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Les lecteurs sont prévenus que tous les mots espacés dans le texte courant (par

exemple : Transsubstantiation, Immortalité, César) sont l'objet d'articles

spéciaux dans le Dictionnaire, et constituent dès lors autant de renvois à consulter.



DICTIONNAIRE

DE

LA CONVERSATION
ET DE LA LECTURE.

ESPAGNOLE ( Langue ). Les habitants aborigènes

de l'Espagne, au midi les Ibériens et au nord les Canta-

bres, [larlaient peut-être uue langue de la famille de celle

des Celles; en tout cas, ils se mélangèrent de bonne heure

avec des peuplades celtes, et furent dès lors désignés sous

le noui do CeltiOériens. Leur principale demeure était dans

la contrée qu'on appelle aujourd'hui l'Aragon, le bassin de

l'Ébre. Mais ce qu'il y avait de national et de particulier

dans leur langue disparut presque complètement au milieu

des conquêtes et des immigrations romano-germaines. Ce fut

seulement à l'extrémité nord-ouest de l'Espagne, aux abords

des Pyrénées, que quelques tribus cantabres purent se main-

tenir et proléger jusqu'à un certain point leurs mœurs et

leur langue contre tout mélange étranger. C'est d'eux que

descendent les Basques, qui ont conservé en partie la

langue de leurs pères, à laquelle ils donnent le nom d'ei-

cuara, mais que les étrangers désignent sous le nom de

langue basque, de même qu'ils nomment provinces bas-

ques les trois provhices où on la parle encore aujourd'hui.

Toutefois, là aussi, le basque a déchu jusqu'à ne plus être

qu'un dialecte populaire ; et voilà déjà bien longtemps

que tout ce qui dans ces contrées appartient à la classe

instruite et éclairée parle l'espagnol. 11 en est résulté qu'une

littérature proprement dite n'a jamais pu se développer dans

cette langue. On ne connaît qu'un petit nombre de frag-

ments de chants populaires datant des anciens temps, et

la haute antiquité qu'on leur assigne nous parait fort sus-

pecte. Toutefois, l'ancienne langue basque s'est conservée

dans quelques noms de lieux ; et aujourd'hui encore le

peuple accompagne ses danses nationales de chants en

escuara. Quelques tentatives ont élé faites par des Basques,

qui avaient d'ailleurs plus de patriotisme que de discer-

nement critique, pour reconstruire grammaticalement leur

langue nationale
,
pour l'inventorier lexicologiquement et

étymclogiqiiement, de même que pour recueillir des chants

populaires basques. Consullezà cet égard le catalogue des

mots basques dans les Recherches sur les habitants pri-

mili/sde l'Espagne, par U. A.deHumboldt (Berlin, 1821
) ;

la grammaire basque publiée par Zarramendi, sous le titre

de : El imposible Vencido ( Salamanque, 1729 ) et le

Dictionnaire hispano-basque du même auteur (Saint-Sébas-

tien, 174t); Asiartoa, Apologia dcl Bascuense (Ma-
drid, 1S03 ); J.J. (le l/.luela, Guipuzcoaco Dantza Cogo-

angarrien Conduira, c'est-à-dire Histoire des anciennes

Danses du Gul(iu/.cou, et Régies pour les bien exécuter et

diantcr en vers ( Saint-Sébastien, 1*24 ); Enscaldun an-

DICT. DE U CC-iVEllg. — T. IX.

cinaco ta ara ledabicico etorquien , Collection de Clianls

basques nationaux (Saint-Sébastien, 1826).

Il n'y a comparativement qu'un nombre fort restreint de

mots d'origine basque dans la langue espagnole actuelle.

Comme toutes les langues néo-romanes, elle eut pour point

de départ la lingua romana rustica. En effet, en dé-

pit de leur défense opiniâtre , les Romains avaient telle-

ment subjugué et romanisé les habitants de la Péninsule,

que de tous les provinciaux les Espa{.;nols furent ceux

qui par leurs mœurs et par leur langage se rapprochèrent

le plus des vainqueurs. Ils en vinrent même jusqu'à riva-

liser avec eux dans ce qui était du domaine des lettres, et

plusieurs des meilleurs empereurs qu'ait eus Rome étaient

nés en Espagne. Mais indépendamment de la langue ro-

maine écrile ( sermo urbanui ), il s'était également formé

en Espagne une langue des rapports sociaux, une langue

populaire, composéede provincialismes particuliers, devenue

de plus en plus la seule en usage, la seule généralement

comprise
,
quand , à la suite de la décadence de l'em-

pire et de l'invasion des tribus germaines, les relations

politiques et littéraires avec Rome allèrent se relâchant

chaque jour davantage ; d'où il résulta aussi en Espagne

que la langue .synthétique écrite devint peu à peu une langue

purement savante
,

puis enfin une langue morte , dont

quelques parties seulement se conservèrent dans le dialecte

analytique et plus commode du peuple. Ce dialecte, les Vi-

sigoths qui succédèrent aux Romains dans la domination

de l'Espagne, l'adoptèrent et se l'approprièrent si bien, sur-

tout quand ils eurent abandonné l'arianisme pour le catho-

licisme latin, qu'ils oublièrent leur langue maternelle, dont

ils ne conservèrent et ne naturalisèrent dans le romanzo-

espagnol que les mots indispensables pour désigner les ins-

titutions politiques et militaires qui leur étaient propres,

ou ceux qui manquaient à la langue romaine avec les

idées (|u'ils représentaient, par exemple, les mots servant

à désigner les différents détails du mécanisme de la consti-

tution féodale, ou de l'organisation judiciaire et militaire

des Germains, les armes, etc. Le romonio-espagnol, formé

complètement d'éléments romains et enrichi seulement d'un

petit nombre de mots germains, reçut de nouvelles additions

des Arabes, contre lesquels les Hispano-Goths durent lutter

pour la possession du sol pendant près de huit cents ans.

Mais les Arabes ne contribuèrent à enrichir la langue que

de termes relatifs à l'industrie, aux sciences, au commerce,

ctc; peut-être bien aussi en modilièrent-ds la pronon-

ciation, comme l'aspiration de certaines lettres, déjà coni-
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inencée par les Gotlis, sans d'aillciirs cliaiigw esscnlielle-

ment la coiislruclion org;miqiie el étymologique de la langue,

lineflct, quoicjue tes éléineiits liélérogèncs arrivés direcle-

nient ou iiidireeteiuenldu pliénicien, de l'Iiélirou et du grec

dans le îOHi«)i;o-espagniil, semblent y devoir faire domi-

ner, à la diflérence de l'italien, les origines étrangères beau-

coup plus (]ue les origines latines, celle influence étrangère

ne s'étend pourtant qu'à la prononciation et à la valeur des

mots. Quanta la formation et à l'indexion de ces nièincs mots,

elles sont restées toutes romanes dans cette langue si sonore,

et plus rapprochées du lalin que l'italien même. Les plus

anciennes traces écrites de l'espagnol actuel se trouvent dans

les OriyiHM d'Isidore de Séville.

Le dialecte c.istillan paraît s'être élevé le premier à l'état

de langue écrite, comme on peut le voir dans le Pocma (tel

Ciel, (lui date du milieu du douzième siècle, et dans le Fiiero

Jitzijo ( la meilleure édition est celle qu'en a donnée en 1815

l'Académie de Madrid) , code des Visigollis traduit en langue

vulgaire, etc. Les Castillans étant devenus le ccjeur et l'eli te delà

nation, et leur littérature ayant pris le développement le plus

populaire, leur dialecte arriva aussi à être le plus répamlu,

et finit même par être la seule langue écrite de l'Espagne ; d'oii

il résulta que le nom de ce dialecte équivalut à celui de langue

espagnole, et que ses progrès ultérieurs comcidèrent avec

ceux de la littérature nationale des Espagnols.

Antonio de Lehrija ( 1492) donna le premier une gram-

maire et un dictionnaire de la langue espagnole, laquelle

ne reconnaît aujourd'hui d'autre autorité que l'Académie

espagnole, dont la grammaire et le dictionnaire, publiés

seulement en 1 770, ont obtenu depuis de nombreuses éditions.

Le dictionnaire de l'Académie a été l'objet d'une foule de cor-

rections et d'additions de la part de Salva , à qui on doit

aussi la meilleure grammaire espagnole qui existe. En lait

de grammaires oîi la langue soit traitée au point de vue

liistorique, l'essai le plus satisfaisant qui ait été publié jus-

qu'à ce jour est la Grammaire des langues romanes de Uici

(en allemand). Covarrubias (1674) et Cabrera ( 1 837) ont publié

des Essais de dictionnaire étymologique de la langue ; I luerto,

une Synonymie (Valence, 181 1); et l'Académie espagnole a

donné un traité particulierd'Orlbogra(die quifaitaidorité. La

Nomelielai tira geografica de Espaîia, de l^'irmin Caballero

(1834), contient de précieuses remarques étymologiques.

La langue espagnole, qui joint la force et la noblesse à

l'harmonie et à la richesse de voyelles île l'italien, et la net-

teté , la clarté, l'élasticité du français aune remarquable

propriété d'expressions poétiques, qui possède la donccuret

la grâce du portugais, sans en avoir les désagréables innexious

nazales et sifllottantes, s'est répandue dans plus de la moitié

du nouveau monde à la suite de la conquête de l'Amérique du

Sud par les Espagnols. Toutefois, indépendamment de cette

langne espagnole, ou pour mieux dire castillane, il existe

encore en Espagne deux dialectes principaux : le galicien,

qui a beaucoup de rapports avec le portugais, et le catalan

parlé aussi dans le royaume de Valence, lequel offre beau-

coup de ressemblance avec le dialecte provençal. L'un et

l'autre pos.^èdent une littérature particulière.

ESPAGNOLE (Littérature). Dans sa prernière pé-

riode , c'est-à-dire depuis les premières créations en ro-

»nn«:o-castlllan jusqu'au règne de Jean II de Castille, la

littérature espagnole fut surtout épique et didactique, et, plus

que toute autre peut-être, elle confirme la vérité de cet

axiome d'histoire littéraire, que partout la poésie populaire

précéda la poésie élevée à l'état d'art, de même que par-

tout aussi la poésie épique ou lyrico-épique précéda la poésie

purement lyrique. En effet, bien que le plus ancien monu-
ment de la littérature espagnole parvenu jusqu'à nous, le

Poema del Cid, qui date de la moitié du douzième siècle,

appartienne déjà à la poésie raffinée, et bien que, en ce qui

est de la forme , ce soit une imitation encore un peu gros-

sière de la cfianson de geste française, on ne saurait mé-
connaître ce qu'elle a d'essentiellement populaire, et dans le

choix du sujet et dans la glorification du héros représentant

])ar excellence du cai-aclère national, erdin jusque dans la

forme, oii, malgré l'imilalion naïve de l'i-tranger, apparaît
toujours la forme populaire et nationale iIka romances ; ce

(lui eût été impossible s'il n'y avait pas eu déjà une poésie
popnlaiie très-développée. iNous ignorons quelles p(uivaient

en être les formes, de même que nous n'en possédons point
de monuments fort anciens; car des siècles s'écoulèrent pen-

dant les(|uels elle u'exisla (|ne dans la bouche du peuple, tou-

jours rajeimie de génération eu giiiéralion ; et on ne songea

à en recueillir les monuments ([ue lorsque la poésie, plus raf-

finée et passée à l'étal d'art, jugea ces ch(mts populaires di-

gnes de son attention, c'est-à-dire au commencement du
seizième siècle. Cependant, de ces productions postérieures,

de ces romances devenues si célèbres, il est permis d'inférer

que la plus ancienne poésie populaire espagnole avail un ca-

ractère lyrico-épi(pic, et que sa forme prinfitivc diflérait peu
de ce qu'elle est aujourd'hui. On peut affirmer que ses plus

anciennes productions étaient des chants lyiico-épi(iues de
la nature des 7-omanccs , dans les(piels le génie national

cherchait à se manifester, tanlét dans la personnification du
caractère national , dans des héros tenant autant de la lé-

gende que de l'histoire, par exemple dans Bernardo del

Carpio, dans le Cid , dans Fernan Gonzalez, premier comte
de Castille; tantôt dans l'exposition id('alisée et légendaire

des événements les phis importants de l'histoire nationale,

par exemple la ruine de l'enqiire des Golhs par suite de la

faiblesse du roi Roderich , les guerres contre les Maures
pour la possession du sol et pour l'existence nationale elle-

même, les luttes intestines des partis, etc. Quant à de pures

épopées, telles que celles des Indiens, des Grecs, des Ger-

mains, ou nièiiie Iclle-s (pie les c/innson.i de geste des Fran-

çais, les Espagnols ne pouvaient point en avoir, parce qu'ils

n'étaient point une nation primitive, parce (|n'il n'y avait

point de continuité dans-leurs mythes primitifs, parce que

lorsqu'ils se constituèrent en nation espagnole proprement

dite (après la conquête de la t'éninsule par les habitants des

Astiiries au détriment des Arabes), ils vécurent tout de

suite dans l'actualité et la réalité historiiiucs, et (|u il leur

fut désormais impossible de jouir de ce calme qui seul per-

met de remonter épiqiiement le cours des siècles; enfin,

parce que, divisés pendant longtemps en petits États et en

intérêts différents, ils ne purent pas même, comme les Fran-

çais, trouver un centre épique dans une monarchie univer-

selle. Voilà ce qui l'ait que les Espagnols n'ont pas plus de

contes populaires, proprement dits que d'épopées nationales,

mais seulement des traditions et des légendes populaires, ou

des chants populaires tenant tout à la fois de la légende et

de l'histoire. C'est aussi sur cette base populaire que se

développa leur poésie d'art ou raffinée, et seulement encore

sous l'influence des idées qui avaient généralement cours en

ce temps-là, c'est-à-dire sous l'inlluence des idées cheva-

leresques et religieuses. C'est ainsi qu'indépendamment de

ce poème moitié légendaire moitié historique que nous avons

déjà mentionné, El Cid, les plus anciennes productions de

cette poésie sont les légendes de saints et de la Vierge Marie du

prêtre Gonzalo de Berceo, les l(>gendes de Marie l'Égyptienne

et des Trois Rois Mages (treizième siècle), les poèmes cheva-

leresques d'Alexandre le Grand de Juan Lorcn/o de Segura,

des Volos del Paoon (Vœux des Paons), d'Apollonius de

Tyr ( encore du treizième siècle ), et le poème de Coude

Fernan Gonzalez, qui date du quatorzième siècle , et qui déjà

affecte davantage la forme des clironiipics. Sans doute dans

tous ces poèmes l'inlluence de la poésie latine d'église du

moyen âge et de la poésie chevaleresque française apparaît

visible, et pour ce qui est du choix des sujets et pour ce qui

est de la forme; mais du moins on n'y aperçoit point la

moindre trace (le l'influence arabe, et le coloris en est es-

sentiellement national. Ces poèmes sont composés tant(5t

en strophes d'alexandrins monorimes, à l'instar des poèmes

français, tantijt dans le riiyllime fondamental et national

des ledondilles.

On peut encore attribuer au quaforzièm» siècle la coni-
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position de ces longues romances , de nature (épique, dont

Cliarlemagne et ses paladin-i sont le sujet, et qui, en ce qui est

du for.d et même de ia forme, proviennent peut être liien

des iclalions que \ci jog laïcs espagnols avaient avec les

jonr/leurs du midi de la Tiance. Les loniances de joglarcs

diffènnt encore essentiellement de toutes les auUes dans

leur forme actuelle, et en tous cas constituent les nionu-

ments les plus anciens de la poésie populaire espagnole, les

premiers du moins auxciuels on ait pris garde.

Après les poèmes populaires plus ou moins épiques, na-

quit, sousrinnnencesurtoutd'AlpIionseXdeCastilleon le

Sage, une poésie savante et didactique, une poésie par-

venue enlin a l'état d'art. V.w effet, Alphonse, qui réunissait

à sa cour des Irovadores de Galice et de Provence, et jus-

qu'à des savants juifs et arabes, Alphonse, qui lui-méino cul-

tiva les sciences cal)alistii|ucs, l'astronomie, de même qu il

composa aussi quelques poésies de cour, ne fut pas .seule-

ment le protecteur des sciences, des savants et des poètes,

il exerça encore sur la civilisation de son peuple et sur le

développement de la litlérature nationale des Castillans une

inlluence autrement puissante, par le zèle avec lequel il

s'emploja pour qu'on cultivât la langue du pays et pour

qu'on i"apj)liquât aux sciences et à la poésie. Par ses or-

dres et avec sa coopération, les lois du pays furent rédigées

dans la langue n.itionale, qui remplaça désorujais la langue

latine comme langue judiciaire. La plus célèbre de tes col-

lections piirle le titre de : Lus suie Partidas (dernière

édition ; Paris, 1817 ) ; il faut mentionner ensuite le Fucro

rcal ( meilleure édition; Madiid IVSI ). L'Académie espa-

gnole a publié ses autres œuvres de jurisprudence sous le

titre de : Opusculos Icgnlcs ciel reij Alonso cl Sabio ;

( Madrid, 18:i6 ). Par ordre d'Alphonse et sous sa dircctioi),

on composa en langue espagnole, c'après des ouvrages

latins, une chronique universelle et une histoire des croi-

sades; le premier de ces ouvrages est resie nia.nui-crit,

le second a été imprimé sous le titre de La gran Con-

quisla de Ultramar (Salamanque, IJ03 ). Ce prince fit

en outre rédiger en langue nationale une chronique géné-

rale d'ICspagnc jus(iu'à la mort de son père; c'est la Cro-

nlca général ( Valladolid, 1G04), devenue si célèb.-e depuis.

On peutdoncconsiderer Alphonse Xconnne le vérilablecréa-

teur lie la prose esiiagnole, dans laquelle n'avaient encore

en lieu avant lui que d'insignifiants essais, tels que les deux

Ictlies de condoléances d'Alexandre le Grand mouiant à sa

mère Olympias, jointes au poème d'Alexandre; et 11 faut

ajouter qu'il imiirima en outre à la littérature nationale

espagnole une diiection plus didactique. On lui attribue en

effet, avec beaucoup plus de vraisemblance que le Libro

de las Querellas ( dont il ne reste plus d'ailleurs que quel-

ques Iragments ), mi poème didactique sur l'art de faire de

l'or, le Libro del Tesoro o del candado, qui eut cela

d'important pour le développement de la poésie espagnole

devenue un art, qu'.l n'est plus écrit en strophes d alexan-

/Irins, forme lourde et étrangère, mais partie en copias

de artc major, partie en vers de huit syllabes. Par la me-
sure plus ptlile de vers dont il y fait usage, de même que
dans les chants galiciens ( Canligas), dont il est bien plus

certainement encore l'auteur, on |]eut dire qu'il prépara les

voies à la poésie lyrique espagnole. Son exemple influa aussi

sur ses successeurs. C'est ainsi que son fils Sanche IV
composa lil liraro, ouvrage <le philosophie morale ( resté

manuscrit), qui contient en 'i9 (-hapitres des régies de vie

à l'usage de son lils l'erdinand IV. C'est encore ainsi qu'on

regarde le lils de ce dernier, Alphonse XI, /eA'ow, comme l'au-

teur d'une chronicpie rimée, en strophes de redondilles , et

qu'on lui allrihue également le mrrile d'avoir l'ait cojnpo-

ser en prose castillane plusieurs ouvrages, par exemple un

regisirede la noblesse, llceerro, un livre de chasses, LiOro

de Mon/cria, et diverses chroniques. De n)éme, le reciu'il

d'apologues en prose de l'infant don Juan Manuel ( mort
en l:i47),avec les proverbes en vers qui y sont joints, le-

cucil connu sous le tilre de /;'/ conde Lucanur
(
publiii par

Argote de IMolina ; Séville, 1575; Madrid, 1G42), est sur-

tout remarquable en ce qu'il y présente sous forme de

réiils une suite de Nouvelles, iinilations de modèles orien-

taux et en partie puisées aux sources orientales, dans les-

quelles on trouve les conseils donnés au comte Lucanor

par son conseiller Patronio. On a njalbcureusement perdu

la collection de poèmes composée par ce même infant {Li-

bro de los Can lares ).

Le poète le plus important du quatorzième siècle fut très-

certainement l'archiprètre de Rita, Juan Ruiz, mort vers

1351, qui composa également toute une suite de Nouvelles

en strophes d'alexandrins, et qui a fait entrer dans ce cadre

ses poésies lyri(]ues et didactiques, de même que des chants

erotiques et religieux, des pastorales, des fables, etc.; toutes

œuvres d'une importance extrême pour l'histoire de la litté-

rature espagnole, autant en raison de leur valeur poétique

particulière
,
que parce que l'auteur s'y était expressément

proposé comme but d'en faire un modèle de toutes les com-
binaisons métriques alors usitoes en Espagne. Ces poèmes,

de même que les précédents, dont il n'existe point d'éditions

particulières, ont été compris par Ochoa dans sa nouvelle

édition de la Coleccion de poesias castellanas a>iteriores

al siglo XV de Sanchez( Paris, 1842 ). Le liimado de l'a-

lacio , livre rimé sur la vie de cour, du célèbre chroniqueur

Lopez de Ayala, est aussi un poème didactique auquel

se trouvent rattachées quelques digressions épiques. La di-

rection qui domina à la fin de ce siècle apparaît encore

dans les poésies de Rabi Santo, Juif qui écrivit en vers, à

l'usage du roi de Castille Pierre le Cruel, des conseils et dés

règles de vie; dans le poème de la Danse des Morts, Danza
gênerai de la Muertc ; dans l'imitation espagnole de la Rixa

Animx. et Corporis du latin (aucun de ces ouvrages n'a

encore élé imprimé), etc. Enfin les chroniques d'Ayala

et de Juan iSunez de ViUason, la chronique en prose du Cid,

le récit de voyage de Ruy Gonzalez de Clavijo, etc., témoi-

gnent des efforts qu'on tenta dès cette époque pour cullivcr

la prose espagnole. C'est aussi à la fin de cette première pé-

riode que fut composé VAmadis, le type de tant de ro-

mans espagnols de chevalerie.

La seconde période de. la litlérature espagnole, qui s'é-

tend du règne de Jean II de Castille jusqu'à la constitution

de la monarchie universelle espagnole, sous les rois catho-

liques , c'est-à-dire jusqu'à la lin du moyen âge, fait appa-

raître la direction Igrique en première ligne avec la direc-

tion didactique. La formation d'une poésie lyrique de cour

d'après le modèle des troubadours, préparée déjà, il est vrai,

par Alphon.se X, mais que ce prince ne put réaliser que dans

le dialecte de la Galice, ne put avoir lieu en dialecte cas-

tillan qu'à la cour de Jean 11. Les précédentes tentatives

de versification lyrique y avaient rendu propre ce dia-

lecte ; et il suffit alors d'un prince animé de sentiments

chevaleresques et poétiques, comme Jean II, pour provo-

quer cette espèce de résurrection de la poésie des liouba-

dours. Il en résulte que cette poésie lyrique castillane, qui

eut une cour pour berceau, ressemble beaucoup à la poésie

provençale, surtout à celle de l'époque la plus moderne,

pour ce qui est du ton et du contenu. C'est une poésie

de conversation, s'agitant dans le cercle étroit de la galan-

terie de cour et dans les limites du bon ton d'alors, dont

la monotonie et la pauvreté d'idées sont le grand défaut

Elle a même dejàquelque chose de plus lourd, de plus rude,

que la véritable poésie des troubadours, parce que déjà aussi

le prosaïsme et l'ascendant de plus en plus marqué du bon

sens sur l'imagination enlevaient une partie de leurs forces

à la ( hevalerie et à la galanterie idéales, désormais réduites à

revélirdes formes creuses et vides. Il est impossible toutefois

de méconnaître le génie national même dans ces poésies de

cour , où domine l'euqiloi d'anlilhèses tantcH finement spi-

rituelles, tantôt ironiques, connue aussi dans la dialectiipie

ilonl le senliment fait usage et dans les formes populaires

ipi'i'lles persistent à cnnsciver. Dans ci-lle foule de poètes

de cour, (pji tousse ressemblent, ijui n'ont aucime indivi-

1.



dualité propre, cl qiifi la différence de leurs noms peut seule '

aider h dislinguor les uns des autres dans les recueils (]u'on

a publiés de leurs oeuvres sous le litre de Caiicinnerox ( le

plus a"ncien «t celui de Baena ; vient ensuite celui de Fer-

nando del Castillo[Valladolid, 1511 ]); on remaniue surtout

les marquis de Villena et de Santillana, et Juan de

Mena, dont on a aussi de plus gran(l3s compositions al-

légoriques et didactiques, où déjà l'on voit une tendance à

imiter les anciens modèles classiques et les modèles italiens,

le Dante surtout. Nous mentionnerons encore les trois Man-

lique (Hodrigo, Gomez et Jorge), Macias, Garci Sancliez

deBadajoz, Alonsode Cartliagène, Diego de San Pedro, dont

on a aussi deux romans d'amour, moitié en prose moitié

riraés (Carcel del Aynor et Question de Ainor), qui sont

restés célèbres, et enfin Fernan Ferez de Guzman
,
qui s'est

aussi fait un nom comme historien. Dans ses ouvrages

historiques, comme dans ceux de Ilcrmando de Pidgar,

on aperçoit dija le progrès du simple style de la chronique

à c«lui de l'exposition pragmatique. 11 existe en outre de

Pulgar une collection de lettres, qui, avec celle de Ciudad-

Reai
,

peut donner une idée de ce qu'était alors le style

épistolaire. On trouvera un choix de productions histori-

ques de cette époque dans la Coleccion de Cronicas (iMadrid,

1779-1787); et plusieurs ouvrages des trois écrivains que

!ious venons de nommer , ont été imprimés collectivement

(1775).

A cette période appartiennent encore les commencements

du drame espagnol ,
qui , lui aussi , eut les solennités reli-

gieuses et les léjouissances nationales pour berceau ; et on

y peut également comprendre les dialogues allégoriques et

satiriques de Sanlillana et de Rodrigo de Cota l'ancien,

qu'on lient pour l'auteur d'un dialogue pastoral intitulé

Mingo-Rebulgo et contenant une peinture satiiique de la

cour de Henri IV de Castille, les Pastorales de Juan de la

Encina, et surtout la Celeslina, ce roman dramatique si

célèbre de Fernando de Rojas, ouvrage considéré à bon

droit aujourd'hui encore comme l'un des meilleurs de la lit-

térature espagnole, autant à cause de son style, vraiment clas-

sique, que de l'habilelé avec laquelle les mœurs y sont décrites

elde la vérité des caractères ( r'édit.. Médina Campo, 1499;

la meilleure est celle qui fait partie de la Iliblioteca de

(lutorcs espaJioles (Madrid, IS'i 6). Il a été traduit dans foules

les langues (récemment encore en Irançais, par Germond de

Lavigne ; Paris , 1844), de même qu'il provoqua une foule

d^mitations.

La troisième période, qui s'étend de la première moilié

du seizième siècle jusqu'à la moitié du dix-huitième, com-

prend le développement de la littérature espagnole dans

toutes les directions et son époque la plus brillante, puis sa

décadence, alors qu'elle eut atteint son apogée dans

l'âge d'or des Philippe et qu'elle s'efforça de remédier à la

diminution de ses forces par l'enllure et l'exagération, enfin

son complet épuisement. Elle suit par conséquent pas à pas

les développements de l'état politique et social de la mo-
narchie espagnole. Que si en effet la réunion des couronnes

de Castille et d'Aragon sur la tête des rois catholiques, la

conquête du royaume de Grenade, dernier débris de la

puissance maure en Espagne, la découverte d'un nouveau

monde et la domination sur une grande partie de l'Italie,

sur les Pays-Bas, sur le Portugal, transformèrent les petits

royaumes espagnols, dont laCastilleétait lecœur, en une mo-
narchie universelle; en revanche, la langue et la littérature

castillanes non-seulement se transformèrent aussi en langue

et littérature espagnoles proprement dites, mais encoïc de-

vinrent des plus influentes qu'il y eût alors au monde;
l'exagération, puis la dissolution de la puissance politique,

.•lurent naturellement réagir sur la littérature. Ge qui se

préparait dans la période (irécédente se développa com-
plètement dans celle-ci ,

par l'union plus intime qui s'o-

péra alors entre l'Espagne et l'Italie; à savoir : l'adop-

tion par la poésie espagnole des formes des anciens mo-
dèles classiques et des modèles italiens, poussée jusqu'à
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s'assimiler des rhylhmes particuliers au génie italien, le

vers de sept et celui de onze syllabes, et les formes tout

italiennes des sonnets, des oltarc rime, des termine, des

canzone. Touteluis, l'individualité du génie national ne
disparut pas plus sous cette imitation des Italiens que ce

n'avait été le cas lorsque avait précédemment eu lieu l'imi-

tation des Provençaux, attendu que la poésie espagnole

avait des bases essentiellement populaires. On peut même
dire que l'école italienne, dont les coryphées furent Boscan,
qui avait suivi le duc d'Alhe en Italie, et qui dans la société

surtout de l'envoyé vénitien Navagero avait acquis une
connaissance approfondie de la littérature italienne, Garci-

laso de la Vega, Diego Ilurlado de Mendoza, etc., en
vint sous Castillejo à former un parti strictement attaché

aux anciennes formes nationales, jusqu'à ce (pie de la

fusion qui s'opéra entre l'iniitation sévère des formes plus

concises et plus élégantes des classiques et le respect su-

perstitieux pour le génie populaire et le carach re national

résulta le beau mouvement littéraire signalé par l'apparition

des poésies de Hernando de Herrera, de Luis Ponce de
Léon, de Hernando de Acuûa (mort en 1580), l'un des

premiers qui ait su marier heureusement le style national

et le style italien, et JorgedeMontemayor. C'est ce dernier

qui, avec son compatriote le Portugais Sade Miranda,
introduisit le roman pastoral moitié vers moitié prose.

La si célèbre Diana de Montemayor fut dignement continuée
par Gil Polo. Dans la foule de poètes qui se rattachent

immédiatement à ceux que nous venons de nommer, on dis-

tingue Francisco de Rioja , Baltazar de Alcazar, sous Phi-

lippe II, poète extrêmement gracieux et spirituel; Viccnte
Espinel, les deux Figueroa, Pedro Solo de Rojas,
Cristoval de Mesa, Agustin de Tejada et Luis Barahona de
Solo.

Après cette espèce de conciliation, l'antagonisme entre

l'imitation classique et le génie national se produisit encore

une fois dans cette même période, quand l'imitation eut

perdu l'attrait de la nouveauté, et lorsque le génie national,

en rattachant plus étroitement la poésie d'art à la poésie po-

pulaire , eut gagné de la force. A ce niomenl, les deux direc-

tions furent poussées à l'extrême, et souvent même, chose

bizarre, furent suivies par le même écrivain. Ainsi les

frères Argensola ne se contentèrent pas d'imiter le clas-

sicisme tempéré dans l'italien par l'élément moderne, mais

visèrent aussi à imiter Horace. C'est ainsi qu'Estevan de
Villegas composa ses Eroticas d'après le modèle d'Ana-

créon , en se servant même de formes métriques tout à fait

empruntées aux anciens classiques; et que Juan de Jan-
r e g u i traduisit non-seulement VAminCadu Tasse et le Paslor
fido de Guarini , mais encore la Pliarsale de Lucain. D'un

autre côté, Gongora et Quevedo s'elforcèrent d'intro-

duire et de cultiver dans la poésie d'art le style particulier

aux romances, tout en cherchant à dépasser encore les Ita-

liens et à introduire, à l'instar des Marinistes, un ]irétendu

style élégant, et ingénieux, qui dégénéra tout aussitôt en

cullorisme. Toutefois, il est vrai de dire que l'attention

toute particulière accordée dès lors à la poésie populaire par

la poésie d'art, eut pour la première lois des résultats fort

utiles. Sans doute, l'époque était depuis longtemps passée où
la poésie populaire brillait du plus vif éclat dans les rowmncM
lyrico-épiques; car à la suite de l'antagonisme toujours

plus prononcé qui , dans la période précédente avait surgi

enlie la poésie d'art et la poésie populaire , et en raison de la

ligne de démarcation de plus en plus tranchée qui s'établit

entre les classes instruites et le peuple, la poésie populaire

se trouva dès lors toujours plus limitée aux basses classes

de la société et sans importance politique , en même temps

que ses chants, réduits à n'avoir pour sujets que des intérêts

purement humains ou encore spéciaux et locaux, ne com-
prirent plus que les moindres genres lyriques (lelrilias

,

scquidillas, etc.), consacrés à célébrer l'amour, ladanse,etc.

M. lis lors de la résurrection du génie national, ceux qui

cultivaient la [loésie d'art en vinrent bientôt à trouver un ic>
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lérêt historique et eslliétiiiue aux anciennes romances po-

pulaires. On les remit alors en lumière, on les recueillit;

les éruclils et les iwetes rivalisèrent pour les imiter, pour

les cultiver, chacun à sa façon ; en un mot, pour les élever

jusqu'à leur sphère, ainsi qu'ils se l'imaginaient tous très-

sincèrement. C'est de la sorte que furent entreprises depuis

le milieu du seizième siècle jusqu'au milieu du dix-septième

la plupart des collections deromaiices, lesquelles, à vrai

dire , à côté d'anciennes et authentiques romances épiques

populaires, contiennent une foule de romances apocryphes

en forme de chronhpies ou encore purement lyriques,

œuvres de savants ou bien <le poêles d'art. Elles étaient donc

moins propres qu'à l'origine de la litléralure espagnole à

doter l'Espagne d'une vérilahle poésie épique, et dans le

grand nombre d'épopées ainsi fahri(iuées d'après les modèles

classiques et italiens, il n'y a lout au plus que le Bernardo

lie Baihuena, le Monserrale de Virues, la Bctica de

Cueva, la Crisliada Un Padre llojeda, qui s'élèvent au-

dessus de la médiocrité. VAraucana d'Ercilla seule nous

olfrc le véritable génie de l'épopée, parce que les hases en sont

Térilahleuient épiques. Le contraste existant entre ces divers'

efforls pour créer une véritable épopée et les circonstances

au milieu desquelles on les tentait donna n;Jssancc aux

chefs-d'œuvre de l'épopée comique, les poèmes héroi-comi-

ques de Lope de Vega (Gatomaquia), de Villaviciosa

(Mosquea) et de Quevedo. Mais ces éléments épiques des

anciennes romances, unis à une lyrique élevée à l'état d'art,

influèrent d'une manière heureuse sur le développement du

drame national d'art, de la comedia.

La poésie dramatique, devenue aussi en Espagne, avec les

développements multipliés et l'instruction de plus en plus

grande des masses , un besoin de la nation et l'expression la

plus vraie de sa vie intellectuelle, a%ait tout d'abord trouvé

dans Naharro, Gil Vicente et Lope de Rueda des re-

présentants pour les principales directions qu'elle suivit

depuis. Au premier semble appartenir l'invention des œuvres
idéales et d'imagination, des pièces à intrigues et complica-

tions (comedias de ruidn, comedias de copa y espada).
Dans les deux derniers on peut voir les précurseurs des

peintures de caractères fidèles à la vérité et à la nature

,

genre auquel se rattachent les auteurs de pièces dites pré-

ludes et intermèdes ( loas, pasos
, farsos, entremcses

,

sainetes et comedias defujuron).

A côté de ces genres continuèrent indubitablement d'exister

les pièces religieuses, qui, en Espagne comme parlent ail-

leurs, furent le point de départ du drame, et qui par la suite

arrivèrent à constituer deux genres différents; les autos
sacramentales, c'est-à-dire pièces de la Passion, et les autos
al nacïmicnto

,
pièces de Noël, à la manière des moralités

allégoriques du moyen âge; et les comedias divinas et de
sanlos , ou représentations dont les sujets étaient empruntés
à l'Histoire .Sainte et aux légendes de saints, assez semblables
aux mystères et aux miracles. Dans ce domaine de l'art, les

partisans du classicisme avaient essayé, au moyen soit de
traductions soit d'imitations, de donner au drame espagnol

les formes des modèles antiques, par exemple Boscan,
Fernan Perez de Oliva, Juan de Malara, vers le milieu du
seizième siècle, et plusieurs poètes de l'école de Séville,

tels que Geronimo lîermudez, mort vers 1589, qui composa,
sous le nom d'Antonio de Silva, deux tragédies avec chœurs

;

mais, pas plus que les essais critiques postérieurs de liey

•le Artieda, de Cascales, de Cri?toval de Mesa, de Villegas,

d'Argensola, etc. , ils ne réussirent à entraver le riche et

complet développement de la comédie nationale.

Cette brillante période du drame espagnol s'étend depuis
le commencement du seizième siècle ju.squ'à la lin du dix-

.septièmc siècle ; et les nombreux poètes draniaticpies de ce
temps-là se divisent en deux grands groupes, au centre de
chacun desquels brillent Lope de Vega et Calderon On
peut donc considérer et comme précurseurs et connuie suc-
cesseurs du premier Cueva et Yirues, qui Ions deux se sont

fait un nom comme poêles épiques; Cervantes, qui toutefois

dans ce genre est resté inférieur à Lope; Guillen de Caslio,

mort en IG.Sl, dont le Cid servit de modèle à la pièce de
Corneille; Luis Velcz de Guevara, Juan Perez de Mon-
lalvan; Gabriel Tellez, connu sous le nom de Tir.so de

Moliua; Juan Ruyz de Alarcon , etc. Tous ces poètes, et

surtout Lope de Vega, se distinguent par une grande ri-

chesse d'invention, par l'originaUlé de leurs conceptions, et

par leur habileté à saisir la nature sur le fait et à la repro-

duire dans toute sa vérité. On peut les considérer comme
les créateurs du drame espagnol ; œuvre pour laquelle ils

employèrent des éléments essentiellement nationaux, en

même temps qu'ils étaient inspirés par un enthousiasme

tout populaire et par l'imagination la plus ardente et la plus

fraîche, et que déparent seulement quelquefois l'exagération

du ton, l'absence de formes et un travail beaucoup trop

précipité. Chez Calderon, la réflexion modératrice et une

exécution plus soignée dans les détails s'associent à cette

originalité et à cette exubérance d'imagination ; aussi nous

représente-t-il le dernier degré de perfection auquel le drame
espagnol soit arrivé. 11 agit à l'égard de Lope de Vega et de

ses prédécesseurs, qu'il dépasse de plusieurs coudées, comme
un habile jardinier à l'égard d'une terre généreuse, dont il

profile sagement, ajoutant par l'art à ses qualités naturelles,

les idéalisant et les portant au comble de la perfection. De

ses successeurs les plus célèbres furent Francisco de Rojas
,

Agustin Moreto, Fragoso, qui vivait vers 1650, J.-B. Dia-

mante, dont le Cld servit aussi beaucoup à Corneille, An-

tonio Hurtado de Mendoza, Juan de la Hoz, mort vers la

lin du dix-septième siècle; Antonio de Solis, dont la répu-

tation est plutôt fondée sur ses ouvrages historiques, et

Agustin de Salazar y Torres, mort en 1675, qui dans ses

œuvres lyriques et dramatiques incline déjà vers Vestilo

cullo, mais qui dans ses drames fait preuve de l'imagination

la plus puissante et la plus féconde. Alors même que vers

la lin de cette période la poésie espagnole se trouva ré-

duite à un état d'épuisement complet, par suite de la dégé-

nérescence que lui fit subir le cultéranisme, la poésie

dramatique ne laissa pas que de jeter encore de l'éclat dans

quelques œuvres où respire le génie national, par exemple

dans celles de Bances Candamo ( mort en 1709), de Cani-

zares ( mort vers 1750 ) et de Antonio de Zamora ( mort en

1722 ), lesquels peuvent-èlre considérés comme les créateurs

de la comedia de figuron. L'opéra de Mozart a rendu

célèbre le Don Juan du dernier. Parmi les autres poètes,

dont le nombre immense ne prouve que la décadence de
l'art, on peut tout au plus mentionner les romanciers Es-
quillache et Arteaga (mort en 1C33), Bernardin de Re-

holledu (mort en 167C), et Inez de la Cruz, religieuse

mexicaine, morte vers 1700.

La prose eut dans cette période le môme sort que la poé-

sie. Là aussi deux directions principales apparaissent bien

visibles : la tendance à la concision et à l'élégance de la

forme d'après les modèles antiques , et le développement du
style nationaU La première de ces tendances se manifeste

d'abord chez les historiens qui dès lors abandonnèrent en
parf iite connaissance de cause l'ancien style des chroniques,

et cherchèrent à s'approprier les formes et les proportions

savantes des Grecs et des Romains. On la remarque déjà

dans les ouvrages de l'historien de Charics-Quint, Antonio

de Guevara (mort en 1548), de Pedro Mcjia (morten 1552),

et de J.-B. Sepulveda (mort en 1574), et surtout dans l'His-

toria de la Gucrra contra los Moriscos de Mendoza, dont
l'ouvrage a été continué par le comte Portalegre (mort
en 1601), lequel, il faut le dire, est resté inférieur à son

modèle. Cette voie fut suivie par les auteurs d'Histoires uni-

verselles d'Espagne, I"l. de Ocampo et Ambroslo Morales

(mort en 1594), par l'historiographe de la couronne d'Ara-

gon Zurila et par son continualcur le poète B.-L. de Argen-

sola, déjà nommé, par Fr.-M. de Melo, connu également

comme poète, m:iis bien plus célèbre par son Histoire de
l'insurrection <le Catalogne, par Francisco de Moncada

, par

le marquis del Espinar, auteur d une histoire de la guerre do
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i'aysUas ael588 à 1599, dans laiiiicllc il joua un lOlo, et

coinmi! gi'néral et comme diplomale, par Antonio de H er-

rera et par Antonio do Solis; tandis qoe dans l'Iiisloire de

sa patrii-, écrite en espaf;nol par Mariana, le style natio-

nal, anolili par l'ctiide dos modèles de l'antiquité, parvient

à autant d'originalité que de perfection. La tendance à

la didaelicpie et à la rollexion, qui déjà se manilestait

dans la période précédenle, trouva alors dans une prose

mieux lorniée une expression plus convenable. On en a la

preuve dans les dissertations morales et pliilosopliiques de

PerœdeOiiva et dans son continuateur, Francisco Cervantes

de Salazai (mort en 154C), dans le prosateur Guevara, déjà

mentionné parmi les liistoriens, dans iMejia, auteur des I!c-

loj (le l'itncipes , du Mcnosprecto île la corte, de la Silva

de varia leccion et du Dialogos eniditos , etc., de même
que dans les écrits politiques de Saavedray Faxardo,
dans les correspondances entretenues avec tant de finesse

diplomatique par le .secrétaire intime de Philippe 11, Antonio

Ferez {Obras y relaciones ; Paris, 1598), dans les médi-
tations pliilosophiques de Juan Iluarte. Cependant il y a

encore autrement de chaleur et d'originalité dans les ou-

vrages religieux et ascétiques si parfaitement conformes à

''esprit national des dos Luises, le poète Fr. Luis de Léon

et le célèbre orateur sacré Fr. Luis de Granada ; de Sœur
Santa Teresa de Jésus, laquelle a trouvé un digne bio-

graphe eu Fr. Diego y Yepes ( mort en )Gt3 ), célèbre aussi

comme écrivain ascétique; dans ceux de S. Juan de la

Crux(morten !ô92) et de Pedro Malon de Cliaide (mort

en 1613 ), poètes et prosateurs non moins célèbres par leurs

poés'es religieuses. Le digne Las Casas défendit avec la

chaleur d'enthousiasme qu'inspire l'amour deses semblables,

et avec l'élégance d'un style éminemment classique, l'huma-

uité opprimée en Amérique.

La prose se développa encore d'inie manière plus carac-

téristique dans les ouvrages d'imagination. C'est ainsi que
les formes épico-prosaïques du roman et de la nouvelle, qui

seules aujourd'hui répondent encore à une civilisation avan-

cée , furent aussi cultivées avec soin en Espagne. A la vé-

rité le roman de chevalerie, en raison de l'idée morte depuis

longtemps qu'il représentait, en raison du contraste de plus

en plus frappant qu'il offrait avec la réalité dans les nom-
breuses imitations de \''Ain(irlis, les Palmerins, Prima-

léon, elc, était depuis longtemps devenu une caricature sans

portée; et sans doute aussi la nouvelle était une nouvelle

forme littéraire venue d'Italie en Espagne, qui fut d'abord

imitée avec assez peu d'habileté par Juan ïimoneda, vers

1570, et par Nunez de Reinoso, vers 1550, elc. Mais le con-

traste existant dans le roman de chevalerie avec la réalité

fut ironiquement parodié avec l'universalité et la profondeur

du génie par l'immortel Cervantes dans le Don Quijo/c,

regardé en même temps conune le modèle inimitable de

la prose espagnole ; et le môme Cervantes, dans ses IS'oveliis

ejcmplnrcs, ainsi que dans ses Trabajos de Persites y Si-

gisminida , sut si admirablement nationaliser la nouvelle et

le roman d'amour, que ces genres devinrent tout à fail

populaires, et qu'il eut beaucoup d'imitateurs, sans qu'un
seul d'entre eux pilt d'ailleurs l'égaler. Les satires de Cer-

vanles semblent avoir été moins préjudiciables au roman pas-

toral, introduit par Montemayor, et qui appartient aussi en

partie à la prose, qu'au roman de chevalerie; car Cervantes

lui-même est l'auleur de Galalea , l'une des meilleures pro-

ductions de ce genre, qui fut encore cultivé pendant long-

temps par Lope de Vega, Slontalvo et autres. Mais les plus

éniinents prosateurs espagnols s'appliquèrent dès lors à la

peinture des mo'urs nouvelles et des rapports sociaux du
temps où ils vivaient. Cest ce qui fut fait tantôt dans de

petites nouvelles, genre dans lequel Cervantes fournit des

modèles suivis par Montalvan, Mariana de Caravajal (Ao-
j)e/rts ; Paris, 1846), etc., tantôt dans les célèbres romans
consacrés à la peinture des mœurs et des praticjues des fri-

pons, à l'instar du Lazarillo de Tonnes de Mendoza, par

exemple dans le Guzman de Mfarache de Mateo Aleman,

dans le Gran Tacuno de Quevedo, et dans Marcos Obregon
d'ICspinel.

Les récits burlesques dont Quevedo donna la premier
l'exenqjledans ses Suefios, imités avec le plus grand succès
par L.-P. de Guevara dans son Diabin cojuclo, puis en
dernier lieu par Saavedra Faxanlo avec une grande liberté

dans sa Kepublica liteiaria , et i\n\ ont passé ensuite dans
presque toutes les littératures de l'Europe, forment une Iroi-

siènie série de peintures de la vie espagnole. Le roman bis-

torique débuta aussi à celle époque en Espagne dans la

célèbre llisloria de las Guerras civiles de Granada de
Gines Perez de Hila (mort vers 1590) et dans VHistoria
de los fncas del Peru de Juan Garcilaso de la Vega (mort
en 1020). .Mais vers la fin île cette époque la prose ne souf-

frit pas moins que la poésie de l'inllueuce exercée par les

gongorisles, et tomba de son classicisme dans les bizar-

reries do Veslilo cuUo ( voyez Culturisme). Le jésuite

Ballasar Gracian est l'un des écrivains les plus distingués

de cette école , ([uoitiue la recherche et la manière nuisent

singulièrement à son talent.

La quatrième période, qui commence au milieu du
dix-huilième siècle et se continue jusqu'à nos jours, est

caractérisée par l'irruption en Espagne de la civilisation

moderne, et surtout de h civilisation française, par ses luttes

et ses triomphes partiels sur l'ancien élément national, déjà

éteint sous beaucoup de rapports , enfin par la tendance à

régénérer, conformément à l'esprit de notre'siécle , ce qu'on

peuttencore conserver, et à le fondre avec les éléments euro-

péens modernes. La mort du dernier et du plus incapable

des princes de la maison de llapsbourg, de Chartes II, fut,

dans la littérature espagnole, le signal d'un temps d'arrêt

ressemblant beaucoup à une léthargie. On retrouva bien la

tranquillité nécessaire aux créations littéraires, quand la

guerre de succession fut terminée et lorsque la domination

de la maison de Bourbon se trouva consolidée ; mais un es-

prit nouveau, l'esprit français moderne, avait franchi les

Pyrénées en môme temps que la nouvelle dynastie; et en

raison de la dégénérescence et de l'épuisement de l'ancien

goiit national, il dut bientôt acquérir une grands influence

rt môme être considéié conmie un moyen de régénération.

Il ne fallait qu'un novateur hardi et plein de tact pour le

faire ailmettre partout; et il se trouva en Luzan, qui,

après avoir d'abord combattu l'abâtardissement de l'esprit

national , essaya ensuite d'introduire les principes classiques

français. .Mais alors encore se répéta la réaction du génie na-

tional contre l'élément étranger, réaction qui eut dans Garcia

de la Huerta un défenseur plus théorique que pratique. La
htléralure esjiagnole à ce moment peut être comparée

à l'Antée de la Fable, qui lorsqu'il était renversé n'avait

besoin que de toucher la terre pour trouver des forces

nouvelles. Il ne tarda donc pas à se former une école, dite

de Salainanque,ûa lieu où résidaientses principaux adep-

tes, assez sensée pour ne pas rester aveugle ralativement

aux besoins et aux exigences des temps et pour reconnaître

les défauts de l'élément antique, mais en même temps assez

patriotiipie pour tenir compte, surtout en ce qui est de la

langue et du style, non pas seulement des modèles étran-

gers modernes, mais aussi des modèles nationaux de l'âge

d'or de la littérature nationale. A la lôte de ces réformateurs

modères et après Luzan se placent Nicolas Fernandez de

Moratin, Cadalso, Tomas delriarte, Samoniego

,

fabuliste plein de grâce et de talent, mais qui tous furent

surpassés par Melindez Valdes, poète véritable, qui sut

enthousiasmer de nouveau la nation et qui fut à bien dire le

chef de ['école de Salamanque. Des amis partageaient leurs

idées, et, non moins heureusement doués sous le rapport

de l'esprit, Iglesias, Norona, Quintana, Cienfuogos, Ar-

riaza et Gallego, prirent comme eu\ pour modèles, non pas

les Français seuls, mais aussi les Italiens et les Anghais.

fout en subissant l'influence de l'esprit des tem[)S moder-
nes, ils demeurèrent d'ailleurs espagnols et pour les idées et

pour le coloris. Le triomphe qiu couronna la guerre d'in-
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dépendance contre l'usurpation française eut pour résultat

de donner comme une vie nouvelle au sentiment ualional,

aussi bien dans les matières politiques que dans les matières

littéraires; et la participation à la direction des alfaires pu-

bliques que firent prendre à la nation les bouleversements in-

térieurs auxquels elle fut en proie contribua, en dépit des

luttes de partis et des guerres civiles, à imprimer un carac-

tère plus indépendant et plus multiple à son dévelopemeni

intellectuel , en même temps qu'elle redonna à la littérature

une attitude plus indépendante et plus nationale. C'est ainsi

que les aniiés 1812,1820 et 1834 signalent autant d'époques

nouvelles dans la production. Les fruits de ce mouvement
apparaissent dans les œuvres poétiques de Xerica , de

Lista, deMartinezde laRosa, de Joso Joaquin de

Mora, d'Angel de Saavedra, de Breton de los Herre-
ros; et le nombre des poètes de l'époque la plus récente

estdi'jà si considérable, qu'il nous suffira d'indiquer ici les

noms des plus célèbres, tels quel a pia, M au r y, Juan Bau-

tista Alonso (Pocsias; .Madrid, 1834), Jacinto de Salas y

Quiroga (PofSias, 1834), B. deCampoamor {Pocsias, iS'iOj,

Espronceda, Serafia Caldcron, Zorrila, Hartzen-

huscli , et parmi les femmes , Gerludis Gomez de ,\vella-

ncda(y^oeiias, 1824).

En ce qui touclie particulièrement la poésie épique et

lyrico-épique , l'époque où nous vivons, on le conçoit sans

peine, ne devait pas plus qu'aucune de celles qui l'on pré-

cédée, être favorable à la conception d'une véritable épopée.

Les essais tentés en ce genre par les "deux Moratin, par

Escoiquiz, Reinoso, Maury, Saavedra, etc., manquent de
véritable génie épique , comme la plupart des productions

modernes en ce genre. Mais il est remarquable que les

Espagnols aient enfin commencé à comprendre que c'était

seulement dans la remise en lumière de la poésie de l'o-

manccs et de légendes qu'on pouvait anjourd'bui espérer

de rencontrer les éléments épiques convenables à la nation

et à ré|ioque. Ce fut Saavedra qui donna l'impulsion pre-

mière à ce nouveau mouvement littéraire, dans lequel il

a eu |:our imitateurs Mora, Zorilla, Gregorio Romero y
Larraû.iga ( Cneiitos kisloricos Icgendas atitiguas y tra-

diciones pnpulares [Madrid, 1841], et Historias cabal-
lerescas fspaiiolas [1843]), Manuel de Santa-Ana (Ro-
mances y Icgendas andalucas [ Madrid, 1845 ] ), etc.

Le drame espagnol de cette pério{le souffrit beaucoup
des luttes de l'école classique française et du parti national.

La scène espagnole olïrit et offre encore en partie aujour-

d'hui une véritable oUa podrida de contrastes. Ainsi les

plus monstrueux produits d'une école vieillie et sans vigueur

s'y maintinrent longtenqis à coté des avortons venus avant

terme des gallicistes. En effet, penrlant longtemps encore

ie public espagnol préféra, indépendamment des cbefs-

d'ceuvre de l'époque classique, dont quelques-uns se sont

maintenus sur la scène jusqu'anjourd'liui, les pâles imita-

tions qu'en donnèrent imGerardo Lobo, un Scoti y Agoiz,

un Vallailares, etc., les pièces (écries les plus sottes d'un

Hidalgo, d'un Frumento, d'un Bustauicnte, etc., les (arces

triviales et les mauvais mélodrames d'un Comella et de

tant d'autres, aux pièces clas.siquement ennuyeuses et sans

couleur d'un Montiono y Luyando , d'un Tiigueros, et

même aux leuvres un peu meilleures, mais toujours foit insi-

pides, de Moratin l'aîné, de Jovellanos, de Lopez de Avala,

d'Iriarte, etc. Ce fut Léandro Fernandez Moratin qui le

premier, par ses comé<lies écrites avec beaucoup de talent

dans le genre français le plus raffiné, et cepcmlant toujours

avec une grande timidité, réussit à donner pendant quelque

temps droit de bourgeoisie sur la scène espagnole au goiU

et aux idées classiques, et même à les faire si bien dominer
parmi les classes éclairées, qu'elles en vinrent à rougii'de

l'ancien goût national. Des poètes d'autant de talent que

Cienfuegd», Quiutana, Gorostiza, Martinez de la lîosa

,

Saavedra, Breton de los Herreros, etc., portèrent eux-
mêmes pendant quelque temps les cliaincs du classicisme

;

et ce ne fut que dans les piquantes et spirituelles Saiiwtes

de Ramon de la Cruz (meilleure édition, Madrid, 1847 )

qu'on consentit à entendre l'expression du véritable et an-
cien génie national. Quand les Français, à leur tour, eurent

aussi brillé ces cbaînes, leur exemple trouva sur la scène

espagnole des imitateurs, dont les plus sensés revinrent aux
anciennes formes nationales eu essayant de les accommoder
aux exigences de l'esprit des temps modernes. Les moins

prudents, et malheureusement ce fut le plus grand nombre,

cédèrent au vertige de l'école romantique française; et

toutes les stupides atrocités, tous les imbroglio mélodra-

matiques delà Porte-Saint Martin, furent transportés sur

la scène de Madrid , au moyen soit de traductions, soit d'i-

mitations encore plus hideuses. Quelques poètes donnant

des espérances , ou les ayant même déjà réalisées , s'éle-

vèrent, il est vrai , au-dessus de ce serviim imitalorum
pcciis, par exemple Breton, IViartinez de la Rosa, Tapia et

Saavedra, que nous avons déjà nonmiés, qui dès lors avaient

fait preuve d'indépemlance et d'originalité, et auxquels se

rattachèrent des talents plus jeunes, tels que Gil y Zarate,

H.irtzcnbuscli, Mariano José de Larra, Antonio Garcio

Gutierrez, Patricio de la Escosura, Zorilla Moral, Tnieba,

plus célèbre encore parmi les poètes comiques anglais

que parmi les poètes comiques espagnols , \entura de la

Véga, C'ampoamor, Rubi, etc. On trouvera leurs plus ré-

centes pièces dans la Galeria dramulica. Tealro moderne,
qui déjà ne compte pas moins de cinquante volumes.

Au commencement de cette même période, la prose , sin-

gulièrement déchue, elle aussi, par suite d'un retour de la

manie du culturisme , réclamait une réforme à laquelle tra-

vailla d'abord le bénédictin Feyjoo, qui le premier revint

à la simplicité des modèles classiques. On remarque en-

suite le jésuite Isia, qui dans son roman satirique Fray
Campazas ridiculisa la trivialité et renllure des orateurs

sacrés de son teujps ; les bistoricus Ulloa, .Munoz, Cap-
many, Ferreros, Quintana, iVavarrete, Clemencin, Tor-
reno, Muiioz MaMonado ( Hisfinre de la Guerre d'In-

dcpendunce [.Madrid, 1833]'; les hommes d'État Caïu-

pomanes, Clavijo, et surtout le Cicéron espagnol,

Jovellanos, et le célèbre orateur et politique Agustiii

Arguelles. D'ailleurs, la tribune élevée au milieu des as-

semblées nationales rétablies donna à la prose plus d'énergie

et une dialectique plus puissante. Il n'est pas rare de voir les

passions politiques inspirer de l'éloquence , et on en a la

preuve dans les ouvrages de Miiïano, de Marina, de Lara

(Figaro), d'.Acala Galiano, de Donoso Certes, et

dans les discours de Martinez de la Rosa et autres. Les

travaux de philologie critique de Gallardo, de Salva, de

Lista, d'Hermosilla, de Marcliena, etc , n'y contribuèrent

pas peu, de même que la foule de journaux politiques et

littéraires qui commencèrent à paraître vers la même époque,

tels que la Revista espaiiola, VArtisfa, etc., ofi l'on

trouvait de piquantes esquisses de mœurs et des tableaux

satiriques de la vie de tous les jours, par Mesonero y Ro-

manes, Larra, etc., ou bien des séries d'articles en forme

d'ouvrage et dus à la collaboration de plusieurs écrivains,

par exemple : les Tipos espnnoles et Los Espaiioles pin-

iados par si mistnos (Madrid, 1843 et années suivantes ).

Après avoir longtemps négligé la forme du roman , les

Espagnols, émus des succès obtenus dans ce genre par les

Anglais et les Français, ont commencé dans ces derniers

tenqis à le cultiver avec prédilection. Ils débutèrent par

des traductions et des imitations d'originaux français et an-

glais , et Trueba composa même plusieurs de ses romans en

langue anglaise. Mais il y eut ensuite un tel débordement

de romans originaux, qu'il est exact de dire qu'en Espagne

aussi cette épopée des temps modernes est devenue une foime

favorite et a été traitée des façons les plus diverses. Il faut

surtout citer, en fait de romans historiques et de romans de

mœurs, ceux de llumara y Salamanca ( Los Amicos ene-

migos [Madrid, 1834]), d'Kscosura ( £7 foHrfc de Cnn-

despina et i\'i Rei ni Roque), de Martinez de la Rusa

( Isabcl de Solis ), d'Espronccda ( Sanc/io Saldana ), do
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Larra (Macias), de José de Villalta (ElGolpe en vago),

de Serafin Calderon ( Moros y Crisliaiws), et de Gertrude

de Avellancda ( Dos Miigercs ), etc. liiiliii, les lispagnuls se

sont aussi mis à cultivei- «le nouveau le genre «Je la Nou-

velle, puis ils sont revenus à l'imitation des chefs d'œuvre

de rage d'or de leur liltérature. C'est ainsi qu'on a vu suc-

cessivement paraître une Coleccion de Novclns espaîiolas

(Madrid, 1838 ), où l'on trouve d'excellents morceaux; et

les Esceiias con/cmporancas de la rci^olticion espmiolu

,

depuis 1842, sous le litre de Jardin lUcrario. En un mot,

telle est l'acliviti! dont la jeune école a fait preuve dans

toutes les directions, à l'effet d'opérer la fusion de l'élément

européen avec l'ancien espagnol, qu'il y a lieu d'espérer

voir la liltérature espagnole occuper de nouveau une des pre-

mières places parmi celles de l'Europe. Consultez Puibus-

que. Histoire comparée des lilldratures espagnole cl

française ( Paris , 1842 ).

La liltérature scientifique , comme on doit bien le pres-

sentir, n'a pas brillé en Espagne d'un aussi vif éclat que la

littérature nationale , car la première a autrement besoin

que l'autre de la protection d'un gouvernement éclairé et

libéral. 11 ne lui faut pas seulement des établissements d'ins-

truction première, d'iniliation , convenablement organisés,

mais encore les ressources matérielles sans lesquelles elle est

réduite à l'inaction. Toutes les lois que ces conditions se

sont trouvées réunies en Espagne , on a vu les sciences j

prendre le plus rapide essor, comme sous les rois catboli-

ques, sous Charles III, et même depuis 1834. Les Espa-

gnols ont maintes fois prouvé qu'ils avaient tout ce qu'il

faut pour faire de grandes choses dans cette direction de

l'intelligence. Déjà sous la dominalion romaine la Péninsule

ne produisit pas seulement des poètes tels que Lucain, Mar-

tial et Silius Italiens, mais des philosophes et des historiens

comme Sénéque. Quintilien, Coluinelle, Florus, Pompo-

nius Mêla, etc. Aussi, après la conquête des Visigoths , l'Es-

pagne ne jouit pas plus tôt d'un peu de calme et de tran-

quillité, qu'elle put s'enorgueillir d'avoir produit un savant

tel qu'Isidore de Séville. La longue domination des Arabes

eut encore une influence autrement importante, et peut-être

plus grande encore sur le dévelo|iperaent scientilique que

sur le développement littéraire de l'Espagne. Les Arabes

en effet y fondèrent une foule d'académies et d'écoles; ils

propagèrent au moyen de traductions la connaissance d'un

grand nombre d'auteurs grecs, et furent à vrai dire les

instituteurs du peuple espagnol en ce qui est des sciences

médicales et mathématiques. Les travaux exécutés sous le

règne d'Alphonse le Sage prouvent que les élèves avaient pro-

fité des leçons de leurs maîtres. Quand, sous les rois catho-

liques et leurs premiers successeurs, des rapports plus in-

times s'établirent entre l'Espagne et l'Italie, l'enseignement

de la philologie et des lettres y fit de notables progrès. Mais

quoique l'Espagne possédât seize universités, dont trois de

premier rang ( Salamanque, fondée par Alphonse X ; Valla-

dolid et .\lcala de Henarès, par le cardinal Ximenès), les

sciences philosophiques ne purent jamais s'y développer li-

brement, parce que le despotisme ecclésiastique et temporel

n'y tolérait tout au plus qu'une logique et une dialectique

scolastiques à l'usage de la théologie et de la jurisprudence.

L'enseignement primaire y fut organisé d'une manière bien

autrement défectueuse encore, et les académies fondées sous

les Bourbons pour l'étude de la langue et de l'histoire, de

même que les grandes bibliothèques de l'Escurial et de Ma-
drid, servirent tout au plus de centre de réunion et d'ac-

tion à un petit nombre de savantasses, tandis que le gou-
vernement se gardait de rien faire pour npandre le pain

de l'intelligence, l'instruction, dans les classes inférieures

de la nation.

La philosophie est demeurée jusqu'à nos jours au degré

le plus infime d'une vaine scolastique. Enseignée exclusi-

vement par des prêtres, elle est toujours la très-humble et

très-soumise servante de la théologie , et n'est cultivée que
pour apprendre à défendre au moyen de la logique et de la

dialectique quelques subtilités dogmatiques. C'est ainsi que
pendant longtemps la Dialectique et l'Encyclopédie d'Isidore

lie Séville firent autorih'. Les tentatives isolées laites pour

franchir les limites scolastiiiues par quelques penseurs origi-

naux , tels que Vives, Scpulveda et Osorio, ne trouvèrent

point d'imitateurs. Ce ne fut pas moins inutilement que le

moine de l'ordre de Citeaux, Caramuel, ( mort en IG82) es-

saya, avec beaucoup de timidité d'ailleurs, quelques réformes

dans la méthode en usage dans les écoles On ne pouvait at-

tendre des jésuites qu'un empirisme un peu raffiné. Quand
les idées françaises, et notamment celle des encyclopédistes,

pénétrèrent en Espagne au sein des classes privilégiées, cette

direction nouvelle donnée à l'intelligence dans les hautes sphè-

res de la noblesse et du clergé n'aboutit qu'à un matérialisme

mélangé de supernaturalisme, et demeura inféconde pour
la spéculation scientifique. C'est de nos jours seulement

qu'on a vu apparaître en Espagne un philosophe dans la vé-

ritable acception de ce mot, Jaime Balmes , réunissant un
remarquable talent d'exposition à une grande profondeur

métaphysique; et encore était-ce un théologien.

Il va sans dire que la théologie scientilique, par suite du
blocus rigoureux établi autour de la sptculation philoso-

phique par l'inquisition, ne put jamais lleurir en Espagne.

Elle se borna donc à un dogmatisme roide et étroit, mêlé d'as

cétisme et de casuistique. Aussi est-ce en vain que la litté-

rature théologique espagnole a produit des montagnes de
volumes; la science n'y a absolument rien gagné. Isidore

de Séville résuma pendant tout le moyen âge toute la sagesse

et toute la .science scolastiques. Au douzième siècle, le juif

converti Pelrus Alfonsi, et au treizième siècle, le frère prê-

cheur Raym. Martini s'occupèrent bien moins des progrès

de la science que de ceux de la foi. Au quinzième et au

seizième siècles, le cardinal Torquemada, grand-inquisiteur,

et le cardinal Ximenès , régent, semblèrent à la vérité vou-

loir favoriser l'étude de la Bible ; et Philippe II lui-même

contribua par ses secours a assurer l'achèvement de la po-

lyglotte entreprise à Anvers par l'Espagnol Arias Montanus

(mort en 1627 ). Mais, comme celle qui futpubliée par ordre

Ximenès à Alcala de Henarès (ville dont le nom latin est

Complulum), cette polyglotte était une affaire de luxe, et

le prix excessif de l'ouvrage garantissait déjà qu'il ne pour-

rail avoir qu'une circulation extrêmement restreinte. La
tentative faite pour rendre la parole de Dieu plus accessible

au véritable peuple, par un prêtre aussi rigidement attaché

à l'orthodoxie que l'était Luis de Léon, son auteur l'expia

dans les cachots de l'inquisilion ; et les efforts faits dans le

même but par Furms (mort en 1592) ne furent pas moins

inutiles. Melchior Cano, moine dominicain (mort en 1560)

qui avait des lettres, réussit seul à traiter la dogmatique

d'une manière plus ingénieuse. Il n'y a que dans les bran-

ches de la théologie pratique, où le sentiment religieux se

donne libre carrière, dans l'ascétisme mystique et dansl'ho-

milétique
,
que l'enthousiasme croyant des Espagnols a pu

produire quelques livres remarquables, tels que ceux d'An-

tonio de Guevara, de Luis de Granada, de Juan de la Cruz

(mort en 1591 ), et de sainte Thérèse de Jésus. C'est tout

récemment seulement que les théologiens espagnols se sont

hasardés à rendre la Bible accessible au peuple, et qu'ont

paru les excellentes traductions de ce livre des livres faites

par Torres Amal, auteur d'une Histoiia Ecclcsiastica

( 13 vol.; Madrid, 180G), par Felipe Scio de San-Miguel

et par Gonzalès Carvajal ; traductions qui ne furent pour

leurs auteurs la source d'aucun désagrément , et qu'on

compte même aujourd'hui au nombre des modèles de la

langue. Quelques ecclésiastiques, à la vérité revenus la plu-

part d'exil à l'étranger, ont même publié sur l'histoire et le

droit ecclésiastiques des dissertations où la tolérance reli-

gieuse et l'indépendance de l'Église espagnole sont défen-

dues avec talent, comme dans les écrits de Vil la nue va, de

Blanco White {Leucudo Doblado), de José Maria Lavin

( Del Cristianismo en sas relaciones con ta libertad y

la civilizacion [Séville, 1834]), de Rome ( Independencla
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constante de ta Igtesin hispana, y necesUad de vn nuevo

concordato [liib]), Ensaijo sobre la uijlucnciudcl Lu-

tcranismo y Galicanismo en la politica de la Coiie de

Espnna (Madrid, 1S44).

La scienee du droit et la politiqxie, par suite des entraves

mises à l'esprit de discussion, devaient nécessairement rester,

l'une à l'état de simple science de la jurisprudence, et l'autre

à l'état de routine. L'Espagne n'a jamais manqué de recueils

de lois. Les plus anciens, tels que le Fuero Juzgo, datent

déjà de l'époque des Gotlis. Dans l'ordre historique, nous de-

vons ensuite rappeler les travaux législatifs d'Alphonse X ; il

en a déjà été fait n)ention à l'histoire de la langue et de la

littérature. Jos. Finestres (moit en 1777 ), GregorioMayans

(mort en 1777), et Juan Sala {Digesto romano-espahol

[nouv. édit., 1844] ), ont traité doctrinalement le droit ro-

main, déjà adopté pour base de sa législation par AlpIifonseX.

L'étahlissement du gouvernement représentatif en Espagne

a eu pour résultat de provoquer quelques bons esprits à

étudier les bases historiques du droit politique ; et c'est à

cette direction d'idées que l'on doit la publication de la Co-

Icccion de Cartes de Léon y Castilla ( 1836-43 )
par l'Aca-

démie de l'Histoire, de VHistoria de las très Dercchos, ro-

mono, canonico y Castillano ( 1831 ) de Garcia de la Ma-

dïid , du Compcndio historiée de la jurisprudeneia de ta

corona de Castilla de Zuasnavar y Francia, des Leyesfun-

damentates de la Monarquia esp. segtcn/uero/i antigtia-

mente y segun eonvenie que sean en la epoca actual

(Barcelone, 1842) de Magiu Ferrer, etc., etc., etc.

Le droit national a été, dans ces dernières années, scien-

tifiquement traité par Alvarez, Fernandez de la Rua et

Ramon Sala; le droit public et le droit des gens, par Do-
noso Cortes, Andréas Bello et Agustin Letamendi, le

droit administratif, par Pedro Gomez de la Serna et Ma-

riano Ortiz de Zuniga ; le droit constitutionnel, par Tomas

Soler, F. Corradi; la philosophie du droit, par le célèbre

député aux certes Alcala Galiano {Maximas y Principios

de la Legislacion universal [Madrid, 1834] et De la re-

vision de nucstrus leyes [1837]), ainsi que par Donoso Cor-

tes. L'économie politique, qui déjà, au siècle dernier et au

conunencement de celui-ci, avait été l'objet des travaux de

quelques publicistes dont le nom est devenu européen, tels

que Carnpomanes, Jovellanos, Cabarrus, a été traitée de

nos jours avec un remarquable succès par Canga Arguelles

et L. Florez Eslrala, noms auxquels il faut ajouter ceux

deValleSantoro (Elementos de economia politica [1842]),

Ramon de la Sagra ( La Industria algodonera y los obre-

ros en Cataliina [ 1841] ), et Manuel de Marliani (De la

injlueneia del sistcma proliibilivo en la agrieultura , in-

dustria, comereio y renias puhlicas [1842]).

Les Arabes et les juifs espagnols ont laissé une grande et

éclatante réputation dans les sciences médicales. Les chré-

tiens en Espagne ne commencèrent à les cultiver que lors-

qu'au moyen âge le clergé s'en fut occupé. Parmi les écrivains

médicaux du siècle dernier, il faut citer Piquer, Vives, Luzu-

riaga, Hernandez, Ortiz et Miguel Lopez; et parmi ceux de

notre époque, Villalba, Sampcdro, LIorca y Ferrand:z,

Alfaro, EduaidoCban, etc. Une mention toute particulière

est due à VIfisloria bibliografica de lamedieina esp. (4

vol. 1843) de Fernandez Morejon.

Dans kiscienccs naturelles cl mathématiques, les Es-

pagnols occupent depuis longtemps une place distinguée. Si

au dernier siècle les noms de Cavanilles (mort en 180i),

auteur d'une Flore d'Espagne; de Ruiz, auteur d'une Flore

du Pérou; de Rojas Clémente, du voyageur A'ara, etc., sont

parvenus à une juste célébrité, on peut île nos jours citer

les holauistes Lagasca et Ruiz y Pavon comme ayant réussi

à se f.iire un nom européen. Nous mentionnerons aussi

Manuel RIanco, auteur d'une Flore des Philippines ( Manille,

1837 ), et Miguel Colmeiro, auteur d'un Essai sur les progrès

delà Botanique (Barcelone, ls3i). La minéralogie a été

traitée dans ces derniers tenqis avec beaucoup de succès par

Alvarado de la Pefia, J.-M. Paniasua, Novella I^Curso
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complcto de geologia ), Garillo Laso ( Tratado de las
minas antignas de Espaha) et Cisneros y Lanuza ( Lec-
cioncs de mineralogia [ 1844 ] ). Dans les sciences mathé-
matiques, qui toujours furent traitées avec succès en Es-
pagne, on remarque aujourd'hui les noms de Mariano Val-
lejo, Navarrete, Alberto Lista, José Reguero Arguelles,

etc., etc.

Les travaux récents de Ponz, de Tofino, d'Ancillon, de
Clavijoy Yiera,de Minano (D(ccio?iorio geograjico de Es-
paiia [1 1 volumes, 182fi] j de Verdejo Paez, de Cean Bermu-
dez , de Serafin Calderon , de Cahallero (Manual geograjico-

ad-ministratiro de la Monarquia Esp. [Madrid, 1844]),
témoignent de l'importance qu'ont prise de nos jours en
Espagne la géographie et la statistique.

Mais de tous les genres de littérature scientifique, les

sciences historiques sont incontestablement celles qui ont

été cultivées avec le plus de succès dans la Péninsule, sur-

tout l'histoire nationale et l'histoire des pays conquis par le.s

Espagnols. Les premiers ouvrages de ce genre furent , il est

vrai, écrits en latin, par exemple par Isidoie de Séville, par

Rodrigue de Tolède, etc. Mais à partir du règne d'Alphonse X,
on trouve déjà une suite de chroniques en langue nationale,

dont beaucoup, comme nous l'avons déjà dit, s'élèvent fort

au-dessus du mérite ordinaire de ces sortes d'ouvrages.

Parmi les écrivains modernes qui ont su le plus heureuse-

ment exploiter ces sources fécondes et précieuses, il faut

citer Florez, Conde, Ascargota, Capmany, Baranda, .Mas-

deu, Tapia, Miranda, Mascaro et Gonzalo Moron {Curso
de llistoria de la Civilizacion de Espuna ( Madrid, 1842).

Ajoutons encore que l'histoire particulière des provinces et

des villes, ou encore de certaines époques, a donné lieu ré-

cemment à un grand nombre de travaux estimables , et qui

ne peuvent que contribuer à répandre de plus en plus la

connaissance de l'histoire nationale dans les masses. Nous
citerons entre autres VHistoria de Felipe II d'Evariste de
San-Miguel, La Espana de Los Borbones de Gonsalez Car-

vajal, VHistoria de la Regencia de Maria-Crisiina de Pa-

cljeco ( Madrid, 1844 ). Les mémoires particuhers publiés par

des hommes ayant figuré dans les affaires publiques sont

nombreux : une mention particulière est due à ceu\ de To-
reno, du marquis de Mirallores, de Juan Van Halen, etc.

La philologie, généralement trop négligée en Espagne,

ne laisse pourtant pas que de nous oifrir aussi quelques

noms auxquels se rattache le souvenir de travaux recom-

mandables, par exemple ceux de Francisco Sanchez, dit et

ISrocense ( voyez Sanctus ), dont la grammaire laliue jouit

pendant tout le dix-septième siècle d'une grande et ju.ste

réputation en Europe; du jésuite La Cerda (mort en 1043);

de Gonsalez de Salas ( mort en 1644 ), etc. La philologie

orientale peut, elle aussi, s'enorgueillir de noms comme ceux

de Casiri, de Conde et de Pascual Gayangos Les travaux

hibliograplii(]ues de Salva, de Fuster, de Torrcs Amat et

d'Ochoa assignent à leurs auteurs un rang distingué dans

celte siii'iice.

ESPAGNOLE (École). Voyez Écoles de Pëimurb,
tome VIII, p. 315.

ESPAGNOLES (Peinture, Sculpture et Arcliitecture).

Malgré des circonstances extérieures défavorables, malgré

tout ce qu'eut de pénible et de douloureux l'enlantement de

l'Espagne moderne au milieu de guerres qui durèrent plus de

cinq ccntsans; cndépit aussi des entraves du despotisme, et

même de son appauvrissement, toujours croissant depuis

Philippe II , la généreuse nation espagnole s'est constam-

ment montrée dans le domaine de l'art la digne rivale

des Français, des Italiens et des Allemands. C'est elle qui,

vers le milieu du dix-septième siècle, tenait le .sceptre de la

peinture en Europe, et ses monuments sont au nombre des

plus magnifiques que le moyen âge ait proiluils. Tout son

développement artistique offre à l'observateur le curieux

spectacle d'une production nu^ridionale moderne où l'in-

lluonce de l'antiipie est presque imperceptible, c'est-à-dire

précisément le contraire de l'Italie,
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Kn ce qui foiiolie I'Aiiceiitectore , on pout pomUint ail-

miiltre que les édilices romains, ces constructions grandioses

qui survécurent encore plusieurs siècles à la puissance de

Home, surtout celles <|ui datent de la (in de l'empire, du-

reutservirpcndantlonglcinpsile modèles aux productions de

cet art en l^spagne. Ainsi, aujourd'liui encore, Évora possède

un temple d'ordre corinthien parfaitement conservé, Tarra-

goue un palais et des nuus cyclopéens, Sagoiite un théâtre

et un cirque, Ségovie un bel aqueduc, Capara un arc de

triomphe, Alcantara un temple, Merida divers temples,

théâtre,^, anq)liitliijàtres, etc. Il n'existe pour ainsi dire plus

rien des immenses édifices élevés par les rois visigoths,

tandis que tant et de si magnifiques débris de monuments
sont là encore pour témoigner de l'éclat de l'ancienne do-

mination arabe (711 - 1492), Ces monuments étaient sans

doule moins fantastiques que ceux que l'islamisme a cons-

truits en Syrie et en Egypte : on n'y voit ni coupoles ni mi-

narets; mais le style des détails n'en est que plus arrêté et

plus ferme, et il semble qu'il se soit inspiré de la IuLidité

de pensées du génie occidental. Le plus vastes des anciens

édifices de cegenrc,datant eu partie du huitième siècle, est la

grande mosquée de Co r d o u e, avec ses dix-neufnefs reposant

sur d'innombrables colonnes disposées en fer à cheval. Mal-

gré son extrême magnificence, l'ornementation en est encore

sévère et même simple quand on la comiiare à celle d'édi-

fices plus récents, il existe à Girone de charuianis bains

mauresques, et on en voit aussi à Barcelone et à Valciico.

Il n'existe malheureusement plus rien du magnifique palais

d'Azzalira, bùti vers l'an 9ô0, aux environs de Cordons, et

qui était orné de 43t2 colonnes. En revanche, le célèbre

château des rois de Grenade, l'Ai h ambra, ouvrage de la

seconde moitié de l'époque mauresque, est encore debout en

partie. A l'extérieur il n'offre que des murailles unies et irré-

gulières , mais à l'intérieur la magnificence en est extrême.

On y TOit des cours et des jardins oruis de fontaines jaillis-

santes et de svelfes colonnades, de vastes salles et appar-

tements avec des bassins, des baignoires, des balcons, etc. ;

le tout enduit des plus riches ornements en mosaïque vi-

treuse de couleur, donnant aux murailles l'apparence de

modèles de tapisseries ; de même que les voûtes en sont

ornées de mille capricieux dessins. La Cour des Lions et la

Salle des Ambassadeurs en sont les parties les plus célè-

bres. A Séville on voit le grandiose palais d'Alcazar, et la

partie inférieure de la tour Geralda, de construction mau-

resque. L'architecture romane, qui s'étendit insensiblement

vers le sud avec les royaumes chrétiens, ne nous offre que

fort peu d'édilices de quelque importance; par exemple la

cathédrale de Tarragone, consistant en une basilique voûtée
;

quelques constiucticas à Barcelone, etc. L'Lspagne, en re-

vanche, n'en est que plus riche en constructions gothiques de

toute beauté, encore bien qu'elles datent pour la plupart de

la seconde moitié du quatorzième siècle, par conséquent de

1 époque de la décadence du goût gothique, et qu'elles ne

soient point exemptes de l'inlluence mauresque. La catlié-

dTî'.e d3 Tolède (commencée en 1227) en est l'une des plus

anciennss et des plus magnifiques; il y a déjà quelque chose

de plus capricieux dans lés calliédrales de Burgos ( 1299) et

de Ségovie. Les cathédrales de Barcelone et de Séville, et la

magnifique église de Los Beyes à Tolède ( li94-149s}, da-

tent de la fin de cette période; l'ornementation en est sur-

chargée et confuse, mais l'effet total ne lai.sse pas que d'eu

être imposant et pittoresque. Il y a d'admirables cloîtres

gothiques à Gnadelupe et chez les Dominicains de Vallado-

lid, de magnifiques bourses gothiques de commerce à Va-
lence et à Pahua, dans l'ile de .Majorque. lin Portugal, l'é-

glisede Batallia, construite en 1383, est d'une pureté et

d'une richesse de formes surprenantes, tandis que la cha-

pelle du couvent de Belem, bâtie en 1499, parait piesque

l)arl>are en dépit de toute sa magnifitence. L'Espagne n'a

conserve qu'un très-petit nombre d'édifices de la partie du
seizième siècle où l'imitation de l'antique était encore dans

la bonne voie. L'Esc u ri al, œuvre de Juan de Tolédo et de

Juan de Ileriera, est uu édifice d'une sombre et puissante
gravité, mais qui n'a rien de beau ni d'agréable. Ces deux
ipialitcs manquent complètement aussi au château d',lra)i-

jiicz, construit pai le niêuje Juan de Merrera. A partir de
ce moment l'Espagne subit le joug de l'architecture ita-

lienne
; seulement, .ses monuments deviennent alors plus mé-

diocres encore ([ue les moiuunents italiens qui leur servent
de modèles. Quelques architectes d'un talent véritable, tels

que l'ilippo Ivara (16Si- 1735), ne purent point empêcher
la décadence de l'art. I^es monuments les plus récents pè-
chent aussi beaucoup sous le rapport de la décoration inté-

rienr*. Cependaut d tiul encore inentiouiier honorablement
Mariano Lopez Aguado, Cu^todio 'icodoro Moreno, l'archi-

tecte du théâtre de la l'iazri de OriciUc , Juan Jliguel de
Inclan Valdes, auteurs de quelque bons ouvrages sur son art,

et .Aunibal Alvarez.

Dans le domaine delà Sculpture, l'Espagne, pauvre en
modèles, n'a qu'un petit nombre d'artistes à citer ; et jus-

que dans ces derniers temps , ce sont le plus souvent des
étrangers qu'on y voit exercer cet art. C'est seulement à

partir du dix-huitième siècle, qu'il s'y produisit quelques
sculiileurs de talent, tels que José Alvarez et Antojiio Sola,

dont les meilleurs ouvrages sont une statue de Cervantes

et un groupe représentant Daoiz et Vclarde deux patriotes

morts en 1S02; Mediua et l'onzano, élevés d'Alvarez, Fran-

cisco Perez del Vulle, Esteban dcAgreda et Fr. Elias.

En revanche, l'Espagne est un pays classique pour la

Peimcke. Si à l'époque du mojen âge cet art y brilla peu,
si c'est seulement à partir du quatorzième siècle qu'on y
trouve quelques noms à citer, enfin si pcmlant le quinzième
siècle la peinture espagnole se rattacha à celle des t^ays-Bas,

et pendant le seizième à celle de l'italie, le dix-septième

siècle, par contre, olfre une écla ante plénitude dévie et d'o-

riginalité; radieuse époque à laquelle succèdent au dii-

buitième siècle, comme partout ailleurs, le relâchement et

la manière {voyez à l'article Ecoles de peintche le para-

graphe consacré à l'fcu/e e5/)0(7«o/e). Parmi les artistes Fla-

mands établis en tsp.agne au quinzième siècle, on cite P.ogel

(peut-être Bogez de Bruges) et Jean Flamand (peut-être

Hans Memling). Les Espagnols attribuent aussi à Albert

Durer une grande inOuence sur les développements de leur

peinture. Luis de Morales travailla dans le style septen-

trional; et ses vieux tableaux, malgré la dinelé des formes,

ne laissent pas que d'offrir dcja une expression agréable,

souvent belle, et un coloris facile. Parmi les peintres du
seizième siècle, Pablo de Aregio et Francisco Neapoli, .se for-

mèrent dans l'atelier de Léonard de Vinci, dont il leur arrive

parfois de reproduire avec assez île bonheur la manière;

Alonso Berruguete, né en 1480, et l'excellent Pedro Caui-

panna, né en li03, furent élèves de Michcl-.\uge; Luis de

Vargas, né en 1602, s'appropria la grandeui' et la grâce

de l'école romaine chez Periu del Vaga; Vicente Joanes, né

en 1523, parait s'être rattaché aux peintres llorentins de la

seconde époque Mais les peintres de l'école vénitienne fu-

rent ceux qui exercèrent le plus d'iulluence sur la peinture

espagnole, le Titien nolammeut, dont quelques-uns des beaux

ouvrages furent ex.icutés pour l'Esiiagne et dont l'atelier fut

fréquenté par un grand nombre d'Espagnols, entre autres

par Alonso Sancliez Coello, devenu plus tard peintre de

Philippe U; par Juan Fernandez Navarrete, dit el Mitdo

,

né eu 1d26, et qu'on a même surnommé le Titien esjiagnol.

Telles sont les bases (dont le coloris des Vénitiens fut la

plus essentielle ) sur lesquelles se développèrent les g.'andes

écoles du dix-septième siècle : celles de Madrid
,
qui se rat

tache surtout à la cour, et celle de Séville. Leur caractère

commun est un naturalisme intelligent
,
qui parfois atteint les

dernières Umites de la beauté, auquel viennent en aide un

dessin cl une conqiosilion hardis, sans avoir rien do capri-

cieux ni d'arbitraire, et un coloris péchant peut-être par les

teintes obscures et même noires de ses ombres, mais remar-

quable par son éclat et sa transparence, en même temps

que par sa grande douceur, tenant par conséquent le rai
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lieu entre le coloris de l'école vénitienne et le coloris de

l'école napolitaine. La carnation en est pâle, comme celle

du corps des Espagnols, mais cluuide et pleine de vie; les

draperies font le plus souvent un peu légères; rareiiient

l'ensemble témoigne d'un soin partout égal ; le plus ordinai-

rement, au contraire, il offre certaines parties ausciuelles

l'artiste a évidemment bien plus travaillé qu'au reste de

son œuvre. C'est à l'école de Séville qu'appai tinrent Fran-

cisco Paclieco , né en 1571, Juan de la Roelas, né en 155S,

les deux llerreras; les trois Castillos, dont le plus célèbre

fut Juan, le mailre de Murillo ; ensuite Francisco Zurbaran ,

né en 1598, mort en 16C2, qui par sa gravité et son énergie

lixa le pr.mier le style de celle école; enfui, Velasquez,

qui plus tard, comme peintre de la cour, exerça la plus

grande inlluence sur l'école de Madrid , le simple et noble

Alonso Cauo (1610-1667), Pedro de Moja, élève de Van-

Dj'ck (1010-1660), et le plus grand de tous, Murillo,

après la mort du quel ( 1GS2 ) l'école de Séville ne farda point

a perdre toute son importance.

L'école de Madrid produi>it Luis Tristan, né en 15SC, et

les deux Carduclios, llorentins de nai.ssance
;
puis les élèves

de Velasquez, Juan de Paraja el Esclavo, et .Mazo Marlincz
;

.\utonio Pereda ( 1590 - 1009 ) ,
qui pour le coloris l'emporte

sur Munllo lui-même; Juan Careno de Miranda( né en 1014),

Fr. Rizi, Juan Antonio Escalanle (1630-1070), Claudio

Coello, etc.

Une direction particulière, subissant davanlage l'influence

de l'Italie, se développa dans l'école de Valence, qui com-

mence à Arei;io, Neapoli et Joanes, et dont les Hiaitres les

plus célèbres furent Francisco Biijalta ( 1551 - 1C28) et ses

élèves Pedro Orvente (né en 1550), et Juscpe Ribera, de-

venu plus tard le chef de l'école de JNaples. Lorsqne, vers la

lin du dix-septième siècle, s'éteignit le principe de vie par-

ticulier à l'école espagnole
,

plusieiu'S autres circonstances

<li-favoraliles se réunirent pour exercer la plus pernicieuse

inlluence sur la direction ulléiieure de l'art en Espagne; par

exemple, l'extinclion de la dynastie de Hap'iliourg, l'appau-

vrissement incessant du pays, et l'appel fait à Luca Gior-

dano, artiste doué d'une extrême rapidité d'exécution et

dont l'excnqile fut des plus funestes. Painii les peintres pos-

térieurs, Aut. Palomino de Velasco (165.3- 172S) a moins

d'imiwrlance par ses propres ouvrages que par le Recueil de

Notices qu'il a publié sur les anciens artistes espagnols

(El Miiseo piclorico , y cscnla optica [3 vol. Madrid,

1715-1724). Antonio Vilhidomat ( né en 1678) et Alonso

de Tobar ne sont aussi que de pâles imitateuis des maîtres.

En vain le roi Cbarles III fonda des académies et

appela en Espagne Raphaël Mengs; l'art alla toujours en

s.î dégradant davantage, et sous Charles IV Goya y Lu-

eienles, peintre humoriste d'im talent tout particulier,

est le seul qu'on puisse citer. L'influence du classicisme de

l'école française repré.sentée par David, quelque frappant

que soit le contraste que son pathos et sa froideur ol'Irent

avec l'ancienne école espagnole, ne laissa pas pourtant que

d'infu.ser comme une vie nouvelle à l'art espagnol. C'est à

eelte école si guindée que se rattachent laplniiarl des artistes

de la jeune école, parmi lesquels nous nous bornerons a

citer Vicente Lopez y Portana, José et Federico .Madrazo y

Agiido, Juan Antouioel Carlos Luis Ribera, Mvellesy llelip,

Esquivel, peintre de portraits et d'hi.stoire qui s'est formé

il'après les si'vères préceptes de l'école de Séville; Genaro

Peiez Vilainil, remarquable p:iysagiste, imn-t en 1854; Ped;o

Kuntz, qui excelle dans la perspective ; enfin, Valentin Canle-

rera,toiit a la fois peinlre et critique de talent, José Giitieirez

de la Vega, José EIbo, Tegeo, Agapito Lopez San-Roman,

Alenza, Cavanna, Canileiata, Renito S.inz, Ferran, Orlega,

Van Ilalen (fils du général de ce nom), Ruccelli, el mes-

dames Weis et Nicolau.

La lithographie a aussi fait de remarquables progrès en

Espagne^, et la Cokrcion lilogrnfica de c»orf/().v del reij de
Espaîin, etc., publiée par J. Madra/o, e<t un de ces ou-

vrages qui font le plus giaiiil honneur ù un pays. (;o'isulli'/
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Cean Bermndez, Diccionario liis'orko, etc. (Madrid,

1808,0 vol.)

ESPAGlXOLET (L'). Voyez Ribera.

ESPAGIVOLETTE. On donne ce nom à une barre

de fer ronde, attachée sur celui des deux battants d'une fe-

nêtre destiné à arrêter l'autre, lorsqu'on veut la tenir fermée.

Cette barre, dont les exlrémités se ternnnent en crochet,

porte à son milieu une main de même mitai, el qui s'élève

ou s'abaisse à volonté. La barre étant elle-même mobile, on
la fait tourner au moyen de la main. Si c'est jiour t'eimer

la fenêtre, les deux battants en étant rapprochés, les cro-

chets de l'esiiagnolelte entrent dans des gàclies placées l'une

en haut, la seconde en bas , et la partie mobile de la main
étant ensuite placée dans une i;orle de crampon fixé

sur l'autre battant , la fenêtre se trouve alors solidemcril

fermée. Lorsqu'on veut l'ouvrir, il fuftit de sortir la main
du crochet qui la retient et de tourner l'espagnolette en sens

contraire. On a depuis quelque temps imaginé un autre

moyen de dégager l'espagnolette. Il suffit d'un bouton placé

à la hauteur de la main
,

qu'on fait jouer pour digager,

dans le sens vertical, le haut ou le bas de la bane de 1er;

les deux battants n'étant plus retenus, la fenêtre s'ouvre

facilement.

ESPALIER se dit des arbres fruitiers plantés à l'appui

d'un nnir et fixés à sa surface par un treillage, ou simple-

ment par des clous. Ceux qui réussissent le mieux en es-

palier sont les pêebers , les poiriers, les abricotiers et la vi-

gne. Ainsi cultivés, ils sont à l'abri des gelées tardives, de

la grêle; exposés à une température plus élevée, ils pro-

duisent des récoltes plus sûres ; leurs fruits
,
plus gros, plus

précoces et mieux colorés, acquièrent une maturité parfaite

et une qualité qui varie peu d'une année à l'autre, malgré

les variations des saisons : tels sont les avantages incontes-

tables qu'ils ont sur les arbres cultivés en plein vent. La
nécessité de ce genre de culture est d'ailleurs évidente dans

les pays où sans elle les fruits parviennent difficilement

à maturité, comme il arrive en Angleterre, et même dans

le nord de la France.

La direction des espaliers est une grande affaire ; elle exige

des .soins assidus et éclairés : la plantation, l'espacement, la

taille, l'cboiirgeonnement, l'effeuillage, le palissage, l'ebou-

tonnement, la construction des murs , l'exposition, les pré-

cautions contre la gelée ou contre la giêle, sont autant de

points qui doivent fixer l'attention du cultivateur.

Les trous fails quelques .semaines à l'avance, s'il est pos-

sible, on y plante les jeunes greffes de manière que la tige

soit distante du mur de 15 a 20 cenliniètjes, que les racines

soient bien étendues, les deux plus fortes sur une ligne pa-

rallèle au mur ; on rabat la terre, légère et bien écrasée, sans

pressions réitérées du pied, comme le font à tort des jardi-

niers peu éclairés. Les plantations peuvent avoir lieu de-

puis la fin d'octobre jusqu'au mois de mars. La dislance

entre chaque sujet varie selon l'espèce : cinq ou six mètres

sullisent au développement de iliaque branche mère laté-

rale du pêcher et de la plupart des autres arbres; quel-

ques-uns s'étendent moins.

L'arbre planté, on le rabat sur quatre ou six yeux de sa

greffe; c'est là tout pour la première année, sauf las fa-

çons. A la taille suivante, dont l'époque varie selon les

espèces, on choisit, pour la l'orme en V, les deux pousses les

plus belles, une de chaque côté de la tige, et , autant que

possible, en parallélisme avec le mur; pour la lailleen éven-

tail, trois ou (|uatre dans la même direction. Ce choix fait,

on supprime tous les autres bourgeons, et ceux qui doivent

servir de blanches mères sont rabattus sur six, sur quatre

ou sur deux yeux, selon leur degré de vigueur ou celui du

sujet. Les branches mères conservées sont tenues en place

par lies liens , et cela de manière à favoriser le développe-

ment latéral ilii sujet. Les tailles suivantes ont pour objet

l'accroissement le plus régulier et le plus fécond de l'espa-

lier; elles consistent dans la suppression entière des bour-

geons qui ne conviennent pas, avec le soin constant d'é-

2.
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tablir IVRalité, IVqiiilibre, dans sa formation. Aussi le culti-

vateur iiiMloit-il jamais oulilier ipi'll y a simultanéité d'ac-

tion et correspondance entre les racines et les feuilles.

Vébotirgeonncmcnt et l'cy/eMiUaje se pratiiiuent

l'un et l'autre aux époques où le mouvement de la sève se

ralentit, et comme il a été indiqué à chacun de ces mots.

Le patlissaije se fait au moyen de liens qui donnent aux

nranclies une direction plus ou moins ouverte, selon la forme

générale choisie pour l'arbre. Ces liens ne doivent point

embrasser la feuille ni les yeux; ils ne doivent point être

placés de manière à en ).èner l'évolution. S'ils menaient les

brandies dans des positions forcées , s'ils ne conservaient

pas à chacune, garnie de ses rameaux, une forme analogue

i celle lie l'arbre entier, si, dans la crainte de le laisser dé-

sarnir, le palissage rapprochait les branches , les croisait au

point d'empêcher la libre circulation de l'air, l'accès de la

lumière et du soleil , cette opération serait défectueuse et

nuisible au sujet.

h'éboulonnement est la supression des boutons qui, mal

placés ou trop rapprochés des autres, ilonneraient lieu à l'é-

bourgeonnemenl ; on en lève les boutons pendant l'hiver, et l'on

est ainsi dispensé de l'opération précédente. Il est d'ailleurs

lacile de comprendre que l'éboutonneinent aie grand avan-

tage de ne poijil fatiguer l'arbre comme l'ébourgeonnemeiit.

Tous les matériaux que l'on peut faire entrer dans la

eonstruction des murs d'espaliers ne sont pas également

convenables : les pierres dures, blanches et lisses, font des

murs d'un aspeci agréable , mais par leur nature ils réflé-

chissent beaucoup de rayons solaires sans se pénétrer de

chaleur; de cet effet physique il résulte des états de tem-

pérature qui varient considérablement pendant le jour et

pendant la nuit, et nuisent à l'accroissement des fruits.

Les murs en terre, les palissades en bois même, ou de ma-

tière autre, mais d'une couleur terne, d'une structure moius

dense, se pénètrent de chaleur el la rendent, au profit des

plantes, aux heures où la température s'abaisse; ils sont

donc préférables. Une élévation de trois
,
quatre , ou cinq

mètres, est suffisante aux murs d'espaliers; mais elle doit

être la même des deux côtés, car si
,
par suite de l'inégalité

du sol, l'un des côtés se trouve au-dessous du niveau, les

arbres en espalier placés sur cette paroi ne pourront réussir;

ils seront arrêtés par l'humidité habituelle du sol qui les

nourrit et par celle du mur auquel ils sont adossés.

Le cultivateur n'est pas toujours libre de donner à ses

espaliers l'exposition qu'il désire; elle est déterminée par

celle de son champ. Pour les fruits dont il veut bâter la ma-

turité
,
pour les arbres qui craignent les dernières gelées,

il choisira le midi, le levant et les positions qui s'en rappro-

chent le plus : une oblique du levant au midi est, je crois, la

meilleure de toutes pour le pêcher : celle en plein raidi a

le grand inconvénient de donner aux arbres une chaleur

trop brusque et trop vive. Malgré le choix d'une bonne ex-

position, dans les pays où les froids se prolongent au prin-

temps, à Paris et dans les environs, les jardiniers seraient

exposés à perdre souvent leur récolle entière par l'effet d'une

simple gelée blanche, s'ils n'avaient le soin d'abriter leurs

espaliers : aussi l'usage des paillassons légers est-il généra-

lement répandu dans ces pays. La manière la plus simple et

la plus profitable pour les disposer est de les attacher à des

perches par leur extrémité supérieure : ils sont de la sorte

toujours prêts et bissés en peu de temps ; on les retient par
des fourchettes qui emboîtent l'extrémité des perches trans-

versales, et reposent le long du nmr à arc-boutant. Ce pro-

cédé sert encore à les préser\er des effets désastreux de la

grêle ou d'une chaleur trop saisissante; une toile d'embal-
lage remplit le même objet. En outre, des observations ré-

pétées ayant porté des cultivateurs éclairés à croire que l'a-

vortement de fleurs des arbies fruitiers doit souvent cire

attribué à l'inteiruption du cours de la sève dans la tige par

les gelées du printemps, pour obvier à cet accident, ils ont
enveloppé de paille ou de foin la lige des espaliers, depuis
le collet de la racine jusiprà la division sur les branches
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; mères. Le résultat de leurs expériences nous parait de na-
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ture à convaincre de l'excellence de cette pratique, et nous
' la recommandons avec confiance. P. Gadbebt.

ESPALION. Voyez Aveyron.

ESPARTEKO (Don B\LDAMERo),ox-régent d'Espagne,

comte de AwcAono, duc de /« l'ic^orio, et grand d'Espagne de

première classe, est né en 1792, dans la Mani-he, à Grana-

lula, où son père, Antonio Espartero, exerçait le métier de

charron. Il était le plus jeune de neuf enfants. Destiné à

l'état ecclésiastique par suite <le la faiblesse de sa constitu-

tion, il abandonna en lS08,lors de l'invasion des Français,

le séminaire où il faisait ses études pour s'engager dans un

corps presque uniquement composé d'étudiants et appelé le

bataillon sacré. Plus tard il passa au corps des cadets, et

vers la fin de 1811 il fut noiamé sous lieutenant dans la

corps des ingénieurs, il Cadix; mais n'ayant pu soutenir

d'une manière sudisante les examens exigés par les règle-

ments, il fut en 1814 envoyé avec le même grade dans un

régiment d'infanterie en garnison à Yalladolid. Blessé dans

ses susceptibilités par l'ordonnance qui le soumettait à cette

mutation, il était décidé à donner sa démission, lorsqu'un

protecteur influent lui conseilla de se présenter au général

don Pablo MoriUo
,
qui venait d'être nommé commandant

en chef de l'armée destinée a aller comlwittre les co-

lonies insurgées de l'Amérique méridionale. Morillo con-

sentit à ce qu'il prît part, avec le grade de capitaine, à

l'expédition, dont le départ eut lieu au mois de janvier 1815,

et pendant la traversée il l'appela aux fondions de chef

d'état-major. Mais Espartero ayant montré peu d'aptitude

pour un tel poste, ne tarda pas à être nommé major dans

un régiment d'infanterie au Pérou. Il y fit preuve, à di-

verses reprises, de résolution et de courage, et passa lieute-

nant-colonel en 1817, puis colonel en 1S22. Quand la capi-

tulation d'Ayacuc ho eut mis fin, en 1824, àla domination

espagnole dans l'.-Vmérique du Sud, il revint en Espagne
avec Laserna, Valdès , Canterac, P.odil, Alaix, Lopez, Nar-

vaez, Maroto, etc., qu'on désigna plus tard parle surnom

générique d'Ayaciiclw^, et fut envoyé en garnison à Lo-

grono, avec le grade de brigadier. Une fortune considérable,

qu'il avait faite en Amérique par son rare bonheur au jeu,

lui permit de vivre avec faste, et ses qualités personnelles

lui firent obtenir les bonnes grâces de la fille d'un riche

propriétaire de Logrono, appelé Santa-Cruz. Il l'épousa, en

dépit de l'opposition du père, et fut bientôt après envoyé

tenir garnison, avec son régiment, à l'ile de .Majorque.

En 1832 il se déclara ouvertement en faveur de la nou-

velle loi de succession à la couronne, établie par Ferdi-

nand VII ; et quand , à la mort du roi, la guerre civile éclata,

il offrit spontanément de marcher avec son régiment contre

les provinces insurgées du nord. On le nomma alors com-
mandant général de la Biscaye, et bientôt après maréchal de

camp, puis lieutenant général ; et quand, en mai 18.36, Cor-
dova se rendit à Madrid, il fut chargé par intérim du com-
mandement en chef du corps d'opération. Au mois d'août

suivant, son apparition personnelle sauva la capitale qu'une

bande carliste fut au moment d'enlever, et en récompense

de ce service il fut nommé général en chef de l'armée du

nord, vice roi de Navarre, et capitaine général des provinces

basques. Député au\ cortès-constituantes, il prêta serment a

la constitution de 1837; mais, mécontent du ministère Ca-
latrava, il précipita sa chute en provoquant la prolesta

tion des officiers de la garde à Aravanca. Quand, le 12 sep-

tembre 1337, l'année de don Carlos arriva jusque sous les

murs de Madrid, il eut encore une fois la gloire de sauver

celte ville. 11 repoussa le prétendant denière l'Èbre, et

réussit, au mois de décembre, à lui enlever les hauteurs

de Luchana et à débloquer Bilbao, fait d'armes qui lui valut

ie titre de comte de Luchana. L'inaction dans laquelle il

Iiersista à partir de ce moment eut au moins cet avantage,

qu'elle lui permit de rétablir la discipline dans l'armée.

Tandis qu'il gagnait île plus en plus la faveur de la reine

régente, les sanglantes exécutions qu'il ordonnait à Pampe-
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lune contre Li'on Iiiarte, à Miranda et autres lieux, ren-

daient son nom la terreur de ces provinces et de l'ennemi.

En 1838, il anéantit le corps expéditionnaire carliste aux

ordres du général iNegri. Cependant, la mésintelligence allait

toujours en augmentant eulre lui et le ministère Olalia, sur

lequel il rejetait toute la responsabilité de l'inaction à la-

quelle il était condamné ; et la jalousie que lui inspiraient

Narvaez et Cordoira le porta à envoyer à la reine diverses

adresses contre eux. La campagne heureuse qu'il lit en

IS39 lui valut, comme distinct'ou personnelle, les titres de

grand d'Espagne de première classe et de duc de la Victoria.

Il sutjproliter ayec beaucoup d'adresse des divisions du parti

carliste pour ouvrir avec Maroto des négociations qui se

terminèrent parla convention de Bergara, par suite de

laquelle don Carlos se vit force de se retirer en France.

Quand il commença en 1840 la campagne contre Cabrera,
il demanda le brevet de général pour son secrétaire et aide

de camp Linage, qui tout récemment avait grossièrement

insulté le ministre de la guerre dans une lettre publique.

11 était déjà trop puissant pour qu'on piit refuser de faire

droit à ses exigences. Narvaez dut quitter le ministère, et

Linage passa général. Pendant ce tenqis-là, la session des

cortès s'élait ouverte. Le cabinet, comptant sur une majo-

rité dans cette assemblée, essaya de porter un coup mortel

aux ejcartarfoi, dont Espartero était devenu l'homme, en pré-

sentant un projet de loi restrictif des libertés municipa-

les ( voyez Avi'NTAMiEMO
) ; et, de son côté, la reine régente

.s'était rendue à Barcelone, où, malgré les vives repré-

sentations d'Espartero, revenu victorieux de son expédition

contre Cabrera, et qui avait été accueilli dans cette viJIe

avec les nianiliestaLious du plus vif enlliousiasmc, cUe doima

sa sanction au projet de loi voté par les cortès. Mais ce fut

seulement lorsque le mouvement insurrectionnel provoqjé

par cette loi eut pris un caractère bien décidé qu'lispartero

se prononça en laveur. Il revint en toute hâte à Madrid, où

il fit une entrée triomphale, et de là, comme président du

conseil des ministres, se rendit avec ses collègues à Valence

où, le 10 octobre IS'iO, la reine régente déclara renoncer à

ses fonctions et annonça l'intention de se rendre en France.

Devenu défait l'arbitre des destinées de l'Espagne, Espartero

fut élu, le 8 mai 1841, par les cortès, régent du royaume.

11 fit preuve au timon de l'Étr.t d'énergie et de fermeté,

.j'cntente des alfaires et de finesse diplomatique. 11 sut ré-

primer les usurpations de la cour de Rome, comprimer le

parti républicain, soulevé sur divers points et notamment

à Valence, étouffer l'insurrection de Pampelune, où O'Don-

nell avait arlioré le drapeau de la reine régente, et dé-

jouer les complots tramés pour enlever la jeune reine et

séduire l'armée par les généraux Diego-Léon et Concha,

dont le premier lut fusillé le 15 octobre 1841. En outre, il

répandit la terreur dans les provinces basques, toujours

agitées, en les faisant parcourir par des colonnes mobiles et

en y levant des contrihtitiens. Le 13 novembre il soumit

Uarcelone, où le parti républicain s'était soulevé, et entra

de nonvau en triomphe à Madrid le 30 du même mois.

.V [lartir de ce moment la diplomatie d'tspartero prit une

autre direction, il se tourna complètement du côté de l'An-

gleterre, conduite qui ne fit qu'aigrir encore davantage la

France contre lui et qu'exciter celte puissance à trenqier,

d'accord avec la reine Marie-Christine, dans une foule

de machinations dirigées contre son gouvernement. Mal-

gré cela, il réussit, grâce au respect dont il faisait preuve

lK)ur la constitution de 1837, à maintenir le parti exalté ou

progressiste dans les strictes limites de la légalité. Il parvint

également, en bombardant Barcelone, à comprimer la nou-

velle insurrection qui avait éclaté dans celle malheureuse

cité vers la fin de 1842. Mais la coalition qui se forma alors

ojitre les progressistes ou républicains et iesHiorfcnirfos (par-

tisans de Christine ) finit par renilre sa chute inévitable.

Le 9 mai 184:t il fut forcé de sanctionner une amnistie

générale présentée par le ministre; Lope/., et dont les claur

ses livraient le pays en proie à toutes lesinliigiies des mo-
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derados. Le ministère ayant ensuite exigé de lui le renvoi
de son secrétaire Linage, partisan décidé de la politique an-
glaise, et du général Zurbano, qui s'était rendu odieux par
la sévérité qu'il avait déployée à Barcelone, il s'y refusa,

destitua ses ministres le 20 mai, et, par un décret du 2(i,

prononça la dissolution des cortès. A la suite de cette me-
sure, et le bruit s'ctant répandu qu'un traité de commerce
désavantageux pour l'Espagne venait d'être signé aveu l'An-

gleterre, une insurrection éclata, et, fomentée avec soin par
les nombreux cimemis d'Espartero, se propagea rapidement
en Catalogne, en Andalousie, en Aragon et en Galice. Dès
le 13 juin la junte révolutionnaire constituée à Barcelone
proclama la majorité de la reine Isabelle et la déchéance
d'Espartero; après quoi, un gouvernement provisoire, com-
posé de Lopez, Caballero et Serrano, le déclara traître à la

patrie et déchu de tous ses titres et dignités. A Valence,
Narvaez, ennemi personnel d'Espartero, se mit à la tète de
l'insurrection; il marcha alors sur Madrid, où la corruption

lui eut bientôt livré les troupes restées à la disposition du
pouvoir central. Ce brusque revirement survenu dans la

position politique sembla frapper Espartero de paralysie et

d'irrésolution. Dans la pointe qu'il tenta sur Barcelone, ses

lenteurs lui firent perdre le moment favorable; et bientôt,

quand Narvaez eut effectué, le 22 juillet 1843, son entrée

à Madrid, il ne lui resta plus d'autre ressource que de s'em-

barquer, le 30 du môme mois, à Cadix, d'où il se rendit, en

passant par Lisbonne, en Angleterre, où il débarqua à Fal-

mouth le 19 août. Dans ce pays où il trouva alors un asile

paisible, Espartero fut reçu avec tous les honneurs qui lui

étaient dus en sa qualité de régent, tandis qu'en Espagne
un décret, rendu le 16 août, l'avait déclaié déchu de tonssc:<

titres, dignités et décorations. Toutelois ce décret fut an-

nulé plus tard, et dans les premiers jours de 18i8 Espartero

revint en Espagne prendre sa place au sénat. Mais sa récon-

ciliation avec ses adversaires n'était qu'apparente; en elfet,

dès le mois de février suivant, il se retirait à Logrono, où

il continua de vivre dans un conqilet isolement jusqu'au

moment où une sanglante révolution provoquée par unpro-
nnnciamenlo des généraux O'Donnellet Dulce est venue

le rappeler à la direction des affaires de son pays (juillet

1854 ) yoi/ez Isabelle et iM.ARiE Cuiustine.

ESPECE, du latin specie.i, qui vient de speclare , re-

garder, et qui, comme le grec eiôo; d'où nous avons tiré le

nom îrf('e; signifie aussi reprcsentn/ion et image nu type.

Une espèce est donc la forme arrêtée d'un être naturel qui

se conserve, qui se reproduit constamment le même, soit

parmi les animaux et les végétaux dont l'organisation est

constituée des parties rég dièrement déterminées, soit parmi

le règne minéral, si l'on veut accorder le nom à'espèce à

des caractères chimiques tranchés plutôt qu'à des structures

géométriques qui peuvent se rencontrer isomorphes, dans

des minéraux très dilférents.

En effet, Vespèce minérale, considérée dans tout corps

inorganique, ne peut être le produit de la génération ni

constituer une race, comme parmi I. s êtres vivants et orga-

nisés : elle est le résultat d'une matière particulière, sni gê-

ner is, présentant sa molécule spéciale, comme celle du

soufre, du fer, du carbone, de l'alumine, de la chaux ( ou

plutôt du radical de ces oxydes métalliques ). Tous ces mé-

langes ou agrégats divers étabUssent plutôt des variétés que

des espèces. Ainsi, « chaque espèce minéralogique est com-
posée, comme ledit Bcrzélius, des mêmes ingrédients, dans

les mêmes proportions ". C'est donc l'identité de la compo-
sition chiuiiipie, et non l'identité des formes ou de la struc-

ture, qui conlitue l'e.çpi^ce inorrjanique. Tout au contraire,

Ycspèce organique est fondée sur l'identité des formes et

des strucliires internes et externes.

Les minéralogistes, par la nécessité où ils sont de classer

la foule des compositions géologiques, donnent tantôt le

tiere de genre, tantôt celui de famille, au groupe des mi-

néraux dans lesipiels prédomine un principe, coumie la si-

lice, la magnésie, le cuivre, l'antimoine, etc.; ils réservent
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le titre d'espèce k des associations <ie ces élc^mcnls avec

d'autres moins pn'iloiiiinanls. Ainsi, par exemple, le cuivre

sulfuré, caiboiiati', arsinié, etc. , sont pour les miniralo-

gisles des espèces du genre ou de la hnni\e cuivre, itc.

Il en sera denifime des combinaisons chimiques artiliciclles:

/es sulfates, nitrates, phosphates, etc., ou les combinai-

sons des acides minéraux, végétaux, animaux, avec di-

verses bases saliliables, constitueront dés classes nombreuses

de substances salines, dont les espèces seront infiniment di-

versifiées, comme les principes qui les composent.

Créateur dans le règne inorganique, le chimiste institue

des espèces; il tente la nature, et la force à parler dans ses

expériences. Des compositions nouvelles créent de nouveaux

corps définis ou des espèces imprévues, comme les com-

posés de brome, de cyanogène, d'iode et autres, qui ne se

rencontrent point dans la nature, et qui n'en forment pas

moins des espèces plus ou moins staliles, avec des pro-

priétés bien caractéristiques. Les mélanges sans combi-

naison définie et proportionnelle ne constituent pas des es-

pèces. .Ainsi, les agrégats fortuits, les différentes brèches

et marbres, les roches et stralcs de l'écorce teirestre, éta-

blissent bien des sortes, mais non pas des espèces, car elles

ne sont pas des corps combinés, ni qui s'unissent entre

eux avec des proportions définies par le pondus natur.r,

par des lois de composition harmonique, par \e fœdus
nnitatis.

Les animaux et les végétaux sont deux règnes formés

par des séries d'êtres plus ou moins réguliers et analogues

dans leurs structures, pour ainsi dire fraternelles, et dont

les espèces se groupent en genres, en familles, en classes.

\ 'espèce organique est un composé d'un certain nombre
de parties constituées pour un ensemble et un but d'unité,

lequel joue de concert ; elle naît de parents semblables à

elle, soit d'un œuf, soit d'un germe ou bouture; elle se

développe, s'accroit, puis reproduit des êtres d'une même
tbrme ou structure qu'elle, et enfin meurt. L'espèce orga-

nique ne peut être composée de moins de trois à quaire

radicaux, tous combustibles : carbone, hydrogène, azole,

avec l'oxygène, qui entretient également l'excitation vitale

par la respiration chez les animaux, même les aquatiques,

et par son concours nécessaire aussi aux plantes. Ces élé-

ments simples, toujours mobiles dans leurs proportions,

peuvent à l'aide de celles-ci, diversement arrangées , trans-

former la nature des solides et des fluides de chaque indi-

vidu. Ses formes, ses tissus, se modifient suivant les con-

ditions des Ages, des sexes, des complexions, comme selon

les climats ou températures et les circonstances extérieures

des corps ambiants, les nourritures, etc.

L'être organique consiste donc dans un concours harmo-
nique de principes essentiellement variables, et même gazéi-

fiables, en rapport avec l'air et l'eau. Tous les individus

qui se ressemblent identiquement, et qui peuvent repro-

duireentre eux la même forme, constituent l'espèce pure :

s'ils ne diffèrent que de peu, ce sont ou des races passa-

gères causées, entietenues par te climat, la nourriture et la

continuité des autres influences, ou des espèces voisines,

telles que le cheval et l'àne, le bœuf et le buffle, etc. ; il

en est de même parmi les végétaux. Par cette étroite ana-

logie des formes, il s'établit entre elles une sorte de con-

sanguinité possible, puisque les races ou espèces voisines

contractent parfois des alliances , d'où naissent des indi-

vidus métis, des hybrides plus ou moins capables de

se propager eux-mêmes, soit avec l'une et l'autre espèce

qiri leur donna naissance, soit même entre eux. Par le

premier cas les hybrides rentrent dans une de leurs tiges

primordiales. S'ils sont capables de .se multiplier entre eux,

ils constituent une race intermédiaire désormais, comme
celle des mulAtres, et probablement comme tant de races

de chiens, issues de divers mélanges possibles entre le

chacal, le loup, le renanl,ele., et le chien primilif. Mais,

à part les variétés de type de chaque espèce, résullant de
la chaleur qui cobre davantage les individus, développe

les odeurs, les saveurs, l'énergie organique , la rapidité «le

la croissance, les (onctions reproductives, tandis que la

froidure produit un effet contraire; à part rinfluencede
l'humidité, qui gonfle et déploie les tissus, gr()s<;it les indi-

vidus, tandis que la sécheresse opère la rétraction, le res-
serrement des organes, met plus en saillie les formes angu-
leuses, etc., voyons si les espèces sont réellement finies et

constantes.

Parmi plus de soixante mille espèces de plantes, décrites

ou connues des botanistes, et à peu près autant d'espèces

d'insectes ou d'autres animaux ( et le nombre de toutes les

espèces du globe s'élève sans doute au delà du double),

peut-on affirmer qu'il ne s'en forme aucune nouvelle? peut-

on dire que la forme de celles existantes reste stable en
elle-même, invariable dans leur essence, et qu'elle tende à

rentrer nécessairement dans .son type primordial , dont
quelque cause de déviation les a détournées.' Examinons
ces questions fondamentales.

D'abord, plusieurs races que les naturalistes (|ualifient du
titre d'esjicces peuvent fort bien n'être que «les variétés in-

dividuelles d'à:.;e, de .sexe, de climat, etc. On ne doit pas

toujours certifier que telle sorte de champignons
( par

exemple les agarics), prise à certain degré de végétation et

dans tel lieu obscur ou éclairé, n'est point d'espèce identique

avec telle autre. Les hotanistis les plus habiles différent sou-

vent d'avis à cel égard, comme pour une multitude de li-

chens, de mousses et autres agames ou cryptogames. Dirons

plus, il est une foule de plantes phanérogames tellement mo-
difiées par le climat, par la station, soit sur une montagne,

soit au fond d'une vallée, qu'elles semblent constituer des

espèces diverses. De mêtnc, chez les animaux, particuliè-

rement les lépidoptères et autres insectes, combien de mâles

et de femelles de même espèce ont été pris, en entomologie,

pour deux espèces distinctes? Les mues de plumage des

oiseaux deviennent des causes fréquentes d'erreur des orni-

thologistes; on est même en doute aujourd'hui si le singe

chimpanzé, le plus voisin de l'espèce humaine, ne devient

l)as, à l'état adulte, ce grand vilain pongo à longues mâ-
choires de mamlriU. Les formes spécifiques ne sont donc

bien exactement constatées que pour certaines grandes es-

pèces déterminées.

Mais en admettant ces types constants pour l'homme, le

cheval, le noyer, etc., à travers les siècles; en reconnaissant

que ceux-ci n'ont pas changé depuis plusieurs milliers d'an-

nées, comme le prouvent les momies, les rentes d'ibis sacré,

de crocodile, de magot cynocépliale et autres divinités

égyptiennes exhtmiées de leurs antiques catacombes, avec

les fruits, les semences qui les accompagnent, il faut bien

convenir de la spécialilè des formes organiques. Non-seu-

lement il y a telle co-existence de structure nécessaire qui

lait que le mammifère Carnivore doit avoir des dents en

rapport avec la conlormation des intestins, la disposition des

grilfes, l'activité de certains .sens, l'énergie des instincts, etc.,

mais de même par les organes de mastication d'un herbi-

vore on peut juger, en anatomie compane, sans voir le

reste d'un animal fos.sile, qu'il était un ruminant ou un ron-

geur, et devmer ainsi .sou ossature, ses habitudes et ses

formes certaines, inévitables. En eflet, changrz à force de
soins les caractères du chou, plante oléracée, ou autre, <lans

nos jardins, par l'horticulture; déformez à la longue, pour

votre utilité, le chien, le mouton, la poule ou le pigeon, ces

modifications ne passeront dans la suite des générations

qu'autant que persistera l'action qui pèse sur eux ; mais

abandonnez une race mutilée à la simple nature, elle re-

prend ses droits : l'arbre redevient sauvageon, le chien bête

férofe. Donc il y a des formes originelles, des tvpes .spon-

tanés, un équilibre d'organisme naturel qui se réialilit.

Disons plus : cet équilibre individuel, qui constitue l'es-

pèce pure dans sa sinu'licité native, la plénitude de sa vie

et de sa santé, ne se déiiloie librement ipic dans son nulieu

approprié et son climat. Si vous tenez au sec l'oiseau aqua-

tique, ou dans rbuuii<lité tel animal, telle plante, formés
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pour des lieux secî; si vous jetez sons un ciel biùlant le

renne ou l'ours polaire; si vous prétendez faire éclore sous

les glaces sibériennes les lleurs et les brillants palmiers des

îônes tropicales, évidemment vous faites périr ces espèces

créées pour des contrées si opposées. Certaines es|ièces cos-

mopoliles sont seules capables de se plier aux comlitions

les plus diverses : tel est l'Iionime, et le cliien qui le défend,

OU quelipies végétaux aquatiques; encore ces êtres ne s'ac-

climalint point partout sans quelques circonstances protec-

trices , couune le feu ou une chaleur de vêtements faclice

pour notre espèce. Donc l'espèce n'est qu'un équilibre orga-

nique persistant piuir tel climat particidier, puisqu'il suc-

conibe sous d'autres 11 n'en est point ainsi des espèces mi-

nérales, qui, manquant de vie ,
subsistent indifféremment

sons toutes les régi(ms du globe. Ainsi, l'on a renconlié en

Sibérie des mines de platine, d'or, des diamants même,

qu'on croyait être seulement le don brillant du soleil sous

les zones endammées de la torride, à Golconde, au Pérou et

au Brésil.

Mais si les espèces organiques ne vivent bien que là où

elles sont placées par la nature, ou du moins si elles péris-

sent sous d'autres parallèles terrestres ou sous des tempé-

ratures trop dilférentes, il y a donc pour elles unn géogr»

pliie et des races autociitones, ou nées sur telle région du

globe exclusivement. C'est ce que démontrent les créations

spéciales de Madagascar et de l'Australie ( Nouvelle Hol-

lande ), qui présentent des genres d'animaux singuliers et

des végétaux qu'on n'a rencontrés nulle autre part sur toute

la terre. Dès lors, on comprend que si des niammoullis,

des éléphants et des rhinocéros ont vécu dans les contrées

polaires, où l'on découvre leurs innombrables ossements,

à l'enibouchure des lleuves de la mer Glaciale, et jusqu'à

leurs chairs, encore conservées par la glace, il fallait que

ces régions fussent peuph'es d'abondants pâturages, pour la

nourriture d'aussi énormes herbivores. Il était donc néces-

saire que la température y fût liabituellement plus chaude,

puisque les horribles hivers qui encroûtent pendant six mois

la Sibi'rie actuelle y empêchent la végétation, et forcent la

plupart des animaux et des hommes à s'enfouir sous

terre.

On insistera cependant, et l'on dira que durant ces âges

antiques et primordiaux de notre planète .se développaient

des animaux gigantesques, des mastodon tes, des pa-

léotliériunis, des mégalosaurus, non moins mons-
trueux, sans doute, que les végétaux, fougères, palmiers,

mousses, de dimensions exlraordinaires, dont nous admirons

les dépouilles. Nos continents sont jonchés de débris de

coquillages innombrables, d'ammonites énormes: les êtres

produits alors par une nature jeune et féconde déployaient

leurs formes colossales bien autres que celles d'aujourd'hui.

Nous serions à peine leurs avortons dégénérés si toute la

création moderne ne paraissait pas construite d'après un
plan difléjent et sur d'autres modèles. Donc, si la nature a

changé ses types et ses créations , ou si
,

par le cours im-
inens.; des siècles , elle a progressivement transformé ses

<réatures, dans des générations successives, modidées,
amoindries, diversifiées, en celles d'aujourd'Imi

,
qui peut

lui imposer des limites, dans le cours immortel des Ages à

venir? Nous n'apercevons presque aucun changement pen-
dant les quelques milliers d'années qu'il nous a été donné
d'observer, et nous regardons comn;e immutables les es-

pèces dont les longues métamorphoses échappent à notre
courte esistence.

D'.iilleuis, si l'on observe une progression nécessaire dans
le système général des orgam'sations végétales et animales

,

si toutes tirent leur orighie de .structures ébauchées, inlimes

primiliveuicnl, comme des animalcules infnsoires, remon-
tant, dans le règne animal, juscju'a l'Iiomme, etdes conl'erves,

byssus ou autres végétations d'abord in,parfaitement élcd)o-

rées, pour toute la .série ascendante des plantes, jufi|u'aux

arbres magnifiques
, il y a <lonc di'velopfienient et pi'rfeeti-

bilité dans les forces organisatrices de notre monde. On ne

peut, en outre, méconnaître que les espèces imparfaiîes ne
succombent sous d'autres plus industrieuses ou mieux con-

formées : ainsi a disparu le dronte, oiseau de Nazare,

épais et stupide ; ainsi s'éteindront le lent et timide pares-

seux, l'unau et l'aï; ainsi sont immoles chaque jo.ur les

gros phoques, les immenses baleines, sous les coups

du hardi navigateur. D'autres races ont pu, par un effort

contraire, surgir sur le globe. Et pourquoi la nature
serait-elle devenue tout à coup stérile? sa force est-elle

énervée?

Sans doute, tant que le système actuel de notre monde
planétaire se maintiendra dans son équilibre, nos éléments,

toujours dans les mêmes rapports, entretiendront ce concert

harmonique. Il n'y a pas de motifs, ni même de possibilité

de changement spontané parmi les types de nos espèces ac-

tuelles. IMaispuisqueévidemment ces typesétaient autres dans
les époques antédiluviennes, et qu'ils résultaient sans doute

d'un concours différent de nos éléments ambiants, il ne peut
rien rester d'éternellement immuable dans les destinées infi-

nies de l'avenir. Les révolutions du grand monde sont né-

cessairement des cycles ou des orbites à vastes péi iodes; le

temps ni l'espace ne coûtent rien à la Divinité et à la nature,

son ministre. 11 ne peut donc réellement y avoir aucune es-

jièceintransmutable, au milieudes changements éternels, mais

des états plus ou moins lentement transitoires dont nous ne

connaissons aucime borne, pas plus qu'à l'infinité qui nous
enveloppe de toutes parts. Si la permanence des espèces ac-

tuelles tient à la stabilité présente de notre système pla-

nétaire qui la garantit, par là s'établissent les équilibres or-

ganiques en rapport avec les climats , les saisons, les mi-
lieux ambiants de l'air, de la terre et des eaux. Mais c'est

ici qu'il faut bien admirer la merveilleuse prévoyance qui a

fait approprier chaque espèce d'animal et de végétal, pour
remplir telle ou telle fonction dans les divers départements

de ce globe.

L'anatomic comparée démontre en effet, par la concaté-

nation des espèces animales, dans la grande série des verté-

brés surtout, une telle analogie des formes du squelette, des

nerfs et muscles des membres, et de toutes les principales dis-

tributions des organes, des vaisseaux intérieurs et extérieurs,

qu'elles sont foules construites d'apiès un plan prinjordial,

et qu'ils semblent émaner d'une pensée générale qui les

modifie et les développe pour approprier les quatirupèdes à

la terre, les oiseaux à l'air, les poissons à l'eau, les reptiles

ou amphibies à un genre d'existence intermédiaire. De
mêine, les batraciens, d'abord poissons à l'état de larves ou
têtards, deviennent terrestres, grenouilles , crapauds, etc.;

preuve que la nature approprie .ses espèces à leurs desti-

nations sur ce globe, et à des conditions préétablies, conmie
elle laisse les tritons et prêtées, ou sirènes, sous l'état per-

manent de larves.

.Mais, indépendamment des rapports des espèces voisines

entre elles, la nature a drsposé les sexes pour se chercher

et s'unir, avec nne telle précaution que chez les in>ectes,

par exemple, les pièces servant à la copulation ne per-

mettent point à une espèce voisine de fiuiner des liaisons

adultères en quelque sorle. Autrement, ces espèces se con-

fondraient , dans leurs lignées
,
par des mélanges infini-.

Dans le sein même des ondes, où les espèces de poi.s.sons

ne s'accouplent point , mais fécondent les œufs pondus des

femelles par l'affusiou de leur laite, quel incompréhensible

chaos de tous ces œufs et de toutes ces semences mêlées,

cunlond{:es, ne vicierait pas toutes les races, si la nature n'y

avait mis obstacle? Mais cette sage prévoyance qui préside

à toute création a fait que la semence du brochet ne féconde

jamais l'u'uf de la carpe, et que chacun des éléments n'est

reçu , absorbé
,
que par son espèce appropriée. C'est ainsi

que se démêle de la foule chacune des innombrables fa-

milles qui peuplent lesenlrailles de l'océan : crustac(g, mol-

lusques, vers, et les Ibalassiopbytes ou fucoïles, et autres

plantes marines, avec les coraux oulitbopbytes, etc. Chique
geiue se propage pur à travers mille tempêtes qui brassent
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incessamment les fluls et leurs habitants jusque rlans les

ablincs.
_

J.-J. Virey.

• ESPÈCES (P/ii/os«/)/('f, ThMogie). L'aïuienne plii-

losopliie scolastiquc apiiclait ainsi les images ou repié-

sentations des objets frappant la vue. D'après l'opinion des

atomisles Déniocrile, lipicuie, et d'autres plus modernes, il

se d6t;icliait îles corps incessamment leurs images superli-

cielles qui voltigeaient dans les airs pour pc^nétrer dans nos

yeux et do là dans notre esprit. Mais alors ces espèces vi-

suelles, une fois installées dans l'intelligence, pouvaient

être reproduites par l'imagination ou dans les songes, lors-

qu'on croit revoir les mânes des personnes mortes. Telles

étaient, selon celte pliilosopbie, les espèces intentionnelles

.

Ces mânes {manentia), ou émanations, comme celles qui

s'exhalent des corps odorants, étaient réputées avoir de la

réalité, et l'on s'elajait pour soutenir cette opinion, des

reflets que les substances colorées, rouges par exemple,

jettent sur les corps environnants. Il n'est pas besoin dédire

que toutes les découvertes modernes sur la lumière et ses

rayons ont ruiné celte vieille philosophie.

Dans les liturgies anciennes et modernes du culte calho

lique, et même thei les sectes des nestoriens, des jacobites,

des Syriens, des Cophteset Éthiopiens, ou dans les églises

du rite mozarabique , on reconnaît sous les espèces du
pain et du vin de l'Eucharistie la présence réelle de Jé-

sus-Christ et la transsubstantiation. C'est la doctrine

constante de ces Églises, que sous les apparences, toujours

subsistantes, du pain et du vin la consécration opère la trans-

formalion de ces espèces en celle de Jésus-Cluist. Au neu-

vième siècle, l'Église grecque fit schisme avec l'Eglise ro-

maine au sujet de cette doctrine, n'y voulant voir qu'un

changement (
\j.f:af,o\y\ ). Ensuite , Luther, qui admit la pré-

sence réelle dans Vespèce du pain consacré, soit par con-

comitance, soit par infusion ou impanation {in,cumelsub},

nia la transsubstantiation, Calvin et les protestants ne vou-

lurent reconnaître ni celle-ci ni la présence réelle dans

les espèces du pain et du vin après leur consécration,

mais seulement un symbole, un anlilype. Le concile de

Trente a fixé à ce sujet la doctrine que suit toute l'Église

catholique romaine. J.-J. Ymcy.
On désigne encore indifféremment, sous le nom d'espèces,

sortes ou Qualités, les variétés de fruits, pommes, poires,

raisins, etc., comme aussi des productions industrielles,

draps, etc., qui ne sont que des modificationsou qualifications

des objets d'après leurs formes on leurs propriétés.

On dit, en termes de mépris, une espèce d'homme, de

femme, pour exprimer des qualités équivoques.

Une espèce, en termes de jurisprudence, désigne un mode
d'action relatif à tel délit ou autre sujet de procédure, et

l'on dit que les circonstances changent l'espèce.

En termes de monnaie, espèces est synonyme de pièces
métalliques : pajer en espèces sonnantes, c'est en argent

comptant. Il y a des espèces d'or, d'argent, de cuivre, etc.

(voyez Monnaies). C'est aussi le nom d'une monnaie d'argent

ayant cours à Hambourg et dans le nord ( Voyez Species).

En pharmacie, on donne le nom d'espèces à des collec-

tions de substances médicinales, hachées ou concassées en
très-menus morceaux, dont on se sert pour faire des infu-

sions ou des décoctions.

ESPÉRANCE, in.stinct humain qui porte la pensée de

l'homme vers sa position dans l'avenir, soit pour lui faire

supporter le mal qu'il sourire, soit pour le faire jouir sans

crainte du bien qu'il possède. Pendant la douleur, l'espé-

rance est mêlée de désirs qui en irritent la vivacilé, et lui

donnent souvent un caractère d'impatience qui en altère

les charmes; dans le cas contraire, elle ajoute la sérénité au
bonheur. Par la volonté de son Créateur, 1 homme dut espé-

rer; et la malédiction qu'il encourut se termina par une pro-

messe de miséricorde , éloignée, mais certaine. Cette révéla-

tion de nos livres saints se retrouve dans les fausses religions

de l'antiquilé : Vespérance était enlermée dans 1» Mtc de

Pandore avec tous les maux qui devaient désoler la terre.

ESPÈCE -^ ESPINEL
D'après le dogmcchrétien, l'e5/)r'rnr;cecsf,non seidementune
obligation imposée à l'homme par la volonté de Dieu, mais
encore un don surnaturel, ayant pour objet l'éternilé bien-

heureuse : c'est par elle que le coupable doit espérer, et

espère justement une béatitude qui semble n'appartenir

qu'à l'innocent : Vespérance est alors une des trois vertus
théologales; elle suit la fui, qui la soutient, en lui

montrant la Toute-Puissance; elle précède la charité, qui

l'affermit, en lui montrant un rédempteur. Cette vertu in-

fuse, Ibndée sur la bonté de Dieu et sur sa fidililé à remplir

ses promesses, nous fait attemlre avec confiance sa grâce

dans cette vie et le bonheur éternel dans l'autre. Vespé-
rance divine fait plus que d'adoucir les horreurs des cachots

et de la torture, elle calme les remords, elle fait [lénélrer

dans les mystères d'une quiétude sans insipidité, d'un amour
sans terme, une Ame que des passions turbulentes et hai-

neuses avaient dévorée jusque là.

Applii|uée à la vie terresire de l'homme , il est peu de ses

actions que Vespérance n'inspire et n'accompagne : sans

elle, l'existence serait impossible. Vespérance est la com-
pagne de l'amour; il lui doit l'audace dé s'assujetlir par des

lois irrévocables ; même les joies maternelles s'accroissent

par Vespérance. Quel que soit son objet, la gloire ne peut
se passer d'espérance. Quand, au moment de conquérir

l'Asie, Alexandre partagea ses ti'ésors à l'armée qu'il com-
mandait : < Que vous réservez-vous donc? lui demanda Per-

diccas. Vespérance, répondit le jeune monarque. " Pindare

l'appelle la nourriture de la vieillesse; Aristole, le rêve

d'tin homme éveillé. « Il arrive tant de changements aux
choses humaines, dit Montaigne, qu'il estrnalaisé déjuger

à quel point nous sommes au bout de notre espérance. » Le
Créateur, selon Voltaire,

A placé parmi nuus deux êtres bienfdisaots,

Soutiens dans les travaux, trésors dans l'indigence,

L'uu est le doux sommeil et l'autre l'espérance.

Vespéranoe fait le savant persévérant, le voyageur intré-

pide, le commerçant actif, le pauvre laborieux, l'esclave

soumis, le malade patient, le chrétien résigné. L'homme
qu'abandonne Vespérance n'aspire plus qu'à sa propre des-

truction : une religion éminemment sociale est donc celle

qui lui ordonne d'espérer. Linus a dit : Nous devons espé-

rer ce gui est bon; et tous les poètes ont célébré Vespé-

rance ; mais, comme Horace, les plus philosophes d'entre

eux ont recommandé aux hommes de ne s'y livrer qu'avec

modération, car Vespérance n'est plus que présomption et

folie, si elle manque de bases raisonnables; et aux yeux des

moralistes elle perd son nom de vertu dès qu'elle a pour

objet la satisfaction des passions : c'est d'elle alors que nais-

sent les déceptions cruelles, les angoisses, et enfin le de-

sespoir.
Les anciens avaient fait une divinité de ce sentiment con-

solateur, et deux temples lui étaient consacrés à lîome. On
la représentait sous les traits d'une jeune fille, couronnée de

fleurs, tenant des épis et des pavots, appuyée sur une co-

lonne, et les yeux fixés sur une ruche. Une charmante allé-

gorie est celle qui nous la montre allaitant l'amour. Sur le

revers des médailles qui portent l'efligie d'un empereur, on

la voit quelquefois sous les traits d'une jeune fille marchant,

tenant une fleur. On gravait autour de quelques figures :

Forttina augusta,Salus augttsta, Spes augiisla. Les em-

blèmes de l'espérance sont une ancre, une proue de vais-

seau, un nid d'oiseau , un rameau de feuilles ou de fleurs a

peine développées. Le vert, qui réjouit l'homme au prin-

temps, est la couleur symbolique de Vespérance. Raphaël

l'a représentée dans l'attitude de la prière, le regard tourné

vers le ciel. C"" de Biiadi.

ESPERNON. Voyez ÉI'Ernon.

ESPI.XASSE (M'" de L'). Voyez Lespinasse.

ESPIi\.VY-SAIi\T-LUC. Voyez ÉpiN*v-SAt.xT-LDC.

ESPL\EL (Viceme), poète et romancier espagnol, na-

quitàla Kunda. dans le royaume de Grenade, en 1531.
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Quoique descendant d'une famille noble, il fut pauvre dès

le berceau; et môme, en faisant son cours de théologie à

Salamanque, il ïtcut des aumônes qu'il recevait aux portes

des couvents. Puis il entra au service, et parcourut,

co-.nme simple soldat l'Espagne, la France, l'Italie, an milieu

iVélranges aventures, qu'il devait raconter plus tard dans

ses ru'iationcs de la vida y aventuras del Escudero

Marcos de ObreijoH (Madrid , 1618 , dernière édition ISOi ).

II s'était déjà fait une réputation comme poëte et musicien

à l'occasion du service funèbre ci-lébro en 1580 à Milan en

riionneuv de la reine, épouse de Pliilippe H. Rentré dans sa

patrie, cliargé déjà d'années et léger d'argent, quelques

cantiques qu'il composa plurent à l'évèque de Malaga, dont

les secours l'aidèrent a embrasser l'état ecclésiastique ;
il ob-

tint un bénéfice, puis la place de chapelain de l'hôpital de

sa ville natale ; mais après la mort de son bienlaileur, n'ajant

pu obtenir de la cour l'avancement qu'il y était venu cher-

cher, il se consacra exclusivement à la poésie, où il ht de

jour en jour de nouveaux progrès. On avait trouvé en haut

lieu ses talents, mondains et variés, peu compatibles avec les

graves fonctions du sacerdoce. En effet, il avait la passion

de la musique; il pinçait de la guitare, et il écrivit sur le jeu

de cet instrument , auquel il ajouta une cinquième corde. 11

a traduit en vers espagnols VArt poétique et les Odes d'Ho-

race; et sa version, quoique prolixe et languissante, a été

longtemps classique en Espagne, jusqu'à ce que ïomas

Yriarte en eut donné une autre, dans le siècle dernier. E>pi-

iiel a composé aussi un poëme, La Casa de la Meinoria, où

il a mis en scène les plus illustres poètes de son temps. On

le regarde comme l'inventeur des décimas (stances de dix

vers de huit syllabes), qui de son nom furent appelées espi-

nelas, et adoptées depuis par les poètes français. Ses poé-

sies furent imprimées à Madrid en 1591, et l'on en trouve

aussi dans diverses collections espagnoles. Son Marcos de

ObregOH serait presque inconnu en France, si notre Lesage

n'y avait pas trouvé quelques traits dont il a su heureuse-

ment tirer parti pour son Gil-Blas de Santillane, son

Eslevanille Gonzalez et son Bachelier de Salamanque.

Mais Lesage avait trop de goiit pour traduire ou pour imiter

les inconvenances, les grossièretés, les choses dégoûtantes

qni fourmillent dans l'ouvrage espagnol.

La célébrité dont avait joui Espinel par ses écrits et par

son érudition dans les langues anciennes et modernes, loin

de lui valoir des faveurs et des protections, ne lui attira que

des envieux ou des ennemis, sans rendre son existence plus

heureuse. Ses dernières années s'écoulèrent dans la solitude

du monastère de Santa Catalina de las Donados à Ma-
drid, où il mourut, en 1634, accablé de misère.

H. AUDIFFRET.

ESPINGOLE. Ce mot est très-nouveau, puisqu'il ne se

trouve même pas dans Richelet. Quelques auteurs ont sup-

posé qu'il dérive de litalien spina, épine, (lèche, et de

jola, bouche, embouchure, comme on dirait : gueule à

épines. Le terme a signifié petite pièce d'artillerie; mainte-

dant il exprime un gros fusil. En 1780 environ, les sapeurs

porte-hache des régiments de l'infanterie française recom-

mencèrent à être armés d'espingoles, sorte de fusils courts,

à embouchure large
,
qu'ils portaient habituellement sur le

dos, au moyen d'une bretelle qui soutenait l'arme dans une

direction obli(iue, la crosse en bas. Le mousqueton a rem-

placé cette espingole. Les mamelouks étaient armés d'es-

pingoles. On appelle maintenant tromblnn l'espingole.

L'espingole et le tromblon sont peu estimés; ils ne gardent

pas leur charge pour peu qu'on les incline la bouche en

bas; leur tir manque de justesse, leur porlie est faible. Le

trond)lon peut tout au plus servir sur le-. Idtiments de mer :

c'est là qu'il peut remplacer plus utilement, en cas d'abor-

dage, les fusils de la garnison de bord. G"' lÎAnniN.

ESPION, celui qui fait métier d'observer les actions et

d'écouler les discours d'autriri pour en (aire un rapport.

Parmi les <lomestiqHes des grands, il y en a bien toujours

un au moins qui est un traître, im espion , chargé de sur-

BICT, DE LA CONVEUS. — T. IX.

veiller les actions du niai're. " Je ne veux point avoir sani

cesse un espion de mes alfairos, dont les yeux maudits assiè-

gent toutes mes actions, dit un personnage de Molière. » Es-

pion, suivant Ménage, vient ô.'cspoine, fait de spia
,

qui

dérive lui-même de l'alleman 1 spie. « Vcspionnaje, dit

iMontesquieu, n'est jamais tnléiable. S'il pouvait l'être, c'est

qu'il serait exercé par d'honnêtes gens ; mais l'infamie néces-

saire delà personne fait juger de l'infamie de la chose. « Or.

reprochait à M. d'.irgenson de n'employer pour espions de

police que des fripons et des coquins : <• Trouvez-moi, répon-

dit-il, d'honnêtes gens qui veuillent faire ce métier. » SIrada,

historien du dix-septième siècle, les appelait les oreilles et

les yeux de ceux qui gouvernent. C'est au père Joseph, ce

capucin si fameux sous le règne du cardinal de Richelieu,

qu'on doit l'établissement des premiers espions soudoyés

par la police. Cette fondation remonte à l'année 1C29.

ESPiOA'NAGE. Voyez Espion et Esr:oNS d'ahmée.

ESPJOMS D'ARMÉE. Il faut les considérer comme
amis ou comme ennemis : quelquefois ils sont l'un et l'autre:

en ce cas on les appelle espions doubles. L'abbé Lenglet-
D u 1 r e s n o i était à Bruxelles et en France espion auxgages

do Yilleroi et du prince Eugène. L'art de conduire les es-

pions .l'une armée , les précautions délicates et nombreuses

que demandent les explorations qu'on attend d'eux, la dé-

fiance non apparente dans laquelle il faut vivre vis-à-vis de

ces êtres cupides et abjects ont élé l'objet des réilexions de

quantité d'écrivains; Frédéric II n'a pas dédaigné de tracer

lui-même les règles qui les concernent. Au moyen âge , le

connétable disposait des espions. Dans les siècles plus mo-
dernes, le maréchal de camp était chargé de cette partie

,

comme le dit le maréchal de Riron; ils ont dépendu ensuite

du prévôt <Ies maréchaux , du maréchal général des logis

de l'armée, et, plus récemment, des chefs d'état-major.

Au temps où les embuscadesétaieiil un art étudié et uue

fréquente opération , les chefs qui en étaient chargés se fai-

saient accompagner d'espions qui les tenaient au courant de

l'approche de l'ennemi et de sa force. Les renseignements

donnés par les espions suppléaient les cartes topographiques,

longtemps inconnues ou fort rares : ainsi , toute compagnie

franche, habilement dirigée, était éclairée par ses espions.

Depuis la guerre de la révolution , on a appelé bureau

de la partie secrète celui des bureaux du chef d'état-major

général où étaient recueillis et résumés les rapports des

espions : un officier supérieur ou un général présidait à ce

travail, et donnait le mouvement aux explorateurs. Dans les

sièges défensifs , c'est par le chemin couvert que le gouver-

neur fait sortir et laisse rentrer ses espions , en prenant préa-

lablement toutes les précautions n;'cessairC3 à cet égard;

mais ce trajet devient plus dilficile si la place n'est pas à

fossés secs. Les espions doivent être du pays et en bien pos-

séder la Langue, car s'ils la savent mal , leurs rapports peu-

vent être plus préjudiciables qu'utiles. Quelquefois c'est

pour lancer chez l'ennemi des espions qu'on le harcelle. Re-

courir à leur service est une nécessité impérieu.se, car faute

d'espion, ouest réduità de fatigantes et fréquentes recon-
naissances ; le temps se perd, les opérations s'ébruitent,

le résultat est manqué. On fait espionner les espions en les

croisant à leur insu
,
pour savoir s'ils ne jouent pas un rôle

double. On ne les charge que le moins possible de lettres

et d'écrits : le commerce d'espionnage doit se borner à la

conversation. Quantité d'auteurs conseillent de prendre les

espions parmi les gens d'église, parce que suivant eux les

ecclésiastiques sont propres et souvent portés à s'acquitter

mieux que personne de ces fonctions. La collection des or-

donnances militaires du dépôt de la guerre contient un

brevet d'espion donné et signé par le roi lui-même , en IG52,

à Saint-Germain ; il autorise le père François Berthoud, tout

ecclésiastique qu'il soit , à se travestir sous tel costume que

bon lui semblera, à Paris, Bordeaux, Blaye et autres lieux.

Eugène en agissait de même , comme le prouva la surprise

de Crémone , en 1702 ; il se servait même , comme sicaircs,

des moines, en les attirant au camp sous prétexte de confes-

3
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sions, comme il le fit, en 1 70 1 , à ^ianloiie. On eni|)li)ie aussi les

(emmes àTespionnago, parce ([u'ainsi que lesecclésiastiiiues,

elles éveillent ptu de soupçons et couient moins de dangers.

Le métier d'espion est aussi utile cpie difficile : les rap-

ports qu'ils font peuvent ùtre d'une haute importance. Les

périls ausquels ils s'e\poscnt sont grands; il faut donc ([u'ils

soient gens d'esprit et de résolution : c'est dire assez qu'un

général ne saurait trop se les attacher, les lormer avec soin,

les récompenser avec générosité. Dans la guerre de 17oU,

les Français ne se servaient point encore habilement d'es-

pions; mais ils en sentirent le besoin, et il fut créé dans

l'armée un emploi de chef d'espions. Tous les espions ne

sont pas des personnages vils; il en est que le patriotisme

anime , et qu'un dévoùment désintéressé et des sentiments

nobles poussent à affronter le danger de celte profe-sion.

Un officier du génie qui se déguise ou qui va, en rampant,

jusque sous la baïonnette d'une sentinelle, pour mesiuer un

rempart ou reconnaître une palissade
,
qu'est-il , sinon un

explorateur du rang le plus honorable? La grande diffé-

rence entre l'espion acheié et l'explorateur dévoué, c'est que

l'un ignore le secret du général, et que l'autre y est initié,

ou du moins s'en (latte. On signale aux grand'gardes les es-

pions dont on suppose possible le passage, et que l'on sait

être mià en campagne par l'ennemi. Les espions, considérés

comme ennemis, ont de tout temps été mis à mort, et en

vertu des lois actuelles la même peine leur est réservée.

Dans les guerres anciennes, etjusqu'à la fin du siècle der-

nier, on n'invoquait que des traditions quand il s'agissait de

les mettre en jugement ou de les tuer ; il n'y avait pas de

législation prccise à leur égard. Les généraux livraient

aux prévôts, ou envoyaient piévotalement à la mort les in-

dividus suspects d'espionnage. Ils étaient ordinairement

branchés sans procès : c'était la justice du temps. Le code

pénal de 1793 est intervenu, et le décret de la même annte

a disposé que les espions seraient mis en jugement par-devant

des commissions militaires. Le code pénal île l'an v assimilait

l'espionnage à l'embauchage, et voulait que les individus

prévenus de ces crimes lussent livrés aux conseils perma-

nents. Un décret de l'an xii rendait les espions justiciables

de commissions militaires spéciales. Ils sont retombes sous

la juridiction des conseils permanents. Surveiller, décou-

vrir, saisir les espions de l'ennemi, a de tout temps, été une

des fonctions de la cavalerie légère. G"' Bardin.

ESPLANADE, mot dérivé de l'italien spiaiiata, ter-

rain uni, découvert, libre. Au temps où écrivait l'hilippe

de Clèves, le mot ne s'appliquait pas uniquement a des ou-

vrages de fortification : toiit lieu aplani était , en général

,

une esplanade. Les Ironts de bandière s'établissaient sur

une espUuuiiie. C'est en ce sens qu'on nomme encore es-

planade la place qui règne devant l'hOIel des Invalides, à

Paris. On a appelé esj/laiiade, comme le fait Fureliêre

,

une plate-forine de balteiie. On a donné ce mémo nom
,

comme le (ait le lexicologue italien Grassi, à nn espace

sans arbres, sans fossés , sans maisons , et qui règne en de-

hors d'une place de guerre, à partir du pied du glacis jusqu'à

une dislance déterminée : c'est maintenant ce qu'on nomme,
en termes du génie, le rayon de la place. Mais dans les

usages modernes le (erme d'esplanade a uniquement signifié

le terrain nivelé ou légèrement incliné qui s'étend dans l'in-

térieur d'une place de guerre à partir du pied du glacis de la

citadelle, jusqu'aux constructions des habitants de la ville.

Celte esplanade sert, au besoin, de champ de mann'uvres
,

comme le \oulait une circulaire de 1808. G'' BAiiniN.

ESPOIR. L'espoir est, comme l'espérance, l'atlenle

d'un bien qu'on désire et que l'on croit devoir arriver. Mais

il y a entre ces deux mots une nuance à saisir : c'est qn'ci-

pérance ne se prend jamais en mauvaise part. Espoir n'a

point de pluriel. 11 n'a trait qu'aux choses à venir. C'est

donc avec raison que D'Olivcl reproche à Racine de l'ap-

pliquer à des choses présentes, quand il dit :

Me ilu'icliif^-vous, m;tdamc ?

Un espoir ai charmant rae serail-ii permis**

ESPOM'ON ou SPO.NTON , mots dérivés de nialicn

spun/onc, provenu lui-même du verbe spunlure , faire

pointe on poindre, comme l'herbe qui jiousse. l'robable-

ment spanlone tKiûi l'augmentatif du mot, maintenant hors

d'usage, spunta, petite pointe. Peut-être le nom de cette

arme avait-il de l'analogie avec le vieux verbe français

csponler , faire peur, porter l'épouvante. On a comparé les

espontons aux genetles des Espagnols; mais la genette rap-

pelait davantage l'ancien pilum. Vers l'époque de la créa-

tion des régiments d'infanterie française, l'esponton suc-

cède à la demi -pique, et devient l'arme des officiers d'in-

fanterie et de dragons : c'était à peu près, avec le hausse col,

le seul effet d'uniforme que portassent ces officiers. Le co-

lonel, l'élat-major combattant et les capitaines rangés en
ordre de bataille à la tête des troupes, portaient l'habit

français ou l'habit de cour, avec l'esponton à la main Les

officiers des gardes françaises ne se donnaient pas la peine

de porter eux-mêmes leur esponton, hormis dans la marche

en bataille; ils en chargeaient un sergent pendant les autres

marches; ils ne prenaient cette arme que pour saluer, pour

parader, pour défiler après une revue. Les lieutenants et

les sous-lieutenants de ce corps continuèrent à être armés de
la pique; mais en 1710 le fusil fut donné aux officiers

du même grade dans l'armée de ligne. Pendant le cours du
dix-septième siècle l'esponton fut la marque distinctive des

commissaires des guerres; ils le portaient comme témoignage

du droit d'exercer la police et comme assimilés aux offi-

ciers d'infanterie.

L'ordonnance de 1690 donnait aux espontons de colonel

et d'officier d'infanterie 2'°,'i5 ou 2'",60 de long, y com-
pris la lame qui était longue de 0'",32, quelquefois effilée,

quelquefois en bec de coibin. On voyait à Jeand'beur, chez

le maréchal duc de Reggio, des espontons dont la hampe n'a

que l'",95 de long, et dont le fer est accompagné d'une es-

pèce de dent ou de croc, l'un en montant, l'autre en des-

cendant; une broche horizontale traverse la douille de la

lamepoiirservirde point d'attachcà un étui. L'ordonnancede

1710 relira l'esponton aux officiers subalternes, et leur fit

prendre en échauL-e le fusil. Depuis, l'esponton n'a plus servi

qu'aux officiers supérieurs d'infanterie, à des officiers de

compagnies bourgeoises , et aux garnisons de bord, quand

elles montent à l'abordage. Dans les charges d'infanterie,

les officiers devaient pointer en avant l'esponton, à quinze

pas de l'ennemi : c'était à ce signal (pie les soldats faisaient

haut les armes. L'esponton , ainsi que la hallebarde, ne

fut entièrement aboli qu'au commencement de la guerre de

1756. Dans l'armée de Frédéric 11, les officiers particuliers

d'infanterie avaient l'esponton, sauf ceux de grenadiers,

qui n'avaient que l'épée. Puységur fait connaiire l'impor-

tance qu'on attachait dans le siècle dernier aux minuties

militaires, et décrit les simagrées compliquées qui composaient

le salut de l'esponton, salut qui se faisait en ôlant le chapeau.

Les gravures de Gilla«l nous donnent une idée de l'ollicier

qui salue. Des auteurs, cels que Rogniat et Carrion, ne sont

pas éloignés de croire qu'on rendra un jour une arme de

demi-longueur aux officiers d'infanterie, et ils le conseillent

presque en regrettant l'abolition de cet u.sage. On a vu re-

vivre, dans nos ordonnances modernes le mot c.ç/io«/on .

c'était l'arme donnée au second et au troisième porte-aigle.

G'" R.^nniN.

ESPRIi\G\LEouESPRL\GALLE. Ce fut d'abord, au

moyen âge, une espèce de fionde , lançant des pierres de

forte dimension; puis une arbalète, composée d'un arc

d'acier, monlé sur un fut en bois, et ijui .servait à tirer des

balles et de gros traits. Plus tard, ce nom passa à un petit

canon, lançant îles halles ou des chevrotines, assez sem-
blable à W'pinijard oaépbigare, mais de plus lorte dimen-

sion, celui-ci ne comportant pas au delà d'une livre de

balle.

ESPRIT. La difficiillé est grande lorsqu'il s'agit de

détacher un mot d'un système général d'idées, surtout

lorsque ce mot a par lui-même un sens si Indéteriuiné, dont



les acceptions varient presque à l'infini, et qui n'implique

aucune notion positive. S'il s'ayit du sens le plus général,

c'est-à-dire du sens par lequel le mol esprit doit produire

l'idée opposée à celle qui est attachée au mot matière, il

faut commencer par définir ce dernier mot. Or, cela se trou-

vera en son lieu. Toutefois, il est bon de remarquer ceci,

avant tout, c'est que pour arriver à l'idée abstraite de la

matii're, vous serez nécessairement obligé de la dépouil-

ler successivement de toutes les formes, de toutes les qua-

lités par lesquelles vous la connaissez extérieurement. Du

l)liénomène vous voulez passer au noumcne, et le nouméue

vouséchappe. Alors, vous Unissez par rencontrer l'immatériel.

Est-ce là l'esprit que vous cliercliiez .' Certainement non.

Cet immatériel, qui est au fond de la matière, est ce qui

produit les forces, les attractions, les affinités, les essences

des choses : rien au-delà. Ainsi donc , il y aurait un im-

matériel qui ne serait pas Vesprit.

Ce que nous entendons par Vesprit, opposé à la mo/ièce,

comprend tout ce (jui est du domaine de l'intelligence, de

l'imagination, de la morale. Vous le voyez, le mot esprit

,

c'est toute la psychologie. Encore n'est-ce que la psycho-

logie appliquée à l'humnie. .Mais tout ce qui existe dans l'u-

nivers n'y existe qu'à la condition de lois produites par Ves-

prit, exécutées par Vesprit. La puissance créatrice est la

puissance de Vesprit. L:i puissance conservatrice et trans-

formatrice est la puissance de Vesprit. Nous voici arrivés à

Dieu. Mais laissons Dieu dans son sanctuaire impénétrable,

et ne nous occupons que de l'homme : c'est bien assez.

L'homme est composé d'un corps et d'une àme. Le

corps a des organes par lesquels l'homme est en communi-
cation avec le monde extérieur et avec ses semblables, et

par lesquels il se manifeste lui-même. D'autre* merveilles

vont nous éblouir, d'autres mystères vont conlon-lre notre

intelligence. L'Iiomuic est esprit et matière. Mais la matière

dont est couqjosé son corps est organisée, c'est-à-dire douée

de certaines facultés, et se modifiant incessamment, et su-

bissant de perpétuelles transformations, et l'esprit gouverne

ce corps organisé, mais il ne le gouverne que pour porter

sa domination sur le temps et l'espace, et au-dcladu temps

et de l'espace, sur le monde phénoménal, et au-delà du

lesmonde phénoménal. Nous aurions donc à raconter

fondions de l'homme dans le domaine où noi.s le voyons

établi ; nous aurions à nous enquérir de sa destination. Et

alors, l'homme nousapparaihv.it se mesurant avec l'univers,

en présence de Dieu Et alors, nous e-'-sayerious de suivre

cette brillante asymptote, composée île deux lignes toujours

près de se toucher, et séparées dans l'infini, à savoir la ma-
tière inerte pour nos yeux, pour nossens, pour notre pen.sée,

s'élevant à des facultés cliiiniciues, à la vrgrtabilité, à la

vitalité; et l'ispiit, coanuençant par l'inmiatériel, s'c levant

a l'instinct, à riulelligeuce <\m coui[>iend la création, à l'iu-

lelligence qui la produit Étes-vous bien sûr de ne pas être

pris par le vortigi> qui saisissait Pascal.' Et toutefois, il faut

bien que l'esprit tente une voie si périlleuse, car cest sa

nature, c'est son attribution, c'est son devoir.

Mais je veux vous présenter un point de vue qui vous

rassurera, qui vous apaisera, qui animera votre courage. Le
monde que nous habitons est plein de grandes mcneilles.

L'homme parcourt son immcu.se domaine. Il Irauchit les

montagnes, il traverse les mers. Il lutte contre les élL'menIs.

Il jouit de la lumière. Il emploie à son usage les animaux,
les fruits de la terre. Le présent, le passé , l'avenir, lui ap-

partiennent au même titre. Tous les climats lui sont bons.

Il se joue des éléments. Il se scit de la vie comme d'un

instrument. iMais voyez donc ; ces grandes mers qu'il est si

fier de traverser sont une goutte d'eau. Ces montagnes qui

se perdent dans les nuages, et qu'il se plait à fouler sous

ses pieds, sont un grain de sable. Et tous ces temps fabu-

leux, ou historiiiues, sur les(iuels règne sa pensée, ne sont

qu'uninstiml. Et ces globes célestes dont il mesure la marche,

dont il calcule le poids et la distance, se perdent eux-mêmes
ddns l'immensité. ,Et cette terre, théâtre de son activité,
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peut s'éteindre comme un météore sans valeur réelle, et ces

cieux,avec leurs mondes infinis, être roulés comme un man-
teau vieilli. Oui, tout cela peut arriver, arrivera sans doute;
mais qu'importe? L'esprit subsiste toujours. Il n'y a pour
lui de limites ni dans le temps, ni dans l'espace, ni dans les

mondes qui brillent et s'éteignent.

B.VLLANCUE, de rAcadcmie Française.

Esprit, comme substance incorporelle , se dit de Dieu. .

Dieu est un esprit , l'esprit incréé. Le Saint Esprit, l'Esprit

consolateur, l'Esprit vivifiant, tels sont les noms que donnent
les catholiques à la troisième personne de la Trinité.
On appelle encore esprits les anges, les démons, les

re vejiants, les lutins plus ou moins familiers, etc.

Esprit sigiulie aussi vertu
, puissance surnaturelle, qui

remue l'ànie, qui opère dans Vàme : Ce n'est pas l'esprit do

Dieu qui agit en lui, c'est l'esprit du démon; l'esprit du
Seigneur inspirait les prophètes, et descendit sur les apôtres.

11 se dit également des grâces et des dons de Dieu. L'esprit

d'adoption des enfants de Dieu ; l'esprit de conseil, de force,

de science, de piété ; l'e-sprit de prophétie; l'esprit d'Élie se

reposa sur Elisée.

11 se dit aussi de l'àme : L'esprit est plus noble que le

corps. Rendre l'esprit c'est mourir ; en esprit, c'est par

la pen.sée, en imagination : Dieu est en esprit au milieu

des Fidèles ; saint Paul fut ravi en espi if.

Pris absolument, il signifie dans le langage de l'Écriture

Sainte 'opposé de la chair : L'es[irit est prouqit et la chair

est faible; les fruits de la chair sont l'adultère, l'impureté, etc.;

ceux de l'esprit, la charité, la tempérance, la joie, la

paix , etc.

Esprit .se dit aussi de l'ensemble des qualités intellectuel-

les . Esprit ferme, mâle, solide, éclairé, net, subtil, faible,

confus, embrouillé, grossier, dissipé, distrait, orné, étendu,

vaste, superficiel, crédule, superstitieux, droit, juste, de
travers, méthodique, systématique, etc.

;
grand esprit, petit

esprit; exercer, occuper, cultiver son esprit ; force d'cspril,

nelteté d'esprit, justesse d'esprit, présence d'esprit, éléva-

tion d'esprit, les dons de l'esprit. H faut former de bonne
heuie l'esprit et le cœur d'un jeune homme ; il faut le ga-

rantir des mauvaises compagnies et des mauvais livres, qui

lui gâteraient l'esprit. Etre bien dans l'esprit do quelqu'un,

c'est avoir son estime, sa bienveillance. S'emparer de son

espiif, c'est lui inspirer une confiance extrême, qui permet de

le diriger à son gré.

Esprit se dit quelquefois simplement de l'attention, de la

présence d'esprit : Où avait- il donc l'esprit quand il m'a fait

celte iiuestion? Avoir l'esprit aux talons, c'est par élourderie,

par préoccupation, ne point penser à ce qu'on dit.

Esprit signifie souvent la facililé de la conception, la

vivacité de l'imagination : Avoir beaucoup d'esprit, et point

de jugement; avoir l'esprit vil, pesant, lourd, paresseux;

c'est un homme d'esprit, de beaucoup d'esprit; elle a do

l'espiit comme un ange.

Esprit .se prend quelquefois pour l'imagination seule :

Esprit brillant, inventif, lécond, stérile, sec; avoir un tour

d'esprit agréable. Quelquelois, au contraire, pour la con-

ce|)lion seule : l^sprit ouvert, esprit bouché. Quelquefois en-

fin pour le jugement seul : Il a nulle bonnes qualités, mais il

n'a pas l'esprit de se conduire.

Esprit se dit encore des pensées fines, ingénieuses, pi-

quantes : Dépenser beaucoup d'esprit pour rien, faire de
l'esprit, courir après l'esprit. L'esprit court les rues, disait

un homme d'assez peu d'esprit à .Sophie Arnould. « C'est un
bruit que les sots font courir, » lui lulil répondu. Pousse

à l'excès, l'esprit devient du péilautisme :

L'esprit qu'on veut avoir gâte celui qu'on a.

11 se prend aussi pour humeur, caractère : Esprit insinuant,

dou\, souple, facile, modéré, fâcheux, pointilleux, nuitin,

volage, reuniaul, factieux, dangereux, imiuiel, brouillon,

avec qui l'on ne peut vivre.

11 se dit également de la dispositioD, de l'ai/illude '(u'on
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a a qiiol'ina clm^p, ou il» piincipe, chi iiiulif, <1(> l'iiitinlion,

des vues fiar Ifsiiin'ls on c-l (liiigiS clans sa toinhiite : Avoir

l'esiiril (lu jeu, de la cliicanc, des affaires, du coiiinieixe
;

esprit de conduite, d'analyse, de système, de paix, de cliaiilC,

de vengeance, de faclioii, de paili , de veifiyc; l'esprit du
monde est une luuneur éi;ale, des manières affables, des

habitudes de souplesse et de niéuaseinenl ; l'esprit naliomil

«si l'en-einble des 0|)inions qui dominent dans un peuple;

on dit il.nis un sens analoj^ue: l'esprit du siècle.

L' esprit publie K-il l'o|)inion qui se forme dans une

nation sur les objets qui intéressent sagloireetsaprospérilè
,

l'esprit du temps est celui i\\\'\ se révèle dans les acies, dans

les écrits, dans la pliysiononiie spéciale de cliaque époque;

l'esprit de corps eM l'attacheiuent des meniliras d'une

corporation aux opinions, aux droits, aux intérêts de la

compagnie; l'esprit de retour est le désir qu'une personne

éloignée de sou p.iys conserve d'y retourner un jour. Avoir

l'esprit de son dut, de son drje, etc., c'est connaître ce qui

convient à la situation, à l'Aie ou l'on est, et s'y conloriiier.

Lsprit signilie en outre le sens d'un auteur, d'un texte :

On a peine à saisir l'esprit de certains auteurs; la lettre

tue et l'esprit vicific. C'est aussi le caractère d'un écrivain:

11 a voulu imiter cet auteur , in;:is il n'en a pas saisi l'esprit

Esprit se dit c|uelquelois de ce qui tend à donner une iilée

sommaire de l'inlenlion dans laquelle une lettre a été écrite,

un livre composé, elc. : Si ce n'est pas là le texte de sa lettre

,

c'en est du moins l'esprit.

Esprit s'enlend aussi d'une personne considérée par rap-

port au caractère de son esprit : Un pauvre esprit.

On qualilie parfois encore iVcsprits une réunion de

personnes considérées par rappoi't aux dispositions, aux

passions mêmes qui leur sont communes : Il régnait une

grande ferniejitation dans les esprits ; écliaulfer, remuer,

agiter, égarer, calmer, éclairer les esprits; la peur a glacé

les esprits. Esprit, reprendre ses esprits, c'est revenir

d'un évanouisseuient; c'est aussi se remettre du trouble,

de l'émotion , de l'embarras, etc., que l'on éprouve.

Esprit est aussi un teruiede grammaire grecque : l'esprit

rude (') est un signe qui nianpie l'aspiration; l'esprit doux

(') un signe qui en révèle labsencc. Les esprits se placent

ainsi ijue les aeeenis sur les voyelles. Quand il y a deux à

de suite, le premier reçoit l'esprit doux, le second l'esprit

rude, connue dans Éntpf.oïi, iulluence. La lettre h tient or-

dinairement la place de l'esprit rude dans les mots français

venus du grec. Kug. G. lE Monclavk.

ESPUrr iCliimie). Avant l'établissement d'une nomen-

clature raisonuée, les ' himisles donnaient le nom d'esprits

à une foule de substances plus ou moins volatiles, dont il

serait difiicile de donner une délinition générique exacte.

L'alcool éUiilVesprit ardent; l'acidcnitrique, Vesprit

de nitre; l'acide clilorliydriquc, Vesprit de sel ; l'vi-

cide acétique, Vesprit de Venus; etc Acides, alcalis,

essences, liquides inllaiumables, quoique doués de pro-

|)riétés différentes, étaient considères comme des esprits,

sans doute parce que l'on voyait en eux les principes actifs

des corps dont on les retirait; le résidu prenait le nom ex-

pressif de caput mort a uni. Quelques-unes de ces déno-

minations, souvenirs de l'ancienne alchimie, sont encore

usitées dans le langage vidgaire.

ESPRIT {Littérature). Cetteexpression, dans son accep-

tion la plus générale, a pour objet de faire connaître l'esprit

et le but d'un livre. Ainsi un aristarque spirituel , exercé
,

lient, dans une analyse plus ou moins développée, arriver a

ce but ; mais ce n'est point sous ce point de vue philoso-

phique que nous considérons ici ce mot. Vesprit des liercs

était devenu, surtout dans le siècle dernier, une branche de

littérature très- multipliée et très-productive; elle avait succédé

aux ana. car toujours les libraires et cei tains auteurs ont

spécule sur la paressede celte classe très nombreuse de lec-

teurs qui veulent avoir l'air de tout connaître sans se donner

la peine de tout lire. C'est avec une soite de méiiris que

Vollaire menlienne ee genre (le lillératurc. Dans son article

Esprit, du Dictionnaire pliilosopliiquc, après avoir parlé de.

Vesprit de Dieu selon le langage biblique, il ajoute ; « Il y
a loiji de là à nos brochures du (|uai des Augustins et du
l'ont-Neuf, iutilulées Esprit de Marivauj-, Esprit de Des-
fontaines, etc. « Toute la poétique du genre se trouve dans
cette courte préface de VEsprit de La Mot/ic-le-Vuyer,

publiée en 1703 par .Monilinol, chanoine de .Saint-Pierre de
Lille. « Quand on a peu d'esprit, on donne celui des au-
tres, a dit un critique moderne. Cette plaisanterie, bonne
ou mauvaise, n'empêche pas qu'on offre aujourd'hui au pu-
blic l'abrégé de La Mollie-le-'Vayer sous le titre iVEsprit

,

titre connuun à plusieurs ouvrages de cette nature. La Mulhe-
le-Vayer est plein d'excellentes choses, mais elles sont sou-

vent mêlées à tant de longueurs, de répétitions et d'inutilités,

que le lecteur le plus patient .s'en trouve rebuté. Pour rendre

plus commode la lecture de cet auteur, on s'est permis de

retrancher quelquefois des phrases enlières, quand elles

n'offraient que des pensées comuuines ; on a corrigé des ex-

pressions surannées, on a rapproché des idées éparses, dans

différents traités, lorsqu'elles tendaient à prouver la même
vérité... On a cependant, autant qu'on a pu, conservé les ex-

pressions de l'auteur : on ne les a jamais affaiblies ni alté-

férées, sous prétexte de les corriger, linlin , ou croit qu'on

trouvera dans cet ouvrage La Motbo-le-Vayer tout entier,

si on en excepte son éloquence verbeuse, ses rcdiles et ses

inulilités. » Après avoir donné ces règles, Wontlinot n'a pas

trop mal réussi dans l'application : sa compilation .se lit avec

plaisir, et non sans utilité. Malheureusement, la plupart des

compilateurs li'csprit n'ont été que des manoeuvres sans

conscience et sans talent, et c'est avec raison que le critique

Grinim en a dit : « Ces messieurs qui s'occupent à nous

donner Vesprit des grands hommes ne font pas l'éloge du

leur : un homme qui entreprend de donner l'analyse ou l'es-

prit de liayle, de Montaigne, de Bacon, etc., doit avoir

presque autant de tête que ces grands hommes, et doit les

avoir étudiés toute sa vie. "

Parmi les ouvrages publiés sous le nom d'f.spri;, plu-

sieurs méritent d'être distingués : nous citerons, entre vingt

autres : VEsprit de i)/"'= A'ee/ier, [lav le conventionnel

Earrère de Vieusac; de liirarol, par Fayolle etChi'nédollé
;

de. Desfontaines par Laporte;rfe Saint-Evremond, par de

Leyre; de Sainl-lléal, par de Neuville; VEsprit des (éco-

nomistes, par le prince Gallitzin. VEsprit de l'Esprit des

Lois, par Maleteste, est une rapide et savante analyse; on

peut en dire autant de VEsprit des Maximes politiques,

pour servir de suite à VEsprit des Lois
,

par Pecquet

,

premier commis au bureau des affaires étrangères. Les com-

pilateurs qui nous ont donné VEsprit de t'Encijclopi'dic

(par Bonriet de Vaucelles), VEsprit des Journaux fran-

çais et étrangers (1794-lSll, 495 vol. in-12, et 8 vol. de

tables), ont fait des entreprises vraiment utiles à la littéra-

ture. Personne n'ignore dans quel but anti-religieux le baron

d'Holbach et ses écrivains ont composé VEsprit des Liercs

défendus, VEsprit du Judaïsme, VEsprit du Clergé. L'abbé

Sabatbier de Castres publia, en 1771, contre le iihilosophe

de Ferney un livre intitulé : Histoire pliilosopliiquc de

l'esprit de M. de Voltaire : c'était tout siEnplement l'his-

toire de ses querelles avec Desfontaines, J.-B. et J.-J Rous-

seau, La Beaumellc , Maupertuis , Saint-Hyacinthe , etc.;

mais le titre esprit poussait à la vente, et Sabatbier l'adopta.

Un très bon article du Cours de Littérature de La Harpe

a pour sujet et pour titre l'/ifsyjci^ des livres saints. On ne

saurait énumérer tous les livres ascétiques publiés sous le

nom iVEsprit : nous avons VEsprit de sainte Thérèse

(par Émery), de saint François de Sales (par Collot),

de Jcsus-C/irisl (par de la Broue), de Gerson (par Le-

noble), etc. N'ombre d'auteurs ont fait sur Vesprit de la

sainte messe des livres que les fidèles lisent avec respect.

Nous citerons, entre autres, VEsprit de l'Eglise pour siiivre

le prêtre à la messe (par Jaiinon ) ; dans la célébration des

saints mystères (
par Robinet); (/«hj la récitation des

Compiles (par Durant! ). Nous ne savons quel autour a
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donné YEsprll de la Franc-Maçonnerie dévoilé , relalif

nu danger qu'elle renferme. Après cola, jioiir en linir, pou-

vons-nous mieux faire que d« citer VEsprit des Sots, par

Caiiet-Gassicourt, auteur qui n"a guère iloniié que des bluel-

Ics satiriques, datis lesquelles il se moquait ilu public, des

auteurs et de lui-même . c'était au moins de Vesprit.

Charies Du Uczoïn.

ESPRIT (Bel). Voyez Bel Eshut.

ESPIUT (Bureau d') Voi/ez Bureau d'Esprit.

ESPRIT ( .Saint) ou ESPRIT-SAINT, troisième personne

de la Sainte Trinité. Les)naccf/oHie/is,auquatrièmesièclr,

nièrent la divinité du Saint-Esprit ;\cs ariens soutinrent

qu'il n'est pas égal au Père; lessocinicns prétendirent

que c'est une niéta|iliore pour désigner l'opération de Dieu.

Mais l'Évangile parle du Saint-Esprit comme d'une per-

sonne distincte du Père et du Fils; l'ange dit à Marie que

le Saint-Esprit surviendra en elle; conséquernment, que le

fds qui naiira d'elle sera le fils de Dieu (l.xtc, i, 55). Jésus-

Clirist dit aux apôtres qu'il leur enverra le Saint- Eprit

,

VEsprit consolateur, qui procède du Père
;
que cet Esprit

leur enseignera toute virité, demeurera en eux, etc. [Jean,

XIV, IG et 20; \\, 26). Il leur ordonne de baptiser toutes

les nations au nom du l'ère, et du Fils, et du Saint-Esprit

(Mattli., \xviii,|ig). LeSaint-Espriteil donc une personne,

un être, comme le Père et le Fils. Les sociniens allirmcnt

vainement que le Saint-Esprit n'est pas appelé Dieu dans

l'Ecriture Sainte; car nous lisons dans la 1" épilre aux
Corint/iiens, xii, 14 : " Les dons du Saint-Esprit sont

appelés des dons de Dieu. > Saint Pierre lui-même reprocbe

à Ananie d'avoir menti au Saint- Esprit, c'est-à-dire à Dieu

(Acl., V, 3 ). Les Pères se sont servis de ces passages pour

prouver la divinité du Saint-Esprit aux ariens et aux ma-
cédoniens ; ils ont fait condamner ces derniers au concile gé-

néral de Constantinoplc, en 3S1. En vain les sociniens et les

déistes ont-ils prétendu que la divinité du Saint-Esprit

n'était pas connue dans l'Eglise avant ce concile: nous tiou-

vons dès 325 celui de N icée écrivant dans son symbole ces

mots remaniuables : «. Nous croyons en un seul Dieu , le

Père tout-puissant..., et en Jésus-Christ, son fils unique...;

nous croyons aussi au Saint-Esprit. « Cet article de foi est

même aussi ancien que le christianisme. Au deuxième siècle,

l'Église de Smyrne (Episl. 14) écrivait à celle de Phila-

delphie que saint Polycarpe, prêt à soulfrir le martyre,

avait rendu gloire à Dieu le Père, à Jésus-Christ son fils, et

au Saint-Esprit. Celte croyance est du reste celle de saint

Justin, de l'auteur du dialogue intitulé Pliilopatris, de saint

Irénée, d'Athénagore et de saint Théophile d'Antioche au

deuxième siècle, de Clément d'Alexandrie, de Tertullien et

d'Origèue au troisième, et de saint Basile au quatrième. Elle

est confirmée par diverses pratiques du culte religieux, par

les trois immersions, et par la forme du baptême, par le

Kyrie répété trois fois pour chacune des personnes, par le

trisagion, ou Trois fois saint, chanté dans la liturgie, etc.

Le concile de Constantinoplc, dans son symbole,

qui est le même que celui du concile de Nicée, avec qucl-

(jues additions, dit seulement que le Saint-Esprit procède
du Père ; il n'ajoute point et du Fils, parce que cela n'é-

tait pas mis en question à celte époque. Mais dès l'an 447
les Églises d'Espagne, ensuite celles des Gaules, et peu à

peu tous les Églises latines , ajoutèrent au symbole ces deux
mots, parce ipie c'est ladoctrine formelle de l'Écriture. Cepen-

dant, ce lut de l'addition de ces mots que Photius, en 86M
,

et Michel Cerularius, en 1043, tous deux patriarches de

Conslantinoide, prirent occasion de séparer l'Église grecque

rie l'Eglise latine. Toutes les fois qu'il a clé question de les réu-

nir, les Grecs ont protesté, déclarant (pie les Latins n'a-

vaient pas pu légitimement faire une addition au symbole
dressé par un concile général, .sans y être autorisés par la

décision d'un autre concile général. De savants réformés

ont aussi pi étendu que les Latins avaient corrompu le sym-
bole de Cuuslantinopli^ par une intcrpolutiun manis/esle.

Celle di.spute était <léj,i ancienne; il en lui lple.^lion au con-

cile de Centilly en 767, et à celui d'Aix-la-Chapelle en
80D. Elle a été renouvelée toutes les lois qu'il s'est agi de la

réunion des églises grecque et romaine , au quatrième con-
cile de Latran, en 121 6; audeuxièmedeLyon,en 1274; enfin,

à celui de Florence, en 1394. Dans ce dernier, les Grecs
convinrent qu'ils avaient eu tort; ils siguèrcut la même
profession de foi que les Latins; mais ce rapprochement ne
repondit pas à l'espoir de l'Église : une nouvelle scission eut

lieu bientôt, et elle dure encore Les Nestoriens partagent

l'erreur des Grecs sur la procession du Saint-Esprit.

D'après l'Eglise, le Fils vient du Père par gcnciation, et

le Suint-Esprit vient de l'un et de l'autre par procession.

Il suit de la que l'une et l'autie de ce.s personnes divines

sont éternelles, puisque le Fils et le Saint-Esprit sontco-

éterncls au Père, et qu'elles sont nécessaires, et non con-

tingentes
,
puisque la nécessité d'être est l'apanage de k

Divinité. Elles ne produisent enfin rien hors du Père, puis-

que le Fils et le Saint-Esprit lui demeurent inséparablement

unis, quoique réellement distincts. Elle n'ont par consiquent

rien de commun avec la manière dont les philosophes con«

cevaient les émanations des esprits; elles sont non-seu-

lement distinctes, mais réellement séparées du Père et sub-

sistant hors de lui {voyez Tiumté). L'Église célèbre la des-

cente du Saint-Espnt sur les apùtres, le jour de la Pen-
tecôte. L'Ecriture dit souvent : Le Saint-Esprit nous a

été donné, il habite eu nous , nos corps sont le temple du
Saint-Esprit.

Les théologiens entendent par dons du Saint-Esprit les

qualités surnaturelles que Dieu donne par infusion à l'àme

du chrétien dans la confirmation ; ces dons sont au
nombre de sept : la sagesse, l'entendement ou l'intelligence,

la science, le conseil ou la prudence, la force gu le courage,

la piété et la crainte rie Dieu. Saint Paul, dans ses lettres,

parle souvent de ces dons. L'Ecriture entend encore par dons
du Saint-Fisprit les pouvoirs miraculeux que Dieu accordait

aux premiers fidèles, comme de parler diverses langues,

de prophétiser, de guérir les maladies, de découvrir les plus

secrètes pensées du cœur, etc. Les apôties reçurent la

plénitude de ces dons , ainsi ijue les précédents. Dieu les

dispensait même aux sinqiles fidèles, quand ils étaient

nécessaires au succès de la prédication. Saint Paul re-

garde la charité, ou l'amour de Dieu et du prochain,

comme le premier de tous. 11 peut selon lui tenir lieu

des autres.

ESPRIT ( Ordre du SAI^'T-).Cet ordre de chevalerie,

le plus illustre de ceux qui ont existé en France, fut ins-

titué par lien ri 111 en décembre 157S. On a prétendu, sans

fondement, que ce prince en avait trouvé l'idée dans celui

du Saint-Esprit-au-Droit-Désir, fondé en 1352, par Louis
d'Anjou-Tarente, roi deJerusalem et des Deux-Siciles, ordre

éteint et oublié dés son berceau. Mais Henri III avait eu

des motifs personnels pour créer le sien. Celui de Saint-Mi-

chel, appelé vulgairement l'On/re f/« /(ov, était tombe dans

l'avilissement sous Charles IX. Henri III, cherchant les

moyens de raffermir la fidélité chancelanle de ses défenseurs

et de se créer des adhérents, n'en pouvait imaginer un
plus conforme à ses vues et mieux en rapport avec les cir'-

constances quelinslilution d'un premier or<he île chevalerie

basé sur l'observance de la religion calliolique, apo.stoliqne,

et romaine, et consacrant d'une manièie durable deux coïn-

cidences de sa vie, .son élection au Irùne de Pologne eu 1573, et

son avènement à la couronne de France en 157 i, qui avaient

eu lieu le jour de la Pentecôte. L'analogie des statuts de ce

nouvel ordre avec ceux de l'ordre de Saint-Michel semble-

rait annoncer d'abonl que l'intention de Henri III aurait été

de le substituer iil'ancicnOrdre du P.oi ; mais, loin d'avoireu

cette pensée, il voulut que l'éclat de l'un rejaillit sur l'autre

et lui prèlAt un nouveau lustre, et pour parvenir plus silrc-

ment a ce bul, il réunit étroitement les deuv, en prescri-

vant que tous les chevaliers du Sainl-ICspi il seraient nréala-

blemenl rei;irs la veille chevaliers de Samt-Michel, d'oii leur

vint la dénomination de cltcvalicrs des ordres du liai.
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Les pri l;iU ne recevaient que le seul onlic du Saiiil-Es-

pril, cl cle|iuis letablisseiiient de ce dernier ordre celui de

Sainl-lMicliel ne tut plus accordé seul qu'aux premières no-

tabilités dans les sciences, les arts, les lettres, le commerce

et l'industrie. Le nombre des cbevaliers du Saint-Lsprit fut

fixé à cent, savoir : quatrc-vinj;t-seiit cbevaliers, neuf car-

dinaux ou prélats, y compris le urand-aumùnier de France,

et quatre grands-ofliciers, le cliancelier dudit ordre, le pré-

vôt-maitre des cérémonies, le grand-lrésoiier et le secré-

taire. Les cardinaux cl les prélats ne prenaient que le titre

de commandeur de l'ordre du Saiut-Lsprit, et ne portaient

sur la croix que la ligure du Saint-Esprit, tandis que les che-

valiers et les qualre grands-ofliciers prenaient le titre de

commajideur des ordres du lioi, et portaient la croix d'un

coté à l'efligie du Saint-Esprit, de l'autre à celle de saint

Jlicbel. Les seuls chevaliers laKjues entouraient l'écu de

leurs armoiries des colliers des deux ordres. Le titre de com-

mandeur, que portaient les ecclésiastiques, et celui de

chevalier-commandeur
,

porté par les laïques, leur ve-

naient d^; coinmanderies que Henri III voulait fonder en

leur laveur sur des biens ecclésiastiques : le pape ayant re-

fusé sa sanction à ce projet, d'après l'opposition du clergé,

le bénéfice de chaque commanderie fut compensé par un
revenu égal et annuel de mille écus sur le marc d'or. Le roi

en touchait deux mille comme souverain grand-maitre, et le

grand-aumônier de France pareil revenu, moitié comme
commandeur, moitié comme aumônier de l'ordre.

De 17G4 à 1770, Louis XV doubla le revenu des vingt,

puis des trente plus anciens chevaliers. Le dauphin, les fils

et petits-fils de France, l'étaient de droit en naissant, mais

ils ne les recevaient qu'à l'époque de leur première commu-
nion. Les princes du sang étaient ordinairement reçus à la

même époque, à moins (|ue le roi n'ajournât leur admission.

Quant aux princes étrangers établis en France, ils étaient

admis àvingt-cinqans, et les ducs et gentilshommes à trente-

cinq; il n'y avait point d'âge fixe pour les souverains étran-

gers susceptibles par leur religion de recevoir cet ordre.

Les statuts n'exigeaient des récipiendaires ( le grand-au-

mônier, le grand-trésorier et le secrétaire exceptés) que

cent ans, ou trois générations de noblesse paternelle. Les ré-

ceptions se taisaient avec un grand appareil; celle du roi,

comme souverain grand-maître, avait lieu le lendemain du
sacre. Le prélat qui l'avait sacré lui laisait jurer, en pré-

sence de tout l'ordre assemblé dans l'église, l'observance des

.statuts, après quoi il lui remettait le grand manteau et le

collier. La veille des promotions les novices étaient reçus

par le roi, dans son cabinet, avant la messe, chevaliers de

l'ordre de Saint-Michel; le lendemain avait lieu à l'église,

à l'issue de la messe, leur réception dans l'ordre du Saint-

Esprit. Vêtus d'un pourpointet de trousses d'étoffes d'argent,

caleçon, bas de soie et souliers blancs, le fourreau de l'épée

de même et la garde d'argent, ayant au cou un rabat de point

d'Angleterre, et sur les épaulesun capot de velours raz noir,

une toque de même couleur sur la tête, sommée d'un bou-

quet de plumes blanches et d'une masse de héron, ils se

prosternaient devant le roi, assis sur son trône dans le sanc-

tuaire, à côté de l'Évangile, prononçaient et signaient le ser-

ment qui engageait leur foi religieuse et politique, et rece-

vaient des mains du monarque, après qu'on leur avait ôté

le capot, le grand manteau, ainsi que l'accolade et le col-

lier de l'ordre, que le roi lui-même leur passait au cou. Les
qualre grands-ofliciers portaient le grand manteau, mais non
le collier ; les commandeurs ecclésiastiques n'avaient ni l'un ni

l'autre Ceux-ci devaient également fléchir les genoux devant
leroi pour prêter le serment, fussent-ils princes, comme les

cardinan\ de Bourbon et de Guise ; le seul cardinal de Riche-

lieu osa déroger à celle marque de soumission prescrite par
les statuts, et il reçut debout, des mains du faible Louis XllI,

les insignes du Saint-Esprit. A leur réception, les cardinaux

devaient paraître en chape rouge, les prélats en soutane

violette, avec leur rocliel, leur camail tt un manteau vio-

let, sur le côté gauche duquel était brodée la croix de l'or-

dre, comme sur le manteau des chevaliers : ceux-ci étaienf

les seuls qui eussent des parrains à celte cérémonie, el

auxquels le roi donuilt l'accolade et le collier.

Le grand manteau, retroussé du côté gauche el ouvert du
côté droit, était de velours noir, double de satin orange et

semé de llammes d'or; une broderie d'or, de 'Il centiiiiètres

de hauteur, lui servait de bordure, l'ar-dessus était placé

un mantelet de moire vert-naissant et argent, descendant

assez bas sur la poitrine et les épaules. La broderie du
manteau et du mantelet, de même que les chaînons du
grand collier ( iiui était du poids de deux cents écus d'or

environ ), représentaient des Heurs de lis, des trophées

d'armes et la lettre II couronnée; de ces divers ornements,

placés à des distimces égales, naissaient des llammes. La
croix de l'ordre était d'or, semblable à la croix de Malle,

à huit pointes pommelées, émaillée de blanc sur les bords,

et llamboyée d'émail vert au milieu ; elle était anglée de

quatre fleurs de lis d'argent, et chargée d'un côté d'une co-

lombe, et de l'autre de l'image de saint Michel, aussi d'ar-

gent. Les chevaliers portaient cette croix suspendue au

grand collier dans les jours de cérémonie de l'ordre; dans

les autres solennités elle était attachée à un large ruban

bleu-céleste moiré, passé sur l'épaule de droite ix gauche.

Les prélats portaient ce ruban en manière de collier, et les

officiers qui n'étaient pas commandeurs, en sautoir. Tous
les chevaliers portaient encore une plaque brodée en ar-

gent sur le côté gauche de leur habit ou manteau; elle

représentait exactement la croix du côté delà colombe. La
devise de l'ordre. Duce et aiispice, exprimait la protection

du Saint-Esprit. Il fut toujours accordé aux plus anciennes

familles de France, et particulièrement à celles qui rem-
plissaient les premières charges de l'État. On sait que ni

Fabert ni Catinat ne voulurent aibeter par un men-

songe généalogique l'honneur de porter cette décoration,

qu'ils avaient acquise par tant de gloire : leur refus modeste

prénétra Louis XIV d'une douleur égale à son admiration

pour ces deux grands hommes.

Cet ordre, qui reflétait un si vif éclat sur le trône de

France, fut enseveli sous ses ruines par la première r(''VO-

liition. La Restauration le vit renaître avec les anciens noms
delà monarchie et son ancienne splendeur, et Louis XVIII,

ainsi que Charles X, ne le refusèrent point aux grandes

illustrations de l'Empire. La religion catholique ayant cessé

d'être religion de l'État depuis la révolution de 1S30, l'ordre

du Saint-Esprit fut aboli de fait par cet événement.

L\îiNé.

ESPRIT (L'abbé Jacques ). Le principal titre qui re-

commande Esprit à notre attention, c'est d'avoir été l'un

des quarante premiers membres de l'Académie Française.

Il naquit à BL'ziers, le 23 octobre IGll; son frère, prêtre

de l'Oratoire, le fit venir à Paris, et le plaça au séminaire

de sa congrégation, au mois de septembre de l'année 1629.

Après y avoir étudié pendant quatre ou cinq ans les belles-

lettres et la philosophie, il eut occasion de fréquenter l'hô-

tel de Rambouillet et plusieurs autres cercles littéraires, où

il se distingua par sa politesse et ses connaissances. 11 avait

une heureuse physionomie, de la délicatesse dans l'esprit,

une aimable vivacité, de l'enjouement, beaucoup de facilité à

bien parler et à bien écrire. Le jeune abbé obtint quel-

ques succès, et au lieu d'entrer dans les ordres, il se con-

tenta de porter le petit-collet, ce qui lui facilitait l'entrée

des maisons qu'il aimait à fréquenter. D'abord commensal

du duc de LaRocbefoucauld, l'auteur dvs MaJ-iines, il

entra bientôt dans la maison du chancelier Seguier, qui

lui donna une pension de quinze cents livres sur ses pro-

pres revenus et lui en procura une autre de deux mille

sur une abbaye. Par le crédit de ce puissant protecteur.

Esprit fut nommé membre de l'Académie Française le li

février 1639, et peu de temps après il fut (lourvu d'un bre-

vet de conseiller cite roi; mais en 1644 il encourut la dis-

grâce du chancelier, et se vit contraint de retourner au sé-

minaire de Saint-Magloiie, où il resta quelque temps, sans



toutefois prendre l'iiabit des prùlres oratoriens. Il fut assez

heureux, à la iiiéine époque, pour faire la connaissance du

prince de Conli, qui se relirait souvent à Saint-Magloire,

à l'effet d'y faire ses dévolions, et qui, charmé de sa politesse

et de son savoir, se l'attacha particulièrement, lui donna un

logement dans son hûtel et une pension de trois mille livres.

Mais une fois rentré dans le monde, lîsprit y retrouva toutes

les séductions auxquelles il ne s'était déjà montré que

trop sensible : il devint épris d'une jeune personne que la

générosité de son protecteur lui procura les moyens d'é-

pouser. Il fallait, au dire du jeune homme, quarante mille

livres pour que cet hymen s'accomplit; le prince les lui

donna ; de plus, M"'" de Longueville y ajouta un cadeau de

quinze mille livres. On assure que plus tard Esprit reporta

au prince les quarante mille livres de sa dot en lui disant :

H Celle somme est trop nécessaire au soulagement des

veuves et des orphelins pour que je ne la rende pas à votre

altesse. »

Esprit termina sa carrière dans la' province de Languedoc,

dont le gouvernement avaitétéconliéàson protecteur. Après

la mort de celui-ci, il fixa sa demeure a Ceziers, et se. con-

sacra à l'éducation et l'élahlissement de ses trois fiUes. Il

mourut dans cette ville, le 6 juillet 1G78. Jacques E<pril

n'a presque pas laissé d'ouvrages, l'ellisson, dans &on,l/is-

toire de l'Acaddmie, ne lui en altribue qu'un seul : l'ara-

phrases de quelques Psaumes. On a cependant cru qu'il

était auteur d'un assez plat commentaire des Maximes de

La Rochefoucauld, intitulé : Fausseté des Vertus liumui-

nes, 1 volumes, et d'une traduction du panégyrique de

Trajan, publiée en 1(;77, in 12. Mais quelques critiques attri-

buent ces deux ouvrages ii son frère, qui était véritablement

abbé et appartenait à la congrégation de l'Oratoire.

Le Houx de Lincï.

ESPRIT ASTRAL. Yoye-^ Astral.

ESPRIT DE COÎIPS. Le mot corps au figuré si-

giiiliaut la société , l'union de plusieurs personnes qui vivent

sous l'empire des mêmes lois, des mêmes coutumes, des

mêmes règles , des luèmes préjugés, il en résulte q»'esprit

de corps lio'il s'entendre des principes, des habitudes, de la

manière d'agir de certains corps ou de certaines compagnies.

On dit d'une compagnie, d'un corps d'individus exerçant

'a môme prolession, et agissant chacun dans les inltrèts de

tous. Ils ont de l'esprit de corps. Uii avocat , un médecin,

un militaire, un homme de lelties, un artiste, se laissent

souvent diiiger par i'esiirit de corps, tjliacui! d'eux d.;!r;|..l

les habitudes, l'houiieur, menu; les prlvi.cgL-s du corps au-

quel il appartient. L'avocat refusera de plaider devant un

juge qui aura mainiue d'égards en\ers un autre avocat. Le
médecin prendra fait et cause pour un coulVère qu'on accu-

sera d'ignorance. Le niililaire se rendra gaianl de la bravoure,

des sentiments élevés qui animent tous ses lrère> d'armes.

L'homme de lettres tendra la main an débutant devant qui

s'élèvent les obstacles et les difiicullcs. L'arlisto ouvrira sa

bourse à l'artiste malheureux. Agir autremeul, ce serait man-
quer d'esprit de corps, ce serait renoncer au benelice de l'as-

sociation tacite qui existe entre tous ceux qui parcourent

la même carrière; ce serait se condamner à vivre, au milieu

de la grande coiiiiiiuriauté humaine, isolé, sans aide, sans ap-

pui, sans protection. L'esprit de corps cntiaine quelqui fuis

de fâcheuses cuiisequeuces : il peut laire naître entre certains

corps das rivalités souvent funestes; mais ces rivalités,

qu'engendre onliuairenieul l'amour-propre ou la vanité d'un

petit iiouibie, n'ont qu'un temps ; le lion .sens cl la sagesse

de la majorité y mettent bientôt ^\n terme, et, somme loule,

Vespril de corps tel ipie nous l'a fait l'abolition des commu-
nautés, des cungrcgalions,-dcs corps de métiers, c'est-a-dire

Yespril de cor/u bienveillant, honnête, animé de .senlimenls

philanthropiques, exenqit de vues personnelles, s'il est trop

communiuiient encore l'occasion de tristes inconvénients, de
débats ridicules, de querelles imériles, enfante aussi le [dus

souvent de grands et de nobles résultats.

Edouard I.kmoi.xe.
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ESPRIT 1)E KITRE. Voyez E\u forte et Nitriocb

Acide ).

ESPRIT DE PARTI. L'esprit de parti est entre toutes

les passions humaines, celle qui lai.sse le plus de liberté à la

haine, le plus de sécurité pour mal faire. Ce sentiment a quel-

que chose d'absolu comme les lignes droites de cette géomé-
trie politique selon laquelle on mesure les choses et l'on ap-

précie les liomines. Un parent, un ami, un bienfaiteur, vien-

nent-ils en déranger les lignes inflexibles , il faudra que cet

ami, que ce parent, que ce bienfaiteur disparaisse, car pour

l'homme de parti les amitiés ne comptent pas, et chez lui la

tète parle si haut qu'elle fait promptement taire le cœur. Cet

homme n'agit et ne pense que sous l'inspiration d'autrui; il

réfléchit toutes les passions qui fermentent autour de lui ; son

caractère et son individualité s'effacent sous la nature de

convention qu'il revêt ou qu'on lui impose. L'homme de parti

ne s'appartient jamais à lui-même : tout honnête ou tout

intelligent qu'il puisse être, il ira, ne fiit-ce que par humeur,

jusqu'au crime, aussi bien que jusqu'à l'absurdité. Tel est

dans ses relations privées affectueux et bienveillant, qui

parle de faire des exemples et d'abattre des tètes; tel autre

n'a jamais donné signe d'aliénation mentale, tout au contraire

il entend les affaires et connaît les hommes : le voilà cepen-

dant qui en Jisant Le Constitutionnel de 18'26 s'épouvante

en songeant que les jésuites font l'exercice à feu dans les ca-

ves de Montrouge. En voici un autre qui , en lisant La Quo-
tidienne de 1833, crie à la calomnie à propos du procès-ver-

bal des couches de Blaye. Ne provoquez pas cependant l'in-

terdiction légale de ces deux hommes : je vous dis, en vérité,

que vous ne l'obtiendriez pas, et qu'ils répondraient avec

une rare intell igence aux questions qui leur seraient adressées

sur les mathématiques, l'anatomie, le droit, ou l'économie

domestique. Non, ils ne sont pas fous, ils ne sont qu'hom-

mes de parti.

Le propre de cet esprit là , c'est de dégager chacun en

particulier de la responsabilité de ses sottises et de ses mau-
vaises pensées pour en grossir le fonds commun. Sous ce rap-

port tous les hommes de parti se ressemblent, quels que

soient leur école et leur drapeau : même crédulité, même con-

fiance , môme abnégation de leur personnalité. L'homme
qui entre dans un parti fait des voeux de renoncement

à soi-même aussi rigoureux que ceux qui sont imposés

aux novices des ordres monastiques. On a de part etd'autre

les idées les plus opposées sur les droits et sur les devoirs,

sur la bonté des institutions politiques, sur la destination de

l'homme et son avenir; vous entendez saluer par les uns

comme jours de gloire ce qui n'est aux yeux des autres que

jours d'opprob.'e : les hommages et les malédictions se croi-

sent ets'entre-choqiient. Ajoutez qu'à ces dissidences de doc-

trines la réïolulion française , comme toutes les révolutions

qui veulrnt vivre, joint des dissidences d'intérêts en se fai-

sant territoriale; que la propriété a passé des uns aux autres;

puis, que les nouveaux propriétaires se sont crus inquiétés

dans hur coiu|uôlejus(pi'au moment où les spoliés, a leur

tour, ont redouté de perdre ce qu'une tardive munificence

leur avait rendu. C'est ainsi que la nation française s'est

trouvée, a bien dire , divisée par couches de vainqueurs et

de vaincus, de ileslitués et de destUuleurs , de spoliateurs

et de victimes. De là ce repousseiiienl entre les personnes
,

plus iiiofonil encore (pie celui qui existe entre les doctrines.

C'est ainsi que les simples rapports de société ont clé inter-

rompus entre les citoyens, et qu'on a presiiue touj<iurs vécu

a part les uns des autres , couvant ses haines et attendant

d'auties jours.

L'esprit de Satan est venu en aide à l'esprit de parti, pour

élever entre les diverses classes de la société comme une

barrière insurmontable. Ce fait provoqua dans le caractère

national une altération profonde, qui ne lut jamais plus ma-

nifeste (|u"aux premiers temps de la lîeslauration, ou l'esprit

de parti se développa avec intensité. Il y a sans doute plus

que de l'exagération dans les reproches si souvent adressés

i celte époque de 1815, d'où sortirent les bedes et pacifi-
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qiies années de noire tiilucalion conslitulionnelle ; mais c'est

justice lie rct(i»naitre(|iie île tonles les époques historiques,

ee fnt pent-èlrc l'une de. celles dans lesquelles l'esprit de parti

prévalut avec le plus d'etroitessedans ses combinaisons , le

plusd'intolérance dans ses repoiisseinents. Si la Restauralicjn

avait eu son La Bruyère, quels merveilleux portraits ne lui

auraient pas fournis et les voltigeurs deCondé, elles soldats

laboureurs, s'insultaut les uns les autres , eux si dignes de se

donner la main et de confondre leurs nobles enseignes? A
lui dédire la crédulité des douairières, les rêves des vieux

marijuis, les paroles de sang et de mort trop souvent pro-

noncées par des bouches fraîches et innocentes; à lui de mon-
trer comment l'esprit de parti rétrécit les [dus riches natnres

et dessèche les cœurs les plus expansifs.

La révolulion de Juillet, la république de 184S et le nouvel

ein|iire ont eu sans doute pour premier et pour plus dé-

plorable effet de rejeter plus loin encore l'une de l'autre les

classes dont la position respective a si soudainement changé.

Cependant, comment ne pas reconnaître que dans les circons-

tances même qui semblaient devoir le ranimer et l'exalter au

plus haut degré, l'esprii de parti baisse d'une manière sen-

sible, comme une lauipe épuisée? De part et d'autre, l'on

perd sa foi et sa confiance, et l'on devient plus juste à me-
sure que l'on doute davantage de soi-méuie. Puis, viennent

les intérêts qui rattachent au présent , alors même que les

regrets ou les espérances en séparent. Aussi est-on plus di.s-

posé sinon à la bienveillance, du moins à celte indifférence

qui, en contenant les nobles élans, amortit aussi les passions

mauvaises. A cet égard l'opinion a fait la leçon k la presse,

et celle-ci a dii se mettre au diapason de la première. .4jou-

tons que l'esprit de parti vit d'espérance, et que tout parti

qui n'espère plus, est mort, et qu'en ce temps d'incertitude

et de scepticisme il n'y a d'espoir vraiment fondé pour per-

sonne C'est ainsi que les doctrines s'en vont , et l'esprit de

parti decompai;nie avec elles. Louis de Carné.

ESPRIT DE SEL. Voyez CHLORirvDRiQUE (Acide).

ESPRIT DE \IX. Voyez Alcool et Esprits.

ESPRIT FORT. On appelle ainsi ces esprits qui ne

craignent pas de rejeter les opinions reçues. Cette qualifi-

cation, que l'on applique surtout à tout homme dédaigneux

des croyances religieuses, a toujours été employée comme
une censure ironique. C'est la dérision opposée à un pré-

somptueux mépris du sentiment commun. Quand on dit de
qui'lqu'un : dst. un esprit fort , cela signifie : c^est un
esprit qui se croit fort, et que la vanité aveugle. Telle

est l'intention de La Bruyère, dans son chapitre sur les

esprits Jorts , dont le milieu et la lin principalement sont

inspirés par une haute raison , et oii une philosophie élo-

quente s'élève jusqu'au sublime. Un profond sentiment de
ustice et d'hunianilé est empreint dans les pensées qui sui-

vent : « Une certaine inégalité dans les conditions, qui en-

tretient l'ordre et la subordination , e.st l'ouvrage de Dieu
,

ou suppose une loi divine; une trop grande disproportion, et

telle qu'elle se remarque parmi les hommes, est leur ou-

vrage , ou la loi des plus forts. Les extrémités sont vicieuses

et partent de l'homme ; toute compensation est juste, et

Tient de Dieu. » Cela était approuvé sous Louis XIV. Qu'a

dit de plus J.-J. Rousseau, tant persécuté dans le siècle

suivant? « Quand on ne serait pendant sa vie que l'apdtre

d'un seul hoiiÉme, ce ne serait pas être en vain sur la terre,

et lui être un fardeau inutile. » Disons toutefois qu'il y a

une force d'esprit nécessaire pour éclairer la conscience, et

un milieu à tenir entre l'orgueil qui nie comme préjugé

vulgaire tout ce qui est admis, et la faiblesse d'esprit bien

réelle,qui reçoit sans examen et sur la foi d'autrui, des pré-

jugés dangereux. La vie de l'homme de bien est consacrée

à la recherche de ce milieu pour lui et pour les autres.

AUBEKT DE VlTIlï.

ESPRIT PUBLIC. Cet ensemble de senlimenls, d'ap-

préhensions, de passions, qu'on appelle Vesprit public, wous

semble peu facile à deliiiir, comme tout ce qui revêt toutes

ces formes. Le mot n'est guère en usage que dans le lan-

ESPRITS
gage politique, et encore ne le trouve-ton souvent emjdoyi
qu'à partir de notre première révolution : en 17'J2, .Mar'at

accusait Roland d'empoisonner l'esprit public , d'avoir un
bureau d'espiit public pour corrompre l'opinion. Depuis
lors, tous les partis se sont tour à tour adressés à l'esprit

public, et ont cherché à le mettre de leur côté, à le faire

passer à l'état d'opinion. Tous les gouvernemeiHs ont la pré-
tention de s'appuyer sur l'c.siirit public, et les efforts qu'ils

sont obligés de faire pour reuuier ce colosse prouvent tou-
jours qu'ils se défient beaucoup de ses sympathies ou de sa
mobilité. L'esprit public est en elfet cette masse llottante

qui est à celui qui sait l'entrainer, soit en la llattant, soit

en l'effrayant : la révolution de 17'J2 cherchait à agir sur le

peuple par les clubs et par la presse; et néanmoins Saint-

Just s'écriait douloureusement à la tribune de la Conven-
tion : Nous n'avons pas d'esprit public en France 1 L'em-
pire clierchaii le galvaniser par des victoires , la Restauration

pardes.processions et des cérémonies religieuses , Louis-Phi-

lippe par l'appel à la satisfaction des intérêts matériels.

Àlarat, comme nous l'avons dit plus haut, reprochait à

Roland d'avoir créé im bureau d'esprit public au iijinis-

tèrc de l'intérieur, c'est-à-dire d'y avoir grouppé des jour-

nalistes qui venaient prendre de lui le mot d'ordre, qui ré-

digeaient leurs journaux d'après ses inspirations et celle des
girondins, afin d'entraîner l'esprit public contre la Mon-
tagne. Sons Louis-Philippe il y eut, au môme ministère, un bu-
reau d'esprit public : on y rédigeait une correspondance poli-

tique toute louangeuse pour le gouvernement, et où tous les

faitsélaientreprésentés commeétant àson avantage, comme
tournant à la confusion de ses adversaires; les préfets el

les sous-préfets recevaient cette élaboration autograpliiée

quotidiennement, la communiquaient à leurs amis; les jour-

naux subventionnés par le ministère en province reprodui-

saient sur toute la ligne les articles de fond, les attaques contre

l'opposition qu'elle leur apportait gratuitement, et l'onse flat-

tait de travailler ainsi l'opinion d'amener, par ces moyen.?

l'esprit public à des manifestations dynastiques. Cette insti-

tution fut assez vivement attaquée pour qu'elle disparût du
grand jour; elle se réfugia dans les ténèbres des fonds se-

crets. Mais laspontanéité avec laquelle certains mots d'ordre

politique se reproduisaient d'un bout à l'autre de la France
laissait clairement entrevoir les instigateurs de ces mouve-
ments factices d'espHt public. En novembre 1851, l'Assemblée

nationale supprima l'allocation qu'un ministre faisait à une
correspondance politique dont les extraits étaient chaque
jour adressés aux préfets, aux sous-préfets, et aux journaux

du pouvoir; les attaques que cette correspondance propa-

geait contre l'assemblée furent Icmolif de celte suppression

de crédit : beaucoup de gens virent dans ce vole, qui à ce

moment n'était pas sans importance, une protestation contre

ce que la majorité de la législative considérait comme un
bureau d'esprit public occulte.

ESPRIT PYRO-ACÉTIQUE. Voyez Acétoxf.

ESPRITS. Le sens primitif du mot esprit, et le plus

conforme à son origine latine, est celui de souflle, prin-

cipe apparent de la vie animale. Par analogie, VespriC

est le principe de l'intelligence. Imaginant que cet esprit,

séparé des organes physiques, pouvait vivre et agir sans eux,

on a donné ce nom à des êtres incorporels, dont toutes les

religions ont admis et admettent l'existence. C'est la plus po-

pulaire des croyances, celle qui s'accorde le mieux avec les

pensées de l'homme, naturellement portées vers les choses

mystérieuses. Les théogonies, les livres sacrés des nations,

différentes parlent des esprits. Les traditions chaldéennes,

(larses, égyptiennes, des Hébreux, de l'Inde, delà Grèce, ont

à cet égard une conformité presque universelle. Sous le nom
générique d'esprits, on comprend \eia7iges et lesrfe ni o n s,

dans le .sens hellénique, et dans l'acception que lui ont don-

née les chrétiens. Mais les livres hébreux font quelques dis-

tinctions qui n'ont pas encore été relevées : ainsi, les anges,

Satan et i'esprit apparaissent chacun sous sa dénomination

particulière. Abraham, Jacob, Tobie, sont visités, accom-
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pagnes des anges. Satan (lappe Job , et, Jan» l'iioireur d'iuie

vision Je nuit, un esprit passe devant sa face, et le puil de

sa cliair se liéiisse. Il voit celui dont il ne connaissait point

le visage; un spectre parait devant ses yeux, et il entend

une voix comme un petit soufflo, etc. » (Cli. iv, v, 16). Celle

différence se retrouve dans plusieurs autres passages. Quant

aux païens, selon le langage catliolique, Hésiode compte

trente mille esprits qui surveillent les actions des hommes.

Jamblique et îrismégiste disent que l'univers en est rempli.

Proclus et PselUis,qui ont traité spécialement celle matière,

nous exposent clairement, avec leurs propres idées, celles

qui étaient le plus généralement répandues de leur temps.

Terentius Varron divise le monde en deux pailles, le ciel

et la terre, puis il subdivise le ciel en cther et en uir, cl

la terre en terre proprement dite { humus) et en eau. Ces

quatre parties, dit-il, sont pleines d'esprits. Les uns, ceux

qui habitent WUIicr, peuvent élre compris et vus; l'ime el

non les yeux du corps peuvent voir les autres, qu'on appelle

[ares, laynies, larves , lèmîires, génies.

Ces croyances sont restées, les noms seuls ont cessé d'être

les mêmes. Les philosophes cabalistes du moyen âge ont

donné le nom d'esprits élémenlaii-es à ceux qu'on a cru pré-

sider aux quatre substances regardées alors comme les uni-

ques éléments de toules choses. Les esprits élémenlaires

du feu étaient appelés salamandres, ceux de l'eauo?!-

dines, ceux de l'air sijlphes, et ceux de la terre gno-

mes. Us étaient en commerce avec les hommes, se plai-

saient à les agacer, mais généralement ne leur faisaient que

du bien. Us ne devenaient nuisibles que lorsqu'on les irri-

tait. Il y avait celte dilférence eulre les esprits élémenlaires

et les/a?ii!(5)ues ou levenants, que les premiers étaient

des apparitions corporelles, douces d'une existence propre

et indépendante , tandis que les seconds étaient les esprits

d'éircs humains passés de vie il trépas.

Les esprits follets ou familiers sont à peu près les

mêmes que les lares des Romains. On croit encore dans

quelques provinces, surtoul dans la Bretagne et la Vendée,

que ces esprits pansent les chevaux , les entretiennent et les

nourrissent. On n'oserait pas toucher à la crinière d'un

cheval dont les crins seraient mêlés : c'est l'office de l'M-

prit fullel ou du lutin. Pline le jeune semble croire à l'exis-

tence de ces esprits {voir lalctlre 27' du livre XVI). De

grandes impuretés secrètes ont dû donner naissance aux

fables sur les esprits incubes clsuceubes. Quand le

mal venait seulement de l'imagination exaltée, le remède

était dillicile à trouver; mais ce'.ui de saint Bernard, qui

donna son bâton à une jeune lille pour le meltre dans son

lit, n'est pas le moins original.

Les esprits célestes sont les bienheureux les bons anges
,

les esprits de ténèbres sont les mauvais anges, les démons.

Par esprits on entend aussi les ùines des morts qui revien-

nent sur terre , et les spectres, que, dit-on, autrefois les sor-

ciers faisaient sortir des tombeaux, croyances encore bien

antiques. Dans la Bible, la pytbonisse d' lîndor évoque

l'ombre de Samuel. Homère fait apparaître Patroclc, tué par

Hector, à son ami Achille. Suétone nous apprend que

Néron employa inutilement des sacrifices magiques pour

voir sa mère et lui parler. Qui de nous , vivant seul , ne

s'est pas surpris à peupler sa solitude d'êtres mystérieux ?

Les brises parfumées, les murmures lointains, le souffle

harmonieux des vents, les plaintes des arbres agités, les

bruits étranges des nuits , n'ont-ils pas cent fois éveillé dans

nos âmes l'idée de quelques esprits vaguant autour de nous?

Lorsque la science doit parler seule, qu'on solide l'avis

d'Horace :

Somnia, tcrrnrcs in;igiro3, miraciila, sagas.

^octu^IloslclI]U^cs, purtcutaquc ibessula rides.

Mais il faut se rappeler cette pensée de Proclus dans le

Traité de l'.ime el des démons : Au-dessus de la science

est l'intelligence, el ''intelligence lient compte des sensations

de l'ime. Victor Boiieau.

DICT. LE L.V CO.XVtr.SXTION. — ï. I\.

.Malgré le progrès des sciences , il y a eu dans ces derniers

temps, sur pn'si|ue tous les points du globe, un retour de

croyance aux esprits, à propos des préteuducs découvertes

dues aux ta blés tournantes, frappantes et parlantes ; et

un gros in 8" de 500 pages a même paru, en 1S53, adressé

à l'Académie des Sciences morales , sous ce titre : Des Es-

prits et de leurs tnanifestations fluidiques, par M. le

marquis de Miriville. C'était à se demander sérieusem ni si

l'on était encore au dix-neuvième siècle, ou au moyen Age, si

Descartes et Voltaire avaient écrit, s'il y avait en France dos

astronomes ou des a.strologues, des physiciens ou des alchi-

mistes , des philosophes ou des sorciers.

Et pourtant, l'auteur de ce livre est un homme du monde,

un esprit cultivi', qui connaît les sciences, même les sciences

occultes, la liltérature profane et la littérature sacrée. Il a

lu les Pères de l'Église , et se picpie parfois de théologie. Il a

rêvé avec les mystiques , médité sur les thaumaturges , et

composé, avec une chaleur de slylequi intéresse ceux même
qu'elle ne persuade pas, le volume en question, dans lequel,

contrairement à bon nombre d'évôques, il démonire ipie

pour être bon clirélien, il faut croire aux esprits. C'est là ce

que M. le marquis de Miriville appelle « tenter la fusion du

christianisme et de la science. >>

Du reste, des personnes sérieuses el fort sensées ont depuis

longtemps adopté son credo. Des populations entières se

sont converties à la religion des tables tournantes et des

esprits. Les Américains ne sont pas des rêveurs : ils ont

voulu absolument savoir pourquoi les tables tournent, el ils

ont découvert que ce sont des esprits qui les font tourner.

Aujourd'hui ces esprits invisibles sont étudiés en Amérique,

classés , organisés en castes , échelonnés en hiérarchie,

comme de simples mortels ; et il est né de ce pieux travail

une science nouvelle, ou plutôt une nouvelle religion, que

ce peuple de banquiers, d'industriels et de commerçjnts a

nommée fort sérieusement le spiritualisme. Celle religion

a déjà une foule de dévots : la dernièi a statistique en

compte cinq cent mille. Il y en a quarante mille à New-

Vork seulement. Le spiritualisme a sept journaux ; il a des

clubs, sous le nom de cercles spirituels; il a ses orateurs,

qui prêchent la vérité nouvelle; enlin , ce qui témoigne

mieux encore de la foi des croyants , il a une caisse bien

garnie pour les frais de la propagande. On voit que lorsque

les gens positifs se mêlent d'être visionnaires, ils ue font pas

les choses à demi.

Tous les faits extraordinaires d'autrefois s'expliquent ainsi

naturellcinenl aujourd'hui. Le mot de l'énigme, ce n'est ni

l'extase du docteur Bertrand, ni l'érotomanie de JI. Hec-

quet, ni riiystérodémonopathie du docteur Calmcil, ni les

névroses, ni les borborygmes. C'est un divinnm quid, un

agent surnaturel, en un mot, c'est un esprit. Urbain Gran-

di er était l'intermédiaire de Vcsprit et des religieuses de

Loudun. Le souffle des Camisards, la terre du tombeau de

Paris étaient précisément ce que sont les passes ou le verre

d'eauduniagnétiseur, le véhicule deTespri^. C'est l'cs/);-;^ qui

permettait à la Sonnet d'être incombustible sur les charbons

ardents; c'est Vcsprit qui émoussait les piques et les bro-

ches sur les corps des conv ulsionn ai res; c'est ['esprit

qui donnait à leur peau une telle résistance qu'on y voyait à

peine quehiues ecchymoses, après une application de quatre

mille coups de bâton ; c'est Vesprit qui coinmuni(pie les

monoinanies mystérieuses. C'était un aprit, ce Gilles Gar-

nier, qui mangeait les petites lilles elles petits garçons;

Sévérac un esprit ,
Papavoine un e.tprii , etc., etc.

Les partisans des esprits ne sont pas d'accord cependant

sur le magnétisme. Les uns témoignent le plus profond

dédain pour celte science et pour l'électricité, et c'est tout

naturel. L'électricité ! un agent indéfinissable ,
insaisissable,

indescriptible! un lluide! un je ue sais quoi! Parle/.-iuni d'un

esprit, h la bonne heure ! Un esprit , c'est une personne
;
uu

esprit pense, parle, 4gil. L'électiicilé ne pense ni ne parle;

et si elle agit, c'e.-.t comme un instrument passif, couuiic

une force aveugle, comme une machine. Un esprit a uu
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discernement, un libre arbitre, un dessein; et surtout si

c'est un mauvais esprit, si c'est ledeiuon, quel inlérèl ! C'est

l'advorsaire de l'iioiniiu', et la lutlc commence : l'iKimine est

aux prises avec l'ennemi du genre humain! Voilà le grand

pro^ris que nous avons lait sur le dix-liuitiènie siècle.

Le dix-buitieme siècle croyait au magnétisme, c'est-à-dire

à une chose: il s'enivrait d abstraction. Nous, au contraire,

nous animons les choses, nous [lersonnilions les corps inertes.

Aussi quel mouvement dans l'univers! tout s'éveille, tout

8'agite, tout un peuple d'esprits pense, parle, agit autour de

nous. C'est un bien autre monde que le monde connu jus-

qu'ici , endormi dans l'immobilité et la léthargie! Le mens
agitnt molcm devient vrai , et le spiritus flat ubi vult

prend un sens nouveau. Enlin, c'est un nouvel univers qui

vient d'éclore sous le ciel. A merveille; mais en sommes-
nous plus avancés et surtout plus chrétiens? Il me semble

que nous devenons un peu plus païens et plus priuiitils.

L'habitude des peuples enfants, c'est de personnifier les

choses. Les anciens, qui, comme dit très bien-Pascal,

étaient les jeunes gens de ce monde, ont eu pour religion

une vraie religion de jeunesse, le polythéisme, qui lui aussi

personnifiait les choses et divinisait les forces de la nature.

Du moment que nous recommençons à animer les corps

inertes, nous, les modernes, qui sommes vraiment, comme
dit toujours Pascal, les vieillards de l'espèce humaine, nous

redevenons anciens, c'est à-dire, pour parler sou langage,

que nous retombons en enfance.

Mais il y a d'autres partisans des esprits, qui , au lieu de

dédaigner le magnétisme, font cause commune avec lui et

rallient les phénomènes magnétiques sous les drapeaux du

spiritualisme. Seulement jusque ici le magnétisme n'a pas

été compris. On y a cherché un fluide, une électricité; il

fallait y chercher un esprit. Mesmer, « quand il réchaufiait

un bain avec sa canne, et faisait tomber à genoux les de-

moiselles qui le poursuivaient », était l'agent d'un esprit,

et un médium, comme disent les .américains. Tous les ma-
gnétiseurs sont des médiums. Si en l's4, et depuis, l'Aca-

démie des Sciences n'a rien compris au magnétisme, c'est

qu'elle a couru après un lluide, et qu'il fallait évoquer un
esprit. Franklin, Darcet, Bailly , Jussieu ont batlu la cam-
pagne : c'étaient des savants. On n'avait besoin que de sor-

ciers. Jamais un esprit qui se respecte ne comparaîtra devant

une académie. Jamais académicien ne fera un bon médium.
Pour être un bon mcdium , il faut commencer par ètie

bienveillant, et ne pas se montrer, comme les gens du
monde, fanfaron d'incrédulité. On peut être instruit, savant

même : ce n'est pas un incojivéuieni; mais il ne (aut pas

que la science rende sceptique de parti pris. Il y a aux États-

l,"nis une foule de médiums très-distingués. On compte
parmi eux des magistrats, des ministres, des banquiers 11

s'y glisse bien aussi quelques charlatans, qui font profession

d'être médiums et dupent le public. Mais dans quel coips

n'enlre-t-il pas de membre indigne? Le corps des médiums
compte quarante mille membres aux États-Unis; ils ne

peuvent être raisonnablement quarante mille vertus. Il y a

les rapping médiums, (jui sous rinlluence des esprits

tombent dans des crises de nerfs et répondent aux questions

qu'on adresse aux êtres invisibles par des mouvements spas-

mod'ques. Il y a les jcriting médiums qui, armés d'une
plume ou d'un crayon, écrivent mécaniquement sous la dictée

des esprits, avec une vitesse et une précision incroyables,

comme des ti'légraphcs électriques. Il y a les spea/ciiig

niedtums, qui prononcent , soit éveillés , soit endormis , des
paroles inspirées, comme la prêtresse de Delphes ou la si-

bylle de Ciunes. Enfin, il y a presque autant d'espèces de
itiediums que de sortes d'esprits. On remarque môme une
relation directe entre la nature des uns et des autres. Les
mécbanls esprits sont plus souvent en rapport avec les mé-
chants médiums ; les bons ne coumiuni(iueut guère qu'avec

d'honnêtes gens, de façon qu'on peut très-hien appliquer

aux esprits le mot vulgaire : Dis-moi qui tu hantes, je te

dirai qui tu es.

Quant aux esprits, les Américains en ont dressé une classi-

fication très-melhodique. Il y a des esprits théologiens, qui
prêchent les véritis du spiritualisme : ils argumentent contre
la Providence et la divinité de Jésus-Christ. Ils sont déistes,

fatalistes et panthéistes tout à la fois. Ils prennent volon-
tiers la figure d'Arius, de Luther et de Calvin. Quelques
autres, rnystiques de profession, se déguisent sons les traits

de Swedenborg et de Saint-Martin. Après eux, viennent les

esprits politiques
,
qui, par l'organe de médiums fort igno-

rants, ont fait, en plein salon, des premiers-Paris très-re-

marquables sur la question d'Orient. Puis , les esprits po-
lyglottes

,
qui parlent les langues européennes et même les

langues orientales comme un professeur du Collège de
France; les esprits poètes, qui improvisent des vers; les

esprits philosophes, qui inventent des systèmes; et même
les esprits agioteurs

,
qui conseillent des opérations à la

Bourse. Toutes les classes d'espritsont un fonds de malveil-

lance contre l'espèce humaine, cela est facile à voir : les

esprits poêles improvisent de mauvais vers; les esprits phi-

losophes inventent de faux systèmes; les esprits agioteurs

conseillent des opérations ruineuses. Il en est d'autres qui
d'abord ont un air de gentillesse et d'espièglerie innoctnte,

comme le Trilbij de Charles Nodier : ils grattent aux murs,
ils frappent aux portes; ilsatlachent des crêpes noirs au seuil

des maisons, détachent les verrous, démontent les serrures,

renversent les meubles, éparpillent le linge
,
jettent par une

fenêtre des bréviaires qui rentrent par l'autre, et font

danser les pelles et les pincettes ; ou bien ils fabriquent

des espèces de mannequins-lantômes , et quand les maî-
tres de la maison rentrent chez eux, ils trouvent sept ou
huit grandes figures blafardes , drapées avec les tapis de
l'appartement et agenouillées dévotement devant une Cible

ouverte; mais bientôt les espiègles se fâchent : \ei frap-
peurs frappent les gens jusqu'à leur casser la jambe, et les

gratteurs les grattent jusqu'au sang.

On a interrogé ces êtres singuliers; et quelques-uns, plus

expansifs que les autres, ont communiciué à des adeptes

choisis une espèce de révélation, qui forme la base des

dogmes mêmes du spiritualisme. Ils seprétenicnt chrétiens,

mais ils nient la divinité de Jésus-Christ, ils nient le péché

originel, ils nient l'existence du démon (ce qui est assez

habile ), ils nient l'éternité des peines. Jusqu'ici on pourrait

les prendre pour des rationalistes; mais quand il s'agit de

remplacer les dogmes qu'ils détruisent, ils sont bien em-
barrassés. Ils imaginent nous ne savons quel mélange do
pythagoréisme , de mabométisme et de fouriérisme. Ils af-

firment que les hommes ne meurent pas, mais qu'ils pas-

sent successivement dans six sphères .spirituelles, où ils

jouissent du parfait bonheur. Ce parlait bonheur est d'une

grossièreté quelque peu païenne. Ce ne sont, dans les

sphères spirituelles, qtie bals, concerts, promenades,

festins et grandes toilette-. Le i/J()'i/«o/(5me convertit beau-

coup d'Américaines. On s'y délasse du plaisir parle travail.

Il existe dans ces mondes supérieurs une espèce d'université

d'esprits, dont les membres font des cours puhlics aux nou-

veaux venus de la terre pour les délivrer des p.n jugés sub-

lunaires qu'ils apportent avec eux et leur apprendre la langue

du ciel. Tout le monde est heureux : les esprits, qui gouver-

nent les hommes , les hommes
,
qui , bons ou mauvais sur la

terre , sont tous api)elés et tous élus ; les animaux eux-

mêmes ,
qui sont immortels , revivent au ciel , entre leurs

maîtres et leurs maltresses, dans une communauté de bon-

heur. Il n'y a guère que Dieu dont il ne soit pas question.

Maintenant quelle est la nature de cesesprits, que' est leur

séjour? L'antiquité les croyait gazéi^formes. Certains Pères

de l'Église les croyaient corporels ju.squ'a un certain point;

plusieurs autres leur concédaient l'immatérialilé absolue,

.aujourd'hui leurs partisans accordent à la fois l'antiquité,

saint Ambroise, saint Athanase, saint Basile et saint Clément

d'Alexanilrie. Ils définissent les esprits : des intclligfuces

servies par des fluides. Cette définition, i[uilée de celle de

M. de E'onald,nc définit pcut-êlre rien, mais elle est con-
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cillante. Quant an sojour îles esprits , on les rencontre

pen près partout , sous toutes les latitudes.

Du reste, ces vieilles iik>es se sont reproduites à plusieurs

époques ; mais il faut bien se garder d'en conclure que ce

sont des vérités. Les folies elles-mêmes se répètent. Ce sont

les maladies de l'esprit liumain , et, comme certaines ma-

ladies du corps, quelques-unes font le tour du monde et

reviennent, à certains intervalles, visiter les mêmes peuples

et les mêmes contrées. Ce serait une belle découverte que

l'art de prédire à coup sftr le retour des idées fausses, comme
l'astronomie prédit le retour des comètes. On se tiendrait

sur ses gardes , et l'on se délierait des esprits. H. Rigailt.

ESPRITS (Commerce). On nomme ainsi les eaux-
de-viedont le volume est réduit cle moitié par la distil-

la t ion, quien élimine de l'e !U. ICn coupant les esprits avec

de l'eau , on reproduit l'eau-de-vie. Le commerce trouve de

grands avantages à expodier l'eau-de-vie sous forme d'esprit.

Cette transformation a pour résultats une grande diminu-

tion du nombre des fûts nécessaires et une économie notable

sur le prix du transport. Cependant on n'y soumet que des

qualités inférieures, car elle a l'inconvénient de faire perdre

à l'eau-de-vie ce bouquet que l'on recbercbe dans les li-

queurs de premier cboix

La ricliesse des esprits ou alcools est aujourd'bui cons-

tatée à l'aide de l'alcoolomètre de Gay-Lussac. On a aban-

donné les anciennes dénominations fractionnaires du midi

,

comme 3/6 , 5/G , etc.
,
qui servaient autrefois à désigner le

titre des produits distillés. Ces fractions indiquaient qu'en

ajoutant à un nombre de parties d'esprit exprimé par le

numérateur, un noud)rc de parties d'eau exprimé par l'escès

du dénominateur sur le numérateur, on avait un mélange

potable, portant h/ircuve de Hollande, c'est-à-dire 19" du

pèse-liqueur de Cartier. On n'a conservé que le nom du 3/G

( |)rononcez <cois-s(,r ), qui , d'après ce qui précède , est

un esprit auquel il faut mélanger un poids égal d'eau pour

obtenir une eau-de-vie à Is)".

Comme l'alcool peut s'obtenir d'un grand nombre de

matières, on distingue les esprits en esprits de vin, esprits

de fécule, esprits de pomme de terre , esprits de grains,

esprits de mélasse, esprits de cidre, et de poiré, etc.

ESPROXCEDA ( JosK de ), l'un des plus remarqua-

bles poètes de l'Espagne moderne, naquit en 1808, à .\lmcn-

dralejo, en Estramadure, et après la guerre de l'indépen-

dance vint faire ses études à Madrid, où, .sous la direction de

Lista, ses dispositions poétiques se développèrent de bonne

heure, mais en même temps aussi sa passion pour les aven-

tures et les bouleversements de la politique. Dès l'Age de

cpiatorze ans il composait des poésies politiques, et s'était

f.iit affdier à l'une des sociétés secrètes de la démagogie, à

celle des Kvinnntinos. 11 en fut puni par un exil dans un
couvent de Guadalajara, dans la solitude duquel il s'oc-

cupa de la composition d'un grand poème épi(|ne, El Pe-

layo, dont il n'exisle quedes fragments. lîien qu'il eût eu peu

defempsaprès la permission de revenir à Madrid, son esprit,

essentiellement mobile et passionné pour l'imprévu et pour

les aventures, ne tarda pas à le lancer dans tous les hasards

de la vie. 11 se rendit à Lisbonne, où, manquant bientôt de

tout , i! dut à une intrigue amoureuse des moyens de subsis-

t \nce et les ressources nécessaires pour gagner Londres, à

l'effet d'essayer d'y vivre de ses talents poétiques. Plus tard,

il vint s'établir à Paris, où , dans les journées de juillet 1830,

il fut un des plus inlréiii<lcs et des plus exaltés parmi ceux

qu'on n'appela plus dès lors que les héros des barricades ;

circonstance de sa vie qui eut pour résultat de lui faire

prendre une part des plus actives à diverses entreprises ré-

volutionnaires tentées h peu de temps de là .sur d'autres

points. La direct on poétique qui lui avait déjà fait choisir

la lecture de liyron devint encoio plus excentriciue par suite

des relations multiples cpi'il eut alors avec les coryphées de

l'école romantique rranç.iise.

En ls:!3 Espronceda prolita de l'amnistie pour rentrer

lans sa patrie, et il obtint même un grndc dans les gardes
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du corps. Un poème politico-satirique, improvisé dans un
banquet, et que ses camarades répandirent à l'cnvi, le fit

renvoyer du service et exiler de nouveau de la capitale.

Confiné dans la petite ville de Cuellar, il y composa un ro-

man en six volumes , Don Sanclio Saldaîia, o el casteU

lano de Cuellar, qui parut dans la Coleccion de novelas

historicas originales cspaiiolas (Madrid, 1834), mais qui

prouve qu'un genre exigeant de l'ordre, de la réflexion,

un plan , n'était point son fait.

Après la publication del'Esfatuto real, Espronceda re-

vint à Madrid , et tout aussitôt il devint l'un des principaux

rédacteurs du journal £/ .S/<;?o; mais il s'acquitta de cette

tâche avec si peu de prudence, que bientôt il lui fallut en-

core prendre la fuite. C'était là pour lui un motif de plus

pour essayer de jouer un rôle dans les événements révolu-

tionnaires de 1835 et 1830, et il n'y manqua pas non plus.

Cependant, à peu de temps de là, il se vit encore contraint

d'aller ,se cacher aux eaux de Santa Engracia. Quand, en

septembre 1840, Vaijuntamiento de Madrid leva l'étendard

de la ri'volte, Espronceda entra dans les rangs de la garde

nationale en qualité de lieutenant. Pour avoir défendu un
article du journal El Uracan, écrit dans le sens républicain,

le gouvernement d'alors le récompensa en le nommant aux

fonctions de secrétaire de légation à La Haie, et en décem-

bre 1841 il se rendit à son poste. Mais le climat du Nord et

le pblegme hollandais convenaient mal à sa nature volca-

nique ; il ne larda pas à tomber malade , et voulut alors re

voir le sol de la patrie, où il mourut, le 23 mai 1842.

Ses oeuvres poétiques reflètent vivement le caractère et

les préoccupations de son époque. On y remarque une grande

habileté technique et une imagination brûlante, que malheu-

reusement le poêle ne sait pas maîtriser, et qui, par suite, lui

fait perdre le sentiment du vrai beau. Byron et Hugo, tels

sont les modèles d'Espronceda , mais avec toute la fougue

méridionale il exagère encore leurs défauts et se complaît

dans ce qu'il y a de plus bizarre, ainsi qu'on peut le voir

dans ses plus heureuses productions, par exemple dans son

El Pirata, son El Mcndigo (ytOKme complètement so-

cialiste ), son El Verdugo (le pendant du Dernier Jour d'un

Condamné ), son affreux El Estudianle di Salamancn,et
surtout dans son célèbre fragment El Diablo mundo (Ma-

drid, 1841 ). Une édition complète de ses œuvres a paru à

Madrid en 1840. La réimpression qui en a été faite à Paris,

en 1S48, contient de plus El Diablo mundo.
ESQUIF se dit en général d'une petite barque, d'un

petit canot, d'une nacelle, d'une gondole, d'une ])iro-

gue, clc. C'est un de ces termes dont nos anciens poètes,

nos modernes faiseurs de romances surtout, ont lait un tel

abus
,
qu'ils l'ont rendu presque ridicule.

Plus sérieusement, en ternies de marine, Ycsquif est le

nom technique de la plus petile de toutes les embarcations

affectées au service d'un navire. Il fait le service dans les

rades et ports, soit à la voile, soit à l'aviron. On l'embarque

lorsque le vaisseau met à la voile, et on le place dans l'in-

térieur de la grande chaloupe.

ESQUILACHE ( Don Francisco ne Borja y Aragon,

prince n' ), comte de Simari, Mayalde, etc. ,
personnage

non moins remarquable par l'élévation de son rang que par

la distinction de son esprit et par ses talents poétiques, na-

quit vraisemblablement à Madrid, vers l'an 1581. Il était fils

de don.liian de liorja, comte de Mayalde y Ficalbo, et de

sa seconde femme, donna Francisca de Aragon y Barrcto;

il obtint le titre de prince d'Esquilaclie par suite de son

niariage avec l'hérilière de la principauté de Squillace , dans

le royaume de Naples, qu'il épousa en 1602. La même an-

née, il fut nommé par Philippe III chandjellau ft com-

mandeur de l'ordre de Saint-.lacques. En 1C14 ce prince

l'appela à la vice-royauté du Pérou, fonctions qu'il remplit

jusque vers la fin île l'année 1621. C'est pendant son admi-

nisiralion que don Diego Roca de la Vega conquit les Maynas

sur le !\laranon , et y fonda (Uie ville «pi'en l'honneur d'Es-

quilache il nomma San-Francisco de liorja. Après la mort
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de l'Iiilippe IH, E'quilacliL' revint à la cour de Madrid , où il

passa le reste de ses jiiiirs. Sa tiiort arriva le G oclohre IGi8.

Son goiU et ses rares dispositions pour la poésie s'étaient

manifestés dès sa première jeunesse, et il avait pris surtout

Argensola le jeune pO!ir modèle. Aussi ses poésies sont-elles

remarqualiles par IVlégance, la simplicité de bon goùl, la

clarté et l'Iiarmouie de la versification ; ce qui leur manque,

c'est la pruloud(Mir, l'originalité et l'élan. Il fut l'un des der-

niers représentants du style classique de l'école espagnole du
seizième siècle, et l'adversaire déclaré de celle de Gongora,

qui dès lors commençait à dominer dans la littérature de

son pays. Ses poésies lyriques, parmi lesquelles les Espa-

gnols font aujourd'hui encore grand cas de ses pastorales,

parurent pour la première fois en 1639 , à Madrid ; une édi-

tion considérablement augmentée en fut encore publiée

en 16C3 à ..Vnvers. Son poème épique ; Aupulcs recupe-

racla par el rcy don Alonso ( Saragosse, 1651 , et An-

vers, 1685), est une œuvre sans mérite.

ESQUIMAUX ou ESKIMAU.K , c'est-à-dire, dans la

langue des Algonquins, mangeurs de poissons cnls , nom
donné à l'origine par les Abenakis à leurs voisins sep-

tentrionaux liabitant les côtes du Labrador. Les Euro-

péens s'en sont servis à leur tour pour désigner dilférentes

tribus analogues; et dans le système ctlinograpbiquc mo-
derne, on Papplic|ue à tous les habitants de l'Amérique arc-

tique. On comprend dès lors aujourd'hui sous ladénomination

générique d'Esquimaux les Groënlandais, les habitants des

eûtes de la baie de I5affin, des cèles septentrionales et

orientales du Labrador, de la côte occidentale de la baie

d'Hudson, de la presqu'île Melville, ainsi que de toute la

côte septentrionale du continent américain jusqu'au Cap de

Glace, enfin toute la population du nord el du nord-ouest

de l'Amérique ru^se, jusqu'à la presqu'île d'Alasch ka. Les

Esquimaux de la terre ferme , oii toutefois ils habitent ra-

rement dans l'intérieur au delà de 7 niyriamèlres des côtes,

se divisent en Esquimaux orientaux et occidentaux, que sé-

pare le 140" degré de longitude. Les Esquimaux habitant

l'Amérique russe forment plusieurs tribus difl'cientes, qu'on

partage en deux classes, à savoir ceux qui , comme les Es-

quimaux orientaux et notamment les Groënlandais, se servent

pour naviguer sur la mer de canots en cuir, et ceux qui,

comme les KousUoUvvinz,lesTscl]Ougalscb, les habitants de

KadjaU et de la moitié orientale d'Alascbka, vivent dans des

demeures fixes plus au sud el à une plus grande distance des

côtes, dans des contrées boisées, et crnpioyent pour naviguer

sur les fleuves et rivières des troncs d'arbres creusés. Ce der-

nier groupe, qui se confond peut-être avec les tri bus indiennes,

est aussi désigné sous le nom d'Esquimaux méridionaux.

Quoique les Esquimaux soient répandus dans tout le nord

de l'Amérique, depuis la côte orieritale du Groenland jusque

par de là le détroit de lîeliring, leurs différentes tribus

( sans parler de la grande similitude qu'elles offrent entre

elles en ce qui est des mœurs, des vêlements, des usten-

siles, etc.) sont caractérisées par l'unilormité de leur confor-

mation physique et la très-petite différence existant entre

leurs langues. Us appartiennent évidemment à une seule et

même race, laquelle offre de nombreuses et frappantes

dissemblances avec les antres peuplades appartenant à la race

rouge. Aussi, voila longtcmpsdéja qu'on range les Esquimaux

dans la race mongole. Certains auteurs modernes, Morton
,

par exemple, les appellent Mongols-Américains. Toutefois,

d'après lesrecberches faites par Gallalin et autres, à l'opinion

desquels se range aussi Prichard, ils ne constitueraient qu'une

famille particulière de la race rouge, que des influences cli-

malériqiies el sociales auraient fait dégémrer. Les Esqui-

maux de toutes les tribus ont la tète arrondie et démesuré-

ment grande, la lace large, plate et cependant pleine, avec

des joues épaisses, des pommettes .saillantes, un nez petit

et profondément écrasé, des cheveux noirs, longs, roi les et

durs, des chairs molles et lâches. Des jambes grêles sup-

portent un lor.se assez épais ; les mains et les pieds sont

d'une remarquable exigmté, les doigts courts. La peaii, désî-
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gréablement froide, toujours couverte d'une épaisse croûte
de crasse et d'huile de baleine, offre une teinte cuivrée d'un
jaune noirâtre. A l'est, la taille des E.si|uimaux atteint rare-

ment plus de cinq pieds; à l'ouest, elle est assez généralement
de cini] pieds et demi. L'espèce de franchise el de bienveil-

lance qu'expiime leur pliysionomie, et qui constitue aussi le

trait distinctif de leur caractère, produit au total une im-
pression l.ivorable sur le voyageur européen, en dépil de
leur saleté et de leurs habitudes vicieuses. Il existe une vio-

lente inimitié entre les Esquimaux et les différentes tribus

indiennes qui les avoisiuent.

Depuis assez peu de temps les Esquimaux orientaux sont
dans l'usage de venir chaque année aux environs du 140"

degré de longitude occidentale échanger avec les Esquimaux
occidentaux des ustensiles en fer et autres objets importés
par les Russes, contre des peaux de phoque, de l'Innle de
baleine et des fourrures. Les phoques et les poissons forment

à peu près la base unique de leur industrie et de leur ri-

chesse. Placés au dernier degré de l'éclielle de la civilisation,

ils vivent à l'état de complète égalité civile, sans obéir à la

moindre forme de gouvernement politique. Il n'y a parmi

eux de privilèges que pour le plus fort et le plus aurla-

cieux.

La plus grande partie des habitants du Groenland et du
Labrador sont depuis un siècle environ extérieurement con-

vertis au christianisme. C'est aussi par l'intermé liaire des

missionnaires protestants, tels qu'Egède, que nous possé-

dons aujourd'hui les renseignements les plus exacts sur les'

mœurs , les usages el la langue des tribus d'Esquimaux qni

habitent le plus à l'est.

ESQUIM.\UX ( Grands ). Voyez Alkonqcins.

ESQUIAÎAIVCiE (par corruption pour sijnanchie , en

grec cuvây/r; , dérivé d.; ây/.M , serrer, suffoquer). Ce nom
s'applique à la fois aVan ginc gulluralc et k Vaiigine

tonslUairc on amygdalite. Son synonyme vulgaire est mal
de gorge. Cette affection, mal définie, est souvent aiguë et

caractérisée par la gène et les douleurs des organes de la

respiration et de la déglutition. Nous ne parierons ici que

de l'amygdalite.

A l'dat aigu , l'amygdalite est ordinairement précédée de

malaise général , d'inappétence, quelquefois même de fris-

sons et d'une fièvre plus ou moins vive. Bientôt la séche-

resse delà gorge, la chaleur de cette partie, la gène dans

les mouvements de la déglutition , le besoin fréquent d'a-

valer, malgré la douleur qui s'exaspère par des efforts ré-

pétés, annoncent le développement de l'affection. La pression

sur les côti'S du cou est pénible; toute celte partie est

endolorie; la voix se voile légèrement
,
puis il survient une

toux rauque ; après des efforts répétés d'expuition , les

malades rejettent des mucosités claires et visqueuses. Sou-

vent la douleur se propage vers l'une ou l'autre oreille, et

s'augmente par les mouvements de la mâchoire, ce qui

annonce l'extension de la maladie à la trompe d'Eustaclie.

Les amygdales sont rouges et tuméfiées. Il est rare que

la luette et le voile du palais ne parlicipent pas à ce gonfle-

ment et à cette rougeur. A la surface des amygdales , on
observe des mucosités concrétées , opaques.

La marche de cette affection est ord;!i:iirement rapide. En
quatre à cinq jours, les accidents ont acquis leur maximum
d'intensité ; ils restent un ou deux jours stationnaires, puis

ils décroissent. La maladie a une durée moyenne d'une se-

maine; on l'a cependant vue aller jusqu'à vingt-ct-un jours.

Dans tous les cas , la résolution est la terminaison la plus

fréquente. La fièvre tombe , la douleur diminue , la déglu-

tition devient plus facile, et I'umI peut suivre le dégorgement

des amygdales. Il n'est pas rare de voir subvenir un abcès,

qui s'ouvre d'ordinaire spontanément. La rupture de ces abcès,

qui a lieu à peu près constamment dans l'intérieur de la

bouche et à la suite d'un effort de toux ou de vomissement,

donne lieu à l'expuilicn d'un pus très-fétide.

Assez fréquemment, la résolution étant incomplète, la

maladie passe à l'état chronique; les divers symptômes
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locaux persistent, et l'induration dironique ou liypertropliie

des amygdales peut exiger leur excision.

L'amygdalite aiguë légère ne rtî'clanie que l'usage des

boissons délayantes et inucilagineuses; on la combat, lors-

qu'elle est plus intense, parles émissions sanguines, les ca-

taplasmes appliqués autour du cou et les gargarismes. Les

praticiens ne sont pas d'accord sur l'utilité de ces doux

derniers agents thérapeutiques. Ceux qui préconisent les gar-

garismes vantent surtout celui qui se compose de 4 grammes

d'alun pour 200 grammes d'eau d'orge. On joint à ce traite-

ment les bains de pieds sinapisés, la diète. Enlin, il est souvent

utile de favoriser l'ouverture des abcès à l'aide du bistouri.

ESQUIRE, mot anglais qui se prononce eshouaire

,

mais qui ne s'écrit ordinairement qu'en abréviation, Esq.,

est dérivé du mot anglo-normand cscuier, en français

(cuijer, en latin scu/ifer. Ce titre honorifique fut porté à

l'origine , en Angleterre
,
par ceux qui , sans être pairs , ba-

ronets ou chevaliers, comme les fils aines des chevaliers et

leurs descendants, de même que les premiers-nés des fils

cadets de pairs et leurs descendants, avaient droit d'armoi-

ries. Il s'y rattachait une grande considération, parce qu'il

s'appliquait à une notable portion de la noblesse anglaise ; et

plus tard on en vint à le donner à tout noble étranger. Les

bourgeois ne l'obtenaient qu'en vertu de lettres d'armoiries,

depuis longtemps tombées en désuétude, et le transmet-

taient ensuite à leurs descendants. Aujourd'hui , toutes les

fonctions publiques, depuis celles déjuge de paix, et les titres

de docteur dans une faculté et d'avocat, donnent droit à la

qualification honorifique à'csquire. liais il est d'usage de

l'ajouter également, par politesse, sur l'adresse des lettres,

au nom des négociants, et en général à celui de tout homme
qui a reçu une certaine éducation ou qui est parvenu à se

créer une certaine position sociale.

ESQUIROL (Jean-Étiense-Douixiqde), médecin cé-

lèbre pourses travaux sur la foli e, naquit le 4 février 1772,

à Toulouse. II mourut à Paris, le 12 décembre 1S40. D'une

organisation frêle et délicate, Esquirol était bienveillant et

rêveur : on le destina au sacerdoce. Après des études au

collège de l'Esquille, il faisait sa philosophie au séminaire

l'e Saint-Sulpice, quand de premièresscènes révolutionnaires

l'en chassèrent: il avait dix-huit ans. Il se réfugia à Tou-
louse, près de son père, négociant estimé, qui avait obtenu,

en 17S7, les honneurs très-recherchés ducapitoulat. Deca-
pitoul il était devenu simple officier municipal, mais en ou-

tre administrateur du grand hôpital de la Grave. Le jeune

homme étudia la médecine, d'abord à cet hôpital de Tou-
louse, sous le docteur Gardeil et sous Larrey oncle; il

suivit les leçons de botanique de Picot de Lapérouse , et

eut pour condisciple et pour ami le célèbre Larrey. Es-
quirol, quelque temps après, quitta Toulouse pour Nar-
bonne, où s'était exilé le célèbre lîarthez, qui aurait voulu

se l'attacher comme secrétaire. De novembre 1794 jus-

qu'en 1798, époque de son départ pour Paris, il séjourna k

Montpellier comme élevé du gouvernement, et il y obtint

quelques succès. Tort dénué à son arrivée dans la capitale

,

il se ressouvint d'un de ses condisciples de Saint-Sidpicc

,

M. de Puisieulx, qui dans ce moment .servait d'instituteur

au comte Mole, que sa mère avait près d'elle à Vaugirard.
Accueilli dans cette maison, le jeune Esquirol y trouva,

avec de bons exemples, le vivre et le couvert; il y resta

deux ans, faisant tous les jours plus de quatre lieues pour
suivre les leçons de Pinel, à la Salpétrièrc.

Disciple favori de ce médecin célèbre, alors chef d'école,

Esquirol ne quitta Vaugirard que pour entrer dans le

grand hospice dont la spécialité décida de sa vocation.

Après avoir aidé son maître Pinel pour la publication de
sa MMecine clinique, Esquirol se 'livra evclusivemcnt à

l'étude des maladies mentales. Jamais existence ne fut

plus remplie que la sienne. Même du vivant de Pinel, il

fut consulté de toutes parts. En Europe connue en France,

il ne comptait q;ie des disciples et aucun rival. Pas un cas

de folie ne se montrait dans le inonde sans qii'Esquirol ne
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fût appelé. Esquirol avait beaucoup voyage. Aucune maison
de fous n'était fond'.-e en Europe sansqu'on nel'eùt préalable-

ment consulté. Je ne sais quel prince d'Italie l'invita à vi-

siter une maison d'aliem's construite par ses ordres ; notre

docteur en désapprouva l'ordonnance, et aussitôt le prince

décida qu'un autre asile serait édifié d'après les vues du

médecin français, et que le premier édifice servirait de ca-

serne pour des troupes. La maison de santé qu'Esquirol a

fondée à Ivry est un modèle achevé, que les administra-

teurs et les médecins visitent incessamment. Les lumières

d'Esquirol étaient également mises ii contribution, soit qu'il

fût question de lois sur les aliénés ou de procès célèbres

oii se trouvait invoquée quelque excuse ou présomption

de folie, soit qu'il s'agit d'interdiction , de l'insanité allé-

guée d'un testateur, ou de crimes. Ses jours et ses nuits suf-

fisaient à peine pour les innombrables consultations qui lui

arrivaient de toutes les contrées.

Esquirol n'a laissé qu'un ouvrage, en deux vol., intitulé :

Des Maladies mentales considérées sous le rapport mé-
dical, /iijgiénique et médico-légal (Paris, 1S3S , avec un
atlas de 27 planches gravées), traité qui commence ainsi :

" Cette œuvre que j'offre au public est le résultat de

quarante années d'études et d'observations. » Il avait en

outre compos^une thèse 5!(î- les passions et un mémoire
sur les illusions des fous. Esquirol divisait les maladies

mentales en quatre ordres principaux : 1° la Manie,
2° la monomanie, ?," la lijpémanie ou mélancolie, et 4° la

démence. Jusqu'à lui personne n'avait bien étudié les

hallucinations de l'esprit et des sons, qui sont des erreurs

sans corps ni motif; ni comment les hallucinations se dis-

tinguent des illusions, qui sont des réalités dont les sens ou
l'esprit font des mensonges habituels. Sur cent aliénés, il en

est au moins quatre vingts qui sont hallucinés, ou poursuivis

par des ennemis , ou entendant des voix menaçantes et

chimériques, ou voyant des fantômes, et ce sont là les tous

les plus malheureux, les plu-s dignes de pitié. C'est Esquirol

qui nous a lait connaître que les fous furieux ont plus de

chances de guérison que les fous tranquilles
,
plus au prin-

temps qu'en été et en hiver, et qu'après six mois il restait en

général peu d'espoir de guérison. C'est encore lui qui nous

a appris que les fous en démence tranquille ne vivent en

moyenne que trois à quatre ans, à cause de la paralysie qui

les frappe.

Esquirol était spiritualiste et vivement croyant : aussi

faisait-il peu de cas des causes matérielles que les secta-

teurs d'Épicure, de Gall ou de Broussais assignent à la folie.

Il savait d'ailleurs que le cerveau des fous non paralyti-

ques offre bien rarement des alli râlions sensibles, tandis

qu'on rencontre souvent de profondes altérations cérébrales

qui n'ont encore nullement dérangé ni la rectitude de l'es-

prit, ni la netteté des idées, ni les manifestations du vou-

loir. Les dégradations de rcnc('pliale et des nerfs ont des

suites visibles pour la vie, pour les sens, pour la sensibilité

et les mouvements arbitraires; mais elles n'en ont pas jus-

qu'à de certaines limites d'exactement appréciables pour

l'intelligence. Voilà la vérité, et Esquirol y déferait pleine-

nement. Cependant, il encourageait, au moins par son in-

dulgence, ceux de ses disciples qui, n'admettant aurun trou-

ble mental sans lésion anatomiquc , suivaient les errements

des matérialistes, ses adversaires. L'un d'eux, qui vivait chez

lui et le secondait, a composé sous ses yeux, dans sa bi-

bliothèque et avec les faits recueillis dans sa maison, un ou-

vrage entièrement opposé à ses doctrines, et d'ailleurs re-

marquable; Esquirol ne l'eu aimait pas moins, et au besoin

même il l'eût défendu. Heureux homme qu'Esquirol! il ne

connut jamais ni la jnlousie, ni l'intolérance, ni cette ar-

dente rivalité et cette passion du prosélytisme qui tourmente

la vie. Maiié, mais sans enfants, et ne sachant que faire

d'une fortune qui l'accablait de ses dons, il donnait sans

compter et sans écrire, et avait chez lui, pour les proléger

de plus près, trois de ses meilleurs disciples, en même temps

qu il en faisait voyager dix autres avec des aliénée riclies
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Comme Alihert pour les dermatoses, il avait fondti des prix

de trois cents francs sur des sujets déterminés , ayant trait à

l'aliénation mentale. Nommé médecin de Cliarenlon après

la mort du docteur R o\ er-Colla rd, frère du pliilosoplie

il a l'ait don à cet étal)lisscnieut national d'une année de son

traitement, s'élevant à dix mille francs, somme destinée

à la fondation d'une bil)liotlièi|ue à l'usage non-seulement

des médecins, mais des malades.

Lorsipie la Faculté de Médecine fut reconstituée, en 1823,

une chaire y fut offerte à Esquirol , trop occupé pour l'ac-

cepter. En retour, il lui fallut agréer le poste d'inspecteur

î^i'néral de l'université pour les facultés de médecine

<]u'avaient occupé avant lui Dupuytren et le docteur lioyer-

Collard. Jamais médecin, pas même l'illustre Willis, n'ins-

pira plus de confiance aux aliénés confiés à ses soins.

, il connaissait si parlaiternent les voies faussées de leur

esprit et les propensions inaltérables des instincts, qu'il

savait donner ii sa contenance, à sa physionomie, à son

geste et à sa voix, un air naïf et comme puéril, un ton naturel

et de bonne foi qui lui gagnait aussitôt les cœurs blessés
;

il captivait ces malheureux au point de les guérir : ou l'au-

rait cru lui-même animé d'une ilée fixe et recherchant les

consolations dont lui seul avait le secret. Pour devenir un

médecin moral au degré où j'ai vu l'illustre Esquirol , il

faut être un des grands esprits et des nobles cœurs de son

temps! D' Isidore Bocbdon.

ESQUISSE, ESQUTSSER. Ces deux mots viennent de

l'ilalien schizzare, qui signifie sourdre, naître avec rapi-

dité , parce qu'en effet une esquisse exprime l'idée de l'ar-

tiste à l'instant où elle vient de naître, et que, toujours

faite avec prestesse, elle semble vouloir rendre la pensée aussi

vivement qu'elle apparaît. L'esquisse retrace donc aux yeux

de tous l'idée telle qu'elle est née dans l'esprit de l'artiste,

qui dans la crainte de voir s'évanouir sa pensée a fâché

de la fixer. Pour y parvenir, il ne s'occupe pas à surmonter

les difficultés que lui op[iose la pratique de sou art; sa main

agit, pour ainsi dire, tliéoiiquement; elle trace des ligms

qui donnent à peu près les formes nécessaires pour y recon-

naître les objets L'imagination ne souffre qu'avec peine le

plus léger retard. Cette rapidité d'exécution est ce que l'on

remarque principalement dans les esquisses des artistes de

génie; on y reconnaît le mouvement de leur âme; ou pourrait

en quelque sorte en calculer la force et la fécondité. L'artiste

pour faire une esquisse se sert de tous les moyens les pins

expéditifs, et celui qui se présente sous sa main n'obtient

souvent la préférence que parce qu'un autie nécessiterait

quelque retard. Si c'est un peintre, il se sert donc indiflV-

remment du crayon ou de l'estompe, de la plume ou du

liinceau. Quelquefois il mêle l'emploi de ces divers moyens
lorsqu'il croit atteindre son but plus vite et d'une manière

plus certaine Le statuaire emploie ordinairemenf la terre

glaise pour ses es(|ui.sse3.

Il est rare qu'un peintre se soit borné à une seule idée

pour une composition; c'est donc une fort bonne étude que

lie comp.irer enire elles ces différentes esquisses, puis, en

ies rapprochant du tableau , de voir les perlections que le

peintre de génie a su y apporter. Si quelquefois la première

esquisse a l'avantage d'être plus chaude, plus brillante, elle

est en même temps plus fougueuse, plus désordonnée. Celle

qui suivra offrira les effets d'une imaginalion déjà modérée.

Les autres marqueront la route que le jugement de l'artiste a

suivie et celle par conséquent que l'élève est intéressé à dé-

couvrir.

Tout ce que nous venons de dire se rapporte à l'expres-

sion /«(rc vne esquisse; mais le mol esr/uisser présente une
acception assez diflérente, pnisqu il s'emploie pour désigner

la première opération d'un dessinateur qui trace légèrement

ses ligures pour en indiquer la place, avec des traits quel-

quefois imperceptibles, qui doivent ensuite entièrement dis-

paraître sous le fini ilu dessin.

Quoique le mot esquisse soit positivement du ressort des

beaux-arts , il est cependant aussi employé dans la liltéra-
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ture : on dit l'esquisse d'un porrnc, d'une pièce de théitre,

pour dire le plan dans lequel l'auteur a seulement indiqué

la marche qu'il se propose de suivre, et désigner les prin-

cipaux caraclères des personnages qu'il est dans l'intention

de placer dans son œuvre. Dichesne aine.

ES.S.\I, action par laquelle on éprouve, on examine
une chose, pour en connaître les qualités, les effets, les

résultats. Les médecins font sur les animaux l'essai de quel-

que remède nouvellement inventé, afin de l'employer plus

sûrement sur l'espèce taimaine. On fait aussi l'essai d'une

pièce de canon , d'une machine à vapeur, d'un pont sus-

pendu, d'une salle de spectacle. Dans le commerce, essai

est quelquefois .synonyme i'celiantiUon, lorsqu'il s'agit de

vins, eaux-de-vie, huiles, etc. Essai se dirait autrefois d.'

l'épreuve que les jeunes gens des deux sexes faisaient de l.i

vie religieuse, en habit séculier, avant de prendre la robe de

novice. On dit encore prendre , entrer à l'essai, en par-

lant de quelqu'un qui enlre dans une maison pour savoir si

un travail lui conviendra. Les aréonaules, pour s'assurer si

le temps, si le vent sont favorables, avant d'entreprendre

une ascension, lancent ce qu'ils appellent un ballon d'es-

sai. Les comédiens font l'essai de leurs talents sur des théâ-

tres de province, ou de société, et lorsqu'ils ont débuté sur

un des grands théâtres de Paris, ils sont admis à l'e^jai.

Nous avons parlé ailleurs du coup d'essai.
On donne aussi le nom d'essais aux ouvrages dont l'au-

teur a traité légèrement et superficiellement tel ou tel sujet

,

sans l'approfondir, sans lui donner tous les développements

dont il est susceptible. Nous avons l'Essai sur l'Homme et

l'Essai sur la Critique, de Pope; l'Essai sur l'Entende-

ment humain, de Locke; les Essais de Montaigne; les

Essais de Morale, de Nicole; l'Essai de Théodicée, de

Loihnifz; l'Essai sur l'histoire générale, l'esprit et les

mœurs des notions, par Voltaire , etc. H. Acdiffret.

ESSAIM (en latin examen, Ae ex , de,elagmen,
troupe). Les abeilles, soit domestiques, soit sauvages,

occupent ordinairement des cavités peu spacieuses; et

comme elles multiplient beaucoup, il arrive un temps où

une partie de la nation est obligée d'aller chercher ailleurs

une autre habitation. C'est à cette troupe d'émigrants que

l'on donne le nom d'essaim.

Par extension, essaim se dit d'une grande multitude

d'autres insectes : des essaims de sauterelles ravagent la

contrée. II se dit aussi figurément d'une foule, d'une mulli-

tude de personnes qui marchent, qui s'agitent.

ESS.ÂIS, opérations chimiques au moyen desquelles on

purifie un métal pour reconnaître sa nature, celle des mi-

nerais dont on l'extrait. L'ensemble des essais constitue la

dociinasie. On parvient à extraire d'un métal les ma-

tières étrangères qui sont combinées avec lui par deux

moyens différents, qui sont la voie sèche et la voie humide,

c'est-à-dire par le feu, dont l'action oxyile, volatilise quel-

ques-uns des composants ( î'oyc: Coui'ELLATioN ); ou par

des acides, qui ont la propriété de dissoudre certaines sub-

stances sans avoir d'action sur celles qui leur sont unies

( voyez Analyse ).

Les essais les plus importants sont ceux des matières

d'or el d'argent. Pour essayer les matières argentifères par

la voie >èdie, on emploie soit la fusion avec un flux réduc-

tif ou avec des réaçlils oxydants, sont la scorificalion, puis

ensuite la coupellation. On saisit avec une brucelle le

boulon résultant de cette dernière opération; on le brase

par dessous, et on le pèse à l'aide d'une balancesensibleà

un demi-milligiamme. Il va sans dire qu'on doit reliancher

du poids obtenu le poids du grain d'argent que le plomb et

la lilharge ajoutés dans la coupellation et les opérations pré-

liminaiies auraient produits seuls : il faut donc connaître

d'avance la richesse de ces matières. Quelquefois, surtout

lorsqu'il s'agit d'alliages argentifères, on passedans une cou-
pelle, placée à côté de celle dans laipielle on fait l'eàsai,

une quantité de plomb précisément égale à celle qu'on a

ajoutée à l'alliage, et l'on met dans le plateau de la ba-
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lince, avec les poids, le petit grain d'aigcnt que Ton ob-

tient : on appelle ce petit grain le témoin.

Les imperfections du mode d'essai de> alliages d'argent

par laconpellation ont portéGay-Lussacàlui substituer l'es-

sai par la voie humide, méthode qui a l'avantage de donner

des résultats d'une exactitude presque maliiéuiatique, sans

être moins rapide que la coupellalion. Llle détermine le ti-

tre des matières d'argent par la quantité d'une dissolution

de sel marin titrée nécessaire pour précipiter exactement

l'argent contenu dans un poids donné d'alliage. Dans ce pro-

cédé, l'alliage préalablement dissous dans l'acide nitrique, est

mélangé avec une dissolution titrée de sel marin que l'on

nomme dissoliilion normale, et qui précipite l'argent ii l'é-

tat de chlorure, composé tout à fait insoluble dans l'eau

et même dans les acides. La quantité du chlorure d'ar-

gent précipité est déterminée non par son poids, ce qui se-

rait peu .sur et beaucoup trop long, mais par le poids ou

par le volume de la dissolution normale nécessaire pour

précipiter exactement l'argent dissous dans l'acide nitrique.

On reconnaît facilement le terme de la précipitation com-

plète de l'argent à la cessation de toute nébulosité , lors-

qu'on verse graduellement la dissolution normale dans la

dissoluiion nitrique d'argent. Un milligramme d'argent est

rendu très-sensible dans 100 grammes de liquide, et on

en dislingue encore très-bien un demi et même un quai l

de milligramme, pourvu qu'avant l'addition du sel marin

la liqueur soit parfaitement limpide. En supposant qu'on

opère sur un gramme d'argent pur, la dissolution normale

doit être telle qu'il en faillie lUO grammes pour précipiter

exactement tout l'argent. Celte quantité étant regardée

comme divisée en 1,000 parties égales appelées millièmes,

il s'ensuit que le titre d'un alliage est donné par le nom-

bre de millièmes de la dissolution normale qu'il faut era-

plojer pour précipiter l'argent contenu dans 1 gramme de

cet alliage. Depuis 1829 la méthode de Gay-Lussac est

adoptée dans les laboratoires du bureau de garantie et de

la .Monnaie de Paris.

L'essai des matières d'or par voie sèche se fait absolument

de la même manière que celui des matières d'argent. Cepen-

dant, lorsqu'il s'agit d'un alliage de cuivre et d'or, ou de

cuivre, d'or et de platine, on ne peut séparer les dernières

traces de cuivre, à moins d'introduire dans l'alliage une

quantité d'argent telle qu'il y en ait à peu près trois [lar-

ties pour une partie d'or ou d'or et de platine. On délennine

approximativement il cet effet les titres des alliages d'or et

de cui\re par l'épreuve à la pierre de touche. Enfin, la

sep.iration de l'or et de l'argent se fait par voie humide, et

porlele nom de rfé?/;ar<.

On peut, selon Gay-Lussac, faire aussi l'essai des allia-

ges il'or, d'argent et de cuivre, avec une grande exactitude,

au moyen de la dissolution titrée du sel marin.

ESSAYEUU. Dans le counnercc des matières d'or et

d'argeiit, un appelle ainsi des officiers de commerce pourvus

d'un brevet de capacité, qui leur donne qualité pour établir

le titre des lingots qui sont l'objet de transactions. On inscrit

sur ces liugols avec un poinçon le nom de l'essayeur ou des

essayeurs, car l'acheteur et le vendeur emploient lopins

souvent chacun le leur. Si les essayeurs ne sont pas d'accord

entre eux, on peut avoir recours à un essayeur de la ga-
rantie, qui est un officier de l'administration; et enfin,

dans le cas où les parties ne s'en rapporteraient pas à ce

dernier, l'adminisUalion des monnaies est appelée à juger en

dernier ressort, en laisant l'essai dans ses laboratoires :

toutefois elle n'intervient que pour contrôler les opérations

des essayeurs de la garantie, qui sont des agents sous sa

dépendance, et non celles des essayeurs du commerce, qui

exercent une profession libre.

Tout ce qui est matière lahiiquée , comme la monnaie,
les objets d'orfèvrerie ou de bijouterie, doittoujours être

soumis avant la mifc en circulation à une garantie légale,

et ne peut par conséquent être conliolé que par les es-

sayeurs de la garantie, oeuls agents de l'administration.

ESSEN SI

ESSRENS. l'oyciEssÉNiENs.

ESSEK, ESSEG, ESZEK ou OSEK, ville royale libre de

Hongrie, sur la rive droite de la Drave, est le chef-lien

du comitat de Yerœcze et l'une des villes del'Esclavonie

les plus importantes par ieur commerce et leui industrie.

Il s'y fait notannnent un commerce de transit très-considé-

rable, en céréales, bois de construction, porcs, fers et

planches de Styrie, vins de Syrmie et de Baranya, et lins

de Bacs, depuis que la Drave peut être remontée en ba-

teaux à vapeur jusqu'à Essck. La place forte du même nom,

appelée du temps des Romains Mursla, est protégée par un
fort construit sur la rive droite de la Drave.

Dans la dernière révolution , Essek fut d'abord défendu

au nom du gouvernement national hongrois par le comte

Casimir Balthyanyi; mais après un siège qui dura plusieurs

semaines, l'armée impériale parvint à s'en s'emparer

La population d'Essek dépasse 13,000 habitants ; elle est

presque complètement d'origine raicze ou illyrienne .Sur la

totalité on en compte 8,SG0 qui professent la religion ca-

tholique romaine, et 2,250 la religion catholique grecque. Le
reste se compose de protestants et d'israelites.

ESSEIV, ville industrieuse de la Prusse rhénane , ar-

rondissement de Dusseldorf , située dans une fertile con-

trée, compte environ 6,000 habitants, dont les deux tiers

professent la religion catholique. Elle possède quatre églises,

dont une, celle du chapitre, mérite d'être vue, un gym-
nase et des fabriques assez importantes d'armes blanches,

de vitriol, de ferronnerie, de toiles et de draps.

La prospérité toujours croissante de cette ville provient

surfont de l'inépuisable richesse des mines de houille de

première qualité qui sont situées dans ses environs. Les

seizes fosses aujourd'hui ouvertes occupent environ 3,500

mineurs; leurs produits .sont surtout consommés par le che-

min de fer de Cologne à Minden , mais trouvent en outre

d'avantageux débouchés dans les grandes usines situées à

peu de distance de là, et au nombre desquelles on remar-

que une fonderie de zinc, les hauts fourneaux de Borbeck,

une verrerie, des ateliers de chaudronnerie, etc.

ESSEiV (Hans Hf.np.ik, comte n'), grand-maréchal de

la diète suédoise, né en 1755, à Kallœs, en Westrogothie,

descendait d'une ancienne famille livonienne. A l'occasion

d'un tournoi célébré à Slockholm , il produisit
,
par sa belle

prestance et son habileté dans tous les exercices du corps,

une impression si favorable sur l'espril de Gustave III, qu'à

partir de ce moment il devint le favori de ce prince; mais

jamais il ne se servit de son crédit pour nuire à autrui. Tou-

jours aux côtés du roi, il a.ssistait au bal masqué donné à

l'Opéra où Ankarstroem tira sur Gustave III un

coup de pistolet qui l'atteignit mortellement.

Sous les règnes suivants, le comte d'Essen jouit cons-

tannnent du même crédit. Il accompagna le duc de Suder-

manie et le jeune roi dans leur voyage à Saint-Pétersbourg,

au retour duquel, en 1795, il fut nommé gouverneur de

Stockholm; puis, en 1800, on lui confia le commandement

supérieur de la Poméranie. General en chef de l'armée réu-

nie dans cette province , il défendit en 1S07, pendant deux

mois, Stralsund contre le corps français aux ordres du ma-

réchal Mortier. Lorsque Gustave IV, mécontent de ses gé-

néraux, eut pris en personne le commandement de son

armée, le comte d'Essen se relira dans ses terres, et ce ne

fut qu'après l'abdication de ce prince qu'il fut rappelé au

conseil d'État. Le nouveau roi l'envoya la même année à

Paris connue nn'nistre plénipotenliaire; et ce fut à ses

elforts que la Suède dut de rentrei encore pour quelque

temps en possession de la Poméranie. En 1810 il alla rece-

voir aux frontières Bernado lie, élu prince royal de Suède.

En 1813 d fut chargé du conunandement du corps d'ar-

mée destiné à agir en Norvège sous les ordres de Berna-

dofte. Après la réunion des deux royaumes, on lui confia le

I poste de gouverneur général de la Norvège, avec le cominan-

j
dément supérieur des troupes; et lorsqu'on les lui enleva

( l'année suivante, ce fut pour le nommer grand-maréchal



«2 ESSENCE -

(!e la (lii le de Si.-i'-do, ^^^ en 1817 gouvcineur {jénéial do
Stiinic. Il ilioiMiil le 2S juillet 189.4.

ESSICIVCK (en laliii es.scnlia, formé du verbe esse),
ce qui C()n^litl]e, ce qui déteruilue la nature d'une chose,
ce qui est absolument nécessaire pour la faire être ce qu'elle

est. En philosopliie, on appelle essence ce (|ue l'on conçoit
de prime abord en une cliose, et on le di.-tingue de son
acte, (pi'on appelle son existence. Selon Descarles, l'éten-

due est Vessciicc tic la matière; selon Gassendi, c'est la so-
lidilé. Si retendue seule cousiituc l'essence de la matière,
dit liernier, rien ne distinguera les corps de l'espace, qui
est aussi une étendue. Que l'esseiice des choses dépende du
libre aihiire de Dieu, c'est une cliinière cartésienne dont
les Pérès sont fort éloignés. L'intinilé est de l'essence de
Dieu, la raison de \'cssence de l'homme. Les choses ne
diffèrent que par leurs essences, et non par leurs accidents.
Dès que Dieu est infini, il est incompréhensible à nn

esprit borné; il parait donc d'abord que c'est une Icmé-
rité, de la pait des théologiens, de parler de Vesscncc tic

Dieu. .1 Moins je conçois Ycssence de Dieu, dit J.-J. Rous-
seau, plus je l'adore. Je m'bumilie, et lui dis : Être des
êtres, je suis parce que tu es; c'est m'élever à ma source
que de méditer sans cesse. Le plus digne usage de ma rai-

son est de s'anéantir devant toi : c'est mon ravissement
d'esprit, c'est le cbarnie de ma faiblesse, de me sentir ac-
cabler de la grandeur. « Ne nous effrayons cependant pas
trop d'un terme avant de savoir ce qu'il signifie. Parmi les

diveis allributs que nous apercevons en Dieu , s'il y en a
un duquel on peut déduire tous les antres par des consé-
quences évidentes, rien n'empêche de faire consister l'e.î-

sence de Dieu dans cet attribut. Or, tel est celui que les

théologiens nomment aséiU, existence de soi-même, exis-
tence nécessaire, ou nécessité d'être. En effet, dés que Dieu
est existant de soi-même et nécessairement, il existe de
toute éternité, il n'a point de cause distincte de lui; il n'a
donc pn être borné par aucune cause : conséqnemment il

est inlini dans tous les sens, immense, indépendant, tout
puissant, immuable. Toutes ces conséquences sont d'une
évidence palpable, et aussi certaines que des axiomes de
nialhiTiialiipies. Il e.st démontré d'ailleurs qu'il y a un être
existant de soi-même, et qui n'a jamais commencé, parce
que si tout ce qui exi^te avait commencé, il faudrait que
tout fût sorti du néant sans cause, ce qui est absurde. Ou il

faut soutenir contre l'évidence que tout est nécessaire, éter-
nel, immuable ou il faut avouer qu'il y a au moins un
être nécessaire, qui a donné l'existence à tous les autres.

Essence se dit figurément des choses morales. Les pa-
roles sacramentelles sont Vcssence des sacrements.
ESSE.\CE CÉPîIALIQUE. Yo,j. E,iu de Co.nferme.

ESSEIVCE D-ORÎEIVT. Voyez Aelette.

ESSENCES (de esses élre), principe qui entrenldans la

composition d'une substance et qui en déterminent particu-

lièrement les propriétés. En chimie et en parfumerie, on
appelle essences les huiles volatiles, odorantes, etc., qu'on
extrait par distillation, au moyen de l'alcool, etc., de cerlaines

matières végétales, telles que la menthe, le thym, la térében-

thine, le citron, etc. Les anciens chimistes croyaient ob-
tenir les essences dans une plus grande pureté en répétant
les dislillations : de là l'expression de quintessence , ou
produit de la cinquième opération.

En ternies des eaux et forêts, essence signifie espèce; on
dit : Ce bois est planté en essence de chêne, pour faire en-
tendre que les arbres qui le composent sont de celle espèce.

ESSEI\'IEl\S ou ESSÉENS, auxquels Pbilon donne
aussi le nom de thérapeutes

,
quoiqu'ils n'appartinssent

pas à proprement parler à cette secte, association célèbre
chez les Juifs, et dont l'existence historique est constatée

dès le temps des Machab('es, vers l'an 1 jO avant J.-C. Ce-
lait une des trois sectes qui s'étaient plus ou moins écar-
tées de la pureté des dogmes de .Moïse : les deux autres

(étaient les sadducéens, qui n'adniellaient pas la vie fu-

ture, et les, pharisiens, qui croyaient à la fatalité, à la

ESSEiNIElNS

métempsycbose
, et qui tenaient d'ailleurs singuhèreraenl à

l'observance extérieure de la loi.

Les essénicns, que sous beaucoup de rapports on peut
conqiareraux phylliagoriciens, et même aux stoïciens, ad-
mettaient le dogiiii' d'une vie future : ils pensaient que les
ûmes des justes allaient dans les iles fortunées, et celles
des méchants <lans une espèce de Tartare. Au temps deJ.-C,
etjuscpi'à la destruction de Jérusalem, ils étaient environ
au nombre de (piatie mille; ils habitaient quelques bour-
gades autour de Jérusalem et sur les bords de la mer Morte :

il y en eut aussi qui s'établirent en Egypte aux environs
d'Alexandrie. Mais après la prise de Jérusalem par Titus
on n'entendit plus parler en Palesline de celte secte, qui
se maintint toutefois en Egypte jusqu'au quatrième siècle.

La manière de \ivre des essénicns était à la fois singu-
lière et austère : communauté de biens, nourriture frugale
table commune, uiiiforiuilé de costume, consistant en une
robe blanche, vacation assidue à la prière, à la médilalion
ablutions frécpientes pendant le jour : tels étaient les signes
et pratiques extérieurs qui les distinguaient des autres
Juifs. « Leur manière de vie, observe Fleury, avait un
grand rapport à celle des prophètes. » La plupart renon-
çaient au mariage : « Ils craignaient, dit Bergier, l'infidé-

lité et les dissensions des femmes. »

Les esséniens perpétuaient leur secte par des initiations :

les postulants passaient par trois années d'épreuves. L'initié,

en entrant dans l'association, faisait vœu d'obéir aux supé-
rieurs et de ne rien révéler aux étrangers de ce qu'il aurait
appris. L'estime dont jouissaient les esséniens était ,si grande
que la plupart des Juifs leur confiaient l'éducation de leurs
enfants. Ils méprisaient la logique et la métaphysique comme
des sciences inutiles à la vertu : leur grande étude était la

morale
;
ils s'occupaient aussi de la lecture des livres anciens

et pratiquaient la médecine. Ils attribuaient tout au destin,
rien au libre arbitre, méprisaient les tourments et la mort,
et ne voulaient obéir qu'à leurs anciens. Dans leurs voyages,
les esséniens ne faisaient aucune provision; ils étaient sûrs

de trouver l'bospilalilé chez les autres membres de leur

secte; ils n'admettaient aucune distinction entre les hommes,
et regardaient les esclaves mêmes comme leurs égaux.

Ces traits , et bien d'autres encore que l'on peut trouver
dans Pbilon de Bibles et dans Josèphe, ont valu aux essé-

niens l'admiration des uns et les calomnies des autres. On a
vu chez eux non-.seulement les instituteurs de la vie mo-
nastique , mais le type des premiers chrétiens. On a même
été jusqu'à prétendre que Jésus-Christ était de la secte des

esséniens, qu'il avait été élevé parmi eux, et qu'il n'a fait

dans l'Évangile que rectifier quelques points de leur doctrine.

Mais cette supposition, admise par quelques incrédules, a

été combaltue par Voltaire lui-même, qui fait observer que
ni dans les quatre Évangiles reçus, ni dans les apocryphes,
ni dans les Actes des .ipoires, ni dans leurs lettres, on ne
lit nulle part le nom iVessénien. Eusèbe de Césaréeet quel-

ques autres ont prétendu que les esséniens d'Egypte, appelés

thérapeutes, étaient des chrétiens convertis par saint .Marc.

Scaliger, Valois et d'autres savants critiques se sont accor-

dés avec les théologiens pour réfuter cette opinion.

Celte secte inoffensive, qui fuyait le tumulte des armes et

des alfaires, pour cultiver en paix la vertu , a été comparée
à la secte des qua/icrs : toutefois, il ne parait pas qu'on ait

pu accuser les esséniens de cet amour des richesses qui a

déshonoré un trop grand nombre des disciples de Penn.

Des reproches de plus d'un genre ont été faits aux esséniens.

Persuadés que pour servir Dieu il suffisait de mener une vie

austère et mortifiic, sans qu'il filt nécessaire de lui rendre

un culte dans le temple de Jérusalem, ils se contentaient d'y

envoyer leurs offrandes , sans aller y sacrifier eux-mêmes.

Celle doctrine, conforme à la philosophie humaine, a été

blâmée parles théologiens, comme contraire à la loi de .Moïse

D'autres ont prétendu que les vertus apparentes des essé-

niens étaient souillées par un orgueil insupportable qui le*

portait à ne vouloir reconnaître que Dieu seul pour maître.
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elles rendait prêts à tout souflrir plutôt que d'oWir aun

hommes. Enfin la vie monastique des csséniens ne devait

pas trouver grâce devant les protestants. Ils ont vu en eux

des fanatiques, mêlant à la croyance juive la doctrine et les

mœurs des pytlia^oricicns : ils les ont accusés d'avoir em-

prunté des Égyptiens le goût des mortifications, etc.

Charles Du Rozom.

ESSENTIELLE (Maladie). On nomme maladies es-

sentielles celles qui ne dépendent d'aucune autre, ce qui

les dislingue des affections purement symptomatjques. On a

longlenqis discuté pour savoir à laquelle de ces divisions

appartiennent les fièvres. Les anciens médecins les regar-

daient comme essentielles. La doctrine contraire , soutenue

d'abord parPinel, mais surtout développée et propagée par

Broussais, a fini par prévaloir, au moins pour un ceitain

nombre de cas.

ESSEQUEBO ou ESSEQUIBO, district de l'Amérique

du Sud entre l'embouchure de roréuoque ou Orinoco et celle

de l'Essequibo, contrée aussi fertile que riche, forme avec

Uemerara un comté de la Guyane anglaise, dont elle

constitue l'extiémité nord-ouest.

L'Essequibo, le plus grand des nombreux cours d'eau qui

arrosent la Guyane, prend sa source dans la Sieri-a Aracay
,

qui sépare son bassin de celui du fleuve des Amazones. Ses

eaux sont noirâtres, et cependant trés-lransparentes; des fo-

rêts épaisses et impénétrables garnissent ses rives et celles

de ses affluents; et après un cours de 82 myriamètres, il va

se jeter dans l'Océan Atlantique, par une embouchure large

d'environ deux myriamètres, mais séparée en quatre bras

distincts par trois lies plates. Les plus importants de ses

affluents sont leRoupounouni, leMazarouni et leCouyouni.

Entre le Qualata, cours d'e.iu qui vient alimenter le pre-

mier de ces affluents , et le lac Amuou , dans le bassin du
Rio-Branco

,
par 3", 45 de latitude septentrionale, se trouve

un portage
,
qui à l'époque de la saison des pluies réduit à

un espace de 1,000 à 1,200 mètres le trajet qu'il faut faire

par terre pour relier Demerara au fleuve des Amazones par

un système de navigation intérieure. Il suffirait ensuite de

construire dans le bassin des Amazones un canal de jonction

entre le Madeira et le Paraguay, deux des affluents de ce

fleuve immense, pour que Demerara se trouvât relié à

Buenos-Ayres par un système complet de navigation inté-

rieure.

ESSEX, l'un des comtés les plus riches de l'Angleterre,

dans l'extrémité orientale de laquelle il est compris, se

trouve séparé du comté de Kent au sud par la Tamise et

son emliouchure, des comtés de Middleseï et de Hertford à

Ponest par la Lea , des comtés de Cambridge et de Suffolk au

nord par le Stour, et à l'est borné par la mer du Nord. Il est

richement arrosé par le Roding et divers autres affluents de

la Tamise, de même que par le Crouch, le Chelm et la

Colne, qui ont leur embouchure dans des baies de la mer du
Nord profondément échancrées et offrant de bons ports. Le
sol est plat, tantôt sablonneux sur les côte.s tantôt composé
de marches; et ce n'est qu'au centre qu'on y rencontre de
continuelles ondulations. Il comprend une superficie d'en-

viron 50 myriamètres carrés, dont environ yO0,0OO acres de

pâturages et de terres à blé. La population, forte de 370,000

âmes, se li%Te à la culture du froment, du houblon, du colza

ci surtout des prairies , à l'élève du bétail , à la pré[iaration

du beurre et du fromage et à la fabrication de quelques

étoffes de laine et de coton, à la construction des navires,

au cabotage, à la pêche , surtout à celle des huîtres.

Le cbe(-lieu de ce comté est Colchester; mais le siège

des assises est à Chelmford. L'une et l'autre de ces villes se

trouvent d'ailleurs sur le chemin de 1er de Londres à Nor-
wicli. On trouve des bains de mer à Harwich et à Southead,

et une source d'eau minérale à William. Le fort de Tilbury,

sur la Tamise, est considéré comme la clef de Londres.

L'ancien royaume anglo-saxon d'Cssex ou Saxe-Orientale

(fas^sraj, i'.ç/rd.çnjcon/o), fondé vcr< l'an 527, par Krkcnwin,

ctimpruiiait aussi les comtés de Ilereford et de Middlescx, et

llICT. DE LV COXVFJIS. — T. W.

avait pour capitale Lundenwiclt, c'est-S-dire Londres [Lon-
don). H fut réuni plus tard au royaume de Kent, puis, comme
celui-ci, dépendit du royaume de Mercie, et fut soumis, vers
823, par Egbert, roi de Wessex.
ESSEX, ancien titre de noblesse qui du douzième au

seizième siècle a successivement appartenu en Angleterre aux
{AmiWiS, Mandeville, Fitspiers et Bourcliier. Henri VIII en
gratifia d'abord son favori Thomas Cromwell, puis, quand
il l'eut fait décapiter, en 1540, William Parr, le frère de sa
sixième et dernière femme, qui fut créé comte d'iisscx, et

ensuite marquis de Norlhampton, mais qui mourut en 15G6,
sans laisser de postérité.

Quelques années plus tard ce titre fut transféré à la famille

Devebeux, laquelle prétend descendre de Robert, fils de
Walter ( Gautier ) , seigneur d'Éveretia:, en ^'ornlandie

,

l'un des capitaines de Guillaume le Conquérant. C'est de
lui que descendait sir William Devekeui, sberif du
comté d'Hereford en 1371 et 1376 , dont l'arrière-petit-fils,

Waller Devereux , lord Ferrers deChartley, l'un des parti-

sans de Richard III, périt en 1485, à la bataille de Boswortli.

Son fils John épousa la sœur et héritière de Henri Bourcliier,

comte d'Ewe (Eu en Normandie) et d'Essex. De ce ma
riageprovint Waller, brave guerrier, qu'en 1550 Henri VIII
créa vicomte de Hereford, et qui mourut le 27 septem-
bre 1558. Son petit-fils Walter, l'un des cavaliers les plus

accomplis de son temps, après avoir comprimé la révolte

des comtes de Nortbumherland et de Westmoreland , fut

créé, en 1572 , comte d'Essex, en considération de sa des-

cendance des Bourcliier. Il alla ensuite commander en Ir

lande; mais, entravé dans ses plans par l'influence toute-

puissante de Leicester, et rendu par lui suspect à la reine, il

mourut de chagrin, et suivant d'autres, empoisonné, le

22 septembre 157G, à Dublin. Son fils et héritier fut Roberi
Devereux, second comte d'Essex, à qui nous consacrons un
article spécial, le malheureux favori de la reine Elisabeth.

Robert, son fils uni(jue, né en 1 592, fut rétabli par Jacques l"
en possession des titres et des biens de son père, et épousa
la fameuse Fronces Howard, fille du comte de Sutfolk, qui

plus tard divorça d'avec lui pour épouser Somerset, le favori

du roi. Essex servit en 1G20 dans l'armée de l'électeur pala-

tin; en 1C25 il comu:anda une expédition contre les Espa-

gnols, et (ut nommé lord grand-chambellan par Charles I"';

cependant, en 1G42 il se rattacha au parti parlementaire, qui

lui confia le commandement supérieur de son armée, qu'il

conserva jusqu'en 1G45, avec des alternatives de succès et de
revers. 11 mourut le l'i septembre 1646. Son second mariage

étant demeuré stérile également, le titre de comte d'Essex

s'éteignit avec lui; quant à la pairie d'Hereford, elle passa

aux descendants d'Edouard Devekeux , fils cadet du pre-

mier vicomte. C'est de lui que descend Robert Devereux,
né le 3 mai 1809, qui en 1843 succéda à son père, Henri

Fleming Devereux, comme quinzième vicomte Devereux.

Les comtes d'Essex actuels descendent de sir William
CiPEL, alderman de Londres et lord-maire en 1503, qui par

ses grandes richesses excita la cupidité de Henri VIII et de ses

favoris, et qui en conr.équence fut incarcéré dans la Tour de
Londres, où il mourut, en 1515. Son fils, sir Giles Capel, se

comporta bravement aux sièges de Teroucnne et de Tournay,
ainsi qu'à la journée des Éperons, et fut l'arrière-grand-père

d'Arthur Capel, créé en 1641 lord Capel de Hadham, qui

dans les guerres civiles se montra royaliste dévoué, et périt

sur l'échafaud, le 9 mars 1649, peu de temps après Char-

les r''. Son fils Arthur, créé comte d'Essex en 1661, rem-
plit de 1672 il 1677 les fonctions de lord-lieutenant d'iilande,

puis celles de premier lord de la trésorerie. Accusé de cons-

piration en môme temps que lord Ru sscll, il fut renfermé

â la Tour, où, le 13 juillet 1683, on le trouva la gorge coupée.

11 fut le bisaieul iVArthur Algcrnon Capel, né le 28 jan-

vier 1803, marié depuis 1825 à lady Caroline Beauclerc,

fille du duc dcSaint-Albans, lequel succéda, le 23 aoilt I83ii,

à son oncle Georges rumine sixième comte d'Essex, cl qui

dans la chambre haute appartient au parti protectionniste.
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ESSKX (Robert DEVEREUX, comte d'), célèbre par sa
j

liaison avec lareine Élis abct h, naquit le lOiiovembre 15G7.

Sa mère, la belle Laîtiti^i Knolles, peu de temps après la mort

de son premier mari , convola en secondes noces avec Lei-

cester, son ennemi. Lord Burleigli, cliarf;é, par l'acte conte-

nant les dernières volontés de son père, de la direction et de

la surveillance de leducution du jeune comte, introduisit dès

l'année 1584 ce brillant cavalier à la cour, où il se (it beau-

coup d'amis et où il produisit ainsi uEie vive impression sur

le cœur de la reine. Aussi son beau-père, devenu jaloux de

ses succès, le contraignit-il, en 1555, à l'accompagner dans sa

campagne contre les Hollandais. Mais la bataille de Zutplien,

où il eut occasion de se distinguer d'une manière particulière,

n'autorisa que davantage la reine à lui témoigner une faveur

toute particulière : elle le créa général de cavalerie, et lui

conféra en même temps l'ordre de la Jarretière. Quand Lei-

eester mourut, en 158s, la reine sut bientôtse consoler d'une

telle perte avec le beau-lils de celui-ci , et à partir de ce mo-

ment Essex devint son favori en titre. On voyait la reine

accabler sans cesse ce jeune homme de grâces et de marques

de tendresse de toute espèce, tandis que celui-ci semblait

préférer à l'amour d'une femme déjà sur le retour les satis-

factions données aux miles sentiments de l'ambition.

En 15S9 il s'adjoignit, contre sa volonté expresse, à l'expé-

dition entreprise par Nurris et Drake pour rétablir don An-

tonio sur le trône de l'ortugal; mais celte désobéissance ne

lui valut que de tendres reproches. Eu 151)1 il fallut encoie

que la reine lui accordât le commandement en chef d'un

corps d'armée qu'elle envoyait en France, au secours de

Henri IV. Désireux d'entourer son nom d'une auréole de

gloire militaire, Essex entreprit en 1596, et en partie à ses

propres (rais, avec l'auiiral Howard, un audacieux coup de

main contre Cadix , coiip de main dont la réussite valut à

r.Vngleterre d'immenses richesses et surtout les inapprécia-

bles valeurs contenues dans l'arsenal de celte ville. La nation

applaudit bruyamment à cet exploit. La reine, elle aussi,

n'épargna ..i ses louanges ni ses récompenses; mais elle vit

avec douleur que son jeune et brillant favori préférât encore

les applaudissements du public aux siens. Elle se sentit encor,

bien autrement blessée au cœur quand elle apprit son ma-

riage secret avec la fdle de Walsingham.

Au retour d'une campagne malheureuse contre l'Espagne,

Essex ayant été reçu froidement par la reine et ayant en

outre trouvé tous ses ennemis en possession de la faveur

d'Elisabeth , tout l'orgueil de son caractère hautain et gàlé

par la fortune se révolta. Ses violences, ses propos, les

railleries qu'il lançait contre les courtisans, étaient de nalure

à blesser toute femme, et à bien plus forle raison une reine.

D'ailleurs Burleigli, son protecteur et son ami, était mort, et

tous ses envieux et ses rivaux avaient le champ libre. Néan-

moins Elisabeth ne se sentait pas encore la force de complè-

tement étouffer dans son coeur sa passion pour son favori;

elle prenait souvent plaisir au contraire à lui pardonner et

à l'accabler de nouvelles faveurs. A la suite d'une alterca-

tion violente qu'elle eut avec lui en plein conseil , elle le

nomma, malgré son refus, gouverneur de l'Irlande, où des

troubles venaient d'éclater. Essex quitta la cour furieux et

en se répandant en imprécations. Pour être plus tôt débarrassé

d'une mission qn'il considérait comme un exil, il se hâta,

à la suite de quelques entreprises sans importance contre les

révoltés , de conclure une suspension d'armes qu'à la cour

on jugea constituer un acte de haute trahison. Pour tenir tète

à ses ennemis, Essex accourut à Londres contrairement aux

ordres formels qui le confinaient dans son gouvernement, et

eut l'audace de pénétrer sans permission jusque dans le ca-

binet de la reine. Des contemporams prétendent qu'il eût

immédiatement obtenu alors son pardon s'il avait fait preuve

de plus de patience, et si surtout il n'avait pas eu le mal-

heur de surprendre la reine en toilelte de nuit. La reine,

dit-on , ne lui enleva ses dignités et n'ordonna contre lui une

enquête jndiciaire que par respect pour les convenances.

Mais, toujours audacieux et violent, Essex mit à profit les len-

teurs calculées de la procédure qui s'instruisait, pour nouer
des relations avec la cour d'Ecosse et provoquer à Londres
une émeute, dirigée avant tout, il est vrai, contre ses ennemis
et contre les ministres. Il fut alors jeté en prison, et l'avocat

de la couronne. Bacon, à qui en toute occasion il avait donné
les preuves du plus grand intérêt, fut chargé d'instruire for-

mellement son procès. Elisabeth hésita pourtant longtemps

avant de sanctionner l'arrêt de mort rendu contre lui , dans
l'espoir qu'il lui demanderait grâce. Enfin, le 25 février IGOI,

sa tête roula sur l'échafaud. Dans tout le cours de son pro-

ces, il s'était défendu avec le plus grand courage et avait

fait preuve du plus noble orgueil. Les travaux historiquas

les plus récents ont (Kmontré que l'anecdote suivant laquelle

il aurait tenté de laire revenir la reine st.; sa décision en lui

faisant passer une bague qu'elle lui aurait donnée autrefois,

en lui promettant que, quels que pussent être ses torts en-

vers elle, elle les lui pardonnerait s'il la lui faisait voir,

bague que la comtesse de Noltingham, son ennemie acharnée,

aurait empêché de parvenir jusqu'à Elisabeth , ne repose

sur aucun fondement. D'ailleurs, sa liaison intime avec la

vindicative fille de Henri VIII est aujourd'hui un fait parfai-

tement acquis à l'histoire. La jeunesse, les brillantes qualités,

la rapide fortune et la chute, aussi soudaine que tragique,

du comte d'Essex ont servi de sujet à un grand nombre
d'œuvres dramatiques.

ESSIEU. En mécanique, l'essieu d'une poulie, d'un

tambour, d'un tour, c'est l'axe sur lequel tournent ces di-

vers objets. En charronnage, c'est une pièce de bois en grume,

seulement dégrossie, pour recevoir ultérieurement cette des-

tination. On appelle en général essieu une pièce en bois ou
en fer traversant à angle droit les roues d'une voiture, qui

y sont retenues par un esse. Les essieux de l'artillerie de

campagne sont tous en fer. Les essieux se composent, dans

leur longueur, d'une partie carrée, qu'on appelle le corps

d'essieu, et de deux bouts arrondis, autour desquels tournent

les roues, et qui portent le nom de fusées de l'essieu.

Chaque fusée de l'essieu est percée à son extrémité d'un

trou , dans lequel passe l'esse qui doit retenir la roue lorsque

l'essieu la traverse. On appelle épaulement le point de la

naissance de la fusée de l'essieu.

Les affûts qui portent les bouches à feu à bord des bâ-

limcnls de guerre sont montés sur quatre roues basses et

pleines, qui ont des essieux en bois arrondis dans les roues,

et carrés sous toute la laigeur de l'affût. Meblln.

Dans le système ordmaire des chemins de fer, l'essieu,

fixé aux roues, tourne avec elles, ce qui exige des voies à

grandes courbures; dans le système articulé d'Arnoux les

roues tournent sur l'essieu, ce qui permet l'emploi de cour-

bures plus petites. La construction des essieux de locomo-

tives exige un soin particidier.

ESSLAIR ( Ferdi.x.v.xd ), l'un des plus célèbres comé-

diens qu'ait encore eus r.^lieinagne, était né en 1772, à

Essek, et appartenait à une famille de gentilslioimues,

celle des Khevenhuller. Ses débuts eurent lieu à Inspruck

,

et il joua successivement à Passau et à Prague. Ne recevant

que des émoluments beaucoup trop faibles pour qu'il pût

subvenir à son existence et à celle de sa femme, q\n n'était

point comédienne, il se rendit à Augsbourg, où il eut encore

à lutter contre la misère la plus poignante. Le théâtre

d'Augsbourg étant venu à fermer, il passa au théâtre de

Hanau; puis, sa première femme étant morte, en 1806, it

se remaria dans celte ville avec Élise Muller, avantageuse-

ment connue comme actrice, et en compagnie de laquelle

il fil, en 1807, divers voyages artistiques à Stuttgard, Man-

heim et Francfort. Après avoir passé plusieurs années hen-

leuses à .Manheim, il accepta un engagement pour le théâtre

de Carisruhe. En 1814 il vint, comme régisseur de la

scène, à Sluttgard , où la protection éclairée du roi Frédé-

ric lui assura une existence exempte de tous soucis; enfin

il Oif engagé en ISIS au théâtre de la cour, à Munich, dont

il fit longtemps la gloire, et où il remplit en même temps

les fonctions de régisseur. Dans l'intervalle, il avait divorcé



(i'avcc sa seconde femme, et avait convolé en troisièmes

noces avec M'" Etlmayer, peu distinguée comme artiste,

l'ius lard, pensionné, mais toujours en proie au besoin, il par-

courut successivement comme comédien nomade presque

toutes les villes de l'Allemagne,recueillan( partout d'incontes-

tables témoignages d'admiration pour son beau talent. Il

mourut le 10 novembre 1840, dans l'une de ses tournées

dramatiques, à Inspruck.

On lient dire d'Esslair qu'il fut en Allemagne le dernier

des béros de théâtre. Sa taille noble et élevée , smi organe

sonore et souple, qui se prélait à toutes les nuances du

senliment; son œil \if, sa n;imi(iue expresavc, son ima-

gination, sa vive sensibilité, sa déclamation parfaite, la ma-

nière tout h fait originale , tenant bien moins de l'étude que

du génie même de l'art, dont il créait ses rôles, le ren-

daient éminemment propre aux grands rôles de la tragédie;

il en est cependant dans lesquels il ne répondait pas aux

justes exigences de la critique. Elle lui reprochait aussi d'a-

baisser quelquefois les héros, Wallenstein, par exemple,

dans nnc sphère beaucoup trop bourgeoise. En revanche,

Tieck proclame que personne ne l'a égalé ni ne l'égalera

dans le drame réel, surtout dans les rôles du théâtre d'if-

(land, où il atteignait les dernières limites de l'art du co-

médien.

ESSLL\G. Voyez Eslinc.

ESSLIiVGEIV, ancienne ville libre impériale de Souabe,

dépcndantaujourd'bui du cercle du.Ncckar(royaumede Wur-
temberg ), est située sur les bords du Neckar, et compte

environ 6,000 habitants, protestants pour la plupart, et dont

la culture de la vigne est l'industrie principale. Dans ces

derniers teînps, on est parvenu a y champagniser les vins

provenant des vignobles voisins, l'armi les édifices que pos-

sède Essiingen, il fautciter le vieux châleau, l'église de Saint-

Denis et surtout l'église de Notre-Dame, remarquable particu-

lièrement par son clocher, d'une construclion aussi hardie

que légère ; enlin l'hôtel de ville , avec son horloge si cu-

rieuse.

C'est à Essiingen qu'en 1448 la ligue de Souade prit nais-

sance; les tournois qu'on y célébra à diverses époques du

moyen âge l'avaient rendue célèbre; enfin, la peste qui en

l.'jG? et 1571 ravagea Tubingen y fit, à deux reprises,

momentanément transférer l'université de cette ville.

ESSOUFFLEMENT.On désigne par ce mot des mou-

vements respiratoires courts , fréquenta et peliLs : dans cet

état, l'inspiration est peu profonde et promptenient suivie

d'une expiration rapide; la poitrine se dilate peu; les pou-

mons, gorgés de sang, ne peuvent admettre qu'une faible

quantité d'air; la parole est entrecoupée, it dans ces cas

extrêmes on ne peut articuler aucun mot. En même temps

les narines se distendent et se contractent à mesure avec la

poitrine. L'essoufflement est un trouble fâcheux (piand il

survient sans cause connue : il est le symptôme de diverses

maladies des poumons, du coeur, etc. Quand l'essouf-

flement est le résultat d'une marche ou d'une course
rapides surtout en montant, du jeu trop prolongé d'un

instrument <i vent, etc., il n'offre rien d'alarmant. Chez les

fcnnnes enceintes, il est le résultat d'une action mécanique,

et il n'a rien non plus qui doive inquiéter ; chez, les per-

.sonnes qui ont un ventre gros par excès d'embonpoint, l'es-

soufllemcnt est commun : c'est un accident assez fAclioux,

et (jni d<iit engager à en éteindre ou à en diminuer la cause.

En [lareille occurrence, des purgatifs répétés sont indiqués :

leur effet amoindrit le volume du ventre; mais c'est à un

médecin ii régler ce traitement. On peut aussi obtenir, et

avec moins de danger, le môme résultat par de frécjuentcs

applications do sangsues sur l'épigastre ou au siège, et par

un régime alimentaire peu nutritif.

Quoique l'essoulflement accidentel et passager ne soit pas

redoutable , il faut éviter aniant que possible ilc répéter les

actions qui le produisent, parce qu'elles déterminent une

surabondance de sang dans les poumons : par lii on lia-

liilue ou on prédispose les organes à se congestionner et à
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s'irriter. Les crachements de sang n'ont souvent pas d'autre

cause. Ces conseils sont particulièrement applicables aux

enfants et aux jeunes gens; mais il est dillîcile de les leur

faire suivre. ^' Ciimibonmer.

EST ou ORIENT. C'est le premier des quatre points

cardinaux, puisque le flambeau de notre globe se leva

de ce côlé et s'y lève immuablement depuis. Pour cette

raison, les Hébreux, ceux qui touchaient au berceau du

monde, appelèrent ce point du ciel kadim (devant), parce

qu'ils se tournèrent tout d'abord vers le globe resplendissant

de l'astre du jour avant même qu'il eôt un nom. Est vient

de l'allemand ost, mot qui se perd dans le vieil idiome des

Gollis , et dont les. plus savants philologues de la Germanie

n'ont pu donner l'clymologie. L'antiquité de ce mot, sanc-

tionnée par Charlemagne , est prouvée par la mytiiologie du

Nord ; car elle dit, dans VEdda, qu'Odin, le redoutable dieu

des Scandinaves , ayant tué le géant Ymer, il lui jilutde faire

de son crâne la coupole du ciel , et qu'il y plaça en sen-

tinelles quatre nains : VEst ,VOiiest , le Aord et le .S((f/ ;

tels étaient leurs noms bizarres. Les Grecs appelèrent le

point du ciel où le soleil se lève rjM; , aurore , et les Latins,

oriens, lïoriri, naître, qualification que nous leur avons

empruntée. Levante est l'expression dont se .servent le plus

souvent les Italiens pour désigner l'esi; ils l'ont apportée

dans notre idiome sous celle de levant, qui est la plus po-

pulaire parmi nous. Est, l'expression exclusive des marins,

est indilléremment employée avec orient dans la langue des

géographes , lorsqu'il s'agit d'indiquer celte direction.

l'our trouver la plage orientale , il faut se tourner vers la

plus belle étoile du ciel nord, la polaire : dans cette position,

on a l'orient à droite et l'occident à gauche. On appelle cela

s'orienter, expression qui est passée au figuré , et qui si-

gnifie dans les affaires de la vie prendre ses mesures.

Toutes les planètes sans exception , tournant d'occident en

orient
,
présentent nécessairement d'abord, [lar l'effet de

leur rotation diurne autour de leur axe , un de leurs lié.

misphères au soleil: ce côté éclairé s'appelle Varient, et

l'autre hémisphère, alors plongé dans l'obscurité, occident ;

enfin, par une définition plus exacte, l'orient est la partie du

monde qui fait directemeul face an soleil levant, les jours

des équinoxes.

Dans la rose des vents
,

plusieurs rhumbs portent des

noms où entre le mot est. Denne-Bakon.

ESTACADE. On donne ce nom h une barrière formée

à l'entrée d'un bras de rivière, ou sous une arche de pont,

pour en écarter les glaces ou les autres corps flottants char-

riés par le courant, et préserver ainsi de leur choc les ba-

teaux que l'on y a abrités. \ 'estocade se compose d'une série

de pilotis, de très-forte dimension, enfoncés dans le sable ou

la vase au fond de l'eau, moisés et recouverts d'un chapeau.

11 existe plusieurs estocades dans la partie de la Seine qui

traverse la capitale, notamment celle qui joint l'île Saint-

Louis aux terrains de l'ancienne île Louvicrs, et sur laquell*

on a pratiqué un pont; celle du Pont-Koyal, derrière laquelle

sont abrités pendant l'hiver les établissements de bains

Vigier; celle de Grenelle, près du village de ce nom. Ces di-

verses eslacades sont improprement appelées gares à Paris.

Ces deux mots n'ont pas la moindre analogie de significa-

tion.

Dans la marine, on construit des esftK'adcs flottantes, pour

défendre l'entrée d'un port, d'une rivière, d'une anse, etc.,

contre des vaisseaux ennemis. Cette barrière s'établit au

I

moyen de mâts de liunes, de drômes, de mâts fortemeni

i liés entre eux par descibles, des chaînes même, bientendues

[
en travers du passage que l'on vent défendre. On e m bosse,

I
au besoin, des vaisseaux en dedans de ces estocades, dont

I
les extrémités sont appuyées et soutenues par de fortes

I

batteries de canons et de mortiers : nue position de cette

1 nature est considérée comme inexpugnable. JIrm.iN.

ESTAFETTE. Autrefois on entendait par estnfet le,

mot que l'on faisait ilériver soit de l'espagnol stafetta,

soit de l'italien sluf/u, élrier, un courrier courant avec
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deux guides, ou des courriers portant un paquet d'un poste

à l'autre seulement. Aiijourd'liui festafette court seule à

travers les roules, sans ces di'ux guides qui lui donnaient

une si Uaule importance. L'estafette est plus et moins qu'un

courrier : plus qu'un courrier, parce que celui ci est

chargé de diverses dépôclies; moins «pi'un courrier, parce

que l'estafette n"a d'autre mission que de porter ollieielle-

liient une nouvelle, une seule nouvelle, mais une nouvelle

déliante importance. Combien l'arrivée d'une estafette dans

une (lelile ville ne fuit-elle pas palpiter de cœurs et frémir

l'anibitions!

ESTAFlERou ESr.\FFIER,niot qui dérive de l'italien,

slri/fa, étrier, sta/fiero, homme d'écurie, et ne vient pas,

comme le prétend l'.oquelort, du latin stipalor, liomnie qui

accompagne, garde du corps. Un estafier du moyen âge était

un bravo, mot qui ne se prenait en bonne part ni en

français ni en italien. C'était un valet à manteau, un la-

quais à pied, qui tenait l'étrier à son niailre, portait son

épée, et était armé lui- même; de là le nom de domestique

d'épié. Les chefs d'armée, les seigneurs, les cbAtelains, les

gouverneurs de forteresses, avaient des estafiers dont ils se

servaient pour remettre leurs missives, porter leurs cartels

ou assassiner leurs ennemis. C'était un emploi .demi-niili-

lâire : un homme vigoureux et résolu s'attachait à un ma-
réchal , à un capitaine, comme estafier, c'est-à-dire comme
volontaire, comme ordonnance, dans l'espérance de faire mili-

tairement son chemin. Quand on donnait des carrousels, les es-

tafiers y faisaient fonctions d'huissiers, de sentinelles, de ser-

gents. On lit dans Brantûme: « Le marquis de Marignan avait

été estafier du cliastelan ( cliâtelain ) du chasteau de Muns
{Musso), et son maistre l'envoya vers le duc de IMilan,

Sforce, pour porter quelques lettres, etc. >> Bref, l'estafier

Médicis égorge
,
par ordre de son général, un 'Visconti; il se

fait gouverneur de Musso, dont il s'empare par surprise;

il passe au service de l'empereur comme général ; il devient

marquis de Marignan ; il gagne contre Slrozzi la bataille de

Marciano, en 1554. Il est le frère du pape Pie IV. 11 s'amu.se,

au siège de Sienne, à assommer avec sa béquille de gout-

teux les paysans qui portent des vivres dans la place.

A des époques de troubles et de désordres, dans des villes

percées de rues longues, étroites, obstruées, tortueuses, en

des pays oii la police était nulle et où l'on s'attaquait à

toute heure, par esprit de brigandage ou de vengeance, il

fallait bien s-e faire escorter de valets armés. Cet usage,

d'abord particulier à la noblesse, s'étendit à la bourgeoisie;

et en Angleterre, du temps du roi Jacques, un marchand

de la Cité n'eût osé rien faire transporter de précieux sans

être escorté par des estafiers armés. On en trouvait à loyer,

ou l'on en tenait à poste fixe, près de sa personne. Les es-

tafiers d'Ecosse portaient un petit bouclier comme témoi-

gnage de leur profession. Dans le cérémonial de l'enterre-

ment des papes figurent encore des estafiers. Leur .service

participe de celui des corps privilégiés. Les cardinaux ont

aussi des estafiers : cjè sont des laquais en livrée, de haute

stature, et en manteau.

Dans le langage moderne, estafier se prend en mauvaise

part, comme le témoigne l'Académie; il est devenu ana-

logue, sinon synonyme, du m a tamore du théâtre espagnol

et du tier-à-bras des tréteaux français. G'' B.vrdi.n.

ESTAFILADE, mot à l'égard duquel on peut consulter

las étymologies de Slénage , mais qui est réellement dérivé

de l'italien sta/filala, coup d'étrivière, coup de fouet, parce

que sta/file signifiait étrivière à laquelle pend un étrier.

Les estafiers étaieùt chargés de faire ranger, au moyen
expéditif des étrivières, les passants qui obstruaient le

chemin du cavalier leur maître. Ce mot estafilade et le

verbe estafilader, expressions soldatesques, empruntées

de celle manière d'agir des estafiers , nous sont restées

pour signifier l'entaille provenant d'un coup de sabre on

le coup donné par un estafier. Dans un langige plus relevé,

on disait autrefois taillade, dans le sens que prend de

nos jours estafilade. G"' BAiim.N.

- ESTAING
ESTAIÎXG (CnAiiLES-HECTon, comte d' ), lieutenant gé-

néral des armées navales françaises, commanciant de la gar Je
nationale de Versailles, naquit au château de Kavel en Au-
vergne, en 1729, d'une ancienne et noble famille, qui portail

dans son écusson les armes de France, depuis qu'un de ses

membres avait sauvé la vie à Philippe-Auguste à la bataille de
Bouvines. Charles-Hector d'Estaing commença sa carrière

militaire par le graile de colonel dans un régiment d'in-

fanterie, et devint bientôt après brigadier des armées du
roi. 11 faisait, en celte qualitr, partie du brillant état-major

qui s'embarqua, en 1757, sur l'escadre du comte d'Aulié,

avec de Lally, nommé commandant général des établisse-

ments français dans les Indes Orientales Fn mettant pied

à terre, Lally le chargea d'investir Goudelour. Six jours

après celle ville était au pouvoir des Français. Il participa

ensuite à la prise du fort Saint-Denis, le Berg-op-Zomn de
l'Inde. Bientôt, tout le sud de la cde de Coromandel était

balayé d'Anglais. Blessé, renversé de cheval, fait prisonnier

par les Anglais au siège de Madras, il en reçut la liberté sur

parole en échange de la brillante valeur qu'il avait déployée

contre eux. Pris une seconde fois, il fut envoyé en Angle-

terre et emprisonné à Portsmoutli. Bendu à sa patrie

après quelques années de captivité, il voua aux .anglais une
haine implacable.

En 17C3, quittant l'armée de terre, il fut fait lieutenant

général des armées navales, et commanda, en 177S, la (lotte

française armée pour la cause des insurgés de l'Amérique du
Nord. Il se dirigea sur l'île de la Grenade, dont il avait reçu

ordre de s'emparer, et appareilla le 30 juin du fort Royal

delà Martinique; la flotte, composée de vingt-cinq vai.sseaux

de ligne et de frégates, n'avait à bord que quinze cents

hommes de débarquement. Arrivés devant la Grenade le

2 juillet, à cinq heures du scir, ils débarquèrent sur-le-

champ. Le lendemain, lord Macarlhey se rendait à discré-

tion; il était conduit en France. Le colonel en second du ré-

giment de Câlinais fut nommé gouverneur général de l'île

et de ses dépendances. Mais à peine les Français y étaient-

ils établis qu'ils eurent à défendre leur nouvelle conquête

contre l'attaque d'une flotte anglaise. Le comte d'Esfaing

ne perdit pas un instant ; l'ennemi approchait à toutes voiles
;

les forces étaient égales ; les Anglais avaient de plus l'a-

vantage d'un ordre de combat mieux combiné : ils n'en fu-

rent pas moins battus. Les Français eurent dans celte ac-

tion 954 hommes mis hors de combat , dont 79 tués et 775

blessés. Les Anglais perdirent 1,800 hommes.

La conquête et le combat de la Grenade firent le plus

grand honneur au comte d'Estaing et aux troupes qu'il com-

mandait : cette double victoire eut une grande influence

sur les événements de la guerre de l'indépendance américaine.

Le général français, après avoir réparé ses avaries, alla

mouillera la Guadeloupe, où il ne resta que dix- huit heures.

Dirigeant sa flotte vers la basse-terre de Saint-Christophe,

où il trouva les vaisseaux anglais embossés, il feignit de se

préparer au combat, et reprit sa marche sur Saint-Domingue.

11 compléta ses vivres au Cap ; de là il se rendit aux Florides,

et revint en France après avoir épuisé ses forces au siège

de Savanah. L'indépendance américaine fut reconnue, et la

paix conclue en 1783.

La révolution de 1789 ramena le comte d'Estaing sur la

scène politique : il se prononça pom- la cause populaire, et

fut membre de l'assemblée des notables en 1787. Le 28 juillet

1789 les citoyens de Versailles résolurent de former une

garde nationale : il en fut nommé commandant
,
provoqua

l'arrivée du régiment de Flandre, sous prétexte d'alléger le

service trop pénible des soldats citoyens
,
proposa , la C oc-

tobre de la même année, à la municipalité de Versailles

d'aller lui-même prévenir le roi
,
qui était à la chasse

,
prit

spontanément l'engagement de le ramener , et l'accompagna

à Paris. Il était mal en cour, surtout auprès de la reine. Ap-

pelé en témoignage devant le tribunal révolutionnaire , dans

le procès de celte princesse, il déclare qu'il la connaît de-

puis son arrivée en France
,

qu'il a même à se plaindre
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d'elle, niais qu'il n'en dira pas moins la vérité, et qu'il ne

sait rien de relatif à l'acte d'accusation. Interpellé de s'ex-

pliipier sur ce qui s'est passé dans la journée du C octobre

1789, il ose rappeler un trait qui honore le courage de la

reine décime. « J'ai entendu , dit-il, des conseillers de cour

dire à l'accusée que le peuple de Paris allait arrivei- pour la

massacrer, et qu'il fallait qu'elle partit ; à quoi elle répondit

avec un grand caractère : Si les Parisiens viennent pour

m'assassiner, c'est aux pieds de mon mari qu'ils me trouve-

ront; je ne partirai pas. » Quelques mois après, d'Estaing

lui-même comparaissait, comme accusé, le ?.» avril 1794,

devant le terrible tribunal
,
qui le condamnait à la peine

capitale. On a dit de lui qu'il s'était fait patriote par pru-

dence, mais qu'il était resté courtisan par habitude.

DuFKV (de rVoiine).

ESTAMINET. L'usage de se rassembler dans un même
lieu pour boire de la bière et fumer en liberté est fort an-

cien chez nos voisins de l!elgii|ue et de Hollande. Il s'est

aussi il y a longtemps introduit en France; mais conmie

le plaisir de la pipe était sans doute plus recherché ici que

la boisson du Nord, ces établissement! prirent chei nous le

nom de tabagies, mot significatil et qui a toujours emporte

avec lui une idée défavorable. Lorsque le cabaret elail

le rendez-vous de la meilleure bourgeoisie, voire même d«

la noblesse la plus huppée, le> classes inférieures, et surtout

les classes dangereuses, fréquentaient la tabagie. Mainte-

nant le cabaret est devenu un café pour les gens de hou

ton, et la tabagie, après avoir essayé de renier son origine

et de se transformer en estaminet ( mot formé de l'anglais

steani, vapeur, fumée, ou plutôt de l'allemand stunt, qui .si-

gnifie chaii/foir, pièce chauffée), s'est appelée, divan, peut

être bien parce que le mol es<amiwf( était devenu, en vérité,

trop mal sonnant : car fréquenter les estaminets, avoir des

habitudes, des mœurs d'estamitiet, ce n'est pas précisément

une recommandation dans le monde. Il est sans doute à

Paris plusieurs établissements de ce genre qui rivalisent avec

les calés les plus élégants pour la qualité des obiets de con-

sommation et le luxe des salles, et qui sont fréquentés par de

braves buveurs de bière et par ceux qui au parfum du moka
Veulent associer les jouissances du cigarrcou delà pipe; mais
il y règne toujours beaucoup trop de sans-façon pour
que ce ne soit pas là nnc détestable école de ton et de ma-
nières.

La vogue de l'estaminet , eu plutôt du divan , n'a fait au
reste que s'accroître sur lou.< les points de la France, princi-

palement depuis que le goût du fantastique, la littérature

maritime, la poésie au rhum, elles clubs de la ISurchens-
chaft , ont donné l'idée à nos jeunes gens de fumercomme
des loups de mer ou des étudiants de Leipzig... Aussi à

Paris, dans le quartier latin, ces établissements jouissent-ils

d'une faveur qu'ils ne doivent, il faut le dire, ni à la teinture

de chicorée sauvage qu'on y débite pour du café, ni à leur

eau-de-vie de Cognac, qui n'est , en réalité
, qu'une odieuse

liqueur, dont le nom commercial, trois-six, indiipie assez
la falsilication. Ce qui en fait le centre de réunion des étu-
diants, c'est l'attrait du sans-gêne qui y règne et le plaisir

de boire et de fumer ensemble. La poule attire d'ailleurs

dans ces établissements ces joueurs de profes.sion
,
qui vien-

nent commencer à dix heures du soir une journée d(jiit les

bnélices s'élèvent à sept, huit ou dix francs et forment
tous leurs moyens d'existence. Pour quiconque n'a pas au
cou la cravate romantique, vingt-cinq ans tout au plus, des
moustaches formidables ou coquettes , la science du bloc
fumant, et l'habitude de jurer fort et souvent, c'est folie

que d'abardcr tels et tels estaminets du quartier de l'École-

de-.Médecinc, estaminets moijen drje et primitifs, où l'on

s'honore également du titre de truand et Ae citoyen , et où
le suprême bonheur est de mystifier tout ce qui rentre dans
la classe des bourgeois. A ces derniers le cn/é, où l'on

joue aussi au billard, où l'on peut lire aussides journaux, où
l'on jase au.ssi, mais où tous ces délassements ont une allure

d'Iiui.nêleté par trop arislociatiqne!

ESTAMPAGE, ESTAMPEUR, ESTAMPER. Voijez

Estampe, ETAiiPEiR.

ESTAMPE, de l'italien stampa , impression. Le mot
estampe est employé ordinairement pour dé.signer l'em-

preinte, l'expressiou, que donne sur du papier, ou sur toute

autre matière, une planche de métal gravé(^. Cependant, on
se sert aussi du inot estamper, qui signifie empreindre
quelque matière dure sur une matière plus llexible. Les
serruriers, les horlogers, les orfèvres, disent estamper ou
étamper un ornement , un vase, une figure, pour faire en-

tendre qu'ils ont fait prendre à leur pièce la forme conve-

nable, en l'empreignant sur le moule, le modèle, ou le

poinçon d'acier aui|uel on donne le nom d'estampe ou
d'ctamper; mais il esta remarquer que dans ce cas c'est

l'objet qui sert à estamper qui porte le nom d'estampe

,

tandis que dans l'acception ordinaire c'est le produit de

l'estampage, ou de l'i mprcssion, qui reçoit ce nom. On
dit aussi estamper du cuir, lorsqu'on y imprime , à froid ou
à chaud, des ornements , soit en relief, soit en creux. Se-

rait-ce à cause de cela que l'on dit aussi estamper un nègre,

pour exprimer qu'avec un fer chaud on empreint sur sa peau

la marque de son maître, comme, en arrivant de la re-

monte, on empreint sur la peau d'un cheval le numéro du
régiment auquel il appartient. Les cuirs estampés ont été

d'un usage assez fréquent sous les règne de Henri IV et de

Louis Xltl pour orner les parois d'une chambre; mais les

tentures de soie d'abord, puis les papiers peints ensuite,

ont fait perdre entièrement l'emploi des cuirs pour tentures.

Le mot estampe a été autrefois synonyme d'image , et

ce dernier mot n'est plus employé maintenant que pour des

estompes de très-peu de valeur. On dit d'une mauvaise es-

tampe; Ce n'est qu'une image, c'est une image à deux sous.

On dit : L'ne belle estampe, une v'ieille estampe, une es-

tampe ancienne. Autrefois le vendeur d'estampes portait

le nom d'imagier : ee mot n'est plus en usage. Il existe

maintenant des marchands d'estampes et des marchands
d'images : ce sont deux commerces tout à fait disUncls.

On emploie quelquefois, mais à tort, le mot gravure

comme synonyme d'estampe, et on dit une belle gravure,

une gravure à l'eau-forte, une gravure au burin ; on de-

vrait d'ne une estampe, prise ou tirée d'une belle gra-
vure, d'une gravure à l'eau-forte, d'une gravure au burin.

On dit aussi une estampe avant la lettre : il est plus con-

venable dans ce cas de d'ne une épreitve avant la lettre.

Quelquefois on a tiré des estampes sur parchemin, sur vélin,

sur satin , ou bien même sur une écorce , telle que celle de

bouleau, qui, comme on sait, est fort blanche lorsque l'ar-

bre est jeune. On tire aussi des estampes sur du plâtre. On
sent bien qu'alors il ne peut y avoir aucune espèce de pres-

sion, on coule seulement du plâtre fin et liquide sur la planche

gravée, après qu'elle a été encrée et essuyée comme pour

une épreuve sur du papier.

C'est l'art de multiplier la gravure par l'impression
qui donne aux estampes quelque avantage .sur les tableaux :

elles ont même celui d'une plus longue durée, puisqu'on

peut facilement les préserver des injures du temps. Les ta-

bleaux placés dans les églises, dans les palais, dans les

salons, y éprouvent des dégradations fréquentes, par l'hu-

midité et la sécheresse alternatives, par la poussière et la

fumée , tandis qu'une estampe placée dans un portefeuille

,

ou sous un verre, est bien moins exposée à toutes les in-

tempéries. C'est ainsi que plusieurs peintures de Raphaël

sont déjà détruites ou près de disparaître, tandis qu'on voit

des estampes de Marc-Antoine , son contemporain , encore

dans toute leur fraîcheur. C'est ainsi que les belles et magi-

ques compositions deRubenset dePaul Véronèse ne seraient

connues que dans le lieu où elles sont placées, tandis que

les estampes de Vorstermaun et <le Corneille Cort donnent

la possibilité d'admirer le gi'nie de ces grands peintres dans

toutes les contrées île l'Europe à la fois. Le secours des es-

tampes est donc de la plus prande nécessité pour acquérir

une pai laite connaissance du style et de la manière de com-
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jioser d'un peintre. Lorsque l'on vent iiortcr un jugement

assuré sur le talent d'un artiste, il est nécessaire «le com-

parer plusieurs de ses tableaux , et c'est à peine souvent si

une seule galerie en offre quatre et cinq du même mailre;

il est plus rare encore de trouver réunies plusieurs statues

du même artiste
;
quant aux monnmenls d'architecture , ce

n'est que dans quelques villes capitales qu'on peut se former

un jugement sain sur cet art. Une collection d'estampes lève

tous les obstacles ; c'est en compulsant souvent les œuvres

des grands maîtres que les jeunes artistes agrandissent leurs

idées, et qu'ils parviennent à améliorer leurs premières pensée.

Depuis longtemps des amateurs d'estampes en ont réuni

un grand nombre. Quelques-uns même se sont acquis do la

léputation par le goilt et le soin avec lesquels ils ont formé

îeur cabinet. La Bibliothèque impériale, le Musée
«lu Louvre et beaucoup d'aulres établissements publics

po.'Sèdent des collections précieuses d'estampes.

DiiCHESNE aine.

ESTAMPILLA. C'était le nom d'un emploi assez sub-

alterne eu Espa^;ne : celui qui le remplissait et l'instru-

ment dont il se servait portaient le même nom d'estamjiilla.

C'était un sceau d'acier sur lequel était gravée la signature

du roi, tellement semblable qu'on ne pouvait la distinguer

de la signature même. On l'imprimait avec une espèce d'en-

cre d'imprimerie. Celait Veslampilla lui-même qui y met-
tait l'encre et qui imprimait, opération qui se faisait en un
instant. Cet instrument fut imaginé pour soulager les rois

d'Espagne, obligés de signer une infinité de choses , et qui

sans cet expédient y auraient employé des demi-journées. Les

émoluments attachés à cet emploi étaient peu considérables.

L'estampilla ne pouvait jamais s'absenter du lieu où se

trouvait le roi, et les ministres le ménageaient. Veslampilla
de Philippe V était, au rapport de Saint-Simon, fort bien

avoe ce piiuce; il était gcnéraleiueut aimé, estimé et con-

sidéré, et voyait chez lui les pins grands seigneurs. On
conçoit facilement que par la nature de sa fo.'iction il dut

jouir d'un grand crédit, et être la source de beaucoup de
grâces et de faveurs. Th. Df.lbxke.

ESTAMPILLE. On appelle ainsi la marque qui sert

soit à di'signer la provenance d'un objet , soit à attester son
authenticité; le poinçon on le cachet avec lequel s'im-

prime cette marque porte également le nom iVcslampilte.

Autrefois uneempi einte tenait souvent lieu «le signature pour
un brevet. Un grand nombre de maisons de commerce impri-

ment leur estampille sur la suscriplion des lettres qu'elle

adressent à leurs corespondans ; les olliciers ministériels

marquent depuis quelques années de leur estampille les actes

qu'ils délivrent • Les fabricants ont des estampilles, qui con-

sistent en plaipies de métal contenant lindicalion de la fabri-

que, et qu'ils placent sur leurs produits, sur leurs colis, pour
constater l'authenticilé «ie leur provenance. La contrefaçon

de ces estampilles et celle des marques de fabrique
conslitucnt des délits punissables de la prison et de répara-

tion pécuniaire. A Paris, ies sacs de charbon sont estampillés

afin qu'il n'y ait point de frautle sur leur contenu ; les nu-
méros des voitures publiques , les charrettes, fourgons etc,
sont soumis à l'eslampille de la police. D'après le dernier

décret sur le col portage, tout ouvrage dont le colportage
sera aut«prisé «levra porter l'estampille des préfets , et celle

du ministèie de l'intérieur à Paris ; le colporteur dont les

ouvrages ont déjii été estampillés dans un département, est

tenu de les faire estampiller encore dans les autres. L'expé-
rience a fait recoimaître les embarras de ce mode; et bien
que le décret que nous rappelons existe encore aujourd'hui,

l'on n'exige plus, comme garantie de l'autorisation de col-

portage accordée à ces livres, que l'estampille du ministère

de l'intérieur.

ESTE , l'une des plus anciennes et des plus illustres

maisons princières d'Italie, mais dans laquelle il est géné-
ralement d'usage de distinguer une ancienne maison d'Esté

et une autre plus rt'cente. Celle-ri eut pour souche Ohcrto II,

fils d'Oberto I", dont le petit-fds, Azo ou Azzo II, obtint da

l'empereur Henri III Rovigo, Casal-Maggiore , Poirtremoii

et autres petits pays «l'Italie, à tilre de fiefs.

Par les fils de cet Azzo II, Guelfe IV et Fuko 1", ou
l'ouUpie, la maison d'Esté se divisa alors en deux lignes

principales, la ligne, allemande ou Gnel/e-Esle, et la ligne

italienne ou Fulco-Este. La première fut fondée par
Guelfe IV, lequel, en l'an 1071 , après la déposition d'Othon
deNordlieim, duc de Bavière, reçut de l'empereur Henri IV
l'investiture de la Bavière et devint, par Henri le Superbe,
duc de Bavière et de Saxe, et son fils, Henri le Lion, le

tronc des maisons princières de Brunswick et de Hanovre.
La .seconde, c'est-à-dire la ligne italienne, et par suite les

ducs de Modène et de Ferrare, reconnaissent pour souche
Fulco I", mort en 1135.

Pondant '«s douzième, treizième et quatorzième siècles,

l'histoire des marquis d'Esté, en tant que chefs des Guelfes,

se confond avec la destinée des autres familles souveraines

et des petites républiques de la haute Italie. Ils acquirent

d'abord Ferrare et la marche d'AnciJne, puis, plus tard,

Modène et Rcggio. La maison d'Esté se fit en même temps
rei«]arqucr par la protection toute particulière que ses mem-
bres accordèrent toujours aux savants et aux artistes à l'é-

poque la plus brillante de la littérature italienne.

Nicolas II d'EsTE, mort on 1338, avait déjà fait de sa ré-

sidence le sanctuaire des arts et des sciences; mais à cet

égard Nicolas III d'EsTE, mort en 1441 , occupe encore
ime place plus distinguée dans l'histoire. Celui-ci réorganisa

l'université fondée par son père, en fonda une seconde à
Parme, attira à sa cour les hommes les plus célèbres en
tous genres, et transmit l'amour des lettres et des sciences

en héritage à ses fds, Lionel et Borso.

Lionel d'EsTE, mort en 1450, prince remarquable par l'a-

mabilité de son caractère, par la grâce de son esprit, par
l'élégance de ses mœurs, fiivorisa dans ses États le commerce
et l'industrie, protégea les arts et les sciences, et surtout l'é-

lude de la littérature ancienne, qui venait alors de .se ré-

veiller dans les esprits. Il entretenait un commerce épisto-

laire avec tous les hommes célèbres de l'Italie, et passait

pour un modèle d'éloquence, tant dans la langue italienne

que dans la langue latine.

Borso d'EsTE, son frère et successeur, mort en 1471, ne
mérita pas moins que lui de l'industrie, de l'agriculture, des

arts et des sciences. L'empereur Frédéric III , lors de son

passage à Ferrare, fut tellement charmé de l'accueil que
lui fit ce prince, qu'en 1452 il lui octroya le tilre de duc de

Mod(-ne et de Reggio. Borso obtint ensuite du pajMî Pie II la

dignité de duc pour Ferrare, qu'il tenait du saint-siégc à

titre de fief.

Hercule I" d'EsTE, mort en 1503, suivit de tous points

l'exemple de ses prédécesseurs. En dépit des troubles et des

calamités de son époque, il réussit, secondé par son célèbre

ministre Bojardo, comte de Scandiano, à maintenir ses États

en prospérité et à faire de sa cour le rendez-vous de tous

les de ce temps-là.

Alfonsc I" d'EsTE, son fils et son successeur, mort
en 1535, militaire et homme d'État distingué, a été célébré

par tous les poètes de son temps, nofammeni par l'Arioste.

Sa seconde femme fut la fameuse Lucrèce Borgia, et son
frère ce cardinal Hippolyte d'EsTE qui par jalousie fit

crever les yeux à son frère naturel Jules. Une conspiration

tramée par Jules et par un autre frère, appelé Ferdinand, à

l'effet de tirer vengeance d'Hippolyte, fut d(x;ouverte, et les

deux frères périrent dans les cachots.

En 1500, Alfonse accéda à la ligue de Cambrai, et lutta

avec succès contre les Vénitienl ; la même année il anéantit

sur le Pô leur llolte, jusqu'alors si redoutée, et remporta sur

terre une victoire qui eut un immense retentissement. En
revanche, les démêlés qu'il eut avec les papes Jules II,

Léon X et Clément VII, lesquels, en raisiin de sa fidélité .''

la ligue de Cambrai, le frappèrent d'interdit et déclarèrent

vacant le fief qu'il tenait du saiut-siégc, eurent pour lui les

suitos les plus fâcheuses. Ce ne fut qu'après le sac de Rom*
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en 1527, S008 Cliarles-Quint, que ce prince fit restituer à

AUunse d'Esté toutes ses anciennes possessions et confirma

de nouveau le droit de souveraineté dont jouissait sa maison.

Hemcle II d'EsTE, son successeur, mort en 1559, époux

de Renée, fille du roi de France Louis XII et d'Anne de

Bretagne, fit preuve du plus entier dévouement aux intérêts

de Charles-Quint, parce que la puissance de ce prince était

sans limites en Italie. Lui et surtout son frère, le cardinal

Hippolyte le jeune, honorèrent de tout leur pouvoir les

arts et les sciemcs, et ce dernier fit construire à Tivoli la

magnifique VMa d'Esté.

Alfonse II ne leur aurait été inférieur en rien, si un

goût immodéré pour le luxe, dans lequel il voulait éclipser

le grand-duc de Florence , si une ambition sans limites, qui

notamment, l'excita à diverses reprises à faire de ruineuses

tentatives pour obtenir la couronne de Pologne , enfin

si l'inhumanité dont il fit preuve en détenant pendant sept

ans prisonnier dans nn cachot le poète Torquato Tasso,
qui avait vécu à sa cour, n'claient pas autant d'ineffaçables

taches restées à sa réputation comme prince et comme
homme. Quoique marié à trois reprises, il n'eut point

d'enfants, et choisit pour successeur son cousin César,

mort en IG28, fils d'un fils naturel d'Alfonse l". L'empereur

accorda bien à celui-ci l'investiture des fiefs de Modène et

de Reggio, qui relevaient de l'Empire ; mais le pape Clé-

ment VIII déclara le choix fait par Alfonse II nul et non-

avenu et en conséquence confisqua Ferrare et diverses autres

parties de territoire relevant du saint-siége, comme fiefs

tombés en déshérence.

Alfonse III d'EiiE, fils de César, par l'extrême vio-

lence de son naturel fit d'abord redouter à ses sujets un

règne arbitraire et tyrannique. Mais la mort de son épouse,

Isabelle de Savoie, qu'il aimait passionnément, modifia tout

à fait son caractère , et lui inspira le goût d'une vie calme,

pieuse et contemplative. Après un règne île courte durée, il

se retira, sous le nom de Frère Jean-Baptiste de Modène,

dans un couvent au fond du Tyrol, où il termina ses jours.

Après lui vient une longue suite de princes sans impor-

tance et demeurés inconnus : François 1" d'EsTE, fils d'Al-

fonse m, mort en Uni; Alfonse /l'd'EsTE, mort en 1CG2;

François II d'EsiE, mort en li;u4; Rinaldo (Renaud)

d'EsTE, mort en 1737, dont le mariage avec Charlotte Féli-

cité de Brunswick, fille du duc de Hanovre, réunit les deux

branches de la maison d'Esté, séparées depuis 107 1 ; et enfin

François III d'EsTE, à la cour duquel vécurent Jluratori

et Tiraboschi.
Hercule III d'EsTE, fils de François III, acquit il est

vrai par mariage les principautés de Massa et de Carrara
;

mais à l'approche de l'armée française, en 1796, il fut obligé

de se réfugier à Venise; et le traité de paix de Campo-
Formio (1797 ) lui enleva ses États de IModène et de Reggio.

Avec ce prince s'élcignit, en 1797, la descendance raàle do

la maison d'Esté. Sa fille unique, Maria-Beatrix Rtcardo,

épousa Ferdinand, troisième fils de l'empereur François

d'Autriche, qui obtint le duché de lîrisgau à titre d'in-

demnilé pour Modène, et mourut en 180G. Leur fils

aîné, François IV d'EsTE, lors de la dissolution du royaume
d'ilalie, fut remis par les traités de 1814 et de 1815 en

possession du duché de Modène, et, après la mort de sa

mère, arrivée en 1829 , lui succéda en oulrc à Massa et à

Cainia. François V d'EsTE règne depuis le 21 janvier 1846.

ESTE. On peut voir à l'article qui précède comment
ce nom d'Esté appartient également ii la maison de Rruns-

wick. Il est devenu de nos jours le nom de famille des en-

fants issus du duc Auguste Frédéric de Susses, né le 27 jan-

vier 177.3, et de lady Murray.

Le UKiiiage du duc de Sussex, le sixième des (ils du roi

d'AngIclone Georges III, avec lady Augusia Murray (fille

aînée du coiiile de IJiinmore, seigneur écossais, née le

27 janvier 176» ) (ut célébré à Rome, le 4 avril 1793, sans

l'autorisation préalable des parents des conjoinis. Un prélre

anglican, qu'il fut plus tard impossible de reliouver, avait

célébré la cérémonie nuptiale, mais n'en avait dressé aucun
acte authentique. Lady Augusta, pour avoir la preuve légale

d'un mariage réellement contracté, bien que civilement uni,

fit procéder à Londres à une nouvelle célébration de son

union. Le 5 décembre 1793, après les trois publications

d'usage, fut célébré sans pompe, dans la paroisse de Saint-

George, le mariage d'un M. Auguste-Frédéric avec .\ugusta

Murray ; les deux conjoinis paraissaient appartenir à la

classe la plus obscure de la société ; la cérémonie nuptiale

eut lieu sans aucune pompe, et les formalités ordinaires

constatèrent le fait de la célébration. Le 13 janvier 1794-,

lady Augusta mit au monde un fils
,
qui reçut les noms

à''Auguste-Frédéric, alors que le duc de Sussex se trouvait

à Lisbonne. Une enquête faite par ordre du gouvernement

éventa le mystère, et le mariage du duc de Sussex fut dé-

claré nul de plein droit en vertu de la loi introduite en 1772

pour régler l'état civil des membres de la famille royale.

Le duc de Sussex n'en persista |ias moins à se considérer

comme valablement marié, et en (soi lady Augusta donna
encore le jour à une fille, qui reçut les noms à'Aitgusta

Emma. Ce ne fut que plus tard qu'un arrangement de fa-

mille eut pour résultat d'accorder aux deux enfants issus de
celle union l'antique nom (XEste, appartenant à la mai.son

de Brunsvvick-Hanovre, et i» leur mère le titre de comtesse
d'Ameland , avec une pension annuelle de 4,000 livres

steriing ( 100,000 fr. ). Le fils entra de bonne heure dans
l'armée. A la bataille livrée sous les murs de la Nouvelle-

Orléans , il remplissait les fonctions d'aide de camp auprès

du général Lainbert, et parvint plus tardau grade decolonel,

avec lequel il prit sa retraite, l'eu de temps après son avène-

ment au trône ( 1830), Guillaume IV lui conféra l'ordre des

Guelfes de Hanovre. Quand le décès des différents princes

fils de Georges III, tous morts sans laisser d'enfants, sembla
rapprocher le duc de Sussex de la couronne, et du vivant

même de ce prince , le colonel d'Esté s'efforça de faire re-

connaître la légitimité du mariage de sa mère
,
qui eût en-

traîné sa reconnaissance comme prince de la maison ré-

gnante d'Angleterre et d'Irlande, ou tout au moins de faire

valoir ses titres à être reconnu comme prince de la maison

de Hanovre. De nombreux factums parurent sur cette ques-

tion, que la mort du duc de Sussex lit de nouveau agiter

en 1843; mais les prétentions du colonel furent encore une

fois de plus repoussées par une décision fondée sur la loi

régulatrice de l'état civil des membres de la famille royale

d'Angleterre. Il est mort deimis, le 28 décenibre 1848, sans

avoir jamais été marié. Sa sœur a épousé, en 1845, sir

Thomas Wilde, créé plus tard lord Truro.

ESTER, mot dérivé du latin stare , et emprunte à la

langue romane; il n'est plus d'usage aujourd'hui que comme
terme de droit, et signifiait dans son sens primitif être,

exister. Ester en juyement, c'est être en cause devant un
tribunal, soit comme demandeur, soit comme défendeur.

Tout le monde indistinctement n'est pas capable d'ester

en jugement : les mineurs, les interdits, ne le peuvent

faire sans être assistés de leurs tu leurs ou curateurs; la

femme en puissance de mari, fùt-elle marchande publique,

ou encore séparée de biens, ne peut sans l'autorisation

préalable de son mari ou de la justice ester en jugement,

même relativement à .ses biens paiaphernaux. Ester à droit,

c'est comparaître et se présenter devant le juge où l'on est

cité. Dans noire ancienne législation , uu accusé condamné
par contumace qui laissait passer cinq ans sans compa-
laiire ne pouvait plusfs/ec à droit, c'est-à-dire être écoulé,

sans obtenir du roi une autorisation spéciale, qu'on appelait

lettres pour ester à droit.

ESTERHAZY DE GALAIVTIIA, ancienne famille

de magnats hongrois, dont plus lard le rameau principal

obtint la dignité de prince de l'Empire, et qui possède au-

jourd'hui des domaines si considérables que son chef est

regardé comme le plus riche |)ropriétaire de la monarchie

auliirhienne. Des généalogistes ciiin|ilaisants ont prétendu

la faire remonlcr jusqu'à un certain l'aul Estoras, baplisé
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on l'an 869, et qu'on nous dit avoir M l'un des descendants

d'Attila; mais les documents autlientiques qui la concerneut

ne remontent pas au delà de 123,s, i^poque où J'iene et

£/ie,llls lie Snlumon d'Esteras se partagèrent l'Iiérilage

paternel. Le premier eut pour son lot Zerfiaz, elle second

lUyeshaza. Ils devinrent la souche de deux lignes principales,

dont la dernière s'est éteinte dans sa descendance mâle en

1S38, en la personne du comte Etienne lllcs/iazy. Les des-

cendants de Pierre prirent, en raison de leur propriété,

le nom de Zerhazy qu'ils gardèrent jusqu'à ce que l'un

d'eux, Trançois Zerhazy (né en 1503, mort en 15U5), vice-

palatin du comitat de l'resbourg, ayant été créé baron de

Galanllia, eut changé à cette occasion , en 1584, son nom
en celui lïEsterhazy. Les descendants de ce François

constituèrent les trois branches qui subsistent encore de

nos jours, celles de Cseszneck, ù'Allsolil ou de Zotijom,el de

Fralino ou Forchtenstcin. Celte dernière fut élevée au rang

des comtes de l'Iîmpire dès l'année 1626, tandis que les

deux premières ne le furent qu'en 1683. La principale bran-

che, c'est-à-dire celle de Forchtenstein ou de Frakno, s'est

subdivisée à son tour en plusieurs rameaux différents dési-

gnés sous les noms de lignes comtale et princière. Elle fut

fondée par Paul IV d'EsTERHAzv, troisième fds du palatin

Nicolas d'Esterhazy, né en 1635, promu à la dignité de

comte de l'Empire- en 1687, mort en 1713, laissant vingt-

cinq enfants.

Parmi les membres les plus remarquables de celte ligne,

nous devons citer ici le prince Nicolas d'EsTERUAZï, né

le 12 décembre 17G5. Dans sa jeunesse, il parcourut la plus

grande partie de l'Europe, et lit surtout de longs séjours en

Angleterre, en France et en Italie. Après avoir embrassé

d'abord la carrière militaire, il fut plus tard chargé de mis-

sions diplomatiques et d'ambassades. Il encouragea géné-

reusement les arts et les sciences. On lui est redevable de

la création de la magnilique galerie de tableaux qui orue le

Garlenpalast, dans le faubourg de Mariahilf, à Vienne, et

précédement habité par le prince de Kaunilz. Il y avait aussi

réuni un choix précieux de gravures et de dessins originaux.

Il avait transformé en véritable temple de la musique et de

la botanique sa résidence d'été d'Eisenstadt, où il lit placer

dans un superbe tombeau la dépouille mortelle deHaydn.
Quand, en 1809, Napoléon eut un instant la pensée d'alfai-

blir l'Autriclie en proclamant l'indépendance de la Hon-
grie, il fit offrir la couronne de ce pays au prince Nicolas

d'Esterhazy ; mais le conquérant s'était tout aussi complè-

tement mépris sur les dispositions du prince que sur celles

de la nation hongroise. Le prince Nicolas avait le bon sens de

se soucier médiocrement de l'éclat d'une royauté, et relu«a.

En 1828, il acheta du grand-duc de Bade la délicieuse île de

Maiuau, située au milieu du lac de Constance. Il est mort

le 25 novembre 1833 à Côme,en Italie, où il s'était retiré.

Son fils, le prince Paul-Antoine d'EsTEKHAzv, né le 11

mars 1786, se consacra à la carrière diplomatique, et fut

nommé en 1810 ministre plénipotentiaire d'Autriche à Dresde,

ambassadeur à Londres en 1830, où il resta jusqu'en 1838, et

où il se fit remarquer non moins par le faste vraiment royal

de sa maison que par son habileté diplomatique. Revenu
dans sa patrie en 1842, il s'y rattacha au mouvement na-

tional, et fut nommé palatin du comitat d'Œdenburgcn
même temps que président de la société d'histoire naturelle

(1847), et fit preuve en toute occasion du plus louable dé-

vouement à la cause du progrès en littérature et en poli-

tique. Cette attitude qu'il avait prise depuis longtemps fut

cause qu'en mars 1848 on l'appela à faire partie du ministère

Battliyanyi, dans lequel il fut chargé, comme ministre des

affaires étrangères, de défendre les intérêts de la Hongrie à

la cour de Vienne. Mais lorsqu'une lutle parut désormais

inévitable, et avant la dissolution du ministère Battliyanyi

en août, il donna sa démission ; et depuis lors il s'est com-

plètement abstenu de i>ren(lre part aux allàires pol tiques.

Le prince Paul-Antoine d'Esterhazy est aujourd'hui pos-

cesseur de l'immense majorai apoartenant à la ligne prin-

cière d'Eslerhazy-Forchtenslein, lequel comprend Î9 sei-

gneuries, avec 21 châteaux, GO bourgs à marché, 414 villages

et 207 prxdics, dont radmini>lration centrale est à Ei-

senstadt; sans conqiler la seigneurie de Pottenslcin et de
Schwarlzbach, dansia basse Autriche, le comté d'Edelstelten,

en Bavière, et la seigneurie de Gailingen, dans le grand-du-
ché de Bade.

Son fils aine, le prince yicolas-Paul-Charles d'Ester-
hazy, né le 25 juin 1817, est marié depuis les lévrier 1842

à lady Sarah-Frederica-Caroline, lille de George Cliild-

Villiers, comte de Jersey.

EST, EST, EST, ( vin d' ). roj/eiMo.\TEFi\scoNE.

ESTEUF. Voyez Éteuf.

ESTlIEIl, hcroine juive, dont l'hisloire est rapportée

dans le livre de l'Ancien Testament qui |>orte son nom.
Elle s'appelait d'abord Jludassa. Son père, Abibail, élant

venu à mourir, elle avait été adoptée par son oncle .MarJo-

chée et habitait avec lui la ville de Suze, résidence du roi de

Perse Ahasvérus ( Assu érus). Celui-ci, qu'on présume n'ê-

tre autre que Artaxerxès Longue-.Main, lut si frappé de sa

beauté, qu'il l'éleva au rang d'épouse sous le nom à' Est/ter,

qui veut dire étoile, et plus tard il lui sacrifia même son fa-

vori Haman ( Aman ). Irrité par les prétentions hautaines de

Mardochée, Haman avait réussi à rendre tous les Juifs sus-

pects au roi, et avait obtenu de hù plein pouvoir de les faire

tous égorger. Mais avant que l'ordre fatal eût pu être rais

à exécution, Esther parvint à faire changer le roi de dé-

termination. Non-seulement Haman fut envoyé au supplice,

mais tous les ennemis des Juifs furent enveloppés dans la

même catastrophe.

En commémoration du péril auquel ils échappèrent en

cette circonstance, ils célèbrent encore aujourd'hui, le 14et le

15 du mois d'adar, une grande (été, appelée Fêle de Purim,
ou des sorts, parce que c'était par voie de décimalions opé-

rées d'après les désignations du sort qu'Haman avait dé-

cidé d'égorger lesJuils.

Le livre d'Esther, dans lequel bon nombre de théologiens

ne veulent voir qu'une allégorie représentant l'Eglise mili-

tante, et qui vraisemblablement ne fut composé qu'après la

ruine de l'empire des Perses, n'est point écrit dans l'esprit

Ihéocratique ; car rien n'y est immédiatement ramené à Dieu,

dont le nom ne s'y trouve même pas une seule fois men-

tionné. Un décret du concile de Latran ( an 3G6 ) l'a rangé

parmi les livres sacrés des chrétiens. Saint Jérôme en a re-

jeté comme douteux les six derniers chapitres, que les pro-

testants regardent comme apocryphes ; mais le concile de

Trente a admis le livre tout entier. A ne les considérer que

sous le rapport critique, il est impossible de ne pas voir

que ces derniers chapitres sont d'une autre main que les

neuf premiers. Cependant, ils n'en sont pas moins précieux

pour les détails de moeurs.

Quel est l'auteur du livre d'^iWf)? Les uns l'attribuent à

Esd ras, d'autres au grand-prêtre Joachim. Mais le plus

grand nombre l'attribuent à Mardochée lui-même. On a pensé

qu'Estlier y eut quelque part. Nous n'avons pas de peine

à admettre cette supposition ; car toute son histoire atteste

qu'elle était une souveraine de droit et de fait, richement

pourvue d'esprit et de beauté, assez peu ressemblante au

portrait doucereux qu'en fait Racine. L'Esther de Saint-Cyr,

M"" de Mainlenon,dut sans doute être flattée du parallèle;

mais si Louis XIV lisait la Bible, il n'a pas dû être aussi

satisfait de sa comparaison avec Assuérus. Deux tragédies

du nom d'Esther avaient précédé celle de Racine : l'une

d'Antoine Le Devin, 1570; l'autre de Pierre Du Ryer, 1646.

ESTHÉTIQUE, science du beau, notamment dans

les arts en tant qu'étant l'expression la plus complète du

beau. C'est surtout en Allemagne que cette partie ralior.-

nelle delacritiquea trouvé de fervents et consciencieux

interprètes. C'est même sur le sol germanique qu'elle a en

quelque sorte pris naissance, car le nom d'esthétique, dé-

rive du grec aloOridi;, sentiment, lui fui donné pour la pre-

mière fois par Baumgarten. Lcssing a proJuit dans ce
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i^iHTS de critique des morceaux précieux. Il analysa le thùàlre

français, alors généralement à la mode dans son pays, et,

s'altacliant surtout à la vérité des caractères et des senti-

ments, il prit pour amsi dire à partie les personnages de ces

fictions comme des ftres réels. On regarde sa critique plulflt

comme un traité sur le cœur liumain que comme une poéti-

que. Les écrits de Lessing donnèrent une impulsion nouTClle

aux esprits méditatifs de IWIlemagne. Plusieurs écoles d'es-

tfiHiquese formèrent. La plus célèbre est celle que l'illustre

Kant a fondée par son ouvrage intitulé luCriticjiie du Ju-

gement. Dans ce livre, oii il reclierclie la nature du beau

et du sublime, le pliilosopbe de Kœnigsberg soutient qu'd

. y a dans la poésie et dans les arts, dignes coiunie elle de

peindie les sentiments par des imagi^s, deux genres de

iaeauté, l'un qui peut se rapporter au temps et à cette vie,

l'autre à l'éternel et à l'infini. « 11 est, a dit un écrivain,

une partie de la Criliqiie du jugement qui, malgré la

nouveauté des aperçus, a obtenu les suffrages des adver-

saires le plus décidés des doctrines kantiennes ; c'est celle

qui renferme b théorie du goût et l'analyse du sentiment

que les arts se proposent de réveiller, u .Malheureusement,

dans les objets les plus clairs par eux-mêmes, Kant (et

c'e't aussi le défaut de son école
)
prend pour guide une

m hphysique fort obscure. Aussi ses ouvrages, hérissés de

difficultés, sont-ils peu connus en France; mais chez ses

compatriotes il avait affaire à des lecteurs patients et per-

sévérants, qui ont su l'étudier et le comprendre. 11 eut de

nombreux et d'ingénieux disciples : le plus remarquable

d'entre eux, en théorie comme en pratique, fut le cilèbre

Schiller, qui, outre ses chefs-d'œuvre dramatiques et bis-

toriques, a laissé un essai sur la grilce et la dignité, et des

lettres sur \'esthétique. Cuamp.xcnac.

ESTHIOMÈjVE (de i<5^\o\xvm; ,
qui ronge, qui cor-

rode, fait de £g6îw, ronger). Voyez Dartre.

ESTHOXIE, appelée par les Esthes irironw ( pays-

frontière ), gouvernement de Russie placé, avec la Livonie
et la Courlande, sous l'administration du gouverneur gé-

néral qui réside à Riga, est la moins importante des trois pro-

vinces de la Baltique sous le rapport delà superlicie comme
sous celui de la population absolue et relative.

La province d'iistlionie (en allemand EstMand) occupe

une superficie de 206 myriamètres carré-, dont la dixième

partie environ représentée par le lac de Peipus , l'ile de

Dagoe, et les Îlots de Worms, Nououk, etc. La population

absolue est de 320,000 habitants , ce qui donne à peu pris

),5ô0 habitants par myriamè'.re carré. Appartenant depuis

1721 à la Russie, sous le titre de duché, elle forme au sud

du golfe de Finlande, entre la Narwa, fleuve servant de dé-

h'milation à l'ingrie, à l'est, la Livonie au sud et la L'allique

à l'ouest, un pays de côtes, presque cntièrenient plat, par-

se.né d une foule de marais, de landes et di- hloc- de granit,

arrosé par plus de deux cents lacs et de nombreux ruisseaux.

Toutefois on y trouve aussi une grande quantité de terrains

fertiles produisant beaucoup de grains, notamment du seigle

et de l'orge, employés soit pour la consommalion locale, soit

pour la fabrication d'eaux-de-vie, pour lesquelles des dé-

bouchés avantageux existent dans l'intérieur de la Russie.

Le sol produit aussi beaucoup de chanvre et de lin, et l'ex-

ploitation des épaisses forêts de sapins et de bouleaux qui

le couvrent en une foule d'endroits n'offre pas moins d'avan-

tages.

En ce qui est de la population même de cette province,

il faut bien distinguer les Esthes d'avec les Eslhoniens, car

ces derniers, qui composent la noblesse et la population des

Tilles, mélange d'Allemands, de Suédois et de Russes, regar-

deraient conune une insulte d'être placés dans la même ca-

tégorie que les premiers, qui forment presque exclusivement

la population des campagnes. Ceux-ii , les Esthes
,
qui ap-

partiennent à la race finnoise, sont les habitants aborigènes

du pays. Ils parlent une langue douce et harmonieuse, for-

mant deux dialectes principaux, celui de Reval et celui de

Liorpat, et riche en beaux chants populaires ( consul Ici!
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Neus, Chants populaires d'Eslhonie, 2 vol. [eu allemand
] ;

Reval, ISâO-lSôI ). ils ont d'ailleurs beaucoup de disposi-

tions naturelles pour la poésie, une grande puissance d'ima-
gination, beaucoup de bon sens naturel et une admirable
force de mémoire. Ils sont doux, bienveillants et religieux,

très-altachés au culte protestant; par contre, fort enclins à
la colère, à la vengeance et à la contradiction; on peut aussi

leur reprocher beaucoup de préjugés religieux. Mais tous
leurs défauts peuvent être attribués au peu de sollicitude

que leurs dominateurs ont de tout temps témoigné pour leur

perfectionnement moral. Une grande partie de la Livonie
e«l aussi habitée par des Esthes, notanuucut toute la contrée
de Dorpat, de Fellin et de Pernau : aussi distingue-t-on

en Livonie une Eslbonie particulière, en opposition à la Li-

vonie [jToprement dite, ou pays des Lettcs. On évalue à
650,000 âmes le nombre total des Esthes.

Le gouvernement d'Eslhonie est divisé sous le rapport

administratif en quatre cercles : celui de Harrien ou de
Reval, celui de Wierland ou de Wesenberg, celui de Jerwen
ou de Weissenstein, et enfin celui de WiecU ou Hapsal.
Plus d'un dixième du total de la population habite les villes.

Les cinq villes de cette province sont Reval, Weissens-
tein , dont la population est de 3,600 bab. ; Wesenberg
(2,000), Hapsal (1,000), et Baltischport ou Baltisch-
hafen (500 ), à quoi il faut ajouter 45 paroisses plus ou
moins considérables et deux gros bourgs, Lcal et Kunda;
le dernier, petit port de mer d'une certaine importance. Les
deux autres ports de l'Esilionie sont Reval et Hapsal, dont
la navigation , comme celle de tous les autres ports de cette

partie de la Baltique en général , a singulièrement déchu
depuis que Saint-Pétersbourg, grâce à l'accroissement in-

cessant de la rade de Cronstadt, devient de plus en plus le

grand centre du commerce de ces contrées. Les importa-
tions de l'Esthonie consistent principalement en étofles de
soie , de laine et de coton , en bois étrangers, en fruits secs

et en sel. Les exportations se composeut de chanvre, de
lin, d'orge, de seigle et d'eau-devie de grain. La religion

du pays est le culte luthérien ; sous le rapport religieux, la

province est divisée en huit prévôtés, placées sous l'autorité

du consistoire d'Estbonie, siégeant à Reval. Cependant, dans
ces derniers temps l'Égli-se catholique grecque a fait parmi

les populations des progrès de plus en plus rapides.

L'Esthonie a successivement dépendu des rois de Dane-
mark, des souverains allemands de la Livonie, des rois de

Suède et enfin des czars de Russie. Le fils de ^Valdemar l".
Knout (Canut) VI, roi de Danemark (11S2-I202), com-
mença la conquête de ce pays, qu'acheva Waldeuiar II, sur-

nommé le Victorieux ( 1202-1241 ), lequel prit le titre de

roi de tous les Slaves. Waklcmar 111, en 1347, vendit

l'Esthonie aux chevaliers Porte-Glaive de Livon'e, ordre de

chevalerie affilié à l'ordre Teutonique, dont celte province

partagea dès lors toutes les destinées. Eu lôGI, Eric XIV
soumit l'Eslhonie à la couronne de Suède, qui en conserva la

possession jusqu'en 1710. Cette année-la, Pierre le Grand
s'étant emparé de cette province, la possession lui en fut dé-

finitivement cédée par la paix do Nystadt.

ESTIEXKE (Famille des). La f.unille, on pourrait dire

la dynastie de ces célèbres imprimeurs , a régné pendant

tout le seizième siècle, par la science et par l'industrie, avec

plus d'éclat que bien des familles royales. Elle a produit et

publié beaucoup plus que les Aides et plus de 1,200 ou-

vrages sont sortis de ses presses.

E.STIENNE (Hknri), premier du nom et chef de cette

famille, naquit à Paris, vers 1470. Admirateur de l'art typo-

graphique nouvellement inventé, il ne craignit pas, pour

l'exercer, lui issu d'une très-ancienne maison originaire de

Provence, de dérogera la noblesse de sa race, el bravant

même l'exhérédation paternelle, il commença, en 1502,

son établissement d'imprimeur libraire, rue du Clos-Bru-

neau, près des écoles de droit. Il ailopla la devise plus

olei quam vini (plus d'huile que de vin), et 128 ouvrages

ont restés catalogués comme sortis de ses presses II mou rut.
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en 15?.l, à Paris, laissant une veuve et trois fils, François,

Robert et Charles.

r.STlENNE (l'RANçois V) continua la profession de

son père, en société avec Simon de Colines , (pii avait été

l'associé de Henri listienne et qui épousa sa veuve. Il ne se

inaiia pjint, et mourut en 1538.

ESTŒNXE (Robert 1"). second fils de Henri, n.iquit

à Paris, en 1503, et se voua avec ardeur à l'étude de la litté-

rature. Il possédait une connaissance approfondie des langues

îatin», grecque et hébraïque. Après la mort de son père, il

travailla quelques années en commun avec Simon de Co-

lines , et donna d'abord tous ses soins à une édition du
Nouveau Testament, plus correcte et d'un format plus com-
ûwde que toutes celles qui avaient paru auparavant. Son
débit rapide inquiéta les docteurs de Sorbonne

,
qui auraient

volontiers trouvé un prétexte pour s'opposer i la vente d'un

livre (jui s'écoulait avec rapidité, et où les partisans des

nouvelles doctrines religieuses puisaient leurs principaux

arguments. Robert lui-même était attaché à la réforme, et

contribua à ses progrès par diverses publications. Il épousa

Pétronille, fille de l'imprimeur Jodocus Badius Ascensius.

Celte femme savait si bien le latin, qu'elle l'enseigna à ses

enfants et à ses domestiques , en sorte que dans toute la

maison il n'y avait personne qui ne parlât couramment
cette langue. Vers l'an I52C, Robert établit rue Saint-Jean-

dc-Iîeauvais, à l'enseigne de VOlhner, une imprimerie de
laquelle il sortit une suite d'ouvrages très-estimables. Ses

éditions des classiques grecs et latins furent enrichies de

notes uliles et de préfaces intéressantes. De plus, il veillait

à ce qu'elles fussent aussi correctes que possible, et dans ce

but il affichait ses épreuves, et promettait des récompenses

à ceux qui lui signaleraient des fautes. Il employa d'abord

les mêmes types que son père et Simon de Colines; mais

vers l'an 1532 il fit fondre des caractères plus élégants,

avec lesquels il exécuta sa belle Bible latine.

Cette publication lui attira des persécutions , à l'abri des-

quelles il ne put se niedre que par la protection de
François I"'', et par la promesse de ne plus rien impriiiiei-

sans l'approbation de la Soi bonne. A la même époque il

donna la première édition de son T/iesaunis Hngiix latinx,
dictionnaire d'un grand mérite, qu'il perfectionna dans
chaque édition postérieure, et qui a servi de base d'abord

au Trésor de Gessner, puis aux Lexiques de l'acciolati
et de Forcellini. En 1539 il reçut le titre d'imprimeur
du roi pour le lalin et l'hébreu. A sa requête, François I"
lit fondre, par Garamond, les beaux caractères que possède

encore l'imprimerie impériale. De nouvelles attaques, pro-

voquées au sujet dé la Bible de 1545, furent une seconde fois

écartées par le roi ; mais, comme, après la mort de ce prince,

elles recommencèrent avec plus de vivacité , Robert se vit

enfin forcé de quitter la France. En 1552, il se retira à Ge-
nève , où il imprima , avec son beau-fière Conjad Badius

,

le Nouveau Testament en français; ensuite, il établit dans
cette ville une typographie particulière , d'où sortirent en-
core plu.sieurs bons ouvrages

,
qui portent pour enseigne un

Olivier, au-dessous duquel on lit ces mots : Oliva Uoberti
Stephanl. Il .se servit pour ces publications des beaux ca-
ractères de Garamond, dont il avait emporté avec lui les

matrices, et ces matrices furent plus tard (en 1C16) rede-
mandées à la république de Genève par le gouvernement
français. Robert fut reçu bourgeois de Genève en 1556, et
mourut dans cette \ille, en 155>,). On estime surtout, parmi
ses diverses éditions, les Bibles hébraïques, iu-4° et in-I6;
la Bible latine, in-fol.; le Nouveau Testament in-fol., que
l'on regardait comme le plus beau livre imprimé en grec;
les Bistorix ecclcsiaaticx Scriptores, Eusebii Prxpara- '

tio et dcnionstratio Evmujclica, le Dcnys d'Halicnrnasse,
1

le Dion Cassius, publié avec des additions importantes; le

Cicéron, le Térence, le Piaule, etc. 1
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(
Charles), troisième fils de Henri X'", ayant

été reçu docteur en médecine, voyagea eu Allemagne,
en Italie, et se fit imprimeur, à son retour à Paris, en 1551.

Connue typographe, il avait une merveilleuse habileté :

parmi les 92 ouvrages de .son catalogue, ou cite particu-
lièrement le />io/(o«nrii()7i/(j.s/o;ic!(îrt oc /)oe/jc!/JH, oî««ia
gentium, hominum, locorum, elc.,vocabula compleclrus,
Paris, 1553, in-4°, encyclopédie réimprimée à Genève en
155fi, puis à Oxford en 1671, et à Londres en 1686. Comme
savant, il n'avait de rivaux parmi les imprimeurs que dans
sa famille Malheureusement, il était d'un caractère si jaloux,
si irascible, que, s'élant aliéné tous ses confrères et ses

neveux, il resta sans appui , sans secours, quand ses dettes
le firent enfermer au Chaielet à Paris. Après deux années
de détention , il y mourut, en 1564.

ESTIENNE (Henri II ), fils de Robert I", naquit à Paris,

en 1528. 11 était doué des plus heureuses dispositions, et

s'adonna avecanleur à l'élude de la langue grecque. 11 eut
pour maître le savant Pierre Danès, élève de Lascaris et de
Budée, premier professeur de grec au Collège de France,
qui ne consentit à donner des leçons particulières qu'au fils

du roi et à Henri Estienne. Ce dernier s'instruisit aussi

auprès de Tusan et de Turnèbe , et devint bienlôt l'un des
plus habiles hellénistes de son temps. Ses progrès dans la

langue latine, que sa mère lui avait enseignée dès son bas
âge, ne furent pas moins rapides, comme le prouvent les re-

marques qu'il publia sur Horace à l'âge de vingt ans. Il avait

aussi étudié avec zèle les mathématiques et appris assez d'as-

trologie, science fort en vogue à cette éjjoque, pour regretter

le temps iju'il donna à cette étude chimérique. A peine àgéde
dix-huit ans, il collationna un manuscrit de Denys d'Hali-

carnasse, dont son père publia la première édition en 1546.

L'année suivante, il se rendit en Italie pour mettre à profit

les trésors des bibliothèques de Florence, de Rome, de
Naples, de Venise, et il en rapporta plusieurs copies pré-

cieuses des auteurs classiques. Il visita ensuite l'Angleterre

et les Pays-Bas, et revint à Paris en 1552, au moment où
son père se disposait à partir pom- Genève. Il est probable

qu'il l'y suivit; mais en 1554 il était de retour à Paris, où
il sollicitait la permission d'établir une imprimerie, et ap-

puyait sa requête sur le privilège accordé à son père par

François V. La même année il visita de nouveau l'Italie,

pour comparer les manusciits de Xéuo|ihon et de Diogène

Laerce, et au commencement de 1557, il entreprit à Paris,

dans une imprimerie qui lui appartenait en propre, la

publication de ces ouvrages, préparés avec tant de soin et

par tant de travaux. Il n'aurait pu supporter par lui-môme

les frais de cette entreprise; mais Ulrich F ugger, riche par-

ticulier d'Augsbourg, vint à son aide, et lui fournit les fonds

nécessaires avec la plus grande générosité ; Henri, par re-

connaissance, prit le titre d'imprimeur de Fugger. La mort

de son père le plongea dans un proloud chagrin , dont il

fut affecté longtemps. Il suivit en lin le conseil de ses amis,

se maria, et retrouva son ancienne activité. Cependant,

comme il avait embrassé publiquement la réforme , il ne vit

que trop souvent son repos troublé et ses travaux inter-

rompus.

En 1506 il publia la traduction latine d'Hérodote, par

Valla, corrigée dans un grand nombre de passages , et dé-

fendit dans sa préface le père de l'histoire contre le reproche

de crédulité. Robert Eslieime avait déjà recueilli des maté-

riaux pour un dictionnaire grec; Henri continua ce grand

travail , et publia , en 1572, le Thésaurus lingux grxcœ,
qui est réellement uu trésor de science et de critique, et

qui suffirait seul pour assurer à son auteur une gloire du-

rable. Néanmoins, le prix élevé auquel il fut obligé de

vendre cet ouvrage, qui lui avait tant coûté de toutes ma-
nières, et l'abrégé qu'en fit Scapula , en retardèrent telle-

ment le débit, que le malheureux auteur se vit bientôt dans

de cruels embarras. Il fit un voyage en Allemagne pour se

distraire de ses chagrins, et y chercher les ressources qui

lui manquaient. Le roi Henri III lui accorda, il est vrai,

poiu' son livre de la Précellence du langage français,

une gratification de 3,000 livres, et de plus une pension

de 300 livres pour l'aider à la recherche des manuscrils;
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mais il est probable que ces sommes ne furent pas entière-

ment ou régulièrement payées, car la position du célèbre

typograpbe ne s'améliora pas. Il se retira de la cour pour

s'occuper plus utilement, et vécut à Orléans, à Paris, à

Francfort, à Genève et à Lyon. Dans \m voyage qu'il fit à

cette dernière ville , il tomba malade, et mourut à l'hôpital,

en 1598, probablement aliéné. De son mariage avec la fille

du savant Scrimger, noble écossais , il avait en deux filles,

dont l'une, Florence, épousa Casaubon, et un fils qui

honora aussi la profession d'imprimeur.

Telle fut la tiiste fin de l'un des hommes les plus savants

et les plus actifs qui aient jamais existé , d'un homme qui

a rendu d'immenses services à la littérature ancienne. Si

ses éditions sont moins belles que celles de son père, elles

ne leur cèdent en rien sous le rapport du mérite et de la

correction. Le texte des auteurs classiques qu'il a publiés a

longtemps servi de base aux éditions postérieures, et c'est

à tort qu'on lui a reproché d'y avoir introduit quelquefois

des corrections arbitraires : ces corrections étaient tirées

des manuscrits ; mais Henri Estienne a négligé d'en indiquer

la source. Il composait les vers latins avec une extrême fa-

cilité ; il avait de la vivacité dans l'esprit, aimait à faire usage

de la plaisanterie et même de la raillerie; mais il était sus-

ceptible, ne supportait pas la contradiction , et se permettait

des épigrammes mordantes contre ceux qui ne partageaient

pas ses idées. Parmi ses nombreuses éditions, on dislingue

principalement ses l'oetx grœci principes heroici carmi-

nî5(15G6, in-fol.); Pindari et cœlcrorumocto hjricorum

carmina (1560, 1566, 158G, in-24); Maxime de Tyr,

Diodore, Xénophon, Thucydide, Hérodote , Sophocle , Es-

chyle, Diogène Laerce, plutarque, Apollonius de Rhodes,

Callimnque, Platon, Hérodien, Appien, Horace, Virgile,

Pline le jeune, Aulu-Gelle, Macrobc, le recueil des his-

toriens romains, etc.. Il a traduit en latin plusieurs auteurs

grecs , et composé en français quelques ouvrages de peu d'é-

tendue , tels que YIntroduction au Traité de la conformité

des merveilles anciennes avec les modernes, on Traité

préparati/à l'apologie pour Hérodote (1566); le Traité

de la conformité du langagefrançais avec le grec, sans

date. Mais son plus beau titre à la reconnaissance de la pos-

térité est sans contredit le Thésaurus lingux gra'Cêc, qui,

à bien des égards n'a pas encore été surpassé, et dont

notre .siècle a déjà vu paraître deux nouvelles éditions. L'une

a été publiée à Londres , augmentée de remarques et de sup-

pléments fournis par plusieurs savants philologues ; mais le

prix en est au-dessus de la portée des gens de lettres, et elle

n'a pas été exécutée avec toute la critique désirable dans le

choix et la distribution des matériaux. En outre, l'absence

de l'ordre alphabéli(|uc a nui considérablement à l'écoule-

ment du livre, à son usualité. Pour le rendre aussi utile que

possible, M.M. Didot ont judicieusement pensé que cet

ordre devait élre rétabli dans l'édition qu'ils en ont publiée,

pour laquelle ils ont mis à contribution les secours des sa-

vants de France, d'Allemagne, de Hollande, etc., et où ils

ont fait entrer les additions les plus précieuses de l'édition

anglaise.

ESTIENNE (CuARLEs), frère de Robert I", fut d'abord

précepteur chez l'ambassaileur Bail, s'élablit imprimeur en

1551, et mourut, criblé de dettes, en 1564. On lui doit des

Dictionnaires lalin et grec, un Dictionarium historicu-

geograp/iico-poeticum (1566, posthume), et le Prœdium
rusticum, de Vanière (1554), traduit en français, sous le

titre de Maison rustique, par Liébault, gendre de l'édi-

teur. Charles Estienne était médecin.

ESTIENNE (Robert II), second (il.s de Robert I", né

à Paris, vers 1530, ne voulut pas embrasser les opinions de

la réforme, et fut, en 1552, déshérité par son père, sur son

refus de l'accompagner à Genève. Privé de l'appui paternel.

Use créa, par son intelligence et son travail, d'honorables

ressources; et quatie ans ne s'élaient pas écoulés, (pi'il se

trouvait à la tète d'une imprimerie à lui, d'où sortaient

148 ouvrages, avec ou sans la marque de l'Olivier des Es-
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tienne, et toujours dignes de ce symbole. En 1561 il eut le

titre d'imprimeur du roi, et mourut en 1575.

ESTIENNE (François II), troisième fils de Robert 1",

suivit son père à Genève, ayant, comme lui, embrassé la

réforme, et exerça dans cette ville l'imprimerie, de 1562 à

15S2.

ESTIENNE (Robert III), fils aine de Robert II, était

fort jeune à la mort de son père, et n'eut qu'en 1606 l'impri-

merie de sa mère, veuve en secondes noces de Mamert Pâ-

tisson, toujours située rue Saint-Jean-de-Beauvais, à l'en-

seigne de VOlivier. C'était un homme d'esprit, ayant un
talent particulier pour les devises, alors fort à la mode. Il

mourut en 1629.

ESTIENNE (Henri III), son frère, fut trésorier des

bâtiments du roi et imprimeur, de 1639 à 1652. Deux de

ses fils se firent connaître, l'un Robert IV, comme avocat

au parlement; l'autre, Henri IV, sieur des Fossés, par ses
'

Éloges de Louis le Juste.

ESTIENNE (Paul), fils de Henri II, naquit en 1566.

Après de brillantes et solides études, son père, qui lui des-

tinait son imprimerie, le fit voyager pour le mettre en

rapport avec les savants étrangers. Il visita ainsi la Hollande,

l'Allemagne, l'Angleterre, et fonda, en 1599, à Genève une

typographie, d'où sortirent 26 éditions d'auteurs classiques,

toutes importantes par leur correction et leurs notes. Il

mourut, en 1627, dans cette ville, laissant deux fils, ..Ih-

ioine et Joseph, dont le second mourut imprimeur du roi

à La Roolielle, en 1629.

ESTIENNE ( Antoine ), fils de Panl et petit-fils de

Henri Estienne, niquit à Genève, en 1594, et vint s'établira

Paris, à dix-liuil ans. Rentré dans lesein de l'Église catholique,

il obtint, outre le titre d'imprimeur du roi et du clergé, la

protection et les largesses du cardinal Duperron
,
publia de

belles et utiles éditions, éprouva de grands revers de for-

tune, et, devenu infirme et aveugle, fut réduit à solliciter

son admission à l'hôtel-Dieu de Paris, où il mourut en 1674,

à l'âge de quatre-vingts ans.

ESTIMATION. En termes de pratique, on entend par

ce mot l'évaluation, la prisée d'une chose mobilière ou
d'un immeuble. Des experts nommés par les tribunaux déter-

minent cette valeur préalablement à toutes les ventes judi-

ciaires sur licitation , ou à tous les partages. Les officiers

ministériels, notaires, huissiers, greffiers, suivant les distinc-

tions de la loi, ont prétendu avoir le monopole des estima-

tions de meubles ou objets mobiliers dans les inventaires

après décès ; cette prétention n'est pas fondée, et tout simple

particulier ou expert peut procéder à cette estimation, en

prêtant toutefois entre les mains du juge de paix le ser-

ment prescrit par l'art. 935 du Code de Procédure.

ESTIME ( Morale). Il ne s'agit pas ici de cette sorte de
co»i/(/m(i(o;i que l'on exprime au basd'une lettre, ou dans le

cours ordinaire de la vie , et dont on s'attache à fixer la me-
sure suivant les circonstances et le.< personnes avec lesquelles

on est en relation : cette monnaie , dont l'empreinte est ef-

facée, si jamais elle en eut, circule cepemlant, et chacun
veut en recevoir la (|uantité à laquelle il croit avoir des titres.

On a même prétendu en faire un des droits de l'homme en

société : la qualité d'homme et de membre de la cité impose,

dit-on, à tous ceux qui en senlent le prix l'obligation de

l'exprimer par des égards mutuels; il y a des convenances

sociales qui en dérivent, etc. On ne le conteste point; mais

le mot estime a une autre acception, beaucoup plus grave :

il désigne le sentiment inspiré par de bonnes qualités mo-
rales, appréciées par la raison. Entre les hommes estimables,

une estime réciproque est la source des plus douces et des

plus durables jouissances de l'amitié; l'attachement, l'af-

Itclion pour une personne qu'on n'estime point est toujours

pinible. L'homme dépourvu de bonnes qualités morales saura

les recoimaitre et même les apprécier dans les autres, si sa

raison est exercée; mais il ne i)eut en résulter aucune sym-
pathie, aucun sentiment d'affection: il n'y a que les hommes
estimables qui puissent être unis par nue estime miduelle.

G.



44

Les Tcitus ne sont pas toujours dignes d'eslime : si leurs

actes ne sont p:is approuvés par la raison , on regrettera que

ces sources de liien coulent suivant des directions et en des

lieux où leur influence ne peut être salutaire; en un mot,

on n'estime que ce ipii est bon, et en raison du degré de

bonté que l'on y découvre; les facultés sentantes et l'intel-

ligence prennent également part à cet acte de lime lumiaine;

elle y est tout entière. !'errv.

ESTIME { Marine), méthode d'approximation par

laquelle le navigateur mesure la longueur du chemin qu'd

a fait, délermine la direction qu'il a suivie, et par consé-

quent le lieu oii il se trouve. Réduit à l'usage de deux ins-

truments, dont l'un est peu correct, et l'autre n'indique pas

tout ce qu'il faudrait connaître, il faut que l'expérience et

quelques observations viennent à son secours, et lui four-

nissent les moyens de reclilier les erreurs qui résulteraient

inévitablement des données imparfaites que ses mesures lui

fournissent. D'heure en heure, ou même plus souvent, il

lait jeter le 1 o c h à la mer, et on obtient ainsi la connaissance

de la vitesse du navire, pourvu que la mer n'ait aucun

mouvement particulier; mais il est rare que les eaux soient

réellement dans l'état d'immobilité que l'on suppose, b'uil-

leurs, le loch n'apprend rien sur la dérive du vaisseau , et

la boussole ne l'indique pas non plus; cependant, il est

indispensable de tenir compte de ce mouvement qui modilie

la direction suivie : de là la nécessité de recourir à des ob-

servations indépendantes de la mer, et ce sont les astres

qui donnent au navigateur instruit la connaissance exacte

du point ou il se trouve, c'est-à-dire la lo ngitud e et la

latitude. Mais les marins expciimentés ont acquis nue

telle baliitude de reclilier les données de Vestime qu'ils

n'admettent les lésultats des observations astronomiques

qu'autant qu'elles sont à peu près d'accord avec leurs moyens

ordinaires d'évaluation. Le capitaine Cook était dans l'usage

de prendre une moyenne entre .son estime et les données

qui lui étaient fournies par les astronomes qui l'accompa-

gnaient dans ses voyages de découvertes : et l'on sait jusqu'à

quel point ce navigateur a poussé l'exactitude , la précision

des mesures dans font ce qu'il a fait pour achever la recon-

naissance de notre globe. Remarquons aussi que dans le

cours d'une longue navigalion des erreurs en sens con-

traire peuvent se conpenser , et que des méthodes incor-

rectes peuvent être employées sans de graves inconvénients.

Plusieurs voyages autour du monde ont été faits sans autre

guide que l'estime, et ils ont réussi dans tout les sens de ce

mot. Fekry.

ESTI.*;SAC (Famille d'). La terre d'Estissac en Péri-

gord (l)ordogne), après avoir appartenu, pendant plusieurs

siècles, à une famille noble de ce nom, passa dans la mai-

son de La Roc h efoucauld, par le mariage de François,

prince de Marsillac , serviteur dévoué de Henri FV , avec

Claude, so^ur et héritière de Charles d'Estissac, dernier re-

jeton mule de sa race. Sous ses nouveaux propriétaires , la

seigneurie d'Estissac obtint, comme celle de Liancourt,

d'Anvdle et de Doudeauville , les honneurs de l'érection

ducale.

Louis-François-Armand deLa RocHEFOUCAOLonE Rove,

duc n'EsTissAC, né le 22 septembre 1695, fut connu d'a-

bord sous le nom de comte de Jioucy, comme chef de la

branche puînée qui portait ce titre. 11 épousa en 1737 sa

cousine germaine Marie de La Rochefoulauld, dite M"i^ de

La Rocbeguyon, tille cadette d'Alexandre, duc de La Ro-

chcfoufauld , qui mourut sans postérité mâle, et il reçut, en

faveur de ce mariage, le titre de duc d'Estissac , rendu hé-

réditaire par lettres patentes du mois d'août 1758. Honoré

du collier des ordres du roi en 1749, il tut pourvu en 1757

de la charge de grand-maitre de la garde-robe du monarque,

sur la démission du duc de La Rochefoucauld , son beau-

père, à qui Louis XVI en réserva la survivance. Le duc

d'Estissac mourut le 28 mai 1783.

François de La Rocuefodcaild d'Estissvc, petit-fils du

précédi-nt el fds aîné du chef du nom et des arir.es de sa mai-
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son, futautorisé, en 1814, par ieroi Louis XVIII, à reprendre

le titre de duc héréditaire d'Estissac, que son aïeul avait

porté. 11 recueillit le duché de La Rochefoucauld et la pairie

en 1827; mais alors au nom d'Estissac, dont le titre ducal

devait passera son lits aine, le roi Charles X substitua,

par lettres patentes du mois d'avril 18'.>S, le nom de Lian-
court, enconsejvant à ce nouveau brevet l'ancienneté,

l'hérédilé et toutes les prérogatives dont il jouissait sous son

ancienne dénomination.

Alejrandre-Julcs de La RocuEFOiCAf i,d, comte d'Estis-

sac, chef de la seconde branche de cette illustre maison
,

né à Mello, le 23 janvier 1796, releva en 18;i9 la qualification

de duc d'Eslissac. Ancien député, il devint pair de France

le 7 novembre 1839; il était alors colonel d'état major, et

aide de cauq) du roi.

ESTOC ou ESTOCQ , mot qui est probablement une

corruption du mot allemand stoss, qui a le même sens. Gé-
belin el Ménage le font dériver de l'allemand stock, tronc,

souche, bâton ferré, épieu; Le Duchat le lire de l'allemand

stechcn, percer, sticli, coup d'estoc. D'autres veulent qu'il

vienne de l'italien stocco, synonyme de cotilille ou û'cpée

longue et étroite. Barhazan ne fait dater que du quinzième

siècle l'expression estoc. Cependant, l'estoc était connu au

moins comni» une espèce d'arme de fantassin, sinon

comme un coup d'arme, au temps de Louis IX, et dans

les exercices où l'on courait le faquin. .Sous le règne de

Henri II, nos compagnies d'ordonnance portaient i'estoc.

Les Espagnols .se servaient d'estocs dans les combats sin-

guliers. BrantÔTue nous dit qu'en Italie « le giand-écuyer

de Charles Quint portoit l'estocq du roi. » Le terme estoc

n'est plus employé maintenant qu'adverbialement : frapper

d'estoc, c'est pointer ou donner de la pointe d'une épée _

ou d'un espadon. Frapper d'estoc, eslocader, on esto-

quer était un ancien usage de la milice romaine, et Vé-

gèce rappelle aux troupes cette maxime, qu'il nefautpas
frapper détaille ou porter des coups de taille. Tite-

Live attribue les défaites des Gaulois à la nature de leurs

épécs, qui n'i'taient pas propres à frapper de pointe. Les

coups de pointe ou d'estoc se donnent dans ou hors, sur ou

sous les armes ; ils se portent aussi en llanconnade.

G"' Bardin.

ESTOCADE ou STOCADE suivant VEncyclopédie

,

mot dont l'etymologie est la même que celle à'estoc. Des

écrivains prennent ces deux mots l'un pour l'autre , mais

dans les descriptions des pièces qui font partie des cabinets

d'armes , on nomme positivement estocade, et non estoc,

une épée en spatule dont on ne se servait qu'à cheval et

comme d'une lance. Quoique le fer en fût long, il n'y avait

qu'une courte partie de cette lame qui put faire blessure :

cette partie offensive, cette spatule, de 22 à 27 cenlimèlres,

avait forme de braquemart : le reste de la lame n'était

qu'une barre carrée. Près de sa naissance et en son milieu,

la spatule était percée, de part en part, d'un trou, dans lequel

s'introduisait à demeure une broche de 1er, de 5 à 8 centimè-

tres de long : cette broche , de la force d'un gros clou d'é-

pingle, avait pour objet de retenir ou d'attacher le fourreau,

parce que ce fourreau n'était pas plus long que la spatule :

le reste de la lame demeurait nu et découvert. Ce fourreau

était en matière solide et de forme inofl'ensi ve, parce qu'il ser-

vait de frette ou de morne à la lame, c'est-à-dire qu'il y restait

quand on devait s'en escrimer dans un com'oat simulé, en

employant l'arme fretlée, moriiée, innocente, courtoise. Les

estocades n'avaient qu'une poignée à croisette, parce qu'une

garde eût nui dans le combat à cheval
,
pui.sqn'il falfdt que

de la même main dont il tenait la poignée le combattant

saisit le laucre ou branche saillante qui était fixée à demeure

sur le pectoral droit de la cuirasse.

Le mot estocade a eu d'autres acceptions : il s'est pris

pour brette à quatre carres , de un mètre environ, el à poi-

gnée terminée en pivot; il a signifié encore un genre de

blessures, ou de bottes d'escrime, el un coup d'arme diffé-

rent de la coutillade. G" Bardin,
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ESTOILE ( PiEnnE TAISAN de L'
)

, naquit à OiU'ans,

vers 14S0, d'un père qui, premier magistrat de cette \ille,

désirait que son (ils suivit la in'ême carrière. Il se livra avec

tant d'ardeur à l'étude de la jurisprudence, qu'en 1512 il

obtenait une chaire de docteur-régent à l'université de sa

ville natale. Son enseignement multiplia singulièrement le

nombre de ses auditeurs, parmi lesquels figurait Calvin.

L'Estoile fut beaucoup plus son ami que son partisan. Marie

de l'Estoile, connue par ses liaisons avec Tliéodore de Bèzc,

qui , dans ses Juvcnilia, l'a célébrée sous le nom de Can-

dide, était nièce du savant professeur; elle mourut jeune.

L'attachement de Théodore ponr la nièce s'étendit à l'oncle,

qu'il cite comme le plus subtil (acutissimus) juriscon-

sulte des docteurs de France. Pierre Taisan de l'Estoile,

après avoir perdu sa femme, devint chanoine d'Orléans et

archidiacre de Sully. Sous ces deux titres il parut, en 1528,

au concile provincial de Paris , où il s'éleva avec tant d'é-

nergie contre les opinions nouvelles, que François 1" crut

devoir se l'atlacher en le nounnant conseiller au parlement

et président aux enquêtes. Il mourut dans ces fonctions, le

21 octobre 1537, laissant plusieurs ouvrages de droit.

ESTOILE (Pierre de L'), petit-lils du précédent, fils

d'un conseiller au parlement, parent ou allié des fimiilles

les plus distinguées dans la magistrature, grand-audiencier

delà chancellerie, naquità Paris, vers 1540. Ces audienciers,

au nombre de quatre, exerçaient allernativement leurs

fondions par quartier ou trimestre. Quelques biographes

les ont signalés comme de simples huissiers. C'est une
grave erreur : lesgrand^-audieuciersde la chancellerie élaient

de véritables magistrats, chargés du rapport des affaires

portées à celte haute juridiction. Pierre de l'Estoile, bon

Français, annaliste consciencieux, à portée, par sa position

sociale, d'être bien informé de tous les grands événements

de l'époque, avait écrit, jour par jour, ce qui se passait d'in-

téressant à la cour et à la ville. Il n'était point ligueur, ni

ce qu'on appelait alors politiqxie ou royaliste prononcé.

Son journal se fait remarquer par une grande franchise et

une rare indépendance d'opinion. C'est un pèle»méle de

faits très-variés. Les affaires de l'État s'y mêlent à celles

de la famille de l'auteur, aux prix des denrées, aux maladies

régnantes , aux événements sérieux ou gais de chaque jour :

c'est un compte-rendu de tout ce qui fait l'objet des con-

versations. Il raconte ce qu'il apprend, sans engager sa res-

ponsabilité; et, quand il croit s'être tronapé, il se rétracte

franchement. Il ne s'est poiiit posé comme historien; il n'a-

vait fait son journal que pour aider ses souvenirs. Ce n'est

donc pas une histoire, mais un recueil de précieux matériaux

historiques. Son œuvre se divise en deux parties : 1° le

Journal de Henri III ,
2° \e Journal de Henri IV. Le pre-

mier, commencé en 1574 , finit à 1589 : Godefroi l'a publié

en deux volumes in-8", à Cologne, en 1719; le deuxième a

été imprimé en 1G32, en deux volumes in-S". Ces deux ou-

vrages ont aussi paru sons le titre de Mémoires curieux
pour servir à l histoire de France, depuis 1575 jus-
qu'en IGll, époque de la mort de l'auteur. Godefroi,

l'abbé Lenglet, Le Ouchat et d'autres commentateurs ) ont

ajouté beaucoup de notes et de pièces :
1° la Description

de l'Ile des Hermaphrodites
,
pamphlet hideux de cynisme

contre Henri III et ses mignons; 2" Le Divorce satirique

et la Confession de Sanci : Henri IV est fort maltraité

dans cet ouvrage; on lui reproche surtout son abjuration;

3' le Discours merveilleux de la vie , actions et dépor-

tements de Catherine de Médicis , libelle passionné, acri-

monieux , où la haine de parti se montre dans toute sa vi-

rulente exaltation. Ce recueil est désigné, dans le monde
littéraire et dans le commerce de la librairie, sous le titre

unique de Journal de l'Iistoile. H convient de distinguer

des panqihlets ajoutés i son œuvre d'autres pièces origi-

nales, qui se font remarquer par une discussion sage et

éclairée et par des relations exactes, telles que U Véritable

fatalité de Saint-Cloud, la liclation du meurtre du duc
et du cardinal de Guise, par Miron, médecin de Henri 111

;

et les Lettres de Henri IV aux duchesses de Heaufort et

de Verneuil. Pierre de l'Estoile mourut en 161 1, dans un
âge très-avancé.

ESTOILE ( Claude de L'), seigneur du Saussai , né à Pa-

ris, en 1597, fils du précédent, était un des cinq poètes que

le cardinal de Richelieu employait à la composition de ses

œuvres dramatiques. Seul il a écrit quelques pièces mé-

diocres, telles que La Belle Esclave, VIntrigue des Filous

de Paris, Le Ballet des Fous, etc. Quelques odes, également

oubliées, lui ouvrirent les portes de l'.^cadémie Française en

1632. Il dut surtout cet honneur au patronage du cardinal

de Richelieu. Il travaillait beaucoup ses ouvrages, et affec-

tait une caustique sévérité pour ceux d'autrui. Ses collègues

le chargèrent de leur faire un rapport sur la versification

du Cid. La faiblesse de sa santé et son goût pour le plaisir

lui interdisaient tout labeur assidu. Il ne travaillait qu'a la

lumière, même pendant le jour. Un mariage d'inclination

acheva de déranger ses affaires , et il fut forcé de se retirer,

avec sa famille, dans un petit domaine qui lui restait, et

où il mourut, en 1G51 ou 1652. Il lisait ses ouvrages à sa

servante. En cela seul il ressemblait à Corneille et à Molière.

ESTOILE (Piekre POUSSE-MOTHE de L' ), fils du pré-

cédent, chanoine régulier, abbé de Saint-Acheul d'Amiens,

mort en 1718, a laissé plusieurs œuvres archéologiques et

hagiologiqnes, oubliées depuis longtemps. Son principal

mérite est d'avoir mis au jour les journaux de son grand-

père, dont il légua le manuscrit, formant 5 volumes in-fo-

lio , à son abbaye. On ignore ce qu'il est devenu.

ESTOMAC. On désigne par ce nom le principal organe

de la digestion : c'est un sac membraneux, formé par

l'ampliation des intestins. Chez l'homme, ce viscère a la

forme d'une cornemuse, mais chez les animaux il diffère

sous ce rapport de configuration , comme sous celui de beau-

coup d'autres. Ainsi, chez quelques espèces, telles que cer-

taines tortues marines, l'estomac est armé de sortes de dents.

Les ruminants sont caractérisés par la présence de quatre

estomacs portant chacun un nom particulier, la ^anie, le

bonnet, le feuillet, la caillette.

L'estomac de l'homme est intérieurement revêtu d'une

membrane analogue à celle qui tapisse la bouche, laquelle

est douée d'une vive sensibilité. On y remaque deux ouver-

tures, une appelée cardia, qui communique avec un con-

duit appelé ffsop/i a je, lequel s'étend jusqu'à l'arrière-

bouche; l'autre se nomme pylore, communiquant avec le

premier des intestins , appelé duodemtm. Cet organe est

recourbé sur lui-même et forme un arc dirigé de droite à

gauche; il est placé au-dessous de la fourchette que forment

les côtes et entre
Jp

nombril, endroit que l'on appelle vulgai-

rement le creux de Vestomac, épigastre ou région l'pigas-

trique dans le langage des médecins Les deux ouvertures

que nous avons fait connaître sont plus hautes que le fond,

et par cette disposition les substances alimentaires ne pas-

sent point dans les intestins par leur poids, mais seulement

quand elles ont élé sulfisamment élaborées. Il était néces-

.saire de déterminer ici avec précision l'emplacement de l'es-

tomac, porce qu'on commet journellement ime erreur à ce

sujet en disant : « J'ai mal au cœur, « quand on éprouve des

nausées ou quand on vomit; on devrait dire : < J'ai mal à

l'estomac ; >> c'est dans la région qui a été indiquée qu'on

ressent une sensation pénible : la place occupée 'par le cœur

se reconnaît facilement aux battements de cet organe.

Les fonctions dont l'estomac est chargé dans le jeu de l'or-

ganisme en lont un organe des plus importants , et qui a une

induence très-grande sur la vie : siège delà faim et la soif,

il est en rapport avec le cerveau, où réside l'empire de la

volonté, et auquel il commande en despote. Ainsi, dès que

que la sensation de la faim est excitée, l'estomac sollicite

le cerveau de lui fournir des aliments, comme un maître

sonne son valet pour mettre la table; et il est obéi, coMe
que colite. Il est bien rare que le cerveau puisse résister à

cet appel : il faut un effort de volimlé dont peu d'hommes

1 sont capables. Le moi [)erd presque toujours ses droits,
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l'organe dont il procède venant à s'affecter au point que la

raison se peid. On a cependant des exemples de ce triomphe

du cerveau sur restoniac.

On a prétendu qu'une partie du cerveau produisait la fa i m

,

parce qu'on l'a trouvée très-développée chez les personnes af-

famées et gourmandes même dans l'enfance : les phrénolo-

gistesen ont lait l'organe de Valimentalivité ; ils le placent

au-dessous des tempes. Quoi qu'il eu soit, le cerveau, à son

tour,exerceune influence très-grandesur l'estomac, inlluence

dont il convient d'indiquer ici la portée. Les occupations intel-

lectuelles, si ellessont trop abstraites, trop prolongées, produi-

sent une irritation cérébrale que l'estomac partage prompte-

ment, et qui se traduit par un malaise ressenti dans l'épigastre.

Le chagrin agit de même, et plus vivement ; s'il est entretenu,

il peut produire des effets analogues à ceux des poisons :

beaucoup de gastrites, d'ulcérations, de cancers de l'es-

tomac , n'ont souvent pas d'autres causes. C'est ainsi que

l'âme ronge le corps. En raison de cette sympathie qui unit

aussi étroitement le cerveau et l'estomac , les stimulations

de ce dernier organe retentissent à leur tour sur le pre-

mier. L'ivresse fournit un exemple trop conminn de cette

action.

Ces informations suffisent pour indiquer sonmiairemi nt

l'importance de l'estomac dans l'ensemble des organes de

la vie, et pour montrer comment l'insuffisance des aliments

et des boissons, ou leur mauvaise qualité, doit produire,

d'une part de graves désordres, et d'une autre comment

l'excès contraire doit avoir également des résultats fune>tes.

Ce n'est pas impimérnent qu'on satisfait à la gourmandise,

à la gloutonnerie, ou à la passion des liqueurs alcooliques.

Ainsi, par des motifs contraires, l'estomac est un ennemi

pour le riche comme pour le pauvre. D'' Cuarbonmer.

ESTOMAC (Crampe d'). Voijc^ Crampe.

ESTOMAC (Creux de 1'). Foyec Épig vstre.

ESTOMPE. On donne ce nom à un morceau de peau

roulée, fixée dans cette disposition, par son bord externe

seulement, à l'aide d'un peu de colle, et taillée de telle façon

(jue sa forme cjlindri(iue se termine par deux cùnes dont le

sommet est en dehors. Cet instrument sert à étendre le

crayon sur le papier. On emploie plusieurs sortes de peaux

à sa confection. L'estompe de buffle fond aisément entre

elles les hachures de la préparation ; celle que l'on fabrique

avec le cuir de l'agneau enlève la couleur; la peau de castor

la fixe assez solidement. On substitue avec avantage à cette

matière le papier gris, abandonnant plus facilement le noir

sur la feuille que l'on veut charger d'ombres. On propor-

tionne la grosseur de ces objets d'exécution à la dimension

du sujet et des figures à dessiner. On doit éviter cependant

la trop grande ténuité de leur pointe : cet excès est nuisible

il l'ensemble du travail, et produit de la sécheresse dans le

faire. Aussi , les estompes aplaties vers leurs bouts peuvent

être adroitement utilisées à reproduire des plans larges, et

devenir préférables dans les londs
,
que l'on rend plus vapo-

reux. Le crayon le meilleur pour être estompé est le plus

tendre; le dur laisse des sillons, qu'il est souvent impossible

de faire disparaître J.-B. Delestre.

ESTOUVELLES (D'). Voyez Destocvelles.

ESTRADIOTS, soldats à cheval, qu'on tirait autre-

fois de la Grèce et de l'Albanie. Ce mot vient du grec cxpa-

Tiûvii;, qui signifie soldat. Les Vénitiens introduisirent les

premiers cette milice dans leurs armées. Les Français les

virent à l'œuvre lors de l'expédition de Charles YIII en Ita-

lie, et particulièrement à la bataille de Fornoue. C'était de

bonne cavalerie légère : aussi Louis XII en prit-il 2,000 à

son service, lorsqu'il marcha contre Gènes. Leduc de

Joyeuse en commandait un escadron à la bataille de Con-

tras. D'après Philippe de Comines, ils étaient vêtus à la

turque et avaient la salade pour coiffure : on les appelait

officiellement chevau-ldgers albanais. Leurs armes étaient

une large épée, la niasse à l'arçon, et au poing une zagaie de

S mètres 23 à 4 mèlies, ferrée aux deux bouts. Le Père Da-

niel a donné la figure de l'estradlot dans son Histoire de

la Milice française. Monter à cheval avec des étrivières

courtes, c'était monter à la mauresque ; monter avec des

étrivières longues, c'était monter à l'csiradiote.

ESTRAGOIV, espèce du geure armoise, de la famille

des composées. On la nomme encore serpentine , à cause

de la ressemblance de sa racine avec le corps d'un serpent

ou d'un dragon replié plusieurs fois sur lui-même, ressem-
blance que rappelle également son nom scientifique, arte-

misia dracuncuius. Cette plante vivace croit spontanément
en Sibérie, d'où elle s'est répandue il y a longtemps partout.

Ses feuilles, petites et allongées, ont une odeur agréable et

légèrement piquante. Il est peu de nos potagers où l'estra-

gon ne se trouve. Il contribue à la composition des salades,

dont il relève le goût, en facilitant la digestion. L'estragon

entre aussi dans plusieurs infusions , telles que le vinaigre

d'estragon, dont l'emploi est Irès-frèquent. On le multiplie

par le séparation de ses pieds, ou par les boutures de ses

tiges ; mais ce dernier procédé est très-rarement mis en
usage

,
parce que les tiges de l'estragon sont faibles et déli-

cates. Cette plante est d'une constitution faible ; elle craint

l'humidité, et est sujette à pourrir ou à fondre, surtout dans

les terres fortes
,
grasses et compactes : il faut donc , autant

que les circonstances le permettent, placer l'estragon dans
une terre douce et légère, et lui donner des arrosements

modérés. C. Tollaud aine.

ESTR.\MAÇOl\ ou ESTRAMASSON, mot dérivé de

l'italien stramazzonc, et qui dans ce cas semblerait analo-

gue au verbe stramazzal'^, jeter par terre, atterrer, comme
si l'on frappait avec une mazza ou massue. Cependant, on
pourrait croire , d'après llénage et Pierre Borel, qu'il pro-

viendrait du latin barbare scrammaiOTHS, qu'on trouve dans

Grégoire de 'fours. Carré , dans sa Panoplie, accuse une
étymologie différente : il prétend qu'on nommait estra-

maçon, ou extrema actes, l'extrémité du sabre, mesurée

àO'",32de distance de la pointe. Le lerme estra?naçon si-

gnifiait lourde épée, épée à large tranchant, ou, suivant

Pasquier, coup de taille. De là le verbe estramaçonner,

frapper de taille. Chilpéric, en 5S4, est assassiné à coups

d'estramaçon (scrammasaxus). Onse servait d'estraniaçons

dans les combats à la mazza, dans les dutls à mort.

G"' Bardin.

ESTRAMADURE {Esiremadura). Il y a deux pro-

vinces de ce nom, l'une en Espagne, l'autre en Portugal.

Avant la nouvelledivision administrative et poUtique intro-

duite en Espagne, l'£'s/)'0»md«)'Ê d'Espagne avait Badajoz
pour capitale. Située entre le Portugal et la Nouvelle-Castille,

elle est traversée dans sa partie septentrionale par le Tage, et

dans sa partie méridionale par la Guadiana; bornée au nord

par le royaume de Léon et au sud par l'Andalousie, elle forme

ilepuis 1S33 les deux provinces de Badajoz et de Cacérès.

Sa superficie totale est d'environ 476 myriamôtres carrés,

et sa population de près de 000,000 âmes. Bien qu'elle ne

soit que la continuation delà haute ferrasse de la Nouvelle-

Castille, lEstramadurene sedéveloppe pourtant point comme
celle-ci en uneplaine uniforme. Elleest, au contraire, limitée,

au nord, par la .'icrra de Gredos et la sierra de Gâta : l'une

et l'autre vivement accidentées, et derniers prolongements

des montagnes qui la séparent de la Castille; au sud, par

les espèces de plateaux ou de pâturages déserts, un peu

moins élevés, qu'on désigne sous le nom de sierra Cons-

tantiana, continuation de la sierra Morena; soulève-

ments du sol qui envoient en tous sens de nombreuses ra-

mifications à l'intérieur de l'Estramadui'e. Aussi cette con-

trée fornie-t-elle moins une plaine qu'une crête monta-

gneuse et onduleuse, bien arrosée, généralement bien boisée

là où il existe des montagnes, et offrant dans ses vallées,

les plus verdoyants pâturages. Cependant, en dépit de la

richesse de son sol et de sa fertilité, l'Estrainadure est restée

depids l'expulsion des Maures dans un état de misère et de

désohiliim complet. C'est là une des conséquences des sacri-

fices que l'agriculture espagnole fait à l'élève des moulons,

de la Mesta, ou droit de vaine pâture établi au profit des
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Irouiieaux errants, systèrr.e qui fait regarder le sol coiiimc

la propriété commune des éleveurs de troupeaux. Indépen-

damment des moutons, on y élève aussi beaucoup de clièvres

et beaucoup de porcs nourris à la glandce
,
qui servent 6

faire des jambons et des saucissons, à bon droit renommés.

L'élève des chevaux, des ânes et des mulets, des vers à soie

et des abeilles ne laisse pas non plus que d'y donner lieu

à des piolils d'une certaine importance. L'exploitation des

mines, autrefois si productive, est de nos jours à peu près

nulle. L'industrie y est d'ailleurs sans importance, et le com-

merce extérieur se borne au transit avec le Portugal. La

population de l'Estramadure, pauvre et clair-semée, tenue

en dehors du reste de l'Espagne par l'absence totale de

routes viables, est peu civilisée, et n'est guère intéressante au

point de vuenioral. On recrute cependant d'excellents soldats

dans son sein, et c'est de l'Estramadure que sont venus les

plus célèbres conquistadores, et autres chefs militaires.

Après r.\lem-Tejo, VEstramadure du Portugal est la plus

grande province de ce royaume. Elleoffre une superficie de 29

1

myriamètres carrés, et, y compris la population de Lisbonne,

compte environ 800,000 habitants. Elle est généralement mon-

tagneuse. Au nord du Tage, jusque dans la province de Bcira,

se prolonge la continuation de la haute sierra da Estrclha,

avec ses sauvages rochers calcaires à pic, envoyant de nom-

breuses ramilications dans toute la contrée. A l'ouest de

l'embouchure du même fleuve, se trouve la montagne gra-

nitique appelée la sierra de Cintra, haute de 5 à COO mè-

tres au-dessus du niveau de la mer, et du caractère le plus

romantiquement sauvage, aboutissant au Cabo de Roca,

lequel forme l'extrémité sud-ouest du continent européen.

Au sud du Tage s'étendent des landes arides, interrompues

quelquefois par des marais; on y trouve l'Arrabida, mon-

tagne calcaire à base de grès, qui atteint une élévation d'en-

viron 340 mètres, et aboutit à la mer avec le Cabo de Espi-

chcl. Beaucoup de parties de cette province sont extrême-

ment fertiles , mais le reste est aride et inculte. Le Tage, qui

ne devient navigable qu'à Abrantès, c'est-à-dire à environ

15 niyiiamèlrcs de son embouchure, renferme un grand

nombre d'iles. Les principales productions de l'Estrama-

dure sont le vin, l'huile, les fruits du Midi, les grains, le

liège. Les parties sablonneuses elles-mêmes sont couvertes

de cistes, de romarins, de myrtes et autres plantes odori-

férantes. L'élève du bétail n'y a pas pris d'importance. En

fait de minéraux, on n'y rencontre que du marbre, de la

houille et du sel fossile (surtout aux environs de Setubal)
;

c'est là aussi qu'est située la seule source saline qui existe

en Portugal, la source de Rio-Maijor, près de Sanfarem.

C'est surtout dans cette province que les tremblements de

terre, assez fréquents en Portugal, ont exercé leurs ravages.

Elle est divisée en trois districts : Leiiia, Lisbonne et San-

tarem; en 23 comarcas,on arrondissements judiciaires;

en S4 conseillas, ou communes, et en 471 paroisses.

ESTRANGIIELO. On nomme ainsi l'alphabet syriaque

sous la forme la plus ancienne qu'on lui connaisse. Le Sy-

rien maronite Assemani, mort préfet de la bibliothèque

du Vatican, en 176S, a cru trouver l'origine de ce nom dans

le mot grec aTpoyvùXo;, arrondi, épithète qui ne s'accorde

assurément pas avec la nature, au contraire roide et an-

guleuse, de la plupart des vingt-deux caractères qui com-
posent cet alphabet. La forme la plus commune aujourd'hui

des lettres syriaques, celle du caractère pechito, adoptée à

une époque comparativement récente, présente des traits

bien autrement arrondis que ceux de l'autre, et qui lui mé-
riteraient à bien plus juste titre le nom lYcsIranglielo, si

l'étymologie donnée par Assemani avait quelqui^ justesse.

Les savants orientalistes Alichaelis, Adlcr, Ilofl'mann, voient,

au contraire, dans ce nom une contraction de deux mots
arabes qui se prononcent Sathar-andjit , et signifient (cri-

lure de l'Evnngilc. Le système graphique connu sous le

nom A'estranghelo lut primitivement employé chez les Sy-
riens pour la transcription des .saintes Écritures et de la li-

turgie. C'est aussi le caractère dans lequel ont été écrits
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presque tous les manuscrits antérieurs au huitième siècle.

Depuis cette époque , il est exclusivement réservé pour les

titres des livres. On en trouve un beau spécimen dans la

Bible polyglotte imprimée à Londres, par Samuel Baxter,

en 1831. Les formes de Vestrang/ielo rappellent celles du
caractère chaldaique ou hébreu carré, auquel elles ont évi-

demment élé empruntées. Léon Yaisse.

ESTRAPADE. Ce mot, dérivé de l'ancien verbe

français estraper, briser, a ou a eu deux signilications. En
fermes de manège, il se dit de l'action d'un cheval qui se

dresse en l'air, en détachant de furieuses ruades pour dé-

monter son cavalier. C'était aussi un supplice de mer, con-

sistant à guinder le coupable à la hauteur d'une vergue,

d'où , le laissant tomber dans la mer, on l'y plongeait au-

tant de fois que le portait la sentence : c'est ce qu'on appe-

lait aussi la cale. Vestrapade de terre était un supplice

plus cruel, en usage dans le midi de l'Europe, et dont la

forme variait suivant les localités. Quelquefois on liait les

pieds et les mains du coupable derrière le dos; on le his-

sait , au moyen d'une poulie, et on le laissait tomber jusqu'à

80 centimètres à 1 mètre de terre, de manière que ses bras

et ses jambes éprouvassent de grandes douleurs par le poids

de son corps. Mais quand on se contentait d'attacher les

mains du patient derrière le dos, pour le faire tomber sur

ses pieds, alors les souffrances étaient horribles : le poids

du corps faisant revenir les bras en avant, les épaules se

trouvaient démises. C'est de celte dernière manière qu'on

infligeait l'estrapade dans les États soumis à la domination

du pape. On a vu longtemps à .-Vvignon , sur la place Saint-

Pierre, à côté du tribunal de ce nom, une poulie à 10 ou

15 mètres de terre, d'où l'on faisait descendre rapidement

les victimes. Le suppUce de l'estrapade fut introduit en

France sous le règne de François V, et on l'inlligea spé-

cialement aux huguenots, que, par un raffinement de

cruauté, on replongeait plusieurs fois dans les flammes,

au lieu de les faire tomber par terre. La ganche était jadis

une sorte d estrapade réservée en Turquie aux assassins :

on hissait les patients au moyen d'une poulie, et on les

laissait tomber sur des crampons en fer, où ils restaient ac-

crochés par le ventre , la poitrine, ou par toute autre partie

du corps. On voyait quelques-uns de ces misérables demeu-

rer ainsi suspendus deux ou trois jours, en attendant la

mort, demander à boire et à fumer.

Une petite place à Paris, près de Sainte-Geneviève, et

une rue voisine, portent encore le nom de l'Estrapade, et

ont remplacé le fossé qui renfermait la ville de ce cOté, non

loin de la porte Saint-Jacques
,
qui n'existe plus. De là est

venu le nom d^Estrapade donné au fossé, à la rue et à la

place. Y voyait-on des chevaux désarçonner leurs cavaliers?

Y donnait-on autrefois la torture à des malheureux , notam-

ment sous François V et sous Henri II? Cette dernière

étymologie est la plus vraisemblable. Mais ce qu'il y a de
' certain, c'est que ce quartier était alors plus vivant qu'il ne

l'est aujourd'hui. Devant la porte Saint Jacques, à l'entrée

du fossé de l'Estrapade, vers la lin du seizième siècle, un
théâtre portatif fut établi par trois acteurs, ou plutôt trois

farceurs, qui depuis entrèrent à celui du Marais, d'où ils

passèrent à l'hôtel de Bourgogne : Robert Guérin , dit La
Fleuron Gros-Guillaunie ; Henri Legrand,dit Belleville ou
Turiupin,et Hugues Guérin, dit Fléchelle ou Gautier-Gar-

guille. Ils y faisaient rire le public, l'un, par son visage en-

fariné et son gros ventre d'ivrogne, cerclé de deux ceintures

de cuir comme une barrique ; le second, par sa longue barbe

pointue et ses chansons boulfonnes; le troisième, par ses

pointes et ses quolibets, qu'on appela (urhtpinades

.

Deux siècles plus tard, lorsque la révolution de 1789, dé-

truisant tous les privilèges, enfanta une multitude de théâ-

tres , il s'en éleva un sur la place de l'Estrapade , sous le titre

de tln'ûlrc des Muses. L'Apollon de ce Parnasse était ua
sieur Panier, tourneur de son métier, et ci-devant associé

i à la direction des Délassements comirjucs. 11 offrit au pu-

blic des actrices qui ne ressemblaient à rien moins qu'aui
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Muses, et des pièces qu'il payait quarante sous par acte.

On y jouait des ouvra^fs patriotiques, qui produisaient sur

les bonnes gens du quartier uue grande illusion, surtout

auK fiMes funèbres de Voltaire et de Mirabeau. Ce tlièàtre

ferma au Ijout de quelques mois, et son entrepreneur se

remit à tourner des cbaiscs. Vers la (in de 1792, la salle

rouvrit, non sous le patronage des Muses, mais sous le

simple titre de lliéâtre de l'Estrapade
,
qui ne lui réussit pas

mieux, car elle fut fermée définitivement dans les premiers

mois de 1793, et il n'en reste plus aujourd'hui de vestiges.

If. AuniRFnET.

ESTUÉES (Familles d'). Il a existé des familles du

nom iïEstrccs dans différentes provinces de I"rance,cn

Touraine, au Maine, dans la Bresse, en Picardie et en

Artois. Celle dont était issue Gabriellc d'EsntÉES ( Voyez

l'article suivant) avait pour berceau une seigneurie des en-

virons d'Avcsnes-le-Comle, au diocèse d'Arras. Sa filiation

remontait à Pierre d'EsrnÉES, vivant en 1437. Jean d'Es-

TBÉES, arrière-petit-fils de Pierre, naquit en 148G. Il fut

d'abord psge de la reine Anne de liretagnc, combattit à

Marignan et à Pavie, et devint, en 1545, capitaine d'une

compagnie de cent cinquante arcliers , formée pour la garde

de Henri II, alors daiipliin. Ce prince, quelques années

après son avi'nement au trône, nomma d'Eslrées grand-

mattre de l'artillerie de France, charge dans laquelle il se

distingua au siège de Calais. On dit que d'Estrées fut le pre-

mier gentilhomme de sa province qui embrassa la religion

réformée. 11 s'attacha au roi de Navarre et au piince de

Condé , dont il avait épousé la parente, Catherine de liour-

bon , mais sans s'écarter cependant de son devoir et de sa

fidélité envers son souverain. Il mourut en 1572, laissant

pour héritier Antoine d'Estrées, son fils, qui fut aussi grand-

mattre de l'artillerie en 1597, charge qui, sur sa démission,

fut donnée à Sully, marquis de Rosny. François Annibal

d'EsTiiÉES, qui avait pour sœur Gabrielle d'Estrées, et

pour père Antoine, qui précède, fut pourvu de l'évécbé de

Noyon en 1 594 , et prit le parti des armes après la mort de

François-Louis d'Estrées, marquis deCœuvres, son frère

aîné. Il fut tué au siège de Laon , en 1594. Deux marins cé-

lèbres du règne de Louis XIV appartenaient aussi à cette

famille ( Voyez plus loin), qui a fourni encore dilférents

maréchaux, généraux et évéques, et qui s'éteignit en 1771.

ESTRIÎES (GABhiELLE d'), dame de Liancourt, du-

chesse deBe.tufort, naquit en 1571, et mourut en 1599.

Qui ne connaît les amours de Henri IV et de Gabrielle?

Le hasard ayant conduit ce prince, sur la fin de 1590, au

château de Cœuvres, où résidait Gabrielle et sa famille, il

reçut de la jeune châtelaine un accueil si empressé, que le

cœur, d'ailleurs fort inllammat'le, du pauvre roi fi:t con-

quis sans retour; mais de cette fois il ne fut pas \-arnqnenr,

soit que Gabriellc se sentit encore trop éprise du grand

écuyer Bellegarde, son amant, soit que Henri IV ne fût

pas en état de pousser à fin l'aventure : en effet, les Mé-
moires de Jlassompierre nous apprennent que l'abbesse

de Vernon, Catherine de Verdun , lui avait laissé un sott-

venez-voits de moi beaucoup trop durable. Quoi qu'il en

soit, Gabrielle ne tint pas longtemps contre les libéralités

d'un prince qui n'avait pas toujours des chemises , mais qui

ne comptait jamais avec ses maîtresses. Henri IV, au reste,

avait plus qu'aucun autre roi besoin de se montrer géné-

reux en amour, car le prestige de ses héroïques qualités ne

pouvait dans certains moments effacer la révoltante im-

pression de sa malpropreté, toute soldatesque et toute gas-

conne
,
jointe à la disgrAce d'une haleine à renverser morts

ses ennemis. La demoiselle d'Estrées se donna donc au roi,

sans renoncer à son intrigue avec Bellegarde. Le bon Henri,

destiné, dans ses amours comme en hymen, à la publicité

de plus d'une malencontre, n'ignorait ni les privautés de sa

maîtresse avec Bellegarde, ni celles de son épouse, Margue-

rite de Valois , avec l'univers entier. Qui ne connaît ce mot :

• H faut que tout le monde vive, » qu'il dit si plaisamment

on jetant uu gâteau au grand-écuyer caché sous le lit de
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son infidèle.' Les Mémoires de Sulhj nous apprennent l'é-

tonnenient que témoigna ce prince lorsque Aliboiirt, son mé-
decin, lui apprit que Gabrielle était enceinte : « Que vou-
lez-vous dire, bonhonnne? Comment serait-elle grosse? Je

sais bien que je ne lui ai encore rien fait? > Peu de jours

après, le 24 juillet 1591, mourut ce médecin, possesseur

d'un secret si dangereux. Les ennemis de la favorite ne man-
quèrent pas d'altribuer cette mort subite au poison {Jour-

nal de L'Esloile).

Pour donner à Gabrielle une position dans le monde,
Henri IV l'avait mariée à un gentilhonune picard , Lian-

court-Damerval; mais, disent les Mémoires de Sully, • il

sut bien empêcher la consommation du mariage, » qui fut

bientôt dissous pour cause d'im|iuissance du mari, quoiqu'il

eût quatorze enfants d'une première femme. Ce préliminaire

était essentiel pour conduire la demoiselle d'Estrées sur le

trône que le roi lui destinait , lorsque lui-même aurait fait

di.ssouJre son mariage avec Marguerite de Valois. Itens ce

dessein, il érigea pour la reine de ses pensées le comté de

Beaufort en duché-pairie. Gabrielle ne négligea pas de se

faire des créatures parmi les plus grands .seigneurs du
royaume. Elle contribua beaucoup à l'accommodement ho-

norable qu'obtinrent du Béarnais Mayenne et le duc de

Mercœur. Elle ne s'oublia pas elle-même, et pour prix de

ses bons olfices ce dernier promit d'unir sa fille, qui était

la plus riche héritière du royaume, à César, Monsieur, duc
de Vendôme, l'ainé des trois enfants qu'elle avait donnés à

Henri IV. Un seul homme contre-balançait le crédit de la

favorite: c'était Sully, trop dévoué à son maître pour

l'être à ses maîtresses. C'étaient , entre elle et l'austère mi-

nistre, des scènes à n'en pas finir Le bon prince faisaitchaque

jour des efforts pour les rapatrier : une parole indiscrète de

Gabrielle le mit à même un jour de se prononcer, et ce ne

fut pas à l'avantage de celle-ci : " J'aime mieux, lui dit-elle,

mourir que de vivre avec cette vergogne de voir soutenir

un valef contre moi, qui porte le titre de mailresse. — Je

chasserais plutôt vingt maîtresses comme vous qu'un valet

comme lui , » fut la réponse de Henri IV.

Toutefois , sans avoir le titre de reine , la favorite en re-

cueillait déjà tous les honneurs ; elle ne devait pas même farder

à le injsséder, car les négociations pour le divorce allaient

bon train. C'est le moment qu'attendit la mort pour la

frapper au milieu de tout l'éclat du bonheur et du luxe, au

milieu du prestige des plus hautes espérances. Le roi , par

une insignifiante concession aux remontrances de son con-

fesseur René Benoit, avait éloigné de la cour Gabrielle pen-

dant les fêtes de Pâques. Elle alla les passer chez Zamet

,

riche financier, qui était le ministre des plaisirs du prince

et le complaisant de ses maîtresses. Ce fut là que le samedi

saint, 10 avril 1599 , elle expira, dans d'affreuses convul-

sions, qni la prirent subitement après avoir mangé une orange

à la lin de son dîner. Sa bouche s'était tournée presque jus-

qu'au derrière de la tête, et, dit un biographe, « ce visage,

orné de tant d'attraits, n'offrait plus qu'un masque hideux,

sur lequel il était impossible de jeter les yeux sans horreur. »

Cette mort fut-elle l'effet d'une apoplexie naturelle? pro-

vint-elle du poison? C'est un problème que l'histoire n'a pu
résoudre. Henri IV donna d'amers regrets à sa maîtresse;

il porta son deuil comme pour une prhicesse du sang.

Il parait qu'au total Gabrielle, ambitieuse et intéressée

comme toutes les femmes qui ont occupé sa place , si l'on en

excepte la douce et tendre La Vallière , fut une assez bonne

créature : » Sans hauteur, sans arrogance, sans fierté, dit

le même biographe, elle n'abusa jamais de sa faveur. Affable,

polie, douce et bienfaisante, elle avait acquis l'estime et la

considération des courtisans. « Un contemporain assez peu

flatteur de son naturel, d'Aubigné, ne s'est pas exprimé

avec moins d'estime sur le caractère de cette favorite. « On
n'a guère vu de maîtresses de nos rois, dit-il, qui n'aient

attiré sur elles la haine des grands, ou en leur faisant per-

dre ce qu'ils désiraient , ou en faisant défavoriser ceux qui

ne les aidaient pas , on en épousant ies intérêts de leurs
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parents , leurs récompenses ou leurs vengeances. C'est une

nierveille que celle femme , dont l'extrême beauté ne tenait

rien de lascif, ait pu vivre dans cette cour avec si peu d'en-

nemis. »
\

Sous un autre rapport, la chronique scandaleuse du temps

n'a pas épargné Gabrielle. On rapporte qu'après avoir été

,

à l'âge de seize ans, prostituée par sa raére à Henri III, qui

la paya 6,000 écns, et qui s'en lassa bientôt, elle fut livrée

à Ziirnet, dont le coffre-fort trouvait peu de cruelles
;
puis

\

elle passa au cardinal de Guise, qui vécut avec elle pendant
j

un an; puis, au duc de Longueville, puis à deux ou trois

autres gentilshommes , et enfin au duc de Bellegarde
,
qui

finit par la partager avec Henri IV. Nous rapportons cette

amoureuse litanie, sans prétenlre la discuter ni la garantir;

elle prouve du moins que la médisance n'est jamais en reste

à l'égard des femmes qui bravent les mœurs avec autant de

publicité. Ce'te favorite se livrait sans mesure aux dépenses

du luxe le plus effréné. Le Journal de L'Estoile entre à ce

sujet dans des détails curieux : on y voit que pour un ballet,

qui fut donné à la cour au mois de novembre 1594 , elle

porta un mouchoir dont « elle avait arrêté le prix ( avec un
brodeur de Paris ) à dix-neuf cents écus

,
qu'elle lui de-

vait payer comptant. » Gabrielle a été le sujet d'une liéroïde

de Poinsinet et d'une mauvaise tragédie de Sauvignj. Dans
les environs de Paris, on montre encore plusieurs maisons

de plaisance qui lui ont appartenu. Charles Du Rozom.

ESTREES (Jean, comte, et Victor-.Makie , duc d').

Ces deux hommes, le premier père du second, se transmi-

rent l'un à l'autre, par droit de naissance, les grands litres

et l'illustration. Jean était né en Picardie, en 1G28; li

servit d'abord dans l'armée de terre, sous Gassion, Bautran

et Turenne, et à trente et-un-ans le roi l'avait nommé lieu-

tenant général de ses armées. Mais, fait prisonnier en 1055,

il disparut du monde politique jusqu'en 1659, où la paix lui

rendit la liberté. Il profita des années de calme pour voyager,

el parcourut les ports de France, d'Angleterre et de Hol-

lande , « conversant, de temps en temps, avec les pilotes

,

les officiers et les matelots, si bien , dit un biographe, qu'il

apprit tout ce qui est nécessaire pour former un homme
de mer. « Louis XIV l'improvisa vice-amiral en 1670, après

l'avoir fait duc et pair, et lui donna une flotte pour aller

demander raison aux Anglais des ravages qu'ils exerçaient

dans nos possessions d'Amérique et pour donner ensuite la

chasse aux Barbaresques
;
puis, en 1672, quand la Frauce

.s'unit à l'Angleterre contre la Hollande , l'escadre de d'Es-

trées se rangea sous les ordres du duc d'York, et se battit à

South-Bay contre Ruyter. L'année suivante encore, avec

trente vaisseaux de ligne et vingt frégates, il s'unit aux qua-

rante deux vaisseaux du prince Robert, elle 7 juin les armées
combinées engagèrent un combat contre Ruyler et T r o m p.

Ce jour, son intelligence s'éveilla aux belles leçons d'évolu-

tion navale qu'il reçut de Ruyter. L'honni ur et l'amour de

la gloire emplissaient l'âme de la noblesse française de ces

temps-là. D'Estrées rendit à son ennemi un généreux té-

moignage ; il écrivit à Seignelay : << Ruyter est un grand

maître dans l'art de la marine; il m'a donné de belles leçons

dans cette bataille : je payerais volontiers de ma vie la gloire

qu'il s'est acquise. " Et sept jours après il espéra mettre à

profit ces hauts enseignements : il se heurta contre Ruyter,

mais il n'y eut que deux affaires partielles.

Si les officiers de marine d'alors n'avaient pas une large

entente de l'art des batailles, ils étaient braves chevaliers

,

et l'Iionneur parlait haut à leur âme. Prenons en pour

exemple la tentative que fit Jean d'Estrées sur Tabago en

1071. Il n'avait que six vaisseaux ; l'amiral h»llandais Binck

en avait dix, et de plus il était embossé dans le cul-de-sac

de Tabago , où nos vaisseaux ne pouvaient pénétrer que la

sonde à la main, par un étroit chenal. D'Estrées entra malgré

le feu des forts, et engagea l'ennemi bord abord pendant

huit heures ; il fit sauter le vaisseau amiral, qu'il avait accro-

clié , et fut brftié lui-même. Il se passa d'horribles scènes

,

surtout à bord d'une malheureuse flûte où l'on avait entassé
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femmes , enfants , nègres et vieillards , et qui prit feu.

Quant à lui , il ne dut son salut qu'au devoutinent d'un

garde-marine. Ce fut une chaude affaii e ; su: onze vaisseaux

qui brùlèient , nous y laissâmes quatre des nôtres. Il revint

vers la fin de l'année, et prit possession de l'Ile. Mais il était

destiné à essuyer toutes les chances de la navigation : en
retournant en France , son escadre alla faire tête sur les lies

des Oiseaux ; le désordre se mit dans son équipage : les ma-
telots déloncèrent les barriques de vin et d'eau-de vie , se

soûlèrent, perdirent la tête et se noyèrent. A son arrivée,

il reçut le bâton de maréchal. Dans la suite de sa carrière,

il rançonna les corsaires de Tripoli et de Tunis. Le roi lui

donna le commandement des côtes de Bretagne, et il mourut
en 1707.

La vie de Victor-Marie, son fils aîné, né à Paris, en 1660

ne fut que la contre-épreuve de la sienne; le grand roi

commençait à baisser. Louis XIV le tira de farraée de
terre, où il servait sous le nom de marquis de Cceuvres

,

pour lui donner, sans raison, le commandement d'un des

vaisseaux de l'amiral son père. Il débuta par une traversée

pénible : le journal de cette expédition, qu'il adressa au

ministre à son retour, indique qu'il avait une haute portée

d'esprit : il mérite d'être consulté; de pareils monuments
sont rares dans la marine. Tour à tour soldat et marin, il

fut toujours brave , mais il parut mieu-x entendre la guerre

sur terre. Nous ne donnerons pas la nomenclature des com-
bats auxquels il assista : la postérité ne peut pas tenir compte
aux houimes d'un simple acte de présence dans les grands

événements. Si Louis XIV le fit chevalier de ses ordres et

maréchal de France, ce fut en récompense des bons trai-

tements que reçut de lui le roi d'Espagne Philippe V, lors-

qu'il le transporta à Naples sur son escadre. Détournons

les yeux du combat de Vélez-Malaga : la marine française

était en décadence, et en 1706 les armées navales de

Louis XIV n'élaient plus. Victor d'Estrées fut nommé mi-

nistre par le régent, et l'Académie Française l'adopta pour

membre. Il avait une intelligence large et l'esprit cultivé.

Pierre le Grand lui donna des marques d'uce considération

toute particulière. Ce fut sous sa direction que le Père Hoste

publia un traité de tactique navale et de construction, qui

indique les progrès rapides qu'avait faits l'art de la marine.

Il mourut sans enfants, à l'âge de saixante-di\-scpt ans.

Théogène Page, capilaîoe de Tai^&eau.

ESTRÉMADURE. Voyez Estramadlre.

ESTROPE. VoyezERiE (Marine).

ESTURGEON, genre de poissons du premier ordre

des chondroptérygiens ; il renferme un assez grand nombre ,

d'espèces, dont la forme générale est la même que celle des

squales , mais dont le corps est plus ou moins garni d'é-

cussons osseux , implantés sur la peau, en rangées longitu-

dinales. Les esturgeons, comme les squales, peuvent-être

comptés parmi les plus grands poissons
,
puisqu'on en ren-

contre souvent qui ont plus de huit mètres de longueur;

mais ils sont moins forts, moins féroces; ils n'attaquent

que les poissons de petite dimension, se nourrissent surtout

de vers, de coquillages, et joignent à leur appétit peu vio-

lent des habitudes douces et des inclinations paisibles. Voici

leurs caractères génériques, tels que les donne G. Cuvier,

dans son Règne animal : « La têle est très-cuirassée, à

l'extérieur; la bouche, placée sous le museau, est petite

et dénuée de dénis ; l'os palatin soudé aux maxillaires, en

forme la mâchoire supérieure, et l'on trouve les mlermaxil-

laires en vestige dans l'épaisseur des lèvres. Portée sur un
pédicule à trois articulations, cette bouche est plus pro-

tractile que celle des squales. Les yeux et les narines sont

aux côtés de la tête. Sous le museau pendent des barbillon».

Le labyrinthe est tout entier dans l'os du crâne ; mais il n'y a

point de vestige d'oreille e>Lterne. Un trou placé derrière la

tempe n'est qu'un évent qui conduit aux ouies.La dorsalecsl

en arrière des ventrales et a l'anale sous elle. La caudale

cnlûure l'extrémité de l'épine el a en dessous un lobe sail-

lant, plus court cependant que sa poiiile principale. » Les

7
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esturgeons sont extrêmement fécoiuls; on les trouve dans

toutes les mers, d'où ils remontent en abondance dans les

grands fleuves et y donnent lieu aux pêclies les plus profi-

tables. Les espèces sont encore mal détermint'es
;

quel-

ques-unes d'entre elles attirent surtout l'attention du natu-

raliste, non-seulement par leurs formes , leurs dimensions et

leur manière de vivre, mais encore par la nourriture saine,

agréable et abondante que leur chair fournit à l'homme,
ainsi que par les matières utiles dont elles enrichissent les

arts.

Vesturgcon ordinaire ( accipenser sturio , L. ) habite

dans rOc(^an, dans la Méditerranée, dans la mer Rouge et

dans la mer Caspienne ; au lieu de passer toute sa vie au

milieu de l'eau salée, comme les raies et les squales, dès

que le printemps arrive, qu'une chaleur nouvelle se fait

sentir, et que le besoin de pondre et de féconder ses œufs
presse l'esturgeon , il s'engage dans presque tous les grands

fleuves, dans le Volga, le Danube, le Pô, b Garonne, le

Rhin, l'Elhe, etc. Là sans doute il trouve plus aisément

l'aliment qu'il préfère, et se plaît à vaincre, par la force

de ses nageoires et de sa queue, des courants rapides, des

masses d'eau volumineuses. Lorsqu'il est encore dans la

mer, ou près de l'embouchure des grandes rivières, il se

nourrit de harengs, de maquereaux ou de gades , et lors-

qu'il est engagé dans les fleuves, il attaque les saumons, qui

les remontent dans le même temps ; comme il paraît , au

milieu de ces légions nombreuses, semblable à un géailt,

on l'a comparé h un chef, et on l'a nommé le conducteur
des smimons. Si le fond des mers ou des rivières qu'il fré-

quente est très-limoneux, il préfère souvent les vers qui

habitent la vase déposée au fond des eaux , et qu'il se pro-

cure avec d'autant plus de facilité que le bout de son mu-
seau est dur et pointu , et qu'il sait fort bien s'en servir

pour fouiller dans le limon. Il agrandit et engraisse dans
ces rivières fortes et rapides. Au rapport de Pline, le Pô
de son temps en renfermait qui pesaient plus de 500 kilo-

grammes. Tout le monde a entendu parler de la bonté de la

chair des esturgeons : elle ressemble beaucoup poar le

goût et l'apparence à celle du veau. Comme dans quelque
pays la pêche de ce poisson est très-abondante, on le con-

serve, soit en le séchant, soit en le salant, ou même en

la marinant. La laite du mâle est la portion de cet animal

que l'on préfère à toutes les autres. Les peuples modernes,
quelque prix qu'ils attachent aux diverses parties de l'es-

turgeon, ou même de ?a laite, ne montreront jamais un
goût aussi vif pour ce poisson que les anciens peuples

d'.\sie et d'Europe, et surtout que les Romains, qui en firent

porter en triomphe sur des tables fasiueusement décorées,

par des ministres couronnés de fleurs et au son des ins-

truments.

Lepeti! esturgeon ou sterlet (nccipenser riithemts, L.
)

BB parvient guère qu'à un mètre de longueur. La partie infé-

rieure de son corps est blanche, tachetée de rose ; son dos

est noirâtre , et les boucliers qui y forment des rangées lon-

gitudinales sont d'un beau jaune ; les nageoires delà poitrine,

du dos et de la queue sont grises ; celles du ventre sont

rouges. Ce poisson habite dans la mer Caspienne , ainsi

que dans le Volga et la Baltique. Frédéric l", roi de Suède,
l'a introduit avec succès dans le lac Mœlarn et dans d'autres

lacs de ce royaume. Le sterlet est facile à nourrir ; il se con-
tente de très-petits individus et même d'œufs de poissons dont
les espèces sont communes. C'est vers la fin du printemps
qu'il remonte les rivières, et comme le temps de la ponte

et de la fécondation do ses œufs n'est pas très-long, on voit

cet accipenser deacemlte ces mêmes rivières avant la fin

de l'été. Sa chair passe pour délicieuse, et son caviar est

réservé pour la cour.

Le scherg des Allemands , scvrcja des Russes ( acipcnser

stellatus, Bloch), remonte au commenrement du printemps

le Danube et les autres fleuves qui se jettent dans la mer
Koire. II parvient à 1", 30 de longueur; sa couleur est noi-

râtre; il est tachetéde blanc sur les côtés, et tout blanc sous
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le ventre. On compte plus de 300,000 œufs dans une seule
feuiellc.

Le grand esturne.on, hausen ou huso (acipenser hiiso

L. ), fort rare dans nos rivières, se rencontre en légions nom-
breuses dans les fleuves qui se jettent dans la mer Noire et

la mer Caspienne ; il est pour les habitants des rivages de
ces deux mers l'objet d'un commerce d'autant plus considé-
rable, que non-seulement sa chair est délicate et se conserve
bien, mais qu'ils font un grand usage de sa chair huileuse

,

au lieu de beurre et d'iuiile, et que c'est le plus ordinaire-

ment avec les œufs de cet esturgeon que se compose le c a -

viar. Une substance moins précieuse, et qui nous est plus

connue, se retire encore des esturgeons et surtout du liuso;

c'est l'ichlhyocolle ou co 1 1 c de poisson. On découpe la peau
des grands husos , de manière à pouvoir la substituer au
cuir de plusieurs animaux; et celle des jeunes, bien sèche

et bien débarrassée de toutes les matières qui pour-
raient en augmenter l'épaisseur, tient lieu de vitre dans
une partie de la Russie et de la Tartarie. Comme les

husos vivent à des latitudes éloignées de la ligne, et qu'ils

habitent des pays exposés à des froids rigoureux , ils cher-

chent pendant l'hiver à se soustraire à une température trop

basse, en se renfermant plusieurs ensemble, dans de grandes

cavités des rivages. Ils sont très-avides d'aliments, et, in-

dépendamment des poissons dont ils se nourrissent , ils

avalent quelquefois de jeunes phoques et des canards, qu'ils

surprennent à la surface des eaux, et qu'ils ont l'adresse de
saisir par les pattes avec la gueule, et d'entraîner au fond

des rivières; souvent aussi, pour remplir la vaste cavité de
leur estomac , ils sont obligés d'engloutir dans leur gueule

de la vase, des tiges de joncs ou des morceaux de bois

flottant à la surface des rivières. Le grand esturgeon , dont

la taMle est souvent de six à huit mètres, et le poids de six

à sept cents kilogrammes, offre un bouclier plus émoussé
que celui de l'esturgeon ordinaire. Il a aussi le museau et

les barbillons plus courts. Enfin, sa peau est plus lisse.

N. ClehmoiVT.

ESZEK. Voyez Essek.

ÉTABLE. Quoique l'on donne souvent le nom A'étable

à la bergerie et à la porcherie, ce nom s'applique

plus spécialement à la partie de la ferme qui est particuliè-

rement consacrée aux vaches. La largeur de l'enceinte doit

être de quatre à cinq mètres quand on veut les placer sur

deux rangs, et sa longueur doit être calculée, savoir : à

raison de 1°',33 pour les bœufs, et l'°,6G pour les vaches.

Pour 24 vaches placées sur deux rangs, il faut donc que
l'étable ait 20 mètres de longueur. Il faut des râteliers et

des mangeoires comme pour les chevaux, et pour éviter le

transport des fourrages, il faut des ouvertures dans le grenier

su|iérieur, afin de les faire descendre dans le râtelier. Mais

comme il est souvent nécessaire de donner une nourriture

liquide et féculeuse aux vaches, les mangeoires doivent être

faites en chêne , souvent lavées , afin qu'aucune partie du
liquide ne s'échappe, et il faut, comme pour les chevaux,

une infirmerie pour les vaches malades ou en vêlement, et

un taureau qui entretient la tranquillité dans son harem. Les

vaches étant sujettes à être prises de chaleui les portes et

les ouvertures principales devraient être placées au nord. Je

pense qu'il faut imputer l'avortement des vaches durant l'été

à la chaleur des étables, qui ne leur laisse pas la force de

vêler ; ou bien à des coups qu'elles ont reçus en se ballant

entre elles, ou en se blessant contre les portes trop étroites

de l'étable , lorsqu'elles y rentrent avec trop de vivacité. Les

vieilles vaches que l'on veut engraisser et les bœufs doivent

être renfermés dans un lieu tranquille et obscur, et dans

des espèces des talles dans lesquelles ils n'ont qu'à allonger

le museau pour se nourrir à toute heure. On doit leur servir

quatre ou cinq repas par jour en nourriture variée.

Comte FiiANçxis (de Nantes).

ÉTABLI. La phipai t des ouvriers qui travaillent dans

des ateliers ont ce qu'on appelle un clabli, c'est-à-dire une

tuble plus ou moins grande, plus ou moins solide, appro-
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priée à l'espèce de travail qu'ils ontû faire. I,'étul)U îles me-

nuisiers ,
par exemple , consiste en une grosse table en bois

de clièiie ou de hêtre , montée sur quatre pieds, en bois on

en fer, dont la force doit être proportionnée à celle de la

table : ces pieds, lorsqu'ils sont en chêne, sont assemblés à

doubles tenons dans la table môme, et au bas, par le

moyen de quatre fortes traverses. La table est percée, vers

un de seshouts, d'un trou dans lequel s'introduit une pièce

de fer qu'on nomme le valet, et qui sert à fixer et retenir

les planches ou les pièces de bois , à mesure que l'ouvrier

doit les travailler; à un autre endroit se trouve fixée une

sorte de griffe qui peut arrêter aussi les |)lanclies
;
près d'un

pied de l'établi on voit une sorte d'étau en bois. L'établi

des tailleurs n'est autre chose qu'une large table qui leur

sert à placer le drap ou l'étoffe qu'ils veulent couper pour

faire un habit ou tout autre vêtement, et lorsque l'étoffe est

taillée , ils se placent sur cette table , s'y asseoient les jambes

croisées, et y complètent tout ce qui tient à la coulure de

leur ouvrage. Il est des métiers , tels que celui de marhrenr

de papier, auxquels deux établis sont nécessaires. Le mar-

breur a besoin d'un premier établi pour marbrer le papier :

il y pose son baquet, les pots à couleur et ses peignes. Sur

le second, qui lui sert à lisser le papier et à broyer les

couleurs , il place les marbres ou les pierres qui lui servent

à.ces deux usages. Les serruriers, les plombiers, les cise-

leurs , les corroyeurs , ont aussi chacun leur établi , appro-

prié à la nature de leur travail. L'établi des bijoutiers est une

sorte de table avec autant d'échancrures (pi'il y a d'ouvriers

qui travaillent dans l'atelier. Chaque échancrure ou place

porte vers le milieu une cheville plate sur laquelle l'ouvrier

appuie son ouvrage, et en dessous est un sac de peau, des-

tiné à recevoir les rognures et les limailles du métal qu'on

travaille. Cet établi se place, autant qu'on le peut, de ma-

nière à ce que le jour éclaire également tous les ouvriers,

ainsi que leur ouvrage. V. de Moléon.

ÉTABLISSEMEIIVT (du latin stabilimcntum). Dans

le principe, on désignait ainsi tout ce qui était institué par

quelque ordonnance royale, par quelque règlement Le mot

tlablXssement s'appliiiua aussi à la collection des lois, des

règlements, et devint à peu près synonyme de code. De
puis, le sens primitif du mot s'est singulièrement étendu.

Ainsi, aujourd'hui l'on entend çir établissement Vd^ction

d'assurer, de fonder, d'instituer une œuvre quelconque, soit

dans un but d'utilité publique, soit pour l'exploitation, pour

l'exercice d'une industrie privée ; on applique ce mot à l'œuvre

même qui a été instituée, et, par une extension nouvelle, on

le douncau lieu, à la maison où il e.st situé. Dans une autre

acception, établissement est synonyme d'état, de profession;

s'établir, c'est se procurer un état; on a linipar faire du mot
établissement un synony ne de mariage, et c'est dans ce

sens qu'on dit vulgairement qu'un père a bien établi sa

fille.

Les établissements publics sont de diverses classes, qu'il

importe de ne pas confondre. On les qualifie d'établisse-

ments (le bienfaisance, hospitaliers, religieux, militaires,

d'instructionpubUque,deiépression,ims!M\.\wxhyiiei.\tm

usage. Les hôpitaux, les hospices, les lycées, les col-

lèges communaux, les bibliothèques des villes, les mu-
sées, les prisons, les casernes, les séminaires, les manu-
factures impériales sontdes établissements publics. Les com-
munautés religieuses de femmes et les congrégations
d'hommes rentrent dans la même catégorie. Les établisse-

ments publics dece genre sont, pour l'exercice du droit d'ac-

quérir ou d'aliéner, assimilés aux mineurs; ilsdemeurenlcon-

tinuellement sous la lutèle, sous la surveillance du pouvoir

qui en a autorisé l'institution; ils ne peuvent accepter de

donation entre vifs ou testamentaires qu'en vertu d'un

décret ; ils ne peuvent aliéner, ou acquérir sans y être

autorisés par l'autorité administrative. Des administra-

teurs nommés par le pouvoir exécutif pour les établisse-

ments publics civilset, dans les établissements publics reli-

gieux, les .supérieurs ngulierenient élus ou désignes, sont pré-

posés à la garde de leurs intérêts ; leurs pouvoirs sont de»

pouvoirs de simple administration , ils ne peuvent faire de

baux dont la durée excéderait neuf années, à moins d'y être

autorisés par lespréfetsou par lechef del'Étatlui-même, sui-

vant les cas ; ils ne peuvent transiger qu'avec cette dernière

autorisation.

Certains établissements peuvent être considérés simulta-

nément comme établissements publics et comme établisse-

ments privés : nous citerons entre autres la Banque de France,

les chemins de fer, ijui ont une existence comme établisse-

ments publics en vertu du monopole, du privilège que leur

a concédé l'État, et qui sont pourtant, au point de vue de leurs

actionnaires, de ceux qui en tirent bénéfice, de véritables éta-

blissements privés.

Il est encore une autre nature d'établissements publics

que nous devons mentionner ici, ceux qui sont institués par

des parliculiers pour les plaisirs du public, moyennant une

redevance quelconque, comme les théâtres, les jardins d'a-

grément, les lieux où tout le monde a le droit d'aller se livrer,

moyennant payement, à une consommation quelconque, tels

que hôtels, restaurants, auberges, cafés, cabarets.

Tous ces établissements, ou lieux publics sont soumis à une

législation exceptionnelle; la police y a un droit de surveil-

lance qu'elle peut exercer nuit et jour. L'autorité peut, et

un décret de 1851 a étendu les cas pour les cafés , auberges

et débits de boisson, les faire fermer à son gré, comme elle

peut refuser l'autorisation nécessaire pour les ouvrir.

Quant aux usines, fabriques, manufactures, auxquels leui

importance fait donner l'appellation d'établissements, ce ne

sont que des institutions privées qui restent dans le droit

commun , à l'exception de ceux que la loi qualifie de dan-

gereux ou incommodes ( voyez l'article suivant ).

En termes de marine, on appelle établissement d'un port

l'heure à laquelle y arrive la pleine mer à 'l'époque de la

pleine lune. L'Annuaire du Bureau des Longitudes publie ré

gulièreirieut Vétablissemenl des marées.

ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALU-
BRES OU LXCOMMODES. Les établissements nom-

breux qui dénaturent les débris que les populations agglo-

mérées accumulent autour d'elles, et qui préparent en

grand les produits nécessaires aux arts et à la consomma-

tion, entraînent avec eux des inconvénients plus ou" moins

graves, pour la propreté ou pour la salubrité publiques,

'faulôt ils sont dangereux, parce qu'ils sont exposés à des

explosions, comme les machines à vapeur, les fabriques où

l'on prépare les poudres de chasse et de guerre, ou parce

qu'ils exposent les propriétés voisines à des incendies, comme
les établissements où les matières combustibles sont abon-

dantes et le feu employé en grand; tantôt ils sont insa-

hibres, par les émanations métalliques ou gazeuses qu'ils

répandent, comme les fabriques dans lesquelles des matières

organiques ou des métaux dangereux par eux-mêmes, ou

par leurs oxydes, subissent des décompositions plus ou moins

actives; tantôt, enfin, ils ?,ov\i incommodes , en supposant

qu'ils ne soient pas insalubres : tels sont particulièrement

ceux où des matières animales se mettent en putréfaction.

Il a donc été de tout temps nécessaire d'assujettir à des rè-

glements particuliers les établissements de ce genre; mais

jusqu'à l'empire ce ne fut là que l'objet de mesures locales

de police, dont l'application était très variable. L'Institut,

\
consulté, adressa, le 26 frimaire an xm, un premier, puis

I

un second rapport au ministre de l'intérieur, et ce sont les

conclusions de ce second rapport qui servirent de base au

décret impérial du 15 octobre 1810, et depuis à l'ordon-

nance royale du 14 janvier 1815, qui sont les bases de la

législation actuelle sur les établissements dangereux, insa

lubres ou incommodes.

On divise les établissements dangereux, insalubres ou in-

commodes en trois classes. La première classe comprend

1(!S établissements qui ne peuvent être formés dans le voisi-

nage des inaisons particulières, et pour lesquels il est iié-

cesMlre de.se pourvoir d'une autorisation impériale, arcordée-

7.
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dont

iiipoite Je ne iierini'ttre la formation (leur t'Ioi^iienient

habitations n'étant pas rigoureusement nécessaire) ipiV

sn conseil d'État. La deuxième classe comprend

il in

des II

près avoir aciiuis la certitude ipie les opérations y seront

exécutées de manière à ne pas nuire aux voisins. La troi-

sième classe, enfin, comprend les ateliers qui peuvent rester

sans inconvénient auprès des habitations, et<|ui doivent être

soumis à la simple surveillance de la police locale, après

avoir obtenu son autorisation, l'our les établissements de

la première classe, la demande en autorisation doit être

adressée au' préfet du département et affichée pendant un

mois; puis il est dressé par l'autorité locale un procès-

verbal d'enquiHcrfe cominodo et lncommoclo,el, qu'il y ait

ou non des oppositicms, il ne peut être statué définitivement

sur la demande que par un décret. En cas de graves

inconvénients, CCS fabriques peuvent être supprimées par

un décret rendu en conseil d'État ; les préfets peuvent sus-

pendre l'exercice des établissements susceptibles de laire

partie de La première classe, et non compris dans les nomen-

clatures antérieures. Pour les établissements de la deuxième

classe, les mêmes fornialiti's .sont nécessaires pour la de-

mande et pour l'enquête (/e commocloet incommoda; le préfet

statue par un arrêté , sauf le recours au conseil d'État du

fabricant et de ses ayant-cause, s'ils ont à se plaindre de la

décision du pr. fet; les oppositions des voisins contre l'au-

torisation donnée par le préfet sont portées au conseil de

préfecture , sauf le recours au conseil d'État. Pour les éta-

blissements de la troisième classe , la demande en autorisa-

tion doit être adressée , à Paris , au préfet de police , et aux

sous-préfets dans les autres villes. L'enquête de commodo

et incommoda n'est qu'officieuse. S. Sasdr\s.
j

ÉTABLlSSEMEl\TS DE SAINT LOUIS. On dé

signe sous ce titre le recueil des ordonnances et règlements

publiés par saint Louis en 1269, suivant la plupart des chro-

niqueurs, et (pie d'antres représentent comme un travail

fait après sa mort par les légistes pour faire concorder le droit

français en décadence avec le droit romain renaissant. Ce

recueil se divise en deux livres, dont le premier se compose

de 168 chapitres, et le second de 424; on y trouve pêle-

mêle des sanctions sur les lois civiles et sur la procédure

civile, sur les lois pénales et sur la procédure criminelle.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans la partie des Établis-

sements qui (wt ou modifie les lois civiles, c'est la différence

de la législation, selon qu'elle se rapporte aux nobles ou aux

roturiers. La minorilé du gentilhomme finit à vingt-et-un ans
,

et elle se prolonge jusqu'à vingt-cinq pour le roturier ; la tutelle

du second appartient à son seigneur, la garde du premier est

déférée à son plus proche parent ; le douaire qu'un noble

assigne à sa veuve ne peut s'étendre qu'au tiers de ses biens,

le roturier peut lui assurer la moitié des siens ; les donations

sont soumises aux mêmes limites ; enfin , les propriétés d'un

noble passent à sa mort à l'ainé de sa famille, pour qu'il

puisse continuer le service de son fief; celles du roturier

sont divisées par égales portions entre ses entants. On ne

peut méconnaître la cause de cette opposition constante : la

noblesse était attachée à sa législation féodale ; elle la défen-

dait contre les attaques des légistes, et elle avait le pouvoir

de la défendre; mais ceux-ci, qui n'estimaient que la loi

romaine , s'efforçaient du moins de la faire adopter par tout

le reste de la nation.

Les Établissements de saint Louis contiennent quelques

modifications appoitées au système alors en usage dans les

tribunaux, la plupart nécessitées par la suppression du

combat judiciaire : telles sont les règles d'après les-

quelles les procureurs devaient être reçus en justice pour

représenter les parties; celles sur les défauts et les appels,

inconnus à la justice féodale. D'autres avaient pour but de

fixer la compétence des tribunaux ,
que compliquaient, soit

les prétentions des justices seigneurial&s, soit celles des cours

ecclésiastiques. En général, la procédure était celle que les

Décrdlales Mm^al donnée aux tribunaux de l'Église; mais

elle encourageait au parjure, elle donnait l'avantage aux ar-

guties et à la ruse, elle faisait des procès un dédale où les

seuls initiés pouvaient se reconnaître.

On trouve dans les Établissements les premières bases

d'un code pénal; il est remarquable par son excessive sévé-

rité. L'assassinat, le meurtre, l'incendie, le rapt, la trahison,

le vol sur les grands chemins ou dans les buis, le vol domes-

tique, le vol d'un cheval ou d'une jument, la complicité

dans tous ces crimes, la troisième récidive pour petit larcin,

le bris de prison , l'accusation à faux d'un crime capital

,

et enlin la possession d'un animal qui a tué quelqu'un par

suite d'un vice connu de son maître, sont imnis par la po-

tence. Les hérésies , l'infanticide , l'association d'une femme
avec des meurtriers ou des voleurs , encourent la peine du
feu. Un petit larcin exposait pour la première fois à la perte

d'une oreille, pour la seconde à la perte d'un pied, pour la

troisième à la mort, l'our le vol dans une église et la fabri-

cation de la fausse monnaie on avait les yeux crevés. Le
délit d'avoir frappé son seigneur avant d'avoir été frappé

par lui emportait l'amputation de la main; la confiscation

des meubles et les amendes étaient réservées h de moindres
délits. La fiberté sous caution ne s'accordait que dans les

causes qui n'entraînaient pas peine de sang. Lorsque le

crime, au contraire, était capital, l'accusateur et l'accusé

devaient être conduits en égale prison , si que l'un ne soit

pas plus mal à l'aise que l'autre. L'accusé était interrogé

à l'aide de la torture, s'il y avait deux témoins contre lui;

un seul témoignage n'entraînait pas la q u e s t i o n. La procé-

dure entière était écrite, mais on en communiquait tous les

actes a l'accusé. Au moment du jugement, le juge devait

se lever, et demander hommes suffisants ou hommes
jur/eurs, c'est-à-dire des conseillersou assesseurs chargés de

reconnaître le fait, et qui répondaient à peu près aux jurés.

Telles sont les principales dispositions du code informe

connu sous le non d'Établissements de saint Louis. Elles

peuvent servir à faire connaître l'époque qui les a pro-

duites. Aug. Savacner.

ÉTAGE. On entend par ce mot, en architecture, tontes

les pièces d'un ou de plusieurs appartements qui sont situés

de plaiii-pied, et au-dessus du rez-de-chaussée, ou, si l'on

aime mieux, l'espace compris dans une maison entre deux

planchers. Dans le langage de la Jurisprudence, on désigne

par étage souterrain les pièces voûtées et placées en

contre-bas du sol, les caves, en un mot
;
par étage de rez-

de-chaussée, celui qui est presque au niveau d'une rue,

d'une cimr, d'un jardin; par étage en mansarde, celui qui

est pratiqué dans les combles. Dans une distribution bien

entendue, on donnera au roz-dechaussée, qui est censé

former un soubassement, une hauteur médiocre, d'où ré-

sultera pour l'ensemble un caractère mAle et solide. Le pre-

mier étage, considéré partout comme formant l'appartement

d'honneur, devra avoir 3'°,CG d'élévation ; le second, 33 cen-

timètres de moins; 2'°,6G suffiront pour le troisième, .-i

Paris, l'usage général est d'ajouter entre le rez de-chaussée

et le premier un étage intermédiaire, appelé entre-sol;
mais ces étages sont généralement malsains , et devraient

être rejetés de toute bonne constiiiclion. Les règlements de

la voirie interdisent d'ailleurs avec raison la superposition

d'un trop grand nombre d'étages; et un entrepreneur qui

s'aviserait aujourd'hui d'élever une maison de dix étages,

comme celle qui est connue de chacun sous le nom de pas-

sage RadziwiU, près le Palais-Royal, se verrait immédia-

tement condamné à raser une partie de son édification. On
comprend, sans que nous ayons besoin de les indiquer, les

justes motifs de sécurité publique et d'intérêt général qui

viennent dans ce cas apporter une limite à l'exercice du

droit de propriété.

I Dans l'ancien droit féodal , on appelait lige-étage l'obli-

gation des vassaux de résider dans la terre de leur seigneur

pour garder son chAteau en temps de guerre. Cet étage

était personnel , et le vassal devait le faire huit jours après

sommation. Pendant sa <lurée, il ne pouvait retourner dans

ses foyers.



ETAGE - ÉTALON
En géologie, on entend par étages les couches successives

(le terrains formant la croule ilu globe terrestre.

ETAGiVE, nom de la femelle du bouquetin.
ÉTAI. C'est le nom que l'on donne ordinairement aux

pièces de bois dont on se sert pour soutenir des planchers,

des murs ou touteautre partie d'un édifice près de s'écrouler,

ou qu'on a besoin de maintenir pendant lout le temps qu'on

reconstruit leur point d'appui. Pour cette opération, qii'on

appelle étayement, on emploie des pièces de bois de

chùue ou de tout autre bois dur, qu'on équarrit en forme

de poteaux montants, et qui forment supports. Ils sont

presque toujours placés entre deux couches ou plates-formes
;

l'une, inférieure, se trouve située sur le sol même, engagée

entre le pavé et le pied des étais, pour les empêcher de

glisser; l'autre, supérieure, forme chapeau, et est intercalée

entre le mur et la tète du poteau. De cette manière, l'effort

de l'élai ne peut pas occasionner un trou dans la muraille.

Il y a une autre espèce d'ctai appelé contre-fiche, destiné

à s'opposer aux efforts latéraux, tels que la poussée d'une

voûte, d'un mur, etc. : dans ce cas, l'étai est, dans sa partie

supérieure, arrêté dans une couche à peu près verticale,

tandis que la couche inférieure, qui reçoit le pied de la

contre-hche, doit être inclinée de façon à lui être à peu

près perpendiculaire. S'il s'agit de résister à un effort latéral,

le .système d'étayement prend le nom (Wtri'sillonnement.

C'est ainsi qu'on empêche les tableaux des fenêlres de se

rapprocher : on y place des é très liions qui s'opposent à

tout mouvement. On peut les remplacer par une maçonnerie,

qu'on démolit ensuite. V. de Moléon.

ÉTAIES(B/o.so)i). Voyez Chevron.

ÉTAIIV (en ]!iVm stanntim). L'étain est un des métaux

les plus anciennement connus , car il donna son nom ( en

grec xaaiixepo; ) aux îles Cassitérides, dont parlent les géo-

graphes de l'antiquité, et nous le voyons figurer parmi les

objets les plus importants du commerce des Phéniciens sur

les côtes d'Espagne. Ce métal, d'un grand usage dans les

arts, est solide, d'une couleur blanche ou plut'jt tenant le

milieu entre celle de l'argent et celle du plomb. Quand on

le plie , il fait entendre un pelit craquement, que l'on ap-

pelle cri de l'étain, et qui est dû au dérangement de la

structure cristalline. Il acquiert par le frottement une odeur

particulière. 11 est très-malléable, très-ductile et assez te-

nace ; il faut un poids de 24 kilogrammes pour rompre un

fil d'étain de deux millimètres de diamètre. II fond à 22S°

centigrades , est peu volatil , et cristallise en prismes

rhomboidaux. Lorsqu'on le fait fondre et tomber dans

l'eau , on l'obtient dans un état de division particulier : c'est

ce que l'on appelle de la rjrcnaille d'étain. Le poids spéci-

fique de l'étain est 7,29li. Sa formule est Sn = 735,294.

L'étain ne se rencontre pas pur dans la nature
,
quoique

quelques parcelles en aient été trouvées sous cette forme

près de Montpellier et dans le comté de Cornouailles; il est

toujours combiné soit a\ec l'oxygène ( étain oxydé ou

cassitérite ), soit avec le soufre ( étain pyrileux ou

st annine). Tous les autres composés de l'étain sont des

produits de nos laboratoires. Les principaux composés bi-

naires sont des oxydes, des sulfures, des chlorures, des

bromures et des iodures; les oxydes servent de bases à des

sels dont les principaux .sont des azotates et des sulfates.

Ces oxydes sont au nombre de trois, dont le plus oxygéné,

le peroxyde d'étain, vulgairementpo^tc d'(!/ain, rougit le

papier de tournesol, se combine avec les hases, et n'a nulle

affinité pour les acides, ce qui lui a fait donner à juste

titre le nom iVacide stanniqiie. Dans les composés sul-

furés , les degrés de sulfuration suivent la même progres-

sion que les degrés d'oxydation des oxydes, c'est-à-dire

qu'il y a un protosul/arc , un sexguisul/urc et un persul-

fure; ce dernier est plus connu dans le counnerce sous les

noms d' or muxsi/, or de J tidce. Les chlorures d'é-

tain sont surtout d'une grande utilité dans les arts; l'un

d'eux, Itifrotochtontre, est appelé vulgairement sel d'é-

tain.
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L'étain pyriteux, qu'on n'exploite nulle part, existe,

quoique peu abondamment, en Angleterre et au Mexique.
On le nomme encore pyrite d'étain et or mussif natif.

11 contient toujours du sulfure de cuivre, est très-friable,

se pulvérise aisément et offre une cassure conchoide, à
petites évasures, plus souvent grenue et parlois impaifaite-

ment lamelleuse, avec éclat métalliiiue. Sa poussière est

noire, et n'a pas encore été trouvée cristallisée. Il fond au feu

du chalumeau, en répandant une odeur de soufre , et laisse

une scorie noirâtre irréductible. Il colore en un jaune ver-

dàtre le verre de borax. L'étain oxydé est ce qui constitue

proprement la mine de ce métal. II est dur et assez pesant,

d'un vif éclat au dehors, gras et luisant au deilans ; il étin-

celle sous le briquet, et donne par la trituration une pous-

sière d'un gris cendré. Sa cassure, presque toujours à gros

grains , est rarement lamelleuse et lisse. Sa couleur est

d'un brun noirâtre, quoiqu'on en ait vu de blanc. Ce n'est

que très-diflicilement qu'on parvient à déterminer les formes

variées de .ses cristaux. L'étain oxydé se trouve en Es-
pagne, en liolième, en Saxe, au Mexique, à la Chine, mais

surtout dans les provinces méridionales de l'empire Birman

( Martaban, "Yé, Tavai et Ténasserim ), dans les monta-
gnes de la presqu'île de Malakka et dans celles des îles de

la Malai-sie : celle de Banca, entre Soumàdra et Bornéo,

se distingue surtout sous ce rapport. Il appartient aux ter-

rains primilils et à ceux d'alluvion, qui proviennent <leleur

décomposition. On ne le trouve pas pur dans le commerce,

mais allié à divers métaux. Celui d'Angleterre contient du
cuivre et un peu d'arsenic; d'autres renferment du plomb

ou du bismuth.

On grille le minerai d'étain pour en expulser le soufre

; et l'arsenic qu'il pourrait contenir, et l'on réduit l'oxyde d'é-

tain avec du charbon. L'étain commun, même l'étain an-

glais, qui passe pour le plus pur, contient presque toujours

des traces de cuivre, de plomb et quelquefois d'arsenic.

Pour avoir l'étain chimiquement pur il faut traiter l'étain

du commerce par l'acide nitrique, laver l'oxyde qui en ré-

sulte, et le réduire avec du charbon. L'étain parfaitement

pur a un cri bien plus prononcé que l'étain du commerce.

L'étain entre dans la composition de plusieurs alliages,

tels que le h r n z e des canons et des statues, et le métal des

cloches. Deux parties de plomb et une d'étain foiuhies

ensemble donnent la soudure des plombiers. Les cym-

bales, les timbres d'horloge, les miroirs de télescope, se

font avec des alliages de cuivre et d'étain. Darcet a le

premier remarqué iiue ces alliages deviennent malléables par

la trempe. Enfin l'étain est la base de la fabrication du fer-

blanc et de l'opération nommée étamage.
' De ces nombreux usages résulte une grande'consomma-
tion de l'étain. La production totale de ce métal est annuelle-

ment d'environ 75,030 quintaux métriques, ainsi répartis :

Angleterre, 40,000; Inde, 33,762; Saxe, 1,245; Bohême,623.
' Les alchimistes représentaient l'étain par le symbole de

la planète Jupiter.

j

ÉTALINGUER, ENTALINGUER ou TALINGUER,

expression de marine désignant une manœuvre qui con-

siste à amarrer à une ancre un câble ou un cordage de

moindre dimension. Le nœud, de forme particulière,

que le câble fait dans l'anneau de l'ancre, et le voluine qu'il

occupe, se nomme étalingure, cntalingure ou talingure.

Tant qu'un navire est retenu en mer par la longueur de la

traversée , les câbles, devenus inutiles, sont, pour leur

conservation, ramassés et roulés en lieu srtr. Ce n'est qu'aux

approches du port qu'on les étalingue, entalingue ou

talingne.

j

ÉTALON (de l'italien slallone) , cheval entier ser-

I vant à couvrir les jimients. Le gouvernement entretient à

' grands frais dans les haras des étalons (pi'il met à la dis-

position des éleveurs, moyennant une faible rétribution, afin

de propager les belles races. Les Anglais, ces grands ama-

j

leurs de chevaux , font icscemlre tous les étalons qui jouis-

I
sent chez eux de quelqun réputation des troi* branches mi
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familles suivantes : 1° Celle à'Herod , ainsi nommée d'un

clieval célèbre, King-Herod,né en 1758, et comptant parmi

ses ancêtres des arabes et des barbes, entre autres ce Byerley-

Turq qui, amené en Angleterre sous Jacques H par le duc de

Berivick,fut employé comme étalon après avoir fait les

guerres d'Irlande (1689) avec le capitaine Byerley. //erod

régna sur l'hippodrome de 1763 à 1767; puis il donna le

jour à 397 clievaux qui gagnèrent à leurs propriétaires plus

de 5 raillions dans les courses. 2° La branche à'Eclipse
,
qui

doit sou nom à un cheval illustre, né le 5 avril 1764 pendant

une célèbre éclipse de soleil. Ce cheval descendait en ligne

directe de Darley-Arabian par son père, et de Codolpliin

par sa mère. Il dispute à Flying-Chddcrs
,
qui vécut bien

avant lui , l'honneur d'être considéré comme le premier

cheval de course du siècle dernier. Eclipse, selon les bons

usages du temps , ne parut sur l'hippodrome qu'à l'âge de

cinq ans. Il débuta le 3 mai 1769, à Epson) , où il fit 6,440

mètres en six minutes, quoique retenu par \Vhiting, son joc-

key ,
qui s'était aperçu dès le départ que pas un de ses

concurrents ne [louvait lui disputer sérieusement le prix. La

supériorité à^Eclipse était telle, que jamais on ne trouva à

lui opposer de cheval qui pijl courir de front avec lui pen-

dant plus de 50 mètres. Il faisait le désespoir des proprié-

taires de chevaux de course, qui n'épargnèrent aucun moyen,

pas même les menaces <Ie mort
,
pour se débarrasser d'un

si terrible adversaire. Force lut au capitaine O'Kelly , son

propriétaire, de renoncer aux luttes de l'hippodrome, après

dix-sept mois de triomphes inouïs, qui lui valurent plus de

600,000 fr. A partir de ce moment, Éclipse servit comme
étalon : le prix de la monte était de 1,500 fr. Il donna le

jour à 334 chevaux, qui gagnèrent à leurs propriétaires plus

de quatre millions , sans cf>tupter les pièces d'argenterie. Lej

capitaine O'Kelly refusa de le vendre à lord Grosvenor pour

300,000 fr. Dans sa jeunesse surtout il était vicieux : on fut

même obligé de recourir, pour le dresser, au fameux Sul-

livan. £'c/;pse offrait dans sa conformation, du reste belle,

une particularité assez curieuse ; il était remarquablement

bas du devant. Dans son galop, très-allongé, il écartait telle-

ment les jambes de derrière, qu'il y avait place entre elles

pour faire rouler commodément une brouette. 11 avait une

grande puissance musculaire dans les avant-bras et dans les

cuisses ; ses épaules présentaient une étendue et une obliquité

vraiment extraordinaires. Lorsqu'il mourut, à l'âge de vingt-

cinq ans, à Epsom, on trouva que son cœur pesait 6 kilo-

grammes , et que ses os avaient la force et la densité de

l'acier. 3" La branche de Matchem, qui porte le nom d'aï

petit-fils de Godolpliin-Barb. Matchem était né en 1758
;

il mourut en 17S1, après avoir donné le jour à 354 chevaux,

et rapporté à son propriétaire, comme étalon seulement,

plus de 400,000 fr. On remarquera que, comme plusieurs

des chevaux célèbres dont nous venons de parler, Matchem
atteignit un âge avance (trente-trois ans).

ÉTALOM,ÉTALON.NER, ÉT.\LO>NEUR {Métrologie).

Les poids et mesures, dont la précision importe tant à la

conservation de la propriété, ont été un des premiers objets

dont se sont occupés les hommes réunis en société. Paucton,

dans son Introduction à la métrologie, remarque que les

étalons étaient généralement regardés comme sacrés chez

les anciens, et qu'ils étaient en conséquence déposés dans

les lieux saints, le sanctuaire des Juifs, les temples des

,ia'iens et !es églises des premiers chrétiens. 11 établit e"

outre que, pour une plus constante régularité, les anciens

étalons s'ajustaient sur les dimensions de quelque édifice

durable. La base de la plus grande pyramide d'Egypte,

CjUi formait la 500" partie d'un degré du méridien, servait

à cet objet. 11 ajoute que plusieurs contrées voisines de

l'Europe et de l'Asie avaient emprunté leurs mesures des

Égyptiens, et que des étalons unilormes furent établis dans

tout l'empire romain, (Taprès l'archétype conservé au Capi-

tule. Dans les temps modernes, c'est généralement au pre-

mier magistrat de chaque gouvernement que sont confies

lC3 étalons. Celui-ci en envoie des copies à certains officiers,

ÉTALON — ÉT.4MINE

ou élalonneurs, qu'il autorise à le« distribuer, en les ajustant

sur les poids ou mesures modèles, ce qu'on nomme éta-

lonner, et à veiller à ce qu'ils se conservent dans une par-

faite uniformité. En France, les principaux étalons, le

mètre, le kilogramme, le litre, .sont déposés, avec les

autres étalons divisionnaires, à l'hôtel des Archives, à Paris,

et dans plusieurs autres endroits.

Étalon , dans le langage commercial , signifie donc un
poids ou une mesure fixe, qui sert à en ajuster d'autres. Ils

se divisent en étalons arbitraires et en étalons invariables,

c'est-à-dire pris dans la nature. Les premiers sont les plus

répandus ; à peine en trouve-t-on deux dans les systèmes

anciens qui puissent être comparés. L'imperfection du tra-

vail, l'altération naturelle des substances dont ils sont con-

fectionnés, tout contribue encore à augmenter la confusion.

Ces inconvénients ont fait comprendre la néces.sité de dé-

terminer les étalons sur une base immuable, ou sur quelque

propriété constante delà nature. Parmi les moyens proposés

à cet effet, nous citerons la loi ou force de gravitation ter-

restre, les mouvements des corps célestes , ou la mesure
de quelque arc ou portion du méridien ( voyez Métkique

[ Système]). E. Richer.

ETALOA' (Sylviculture). Voyez lîois, TomellI, p. 363.

ÉTAMAGE, opération qui consiste à couvrir d'une

coudie d'étain des vases ou des plaques de fer ou de cuivre

pour les préserver de la rouille ou de l'oxydation. Quand

j

on veut étamer une pièce de cuivre, par exemple, on com-

i mence par la décaper, puis on la met sur le feu, et on la

chauffe jusqu'à ce que la température soit égale, et même

j

supérieure à celle de l'étain fondu. On jette de la résine dans

l'intérieur du vase, dans le but de mettre la surface qui

I
t'oit être étumée à l'abri du contact de l'air;après quoi on

I
étale l'étain fondu avec un tampon de filasse, comme un

I peintre en bâtiments étend tes couleurs avec la brosse.

Quelquefois on remplace la poix-résine par du sel ammo-
niac. Quand la pièce est bien chaude, on la frotte avec ce

1 sel, qui a la propriété de décrasser parfaitement le cuivre,

I

et tout de suite après on verse l'étain fondu, et on l'étend

I
en frottant avec de l'étoupe et du sel ammoniac.

h'étamage polychrone est ainsi nommé parce qu'il dure

' sept à huit fois plus longtemps que l'étamage orfUnaire. Il

est composé de six à sept parties d'étain sur une de fer.

On fait fondre des rognures de fer blanc dans un creuset,

|;uison ajoute l'étain; on brasse le bain, et l'on coule le tout

dans les lingotières. Cet alliage, cassé a froid, présente un

grain semblable à celui de l'acier. Pour appliquer l'étamage

polycbrone, on est obligé de chauffer la pièce presque au

rouge ; on la saupoudre avec du sel ammoniac , et en même
temps on la frotte avec le bout d'un lingot; celui-ci fond,

il ne reste plus qu'à l'étendre unifonnément avec une poi-

gnée d'étoupes. L'étamage polychrone prend bien sur le

cuivre, le laiton, et même le fer; mais pour qu'il ait autant

d'éclat que l'étamage ordinaire, on le recouvre d'une couche

d'étain fin.

La fabrication du fer-blanc n'est qu'une application

particulière des procédés de l'étamage. Teïssèurc.

ÉTAMlHiÉ { Botanique), àe stamen, fil. C'est l'or-

gane mâle des plantes, qui avec le pistil forme l'appa-

reil le plus important des végétaux phanérogames, puis-

qu'il ne peut y avoir de fructification sans le concours de

I
ces deux parties. Les étamines composent un ou plusieurs

vcrticilles placés sur le torus, et elles alternent avec les pé-

l

taies ou avec les lobes de la corollo lorsqu'il n'y a qu'un
' seul verticille. Si elles leur sont opposées, comme dans la

famille des primulacées , des myrslnées , on suppose qu'un

premier verticille est avorté , et dans ce cas il n'est pas

; rare d'en trouver des fragments sous forme de filets ou d'é-

cailles alternes avec les pétales. Les étamines sont souv«it

j
en même nombre que les pétales, et quand il y a plusieurs

I vcrticilles, chacun d'eux est composé du méine nond)re de

!

parties, en sorte que le total est un multiple de celui des

I pétales. Par exemple , les fleurs à cinq pétales auront fré-
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qiiciiimeiit cin(( et dix étamines , celles à trois pétales en

auront trois, six, neuf.

Une étamine se compose de deux parties principales , le

filet et Vanthère, qui renferme le pollen, agent es-

sentiel de la fécondation.
Dans les fleurs doubles, les étamines se métamorphosent

fort aisément en pétales, parce qu'elles ont avec ceux-ci

la plus grande analogie de position et de substance. Sou-

vent on voit des fleurs à cinq pétales et cinq étamines

perdre ces dernières et les remplacer par un verticillc de

pétales alternes avec les premiers : les primulacées of-

frent assez communément des exemples semblables. Ces

nouveaux pétales sont formés par les filets seulement, et

dans ce cas l'anthère avorte. Mais quelquefois aussi les an-

thères se métamorphosent , et alors elles prennent la forme

d'un cornet de la consistance et de la couleur des pétales,

comme dans l'ancolie vulgaire.

C'est dans les étamines que l'on trouve les preuves les

plus fréquentes de l'irritabilité végétale , irritabilité que

quelques botanistes nient aujourd'hui, pour lui substituer

non pas une chose, mais un mot, celui à'excitab'iliU. Si

l'on pique avec une aiguille la base interne d'une étanune

d'épine-vinette, elle se jette vivement contre le pistil. On

observe un mouvement anologue dans quelques chardons,

centaurées, opuntias, lorsqu'on irrite leurs anthères.

La nature a pris des soins admirables pour garantir les

étamines des intempéries de l'atmosphère. Elle les a ca-

chées, tantôt dans le fond d'une carène abritée par de larges

ailes et un étendard qui présente le dos à l'orage, tantôt

sous une cloche, un casque, etc. Mais c'est surtout pour

les plantes aquatiques qu'elle a pris des précautions extrê-

mement singulières : la vallisnérie en offre un des exem-

ples les plus remarquables. Boitaru.

ÉTAMINE {Technologie ), petite étoffe fort mince,

travaillée carrément comme la toile. On dit étamine de

laine, de soie; iHomine de Reims, du Mans; robe (Véta-

mine, voile iïétamine. Le cardinal Jacques de Vitry, dans

la Vie de sainte Marie d'Oignies, c. xiv, n" 37, semble in-

diquer que de son temps, et au commencement du qua-

torzième siècle, étamine signiliait une étoffe grossière et

rude. Il dit que la sainte, au lieu d'une chemise de toile,

portait un sac de cilice lude, vulgairement appelé éta-

mine. i^cut-être ne qualifie-t-il ainsi Vélamine que par

opposition au linge.

Étamine se dit également d'un tissu peu serré, fait de

crin , de soie ou de lil
,
qui sert à passer le plus délié de

la farine, quelques poudres et quelques liqueurs. Figurément
et dans le style familier, passer par Vêtamine signifie exa-

miner sévèrement la conduite, les mœurs, la doctrine d'une

personne, lui faire subir une épreuve rigoureuse. Il se dit

aussi des choses examinées en détail et scrupuleusement.

C'est ainsi qu'on lit dans Boileau :

Tout ce qui s'offre à moi passe par Vêtamine.

ETAMPE, outil dont se servent les maréchaux, les ser-

ruriers , les chaudronniers, les cloutiers, les orfèvres, etc.,

et qui diflère de forme et varie dans ses résultats, sui-

vant les métiers où on l'emploie. Tantôt c'est un moule,

tantôt c'est un poinçon. Dans le premier cas, on force la

matière que l'on veut étamper à se modeler sur l'étampe
;

dans le second , on force l'étampe à entrer dans la matière

qui lui est soumise. C'est à l'aide d'une étampc que le clou-

tier forme la tête du clou d'épingle, ou que le serrurier rive

des boulons. Le coutelier s'en sert pour graver à chaud sur

ses lames sa marque et son nom ; l'horloger , le maréchal

,

pour percer carrément une pièce on un fer.

L'éfanqte des chaudronniers et de l'orfèvre est une forte

plaque d'acier trempé ou de hron/.e , où sont gravées di-

verses figures, et sur laiiuelle on place une mince feuille de

métal pour lui en faire prc.'ndre l'empreinte au moyen <lu

poinçon, repoussé à l'aide du marteau ou du balancier.

C'est aussi par ce piocédé qu'on élaïupe les boulons, les

pla<|ucs d'ornement, une foule d'objets de quincaillerie , le

carton , etc.

ETAMPES, ville de France, chef-lieu d'arrondissement

dans le département de Seine-et-Oise, station du chemin
de fer d'Orléans, à 40 kilomètres sud de Versailles et 55
sud-est de Paris, sur l'Étampes, à son embouchure avec la

Juine. Cette ville possède 8,083 habitants, un collège commu-
nal, un tribunal civil, une typographie, de nombreux moulins à

farine, des tanneries importantes, des lavoirs de laine, des

exploitations de grès considérables dans les environs, de

forts marchés pour les céréales , les farines et les denrées.

Étampes remonte à une antiquité assez reculée ; Grégoire de

Tours parle du pagus Stampensis , du bourg d'Étampes.

Étampes avait le droit de battre monnaie; on possède plu-

sieurs pièces frappées dans cette ville sous la race Cailovin-

gienne. l'hilippe-Auguste détruisit la commune d'Étampes,

et dès ce moment la ville cessa de battre monnaie. Le roi

Robert y avait fait construire un château fort, que Jean Sans-

Peur et le duc de Guienne forcèrent en l'ill ; il n'en reste

plus qu'une tour en ruine, qui à cette époque soutint un long

sié^e, malgré la prise du château : c'est Henri IV qui fit

détruire ce château. Robert l'', Philippe l", Louis VI',

Louis VII, Philippe-Auguste, saint Louis, séjournèrent tour

à tour à Étampes, qui leur dut alors plusieurs monuments,

aujourd'hui en partie ruinés. Étampes fut, en 1130,'.le siège

du concile où saint Bernard fit reconnaître le pape Inno-
cent II, et, en 1147, celui delà grande assemblée des

prélats et des barons qui vit Louis VII partir pour la croisa-

de, et investit Su ger de la puissance gouverncmenlale. La
seigneurie d'Étampes fut donnée par saint Louis à sa mère,

la reine Blanche, en 1240; elle fut érigée en comté en 1327.

En 152G, François l" l'érigea en duché, et l'altribua à Jean

de Brosse, le mari de sa maîtresse, Anne de Pisseleu (voi/ez

l'article suivant). En 155.3, Henri II reprit le duché d'É-

tampes, et le donna à Diane de Poitiers, .sa maîtresse;

après la mort de celle-ci, Charles IX le rendit à Jean de
Brosse. En 1576, Jean Casimir, électeur palatin du Rhin,

fut investi du duché d'Étampes. Henri III le donna en 1579

ù la duchesse de Montpensier, moyennant 100,000 livres,

et en 1582 à sa sœur, Marguerite de Valois, femme du roi

de Navarre. Henri IV le donna, en 1598, à la duchesse d'Es-

trées. En 1712 il passa par extinction à la famille d'Or-

léans, qui le conserva jusqu'à la révolution.

Étampes donna, en 603, son nom à une sanglante bataille,

où les soldats de Clôt aire II furent taillés en pièces par ceux

de Thierry, et où Mérovée, fils du roi, âgé de cinq ans,

fut pris. Outre le siège qu'en firent les Anglais en 1411, les

Bourguignons et les Armagnacs se disputèrent longtemps la

possession de cette ville, dans les siècles qui suivirent.

Étampes, qui tenait pour la ligue en 1589, fut prise et pillée

par Henri III; en 1682, elle fut livrée aux princes à l'insti

galion desquels avait éclaté la guerre de la fronde. Turenne

vint y mettre le siège, qu'il fut obligé de lever à l'approche

de renforts considérables envoyés aux assiégés. Les guerres

de religion contribuèrent beaucoup à ruiner les monuments

et les édifices d'Etampes.

ÉTAMPES (Amse de PISSELEU, duchesse d'), dite

d'abord i»/e"= d'HeUbj , fille d'Antoine , seigneur de

Weudon, naquit vers 1508. Demoiselle d'honneur de la du-

chesse (i'Angoulème, mère de François i", à laquelle ce

prince avait confié la régence prndant sa captivité, elle

alla avec elle au-de^ ant du monarque rentrant en France

après la conclusion du traité de Madrid. Le roi la vit pour

la première fois à Bayonne; elle avait dix-huit ans. Il fut si

(rappéde l'éclat de sis charmes, qu'il en devint éperdunioni

amoureux, et lui sacrili;i la comtesse de Châteaubriant.

La nouvelle favorite n'avail pas, du reste
,
que sa be-auti' en

partage : son esprit, solide et hrillani, rendit son empire du-

rable. Protectrice des lettres et des arts, elle fut bientôt

,

disent ses contemporains, la pliix belle de.t savantes et la

pins savante des belles. François I"' la ilonna en mariage

à Jean de lirosse, dojil le père avait suivi le parti du duc
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de Bourbon, et à qui U fit rendre ses biens confisqués. Il le

créa, de plus, clievalier de l'Ordre, le nomma gouTcrueur

de Bretatme, et lui lit présent du duclié d'Étampes. Aune

se sei vit, en outre, de son cr.dit pour enrichir sa famille :

ses trois frères obtinrent des évùcln^s ; deux de ses sœurs

,

de riches abbayes ; et les autres s'allièrent aux plus grandes

maisons du royaume.

Tant de bonheur lut troublé parla jalousie que conçut la

ducbessecontreDiane de Poitiers, maîtresse du dauphin,

qui ne la baissait pas moins cordialement. Leur rivalité par-

tagea hicnlot la cour et môme la famille royale. Anne forma

un parti en faveur du duc d'Orléau's, jeune prince dont la

valeur brillante continuait déjà celle de François l". Diane,

qu'on appela t la grande séncc/inle, se mit à la tôle de ce-

lui du dauphin. Anne, craignant que le premier ne l'empor-

tât sur le second, s'opposa, en dépit des intérêts de l'iitat,

à ses progrès contre les armées de Charles-Quint. Lorsqu'en

1540 l'empereur, se confiant a la loyauté de François V,
traversa la France pour passer dans les Pays-Bas , elle con-

seilla au roi de s'emparer de sa personne. Celui-ci dit à

l'empereur, en lui présentant la duchesse : « Mon frère,

voici une belle dame qui me conseille d'anéantir à Paris

l'œuvre de Madrid ; à quoi Cbarles-Quint répondit froide-

ment : i< Si le conseil est bon, il le faut suivre. «

Cependant, l'empereur, cherchant à gagner la favorite,

y serait parvenu, suivant quelques auteurs, en lui faisant

accepter un très-ljeau diamant, qu'il aurait laissé tomber,

et qu'elle se serait empressée de ramasser pour le lui

rendre. Ce fait n'est guère probable. Il est pourtant certain

qu'à partir de ce jour la favorite eut avec Cbarles-Quint des

relations funestes aux intérêts de la France. Obéissant tou-

jours à sa haine pour Diane et au désir de rabaisser le dau-

phin, elle força par ses intrigues ce jeune prince à lever le

siège de Perpignan ; et les ennemis, avertis par elle, jetèrent

dans la place dix mille hommes qui la rendirent imprenable.

Lorsqu'en 1544 Charles-Quint et Henri VIII attaquèrent

de concert François l", la duchesse fut encore accusée d'a-

Tolrlivré àrcmpereurlesecretdes opérations de la campagne,

d'avoir amené la prise d'Épernay, celle de Château-Tbieny,

et les succès des Impériaux, dont l'approche épouvanta Paris.

Abusant de l'ascendant qu'elle avait sur l'esprit du roi

,

elle le détermina à signer le traité de Crespy, si honteux

pour la France, et contre lequel le dauphin protesta haute-

ment.

Enfin, ce que la favorite redoutait depuis longtemps ar-

riva : François l" mourut, le 31 mars 1547, et le dauphin

lui succéda, sous le nom de Henri II. On peut dire que

Diane monta avec lui sur le trône. Bientôt les créatures de

la duchesse furent disgraciées ou exilées
;
pour sa part, elle

reçut simplement l'ordre de se retirer dans ses terres , et

Diane la laissa jouir de tous ses biens. Anne, qui avait tou-

jours protégé le protestantisme, en haine de Diane, qui le

persécutât, l'embrassa dès lors ouvertement, et employa les

revenus de ses grands domaines à lui faire des prosélytes

et à secourir ses pauvres. Cette favorite, qui avait si indi-

gnement trahi la confiance de François I'^', qui l'avait aimée

pendant plus de vingt ans, rendit son âme à Dieu si obscu-

rément, qu'on sait à peine l'époque de sa mort : on croit

qu'elle arriva vers l'an 1576. Eug. G. ue Monglave.

ETAMPEUR. Dans le monde, on dirait avec raison

estampeur, de même que l'on dit estampille; mais le lan-

gage technologique, qui emprunte moins ses noms à l'Aca-

démie qu'aux hal)itudes des ouvriers, a fait les mots étam-
jie.r, étampeui-yétampe. L'étampeursait donnera une feuille

mélallique une masse de reliefs et de creux du dessin le

plus pur. Pour cela, il fait graver d'abord une matrice d'a-

cier en creux, et un coin ou étampe en relief également

d'acier, pouvant librement entrer dans les creux du dessin

de la matrice; puis il place celle-ci sur le sommier d'un

mouton ou d'un balancier, qu'il arme ensuite du coin appar-

tenantà celte matrice; alors il fait p.isser des feuilles chauf-

fées au rouge, de tôle, de cuivre, de laiton, de plaqué, d'ar-
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gent ou <le maillcchort, sous ce mouton ou ce balancier,

et par un ou plusieurs coups il obtient sur ces feuilles le

dessin qu'il désire. Telle est aujourd'hui la perfection de l'é-

tampagr en France, que le fini et l'clégauce de nos orne-
ments étampés forcent les Anglais, les PiUsses et tous les

étrangers à venij' nous en acheter des masses considérables

pour décorer à notre exemple leurs maisons et leurs palais.

J. Odoi.ant-Desnos.

ET.WG. Nous avons défini, en parlant des eaux, ce que
c'est qu'un étang. Il nous reste à parler de sa construction

et du produit qu'on en peut tirer. Un étang rapporte quel-

quefois plus que les terres arables, des bois, des prairies.

On doit l'établir sur un terrain capable de retenir les eaux,

après s'être assuré que la pente des terrains environnants en
permettra l'écoulement dans la saison des crues. 11 est indis-

pensable de garnir le fond de l'étang d'un banc d'argile et

de lui donner la pente suffisante pour permettre de vider en-
tièrement la masse d'eau q\ie l'on doit y retenir, i)ar une
chaussée que l'on fait en ceinture quand on veut circonscrire

les eaux dans un espace donné , ou par une simple chaussée

à l'extrémité du point le plus profond de l'étang. Cette
chaussée, dont la base doit avoir au moins le triple de sa

hauteur, pour pouvoir résister à la poussée des eaux , est

formée de deux murs verticaux parallèles, bâtis à cliaux

hydraulique , entre lesquels on bat de l'argile , et que l'on

soutient des deux côtés par des talus en pente très-douce,

jouant le rôle d'éperons. Souvent, par économie, on fait

cette digue en battant dans le sol des piquets dont on garnit

ensuite l'intervalle d'argile ou de tourbe, que l'on rehausse

en dehors avec des plaques de gazon. On ménage, à l'endroit

le plus profond de cette chaussée , une écluse ou bonde , et

derrière cette écluse un fossé ou bief, le tout pour permettre

de retenir ou laisser .sortir les eaux en raison des besoins. On
ménage aussi dans un point de la chaussée un ddcharrjeoi?;

ou échancrure pavée et cimentée
,
par où les eaux surabon-

dantes puissent journellement s'écouler : ce déchargeoir,

ainsi que l'écluse, doit être garni d'une grille en bois ou en

fer pour empêcher le poisson de s'échapper. Il est bon de

creu.ser un fossé autour de l'étang , comme supplément du
déchargeoir, et d'en planter le côté extérieur de peupliers

d'aulnes, ou de saules, pour préserver la chaussée des

dégradations de la sécheresse, et, en même temps, pour offrir

au poisson un ombrage salutaire.

L'étang terminé, on ferme la bonde, et onle laisse s'emplir

des eaux de l'automne et de l'hiver; puis au printemps

on l'empoissonne , suivant qu'il doit produire du poisson

d'un an, np^idé/euille ou fretin , ou même alevin, nom
donné plus particulièrement au poisson de seconde année,

ou qu'il doit produire du nourrain ou empoissonnage ,ou
bien du poisson de vente. Le poisson de vente ne se com-
pose généralement que de c a r p e s , de t a n c b e s et de b r o-

chets, quoique l'on y voie encore quelquefois desbrèmes,
des perches, des anguilles et du gardon; mais la brème
a peu de valeur, les perches détruiseut trop dp feuille, les

anguilles percent les chaussées, et le gardon, ainsi que tous

les petits poissons blancs appelés menuisaille, blanchaille

ou roussaille, n'est guère bon qu'à nourrir les perches et

les brochets, et à préserver ainsi la feuille de carpes. Sou-

vent dans le même étang on fait h feuille, l'empoissonnage

et le poisson de vente ; l'empoissonnage varie suivant les

pays. Cependant, pour avoir seulement de \a feuille on

calcule qu'il faut mettre dans l'étang spécialement destiné à

la pose, un tiers de carpes femelles et deux tiers de mâles
,

du sixième au quart ilu nombre nécessaire à empoissonner

l'étang en poche réglée ; l'on ajoute des tanches dans la pro-

portion du quart du nombre des carpes, et comme ces der-

niers pondent annuellement, eu raison de la qualité du sol

de l'étang, depuis 21 jusqu'à 200,000 œufs, dont une bonne

partie n'arrive pasà bien, l'habitude seule indique le nombre

exact du poisson de pose dont il faut meubler un étang des-

tiné à fournir la feuille. Ensuite, on met «srossir dans un

autre étang de 500 à un millier de cette feuille par bectarf
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ou par cent liii poisson (|u'on doit placer i!an; IVUang des-

tiné à donner du poisson de vente; on ajoute à cette feiiiUe

de carpes, 7 à tu kilogranuues de/ci((7/cde tanches, etiiuel-

qucfois mfime de 8 à 10 broclielous de la grosseur du doigt

par cent de feuille. Alors , au bout de l'année on obtient

des brochets de 10 et 15 hectogrammes, et du nourrain de

0",10 à 0"',16 pouces entre tête et queue, ou du poids de

244, 367 grammes. On met ensuite environ un millier de ce

nourrain [lar licctare dans l'étang à produire le poisson de

vente, pour obtenir à la (in de l'année des carpes de 500 à

1000 grammes.

Dans les étangs serrant tout à la fois h. faire la feuille,

l'empoissonnage et le poisson de vente, on met par hectare,

avec un millier de têtes de feuille, six à huit carpes d'ime

livre, toujours dans la proportion d'un tiers de femelles et

deux tiers de mâles, et, au bout d'un an, on obtient une

grande quantité de feuille, et de l'enipoissonnage de 183 à

244 grammes par léte, qui douze mois après arrive de 15

à 25 liectogrammcs la paire.

On calcule que les frais (rétablissement d'un étang d'un

liectare sont de 2 à 4,00U fr,, et que l'on retire d'un pareil

dtang de 2s à 50 (r. de bénéfice net, ou de 40 à 100 fr. de

produit bruit, sur lequel il faut prélever les frais d'empois-

sonnage, de garde et de péclie. Tous les ans ou au plus

tous les deux ans il faut mettre l'étang à sec ; on le la-

boure, et on lui fait produire une levée d'avoine : en effet,

les étangs permanents fournissent à peine en produit brut

50 Ivilogr.unmes de poisson de 25 à 30 fr. par hectare,

dont le produit net par année ne s'élève pas souvent à

plus de 5 à 15 fr. De pareils étangs ne doivent donc, en

réalité, être conservés que dans les vallées rocailleuses où
l'on ne pourrait pas faire venir autre chose.

J. Odolant-Desnos.

Le vol on la tentative de vol de poisson dans les étangs

est puni de un à cinq ans d'emprisonnement, et de 17 à

ûOO fr. d'amende. La loi range les poissons des étangs dans

la calcgoiie des immeubles par de'-tination.

ÉTAPE, ESTAPE, ou FEURRE, ou FOARi;, suivant

Gébelin. Le mot étape signifiait originairement marché, pu-
iilic. La place de Grève était Vé/ape de Paris. Ce terme ne

vient pas du latin sdpendinm, comme le prétend Pierre

Borel, mais du latin barbare staplus, qu'on retrouve dans

les lois ripuaires; il était emprunté de l'allemand stupel,

amas, entrepôt de marchandises; il s'est francisé dans les

vieux ternies cslaple , estapple, stiiplc, stoppe , qui, sui-

vant Roquefort, signifiaient foire ou marché. Il s'est changé

en staple dans la langue anglaise; ce dernier terme figure

continuellement dans les lois promulguées par le parlement

d'Angleterre : elles ont appelé étapes les marchés de laine

des rays-Bas, marchés qui ont été fort importants pour la

Grande-nrctagne. Considérant cette expression, au point de

vue militaire, nous trouvons au quatorzième siècle, le trésor

étant presque toujours vide, les gens de guerre autorisés,

par lettres royales, à virre sur le peuple. Le moyen était

inhumain, inipolitique, insensé ; mais on ne savait pas gou-

verner mieux : la France sortait à peine de la barbarie. Les
rachats, l'ustensile, l'étape, ont été des fruits ou des cor-

leclifs de ce désordre. Une ordonnance de 1544 disposait

que quand il serait levé des aventuriers, ils marcheraient
par étape, ce qui signifie qu'ils ne pouvaient s'arrêter qu'à

<les couchées assignées, et non dans les lieux où il leur con-
viendrait mieux de passer la nuit.

On regarde, mais à tort, l'étape comme ayant été instituée

parlllenri II, en 1549. Alors, ce terme exprimait un lieu

de gitcoù les troupes de passage pouvaient, à leurs dépens,

s'approvisionner de vivies dans (les marchés publics; mais
l'expression étape ne comportait pas encore l'idc'e d'un lieu

de foiunilure de subsistances délivrées aux corps eu roule,

par forme d'allocalions, et en vertu de mesures d'aduu'nis-

tration puhli(pie. Entre ces deux acceptions, lorl diflérentes,

du même mot, il y a eu ce (pi'on a appelé Vustensile des
gens de (juerrc. liriquel, dans son Code militaire, nous
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apprenil que Louis XIV, réalisant un projet conçu par
Louis XIII, comme le témoigne une ordonnance de ir.23,

fit dresser une carte qui indiquait l'ilinéraire des troupes et
leurs lieux de gîte; mais cette carte n'offrait p:;s le tableau
des lieux de lourniture de subsistances. Un règlement de
1629 essaya d'améliorer le système : ses dispositions sont
maintes fois rappelées dans l'ordonnance de 1633, qui voulait
que les vivres fussent payés par les troupes, au lieu d'être
fournis par les communes. La direclion de cette branche
admini.strative était confiée aux coimuissaires généraux
des vivres. Le rescrit de 1635 prouve que les principes re-
latifs à l'étape étaient encore si peu arrêtés, que pour chaque
grand voyage de troupe on annexait à l'ordre de route un
taux .souvent variable des prestations allouées pendant la

marche
: tels corps et tels grades étaient ou mieux ou moins

favorablement traités. L'ordonnance de 1036 prescrivit des
mesures plus fixes. Les règlements de 1041 et 1642 s'occu-
pèrent de la police à suivre dans les distributions de l'étape

et de l'amélioration de la ligne de l'itinéraire. L'arrêt de
16'i3 embrasse la direclion des routes d'étape, et la di.'|iense

qu'entraînait cet objet. Les éclievins et les communes des
lieux de passage avaient mission de désigner et de faire tenir
vacants les logements nécessaires aux ti oupes ; le soldat d'in-

fanterie devait vivre an moyen de sa solde de route : elle

était de huit sons. Pour maintenir le bon ordre, on faisait,

dit Bombelles, <> lecture aux troupes des denrées, suivant
le taux réglé par l'intendant; « mais elles se [leimellaient
mille exactions, et , fidèles aux habitudes contractées dans
le cours des guerres civiles, s'emparaient de tous les fruits,

légumes, volailles, qui leur tombaient sous la main. Pour
remédier à ces abus , Louis XIV promulgua l'ordonnance
de 1650, et la lettre royale de 1651.

Ce monarque fit faire un grand pas ,^ la discipline en sub'
stiluantà ['ustensile \cs vivres en nature, et en transformant
en lieux de fournitures administratives les lieux de gîte ; mai»
ces fournituress'effectuaienl au compte des communes, et non
de l'État. La taille en argent, nommée estape, y subvenait

;

il était prononcé peine de bannissement contre les autorités
civiles qui auraient consenti à racheter à prix d'argent la

fourniliue de l'étape due à un corps de passage. Sauf cette

particularité, et la forme différente des perceptions fiscales

qui subvenaient à la dépense , le sens du mot étape devint à

peu près ce qu'il a été dans notre langue jusqu'à la guerre de
la révolution. Le prince Eugène témoigne dans ses Mémoires
combien l'Allemagne di'-plorait l'absence d'un sy.stème d'é-
tapes, système impossible dans un pays de principautés in-

dépendantes. Jusqu'à la régence de Philippe d'Orléans, ce fu-

rent réellement les habitants qui durent contribuer de leur

bourse à nourrir les troupes en route ; des communes ac-

quittaient aussi en argent Wistcnsile. Il était pris, en chaque
lieu de gîte , des arrangements pour la fourniture de l'étape.

Si l'autorité la délivrait en argent, cWè avait soin que le

marché public lût convenablement approvisionné et alimenté,

et les soldats s'y pourvoyaient à prix débaltn. L'ordonnance

de 1718, rendue par le conseil de la guerre, malgré Villarset

par l'influence de Puységur, supprima les fournitures de vivres

et augmenta la paye. Le désordre reparut ; aussi les fourntu-

res d'étape furent-elles rétablies par l'ordonnance de 1727.

L'étape , depuis qu'elle est devenue une institution natio-

nale mise au compte de l'État, consi.ste en une distribution

de vivres et de fourrages, faite individuelhnent à chacun
des milit lires d'un corps en route dans l'intérieur. Le droit à

cette distribution consistait en ce qu'on appelait \ei places

d'étape, c'est-à-dire le nombre des places allouées, des ra-

tions, variant suivant l'emploi ou le grade des olliciers ; ainsi,

les allocations d'un capitaine d'infanterie française de ligne

étaient de six places. Cette largesse rappelait le tenq)s où un
capitaine avait (piatre ou cinq domestiques. Le gouvernement
se jetait commodément dans de telles prodigalités

,
p.arce

qu'elles élaient payées par les riverains des lieux de passage.

S'assurer de la (pialitédes ralionsde l'étape, prévoir l(Si|uan-

liiés à faire fournir, les faire délivrer conformément aux ej-
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traits (le revue, et pa^:pr tni^me fies revues nouvelles, telles

étaient en graiiile partie les foiulions des coulUlis^ai^es des

guerres.

Le mot é<«;)e s'est pris, par uneapiilicatioii plus étendue,

dans un autie sens : il a signilié aussi lieu d'i'.lape et de-

meure (le l'e/apiei: Delà sont venues leseNpressions carie

d'élape , mule d'élapc , et la locution bnilrr VHape

,

c'est-à-dire Irancliirlelieu d'étape sans y prendre gite, iiuoi-

quc tout lie» d'étape lût lieu degitc. I^'ancieniic carted'élape

continua, toule imparfaite qu'elle liM, à être en usage jusqu'à

l'époque où le territoire français fut divisé eu départements:

lacireulairede l'an il témoignait qu'il y avait eu nécessité d'é-

tablir de nouveau une carte de roules et distances, attendu

que jusque là on n'avait eu d'autre guide que le livre de poste.

One seconde ciculaire de l'an iv prouvait que la carte d'é-

tape n'avait pu être encore terminée à cette époque, et que

celle dont on s'occupait, indiquerait la direction des clicuiins

et les lieux d'étape
,
pour que les feuilles de route fussent

ilresscesen conséquence.

Le mot étape s'est conservé jusqu'à nos jours, qunii]ue

l'ancienne étape ait été abolie depuis la guerre de la révo-

lution. L'administration publique ne reconnaît plus de dis-

tributions directes et individuelles aux militaires marcliaut

en troupes; elle a supprimé la délivrance des boissons, mais

elle a maintenu des distributions collectives, telles que celles

du pain et des fourrages, accordées aux lioinnies formant

détacboment. La surveillance de cette partie regarde mainte-

nant le corps de l'intendance. L'indemnité de route, ou sup-

plément de solde des militaires en route, s'est substituée à

retape, ou du moins représente celles des fournitures

de l'étape autres que le pain. En l'an m , les administrations

départementales ont cessé d'intervenir dans le service des

étapes. Ce genre de dépense tinanciére
,
prévu et calculé,

est devenu l'objet d'un des cbapitres élémentaires du budget

de l'armée. L'arrêté de l'an viii ordonnait la confection

d'une nouvelle carte d'étapes, et elle établissait les gîtes à

30 kilomètres ou 6 lieues, au moins, et à 40 kilomètres

ou S lieues, au plus. Cet arrêté ne connaissait plus d'autres

fournitures que le pain et le fourrage : il cessait d'être délivré

de la viande. G'' Babdi.v.

ETAT' Ce mot dérive du latin stalus, situation des

dioses, formé du grec oTaoïc, qui a la même signification.

C'est dans ce sens que l'on dit une nation en dlat de guerre,

une maison en mauvais élat, un lionime en dlal de dé-

mence, Vétat de santé, Vi'lal de maladie, etc. Le mot étal

s'emploie aussi pour désigner la profession qu'on exerce.

Il est alors synonyme de métier; on dit cependant dans le

même sens Vital ecclésiastique.

En politique, le mot État doit s'appliquer à un pays tout

entier, représenté par son gouvernement. L'alliance entre

plusieurs États, c'est l'alliance entre plusieurs peuples signée

parleurs gouvernements. iïa< s'emploie aussi dans le sens de

puissance gouvernementale : c'est ainsi que Louis XIV di-

sait : « L'État, c'est moi! » mol vaniteux, qui a conduit

tous ceux qui l'ont prononcé à leur perle. Il est des maxi-

mes passées dans les traditions gouvernementales qui se trans-

mettent de génération en génération : c'est là ce qu'on ap-

pelle les maximes d'Étal. Sous la première révolution,

les montagnards traitaient dédaigneusement d'hommes d'E-

tal ceux de leurs adversaires auxquels ils prêtaient des aspi-

rations gouvernementales. On donne ce nom aiijourd'biii à

ceux qui dirigent ou qui seraient capables de diriger les af-

faiies publiques. Sainte-Évieniond définissait avec jnste.s.se

ce qu'on appelle raison d'État une raison mystérieuse, in-

ventée par la politique pour autoriser ce qui .se laitsans raison.

Les prisonniers que l'ancien régime jetait à la Bastille ou

dans les prisons d'État, c'est-à-dire du bon plaisir, étaient

appelés prisonniers d'État. Enfin, un de nos collalwrateurs

a caractérisé en son lieu les coups d'Etal.

Dans l'administration, on nomme états les rêles ou ta-

bleaux relatifs soit aux dépenses, .soit au personnel,

ÉTAT ( Conse;! d' ). Vwjcz Coxsi.ii, i)'Ér\T.
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ÉTAT ( Ministère d' ). Il existait sous le premier empire

un secrétaire d'iitat, assistant de droit aux délibérations du
conseil des ministres, et servant d'intennédiaire entre l'em-

pereur, les grands corps constitués, et les ministres eux-

mêmes, qu'il convoquait en conseil. 11 avait en outre dans
SCS attributions les arcliives impériales. Sous la restauration

il yeutd(^s ministres d'iitat, mais pas de tninislère d'Étal :

ces ministres sans iiorlefeiiille étaient simplement, sous un
titre pompeux, des membres du conseil du roi, fort peu
consultés du reste. Mais cette qualité de ministre d'État était

une sorte de retraite lionorable pour un ancien ministre.

Sous Louis-l'bilippe et sons la république de 18<48, jus-

qu'au 2 décembre 1851 , il n'y eut ni ministère ni ministre

d'État. Le 22 janvier 1852, un décret du président de la

épublique créa un ministre il'Étal ;>{. Casablanca lut ap-

pelé à ce ministère. Les attribut ions en furent ainsi détermi-

nées: rapports du gouvernement avec le sénat, le corps lé-

gislatif et le conseil d'État; correspondance du président de
la ri'publiqiie avec les didérents ministères; contre-seing des

décrets de nomination des ministres, du président du sénat

et du corps b'gislatif, des sénateurs et des décrets leur accordant

des dotations, et enfin des décrets de nomination des membres
du conseil d'État ; conirc-seing des décrets du président de la

république rendus dans les attributions que lui conféraient

les articles 24, 28, 31 , 4G, 54 de la constitution nouvelle,

et de ceux dont les matières n'étaient spécialement attri-

buées à aucun département ministériel. La direction exclu-

sive de la partie officielle du Moniteur, l'administration des

palais nationaux et des manufactures nationales complé-
taient ces attributions. Peu de temps après, elles furent ac-

crues de la direction des bibliotlièques des palais nationaux.

Le 11 septembre suivant, la direction des palais etmanufac-
tures,qiii y avait étéétalilie , ainsi que celle de la comptabi-
lité, y furent supprimées et réunies au secrétariat général;

une nouvelle organisation des bureaux y fut arrêtée, dans
des motifs d'économie. Un décret du 14 février 1853 a
distrait le service des beaux-arts du ministère de l'intérieur

et celui des arcliives impériales du ministère de l'agriculture

et du commerce, et les a attribués au ministère d'Etat.

M. A. Fould a remplacé, le 30 juillet 1852 .M. Casablanca
au ministère d'État, et porte le titre de ministre de la maison
de Vcmperew. La Légion d'Honneur ressort aussi directe-

ment de ce ministère, qui figurait au budget proxi-^oire de
1.S55, pour une somme de 12,146,400 fr. Enfin au départ de
JI. Éialin de l'ersigny du ministàe de l'intérieur, le 2:! juin

ISi'i, le service des bâtiments civils , le .service des tluâtres

de Paris non subventionnés, des théâtres de département et

de la censure dramatique, ont été portés au ministère d'Etat.

ÉTAT ( Questions d' ). On désigne sous ce nom les af-

faires dans lesquelles il s'agit de statuer judiciairement sur

l'état civil des citoyens. Cet état civil a été parlaitemeut

réglé depuis 1789 ; mais il n'y en a pas moins un grand nombre
de questions d'état qui peuvent surgir devant les tribunaux.

Lesdemandcs en nullité de mariage fondées sur des em
pêclienients dirimants sont des questions d'état.

Il en est<le même des réclamalions d'état portées par des

enfants qui auraient été victimes d'un fait que la loi qualifie

de crime, la suppiession d'état, leur naissance n'ayant pas

été inscrite sur les registres de l'état civil. L'enfant majeur

ou celui qui le représente dans sa minorité peut, en rappor-

tant les preuves de l'accoucliement de sa mère, et la cons-

tatation qu'il est bien l'enfant dont elle est accouchée, re-

conquérir sa possession d'état. Lajuslice n'admet cette sorte

de questions d'État qu'avec de grandes réserves, et elles

sont, dans l'iiilérêt du repos et de la réputation des familles,

entourées de dilticullés judiciaires qu'on ne saurait désap-

prouver.

Les actionsen désavcude pater nité sontaussides ques-

tions d'etal. Les conlestations relatives au divorce, à la

m o r t c i V i I e constituaient aussi naguère des questions d'état.

Les affaires présentant une question d'état ne peuvent être •

jugées que par les cours impériales en audience solennelle.
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L'action criminelle contre la suppression d'ctat ne |>eiit être

intentée qu'après le jugement de la question d'état.

KTA'T ( Suppression d' ). Voyez SurpRESsiON d'état.

ÉTAT CIVIL. Voici un mot d'origine récente, comme
l'institution qu'il désigne. S'il est une chose importante pour

une nation, c'est de pouvoir se rendre compte de tous les

membres qu'elle compte dans son sein, au point de vue de

leurs droits et de leurs obligations dans la famille, dans la

cité, dans l'État. L'état civil, tel que l'a établi le Code Napo-

léon, c'est cette constatation régularisée.

Pour retrouver les germes de l'état civil tel que nous l'a-

vons aujourd'hui, il faut remonter aux Athéniens : des of-

ficiers spéciaux inscrivaient à Athènes les noms des jeunes

i itojcns libres, dès l'âge de trois ou quatre ans, sur les regis-

tres de leiu- clîsse : les esclaves n'avaient point d'état civil.

L'n magistrat dressait l'acte de mariage dans la maison nup-

tiale même. A Rome, Servius TuUius voulut que la naissance

et la mort des citoyens fussent inscrits sur des registres

publics, dont les préteurs devinrent les dépositaires .sous la

ré[)ublique. Marc-Aurèle ordonna le dépôt de ces registres

publics au siège de l'empire ; il réglementa sagement les dis-

positions de la constatation
,
qui était tombée en désuétude

à la chute de la république. L'invasion d s barbares fit dis-

paraître les vestiges de l'elat civil. La tradition pour les

serfs, et pour les nobles quelques notes inscrites sur un

missel tenaient lieu d'état civil. Cejjendant les prèlres pri-

rent peu à peu l'usage d'inscrire sur les registres de leur

paroisse les baptêmes, les mariages et les enterrements;

celte constatation conçue au point de vue religieux , était un

grand pas de fait pour la constatation, indirecte il est vrai,

de l'état des citoyens. François l" institua, en 153!), des

registres de baptême, dressés par les curés et vicaires, et dé-

posés chez le greflier du bailliage; il ne songea pas au ma-
riage; il ne s'inquiéta non plus de la constatation des décès

que poiH'ceux qui possédaient des fiefsou des bénéfices. .Sous

Louis XIV il est institué des greffiers gardes et conserva-

teurs du registre de l'état civil, et des contrôleurs de ces

greniers : ces registres étaient toujours tenus par le clergé

qui trouvait un moyen d'inlluence dans les (amilles dans

cette concentration de l'élat civil entre ses mains. Louis XV
régla

,
par l'ordonnance du 9 avril 1736, notre ancienne

législation sur la matière. Les curés et leurs vicaires conser-

vaient la rédaction des registres de l'état civil , recevant les

actes de naissance, de mariage et de décès; la magistrature

en avait le contrûle, et ils étaient déposés au siège de la

juridiclion. Mais les prêtres continuaient à tenir leurs regis-

tres-au point de vue des sacremenis de l'église, bien plus

qu'à celui de l'état civil. Les juifs, les luthériens n'avaient

pas d'état civil.

Quand la révolution de 1789 éclata, l'Assemblée législative

jugea nécessaire d'enlever au clergé la tenue de ces re-

gistres. Une loi du 20 septembre 1792 constitua notre état

civil com|j|étement en dehors de l'Église : elle presciivit

d'ouvrir trois re,.;i^tres doubles ])our y inscrire séparément

les naissances, les mariages et les décès. Les conseils géné-
raux des départements désignaient un ou plusieurs de leurs

membres poiu tenir les registres de l'état civil. Les maires
n'avaient le droit de recevoir les actes de l'état civil qu'ac-
cidentellement, en cas d'empêeliement de ces officiers pu-
blics, lin l'an vni une nouvelle loi, celle du 28 pluviôse,

conféra aux maires et aux adjoints les fonctions d'ofliciers

civils dans la circonscription de leur commune ; les conseillers

généraux ne les exercèrent ainsi que peu de temps.
Pour les modes de constatation des naissances, ma-

riages et décès, nous renverrons à ces mots.

Auciuie rectification ne peut être faite d'office par les of-

ficiers de l'i'tat civil sur les registres des naissances, mariages
et décès

; les changements à y introduire ne peuvent être faits

qu'en vcrlu de jugementsdes tribunaux
,
préposés à la sur-

veillance de ces registres ; leur nullité ne peni être déclarée

,

pour faux ou pour tout autre motif, que par la justice. Le
maire n'ajias d'autre mission que de transcrire ces juge-

ments et d'en faire mention en marge de l'acte rectiCé, de
manière que chaque extrait des actes entachés d'erreur puisse

porter les rectifications.

La première minute de chaque registre de l'elat civil est

portée tous les ans au grefle du tribunal d'arrondi-ssement

,

ainsi que toutes les pièces produites à l'appui des actes. Ces
registres sont cotés et paraphés par le président du tribu-

nal civil. Des tables alphabeliques sont dressées à la fin de

chaque registre, et fondues ensemble par chaque conmiune
tous les dix ans.

A l'étranger, les agents diplomatiques accomplissent les

fonctions d'officiers de l'état civil : ils ont également un
double registre, dont ils envoient chaque année une mi-
nute au ministre des affaires étrangères, et sur lequel ils

constatent l'état civil des Français hors du territoire.

En mer, le caiiitaine ou patron des navires accomplit ces

mêmes fonctions, pour les naissanceset lesdécès : il cndresse
les actes sur les rôles d'équipage , dont il dépose une expé-

dition chez le préposé de l'inscription maritime ou chez le

consul français, au premier port où il aborde. Le rôle d'é-

quipage lui-mAmeest déposé au port de débarquemeut entre

les mains du préposé à l'inscription maritime, qui est tenu

de faire expédition des actes de naissance et de décès à la

mairie du domicile des père et mère ou du défunt.

Dans l'armée, un officier, placé sous la surveillance des
majors et des intendants , remplit les fonctions d'oflicier de
de l'état civil.

Grâce à ce mécanisme, les nombreuses erreurs, la né-
gligence qui présidaient autrefois à la rédaction des actes

constatant la position des citoyens, ne sont plusà r&louter;

l'État et les familles trouvent dans l'institution de IVtat

civil, tel que la révolution l'a faite, la sauvegarde des

intérêts qu'ils ont à faire valoir sur les personnes.

L'Angleterre a laissé jusqu'en 1836 le soin de tenir les

actes de naissance, de mariags, de décès, aux ministres des

cnltes; mais depuis celte époque elle a adopté des mesures
telles, que l'on peut dire que l'institution moderne de l'état

civil a pris à son tour droit de cité chez nos voisins d'outre

Slanche.

ÉTAT DE LIEUX. On nomme ainsi la détermina-

tion de l'otat où se trouve une maison, un appartement,
au moment où l'on en prend possession en qualité de loca-

taire. Il est très-important pour Irlocalaire de faire dresser

un état de lieux, car s'il n'en existe pas U est présumé les

avoir reçus en bon état de réparations locatives, et

alors il doit les rendre tels : il est cependant admis à faire

la preuve contraire. Les états de lieux bien faits peuvent
éviter bien des chicanes. Avec cette pièce, plus de contes-

tation possible ; les lieux sont rendus dans l'état où on les

a pris, sauf ce qui a été dégradé, ce quia péri par vétusté

cl par force majeure. Les états de lieux doivent être faits

doubles pour plus de régularité : lorsqu'ils embrassent les

objets et ustensiles garnissant une usine, il prennent le

nom de prisée.
1':TAT de service, voyez Service.

ÉTAT DE SIÉGÉ. L'état de siège est celui d'une
contrée menacée ou celui d'ime place assiégée par l'ennemi :

tel est le sens absolu de l'expression; c'est aussi l'état

exceptionnel sous lequel le gouvernement place momenta-
nément une ville .ou une contrée dans laquelle une insurrec-
tion a éclaté. Dans ce cas, l'émission d'un décret y auto-
rise l'application de mesures extra-légales : c'est ce qu'on a
appelé la mise en état de siège. La loi de 1791 a la pre-
mière embrassé ce sujet. Une loi de l'an v établissait l'état

de siège dans l'intérieur de la république comme résultant

de l'investissement des communes par des ennemis ou par
des rebelles qui interceptaient les communications à une
distance de .),,000 mètres Le décret de 1811 résuma ce qui
jusq\ic lii avait en rapport à l'état de siège. La mise en
élat de siège a été qirelqucfois im droit conféré par lauto-
rilé suprême aux généraux en chef; quelouefois elle a été
un moyen oblique de soustraire au bienfait des lois corn»

8.
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iniines et iinniiciiiales imo villo, un (Icparlcmcnt mfmc
,

en en retranchant momentanément certaines jiorlions de

(erriloire, et en y subordonnant les autorités civiles à l'eni-

jiire d'un commandant de place on d'un commandant su-

péiieur. Dans les eentjonrs, Bonaparte, à qui la voix du

jienple avait révélé plus d'un grief, fit une concession dans

l'acte additionnel, en s'engageant à restreindre à l'avenir

le droit de [irononcer la mise en état de siège.

Dans une place en état de siège, tout est soumis à l'auto-

rite militaire, à ses prescriptions; la justice civile s'efface

elle-même pour taire place au régime des conseil de guerre
,

à moins que l'autorité militaire ne lui délègue ses pouvoirs.

Cette dictature temporaire de l'autorité militaire cesse avec

l'état de siège. La France a vu maintes fois déjà l'état de siège

proclamé à raison des événements de l'intérieur. Dans les

journée de juillet 1S30, Charles X déclara Paris en état de

siège : le peuple fit justice de l'état de siège de la royauté

expirante. Louis-Philippe appliqua en 1832 l'état de siège

à plusieurs départements et à plusieurs arrondissements de

l'ouest, lors de l'insurrection légitimiste qui y éclata : il

mit également Paris en état de siège ; après l'insurrection

républicaine des 5 et 6 juin 1S32 : les conseils de guerre

s'attribuèrent alors le jugement des citoyens arrêtés pour

fait d'insurrection; mais li cour de cassation, sur une vi-

goureuse plaidoirie de M. Odilon Bai rot, consacra ce prin-

cipe posé dans la charte, que les citoyens ne pouvaient pas

être distraits de leurs juges naturels, et déclara que les con-

seils de guerre n'avaient pas le droit de les juger. Cet arrêt

produisit une vive satisfaction dans l'opinion publique, et

entraîna immédiatement la levée de l'état de s'ége de Paris.

Le ministère, comptant sur la docilité des chambres, chercha

à légitimer l'état de siège de façon à n'avoir plus às'arrèlcr

devant les arrêts de la cour de cassation : il pi'ésenta un

projet de loi à la chambre des pairs; mais ce projet de-

meura enseveli dans les cartons. Louis-Philippe décréta une

nouvelle fois l'état de siège de la capitale, le 24 février 1848 ;

la révolution passa outre. Le 24 juin 1848, au milieu de la

terrible insurrection qui ensanglantait Paris, M. Pascal Du-

prat vint proposer à l'Assemblé constituante de mettre Paris

en état de siège : cette mesure, dont la pensée était éclose

chez les amis du général Cavaignac, qui le portaient

alors au pouvoir, excitait une si vive répulsion dans les es-

prits que l'Assemblée hésitait. « Au nom de la pairie, s'écrie

M. Bastide, je vous conjure de meltreun terme à vos déli-

bérations. Il faut voter. Si vous tardez, l'hôtel de ville peut

être pris. « L'état de siège fut voté. Il dura jusqu'au 19

octobre 1848, malgré la demande de sa levée faite avec in-

sistance par l'opposition démocratique. Cette fois l'état de

siège couvrit de son ombre non plus seulement l'attribu-

tion du jugement des citoyens aux conseils de guerre,

sanclionnée maintenant par la cour de cassation, mais encore,

ce que Louis-Philippe n'avait ni rêvé ni osé : la suppres-

sion des journaux et la transportalion en masse des citoyens.

Le 13 juin Is'iD Paris fut de nouveau mis en état de siège

par une loi proposée et votée dans la même séance, et qui

fut présentée à la législature par M. Odilon Barrot, garde des

sceaux ; l'état de siège de Paris fut étemlu à tonte la 1"" di-

vision militaire; il fut levé le 9 août suivant; le 15 juin 1849

une nonvelli', loi votée d'urgence par l'Assemblée législative,

mit en état de siège Lyon, où une insurrection sanglante

venait d'éclater, et toute l'étendue de la 6° division mili-

taire; l'état de siège fut, dans le courant de 1S51, étendu

aux départements du Cher, de la Nièvre et de l'Ardéclie
;

enfin, l'élat de siège fut rèappliquè à Paris et à la circons-

cription de la 1'" division militaire, le 2 décembre 1851.

Lors des évènemenis de décembre, les déparlements de

Saône-et-Loire, de l'Allier, du Gard , de l'Hérault, du Gers,

des liasses-.XIpes, du Var, du Lot, de Lot-et-Garonne, del'.i-

veyron, de Vancluse, du Jura et l'Algérie tout entière furent

déclarés en état de siège. Cet état de siège d'une partie de la

France, qui pour Lyon et la G" division militaire durait de-

puis ji'-.h 18i9, fut levé le 27 mars 1852.
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L'Assemblée législative avait volé, en août 1849, une lot

qi[i attribuait ledroilde déclarer l'état île siège à l'Assemblée

nationale .seulement. Voici, d'aprè-i les dispositions non abro-

gées de cette loi, (juels sont les effets de l'état de siège : les

pouvoirs dont l'autorité civile est investie pour le main-
lien de l'ordre et la police passent à l'autorité militaire; elle

conserve ceux de ces pouvoirs dont l'autorité militaire ne la

dessaisit pas. Les tribunaux militaires peuvent être saisis de la

connaissance des criiues et ilélits contre la sûreté de l'Klal,

contre la conslitution , contre l'ordre et la paix publique,
quelle que soit la qualité des auteurs et de leurs compllce.s.

L'autorité militaire a le droit de faire des perquisitions de
jour et de nuit dans le domicile des citoyens, d'éloigner les

repris de justice et les individus qui n'ont pas leur domi-
cile dans les lieux .soumis à l'état de siège, d'ordonner la re-

mise des armes et des munitions, de procédera leur recherche

et enlèvement, d'interdire les publications et les réunions

qu'elle juge de nature à exciter et à entretenir le <lésordre.

Après la levée de l'état de siège, les tribunaux militaires con-

tinuent de connaître des crimes et délits dont ils se sont attri-

bué_ la poursuite pendant celte situation exceptionnelle.

ËTAT-M.VJOR. C'est tout ce qui constitue le per-

sonnel dirigeant d'une armée, d'une division active ou terri-

toriale, d'une brigade, d'une place de guerre, d'un batail-

lon, d'un escadron, d'une compagnie, etc , etc. Cette ex-

pression est peu ancienne. Monlecuculli ne se sert que de
celle d't'/ai colonel. La dénomination d'état-major ne pou-

vait pas exister lori(|u'un général avait pour second un
maréchal de camp, ou quand un colonel commandait sans

intermédiaire à des capitaines; mais quand les rouages du
mécanisme militaire se sont multipliés

;
quand le général,

autrefois simplement nommé capitaine, s'est entouré d'ai-

des ou s'est fait accompagner d'un personnel nombreux ;

quand la tête d'un corps, au lieu de consister en un seul

chef, a été représentée par un colonel secondé par une quan-

tité d'acolytes, alors le molélat-major eitde\enu nécessaire,

et notre langue militaire l'a admis, quoique défectueux; il

manque de précision , et porte même à faux, puisqu'il y a,

comme on l'a vu, dil'l.'/entes classes d'étals-majors, tandis

que l'èpithète major donne l'idée d'une supériorité ou d'une

sommité unique. Au mépris de cette règle, il y a encore le

grand et pclit clul-major. La dernière de ces locutions

s'applique seulement aux corps; la première est ambiguë,

parce qu'on l'adapte tantôt a l'armée en général, tantôt aux

corps en particulier. Les instructions sur l'inspection n'ont

en vue que ce dernier emploi, tandis que réellement c'est

l'état-major de l'armée qui est le grand èlat-raajor. On ap-

pelle aussi itat-major le lieu où se tiennent les bureaux de

l'état-major. Dans l'armée française, l'ètat-major se prend,

nous l'avons dit, sous plusieurs acceptions : considéré à

[lart du chef d'une armée agissante, il sert d'intermédiaire,

d'interprète, d'auxiliaire, entre les corps et le général d'ar-

mée; il est le lien des corps d'armée quand ils se ras-

semblent. Dans les temps ordinaires, l'etat-major est l'en-

semble de tous les officiers, depuis le général en chef jus-

qu'au moindre officier d'état-major, ceux de l'état-major

des corps non compris.

Jusqu'il la fin du règne de Louis XIV, les mœurs féodales

et la brusquerie de l'arbitraire se seraient mal accommodées

de règles écrites; mais vers cette époque on accueille des

idées plus saines; les sciences mathématiques font des pro-

grès; leur application s'étend, l'art militaire s'en ressent;

on reconuait ([u'une seule tête ne saurait embrasser tous les

détails de la conduite d'une armée; on tombe d'accord que

le général qui la eonmiande doit èlre di.spensé de soins mi-

nutieux, parce que l'homnij le plus universel ne saurait y
sufliie ; on crée donc, successivement, certains grades mi-

litaires, certains emplois financiers, et ceux qui en sont re-

vêtus sont associés sous un même titre. Mais cet état-major

était loin d'être un corps spécial, permanent ; ce n'était qu'im

ensemble temporaire d'olliciers qu'on ap(jelait officiers d'<'/«^

major, pour indiquer qu'ils n'étaient pas affectés posiliv»



ment ou inséparablement à telle ou telle troupe, et qu'ils

difft'raient par la Jcs officiers de troupe. On n'avait point

eu encore la pensée d'instituer, en outre de l'ctat-major, un

coi-ps d'i'tat-major (\m en fut une section privilégiée. l'ré-

déric II et Napoléon ont entrepris et terminé glorieusement

plus d'une guerre sans le secours d'un pareil corps; mais

des idées nouvelles et d'origine allemande ont prévalu. Dans

la guerre de 1741, le ministère de la guerre commence à

sentir l'utilité d'un élat-major mieux organisé et composé

d'éléments plus complets. La guerre de 1756 en démontre

plus fortement encore le besoin, à raison des adversaires

habiles avec lesquels la France se mesure ; mais rien de sa-

tisfaisant ne résulte des mesures adoptées, ou plutôt essayées

jusque là. La victoire incomplète et sans résultats de Has-

tembeck prouve, au jugement de Napoléon, la mauvaise

composition des états-majors français de ce temps. Avant

la guerre de la révolnlifjn on avait à peine eu l'occasion de

faire essai de préceptes quç nos tacticiens proposaient ou

dont ils donnaient l'idée. Depuis cette guerre l'état-major

s'organise mieux; il devient un véritable corps, ou, comme

on dit depuis quelques années, un cadre organisé Quel-

ques grades, sans appartenir immédiatement à l'état-major,

concouraient à l'ensemble de ses travaux : tels étaient cer-

tains brigadiers des armées, les chefs de bataillon de jour,

les colonels de jour, les majors de brigade, etc. .\ la révo-

lution de 1789 ces fonctions furent ou négligées ou autre-

ment accomplies. Les dénominations jusque là en usage fi-

rent place à celles des adjoints, des adjudants généraux et

des chefs d'état-major.

L'arrêté de l'an ix réorganise l'état-major. Bonaparle,

devenu empereur, y réintroduit un connétable, y institue

un vice-connétable
, y crée des majors généraux et des lieu-

tenants généraux. Le grade de lieutenant général devient

un échelon de plus dans la hiérarchie militaire. Plusieurs

autres grades y sont des supcriétations et une imitation re-

nouvelée de l'ancien luxe byzantin. En 1»14 le ministère

regarde comme un de ses premiers devoirs d'abolir les

titres de généraux de division et de généraux de brigade,

comme des grades révolu l'wnnnires, et il replace des maré-

c'.iaux de camp dans l'etat-major. Le législation des cent

jours confirme le rétablissement maladroit et malheureux

do ces grades, dont le sens est équivoque, dont la déno-

mination est même fausse, et que la révolution de 1S48

a pu seule replonger dans la poussière du passé , d'où ils

n'auraient jamais dû sortir. En 1818 des aides majors sont

créés, à.\aû(\W\ma école d'Hal-ynajor; c'est à partir de

là qu'il commence à être donné aux élèves d'éiat-niajor une

éducation appropriée aux besoins de l'époque et à la manière

actuelle de faire la guerre : cette école est une imitation des

institutions et du collt'ge militaire de la milice anglaise.

L'année 1818 est marquée par la création du corps royal de
l'ctal-major, section priviléyée et permanente d'un corps

quiélait également royal et permanent. JlaiutenanI, ce qu'on

appelle corps impérial d'élat-major ne comprend que les

chefs et sous-chefs d'élat major, les aides de camp, et

les officiers du dépôt delà guerre et des bureaux de
l'état-major. M. Didier, qui a essayé de définir ce que c'est

que l'élat-major, le regarde comme le composé de tout ce qui

sert militairement sans appartenir à aucun coiits particulier.

S'il s'agit , selon lui , de l'état-major des places , il faut dis-

tinguer le fait du droit : aussi l'état-major des places est à

la fois partie externe et pourlant intégrante de l'élat-major

général. Toutes ces sublililés logiques sont le chaos. L'or-

donnance de 1831 a réuni l'élat-major aux ingénieurs géo-

graphes : c'est un retour de l'enfance de l'art!

Dans quel(|ues armées, Vétal-mcjor du corps s'est nommé,
jusqu'au milieu du dernier siècle , état-colonel et prévôté.

Un état major de corps n'est pas toujours un état-major de
régiment, puisqu'un bataillon régimenlaire a un élat-major

spéi-ial. Jlais le mot sera examiné ici comme synonyme
d'élat-major de régiment d'infanlerie, et comme donnant
l'idé'e d'une agrégation à la fois ladique et administrative,
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attachée à un corps de plusieurs compagnies, car les com-
pagnies régimenlaires n'ont pas d'état-major. Avant le mi-

nistère de Choiseul, un élat-major comprenait un prévôt

et son lieutenant, un greffier, des archers, quelquefois même
un exécuteur; le seul officier supérieur qui en fit partie

était le chef du corps. Depuis cette époque les états-majors

de corps ont été sans cesse s'augmenlant en officiers jusqu'à

la guerre de la révolution : c'était un effet du vieux préjugé

qui ne permettait à la noblesse française d'autre carrière que
la profession des armes. Telle fut la cause de la surabon-

dance des grades inutiles, de la création des colonels en

second, des lieutenanls-colonels, des majors en second,

et enfin de la forme dispendieuse des états-majors français.

Vétat-major (fPi p/accs a compris, suivant les temps, des

adjudants, des aides majors, des aumôniers, des capitaines

de portes , des connétables , des castelans , des chefs d'ad-

ministration , des colonels , des commissaires des guerres
,

des éclusiers, des employés, des gouverneurs, des comman-
dants d'armes, des commandants de place, des comman-
dants supérieurs, des commandanis temporaires, des lieu-

tenants-colonels, des lieutenants de roi, des majors et au-

tres officiers majors , des officiers de santé sédentaires , des

portiers consignes, des secrétaires archivisles, des vice-rois.

En temps de paix, ou en résidence dans l'intérieur, c'est

également à l'état-major des places qu'appartiennent ou

qu'appartenaient de fait les membres de l'inspeclion aux
revues et de l'intendance militaire; mais le corps de l'inten-

dance est regardé comme une section de l'état-major gé-

néral, quoiqu'il ne fasse partie active du grand élat-major

qu'en temps de guerre. L'opinion, souvent injuste, place

dans une infériorité non méritée l'état-major des jilaces

comparé à l'état-major de l'armée : c'est un mal et un abus,

dont les causes seraient trop longues à énumérer, et qui

ont résulté surtout des mesures fausses adoptées par le

gouvernement; le service de l'I'.tat en a souffert maintes

fois. G"' Bardin.

Vétat-major général de l'armée de terre a été organisé

en France par une loi du 7 août 1839.

Il se compose: 1° des maréchaux de France,
dont le nombre est fixé à six au plus en temps de paix , et

à douze au plus en temps de guerre ; des généraux de di-

vision et des généraux de brigade. Les généraux de division

et de brigade sont divisés en deux sections. La première

comprend ceux qui sont en activité ou en disponibilité: le

nombre des officiers généraux de cette section du cadre de

l'état-major général de l'armée est fixé à quatre-vingts géné-

raux de division et à cent généraux de brigade. La deuxième
section de ce cadre, celle de la réserve, comprend tous les

autres officiers généraux : les généraux de division y sont

placés à soixante-cinq ans, et les généraux de brigade à

soixante-deux; mais les officiers généraux ayant commandé
une armée ou un corps d'armée de plusieurs divisions de dif-

férentes armes, ou ceux qui ont commandé les amies de l'ar-

tillerie et du génie dans une armée composée de plusieurs corps

d'armée, sont maintenus de droit dans la première section;

les généraux de division peuvent être maintenus, par excep-

tion, dans cette première section en vertu d'un décret spé-

cial. Les officiers généraux placés dans la seconde section

reçoivent les trois cinquièmes de la solde d'activité.

Le cadre de réserve de l'ctat-major général de l'armée

de terre avait été supprimé après février 184S, et les offi-

ciers généraux qu il renfermait avaient été mis à la re-

traite; mais il fut rétabli par un décret du 20décenibre 1S5I,

aux ternies duquel les officiers généraux placés dans cette

section aujourd'hui peuvent être employés activement, en

temps de guerre, à des commandements à l'intérieur. Les

généraux sénateurs, quel que soit leur âge, peuvent égale-

ment être appelés à l'activité, même en temps de paix, bien

que compris dans la section de réserve.

L'état-major île l'armée navale a été organisé par une loi

en dale du 17 juin is4l, modifiée depuis par les lois des

17 février et l'" juin 1853. Cet état-major est divisé d'après
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les bases niloplécs pour l'aimtîe delciie, cnilenx sections;

les dispositions qui régissent l'année de terre sont applica-

bles h l'armée de mer. Les vice-aniirau\ à soixante-cinq ans

accomplis et les contre-amiraux à soixante-deux entrent

dans le cadre de réserve , sanf les exceptions.

ÉTAT-MAJOR (Cliefd'). Voyez CnEFo'ÉTAT-MAJon.

ÉTAT-MAJOll (École d'). Voy. Aitlication (Écolesd').

ÉTATS/ Assemblées d'). Voyes États (Pays d'), États
GÉNÉRAUX, ÉTATS mOVlNCIAUX , CtC.

ÉTATS (Pays d'). On appelait ainsi, dans l'ancienne

inunarcliie, les |irnvinccs qui , en vertu des traités de réu-

nion à la France, avaient conservé le droit de s'adminis-

trer elles-niOmes, de fixer le chiffre ainsi que le mode
de répartition et de perception de leurs impôts. La plupart

des pays d'états jouissaient en outre de tous les droits

de cité
,
par exemple de ceux de se garder eux-mêmes par

leurs milices bourgeoises , d'élire leurs magistrats et d'être

régis par leurs coutumes locales. Plusieurs provinces qui

étaient originairement pays d'étals perdirent ensuite cette

qualification et tout ou partie des droits qui y étaient atta-

chés. On comptait parmi ]es pays d'états la Bourgogne
(y compris la B resse, le B ugey, le Valromey et le

pays de Gex), la Bretagne, la Provence, le Béarn, la

Basse-Navarre, l'Artois, leDauphiné.leLangue-

ETA'TS BARBARKSQUES. Voyez BAnnAiirE.

ÉTATS DE L'ÉGLISE, ÉTAT.S ROMAINS, ÉTATS
PONTIFICAUX, ÉTATS DU PAPE. Voy. Église (États del').

ÉTATS DE L'EMPIRE. On appelait ainsi autrefois

en Allemagne les princes qui relevaient immédiatement de

l'Empire, et qui avaient droit de siéger et de voter aux diètes.

Ils étaient ou spirituels , et à cette catégorie appartenaient

les électeurs ecclésiasiiques , les archevêques et cvé(|ues,

les prélats , abbés et abbesses , le grand-maitre de l'ordre

Teutonique et le grand-maître de l'ordre de Saint-Jean de

Jérusalem; ou séculiers, catégorie qui comprenait les élec-

teurs séculiers , les ducs, les princes, les landgraves, les

margraves, les burgraves, les comtes et les villes impé-

riales. Après la paix de ^Yestphalie, \ts Étals de VEmpire
furent aussi divisés en catholiques et protestants ( voyez

Corpus Catiiolicorum ). Pour obtenir la qualité à'Élat de
l'Empire, il fallait posséder une principaiité relevant immt-
diatement de l'Empire, ou bien un comté ou une seigneurie

placée dans les mêmes conditions, puis obtenir l'agrément

de l'empereur et de l'Empire.

ÉTATS GÉNÉRAUX. Eu France, on a donné ce

nom aux assemblées des députés des trois ordres, clergé,

noblesse, et tiers état, librement élus, soit dans une réunion

commune de tous les citoyens d'une même juridiction, .soit

par une réunion spéciale des électeurs de chaque ordre d'une

même localité plus ou moins étendue.

Le président Savaron,danssa Chronologie des états gé-

néraux, et d'autres historiens ou annalistes considèrent ces

assemblées comme la continuation de celles du champ
de mars et de mai, et des anciens placiles ou plaids,
conciles et parlements sous les deux premières races;

cependant il n'y a entre les assemblées des prenn'ers 5gps de

la monarchie et les états généraux aucune espèce d'analo-

gie. Les étals généraux ne datent en effet ijue de la prcnrère

année du quatorzième siècle : ils furent la conséquence de

l'émaucipation des communes, opérée dans les deux
siècles précédents. Les chartes d'affranchissement confé-

rèrent aux communes le droit do régler leurs impôts, d'élire

leurs magistrats, de se garder elles-mêmes; les habitants

des villes et des campagnes ne furent plus alors taillables à

merci. Les redevances de ceux qui dépendaient du do-
maine du roi étant devenues insuflisanfes pour fournir aux
dépenses de sa cour et aux frais de son gouvernement,

le consentement des communes était indispensable pour
obtenir d'elles des secours ou subsides. Un autre motif non
moins grave détermina le roi Philippe le Bel h con-

voquer pour la première fois les états généraux de France

en 1301. La fimeste bataille de Court rai laissait le rci

sans armée , et les dépenses de guerre avaient épuisé les

dernières ressources de son épargne. En outre, Boni-
f ace V 1 1 1 prétendait que le roi de France devait au saint-

siégc foi et hommage pour sa couronne. C'est dans f«s

circonstances que Philippe le Bel, sur les conseils d'En-
guerrand de .Marigny , résolut de convoquer la nation

tout cntièreen états généraux, pour s'appuyer sur elle contre

l'ennemi et contre les préteutious pontiticalcs. La première

réunion des états généraux des trois ordres convoquée par

ce monarque eut lieu le 3 avril l,30l , dans la cathédrale

de Paris.

Quelques publicistes ont soutenu « que l'ancienne forme

de convocation des états du royaume était d'en adresser

les commissionsaux anciens pairs, qui assemblaient les trois

ordres de leurs provinces et amenaient avec eux les députés

aux états généraux ». Cette assertion est inexacte; les pairs

qui assistèrent aux assemblées des étals y furent appelés

comme gentilshommes et comme députés élus par leur ordre :

et ils ne siégèrent jamais en corps aux états généraux. Ils

accompagnaient le roi aux séances d'ouverture et de clôture,

entraient et sortaient avec le reste de son cortège. Les let-

tres de convocation étaient presque toujours adressées par

ordre direct du roi aux baillis ou sénéchaux, avec cette sus-

cription : « A notre amé et féal le bailli de , le séiui-

chai de ou son lieutenant; >> avec l'ordre « de faire as-

sembler en la principale ville de leur ressort les trois ordres

d'icelui , savoir le clergé, la noblesse, et le tiers état
,
pour

nommer des députés et les envoyer aux états généraux. »

Ces lettres n'étaient point assujetties à l'enregistrement des

cours souveraines. L'époque «t le lieu indiqués par les

lettres de convocation furent souvent chargés par des dé-

cisions ultérieures. Ainsi , en 1560, l'assemblée indiquée à

Meaux se tint A Orléans; en 1561 , celle indiquée à Mehin
pour le I"^ mai eut licuà Pontoisele l"août; en 1576, celle

indiquée à Blois au 15 novembre ne s'ouvrit que le 6 dé-

cembre suivant; en 1568, l'assemblée indiquée à lîlois pour

le 15 août fut ajournée au tG septembre, et n'eut lieu que
le t7 octobre; l'assemblée indiquée à Sens au 10 septembre

1614 se tint à Paris le 14 octobre. Les lettres de convocation

recevaient la plus grande publicjté. Elles étaient lues au

prône de toutes les églises, dans toutes les juridictions, pro-

clamées à son de trompe sur toutes les places publiques

,

dans tous les marchés. Le nombre des députés à élire était

OTiUiiaircment d'un de chaque onlre par bailliage; mais

cette indication n'était que facultative : la lettre du 30 mars

1320 fixe à quatre le nombre des députés des bonnes villes.

Tous les citoyens, sans nulle exception, étaient invités à

faire connaître les abus et les moyens d'y remédier, et pour

metire ceux qui n'avaient pas le droit d'assister à l'assemblée

à même de manilester leur opinion et l'expression de leur

volonté, on plaçait, soit à la porte du lieu des séances, soit

dans tel autre lieu accessible à tout le monde, un coffre ou

tronc fermé à trois serrures, et chacune des clefs était conliée

à trois commissaires spéciaux. Le tronc était ouvert publi-

quement, et à chaque séance on lisait les plaintes ou mé-
moires qui y avaient été déposés. Ces documents étaient

ensuite remisa la commission chargée de la rédaction des

cahiers du bailliage. .\ Paris, on plaçait à cet effet un
grand coflre en bois dans la salle dite du grand bureau,

dont l'entrée était publique.

Tous les contribuables, quelque modique que fût leur taxe,

étaient appelés à voler; on ne distinguait point de cens d'é-

lecteurs et d'éligibles. Le mode d'élection variait suivant les

usages de chaque localité : les unes admettaient l'élection

directe, les autres nommaient des électeurs qui choisissaient

h leur tour les députés aux états généraux ; les citoyens

ayant droit de voter étaient appelés dans l'ordre de leur

profession. Les fonctions électorales étaient pour nos pères

plus qu'un droit , c'était un devoir de rigueur. Nul citoyen

ne pouvait le négliger sans se rendre coupable d'un délit

polilique : ceux qui ne s'étaient pas présentés au premier
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apiiel étaient assignés à se rendre à jour fixe à l'assemblée,

tt punis en cas de non-comparution. Les suffrages étaient

donnés ordinairement à haute voix et individuellement ; on

n'A de l'usage du scrutin qu'un seul exemple et par excep-

tion dans une assemblée tenue il Vitry-le-Français.

Après lecture laite des cabiers, les députes élus en rece-

laient une expédition, et juraient de s'y conformer et de

réclamer l'exécution de tous les articles. Telles étaient les

élections du tiers état. Celles de la noblesse et du clergé

donnaient lieu à deliéquentes contestations de préséance;

et le haut clergé pnlendait avoir un plus grand nombre de

voix que le clergé de paroisses.

Les assemblées d'étals généraux furent très-fréquentes

dans les quatorzième etquinzième siècles. A la longue l'usage

s'introduisit de s'y faire représenter par procureur, puis de

se rc.'unir plusieurs ensemble pour défrayer un représentant

coranmn; on finit même par n'y en pas envoyer du tout.

Cbarlcs VII se plaignit de cet abus. Les assemblées devin-

rent plus rares bOus Louis XI; et sous les règnes suivants

on ne convoqua [ihis qu'un seul député par ordre; mais

celte fixation n'était pas toujours prescrite. Dans les pays

d'états les députc'S étaient .so\ivent élus par l'assendjlée

des états particuliers de la province ; les cahiers étaient

rédigés par celle même assemblée.

Pour la tenue des états généraux , les formes variaient à

chaque assemblée. Le roi en faisait ordinairement l'ouver-

ture ; souvent il assistait à plusieurs séances ; les proposi-

tions de la couronne étaient présentées et soutenues par un

de ses ministres. Tantôt les trois ordres délibéraient dans

une salle commune, tantôt dans des salles séparées; le plus

souvent ils se divisaient par provinces, par gouvernements,

ou en comités ou bureaux. Tous les cahiers étaient réunis

ea un seul ; mais avant tout on délibérait sur les propositions

royales, qui se résumaient presque toujours en demandes

d'hommes et d'argent. Un orateur parlait au nom de cha-

que ordre, et le plus souvent un seul pour tous. Le roi

promettait d'examiner les cahiers de doléance et de faire

bonne justice à tous; mais les subsides une fois obtenus, il

n'était plus question des demandes formulées dans les cahiers.

Il résulte de documents nombreux sur les états généraux

que jusqu'en 1014 les députés étaient indemnisés par leurs

commellanls, et c'est pour cette raison sans doute que les

grandes cités en envoyaient un plus grand nombre. Un rôle

spécial fixe l'indemnité payable par le trésor royal aux dépu-

tés de l'assemblée de 1614, qui ne fut qu'une assemblée de

notables : au cardinal de La Vahtte , aux maréchaux de La
Force et de liassompierre, GO livres par jour; aux archevê-

ques et évéques, 50 livres ; aux olliciers généraux, aux ma-
gistrats des cours souveraines, procureurs généraux et au-

tres, 30 livres ; au tré.sorier général de France, secrétaire de

l'assemblée, au secrétaire de Monsieur, 24 livres; au grand-

maitre des cérémonies, 50 livres; etc.

Jusqu'en 1789 la France ne fut jamais complètement
représentée aux états généraux ; souvent des provinces en-

tières n'y envoyaient point de députés, et pendant longtemps

on n'y vit figurer que les députés itibonnes villes. Les deux
premiers ordres ne s'occupaient que du maintien de leurs

privilèges, et nesongeaicnt qu'à les augmenter; au tiers état

tout le fardeau des impôts, de l'entretien de la cour, des trai-

tements des fonctiounaiies, des redevances seigneuriales,

et ses représentants ne pouvaient exprimer ses justes plain-

tes qu'à genoux ; ils étaient relégués dans un coin de la

salle des délibérations, tandis quj les deux premiers ordres
se tenaient debout autour du trône.

Quand la France formait deux divisions territoriales appe-
lées laïKjiie d'oc et Imujucd'uil, chacune d'elles avait des as-

semblées distinctes et nonnnées également états généraux;
l'une accordait ce (pie l'autre avait refusé. Ces assemblées,

qu'elles se composassent de députés île toute la France ou
d'une partie de ses provinces, devaient être pcriudiipies, et

se réunir de plein droit chaipie atuiée, puisque les subsides,

.
objet principal et souvent unique de leur convocation , n'é-
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talent votés que pour un an, et qu'il ne pouvait y avoir

d'impôt légal sans le consentement des états gi'uéraux. Aussi

l'autorité royale ne s'adressait à cet égard qu'au tiers état

,

les deux autres ordres n'ayant nul intérêt dans la question.

Plus lard, l'autorité royale s'alfranchil de celle formafité en
substiluantau vote prescrit par notre droit public l'e nregis-
trement parlementaire. Les états généraux furent dès lors

considérés comme inutiles, et il n'y eut plus que des assem-
blées de nota blés, c'est-à-dire composécsd'hcmmes choisis

par les ministres; ces assemblées ne furent même convoquées
qu'à de rares intervalles. Plus de cent-soixante ans s'écou-

lèrent entre celles de 162G et 1G27; et celles de 1787 et 1788,

qui amenèrent la convocalion des états généraux de 1789.

Signalons maintenant les faits les plus remarquables de
l'histoire des états généraux.

Abandonné par les deux premiers ordres, Philippe le Bel
n'avait trouvé d'appui et de dévouement que dans le tiers

état. Ce prince convoqua une seconde assemblée des étals

généraux, qui se réunit au Louvre le 13 juin 1303. 11 s'agis-

sait d'une question alors très-importante : le pape pouvait-il

disposer du trône de la France et lui imposer un prince
étranger? Celle question, d'une solution si simple et si fa-

cile, fournit à l'orateur des états le texte d'une diatribe per-
sonnelle contre le pape, et se résuma dans un appel au futur

concile. Le clergé quitta l'assemblée, alléguant qu'il ne pouvait
assister à une délibération contre le pape. Les états de 1301
avaient résolu la question; la proposition de ceux de 1303
ne fut que ridicule et indigne d'une grande assemblée lé-

gislative. Philippe le Bel convoqua à Tours une nouvelle
assemblée, en 1312; il ne voyait pour rétablir ses finances

épuisées d'autre ressource que la confiscation des biens

immenses destemp tiers ;et sans soupçonner le but du roi,

ces états en votèrent la suppression : on sait ce qui s'en-

suivit. La confiscation des biens de cet ordre fameux, celle

des biens des juils , et même l'altération des monnaies
n'ayant pu suffire aux dépenses royales, Philippe le Bel

convoqua encore des étals généraux. Les assemblées de
1313 et 1314 furent aussi incomplètes que les précédentes,

du moins pour le tiers état : l'ordonnance de convocalion

n'appelait que les députés de (piaranle villes.

Deux assemblées réunies en 1327 et 1328 furent appelées à

décider une question vraiment nationale : l'ordre de succes-

sibilitéau trône. Aux étals généraux seuls appartenait ledroit

de statuer sur une question aussi grave. Toute la France eût

dû y être représentée, tandis que ce ne fut cette fois encore

qu'un conciliabule de partis. ]l s'agissait de décider si Jeanne,
reine de Navarre et lille unique de Louis le Hutin, devait

hériter de la couronne de France, connne elle avait hérilé

de celle de Navarre, ou si cette couronne devait appartenir

àPhilippe le Long, son oncle, comte de Poitou. Les

avis des barons étaient partagés. Pliilippe, sans permettre

qu'on mit en question les droits qu'il tenait de la loi sahque,

se rendit brusquement à Picims à la tète d'une armée et s'y

fit sacrer avec toutes les formalités d'usage; de retour à Pa-
ris, il convoqua une assemblée composée exclusivement des

prélats et des seigneurs de son parti , de quelipies principaux

bourgeois de Paris et de professeurs de l'université, et à la-

quelle les historiens ont donné la qualification d'état géné-

raux. Tous jurèrent de lui .obéir ainsi qu'à son fils, en-

core au berceau , et décidèrent que les femmes ne succédaient

point à la couronne de France. La même question de succes-

sibililé se présenta tannée suivante , entre Philippe do
Valois, pelit-lils de Philippe le Hardi, et lidou ard III,

roi d'Angleterre, fils d'Isabelle de France et petit-fils de

Philippe le Hardi. Les deux prétendants demamlaicnt : 1° la

légcnce; 2 " la couroime, dans le cas où la reine douairière,

veuve du feu roi, accouclierait d'une fille. Philippe de Valois

avait trente-cinq ans, Edouard n'en avait que quinze. Celte

assemblée, suivant les anciennes chroniques, était nom-
breuse; mais elle n'en était pas moins in(onipl''lc et irré-

gulière. Les chroniques et le coiitimiateur de (.uillaume de

iSangis ne citent comme en ayant fait partie (pic des prélat*
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et des nobles, et pas un seul liépuli^ îles villes. Lacouronnc

fut (iéfért'e à l'iiilippe <Jo Valois, atlendu (pie la mère U'K-

douard, n'ayant aucini droit, n'en pouvait transmettre au-

cun à son lils.
I

Les assemlilces de 1350, 1351 , 1352, 1353, l35i, 1355,

13oG et 1357 , sous le règne désastreux du loi Jean, occu-

pent une grande page de noire liisloire. Aucune de ces

assemblées ne fut complète. Celle de 1355 et 135U avait ma-

nifcslé une énergie jusipie alors inconnue : elle avait mis les

ministres et les principaux seigneurs en accusation, demamlé

et obtenu leur destitution ; elle avai't cbargé des commis-

saires de son cboix et pris dans son sein de diriger dans

les provinces la répartition et la recette des impOts votés,

et nommé une commission centrale et permanente à Paris

pour en surveiller l'emploi. Celle commission est l'origine

de la cour des aides. Le roi Jean souscrivit la iameusc

cbarte qui porte son nom. Ces grandes mesures d'ordre

public et de droit politique ne restèrent point sans résultat ;

le principe d'une juste répartition de l'impôt entre tous les

Français, quelle que fût leur condition, fut solennellement

consacré par cette cliarle; mallicureuscmeut les deux pre-

miers ordres parvinrent a en rendre l'application illusoire. Kn

1358 le daupbiu avait convoqué i» Compii^gnc la états (le lu

langue d'oil; Paris n'y envoya poinlde députés; le clergé de

trente-quatre diocèses et dix-buit»bailliages refusèrent de s'y

faire repré.^enter. Les états de la langue d'oc délibéraient en

même temps. Ils étaient encore partagés en deux sections,

l'une siégeant à Toulouse, l'autre à Béziers. Les états de la

langue d'oil furent seuls assemblés en 1350 : cette assemblée

ne représentait qu'une partie de la France; elle fui peu nom-

breuse, mais elle se montra digne de la représenter. Le traité

proposé par les Anglais pour la délivrance du roi Jean fut

mûrement examiné ; l'assemblée le rejeta : elle préféra laisser

le roi Jean dans une captivité qui ne nuisait qu'à lui, que de

céder aux Anglais une partie de la France, et de leur payer

en outre une rançon de quatre millions d'écus d'or, qui leur

aurait servi à conquérir le reste du royaume. L'assemblée

de 1303 fut remarquable par quelques règlements qui dé-

fendaient aux seigneurs de piller les marcliands et les voya-

geurs, de se faire la guerre entre eux, au moins jusqu'à

ce que la paix eût elé fuite avec les Anglais. Les états

de 1369 furent consultés sur l'affaire du fameux prince Noir

(Edouard III). Us votèrentun impôt de quatre livres par feu

dans les villes, trente sous dans les campagnes, une taxe sur

les vins, enfin la gabelle du sel, de uu sou par livre, pour

. l'entretien de la maison du roi et de la reine.

Une institution telle que celle des états généraux était

incompatible avec le régime féodal ; les assemblées gé-

nérales et provinciales , celles de la langue d'oc comme cel-

les de la langue d'oil , étaient composées de trois ordres

opposés de voeux et d'intérêts , souvent ennemis. Ainsi, dans

les états généraux assemblés en 13S2, le petit nombre de

députés du tiers état qui s'y trouvaient refusèrent d'engager

leurs commettants à payer de nouveaux impôts; les dé-

putés de Sens y avaient consenti , et furent désavoués par

leurs commettants. Appelés , sous le règne précédent, à dé-

cider deux questions sur l'ordre de successibilité au trône,

les états ne lurent point consultés quand Isabeau de IJa-

vière livra la main de sa lille et le trône de France à

H enri V, roi d'Angleterre. Celui-ci pour légitimer s'il se pou-

vait, son usurpation convoipia une assemblée qu'il appela

états généraux, mais aussi irrégulière que la précédente.

Aucun prince de la maison de France ne répondit à l'appel

de l'usurpateur: Philippe le Bon, duc de Bourgogne, s'y

présenta seul pour demander vengeance du meurtre de son

père : il souffrit sans se plaindre que les princes anglais

prissent séance au-dessus de lui. Henri V exigea de nouveaux

subsides; il imposa silence à ceux qui voulurent lui faire

des représentations. Cependant, cette assemblée n'était en

grande majorité composée que de ses partisans.

Les états convoquiis à Orléans en 1430 furent consultés

|>ar Charies VU pour savoir s'il fallait continuer la guerre
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contre les .Anglais ou acheler à tout prix la paix, après une
lutte <lésastreuse et non interrompue depuis trente-neuf ans.

Les avis furent partagés. L'assemblée lut congédiée avec in-

vitation de se réunir quelque temps après à Bourges. Des dé-

putés des villes s'y rendirent; mais le roi n'arrivant pas, ils

se séparèrent sans avoir rien fait. Trois ans après Cbarles VI
déclara " qu'il avait le droit d'asseoir les impôts

,
qu'il

n'était nul besoin d'assembler lei trois états pour liausser les

tailles, que ta dépense de tant de députés était une
surcharge pour les peuple »(Monstrelet).

L'importante question des apanages fut agitée aux états

de Tours en 1468. Cbarles, frère de Louis XI, avait le gou-

vernement de Normandie, et demandait la souveraineté de

celte province pour apanage. Malgré les efforts des princes

et seigneurs de la ligue du bien public, le tiers état lit dé-

cider que la Normandie resterait irrévocablement unie à la

couronne, et qu'à l'avenir l'apanage des princes ne consis-

terait qu'en un domaine de 12,000 livres de rente, avec le

titre de duclié ou de comté, tel que cet apanage avait été

réglé par une ordonnance de Charles le Sage. Ces états de

l'iGS ne furent en réalité qu'une assemblée de notables, dont

lesmembres avaientété nommés parle roi. Trois ans après,

Louis XI convoqua également à Tours une assemblée de

notables, que quelques écrivains ont confondue avec la pré-

cédente, mais à laquelle il faut se garder d'attribuer le ca-

ractère à'élats généraux, puisque les députés du peuple

n'en firent point partie.

Les états de 1483 et 1484, sousla minorité de Charles VIII,

sont fort remarquables par leur composition ; il s'agissait

de décider de la régence enfi 'e la dame de Beaujeu, fille de

Louis XI, et le duc d'Orléans. Jusque alors on n'avait con-

voqué que les députés des villes murées. Anne de Beau-
jeu convoqua ceux des bailliages et des sénéchaussées, et

admit pour la première fois les députés des campagnes. Les

députés en furent nommés par les trois ordres réunis dans

les bailliages et sénéchaussées. Les états, en conséquence de

ce nouveau mode d'élection, délibérèrent en une seule as-

semblée et par tête, au lieu de voter par ordre en assemblée

séparée, comme ils l'avaient pratiqué jusque alors. La ses-

sion de 1484 fut un grave événement. On y remarque pour

la première fois des formes d'assemblée législative, des rè-

gles de délibération, une discussion suivie et motivée, une

organisation régulière. L'assemblée se partagea en six bu-

reaux, qu'on appela nations. Chaque bureau avait sa salle

' particulière, et tous se réunissaient souvent en assemblée

' générale. Le mois de janvier fut entièrement employé à

dresser la liste des abus. Les princes n'assistaient point à

ces réunions, et ne s'occupaient qu'à se faire des parti-

sans; pour se concilier l'opinion de la majorité, ils affec-

tèrent un grand désintéressement et firent proposer la sup-

pression des pensions et gratifications accordées par la cour,

demandant en même temps, ce qui était le but de tous leurs

elforts, le renvoi de tous les membres du conseil. Les états

virent le piège, et n'y tombèrent pas. Us se prononcèrent pour

la sage fille de Louis XI contre ses ambitieux compeUteurs,

et en la maintenant au pouvoir ils lui accordèrent des sub-

sides; mais ils décidèrent que le nom détaille, devenu

odieux au peuple, serait supprimé, et qu'il ne serait plus doré-

navant levé détaxe qui n'eût été consentie par les états.

Ce fut dans la discussion relative à la régence (pie le député

de Bourgogne Philippe Pot proclama hautement le prin-

cipe de la souveraineté nationale; il faut associera cet ora-

teur Jean JMasselin, officiai de Rouen, qui soutint avec

' une remarquable énergie la lutte ouverte relativement aux-

i impôts, défendant la cause des gens des campagnes, tant

opprimés, et desquels il est dit d'ime façon expressive et

touchante dans le cahier de doléances
,
que si ce n'était

Dieu qui conseille les pauvres et leur donne patience,

ils cherraient au désespoir! Les délibérations des états

;

de 1484 furent fort animées. Une troisième convocation

des états généraux eut lieu à Tours en 1506, sous le

,
règne de Louis XII, pour prononcer au sujet d'un traité



ETATS G

anl-.^rieur conclu avec FerJinnml le Catliolique, et d'après

lequel la princesse Claude de France devait épouser le prince

q;:i devint depuis Cliarles-Quint. Les etaU se prononcèrent

contre ce mariage, et le roi fut invité à unir la princesse au

comte d'Angouliîme, depuis François 1".

L'assemblée de Cognac, en 1526, sous le règne de Fran-

çois I", ne fut qu'une assemblée de notables; mais elle

mérita la reconnaissance de la France entière, en refusant de

ratifier le traité de Madrid, consenti par le roi dans les

angoisses d'une longue et douloureuse captivité; il avait cédé

pour prix de sa liberté une de nos plus belles provinces, la

Bourgogne. L'orateur de la noblesse, au nom des trois ordres

de celte province, déclara, en présence de François 1"' et

du vice-roi de Naples, délégué par l'empereur Cbarles-Quint,

que le roi n'avait pas le droit d'aliéner une partie du territoire
;

que la lîourgogne s'était spontanément réunie au royaume;

qu'il ne dépendait pas du roi de la livrer à un prince étranger;

que les Bourguigons étaient Français, et qu'ils ne cesseraient

pas de l'être
;
que la province tout entière se dévouerait pour

sa délivrance, qu'elle était prèle à tout sacrifier pour l'ar-

racher à sa prison, mais que si le roi persistait à tenir l'en-

gagement surpris à sa loyauté, la Bourgogne se déclarerait in-

dépendante. Toute l'assemblée partagea l'opinion de l'ora-

teur de la députation de Bourgogne. François 1" resta libre,

et de nouvelles conditions stipulées pour sa rançon el celle

de ses fils, retenus comme otages, furent acceptées et re-

çurent leur exécution.

Une seule assemblée eut lieu sous Henri II , après la fa-

tale bataille de Saint-Quentin. Une disette générale avait

mis le comble aux calamités publiques : des députés des

trois ordres furent convoqués. L'assemblée s'ouvrit au Pa-

lais de Justice h Paris, Jans la salle Saint-Louis, qui pour

cette solennité fut décorée avec une magnificence extraor-

dinaire. Le roi on fit l'ouverture le 6 janvier 1557. Le par-

lement de Paris fut appelé en corps à cette assemblée,

comme représentant Vordre de la magistrature. Le registre

de cette assemblée la qualifie d'états généraux, et cepen-

dant rien ne constate que ses membres aient été élus par

les provinces. Le roi demanda les secours nécessaires pour

subvenir aux besoins de l'État, et promit de s'occuper des

affaires intérieures aussitôt que la paix serait conclue. L'in-

tention du roi était d'cmjirunter trois millions d'or sur

le clergé et sur les personnes ks plus riclies, à raison de

mille écus par tète. Sur l'avis des députés, il fut décidé de

substituer à cet emprunt une imposition , répartie dans de

moindres proportions. Cet avis fut adopté, et reçut son exé-

cut on.

En 15G0, un conseil extraordinaire et nombreux, réuni

à Fontainebleau , décida la convocation des états généraux

pour le 10 décembre de la même année, à Meaux; une dé-

cision ultérieure désigna Orléans. François II mourut em-
poisonné avant la réunion des états. Beaucoup de députés

crurent leur mandat fini. Une décision du conseil leva leurs

scrupules, et l'assemblée commença ses importants travaux
;

l'objet principal de leur convocation fut de décider qui de

la reine mère ou du roi de Navarre, Antoine de Bourbon,

aurait la régence pendant la minorité de Charles IX. Il n'y

eut point de décision formelle, et la reine mère prit la ré-

gence, que son faible compétiteur n'osa lui contester. Mi-

chel L'Hospital appela le.s délibérations de l'assemblée

sur toutes les brandies de l'administration publique. On
doit à son zèle, à ses lumières et au dévouement éclairé des

états d'Orléans ces célèbres ordonnances dont la plus remar-

quable , celle qui est relative au commerce et intitulée De
la marchniHlîse , est devenue le droit commun du monde
commerçant. La formule d'exécution qui termine chacune

de ces ordonnances porte qu'elles ont été délibérées par l'as-

semblée des états.

Les états de Blois en 157G et ceux de Paris en 1588, l'as-

semblée convoquée à Paris en I5ii3 par le'duc de Mayenne, et

((lialififc par lui il'élats généraux, h l'cf/et d'élire un roi,

S.0 rattachent esscnlicllemcnt aux principaux événements de
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la ligue et à la biographie des personnages célèbres ou fa.

meux qui ont figuré comme chefs ou comme agents daius

les guerres civiles provoquées dans l'Élat par l'ambition des

Guises pendant plus d'un demi-.siècle.

L'assemblée des notables tenue à Rouen en 159G, et dont

les délibérations se prolongèrent pendant l'hiver de 1597, fit

quelques règlements sages; des mesures sévères furent pri-

ses et exécutées contre les financiers qui avaient spéculé

sur les malheurs publics. Le clergé accorda un don gratuit

considérable, et des citoyens dévoués avancèrent au roi

Henri IV de fortes sommes, qui le mirent en état de conti-

nuer la guerre. Le premier article du traité entre la reine

mère régente et le prince de Condé, à Sainte-.Meneliould,

prescrivait la convocation des états généraux : la reine mère
ne convoqua qu'une assemblée des notables : l'ouverture,

fixée au 10 septembre, en eut lieu le 20 octobre 1614. Le
nombre des députés y fut peu considérable. On n'y comp-
tait pour \it clergé, que cinq cardinaux, sept archcvêq.ues,

quarante-sept évéques el deux chefs d'ordre monastique; poui

la noblesse, que cent trente-deux membres, et pour le tiers

élat, cent quatre-vingt-quatre Ainsi, le tiers état, qui de-

! vait être en nombre égal à celui des deux autres ordres

réunis, se trouvait en minorité. Les trois ordres se réuni-

rent, et votèrent séparément. La vérification des pouvoirs

lut très-orageuse. Dans la première assemblée générale, le

; chancelier (de Sillery) porta la parole au nom du roi, Mar-

quemont, archevêque de Lyon, au nom du clergé, Miron au

nom du tiers état. Des disputes incessantes s'élevèrent dans

chaque ordre pour les préséances. Les deux premiers or-

dres rivalisèrent d'insolence à l'égard du tiers état. Le baron
de Senescey, président de la noblesse, se plaignit au roi de ce

que le tiers état avait comparé le royaume à une famille com-

posée de frères, dont l'ordre ecclésiastique était l'ainé, la

j
noblesse, les puînés, et eux les cadets. La cour obligea le

tiers état à faire à la noblesse une réparation. La mésintel-

ligence n'en fut que plus vive. L'évêque de Beauvais lit l'é-

loge du concile de Trente, et demanda que la France adoptât

ses décrets. Le président Morin répondit qu'il n'était nulle-

ment nécessaire de publier les actes de ce concile ;
« que

messieurs du clergé pouvaient toujours s'y conformer, en re-

nonçant à la pluralité des bénéfices et à d'autres abus qu'il

condamne >>. Les trois ordres ne furent d'accord que contre

les financiers, et demandèrent l'établissement d'une chambre

de justice pour juger les malversations commises dans les fi-

nances de l'État. Le ?3 février 1615 les cahiers des états fu-

rent présentés ; l'évêque de Luçon, Richelieu, depuis cardi-

nal et premier ministre, présenta ceux du clergé, et de-

manda, au nom de son ordre, la réduction des dépenses et

des pensions, la suppression de la vénalité des charges , la

restitution des biens de l'Église possédés par les huguenots,

l'admission des ecclésiastiques dans les grandes charges de

l'État et dans le conseil du roi; que les bénéfices ne fussent

plus donnés à des laïques, même i titre de récompenses ;

qu'on ne créât plus en leur faveur de pensions sur les ab-

bayes; enfin, la publication du concile de Trente. La noblesse

demanda à être conservée et maintenue dans ses honneurs,

droits, franchises et immunités; qu'aux nobles seuls appar-

tint le droit d'avoir des armoiries, l'abolition des anoblis-

sements faits depuis le règne de Henri II
;
qu'il fût permis à

ceux qui auraient à se plaindre des violences des gouver-

neurs de porter leur requête devant les juges ordinaires :

la noblesse adhérait en outre à tous les articles du clergé.

Le tiers état demanda , de son côté , la convocation des

états généraux tous les dix ans; la suppression des offices

inutiles l'aholition de la paulel te; le rétablissement de la

police el du commerce; l'économie des finances ; l'exlinction

des pensions accordées sans nécessité; la diminution des

impôts; etc. Le même jour, î.l février, le roi lit la clôturc-

des états, auxquels, comme d'hahilude, la cour promit beau-

coup de réformes qu'elle n'exécuta pas.

Une <lernière assemblée, mais de notables seulement, fui

convoquée, el se réunit en 1G20 cl 1627. Se; iW'iluSraliens

y
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furent calmes, et ses propositions fort sages. En iGâl

Louis XIV ordonna la convocation des (^tats pc'-ncraux ; les

lettres de convocation furent envoyées aux baillis et aux sé-

néchaux, les élections ordonnées ; mais celte assemblée n'eut

point lieu. Cette convocation avait été demandée par les

puissances alors en guerre avec Louis XIV. On remarquait

dans leur manifeste ces mots : n Le pouvoir despotique

est la source des guerres interminables de la France, et

tant que le roi sera le maître absolu de la volonté de ses

sujets, il sera insatiable de conquêtes et de victoires; mille

revers ne l'étonneront pas. » Louis XIV fit répandre dans

toute l'Europe un mémoire fort détaillé : « Les Français, y

est-il dit, ont oublié qu'il y a eu des états généraux dans

leur raonarcbie, et il y aurait à nous de l'imprudence à les

en faire souvenir. " Les .\nglais et les Hollandais n'avaient

voulu qu'effrayer Louis XIV; ils n'insistèrent point.

DcFEV (de rVoDoc).

Sous la régence du duc d'Orléans, Fénelon parla de réu-

nion des étals généraux , et cette question fut agitée dans le

conseil. Dubois la fit repousseï', par des raisons trés-liabile-

ment déduites. Sous Louis XV, un courtisan ayant dit de-

vant le roi qu'il serait peut-être nécessaire de convoquer les

états généraux : « Monsieur, s'écria le monarque, ne répé-

tez jamais ces paroles : je ne suis pas sanguinaire, mais si

j'avais un frère, et qu'il fût capable d'ouvrir un tel avis, je

le sacrifierais dans les vingt-quatre beures à la durée de la mo-
narchie et à la durée du royaume. « Le nom seul d'états gé-

néraux suffisait autrefois à épouvanter les princes; les

états généraux apparaissaient en effet au peuple comme
le terme des abus sous lesquels il gémissait, comme l'aurore

d'un allégement à ses charges. Mais les états se réunissaient

toujours avec des éléments de division, qui paralysaient leurs

bonnes intentions; et quand ils se séparaient, après beau-

coup de paroles violentes, de luttes ardentes et passionnées,

ils ne laissaient après eux que les échos d'une plainte

que la cour étouffait bientôt pour de longues années. De la

stérilité de leurs efforts bien plus que de la mobilité du ca-

ractère français venait ce fait, que les masses, que les trois

ordres eux-mêmes appelaient de tous leurs vœux les états gé-

néraux quand il n'y en avait pas eu depuis longtemps, et

qu'ils ne s'en souciaient que très-médiocrement quand ils

les voyaient à l'œuvre. Cependant, il faut le constater, si les

étals généraux d'autrefois n'étaient pas ce que l'on espérait

qu'ils seraient lorsqu'on les réclamait , s'ils n'apportaient pas

un soulagement Immédiat aux saignantes misères du peuple,

ils faisaient assez pour légitimer cette crainte qu'ils inspi-

raient à la monarchie, et qui chez Louis XV s'accroissait

de la pensée de tout ce qu'ils pouvaient faire, de tout ce

qu'ils auraient à faire. « Essayez de retrancher les états

généraux de notre histoire, dit M. Sylvestre de Sacy, ils y
laisseront bien du vide. Leur trace n'est pas sans gloire.

Convoqués au milieu des orages et dans les jours de défail-

lance de la royauté, s'ils n'ont pas réussi à fonder des ins-

titutions, ils ont empêché l'esprit de servitude de s'établir au

cceur de la nation. Le monarchie elle-même lui a dû peut-

être cet esprit de modération, ce respect de l'opinion publique

qui a fait sa force et son honneur, ce fonds de libérahsme qui

n'a jamais permis en France que le pouvoir absolu dégéné-

rât en despotisme. La nation s'est toujours souvenue qu'elle

s'appartenait à elle-même. Dans toutes les grandes crises, on
est revenu aux états généraux ; et quand on ne les convoquait

pas, on savait cependant qu'ils pouvaient être convoqués,

cl que derrière le roi il y avait un peuple. Leur influence se

retrouve de siècle en siècle dans les progrès de notre lé-

gislation civile et de notre administration. C'est avec leur

concours que nos rois ont repoussé les prétentions exorbi-

tantes de la cour de Rome et les envahissements du clergé,

que Charles VII a établi les armées permanentes, que L'Hô-

pital a rendu ses belles ordonnances. Leur protestation, re-

nouvelée d'âge en âge, a interrompu le cours de la piescription

contre la liberté! Quand on relit les vieux cahiers de leurs

doléances, on est tout surpris d'y retrouver nos vœux les
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plus modernes et ce que nous appelions il n'y a pas bien
longtemps encore les conquêtes de notre civilisation. »

Il y avait plus d'un siècle et demi que le mot d'états

généraux n'avait [loint été prononcé, lorsque le désordre
mis dans les finances par les prodigalités de la cour, le

déficit toujours croissant, firent concevoir, sous Louis XVI,
la pensée de chercher des ressources dans la création de
nouveaux impôts; mais ces iinpijts ne pouvaient être établis

que par les états généraux
, que réclama une a.ssemblée des

notables à la suite d'un jeu de mot au bout duquel était

nue révolution, et, bon gré mal gré, force fut bien à la cour
de convoquer leur réunion. Elle s'attendait sans doute à
des attaques, à des récriminations, dans le sein de ces États

;

mais elle pensait que, conlorraément aux traditions et aux
précédents des siècles passés, ces états finiraient par des
votes d'impôts, et elle n'en demandait pas davantage Mais
cette réunion desdélégués de la nation n'avait plus lieu dans
les conditions où elle s'était tant de fois accomplie. Cha-
cun avait la conscience de son droit, chacun avait le senti-

nient de son devoir, .\ussi la rédaction des cahiers des trois

ordres occupa-t-elle les esprits d'un boutdela France à l'au-

tre. Une question bien grave vint agiter encore plus vive-

ment les esprits : conformément aux traditions, les élec-

tions avaient lieu par ordre; l'ordre du tiers état ne comp-
tait pas plus de membres que chacun des autres ordres;

ceux-ci cependant ne représenlaient que deux castes, quand
le tiers état représentait la nation tout entière. Les partisans

des idées de liberté élevèrent donc bien haut la voix pour
que les députés du tiers état fussent en nombre égal aux
députés des deux autres ordres. L'assemblée de notables,

qui dut s'occuper de la question du doublement (lu tiers,

se prononça contre cette proposition; mais le mouvement
de l'opinion publique était tel que Louis XVI ne crut pas
jiouvoir refuser de l'accorder. Telles furent les conditions

dans lesquelles surgirent les états généraux de 1TS9, qui de-

vaient initier la France à la vie parlementaire. Nos lecteurs

en trouveront l'historique complet à l'article Coxstiidante

(Assemblée).

ÉTATS GÉXÊRAUX DES PROVINCES-UNIES.
Voyez Hollande.

ÉTATS PROVIA'CIAUX, assemblées des trois or-

dres des pays d'ét a ts, qui , après la convocation du roi , se

réunissaient à des époques périodiques pour régler leur ad-

ministration intérieure et voter ledou gratuit ou subside

demandé par les commissaires du roi pour subvenir aux

frais généraux de Tadminislration du royaume. Ces assem-

blées différaient entre elles, quant aux époques de leur

réunion , à la durée , au mode de leurs'délibérations , à leur

composition , et par les modifications , les changements
, qui

dans certaines provinces en anéantirent presque les attri-

butions originaires.

Les derniers étals de Provence furent assemblés en 1631.

On les remplaça alors par des assemblées générales, con-

voquées chaque année par le roi. Leurs attributions étaient

aussi bornées que celles de nos conseils généraux actuels
;

elles étaient présidées de droit par l'archevêque d'Aix : l'in-

tendant de la province y remplissait les fondions de com-
missaire du roi. Le gouverneur ou le commandant en faisait

l'ouverture, et se retirait après sa harangue. A l'issue de
chaque séance, les commissaires du roi, les députés et les

principaux membres de l'ordre de la noblesse allaient

vendre compte de ses l'ésultats au gouverneur ou com-
mandant. Les assemblées se tenaient ordinairement à

Lambesc. L'ordre du clergé se composait des archevêques,

des évêques, des abbés crosses, du prévôt de Pignan,

des prévôts des cathédrales , et de quelques ecclésiastiques

cpii avaient des bénéfices consistoriaux; celui de la noblesse,

de tous les gentilshommes de race et des roturiers posses-

se(usde fiefs en toutejustice &{ affouage. Un ancien règlement

excluait ceux qui ne possédaient que des arrière- fiefs. Cetti-

exclusion, qui d'ailleurs n'avait jamais été rigoureusement

observée, donna lieu à d'orageux débats, lors des assem-
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l)l&s pour l'élection îles députés aux états généraux de 17S9.

Ce fut par suite de ces débat.*; que Mirabeau, cadet de fa-

mille, n'ayant ni fief ni arrière-fief, ouvrit une boutique,

et se présenta à rassemblée du tiers état. L'ordre du tiers

était représenté dans les anciennes assemblées de Provence

par les députés de 37 comniunaulés et de 20 vigueries.

Les états du Daupliiné, supprimés en 1G28, avaient été

renqjlacés par six élections; mais en 17S7 et 1788 l'op-

position parlementaire à Grenoble devint une véritable in-

surrection. Uneassembléegénéralcde tous les ordres se réu-

nit spontanément à Vizille, malgré les défenses formelles

de la cour, qui, cédant enfin, autorisa la convocation d'une

nouvelle assemblée plus régulière , laquelle se réunit à Ro-

mans.

Lorsque le Languedoc formait , sous le gouvernement des

comtes de Toulouse, une principauté particulière et iudépen-

dante, cbaque seigneurie de cette province avait ses états

et votait ses impositions. Depuis la réunion, les étals s'assem-

blèrent d'abord par sénécbaussée , ensuite par diocèse.

Cet usage commença sous le règne de Cbarles VII, et se

maintint jusqu'en 1533. Un règlement de François T"' ordonna

que les états s'assembleraient dans les trois sénéchaussées.

Ils étaient présidés par l'arclicvèque de iVarboime, et à son

défaut par le plus ancien archevêque ou évéque. Un édit de

1749 fixa la tenue des états pour chaque année au mois

d'octobre et leur durée à un mois. Le cliilTre et la répartition

des impôts étaient réglés dans les huit jours suivants. Aucun

impôt ne pouvait être établi sans lettres patentes du roi et

sans délibération des états. L'ordre du clergé députait trois

archevêques et vingt évéqiies ( les prélats i/ouvaient se

faire remplacer par leurs vicaires généraux
) ; l'ordre de la no-

blesse, un comte, un vicomte et vingt et un barons; l'ordre du

tiers état déléguait les maires , consuls et députés des villes

chefs lieux de diocèse et des villes diocésaines qui avaient

droit d'entrée aux états. Le lier.* étatdisposait d'aulantde voix

que les deux autres ordres réunis. La province avait en outre

sept fonctionnaires qui étaient députés de droit. Les lettres

de convocation étaient adressées au gouverneur ou au lieu-

tenant général commandant la province ; il les transmettait

aux dignitaires et magistrats qui
,
par leur rang ou leurs

charges, avaient droit à la députation. Les commissaii-es du
roi taisaient l'ouverture par l'exposé des demandes et pro-

positions de Sa Majesté, et se reliraient ensuite. L'assemblée

générale délibérait sur toutes les affaires qui intéressaient la

province , réglait le don çjrahiil demandé par les commis-
saires du roi et le contingent de contribution de chaque dio-

cèse; une assemblée particulière de chaque diocèse réglait

la répartition entre les contribuables de son ressort. Le Vi-

varais , le Velay et le Gévaudan se qualifiaient états parti-

culiers , et leurs délibérations s'étendaient à tout ce qui con-

cernait leur administration intérieure.

Les étals de lîéarn et de Navarre avaient été institués

par Henri d'Albrct , fils de Jean, pour la basse Navarre,

sur la même base que ceux établis par la haute Navarre

avant l'envahissement de cette dernière province. La dé-

putation du clergé se composait <les évèipies de Bayonne
et de Dax, de leurs vicaires généi-aux, du prêtre mayeur
ou curé deSaint-Jean-I'icd-ile-l'ort,dcs prieurs de Saint-Pa-

lais , d'Haramhels et d'Utziat; celle de la noblesse, de tous

les possesseurs de terres ou maisons nobles ayant entrée

aux états ; celle du tiers état, de vingt-huit députés des villes

et communautés (]ui avaient droit d'être représenlées dans

cette assemblée : elle se i-éunissait à Saint-.Iean- l'ied-de-Poi-t

ou à Saint-Palais. La noblesse n'avait point d'ordre de pré-

séance : chacpie dépidé se plaçait selon qu'il arrivait à l'as-

semblée. Le clergé et la noblesse étaient réimis dans la nrême
salle; le député de Saint-Jean-Pied-de-Port présidait l'ordre

du tiers état. Le bureau se composait d'un syndic , d'un
secrétaire et d'un huissier des étals : ils étaient nommés par
Passcmlilée. Le vole était formulé par ordre : mais en matière

de finances le tiers état remportait sirr les deux anlies. Le
syndic faisait les rapports, dirigeait les delihéialions et le.
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cueillait les opinions. Le secrétaire enregistraitles décisions.

L'assemblée réunie envoyait irne députation au goirverneur
ou au lieutenant de roi, pour linvitcr i lui faire connaître
les propositions royales. Après laharanguedece commissaire
à l'assemblée, il .se retirait, et envoyait ensuite la lettre de
cachet pour la tenue des états. Une commission spéciale
était chargée de la rédaction dir cahier, ijui était ensuite remis
au commissaire du roi. Cehri ci l'examinait en présence des
députés, et l'assemblée délibérait sur ses observations; et

s'il y avaitdes articles sur lesquels ils nes'étaient pas accordés,

les états en référaient au roi , et souvent même le commis-
saire srrivait la même marche. Le vote du don gratuit ter-

minait la session. Ce vote était transmis au commissaire du
roi, qui prononçait la harangue de clôture, apr'ès avoir
entendu celle de l'orateur du clergé, au nom des trois or-
dres. Les états terminés, le trésorier rendait ses conrptes à
une commission spéciale.

Les états de liigoi-re s'assemblaient tous les ans pendant
huit jorrrs. Le sénéchal en faisait l'ouverture; les trois or-
dres, réunis dans une même salle, étaient présidés par l'é-

voque de Tarbes. La députation du clergé se composait du
même évéqire, de quatre abbés, de deux prieurs et d'un
comnrandeur de l'ordre de Jlalte; celle de la noblessse, de
onze baronsou possesseurs des hai-onnies qui conféraient ce
droit, que les possesseurs fussent nobles ou roturiers; celle

du tiers état, des consuls de Tarbes, de Vie , de Bagnères,
de Lourde, etc., et des dépulés des sept vallées.

Les él.Tls de Bretagne et les états de Bourgogne occupent
une place notable dans l'histoire de ces deux provinces.

Les exemples qu'on vient de citer suffiront pour faire con-
naitie l'organisation des anciens états provinciaux. Les dé-
putés n'étaient pas élus. Ils l'avaient sans doute été dans l'o-

rig-ine, mais le droit à la députation avait été depuis attribué

à des charges spéciales et à certaines dignités ecclésiastiques

ou seignerjries laïques. Lors de la dernière révolution par-
lemerrtaire (1787 à 1789 ), les états de plusieurs provinces

s'étaient confédérés. L'ancien gouvernement royal avait pro-
jeté d'appliqrrer ce nrode d'administration locale à toutes les

provinces de France, sous le titre rf'ossc»!ft/('cs /«-ODiHcwto.
Il avait réservé aux pays d'états la faculté de conserver leur

ancienne administration ou d'adopter la nouvelle. Le gou-

vernement avait cru devoir faire rrn premier essai, et avait

choisi à cet effet la petite province du Berry. 11 en résulta

qu'après deux ans d'expérience cette province, sans nou-
vellecontribution, avaitsurses recettes un excédant de plus

do 200,000 livres disponibles. Lorsque la révolution de 1789

éclata , ce qui n'avait été qu'un projet
, qu'un vœu , devint

une réalité ; et un système imique , unifoiirre , d'administra-

tion municipale, établi pour toute la France, renrplaça à jamais

les états [irovinciaux. Dlfey (de ryonni;).

ÉTATS-UNIS DE L'AMÉnryUE du Nohd. Cet État fédé-

ratif, qu'on désigne aussi quelquefois sorrs le nom d'Union
Américaine, ou tout simplement d'Union, est borné au

nord par les possessions britanniques de l'Amériiiue du
Nord , à l'est par l'Océan Atlantique, au siid par le golfe

drr Mexique, au sud-ouest par le Mcxiqire, à l'ouest par l'O-

céan Pacifique et au nord-ouest par les possessions russes

de r.\méri(iue du Nord. Il s'éteml entre le 25'' et le 49' de-

gré de latitude septentrionale, et entre le C9° 10' et le 120"

42' de longitirde occidentale. Aux termes du tr-aité intervenu

le 2 février 1848 entre le Mexiqire et les États-Unis, à la

suite des victoires de ceux-ci, la ligne de frontières séparant

ces derrx républiques commence dans le golfe du Slexique,

à 12 Kilomètres de distance de la terre, à l'opposé, de l'em-

bouchure du Rio-Grande, remonte celle rivière jusqu'à la

limite rnéi'idionale du Nouveair-Mexiqire; se dirige eusirite

vers l'ouest, en longeant toute la liuiile sud du Noiiveau-

;\Iexi(pre; puis, vers le Nord, suit la Irontière ouest du Nou-
veau-Mexique juscpr'à ce qu'elle coupe la Gila; enfin, en

aval et au irrilieu de cette rivièr'e, se prolonge jirsqu'à son

eruboucliurc dans le Rio-Colorado, cl de !a ^ travers le Rio-

Coloiado, en suivant la division des deux Calirurnies, jus»

9.
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qu'à rocésn PaciCuiue. Le territoire fédéral compienJ di'S

lors sinon la plus praiule, liu moins la plus iiuporlaute partie

lie l'Ani(?ri(iue du iNonl.

Des deux principaux systèmes de montagnes de l'Amé-
rique (lu iNord, les nionls Allegli anys et lesCo rdillùrcs

de l'Amérique du Nord, le premier, à l'exception de ses

derniers prolongements au nord-ouest, appartient tout en-

tier aux États-Unis , tandis que le second forme sur une

étendue de 130 myriamétres environ la frontière du Mexi-

que. Ces deux groupes de montagnes divisent naturellement

le tcnitûire des États-Unis en trois grandes régions : la ré-

gion orientale, composée des terrasses successives par les-

quelles les monts AHeglianys s'abaissent insensiblement

vers l'Océan Atlantiiiue; la région centrale, composée du

grand bassin que le système du Missiasipi forme entre ces

deux groupes de montagnes; enlin, la région occidentale,

formée par les plateaux situés à l'ouest des Cordillères et

constituant le bassin du Colombia ou Orégon.
Le système d'irrigation intérieure des lilats-Unis est des

plus riclies, et forme quatre groupes principaux. Celui des

neuves qui vont se jeler dans l'Atlantique, et qui ont pour

la plupart leur source dans les monts .^llegbanys, renferme

entre autres cours d'eau importants, le Connecticnt, qui a

son emboucbure dans le détroit d.; Long-Island; l'IIudson,

qui se jette dans la baie de New-York ; la Delaware.qui se

jette dan.s la baie du même nom ; le Susqueliannali , le Po-

tomac et le James, qui ont leur embouchure dans la baie de

Chesapeak ; le Roanoke, qui se jette dans le détroit d'.Al-

bermale ; la Savanna, l'Altamalia et le Saint-Jolui, qui vont

directement aboutir à l'Océan .atlantique. Le bassin du
Mississipi, outre le (leuve de ce nom et ses innom-
brables affluents, comprend le Rio-Grande, le Nueces, le San-

Antonio, le Colorado, le Brazos, et à l'est du Mis.sissipi la

Rivière aux Perles, le Mobile et l'Apalacliicala. Les cours

d'eau les plus importants du plateau situé à l'ouest de la

Cordillère des Montagnes Rocheuses se réunissent tous dans

le Colombia ou Orégon. Enfin, les lilaLs-l'nJs participent en-

core sur leur frontière septentrionale au système du Saint-

Laurent et des cinq grands lacs d'eau douce qui alimenlcnt

ce fleuve, dont l'un, le lac .Micli igan, est compris en

entier dans leur territoire, tandis que les autres servent en

partie de frontières entre eux et les possessions anglaises.

Le système des comnmnicalions artificielles par eau crée par

la laborieuse race américaine, au moyen d'une foule de ca-

naux présentant ensendile un développement de plus de

700 myriamétres, est formé de la même manière sur le

système naturel. 11 unit toute la moitié orientale des États-

Unis , et plus particulièrement le territoire situé entre les

grands lacs et le Saint-Laurent, au Mississipi et aux lleuves

qui se déchargent dans l'Atlantique. Les plus vastes canaux

dont lis se composent sont : le canal de l'Ohio, entre Cle-

veland sur le lac Érié et l'ortsmouth sur l'Ohio; le canal

Miami, entre Cincinnati sur l'Ohio et l'extrémité orientale

du lac Érié; le canal de Jonc/ion, entre le Roanoke et un
affluent du James; le canal de VHudson et de la Dela-

waie, qid relie le haut Hudson à la Delaware; le canal
ilorns entre Xew-York sur l'Hudson et Easion sur la De-
laware; le canal de la Cliesapcak et de la DeUiwyfe,
étalilissant une communication directe par eau entre Itàlti-

more et Philadelphie ; les canaux de Farminrjton , île Hamp-
shiic et de Hampdcn , conurençant à Newhaveu sur le

détroit de Long-lsland et conduisant, au moyen de différents

cours d'eau auique'ii ils se tiouvent toccessiveuient i elles, à

Northampton dans le Connecticut, et de là gagnant le '

Saint-Laurent ; le canal d'Éiié, allant de Buflalo sur l'E- i

rié à Albany sur l'IIudson; le canal à'Oswcgo, construit !

latéralement au canal d'Érié, et conduisant de celui-ci au

lac Ontario ; le canal de Pensijlianic , entre Piltshourg
j

sur l'Ohio et Columhia surleSusquehannah ; cndn, k canal
i

de la Chesapeak cl de VOhio, éla!)hs.sant une communi- !

cation entre l'Ohio au-dessus de Pittsbourg et le Polomac i

à Georgetown. I

UNIS
Il résulte de ce vaste système d'irrigation, tant naturelle

qu'artificielle, que le territoire des États-Unis est l'un des
plus ferliles du monde , et qu'il convient admirablement aux
différents genres d'industrie agricole. A l'exception d'un petit

nombre de marais et de steppes sablonneuses, il est partout
couvert d'immenses forêts vrerges, ou bien de savanncs
dont les gras pâturages conviennent admirablement à l'élève

du uétail; et on n'y rencontre nulle part de déserts propre-
ment dits.

En raison même de son immense étendue , le sol des États-

Unis doit nécessairement offrir une tjrande variété de climats;

à cet égard , les monts Alleghanys lorraent un point de par-

tage des plus remarquables. Sur leur versant oiiental, la

tenqiérature en etlet est généralement beaucoup plus froide

que sur leur versant occidental. Là l'oranger gèle déjà quel-

ques fuis sous le 35' degré de latitude nord; tandis qn ici,

dans le bassin du Mississipi et dans les régions situées à

l'ouest des Montagnes Rocheuses, la température est si douce,
qu'on y rencontre encore le colibri |iar 42" de latitude sep-

tentrionale, et que le perroquet y vit encore, même en hiver,

par 3G°. La c6te occidentale baignée par le grand Océan
jouit d'un climat particulièrement doux. .Mais elle est ex posée

à de violentes !euq)êtes, et l'abondance de même que la fré-

quence des pluies la rendent fort humide. La rigueur exces-

sive du climat dans les États du nord-est, et plus particu-

lièrcn:eut sur la cote occidentale, le long des tives de l'O-

céan Allantique, est un phénomène ((ui ne frappe pas moins
l'observateur ; là en elfct à des hivers des plus rudes suc-

cèdent des étés d'une chaleur accablante, de même que l'at-

mosphère y est sujette aux variations de température les

plus brusques, offrant .souvent dans une même journée la

transition rapide des chaleurs de l'été aux froids de l'hiver,

et réciproquement. Les vents froids du nord-est dans cette

partie des Etats-Unis commencent dès la mi-septembre,

reviennent à la mi-octobre, apportant le froid et la gelée

jusque dans les Carolines et la Géorgie. Mais d'ordinaire la

température s'adoucit encore vers la liu de novembre, époque

de la chute des feuilles; et après un bel automne arrive,

Ters>'ocl,un hiver accoMqjagné d'abondantes chutes de neige,

où le froid atteint son plus haut degré d'intensité en fcvrier

et ne cesse qu'en avril
;
puis à un court printemps succèdent

dès le mois de mai les chaleurs de l'été. Ces phénomènes,

qu'on a surtout lieu d'observer dans les États situés à l'ex-

trémité septentrionale de la côte orientale , deviennent tou-

jours moins sensibles à mesure qu'on descend davantage

vers le sud. Le climat est déjà plus doux en Virginie; ce

n'est pourtant qu'au sud du 35" degré de l.ititude nord que

commence un climat chaud et tempéré , sons lequel on ignore

ce que c'est que la neige; région des arbres toujours veits,

qui s'étend jusqu'aux liontières méridionales des V;tats-Unis,

sur les bords du golfe du Mexique, où le climat commence
à devenir tropical, où une chaleur toute tropicale règne,

du moins en été, dans les basses terres, et où l'on ren-

contre déjà un grand nombre de plantes tropicales.

Dans les parties les plus élevées du pays, notamment dans

les montagnes, l'air est partout pur et sain , même dans les

régions les plus méridionales, mais plus particulièrement

dans les sept États du nord , dans l'intérieur de la Pensyl-

vanle et de la Virginie. En revanche, toutes les terres basses

et toutes les contrées marécageuses sont malsaines ; ce qui

est plus particulièrement le cas dans le delta marécageux

qui forme l'embouchure du Mississiiu, etsur les cOtes plates

du golfe du Mexique, ci; foyer constant de la lièvre jaune,

qui chaque année en été y exerce de grands ravages, de

même que sur les côtes plates et marécageuses de la Flo-

ride et de la Géorgie , et qui parfois les étend encore plus au

nord sur les côtes de l'Océan Atlantique. D'ailleurs, les bas

(onds de tout le bassin du Mississipi, notamment les rives

marécageuses de ce lleuve, de même que toute la côte jus-

qu'à New-Vork, ne sont au total rien moins que sains; et

diverses fièvres y existent à l'état endémique.

Dans toutes les régions des Etals-Unis , les pluies sont vio-
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lentes et subites; tes brouillards y sont aussi très-lrequents,

surtout dans les régions boisées. Au printemps et en au-

tomne, des vents violents régnent dans la parlie septentrio-

nale des côtes orientales et occidentales. On ne rencontre , en

revanche, de traces de tremblements de terre et de volcans

que sur la côte occidentale.

La population des Étals-Unis est d'une extrême variété

d'origines. On y remarque trois races principales : la race

américaine, la race caucasienne et la race éthiopienne. A la

première appartiennent les descendants des habitants abo-

rigènes , désignés ordinairement sous le nom d'/nt/icHs;

auï deux autres, les descendants des Européens et des nègres

immigrés et les métis provenant de leur mélange. Les In-

diens , autrefois propriétaires du sol de tous les États-Unis

,

ont été refoulés de plus en plus à l'ouest par les émigrés

européens , et à peu prés anéantis dans les États de l'est, au-

tant par les guerres que par les maladies engendrées par

le contact de la race américaine avec la race européenne.

C'est seulement dans les territoires occidentaux , des deux

c6tés des Montagnes Rocheuses
,

qu'ils se sont conservés

jusqu'à ce jour à l'état de nature , vivant en tribus puissantes

et nombreuses; mais le temps approche rapidement oii il

leur sera également injpossible d'y résister à l'action envahis-

sante de la civilisation. Il serait difficile d'indiquer leur

nombre d'une manière précise , attendu que les plus puis-

santes et les plus nombreuses de ces tribus vivent dans des

territoires incultes, et en dehors de l'action du gouverne-

ment fédéral. Le calcul le plus probable est celui qui fixe à

340,000 têtes le cliifire total des Indiens habitant le sol

de l'Union , dont 25,000 environ résident à l'intérieur même
de l'Union, 85,000 ont été dans ces derniers temps trans-

plantés sur la rive occidentale du Mississipi, et 230,000 en-

viron occupent deimis un temps immémorial à l'ouest les

mêmes contrées qu'aujourd'hui.

Les Indiens fixés en deçà des Cordillères forment dix-huit

peuplades ayant chacune leur langue, laquelle à son tour

est subdivisée en un grand nombre de dialectes , dont plus

de cent sont aujourd'hui connus. La plus importante de
tontes ces peuplades est celle des Lcnapcs , forte d'environ

15,000 têtes et disséminée dans la partie septentrionale

des États-Unis, depuis la côte de l'Altantique jusqu'au Jlis-

sis-ipi, et chez laquelle on a reconnu re\istence de vingt-cinq

langues et dialectes différents. Les Otlowas et les Tschip-

pawas
,
qui vivent surtout dans l'État de Michigan, dans

la presqu'île située entre lelac Supérieur et le lac Michigan,

et sur les rives des aflluents supérieurs du Mississijii, sont

les peuplades Lcnapcs les plus nombreuses, et comptent

environ 7,000 tètes , dont une parlie ont déjà embrassé le

christianisme et praliquent l'agriculture. La confédération

iroquoise , conqiosée de cinq nations, les Mohawks , les

Onc.idas, les Onondagous, les Caijowjas et les Senccas,

à lajuclle on ajouta plus tard celle des Tuscaroras ( d'où

(in l'appelle aussi confédération des six na/ions ), était

autrefois très-puissante. Mais en 1079 les Iroquois, qui se

distinguaient par leur bravoure et par leurs capacités intel-

lectuelles, furent subjugués et à peu près exterminés par

les Anglo-Américains. 11 n'en reste plus que quel<iues faibles

débris, 5,000 individus au plus, que l'abus des liqueurs al-

cooliques a réduits à l'abjection la plus profonde ; ils sont

disséminés dans l'Étal de New-York el de Michigan, où
l'on a aussi réussi à transformer en agriculteurs quelques

familles d'Oneidas el de Tuscaroras. Les C/idrotjnccs sont

ceuv qui .se sont !<• plus rapprochés des mœurs et des idées

ejropéennes. Us habitent, au nombre d'environ 15,000 têtes,

\i 'l'enessee supérieur, les États de Géorgie, d'Alabama et sur-

tout d'Arkansas, où ils se livrent à re\ercicedes professions

manuelles cl h l'agricnlturc. Tous sont devenus chrétiens
;

ils ont inventé une écriture à leur usage, possèdent des

écoles, et se sont donné eux-mêmes une constitution civile

Hbr'. Les Tcliohlas, ipi'on rencontre principalement dans
l'état de .^lississipi, ont suivi l'eM'uqile des C/iéiorjuces, el

comme eux ont des écoles et pratiipient des métiers. Les

autres peuplades indiennes vivant sur la côte orienfah; da
Mississipi sont les Muskhogas, les VtcJiics et les !\'atc/icz,

formant ensemble la confédération Creek el vivant, au nombre
d'environ 25,000 têtes, dans les États de Géorgie et d'Ala-

bama. Quoique di'jà parvenus, eux aussi , à un certain état

de civilisation, par suite duquel ils cultivent le sol et làbri-

quent diverses étoffes, on ne les en a pas moins contraints il y
a quelque temps , moitié par force el moitié à l'aide de con-

ventions frauduleuses, d'abandonner les territoires qui leur

avaient élé assignés à l'ouest du Mississipi et de s'enfoncer

encore davantage dans h^s forêts de l'ouest. Les Sémiiioles

de la Floride, tribu de la nu'me race, qui pendant longtemps
résista avec la plus admirable bravoure à la prétention des
Étals-Unis delacontraindre à s'evpatrier, ou furent raassaciés

avec la plus sauvage cruauté ou durent céder à la force.

Les blancs émigrés d'Europe, ou les habitants des États-

Unis descendant des émigrés européens, sont loin, par leur

origine, par leurs moeurs, leurs langues et leurs hahiludes,

de constituer une seule et même nation, tous les peuples de

l'Europe, à l'exception des Slaves, ayant conlriluié à la for-

mation delà population des Étals-Unis. La très-grande ma-
jorité, à peu près les quatre cinquièmes, sont originaires

des ilesbritanni(pies, notamment des parties de l'Angleterre

et de l'Ecosse où domine l'élément germain : et ce sont les

immigrésde raceanglo-saxonne, ainsi que leurs dcscend:mts,

qui ont donné à la population des Étals-Unis son type fon-

damental, car la nationalité anglo-américaine est incontesta-

blement celle qui domine, tant au point de vue politique

et moral qu'à celui de la langue, la langue anglaise étant

celle des relations sociales, îles affaires el delà politique, celle

dans laquelle sont rédigés tous les actes publics cl dont on
se sert pour toutes les délibérations des assemblées parti-

culières des différents États, comme pour celles du congrès

et du gouvernement central. Les Angio- Américains forment

presque exclusivement la population des six Étals du nord,

appelés aussi Kouvelle-Ànrjleterre ; et non-seulement ils

sont encore très-nombreux, pour ne pas dire pnpondé-
rants dans les États du centre hmités par l'Atlantique, mais
ils entrent en outre pour une part très-importante dans la

population des États de l'ouest. Les Irlandais immigrés

qu'on rencontre dans la plupart des États de l'Union, sur-

tout dans ceux du ceidre et du nord, où en général ils vi-

vent comme journaliers ou du produit des professions les

plus humbles, ont une importance bien moindre que les

Anglo-.\méricains proprement dits. .Après les .\nglo-.\méri-

cains, c'est la population d'origine allemande la plus nom-
breuse. Répandue à peu près dans tous les États de l'Union,

mais cependant plus concentrée el même jusqu'à un certain

point dominante dans la Pensylvanie, dans l'Ohio, l'indiana, le

Missouri et le Michigan, où elle forme près de la moitié de la

population totale, on estime qu'elle s'élève en tout à près do

cinq millions d'individus. On peut dire d'ailleurs que, toutes

proportions gardées, les Allemands sontcncore très-nombreux

dans les Étals de New-York, de New-Jersey, deMaryland,

de Virginie, de Maine, de Kentucky, de Tenessce, d'IUinois,

de Jowa cl de Wisconsin, où ils forment souvent plus du

tiers de la population. La population allemande serait bien

autrement nombreuse si elle conservait mieux le sentiment

de sa nationalité, et si le plus grand nombre des individus

qui la composent ne renonçaient pas peu à peu à l'usage de

leur langue, et ne perdaient pas bicnlOl de la sorle avec

leurs mœurs nationales l'empreinte de leur type originel.

Il faut reconnaître toutefois que celle dénalional sation de

l'élément allemand était autrefois bien plus rapide qu'au-

jourd'hui, attendu que par suite des émigrations en masses

qui ont eu lieu de nos jours, et qui ont ameni' d'Allemagne

aux États-Unis un bien plus grand nombre d'hounnes

éclairés et animés de sentiments patriolicpies, il s'est déve-

loppé au sein <le l'émigraliiin allemande une remarquable

tendance à fortifier et à conserver le sentiment do la natio-

naliti'par l'élude approlondie de la langue el au moyen île la

transplaulalion sur le sol américain de la liUératiirc et rfe



70 ETATS-UNIS

la civilisation allemandes, de nifme encore que par une

t'uerf^ie nouvelle donnée à la vie poliliqne et par des rapports

sociaux plus multipliés. Après les Allemamls, on ne peut

plus !;uère ciler parmi les élétncnls de la giopulation que les I

Français, qui aujourd'hui encore se trouvent en très-grand

nondire dans les États du Sud et du Sud-Ouest, la I^oni-

siane, le Mississipi, l'illinois et le Alissoiui, jadis dépen-

dances de la France. Les autres peuples de l'ICurope n'ont

fourni que de minimes contingents, par exemple : les Hol-

landais, desquels descendent les plus antiens colons de

New-Yorl(, devenus depuis longtemps coniplélement an-

glais; les Suédois, les Norvégiens, les Italiens et les Espa-

gnols. Ces derniers ne se rencontrent plus, connue dibris de

l'ancienne et nombreuse population espagnole , que dans

les Etats du sud, où naguère encore, dans le Texas et la

Floride, ils constituaient la partie prépondérante de la popu-

lation. On n'évalue (|u','i 15,000 le nombre total des Juifs

qui existent dans toute l'étendue de la conlédération.

Le second groupe principal de la population immigrée se

compose des nègres et des bonnues de couleur ou métis

leurs descendants, qui autrefois furent à diverses reprises

amenés d'Afrique sur le sol américain pour y être employé'S

aux travaux de l'agriculture, mais qui de nos jours, la traite

des nègres étant abolie depuis 1821 et punie à l'égal du

crime de piraterie, ne se conservent plus aux États-Unis que

par leur propagation propre, devenue pour un grand nombre
de propriétaires d'esclaves une industrie particulière. La
très grande majorité de ces nègres se trouvent encore aujour-

'

d'iiui en état d'esclavage; et le recensement de 1Ç40 consta-

tait qu'il existait à ce moment dans l'Union 2,487,3.j5 es-

claves nègres ou mulâtres, tandis que le nombre des hommes
libres de cette race, mulâtres pour la plupart, ne s'ilevait

qu'à 386,293 individus. Tous les noirs et hommes de cou-
leur, libres ou esclaves , sont séparés ile la race blanche au
point de vue légal comme au point de vue social par l'es-

prit de caste le plus rigoureux; et même dans les États de

l'Union oii l'esclavage n'est pas permis, il existe toujours

contre eux chez les blancs un grossier préjugé fondé sur

Il dilli riiice des races, et qui dans son inhumanité contraste

de la manière la plus pénilile avec les p;incipes de la cons-

titution arncricaine. A l'exception des Étals de Verninnt, de
Masiîachnsetts, de Maine, de iS'ew Jlanipshire, d'Indiana et

d'Ohio, OH l'esclavage a etè légalement aboli, il existe des
esclaves dans tous les autres États de l'Union; mais on ne
les rencontre pouitant en grand nombre que dans les États

du sud riverains de l'.XIIantique ou dans ceux que baigne

le cours inférieur du i\lissis>ipi, oii le mode de culture em-
ployé [lour la mise eu valeur et l'exploitation du sol exige

le travail des esclaves, et où par conséquent l'esclavage est

non-seulement licite, mais protégé et éternisé par les lois les

plus inhimiaines; lois dirigées non pas seulement contre les

esclaves, mais contre tons les individus qui cherchent à

favoriser leur émancipation, et allant jusqu'à défendre de

donner la moindre instruction aux esclaves. C'est dans la

"Virginie, les deux Carolines et la Géorgie que les esclaves

sont le plus nombreux. En Virginie, où l'on en compte en-

Tiron un demi-million, ils forment les 7/17 de la population

totale, dans la Caroline du sud les 3/5, dans la Caroline du
nord les 2/3, dans la Géorgie les 2/5, dans le Maryland les

2/9, dans le Mississipi et dans la Louisiane la moitié, dans
l'Alabama, les 13/34, dans le Tenessee le 1/5, dans le Ken-
tucky le 1/4.

D'après le recensement général de IS50, opération qui se

renouvelle tous les dix ans aux État.s-Unis, la population

actuelle des divers États de l'Union est de 23,351,207 ha-

bitants de toute origine, non compris les hordes indiennes

lixeci dans les territoires de l'ouest. Ou pourra, au re.ste, par

les chiffres suivants, se taire une idée du rapide accroisse-

ment de cette population. En 1749 elle ne montait encore

qu'à un ndilion dans les provinces qui formaient alors l'Amé-

•nqneftnj/lai.s* du Nord. En 1783, àl'époqueoù linit la guerre

d«riniépendancc, elle était de 2,5uo,ooo. Le premier re-

censement général, opéré en 1790, constata l'existence âe
3,929,827 linl)ilanls; celui de lS00,de 5,303,925; celui de

1810, de 7,329,903; celui de 1820, de9,(i5i,415; celui de
1830, de 12,8«i;,920; et celui de 1850, de 17,009,453. C«
rapide accroissement tient eu partie à la fécondité natu-

relle de la raii^ germanique, qui domine aux États-Unis,

fécondité qui, loin d'y rencontrer des obstacles matériels, s'y

trouve au contraire éniineinnient favorisée par l'immense

étendue de terres mise en culture, par la facilité de ga-

gner sa vie et de fonder une famille qui en résulte pour cha-

cun ; de telle sorte que chac|ue année le nombre des nais-

sances l'emporte dans une proportion considérable sur celui

des décès. H s'explique aussi par le mouvement de l'émi-

gration européenne, laquelle prend chaque année des pro-

portions plus considérables, puisque dans ces derniers temps
on l'a vue s'élever à plus de 200,000 individus par an, dont

2/5 d'origine allemande et 3/5 de race l)ritannic|ue, tandis

que les autres nations européennes n'y fournissaient que il'in-

signifiants contingents. On évalue à 4 pour 100 par an en
moyenne l'augmentation constante de la popidalion, d'où il

résulte qu'elle doit au moins doubler tous les vingt-cinq ans.

Le nombre des naissances est à celui de la population totale

comme I est à 20, tandis que celui des décès n'est que
couune I est à 40. Au.ssi bien l'immense ('tendue du territoire

qui reste encore à défricher promet pendant longtemps en-

core un accroissement continu de la population ; car, en
tenant compte de l'étendue totale de l'Union, le chiffre

actuel de la population ne donne guère encore que I80 ha-
bitants par myriamètre carré, et 400 à ne considérer que
le territoire des États proprement dit. C'est dans les Etats du
nord que la population est la plus compacte. Dans l'État de

Rhode-Island elle est de 1,800 habitants par myiiamètre

carré et déplus de 1000 dans celui de New-York.
Le caractère national du peuple des États-Unis, sans

parler ici des races opprimées, les nègres et les Indiens,

doit nécessairement présenter un grand nombre de nuances,

en raison de la diversité de son origine et des conditions ma-
térielles et naturelles de son existence. En général, cepen-

dant, on peut dire que le caractère national anglais forme
le fonds même du caractère national américain, que celui-ci

n'est qu'un développement plus vivement accusé de celui-là,

et où par conséquent ce qu'il y a de particulier et de carac-

téristique apparaît plus rude et plus anguleux. Tous ceux

des habitants de l'Union qui s'y sont intellectuellement na-
turalisés, la grande masse de la population par conséquent,

ont de commun entre eux d'abord un sentiment exagéré de

leur importance personnelle, qui les porte ordinairement à

se croire de beaucoup supérieurs aux autres nations, à

penser surtout qu'il n'y a rien au monde de comparable à la

riijralité du peuple américain et à ses institutions sociales;

ensuite un remarquable besoin d'indépendance , de liberté

individuelle à peu près illimitée, qui apparaît dans fous les

détails de l'administration des différents États, de même que
dans l'aversion instinctive des masses pour toutes les res-

trictions de police , uni à un .sentiment d'intérêt des plus

vifs pour tout ce qui concerne les affaires publiques; enfin,

une infatigable et incesante activité, qui finit par triom-

pher de tous les obstacles que le sol et la nature peuvent

opposer à la colonisation , de même qu'il se complaît dans

les spéculations les plus vastes et les plus hardies , ainsi

que dans une vie inquiète et pleine de péripéties. En regard

de ces traits communs et généraux du caractère national, on
peut toutefois établir dans la population des États-Unis,

.sous les autres rapports moraux, deux groupes principaux

offrant l'exemple de profondes modifications subies par

le caractère national, à savoir les États <lu nord et les États

du sud ; différence ayant sa base dans des causes tout à la

fois historiques et physiques, et qui, eu raison même de ses

formes vivement accusées, réagit sur tous les détails de la vie

sociale. En effet, tandis que la nature à moitié tiopicale des

Etats du sud et la culture des produits coloniaux qu'elle fa-

vorise provoquaient l'emploi du travail des esclaves etpai
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suite l'inlroduclion île resclavagc, la nature des litals ciii

nord exigeait une agriculture plus soignée , analogue à colle

de l'Europe , et telle que des mains libres peuvent seules la

pratiquer; enlin, tandis qu'à l'origine les États du sud fu-

rent colonisés en partie par des émigrés appartenanl il la race

romane, plus sensuelle et plus avide de jouissances, et en

partie par les descendants de familles aristocratiques a'iglaises

appartenant à l'Église épiscopale, les États du nord au con-

traire, à l'origine surtout, lureut colonisés par des puritains

et autres sectaires anglais et écossais, qui abandonnaient

leur patrie pour échapper à l'oppression religieuse, et qui se

distinguaient par leurs opinions rigoristes, par leur mora-

lité et par leur aversion poui- toute espèce de plaisir. Ce ca-

ractère fondamental imprimé immédiatement par la nature

et par l'Iiistoire à ces deux groupes de population, leur est

au total resté jusqu'à ce jour, quoique des immigrations pos-

térieures, surtout des immigrations d'Allemands et d'Irlan-

dais, n'aien! pas laissé que de les modifier dans certains

États. Telle est eu effet la force du principe moral différent

qui s'est développé dans chacun de ces deux groupes, qu'on

a vu les nouveaux venus eux-mêmes finir par se l'assimiler
^

complètement au bout d'un petit nombre de générations.

C'est tout récemment seulement qu'il a surgi dans les Étals

du bassin occidental du Mississipi, et sous l'empire d'au-

tres conditions physiques et morales, une troisième variété

du caractère national, laquelle ne pourra que plus tard avoir

des formes précises et arrêtées. Dans les États du norJ , où

les six États du nord-ouest désignés sous le nom de Non-

vdle-Anglelerrc nou^ offrent le type du puritanisme dans

toute sa pureté, régnent des mœurs pures sans doute et

affectant même quelquefois un rigorisme outré, mais al-

liées à une bigote religiosité poussée jusqu'au fanatisme,

q;ii laisse sommeiller le sens intime et n'a d'autres bases

que les démonstrations extérieures et capricieuses de l'in-

dividu ; une Tie et des tendances tout égoiîtes , calculant

froidement le bénéfice avant tout; d'ailleurs, des habitudes

modestes et d'infatigable activité, que ne détermine jamais

le moindre motif idéal , et qui, en dépit de l'inconstance et de

h surexcitation perpétuelle des esprits, laissent l'existence

sans joies mais aussi, comme sans aucune jouissance noble

et élevée. De là, en dépit du formalisme qui y domine touie

la vie extérieure , en dépit de cette complète égalité de

toutes les classes qui transforme les relations de la domes-

ticité en celles de simple assistance, en dépit de la qualité

et de l'abondance de toutes les jouissances matérielles en fait

d'habitations , de vêtements et de moyens d'alimentation
;

de là, disons-nous, quelque chose de grossier, de déplaisant

et de peu solide dans toutes les relations sociales , et dont

le l'nn A" ce nous offre le type le plus complet; quelque

chose qui se résume dans l'absence absolue de tous égards

mutuels , dans les fraudes et les tromperies de chacun pour

dominer et exploiter son prochain , dans la brutalité des

jouissances, et surtout dans la passion dominante des classes

ouvrières pour la p'us crapuleuse ivrognerie : toutes choses

nui, de même que les asp'rilés du caractère populaire des

États du nord, se rencontrent encore bien plus vivement ac-

cusées au milieu de l'agitation des villes que dans la vie, ordi-

nairement plus calme, du cultivateur, du /armer. Le carac-

tère populaire des États du sud présente iè ydus frappant

contraste avec celui du nord ; il a quelque chose de cheva-

leresque, il est moins égoïste et moins inconstant, moins
triste , moins froid, moins rude et moins roide ; en revanche,

l'esclavage et la nature méridionale y développent une ef-

fervescence de passions, un besoin de domination et une

inhumanité qu'on ne trouve pas dans les États du noid ; en

même temps qu'à une grossièreté et à une dureté tout inté-

rieures s'associent une grossièreté extérieure se manifestant

en toute occasion de la manière la plus brutale, et une
bien moindre aptitude au travail. Dans les Étals du sud,

en un mol, la vie est tout à fait semblable à celle des

colons des Indes occidenlalcs; le laborieux /armer y est

remplacé par l'orgueilleux planteur faisant travailler à son

profit des esclaves nègres et regardant avec un orguedieux

mépris les blancs réduits à vivre de leur travail personnel.

L'Union .\méricaine n'offre pas de moins frappants con-

trastes sous le rapport des religions que sous celui des na-

tionalités, en même temps qu'à cet égard encore elle diffère

complètement de nos États européens. Ce qui y domine tout,

c'est le grand principe de la tolérance et de la liberlé les

plus grandes en matière de religion. D'après la constitution,

l'État ne reconnaît aucune commune , aucune corporation re-

ligieuse. Il ne se charge pas de bàlir des églises, il ne salarie

pas de prêtres ; il al)andonne ce soin aux individus. La seule

chose qui lui prête un caractère chrétien, c'est que dans la

plupart des États la législation particulière impose l'obser-

vation sévère et toute puritaine du dimanche , tandis qu'en

général elle se borne à décider que quiconque croit en Dieu

est apte à obtenir et àexercerlesdroitsde citoyen, lise trom-

perait toutefois celui qui de l'indifférence de l'État en ma-

tière de religion voudrait conclure que la même indifiéreuce

existe dans les populations. Outre qu'autrefois le culte pu-

ritain était privilégié dans les États désignés sous le nom
de Nouvelle-Angleterre et qu'il n'y a guère plus d'une tren-

taine d'années que ce privilège n'existe plus, l'esprit général

du peuple, et par suite de son gouvernement, y revêt un ca-

ractère essentiellement chrétien et même sévèrement reli-

gieux. C'est ce que prouvent évidemment les sounnes con-

sidérables fournies chaque année par voie de conlributions

volontaires pour l'entretien des ministres et pour les frais

du culte , le zèle et l'exactitude avec lesquels ciiacun v vient

assister à la célébration du service divin, ia rigueur ex-

trême avec laquelle a lieu l'observation du dimanche, la gé-

nérosité qui favorise et soutient une foule d'associations

religieuses et philanthropiques, telles que sociétés bibliques,

missions , écoles du dimanche , sociétés de tempérance, etc.

Tous les partis religieux qui divisent l'Angleterre se sont

reproduits en Amérique, et y ont même poussé de nouveaux
rejetons. Les luthériens et les réformés allemands y ont gé-

néralement maintenu leur Église et leur langue. La loi et les

mœurs prohibent toute discussion publique. Chaque com-
mune religieuse existe pour elle-même; cependant, celles

qui partagent les mêmes dogmes tendent toujours à se

réunir en de grands centres communs, formés par associa-

tions synodales. L'Église catholique romaine et l'Église anglo-

épiscopale y ont conservé leur caractère, tout en adoptant

cependant beaucoup d'usages soit lépublicains, soit de l'Eglise

primitive. Les quakers et les unitaires célèbrent tranquil-

lement leur culte à côté d'elles. La tolérance en matière de
religion a beau être poussée si loin, qu'on a pu publique-

ment nier la vérité de la religion révélée et qu'on a même lais-

sé une certaine miss Wright, pour améliorer la vie terrestre,

prêcher ouvertement contre tout attachement aux choses

célestes, les presbytériens et les méthodistes n'en ont pas

moins fini pardonner le ton aux différentes sectes, qui foutes

ont quelque chose du rigorisme puritain et de l'agitation métho-

diste. Cette dévotion méthodiste éclate surtout à l'arrivée

des prédicanls nomades dans les villes et dans les assem-

blées convoquées et réunies au milieu des forêts, dans ce

qu'on appelle des camp-meetings. Des milliers d'individus

s'y rassemblent autour de quelques prédicanls. On dresse

une chaire en plein vent et des tentes alentour; puis, plu-

sieurs jours et nuits durant, tous les échos retentissent au

loin de soupirs et de sanglots qu'arrachent à l'auditoire des

sermons contenant les plus effrayantes peintures du péché,

de la mort éternelle et de l'enfer. Plus les audileurs se démè-

nent et s'agitent, plus les excitations sont ardentes, et plus

la fête parait belle. C'est là que se concentre toute la poésie

de ce peuple, d'ailleurs si prosaïque, et le sentiment reli-

gieux est après la liberté politiiiue le seul intérêt intellectuel

que connaissent les populations métisses des États-Unis. El

cependant, la plupart de ces prédicanls n'ont reçu aucune

instruction religieuse; le plus souvent ce ne sont que des

aventuriers, qui ont été malheureux dans d'autres branches

d'industrie, qui dépendent chaque aimée pour leur cxis-
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Jence inatériille du bon vouloir de leurs auditeurs, et qui

nialfîr»; tout cela n'en constituent pas moins dans la société

américaine une classe exfrf'mement influente et même tout

à fait privilégiée. Ajoutons encore que la construction d'une

église , le groupement d'un certain nombre de fidèles autour

d'une même cbaire, ne sont assez souvent qu'une spéculation,

de même que le passage d'une église dans une autre, une
affaire de mode ou de convenance. Quelque sincère que soit

d'ailleurs le sentiment religieux des masses, il est jusqu'à

présent resté impuissant à iiriser le joug d'une matérialiste et

égoïste aristocratie d'argent, faute d'avoir su propager les

idées douces, tendres et liumaines du véritable christianisme.

Outre un petit nombre de juifs et quelques maliométans

,

en possession, les uns aussi bien que les autres, du droit

d'exercer librement leur culte, on rencontre aux États-Unis

toutes les confessions et toutes les sectes de l'Église chré-

tienne, à l'exception de l'Église grecque, en paisible jouis-

sance de la complète liberté des cultes.

Parmi les protestants, on compte les Églises et les sectes

suivantes : d'abord les congrfijationalistes, au nombre de
près de trois millions, doscendant de ces presbytériens anglais

et écossais qui , secouant l'autorité de la haute Église an-

glicane, donnèrent en .Amérique à leur constitution pres-

oylérienne une nouvelle forme ecclésiastique, qu'ils désignè-

rent sous le nom de congrégationalisme , et qui habitent

surtout les Étals de la Nouvelle-Angleterre; les presbyté-

riens , divisés en vieille et nouvelle école, en presbytériens

du Cumberland et autres sectes, et qu'on rencontre surtout

dans li's États du centre, du sud et de l'ouest; YÉglise ré-

formée hollandaise, qui compte environ 500,000 adluTents

dans le New York, le New-Jersey et la Pensylvanie; VÉglise
réformée unie, dans les États du sud et de l'ouest; l'Église

réformée allemande , qui compte plus de 600 communes
en Pensylvanie et dans l'Ohio.

Les baplisfes , au nombre d'environ cinq millions , se

partagent en sept sectes : les baptistes proprement dits , la

secte la plus nombreuse après celle des méthodistes épis-

copaux, et qu'on trouve répandue dans tous les États; les

baptistes Sabbathaniens, ou du septième jour, dans le Rhode-
Island , le New-Jersey , le New-York , la Virginie et l'Ohio

;

les baptistes des Six articles fondamentaux , dans le Mas-
sachusetts et le Rhode-Island; les baptistes du Libre ar-

bitre, dans le Maine, le New-Hampshire, etc. ; les chré-

tiens, aussi dans le New-Hampshire; les tunkers ou bap-
tistes allemands remontrants, et les mennonites.

Le-i7né/hodis/cs, au nombre total de pltts de trois luillions,

se divisent également en une foule de sectes; celle des mé-
thodistes épiscopaux, la plus nombreuse de toutes, se

trouve répandue sur tout le territoire de l'Union.

Les protestants épismpaux , répondant aux épiscopaux
anglicans, au nombre déplus de 000,000 , sont également
répandus par toute l'Union, et comptent surtout des adhé-
rents dans les classes riches.

VÉgliseévangéliqiie, dont presque tous les adhérents sont
allemands, et qui compte aussi environ 600,000 membres,
est répandue dans les classes moyennes, principalement en
Pensylvanie et dans l'Ohio, de même que les liernlmtes.

Les unitaires, quoique ne comptant que 200,000 adhé-
rents, mais représentants du rationalisme, forment une secte

fort importante, à cause de l'instruction généralement supé-
rieure de ses membres; répandue dans toute l'Union, elle

a plus particulièrement son centre dans les États du nord-
est, riverains de l'Atlantique.

Les universalistes, au nombre d'environ 600,000, se trou-

vent dans les États riverains de l'Atlantique et dans l'Ohio.

Le% quakers, dont le chiffre ne s'élève guère au-dessus

de 100,000, mais extrêmement influents, à cause de leurs

richesses, sont dispersés à peu près dans tous les États ; ce-

pendant, c'est surtout en Pensylvanie qu'on les rencontre.

Il existe en outre un grand nombre d'auties sectes fanati-

ques, telles quecelle des iAoAers ou secoueurs, dans les États
dn nord et l'Ohio, et des harmonistes âàns l'Ohio, toutes

deux observant le célibat et vivant dans une espèce de com-
munauté de biens; des .Çtt'prfpMftoj-y/ejis, (les mor/nons

,

objet de tant de persécutions; ou encore l'Église de la I\'ou-

velle Jérusalem , etc., etc. Il existe jusqu'à des sectes tout

à fait anti-chrétiennes; h Philadelphie, par exemple, on en
voit deux qui répudient hautement le nom chrétien.

L'Église catholique romaine , elle aussi , compte un grand
nombre d'adhérents aux États-Unis, à cause des colons d'o-

rigine catholique établis primitivement dans le Maryland,
la Louisiane et la Floride, et aussi par suite des nom-
breuses immigrations de catlioliques irlandais et allemands
qui ont eu lieu de nos jours. Dans la liberté des cultes

érigée en principe aux États-Unis, la propagande catholique

a vu un large et fertile champ d'exploitation offert à ses

efforts , et elle s'est mise aussitôt à le cultiver avec une
ardeurextrême, de manière à acquérir rapidement une grande
importance politique et à en être déjà venue à exciter les

défiances et les jalousies des différentes sectes protes-

tantes. Elle compte aujourd'hui, et particiiilèrement dans le

Maryland, la Floride, la Louisiane et le Missouri, au delà de
1,600,000 fidèles, avec six archevêques siégeant à Balti-

more, Cincinnati, Saint-Louis (Missouri), la Nouvelle-Or-

léans, New-York et Orégon (ville), dix-sept évêques, et six

cent onze églises ou chapelles.

L'instruction publique varie beaucoup, suivant les lo-

calités et le degré de civilisation auquel sont déjà par-

venus les divers États de l'Union, attendu qu'alors le gouver-

nement local ou y prend un vif intérêt ou ne s'en occupe pas

du tout , abandonnant ce soin aux individus ou bien aux
associations particulières. C'est dans les États de la Nou-
velle-Angleterre et dans l'État de New-York qu'on a

le plus fait à cet égard, soit au moyen de fonds assignés

par l'État', soit par l'établissement de taxes spéciales dont

le produit est appliqué à cet objet , ou encore par de
libérales fondations. Aussi n'y rencontre-t-on presque per-

sonne qui ne sache lire et écrire. Mais il n'en est pas de

même dans les autres États , notamment dans ceux de créa-

tion récente, ou en voie de création, dans l'ouest. La lutte

contre la nature y est encore trop ardue pour qu'on puisse

s'y préoccuper d'intérêts intellectuels. Si en effet dans

chaque État des dispositions légales ont été prises pour fa-

voriser l'instruction publique, et si dans les États nouveaux
un acte du congrès a réservé une certaine portion du sol

pour le produit en être employé dans des buts d'instruction

générale, il faut bien reconnaître qu'à l'exception des États de

la Nouvene-,\iigleterre,de New-York et de quelques grandes

villes, l'instruction se trouve encore dans un état qui répond

fort peu aux besoins des populations. Là même où les écoles

sont nombreuses , il arrive souvent que faute d'une bonne
organisation intérieure, et aussi de capacités suffisantes chez

les maîtres , elles sont loin de produire tous les fruits qu'on

serait eu droit d'en attendre. C'est ce que confirment les

données de la statistique, desquelles il résulte que le nombre
des enfants qui en ce moment même ne reçoivent dans

les différents États de l'Union aucune espèce d'instruction

,

est de près de 1,500,000, sans compter, bien entendu,

les enfants des esclaves noirs, à qui il est interdit dans les

Étals à esclaves de donner la moindre instruction, non

plus que les enfants de mulâtres, au nombre de plus de

500,000, et qui , eux aussi , ne reçoivent aucune espèce

d'instruction. Pour obvier à un tel état de choses , il s'est

formé dans ces derniers temps une foule d'associations, le

plus généralement à tendances religieuses, pour fonder des

écoles et y envoyer des maîtres. Leurs efforts ne sont pas

restés sans fruit, et on doit reconnaître qu'à cet égard il

se manifeste déjà une amélioration sensible, constatée par

l'accroissement du chiffre de la population totale des écoles,

qui en Pensylvanie
,
par exemple , a été de 2 à 7 , dans

riUinois de 1 à 13, et dans le Kentucky de 1 à 21. Le

temps n'est pas éloigné sans doute où les progrès de la coloni-

sation dans l'ouest auront donné une grande valeur aux

parties du sol qui ont été réservées pour pourvoir aux
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frais de l'inslruclion publique, et où l'imporlance des res-

sources dont on disposera permettra de largement satisfaire

sous ce rapport aux exigences de notre époque. En effet

,

la ricliesse en terres assignée pour l'instruction primaire

dans roiiio, l'indiana, l'IUinols , le Micliigan, le Missouri,

le Mississipi, l'Alabama, la Louisiane, l'Arkansas et la

Floride, ne s'élève pas à moins de 8,000,000 d'acres, et celle

pour l'instruction supérieure à 500,000 acres.

L'Union ou Confédération des États-Unis de l'Amériqne du

nord, (titre officiel de la république), se compose (en 1854) de

trcntc-etun Élats, à savoir, au Nord : le Maine, le Ne w-

Hanipsliire, le Vermont, le Massachusetts, Rliodc-

Island elle Connecticut; au centre, et riverains de

l'Atlantique: leNew- York, le New-Jersey, la t> en syl-

vanie, la Delaware, le Maryland; au sud, et rive-

rains de l'Atlantique : la Virginie, laCaroline du nord
etIaCarolinedusud, la Géorgie, la FI o ride; àl'ouesl:

robio, le Kentucky, l'indiana, l'Illinois, IcMi-

cliigan, le Missouri, le Wisconsin elle Jowa; au sud,

dans le Mississipi inférieur : le Tenessee, la Louisiane,
l'Ala bama, le Mississipi, l'Arkansas et le Texas.

A ces États il faut ajouter la ville de W a s li i n g t o n, siège du

gouvernement fédéral, ainsi que les contrées désignées sous

le nom de territoires, c'est-à-dire les nouvelles provinces

obtenues par acbat, cession ou conquête, et qui jusqu'à l'é-

poque de leur admission dans la Confédération (laquelle ne

peut avoir lieu que lorsqu'ils renferment une population d'au

moins 70,000 âmes), n'envoient au congrès que des délé-

gués, qui n'ont pas le droit d'y voter, mais seule<nent celui

d'assister à ses séances. Ces territoires sont en ce moment
au nombre de cinq : Minesota, Californie, Nouveau-

Mexique, Uthaet Oregon.

Ces différents États, districts ou territoires forment une

république dont les lois fondamentales se composent de la

déclaralion d'indépendance en date du 4 juillet 1770, dss

articles fédéraux du 8 juillet 1778, de l'acte constitutionnel

du 17 septembre 1787, et des articles additionnels de 1789.

Aux termes de ces diverses lois fondamentales, les États-

Unis constituent une république fédérative, c'est-à-dire une

république d'États confédérés, dont chacun est indépendant

en ce qui touche l'administration de ses affaires intérieures,

mais qui ne saurait exercer ses droits de souveraineté à l'é-

gard de ce qui touche aux intérêts communs de tous; droits

qu'il délégués à un gouvernement central, chargé de re-

présenter l'Union tout entière aussi bien à l'intérieur qu'à

l'extérieur. Les principes sur lesquels repose cette répu-

blique fédérative sont de nature essentiellement démocra-

tique. Aussi la souveraineté réside-t-elle dans le peuple,

lequel, cependant, ne l'exerce pas directement, mais la dé-

lègue à des répriîsentaiits de son choix. Le gouvernement de

l'Union se compose en conséquence A\\n président, chargé

de la puissance executive, d'un congrus investi de la puis-

sance législative, et d'une haute cour de justice possédant la

suprême puissance judiciaire. Le président, de même que le

vice-président, est élu pour quatre ans par l'universalité des

citoyens de l'Union en état d'exercer leurs droits politiques;

le candidat qui après lui obtient le plus de suffrages est

de droit vice-président. Le président doit être âgé d'au

moins trente-cinq ans et être depuis quatorze ans citoyen

de l'Union. La même personne ne peut être plus de deiK

fois élu président. Si par un motif ou un autre le président

se trouve dans l'impossibilité de remplir .ses fonctions, il est

remplacé sans autre formalité par le vice président. S'il en

arrive autant à celui-ci, le congrès déclare par une loi quel

est le citoyen qui remplira provisoirement les fondions de

président, en attendant qu'un nouveau président ait été

élu. Le président reçoit un traitement de 25,000 dollars

(125,000 fr. ), et le vice-président, qui préside le sénat, un

traitement de 5,000dollars. Le président a le droit de con-

clure des traités d'alliance d'accord avec le sénat, et de

nommer les ambassadeurs et consuls à l'étranger, les juges

de la cour suprême et les titulaires de toutes les lonctions
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civiles et militaires de l'Union. Le président reçoit les en-

voyés et agents diplomatiques des puissances étrangères,

convoque le congrès annuellement ou dans des circonstances

extraordinaires, donne force de loi aux résolutions du con-

grès et possède à leur égard un droit de veto suspensif. Il

commande en chef l'armée de terre et de mer, exerce le

droit de grâce, à moins qu'il ne s'agisse d'une accusation

de crime commis dans l'exercice de fonctions administra-

tives. Il peut être lui-même mis en accusation et déposé en

cas de trahison, de corruption et autres crimes graves.

Le président actuel, entré en fonctions le 4 mars 1853,

est le général Franklin Pierce; sa présidence est la dix-sep-

tième depuis la fondation de l'Union. L'organe du président

dans toutes les affaires d'adminislration est le cabinet, ai'.«

jourd'hui composé du secrétaire d'Élat ou ministre des af"

faires étrangères, William Marsij ; du sous-sccrétaire d'État,

Mann; du ministre des finances, J. Gulhrie ;i\y\ minislr«

de la guerre, J. Davis; du minisire delà marine, J.C. Dob-

din ; du ministre de l'intérieur, R.-M C/p(/oHrf;du diicc-

teur général des postes, James Campbell , recevant lous un

traitement de 6,000 dollars; et de Vatlorneij gênerai ou

ministre de la justice, Caleb Cusliing, avec un trailement

de 4,000 dollars.

Le congrès, qui exerce la puissance législative, se compose

du sénat et de la chambre des représentants , et doit être

régulièrement convoqué chaque année-en session le premier

lundi de décembre; mais des sessions extraordinaires peu-

vent avoir également lieu à d'autres époques de l'année, si

les circonstances l'exigent. Tous les membres du congrès

reçoivent des frais de route et une indemnité de huit dol-

lars (40 francs) par jour. Ils ne peuvent être arrêtis pen-

dant toute la durée de la session ni en s'y rendant, non plus

qu'être poursuivis à l'occasion des discours prononcés par eux

dans le congrès, sauf les cas de trahison, de félonie ou d'in-

fraction à la paix publique.

Le sénat est composé en ce moment de 02 membres.
' Chaque État, quelle que soit l'étendue de son territoire ou

le chiffre de sa population, en nomme deux [lar l'intermé-

diaire de sa législature particulière. Pour être sénateur il

faut avoir aumoins trente ansaccomplis, habiter depuis neuf

années l'État où l'on est nommé et posséder depuis le même
laps de temps les droits de citoyen des États-Unis. Le vice-

président, chargé de présider le sénat, n'a pas le droit d'y

voler, à moins qu'il ne se rencontre une égalité de voix à

départager. C'est au sénat qu'appartient exclusivement , en

cas d'accusation élevée contre un fonctionnaire public, le

droit d'en connaître ; et il fonctionne alors comme cour de jus-

tice. Il participe en outre à la puissance executive, le prési-

dent ayant besoin de ses avis et de son consentement pour

diverses affaires et négociations politiques.

La chambre des représentants, qui dans la présente an-

née 1854 compte en tout 237 membres, est composée de dé-

putés élus par les citoyens en élat de voter. Aux ternies d'une

loi rendue en 1842, chaque Élat en nomme autant qu'il

compte de fois 70,810 habitants, on n'y comprenant par les

Indiens et ne faisant entrer les esclaves que pour les trois

cinquièmes de leur nombre total. Les représentants ne peu-

vent remplir aucune espèce d'emploi public
;
pour être éli-

gible, il faut avoir vingt-cinq ans accomplis, être citoyen de

l'Union depuis sept ans cl habiter l'État depuis le môme laps

de temps. La chambre choisit son speaker ou président, ainsi

que le reste de ses employés, et a seule le droit d'accuser

les fonctionnaires publics devant le sénat. Toutes les lois

doivent avoir été préalablement discutées dans les denx
chambres et adoptées à la majorité dés voix. Avant de de-

venir obligatoires, elles doivent aussi avoir reçu l'assentimenl

du président. Si celui-ci le refuse, il est tenu de renvoyer le

bilt ou le projet de loi en question à la chambre d'où il

j

émane, en l'accompagnant de .ses observations. Quand on en

a encore une fois délibéré dans le congrès, si les deux lier.s

des voix dans chaque chambre l'ont adopté, il devient obli-

gatoire sans qu'il soit besoin de l'assentiment du président.

10
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I.c congiV'S est investi du druit de faire des lois sur toutes

les matières ipii iiit(;'ressent rcnsenible de rUnion. Ainsi il

a la puissance d'établir des impôts, de déterminer les droits

de douane, de ri'<;lementcr le commerce des États entre eux

de même qu'avec les Indiens et les étrangers, de faire les lois

relatives à la nationalisation des étrangers, aux faillites, aux

monnaies et aux poids et mesures, d'accorder des privili'ges

et des brevets, d'clablir des tribunaux, de surveiller la force

armée, de déclarer la guerre et de délivrer des lettres de

maniue. Tous les bills relatifs à l'impôt doivent d'abord

être soumis aux délibérations de la chambre des représen-

tants, puis à celles du sénat, qui peut d'ailleurs les amender

aussi bien que tous autres.

Le pouvoir exécutif et la législature figuraient au budget

de 18li2 pour 3,i78,5'i9 dollars (17,392,745 fiancs ).

Le pouvoir judiciaire, au plus liaut rlegré de la juridiction,

est exercé par une suprême court ou hante cour<le justice,

qui se compose du chie/justice ou grand juge et de huit as-

sociate justices (assesseurs), nommés parle président avec

la coopération du sénat. Vattorneij gênerai est chargé d'y

remplir les fonctions du ministère public. Les séances de ce

tribunal suprême, qui ne tient chaque année qu'une

session, s'ouTrant le premier lundi de décembre, ont lieu à

Washington, siège du gouvernement fédéral. Cette cour

connaît de toutes les causes oir l'État ou bien un ambassadeur

étranger est partie , à rexce])tion des cas où l'État lui-

même se trouve demandeur contre un citoyen ou bien contre

ceux d'une puissance étrangère, cas auquel c'est à elle à

désigner le juge compétent. Il lui appartient aussi déjuger

sur appel foutes les causes où l'intérêt en litige dépasse

200 dollars , et de décider les questions de droit douteuses.

Sous cette cour suprême foncticnuent 35 cours de district

comme tribunaux de première instance, dont une au moins

doit exister dans chaque État, et dont il existe souvent

plusieurs dans le même État. Elles tiennent chaque année au

moins quatre sessions publiques, etconnaissent de toutes les

affaires civiles, d'amirauté et de commerce, et des causes en-

traînant arrestation et répression pénale. Les fonctions du

ministère public y sont remplies par le procureur du dis-

trict. Dans tous les procès criminels, des jurés prononcent

sur le fait. La cour suprême tient en outre ce qu'on appelle

Adi circuit courts [com-s, de circuit) ou sessions ambu-

lantes ; et dans ce but les États-Unis sont divisés en neuf

judicial circuits ( circuits judiciaires). Chacun de ces cir-

cuits est parcouru deux fois l'an par un membre de la

coursuprême, désigné pour y rendre la justice conjointement

avecles juges de district. Investi des mêmes droits que la cour

dont il fait partie, il reçoit les appels dans les causes d'une

importance de plus de 80 dollars, et prononce avec l'as-

sistance de jurés sur les crimes , tandis que les simples dé-

lits restent de la compétence des cours de district. Le district

de Columbia a unelocal circuit-court composée detroisjuges

particuliers. D'après les règles de droit généralement admises

dans toute l'Union, le tribunal de chaque État prononce sur

toutes lés infractions à la loi commises sur le territoire de cet

État, lorsque la constitution n'en a pas expressément réservé

la connaissance à la suprême court. Toutes les fois qu'il y a

conflit entre les tribunaux de l'Union et ceux des divers États,

c'est au congrès qu'il appartient de prononcer. A l'exception

de la Virginie, où un juge peut être révoqué sur la demamie
du corps législatif, les juges ne peuvent être révoqués qu'a-

près procès et suivant les règles de droit. Les juges sont

nommés de la manière la plus diverse et, suivant les États,

tantôt par le corps législatif seul des États, tantôt par leur gou-

verneur, tantôt par l'un et l'autre conjointeuient. La durée

de leurs fonctions varie aussi, suivant les États, de deux à

sept années. Les juges de paix fonctionnent comme officiers

de police judiciaire , de même que pour des procès civils

d'importance minime. Ils sont nommés par les gouverneurs

des différents États , mais ne peuvent être révoqués qu'il la

suite d'une décision prise par l'assemblée législative de

leur État. Leurs jugements sont rendus , dans certains États,
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endroit strict, et dans d'autres suivant les simples règles

de l'équité. Ils constituent d'ailleurs, à bien dire, la seule au-

torité de police exi>tant dans le pays, car les regulators
(associations volontaires formées pour le maintien de la paix

publique et pour la poursuite descrimes et délits), quiétaicnt

autrefois si nombreux dans les États de l'Ouest, mais qui

sont devenus bien pins rares aujourd'hui, n'ont jioint d'au-

torité publique et légale; leur pouvoir ne repose que sur le

consentement commun mais tacite. Cette organisation de la

police et l'aversion innée qu'aux États-Unis la population

témoigne pour toute contrainte administrative et de police,

ont pour résultat de donner dans les Étals de l'Union une
large carrière aux malfaiteurs de toute espèce, qui n'ont

nulle pari d'aussi grandes facilités pour se dérober à l'action

de la justice répressive. Les sources du droit en vigueur

aux États-Unis, sont : les lois spéciales, et par conséquent

les constitutions de l'Union et les constitutions particulières

de chaque État; les traités conclus avec les puissances étran-

gères; le droit commun anglais, common law, en tant

qu'il n'est pas contraire aux lois spéciales de l'Union ou
des divers États; l'ancien droit français dans la Louisiane,

et le droit espagnol dans la Floride sous les mêmes restric-

tions ; les décisions rendues par la cour suprême ; les prin-

cipes généraux du droit naturel et du droit des gens. En
général on peut dire qu'aux États-Unis la législation et la

procédure civiles sont des plus incertaines , des plus em-
brouillées, et pleines d'arguties. De là l'importance des avo-

cats, l'influence prépondérante qu'ils exercent partout; de là

l'esprit de chicane qui domine dans toutes les causes sou-

mises à l'appréciation de la justice. La justice criminelle, par

suite de l'obligalion qu'impose la loi de soumettre à des jurés

toutes les causes entraînant une pénahté, est des plus simples,

mais au total souvent fort insnflisante; et c'est son im-

puissance qui a donné lieu à l'espèce de justice sommaire,

suivie iumiédiatement de la mise à mort du coupable, qu'on

désigne sous le nom de loi de Lynch, iy?ic/i-/ai«

Est citoyen des États-Unis quiconque est né dans l'un

des états de l'Union ou s'y établit. Toutetois, il n'obtient

les droits de citoyens actif qu'à la condition d'y résider de-

puis un certain nombre d'années, lixé le plus généralement

à cimi. Il n'existe point aux États-Unis de différences de

classes basées soit sur la naissance soit sur les emplois, de

même que les titres de noblesse y sont inconnus. Sauf les

esclaves, on n'y connaît que des citoyens ayant les mêmes
droits et les mêmes devoirs. De même, le citoyen d'un État

jouitdans touslesautres des mêmes droitset privilèges. Néan-

moins, sous les rapports .sociaux, il s'est constitué, surtout

dans les États du Nord et plus encore dans les États à

esclaves, une certaine aristocratie d'argent et lie propriété

qui fait toujours plus de progrès et qui devra linir par

établir des différences sociales dans les rapports privés.

La Hberté de parler et la liberté de la presse, le droit du

peuple de se réunir paisiblement et d'adresser au gouver-

nement des plaintes et des pétitions, sont des droits civils

auxquels la puissance publique ne peut jamais porter at-

teinte. Tout citoyen contribue aux charges publiques pro-

portionnellement à ses moyens; lia le droit de porter des ar-

mes ; sor, domicile, ses papiers et ses effets ne peuvent être

l'objet des perquisitions de l'autorité qu'en vertu d'un man-

dat de justice, et non par un ordiede police; et sa propriété

ne peut jamais être confisquée. Les mêmes garanties sont ac-

cordées par la loi à la personne de tous les citoyens. Nul ne

peut être arrêté autrement qu'en vertu d'un mandat délivré

par le juge ; nul n'est tenu de répondre à une accusation quand

il n'est pas traduit devant le grand jury, à l'cNception des temps

où la chose publique est en péril et du service militaire que

remplit la force armée. En temps de paix, aucun soldat ne

peut être logé dans une maison sans l'assentiment du pro-

priétaire, et en temps de guerre seulement d'après les règles

prescrites par la loi. Nul n'est astreint à prendre du service

dans l'armée permanente, laquelle ne se recrute qu'au moyen

d'enrôlements volontaiies; en revanche, tout citoyen des
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États-Unis, à l'exception des prêtres, des insliluteurs, des

juges, des avocats et des matelots, est depuis l'i'ige de seize

ans jusqu'à quarante cinq, soumis à l'obligation de participer

à la défense de la patrie, et dès lors de faire partie de la milice.

L'administration appartient soit aux didérents États, cha-

cun en ce qui le concerne, soit au gouvernement fôléral.

Chaque État forme un tout particulier et indépendant, régi

le plus généralement par une constitution ayant pour bases

les principes du droit politique anglais, et est investi de la

plénitude des droits de souveraineté, ii l'exceplion de ceux

que la constitution des États-Unis réserve au gouvernement

central. Chaque État particulier, tout en dépendant de l'U-

nion, n'en possède pas moins une puissance propre, aussi

bien législative qu'executive et judiciaire, qui le met à même
de maintenir le repos public, de protéger les personnes et

les propriétés contre toute atteinte, et deconlribuer à tout

ce qui est de l'intérêt général, iilais aucun État n'a le droit

de conclure des traités d'alliance, de délivrer des brevets,

d'émettre du papier monnaie, de battre monnaie, de ré-

glementer les poids et mesures, de surélever les droits de

douane, défaire la guerre, sauf les cas d'atlaques impré-

vues, ni de rendre des lois contraires au droit pu-

blic de l'Union. Aucun d'eux ne peut entretenir un plus

grand nombre de troupes et de vaisseaux de ligne que le

congrèsne le permet ; et quoique chaque État possède ledroit

de juridiction suprême en matières civile et criminelle, le

pouvoir judiciaire institué par le gouvernement central

n'en connaît pas moins non seulement de toutes les dillicul-

tés qui surgissent d'État à État, mais encore de toutes dis-

cussions que les citoyens d'un État peuvent avoir entre eux,

comme aussi de tous les déhts commis contre l'Union. La

puissance législative, dans les différents Étals, est partout

exercée par une assemblée législative, composée, elle aussi,

d'un .sénat et d'une chambre de représentants. L'élection

des membres de l'assemblée législative, la durée de leurs

fonctions et leurs rapports avec la puissance executive va-

rient suivant la constitution des divers États, mais au total

sont analogues aux prescriptions de la constitution fédérale.

La puissance exécuUve dans tous les États est exercée par

un gouverneur librement élu, dont la durée des fonctions et le

traitement varient également suivant les Élats, et auquel sont

le plus souvent adjoints aussi un vice-gouverneur et un conseil

choisis d'ordinaire parmi les sénateurs. Les cours de jus-

lice des divers États sont également le produit de l'élection.

L'administration publique, en tant qu'émanant du pou-

voir fédéral, se borne aux relations avec les puissances

étrangères, à la direction de l'armée, de la marine, des postes

et des finances. Les rapports avec les puissances étran-

gères ont lieu par l'intermédiaire de ministres plénipoten-

tiaires, de ministres résidents, de consuls et d'agents com-
merciaux que l'Union entretient dans tous les pays avec les-

quels elle a des relations politiques ou commerciales. Llle

n'a en ce moment des ministres plénipotentiaires, dont cha-

cun reçoit un traitement de 9000 dollars ( 45,000 fr. ), qu'à

londres, à Paris, à Berlin, à Saint-Pétersbourg, à Madiid

et il Rio Janeiro. Le département des affaires étrangères figu-

rait au budget de 1832 pour 6,217,170 dollais.

La marine se composait en octobre 18>i2 de onze vais-

seaux de ligne ( dont 1 de 120 et 10 de 74 ), d'un vaisseau

de ligne rasé de 54 canons, de 12 frégates de 44 et de

deux frégates de 36, de 10 corvettes de 20, d'une idem de

18, de 4 idem de 16, de 4 bricks de 10, de 3 schooners,dc

6 frégates à vapeur portant 30 canons, de 4 vapeurs de
1"^ classe portant 17 canons, de 5 bâtiments de transport

et bricks avec 24 canons, et de 5 vaisseaux à bombes; total :

75 bâtiments portant 2035 canons. Cette flotte était com-

mandée parGS capitaines, 97 commof/orcs et 325lii utenants

de vaisseau. Le département de la marine était inscrit au

budget de 1852 pour une .somme de 8,987,797 dollars.

li'arméc de terre, qui ne se recrute que par voie d'enrô-

lements volontaires, .se composait en 1852 d'un corps d'in-

génieurs, de î régimcnls de dragons et d'un régiment de

fusiliers à cheval, de 4 régiments d'artillerie, de 8 régiments

d'infanterie, et présentait un effectif total de 10,129 hom-
mes, savoir 896 officiers commissionnés et 9,233 officiers

non commissionnés, musiciens, artilleurs et soldats. L'ar-

mie est commandée par six généraux-7;!ff/ori, dont l'un

porte le titre de général commandant en chef ( c'est aujour-

d'hui le génrral Winfield Scott ) , et par seize généraux de
brigade, donl six volontaires. L'état-major se compose d'un

adjudant général, de deux sous-adjudants généraux et de

degx inspecteurs généraux de l'armée. A la même époque
la milice se composait de 7i'i,929 officiers conmiissionnés,

(dont plus de 700 généraux ) et de 2,124,953 officiers non
commissionnés, musiciens et simples soldats. L'armée perma-
nente est principalement employée à tenir garnison dans les

foils élevés sur la frontière de l'ouest, au nombre de 30 en-
viron, contre les irruptions des Indiens; son service est dès

lors des plus pénibles en même temps que des plus ennuyeux.

L'Union ne possède pas de forteresses proprement dites, bien

que tous ses ports de quelque importance soient défendus

par des fortifications. Le département de la guerre figurait

aubudjetde 1852 pour 11 811,792 dollars.

Le budget général proposé au congrès pour 1853-1854

évaluait les recettes probables, y compris les excédants

des années précédentes, à 56,572,079 dollars, et la dépense

totale à46,203,756 d. L'excédant présumé au 1"' juillet 1854

devait donc être de 10,368,325 d. La dette publique au

20 novembre 1851, était de 62,500,395 d. Dans ce chiffre

n'étaient point comprises les dettes particulières des divers

Étals, s'élevant ensemble à 169,076,638 dollars.

L'agriculture est la base principale de la prospérité des

États-Unis. Toute terre qui n'appartient point à des particu-

liers ou aux divers Élats fait partie du domaine de l'U-

nion, laquelle, à l'exception du district de Columbia, des

forts, fortifications, arsenaux, etc., ne possède point de pro-

piiétés foncières dans le territoire particulier des différents

États. Les terres du domaine public sont ordinairement dési-

gnées sous le nom de terres du conrjràs. Celui-ci en a régle-

menté la vente par une loi, et a décidé du mode à suivre

par le gouvernement (édéral pour ces aliénations. Aux ter-

mes de cette loi, ces terres ont été exactement mesurées

aux frais du gouvernement fédéral, et divisées en loienships,

ou territoires de villes composés chacun d'une superficie de

36 milles anglais carrés, et ceux-ci subdivisés à leur tour en

sections d'un mille anglais carré ou 640 acres. Deux fois

l'an on procède à des ventes déterre, sur la mise à prix d'un

dollar par acre. Le mouvement de colonisation continue sans

interruption, grâce aux incessantes arrivées d'émigrants qui

abandonnent la vieille Kurope pour aller se faire une nou-

velle patrie sur cette terre par excellence de la liberté civile

et religieuse, grâce surtout à l'inquiète activité, à l'esprit

de spéculation et d'aventure qui sont le propre de la race

anglo-américaine, et qui créent aux États-Unis une classe

toute particulière d'individus, qu on pourrait appeler les

écluireurs de la civilisation; hommes dont l'industrie con-

siste à faire tomber sous leur hache les arbres des forêts

séculaires, à en mettre le sol vierge en état de recevoir la

charrue, à le vendre aussitôt après aux nouveaux arrivants

d'Europe, et à aller ainsi toujours en avant sans jamais s'ar-

rêter dans leur œuvre de destruction. On les désigne géné-

ralement sous le nom de pionniers, ou encore sous celui

de backwoodsmen. Ce sont pour la plupart de hardis et

aventureux chasseurs, qui, par répugnance pour toute vie

régulière, s'enfoncent dans les forêts, où ils se trouvent

en lutte constante contre les éléments, contre les Indiens cl

contre les bêles féroces, mais où ils vivent dans une indé-

pendance illimitée; espèce de sauvages lonquérants, qui ne

reconnaissent d'autre droit que la lorce, et participant aussi

du braconnier, d'où le surnom de trappers qu'on leur donne

quel(|uefois. Quand ils ont pratiqué de premières éclair-

cies dans une lorêl vierge, et trouvé des emplacements

propres à recevoir des colons fixes, ils sont remplacés par

des squatters, hommes qui font métier de compléter le dé-

10.
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Iricliemenf, de mcllre le sol en état de recevoir la cliarrue,

(lui lui corilifiil pour l.i [ircniière fois des semences, et qui

alors le revendent aux colons, pour s'en aller suivre les

backwoodsmen, sur quelque autre point et recommencer la

même liesogne. Les squallers, eux aussi, sont des lioMimes

le plus souvent grossiers et indisciplinés, qui ne reconnais-

sent non plus d'autre loi que la force, natures énergiques

avant tout et comme il en faut là où n'existe et ne saurait

exister aucune espèce d'ordre légal. Après eux viennent les

colons fixes, qui construisent des fermes régulières, se rassem-

blent en hameaux et en villages, puis qui finissent par fonder

des villes, lesquelles deviennent à leur tour de petits foyers

d'industrie et de civilisation, jusqu'à ce que la contrée nou-
velle puisse, en raison du nombre d'habitants qu'elle ren-

ferme, prétendre à former un État et à être admise à ce titre

(lansTLInion. C'est ainsi que l'énergique et intelligente popu-
lation des litats-Unis est parvenue, après avoir triomphé

d'obstacles qui eussent été insurmontables pour toute autre,

à transformer par une espèce de miracle des tcniloires na-

guère encore incultes et déserts, des marais et des forets

vierges, en magnifiques terres à céréales proJuisanl les plus

riches moissons, couvertes d'admirables plantations; et

dans l'accomplissement de cette œuvre prodigieuse, elle a ac-

quis une énergie, une résolution, une assurance de caractère,

qui la rendraient propre aux entreprises les plus nobles,

si son incessante activité avait d'autres mobiles que l'é-

goïsme et une inextinguible soif de lucre.

On comprend, par ce que nous venons de dire, que l'agri-

culture doit être la grande industrie des populations améri-

caines. Toutes les espèces de céréales et de fruits particu-

lières à l'Europe ont été acclimatées en Amérique. Le Iroment

est le principal produit des États du nord et du centre, et

constitue, avec la farine obtenue au moyen de moulins d'une

rare perfection, leur plus important article d'exportation.

Le mais est cultivé dans les États du centre et .surtout dans

ceux du sud ; le riz dans les deux Carolines; le tabac dans

les États du sud, notamment dans la Louisiane et encore

en Virginie, mais moins que par le passé, attendu que le

sol de cet État commence à s'épuiser. Le coton constitue

d'ailleurs le plus avantageux des articles d'exportation des

États-Unis; on le cultive dans fous les États du sud,

notannnent dans la Géorgie, l'Alabama, le Mississipi,

la Louisiane et le Texas, et sur une éclielle si large, que

la production de cet article aux Étals-Unis pourrait suf-

fire à alimenter la plupart des marchés du globe. La canne

à sucre, qu'on cultive déjà dans l'Arkansas, réussit admi-

rablement dans la Louisiane et le Texas. La culture de l'in-

digo commence dans le Kentucky, et va toujours en prenant

plus d'importance à mesure qu'on avance vers le sud ; cepen-

dant sa production et celle du sucre ne vont guère au delà

des besoins de la consommation locale. Les fruits de la zone

tempérée et de la zone tropicale réussissent parfaitement

aux États-Unis toutes les fois qu'on les y cultive dans des

circonstances favorables. La vigne seule s'est montrée re-

belle; aussi a-t-on fini presque partout par en abandonner

la culture. Le lin et le clianvre donnent de beaux produits.

On peut dire d'une manière générale que toutes les branches

de l'agriculture se trouvent dans la plus Oorissante prospérité

aux États-Unis. Que si un sol presque vierge et la valeur

moindre de la terre permettent de se passer des procédés

plus rationnels des méthodes usitées en Europe, les pro-

grès que l'agriculture a pu faire dans l'ancien monde n'ont

pas laisséque d'y être misa profit; et sous ce rapport les États

riverains dé l'Atlantique ont dû naturellement être les pre-

miers à donner l'exemple. L'élève du bétail comprend toutes

les espèces d'animaux domestiques propres à l'Iîurope, et a

pour centre principal les États du nord. La culture de la soie,

entreprise sur quelques points, n'a jusqu'à ce jour donné que

des produits insignifiants. La pêche, en revanche, constitue,

pour les riverains de l'Atlantique surtout, une importante

indu.strie; et les baleiniers américains, qui fréquentent pl.is

particulièrement aujourd'hui les eaux du grand Océan,

UNIS
sont plus nombreux que ceux de toutes les autres nations
réunies.

Les forêts immenses de l'Amérique constituent encore une
autre source importante de richesses, et leur exploilation, en
provoquant à la production d'une foule d'objets (pii entrent
dans la consonunation générale, ilonne lieu a un mou-
vement commercial des plus considérables. ICn fait de ri-

chesses minérales, nous mentionnerons d'inépuisables gise-

ments houillers,du sel, du plomb, du fer, du cuivre, et sur-
tout l'or de la Californie , quoiqu'on en trouve aussi en
Virginie, dans les deux Carolines, dans la Géorgie, dans le

Tenessee, et dans l'Alabama, mais dans d'imperceptibles

proportions, en comparaison de VEldorado moderne.
L'industrie manufacturière en touts genres a pris les plus

rapides et les plus larges développements aux État.s-Unis;ct

le temps n'est pas loin où sous ce rapport l'Union n'aura rien

àdemander à l'Europe. Ellea naturellement pour centres les

États les plus peuplés, par conséquent le Massachusetts,

Rbode-Island, le New-York, le New-Jersey, laDelaware, la

l'ensylvanieetrohio. Les principaux articles de la fabrication

nationale sont les cotonnades, les articles en fer et fonte,

les suifs , les savons , les tabacs à priser et à fumer, les su-

cres raffinés, les peaux brutes et les cuirs ouvrés, etc. On
jugera de l'importance du mouvement industriel et com-
mercial auquel donnent lieu ces divers produits par le chiffre

résumant pour l'année 1851 ce qu'on appelle la bnlance.

commerciale des États-Unis. Leurs importations s'étaient

élevées cette année-là à 210,224,932 dollars ( un milliard
81,22'i,6G0 francs) et leurs exportations à 218,388,611 dol-

lars. Un gigantesque réseau de chemins de fer ajoute encore

aux éléments de vitalité et de prospérité du commerce inté-

rieur. Les ports les plus importants des États-Unis sont New-
York, la Nouvelle-Orléans, Boston, Philadelphie, Balti-

more, Charlestown, Norfolk, Salem, Newbury-Port, Poit-

land , Portsmouth , New-Bedford et Perih-Amboy
; et les

villes les plus commerçantes de l'intérieur : Alhany, Troy,

Utica, Rocliester, Buffalo, Cleveland sur le lac Érié, Patter-

son, Pittsbourg, Lancaster, Ricbmond, Cincinnati, Louis-

ville, Saint-Louis, etc. Parmi les grandes villes de l'Union
,

il y en a cinq ayant plus de 100,000 habitants : New-York,

Philadelphie, Baltimore, Boston et la Nouvelle-Orléans,

trois avec plus de 50,000: Brooklyn, Cincinati et Alhany, etc.

On aura une idée de l'accroissement prodigieux pris sur

quelques points par la population, en songeant que New-
York, qui en 1850 avait plus de 650,000 habitants, n'en

comptait encore en 1800 que 63,000; Philadelphie, au lieu

de 450,000, n'en avait que 73,000; Baltimore, au lieu

de 190,000, seulement 26,000, etc. Cet accroissement, gé-

néral de la population, fait d'ailleurs surgir à chaque instant

de nouvelles villes dans tous les États de l'Union. Ce n'est pas

tout que de fonder une ville, il faut encore lui imposer un

nom. Or sous ce rapport, les Américains ne font pas grands

frais d'imagination. Les grandes villes de l'Europe et de

l'antiquité , les hommes illustres , les héros de l'indépen-

dance, le vocabulaire républicain, leur fournissent une série

de noms assez restreinte dans laquelle ils choisissent inva-

riablement, sans s'inquiéter si on les a déjà employés. Cette

indifférence explique comment on compte aujourd'hui dans

l'Union 150 Washington, 116 Franklin, 95 Liberty ou Li-

bertyville, 26 Indépendence, 2i f^exington, 42 IMilton,

48Middletown ou Middleton, 23 Charlestown, 15 Cai'thage,

13 Utica, 22 Paris, 21 Rome, S Londres, 7 Niipoléon, 6 Jé-

rusalem, 23 Troy, 7 Byron, 6 Caire, 23 Clinton, 24 Colum-

bia, etc. L'usage s'est même introduit depuis quelques années

de baptiser les nouvelles villes avec les noms des person-

nages vivants qui occupent à un titre quelconque une po-

sition éminente dans l'Union.

Hisloire.

Citf.1 grâce à l'essor pris au commencement du dix-sep-

tième siècle par le génie national du peuple britanni(iue,

que l'immense territoire foiuiant aujourd'hui les Étals-



l'nis, occupe une place si imporfante ilans l'iiiitoiie de la

civilisation. Lorsque Cabot, Drake, F robis lier et autres

liardis navigateurs, eurent reconnu et exploré la cote de

l'Amérique septentrionale, les Anglais, appréciant toute

l'importance des colonies fondées par les Espagnols dans le

Nouveau Monde, comprirent que par delà l'océan Atlan-

tique il devait y avoir aussi d'incalculables éléments de

puissance et de grandeur pour leur pays, en même temps

que les simples particuliers y rencontreraient une source fé-

conde de richesses et des garanties certaines d'indépendance

politique et de liberté religieuse. Dès le règne d'Élisabetli,

de cette reine Vierge en l'Iionneur de qui la côte nord-ouest

de l'Amérique fut appelée Virginie, deux hommes d'un ca-

ractère hardi et entreprenant, Humplirey Gilbert et son

frère utérin Walter Raleigli, tentèrent plusieurs fois de

fonder des établissements dans ces contrées ; et l'ile Roa-

noke , sur la côte du pays qu'on appelle aujourd'hui la Ca-

roline du nord, fut le théâtre de ces premiers essais de co-

lonisation qui échouèrent, et à cause de l'exiguïté des res-

sourc/îs dont disposaient les chefs et parce que les colons

manquaient des qualités nécessaires pour de telles enlre-

prise.s. A la mort d'Elisabeth, un ecclésiastique du nom
d'Hahiwyt parvint à fonder une association de riches gentils-

hommes et négociants destinée à venir en aide à de nouvelles

expéditions. Jacques I" favorisa la réalisation du projet, d'a-

bord parce qu'il espéra qu'elle lui ferait gagner de l'argent,

et ensuite parce qu'il y vit un moyen facile de se débarras-

ser de quelques individus dont l'esprit turbulent le gênait.

En avril 1606, il fit deux parts égales de l'étendue de côtes

de l'Amérique comprise entre le 34° et le 46° de latitude sep-

tentrionale, et en gratifia deux compagnies de commerce,

qu'il chargea de les coloniser et de les exploiter. L'une de

ces compagnies, qui se forma à Londres, eut pour lot la

partie méridionale, s'étendant du 34° au 40°, et qui con-

serva la dénomination de Virginie. L'autre compagnie, qui

se constitua à Plymoutb , obtint en partage le territoire si-

tué entre le 40° et le 46°, et auquel, en l'honneur du prince de

Galles , on donna le nom de nouvelle Angleterre. Personne

d'ailleurs ne connaissait la valeur non plus que la nature

des contrées objet de ces loyales (onccssioiis; on ne savait

pas davantage jusqu'à quel point elles s'étendaient à Poucst,

et on n'avait aucune espèce de renseignements sur le carac-

tère des Indiens errant au milieu des épaisses forêts dont

elles étaient presque partout couvertes. La charte, en date du

2 novembre 160G, qui concéda la Virginie à la Compagnie
de Londres, à titre de propriété privée, garantissait aux. émi-

grants, sujets delà compagnie, l'exercice de tous les droits

de citoyens anglais et libres, et les exemptait pendant sept

années de toute espèce de taxe sur les objets, de quelque

nature que ce fût, qu'ils feraient venir d'Angleterre. Ils étaient

autorisés à se défendre eux-mêmes contre toute attaque ex-

térieure et à commercer librement avec les nations étran-

gères. La constitution octroyée aux colons par Jacques l'^"'

répondait d'ailleurs assez peu à ce que des Anglais libres

pouvaient attendre. Sans doute la législation anglaise et le

jugement par jury les suivait jusqu'en Virginie; mais la

direction suprême de la colonie, le droit de la doter des

lois que pouvaient réclamer les circonstances, demeuraient

réservés à un grand conseil siégeant à Londres ; et c'est

aussi la couronne qui nommait les membres du petit conseil,

investi dans la colonie du droit de juridiction inférieure.

Dès le mois de décembre 1600 la Compagnie de Londres

expédiaen Virginie un premier envoi de cent cinq émigrants,

à la destination de l'ile de Roanoke ; mais le hasard les conduisit

dans la baie de Cbesapeak, où, sur les bords du James, ils

(undirenlJameslown. Malgré l'arrivée de divers autres trans-

ports d'émigrants, la colonie naissante (aillit maintes fois périr

des suites des discordes intestines auxquelles elle fut en proie

et des luttes acharnées que les colons eurent à soutenir

contre les Indiens, sans compter le manque de vivres pro

Tenant de ce qu'au lieu de cultiver la terre les colons s'obs-

tinaient à courir à la recherchedes métaux précieux. En mai
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609, Jacques !", pour encourager l'esprit d'émigration et de
colonisation, octroya à la Compagnie de Londres des privi-

lèges plus étendus. Le petit conseil fut supprimé, et dé-

sormais ce fut aux membres mêmes de la Compagnie que
revint le soin décomposer le grand conseil, par voie d'élec-

tion. Toutefois, un gouverneur au nom du roi dut exercer

dans la colonie la puissance executive ; et on imposa à la

Compagnie l'obligation de verser dans les caisses de la cou-

ronne la cinquième partie de tous les métaux précieux qu'elle

trouverait en Virginie. Tout colon était tenu en outrede prêter

le serment de suprématie, et par conséquent faire acte

patent d'adhésion à l'Église épiscopale. Ces modifications à

l'acte constitutif de la Société de Londres furent bien ac-

cueillies en Angleterre par l'opinion; et les adhésions nou-

velles d'un grand nombre de personnages riches et distin-

gués fournirent à cette Compagnie les moyens d'expédier

dans la colonie beaucoup d'autres envois d'émigrants.

Pour mettre un terme à l'anarchie qui n'avait pas cessé

d'y régner, sir Thomas Dalc, qui en (611 obtint le gouver-

nement de la Virginie, fut autorisé à y appliquer les disposi-

fTons de la loi martiale. Da!e usa avec modération de ses

pouvoirs, et sous son administration la colonie commença
pour la première fois à prospérer. 11 guerroya contre les

Indiens, et, dans l'intérêt de l'Angleterre, ravagea ou dé-

truisit les établissements des Français au Canada et des

Hollandais sur l'Hudson. Jusque alors les émigrants de la

Virginie avaient cultivé la terre en commun et vécu en com-
munauté de biens. Le gouverneur décida la Compagnie à

accorder à chaque planteur une certaine étendue de terre en

toute propriété. Cette introduction de la propriété privée

dans la colonie changea comme par enchantement l'état mi-

sérable dans lequel elle avait langui jusqu'alors, et remplaça

la pauvreté de tous par l'ardeur universelle au tiavail , ainsi

que par la surabondance des produits et de tous les objets

nécessaires à la vie. La culture du tabac, objet d'un

commerce important avec la mère-patrie, prit surtout de

rapides et vastes développements.

A la mort de Date , arrivée en 1619, ce fut un homme non
moins distingué , sir George Yardeley, qu'on désigna pour le

remplacer. Il arriva suivi d'un transport de jeunes fdies

pauvres et de mœurs irréprochables , avec lesquelles la vie

de famille et les vertus qu'elle implique s'introduisirent en

Virginie. C'est de ces femmes que descend en grande partie

la population actuelle de la Virginie. Jusqu'alors le sort de

la colonie avait dépendu complètement de l'administration

militaire du gouverneur et des ordres despotiques du grand

conseil de la Compagnie. Les progrès toujours croissants de

la moralité oc du bien-être dans le jeune État avaient fait

naitre le désir d'une meilleure constitution. Enfin, en 1619,

le gouverneur, avec l'autorisation de la Compagnie, convoqua

à Jamestown un congrès colonial de chacune des onze loca-

lités entre lesquelles s'étaient répartis les deux mille colons;

et le 21 juillet 1621 celte assemblée introduisit une nou-

velle constitution , à laquelle le grand conseil donna son

agrément. Aux termes de cette constifiition , la puissance

executive était désormais exercée par un conseil d'État com-

posé de dix-neuf planteurs notables, à la nomination de la

Compagnie, et présidé par le gouverneur. Ce conseil d'État

formait en outre, conjointement avec les députés, le congrès

colonial chargé de délibérer sur les lois que confirmait le

conseil siégeant à Londres. Quelque limitées que fussent en-

core ces libertés-, elles exercèrent cependant bientôt la plus

favorable influence sur les progrès de la colonie. La cul-

ture du tabac y prit une extension de plus en plus considé-

rable, de même que l'usage de cette plante en Angleterre;

circonstance qui pour la première fois amena de la mésin-

telligence entre la Compagnie et Jacques \". Appréciant fort

peu les jouissances quasi-intellectuelles que procure ce

narcotique, le monarque anglais écrivit des livres exprès

contre l'usage de fumer et de priser qu'adoptaient ses sujets.

Les empiétements successifs sur le territoire que les na-

turels s'étaient réservé, empiéleraenls nécessités par les dé-
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Tcloiipcments incessants de la culture du tabac, amenèrent

de nouvelles luîtes contre les Indiens. Ceux-ci furuicrent

alors le projet d'cxlenniner tous les envaliisseurs, et le 22

mai 1G22 ils massacrèrent à l'improviste treize mille colons

de tout âtje et de tout sexe. C'est de ce jour n^M'asle que

date l'impitoyable guerre d'extermination entreprise contre

les indigènes. Les dific'rends qui éclatèrent à cette même
époque en Angleterre entre le roi et la nation réagirent

immédiatement sur le soit delà colonie. Parmi les membres
de la Compagnie de Londres, il se tioavait un grand nombre
d'adversaires puissants de la cour; aussi, en 1623,

Jacques l", attribuant à la Compagnie toutes les calamités

qui avaient frappé la colonie, supprima-t-il la nouvelle

constitution et ordonna-t-il que la gestion de la Compagnie

serait l'objet d'une enquête judiciaire. Quoiqu'elle eùl déjà

dépensé au delà de 150,000 liv. sterl. et transporté plus de

neuf mille colons, un arrêt complaisant, rendu en juin 1024

par la cour du Banc d u roi, en prononça la dissolution et

lui enleva sans indemnité aucune tous ses droits et privi-

lèges. Quelque révoltant que fût cet abus de pouvoir, et si

la Compagnie se trouva indignement dépouillée, toujours

est-il que la colonie en profita, parce que les cbaînes

que les rapports de féodalité lui imposaient à l'égaid

Aes concessionnaires propriétaires primitifs se trouvèrent

ainsi brisées. Jacques f'' mourut en 1025, avant qu'un

nouvel ordre de choses eût pu être établi en Virginie.

Cliarles 1", son successeur, déclara la Virginie protincc

royale, c'est-à-dire qu'il la soumit à son autorité immé-

diate; d'ailleurs, il confirma aux colons tous leurs droits de

possession. L'administration de la colonie reçut alors un

grand conseil, qui ne put agir que sur les ordres directs

du roi, comme le petit conseil d'après ceux du gouverneur.

En même temps Cbarles I" mit le lommeice du tabac au

nombre des droits de la couronne ; mesure qui lui permit de

fixer arbitrairement et à son très-grand avantage le prix de

ce produit.

Yardelcy fut remplacé dans ses fonctions de gouverneur

par sir Jolin Harvey, qui outra encore la politique despotique

des Stuarts. Les Viiginiens ressentirent d'autant plus vive-

ment l'oppression
,
qu'à côté d'eux s'était développée l)eau-

coup plus heureusement nue autre colonie, objet de bien

plus de faveurs de la part de la couronne.

En 1629, l'Irlandais Georges Calvert, lord Baltimore,

converti au calholicisme , résolut d'offrir un asile dans

l'Amérique septentrionale à ses coreligionnaires, cruellement

opprimés en Angleterre. Comme en Virginie l'Église épis-

copale était l'Église dominante, il visita la baie Cbesapeak,

reconnut que la côte située au nord du Potomac, et où déjà

s'étaient établis un grand nombre d'Anglais qui faisaient le

commerce des pelleteries, était très-favorable à la création

d'un nouvel établissement, et sollicita du roi la concession

de ce distiict. Quoiqu'aux fermes de la charte délivrée à

l'ancienne Compagnie de Londres, le territoire du Polomac
fit encore partie de la Virginie, Cbarles I"' lui accorda sa

demande, parce que la dissolution de cette société l'in-

vestissait du droit de fixer seul les délimitations de la con-

cession primitive. Lord Baltimore, qui se mit au lieu et place

de son père, mort sur ces entrefaites, obtint du roi, en 1632,

des lettres patentes qui lui concédaient à titre de propriété

héréditaire la partie septentrionale de lo Virginie située an

nord du Potomac. U était investi de tous les droits de sou-

veraineté à l'égard de la population fu'ure de cette fertile

conirée, qui, en l'honneur de la reine, reçut le nom de

ilaryland, à la charge par lui de reconnaître chaque année
la suzeraineté de l'Angleterre, et de verser au trésor royal

la cinquième partie de tous les métaux précieux qu'il ren-

contrerait. Quoique le propriétaire eût en certaines circons-

tances le droit de faire la guerre et de retirer les privilèges

déjà accordés, les lettres patentes exprimaient le vœu qu'il

administrât le pays conformément à l'esprit de la constitution

anglaise, que les lois qu'il établirait eussent été préalablcmenl

délibérées dans un congrès colonial, et qu'il ne prélevât pas

d'autres imiiois que des droits modérés do tonnage et de
navigation. Dès la lin do l'année 1G3Î le frère du proprié-

taire héréditaire, Léonard Calvert, arriva avec 209 catho-

licpies dans le Maryland , où il fonda la ville de .Saint-Mary,

à deux myriamètres environ de l'embouchure du Potomac
Les premiers colons y vécurent d'abord comme eussent fait

les miMubrced'une seule et même famille. Baltimore fit de
ses droits l'usage le plus sage et le plus désintéressé, de
sorte <ju'on vit bientôt arriver dans la nouvelle colonie des
masses d'émigrants de toutes les confessions.

En 1635 il accorda la plus entière égalité de droits à

toutes les Églises chrétiennes, concéda à chaque nouvel ar-

rivant un lot de terre de cinquante acres , et dès 1636 il con-

voqua le premier congrès colonial.

Tandis que le Maryland prospérait rapidement sous la pa-

ternelle autorité de Baltimore, la colonie voisine, la Virginie,

souffrait cruellement sous la verge de fer du gouverneur

Harvey, qui ne fut rappelé qu'en 1640, à l'époque où le

Long Parlement commença h battre eu brèche le pouvoir

arbitraire de Charles l". Un nouveau gouverneur, sir Wil-
liam BerKley, qui arriva à Jamestown en 1641 muni de
pleins pouvoirs, s'empressa de guérir les plaies de la co-

lonie, et, à l'exemple du Maryland, y établit tout aussitôt un
congrès colonial chargé d'exercer désormais la puissance

législative d'accord avec le gouverneur. A partir de ce mo-
ment, les progrès de la Virginie furent des plus rapides; et

dix ans après, sa populalion atteignait déjà le chiffre de

20,000 âmes. Après le supplice de Charles 1"" et la trans-

formation de la mère-patrie en république, Baltimore et

Berkiey réussirent l'un et l'autre à conserver leurs colonies

à la cause royale. A cette occasion, les dissentiments les

plus violents éclatèrent entre les puritains, qui partageaient

les idées républicaines et dont un très-grand nombre étaient

récemment venus se fixer dans la colonie, et les catholiques,

dévoués à la monarchie. Le protecteur CromweU finit

par interdire toute relation avec les colonies rebellea et par

y envoyer une forte escadre, sous les ordres de lord Ayscuc,

pour les forcer à se soumettre à la république. La Virginie

obéit aussitôt, et en fut récompensée par la garantie de ses

liiuifes et de sa constilulion. Toutefois, les Virginiens durent,

moyennant indemnité, livrer leurs armes et renoncer à la

liturgie de l'Église épiscopale ainsi qu'à tout ce qui rappelait

la royauté. Déchiré par des partis intérieurs , le Maryland

dut finir par reconnaître la république. Les querelles intes-

tines ne cessant pas, CromweU, en 1654, enleva à lord

Baltimore
,
petit-fils du premier concessionnaire , son droit

de propriété, tout en laissant à la colonie sa constitution.

Comme toutes les colonies anglaises en général, la Virginie

éprouva un notable préjudice de la mise en vigueur de

Vacle de navigation, rendu par CromweU dans la vue de

détruire le commerce des Hollandais, et qui disposait que les

produits étrangers ne pourraient à l'avenir être introduits

dans les ports de la Grande-Bretagne que sous pavillon an-

glais. Les colonies, ne possédant qu'un très-petit nombre

de navires , s:' trouvèrent dès lors à la complète discrétion

des marcha.ids anglais, tant pour l'acquisition des objets

nécessaires à leur consommation que pour le transport de

leurs produits. Ces entraves pesaient si cruellement sur la

production et sur le commerce de la Virginie, qu'en 1659

cette colonie, secouant le joug de la république, rétablit de sa

propre autorité Berkiey dans les fonctions de gouverneur.

La restauration du pouvoir royal dans la mère-patrie sauva

les rebelles des suites que ce coup de tète eût pu avoii

pour eux.

Le Maryland, qui au moment de la restauration de If.GO,

comptait ie.OOO habitants, fut restitué par Cbarles II à lord

Baltimore, comme sa propriété particulière. Mais ce prince,

loin de .se montrer aussi reconnaissant à l'égard de la Vir-

ginie, la traita en ennemi. En effet en 1663 il concéda au

comte Claiendon et à sept autres seigneurs anglais toute

l'étendue de côtes comprise au sud entre le 36" et le 31"

de latitude, pour y fonder une nouvelle colonie. C'étail
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enlever à la Virginie le tiers du territoire que la république

lui avait encore solennellement garanti quelques années au-

paravant. Charles 1 1 n'avait d'ailleurs aucune espèce de droits

à la souveraineté du territoire situé au sud de la Virginie,

jusqu'au 31". Toute celte cote avait été découverte en 1512 par

les Espagnols. En 1502 l'amiral français Coligny y avait

fondé une colonie pour ses coreligionnaires persécutés en

France, et, en l'honneur de Charles IX, il lui avait donné le nom
de Caroline. iVlais dès (505 elle fut envahie par une bande

d'Espagnols, qui niassacrrrent les hérétiques français et pri-

rent possession du pays
;
peu de temps après, les Fran-

çais leur rendaient la pareille. Déjà, sous le règne de Char-

les 1"', des .\nglais faisaient le commerce des pelleteries et

quelques colons s'étaient établis dans ces contrées dé-

sertes, où Clarendon et ses coassociés les rencontrèrent.

A partir de 16G9, et dans des circonstances favorables, Cla-

rendon ouvrit à l'émigration callioliiiue et puritaine, l'accès

delà nouvelle colonie, qui conserva son antique dénomi-

nation de Caroline. Charles II ayant laissé les concession-

naires complètement maîtres d'y faire ce que bon leur sem-

blerait, ils y établirent une constitution, œuvre du célèbre

philosophe Locke, lequel y avait admis une noblesse hé-

réditaire, des palatins, des magnais et toutes les formes su-

rannées de l'aristocratie. Grâce à celte belle constiintion,

la Caroline fut jusqu'à la révolution de I6SS le théâtre de

l'oppression la plus cruelle et quelquefois des scènes les

plus sanglantes. A la restauration, le parlement et la cour

crurent trouver dans \'ac/e de navigation le seul moyen
d'assurer la prospérité publique et de rattacher d'une manière

indissoluble les colonies à la mère-patrie. Vacte de navirja-

tioii fut donc non-seulement maintenu, au vif désappointe-

ment des colons, mais une résolution du parlement en aggrava

encore les dispositions en lfi63. Ainsi, tous les produits des

colonies destinés à la consommation étrangère duient désor-

mais être conduits d'abord dans les ports d'Angleterre et expé-

diés de là à destination, de mèrne que les colonies durent

tirer directement d'Angleterre tous les objets nécessaires

à leur consommation. La prospérité de la Virginie en souf-

frit singulièrement. A la dépréciation de son tabac et de ses

autres produits se joignit la démoralisation propagée dans la

population par le commerce de contrebande, qui se fit dès

lors avec une audace sans exemple sur toutes les côtes de

l'Amérique du Nord. Enfin , en 1C75, éclata en Virginie, sous

les ordres d'un nommé Bacon, une insurrection qui pro-

mena partout le fer et le leu. On réussit, il est vrai, à la com-
primer; mais le mécontentement et l'aversion des colonies

iiéridionales pour le gouvernement de la mère patrie durè-

rent jusqu'à la chute des Sluarts.

A l'époque où avait commencé la colonisation de la Vir-

ginie, la Compagnie de Plymoutli avait également pris ses

dispositions pour cultiver et exploiter le territoire s'élen-

dant entre le 'lO" et le 60°, ou Nouvelle-Angleterre, objet

de sa concession. Mais ses efforts échouèrent faute de capi-

taux suffisants et aussi à cause de l'hostilité des Imliens; de
telle sorte qu'à partir de 1020 la Compagnie se borna au
commerce des pelleteries et à la pèche.

La résolution de .se créer un asile en Amérique, prise par

une colonie de puritains émigrés dix années auparavant

d'Angleterre en Hollamle fut l'origine du premier établis-

sement fixe fondé dans le nord. Cette communauté partit

de Southampton en 1020 avec l'intention de se rendre en

Virginie; mais soit méprise, soit trahison, elle arriva le 11 no-

vembre au cap Cod, silué dans le territoire de la Compagnie
de l'Iymouth. On débarcpia cependant tout au.ssitôt, et on

s'établit dans un endroit du Massa( husctis actuel auquel on

donna le nom de New-l'l\mouth. Les nouveaux colons, en

proie aux plus cruelles privations et obligés en même temps
de soutenir'une lutte inces-sanle avec les Indiens, fondèrent

«ne communauté indépendante, qui avait la prélenlion de
ressemblera la première comnmne chrétienne de Jérusalem.

A l'origine ils y vécurent sous l'empire de la comnuiuauté
de biens; mais dès 1027 la misère et la famine les contrai-

gnaient à adopter le principe de la propriété individuelle.

L'ancienne Compagnie de Plymouth ayant laissé périmer

ses droits, Jacques 1"'', par lettres patentes en date du 3 mai
1020 fonda, sous la dénomination de conseil pour les af-

faires de la Nourelle-Ànrjlelerre, une compagnie nouvelle,

déclarée propriétaire de loute la côle de l'Amérique du
Nord depuis le 40° jusqu'au 48° de latitude septentrionale.

Cette compagnie n'hésita point à confirmer aux puritains

de New-Plymoulh la propriété du territoire dont ils étaient

en possession. En 1626 une autre association de Puritains

acheta à la Compagnie une certaine étendue de territoire,

où elle fonda la ville de Salem sur un promontoire de la

baie de Massachusetts. Malgré sa répugnance pour les pu-

ritains, Charles 1" consentit en 1628 à accorder aux colons

de Salem des lettres patentes contenant l'octroi des droits et

privib'ges accoutumés, sauf la liberté religieuse. Malgré cette

restriction, les puritains s'empressèrent d'établir dans la

colonie nouvelle l'église de la Perfection ; mais la morgue
cléricale, le fanatisme religieux et la tyrannie Ibéologique,

ne tardèrent point à provoquer parmi les colons les plus

violentes discordes. Secondée dans ses tendances à l'indé-

pendance par les troubles politiqrres dont la mère patrie était

le théâtr-e, la colonie de New-Plymoutli n'en prit pas moins

un rapide essor. Ce n'étaient plus seulement des puritains,

mais encore des mécontents politiques de loutes espèces

( voyez Grxnde-Bret.^gne) qui venaient s'y réfugier ; et dans

la seule année 1630 dix-sept bâtiments y amenèrent 1,500 émi-

grants. Les ravages effrayants faits par la petite vérole parmi

les Indiens favorisèrent d'ailleurs l'extension des colons.

Ils fondèrent Boston, qui avec son excellent port fut bientôt

considéré comme le chef'lieu de la colonie, ainsi que quel-

ques autres centres de population parvenus^en peu de temps

à une grande pr'ospérité. En 1034 se tirtt le premier congrès

colonial, qui, d'accord avec le gouverneur royal et ses sub-

ordonnés, exerça la puissance légi.slative, établit des impôts,

et opéra le partage des terres de l'intérieur de la colonie,

qui reçut le nom de Massachusetts. Peu après leur premier

établissement, les colons avaient de leur propre autorité

annulé les rapports de fi'odalilé qui les rattachaient au

conseil pour tes affaires de la Xoucetle-Angleterre. V.n

1635 celle compagnie, qui faisait de très-mauvaises affaires,

rendit à Charles \" les lettres patentes qui lui accordaient

des droits de souveraineté, et conserva seulement la pro-

priété du sol, que ses membres se partagèrent entre eux.

Cette importante transformation eut pour résultat de faire

du New-Plymouth une colonie indépendante, tandis que ce

n'était auparavant qir'une propriété appartenant à une asso-

ciation particulière, et ensuite d'aflrauchir de toute espèce

de rapports de féodalité qrrelconques les ventes ultérieures de

terr-ains faites par les membres de la .société ilissoute.

A la suite de querelles théologi(|ues qui éclatèrent de

nouveau parmi les purilairis à partir de 1634, d'autres co-

lonies indépendantes se fonJùrcut encore dans le Massachu-

setts. Un prêtre de Salem, appelé Roger Williams, qui ne

voulait prier ([ue pour ceux cpri déjà se trouvaient en état de

grâce, en partit avec ses adhérents en 1035 porrr aller fon-

der plus au sud, sous le nom de Providence, un nouvel

établissement, autour duquel il s'en créa successivement un

certain nombre d'arrtres. Quoique sur ce point le sol dé-

pendît du terriloire de Massachusetts, Williams obtint du
long parlement, par l'intermédiaire de Henry Vane, des

lettres patentes particulières dans lesquelles sa colonie fut

désignée sous le nom de Plantation-Providence. Une scis-

sion analogue ilans l'Église de Massachusetts donna lieu à la

fondation de la colonie de Connecticul. En 1636 le prêtre

llookcr quitta Jlassachusetts à la tèle île cent dissidents, et

fonda sur les rives ilir Connecticul, dans d'effroyables soli-

trriles, les villes de llarllield, Springfield et NVeatherfield.

11 fallrrt acheter ce beau terriloir-e, qrre Charles l'"' avait déjà

promis à quelques seigneurs anglais, pour la moindre partie

à Massachusetts et porrr la plus considérable aux anciens

membres du conseil pour les affaires de la Xouvelle-
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Angleterre. Quelques marcliands de pelleteries et colons

liollajulais s'y ('laiciit <U'ji élaljlis ; mais ils furent forcés de

déguerpir. L'ne llorissante commune s'éleva également sur

les rives du Conneclicut sans la moindre intervention de l'au-

torilé royale; et les populations indiennes ou y furent exter-

niini es, ou consentirent à s'éloigner et à céder leur territoire

moyennant d'insignifiantes indemnités. Au mois de mars

1638, la visionnaire Ilutclieson fut expulsée de Massacliu-

selts avec ses adhérents. Elle acheta aux indiens de Narra-

ganset, moyennant quelques objets de verroterie, la fertile

lie d'.\qnidreck, qui reçut dès lors le nom d'Ile de Rhodes ou

Rlwde-Island. La mise en culture de cette ile fut com-
mencée sous la direction d'un digne homme, appelé Wil-

liam Coddington, et on la plaça d'ahord sous la protec-

tion de Providence. Mais en 16i4, par une décision du par-

lement, les plantations de Providence furent réunies à

Rhode-Island; et en 1647 cette colonie obtint par la même
voie une constitution particulière et un congrès colonial.

Le roi Charles l"" ne voyait pas cependant sans un extrême

déplaisir une foule d hommes au caractère récalcitrant et

opiniâtre, appartenant aux difiérents partis religieux et

politiques, se dérober chaque année à son capricieux des-

potisme pour aller fonder sans son concours d'heureux Klats

dans des déserts d'un accès dillicile. En 1637 il prohiba l'é-

migration et, pour son malheur, contraignit ainsi des hommes
tels que Pym , Hampden et Cromvvcll à rester en Angleterre.

Malgré ses défenses
,
plus de 3,000 puritains abandonnèrent

encore leur patrie en 1638, et s'en allèrent fonder sur les

rives du Conneclicut Hartford, Guildford, Milford, Slam-

ford , Bramford et Nevvhaven. La nouvelle colonie, qui prit

le nom de Xevvhavcn , ne resta indépendante que jusqu'en

1665, et se réunit alors au Conneclicut. Le Maine et le New-
Hampsliire, formant l'extrémité septentrionale de la Nou-
velle-Angleterre , territoires où ne se trouvaient encore qu'un

petit nombre de marchands de pelleteries et de colons an-

glais , furent en outre érigés à cette époque en colonies in-

dépendantes. Les anciens membres du conseil pour les

nf/aires de la Nouvelle-Angleterre vendirent en 1639 le

territoire du Maine à sir Ferdinand Georges, et celui du
Nevv-Hampshire à sir John Mason. Ces nouveaux proprié-

taires obtinrent chacun des lettres patentes royales ; et les

mêmes circonstances auxquelles Rbode-Island et Connec-
licut devaient leur existence y amenèrent également de
Massachusetts un grand nombre de colons. En conséquence,
la puissante et jalouse colonie de Massachusetts força, en

1641 , leNew-Hampshire à se placer sous sa juridiction. Quand
les puritains et les républicains furent devenus tout-puis-

sants dans la métropole à, la suite du triomphe de la révo-

lution qui détrôna Cliarles V, les émigrations à la Nouvelle-

Angleterre cessèrent; et les colonies du nord, qui déjà comp-
taient une population de 21,000 âmes, se trouvèrent aban-

données à leurs propres forces. Ce ne fut que dans les

colonies du sud, dans la Virginie, dans le Maryland et la

Caroline, qu'eurent lieu de nombreuses émigrations de

royalistes. A l'époque des troubles d'Angleterre, les États

de Massachusetts, de New-Plymoulli, de New-Haven et de

Conneclicut conclurent, le 16 mars 1643, sous le nom de
Colonies Unies de la Nouvelle-Angleterre, une alliance of-

lensive et défensive, avec un congrès général et un président

à sa tête. Cette ligue avait pour but ostensible la défense à

opposer aux attaques des Indiens, des Hollandais et des

Français; mais une séparation d'avec la mère patrie en était

la pensée secrète. Elle conclut des traités d'alliance, mit sur

pied une milieu considérable, et frappa même monnaie en
1652. Rho le-Island désira aussi y être admis, mais les puri-

tains de Nen-Plymoulh s'y opposèrent.

La métropole , au milieu de ses propres embarras , n'avait

pas le loisir de se soutier de ses colonies, et, par égard pour

les institutions républicaines que celles-ci s'étaient données,

fermait les yeux sur les atteintes qu'on y portait à ses droits.

Cependant, pour les maintenir en apparence, Cromwell exigea

que tous les États de la Nouvelle-Angleterre reçussent des

UiMS
mains de la républiiiue mère un gouverneur général. Sauf
des guerres contre les Indiens, des querelles tbéologiques

,

des procès faits à des sorcières et des persécutions dirigées

contre les quakers, les colonies du nord passèrent le temps
de la république dans une paix profonde et au milieu d'une
prospérité toujours croissante. L'acte de navigation leur fut

moins nuisible qu'à leurs sœurs du sud. Il ne fut plus alors

question de lettres patentes, d'acquisitions de territoires,

d'obitacles mis au libre développement d'insfitutions com-
munales indépendantes, elc. La restauration des .Stuarts

surprit toutes les colonies de la Nouvelle-Angleterre à l'im-

proviste; et les vexations nouvelles qu'elles eurent à souffrir

de la part du pouvoir royal leur inspirèrent moins le .senti-

ment de la crainte que celui de la haine. Rbode-Island , lésé

par la ligue, et les petites colonies de propriétaires du .Maine

et du New-Hampshire, se soumirent immi'diatement. Massa-
chusetts, au contraire, ne reconnut pas l'autorité de Charles II

sans hésitation, et lors de la confirmation des anciennes

lettres patentes, protesta contre la clause de tolérance re-

lative à l'Église épiscopale. Cette attitude décida, en 1604, le

roi, à qui le parlement vint d'ailleurs en aide avec empres-
sement, à envoyer à la Nouvelle Angleterre une forte escadi'c

avec des commissaires qui avaient ordre d'intimider les co-

lonies, mais qui n'osèrent pourtant rien entreprendre. En
1607, pour se mieux garantir contre l'autorité royale, le

Maine se plaça sous la protection du Massachu.setts. Une
longue période de tranquille développement suivit de nouveau
ces orages. En 1072 la population de la Nouvelle-.\ngIeterre

s'élevait déjà à 72,000 àmcs, dont la moitié appartenait au

Massachusetts. Une milice bien organisée et forte de 8,000

hommes protégeait cette population contre ses ennemis, tant

intérieurs qu'extérieurs. Dans toutes ces colonies régnaient

des mœurs sévères, des habitudes de tempérance et de tra-

vail. L'instruction populaire était mieux organisée dans la

puiilaiiie Nouvelle-Angleterre que dans la métropole elle-

même ; et on y trouvait déjà des établissements où étaient en-

seignées, les sciences supérieures autant du moins que le per-

mettaient alors la direction toute pratique donnée aux idées

ainsi que le fanatisme religieux dont toutes les traces étaient

encore loin d'avoir disparu.

Les colonies n'éprouvèrent de nouvelles crises qu'à la

suite de la réaction politique qui eut lieu dans la dernière

moitié du règne de Charies II, sons le ministère de la ca-
bale. Pour affaiblir le Massachusetts, Charies II essaya

d'enlever à leurs propriétaires héréditaires les colonies du

Maine et du New-Hampshire, placées sous la protection de

cet État, et de les transformer en provinces royales. Massa-

chusetts ayant racheté le Maine à son propriétaire en 1677,

un décret royal en détacha, en 1779, le New-Hampshire, qui

fut déclaré province royale, sans autre forme de procès.

Charles II envoya ensuite dans le Massachusetts le gouver-

neur Randolphe, qui maltraita fort cette colonie et en irrita

profondément la population. Le conflit aboutit en ICS4 à

un décret royal qui enleva sa charte particulière à l'État

de Massachusetts; et jusqu'à la mort de Charles II cette

colonie demeura dans un état complet de sujétion.

Jacques 1" avait eu beau concéder à deux compagnies

toute la côte de l'Amérique du Nord, ce territoire, en raison

même de son immense étendue et des droits égaux de toutes

les nations européennes à s'y établir, devait toujours appar-

tenir à ceux qui l'occuperaient en réalité. L'Anglais Henri

Hudson, au service du gouvernement hollandais, ayant ex-

ploré, en 1C09, le fleuve qui porte encore aujourd'hui son

nom , les Hollandais s'empressèrent d'acheter aux Indiens le

territoire, qu'il baigne et d'en prendre possession. En 1614

ils bâtirent un fort dans Vile de Manbados, située à l'extré-

mité de l'Hudson, et fondèrent sur la côte plusieurs établis-

sements pour le commerce des pelleteries. En 1628 une

compagnie suédoise acheta également aux Indiens le terri-

toire arrosé par la Delaware jusqu'à l'ile de Long Island , et

y construisit divers forts et factoreries qui reçurent le nom
de Nouvelle-Suède. Dès 1655 les Hollandais s'emparèrent
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des (établissements suédois et en déclarèrent les habitants
'

sujets hollandais. La colonisation des Hollandais, qui don-

nèrent à leur territoire sur l'Hudson le nom de Nouveaux

Pays-Bas, parut aux Anglais aussi dangereuse qu'ils la ju-

pèrent illéf;itime en vertu de l'acte de concession du roi

Jacques I". Lors donc qu'en I6C4 la guerre éclata entre la

Hollande et Charles II, il ne fut pas difficile aux Anglais de

s'emparer de tout le territoire compris sous la dénomination

de Nouveaux Pays-Bas ; d'ailleurs les colons qu'ils y trou-

vèrent obtinrent d'eux la liberté de professer leur culte et

les droits de sujets anglais. Après la paix de Breda , aux

termes de laquelle la Hollande abandonna à l'Angleterre les

Nouveaux Pays-Bas, Charles II fit don à son frère, le duc

d'York , de tout le territoire s'étendant depuis la Delaware

jusqu'à Long-Island, au nord, jusqu'aux lacs, et sans limites

fixes à l'ouest. Le duc donna à sa nouvelle possession le

nom de Aetr-York, et vendit aussitôt l'étendue de côtes

occupée par des Suédois et des Hollandais, entre la Delaware

et l'Hudson, aux lords Berkley et Carteret, qui donnèrent à

leur nouvelle possession le nom de New-Jersey. Quoique le

New-Jersey reçôt immédiatement de ses propriétaires un

gouvernement indépendant , il resta cependant encore dans

certains rapports de féodalité à l'égard du duc. Sa magni-

fique position ne tarda point à attirer d'Euroiie un grand

nombre d'émigrants, qui y fondèrent les villes de New-York,

d'Élisabelhtown , de Middletown et de Slirewsbury. La si-

tuation de la province ducale de New-Y'ork, au centre des

autres colonies, les facilités qu'elle offrait pour commercer

tout à la fois avec les Indiens et avec les Français du Ca-

nada , la modicité de la redevance foncière que le prince

exigeait des colons, toutes ces circonstances contribuèrent à

y attirer d'Europe un grand nombre d'émigrants. Mais au

bout de quelques années le duc donna libre carrière à ses

penchants despotiques , opprima de toutes les manières les

planteurs, et jeta même de l'incertitude sur la propriété. Dès

lors la colonisation ne marcha plus que très-lentement. Par

suite de l'état de guerre,les Hollandais mirent en 1673 la main

sur la province de New-York ; mais dès l'année suivante la

paix de Londres les contraignit à la restituer à l'Angleterre.

Le duc d'York se fit alors confirmer par le roi son frère

ses titres de propriété avec tous droits de souveraineté, et

traita désormais la province en véritable pays conquis. Son

gouverneur, Edlimond Andross, épuisa les colons par des

taxes écrasantes, et réprima sévèrement toutes les mani-

festations de l'opinion tendant à obtenir une plus sage

administration. Ce tyranneau fut remplacé en 1683 par un

très-digne homme, lord Dongan, sur les représentations de

qui la colonie du New-York obtint dès la même année une

constitution et un conseil colonial. Dans l'intérêt commun
des diverses colonies britanniques, Dongnn appela d'abord

l'attention du gouvernement sur les Français du Canada,

qui des lacs du nord projetaient d'établir une communication

avec leurs établissements du Mississipi, sur le liane des pos-

sessions anglaises. Afin de contrecarrer l'exécution de ce

plan, qui présentait toutes sortes de périls pour la puissance

anglaise, le gouverneur conclut, en 1684, un traité avec les

cinq nations indiennes confédérées, qui se prétendaient pro-

priétaires de tout le territoire situé entre les sources de

l'Ohio, le lac Érié et le lac Champlain. Celle république in-

dienne, célèbre dans l'histoire des États-L'nis, mais dont il

n'e'xiste plus aujourdhui que de faibles débris, demeura
toujours dévouée à la cause anglaise.

Un autre événement important pour la consolidation des

colonies fut la fondation de la Pensylvanie par le quaker

Penn. Son intention fut d'offrir un asile à .ses coreligion-

naires, qui n'étaient pas plus tolérés dans la mère patrie

que dans les autres colonies; et en 1681 il se fit concéder

par Charles II, à charge de payer à perpétuité une cer-

taine rente à la trésorerie, le territoire, encore désert et tout

couvert d'épaisses forêts, situé entre le Maryland et le New-
york. Cette contrée dépendait h la vérité du territoire anté-

rieurement concédé au duc d'York ; mais ce prince n'hésita

met. Uli L,\ CO.NVtl.S — T. IX.
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point à renoncer à toutes les réclamations qu'il eût pu élever

en vertu de sa charte de concession. Penn obtint pour sa

colonie des lettres patentes aux termes desquelles celui-ci

reconnaissait les droits du roi comme seigneur suzerain, per-

mettait en conséquence à ses sujets d'en appeler à la juri-

diction suprême de la couronne, et s'engageait à s'abstenir

de tous actes contraires à la raison et à la constitution an-

glaise. En revanche, il était autorisé à faire des lois d'accord

avec le conseil colonial , à établir des droits de douane

modérés , et en cas de nécessité à proclamer la loi martiale.

Après avoir encore acheté au duc d'i'ork le territoire, déjà

peuplé et divisé en comtés, qui s'étend de New-York à la De-

laware , Penn partit en 1682 pour la Pensylvanie et y fonda,

avec quelques centaines de quakers, la ville de Philadelphie.

Les droits et les immunités qu'il y accorda indistinctement

à toutes les religions et a tous les peuples, firent rapidement

prospérer sa colonie. Dans les trois premières années , il y

arriva plus de cinquante navires chargés d'émigrants. Un
grand nombre d'entre eux, qui étaient allemands, fondèrent

sous la direction d'un certain Pastorius de Windslieim la

ville de Germanstown. Quand, en 1684, Penn repartit pour

l'Angleterre, la colonie nouvelle contenait déjà vingt centres

de population. L'avènement au Irône du duc d'York
,
qui

en 1685 succéda à son frère, sous le nom de Jacques II,

sembla alors menacer les colonies du plus triste avenir. D'a-

bord de nouvelles rigueurs furent ajoutées pour les colonies

du sud aux lois relatives à la navigation ; et New-York se

vit enlever l'acte de conlormation de sa constitution, lequel

acte équivalait à des' lettres patentes dans les colonies qui

n'étaient point fondées sur le privilège. Bientôt après arriva

à Boston, avec une flotte, l'ancien geuverneur de New-York,

Andross, qui , à la grande terreur de tout le Massachusetts,

s'annonça en qualité de gouverneur général et de comman-

dant des forces britanniques dans la Nouvelle-Angleterre,

Son premier acte fut de déclarer le Massachusetts et le New-

York provinces royales ; il attaqua ensuite les titres de pos-

session des planteurs et leur en revendit la confirmation à

beaux deniers comptants. Pour satisfaire aux exigences de

la cour, il établit toutes sortes de taxes et d'impôts, et re-

courut aux plus honteuses manœuvres pour enlever au

Connecticut et à Rhode-Island l'acte de confirmation de leurs

constitutions respectives. Quand, en 1689, on reçut en Amé-

rique la nouvelle de la chute de Jacques II et de l'avènement

au trône de Guillaume III , les colonies y applaudirent vi-

vement. En vain Andross voulut contraindre le peuple à

faire acte d'attachement à la cause des Stuarts ; dans le

Massachusetts et le New-Y'ork la population se souleva, ei

se déclara en faveur du nouveau roi, non sans commettre

de graves excès. Partout les colons remirent de leur propre

autorité leurs anciennes libertés et constitutions en vigueur.

Le Massachusetts n'obtint qu'en mai 1692 une nouvelle

charte, par laquelle la colonie de New-Plymoutli et le dis-

trict royal d'Acadie ou Nouvelle-Ecosse y étaient incorporés.

Malgré toute la bonne intelligence qui existait entre les

colonies et le roi , des temps de rudes épreuves se prépa-

raient pour celles-ci. Bientôt en effet éclatèrent les guerres

de Louis XIV et de Guillaume III
,
guerres qui préparèrent

l'émancipation de l'Amérique, mais desquelles résulta un

temps d'arrêt notable dans le développement de sa civili-

sation. Une fois la lutte engagée, les attaques des Français

furent principalement dirigées contre le New-York, dont

l'extenlion jusqu'aux lacs faisait la clef du Canada. Le Mas-

sachusetts , le New-York et le Connecticut se liguèrent à di-

verses reprises pour faire des irruptions en Canada ; mais

s'épuisèrent tellement par ces expéditions, que le Massa-

chusetts en vint à se trouver réduit à créer un papier mon-

naie. La paix n'eut pas plus tôt été signée, en 1696, à Ryswyk,

que la guerre de la succession d'Espagne menaça de nou-

veau les colonies. Le Ncw-Y'ork, qui dans la guerre précé-

dente avait tant souffert, conclut, en 1702, avec la France

une convention de neutralité, dont le résultat fut de faire r-c-

tombcr toutes les charges de la gueiTcsur le Massachusetts.
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Ces ciiconslances le Jélerminèrciit h leslituer l'Acadic à

la couronne; et le New-Jesley, affaibli par des dissensions

intérieures, se réunit au N'ew-York, qui gardait la neutralité :

union d'ailleurs peu avantageuse pour lui, et qui dura jus-

qu'en 1738.

Les colonies eurent aussi beaucoup à souffrir des suites

de la guerre. En 1702 les planteurs de la Caroline surpri-

rent dans la Floride la ville de Saint-Augustin; mais en 170G

ils eurent à repousser une attaque tentée par les Espai^nols

coiilreleur llorissante ville de Cliarlestown. Ces événements,

joints aux effroyables dévastations commises à l'instignlion de

l'Espagne par les Indiens, réduisirent également la Caroline

à la nécessité d'émettre un papier-monnaie. La paix d'Utredit

rendit enfin, en 1713, aux colonies la tranquillité Jont elles

avaient tant besoin. Dés lors en effet les établissements du

sud se trouvèrent à l'abri des continuelles déprédations jus-

(ju'alors commises par des nègres marrons à qui les Espagnols

fournissaient toujours des armes.

L' e s c 1 a V a ge des n è g r e s avait été intioduit dans Jes co-

lonies du sud dès l'année 1630 par les Hollandais. L'emploi

des esclaves contribua extraordinairement, sans aucun doute,

aux progrès de la mise en culture de la Caroline et rie la

Virginie ; mais on dut dès lors pressentir les dangers insé-

parables de cette dégradation systématique de la lace lui-

maine. La triste situation où se trouvait la Caroline en 1715

détermina les habitants de cette colonie à laiie abiindon à

la couronne de tous leurs droits et privilèges moyennant

22,500 livres sterling; et elle fut alors déclarée province

royale. Ce eliangement fut suivi, en 1729, d'une mesure utile :

la division de ce territoire en Caroline du.sud et Caroline

du nord.

La crise qui résulta pour les établissements français du

Mississipi des opérations financières de Law lit un iu^>tant

redouter aux colonies anglaises la prise de possession soU p;ir

la France, soit par l'Espagne, du territoire désert situf; cnire

les fleuves appelés Savannali et Alatamalia. Le Français

une fois parvenus à s'établir solidement sur les fronîièics

méridionales, il ne devait pas leur être difficile d»; réaliser

leur ancien projet de relier le Canada au territoire du J!is-

sissipi, sur le flanc des possessions anglaises. Ce g.cavc péril

fut détourné , non par le ministère Walpole, qui éjait alors

aux affaires, mais par la patriotique et intelligente Initiative

de quelques particuliers. En 1782 il se créa à Lop.'lres, sous

la direction du pliilantbrope lord Ogletliorpc, une société

qui obtint de Georges II des lettres patentes pour la fon-

dation d'une colonie nouvelle entre la Caroline et la Floride

espaguiile. Ogietliorpe lui donna le nom de Géorgie, en

l'honneur du roi régnant, et emmena avec lui un grand nom-

bre d'Irlandais pauvres et de mendiants anglais. Arrivé sur

les bords du Savannali , il y fonda la ville du même nom.

La colonie ne put que languir, avec une population depuis

longtemps déshabituée du travail ; elle ne fit de rapides

progrès que lorsqu'un grand nombre de montagnards

écossais et de protestants expulsés du diocèse de .Salzbourg

et de la Suisse, furent venus s'y établir, et quand Ogietliorpe

eut réussi à faire dépenser à la Société une somme de 2 1 G,ooo

livres sterling.

La guerre de la succession d'Autriche et la lutte qui en

1739 éclata dans les Indes occidentales entre l'Espagne et

l'Angleterre entiainèrent aussi les colonies du sud dans

des luttes avec leurs jaloux voisins. En 1732, Ogielhorpc,

après avoir inutilement tenté une attaque contre la Floride,

repoussa les Espagnols entrés en Géorgie au nombre de

'.,000 hommes et S'.:ivis d'une borde d'esclaves déserteurs.

Il était naturel que les colonies du sud, peu peuplées et

ilont les forces se trouvaient bientôt épuisées, soupirassent

après la paix ; les llorissants États de la Nou velle-.Angletcrro

apprirent au contraire avec joie, r n 1744
,
par la déclaration

de guerre entre l'Angleterre et la France, qu'il allait de

nouveau leur être permis de se mcsun r avec leurs cou.-.-

lants ennemis du Canada, et commontcicnt par venir en

aide de toutes manières au petit nombre de troupes eu-
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voyées par le gouvernement pour la défense de l'Aradie,

Au printemps de 1744 le Massachusetts, le Connecticiit et

le Xew-Ilampshire entreprirent même à frais communs, sous
les ordres du planteur Pepperell et avec l'assistance de la

flotte royale, une attaque contre Louisbourg, forteresse fran-

çaise biUie sur le cap Breton, qui fut contrainte de capi-

tuler le r' mai. La prise de Louisbourg, dont les fortifica-

tions avaient coûté plus de trente millions à la France, et

qui passaient pour le boulevard de la puissance française

en Amérique, était bien faite pour exalter l'amour-propre

et l'esprit guerrier des populations. Aussi n'hésilèrent-ellcs

pas à mettre successivement le siège devant les différents

forts fiançais de la froncfièredu Canada, lorsque la nouvelle

de l'arrivée prochaine d'une formidable flotte française, aux
ordres du duc d'Anville, vint répandre une alarme générale.

Mais des accidents de mer détruisirent cette autre armada
avant qu'elle pût atteindre les côtes de l'Amérique

; et les

Français se sentirent alors si faibles, que jusqu'à la paix

d'Aix-la-Chapelle ( 1748 ) il; n'entreprirent plus rien contre

les colonies anglaises. Le traité de paix rendit Louisbourg

à la France , mais laissa indécise la question des frontières

du Canada, au vif mécontentement des populations de la

Nouvelle-Angleterre.

Les colonies s'aperçurent alors, pour la première fois,

que leur cause n'était pas la même que celle de la métro-

pole et de son commerce, et qu'elles avaient jusqu'à présent

sacrifié leurs trésors et le plus pur de leur sang à des in-

térêts qui leur étaient étrangers. Le Massachusetts, de tous

ces nouveaux États celui qui avait fait le plus de sacrifices,

avait émis pour 2,200,000 liv. st. d'un papier-monnaie qui

perdait à ce moment 92 p. 100 de sa valeur nominale, et qui

rendait d'une difficulté extrême toutes les relations com-
merciales. Le parlement consentit toutefois à prendre à sa

charge une notable partie de ces pertes, de sorte que le

Masri-.chusells put retiier son papier-monnaie de la circu-

lation. Les colonies du sud
,
qui reçurent également une

indemnité, gaspillèrent ces ressources et tonihèrent dans

une confusion extrême. La conclusion du traité de paix

avec la France n'était point encore connue, que la lutte re-

commençait sans déclaration de guerre préalable sur les

frontières du Canada. Toutes les colonies , sauf les trois

plus méridionales, se confédérèrent en 1754 en un congrès

général tenu à Albany, où, représentées par leurs gouverne-

ments respeclil's, elles délibérèrent sur les mesures de défense

commune à prendre contre les Français. Le ministère rejeta

par défiance les résolutions du congrès général , et proposa

un autre plan, que les colonies repoussèrent à leur tour,

parce qu'elles y crurent voir la pensée secrète de déférer

(|uelque jour au parlement le droit de déterminer la nature

et la quotité des impôts à prélever sur les colons.

Pour protéger d'une manière plus efficace les frontières

du sud, le gouvernement avait annulé dès le mois de juin

1752 les lettres patentes accordées à Ogietliorpe pour la co-

lonisation de la Géorgie, devenue le théâtre des plus déplo-

rables conflits intérieurs, et l'avait déclarée province royale.

Afin de pouvoir mieux défendre les frontières del'Acadie,

le ministère s'empara aussi, en 1749, du territoire de l'Oliio

à la possession duquel les Français élevaient des préten-

liuiis, et le concéda à une compagnie qui eut mission d'ou-

vrir des relations amicales avec les sauvages. Toutefois,

celle mesure fut impuissante à arrêter les progrès que les

Français du Canada faisaient de plus en plus vers le sud.

En 1755 les colonies résolurent donc, d'accord avec le gé-

néral anglais Braddok, arrivé à la tête de quelques régiments

de renfort, d'entreprendre contre les forts français INiagara,

Crownpoiiit et Duquesne sur les frontières du Canada, une

e\[iédition, qui ne fut suivie que de revers.

Enfin, à la grande joie des colonies, la métropole déclara

(ormellcment la guerre à la France en mai 1756. Les colo-

nies , surtout le .Massacluiselts et le New-York, redoublèrent

alors d'elTorIs; mais lincapacité des généraux anglais Aber-

crombie et Loudon, pour qui d'ailleurs les milices coloniales
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étaient un olijct de lU'fiance el de mépris, cnirava et fit

écliouer les plans les plus liarilis, de soite que les Français

purent porter toujours plus au sud leur ligne de défense et

la rapprodier des frontières de la Nouvelle-Angleterre. Ce

fut seulement en décembre 1756, à l'arrivée aux afiaires du

célèbre William Pitt, comte Cliatliam, qu'une direction

plus lieureuse fut inipiimée à la guerre. On ré.solut de re-

prendre Lonishourg. A cet effet, on réunit dans le port

d'Halifax une grande llutte avec un corps de débarquement

de ll.uno hommes, ainsi qu'une nombreuse artillerie, et eu

même lemps on projeta de faire attaquer par des troupes de

ligne les forts français élevés sur les lacs. Mais Loudon, qui

il la letraite de Cliatban), avait été investi du commande-

ment en chef, demeura Inactif pendant toute l'année 1757

sous les plus futiles prétextes. En juin 1757 Cbalbam revint

au timon des affaires, détermina les colonies à faire des

préparatifs immenses pour la campagne de 1758, et envoya

en Amérique une flotte formidable, avec des forces de terre

équi\alentes. Le 2G juillet 1758 le fort de Louisbourg lut

réduit à capituler. Pendant ce temps-là l'armée de terre,

forte do 16,000 bommes de troupes de ligne et de milices,

parveu.iU, à travers des obstacles de tous genres, jusqu'aux

lacs, mais sans pouvoir expulser les Français de leurs re-

trancliements. La prise de po.S5eisiuu du fort Frontenac et

du fort Uuquesne, évacués volontairement par l'ennemi , fut

le seul fruit de celle cxpédilion. Les colonies firent encore de

plus grands efforts pour la campagne de 1759, qui eut pour

résultat d'anéantir la puissance française en Amérique. Les

milices coloniales conunandées par le général Amiierst s'em-

parèrent des importants forts de Ticonderoga et de Crown

-

point, et, sous les ordres du général Johnson, du fort Nia-

gara. Le général Wolff, à la tête d'un corps mixte, envahit

le Canada, et le 18 septembre il contraignit même Québec à

capituler. Dans une dernière campagne, en 1760, Amhcrst

et Murray achevèrent, la conquête de tout le Canada, en

s'emparant de Montréal et en chassant les Français de tous

les autres points fortifiés qu'ils occupaient encore.

La paix conclue à Paris le 10 février 1763 assura aux

Anglais la possession de l'Acadie, du Canada et du cap

Lreton. Il fut stipulé (pie le thalweg du Mississipi forme-

rait désormais la ligne de déniarcation des possessions

franç.aises et anglaises au sud, et que la navigation de ce

lleuve serait libre pour les deux nations. L'Angleterre obtint

de l'Espagne, en échange de la reslitulion de la Havane, la

Floride et tout le tenit<iire que ci;lte puissance avait jus-

qu'alors possélé sur la rive orientale du Missis.sipi. C'est

uniquement à l'inépuisable richesse, à la constance et aux

immenses sacrifices de ses colonies que l'Angleterre élait

redevable de l'énorme accroissement de territoire que cette

paix lui avait vabi. Les avantages que bs colonies tirèrent

des Iriompbes de la métropole ne lurent d'ailleurs pas

moindres. Désormais leurs frontières se trouvèrent à l'abri

de toute attaque, de même que les ressources de leur com-

merce et de leur navigation doublées. Dès lois aussi elles

purent ouvrir à l'ouest des débouchés illimités au torrent

de leur aclive et entreprenante population.

Au moment où fut conclue la paix de 1763 la populatiim

des différentes colonies s'élevait à 1,300,000 Ames, dont

500,000 pour la Nouvelle-Angleterre. Dans les colonies du

nord il n'existait qu'un très-petit nombre d'esclaves, tandis

qu'au sud ils étaient à peu près aussi nombreux (pie les

blancs. La production des matières premières restait toujours

la principale ressource des habitants. Leur industrie se

bornait à la pratiipie des métiers les plus indispensables,

entravée le plus souvent par les règlements re.striclifs de

la mélropole. La Caroline avait trouvé de nouveaux moyens

d'échange dans la culture de l'indigo et du coton , et la

Géorgie dans celle de la soie. L'esprit de moralile, les habi-

tudes de travail et d'économie dominaient généralement d.uis

le.s familles; on y poss('dalt en abondance tous les objets

nécessaires ii la vie, et une nombreuse posliMiié y élait

considérée comme la plus grande bénédiction du ciel. Re-
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trempé dans sa lutte contre la nature et anobli par une cons

titulion libre, le caractère du planteur se reflétait dans les

tendances essentiellement démocratiques de la vie politique.

Après la conclusion de la paix de 1763, il ne put échapper

à personne que les colonies anglaises de l'.^mérique du Nord
touchaient à un moment de crise décisive dans leurs rap-

ports avec la métropole. Leur attitude pleine de confiance

et les discours de leurs agents témoignaient qu'elles ac-

quéraient de plus en [,lus le sentiment de leur force. Quel-

ques sacrifices qu'elles se fussent imposés dans la dernière

guerre, elles n'avaient point d'aussi profondes blessures à ci-

catriser que la mère patrie, à qui un tel état de choses ne
pouvait manquer d'inspirer de l'envie et de la défiance.

Dans l'impossibilité d'alléger dutreinent le fardeau écrasant

de la dette de la vi(îille Angleterre, le parlement crut juste

et convenable de faire supporter aux colonies une part pro-

portionnelle des charges sous lesquelles succombait la mé-
tropole. L'élablissement d'un impôt au profit du trésoi an-

glais p.iriit une mesure non-seulement équitable, mais en-

core politique, parce qu'elle constaterait le droit de souve-

raineté de l'Angleterre sur ses colonies. Le roi Georges IIT,

son ministre Bute et les torys, ence moment à la direction

des affaires, virent en outre dans la création de cet impôt un

moyen de donner plus de force au principe de l'autorité

royale, c'est-;i-dire au despotisme, tant en deçà qu'au delà

des mers.

Le bruit se répandit bientôt que lord lîutemédilait non-seu-

lement d'élablir un impôt sur les colonies, mais encore d'o-

pérer d'importantes modifications dans leurs constilutions

poliliqucs et religieuses. Au mois de mars 17C4 le parlement

déclara incidemment qu'il avait le droit d'établir des impôts

et des droits de douanes dans les colonies ; et en avril

suivant il y frappa d'un droit d'entrée équivalant à une

prohibiiion les sucres étrangers, le café, l'indigo, le vin et

les soieries venant des Indes orientales. Ce qui irrita les

colonies, ce fut moins l'établissement de ce droit, qu'on

pouvait à la rigueur considérer comme une mesure com-
merciale

,
que le principe proclamé par le parlement. Ja-

mais, à bien dire, les colonies ne s'étaient refusées à con-

tribuer aux charges de la guerre; mais elles entendaient le

faire par leurs organes conslitutionnels, par leurs congrès

coloniaux. Eu leur qualité d'Anglais libres, ainsi qu'ils étaient

qualifiés dans les diverses chartes en vertu desquelles s'é-

taient successivement formées les colonies de l'Amérique

du Nord, les colons prétendaient avoir le droit de s'imposer

eux-mêmes. Dès lors toute disposition faite sur leur bourse

par une corporation ou une autorité dans laque! e ils n'é-

taient pas représentés, leur paraissait une atta(pie à leur pro-

priété privée, une violation fiagrante de la constitution an-

glaise. Toutefois, dans les représentations qu'elles présentè-

rent immiVliatement contre la nouvelle loi de douanes, les

colonies n'osèrent point encore aborder laqueslion de droit.

Le gouvernement anglais ne vit donc dans leurs réclama-

tions qu'une protestation contre l'assiette même de l'impôt,

et en l7Gjil lit adopter par le parlement deux bills, dont

l'un introduisait l'impôt du timbre dans les colonies et dont

l'autre leur impo.sait l'obligation de fournir aux troupes

royales des logements et des vivres en nature. Ces deux

lois, odieuses en elles-mêmes, n'avaient pas cette fuis l'excuse

d'être des mesures commerciales ; elles n'étaient que le ré-

siillat des flagrantes usurpations du parlement.

Les Américains sachant bien que la première taxe légis-

lativcment établie sur eux par le parlement , constituerait

un précédent dont plus t;ird on invoquerait toujours l'auto-

rité, prirent la ferme résolution de résister par tous les

moyens possibles à l'exécution de ces deux bills. La presse

quotidienne, d('ji puissante alors et menacée dans son exis-

tence par l'établissement du timbre , s'associa de toutes ses

forces à ce mouvement de résistance. Les assemblées colo-

niales du Massachusetls, de lihodc-lsland, de Connccticut,

du New-Jersey , de la Pensylvanie, du IMaryland et de la

Caroline du sud se réunirent au mois d'octobre 1705 à

11.
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New-York en congrès gi'néral. On y déclara les deux bills

illt'^aux, en même temps qu'on adressa au parlement une

déclaralion de droits et de griefs. En même temps II se

forma dans le peuple des associations dont les membres
s'eng.igèrent h n'acheter et à ne consommer aucune mar-

cliandise anglaise, à faire vider dorénavant par des arbitres

toutes leurs contestations judiciaires, afin de se soustraire

ainsi au payement de l'impiH du timbre. Quand le bill du

timbre lut mis en vigueur, le 1"' novembre 1765 , les cours

de justice elles-mêmes refusèrent de tenir la main à.son exé-

cution. Au mois de mars 17fi6, cédant an\ prières du

commerce anghis, qui en éprouvait un notable préjudice,

le nouveau ministère Roclilngbain, {l'.iccord avec le parle-

ment, supprima l'acte du timbre, mais rendit en même temps

un bill de déclaration qui mettait à néant toutes les réso-

lutions du congrès colonnial , et attribuait de nouveau au

parlement anglais le droit de rendre toute espèce de lois et

de règlements pour les colonies. Cette déclaration et le main-

tien de la loi relative a l'entretien des troupes empéclièrent

les Américains de voir dans le retrait de la loi du timbre

une mesure de conciliation.

En mai 1767 le chancelier de l'échiquier Townshend
présenta à la sanction du parlement une loi qui établissait

dans les colonies une ta\e sur le thé , le verre, le papier et

les couleurs fines, et une autre loi en vertu de laquelle un

drawback considérable était accordé au.\ tliés envoyés

d'Angleterre dans les ports d'Irlande et d'Amérique. Le
gouvernement pensait que le taux minime de ces taxes

triompherait de la résistance des colons, d'autant plus que

grâce aux droits de drawback, les négociants anglais étaient

désormais en mesure de leur fournir des thés à bien meil-

leur marché que les contrebandiers hollandais. Mais les

colonies ne se laissèrent pas prendre à l'appit de l'intérêt

privé. A Boston, où furent établis les premiers bureaux de

douane, il éclata à cette occasion de sanglants conllits ; et

les citoyens ainsi que les autorités constituées elle.s-mômes

se refusèrent à loger les troupes arrivées dans leur .ille.

Les gouverneurs ayant prohibé les séances des congrès co-

loniaux, les membres de ces assemblées n'en tinrent pas

moins des réunions particulières, dans lesquelles s'organi-

sa la résistance contre les usurpations de la métropole.

Les pertes toujours croissantes du commerceanglais, l'at-

titude ferme et résolue des Amércains et l'extension ef-

frayante prise par la contrebande, décidèrent le gouverne-

ment et le parlement anglais à recourir à une politique en

apparence plus conciliatrice. Lord North, successeur de

Townshend, supprima, d'accord avec le pariement, la loi de

douanes de 1767; mais pour laisser la querelle indécise, il

établit un droit d'entrée sur le thé de taois pcncc par livre.

Cette mesureartificieuse, qui rencontra la plus vive opposition

an sein même du parlement, provoqua une gramle irritation

dans les colonies. On s'était attendu à une solution quel-

conque de la question de droit, et non point à des échap-

patoires, et on résolut donc iinaniment d'opposer k l'astuce

l'opiniâtreté et au besoin la force. Les biliments chargés

de thé appartenant à la Compagnie des Indes ( menacée >ie

tomber en faillite par suite de l'accumulation de ses mar-
chandises, pour lesquelles elle ne trouvait plus de débou-

chés ) Icrent repoussés des ports d'Amérique en vertu même
d'ordonnances émanées de la justice. Ils ne pouvaient en-

trer qu'à Boston, et encore grâce seulement à la protection

des vaisseaux de guerre anglais. Toutefois, dans ce port

même, le 18 décembre 1773, dix-buit individus déguisés

en Indiens assaillirent le Dannoul/i, bâtiment chargé de

thé, défoncèrent les caisses contenant la précieuse mar-

chandise et jetèrent solennellenient à la mer une valeur

de plus de 18,000 liv. strrl. Le gouverneur du Massdcbusets,

Hutclieson, homme qui semble d'ailleurs avoir été en tout

ceci le mauvais génie de l'Angleterre, dépeignit cet inci-

dent à la cour sous les couleurs les plus rembrunies. Le

parlement se laissa alors aller à rendre, en mars 1774 , une

Bérie de hills qui déclaraient le port de Boston en état de
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blocus à partir du 1" juin, supprimaient la constitution du

Massachusetts, et, en empiitant sur le territoire tics diffé-

rentes colonies, ordonnaient que la province de Canada s'é-

tendrait désormais depuis les lacs jusqu'au Mississipi.

Ces résolutions équivalaient à une déclaration de guerre, et

les colonies ne s'y trompèrent pas non [iliis. Tandis que les

sociétés populaires délibéraient sur la situation de la chose

publique, encourageaient les citoyens à s'armer, veillaient

à ce que chacun s'abstînt exactement dé consommer des mar-
chandises anglaises, et, d'accord avec la presse, préparaient

les esprits à une déclaration d'indépendance, un congrès

général des colonies de Massachusetts, New-York, rdiude-

Island, New-llampshire, Pensylvanie, Maryland, Virginie,

Caroline du nonl, Connscticut, Géorgie, Nev.'-.Iersey et De-

laware se réunit le \" septembre 1774, h l'biladeiphie. De-
laware, la plus petite des colonies, s'était séparée dés

l'année 1710 de la Pcnsylvanie, et était devenue ainsi in-

dépendante. Ce fut l'année suivante seulement que la Caro-

line du sud, plus particulièrement favorisée jusqu'alors par

le gouvernement, accéda par patriotisme au congrès, de

sorte qu'il y eut alors une véritable ligue entre les treize colo-

nies, lîirmant autant d'États indépendants,

Ce congrès renfermait tous les hommes qui dans les co-

lonies passaient pour avoir le plus détalent, de droiture et

de patriotisme, et suppléait au défaut d'autorité par une
dignité et par une unanimité de sentiments bien rares. Il

envoya au roi et au parlement des pétitions et des adresses

dans lesiiuelles les colonies d'Amérique protestaient de leur

attachement à la mère patrie
,
promettaient leur concours

constitutionnel pour supporter les charges de l'État, et de-

mandaient en échange la paix, la liberté et la sécurité. D'au-

tres adresses furent envoyées au Canada et aux colonies iso-

lées. Ces démarches, toutes pacifiques , n'empêchèrent point

le congrès de prohiber, àdaterdu 1"' décembre 1774, toute

importation de produits de l'industrie anglaise provenant

des ports de l'Angleterre ou de ses colonies des Indes occi-

dentales, et, à dater du 10 septembre 1775, toute exporta-

tion des produits des colonies pour l'Angleterre. Le congrès

se sépara le 26 octobre, après avoir décidé qu'il se réunirait

de nouveau le 10 mai 1775. Toutes les assemblées coloniales

et populaires adhérèrent hautement à ces résolutions. Le
général Gage, qui commandait à Boston les forces anglaises,

ayant pris une attitude menaçante , fortifié le port et es-

sayé de mettre à exécution les mesures ordonnées par le

parlement à l'c'gard du Massachusetts, on s'attendit h voir la

lutte éclater au premier jour. En conséquence, on construi-

sit des moulins à poudre, on mit la main sur les caisses

publiques et sur les objets d'armement appartenant au gou-

vernement, en même temps qu'on demanda des armes à la

contrebande. Un comité de sftreté, qui s'organisa dans le Mas-

sachusetts, de toutes les colonies la plus menacée pari'An-

gleterre, parvint en peu de temps à luettre sur pied un corps

de r2,000 hommes, composé en grande partie de milices,

et réunit des quantités considérables de munitions à Con-

cord. De tels actes étaient certes de nature à exciter les plus

vives inquiétudes dans la métropole : aussi, lorsque le par-

lement se réunit au commencement de l'année 1775, aulo-

risa-t-il immédiatement la couronne à employer désormais la

force des armes. Le 9 février le Massachusetts fut déclaré

en état de révolte, et deux autres bills interdirent tout

commerce avec les colonies. Le commencement des hosti-

lités suivit de près ces dispositions législatives. Le 18 avril

1775 Gage (it détruire par un fort détachement l'approvi-

sionnement de munitions réuni à Concord ; mais dans sa

retraite le corps expéditionnaire eut à soutenir à Lexingfon

un combat des plus sanglants contre les milices du Massa-

chusetts. Toutes les colonies s'empressèrent .'.lors de faire

marcher sur Boston des troupes et <les milices, qui ne tardè-

rent pas â former un corps de 20,000 honuues, avec lequel

on entreprit le siège de cette ville. En même temps le couiilé

de sOrelé faisait parlir l'and.icieux colonel Arnold à la lète

d'un petit corps pciur les frontières du Canada, oii, au m )is
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de ii.ai, il s'empara îles forts Ticonileroga et Crownpoint,
;

ainsi ([ue des bâtiments de guerre anglais en station sur
j

le lac Cliamplain. Cet heureux coup de main niellait les i

clefs du Canada au pouvoir des insurgés américains. i

Cependant le congrès se réunit de nouveau le 10 mai à

riiiladelpliie, pourvut à réquipement d'une armée en créant
'

trois millions de dollars de papier-monnaie, et choisit \Va-
i

shington pour commandant en chef de l'armée des co- i

lonies unies, avec Putnam, \Vard et Shugler pour corn-
j

mandants en second. On ordonna aussi la formalion d'une

escadre, qui rendit d'abord de grands services, mais qui pins i

tard fut anéantie par les (lottes anglaises. Conmie ils étaient

encore fort nombreux ceux qu'effarouchait la simple idée

d'une déclaration d'indépendance, le congrès, pour donner

cette satisfaction à leurs scrupules, rédigea une dernière

adresse au roi, dans laquelle les colonies offraient encore de

se soumettre moyennant qu'on leur garantit leurs droits. Mais

Georges III refusa obstinément d'accepter un pareil com-

promis, et rencontra les mêmes dispositions dans le parti

tory, sur lequel s'appuyait son gouvernement. Les colonies,

qui connaissaient leurs forces et qui calculaient avec beau-

coup de justesse que la métropole s'épuiserait infailliblement

et inutilement dans cette lutte lointaine, comprirent que le

sort en était jeté, et dès lors se mirent en devoir de pour-

suivre leur but en déployant une constance, une fermeté et

une activité toutes particulières.

A la suite de quelques escarmoucbes, les troupes coloniales

occupèrent, le 16 juin 1775, les hauteurs de Bunkersliill, qui

dominent la ville de Boston. Gage fit donner l'élite de ses

troupes, et ne réussit qu'après de nombreuses et sanglantes

attaques à déloger l'ennemi de ses positions. Les colonies

mirent à profit l'instant de lépit qui suivit alors pour orga-

niser leur système administratif et pour élever des retran-

chements sur les côtes méridionales, où le général Lie prit le

commandement dos milices. Gage ayant cédé le comman-
dement à lord Howe, le 10 septembre, les troupes royales

cherchèrent plusieurs fois à rompre l'armée américaine, et,

pour détourner l'attention de l'ennemi, incendièrent Fal-

raouth et quelques autres localités voisines de la côte. Mais

les Américains gardèrent leurs positions, et occupèrent même,
le 16 mars 1770, les hauteurs de Dorchester, d'où ils canon-

nèrentsi vivement Boston, que Gage se vitcoolraiutd'évacucr

Ja ville avec son corps d'année réduit, à 3,000 hommes et

1500 loyalistes ou individus dévoués à la cause royale, pour

gagner Halifax ? dans la Nouvelle-Ecosse, en abandonnant

son artillerie et ses munitions. Vers la même époque, le

congrès et Washington envoyèrent des troupes et des mi-

lices, aux ordres de Montgomery, en Canada, dont la popu
latliin témoignait d'une vive sympathie pour la cause amé-
ricaine. Montgomery se rendit mailre des forts de la fron-

tière, enleva Montréal le 12 novembre, mais fut tué sous

les murs de Québec, dans un assaut livré le 31 décembre.

Les débris de son armée, épuisés par le froid, la faim et la

fatigue, durent alors reprendre la route de Crownpoint.

Pendant que ces événements se passaient, le gouverne-

ment anglais ordonnait la confiscation de tous les bitiments

qui tenteraient de commercer avec les colonies insurgées,

et décrétait l'équipement d'une nouvelle fiolte ainsi (|ue

la formation d'une armée de 55,000 hommes. Les disposi-

tions de l'opinion publique en Angleterre rendant les enrô-

lements très-difficiles, le gouvernement anglais acheta aux

petits princes allemands de Ilesse-Cassel, de Brunswick, de

Waldeck, etc., 12 à 15,000 hommes de leurs sujets chargés

de porter les armes contre les colonies américaines. L'élec-

teur de Ilesse-Cassel gagna à lui seul, pendant la durée

de la guerre, environ 80 millions de Irancs ii ce com-
merce de chair humaine. L'amiral Howe, frère du général

en chef des forces de terre, reçut le commandement supérieur

de la lldlle, qui arriva à Halifax au printemps de I7;G. I.e

général Howe résolut d'allaquer les Américains sur trois

points. Clinton fut chargé de s'emparer des colonies du sud,

et Burgcyne de nettoyer le Canada. Howe lui-même, à la

tête du principal corps d'armée, fort de 30,000 hommes, dont

13,000 Hessois, se proposait d'occuper Mew-York, etsoitd'o-

pérer sa jonction avec Burgoyne, soit de pénétrer en Pen-

sylvanie. En.conséquence, il passa d'Halifax à Long-Island
;

mais, avant de commencer la lutte, il essaya d'entrer en né-

gociations avec quelques-unes des colonies séparément, et fit

aussi des ouvertures au congrès et à Washington. Le con-

grès, de son côté, pour prévenir toute rupture de la confédé-

ration, proclama solennellement, le 4 juillet 1770, à la ma-
jorité de sept Etats, l'indépendance des États-Unis. Quelques

semaines plus tard, les six autres colonies, qui au moment
de ce vote décisif avaient constitué la minorité, New-York,
New- Jersey, la Géorgie , la Caroline du nord, le Maryland

et la Delaware, adhérèrent, elles aussi, à la déclaration d'in-

dépendance. Ce ne fut cependant, à bien dire, que le 4 oc-

tobre suivant qu'eut lieu la fondation de la fédération améri-

caine. Le congrès, non plus que Washington et son armée, ne

se trouvait pourtant pas dans une situation brillante au mo-
mentoù eut lieu cet acte qui devait avoir de si immenses consé-

quences. Les uns et les autres, ils manquaient d'argent et d'au-

torité, car le papier-monnaie, dont il existait déjà des masses

en circulation, perdait chaque jour de sa valeur en présence

de la m'sère générale et en l'absence de tout commerce.

Les opérations des Anglais avaient commencé dès le mois

de juin, parce que Clinton etCornwallis avaient marché avec

des forces importantes sur la Caroline du sud, où cependant ils

échouèrent dans leurs efforts pour s'emparer de Charles-

town, quoique cette ville ne fût défendue que par des mi-

lices. Washington, dont l'armée se trouvait tellement affai-

blie par la famine et les maladies qu'il lui restait à peine

14,000 hommes sous les armes, y compris les milices, prit

dans une telle situation le parti de se borner à la défensive.

Au mois de septembre Howe, repon.ssant une division

d'insurgés, s'avança jusqu'à l'Iludson, et occupa New-York,

que les Américains évacuèrent sans même tenter de résister.

Washington alla ensuite prendre une forte position à White-

Plains; mais, à la suite de divers engagements malheureux,

il se vit contraint, le 10 novembre, de traverser l'Iludson et

de battre en retraite vers le New-Jersey. Pour comble de

malheur, comme la durée du temps de service n'avait été

fixée qu'à une année, des régiments entiers déposèrent les

armes à ce moment; et, imitant leur exemple, les milices,

découragi'CS par le mauvais succès que la lutte avait eu

jusqu'alors, abandonnèrent aussi les drapeaux. Dans cette

extrémité, Washington conduisit son armée, réduite à 3,000

hommes, derrière la Delaware, mais n'en redoubla pas moins

d'efforts pour combler les vides causés par ces défaillances

dans les rangs des défenseurs de l'indépendance américaine.

Vers cette même époque, le congrès, qui depuis la lin de

décembre, avait transféré son siège à liallimorc, l'investit

d'une véritable dictature, qui l'autorifalt à se faire livret

même de force tous les approvisionnements nécessaires pour

soutenir la lutte et à introduire une sévère discipline dans

l'armée nationale. Le petit corps américain envoyé sur les

frontières du Canada contre les troupes anglaises commandées

par Burgoyne n'avait pas été moins malheureux (lire l'ajmée

principale. Le général anglais avait rejeté jusqu'au lac Cliam-

plain les Américains commandés par Gates, détruit leur

llotlille, et pris Crownpoint ; cependant, il n'avait pu .se rendre

maître de Ticonderago , de sorte qu'il lui avait été impos-

sible d'établir ses communications avec Howe par Albany.

Comme Howe attendait prudemment le retour du printemps,

Washington rappela le corps qui se trouvait encore dans le

New-Jersey sous les ordres de Sullivan , et résolut de re-

monter le moral de ses concitoyens en frappant un coup

hanli. Le 25 décembre 1776, traversant inopinément la De-

laware, il surprit les Anglais dans leur camp de Treiitou,

où il fit prisonniers trois p»giments allemands; et le 3 jan-

vier 1777 il battit le général Cornwallis à Princctown.

Celle victoire et l'arrivée, an printemps de l'année 1777,

d'un grand nombre de volontaires étrangers, parmi lesqucl?

on remarquait surtout le marquis de Lafa) ettcet les l'o-
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lunnis KosciiizUo el l'u'iav.,-'ii, inspirèrent aux AméricaiDS

une nouTellc confiance. On espéra dès lors trouver des

alliés en Europe, où chacun suivait avec la plus vive anxiété

les [iliases diverses de celte lutte. C'est surtout en France,

pays où d'ailleurs se préparait une autre révolution, que le
|

peuple prit la part la plus bruyante aux événements dont

l'Amérique était le tliéàtre; et la cour elle-même, quoique

détestant les idées et les principes qui avaient amené la

lutte, encourageait et soutenait en secret les insurgés amé-

ricains en liaine de l'Angleterre, son éternelle ennemie.

llowe conçut enfin, en juin 1777, le projet d'attaquer l'iii-

ladelpliie; mais, trouvant la Delaware rendue impraticable,

il se dirigea avec la flotte et les troupes à ses ordres vers la '

baie deChesapeak, où il debaripia dans le Marjland. Pour '

couvrir Philadelpliie, ^Yaslungton prit position en face de
[

lui sur la rive gauche du Brandjwine; mais il fut battu !e
j

1 1 septembre, par suite de la supériorité tactique des Anglais,

de sorle qu'il se vit réduit à abandonner la Pensylvanie. Le
25 septembre, le congrès se transféra à Lancaster; et le 4

octobre suivant Wadimgton ayant attaqué à Germanstown
un corps anglais considérable , eut encore une fois le dessous,

j

Pendant que les Anglais prenaient leurs quartiers d hiver à
'

Philadelphie, il était obligé de se réfugier avec les débris

de son armée dans une contrée sauvage et déserte, aux en-

virons de Valley-Forge, où il passa l'hiver dans le dénue-

ment le plus entier. Malgré les échecs réitérés et l'impuis-

sance absolue où se trouvait le congrès de venir en aide à

l'armée, les Américains avaient le droit de porter la tête plus

haut que jamais. En effet , dans le courant de ce même été

le général Gates, d'accord avec Arnold et Putuam, avait

pu réunir sur les frontières du Canada un corps presque
[

uniquemeut composé de milices, avec lequel, à la suite de !

quelques engagements heureux, il avait complètement battu !

Il' 7 octobre a Saratoga, non loin d'Albany, les .\nglais aux
\

ordres de Burgoyne; et quelques jours après, Burgoyne s'é-
j

tait vu réduit à se rendre prisonnier avec son corps, fort à

ce moment de 3,500 hommes seulement, mais qui naguère

encore présentait un effectif de plus du double. Cette vic-

toire modifia d'autant plus complètement la situation
,
qu'a-

lors Louis XVI, cédant au vœu général de la France, se

décida à prendre le parti des Etals-Unis contre l'.\nglclerre.

Le 6 fiivrier 177s fut signé à Versailles, avec l'envoyé Fran-
klin, un traité de commerce et de delense mutuelle par le-

;

quel le congrès s'engageait à ne jamais conclure de paix

séparée avec l'Angleterre, ni sans la reconnaissance de la

complète indépendance des États-Unis par cette puissance. :

En même temps la France déclara la guerre à l'Angleterre :

et arma deux flottes, une grande, à Brest, sous les ordres

de d'OrviUiers, et une moindre, à Toulon, sous les ordres de

d'Estaing.
Avant que la campagne de 1778 commençât, Howe céda

le commandement en chef des forces anglaises à Clintoi', qu',

pour ne pas se trouver bloqué par les Français du coté de

la mer, évacua Philadelphie avec 12,000 hommes, et se retira

dans la ville de Xew-York. A ce moment Washington aban-

donna sa position de Valley-Forge, et le 29 juillet il viut

attaquer, à Monniouth, Clinton dans son mouvement rétro-

grade , mais sans pouvoir empêcher les .anglais de le conti-

nuer. Clinton ne fut pas plus tôt arrivé à New-York que

d'Estaing parut sur la côte et vint bloquer la Hotte anglaise.

Mais à la demande de Washington, d'Estaing dut se rendje,

avec ses douze vaisseaux de guerre, à New-Haven, que Sul-

livan était chargé d'attaquer par terre avec un corps d'armée.

L'amiral anglais Howe suivit les Français; mais, assailli en

route par une forte tempête, force lui fut de rentrer à New-
York, tandis que d'Estaing, sous prétexte de réparer sa

flotte, se rendit à Boston. Les Américains furent si exaspérés

de cette inexplicable conduite de l'aïuiral français, que

Washington ne parvint pas sans beaucoup de peine à pré-

server de toute insulte les alliés de l'-^mérique. D'Estaing

transféra ensuite dans les Antilles le théâtre de ses opéra-

tions; et de son coté Clinton résolut de transporter la guerre
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dans les colonies du sud, où il comptait rencontrer en abon-
dance tout ce dont sou armée pouvait avoir besoin, une plus

faible résistance et l'appui des loyaliste!:, très-nombreux
dans cette contrée. Dès le 17 décembre 1778 un corps an-

glais, commandé, par Campbell, débarquait en Géorgie. Ce
général s'empara de Savanuah

,
groupa autour de lui di-

verses bandes de loyalistes, et pénétia jusque dans la Ca-
roline du sud , sans rencontrer de résistance.

Le congrès envoya alors au sud le général Lincoln à la

tête d'un corps d'armée composé, pour la plus grande par-

tie, de milices, et qui ne réussit qu'à sauver l'importante

ville de Charlestown. .Affaibli par le dénuement et les mala-

dies, Washington dut passer toute l'année 1779 à Westpoint,

et se borner à surveiller de là les mouvements des Anglais

dans le New-York. Les succès remportés par les Français

dans les Indes orientales déterminèrent l'Espagne à déclarer

la guerre à l'Angleterre, dans l'espoir de reconquérir Gi-

braltar et les Florides. Toutefois, le traité de neutralité que
la Hollande, la Suède, le Danemark et la Russie conclurent

le 1"^ janvier 1780, et qui bientôt après fut suivi d'une dé-

claration de guerre de r.\ngleterre à la Hollande, exerça

autrement d'influence sur les destinées de l'Amérique. Après

avoir, pendant l'automne de 1779, commis las plus affreuses

dévastations sur les côtes de la Virginie pour déterminer

Washington à abandonner ses positions, Clinton évacua
New-York le 26 décembre, en y laissant 6,000 hommes, et

alla opérer en Géorgie sa jonction avec le corps de Campt.ell.

En 1780 il acheva .a soumission de la Caroline du sud, après

avoir contraint Cliarlestowu à capituler à la suite d'un siège

opiniâtre. 0,000 prisonniers, 400 pièces de canon, 4 fré-

gates et d'immenses approvisionnements en tout genre avaient

été les trophées de cette victoire. Il revint ensuite à Kew-
Y'ork, laissant dans lesud, aux ordres deCornwallis, un corps

de 4,000 hommes, qui exerça les plus effroyables dévasta-

tions dans ces États. Washington, pendant ce temps-là,

était toujours tellement dépourvu d'hommes, de munitions

et d'argent
,
que force lui était de demeurer témoin impas-

sible des ravages commis par Clinton sur les côtes de New-
Y'ork et de la Virginie. C'est dans ce moment de suprême
détresse où se trouvait le congrès, bien moins à cause de

l'épuisement des forces du pays que par défaut d'autorité,

qu'arriva le 1" juillet 1780 à Rhode-Island une escadre de

sept vaisseaux de guerre français avec 6,000 hommes de

troupes auxiliaires aux ordres de Rocliarabeau. Cet évé-

nejuent releva sans doute le courage des .Américains; mais

Washington n'en resta pas moins toujours dans l'impossibilité

de rien entreprendre, et telle était encore la pénurie dans

laquelleil se trouvait au commencement de l'année 1781, que

ses troupes, dégradées par la misère, en vinrent plusieurs fois

à se mutiner ouvertement. La France consentit alors à prêter

sieze millions à l'aide desquels il fut possible de mettre l'armée

eu état de tenir la campagne.

TandisqueLafayette, àla tête d'un corps séparé, s'efforçait

vainement de mettre obstacle aux dévastations de Cornwallis

dans les Carolines et la Virginie, arriva victorieuse la flotte

française aux ordres de l'amiral de Grasse, qui mita terre

3,200 hommes, et alla bloquer New-York avec 28 bâtiments

de guerre. W'ashington abandonna alors avec Rociiambeau

la position deNew-Wendsor, fit croire à Clinton que son in-

tention était d'attaquer New-Y'ork, puis se détourna tout à

coup, pour passer en Virginie, où il enferma Cornwallis à

Y'orktown.et dès le 17 octobre il le contraignait à capituler

avec les 7,000 hommes placés sous ses ordres, en même
temps qu'à lui livrer son artillerie et ses magasins.

Pour la première fois les .Américains s'abandonnèrent à

une joie sans bornes à l'occasion de cette victoire. Les An-

glais, qui avaient fini par s'épuiser peu à peu par suite de

la tactique de temporisation adoptée par Washington , se

trouvaient maintenant, à leur tour, tellement affaiblis qu'ils

élaient hors d'état de rien entreprendre. Comme de Grasse

s'étaitempressé de retourner en Europe, Washington ne pou-

vait songer à reprendre Charlestown. Il se reilia donc vers
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l'HuJson , à l'effet il'y attendre Tinstant favorable pour atta-

quer Clinton. .Mais les désastres essuyés, tant sur mer que

sur terre, par les armes britanniques donnèrent alors en An-

gleterre une telle force au parti de la paix, que lord Nortli,

obligé de donner sa démission, fut remplacé à la direction

des affaires par Rockingham , Slielburne et Fox. Les nou-

veaux ministres étaient sans doute résolusà vigoureusement

continuer, s'il le fallait, la guerre sur mer ; mais ils n'en essayè-

rent pas moins, quoique fort inutilement, de conclure une

paix séparée avec les Américains, et à cet effet envoyèrent

Carleton,liomme conciliant, qui avait jusque alors commandé
dans le Canada, remplacer Clinton à Kew-york. La victoire

navale remportée par l'amiral Rodney sur le comte de Grasse

et les inutiles ofl'orts tentés par les Espagnols contre Gi-

braltar bâtèrent le rétablissement de la paix générale. Les

préliminaires , ayant pour base la reconnaissance de l'in-

dépendance des États-Unis par l'Angleterre, en furent si-

gnés le 30 novembre 17S3, à Versailles, où se trouvaient les

Américains Adams et Franklin. Dès le mois d'octobie, le

corps auxiliaire français avait quitté le continent américain

pour se rendre aux Antilles. "Toutefois, l'armée américaine

ne vit pas sans regret arriver le momentde son licenciement,

parce que les divers États se trouvaient maintenant bors

d'état de pourvoir au sort des soldats, ainsi qu'ils s'y étaient

pourtant engagés formellement en les enrûlant. Après de

longues négociations, on finit par décider que les officiers

recevraient une indemnité équivalant à cinq années de solde.

Quant aux simples soldats, on les indemnisa, pour la plus

grande partie, en leur distribuant des terres. Lors de la paix

définitive, signée à Versailles le 3 septembre 1783, l'Angle-

terre concéda à ses anciennes colonies un prolongement

de frontières jusqu'au Canada et à la Nouvelle- licosse.

Plusieurs tribus indiennes , entre autres les Cini] , de-

venues maintenant les Six Nations, dont il a été lait mention

plus baut, passèrent également sous la protection de.s États-

Unis. Par suite d'un compromis avec les loyalistes , l'évacua-

tion de Newyork ne fut effectuée que le 25 novembre ; après

quoi , Wasbington licencia complètement l'armée dès le 4

décembre suivant, et, abdiquant ses pouvoirs, rentra no-

blement dans la vie privée.

La guerre qui assura l'indépendance de l'Amérique du Nord,

(jui détruisit la menaçante suprématie exercée jusque alors

sur les mers par l'Anglelerre, et qui jeta comme autant

(le brandons d'incendie les idées de liberté et d'égalité dans

lo< vieilles sociétés europénnes, se trouvait maintenant ter-

minée. Mais les États-Unis, parvenus au comble de leurs

vonix, étaient moins libres et surtout moins beureux qu'on

no s'y était attendu La guerre avait coûté 135 millions de

dollars (1)75 millions de francs) ,sans parler de la masse de

propriétés particulières détruites ou dévastées, et n'avait

pas dévoré moins de 70,000 liommes en état de porter les

armes. Le congrès se retirait laissant une dette publique dr

43 millions de dollars (215 millions de francs), indépendam-

ment des emprunts conclus en France et en Hollamle. Celle

délie consistaiten un papier-monnaie complètement déprécié,

qui rendait d'une diliculté extrême toutes les transacliuns

connnerciales. La république était sans crédit, sansautu: ilé,

sans constitution proprement dite. La lutte des deux partis

entre lesquels se divise encore aujourd'hui l'opinion publique

aux litats-Unis rendait des plus difficiles la construction d'un

édifice social de quelque solidité. Les démocraties ou répu-

blicains purs voulaient que la puissance politique !ùt p.n-

tagi'e entre tous les États; les fédéralistes, au contraire, insis-

taient pour ((u'on fondât une (édération avec un gouverne-

ment central très-fort. Ni l'un ni l'autre de ces partis n'at-

teignit complélement son but. Déjà, pendant la guerre , le.s

différeiils États avaient accommodé leurs vieilles conslilu-

tions respectives aux circonstances. Eulin, en mars 17S7, le

congrès convociua à Pliiladelpliie une réunion générale de

députés des div(!rs ICtats, qui ritligèreut alors la couslilu-

tioulrdcr.de en vigueur encore aujourd'lnn aux lilalsUnis.

Cette coiislilulion fut acceptée à la suite de négociation
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particulières .suivies avec cbaque Étal; Rliode-Island n'accéda

à l'Union qu'en 1789.

Washington ayant été élu président le 1" février 1789,
convoqua aussitôt le congrès, conformément aux prescrip-

tions de la constitution nouvelle. Le rétablissement de
l'ordre dans l'administration , la réorganisation du pouvoir
judiciaire et des milices nationales, furent les questions qui

attirèrent tout d'abord son attention. 11 s'occupa ensuite de
régulariser la dette publique, et d'en assurer l'amortisse-

ment au moyen de légers droits de douane, mais non sans

rencontrer d'ailleurs une vive opposition dans la mise àéxé-

cution de ces différentes mesures. Il créa ensuite à l'État im
revenu régulier par l'établissement d'un impôt sur l'indus-

trie et la propriété, et enfin il fonda une banque nationale.

En 1791, l'État de Vermont, qui avaitjusquealors fait partis

de l'État de New-York, s'en détacha, et fut admis dans la

confédération, dont il forma désormais le quatorzième État-

Uni ; en 1792, le Kentucky, jusqu'alors partie de la Virginie,

en devint le quinzième. Quand, aux termes de la constitu-

tion, les fonctions présidentielles vinrent à expirer, en 1793,

les différents partis , en présence d'une guerre européenne,

se réunirent pour réélire Washington.

Dans les discussions du congrès relatives au commerce et

à la politique extérieurs , les chefs du parti fédéraliste
,
pour

la plupart amis particuliers du président, avaient toujours

déclaré que l'Union Américaine devait rester neutre dans les

conflits européens, et qu'au lieu rie gaspiller ses forces h en-

tretenir une flotte militaire, il lui fallait au lontraire s'at-

tacher avant tout à s'assurer des déboucbés avantageux pour

ses matières premières, au moyen de traités de commerce
conçus dans un esprit libéral. Déjà les traités conclus en

1778 avec la France, en 1782 avec la Hollande, en 1763 avec

la Suède, en 1785 avec la Prusse, avaient eu ce principe

pour base. Washington, quand éclata la guerre générale

contre la France révolutionnaire , maintint, lui aussi, la poli-

ticiue nationale, et publia, le 22 avril 1793, une déclaration

de neutralité, suivant laquelle les vaisseaux portant le pa-

villon de l'Union ne pouvaient être arrêtés et visités qu'en

cas de contrebande, ijne partie de la nation , les démocrates

surtout, virent dans cette déclaration un acte d'ingrati-

tude à l'égard de la France menacée et un indice des se-

crètes sympathies du président pour l'Angleterre. Les actives

relations commerciales qui s'établirent dès lors entre l'Amé-

rique et l'Angleterre déterminèrent même Washington à

conclure avec cette puissance, le 19 novembre 1791, un

traité de commerce et d'amitié, que suivit l'année d'après

un traité semblable avec l'Espagne. Le premier, quelque

avantageux qu'il fût pour l'Union, puisqu'il ouvrait à son

commerce les ports des Indes orientales et occidentales

,

n'en excita pas moins un vif mécontentement, parce qu'il ren-

dait impossible toute participation des États-Unis àki guerre

soutenue par la France contre l'Angleterre, c'est-à-dire

contre l'ennemi commun. Aussi, en même temps que des

agents français cherchaient à provoquer dans les différrnts

litats de l'Union d'énergiques protestations contre la poli-

tique suivie par le gouvernement fédéral, le Directoire dé-

clarait le traité de commerce et d'amitié conclu par les

États-Unis avec l'Angleterre une infraction à la neutralité

et une violation du traité conclu avec la France en 1778.

Ces reproches étaient fondés, car le traité de commerce et

d'amitié, conclu avec l'.Vngleterre autorisait les Anglais, au

mépris du grand principe que le pavillon couvre la marclian-

ilise, à recbercher les propriétés ennemies (pii pouvaient

se trouver à bord des bâtiments américains.

Washington déposa ses pouvoirs en 179G, au milieu des

violentes discussions provoquées sans cesse par les ipieslions

de politique extérieure. Peu de temps auparavant le Ten-

nessee, ci-devant partie de la Caroline du nord, avait été

admis à faire le seizième État de l'Union. Quoique la poli-

lique extérieure sinvie par Washington eût singulièrement

nui à rinllucnic du parti fidérali.^le , on élut encore pour

président John Adams, l'un dos amis de Wasbington. La
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France ayant prohibé, le 31 octobre 1796, l'introduction de

toutes espèces de marchandises anglaises, gêna considér-able-

ment ainsi le commerce des Américains. Rompant ejisuite

les négociations pendantes avec l'Union , elle rendit en

janvier 1798 une loi contre le commerce des neutres, é(pii-

valant à une déclaration de guerre contre les États-Unis. En
conséquence, on mit les côtes en état de défense, on arma
une Hotte, et on réunit même une armée dont Washington
piit le commandement. Mais la situation dans laquelle se

trouvait !: Directoire empêcha la guerre d'éclater; et après

la révolution du 18 brumaire le premier consul Bonaparte

conclut, le 30 septembre IbOà, avec l'Union Américaine, un
traité de commerce dans lequel était de nouveau reconnu

le principe que le pavillon couvre la marchandise. Une
grande transformalion eut lieu cette même année dans l'état

des partis de l'Union, attendu que Jefferson fut porté à la

présidence, grâce à l'ascendant pris par le parti démocra-

tique. A son entrée en fonctions , les États-Unis comptaient

une population de 3,305,000 âmes; et en 1802 le territoire

de rohio fut admis à former le dix-septième État de l'Union.

Jefferson débuta en 1801 par châtier et humilier le dey

de Tripoli, puis il dirigea son attention sur la situation de

la Louisiane, qu'à la grande terreur des Américains, l'Espagne

avait secrètement cédée à la France en 1800. Bonaparte,

ayant besoin d'argent pour recommencer la guerre contre

l'Angleterre, vendit, en 1803, cet immense territoire aux

États-Unis, moyennant 15 millions de dollars ( 75 millions de

francs ). L'acquisition de la Louisiane est incontestablement

le plus grand événement de l'histoire des États-Unis depuis la

déclaration de l'indépendance. Ce fut alors seulement que l'U-

nion eut une frontière solide; elle devint maîtresse de tout le

bassin du Mississipi et du Missouri, et put librement com-
mercer sur tout le parcours de l'Obio. Le renouvellement

des hostilités entre la France et l'Angleterre fut d'abord très-

protitable aux Américains , une décision rendue en 1801 par

le cabinet anglais ayant eu pour conséquence de faire passer

entre leurs mains, comme puissance neutre , tout le com-
merce colonial des Français et des Hollandais. Mais dès

1805, alors que Jefferson eut été pour la seconde fois élu

président, le gouTernenient anglais par jalousie supprima

les tolérances exceptionnelles dont les bâtiments américains

avaient jusqu'alors été l'objet. En conséqnence, il les soumit

au droit de visite, les déclara de bonne prise foutes les fois

que l'occasion s'en présenta et se permit même à leui' boid

la presse des matelots pour recruter les équipages de ses

propres navires. Le congrès répondit à ces actes par sa

résolution en date d'avril 1S06, qui apporta de notables et

gênantes restrictions à l'importation des marchandises an-

glaises , et en n'élevant aucune réclamation contre la décla-

ration de blocus lancée par Napoléon contre tous les ports

britanniques.

L'Angleterre se montrant de plus en plus arrogante et

hostile, Jefferson ordonna, le 2 juillet 1807, la fermeture des

ports de l'Union pour tous les navires anglais ; et, afin de

soustraire les citoyens de l'Union aux effets des décrets de

Napoléon aussi bien qu'à ceux des orders in council du
gouvernement britannique, le congrès rendit le 22 décembre

de la même année son célèbre acte d'embargo, qui interdisait

aux Américains de naviguer vers des pays étrangers. Cette

mesure hardie paralysa, il est vrai, le commerce d'exportation,

qui en 1807 était monté de 63 à 108 millions dedollars; mais

elle n'empêcha pas les Anglais de continuer à saisir les navires

américains et à détruire en détail leur flotte commerciale. Na-

poléon et le cabinet de Londres ,cliacun de leur côté, persistant

opiniâtrement dans leur politique maritime, le congrès finit

par fermer indistinctement les ports de l'Union aux bâti-

ments anglais et français, de même qu'aux produits manu-
facturés des deux peuples, en vertu de son décret du V" mars

1809 connu sous la dénomination de non inlercourse acl.

En même temps les navires nationaux furent autorisés à

fréquenter de nouveau tous les ports étrangers, à l'exception

de ceux de l'Angleterre et de la France.

Jefferson transmit en 1809 la présidence à Madison,
qui conserva, lui aussi, ces fonctions pendant huit années, et

qui suivit les mêmes principes politiques que,son prédécesseur.
Tous deux s'efforcèrent de réaliser dans l'administration le

plus d'économies possiljle en réduisant considérablement
l'effectif de la flotte et de l'armée; tous deux combattirent
les tendances centralisatrices de la banque nationale, qui pa-

ralysaient le développement des institutions similaires créées
dans les divers États , et apportèrent le plus grand zèle à
faciliter les communications des Étals de l'est et du sud au
moyen de la canalisation de leur territoire, déjà commencée
par Washington. Le dénombrement fait à l'arrivée de Madison
à la présidence constata que la population totale de l'U-

nion s'élevait déjà à cette époque à 7,239,000 âmes.
Le nouveau président entama des négociations avec les

deux puissances maritimes, et obtint de Napoléon la promesse
du retrait du décret de Berlin, sous la tondition que l'An-

gleterre renoncerait aussi aux mesures identiques qu'elle

avait prises de son côté; en conséquence, les ports de l'Union

furent rouverts en ISll aux bâtiments français. Mais le

triomphe complet remporté dans le congrès par le parti

démocratique et les actes de violence commis chaque jour
sur mer par le gouvernement anglais empêchèrent la con-
clusion d'un accommodement semblablable avec l'ancienne

mère patrie.Les projets conçus dès lors par les États-Unis
contre les Florides espagnoles entraient aussi pour beaucoup
dans les causes d'irritation réciproques. Dès 1810 .Madison

avait ordonné la prise de possession de la Floride occiden-
tale, parce qu'on considérait tout le territoire s'étendant

jusqu'au Perdido comme faisant partie de celui de la Loui-

siane, formellement admise en 1811 à constituer le dix-hui-

tième État de l'Union. Le gouverneur de la Géorgie reçut

ensuite l'ordre d'entrer en négociations avec les habitants

de la Floride orientale et de s'emparer de cette province à

titre de gage pour certaines créances répétées contre l'Es-

pagne par le gouvernements fédéral. L'Angleterre fit en-

tendre de menaçantes protestations contre ces envahisse-

ments ; mais elles demeurèrent inutiles, de sorte que chaque

parti en vint à armer et que la guerre recommença après

de longues mais peu sincères négociations.

Dès le mois de juillet 1812. l'amiral Hope effectuait le

blocus des côtes des États-Unis avec une flotte nombreuse.

Les Américains , ne pouvant opposer à l'ennemi qu'un petit

nombre de vaisseaux de guerre, armèrent en corsaires un

grand nombre de bâtiments de commerce, qui , avec une

audace et un bonheur inouïs, exercèrent les plus ruineuses

déprédations. C'est ainsi que dès les deux premières années

ils s'emparèrent de 21S bâtiments de commerce anglais

portant 574 canons et des masses énormes de marchandises,

et montés par 5,106 hommes d'équipage. Les entreprises

tentées sur terre par les Américains furent moins heureuses.

Au mois de juillet 1812 le général Hull envahit le haut

Canada, mais fut repou.ssé par les Anglais et les Indiens, il

(lut mettre bas les armes à Forl-Detroit. Wardsworlh eut

le même sort avec un petit corps sur les bords du Niagara.

En 1813, l'armée américaine, forte de 42,000 hommes et

commandée par Ilarrison, envahit le Canada, mais n'y put

rien faire , à cause de son indiscipline et aussi à cause de

l'incapacité de son général, et se fit battre en détail. Le

général Dearborn réussit seul le 26 avril à s'emparer d'York,

chef-lieu du haut Canada et où se trouvaient des approvi-

sionnements considérables. Le 10 septembre Perry captura

sur le lac Érié la flottille anglaise chargée de protéger le

haut Canada , Harrison battit les bordes indiennes sur

les rives du Thomas. Mais ces avantages furent nuls, parce

que, vers la fin de l'année, les Anglais s'emparèrent du fort

Niagara, clé des États de l'Union. Pour apaiser le mécon-

tentement causé dans les masses par la ruine complète

du commerce, le congrès supprima l«31 mars 1814 l'em-

bargo de même que l'acte de non intercourse; mais cette

mesure ne remédia pas à grand'chose ,
parce que l'amiraJ

Cocbrane déclara les ports américains en état de blocus. Ab



printemps de 1814, les Anglais débarquèrent sur plusieurs

points, enlevèrent le foil d'Oswego, parfaitement fortifié; et

le 12 juillet 12,000 de leurs vétérans mirent en dc-roiile

complète une armée américaine non loin des chutes du

Niagara.

L'amiral Coclirane accomplit alors avec le général Ross

racle de destruction le plus sauvage de toute cette guerre.

Tous deux, faisant mine de vouloir attatiiier lialtimore,

remontèrent le Potomac. Tandis que Gordon , a\ec une

partie du corps expéditionnaire, détruisait les forts War-

burton et .^lexandiie , Ross, à la tète de 6,000 hommes,

marchait sur Washington, ville érigée depuis ISOO en

capitale de l'Union et siège du gouvernement fédéral. Le

24 août il attaqua les milices postées à liladenhurg, les

mit en fuite et entra le soir dans la ville fédérale, où il in-

cendia le capitole , le palais de la présidence , les arsenaux
,

les chantiers et toutes les propriétés publiques. Les Anglais

marchèrent ensuite sur Baltimore , où ils comptaient com-

mettre les mêmes actes de vandalisme. Après avoir dispersé

6,000 Américains qui avaient pris position à peu de distance,

le colonel Brook arriva, le 13 septembre, devant celte ville,

défendue par 15,000 hommes et de nombreux ouvrages. 11

ne tarda pourtant point à être contraint de battre précipi-

tamment en retraite, parce que Cochrane ne put pas pé-

nétrer avec sa (lotte dans le Patapsco, rendu impraticable.

En même temps les Anglais s'emparaient d'une partie du

Maine; elle gouverneur du Canada, Prévost , envahissait

l'État de New-York à la tête de 14,000 hommes. Mais les

Anglais perdirent leur lloltille sur le lac Cliamplain, et Pré-

vost dut battre en retraite.

Pendant ce temps-là le général Jackson au sud avait

contraint les tribus indiennes à demander la paix; et alors,

à la tête de 6,000 miliciens, il courut à la Nouvelle-Or-

léan-, où 15,000 Anglais avaient débarqué le 15 décembre.

Jackson attaqua, le 8 janvier 1815, ces troupes, comptées au

nombre des meilleures de leur siècle, en (it un effroyable

carnage, et les contraignit à se rejpharquer en toute hùfe.

F,a lutte se termina par cette victoire; en effet, dès le 21

décembre 1814, la paix avait été signée à Gand sous la mé-
diation de la Russie. Aux termes de la convention qui in-

tervint alors, les États-Unis n'insistèrent point sur le

maintien du principe que le pavillon doit couvrir la mar-
chandise, non plus que sur la prétention des Anglais de

faire la presse des matelots à bord des navires étrangers. On
se restitua de part et d'autre toutes les conquêtes faites.

En revanche, les Américains s'engagèrent à ne plus tolérer

la traite des nègres d'Afrique et à coo[iérer à la destruction de

cet infâme trafic.

La paix extérieure contiibua beaucoup à consolider la

paix intérieure. Le congrès appliqua dès lors sa plus cons-

tante sollicitude à fonder une marine militaire, et à partir

de 1815 la population se jeta avec ardeur dans les voies de

l'industrie, en même temps que par la création de nombreux
canaux et chemins de fer, elle agrandissait le cercle d'action

de son commerce intérieur. Dès le 3 juillet 1S15 les États-

Unis conclurent avec l'Angleterre un traite de commerce qui

assurait aux deux nations des avantages égaux, et qu'avait

précédé un règlement de navigation en date du l''' mars de

la môme année. En ISIC le commodore Decalur vint faire

devant Alger une démonstration qui contraignit le dey de cet

État pirate à respecter désormais le pavillon de l'Union

américaine. Dans cetteméme année 1810, l'admission du ter-

ritoire d'Indiana dans l'Union porta à dix-neuf le nombre
des Étals-Unis.

En mars 1817 Madison eut pour successeur à la prési-

dence M on roc (|ui,élu une seconde fois encore comme ses

prédécesseurs, remplit ses fondions jusqu'en I85i. .Sous

son administration, on admit à faire partie de l'Union, en
1817, le territoire du Mississipi; en IS18, le territoire de
l'illinois: en fsli), le territoire d'Alabama ; eu 1820,1e
Maine, et en 18?.(, le Missouri; de sorte que la fédération

it) composa alors de vingt-quatre Étals. Le dénondiremcnt
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de 1S20 donna une population de 9,638,000 âmes, dont

1,d38,000 esclave. Les irruptions des Indiens des Florides

amenèrent en 1817 l'occupation arbitraire de la ville de Pen-

sacola parle généralJackson, et par suite un nouveau conflit

avec l'Espagne. Enlin, en 1819, l'Espagne consentit, moyen-
nant cinq millions de dollars à la cession des Florides qui,

le 21 mars 1822, furent incorporées au territoire de l'Union.

Les frontières de l'Union furent aussiinotablement reculées,

par suite de la prise de possession du territoire situé au nord-

ouest de celui du Missouri, et par l'occupation du territoire

de Columbia, dépendance de la Louisiane. En 1822 on

fonda, sur la côte occidentale de l'Afrique, Libéria, colonie

de noirs libres. La même année eut lieu la reconnaissance

des États-Unis du Mexique, à l'établissement desquels l'A-

mérique du Nord avait eu une part notable. Pour compléter

le réseau de canaux et de routes destinée à reliei un jour

l'océan Atlantique à l'océan Pacifique , le congrès , sur la

proposition de Monroe, vota une somme de vingt millions

de dollars. En ce qui <nucbe la politique intérieure, l'atten-

tion du président se porta surtout sur la création d'une

utile centralisation administrative, sur la formation d'une

armée et d'une flotte, et sur la mise en état de défense du

littoral et des frontières. Une fois la paix rétablie, les finances

de l'Union prirent un tel essor, qu'on put successivement

supprimer toutes les taxes et tous les droits à l'intérieur.

Des difficultés qui survinrent avec la France furent aplanies

par un nouveau traité de commerce, signé le 24 juin 1 822
;

et les différends avec la Russie à l'occasion de la délimitation

des frontières de l'ouest, se terminèrent par un traité

conclu à Saint-Pétersbourg le 17 avril 1824.

A la suite de relations qui à partir de 1822 s'établirent

entre les Grecs et les Étals-Unis, le président Monroe se vit

contraint en 1824 de déclarer que les États-Unis ne pou-

vaient tolérer l'application des principes de la sainte-alliance

à leur mode de commercer, et qu'ils la considéraient comme
de nature à compromettre le maintien de la paix du monde.

Le 4 mars 1825 Quincy Adams, fils de l'ancien président,

succéda à Monroe; mais en sa qualité de fédéraliste, ou

d'aristocrate, il administra d'une manière peu favorable aux

intérêts des Étals méridionaux et occidentaux. Pour alfran-

chir autant que possible l'Amérique des chaînes de la poli-

tique commerciale de l'Europe, l'Union, à partir surtout de

l'année 1825, inscrivit en tête de tous ses traités le principe

de la liberté et de la réciprocité en matière de commerce;

principe en conformité duquel des traités de commerce fu-

rent conclus sous la présidence de Quincy Adams avec la

Suède, le Danemark, les villes Anséatiques, la Prusse, la

Sardaigne, Oldenbourg, la Turquie, la Russie, le Brésil et

les États de l'Amérique du Sud. Quand les traités de com-

merce précédemment conclus avec l'Angleterre vinrent à

expirer en 1828, on ne put pas tomber d'accord sur les

bases d'un nouveau traité; et par suite on laissa sonuueiller

pendant quelque temps le règlement de la question du terri-

toire de l'Orégon. Ce|)endant, unnouveau tarif de douaues,

introduit à l'instigation de Quiucy Adams à dater du 1"'' sep-

tembre 1828, menaça toujours d'amener de nouvelles com-

plications dans les rapports de l'Union avec l'Angleterre

jusqu'en 1830, époque où eut lieu une transaction fav(jrahle

aux colonies anglo-américaines lésées par ce nouveau tarif.

Mais le tarif d'.idams provoqua aussi dans l'inlérieur de

l'Union les plus dangereuses dis.sensions ; et c'est au milieu

de ces circonstances critiques qu'en mars IS27 Jackson
arriva à la présidence, par suite de l'inlluence de plus en

plus prépondérante du parti démocratique. Les Etats plan-

teurs et agricoles du sud ne voyaient dans l'élévation des

droits de douanes qu'une mesure prise pour favoriser l'in-

dustrie des États du nord, et insistaient d'autant plus vi-

vement sur leur abaissement et même sur leur suppression

absolue, que la dette publi(|ue devait se trouver complè-

tement éteinte eu I8.T1. Dans la Caroline du nord surtout,

qui ne demandait pas seideuienl la liberté d'iuqiort.ition

uu:h aussi le libre commerce du riz et du coton, le peupla

12
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Clara nuls les diScrels du consrès, cl menaça en iia^nie temps

lo gdiiverncur de se délaclier de la confédération, si l'Union

voulait rermirir a la Inrcc.

La question de l'esclavage fut encore ime aiilre cause

de dissension entre le nord et le sud; question dont la so-

lution ne peut manquer quelque jour de mettre i une rude

épreuve la solidité de l'Union. Les États du sud, dont la pro-

duction a pour base le travail des esclaves, considérèrent

l'interdiction de la traite des nègres comuui une conspiration

des États du nord contre leur prosp('riti', et persistèrent

dans ces idées lorsque, à partir de 18V.7, ils les virent se

débarrasser les uns après les autres de hi lèpre de l'cscla-

vaRe et présenter au congrès des motions lendant à sa sup-

pression dans tous les États de l'Union. Tandis que la Caro-

line du sud se préparait à lutter par la lorce des armes-

contre la gran<le majorité de l'Union, réclamant l'abolition de

l'esclavage, le congrès, en décembre 18^2, ouvrit la délibé-

ration sur une nouvelle loi de douanes, œuvre de JacKson, et

qui lut délinitivement volée le 20 lévrier 1833. Am\ termes

de cette lui, un certain nombre de marcbandises lurent im-

médialement affrancbies de tous droits, en nvHiie lemps

qu'un abaissement successif des droits existant sur d'autres

matières devait avoir lieu de manière à ce qu'en 1842 le tarif

géni rai des douanes eut subi une diminution de 20 p. luo.

A cette crise intérieure vint se joindre une guerre san-

glante contre les Indiens. Dès 1830 le congrès avait rendu

un bill dit (les Indiens, par lequel le président était auto-

risé à assigner en toute propriété aux tribus indiennes qui

consentiraient à aller s'y établir, le territoire appartenant k

la confédération et situé à l'ouest du Mississipi. Qe.elques

tribus acceptèrent cette proposition; d'autres la repous-

sèrent et coururent aux armes, quaml, en 1832, on voulut

les contraindre à abandonner les États de Géorgie, d'Ala-

bama et d'Illinois. En 1834 on vit se soulever, dans la

Fliiriile, les Scminolcs, tribu d'Indiens CreeUs, qu'en dépit

de tous les efforts on ne put ni vaincre ni expulser des ter-

ritoires qu'ils occupaient. Des modifications apportées à la

loi dédouanes n'eurent pas plus tôt rétabli la tranquillité dans

les États du sud
,
que la question des banques vint pro-

voquer encore une fois les luttes de partis les plus viole:!les.

La banque nationale, fondée en 1801, avait été supprimée

en isll,à cause de la pression qu'elle exerçait sur les trans-

acliuns monétaires; mais de cette suppression résultèrent

bientôt les plus graves embarras commerciaux. En consé-

quence, dès 1816 on avait dO créer une nouvelle banque

nationale, avec un privilège de vingt ans et un capital dont

le gouvernement s'engagea à former le tiers, soit sept mil-

lions de dollars. L'établissement de nombreuses succursales

accrut tellement l'influence de cette grande institution linan-

cière, qu'elle ne tarda pas à exercer le monopole du com-

merce d'argent; état de choses dans lequel les démocrates

virent un danger pour la liberté. Ce qui favorisait et sou-

tenait surtout les immenses opérations et le crédit de la

banque, c'est que le gouvernement se servait d'elle pour

la perception de l'impôt et (lu'il lui déposait ses fonds de

réserve. La banque rendait par là, sans doute, de grands

services à l'État ; mais il était peut-éire à redouter qu'elle

ne cédât à la tentation de faire servir les fonds et le crédit

de l'État à donner de plus en plus d'extension à ses opé-

rations particulières. En IS32, la banque s'étant adressée

au congrès à l'effet d'obtenir la prolongation de «on pri-

vilège, ia question fut déiidée en sa faveur, grâce aux eflôrts

('e l'aristocratie d'argent et des fédéralistes. Mais Jackson lit

usa;;e de son droit de reio, et persista dans sa détermi-

nation alors même que les doutes répandus au sujet de la

solvabilité de la banque se furent dissipés. La discussion en

était là quand, en 1832, le nom de Jackson sortit une se-

conde fois de l'urne pour les élections à la ])iésidence. Il

retira alors de la bani|ue les fonds appartenant au gouver-

nement, et réussit en 183G à faire décider par la chambre dos

leprésentants la mise en liquidation de la banque, ilont le

privilège ne fut pas renouvelé. Ceoendant elle obtint encore

du sénat un privilège id('nti(|ue, mais uniquement pour fonc-

tionner comme biiiir/ue de l'ensi/lranie. Les démocrates

payèrent cher leur victoire sur l'aristocratie d'argent. La
dissolution de la banque entraîna la ruine de ses succiir.sales

et dune foule de banques particulières, ainsi que d'inuom-

braliles failliles.

Un différend entre les États-Unis et la France, au sujet

du payement d'une somme de 25 millions due comme in-

denmilé pour les perles causées au commerce de l'Union,

.se termina en 183i, au milieu de la crise financière^ a l'a-

vantage des Etals-Unis, grâce a la médiation de l'Angleterre.

En 1836 les territoires d'Arkausas et de Michigan fiuent

admis à faire partie de l'Un on qui se composa alors de vingt-

six États. Eu mars 18.(7, .Martin 'Van lîuren, élu président,

prit la direction des affaires, et continua la politique de son

prédécesseur tant à rintérieur qu'à l'exlérieirr. Il s'elforça

de terminer pacili(|uement un différend .survenu avec l'.\n-

gleterre au sujet d'un bateau à va|)eiir américain, la C'aro-

lina, brûlé par les Anglais à liuflalo, de même qr.e les

discussions auxquelles donnèrent lieu la délimitation des

frontières du Canada et la question du droit de visite. De
puis 18.34 la dette publique de l'Union était complètement

amortie : cependant en 1841 le président se vit forcé de re-

courir à un emprunt de 12 millions de dollars pour la

continuation de la guerre contre les Séminoles et aussi pour

corrrrir les déficits causés dans le revenu public par la der-

nière crise commerciale. En 1841 Van liuren déposa la pré-

sidence entre les mains du général Henry Harrison, can-

didat du parti fédéraliste, qui mourut unmois après son en-

trée en fonctions. Conformément à la constitution, le vice-

président Tyler, canilidat du parti démocratique, prit la prési-

dence, et s'efforça, lui aussi, de maintenir l'Union en paix

avec l'Angleterre. C'est ce motif qui lors du procès intenté

à Mao Leod, Anglais compromis dans l'alfaire de l'incendie

de la Carolina, porta le président à favoriser l'acquitte-

ment de cet individu; et le 9 aor.1t 1842 il conclut avec le

cabinet de Saint-James un traité pour la régularisation des

frontières respectives des deux États, la suppression <le la

traite des n,ègres et l'extradiction réciproque des malfaiteurs;

L'irritation des esprits produite à diverses reprises depuis

1842 par la question de l'Orégon , de nouveaux dissenti-

ments à propos du droit de visite et l'affaire du Texas mena-
cèrent plusieurs fois encore de troubler les relations intcr-

irationales des États-Unis et de leur ancienne mère patrie.

En 1844 Tyler essaya de conclure un traité de commerce
avec les États allemands du ZoUverein ; mais le congrès y
refusa son adhésion, parce qu'il eût eu pour conséquence

une modification complète du tarif douanier des Étals Unis.

Plus heureux dans l'affaire du Texas, le président vit la lé-

gislature confirmer le traité conclu avec cet État au com-
mencement de l'année 1845, et qui eut pour résultat son in-

corporation dans l'Union Américaine. Le congir'ïs consentit

aussi, sur sa proposition, à y admettre comme Étals indé-

pendanls les ci-devant territoire de Jowa et de la Floride.

Au mois de mars 1845 Tyler remit la présidence à Ja-

mes Polk, candidat du parti démocratique, dont le nom
était sorti vainqueur de l'urne lors des élections nouvelles.

A la suite île la déclaration de guerre qu'amena de la part

du Mexique l'incorporation du Texas aux Étals-Unis, l'olk

détermina le congrès à ordonner des armements formiila-

bles; et le général Taylor commença les hostilités en en-

vahissant le territoire mexicain. Dans l'été de 1846, le gé-

néral Scott, commandant en chef de l'armée de l'Union, se

dirigea de la côte de la Vera-Cruz sur la capitale même du

Mexique, qui tomba en son pouvoir le 11 septembre 13'i7.

Les efforts des Mexicains pour repousser l'invasion avaient

été inutiles. Leui'S généraux avaient fait preuve île phis de

forfanterie que d'habileté; et après trois campagnes, les

États-Unis, qui en faisant cette guerre n'avaient eu d'autre

but que de s'emparer du Nouveau-Mexique et de la Cali-

lornie, étaient maîtres du Mexique tout entier. Mais ils n'a-

busèrent point de leurs victoires, et s'attachèrent plus à con-
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fo!i.!i>r entre leurs mains la possession dos lerritoires qu'ils

ovaii'iit jugé utile d'adjoindre à celui de l'Union, qu'a l'ac-

rroilre indéCiniuient en conlisquant la nationalité mexicaine.

Il était tout naturel cependant que les vaincus payassent

les frais de cette longue et dispendieuse guerre; or, comme

le Mexique était à bout de ressources, il dut s'estimer heu-

reux d'en être quitte, après de longues et dilliciles iié^o-

Diations, pour l'abandon de la Californie et du Nouveau-

Mexique, que consacra le tiaité de paix conclu entre les

deux pays le 2 février 184s.

Les pouvoirs du président Polk expirèrent en 1849, et i

les élections lui donnèrent pour successeur le général Taylor,

dont le nom était devenu des plus populaires depuis la part
j

importante qu'il avait eue aux victoires remporties par I

l'armi e de l'Union sur les t'or.es mexicaines. Cependant le

succès de cette candidature fut dii surtout a l'intervention

d'un liers parti, qui, sous la dénomination de/ree soilcis,

venait de surgir pour la première fois entre les deux opi-

nions si tranchées existant depuis l'origine aux États-Unis,

et qui tout aussitôt s'était trouvé assez fort pour faire pencher

la balance du côté que lui indiquaient ses convictions ou

6es intérêts. Que si en effet les États du nord poussaient

toujours à l'abolition immédiate et absolue de l'esclavage

ùjns toute l'étendue de l'Union, et si, bien loin d'y consentir,

les États du sud prétendaient au contraire que l'esclavage

devait être déclaré licite dans les nouvelles acquisitions de

territoire faites au sud par l'Union , acquisitions où il n'avait

pas moins sa raison d'être que dans ceux des anciens Étals

où ii est légalement établi, le tiers parti dont nous parlo;is,

celui du free soil ( le sol libre ) était intervenu comme
médiateur et avait fait décider, par manière de coiïipromis,

que l'esclavage ne pouriait pas être introduit dans les nou-

ïeaux États du sud, et resterait par conséquent circonscrit

dans l'espace qu'il occupe en ce moment.

L'esclavage, la question de son maintien ou de sa sup-

pression dans les Étals de l'Union, telle est depuis longtemps

la grande préoccupation des esprits dans la jeune républi-

que; et il nous semble fort douteux qu'on puisse en reculer

longtemps encore la solution à l'aide de compromis, quelque

ingénieux qu'ils puissent être au foiui , comme fiït, par

exeniple, celui que suggéra l'illuslro Henry Clay et qu'il eut

encore le bonheur de voir voter avant de mourir. Le gé-

néral Taylor n'eut pas, au reste, le temps de réali.scr les pen-

sées politiques qu'il avait apportées au pouvoir; et sa mort,

arrivé-e dès la seconde année de ses fonctions, le y août isso,

donna lieu encore une fois à l'application de l'article de la

constitution fédérale qui, en vue d'une seuiblableéveuluaiité,

t ;.ii<lère les pouvoirs du défunt, pour tout le temps qu'ils

avaie.it encore à courir, au vice-président nomme en même
temps que lui et comme en cas. Ce vice pré.sident, appelé

iMillaid Fillmore, se montra digne de la place que le hasard

lui accordait; sous sou administration Icrme et sage, h; jnus-

[lérité de l'Union ne fit que s'accroître. Et cependant, le

président Fillmore ne laissa point, lui aussi
,
que de syinjia-

tliisi'r plus ou moins ouvertement avec ce mouvement cies

intelligences qui semble aujourd'hui entraîner l'Union vers

des destinées nouvelles, mais encore complélementinconniies

quant au résultat final. Nous voulons parler de cet espjit,

i.ous devrions peut-être dire de ce vertige de complète, qui

depuis les trop laciles triomphes remportés par les troupes

feili'iales sur l'armée mexicaine, s'est euqiaré de toutes les

tètes aux États-Unis. Cuba, celte luaguilique colonie espa-

gnole, cette reine des Antilles, est en effet de\eniie dcpins

quelcpies années l'objet de la convoitise hautement avouée

des Américains du Nord, (pii ne disespèreiit pas de voir le

Canada venir quelqur jour gio.sir le nombre des Ktats-Unis,

et qui iléja regardent l'annexion prochaine du Mexi'iue au

territoire de l'Union comme un lait nécessaire, inévitable,

Jont il est inutile dès lors de hâter la léal nation, parce

qu'elle se fera (relle-mèuii'. Or 1<' gouvernement ledcial, re-

présenté par son pnsiilenl, est Inip éiiiinemmiiit national

pour n'avoir pas saisi avec empre-semeut, dans ses rapports

avec l'Espagne, les plus futiles prétextes de discussion, dés
qu'ils étaient de nature à provoquer quelque conflit qui lui

pcrm-t de se saisir, à titre de gage provisoire pour le

payement de réclamations plus ou moins spécieuses, de ce
dernier débris de la puissance coloniale des Espagnols.

Toutefois, l'habileté et la modération du cabinet de Madrid
ayant réussi à écarter tous les prétextes de conllil possibles,

le gouvernement américain laissa s'organiser alors sous ses

yeux de véritables expéditions de flibustiers destinées à

révolutionner Cuba , et à lui faire proclamer son indépen-

dance politique, préface obligée de son annexion définitive

à l'Union. Le mauvais succès qu'ont eu jusqu'à ce jour

toutes ces entreprises est loin d'avoir découragé les aven-

turiers politiques, non moins nombreux de nos jours an delà

qu'eu deçà de l'Atlantique, et qui de plus y ont toutes les

sympathies du pouvoir. Aussi, les amis de l'Espagne ne
voient ils guère aujourd'hui pour elle d'autre moyeu d'é-

chapper au péril qui la menace iiiccssajnraent de ce côlé,

que de frapper un grand coup et de repousser bien loin les

envahisseurs américains, en abolissant hardiment l'escla-

vage à Cuba II est évident que dans ce cas la moitié de

l'Union, c'est-à-dire les Étals du sud, les États à esclaves,

ne voudraient plus entendre parler de l'annexion d'une co-

Unie qui n'a peut-être tant de charmes à leurs yeux que

oarce-que l'esclavage y _/?<!«•(< encore, alors qu'il a disparu,

grice à Dieu , du reste des Antilles. Les différences pro-

fondes de races, de mœurs, de langue et de religion qui

séparent les deux populations permettent de croire que
l'esclavage une fois aboli à Cuba, l'Espagne n'aurait guère

à redouter les effets de la convoitise des Américains. Cepen-

dant l'adoption d'une politique si résolue présente aussi bien

des dangers. Il ne manque dont pas de bons esprits qui

pensent que le mieux que l'Espagne aurait à faire aujour-

d'hui, ce serait de vendre à beaux deniers comptant sa co-

lonie à l'Union Américaine, qui lui en offre 100 millions ie

francs et qui lui en donnerait même davantage si elle le

voulait.

L'administration du président Fillmore fut signalée en

outre par l'envoi d'une escaire américaine dans les mers du

Japon , à l'effet de conclure un traité de commerce avec ce

mystérieux empire ; mission politico-commerciale qui a été

couronnée d'un plein succès, et à la suite de laquelle le gou-

verneuient russe s'est décidé à faire une tentative similaire.

On peut sans crainte le prédire : un »iuart de siècle ne s'écou-

lera pas sans que les relations entre l'Amérique et l'Asie,

entre la Calilornie et la Chine, avec le Japon pour échelle, ne

soient aussi actives que celles qui existent aujourd'hui entre

les côles orientales de l'Union et l'Europe occidentale.

Les pouvoirs du président Fillmore expirant en 18dj, on

procéda à la fin de 1852 à l'élection de son successeur. Le
général Scott, autre hcros de la guerre du Mexique, se

mit sur les rangs dans l'espoir de rallier à sa eandilature les

suff; ûfies et les sympathies qui , lors des élections précé-

dentes, avaient porté à la présidence le général Taylor;

mais les voix se portèrent sur le général Franklin Tierce

qui en conséquence entra en fonctions eu 1S53.

On était naturellement curieux de connaître l'attitude que

prendrait le nouveau président; et comme on ne se dis-

simule pas en Europe, où la loi en la nécessité de l'équi-

libre politicpie des peuples est toiijor.rs vivace, les graves

complications qui poui aient résulter pour l'ancien monde

de l'extension indéfinie de l'Union, on vit avec plaisir

M. Tierce, dans son premier iness^ige au congrès, protester

des pensées de modération qui animaient le gouvernement

américain , et déclarer que toutes les cxpéiiilions non auto-

rlsces contre Cuba trouveraient dans le premier magistrat

actuel de la république un adversaiie résolu. Mais ensuite,

c:i réllé(llis^ant à ce qu'il y avait de vague dans une telle

diiliralion, en passant au crible t nites les expressions du

i^.cssage, on recounut que ce docniiieiit officiel n'était riea

mains que rassurant et cachait an coalraire les pi'nsres d'ex-

pansion au dehors, de conquêtes, (pii lermentent depuis

12.
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Idnstemps dans toutes les parties de l'Union et que la uresse

américaine est unanime à surexciter encore davantage par

ses déclamations et sus lurfanleries. Les gouvernements ré-

publicains seraient-ils donc sujets aux mêmes accès de ver-

tige que les monarcliiques? La chimère de la monarchie

universelle, tant de lois et si inutilement poursuivie, aura-

t-eile donc pour pendant la chimère de la répidjiique nni-

Tcrsellc? C'est là pourtant ce qu'il faudrait croire si l'on s'en

rapportait à tout ce qui se dit et s'eniprime aujourd'hui de

l'autre côte de l'Atlantique. Après tout, comment cet excès

de confiance des Américains du Nord dans leurs forces, dans

l'avenir réservé à leur fédération, ne serait-il pas un peu

excusable quand on voit un pays où l'iuqjôt est presque nul

présenter chaque année un excédant de recettes de près de

cinquante millions de francs sur ses dépenses, et sérieusement

embarrassé de savoir ce qu'il en tera , alors que les diflércnts

gouvernements de la vieille Europe sont de plus en plus

réduits à vivre d'enquunts, qui ne soulagent momentané-

ment le présent qu'en créant pour l'avenir les plus écra-

santes charges et les plus inextricables difficultés!

ÉTAU, outil dont les serruriers, les arquebusiers, les

liorlogersetdes ouvriers de plusieurs autres professions se ser-

vent pour maintenir fixes certaines pièces pendant qu'ils les

travaillent. A proprement parler, les étaux sont des presses

que l'on modilic suivant les usages auxquels on les destine.

Il y a des étaux en bois et des étaux en fer ; les plus com-

muns sont de ce dernier genre. Parmi les étaux en fer, on

distingue ceux à pied, à agrafe, à main, ceux qui sont dits

tournants, parallèles. Vi'tau à pied se compose de sept

pièces: l" deux joues; ?" deux mors ou mordaches, armés

de lames soudées d'acier tiempé et taillées comme des limes;

3° une vis à fdet carré ;
4° un éciou dont le pas est (ait d'une

bandelette de fer brasée avec soin dans l'intérictir d'une boite

cylindrique; 5" un levier avec lequel on fait tourner la vis

pour serrer ou desserrer la machine; G" un ressort qui fait

écarter les mordaches quand on veut retirer la pièce qu'on

travaille ;
7° une bride, par laquelle on fixe l'étau à un é t a b 1 i.

L'étau à pied se voit dans les ateliers de tous les mécaniciens

et de tous les serruriers. Cetétau est dit tournant lorsque,

par une disposition particulière de la manière dont il est at-

taché, on peut le faire tourner sur son pieddedroite à gaudie

et réciproquement ; alors on fixe sur l'élahli un arc de cercle

en fer dans lequel on perce quelques trous qui servent à

fixer l'étau au moyen d'une cheville. VHaii à agrafe est ainsi

appelé parce qu'on le fixe à une table au moyen d'une vis

de pression : il diffère peu du précédent ; les horlogers en

montres en font continuellement usage. Vétau à ntain n'est

autre chose qu'une sorte de tenaille à vis; il est commode
pour saisir des pièces qu'on veut limer en rond ; on le tient

et on le fait tourner de la main gauche pendant que de la

droiteon pousse lalime. Vétau parallèle esl composéde telle

sorte que ses deux miclioires s'écartent ou se rapprochent

l'une de l'autre sans s'incliner en avant ou en arrière , tandis

que dans les autres étaux la mâchoire antérieure tourne sur

un pivot connue une charnière. L'étau parallèle est avanta-

geux sous certains rapports, mais il est coilteux et moins

solide que les autres. Teïssèdke.

ÉTAYEMEiVT, opération à l'aide de bupielle, le plus

oïdinairement, on soutient avec de grandes pièces de bois

ou et ai s un bâtiment menaçant ruine, ou avec des poutres

dans la réfection d'un mur mitoyen. Lesétayements ne sont

pas moins utiles quand il s'agit de transporter de lourds

fardeaux; ils en facilitent la traction sur rouleaux, en em-

pêchant qu'ils ne déversent. On a des exemples de clochers

tout entiers transportés ainsi, à l'aide de cabestans, après

avoir été convenablement élayés.

ET C/ETERA 5 mots latins dont on fait un grand

usage dans notre langue, et qui sont d'une utilité reconnue

dans la conversation et dans ce qu'on écrit : ils offrent en

effet l'avantage d'éviter les longueurs, les répétitions, les

c.ilalions trop étendues, trop fréquentes, et les énumérations

trop prolixes, trop dilfuses. C'étaient les actes dos notaires
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qui avaient donné aux et cxtera le plus de vogue. Sous la

plume de ces officiers publics, ils avaient acciuis une véri-

table valeur, puisqu'ils av.iient sensihlement allongé des écri-

lures qui se payaient à la page, et dont cette inévitable for-

nuile était devenue un ornement de luxe. Aujourd'hui, toute

al)réviation est sévèrcinent interdite dans les actes judi-

ciaires et notariés ; et l'on ne serait plus fondi' à dire comme
autrefois : Dieu nous garde des mémoires d'apothicaire et

des et cxlera de notaiie.

Vet cxtera (et autres cho.scs), chassé des actes légaux

,

s'est réfugié dans le langage usuel. C'est un terme convenu
qui en dit plus qu'il n'est gros, un sous-entendu tour à

tour pudique, adroit, ingénieux, malin, qui peut devenir

une insulte sanglante. Tel homme qui veut sembler profond,

dans ses discours , a bien soin , après avoir émis des idées

communes , d'essayer de donner par un et cxtera, lancé à

propos, une haute opinion de ce qu'il semble taire. Il serait

bien embarras.sé peut-être si on lui demandait à brûle-

pourpoint la traduction de cette réticence.
Dans le langage de l'éliiiuette, il a été et il est encore de

politesse exquise et d'humilité profonde, après avoir énu-

méré les titres et qualités d'une personne puissante, d'ajouter

trois etc. pour réparer les omissions qui ont pu échapper.

L'absence d'un et cxtera a été la cause d'une guerre rui-

neuse entre la Pologne et la Suède, en 1655, Jean-Ca-
simir ayant commis la haute inconvenance de n'ajouter que

deux etc. à la suite de l'énumération des titres de Chris-
tine. Dans une sphère moins élevée, ce signe abrévialif est

devenu d'une grande ressource pour le charlatanisme des

œuvres d'esprit : c'est ainsi que vous lisez sur le frontispice

de plus d'un livre par M. ***, des académies de Lyon,
d'Amiens, de Nantes, de Toulouse, de Rome môme; puis,

la liste épuisée , arrivent à la file , au secours de la vanité de

l'auteur, trois magniûiiues etc., comme s'il s'agissait des titre»

du premier potentat de la chrétienté. Vanitas vanitatum et

oninia vanitas.

ETCiIrMIADZIM. Voyez Edch-Mi\dzin.

ÉTÉ. Voyez Smso.ns.

ÉTEIGIVOIR (Ordre de 1'). Cette plaisanterie de quelquea

hommes de lettres, parmi lesquels figuraient Jouy, Bor y de
Saint-Vincent, Harel et les rédacteurs du Nain Jaune,

signala les prcmièr'es années du règne de Louis XVIII; elle

était principalement dirigée contre ce qu'on nommait alors

le corps des jésuites, corps auquel on supposait une influence

toujours croissante et une opposition constante aux progrès

des lumières. Tout le monde connaît le petit ustensile creux,

de fer-blanc, de cuivre, d'argent, etc., servant à éteindre

chandelles ou bougies, et dont le nom figure en tète de cet

article. C'est lui qui se faisait surtout remarquer dans les

armes du nouvel ordre , ce qui indiquait dans ses satiriques

fondateurs un esprit plus empreint de facétie ijue d'obser-

vation. En supposant en elfet tout l'ancien esprit jésuitique

réveillé dans le corps de ceux qu'on se proposait de déni-

grer par l'institution de l'ordre de l'Éteignoir, c'était donner

un démenti trop formel à l'histoire que de regarder les

enfants de Loyola comme étrangers au développement des

lumières , eux qui ont représenté longtemps le corps le plus

éclairé de France, et à qui notre patrie a dû tant d'hommes

savants. llJlons-nous d'ajouter toutelbis
,
pour rendre jus-

tice à qui de droif, que la majorité des titulaires foicés du

nouvel ordre extra-legal, qui recevaient d'une chancellerie

anonyme des brevets dont ils n'avaient pas acquitté les

droits, et dont ils se seraient bien passés, appartenaient aux

jésuites de robe courte , simples affiliés à la trop illustre

compagnie, n'étant engagés en rien dans le sacerdoce, n'ayant

quelquefois, comme on l'a dit, rien oublié ni rien appris , il

est vrai, mais plus souvent encore, ayant oublié trop prornp-

tement les bienfaits de Vusurpateur, et appris trop vite à

danser sur l'idole abattue qu'ils encensaient la vaille.

ÉTELOX. Voyez Éeinr:.

ÉTEiXDARU. Les étendards qu'on voit sur les bas-

reliefs du tombeau de François l" sont en banderoles Ion-
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gucs , (étroites , fourchues ; ceux des bas-reliefs du tombeau

de Louis XII ont la draperie courte et arrondie par les extré-

mités. Vouloir dire comment ont été faits les étendards se-

rait une entreprise peu utile, et le tableau qui en résulterait

n'apprendrait rien de bien neuf. Jadis la volonté du capi-

taine décidait des ornements ou des armoiries de la dra-

perie; la couleur de l'étendard était la même que celle des

robes de livrée ou des hoquetons que portaient les gens

d'armes et les archers à cheval des compagnies de chevau-

légers. I,'e\pression étendard donne maintenant l'idée d'un

drapeau, ainsi que nous l'avons dit , affecté à la cava-

'erie : or, comme autrefois la cavalerie était tout, l'infanterie

rien, «u peu de chose , il n'est pas étonnant que le mot c/cn-

dard ait conservé dans le langage historique et pitto-

resque un sens beaucoup plus large que celui qui lui appar-

tient réellement aujourd'hui. Voilà pourquoi c'est surtout à

l'étendard que s'appliquent les verbe.s arborer, di'ploijcr,

planter l'étendard ; marcher, combattre , se ranger sous

les étendards; c'est aussi pour cela que quelipiefois on a

appelé étendard l'enseigne confiée à l'officier nommé
porte-enseigne. Les étendards français ont été de toutes les

couleurs. Dans la croisade de 118S, ils étaient bariolés d'une

croix rouge. Dans les luttes contre les ducs de Bourgogne

,

ils ont porté la croix blanche; ils ont été tricolores de 1789

à 1814 , blancs jusqu'en 1830; la couleur nationale leura été

alors rendue. Les étendards ont de l'analogie avec les dra-

peaux de l'infanterie, quoique plus petits en général. Sur-

montés d'une lance sous la république, d'une aigle sous

l'empire, d'une fleur de lys sous la restauration, ils ont re-

pris l'aigle depuis le 10 mai 18.ô2. L'étendard sacré, des Turcs

porte le nom de San d jak -Chéri f. G'' Bardin.

ÉTEIVDDE. L'idée réellement attachée à ce mot est de

la nature de celles que tout le monde peut concevoir à l'ins-

tant même et sans le moindre effort d'esprit, quoiqu'il soit

néanmoins absolument impossible de la définir autrement

que par une pétition de principe, tant il est vrai qu'il existe

une foule de lacunes que rien ne peut remplir entre les

opérations de la pensée d'une intelligence (acile et la manière

de les rendre verbalement ou littéralement ( voyez Lspace).

L'étendue est une des propriétés générales de la m a l i è r e

,

c'est-à-dire que nous ne pouvons concevoir un corps qu'au-

tant qu'il occupe une certaine partie de l'espace. La géo-
métrie, que l'on définit la science de l'étendue, lui re-

connaît trois dimensions : longueur, largeur, et profondein-

ou épaisseur. Tout corps offre nécessairement ces trois di-

mensions; les surfaces, les lignes, le point mathéma-
tique ne sont que des abstractions de l'esprit.

Le mot étendue s'applique ejicore, tant au propre qu'au

figuré, à tout ce qui est compris entre deux extrêmes : c'est

ainsi que l'on dit l'étendue de la voix, Vélendue d'im
pouvoir, etc.

ÉTÉOCLK et POLYNICE,nésdu plus sacrilège des

incestes, celui d'une mère avec sou fils , étaient fils d'Œ-
«1 i pe, roi parricide de Tlièbes, et de Jocaste, femme de

Laïus. Leurs sœurs furent Ismèneet cette Antigone, astre

consolateur de cette mallu ureuse famille frappée du cour-

roux des dieux. La vertu de cette jeune piintcsse , modèle
de piélé filiale, est merveilleusement oppo.sée, dans celle

dynastie abhorrée du ciel et des hommes, à la fureur

aveii:;le d'Étéocle et de Polynice, le type impie des haines

fraternelles. Lorsque le vieil Œdipo, parrici .'e et incestueux

à son insu , eu de .ses propres mains arraché <lc leurs

orbites sanglantes des yenx qui souillaient le soleil, ses fils

dénaturés enfermèrent, selon Diodore de Sicile, leur père

dans .son palais, et s'emparèrent du royaume, apiés être

convenus de régner alternativement chacun une année.

Étéode, qui avait eu le malheur de jouir d'abord de la lu-

mière, régna le premier. Mais l'année expirée, il refusa de
descendre du trône. De là celle guerre deThèhes, la plus

célèbre des siècles héroïques avec celle de Troie, ([u'ellc

précéda. Adrasle, alors roi d'Argos, dont l'oljniic avait

épousé U fille, noinm.e Argie, marcha, avec son (jeiidre,
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à la tète d'une armée, contre Étéoclc. Uni à six autres guer-

riers illustres, il forma cette ligue de princes ou de héros

grecs illustrés par Eschyle sous le nom des sept chefs devant

Tlièbes. La mort d'Étéocle et de Polynice mit lin à cette

guerre fameuse. Les deux frères s'étant cherchés et ren-

contrés sur lechaujp de bataille, dit Euripide dans ses Phé-
niciennes , combattirent d'abord avec la lance; celte arme
vola en éclats dans leurs mains; tous deux blessés, ils sai-

sirent alors leurs épées. Étéocle, plus adroit, traversa de la

sienne le corps de son frère
,

qui tomba mourant sur le

.sable. Il allait lâchement le dépouiller, quand Polynice
, re-

cueillant toutes ses forces expirantes, lui plongea la sienne

dans le flanc gauche. C'est ainsi qu'Étéocle, qui ne régna

qu'un an, justifia son nom ( èteo; xXri;), la gloire d'une

\

année. Son fils Laodamas, en bas âge, mis sous la tutelle

1 de Créon , fils de Ménœcée , lui Mctéda sur le trc'me de

I

Tlièbes. On plaça sur lUi seul bûcher les corps inanimés d'É-

1 téocle et de Polynice. On dut penser que la mort qui éteint

]

tout sur la terre, éteindrait leur haine : il en fut autrement :

I

on vit, ou l'on crut voir les llammes du bûcher se partager.

1 Bien plus, la fable et les poètes assurent que leurs cendres

1
froides, odieuses l'une à l'autre, se divisèrent d'elles-mêmes.

I Outre les tragédies d'Eschyle, d'Euripide et de Racine, ce

j sujet à inspiré à Stace une épopée latine intitulée la Thé-

\
buïde. Denne-Uahon.

: ÉTÉOSTIQUE (Vers), d'iTtô;, année. Voyez Curo-

I

NOGRA-^lME.

I

ÉTERIVEL, qui n'a point de commencement, qui n'aura

I

jamais de fin. Il n'y a que Dieu qui soit éternel; aussi

I

dit-on le Père éternel, le Verbe éternel, la Sagesse éternelle.

i

Quelques philosophes ont cru le monde éternel. Ce mot
1 s'emploie substantivement en parlant de Dieu. Une propu-

;
sition d'éternelle vérité est une vérité immuable et néces-

I

saire : le tout est plus grand que la partie est une propo-

!
sition d'étemelle vérité. On se sert aussi du mot éternel

dans le sens d'immortel, pour signifier ce qui n'aura jamais

i

de fin, quoiqu'il ait eu un commencement : la vie éternelle,

i
la mort éternelle, la gloire éternelle, la damnation éternelle,

i
les peines cter'ncUes. Il désigne encore, par exagération,

I

ce qui doit durer si longtemps qu'on n'en peut prévoir la

fin : Des haines éternelles, une reconnaissance éternelle.

L'adverbe éternellement s'applique à ces diverses ac-

ceptions; le verbe éterniser, également : Élerniser sa lué-

moire, la chicane éternise les procès. Il en est de même du
: mot éternité. Ce fut aussi dans la mythologie romaine une
' déesse allégorique

,
qui parait n'avoir eu ni temples ni

autels, bien qu'on la trouve figurée sur des médailles impé-

riales, avec des attributs divers. Votre Éternité fut aussi

I

un titre honorifique donné par flatterie à quelques emiiereurs

' romains, particulièrement à Constance. Rabelais et Marot

1 ont écrit parfois éterne pour éternel. Les élernales rappel-

lent, dans notre histoire religieuse, les membres d'une secte

des premiers siècles de l'Église, qui enseignait que le monde
demeurerait toujours tel qu'il est.

ÉTERNITÉ. Le philosophe Boéce a défini l'éternité :

interminabilis vitce tota simul et perfccta possessio (la

possession pleine et parfaite d'une vie sans terme et .sans li-

mite). Mais cette définition convient surtout à l'éternité de

Dieu, la seule, du reste, que l'homme conçoive d'une ma-

nière, sinon claire et distincte, du moins rationnelle et logi-

que. Quant à l'éternité du temps, ou la représente d'ordi-

naire comme une ligne sans commencement ni fin. Dans les

spéculations sur l'espace infini , nous considérons le lieu où

nous sommes comme un centre à l'égard de toute l'étendue

qui nous environne; dans les spéculations sur l'tleniité, nous

regardons le temps qui nous est présent comme le milieu qui

divise toute la ligne en deux parties égales : de là vient qu'on

a quelquefois comparé le temps à une isthme s'élevant au

milieu d'un océan immense (pu l'enveloppe de toutes paris.

On sait que la philosophie scola>li(pie distinguait deux éter-

nités : l'élernilé antérieure el l'elernilé postérieure Mais

qu'apprennent tous les termes iXi l'école el sts divisions suli-



04 ETERiNlTE —
files sur le mjslèie de l'infiui , que riiomii:e ne saurait em-
brasser par sa nature itroite et liornte ? L'intelligence lic!-

inontre sans doute rixislcuced'une('ternit(5anti'rieure;mais

elle ne saurait s'en former aucune idée lucide et concordante.

Il nous est impossible d'avoir aucune notion d'une durée

qui a passé, si ce n'est qu'elle a été présente une fois ; mais

tout ce qui a été une foi^ présent est à une certaine distance

de nous ; et tout ce qui est à une certaine distance de nous

,

quelque éloigné qu'il soit , ne peut jamais être l'éteniité. La
notion même d'une durée qui a passé emporte qu'elle a été

présente une fois, puisque l'idée de celle-ci renferme actuel-

lement l'idée de l'autre. C'est donc là un mystère inipené-

ti'aljle à l'esprit humain. Nous sommes assurés qu'il y a eu

une éternité j mais nous nous contred;sons nous-mêmes dès

que nous voulons nous en former quelque idée.

Nos difficultés sur ce point viennent de ce que nous ne
saurions avoir d'autre idée de durée que l'idée de celle par

laquelle nous existons nous-njêmes avec tons les èlres créés,

c'est-à-dire une durée successive, formée du passé, du pré-

sent et de l'avenir. Nous sommes persuadés qu'il existe

quelque cbose de toute éternité, et cependant il nous est

impossible de concevoir, suivant l'idée que nous avons

<1c l'existence, qu'aucune chose qui existe puisse être

de toute éternité. Il est certain qu'aucun être n'a pu se

former lui-même, puisqu'il faudrait alors qu'il eût agi avant

qu'il existât, ce qui implique contradiction , d'où il faut con-
clure qu'il doit y avoir eu quilque chose de toute éterniti' :

or, tout ce quiexisieà la manière des êtres finis, en suivant

les notions que nous avons de l'existence , ne saurait avoir

eïisté de cette manière ; il faut donc que cet être primitif et

éternel , cause et effet par rapport à lui-même, qui se trouve

à une distance infinie de tous les êtres créés, ait un tout

autre mode d'existence que le leur , et dont ils ne sauraient

avoir aucune idée.

On a soulevé longtemps dans les écoles la qneslioii de

savoir si l'éternité est successive, c'est-à-dire si elle est

composée de pari les qui coulent les unes des autres, ou

bien si c'est une durée simple qui exclut essentiellement le

passé et l'avenir. Les scotistes soutenaient le premier icu-

timent , les thomistes s'étaient déclarés pour le second.

Chacun de ces deux partis était plus fort eu objections qu'e;i

solutions. Tous les chréticus , disent les scotistes , demeu-
rent d'accord qu'il n'y a que Dieu qui ait toujours existé,

que les créatures n'ont pas toujours coexisté avec lui,

quo par conséquent il existait avant qu'elles exislasscnl.

11 y avait donc un avant lorsque Dieu existait seul; il

n'est donc pas vrai que la durée de Dieu soit un point in-

divisible : le temps a donc précédé l'existence des créatures.

Par ces conséquences ils croient faire tomber en contradic-

tion leurs adversaires : car, si la dune de Dieu est indivi-

sible, sans passé ni avenir, il faut que le temps et les créa-

tures aient coramenc;- ensemble; et si cela est, comment
peut-on dire que Dieu existait avant l'existence des créa-

tures ; Daus toute succession de durée , disent à leur tour les

thomistes , on fait couqrter pai' mois , années et siècles. Si

l'éternilu est successive, elle renferme donc une infinité de

siècles ; or , une succession infinie de siècles ne peut jamais

être f'ijuisée ni écoulée, c'est-à-dire qu'on n'en peut jamais
voir la fin, parce qu'étant épuisée, elle ne sera pins infinie

;

d'où l'on conclut que s'il y avait une éternité successive,

ou une succession infinie de siècles jusqu'à ce jour , il serait

impossible qu'on fût parvenu jusque aujourd'hui, puisque cela

n'a pu se faire sans franchir une distance infinie , et qu'une
distance infinie ne peut être franchie, parce qu'elle serait in-

finie et ne le serait pas.

C'est ainsi que l'esprit humain s'abîme dans d'incompré-
hensibles profondeurs , lorsqu'au lieu d'accepter les mystères
qui l'environnent, et au sein desquels il est plongé, il s'cl-

forcB de les comprcndie, prétendant arriver par le fini à la

cumpiéhension de l'infini par le temps à celle de l'éternité

C'est puce que nous neconce'.u:is, ni la nature de l'éternité,

ni se.s conditions d'existence, que l'un des dogmes fon'îanie:'.-
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taux du christianisme écrase la raison de sou poids et lui

est un objet d'épreuve et de scandale. Il n'y a pas plus à rai-

sonner sur l'éternité des peines que sur l'éternité en elle-

même. Il devrait suffire de démontrer par l'iii.stoire
,
par

sa concordance avec le dogme de l'éternité des peines,

que cette doctrine est consacrée par la tradition primitive

tout entière. Avec la croyance d'une autre vie, les anciens

admettaient généralement une récompense éternelle pour
le juste et des peines éternelles pour les méchants. Ils

reconnaissaient trois états différents de l'âme après la mort :

le premier était l'état de bonheur dont les âmes jouissaient

éternellement dans le ciel; le second, l'ctat de souffrance au-

quel les âmes des méchants , les âmes absolument iMcaro-

t/ej , selon l'expression de Plularque, étaient éternellement

condamnées dans les enfers ; le troisième état , mitoyen en-

tre les deux autres , était celui des âmes qui , sans avoir mé-
rité des châtiments éternels , étaient néanmoins eucoie rede-

vables à la justice divine (Plutarque, De his qui a numine
sero punientur). Platon enseigne la même doctrine : < Ceux,

dit-il
,
que les hommes et les dieux punissent , afin que leur

punition soit utile , sont les malheureux qui ont commis des

péchés cjuérissahles : la douleur et les tourments leur pro-

curent un bien réel, car on ne peut être autrement driivré

de l'injustice. .Mais pour ceux qui, ayant atteint les limites

du mal, sont tout à fait incuiablex , ils servent d'exem-

ple aux autres, sans qu'il leur en revienne aucune utilité,

pane qu'ils ne sont pas susceptibles d'être guéris (Platon,

inGorgia). Cette sentence rendue, le juge ordonne aux
justes de passer à la droite, et de monter aux deux; il com-
mande aux méchants de passer à la gauche , et de des-

cenlreaux enfers (le même. De republic., lib. 10).

Telle est aussi la croyance des Indiens. L'enfer, qu'ils

appellent patatam, est le lieu du supplice et la demeure des

pécheurs : « C'est là que, plongés dans le feu , ils brûlent et

brûleront toute l'éternité. Un peu au-dessus est une ville

appelée Ckouzoméni, où Zomo, roi des enlers, (ait sa de-

meure, et d'où il ordonne et préside les différents supplices

qu'on fait subir à chacun des damnés ( Ezour-Védam ). »

L'jE'i/rfuscandinavecontient la même tradition. Cettedoctrine

était si généralectsi constante dans tout le paganisme, qu'elle

ne fut pas attaquée par les premiers antagonistes du christia-

nisme : " Les chrétiens , dit Cel ;e , ont raison de peaser que
ceux qui vivent saintement seront récompens'.ï> après la mort,

et que les méchants subiront des supplices éternels (Origène,

Contra Celsum , lib. 8 ). u M. de La Mennais a réuni les

témoignages épars de tous les peuples et de tous les siècles

{Essai sur l'indifférence, iom. m, chap. 27). Nous nous

arrêterons là, en nous écriant avec lui : « A quoi serviraient

les témoignages que nous pourrions produire encore? et

quand toutes les générations humaines, secouant leur pous-

sière, viendraient elles-mêmes nous dire ; Voilà ce que nous

j

avons cru, serions-nous plus certains que la connaissance

j

d'un Dieu unique, éternel, père de tout ce qui est, se conserva

i
toujours dans le monde? C'est la fui universelle, la foi de

;
tous les siècles et de toutes les nations. Quelle frappante

j

unanimité! quel magnifique concert! Quelle est imiiosanie

I

cette voix qui s'élève de tons les points de la terre et ilu

j

temps vers le Dieu de l'élernitél » Louis de C.ulné.

;
ETE RIV UAIEAIT. On clé>igne par ce nom une expulsion

brusque de l'air contenu dans la poitrine, et qui, traversant

en quantité considérable les fosses nasales, détermine un
bruit plus ou moins fort. Cet acte est convulsif, et il im-

iirime au corps une secousse générale ; aussi
,
quand il est

répété souvent, il devient fatigant. Il provoijue la sécrétion

1
des larmes et du mucus nasal.

I
On attribue l'éternument à l'irritation de la membrane

qui revêt les cavités du nez, et on démontre facilement

cette cause en faisant prendre une prise de tabac aux per-

sonnes qui n'ont pas l'Iiabitude d'en user. Bien que la mem-
; branc piluitaire soit le plus communément le point de départ

de l'éternument, cotle expiration rapide peut être excitée par

!
l'aclian d'une vive lumière ut par des im,'iressions internes :
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dans (le tels cas l'effet s'explique par des coiiiiiiuniialions

nerveuses des yeux ou des viscères avec le nez. Dans quel-

ques cas, on provoque artificiellement IVternunient au

moyen de poudres appelées stcrnuta toircs , et ordinai-

rement pour alli'ger une affection de la tête. C'est un niojcn

dont il ne faut pas abuser, car l'irrilatiou de la membrane

^ui tapisse le nez peut avoir de graves résultats.

D'' Cn\JlBONMEB.

L'usase de saluer les personnes qui éternuent et de faire

des soubaits en leur faveur remonte à une liante antiquité;

il était déjà lépandu chez presque tous les peuples. Mais

les recherclies qu'on a faites jusque ici pour en connaître l'o-

rigine nont abouti qu'à de^ suppositions. Aristote n'a pas

dédaigné de s'occuper de cette question, et beaucoup d'é-

crivains après lui en ont donné ditlirentes explications. Ce

qui e.^t surtout difficile à deviner, c'est l'idée que l'on s'est

faite des éternuments, dans le principe, et qui a pu donner

naissance à la coutume dont il s'agit. Les regardait-on

comme dangereux ou utiles, comme un signe favorable ou

défavorable? Et le salut signifiait-il d'abord qu'on soubaitait

à la personne qui éternuait que ce qu'elle désirait arrivât

,

ou qu'elle fût préservée du malheur dont elle était menacée?

Quoi qu'il en soit, l'usage s'est transmis jusqu'à nous de géné-

ration en génération. Le t'irez des Grecs, et le portez-

vous bien des Romains, de même que notre à vos souhaits

ou Dieu vous assis te ! était une affaire de politesse,

pr.se fuit au sérieux. Les Romains faisaient de ce compli-

ment un des devoirs de la vie civile; et, comme chez nous

il n'y a pas longtemps encore, on ne pouvait y manquer

sans être très-répréhensible, ou sans passer tout au moins

pour une personne mal élevée. L'empereur Tibère exigeait

cette marque de respect en toutes circonstances. A notre

époque, en France du moins, cet usage commence à tomber

en désuitude; il n'est plus guère observé que chez les per-

sonnes âgées qui tiennent à tous les us et coutumes du temps

passé, et dans les basses classes de la société, où les bonnes

mamans eu font toujours un des sujets de leurs leçons aux
enfants.

Chez les anciens, la superstition, qui se glisse partout, ne

manqua pas de trouver de grands mystères dans le phéno-

mène de réiernumenl. C'était chez les Égyptiens, chez les

Grecs, chez les Romains, une espèce de divinité lamilière,

nn rracle ambulant, qui les avertissait en certaines occasions

du parti qu'ils devaient prendre, du bien ou du mal qui

deva'l leur arriver. La crédulité du peuple à cet égard était

grande. Mais l'éternument passait pari iculièrcmejit pour être

décisif dans le commerce des amants. .Si, par exemple, un
amant, écrivant à l'objet de sa passion, venait à ilernuer,

il pirnait cet incident pour une réponse, et jugeait par là

que 'a maîtresse répomlait à ses vnnux. Aussi les poètes grecs

et kiliiis disaieni îles jolies personnes que les amours avaient

éternié à leur naissance.

On distinguait de bons et de mauvais éternuments. Quand
la lune était dans les signes du Taureau, du Lion , de la Ba-

lance, du Capricorne, ou des Poissons, réternumcnt passait

pour être un bon augure ; dans les autres constellations, pour

jn mauvais présage. C'était un pronostic fAcheux le malin

depuis minuit jusqu'à midi , favorable depuis midi jusqu'à

minuit; pernicieux, en sortant du lit ou île la table : il fallait

s'y riniettre et tâcher ou de dormir ou de boire, ou de

manger, pour rompre les lois du mauvais quart-d'heure.

On tirait aussi de semblables inductions des éternuments

simples ou redoublés , de ceux qui se faisaient à droite ou à

gauche, etc., toutes circonstances qui exeri,-nient la crédu-

lité populaire, mais dont on a fini par se moquer, comme
il arrive tclt ou tard pour toutes les croyances qui ne sont

poni fondées sur des faits de l'ordre naturel.

ÉTÉSIEXS ( Vents ). Le mut étésien est dérivé du grec

l-iïioiii, qui signilie annuels. Les anciens appelaient ainsi

des vents dont le .souflle se fait sentir régiilièiemcut chaque

année, et rafraîchit l'air pendant six ou sept semaines, de-

puis le solstice d'été jusque dans la canicule. Ces vents, à
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défaut de pluie, répandant de la fraîcheur dans l'atino-s-

plière pendant la sài~on des grandes chaleurs, l'opinion la

plus commune les fait souffler des régions du nord. Mais
t'est à tort, car le vent ét&ien ne souffle pas du même
point de l'horizon dans tous les pays. En Espagne, on Asie,
il souffle de l'orient; en Grèce, il vient du septentrion, et
dans d'autres régions il vient du midi. C'est par celte rai-

son que dans plusieurs auteurs anciens les vents étésiens
sont déclarés favorables sur la Méditerranée à ceux qui font
route d'occident en orient, et contraires à ceux qui font la

route opposée.

ÉTEUF ou ESTEUF, petite balle, foit dure, remplie de
son ou d'étoupe ( stupa ), couverte de cuir, et dont on se
servait pour jouer à la longue paume : prendre l'éteuf à
la volée, renvoyer l'éteuf. t)e là deux expressions prover-
biales et figurées : repousser ou renvoyer l'cleuf, pour
dire repousser avec vigueur, soit par des paroles, soit par
des effets, une raillerie, une injure ; et eourir après son
('leiif, comme a dit La Fontaine, pour dire se priver d'une
chose dont on peut avoir besoin un jour, ou prendre beau-
coup de peine pour recouvrer un bien, un avantage qu'on
a laissé échapper. Tout cela n'est guère plus usité mainte-
nant, pas plus que le dicton ; Ne nous faites plus de ces

éteiifs-là, c'est-à-dire de ces coups-là, en parlant de choses
coiiMaires à la bonne règle et aux convenances.

ETEX ( AiNtoine), statuaire, né à Paris, eu 1808, et

doué d'une verve et d'une facilité des plus remarquables.
Élève de Pradier et d'Ingres, lauréat de 1859, avec un peu
plus de goÈt et de retenue, avec moins de confiance dans
son génie et son inspiration, et moins de dédain pour les

grands modèles, il serait infailliblement appelé à \oirson
nom inscrit quelque jour parmi ceux de nos grands sculp-

teurs. Ses œuvres les plus remarquables sont : Cain et sa
famille, La Mort d'hyacinthe, LMa, Les Médicis, Fian-
çoise de Rimini (bas-relief). Blanche de Caslille (à
Versailles), Le Mausolée de Géricault, La Ri'sislance et la
Paix, bas-reliefs allégoriques qui ornent l'arc de triompht
de l'Étoile; Sainte Geneviève, au Luxembourg; Saint Au-
gustin, à la Madeleine , etc.

ETIIELRED , nom de deux rois d'Angleterre de la dy-
nastie saxonne.

ÉTHELRED !", qui régna de 8CG à 872 , vit son règne
continuellement troublé par les incursions des Danois, et

périt des suites d'une blessure qu'il reçut en les combattant-

Alfred le Grand, son frère, lui succéda.

ÉTHELRED II succéda à son frère, Edouard le Martyr,

et régna de l'an 979 à l'an 1016. Prince faible et pusilla-

nime, il laissa les Danois ravager plus que jamais l'Angle-

terre, et même venir mettre le siège devant Londres. Hors
d'état de se mesurer avec ses redoutables adversaires, il pré-

féra pour les combattre recourir à la trahison, et ordonna

le massacre général, à un jour fixe, de tous ceux qui se

trouveraient pour quelque cause que ce lût dans ses Etats.

.Suénon , roi de Danemark , tira une éclatante vengeance

de cette lâche immolation de tant de victimes surprises sans

défense, et réussit à expulser du sol de l'Angleterre ce

prince, qui n'y put rentrer qu'à sa mort ( 1013 ), mais pour

en être encore une fois chassé par Canut.

ÉTIIELVVOLF, roi d'Angleterre, de la dynastie

saxonne, qui régna de 837 à 857, et qui avait épousé Judilh,

fille de Charles le Chauve. Cédant aux inspirations d'une

piété mal éclairée, il abandonna son royaume aux ravages et

aux dévastations des Danois pour entreprendre le pèleri-

nage de Rome, se contentant pour préserver ses sujets du
fer et du feu des envahisseurs, de les rendre tributaires du
sainl-siége et de les placer sous la protection de saint Pierre,

en leur imposant de plus une dime au profit du clergé. Pen-
dant son absence, son'lils n'eut pas de peine à se faire dé-

cerner la couronne, et Éthehvolf la résigna sans difliculté.

ETIIER ( du grec aîOpa et aussi aiOiip, le ciel serein,

l'air pur et vif, la Iraiclieiir du matin ), mot qui joue un
grand rûle dans le langage poétique, oii il est souvent ques-
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tion Jcs champs ou plaines de l'iHlicr, îles campagnes

éthérées, de la wnilc rUn'réc. Il a quelque analonio avec

le mot empyrcc; mais il dési^'no spécialeuient l'air le plus

pur, le plus tians|)aienl et le plus calme, qu'on suppose

au plu^ liaut (le l'atmosplière, et où l'on a placé poéliipie-

liicnt le si'jour des anges. On définit l'éllier un lluidc in-

visible, élastique, impondérable connue la lumière ([ui

remplit l'inconiuiensuiable espace, et à travers lequel

les planètes et les comèles poursuivent et aclièvent leurs

révolutions sans le moindre trouble, tant cette substance,

Tiiarvcilleuseiuent translucide, est mobile et prompte à

se déplacer. Elle pénétre et traverse les corps les plus

compactes, en s'iusiimant dans leurs porcs; elle est infi-

niment plus rapide que la lumière même, qui nous vient

du soleil, de trente-cinq millions de lieues, en buit minu-
tes. Aussi les pbénoniènes de la lumière et de l'électricité

sont-ils attribués à la matière étbérée par le savant Euler.
En ellel, la lumière, le calorique et l'électricité sont, comme
l'étber, impondérables.

C'est cette impondéiabilité de l'éllier, son extrême té-

nuité, son indivisibilité, qui ont fait que des pliilosoplies

ont nié son existence. Au delà des atmosphères planétaires

ils admettent un vide absolu. Euler affirmait qu'un tel état

ne pouvait exister dans l'espace, parce qu'il était traversé

de mille points différents par le calorique, la lumière du
soleil et des étoiles, celle de la réfraction et réilexion des

planètes. Le système de Dcscjrtes justifie parfaitement l'é-

tymologie grecque ô'élher. 11 prétend que le premier état

(le la nature a été cette substance , et que le soleil et les

étoiles en ont été formés. Huygliens donne le nom d't'-

Iheriila lumière. Newton, tout en combattant le plein

absolu des cartésiens, admet une substance d'une té-

nuité indicible ipii remplit l'univers. M. Francœur, dans

son Vrunoyrapliie, se décide pour le vide absolu. « Si

quelque substance, dit-il, surnageait à l'atmosphère, elle

serait d'une ténuité infinie, puisque sans cela elle s'abaisse-

rait jusqu'à la couche d'air de même dcnsté. » Mais dire

que cette substance serait mille fois plus légère que l'at-

mosphère, ce n'est pas dire qu'elle ne puisse exister. L'es-

sence si translucide, si légère des comètes, nous prouverait

la réalité de ce gaz céleste.

IPéthcr, ce mot si fantastique, qui renferme en lui un
mystère, puisque, comme les sylphes, on ne le vit jamais,

dut frapper l'imagination des poètes : aussi s'en servent-ils

à tous les moments. Le cliantre des Saisons, Thompson, va
jusqu'à former des êtres réels de la substance éthérée ; lé-

moins CBS deux vers :

Zc[iiilrs, fraîche Maij, nymphe rose et sacrée,

Du |irintciiips créateur, tui, la tille éthérée î

Denne-Baron.

ÉTIIER (Chimie). Le mon d'élher fut d'abord donné
à un liquide Irès-volatil, très-inflammable, très-suave, qu'on
obtient en chauffant des parties égales d'alcool et d'acide

sulfurique. On étendit le même nom à d'autres liquides

provenant de l'act'on de l'alcool sur d'autres acides, et

partageant à peu près les mêmes propriétés; enfin, il a été

appliqué depuis à des composés d'aciJe et d'alcool peu vo-

latils et presque inodores. Il y a donc plusieurs genres d'é-

thers; on les di-tingue tous d'ailleurs par le nom de l'acide

qui sert à les former : les uns sont composés d'hydrogène,
de carbone et d'oxygène ( élhers sulfurique, phosphorl-
que et arsénique) ; les autres d'hydrogène perçai boné com-
biné avec l'acide employé {éthers chlorhydrique , iodhy-
dn^îte); les autres, enfin, d'alcool et de l'acide employé pour
les faire : tels s^ml éthtr nitrique elles éthers à acides vé-
gétaux. Us ont presque tous pour propriétés communes
une odeur forte et suave, une saveur chaude et piquante

,

une limpiilité parfaile, une fluidité très-grande, une volati-

lité extrême. Us se combinent en toute proportion avec
l'alcool, mais non avec l'eau. L'étber dissout les huiles fixes
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et volatiles, les bitumes et los résines, et non les gommes.
Tous les élhers s'ennainnient sur-le-champ par l'approche

d'une bougie allumée.

Les éthers connus jusqu'à présent sont : {" Yéthcr sulfu-

rique, le plus anciennement connu de tous, puiscpi'on le

trouve mentionné dans la Pharmacopée de Valerius Cor-

dus, publiée à Nuremberg en 1540. C'est le plus usité,

il est employé en médecine soit pur, suit mêlé avec l'al-

cool, sous le nom de liqueur d'Hoffmann. On s'en sert sou-

vent dans les laboratoires de chimie; 2° et 3° les éthers

pliospliorique et arsénique, dont la découverte est due à

M. Boullay : ces deux élhers sont probablement les mê-
mes que l'étber sulfurique; V Véther chlorliydrique ga-

zeux à la température de 11" : la saveur en est sensible-

ment sucrée; 5° Véther iodhydriqtic i\ù à Oay-Lussac : il

ne s'enflamme point par l'approche d'un corps en combus-

tion, et n'occupe son rang parmi les éthers que i>ar ana-

logie; C° Véther nitrique, d'un blanc jaunâtre, d'une odeur

extrêmement forte, d'une saveur acre et brûlante : cet étber

est dû à M. NavierdeChùlons; 7° Véther acétique, décou-

vert par le comte de Lauraguais, en 17S'J : il a une oileur

agréable d'étber sulfurique et d'acide acétique, une saveur

toute particulière; 8° enfin les éthers benzoïque et oxali-

que, plus volatils que l'alcool, et les éthers citrique, tar-

trique et gallique, qui n'entrent en ébullition qu'au-dessus

de 100".

On n'emploie guère, même en médecine, que les éthers

sulfurique et acétique; on les considère comme stimulants,

diffusibles et antispasmodiques. On a administré l'ether

sulfurique avec succès contre le ver solitaire. L'étber acé-

tique a été préconisé en frictions contre certaines attaques

de goutte et de rhumatisme. L'étber sert souvent d'exci-

pient a des médicaments actifs préparés dans les pharma-

cies sous le nom de teintures éthérées. S. Sandiias.

L'étber a acquis une grande importance par son emploi

pour produire l'anesthésie dans les opérations chirurgicales

( voyez ÉxnÉRisATiON ). Il en aurait une plus grande encore

peut-être si le problème de sa substitution à la vapiur dans

les machines était cnmplétemcol résolu.

ÉTIIÉRISATIOX. Les moyens de rendre l'homme

insensible aux douleurs que causent les opérations chi-

rurgicales ont vivement fixé l'attention du public et des corps

savants depuis quelques années. Les philosophes qui, avec

Possidonius et sa secte, en nient jusqu'à l'existence, les

stoïciens, qui la bravent, les physiologisles, qui, comme Mojon
encore, soutiennent qu'elle est la source du plaisir, n'ont

convaincu personne, et la douleur est à présent ce qu'elle

a toujours été, ce qu'elle sera toujours : une triste réalité.

La pensée de soustraire à la douleur les humains qu'on est

forcé de soumettre aux opérations que nécessitent certaines

maladies, est donc toute naturelle. Aussi n'est-ce pas seu-

lement de nos jours, comme beaucoup de personnes l'ont

cru, qu'elle s'est offerte à l'esprit des médecins. L'espoir de

rendre l'homme insensible à l'action des instruments chi-

rurgicaux remonte si loin dans l'histoire, qu'on le trouve

nettement exprimé dans les plus anciens auteurs. La pierre

dite de Memphis, réduite en poudre et dissoute dans le vi-

naigre, servait déjà à cet usage, si l'on en croit les Grecs

et les Romains; la mandragore a surtout joui d'une

grande répulation sous ce rapport. La décoction vineuse de

mandragore fait dormir et apaise les douleurs; c'est pour

cela qu'on l'administre, au dire de Dodonée, à ceux auxcpiels

on veut couper, scier ou brûler quelque partie du corps.

Dioscoride et Matthiole parlent même de deux espèces de

mandragore, l'une que l'on mange, l'autre dont on boit la

décoction pour remlre insen.sihie pendant les opérations

chirurgicales; et Pline avait dit avant eux que le suc

épaissi des baies de mandragore engourdit contre la douleur

ceux qui doivent subir l'amputation ou la ponction de quel-

ques organes.

Les chirurgiens du moyen âge étaient fort au courant de

' -."ploi de certains anestbésiqucs. Hugues de Lucques,
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praticien distingué du treizième siècle, s'explique très-clai-

rement à ce sujet : Une éponge imbibée des sucs de morelle,

de jusquiame, de ciguë, de laitue, de mandragore, d'opinni,

mise sous le nez, endormait les malades pejidnnt les ope-

rations; on les réveillait ensuite en leur présentant une antie

éponge trempée dans le vinaigre, ou en leur mettant du

suc de rue dans les oreilles N'avons-noiis pas vu, par une

counnimiration de M. Julien, qu'il y a plusieurs siècles, les

Chinois savaient aussi rendre les malades insensibles pen-

dant les opérations. liocrace raconte que de son temps le

chirurgien .Mazet de la Montagne, de la fameuse école de

Salerne, opérait ses malades après les avoir endormis au

moyen d'une eau de sa composition. Des formules ne se

sont-elles pas transmises d'âge en âge pour donner à quel-

ques malfaiteurs le moyen d'endormir leurs victimes avant

de les dévaliser, ou de les faire périr s:ins violence? Qui ne

sait qu'à la Renaissance, certains prisonniers parvenaient a

se procurer quelques-unes de ces drogues dins le but de

supporter sans douleur les tortures auxquelles ou sou-

mettait alors tant de malheureux? Ne dit-on pas, enfin, que

des empiriques turcs endorment aussi ceux auxquels ils

doivent praticpier la circoncision?

Si depuis tontes tentatives de ce genre ont été dédai-

gnées, il faut s'en prendre à ce que les faits annoncés par

Théodoric et par d'autres, manquant de détails précis,

d'authenticité suffisante, ont volontiers été rangés parmi les

fables ou les actes de sorcellerie, et aussi à ce que l'usage

des moyens indiqués était de nature à inspirer de véritables

inquiétudes sur le compte des malades qu'on y soumettait.

J'ajoute que selon toute apparence les résultats n'étaient ni

assez complets, ni assez constants, ni assez passagers pour en-

gager les chirurgiens prudents à essayer sérieusement l'em-

ploi de semblables ressources. L'activité de l'esprit humain
s'est tellement attachée à la question des ancsthésiques,

au surplus, qu'elle n'a jamais cessé coniplélemont de s'en

occuper, et nous allons retrouver dans le siècle aciuel le

même genre de tentatives, mais avec d'antres snll^tances

que dans les siècles passés, sans compter ce que l'on a

dit du liaschych et du magnétisme.
En 1818, sir H. Davy ayant fait usage sur lui-même du

gaz oxyde d'azote pour calmer des douleurs de dents,

n'hésite pas à dire que l'on pourrait probablement em-
ployer ce gaz avec avantage dans les opéralior.s diirurgi-

cales. Sans parler de quelques expériences tentées peu de

temps après par M. Tlienard et d'autres dans l'amphithéàlre

de Vauquelin, qui l'es.saya aussi sur hii-mécne, pour véri-

fier les propriétés ancsthésiques et liilariantes de ce singu-

lier corps, il n'est pas douteux au moins qu'iui dentiste de

Harfonl, M. II. Wells, s'en servait avec succès dès 1842

ou 1844, pour extraire les dents sans douleur. On a trop

oublié, en ontie, qu'im Anglais, M. Hickrnau , se fit an-

noncer à Paris, vers ISîl , comme capable de rendre in-

sens'bles à la douleur les malades qu'on opère, en leur fai-

.-ant respirer certaine substance gazeuse, <Iont il ne parait

pas, du reste, avoir lait connaître le nom.
Sous ce rapport, les propriétés de l'éther lui-même n'é-

taient pas tout à fait ignorées des médecins. Quelques toxi-

colo;;U(s, Oïlila, M. Clirislison, entre antres, avaient

constaté ipie donné à l'intérieur, et à de certa-nes doses,

l'éther peut rendre les animaux insensibles. Comme cal-

mant, il a souvent été prescrit à l'Iiomme sous forme de
vapeur. Mérat parle dijà, comme l'avait lait Ny«len,

d'un appareil, d'un llacnn à double tubulure, destinée

faire respirer la vapeur d'éther aux malades pour calmer

les doidenrs. Un savant Anglais, M Faraday, fait même re-

marquer que l'inhalaliou de l'éther agit sur l'honune connue
le gaz protoxyde d'azote, et que son action, exhilariante

d'aboni , ne larde pas ii devenir stu|iélianle.

Les éléments, les matériaux de la découverte existaient

dans la science, et n'attendaient depuis longteuqis cpi'nne

uuiin hardie ou un heur<ux hasard pour se dégager de la

Confusion qui les avait .soustraits jusqre 1.x aux regards
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des savants. Il était réservé an NonTeaii Monde, à la ville

de Boston, de donner à ce que chacun croyait impossible,

la force d'un fait accompli. Deux hommes se sont en quelque
sorte associés pour la démonstration du fait L'un, M. Jack-

son , chimiste, savant distingué, ayant vu des élèves s'en,

ivrer avec de l'éther et devenir insensibles dans les labo-

ratoires de Caudiridge, respire lui-même de la vapeur

éthérée pour se guérir de la migraine ou calmer îles irrita-

tions de poitrine qu'il avait contractées en inspirant du
chlore Ses expériences et ses remarque'; le [lortent à con-
clure que les vapeurs d'éther peuvent rendre l'homme in-

sensible à l'action des agents extérieurs. 1,'aulte, M. Morton,
simple dentiste, tourmenté depuis un certain temps du be-
soin de réaliser le fameux axiome des hommes de .sa pro-

fession, d'extraire les dents sans causer de douleur, en
parle à M. Jackson, dont il avait i té l'élève, t. Faites re.spirer

(le l'éther à vos malades, lui dit le chimiste, ils s'endor-

miront, et vous en ferez ensuite tout ce que vous voudrez. »

Avec ce trait de lumière, M. Morton se met à l'œuvre,

imagine et construit des appareils, se livre à des essais, et

parvient bientôt à enlever effectivement sans douleur les

dents de ceux qui viennent réclamer l'adresse de sa main.
Srtr de son fait alors, il s'adresse aux chirurgiens de l'hô-

pital de Massachusetts , et leur propose d'appliquer .son

moyen aux malades qui doivent être soucnis à l'action de
l'instrument tranchant. On hésite un moment, on accepte

ensuite, ."^ans être complète, une première expérience donne
du courage; à la deuxième tentative, le succès ne laisse

rien à désirer. Les faits se multiplient en peu de jours, et

la question est presque aussitôt résolue que posée; nulle

objet lion n'est plus possible ; les plus incrédules sont obligés

de céder à l'évidence; il faut en croire ses yeux : la solution

du grand problème est enfin trouvée! Ces premiers résul-

tats, obtenus en Amérique, ont bientôt franchi les mers, et

ne lardent pas à être confirmés en Angleterre, par quelques
dentistes et quelques chirurgiens. Sous n'en sommes ins-

truits en France, à Paris, que quelques jours plus tard, ce

qui n'empèclie pas qu'eu moins d'un mois la possibilité de
supprimer la douleur pendant les opérations chirurgicales

.soit démontrée sans ré|dique dans vingt hôpitaux différents

de la capitale.

Cependant, le fait de l'anestbésie artificielle ne pouvait pas
prendre place dans la science sans y être soumis a un examen
si'vère. On ne range poiut définitivement ime telle di cou-
verte au nombre des acquisitions utiles avant de l'avoir

étudiée sous toutes ses faces, avant d'en avoir bien pesé la

valeur pratique. A ce point de vue , l'esprit eut lieu d'être

promptement satisfait. Jamais découverte ne fut soumise à
un plus vaste contrôle; jamais sujet ne fut travaillé avec
plus d'ardeur. Expériences sur les animaux, expériences sur
soi-même, expériences sur l'homme sain et sur l'Iiomme

malade; médecins et chirurgiens, tout le inonde se mit a

IVeiivre.

Que de singularités, que de tableaux variés se .sont déroulés

aux ye;:x de l'observateur attentif : tantôt le malade qu'où

éthérise a la conscience de l'opération qu'on lu; pratique;

il sait qu'il en est le sujet, il en suit pour ainsi dire toutes

les phases. Un noble russe avait réclamé mes .soins pour

une maladie dont les progrès ne pouvaient être arrêtés que
par une opération des plus douloureuses, il s'agis.sail d'ex-

tirper un œil devenu caneercux Soumis aux vapeur^ anes-

thesiques, le malade tombe dans un sommeil complet, ci

l'o|iéiation est' pratiquée sans ipi'ii manifeste la moindre
douleur. A son réveil, il m'cx|iliqiie ce qui s'est passe en

lui : " Je n'avais pas per lu , me dit-il, la suite de me.s idées;

résigné a l'opération, je savais (|uc vous y piocediez, et

j'en suivais tous les lemps, non ipie je sentisse la moindre

douleur; mais j'euleinlais disliiieteiuent le hiuit de votre

inslnmienl ijui pénétrait dans les parties, qui les divisait et

scp.uait ainsi ce qui élait malade de ce qui était sain. >•

Ainsi, sauf la douleur et la faculté de réagir, l'intclligeucc

persistait et analysait jusqu'à l'opér.ilion clle-mêine.

13
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D'autres fois, ce sont des rêves de diverse nsture qui ber-

cent les malade-;; des songes, qui tantôt ont rapport à l'opé-

ration , et qui tantôt lui «ont étrangers. Des femmes s'ima-

ginent f'treau liai ou à quelque concert. Quelques-unes m'ont

parlé de visions , tantôt agréables tantôt pénibles. L'une

d'elles se trouvait suspendue dans l'atmosplièrc et entourée

d'une voùle délicieusement étoilée ; une autre était au centre

d'un vaste ampliilliéâtre, dont tous les gradins étaient garnis

de jeunes vierges d'une blancbeur éblouissante.

Au point de vue de la chirurgie, ces rêves se rangent en

deux catégories : les uns avec mouvements, avec agita-

tion ; les autres avec maintien du calme, et sans réac-

tion musculaire. Ils ont mis en lumière un fait étrange. En

éteignant la sensibilité, les anestliésiques provoquent ordi-

nairement le relàcbement des muscles : aussi nous sommes-

nous servis de bonne heure et avec des avantages marqués

de l'éthérisation pour favoriser la réduction des luxations

et de certaines fractures. J'en avais même infiré dès le

principe quel'anesthésic rendrait peut-être quelques services

dans la manœuvre des accouchements difficiles, dans le traite-

ment du tétanos, etc.. Or l'expérience a démontré que chez

quelques malades l'action musculaire est si peu émoussée

pendant l'éthérisation, que, gouvernés par leurs lèves, ils se

meuvent, s'agitent, se redressent avec force, au point de se

soustraire aux mains des aides et d'échapper par moments

k la sollicitude de l'opérateur.

Ce qu'il \ a de plus insolite, ce qui serait à peine
croyable pour moi, si je ne l'avais conslalé plusieurs fois,

c'est qu'un même malade soumis à l'action des anes-
Ihésiques ait les muscles comme paralysés sur un point
pendant qu'il les coniracte fnemii|iieoient sui d'aulre,<.

Un malade de la ville, auquel j'enlevais une tumeur
du bras gauche, était tellement préoccupé de questions

électorales, qu'ii ne cessa de crier, de se disputer, de re-

muer avec force la tète, les jambes et même le hras droit

pendant toute la durée de l'anesthésie, en même temps
que le bras malade restait calme et parfaitement exempt de
contraclions musculaires. Chez un jeune homme tort et bien

constitué, auquel j'eus à réduire une luxation du coude, nous

fiiiiies Irappes de ce singulier phénonuène. Assis sur une chaise,

il ne cessa point, durant toute l'opération, de se cramponner
avec vigueur du pied et du bras sain à la table et contre un
pilifr voisin, pendant que de l'autre côté la luxation se

réduisait avec une extrême facilité, que nos tractions ne
rencontraient aucune résistance musculaire. On eût dit une
intelligence mystérieuse éteignant l'action musculaire là où
elle était nuisible, pour l'exagérer en quelque sorte là oii

elle pouvait servir ou ne pas nuire!

Au surplus, les rêves de l'anesthésie, les rêves avecmou-
veuients désordonnés surtout, se voient beaucoup moins
avec le chlo roforme qu'avec l'étlier. Encore faut-il ajou-

ter qu'avec le chloroforme les malades , une fois réveillés

,

ne peuvent plus, en général, rendre compte de ce qu'ils ont
éprouvé, ne se souviennent plus d'avoir rêvé. J'en ai vu
plusieurs qui criaient , cherchaient à remuer, parlaient dis-

tinctement d'objets divers jusqu'à la fin de l'opération, et qid

une fois revenus ont cru n'avoir rien dit , être restés abso-

lument tranquilles. J'en ai vu aussi cependant qui n'oubliaient

point le sujet de leurs rêves. Une demoiselle du monde,
grande amateur de musique, fredonna tout le temps, avec le

plus grand calme, un air qu'elle affectionnait, pendant que je

lui enlevais une énorme tumeur des profondeurs de la cuisse.

A son réveil, elle se rappela très- bien sa chanson, quoiqu'elle
fût restée parfaitement insensible à l'action de nos instru-

ments.

L'emploi de l'anesthésie artificielle s'est tellement et si

rapidement popularisé, qu'on en a maintenant fait usage non-
seulement pour toutes les opérations de la chirurgie , mais
encore, en médecine, dans le traitement de l'épilepsie, de
l'hystérie, de certaines formes de l'aliénation men-
tale, des affections nerveuses en général. On s'en est servi

lussi dans l'art des accouchements , lorsiiu'il est nécessaire i

ATION
devenir au secours de l'organisme impuissant, aussi bien

que pour épargner aux femmes les douleurs qui servent na-

turellement de préludes à la naissance de l'homme. Mise en

pratique par M.M. Chailly, Devilliers, 1'. Dubois, Bodson
à Paris, par M Stoltz à Strasbourg, par .M. Villeneuve à

Marseille, et par d'autres, l'éthérisation ne s'est point encore
généralisée dans l'art des accouchements parmi nous. C'est

en Angleterre et en Amérique, qu'on s'en est occupé avec
le plus d'ardeur sous ce rapport, à tel pointque M. Simpson,
qui, partant d'une expérience de M. Flourens sur les ani-

maux, a substitué le chloroforme à l'éther en chirurgie, et

M. Meigs, accoucheur distingué de Philadelphie, s'en dis-

putent aujourd'hui la première idée.

Etudiant les résultats naturels de l'éthérisation sur les

fluides, quelques expérimentateurs, M. Flourens, .M. Amussat,

en particulier, ont cru que le sang devenait noir, que le

.sang artériel prenait la teinte du sang veineux tant que dure
l'insensibilité, et que l'anesthétisation est, jusqu'à un certain

point, comparable a l'asphyxie. Comme ce qui a été dit des

animaux sous ce rapport a été soutenu aussi pour l'homme,

Dn a dû se bâter de vérifier des faits aussi sérieux. Des ex-

périences nombreuses, faites par M. Girardin, de Rouen,
M. Dufay,de Blois, M. Renauld, d'Alfort, paraissent dé-

montrer sans réplique que le sang reste rouge dans les ar-

tères tant que l'animal respire sans gêne , tant que l'ap-

pareil employé n'est pas privé d'une proportion conve-

nable d'air. La coloration noire signalée dans le sang ar-

tériel dépendrait ainsi d'une asphyxie venant compliquer
acciilentt-Uement l'étlieilsaliou, et non de l'elhcrisation elle-

même. Les observations que j'ai pu recueillir sur l'homme
m'ont conduit à h même oiiinion. Toutes les fois que l'in-

halation de l'éther ou du chloroforme s'est faite en pleine

atmosphère, avec calme, sans ré.^istance, la figure des ma-
lades a conservé sa teinte naturelle, le sang est resté

rouge pendant toute l'opération. Dans les conditions con-

traires, c'est-à-dire chez les malades qui inspirent mal, qui

résistent instinctivement ou par pour à l'eidrée libre de la

vapeur au fond des bronches , le visage pâlit ou se couges-
tionne, prend quelquefois même une tejnfe violacée, et le

sang qui s'échappe de la plaie revêt assez souvent en effet

une couleur plus ou moins vineuse. Cette remarque m'a
conduit, en ce qui touche le chloroforme du moins', à re-

jeter le mouchoir, le^ linges ou compresses, les vessies,

employés par beaucoup de chirurgiens, et même les appa-
reils , si ingénieux du reste , construits par nos habiles fa.

bricants, et à me servir uniipieraent d'une bonne éponge
pour l'éthérisation. Tenue près du nez sans le toucher,
l'éponge imbibré de chloroforme est tellement perméable,
que l'air ne peut éprouver aucune difficulté à la traverser,

et que la respiration n'en souffre aucune gêne
, qualités

qu'on ne trouve point au même degré dans les autres objets

adoptes ou proposés.

Alors même que les expériences sur les animaux n'eus-
sent point inspiré de craintes sur l'emploi des anesthési-
ques , l'éthérisation ne pouvait pas apparaître dans la pra-
tique sans soulever contre elle de nombreuses objections
une vive opposition. Pour ne m'occuper que des objections
sensées, je ne répondrai rien à ceux qui repoussent l'éthéri-

sation à causede l'abus que pourraient en faire les malfaiteurs
par exemple, ou quelque homme de l'art mal intentionné,

à cause aussi des atteintes que pourraient en recevoir la

morale, la probité ou la discrétion, si elle était livrée à
des mains maladroites ou à des àrnes perverses ; mais où en
serions-nous si

,
par cela seul que l'abus d'une bonne chose

peut être dangereux , on devait en rejeter l'usage !

Il n'y a guère lieu de réfuter non plus ceux qui préten-
dent que la douleur dans les opérations est un ma' nécessaire,

et qu'il est dangereux d'en empêcher la manifestation. L'hu-
manité ne se soEilève-t-elle pas tout entière à l'énoncé d'une
telle doctrine. A ce compte, la chirurgie aurait été coupable
de tout temps, car ses perfectionnements ont eu constam-
ment [lour but de rendre les opérations moins douloureuses
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en même temps que moins dangereuses. Se contraindre, ne

pas se plaindre quand on éprouve une vive douleur, quand on

souffre violemment, peut nuire sans doute, mais enipteher

la douleur de naitre sera toujours un avantage, un bienfait.

Les animaux reviennent toujours à la santé quaml on

cesse l'élhérisation aussitôt après que l'insensibilitii est ob-

tenue , et ils ne meurent que si à paitir de là on continue

de les élliériser encore plusieurs minutes. Pouiquoi en se-

rait-il autrement cbez l'homme P Rendu insensilile, le ma-

lade en a pour deux, qnatre ou cinq minutes. D'ailleurs, si

les besoins de quelques opérations spéciales l'exigent , rien

ne s'oppose à ce que l'éponge anestliésique soit remise sous

(e nez de ro|>éré
,
quand il semble sur le point de revenir à

lui alors que l'opération n'est pas terminée. On ne voit donc

pas , a priori que bien conduite l'étliérisation soit de na-

ture à compromettre la vie des malades. On invoque cepen-

dant des faits en faveur de l'opinion contraire. Des malades

éthérisés ne se sont plus réveillés, ou ont succombé peu de

temps après avoir repris plus ou moins complètement leurs

sens. On a cité des faits de ce genre en Angleterre, en Amé-

rique, en Allemagne, en Iwance, en Espagne. Nier les

faits, ce n'est pas les détruire : j'accepte donc ceux que

l'histoire possède ; mais je ne les accepte qu'à la condition

de les analyser, de les juger. Un jeune homme de laboratoire

juge à propos de se placer sous le nez un mouchuir imbibé

de chloroforme pour s'amuser ; il tombe sur le parquet avec

son mouchoir collé au nez , et on le trouve mort dans cette

position , sans que personne ait pu lui porter secours : il

était seul. En quoi l'élhérisalion est-elle coupable d'un pareil

malUeur ? Trois ou quatredes observations relatées soutaussi

concluantes ([ue celle-là. D'autre part, on voit à Londres

une femme qui meurt vingt-quatre heures après une opéra-

tion de taille, cl l'on en accuse l'étliérisation, comme si cela

ne s'observait jamais chez les malades qui n'ont point respiré

d'éther; tJn lélanique suctombe au bout de six heures, et

quoique cet honiiiie fût mourant avant l'éthérisalion, on s'en

prend an chloroforme. Un homme gravement blessé, encore

dans la stupeur , épuisé par une abondante perte de sang
,

et qu'on élhérise deux fois , succombe avant la lin de l'opé-

ration, et l'on affirme que sans le chloroforme rien de

semblable ne serait arrivé; comme si avant l'étliérisation

des faits pareils ne s'étaient présentés nulle part I On est allé

plus loin : on a mis sur le compte du chloroloruie la mort

qui est survenue au bout de deux jours chez un deuxième

létaniipie , au bout de douze heures chez un opéré de la

hernie , au bout de vingt-quatre heures chez un autre ma-
lade, quoiiiu'ils eussent tous repris leurs sens, et que le

dernier se (ùt même rendu loin de son lit, oii il succomba

tout à coup. Je le demande à tout observateur impartial,

est-ce avec des faits semblables que l'on peut mettre en

évidence la léthalité des agents aneslhésiques !

Il est vrai que des observations d'un autre ordre ont été

produites. Rien n'a pu réveiller des malades qu'on avait

éthérisés pour de petites opérations, pour des extractions de

dents, pour la fente d'une fistule, pour l'arradiement d'un

ongle. Que la frayeur s'empare des esprits à l'annonce de

malheurs pareils, rien déplus juste. Personne plus que moi

ne les déplore , et ne serait plus disposé à rejeter l'étliérisa-

tion s'ils devaient se reproduire souvent, s'il était démontré

que l'anesthésie par elle-même en soit véritablement respon-

sable. N'en ayant point été témoin, je ne puis les prendre que

comme ils nous ont été donnés. Mais, en observateur scru-

puleux et sévère, qui tient à dégager la vérité de l'erreur, je

ne puis taire les réflexions suivanti^s. D'abord ces cas mal-

heureux (Je ])arle de ceux dont les détails offrent quefque

garantie) ne se sont rencontrés que dans la pratique privée :

aucun des opérateurs en renom n'a eu à en déplmcr de sem-

blables. Les hommes qui sont à la tète des grands JM^pitaux

de Saint-I'cteisboarg, de Moscou , de lîerlin , de Vienne , de

Boston, de New-York, de Philadelphie, de Lomlres, de

Dublin, d'Edimbourg, de Montpellier, de Strasbourg, de

Paris, n'ont rien observé d'analogue. Dans prïsiqua tous les

établissements sanitaires, les médecins et les accoucheurs

ont fait usage de l'éthérisation un grand nombre de lois, et

toujours impunément; ensuite, une foule d'étudiants en mé-
decine, la plupart des médecins de Paris, des sociétés mé-
di/;ales tout entières , voulant voir individuellement ou col-

lectivement par eux-mêmes ce que produit l'inhalation de

l'éfher ou du chloroforme, se sont soumis à l'élfiérisation

,

les uns une ou deux fois seulement, les autres un grand
nombre de fois : en est-il résulté un seul accident notable?

J'ai eu recours à l'étliérisation, pour ma part, près de trois

mille lois , et il ne m'est jamais arrivé de malheur. Avec
une expérience si vaste , en présence d'une masse si impo-
sante de faits aussi cunjtamment heureux, n'est-il pas
permis de se demander par quelle fatalité des revers lâ-

cheux ne se sont attachés à l'étliérisation qu'entre les mains
d'hommes qui en avaient peu l'habitude

, qui n'ont eu que
de rares occasions d'invo(|iier son concours .'

Si les malheurs donton parle n'étaient survenus que dans
de graves opérations, ou après une longue étherisation , à

la rigueur on le comprendrait; mais y a-t-il rien de plus vite

fait qu'une exiraclion de dent'? Puis n'a-t-on pas affirmé

que pour quelques cas an moins l'inhalation du chloro-

forme n'avait duré que trente .secondes, une ou deux mi-
nutes au plus? S'il en était ainsi, aucun chirurgien n'oserait

en fiiire usage; car l'étliérisation exige toujours au moins
quarante secondes, et quelquefois jusqu'à quatre et cinq mi-
nutes, que l'opération à pratiquer soit petite on grande.

D'ailleurs, il existe à Paris des dentistes, deux entre autres,

quiontétliérisé de deux à trois mille chents , et qui pourtant

n'ont point rencontré de ces malheureuses calastrophes

dont se sont emparés avec tant d'ardeur les antagonistes de
l'étliérisation. Dans les opérations rapides, l'anesthésie doit

être si courte, que je ne m'en explique point du tout le

danger. Est-ce à dire pour cela que l'inhalation des ane.sthé-

siques connus soit absolument dépourvue d'inconvénients,

puisse être livrée sans péril à toutes les mains, appliquée

indistinctement à toutes les espèces d'opérations et d'indi-

vidus? Nullement. Nous avons eu bien soin, au contraire,

M. Roux et moi, d'avertir dès le principe que des agents

à la fois si puissants et si merveilleux n'étaient pas de na-

ture à pénétrer impunément dans l'économie , et qu'autant

ils pourraient être utiles employés à propos, autant ils

seraient nuisibles employés à contre-temps oiisans mélhode.

Jlaiulenant comme alors leur usage ne me paraît pas

prudent par exemple pour les opérations qui doivent être

pratiquées dans la bouclic ou dans le gosier, dans les fosses

nasales on sur le larynx et la trachée, à cause des besoins

que peut avoir le malade de repousser au dehors le sang

qui tend à lui envahir les voies respiratoires. Sans le désap-

prouver, je ne le conseille pas cependant quand on doit agir

sur les 5 eux , les paupières ou les lèvres
,
quand on veut

procéder à la recherche de quelques artères, et pour les

opérations qui .se pratiquent cliezdes individus très-afl'aiblis,

soit par la maladie, soit par l'âge.

Ajoulcrai-je que d'une manière générale, et pour dire

toute ma pensée
, je ne le conseille à personne; que, toutes

choses égales d'ailleurs, j'aime mieux opérer sans élhéri-

salion qu'avec étherisation. Beaucoup de médecins, les

gens du monde surtout , croient volontiers qu'en présence

d'un malaile éthérisé le chirurgien est plus libre, plus maître

de ses mouvements qu'avec ceux qui conservent leur intel-

ligence ; c'est une erreur : l'anesthésie trop prolongée ex-

posant à quelques dangers, l'homme de l'art a naturellement

hâle d'en finir, et ne peut pas se défendre d'un certain degré

de préoccupation tant que dure l'opération. S'il convient de

varier la position du corps, de questionner le malade, de

lui adresser quelques recommandations; si, d'une fai;on ou

d'une autre, on a besoin de son concours, du concours do

sa volonté, l'opéralloii une fois commencée, l'homme éveillé

vous entend , vous obéit, et s'abstient presque toujours des

mouvements qui pourraient nuire; tandis ()ue rien de tout

cela n'est possible sur un malade endormi. Ce n'est donc

i3.
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p«s pour leur satisfaction personnelle que les chirurgiens

«ont si parlisans de rétlic'ii'^alion, te n'est donc pas non

plus pour faciliter le niauui-l o|iératoire que les malades doi-

vent la demander. En d'autres termes, les personnes qwi

n'ont pas peur de la douleur, ou qui du moins la siip-

poitent sans trop de crainte, auront raison de ne point se

faire élliériser. Pour les autres, et c'est incomparablement

le plus grand nombre
,
je n'hésite jamais, pour pen que l'o-

pération en vaille la peine; j'y ai même recouru quelquefois

pour de très-légères opérations, attendu que selon moi le

besoin de l'cthérisalion est plutôt en raison du degré de

la crainte, de la pusillanimité du malade, que de la gravité

de l'opération. Ne voit-on pas chaque jour dans les ho|iitaux,

comme dans la clientèle privée, des personnes qui redoutent

la ponction d'un abcès, l'arrachement d'une dent, l'introduc-

tion d'un stylet au fond d'une fistule, autant que d'autres

l'amputation d'une cuisse?

Même restreinte dans les limites que je viens d'indiquer,

l'éthérisation comptera encore comme un bienfait inappié-

ciable dans l'histoii e de l'humanité. Pour en saisir la portée,

il suffit de songer au nombre de malades qui reculent indé-

finiment, effrayés qu'ils sont par l'image de la douleur, de-

vant une opération pourtant indispensable. Délivrée de cette

terreur, l'espèce humaine sera libre dorénavant de choisir à

temps le remède le plus convenable pour se soustraire à

quelques-uns des maux qui tendent à la détruire. Ceux qui

accusent sans preuve suflisaide l'ethnisation, qui s'effor-

cent d'en éloigner les esprits, ignorent-ils qu'on peut mourir

de douleur, que la douleur épuise, que dans les opéiations

une douleur excessi\e ou longtemps prolongie est toujours

une complication grave? Songent-ils bien à la perplexité

affreuse où ils mettent les êtres craintifs, nerveux, sensi-

bles, pusillanimes, qui se voient dans l'alternative de .se

résigner à des douleurs qu'ils ne se croient pas capables de

supporter, ou de se soumettre à l'emploi d'un préservatif

qu'on leur présente sous des couleurs si noires?

Les contempteurs de l'anesthésie allant jusfju'à supposer

que les chirurgiens cachent les lîangcrs de l'éthérisation, de

peur il'en détourner les malades ou pour se ménager un
plus grand nondjre d'opérations, ne peuvent parier ainsi qrie

par irréflexion. Y a-t-il un homme au monde, en elle!, qid

puisse trouver de l'agrément à porter le fer ou le feu sur

son semblable, autrement qu'avec la ferme conviction de

lui en être utile? Qui donc peut être plus intéressé au succès

d'une opération que le chiiurgien qui la pratique?

En somme, les opérateurs n'ont nul besoin d'amoindrir

les inconvénients de l'anesthésie pour la répandre : en réa-

lité, nous sommes bien plus souvent obligés de la refuser

que d'y engager le malade. C'est à tel point
, qu'à l'hôpital

hommes et femmes la réclament avec instance
; que j'en ai vu

se jeter à mes genoux et me snppi er en pleurant de ne pas

leur refuser ce secours, se plaindre avec aujertuuie même
de ce que je ne voulais pas leur accorder ce qu'ils avaient

vu mettre en usage chez tel ou tel camarade des lits voisins,

quand par hasard j'ai trouvé léthérisalion contre-indii|uée.

On peut donc être parfaitement rassuré la-dessus. Les avan-

tages de l'éthérisation n'ont nid be-oin d'êlre exagérés ou

embellis. Avec la connaissance que le public eu a deja, les

chirurgiens n'en seraient guère partisans, que les inahiiles

sauraient bien nous forcer a en faire u:iage, et je ne crains

pas d'être démenti par l'avenir en ahirmant que c'est dès

à présent un fait acquis dont l'art ne se dessaisira plus. De
nouvelles formules en seront données, on en variera les

agents, elle se simplihera sous l'influence du progrès nalure

de sciences; mais l'éthérisation restera comme un des plus

grands bienfaits dont la chirurgie ait doté le monde dans la

première moitié du dix-neuvièiuc siècle.

De nombreux faits, des expériences multipliées, ont été

invoqués , des discussions animées ont eu lieu dans la presse

et au sein des sociétés savantes depu s 1S50, époque île la

pir-iiiière puhlic;itiiin de cet article ( t'uion mcclicale, page

tVii); mais rien jusque ici ne m'a paru de aature aniodilier

— ETHIOPIE
ce que je disais alors de l'éthérisation. On peut voir aussi

dans le journal cité où la science en était deja sur l'anesthé-

sie, sur l'éthérisation locale, et que sous ce rapport la ques-

tion n'est guère plus avancée par malheur aujourd'hui qu'eu
ISJO. A. VrLf r.\u , de l'Académie dejt Sciences.

KTIIER OXYGtXÉ. Voyez Acf.T*L.

KTIIKK l>YUO-.\CÉTIQL'E. loi/e; .^cltone.

ÉTllICOTUÉOLOGIE, nom donné par Kant au

système philosophique qui cherche à démontrer l'existence

de Dieu rien que par des preuves tirées de l'ordre moral de

l'univers, à la différence de la physicothèologie
,
qui la

prouve au moyen de considérations empruntées à l'ordre, a

la magnificence et à la destination providentielle rie toutes

choses. En ce sens, Kant définissait l'existence de Dieu une
pétition de la raison pratique, c'est-à-dire quelque clicse

qu'on ne peut pas savoir par des raisons théoriipies, mais

qu'on est lorc:é de croire par des raisons morales.

ETHIOPIE, ÉrHlOCIENS ( de deux mots grecs, aieio

et &•{/'.;, signihant les hommes au visage brûlé
[
par le so-

leil ] ). C'est sous ce nom que, dans leurs plus anciennes

notions géographiques, les Grecs dé.signaient tous les peuples

habitant l'extrémité méridionale du momie alors connu. Il

en e>t déjà fait mention dans les poèmes d'Houière, qui dis-

tingue les Ethiopiens de l'orient et ceu\ de l'occident. Le
mot cûiisch, dans la Bible, paraît avoir le même sens, et

les Septante l'expliquent toujours par Ethiopie. La même
distinction d'une Ethiopie orientale et d'une Ethiopie occi-

dentale se retrouve établie dans Hérodote, ainsi que dans les

géographes grecs et romains postérieurs. Pour eux l'E-

thiopie c'était toute la contrée située au sud de la Libye et

de l'Egypte, entre la mer Rouge à l'est, et l'océan .\tlanlique

à l'ouest. \\i rapport de Pline, c'est le Nil qui formait la sé-

paration entre l'Ethiopie orientale et l'Ethiopie occidentale.

L'Ethiopie orientale, c'est-à-dire la contrée à laquelle les

géographes anciens donnent de préférence le nom A'Ethiopie,

com|uenait l'ancien État agricole de Méroe, dont le point

central se trouvait dans ce qu'on appelle maintenant la

Nirbie ou le Sennaar. .Aussi, aujoirrd'hui que les contrées

arrosées par le Nil centr-al .sont devenues l'objet d'investiga-

tions historiques nombreuses, est-on dans liisagede designer

sous le nom à'Éthiopiens tous les débris d'une antique ci-

vilisation, tous les monuments anciens qu'on vient à y dé-

couvrir. De même on appelle dynastie éthiopienne la vingt-

cinquième dynastie égyptienne
,
parce qu'elle fut fondée, au

temps où le roi Ézecliias régnait chez les Juifs, par Chewek
on Sabacon, conquérant arrivé de la Nirbie, que Strabon

cite parmi les plus grands conquérants du monde ancien, et

qu'Hérodote fait régner pendant cinquante ans. .\u reste,

l'histoire des tribus éthiopiennes nous est peu connue. Dio-

dore nous apprend seulement quelles étaient autochthones,

fréipremment en guerre avec l'Egypte et animées de sen-

timents de piété et de ju,stice. Nous ne savons pas quelle

était leur langue, ni à quel degré de civilisation elles étaient

par\enues.

Qiiaml plus tard des royaumes chrétiens furent fondés

dans ce qu'orr appelle à pr.'sent Ahyssinieou Habesch,

on les di'.'gna également sous le nom d'Ethiopie ; c'est ce

(pli lait qu'il esi encore aujourd'hui question de chrétiens

éthiii|>iens, d'Église éthiopienne, etc. ; et qu'on est aussi dan!

l'usage d'appeler onlinairernent langue éthiopienne l'an-

cienne langue icrile des Abyssins, la Letann Gee; 11 est

rare toutefois qu'on désigne sous le nom li'f'hiopie le pays

même, pour la dénomination duquel le mot A byssinie ou

IJabesch a prévalu. Il en est de même du nom de mer d'E-

thiopie, qu'on ne trouve plus que bien rarement donné sur

les cartes à la partie méridionale de l'Océan Atlantique.

Comme, au reste, la couleur brune ou noire constituait

déjà chez les anciens le car.-.etère di.stinctif le plus saillant

des Élhioiiiens, Blumenhach y a trouvé une raison pour

comprendre dans sa classification des races humaines les

populations nègres de l'Afrique et de l'Australie, sous U
d.'nomination de race élhwpienne.
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ETHIOPIENIVES (Écriture, Langue et Littérature).
|
que quelques parties d'impriiniîes, par exemple les Kiin'.es,

Oji parle en Abyssiuie plusieurs langues ou dialectes qui ne

sont encore que lort peu connus, ou qui ne le sont nifinie

pas du tout. La langue écrite désignée de préférence sous

le nom A'ahwp'ienne , mais à laquelle les naturels don-

nent celui de Gccs ou Ci/il (ou encore lYaxoumite, nom
dérivé li' Axum, capitale du royaume de Gilit, centre de

la région où II avait cours) , a[ipartient à la famille des lan-

gues sémitiques , et présente surtout beaucoup de ressem-

blance avec le dialecte del'Arabie méridionale appelé /i()«;/a-

rite, parlé autrelois sur le bord opposé de la mer Kougc,

dans l'Yémeu , mais qui depuis l'époque de Mahomet a com-

plètement disparu de l'Arabie. Cependant elle est moins bien

formée et beaucoup moins ricbe que la langue arabe sa sœur.

On y retrouve non-seulement les racines de l'arabe, mais

encore la pbysionomie de sa grammaire, et notamment cette

variété de formes qui caractérise sa conjugaison. Elle a

d'ailleurs quelques usages grammaticaux connuuns avec l'é-

gyptien. On la parle encore aujourd'bui, dit-on, dans les

bourgs qui environnent Saraué. Ses rapports avec les lan-

gues de la famille clialdéico-liébraique la firent longtemps

confondre avec le ebaldéen à l'époque où celui-ci fut pour la

première fois connu en Europe, c'est-à-dire au seizième

siècle. Plus tard, on ne sait du reste pourquoi, elle reçut des

orientalistes emopéeus le nom de langue indienne. Bruce,

dans l'entliousiasiue (piclui inspirait l'éthiopien, a voulu en

faire la langue de nos premiirs parents, d'Adam et d'Eve.

Bibliander se contente de la faire remonter à Cbusou Coucli,

lils de Cliam ; mais il pense que l'arrivée des Coucliiles au

sud de l'Egypte dut être antérieure à l'époque de Moïse. L'é-

poque où ce dialecte arabe pénétra dans cette partie de l'A-

frique étant antérieure aux premiers peifeclionnements qu'il

ait reçus, c'est sans doute à cette cause qu'il faut altribuer

la rudesse qu'a gardée rétliiopien. La prononciation est ex-

trêmement dure, et présente notamment cinq articulaiioiLs

contre lesquelles viennent échouer, dit-on, tous les efforts

d'un organe européen.

L'opinion généralement admise de la complète affinité d'o-

rigine des langues arabe et étbiopienne n'a été condiattue

que par un seul voyageur, par Sait. Quelque poids (pie

puisse avoir son avis en pareille matière, il faut dire (pi'il ne

le corrobore d'aucune preuve historique, et qu'il se borne

à inférer des différences tranchées existant dans la physio-

nomie, la couleur, la manière de b'itir et de s'habiller, l'écri-

ture, l'histoire politique des Arabes et des Abyssins, que ce

Siuit deux nations d'origines différentes, et à expliquer les

rapports nombreux existant entre leurs deux langues par

l'inlluence du voisinage et des relations commerciales des

deux peuples.

L'écriture étliiopiemie proprement dite, laquelle, sous le

rapport des formes et de la direction, diffère de toutes les

I eritiires sémitiques, est identiquement la mémo aussi que
l'écriture liimyarite , et ne se composait à l'origine (juc de

viiigi-six consonnes, qu'on écrivait de droite à gauche. Ce
fut plus tardseulcment,lorsde l'introductionducliristianisme

dans ces contrées, que la direction des caractères de celte

écritii e fiit changée suivant le modèle de l'éci iture grecque,

«'est à-dire de gauche à droite, et que, par l'addition de sept

signes représentatifs des vo\elles qu'on enliemèla aux con-
sonnes, l'on arriva à construire un syllabaire complet com-
posé de 182 caractères, dont les formes tiennent à la fois des

lettres sémitiques et des lettres coplites.

Nous ne connaissons que de lort insignifiants fragmenis

d'inscriptions éthiopiennes datant de l'époque qui précéda

l'iiitroiluction du christianisme sousConslanlin. Mais depuis

lors il a été composé une foule d'oiivragos, pour la plupart

de nature ecclésiastique et historique, et dont deux ceuls au
moins nous sont déjà connus. Toute la liible, l'Ancien Tes-
tament d'après la version des Septante, furent traduits au
quatrième siècle par des auteurs restés inrnnmis, mais (pii

appartenaient à la foi chrétienne. L'Ancien 'reslamenl exi.^h'

cemplct en manuscril en Europe; mais II n'y en a encore

texte éthiopien mec le t.xîe latin en regard, par Ludolf,

Francfort, 1701 ; texte éthiopien .seul, Londres, 1813. Coa-
sullez aussi Uorn, De Psalterw xl/Uopico ; Leipiiii, 1823).

Nous possédons aussi le Nouveau Teslament ( 2 vol
;

Rome, 134S; et dans la Polyglotte de Londres). La littéra-

ture ecclésiastique éthiopienne est d'une richesse toute par-

ticulière en traductions d'apocryphes, dont les originaux

grecs n'existent plus aujoiucriuii. Nous citerons ici comme
(ilusparticulièrement imporlantes la traducti.m du livre d'E-

noch (en anglais, par Lawrence, 2"' edilion, Londres 1833.

texte éthiopien, Londres, is'io), et r/l.sce«5/o Isai^e vatis

(texte élhiiipieii avec traduction latine en regard, par Law-
rence; Oxford, 1S19). Citons encore Tint Didascalia , or

a/jostolical consiilulion of Ihe Ahijssinian Clinrch (en

anglais et en éthiopien, |iar Plaît; Londres, ls3i ), et l'ou-

vrage intitulé : Synacar (collection), lequel comprend sous

une grossière forme rhytlunique la vie des saints honorés

en Abyssinie, des martyrologes, et les hymnes de l'Église

éthiopienne.

Rien jusqu'à ce jour n'a encore été imprimé des ouvrages

historiques, assez importants, ipie possède la littérature

éthiopienne. Le plus célèbre de tous est l£ Kcber m Ne'jcste,

contenant l'histoire ti-adiUomiclle, entremêlée de lorce fables

et li'gendes, ilu royaume d' Axum , aiitrel'nis Irès-puissant.

Vient ensuite le Tarck Aegus/ili, la chronique des rois,

et d'autres chroniques de différentes époques, conduisanl

l'histoire de r.\byssiuie jusqu'à nos jours

La langue élbiopienne a été l'objet de travaux admirables

de la part de Ludolf, auleur il'une grammaire éthiopienne

(Francfort, 1702) et "l'un dielionnalre éthiopien (Francfort,

I7H9). Depuis cet érudil, les reclierclies dont cette langue a

été l'objet n'ont guère accru la somme des connai.ssances

antérieures. 11 y aurait toutefois de l'ingralilude à ne pas tenir

compte ici des recherches entreprises par Platt, Lawrence,
Dorn, lluplelil, Hoffmann, Ru'diger, Lwald, et les mission-

naires d'Abbadie, Isenberg, I31uinenbach,etc. AlexaiidreMur-

ray, mort en 1813 profes.seur à l'univeisilé d'Edimbourg, a

écril quelques mémoires sur les manuscrits élhiopiens rap-

poiiés par liruce. Le voyageur allemand Uiippel a rapporté

d'Abyssinie une collection de manuscrits éthiopiens, dont il

a fait don à la bibliollieque de rranclort-sur-le-Mein, sa ville

natale. Il est làcheux que le même esprit de libéralité n'ait

pas animé Bruce, car .ses hcriliers ont jusqu'à piésent relusé

de se dessaisir de ses livres.

Au quatorzième siècle, une révolution politique eut pour

résulli;l de restreindre de plus en plus l'usage de la langue

éthiopienne; c'est ce qui fait qu'elle se trouve aujoiiid'hui

presque à l'état de langue luorle ou de langue litiirgi(|ue
,

dont on ne se sert plus que pour les diverses espèces de com-
positions écrites. La langue umharitc ou d'Amliara l'a rem-

placée comme langue usuelle et domiiianle. Cette langue

répond, il est vrai, sur la plupart des poiiils essensiels à la

langue de (.'ces, mais renferme an.ssi un grand nombre d'é-

léments étrangers et cssenliellement africains. Après les es-

sais assez laibles tentes par Ludolf pour compo.'er une gram-
maire et un dictionnaire de la langue d'.\uiliaia (Francfort,

icys), cette langue a été l'objet de travaux autiement com-
plets et satisfaisants de la part du missionnaire allemand

Isenberg, agent de la Société des missions de L(uidres, qui a

publié unegrainmaire de la langue d'^Vmliara (Londres, 1842)

et un dictionnaire ( 2 vol. 1841). 11 n'existe point encore do
littéralure de ce dialecte ; lout ce qu'on en possède consiste

en traductions de la Bible et autres ouvrages religieux par

les missionnaires Peaice, Isenberg, lilumlieig, etc. Le dia-

lecte de Tigré, qu'on parle aux environs d'Axiim , est celui

de tous qui ressemble le plus à rancienue langue de Gces,
mais n'est encore que fort peu connu ; et les langues des

Clioas, des Enareas, et autres peuplades de l'Abyssinie, le

sont eiiciire bi"n moins.

E-n'IliyU!-: (en latin ctliica , formé dâfo;, imeurs;.
mot synonyme de morale, dont il ne difleie que parce
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qu'il est dérivé du grec, tandis que morale est de source

latine. Quant au sens, il est exat ternent le même : ce? deux

mots servant à désigner cette partie de la pliilosopliie qui

traite de Pactivilé humaine, de la lui qui lui est imposée, et

des moyens de lacomiiiire à l'accomplissement de cette loi.

Le mot l'thigue a vieilli. Dans l'école, on se servait du mot

ethicf, plus usité dans les auteurs latins ; c'est pour cette

raison que le mot éthique a survécu quelipie temps dans la

lanj;ue de la pliilosopliie : il n'a jamais eu cours dans la

langue usuelle, et maintenant même il est à peu près banni

de la [ireniière.

ETIîMOÏDE (de rfi\i.k, crible, et eîSoç, forme). Cet

os, de forme à peu prés cubique, le plus petit et le plus fra-

gile des huit pièce-; osseuses co^^tituant la boite crânienne,

est impair, symétrique, et logé, a la racine du nez, dans une

sorte d'écliancrure que présente le coronal à la partie infé-

rieure antérieure et moyenne du crine. Il offre comme une

sorte de tissu lamelleux , spongieux , et criblé en tous .sens

de nombreuses cellules que forment une multitude de petites

lames minces, légères, fragiles, et se croisant dans toutes

les directions. On le divise communément en trois parties :

1° la partie supérieure ou borizontale, nommée lame criblée

( la ressemblitncequelui donnentavecun crible les trous nom-
breux dont elle est percée a été la cause des principales dé-

nominations sous lesquelles on désigne cet os) ;
2° la partie

moyenne ou lame perpendiculaire ; et enfin, 3" les masscg

latérales. La lame criblée ou cribleuse, tapissée par lad u re-

mère, répond à la fosse antérieure de la hase du crâne, et

s'articule en arriére au moyen d'une petite écliancrure avec

le spliénoide. Elle offre en avant l'apophyse cristar/alli,

ainsi nommée par sa ressemblance avec la crête d'un coq,

et donnant attache par son sommet à la faux ducerveau.
La base de son bord antérieur concourt, par sa réunion avec

le frontal , à former le tro^c bonjyie. Le nerf olfactif se

loge sur les côtés, dans une profonde gouttière dont le fond

est percé de trous nonnnés olfactifs, lesquels sont chacun

l'orilice supérieur d'un pelit canal tapissé par la dure-mère,

et que traverse un fdet du même nom. Ces petits canaux se

subdivisent en pénétrant dans l'os. Le lilet etbmoidal du ra-

meau nasal du nerf ophthalmique de Willis passe dans une

petite fente près des gouttières ci-dessus et de l'apopliyte

crista-galii pour s'introduire dans les fosses nasales. Celle

partie de l'ethnioide concourt à la formation des cavités or-

bitaires inteines. La lame perpendiculiiire tombe à peu prés

à angle droit, comme l'indique son nom, sur la face infé-

rieure de la lame précédente. Elle commence à la partie

supérieme du nez la cloison qui sépare les deux narines.

Elle est d'une forme à peu près quadrilatère, et se déjefle

d'un côté ou de l'autre. Son bord infiiiem' s'articule avec

le vomer et le cartilage triangulaire du nez. Son bord an-

térieur est en rapport avec les os propres du nez et l'épine

nasale du coronal. Le bord postérieur s'articule avec la cloi-

son des sinus spliénoidaux.

Les masses latérales forment les parois latérales des fosses

nasales creusées d'anfractuosités , dont <iuelques-unes ont

des noms particuliers , comme le cornet supérieur, ou de

Moryafjnl, petite lame mince ordinairement recourbée et

surmontant une sorle de gouttière horizontale, faisant partie

du méat supérieur des (osses nasales. Cette gouttière, occu-

pant à peu près la moitié en arrière de la longueur de

l'elhmoide,offreen devant une ouverture conduisant dans les

cellules postérieures de l'os
,
qui, ordinairement fermées en

arrière, communiquent cependant parfois avec les cornets

ou sinus spliénoïdaux. Le cornet moyen borne la gouttière

supérieure. On nomme méat moyen une gouttière longiludi-

nale en avant de laquelle on voit l'ouverture antérieure des

cellules de l'elhuionle. Les cellules antérieures surpassent les

autres en dimension. Toutes ces diverses pièces consti-

tuant l'ethnioide doivent être considérées comme la prin-

cipale partie de la charpente sur laquelle repose tout l'é-

dilice de l'organe olfactif. Cet os s'articule avec le coro-

nal, le sphénoïde, les cornets inférieurs, la maxillaire
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supérieure, les palatins, le vomer, les os propres du nez
On donne en anatomie la qualification lïethmoïdal à la

crête crtsta-galU, au nerf olfactif ou et/imoidal, aux
cornets et/imoïdaux,elen\'min\ea\!iTikreivi à deux veines

aussi nommées etlimoidules , dont l'une est antérieure et

l'autre postérieure. L'ethmoïde, avec les membranes qui le re-

couvrent et tout le système d'organes dont il est plus spéciale-

ment entouré
,
peut être considéré comme le principal foyer

où le vice syphilitique déploie ses ravages, lorsqu'il a été

porté à ce qu'on pouriait appeler son maximum d'inten-

sité.

ETIIiVARQUE, gouverneur, chef, prince chez les an-

ciens (du grec i9voi;, nation, et àp/'j, commandement).
Hérode le Grand a laissé de son règne plusieurs médailles

011 on lit sur la (ace HPfidOr et sur le revers EONAPKOr
(Hérode ethnarque). Bien que Rome ne fût plus république,

elle avait cou.servé un tel dédain pour le titre de roi, que,

suivant leurs caprices, donnaient ou ôtaient ses Césars, qu'elle

aimait à humilier ses préfets couronnés du nom d'etlmar-

ques. C'est un triumvir, Antoine, qui daigna faire Hérode
roi ; ce ne fut qu'à la mort de ce prince que la Judée prit

le nom de tétrarchic, du partage que fit Auguste de ce

royaume entre Arclnlaus, Hérode-Antipas et Philippe, ses

fils, puisqu'il en donna la moitié au premier, et de l'autre

moitié lit deux parts, dont il dota les deux derniers. Il faut

donc se garder de prendre le nom de tétrarchie pour le

nombre des provinces gouvernées. Aussi , dans l'Évangile

de saint Luc, est-ce Hérode-Antipas qui est qualifié de té-

trarque de la Galilée. Denne-Baron.

ETHNOGRAPHIE (des mots grecs lOvoç, peuple, et

YpâçEiv, décrire ). C'est à proprement parler la description

des peuples, et c'est l'appellation générale sous laquelle on

a jusqu'à présent désigné l'ensemble de renseignements sur

les mœurs et les usages, les costumes, la religion et la forme

de gouvernement des peuples étrangers encore peu avancés

dans la civilisation; notions qu'on est dans l'usage de con-

sidérer et de traiter comme un appendice de la g é o g r a p h i e.

Toutefois, les rapides progrès, les complètes transformations

récemment réalisés, et quant aux matériaux et quant à la

méthode, dans les recherches historiques, philologiques,

physiologiques et d'histoire naturelle, ont eu pour résultat

d'engager les observateurs à donner sous ce rapport aussi

plus d'importance à l'étude scientifique de l'homme comme
être organisé et comme membre de l'humanité, dont le dé-

veloppement moral constitue l'essence et le but. De cette

étude faite à ce double point de vue, est résultée la création

de deux sciences nouvelles et distinctes, l'antliropogéogra-

phie et l'ethnographie.

Vanthroporjéographie traite de la propagation des races

humaines d'après les gradations physiques qu'elles présent

tenl sur la superficie du globe, d'après les contrées qu'elles

habitent, et les conditions d'existence auxquelles elles

obéissent. Les questions relatives à l'origine et à l'unité du

genre humain, à la diversité des races ainsi qu'à leur croi-

sement , sont les objets principaux que traite cette science,

dont Bluinenhach peut être considéré comme le créateur,

et qui a pour la première fois été systématiquement traitée

par Prichard dans ses Researches into the pkysical history

of mankind (
3*^ édit., 5 vol. ; Londres, 1847 ) et dans T/ie

natural History ofMan (1843). On lui donne aussi le nom
iVetlmotoyie. Elle ne considère les peuples et les peuplades

que comme des variétés et des nuances de races, et celles-

ci, à leur tour, que comme des dégénérescences de l'espèce

ou genre zoologique, c'est-à-dire de l'homme.

Vethnographie, au contraire , science plutôt historique

que naturelle, considère les hommes dans leur propagation

sur la terre comme peuples, uniquement dans le sens moral

du mol. Elle voit en eux des .sociétés diverses formées et

maintenues par les mêmes liens moraux. La langue, la re-

ligion et les loi:} .sont les plus forts et en même temps les

plus universels de ces liens; ce sont elles qui réunissent les

hommes en peuples, et qui doivent par conséquent être le
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point de départ et la source de toiife investigalion etlino-

graplii(iue. Ce qu'on se propose en s'y livrant, c'est H'iine

part, (l'arriver à connaître ce qui constitue le caracli're in-

lollecluel du génie national d'un peuple considéré comme
individu, comment il se manifeste daii . la langue et dans la

littérature, dans l'organisation politique et religieuse, et dans

l'ensemble des faits dont se compose l'histoire de ce peuple;

d'autre part, c'est d'apprécier la position relative de chaque

peuple par rapport aux différentes familles, aux diflérentes

races, aux différents groupes de peuples, et enlin par rap-

port à l'humanité tout entière. De là une Uilférence hicn fa-

cile à faire entre Tethnographie et l'histoire universelle des

peuples. L'ethnographie ne se préoccupe pas des peuples

considérés comme autant d'abstractions distinctes, non plus

que des associations humaines que resserrent [ilus étroi-

tement des liens intellectuels et matériels. Cependant, dans

ces derniers temps, le vif intérêt que les peuples altaclient

à leurs origines, les synqiathies et les antipathies qui en

résultent et qui arrivent quelquefois à prendre un caractère

politique, comme c'est le cas en Autriche, en Russie, en

Belgique, en Angleterre, où des sujetsde races différentes font

partie du uiômi' groupe politique, a donné une importance

toute particulière aux questions de races et de nationalités,

et a provoqué sur ces matières les recherches les plus sé-

rieuses.

L'ethnographie, comme science d'ensemble, est encore à

créer; mais les monographies les plus précieuses relatives

à diverses races et à divers peuples existent di'jà. Schafarick,

Nadeschdin, Ko'ppen, ont publié d'excellents travaux sur

les Slaves; Rœlirig, Scliott, Gabelentz, Castrèn, Bœhlingk,

sur les races turques; G. de Huniboldl, Newhold , Buscb-

inann, Junghuhn, Roorda, sur les races malaisienne

et polynésienne; Lassen, sur les races indiennes; Ewald,
Gesenius , Tuch , Movers , sur les races sémitiques ; Galla-

tin, d'Orbigny, Squiers, sur les races américaines. A ces

documents il faut ajouter l'immense masse de renseignements
de tous genres quepublient incessamment dans leurs recueils

spéciaux les diverses sociétés de géographie. En outre, des
associations particulières se sont formées pour l'étude de
celte .science; et les Sociétés ethnologiques de Paris, de
Londres et de New-York rivalisent d'ardeur pour recueillir

tout ce qui peut faire progresser la science à la culture

de laipielle elles se sont vouées, de même que pour former
des musées cthyioqrophiques.

ETHNOPHROIVES, hérétiques, qui apparurent un
moment dans le septième siècle, et prétendirent allier la

morale du Christ avec les cérémonies superstitieuses du pa-

ganisme, l'astrologie judiciaire, les sorts, les augures, etc.

Leur nom venait des deux mots grecs ë6vo;, nation, gentil,

païen, et «ppiiv, opinion, sentiment. Saint Jean Damascène
s'est occupé de cette secte.

ETHOPEE, terme de grammaire. C'est une figure de
rhétorique, plus commune encore aux historiens qu'aux
poêles. Formée des deux mots grecs ï;0o;, mœurs, habitude,
manière d'être , et ro'w.-i, faire, construire, elle assemble
et rapproche les différentes passions, bonnes ou mauvaises,
basses ou sublimes, de l'âme, la tournure de l'esprit, les

sentiments du cœur d'un personnage, et en fait la peinture,
le tableau, la description. Ce n'est, à vrai dire, qu'une
division de cette dernière ligure. Sallustc etTite-Live oITrent
de beaux exemples (W'/hopée dans leurs portraits de Cati-

liua et de Sempronia. Tacite en abonde; celui de Galba
surtout est un cbef-d'rruvre. On en trouve chez nous de
parfaits dans La Bruyère. Telle est aussi dans Bossuet le

portrait de Cromwell , et dans Racine le tableau si saisis-

sant et si court du Juif Mardochée sous le cilice, dans la

bouche mêmeirAman, son mortel ennemi. Tel est dans La
llenriade celui du régent, et celui de Galerius César, le

gardien d(> Inuipeaiix, dans les Marti/rs. Dr.xM.-liMioN.

ETHUSE, genre de plantes de la famille des oiidjel-

lilères. L'e,~pèc<' la plus im|iiiilanteà connaître est la petite
é/fitise (xthusa cynapium, h.), ou petite ciouê, que l'on
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confond facilement avec le persil. C'est surtout quand la
petite étluise n'est qu'en feuilles que l'on risque de se trom-
per : il faut alors se rappeler que les feuilles du persil sont
d'un vert clair, d'une odeur assez agréable, taudis que dans
la petite étbuse elles sont d'un vert plus foncé, et que frois-

sées entre les doigts elles répandent une odeur fétide, nau-
séeuse

; mais rien ne la dislingue mieux que ses Heurs : celles-

ci ont le calice .entier, les pétales inégaux, courbés en cœur;
les semences sont ovales, arrondies, striées; il n'y a point
d'invdiucre à l'ombelle; celui des ombellicules est à trxiis

ou quatre folioles linéaires, allongées, tournées du même
côté. La petite étluise, qui n'est que trop connniine dans les

jardins potagers et généralement les lieux cultivés, s'a-
vance des contrées tempérées jusque .laus celles du nord.
Elle llemit dans l'été. Sa saveur acre et brillante décèle ses
mauvaises qualités, assez semblables à celles de la ciguë
et produisant les mêmes accidents dans l'estomac. On y
remédie par des vomitifs et par des acides végétaux

, tels

quele vinaigre, le suc de citron, étendus dans de l'eau.

ÉTIAGE, niveau d'une rivière quand ses eaux sont au
plus bas; lorsqu'on dit, par exemple, que les eaux de la

Seine sont à 2 ... 3 mètres au-dessus de l'étiage du pont de
la Tournelle, cela signifie que les eaux de ce fleuve se sont
élevées de 2 ... 3 mètres au-dessus d'un point fixe qui ré-

pond au niveau de ces mêmes eau,î dans les temps de plus
grande sécheresse. TEVssènRE.
ETIENIVE (Saint), dont le nom ÏTéçavo;, signifie en

grec couronne, est le premier chrétien qui ait reçu la palme
du martyre. Il eut ainsi la gloire d'ouvrir, selon l'expression

de Châleaubriand , cet dç/e héroïque du christianisme qui
Ht voir au vieux monde étonné tant d'hommes obscurs,
tant de faibles femmes disposés à sceller de leur sang leur
foi dans les dogmes et les promesses du Christ. Etienne

,

que l'on croit d'origine grecque, ne fut point victime de la

cruelle politique du paganisme : il périt de la main des
Juifs. Il était un des plus parfaits disciples du Christ. Dans
la constitution primitive de la société chrétienne , il fut élu

le premier parmi les sept diacres qui étaient chargés d'aider

les apôtres dans la distribution des aumônes, la nourriture
des pauvres, l'administration de l'eucbaristie et la prédica-
tion de l'Évangile. .< C'était , dit l'Écriture, un homme plein

de foi et rempli du Saint-Esprit. » Cependant, la parole de
Dieu se répandait de plus en plus. Etienne eu était un des
plus ardents missionnaires; chaque jour son irifluence sur
le peuple devenait plus grande. Il rencontra des antagonis-
tes. Ceux-ci, ne pouvant rési>ter à la .sagesse et à l'esprit qui
parlaient en lui, subornèrent des témoins qui déclarèrent l'a-

voir entendu blasphémer contre Moise et contre Dieu. Ils

émurent ainsi le peuple, les anciens, les docteurs de la loi;

puis se-jetant sur lui, ils l'enlrainèrent devant le conseil.

Son discours parut un blasphème. Les juges et les témoin.s,

se bouchant les oreilles, se précipitèrent sur lui, et l'em-

menèrent hors de Jérusalem pour être lapidé. Les témoins
devaient jeter la première pierre ; ils mirent leurs vête-

ments aux pieds d'un jeune homme noMuié Saiil, qui d'ar-

dent persécuteur de l'Église militante, devint depuis son pins

ferme champion sons le nom révéré de saint Paul. Ainsi pé-

rit, environ sept mois après Jésus-Christ, le premier martyr
d'une religion destinée à conquérir le monde par la rési-

gnation et par la souffrance.

L'Église célèbre sa fête le 26 décembre. Ses reliques fu-

rent trouvées, en 4 15, dans un terrain qui avait appartenu
au docteur Gainaliel. C'est ce sage et avisé pharisien qui,

sans se prononcer pour ni contre la doctrine du Christ,

avait, quelques mois avant le martyre d'Élienne, sauvé les

apôtres d'une première persécution en prononçant ces pa-
roles dont s'empara depuis Luther : •. Si celle entreprise

vient des hommes , elle sera bientôt dissipée; si elle vient

de Dieu, vous vous y opposez en vain, u

Le martyre de saint Etienne a exercé le pinceau de plu-
sieurs grands peintres.

L'Église révère en outre trois autres saints sous le nom
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d'ÉlieniM', sans compter le pape Élienne I" et le roi

Etienne 1" de Hongrie, à qui nous cousacrons plus loin des

aiticics particuliers.

I-;rii;N.M'; (saint), Mie Jeune, moine byzantin, né vers

714, fut mis a mort en "GO, par or<lre de l'empereur Cons-
tanliii Coproiiymc, parce qu'il s\Hait élevé contre la fureur

lliéolojjiipio de ce prince iconoclaste.

ÉTID.N.Mi (Saint), de Muret on de Grnndmont, fils

d'un vicomte de Tliiers , en Auvergne, obtint en 1075 du
pape Grégoiie Vil le privilège de fonder un nouvel ordre

monastique selon la règle de saint Benoît. Il établit dans
le Limon.^in, à .Muret, cette nouvelle Tliébaide, et lut cauo-

ni.séen lOSS, par le pape Clément III.

liTIEN.NE (Saint), né dans le onzième siècle, en Angle-
terre, d'une famille n.hie, vient en l'rance, oii il fut le pre-

Muer fondateur de l'ordre de CIteaux, et où II mourut, en 1134.

Cliarles U;i Rozom.
KTIE^'l\E. Le saint-siège a été occupé par neuf pon-

tifes de ce nom.
ÉTIKNN'li i" (Saint), fils d'un certain Julius, Romain

de naissance, avait, connue diacre, administré , sous saint

Corneille, les biens de l'Égli.se, qui commen(,'ait â ne plus .se

contenter des aumônes des lidèles. Il passa, sous saint Luce,

à la direction des affaires spuituelles, et remplaça même

,

pendant son exil, ce pontife, auquel il succéda enlin en 253.

Le désir d'accroitre son autorité le lit tomber dans do graves

erreurs. Certains cluctiens, pour ccbapper à la mort, .se

procuraient de fiiux certilicats constatant qu'ils avaient sa-

fvlfié aux idoles, quoiqu'ils lussent restés attacbés à leur

cuil.-; et les chrétiens véritables les flétrissaient du nom de

libellatiijucs. Deux èvéques d'Espagne, Martial et Ba^ilide,

Convaincus <le cette lâcheté, accusés môme île plusieurs cri-

mes, a\ aient été cliassés de leurs diocèses. Ils portèrent

plainte au pape Etienne, qui aflicba la prétention de les ré-

tablir sur leiMS sièges; les autres prélats espagnols en ap-

pelèrent, de leur côté, aux évêqiies d'Afrique. Saint

Cyprien, qui occupait le siège de Cartilage, lutta contre

le siège lie liome, et le pape eut la honte de voir confirmer

par un concile la déposition de ses clients. Le baptême des

liériMiques fut b'entot le sujet d'une contestation nouvelle :

saint Cyprien et Ions les prélats d'Orient le diclaraient nul;

deux conciles en avaient jugé ainsi. Etienne adopta l'opi-

nion contraire; il excommunia les députés de saint Cyprien

et les évèques d'Afrique. Ces derniers répliquèrent; Kiimi-

lien de Césarée le traita d'anteclirist , de faux apôlre

,

d'arli.san rie fraudes; saint Cyprien l'accusa d'ignorance,

d'erreur, d'impudence; il l'appela l'ennemi rfe.s chrétiens;

et quand on pense que ce discoid éclatait sous le règne de

Vaièrien, trois ans après la persécution de Uèce, ouest
moins étonné de la répugnance qu'éprouvaient les empe-
reurs à protéger l'Église chrétienne. Talericn les en punit

cependant avec trop de rigueur; il les confondit dans sa co-

lère, et le pape Etienne expia trop cruellement le schisme

qu'il avait soulevé. Les auteurs ont diversement raconté son

martyre : les uns le font mourir en prison , les autres le

font décapiter sur un autel qu'il avait élevé dans un cime-

tière pour braver ses persécuteurs. On n'a pas même la

date précise de sa mort; on sait seulement que ce fut l'an

237, dans la quatrième année de son pontificat.

Un autre Étie.n.xe succéda à Zacbarie, en 732, mais il ne
gouverna l'Église que quatre jours , et n'eut pus même le

temps d'être sacré : une mort subite l'enleva à son troupeau.

La plupart des auteurs ne l'ont pas compté parmi les sou-
verains pontifes; le cardinal lîaronius et le l'ère l'etau sont

à peu près les seuls qui l'aient rétabli dans leur chronologie.

ÉTIEN.NE II sera do.".c le titre que nous donnerons, en
dépit de leurs opinions, au successeur imiuéiliat de ce pape
qui n'eut pas le temps de se faire connaître. Etienne II

était lits d'un Romain liu nom de Constantin. Or[ihelin

dès son bas agi , il fut élevé dans le palais de Latran par les

papes, et le devint lui-même, par l'élection du peuple, le 2G

mars 752 C'est par lui qu'a commencé, pour les serviteurs

des serviteurs de Dieu, l'asage de se faire porter sur les

épaules des fidèles, et Polydore Virgile ajoute qu'il fut le

premier qui scella .ses lettres avec du plomb au lieu de cire.

L'ambition d'Astolphe, roi des Lombards, troubla son
pontificat ; ce roi, s'étant emparé de l'exarchat de Ravenue,
méditait l'asservissement de l'Italie entière, et, bravant les

prières du pontife, il menaçait de passer tous les Romains
au lil de l'èpée, s'ils ne se soumettaient pas à son obéissance.
Etienne II essaya de l'apaiser par des ambassades , et, ne
pouvant le vaincre par ses supplications , il finit par implorer
le secours du roi de France. Pépin n'était pas homme à né-
gliger cette occasion d'étendre sa puissance : il fit tout ce

que le pape voulut, et, protégé parles ambassadeurs français,

Etienne II [lartit de Rome le 14 octobre 753, malgré les

pleurs et les prières de son peuple. Astolplie le reçut à

Pavie, ainsi que l'envoyé de l'empereur Constantin-Copro-

nymc, qui venait réclamer la restitution de l'exarchat au

nom de son maître. Mais le roi des Lombards déclara qu'il

garderait sa conquête , et il fallut toute la crainte que lui

inspirait le roi de France pour le déterminer à pcrmetlie

que le pontife continuât sa route. Charles, lils de Pépin,

vint au-devant de lui, et le conduisit au château de Pontyon,

près de Langres , où l'attendait le roi son père. Pépin écriv it

au Lombard pour le prier de respecter la ville et l'Église de

Rome, et de rendre la principauté de Ravenne. Astolplie,

qui voulait la garder, sentit cependant la nécessité de re-

courir à des négociations; le moine Carloman, frère du roi

de France, quitta l'abbaye de Montcassin pour venir plaider

la cause du roi lombard au parlement de Crécy, et il paya
cher le succès de son éloquence, car son frère, excité par

les conseils d'Etienne , le lit enfermer dans le monastère de

Vienne, et infligea à ses enfants la honte de la tonsure.

Le pape, retiré à Saint-Denis, n'oubliait aucun moyen de

pousser les Français en Italie : il sacrait Pépin et ses deux
fils ; il défendait aux seigneurs de se donner jamais des rois

qui tussent d'une autre race; il faisait présent de son

pallnim à l'abbaye ; il réconciliait enfin la reine Bertrade

avec .son époux, et s'assurait ainsi un puissant appui dans

l'intérieur du palais. La guerre fut résolue. Astolplie , assiégé

dans Pavie , livra Ravenne pour obtenir la paix, et le pape

Etienne II rentra dans sa capitale. Mais à peine les Français

avaient-ils repasséles Alpes, que le fallacieux Lombard rom-
pait le traité et venait mettre le siège devant Rome. Trois

messagers partirent successivement pour rappeler le roi de

France, avec les lettres les plus pressanteset les promesses les

plus fortes pour ce monde et pour l'autre. Une quatrième let-

tre lui fut écrite au nom de saint Pierre, et Pépin .se décida à

reprendre le chemin de l'Italie. Astolplie quitta vivement les

environs de Rome; il se replia sur Pavie, et fut encore

ndiiit à demander la paix au prix de ses conquêtes. Trois

souverains se disputaient alors cet exarchat et la pentapole.

L'empereur de Constantinople les revendiquait pour sa cou-

ronne, et ses ambassadeurs ne quittaient pas le camp des

Fiançais. Pépin les adjugea au pape, suivant sa parole, et

l'année suivante, en 73G, le roi Astolplie étant mort, Etienne II

eut l'adresse de mettre Didier dans ses intérêts en soutenant

ses prétentions au trône des Lombards , contre celles du

prince Racliis. C'est ainsi qu'entrèrent dans le domaine de

saint Pierre les villes de Ravenne, de Bologne, d'Iniola,

de Ferrare et antres. Mais Élienne II ne jouit pas longtemps

de son triomphe; la mort finit le cours de son pontificat au

mois d'avril 757. Si on lui reproche avec raison une trop

grande avidité pourles richesses temporelles, il est juste de

reconnaître qu'il en lit un noble usage. Le rétablissement de

quatre anciens hôpitaux abandonnés , la fondation d'un cin-

quième, les pauvres, les veuves elles orphelins secourus

par ses bienfaits , déposent de sa charité. Les conférences

nombreuses qu'il tint dans le palais de Latran alteslent

son savoiretson zèle pour l'insiruclion des prèties.

ETIENNE III, fils d'un Sicilien nommé Olivus, fut élu

pape en 7GS. Grégoire III l'avait fait venir à Rome «iir \t'.

bruit de son austère piété, pour le mettre à la lÊte d;: sa-)-



nn^ifTO de Saint-Clirysogone. Le pape Zacliaiie l'en relira,
'

lui donna le titre de Sainte-Cécile et le loL;ea ilans le palais

de Latran. Il vécut sous Etienne II et sous Paul l", et se

retira dans son église après la mort de ce dernier, pour

échapper au\ désordres que causait dans Rome l'intrusion
,

de Constantin II et du prOtre Pliilippe. Mais Clnistolle,
j

priuiicier du saint-siése, vint l'y clierclier à la tète des sol-
\

dats, pour le leconduire coiume pape dans le palais pon-

tilical. Son élection, peu canonique, fut souillée par la cruauté

de cette soldatesque, qui lit subir à Constantin tous les alïionts

imaiiinaliles ; on y ajouta d'affreuses tortures ; les parlisans

de Constantin furent recliercliés, empr sonm's et mutiles, et

si ittienne 111 n'eut d'autre tort que de ne pouvoir l'cui-

pêclier, ces baibaries, contemporaines de son avinenieut,

n'en sont pas moins une tache pour sa mémoire, car il

combla de ses faveurs les hommes qui les avaient com-

mises. Dans un concile convoqué à Rome, où le malheu-

reux Constantin eut encore à se défendre contre l'accusation

d'avoir osé, quoique laiipie, toucher à la couronne ponti-

ficale, Etienne 111 lit rendie un décret interdisant à l'avenir,

sous peine d'anathème, d'élever les laïques à l'épiscopat

sans les faire passer par tous l.es degrés. L'evenqile de saint

Ambroise aurait dû arrêter féS Pères de ce concile ; mais

ils allèrent plus loin : ils dépossédèrent le peuple du droit

d'élection, et en firent le privilège exclusif du clergé; ils

cassèrent tontes les ordinations faites par Constantin, et le

pape ne voulut consacrer les evèques de cette création

qu'après l'épreuve d'une élection nouvelle.

Quelques troidiles, auxquels les Lombards ne furent point

étrangers, éclatèrent à Ravenne à l'occasion de l'archevè-

clie, que se disputaient deux compétiteurs. Celui qui était

soutenu par le roi Didier fut chassé par le peuple, et l'ar-

chidiacre Léon, dévoué au saint-siége, se vit consacré parle

pape. Sa politique s'étendait au-delà des Alpes. L'euqierenr

Copronyme voulait nuirier son fils avec la fille de Pépin, et

la reine de France demandait pour un de.s siens la liile du
roi des Lond)ards. Etienne, qui détestait Didier pour ses

prétentions .sur Ravenne, et l'empereur grec irotrr l'aholi-

tion du culte des images, fit tous ses efl'oits pour rompre
ce double mariage, et n'y réussit qu'à moitié : la princesse

Erniengarde n'en épousa pas moins Cliarlemagne malgré
le pape. Mais elle fut répudiée un an après, pour cause

de stérilité, et la cour de Itome s'applaudit de la i upture de
celte rilliiiuce. Christulle et son fils Seigius lurent punis à

leur tour de leurs attentats : un chambellan d'Élienne, sé-

duit par le roi Diilier, ou jaloux pent-èlre de leur fortune,

les rendit suspects au pape, les traina de cachot en cachot,

et ne les lûcha qu'après les avoir mis à mort. Ët'enne 111

ne survécut pas longtemps a cette non\elle violence; il

mourut le Y" février 772, laissant une réputation fort

quivoipie.

ÉTIEN.Mi IV était Romain et appartenait aune famille

noble. Le pape Adrien lit .soigner son éducatiou dans le pa-

lais de Latran ; Léon III l'ordonna diacre, et à la mort de

ce pontife, il fut élu d'une voix unanime, en 816. Son pre-

mier soin fut de faire renouveler par le peuple romain le

.sernsent de lidéhte à Louis le Débonnaire, qu'il alla visiter

Ci, l'iance. Apres avoir .sacré cet eninerelir et l'iuipiTalrice

sa feuuue, il reprit le chemin de Rome, charge de riches

présents, el y mourut, le 22 janvier »17.

EI'IKWL V, Romain, succéda a Adrien III le 22
juillet 8S.') C'était un houuue modeste, quo-que noble, et

ce fui lualgre lui ipi'ou riutr.misa; d était ahirs préire du
titre des quaire counjunes. Ayant Irouve le IréMir poutilical

vide, ainsi que le palais, il les euricuit à l'aide de son pa-

trimoine, et ne démentit point les vertus qiM lava eut dé-
signé au choix du peuple. Ce pape n'est connu que par des
lellres fort chrétiennes, écrites en Orient a l'occasion île l'in-

trusion de Pholius, et eu France (loiir i.lcherde rcpaierles

malheurs qui sidvirenl la mort île Charles le (;ros. On
vante sa libéralilé envers les pauvres, >on humililé; il n'eut

d'orgueil que pour le saiutsiéjje et c'est a lin qu'on doit
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cette maxime, qu'il /a ut toujours inviulublemeiit gardei

ce que l'Église romaine a ordonné une fois. Mais il faut

le louer surtout d'avoir voulu abolir les épreuves par le

feu et par l'eau bouillante. Il mourut le 7 août S9t.

ETIENNE VI était loin de le valoir. C'était le fils d'un

prêtre romain, et Baronius le traite d'intrus et de simoniaque,

comme Boniface VI, son prédécesseur; il parait même qu'il

acheta la tiare à beaux deniers comptant. Quoi qu'il en
soit, il fut élu l'an 8H(5, et commença par condamner la mé-
moire du papeEormose, qui luiavait conférél'évêchéd'A-

nagnie. Le cadavre de ce ponlife fut déterré; on l'assit sur

un trône, au milieu d'un concile assemblé pour le juger,

el après cette ridicule céréniouie, Etienne VI le fit décapiter

el jeter dans le Tibre. Son pontilicat fut digne de ce début.

Il n'était que l'instrument des Adelbert, marquis de Toscane,

qui dominaient à Rome; et sa lin couronna sa vie : pris et

déposé dans une sédition , il fut étranglé dans son cachot

,

en l'an iioo

ETIENNE VII succéda en 929 à Léon VI. C'était un
Romain, fils de Tlieulemoud. Platine loue sa douceur et sa

piét"; mais il n'a, pour ainsi dire, hcssé que son nom sur la

liste des souverains pontifes : il régna deux ans un mois

dou2e jour-i, et mourut en 931.

ETIENNE Vlll èlail Allemand de nation et parent éloi-

gné de l'empereur Olhon. Hugues d'Arles, roi d'Italie, le prit

sous sa protection, et le fit nommer, eu 939. a la place de

Léon VII. C'était une raison pour que le palrice Albi'ric,

bâtard de Marozie, devint son ennemi. Ce monstre excita

les Romains à la nvolte ; ils se saisirent du pape, et le de»

ligurèient si cruellement, qu'il n'osa plus se montrer en public.

Le malheureux eut recours a Odon, abbe de Cluny, ponr

rétablir la paix entre les deux tyrans de l'Italie; mais il

mourut avant de l'avoir consolidée, en 942.

ÉTIE.N'NE IX était frère de Godefroi, duc de Lorraine,

et se nommait Frédéric. jUchidiacie de Liège pendant le

second voyage de Léon IX en Allemagne, il l'accompagna à

Rome, y fut lait cardinal, diacre, bibliothécaire et chancelier

de l'Eglise. Légat à Constantinople, il fut pris et pillé à

son retour par Trasimond, duc de Spolète, et se retira au

Mont-Cassin, où il embrassa la vie raïuiasliqiie. La laveur de

Victor 11 et les intrigues du cardinal Humbeit le mirent

bientôt a la tête de cette célèbre abbaje ; lua s comme il

n'y (tait venu que pour échapper à la haine de l'empereur

Henri IV, il préféra le séjour de Rome ilès qu'il put y rentrer

sans péril , comme cardinal de Saiut-Chrysogijue. La mort

de Viclor II étant survenue, il lut élevé a sa place, en 1057,

par le peuple, qui luiiiiipo.-aenmiiiieleinpsleuoiiid Etienne.

Il se montra d'abord digne de celle faveur populaiie en

s'appliquanl à reformer les abus de l'Eglise. Il prosciivit en-

core une lois le mariage des prêtres, et chassa tous ceux

dont l'incontinence avait scandalisé la chrétienté; il lécoin-

(lensa le méiite de Pierre Damien par l'évêché d'Ostie et le

cardinalat; mais il fallut user de violence et menacer même
d'excommunication ce .savant solitaire pour le faire sortir

de sa retraite. Le schisme d'Orient occupait beaucoup

Etienne IX : il envoya trois h^ats à l'empereur Isaac Coiu-

nène, pour essayer encore d'établir sa suprématie sur cette

Église; mais cette ambassade eut le .sort de toutes les au-

tres, et il ne réussit pas mieux en Client qu'en Allemagne,

où il avait le dessein d'i le\er son frère Godefroi à l'empire.

Cette ambition, assez naturelle dans un siècle aus.si cor-

rompu, u'altera poiut la puiele de son àme ; elle servit même
à le faire honorer davantage par un trait qui mérite d'être

cité. L'or étant, comme toujours, le nerf de l'intrigue,

Etienne IX eut l'idée de se servir des trésors du Mont-Cassin

pour assurer le succès de son frère : les moines les livrè-

rent sur sa demande , malgré le regret qii ils éprouvaient.

Mais à la vue de ces trésors le pape , saisi d'un remuids
pieux, versa d'abondantes larmes; il renvoya ces richesses

à l'alibaje, et les accrut par de riches présents pour effacer

son pèche. Tant de verlu méritait iiii plus long pontificat :

il ue ilura mallieureuseiueut qu'une année. Il mourut le 29
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mdrs 105S, dans les bras de saint Hugues , abbé de Cluny. fut insignifianfe

Vl^;^.^ET, de rAfatlémiL- Frauçaise.

ETIENNE DE BYZAiNCE (StepImuKS liijzrmtinus)

,

géographe im plutôt gianimaiiien grec
,

qui vivait vers

la liii (lu cinquième siècle de notre èie, composa un

dictionnaire grammatico-gèogiaphique, qu'il avait intitulé :

Eôvixâ (Oes Pcuplfs). Le titre llefi llo/.ewv (De Urbibus,

Des Villes), qu'on donne ordinairement à cet ouvrage, n'est

point celui de l'auteur. Au surplus, nous n'avons de l'original

qu'un seul fragment authentique, qui snflit pour faire appré-

cier et regretter le reste; c'est l'article Doilone : il n'existe

de tout le livre qu'un abrégé fait par le^grannnairien Hernmlaùs,

quirinlitiilai'C/îHicoH £'/)î('oHieet qui le dédia à l'empereur

Justinien. " Quelque graïul que soit le lavage que ce beau

livre a souffert, dit lîayle, par le peu de jugement de son

abréviateur, et par l'ignorance des coi)istes, les savants n'ont

pas laissé d'en tirer bien des lumières. « Dès la renaissance,

Sigonius, Casaubon, Scaliger, Saumaise, etc., s'exercèrent à

l'illustrer. La première édition du texte a été donnée par

les Aides à Venise, en 1502, ' in-fol. Etienne de Bjzance
,

non-seulement donnait le calalogue des pays, villes, nations

et colonies, mais il décrivait le caractère des peuples , faisait

mention des fondateurs des villes , et rapportait les mythes
de chaque lieu. A ce travail géographique se joignaient des

observations grammaticales , fondées sur l'étyniologie des

noms : c'est ce qui a donné lieu à quelques savants de mé-
connaître le but priucipal d'Etienne, pour ne voir dans son

livre qu'un ouvrage de granmiaire destiné à expliquer les

noms dérivés des peuples, des villes et des provinces.

: Charles Du Rozom.

ETIENNE DE BLOIS, quatrième roi d'Angleterre de-

puis la conquête normande, né en 1104, était le cinquième

fils d'Etienne de Blois et d'Adèle, fille de Guillaume le Con-
quérant. Henri l*"^, roi d'Angleterre , après avoir comblé de

biens Élienne, comme fils de sa sœur, était mort le 1"" dé-

cembre 1135, ne laissant qu'une fille pour héritière de ses

États d'Angleterre et de France. C'était Mathilde, vetrve de
l'empereur Henri V, et que son pèie avait forcée d'épouser

en secondes noces Geoffroi Planiagenet, comte d'Anjou.

Etienne se hâta de passer en Angleterre, où l'un de ses fi ères,

Henri , évèque de Winchester, favorisa son usurpation.

11 sut se mettre en possession des tiésors de son oncle, et

fut reconnu roi par les bourgeois de Londres, par le clergé et

par les grands. 11 donna une charte par laquelle il confirma
l'inilépendancede l'Église, promit de réduire les forêtsroyales,

que Henri 1"'', amateur passionné de la chasse, avait éten-
dues outre mesure, accorda aux prélats et aux barons le

droit de se fortifier dans leurs châteaux, enfin abolit le da-
negeld. Ces consession imprudentes eurent pour résultat

de couvrir l'Angleterre d'un foule de forteresses devenues
bienlol autant de repaires d'où la féodalité put impunément
braver l'autorité des lois et le pouvoir royal.,

Louis le Gros, qui sentait quels avantages il recueillerait

d'une lutte entre les deux branches de la maison anglo-nor-
mande, ménagea à l'usurpateur la protection du pape In-
nocent II. D'autre paît, David, roi d'Ecosse, embrassa le

parti de iMathilde, sa nièce, et entra en Angieferrc, où il

commit d'horribles ravages, tandis que la fiile de Henri 1"
occupait la Normandie. Etienne, afin de retenir dans l'An-

jou l'époux de Malhilde, Geofiroi Plantagenet, employa son
argent pour pousser à la révolte plusieurs seigneurs ange-
vins. Geofiroi les réduisit

; mais pendant qu'il prenait quel-

ques châteaux, il perdait un trône. Les ravages qu'il com-
mit en Normandie, province qu il revendicpiait comme l'Iié-

ritage de sa femme, soulevèrent contre lui la population
;

dès le 5 octobre il fut forcé de se retirer. Etienne, retenu

en Angleterre pendant les deux premières années de son
usurpation, abandonna la Normandie aux gentilshommes,
qui la défendaient par pure anirnosile confie la maison
d'Anjou. Quand il se décida'à y passer, en 1137, il rendit

liommase à Louis le Gros pour cette province, et marcha
4 la rencontre du comte d'Anjou ; luais cette campagne

et il repassa la mer dans l'Iiiver de 1 137 h

1138, emmenant avec lui tous ceux des nobles normands
qu'il put déterminer il le suivre.

Ledésoidie, cependant, était au comble en Angleterre :

les moindres barons affectaient l'indépendance. Etienne, qui

n'était pas d'humeur à le souffrir longtemps, voulut révo-

quer toutes les concessions qu'on lui avait extorquées à son
avènement au trône. De là des plaintes amères sur tous les

points du royaume , où bientôt on ne craignit même point

de braver ouvertement l'autorité d'un prince réduit, pour
obtenir la paix de David, roi d'Ecosse, à lui abandonné!' la

ville de Carlisle et tout le IXorthumIjerland. Celte paix sem-
blait de nature à consolider le trône d'iîtienne; mais ce
prince eut alors l'imprudence de se brouiller avec le clergé,

il osa même emprisonner des prélats , et l'évêque de Win-
chester, son propre frère, ne lut pas des derniers à se tour-

ner contre lui. Alors Malhilde reparul ( 1 130 ), ramenée par

son frère Robert. Abandonné par les évêques et par

les grands , au.xquels il n'avait plus de trésors à prodiguer,

Etienne se vit alors réduit à la condition de chef de parti.

Vainqueur dans une première bataille, il est fait prisonnier

dans une seconde action près de Lincoln, le 2 lévrier 1141.

Il fut traité d'abord avec égards parle comte de Glocesler,

son vainqueur; mais bientôt l'implacable Mathilde le fit en-

chaîner comme un malfaiteur et jeter dans une tour, à

Bristol. Vainement il sollicita .sa liberté au prix de sa cou-

ronne , à laquelle il était prêt à renoncer. L'évêque de Win-
cliester, après avoir fait sa soumission à iMathilde, assembla,

en sa qualité de légat du pape, un concile dans sa ville

épiscopale. au mois d'avril 1141 : Etienne y fut déposé et

Mathilde proclamée reine et lady d'Angleterre. Le triomphe

de celle princesse fut court. Hautaine et cruelle, elle clio-

qua tout le monde, et se vit bientôt abandonnée de presque

tous ses partisans. La guerre civile recommença, bien qu'E-

tienne fut encore prisonnier; le comte de Glocester ayant à

son tour été fait prisonnier par Guillaume d'Ypres, chef

d'une bande de Brabançons restée fidèle à la cause d'Etienne,

Matbilde cousenlit à échanger Etienne contre son frèie, en

novembre 1141. L'évêque de Winclie>ter revint à l'usurpa-

teur avec la fortune : dans un nouveau concile tenu à West-

minster, il excommunia les partisans de Mathilde, et

Etienne se remit en possession de la plus grande partie du

royaume. De son côté, l'époux de Mathilde, secondé par le

roi de France Louis le Jeune, conquit toute la Normandie;

et la monarchie anglo-normande se trouva ainsi partagée en- •

tre les deux branches rivales.

Le royaume d'Angleterre demeura à Etienne, avec le seul

comté de Boulogne sur le continent. Le duché de Norman-
die, réuni au Maine, à l'Anjou et à la Touraine, reconnut

pour maître Geoffroi l'Iantagenet. Mathilde était toujours

en Angleterre, soutenant la guerre avec énergie; mais la

mort du' comte de Glocesler, son frère, la déteiinina à

quitter cette ile en février 1147. Etienne, voyant que les

châteaux forts des nobles de son propre parti n'étaient pas
moins funestes à la tranquillité du royaume que ceux de
ses ennemis, entreprit de les leur enlever, ce qui excita un
nouveau soulèvement. D'un autre côté, il fut mis sous l'in-

tei'dit-par le pape, contre lequel il avait voulu défendre les

droits de sa couronne, et il se vit obligé de fléchir, .\lors un
nouvel adversaire entra contre lui dans la lice: c'était Henri,

fils de Matbilde et de Geoffroi Planiagenet, duc de Norman-
die. Ce jeune prince, après avoir traversé l'Angleterre à la

tête d'un brillant cortège pour aller recevoir à Carlisle Tor-

dre de chevalerie des mains du roi d'Ecosse, David, son

grand-oncle, épousa Éléonore de Guienne, femme di-

vorcée du roi Louis le Jeune (1 152). Ce mariage, qui ajouta

le Poitou et la Guienne à toutes les provinces qu'il possé-

dait di'ja en France, produisit un tel effet en Angleterre, que
lorsque Élienne, jaloux d'assurer sa couronne a son fils

Eusiache, voulut le faire sacrer par l'archevêque de C.in-

torbery, ce pnlat s'y refusa. Le moment parut favorable

i

Henri pour tenter une invasion. Un grand nombre de sei-



gneurs se déclarèrent pour lui. Les Anglais, falignés de la

guerre civile, pressèrent les (lcu\ compéliteurs de traiter

ensemble. On consentait bien qu'litlenne portât la couronne

pendant le reste de sa vie, mais on voulait (|n'il l'assnrât

à sa niiirt à Henri, que tout le monde reconn.iissait pour

rbcrilier légitime. Le plus grand obstacle à celte transac-

tion, ci'laient les prétentions assez naturelles d'iiustache, fils

aîné d'Etienne. Heureusement pour l'Angleterre, ce prince,

dans la force de l'âge, et plein de valeur, vint à mourir;

et comme c'était après avoir pillé un domaine de saint Ed-

mond, roi et martyr, personne ne donta que cette mort ne

fût une punition du ciel. Il restait à Etienne nn second fds

beaucoup plus jeune (Guillanine ); mais les barons ne per-

mirent pas qu'on guerroyât plus longtemps pour cette que-

relle de rois; ils forcèrent les deux concurients à s'accorder

(mars 1153); Henri promit de ne plus troubler Etienne

pendant le reste de sa vie , et celui-ci reconnut Henri pour

son successeur. D'autres contemporains prétendent qu'il

l'adopta pour son fils. Ces deux traditions, qui n'ont rien

de contradictoire, concilient avec le principe de la légili-

inité béiéditaire celui de l'élection populaire.

Après ce traité, dont l'évéque de Winchester fut encore

le médiateur, Henri retourna en Normandie (avril 1154).

Etienne mourut te 25 août suivant, à l'âge de quarante-neuf

ans, laissant à son jeune fils Guillaume les comtés de Boulo-

gne et de Mortain et les fiefs qu'il possédait en Angleterre.

Etienne n'avait pas pu maintenir son autorité, et la couronne

qu'il avait convoitée avec tant d'ardeur ne lui procura

qu'une existence inquiète et agitée ; mais il a mérité nn éloge

qui l'est bien rarement par les usurpateurs : c'est que jamais

il ne se souilla d'un acte de cruauté ou de vengeance.

Charles Du RozoïR.

ÉTIEiViVE. Trois rois de Hongrie ont porté ce nom, sans

compter un voivode élu en concurrence de Ferdinand d'Au-

triche.

ETIENNE (Jean ueZAPOL, plus connu sons le nomd'),

comte de .Scépus, voivode de Transylvanie, avait été élu et

couronné roi de Hongrie par une partie des états du royaume

en 1526, après la mort de Louis II tué à la bataille de

iMohacz, tandis que l'autre partie choisissait Ferdinand d'Au-

triche, mari d'Elisabeth, sœur du feu roi. Trop faible pour lut-

ter, Etienne se ligna avec le sultan Soliman, et leurs ar-

mées réunies assiégèrent Vienne, en 1529. 11 semblait que

la mort de ce prétendant, arrivée en 1540, dût mettre un
terme à la lutte des deux rois ; il n'en fut rien : sa veuve

reprit les armes pour son fils Jean-Etivnne, couronné sous

le nom de Sidsmond. Cependant, par un traité de 1551, elle

céda le trftne à Ferdinand.

ETIENNE I"' (Saint ), roi de Hongrie, né en 079, succéda

à son père Geysa, 4' due de ce pays. Il réforma les mœurs
barbares de ces peuples, fit venir desmissionnaires qii prê-

chèrent l'Évangile, publia un code, ne reçut du pape : ylves-

tre II le titre de roi que vers 1000, et mourut en 1038, après

un règne paisible de près de quarante ans. C'est de Inique vient

lesnrnom d'.I postoliqtie, donné aux rois en Hongrie, puis

aux empereurs d'Allemagne. Le diadème dont le souverain

pontife lui lit don sert encore au couronnement des rois de
Hongrie. La superstition des peuples ne regarde comme
valablement sacré que le prince qui a ceint la couronne de
saint Etienne. Elle avait disparu pendant la guerre soutenue
parKossiith, contre l'empire d'Autriche; elle a depuis été

retrouvée et a servi au couronnement de l'empereur Fran-
çois-Joseph.
ETIENNE II, dit la Foudre on l'Éclair, succéda à Co-

loman, son père, en 1 114, fit la guerre aux Vénitien<, aux

Polonais, aux Puisses, aux lîohèmes, se rendit odieux par

ses cruautés, et n'ayant point eu d'enfants de ses deux
femmes, céda, en tl.'îl, la couronne à son cousin 13ela,

pour se faire moine.

ETIENNE m, fils de Geysa III, lui succéda en (ICI, et

secourut Manuel Comnène contre Venise. En son aliscuce,

«es onclns Lwdi^las II et Etienne usurpèrent la couronne
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mais le premier ne la conserva que six mois, et le second

que cinq. Rétabli sur le trône en 1163, il régna jusquen

II73, et ne laissa point de postérité.

ETIENNE IV, dit le Caïman, succéda à Bêla IV, son

père, en 1270, s'illustra par ses victoires sur Ottocare, roi

de Bohême, et mourut en 1272.

ÉTIENiVE (Famille des). Voyez Estiemne.

ÉTIEiN^IVE (Cn,uiij;s-GiiiLi.AiiiiF,}, auteur dramatique et

publicisle , naquit le 6 janvier 177S, à Chamouilly ( Haute-

Marne). A'peine âgé de dix-huit ans', en 1796, il quitta sa pro-

vince pour venir à Paris, et ne tarda pas à y signaler la facilité

dont il était doué par quelques essais dans les journaux;

mais bientôt, attiré vers le genre dramatique par une voca-

tion spéciale, il obtint un succès qui fixa sur lui l'attention

du public : la petite comédie de Brueijs et PaUiprat, jouée

en 1807, lui valut d'illustres protections, notamment celle de
Ma ret, d.:puis duc de Bassano, homme d'État, qui n'oublia

jamais qu'il avait d'abord été homme de lettres. Devenu son

secrétaire particulier, Etienne avança rapidement sous nn
tel guide ; un travail lacile et clair, une intelligence prompte

à saisir et à rendre la pensée d'antriii, firent apprécier ses

services par le ministre secrétaire d'Etat de l'empereur. Des
places et'des faveurs en devinrent la récompense. En ISIO

Etienne fut appelé à remplacer Fiévée comme censeur

du Journal de VEmpire , depuis Joùrlial des Débats ; et

bientôt après il fut mis à la tête de la division des lettres et

de la censure des journaux au ministèrede la police générale.

Ces fonctions administratives ne l'empêchèrent pasde pour-

suivre ses travaux littéraires. Le 11 aoiit 1810, sa comédie
des Deux Gendres lut représentée au Théâtre-Français.

Cette pièce, en cinq actes et en vers, bien conçue, bien

écrite, reçut un aceueil favorable. Mais elle suscita des

envieux à l'auteur, à qui le poste qu'il occupait dans une ad-
ministration peu populaire n'avait déjà donné que trop

d'ennemis. Pour ôter à Étieime le mérite (le l'invention, on
cita des pièces imprimées, on compulsa des manuscrits;

Lebrun Tossa, jadis ami de l'auteur, dénonça les Deux
Gendres comme un plagiat d'une pièce portant le titre

bizarre de Conaxa, œuvre d'un jésuite de Rennes, qui cent

ans auparavant en avait puisé le sujet dans Un vieux fabliau.

La découverte du manuscrit de Conaxa fit dti bruit. Lepre-
mier jour on prétendait qu'Etienne avait pris plus de trente

vers à l'œuvre du jésuite le second jour, le nombre en était

porté à plus détroit cents; le troisième, enfin, la comédie des

Deux Gendres était presque entière l'ouvrage du révérend

Père. Renvoyant les curieux aux trois gros volumes in-8°,

publiés de 1810 à 1812, sous le titre de Procès d'Etienne,
bornons-nous à dire que Conaxa fut imprimé et joué au
théâtre de l'Odéon, et qu'il resta prouvé que le plus grand
tort d'Etienne était de n'avoir rien dit dans la préface de sa

pièce des nombreux emprunts qu'il avait faits à l'œuvre du
jésuite de Rennes.

Les Dettx Gendres n'en poursuivirent pas moins leur route

et ouvrirent à leur auteur, quand mourut Laujon, les portes

de l'Académie Française. Le 7 novembre 1811 il prononça
son discours de réception, dans lequel on remarqua surtout

le développement de cette vérité, que la comédie est l'his-

toire fidèle de la société; privilège qu'en entrant à l'Aca-

démie M. Scribe a revendiqué à son tour pour la chanson.

L'Intrigante, égaleiiient en cinq actes et en vers, qu'E-

tienne fit reiirésenter en 1812, vint ajouter à sa réputation;

mais (pielqiies tirades où se faisait jour cet esprit d'indé-

pendance fort modérée qui devait plus tard animer d'autres

productions du même écrivain .soulevèrent les susccptiW
lilés non de l'empeieur, mais de ses courtisans, qui trouvè-

rent inouï (lu'un personnage voulût disposer liluement de
sa fille, et que, résistant aux volontés du prince, il .s'écriât :

Je suis sujet (Jii prince et roi dans ma fan.i]icl

Ce vers séditieux et (|uelqu('S autres du même genre firent

suspendre la représentation de la pièce. En 1814 le nouveau
gouvernement s'empressa de lever celte interdiction, si mal

14.
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niiitivi'e ; mais alors une \\vc. r(<ar,tion se poursuivait contre

le pouvoir déchu, cl Etienne se refusa, comme il le devait,

à une reprise di)ut ou voulait faire un prétexte d'insulte

envers un gouvernement qui l'avait comblé de ses liient'aits.

Expulsé un instant des fonctions (pi'il remplissait, puis réin-

tégré au retour de l'île d'Elbe , il n'en devait paraître que

plus coupable aux yeux du gouvernement de la seconde res-

tauration. Créé chevalier de la Légion d'honneur après le 20

mars, ce (ut lui (pii,cn sa qualité de président de l'Institut,
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de Z('.loi(le (1SI8), de t'Vne pour l'Aufre (Isl9), fou»

opéras-comiques qui obtinrent les succès les plus éclatants

et les plus productifs, et dont plusieurs sont restés au réper-

toire ; enfin, d',l/«f/yH 0)1 la lampe merveilleuse , opéra

férié en cinq actes (1821 ).

Son fds, Henri I^tienne, né en 1801, abandonna en août

1830 le commerce delà librairie, qui l'occupait dc|iuis une
couple d'années, pour entrer d'emblée, grûce a la protection

cl à l'inlluence toute-puissante de son iière, à la cour des

se trouva charge <lc féliciter l'empereur

Aussi les liourboiis à leur retour dépouillercnt-ils de nouveau

Etienne de toutes ses [ilaces et l'arracliérent-ils même de

son fauteuil académique, qui ne lui fut rendu qu'en 1827. 1

Redevenu simplement homme de lettres, connue au com-

mencement de sa carriéie , en même temps qu'il donnait à

nos théâtres lyriques plusieurs pièces end)ellies par la mu- !

sique (le nos compositeurs célèbres, de Nicolo et de Boiel-

dieu surtout, l'cx-censeur de l'empire entrait en lice, au

nom des libertés puhliipies, contre le parti anti-national qui

\oulait les anéantir. Le succès prompt et prodigieux de la

Minerve française fut en grande partie di1 à ses Lettres

sur Paris, réunies depuis en 2 vol. in-8° (1820), sous le

titre de Correspoiulatice pour servir à l'histoire de l'éta-

blissement (lu (jouvernetnent représentatif en France.

Ces succès fixèrent l'attention publique sur leur auteur,

et déferuiinèrent les propriétaires du Constitutionnel,

pour assurer exclusivement à leur entreprise le concours de

•on talent, à lui faire don d'une action gratuite de propriét:'

dan-- leur entreprise. C'était.lui attribuer, independauunent

de la rémunéraliou fort large de .son travail, un revenu clair

et net<le 20 à 2.i,000 fr. par an. En 1820 le département

de la Meuse le choisit pour l'un de ses mandataires à la

chambre des députés. Le même honneur lui fut conféré en

1822, et il ne cessa d'y figurer jusqu'en 1830 parmi les dé-

fenseurs morhres des institutions consacrées par la charte.

Il fut même plusieurs fois le rédacteur de l'adresse, cette

sorte de compromis dans lequel l'esprit des diverses nuances

du corps représentatif d'alors se laissait entraîner, avec plus

ou moins de tact et île mesure, à travers les sinuosités capri-

cieuses de la phiaséologie incolore de l'époque. On lui at-

tribue la paternité de la plus énergique de toutes, l'adresse

ànf. deii.1: cent vingt et un, qui amena la chute de la

restauration. Ré lu député api es la révolution de Juillet, en

1831, en 1834 et en 1837, il continua d'y siéger au centre

gauche. Devenu alors un des chefs du tiers parti, il le diri-

geait dans sa guerre d'innocentes escarmouches contre les

cabinets doctrinaires, et à ce litre il exerça conslamment sous

le règne de l'élu des 221 une inlbience dont il sut profiler

pour assurer de brillantes et lucratives positions à tous ses

proches. Ne l'en blâmons pas, puisque le système parle-

luentaire n'était que l'exploitation des faiblesses du pouvoir,

et surtout de la gratitude qu'il devait avoir pour les irenu»

services que pouvaient lui rendre les représentants de la

France électorale. En 1839, Eti^ nue, désireux de ce 1er .son

siège au Palais-Bourbon à son fils (<]ue tout de suite après

la révolution de 1830 il avait fait nommer conseiller à la

cour des comptes), se laissa déporter au Luxembourg en

acceptant le titre de pair de France. Ce suicide moral et po-

litique n'était qu'une preuve de plus de l'ardente afiection

qu'il portait aux siens en général , et à l'héritier de son nom
en particulier. Etienne, moi t en 1845, a eu pour successeur

à l'Académie Française M. Alfred de Vigny.
L'énumération complète des ouvrages d'Etienne nous mè-

nerait beaucoup trop loin. A cet égard, les curieux peuvent

consulter ses Œuvres complètes, dont la piété filiale a donné

une édition en 184G et 1847 (4 vol. in-8°). Bornons-nous

à rappeler ici qu'indépendamment des ouvrages dramatiques

que nous avons déjà mentionnés plus haut, il est l'auteur

A' Une Heure de mariarje, du Mari en bonne fortune, de

La Jeune Femmccolére, coméA'ifiiiU' Gulistan (1805), de

Cendrillon {[&io),ik l'Oriflamme, <\i- .loroiirie,tU' Jeannot

ttCslin (l^ii'JiilciJJeux MarisiliUti).^^ Rnssignol{\&i1),

le ce corps.
|

comptes en qnalilé de conseiller, lilu député en 18:io, il siégea

au centre gauche jusqu'en février 1848, mais sans exercer

d'ailleurs d'iniluence sur ses collègues. 11 avait pourtant

réussi à se créer au Palais-Bourbon une spécialité, qui ne
laissait pas de le rendre assez incommode aux ministres. Sa

persistance à réclamer, lors de la discussion du budget de la

marine, qu'il fût désormais tenu des comptes détaillés et

réguliers de l'entrée et de la .sortie des matières premières

employées dans nos divers arsenaux maritimes avail fini

par être couronnée d'un plein succès; et les dilapidations

scandaleuses qui avaient ja<lis impunément lieu dans cette

partie des services publics sont devenues aujourd'hui plus

difficiles à cacher.

La révolution de 1848, que certes M. Henri Etienne n'avait

point a|jpelée de ses vœux, lui mainlint son mandat légis-

latif. Il fut élu à la Constituante par les électeurs du suf-

frage universel dans le même département que peuilant neuf

années 11 avait représenté à la chaiulne du piivilëg-. La
constitution républicaine ayant déclaré les fonctio.ns de la

magistrature incompatibles avec celles de repiésentiint du
peuple, yi Henri Etienne n'hésita point entre sa place ina-

movible el l'honneur de continuer à représenter avec un trai-

tement à peu près égal le département de la Meuse à l'.\s-

semhlée législative, où il figura parmi les adversaires les plus

prononcés de la prolongation des pouvoirs prési lentiels du

Louis-Na poléon. Le coup d'État du 2 décembre, en

mettant lin nu mandat bgiilalif deM. Henri Etienne, ne i'em-

peclia pas du moins de se joindre à ceux de ses collej,ue5

qui essayèrent alors de se réunir à la mairie du dixième ar-

rondisse : ent à l'eflct d'y protester contre la mesure de

salut public qui dissolvait l'Assemblée nationale. Mais de-

puis lors , décourage et renonçant aux rêves d'une restaura-

tion au profit de la maison d'Orléans, dont il s'était g' long-

temps bercé, M. Henri Etienne s'est franchement réconcilia

avec l'empire, qui, loin de lui garder rancune , lui a rendu

son siège à la cour des comptes.

ETIENNE BATIIORI, roi de Pologne. Voyez V.\-

TIIOIU.

ÉTIER, canal qui établit une communication entre la

mer et un marais salant. On l'ouvre et on le ferme à

volonté lorsqu'on veut remplir le marais ou le laisser vider

par l'effet de l'evaporation.

ÉTI>;CELLE,petite parcelle de feu, bluette (scintilla).

Quand on frappe un caillou avec de l'acier , il en jaillit des

étincelles. Ce mot se dit au figuré de l'esprit , de l'âme. Il

n'a pas une étincelle d'esprit, de courage, de génie.

En physique, on nomme étincelle électrique un trait

de feu qui jaillit des corps électrisés lorsque l'excès de

charge électrique qu'ils ont reçu s'eclia|ipe avec explosion

]

en crevant la couche d'air qui les environne. L'éclair n'est

I qu'une étincelle électrique,

I Etinceler signifie briller, jeter des éclats de lumière :

Les étoiles étincellent ; ses yeux étincellfnt;ce^ diainanls,

ces rubis . ces vers-luisants, ce phosphore, étincellent. Au

figuré, Boileau a (Ut de Jiivéual :

Ses ouvrages, tous pleins d'.iffreiises vérités,

Élincelltttl l'utirtaiil Jf .siiMiim-s bcdntes.

Étincelle, ternie de blason, se dit d'un icu chargé û'éiiit-

celtes.

ÉT10I>EME\T. Quoiqu'un ne trouve point l'étymo-

logie de ce terme, onpinit reconnaître ses analogues dans les

mois eteuté ou esteule, qui désignent le rJiaume fané,
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launl, comme Janç Ta teille du rhanvre, etc. Toiiles ces

i'Xfiressioiis nous paraissent dciiTei' ilii grec axsXXw, qui

désigne un amaigrissement de végétaux épuisés de vigueur.

Le mot étiolemeiit, d'abord em|iloyé pour désigner cet état

de pâleur , de blancheur fade et molle des tissus des végé-

taux croissant à l'attri de la lumière et du grand air, en

longues tiges minces, lisses, aqueuses ou insipidi'S, a été

ensuite appliqué aux individus du règne animal présentant

une dégénérescence analogue sous l'empire des mêmes
privations du soleil et d'une vie active anus une libre atmos-

phère. Ainsi , l'étiolement est une cachexie , un affaiblis-

sement morbide de l'organisme végétal et animal, mais

adventiceou factice, comme la chlorose, la pâleur, l'anémie.

En général , les jeunes individus , les femelles à tissus ten-

dres, délicats, humides, s'étiolent facilement parla vie

sédentaire, ouii-ragée, des habitations dans lesquelles ni le

soleil ni l'air pur ne pénètrent habituellement. Il en résulte

que l'élaboration organique languit, et que ces êtres ne dé-

ploient qu'im simple effort de croissance ou de végétation.

Chez eux l'absorption domine; ils se gorgent de sucs ou

d'humeurs mal assimilées; ils restent pâles, leurophlegma-

liques ou bydropiques, lisses ou pres(pie dépourvus de

poils; toutes leurs fonctions se traînent dans l'inertie, le

relâchement. C'est par cette cause, sans doute, que les

proléesct tritons, sortes de salamandres des eaux souter-

raines, ne subissent point leur inélauiorpliose complète
ainsi que les espèces vivant au jour; elles restent aveugles

faute du dévelo|ipement des yeux , connue les taupes, l'as-

palax , animaux gras et lourds de lieux souterrains.

Ainsi, les végét<iux étiolés par l'obscurité , surtout sous

une température humide, et sans chaleur vive, ne peuvent
pas décomposer l'acide carbonicpie qu'ils absorbent, ni s'en-

richir du carhonne qui rendrait plus ligneux et plus .so'ides

leurs tissus, ni exhaler les (Inides surabondants qui les

gonflent et les surchargent. Jamais les plantes étiolées des
caves ou souterrains (excepté les espèces crypiogamiques,
cliampigniuis, lichens, mucors , destinés à ce genre de vie

nocturne) n'y doniieni naissance à la couleur verte ordinaire

du feuillage. L'étiolement s'oppose également â la produc-

tion du sucre, à celle de la féiide dans les végétaux de la

classe des phanérogames. Aucune plante étiolée ne développe

ces éléments color.'inls, ces arùmes, ces principes s^)ides

actifs, ces huiles volatiles, ces résines, etc., qui donnent
le car ctèie ou les vertus piopresà cha(|ue espèce. Bien plus,

le résultat di'c'sif il'un étiolement complet consiste dans l'im-

puis^ance de la floraison et de la fructilication chez ces vé-

g.'tanx.

Nous tirons pnifit de cet étiolement pour adoucir les sucs

trop amers ou acres de plusieurs plantes potagères, lesrendie
plus tendres, [ilu-. agn'ahlesa manger. C'est ainsi qu'on tem-
père l'amertume des chicorées ( la barbe de capucin) et

qu'on fait (//««cAir d'autres espèces de salaries, les car-
tons, les choux, etc. L'ai! du jardinier s'exerce sur ces

proihictions, en les liant, les couvrant, les empêchant
d'ilaler leurs f iiilles et de fleurir, etc.

\,'rtintrmrnt fnc/ice des nnimmix domestiques est

une praliipie dont les fastes culinaires de la gourmandise
humaine font mention au teirips même île la barbarie.

On étiole â dessein, dans des cages étroites et sous l'obscu-

rité, les oies blarK-hes, alin de leur donner ce foie gras

dmit on fait des pâtés. O i engraisse également les porcs , en
les tenant dans les ténèbres et sans mouvement, dans le

sommeil. On attendrit de mèini' la chair des veaux nourris

abondamment, etc. Or, cet empâtement du tissu cellulaire,

celte accumulation graisseuse, ces sucs gélatineux qui abreu-

vent et détrenqient l'économie animale, résultent de l'eiio-

lement. L'ahsenci' île la lumière, l'iibri d'un air vif, ralen-

tissent la circulation du sang; le repos et le .sonuneil

déterminent la stave des hiuueurs lyniphatiqiu's ; les mailles

des tissus s'engorj;ent; l'hématose s'opère mal dans des pou-

mons, qui ne reçoivent qu'un air impur, chargé di' vapeurs

on du gaz acide cai honiquc des étahles ; ce sang mal élaboré
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produit une sorte de chlorose, ou de pâleur et d'anémie :

aussi ces animaux deviennent-ils blancs , lourds et engourdis.

Leur chair est tendre, mais fade et nmqucuse, dilticile à
digérer.

Voyons si l'étiolement n'opère pas vicieusement aussi suf

plusieurs classes d'hommes soumis par itat à une vie obs-

cure et renfermée. Tels sont d'abord les ouvriers des mines :

;
on les voit soitir hâves, décolores, de ces cavernes souter-

i raines, où ils s'enterrent vivants pour satislaire la cupidité

humaine. Leurs chairs flasques restent bouffies de sucs
lymphatiques, faute d'une exhalation suflisante, qui n'a

lieu qu'à l'air libre et à la Imnière. De là viennent également
celteinertiechlorotique, ces suppressions de flux men.struel

,

ces leucorrhées qui tourmentent les religieuses, si blêmes,
emprisonnées dans leurs cloilres. De la cet engraissement
flasque et malsain des moines, malgré des jeûnes austères;
ces engorgements de membres ou de visières chez les pri-

sonniers
,
pâlis dans l'obscurité de leurs cachots, et deve-

nus, malgré la violence du caractère, engourdis, indifférents

et somnolents, après avoir croupi dans cette paresse Ibrcée,

pour eux disormais un besoin, à la suite de longues an-

nées. Ainsi s'éteint leur moral ardent par l'effet de cet

empâtement du physiipie. N'est-ce point aussi à l'étiolement

qu'est duela blancheur fade, la peau lisseet molle des femmes
de l'Orient, séquestréesdans leurs harems ou sérails, outre

l'usage des bains et des nourritures humectantes pour les

engraisser? Cette blancheur est telle que les Mauresques
deviennent presque semblables aux Européennes pour le

teint , et moins rosées encore , au point qu'elles ont la pâleur

inanimée de la mort sur les Joues. L'épaisseur de leurs

appas
,
gonflés comme une pâle , et cédant conune des cous-

sins , fait, dit-on , le charme des musulmans. Pourquoi ne
rap|)ortei ait-on pas à l'étiolement cette délicatesse , cette

blancheur si line de la peau de nos plus brillantes hoxtris

des grandes villes, nées au sein des délices d'une haute fortune

et delà civilisation? Leurs fibres sont.si tendres, leurs nefs si

sensibles, leur teint si prompt à s'altérer, que le moiiuire

rayon téméraire du soleil en teinit l'éclat Et nos jolis fasliio-

nables , si lluets, si allongés dans leur adolescence, ne res-

semblent-ils point à ces |)Ousses insipides d'herbes pâles <|ui

ont grandi dans l'obscurité des appartements bien closP

Cette jeunesse de blondins, végétant au sein de la mollesse,

à demi énervés parles moindres voluptés, a donné naissance

à ces faibles descendants des races les plus illusties fondues

dans l'opulence, à l'abri du travail, du poids du soleil ou du
grand jour. J.-J. Virey.

ÉTIOLOGIE ou ETIOLOGIE ( de àiTÎa, cause, et ),6yo;,

discours), partied la m éd ec i ne théorique, danslaquelleon

expose les causes des maladies. L'étiologie se compose de

deux parties ; elle s'occupe d'abord des causes envisagées en

elles-mêmes, ce qui constitue i'e/iolngie proprement dite;

elle recherche ensuite de quelle manière ces causes agissent

sur l'économie, branche de l'étiologie qui a reçu le nom de

p a t h ogett ie.

Les causes des maladies étant extrêmement nombreuses,

on a senti de tout temps la nécessité de tes diviser. On les a

distinguées en externes et en internes, en principales et en

accessoires , en prochaines et en éloignées, en préilis-

posantes et en occasionnelles, enpositives et en négatives,

en physiques, chimir/ucs et physiologiques ; on a aussi

aihnis des causes occultes ; mais ces divisions sont trop mul-

tipliées et rentrent trop les unes dans les autres pour pou-

voir être acceptées. La division des causes des maladies qui

nous parait la meilleure est celle qui prend pour base leur

manière d'agir : or parmi elles l" il en est qui produi-

sent constamment une ménu' maladie : on peut les appeler

détermniiintes ; 2" i\\\n{re<i, dont l'action est obscure ou

souvent incertaine
,
prédisposent seulement le corps à telle

nu telle maladie : ce sont les causes prédisposantes
,
que

l'on peut subdiviser en causes prédisposantes générales,

qui éfemlent leur action sur de grandes masses d'individus,

surlousies habitants d'une ville, d un pays, etc., et eu
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enlises pr^disposnnfesindh'iduclles, qui n'a^iixnl que sur

des sujets isol(îs; 3° enlin , un troisième onlre comprend

les causes occasionnelles, qui sont très-nombreuses et très-

variècs. P.-C. llioi'iER.

ÉTIQUETTE. Ce mot a plusieurs aeceptious dans

notre langue. Il signilie au propre un petit papier indiquant

ce qui est contenu dans un sac , dans une boite, dans une

bouteille, dans un vase. Ainsi l'on disait anlrefois l'cti-

(/iicllc il'un sac de procureur; mais l'Acailémie , dans la

nouvelle édition de .son Dictionnaire, a commis une assez

grave inadvertance en donnant cette définition : « Petit

écriteau qu'on met, (|u'on attache sur un sac de procès

,

et qui contient les noms du demandeur et du défendeur,

celui de l'avoui'. » Messieurs les Quarante peuvenl-ils

ignorer que l'on ne connaît pas plus au palais les sacs de

procès que les procureurs, et que les avoués etiqueltent au-

jourd'hui, non leurs sacs, mais les chemises en papier qui

contiennent les pièces du procès? On a dérivé ce mot, sans

doute par plaisanterie, de l'abrévalion : est hic qiixst (est

hic qxia-stid inler N. et A'.), queles procureurs auraient écrite

sur leurs sacs à procès. Pioverbialement : juger sur l'éti-

quette du sac, c'est juger sans avoir examiné les pièces :

On nVcoiita ni les si, ni les mais ,

Sur W-tiqiiette on me fit mon procès.

On a souvent porté la môme accusation contre certains jour-

nalistes, qui, dit-on, jugent les ouvrages sur le tilre et sur

le nom de l'auteur, voire du libraire; mais ce doit être là

une médisance suscitée par l'amour-propie de queltpie

auteur mécontent Au surplus, la littérature peut bien en dire

autant du bon public.

On a dit que les étiquettes d'apothicaires étaient moins

longues que leurs mémoires. Qui ne se rappelle les fameuses

éliipietles <le Rabelais : Poison pour le roi , Poison pour

la reine. Poison pour le dauphin ? Mises par lui sur d'in-

nocents paquets de cendre , elles le firent défrayer magnifi-

quement, depuis Lyon jusqu'à Paris, aux frais de l'État,

comme un criminel important, sans qu'il eilt à redouter au

bout <lu voyage le fameux quart d'heure auquel il a donné

son nom. Dans les ordonnances militaires de l'ancienne

monarchie, il est défendu aux maréchaux de logis et four-

riers n de bailler des étiquettes pour loger les capitaines et

soldats dans les habitations des ecclésiastiques ». Dans ce

.sens, étiquette signifiait billet de logement.

Étiquette se dit encore d'un filet carré qu'on attache au

bas d'une perdu' pour prendre le poisson.

Étiquette au figuré ne s'euqiloie pas seulement pour ex-

primer lecéréiiioni.il des cours ( roye; ci-après i, il signifie

encore des forme;: ;i iémonieuses usitées entre particuliers

pour se témoigner mutuellement des égards; on dit ; Cet

homme tient à l'étiquette , il compte les visites ; dîner

d'étiquette , bannir toute espèce d'étiquette , les lois de

l'étiquette. Ce mot se dit, enfin, des formules dont on se sert

dans les lettres ou placets , selon les personnes à qui on les

adres.se. Ainsi il est d'étiquette , quand on écrit à une

femme , de finir par être son très-humble et très-obéissant

serritear. Charles Du Rozom.

ÉTIQUETTE, espèce de loi qui, dans lescours, règle

les relations du souverain avec ceux qui l'approchent, pres-

crit certaines paroles, certaines formes, et commande à pres-

que toutes les actions. L'('<!ît(f?/c est dans les cours ce que

les u s a g e s sont dans le monde, avec cette dilférenee que le

inonde tolère dans quelques individus l'ignorance ou le

dédain de ses usages, et qu'à la cour le prince lui-même

est soumis à Vétiquetle : les premiers se modifient assez

rapidement, l'aulre se conserve dans son intégrité originale.

On a cru longtemps que l'observance de l'étiquette con-

tribuait à la solidité des trônes , et cela pourrait ètie vrai

dans les États où une aristocratie puissante entourant le

monarque, il doit exister entre elle et lui une barrière d'ha-

bitudes ohsé(piieuses, nulle aux yeux du peuple, mais que

deR courtisans hésitent à franchir. On ne voit pas cependant

ETIQUETTE
que Vétiquclte des cours de Perse et de Conslanlinoplc

pendant la durée du lias-Kmpire ait préservé de la dé-

chéance ou lie la mort les souverains, bien qu'elle en eût fait

des sortes de divinités, et qu'on l'observât scrupuleu.sement.

I,e désir de satisfaire l'orgueil et la vanité n'a pas seul en-

gendré Vétiquetle; elle sert à maintenir l'ordre dans les

palais, à classer les rangs, à régulariser le service, à pré-

venir les discussions, à dérober à la connaissance de ceux
qui le voient de près l'incapacité ou les iléfauts du prince,

(lont une partie de la conduite se trouve ainsi tracée dans

une foule de cas prévus; d'un autre côté, elle aide aux
courtisans à dissimider l'ennui, l'impatience ; et, mettant

de part et d'autre un frein aux premiers mouvement:, de

la nature, elle contient dans de justes bornes le roi et les

sujets, car elle pèse également sur tous.

L'étiquette dilïère selon les pays. Celle qui s'observait à

la cour de France avant 1789 était composée de traditions

encore plus que de prescriptions écriles : s'agissait-il d'un

mariage, d'une mort, de la réception d'un des corps de

l'État, ou de celle d'un ambassadeur, si des circonstances

imprévues se présentaient, on consultait les vieillards, et ils

décidaient d'après le récit qui leur avait été lait de quelque

anecdote, ayant peut-être cent ans de date. U y avait

quelque chose du respect pour les ancêtres dans ce désir

de Ie4 imiter, qui devait en inspirer aux générations futures

pour ceux qui donnaient cel e\em\>\c. Le cérémonial
observé lors des couronnements, des réceptions de cheva-

liers, des audiences données aux différents corps de 1 État,

faisait partie de Vétiquetle ; elle déterminait la place que

l'on devait occuper, le nombre de pas que l'on devait faire,

et jusqu'à l'ampleur des manteaux. C'était une contrainte,

mais elle évitait la confu.sion dans les gramles réimions; et

il était moins humiliant de se trouver, par suite d'im usage

établi, dans les derniers rangs, que d'y être placé par l'ap-

préciation de son mérite personnel. Dès son réveil le roi

de France agissait d'après les règles de Vétiquetle, car

c'était selon leur rang que ses aumOniers lui présentaient

l'eau bénite, le livre d'Heifies; et les princes, seigneurs,

gens de service, la chemise et les autres parties de l'ha-

billement; à la chapelle; au cercle, au jeu, au spectacle, au

bal, à la chasse, au conseil , tout était ri'glé par Vétiquetle.

Louis XIV ayant décidé que le conseil des dépêches serait

tenu debout, on parla de cette innovation. Il fallait une

grande habitude pour ne rien oublier de ce qui concernait

Vétiquetle relativement aux repas, car apporter et poser

la nef, \e cadenas, faire Vessai, donner la serviette, donner

à laver, ne se faisait qu'en observant beaucoup de formes.

Selon les lieux où le roi se trouvait, divers officiers de sa

maison pouvaient réclamer l'honneur de le servir, et de

violentes querelles s'élevaient souvent à ce sujel; on appe-

lait cela soutenir ses droits.

Les fenmies n'étaient ni moins soumises ni moins exi-

geantes que les hommes qnaml il s'agissait d'étiquette.

On fit intervenir des princes de IFglise, des membres du

parlement, des seigneurs du plus haut rang , à l'occasion

d'un bal où IM"" de Vaudemont dev.jif danser. La reine

Anne d'Autriche, qui avait compliqué nos vieilles étiquettes

de l'étiquette espagnole, inspira à son fils une telle vénéra-

tion pour ces formes, qu'il s'y conforma toujours, et son

exemple, autant que sa volonté, les changea en lois rigou-

reuses pour ses descendants et leur cour. La reine de

France, avec tout ce qui l'entourait, élait sujette au même
joug. Tel plaisir était de saison , telle distraction était de cir-

constance. Un souverain voisin étant mori, .M. de Maurepas,

en assurant que \e piquet élait de deuil, combla de joie la

femme de Louis XV, qui pi-rissait d'eniuii quand elle ne

jouait pas aux cartes. Lorsque Marie-Antoinette arriva

de Vienne pour épouser Louis XVI, encore dauphin, ac-

coutumée qu'elle était à la siuqilicité et à la bonhomie

de la cour d'Autriche, elle trouva notre étiquette insuppor-

table, et l'ennui qu'elle en ressentait la lit accuser de dédain

et de légèreté : le nom de madame de l'étiquette, qu'cUa
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donna à sa dame d'honneur, blessa profondi^nicnt cette der-

nière, qui s'en plaignit à Louis XV; et la jeune arclii-

ducliesse, qui n'avait pas encore seize ans, fui j;rondée avec

sévérité. Devenue reine, l'infortunée Marie-Antoinette se

soumit sans donte, avec la grâce qui lui était naturelle, aux

lois qu'on lui imposait, et se lit tendrement chérir de M""
la princesse de Cliimay, sa dernière dame d'honneur. Ce

fut à cette princesse que Napoléon fit demander des rensei-

gnements lorsque, rétablissant Vancien reijime h son prolit,

il lorma une nouvelle cour. M™° de Chiniay répomlit à la

personne chargée de la questionner : « Vous voudrez bien

dire à l'empereur que j'ai tout oublié, hors les bontés et les

malheurs de celle que j'ai servie. »

VHiqiiette chez les princes du sang mettait un peu

moins de distance entre eux et ceux qui étaient attachés à

leur personne. On était présenté au roi avant de l'être aux

princes, et on n'étuit admis à les servir dans les places ho-

norables qu'avec sou agrément. Il fallait se faire instruire

de l't'riîHC^/e observée dans les lettres, quand on écrivait:

tandis qu'une particulière mettait pour suscription : « la

Reine, les princesses ajoutaient : madame et souveraine.

Quand une fenmie devait être présentée, on lui apprenait à

se retiier en reculant, et à jeter en arrière la queue ile son

manteau par un coup de talon. Le roi baisait sur la joue les

présentées, et celles-ci prenaient le bord de la jupe de la

reine comme pour l'appliquer à leurs lèvres, ce que la

reine ne souffrait point. Les duchesses saisissaient la jupe

moins bas que les autres femmes. S'asseoir sur un ta-

bouret était un droit réservé aux duchesses et aux lenuues

titrées; \es autres n'avaient que des pliants. On ùtait ses

gants pour offrir quelque chose à leurs majestés, ou pour

recevoir quelque chose de leurs mains : on ne priait ja-

mais en leur nom, on imitait; on ne disait point les ac-

cvmpagner, mais les suivre; on se levait quand elles bu-

vaient ou éternuaient. Toutes ces étiquettes s'observaient

chez les princes du sang; mais les femmes y avaient des

chaises à dos. Les princesses recevaient les ambassadeurs

couchées, afin de ne pas les reconduire ; et les cardinaux

ne terminaient leurs visites que lorsque les princesses les

avaient appelés deux fois éminence. Quant aux princesses,

on les appelait madame, et on leur parlait à la troisième

personne : on disait aux princes du sang : monseigneur, et

non : mon prince : ce titre ne se donnait qu'aux princes qui

n'appartenaient pas à la famille royale, tels que les princes

de .Montmorency, de Rohan, deTalleyrand, etc., ainsi qu'aux

princes étrangers, comme ceux d'.\remberg, de Hohenlohe

et autres. Les femmes n'appelaient monseigneur q\ie les

princes du sang, et les évéques uniquement.

Les honneurs de la cour pour les hommes consistaient,

selon Vetiquetle, à monter dans les carrosses du roi , à le

suivre à la chasse, à être du jeu de la reine, à obtenir les

entrées, tenir le bougeoir, etc.
;
quelques-unes de ces choses

étaient de droit quand on avait fait preuve de noblesse;

les autres étaient de faveur. On grattait à la porte de la

chambre du roi, et quand on en sortait, il n'était point

permis de mettre la main snr la serrure : un huissier devait

ouvrir. Dans les petits appartements, on n'observait au-

cune étiquette; des manières respectueuses et courtoises

suflisaient.

Il faudrait des volumes pour faire connaître avec détail

les étiquettes observées à la cour de France. Plusieurs

pourraient s'expliquer ou comme vieilles coutumes de la

monarchie, ou comme hommages à la majesté souveraine,

ou conune précautions conservatrices delà personne du roi;

mais beaucoup aussi de ces usages étaient absurdes, et les

suivre scrupuleusement ne l'était pas moins. Qui croirait

qu'à Saint-Cloud , le 29 juillet 1830, un grand-officier de

Charles X refusa d'introduire dans la chambre de son

maître un courrier envoyé de Paris, où l'on s'égorgeait,

parce <iue Vétiquette ne permettait pas de pénétrer dans la

chambre du roi quand il y. était entré et en avait congi'dié

80U service? 11 laut pourtant que cette règle si génanle pré-
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sente de grands avantages, puisqu'un homme dont les talents

en fait de domination sont prouvés, Bonaparte, devenu

empereur, voulut rétablir Vétiquette. Bien qu'il la modifiât,

il ne put empêcher qu'elle ne parut alors plus ridicule qu'u-

tile. Son génie, sa grandeur de conquérant, ne firent point

pour Vétiqiteltece que le temps seul avait pu faire; et dans

sa propre famille il trouva de l'opposition, non à recevoir

des honneurs, mais à en rendre. Ses sœurs, qui lors du cou-

ronnement consentaient à ce que leurs dames portassent la

queue de leur manteau , déclarèrent qu'elles ne porteraient

point celle du manteau de l'impératrice. Il fallut que Napo-

léon écrivit de sa rnain qu'il ne souffrirait même pas que

ion fût malade le jour de son sacre.

Vétiquette de la cour de Rome mêlée aux rites religieux

surprend les étrangers, La communion est portée au pape,

qui se sert d'un chalumeau d'or pour conuuunier sous l'es-

pèce du vin. A Madrid, la reine épouse de Charles II fut

traînée longtemps par son cheval, dans la cour du palais,

parce que Vétiquette punissait de mort quiconque touchait

au pied de la reine, et que le pied de celle-ci étiit demeuré

dans l'étrier. A la Chine, dans presque toute l'Asie et en

Afrique, c'est le front dans la poussière que l'on reçoit les

ordres des souverains. Vétiquette est le résultat d'une

suite de circonstances fortuites que la civilisation a voulu

régulariser, qui suit les phases de cette civilisation, et qu'il

est également facile de condamner et d'absoudre, tant elle

est mélangée de bien et de mal. M""' de Genlis a publié un

Dictionnaire des Étiquettes. C"^ de Bk.xdi.

ÉTIRAGE. Ce mot, en technologie, a plusieurs ac-

ceptions. Dans l'art du filateur, l'opération de Vétirage est

nécessaire. Pour cela, on commence par filer en gros; en-

suite on diminue, en l'allongeant, le fil pour lui donner la

gjosseur qu'on désire, et c'est cette opération qu'on appelle

étirage. Dans la manipulation de l'acier se trouve aussi au

nombre des opérations qu'on lui fait subir celle de Vctirage.

On étire aussi le fer quand il est chaud pour l'allonger et

pour lui donner le plus de pureté possible. V. nE Moléon.

ÉTISIE, sorte de marasme. Cette expression n'est

point employée par les médecins, mais seulement dans le

langage populaire, et pour désigner une maigreur extrême.

ETNA, en italien Mongibello (du mot italien Monte, et

de l'arabe djebel, montagne ), la plus haute des trois mon-

tagnes de l'Europe qui vomissent des flammes, s'élève en

forme de terrasses, dans la partie nord-est de la Sicile, du

fond de la plaine de Catane, et atteint une altitude de

3,424 mètres, ce qui est 2,000 mètres de plus que le Vésuve.

La base de la montagne a environ 12 myriamèlres de circuit.

Au nord, et de VOliveto du couvent de capucins de Tre-

caslagne, l'œil découvre de toutes parts les plaines les

plus (éitiles, couvertes de palmiers à dattes, de figuiers de

l'Inde, d'aloès, de lauriers, d'orangers et de grenadiers, et

à l'horizofn au loin le plus admirable des points de vue.

L'Etna ne fournit pas seulement à une grande partie de

l'Italie la neige dont les habitants ont besoin pour confec-

tionner des boissons à la glace ; on en expédie même jusqu'à

Malle, et on estime à 18 ou 20,000 fr. le bénéfice annuel de la

vente de neiges qui a lieu rien que pour le compte de l'é-

vêque de Catane seulement.

Le cratère qui couronne l'Etna n'a pas moins de 4 Kilo-

mètres de circonférence : au fond de ce gouffre à rebords

inégaux et déchirés , s'étend, à une petite profondeur, un

plancher que le bouillonnement des matières en fusion,

qu'il recouvre comme une sorte de crortie, a soulevé dans

quelques endroits et déchiré dans quelques autres. Trois

ouvertures sans fond s'y sont formées : l'une est un troii

oblong et inégulier ; les deux autres présentent la forme

d'un cône. C'est par ces trois soupiraux que .s'échappent

sans intermittence des tourbillons de fumée qui permettent

dillicilemenl à l'u'il de mesurer la prolondeur de l'ahime,

évaluée toutefois à 200 mètre:.. Là commence un large

canal qui se détourne subitement et se perd dans les régions

souterraines. La lumée qui monte du fond du grand cratère,
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vue de jour, y ' noire et épaisse, mais la miit elle

seuible eniliraM'C : c'est ce qui a fait cniirc lon^lciniis (|ue

le VDlcan vomissait de? Ilaininos. Dans les leiniis onlinaires,

lorsque le nouHVe e^t trani|uilU', on ciilend coiislaunnent

dans l'iiiliiii'ur un liruit souid, sejiilijalile au inuf;issement

de la mer ou à reffiojahle bmil d'un inuuensc fourneau

dans leciiiel des uietaux seraient en élmllition.

Trois zones bien tranclu'cs ce'jineni, en s'éta^eant ini^ga-

Icment, les lianes de ectile montagne. Dans la partie infé-

rieure {reqioiip piemonfexe), qui s'clend jusqiia une bau-

teur de plus de 1,300 luélres, réj;ne nu printemps éternel;

des clianips de blé, des vignobles, des vergers, établis sur

un sol fertile, y déploient une riilie végétation, et livrent à

riiomme d'abondantes récoltes : malgré les dangers du voi-

sinage, une population <le 120,000 babitaniss'y est groupée,

et } forme 77 villes, bourgs et villages. La zone moyenne

(regione hoscosa) se compose de vieilles et sombres forêts,

peuplées de troupeaux de bœufs , de (lièvres sauvages, de

porcs-épics et d'oiseaux de proie. Au desus, à 2,100 mètres

d'élévation , commence la trosièiue zone ( regioiic scove-

rata, la région nue, déserte) : c'est la région des neiges et

«les glaces, qui, jetée ainsi entre la télé ardente du mont

et sa croupe verdoyante, ollie l'un des plus curieux spec-

tacles que l'ivil puisse contempler. C'est dans cette troi-

sième région que se trouvent la tour du philosophe
,
que la

tradition dit avoir été lialiitée par Empedocle, et un bâ-

timent construit eu 1811 par des Anglais (Casa de. Iiitjlesi).

« Le Vésuve, vrai nain à côté de l'iitna, ne saurait en

donner une idée, dit un voyageur moderne. Au Vésuve, c'est

presque toujours dans le cône supérieur que s'opère tout le

travail. L'Ktiia procède autrement, et son cûne supérieur

se décbire rarement. » En effet, sur trente éruptions, on

en compte seulement dix qui aient eu lieu par le cratère su-

périeur. " Plus de fumée seulement et un plus grand bruit

au sommet annoncent cliaipie éruption, mais sans que rien

fasse pressentir où cette éruption pourra se manifester.

Tout à coup, sur un point quelconque de la base, et sou-

vent à une assez grande distance du cène, la terre s'en

trouve, engloutissant tout ce qui la couvrait. Des maisons,

des villages entiers disparaissent, et des torrents de leu, de

cendres et de pierres sont violemment poussés an deliors.

Ils s'accumulent, el un mont iiomeau, un cène, se trouve

formé, qui pendant quelques jours vomit lui même des

di^bris enllammes. Enliu, le volcan s'apaise; mais c'est le mo-

ment le plus rcdoulabic pour toute la contrée, l'rivées de

la force nécessaire iioiir jaillir jusqu'au sommet, les matiè-

res brûlantes se frayent un passage à sa base, et un lleuve

épais et rouge commence à couler lentement. Mallienr aux

cliamps, malbeur aux villes ou aux villages qu'il trouve sur

soncliemin, car il n'est point d'obstacle qui lui résiste...

Tandis que le Vésuve reste solitaire, autour de l'Etna se

groupe une multitude d'enfants qui attestent sa terrible puis-

sance. On évalue à cent environ les monlicides coniques

qui se sont ainsi formés ; leur hauteur varie entre 100 et 130

mètres. La lave de l'Etna sillonne les contrées les plus

basses , et serpente à travers les terres les plus fertiles. Il

est des coulées qui ont jusqu'à 4 kilomètres de large, et tOO

mèlres de liauteur. Quand on les voit d'un point élevé , on
dirait un fleuve d'encre subitement congelé; quand on les

rencontre sur son passage, île hautes murailles, inégales, cre-

vassées, calcinées; quand on s'y promène, une roche dure et

nuire, toute hérissée de pointes; mais le temps prépare cette

roche pour la végétation : si quelques parties restent lisses

et pelées, d'antres laissent germer des plantes vigoureuses.

Plus fard la main de l'homme s'en empare, et des arbres

s'y plantent, des champs s'y cultivent, des jardins s'y for-

ment, des maisons s'y bâtissent. Il n'est point alors de terrain

plus riche, de végétation plus brillante. La lave qui, il y a

sept ou huit cents ans, combla le port rl'Ulyssée et refoula

la merjusipi'a Irois milles de distance, est maintenant le jar-

din le plus frais et le plus productif du pays. »

Les courants de lave vomis par l'Etna , au moment où

ils s'échappent «les Panes de la montagns, peuieiit liie

compares, |ionr la lluidite et la couleur, a la foule de fer

sortant du trou percé à rd'uvre d'un haut-lourneau. Ils

se composent de métaux et d'autres minéraux en lusion, et

s'avancent en brûlant tout ce i|ni se rencontre sur leur pas-

sage; les arbres, les maisons ilont ils s'approchent toudieul

quelipielois deux heures avant d'ètie touchés, et une épée

plongée dans leur bridant lluide est instantanément tondue.

Leur n arclie, dont la vitesse ordinaire est de 400 mètres

par heure, se ralentit e\tiaoidiuairement sur un terrain ho-
rizontal : Dolomieu cite môme une coulée qui mil dix ans

à parcourir un seul kilomètre. Ce même fait prouve aussi

que le refioidissement de la lave est parfois extrême-

ment lent. Les quantités de matières vomies par l'Etna

passent tonte imagination. Il est des fleuves de lave ijuj

ont juscpi'à 48 kilomètres de longueur sur 13 de largeur.

Le jésuite allemand Kircher s'est livré, en 1060, à un cal-

cul sur la masse des iléjeclions de l'Elna , et il a reconnu

que ces déjections réunies pouvaient alors former un vo-

lume vingt lois plus grand que le volume primitif de la

montagne elle même.
Les témoignages historiques les plus anc'ens font mention

des éruptions de l'Etna; il en est question dans Thucjdide,

Slrabon, Diodore de Sicile , Pindare, Virgile, Lucrèce. On
cite avant notre ère onze éruptions célèbres, snrlout celles

des années 477 et 121 avant J.-C, et soixante-sept depuis

lors. Les plus mémorables de ces dernières eurent lieu en

1160, llCy, I32y, 1536, 1537, 166'J, 1GS3, 1755, 1763, 17s7,

17'J2, 1802, 1809, 1811, 1819, 1832; les plus récentes sont

celles de 1838, 1842 et de 18:')2.

De toutes ces éruptions, il n'en est aucune sans doute

à laquelle ne se rattache l'idée des plus grande désastres ;

mais peut-étie l'éruption de 1669, qui dura cinquante-quatre

jours, surpasse-t-elle toutes les autres par ses épouvantables

ravages. Elle commença le 1 1 mars, deux heures avant mi-

nuit. A 20 kilomètres environ au-dessous de l'ancien cra-

tère, et à 10 kilomètres de Catane, s'ouvrit un vaste

cratère d'où sortirent des gerbes de flammes de 200 mètres

de hauteur. Des blocs de pierre pesant plusieurs quintaux,

lancés par la même oiiverture, allèrent tomber à quelques

kilomètres <le là. Des fleuves de lave, semblables à des ruis-

seaux de verre liquide, prirent en même temps leur cours

vers le pied de la montagne, et couvrirent un esiiacc de

26 kilomètres de long sur 4 kilomètres de large : l'un d'eux

détruisit sur son passage quatorze villes et villages épargnés

jusqu'alors par le volcan; un autre se dirigea vers la mer,

s'avança dans les flots jusqu'à un mille du rivage, et y tbrrna

une digne brûlante, qui communiqua aux eaux de la mer
une chaleur si vive qu'elles brûlaient la main à la distancu

de vingt pieds tout autour de cette digue. « C'est à Nico-

losi, village riche et populeux, dit encore le voyageur dont

nous avons invoqué plus haut le témoignage, qu'après deux

jours d'obscurité complète, d'effroyables détonnations et de

secousses multipliées, un gouffre s'ouvrit, d'où s'élança

le mont connu aujourd'hui sous le nom de Monterussie.

Ce goulfre, qui plusieurs fois changea de place et de forme,

eut nn moment 17 kilomètres de long sur 22 à 26 de large,

et pendant quelques jours il en sortit des amas énor-

mes de cendre et de sable. Enfin, au pied du nouveau mont,

une large ouverture se lit, ouverture que l'on voit encore,

et d'où la lave enflammée prit son cours vers Catane. Frap-

pés de stupeur, les Catanéens ne voulurent pas du moins

être vaincus sans combattre. Quand il fut certain que le

torrent les menaçait , ils se portèrent à sa rencontre , et

là, munis de pioches et de pelles, ils essayèrent, en élevant

une colline artificielle, de lui imprimer une autre direction
;

mais la lave alors eût ruiné d'autres pays. Ceux qui les ha-

bitaient se rassemblèrent donc de leur côté, et vinrent les

armes à la main s'opposer au projet des Catanéens. On se

battit au pied du fleuve de feu, qui, cause du combat, pour-

suivait lentement et irrésistihieruent son chemin; on se battit

avec toute la fureur que donne un grand danger. Spectacle
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(inique, guerre civile sans exemple! Les Catant'ens furent

vaincus, et sans plus de résistance la lave continua. Enfin,

ajirès beaucoup de jours de marche , elle arriva devant les

murs de la ville. Mais ces murs tHaienl hauts et solides; et,

refroidie, la lave n'avait plus la force de les jeter à bas. Elle

se grossit donc, monta, et quand elle eut atteint le sommet,
se précipita en cascade de feu dans la ville. Etrange destin

de Catane, de cette ville si souvent ravagée et détruite! Dans
le seizième siècle, une éruption, lançant au loin en mer une

coulée de lave, lui donna une jetée qu'en vain elle avait

essayé de construire; dans le dix-septième, une seconde

éruption l'ensevelit en partie, combla son port, et fit dispa-

raître le fleuve qui la traversait. Cependant Catane existe

•oujours, et chaque fois se rebâtit plus belle et plus ré-

gulière. De temps en temps seulement, im amateur des arts

perce la lave, et à quarante ou cinquante pieds retrouve des

débris d'églises et de palais. »

ETOFFE. Ce mot, que Ménage fait venir de l'allemand

stf>f/, s'applique au propre et dans un sens général à toute

espèce de tissu fabriqué au métier ou même autrement, avec

le lin, la soie , le colon, la laine, l'or, l'argent, toute sub-

stance, en un mot, propre à confectionner des draps, toiles,

velours, brocarts, moires, satins, taffetas, serges, et autres

objets analogues dont nous ne pouvons donner une idée gé-

nérale qu'en nous servant du mot étoffe ou même tissu.

On désignait plus spécialement autrefois sous le nom d'^-

toffes certains produits de laine, très-légers, et servant à

faire des doublures ou des robes de femme, comme broca-

telles, ratines, etc. Dans les manufactures de soie, on dis-

tingue les Hnffes façonnées des étoffes unies. Il y a aussi

des étoffes damassées ( voyez Damas).

Les chapeliers ont donné, par extension, le nom d'étoffe

aux produits servant à la fabrication des chapeaux, comme
poils de castor, de lièvre, de lapin, de chameau, d'autruche,

les laines de mouton, de brebis, etc. Quelques auteurs ont,

aussi par extension , employé le mot étoffe pour désigner
la matière de quelque ouvrage que ce soit, comme dans
ces phrases : Ces souliers sont d'une bonne étoffe; Voilà de
la vaisselle d'argent où l'on n'a pas épargné l'étoffe. On dit

aussi d'une pièce d'or : Quoiqu'elle n'ait pas le poids, l'é-

toffe n'en est pas moins bonne.

On dit figurément quelquefois : Il y a de l'étoffe dans ce
jeune homme, pour dire qu'il promet bMucoup.

Enfin le mot étoffes s'emploie, au pluriel, pour désigner ce
que le maître imprimeur fait payer au delà du salaire que
reçoit l'ouvrier, et qui doit le couvrir des dépenses que né-
cessitent l'achat et l'entretien du matériel, le loyer, l'éclai-

rage, etc. Les étoffes se comptent à raison de 50 pour 100.

[ En termes d'armurerie, on nomme étoffe un alliage de
fer et d'acier, dont on se sert pour souder ensemble plusieurs

lames, dans le but d'obtenir une substance qui participe

des propriétés de celles qui entrent dans sa composition.
La perfection et l'excellence des lames dites damas con-
sistent essentiellement dans l'art de bien corroyer les lames
de diverses espèces d'acier, et de les bien contourner en-
semble. L'acier de fusion est une espèce d'étoffe. Dans l'é- .

toffe, les veines de fer et d'acier sont parfaitement appa-
rentes, mais dans les pièces corroyées, celte distinction est

plus difficile à faire. Il existe toutefois un moyen de vérifi-

cation, publié par Vandermonde, dont l'épreuve est évidente,

et qui ne laisse aucune altération. Ce moyen consiste à ver.ser

une goutte d'acide nitreux sur la pièce que l'on examine :

après l'y avoir laissée deux minutes, on projette de l'eau

pour enlever l'acide et tout ce qu'il tient en dissolution. S'il

ne reste (pi'une tache blanche ou de couleur de fer nouvel-
lement décapé, la lame e.'.t de fer. Si l'acide n'agit pas sur
la partie charbonneuse, elle se dépose pendant la dissolution,

ït forme une tache noire que la projection de l'eau n'enlève
pas, et (jui reste assez longtemps : alors la lame est en acier.

Mfrlin.
]

ETOILE ( du latin Stella ). Les Hébreux primitifs

nommaient les étoiles kahabim ( les ardentes ) ; admirable

Dirr. nE la convers. — t. IX.

prévision de leur nature de feu, qui les distingue des pla-
né tes. Les Grecs leur donnèrent le nom d'aaTTipe; {as-
tres): comme eux, nous appelons ainsi indistinctement
tous les globes resplendissants du ciel, les météores ex-
ceptés. Les étoiles sont des corps célestes, lumineux par
eux-mêmes, qui paraissent conserver toujours entre eux la

même distance, bien que toutes soient dans une perpétuelle
activité, ou de révolution périodique, ou de rotation autour
de leurs axes, ou de translation dans l'espace; mouvement
triple, que leur immense éloignement ne nous permet d'ap-
précier qu'après des siècles. Pour exprimer leur haut degré de
permanence, on leur a donné le surnom de fixes, qui ne doit
pas être pris d'une manière absolue, mais seulement dans le

sens de la plupart des anciens, qui étaient persuadés qu'elles
étaient fixées dans un firmamentde cristal, comme des clous
d'or. L'inunobilité respective des étoiles est assez expliquée
par les alignements observés autrefois, et qui se trou-
vent constamment les mêmes. Ce nom de fixes les distin-
gue des planètes de notre système, corps errants, opaques
et obscurs, bien qu'à deux d'entre eux. Venu s et Jupi-
ter, nous ayons donné la fausse appellation d'étoiles, à

cause de la splendeur que leur prête le soleil. L'usage seul
et les poètes ont consacré cette appellation.

Le nombre des étoiles visibles à l'œil nu sur les deux hé-
misphères peut être évalué de 15,000 à 20,000; mais sur le

champ du télescope, dans un très- petit coin de l'univers,
dans une zone de 2° de largeur seulement, Herschell, du-
rant une heure, en a vu défiler plus de 50,000, et aujourd'hui
les astronomes en évaluent le nombre à 43 millions : la

Bible appela donc avec raison ces astres l'armée céleste.

Les astronomes ont classé les étoiles par leur grandeui'

apparente et par leur éclat : celles de la première grandeur
jusqu'à la septième sont visibles à l'reil nu ; toutes les au-
tres sont télescopiques. Elles sont'très-familières au conmiun
des observateurs jusqu'à la seizième. Herschell en a classé

dans la 1342'°'' grandeur. Toutes les étoiles ne sont pas sur
le même plan dans le ciel; elles sont étagées, éparses sur
des milliers de plans divers, dans les profondeurs élhérées.

On présume, non sans raison, que les plus grosses et les

plus lumineuses sont les plus rapprochées de nous; car Si-
rius.la plus voisine de notre étoile-soleil, celle qui nous
éclaire, Sirius, qui n'est qu'à une distance de 3,000 millions

de rayriamètres, et qui n'a pas plus de 44 millions de myria-
mètres de circonférence, nous offre une lumière 324 fois

plus intense que celle d'une étoile de sixième grandeur. Une
autre preuve serait le petit nombre des étoiles de première
grandeur : on n'en compte que 24, dont nous pouvons vou
5 au nord et 12 au sud ; les 7 autres ne sont pas visibles sur

notre horizon ; enfin, les étoiles paraissent se multiplier à

mesure qu'elles ont moins d'éclat. On doit comprendre
qu'aune si grande distance la chaleur de ces énormes corps
ignés est nulle pour nous. On ne peut obtenir de parallaxe
( mesure angulaire ) pour apprécier leur distance : si seu-

lement une étoile en avait une d'une seconde, elle serait à 3
trillions demyriamètres,et le plus petit diamètre réel qu'elle

pourrait avoir serait de 14 millions de myriamètres. Cha-
que année, par l'effet de la révolution annuelle de la feiTe

autour du soleil, nous nous rapprochons et nous nous éloi-

gnons de 30 millions de myriamètres d'une des concavités

(lu ciel ; ajoutez à cela la puissance du télescope, et ni leur
éclat, ni leur diamètre, toujours sans parallaxe, n'en sont
pas le moindrement augmentés ou diminués : preuve irré-

fragable du prodigieux éloignement de ces astres. L'illustre

Bessel s'est appliqué à évaluer ces distances immenses-
et pour ne parler que de la 61' du Cygne, étoile double ou
à satellile, dont l'une tourne autour de l'autre, comme la

lune autour de la terre, il a calculé que celte étoile est si

éloignée de notre sphère qu'il fuit dix ans et quclipies mois
pour ([ue sa lumière arrive jusqu'à nous qui l'observons,

bien que la lumière parcoure 34,000 myriamètres par se-

conde. Tour nombrer les myriamèlics qui nous séparent
de cette éloile, il faudrait les compter par trillions, puisque
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I!e«el évalue celle dislance à près de G58 mille fois le rayon

de l'orbite terreslre, rayon qui est de 15 millions de niyrla-

nièlrcs. Ainsi , les mouvements que les astronomes aper-

çoivent dans l'étoile double du Cygne sont des mou-

vements et des aspects déjà révolus depuis dix ans et plus;

en sorte que s'il était possible que celte étoile disparût

du ciel , s'il était possible qu'un jour elle fût détruite ou

éteinte, nous ne pourrions nous en apercevoir que dix ans

après. Il ne faut donc pas s'étouner si des astronomes pen-

sent qu'il existç au firmament des étoiles tellement distantes

de nous que leur lumière n' a pas encore eu le temps de

parvenir jusqu'à notre planète, depuis les milliers d'aimées

que l'univers subsiste avec ses lois régulatrices! Telle est

même l'explication qu'on donne des nouvelles étoiles qu'on

découvre de temps en temps. HerscbeU, qui dit avoir ob-

servé des étoiles qu'il apprécie être de la 1342'"'^ grandeur,

prétend que leur lumière pour nous parvenir a dû mettre

plus de 1 millions d'années, elle qui ne met que 8 minu-

tesà franchir les 15 millions de myriamètres qui nous sé-

parent du soleil. On ne les voit donc que 2 millions d'an-

nées après leur création ; et s'il plaisait au Créateur de soufller

dessus et de les éteindre soudainement, nous les verrions en-

core 2 millions d'années après ! Et si ce n'était pas assez

pour donner une idée de l'infini de l'univers, ajoutons que,

d'après Halley, il doit exister entre deux étoiles, si rappro-

chées qu'elles paraissent , une distance au moins égale à

celle de 1« Terre aux étoiles de première grandeur.

Cependant ces étoiles, qui semblent fixes, ont six sortes

de mouvements, mais tous les si.x apparents ; 1° le mouve-

ment diurne, par lequel en 23'' 56"" 4' toutes les étoiles

paraissent accomplir ime révolution simultanément avec la

voûte céleste d'orient en occident : cette illusion est due à

la rotation journalière de notre globe autour de son axe; c'est

le jour sidéral; 2° le mouvement annuel, par lequel toutes

les étoiles semblent effectuer une révolution complète d'o-

rient en occident autour des pôles de l'équateur céleste,

dont les deux exlrrmités de l'axe immense plongent indofi-

niinent dans les abimes de l'espace : cette illusion, qui s'ac-

complit sous nos yeux en seâi 6'' 9"° 10' 30* est due

à la translation annuelle de la terre autour du soleil ( c'est

ce qu'on appelle l'année sidérale) ; 3° le mouvement stel-

laire rétrograde, qui s'opère le long de l'écliplique, et qui

s'accomplit en 25,808 ans : il produit la précession des é q u i-

noxes; 4° la locomotion générale des étoiles ou change-

ment de latitude, apparence causée par la variation de l'o-

bliquité de l'écliplique : ce changement est d'environ 5''

au sud par année, de un degré en soixante-douze ans; ils'el-

feclue du nord; 5° l 'abe r rati o n ou balancement des étoiles,

les unes en latitude, les autres en longitude, qui a lieu dans

l'espace d'uneannée : cette apparence provient du mouvement
annuel de la terre, combiné avec le mouvement graduel de la

lumière, qui semble les déplacer de 20" de leur vrai lieu :

c'est un effet d'optique; fi° la nulation ou déviation des

étoiles, qui a lieu par le mouvement de l'écliplique sur l'é-

quateur. Ajoutez à ces six mouvements des étoiles trois au-

tres, un de rotation sur leur axe, un de révolution ob-

servé dans quelques-unes autour d'une autre, et un de

translation dans l'espace. Cet exemple rare et surprenant

de translation, dont on ignore complètement les causes,

nous esloflerl dans Aldébaran, Sirius et Arclurus. Ces étoiles

se sont avancées, en sens contraire à tontes les autres,

vers le sud : Arclurus, pour sa part, esl 33° plus au midi. Les

attractions dans tous les sens doivent d'ailleurs modifier à

l'infini le mouvement propre des étoiles.

franchissons encore dans l'espace abimes sur abîmes
;

ajoutons l'infini à l'infini ; entrons, enfin, dans les profondeurs

delà voie lactée ou galaxie, cette zone d'un blanc laiteux,

du doux et paisible reflet de opale, ceinture immense du

ciel, et dont une frange détacbée et pendante orne de ses

perles un des parvis célestes de 150 degrés. C'est là que

Dous trouverons ces n é b u 1 e n s e s dont le nombre surpasse

peut-être les sables de l'Océan, dont la distance effroyable

anéantit l'imagination ; mais dont les plus piochaincs étoiles

sont de la lO"" et de la 1 1' grandeur.

Plusieurs étoiles sont dites périodiques, parce qu'elles

ont des phases comme les planètes de notre système. Une
étoile, de la constellation de la Haleine, parait et

disparaît environ douze fois dans un an; Algol, de l'asté-

risme de Persée, a aussi ses périodes de lumière et d'ombre.

On suppose avec raison qu'un grand corps opaque, une
planète, fait sa révolution autour de chacune d'elles, en les

occultant dans des temps réguliers, ou que, tournant sur

elles-mêmes comme notre étoile .soleil, coaune lui elles ont

d'immenses taches ténébreuses, q u'elles emportent du bas

en haut, et vice i-ersa, dans leur rotation ; enfin, que pou-

vant être des sphères un peu aplaties, elles sont plus lumi-

neuses sous certains aspects. Les astronomes rangent les

périodiques dans la catégorie des étoiles changeantes.

11 y a cependant une grande différence entre elles. Dans
plusieurs de ces dernières, la lumière change de volume,

d'intensité, de couleur même. D'autres paraissent tout à coup,

comme l'une d'elles qui se montra soudainemcut dans la

constellation du Serpentaire en 1C04, et qui, aprèsavoir re-

doublé de splendeur, puis avoir pâli, disparut entièrement.

On suppose d'immenses conflagrations dans ces corps céles-

tes, conséquence tirée de leur lumière : faible d'abord, puis

intense, puis cramoisie, puis couleur de sang, puis terne,

toutes gradations que nous observons dans les vastes in-

cendies sur la terre. En 1502, une nouvelle étoile de pre-

mière grandeur fut aperçue par Tycho-Brahe dans la cons-

tellation boréale de Cassiopée. Seize mois après son appa-

rition, l'ced la chercha vainement. On sait qu'une étoile de

la Grande-Ourse a disparu. Deux étoiles de la 2" grandeur,

dans la constellation du Navire, ont cessé d'être visibles.

Plus de cent étoiles, enfin, ont subi les variétés des chan-

ijcantes.

Les étoiles binaires, dans leur système particulier, tour-

nent les unes autour des autres, dans des oibites régulières.

On les nomme binaires pour les distinguer des étoiles

doubles juxta-posées et superposées dans le ciel, et qui n'of-

frent entre elles qu'une distance à peine appréciable dans

les télescopes. On a observé jusqu'à présent une quaran-

taine de ces étoiles. Dans leur état binaire, c'est un soleil

qui tourne autour d'un soleil , accompagnés chacun .sans

doute d'un cortège de planètes avec leurs satellites ou lu-

nes. Le soleil central, toujours d'un diamètre plus grand,

soumet l'autre, qui lui obéit, aux lois de son attraction et

d'une gravitation perpétuelle. On a observé que la plus

grande étoile était jaune ou orange, ou quelquefois cramoi-

sie, tandis que la plus petite est verte ou bleuâlie, de la

teinte d'une vague. Outre la part que l'on fait aux illusion?

de l'optique, on a reconnu que les étoiles, comme les fleurs

d'une vaste prairie, avaient par leur nature mêma une im-

mense variété de couleurs, dont on n'a pas encore trouvé

d'explication plus satisfaisante que celle qu'a donnée Bou I-

liaud. S'il y a des habitants dans les planètes des binaires,

des jours magiques, tour à tour dorés, roses et bleus, doi-

vent les éclairer, et leurs lunes doivent pendre dans le ciel

comme d'admirables lampes de couleurs. Les doubles et les

binaires jouissent de la propriété d'offrir à l'ieil toutes les

nuances. Quant aux doubles, A,Villiam Ilerschell en a re-

connu plus de 500 ; à l'œil nu, elles sont uniques ; au té-

lescope, elles sont souvent triples : on distingue entre elles

quelques secondes de distance, séparation effroyable à un

si grand éloignement, puisqu'il faut qu'une étoile ait entre

sa voisine des milliards de kilomètres pour ne pas se causer

lie perturbations réciproques, qui compromettraient tout

l'ordre ineffable du firmament. Deux étoiles de la Vierge

lo'irnent l'une autour de l'autre dans la longue période de

^"- .'UIS.

Nous ne passerons pas sous silence ces étoiles dites j»/or-

mes (les Grecs les nommaient sporades ou les semées),

quoique douées de cette scintillation qui distingue les

étoiles des planètes, e"t qui atteste qu'elles sont des soleils



Faibles et obscures, comme le méiite modeste, elles ont

été abandonnées (les hommes; elles ont été repoussées des

constellations, les reines du ciel, avec lesquelles elles

n'ont point été formulées, ce qui leur a valu leur triste

nom iVinformes. Cependant uu astronome ancien, dans sa

poéliipie adulation, a formé, avec plusieurs de ces étoiles

délaissées, la Chevelure de Bérénice, qui luit d'une

légère lueur au septentrion. Plusieurs autres aussi depuis

ont eu les honneurs de la constellation.

De tous les phénomènes .stellaires, pou sont liypolhé-

tiques; la plupart ont été soumis aux calculs rigoureux, aux

observations des Démocrite, des Ilipparque, des 'i'jcho-

Brahe, des Newton, des Kepler, des Cassini, des Lalande,

des Delambre, des deux Herscliell, des liiot, des Arago.

Des froids calculs de l'algèbre, ces grands hommes ont fait

éclore toute la poé.sie du ciel, mais la poésie vraie, mais

la poésie pure comme la vertu. Quel livre étincelant de

l'imagination humaine peut être comparable à celte voùle

célesle, où le soleil est la gloire du jour et les étoiles les

grâces de la nuit, oii <lcs fleurs de feu, radiées et nuan-

cées comme celles de la terre, passent chaque nuit d'orient

en occident sur nos lètes ; Heurs semées sur les prairies

bleues du ciel et quelquelois mourantes aussi, comme celles

de la terre. Iîenne-Bhiion.

ÉTOILE ( Donne ou Mauvaise ). Les rêveries de l'astro-

logie judiciaire persuadèrent longtemps aux hommes cré-

dules que chacun de nous naissait prédestiné au bonheur on

à l'infortune, suivant qu'une étoile bonne ou mauvaise avait

présidé à sa naissance. Beaucoup de gens avaient pris au

sérieux les deux premiers vers des Fâcheux de Molière :

ETOILE JI5

a été institué. On n'en trouve aucune mention u\n:it le régna

Siius quel astre^ bon Dieu , faut-il qu

Pour être, de.

ue le SOIS ne 1

Remarquez qu'alors (comme M°" de Sévignénous peint Se-

grais le disant à une femme très- commune qui parlait de son

étoile.) il y avait passablement d'amour-[n-opre à se ligurer

q[ie l'on cfit à soi seul une étoile , soit bonne , soit mauvaise,

attendu ([ue, l'imperfection des lunettes a.stronomiqucs

n'ayant permis d'en découvrir encore que mille ringt-deux,

on ne croyait point qu'il y en eût davantage. Maintenant

que nous savons que le nombre en est immense et effraye

l'imagination
,
personne n'a plus la sotte ou vaniteuse pensée

que sa destinée soit en rapport avec un de ces globes lumi-

neux ; mais l'expression est restée comme métaphore : on a

une bonne ou une mauvaise étoile, selon que l'on est heu-

reux ou malheureux dans ses projets, dans ses entreprises.

C'est dans ce sens que Xapoléon croyait à son étoile, comme
jadis César à sa fortune. La llatterie ne manqua pas de ca-

resser cette superstition du grand capitaine. Elle fit observer

que sa fête et en géni'ral celles qui se célébraient sous son

règne étaient toujours favorisées par un ciel pur et sans

nuages, môme lorsque la veille le temps avait été pluvieux

ou incertain. Le soleil obéit aune étoile, s'empressa-t-on

de dire, par un jeu de mots adulateur. Qui oserait croire

aujourd'hui à la faveur permanente de la sienne, après l'é-

dipse de celle de Napoléon? Ouhry.

ÉTOILE (Ordre de 1'), confrérie militaire qui, à en
croire Kavin {Théâtre d'honneur et de chevalerie), au-

rait été fondée dès le onzième siècle par le roi de France
Robert. Mais l'assertion de cet écrivain n'est corroborée par

aucun témoignage historique. Il parait au contraire que
l'ordre de ri!;toile ne fut institué (pi'en 1351, par le roi

Jean 1". Le nombre des chevaliers fut primitivement limité

à cin<i cents ; mais à la longue il parait qu'on se relâcha

singulièrement de la rigueur des statuts ; et Charles VII no-

tamment le prodigua outre toute mesure. Il était donc de-

puis longtemps compli-tcmcnt déconsidéré quanil Louis XI
créa, en l'iTO, l'ordre de Saint-Michel. En le supprimant
définitivement, Charles VIII ne fit que consacrer un fait de-
puis longtemps acciimpli par la seule puissance de l'opinion.

Les rois d'Aragon curent aussi ;un ordre mililaire de
l'ÉToiLE : on ignore qui en fut l'auteur et en quel temps il

d'Alphonse V, qui monta sur le trône en 14 16. Cet ordre se-

rait cependant plus ancien, selon quelques érudits, et aurait

été établi en Aragon en i;i:)2, eu même temps que celui de
la Bande en Espagne.

ÉTOILE (L'). Voijez Estoile.

ETOILE (Artifice), composition d'artifice qui, lors-

qu'elle s'enllammc , simule l'effet d'une étoile. On fait les

^<ofto avec la composition des serpentaux ordinaires,

qu'on met en pile épaisse en l'humectant avec de l'eau-de

vie gommée. On étend celte pâte sur une table bien unie,

saupoudrée de pnlvérin; on en forme un g;Heau carré, d'un

doigt au plus d'épaisseur, qu'on arrose de pulvérin; on le

coupe en long et en large pour avoir les étoiles en petits

cubes , et on les laisse sécher à l'ombre. On en fait de deux
espèces ; les unes , moulées pour être employées dans les

chandelles romaines; les autres, en forme de petits cubes,
servant à la garniture des fusées volantes. La forme des
étoiles ne change rien à leur qualité; il faut seulement veiller

à ce qu'elles soient saupoudrées de pulvérin pour leur servir

d'amoice et leur faire produire leur effet à l'unisson : ainsi,

après avoir découpé la pile, on peut rouler les étoiles dans
le pulvérin, et en faire, si l'on veut, de petites boulettes. La
composition et la pille des étoiles moulées sont les mêmes que
celles des étoiles simples. On a ensuite un moule ou un em-
porte-pièce du calibre exact des cartouches de chandelles

romaines : ce moule se compose de 4 pièces, une \'w<if, de
cuivre, un repoussoir cylindrique, une plaquette en cuivre

et une broche mobile. Pour faire usage de ce moule , on re-

lève le repoussoir, on pose le moule sur la pllte, en l'appuyant
fortement pour qu'elle remplisse la virole; on descend le

repoussoir et la broche, sur laquelle on appuie pour lui

faire traverser l'étoile et faire la lumière de chasse; on re-

lève le tout, et on fait sortir l'étoile de la virole au moyen
du repoussoir. Dans de grandes fêtes de nuit, on appelle

quelquefois des troupes d'infanterie à exécuter des feux de
couleur. L'étoile, dans ce cas, est introduite dans le canon,
comme une cartouche, en observant cependant qu'avec la

baguette on doit se borner à conduire légèrement ['étoile au
lond du canon, sans la bourrer. Autrement, elle éclaterait

en sortant du fusil, et manquerait l'effet qu'on en attend.

Meiilin.

ÉTOILE (Artillerie), instrument qui sert à vérifier le

calibre des canon s. 11 consiste en un plateau en cuivre de
O'",00jG <répaisseur pour tous les calibres, et d'un diamètre

qui varie suivant celui de ces divers calibres. Quatre pointes

d'acier sont placées dans des trous carrés, pratiqués dans l'é-

paisseur du plateau , suivant deux diamètres qui se croisent

pcrpendiculiùrement. Une seuledecesqiiatre pointes est mo-
bile et obéit au mouvement d'un plan incliné qui la fait avancer.

Un trou pratiqué au centre du plateau est destiné à recevoir

une verge de fer qui porte ce plan sur une de ses faces, La
verge est elle-même logée dans une cannelure pratiquée dans
une hampe en bois, composée de plusieurs parties qui se lo-

gent l'une dans l'autre au moyen de douilles à vis ; la poi-

gnée de cette hampe porte une échelle graduée en centimè-
tres; elle est entourée par un anneau nommé curseur, qui
au moyen d'une vis de pression, peut à volonlé être fixée

à la verge, ou se mouvoir sur la poignée de la hampe, Après
avoir disposé l'étoile pour l'utiliser, on l'introduit dans l'âme
du canon, on pousse doucement la verge, et si, lorsque la

pointe mobile ne peut plus avancer, le bord du curseur est

sur le zéro, l'àme est exactement de calibre. On mesure
l'Ame de centimètre en centimètre, depuis le fond jusqu'au
delàde la charge. Un canon ne doit plus être considère comme
de service quand le logement du boulet a plus de '25 points,

s'il doit tirer à boulet roulant, et plus de 30 points s'il doit

tirer avec desboulels sabotés. Pour les obusiers et mortiers,

le honlel peut aller juscpi'à 40 points. Merlin.

ETOILE (Marine), petit anneau en fer-blanc que trois

petits morceaux de liège .supportent flottant sur l'huile de
la verrine. Cet aimcau donne pas.-age, dans son milieu , i

15.
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une pclite nièclie, qtii scrl, dans l'habitacle d'un liAlirnent, à

^dairer le ccmipas do route. Merlin.

ÉTOILE D'EAU. Voi/ez Callitiiic.

ÉTOILE OE MER. Voyez Astérie.

ÉTOILÉE (Chaiiibie). l'oj/e; Chambre Étok.ée.

ÉTOILE POLAIRE. .Si l'on considère d'une manière

attentive le mouvement général des astres, on remarque que

les étoiles décrivent en vingt-quatre heures des cercles plus

ou moins grands, mais qui diminuent sensihlement en se rap-

prochant du point nord , et (pii Unissent par se confondre

sur une assez belle étoile voisine du pôl e, et qu'on nomme
pour celle raison l'étoile polaire. Il est facile de la recon-

naître
,
puisqu'elle conserve toute la nuit la mime situation

;

il suffit d'ailleurs de tirer une ligne droite par les deux plus

brillantes étoilesduCAac)o<( a et ê de la Grande 0-urse) ; cette

ligne touche à l'étoile polaire. Cette étoile, qui fait partie de la

constellation de la Petite Ourse, n'était pas polaire autrefois;

en 1785 elle était à 2" 2' du pôle; elle n'en sera qu'a 28'

vers l'an 2100; c'était l'étoile ë qui était polaire il y a 2000

ans, et 2300 ans avant notre ère l'étoile a du Dragon n'était

qu'à 10' du pôle septentrional. Quant au pôle austral, il

n'offre aucune étoile aussi brillante que la nôtre On se sert de

l'étoile polaire pour tracer une méridienne , en choisissant

le temps où elle est dans le méridien , ce qui arrive exacte-

ment lorsqu'elle est dans le vertical de l'étoile e de la Grande
Ourse. L.-.\in. Sùdillot.

ÉTOILE POLAIRE (Ordre del'). Cet ordre suédois

est destiné à récompenser le mérite civil. 11 ne comprend que

deux classes : les commandeurs et les chevaliers; les in-

signes se composent d'une croix d'or à huit pointes, émaillée

de blanc, ayant au centre un médaillon d'azur portant une
étoile polaire et la devise : Ncscit occasum

,
qui , traduite

librement, veut dire que l'esprit de l'institution est de ne ja-

mais laisser ternir la gloire de la Suède. Cette croix se porte

suspendue à un ruban noir moiré.

ÉTOILES FILANTES ou TOMB.\NTES. Ces pré-

tendues étoiles
,
que les Latins ont appelées avec plus de jus-

tesse s/cZ/a; traiisvolan/cs (transvolantes), car elles tom-

bent rarement , sont de petits météores ou globules ignés

usurpant ce nom fastueux
,
qui

,
par une illusion d'optique

,

paraissent sedétacher de la coupole du lirmament, filer dans

l'atmosphère, en laissant derrière eux une traînée de lu-

mière blanche, vive, pure, mais diffuse lor.squ'ils se pré-

cipitent sur la terre. On a fait de nombreuses hypothèses

pour expliquer ce curieux phénomène. Dans l'une de ces

liypothèses , très en faveur aujourd'hui , on considère les

étoiles filantes comme des astéroïdes, ou comme des

corps existant dans les espaces célestes , se mouvant avec

une grande vitesse , en vertu des actions planétaires, ets'en-

flammant dans notre atmosphère , lorsqu'ils viennent à la

traverser. Cette opinion est appuyée sur l'autorilé imposante

deHallcy, de Wallis, deBergmann, deChladni, d'Olmsled,

d'Olbers, d'.\xago,dc MM. de HumboUit, Quétclet, etc. Tour
ces physiciens , les étoiles filantes sont donc un phénomène
astronomique; pour d'autres, au contraire, ce phénomène
est météorologique et se passe tout entier dans notre atmos-

phère.

Avant Clilad ni, avant la publication de son ouvrage en

17'.i4,on avait déjà émis l'idée d'une origine cosmique pour les

bolides et les aérolithes. Halley, Wallis, Tringle, Ritten-

liouse, Maskelyne, considéraient ces globes de feu comme des

corps cosmiques; mais les étoiles filantes proprement dites, tou-

jours silencieuses dans leur course, se reproduisant en nom-
bre considérable, étaient généralement regardées comme un
phénomène atmosphérique. Quelques auteurs les attribuaient

à l'électricité, entre autres Beccaria et Yassali ; d'autres ob-

servateurs, tels que Lavoisier, Volta, Herbert, Toaldo,

Grecn, etc., n'y voyaient que l'inllammalion du gaz bytro-

gène accumulé dans les régions supérieures. Celte opinion fut

complètement renversée par Dalton. Chiadni conclut de ses

recherches que ces météores n'ont pas leur origine dans notre

«liiiosiihère, mais qu'ils sont des masses cosmiques, se mou-

vant à travers les espaces planétaires, avec une vitesse

égale à celle des planètes; lorsque ces corps rencontrent

l'atmosphère terrestre, ils s'enllamment, suivant lui, pat le

frottement et la résistance, et deviennent lumineux; quel-

quefois ils éclatent en pièces, et projettent des masses de

pierres et de feu sur la terre.

En 17i)8, Brandès et Bensenberg entreprirent de déter-

miner la hauteur de ces météores et leur direction la plus

générale; ces savants trouvèrent des altitudes oui varièrent

entre 19,050 mètres et 225,300 mèlies. Les nouvelles obser-

vations de Brandès, en 1823, donnèrent des hauteurs qui

varièrent entre 24,000 mètres et 740,000 mètres. Quant à

la rapidité de la marche, elle varie entre 27,500 mètres par

seconde et 79,500 mètres. Dans les observations de 1823, les

trajectoires furent fréquemment des lignes courbes, quelque-

fois horizontales , d'autres verticales, d'autres enlin avaient

une forme serpentine. Leurs progressions furent en gênerai

du nord-est au sud-ouest ; cependant beaucoup de ces mé-
téores se dirigèrent dans toutes les directions.

Quant aux époques de l'apparition de ce pbénomène , on
en a distingué de fort remarquables ; et le nombre de ces

époques s'est accru avec le nombre des observateurs et des

observations. D'abord ce furent les nuits du 10 au 13 no-
vembre qui eurent le plus de retentissement, par le grand

nombre d'étoiles filantes qui parurent en 1799, en IS32,

1833 et 1834. Celle abondance ne se renouvela pas dans les

années 1835 , 1S3G et 1838. " On vit des étoiles filantes, dit

M. Gallovvay, dans la nuit du 13 novembre, dans différentes

parties du globe; mais quoique les observateurs fussent at-

tentifs dans cette nuit, on ne put dans ces dernières an-

nées en voir plus que dans les autres nuits de la môme sai-

son, circonstance quia ébranlé la foi en leur périodicité. »

La seconde grande époque de leur périodicité, indiquée par

M. Quételet, a été le 10 août; il y a encore la période du
18 octobre , celles <les 23 et 24 avril, des 6 et 7 décembre,

des 15 et 30juin, celle du 2janvier, et d'autres qui viendront

s'adjoindre aux précédentes, à mesure que le nombre des

observations augmentera.

On peut juger par ce qui précède combien il est facile

de créer une hypothèse sur ces météores , si l'on ne veut

accueillir que certains faits et ne tenir aucun compte des

autres. Dans les différences prodigieuses qu'on remarque
dans l'élévation de ces météores , dans leur rapidité, dans

leur direction, dans la netteté de leur parcours, dans les

traînées étincelantes simples ou multiples qu'ils laissent après

eux , ou dans les époques de leurs retours, on trouvera tou-

jours quelques séries d'observations concordant avec l'hypo-

thèse qu'on voudra établir. Cette variété de manifestations

a fait naîtreles opinions les plus divergentes : les uns, comme
l'erret , Gassendi, Muschonbroecii, Bertold , Desue, etc.,

réunissant les aérolithes aux étoiles filantes, les font pro-

venir de déjections volcaniques du glohe terrestre; d'autres

les considèrent comme des globes enfiammés produits par

des substances projetées des volcans de la lune ; une troi-

sième hvpothèse en fait des satellilules qui tournent autour

de notre globe, et ne deviennent lumineux que lorsqu'ils

pénètrent dans les régions supérieuies de l'atmosphère ; une

quatrième hypothèse veut que les étoiles filantes soient les

débris ou les fragments d'une grosse planète qu'une explosion

a mise en pièces , et dont Cérès, Pallas, Junon et Vesta sont

les principales portions restantes ; une cinquième veut qu'elles

soient des dépendances de la lumière zodiacale; une

sixième, qu'il exi.ste des myriades de petits corps circulant

autour du soleil, et dont unedes zones intercepte l'écliptique

vers l'espace que traverse la terre en novembre ; une sep-

tième, que les étoiles filantes, les aérolithes, l'aurore

boréaleel lescomètcs soient le résultat de l'agrégation

d'atomes cosmiques; une huitième, que ce phénomène dé-

pende de l'électricité , sans indiquer en aucune manière

comnienlJauraient été produites ces charges électriques à ces

grandes bauteuis , et comment se seraient accomplies leurs

décl'.arges.
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En metlant en regard les faits de ces llicories, les objec-

tions surgissent de toutes parts pour cliacune d'elles ; d'a-

bord :
1° aucune d'elles , à l'exception de celle qui s'appuie

sur l'i-lectricité , ne peut rendre compte de la divergence

des directions de ces météores, de ceux qui, partant d'un

même point rayonnent en tous sens; 2° la vitesse moyenne

qu'on leur accorde excède de beaucoup celle des corps qui

se meuvent autour du soleil, à la distance de la terre; 3° les

traînées lumineuses qui durent plusieurs secondes, et quel-

quefois plusieurs minutes, ne peuvent entrer dans aucune

des théories précédentes, à l'exception de celle qui a l'élec-

tricité pour base; V puisque l'on voit des étoiles fdantes

dans l'ombre projetée de la terre, elles ont nécessairement

une lumière propre, et non une lumière empruntée au so-

leil; 5° leur ignition paraissant tout à coup à une bauteur

où l'atmosphère est d'une rareté qui s'approche du vide,

elle ne peut être le produit du frottement de l'air ni de sa

compression, en admettant même qu'un air plus dense put

produire une telle élévation de température dans des masses

qui varient, dit-on, entre 40 et 9,000 mètres en diamètre,

ce qui certes ne peut être admis par personne ; 6° si le

frottement de l'air était la cause de l'ignition de ces corps er-

rants , il y aurait un commencement dans leur éclat, un

maximum, puis une décroissance ; rien de semblable à

cette marche graduée ue se fait remarquer : les étoiles fi-

lantes paraissent tout à coup dans leur plus grand éclat ; elles

le conservent jusqu'à ce qu'elles disparaissent complète-

ment; elles ne paraissent s'affaiblir que lorsqu'elles s'appro-

chent del'horizon, lorsqu'il y a des vapeurs interposées entre

l'observateur et le lieu de leur passage; 7° si des masses de

matières solides s'approchaient de la terre autant que le font

les étoiles filantes, il y en a un grand nombre qui seraient

attirées jusqu'à elle; 8° au lieu d'être attirées vers la terre,

on voit des étoiles filantes qui s'en éloignent par un mou-
vent ascensionnel, ou qui décrivent des arcs convexes vers

la terre; 9° enfin, si c'est de l'électricité, quelles sont les

substances qui la coërcent, comment ces substances peu-

vent-elles être transportées à plusieurs cent mille mètres

d'élévation ?

« Les difficultés, dit M. Galloway, qui ressortent des di-

verses hypothèses émises jusqu'à ce jour font voir combien

nous connaissons peu la nature des étoiles filantes. Il est

certain qu'elles apparaissent à une grande hauteur au-dessus

du sol, qu'elles se meuvent avec une vélocité prodigieuse;

mais tout le reste est enveloppé d'un profond mystère. De
tous ces faits, M. Worfmann pense que la conclusion la plus

naturelle est celle qui donne une origine électrique à ces

météores, ou à quelques substances analogues à l'électri-

cité; )> ce qui a été déjà mis en avant, il y a plus de

soixante ans.

ETOLE, longue bande d'étoffe que les prêtres portent

au cou lorsqu'ils remplissent certaines fonctions ecclésias-

tiques, et qui pend des deux côtés par devant. Les extrémi-

tés de l'étolesont ornées de croix, de galons, ou de broderies.

Les prêtres portent l'étole pour administrer les sacrements
;

ils la portent en écliarpe lorsqu'ils remplissent les fonc-

tion de diacres. Ce que les Romains appelaient stola était

bien différent : robe d'honneur chez presque toutes les na-
tions, elle convenait plus aux femmes qu'aux hommes. Les
rois la donnaient quelquefois en prix de vertu. Celle de nos

prêtres ne forme que les extrémités de la longue robe que
portait le grand prêtre autrefois. L'usage de Vutolc a com-
nicncé d»ns l'Église avec celle de Vmibc. On l'a appelée

aussi orariiim, de orare (prêcher), parce que les orateurs

sacrés de la primitive Église la portaient en chaire, comme
cela se praticpie encore en Italie, en liclgiqueet dans d'au-

tres; pays. Ce n'était primitivement qu'une bande de linge

dom on se servait, par piopreli', pour essuyer la sueur

autour du cou et du visage. Thiers, curé de Clianiprond, a
fait un traité fort curieux sur \'(}tole.

L'hlole (oriln Stola", equilcs Slolx) était un ordre mi-

litaire des rois d'Aragon. A Venise il y avait aussi un ordre do
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chevalerie appelé rfe i'£/o/e d'Or (ordo Stolx Aurcs:). Les
membres portaient sur l'épaule gauche une itole d'or, large

d'une palme et demie, et descendant, par devant et par der-

rière
,
jusqu'au genou. On n'en décorait que les patrices.

ETOLIE , contrée de la Grèce , sur la côte septentrio-

nale du golfe de Corinthe, fut ainsi nommée, à ce que rap-
porte la tradition, du frère d'Epéus, roi d'Élide, qui, après
avoir abandonné l'Élide, se rendit majtre de ce pays. L'an-
cienne Étolie était séi)arée de l'Acarnanie par rAcheloiis,et

de là s'étendait jusqu'à Calydon ou jusqu'au flruve Euenos
( l'Evcne). A l'est elle confinait à la Locride et à la Doride,
au nord à la Tliessalie et àl'Épire, à l'ouest à l'Acarnajiie,

au sud au golle de Corinthe. Lorsqu'elle eut été agrandie
par des conquêtes postérieures, désignées sous le nom d'jE-

tolia Epktetos, elle eut pour limites au nord le mont Œta
et les monts Atliamans enÉpire; les Tbermopyles, Héraelée
et une grande partie de la Tliessalie en faisaient également
partie. A l'est on y ajouta la Dorie et la côte jusqu'à Nau-
pacte et Eupalion. Cette contrée ne comprenait qu'un très-

petit nombre de villes ; elle était des plus sauvages, surtout

à l'intérieur, d'aUleurs d'une stérilité complète, et rendue
impraticable par les nombreuses ramifications du mont Œta
qui la traversaient en tous sens, et même dans les temps
anciens , s'il faut en croire le témoignage d'Hérodote et

d'Aristote, elle n'était qu'un repaire de bêtes féroces, de
lions notamment. On n'y trouvait de fertile et de cultivé

que le pays plat immédiatement voisin des eûtes, et que les

bords de l'Achéloiis.

Les Éloliens descendaient des Hellènes. Divisés en petites

tribus, ils n'avaient point de capitale. Leurs habitudes da
brigandage les avaient rendus aussi redoutables sur terre

que sur mer. Libres et indépendants de tout autre peuple,

ils conservèrent fort longtemps leurs habitudes sauvages et

leurs mœurs grossières. Ils instituèrent de bonne heure la

Virjiie étoUcnne, fondée Tan 323 avant J.-C, à l'occasion de
la guerre lamiaque , mais qui ne prit d'importance véritable

qu'à l'époque de la ligue a c h é e n n e. Les différents États qui

en faisaient partie s'assemblaient ordinairement tous les

ans au commencement de l'automne à Thermus ; et cette as-

semblée prenait le nom de Panœtolium. D'abord ils firent

cause commune contre la ligue Achéenne avec les Ro-
mains; mais quand ils s'aperçurent que ceux-ci n'avaient

en vue que leur asservissement, ils s'allièrent contre eux
avec Antiochus, roi de Syrie. Enfin, ils embrassèrent le parti

de Perséo, roi de Macédoine; et l'an 1S9 avant J.-C. ils fu-

rent subjugués par les Romains avec toute cette contrée.

Après avoir d'abord constitué avec l'Acarnanie une no-
viarchie , l'Étolie forme aujourd'hui le gouvernement de
Livadie du royaume de Grèce , avec le sous-gouvernement

de Trychonia. 11 est borné au nord par le gouvernement
d'Eurytanès, à l'ouest par l'Acarnanie, à l'est parla l'hthio-

tideet laPliocide, et au sud par le golfe de Patras. Au nord-

est, le mont Panœtolion (appelé aujourd'hui Viena ) forme
un sauvage prolongement du Pinde de Livadie. Au sud-

ouest il vient se terminer abruptement dans les plaines de

l'Étolie australe, tantôt marécageuses , tantôt couvertes de

champs de riz et de champs de blé, bornées au nord par

les lacs d'Angelo-Castron ( Arsioné ) et de '\'rachori ( Tn-
chonion ). Au sud de ces lacs s'élèvent les chaînes du Zi-

gros (le mont Aracynthos des anciens ), qui au sud-

ouest aboutissent abruptement à une large plaine , remplie

de marais et de lagunes et parsemée de landes sablonneuses;

tandis qu'au sud-est , hautes de 1,000 mètres environ, elles

se prolongent jusqu'à la mer, comme par exemple le mont
Clialcis, qui s'avance au loin dans la mer avec le cap Anti-

rbion, puisse rapproche jusqu'à deux kilomètres environ du

cap Rhion dans le Péloponnèse, en formant le détroit de Lé-

pante (Naupacte ).

Les principaux cours d'eau de l'Étolie sont, à l'ouest l'.\s-

propotamos (Achelous ), qui se jette dans la mer au nord

(lu cap .Scrophès, et à l'est le Fidaris ( Euenos ). Parirvi

les centres de population, qui ton* ont cruellement soulTcrt
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<lf s suites il.' la guerre de riiuic'penJance , les plus Impor-

laiits sont Mi ssol onglii, chef lieu du gouvernement, Lé-

pan te, entre eux ileu\ le château de Rouiiu'lie, enfin

Agrinion ou Vradiori, tliel-lieu du ïiichoiiion. Dans les

plaines, l'agriculture et la piîchc constilucnt les principales

ressources de lapopi lalion, et sontpratiquées sur une échelle

assez importante, tandis que parmi les habitants des mon-
tagnes subsistent toujours les habitudes guerrières, sauvages

et indomptables des anciens Étoliens , comme on en a eu

la preuve lors de l'insurrection dont ces contrées furent le

théâtre en 1836.

ETON ou EATON
,
petite ville du comté de IJucking-

liam, sur la Tamise, vis-à-vis de Windsor, avec une popula-

tion de 3,000 inies, et chef-lieu d'un district de 21,500 ha-

bitants, avec un chapitre richeetcompletejrient indépendant,

composé d'un prévôt et de sept chanoines, de la haute

Église,,est redevable de sa célébrité à l'école que Henri VIII

y fonda, en 1441. Cette école, connue sous le nom lïEton

Collège, la première de l'Angleterre, et d'où sont sortis

une foule d'hommes remarquables, possède une riche biblio-

thèque et les plus larges ressources en matièr'e d'instruction.

Elle a, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, toute l'apparence

d'un couvent. Ses bâtiments,- qui comprennent les classes,

les logements du prévôt, des sept /c H o îc s , des professeurs

et des élèves, le réfectoire, etc., renferment quatre cours

carrées et sont construits dans le plus sévère style gothique,

sans ausune espèce d'ornements, de môme que l'église, où

l'on remarque , outre l'autel , une fort belle chapelle, et qui

est remarquable d'ailleurs par la forme toute plate de sa toi-

ture. Le nombre des bourses gratuites, dont les titulaires

sont appelés royal scbolars et portent un costume de drap

noir assez analogue à celui des moines, est fixé à 70 ; mais

celui des élèves pensionnaires , appartenant en général aux

familles les plus considérables de l'Angleterre , va bien au

delà de ce chiffre. En y comprenant les externes {oppi-

dans), logés dans des maisons particulières à Eton ou aux

«nvirons, le collège d'Eton compte aujourd'hui environ 800

élèves. La discipline en est très-sévère, et le régime ali-

mentaire des plus simples.

ÉTOUFFEME\'T, grande difficulté de i-espirer, es-

pèce de sulfocation. Celle oppression est quelquefois si

grande, qu'il est impossible à celui qui la ressent de dormir

dans une position horizontale. Tel fut le célèbre baron Fou-
rier, secrétaire de l'Académie des Sciences, dans les dix

dernières années de .sa vie : pour dormir, il était obligé de

fixer sa télé et sa poitrine dans ime situation verticale au

moyen de supports métalliques. Sans cette précaution , il

eût à chaque instant de la nuit couru le risque d'étouffer.

£t qu'on ne croie pas que celte gène affreuse et ce danger

persévérant le rendissent malheureux : il n'en était ni moins

gai ni moins spirituel, tant l'habitude du mal en allège le

faix. Cependant jamais il ne se mettait au lit sans envisager

la mort comme un effet probable du sommeil qui allait

suivre. Aussi, quelle belle âme, toujours prête pour le moment
suprême!.... Ces étouffements ont des causes organiques

fort diverses ; causes qui agissent , tantôt au cou ,tantôt à la

poitrine ou dans le ventre, dans la moelle épinière, dans les

nerfs ou dans les muscles, dans le cœur et les vaisseaux.

Certaines tumeurs du cou peuvent entraver, jusqu'à l'op-

pression, le passage de l'air dans la trachée-artère. De ce

nombre sont les anévrismes des artères carotides, des cha-

pelets de glandes engorgées qu'il est souvent dangereux

d'extirper et qu'on parvient rarement à lé.soudre. Des loupes,

des cancers volumineux, des goitres excessifs, ont eu quel-

quefois des effets pareils. Dans la gorge même, nés amyg-
dales tiès-gonllées, des tumeurs formées dans le pharynx,

et des corps étrangers arrêtés vers la glotte, ou plus bas

dans l'ipsoplinge, ont quelquefois amené une gêne extrême

de la respiration. Mais rien ne rend la suffocation aiissi

imminente que le croup, par ses fausses membranes, qui

menacent d'obstruer la glotte. Celte glotte n'a guère qu'une

ligne de large chez les jeunes enfants, et l'on comprend

cond)ii'n peu d'épaisseur il fautà cessi''crélionsalbuinineuses

pour conduire à la suffocation. Quant à l'œdème de la

glolle, autre et périlleuse cause d'eloulfement, c'est une
sorte d'hydropisie locale, qui survient parfois dans les ma-
ladies chroniques, et principalement dans la phlliisie C'est

comme un amas d'eau qui s'abat en partie sur la glotte à
chaque entrée de l'air, et qui rend l'aspiration très-diflii;ile

et quelquefois suffocante, mais qui n'entrave presijue pas
l'expiration, c'est-à-ilire la sortie de l'air II faut ipie le

danger d'étouffer soit bien grand dans cette maladie, puis-

([u'on peut être forcé de recourir à la trachée tomit. Une
autre espèce d'éloulfement que j'ai observé plus d'une fuis,

a pour cause de petites tiuneurs arrondies et comme tu-

berculeuses qui se lorment sur l'épiglotle et à la base de

la langue ou aux abords du larynx, et qui rétrécissent d'au-

tant le passage de l'air. La phthisie laryngée entraine aussi

à sa suite des symptômes (l'oppression et d'étouffement

,

surtout à son dernier période, alors que presque inévita-

blement la phthisie pulmonaire l'accompagne et que les car-

tilages du larynx .se carient.

Tout ce qui diminue le champ respiratoire fend à produire

l'oppression , l'étouffement, la suffocation
, qui ne sont que

les divers degrés d'un même symptôme. Au nombre des

causes produisant de tels elfets, il faut compter l'engorge-

ment inflammatoire des poumons, les tubercules dont sont

parsemés les poumons des phthisiques et sur l'existence

desquels il est rare qu'on se méprenne ; les épanchements et

l'hydropisie de poitrine, les cavernes tuberculeuses des

poumons et surtout la communication de ces cavernes avec

les plèvres, dernier cas où l'étouffement est promptement

moi tel; les plaies de poitrine et l'emphysème pulmonaire,

circonstances où l'air qui louche la périphérie des poumons
nuit à l'introduction de ce (luide par le larynx, en détruisant

l'elfet du vide intérieur qu'effectue le diaphragme dix-huit

fois par minute. Il faut de plus compter le trop grand vo-

lume du coeur, ses anévrismes , de même que l'aslhme, qui

peut être un symptôme tantôt des maladies du coeur, de

l'ossification de ses valvules , et tantôt d'une déviation de la

taille, d'une gibbosité vertébrale, de l'emphysème des

poumons ou de leur insuffisance. Dans l'oppression qu'occa-

sionne l'asthme, on ne saurait trop redouter les exercices

laborieux, les longues marches et la colère, les vivacités,

dernière cause qui nous a subitement privés de notre célèbre

et très-regrettable collaborateur M. Virey, qui vivait très-

oppressé depuis vingt ans. L'anévrisme de l'aorte pectorale,

en comprimant les poumons et quelquefois la bronche gauche,

peut menacer d'une suffocation soudaine. Une autre cause

d'oppression et d'étouffement, plus fréquente qu'on ne pense,

c'est le défaut d'harmonie entre les quatre cavités du cœur

et le défaut de proportion entre la masse du sang qui circule

et la somme d'air consacrée à le rougir et à le ravitailler.

Une poitrine exiguë et de petits poumons se trouvant alliés

à un coîur énergique, c'en est assez pour provoquer un

étouffement habituel. Il en est de même si le cœur, <levenu

gros par l'effet de l'âge, de l'intempérance et des passions,

ralentit peu à peu ses battements et n'en a que d'iriéguliers,

en .sorte qu'une toux instinctive doive sans cesse rétablir

l'équilibre circulatoire en aidant le cœur et le provoquant

à se contracter. Des corsets construits sans prudence, comme

aussi les attaques de tétanos, ont quelquefois occasionné des

étoullements à la manière des serpents de Laocoon. Le cau-

chemar provenant d'affections du cœur ou d'abus en fait

d'excitants, et d'autres fois des préoccupations de l'esprit

on de la conscience, peut avoir des effets analogues. C'est

en comprimant leur sternum, et par étouffement, qu'on a

coutume de tuer quelques oiseaux, en particulier les pigeons

domestiques.

Les causes d'étouffement provenant du ventre sont les

plus vulgaires. Le volume excessif du foie, qui alors re-

monte vers la poitrine et empiète sur le poumon voisin;

l'hydropisie ascite
,
quelipiefois le ballonnement de l'ab-

dornen par des gaz exhalés et sans issue; une première
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grossesse ou une grossesse double, ce sont là autant de

causes d'oppression. La simple compression de l'abdomen

peut menacer d'étoulTement. Un accès de rire prolongé, de

uiênie que l'énergique convulsion des muscles du ventre,

dans le tétanos, a quelquefois occasionné l'asphyxie, une

expiration trop persévérante ne permettant plus d'aspirer de

nouvel air autant que le requièrent les besoins de l'existence.

11 y a menace de suffocation chaque fois qu'il y a lésion,

rupture ou altération profonde de quelques-uns des nerfs

qui concourent à la respiration ou qui servent aux mouve-

ments de la glotte et du larynx. C'est ainsi que la lésion du

nerf plirénique met obstacle à la respiration en paralysant

le diaphragme, principal agent de l'inspiration. A un

degré moindre , il en est de même de toute blessure des

nerfs intercostaux, lesquels animent et font mouvoir les

muscles de ce nom ,
qui secondent le diaphragme et le sup-

pléent. Quand au nerf vague et à l'accessoire de Willis

,

leurs blessures occasionnent de l'étoulfement en raison du

rétrécissement de la glotte, qui laisse malaisément passer

l'air dès que ces nerfs sont atteints ou détruits. Mais c'est la

lésion lies neifs laryngés inléricurs ou récurrents qui met le

plus d'entraves à la respiration , en rétrécissant la glotte de

moitié. J'ai publié dans la Uevue Médicale, en 1S24, l'his-

toire d'un malade dont la voix était altérée et la respiration

pénible, en conséquence d'un anévrisme de la crosse aor-

tique par lequel se trouvait comprimé et distendu le ner(

récurrent gauche, qui lait une anse autour de cette cour-

bure de l'aorte. Un anévrisme de l'artère sous-clavière droite,

que contourne le nerf récurrent droit, de même que des

tumeurs comprimant ces nerfs, peut occasionner un étouffe-

ment habiluel. Alors la glotte est toujours dangereusement

rélrécie
,
parce que ses muscles dilatateurs étant paralysés,

les nerfs qui vaquent au rétrécissement de la glotte restent

sans antagonistes. J'ai dit ailleurs {Recherches sîtr le mé-

canisme de la ïoix; Paris, 1820) comment s'étouffaient

tout à coup, par l'occlusion de la glotte et par des efforts

énergiques , ces esclaves romains dont les historiens ont ex-

pliqué la mort par des causes invraisemblables.

C'est en haut de la moelle épinière, dans un espace de

quelques lignes , comme l'a prouvé Legallois , et depuis lui,

avec plus de précision encore, M. Flourens, que réside la

puissance motrice de la poitrine et du cœur. Toute profonde

lésion de cette moelle au niveau de la deuxième vertèbre

du cou interrompt la vie subitement. Si la division ou la

blessure a lieu plus bas, aux lombes ou vers le dos , alors

des paralysies et différents troubles surviennent, le cœur

lui-même a moins d'énergie ; mais la respiration continue et

1j vie persiste. Voilà pom-quoi les déviations vertébrales,

la maladie de Pott et diverses blessures vertébrales ont

d'autant plus de gravité et aifectent d'autant plus la respi-

ration qu'elles sont plus rapprochées de la tète. Il est incon-

testable que beaucoup d'oppressions et d'étouffements habi-

tuels ont leur cause et leur point de départ dans la moelle

épinière. Je suis convaicu que de ce nombre est Vanginede

poitrine, cette hmeste maladie, que les Suisses et les Anglais

ont si bien décrite, et que les médecins français mécon-
naissent presque tous. Dans cette affection, où l'on se trouve

tout à coup saisi et arrêté pendant la marche par un senti-

ment d'anxiété qui n'est pas précisément de l'oppression
,

mais qui réside à la poitrine comme elle , et menace la vie

davantage, on sent que le cœur cesserait de battre soud»n
l'on continuait de marcher plus longtemps. On ne man-

querait pas alors d'uttrihuer la mort à l'excès des battements

du cœur, à un coup de sang ou à l'apoplexie cérébrale,

tandis qu'en réalité c'est la syncope ou l'insuflisance du
cœur et sa lassitude qui l'auraient causée. Je dis que cette

sorte d'étouffement étrange a son principe dans la moelle

épinière, et rien n'en saurait mieux témoigner que cette

traînée de chaleur engourdissante qui se répand dans la

saignée des bras tant que dure l'angoisse intérieure. VA ce

qui prouve encore que c'est li: cirur cl la moelle épiiiii^re

qui, dans ce cas font défaut, c'est que cette maladie si in-

quiétante et si subite n'attaque guère que des individus

vieillis plutôt qu'Agés, en qui le corps a pris rapidement uu

volume en disproportion avec le pouvoir initial du centre

nerveux et la puissance normale du cœur; un autre carac-

tère en signale la nature, c'est la manière dont on y remé-

die, en associant les toniques avec la tempérance.

D' Isidore Bockdon.

ETOl]PE,du latin s^M^a, dérivé du grec oTÙnri, partie

grossière, rebut du chanvre, du lin, de la filasse, de

l'ortie, etc., déchet de l'affinage de la portion corticale des

plantes filamenteuses. Les étoupes ne sont point compa-

rables cependant pour la grossièreté à ce que dans certains

pays les gens de la campagne appellent rebouilles. On peut

filer et tisser l'étoupe jusqu'à un certain degré de finesse,

tandis que les rebouilles sont tout au plus propres à la

confection des cordes les plus communes. On file l'étoupe

au rouet; ce n'est qu'à grand'peine qu'on peut filer les

rebouilles au fuseau. Le peignage, à l'aide du seran ou peigne

à dents de fer, produit des étoupes de trois qualités diffé-

rentes, les demi-brins, les brinasses et les repérants. Le

tapissier les substitue au crin dans la matelasserie couunune,

il en rembourre les chaises, fauteuils , canapés , divans;

mais comme cette matière n'est i>as élastique, elle forme

de très-mauvais coussins. Le chaudronnier aiipelle cloupe

à étamer un goupillon dont un bout est garni de filasse,

et qui lui sert à étendre l'étain fondu_ sur les pièces qu'il

répare. Blanchie par l'action du chlore, l'étoupe s'allie par

le cardage au coton, et on les file ensemble.

En artillerie , on donne le nom d'éloupe à des filaments

de lin ou de chanvre très-doux. On les destine principa-

lement à la confection de la mèche à canon : pour cela,

cette étoupe doit être pilée avec des maillets , battue avec

des baguettes
,

peignée soigneusement et filée. Trois brins

sont ensuite réunis et retois pour faire la mèche. Dans la

marine, l'étoupe est plus commune : c'est le rebut ou le

déchet du chanvre qui reste dans les peignes. Dans les ports

militaires, on l'emploie à la confection des matelas que l'on

embarque pour les malades. Pour calfater les navires, on

se sert d'une élmipe provenant de vieux cordages gou-

droimés
,
que l'on détord , et dont on fait une espèce de

charpie. Les calfats en font des torons fort lâches , de 8 à

10 centimètres de grosseur, en la tournant avec le plat de

la main sur le genou. Ils en emplissent au besoin les joints

des bordages, qu'ils couvrent ensuite de brai.

En style figuré, mettre le feu aux étoupes, c'est pro-

voquer , déterminer tout à coup quelque mouvement impé-

tueux, comme la colère, la haine, un amour violent, la

vengeance, etc. On dit dans un sens analogue : Le feu

prend aux étoupes.

ÉTOUPILLE, mèche destinée à mettre le feu aux

/m i(? es de toute espèce. On en garnit tous les artifices. Pour

confectionner des étoupilles, on joint ensemble, suivant la

grosseur du fil, trois, quatre oucinq brins de coton bien filé.

On les fait tremper pendant vingt-quatre heures dans du fort

vinaigre, ou si l'on est pressé, pendant deux ou trois heur«s

dans de l'eau-de-vie; puis on les passe dans du pulvérin,

mis en pâte liquide
,
que l'on humecte avec de l'eau-de-vie

gommée et camphrée : et pour qu'elles soient suffisamment

imbibées, on les pétrit avec la main ou une spatule. On re-

tire alors la mèche en la passant légèrement entre les doigts

pour en extraire le superflu de la composition; on i'élend

sur une table, et lorsqu'elle est séchée à moitié, on ta

saupoudre légèrement avec du pulvérin; on en roule les

brins sous la main pour l'arrondir, ayant soin de rouler

toujours dans le même sens; après (pioi, ou la dévide sur \m

châssis nommé séchoir, dont les montants sont garnis de

chcvillelles; on la fait séchera l'ombre, ou, si l'on en a un

pressant besnîh , au soleil, ou dans une chambre chaufTée

par un poêle ; enfin, on la coupe par bouts de 80 centimètres

à 1 mètre, et l'on en lait des petites poignées qu'on enveloppe

d'une chemise de papier, soit pour la conserver, en la met-

tant dans un endroit sec, soit pour la distribuer au besoin.
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On nomme pnrore ('toupilles les fusiies d'amorce qui

iervnit ,'1 porter le feu avec proniiitituile à la poudre, dans

l'âme il'une pièce d'artillerie. Ces âtoupilles sont devenues

une partie très-essentielle de l'arlilice de guerre, tant à

cause de leur utilité que de la grande consommation qu'en

fait l'artillerie. On ne saurait être trop attentif à leur pré-

paration". D'elles en effet peut déiiendre le succès ou l'insuccès

d'une action devant l'ennemi. Ce sont de petits roseaux de

8 centimètres de longueur , de grosseur proportionnée aux

lumières des bouches i feu. Ils sont garnis de composition

incendiaire et coupés droit d'un bout et en silllet de l'autre

au moyen d'un canif. Après avoir percé la cartouclie par

la lumière au moyen du dégorgeoir, on introduit l'étoupille

dans cette lumière par le bout coupé en sifflet. Le feu est

ensuite communiqué à Vétoupillc. par la lance à feu.
Aulnefois on faisait les étoupilles en fer-blanc ; des étrangers

en avaient même fabriqué en cuivre jaune, minces, coupées

en sifflet dans le bas, assez longues pour que le bout pût
percer la gargousse : ils évitaient par là la manœuvre du dé-

gorgeoir; mais ils avaient l'inconvénient de voir leurs

pièces enclouées par le porte-feu, qui restait dans la lu-

mière, et se trouvait souvent comme rivé intérieurement

par le refoulement qu'occasionait l'inllammation de la

poudre. De son côté, le fer-blanc avait l'inconvénient grave

de se rouiller aisément , et de gâter bientôt la compo.sition

que l'on mettait dans les fusées. Aujourd'hui les étoupilles
d'amorce sont confectionnées avec des roseaux bien secs

,

coupés dans le cœur de l'hiver, dans des fonds où ils n'ont
pasété trop exposés à l'action des vents. Merlin.
ETOURDERIE, défaut de prudence, de prévoyance,

d'attention, produit par l'incapacité de réfléchir, ou par
l'habitude de céder aux premières impulsions , sans exa-
miner quels en seront les résultats. L'enfance et la première
jeunesse peuvent seules taire excuser l'étourderie ; dans
l'âge mûr, elle indique une organisation incomplète; plus

tard, une organisation affaiblie. Dans les relations sociales

les moins importantes, l'étourderie est insupportable et de-

vient bientôt odieuse : Vétourdi ne calcule ni ne mesure ses

mouvements ; il entre dans un salon , marche sur la patte

du chien favori et l'estropie; il heurte le guéridon, le ren-

verse
, en brise le marbre et les porcelaines ; de la canne

qu'il a sous le bras , il casse les curiosités de l'étagère , et se

retournant vivement, va frapper du coude la poitrine d'une
femme qui s'avançait pour le recevoir; dans le jardin, il

marche sur les plates-bandes, les bouleverse; puis, saisissant

deux enfants par la main, couit avec eux à travers des ar-

bustes épineux , et ne s'arrête qu'après les avoir précipités,

avec lui, dans une pièce d'eau; par les rues, le cabriolet

qu'il conduit rase les bornes, les murailles, accroche foutes

les voitures; enfin, il verse, se rompt la jambe, et écrase un
vieillard. L'étourdi est donc non-seulement inutile à la so-

ciété, mais souvent encore peut lui être très-nuisible. Aucun
soin, aucune affaire, ne sauraient lui être confiés, car ou il

oublie de s'en acquitter, ou il choisit un moment inop-

portun. N'ayant point examiné les choses, il ignore leur na-

ture, les confond, les perd de vue, ne sait dans quel ordre

les unes se traitent, et ne comprend point l'importance des
autres.

Toutes les professions sont par le fait interdites à l'é-

tourdi; il n'en est point en effet qui n'exige une attention

qui le contrarie et le fatigue; il n'en est point où, en com-
promettant ses intérêts, il ne compromette ceux d'autrui

;

et les hommes ne tolèrent que les imperfections dont ils

n'ont pas à souffrir. On ne rit pas de l'étourderie des mé-
decins, des apothicaires, des juges, des administrateurs, des
banquiers, quand on a remis entre leurs mains sa vie ou sa

fortune. L'étourderie d'un général remplit de terreur son ar-

mée et le pays qu'il défend. Toute espèce de domination et

de responsabilité est incompatible avec l'étourderie, qui

rend nuls la bravoure, la générosité et le dévouement. L'é-

ducation corrige de l'étourderie, si elle ne la prévient pas;

et l'expérience, à moins qu'on ne soit totalement dépourvu
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de sens, n'en corrige pas moins; mais il est rare que dans
ce dernier cas on ne se corrige trop tard. Quand Molière a
mis Vétourdi sur la scène, il ne l'a représenté qu'amoureux

;

l'étourdi n'échoue que dans une intrigue galante , il né
déjoue que les plans d'un laquais fourbe : ainsi, l'habile co-
mique a niontré ce qu'il pouvait y avoir de plaisant dans ce
défaut. Mais que Lélie soit le chef d'une grande entreprise,
que sa famille, ses amis, le servent comme il est servi par
Mascarille, vous verrez ses desseins les mieux conçus
échouer, ses espérances les mieux fondées détruites, et lui-

même entraîner dans l'abime qu'il aura creusé famille et

amis : vous aurez une tragédie en conservant à I.élie son
caractère dans d'autres circonstances. Après L'Étourdi de
Molière, Andrieux a osé faire Les Étourdis, et de ses nom-
breuses pièces, celle-ci restera peut-être seule.

C'est sans doute parce que la nature et les mœurs inter-

disent aux femmes tout accès dans les afTaires publiques,

qu'on les accuse d'étourderie sans croire leur faire beau-
coup de tort, comme si l'éducation de leurs enfants, le gou-
vernement de leur maison, le soin de leur honneur, ne ré-

clamaient point un esprit réfléchi et une conduite profondé-
ment méditée. La bonté, la douceur, la sincérité, l'amour
du travail , la chasteté , ue préserveront pas une femme du
tort que lui fera l'étourderie. Une seule action faite étour-

diment a terni quelquefois la réputation la plus méritée;

et l'innocence et la vertu ne sont reconnues irréprochables
qu'autant qu'elles sont attentives. On médit, on calomnie,
on insulte, on offense par étourderie. On se lie d'amitié,

ou se marie, on tralique, on vote étourdiment, puis l'on

s'en prend au sort , en attendant qu'après avoir joué étour-

diment .son bonheur dans cette vie et dans l'autre, on s'en

prenne à Dieu. Csse de Bn.iDr.

On a souvent confondu l'étourderie et la distrac t ion,
deux choses fort distinctes, dont l'une est un défaut, un
vice même si l'on veut, l'autre simplement un ridicule,

souvent involontaire, quclquelois affecté pour se faire croire

original. Le peuple disait jadis être étoxirdi comme le pre-
mier coup de matines ; il se borne à dire de nos jours :

étourdi comme un hanneton. On dit faire les choses à l'é-

tourdie, agir à l'étourdie, de même que l'on dit : s'étourdir

sur quelque chose , s'empêcher d'y penser, s'étourdir sur
une perte, s'étourdir sur son sort. £tre un étourdi, ou être

étourdi d'un bruit, d'un coup, d'une chute, sont choses fort

dissemblables et qu'un même terme ne devrait pas exprimer.

ÉTOURDISSËMEXT. On désigne par cette dénomi-
nation, qui est une traduction littérale du mot italien stor-

dimcnto, un trouble momentané des fonctions du cerveau :

on vacille et on croit voir tourner les objets environnants.

L'étourdissement se rencontre communément chez les per-

sonnes sanguines, replètes, nerveuses, dans la grossesse, etc.

Quand il se répète souvent, il est l'indice d'une conges-

tion de sang vers la tête, et dans ces cas il annonce un
danger imminent. Nous recommandons à ce sujet les avis

que nous avons consignés au mot Bourdonnement u'Obeil-

LES , affection à laquelle l'étourdissement se rallie d'ordi-

naire. D'' Charbonnier.

ÉTOURIXEAU, genre d'oiseaux de l'ordre des passe-

reaux, renfermant dix à douze espèces, dont la plus connue

en Europe est Vétourneau commun {sturnus vulgaris, L.),

que l'on nomme aussi sansonnet.

L'étourneau commun ne diffère des carouges que par son

bec, déprimé surtout vers la pointe. Il est noir, avec des

reflets violets et verts, tacheté partout de blanc ou de fauve.

Le jeune est gris-brun. Le sexe se reconnaît, suivant

quelques oiseleurs, à une très-petite tache noirâtre que le

mâle porte sous la langue ; mais ce caractère n'est pas très-

certain. Cet oiseau, très-commun dans l'ancien continent

se nourrit d'insectes, et détruit ainsi une grande quantité de

ceux qui nuisent aux bestiaux et aux jardins. Jl vole en

troupes serrées et nombreuses, et se plaît particulièrement

<lans les maiais. Souvent les volées d'étourneaiix sont telle-

ment serrées que les oiseaux de proie craignent, à ce que
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l'on dit, (le les attaquer, et n'osent rompre cos ('•pais ba-

taillons , dont les cris les effrayent ; aussi, l'erreur de quel-

ques naturalist -S , (lui ont avancé que l'iitourneau poursuivi

lance avec force sa fiente contre son ennemi pour le chasser,

s'est-elle bien vite accrédit<îe.

Dans nos pays, le temps des amours commence pour les

étourneaux aux premiers jours du printemps : c'est alors

qu'ils reviennent des climats plus cliauds, où ils ont élé

passer l'Iiiver. A cette époque , ils se séparent par couples
,

mais auparavant les mâles se baltent pour avoir une com-

pagne, et le vainqueur a le droit du choix; dans ce temps,

leur gazouillement est presque continuel. La femelle cher-

che un lieu propre à recevoir sa progéniture : c'est ordinai-

rement dans les colombiers, dans les vieux murs ou sous les

toits; elle pond quatre (cufs bleu verdàlre, que le mule lui

aide à couver. Les petits, pris jeunes, se laissent aisément

apprivoiser ; ils apprennent à chanter et même à parler. On
les chasse en attachant une corde engluée à la patte d'un

étourneau et le lâchant au milieu d'une troupe de ces oi-

seaux; bientôt il englue ses compagnons, qui, ne pouvant

plus volor, tombent et se laissent prendre facilement. Cet oi-

seau, dont la chair est assez désagréable, n'existe pas au

cap de Bonne-Espéran£e , ainsi que l'avaient avancé plu-

sieurs auteurs. N. Clermo.nt.

ÉTRANGER. Ce terme s'applique à celui qui appar-

tient à une autre nation : ainsi les différents peuples sont

réputés étrangers les uns à l'égard des autres. Dans l'état

primitif, chaque nalion ne voit dans l'étranger qu'un ennemi

ou un barbare : ici, il se trouve constamment sous la me-

nace de lois sévères, là on le réduit à la condition de serf,

presque partout on le dépouille plus ou moins de ses droits.

A mesure pourtant que le mouvement donné par le chris-

tianisme pousse les peuples dans les voies d'une civilisa-

tion plus éclairée , nous voyons la condition de l'étranger

s'améliorer. Toutefois, jusqu'ici, la position d'un étranger

dans un pays n'a pas encore été mise par les lois sur le

même pied que celle des régnicoles. Il n'y a pas longtemps

que la Grande-Bretagne a renoncé au droit d'expulsion ar-

bitraire qu'elle s'était réservé à l'égard de tout étranger. Les

États-Unis et la France sont les pays où il est le mieux ac-

cueilli et jouit de plus de liberté. Dans l'Amérique du Nord

,

une année de résidence le soumet au payement des taxes et

lui donne, comme compensation, le droit de cité. La France,

de son côté , en ceci comme en toute chose , a la gloire

d'avoir donné le signal de l'affranchissement de l'étranger.

C'est elle qui la première a aboli ces droits lïaicbaine et

de détraction, créations du moyen âge.

Ainsi, aujourd'hui les étrangers en France peuvent ac-

quérir, jouir de leurs biens, les transmettre, en (disposer par

donation et testament, de la même manière que les

Français. Mais pour les droits civils autres que ceux-là, l'é-

tranger ne jouira que de ceux qui sont ou seront accordés

par les traités de la nation à laquelle il appartient- La loi

cependant ne l'exclut pas d'une manière absolue de la jouis-

sance des droits c i v i Is ; il peut demander au gouvernement
l'autorisation de s'établir en France, et cette permission em-
porte de droit la jouissance de ces droits, tant qu'il y con-

servera son domicile. Toutefois, l'autorisation de s'établir

n'entraîne jamais pour l'étranger la jouissance des droits

civique a et politiiiues, pour lesquels des lettres de na-
turalisat ton de\icnnent nécessaires. Enfin, en France
la qualité d'étranger entraine les conséquences suivantes :

1° En loutes matières autres que celles de commerce, l'é-

tranger demandeur est tenu de donner une caution spé-

ciale, appelée judicatum solvi, et destinée à garantir le

payement des Irais auxquels il pourrait être condamné.
2° Il ne peut figurer comme témoin dans un acte notarié

,

ni faire jiartie de l'armée. 3° Tous les jugements qui pro-

noncent contre lui une condamnation au-de.ssus de
IDO francs le soumettent à la con train te par corps.
i" Il ne peut être admis au bénéfice accession de biens,
i" L'étranger déclaré vagabond par jugement [leut être
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conduit par ordre du gouvernement hors du territoire du
royaume. E. de Cuabuol.

La loi du 3 décembre 1849 accorde au ministre de l'in

térieur le droit d'enjoindre à tout étranger voyageant ou ré-

sidant en France de sortir du territoire français et celui de

le faire reconduire à la frontière. L'étranger autoriséà établir

son domicile en France peut également être expulsé , en
vertu de la même loi ; mais l'arrêté d'expulsion tombe de

lui-même si l'autorisation de séjour n'a pas été révoquée
dans les deux mois qui le suivront. Tout étranger qui se se-

rait soustrait à l'exécution des mesures admiuistratives prises

contre lui, ou qui rentrerait en France, après en avoir été

expulsé, sans la permission du gouvernement, est passible

d'un à six mois de prison.

IJTRAIVGLEMERIT. Voyez Strangulation.

ETRiVVE, pièce de bois qui termine l'avant du navire,

et qui fait corps avec la quille. C'est la base et l'appui de

toutes les constiuctions qui se rattachent à l'avant du bâti-

ment. La contre-étrave est une seconde pièce de bois, des-

tinée à fortifier l'étrave. L'étrave est garnie sur chacun de

ses côtés de chiffres qui font connaître le tirant d'eau du

navire.

ÊTRE. L'idée d'être est la plus haute abstraction à

laquelle puisse s'élever la raison humaine, et cependant l'es-

prit la rencontre dès ses premiers pas; il vit dès le com-

mencement avec elle, il la conçoit et lui donne un nom qu'on

retrouve dans tous les idiomes dont il fait usage. Eu un

mot, aucune idée ne lui est plus familière, plus constam-

ment présente, plus inhérente en quelque sorte à sa pensée.

Mais comment se fait-il que cette idée qu'il porte toujours

avec lui, qui lui est acquise de si bonne heure, qui semble

si claire et si simple, comment se fait-il qu'il ne peut s'en

rendre compte, se l'expliquer, déterminer la signification du

mot qui sert à l'exprimer? Et en effet une définition du

mot être serait aussi ridicule que vaine. Prouvons-en l'im-

possibilité en l'essayant. L'être, c'est... aussitôt Pascal nous

arrête, et avec raison : « On ne peut, dit-il, entreprendre de

définir l'être sans tomber dans une absurdité; car on ne

peut définir un mot sans commencer par celui-ci, c'est, soit

qu'on l'exprime, soit qu'on le sous-entende. Donc pour dé-

finir l'être, il faudrait dire c'est, et ainsi employer dans la

définition le mot à définir. >. Mais ne nous arrêtons pas à

l'objection de Pascal , et essayons de continuer notre défi-

nition. Que ferons-nous entrer dans le second terme? Vn

genre et une différence, comme quand nous définissons

l'homme un animal raisonnable ? Mais dans ([uel genre

se trouverait contenu le genre élre
,
qui contient tous les

autres , et qui n'en reconnaît point au-dessus de lui ? et

quelle di.ffcrence peut présenter un genre auquel il n'existe

rien de parallèle? Chercherons-nous à décomposer l'idée

i'Étre dans ses éléments? Mais c'est une idée simple s'il en

fut jamais, et par conséquent indécom|iosable.

Si l'idée d'être n'est point susceptible de définitions, heu-

reusement elle n'en a pas besoin. L'esprit n'a qu'à jeter sur

elle ses regards pour la concevoir ; elle tire sa clarté d'elle-

même, comme l'astre du jour, qui pour être aperçu n'a pas

besoin d'emprunter aux autres leur lumière, et qui fait

jaillir de son propre sein celle qui doit le manifester à nos

yeux. Mais comment, à quelle occasion cette notion éclôt-

elle dans notre pensée? Descartes a répondu à cette ques-

tion par ces deux mots si célèbres : cogito, crgo sum (je

pense, donc je suis). Nous ne pouvons en effet avoir cons-

cience d'aucune modification de notre être sans que l'idée

elle-même d'être ne nous apparaisse invinciblement enchaînée

à l'idée de moilification. On a reproché bien à tort à Descartes

.sa proposition comme une pétilion de principe. Par celte

proposition Descartes ne veut point démonirer l'existence

en la donnant comme une consécpience de la pcn.sée; il s'est

I

hu-niême exprimé clairement à ce sujet daiis sa correspon-

dance : il ne veut que constater (pie les deux idi'es de mode

et d être sont inséparables, et uKuitrer rounnent le rapport

I
nécessaire (jui les unit les manifeste en même temps à la rai-;oD.

l(j
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On voit ([lie l'acciuisition de celte idi'e ne se fait pas long-

temps^ "'tendre, et qu'elle nous a[iparait pour ainsi dire aus-

sitôt ipie nous ouvrons les yeux à la lumière. Mais com-

ment arrivons-nous ensuite à la distinguer de toutes les

autres, elle qui semble confondue avec toutes les autres 7

comment parvenons-nous à l'en dt^gager nettement pour la

considérer à part, et comme abstraction ? Dans la nature en

effet l'iilre et le mode existent confondus et ne se présen-

tent jamais séparés. Nous pouvons donc rester longtemps

sans les distinguer; c'est ce que prouvent les langues an-

ciennes , dans lesquelles des jugements entiers sont expri-

més par un seul mot .sans distinction de sujet, de veibe ni

d'attribut. Comment donc l'esprit a-til pu séparer ce qui est

toujours uni dans la nature? Si nous n'avions jamais connu

qu'un seul objet, et que cet objet n'eût jamais cbangé, nous

n'aurions jamais eu l'idée d'être distincte de l'idée de ma-

nière d'être ou de mode. Mais nous prenons connaissance

de plusieurs êtres , et nous remarquons que le même être

passe par des états divers. Nous rencontrons les mêmes qua-

lités dans les êtres différents, et nous voyon&'souvent aussi

une qualité disparaître de l'être auquel elle appartenait. .Mors

ces deux idées commencent à se manifester comme dis-

tinctes à nos regards, par l'opposition même des caractères

qu'elles présentent. En effet, nous remarquons quelque chose

de variable, qui est la qualité, puisque nous voyons les

qualités changer dans un même objet, passer de l'un à l'autre,

être communes à des objets différents. Nous remarquons

aussi quelque chose de constant , de permanent
,
qui sub-

siste le même au milieu de ces continuelles variations. Ce

quelque chose, nous l'appelons être, et notre raison le con-

çoit comme une force qui réside sous ces qualités, qui leur

sert d'appui, de lien, et qui ne cesse pas d'être la même,
quoique ses modes puissent varier. Ainsi nous voyons un

arbre croître, se développer, changer de forme, de couleur,

de solidité, se couvrir de feuilles, de (leurs, de fruits
,
puis

se dépouiller, enfin présenter mille aspects différents, et ce-

pendant, au milieu de tous ces changements, nous remar-

quons quelque chose qui ne varie point, c'est Vexistence

même de cet arbie. Nous percevons en nous des états diflé-

rents : ou bien c'est le plaisir ou la peine qui viennent af-

fecter notre àme, ou bien c'est une idée nouvelle qui vient

s'ajouter à nos connaissances, ou bien c'est un acte que

nous nous déterminons à produire. Nous pouvons ne pas

être à la fois dans tous ces états, et nous les voyons se suc-

céder en nous tour à tour. CependanI, nous remarquons que

ces différents états modifient toujours le même être, et que,

quel que soit le 7node d'existence que nous percevions en

nous, le moi ne perd jamais son unité, son identité, son in-

Tariahilité. De là l'idée (ïétre distinguée de l'idée de mode.

Cette distinction est surtout hâtée et facilitée cliM l'enfant

qui naît au milieu d'une société formée, et qui dès les pre-

mières années de sa vie entend exprimer séparément le sujet

et l'atliibut, l'être et la qualité.

Mais l'idée i\'êlre va se dessiner plus pellement encore à

nos yeux quand nous l'aurons comparée à une autre idée,

qui
,
par les caractères opposés qu'elle présente , doit servir

à la faire ressortir davantage , de même que deux couleurs

différentes se font valoir l'une l'autre quand elles sont juxta-

posées : je veux parler de l'idée de possible. Il arrive souvent

que nous accordions l'existence à ce qui n'existe réellement

pas. Ainsi, dans les songes, dans le délire, dans l'extase,

nous croyons à la réalité de ces êtres fantastiques qui ne

sont «lu'un jeu de notre imagination
;
puis quand le charme

est détruit
,
quand nous nous retrouvons au milieu des

existences véritables , nous rions de notre erreur et êtons le

caractère de7ie àces enfants de notre pensée. Nous les conce-

vons comme /)ouî)an< exister, puisqu'ils ont pris place un
moment dans notre conception comme les objets vraiment

existants , et nous avons alors l'idée de possible. Mais à

quels signes reconnaissons-nous que les uns existent et les

autres n'existent pas ? Ces signes , si nous pouvons les aper-

cevûii', seront pour nous !e caractère de l'existence et le

caractère du possible. L'observation attentive de ce qui se

passe alors en nous-mêmes va nous les révéler. Il est cer-

tain que le possible et le réel ont cela de connnun
, que

tous deux sont l'objet de notre pensée, c'est-à dire (pie tous

deux sont conçus par nous et impriment leur trace dans

notre intili'uence; mais ils sont loin de l'imiirimer de la

même manière. Dans le cas où nous percevons des objets

possibles, nous remarquons que ces perceptions ne .sont

point durables, qu'elles sont susceptibles d'être dissipios à
volonté, qu'elles ne nous contraignent que pour un moment
à croire à la réalité de leurs objets

,
que cette croyance finit

par se détruire. Dans le cas où nous peiccvons des objets

existant réellement, nous remarquons au contraire (pie ces

perceptions sont constantes , indestructibles , que la croyance

à la réalité de leurs objets nous suit partout et toujours,

que nous ne saurions nous en dépouiller, qu'elle fait en quel-

que .sorte partie de nous-mêmes. Alors nous accordons l'exis-

tence réelle à ce qui donne lieu à de semblables connais-

sances, et ce caractère d'invariabilité et d'indestruclibilité

de notre croyance devient pour nous le signe au(iuel nous

reconnaissons l'être véritable. Nous pouvons donc dire ijuc

ce (|ui existe pour nous, c'est ce qui détermine dans notre

esprit une croyance constante, invariable et irrésistible:

tel est relativement à nous le caractère propre de Vétre,

de la réalité.

Nous avons acquis l'idée d'être, nous l'avons distinguée

de l'idée de mode, de l'idée de possible; ils reste encore à

savoir comment nous acquérons l'idéededifférents êtres, com-
ment nous nous élevons ensuite à l'idée d'un être qui domine

et embrasse tous les autres , de cette grande unité que nous

appelons Vétre supréinc, et comment nous distinguons cet

être un des êtres multiples qui sont contenus dans son sein.

Nous commeni^ns, ainsi que je l'ai fait remarquer, par

[luiser l'idée A'être en nous-mêmes , avec son caractère d'u-

nité et de permanence. Jlais si nous ne percevions du

monde qui nous entoure que certaines qualités, comme
l'étendue, la forme, la couleur, le son, la saveur, l'odeur, etc.,

jious pourrions ignorer éternellement qu'il existe autre

chose que nous; car nous ne verrions dans la perception de

ces qualités que des états divers par lesquels nous passons
,

et rien ne nous obligerait à rapporter les qualités per-

çues à des êtres distincts de nous-mêmes. Mais quant à

l'occasion du phénomène de résistance nous avons remarqué

que notre force était limitée, c'est alors que l'induction nous

a révélé une force différente de la nôtre, et que nous avons

conclu à une existence analogue et distincte à la fois. Nous

avons ensuite rapporté à cette force distincte de la n(Jtre

les qualités perçues en sa présence, car nous avons remar-

qué qu'en son abscence ces qualités cessaient d'être per-

çues par nous. Quand ensuite à l'occasion des forces distinc-

tes de la nôtre nous percevions des qualités différentes et

même opposées , notre raison nous empêchant de rapporter

ces qualités au même être, nous avons admis autant d'êtres

différents que nous avons remarqué de qualités différenle> où

l'occasion (l'une force résistante. C'est ainsi que nous avons

distingué l'arbre de la pierre, l'animal de l'arbre , l'homme

de l'animal. Nous avons donc acquis de cette manière l'idée

d'êtres multiples, et quoique nous ne pussions percevoir

directement en eux l'existence comme en nous-mêmes,

néanmoins l'induction nous a forcés de la leur accorder ; nous

avons reporté au sein de chaque ensemble de qualités cette

substance une et permanente que nous distinguons en nous-

mêmes, la raison ne nous permettant pas d'admettre que des

qualités puissent exister indépendamment d'un être qui leur

sert de soutien commun. Arrivés à l'idée d'être multiples

,

nous les avons classés en raison de leurs différences et de

leurs analogies dans des genres , des espèces , tout en recon-

naissant autant d'êtres distincts que iJ 'individus occupant

une place dans l'espace. Enfin , malgré leur diversité infinie,

nous avons constamment remarqué en chacun d'eux le ca-

ractère de l'existence, le seul que tous aient de commun , et

nous nous sommes élevés alors à l'idée générale li'élre, noua
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l'avons constatée comme le genre qui contient tous les au-

tres , et qui lui-même ne peut Être contenu dans un genre

plus élevé.

Mais nous ne sommes point encore arrivés à l'idée de

l'être créateur, suprême, d'où découlent tous les autres;

Bons avons bien l'idée générale d'élre , mais comme nous

jurions l'idée générale de couleur rouge, de forme ronde.

Cette idée n'est point celle que nous clierclious : comment

y parvenons-nous? Par deux voies principales, par l'idée

d'infini d'une part, de l'autre par l'idée decause. Il suffit,

comme dit Descartes , de concevoir l'idée d'infini pour con-

cevoir en même temps l'idée d'être infini ; car l'idée d'infini

étant une de celles que nous ne pouvons dissiper, emportant

la croyance insurmontable et indestructible à la réalité de

son objet , l'idée d'être lui est inévitablement encliainée. Or,

comme nous distinguons de l'infini notre être elles autres

êtres analogues
,
puisque nous reconnaissons en eux des

limites, nous distinguons par là même les êtres finis de

l'être infini , de l'être qui est par soi-même , eus a se, qjii

est nécessaire
, qui n'a point commencé, qui ne peut cesser

d'être. Mais c'est par l'idée de cause que nous parvenons le

mieux à concevoir à la fois la distinction et le rapport qui

existent entre l'être nécessaire et les êtres finis dont il a

peuplé l'espace. Après avoir acquis l'idée de cause , et l'a-

voir surprise en nous-mêmes au moment où nous agissions,

cil nous étions cause , après avoir été frappés de l'évidence

de cette vérité, que tout ce qui commence à existera néces-

sairement une cause , si nous remarquons en nous et dans

tout ce qui nous entoure que l'existence a eu un commence-
ment, nous ne pouvons faire autrement que de reconnaître

que tous ces êtres qui ont commencé ont eu nécessaire-

ment un autre être pour cause, et que cet être n'a dû lui-

même jamais avoir de commencement
,

puisqu'il faudrait

pour cela qu'il fût sorti de rien, ce qui répugne à notre

raison. Par là nous arrivons aussi à l'être infini, nécessaire,

OIS a se, et de plus à l'Être créateur de tout ce qui existe et

aussi distinct de tout ce qui existe que le fini est distinct

de l'infini.

Ici deux objections se présentent : la première
,
qui nie

l'Être infini, en tant que distinct des êtres finis ; la seconde,

qui nie les êtres finis et les confond avec l'Être infini. L'une

nous vient de l'alliéisme ; le pantliéisme a élevé l'autre. La
première , celle de l'athéisme , se fonde sur ce que l'idée

d'être en soi n'est autre chose que l'idée générale d'être

qui résulte pour nous de la connaissance des êtres particu-

liers, comme l'idée générale d'éten d ue résulte de la

connaissance que nous avons prise des étendues particulières.

L'être se trouve bien au fond de tous les objets qui compo-
sent l'univers , mais cette substance , commime à tous et

répandue dans tous, n'existe pas in-Jépendamment d'eux
;

elle n'a pas sa vie à part et distincte , eîle vit dans tout ce

qui existe et point ailleurs. L'idée d'être absolu n'est donc

qu'une abstraction de notre esprit. Avant d'énoncer cette

objection , nous lui avions déjà répondu dans ce que nous
avons dit plus haut, en faisant remarquer comment nous

arrivons à l'idée d'être nécessaire , de cause première. En
effet , il est évident que I idée générale d'êtres finis ne [leut

être identique avec l'idée d'être infini
,
que l'idée générale

d'êtres qui ont eu un commencement ne peut être l'équiva-

lent de l'idée d'être nécessaire et qui n'a jamais commence.
Quand nous aurions connu cent mille fois plus d'existences

finies, nous ne nous serions jamais élevés au delà de l'idée

générale d'existences finies. Or, pouiquoi nous sommes-
nous élevés au delà ? Parce que la raison nous a contraints

de donner à l'infini ime existence distincte de l'existence du
fini

,
parce que nous n'avons pu concevoir des êtres ayant

eu commencement sans concevoir aussi une cause à ces

êtres, par conséquent une cause qui tient l'être d'elle-même,

qui n'a pu commencer , et qui , en raison de ce caractère

de nécessaire, d'infini , est bien distincte de ce qui est con-

tingent et fini.

Dans la seconde objection , ce n'est pas l'être nécessaire
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qui est nié, ce sont les êtres créés contingents auxquels
le caractère d'être est refusé. Suivant ce système, Vêtre

est nécessairement un , et ne peut être multiple. Il n'y a

donc qu'im être dans l'univers. Tout le reste ne portant pas

le caractère d'unité , de nécessité , d'indestructibilité , no

peut être assimilé à Vêtre; il n'en est que le mode, la ma-
nifestation. Ce que nous appelons êtres créés ne sont que
les développements , et pour ainsi dire la vie phénoménale
du grand Être qui est unique. Ainsi, chacun de nous , chacun

des objets qui nous environnent n'est qu'un phénomène de la

Divinité. Tout ce système reposesur une supposition gratuite,

et dont il serait impossible de donner la preuve. Cette sup-

position est celle-ci : qu'il n'y a que Vétrc nécessaire qui

soit véritablement é/;e. Or l'idée d'être n'entraine nullement

pour nous l'idée de tiécessité. Nous concevons l'être sans

qu'il soit marqué du caractère de nécessaire et d'absolu.

En effet, nous concevons l'être en nous , et nous nous conce-

vons en même temps ayant eu un commencement. Pourquoi

donc l'idée d'être et l'idée de contingent s'excluraient -elles ?

Par cela même qu'une chose nous apparaît comme ayant

commencé et devant finir, elle nous apparaît comme exis-

tante. Pouvons-nous au contraire faire autrement que de

placer sous les divers ensembles de qualités que nous per-

cevons autant d'êtres distincts les uns des autres ? et parce

que ces êtres seront finis, ne seront-ils donc pas .' Ne voit-on

pas d'ailleurs qu'avec un pareil système il faudrait affubler l'Ê-

tre suprême de toute les imperfections du monde créé, et en

même temps dequalitéscontradictoires? l'injustice, la cruauté,

la perfidie deviendraient des attributs de la Divinité 1 et le

même être serait à la fois aveugle et sage, heureux et mal-

heureux , bon et méchant ? Telles sont les contradictions ré-

voltantes et les absurdités auxquelles nous sommes naturel-

lement conduits, sans parler de l'anéantissement de toute

morale, qui serait FinfaLllible conséquence d'une pareille

supposition, puisque le moi humain se trouve détruit, et

que toutes ses actions ne sont plus imputables à ce moi, qui

n'est pas, mais à Dieu seul, qui existe , et dont elles sont les

phénomènes. N'est-il pas plus conforme à la raison de re-

garder les créatures comme des êtres détachés du sein du

grand Être, et auxquels il a donné une existence distincte

de la sienne
,
quoiqu'elle en dépende par son origine ? car, par

cela même que les modes de ces êtres sont passagers et im-

parfaits, ils leur appartiennent en propre, et n'appartien-

nent pas à celui qui n'a que des perfections pour attributs.

Enfin, il suffirait, pour répondre à cette bizarre hypothèse,

de ce cri de la conscience : J'existe, et je ne suis ni l'arbre

qui croit , ni la pierre qui dort , ni l'insecte qui rampe, et

je suis encore moins l'infini, l'être nécessaire, l'Être des

êtres! C.-M. Paffe.

ETREI\1\ES, présents que l'on fiit ou que l'on reçoit

au jour de l'an. Dans ce sens, il n'est guère usité qu'au

pluriel. En parlant des étrennes, on ne peut se dispenser

de remonter non pas aux Grecs , mais du moins aux Ro-

nains, inventeurs de cet usage. Il existait aux portes de

Rome un bois de palmiers consacré à Strenua , déesse de

la force. On imagina d'y couper le premier jour de l'année

les brandies de ces arbres qui restent toujours verts, surlont

sons le beau ciel de l'Italie, et on les présenta, comme
nommage et comme signes de paix et de concorde , à Ta-

tius, roi des Sabins , avec lequel Romulus venait de par-

tager son I roue, par suite de la réunion des deux peuples.

Le simple et modeste tribut continua d'être offert à la

même époque de l'année. Emprunté aux domaines de la

déesse Stienua , il reçut le nom de strenux , duquel est d^*-

rivé celui d'étrennes. Rome, considérant ce jour comme un

jour de fête, le consacra à J a n u s , le dieu aux deux visages,

l'un regardant l'annéi^ finie, l'autre l'année qui commence.

On se faisait aussi des vœux , on s'envoyait des présents

,

(pii ne consistaient guère d'abord qu'en dattes, figues et

miel : c'étaient des dons allégoriques, par lesquels on se

souhaitait mutuellement une année douce et agréable.

Plus tard , cependant , on y joignit (pielques cadeaux d'un
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plus grand prix; il dovint m(^me de rpgle pour les clients

d'y ajouter, en les olIVant à leurs patrons, une pièce d'ar-

gent : ce qui , vu l'immense clientèle de plusieurs <la ces

derniers, rendait pour eu\ cette première journée d'un assez

bon rapport. Sous l'empire, le sénat, les chevaliers et le

peuple romains offrirent à Auguste et à ses successeurs

,

conune étrennes , des sommes assez fortes
,
qui ordinai-

rement étaient employées à l'érection de quelques nouvelles

statues de divinités. Tibère défendit que l'on donnât des

étrennes passé le jour ae l'an. Caligula déclara qu'il en

acce(iterait à toutes les époques. De Rome cette coutume

passa anx peuples soumis à sa domination : la Grèce, les

Gaules eurent leur jour de l'an et leurs étrennes. Celles-ci

furent proscrites par les premiers clirètiens, comme enta-

chées d'idolâtrie, et comme ayant servi jadis à propager le

culte des faux dieux.

Aujourd'hui, chez presque tous les peuples, quelle que

soit leur religion , l'usage des étrennes est passé dans les

mœurs; il est devenu une de ces lois sociales qui, sans

être écrites dans aucun code, sont le p'.us respectées et

le mieux suivies. C'est sans doute pour les fortunes mé-

diocres la plus pesante des contributions indirectes. Nul

n'ose s'en dispenser, à moins d'avoir recours au moyen pé-

remploire indiqué dans cette ancienne épigramme :

Cy gît, dessous ce marbre bliinc.

Le plus avare homme de I\onne^,

Qui trépassa le dernier jour de l'an,

De peur de donner les étrennes.

Nous sommes loin du temps où ces cadeaux obligés se ré-

duisaient à des figues ou du miel. En général , on donne

pour étrennes aux dames des bijoux et des parures, aux

jeunes filles des poupées, aux jeunes garçons de jouels d'en-

fants , aux uns et aux autres des bonbons , souvent aussi

des livres (car nous avons une littérature spéciale qui trouve

là son écoulement ). Avec les indillérents on échange des

masses plus ou moins considérables de caries de visite,

qui ne font gagner que la petite poste et les entreprises de

distribution. Quant aux domestiques et à ceux de ses infé-

rieurs avec lesquels on a des rapports journaliers, tels que

portiers, garçons de bureau, facteurs, etc., etc., c'est en

argent qu'on acquitte à leur égard ce tribut imposé par

la coutume, et qu'ils regardent comme une dette contractée

envers eux, dont lepremier janvier est l'échéance. Elle serait

bientôt payée dans les maisons opulentes si le maître usait

envers beaucoup de ses gens de la recette du cardinal Du-

bois, qui le jour de l'an disait à son maître d'hôtel :

a Monsieur, je vous donne pour étrennes tout ce que vous

m'avez volé dans l'année. » Les fournisseurs habituels des

ménages parisiens, épiciers, boulangers, bouchers, etc., sont

soumis à de doubles étrennes , assez onéreuses : aux maîtres

ils envoient quelques échantillons de leurs marchandises

ou produits, aux domestiques ils donnent de l'argent. Pour

s'y soustraire, ils ont eu recours à la philantliropie, et

depuis quelques années, à Paris et dans les départements,

ils font annoncer à son de trompe, dans les journaux,

que leurs étrennes appartiendront désormais aux pauvres.

Ils en sont sans doute quittes à meilleur marché. La

veille du jour de l'an les tambours de la garde natio-

nale vont gagner leurs étrennes en donnant des aubades à

la porte de leurs chefs et des hauts fonctionnaires de l'État,

et à leur tour les fonctionnaires de tout ordre et de tout

rang, administratif, judiciaire, civil ou militaire, vont

gagner les leurs dans les salons du chef du gouvernement.

On a dit que le premier jour de l'an était celui où il se

débitait le plus de faussetés; on pourrait dire aussi à la

foule de visiteurs intéressés qui ce jour-là viennent tendre

la main avec le compliment d'usage , que l'interdiction de

la mendicité est suspendue de fait. Toutefois, les dépenses

nécessitées par les étrennes ont leur bon côté. L'économie

politique y voit une puissante impulsion, un encouragement

fruct' eux donné à presque toutes les branches de com-

merce, et qui pour la seule ville de Paris peut s'élever à
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de très-fortes sommes. En supprim.mt les étrennes, le

régime de 93 avait porté au négoce de détail une atteinte

presque aussi terrible que celle de son mnxiinum. Quant
à nous antres particuliers, nous y trouvons au moins l'a-

vantage de voir pendant une huitaine de joui s nos enfants

plus soumis, nos domestiques plus soigneux et nos por-

tiers plus complaisants. Ociiiiv.

Étrenne signifie aussi le premier argent qu'un marchand
reçoit dans la journée, dans la semaine, et le premier usage
qu'on fait d'une chose : Dieu vous donne bonne étrenne !

Cette vaisselle n'a pointencore servi , vous en aurez l'étrcnne.

De \1\ le verbe étrcnner, qui signifie être le premier qui

achète à un marchand , ou qui donne à un pauvre, et l'ac-

tion de faire usage d'une chose pour la première fois.

ÈTUES ( Échelle des ). Bonnet, célèbre philosophe na-

turaliste, arguant des rapports qui lient les animaux aux
végétaux et ceux-ci aux corps bruts ou minéraux

,
proposait

de les disposer d'abord sur trois échelles ou séries unili-

néaires, et en former ensuite une seule échelle dont la plus

inférieure commence suivant lui aux matières les plus

subtiles , et finit à l'amiante, substance minérale susceptible

de former des tissus. La deuxième échelle, celle du règne

végétal , se relie au règne minéral par les lithophytes ( végé-

taux-pierres
) , et s'élève par les champignons et les lichens

jusqu'aux plantes proprement dites, au premier rang des-

quelles il place la sensilive. Enfin , la Iroisième édieile, ou
celle du règne animal, commence par les orties de mer et

les polypes, et finit à l'homme. Cette comparaison de la

hiérarchie graduelle des êtres naturels à une série d'échelles

exprime assez bien leur gradation depuis la matière brute

jusqu'aux êtres dans lesquels l'individualité s'élève au sen-

timent du moi, qui reconnaît sa supériorité sur tous les corps

qui l'entourent. Les progrès faits de nos jours dans les di-

verses branches de l'histoire naturelle ne permettent plus

d'adopter l'ordre sériai proposé par Bonnet; mais l'idée

générale qui a présidé à la conception d'une échelle des êtres

naturels, idée conçue par l'espiit humain depuis l'antiquité

la plus reculée, n'a point été abandonnée. Chaque corps

(nous ne parlons pas des esprits) a été rangé dans un
des trois règnes de la nature, et du sommet de l'échelle

de chaque règne se trouve en quelque sorte l'anneau qui

l'unit au règne voisin. Laurent.

ÉTRÉSILLOIV. Les étrésiUons sont des pièces de

bois qu'on place en travers dans les tranchées d'une fon-

dation , dans les galeries d'une mine , etc.
,
pour empêcher les

terres de s'ébouler. On en place aussi, concurremment avec

des étais, dans les bâtiments que l'on veut soutenir, soit

pour les reprendre en sous-œuvre, soit dans tout autre but.

ÉTRÉSILLOAI\EMEI\T. Voyez Étai.

ÉTRESSE (Technologie). Voyez Carton.

ÊTRE SUPRÊME (Fête de 1'). Voyez Fêtes révo-

LUTJONNAIIIES.

ÉTRIER. En technologie , c'est le nom qu'on donne

à une espèce de grand anneau de fer ou d'autre métal. L'é-

peronnier le forge et lui donne la figure qu'il doit avoir. Il

est ensuite suspendu à une courroie appelée étrivière,

et c'est sur deux étriers semblables que le cavalier, assis

sur la selle, appuie les deux pieds, ce qui l'affermit, le

soulage du poids de .ses jambes et lui rend plus facile le

maniement du cbeval. Les étriers des femmes sont fermés

par devant, eton les faitquelquefoisen bois, surtout en Cata-

logne et dansd'autres parties de l'Espagne. Chez les Gauchos,

les Certanejos etautres peuples cavaliers duNouveau Monde,

si justement appelés cosaques de l'Amérique méridionale,

l'étrier consiste en une baguette de bois blanc, de 10 à 12 cen-

timètres de long , suspendue par le milieu à une corde qui

descend de chaque côté d'une selle de bois ; le cavalier

assujettit son pied nu sur cet appui en faisant passer la

corde entre le premier et le second orteil. On a inventé des

eïriers appelés à lanternes oa pyrophores, qu'on fixait

au-dessous de la planche de l'étrier ( c'est la partie sur la-

quelle repose le pied ). Ils éclairaient pendant la nuit le
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cavalier et lui cliauffaienl les pieds. Les anciens ne connais-

saient pas lés étrieis : Xénoplion n'en parle pas une fois

dans ses traités sur la cavalerie ; Galien remarque que les

cavaliers romains contractaient des infirmités aux jambes

par suite de l'habitude de les laisser pendantes; Hippo-

crate avait fait la môme observation à propos dos Scythes.

Dans aucun monument antique on ne voit trace d'étriers :

II en est question pour la première fois dans un traité de

tactique de l'empereur Maurice, niorl en 60?. Depuis, les

écrivains du Bas-Empire les mentionnent fréquemment.

L Étrier en chirurgie est un bandage dont ou se sert pour

la saignée du pied, et en architecture, une pièce de fer qu'on

emploie pour soutenir une poutre. V. de Moléon.

ETRURIE, en grec Tijrrhenia. Ainsi s'appelait dans

l'antiquilé la contrée riveraine de la mer Tyrrhéuienne ou

mer Inférieure, qui était séparée de la Ligurie par la

petite rivière nommée Macra, de la Gaule cispadane par la

crèle des Apennins ; et par le Tibre, de l'Ombrie, des Sabins,

des Latins et du territoire de Rome. Le nom de Titscia

(d'où on a fait Toscane ) ne devint que beaucoup plus

tard en usage pour ce pays, tandis que de bonne heure l'on

désigna indifféremment sous les noms de Tusci ou à'E-

triisci les populations qui l'habitaient. Les Ombriens, habi-

tants aborigènes de cette contrée, furent dépossédés des

côtes et de la partie méridionale par les Tyrrhéniens on

Tyrséniens, ou encore Pélasges-Tyrriiéniens, qui, à ce qu'il

parait, y arrivèrent généralement par mer. Toutefois, dès

avant la fondation de Rome, leur domination fut détruite

par un autre peuple, qui se désignait lui-même sous le nom
de Rascna, et qui , après s'être confondu avec les vaincus

ou Tyrrhéniens, prit ensuite celui de Tusclens (Tusci)
oudÉlnisqices (Étrusci). Cette nation Rascna, que d'or-

dinaire les auteurs anciens confondent avec les Tyrrhéniens,

et que par conséquent ils représentent comme originaire de
la Lydie, était venue du nord à une époque qui se perd
dans la nuit des temps (1187 ans avant l'ère chrétienne
vingt-deux ans après la prise de Troie ), avait envahi l'I-

talie par la Rhétie, et s'était d'abord emparée de l'Étrurie

proprement dite, c'est-à-dire du pays situé entre les Alpes,

le ïésin et l'Adigc inférieur, au sud jusqu'au delà de Bo-
logne ou Felsina en langue étrusque. Outre Felsina , Man-
tua et Patria étaient encore d'autres villes appartenant
aux Étrusques; et quand ils eurent été vaincus par les

Gaulois, il parait qu'ils se retirèrent pour la plus grande
partie en Rhétie. La domination fondée par ce peuple dans
l'Étrurie proprement dite fut et de plus longue durée et plus
récelle ; il y subjugua les Ombriens, mais pour se confondre
bientôt avec eux. Il est extrêmement probable que de là

les Étrusques s'établirent aussi pour quelque temps dans la

Campanie, au moyen de colonies; il existait en Corse des co-
lonies étrusques, et Ilva (Pile d'Elbe ) leur obéissait.

La question de savoir dans quelle (amille de peuples il

convient de ranger celte nation est encore aujourd'hui une
énigme, comme l'est aussi sa langue, dont de très-faibles

débris seulement se sont confervés dans quelques inscrip-

tions de vases , sur des monnaies et sur des pierres ( à
Pérouse notamment). Tout porte à croire qu'elle différait

essentiellement des langues parlées dans le reste de l'Italie;

mais il a été jusqu'à présent impossible d'établir avec la

moindre vraisemblance qu'elle eût quelque rapport soit avec
la langue grecque, soit avec la langue celtique ou germa-
nique. L'écriture est, dans ses principaux délinéaments,
celle des anciens Grecs; et il est assez probable qu'elle

provenait de la Grande Grèce. Parmi les villes Étrusques

,

il faut mentioner surtout Véies, Falères, Volsinii ( aujour-
d'hui /?o/sena), Clusium (C/ihtsi), Pérouse, non loin du
lacTrasimène, Cortona, Arrclium (Arezzo), FxMt\x(Fie-
sole), dans l'intérieur du pays, et, soit immédiatement sur
la côte, soit à fort peu de dislance de la côte, Luna, Pisœ,
Vollalerra, Vetulonium, Popnlonia

, Rusella;, Cosa , Voki,
Saturnia, Tarquinii et Ca;ré. I.a plupart de ces villes étaient

indépendantes les unes des autres. Les liens fédératlfs qui

les unissaient entre elles étaient assez faibles : toutefois

des assemblées fédérales avaient lieu, dans lesquelles on
délibérait en commun sur des affaires religieuses et poli-

tiques. On sait positivement que cette confédération se com-
posait de douze villes, et que les contrées riveraines du Pô
étaient divisées d'une manière analogue. Mais le nombre des

villes restées indépendantes de tout lien fédéral était bien

plus considérable.

Dans tous les États étrusques existait une aristocratie sa-

cerdotale. Le sénat était composé de familles dont les chefs

portaient, à ce qu'il parait, le titre de luciimons ; et on est

fondé à croire que plus tard on remplaça partout les rois

par des magistrats dont les pouvoirs ne duraient qu'une
année. Sous cette classe aristocratique, le reste de la popu-
lation formait une espèce de clientèle, qui semble avoir

eu un caractère plus sévère et plus oppressif que dans le

reste des peuples de l'Italie centrale. Il n'existait d'hommes
libres appartenant aux basses classes «lue dans les villes, et

leur ordre ne parvint jamais à jouir d'une certaine impor-
tance. L'influence de la constitution politique des Étrusques
SU' celle des Romains se borna, on est autorisé à le penser,

à quelques détails tout extérieurs, par exemple aux insignes

des magistrats, aux entrées triomphales, etc. En revanche,

il n'est guère possible de nier l'inHuence que dut exercer
sur le cqlte et le système religieux des Romains la religion

des Étrusques, dans laquelle des idées et des usages com-
muns à tonte l'Italie paraissent s'être associés et confondus
de la manière la plus intime avec des idées toutes locales

et particulières. La religion des Étrusques, d'un sens pro-

fond, mais sombre et pariant peu à l'imagination, s'était

coordonnée avec le plus grand soin dans ses moindres dé-

tails pour tout ce qui se rapportait à la vie politique ou

civile. De fous les livres sacrés des Étrusques, ceux du
Jour, démon qui avait enseigné aux lucumons étrusques

la doclrtne des dieux et des sacrifices, jouissaient de plus

de considération et de crédit. Les livres dits achér anti-
ques enseignaient aussi l'expiation divine, la suspension,

de la destinée, la déification des âmes; et dans les livres

rituels il était surtout question de l'application des usages

et des préceptes sacrés à la vie pratique. Les dieux eux-

mêmes, qu'on se représentait comme habitant le Nord,
étaient divisés en deux ordres : les dieux suprêmes ou ca-

chés, appelés jUsar, et les divinités secondaires, en tête des

quelles Tina (Jupiter
)
présidait le conseil des douze coji-

senies ou complices.

On peut considérer Vart étrusque comme intermédiaire

entre l'art grec et l'art romano-grec. De toutes les nations

italiques, la nation étrusque est celle qui parait avoir été le

plus douée de dispositions et de goût pour l'art ; toutefois, à

cet égard sa direction demeura toute matérielle et à l'état

de manoeuvre. A l'origine elle subit dans la pratique de l'art

l'influence de l'Orient, et plus tard celle des Grecs. On re-

marque ce caractère de transition chez les Étrusques dans
la construction cyclopéenne de leurs murs , lesquels tien-

nent le milieu entre la construction polygonale et la cons-

truction en pierres équarries, comme en témoignent les mu-
railles de Volterra, de Fiesole, de Cortona, etc., etc.

Dans ce qu'on appelle leurs thcsaures apparaît déjà

comme base architecturale la voûte, qu'on voit employée

dans de larges proportions pour les constructions d'utilité

publique, telles que cloaques, portes de ville, etc.; c'est en
effet chez les Étrusques que la construction des voûtes avec

des pierres équarries et la forme en arc se rencontrent pour

la première fois dans foute leur im|iortance, en nous offrant

le germe d'un nouveau principe arcliitectouiciue qu'à la vérité

les Etrusques,. pas plus (pie les Romains, ne purent apprécier

dans toute .sa valeur esthétique. Nous ne citerons comme
exemples que la célèbre cloaca 7naxima, l'émissaire du

lac d'Albaui), et les portes de Volterra et de Pérouse (celle

d'Auguste et celle dcî .Marcia ).

Les loudieaux offrent ensuite une importance toute |>arli-

culière. On en connaît trois espèces. La première a pour
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point (le départ la forme d'un tertre grossier, et le socle est

le seul ornement artistique qu'elle reçoive. Elle se (lévelo|)|>a

en pyramides polygonales, dont plusieurs ont souvent le

niêina cnibasement. On en peut citer comme exemple le

tombeau des Horaces et des Curiaces , à Albano. La seconde

espèce comprend les tombeaux a façades archilectoniques

pour lesquelles on a creusé les parois des rochers. La sim-

plicité de la forme principale, l'effet imposant de l.i cor-

niclie, leur donnent un remarquable caractère de gravité. On

peutciter entreaulres, dans ce genre, les nécropoles d'Orcliia

et d'Aria
,
près de Viterbe. Les tombeaux de la troisième

espèce, enfin, sont souterrains et creusés dans le tuf. L'ordre

toscan caractérise essentiellement la construction des tem-

ples étrusques. Le plan fondamental se rapproche du carré.

Les rapports et les détails présentent aussi de nombreuses

différences avec les temples grecs, de même qu'aux Étrus-

ques appartient la distribution intérieure des maisons ita-

liennes, laquelle diflère si essentiellementde celle des maisons

grecques. Parmi les antiques productions de la sculpture, il

faut surtout citer des bas-reliefs en pierres placés sur les

piliers des tombeaux et sur les côtés des autels, et repré,"'n-

tant des entrées triomphales, des danses, des funérailles, etc.

On en peut comiiarer le style à l'ancien style grec.

Mais c'est surtout dans le travail de l'argile, notamment

dans la fabrication des vases aux formes les plus diverses,

que brillèrent les sculpteurs étrusques. On a retrouvé dans

les tombeaux une immense quanlilé de ces vases, dont

deux espèces sont surtout remarquables : des urnes ciné-

raires surmontées d'un couvercle en forme de tête humaine,

et des vases en terre noire non cuite, sur lesquels de petits

sujets en relief sont exécutés au moule. Le travail de l'argile

conduisit à l'emploi du bronze, et la sculpture étrusque par-

vint alors à son apogée. Les ouvrages en bronze, le plus

souvent dorés, finirent par remplacer dans les temples les

ornements qui originairement étaient en terre cuite, lin

fait de modèles précieux en ce genre, on peut citer : dans

la galerie de Florence, une Chimère; à Rome, la célèbre

Louve du Capilole, la statue de Mars, de grandeur presque

naturelle ; à Leyde, la naïve figure d'un Enfant avec une oie
;

enfin, dans la glyptothèque de Munich, une ligure de Femme
drappée, et de remarquables reliefs ayant servi à l'ornemen-

tation d'un char. Mais c'est dans la fabrication d'objets de

décors en bronze, tels que chars de luxe et trônes, armes,

candélabres , boucliers , coupes, patères, miroirs métalliques

et cestes avec figures giavées, qu'excellaient surtout les ar-

tistes étrusques. Des pierres gravées, des bagues et autres

objets toilettes, ornés de sujets gravés, étaient également

confectionnés avec beaucoup d'habileté et de fantaisie dans

une direction artistique offrant beaucoup d'analogie avec

celle de l'Orient. Les cistes cinéraires en pierre taillée avec

de^ côtés ornés de reliefs
,
qu'on a trouvées en si grand

nombre, à Volterra notamment, appartieimeut à une époque

postérieure.

Les peintures murales des tombeaux, surtout celles qui

existent à Tarquinie, permettent de juger de ce qu'était la

peinture étrusque. L'exécution en est exiraordinairement

simple. On employait des couleurs claires, graduées, pures

et sans mélange, et les tableaux brillent plus par riiarmonie

des couleurs que par la vérité. La peinture sur vases, à

l instar de celle des Grecs, était demeurée fort grossière,

autant du moins qu'on en peut juger par les fragments vrai-

iiii/nt authentiques qu'on en possède encore.

L'histoire des Étruscpies se trouve mêlée à celle des pre-

miers temps de Rome.
[En examinant avec attention des fragments d'annales et de

traditions que l'amour-propre des Romains leur a fait passer

sous silence dans leurs propres annales, il est facile de voir

que la reine du inonde fut quel(|uc temps sous la domina-

tion étrusque. Au moins est-il certain, par le témoignage

de l'empereur Claude, qui avait écrit une Histoire d'Etruric,

que le roi appelé par les Romains Servi us Tullius élait

un Étrusoiie du nom de Mastarna , successeur d'un autre I

chef étrusque nommé Cœler Vibcrina. Apj-ès l'expulsion des
T a r q u i n s , la famille bannie, ayant fait une tentative inutile

sur Rome, s'adressa à Porsenna, roi étrusque de Véies,
qui paraît avoir été alors le chef de toute la nation. Rome,
étroitement assiégée et réduite à de dures extrémités, ne fut

pas, à la vérité, forcée de reprendre les Tarquins , mais, en
obtenant la paix, elle se vit obligée de reconnaître la suze-
raineté de r-orsenna en lui taisant hommage des insignes de
la royauté (4so av. J.-C. ). Avant cette époque cependant,
la puissance étrusque avait déjà reçu un grave échec : une
nombreuse émigration de Gaulois, .sous la conduite de liel-

lovèse, avait passé les Alpes de Ligurie (environ 600
av. J.-C. ) et inondé les plaines du Pô.Après avoirperdu une
grande bataille sur les bords du Tésin , les Étrusques furent

successivement chassés d'au delà de l'Apennin ; ils n'y con-
servèrent plus que laville de Mantoue, qui leur resta jusqu'à

ce que les Romains s'en fussent emparés, et Meipum, qui se

soutint encore pendant près de deux cents ans, mais qui fut

prise et ruinée le même jour que Véies ( 395 ).

Cette guerre longue et sanglante pourrait expliquer com-
ment les Étrusques, qui déjà ne paraissent pas avoir appuyé
de toutes leurs forces l'entreprise de Porsenna, s'abstinrent

d'attaquer Rome, et lui abandonnèrent la suprématie du
Latium. Cependant, forcés, par la perte d'une partie de leurs

possessions et par la pression des Gaulois, de s'étendre

encore au midi du Tibre , ils occupèrent la Campanie jus-

qu'au Silarus, et dominèrent même les Volsques. .Mais ils

échouèrent deux fois devant Cumes , et y essuyèrent une
déroute navale qui ruina leur marine, presque entièrement

détruite en cette occurence par les Syracusains (475).

Quatre ans plus tard, ils établirent une colonie à Capoue :

ce fut à peu près le dernier terme de leur puissance au delà

du Tibre. Les peuples Sabelles étaient alors au plus haut point

de la leur, et les Étrusques, forcés de recevoir une colonie

samnite dans Capoue, alors appelée Vulturnum (439), per-

dirent bientôt la Campanie. Ce tut à peu près dans le

même temps où Capoue fut fondée que commencèrent les

guerres des Étrusques Véiens contre les Romains. La lutte

entre ces deux puissances presque égales dura plus de

quatre-vingts ans; elle fut signalée par la défaite des

Fabius au Cremera, désastre qui amena les Véiens sous les

murs de Rome, et par une foule de sanglants combats;

mais enfin A'éies succomba (395), et fut entièrement dé-

truite. L'Étrurie était alors dans sa décadence, et les vices

du système fédéral par lequel elle était régie se firent sentir

vivement pendant cette guerre. L'énergie de la nation était

presque éteinte; chaque État fédéral pensait plus à son in-

térêt qu'à la défense commune ; aussi fut-ce en vain que les

Véiens s'adressèrent plusieurs fois à la diète fédérale, qui

se réunissait au temple de Vulturnum (près de Viterlje) ;

ils n'en purent obtenir aucun secours.

Après la perte de Véies, l'invasion des Gaulois tenant

tous les peuples d'Italie en observation ou en défense contre

le nouveau danger qui les menaçait , environ quarante ans

s'écoulèrent dans une paix tacite entre les Étrusques et les

Romains; elle ne fut rompue que par une guerre particu-

lière des habitants de Tarquinie et de Volsinie contre Rome.

Peu après, la guerre s'alluma entre les Romains et les

Samnites. Les Étrusques en demeurèrent spectateurs pendant

trente ans, sans que les progrès des Romains pusssent les en-

gager à venir en aide à leurs voisins, ni leur ouvrir les yeux

sur le danger qui les menacerait à leur tour lorsque les

Samnites auraient succombé. Peut-être espéraient-ils aussi

profiter de l'affaiblissement des deux partis pour leur propre

avantage. A la fin tous les peuples de la confédération, à

l'exception des Arrétins, prirent les armes, et commencèrent

la guerre par le siège de Siitrium. Mais Rome était déjà

trop puissante. Pendant qu'une île ses armées continuait la

guerre contre les Samnites, une autre, sous les ordres du

consul Fabius, entra en Élrurie; et une délaite sanglante

devant Sutrium força l'armée étrusque à se retirer en dé-

sordre *» ''tlà de la forêt Céninienne. Cette (orêl, qui



Couvrait le pays montagneux entre YiUrbf, Boliciina et

Orvieto, les liabitants du centre de TÉtrurie la regardaient

comme un rempart impénétrable à l'ennemi ; Fabius osa

la traverser, et ayant battu près de Pérouse une seconde

armée étrusque qui lui fut opposée , ce nouveau désas-

tre rompit 3n partie la ligue. L'année suivante les Étrus-

ques tentèrent un nouvel effort ; une puissante armée fut

levée par les peuples restant dans la ligue , en vertu de la

lo" dite sacrée. Les armées se rencontrèrent près du lac de

Vadimon; les Étrusques combattirent avec la plus rare

valeur, et ne purent être vaincus qu'après une lutte longue

et sanglante, et avoir mis l'armée romaine dans le plus

grand ilanger. Obligés de demander la paix , ils n'obtinrent

qu'une trêve d'un an, renouvelée encore plus tard pour deux

ans; les bostilités allaient recommencer, lorsque l'Étrurie

se vit menacée par une nouvelle invasion des Gaulois de la

plaine du Pô. Ce danger écarté à prix d'or, une ligue se

forma entre les Étrusques, les Samnites , les Ombriens et

les Gaulois séiionaLs , et une puissante armée des quatre

peuples se réunit en Onibrie. Rome, menacée d'un des

plus grands dangers qu'elle eût encore courus, redoubla

tfefforts , et parvint à former cinq armées, alin de couvrir

son propre territoire , en môme temps que les consuls com-

battraient la grande armée ennemie. Mais la disproportion

était trop grande, et la fortune de Rome aurait succombé sans

le talent militaire de ses généraux. Une diversion bien conçue

obligea les Étrusques et les Ombriens à se séparer de leurs

confédérés, pour défendre leurs terres ravagées et leurs

villes menacées d'incendie. Les Gaulois et les Samnites

,

restés seuls, furent entièrement défaits dans la sanglante et

mémorable bataille où le consul Dgcius se dévoua pour

le .salut de ses légions { 297 av. J.-C. ). L'année suivante

,

trois peuples, les Volsiniens, les Pérousins et les Arrétins,

se séparèrent encore de la ligue étrusque, et le funeste es-

prit d'égoisme et de dissension , effet inévitable du système

fédéral, conduisit rapidement la nation étrusque à sa mort

politique. La guerre contre les Romains fut convertie en

luîtes p;irlielles des différentes villes de l'Étrurie; un seul

effort fut encore tenté par la nation, et après avoir vu une

seconde lois leur armée détruite près du lac Vadimon, les

Étrusques furent obligés de se soumettre aux conditions qu'il

plut aux Romains de leur imposer ( 283 avant. J.-C).

La perte de la nationalité ne frappa en réalité que les

nobles étrusques, qui seuls jouissaient du pouvoir et des

droils civils ; le peuple resta serf sous l'oligarcbie romaine,

comme il l'avait été auparavant ; il y gagna peut-être de

ne plus être victime des querelles presque continuelles des

lucumons, auxquelles il était obligé de prendre part. Aussi

parait-il que l'époque de paix et de soumission qui suivit

la conquête des Romains fut celle où les Étrusques, dé-

sormais libres de cultiver tranquillement les beaux-arts y

excellèrent. La seconde guerre punique, dont le théâtre ne

lut qu'un instant dans leur pays, le troubla à peine. Mais,

plus d'un siècle après, la guerre sociale souleva une ques-

tion qui cetle fois intéressait le peuple et lui mit les armes à

lamain. Il s'agissait en effet pour les populations italiques de

conquérir les droits de citoyen romain, c'est-à-dire de sortir

de l'état d'ilotisme dans lequel Rome persistait i\ vouloir

les retenir. Les Étrusques prirent part à la guerre sociale

avec cette valeur et cette persévérance que l'amour de la

liberté peut seul inspirer; ils succombèrent les derniers, et

•supportèrent tout le poids des vengeances de S y lia. Les

principaux citoyens égorgés par la liaehe du bourreau , une

grande partie de la population dépouillée et bannie ou ré-

duite en esclavage, les villes ravagées et converties en

ruines, tel fut le sort qui atteignit l'Étrurie et acheva d'é-

teindre son existence politique. Llle terminait alors ({W!G de

Rome, 87 avant J.-C. ) le dixième siècle de son ère. Depuis,

son histoire ne fut plus que celle d'une province de l'Ilalie,

jusqu'à l'époque de sa renaissance, qui devint pour ainsi dire

le signal de celle des arts et des scienc es en l.urope.

G^l G. DK Valooncoiht.J
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.Sous la domination romaine, l'antique dénomination d'^-
truria fut complètement remplacée par celle de Tiiscia

dont on a fait plus tard Toscana (j'oye: Toscane). Depuis,
le nom de cette contrée n'a plus subi de changement, à l'ex-

ception d'un intervalle de six à sept ans, pendant lequel,

aux termes du traité de paix conclu à Luné ville (1801 ),

elle fut érigée en royaume (l'Étrurie au profit du prince
héréditaire Louis de Parme. A la mort de ce prince , sa
veuve, l'infante Marie-Louise d'Espagne, se saisit de la ré-

gence en qualité de tutrice de son fds Charles-Louis
; mais,

à la suite d'une convention passée le 10 décembre 1807 entre

l'Espaene et la France, elle dut s'en dessasi.sir. le royaume
d'Étrurie fut alors incorporé à l'empire français, en vertu

d'un sénatus-consulte en date liu 30 mai 1808. L'année

suivante, toutefois, cetle contrée fut affectée en toute pro-

priété, comme souveraineté particidière et indépendante,

sous le nom de grand-duché de Toscane, à la sœur de Na-

poléon Élisa Bacciochi, qui en 1814 fut obligée delà
restituer à ses anciens souverains.

ÉTRUSQUES. Voyez Étrurie.

ÉTRUSQUES (Vases). Voyez Vkses.

ETSCHMIADZIN. Voyez Encn-MunziN.

ETTEMHEIM, ville fort ancienne et chef-lieu d'ar-

rondissement dans le cercle du Haut-Rhin du grand-duché

de Bade, à l'entrée d'une vallée délicieuse , et sur les bords

de l'Éttenbach, compte une population de 3,500 habitants,

qui s'occupent surtout de la fabrication des toiles, d'agricul-

ture, d'élève de bétail et de commerce de chanvre; toutes

industries qui , secondées par diverses circonstances favo-

rables, les ont fait arriver à une remarquable aisance. En

fait d'édilices, on peut citer l'église de Saint-Barthélémy
.

l'ancien palais des princes-évêques , et le tribunal ci-devint

impérial. Cette ville fut fondée , vers la fin du septième siè-

cle, par le duc Eticho, comte du Nordgau , et parvint à l'a-

pogée de sa prospérité vers le milieu du quinzième siècle.

De 1790 à 1803, elle servit de résidence au prince de Ro-

han-Guéménée , dernier prince-évêque de Strasbourg, si fa-

meux par le rôlequ'il joua dans l'affaire du collier, qui y

mourut, en 1802, et qui y est enterré. C'est d'Ettenheim

qu'en 1804 Napoléon lit enlever le duc d'Engliien par une

mesure de haute police qui restera éternellement une tache

à sa mémoire.

ETTLINGEX, ville du grand-duché de Bade, chef-lieu

d'arrondissement dans le cercle du Rhin central , à quinze

kilomètres environ de Carlsruhe, et à l'entrée de la romanti-

(pie vallée de l'Alp, est encore entourée de fossés et de vieilles

murailles, qui lui donnent l'aspect le plus antique. L'édifice

le plus remarquable qu'elle contienne est le château , an-

cienne résidence des souverains, sur l'emplacement même

qu'occupait autrefois une forteresse construite par les Ro-

mains. Incendié le 11 août 1689 par les Français, qui com-

mirent dans la ville les plus terribles dévastations , il fut

reconstruit au commencement du dix-huitième siècle. Il laut

citer, en outre, les parties du premier château épargnées par

le feu en U;89, l'église paroissiale, rebâtie en même temps

que le château, et l'hôtel de ville. On compte environ

4,500 habitants à Ettlingen, où existent quelques fabriques

d'une certaine importance. Les environs abondent en an-

tiquités romaines. Ville libre impériale jusqu'en l'année 1 23 i

l'empereur Frédéric II en fit alors don au margrave de Bade.

En 1644 elle fut prise par les troupes du duc de Weimar,

commandées par Taupadel. Lors de la guerre de la succes-

sion d'Espagne, les Impériaux établirent d'ICttlingen au Rhin

de formidables lignes de défense. Le 9 juillet 1790Moreau

battit l'archiduc Charles sous les murs d'EtUingen.

ÉTUDE. Un de nos collaborateurs parlera des avantages

de l'élude en traitant des études classiques; ici nous n'a-

vons à envisager ce mot que sous une acception .spéciale.

Depuis quelques années ce terme s'applique aux projets

en élaboration dans le sens d'examen, de travail préparatoire
;

ainsi on dit i'ctnde d'im chemin de fer, et cette expression

ijidique tous les plans, tous les calculs faits pour en démon-
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trerlcs facililiîs; un projet di; loi à Vélude^i un projet qui

s'élabore. Du langaf-c aiiinini'^tratil le mol a passé dans la

langue usuelle, et l'on (lit aujourd'hui Hmlicr un projet,

une entreprise, eoinme l'on disait autrefois étudier une

science, un art. On comprend de quelle importance sont

ces éludes préparatoires, puisque le succès de l'entreprise

dépend souvent de la manière dont elles ont été faites.

ÉÏUUE. t'est le nom que l'on est convenu aujourd'hui

de donner au bureau des ofliciers ministériels, et par

extension à leur office niêine. Un notaire, un bui.ssier,

un cornmissairc-priseur se défait de sa charge en faveur

d'une aulre personne lorsqu'il vend son étude. L'étude et

le titulaire ne font qu'un, et cependant par étude on ne

doit entendre que la partie du bureau de l'ofiicier ministériel

ou travaillent ses clercs; le maître, lui, trône dans le cabinet,

qui est essentiellement distinct de l'étude : le cabinet est

mystérieux , il a ses secrets comme la puissance qui com-

mande; l'étude est bruyante, indiscrète, comme la puissance

qui exécute. Il n'est pas d'ailleurs de maigre homme d'af-

faires qui ne jilace aujourd'hui sur la porte, souvent de son

uniijue pièce, un brillant éeusson portant le mot Éttide.

ETUDE (Beaux-Arts). Comme dans toutes les parties

des sciences et des lettres, l'étude est nécessaire dans les

beaux-arts pour atteindre a la perfection, et nous n'ïvons

pas l'intention de nous étendre ici sur la variété d'études

qu'il serait à désirer qu'un artiste eût faites avant de s'occu-

per des arts du dessin ; nous ne dirons rien non plus des

étoiles par lesquelles il doit nécessairement commencer sa

carrière. Nous nous contenterons de déclarer que c'est la

nature qu'il doit étudier d'abord et sans cesse ; après cela,

ses besoins, son goût, son caprice même, le porteront de

préférence vers l'étude de tels ou tels objets. Mais ce n'est

pas seulement sous ce rapport que l'on considère le mol

étude dans les beaux-arts; il a encore une acception, sous

laquelle nous croyons devoir le faire considérer particuliè-

rement, parce qu'alors il exprime une autre idée que celle

généralement adoptée dans le langage ordinaire.

Lorsqu'un peintre d'histoire a arrêté la composition de son

sujet, avant d'en faire l'ébauche, il fait des études, c'est-à-

dire qu'il étudie en détail toutes les parties séparées de son

tableau ; et il s'y applique avec d'autant plus de son que

chacune lui paraît plus ou moins difficile à rendre. Ainsi, il

fait ordinairement d'après nature, et souvent de grandeur

naturelle, quelle que soit la dimension du tableau qu'il

projette, les tètes principales , avec l'expression qu'il veut

leur donner
;
puis il fait aussi des études pour les pieds et

les mains; il en fait même pour certaines draperies, et quel-

quefois aussi pour un vase, pour un casque, pour un autel,

qui lui paraissent mériter ce soin. Le peintre de portrait,

ayant dessiné la tête d'après son modèle, est souvent obligé

de faire des études séparées pour les vêtements , les acces-

soires : si le personnage est à cheval, il fait alors des études

particulières pour mettre l'animal en harmonie avec le ca-

valier, lui donner l'action convenable et le mouvement né-

cessaire. Un peintre de paysage lait aussi des études, mais il

n'attend pas que sa composition soit arrêtée pour s'en oc-

cuper; ordinairement il profite de la belle saison pour aller

faire ses excursions, et rapporter des études de ciel, de nua-

ges, de montagnes, de rochers, d'arbres, déplantes, qu'il a

dessinées d'après nature, et que plus lard il emploiera lors-

qu'il en aura besoin. Il fait aussi des éludes de fabriques,

de chaumières, et souvent lorsqu'il compose un tableau, il

est entraîné par le souvenir des éludes qu'il a dans son

portefeuille.

Un architecte aussi fait des études, c'est-à-dire que, son

projet arrêté , il étudie lui-même, ou souvent fait étudier

par ses dessinateurs, et d'après ses indications, telle ou
telle partie de détail, afin d'apprécier avec plus de justesse

la grosseur des bois ou des fers qu'il emploiera, l'épaisseur

des murs, la courbe d'une voûte, la forme qu'il donnera

au\ marches d'un escalier, la saillie d'une corniche, le profil

d'une moulure, etc.

•ÉTUDES
Il nous reste encore à rappeler que sous ce même nom

iVéludes on désigne la plupart des modèles destinés à ren-

seignement du dessin, quand ils ne représentent pas des

académies, c'est-à-dire des ligures entières. On dit donc :

« des études d'yeux et d'oreilles , des éludes de pieds et

de mains ; » mais on dit : ' des Kles d'éludé. »

Dl'cuesnf, aîné.

ETUDE (Musique), sorte de composition dont le thème
est un passage difficile, calqué sur une manière de doigter

particulière et scabreuse. On essaye ce passage dans un
grand nombre de modulations, sur toutes les positions de

l'instrument, et en lui donnant les développements dont il

est susceptible. Les études étant destinées au travail de ca-

binet, et à familiariser l'élève avec les difficultés de tous

genres qu'il rencontrera ensuite dans les sonates et les con-

certos des maîtres fameux, on s'est attaché à les rendre

agréables et harmonieuses. Les études ont beaucoup de
ressemblance avec les exercices : ce qui les distingue néan-

moins, c'est que ceux-ci se rapportent également aux voix

et aux instruments, et que les études ne concernent que le

jeu de ces derniers. On remarque aussi dans les études une
facture plus régulière que celle des exercices qui sont pure-

ment élémentaires. Les études de Fiorillo, de Kreutzer,

pour le violon , et celles de Cramer, de Kalkbrenner et de
Berlini, pour le piano, sont fort estimées. Castil-Blvze.

ÉTUDES. L'étude en général est l'application de l'es-

prit à un objet qu'on se propose de connaître. Chacun sait

ce qu'il y a de fécond dans l'étude pour le perfectionnement

de la raison; au moins, chacun le dit car nous sommes
en un temps où l'étude est rare; les esprits naissent tout

improvisés. On vante l'étude, mais connue une simple théo-

rie. On raconte ses avantages , mais par des oui-dire. Il y
a une tradition acceptée sur ses bienfaits. On veut même
aller jusqu'à soupçonner que l'étude console la vie. Cicéron

l'a écrit en belles et touchantes paroles. On les répèle, on

les commente; mais c'est une spéculation de philosophie , la

pratique n'y est pour rien. De sorte que ce que nous sa-

vons des avantages de l'étude, c'est ce que tout le monde
en dit; mais le temps nous manque pour nous en assure)

par une expérience assidue.

Laissons l'étude, fout en reconnaissant qu'elle est le nerl

de l'intelligence, et occupons-nous un instant des études,

tout en comprenant qu'elles ne suppléent point Vélude, et

qu'elles ne font tout au plus que la préparer. On entend

par études un cours préliminaire d'exercices sur les divers

objets scientifiques que ['élude aura plus lard à approfondir.

Ce mol s'applique d'ordinaire aux premiers travaux du jeune

âge. Les études sont le premier essai de développement

tenté sur la raison de l'homme. On comprend que les élu-

des, ainsi entendues ont dû donner lieu à bien des systè-

mes. Le .système qui prévaut depuis longtemps est celui des

études classiques. Il n'est pas le meilleur possible, et l'on

ferait un excellent traité d'études du simple exposé de ses

inconvénients et de ses périls. Mais ce système est comme
beaucoup d'autres choses de ce monde : il prévaut

, parce

qu'il esl praticable. Le malheur des théories les plus ingé-

nieuses, c'est le plus souvent qu'elles sont impossibles à

réaliser. Ce qu'il y a de plus certain en fait d'études, c'est

qu'elles sont nécessaires, et que l'homme ne saurait en être

affranchi. Vouloir ôtcr aux études ce qu'elles ont de pénible,

c'est une chimère. On espère former l'esprit de l'enfant

sans le soumettre à la condition du travail , c'est mécon-

naître la triste loi de l'humanité. Pourquoi ces vaines re-

cherches? L'homme arrive lentement à la virilité; il n'ar-

rive aussi que par degrés à la plénitude de l'intelligence.

Les éludes sont les premiers degrés de la raison, et il y avait

plus de philosophie qu'on n'imagine dans ces grades qui

marquaient jadis d'une manière sérieuse la marche de l'es-

prit, et qui sont devenus de nos jours une parodie et un

impôt.

Ce qui manque aux études classiques , telles qu'on nous

les fait, c'est une pensée d'unité qui les dirige et les inspire.
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On a classé les études, et cela semblait nécessaire, afin de

rendre l'énuilation possible; mais il fallait surtout les régler

en les coordonnant à la premii're de toutes, à celle qui fait

l'homme, à l'étude de la religion. Une classification technique

plus ou moins exacte ne sert pas de grand'chose, si elle

n'est pas animée par une pensée haute qui se fasse sentir à

toutes les études. C'est par ce vide que s'affaiblissent les

études de nos jours. On nous assure que nos écoliers lisent

plus de grec et plus de latin qu'on n'en lut jamais es uni-

versités passées ; je ne sais, mais j'estime que leur intelli-

gence n'en est ni plus hâtive ni plus ferme : l'intelligence se

nourrit aux méditations fortes et savantes , et c'est là ce

qui nous fait défaut.

Ceci va paiaitre étrange à quelques-uns. Comment
mettre en doute la supériorité de nos études modernes sur

les études des temps passés ? ?i'est-ce pas témérité ? Je veux

ni'cxpliquer en deux mots. 11 se peut que vous a'jons plus

d'ordre dans la classification des éludes. C'est quelque chose.

Nous y gagnons du temps, et l'esprit de mélhode n'est pas

sans effet sur le progrès de l'intelligence. Mais comme ja-

dis on était moins pressé, les études étaient plus profondes

et souvent même plus variées. Songez que les hommes

étaient écoliers à trente ans! Aujourd'hui, la vie est finie à

cet Age. Mais les études en sont-elles meilleures? Qui ne

tremblerait à la seule idée des travaux qui étaient compris

sous le nom lihinivcrsilé, qui semble S'gnificr Viiniversa-

nié des sciences? L'histoire des lettres nous dit les noms

des écoliers célèbres qui étonnaient alors le monde par la

variété de leurs études. Ce ne sont pas là des chimères,

comme on pourrait croire. De toutes ces sciences profondé-

ment méditées, quoique assurément mal interprétées encore,

sait on ce qui est sorti ? Des hommes tels que Pétrarque, le

Dante, le Tasse, beaucoup d'aulres, enfin, dont la renommée
semble n'être due qu'à un seul genre de mérite, et qui n'é-

taient arrivés h cette supériorité que par un égal embrasse-

ment de toutes les études qui perfectionnent la raison. Nous

n'avons point les programmes des universités du quinzième

et du seizième siècle; mais nous pouvons nous en donner
quelque idée par le sérieux catalogue de connaissances que

Rabelais, le plus bizarre génie des temps modernes, jette

au travers de ces conceptions demi-philosophiques et demi-
bouffonnes. Quand il s'agit d'études, le cynique railleur de-

vient grave et austère. C'est que les études étaient alors ce

qu'il y avait de plus sérieux dans la vie. Les études, c'était

la science proprement dite, et encore la science universelle.

Les éludes conqjrenaient la grammaire, les langues, l'his-

toire, la philosophie, et sous ce nom la physique et les

nialbémaliques, la jurisprudence et la médecine. Quand ce

vaste cercle était parcouru, les études étaient finies. C'était

toute une vie d'homme.
Il y avait du temps perdu, je l'ai dit. Les formes de la

scolastique al longeaient démesurément ce travail de prépara-

lion à l'intelligence; mais l'esprit s'affermissait même aux
ennuis de celte science abstraite, et de cette méthode de
controverse, et aussi les écrivains qui se formèrent à celle

sorle d'études eurent un caractère d'énergie dont la pro-

fonde empreinte ne se retrouve plus dans les lettres mo-
dernes. Tout le siècle de Louis XIV avait été ainsi préparé;
les grands écrivains de celle époque avaient rem|ili leur

longue jeunesse de travaux sérieux et de méditations savan-
tes; les langues anciennes leur ouvraient leur trésors. Ils

ap|uofondissaient consciencieusement la science où les por-
tait la vocation de leur génie; mais toutes leur étaient con-
nues; de sorte que Boileau eût pu être le plus correct des

grammairiens ou le plus savant des critiques, et Racine le

plus fin et le plus ingénieux des moralistes. Kt c'est au-

jourd'hui un utile nijet d'éludé de voir par quelle variété

d'éludés tous ces grands hommes étaient arrivés à celle por-

fei lion d'éloquence o>i de poésie que nous essayons quel-
quefois de déprécier, mais qui alors même fait mieux com-
prendre notre petitesse.

Les études de nos Jours ont été rendues faciles : c'est un
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grand péril pour l'esprit, qui en devient superficiel et léger.
On a fait des études une sorte do tromperie, à laquelle
chacun se laisse prendre. On cherche les semblants de la

science, et il ne se trouve que trop de gens habiles à la

déguiser. Jusqu'à nos livres élémentaires, à force de simpli-
cilé, produisent la paresse et engourdissent la raison. Nous
sommes en état de progrès, qui en doute? mais je n'ai point
vu que dans les universités du vieil Sge la science fût ré-
duite en forme de catéchisme, et que la dispute des grades
se réduisit à la répétition d'une leçon de petit enfant. Une
des ignominies du temps présent, en matière d'études,
c'est cette loi qui fait arriver tous les écoliers, sans- excep-
tion, à un examen sans vérité, afin de clore l'instruction

universitaire par une grosse rétribution d'argent. Que signi-

fient les grades sous cette loi de finances? Celui qui vend
à la porte de l'Université le petit livret par demandes et

par réponses
,
pour servir de guide à l'aspirant au bacca-

lauréat, rend justice aux études de notre temps, et il a
droit à la reconnaissance de ccnï qui en ont fait une partie
du budget, car il se propose de faire le plus de bacheliers
possible

; et à vrai dire ce .savant est un bon collecteur
d'impôts.

Pourtant, ma pensée ne saurait être de méconnaître cer-
tains progrès d'études, ni surtout de refuser mon suffrage
aux hommes habiles que nous avons vus paraître dans l'en-

seignement. Je dis qu'on se méprend sur la direction des
études, qu'en les rendant faciles on les affaiblit, qu'en les

bâtant on les altère, qu'en en faisant une loi d'argent, on
les détruit. Je pense que les études doivent être méthodiques,
mais aussi qu'elles doivent être lentes et graduelles. L'âge oii

elles s'achèvent de nos jours est un Sge de transition, où la

raison est incertaine encore et aurait besoin d'une main sûre
pour être guidée. Puis, s'il arrivequele jeune homme veuille
suivre des études plus hautes, des études de droit ou de mé-
decine, il se trouve en peu d'années au bout de sa carrière,

et il est un homme avant l'âge ; de telle .sorte, qu'étonné de
lui-même, il étonne aussi les autres; et nul ne croit à une
maturité qui est démentie par les années et quelquefois par
les habitudes. Alors il se fait comme un vide dans celle vie
qu'on avait voulu hâter sans prévoyance, et toute la suite
peut en être troublée et défaite sans retour. N'est-ce pas ce
qui arrive à la plupart de nos jeunes hommes, esprits pré-
coces, dont on avait admiré le début, et qui se laissent affais-

ser sous le poids de leur premier succès et de leur gloire

prématurée.

Il serait assurément contraire aux vues des familles, mats
certainement conforme aux vues de la société, de prolonaer
les études et de les rendre plus fermes et plus profon<les,
en les variant selon la vocation des hommes. 11 y a des
études qui sont communes à tous : telles sont les études de
religion, de philosophie, de morale, d'histoire, de littérature,

delangues même. Mais au moment où l'esprit de chaque dis-
ciple fait un choix d'une carrière à venir, les études doivent
prendre pour lui un caractère tout nouveau : à l'un la

science de la nature , à l'autre la science de l'humanité
; à

celui-ci les mathématiques et leurs applications, à celui-là

l'histoire, ou la poésie, ou les belles-lettres, ou la linguis-

tique, ou les généralités du droit, ou les principes même
de la société politique. On pourrait ainsi prolonger les

études d'une année au moins, et les jeunes gens n'arrive-
raient pas tout incertains et tout treniblants dans les car-
rières qui s'ouvrent devant eux au sortir de leur collège.

L'homme est imprudent! il se hâle d'entrer dans la vie;

et plus il se hâle, et moins il a de force pour échapper à
ses écueils. Ce ne sont ici que des observations générales.
Je .sais qu'il faudra du temps pour les faire goûter aux gé-
nérations. Nous sommes pressés de nos jours : c'est que
tout va vile, le temps et les révolutions; nous avons peui
que l'avenir ne nous échappe, et nous avons hâte de le

saisir.

Après cela, je ne saurais ici faire en détail un traite
d'éludés. Nous avons d'excellents livres sur ce sujet; et

17
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d'aboril celui de Roll in vient de hii-niOmc à la |)ens('e.

C'est un livre page; maison dirait nne u'iivrede paganisme

clirisfianisc'. C'est le caractère des anciennes études univer-

sitaires, études auxquelles on fait rude guerre dans nus

livres moilcrnes de lilleralure superliciellc et roniantiiiue,

mais ((u'il serait jilus utile d'imiter en les réformant, liol-

lin , lionwne de tradition classique, n'eût pas été de force

à s'attaquer à certaines idées qui prédominaient dans les

métliodes d'enseignement. Il n'a su que les tempérer par

une pensée de pieté qui se répand comme un baume dans

tout ce qu'il écrit. Nous avons d'autres livres moins déve-

loppés, mais plus fortement conçus ; tel est le Tra'ili des

études de Fleury, petit ouvrage plein de méditation, mais

propre seulement à ceux qui sont capables de suppli'Cr aux

applications par la droiture naturelle de leurs idées. Les

écrits du P. Lami et ceux du P. Jouvcncy sont ('gaiement

substantiels. Mais quelques pages de Bossu et sont plus élo-

quentes et plus nourries : c'est une lettre en latin adressée

au pape Innocent XI, sur l'éducation du daupliin. liossuet

résume toutes les études qui peuvent convenir à un prince

né pour le trône ; mais .ses idées sont applicables à toutes

les conditions de la vie, car h toutes il convient d'embrasser

et de connaître ce qui fait l'homme bon et ce qui le fait

intelligent. ,

Depuis un siècle beaucoup de systèmes ont passé sur

nos études. Condillac et Le Batleux ont fait celui du !

dix-luiitième siècle; système de sécheresse philosophique,
|

que des esprits moins cultivés devaient bientôt transformer

en une méthode presque mécanique. Le plan d'études de la
[

Convention allait trop bien à une société toute matérialisée

par l'atliéisme ; mais il était une suite de toutes les idées

abstraites que l'on avait mises un siècle durant à la place

des notions morales qui sont le principe du développement

de l'esprit humain.

Les études manquent aujourd'hui d'un esprit d'ensemble

qui les vivifie; Mais comme elles sont revenues à la tradi-

tion de l'enseignement antique, elles ont trouvé les lois du

bon en retrouvant les modèles du beau. Les études classi-

ques, dont quelques-uns aiment à rire, parcequ'ils n'ont pas

fait d'études, ont ce grand avantage que d'elles-mêmes elles

sont une leçon de morale, et qu'elles disposent à l'admira-

tion des Grandes et saintes choses. Que serait-ce si une

forte pensée les dominait? La culture de l'esprit deviendrait

naturellement le perfectionnement de rame.

On distingue d'ordinaire les éludes élémentaires, les

études spéciales, les études supérieures ou les hantes

études. Les études élémentaires ont pour objet les notions

premières de la science humaine. Les études spéciales,

déjà éclairées par les études élémentaires, ont pour objet

les diverses parties de la science humaine dans ses rapports

avec les besoins parliculicrs ou les vocations des hommes.

Les études supérieures semblent avoir pour objet la science

elle-même, comprise dans sa généralité ou dans ses points

de vue les plus élevés. Les études élémentaires sont le fon-

dement dos connaissances; les études spéciales en sont

l'application; les études supérieures en sont le perfection-

nement, ïoules CCS études sont nécessaires les unes aux

autres; un bon système d'éluiles les coordonnerait avec

soin pour faire sortir de cette unité une variété féconde.

Nos études sont sans liaison et sans suite. Nous avons des

écoles où les esprits les plus divers sont soumis à une

même loi d'études ; et même les écoles que nous nouuiions

spéciales écartent la liberté des vocations par l'inflexible

nniversaliié des travaux. C'est que tout se lait par des rè-

glements et des cad.vs : on s'est moqué naguère de cette

maxime : tout est dans tout. C'est pourtant la maxime
qui préside à nos études. On dresse les hommes à tout

savoir et à tout faiie. Cela est trivial, mais cela est vrai.

Et il s'ensuit que le plus souvent ils ne savent pas grand

chose et ils ne font rien. Au contraire, si par la direction

des études on allait pénéirer en chiicjn sa pensée propre,

son goût, son génie, on le dresserait a suivre son pcn-
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chant et à se conformer à son instinct, .\lors sa raison de-

viendrait forte, et les études humaines, en réalisant la con-

dition du travail qui a été imposée à l'homme, répondraient

en même temps à la loi de sa nature, qui est une loi de

perfectionnement et de progrès. Lmkf.ntie.

ÉTUDES (Bifurcation des). La bifurcation ou division

des études scolaires en deux branches, à partir d'iin point

commun, n'est point un fait nouveau : la pensée en était

formellement exposée dans la loi du 11 lloréal an x, admet-

tant la division de l'enseignement de manière à désigner aux

jeunes gens, après les études premières indispensables pour

développer l'intelligence, deux buts distincts : d'une part les

lettres, de l'autre les .sciences. Cette pensée, longtemps aban-

donnée, le gouvernement voulut la remettre en œuvre en

1852. Le décret du 7 mars 1S52 portait que le conseil su-

périeur de l'instruction publique présenterait un nouveau

plan des études dans sa prochaine session ; ce conseil adopta

le principe de la bifurcation des études, après les deux
classes de grammaire, en deux branches : l'une littéraire,

l'autre scientifique, reliées par des points communs. Un dé-

cret du 10 avril 1852 consacra ce principe. Un autre décret,

en date du 10 septembre 1853, est venu en régulariser l'ap-

plication. Aux termes de ce décret, l'enseignement est main-

tenant partagé en trois divisions : 1° la division élémentaire,

comprenant les huitième et septième, et embrassant la lec-

ture, l'écriture, la récitation , le calcul , le dessin linéaire
,

l'orthographe, la grammaire française, et, en septième, les

premières règles de la syntaxe latine; 2" la division de
cjrammaire, comprenant la cinquième etlaquatriènie, e! em-

brassant l'étude approfondie de la langue française, de l'his-

toire, du latin, des racines grecques; dans \a troisième divi-

sion, la bifurcation des études s'accomplil. Pendaid que les

élèves qui se consacrent à la partie des lettres, se livrant aux

exercices latins et grecs, apprennentles langues vivantes et ar-

rivent à la logique, à la rhétorique, à la philosophie , ceux

de la section des sciences s'occupent bien plus spécialement

de la géométrie, de la physique, de l'histoire naturelle : cepen-

dant ces deux classifications d'études sont communesj usqu'en

troisièu'.e aux élèves des lycées ; mais à partir de la seconde

les élèves qui se destinent à la carrière des sciences se livrent

exclusivement à l'étude de l'algèbre, de la géométrie dans ses

applications pratiques, du levé des plans, de la projection des

corps, de la trigonométrie, delà physique et de la chimie,

de la cosmographie, de la mécanique, de la métallurgie,

et de la chimie organique. Les applicateurs modernes

du principe de la bifurcation des éludes ont pensé que ce

mode nouveau d'enseignement aurait d'heureux résultats,

parce qu'en permettant aux uns d'étudier plus attentive-

ment tout ce qui a trait aux lettres, il ferait sortir des lycées

des élèves assez préparés déjà aux éludes scientifiques pour

être en état de se présenter, soit aux examens des l'acultés

des sciences, soit aux diverses écoles spéciales du gouver-

neir.ent. Il est d'application trop récente encore pour qu'il

nous soit permis d'en constater les résultats.

ÉTUDES (Directeur des). Voyez NoRji.iLE (École).

ÉTUDES (Jlaifre d'). Voyez MAÎxnE d'Études.

ÉTUDIAiV'T. La qualification d'étudiant, réservée aux

élèves des Écoles de Droit, des écoles de Médecine et des

Facultés de Théologie, étcndneplus récemment aux élèves de

l'École de Pharmacie, peut s'appliquer ii tous les jeunes gens

qui au sortir des bancs du collège, devenus libres, suivent

les cours des diverses Facultés de l'enseignement. La vie

de l'étudiant qui étudie consciencieusement est une vie bien

laborieuse, car il a, quelle que soit la carrière à laquelle il

se destine, des cours nombreux, ardus à suivre; il a à se

rendre compte dans la pratique des leçons que la théorie

lui donne, et les moments qu'un travail sérieux et coùleux

lui laisse pour ses plaisirs sont bien courts et bien rares. Et

cependant, est-il au monde une classe de jeunes gens

dont laréputation soit plus comprometlante que celledes elu-

dianls 7 Qu'on dise ip.ie les étudiants ont dan^é avec une li-

berté toute particulière au t'ai de l'Opéra ou à celui de !a
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Cliaumière, qu'ils ont fait du désordre, de l'taicutc dans

la nie, du tapage au tlicitre, de l'orgie chez eus, cela c-t tel-

lement passé dans les mœurs, cela semblera si naturel, que

personne ne s'en étonnera, ne s'en inquiétera. C'est qu'à côté

(les étudiants qui étudient, qu'on nous passe ce pléonasme,

il y a ceux qui n'étudient pas, ceux qui s'amusent : ils for-

ment, il faut bien le dire, dans les Facultés de l'aris comme
dans celles des départements, une fort nombreuse partie du

contingent. Les étudiants laborieux, on les trouTe aux cours,

dans les cabinets de lecture , dans les bibliotlièques t'es

écoles, aux cliniques des hôpitaux, aux aniphltliéâlres, aux

conférences, aux examens <!e leurs camarades ; les étudiants

qui n'étudient pas, on les voit , au contraire , apparaissant

assez tard le matin , dans les estaminets , dans les pro-

menades, avec des compagnes suspectes, menant joyeuse vie

tant que dure la subvention paternelle, mettant en com-

mun leurs plaisirs, leur argent, leurs peines, ingénieux à

provoquer de leur famille, sous les prétextes les plus fabu-

leux, des suppléments d'allocation pécuniaire pour des livres

(pii n'existent pas, pour des acquisitions qu'ils n'ont ]ii:iiais

faites. Ceux-là se lancent dans la vie, où ils entrent tout nou-

veaux, avec fougue, avec passion, se multipliant pour les

excès, et donnant aux écoles cette réputation tapageuse qui

est la même partout. Mais cette gourme une foisjetoe, l'heure

obligatoire du travail arrive; il fiut passer les examens, sans

avoir répondu aux appels, sans avoir suivi les cours, sans

avoir travaillé; alors beaucoup se rebutent ou sont rebutés

par les refus que leur font éprouver les professeurs; ils dis-

paraissent des écoles, pendant que les étudiants laborieux

continuent à conquérir les grades qui leur ouvriront la car-

rière où ils prétendent entier; beaucoup d'autres se mettent

à travailler, et réparent tant bien que mal le temps perdu

dans les joies échevelées et dans les misères joyeuses de

leur vie d'étudiant. L'homme se fait, l'étudiant va disparaître.

Il reste bien par-ci par-là, dans le quartier latin, (pielques

traînards chez qui la manière de vivre des premiers moments
est passée à l'état chronique, buvant, fumant, jouant au

billard, faisant du tapage sous le titre éternel d'étudiants :

mais ces étudiants de huitième, dixième ou quinzième année

n'appartiennent depuis longtemps à aucune école, à aucune

Faculté.

ETUF, enveloppe inflexible en bois, métal, carton, ordi-

nairement de forme cylindrique ou elliptique. Un étui se

compose de deux pièces qui s'emboîtent l'une dans l'autre.

Les étuis cylindriques en bois, nacre, os, se font au tour :

on creuse et l'on finit à la main ceux qui sont méplats.

On appelle improprement éliii de malliémaltqiies u:i

assortiment plusou moins complet decompas.d'équerres, etc.,

dont les géomètres et les dessinateurs font usage pour tracer

des figures. La boite dans laquelle sont renfermées ces di-

verses pièces avait autrefois la forme d'un étui aplati; aujour-

d'hui on lui donne plus communément celle d'un petit né-

cessaire. Teïssèdre.

ETUVE. On nomme étuve une chambre ou une ar-

moire spécialement réservée pour maintenir dans une at-

mosphère plus ou moins élevée certaines substances dont
l'eau d'évaporalion ne doit se perdre que très-lentement :

tels sont les œufs dont on veut opérer l'incubation arti-

ficiellement , les liquides destinés à la fermentation alcoolique
ou acide , les sirops qui doivent cristalli.ser. Quant aux
pièces improprement appelées aussi étuves , et dans
lesquelles on expose des matières humides pour qu'elles

perdent le plus rapidement possible leur liquide, on les

nomme plus justement sc'choirs.

La chaleur est communiquée à l'étuve par un calorifère

b:en construit, un poêle, ou par tout autre moyen que l'on

juge plus convenable ou plus économique : le principal est
d'avoir soin d'organiser les murs et le carrelage, :\\n>\ que
les fenêtres et les portes , de manière qu'il n'y ait aucune
déperdition de chaleur, en établissant de doubles vitraux
aux fenêtres , et des doubles porles. Il est Inutile de dire
que toute étuve doit être garnie d'étagères, en raiion des
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besoins, mais nous devons insister pour qu'elle soif meublée
d'un thermomètre, dont les variations soient visibles en

dehors comme en dedans , et même , si l'on a besoin d'une

température entièrement invariable , on organise un régu-

lateur, inventé par Bonnemain , et con.sisfant en une tige

métallique, dont la dilatation déterminée par le plus faible

excès de température, au delà du degré de chaleur voulu,

augmente la longueur de cette tige , suflisamment pour faire

ouvrir un vasistas
,
qui se referme aussitôt que l'introduction

de l'air extérieur a ramené la température de l'étuve au
degré de chaleur qu'elle doit conserver. Le régulateur du
feu de M. Sorel peut, avec de légères modifications, être

appliqué à cet usage; et déjà son auteur s'en est servi pour

régulariser la chaleur propre à l'incubation artificielle.

Souvent , comme dans les laboratoires de chimie et dans

les simples ménages , on n'a besoin que d'une étuve assez

petite et portative : alors on se sert de celle qu'indique

d'.-Vrcet, consistant en une caisse sous laquelle on fixe une

lampe d'Argand, dont la fiamme suit un Long tuyau qui

traverse l'intérieur de la caisse, dans les parois de laquelle

on ménage des trous, que l'on ferme ou que l'on ouvre à

volonté avec des bouchons, afin de concentrer ou de dimi-

nuer la chaleur. Cette caisse , en outre , ainsi que toutes les

autres étuves, peut être chauffée et maintenue à une tem-
pérature de 100° par un courant de vapeur que l'on force

à passer dans un tuyau contourné en hélice , et placé dans
cette caisse. J. Odolaxt-Desxos.

Pendant tout le moyeu âge, et même jusqu'au dix-sep-

tième siècle, on donna aux bains le nom d'étiivc.'!, et à ceux
qui en faisaient le service, celui d'éluvisles. Ménage et les

auteurs du SuppUment au Glossaire de Ducange le font

venir destubx, expression de la basse latinité, qui signifie

nettoiement avec de l'eau c/tatide. Dès les premiers temps
do la monarchie on trouve plusieurs étuves établies à Paris

et dans les autres villes de France, ce qui explique pourquoi
on comptait encore dans la capitale il y a peu d'années six

rues ou impasses qui avaient gardé le nom des établis-

sements qui s'y trouvaient. Ces lieux publics, dans lesquels

régnait une assez giande liberté , furent trop souvent des
rendez-vous de débauches. Malgré une ordonnance rendue
en 1498, les étuves n'en furent pas moins des lieux déplaisir

de toute espèce; et quelques prédicateurs du seizième siècle

ne manquèrent pas de reprendre, en un langage quelque peu
cynique, les femmes qui s'y rendaient. Nous voyons encore

dans plusieurs livres facétieux du seizième et du dix-sep-

tième siècle que les étuve.s étaient généralement assez mal
fréquentées.

Les barbiers au seizième siècle étaient étiivisles; et

sous ces deux noms réunis, barbiers-étuiistes , ils for-

maient une corporation. C'est vers cette époque, cependant,
qu'on cessa d'aller aux étuves

,
que des maisons de bain,

quelque peu moins déslionnêtes , s'établirent ; et Sauvai
,
qui

écrivait en 1660 , a dit : " Vers la fin du siècle passé on a
cessé d'aller aux étuves. Auparavant elles étaient si com-
munes, qu'on ne pouvait faire un pas sans en rencontrer. »

Leroix oe Lincy.

ETYMOLOGIE, mot formé du grec iT\i\j.o;, vrai, et

).ÔYo;, parole. C'est ainsi qu'on désigne l'origine d'un mot,
et la science qui s'occupe de rechercher celte origine. Pour
qui connaît la formation, le mécanisme et l'esprit d'une

lan;;ue , il n'y a pas au monde de science plus dillicile que
celle de l'élymologiste, et où il .soit plus permis de s'égarer

dans l'immense champ des conjectures. Chaque langue se

trouvant ordinairement formée des débris de plusieurs autres,

comme le français, par exemple, qui vient évidemment d'un
mélange de latin et des dialectes des différents peiiiiles qui

chassèrent le.s Romains des Gaules, les mots de la nouvelle
langue , sortis de tant de sources diverses, changent d'ac-

ception avec le temps et les usages; Ils passent d'un sens

propre à <les sens métaphoriques et vice versa. Le son des
lettres change également, la pranoncialion .s'altère, et il

arrive de toutes ces causes que lu même mot, dans une

17.
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langue qui travaille à se former, varie tellement dans l'es-

pace (le quelques siècles, qu'il finit le plus souvent par

n'avoir phis aucune ressemblance avec lui-môme, cunnue

notre lani;uc nous en fournit une foule d'exemiiles. Il en

résulte un tliaos où l'esprit d'invesligalion, même le plus

subtil, est d'autant plus sujet il errer, que ses conjectures

mi'uie, en portant à faux, réunissent souvent toutes les

probabililés du vrai
,

par suite des ressemblances de pro-

nonciation et de sens de vin^l njots étrangers avec celui

dont il cbertlie à suivre la filialion, et dont toutes les traces

de la racine sont effacées dans le dérivé. Il découle de

toutes rcclierclies de ce genre trois espèces d'étjniologies

,

les unes certaines, et c'est le plus petit nombre, les autres

probables, et les autres possibles.

On sait quel usage il est possible de faire des élymologies

pour éclaircir les obsciuilés de l'bistoire. Nous alluns donner

les principales règles à suivre dans l'exercice de ces sortes

de recbcicbes. La première de toutes e>t île bien connallie

la maiclie, lesgraialiuns, et suitout les origines de la langue

à laquelle ap[iarlient le mot dont on veut cbcrchcr l'eljmo-

logie Pour rapporter ensuite le mot à sa racine, il faut le

dépouiller des terminaisons et inflexions grammaticales que

le temps a pu y ajouter. Si c'est uii composé, il faut en

séparer les diverses parties, puis on ensuit la Tdialion en se

guidant sur les changements bien connusqu'asubis la langue.

L'ortliograplie, qui se con.serve quand la prononciation

change, est quelquefois un très-bon mojen de ne pas perdre

cette filiation. On sent d'ailleurs que le problème se com-
plique beaucoup quand des variations de sens ont con-

couru avec celles de la prononciation à dénaturer le mot.

Il faut alors, s'il y a lieu , remonter du sens métaphorique

au sens propre , et vice versa , ou chercher les points d'ana-

logie et de dissemblance dans les acceptions particulières

des deus mots qu'on présume venir l'un de l'autre, et

l'on juge
,
par le résultat de cette comparaison, jusqu'à quel

point on s'est maintenu sur la trace qu'on avait intérêt a ne

pas perdre. On acquieit ainsi plus ou moins de vraisem-

blances particulières, dont la réunion constitue ensuite tout

le degré de certilule de l'étymologie. Plus on a d'éléments de

recherches, plus le travail est lacile, ce qui fait qu'on re-

monte plus aisément à l'origme des mots composés qu'a

celle des mots simples
,
quoique quelquefois presque toute

la trace des mots primitifs se soit perdue dans le dé-

rivé.

Il est souvent bien important, dans la recherche des éty-

luulogies, de coniiaLtre plusieurs des langues nées de la

même source que celle à laqnelle appaitient le mot dont on
cherche l'origine. L'italien et le roman, par exemple, vien-

nent du latin comme le français, et l'on retrouve souvent

dans ces deux langues le mot intermédiaire entre un mot
français et un mot lalin, dont le passage eût paru trop

brusque si l'on eût voulu tirer l'un directement de l'autre.

Dans les actes latins du moyen âge, on découvre fréquem-

.liient l'origine de mots français
,

qui sans cela nous eût

été dérobée par les altérations sncces»ives de la pronon-

ciation : on voit ainsi que métier vient de minislcrium,

marguillier de mutncularins , etc. ht Glossaire de Du-
cange et le dictionnaire de Ménage sont pleins de ces

sortes d'étymologies. Parmi les langues dont celle que nous

parlons a tiré son origine
,
plusieurs se sont perdues , entre

autres le celtique
,
qui a fourni au français plusieurs racines.

On doit alors rassembler les vestiges épais de la langue

perdue , et on les retrouve dans les anciens noms des lieux

de la Gaule, dans l'irlandais , le gallois, le bas-breton
,
qui

n'a pas varié depuis César, comme on le voit par un pas-

sage des Commentaires de ce général , où il cite une phrase

textuellement conservée dans cedialecle, et qui fourmille

lie termes monosyllabiques venus des Celles , ce qui a porté

assez mal à propos un auteur de la lin du siècle dernier à

émettre cette proposition bizarre, ipie la langue parlée en

Bretagne est la mère de toutes les langues. Le saxon, le

gothique et les divers dialectes anciens et modernes de la
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langue germanique nous serviront à reconstituer en partie la

langue des Francs. De ce que les Phéniciens ont parcouru
très-anciennement les côtes de la Médilerrame, on peut
retrouver dans leur langue les racines d'un grand nombie
de mots grecs, latins ou espagnols. Il ne laut pas oublier

non plus, dans les recherches dont nous parlons, qu'une
langue peut journellement tirer des mots nouveaux de ses

voisins.

Il n'y a du reste aucune élymologie, si bizarre qu'elle pa-

raisse, (ju'on ne puisse justifier par des exemples incontes-

tables. Ue plus, il n'y a rien de si facile cpie de faire dériver un
motquolconqnedetout autre donné au hasard, pour peu cpron

multiplie les altérations intermédiaires dans le son et la

siguilication des mots; Ménage fourmille d'erreurs de ce

genre, et un érudit d'outre-lîhin s'est avisé de dériver le

mot Ftichs, renard, du grec à),to7nit C'est un des princi-

paux écueils que les étymologistes aient à éviter. Ce n'est

d'ailleurs pas un genre de travail aussi futile qu'on pourrait

d'abord le croire que celui qui a pour but la recherche des

origines des mots ; il est même absolument indispensable à

quiconque veut se pénétrer d'idées un peu précises sur la

théorie générale des langues. Billot.

Si la connaissance des choses dépend en grande partie de
la connaissance exacte des mots, l'art qui apprend à con-

naître le sens primitif de ceux-ci, et par conséquent leur

sens propre, en remontant du connu à l'inconnu, des com-
posés au simple, des dérivés au radical, est surtout d'une

grande importance dans la composition d'un dictionnaire :

tel est l'objet de l'étymologie, qui, suivant l'origine du mot,

est la raison de la langue, comme l'orthographe est la

raison de l'écriture. Cet art a ses préceptes et ses règles,

mais il a aussi ses dangers et ses écueils. Toutes les scien-

ces de la parole touchent au vague, et celle de l'étymologie

souvent plus encore que toute autre : vouloir la pousser

trop loin, c'est tomber dans le pédantisme, ou même dans

le ridicule. La plupart des étymologistes, par une préoccu-

pation qui résulte toujours d'une longue spécialité d'études

et d'une habitude exclusive de recherches, ont trop sou-

vent substitué des systèmes absolus et de lausses hypothè-

ses aux simples notions qui cus.sent été généralement suf-

fisantes; erreur féconde en étymologies forcées, telles qu'on

en rencontre dans cette multitude d'écrivains, plus ou moins

recommandables, qui tous ont cru surprendre la langue

dans sa source et la suivre dans ses dérivations. Les uns,

tels que Budé, Bail, Henri Estienne, Léon Trippault, Joa-

cbiin Perion, Morin, etc., se sont efforcés de rapporter

toutes ses origines au latin ou au grec; d'autres, comme
Etienne Guicbart et Pierre Le Loyer, les ont demandées à

l'hébreu; Court de Gebelin, Le Brigant, Bacon-Taton, La
Tour-d'.\uvergne, etc., les (ont descendre du celtique, lan-

gage tout de tradition, et dont il ne reste pas un seul mot

écrit; d'autres entin, purement éclectiques, parmi lesquels

il faut distinguer Ménage et Ducange , les ont cherchées

partout où ils pouvaient les trouver. M. Raynouard s'est

borné à les prendre dans la langue romane. PcLLissiEr..

Les recherches étymologiques sont du reste fort ancien-

nes; on en trouve des exemples dans la Genèse. Platon,

Aristote, les stoïciens, chez les Grecs; César, Cicéron,

Varron, chez les Romains, s'en sont occupés, mais sans

suivre une marche méthodique. Les grammairiens et les

lexicographes de ces deux langues n'ont pas mieux réussi.

A la reii.iissance des lettres, on revint avec ardeur h celle

élude. Phavorinus, Perotto, Yalta, et plus tard, Sylburg , les

Etienne, Gérard "S'ossius, Ménage, ont laissé des travaux

qui eussent été plus utiles s'ils avaient employé des pro-

cèdes moins sujets à erreur. Dans le dix-liuilième siècle,

ces recherches embrassèrent un champ plus vaste. La ten-

tative du savant Court de Gebelin, faute de méthode, fut

prématurée, sinon chimérique. De nos jours on a cultivé

la science étymologique avec [iliis de profit pour la gram-

maire générale, la linguisliqiie, l'etlinographie, l'histoire, Il

philosophie ancienne et moderne.



ÉTZEKJRF ( Jea-n-CiirétiEiI-Miciiei ), paysagiste dis-

lingut', né en 1801, à Pœsnek, près de Neustadt sur l'OiIa,

fit ses études à l'Académie de Peinture de Municli. Quoi-

que excellant déjà à reproduire la nature agreste et sauvage

des montagnes du Tjrol, il se sentait entraîné vers l'étude

des paysages du Nord par une irrésistible vocation, et il alla

en conséquence passer plusieurs années dans la Scandinavie.

11 était devenu, pour ce qui est du style, l'ingénieux disciple

des anciens maîtres, notamment de l'agreste poésie qui

anime toutesles toiles d'Eve rd i ngen,de même qu'il aimait

à traiter des sujets semblables à ceux de ce grand artiste. Sa

Vue d'une forge en Suède, grande toile remarquable par sa

simplicité et sa vérité, produisit une sensation extrême. Le

moulin de la scierie, un groupe de noirs sapins, le ciel gri-

sâtre avec ses nuages qui s'enfuient et ses éclaircies d'azur,

enfin les efllorescences des roclicrs reproduites presque

en relief, tout dans cette oeuvre annonce une vive et fraî-

che intelligence de la nature. Etzdorf a aussi visité la nua-

geuse Angleterre : il est membre de l'Académie de Stock-

liolm.

Son frère cadet, Christian-Frédéric Etzdorf, né en 1807,

après avoir d'abord peint sur porcelaine, s'est plus tard

adonné à la peinture du paysage, et, comme lui, avec un

rare succès.

EU. La ville d'Eu, en latin Auga, Augiim, Aucum, Oca

et Alga Casirum, est située dans l'ancien pays de Caux
;

elle fait partie du département de la Seine-Inféri eure
et de rarrondisscment de Dieppe, à 2S kilomètres E.-N.-E.

de celte ville, sur la liresle, à 3 kilomètres de son embou-
chure dans la Manche, avec une population de 4,019 habi-

tants, un beau château, un tribunal de commerce, un col-

lège communal, des fours à chaux et à plâtre, des tuileries,

des blanchisseries, des scieries de planches, des fabriques

de dentelles, des lileries de chanvre et de lin. La ville d'Eu

date d'un antiquité reculée; des ruines assez caracté-

ristiques la font remonter au temps des Romains : Fro-

doard, écrivain du neuvième siècle, en fait plusieurs fois

mention ; les chroniqueurs anglais l'appelaient Ou et Ou-
ïe, de là venait le nom d'Ousiois, donné jadis au comté
d'Eu.

Eu lut attaqué et pris, sous Charles leSimple, par lesNor-

mands,qui y mirent garnison. Herbert II, comte de Verman-
dois, emporta la ville d'assaut, et les en chassa. En février

140S, Henri V d'Angleterre prit Eu sans coup férir. Le

duc de Bourgogne s'en rendit maître en 1472; mais les

troupes royales y rentrèrent presque immédiatement.

Les habitants d'En, comme ceux du TréporI, étaient sous

Louis XI d'intrépides marins, qui désolaient la marine
marchande et la marine de guerre anglaises. Edouard IV
fil publier partout qu'il irait con<)uérir Eu, et qu'il y passerait

l'hiver. Louis XI ne trouva rien de mieux à faire, pour em-
pêcher cette menace fanfaione de s'exécuter, que de brû-

ler la ville. L'incendie qu'il y fit allumer le 18 juillet 1475

ne laissa debout que les églises et quelques maisons. Depuis

lors la prospérité de cette ville n'a jamais pu se rétablir.

Eu possèdeun magnifiqucchàteau, dont les parcs et les jar-

dins étaient royalement entretenus sous Louis-Philippe, à qui

il appartenait ; c'est dans cette résidence royale que la reine

Victoria vint visiter, en 1843, notre roi Louis-Philippe :

Ventenle cordiale entre la France et l'Angleterre y (ut célé-

brée an milieu de fêtes somptueuses. Quehpies années plus

lard, après le 2 décembre 1851, le château d'Eu était frappé

de confiscation au profit de l'Etat, comme bien de la maison

d'O r I é a n s.

EU (Comté et Comtes d' ). L'adjonction d'une cinquan-

lainede paroisses à la ville d'Eu formait un comté qui, avant

la révolution, avait le tilre de comlé-pairie; celui de

Brienne y (ut réuni loisque Richard 11, duc de Normanilie,

l'institua en 990, en faveur de Ccnfjroij, son frère naturel.

A la mort de Geoffroy, Gilbert, son fils, futilrpouillé de son

comié par son oncle en faveur de ('•uillimme I", également

frère uatmelduduc ITthard. Le nouveau comte lefusa de ren-
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dre hommage à IlIcharJ, qui le fit jeter en [H-ison ; mais après

l'avoir tenu en captivité pendant cinq ans, il lui rendit son

comté. Robert l'r, fils de Guillaume l'^'', lui succéda : il aida

Guillaume le Conquérant à repousser l'invasion des troupes

françaises en Normandie, battit l'armée royale, suivit Guil-

laume en Angleterre, et se conduisit vaillamment à la ba-

taille de H a s t i n g s. Il marcha contre les Danois en 1 069 et

mourut en 1090. Son fils aine, Guillaume, lui succéda ; il

prit parti pour Guillaume le Roux, puis il conspira contre

ce prince. Avant voulu prouver son innocence par un combat
singulier, il fut vaincu, et condamné à la castration et à la

perle de la vue. Son fils Henri ceignit ensuite la cou-

ronne comtale, et combatlit tour à tour pour et contre les

Anglais et contre les Français; il alla à la croisade en 1121,

et dans ses dernières années embrassa l'état ecclésiastique.

Jean I" en fit autant : celui de ses enfants qui lui suc-

céda fut Henri II.

Raoul l", fils aîné de celui-ci, régna dans son comté de

1181 à 1186. Alix, sa sœur, lui succéda : son mari, Raoul

deLuiignan, dit Raoul d'Issoudun, prit parti contre la France,

et combattit à Bo]uvines contre Philippe-.^uguste : celui-

ci confisqua ses biens et ne rendit à la comtesse Alix , le

comté d'Eu, qui n'en formait qu'une petite partie, qu'après

mort de Raoul, en 1219.

Raoul m, qui succéda à son père, eut lui-uiêuic pour

successeur sa fille Marie, qui porta le comté d'Eu dans la

maison de Brienne. Alphonse de Brienne, qu'elle épousa,

fils de Jean de Brienne, roi de Jérusalem, et de Bérangèrede

Castille, était venu en France avec Baudoin de Courlenay,

empereur de Constantinople. Il accompagna saint Louis à

Tunis, en 1?70, et mourut devant celle place le même jour

que le roi. En 1282, Jean de Brienne /f succédaà sa mère

Marie. A sa mort, son fils Jean //voulut joindre, en vertu

de son mariage avec Jeanne, fille de Baudoin de Giiines, le

comté de Guines à celui d'Eu, et un arrêt de 1295 lui donna

gain de cause. Il fut tué à la bataille de Courtrai, en 1302.

Raoul de Brienne, son fils, lui succéda sous la tulèle de sa

mère, et fut pourvu de la charge de connétable, en 13.30,

après la mort de Gaucher de Châfillon. Il lut tué le 18 jan-

vier 1345 , d'un coup de lance, dans un tournoi aux noces

de Philippe de France, et la branche des comtes d'Eu de

la maison de Brienne finit en la personne de son fils,

Raoul, qui en 1350 eut la tête tranchée devant la tour

de Nesle, par ordre du roi Jean.

Après le supplice de Raoul, le comté d'Eu fut confisqué

parce monarque, qui, le 9 avril 1352, le doinia à Jean

d'Artois, dit Sans-Terre, fils du célèbre proscrit Robert

d'Artois, retenant pour lui la haute justice, ainsi que l'hom-

mage et le droit de souveraineté. Le comte Jean commanda
sous Charles VI, en 1382, l'arrière-garde française à lîose-

becque. Il mourut en 1387. Son fils Robert II, qui lui suc-

céda, ne vécut que quatre mois. Philippe d'Artois, son frère,

prit les lénes du comté en 1383. En 1390 il accompagna

Louis II, duc de Bourbon, dans son expédition d'Afrique, et

reçut deux ans plus tard l'épéede connétable, ôlée, par arrêt

delà cour, k Clisson. Puis il fil partie de l'expédition

qui partit avec le comte de Nevers et la fleur de la noblesse

pour aller secourir Sigisniond, roi de Hongrie, attaqué par

les Turcs. Ce fut en partie à son imprudence qu'on dut le

désastre de Nicopolis, dans lequel il perdit sa liberté. Il

mourut l'année suivante, au moment où sa captivité allait

cesser. Son fils aîné, Charles, alors en bas âge, lui succéda

inunédialement. Dès qu'il fut en état de porter les armes,

Charles VI le nomma son lieutenant général en Normandie

et en Guienne. Fait prisonnier, en 1415, à la bataille d'A-

zincourt, il ne vit cesser qu'en 1438 sa captivité. En
1440, il ri'fusa d'entrer dans la ligne des seigneurs à laquelle

on a donné le nom de Praguene, et contribua beaucoup

plus tard à rélahlir la p.^ix entre eux et le roi. Charles Vil,

en reconnaissance de ses services, érigea le comté d'Eu en

pairie, au mois d'aoOt 1458. En 1465, après la bninillc de

Monlihéry, Louis XI lui donna le gouvernement de Pans.
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Charles d'Artois mourut sans enfants, en 1472. Jeuti de

Boimjuyne, comte Nevers, lui succ&la.
!

Les cinq successeurs de Jean furent Engilbertde Clèves,
\

son lils, de li'JÛ à 150G; Charles de Clèves, fils d'Engil-

bert, de 1506 à 1521 ; François /«r, (ils unique de Cliarles;

f/ïoifois //, fils de François V", qui décéda sans postérité,

et eiilin Jacques, frère de François 11, mort sans enfants

miles. En 15G4, Catherine de Cièves, sœur cadette de Jac-

ques, partagea la succession de ce dernier avec Henriette,

son alnéc, et eut le comté d'Eu. Elle le porta à son second

mari , Henri le Balafré, duc de Guise ,
qui fut assassiné aux

états de liluis. Son lils aine, Charles de Lorraine, lui suc-

céda au comté d'Eu, et eut pour successeur en 1C40 Henri II

de Lorraine, son lils, né en IGl'i ; celui-ci, en 1660, vendit

son comté à Marie-Louise d'Orléans, pour la somme de

2,500,000 livres. Cette princesse en lit don, l'an 16S2, au

duc du Maine, fds légitimé de Louis XIV et de M"'" de

Montespan. Le comté devint ensuite la propriété de la famille

dePentliièvre; puis de celle d'Orléans. Le titre <le com^r; (/'/j'îi

a été depuis donné au fils aîné du duc de Nemours.
AclliUe JUBINAL, clé|inlc M Corp? Icgislalif.

EUISÉE, île de la mer Egée, la plus grande et la plus

fertile de celles qui dépendent aujourd'hui du royaume de

Grèce, appelée, aussi ftciff, ou, d'après son clief-lieu,£'3)v/)o,

par les Turcs Egribo et par les Francs Piégrepont , est sé-

parée de la Tliessalie méridionale par le canal de Trikeri,

au nord ; de la Plitliiotidc , de la Locriile , de la Béotie et de

l'Attiqiie à l'ouest, par un étroit bras de mer dont la partie

seplentrionaleporte le nom de Canal de Talandi, eldont la

passe la plus resserrée, de cent pas de largeur au plus (VEuripe

des anciens, fameux par l'irrégularité et l'impétuosité de son

courant), est môme recouverte de ponts. Elle s'étend parallè-

lement au continent et dans la direction du sud-est, sur un

développement de 16 myriamètres de long avec une largeur

moyenne de 2, en présentant une superficie d'environ 44 my-
riamètres carrés. Elle est traversée par une cliaine de mon-
tagnes reliées à celles de la Tliessalie ( Ossa et Pelion ) ainsi

q.i'à celles des Cyclades orientales ( Andros,Teans , Myco-
nos ). Ces montagnes entourent d'une ceinture de rochers à

pic nie, dont les côles sont profondément écbancrécs, en for-

manten même temps trois groupes distincts. Ainsi, au nord s'é-

lève le Xei'on-Oros (le Télétlirlon des anciens), haut de I,oio

mètres; plus loin, à l'ouest, le Mont G':!/zadhès, haut de flOO

à 1000 mètres. Dans le groupe central, le Delphi ou Dirphys
atteint une altitude de 1,790 mètres, et au sud l'Oc/za ou mont
Saint-Elias s'élève à 1,440 mètres. Toutes ces montagnes
renferment des carrières de marbre, qui étaient déjà célèbres

dans l'antiquité, de la houille, du cuivre et d'autres métaux,

ainsi que des sources thermales. Leurs lianes sont en outre

couverts de belles forêts et de gras pâturages. Le climat de

l'ile est des plus sains; le sol, parfaitement arrosé dans les

faUées,est très-fertile, mais assez mal cultivé. Les principales

productions consistent en coton, huile, vin, froment,

miel, ciUons et fruits de toutes espèces, en lièvres, lapins,

perdrix, cailles, etc. Les habitants se livrent avec succès à

l'éducation des abeilles et à l'élève du bétail, et exportent
beaucoup d'huile, de blé, de laine, de peaux brutes et de fro-

mages.

L'Euhée, avec les îles qui l'avoisinent, forme une nomar-
c/iip particulière, comprenant une population de 60,000 .'imes,

répartie sur une superficiede 56 myiiauiètres cariés environ,

et est divisée en deux diocèses et éparchies, à savoir.
1' EuKc, la moitié septentrionale de l'ile, avec les ilôts

ih Sci i/Iio, Scopelo, C/iilidhromia , etc., et le chel-lifu

de toute la nonjarcliie, Ecripo, Egribo ou Kcgrepont, l'an-

cienne Clialcis, .silué à l'endroit le plus resserré de l'ICu-

ripc, protégé par une citadelle et relié à la terie lerme par
des ponts : 2° Caryslo, la moitié sud -est, avec l'Ile de
Scyros, les îlots voisins et le port de Caryslo ou Caris-
tes, sur la côte méridionale, et dont la forteresse domine les

îles voisines en même teiii|is que la cote du continent.

L'Eubéc ( A'dfcoia, c'ei!-à-(liic riche en ]iàlui,iges) lut

peuplée à l'origine par des Ioniens, des Abantes et des Éto-

liens, puis habitée par des colons venus d'.-Mhènes. .\près

avoir obéi d'abord à des rois, elle eut ensuite un gouver-

nement démocratique , et ne tarda pas à jouir d'une grande

prospérité. Sa décadence date pourtant déjà de la guerre de?

Perses, sous la domination desquels elle demeura assez long-

temps. Plus tard elle fut soumise à Philippe de Macé-
doine , et ensuite à Mitbridate. Les Romains ne lui rendi-

rent qu'une ombre d'indépendance , et sous le règne de Ves-

pasien elle fut définitivement incorporée à la province

d'Achaïe. Appelée Chalcida sous le règne des empereurs de
Byzance, elle tomba au pouvoir des Vénitiens en 1204. Elle

appartint alors pendant longtemps à la famille Carcerio, et

c'est à cette époque qu'elle reçut le nom de Aegroponte
ou Négrepont. Conquise par les Turcs en 1470, elle demeura
en leur pouvoir jusqu'en 1821, époque où , h la voix de la

belle Modcna Maurogenia, l'île se pouleva et commença la

guerre de l'indépendance.

EUBULIDE, philosophe de l'école de Mégarc, qui llo-

rissait vers l'an 350 avant J.-C, fut disciple et successeur

d'Euclidc. 11 eut la gloire de compter Démoslhène au

nombre de ses disciples, et se rendit surtout célèbre par l'in-

venlion de plusieurs sophismes, tels que Vélectre, le voilé,

le menteur, le sorite et le cornu, qui montrent que la

piiisosopbie grecque n'avait pas poussé l'abus du raisonne-

ment moins loin que ne le fit ilepuis la scolastique. Le der-

nier de ces sophismes , dit le cornu , consistait à raisonner

delà manière suivante : « Vous avez ce que vous n'avez pas

perdu; or, vous n'avez pas perdu de cornes, donc vous avez

des cornes. » Et ab uno discc omnes
EUCIIAUISTIE (du grec EÙ/a'^iou'a, action degrâces).

C'est dans l'Église catholique , le sacrement en vertu duquel

on reçoit réellement et substantiellement le corps, le sang,

l'iUneet la divinité de'Jésus Christ, sous les espèces du pain

et du vin. On l'appelle saint sacrement, parce qu'il est le

plus auguste des sacrements ; communion , parce que

c'est le lien des fidèles entre eux et avec Jésus Christ ; sainte

cène, parce que Jésus-Christ l'institua dans la dernière

cène; eucharistie, enfin, parce que c'est le principal moyen
par lequel les chrétiens rendent grâces à Dieu le père, par

Jésus-Christ, son fils Les Grecs le nomment saints mys-
tères, pour la même raison que les Latins l'appellent saint

sacrement. Ils l'appellent aussi sijnaxe, assemblée; eulogie,

bénédiction; anaphora, oblalion. Il prend la dénomina-

tion de viatique quand il est reçu par les malades pour

les fortifier au moment d'enti éprendre le suprême voyage.

Le Rédempteur, avant d'instituer ce sacrement
, y pré-

para ses disciples par ces paroles, que rapporte saint Jean :

« Je suis le pain de viejvos pères ont mangé la manne dans

le désert et ils sont morts. Mais voici le pain descendu

du ciel, afin que celui qui en mangera ne meure point.. .

Celui qui s'en nourrira vivra éternellement; le pain que

je lui donnerai sera ma chair pour la vie de ce monde...

Celui qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éter-

nelle, et je le ressusciterai au dernier jour. « Ces « parola:

sont bien dures, répondirent quelques uns d'entre eux. Qui

pent les écouter? »

La promesse faite par Jésus-Christ .se réalisa la veille

de sa Passion, à sa dernière cène, quand, rompant le pain,

le bénissant et le distribuant à ses disci|iles, il leur dit :

11 Prenez et mangez, ceci est mon corps ; >- et qu'élevant de

même le calice, et le leur passant, i\ ajouta : « Buvez-en

tous, ceci est mon sang ; faites cela en mémoire de moi; «

paroles simples, claires, populaires, exemptes de toute mé-

laphore. .-^insi l'entend saint Paul, lorsque, dans sa premièie

éidlre aux Corinthiens, il dit : « Le calice que nous bénis-

sons est la communion du sang du Christ ; le pain que nous

rompons est la communion de sou corps. Quiconque in-

ilignement mangera ce pain, ou boira dans ce calice, sera

coupable du corps et du sang ilu Sauveur : il mangera et

boira sa condamn.iliiiu. « Ainsi les recevoir digiieiuenl,

c'est les recevoir léelleuienl cl substanliellemeut; les re-
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ccvDir sans les dispositions requises, c'est les profaner

rik'lli'njent et substaluicllenienl. Jésiis-Clirist est donc vé-

lilalileinent présent sous les espi'Ces du pain et du vin.

Depuis Ignace, évoque d'Antioclie an premier siècle,

jusqu'il Jérémie, patriarche de Conslantinople en 1570,

tous les Pères grecs ont enseigné que la doctrine de l'Église

relalivement à la cène est qu'après la consécration et la

bénédiction, le pain devient le corps, et le vin le sang de

Jésus-Clirist par la verlu du S»aint-Esprit. Depuis Terlnl-

lien, au troisième siècle, jusqu'à Pascase Radliert, au neu-

vième, et jusqu'à nos jours, tous les Pères latins ont prêché

la réalité du corps et du sani; de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie. Toutes les liturgies jusqu'au seizième siècle recon-

naissent la présence réelle après la consécration. A peine

quelques voix, perdues dans l'immensité des temps, ont

rompu ce concert unanime, à de longs intervalles. Lors

môme que de grandes Églises se sont détachées de la masse,

elles ont emporté avec elles le dogme de la présence réelle,

et elles l'ont soigneusement conservé après leur séparation.

Kt non-seulement l'Église catholique croit fermement que
le corps et le sang de Jésus-Christ sont contenus dans les

espèces du pain et du vin , mais elle croit encore que l'un

et l'autre ont disparu aux paroles de la consécration pour

être remplacés par le corps et le sang , et qu'il n'en reste

plus que les espèces ou apparences, ce qu'on appelle

transsubstantiation:
Des dissentiments se sont toutefois élevés à ce sujet entre

les luthériens et les calvinistes. On sait que pour ces der-

niers la cène célébrée sous les deux espèces, comme chez

les luthériens, n'est qu'un repas commémoratif, dans le

genre des agapes, et qu'ils n'emploient pas même l'hos-
tie, conservée par l'Église luthérienne.

Le mot transsubstantiation a étii employé par les conciles

de Lati an , de Constance et de Trente. Il était connu des

Grecs sous les noms de |ieTa;toîri'7i(; , action de (aire ce qui

n'était pas, et de iiîtaêoXrj, changement. Saint Justin et

saint Iréiiée ont lecours à diverses comparaisons pour faire

comprendre ce changement de substance. L'Église seule ne

troit pas devoir expliquer la transmutation. Suivant elle,

Jésus-Christ est dans l'eucharistie, non-seulement lors de

la manducation, mais depuis les paroles sacramentelles jus-

qu'à la destruction des espèces. Le concile de Trente en-

seigne qu'il y est avant et après la communion, et que les

parties consacrées qui restent sont toujours le corps et le

sang de Jésus-Christ.

Dès lors le Rédempteur, dans l'eucharistie, a droit conii-

n-uellement aux adoiationsdes liilèles, comme do son vivant

sur la terre. De là les expo.sitions, les saints, les processions.

« Je ne m'arrête pointa l'adoralinn, dit lîosstiet, les jilus

doctes, les plus sensés de nos adversaires nous ayant ac-

cordé, il y a longtemps, que la présence de Jésus-Christ

dans l'eucharistie devait porter à l'adoration ceux qui en
sont persuadés, u

Du reste, la conviction de cette présence a dû porter l'É-

glise à distribuer la communion non point forcément sous

les deux espèces, mais sous l'une ou l'autre : admettre en

effet que Jésus- Christ est tout entier, corps, sang, âme , i

divinilé sous l'apparence du pain ou sous celle du vin, c'est

déclarer qu'il suffit de le recevoir sous une seule, la sépa-

ration de la chair et du sang n'élant qu'apparente; c'est ce

que ri'suinc admirablement ce passage du concile de Trente :

« On a toujours pensé qu'après la consécration le corps et

le sang de Jésus-Chrisl, avec son àine et sa divinité, étaient

sous l'espèce du pain et soiis celle du \iu; c'est-à-dire son
corps sous l'espèce du pain, et son sang sous celle du vin

;

mais son corps est aussi so',;s l'espère du vin, et son sang

sous celle du pain, et son Ame sous l'une et sous l'autre,

en vertu de cette liaison natnrelli^et de celle concomiinnce
par laquelle ces jiarlies dans .lé^us-Christ ressuscité pour
ne pluî mourir sont turcs entre elles; et la divinité de

même, à cause de son union hyposlalique avec le roi|is et

l'àme du Sauveur. Ainsi Jésus-Chrisl esl enlier sous l'espèce
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du pain et sous chaque [lartie de cette espèce, comme il

est tout enlier sous l'espèce du vin et sous chacune de ses

parties... Les autres sacrements n'ont la vertu de sanctifier

(|u'au moment qu'on les reçoit ; celui de l'eucharistie con-

tient l'auteur même delà sainteté avant qu'on le reçoive. »

KUCHER( Saint), archevêque de Lyon. C'était un sé-

nateur d'une naissance illustre et d'une piété éminente.

Après la mort de sa femme, il se retira dans la solitude de
Lérins avec ses deux (ils, puis dans l'ilc de Léro. La vie

contemplative ne lui faisait pas oublier la charité chrétienne.

Il avait mis en réserve une partie de ses biens elles distri-

buait aux pauvres femmes et aux vieillards. 11 n'était d'ail-

leurs pas moins remarquable par l'étendue de son savoir

que par ses vertus. Il fallut de vive force l'arracher de sa

retraite pour l'élever au siège archii'piscopal de Lyon. Il dé-

fendit avec un zèle remarquable la doctrine de saint Augustin

contre les .semi-pelagiens. De tous ses ouvrages, il ne
nous reste qu'un Éloge du désert, adressé à saint Hilaire,

un traité Du Mépris du Monde, des explications sur quel-

f|ues passages de l'Écriture Sainte, et Les Actes des Mar-
tyrs de la légion Thébaine. Il assista, en 4U, au premier

concile d'Orange, présidé par son ami saint Honorât, et

mourut vers 450.

EUCIIITES, anciens hérétiques, tellement convaincus

de la puissance de la prière qu'ils la croyaient capable d'as-

surer le salut éternel sans que l'on y joignit la pénitence.

Ils tiraient leur nom du mot suxt), qui en grec signifie

prière. Abusant de ces paroles de saint Paul : « Priez sans

relâche! » ils construisaient sur les places publiques des

oratoires nommés par eux adoratoires ; ils croyaient inu-

tiles et rejetaient le baptême, l'ordre et le mariage. Ils

avaient adopté les erreurs des massaliens, dont on leur

donnait quelquefois le nom, et furent condamnés au concile

d'Éphèse. On leur donnait encore le nom d'enthousiastes,

à cause des visions dont ils se croyaient favorisés. Saint Cy-
rille d'Alexandrie réprimande sévèrement dans ses ouvrages

quelques moines égyptiens qui abandonnaient la vie active

pour se livrer exclusivement à la prière.

EUCHROÏTE, cuivre arséniaté vert émeraude. Cette

substance rare n'a encore été trouvée qu'à Libethen ( Hon-
grie ), en cristaux implantés sur un schiste.

EUCLIDE, célèbre philosophe grée, né à Mégare vers

l'an 450 avant J.-C, s'attacha d'abord à la secte éléatique,
dont il étudia la doctrine dans les écrits de Parménide,
puis devint un des disciples les plus fervents de Socrate.

On raconte que pendant la guerre du Péloponnèse, les

Athéniens ayant défendu aux Mégariens d'entrer dans leur

ville sous peine de mort, Euclide exposa sa vie pour entendre

son maître; il s'introduisait dans la ville, de nuit, en habits

de femme. Après la mort de Socrate, U alla se fixer à Mé-
gare, sa patrie, où sa maison servit de refuge à Platon et

à la plupart des disciples de Socrate, que la crainte d'é-

prouver un sort semblable à celui de leur maître avait con-

traints de s'éloigner d'Atbèm s. Euclide fonda dans sa patrie

une école de philosophie, connue sous le nom d'école de Mé-
gare, et dont le caractère était d'unir à la doctrine morale

de Socrate les spéculations métaphysiques et surtout les

sublililés dialectiques des Éléates. Celle école acquit une

telle renommée par son gortt et son talent pour la dispute,

qu'elle en reçut le nom d'éristigne, c'est-à-dire disptiteuse,

conlentieuse. Elle fut sans doute encouragée dans cette

voie par la faveur que l'esprit subtil qui a toujours caracté-

risé les Grecs devait dès lors faire accorder à ce genre d'excr-

ciies. On ne sait que Irès-peu de chose des opinions parti-

culières à Euclide. En morale, il soutenait, au rapport de

Cicrron, qu'il n'y a de bien ipie ce (pii est un, cl semblable,

et toujours le même ( id bonvm s(dum esse quod csset

îinum, et simile, cl seniper idem 1, c'est-à-dire que le bien

est i'nvariabi cl absolu. En logique, il rejetait ces raison-

nements par analogie ou par comparaison dont son mallre

Socrate avait fait un si grand us;ige, et il voulait que ûir.3

la réfutation des sophistes on s'allaquàt directement à ra
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concliisinn de lours raisonnements, sans se donner la peine

d'examiner la série des prémisses dans lesquelles était eaelié

l'artilii e. Les disciples d'EHcli<le exagérèrent la tendanee de

leur mailre, et celte école, qui avait été instituée pour corn-

battre les sopliistcs, devint bientôt elle-même une pépinière

de sopliistes. Les principaux pbilosopbes qu'elle a produits

sont : Eubulide, Alexinus, Diodore Cronns, et Stilpon

de Mégare. Après Stilpon, qui donna plus d'importance à

la morale qu'à la dialectique, et qui eut pour disciple Zenon

de Cilium, la secte mégarique se fondit dans celle des

stoïciens. C'est dans le deuxième livre de Diogène de Laertc

que se trouve la source la plus abondante de renseignements

sur Enclide et sur son école. Bolillet.

EUCLIUE d'Alexandrie. Ses ouvrages nous ont transmis

les connaissances nialliématiques de l'ancienne Grèce, Il

enseigna cette science sous le rèi;ne de l'tolémée Soter, fils de

Lagus. Ce roi voulut y être initié par le célèbre professeur,

mais il fut bientôt rebuté par les difficultés de l'élude, et de-

manda s'il n'était pas possible d'arriver au but par une

voie plus courte et moins pénible : " Il n'y en a point de

particulière pour les rois, » répondit liuclide. Cette réponse

prouve seulement que le professeur était plus géomètre que

courtisan; d'ailleurs, elle manque de justesse, et de toutes

manières. Premièrement , Ptolémée ne demandait qu'une

autre méthode d'exposition des théorèmes géométriques, et

non pas une route pour y conduire des rois à l'exclusion

du vulgaire; en second lieu, les démonstrations d'Euclide,

telles qu'elles sont dans ses ouvrages et qu'elles étaient pro-

bablement dans ses leçons, ne procèdent point suivant la

marche naturelle et spontanée de l'intelligence : elles im-

posent aux étudiants nn travail qu'on eût pu leur épargner.

On reproche aussi à la méthode du géomètre d'Alexandrie

une trop (grande uniformité, qui à la longue fatigue le rai-

sonnement. Une monotone succession de théorèmes, de co-

rollaires, de démonstrations, où celle de la proposition réci-

proque suit immédiatement celle delà proposition directe, etc.
;

une rédaction toujours symétrique , où l'exigence de cette

symétrie ralentit fréquemment le pas que le lecteur est

fentéd'accélérer : tout cela contribue à rendre l'étude moins

agréable et par conséquent plus épineuse. Mais fous les dé-

fauts de l'ouvrage sont plus que compensés par les grands

et longs services qu'il a rendus : pendant plusieurs siècles

il n'y eut point d'autre traité de géométrie entre les mains

des professeurs et des étudiants.

La vie d'Euclide fut simple et sans éclat; on ne connaît

pas l'épocpje précise de sa naissance, non plus que celle de

sa mort. Il vécut en géomètre, partageant son temps entre

l'enseignement dont il était chargé et les occupations du

cabinet. FEnnv.

EUCOLOGE , livre de prières. Son étymologie vient de

vjxn, prière, et de ^rfw, je recueille, ce (|ui justifie l'ancienne

orthographe de ce mot, qui s'écrivait ciichologe. Il con-

tient l'office des dimanches et des fêtes selon un rit parti-

culier. Le premier eiicologe fut imprimé par ordre du car-

dinal de Noailles,.archevêque de Paris , conformément au

missel et au bréviaire de son diocèse. C'est à peu près le

même livre que le Paroissien. Les Grecs ont un eucologe

qui renferme leurs prières, leurs bénédictions, leurs céré-

monies , tout ce que contient enfin généralement un rituel

ou pontifical. Le Père Jaccpies Goar, dominicain, le fit im-

primer en grec et en latin, avec des notes ( Paris, lfi=47,

1 vol. in-folio). Ce livre est une source antique et pure, à

laquelle l'historien peut puiser avec confiance pour connaître

les nuems, les usages, les rites de la primitive liglise.

EUCRATÉE, genre de polypes bryozoaires de la fa-

mille des cellariés, établi par Lamouronx, et dont il y a

des espèces sur nos côtes. De Blainville le réunit comme

simple sous-genre à ses uniccUaires.

EUDES, ducd'Aquitaine.filsdeCoggis, setrouvaii

la mort de son père, arrivée en (i8S, et par la retraite dans

un monastère de son, cousiu çermain Hubert à la télé de

vasies Ét;its,qui embrassaient fonte la partie des Gaules com-

prise entre la Loire, l'Océan, les Pyrénées et le Hliùne. Il

profila habilement de la faiblesse des successeurs de Clovis

pour constituer son duché en Élat indépendant, et ii'sisler

aux Francs : il fit, avec les Bretons, la guerre à Pépin d'IIé-

ristal, et lui reprit Bourges, dont il .s'était eiiqiaré. Eudes
tenta, en 717, de faire replacer Chilpéric II sur le trùne de

Neustrie; il fut battu à Soissons par Charles .Martel.

L'approche des Sarrasins, dont l'invasion était inin:inente,

cimenta bientôt un traité de paix entre les parties belligé-

rantes. En 721 Eudes leur livra sous les murs de Toulouse,

qu'ils assiégeaient, une bataille sanglante; il en fit un hor-

rible carnage. 11 fit ensuite alliance avec Abou-.Ncza, le

principal lieutenant du khalife .\bdéraman, et lui donna en
mariage sa filleLampagie.Abdéraman lit payer cher cette tra-

hison à son lieutenant, et ne larda pas à envahir les États

d'Eudes. Cehii-ci chercha à résister à celte agression impé-
tueuse ; mais son année fut anéantie au passage de la Dor-
dogne, toutes ses places furent prises : Eudes, dans cette

terrible extrémité, implora le secours de Charles Martel, et

les Sarrasins furent enfin écrasés dans les plaines de Tours.

Eudes, ce dernier type de l'indépendance méridionale du
pays d'outre-Loire, de la résistance des Gallo-Rijuiains aux
invasions des barbares, mourut en 733; il l'ut inhumé sJaiLS

un couvent de l'ile de Ré, où l'on tiouva dix siècles plus

tard sa couronne ducale. Il laissa de Waltrude, sa femme,
trois fils, dont les deux aines, Hunald et Hœlto, partagèrent

ses États.

EUDES, roi de France, était fils de Robert le Fort. N'é-

tant que comte de Paris, il s'était si vaillamment conduit

dans les guerres soutenues contre les Normands qui assié-

geaient Paris et ravageaient ses environs, et à la bataille

de Montfaucon, dans l'Argonne, qu'il gagna sur eux, qu'il fut

élu par les Neustriens roi de France, dans la diète de Trihur,

où fut déposé Charles le Gros. Quelques seigneurs refu-

sèrent de le reconnaître; il les combattit, les vainquit, fit tran-

cher la tête au comte Waltguir, le principal moteur de leur

résistance, et poursuivit jusqu'en Aquitaine les débris de

leur parti. Un autre compétiteur, Charles le Simple,
sacré roi de Laon par l'archevêque de Reims, en S'J3, .se

dressa devant lui; Eudes finit par s'entendre avec lui : il

mourut le 8 janvier 898, lui laissant sa couronne, qui devait

revenir à sa famille. 11 fut enterré dans les caveaux de Saint-

Denis.

EUDES, I-IV, ducs de Bourgogne. Voyez Boipco-

cm;.

EUDES (Jean) , abbé, fondateur des Eudistes, frère

de l'historien Méze ray, naquit à Bré
,
près d'.^rgentan, le

14 novembre IGOl, et mourut à Caen, le 19 août ICSO. C'est

à propos de ce frère que Mézeray répondit à un ami :

n Mon frère, le matin il dit la messe, et le reste du jour il ne

sait ce qu'il dit. » L'abbé Eudes composa en trois vol. in 4°

une Vie de Marie des Vallées, fanatique folle et ridicule,

fille d'un pauvre paysan de la basse Normandie ; lourde pro-

duction, bien faite sans doute pour justifier le jugement de

Mézeray sur son frère aîné.

EUDES DE MONTREUIL, célèbre arohitecte, floris-

sait au treizième siècle; il accompagna saint Louis à la croi-

sade, et s'y distingua lors de la prise de la forteresse de Jaffa,

dont il releva les foitifications parles ordres dece monarque.

A son retour à Paris, il fut chargé de construire plusieurs

églises, telles que celles de Sainte-Catherine du Val des Éco-

liers, de riIôtel-Dieu , de Sainte-Croix de la Bretonneiie,

des Blancs-Manteaux, des Quinze-Vingts, des Malhurins,

des Chartreux et des Cordeliers. Il avait sculpté dans l'église

des Cordeliers un bas-relief de grandeur naturelle, où il

s'était représenté à mi-corps, entre ses deux femmes. Il avait

près de lui, sur une table, un ciseau de sculpteur, et tenait

de la main gauche une équerre. Le feu qui consuma cette

église, en 1 JSO, détruisit également ce mausolée, et aucun

autre des ouvrages d'Eudes n'est venu jusqu'à nous. 11

survécut de vingt ans à saint Louis, et mourut en 1289.

A. o'HÉlilCOURT.
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EUDÎOMÈÏUE (Je eOSio;, serein, et ixi-pov, mesure;

c'est-à dire mesure de la sérénité, de la pureté de Cuir).

Les instruniiiUs de ce nom servent en eU'et à mesurer la

pureté des gaz. Ou distingue ceuxde Volta, de Gaj-Lussac,

te Fuutana,de Marly.

Veicdiomclre de Volta est destiné à faire, par l'iijdro-

génc, l'analyse des mélanges gazeux dont l'oxygène fait

partie, et réciproquement , en parlant de ce principe
,
qu'un

volume de gaz oxygène et deux volumes de gaz hydrogène

s'absorbent mutuellement pour faire de l'eau. 11 consiste

en un tube de verre cylindrique, épais de i millimètres,

de 20 centimètres en longueur, et d'environ 3 de diamètre.

Ce tube est gradué, ou , ce qui revient au même
,
porte une

échelle en cuivre. Un enlonnoir renversé et forjue de laiton

est annexé à sa base inférieure; une coi;pe de cet alliage

surmonte l'autre base; le pied de la coupe et le col de l'en-

tonnoir sont chacun munis d'un robinet. L'un et l'autre

se lient au verre au moyen d'anneaux de lailon , scellés au

tube par du mastic de fontainier. S'agit-il d'employer cet

eudiomèlre à établir que l'oxygène et l'hydrogène s'absor-

bent mutuellement dans le rapport de 1 à 2, on remplit d'eau

tout l'instrument, que l'on redresse ensuite en maintenant

sa base dans ce liquide. On y fait passer successivement

deux mesures de gaz oxygène et autant de gaz hydrogène
;

on essuie le tube de verredans sa partie supérieure, on ferme

le robinet inférieur, puis, au moyen d'une petite tige mé-

tallique, qui s'enfonce perpendiculaiiemcnt au col supérieur

au-dessous du robinet, etqu'enveloppe unegarnituie en verre

remplie de résine, on fait éclater une éliucellc électriiiue à

travers le mélange gazeux. Le mélange s'embrase, et lors-

qu'on ouvre le robinet inférieur , l'eau qui afflue dans l'ins-

trument témoigne de la condensation mutuelle des gaz. Le
robinet inférieur étant de nouveau (ermé, l'on emplit d'eau

la coupe suiiérieure , et l'on visse au fond de cette coupe un
tube de verre rempli d'eau

,
gra lue, scellé hermétiquement

à sa partie supérieure, et terminé inférieurement [lar une
vis creuse en laiton. On ouvre le robinet supérieur : le ré-

sidu gazeu\ monte dans le tube gradué, et l'on voit qu'il n'y

reste que l'une des quatre mesures introduites dans l'eudio-

luètre avant la détonation. L'on éprouve ce reste au moyen
d'une bougie ou d'une allumette, ne portant qu'un point en
ignition : elle s'allume soudainement et dénote ainsi que le

gaz restant est de l'oxygène. Des deux mesures d'oxygène
mêlées aux deux d'hydrogène, il n'en reste qu'une d'oxy-

gène : ainsi, les deux gaz s'absorbent mutuellement dans le

rapport de 1 à 2.

Gay-Lussac a simplifié cet instrument, en remplaçant la

coupe supérieure par une plaque en métal, à rebord cylin-

drique, espèce de couvercle, mastiqué au verre de l'eudio-

mètre, et surmonté d'une petite boule, de même nature que
la plaque; l'entonnoir inférieur est suppléé par un rebord
horizontal sur lequel se meut, autour d'un pivot, un obtu-
rateur ou plaque métallique bien plane

,
portant à son centre

une soupape (pji s'ouvre de dehors en dedans, et destinée à
fermer l'eudiomètre; un fil métallique en hélice, surmonté
d'une boule de même substance, sert à recevoir intérieure-

ment l'étincelle électrique que l'on dépose sur la boule exté-
rieure; ce fil, ainsi disposé, s'appelle un excitateur. Les
contours de l'hélice sont destinés à faire ressort contre les

parois internes de l'instrument lorsque l'excilateur y sera
introduit, dans le but de faire passer une étincelle électrique
au traversdu mélange gazeux. Un tube gradué reçoit ensuite
il travers l'eau, au moyen d'un entonnoir de verre, le résidu
gazeux que l'on y fait passer en dirigeant sous l'entonnoir
l'ouverture de l'eudiomètre.

Gay-Lussac est aussi l'inventeur de re»f//on!(Vre à iiorj/rfe
d'azote. Il est fondé sur ce principe

,
que le gaz bioxyde

d'azote absorbe instantanément l'oxygène atmosphérique,
en formant par là un acide que l'eau absorbe avec rapidité.

11 consiste en un llacon de la largeur d'un verre à boire
,

n'ayant guère que la moilié de la liauteur d'un verre ordi-
naire

, et dont le col est prolongé par un court cylindre en
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laiton, creusé en tronc de cône renversé. Celui-ci reçoit à

frottement doux une douille creuse du même alliage, qui

elle-même est ajustée à un tube gradué de 9 centimetic»

de hauteur sur un de largeur, et qui est scellé bermélique-

ment à sa paitie supérieure, l'our s'en servir, on lait passer

100 parties d'air dans l'eudiomètre plein d'eau et renversé,

on y (ait entrer ensuite autant de gaz bioxyde d'azote. Eq
raison de la largeur de l'euiliomètre, que l'on agite, le mé-
lange se fait rapidement, et il se réunit à 116 parties, dont

la différence à 200 est S4 ; l'absorption est donc de S4

,

dont le quart, 21 , représente l'oxygène, parce que les gaz

oxygène et bioxyde d'azote, étant mélangés rapidement au-

dessus de l'eau, s'absorbent mutuellement dans le rapport

de 1 à 3 pour former de l'acide azoteux
, qui est soluble

dans l'eau.

L'eudiomètre de Fontana sert à (aire absorber par le

phosphore l'oxygène d'un mélange gazeux. Il consiste eu un
tube cylindrique gradué, fermé hermétiquement à sa partie

supérieure, portant à sa partie intVrieure une garniture en

cuivre légèrement évasée, et suspendu , dans une eprouvetle

à pied
,
par un annea\i à ressort qui l'emboile , et d'où par-

lent symétriquement trois petites tiges horizontales qui vont

porter sur le bord supérieur de l'éprouvette. Cet instrument

se manœuvre dans l'eau comme les précédents : on y fait

passer une quantité déterminée d'air; on y introduit ensuite

un bâton de phospliore porté par une tige de verre ; ou passe

sous l'appareil l'éprouvette remplie d'eau, de manière à sou-

tenir la tige de verre et à faire plonger dans l'eau le tiers

du tube gradue. En abandonnant le tout à lui-même, l'oxy-

gène de l'air se combine au phosphore, forme île l'acide

phospborique, qui se dissout dans l'eau de l'eudiomètre, et

laisse à nu l'azote de l'air, dans lequel reste un peu de phos-

phore en vapeurs. On reconnaît que l'oxygène est complète-

ment absorbé lorsqu'en portant l'appareil dans l'obscurité

l'on n'y aperçoit plus de lueurs pliosphoriques.

L'eudiomètre de Marly a pour objet de faire l'analyse

de l'air par la solution aqueuse de sulfure de potasse que
l'on emploie dans ce cas pour absorber l'oxygène atmosphé-

rique. Il suffit, à cet effet , de faire passer une quantité dé-

terminée d'air atmosphérique dans un tube gradué rempli

d'eau, de transvaser cet air dans un flacon rempli delà solu-

tion dont nous avons parlé, et, fermant bien à l'éraeri, d'a-

giter le tout à plusieurs reprises et de mesurer le résidu ga-

zeux quand l'absorption a cessé.

Tous ces instruments supposent l'emploi d'une cuve pncu-
mato-chimique, ou tout au moins d'un sceau plein d'eau.

Coux.

EUDISTES. Cette société avait été foiuléeen lOîi, sous

le titre de congrégation de Jésus et de .Marie, par l'abbé

Jean Eudes. Les Eudistes étaient très-répandus en Nor-

mandie et eu Bretagne, où les évéques leur confièrent la di-

rection de leurs séminaires et de leurs collèges. Leur ré-

putation s'éten lit au delà de ces deux provinces, où leurs

professeurs formèrent de bons élèves. En 1735 une maison
d'Eudistes s'établit à Paris. Ces ecclésiastiques modestes

curent pour rivaux les jésuites, jusqu'à la suppression de la

compagnie de Jésus; ils soutinrent toutefois honorable-

ment leur concurrence, comme ils soutinrent plus tard celle

des Oratoriens, D'abord le Père Eudes avait eu beaucoup

de peine à fonder .sa congrégation, quoiqu'il se bornât à

solliciter l'établissement d'une maison à Caen, pour, y dis-

poser des prêtres à l'état ecclésiastique, « mais sans aucun
dessein de former un nouvel institut ". A la révolution, les

Eudistes n'étaient propriétaires que des maisons de Caen,

de Coutauces et de Paris. Louis dr Bois.

EUDOXE DE C.MDE, fds d'.\schyne et ami de Pla-

ton, est de tous les auteurs grecs dont les écrits sont perdus

l'un de ceux qui ont le plus occupé les historiens de la phi-

losophie , des mathématiques et de l'astronomie. 11 naquit

en 409 avant J.-C, reçut les leçons de Platon \ ors 3sC,
voyagea en l-;g>ple eu 3C2, fonda une école dans son pays

en 3j9, et mourut en 3 jft. Les anciens le citent toujours avec

13
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éloge; son esprit avait embrassé le cercle entier des scien-

ces et de la pliilosophic
,
puisqu'il est iiiialilié ile rjéomè/rc,

de géographe , iVuslronome , ai: miilecin, do. p/alosojj/ie,

de li'ijishilcur, de sophiste et de lilléra/ciir ; mais c'est

piincipaleiiient la groinétrie et rastronoiiiie qui liient sa

gloire dans l'antiquité. Cicéron le nomme le premier des as-

tronomcs , au jugement des plus doctes; pour Sextus

Empiiicus, Eudoxe et Hipparque sont les reprébenlants

de l'astronomie.

Eudoxe enridiitde quelques vériléstiouvelles la géoinéliie
;

il ét;il)lit l'astronomie sur sa véritable base. Jusqu'à lui , les

pbilosdplies s'étaient le plus souvent contentés d'appuyer leurs

spéculations cosuiologiques sur des prémisses arbitraires;

le [ireniier il prit l'expérience et l'observation pour londe-

ment de l'étude du ciel. Tout le monde connaît le débat qui

eut lieu entre Newton et l'reret, au sujet de ce ([u'un appelle

la sphère d'Eudojce, et l'on sait le cas qu'il laut faire de

leurs liypotliéses et de celles qui reposent sur l'idée que la

positioii des colures au 15" degré des si;;nos remonte à l'o-

rigine de l'astronomie. L'auleur de i'Jipinomulc
,
proba-

blement Pliilippe d'Opoute, disciple de l'Ialun, lait une

dislinction entre ceu\ qui sont astronomes à la manière

d'Hésiode, et les vrais astronomes, qui s'occupent de la re-

clierclie des mouvements des planètes : en ce sens, il n'y

eut peut-être pas un seul astronome cbez les Grecs avant

Eudo\e, qui se montre comme un des principaux promo-

teurs des éludes matliématiques parmi les Grecs. Muni de

quelques laits positifs empruntés à l'Égyiite, il entreprit de

dresser un élat du ciel étoile , de donner au caleudi ier une

base scientilique, et l'astronomie prit naissance.

Les services qu'il a rendus à la géométrie sont résumés

dans un passage de l'roclus, et portent sur quatre points

principaux : 1" il avait augmenté le nombre des tbéorémes

généraux; on lui devait, selon Arcliimède, plusieurs prin-

cipes de stéiéométrie, par exemple, les deux tlieorèmes sur

le rapport de la pyramide et du cône au prisme et au cylin-

dre de même base et de même hauteur ;
2" il avait ajouté trois

analogies aux trois autres (le mot analogie répond cliez les

anciens matliémaliciens à ce que nous appelons propor-

tion geomHrique) ; 3" il avait beaucoup elendu la doctrine

des sections des corps, introduite par Platon; 4" il s'était

servi, pour les section^, de l'analyse. Aussi doit-on lui assi-

gner une des principales places parmi les malliéMaliciens

de l'école de Platon. Arcliimède nous apprend qu'il supposait

le diamètre du soleil égal à neuf lois seulement celui de la

lune; Vitruve lui attribue le cadran qu'on appelait VArai-

gnéc ; on a di(, enlin, qu'il eut la première idée de ces sphè-

res solides emboîtées les unes dans les autres , et qu'on a

crues si longtemps nécessaires pour expliquer le mouve-

ment apparent du soleil, des pianèles et des étoiles. Sou

système à cet égard se trouve développé et expliqué avec

un soin tout particulier dans un mémoire de Letronne,

inséré en 1840 dans le Journal des Savants.

L.-Am. SiÏDiLLOT.

EUDOXE DE CYZIQUE , navigateur qui vivait vers

la fin du second siècle avant J.-C. Ayant soupçonné que

l'Afrique était entourée par l'Océan et qu'on pouvait aller

aux Indes par le détroit de Gadès, il s'embarqua dans cette

dernière ville avec toute une colonie d'ouvriers et d'artisans
;

mais comme on n'eut jamais de nouvelles de celle expédition,

son vaisseau périt probal)lement dans un naulrage. Pom-
ponius Mêla, d'après Cornélius Népos, contredit ce récit de

Strabon, emprunté àPosidonius, et lui (ait accomplir son

voyage de circumna\igationdu golfe Arabique aux colonnes

d'Hercule; mais cette version est évidemment contronvée.

EUUOXE, lils de saint Césaire, martyr, né à Arabisse,

ville d'Arménie, embrassa l'arianisme et lut un des princi-

paux défenseurs de celte hérésie, l'ait évéque deGermanieée,

dans la Syrie, par ceux de sa communion, il assista au coji-

cile de Sardique et à plusieurs autres. En :i5S Eudoxe usurpa

le siège (l'Antiocbe. Deux ans après, l'emperem- Constance

l'éleva au paUiarchat de Conslanliuople. il persécuta les

EUDOXIE
catholiques avec fureur et mourut l'an 370 à Nicée, en
sacrant Eugène, évêque de celte ville et arien comme lui.

EUDOXIE. Qu.ilre impéralrites grecques ont porté ce

nom, la plus celi'hre est la veuve de Cun»lantin-Ducas qui

épousa Itouiain Oiogéne. •

EUDOXIE (A'.u\), fdledu comte Bauton, célèbre général

sous le grand Théodose, était de race franque; elle joignait

les agréments de l'esprit aux charmes de la figure. E'eunu-

que Eutrope la lit épouser à Arcadius, et partagea d'a-

bord avec elle la confiance de ce faible empereur; mais

ayant voulu ensuite s'opposer à ses dessins, elle chercha

les moyens de perdre ce rival, et les trouva. Maltresse de

l'Etat et de la religion, cette femme régna en roi despotique :

son mari n'était enqiereur (|ue de nom. Pour avoir encore

plus de crédit que ne lui en donnait le trùne, elle amassa

des richesses immenses par la violence et la rapine. .Saint

Jean Chrysostome fut le seul qui osa lui résister : Eudoxie

s'en vengea en le faisant chasser de son siège par un concia-

bule, l'an 403. La haine de l'impératrice contre le saint

prélat venait d'un sermon qu'il avait prononcé sur le

luxe et la vanité des femmes, et dans lequel l'opinion pu-

blique avait cru trouver des allusions à la conduite déré-

glée de l'impératrife. Eudoxie rappela Chrysostome après

quelques mois d'exil ; mais le saint s'étant élevé avec force

contre les profanations occasionnées |iar les jeux et les fes-

tins donnés au peuple à la dédicace d'un statue de l'impé-

ratrice, elle l'exila de nouveau en 404. Cette femme, impla-

cable dans .ses vengeances et insatiable dans son ambition,

mourut d'une fausse couche quelques mois après. Ses mé-

dailles sont très-rares.

EUDOXIE ( JEu\ ), fille de Léonce, philosophe athénien ,

s'appelait Alhénais avant son baptême et son mariage avec

l'empereur Théolose le jeune. Elle avait toutes les grâces

de son sexe elles qualités du nôtre. Son père l'instruisit <lans

les belles-lellreset dans les sciences; il en fit un philosophe,

un grammairien clunrhélenr. Le vieillard crut qu'avec tant

de talents joints à la b/aulé, sa fdle n'avait pas besoin de

biens et il la déshérita. Après sa mort, elle voulut rentrer

dans ses droits, mais ses frères les lui conteslèrent. Se

voyant sans ressources, elle alla ii Coustantinople porter sa

plainte à Pulchérie, sœur de Tliéodose II. Cette princesse,

charmée de sa personne, la lit épouser à son frère en 421.

Les Irères d'Athénais, iu'lruils de sa fortune, se cachèrent

jiour échapper à sa vengeance. Elle les lit chercher et les

éleva aux premières dignités de l'empire. Son trône fut tou-

jours environné de savants. L'un d'entre eux ,
Paulin, fut

le plus eu faveur auprès d'elle. Théodose crut sa femme cou-

pable; il lit tuer Paulin et relégua Eudoxie en Palestine.

Dans son exil, elle embrassa les opinions d'Eulychès ; mais

touchée parleslettresdesaintSiméonStyliteelparles laisons

de l'abbé Euthymius, elle revint à la loi de l'Eglise et passa

le reste de ses jours à Jérusalem, entre la lilleralure et les

exercices de piété. Elle mourut l'an 400, après avoir juré

qu'elle était innocente des crimes dont son époux l'avait

soupçonnée. Eudoxie avait composé beaucoup d'ouvrages.

Pbotius cite avec éloge une traduction en vers hexaraèlres

des huit premiers livres de l'Ancien Testament. On attribue

encore à celle princesse un ouvrage appelé le Centon d'Ho-

mère. C'e.4une vie de Jésus-Christ composée de vers pris ii

ce père de la poésie grecque.

EUDOXIE (LiciNcv), uéei» Conslautinople en 422, était fille

de Tbéoilose H et d'Eudoxie. Quoique déréglée dans ses

mœurs, elle sut plaire à Valenlinien Ht qui l'épousa. Pétrone

.Maxime ayant tait assassiner cet empereur dont il usurpa

le tronc, il força la veuve de l'empereur ii accepter sa

main, et dans un moment d'épanchement lui avoua sa

pailicipalion au ciime
,
prolestant que sou amour jaloux

avait été seul cause de la uiort de Valentinien. Eudoxie,

pénétrée d'horreur, appela à son secoru-s Gensér ir, , roi dés

Vandales. Ce prince passa eu Italie à la tête d'une nom-

breuse armée, mit tout à leu et à sang, saci agea Rome el

emmena l'impératrice en Afrique. Sept ans après elle fut



iiiuoyce à Coiislanlino|ila et y Urmiiia sa vie dans la

pratique des vertus clirélieiincs. Ses médailles sont très-

rares.

EUDOXIE (Macrembolitiss.v), impératrice d'Orient,

femme de Constantin-Ducas, ou C o n s t a n t i n X I, qui, étant

liiorf eu 1067 , laissa le trône à ses trois fils, Micliel VII,

Amlronic l" et Constantin XII. Ces princes avaient été

décorés de la pourpre impériale et du titre d'augusle dans I

leur extrême jeunesse. Leur mère , liudoxie, fut cliargée du '

gouvernemeul<le l'empire pendant leur minorité, toutelbisà
|

iacondition qu'elle ne se remarierait pas. Elle s'y engagea par i

un serment solennel. Mais l'envahissement de la partie orien-

tale de l'empire par les Turcs la décida à se mettre sous la

protection d'un guerrier capable de di'fendre l'État contre

un si formidable ennemi; et sept mois étaient à peine expires,
:

qu'elle donnait sa main et le sceptre à Romain Diogène; les

partisans des jeunes princes consentiient ii le regarder
|

comme le tuteur des liéritiers légitimes, après avoir reçu se
i

promesse d'en remplir lidèlement les obligations. Il remporta

d'abord de grands avantages contre les ennemis; mais il

tomba ensuite au pouvoir du noble Alp-Arslan, qui le traite

avec une grandeur d'ûme peu commune, et le lit reconduire i

Constantinople comblé de présents et entouré d'une escorte

d'Iionneur. Mais Romain Diogène trouva bien du change-

ment à son retour : sa femme avait été forcée de prendre le

voile. Sus sujets, alléguant qu'une des maximes du code était

qu'un prisonnier entre les mains de l'ennemi perdait fous

ses droits, s'étaient regardés comme dégagés de la lidelile

qu'ils lui devaient. On ignore, du reste, à quelle époque
mourut celte impératrice. Elle a composé un ouvrage inti-

tulé lonia
,
qui renferme tout ce que l'on a écrit de plus

curieux sur les cultes du paganisme. On le trouve imprima
dans les Anecdotes grecques de Villoison (2 vol. in-4'',

1781).

EUDOXIE FŒDÉROWNA, première fenmre de
Pierre 1er, czar de Russie, était tille du boyard FœdorLapou-
dji.n. Pierre l'épousa en Hi'JI, et l'année suivante il en eut un
li!s. L'histoire de celte princesse est assez singulière. « Le
czar Pierre, dit le marquis de Luchet, lit annoncer dans
toute l'étendue de son empire qu'il destinait sa couronne
et son cœur à la femme qui réunirait à ses yeux le plus

de perfections. Cent jeunes filles apportèrent à Moscou
leurs timides prétentions et leurs espérances. Eudo\ie fixa

le choix du C7ar. Sa joie dura peu. Pierre, fatigué des repro-

ches qu'elle lui faisait sur des amours effrénés , la répudia

en 1696. Eudoxie descendit du trône sans murmure
,
pleura

un époux infidèle, changea le bandeau royal contre un voile

de religieuse et partagea les longs jours de sa solitude entre
quelques réflexions sur l'inconstance de la fortune et les

occupations paisibles du cloitre. .Mais la pone d'un trône

l'inquiélait souvent. A la voix d'un prêtre qui lui avait

prédit la mort prochaine de l'eniperem-, elle rentre dans le

monde et prend le titre d'impératrice. Soupçonnée d'avoir
formé des liaisons avec le général Glébof et de lui avoir
promis sa main, elle fut arrêtée, conduile à Moscou par l'or-

dre de Pierre, condamnée àvingt coups de discipline qu'elle

reçut des mains de deux religieuses et renfermée ensuite dans
un cachot à Schlusselbourg. Elle y était encore lorsque .son

petit-fils Pierre 11 parvint au trône. La liberté lui fut alors

rendue et elle obtint une pension convenable. » Eudoxie
mourut au couvent de Dcwitz en 1731.

EUDOXIEÎV'S, sec'.c d'ariens, qui reconnaissait pour

chef Eu<loxe, d'abord pafriarcbe d'Aulioche, ensuite de

Contantinople. Ils prétendaient que le fils de Dieu et

le Saint Esprit n'étaient que de simple* créatures, qu'ils

avaient été tirés du néant, et qu'ils différaient de volonté

avec la première personne de la Trinité clirélienne.

EUFKAISE ou EUPHUAISE, genre delà famille des

scropludariaci'es, établi par Linné pour des plantes herbacées

répandues dans les part es tempérées de tout le globe, ma'S

plus couununes dans l'héniispbère austral. Les eul'raiscs sont

des plantes du petite taille, la plupart d'un aspect usse.
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agréable par l'éli'gance et les couleurs variées de leurs pe-

tites Heurs i» deux lèvres , dont la supérieure est concave,

un peu échancrée, et l'inférieure, à trois lobes égaux; le

calice offre quatre découpures inégales; les élamines sont

didynames ; un appendice semblable à une épine ou à un

poil termine une des loges de chacune des deux anthères

inférieures ; le fruit est une capsule comprimée , à deux

loges, contenant plusieurs semences.

Les eufraises se plaisent dans les terrains secs. De toutes

les espèces de ce genre, Veufraise officinale {eup/irasia

o/ficinnlis, Linné) est la plus connue, à cause de la répu-

tation dont elle a joui pour ses vertus opbthalmiques : aussi

faisait-on entrer son eau distillée dans les collyres. On a

depuis longtemps renoncé à l'emploi de cette plante, qui ren-

ferme bien une petite quantité de tannin, mais qui ne mérite

en aucune façon d'occuper une place distinguée dans la

pharmaceutique. Du reste, c'est à une tache jaune observée

sur sa corolle blanche, marquée de lignes violettes ou pour-

pres, tache qui a été comparée à un œil, que l'eufraise offi-

cinale a dû d'être vantée pour la guérisondes maux d'yeux.

Elle est plutôt bonne à embellir les pelouses et à être broutée

par les bestiaux.

EUGANEI (Monti), il/on/s Etigènes, appelés aussi

Monti Isolati ou Paduani. C'est le nom sous lequel on

désigne un groupe de montagnes de la Lombardie, situé au

sud-ouest de Padoue et d'origine volcanique , s'élevant du

milieu d'une vaste plaine en cônes à base de trachyfe , de

l'aspect le plus pittoresque, et entourées des deux côtés de

canaux navigables. L'étendue du groupe entier , de l'est à

l'ouest, est de seize milles avec une largeur de neuf nulles.

Le Monte Vcnda, qui ne forme le point culminant, a une al-

titude de 510 mètres. On y voit les ruines d'un antique mo-

nastère, et on y découvre un des plus vastes et des plus beaux

panoramas que l'on puisse imaginer. Le Monte Rua porte

une magnifique forêt de pins, essence fort rare dans ces con-

trées. Au bas de ces montagnes se trouvent diverses sources

thermales, entre autres les Terme paduvane ou d'Albano.

EUGÈNE, rhéteur et grammairien, professait la rhéto-

rique à Vienne en Dauphiné lorsqu'il fut salué empereur par

Arbogaste, après le meurtre de Valentinien II.

EUGÈNE ( Saint ),évêque de Cartbage à la fin du cin-

quième siècle, fut persécuté par les rois Hunéric et Thrasi-

mond,et enfin exilé à Vienne, près d'Albi. Il y bâtit un

monastère, où il mourut, le 13 juillet !)05. Il a composé dU

vers ouvrages : Expositio Fidci catholicx ; Apologclicus

pro fide ; Àltercatio cum arianis ; des Requctcs à Hunéric

et à ses successeurs ; enfin une Lettre aux fidèles de Car.

thage, à^snn départ pour l'exil.

EUGÈi^E. Quatre papes de ce nom sont montés sur la

chaire de saint Pierre.

EUGÈNE l" , fils de Rustinien, habitant de Rome, fut

élu en P54, par l'empereur Constant, qui avait fait enlever

et conduire à Constantinople son prédécesseur Marlin I".

S'il faut en croire Platine, ce pape se distingua par sa piété et

ses Ironnes œuvres ; mais l'histoire ne cite de lui qu'une

tentative d'accommodement avec les monolliéliles de l'Eglise

d'Orient, et la date de sa mort, qui est fixée au 2 juin 657.

Il n'en a pas été moins mis au nombre des saints.

EUGÈNE II est plus connu. C'était un Romain, fils d'un

certain Roémond
,
que sa modestie et son savoir rendaient

recommandable; il était archîprêtre de Sainte- Sabine, quand

le paiii des nobles, triomphant des cabales de son concur-

rent Zinzinus, le plaça sur le saint-siége, le 5 juin 824. Les

carlovingiens de Erance avaient alors un grand ascendant à

Rome, et se mêlaient même des all'aires de l'Église. Louis

le Débonnaire y envoya son lils Lolhaire pour demander

raison des outrages qu'on avait fait subir aux partisans des

Français; il se plaignit de la partialité des juges, des con-

fiscations qui en avaient été la suite, et le pape Eugène II

consentit à des restilulions nombreuses. Lolhaire fit rl'aulres

actes de souveraineté en publiant une constitulion qiu tou-

ciiait même à l'élection et h l'aulorilé des .souvcraiifô poa-

18.
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lifes; 11 r^gla l'administration de la justice, considérant le

trûne de France comiue un trihunal supri'ine, où les appels

pourraient Otre port(!s à l'avenir, et força le sénat et le

peuple à lui prêter serment de lidélilé. Cet état de choses

était alors si bien établi que l'empereur d'Orient, .Michel le

Bègue, soumit à l'empereur Louis la question des images,

avant d'en conférer, par ses ambassadeurs, avec le pape.

Eugène II consentit à ce qu'un concile fot assemblé à Pari;

pour en traiter. Il eut lieu en eflct le I" novembre 825.

Les iconoclastes y furent condamnés. On décida qu'il

ne fallait ni briser ni adorer les images. Mais Louis le Débon-
naire ménagea la suscci)libilité du saint-siige ; et, consi-

dérant cette délibération comme un pur examen, il en re-

mit la décision au pape, en l'exhorlant à rétablir la paix

dans l'Orient. Eugène 11 ne se prononça point : il parut

plus occupé de faire cesser les désordres matériels qui s'é-

taient introduits dans son Église. Il assembla un concile à

Rome, en 8'26, pour le rétablissement de la discipline : un
des canons de ce concile défend aux prêtres d'être usu-

riers et chasseurs ; un autre interdit aux évêques de s'ap-

proprier les biens des paroisses; un troisième insiste sur la

nécessité d'apprendre à lire et à écrire aux fidèles. Ce lut

le dernier acte de ce p;ipe. Il mourut le 27 août 827.

EUGÈJvE m lut élu par les cardinaux, le 14 février

1145, pour succéder à Luce II. Il se noiumml Pierre-Ber-
nard. Ké à Pise, il avait été vidanie de celte église avant
d'entrer dans l'ordre de Citeaux, et avait vécu à Clairvaux

du temps de saint Bernard. Renvoyé quelque temps après

en Italie pour fonder une communauté, il avait élé retenu

à Rome par Innocent II, qui l'avait nommé abbé de Saint-

Anastase. C'est là qu'on le prit pour l'élever à la tiare, mal-

gré la cabale des seigneurs, qui le forcèrent à s'échapper

de Rome pendant la nuit, avant son exaltation. Elle eut

lieu trois jours après dans le monastère de Farte. A r-

naudde Brescia fomentait ces troubles; il combattait

l'autorilé du saint-siége par ses déclamations, excitant le

peuple à la révolte, et lui conseillant de rétablir la vieille

république romaine. Ses partisans commençaient par piller

les trésors de l'Église et les palais des cardinaux fugitifs.

Rome entière était lo tliéilre de leurs violences et la vic-

time de leur tyrannie. Eugène, retiré à Viterbe, recevait

pendant ce temps les hommages des évêques d'Arménie,

dont les députés lui soumettaient les différends qu'ils avaient

avec les Grecs. C'était une faible consolation d'un triste exil

,

dont les chagrins étaient encore augmentés par le fâcheux

état des croisés d'Orient. La prise d'Édesse les avait cons-

ternés, et l'évêque de Cabale était venu de la Syrie à Vi-

terbe pour implorer les secours des puissances chrétiennes.

Eugène III écrivit à saint Bernard pour lui ordonner de

prêcher une seconde croisade; mais, plus impatient de ren-

trer dans sa capitale, il s'occupa de lever des troupes pour
lui-même. Ses armes triomphèrent d'abord des arnaudisles.

Jls furent contraints de lui demander la paix, et le pape revit

un moment son palais pontifical, aux acclamations du peuple

romain. Maissesenneinis ne tardèrent pas àrepiendre l'avan-

tage, et Eugène III fut forcé de chercher un asile en France.

Louis VII avait déjà pris la croix, ainsi que l'empereur

Conrad. Le pape n'eut qu'à les fortifier dans leur résolution.

11 poussa jusqu'à Trêves, en 1147, y tint un concile pour
examiner les écrits de sainte Hildcgarde , et pour déposer

l'abbé de Fulda, qui s'occupait moins de son troupeau que
de ses plaisirs. Il vint eulin à Paris pour être témoin d'une
scène scandaleuse dans l'église de Sainte-Geneviève, et pour
en chasser les anciens chanoines, auxquels furent substitués

les moines de Saint-Victor Un autre concile fut tenu à Paris,

au mois d'avril, sou sa présidence. Saint Bernard y dénonça
les hérésies de Gilbert de la Poiréo évèque de Poitiers; mais
lu sentence ne fut prononcée que par le concile de Reims

,

en 114b. C'est à celle dernière assemblée que le roi de
Castille, Alphonse VlU, envoya l'archevêque de Tolèdo pour
.se plaindre de ce que le pape avait accordé le tilre île roi

de Portugal à Alphonse Henriquez. Eugène III n'élait pas

lioiiime à se rétracter. Il Halta l'envoyé castillan, en or-
donnant à l'archevêque de lîraga et à ses suffragants de
rester soumis à la priraatie de Tolède, se borna à déclarer
qu'il n'avait voulu attenter en rien à la dignité du roi de Cas-
tille, et lui envoya, pour le consoler, la rose d'or qu'il avait

coutume de porter le quatrième dimanche de carême.
Les opinions de Pierre de Bruys commençaient alors à

troubler la province du Languedoc; Eugène III y dépêcha
trois légats pour le ramener dans le giron de l'Église , et ne
fit qu'exciter par ses persécutions l'opiniâtreté des pctro-

brus.siens et des lienriciens
, qui prirent plus tard le nom

d'Albigeois. Las d'errer dans les provinces de France, et

comptant sur les secours de Roger, il reprit le chemin de
Rome, et (orça les Romains à un accommodement. Mais cette

paix ne fut pas de longue durée. Eug ne fut réduit encore

à s'exiler dans la Campanie, et trembla pour la puissance

temporelle dusaint-sié^e,en apprenant que l'empereur Con-
rad, revenu de sa malheureuse expédition d'outre mer,
se disposait à passer en Italie pour donner raison au sénat

et au peuple.

Le pape eut recours à l'abbé Guibald, conseiller favori de
l'empereur, pour le dissuader de faire ce voyage; et le ciel

vint cette fois au secours d'Eugène : Conrad mourut avant

d'accomplir son dessein. Frédéric Barberousse, son neveu
et son successeur, se montra plus facile. Il promit de ré-

tablir le pontife dans ses droits, et d'aller recevoir de ses

maius la couronne impériale. Ce traité, signé le 23 mars
1152, ne dura pas une année. Frédéric ayant nommé nn
archevêque de Magdebourg sans la parlicipalion du cha-

pitre, Eugène III oublia tous ses périls pour résister à cet

empiétement de la puissance séculière. Gérard, compétitenr

de l'arclievèque nommé, vint à Rome pour réchautfer l'op-

position du saint-siégo. Le pape reprit les évêques qui avaient

approuvé la nominatien; il leur ordonna d'employer leur

crédit pour obtenir le désistement de Frédéric, et envoya
deux légats en Allemagne pour déposer l'archevêque. L'em-
pereur persista dans ses prétentions ; il renvoya les légats en

Italie, et commença ainsi cette longue lutte de la maison

de Souabe contre la cour de Rome. Eugène III ne vit pas

la fin de la querelle de Magdebourg. 11 mourut à Tibur le

8 juillet 1153.

EUGÈiNE IV (Gabriel CONDOLMERE ) , fut éprouvé pat

les mêmes traverses. Une éclipse de soleil , arrivée le jour

de la mort de Martin V , fut aux yeux du peuple un présage

funeste pour son successeur; et les malheurs d'Eugène IV
justifièrent les superstitions populaires. C'était, dit-on, un

(ils naturel de Grégoire Xll, que ce pontife nomma suc-

cessivement protonotaire apostolique , chanoine de Saint-

George, camérier et cardinal du titre de Sainl-Cléincnt.

Promu plus tard à l'évêclié de Sienne, il succéda enfin à

Martin V, le 11 mars 1431. C'était une époque d'ind»pen-

dance et d'anarchie, qui gagna les cardinaux eux-mêmes
;

car avant l'élection ils stipulèrenl, entre autres conditions ,

qu'ils jouiraient à l'avenir de la moitié des revenus du saint-

siège , et qu'aucun cardinal ne serait nommé désorm.iis sans

leur consentement. Le nouveau pape se garda bien d'en tenir

compte, et ses différends avec le sacré collège nuisirent

d'autant plus au rétablissement de la paix qu'il voulait

rendre à l'Italie. Son premier soin fut de confirmer les pou-

voirs du cardinal Ju'ion
,
qui se rendait à Eàlc pour présider

le concile et presser la condamnation des hussites. Les députés

des villes d'Italie furent convoqués en même temps par ses

ordres ; mais les intrigues de Phili|ipe, duc de Milan, contra-

rièrent cette réunion, et lesanathèmesdu papenercfirayèrent

pas plus que les forces de Venise et de F'iorence. Philippe

suscita des troubles jusque dans Rome
,
par la révolte de la

puissante fainiile des Colonne
,
qui uc rougit pas d'employer

l'assassinat et 1» poison pour se défaire du pontife. Chassés

de la capitale par les parlisans d'Eugène, ils s'allièrent aux

Ursins pour enlietenir le feu de la discorde. Il ne fut pas

plus heureux dans c-es négociations pour amener la Franc*

et l'Angleterre à teiminer leurs différends.
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Le concile de BMe, ouvert enfin le 23 juillet 1431 , fut

pour lui une nouvelle source de chagrins. Les fèves ayant

commencé par établir la suprématie des conciles sur les

papes, Eugène IV' en prononça la dissolution et la translation

à Bologne. Jlais le cardinal Julien Cesarini
,

qu'il avait

chargé de l'exécution de ce décret , lut le premier h s'y

opposer , ci le concile resta à lîàle, malgré ses défenses. Ce

n'était pas assez. 11 fallait encore qu'il se brouillât avec l'em-

pereur Sigismond, en refusant de le couronner, sous

prétexte qu'il avait fait alliance avec le duc de Milan. Il

ameuta même contre lui les répuhliiiues do Venise et de

Florence; maiâ Philippe, sautenu par les troupes im[iéiialcs,

ayant dispersé cette ligue, force fut au pape de s'accom-

moder avec l'empereur et de lui ceindre la couronne. Le con-

cile persistait cependant à le braver. Toutes les négociations

étaient inutiles; il refusa même, en l'i;!3, de recevoir les légats

qu'en desespoir de cause Eugène IV avait envoyés pour le pré-

sider. Irrité de ce nouvel affront , le pontile cassa
,
par une

liulle du 29 juillet , toutes les docisions du concile , et lui

interdit de s'occuper d'autre chose que des matières qii'M

lui avait soumises. Les pères opposèrent leur inflexibilité à

la sienne. Malgré la médiation de l'empereur , ils lancèrent

un décret contre le pape, l'accusèrent de scandaliser l'Église,

suspendirent son autorité, et commandèrent .i tous les prélats

<)ui étaient en retard de se rendre à Bàle. Ce fut le signal d'une

attaque générale contre Eugène, à qui ne restèrent que les Flo •

rentins et Jeanne de ^aples. Leduc de Milan marcha sur Bome,

et niit son territoire au pillage. Les Vénitiens eu\-mêines,

quoi(pi'il fût né dans leur ville, se tournèrent contre lui.

Eugène IV lléchit devarit tant d'ennemis. Il révoqua le

décret de translation , approuva tout ce qui s'était fait à Bâlc,

hors ce qui touchait à son autorité, et ne mit d'autre con-

dition à la paix que la réception de ses légats. Le duc de

Milan n'eut point égard a cette concession. Il continua de

ravager la campagne. Les Romains, las d'être pillés et

ruinés par ses troupes , accusèrent le pape de Iciu's misères

,

eniprisourièrcul son uevcu te cardinal Condolmère , l'assail-

lirent dans son palais, le 2'J mai U3i, et le forcèrent h

prendre la fuite. Il se sauva à Florence sous des habits

de bénédictin
,
pour échapper à une captivité que sa déposi-

tion aurait bientôt suivie. Le concile vint alors à son secours,

et tous les partis parurent s'accommoder. Eugène apposa

sa signature à ce décret de la dix-neuvième session qui fixait

la réunion d'une assemblée pour traiter de l'union des Églises

grecque et latine , décret qui resta sans effet. La rivalité des

maisons d'Anjou et d'Aragon ,
qui se disputaient la couronne

de Xaples, vint ajouter à ses embarras. Le duc de Milan,

partisan des Aragonais, forma la résolution de l'arrêter dans

Florence méine; la conspiration fut découverte, et le pape,

n'étant plus assez fort pour se venger, pardonna à l'évéque

de Novarre , (pii s'était chargé do ce coup de main. Un dé-

cret du concile , relatif à la collation gratuite des bénéfices

,

institutions et autres sources du revenu pontifical , renou-

vela le schisme qui désol ut l'Église. Eugène IV fit de vaines

remontranres ; le concile passa ouUc , et le roi d'Aragon,

mêlant le sacré et le profane dans ses entreprises, somma
tout à la fois le pape d'adli:''rer aux décrets de Bàle et d'a-

bandonner le cause de la maison d'Anjou. Il se brouillait

en même temps avec le roi de Portugal , dont les magistrats

8'arro.;caicnl le jugement des causes ecclé^iastiqlles, et avec

le roi fl'Écosse , Jacques l'"
,
qui avait pulilié des ordonnances

contraires à l'autorité du saint-s'ége. Le concile attaiiiia de

nouveau cette autorité, en réglant la tenue des conclaves,

en interdisant au pape d'établir ses parents jusqu'au troi-

sième degré , en attribuant aux cardinaux la moitié des

icvenus de l'i'lglise, en accordant cnlin des indulgences à

tous ceux qui faciliteraient la réunion des deux Églises d'O-
rient et d'Occident. Eugène IV s'indigna de tant <le préten-

tions ; il s'entendit avec l'empereur Paléologue pour arriver

à l'union tant désirée, et se remettant en guerre ouverte
avec le Concile, il en ordonna la translation à Ferrare p.ir ur.o

bulle du 18 septembre I'i37.

1^1

Le concile persista dans sa désobéissance; le roi d'Ara-

gon y envoya tous ses évêques pour soutenir celte opiniâ-

treté; le duc de Milan reprit ses armements et ses intrigues
;

le roi de Castille entra dans l'alliance, et le pape fut

sommé lui-même de comparaître à Bile, sous peine de dé-

position. On lit plus, on cassa la promotion d'un cardinal

qu'il venait de faire, et on l'accusa, devant tous les princes

chrétiens, de troubler l'Église par son entêtement. Les
soixante jours accordés au pontife pour tout délai étant

expirés, on le déclara contumace. Celle violence tourna au
profit d'Eugène. L'empereur, le roi d'Angleterre et d'autres

princes protesièrenl contre ce décret. Le seul roi d'Aragoa
pressait la di^positio.i d'un pape ennemi de ses projets am-
bitieux. Eugène, se croyant assez fort pour lutter, fit ouvrir

le concile de Ferrare par le cardinal de Sainte-Croix, son lé-

gat , assisté de quelques prélats d'Italie : ils annulèrent tout

ce qui s'était lait à Bàle et tout ce qu'on y ferait à l'avenir.

Celle levée de boucliers spirituels ne produisit d'autre effet

que la retraite du cardinal Cesarini et de quatre prélats ita-

liens. Les autres restèrent en Suisse, et, rompant ouver-

tement avec Eugène , ils prononcèrent enfin le décret de

suspension , et défendirent aux princes el aux prélats de re-

connaître une autre autorité quecelle du concile. Les deux a.ç-

semblees rivales firent dès ce moment assaut de prétentions,,

d'anathèmes, de décisions contradiloires. Les princes eux-

mêmes se divisèrent : les électeurs d'Allemagne proclamèrent

leur neutralité ; Albert d'Autriche, successeur de l'empe-

reur Sigismond , se déclara d'abord pour les pères de Bàle,

comme le roi de France, Charles VU ; mais dans une diète

tenue à Francfort , les princes d'Allemagne étant convenus
de provoquer la réunion des deux conciles dans une troi-

sième ville , l'empereur Albert et tous les rois chrétiens se

rangèrent à cet avis
,
qui ne fut pas plus suivi que tant d'au-

tres décisions prises dans ces temps d'anarchie et de discorde.

Les deux assemblées se disputèrent les ambassadeurs

d'Orient; mais le pape les mit de son côté. La question de
l'union fut traitée d'abord à Ferrare , et transportée à Flo-

rence en 143s>, avec le concile d'Eugène, que la peste avait

chassé de sa première résidence. C'est là que furent réglés les

articles de foi à professer par les deux Églises, et que la pri-

mauté du saint-siége fut enfin reconnue sur toute la terre.

Mais ce ne fut encore là qu'une alliance illusoire , dont

un événement faillit rompre le neeud trop récent. Le patriar-

che de Constanlinople étant mort , Eugène IV voulut que
les légats d'Orient en nommassent un autre sur-le-champ,

pour qu'il eilt l'honneur de le sacrer. Les légats s'y refu-

sèrent, sous prétexte qu'il devait être sacré dans la cathé-

drale de Constanlinople; ils repartirent là-dessus, abju-

rèrent en arrivant tout ce qu'ils avaient conclu à Florence,

et l'Église grecque n'en resta pas moins séparée de
celle de Rome, Cependant, le roi d'Angleterre Henri V
ava't fini par reconnaître le concile de Florence. Mais
comme il adoptait les décisions de Bàle sur les annates et

les collations gratuites, l'opiniâtre pontife tint moi»s à

cette alliance qu'aux revenus de l'Église ; et une vaine dis-

pute de rang entre son légat et le primat de Cautorbéry le

brouilla encore une fois avec le souverain qui venait de se

séparer de ses ennemis. Le même légat ne réussit pas
mieux à faire abolir en France la pragmatique-sanction. Les
pères de Bàle portèrent au pape des coups plus sensibles :

ils le jugèrent , prononcèrcut sa déposition , délièrent tous les

chrétiens de leurs serments d'obéissance , le déclarèrent
simoniaquo

,
parjure, schismatique, perturbateur de l'Église;

et le duc de Savoie , Amédée
,
qui, après quarante ans de

règne, s'était lait ermite au monastère de Ripaille, fut élevé

sur la chaire de .Saint-Pierre. Le fougueux Eugène protesta
violemment contre ces actes. Il traita les pères de Bàle de
fous , d'enragés , de bêtes féroces , appela Félix V , son con-
current, cerbère, veau d'or, Mahomet, antechrist, et con-
tinua à laire acte de souverain pontificat avec la même dureté,

le même orgueil qu'avant sa déposition. Il nomma un évêque
de Vi.scu, en Portugal, à la place de celui qui restait à
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DJle , ol prrhit inçnlriiimenl au roi, qui no voulait pas

recevoir le nouveau vimui
,

quoique ce monarque lui filt

resté ficli'le, comme l'Ilalif, la France, l'AnKletorrc et une

partie (le l'Ksjiasne. 11 reçut mùme la soumission ilesjacolillcs

(l'Ethiopie à l'Église romaine, en 1441. l'elix V était reconnu

seulement par la Suisse, la Savoie, une partie de la Hongrie

et le iluclié (le Milan, l.eroi d'Aragon finit parle reconnaître

aussi, et se servit de sa [luissance spirituelle pour achever

la conqu(5le du royaume de Naples
,
qu'Eugène IV ne lui

aurait jamais accor(lé. L'empereur l'iédéric III, successeur

d'Alhcrt d'Autriche, sollicité par les deux papes il son avé-

nemenl, en 1440, persista dans l'acte de neutralité signé à

Francfort, et poursuivit le dessein d'un grand concile oecu-

ménique (lour remettre la paix dans l'Église. Eugène IV ré-

pondit (pi'il en aviserait à son retour à Rome, et il s'y rendit

en effet au mois de septembre 1443. Son premier soin fut de

se reconcilier avec Alphonse d'Aragon, et de reconnaître le

droit de la force qui avait mis ce prince en possession de

Naples. Il s'attacha le peuple en abolissant quelques impôts

sur le vin , et annonça la convocation d'un nouveau concile

à Saint-Jean de Latran. Celui deBûle mourut, pour ainsi dire,

d'inanition. Félix V s'établit avec ses cardinaux à Lausanne,

et le schisme continua d'ime manière plus pacifique. De son

côté , F.ugène eut le bonheur d'attirer dans son parti le fa-

meux .-Eneas-Sylvius Pi colonii ni
,
qui vint lui demander

pardon des injures qu'il lui avait faites , et lui servit de légat

dans l'Allemagne, qu'il avait maladroitement troublée par

la déposition de deux archevêipies parlisans de Félix.V. Les

Allemamls furent vaincus par l'habileté de ce légat , à la

seule condition que le pape Eugène convoquerait un autre

concile. Il le promit , mais la mort lui évita la peine de se

démentir. Il la vit venir avec un grand courage , fit une al-

locution à ses cardinaux , refusa de pardonner à quelques-

uns de ses ennemis, et expira enfin le ?3 février 1447.

VlENNET , de l'Acadt'riiic Francjisc,

EUGÈXE (François deSAVOIE-CARIGNAN, appelé ?c

/VM!Cf),néàParis, le 18 octobre 1663, était fils puîné d'Eu-

gène-Maurice
,
premier comte de Soissons, et de la nièce de

Mazarin , la célèbre Olympe Mancini. Un jour, un jeune

lijmme faible et délicat, au long visage pâle, portant collet

et petit manteau, vint demander un régiment à Louis XIV.

Le grand roi rit des velléités belliqueuses du petit abhc.

LoHvois l'humilia amèrement. Mais le petit abbé lisait Plu-

tarque tous les jours; le petit abbé devait être le héros de

Turin, d'Hochstiedl, de Malplaquet et de Peterwaradin

;

le i^etit al)bé était le prince Eugène. Deux ans après cette

humiliante réception , le prince de Baden , en présentant à

l'empereur Léopold le jeune Eugène , fait colonel de dragons

sur le champ de bataille de Vienne, en Uî83, lui disait :

« Majesté, voici un pclit Savoyard qui m'a tout l'air d'é-

galer un jour les plus grands capitaines. >• Eugène ne quitta

plus les drapeaux de r.\ulriche : il refusa d'obéir h l'ordon-

nance qui rappelait , sous peine d'exil , les Français qui com-

battaient dans les armées étrangères. « Tant mieux , dit

Louvois, envieux par instinct du génie naissant, il ne ren-

trera plus en France! — Tij rentrerai en dépit de lui, s'é-

cria le prince, mais ce sera les armes h la main. >• Et il

faillit en effet plus lard rentrer à Paris , comme il rentra à

Lille. Un coup d'œil vif et net, une rapide et sure intuition

de l'occasion , ime soudaineté prodigieuse à improviser des

plans gigantesques, la science de la guerre réduite à un

calcul de minutes, oii la vie des hommes n'entra jamais en

ligne de compte. Ici fut le piincc Eugène. La victoire chez

lui fut toujours d'inspiration.

Colonel à vingt ans, major général à vingl-tm, lieutenant

général à vingt-cinq, il emporte Belgrade d'assaut à la fête

de la réserve en ICSS. Diplomate autant qu'homme de guerre,

à peine la guerre contre la l'rance fut-elle déclarée, qu'il

entraîna (lansl'allianeeiuqiériale son cousin le duc de Savoie,

au milieu d'un voyag(! de plaisir à Venise. Battu , malgré des

prodiges de valeur, à Slalfarde, oii le jeune Viclor-Amédée

méprisa ses conseils, il entra, en 1002, à la tète de l'avant-

garde austro-piéirontaise, sur le territoire français, en
Uauphiné, et se montra si terrible, que Louis .\IV lui envoya
secrètement la promesse du bûton de marédial, d'une pen-
sion de 200,000 fr. et du gouvernement de Chanq)agne.
Eugf'ne rejeta avec indignation (es proposition:; honteuses,

et sur le champ de bataille de Zeuta, où, feld-maréclial et

général en chef de l'armée de Hongrie, il eut le courage

de sauver, en 1697 , l'.xllcmagne, et d'exterminer l'ai niee

infidèle, il rêva la journée d'Hochstaeilt. Léopold osa lui

ordonner les arrêts pour avoir vaincu , et lui demander
son épée fumante du sang des musulmans. Vienne faillit

se révolter pour le grand homme. liugène ne voulut re-

prendre .son épée qu'à condition d'avoir carte blanche

pour déjouer ses ennemis. H fallut que Léopold lui accor-

dât (e pouvoir par un hiilet de sa main.

En 1701 éclata la terrible guerre de la succession d'Ef-

pagne; Louis XIV regretta bien des fois amèrement son mé-
pris \>in:r \c petit abbé. Pour son début , ic jeune général

impérial passe l'Adige, en face de l'armée française, et re-

jette derrière l'Oglio le vieux Catinat. Ville'oy, l'inepte

et présomptueux Villeroy, ose se présenter : battu ii Cliiari,

honteusement surpris à Crémone , dont les défenseurs se

félicitent n d'avoir ce jour-là sauvé la ville et perdu leur

général, ..il est fait prisonnier. Vendôme seul put conjurer

le génie de l'.Vutricbe. Enfin s'ouvrent ces campagnes d'Al-

lemagne et de Flandre, la gloire immortelle d'Eugène et de

Mariborough (1704), un instant interrompues pour une

nouvelle victoire, celle de Turin (1700), après laquelle Eugène

disait, tt disait vrai, au duc Victor : .i .Mon cousin, l'Italie

est à nous. » L'armée française faillite en pièces à Hoch-
stœdt (1704), à Oudenar de , où il avait Vendôme en

tête (1708), il mange dans l'héroïque citadelle de Lille le

festin ordinaire du vieux Bou fflers, un quartier de che-

val. Voici quelles conditions il avait imposées au noble ma-

réchal : « Je souscris d'avance à fout ce que vous me pro-

poserez , tant j'ai d'estime pour votre personne. Je suis

persuadé qu'un homme d'hoiîlieur comme vous n'y mettra

rien d'indigne de nous deux. >. Auquel de ces généreux ri-

vaux ce billet fait-il plus d'honneur ? Vainqueur à la sanglante

journée de .Malplaquet, du génie audacieux de Villars

et du désespoir français;(170'j), maître de Mons, de Douai

,

de Béthune , d'Aire, il pousse ses chasseurs jusqu'aux portes

de Versailles. Tout à coup, la reine Anne, par un caprice

de femme , envoie à Mariborough l'ordre de poser les armes.

Abandonné des Anglais, sans cesse traversé par les députés

des Provinces-Unies, battu à cette journée de Denainqui
sauva la France (1712), il signe avec regret la paix de R as-

tad t, le 6 mars 1714.

Une nouvelle gloire l'attendait sur les bords du Danube :

les vers de Rousseau célébrèrent la mémorable ^ictoire de

Peterv\aradin; le pape Clément XI lui envoya l'estoc

bénit; la messe fut dite à haute voix dans la superbe tente du

grand visir (5 août I71C ). Un an après, miné par la lièvre,

avec une armée rongée par la dyssenterie , il gagne sous les

murs de Belgrade cette magnifique bataille qui décide la paix

de Passarowitz. « A Vienne, dit-il dans sa vie écrite par

hd-même, les envieux crient au bonheur; les dévots an

miracle. La paix s'ensuit. » Depuis lors ce lut comme poli-

tique seulement qu'il présida aux destinées de l'Allemagne :

sa santé allaiblie présageait une prompte lin. Le 20 avril

1736 il renlra le soir dans son palais un peu plus soiillrant

que de coutume ; le lendemain on le trouva mort. Il sem-

bla ipi'il eût emporté avec lui la gloire de l'Autriche : • La

fortune de l'État, s'écriait sans cesse Charles VI dans ses re-

vers, a-t-elle donc péri avec ce héros? •

Napoléon I" mcltait le prince Eugène au rang de Turennc,

de Frédéric, et regardait tous ses plansde campagne comme

des chels-d'o'uvre. .Son histoire reste encore à écrire : au-

cune des deux qui existent, en français et en latin, n'est

de nature à satisfaire personne. Le .seul docunient qu'on

aime à consulter sur ce héros est sa Vie, par le s|iiritucl

prince de Lignei A. Paillaud.



EUGENE UE BEAUIIARNAIS, tluc de LEUCUTliN-

BEUG, piiiice U'EICHST.EDT, vice- loi d'Italie, né Pai is, le 3

septembre 1781,dumaiiiii;e d'Alexandre vicomte de Beau-
harnais et de Joséphine Tasclier de la Pagerie, depuis

impératrice des Français. Eugène était âgé de treize ans

quand il perdit son père. Celui-ci lui avait laissé de beaux

exemples , tant par les services qu il avait rendus à la cause

de l'indépendance américaine dans l'armée de Rochambeau

et à celle de l'indépendance et de la liberté nationales dans

les deux premières assemblées
,
qu'à lu tète de l'armée du

Rhin. Condamné par le tribunal révolutionnaire, du fond de

sa prison , la veille de sa mort , il avait légué son fils au

général Hoche, et ce fut sous ce grand capitaine qu'Eu-

gène fit ses premières armes. Mais il était destiné à apprendre

1^1 guerre sous un plus grand maître encore. Après la jour-

née de vendémiaire 17y5,qui plaça tout à couple général

Bonaparte à la tète de l'armée de l'intérieur, la Convention

avaitordonné la saisie de toutes les armes dans toutes les mai-

sons de la capitale. L'épée du général Beauharnais, que pos-

sédait son fils Eugène, lui avait été enlevée par cette mesure
;

mais il se présenta chez le général Bonaparte, réclama l'épée

de son père, l'obtint, et de ce jour couunença pour Eugène ta

destinée qui l'attacha jusqu'au dernier moment à la gloire de

la l'rance et à la grandeur de Napoléon. Frappé de la géné-

rosité des sentiments de cet enfant, le général Bonaparte alla

le lendemain féliciter sa mère d'avoir un tel lils. Il hit à son

tour séduit par la grâce et l'amabilité de Mi"c de Beauhar-

nais, et bientôt après lui offrit sa main. Telle fut la cause

de ce mariage, qui éleva aux honneurs souverains une

partie de la famille Beaubarnais.

Napoléon regarda les enfants de sa femme couune les

siens, et s'occupa de perfectionner l'éducation d'Eugène,

que les orages de la révolution avaient laissée incomplète.

Nommé au commandement de l'armée d'Italie, il ne tarda

pas à l'y appeler, et reconnut bientôt en lui le germe des ta-

lents qu'il devait développer plus lard avec tant de supério-

rité. Après le traité de Campo-Formio, Eugène fut envoyé à

Corfou en mission, et, [lassant par Roine à suu retour, il

l'aillit périr dans rémeute populaire qui coûta la vie au gé-

néral D upliot. Il suivit en qualité d'aide de camp son beau-

père à l'expédition d'Egypte. Débarqué à IMalte l'un des

premiers, il enleva de sa main un drapeau à l'ennemi. Eu
Egypte, Eugène se trouva aux actions les plus meurtrières

,

ei mérita par sa bravoure l'estime et l'amitié du généj-al en

chef. Son courage et son intelligence le firent remarquer à

l'assaut d'Alexandrie , à la bataille des Pyramides, à la ré-

volte du Caire , au combat d'EI-Arich , à la prise de Jaffa,

au siège de Saint-Jean-d'Acre, et à la célèbre balaille d'A-

boukir. An premier assaut de Saint .lean-d'Acre , Eugène,
blessé à la tète d'un éclat de bombe , resta longtemps en-
seveli sous les décombres d'une muraille écroulée. Il revint

d'Egypte capitaine de cavalerie, et reçut le grade de cbcl

d'escadron sur le champ de bataille de M a r en go.

Deux ans après, Eugène fut nommé colonel commandant
de ce fameux régiment des chasseurs de la garde, qu'il avait

formé lui-même, et qui, sous le nom de Guides du qc-

ncral en ehef, avait été placé dans les premiers temps de
la campagne d'Italie sous les ordres du colonel Bessières.

Les années du consulat furent la troisième époque de l'Ins-

truction militaire d'Eugène Beaubarnais. Il étudia la pratique
de .son métier, et y acquit cette habileté (pii le faisait distin-

guer parmi les premiers colonels de l'armée. Na|]oléon l'ap-

pelait sans cesse au conunandcmenl des ujanœuvres, à des
inspections, et , après huit anniT.s d'épicuves, dont les deux
tiers sur les chauqis de batailles il nomma , en 1804

, général
de brigade l'enfant de son a<loiition et l'élève de sa gloire.

Parvenu à la dignité inqiériale. Napoléon conféra au général
Beaubarnais le titre de prince français. Fugène n'en de-
meura pas moins l'ami de ses compagnons d'armes, et con
linua d'être le père de ses soldats. Après l'organisation du
royaume d'Italie, le prince Eugène en hit ncunmé vice-roi',
et resta à Milan revêtu de tous les pouvoirs civils et mili-
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laire.^. 11 avait à peine vingt-quatre ans ; mais il avait vu de

si près le grand homme, ()ue, malgré sa jeunesse, il ne tarda

pas à justifier le choix de Napoléon. Eugène, que Napoléon

appelait souvent aux confidences de son cabinet et à la con-

naissance des éléments politiques de son gouvernement,

se livra avec une ardeur infatigable à l'administration du
royaume d'Italie.

Bientôt les branches de l'administration publique furent

réglées avec ordre et économie ; il en fut de même de l'or-

ganisation des cours de justice et des trrbunaux inférieurs.

Peu d'années suffirent pour mettre l'armée italienne sur le

même pied que l'armée française. De grands encouragements

furent donnés à l'agriculture, au commerce, à l'industrie;

d'utiles travaux furent exécutés sur tous les points du
royaume. Assise sur des bases convenables, l'instruction

publique donna un nouvel essor aux intelligences. On vit

refleurir les célèbres universités de Pavie, de Bologne et de

Padoue. Les grandes villes reçurent des collèges. La men-
dicité disparut : des établissements de bienfaisance et des

ateliers nombreux s'ouvrirent. La loi fut impitoyablement

appliiiuée aux vols , aux assassinats et aux meurtres. Le
travail, sagement imposé aux classes pauvres, suffit pour

rendre la .sécurité aux villes et aux campagnes. La protec-

tion des beaux-arts ne pouvait échapper au vice-roi d'Ilalie,

qui avait contribué à la conquête des chefs-d'œuvre de la

Giècc et de Rome. 11 fonda le beau musée de Brera, éta-

blit nu conservatoire de musique et de déclamation
,
qui

donna aux théâtres une foule de sujets distingués, fit revi-

vre l'art antique de la mosaïque en grand ,.et fit exécuter à

ses frais le beau tableau de La Cène, qui, par droit d'occu-

pation, est aujourd'hui à Vienne, en Autriche. Les admi-

rables fresques d'Appiani et la façade du dôme de Milan sont

des monuments (pii témoignent de l'administration du vice-

roi et de son amour pour les arts.

Couvei-t des lauriers d'Austerlitz, Napoléon avait élevé à
la royaulé, le 1"' janvier 1806, l'électeur de Bavière, prince

excellent, dont la France avait accueilli et protégé la jeu-

nesse, et qui ne l'avait point oublié. Napoléon lui demanda
sa fille pour son fils adoptif et l'obtint. C'est celte princesse

Auguste-Amélie que dans ses mémoires il nomme la plus

belle cl la plus vertueuse piincesse de son temps.

Pendant la guerre de 1806 et 1807 contre la Prusse, le

royaume d'Italie fut lepréseuté dans celte glorieuse cam-

pagne par une partie de son armée, qui mérita, par sa disci-

pline et par ses succès, l'affection et l'estime de celle de

l'empire. Le prince Eugène avait dû rester à Milan pour y
surveiller lui-même, indépendamment des travaux de son

administration naissante, la foi, toujours douteuse, de la

maison d'Autriche. Et en effet, deux années après la paix

de Tilsitl, cette puissance, profilant du séjour de Napoléon

et d'une partie considérable de ses forces eu Es[Hgnc, en-

vahit soudain la Bavière sans déclaration de guerre, et lit

marcher sur l'Italie l'archiduc Jean avec une armée nom
breuse. Le prince vice-roi n'avait que 40,000 Ilaliens de nou
velle levée à opposer à l'invasion des vieilles bandes autri-

chiennes. Aussi son début ne fut-il pas heureux. Il perdit la

bataille de Sacile, et, comme il l'avouait lui même, jamais
bataille ne fut plus complètement perdue; mais son gé-

nie militaiie, livré à lui seul, se développa soudain avec la

supériorité qu'il conserva dès lors, et il prit une revanche

éclalante aux combats de la Piave, de Saint-Daniel, de
Ilatvir et de Saint-Michel, qui lui ouvrirent les jjorles de

l'Autriche, et bientôt après les avenues de sa capitale. Rien

ne iiut arrêter désormais sa marche rapide; Il détruisit tous

les corps <|ui lui lurent opposés, et opéra sa jonction avec

l'aiiuée Irançai.se sur les hauteurs de Sommering. Cette

jonction, exécutée avec tant de bonheur, hit annoncée à Na-

poléon, (pii se lu-éparait .a livrer la terrible bataille de \Va-
gram ; « Il n'y avait (pi'Eugèiie, dit l'empereur en rece-

vant celle nouvelle, (]ui fût capable d'arriver aujourd'hui ù

Brûch : il n'y a que le ((rnr cpii puisse opérer ces prodiges. »

Digi;c élève do Kapoléon, le vice-roi parvint à attirer l'ai-
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cliiduc Jean sur le Ifiiiuii

Raal) [ilaça justement son nom après celui du grand capi-

taine. « C'est une petilc-fille de Maiongo, >> dit Napoléon,

à la nouvelle de la vie toiie de Raab. « Je savais bien en

quelles mains j'avais remis mon épte. >• Aussi, peu de jours

après, associa-t-il le prince Kiigèix au triomphe de WaLiram.

Après la paix, le vice-roi fut nommé .lieutenant de l'em-

pereur, et reçut l'ijnporlanle mission depacilier le 'Ijiol en

retournant en Italie. Bien ne manijuait à la gloire et au

Lonlicur du vice-roi , à qui la vice-reine venait de donner

uu lils. Mais une cruelle épreuve lui était réservée. Appeii'

à Paris |iour être témoin du divorce de Napoléon, il fut du

plus chargé d'y disposer sa mère. Jamais la reconnaissance

et le dévouement n'avaient été soumis à un semhlahle sa-

crilice. 11 fut accompli dans toute sa rigueur. Ainsi le vou-

lait l'anslérité du devoir qui avait été imposé au fils de José-

phine. Cependant , son àme généreuse avait voulu (|ue le

sacrifice lui fût encore plus personnel en y ajoutant celui de

ses grandeurs et de l'avenir de sa vie. Ainsi l'exigeait l'or-

gueil de sa piété filiale. Mais, vaincu par les instances de sa

mère elle-même et par les sollicitations de l'empereur, Ku-

gène, en consentant à garder le dépût de la souveraineté de

l'Italie, crut répondre par un sacrifice égal à celui qui avait

été exigé de lui. Il déclara reluser à jamais toute laveur

nouvelle de Napoléon, > parce que, disait-il, on y verrait

feut-étre le prix du divorce de ma mère >. Do retour en

Italie, il pourvutà l'organisation des nouveaux départements

que la paix de Vieujie venait d'ajouter au royaume. Jlais,

Marie-Louise étant devenue mère, le vice-roi fut encore

obligé de se rendre à Paris pour assister aux couches de la

nouvelle impératrice et au baptême du roi de Rome. Aiu?i,

<;e royaume d'Italie, dont la prospérité était son ouvrage,

ne devait plus être le prix de tant de services rendus à la

gloire de Napoléon. Ce fut pendant ce voyage, où la sensi-

bilité de son imefutnfise à de nouvelles épreuves, que Na-
poléon lui confia les projets de guerre dont l'attitude de la

Russie depuis la victoire de Wagram lui imposait les pré-

paratifs.

Le vice-roi partit pour l'Italie, où il organisa un corps

italien et fiançais destiné à coopérer aux travaux de la

grande am'.ée. Ce corps
,
qui en forma le (piatrièuie, se cou-

vrit de gloire pendant cette terrible campagne, sons les or-

dres du vice-roi, et plus particulièrement aux combats

(l'Ostrowno et de Witepsk, à la grande bataille de la .Mos-

kowa, mais surtout à la bataille de Malojaroslavvetz, où

seul il soutint, avec une intrépidité héroïque, le choc de toute

l'armée ennemie. On connaît les désastres de la retraite de

Moscou. « C'était une épreuve, disait Napoléon, au-dessus

de tonte organisation humaine. « Elle ne fut pas au-dessus

delà force d'irne du vice-i'oi ; et quand à Posen il remplaça le

roi de Naples dans le commandement des debiis de l'armée,

^n qualité de lieutenant de l'empereur, dès ce moment
tout changea de face. Vingt-six jours passés dans cette ville,

en présence de la poursuite ennemie, imprimèrent à la l'ois

le respect aux Russes et la confiance aux l'i'anç.ais; l'armée

y (ut reposée et réor ganisée. Les places de l'Oder reçurent

leurs approvisionnements de défense. A la tète de 10 à

12,000 hommes, pendant quatre mois, par une marche bel-

liqueuse et savante, le vice-roi occirpa et retint les vain-

queurs sur les deux rives de l'Elbe, et préserva Berlin des

horreurs du pillage. Il ne (|uitta cette ville qu'en présence

de l'ennemi, dont il contint encore les mouvements, jusqu'à

ce qu'il eut pu rejoindre Napoléon, à qui sou adufirable re-

traite, l'un des plus beaux laits de notre histoire militaire,

avait donné le temps de reparaître avec une nouvelle grande

armée. Les débris de Moscou rejoignirent l'aigle impériale,

toirjours soie la conduite du vice-roi, non loin de la pyra-

mide funèbre élevée sur le champ île bataille de Lutzen à

Gustave-Adolphe, par les Suédois vaiirqueurs de l'Autriche.

Eugène arrivait à temps pour prendre part à une victoire.

La hardiesse avec kupiellc il exécuta une manœuvre péril-

leuse, sur le flanc droit de l'ennemi, décida probablement le
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jus(]u'à Dresde la marche de l'erupcrenr par les avantages

qu'il remporta successivement dans sa route à Coldil/. , i

Wildiulfct au passage de l'Elbe. Dresde fut témoin des adieux

Napoléon et d'Eugène. Ils ne devaient plusse revoir!

Le vice-roi repartit pour l'Italie, où Joaclùm Murât
l'avait précédé : il élait ur'gent d'arréler les dispositions

que la politii|ue de Vienne, surprise en llagrant délit depuis

la retraite de Moscou, devait inspirer pour la défense com-
mune, et notamment pour celle de l'Italie. L'on savait qire

l'Autriche n'y avait jamais renoncé, ni sur le champ de ba-

taille d'Austcililz, ni même sur celui de Wagram. > La poli-

tique a l'ait le mariage de Napoléon, disait à Paris , dcirx

jours avant la bataille de Lutzen, l'ambassadeur Schwarlz-

embergau duc de liassano, la politique peut le dissoudr'e. <•

En revoyant l'Italie, le vice-roi fut frappé douloureusement

de l'épuisement de ses moyens de défense. Rien de ce qui

en était sorti pour la guerre de Russie n'y était revenu. Il

ne retrouvait ni officiers, ni soldats, ni magasins, ni res-

sources disponibles. Cette fois encore, le génie et l'infatigable

activité du prince Eugène fuent au-dessus des circonstan-

ces. En moins de deux mois 40,000 conscrits étaient réunis

sur sa fr'ontièie, prêts à entrer en campagne. Il avait déjà

ré.sûlu de porter la guerre en pays ennemi. 11 franchit les

Alpes et menaçait l'illyrie, quand il apprit que GO,000 hom-
mes, sous les ordres du génér-al Uiller, occirpaient déjà cette

province. Dès lois il se vit réduit à une guerre purement
défensive, et prit tontes ses dispositions pour se maintenir

sur la haute Save. .Mais l'accession de la Bavière à la coa-

lition européenne, en détachant tout à coup ce royaume de

l'alliance de Napoléon, ouvrit à l'ennemi la route duTyrol,
et le vice-roi dut se replier successivement sur l'Isonzo et

sur r.\dige. Enfin, la défection du roi do Naples vint com-
pléter l'investissement du royaume d'Italie, et ce fut désor-

mais derrière le Jlincio qu'il lui fut possible d'atlendre les

événements.

Malgré l'inégaliléde ses forces, et les difficultés toujours

croissantes de sa position politique et nélitairc, le vice-roi

battit les Aulrichieus à la balaille du .Miiicio, et les Napoli-

tains .sons les murs de Parme. Pressé entre ces deux tr'a-

hisons de famille, ce prince, digne de la France et de Napo-

léon, était de plus en butte aux tentatives de séduction les

plus outrageantes pour son caractère et sa conduile. Un
grand personnage fut envoyé au vice-roi pour le décider à

réunir ses armes h celles de l'étranger contre sa patrie et son

bienfaiteur, tant on était pressé d'en finir avec Kajioléon, en

faveur de qui l'armée d'Italie seule offrait une diversion im-

portante. Le vice-r'oi répondit : « L'empereur Naiioléon a

reçu mes serments, et tant qu'il ne m'en aura pas dégagé,

je lui serai fidèle. J'ignore le sort ipii m'est réservé; mais

je connais mon beau-père, et quoi qu'il arrive, je suis silr

qu'il aimera mieux retrouver son geiulresimiile particulier,

mais honnéle homme, que de le voir assis sur un tiùne

acheté par le parjure et la li'ahison ! »

Enfin, sa mission en Italie se trouvant terminée, non par

la chute, mais par l'abdication de Napoléon, il dut s'éloigner

de l'Italie, et se rendit à Munich, où il se livra au repos et

aux consolations d'une vie de famille. Appelé à Paris par

les instances de sa mèr'e et de sa sœur, le prince Eugène y
fut traité avec la plus grande distinction par l'empereur

Alexandre, et une étroite amitié ne tarda pas à se former

entre eux. Ce .sentiment ne lut pas stéi ile : ce fut à la pres-

sante intervention de l'empei'eur de Russie au congrès de

Vienne, que le prince Eugène dut la conservation de ses do-

tations en Italie, seule fortune qu'il ait laissée à ses enfants.

Il était encore à Vienne quand la nouvelle du débarque-

ment de Napoléon y parvint. Il repartit alors pour Jlunich,

où il retrouva dans l'affection du roi son beau-père, et dans

la tendre amitié du prince Charles, second fils du roi, tous

les ailoucissements <|u'ap|ielait sur les nouvelles diflicultér

de sa position le retour imprévu de Napoléon. Lapro,scrip-

tion germanique, qui se réveilla alors avec une nouvelle fu-
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reur contre Yennemi commun, ne pouvait (épargner celui

qui lui était resté (iJèle jusque dans ses adieux à son armée.

Dans le but alors de concilier, par rapport à l'Allemagne, ce

qu'il devait à sa propre dignité et à la position de son beau-

père, le prince Eugène, qui avait été créé duc de Leuch ten-

berg et prince d'Eichstadt par le roi de Bavière, se ren-

ferma plus étroitement que jamais dans ses devoirs inté-

rieurs de père et d'époux, et vécut entouré du respect de

tous les habitants de la Bavière, jusqu'à ce que la mort vint

le surprendre, le 21 février 182i. « Je perds, dit le roi, un

excellent (ils et mon meilleur ami. " Le prince Eugène a

laissé des documents importants, qui appartiennent à l'his-

toire de la France, tels qu'une nombreuse correspondance de

l'empereur Napoléon sur de hautes questions politiques et

militaires. J- de NonviNS.

EIIGÉ1VES( Monts). Voijez EucANEi(Monti).

EUGÉiNIE, impératrice des Français. Voyez Louis-

Napoléon.

EUGUBINES (Tables). Ce monument est l'un des

pus importants que l'antiquité nous ait laissés. Il fut dé-

couvert en 1444, par un habitant de Cliieggia, près de Gub-

bio, dans l'État de l'Église. Ces tables, au nombre de neul

ou de sept, mais plus probablement de sept, étaient enfouies

dans un caveau aux lieux où s'élevait l'antique cité d'Igu-

viiim de l'Orabrie. Pour les bien connaître, il faut lire la

savante dissertation publiée en 1833 par le docteur Lep-

sius. Avant lui, Niebuhr et Otfried Mùller s'en étaient servis

avec un grand succès pour pénétrer plus avant dans le mys-

tère des vieilles langues italiques. Ce dernier surtout a com-

paré les mots et les caractères: il s'est trouvé que deux des

sept tables, que l'on a encore, sont tracées en lettres latines,

cinq en lettres étrusques
;
que néanmoins les sept paraissent

apiiartenirà la même langue; que c'est tout au plus s'il est

permis de soupçonner une différence de dialecte. On y

trouve deux lettres qui ne nous étaient pas connues. Otfried

Millier transcrit dans ses Étrusques toute la sixième table :

c'est une inscription en l'honneur de Jupiter de Grabovi.

Cette invocation ou prière est tout à fait inintelligible ; seu-

lement il paraît qu'il s'agit d'un sacrifice de trois taureaux,

trois fois répété. Dès l'année 1453 la ville de Gubbio acheta

ces tables, donnant en éch.inge, par l'intermédiaire de ses

magistrats, les droits perçus sur ses pâturages. Ceux qui pré-

tendent qu'il y en avait neuf pensent qu'on en avait envoyé

deux à Venise dans le palais du doge, pour être livrées à

l'examen des savants, et qu'elles n'en sont point revenues
;

cependant, dans l'acte d'acquisition passé douze ans après

la découverte, il n'est parlé que de sept tables d'anain.

Gruler et Merula disent qu'il y en avait huit. On en conserva

des imitations à Rome et à Cordoue. Bourguet ( Lettre à M.
le marquis Scipion Maffei sur deux prétendues inscriptions

étrusques ) a cru y reconnaître les lamentations des Félasges

sur les calamités qui les atteignirent deux générations avant

la guerre de Troie; mais cette opinion n'a pas de fondement :

Lepsius a parfaitement démontré que ces caractères ne peu-

vent remonter au delà de la lin du quatrième siècle de

Rome, et que même les caractères latins sont du sixième

siècle de celte ère, postérieurs par conséquent à ceux du
monument de Cornélius Scipion. Ce savant démontre, de

plus, que l'ordre en a été interverti. P. de Golbérï.

EULALIUS, antipape. Voyez Bonn \ce \"

.

EULEXSPIEGEL (Tyll), le type de tous les bouffons

modernes.naquità KneiUingen, villagedu pays de Brunswick.

Son père s'appelait Claus Eclf.nsimegel et sa mère Anna
Worfbeck. De bonne heure, il courut les grandes routes, no-

tamment celles de la basse Saxe et de la Westphalie
,
pour

jouer de bons tours à tous ceux qu'il rencontrait. Ces farces

sont racontées dans un livre qui porte son nom, et dont la

popularité est restée grande en Allemagne. S'il faut s'en rap-

porter à une inscription qui se trouve sur un tombeau dans le

cimetière de M(i-lln, village voisin de I.uhi'cii, Tyll Eulcnsi)ic.

gel y se'-ait mort et y aurait été cnlcrré, en ISSU. Le tejnps a
effacé l'in^icriiition, maison peut voir (ort distinctement scuId-
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tés sur la pierre tumulairo qui subsiste encore aujourd'hui

une chouette (en allemand Eulen ) et un miroir {Spiegel ),

rébus facile à comprendre. Mais comme on a aussi trouvé à

Damme, en Belgique, une pierre tumulaire portant le nom
d'Eulenspiegel et indiquant l'année 1301 comme celle de sa

mort, on s'est cru en droit d'en inférer que Tyll Eulenspie-

gcl était un personnage fictif. Il est cependant plus vraisem-

blable que ces deux pierres tumulaires se rapportent à deux
individus différents, mais ayant porté le même nom , et dont

l'un, le père, serait mortà Damme, et l'autre, le fils, à Mœllnj

Cène fut, ainsi que le dit le livre populaire, qu'après la

mort d'Eulenspiegel qu'on songea à réunir les récits de ses

différentes farces et malices; et il est avéré qu'ils furent

d'abord écrits en plat allemand. Le moine franciscain Thomas
Jlurner les traduisit en haut allemand, et c'est cette première

version qui servit aux anciennes éditions faites en haut al-

lemand. Dans les éditions postérieures, il faut distinguer

celles qui ont été faites au point de vue protestant de celles

qui ont une tendance catholique. La plus ancienne édition

imprimée que l'on connaisse est celle de Strasbourg (1519,

in-4''), en haut allemand. Les critiques n'ont pas seulement

attaqué la valeur esthétique de cet ouvrage, ils en ont encore

surtout signalé les tendances immorales. A dire vrai , on y
trouve trop souvent des gravelures ; mais la faute en est au

siècle où le livre fut écrit. Quoi qu'il en soit , ce recueil de

facéties et de tours plaisants est resté pendant des siècles un
des livres lavoris des Allemands et de bien d'autres nations

encore. Il a en effet été traduit , imité , arrangé cent fois

,

et jusque dans ces derniers temps, en langue bohème, en po-

lonais, en italien, en anglais (comme Miracle-play) , en

hollandais , en danois, en Irançais, en latin.

Quelques savants ont imaginé que ce nom (VEulenspieycl

n'est que le mot français espiègle germanisé ; nous rappor

tons cette hypothèse telle quelle , en nous contentant d'à

jouter qu'il existe une gravure, fort rare, de Lucas de Leyde

ayant pour tilve l'Espiègle, et représentant le personnage

si populaire encore au temps où vivait cet artiste.

EÛFLER ( Léonaud), l'un des plus célèbres géomètres

du dix-huitième siècle, naquit à Bàle, le 15 avril 1707. Paul

EuLER, son père, était ministre du cuits protestant à Rei-

chen, près de Bile, et il le destinait à lui succéder un jour.

Les mathématiques furent mises en première ligne dans

ses études, suivant les conseils du géomètre Jacques Ber-

nouUi, dont Paul Euler avait été disciple. Cependant les

autres études ne furent pas négligées, et Léonard lut prorap-

tement en état de paraître avec distinction à l'université de

Bàle, où son père l'envoya, et où Jean B e r n o u 1 1 i occupait

alors la chaire de mathématiques. Dès qu'il eut obtenu l£

diplôme de maître es arts, un ordre formel lui enjoignit de

renoncer aux mathématiques, et de se livrer exclusivement

à l'étude de la théologie. Le jeune Euler, désespéré, .se mit

sous la protection de Jean Beinoulli, qui fit changer les dis-

positions du pasteur de Reichen. Le père d'Euler n'eut pas

à se repentir de sa condescendance, car son fils se distin-

gua bientôt dans la carrière des sciences mathématiques :

il atteignait à peine l'âge de dix-neuf ans lorsque l'Aca-

démie des Sciences de Paris lui décerna Vaccessit dans un
concours sur la mâture des vaisseaux, question qui semblait

hors de la portée d'un jeune Suisse confiné depuis sa nais-

sance dans un pays où rien n'offre l'image d'un vaisseau.

Quoique le jeune géomètre préférât les mathématiques à

toutes les autres divisions des connaissances humaines, il

n'en avait négligé aucune. Ses professeurs et ses amis l'en-

gagèrent à se mettre sur les rangs pour une chaire dans

l'université de Bàle; mais cette république avait chargé le

sort de la distribution de tous les emplois et de toutes les

fonctions, et cette aveugle puissance ne fut point favorable

au jeune talent nia l'éclat dont il était envirouné. Dis lors

Léonard Eulir penlit l'espoir de trouver promptementdans sa

patrie les moyens de faire unusageproli'ablede son vaste sa-

voir. Ses deux amis, Daniel et Nicolas Bernoulli, éiaicnt

alors à Saint-Pétersbourg, où Calhciine V" les avait appelés.
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lorsque, pour se conformer aux vues île Pierre le Grand
,

elle fonda l'acadéinie d" celte caiiitale. V.n se séparant de

leur jeune ami, ces dcu< gtomClres lui avaient promis de

le faire venir auprès d'eux aussilûl qu'ils pourraient le

placer convcnublcnicnt ; ils tinrent parole. Léonard Euler

quitta donc sa patrie, (pi'il ne devait plus revoir; mais

avant son arrivée à Saint-I'étersbourg, iNicolas Bernoulli

était mort, et l'impératrice Catherine 1" n'était plus : un

nouveau règne, beaucoup moins favorable aux soiences,

avait commencé. Cependant, le jeune géomètre fut retenu

par son ami Daniel Bernoulli, jusqu'à ce ([ue des circons-

tances plus propices, et qui ne paraissaient pas très-éloignées,

permissent de le mettre i la place qui lui convenait. Mais

l'espoir des deux amis fut trompé : l'Académie fut exposée

à la violence d'un orage qui menaça son existence, encore

mal affermie. L'amiral russe offrit à Euler un emploi dans

la marine, et le jeune homme l'accepta avec reconnais-

sance : il voyait dans les occupations du marin l'occasion de

se livrer à de nouvelles recherches sur les sciences navales.

Enfin, les savants de Saint- Pétersbour;; purent se ras-

surer; r.\cadémie reprit le couis de ses travaux, et Léo-

nard Euler y fut chargé de la chaire de physique Peu de

temps après cet heureux changement, Daniel lîernoulli ob-

tint ce qu'il n'avait cessé de désirer, une chaiie à l'univer-

sité de Bàle et la permission de retourner dans sa patrie
;

Euler lui succéda. Jouissant alors de l'aisance à laquelle

ses vœux furent toujours bornés, il épousa M"" Gsell, fille

d'un peintre balais que Pierre le Grand avait amené en

Bussie; il crut alors devoir considérer ce pays comme une

nouvelle patrie, et se soumit avec résignation aux inconvé-

nients d'un régime despotique, souvent capricieux, dégé-

nérant quelquefois en dure tyrannie. Les acailémiciens

de Saint-Pétersbourg ne purent se préserver de celle de

Biren, dont celte capitale conservera longtemps le sou-

venir. Heureusement pour Euler, Frédéric II voulut mettre

l'académie de Berlin au niveau des sociétés savantes les

plus célèbres; il 'lui fallait quelques savants d'une haute

renommée. Euler fut le sujet d'une négociation entre la

Prusse et la Russie, et l'illustre géomètre obtint un congé

avec la conservation d'une partie de ses appointements; il

lui fut permis de se rendre à Berlin avec sa famille. Arri-

vé dans cette nouvelle résidence, en 1741 ,il fut mandé par

la reine-mère, très-empresséo de faire connaissance avec

un homme illustré par les sciences. Durant un assez long

entretien, le géomètre ne répondit que par monosyllabes;

n Mais, monsieur Euler, pourquoi donc ne parlez-vous pas?

dit la reine avec un ton affectueux. — Madame, c'est que je

rfens d'un pays où quand on parle en est pendu. »

Le séjour d'Euler en Prusse se prolongea jusqu'en 1766;

les plus grands travaux do l'illustre geomètie remplirent

cet intervalle de vingt-cinq ans, et fixent une des époques

les plus brillantes dans l'histoire des sciences mathéma-
tiques. Tandis que l'aualyse algébrique et .ses nombreuses

applications s'enrichissaient et se perfectionnaient de jour

en jour, les premières études de la science étaient rendues

plus faciles par d'excellents ouvrages élémentaires. Le génie

des mathématiques ne dédaignait pas de venir au secours

des commençants, de guider leurs premiers pas dans la

carrière, de leur montrer et de préparer les voies qui pour-

raient les conduire un jour aux découvertes. On porteàsept-

cents le nombre de ses mémoires, dont une partie, restée

inédite à sa mort, alimentait encore au commencement de

ce siècle les publications annuelles de l'Académie de Saint-

Pétersbourg. Le catalogue de ses œuvres compose un cahier

de 57 pages in-4°. Citons seulement Mec/iaiiica analijtica

( Pétersbourg, 1736, 6 vol. in-4"); Methodus invenicndi

lineas curias ( Lausanne, 1744, m-4"); Theoria Motus
Planetaruni el Cometarum (Berlin, 1744, in-S"); Scicntia

l\'avalis ( Pétersbourg, 1749, 2 vol. in-4" ) ; Inslittilioncs

Calculi dif/ercntialis ( 1755, 2 vol. in-4" ; nouvelle édition,

Pétersbourg, 1804 ); Institutioiics Catculi iiitryicilis ( Pé-

tershourg, 1770, 3 vol.in-4°); ii/o/;<r(Ca (l>éteishijurg, ITTi,

l'ULKR
.•) vol iii-4'' ), etc. En un mot, on compte dans les écrits

d'Euler plus de trente traites spéciaux, tant sur les mathé-
matiques pures que .sur les applications de ces sciences aux
arts qu'elles peuvent éclairer; il y comprenait la musique,
art qu'il aimait et cultivait , et pour lequel le génie des ma-
tliématiipies parait avoir beaucoup de sympathie. Ajoutons
cpie la plus grande partie de ces ouvrages est écrite en ca-

ractères algébriques , signes dont aucun irliume ne peut

atteindre la concision. Tous ces écrits .sont pour les savants,,

à l'exception d'un seul, que l'auteur a mis à la portée des
gens du monde; ce sont les Lettres à me princesse d\il-

Icmagne (la piince.çsed'.\Tdialt-Dessau),si()'rfii.e(Vics'/MM-

tions d'astronomie et de ])/iysique ( Pétersboujg, 1772,

3 vol. in-«°, en français ).

Cependant, Euler n'avait pu consacrer fout son temps
aux sciences qu'il servait si bien : Frédéric demandait
quelquefois à ses académiciens autre chose que des écrits,

et le haut savoir du géomètre fournit sa part de contribu-

tion aux travaux publics du royaume. Euler n'eût pu suffire

à des travaux si nmltipliés et si divers, si sa mémoire ne

l'eflt puissamment secondé, en apportant fidèlement et fou-

jours i temps les matériaux que son génie mettait en

oeuvre. Jamais peut-être cette précieuse faculté ne se montra
plus étonnante et surtout plus universelle que dans cet

homme, si richement doté par la nature : en mathémati-
ques, elle s'était chargée des foru}uIes algébriques les plus

longues et les plus compliquées, et les reproduisait sui-le-

champ avec une admirable précision. D'Alemhert lui-même,
dont les citations toujours exactes en histoire et en littéra-

ture surprenaient si fréquemment ses confrères des <kux
Académies de Paris, ne put croue aux prodiges de. la mé-
moire mathématique d'Euler qu'après les avoir vus plu-

sieurs fois durant un séjour qu'il lit à Berlin. A côté de cet

immense recueil de formules algébriques, les curieux pou-

vaient provoquer l'exhibiliou du poème eufier de V Enéide,
car Euler le savait par cœur, et n'en oublia jamais un seul

vers. Il avait même retenu ce qui pouvait être oublié sans

inconvénient ni regret, l'ordre de pagination du livre où il

avait lu cette œuvre de Virgile, et ne se trompait jamais en
citant le premier et le dernier vers de chaque page. Tous
les autres fruits de ses éludes littéraires n'étaient pas moins
bien conservés que l'Enéide dans cette tête dont la capa-

cité tout entière semblait envahie par les malhéuiatiques.

En 1750, Euler perdit son père, et sa mère vint auprès

de lui : il était alors lui-même père d'une famille assez nom-
breuse, et son fils aîné commençait à réaliser les espé-

rances que ses dispositions, très-précoces, avaient fait conce-

voir. Eu 1760 cette famille si intéressante épouva quelques

pertes qui furent promptement réparées, et qui manifes-

tèrent la vénération dont son chef était environné, et l'es-

time qu'il avait in.spirée à toute l'Europe. La Russie et la

Prusse étaient en guerre ; une armée russe avait pénétré dans
la marche de Brandebourg. Une métairie qu'Euler possé-

dait près de Charloltemboug fut pillée et dévastée; mais
dès que le général russe Totlleben eu fut informé, il s'em-

pressa de l'aiie réparer tous les dommages, et en rendit

compte à l'impératrice Elisabeth , ipii fit ajouter 4,000 flo-

rins à l'indemnité, fixée parle général. Enfin, en 1706, Eu-
ler fut rappelé en Russie, et obtint, quoique difficilement,

la permission d'y letouiner avec sa famille, à l'exception

du troisième de ses fils, qui était alors au service de la

Prusse. Mais le climat de Saint-Pétersbourg ne lui fut point

favorable : après quelque temps de séjour <lans cette ville,

l'œil qui lui restait s'affaiblit tellement, qu'il fut réduit à n'a-

percevoir qtie les grands caractères tracés en blanc sur une

planche noire; il avait perdu l'autre œil eu 1735, à la suite

d'une maladie cau-iiée par un excès de travail, et dont les

circonstances ne doivent pas être omises. Ayant parié qu'il

terminerait en moins de trois jours des calculs qin coû-

taient aux astronomes plus d'un mois de travail constant,

il se mit à l'a'uvre, et vint à bout de sa téméraire entre-

.,.^.. "->!c -x.iv dépens de sa santé, en exposant sa vie, ei



r.e fut en pcidant un œil qu'il gagîia son pari. Lorsqu'il

l'ut rMuit h un iHat de cëcité presque totale, le besoin de

travailler, de rédiger des ouvrages et des mémoires de

niatliématiques ne fut pas moins impérieu\; mais les se-

cours vinrent de toutes parts avec le plus affectueux empres-

sement. Outre ses fils, l'illustre professeur eut à sa dispo-

sition l'élite de ses élèves, jeunes gens bien dignes de ses

soins, et dont plusieurs lui furent associés comme membres
de l'académie et professeurs

En 1771 la maison d'Euler fut atteinte par les flammes,

qui réduisirent en cendres une partie de Saint-Pétersbourg
;

l'illustre académicien était alors retenu dans son lit par

une maladie assez grave. Un de ses compatriotes , Pierre

Grimni, BAlais établi depuis quelques années dans le même
quartier, accourt en toute liâte, sans songer au péril qui

menace sa propre demeure, charge sur ses épaules le vieil-

lard aveugle et malade, et ne pense à ce qui l'intéresse lui-

même qu'après avoir rais en sûreté son précieux fardeau.

Le comte Orlolf, gouverneur de la ville, parvint à sauver

les manuscrits d'Euler; mais la bibliothèque et la maison

^ne purent être préservées. La munificence de Catherine la

Grande répara cette double perte. La maison était un pré-

sent de celte souveraine; elle l'avait fait disposer avec une

aimable richerclie pour recevoir le géomètre et sa famille

à leur arrivée dans la capitale, en 1766. Après cet événe-

ment, la vie d'Euler reprit son cours paisible. Le 7 sep-

tembre 1783,Euler avait calculé pendant la matinée la vi-

tesse d'ascension d'un arérostat ; en dînant, il avait exposé,

avec la clarté et la précision qui caractérisent tous ses ou-

vrages, la méthode et les données du calcul de l'orbite

d'Uranus; après le repas, il se hvra à ses exercices accou-

tumés sur des questions de calcul avec son petit-fils ; au

milieu de cet amusement plein de charmes pour l'un et l'autre,

le vieillaril laisie tomber sa pipe..., 11 n'était plus

Parmi les services dont les sciences mathématiques sont

redevables à Euler, il en est un que les Français n'ont pas

su conserver, c'est la direction donnée à l'enseignement.

La mobilité de notre caractère se fait remarquer dans les

choses les plus sérieuses aussi bien que dans la futilité de

nos modes. D'excellents ouvrages élémentaires tombent en

désuétude , et des productions médiocres les remplacent

,

parce qu'elles ont le mérite de paraître nouvelles : c'est ainsi

que nous sommes faits; le mal est peut-être sans remède.

Euler eut treize enfants. Trois de ses fils héritèrent d'une

partie de son éminenle aptitude pour les mathématiques.

On assure que ses autres enlants ne furent pas moins bien

pailagés à cet égard, sans en excepter celles de ses huit filles

qui purent être mises à l'épreuve.

EULER (Jean-AlbebT), fils aîné du précédent, marcha
de bonne heure sur les tiaces de son père; il naquit à Saint-

Pétersbourg, le 27 novembre 1734, mais ce fut à Berhn que
SCS études mathénialiques purent commencer. Ses progrès

furent si rapides qu'avant sa vinglième année il était membre
de l'Académie de cette ville, et plusieurs sociétés savantes

avaient pubfié les mémoires qu'il leur avait adressés. En
1762, l'Académie des Sciences de Paris ayant mis au con-
cours la question de l'arrimage des vaisseaux, le prix fut

partagé entre J.-A. Euler et Bossut. En t7GC, foute la fa-

mille d'Euler ayant quitté la Prusse pour retourner en Russie,

à l'exception de Christophe, qui fut retenu par Frédéric II,

Jean-Albert fut nommé professeur de physique à l'Académie
de Saint-Pétersbourg, dont il était membre depuis plusieurs

années. Deux ans après, ce fut avec son père qu'il partagea

la couronne décernée par l'Académie de Paris au meilleur

mémoire sur la théorie de la lune. En 1772, la même ques-
tion ayant été remise au concours, deux athlètes seulement
entrèrent dans la lice, mais c'étaient Léonard liuler et La-
grange; Jean-Alhert se chargea du rôle pieux et pénible de
faire les c.ilcuhqueson père, devenu aveugle, n'eût pu termi-
ner assez proniplement. Lorsque ce vénérable père (ut enlevé
aux sciences et aux .sociétés savantes, son fils aine fut uni-
verseilcmcnt dr^igné pour le rcTuplacer. Sa carrière ne (ut
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pas aussi prolongée que celle de son père, car il mourut
avant la lin de sa soixante sixième année, le G septem-
bre 1800.

EULER (Cu.uiLEs), frère cadet du précédent, naquit h

Saint-Péter?bourg_, en 1740, et, comme son aîné, il acheva
ses éludes à Berlin. Quoiqu'il eût lait des progiès très-remar-

quables dans les sciences mathématiques, il se voua plu?

spécialement à l'histoire naturelle et à la médecine, non
sans leur faire de temps en temps quelques inlidéUtés, en-
traîné par des charmes auxquels son père n'avait pas su ré-

sister. Mais il fallait choisir un Hnt : il fut médecin. Le
jeune homme n'avait pas encore fait l'épreuve de ses forces

contre celles de la tentation : en 1760, l'Académie des Sciences

de Paris proposa la question de la constance du mouvement
moyen des planètes, ou des causes qui pourraient le faire

varier ; Charles Euler fut un des concurrents, et il remporta
le prix. Le jeune Charles Euler n'eut pas longtemps la per-

mission de cultiver à la fois la science d'Archimède et celle

d'IIippocrate; il accompagna son père en Russie, .où le titre

de médecin de la cour et de l'Académie, les fonctions de
conseiller des collèges du gouvernement et les missions par-
ticulières dont il fut chargé absorbèrent tout son temps. Les

grands événements de la fin du dix-huitième siècle l'ont fait

perdre de vue; on ignore l'époque de sa mort.

EULER (CnnisTOpnE), troisième fils du grand géomètre,

naquit à Berlin, en 1743, et reçut dans la maison paternelle

presque toute l'instruction dont il avait besoin dans la car-

rière à laquelle il se consacra, celle de l'artillerie et du génie

militaire. Lorsque son père quitta Berlin pour retourner en
Russie, Frédéric, ne voulant pas perdre un excellent officier

d'artillerie, retint Christophe Euler, qui ne put obtenir son

congé que sur les instantes demandes de Catherine II. En
arrivant auprès de sa nouvelle souveraine, le jeune Euler

trouva beaucoup plus qu'il n'avait quitté : son avancement
fut rapide, et la direction de la manufaclure d'armes de Sis-

terbeck lui l'ut confiée. L'officier d'artillerie ne se bornait pas
aux attributions de son emploi; il était astronome, et fut

chargé d'aller observer, daus la Russie méridionale, le pas-

sage de Vénus sur le soleil, en 1769. Il profita de cette mis-
sion pour déterminer avec plus d'exactitude divers points de
la carte de Russie sur lesquels on n'avait point de données

assez précises. Depuis cette époque jus(pi'à celle de la révo-

lution française, il n'eut pas de nouvelle occasion d'être utile

aux sciences, et bientôt on ne parla plus que de guerre; les

lettres et les sciences furent enveloppées d'un nuage, ainsi

que ceux qui les cultivaient. On ignore en quel temps Chris-

tophe Euler termina sa carrière, et cela par les mêmes causes

qui ont plongé dans l'oubli les dernières années de son frère

le médecin. Febrt.

EULOGE (Saint), martyr au neuvième siècle, issu du
plus noble sang espagnol, naquit à Cordoue, d'une famille

chrétienne, qui sans doute changea son nom castillan en celui

d'Eulogos, nom grec qui signifie éloquent. Il vécut sous la

domination d'Abderrhaman III, huitième khalife ommiade
d'Espagne. Sous son pouvoir tolérant florissaicnt cûte à cflte

l'église et la mosquée, lorsque soudain une horrible persé-

cution souilla du sang chrétien une domination naguère si

douce. Cette persécution eut cela de particulier, que ce fut

un évêque d'Andalou.sie , misérable à demi chrétien , à demi

apostat, du nom de Recafrède, métropolitain de Grenade

selon les uns, de .Séville selon d'autres
,
qui en fut le prin-

cipal instrument. Pour plaire à Abderrhaman, il fit jeter

eu prison l'évêque de Cordoue, et avec lui bon nombre de
prêtres, parmi lesquels se réjouissait d'être Euloge, qu'une

ardeur brûlante de prosélytisme emportait contre la croyance

musulmane ; et cependant, le concile tenu h Cordoue avait dé-

feudu à tout chrétien de se livrer soi-même. Toutefois, Kuloge

et .ses compagnons furent relaxés après six jours seulement de

captivité. Deux vierge'. Flore et .Marie, venaient du milieu

des supplices d'entrer dans la jiaix des saints; jusqu'au

dernier moment, Euloge n'avait ces.sé de fortifier leur âme
par .>cs cxlioilatiuus.

(9.



148 EULOGK — EUMÉNE
Sur se» entrefailes, le siège archi-épiscopal de ToI.Me

vint à vaquer, parla mort de son prélat Wistreniir; alors

se tournèrent vers Euloge tous les regards du clergé. Au

niûme temps' à Cordoue vivait une vierge clirélienne du

nom de Léocritie, de Lucrèce selon plusieurs. Née dans la

foi du Koran, elle l'avait, dès l'âge le plus tendre, abjurée pour

l'Évangile, convertie, à l'insu de son père et de .sa raère, par

une parente d'Euloge, du nom de Litiose, ou Liliose. Bientôt

elle quitta le toit paternel, pour accepter un asile dans une

famille clirétienne, amie d'Euloge, où elle se tint cachée.

De là l'indignation des musulmans, de là la colère du père

et de la mère, amèrement mêlée à leur douleur. Ceux-ci

sollicitèrent des magistrats que l'on procédât à une enquête.

Sa retraite lut découverte ; Léocritie et Euloge j furent sai-

sis, puis jetés chacun dans un cachot, d'où on ne les tirait

que pour leur faire subir les plus cruelles tortures : on ne

leur demandait que d'abjurer. Le prêtre et la vierge demeu-

rèrent inébranlables. Euloge fut conduit au supplice; sa tête

tomba le 11 mars 859. Quatre jours après, devant la foule

musulmane, au même lieu, les yeux levés au ciel, Léocritie

offrait son cou virginal au cimeterre du bourreau. L'exé-

cuteur vendit aux chrétiens la tête d'Euloge; ils la mirent

dans le linceul avec sou corps, qu'ils inhumèrent en l'église

de Saint-Zode. Celle du saint martyr Genès reçut les san-

glantes reliques de Léocritie ; depuis , on les transféra à

Ovicdo, en même temps que le corps d'Euloge, le 9 janvier

883. En 1300 les reliques de ce dernier furent déposées à

Camara-Santa. Les martyrologes ont fixé la fête de ce saint

an 20 septembre.

La vie de saint Euloge a été écrite par Alvarus, son com-

pagnon d'enfance et son ami. Nous devons à Alexandre

Morales l'impression des œuvres de ce saint ; elles consis-

tent en une Exhortation au Martyre , adressée de sa

prison à Flore et Marie , un Ulemoriale sanctorum ( Mé-
morial des saints) et une Apologie pour les Martyrs.

VHispunia illustrata et la Bibliothèque des Pires ont

recueilli depuis ces ouvrages. Denne-Bahon.

EUMÉNE DE CARDIE fut le seul des officiers d'A-

lexandre qui resta fidèle aux descendants de ce héros. Mis

d'un voiturier de Cardie, dans la CUersonèse de Thrace, il

jouait avec des jeunes gens de son ùge, pendant que Philippe

traversaitcetteville. Sa belle figure et son adresse charmèrent

le roi de Macédoine, qui le prit à son service, et l'admit au

nombre de .ses familiers. 11 en lit son secrétaire, et apr s

la mortdece roi, Euniène resta en cette qualité auprès d'A-

lexandre, qu'il suivit danstoutes ses expéditions. Sa charge

était plus importante que le titre ne le ferait supposer.

La preuve en est dans l'estime que faisait de lui son maître,

puisque après s'être marié avec une des filles d'Arlabase et

avoir donné la seconde à son lieutenant Ptolémée, Alexandre

fit épouser la troisième à Eumène. Une anecdote racontée

par Plutarque attesterait qu'il eut une belle part dans le pil-

lage de l'Asie. An moment d'envoyer Néarque vers les côtes

de l'océan, Alexandre, dont le trésor étaitépuisé, fit deman-

der trois cents talents à son secrétaire. Celui-ci lui en remit

cent, et protesta qu'il avait eu de la peine à les ramasser.

Le roi, voulant le convaincre d'imposture, fit mettre secrè-

tement le feu à la tente d'Eumènes. Il en résulta l'iucendic

des archives royales , et la fusion de mille talents d'or et

d'argent, appartenant à l'archiviste. Celui-ci eut encore une

querelle sérieuse avec son maitre au sujet d'Éphestion,
qui était peut-être jaloux de son crédit; mais ces nuages ne

tardèrent point à se dissiper, et plusieurs expéditions mili-

taires confiées à la valeur de ce secrétaire- ministre attes-

tèrent à la fois et la faveur dont il jouissait et la variété des

services qu'il était en état de rendre.

A la mort d'Alexandre ( an 323 avant J. C), c'est par ses

conseils que la couronne fut adjugée à Aridée, fils de Phi-

lippe et d'une danseuse, et par conséquent frère naturel

d'Alexandre. Le jeune fils de Roxane lui fut associé, et Per-

diccas,princedu sang royal, prit en main la tutelle des deux

rois. Euffiènt s'attacha à sa fortune, et reçut dans le par-

tage des provinces le gouvernement de la Cappadoce et de
la Paphiagonie, contrées qui n'appartenaient point encore aux
Macédoniens; et pour avoir quelque chose en propre, Eu-
mène était forcé de les conquérir. En l'an 321, il vainquit

Cratère, qui, de même qu'Antipater, avait refusé de reconnaître

les pouvoirs de Perdiccas , dans une bataille où Cratère et

son allié Néoptolème d'Arménie trouvèrent la mort. Cette
victoire fut tristement compensée par la mort de Perdiccas,

qui, repoussé par Ptolémée et cerné parAntigoneet Séleucus,

avait été massacré par ses soldats.

Antipater recueillit les débris de l'armée des deux rois,

s'empara de la régence, et fit une nouvelle distribution

des provinces. Dans ce conseil de généraux, un arrêt

de proscription fut lancé contre Eumène et les chefs qui
suivaient ses bannières. Antigone, chargé par Antipater

de le combatre, réussite détacher de lui la plus grande partie

de ses troupes , mais échoua dans ses efforts pour s'emparer
de Nora, forteresse située sur les confins de la Cappadoce et

de la Lycaonie , où Eumène s'était vu forcé de se réfugier

et d'où il repoussa courageusement pendant toute une année
les attaques de son ennemi. Il fut d'ailleurs redevable de
son salut à l'ambition même de celui-ci. Prévenu de la mort
d'Antipater , Antigone forma en effet le dessein de se faire

un royaume à part de toute r.\sie macédonienne, et chargea

son lieutenant Hiéronyme
,

qu'il avait laissé devant Nora
,

d'offrir son amitié à Eumène s'il voulait consentir à être

son second. Cet officier avait ordre de lever le siège dès

qu'Eumène aurait juré par écrit qu'il s'engageait à avoir pour
amis et pour ennemis ceux d'Antigone. Le rusé CarJien re-

çoit la formule du serment , et fait observer à Hiéronyme

qu'il est plus naturel de substituer au nom d'Antigone ceux

d'Olym[iiaset de la famille royale. L'officier, ignorant sacs

doute les desseins ambitieux de son chef, trouve l'observa-

tion juste, reçoit à cette condition la signature du chef des

assiégés, et décampe à l'instant de devant la place. Eumène
se liàta de quitter la forteresse : il rallia quelques troupes;

et lorsque Antigone, furieux d'avoir été trompé, donna

l'ordre J'en reprendre le siège, son ennemi s'était déjà

mis en campagne. Les capitaines des arg y ras pides se

placèrent sous ses ordres avec leurs troupes ; et il se trouva

bientôt ainsi à la tête de quinze mille hommes.

Cependant il ne tarda point à reconnaître que ses nouveaux

lieutenants, pleins de mépris pour son origine, et fort vains

de leur noblesse, n'attendaient qu'une occasion pour le

perdre. Il les séduisit par une prudente réserve , feignant

de partager avec eux le commandement de l'armée , de re-

fuser les titres et les honneurs dont on l'avait revêtu , ne

tenant conseil que sous une fente particulière, ornée d'un

trône d'or où était censée siéger l'ombre d'Alexandre. Cette

prudence fut suivie d'un tel succès que les argyraspides

refusèrent de le livrer à la sommation d'Antigone. Eumène
tourna alors ses armes vers Babylone, passa le Tigre, malgré

Python, gouverneur de la Médie, et Séleucus, commandant

des troupes de la Mésopotamie
,

qui essaya vainement de

débaucher son armée. Ace moment Antigone marcha contre

Eumène dans la haute Asie, et cette fois fut plus heureux dans

ses efforts pour se débarrasser de lui. Toutefois, il ne le

vainquit point, et ne parvint qu'aie faire traîtreusement

assassiner par ses propres troupes, l'an 3IG avant J.-C.

EUMÈNE. Deux rois de Pergame ont porté ce nom.

EU.MÈNE 1" régna de 263 à 241 avant J.-C, fitquelques

conquêtes sur les rois de Syrie, et encouragea les lettres;

mais il se déshonora par son intempérance, et mourut à

la suite d'un excès.

EUMÈNE II, fils aîné d'Attale 1", lui succéda l'an 197

avant J.-C. 11 ne se montra pas moins dévoué eux Piomains

que son père. En retour de l'assistance qu'il leur prêta dans

leur guerre contre le roi Anfiochus de Syrie, il reçut

d'eux, quand ils eurent vaincu ce prince, la Chersonèse de

Thrace et presque toute la partie de l'Asie située en deçà

du Taurus. Les difficultés qu'il eut ensuite avec Prusias, roi

de Bithynie, et avec Pharnace, roi de Pont , ainsi qu'avet
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lesTliraces, qui, l'an de Rome 172, envoyèrent inutile-

ment des ambassadeurs exposer leurs griefs au sénat, furent

également terminées à son avantage par la politique romaine.

Mai» dans la guerre contre Perste, roi de Mact'doine, sa

fidélité ayant paru chanceler en raison des plaintes qu'il ne

craignit pas de faire entendre contre les Romains, ceux-ci

profitèrent de cette occasion pour favoriser les Gaulois asia-

tiques, à qui il avait déclaré la guerre, et dont Rome re-

connut alors l'indépendance. Le sénat clierclia aussi plus

tard, mais vainement , à soulever contre lui son frère At-

lale, et accueillit avec une faveur marquée toutes les plaintes

que le roi de Bitliynie et les autres villes d'.\sie élevèrent

contre lui. Une rupture ouverte devenait dès lors imminente;

mais Eumène II mourut avant qu'elle éclatit, l'an 159 avant

J.-C, laissant un fils en bas âge qui ne figura qu'un instant

sur le trône et mourut au bout d'un ans. La bibliothèque de

Pergame, qu'avait fondée son père, fut considérablement

augmentée par les soins d'Eumène, et en toute occasion il

se montra le protecteur des sciences et des lettres.

EUMÈNE D'AUTUN nai|nit à Autun, vers la fin du

troisième siècle de notre ère. Rhéteur habile, savant gram-
mairien, panégyriste élégant, il se voua à l'enseignement avec

toute l'activité et toute la supériorité que lui donnait le

sang grec qui coulait dans ses veines ; en effet , son aïeul

Glaucus, le rhéteur, était d'Athènes même. Les succès

qu'Eumène obtint dans sa ville natale lui inspirèrent l'am-

bition de briller sur un plus vaste théâtre; il se rendit à

Rome , où l'empereur Constance Chlore le pourvut d'une

charge qui équivalait à celle de maître des requêtes des

Gaules. Eumène , comblé d'honneurs, revint dans sa patrie,

où il se consacra de nouveau à l'enseignement de la jeunesse

gallo-romaine. Ses honoraires furent doublés, et devant

Constantin, qui visitait souvent Àugusioduniim, il pro-

posa d'en abandonner la moitié pour la restauration des éco-

les, dans le discours qu'il prononça pro restaurandis sc/io-

lis. L'empereur accueillit avec bonté la prière de l'illustre

professeur. Ce discours d'Eumène est le premier des quatre
qui nous restent; dans le second, il félicite le prince, au nom
de la cité d'Auguste, Auguslodunum ; dans le troisième, il

célèbre la fondation de Trêves par cet empereur; dans le

quatrième, il vient, envoyé par ses concitoyens, rendre des

actions de grâces à ce prince, qui avait allégé, en 311, les

impôts de la cité. Il y a quelque chose de saisissant à rc-

trouvei dans ces discours l'emplacement et comme les as-

pects des temples, des arènes, et des amphithéâtres d'Autun.
On ignore_ l'éïKjque de sa mort. Jules Paltet.

EUMEiVIDES, c'est-à-dire déesses bienveillantes

,

nom que les Grecs donnaient par antiphrase aux Furies.
EUMÉIMUS. Voyez Edmène d'Autun.

EUMOLPE , fils de Neptune et de Chioné suivant les

uns, j)etit-fils de Borée suivant les autres, contemporain
de Triptolème et gendre de Tégyrius, était roi de Thrace.
Après plusieurs aventures, il fut obligé de venir en Grèce,
et se relira à Eleusis, où on l'initia aux mystères de Cérès.
Il en devint l'hiérophante, le grand-prêtre, ce qui a fait dire

qu'il en était le fondateur; mais cet honneur appartient à
Érechtliée, roi d'Egypte. Des prêtres égyptiens furent

préposés à la garde de ces mystères. 11 est vraisemblable
qu'Eumolpe, aussitôt après son initiation, les supplanta;
il s'en attribua les privilèges, ainsi qu'à sa famille, et les

transmit à ses descendants à perpétuité. Ceux-ci, connus
Eous le nom à'Eumolpidcs , étaient au temps de Platon
en possession du sacerdoce de Cérès-Éleusine depuis plus
de mille ans. La juridiction qu'ils exerçaient sur la profa-
nation des m j stères était d'une cvlrênie sévérité. Les Eu-
molpides procédaient suivant des lois non écrites, dont ils

étaient les interprèles, et qui livraient le coupable non-seu-
lement à la vengeance des hommes, mais encore à celle des
dieux. Us montraient plus de zèle pour le maintien <les

mystères de Cérès que n'en témoignaient les autres prêtres
pour la religion dominante. On le^ vit plus d'une fuis tra-

duire d'office le» coupables devant les tribunaux. Cqiendanl,
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il faut dire à leur louange qu'en certaines occasions, loin

de seconder la fureur du peuple, prêt à massacrer des ac-

cusés, ils exigeaient que la condaumation fût prononcée sui-

vant les lois. C'est ainsi sans doute qu'ils firent traduire de-

vant les tribunaux le poète Eschyle , pour avoir, dans une
de ses tragédies, révélé la doctrine des mystères. Amintas,
frère du poète , tâcha d'émouvoir les juges en montrant les

blessures qu'il avait reçues à la bataille de Salamine
; mais

ce moyen n'aurait peut-être pas réussi, si Eschyle n'eût

prouvé clairement qu'il était pas initié. Le peuple l'attendait

à la porte du tribunal pour le lapider.

EUAIOLPIDES. Voijez Eumou'e.

EUiVAPE vivait au quatrième siècle de notre ère; Q
était né dans le pays de Lydie, à Sardes, capitale du royaume
de Crésus. Il fit ses premières études sous la direction du
sophiste Chrysanthius , son compatriote et son allié. A seize

ans , il partit pour Athènes , afin d'y suivre les leçons de
Proœrésius, philosophe éclectique, célèbre dans le monde
savant de cette époque. Eunape sut gagner l'affection de ce

professeur, qui tant qu'il vécut eut pour lui la tendresse

d'un père. A la mort de Proœrésius, Eunape, alors âgé de
vingt ans, revint à Sardes, où, après avoir renoncé à la

doctrine du professeur athénien, il résolut de s'en tenir dé-

sormais aux principes de son premier maître, Chrysanthius.
C'est ce qui ressort évidemment de plusieurs passages des
vies d'Édecius et de Chrysanthius qu'il a écrites, et qui mal
interprétés l'ont fait passer pour un chrétien de naissance,

ayant abjuré sa religion pour embrasser le paganisme.

Il nous est resté d'Eunape un ouvrage intitulé : Vies des
Philosophes et des Sophistes, titre inexact pour une bio-

graphie commune à des éclectiques, à des médecins, à des
orateurs. Versé dans l'éclectisme, il pouvait en traiter per-
tinemment; médecin distingué, nul plus que lui n'était ca-
pable de juger ses confrères; enfin, dès longtemps exercé
dans l'art de la parole, il s'était acquis le droit de prononcer
sur le mérite des hommes qui en faisaient profession publi-

que. Eunape, afin de donner une suite aux travaux de
Uexippe Herenuius et d'Hérodien , avait composé une his-

toire de son temps, depuis Claude II jusqu'aux fils de Théo-
dose. De cet ouvrage, perdu malheureusement, il ne reste

que de courts fragments insérés dans le lexique de Suidas;
cette perle est toutefois d'une faible importance, si, comme
l'assure Pliolius, Zosime a exactement traité le même sujet.

La meilleure édition d'Eunape est sans contredit celle de
M. Boissonade avec les notes de Wytlenbach (Amsterdam,
1832, 2 volumes in-S"). E. Lavicne.

EUiVOMIE. Voyez ZrniYfiowF..

EUIVOiVIIEIVS, disciples d'Eunomius, appelés aussi

Troglodytes, secte d'hérétiques du quatrième siècle. C'était

une branche des ariens. Us prétendaient, avec leur chef,

connaître Dieu aussi parfaitement que Dieu se connaissait

lui-même. Le fils de Dieu, à les eu croire, n'était Dieu que
de nom; il ne s'était pas uni substantiellement à l'humanité,

mais seulement par sa vertu et .ses œuvres; la foi seule

pouvait sauver. Ils rebaptisaient ceux qui déjà avaient été

baptisés au nom de la Trinité, et haïssaient tellement ce
mystère, qu'ils condamnaient la triple immersion dans
le baptême. Ils se déchaînaient, enfin, contre le culte des

inaityrsel contre les honneurs rendus aux reliques des saints.

Une scission éclata parmi les cunioniens. Ceux qui s'en

séparèrent pour une question relative à la connaissance ou à
la science de Jésus-Christ, quoiqu'ils en conservassent

d'ailleurs les principales erreurs, prirent le nom d'euno-
mio-eupsychicns. Nicéphore soutient que c'étaient les

mêmes que Sozomène appelle eutychiens. Suivant ce

dernier, le chef de celle secte dissidente aurait été un euno-

mien appelé Eulyche, et non Eitpsyehe, comme le prétend

Nicéphore.

EUNOMIUS ou EUNOME, hérésiarque du quatrième

siècle, qui adopta les opinions d' Arius, en les outrant en-

core , el lut élu évêque de Cy/ique, vers r;ui Sro. Il enseigna

d'abord ses erreurs secrèlemenl, puis en public, ce qui le
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nt cliasscr de son sii'ge. E\ilé en Mauritanie, il vit, à |>lu>ieur8

reprises, ses disciples tenter vainement de le porter snr le

siège de Sainosate. Valens, qui le favorisait, le rétablit sur
|

celui defyzique, mais après la mort de cet empereur il

fut proscrit de nouveau, et alla mourir obscurément en Cap-
{

padoce.

EUiXUQllE (en grec eùvoùxoç, de i\iYn, lit, et Ëyw.je

garde; c'est-à-dire ?ar(iie» du lit). L'eunuque, être an-

nulé sur la terre, existence ambiguë, ni bomme ni femme,

méprisé du premier comme incapable, bai de celle-ci coiiune

impuissant, atlacbé au fort pour opprimer le faible, tyran
,

parce qu'il n'est pas maître
,
joint à son despotisme em-

prunté la rage et le dépit d'être privé des jouissances dont

il devient le témoin , et nourrit en son ca:ur des passions

avec le désespoir éterni'l de les assouvir. On peut bien en

effet retrancber les organes extérieurs, mais non déraciner

les désirs intérieurs. Origène etses sectateurs, tels que

Léonce d'Antiocbe, les Valésiens, etc., se trompèrent en se

rendant eunuques par motif religieux : leur cbasteté n'était

plus qu'involontaire; en s'ùtant la gloire de résister par leurs

propres efforts, ils se créèrent des regrets sans se donner une

vertu. C'est pourquoi l'Église condamna avec raison cette

pratique. On a vu, au dix-huitième siècle, le pape Clé-

ment XIV abolir l'usage de la castration des hommes,

qu'on pratiquait pour faire des soprani, et défendre à ceux-

ci de chanter dans les églises. C'est encore pour cette raison

que nul homme ne peut obtenir aujourd'hui les ordres sa-

crés s'il est eimuque ; car, bien que les ecclésiastiques soient

tenus au célibat , il faut avoir le mérite de la résistance à

faiguillon de la chair pour mériter le palme de la récom-

pense.

L'histoire de l'ennuchisme remonte très-haut dans l'anti-

quité, puisque le livre de Job, l'un des plus antiques, parle

déjà des eunuques. Ceux-ci sont donc de beaucoup antérieurs

à Sémirauu's , cette reine fastueuse de l'Orient
,
qui soumit

la première des hommes à la castration, pour mieux les as-

servir dans sa cour, au rapport d'.immien-Marcellin et de

Justin. Des opinions religieuses avaient introduit aussi la

castration parmi les Galles, prêtres de Cybèle. Dans l'Orient,

la circoncision des miles, l'excision des nymphes des

femmes, quoique pouvant avoir des raisons fondées .selon

les climats, ne sont pas moins le résultat d'opinions reli-

gieuses. Quant à la castration des femmes, s'il est vrai que

le roi de Lydie .\ndramytis l'ait fait pratiquer, selon

Athénée, il serait diÛicUe d'eu voir l'utilité, si ce n'est afin

de les rendre stériles. Cette opération chez elle, est encore

plus dangereuse pour la vie que celle exercée sur les

hommes, il est probable, toutefois, que ce n'était que la

nympbotomie, en usage encoie aujourd'hui dans l'Étliiopie

et d'autres pays chauds, qui produisent des prolongements

incommodes, par l'effet du relâchement des parties mem-
braneuses.

On fait encore aujourd'hui beaucoup d'eunuques, soit en

Syrie, soit en Perse, soit en .\frique chez les nègres. On les

vend plus ou moins cher, selon qu'ils sont en toutou en

partie privés d'organes extérieurs. Il n'y a point de grande

maison, surtout chez les pachas et autres agents du gou-

vernement, où il ne s'en trouve, soit pour garder le harem,

soit pour élever les enfants et prendre st)in des affaires do-

mestiques. Les eunuques nègres les plus hideux restent plus

spécialement chargés do surveiller les femmes, comme étant

les moins accessibles à la séduction. En effet, les jeunes eu-

nuques blancs, s'ils ne sont pas privés de tout, peuvent ahuseï'

des femmes. Ils conservent la peau douce, l'air de fraîcheur

et ce mol embonpoint qui les lait mémo rechercher des

Orientaux , sous ces ardents climats où la facilité des jouis-

sances eu égare les désirs. C'est par ces sortes de liaisons, si

réprouvées et si contraires au but de la nature que plusieurs

eunuques parviennent, dans les cours d'Asie, aux plus bauls

emplois. Débarrassés des soins d'une lamillo, privés de la

source des grandes passions et de l'auibifion des premiers

postes .auxquels leur malheur ne leur permet pas d'aspirer.
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ils passent pour être plus fidèles, plus sftrs, plus assujettis

que les autres hommes; ils attirent la confiance et éloignent

d'eux le soupçon et l'envie, .\lexandre le Grand avait son

eunuque Bagoas, Néron son Spnrus, etc. Ainsi, Photin sous

Ptolémée, Philétère sous Lysimaque, Ménophile sons Mi-
thridate, Eutrope sons Théodose, etc., gouvernaient les

États de ces princes. On sait en général qu'ils montrèrent

tous les vices des petites urnes, tandis que le gouvernement
des empires requiert une grande force de caractère et de
génie. On cite pourtant l'avorinus le philosophe ; Aristonicus,

général d'un des Ptolémées d'Egypte; Xarsès, sous Justi-

nien ; Haly, grand-visir de Soliman II, et quelques autres

eunuques qui montrèrent de l'élévation d'esprit ou du cou-

rage. On peut dire néanmoins que sans leur mutilation ils

en auraient sans doute montré davantage. Ainsi, Abeilard
ne conserva point après le traitement cruel qu'on lui fit

subir la même ardeur de génie.

C'est à cause de cette faiblesse naturelle aux eunuques
qu'on les charge dans l'Orient, la Perse et l'Indostan, de l'é-

ducation de la jeunesse chez les grands. Xénophon , dans

son roman de la Cyropédie, rapporte comment agissaient

les Perses. Les itchoglans ou pages de sa bautesse sont in-

struits par les eunuques du sérail. Cet attachement aux en-

fants, ou ceUe pliilogénésie, si naturelle aux êtres faibles et

aux femmes, se remarque chez tous les animaux neulres

ou eunuques, chez les abeilles et fourmis mulets, et

chez les chapons; ceux-ci s'apprennent même à couver

des poussins avec autant de sollicitude que les poules. On
voit à peu près la même chose parmi les cochons cbùtrés,

tandis que les mâles les plus ardents en toute espèce re-

poussent la progéniture.

Si le faible recherche le faible, il aspire aussi à s'attacher

au fort pour en recevoir protection. C'est pourquoi tout

eunuque tend naturellement à l'état d'esclavage domestique.

Son impuissance flatte le pouvoir de son maitre, qui se croit

plus homme auprès d'un demi-homme, semivir, comme on

nommait jadis les eunuques. Mais en devenant esclaves, ils

contractent aisément tous les vices de la bassesse. Craintifs

par faiblesse, et par là même fourbes et faux, ne pouvant

rien par la vigueur, ils recourent à la llatterie ; incapables

de grands travaux, ils sont d'une avarice sordide; ne pou-

vant atteindre à la gloire, ils se rabattent sur la vanité. Ils

rivalisent avec les femmes soumises à leur garde de finesse

et d'artifice, pour se garantir de leur haine ou de leurs trom-

peries, et se venger d'elles dans leurs picoteries éternelles.

Aussi, la plupart des eunuques sont méchants avec une feinte

douceur. De toute manière, ils n'avaient pas chez les Ro-

mains le droit de servir de témoins. 3.-3. Vihey.

EUP.VTOIRE, genre de plantes de la famille des com-

posées. Il a pour caractères l'involucre oblong, cylimlrique,

imbriqué; le réceplacle nu, des fleurons peu nombreux, la

graine couronnée d'une aigrette composée de poils capillaires

simples ou dentés, le pistil très-long. Ce genre renferme

plus de cent espèces. La seule qui croisse en Europe est l'eu-

patoire dWvicenne (eupaloritim cunnabinum, L.), ou

eupatoire à feuilles de c/mH ire, vulgairement Ae/'ie de

Sainfe-Cunégoiide; ses racines, faiblement aromatiques,

d'une saveur amère et piquante, jouissent de propriétés

purgatives, et ont été pendant longtemps employées en mé-

decine. Parmi les autres espèces, les plus remarquables

sont rc»pa/oire pourpre {eupatorium purpureiim, L.),

qui contribue à l'embellissement des jardins, etVeupatoire

(iija-pana.

On donne aussi le nom (Veupatuire femelle à une espèce

du cenre biden t.

ÈUPE\, en français NÉAUX, ville manufacturière im-

portante de Prusse, située dans l'arrondissement d'Aix-la-

Chapelle, chef-lieu d'un cercle, est bâtie dans une belle

T.-illée, tout près de la frontière belge, et compte plus de

11,000 habitants. On y trouve plusieurs manufactures extrê-

mement llorissanles de ilraps dits du serait, de casimirs,

de savon noir, des tanneries, etc. Eiipon, qui possède trois
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églises catholiques, uns église érangélique, un collège com-

numal et un hospice d'orplielins, doit sa prospérité à des

réfugiés français, qui, lors de la révocation de IVdit de

Nantes, vinrent s'établir dans ce bourg, resté jusqu'à la

paix de Lunéville partie intégrante du duché de Liuibourg.

Quand la conquête mit la rive gauche du Rhin sous les lois

de la France, Eupen fit partie du département de l'Ourthe;

puis, lors de la paix conclue en 1S14 à Paris, il ht retour

à la Prusse, avec diverses autres parcelles du Limbourg.

EUPHÉMISME (du grec eOipr.iiia, parole de bon

augure, formé de tû, bien, et de (fnp-i, je dis), trope ou

figure de rhétorique, qui a pour objet de déguiser à l'imagi-

nation des idées qui sont ou peu honnêtes , ou désagréables,

ou tristes; l'euphémisme consiste donc à savoir éluder l'em-

ploi des expressions proiires qui réveilleraient directement

ces idées , et à ne faire usage que de termes délicatement

détournés, qui, les enveloppant comme d'un voile, sem-

blent cacher en partie ce qu'elles ont de choquant ou de

pénible. Ainsi , les Latins , au lieu du mot mourir, qui

leur paraissait en certaines circonstances un terme fu-

neste, disaient quelquefois par euphémisme : avoir vécu,

avoir été, s'être acquitté de la vie. Ainsi, nous disons

tous les jours : D'être plus jeune
,
pour être vieux. Plus

d'une fois l'éloquence et la poésie ont eu recours avec suc-

cès à Vevphémisme. Dumarsais fait remarquer que, dans

les livres saints, le mot bénir est mis en certains cas au

lieu de maudire, qui a une signification précisément opposée.

Quand Virgile dit -. Auri sacra famés (la soif sacrée de l'or),

sacra se prend pour exccrabilis : c'est encore par euphé-

misme. CUAMPAGNAC.

EUPH01\E (du grec eu, bien, et çtovii, voix), instru-

ment de musique inventé par Chiadni, et dont les sons

ressemblent à ceux de l'harmonica. Un autre point de

ressemblance entre ces deux instrimients , c'est que le corps

sonore y est mis en mouvement par les doigts, sans méca-

nisme intermédiaire, cl que l'art de nuancer les degrés

d'harmonie y dépend de l'âme de l'eséculant.

EUPnOiVIE, prononciation coulante, harmonieuse. Il

faut distinguer deu\ euphonies, l'une grammaticale, et l'autre

poétique. Nous devons ce mot à la Grèce. Celte nation il-

lustre, dans son aversion innée des sons mal sonnants et

heurtés, créa ce mot, qu'elle opposa à celui deçà c aphonie,
afin d'exprimer la douceur de la vocalité : c'est ainsi que

Quinlilien traduit l'expression grecque dont l'élymologle est

EÙ, bien, et çwvti, voix. L'euphonie grammaticale consistait

chez les Hellènes, ainsi que chez les Latins, en des lettres

intercalaires, généralement une des liquides ?, m, n,r. Ainsi,

dans le mot à-af/r, ( sans commandement ), les premiers

ont inséré un V, et disent àvap/Ti (anarchie). Cet emploi

des liquides, véritable instinct de l'harmonie, est de la plus

haute antiquité; les Hébreux ont, dans leur vieil idiome,

un mot charmant où deux d'entre elles sont employées : c'est

Inbana, la blanche, ou la lune. Dans l'euphonie grammati-

cale, les Latins intercalaient quelques lois le rf, exemple :

pro-suni ( je sers ), pro-d-es ( tu sers ) ; il équivaut à f dans

notre impératif : va-t'en pour va-en. Quant à l'euphonie

poétique des Latins , elle étale toute sa richesse dans ce vers

de Virgile :

Oinnia stth magiia lahentia utuina terra

,

Tous les fleuves coutaut au sein du globe immense

Dans notre langue, ainsi que dans la plupart des idiomes

descendus de l'antique Aiisonie, l'apostrophe esta peu près

toute l'euphonie grammaticale. C'est ainsi que nous disons

Vamour pour le amour, Vom'jre pour la ombre.

DEriNF.-B\RON.

EUPHORBE, genre type de la famille <tes cuphor-
biacées. Il est ainsi caractérisé : Fleurs monoïques; plu-

sieurs fleurs mJlcs groupées autour d'une seule fleur femelle

dans nu involurrc commun, campanule, qu^driquinquélide,

ii lacinies menihraneuses, muni de glandes de formes variées

olternant avec les lacinies. Les fleurs miles, pédicellées et

pourvues d'une bractée, ont une seule élamine, à anthère
biloculaire, didyme, mais ni calice ni corolle. Les fleurs

femelles, plus longuement pédicellées, ont un petit calice

denté ou lobé, trois styles bifides, et le plus souvent six

stigmates bilobés. Herbacées dans les parties tempérées de
l'hémisphère boréal , les euphorbes

,
que l'on rencontre sur

toute la surface du globe, deviennent sufirutescenles et

même arborescentes dans les régions tropicales , surtout dans
l'hémisphère austral. Quelques espèces, propres particuliè-

rement au Cap, sont, comme les cactus, dépourvues de
feuilles.

Le nombre des espèces du genre euphorbe &'éiè\e à près

de 300. Toutes sont des plantes lactescentes. A la moindre
déchirure d'une de leurs parties, elles laissent écouler un
suc acre et corrosif, qui dans beaucoup d'espèces est un
poison violent. Ainsi la gomme-résine connue sous le nom
à'e%iphorbiumon gomme-euphorbe s'extrait de quelques

euphorbes charnues d'Afrique ou d'Arabie, notamment de
l'euphorbe des anciens {euphorbia antiquorum , L. ) et

de Veuphorbe officinal ( euphorbia officinarum , L. ). Pour

ne citer que quelques espèces indigènes, on sait que les

graines de Veuphorbia lathijris ou épurge contiennent une
huile purgative qu'on a proposée comme succédanée de l'huile

de Cî'o^on iiglium; Veuphorbia peplus ou réveille-matin

doit son nom vulgaire à la propriété que possède son suc de
produire une rubéfaction assez intense et une vive diman-
geaison lorsque après l'avoir touchée ou sarclée, par exemple,

les jardiniers ou les cultivateurs portent par inattention leurs

mains à leurs yeux ; son suc est si actif, qu'on l'applique sur

les verrues, les poireaux et les cors, qu'il fait quelquefois

disparaître; Veuphorbia cijparissias , si commun dans les

environs de Paris, a des propriétés toxiques beaucoup moins

prononcées; M. Deslongchamps pense que cette dernière

pourrait remplacer l'ipécacuanha; on a proposé dans le

même but Veuphorbia gerardiana et Veuphorbia ipeca-

cuanha; cette dernière appartient à l'Amérique septen-

trionale.

Quelques espèces exotiques d'euphorbes sont cultivées en

serre chaude, comme plantes d'ornement ;
parmi les plus

belles, il faut citer Veuphorbia jacquiniscflora , originaire

du Mexique, et Veuphorbia splendens, qui croit à Mada-
gascar.

Le nom du genre qui nous occupe vient d'Euphorbus,

médecin de Juba , roi de Mauritanie
,
qui le premier employa

pour la guérison d'Auguste le suc d'une de ces espèces. Avant

Linné on lui donnait le nom de tithijmale (deTixBô;, ma-

melle, et |J.a).6;, pernicieux), qui rappelle les effets dan-

gereux que le suc laiteux des euphorbes peut produire.

EUPHORBIA.CÉES, famille de plantes dicotylédones

diclines. Elles ont pour caractères botaniques •. Calice tu-

buleux ou divisé, sinjple ou double; les divisions intérieures

quelquefois pétaloïdes; dans les fleurs mâles, étaniines en

nombre défini ou indéfini, à filaments distincts ou réunis,

insérés au réceptacle ou au centre du calice j
dans quelques

espèces des paillettes ou des écailles interposées entre les

élamines; dans les fleurs femelles un seul ovaire supérieur,

sessile ou pédicule, surmonte d'un style triple ou quelquefois

simple et terminé par trois stigmates ou plus. Le fruit est

une capsule à autant de loges (ju'il y a de styles ou de stig-

mates, s'ouviant en deux valves avec élasticité et contenant

chacune une ou deux graines; embryon entouré par un pé-

risperme charnu.

Beaucoup de plantes de cette famille ont, comme son prin-

cipal genre euphorbe , un suc propre laiteux et acre : tels

sont le manceniltier, le manioc, le sablier, le

croton tiglium, le ricin, plusieurs jairopha ou mé-
diciniers , etc. C'est à ce dernier genre qu'appartient un

des arbustes dont on extrait le caoutchouc. Dans celte

famille, il faut encore citer les genres buis, mercuriale,
phiillnnthus , etc.

ÉIIPHUUBIUM, produit delà dessiccation à l'air libre

du suc laiteux que laissent découler certains euphorbes.
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Veupliorbium s'olfre sous forme <ie larmes irrc'gulièrps ; sa

couleur eal roussâlre à IVxléiicur et blancliûire intt'ricure-

nient; son odeur est nulle ou presque nulle. Celte substance

est, à cause de son extrême énergie, plus employée dans la

médecine vétérinaire que pour le traitement des maladies

de riionune ; c'est un des plus violcnL« drastiques. Appliqué

à l'extérieur, Veuphorbium produit une vive ruliéfaclion et

agit ccnime vésicant. C'est un puissant sternutatoire ; aussi

sa réduction en poudre doit-elle être faite avec précaution.

Suivant Orfila, Veuphorbium exerce une action locale très-

intense , susceptible de déterminer une vive inflammation
,

et ses effets meurtriers dépendent de l'irritation sympathique

du système nerveux
,
plutôt que de son absorption.

EÙPIIRAISE. Voyez Ecfbmse.

EUPIIRATE, le plus grand fleuve de l'Asie occidentale,

et l'un des plus célèbres dans la Bible et dans l'histoire,

coule tout entier dans la Turquie asiatique; son nom, dérivé

de l'hébreu, conserve encore les formes de cetle langue. Il

est composé de l'article ou pronom ku (le, ce), et de p/ie-

reth, qui présente une triple signification : croître, s'aug-

menter ; féconder, fertiliser ;diviser, séparer. Les Grecs,

en échangeant ce nom ea ct\u\ à'Euphratès , l'ajustèrent

au génie de leur langue, avec la signilication de réjouir, à

cause de l'agrément que ce fleuve répand dans tous les pays

qu'il parcourt. Les Turcs le nomment Frat. On sait que

l'Euphrate est im des quatre fleuves qui arrosaient, dit-on,

le paradis terrestre; que sur ses deux rives brilla jadis

la superbe Babylone, qu'il fut longtemps la barrière qui

séparait l'empire des Partbes, devenu plus lard celui des

Perses sassanidcs, des pays soumis aux Romains et aux

empereurs d'Orient. C'est près des bords de l'Euphrate, à

Cunaxa, que C y r u s le jeune fut vaincu par son frère Ar-

taxercès-Memnon, et que les dix mille Grecs ses auxi-

liaires commencèrent cette belle retraite qu'a immortalisée

la plume de leur chef Xénophon. C'est encore près de l'Eu-

phrate , à Carrhes ( Harran ), que C r a s s u s fit subir à une

armée romaine la honte d'une défaite devant les Partbes.

Lucullus, dans la guerre contre M il br idate, sacrifia

un taureau dans ce fleuve pour en obtenir un passage favo-

rable, et Pompée, en poursuivant ce prince, fit le premier

jeter un pont de bateaux sur l'Euphrate.

L'Euphrate a deux principales sources ; l'une, appelée

aujourd'hui Mourad ou Kara-Sou, vient des montagnes de

la Grande-Arménie, et passe à 22 ou 26 kilomètres nord-est

d'Erze-Roum. Son cours est plus long que celui de la se-

conde source, qui descend d'une autre chaîne de montagnes,

plus au sud, et assez près de la source du Tigre : si bien

que les anciens attribuaient à ces deux fleuves une com-

mune origine. Les deux branches de l'Euphrate, rétmies près

de Monnacotoum, à environ S8 kilomètres d'Erze-Roum

,

coulent d'abord au sud-ouest, vers Samisat (Samosate), où

une chaîne de hautes montagnes l'empèchc d'aller se jelei

dans la Méditerranée. U commence alors à porter dé petites

calques; mais son lit, rempli de rochers, rend la navigation

peu commode et peu sûre. Arrivé aux confins de la Petite

Arménie, il se dirige vers le sud, en faisant quelques détours,

et, après avoir traversé un défilé du mont Taurus , séparé

l'Anatolie delà Turcomanie ou Arménie turque, et le Diar-

beckr ou Mésopotamie, de la Syrie et du désert d'Arabie, il

se joint au Tigre dans l'Irat-Arabi ou Chaldée, près de

Cuorna ou Khorna, ville ainsi nommée à cause de sa position

sur la pointe ou corne que forme la jonction des deux fleuves.

Ils n'ont plus alors qu'un lit commun, quicourt droit au sud,

entre le Khouzistan ou Ahwaz (l'ancienne Susiane), et

l'Irak-Arabi, et se décharge dans le golfe Persique par sept

embouchures, qui forment un delta composé de plusieurs

lies nommées Kehan ou Goban. L'Euphrate perd son nom
depuis sa jonction avec le Tigre à 60 lieues de son embou-

chure. Les anciens nommaient Basilicata ( fleuve impérial),

à cause de sa largeur, de sa profondeur et de son cours ma-

jestueux, le bras de mer qu'ils forment ensemble, et qui

porte aujourd'hui le nom de Schal-el-Arab (fleuve des
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Arabes). Le cours entier de l'Euphrate est de plue de

200 myriamcires, et son bassin, réuni h celui du Tigre, oc-

cupe une superficie d'environ 8,600 niyriamètres. Ses eaux,

quelques troubles , sont saines et agréables à boire ; .sujettes

à des crues bien plus irrégulières, et quant à leur époque et

quant à leur inlensilé , elles n'en sont pas moins tout aussi

utiles aux contrées qu'elles traversent que peuvent l'être

cefles du Nil à l'Egypte. D'ailleurs l'Euphrate, qui reçoit

plusieurs rivières, renferme un grand nombre d'iks, et

fournit de l'eau àdivers canaux, dont quelques-uns commu-
niquent avec le Tigre , à travers la Mésopotamie.

Malgré Pimmense volume de ses eaux, l'Euphrate n'est

navigable que sur un petit nombre de points; dans son

cours supérieur, ce sont des rapides et des roches , dans

son cours inférieur, des bancs de sable et des barres qui en

entravent le cours; et les essais tentés de 1835 a 1837 par

des Anglais, sous la direction du colonel Chesney pour ap-

pliquer la vapeur à sa navigation ont démontré qu'il fallait

décidément ranger au nombre des rêves de l'imagination la

possibilité de se servir de ce fleuve, du moins dans son état

actuel, pour établir une voix de communication par eau en-

tre les Grandes Indes et la Méditerranée. Consultez Chesney,

The Expéditionfor the survey ofthe river Eupkrates and
Tigris { 1 vol., Londres, 1850 ). H. Acdiffret.

EUPHRATÉSIE. Voyez Com\gèxe.

EUPHROSINEou EUPHROSYiNE ( EÙfpomvr, , de eu,

bien, çpcvÉw, je pense), une des trois Grâces.
EUPHUISME. Grâce au génie de Walter Scott, qui

ne connaît ce bel esprit de la cour d'Elisabeth, ce fat du

seizième siècle, ce sir Piercy Shafton, qui apportait au mi-

lieu des mœurs et de la pauvreté de l'Ecosse son amour

du luxe et de la métaphore, ses vêtements magnifiques et

la broderie de sa conversation ? Sir Piercy représentait un

petit-maître du temps de John Lillie, qui jouit d'une répu-

tation aussi prodigieuse qu'elle fut courte. Oet homme, qui

avait deviné M"' de Scuderi et les précieuses , était ap-

pelé, dans le titre de ses pièces c'e théâtre, le seul rare

poète du siècle, le spirituel, le comique, le facétieusement

ingénieux et l'ingénieusement facétieux John Lillie. Blount,

son éditeur, nous assure qu'il s'asseyait à la table d'Apol-

lon, que ce dieu lui décerna une couronne de ses propres

lauriers, et qu'il ne manquait pas une seule corde à la lyre

dont il se servait. Le livre qui fit sa réputation est intitulé:

Euphucs et son Angleterre, ou Vanatomic de l'esprit.

Aussitôt les courtisans de parler euphuisme, c'est-à-dire

d'aflier les idées les plus monstrueuses et les plus outrées,

de rechercher les concetti les plus bizarres et les moins na-

turels, d'affecter enfin, un style forcé et guindé, que quelques

écrivains, au nom de la vérité, emploient encore en se pro-

clamant originaux et modèles. Le barreau et la chaire adop-

tèrent le jargon de Lillie comme la cour, et, soit imitation,

soit mauvais goût de l'époque, nous retrouvons dans pres-

que toute l'Europe ce penchant au style ridiculement figuré

que Ben Johnson attaqua dans le Cinlhia's lievels. Un
des exemples les plus grotesques qu'on en pourrait citer est

l'oraison du brave Crillon, prononcée en décembre 1615,

à Avignon, par le jésuite Bening, et dont l'abbé d'Artigny

a donné un long extrait au cinquième volume de ses mé-

moires, ainsi que cefle de l'archiduc Albert, sous le titre du

Soleil éclipsé, par dom Bernard de Montgaillard. Cepen-

dant le jésuite l'emporte encore sur le prédicateur de l'or-

dre de Citeaux. De Reiffenbirg.

EUPOLE ou EUPOLIS, un des six poètes comiques

grecs que les grammairiens de l'école d'Alexandrie ont ju-

gés dignes d'être placés dans leur canon, florissait vers

l'an iiO avant J.-C, et fut contemporain d'Alcibiade, qui

eut, dit-on, vivement à se plaindre de la causticité de ses at-

taques, et qui, ajoule-t-on, s'en vengea lâchement. Eupo-

polis fit représenter sur le théàlre d'Athènes dix-sept comé-

dies, dont sept furent couronnées. Un passage de Lucien

permet de conjecturer que les œuvres de ce poète, remar-

quables par la finesse du trait et par beaucoup de grâc*".
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(«faient une de ses lectures favorites, et qu'elles ne durent

pas être sans influence sur la tournure mordante et spiri-

tuelle de ses dialogues. 11 en existe encore quelques frag-

iiieuls épars dans Slobée, AtlK'née, Pollux, etc.; et ils ont

été recueillis et commentés par Runkel (Leipzig, 1825).

On croit qu'Eupolis pt'rit dans la guerre du Péloponnèse, en

combattant vaillatunient les Lacéd(5moniens ; on ajoute

même qu'à cette occasion les Athéniens rendirent une

loi qui dispensait à l'avenir les poètes du service militaire.

EURE ( Département de 1' ). Formé de la partie occi-

dentale de l'ancienne Normandie, d'une portion du Per-
che, il est borné au nord par le département de la Seine-In-

férieure, à l'est par ceux de l'Oise et de Seine-et-Oise,

au sud est par celui d'Eure-et-Loir, au sud-ouest par celui

de l'Orne et à l'ouest par celui du Calvados.

Divisé en 5 arrondissements dont les chefs-lieux sont

Évreux, liemay, les Andelys, Louviers, Pont-Audemer, 36

cantons et 798 communes, il compte 415,777 habitants. Il

envoie trois députés au corps législatif, forme la 2" subdivi-

sion de la 2" division militiire, fait partie de la 2' circonscrip-

tion forestière, est dans le ressort de la cour impériale de

Rouen, et forme le diocèse d'Évreux. Son académie com-
prend deux collèges et une école normale.

Sa superficie est de 582,127 hectares, dont 358,863 de

terres labourables ; 111,045 en bois; 18,806 en laudes, pâtis,

bruyères; 1,677 en vignes; 23,212 en prés et cultures diver-

ses, 233 en OAeraics, aunaies, saussaies; 3,309 en propriétés

bâties ; 34,732 en vergers, pépjnières, jardins; 495 en étangs,

abreuvoirs, marais, canaux d'irrigation ; 2,897 en lacs, ri-

vières, ruisseaux ; 14,249 en forêts, domaines improduc-
tifs; 12,314 en routes, chemins, places publiques, rues, etc.;

295 en cimetières, églises, presbytères, bâtiments publics.

Le nombre des propriétés bâties est de 113,535, dont 112,085
consacrées à riiabilation, 698 moulins, 25 forges et hauts
fourneaux et 727 fabriques et usines diverses. Le départe-
ment paye 3,195,211 fr. d'irnpùt foncier.

Situé dans le bassin de la Seine, qui le traverse dans sa

plus grande partie, il est arrosé par l'Eure, dont il tire son
nom, l'Iton, l'Aure, la Rille, la Corbie, l'Epte, l'Andelle. Le
marais Vernier, entre Quillebneuf et la Rille, est le seul con-

sidérable du département de l'Eure. Le mont Rôti, entre

Lieurey et Saint-George, est le point culminant du pays, qui

est en général assez plat. Le sol est d'une grande fertilité.

On y trouve du menu et du gros gibier de toute espèce,
peu d'animaux sauvages ou nuisibir.î. Le chône, le hêtre,

l'orme, le charme, le tremble, l'alisier, le cormier sont les

essences dominantes dans les forêts. Le pays re^iferme
des pruniers, des poiriers, des pommier.s, des abricotiers,

des mflriers, des tilleuls, des sapins. On y trouve d'abon-
ilautes mines de fer, de la pien'c meulière, du grès à paver,
de la piene de taille, de la pierre à chaux, du gypse, de la

pierre à foulon, de la terre à potier. Ses principales .sources

minérales sont celles d'IIoussouville et de Vieux-Conches.
L'agriculture y est Irès-produclive, la cidtnre très-soi-

gnée : il produit particulièrement des céréales, du chanvre,
du lin. La culture des pommes, destinées à faire le cidre, a
dans la contrée un développement considérable. On élève
des chevaux, des bœufs, des montons de haute taille,

connus sous le nom de moutons de pré salé.

La filature et le tissage des lainages et du coton, la fa-
brication des draps et des étoffes de coton constilueut l'in-

dustrie manufacturière la plus impoitante du pays. On y
fabrique du fer, du fil de fer, des épingles et des clous d'é-
pingles

; il y a en outre des lamineries, des tanneries, des
moulins à tan, des fabri(iues de coulils, de sangles, de ru-
bans de fil, de toiles peintes, de velours, de basin, des ver-
reries, des papeteries, notamment celle de MM. Firmin D i-

dot au Mesnil-sur-l'Éstrée.

Il roules impériales, 15 roules départementales, .30,100
chemms vicinaux sillonnentle département de l'Eure, dont le
chef-lieu esta £'„,e M j;. Parmi les villes ou endroits re-
marquables, nous citerons: fier H n y; to ,1 «(/c/,^,,^ ,„„.
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viers; Pont-Audemer ; r,ieltu'tl, chef-lieu de canton
avec 2,146 habitants, à 35 kilomètres d'Évreux, où exis-

tent de nombreuses tuileries; Couches, k 18 kilomètres

d'Évreux, chef-lieu de canton, renomme pour ses eaux mi-
nérales, a de hauts-fourneaux; lvr\y-lu-lJalaUle; Jtau-
mont-le-Rorjer ; Vamville; Vucy-sur-Euie, a \v,V\\a-
mètrcs d'Évreux, était autrefois une ville foitiliée, d'une
importance plus considérable que maintenant : 1,5j7 b;dii-

tants; Rugles, à 46 kilomètres d'Évrenx, compte 1,972
habitants : elle a des fabriques d'épingles, d'aiguilles, de
pointes de Paris, des trélileries. une grosse forge, des fon-
deries de cuivre; Verneuil; Vernon; Aouancourt,
chef-lieu de canton, â.28 kilomètres d'Evreux, ne compte que
1,041 habitants ; mais ce petit endroit a de l'importiuice, par
ses nombreuses filatures et papeteries ; Gisors, bâtie sur
l'Epte, à 30 kilomètres des Andelys, chef-lieu de canton,

3,6j3 habitants, a été longtemps disputée entre les Français
et les Anglais dans le quinzième siècle, et fut enfin assurée

à la France par Charles VII en 1449. On y voit encore les

ruines du château fort que Guillaume le Roux y a\alt élevé,

de même qu'une église remarquable; on y fait un important
commerce de blé; Rrhnne, également chef-lieu de cantoD,
population 3,302 habitants, à 15 kilomètres des Andelys,
a vu dans ses murs le concile qui, eu 1050, condamna l'hé-

résie de Bérauger. Citons encore G ail Ion; Quitlebeuf
et Pont-de-VArche.
EURE-ET-LOIR (Département d' ). Formé de la

B ea u c e presque entière, et d'une partie du Pe r c h e, il prend

I

son nom des deux principales rivières (|ui l'arrosent, et est
borné au nord par le département de l'Eure, à l'est par ceux

j

de Seine-et-Oise et du Loiret, au sud parle Loiret et Loir-

! et-Cher, au sud-ouest jiar la Sarthe, et à l'est par l'Orne.

Divisé en 4 arrondis.scmenls dont les chefs-lieux sont
Chartres, Cliâteaudufl, Dreux, Nogent-le Rotrou, 24 cantons
et 451 communes, il compte 294,892 habilants. U envoie
deui députés au Corps législatif, forme avec les dêpaile-

inents de l'Yonne et du Loiret la 3" subdivision de la l'" di-

vision militaire, fait partie du quinzième arrondissement fo-

restier, ressortit à la cour impériale de Paris, et forme le

diocèse de Chartres. Son académie compte trois collèges

communaux et une école normale primaire.

Sa superficie est de 548,304 hectares, dont 435,277 en
terres labourables

; 49,426 eu bois; 5,626 en landes, pâlis,

bruyères; &,J01 en vignes; 22,581 en prés; 31 en culture»
diverses; 795 en oseraies, aunaies, saussaies; 3,186 eu pro-
priétés bâties ; 5,982 en vergers, pépinières et jardins ; 696
en étangs, abreuvoirs, mares, canaux d'irrigation ; 777 en
rivières, lacs, ruisseaux; 6,790 en lorèts, domaines non pro-
ductifs; 11,857 en routes, chemins, places publiques,
rues, etc.; 179 en cimetières, églises, presbytères, bâtiments
publics. Le nombre des propriétés bâties est de 72,630, dont
71,393 consacrées à l'Iiahikilion, 706 moulins, 5 forges ou
liants fourneaux, et 526 fabriques ou usines diverses.

La partie nord-ouest du d<>partement d'Eure-et-Loir est si-

tuée sur le bassin de k Seine et de la Marne; la partie

sud-est, sur le bassin delà Loire; l'Eure, le Vaigre, la

Voise, la Biaise, la Meurette, aflluents de l'Avre, l'arrosent

dans la première région ; le Loir, et ses affluents, la Connie,
la Tironne, la Faiichard, l'Ozanne et la Yère, l'Huisne, qui
va se jeter dans la Sai tlie près du Mans, arrosent la se-

conde région. Le faite des collines, dont la chaîne traverse
le milieu du département et divise celui-ci en deux bassin^

hydrographiques, n'a pas une grande élévation. La fe-rlilité

du sol de la Beauce est proverbiale.

Il y a peu de gros gibier dans cette contrée, et beaucoup de
bêtes à laine. Les rivières y sont poissonneuses. Le chêne,
le bouleau sont les essences dominantes dans les forêts; les

pommiers abondent dans le pays. Peu de richesses minera-
logiques, mais argile à briques, à poteries, à faïence, tour-
bières, marne, pierre à bâtir, grès en quaulile.

L'agriculture est parfaitement lencie; récolte abondaiih' en
céréales, (ourrages, plantes legumliienscs, légumes >ecs, vin*,
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et cidres. On y trouve lipaiRoup ir;iriim;iux <loiiiesli(|m'S,

(Mit la rate n'a d'ailleurs rien de remarquable.

Le diWelii|i|ienii^nt consiiléralile doniii} dans Kiire-el-l.iiir

il la cidliire (les ci'rcales n'a |ia> |>;-rjiiis il l'industrie niainilactn-

ri^re d'y prendre de j^rande'i i»re|»ortiuiK; on y compte ce-

pendant ipielipies (itablisseiiients importants, eutre autres la

papeterie de MM. Firniiii Uidot il Sorel, où fut ctahlie,

en IcSli, la pieniière machine il papier iiK^caniipie, iuveii-

tce par l\l. Didol Saint-Le^er, et (|ui est la plus con.sid(^-

ralile de France ; des faliriiiues de draps, de couvertures de

laine, de bonneterie et de clouterie.

Les chevaux, les bestiaux, les grains, les laines, les

étolTis (le coton, les toiles, la mercerie et la quincaillerie cons-

tituent les principales hranclics de conimerce du départe-

llKMlt.

Un chemin de fer, celui de l'ouest, 8 routes impiîria-

le.s, 18 routes di'parteiiientales, 8,ISH chemins vicinaux sil-

lunnent ce d(:parteinimt, dont le chef-lieu est Chartres.
Lesvilleset endroits principaux sont en oalre-.C hâteaic-

(lun, Dreux, Nogcnt'lc-Rotrou, Anct , lUicrs,

chef lieu de canton de 3,146 habitants : à 24 kilomètres sud-

ouest de Chartres, où se trouvent des fabri(iues de draps

et de couverture de laine; Épernon, Maintenon, Bon-

m'viil, chef-lieu de canton, jolie ville avec une f'glise d(jnt

on rcinar(]ue la flèche élevtie, à 15 kilomètres nord-est

de ('liilteaudun, compte 5,055 habitants ; lilatures de cotons

el laina^;es; llrou, chef-lieu de canton, sur l'Ozanne, à 22 ki-

lomètres nord-ouest deChilteaudun, ville de 2,345 habitants,

fait un commerce considérable de céréales, graines et lin.

[m Feric-ViiUime, Senonches chef-lieu de canton, à 31!

kilom. sud-ouest de Dreux, compte 2,108 liabitaiits; sa

chaux hydraiilii|necst renommée ; il y a des hauts-lourneaux
;

La llazoc/ic-Coiie/, bourg de 2,309 habitants, il 27 kilomè-

tres de INogcnl-le-!îotroii, fait un grand commerce de cé-

réales ; ia io'i/'P, chef-lieu de canhMi, petite ville de !,(>lo

habitants, une des principales stations du cheinin de fer do

l'ouest, il 17 kilomètres sud-est de Nogent-le-HoIron , a de

l'importance, par son commerce de bestiaux et de cidre.

EUIIIPE. Voyez Eubée.

EUUIPIDE, un des trois grands poètes tragiqi:es de la

Grèce, naquit la première année de la 75" olympiade ( 4S0

avant J.-C. ), à Salamine, le jour même où les Grecs y
remportèrent une victoire si mémorable sur les l'erses. Ce
jour fait ép(jque dans l'histoire de la tragédie , car Es cliyl c

s'y distingua au nombre des combattants , et le jeune So-

p 11 cl e, chantant l'Iiymniede la victoire, marcha en tète

du chœur qui la célébrait. La famille d'Euripide s'était ré-

fugiée dans l'île de Salamine, peu avant l'invasion de Xerxès

dans rAtti(pie. Son père Mnésaïque était caharetier, au

rapport des biograplies , et sa mère Clito , marchande

d'herbes. Aristophane fait de fréquentes allusions à la bas-

sesse de sa naissance, nutaimnent dans les Acharniens , les

Chevaliers, les FÉ/es de Ccris. Par délérence pour un
oracle mal interprété, on éleva d'abord Euripide pour en

filtre unalhlèle. Cet oracle annonçait qu'Userait vainqueur

dans les jeux publics. Il se livra donc aux exercices du
corps, et Tondit même qu'il remporta une fois le prix. Mais
son esprit le port;i bientôt ii d'autres études. Il s'exerça d'a-

bord ii la [leintiire; puis, il étudia la rhétorique sous Prodicus,

et la philosophie sous An axa go re. On ajoute qu'il fut

intimement lié avec Socrate
,

plus jeune que lui de dix

ans. Celui-ci, (pii fréquentait peu le théâtre, ne manquait

cependant pas de s'y rendre lorsqu'on représentait quelque

pièce d'Euripide. Ces études de la jeunesse du poète lais-

sèrent des Iraces profondes dans .ses compositions tragiques.

On y letrouve le système d'.\naxagore sur l'origine des êtres

et les principes de la morale de Socrate, ce qui le fit appeler

le philosophe du théâtre. D'un autre côté, on sait le cas

ipie Quintilien faisait de ses beautés oratoires : il conseille

aux i.iuics gens qui se destinent au barreau la lecture de
ses (iii\rag(>;, comme lui excellent modèle de l'art de con-

vaiucru et de persuader.

KURE-LT 1,0IR — EURIPIDE

Ce lut la première aiini'C de la SI" (jlMupiade qu'Euripidf

lit son début dans la carrière dr/imaticpie. Son premier ou-

vrage fut Les l'cliiutes : il n'obtint (pje la troisième nomi-

nation. On a la date de quelques-unes de ses autres pièces ;

d'apnis l'argument de la Mcdce , elle lut représentée la pre-

mière année de la S7" olympiade; elle faisait partie d'une

télral(igie,ct n'obtint encore que le troisième prix. Trois ans

plus lard
,
quatrième année de la 87" olympiade, il réussit

com|ilétement avec VUippotytc. Les Phénicienues furent

représentées la première année de la U2° olympiade, d'après

le scoliaste d'Aristophane sur Les Crenuuilles ; et Oreste

,

la (piatr ièuie année de la même olympiade. Il paraît que ce

fut là son dernier ouvrage; car il mourut deux ans après,

dans la deuxième année de la i):l° olympiade, suivant les

marines de l'aros, à la cour d'Archélaus, roi de Macédoine,

où il s'était retiré dans les derniers temps de sa vie. On n'est

pas d'accord sur le genre de sa mort. l.,es uns racontent que,

se promenant un jour dans un lieu solitaire, des chiens

furieux se jetèrent sur lui et le mirent en pièces. D'autres

prétendent qu'il fut déchiré |iar des femmes. Cette dernière

tradition repose sans doute sur la haine qu'où lui attribue

pour le sexe en général, On sait qu' .Aristophane, dans sa

comédie des Félcs de Cérès , suppose (pie les femmes , brû-

lant de se venger des injures qu'Eurijiide leur piodigiie dans

ses tragédies, déhbèrent entre elles sur les moyens de le

perdre; et l'auteur comique ,tout en feignant de prendre le

parti des femmes contre Euripide , les outrage lui-même

bien plus audacieusement que ce dernier. Néanmoins Euri-

pide se maria deux fois : la première femme qu'il épousa,

il l'ilge de vingt-trois ans, s'appelait Chœrinc, et lui donna

trois lils; après l'avoir répudiée, il en épousa une autre.

Il parait (lu'aucune de ces deux unions ne fut heureuse.

Aulu-Gelle rapporte, sur le témoignage de Varron , qu'Eu-

ripide avait composé soixante-quinze tragédies, et qu'il ne

remportJi le prix que cinq fois Cependant, sa biographie

rédigi'c par Thomas Magister porle qu'il lit (piatre-vingt-

douze tragédies, et qu'il vainquit quinze fois. Riais les autres

biograplies,SuidasetMoschopolus, ne parlent que de cinq vic-

toires. Il ne nous reste de lui que dix-neufpièces; en voici les

tities : llécube, Oreste, Les Phénkiennes, Medée, llippo-

lyle, Alceste, Andromaijue, Le Cyclope (drame satirique).

Les Suppliantes, Ipliigénie en Àulide, Iphiyénie en Tau-

ride, Les Troijennes, Uhésus, Les Bacchantes Les liera-

clides, Hélène, Ion, Jlerciile furieux, Electre. Parmi les

nombreux fragments de ses autres ouvrages, il nous re-ste

le prologue de Danaé , avec nn fragment de chœur, plus

trois passages assez considérables du PhaHon , trouvés en

ISIO dans un manuscrit de la Uibliothèquc impériale.

On a porté des jugements très-divers sur le mérite d'Eu-

riiiide comme poète tragique, tant chez les anciens que chez

les modernes. Aristophane, son contemporain, l'a fré-

quemment parodié et tourné en ridicule. Aristote, dans sa

/'0('</yMe , appelle Euripide le plus tragique des poètes;

mais c'est par allusion au grand clfet de ses catastrophes

funestes. Puis il ajoute : « Quoiqu'il ne soit pas toujours

heureux dans la conduite de ses pièces, x Quintilien, de

son côté, préfère Euripide à Sophocle, en les jugeant de son

point de vue de rhéteur. Chez les modernes aussi, Euripide

a longtemps obtenu la préférence. Racine parait l'avoir

étudié plus particulièrement , et l'a souvent imité. De nos

jours, au contraire, W. A. Schlegel l'a rabaissé fort au-

dessous d'Eschyle et de Sophocle. Ce critique célèbre nous

semble avoir jugé le grand tragique d'un point de vue trop

limité. Il lui inélère Eschyle, parce que celui-ci a mieux

conservé le caractère religieux qui fut d'abord inhérent au

théâtre. Mais Euripide marque d'une manière frappante la

transition de l'époque religieuse à l'époque philosophique ; et

il n'y a nullement de la faute du poète : c'est la marche

inévitable de l'art, qui est forcé de suivre le niouvenuiildcs

esprits. On peut y voir un progrès plutôt qu'une altération,

ou du moins, s'il y a di'cadence sous le rapport religieux, il y

a pi ogres pour l'art. Euiipiile acn ell'iJ décuuveit un monde
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inconnu , le monde de l'âme , et ce fut la source de ses plus

brillants succès. Quelques reproches qu'il mérite d'ailleurs,

on ne peut méconnaître en lui un grand peintre du cœur

humain. C'est par là qu'il touche, qu'il attache, et qu'il

doit plaire dans tous les temps
,
parce qu'il a retracé les sen-

timents élernels du cœur de l'homme. Son but principal est

d'émouvoir : il connaissait la nature des passions, et il savait

trouver les situations dans lesquelles elles peuvent se déve-

lopper avec le plus de force. On peut faire bien des objec-

tions contre ses plans mal ordonnés , contre le choix de ses

sujets et les hors-d'œuvre de ses chœurs, mais il reste

supérieur dans l'expression vraie et naturelle des passions

,

dans l'art d'inventer des situationsintéressantes, de grouper

des caractères originaux, et de saisir la nature humaine sous

toutes ses faces. Il est maître dans l'art de traiter le dialogue,

et d'adapter les discours et les répliques au caraclère, au

sexe, à la condition des personnages. Tout en rendant justice

à l'élégance et à la facilité de son style , il faut reconnaître

qu'il a souvent fait abus des sentences et des tirades philo-

sophiques. Par ses défauts comme par ses qualités , il était

plus accessible à l'esprit des modernes; c'est ce qui explique

la préférence que quelques-uns lui ont donnée sur Sophocle,

qui a maintenu l'art dans une région plus pure et plus idéale.

La plus récente édition des œuvres d'Euripide est celle qu'en

a donnée M. Fix, dans la Bibliothèque des auteurs grecs

de MM. Didot (vol. Paris, 1843).

Artaud, inspecteur gcnéral de l'instruclion primaire.

EUROPE. Cette partie de la terre, dont la superficie

totale est de 88,000 myriamètres carrés, et qui s'étend de-

puis le mont Oural, le fleuve du même nom et la mer Cas-

pienne, dans la direction du sud-ouest, entre la mer Gla-

ciale du nord, l'océan Atlantique et la mer Méditerranée, ne

forme à bien dire qu'un prolongement ou une presqu'île

de l'Asie. Mais les conditions physiques sous l'empire des-

quelles elle se trouve placée non-seulement en font une

partie de la terre tout à fait à part, elles l'ont en outre

rendue le foyer le plus important et le plus puissant de la

civilisation. Les points extrêmes de la terre ferme sont : à

l'est, l'embouchure du Kara, par 66°, 30' de longitude orien-

tale; au nord, le Cap Nord, par 71°, 10' de latitude septen-

trionale; à l'ouest, le cap la Roca, par 10°, 50', 20 " de longi-

tude occidentale; au sud, le cap 'Tarila, par 36" de latitude

septentrionale. Sa plus grande étendue, du cap Saint-Vincent

à l'embouchure du Kara, du sud-ouest au nord-est, est de

630 myriamètres, et sa plus grande largeur, du Cap Mord au

Cap Matapan, de 385. Entre le golfe de Lion et le golfe de
Biscaye, elle n'a que 35 myriamètres de largeur. Au sud,

elle ne se trouve séparée de l'Asie que par le Bosphore et

, par l'Hellespont, et de l'Afrique que par le détroit de Gi-

braltar. Rien de plus caractéristique que sa situation, qui

fait d'elle le centre des hémisphères continentaux, en même
temps que l'antipode du monde océanien, avec lequel elle

se trouve pourtant étroitement unie au moyen de l'Océan.

Région essentiellement continentale à l'est, méditerranéenne
au sud, ocianienne à l'ouest, et située presque tout entière

sous la zone tempérée , elle a été appelée à être le théâtre

d'une civilisation particulière, en même temps qu'à offrir le

spectacle du multiple développement de l'énergie humaine
portée à son plus haut degré de puissance. Il n'est pas de
partie de la terre qui possède une aussi grande étendue
de côtes, une telle richesse de presqu'îles, qui olfre

tant de facilités au commerce et un si grand nombre de
points accessibles. Comme irruptions importantes de l'O-

céan, nous signalerons au nord la mer Blanche, au nord-
oue>;t, la Baltique, le Cattégat, le Skagerack, ia mer du
Nord, le Canal, et le golfe de Biscaye; et au sud, comme
parties distinctes de la Méditerranée, la nier de Ligurie, la

mer Tyrrliénienne, la mer Adriatique, la mer Ionienne et la

mer Égéï; puis, par delà la merde Marmara située entre l'Hel-

lespont et le Bosphore, la mer Noire avec le goKe d'Azow.
Entre ces diverses mors s'avancent eu l'jrme de piesqn'iles :

au sud, la Taiiride ( Crimée ), la Tincpiie, l'islrie, l'Italie et

la péninsule hespérienne; au nord-ouest, la Bretagne, la

Normandie, la Hollande, le Jutland et la presqu'île Scandi-

nave; au nord, la Laponie. C'est dans la mer Blanche que
la côte offre le moins d'anfractuosités; elle est autrement

tourmentée du côté de l'océan Atlantique, et du côté de la

Méditerranée elle offre encore bien plus d'écliancrures et

d'accidents, circonstance tout à fait lavorable, et qui semble
avoir destiné cette partie de l'Europe à devenir le berceau

,

puis le foyer le plus actif de la civilisation. Des îles dépen-

dant de l'Europe, l'Islande seule est isolée, comme pour
servir d'étape entre elle et le Groenland; les autres se trou-

vent presque toutes réunies en groupe et rapprochées du
continent, à savoir des plus vastes territoires au nord-ouest;

et au sud-est, de ceux dont les côtes olfrent le plus de

solutions de continuité Ici, c'est l'archipel grec, espèce de

pont jeté pour la civilisation entre l'Asie, l'Afrique et l'Eu-

rope; là, c'est l'archipel brilannique,qui s'élève comme ou-

vrage avancé vers l'Océan, et que sa situation géographique

a destiné à posséder l'empire des mers de même qu'à servir

d'intermédiaire entre l'Europe et l'Amérique. Ici, c'est la

Sicile, point de repère entre l'Afrique et l'Italie; là l'archipel

danois, destiné à propager l'élément germain vers le nord.

Orographie. A considérer les successions de plateaux et de

bas-fonds, de montagnes et de vallées que présente la sur-

face de l'Europe, sa configuration extérieure parait d'abord

avoir un certain caractère d'uniformité. En traçant en effet

une ligne de l'embouchure du Dniestr à celle du Rhin, on
divise le continent en deux parties principales, celle du
nord-est, grande vallée séparée de la partie sud-ouest par

une série continuelle de plateaux. Mais un examen plus at-

tentif ne tarde point à démontrer que cette grande vallée,

elle aussi , ne laisse pas que d'avoir une surface extrêmement

inégale et tourmentée ; et que, à la différence des autres parties

de la terre, c'est à l'extrême diversité de configuration du
sol qu'est dû le caractère particulier qui forme le propre

de la nature européenne. La grande vallée Sarmate couvre

à elle seule, au nord-est du Dniestr et de la \'istule, une su-

perficie de 45,000 myriamètres cariés, tandis que les diffé-

rentes autres vallées du continent n'en occupent que 6,000.

Dans les presqu'îles, c'est la configuration montagneuse qui

domine, et de telle sorte que les vallées n'y occupent guère

au delà de 5,000 myriamètres carrés; mais c'est préci-

sément au nord que se trouvent les vallées les plus profon-

des; et la Scandinavie, la presqu'île qui pénètre le plus en

avant dans la zone froide, est aussi celle qui présente les

vallées les plus vastes, circonstance à laquelle est due la

possibilité d'y cultiver le sol jusqu'au point nord le plus ex-

trême, les îles , elles aussi , sont assujetties à cette heu-

reuse configuration. Le tiers de leur superficie totale se com-
pose de vallées , et plus particulièrement au voisinage de

l'océan Atlantique. Vue à vol d'oiseau , l'Europe renferme

59,000 myriamètres carrés de vallées et 25,000 myriamètres

de contrées montagneuses. La grande vallée de l'Europe

orientale communique directement , au sud du mont Oural

,

avec les steppes de l'Asie, et forme là, au nord de la mer
Caspienne, cette grande porte des peuples par laquelle pé-

nétrèrent les hordes asiatiques quand elles s'en vinrent mo-
mentanément compromettre le développement de la civili-

sation européenne et infuser de nouveaux éléments dans

son luflange de peuples. Au nord, elle touche par les inha-

bitables marais des Tundras à la mer Glaciale; an sud, elle

s'ap|)uie aux premiers contreforts du Caucase, ceint la rive

septentrionale de la mer Noire, puis subit un exhaussement
du sol, se couvre alors de marais et de forêts, et au sud, de

luxuriants pâturages, pour constituer un groupe régional

particulier et un seul grand État politique (voyez Russie).

De la Vistule au Rhin, la plaine Sarmate continue en se

rétrécissant toujours davantage pour former la ceinture de

vallées germaniques qui accompagne les rivages de la Bal-

tique et de la mer du Nord; région divisée'aussi par un
grand nombre de légers soulèvements du sol et de profondes

vallées, avec un chenal pour l'écoulement des eaux, et qui

20.
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ilans sa profondeur moyenne de l'est à l'ouest présente la

transition des landes sablonneuses aux steppes verdoyantes

et aux marais, pour linir par s'abaisser juscju'au niveau de

la Mer du Nord et mime plus bas. Au suil-ouest des em-

bouchures du Kliin, les fertiles vallées flamandes servent de

point de transition aux vallées françaises qui , des plaines

et des plateaux de la Picardie limitrophes des dernières hau-

teurs de la Flandre, s'abaissent pour former les bassins sé-

parant le groupe des montagnes centrales de la France de

l'océan Atlantique et des montagnes de la Bretagne, et au

sud s'appuyant aux Pyrénées. Pendant que la région mon-
tagneuse du sud-ouest de l'Europe est entourée de la sorte

de vallées formant un grand arc septentrional , les vallées

du Danube à l'est, celles des Marches et de l'Oder à l'ouest,

rejoignent les plaines du bassin du Riiône et du bassin du

Rhin, en constituant quatre régions ou groupes de mon-

tagnes bien distincts. Entre les basses plaines du Rhône et

du Danube hongrois , et entre les vallées lombardo-véni-

tiennes et les plaines danubiennes de l'Allemagne méri-

dionale, s'élève le vaste système des différentes chaînes des

Alpes sur une base totale de 2,2d0 myriamètres carrés, at-

teignant avec le Mont-Blanc une altitude de 4,934 mètres

pour former l'un des plus magnifiques plateaux de la terre,

avec des pics de 3 à 4,000 mètres de hauteur. Au nord de la ,

plaine du haut Danube, entre les vallées du Rhin d'une part,

et celles des Marches et de l'Oiier de l'autre, les montagnes

centrales de r.\llemagne suivent, sur une base de 2,500 my- ,

riamètres carrés, une pente qui va s'inclinant en terrasses

vers le nord et , au moyen de diverses chaînes longitudi-

nales recouvertes des plus riches forêts, partage le sol alle-

mand en un grand nombre de régions distinctes ( voyez Al-

lemagne). A l'est des Alpes, dont les séparent le cours

moyen du Danube et ses vallées hongroises, s'élèvent, sur

une base de 5,100 myriamètres carrés de superficie, les

Monts Carpathes , depuis les angles couverts de neige du

plateau de Transylvanie jusqu'aux basses montagnes fores-

tières de Presbourg, qui ceignent les riches plaines de la

Hongrie, atteignent au mont Tatra une altitude de 3,000 mè-
[

très et prennent en Transylvanie tous les caractères d'un
j

pays de plateaux ( vuyez Carpathes ). A l'ouest du Rhône et
,

du Rhin s'avancent sur le flanc des Alpes et des montagnes i

centrales de l'Allemagne, les montagnes d u cen tre de la France, ,

qui ne s'y rattachent pas, il est vrai, sans solution de conti-

nuité, mais qui, de même que les plus liautes montagnes de i

l'est et du sud-est, vont toutes en s'abaissant par terrasses
'

successives dans la direction du nord-ouest et de l'ouest, et,

aux environs des sources de la Loire, forment un plateau

central de 1,000 mètres de plan vertical avec des pics d'en-

viron 2,000 mètres {voyez France). Parmi les montagnes

des presqu'îles, celles qui bordent les côtes de la Crimée, et

leschaînesdes monts Arréesqui couvrent toutcla Bretagne, se !

trouvent à une bien plus grande distance des systèmes prin-

cipaux que les montagnes des presqu'îles de la Méditerranée ,

et de la Scandinavie. Le système si heurté et si accidenté

de la péninsule Ottomane a son point culminant et d'attache

au nord, dans le plateau du Tscber-Dagh ou Skardus, avec

des pics de 2,700 mètres, et se résout au sud, en Grèce, en

divers massifs à crêtes qui reparaissent encore dans les îles

de l'archipel. Les contrées de l'Italie se rattachent au sys-

tème de la chaîne des Apennins, dont la crête atteint

dans les Abruzzes une élévation de 2,000 mètres j et même
de près de 3,000 à Gran-Sallo, et reparait, quoique brisée

par des forces volcaniques, sur la côte septentrionale de la

Sicile, de même qu'en Corse et en Sardaigne. Les hautes

plaines centrales de la Castille témoignent du caractère fon-

damental de plateau que présente toute la péninsule hcs-

périenne, laquelle se trouve complètement séparée de la

France au nord par les Pyrénées, aux cimes couronnées de

neiges, de même qu'elle nous offre encore au sud dans la

Sierra Ffevada un autre plaleau atteignant la légion des

neiges. Dans la péninsule scandiiiave un plateau riche en

pics neigeux et en glaciers, avec des versants abruptes et

atteignant dans la direction du nord au sud une hauteur de

700 à 1,700 mètres, s'avance vers la côte occidentale, qui

est échancrée de la manière la plus tourmentée, tandis que
des plateaux couverts de lacs et de forêts s'abaissenl en ter-

rasses dans la direction de l'est et du sud-est. Le |)ays mon-
tagneux et diversement groupé des lies Britanniques ac-

quiert son caractère le plus grandiose dans les hautes terres

de l'Ecosse, et y reproduit à beaucoup d'égards la nature

Scandinave. Les cataclysmes auxquels l'Europe doit sa con-

figuration actuelle n'ont laissé dans les temps hii'.'jriques

que peu de témoins de leur force modifieative. Tandis que

sur diverses côtes basses et plates, notamment sur les rives

de la Mer du Nord et au nord-ouest de la mer Adriatique,

la lutte de l'élément solide contre l'élément liquide a pro-

voqué de nombreuses révolutions, et que le travail reno-

vateur des eaux se continue encore sous nos yeux, les té-

moins de la puissance volcanique encore aujourd'hui en

activité se bornent à l'Etna, aux volcans des iles Lipari, au

Vésuve et aux volcans de l'Islande, dont l' H écla est le plus

célèbre. Quant aux autres formations purement volcaniques,

on les rencontre plus particulièrement groupées dans l'I-

talie méridionale, l'Auvergne, le nord de la Hongrie, le

centre de l'Allemagne et le sud de l'Ecosse ; et, sauf quelques

exceptions, comme à Naples par exemple, elles appartiennent

à une époque anté-historique.

Mers et fleuves. En raison même des nombreuses alter-

natives d'élévation et de profondeur que subit la configura-

tion du sol de l'Europe, tant horizontalement que vertica-

lement, et des larges irruptions qu'y a pratiquées l'Océan,

son système d'irrigation ne pouvait qu'être des plus variés

et des plus favorables à la culture. On n'y rencontre nulle

part les si frappants contrastes qu'offrent d'autres parties

de la terre entre l'exubérance des eaux et leur extrême ra-

reté. Les fleuves y ont iieut-être de moindres bassins; mais

nulle part non plus ils ne coulent avec une indomptable puis

sancc. Ils sont disposés de manière à favoriser les plus mul.

tlples travaux de canalisation, et semblent autant de veines

chargées d'aller pailout distribuer la fécondité et la vie. Les

fleuves les plus importants du versant arctique sont le Pet-

chora, le Mesen, la Dwina et l'Onega, tous caractérisés par

des embouchures de la nature des liinmis; et le plus grand

de tous est la Dwina, qui a 07 myriamètres d'étendue. La

Baltique reçoit les eaux des fleuves qui se succèdent paral-

lèlement sur le versant sud-est de la Scandinavie, tels que

le Tornéo-Elf, l'Angermanna-Elf, le Dal-Elf, etc., les dé-

charges de la plupart des lacs de la Finlande, la Néwa, qui

sert de déversoir au lac Ladoga, la Duna, le Niémen, le Pré-

gel, la Vistule et l'Oder, ces quatre derniers caractérisés
.

par des embouchures tenant de la nature des lagunes, et

dont le plus grand est la Vistule, qui a 110 myriamètres

d'étendue. Dans la mer du Nord viennent se déverser, par

des embouchures en forme de golfes : l'Elbe, le Weser et

l'Ems, ainsi que le Rhin, qui a 1 50 myriamètres d'étendue et

aboutit à un delta. Le canal Saint-Georges et l'océan At-

lantique reçoivent la Seine, la Loire, la Garonne, le Duero,

le Tage, la Guadiana et le Guadalquivir, tous ayant une

large emliouchure avec un seul bras et dont le plus impor-

tant est la Loire, quia 112 myriamètres d'étendue. Parmi

les trois principaux affluents de la Méditerranée, c'cst-k-dire

l'Èbre, le Rhône et le Po, ces deux derniers se distinguent

par des deltas véritables, et le Rhône, qui a 95 myrianiè-

tres d'étendue, en est le plus grand. La mer Noire reçoit le

Danube, dont l'embouchure forme un delta, et le Dniestr,

le Dniepr et le Don, dont les embouchures ont la forme de

limans; elle abandonne au Danube seul, dont le parcours

est de 280 myriamètres, un bassin de 11,000 myriamètres
'

carrés. La mer Caspienne reçoit par le plus grand des fleu-

ves de l'Europe, le Volga, dont le parcours est de 340 my-

riamètres, et qui n'a pas moins de 70 bras d'émboucliure

,

im volume d'eau aussi considérab'e que celui qu'envoie

loule l'Europe à la Méditerranée. Eu Rus.sie, le bassin de la

mer Caspienne est relié par des canaux avec celui de la mer
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Blanche et avec la BaUi(iue par le Volga, le Dniepr, la Duna,

le Niémen et la Vistule. Au centre de l'Europe, le canal du

Main et du Danube, ou canal de Louis, unit la mer du Nord

avec la mer Noire; de nombreux canaux conduisent à tra-

vers la France du bassin du Rliône à ceux du Rliin, de la

Seine, de l'Escaut et de la Loire, par conséquent relient le

golfe de Lyon à la mer du Nord, au canal Saint-Georges et

à l'océan Atlantique. Le canal du Midi établit d'ailleurs une

autre communication entre le golfe de Lyon et l'Océan au

moyen de la Garonne. En Suède, le canal de Gœta conduit

de la Baltique dans la mer du Nord ( Cattégat ) ; et dans les

Iles Britani(iues, un réseau de canaux d'une extrême richesse

prouve qu'on a su en Europe meltre à profit les indications

de la nature, et, en dépit des obstacles qu'une épaisse cou-

che de glace fait naître chaque hiver dans le plus grand

nombre des cours d'eau, les utiliser autant que possible pour

établir des relations suivies avec les nations les plus diver-

ses. La mei Caspienne étantsituée tout au centre de contrées

participant de la nature des steppes de l'Asie, et un petit

nombre de Jacs de steppes seulement se trouvant assez rap-

prochés d'elle dans la direction de l'ouest, la forme des lacs

intérieurs n'apparaît plus que dans les lacs de Neusiedl et

de Platten en Hongrie. En revanche les lacs servant de dé-

versoirs à des rivières sont particuliers à l'Europe. Ils pren-

nent les dimensions les plus grandioses sur les deux rives

de la Baltique et au pied des Alpes. Nous trouvons là le lac

Ladoga, d'une superficie de leo myriamètres carrés, et ici

le grand lac de Genève, d'une superficie de 14 myriamèlres

carrés; le premier, réservoir d'eaux s'écoulant toutes vers

l'océan ; le second, servant de bassin d'épuration aux eaux
qui y arrivent de tous les points des Alpes. Le marais, en

tant que lente transition de l'élat liquide à l'état solide, a été

réduit en Europe par la main civilisante de l'homme au

plus petit espace; possible. 11 résiste encore en vastes éten-

dues à la culture dans les bas-fonds des Tundras, entre le

Petschora et la Dwina ; il persiste encore à l'ouest de la

Russie dans les contrées où le Pripet prend sa source , et il

est le but d'incessantes et productives conquêtes dans les

Marches qui bordent le rivage de la Mer du Nord et dans les

lagunes de la mer Adriatique.

Climat et produits. A la situation et à la configuration

de l'Europe correspond un climat également éloigné des

contrastes extrêmes que présentent le nord de la Sibérie et

l'intérieur de l'Afrique, et offrant presque partout une tran-

sition peu sensible du froid au chaud, telle que l'exigent

les besoins de la culture. La chaleur ne va pas seulement
en diminuant du sud au nord, du bas en haut, mais aussi de
l'ouest à l'est et à mesure qu'on s'éloigne davantage de l'O-

céan. La ligne isotherme de 0° touche le Cap Nord, mais
aussi Torneo, situé bien plus au sud; celle de + 10'° tou-
che Londres, mais s'abaisse au sudjusqu'à Cracovie, Odessa
ctAstrachan; -|- 15'° est la température moyenne de
Rayonne, tandis que ce n'est que bien plus loin à l'est que
telle est celle d'Ancône, de Durazzo et de Larissa, et la

température de -f 20°, qui touche la côte méridionale du
Portugal, ne se retrouve plus nulle part en Europe comme
moyenne annuelle. Ces chiffres indiquent bien que le nord
et l'est sont plus froids que le sud et l'ouest, mais n'expli-
quent point la différence de température des saisons pro-
voquées par les iniluences océaniennes ou par la situation
continentale : et à cet égard une comparaison entre Edim-
bourg et Kasan nous fournira un frappant exemple. Ces
deux villes sont situées à peu près sous la même latitude

(
55° 53' et 55° 48' ), et cepen lant Edimbourg a une tem-

pérature moyenne d'hiver de -f 3°, 4 et Kasan de— 1 2°,2
;

Edimbourg a un été de -f 14° et Kasan de + 18° 3. Ces
contrastes ne sont qu'apparents pour les conséquences, car
dans les localités où la végétation est arrêtée dans son acti-
vité par le froid extrême de l'hiver, la grande chaleur de
leté pendant les longs jours est Indispensable à la réussite
et à la maturation des fruiLs et des semonces; et c'est ainsi
qu'on ne trouve dans toute l'Europe qu'un très-petit nom-

bre d'endroits se refusant à la culture des plantes alimen-
taires les plus importantes. Les points les plus extrême.* du
nord sont seuls dans ce cas, de même que les parties de
montagnes qui s'élèvent jusqu'à la région des neiges. L'Eu-
rope n'en offre en général que fort peu, et elles sont même
encore plus nombreuses au sud qu'au nord. Elles y ont
d'ailleurs une importance toute particulière, comme inépui-

sables réservoirs des eaux qui doivent aller porter au loin

la fraîcheur et la vie. Tout à l'extrémité nord de l'Europe,

la région des neiges commence à 700 mèlres de hauteur;

sur l'Etna, seulement à une élévation de 3,500 mèlres, et

même dans la Sierra-Nevada , à 3,560 mètres. Presque toute

l'Europe appartient à la température variable, car la neige

n'est un phénomène, si non inconnu, du moins rare, que dans
les contrées du sud et de l'ouest baignées par la mer et sur

le versant de l'Apennin à une hauteur de 400 mèlres, sur

l'Etna à une hauteur de 500 et dans la Sierra-Nevada à 700
mèlres. Il en résulte naturellement presque partout la suc-
cession réguhère des quatre saisons de l'année. Plus on
avance vers le nord ou dans l'intérieur du continent, et

plus la différence des saisons paraît vivement accusée, de
même qu'il existe pour le développement de la nature orga-
nique et la manière de vivre de l'homme une notable diffé-

rence entre le nord et le sud. La quantité annuelle des pluies

atteint son point maximum dans les pays de montagnes
et les contrées voisines de l'océan ; elle est dès lors remar-
quablement abondante au nord-ouest ; au sud, là où n'existe

point, comme en Espagne, une exception due à l'uniformité

d'un plateau, elle est encore considérable; tandis que c'est

au nord-est qu'on observe son point minimum. On remar-
que d'ailleurs en général des différences bien plus essen-

tielles entre l'est et l'ouest qu'entre le nord et le sud. En
ce qui est de la distribution annuelle des pluies, le nord
se trouve de nouveau en oppposition avec le sud, attendu

qu'il pleut plus souvent et d'ordinaire en été et en automne
au nord, et plus rarement mais avec d'autant plus d'abon-

dance en automne et en hiver au sud. Dans tout le sud et

dans tout l'ouest de l'Europe, dominent les vents plus chauds
du sud et de l'ouest; à l'est de l'Europe, les vents de nord-

ouest et d'est, qui y apportent avec eux tantôt le froid sec,

tantôt la chaleur étouffante du continent asiatique. Sur les

côtes méridionales de l'Europe les alternatives entre les

vents de terre et les vents de mer sont bien plus sensibles

que dans le nord, et contribuent beaucoup à adoucir la plus

chaude température de jour. L'air est plus clair au sud qu'au

nord; mais les vents chauds et engourdissants {sirocco, sa-

lano) et les émanations malsaines des maremmes du sud,

.sont irrconnus au nord.

Lerègne végétal est le plus éloquent témoignage à citer

en fait de climat; et on se rend parfaitement compte de sa

propagation et de sa physionomie en Europe en descendant

du nord vers le sud. L'étroite et septentrionale étendue de

côtes de la Laponie et le bassin inférieur du Petschora ap-

partiennent à la zone des mousses et des baies les plus

humbles; on y trouve bien, dans quelques situations favO'

râbles, la flore des Alpes, mais pas d'arbres, pas de cé-

réales. La zone méridionale suivante s'étend jusqu'à une

ligne tirée du milieu de l'Ecosse jusqu'à Drontheim, à Pé-

tersbourg et aux sources du Tobol; elle comprend le nord

de l'Ecosse, le nord de la Scandinavie, la Finlande et le

nord de la Russie. Le bouleau y est le représentant le plus

septentrional de la végétation arborescente; les .sapins et les

pins sauvages y forment de vastes forêts ; on y cultive l'orge

et l'avoine. Une troisième zone s'étend au sud jusqu'aux

limites de la culture de la vigne. Cette ligne si caractéris-

tique de délimitation commence à l'ouest aux environs de

Vannes (au nord-ouest, près de Nantes), incline au nord-

est jusqu'à la vallée du Rhin à Cologne , suit les terrasses

septentrionales de la vallée du Main, pénètre dans la vallée

de la Werra jusqu'à \Vil7enl1ausen, dans celle de la Saaie

jusqu'à Naiimbourg, atlcint son point nord extrême à

Frcicnwald et à la descente de l'Oder, se dirige alors au
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sud-est vers les Carpalties, puis vers les cours inférieurs

du Dniepr, du Don et du Yoiga, et abandonne l'Europe au

nord d'Astraktian. Cette zone, qui comprend les lies Britan-

niques, la partie nord ouest de la France, la Belgique et les

Pays-Bas, le nord de rAlleinagne, le sud de la Scandinavie,

la Pologne et la Russie centrale, est caractérisée par l'exis-

tence en plaines de plus grandes forêts d'arbres à feuilles

aciculaires , de forêts d'arbres verdissant en été et perdant

leurs feuilles en automne, notamment de cliênes et de hêtres

au sud, dans l'ouest, où règne plus d'iiuœidilé, et dans les

montagnes peu élevées
;
par la culture du seigle associée à

celle de l'orge et de l'avoine , du froment au sud , de la

pomme de terre et du sarrasin, du chanvre et du lin, et des

arbres fruitiers du nord. Une autre zone a pour limites au

sud les Pyrénées, le pied méridional des Alpes, le versant

nord-ouest des monts Dalmates et les côtes méridionales de

la Tlirace ; de sorte qu'elle comprend toute la France, la

Suisse, le sud de l'Allemagne, les contrées des Carpalhes

,

le nord de la Turquie et le sud de la Russie. Le châtaignier

et le chêne y caractérisent particulièrement la végétation

arborescente; les arbres à feuilles aciculaires y croissent

dans les montagnes ; la vigne y est plantée avec avantage
;

on y cultive le houblon, et le froment est récolté avec abon-

dance dans les plaines; le maïs y réussit, de même que les

plus belles espèces de fniits. La zone la plus méridionale

,

comprenant les péninsules méridionales, peut être appelée

celle des arbres à feuilles toujours vertes, car si là, dans les

basses contrées, les arbres forestiers du nord font défaut, de

même que les grandes forêts en général, en revanche on y
trouve dans des bois de moindre étendue des arbres dont les

feuilles ne sont pas sujettes à des chutes périodiques : outre

le chêne-liége, le chêne-vert et le laurier, le myrte, le pin,

le cyprès, le platane, et, comme précurseurs du voisinage

des tropiques, des palmiers nains, des cactus et des aloès.

L'olivier et l'oranger y sont cultivés indépendamment de la

vigne, de l'amandier, du pêcher et du figuier. Au froment

et au mais succède le riz, et tout à l'extrémité sud le coton

réussit. Ces différentes nuances de la végétation, l'habitant

des contrées méridionales peut successivement les rencon-

trer en gravissant les hautes montagnes. Le sud de lEurope
possède, il est vrai, une plus grande variété de végétation que
le nord, notamment plus d'espèces d'arbreset d'arbrisseaux,

plus de plantes grimpantes et de plantes bulbeuses, plus de
fleurs et d'herbes odoriférantes; en revanche, faute d'a-

bondantes pluies d'été, il manque de forêts vigoureuses et

de frais et verts pâturages.

Le règne animal de l'Europe est réparti à peu près de
même, et nous offre aussi à l'extrênje nord et à l'extrême sud

ses plus saillants contrastes. Le nombre des bêtes fauves y
a été singulièrement diminué par les progrès de la civili-

sation, et sous le rapport de la férocité comme sous celui de
la taille on ne saurait les comparer avec les espèces des tro-

piques. L'ours blanc n'existe qu'au point nord le plus extrê-

me; l'ours, le loup, le chat sauvage et le lynx se rencon-
trent à peu près partout, il est vrai, mais ne laissent pourtant
pas que d'être assez rares; ils habitent de préférence les

grandes forêts sarmates et quelques contrées montagneuses
isolées. L'élan et l'aurochs n'existent plus que dans quel-

ques forêts de l'est; le chamois et le bouquetin des hautes
montagnes deviennent toujours moins communs. Le porc-
épic ne se rencontre qu'au sud, et le babouin n'existe que
sur les rochers de Gibraltar. Le chacal est exclusivement
particulier à la Dalmalie. La marmotte vit dans les Alpes;
le squale ne fréquente que les côtes septentrionales de l'A-

tlantique, et la baleine n'abandonne pas les mers du nord. La
famille des oiseaux est moins fixée à une région particu-

lière ; cependant le flamant et le pélican n'existent qu'au
sud; il en est de même de l'aigle impérial, tandis que l'aigle

royal se tient plutôt dans les régions élevées. La famille des

vautours devient plus nombreuse à mesure qu'on avance
vers le sud ; le coq de bruyère est étranger aux péninsules

méridionales et la tourterelle à celles du nord. Le canard-

eider ne niche qu'au delà du 35° de latitude septentrionale;

le cygne égayé les eaux du nord. La grande chouettedes neiges

n'abandonne jamais les extrémités septrentrionales
; la

poule de bois évite le sud-onest et le sud. Ce qui caractérise

particulièrement l'Europe, c'est le grand nombre d'oiseaux

voyageurs qu'on y rencontre, et qui l'abandonnent en liiver

pour aller s'établir dans des contrées plus chaudes. En ce
qui est des animaux d'ordre inférieur, il est à remarquer
que le sud est plus riche en espèces et en genres, et le nord
en quantités. Une espèce à part de tortue de mer est parti-

culière à la Méditerranée; la tortue gigantesque est plus

rare , mais se rencontre parfois jusque sur les côtes d'An-

gleterre, tandis que la tortue de terre est répandue dans
les lies et les presqu'îles du sud, et la tortue de marais

jusque dans les contrées du nord. En fait de poissons, le

hareng et le cabillaud ne se rencontrent qu'au nord, l'estur-

geon partout, il est vrai, mais principalement dans les eaux

russes, la sardine sur les côtes occidentales et méridionales,

mais le thon seulement au sud. En général, cependant,

c'est encore le nord de l'Europe qui doit alimenter le sud de

poisson. Dans l'innombrable foule des insectes, le sud de

l'Europe offre quelques espèces qui lui sont particulières

,

telles que la tarentule , le scorpion commun et le scorpion

rouge, de nombreuses espèces particulières de crabes et

d'écrevisses , tandis que le homard habite les côtes septen-

trionales. La sauterelle voyageuse est le fléau à peu

près exclusif du sud; le vers à soie y trouve aussi une
abondante nourriture et ne réussit dans le nord de l'Al-

lemagne qu'à l'aille des précautions les plus minutieuses.

L'abeille est répandue à peu près dans toutes les par-

ties de l'Europe, et devient de plus en plus rare à me-
sure qu'on s'en éloigne ; dans les régions sud-est, elle est

attaquée par la larve des clairons apivores. La Méditerranée

est bien moins riche, en fait de vers, de criquets, de U-

masses, de moules, que les mers du nord
;
par leurs formes

particulières et leurs couleurs foncées , ces espèces y offrent

déjà une image des richesses que possède à cet égard l'o-

céan tropical. En raison même de l'état de civilisation

auquel l'Europe est déjà parvenue , il est naturel que le

nombre des animaux réduits en domesticité y soit très-con-

sidérable. La propagation du cheval, du bœuf, du mouton,

du porc et de la chèvre ne rencontre d obstacles qu'au

point nord extrême, où le renne et le chien, extrêmement

communs d'ailleurs, en tiennent plus ou moins lieu. Mais

le sud possède en outre le bnllle et même le chameau quand

,

on sait le traiter convenablement; de même, le mulet et

l'àne, bien autrement nombreux au sud qu'au nord, y sont

d'une extrême utilité à l'homme, sans compter divers oiseaux

réduits en domesticité.

Les produits du règne minéral tiennent moins au climat

sans doute, mais ne se trouvent pas pour cela répandus au

hasard et sans lois. Cependant les plus précieux et les plus

brillants de ces produits sont moins communs en Europe

que ceux dont l'utilité est immédiate ; fait dans lequel il faut

voir encore une des conditions imposées à la vie de l'Euro-

péen. S'il faut indiquer ici quelques-uns des principaux en-

droits où se trouvent les minéraux les plus importants, nous

citerons : pour l'or, l'Oural et les Carpathes
;
pour le platine,

l'Oural seulement; pour l'argent, l'Oural surtout, les Carpa-

lhes, l'Ei-zgebirge et la Suède; pour le zinc, l'Angleterre et

l'Allemagne; pour le plomb, l'Angleterre surtout, l'Espagne,

la Hongrie et l'Allemagne
;
pour le cuivre, l'Angleterre, la

Suède, la Norvège, la Russie, la Hongrie. L'Angleterre est le

pays qui produit le plus de fer; le meilleur vient de Suède;

et il s'en trouve beaucoup en Russie, en Autriche, en Prusse.

L'Angleterre est particulièrement riche en houilles; viennent

ensuite, sous ce lapport, la Belgique, la France et l'Allema-

gne. Le sel gemrne abonde en Gallicie; le sel de sources, en

Allemagne; le sel marin, en Portugal. Les eaux minérales les

plus nombreuses et les plus célèbres se trouvent en Alle-

magne.

Population. Les habitants de l'Euroue vivent dans des
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fj.als (lonl les liiiiiles sont fixciiuiil (léteiniiiu'os ; mais parmi

<i's États, il en est un dont la domination s'étend jusqu'au

noid ili^ l'Asie et au nord de l'Améiique. La ligne de démar-

cation politique qui sépare l'Asie et l'Europe ne s'accorde

pas exactement donc avec les frontières naturelles qui leur

ont été assignées, et empiète, au contraiie, tellement surle ter-

ritoire des monts Oural, qu'elle porte à près de 99,000 myria-

mètres carrés l'étendue totale des États européens. Sur cet

espace vivent, d'après les calculs faits en 1852, environ

267 millions d'hommes. C'est presque le tiers de la popu-

lation totale du globe, tandis que le territoire des différents

ttats européens n'en occupe guère que la quatorzième partie.

Ce rapport indi(iue suflisamment que l'Europe est de toutes les

[lartics du monde la plus peuplée, quoique sa population soit

d'ailleurs fort inégalement répartie et dépende de certaines

circonstances physiques et historiques, et aussi de l'état de

civilisation. C'est nu nord de la Russie et dans la Scandi-

navie, en général dans l'est et au nord
,
qu'elle est le plus

clair-semée, tandis qu'elle forme les groupes les plus com-

pactes à l'ouest, dans la plupart des parties centrales et dans

les pays méridionaux (Italie).

Sous le rapport de la différence des races et des langues,

l'Europe présente une diversité extrême, répondant de tous

points à sa nature et ù son histoire. La race indo-germa-

nique l'occupe presque exclusivement. Celte race comprend
les peuples suivants :

r Les nations romanes ou gréco-latines (Grecs, Vala-

(pies, lioumains, Italiens, Français, Espagnols et Portugais),

parmi lesquelles le rameau grec immigra originairement

d'Asie, et occupe encore aujourd'hui, dans toute sa pureté,

le théâtre primitif de son activité.

1" Le rameau celte on gaulois, la seconde race européenne

par' oi'dre d'ancienneté, dont les débris existent encore dans

la Grande liretagne ; romanisée comme romans et ladins

dans le canton des Grisons et dans la haute Italie, après

avoir clé refoidée autrefois de l'ouest à l'est.

3° i,e rameau germain (Allemands, Danois, Suédois,

Norvégiens, Hollandais, Anglais), le troisième en ordre de

date et de tous le plus iniporlant incontestablement, en Eu-

1 ope comme sur le reste de la terre.

4" Les Slaves, qui pénétrèrent de l'est en faisant une
pointe jusqu'au centre de l'Europe

; placés entre les hordes

8auva;;es de l'Asie et les nations les plus civilisées de l'Eu-

rope, ils offrent beaucoup d'aflinité avec le rameau lette on
lilluianien aujourd'hui refoulé dans les contrées baignée^

par le golfe do Riga.

5" Les Albanais, le seul débris de la population illyrienne

aujourd'hui éteinte, refoulés sur le httoral méridional île

l'Adriatique et sur les rives septentrionales de la mer
Ionienne.

G" Les Arméniens, dernier rameau de la race indo-euro-

penne et comptant de nombreux leprésentanfs dans le bas-

sin du Don inférieur, en Transylvanie, en Valachie et en
Moldavie.

Après les P.oumains , les Germains et les Slaves, un autre
éléiui'Mt principal de la population européenne se compose
des Finnois, des Tschondes ou Ouraliens, disséminés sur
un vaste territoire au nonl et au nord-est de l'Europe, mais
bien réduits en nombre depuis le neuvième siècle de notre
ère, qu'on rencontre aussi répandus avec le rameau ougre
des Magyares dans le bassin earpatho du Danube, où Ils

séparent les Slaves du nord deciMrx du suil.

Les Osmanlis, appartenant i\ la famille des nations lirr-

qires et le deiuier peuple éruigr'é d'Asie, sont , il est vr'ai,

deureurés étrangers à la natirre européenrre proprenuîul dite
et divisés au srul-est de l'Europe en norirbr'cuses paiei'lles

cependant, en r-aisou de leur importance politiipu! ils for-
ment le cinquième élément principal de la population de
l'ICmopc.

Le^ antres nationalités constituent plus ou moins des élé-
ments accessoires, par exemple : les basques,derniers dé-
cris de lapopuVatiimihérienne; quelques hordes mongoles,

dans le bassin central et Inférieur du Volga; les Samoyèdes,

tout à l'extrémité nord-est de l'Europe; les habitants arabes

de race sémitique, de Malte et des États voisins; enfin, le»

Hébreux, dispersés dans toute l'Europe, 4I l'exception de

la Norvège et de l'Islande.

L'importance numérique de ces diverses races est expri-

mée parles chiffres suivants : Roumains, 82 millions ; Slaves,.

80 millons; Germains, 71 millions 1/2; Celtes, 14 millions;

Ouraliens, 9 millions; Semgalles, 3 millions ; Turcs, 1 mil-

lions 1/2; Lettes. 2 millions ; Albanais, 2 millions; et les au-

tres races moins importantes, im peu plus d'un million.

Malgré cette extrême diversité de nationalités, qui e.st telle

que si on voulait établir des divisions plus précises, on arri-

verait;'! compter- liO races distinctes, parlant 53 langues par-

ticulières sididivisées en nombreux dialectes, la constitution

éthuographiqrre de l'Europe ne laisse pas de présenter ce

caractère d'uniformité qui semble conmiandée par les eir-

constances physiques où elle se trouve placée, attendu que

la race indo-européenne est de beaucoup la prépondérante,

et que ces nations si mélangées peuvent être ramenées à trois

grands groupes principaux : le groupe roumain, le groupe

germain et le groupe slave. A cette division physique et

politique correspond une division analogue en ce qui est

des croyances et du culte. Dans l'Europe roumaine domine
en effet le culte catholique romain ; dans l'Europe germa-

nique, le culte protestant; et dans l'Europe slave, le culte

catholique grec. Mais un examen plus attentif ne tarde pas

à porter de nombreuses atteintes à ces rapports d'analogie.

Comme limite occidentale de la propagation de l'Église ca-

tholique grecque, on peut approximativement assigner une

ligne commençant au golfe de Caltaro, gagnant la Save

centrale, le Dniestr central, laDuna inférii^ure, le lac l'cipus

et le lac Saima pour aboutir à la mer Blanche. A l'est de

cette ligne domine l'Église catholique romaine , à l'exception

du mabométisme qui, a pénétré au sud. A l'orresl de cette

même ligne de démarcation on peut en établir une autre,

entre le protestantisme etie catholicisme, à partir de la Duna
inférieure jusqu'au Niémen inférieur, au Pregel, à l'embou-

chure de la Netze, à l'Oder supérieur, à la Porte de l'Elbe,

entre la Saxe et la Bohême, au Main supérieur, au Rhi»
inférieur, à l'embouchtrre de l'Escaut, au Pas-de-Calais, au
canal Saint-Georges et à la côte occidentale de l'Islande.

11 n'y a d'exclusivement protestant que la Scandinavie et la

vallée germanique, et d'exclusivement catholique que le sud
ouest de l'Europe. Indépendamment de ces trois grandes
formes de la religion chrétienne, on trouve, il est vrai,

le mabométisme, le judaïsme et même encore de nos jours

le paganisme tout à l'extrémité nord. Mais les chiffres sui-

vants indiquent en quelle infériorié sont restcsjes éléments
non ( hrctiens : on compte au delà de 133 millions de catho-

liipies romains, 65 millions de catholiques grecs, 60 millions

de protestants, 5 millions de mabométans, 3 millions de
juils et moins de 1 million de païens. De cette prédomi-
nance du christianisme résulte, sous le rapport intellectuel,

nue grande uniformité en môme temps qu'une civilisation

jilus avancée et dont les bases sont toutes morales. Les
œuvres du génie de l'Européen, la manière dont il a su s'ap-

lirvipr ier les éléments de richesses du sol, la constance avec
laqrrelle il persiste à transplanter sous l'étendard de la croix
dans les plus lointaines régions les semences de ce qu'il y a
d'utili' et de noble, téiuoignent de .son ardeur à perpétuer
son tr ionrphe ; ce n'est même qu'en réllécbissant les hrmières
de l'Europe que les autres parties de la terre parviennent à
pi'osjiérer.

lîtat politiqtie. L'Europe n'a pas pu arriver tout à coup
et sans luttes violentes au point où on la voit. Après avoir,
.'rrivaut toute apparence, reçu ses premiers Irahitants de
l'est , son histoire commença de la manière la plus brillante

avec la race pélasgienue des Hellènes, fondateurs de la

pirissance et de la civilisation de la Grèce. Rivairx de.s Phé-
niciens, les Grecs cherchèrent à s'étendre sur toutlelilloral

lie la Méditerranée ; mais à l'apogée de leur puissance et de
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leiir prospérité, vers l'an 'lOO avant J.-C, sncctda liienlôt

l'anéantissement de leur liberté par Alexamlre, quand il

fonda le grand empire macédonien ( 330 av. J -C). Tandis

qu'Alexandre confondait les destini'cs du sud-est de l'Kuroiie

avec celles de sa domination en Asie , les Romains s'oc-

cupaient en Italie d'ét»'iidre et de consolider leur puissance

militaire; et parvenu? depuis la défaite de Cartilage à exercer

riiégéinonie au sud de l'Europe, ils recnlèreiit à l'aide de

leurs légions l'horizon européen au dcl."! du bassin de la

Méditerranée. Vers l'an 30 av. J.-C, ili étendirent l'em-

pire d'Auguste depuis l'AUantiiiue jusqu'à l'Euplirale,

et du Rliin et du Danube aux déserts de l'Afrique. Quoi-

que sous la domination des empereurs le mouvement civi-

lisateur ait peu à peu gagné les barbares, la religion chré-

tienne ne put pas trouver dans les éléments abâtardis de

l'empire les germes vigoureux qui lui eussent été nécessaires

pour opérer en Europe tout le bien dont elle était capable; il

fallait pour cela qu'elle se retrempât dans des éléments plus

jeunes; elle les trouva dans les races germaines. L'invasion

des Huns, sortis d'Asie vers l'an 37B de notre ère, donna

le signal de la grande migration des peuples. Le vaisseau de

l'empire romain, déjà désemparé, périt dans les vagues de feu

que le torrent des barbares promena dans toute l'Europe.

L'an 476, le roi des Hérules et des Rugiens , Odoacre, nr.it

fin à l'empire romain d'Occident, tandis que l'empire d'O-

rient, avec Constantinople pour nouvelle capitale, parvint

encore à végéter mille ans de plus. La domination germaine

s'établit sur les ruines de l'empire d'Occident, et atteignit sa

plus grande extension au sixième siècle. Le fait historique

le plus frappant qu'on observe ensuite, c'est la fondation

par les Ostrogoths d'un empire en Italie s'étendantau nord est

jusqu'au Danube. Sur la rive gauche de ce lleuve on trouve

établis pendant quelque temps les Lombards, tandis que les

Gépides y acquièrent de plus en plus d'importance. On voit

alors l'empire fondé par les Visigotlis en Espagne la com-
prendre presque tout entière, et s'étendre jusqu'au sud de la

France; puis, s'élever le royaume Suève du nord de l'Es-

pagne, le royaume des Franks et des Bourguignons, et niiînie

an delà de la Miditcrranée, an nord de l'Afrique, un royaume

des Vandales. Tandis qu'à l'ouest de l'Europe, l'agitation des

peuples .se calme peu à peu et amène quelque chose de plus

fixe dans la nature des institutions politiques, en Orient

les hordes barbares continuent leurs dévastations. De ce

côté les Slaves pénètrent jusqu'au cœur de l'Allemagne
;

les Finnois apparaissent dans le nord , les hordes turques

Iraucliissent l'Oural, et pénètrent jusqu'au Don en refoulant

les Avares devant eux à l'ouest; pendant que les Bulgares

occupent les frontières nord-est de l'empire romain d'Orient,

et que les Hims, après la mort d'Attila, se retirent dans les

steppes <lu Pont.

Le siècle de Charlemagne nous présente la seconde pé-

riode décisive du développement de États européens. Les

Visigotlis et les Ostrogoths renoncent à leur indépendance
;

un nouvel élément d'une extrême importance pour la civi-

hsation pénètre en Espagne avec les Arabes, qui y fondent

l'émirat de Cordoue. Charlemagne, de son côté, fonde le

grand empire des Franks, et redonne des forces à l'élément

germain en lui infusant une religion nouvelle; les Normands,

au nord, deviennent plus puissants et poussent leurs expé-

ditions d'av(MUuics et de conquêtes jusqu'au sud de l'Eu-

rope; l'heptarcliie des Anglo-Saxons se transforme insensi-

blement en un royaume d'Angleterre ( 827 ) ;
parmi les races

slaves, la tribu polonaise des Liaeques acquiert une prépon-

dérance décisive ; l'empire des Ihans de Chazar s'établit

depuis le Volga inférieur jusqu'au Dniestr ; les Bulgares sont

expulsés vers la fin du neuvième siècle par les Magyares

de leurs nouveaux établissements sur le Danube central et sur

la Theiss; et l'empire de By/.ance voit maintes fois ses fron-

tières se modifier au milieu des luttes incessantes qu'il est

obligé de soutenir contre les envahisseurs Avares et Slaves.

Vers l'an 1000 d'importants changements ont encore lieu

dans l'assielte des différents Élats euiopécns En Espaj^nc
,
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le royaume de Léon et le comté de Castillc parais.sent déjà
avoir ac(|uisptus de force; mais la domination arabe subsiste
toujours; la France et la Bourgogne (Arles), coimiie royaumes,
sont bien inférieures à l'empire romano-allemand, devenu
le pivot de l'Europe; un royaume uni de Norvège s'étemi
jusqu'à la mer Blanche; l'empiie chazar disparait pour être
bientôt remplacé par un empire russo-slave, s'étendant du
lac Ladoga au Caucase; les Bulgares, forrfs de céder la

place aux Magyares, se rejettent avec les Valaques sur une
grande partie de l'empire romain d'Orient; et des iieuplades

turques, les l'eLsclR'nègues entre autres, s'avancent de plus

en plus sur le littoral de la mer Noire. De grands dangers

menacent toujours le vigoureux développement de la civili-

sation européenne; le nord et l'est de l'Emope sont encore
païens; les Normands deviennent conquérants à l'ouest et

au sud ; les lois du Coran sont reconnues au sud-ouest
;

l'empire allemand se fractionne et ses souverains visent à la

domination universelle.

A ce moment, le génie de Grégoire VTI consolide la puis-

sance des papes; et ses successeurs ajipellent aux croisades

l'Europe chrétienne, à laquelle ils communiquent ainsi une
vie nouvelle tout en provoquant des événements qui doivent

avoir d'immenses conséquences. Pendant les croisades, par
conséquent de la fin du onzième siècle au commencement
du treizième, de nouveaux États indépendants se créent et

d'autres perdent leur puissance; le Portugal, devenu plus
tard royaume, se sépare de l'Espagne; l'Aragon rivalise d'ar-

deur avec la Castille pour expulser les Arabes ; la puissance

de la Sicile s'établit sur la terre ferme tout en subissant de
frécpienis changements de souverains; la France reste pen-

dant longtemps dans sa partie occidentale un fief de la cou-

ronne d'Angleterre; l'ancien royaume de Bourgogne passe

sous la domination de l'empire d'Allemagne, qui arrive à

l'apogée de sa puissance et de sa grandeur sous les Hohen-
staulen ; le Danemark parvient à exercer une grande impor-

tance politique; la Suède étend ses frontièris jusqu'en Fin-

lande; la Hongrie ]iousse les siennes jusqu'à la mer Adria-

tique; Venise et Gênes deviennent toute-puissantes dans

la Méditerranée; la l'ologne gagne en force et en indépen-

dance ; un nouvel empire Valaquo-Bulgare s'établit entre le

Balkan et le Danube , et le grand empire russe se divise en

plusieurs parties, révolution qui le met hors d'état de

repousser l'invasion des Mongoles. Quand, vers la fin du

treizième siècle, la maison d'Autriche se fut rendue imlé-

pendante, et lorsque, au commencement du quatorzième

siècle, la Suisse en eut fait autant, la puissance des papes

alla toujours en diminuant ( exil à Avignon ), et une longue

suite de sanglantes luttes comnieiii;a alors entre la France

cl l'.\ugleterre. A la lin du quatorzième siècle , les trois

royaumes Scandinaves n'en forment plus momentanément
qu'un seul; la brillante époque delà l'ologne commence
sous Jagellon , et au sud-ouest l'énergie portugai.se parvient

à poursuivre rislainisme jusqu'en Afrique, en même temps

que les Espagnols le refoulent de plus en plus de leur côté.

I\îais si le croissant s'éclipse insiensiblement à l'ouest, il n'en

devient que plus puissant à l'est; et en 1453 les Turcs met-

tent fin à l'empire romain d'Orient.

Vers le milieu du seizième siècle commença pour l'Europe

cette période célèbre qui, par l'importance des événemeuts

dont elle fut remplie, lui ouvrit la route qu'elle devait désor-

mais suivre dans l'histoire de l'humanité. Après unesérie d'im-

portantes inventions témoignant de la puissance intellectuelle

desEuiopéens,eurentlieu,àla fin du quinzième siècle,lesdé-

cjjuvertes liiites par mer dans les Indes et en Amérique. La
méditer! anée cesse dès lors d'être le centre de gravité de l'his-

toire de l'Ancien Monde. L'Europe occidentale se précipite

au delà de lOcéan. Le Portugal et l'Espagne deviennent des

puissances de premier ordre, et inaugurent l'ère des con-

quêtes transatlantiques. Que si le nouvel essor de l'Europe eut

pour résultat de mettre (in aux inquiétudes jusqu'alors pro-

voipiées par les pi ogres de la puissance turque, laquelle dé-

soimais n'ollre plus de périls que pour ses voisins inimé-
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diats, ce fut aussi vers la même époque que la réformation

vint poser les bases et fournir la clef de voûte du nouve

édifice politique que les peuples européens étaient destinés

à voir s'élever. Les conditions essentielles et caractéristiques

de la constitution politique des divers États furent alors fixées
;

en face d'une Europe catholique s'éleva une Europe protes-

tante, en face d'États maritimes se constituérentdes États con-

tinentaux. L'Autriche déploie toute sa puissance dans les

luttes de la réformation ; la France, humiliée d'abord par

Charles-Quint, relève noblement la tête; l'Angleterre fonde sa

puissance industrielle et maritime, et à l'est les princes mosco-

vites brisent les chaînes de l'oppression mongole (14S1J en

même temps qu'ils créent la puissance russe actuelle.

L'union de plusieurs Élats puissants sous la souverai-

neté de Charles-Quint n'empêche pas l'Europe, surtout

au sud-ouest, de s'approcher de plus en plus de sa con-

figuration actuelle vers la (in du seizième siècle. Le Portugal

apparaît déjà puissance indépendante; les Maures sont

chassés de la Péninsule. En Espagne , les différentes cou-

ronnes se réunissent sur une même tête à laquelle obéissent

en même temps et Naples et Milan ; la France consolide de

plus en plus son territoire , depuis qu'elle en a à jamais ex-

pulsé l'Anglais. Le royaume de Bourgogne ayant disparu, de

ses mines se formèrent les Pays-Bas comme État indépen-

dant, en même temps que la Confédération suisse acquérait

à peu près l'étendue de territoire qu'elle possède encore au-

jourd'hui , et qu'au centre de l'Italie les mêmes résultats

avaient lieu pour les États de l'Église.

Les États du nord de l'Italie se consolident de plus en

plus par l'accroissement de ijuissance qu'obtiennent les du.

chés de Toscane, deModène, de Parme et de Savoie, en même
temps que Gênes et Venise deviennent toujours plus puis-

santes. En Angleterre, la conquête de l'Irlande est à jamais

affermie, tandis que l'Ecosse demeure encore indépendante
;

des Étals Scandinaves, le Danemark et la Norvège seuls con-

tinuent à rester unis, tandis que la Soède s'étend de plus en

plus vers le Nord et en Finlande. A l'est de l'Europe , une

grande incertitude règne toujours au sujet des frontières

de la Pologne , du grand-duché de Lithuanie et du grand-

duché de Moscou; cependant ce dernier État finit par l'em-

porter et établir sa prédominance. Sur les bords du golfe

de Riga, le territoire des chevaliers de l'ordre Teutonique

se déclare indépendant ; mais la Prusse , tout en restant

placée sous la suzeraineté de la Pologne, passe sous la domi-

nation de la maison de Erandenburg. Pendant ce temps,

au sul est, sur les rives de la mer Noire, le klianat de

Crimée s'était constitué en se détachant de la Horde d'Or;

l'empire oltoman, devenu maître de toute la presciu'île,

s'était étendu jusqu'au cœur de la Hongrie et avait rendu la

Transylvanie, la Moldavie et la Valachie ses tributaires, tandis

que le reste de la Hongrie passait sous la domination héré-

ditaire de la maison de Habsb.ourg.

Le dix-septième siècle nous montre encore la maison de

Habsbourg à l'apogée de sa puissance, mais il est aussi

témoin des longues et sanglantes guerres entreprises pour

la briser. La guerre de trente ans opère des modifications

dans l'état de l'Europe, et la paix de Westplialie en fixe la

carte jusqu'à l'époque de la révolution française. Parmi les

changements les plus importants survenus dans la situation

de l'Europe jusqu'à la fin de cette période, il fautciter la réu-

nion de l'Ecosse à l'Angleterre et à l'Irlande, l'essor pris par

la Suéde, devenue momentanément puissance de premier

ordre à la suite de ses victoires sur le Dancmars, l'Alle-

magne, la Pologne et la Russie. En même temps, on voit en

Allemagne la maison de Ilohenzollern grandir de plus en plus

et parvenir à faire contrepoids à la puissante maison d'.\u-

triche ; la Pologne s'agrandit par la conquête de la Liihuanie

et de la Courlande, mais bientôt aussi commence sa mine,
qui coïncide avec l'extension de plus en plus rapiile de
l'emiiire russe ; cnlin, il faut aussi signaler l'énergique mou-
vement de résistance qui parvient à refouler toujours da-
t'tntage la puissance turque au sud-est.

DICT. BE L* CONVEKS. — T. IX.

Avec le dix-huitième siècle les différents États de

l'Europe s'approchent de plus en plus de leur configura-

tion actuelle. A ce moment en elfet la monarchie espagnole

se divise , et les Bourbons occupent les trônes d'Espagne .

de Parme et de Sicile. La Prusse devient un royaume que

les victoires de Frédéric le Grand ne tarderont pas à agran-

dir; la décadence de la Suède commence; la Russie prerd

rang avec le titre d'empire parmi les grandes puissances, et

bientôt, d'accord avec la Prusse el l'Autriche, clieelface delà

carte de l'Europe le nom de la Pologne ; la Porte est con-

trainte à restituer à la Hongrie ses anciennes frontières.

La révolution française de 1789 vient alors ébranler tous

les États. Au milieu de cette tempête surgit Napoléon, dont

les victoires transforment complètement la face de l'Europe.

Les traités de Lunéville (1811), de Presbourg (1815), de

Tilsilt (1807) et de 'Vienne (1813) font arriver la France

à l'apogée de sa puissance en 1810. L'étoile de Napoléon

pâlit en Russie en tsiî, disparaît de l'horizon à la suite des

désastres de 1813 et de 1814, et tente vainement d'y remon-

ter en 1815. A ce moment, les puissances européennes ne

rétablissent pas seulement l'ordre, elles simplifient encore

les rapports politiques des États entre eux
; par la première

et la seconde paix de Paris, elles se confédèrent pour créer

et garantir un équilibre stable en Europe; elles constituent

en 1815, dans le même but, la sainte- alliance, qui donne liei>

aux congrès de Vienne ( 1815), d'Aix-la-Chapelle ( 1818), de
Laybach(1821 ) et de Vérone ( 1822). Sauf de peu impor-

tantes exceptions, les stipulations qui y furent arrêtées ont
constitué les rapports politiques existants aujourd'hui entre

les divers États. Au nombre de ces exceptions, il faut men-
tionner les résolutions en vertu desquelles la Grèce a été

détachée de la Porte en 1828 et la Belgique des Pays-Bas
en 1830 , de même que les différentes modifications opérée»

jusqu'en 1850 dans l'intérieur de la confédération germa-

nique et les arrangements diplomatiques qui ont attribué

des droits de souveraineté médiate à la Servie, placée désor-

mais sousle protectorat turc, à la Valachie et à la Moldavie,

placées l'une et l'autre sous le protectorat russe, en 1829,

à la suite de la paix d'Andrinople ; enfin, en 1849, la dispa-

rition du duché de Lucques, réuni désormais à celui de
Parme.

Le résultat des phases si diverses et si agitées (|ui vien-

nent d'être exposées dans ce rapide aperçu historique, c'est

l'existence actuelle ( 1 854 ) en Europe de 84 Élats souverains,

ou 78 seulement si on n'y comprend point la .Moldavie, la

Valachie, la Servie, le Monténégro, les îles Ioniennes et la

république d'Andorre. Sous les rapports de situation géogra-

phique et de population, ces États se classent comme suit :

Europe septentrionale : 1° le royaume de Norvège

(1,400,000 habitants); 2° le royaume de Suède (3,400,000 ha-

bitants) ;
3° le royaume de Danemark ( 2,200,000 h. ).

Europe occidentale : 4" le royaume de la Grande Bre-

tagne (28,000,000 hab.); 5° le royaume des Pays-Bas

( 3,075,000 bab. ) ; le royaume de Belgique (4,595,000 hab. );
6° l'empire Français (3fi,000,000 hab.).

Europe centrale : 8° le royaume de Prusse (10,477,000 11.) ;

9° l'empire d'Autriche (38,000,000 hab. )
; 10° à 41" 32 États

purement allemands {voyez Allemagne) avec une popula-

tion de 16,4r.o,000 bab. ;
41" à 66" 25 républiques suisse»

(2,365,000 baliitauts).

Europe méridionale : 67° république d'Andorre 16,000 h.);

68° le royaume d'Espagne avec les Iles Canaries 12,500,000

hab. ) ; 769" le royaume de Portugal avec les Açores

( 3,755,000 hab.
) ;

70° le royaume des Deux- Siciles ( 8,000,000
bab.) ; 7 1° le royaume de Sardaigne avec Monaco (5,008,006
h. ) ;

72° les États de l'Église (3,000,000 hab.) ;
73" le grand-

duché de Toscane (1,900,000 bah.); 74" le grand duché
de Parme (503,000 bab. ); 75°le duché de Modène (587,000
bab.); 76" la république de San-Marino (8,000 hab.);
77" la républicinedcs ilcs Ioniennes (220,000 iiab.); 78* le

royaume de Grèce ( 1,086,000 hab.); 79° l'empire de Tur-

quie (11,000,000 liai).); 80° la république de Monténégro

21



162 EUROPE — EURYDICE
( 1 1 0,000 liab. ) ; s 1 " la principaiilc de Servie ( 900,000 liab. ) ;

82° la principauté de Valacliie (2,500,000 lia!).); 83° la

principauté de Moldavie (1,500,000 liab. )•

iîj^ropeortr-oto/e; 84° rcnipire de Russie (02,100,000 11.)-

On compte en liurope 4 empires, 16 royaumes, 1 État ec-

clésiastique, une principauté électorale, 7 grandâ-ducliés, 10

duchés, 11 principautés, unlanilgraviat et 32 répuliliques.

Les États européens, sauf la Turquie, dont le cœur est vé-

ritablement f :i Asie , ont étendu leur puissance et leur in-

fluence bien au-delà du continent; et plus de 200 millions

(l'iiommes subissent aujunnl'luii plus ou moins directe-

ment leurs lois dans les autres parties du monde. On peut

donc évaluer leur spliérn d'action à une superficie de sol

de 530,000 myriamètres carrés, avec une population de 467

millions d'Iiouniies : ce qui revient à dire ((ue le tiers du

globe et plus de la moitié de ses habitants leur obéissent.

EUROPE ( Mythologie ) , fille d'Agcnor, roi de Phé-

nicie ot de ïéléphœssa, ou de Phéni.t, était .sœur de Cadmus.
Dans le langage de Tyr, ce nom d'Europe signifiait la Blan-

che, à cause de la puiclé extrême du teiiit de cette hé-

roïne, due , suivant la tradition, à une recette dérobée à

Junon par une de ses suivante^. Le mythe grec raconte

que Jupiter, sous la forme d'un beau taureau, éblouis-

sant comme la neige , se jouant autour d'elle au bord

de la vague écumeuse , cette vierge , pleine de confiance en

sa douceur, s'assit sur son dos d'albâtre
;
puis

,
que le dieu

,

mugissant d'amour suus un poids si doux , malgré les cris

des compagnes de la princesse, entra dans la mer, et à tra-

veis les (lots, transporta en Crète son charmant fardeau.

Le taureau dieu aborda dans celte île par l'embouchure du

Létlié ( neuve d'oubli ). Là , aux environs de Gortyne , sous

de sombres platanes, Jupiier se manifestant à la nymphe,

elle se soumit à ses caresses, dont par la suite Mi nos,
Eaqueet liadamanthe , les ti ois juges infernau-x, furent

les fruits. Mais la moins pûéti(iue histoire veut que la juin-

cesse ait tout bonnement été enlevée sur les côtes de la

Phénicie, par des marchands crétois en représailles du rapt

d'Io, fdle d'Inachus, roi d'Argos. La poupe de leur vaisseau

ornée de la figure sculptée d'un taureau blanc, leur roi As-

térius, qui ajoutait à son nom le nom divin deZeus, et qui

s'adjugea la belle captive, éveillèrent l'imagination des Grecs.

C'est sur cette trame qu'ils ourdirent les fils brillants de ce

mythe. Toutefois, Europe, d puis reine des Cretois, fut di-

vinisée après sa mort. Ses létes riantes, furent appelées flel-

lùtia, dans la langue de sa patrie, louange, épithalame ; c'é-

tait un souvenir de ses amours avec le maître de l'Olympe.

De leur côté, le; Phéniciens, pour consoler Agénor de l'ab-

sence de sa tille, en firent une déesse , et oonfomlirent son

culte avec celui d'Astarté (la Lune ). C'est sans doute de là

que certains auteurs ont prétendu faussement qu'Europe

s'était d'abord consacrée à Diane. Denne-Baron.

EUROTAS, aujourd'hui /!«si7/;)o/omo , fieuve fameux

delà Grèce, dans le Péloponnèse (aujourd'hui laJIorée),

avait sa source non loin de celle de l'Alphée, sur les limites

de l'Arcadie. 11 traversait la Laconie, et se jetait dans le

golfe de ce nom. Le bassin de l'Eurotas n'était pas sans

quelque profondeur vers la mer, mais ses bond? étaient très-

resserrés. Plus large à son embouchure, c'est là que crois-

saient en grand nombre ces roseaux dont les durs Spar-

tiates se tressaient des nattes et des lits. Ses rives alors

étaient toutes verdoyantes de lauriers, de myrtes et d'oli-

viers. Ce gros ruisseau dut sa célébrité à la ville de S p a r t e,

qu'il arrosait, au culte que les Lacédémoniens lui rendaient

comme à nn dieu, aux jumeaux luroiques Castor et

PoUux, qui s'exerçaient à la lutte et au pugilat sur ses

rives, et enfin aux bains délicieux qu'offraient ses eaux à la

plus belle des héroïnes, Hélène, leur sœur. Les poètes parlent

des lis bleus qu'elle y cueillait, et qu'elle mêlait à d'autres

lis , ceux de son front. Ou appelait aussi quelquelois Eu-

rotas le fieuve de iMarathon ( aujourd'hui Maratonisi.

Les anciens ont encore donné le nom à^Eurotas à un lleuvc

qui sortait du pied de l'Olympe et allait se jeter dans le

Pénée. Homère, qui le nomme Titarésos, dit que ses ondei

surnageaient comme de l'huile sur le fieuve thessalien.

Enrôlas fut aussi le premier nom antique du Gnlesus,

rivière de l'Italie près de Tarente, et qu'illustra Virgile pai

la fiction ou la réalité de ce vieillard qu'il fait vivre sur

ses rivages, et dont la tranquillité et la sagesse bravaient

les assauts de l'ambition et toutes les fureurs de la guerre

civile. Denne-Bvbon
EURUS, vent d'est, que les Latins appelaient quel-

quefois vulturne. Ce vent, qui se lève ordinairement avec

le soleil, est frais, et balaye les nuées. Son étymologie grecque

semble venir de eu, bien , et de ^s'tv, couler, à cause de sa

rapidité : ocior euro (plus vite que l'eurus), dit Horace.

Cepeniliint, Pline assure que les Hellènes spécifiaient par

le nom lYciirus le vent du sud-est : c'est le même que de

nos jours les matelots de la Méditerranée appellent sij'oeo.

EURYALE et NISUS. Ces jeunes guerriers troyens

sont moins célèbres encore par leur beauté, leur amitié et

leur courage, que par les chants de Virgile. Ils étaient nés

tous deux durant le siège de Troie. Euryale avait pour père

le brave Ophelte. Ce no fut qu'après la prise de la ville de

Priam, aux jeux célébrés en Sicile, à l'anniversaire des fu-

nérailles d'Anchise, que se distinguèrent d'abord ces deux

amis. Euryale y remporta le prix de la coqrse par une ruse

de Nisus, ruse tant soit peu grecque. Quelques tours de so-

leil encore, et les destins leur réservaient à tous deux simul-

tanément une mort pri'maturée, mais glorieuse, dans cette

Italie, si féconde en scènes merveilleuses. Une nuit qu'Énée

leur avait confié la g.irde d'une des portes de son camp,

tourmentés de leur juvénile courage, laissant à des soldats

choisis Ifiur poste nocturne, tous deux tournèrent leurs pas

vers Pallantée, la ville d'Évandre, où ils croyaient porter la

mort et l'eftroi. \\ s'enfoncèrent dans le. bois voisin, à la

lisière duquel s'étendait le camp des Rutules, et y pénétrèrent.

Là, chefs et soldats, ivres, gisaient assoupis entre les coupes,

les chars et les armes. Pendant que Nisus veille aux avenues

du camp, Euryale égorge le superbe Rhamnès, d'autres

guerriers chers à Turnus, et parmi eux, Serranus, le favori

des Crfices, le plus beau des Rutules. L'épée de Nisus n'est

pas non plus oisive : elle plonge dans le noir sommeil du

Tartare plusieurs chefs qui rêvaient de gloire. Toutefois, Eu-

ryale, chargé des dépouilles de Rhamnès, d'une écharpe,

d'un riche baudrier à clous d'or, et du casque étincelant de

Messape , trahi par les premiers rayons de l'aurore, entend

crier : Halte ! C'est la voix du Rutule Voiscens, à la tête de

trois cents cavaliers. Euryale , investi par cette troupe

,

jette un cri de détresse. Nisus, que cache l'épaisseur des

feuillages, l'entend ; soudain, après une vive et courte prière

qu'il adresse, en levant les yeux vers les astres, à la déesse

à l'arc d'argent, la Lune, qui brille encore au ciel, il lance

successivement deux flèches qui traversent le cœur de deux

cavaliers rutules. Ce fut alors qu'à l'aspect de la pointe de

l'épce de Voiscens, prête à percer le sein d'Euryale, Ni.sus

s'élança, criant aux cavaliers cette aiiostrophe admirable de

Virgile : Me, me, adsum, qui feci; " c'est moi, moi seul,

que voici, qui l'ai fait. > Mais déjà Euryale, abattu par

l'épée de Voiscens, était couché sur la terre, ainsi qu'une

fleur qui pâlit et meurt dès le matin; et Nisus, percé d'une

grêle de traits par les Rutules furieux, se pencha du côté

de son ami, et alla tomber sur son corps inanimé : ils con-

fondirent leurs derniers soupirs. Tel est le récit de Virgile.

Il y eut aussi parmi les Argonautes un Eri;ïAi-E, cité par

Apollodore : ainsi que la plupart de ces illustres aventuriers,

il était d'un sang héroïque et royal. Dex.ne-Baiion.

EURYDICE, nymphe-dry»de , épouse d'Orphée,

fuyant à travers une praine les vives poursuites du pasteur

Aristée, fils de la nymphe Cyrène, fut mordue au talon par

un serpent cache sous les fleurs , et mourut le jour de ses

noces. Orphée, inconsolable, à la faveur de cette lyre divine,

présent de la muse Ca'.liope, Sa mère, instrument nouveau

dont il avait essayé la puissance sur les bétes .sauvages et

les rochers, osa descendre vivant dans l'empire des morts.
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Parvenu au trûne de Plulon, ses cliants, qu'accompagiiait

sa Ijre, et ses pleurs amollirent le cœur de fer des époux

infernaux; et la reine des morts, sensible à ses plaintes,

ordonna au\ Parques de rendre à Eurydice sa forme ter-

restre et de la conduire à Orphée, sous cette condition qu'il

remonterait le premier le cliemin escarpé qu'on ne remonte

jamais; qu'i:urydicc le suivrait doucement, en silence, et

que s'il avait l'imprudence de tourner la tète pour la voir,

l'enfer reprendrait sa proie. Orphée touchait déjà aux

portes de la lumière, quand, dans le délire de son amour,

il tourna la lefe, et revit ce qu'il aimait plus que la vie. .Son-

(la'n un bruit sourd sorti do l'Averne lui rappela la loi de

Proscrpine. 11 eut à peine le temps d'enlen<lro la voix affaiblie

d'Eurydice lui crier : « Ah! malheureux époux, ton amour

nous a perdus tous deux ! « Et déjà elle s'était dissipée

comme une fumée légère.

EURYNOME on EUNOMIE fut la plus belle des

océanides. Jupiter, épris de cette nymphe, la rendit mère

des trois Grâces. La Théogonie d'Hésiode fait foi de l'an-

tiquité de son culte. Eurynome eut un temple célèbre en

Arcadie,près dePhygalie. Sa statue y était attachée avec des

chaînes d'or, symbole de la puissance des mœurs douces et

polies sur le cœur de l'homme. Elle finissait, du reste, en

queue de poisson, attribut des divinités marines d'un ordre

inférieur.

Edrïnome était aussi un dieu infernal, dont Pausanias fait

menlion , et que Polignote avait jeté dans un tableau des

enfers appendu aux murailles intérieures du temple de Del-

phes. Le visage de ce ministre subalterne de Pluton avait

dans cette peinture un reflet de bleu et de noir semblable

au dos de ces grosses mouches, couleur d'acier bruni, qui

pondent , vivent et meurent sur les viandes. Comme elles,

il passait pour se repaitre de chair et ne laisser que les os.

Polignote, en outre, l'avait représenté étendu sur la peau

fauve d'un vautour, et grinçant des dents. Denne-Iîaron.

EURYNOME. L'animal que l'on nomme ainsi res-

semble beaucoup aux parthénopes, et a été assez .souvent

Confondu avec eux Le genre eui7nome, établi par Leach,

sur une seule espèce, qui habite dans les mers britanniques,

et que l'on appelle cancer asper, appartient à l'ordre des

décapodes. Il est surtout caractérisé par un test iliomboïdal,

ordinairement très-rude et très-raboteux , ce qui rend les

eurynonics horribles à voir. Ces crustacés ont aussi de

longs bras, qui ne peuvent se rapprocher en avant beau-

coup au delà de la ligne moyenne; les niAles portent de

longues serres, terminées par des crochets brusquement
courbés, comme le bec des perroquets. Ce qui distingue les

eurynomes des parthénopes, c'est que les derniers ont leurs

antennes insérées près du milieu du bord inférieur de leurs

orbites, tandis q\ie les eurynomes les ont près <le l'origine

des pédicules oculaires et terminées par une tige allongéc_„

très-menue, en forme de soie, et beaucoup plus longues que
leurs pédoncules. La queue des eurynomes offre distinc-

tement sept articles; celle des miles est allongée et un peu
resserrée dans son milieu; celle des femelles est ovale.

N. CL[:IUlo^T.

EURYPYLE. Plusieurs personnages mylhologiques
ont porté ce nom.
EURYPYLE, fils d'Evœmon etd'Ops, était le chef des

Orméniens, qui, de la Thrace, se rendirent au siège de Troie,

oii il (ut blessé par PAris. Lors de la piise de la ville, il

reçut pour sa part du butin une boite dans laquelle se trou-

vait un portrait de Bacchus, dont la vue le rendit fou. L'o-

lacle, consulté à ce sujet, répondit qu'il serait guéri lors-

qu'il aurait porli' le portrait dans un lieu où se feraient des

sacrifices extraordinaire;. On pensa à Aroè (Patras), en
Acii.iie

, où ch<a{pie année on sacriliail à Diane un jeune
garçon et une jeune liUe ; à l'arrivée du divin portrait, ces

sanglants sacrifices cessèrent. Pausanias raconte le mémo
fait d'un autre F.nrijpijk, fils de Dexamcnos, (pii accom-
pagna Hercule dans sa giu>rre contre Laomedon , et qui reçut
aussi de ce <lernicr une boîle fatale.
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EURYPYLE, fils de Poséidon et d'Astypalœa, roi de \'\lt

de Cos et père de Chalciope, fut tué par Hercule, lorsqu'à

son retour de Troie une tempête le jeta sur les rivages de

cette île. Suivant une autre version, il était fils d'Hercule

et de Chalciope.

EURYPY'LE , fils de Poséidon et de Cela>no, roi de la con-

trée où fui bâtie plus tard la ville de Cyrène, donna à Eu-
phemus, lors du départ des Argonautes, une motte de terre

à la possession de laquelle était attachée la souveraineté de

la Lybie.

EURYPYLE, fils de Télèphe et d'Astioche, sœur de Priam,

allié des Troyens, tua Machaon, et périt à son tour sous les

coups de I^yrrhus.

EURYSTHÉE, fils de Stiienelos et de Nicippe, l'un

des petits-fils de Persée, époux d'Antimaque, fille d'Amphi-

damas, et roi de Mycène. Sa naissance fut hâlée par Junon,

parce que Jupiter avait déclaré dans le conseil des dieux que

le premier-né des Persides serait le souverain de tous les

autres descendants de Persée. En parlant ainsi, il comptait

que son fils Hercule serait le premier-né, et que par con-

séquent ce serait à lui que reviendrait un tel honneur. Mais,

grâce à la supercherie de Junon, Eurysthce devint roi de

Mycène, et eut ainsi Hercule pour sujet. Après la mort

d'Hercule, qu'il devait laisser en paix dès qu'il aurait ac-

compli les douze travaux qui lui étaient imposés, il s'en prit

à ses enfants, et exigea de Céyx qu'il les lui livrât. Céyx
n'étant pas de force à lui résister, ceux-ci s'enluirent à

Athènes auprès dcTbésée,àqui Eurystliée adressa la même
demande. Ce prince s'étant refusé à y obtempérer, il lui dé-

clara la guerre, mais elle lui fut (atale ainsi qu'à ses lils. Les

versions relatives à la mort d'Eurystbée varient beaucoup.

EJJRYSTIIÉNIDES. Voijez AcmEs.

EURYTHMIE (du grec eJ, bien, et pu9n6ç , ordre).

On appelle ainsi le juste accord, la proportion des mou-
vements dans la danse, dans la musique, et plus particuliè-

rement dans les mots , comme intonations de la langue . ce

en quoi consiste la supériorité d'une langue sur une autre.

L'harmonie du discours dépend en effet de diverses condi-

tions de temps et d'intonations , et le mélange agréable à

l'oreille des divers tons suivant leur durée et leur son cons-

titue Venryl/imie d'une langue.

Dans les beaux-arts, et plus particulièrement en archite-

cture, on appelle ainsi un bel ordre, une belle proportion,

et comme l'harmonie de toutes les parties d'un tout. En
médecine, on emploie quelquefois le mot eurythmie pour

indiquer la régularité du pouls, des fonctions.

EUSCARIENS ou ESCUARIENS, EUSKALDOU-
NACS ou ESCUALDUNACS, dénominations diverses que
les Basques se donnent dans leur langue, qui est elle-

même désignée par eux sous le nom à'eushara, escuura
ou lioscouata, selon les dialectes.

EUSÈBE (Saint), trente-deuxième pape, succéda à

saint Marcel en 310. Il élait grec do naissance, et n'eut pas

le bonheur de metire fin aux troubles qui avaient agité le

pontificat de son prédécesseur. La mort l'enleva au saint-

siége quelques mois après son élection, le 21 juin de la même

année.
EUSEBE DE MINDE, philosophe éelecticiue. Voyez

Écr.ECTiguES.

EUSÈBE DE CÉSARÉE, le père de riiistoirc ecclésias-

tique, au nom du quel on ajoute ordinairement celui de
l'amphite, qu'il avait pris en conunémoration d'un de .ses

auns, prêtre comme lui, et qui avait été martjrisé en 301)

n.iquit vers 270, à Césarée, en Palestine, devint évéque de sa
ville natale en 314, et mourut en S'iO. Eusèbe était sans con-
testation le plus savant homme de son temps. On disait

iju'il savait tout ce qiti avait été écrit avant lai. Il éla-

blit à Césarée une école qui fut une pépinière de savants.

D'abord, Il se monira l'un des plus redonlables adversaires

des ariens; mais bientôt il se joignit à eux, et, de concert
avec eux, il coiidauiua A th a nase. C'est à celte circonstance
qu'il faut sans doute attribuer la perle d'un gran! nombre

21.
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de ses ouvrages. Fiers d'aToir acquis un si puissant appui,

les ariens voulurent l'élever à révfché d'Antioclie ; mais il

refusa celle dignité. Les prélats assemblés à Jérusalem le

députèrent il Constantin ; ils obtinrent par son intermédiaire
[

le rappel d'Arius et l'exil d'Atlianase Constantin le pro-

tégeait et le secondait dans toutes .ses entreprises.

Eusèbe écrivit beaucoup. Pour son Histoire Ecch'sias-

tiqne, écrite en grec et en 10 livres, dans laquelle il a ra-

conté avec un ton remarquable de véracité les évinements

de l'bistoire de l'Église clirétienne jus(iu'à l'année 32i,il

mit à profit de nombreuses bibliotiièques et jusqu'aux ar-

chives de l'empire. Elle a été continuée par Socrate , Sozo-

mène et Tliéodoret. Rufin, qui la traduisit librement en la-

tbi, la continua jusqu'en 395. Les meilleures éditions qu'on

en possède sontcellesqu'cnontdonnées Valois (Paris, 1659),

Rading (Cambridge, 1720), et Heiniclien (Leipzig, 1S29).

Le président Cousin en a donné une traduction française fort

estimée. On a en outre d'Eusèbe de Césarée une Vie ou
plutôt un Panégyrique (le Constantin, dont Heiniclien a

donné une édition nouvelle ( Leipzig, 1830); ISlivres de sa

Pvifparatio evanrjelica (publiée par Viger ; Paris, tOTS),

ouvrage dans lequel il expose les motifs qui doivent porler

à rejeter aussi bien le paganisme vulgaire que le paganisme

savant, traité précieux, surtout en ce qu'il nous a conservé

beaucoup de passages de pliilosoplies anciens, qui, sans

cela nous seraient demeurés inconnus. Il ne nous reste que

10 livres, et encore fort peu complets, de sa Dcmonstratio
l

evangelica
,
qu'il avait composée en 20 livres, et où il démon-

trait la préexccUence du christianisme sur le judaïsme : la

meilleure édition est celle de 1628, publiée à Paris. Son
Onomasticon est une nomenclature des villes et des lieux

nommés dans l'Écriture Sainte (Amsterdam, 1707). Toute-
fois, le plus important des livres d'Eusèbe était sa Chroni-

quBj qui renfermait les événements depuis le commence-
ment du monde jusqu'en 325. Il n'en restait que des frag-

ments, lorsque le .savant Arménien Zohiab en découvrit

une traduction arménienne, qu'il publia de concert avec

Angelo Mai,àMilanen lsl8. Cette découverte est l'une des

plus importantes des temps modernes, et Niebuhr, dans

une dissertation fort étendue, a parfaitement fait ressortir

tout ce que l'histoire y gagnait d'éclaircissements et de

dates nouvelles. Valois a réuni tous les passages et tous les

documents qui concernent la personne d'Eusèbe : on les

trouve en tête de son édition de VHistoire Ecclésiastique.

P. UE GOLBÉRY.

EUSÈBE DE NICOMÉDIE, patriarche de Ccnstanti-

nople, instituteur de l'empereur J ulien , dont il était pa-

rent, fut d'abord évCque de Béryfe, puis de Nicomédie. Pour
s'assurer de la possession de ce siège , il se montra au con-

cile de Nicée défenseur zélé d'Arius, et plus tard il devint

une des colonnes de l'arianisnie. Sous le règne de Constan-

tin, à qui il administra le baptême en 337, il fut fait patriar-

che de Constantinople. Il mourut en 342, après avoir tenu

l'année précédente un concile à Anlioche, dans les intérêts
i

de l'ariaiiisme. '

EUSÈBE D'ÉMÈSE , né à Édesse et élevé à Alexau::rie,

fut le discipled'Eusèbe de Césarée, et l'ami d'Eusèbe de

Mcomédie. Ennemi de toutes les discussions théologi-

ques, il refusa, après la déposition d'Eustathe, le siège épis-

copal d'Antiocbe, quand il se fut convaincu de l'inaltérable

attachement que le peuple avait voué à ce docteur persé-

cuté. Plus tard, il fut nommé évéque d'Émèse , mais il mou-
rut exilé à Anlioche, vers l'an 3G0. Les homélies qui portent

son nom , et dont les plus authentiques témoignent d'une

éloquence véritable, ont été publiées par Augusti ( Elberfeld,

1829). Le savant Mai a publié quelques autres ouvrages

de lui dans sa Scriptorum veterum nova Collectio (vol.

1", Kome, 1825), comme ses Qiiastiones xx ccangcUcx
et une partie de son Conimentaritis in Lucani.

EUSÈBE (Saint), évêque deVerceilau quatrième siècle,

était né en Sardaigne, et fut consacré par le pape Jules. Il
\

signala son zèle pour la foi au concile de Milan en 355, en

proposant d'abord de faire souscrire tous les évêques aux

opinions du concile de Sicée, avant de traiter aucune affaire;

mais l'empereur Constance s'étant rendu maître de l'assem-

blée , fit souscrire la plupart des évêques à la condamna-

tion d'Atlianase. Ceux qui résistèrent furent bannis. Eusèbe

était de ce nombre. Après la mort de l'empereur, il retourna

à son Egli.se. Il parcourut la Grèce, l'illyrie, l'Italie, et par-

tout il agit contre l'arianisnie. Il mourut en 370. On croit

qu'il est le premier qui joignit le vie monastique à la vie clé-

ricale. Au sein des villes , il vivait avec ses clercs coiiira»

les moines du désert. On lui attribue une version latine des

évangélistes que Jean André Iricé a fait imprimer à Milan, en

1748, in-4°. On trouve deux de ses lettres dans la Bibliothèque

des Pères.

EUSTACHE ( nom sans doute d'un fabricant ), couteau

grossier, à manche en bois, d'une seule pièce, dont la lame

n'est point retenue par un ressort. Ces sortes de couteaux,

de la plus grande simplicité, n'ont rien de remarquable;

mais leur fabrication offre des particularités assez intéres-

santes, à cause de la multiplicité des opérations et du bas prix

auquel on les livre. De nos jours, un eustache perfectionné

coûte trois centimes deux tiers. Le manche en bon buis

est fait à Saint-Claude ( Jura ) ; il est payé à Saint-Élienne

sept centimes les dix. La lame fabriquée en acier de basse

qualité, tiré de Rives en Dauphiné, coule toute terminée

un centime neuf dixièmes : le montage d'une dizaine, y
compris le clou et les deux rosettes , se paye quatre cen-

times , etc. Maintenant on creuse un sifflet dans le manche
des eustaches. Malgré l'exiguïté du prix de ces couteaux

,

ceux qui les fabriquent en grand jouissent d'une aisance plus

qu'ordinaire. Teïssèdre.

EUSTACHE ( Trompe d'). La trompe d'Eustache ou
d'Ê'w stachi, ou conduit guttural de l'oreille (Chaussier),

est un conduit, partie osseux, partie fibro-cartilagineux et

membraneux
,
qui va de la caisse du tympan à la parlie su-

périeure du pharynx , et fait communiquer cette caisse avec

l'air extérieur. Elle est oblique en avant, en dedans et en

bas , a environ cinq centimètres de longueur, et est par con-

séquent plus étendue que le conduit auriculaire. La partie

osseuse, de 18 à 20 millimètres, est située au-dessus du
canal carotidien , en dedans de la scissure glénoïdale et de

l'épine du sphénoïde; commençant dans le tympan par un
orifice assez large , elle est elle-même étroite et arrondie par

la partie moyenne. La portion fibro-carlilagineuse augmente

progressivement de diamètre, et se trouve ensuite comprimée
de manière à offrir une coupe eUiplique

;
puis elle finit près

de l'aile interne de l'apophyse ptérygoïde jiar une sorte de

pavillon évasé, libre, renflé, dont les bords appliqués l'un

contre l'autre ne forment qu'une fente peu large. La mu-
queuse pharyngée tapisse toute la surface intérieure de la

trompe. Les nerfs de cette partie sont fournis par les rameaux

palatins du ganglion de MecUel ; les vaisseaux viennent de

ceux du voile du palais et du pharynx.

EUST.\CnE ( Valvule d' ). Voyez Cotun.

EUSTACHE (Saint). C'est un des plus célèbres mar-

tyrs de Rome, et cependant sa vie et ses souffrances sont à

peine connues. Nous savons seulement qu'il donna son sang

pour la foi vers la fin du second siècle, avec Taliane, son

épouse , et ses deux fils , Agape et Tbéopiste. Les Grecs et

les Russes, chez qui sa mémoire fut toujours en grande vé-

nération, l'appellent £j(s<fi<Ac, et quelques calendriers an-

ciens lui donnent le nom d'Eustoche. Sa vie, telle que nous

l'avons , est un tissu de labiés
,
qui n'ont pas même le mérite

de la vraisemblance : ainsi en ont jugé BaroniusetTillemont;

Fleury a cru prudent de n'en pas parler. La iéle de saint

Eustache à Rome avait cela de remarquable, qu'on faisait

ce jour-là des agapes ou repas de charité. Ces banquets

chrétiens étaient toujours accompagnés de grandes libéralités

envers les pauvres. On dit que le corps de ce .saint fui trans-

porté de Rome en Fiance, vers le commencement du dou-

zième siècle , et (|iie ce fut à cette occasion que l'abbé Sngcr

(il bûtir la chapelle de saint Eustache dans l'église de Saint-
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Denis. Ces reliques furent enfermées plus tard Jans une

cliâsse (l'argent, ornée de pierreries, dont les liuguenots s'em-

parèrent en 1667. Mais quelque temps auparavant plusieurs

de ces restes avaient été transportés dans l'église paroissiale

de Sainte-.\gnès à Paris, ce qui lui fit donner le nom de

Saint-Eustaclie. D'autres disent que ce nom lui vient d'une

petite chapelle bûlie dans les environs sous l'invocation de

saint Eustatlie, abbé de Luxeuil. L'abbé J. BvnTHÉLEMY.

EUSTACHE ou EUSTATHE, philosophe éclectique.

Voyez ÉcLFXTiQtES.

EUSTACHE, dit LE MOLNE. Ainsi s'appelait un ancien

religieux , devenu aventurier, homme de mer, qui se distin-

gua, sous le règne de Philippe-Auguste, dans les différentes

expéditions que ce roi dirigea contre l'Angleterre. C'est sur-

tout de 1160 à 1217 qu'il se fit connaître par de nombreux

faits d'armes. Vers 1212, les barons d'Angleterre, révoltés

contre leur roi Jean, appelèrent pour lui succéder le fils de

Philippe-Auguste, qui plus tard devint roi de France, sous

le nom de Louis VIII. Ce prince, en 1216, s'empara de

Londres , et fut quelque temps maître de la meilleure partie

de ce royaume. Parmi les chefs qui lui préfèrent les secours

les plus ellicaces , on remarqua Eustachele Moine. Dès 1205

il avait dirigé contre les vaisseaux anglais ceux de la France.

En 1206 il avait obtenu du roi Jean un sauf-conduit pour

venir en .Angleterre, et y séjourner jusqu'à la Pentecôte de

l'année suivante. Mais il avait plus tard essuyé une défaite;

son fi'ère, avec une quinzaine de ses marins, avait été fait

prisonnier; lui-même, d'après une chronique contempo-

raine, liait captif en Angleterre lorsqu'en 1211 le roi de

France commença la guerre contre Jean par s'emparer de

tous les bâtiments qu'il put rencontrer. Ce fut alors qu'Eus-

taclie le Moine parvint à s'échapper et à revenir en France

avec cinq galères; mais, en 1217, Blanche de Castille, ayant

eu connaissance des dangers que courait son mari , décida

le roi son beau-père à lui envoyer des renforts. Eustache le

Moine, qui guerroyait sur les côtes d'Angleterre, fut chargé

de protéger la descente des secours venus de France. Un
combat terrible s'engagea le 24 août lî 17 ; Eustache le Moine

y fut tué. Matthieu Paris, Thomas de Walsingham Nicolas

Trivel, Guillaume le Breton et d'autres chroniqueurs ont

parlé de cette rencontre navale avec de grands détails. Les

Anglais, supérieurs en nombre, et montés sur des navires

armés d'un éperon de fer qui brisait les petites barques des

Français , en firent un grand carnage. Eustache le Moine

,

voyant le vaisseau sur lequel il était, près de tomber au pou-

voir des ennemis, essaya d'échapper par la ruse : il se bar-

bouilla le visage, et se cacha dans la cale ; mais il en fut ar-

raché violemment. Bichard, l'un des fils naturels du roi

Jean , lui coupa la tète : on la ficha au bout d'une pique, et

on la promena dans toute l'Angleterre. Ce fameux combat
des Cinq-Iles devint le sujet d'une foule de récits menson-
gers. On raconta qu'Eustache le Moine, l'un des plus habiles

magiciens de son temps , était parvenu à dissimuler à tous

les yeux le navire qu'il montait. Mais un nommé Etienne

Crahbe, ancien ami d'Eiistache le Moine, auquel ce dernier

avait jadis enseigné la magie, remarqua fort bien le bâtiment

du pirate qui flottait sur l'onde et s'approchait du port. Di-

rigeant de ce côté la barque qu'il montait, il sauta à bord
du navire invisible, coupa la tête au moine, et le charme
cessa tout à coup.

Le peuple de France et d'Angleterre a longtemps gardé
le souvenir des exploits d'Eustache le Moine. Un poénic en
vers français , écrit dans la seconde moitié du treizième siècle,

nous fait connaître tous les contes, dans le genre facétieux

ou terrible, auxquels avait donné lieu la prétendue magie
dont ce pirate Olait en posses.sion. .Suivant l'auteur de ce
poème, Eustache était né dans le Boulonnais; il était allé

dans sa jeunesse en Esp»gne, à Tolède, et y avait étudié la

magie. Le père d'Eustache, nommé Baudoin BiisKès, ayant
été assassiné par l'un de ses voisins, qui voulait usurper
son héritage, Eustache quitta son couvent, et demanda jus-
tice à Renaud, comte de Boulogne, celui-là même qui com-

ballit Philippe-Auguste à Bouvines. Le comte la lui accorda,

et plus tard le nomma l'un de ses baillis. Mais il l'accusa

de péculat sur la dénonciation d'un de ses ennemis. Ce fut

alors f(ue l'ancien moine et le comte se jurèrent une haine
mortelle et se firent une guerre acharnée. Ce curieux poème
a été récemment imprimé, sous le titre de : Roman d'Ejis-

tache le Moine, pirate fameux du treizième siècle, pu-
blié pour la première fois, il'après un manuscrit de la Bi-

bliothèque royale, par Francisque Michel ( Paris, 1834, in-â").

Ll RolX DE LiNCÏ.

EUSTACHE DE SAL\T-PIERRE, lun des six

notables bourgeois de Calais qui se dévouèrent pour le

salut de leurs concitoyens ( 1346 à 1347 ). Jehan de Vienne,
qui commandait à Calais, ayant offert de se rendre, les ba-
rons du roi d'.\ngleterre Edouard lit l'engagèrent à agréer
cette proposition. « Eh bien! dit Edouard, je ne veulx mie
estre seul contre tous ; vous direz au capitaine de Calais que
la plus grande grâce qu'il pourra trouver en moy, c'est qu'ils

parlent de la ville six des plus notables bourgeois, les chefs
nus, les harts au col ; et d'eux je ferai à ma volonté, en le

rcmanant prendray à mercy. » Cette réponse transmise à
Jehan de Vienne, il se hâta de rassembler les bourgeois:
" Lors se mirent à pleurer femmes et enfants, dit Froissarus,

il n'eut cœur si dur qui n'en eust pitié. Après, se leva Eus-
tache de Saint-Pierre, le plus riche bourgeois de la ville,

lequel dit devant tous : o Seigneurs, grands et petits, grand
« meschefseroit de laisser mourir un tel peuple, qui cy est,

;
« par famine ou aultremenf, quand on y peut trouver quelque
n moyen ; ce seroit grande grâce envers notre seigneur, qui
n de tel meschef le pourroit garder. J'ai en droit de moy
« si grande espérance si je meurs pour ce peuple sauver,

« que je veuille estre le premier > .iussitôt se leva Jehan
d'Aire, très-lionneste et très liche bourgeois; après luy,

Jacques et Pierre de Vuissants, frères; puis, le cinquième

et le sixième. » L'histoire n'a point conservé les noriis de
ces deux généreux citoyens ; et quelques auteurs en ont con-

clu que le nombre des otages à merci exigés par Éiiouard

n'était que de quatre; mais la plupart des histoiiens con-
firment le récit de Froissart. Les six victimes dévouées

furent conduites au camp d'Edouard. Les seigneurs de sa

cour demandèrent grâce pour eux. Edouard était inflexible.

« Soit fait venir le cope-tète, s'écrie-t-il : ceux de Calais ont

tant fait mourir de mes hommes qu'il convient eux mourir

aussi. Il La reine d'Angleterre, qui était enceinte, se mit à

genoux en pleurant. Le roi la regarda, se tut un moment,
et lui dit : n Ah, madame! j'aimerois mieux que vousfeus-

siez aultre part qu'icy I mais vous me pr,yez si acertes que
je ne puis vous éconduire . si vous les donne à vostre plai-

sir. 1) La reine les fit conduire à son appartement, et leur

fit ôter les cordes qu'ils avaient au cou. On leur servit à

dîner, et, après leur avoir fait donner à chacun six écusd'or,

elle les fit emmener en sûreté hors du camp. Tant d'hé-

roïsme ne resta pas sans récompense Edouard avait expulsé

de la ville la population entière; et de nombreuses familles

anglaises vinrent s'y établir. Les malheureux Calaisiens

furent bien accueillis dans les autres villes de France. Le
roi Philippe de Valois, après avoir rendu à leur héroïque

courage, à leur fidélité, un juste tribut d'éloges, leur donna,

par une ordonnance spéciale, « tous les biens, meubles et

liéiitages qui écherront au roy ]iour quelque cause que ce

soit, comme aussi tous les offices, quels qu'ilssoient, vacants

dont il appartient au roy ou à ses enfants d'en pourvoir en
cela

,
jusqu'à ce qu'ils soyent tous et un chacun récompensés

des pertes qu'ils ont faites à la prise de leur ville. »

I

Di'FEï ( de l'Yiinnc ).

EUSTACHE DESCHAMPS. Voyez DEScn.\MPs( Eus-

tache).

EUSTACHl ( BART0LO.MCO ), né à San-Sevcrino, dans

la marche d'Ancône, (ut l'un des jdus célèbres anatoniistes

du seizième siècle, et partage avec Vésale la gloire d'avoir

été le restaurateur de cette science. Eustachi étudia'à Rome,
' non-NuIcmcnt le latin et le grec, uiaia enoore l'arabs, qui
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élait alors la principale source scientifique où allaient pniser

les médecins et les anatoniistcs. Son savoir dans l'art de gué-

rir lui procura l'Iionneur d'être le médecin <les cardinaux

Cliarles Borroinéc etJules de la Rovére. Il fut en outre pra-

tiliédcs titres d'arcliiitre et de professeur de la Sapienza à

Rome. Malgré sa renommée, il vécut dans un itat très-

Toisip. de la séné, et mourut en irû'i.

Le nom d'EusIatlii est familier au moindre étuiliant
,
grâce

à la découverte du canal de communication ipii existe entre

l'oreille interne et l'arrière-ljouclie, et du repli saillant dans

l'oreillette droite que présente l'ouverture de la veine cave

inférieure, parties qui ont reçu les noms de trompe et de
valvule [VEustache. Mais ce ne sont pas là les seules décou-
vertes que l'on doive à ce célèbre anatomisfe ; il n'est pas une
partie du corps humain (pi'il n'ait fait connaiire plus exac-
tement. Cependant les reins , l'oreille elle .système central de
la circulation sont les parties sur la structure desquelles ses

travaux ont jeté le plus de lumières. Il a publié le Lexique
d'Erotien (Venise, 155G); des dissertations De Renibus
(15G3);Z)e Dcntibus (l&G3);des 0/.);(scî(to (1564), parmi
lesquels on trouve la description de l'organe de l'ouïe. Il

avait laissé des Tables anatomiques
,
qui n'ont été publiées

qu'en 1714, par Lancisi.

EUSTAÎ'HE, docteur de l'Église au quatrième siècle

et évèque d'Antioclie, est surtout célèbre par le zèle qu'il

mit à défendre les décisions du concile de Nicée. En l'an 330,
le parti semi-arien d'Ensèbe de Nicomédio l'ayant emporté

à la cour de Constantin, et par suite quelques adversaires du
concile de INicée ayant été rappelés de l'exil , Eustathe refusa

d'avoir avec eux le moindre rapport ecclésiastique. Cette

conduite le fit exiler en 331, et Meletius , évêquede Sébaste,

fut désigné pour le remplacer. Mais une partie du diocèse

d'Antioclie ne voulut point reconnaître ce nouvel évèque,
comme lui étant imposé par les ariens , et forma , sous la

direction de Paulin, consacré évèque quelques années plus

tard, le parti des eustathiens. La scission qui en fut le

résultat dura bien longtemps encore après la niortd'Eustatbe,

arrivée en 361, et ne put se terminer qu'au commencement
du cinquième siècle.

EUSTATHE, moine originaire du Pont, et depuis
l'an 355 évèque de Sébaste en .\rménie , introduisit la vie

claustrale et le monacliisme dans le Pont, la Paplilagonie

et r.\rménie. Ses doctrines sur le mariage, qu'il déclarait
|

entaché d'impureté, réprouvées par son ami le presbyte

Arius, furent solennellement condamnées par le synode :

tenu entre les années 362 à 370, à Gangra , en Paplilagonie.

On a aussi appelé .ses partisans eustathiens.
I

EUSTATnE, de Constantinople. Ce célèbre commen-
!

tateur grec d'Homère et de Denys le Périégète, fut d'abord
diacre et professeur de rhétorique à Constantinople , sa ville

natale
;
puis, à partir de 1155, archevêque de Tliessalo-

nique, où il mourut dans un âge avancé en nos. Quelque
légère qu'ait pu être son érudition théologique et religieuse,

toujours est-il qu'il était profondément versé dans la con-
naissance des anciens classiques , comme le prouvent ses

commentaires, composes en partie avec les scoliasles anté-

rieurs, et dont ceux d'Homère notamment (4 vol. in-fol.,

Rome, 1542-50; 3 vol. in-fol., Bfde, 1559-60, et avec la

table de Devarius , 4 vol, in-4'' , Leipzig, 1S25-29) sont

une mine d'érudition philologique. De ses commentaires sur

les hymnes de Pindare, le /')'oem/!(Hi seul est parvenu
jusqu'il nous, et il en a été donné une édition nouvelle par

Schneidevvin (Giettingue, 1837). Tafcl est le premier qui

ait livré à l'impression les ouvrages et les lettres théologiques

d'Eustathe (I vol. in-4"', Francfort, 1832).

EUSTATHE, appelé aussi quelquefois Einatliius, qui

vivait au sixième siècle, et même, suivant d'autres, au

douzième siècle, fut le dernier poète éroti(|ue grec. On a

de lui un roman assez médiocre, où sont raconti'es les amours
d'Isménias avec Isménie. Teuchcr, à Leipzig (I7'.)2), et

M. Pli. Lehas, à Paris ( 1828 ), en ont pulilii' îles éditions.

EUSTATIllEXS,sectaleiu-s du moine E u s t a 1 h e. Cet

I hérésiarque avait une si haute opinion de la vie claustrale

qu'il condamnait toute autre manière de vivre. Il anathéma-
tisait le mariage , obligeait les femmes à quitter leurs maris,

I

et déclarait l'état conjugal incompatible avec le salut; il dé-

I

fendait de prier dans les maisons, contraignait ses sectateurs

à renoncera leurs biens, qu'il regardait comme un obstacle

î
insurmontable à toute espérance de paradis, leur interdisait

la fréquentation des autres lidèles, et les réuni.ssait en as-

semblées secrètes ; il prescrivait de jeûner le dimanche, et

blilinait comme inutiles les autres jeûnes, cpiand on avait
atteint un certain degré de pureté ; les chapelles bities en

I

l'honneur des martyrs et les a.ssemblées qui s'y tenaient

passaient à ses yeux pour abominables. Nombre de femmes,
que ses discours avaient séduites, abandonnèrent leurs

maris, et beaucoup d'esclaves s'enfuirent de la maison de
leurs maîtres.

j

La dénomination A'eustathicns fut encore donnée à des
catliohques d'Antiocbe, attachés à Eustathe, leurévêquc
légitime , dépossédé par les ariens. Ils se réunirent séparé-
ment, et refusèrent de se prêter à toute con)munication avec
Paulin, que les ariens avaient substitué à Eustathe. Vingt
ans après, le successeur de Paulin, Léontius de Phrygie
surnommé \'eunnque, détermina les eustathiens à faire le

service dans son église. Ils instituèrent la psalmodie à deux
chœurs, et la doxologie : Gloire au Pire, au Fils et au
Saint-Esprit, etc., qu'ils répétaient à la fin de chaque
psaume, comme une protestation contre les erreurs de l'a-

rianisme. Quelques catholiques, scandalisés de cette con-
duite, tinrent des assemblces particulières, et donnèrent
ainsi naissance au schisme d'Antioche. Ce schisme décrut
sous saint Flavien, l'an 381 , et s'éteignit complètement, l'an

4S2, sous Alexandre.

EUTERPE. La seconde des AI u s e s
,
par le rang', était,

conmie ses huit sœurs , fille de Jupiter et de Mnémosyne.
Elle tire l'étymologie de son nom tout grec de ei, bien, et de
Tc'fTieiv, charmer. Elle présidait à la musi que, et pa.ssait

pour être l'inventrice de la f I ùte, instrument qui tenait le

premier rang', après la lyre, chez les anciens. On la repré-

sente jeune, couronnée de fleurs, ayant des hautbois et des

rouleaux de musique à ses pieds. Elle était, commcCa 1 1 i op e,

la muse des poètes lyriques, et de plus celle des bergers.

Sur des marbres antiques , on la voit ayant à sa gauche un
niasffue, et une massue à la main droite, étrange emblème
pour la plus gracieuse des filles de Mnémosyne ! Une mé-
daille !a représente avec une face double : ce .sont ces attri-

buts qui la font confondre avec Melpomèn e etThalie.
Dfnne-Baron.

EUTHANASIE (du grec £0, bien, etOivotTO;,mort), à

proprement parler, mort heureuse, ou passage doux et tran-

quille, sans douleur, de ce monde dans l'autre. On appelle

ainsi, par extension, l'art de régler sa vie de manière à pouvoir

attendre la mort et mourir avec calme. En médecine, c'est

l'art de diminuer et d'adoucir les angoisses de la mort.

C'est une tûche bien difficile que celle qu'un médecin doit

remplir au chevet d'un moribond , alors qu'il lui faut

mettre d'accord son devoir avec ses sentiments. Le devoir

lui commande de prolonger la vie du maladeaussi longtemps

que possible, encore bien que souvent la science lui dise

que les moyens qu'il va employer prolongeront peut-être

d'une heure la vie du patient, ou accéléreront peut-être d'au-

tant ses douleurs et son agonie. C'est donc pour lid une

obligation sacrée, quand il a rempli tous ses devoirs comme
médecin

,
que de chercher par tous les moyens à rendre la

position du maladeaussi toléiable que possible. Vouloir de-

vancer la nature et mettre |ilu3 tôt qu'elle un terme à

l'existence serait do la part d'un médecin manquer à tous

ses devoirs.

EUTH'^'MIUS ZIGABEXUS, savant moine de l'É-

glise grecque, qui vivait au commencement du douzième

siècle à Constantinople, et qui ne brilla pas moins comme

critique sacré que comme dogmaliste et dialecticien. Nous

avons de lui un couuuentaire sur les Psaumes, joint aux
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ouvres de Tlii'opliylacle (Venise, 1530) et un autre sur les

167

quatre Évangiles
,
publié pour la première fois en grec par

Mattlia;! (3 vol., Leipzig, 1792). Sa Pano^jHe (arsenal)

de la foi orthodoxe, en 24 titres, qu'il composa par ordre

de l'empereur Alexis Comnène, est un livre d'une haute

importance pour l'histoire des hérésies. Malheureusement

divers titres en ont été supprimés, pour des considérations

dogmatiques, tant dans l'édition grecque de Grégoras

(Tergovist, 1711) (jue dans l'édition latine de Zinus (Ve-

nise, 1555).

EUTIN, au moyen âge, Uthin, capitale de la princi-

pauté de Lubeck dépendant du grand-duclHî d'Olden-

bourg, est une jolie petite ville b^Mie sur le lac du même

nom, et quiconipte environ 3,000 habitanls, protestants pour

la plupart. Elle possède une antique église dédiée à Saint-

Michel, avec un clocher en aiguille, un vaste château, dont

lafondation remonte au treizième siècle, qu'on a brûlé en 1089,

puis reconstruit par l'évéque d'alors, et considérablement

embelli dans ces derniers temps; différentes écoles, plu-

sieurs établissements hospitaliers fondés, dit-on, par le

comte Adolphe II de Holstein. Eutin fut entourée de bon-

nes fortifications dès le douzième siècle. En 1155 le comte

Adolplie en fit cession à l'évéque Gérold, qui lui octroya

les privilèges de ville, et qui s'y fit construire un palais.

Au Ireizième et au quatorzième siècle, Eutin fut fortifiée

avec encore plus de soin. Une branche de la maison de

Holstein-Gottorp porta longtemps le nom de Holstein-

Eutin; c'est celle qui occupa le trône de Suède jusqu'en 1818.

EUTROPE (Flave), historien latin du quatrième

siècle lie l'en' clirétienne, était Gaulais. On le croit du uunnc

pays que le poète Ausone, son contemporain. I! avait , a

ce qu'il paraît , des propi iétés dans les environs d'Ausci

{Audi), en Aquitaine. 11 fit la campagne de Perse sous

l'empereur Julien : on ignore quel rang il occupait dans

l'armée. On ne sait pas non plus s'il était d'une famille il-

lustre ou obscure. Les manuscrits lui donnent le titre de

elarissime, que les empereurs ne conféraient ordinairement

qu'aux citoyens qui avaient rempli d'importantes fonctions,

ou qui avaient été sénateurs. Quelques savants en ont fait

un chrétien : cette opinion est fondée sur une phrase qui

prouve plutôt l'ijidifférence d'Eutrope en matièie religieuse,

caractère commun à la plupart des esprits cultivés d'alors,

qui n'avaient pas end)rassé le christianisme. Eutrope a

laissé, sous le Vdre lie JJrcviarium historix romanœ , un
abrégé de l'histoire romaine en dix livres. Cet ouvrage est

dédié à l'empereur Valens : c'est par les ordres et pour
l'usage de ce prince qu'il a été composé. Au milieu de la mo-
notonie à peu près inévitable des formes, l'auteur est tou-

jours simple et facile ; il ne manque même pas d'une certaine

élégance
,
qui donne presque du charme à la lecture de son

ouvrage. Il e»t aussi d'une concision qui a qTielquefois son
mérite ; car il a trouvé le moyen d'indiquer dans son abrégé,

si court, non-seulement tous les principaux faits de l'his-

toire romaine, depuis la fondation de la ville (753 av. J.-C.)

.jusqu'au règne de Valens (366 de l'ère chrétienne), mais
encore plusieurs détails qui ne se rencontrent pas ail-

leurs. En somme, quoiqu'il soit extrêmement sobre de ré-

flexions, et qu'il fasse rarement connaître son opinion sur

les personnages, si ce n'est par une épithète, par un mot
jeté dans le récit, il est loin encore de celle sécheresse des

chroniqueurs du siècle suivant, qui imaginèrent de dresser

pour la postérité des catalogues de faits, rangés année par an-

née , sans liaison et sans explication.

La flatterie se laisse entrevoir parfois dans Eutrope. En
général, il rappelle avec complaisance les laits qui sont à la

louange des empereurs, et en particulier ceux qui peuvent
faire honneur à Valens , à qui l'ouvrage est dédié. Une seule

fois il se permet le blâme ; c'est à l'égard de Jovien
,
qui

,

[lar une lâcheté jusque là sans exemple dans les annales ro-

maines, avait acheté honteusement la paix au prix de l'a-

bandon d'une partie du territoire. L'abrégé d'Eutrope a été

traduit en grec par Capiton cl par un certain P.eaubus; et

en français par l'abbé Lezeau , avec des notes (Paris 1717'

in-12). La première édition de cet ouvrage parut à Rome
en 1471, in-fol. Mais elle contenait de nombreuses interpo-

lations de Paul le Diacre ; un professeur de Venise , Jean-

Baptiste Egnatius , tenta le premier de purger le texte d'Eu-

trope, 1510 : ce travail fut achevé, d'après un manuscrit

de Gand, par Antoine Schoonbove (Bâie, 1546, in-8°),et

d'après un manuscrit de Bordeaux
,
par Elle Vinet (Poitiers,

1553). liOlTI.LET.

EUTROPE, fameux eunuque, ministre sous l'empereur

A ! c a d i u s
,
qu'il conduisit comme une bêle, selon l'expres-

sion de Zozime , et son plus cher favori, était né en Armé-
nie. On raconte que, destiné à l'esclavage , il était au service

de la fille d'un général, Arinthée, lorsqu'il entra, en 393, chez

Abundantius. Ce personnage le plaça parmi les eunuques du
palais. Dans cette position infime, il parvint, à force d'hy-

pocrisie, à attirer les regards de l'empereur Théodose. Arrivé

au trône, Arcadius le nomma son grand chambellan. Rival

de Ru fin, qui voulait faire épouser sa fille à l'empereur,

Eutrope fut assez adroit pour faire choisir E u d o x i e comme
femme à son maître , et par le crédit de la nouvelle impé-

ratrice il réussit à perdre Rufiu. Jaloux de Stilicon, il

priva l'empereur du secoius de ce général, perdit Abundan-

tius, à qui il devait tout, et envoya Timaze et Syagrius périr

en Afrique. Eutrope eut ses flatteurs. Toujours la puissance

en aura , si précaire qu'elle puisse être. On l'appela le père

de la patrie, le troisième fondateur de Constantinople!

On lui éleva des statues ; les monuments se décorèrent de

son image. Se montrant en grande pompe aux spectacles, il

passait la nuit^à table, dans la débauche , et n'eut pas honte

de se marier solennellement. Son insolence , sa cruauté

l't sa lubricité soulevèrent tout le monde contre lui. Gainas,

Goth, général romain, fit révolter les troupes, et ne promit

de les apaiser qu'à condition qu'on lui livrerait la tête

d'Eutrope. Arcadius, pressé d'un côté par la crainte,

de l'autre par les prières de sa fenune Eudoxie, que l'eu-

nuque avait menacée de faire répudier , le dépouilla de

toutes ses dignités et le chassa du palais. Eutrope, livré

à la vengeance du peuple , se sauva dans une église. On

voulut l'en arracher, mais saint Jean Chrysostome
apaisa la populace par un discours qui est regardé comme

un chef-d'œuvre d'éloquence. Au bout de quelques jours,

l'eunuque sortit de son asile. Arrêté, on le conduisit à

Chypre, puis en Chalcédoine. On lui fit son procès , et cet

esclave qui avait peut-être osé aspirer au trône impérial, fut

décapité l'an 399.

EUTYCHÈS, hérésiarque du cinquième siècle, qui a

donné son nom à la secte ies evty chiens ou monophij-

sites, était prêtre et archimandrite à Constantinople , où plus

détruis cents moines vivaient sous sa direction. L'hérésie de

Nestorius, qui faisait de Jésus-Christ deux personnes',

pour ne point confondre en lui la nature divine avec la na-

ture humaine , avait rencontré dans Eutychès un ardent ad-

versaire ; et, comme il arrive ordinairement à ceux qui ont

plus d'ardeur que de jugement, l'excès de son zèle l'avait

jeté dans l'erreur contraire : pour ne voir en Jésus-Christ

qu'une iiersonre , il ne voulait reconnaître en lui qu'une na-

ture , comme si personne et nature eussent été deux mots

synony mes. U résultait de la doctrine de Nestorius que, la di-

vinité et l'humanité faisant de Jésus-Christ deux êtres dis-

tincts , deux personnes différentes, rien do l'une ne pouvait

être allribué à l'autre : il était donc faux de dire que le Verbe

se fût fait chair, que le fils de Dieu eût souffert, qu'il fût

mort, que Marie lût mère de Dieu, etc. D'api es Eutychès,

au contraire , l'humanité ayant clé absorbée par la nature

divine dans la personne du fils de Dieu, son corps n'était

plus qu'une substance fantastique animée par la divinité :

Jésus-Christ n'était plus véritablement un homme semblable

à nous, tout en lui devait être rapporté à la nature divine.

Ainsi , ou la divinité avait pu mourir , ou la mort de Jésus-

Christ n'avait été qu'apparente. Eutychès voulait bien qu'il

y eût eu en Jésus-Christ deux natures avant l'incarnation,
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parce que selon lui les Jmes étant pru,»tstaote3 aux corps,

celle (le Jésus-Clirist serait demeurée distincte de la divinité

jusqu'à sa naissance ; mais après l'incamation la divinité

et l'humanité se seraient tellement confondues et mêlées en-

semble, qu'il n'en serait résulté qu'une seule nature mixte

,

à peu près comme en nous de l'union de l'âme et du corps

résulte la nature liumaine.

La réputation de piété , le crédit dont il jouissait parmi

les moines , le zèle «lu'il avait montré pour la foi contre

Nestorius, le nom de saint Cyrille, qu'il invoquait, et

dont il prétendait soutenir la doctrine, l'obscurité de la ques-

tion même , tout favorisait l'hérésie naissante , et le mal fai-

sait de tels progrès qu'Eusébe de Dorylée, ami d'Eutjchès

,

après avoir fait d'inutiles efforts pour le ramener à la foi or-

thodoxe , se vit obligé de le dénoncer dans un concile réuni

à Constantinople, en 448, par Flavien , évéque de cette

ville. La nouvelle doctrine y fut examinée et condamnée,

et l'auteur, qui refusait de se rétracter, se vit déposé cl

frappé d'un anathême, qui fut confirmé par le pape saint

Léon. Mais un parent d'Eutychès, tout-puissant à la cour

de Tliéodose le jeune , obtint que l'affaire serait renvoyée

à un autre concile. Ce nouvel examen
,
qui eut lieu au mois

d'avril de l'année suivante, dans un synode que présidait

Thalassius de Césarée , tourna encore à la confusion d'Iiu-

tycliès.

Nouvel appel de l'hérésiarque, nouveau concile indiqué

pour le mois d'août suivant : cette fois, c'était à Éphèse,
et sous la présidence de Dioscore, homme violent et en-

nemi personnel de Flavien. Les mesures étaient prises pour

assurer le triomphe de l'erreur : Eusébe de Dorylée et Fla-

vien parurent à ce concile, plutôt comme accusés que

comme juges; les arguments de Dioscore furent des voies

de fait , et ses moyens de persuasion la force des armes ;

Eusébe et Flavien se virent déposés ; le dernier fut même
maltraité avec tant de violence, qu'il mourut peu de temps

après de ses blessures ; les autres évêques, intimidés, si-

gnèrent tout ce qu'on voulut; il n'y eut d'opposition que

de la part des légats du pape. Les actes de ce concile, que

l'histoire a flétri du nom de bri'jandage d'Éphèse, furent

cassés par saint Léon, qui déposa et excommunia Dioscore.

Celui-ci, bravant les foudres de l'Église, renvoya au pape

anatbème pour anathèrae. Un pareil scandale ne put être

comprimé que par le concile général de C'A aicdrfojne,

tenu en 451, dans lequel furent définitivement condamnées

les doctrines de Nestorius et d'Eutychès. Ce dernier mou-

rut i>ou de temps après, âgé de soixante-cinq ans.

L'abbé C. Bxndeville.

EUTYCHIENS, EUTYCHIANISME, hérétiques qui

reconnaissaient Eutychès pour chef. Cette hérésie ne fut

point étouffée par la mort de l'hérésiarque, ni par sa condam-

nation au concile de Chalcédoine; elle parut tour à tour

audacieuse ou timide , selon qu'elle était favorisée ou pros-

crite par les empereurs. Bientôt le schisme s'y niéla : aux

évéques orthodoxes on opposa des évéques du parti : c'est

ainsi qu'on vit en même temps à Alexandrie Pierre Moggus,

à Antioche Pierre le Foulon, à Constantinople .\cace.

Sous ces évêques l'hérésie varia et mitigea ses doctrines
,

selon les idées particulières de ceux qui s'en déclaraient

chefs : ce n'était plus l'enseignement d'Eutychès ; on n'avait

' retenu de lui que l'unité de nature, d'où le nom li'eu-

tychiens fut laissé pour celui de monophysites. Au
irisagion {Dieu saint, Dieu fort. Dieu immortel) Pierre

le Foulon fit ajouter ces mots : qui avez été crucifié pour
; nous ; donnant à entendre que la Divinité avait souffert, ce

j

qui fit donner à ses sectateurs le nom de théopaschites

j
(de 0c6;, Dieu, et nets/eiv, souffrir). A la prière d'Acace,

: l'empereur Zenon rendit un décret, qu'il apppela hénoti-
que, ou concilialoirc, lequel condamnait à la fois Entyciièi

et le concile de Chalcédoine. Ce décret fut adopté par

Pierre le Foulon et Pierre Moggus ; mais l'hésitation de ce

dernier entre l'hénofique et le concile de Chalcédoine le

<!t abandonner d'une partie des siens, qui furent appelés

pour cela acéphales, puis sévériens, de Severus, pa-

triarche schismatique d'Antioclic, auquel ils se rattachèrent.

Plus tard, ces sectes se multiplièrent encore : on distingua

les corrupticoles, qui voulaient que le corps de Jésus-

Christ fût corruptible; les incornipticoles, qui prétendaient

le contraire; les agnoètes, qui voyaient en Jésus-Christ de
l'ignorance; les trilhéiles, qui trouvaient en Dieu trois sub-

stances distinctes, etc. L'hérésie, hvréc à elle-même, allait

se perdre et s'éteindre dans une division sans fin
,
quand

,

au milieu du cinquième siècle, un moine, nommé Jacques

Zanzale, élevé par le parti sur le siège épiscopal d'Édesse,

entreprit de ranimer les restes mourants de l'eutychianisnie,

et en réunit les différentes branches en une secte qui prit

de lui le nom dejacobites, et dont on trouve encore au-

jourd'hui les restes affaiblis en Egypte, en Syrie, en Ethiopie.

Du sein des jacobites on vit encore sortir, au septième

siècle, une nouvelle secte d'eufychiens mitigés. L'empereur

Heraclius, faisant de la théologie par ordonnances, avait

rendu un décret., juste miheu entre la doctrine des mono-
physites et celle des catholiques; il voulait qu'on admit
deux natures en Jésus-Christ, mais une seule volonté : de

là le nom de monothélites, donné aux partisans de

celte erreur, qui fut la dernière fdle de l'hérésie d'Eutychès.

L'abbé C. Bandeville.

EUXIN (Pont). Voyez Pont-Elxin et Noire (Mer).

EVACUATIOjV. On définit généralement Vévacuation
la sortie de matières sécrétées, exhalées ou excrémentitielles,

par un organe quelconque, ouvert naturellement ou par l'art.

Le même mot s'applique à la matière qui est entraînée au

dehors : ainsi, on dit évacuation sanguine, pour indiquer

le sang tiré; évacuation bilieuse, purulente , séreuse,

épaisse, fétide, inodore, etc., pour indiquer que c'est de

la bile, du pus , de la sérosité, des matières plus ou moins

épaisses, fétides, etc., qui ont pris cours au dehors. On se

sert encore du mot évacuation pour désigner l'opération

par laquelle la sortie des matières a lieu. Aussi distingue-

t-on les évacuations naturelles des évacuations artificielles ;

on entend par évacuations naturelles les opérations par

lesquelles, sans l'intervention de l'art, se fait la sortie des

urines, des sueurs, des excréments de toute espèce ; et par

évacuations artificielles, les opérations analogues dans les-

quelles l'art intervient, comme quand le chirurgien ouvre un

abcès.

ÉVACUATION {Art militaire). Suivant l'Académie

ce mot exprime l'action d'évacuer un pays, une place de

guerre, en conséquence d'un traité, d'une capitulation, etc.

D'après VEncyclopédie, évacuer une place ou un pays, c'est

seulement en faire retirer les troupes qu'on y avait éta-

blies. En effet, il peut entrer dans le plan de campagne

d'un général de renoncer volontairement à l'occupation inu-

tile d'une place ou d'un pays , et de porter ses troupes sur

un point plus favorable aux projets qu'il a conçus
,
pour

renforcer un corps de son armée ou pour occuper une po-

sition plus propre à la résistance et à l'ensemble des opé-

rations. L'évacuation d'un pays peut encore s'opérer lors-

que les ressources qu'il présente font craindre qu'elles ne

soient pas suffisantes pour subvenir à tous les besoins des

troupes qui l'occupent. On peut donc employer le mot étaCMa
<ion toutes les fois qu'on relire, soit par néeessilé, soit en con-

séquence d'une capitulation ou d'un traité, des troupes d'un

point qu'elles occupaient; et l'action d'évacuer une position

quelconque n'est autre que l'abandon que l'on en fait pour

en choisir une autre.

L'administration des hôpitaux militaires se sert aussi du

mot évacuation pour exprimer le renvoi, d'un hôpital dans

un autre, des malades ou des blessés, lorsque cette mesure

est Jugée nécessaire. Les militaires destinés à être ainsi

évacués reçoivent un billet de sortie d'un modèle particu-

lier, connu sous le nom de feuille d'évacuation.

ÉVAGRE, né à Epiphanie, en Syrie, vers 533, s'appli-

qua d'abord aux belles-letlres; ensuite il étudia le droit, et,

en peu de temps il eut acquis assez d'aptitude pour pou-
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voir exeicer avec succès la profession d'avocat au fojum

d'Antioclie. Évagrc (Mait dcjà lie fort étroitement avec Gré-

goire, évoque (l'Anlioche, quand ce prélat fut mandé à

Contanlinople pour répondre devant les délégués de l'em-

pereur à l'accusation de plusieurs crimes capitaux; Évagre,

par son habileté, le fit renvoyer absous. En cette occasion,

il sut mériter la bienveillance de l'empereur Tibère Cons-

tantin, qui le nomma questeur; et plus tard, Maurice, suc-

cesseur de Tibère, disposé pour lui tout aussi favorablement,

lui donna l'importante charge de garde des dépêches du préfet.

On ne connaît pas l'époque de sa mort. Il est auteur d'une

a, Histoire ccch'siasti'/HC, faisant suite aux Uistoiros de Socrate

et de Tbéodoret ; elle s'étend jusqu'en 593, et a été traduite

en Français par le président Cousin. E. LAVIC^E.

ÉVALU.VTIOIV, prix qu'on met à une chose selon sa

valeur (voyez ICstimvtion) ; évaluation des frais d'un procès,

d'une réparation à faire, d'une indemnité; évaluation ap-

proximative.

On sait que la douane donne dans ses tableaux une

évaluation des valeurs des marcliamlises importées et ex-

portées. Les chifhes officiels d'évaluations, appliqués par la

douane aux unités dont elle constate le mouvement , ont

été établis après une longue enquête et basés sur la moyenne

des prix qui existaient au moment de la discussion. Us fu-

rent appliqués pour la première fois au tableau du com-

merce de 1825. Depuis 1825, ces chiffres officiels furent ap-

pliqués sans modification , sans tenir aucun compte des

' variations de valeur que le temps amène, et qui souvent

sont fort considérables. En 1848, une commission permanente

des valeurs fut instituée, avec mission de réviser chaque

année la valeur que l'administration des douanes attribue à

chacune des douze ou quinze cents marchandises inscrites

dans son tableau annuel du commerce ; valeur dont le total

détermine dès lors, pour la statistique, le montant annuel de

nos échanges avec l'étranger. Pour donner une idée de l'im-

portance du travail de cette commission, qui compte près île

quatre-vingts membres, il nous suffira de rappeler que les

toiles de coton qu'elle évalue à 4 fr. 65, 6 fr. 50 et 11 fr. le

kilogramme, suivant qu'elles sont écrues, blanches ou peintes

et imprimées, étaient portées dans le tarif de 1826 à 15 fr.

pour les cotons écrus et blancs', et à 16 fr. pour les toiles

peintes et imprimées.

La Grande-Bretagne a recours, pour l'évaluation officielle

de son commerce, à des taux d'évaluation qui remontent à

l'année 1696. Depuis plus d'un siècle et demi, nul changement

n'y a été apporté. Celle estimation ne peut donc servir qu'à

exprimer des quantités. Comme correctif, on met en regard

la valeur déclarée pour les articles exportés et provenant du

sol ou de l'industrie britannique, mais on s'en tient à la valeur

officielle pour toutes les impoitations et pour la réexporta-

tion des articles qui ne sont point au nombre des produits

britanniques. De cette diversité de méthode il résulte l'im-

possibilité de totaliser l'ensemble du commerce britannique

ou la nécessité de l'exprimer par des chiffres qui ne repré-

sentent nullement l'importance réelle des transactions. Aux
États-Unis, un autre système a été adopté d'après un acte du
congrès du 10 février 1820. Pour taux d'évaluation, on

emploie, lorsiju'il s'agit d'articles importés, le prix courant

des ports étrangers d'oii la marchandise arrive, sans aucune

addition de frais
;
quand il est question des exportations, on

se règle sur le prix courant du port américain où la mar-

chandise est chargée. Chaque année , ces prix courants se

révisant de la sorte, on arrive à luie expression aussi exacte

que possible de l'importance réelle du mouvement commer-
cial ; mais toute comparaison rigoureuse entre les sommes
d'une année et celles d'une autre période devient impos-

sible, puisque ces mêmes sommes sont le produit d'éléments

dissemblables.

ÉVANDRE (en grec liuavôpo; ) vint, suivant la tradi-

tion, environ soixante ans avant la guerre de Troie d'Ar-

cadie en Italie, et, accueilli amicalement par Faune dans les

hcux où Rome s'éleva plus tard, lomla une colonie sur le
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mont Palatin , dont les uns font dériver le nom de son fils

Pallas, et les autres d'une ville d'Arcadie, appelé l'atlan-

tittm. C'est à Évandre qu'on attribue l'introduction en Italie

des caractères d'écriture, de l'art de la nuisique, des jeux dn

cirque, en un mot, des premiers rudiments de la civili-

sation, ainsi que le culte des divers dieux. Un autel lui avait

été élevé sur mont la Aventin. Il parait démontré que l'his-

toire d'Évandre a pour base première une antique traditioa

italique, dont la forme fut plus tard modifiée par l'inlluence

du génie grec ; et ce qui le confirme , c'est qu'Évandre est

aussi représenté comme le fils de Carmenta, divinité es-

sentiellement italique, opinion qui ne put être détruite chez

les Romains pai l'origine grecque donnée à Évandre, que l'on

prétendait fils de Mercure et d'une nymphe appelée Théniis.

Le nom d'ÉvANnac a été aussi porté par un philosophe de

l'Académie moyenne.

ÉVANGÉLIQUE (Église). Les deux Éghses luthé-

rienne et calviniste, après avoir vécu longtemps divisées,

éprouvèrent enfin, vers la fin du dix hnilième siècle, le be-

soin de se rapprocher et de vivre en bonne intelhgence. Le

progrès des sciences et de la philosophie les y conviaient

de plus en plus : Leibnilz s'y était opiniâtrement opposé;

mais WoKI y contribua puissamment en réveillant l'esprit

systématique, en augmentant l'autorité de la raison en ma-
tière de dogme, et Kant appuya de toute son influence les

efforts de Calixtus et de Spener dans ce but. Bientôt, les

perfectionnements successifs apportés à l'exégèse, l'étude

des langues orientales, la comparaison de l'hébreu avec l'a-

rabe et le syriaque, l'explication de la Bible par l'histoire,

la liberté de la presse et la liberté d'enseignement, frappè-

rent d'impuissance les partis violents et substituèrent l'in-

différence pour le dogme à un zèle aveugle et mal entendu.

Les obstacles à la réunion des deux Églises s'aplanissaient à

vue d'œil, et déjà les adhérents de l'une suivaient le culte

de l'autre dans les mêmes temples. Mais ce ne fut qu'au

jubilé de la réformation, en 1817, que s'opéra l'alliance des

deux Confessions. Le duché de Nas.sau en donna l'exemple.

Calvinistes et luthériens s'assenUilèrent en synode et déci-

dèrent de ne plus faire qu'une seule église sous le nom d'É-

glise Évungdique. On se garda bien de soumettre les for-

mules dogmatiques à aucune controverse ; on choisit pour

l'administration liturgique de la cène des textes bibliques

susceptibles d'êtie interprétés par chaque Église dans son

srns; et cette conduite sage et prudente fut imitée avec

plus ou moins de succès par la plupart des autres synodes

de la Bavière, du grand-duché de Bade, de la Prusse, de

Weimar, d'Anhalt, de Waldeck, de Hesse Darmstadt , de

Wurtemberg, malgré l'opposition de bon nonibre de luthé.

riens r'igides, soutenus par le bas clergé , lebelle aux ordon-

nances des gonvemements favorables à la réunion.

En dehors de l'Allemagny, le fusion des Églises protestan-

tes nes'est encore complètement opérée nulle part, pas même
en France, malgré l'initiative prise à Paris par plusieurs

pasteurs éminents de deux communions, et bien que fout

paraisse mûr pour la consommation entière de cet acte de

tolérance.

ÉVAI\GÉLISTES. Dans la primitive Église, on dési-

gnait ainsi ceux des chrétiens qui se rendaient d'une com-

mune à une autre et continuaient l'enseignement des apôtres.

Plus tard, on restreignit l'emploi de ce mot aux quatre au-

teurs sacrés qui on écrit la vie de Jésus-Chrit sous le nom
d'Évangile. Plusieurs commentaleurs anciens ont cru voir

dans les ipiaire animaux d'Ézéchiel etdaus ceux de l'Apoca-

lypse une figure propliéliquc des quatre évangdistes, mai»

iis ne s'accordent pas dans l'application qu'ils font de ces

animaux. Cependant, au cinquième siècle prévalut à cet

égard l'opinion de saint Jérôme, que Sédulius
,
prêtre et

poêle du lenq)s, exprima dans les vers qui suivent :

Une MaUhxi}S ,igcns hnniiiiem gciicr.ililcr icnplct,

Marciis ut alLi frrnét v(i\ pcr di-serta leouis.

Jiirasai'cnlnUi Lucas Iciiit (irc juvrnci.

More vidaDs aquiK-e vcilm polit aslra Joaiiin;».
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l\'iiniora bcu tdlidciii l;i!uiii sparguiilur i[i orbcm,

ÉVAIVGILE, base et règle de la foi dirclicune. Cesl,

suivant IVtj inologic de ce mot grec , Vheureuse nouvelle

apportée aii\ nations. 11 comprend l'histoire de ravéneiiicnt,

de la doctrine, des aclions , de la mort et de la résurreclion

de Jésus de Nazarelli, ou du Messie, lils de Dieu. Quatre
liisforitns sacrés, approuvesparl'É^lise, nous l'ont transmise :

saint Matthieu etsaintJean, témoins oculaires et auri-

culaires des actions et des paroles de Jésus; saint Marc et

saint Luc, qui se prcseuteut avec la rnéme autorilé, puis-

qu'ils furent tuuipayuons des apôtres, el i|ue le premier lut

disciple de saint l'ierre, le second disciiile de saint l'aul

,

de la bouche descpiels ils ont recueilli toute leur ilocUine.

^a.mi Matthieu écrivit son Évangile l'an 41 de l'ère vul-

gaire, en hébreu , ou sjro-chaldéen, ainsi ()uc nous l'attes-

tent les anciens l'éres de l'église. I\Iais cet Évangile fut très

proniplement traduit en grec, et la traduction prévalut sur

l'original, allèré par les Ébionitos, et peidu depuis le neu-
vième siècle. Le texte luHjreu d'aujourd'Imi n'est lui-même,

comme le latin de la Vulgate
,
qu'une version de la version

grecque. Après avoir prêché la foi en Judé-e, saint Mallhieu

j composa son évangile, et l'on crijit en général qu'il fui écrit

à Jéiuidleui. Ce qui lai' voir ipi'il le destinait plusp.irliculière-

ment aux Juifs chréliens, ce sont des détails de mœurs, de

s.ecte.s, d'opinions et de géographie qu'il donne sans lesédair-

cir par aucune explication, et comme parlant à des lecteurs

qui n'en avaient pas besoin pour les enlemire. Son but est

de prouver aux Juifs que Jésus de Nazareth est le Messie

qu'ils attendaient , et qui leur était préilit par les prophètes.

Cet évangile est donc une histoire dogmatique du Christ,

plutôt qu'une hiograpliie chronologique.

Saint Marc se proposait un autie but, il destinait parti-

culièrejnent son travail aux Romains. Ce qui le prouve, c'est

le soin qu'il pr.nd de leur expliquercertains détails qui pou-

vaient être obscurs pour eux sur les mœurs des Juifs, leur

rites, etc. Cet Évangile fut priniitivemcnt écrit en grec;

toutefois, les hébraismes dont il fourmille établiraient seuls

que saint Marc était Juif, ainsi qu'il est, du reste, attesté

par tous les écrivains du premier siècle. Si l'on rapproche l'É-

vangile de saint Marc de celui de saint Matthieu, on voit que

les deux écrivains sacrés rapportent absolument les mêmes
faits, ou du moins ne se contredisent sur aucune circonstance,

quoiiiue l'un et l'autre ajoulent ou omettent certains détails.

On ne saurait douter que saint Marc n'eût sous les yeux

l'Évangile de saint I\laltliieu : l'on croit généralement qu'il

composa le sien d'une partie de l'Évangile de saint .Matthieu
,

e 1 y ajoutant les notes qu'il avait recueillies sur les prédica-

tions de saint Pierre. Mais saint Mare, écrivant pour des

gentils , retrancha dans saint Matlhien ce qui ne poirvait

convenir qu'aux Juifs .- il ajouta quelques faits et quelques

détails nouveaux.

Ces deux évaugélistes avaient omis des faits et des par-

ticularités de la vie du Christ; en outre, ou avait fahriqué

une vie du Sauveur pleine d'erreurs et d'inexactitudes. Ce
fut à cette occasion que saint Luc composa son Évangile. Il

en recueillit les malériaux de la bouche des apùlres et des

disciples de Jé^us. Disciple et collaborateur de saint Paul,

il l'accompagna dans presque tous ses voyages. Son Évan-

gile est en grec , d'un style plus pur et plus élégant que ce-

lui des aulres.'crivains du iSouveau Testament : ou fixe à l'an

51 ou i)3 l'époq e où il fut composé. Selon saint Jérôme,

saint Luc écrivit en Grèce et probablement à Corinlhe.

L'église chrétienne sortait à peine du cénacle pour s'étendre

sur la Judée et sur le monde, que déjà des hérésies mena-
çaient de briser sou unité. Cérinthe, liliiou, Valenlin atta-

quaient la divinité de Jésus-Christ et niaient un grand noadjre

de faits et de paroles du Sauveur. Ce fut pour s'opposer à

ces dangersque, sur les inslaucesde presque tous les évè(iues

et dé[uUes des églises de l'Asie, saint Jeanseilélermiua écrire

son Évangile, histoire dogmatique de JésLis spéci lemenl

adressée aux chréliens de l'Asie Mineure. Legrecestia \it\?;i\
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originale de l'Évangile de saint Jean. Si l'on rapproche ce
dernier des trois autres , on voit que, à l'exception de quel-
ques faits qu'il répète, l'écrivain suppose suf(isammenl con-
nus ceux que contiennent les trois Évangiles qui ontpiécédé
le sien

, et qu'il rapporte un grand nombre d'actions et de
paroles de Jesus-Christ , ainsi que des détails omis par ses
devanciers, tels que l'histoire des premiers temps de la pré-
dication de Jésus-Christ, jusqu'à la captivité de saint Jean-
liaptiste; diverses circonstances de la passion, de la mort
et de la résurreclion <Ui Sauvem'.

Ces qualres Évangiles .sont authentiques, ils ont été écrits

par les auteurs dont ils portent les noms. li suffit pour s'en
convaincre de comparer les ouvrages entre eux et avec les

autres écrits dont l'ensemble forme le Nouveau Testament.
Le style de ces quatre histoires ne laisse aucune doute .sur la

véracité de leurs auteurs. Dès les premiers siècles de l'Église,

les Pères aOimicul l'auUienlirité de ces livres sacrés.

Il a existé aussi dans les premiers siècles une nudtitudes
d'Évangiles apocryphes, rejetés depuis par l'Église. On ne
sait quelle date et quelle origine leur assigner. Saint Clé-
ment d'Alexandrie, qui vivait au deuxième siècle, est
le premier Père qui en ait parlé, en établissant une juste dis-
tinction entre ces productions et les livres authentiques, fon-
dements de la (oi chrétienne. D'ailleurs, ces prétendus Évan-
giles n'étaient pas en si grand nombre , le même portant
souvent plusieurs titres : c'est ainsi que l'Évangile selon les

Hébreux, l'Évangile .selon les Nazaréens, l'Évangile selon
les douze apôtres, et l'Évangile selon saint Pierre paraissent
n'avoir été que le seul Évangile selon saint Matthieu, falsifié

par les nazaréens et les ébionites. Quant aux 3â autres
Évangiles , ils en forment à peine vingt en réalité. En voici

la liste, d'après Fabricius :
1" un Évangile selon les Égyptiens ;

2° un autre de la Nativité de la Vierge; 3° un Protévangile

de saint Jacques; 4° l'Évangile de l'enfance; 5° un Évangile

de saint Thomas (c'est le môme que le précédent ) ; C" l'É-

vangile de Nicodême; 7" l'Évansile éternel ;
8° l'Êvaiigile de

sa/nt André; 9° celui de saint 'lîarthélemi ;
10° celui d'A-

pelle; 1 1° l'Évangile do Basilide; 12° celui de Cérinthe; 13°

l'Évangile des ébionites ; 14° l'Évangile des encratiles ou de
Talicn; 15° l'Évangile d'Eve; 16° celui des guostiques; 17°

celui de Marcion ; 1S° celui de saint Paul (c'est le même
que le précédent) 19° les Grandes et Petites interroga-

tions de Marie ;20° le livre de la Nativité de Jésus, le même
que le Protévangile de .saint Jacques; 21° le livre de saint

Jean ou de la mort de la vierge Marie ; 22° l'Évangile de

.saint Matthias ;
23° l'Évangile de la perfection ;

24° l'Évan-

gile des .simoniens; 25° l'Évangile selon les Syriens; 20°

l'Évangile selon Talien , le même que l'Évangile des encra-

tiles; 27° l'Évangile de Tbadée ou saint Jude ; 2S° celui de
Valenlin ;

29° celui de la vie ou du Dieu vivant ;
30° celui

de saint Philippe; 31° l'Évangile de saint Barnabe; 33° celui

de saint Jacques-le-Majeur; 33° celui de Judas Iscariote;

34 l'Évangile de la vérité , le même que l'Évangile de Valen-

lin; 3.")° l'Évangile de Lcucius, de Selencus, de Lucien et

d'Hesychius.

Celle mulliplicilé d'Évangiles s'explique en partie par l'abos

de ce nom qui fut donné dans les premiers siècles de l'Église,

non-seulement aux Évangiles pro|iremcnt dits, mais encore

à touslcs autres livres du Nouveau-Tcstamant, aux histoires

de Jésus et de la vierge Marie, et même aux professions de

loi. On l'explique aussi par la simplicité de quelques chré-

tiens , qui , ayant recueilli par écrit ce qui leur avait été

dit par quelques diciples des apôtres, croyaient pouvoir

donner à leurs notes le nom d'Évangile. Mais bientôt ces

prétendus Évangiles furent reconnus pour apocryphes et

rejelés par les orthodoxes. Il n'en (ut pas ainsi des quatre

Évangiles que les apôtres avaient eux-mêmes donnés aux

églises. Plusieurs apôtres se servirent de celui de saint

Matthieu, et saint Jlarc l'eut à liorne entre les mains.

Saint Pierre approuva l'Évangile de saint Marc. Saint Luc,

pendant son séjour en Grèce, se servit de celui .le ce dernier et

de l'Évangile de saint Mallhieu. Sai it Paul appelait celui
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(le saiut Luc son Évangile ; enfin , saint Jean ,

qui écrivit

le dernier, revit les trois autres Évangiles et les approuva,

ainsi que l'atteste Eusèbe de Césarée. Toutes les éylises or-

thodoxes se servaient de ces quatre Évangiles; on en faisait

des lectures publiques ; un grand nombre de passages en

étaient insérés dans les liturgies et dans les ouvrages des

premiers Pères.

L'intégrité des livres du Nouveau-Testament se prouve

par l'accord de toutes les versions ,
qui olfrent la plus par-

faite concordance. Entre les manuscrits les plus anciens,

recueillis par Miil, Weslein , Kuster et autres, et les an-

ciennes versions , ainsi que la Yulgate , on observe ,
quant

à la substance , absolument le même accord. Jlill , à la

vérité , en comparant un très grand nombre de manuscrits
,

a annoté plus de trente mille variantes, mais ces variantes

ne servent qu'à confirmer l'intégrité des livres du Nouveau-

Testament
, puisque toutes se réduisent à des fautes de

grammaire ou d'orthograpbe , ou à des mots remplacés

par leurs synonymes. C'est ainsi que la crili(iue la plus ri-

goureuse met le scepticisme au défi d'altérer l'irréfragable

certitude attachée à ces livres augustes dont on s'est borné ici

à faire l'iiisloire, ne pensa'htpas que ce fût l'occasion d'ap-

précier leur influence sur le monde dont ils ont renouvelé

la face ( !0(/M Christiamsme ). De Carné.

ÉVANGILE (ii^Mcjie), partie de la messe qui suit

l'é pi tre et précède l' o f f erto ire. Elle se compose de la lec-

ture d'un extrait des Évangiles déterminé par la liturgie pour

chaquejourdel'année. On chercherait en vain une liturgie qui

n'ait pas admis une lecture d'Évangile. Dans certaines églises

d'Orieut, on crut anciennement pouvoir s'en dispenser le sa-

medi ; mais le concile de Laodicée de 36i décida que ce Jour

n'enseraitpas plus exempt que les autres. Aux messes basses,

le missel esttransportéducôté doit de l'officiant, au coté gau-

che où le prêtre Ut l'évangile, pour montrer que la vérité est pas-

sée'des juifs auxgentils. llcst posé de biais, le dos faisant face

au coin de l'autel. Le célébrant s'arrête au milieu de l'autel

pour dire le munda cor meum ; puis, avant de commencer
la leclure, il fait le .signe de la croix avec le pouce de la

main droite sur le livre , sur son propre front , sur sa bou-
che et sur sa poitrine, A la fin , il baise la page sainte en di-

sant :

Per cvangcUca dicla

Delcautur noslra delicta

Aux messes solennelles c'est ordinairement le diacre qui

chante l'Évangile : il fait sa prière à genoux , au bas de
l'autel, y dit le munda cor meum, se lève, prend l'évan-

geliaire, et, accompagné de deux cierges allumés, va de-
mander au célébrant sa bénédiction en ces termes : Jubé,
Domine, benedicere , auxquels le célébrant répond : Do-
minus sil in corde tuocl in labiis tuis, ut digne et com-
petcnter annuntics evangelium, etc. Amen, réplique le

diacre, et il baise la main du célébrant, qui bénit l'encens des

thuriféraires et le jette dans l'encensoir. Tous les fidèles res-

tent debout pendant la lecture de l'Évangile. A Rome , lors-

que le pape officie, un cardinal-diacre chante l'Évangile en
latin , un autre en grec ; usage qui s'est également observé
à l'abbaye du mont Cassin , et à celle de Saint-Denis en
France, le jour de la fête patronale. L'Évangile chanté, le

peuple répond ; Laus tibi Christe. Puis on remporte le livre

pres(pie avec le même cérémonial , et on le fait baiser au cé-

lébiant , ainsi qu'à tout ce qu'il y a d'éminent dans l'église.

A la lin de la messe, le prêtre lit encore le commencement
de l'Évangile selon saint Jean; ce qu'on appelle le dernier
Évangile.

Les Grecs lisent l'Évangile avec beaucoup de solennité :

le célébrant se met en pi ière, prend sur l'autel le livre fermé,
le montre au peuple, en fai.sant le signe de la croix, et le

remet au diacre qui le reçoit à genoux, en lui disant : bé-

nissez
, seigneur, les prédicateurs du Saint Évangile ; à

à quoi le ci'lébranl répond , en le bénissant : Dieu nous
donne ta parole pour annoncer son Évangile avec une
Qvandc /orcc.— Amen réplique le diacre. Après avnirpro-
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mené le livre processionneiieraent, il le reporte à la tribune

et l'encense, tandis que le célébrant , resté à l'autel, se re-

tourne vers le peuple en lui criant : Voilà la Sagesse! resr

tons debout et (coûtons le saint Évangile! Saint Jean-

Chrysoslome nous apprend qu'en ce moment solennel , les

empereurs déposaient leur diadème.

ÉVAXOUISSEMEXT. Vogez Sïxcope.

ÉVAIVS DE LACY, lieutenant général anglais et mem-
bre du parlement, né en 1787àMoig en Irlande, débuta dans la

carrière militaire au service delà Compagnie des Indes orien-

tales , et passa ensuite avec le grade de lieutenant dans un
régiment de dragons. Après avoir servi en Espagne sous

NYellington, puis dans l'Amérique du nord , il remplissait à

Waterloo les fonctions d'aide de camp du général Pon-
sonby , lorsqu'il fut promu au grade de lieutenant-colonel.

Mis en non activité au rétablissement de la paix générale, il

se jeta dans la politique, arbora la bannière du radicalisme,

et fut élu en 1S30 membre du parlement pour Westminster.

En 1S35, il accepta, avec le rang de lieutenant-général dans

l'arrace espagnole , le commandement de la légion recrutée

pour deux ans en .Angleterre au compte du gouvernement

de Madrid, à l'effet de soutenir en Espagne le système cons-

titutionnel. 11 s'y comporta vaillamment, et notamment aux
affaires qui eurent lieu devant Saint-Sébastien, devant le

Passage , sur les hauteurs d'.\mozagana, sous les murs d'O-

riaraendi et d'Hernani, et termina la campagne de 1837 par

la prise d'assaut de la ville d'Irun , après une résistance opi-

niâtre. A son retour en Angleterre, les électeurs de West-
minster le choisirent encoreune fois pour leurmandataire au
parlement, et le gouvernement lui conféra le grade de co-

lonel avec la décoration de l'ordre du Bain. En 1846 il vota

en faveur de l'abolition des corn-laws et fut réélu en 1847

par les électeurs de Westminster, membre du parlement, où
ils n'a pas discontinue depuis d'appuyer toutes les mesures
proposées par le parti libéral. Le ministère Derby rencontra

en lui un adversaire des plus énergiques; mais après deux
jours de débats violents la chambre des communes re-

fusa, en avril 18û2, de s'associer au vote de défiance qu'il

provoquait contre ce cabinet en proposant à ses collègues

de rejeter le bill de la milice. Chef d'une division -de cava-

lerie de l'armée envoyée en Orient, il a été élevé au grade de

lieutenant général en 1854.

ÉVAPORATION , passage d'un liquide, et même de

certains solides, à l'état de vapeur par leur combinaison
avec le calorique. Ce qui distingue les mois évaporation et

vaporisation, c'est que ce dernier ne se dit que de la forma-
tion des vapeurs par l'ébuU itio n. Toutes les fois que des

vapeurs se forment au-dessous de ce point , il y a évapo-
ration.

Un liquide passe à l'état de vapeur d'autant plus vife

que sa température est plus élevée, que l'ouverture du vase

qui le contient est plus grande, et que l'air ou les gaz am-
biants sont plus secs, etc. Si, par exemple, on verse un peu
d'eau dans une bouteille, et qu'on bouche celle ci, on ob-
servera d'abord (si l'air contenu dans la bouteille est bien

sec) que le niveau du liquide baissera de quelque chose,

et qu'au bout d'un certain laps de temps il deviendra sta-

tionnaire; si, au contraire, la bouteille n'était pas bouchée,

tout le liquide, au bout d'un temps suffi.sant, passerait k

l'état de vapeur et se dis^ipe^ait dans l'atmosphère. 11 est

facile de rendre raison de ces phénomènes : dans le cas

ou la bouteille est bouchée, l'air qu'elle contient se sature

d'abord des vapeurs qui se forment au-dessus de l'eau;

après quoi il est impossible qu'il en admette de nouvelles

entre ses molécules ; au contraire, quand la bouteille e.st

débouchée, les vapeurs se répandent librement dans la masse
d'air extérieur, et l'évaporation continue tant qu'il y a du
liquide dans le vase. Il suit de là que l'évaporation d'un II'

(piide doit cesser si ce dernier est entouré d'un volume d'air

<pii ne peut se renouveler : voilà pourquoi du linge mouillé

exposé à un vent sec sèche plus vite, toutes choses égales

d'ailleurs, que lorsqu'il est tendu au soleil par un temps calme,

n.
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Autrefois les piiysiciens pensaient que l'air avait la pro-

priété (le dissoudre les liquides et de s'en ai)proprier les va-

peurs, de la mémo manière que l'eau dissont les sels et se

combine avec eux. L'nc expérience décisive a démontré l'ab-

surdité de celle liypotlièsc. En effet, si l'air agissait comme
dissolvant sur les liquides, l'évaporation n'aurait pas lieu,

ou serait, du moins, plus lente dans le vide ; or, on observe

le contraire; un li(|uiile contenu dans le récipient d'une

macbine pneumatique se convertit, en [lartie, quand on a

fait le vide, en vapeur, dont la tension lait monter, en peu

de temps, de quelques degrés la colonne de mercure du
baromètre contenu dans le réci[iient. Si l'air contribuait

à l'évaporation des liquides, les vapeurs se formeraient plus

lentement dans une masse rare de ce lluide que dans un
volume de ce même lluide plus comprimé ; il n'en est pas

ainsi: une même quantité d'eau passe plus vite à l'état de

vapeur, lorsqu'on la porte sur une luiute montagne, que

lorsqu'on laisse dans un vase placé sur le bord de la mer.

L'évaporation des Iiqui<les, toutes cboses égales d'ailleurs,

est plus ou moins rapide, suivant leur densité; l'éllier, le plus

léger de tous, s'évapore plus vite que l'eau, et celle-ci que
le mercure, etc.

. Nous avons dit que certains solides passaient spontané-

ment à l'état de vapeur : nous en avons un exemple dans

la glace, dont le volume diminue sensiblement avec le temps
sans qu'il y ait dégel. Teïssèdre.

ÉVASlOiV. Le maintien de l'ordre public exige impé-

rieusement de réprimer par des mesures sévères la négli-

gence que les geôliers, gardiens, gendarmes et tous autres

préposés semblables apportent dans la surveillance des per-

sonnes détenues et confiées à leur garde. Tels sont les termes

du préambule de la loi du 13 brumaire an ir. Cette loi vou-

lait qu'en cas de connivence à l'évasion d'un prisonnier, les

préposés à sa garde fussent condanmés à mort et que la

négligence qui, de leur part, aurait donné lieu à cette éva-

sion, fiU punie de deux années d'emprisonnement! Mais,

on ne tarda pas à s'apercevoir que la première de ces pres-

criptions était neutralisée par sa rigueur même, et que, pour

en éluder l'application , les juges déclaraient toujours qu'il

n'y avait que négligence là où les preuves de la connivence

étaient évidentes. Déjà la loi du 4 vendémiaire an vi avait

remédié à cet abus; mais le Code Pénal de ISIO a défini-

tivement consacré une législation plus bumaine et cepen-

dant suffisante pour garantir l'exécution des jugements et la

sûreté de la société.

Aux termes des articles 237 et suivants de ce code, foutes

les personnes préposées à la conduite, au transport ou à la

garde des détenus, en sont responsables, et, en cas d'<f-

vasion, sont passibles de différentes peines. Si l'évadé est

prévenu de délits de police , ou de crimes simplement infa-

mants, ou s'il est prisonnier de guerre, les préposés à sa

garde ou conduite doivent être punis, en cas de négligence,

d'un emprisonnement de six jours à deux mois, et, en cas

de connivence, d'un emprisonnement de six mois à deux ans.

Ceux même qui, n'étant pas cbargés de la garde ou de la

conduite du détenu, auront procuré ou facilité son évasion,

seront punis de six jours à trois mois d'emprisonnement. Si

l'évadé est prévenu ou acc\isé d'un crime de nature à en-

traîner une peine afflictive à temps, ou condamné pour l'un

de ces crimes, la peine , en cas de négligence, sera l'empri-

sonnement de deux mois à six mois, et, en cas de conni-
vence, la réclusion. Et quant aux personnes étrangères à la

garde des détenus, leur participation à l'évasion sera punie
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans. S'il s'agit

de crimes emportant la peine de mort ou des peines perpé-
tuelles, les conducteurs ou gardiens seront punis, en cas de
négligence, par un emprisonnement d'un an à deux ans, et,

en cas de connivence, par la peine des travaux lorcés à
temps. Les fauteurs de l'évasion étrangers à la surveillance

«les détenus seront, en ce cas, punis d'un emprisonnement
d'un an au moins et de cinq ans au plus.

Si l'évasion a eu lieu on a été tentée avec violence on bris
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de prison, les peines conirc ceux qui l'auront favorisée en
fournissant des instruments propres à l'opérer seront

suivant les cas, de trois mois à deux ans d'emprisonnement,

de deux ans à cinq ans d'emprisonnement, et même la

réclusion. Dans tous les cas, lorsque les tiers qui auro.'il

procuré ou facilité l'évasion y seront parvenus en corrom-

pant les gardiens ou geôliers, ou de connivence avec eux,

ils seront punis des mêmes peines que lesdits gardiens ou
geôliers. Si l'évasion avec bris ou violence a été favorisée par

transmission d'armes, les gardiens ou conducteurs qui y

auront participé seront punis des travaux forcés à perpé-

tuité; les autres personnes, des travaux forcés à temps. Au
surplus, tous ceux qui amont connivé à l'évasion d'un dé-

tenu seront solidairement condamnés, à titre de donnnages-

inlérêts, à tout ce que la partie civile du détenu (c'est-à-dire

son adversaire) aurait eu droit d'obtenir contre lui. La sur-

veillance de la baute police peut-être prononcée ptwr cinq à

dix ans contre tous ceux qui auront coopéré à une évasion. A
l'égard des détenus qui se seront évadés ou qui auront tenté

de s'évader par bris de prison ou par violence, ils seront,

pour ce seul fait, punis de six mois à un an d'emprisonne-

ment, et subiront cette peine immédiatement après l'expira-

tion de celle qu'ils auront encourue pour le crime ou délit

à raison duquel ils étaient détenus, ou immédiatement après

l'arrêt ou jugement qui les aura acquittés ou renvoyés ab-

sous dudit crime ou délit, le tout sans préjudice de plus

fortes peines qu'ils auraient pu encourir pour d'autres crimes

qu'ils auraient commis dans leurs violences. Du reste , les

peines d'emprisonnement prononcées contre les conducteurs

ou les gardiens, en cas de négligence seulement, cesseront

lorsque les évadés seront repris ou représentés, pourvu que
cesoit dans les quatre moisde l'évasion, et qu'ils ne soient pas

arrêtés pour d'autres crimes ou délits commis postérieure-

ment. La loi punit en outre le recel des personnes qui ont

commis des crimes emportant peine afflictive. Didakd.
D'après la loi du 30 mai 1S54, le condamné aux travaux

lorcés à tenqis qui, à dater de son embarquement, se rend

coupable d'évasion est puni de 2 à 5 ans de travaux forcés.

Cette peine ne se conlund point avec celle antérieurement

prononcée. La peine pour les condamnés à perpétuité est

l'application à la double cliaîne pendant 2 ans au moins et

5 ans au plus. Tout libéré coupable d'avoir quitté la co-

lonie sans autorisation ou dépassé le délai fixé par l'autori-

sation est puni d'un an à trois ans de travaux forcés.

EVE (en liébreu C/iavva, c'est-à-dire la vie, la mère de

toute vie). Tel fut, suivant la tradition juive relative à la

création, le nom de la femme du premier lionnne, par

conséquent de la mère du genre buniain. (voyez Adam).

ÉYFJCIIÉ, diocèse, partie de territoire soumise à l'an-

torité spirituelle d'un évéque. Dans un sens général , ce

terme comprend aussi les arc/ievcchcs. Il se dit encore de

la dignité épiscopale, du titre d'évêque, de la ville où il y
a un siège épiscopal, de la résidence de l'évêque, de la de-

meure enfin de l'cvêque ou palais épiscopal. Les évéchés

sont les premiers et les plus anciens de tous les offices ecclé-

siastiques. Leur institution remonte presque à la naissance

de l'Église. Le plus ancien est celui de Jérusalem, dont saint

Pierre fut, pendant cinq années, le titulaire, à parlir de l'an

34 de notre ère, et qu'il céda à saint Jacques le Mineur.

Le second évêcbé créé fut celui d'Antioclie, où saint Pierre

résida cinq ans, et qu'il céda à Évodius. Le troisième, dans

l'ordre des temps, est celui de Rome, dont saint Pierre jeta

les fondements l'an 45 de J -C. Ainsi, Jérusalem et Antiocbe

ont été successivement le premier évêcbé en dignité ou prin-

cipal siège de l'Église
;
plus tard, Rome est devenue la capi-

tale de la clirétienté. L'évêcbé de Limoges fut fondé par

saint Martial vers l'an 80. Certains critiques ont cependant

prétendu que l'érection des évêcbés ne remontait pas audelh

du troisième siècle. Contrairement à cette opinion, le (lape

saint Clément est cité pour avoir envoyé, dès l'an 94, des

évêaues en divers lieux, notamment à Évreux et à Beauvais-

et pour avoir, en cette qualité, accrédité saint Denis à
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Paris et saint Nicaise à Rouen. Les évêcliés se multiplièrent

insensiblement dans tout le monde chrétien; mais c'est

surtout aux douzième et treizième siècles que les érections

d'évècliés deviennent fréquentes. A cette dernière époque

ils étaient si nombreux dans la province de Constantinople,

que le pape, écrivant, en 1206, au patriarche de cette ville,

lui permit de conférer plusieurs évèchés à un seul titulaire.

La pluralité des évôcliés a cependant été toujours dé-

fendue par les canons, de même que la plurahlé des béné-

liccs; mais on a été dans tous les temps ingénieux à trouver

des prétextes de dispenses. Ébroïn, évéque de Poiliers, (ut

le premier, en 850, qui posséda un évéché et une abbaye en-

semble; le cardinal .Mazarin.quand ilétait évèqiie deMetz,

possédait en même temps treize abbayes. Janus Paunonius

cumulait à son décès cinq évêchés de Hongrie. Le cardinal

(le Joyeuse était à la fois archevêque de Toulouse, de Rouen

et de Narbonne. L'étendue de chaque évêché n'était point

d'abord limitée ; ce fut le pape saint Marcel qui en fit la di-

vision, en 308.

Dans les premiers siècles de l'Église, chaque évêque était

indépendant des autres : il n'y avait ni métropolitains ni

suffragants. Chaque province ne possédait d'abord qu'un

évêt'hé jusqu'à ce que, le nombre des chrétiens s'étant beau-

coup accru, on érigea plusieuis évèchés dans une méine pro-

vince civile, lesquels composèrent ensemble une province

ecclésiastique. Le concile de Nicée, tenu en 325, attribua

à l'évêché de la métropole, ou capitale de la province, une

supériorité sur les autres évéchés couiprovinciaux, d'où est

venue la distinction des évéchés métropolitains, que l'on a

qualifiés iVarc/ievéc/ids, d'avec les autres évéchés de la même
province, qu'on appelle suffragants, les titulaires de ces

évéchés ayant droit de suffrage dans le synode métropoli-

tain, ou plutôt assistant jadis à l'élection du métropolitain,

confirmant son élection et la consacrant.

On compte aujourd'hui 15 archevêchés métropolitains en

France, et CD évéchés qui sont leurs suffragants, en France

et dans ses colonies. Ces évéchés ne sont pas également

parlagés entre les métropolitains; il n'y en a cependant

qu'un seul qui n'ait qu'un suffragant : c'est l'archevêché de

Cambrai, évéché Arras. On pourvoyait anciennement aux

évéchés par voie d'élection; c'est maintenant le chef de

l'État qui y nomme ; l'institution canonique est donnée par

le pape ; les bulles sont vérifiées et enregistrées au Conseil

d'État avant la prise de possession des sièges.

Il y a des évéchés d.ms l'Église anglicane ou épic-

copale, répandue aussi dans les États-Uuis d'Amérique,

dans l'Église grecque ou d'Orient, et dans l'Église luthé-

rienne de Suède , de Danemark et de Norvège.

ÉVÊCFIÉS ( Les Trois ). Jadis on désignait sous ce nom
une partie de la Lorraine, composée des trois villes de

Metz, de Tout et de Verdun, toutes trois ayant

le litre d'évéché, et de leur territoire. Après avoir été long-

temps villes libres impériales, elles furent, en 1552, réimies

par Henri H à la France, à laquelle le traité de Càteau-

Camhrésis en confirma définitivement la possession.

ÉVEdTlON (de evcclus, action de porter dehors, de

transporter ). On appelle ainsi en astronomie la seconde iné-

galité de la lune, produite par l'action du soleil. Après l'é-

quation du centre, c'est la plus grande des équations

de la lune. Cette inégalité, découverte par Ptolémée, influe

particulièrement sur l'équation du cenirequ'elle diminue dans

les syzigies et augmenle dans les quadratures, noulliaudl'a
expliquée par le déplacement du loyer de l'ellipse lunaire,

qui n'est pas fi\e au centre de la terre; de là le nom d'é-

vcclion, (pi'il a donné à cette inégalité et que la science a

conservé.

EVEIL. C'est communément im avis donné à quelqu'un

sur une chose qui l'inléresse et à laquelle il ne s'attendait

pas. Ce mut, quoiqu'il n'ait au premier coup d'iril aucun
rapport avec celui de rc'vcit, vient néanmoins évidemment
de ce dernier, mais en ce sens que l'action de réveiller quel-

qu'un a pour but de le faire uasser de l'état de .sommeil à
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celui de veille, c'est à-dire de produire une révolution sui

generis dans le système d'action de ses facultés mentales,

opération qui résulte aussi
,
quoique avec des phénomènes

différents, de l'action de donner l'éveil à quelqu'un. La ré

volution qui s'opèie en nous dans ce dernier cas est pro-

portionnée à l'importance de l'objet sur lequel notre atten-

tion a été éveillée ; et telle peut être cette importance que la

direclion des facirltés de notre intelligence en soit absolu-

ment changée. Ce qu'on désigne sous le nom iVeveil n'est

pas toujours le résultat d'un avis donné à qrrclquun; mais,

suivant notre degré de capacité inlellectuelle , il peut dé-

pendre d'une réflexion subite, d'un incident tout insigni-

fiant en apparence pour ceux qui nous culourent : ainsi, des

circonstances très-indifférentes pour une capacité ordinaire

donneront à des agents adroits d'un gouvernement l'éveil

sur quelque conspiration, sur les dangers quelconques qui

peuvent menacer l'autorité qui les emploie. Dans la re-

cherche des causes d'un phénomène quelconque, du mot

d'une énigme, ou même d'autres objets plus insignifiants

encore, ce sont des phénomènes ou des observations qui ont

passé cent fois inaperçus sous les yeux des autres, qui don-

nent à un esprit plus étendu, plus profond, l'éveil sur les

seuls moyens, ou du moins les meilleurs pour arriver à la

découverte qu'ils cherchent ; et, en considérant la question

sous ce point de vue, on est quelqrrefois étonné du peu de

difficultés des obstacles qui ont sulli pour arrêter les esprits,

les génies même les plus profonds ! Billot.

ÉVEIVT, altération causée par l'impression de l'air dans

les aliments ou dans les liqueurs, et qui en détruit, en af-

faiblit, ou en corrompt le goût : du lard, du vin qui sent Vé-

rent. Il se prend aussi pour l'air agité : on met des mar-

chandises à l'air, à l'évent, quand elles viennent des lieux

suspects de contagion. Donner de Vévent à une pièce de

vin, c'est lui donner de l'air en y faisant une ouverture.

Une tête à l'évent est un e.sprit léger, étourdi, éventé.

Évent s'applique encore aux conduits qu'on ménage dans

la construction des fourneaux, des fonderies, afin qire l'air

y circule et en chasse l'humidité. C'est un défaut de fabri-

cation dans un canon de fusil, rme détèctuosilé de mine,

qui consiste en une petite ouverture, ou fente, par laquelle

l'air peut passer. En termes d'arlillirie, c'est la différence

en moins du diamètre d'un boulet à celui du calibre de la

pièce; dans ce dernier sens, on dit aussi vent^n lieu A'évent.

ÉVEI\T.\IL. Ce mot, comme le verbe éventer, est

dérivé de vent. Vévcntail n'est autre chose que du papier,

du parchemin, de la peau, ou de l'étolfc, étendus sur de

petites lames d'ivoire , de nacre, d'écaillé, de corne, de

bois, etc., qui se replient les unes sur les autres,et servent

à éventer ou à s'éventer. L'éventail, lorsqu'il est agité, rem-

plit en quelque sorte, la fonction d'une pompe tout à la fois

aspirante et foulante, en ce sens qu'en s'écartant de la

figure, il livre passage à des colonnes d'air plus (raidies,

sur lesquelles il exerce ensuite, en se rapprochant, une

certaine pression, de telle manière que, se trouvant en quel-

que façon refoulées, elles viennent frapper la partie trop

échauffée, d'où résulte précisément la fraîcheur agréable

que l'on ressent alors. L'agitation de l'air par l'évenlail ne

produit aucun effet sur le thermomètre et ne le refroidit

l-as.

Dans l'art militaire on donne le nom i'éventail à une

espèce d'ais que l'on dispo.se pour mettre les tireurs à l'a-

bri. C'est en architecture une croisée dont la partie supé-

rieure se termine en demi-cercle. Les orfèvres appellent

éventail un tissu d'osier dont ils se couvrent le visage, et

qui, à l'aide d'une petite ouverture pratiquée au centre, leur

permet de reconnaître l'état de la soudure. Pour l'émailleur,

Yéventail est une petite platine de fer-blanc, ou de cuivre,

<pii le g,iianlit de la lampe à la clarté de laquelle il travaille.

NVicqfort, dans sa traduction de VAmbassade de Gardas

<le l'igueroa, appelle éventails des cheminées pi-aticpiées

en Perse pour combaltie la chaleur et rafraîchir les appar-

tements, tnfin, on donne encore aujourd'hui ce nom à une
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espèce Je inarlnne, faite de caries ou de morceaux de toile

gommée, suspendue au planclier, et (ju'on emploie pour

donner de la fralclieur on l'agitant. V. Dr. Moixon.

L'éventail proprement dit sert plus spécialement aux

dames, pour lesquelles il est à la lois un objet d'utilité et

d'agrément. Nous trouvons énumérées dans une brochure

intitulée la Philosophie de la toilette, par M"'" la baronne

de C*", plus de cent manières difl'érentes de se servir de

ce joli meuble-bijou. Selon un historien fort ancien, l'éven-

tail est né en C'bine : ce serait la belle Kansi, fille d'un

mandarin, qui, ayant contracté l'habitude de tenir .son

ma,sque à la main et de l'agiter pour se rafraîchir le visage,

aurait créé ainsi Véveittail. Dès lors il dut avoir la forme

d'un écran, qu'il conserve encore chez les Chinois. Suivant

un autre historien, l'éventail ne serait que l'instrument

bruyant dont se servait la sibylle de Cumes pour annoncer

qu'elle allait rendre .ses oracles. Une troisième opinion as-

.signe riigypte pour patrie à l'éventail ; de là il serait pa.ssé

en Judée, puis en Grèce. Des branches de myrte, d'acacia,

des feuilles élégamment ilécoupées du platane oriental, au-

raient été les éventails primitifs, et l'on a quelques raisons

de croire que les pampres, le lierre, les sarments et les

feuilles de vigne, qu'on voit si fréquemment sur les anciens

monuments, entrelacés autour du Ihyrse que portaient les

bacchantes et les prêtres de lîacchus, auraient eu, outre leur

destination synibohque, celle de procurer de l'ombre et de

la fraîcheur aux prosélytes du dieu du vin, échauffés par les

orgies de ces jours de désordre. Avec les paons, qui com-

mencèrent à être connus en Grèce dans le cinquième siècle

avant J.-C, vinrent les éventails de plumes de cet oiseau,

fruits de la mollesse et du faste des liahilants du littoral

de l'Asie Mineure. Cette mode fut adoptée avec empresse-

ment par les dames grecques : dans une des tragédies d'iiu-

ripide, un eunuijue vient raconter comment il a, selon la

coutume phrygienne, agité son éventail auprès des che-

veux, des joues et du sein de la belle Hélène. Dans les écri-

vains postérieurs, grecs et romains, il est question d'éven-

tails de plumes de paon toutes les fois qu'il s'agit de toilette

de femme; mais, comme les longues plumes se trouvaient

trop légères et trop frêles pour opposer la résistance néces-

saire à la répercussion d'une certaine masse d'aii', on ima-

gina de les soutenir par de légères bandes ou tablettes eu

bois qui rendirent l'instrument plus solide, plus durable.

Tels étaient les évenlaiis dont paitoit Ovide et Propwcc lors-

qu'ils nous apprennent que les jeunes filles se procuraient

de la fraîcheur au moyeu de certaines tablettes. Nous trou-

vons celte mode reproduite sur les vases antiques avec une

telle variété qu'on serait tenté de croire que la mode a régné

aussi despotiquement à Tibur qu'aux Tuileries.

Si nous laissons l'ère mythologique et ancienne de l'é-

ventail, et si nous voulons savoir l'époque de son introduction

en France, nous arrivons de prime saut au seizième siècle,

où des parfumeurs italiens, venus à la suite de CaSIierine

de Médicis , en généralisèrent l'usage à la cour. 11 jouit

d'une grande faveur près de Henri II et de ses mignons.

Par un éJit de 1673, Louis XIV constitua les maitres éve^l•

taillistes de Paris en corps de jurande. Sous ce prince

et sous Louis XY il devint pour les femmes, sous diverses

formes, le complément obligé d'une élégante toilelle. De-
puis ce temps sa vogue s'est toujours soutenue. 11 paraît

qu'en France, en .Angleterre, en Italie, il fut en plumes de paon
jusqu'au milieu du dix-seplième siècle , époque où il cessa

de s'appeler éventoir. Venise et les républiques marchandes
servirent dans ce temps-là d'entrepôts pour débiter ces pré-

cieux objets d'échange, que l'on faisait venir d'Alexandrie

et d'autres places du Levant. 11 existe des coUeclions de

costumes pris chez tous les peuples du monde, et princii)a-

iement chez les Lombards, où l'éventail de plumes de paon
se trouve parmi ceux du moyen ;lge. Ils étaient de formes

très-variées, consistant d'ordinaire en plumes iraiitiiiche,

ou autres, longues, mobiles, réunies en faisceau et fixées

Jans un manche d'or, d'argent ou d'ivoire. Celle mode
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passa, avec quantité d'autres, d'Italie en Angleterre, sous

les règnes de lîichard II et de Henri VIII, comme on peut

le voir dans une comédie de Sliak.speare , où Falstaff dit à

Pislol : " Quand M"" Dridget perdit le manche de son éven-

tail, je pris sur mon honneur d'aflirmer que vous ne l'avioï

pas. » On offrit à Ëlisahelb, le jour de l'an, un éventail garni

de diamants, que Nicliols décrit avec un soin scrupuleux.

Sur le frontispice de Lu Femme doit avoir sa volonté, co-

médie anglaise, imprimée en ICIO, on voit un éventail de
plumes, dont le manche parait orné de pierres précieuses.

A Rome encore aujourd'hui , dans les solennités publi-

ques, et particulièrement dans h/esta di catedra, le pape
est porté sur les épaules de plusieurs hommes, tandis que
deux tiennent, à côté de lui, mais sans les agiter, deux
éventails de plumes de paon, à manches d'ivoire. Ceci a quel-

que rapport avec la coutume des diacres grecs, se tenant à

côté du célébrant, avant la consécration, et agitant sur les

offrandes un ripidion, ou éventail, ressemblant à l'instru-

ment qu'on emploie en été dans les campagnes pour éloigner

les cousins et les mouches des chevaux qu'on ferre. Quel-

quefois pourtant, cet éventail grec représente un séraphin

à six ailes déployées. Son apparition est, dans l'esprit de ce

peuple, empreinte d'un sens mystique : elle rappelle le souffle

du Saint-Esprit animant les apôtres ; et la prière du célébrant

y fait allusion. On voit dans un cérémonial de la messe pon-

tificale du temps du pape Nicolas V, qu'on se servait aussi

autrefois généralement de l'éventail dans les églises de nos

contrées. H était surtout en usage dans l'abbaye de Cluny.

On l'employait en France au treizième siècle, dit Durand,

de Mende, pour empêcher les mouches de souiller les es-

pèces sacramentelles. En Italie, dit Balzac l'ancien, il y a

(les éventails qui lassent les bras de quatre valets.

De cet incommode ustensile à nos éventails, quelle dis-

tance I de combien de grâces ne sont-ils pas doués de nos

jours ! Comme on les dore , comme on les argenté , comme
on les incruste ! comme tantôt le bois de Sainte-Lucie, tan-

tôt l'ivoire, sont employés avec art à leur parure 1 comme
la peinture et la miniature, l'or et les pierres se réunissent

pour les enjoliver ! Sous la régence, tous les personnages

qu'on peut imaginer, tous les paysages qu'on peut retracer

furent déployés avec luxe sur les éventails, pour lesquels

on épuisa les plus beaux papieis de la Chine et les taffetas

les plus distingués de Florence. Une des dames les plus spi-

rituelles de la cour de Louis XY écrivait à son amie, îtf'°"'de

Staal : « Supposons une femme délicieusement aimable,

magnifiquement parée, pétrie de grâces
;

si, avec tous ces

avantages, elle ne sait que bourgeoisement manier l'éven-

tail , elle aura toujours à craindre de se voir l'objet du ri-

dicule. Il y a lant de façons de se servir de ce précieux coli-

fichet, qu'on distingue par un coup d'éventail la princesse

de la comtesse, la marquise de la roturière... Et puis, quelles

grâces ne donne pas l'éventail à ui>e dame (Jui sait s'en

servir à propos ! 11 serpente, il voltige, il se resserre, il se

déploie, il se lève, il s'abaisse, selon les circonstances. Oh 1

je veux bien gager, en vérité, que dans tout l'attirail de

la femme la plus galante et la mieux parée, il n'y a point

d'ornement dont elle puisse tirer autant de parti que de son

éventail. » Ces lignes semblent avoir été inspirées par l'as-

pect d'un cercle de dames espagnoles, de la métropole, ou

des colonies, de toutes les femmes du globe celles qui excel-

lent le plus dans ce manège enchanteur. « L'éventail, dit

M. Edouard Fraissinet, joue un rôle important dans la vie

publique et privée des Japonais. Il fait partie du costume

des deux .sexes. On le voit dans la main du soldat comme
dans celle du moine. Quand un grand seigneur fait l'aumône

à un pauvre, il met la pièce de monnaie sur un évenlail.

On salue à coups d'éventail au Japon, comme en Europe

à coups de chapeau. Le professeur donne cet objet en guise

de prix à ses élèves. Pour annoncer à un criminel d'un haut

rang qu'il est condamné à mort, on lui présente un éven-

tail sur un riche plateau. Il se met à genoux, tend les hrzi

vers ce don funeste, incline la tête, et l'cxciilciir qui s'esl
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tenu prêt, s'avance et la lui tranche au même instant... »

En 1S28 la niode adopta chez nous l'éventail pour nos

fashionables, dans les salles de spectacle. Ce fut à la première

reprt'sentation de Corisandre à l'Ofiéra- Comique, dans une

brùlanle soirée d'été. Ces éventails masculins reçurent le

nom de corisandres.

Sans être le sceptre du monde, comme l'a dit un poète

musijnc du dix-lmitièiue siècle, l'éventail tiendra sa place

dans l'histoire des grands événements produits par de petites

causes : le coup d'eveutail du dey d'Alger a valu un sup-

plément de gloire à nos amies et une importante colonie à

la France. Oirrï.

EVEIMTAIL (Taille en), taille qui donne à un arbre

la forme d'un éventail ; elle est plus difficile à maintenir que

celle en V ouvert, qui lui a été généralement substituée, car

sa régularité dépend d'un plus grand nombre de branches

mères. Les arbres dirigés d'après ce procédé occupent, il

est vrai, un espace moindre latéralement, mais aussi les

fruits sont moins aérés, moins exposés au soleil, et l'effeuil-

lage, est plus souvent nécessaire. P. Gaibert.

ÉVEIVTAILLISTE. C'est le nom qu'on donne à celui

qui fabrique des éventails. On appelait autrefois ainsi

ceux qui les vendaient. Ils formaient une corporation, dont

la confrérie était établie à Sainte-Marine. Ses statuts sont

antérieurs à la déclaration de 1073, par laquelle Louis XIV
érigea plusieurs communautés. On fait les éventails en pa-

pier, en taffetas, ou en d'autres étoffes très-légères. Les plus

simples sont en papier uni, d'une seule couleur, et c'est le

Tert qu'on choisit ordinairement. On les coupe en demi-cer-

cles de diverses grandeurs ; on colle deux feuilles l'une sur

l'autre , et on laisse sécher. On fixe le papier sur un man-
drin ou sur une planchette bien unie, dans laquelle sont

pratiqués 10 à 12 rayons, creusés d'un millimètre de pro-

fondeur. On él)arbe le papier avec un compas à pointe tran-

chante, et avec un couteau émoussé on passe sur les

rayons creusés
,
pour déterminer les plis du papier ; on ré-

pèle l'opération en retournant le papier sur la planchette.

La seconde opération consiste à introduire des brins de

bois très-minces, larges d'environ quatre millimètres, eulieles

deux feuilles de papier pour les soutenir, ce qui se fait au

moyen d'une aiguille ou sonde. Les flèches ou butons de l'é-

ventail se réimissent par le bout d'en bas, et au moyeu d'un

petit trou qu'on y ménage, on les enfile dans une petite

broche de métal. S'il s'agit d'éventails de luxe, les extré-

mités de cette broche sont garnies de rubis ou de d'iamaiMs.

Le papier de l'éventail est collé sur les deux flèches extrê-

mes. Après que l'éventail est plié, on le laisse sf'fher; tout

ce qui excède les deux grands bâtons est ébaibé, et on

borde l'éventail.

On imprime il'abord en noir les éventails, et ou les colorie

après. Ceux qui sont en tr.ffetas, moussehne, etc., peuvent
èlre uni-!, peints ou brodés en or ou en argent; mais le mon-
tage se fait de la même manière.

La mode exerce beaucoup d'empire sur ce genre d'in-

dustrie : on en fait aussi en bois précieux, en écaill;', en

ivoire; on les appelle éventails d'hiver.

Toutes les flèches di'coupées à jour sont retenues par im
ruban; c'est au mo\en d'un emporte-pièce qu'on fait les

découpures, qui pnsenlent souvent de fort jolis dessins.

Celte industrie , en apparence si futile, entre dans les expor-

tations annuelles de Paris pour une somme de près de trois

millions. fJrJce à l'habileté et au goût des éventaillistes pa-

risiens, l'Kurope entière est devenue notre tributaire pour
cet objet; mais c'est en Chine que l'on fait les éventails

les plus délicats et les plus remarquables. Nous en avons vu
vendre en Angleterre jusqu'à viugt-cinp louis la pièce.

V. De Moiéo.x.

EVEXTS {Zoologie). On donne ce nom aux ouver-
tures par le>quelles les cétacés appelés sov/flews rejet-

tent l'eau qui entre dans leur bouche avec leur proie.

< Cette eau , dit G. Cnvier, passe dans les narines au moyen
d'une disposition particulière du voile du palais , et s'amasse

- EVÈQUE 175

dans un sac placé à l'orifice extérieur de la csTité du nez,

d'où elle est chassée avec violence par la compression de

muscles puissants , au travers d'une ouverture étroite placée

au-dessus de la tête. » N. Clerjiont.

EVÈQUE. Au plus haut degré de l'échelle hiérarchique

de l'Église se trouve placé Vévêque, en qui réside, disent

les théologiens, la plénitude du sacerdoce, c'est-à-dire des

pouvoirs conférés par Jésus-Christ à ses apôtres. Le carac-

tère dont il est revêtu, c'est Vcpiscopat ; l'étendue Je sa

juridiction, c'est l'^i'éf /if*. Dans les premiers siècles, les

évêqucs étaient appelés apôtres , anyes de VÉglise
,
papes

ou pires, ponti/es , etc. Le nom lYèvéque (ÈrÎTxoTio;, sur-

veillant, surintendant) désignait moins le rang ou le carac-

tère que la charge pastorale, le soin de veiller au .salut du

troupeau. C'est un terme emprunté par l'Église aux païens :

les Grecs désignaient ainsi les inspecteurs qu'ils envoyaient

dans les provinces. Les Latins appelaient également epis-

copi des magistrats chargés d'inspecter le pain et les vivres.

Cicéron avait exercé ces fonctions : episcopus orx Campa-
ni.r. Dès le temps des apôtres, nous voyons ce titre donné
à de simples prêtres, auxquels était confiée une partie de la

juridiction. Alors aussi, les évêqucs sont quelquefois dési-

gnés sous le nom de prêtres ( nçitijêû-tyo; , vieillard ) : c'est

le nom que se donne saint Jean dans ses deux dernières

épitres ; saiiit Paul
,
parlant de l'ordination épiscopale de Ti-

motbée, l'appelle impositionem inannum presbyterii. Ce
nom venait de l'âge avancé dans lequel on choisissait ordi-

nairement les évêques et les prêtres; c'était d'ailleurs une
qualification honorifique donnée à toute personne de dis-

finction
,
quel que fût son âge , comme chez nous le nom de

seigneur, qui vient de senior ( ancien, vieillard ).

De ce que les noms de prêtre et d'évêque ont été

alors appliqués indistinctement, on aurait tort de conclure,

avec les protestants et les preshytéiiens, qu'il n'existait au-

cune différence entie l'épiscopat et la prêtrise. Il pouvait y
avoir confusion dans les noms , dit saint Thomas, mais non

dans le caractère. De tout temps l'Église a vu dans les évêques

les héritiers des apôtres, et dans les prêtres les continuateurs

des soixante-douze disciples; et personne lisant l'Évangile ne
sera tenté de dire qu'il y ait eu égalité de pouvoirs entre

les uns et les autres. Saint Paul, établissant Tite évoque
dans l'Ile de Crète, le charge d'instituer dans chaque ville

ans, prêtres sur lesquels il aura pleine juridiction : car c'est

à lui, comme juge naturel, que doivent être adressées les

plainles qu'il n'est tenu de recevoir que sur la déposition de

deux ou trois témoins. Selonsaint Ignace, l'évêque préside

dans l'Église comme le représentant de Dieu, et les prêtres

y tiennent la place du sénat apostolique. Tertullien , d'accord

avec les canons des apôtres et les décisions de plusieurs con-

ciles, veut que les prêtres , aussi bien que les diacres , ne
fassent rien sans le consentement de l'évêque. Saint Célestin,

partant du principe que le disciple n'est pas au-dessus du
maitre , veut que les prêtres soient soimiis aux évêques.

C'est le sentiment unanime des Pères. D'ailleurs , à partir du

second siècle toute ambiguïté cesse, et chaque ordre prend

exclusivement le nom qu'il a conservé jusqu'à ce jour.

Par l'institution de Jésus-Christ, les évêques ont été-

établis pasteurs des âmes. « Ils sont, dit l'Écriture, consti-

tués intendants par l'Esprit-Saint, pour gouverner l'Église

de Dieu. >> L'autorité qu'ils exercent est attachée à leur ca-

ractère, et leur vient de Dieu même, tandis que la juridic-

tion des prêtres n émane que de l'évêque , et ne peut être

exercée que sous sa direction. Les évêques sont donc

nécessaires à l'Église, non-seulement pour lui assurer la

continuité du ministère, et transmettre par l'ordination

la mission qu'ils ont reçue de Jésus-Christ, mais encore

pour présider, gouverner, juger et suiveiller. lis sont tous

égaux en pouvoir, parce que tous ont reçu la plénitude

du sacerdoce ; ce qui n'emiiêche pas qu'il y ait entre eux

des prééminences , des degrés de juridiction et d'hunucur,

suivant l'importance des sièges qu'ils occupent. Au dessus

de tous s'élève le pontife romain, le pape, dont l'autorité
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s'étenJ sur tout riinivprs, et ainiud rc rallient tous lesaiilies

évêqiies comme aillant de rayons h un centre commun. Les

autres dislinelions onl été hitroiluites par l'usage. Quatre

prélat.s, .sous le litre de patriarches, se partageaient

autrefois l'Orient : e'élaient les évoques d'Antioche , d'A-

lexandrie, de Jérusalem et de Conslanlinople; l'Occident

n'avait d'autre palriarclie que le souverain ponlile. Venaient

ensuite les primais ou épargnes, puis les mclrojio-

lituins ou archevêques, et enfin les simples évi'cpies.

Les titres di' patriarelie et de primat, qui emportaient aulre-

îois une juridiction réelle, ne .sont plus aujourd'hui que des

iiistinclions lionorifiques.

Dans les premiers temps, tout le peuple était appelé à

élire les évOques et les principaux pasteurs de l'Église ; mais,

à cause des trouilles inséparables de ces réunions populaires,

différents conciles, depuis celui de Laodicée au quatrième

siècle jusqu'à celui de Latran en 121 j, restreignirent et

supprimèrent les droits électoraux des laïques; le clergé

même se vit peu à peu dépossédé. Di'jà au temps de la prag-

matique sanction, sous Charles Vil, les seuls chapitres des

métropoles et des cathédrales élisaient leurs évêques; enfin

,

les chefs de l'État
,
qui s'étaient toujours réservé une large

part dans les élections épiscopales, ont fini en France, par

se les attribuer exclusivement : le concordat passi! entre

Léon X et François \" donne au roi seul le droit de nommer
aux évéchés et archevêchés. Aux termes du concordat

de 1801, " le prêtre nommé par le chef de l'État doit faire

ses diligences pour rapporter l'institution du pape ». Jusque

là il ne peut exercer aucun acte de juridiction. Dès qu'il a

reçu ses bulles, il doit se faire sacrer dans le temps prescrit

par les canons. Le sacre pour être légitime, non pas pourtant

sous peine de nullité, doit être fait par trois autres évêques,

dont un consteratCiir et deux assistants. Les ornements

distincfifs que l'élu reçoit à son sacre sont : t" la crosse

,

houlette pastorale, avec laquelle il doit conduire le troupeau

de Jésus-Christ; 2° Vanneau, signe de l'alliance qu'il con-

tracte avec l'Église ;
3° la croix pectorale, nouveau ratio-

nal, qui montre en lui le représentant d'un Dieu crucifié;

4° la mitre, sorte de couronne, symbole de sa souverai-

neté spirituelle.

Les théologiens distinguent dans l'évêque deux sortes de

pouvoirs : l'un attaché à son caractère , et qu'ils appellent

pouvoir cVordre; l'autre attaché à son siège, et qu'ils nom-

ment pouvoir de juridiction. Les fonctions qu'il remplit

en vertu de ce double pouvoir embrassent tout l'exercice de

la religion chrétienne. Aux cinq sacrements qu'il administrait

comme prêtre se joignent les deux autres , dont il est de-

venu le ministre ordinaire, la confirmation et l'ordre.

Juge naturel en matière de religion , il décide les questions

de foi, il interprète l'Écriture, il prononce dans les conciles,

il examine, approuve ou condamne, dans son diocèse, les

ouvrages qui se publient sur la religion. Gardien de la disci-

pline, il fait les statuts , mandements , ordonnances ,
qu'il

croit propres à en assurer le maintien ; il dispense des canons

selon les canons mêmes, et quand l'intérêt de l'Église le de-

mande, il juge les fautes des ecclésiastiques et punit les cou-

pables par des peines spirituelles : il peut interdire, suspendre,

excommunier, absoudre, etc. Chef du troupeau, il choisit

les coopérateurs qui doivent travailler sous sa direction au

salut des âmes : il les ordonne, et leur assigne le poste qu'il

veut.qu'ils occupent. En France, cette partie de la juridic-

tion épiscopale est ainsi limitée par les lois : « Les évêques

nomment aux cures; leur choix ne peut tomber que sur des

personnes agréées par le chef de l'État. >. ( Concordat de 1 80 1

,

art. X.)
" Le devoir d'un pasteur, dit le concile de Trente, est de

connaître ses brebis, d'offrir pour elles le sacrifice , de les

nourrir par la prédication de la parole divine , l'adminis-

tration des sacrements et l'exemple des bonnes œuvres;

de prendre un soin paternel des pauvres et des malheureux ;

de s'acquitter, enlin, de tooles les fonctions de lacliarge pas-

torale; choses que ne peuvent faire ceux qui, au lieu de

veiller sur leur troupeau, l'abandonnent comme des merce-
naires. 1. I.e concile déclare donc cpie tous les prélats, quels
que .soient hmrs titres ou leurs dignités, sont tenus de
résider en personne dans leur diocèse. Puis, il est dit « qu'ils

devront avoir soin de visiter leur diocèse par eux-mêmes,
ou, s'ils en sont empêchés, par un vicaire général. Le but
de ces visiles doit être d'établir la saine doctrine, de main-
tenir les bonnes monirs, de corriger les vices et les abus,
de ramener le peuple par des exhortations et des avis à la

religion et à l'innocence. » D'accord en cela avec le concile
deTrenle.les arlicles organiques disent que" les évêques
sont tenus de résider dans leur diocèse, et ne peuvent en
sortir qu'avec la permission du chef de l'État «. Puis : « Ils

visiteront annuellement en personne une partie de leur dio-

cèse, et dans l'espace de cinq ans le diocèse entier. En cas
d'empêchement légitime, la visite sera faite par un vicaire

général. «

L'évêque qui ne peut remplir tous les devoirs de l'épis-

copat obtient nnco adj uteur u\x mu auxiliaire : ce f:Oai

I

des évêques qui exercent en son nom les fonctions épisco-

î

pales, maisqui n'ont de juridiction que celle qu'il leur donne
en qualité de vicaires généraux. Comme on ne peut nommer

[

deux évêques pour le même siège, ni ordonner un évêque
sans église , ces prélats reçoivent le titre d'une des églises

qui sont sous la puissance des infidèles, ce qui leur fait

donner le nom d'évêques in partibus infidelium, institution

qui date des croisades. Un coadjuteur succède de droit à
l'évêque qu'il seconde; il n'en est pas de même des simples

,

auxiliaires. Le chapitre impérial de Saint-Denis compte
' d'anciens évêques parmi ses membres.

L'abbé C. B.vndeville.

EVERDl.\GEl\ (Aldeut v,\n), célèbre paysagiste hol-

landais, né en 1G21, mort en 1G75, eut pourmaitres Roland
Savery et Peter Molyn , mais profila encore plus de l'étude

attentive et constante qu'il fit de la nature. Dans ses ma-
rines, il excellait à rendreavec une frappante vérité l'agi-

tation de la mer ; on a aussi de lui des vues de forêts d'une
teinte sombre et tout à fait dans la nature du Nord, qui sont
de vrais chefs-d'œuvre. D'ailleurs, il ne reproduisait pas
avec moins de bonheur les scènes gracieuses des forêts, avec
de beaux effets de soleil. On admire notamment les toiles

dans lesquelles il a reproduit lajiiature agreste et sauvage
des montagnes. Par leur conception, éminemment poétique,

les tableaux de cet artiste laissent une impression ineffaçable ;

et il en existe un grand nombre dans les musées de Berlin,

de Dresde , de Munich , de Vienne , de Copenhague, etc.

F.verdingen, homme pieux et 'spirituel, avait étudié la théo-

logie et remplissait les fonctions de diacre dans l'église re.

formée de sa ville natale. Il s'exerça en outre dans la gra-

vure sur cuivre; et on estime particulièrement les planches

qu'il composa pour le poème de Reineche der Fuchs.

Son frère aîné. César van Eveudixcen, né à .\lkmaer,

en 1606, mort en 1679, se distingua comme portraitiste et

aussi comme peintre d'histoire et d'architecture.

Un troisième frère, Jaii va.n Eveudincen, né en 1625,
fnt avocat, mais n'en a pas moins laissé, lui aussi, quelques

toiles remarquables.

EVERETT (Ai.EX\NDnE-HEMu), homme d'État améri-

cain, né dans l'État de Massachussels, et fils d'un respectable

ministre protestant, fit à Boston, 'et plus tard à l'université

d'Harward, à Cambridge, les études qui devaient l'inilicr

à, la vie (publique. Nommé en 181S envoyé des États-Unis

de l'Amérique du Nord à La Haye, il passa en la même qua-

lité en 1825 à Madrid. Les négociations auxquelles il lui fat

donné de prendre part l'initièrent à la connaissance des secrets

de la politique européenne, et lui fournirent le fond d'un

ouvrage qu'il publia sans nom d'auteur sous le titre sui-

vant : Europe, or a gênerai survey o/the présent situa-

tion ofthe principal powers : with conjectures on their fu-

ture prospects {Koilon, 1322). Ilyexaminaitlasituationres-

pective des différentes puissances de l'Europe , et signalait

la lutte qui s'est établie entre les princes et les peuples , les
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premiers pour la conservation de knr pouToir despotique,

les autres pour l'obtention île la liberté. Suivant lui , cette

lutte doit infailliblement se terminer par la victoire des peu-

ples, attendu que la civilisation ne peut aujourd'hui que pro-

gresser, et que les progrès de la civilisation amènent à leur

suite la liberté politique. Aussi conseille-t-il aux princes d'a-

dopter un sage système de concessions, s'ils ne veulent pas

s'exposer à une perte inévitable. Comme corollaire à cet

ouvrage, il fit paraître, en 1827, un autre écrit intitulé : Ame-

rica, or a gênerai survey of the political situation ot

the severnl powers of the western continent (Philadel-

phie, 1827), dans lequel il signalait déjà les dangers dont la

prépondérance toujours croissante de la Russie menace l'in-

dépendance de l'Europe. 11 publid ensuite, et cette fois en

y mettant son nom , l'ouvrage intitulé : New ideas on po-

pulation, ivith remnrks on the théories ofMalthus and
Godwin (Londres, 1823), où, contrairement à l'opinion des

économistes anglais, il établit de la manière la plus péremp-

toire que tout accroissement de population a pour résultat

un accroissement de production
;
que les moyens de subsis-

tance sont toujours en rapport exact avec le chiffre des po-

pulations à nourrir ; enlin, que la pauvreté et la famine pro-

viennent d'autres causes que de la surabondance de la popu-

lation.

La défaite du parti whig et l'arrivée aux affaires du prési-

dent Jaclison, représentant du parti ochlocralique , mit (iu

a la carrière politique de Henri Everctt. Il rentra alors dans

la vie privée, et se retira Boston, où il publia jusqu'en 18?5

le North American lieview, que des besoins d'argent le

forcèrent alors à vendre. Les principaux articles qu'il adonnés

à cette Revue ont été réunis, enl8i6, sous le titre de Critical

and miscellaneous Essays ( Boston).

EVKRETT (Edolaro), frère cadet du précédent, est

né en avril 179^, à Dorchesler, dans l'État de Massachusetts,

étudia la théologie, et obtint dès l'âge de vingt ans une

place de minisire de l'Église unitaire à Boston, où il se fit

une telle réputation que trois ans plus tard on lui ofirit la

chaire de langue et de littérature grecque, nouvellement créée

à l'université de Cambridge. Sentant alors le besoin d'aller

étudier l'antiquité sur place, il s'embarqua pour l'Europe

en 1815, et alla d'abord passer quelque temps à Gœtlingutf.

En 1817 il vint à Paris, et de la se rendit à Londres. Après

avoir parcouru l'Italie, la Grèce et une partie de la Turquie,

il revint, enlsl'j, aux États-Unis occuper enfin la chaire qui

lui avait été confiée. A quehpie temps de là il prit aussi la

rédaction en chef du yorth-Anicrican-Rcvicw, recueil qui

sous sa direction par\int à ane grande popularité, et dans le-

quel il se chargea surtout de défendre les mœurs et les ins-

titutions de son pays contre les attaques et les railleries des

tovristes anglais. Marié à une femme riche, une telle po-

sition ne pouvait cependant suffire à son activité intellec-

tuelle, et il résolut, en conséquence, d'aborder le terrain de
la politique. Élu membre du congrès en 1824, il y fit pen-

dant dix ans partie de la chambre des représentants, et s'y

montra constamment le défenseur des malheureux Indiens,

si indignement oppiimés par la législation américaine. Gou-
verneur du Massachusetts de 18,34 à 1837 par trois élec-

tions successives, il fut nommé, en 1841, envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire à Londres, et conserva

jusqu'en 184G ses importantes fonctions. Plus tard, il fut

choisi parle président Millard Fi II more pour remplacer

M. '^"ebster en qualité de secrétaire d'Etat. Esprit infini-

ment cullivé, écrivain si bien nourri de l'antiquité que ses

compatriotes l'ont surnommé the classical Everetl, il a

cédé à la tentation de faire imprimer quelques-uns de ses

discours au congrès; et tout récemment encore on a publié

de lui : Orationsand specchcs{1. vol.; Boston, ISjU).

EVEUGÈTE (en grec E-JEpYÉTr;;, c'est-à-<liie le bienfai-

teur), surnoin de Ptolémée 1 1 1 et de P tolémée Vil.
ÉVEUGETES, en grec h-j^'^yézai, c'est-à-dire les

lien/aisants. On appelait ainsi la petite peuplade des

Agriaspes ou Arimaspcs , dans la Drargiane
, province de
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Perse, parce qu'autrefois ils avaient empêché Cyrtis, fils de

Cambyse , et son armée de périr de faim dans les déserts

,

en leur amenant des convois de vivres. Ils jouissaient d'une

constitution politique fort sage, tout à fait dil'jcrente de

celle de leurs voisins, et qu'Alexandre le Grand lui-même
crut devoir respecter.

EVHEMERE (en grec EOiniJ'epoç). philosophe de l'école

cyrénaïque et disciple deBion, qui acquit une grande célé-

brité dans l'antiquité par les efforts qu'il fit pour expliquer

l'origine des croyances religieuses des Grecs par les honneurs
rendus dans le principe à des hommes puissants ou bienfai-

sants. On ne connaît pas au juste sa patrie : les uns pensent

qu'il était de Messène ou de Tégée ; d'autres le font naître

dans l'ile de Cos ou à Agrigente, et cette dernière opinion

estlaplusiaccréditée. Il vécutenviron 300 ans avant J.C,sous

le règne de Cassandre , roi de Macédoine ,
qui lui accorda

toute sa confiance, et le fit voyager jusque sur l'océan Indien.

Diodorede Sicile, au livre V, et Eusèbe, dans sa Prépara-
tion évanrjélique, nous ont conservé de lui de précieux frag-

ments; mais ce qu'il nous rapporte d'une île appelée Pan-

chaie , d'un temple de Jupiter Tripliylien, et d'une colonne

d'or sur laquelle ce Dieu aurait fait graver ses exploits, avec

la vie et la mort de Saturne, d'Apollon et des autres dieux,

a été justement regardé comme une histoire inventée par lui

à plaisir pour ébranler les croyances du paganisme et fonder

sa philosophie. Telle a été l'opinion de Callimaque, de

Polybe et d'Ératosthène. Aussi Évhèmère fut-il souvent qua-

Iifi(i d'athée; mais quand vint le christianisme, les Pères

de l'Église, pour combattre le pa;;anisnie, s'emparèrent

avec emprassement de son ouvrage ; sa doctrine prit alors

le nom d'évhdmcrisme. Tertullien, saint Clément d'.Alexan-

drie, Minucius Félix, saint Cyprien, Lactance, saint Jean

Chrosystôrae, furent des evhcnu'ristes. Plus tard, Yussiuset

Bochart prétendirent reconnaître chez les Hébreux et dans la

Bible les types de tous les dieux mythologiques. Ennius a

mis en vers lalins l'histoire sacrée d'Évhémère.

P. DE GOLBÉRÏ.

ÉVIIÉJIÉRIS.VIE. Voyez ÉvnÉiiÈRE.

EV'IADES, uniles noms des bacchantes, dérivé d' É-

V lus, surnom de Bacchus.

EV!.\^ES, fêtes de Bacchus , qu'il ne faut pas con-

fimilre avec les Dionysiaques. Chez les Évianes
, peuple

de Jlncédoine, dont le nom rappelle ((.'lui iVÉvius, donné

à Bacchus , les fêtes de ce dieu se passaient au milieu des

danses et des excès du vin. Il y paraissait entres autres deux

danseurs qui se livraient un comliatsimulé,au sonde la flûte.

L'un figurait un paysan occupé à labourer son champ; il

avait ses armes auprès de lui. L'autre re|irésentait un soldat

ennemi , cherchant à surprendre le laboureur. Celui-ci dès

qu'il apercevait le soldat quittait sa charrue , saisissait t'es

armes, et le combat s'engageait de manière que les combat,

tants semblaient se porter et recevoir des coups, se blesser

et se mutiler. Athénée appelle cette danse accompagnée de

chants hijporchématique. Il dit qu'elle ét.ait fort en vogue

du temps de PIndare, et qu'elle consistaità re|)résenter par

des gestes appropriés ce que désignaient les paroles que l'on

chantait. Xénophon , dans son Anabasis, décrivant les repas

que lui donna Seuthès, roi de Thrace, raconte l'exécution

de deux danses semblables. Th. Delbabe.

ÉVICTlOiV, action H'évincer, dépossession d'un im-

meuble ordonnée au profit du véritable propriétaire, au pré-

judice de celui qui possixlait en vertu d'un acte de vente,

d'échange ou de partage, consenti par un individu réputé,

propriétaire. Vcriction donne toujours lieu à la restitution

du prix de l'immeuble de la jiart du vendeur au profit de

l'acquéreur, à moins que celui-ci n'ait connu, lors de la

venli^, le danger de Yd'iction, et qu'il ait acheté à .ses ris-

ques et périls. Elle est seulement une cause de résiliation de

la venle lorsqu'elle n'a lieu ijuepour lUie parliederinnneul.îo

vendu, et qu'elle est d'une telle conscipience relativement

au tout que l'acquéreur n'eut point a< helé sans la partie

dont il est évince. Dans ce cas, et lorsque la résiliation n'a

23
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pas licM , l'acquéreur a droit au remboursement du jirix de

ia portion dont il est évincé, suivant sa valeur à l'époque

de Véviclinn. Kn matière d'échange, le copermutant (on

nomme copermutants ceux qui opèrent entre eux l'écliansc

d'une chose pour une autre) qui est (ivwc(J aie droit de ré-

péter sa chose ou de réclamer des dommages et intérêts. Lu
matière de partage , l'éiviciio» donne lieu à une indemnité de

la part des cohéritiers en faveur de l'héritier évincé.

EVlDEiVCE (mot empruntédu latin, et dont le verbe vi-

dcrc, voir, est la racine). Quand la v é r i t ( s'offre à nos regards,

elle nousapparaît environnée d'une lumière pure et resplen-

dissante, qui nous permet de la reconnaître, et contraint irré-

sistiblement notre es()rità l'admettre et à la proclamercomme
sa souveraine. Cette lumière dpnt.la vérité est revêtue

quand elle se manifeste à nous , c'est l'o'i'irfcncP. J'existe, le

soleil Init , tout ce qui a commencé d'exister a une cause de
son exisleiice, le tout est égal à la réunion de .ses parties,

tous les corps sont placés dans l'espace, etc., etc., voilà au-
tant de projio^itions évidentes, c'est-à-dire qui ont pour c^n-

ractère propre de conunander notre assentiment et de pro-

voquer une adhésion ferme et inébranlable de notre espritanx

vérités qu'elles contiennent. L"évidence n'est donc point en
nous

, mais hors de nous ; c'est un attriliut non de nos ju-

gements, mais de la vérité; c'est le flambeau dont elle maiche
précédée, et qui établit une subUme communication entre
elle et les intelligences. Ce qui lui répand en nous, c'est la

certitude ferme et invariable qu'elle produit dans notre es-
prit. De même qu'il y a deux sortes de vérités, les vérités de
fait, commej'existe

, je pense, il fait nuit, il fait jour, et

lesvérités de raison, comme celles-ci : deux quantités égales

à une troisième sont égales entre elles ; tout événement se
pisse dans le temps ; de môme on dislingue deux sortes

d'évidence, l'i^iiif/ence défait et Vévidence de raison. Mais
l'éclat de l'une n'est pas moindre que l'éclat de l'autre , car
les faits sont admis par nous avec autant de certitude que
les premiers principes, et nous n'établissons cette distinction

qu'en considérant l'évidence par rapport aux vérités qu'elle

éclairp et qui sont de deux ordres différents, les vérités con-
tingentes et les vérités nécessaires.

L'évidence de raison peut elle-même être considérée sous
deux aspects: ou bien la proposition qui contient mie
vérité est comprise iraniedialement sans qu'elle ait besoin
d'être précédée d'autres propositions qui l'éclaircissent et

lui servent de preuve. Ainsi, cette proposition : le tout est

égal à Id somme de ses parties , n'a besoin
, pour être

admise, d'aucune autre proposition : alors l'évidence est dite

immédiate. Mais le plus souvent une proposition, quoique
aussi vraie que les a xiomes, dont, au reste, elle ne doit

être que l'application , ne manifeste pas sut-le-cliamp la vé-
rité qu'elle renferme ; il faut, pour qu'elle devienne évidente,

l'aide et l'intermédiaire d'autres propositions qui nous mon-
trent sa relation avec le principe évident dont elle n'est

qu'une forme, qu'une application nouvelle : en un mot,
elle a besoin d'être démontrée. Mais au moyen de cette dé-
monstration elle nous apparaîtra revêtue de la même
évidence que les propositions qui n'empruntent leur lu-

mière que d'elles mêmes, et aura les mêmes droits et

la même puissance pour entraîner notre assentiment. Ainsi,
cette proposition : 5 multiplié par 3 égale 9 plus c , n'est

pas d'une évidence immédiate, car, pour démontrer l'é-

galité des deux quantités, il est besoin de les comparer
successivement avec le même nombre 15. Pour peu
qu'on ait ouvert un livre de géométrie , on sait que les trois

angles d'un triangle sont égaux à deux angles droits. Cette

proposition est vraie de la même vérité que les axiomes. Ce-
pendant, elle n'est point évidente , et il faut le secours de
plusieurs autres propositions pour lui communiquer l'évi-

dence de l'axiome dont elle est une application. Dans ce cas,

l'évidence est dite médiate, parce qu'elle a besoin
,
pour se

manifester, de l'intermédiaire d'autres évidences.

S'il est vrai que l'évidence soit le signe auquel nous re-

connaissons la vérité, il est important île ne pas se mé-
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prendre sur le caractère de l'évidence, et de bien réfléchir

avant de dire : Cette chose est évidente pour moi, si l'es-

prit .se trouve réellement dans la situation o6 il doit êlre

quand l'évidence d'un axiome vient à le frapper. En eiïit,

bien des hommes se contentent d'une lueur, d'un demijoiu-,

d'une apparence de clarté; et à peine leurs yeux l'ont-ils

aperçue, qu'ils crient il l'évidence. Et pourtant, quand il

ne s'agit pas de la vérité première, mais des vérités qui
ont besoin de démonstration, l'esprit risque beaucoup de se

méprendre. L'erreur peut se glisser dans les propositions

intermédiaires, si leurs termes ne sont point suffisamment
analysés et connus, si la signification des mots qui les

expriment n'est point rigoureusement drterminée. Alors il

suffit qu'on croie comprendre ces propositions, et qu'elles

soient enchaînées dans un ordre logique convenable
,
pour

qu'on regarde comme évidente la conséquence qui en dé-
coule, cî cependant elle peut n'en être pas plus vraie.

Les sciences mathématiques ont cet avantage sur les scien-

ces morales, que les idées abstraites sur lesquelles on opère
sont déterminées avec une extrême précision , de sorte que
chaque proposition renferme une vérité sur laquelle on peut
se reposer avec une entière confiance, et que les consé-
quences qu'on en tire ont les mêmes droits à une complète
certitude. Mais il s'en faut bien que dans la langue
usuelle les termes aient la même pn-cision et soient aussi

clairement et aussi complètement connus. Il faut donc
qu'on ait fait une analyse bien rigoureuse des termes de la

question qu'on veut résoudre ; il faut qu'un profond examen
milrisse cette analyse et que le temps la- consacre, avant
qu'on ait le firoit de proclamer la solution qu'on donne
comme une vérité évidente. L'évidence est un mot que
nous ne devons prononcer qu'avec la plus grande réserve,

loin de le prodiguer comme on le fait tous les jours , tant

il est rare dans les questions compliquées de se trouver

réellement dans la situation où il nous est peiinis de l'em-

ployer.

Est-il évident que nos perceptions soient toujours une
représentation exacte delà réalité, surtout quand il .s'agit

d'objets que la nature a placés hors des limites assignées

à la perception distincte? Nous pouvons avoir une con-

fiance illimitée au témoignage de notre conscience : rien

n'est plus certain, plus évident pour nous que les faits qu'elle

nous atteste. Tant que nous ne ferons qu'affirmer que nous
avons telle perception , nous ne risquerons pas de nous
tromper ; mais si nous voulons passer de ce fait de cons-
cience au fait extérieur correspondant, c'est le raisonne-

ment seul qui peut nous faire franchir cet intervalle : or,

c'est en le franchissant que nous sommes exposés à l'erreur,

et l'expérience vient fréquemment nous en convaincre.

Avant de se prononcer sur la réalité extérieure, il faut donc
connaître certaines lois de notre nature et les conditions

que la raison exige pour qu'on puisse affirmer l'identité du
fait extérieur et de la perception. Une remarque importante,

c'est qu'il n'y a d'évidence pour nous que relativement aux
faits de conscience et aux vérités enseignées par laraison.
Ce sont en effet les deux seules sources légitimes de con-
naissances. Toutes les autres, comme le sens extérieur, l'a-

nalogie, le témoignage des hommes , ont besoin d'être rame-
nées aux premières et de subir leur contrôle.

Depuis longtemps les philosophes ont compris combien
il est essentiel de ne pas se laisser tromper par un faux

semblant d'évidence, et ils ont essayé de déterminer les ca-

ractères auxquels nous pouvons être sûrs de la reconnailre.

Condillac, frappé de la supériorité des sciences mathémati-
ques à l'égard de la certitude qu'elles produisent dans

l'esprit, et préoccupé de l'espèce de rapport qui sert de base

à presque tous les raisonnements qu'eUes emploient, pré-

tendit trouver le signe infaillible de l'évidence dans Viden-

tité. Ce serait en effet une admirable découverte que d'avoir

trouvé un moyen si simple de reconnaître l'évidence. Mal-

heureusement celui qui l'indique n'a pas toujours été ua
a^îcz lidèle organe de la vérité pour que nous devions
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avoir pleine conHance dans son spécifique intellectuel. Quand

Il serait doue bien prouvé que l'identité est le rapport évi-

dent par excellence, serait-il bien utile d'en faire un crité-

rium de lévidence, puisque dans la plupart des cas il fau-

drait justifier ce critérium lui-même, et prouver qu'il y a

identité? car la difliculté ne consiste pas à savoir si un

axiome est vrai, mais bien à s'assurer si la proposition qu'on

veut démontrer est une application rigoureuse d'un axiome

et lui est identique. Ensuite est-il bien vrai que ce rapport

d'identité soit le seul critérium de l'évidence? Non, l'évi-

dence n'a pas d'autre signe qu'elle-même. Tout ce qu'on

peut faire de mieux pour en déterminer le véritable carac-

tère, c'est de citer pour exemple quelques-unes de ces vé-

rités fondamentales qui sont acceptées irrésistiblement par

l'esprit aussitôt que perçues, dont le contraire impliquei-ait

contradiction, que l'on n'a jamais songé sérieusement à com-

battre, que le doute n'a jamais obscurcies de son ombre, et

avec lesquelles l'bomme naît, vit et meurt. Quant aux vé-

rités déduites de ces vérités premières, il faut pour qu'elles

participent à la clarté, qu'elles leur soient enchaînées par

les liens d'une logique sévère; il faut que l'esprit pour ar-

river jusqu'à elles ne fasse point un pas nouveau sans s'être

assuré de tous les pas faits précédemment, et que tous les

termes delà question aient été analysés avec une .'îi scrupu-

leuse exactitude qu'il ne reste plus à l'égard d'aucun d'eux la

moindre obscurité. Aussi, dans les questions dont les termes

sont complexes ou difficiles à connaître, comme certaines

questions de l'ordre moral, quelle observation patiente, quel

longexamcn n'exige point la découverte d'une vérité que l'on

|)uisse dire d'une entière clarté ! Ce qui le prouve, c'est que

plus nous avançons dans la vie , et que nous devenons ri-

clies d'expérience, plus aussi se limite pour nous le nombre
des vérités évidentes. Combien d'hommes ont vu dans l'âge

mûr se changer en probabilités, souvent même en er-

reurs dont ils rougissaient, ce qui dans leur jeune âge

semblait brillera leurs yeux des lumières de l'évidence!

C.-M. Paffe.

ÉVJLASSE. I''o?/e5 ÉEÈNE.

ÉVIRATION ( du latin eviratio, retranchement de

la virilili' ). Voyez Effémin.vtioiN, Castration, Eunuque.

EV'IT.'^GE. En marine on donne ce nom au mouve-
iiiont de rotation que fait un bâtiment à l'ancre, lors du chan-

gement de marée ou par la force du vent. Faire son évi-

tagc, c'est tourner autour de ses ancres, et présenter le

cap au courant ou au vent. Si l'espace est trop borné par

d'autres bâtiments, par la cote, nu par un obstacle quel-

conque, on dit qu'on est gêné par Vévitage.

EVITEE. Ce mot diffère peu en marine du mot évi-
tarje; toutefois, il .s'emploie spécialement pour exprimer
l'espace nécessaire à un bâtiment tenu par son ancre de Ilot

pour changer de direction, pour arriver à ,l'appel de son
ancre de jusant, et réciproquement. Ainsi, l'évitée desdif-
leicnls navires est toujours proportionnelle aux différenles

longueurs des vais.seaux que l'on compare
,
parce que leurs

longueurs sont prises comme rayons d'un cercle, et l'on y
ajoute la longueur du câble que l'on a (ilé, s'il n'y a qu'une
ancre de mouillée. On dit d'un lieu trop resserré , où un
bâtiment ne peut pas éviter, cap pour cap, faute d'espace,
(pu'_ce lieu n'a pas d'évitée.

EVITEB. Comme la plus grande partie des verbes usités

dans la marine, ce mot a une acception neutre et une ac-
ception active. Dans le premier cas , il signifie changer de
cap, c'est-à-dire qu'un navire à l'ancre tourne par l'impul-

sion de l'eau ou du vent sur ses amarres, qui servent alors

11! point (ixe vers la proue. On dit qu'un vaisseau évite dès
l'instant qu'il enlie en mouvement pour présenter .sa proue
l'un autre côté

,
quand il est à l'ancre. 11 est bien entendu

ijue cette rotation est produite par le cliangeiiienl de veut ou
lie marée sur un bâtiment qui n'est tenu que par l'avanl;
car s'il avait des amarres de l'aiiière comme <le l'avant , il

ne pourrait éviter. On fait éviter un navire au moyen d'a-
marres disposées convenablement. Activement on dit, clant

sous voile, éviter un danger, un récif, c'est-à-dire manoeu-

vrer de manière à le parer, à s'en écarter.

EVIUS. Voyez Bacchus.

ÉVOCATION (du latin îiocare, appeler ), opération

qui avait pour but de faire apparaître les dieux, un être sur-

naturel quelconque, ou les morts. L'évocation était ancienne

en Grèce ; elle avait dû y être apportée par les colonies orien-

tales. Il y avait des oracles de morts en Phénicie et en

Egypte lors du passage des colonies de Cadmus et de Danaiis.

L'évocation des dieux se faisait de deux manières : d'a-

bord
,

pour les attirer, on employait des hymnes qu'où

croyait avoir été composées dans ce but par Orphée et Pro-

clus; puis, quand le danger pour lequel on les avait évoqués

était passé, on les reconduisait avec d'autres hymnes qu'on

attribuait à Bacchylide , et qui étaient plus longs que les

autres, afin de retarder le plus possible l'éloignement des

dieux. La seconde, qui était désignée sous la dénomination

d'évocation des dieux tutélaires, consistait à inviter les

dieux étrangers chez lesquels on portait la guerre à aban-

donner l'ennemi et à venir s'établir chez les vainqueurs

,

qui leur promettaient en reconnaissance des temples nou-

veaux , des autels et des sacrifices. On récitait pour évoquer

les dieux , selon Macrobe , certains vers qui contribuaient à

la prise des villes assiégées. Les Romains avaient grand

soin de tenir caché le nom du dieu tutélairc de leur ville. Ce
nom, inconnu au vulgaire, n'était révélé qu'aux prêtres, qui

pour prévenir les évocations ne le prononçaient qu'à voix

basse dans leurs prières solennelles. Les assistants ne pou-

vaient évoquer les dieux inconnus qu'en termes généraux et

avec l'alternative de l'un et de l'autre sexe, dans la crainte

de les offenser par un titre peu convenable.

Passons maintenant à révocation des mânes. C'était la

plus solennelle et la plus pratiquée ; son origini- remonte aux

temps les plus reculés : elle avait pour objet de consoler

les parents et les amis en leur faisant apparaître les ombres
de ceux qu'ils regrettaient. Cette opération était légitime et

exercée par les ministres de la religion; elle se faisait dans

les temples consacrés aux dieux mânes. Orphée alla dans la

Thesprotie pour évoquer l'ombre d'Eurydice. Périandre,

tyran de Coriuthe , se rendit dans un temple du même pays

pour consulter les mânes de Métissa. Pausanlas vint à fié-

raclée, ensuite à Phigalie, pour évoquer une ombre par

laquelle il se croyait poursuivi. Le voyage d'Uly.sse au pays

des Cimmériens pour consulter Tirésias et celui d'Enée aux
enfers n'ont vraisemblablement pas d'autre fondement.

Ce n'était point l'âme qu'on évoquait , mais un simulacre

que les Grecs nommaient £sS<i>>.ov, et qui tenaille milieu

entre l'âme et le corps.

Les Étrusques évoquaient la foudre, dit Pline, quand ils

croyaient pouvoir se défaire de quelque monstre ou de quel-

que ennemi. JSuma l'évoqua souvent, mais Tullus Hostilius,

ayant omis de se servir des rites nécessaires, fut frappé de la

foudre, et en mourut. Moïse défendit, sous peine de la vie,

d'évoquer les âmes des morts
,
pratique sacrilège en usage

chez les Cananéens. Saiil , après avoir chassé les magiciens,

eut, jieu de temps après, la faiblesse de consulter la py-
tbonisse d'Ëndor. Comme c'était ordinairement aux divi-

nités malfaisantes que la magie .s'adressait pour les évoca-

tions, ou ornait les autels de rubans noirs et de branches

de cyprès; on sacrifiait des brebis noires ; les lieux souter-

rains étaient les temples consacrés à ce culte infernal.

L'obscurité de la nuit était le temps du sacrifice; et l'on im-
molait, avec des enfanta ou des hommes, un co<i, dont le

chaut aiuKjnce le jour, la lumière étant contraire au suc-

cès des eucliaiitements. Dans les évocations, on s'adre.ssait

à tout ce qui habite les enfers. Au moyen âge, les prétendus

sorciers évoquaient les démons et les anges. De nos jours,

bien des gens, qui ne sont pas sorciers, tant s'en laut, évo-

quent les esprits; quelques-uns ont, dit-on, co'nmerce
aviM' les morts. Nous n'en saurions douter.

ÉVOCATIOA (Droit). Evoquer, c'est, de la part d'un

tribunal, juger une affaire qui, dans l'ordre de juridiction,

•3.
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«levait êtrcjuRi^ par un autre. La cour île cassation a le droit

d'évoquer une cause, de la lenvoypr, |>our cause de sûreté

ou de suspicion légitime d'une cour d'assises, d'une cour im-

périale n une autre, d'un trilmnal, d'un juge d'instruction à

un autre. Quaml une cour impériale évoque une alfaire

de nature à être soumise au jury, elle ordonne d'oflire

les poursuites et informations. Lorsqu'un jugement iulerlo-

lutoire est infirmé sur appel, et (jU(Ha m.itirrc est dis-

posée à recevoir une déci^^icm définitive, les tribunaux d'appel

peuvent évoquer le fond et statuer par un seul même juge-

ment. Il en est de même pour les jugements délinitifs in-

firmés pour vicede forme ou toute autre cause.

EVOllE ou EVOl'J, cri que l'on faisait entendre dans les

orgies liacclianales pour invoquer llaccluis. C'était,

dit-on, en souvenir de l'exclamation par laquelle Jupiter

encouragea ce dieu pendant le combat contre les géants :

Eu, ute ; eùoï, "Itixxi ( Bien, mon fds ; courage, Baccluis !)

ÉVOLUTE et mieux ÉVOLVANTE, nom que les géo-

mètres allemands et anglais donnent à des courbes que nous

appelons développées.
ÉVOLUTION {Physiologie , Sciences naturelles ).

Ce mot est employé dans deux acceptions. Il signifie rou-

lement d'une partie en dehors, ou déroulement, dévelop-

pement d'un germe préexistant. I"n botanique, les feuilles

observées pendant leur vernation ou préfolialion présentent

dans certaines espèces (romarin) leurs bords roulés en

dehors, d'oii le nom ûe feuilles évoliilées ou révolutées,

qu'on leur donne par opposition aux feuilles dites involu-

tées, c'est-i\-dire à bords roulés en dedans.

L'hypothèse de la création primitive et <le la préexistence

l'es germes pour expliquer le phénomène mystérieux de la

reproduction des corps organisés ayant été une fois admise

comme un lait possible et démontrable ultérieurement, les

arguments logiques et les explications spécieuses n'ont point

fait défaut aux savants illustres qui la soutenaient; mais dans

les sciences qui ont pour base l'observation directe des faits

du monde extérieur, il faut non-seulement savoir se servir

habilement des instruments qui étendent la portée du sens

de la vue, mais encore les diriger patiemment sur les points

de la question à résoudre, et persévérer dasis ces travaux (l'in-

vestigation pendant toute la durée du plu'uomène, en suivant

l'ordre logique tracé par la nature même du sujet. C'est

piécisément ce qu'on ne faisait point et ce qu'on ne savait

pas faire à celte époque. En revanche , à peine avait-on

vu des molécules très-petites qui en contenaient d'autres, à

peine avait-on recueilli quelques faits qui prouvent la divi-

sibilité extrême de la matière organique ou inorganique,

qu'on s'abandonnait entièrement à la Jolie du logis , et

l'imagination enfantait les théories brillantes et spécieuses

qui ont séduit les hommes les plus recommandables et même
les plus habiles dans l'art de l'expérimentation, tels que les

Haller, les Bonnet, etc. Quelque grand qu'ait pu être le

nombre de ces théories imaginaires, elles se réduisent à deux

principales. Dans l'une, fous les germes individuelsde chaiiue

espèce, primilivement créés et préexistant à toutes les re-

productions ultérieures, sont tous concentrés dans un germe

primordial qui renferme le germe subséquent, et ainsi de

suite jusqu'à l'infiui. Cette concentration a été nommée em-

boitcment des germes. Or, pour que ces germes pussent

apparaître dans le monde extérieur, il fallait nécessairement

qu'ils fussent déboîtés, ou déroulés , ou évoUilés, d'où le

nom de théorie de l'évolution , (pi'on a ilonné à ce pré-

tendu mécanisme <lu développement des êtres vivants.

Dans l'autre théorie, tous les germes créés et préexistant

aux reproductions sont au contraire isoles, répandus avec

profusion et disséminés dans l'espace. Ces germes, libres et

non incarcérés d'abord, pénètrent, avec la nourriture, ilans

le corps des êtres vivants ; ils y sont alors emboîtés dans

tout l'organisme ou dans des organes spéciaux, et après y
avoir séjourné, ils s'y développent et s'en détachent sans

avoir eu a subir le phénomène de l'évolution. Ce syslènie a

étédésignésous lenomdep(7n,«per»iie. L. Laurent.

EVOCATION — EVOLUTION
ÉVOLUTION (Gi^oméfrie). Hnygens dans son Horolo-

gium vsrillatorium a donné ce nom à l'action par laquelle

on développe une courbe et on lui fait décrire une déve-

loppante. Il définitia développée une courbe décrite par

é'volution ; ciirva ex evolutione deseripta.

ÉVOLUTION (Philosophie). Ce mot a encore été

employé dans la nouvelle langue mystique inventée par les

rélornialeursde la philosophie de l'histoire pour désigner le

déploiement de l'iiunianité progressante. Il indique aussi le

développement d'une idée, d'un système, d'une série de sys-

tèmes. Vévolutionphilosophique, qmi^ommenci àSocrate,

embrasse le platonisme, l'aristotélisme, Vepicuréisme et le

stoïcisme. Les réformateurs espèrent ([ne la régénération

palingénésique résultera enfin de tant tVévolutions , mal-

gré lesquelles la société semble toujours aussi stationnaire

en son activité que le soldat qui manpie le pas! De ce mot

a été créé 'l'adjectif (*i'o/î(?'/, évolutive, pour exprimer ce

qui peut se modifier, ce qui se modifie par sa propre force.

L'humanité est évolutive. Cette expression apparaît fré-

quemment dans les écrits de Ballanche.

ÉVOLUTION {Art militaire). Sur le terrain , l'exer-

cice de l'infanterie comprend des évolutions et des ma-
nœuvres : ces termes se prennent fréquenimfnt l'un pour

l'autre ; il importe cependant de caractériser leur oppo-

sition ou leur synonymie. En lactique, les maniements

d'armes sont un jeu sur place; les évolutions et les ma-
n(puvrcs sont un jeu locomobile ; l'ordonnance ou arran-

gement des troupes en est ou le point de départ, ou le ré-

sultat. En temps de paix, on s'exerce au maniement d'armes,

aux évolutions et aux manœuvres. En temps de guerre, on

manœuvrejusqu'à l'instant de l'emploi bo^tile desarmes. Les

évolutions sont des manières de se mouvoir, de se tourner.

Les manœuvres, terme emprunté au\ hommes de mer par

l'armée de terre, sont des moyens de concourir à une œuvre

d'ensemble, à un résultat concerté, mais avec cette diffé-

rence que sur terre elles consistent en opérations de jambes,

tandis qu'elles se résument pour l'armée de mer en opéra-'

lions des bras. Les évolutions semblent être plutôt le résul-

tat immédiat d'un commandement prononcé sur le terrain

même par un général d'armée; les n.ar.ieuvres peuvent

être le résultat, plus ou moins prochain, non d'un comman-

dement de cette nature, mais d'une instruction, soit verbale,

soit écrite, transmise par qui de droit, et de près conmic

de loin. L'expression évolution regarde plutôt la tactique

d'une petite troupe; le terme maint uvre s'applique plutôt

à la stratégie, aux camps d'ijislruclion, aux mouvements

faits par grandes ruasses ; l'un se rapporte également au

temps de itaix et an temps de guerre ; l'autre se rapporte

plutôt au temps de guerre et an champ de bataille. En

d'autre termes, les évolutions ont lieu surtout devant l'en-

nemi ou près de lui. Si l'on mameiivie en temps de paix,

ce n'est que comme image de la guerre. Se donner l'avan-

tage du terrain, réussir à conserver une position favorable,

dérober im mouvement, avancer, on, eu général, changer

de terrain poui? Taincre, reculer par l'eiute , ou pour n'être

pas vaincu, c'est manauvrer.

Les évolutions sont à une armée ce que les mouvements

sontaucc«ps humain; aussi pendant plusieurs siècles les

a-t-on appelées motions. A raison de sa spécialité, ce terme

valait mieux que le terme Ci.'o;»('io», non défini ou mal dé-

fini jus(pi'ici. La tactique prescrit, légalise, décrit, dessine les

évolutions; le coup d'œil et le génie appliquent les ma-

nœuvres. Sans discipline, sans principes étudiés, point d'é-

volutions; sans talents et sans inspirations, point de ma-

nœuvres. Les évolutions sont le rudiment des manœuvres :

les premières ont des formes mathématiques et invariables;

elles s'accomplissent par des troupes d'une force déterminée
;

les manœuvres sont des opérations tianscendantes, qiie l'es-

prit d'à-propos coordonne aux circonstances et au terrain :

la force numérique des troupes en manœuvres est indé-

terminée.

Evoluer, c'est se livrer à un répétition de certains actes
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mécaniques de la guerre, on y faire l'application de cer- ;

tiines règles écrites; manœuvrer, c'est concourir à l'ac-

coniplissement des hautes combinaisons de la guerre. Les

évolutions doivent être aussi lamilières au soldat qu'au gé-

nital ; les manœuvres sont l'étude du général. A raison de

la complication des évolutions, ou pluliit à défaut de

dénominations claires et courtes que les règlements

eussent dil leur donner, les manuMivres de guerre s'exé-

cutent Fouvent mal
,
quelquefois elles ne s'exécutent pas

;

de la une fréquente récriuMnalion réciproque : " On n'a

pas e:iécuté mes ordres, « dit le général qui commande.

• Nous n'avons pas reçu d'ordres, » disent les généraux

subordonnés. « Les ordres étaient inintelligibles , » disent

les chefs de corps et les colonels; •< Qui eût pu s'en tirer,

disent les adjudants majors, les adjudants, le porte-drapeau

et les guides? Us font des commandements qui ne sont pas

dans l'ordonnance, u G''' C.vudi.x.

ÉVOLUTION (Escadres d'). Voyez Escaube.

ÉVOLUTIONS NAVALES. Tous les mouvements

que peut faire un vaisseau, ou une (lotte entière, sont

compris dans le mot évolutions; cependant, elles ont plus

spécialement en vue les mouvements des escadres, ou des

armées navales, tandis que les évolutions particulières de

cliaq\!e navire sont plus généralement rangées dans la ma-
nœuvre des vaisseaux.

L'antiquité n'avait pas poussé loin l'art des évolutions na-

vales : quand la mer était calme, se ranger en ligne droite ou

courbe, imprimer à force de rames une rapide impulsion à

des galères armées d'éperons, et heurter violemment les

galères ennemies
;
quand la brise soufflait sur les Ilots, ga-

gner le vent sur son adversaire, et en profiler pour foudre

sur lui et le briser, tel était à peu près aux temps d'Athènes

et de Cartilage le résumé de la science des évolutions

d'une flotte. Aujourd'hui cette science est plus compliquée;

elle appartient tout entière aux .siècles modernes. Atl.iquer

et se défendre, tel est le double but de toutes les évolutions

navales. Maintenant l'artillerie est la seule arme oflensiTC

de nos vaisseaux ; ils n'ont d'autre arme défensive que l'ef-

froi qu'elle inspire et le danger dont elle s'entoure : cette

force, si menaçante et si redoutable, réside dans leurs lianes;

l'avant et l'arrière en sont dégarnis, et, par une fatalité de la

contraction, ces parties sont aussi les plus faibles, et celles

où les coups de l'emiemi ont les plus terribles résultats. De
li pour les vaisseaux qui combattent , la nécessité de se

presser à la file les uns des autres, pour offrir une muraille

continue, hérissée d'un triple rang de canons. La force des

choses a donc fixé la ligne droite pour premier ordre de

botaille.

On donne le nom d'orrfrM anx diverses positions que pent

prendre une armée navale; par conséquent, l'art des évolu-

tions consiste dans la formation des ordres. Mais parmi les

lignes suivant lesquelles une flotte peut se ranger, il en est

une qui jouit de propriétés particulières très-reuiarqnaliles
;

les vais.seaux s'y maintiennent facilement à la suite les uns
lies autres; l'ennemi ne peut l'aborder qu'avec peine et en s'ex-

posant à tout le feu <le ses canons; on peut en la quittant

se porter rapidement dans toutes les directions que le vent

permet d'atteindre , soit pour attaquer, soit pour fuir, si la

fuite devient une nécessité. Cette ligne d'attaipie et défense,

cette position centrale d'oii l'on peut passer à toutes les

autres, c'est celle qui s'approche le plus du point d'où

souflle le vent, et qu'on nomme |)our cette raison ligne du
plus j)rès. Les autres en dérivent, et devant l'ennemi tous

les ordres (|ue l'on adopte doivent être tels que par une
évolution simple on pui.ssn reprendre en peu de temps celte

première ligne de bataille. A la rigi^eur, néanmoins , cette

position ne peut .se conserver égulièie que dans les enga-
gements i>cu sérieux et lorsqu'on se bat en courant ; mais

il en est une autre, que prennent presque forcément les

années qui s'arrêtent au milieu de la mer pour s'altendre

et se coiubaltre à outrance : les vaisseaux y sont rangés en

bataille suivant la perpendiculaire iln vent ; elle ne dilfèri;
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que très peu de la première, al l'on passe facilement de l'une

à l'autre.

L'ordre de bataille est direct quand l'avanf-garde est en

tête de l'armée; il est renversé quand c'est l'arrière garde

qui marche la première. Les accidents de la navigation ou

(les combats obligent souvent à intervertir les positions re-

latives des trois escadres d'une armée navale, ce qui donne

lieu à des évolutions particulières, connues sous le nom de

changement d'escadres.

L'ordre de marche est la position relative des vaisseaux

d'une flotte qui suit une route différente de cel!e du plus

pi'ès : il pourrait donc y avoir une inlinité d'ordres de

marche; mais l'obligation que l'on doit .s'imposer de pou-

voT revenir par un mouvement simple à l'ordre de bataille

en limite bien vite le nombre. Le premier est l'ordre de

marche sur une ligne du plus près; tous les vaisseaux Se

maintenant sur cette ligne, les uns par rapport aux autres,

font des lignes parallèles. Le second est celui où les vais-

seaux sont rangés sur la perpendiculaire du vent : c'est-à-dire

où les vaisseaux sont tous face au vent. Le troisième ordre

de marche est perpendiculaire à la roule ordonnée. Dans

le quatrième, les bâtiments sont disposés sur les deux dia-

gonales à la fois , le général au point d'intersection ; l'armée

occupe une figure en forme de coin, semblable à celle que

l'instinct a révélé aux grues dans leurs migrations à travers

les airs. Ces ordri*^ ont l'inconvén'ent d'être diflicilcs à con-

server. Lorsque l'armée est très-nombreuse , on a recours

à un cinquième ordre de marche, où tous les vaisseaux sont

rangés sur six colonnes parallèles : la Hotte, dans cet ordre,

occupe le moins de place possible; la Irausmission des si-

gnaux y est rapide, mais la confusion s'y met trop facile-

ment dans les colonnes. L'ordre qu'on ado^ite le plus géné-

ralement
,
parce qu'il réunit il peu près les avantages de tous

les antras, c'est l'ordre de marche sur trois colonnes. De

cette disposition résulte une figure rectangulaire qui jouit de

propriétés géométriques assez remarquables, car elles per-

mettent de réformer tous les autres ordres et d'opérer les

changements d'escadres avec facilité, sans perdre beaucoup

de chemin , et soi tout sans corifusion.

Passons à Yordrc de retraite, car il faut aussi y songer,

les plus braves n'étant pas toujours les plus forts. Ici l'on

doit surtout avoir en vue de se défendre d'être entamé par

les meilleurs marcheurs ou par l'escadre légère de l'ennemi

qui poursuit. Si l'on escorte un convoi, ou si l'on a îles bâ-

timents faibles, il faut les mettre à l'abri des chasseurs

avancés. La disposition de l'armée sur les deux côtés d'un

angle formé par le prolongement de deux diagonales, l'a-

miral au sommet, environné des plus forts vaisseaux, et les

petits navires rangés sur une seconde ligne intérieure, ré-

pond merveilleusement aux conditions premières qu'il faut

s'attacher a remplir. On n'a pas osé mettre dans la tactique

le signal de Sauve qui peut '. Cependant, la peur le fait quel-

quefois éclater au milieu d'une armée com:ne un coup de

foudre: nous n'essayerons pas d'organiser ce qu'il y a de

moins régnlarisable au monde ; nous dirons seulement qu'en

pareil cas une llolte ne ressemble pas mal ii une nuée d'oi-

seaux au milieu desquels un chasseur a tiré un coup de

fusil. Il y a encore un ordre tout particulier, dont on fait

usage quand on dispute le vent à l'ennemi, mais qu'il faut

bien se garder de conserver dès que la bataille est engagée;

on le nonune échiquier. Ici tous les vai.s,seaux, rangés sur

une ligne du plus près, serrent le vent en courant suivant

des lignes parallèles à la ligne du plus près de l'autre bord.

Cet ordre a l'avantage de faire gagner du chemin dans le

vent et de reproduire l'ordre de bataille par un simple vire-

ment de bord.

C'est au milieu des longues et sanglantes querelles qui

ont divi.sé l'Angleterre, la France et la Hollande pendant

toute la seconde moitié du dix-septième siècle, que l'art des

évolulions navales a pris nais'sance et a alleint le point où

nous le voyous aujourd'hui; les plus grandes batailles na-

vales de ce temps eurent pour théâtre la nier du Nord et '»
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Manche, mers étroites, et reeserrées davantage encore par

les liaiits-l'onils dont sont semés les rivages delà Hollamle;

et peut-être trouverait-on dans la conligiiration de ces. bias

de l'Océan la preniii'ie raison des lij'nes de bataille telles

que cette époque les a invariablement transmises à la nôtre.

Les exemples des grands hommes de mer d'alors ont été

depuis consacrés en régies. Le premier de tons les ordres

,

la ligne de bataille au phis près du vent, a une origine il-

lustre : les historiens en l'ont hommage au duc d'York, qui

fut depuis roi, et roi détrôné sous le nom de Jacques II.

11 l'ordonna au combat du Texel, en IGGf), et le maintint

rigoureusement pendant tout l'engagement ; l'immense succès

dont il lut suivi en démontra les avantages, et son adoption

devint bientôt générale. Martin Tromp, en 1650, paraît

avoir imaginé ou employé le premier l'ordre de marche sur

six colonues; ce lut en cet ordre qu'il sortit du Texel pour

courir à la rencontre des Anglais. Quelque temps auparavant,

il avait donné le premier et magnifique exemple de l'ordre

de retraite tel que nous l'avons indiqué plus haut. Tromp
eut ce jour-là une inspiration de génie. Il devait reconduire

dans les ports de la Hollande, et protéger contre les attaques

d'une armée uavale plus forte que la sienne un convoi de

200 navires marchands; il enveloppa ce convoi dans les ailes

de sa llotte, et le poussa devant lui ; Black et ses Anglais,

que l'appât d'une si riche capture exaspérait, fondirent en

vain sur lui, ils ne purent l'entamer ; et si quelque marchand
tomba entre leurs mains, c'est qu'il ne comprit pas tout ce

([u'il )• avait de protection derrière cette ligne de défense,

que nul autre encoie n'avait appris à former.

Depuis cette époque la théorie est restée siationnaire ; elle

s'est composée à peine de la réunion d'un petit nombre de

faits
;
personne ne s'est avisé de demander à la science des

matin luatiques ses limites et sa certitude, et cependant elle

seule pourrait fournir un cadre qui permît de l'embrasser

d'un coup d'oeil. De toutes les évolutions, la plus importante

peut-être, celle du moins dont on (ait le plus d'usage en

temps de guerre, c'est la poursuite, ou, comme l'on dit, la

chasse d'un navire, ou d'une flotte, par un navire, ou par une
flotte ennemie. La solution de cette question est réellement

le problème le plus difficile et le seul compliqué de la ma-
nœuvre des vaisseaux. En appliquant à tâtons les principes

de la plus simple géométrie, ou était arrivé â des résultats

divers, mais on ne s'accordait pas sur le moment de la

course où les navires étaient le plus rapprochés l'un de

l'autre. Il est surprenant que depuis plusieurs siècles ce pro-

blème soit resté dans la marine sans que personne ait daigné

prendre la peine de le résoudre d'une manière certaine. Tout
le monde comprend néanmoins aisément que le vent em-
porte un vaisseau dans sa course vers le point de l'horizon

où il va lui-même; mais que le navire puisse remonter contre

le fleuve d'air atmosphérique qui produit le vent, c'est ce

qu'on se ligure avec plus de peine. Alois le bâtiment est

obligé de suivre des routes obliques, et dans ce cas on dit

qu'il louvoie.

On range aussi au nombre des évolutions les mouvements
d'une armée navale qui va au mouillage, ou qui s'erabosse

devant une plage, dans une rade, où elle veut se mettre à

l'abri des attaques de l'ennemi , ou qui défile devant un fort

])0ur le canonner. On cite connue exemples celui de l'amiral

Duperré et de la flotte française devant Alger, et celui du
vice-amiral Roussin quand il remonta le Tage jusqu'à Lis-

bonne. Théogène Page, capitaine de vaisseau,

ÉVORA [Libcralitas Julia et Ebura). Cette ville,

que les Portugais appellent la Généreuse, comme ils disent

l'orto l'Héroïque, est située à 12S kilomètres est de Lis-

bonne , dans une position ravissante. C'est la capitale de
l'Alem-Tejo, l'une des plus fertiles provinces du Portu-

gal. Ses alentours donnent presque sans culture des produc-

tions de divers climats. Le blé et le riz y sont abondants

et de la plus belle qualité ; les bananes et piesque tons

les fruits d'Amérique y réussissent. C'est là que furent ap-

portés de la Chine les premiers orangers qu'on ait vus en

AVALES — ÉVREUX
Europe. Les oranges y sont délicieuses. Évora n'a pas quinze

mille habitants, mais son étendue annonce une population

plus considérable; ses maisons espacée.s, entremêlées de nom-
breux jardins, se dispersent sur une assez grande surface.

Cette ville a quelques fabriques de toiles de hl et de coton,

de chapellerie, de quincaillerie, et d'assez nombreuses tan-

neries. Les paysans des environs confectionnent de jolies

corbeilles en paille, en roseaux, surtout en libres d'aloès,

qu'ils savent teindre et nuancer habilement. Ces corbeilles

,

qu'on appelle des comtesas ( comtesses ), sont recherchées

à Lisbonne. Ils fabriquent aussi de belles nattes, qui même
dans les palais remplacent souvent les tapis, et sont plus

agréables dans les grandes chaleurs. Le pays est parsemé de

riches carrières de marbre de plusieurs qualités; le plus

précieux est rose jaspé. Évora, place forte, est le siège d'un

archevêché, érigé en 1540, et autrefois d'une université, fon-

dée en 1578 et supprimée lors de l'expulsion des jésuites.

Cette ville possède aussi un séminaire' épiscopal , une cita-

delle , une bibliothèque , un des musées les plus riches du
Portugal, une belle cathédrale gothique, un magnitique

aqueduc et de nombreux vestiges d'antiquités.

Érigée en ville municipale par Jules César, elle fut prise

en 715 par les Maures. En 1640, lorsque le Portugal secoua

le joug espagnol, cette patriotique révolution s'accomplit

simultanément à Lisbonne et à Evora. Pendant que la capi-

tale du royaume renversait le gouvernement de l'étranger,

la capitale de l'Alein-Tejo proclamait roi le portugais Jean

de Bragance, chef de la dynastie qui règne encore. En 1832,

lorsque dom Pedro vint, à la tête d'une armée libératrice,

affranchir le Portugal delà tyrannie de dom Miguel, celui-ci,

fuyant devant le vainqueur, se retira à Évora. Dom Pedro

l'y poursuivit, et c'est dans cette ville que fut signé l'acte

connu sous le nom de Convention d'Évora, par lequel dom
Miguel fut banni du royaume à perpétuité, et sous peine

de la vie. Plusieurs rois de Portugal ont résidé dans cette

ville, Pauhne Flaugergles.

ÉVORA (Ordre d' ). Voyez Avis (Ordre d').

ÉVREUX, ville de France, chef-lieu du département

de l'Eure, à 104 kilomètres ouest nord-ouest de Paris, sur

l'Kon, avec 12,877 habitants. Siège d'un évêché, d'un tri-

bunal civil et d'un tribunal de commerce, Évreux possède

en outre un lycée impérial, une école normale primaire, une

bibliothèque publique de 10,000 volumes, un jardin bota-

nique, une société d'agriculture et de belles-lettres, un sé-

minaire diocésain et un petit séminaire, trois typographies.

Le mouvement commercial d'Évreux est assez considé-

rable ; il s'y fait une grande fabrication de coutils et de bon-

neterie; la ville possède beaucoup de tanneries, de blan-

chisseries, de teintureries pour fabriques, des lamineries de

cuivre et de zinc, des scieries mécaniques, des moulins à

tan, à blé, à huile; des fours à chaux , à tuiles, à plâtre. Il

s'y tait un commerce considérable en grains , graines et bois,

et il s'y tient une importante foire où se vendent beaucoup

de chevaux et de bêtes ovines et bovines.

Évreux possède de jolies promenades ; on voyait encore

dans ses environs, à 2 kilomètres, en 1836 le beau château

de Navarre, construit en 1086, sur les dessins deMansard,

dont les jardins et les bassins furent tracés par Lenôtre.

Joséphine y passâtes deux premières années qui suivirent

son divorce. En 1836, le château fut abattu, ses bassins

comblés, ses jardins convertis en culture.

Construite au cinquième siècle , sur les ruines du vieil

Évreux, Ebroïcse, Ebroicum, qui était cité au troisième

siècle comme une des villes les plus remarquables, après

Rouen et Tours , de la seconde lyonnaise , la ville a été autre-

fois fortifiée. Elle possèle une cathédrale remarquable, bâtie

sur une profondeur de 108 mètres et dont la flèche s'élève à

81 mètres; on y voit les restes de l'abbaye de Saint Taurin,

fondée eu GOO, sur le tombeau de ce saint.

Le vieil Évreux ,
que les Romains appelaient Mediolanum

Aulercii, avait été complétemeat saccagé au cinquième

siècle; la nouvelle ville le fut encore en 8»2, par les Nor-
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iiiauus, sous U conduite de Rollon. Les Anglais la brûlèrent

en 1118. Jean sans Terre en ayant massacre la garnison fran-

çaise, en 1193, Philippe-Augustelaprit et en lit mettre à mort

ies liabitants; en 1199 il la réduisiljen cçndres. En 1441

le^ Français, commandés par le maréchal Biron, prirent

cette ville
,
qui fut encore assiégée sous la Fronde par les

troupes royales. En 1793, Évreux, à linstigation deBuzot,

s'insurgea contre la Convention, qui venait d'exclure de son

sein les principaux Girondins; mais à l'approche des forces

conventionnelles elle se soumit, et la maison de Buzot fut

rasée, en vertu d'un décret de la Convention.

EVREUX (Comtes d'). En tête des comtes d'Évreux

figure Robert, de la maison de Normandie. Ce prince, lils

de Richard I" et de sa concubine Gomior, fut élevé à la

dignité de comte en l'an 9S9 et nomme archevêque de Rouen.

Obligé de quitter ses Étals en 102S, époque oii son oncle, le

duc Robert, investit sa capitale, il fit usage de ses armes spi

rituelles, et jeta un interdit sur la Normandie : effrayé de

cette nouvelle manière de combattre, son neveu le rétablit

sur son siège. Le comte-archevêque mourut en 1037, et son

fils aîné, Richard, fut son successeur. Richard, 2"" comte
d'Évreux, accompagna, en 1066, Guillaume le lîiltard

dans son entreprise sur l'Angleterre, et se distingua à la ba-

taille d'Hastings; il mourut l'année suivante, et fut en-

terré à l'abbaye de Fontenelle, dite de Saint-Vandrille.

Son fils Guillaume, qui avait combattu auprès de lui

à la bataille d'Hastings, lui succéda au comté d'Evreux , et

reçut du vainqueur de l'Angleterre, comme récompense de

sa valeur, de vastes domaines. De retour dans ses Etats,

en 1073, il se brouilla avec le roi d'Angleterre, qui lui retira

le château d'Évreux, et plus tard le fit même prisonnier.

Après la mort de Guillaume le Conquérant, il se remit en

possession du château d'Évreux, et commanda une partie

de l'armée de Robert, duc de Normandie, dans son expé-

dition contre le Maine, en 1089. En 1090, Guillaume,

poussé par sa femme, fit à son frère utérin une guerre qui

dura trois ans ; en 1097, il fut l'un des chefs de l'armée qui

essaya d'arracher le Vexin au roi de France. Après avoir été

en grande faveur sous Henri d'Angleterre, à qui il promit

hommage, Guillaume fut banni, privé de ses biens, qui lui

furent enlevés, et rendus une nouvelle fois; U mourut le

18 avril 1118, sans laisser d'entants.

11 eut pour successeur sou neveu Amauri IV de Mont-
fort, fils de Simon et d'Agnès. Ce ne fut cependant point sans

difficulté que ce prince recueillit l'héritage de son oncle : il

lui fallut emporter d'assaut la ville d'Évreux, qui tenait

pour le roi Henri. Cependant, un an après, le monarque vint

assiéger la capitale du comté , l'incendia en partie et y ré-

tablit l'évêque qu'Amauri en avait chassé. Le château seul

opposa une résistance opiniâtre. Amauri finit pourtant par
le rendre de bonne grâce, et la paix se lit entre l'oncle et

le neveu , auquel le premier ne tarda pas à rendre la ville.

En 1124, Amauri, s'étant mis à la tête de 300 chevaliers

pour secourir le fort de Vateville, assiégé par les soldats

de Henri, fut battu et fait prisonnier par Guillaume de
Graudcour, lils du comte d'Eu, qui lui rendit la liberté et

se retira avec lui, pour éviter la colère du roi anglais, sur

les terres du roi de France. Amauri et le roi d'Angleterre

seréconcilièrent en 1128; mais en 1129 le comte d'Évreux
se brouilla avec le roi de France et entra en campagne
contre lui. Toutefois, ne recevant du roi d'Angleterre et de
Thibaut de Champagne, malgré leurs promesses, que de fai-

bles secours, il suspendit son expédition, et se retira dans
son comté, oii il mourut, en 1137.

Son fils aine, Amauri II, lui succéda au comté d'Évreux
et a celui de Montfort. Soit iàch«té, soit faiblesse, ce prince
laissa ravager ses domaines par les seigneurs ses voisins,

et surtout par Roger de Couches, dont on rapporte des actes
d'une cruauté révoltante. Le successeur d'Aman ri II fut,

vers 1140, son frèfc Simon, troisiéuic comte de Moiifort. Ce
prince sut gagner tellement l'amitié de ses sujets cpie, la

ville ayant été prise par des gens d'armes qu'on y avait im-

prudemment laissés entrer, les bourgeois défendirent avec,

tant de courage le château où s'était retiré le comte qu'il

fut sauvé. En 1173 Simon (ut fait prisonnier dans le châ-

teau d'Aumale, avec le comte Guillaume, par le fils de
Henri II d'Angleterre, Henri au Court Manlel , contre le

père duquel il était en pleine révolte. Les deux comtes furent

obligés de payer une rançon. Simon mourut en 1181,
laissant un assez grand nombre d'enfants , dont l'un

,

^nWM;j ///, devint comte d'Évreux.

Une chose assez curieuse , c'est que ce prince ne posséda
pas le chef-lieu de son comté ; Simon l'avait, de son vivant,

remis au roi d'Angleterre, et en 1193, pendant la prison

de Richard, Philippe-.\uguste s'étant emparé de la ville, la

céda, en gardant le château pour lui , au prince Jean , frère

de Richard. Ce prince, au retour de son frère, l'année sui-

vante, afin de gagner ses bonnes grâces , se rendit à Évreux,

fil massacrer par trahison tous les officiers qui y comman-
daient, et alla ensuite offrir la place au roi son frère, qui lui

fit une pompeuse réception. A cette nouvelle, Philippe-Au-

guste, alors occupé au siège de Vcrneuil, accourt, prend la

ville et la brille. En 1200, après la mort de Richard, Amauri
céda à Philippe-Auguste le comté d'Évreux ; il reçut en

échange du roi Jean, qui con.sentait à cet arrangement, le

comté de Glocester. Avec lui finirent les comtes d'Évreux

de la race des Jlontfort, qui furent remplacés par ceux de

la maison de France.

Le premier de ceux-ci fut le prince Louis, fils de Phi-

lippe le Hardi et de .Alarie de Braliant, seconde femme de ce

roi; Philippe le Bel lui donna, en 1307, le comté d'Évreux, avec

les seigneuries d'Étampes, de Meulan, de Gien, d'Aubigny et

quelques antres. Le comte Louis se distingua, en 1304, à la

bataille de Mons-en-Piielle; il accompagna Louis le Hutin

dans ses expéditions de Flandre, en 1315, vit son comté

érigé en pairie par Philippe le Long, et mourut à Paris, en 1319,

laissant une grande réputation de douceur, de bonté et de

probité, chose assez rare en ces temps reculés. L'aîné de

ses fils. Philippe le Bon, ou le Sage, lui succéda. Ce prince

avait épousé en 1318, avec dispense du pape, Jeanne, fille

unique de Louis le Hutin
,
qui avait droit aux comtés de

Champagne et de Brie, au cas où le roi Philippe mourrait

sans enfants, ce qui arriva. Charles le Bel refusa de rendre

ces comtes. Le comte et la comtesse d'Évreux transigèrent

avec lui, moyennant une somme d'argent. En 1328 la Na-

varre augmenta l'apanage de Jeanne. Pliilippe le Bon ac-

compagna le roi Philippe de Valois dans son exjiédition de

Flandre; la victoire de C a ssel lui fut due en grande partie;

en 1339 il vint au secours de Cambray et de Tournai, as-

siégés par les .Anglais. Il mourut en 1343, en Espagne, à

Xérès. L'alné de ses nombreux enfants, C li a r 1 e s 1 e M a u-

vais, lui succéda.

Charles, dit le Noble, son fils aîné, né à Évreux, en 1361,

lui succéda, en 1387; il racheta Cherbourg des Anglais,

moyennant 25,000 livres ; il transigea en 1404 avec le roi de

France pour recouvrer ses nombreux domaines de France, et

il lui céda, entre autres, le comté d'Évreux, qui, à partir de

cette époque tut réuni à la couronne de France. 11 reçut

de Charles VI le titre de garde, de par monseigneur le

roi de France, des terres que souèoit tenir audit royaume,

tant en Langiiedoil comme en Languedoc, notre dit sei-

gneur et père (Charles V).

Cependant, en 1569, Charles IX donna le comté d'Évreuj

à son frère le duc d'Alençon, dont la mort fit revenir ce do-

maine à la couronne, en 1584. Louis XIII, en 1042, l'en dé-

tacha de nouveau, et le donna au duc de Bouillon, Fré-

déric-Maurice, en échange de la principauté de .Sedan ; la

mort de ce roi l'empêcha de conclure ce traité, qui fut ra-

tifié par son successeur. Un an après, Frédéric-Maurice

étant mort, son fils ainé,Godefroi, lui succéda. Après le dé-

cès de ce prince, arrivé en 1721, son second fils, Emmanuel-

Tliiodiise, hérita de tons ses domaines et de toutes ses di-

gnilés. Il eut pour suiTCssepr. en 17.10, son fils, Charles-

Gode/roi
,
qui fut grand chambellan de France, comme soil
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père, lequel avait liéritiî du sien de cette dipiilcî. En 1771,

eiilin, Godefroi-Charles-lletiii , né le 5 janvier 17'2S,

noiuiué colonel général de la cavalerie en 1740, succida à

«on père dans le comté d'Évreux et dans ses autres terres.

Il combattit à Fontenoy,à Lawfeld, et avec lui s'éteignit dans

la grande nationalité Trançaise formée par la révolution le

titre de comte d'Évreux.

A. Jl'BIiWL, <lr|iillc au Ciirpi li'gislalif.

EVVALD (Jean), l'un des poètes danois les plus ori-

ginaux des temps modernes, naipiit le Is nuvcuihre 174:!, à

Copenhague. A l'âge de quinze ans il allait toininencer ses

études ujiiversitaires , lorsque la renommée de Frédéric le

Grand excita cliez lui et cliet son frère aîné une telle pas-

sion pour l'état militaire, qu'ils s'enfuirent tous deux à

Hambourg, où le résident prussien leur donna une lettre

de recommandation pour Magdebonrg. Mais, au lieu de les

(aire entrer dans les hussards, ainsi que le leur avait promis

le résident, on les incorpora dans un régiment d'infanterie.

Mécontent du procédé, Ewald déserta aux Autrichiens, com-

mença par être tambour, puis fmitpar passer sous-oflicier,

et prit part à diverses affaires des campagnes de 1759 et

1760. Racheté alors du service par sa laniille, il revint à

Copenhague, où il commença, ea 1762, l'élude de la théo-

logie. Une passion malheureuse l'arracha à cette carrière.

Une jeune personne qu'il aimait depuis longtemps s'étant

mariée, il tomba dans une profonde mélancolie, disposition

d'esprit qui forma depuis le trait saillant de son caractère.

Il se livra alors à la culture de la poésie et il éveilla

d'abord l'attention des connaisseurs par son poème allégori-

que intitulé le Temple du bonheur ; sa canUle funèbre à

l'occasion de la mort du roi Frédéric 'V (1700) produisit

une vive sensation. On peut dire que coumie poêle lyriciuc

Ewald est demeuré inimitable. Dans son Roi/ Krage , tra-

gédie en prose (1770), on reconnaît visiblement l'étude de
Shakspeare. Dans sa Mort de Balder Hlll,), œuvre si re-

marquable sous le rapport de la lorme, il a représenté les

derniers retentissements poétiques des mythes du INord.

Tontel'ois sou drame, des Pcc/ieurs , dans lequel l'élément

lyrique domine tout à fait, et où la simplicité de l'action

permet de voir d'autant plus clairement le travail de la

composition poétique, est resté son chel d'œuvre. Ewald
s'est fait aussi im nom comme comique, mais moins par

l'esprit lin et railleur qu'il a déployé que par la gaieté des

situations et des caractères qu'il a su créer. Pailisan du mi-
nistère de liernstoff, ce fut pour lui, aux yeux de l'admi-

nistratioD qui le remplaça (1773) un titre sullisant de dis-

grâce; et le désordre de sa conduite privée ne lit qu'ajouter

à sa misère. Abandonné dans ses dernières années par tous

ses parents et même par sa propre mère, il mourut dans les

tortures de la goutte, lu 17 mars 1781, à Copenhague.

EVVALD ( GtoHCES-HE.NRi -Auguste d' ), professeur des

langues oiientales à l'université de Gœltingue, est né dans
celte ville, le 10 novembre 1803. Il était encore sur les bancs

de l'université lorsqu'il publia son premier ouvrage, intitulé:

La composition de la Genèse ( lirunswick, 1S23 ); la même
année il fut chargé d'une classe au gymnase de Wolfen-
buttel. Nommé en 1831 professeur titulaire de philosophie

à Gœtlingue, il fut appelé en 1835 à y occuper la chaire

des langues orientales. Ses titres pour succéder au célèbre

Eichorn étaient : sa Grammaire ci itique de la langue hé-

braïque ( Leipzig, 1827 )]; son Commentaire sur l'Apoca-

lijpse (1828); enlin, son lliitoire du peuple d'Israël, jus-

qu'à lavenue du Christ ( Gœltingue, 1843-44 ). On a aus^i

de lui un essai de Metris carminumarabicorum ( 1825),

un Essai sur quelques anciens mètres sanscrits ( 1827);

un extrait de l'hislorieu arabe WaUxidi, de Mesopotiimix

expugnatx Hisloria (1827), et \mc Grammulica critica

lingux arabicx citm brtvi metrorum doctrina ( 2 vol.,

Leipzig, 1831-1833 ). La p.irt qu'il prit en 1837 a la pro-

testation des professeurs de l'université de Gcetlingue contre

la suppression de la constitution hanovrienne par le roi

E,ru«st lui nt perdre sa position; mais le roi du Wurtem-

EXAGTITUDE
be:g l'appela en 1841 à remplir à l'université deTubingiie
la chaire des langues orientales, et lui conféra des titres de
noblesse personnelle. Les événements de 1848 ont eu pour
résultat de le rétablir en possession de sa chaire de Gitt-

tingue.

EX, préposition latine que l'on emploie souvent jointe

à un mol dérivé du latin, qui ne change pas alors de signi-

lication, se prend dans le même sens que notre mot ci-de-
vant quand on l'accouple par une sorte de barbarisme à un
mot français. Nous retrouvons l'acception primitive du mol
lalin dans ex cathedra, ex tempore, ex libris.
Quelquelois cette locution, adverbiale dans l'origine, est

prise substantivement, comme dans ex voto. Dans la

juiisprudcnce anglaise, ex parte se dit d'une requête dans
laipielle l'une des parties seulement expose sa demande pour
obtenir un jugement provisoire, ou par défaut, en l'absence

de tout contradicteur.

Quant i la seconde signification delà préposition ex,
adaptée à un tenue français, on l'a d'abord appliquée aux

I Jésuites après leur expulsion .sous Louis .XV et après l'or-

;
donnance conlirmativesous Louis XVI; Voltaire, croyons-

!

nous, s'est servi le premier ilu mot ex-jésuite. Dans les

premiers temps de la révolution de 178!), l'emploi de la pré-

position ex a donné lieu aux plus étranges abus : comme
beaucoup d'institutions furent alors renversées, et une nud-
titude d'existences brisées, on l'appliquait à peu près à tout :

on disait ex-noble, ex-moine, ex-avocat, ex-procureur;
on dit bientût ex-roi. Le procès-verbal d'enlèvement et de
destruction de la châsse de sainte Geneviève, quaUfiait la

bergère deNanterre d'ex-sainte, ea même temps que l'iji-

duslrieux orfèvre, ou monétaire de Dagobert II, qui avait

fabriqué le précieux cercueil, y est qualifié d'ex-saint Éloi.

Un mari et une lemme divorcés étaient quaUfiésd'ej;-d/)owj:

dans les actes destinés à liquider la communauté. On ap-

pliquait même l'inépuisable préposition à des choses inani-

mées : parlait-on d'un ancien siège de justice ou d'admi-
ni^lralion suprimé, on disait Yex-bailliage, Vex-présidial,

\'ex-parlcment , \'ex-intendance, Vex province. Un puriste

révolutionnaire voulait que l'on dit les ex-Tuileries, Vex-
l.uxembourg, l'ex-palais Égalité, et qu'on désignât Paris

comme ex-capitale. Au mois de novembre 1815, à l'époque

du déplorable procès du maréchal Ney devant le conseil

de guerre dont il récusa si imprudemment la compétence

,

un journal, se disant royaliste, osa dire que l'illustre guerrier

s'était déclaré maréchal ex-pair ! Après la révolution de

Juillet, on parla beaucoup des ex-ministres. Dans ces der-

niers temps, nous avons eu des ex-pairs , des ex-députés,

des ex-représentants, etc. Celte manière vicieuse de parler

commence fort heureusement à passer de mode , et l'on se

dit tout simplement ancien négociant, ancien magistrat,

ancien officier, etc. Biieton.

EX ABRUPTO. Voyez Abrupto.

EXACTES ( Sciences ). Voyez Sciences.

EXACTIOjX (d'èÇciYio, j'exige ). L'exaction consiste à

exiger d'un contribuable ce qu'il ne doit pas, ou au delà de

ce qu'il doit; ce motne s'applique qu'aux fonctionnaires. Il y
a entre l'exaction et la concussion cette dilférence, que

l'exaction peut être parlaitement désiiitéressée de la paît de

celui qui la commet au profit de son gouvernement , de ses

supérieurs , tandis que la concussion est un profit illicite

qu'il s'attribue. On est cependant convenu d'appliquer tout

au plus le mot d'exaction à l'a('tion des officiers ministériels

qui, enveloppant leurs clients dans toutes les subtilités de la

chicane, exigent d'eux beaucoup plus qu'il ne leur doivent

pour frais. L'exaction e.'-t priîsque toujours inséparable de la

violence. Ainsi, dans le droit de la guerre, il est admis que

les vainqueurs [leuvent infiiger certaines contiibutions aux

habitants des villes conquises ; mais élever ces contributions

outre mesure, les porter à des limites qui les font ressembler

à la confiscation, c'est de l'exaction.

EXACTITUDE. On désigne sous ce nom usuel, qui

dérive da latin cxactits, exact, soigneux, la qualité, soit des
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personnes qui s'attachent à parachever les choses , c'est-à-

ilire à les exécuter exactement, soit du travail que nécessite

celle exécution, soit enfin du produit de ce travail, c'est-à-

dire des ctioses faites avec soin. Les clioses laites de cette

manière, quelque uomhreuses qu'elles soient, peuvent être

ramenées à trois chefs principaux , savoir : les diverses

sortes de faits, leur interprétation, ou les idées que nous

suggèrent leur nature et leurs rapports, et enlin, les ternies,

les locutions, dont nous nous servons pour exprimer plus

ou moins exactement ces idées. On dit en effet des person-

nes, des études, des recherches, qu'elles sont exactes ou

inexactes , que les faits observés sont exacts ou inexacts,

et, enlin, que les interprétations et les démonstrations qu'on

en donne, eu termes plus ou moins nets et précis, olfrent

également divers degrés d'exactitude. On dit aussi notions,

connaissances, sciences exactes. L'exactitude à l'égard des

personnes est considérée comme synonjme ^'attention et

de viijHance, avec cette nuance, cependant, que Vatten-

lion fait que rien n'échappe, que l'exactitude empêche qu'on

omette la moindre chose, et que la vigilance fait qu'on ne

néglige rien. L. Laurent.

EXi\ÈDRE. l'oj/e; HtxAÈUBE.

EXyEyUO,deux mots latins passés dans la langue

française, indiquant une égalité absolue entre deux person-

nes. Cette expression ne s'emploie qu'à propos de concours,

de distributions de (irix. Lorsque deux concurrents sont con-

sidérés comme étant d'un mérite égal, les examinateurs les

placent sur le méuie niveau, ejc xquo, et alors le prix qui

devait être la récompense d'un seul est partagé entre deux

ou plusieurs ; lorsque c'est une place qui est à donner, le

ministre peut être embarrassé, car aucun des deux concur-

rents ne veut naturellement céder la place à l'autre. Dans

les présentations académiques, les sections mettent souvent

sur la même ligne quelques-uns des concurrents , ce qui

n'arrête guère les académies et ne les empêchent pas quel-

quefois de maintenir l'égalité en choisissant plus bas sur

l'échelle de présentation. Des prix sont souvent partagés

ex œquo à l'académie, comme dans les écoles, entre divers

concurrents; ces couronnes divisées perdent toujours beau-

coup de leur prix.

EXAGÉRATIOIV, figure de rhétorique par laquelle

on augmente, on amplifie les choses, en bien ou en mal.

<' Il faut prendre les exagéralicms poétiques à leur juste ra-

bais, .. dit Saint-Évremonil. En peinture, exagéralinn si-

gnifie la manière de représenter les choses en les marquant

trop, en les chargeant. « Il y a, dit de Piles, des contours

chargés qui plaisent parce qu'ils sont éloigné.s de la bas-

sesse du naturel ordinaire, et qu'ils portent, avec un air

de liberté, une certaine idée de grand gortt, qui impose à la

phi]iai-t des peintres. » Exagérer, au naturel, veut dire user

d'hyperbole, augmenter, agrandir par des paroles; ampli-

fier, représsnter les choses plus grandes, ou plus mau-

vaises, plus louables ou plus blâmables qu'elles ne sont.

» L'imagination, quand elle est échauffée, dit Fénelon, exa-

gère tout ce qu'elle ressent. « Exagérer vient du latin

exagerare, amonceler, élever en tas, en monceau, accu-

muler, de agger, hauteur, levée de terre. Exagérés, en

politique , est une dénomination que les partis se jettent

tour à tour au visage, ainsi que celle Aamndérés, et presque

toujours avec aussi peu de bon sens que d'à-propos.

EXAGOIVE. Voyez Hexagone.

EXALADE. Voyez Châtaignier.

EXALTATION. Ce mot, synonyme iVélévation , ne

s'emploie plus guère qu'au figuré, et sedit alors de l'élivalioM

d'une personne a quelque dignité ecclésiastique, à la papaull^

Dans ce sens, il est consacré à signifier le couronnemrni
du jiape, sa prise de possession, le cnnunencement ilc son

pontificat. L'ancienne Église appelait exaltation lamort des

martyrs, leur élévation au ciel.

i'exaltalion en termes d'astrologie est une certaine di-

gnité qu'acquiert une planète en certains degrés ou signes du
lodiaque , dignité qui lui donne plus de vertu ou d'iniluence.
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Le signe opposé se nomme déjection, ou chute de la planète.

En physique , c'est l'action, l'opération qui exalte , élève,

purifie, subtilise quelque corps naturel, ou ses principes,

ou ses parties ; c'est aussi la qualité et la disposition que les

corps naturels acquièrent par cette opération. En chimie,

c'est une élévation et purification de métaux au plus haut

degré. Il se dit aussi de la spiritualisation ou volatilisation

de quelques autres corps. Les physiologistes modernes dési-

gnent par le mot exaltation des forces vitales l'augmen-

tation morbide dans l'action des organes, et particulièrement

celle qui a lieu dans un organe enflammé.

EXALTATION (Morale), état dans lequel les êtres

vivants, ou même des substances inanimées, sont élevés à

lie plus hauts degrés d'énergie et d'activité que dans leur

liât habiluel. Ce terme
,
qui vient d'ejoito-e , exhausser,

signifie siMtout cette exagération de nos sentiments et de

nos idées qui se rapproche àel' en thousia smc.
Tout ce qui porte une vive excitation au cerveau etsur l'ap-

pareil nerveux delà vie sensitive ou extérieure, tout ce qui

suscite les passions intérieures les plus dilatables, la colère,

l'amour , l'espérance , tout ce qui imprime une plus grande

vélocité à la circulation et provoque un plus abondant afilux

de sang artériel vers la tête, dispose à l'exallation ou la

produit La chaleur, surtout celle du soleil qui frappe à pic

sur le crâne des méridionaux , les passions ardentes , une

constitution bilieuse ou nerveuse , impressionnable , des ali-

ments échauffants ou épicés , des boissons spiritueuses ou

des liqueurs stimulantes, l'abstinence prolongée des jouissan-

ces les plus délicieuses de l'amour , les désirs immodérés non

satisfaits, des études prolongées , le délire, la verve d'une

imagination enllammée dans la solitude, qui monte l'esprit ;

l'excitation par la mu.sique, par des contemplations ascé-

tiques, par le lanati.sme religieux ou politique, l'exemple

contagieux des émotions, des spectacles extraordinaires dans

les révolutions , voilà les principales sources de l'exaltation.

La jeunesse est très-susceptible d'exaltation : sa circula-

tion porte plus vivement le sang vers le cerveau. De même
,

les personnes de courte taille sont d'ordinaire bouillantes,

irascibles : le cerveau étant peu éloigné du cœur, il en reçoit

un sang chaud et abondant. Par la même raison, la situation

couchée inspire des idées plus intenses et plus profondes

que la station droite. On prétend que cette chaleur cérébrale

rend chauves de bonne lieure les hommes exaltés , et l'on

cite comme exemples Jules César, saint Paul, etc.

Après la chaleur
,
première cause de l'exaltation , ou

peut-être son unique lause (car il se développe des phéno-

mènes de chaleur dans tout état d'exaltation physique ou

morale )
, viennent les affections vives de l'âme. On connaît

asïfez celle de la colère, celle de la vengeance, si cruelle

parmi les nations sauvages , et qui les transporte jusqu'à

l'anthropophagie ; mais on n'observe plus guère , dans nos

siècles de complaisances sociales et de transactions fa-

ciles, l'exaltation de l'amour.

Il est certain qu'on n'est point encore susceptible d'exal-

tation avant la puberté. La femme est peut-être encore plus

exposée à ces délires que l'homme. Chez elle, un appareil

intérieur d'organes éminemment sensibles, surtout à l'é-

po((ue du tribut mensuel, un système musculaire grêle ou

mince , (|ui laisse plus d'empire au genre nerveux , une loi

de pudeur plus sévère, qui comprimant les désirs les re-

double par la contrainte, une imagination plus mobile, un

cœur plus tendre, des sens plus impressionnables, tout

conspire à susciter une exaltation dont elle n'est pas maî-

tresse : aussi trouve-t-on plus de folles que de fous par

amour dans les hospices <raliénés. Cest plutôt l'ambition

du pouvoir, des grandeurs ou des biens de la fortune qui

cxalt^^ les esprits de la plupart des fous ; mais la jalousie,

l'amour, et la dévotion
,
qui est encore une autre sorte d'a-

mour, troublent bien plus fréquemment l'esprit de l'autre

sexe. Si l'on voit souvent des symplrtmes d'hystérie déranger

la santé de tant de femmes, conibicn d'hystéries mentales

secrètes, inconnues, bouleversent ces tendres âmes!
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Tant que l'âme est exaltée, elle ne sent ni les douleurs,

j

ni les ruines ik; sa fragile ileuicure; elle porte niêuielou-

(;uement l'existence. Les liommcs contemplatifs, les anacho-

rètes, les pliilosoplies, vivent en géniTal longtemps sains,
j

autant h cause de leur sobriété et du peu de passions qu'ils

éprouvent, que par cette forte tension vers le cerveau ,
qui

^

diminue la sensibilité et ses déperditions par les autres or- l

ganes; elle soutient sans cesse leur puissance vitale, et les i

exempte de la plupart des maladies aiguës, même les plus

redoutables. En effet , c'est par cette forte exaltation que

les sœurs de charité et les missionnaires du Levant soignent

les pestiférés sans crainte, souvent sans dauger, et qu'ils

s'élancent dan . des contrées lointaines au-devant du mar-

tyre. J.-J. VinEY.
I

EXALTATION DE LA CROIX (Fête de 1').
'

Voyez Croix (Exaltation de la).

EXAMEIV, perquisition, discussion, recherche exacte,

soigneuse, sévère, pour arriver à la vérité d'une chose. Si les

hommes, dit Saint-Évremond, ne se hâtaient pas tant de dé-

cider après un examen superficiel, ils ne se tromperaient pas

si souvent. Il y a, dit Kicole, de la témérité à soumettre la

religion à Vexamcii de la raison.

[La doctrine de l'examen est fondée sur le droit qu'a la

raison individuelle de se déterminer par elle-même, comme
la doctrine de l'autorité sur la faiblesse et l'incapacité de

cette même raison. Selon les partisans de cette dernière phi-

losophie, le témoignage d'un plus ou moins grand nombre
de personnes dignes de foi est la règle unique de nos juge-

ments. Mais les gens dignes d'être crus, en vertu de quoi

ont-ils prononcé? Sur le témoignage d'autres personnes qui

méritaient la confiance. Mais si ces maîtres et les maîtres de

ces maîtres, et tous ceux qui ont reçu leur science de l'au-

torité, n'ont eu qu'à écouter pour apprendre, les premiers

maîtres, ceux qui n'ont eu personne avant eux, comment
ont-ils appris? d'où leur sont venues leurs connaissances?

D'eux-mêmes ; il le faut bien, à moins qu'on ne dise qu'ils les

ont reçues toutes failes de Dieu. Et lians ce cas il faut

encore reconnaître la nécessité do la raison individuelle pour

accepter et comprendre l'enselguemcnt divisé ; et c'est dans

ce sens que s'explique le pieux Huet, à propos du célèbre

i'orpliyre, qui pensait que les Juifs avaient dans la foi un

moyen plus sur pour arrivei à la vérité que les Grecs, qui la

cherchaient avec la seule raison. « Ce philosophe, dit-il, ne

s'appuyait-il |)as de la raison elle-même quand il la préfé-

rait à la foi? Oui sans doute; et si la foi a plus de res-

sources que la raison, c'est la raison qui nous apprend cet

avantage de la foi. » Saint Augustin a dit de même : > Nous
apprenons de deux manières, par l'autorité et par la raison :

l'autorité est la première si l'on considère le temps , mais

la raison a le premier rang si on lui donne sa place natu-

relle et logique. »

En nous renfermant dans les limites de l'humanité, il

pous seaible qu'on ne s'égarerait pas en avançant que si

l'examen est le résultat de notre nature, si c'est une loi que

la base de nos connaissances soit dans notre raison indivi-

duelle, c'est aussi une loi pour l'homme que la sociabilité,

et qu'en sa qualité d'être social, il doit trouver dans la so-

ciété, dans Vexamen des autres hommes, avec les moyens

de développer sa raison, le redressement ou la confirmation

de ses jugements. De Rf.iffkneerc]

On a souvent insisté sur la nécessité d'examiner les

preuves de la religion. On a reproché à ses défenseurs de

croire sans examen tout ce qui est en sa faveur, ou de ne
'l'examiner qu'avec un esprit fasciné par des préjugés d'en-

fance ou d'éducation. Les délenseurs de la religion ont ac-

cusé à leur tour ses ennemis de n'examiner la religion que

dans les écrits de ceux qui l'attaquent, et jamais dans les

ouvrages de ceux qui la défendent ; de croire aveuglément

et sur parole tous les faits et tous les laisonnements qui pa-

raissent lui être contraires; d'apporter à leur examen pré-

tendu un désir ardent de la tiouver fausse, parce que l'incré-

dulité leur parait plus commode que la religion. Les défen-
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seurs de la religion n'interdisent pas l'esamen de ses preu-

ves. La religion, disent-ils, nous y convie, et ils citent ici des

paroles de saint Pierre, de .saint Paul et de saint Jean. La

question est donc uniquement de savoir comment on doit

procéder ii cet examen, et c'est là (|u'il y a dissentiment,

non-seulement entre les catholiques et les incrédules, mais

encore entre ceux-là et les hérétiiiues et les schisniatiuues.

[Examen se dit aussi de l'épreuve que subit celui qui as-

pire aux ordres ou à quelipie degré dans les écoles, il sullit

d'indiquer ici la [)remière de ces acceptions. Quant à la se-

conde, les examens publics ont reçu une extension cpi'ils

n'avaient pas autrefois. Ceux que doivent subir aujourd'hui

les candidats à toutes les carrières lettrées et scientiliques

sont, aux yeux des hommes même les plus prévenus , une

garantie de .savoir qui n'existait point sous l'ancien régime.

Ils consistaient alors le plus fréquemment en des questions

consignées d'avance dans des cahiers, aussi bien que les ré-

ponses; et le candidat n'avait besoin que de les apprendre par

cœur. Il n'en est heureusement plus de même aujourd'hui :

pour les facultés des lettres, des sciences, de médecine et

de droit, pour l'École polytechniq ue, l'École de Saint-
Cyr, l'École navale, comme pour l'École normale,
l'École forestière, etc., les examens sont sérieux, difliciles

à subir, et, sauf très-peu d'exceptions, ne sont couronnés

de succès que pour des sujets méritants. Une indulgente

partialité de la part des examinateurs, quelque fraude de la

part des récipiendaires, ne sont que des cas exceptionnels, et

beaucoup trop remarqués pour se présenter fréquemment.

Le titre d'examinateur de l'École polytechnique est une di-

gnité scientifique qui , telle qu'elle a été et qu'elle est tou-

jours remplie, suppose autant de probité, d'indépendance,

que de savoir et de talent. C'est à qui, dans l'Université,

parmi les piofessctirs les plus distingués , sera désigné pour

composer les divers bureaux d'examen d'agrégation. A l'É-

cole de médecine, à l'École de droit, aux Facultés des scien-

ces et des lettres, malheur au professeur qin n'est pas redouté

comme sévère examinateur ! Sa considération personnelle

en est, on peut le dire, diminuée d'autant.

Malgré tout ce luxe d'examens, il est trop vrai de dire que

chaque jour les Facultés des sciences, des lettres, de droit

et de médecine, reçoivent de déplorables sujets. Que d'avo-

cats ignorants! que de bacheliers es letties qui ne savent

pas l'orthographe! que d'ingénieurs maladroits ! que de mé-

decins qui ne sont que des ânes ! de chirurgiens dignes du

nom de bouchers ! de pharmaciens savants seulement dans

l'art d'allonger les mémoires! Mais que prouvent toutes ces

plaintes? La nécessité des précautions que l'on a accumulées

pour éviter de pareilles méprises. Il arriverait encore bien

pis si le sage monopole des examens et des réceptions était

aboli. Charles Du Rozom. ]

Examen signifie aussi quelquefois censure, critique. En
ce sens, il a servi de titre à plusieurs livres : VExamen des

esprits, VExamen de l'Examen des esprits.

EXAMEN DE CONSCIENCE, revue que fait le

pécheur de sa vie passée, afin d'en connaître les fautes et de

les confesser. Les Pères de l'Église, les théologiens, les au-

teurs ascétiques, qui traitent du sacrement de la pénitence,

montrent la nécessité et prescrivent la manière de faire cet

examen, comme moyeu d'inspirer au pécheur le repentir de

ses fautes et la volonté de s'en corriger. Ils le réduisent à

cinq points :
1" se mettre en la présence de Dieu et le re-

mercier de ses bienfaits; 2° lui demander les lumières et les

grâces nécessaires pour connaître et démêler nos fautes;

3° nous rappeler nos pensées, nos paroles, nos actions, nos

occupations, nos devoirs, pour voir en quoi nous avons of-

fensé Dieu ;
4° lui demander pardon et concevoir un regret

sincère d'avoir péché; 5" former la résolution sincère de ne

plus rolTcnscr, de prendre toutes les précautions pour nous

en préserver et d'en fuir les occasions. Outre cet examen

général, nécessaire pour se préparer à la confession,

ils conseillent à ceux qui veulent avancer dans la vertu, de

faire tous les jours un examen particulier, sur chacun des
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devoirs du chrisKanisme et de l'état de vie où on est engagé,

pour voir en quoi l'on peut avoir besoin de se corriger.

EXAJXTHÈME (en grec ÈÇàv9rina, efnoresceuce, de

ÈÇaveEM, fleurir, s'épanouir). On a appliqué ce nom à la plu-

part des éruptions qui se manifestent à la peau. Les noso-

logistes modernes ne classent parmi les exanthèmes que les

éruptions ayant pour caractère commun une rougeur plus

ou moins vive qui disparaît sous la pression du doigt. L'é-

rv'tliîme, la roséole, la rougeole, la scarlatine et

l^irticaire sont donc les seules affections auxquelles

convienne le titre (ïexanthème.

EXARQUAT, EXARCHAT ou EXARCaT , charge

militaire chez les anciens Grecs, dignité ecclésiastique dans

la primitive Église, et vice-royauté dans les premiers siècles

de l'empire d'Orient. Les mots grecs èÇotpxo;, ilafjtio-i

,

répondent, dans notre langue, aux mots prince et princi-

pauté. Exarquat signifie tout à la fois la charge, la dignité

d'exarque, le pays soumis à un exarque, et la durée de

l'administration, du gouvernement d'un exarque, ecclésias-

tique ou civil. L'exarquat d'Italie, soumis aux empereurs

d'Orient, contenait R avenue, Césène, Imola, Bologne,

Modène, Crème, Mantoue, Aquilée, etc. La partie de l'exar-

quat possédée aujourd'hui par le saint-siége s'appelle Ro-

magne, et a Ravenne pour capitale.

EXARQUE (du grec Ë?apxo;. prince). Dans les pre-

miers siècles du christianisme, l'exarque était un dignitaire

ecclésiastique, assez semblable à celui qu'on a depuis appelé

primat. Placé dans la hiérarchie entre le patriarche et le

métropolitain , sa juridiction s'étendait sur plusieurs pro-

vinces. Dans l'ancienne Église d'Orient, l'exarque était le su-

périeur général de plusieurs monastères, différent de l'ar-

cliiuiaudrite, supérieur d'une seule maison. L'exarque était

à peu près ce qu'ont été depuis le général ou le provincial

,

chef de tout l'ordre ou d'une partie de l'ordre; néanmoins,

par la suite, il devint un des derniers officiers de l'Église.

Sous les empereurs d'Orient, on donna le nom d^exairjue

au gouverneur général de l'Afrique , mais plus particuliè-

rement aux préfets, vicaires , ou lieutenants
,
qui pendant les

sixième, septième et huitième siècles, gouvernaient la partie

de l'Italie encore soumise à leur domination et la défendaient

contre la puissance des Lombards.

Le patrice Flavius Longinus, envoyé par l'empereur Jus-

tin II pour remplacer Narsès en 56S, fut le premier exarque,

et (Ixa sa résidence à Ravenne. Eutychius fut le dernier des

dix-huit exarques, dont le gouvernement avait duré cent qna-

tre-vingt-qua re ans. Leur puissance était sans bornes, et elle

aurait égalé celle des rois s'ils n'eussent été à la nomination

des empereurs, amovibles à leur gré, et obligés de leur payer

une somme annuelle; mais ils n'usèrent de leur pouvoir que
pour satisfaire leur avarice et leur vengeance, et parmi eux
on ne peut citer un grand homme. Les exarques avaient

influé sur l'élection et l'ordination des papes. Pépin, roi de
France, ayant conquis Ravenne et l'exarquat sur les Lom-
bards, en 755, les céda au pape l'année suivante. A l'époque
de la décadence du royaume d'Arles ou de Bourgogne, par
les usurpations des vassaux et des prélats, l'aichevêque

de Lyon, Héraclius de Montboissier, fut confirmé par l'em-

pereur Frédéric I'"^ dans le titre d'exarque, qu'il s'était

arrogé au douzième siècle.

Dans l'Église grecque moderne, l'exarque est un légat a
latere du patriarche. 11 visite les provinces, s'informe des
mœurs des élèves, des causes ecclésiastiques, des mariages
et divorces , des différends entre les prélats et le peuple , de
l'administration des sacrements , enfin de l'observance des

canons , de la liturgie et de la discipline monastique.

Connue exarque signifie également celui qui commande
et celui qui commence, on a donné ce nom au maître-

chantre d'une église. H. AuDiiniF.T.

EX CATI1EDR.\, sorte de locution adverbiale tirée

«lu latin, et lyù signifie en fra:i(;:ii^ de la c/iaiie. Parler ce
Mlliedra, -Sn^l parler du haut de la chaire, c'e^l-ii-dire

«vec l'autorité d'un docteur on d'un prêtre. On se seit
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souvent de ces termes quand on traite de l'infailUbilité du

pape ou de ses décrets. On dit que le pape parle ou ne parle

pas ex cathedra, du haut de son siège. Le pape n'est censé

parler ainsi que lorsqu'il rend xm décret public, comme chef

de l'Église universelle, et qu'il l'adresse à tous les fidèles,

pour être la règle de leur foi ou de leurs mœurs.

EXCELLENCE, qualité extraordinaire d'une cbose,

supériorité qu'elle lui donne sur toutes celles du même genre.

Par excellence, façon de parler adverbiale et familière,

synonyme d'excellemment. Cela est beau par excellence.

On dit aussi que Dieu est l'être par excellence, pour dire

qu'il est le souverain être, et que toutes les créatures n'ont

l'être que par participation.

On nomme prix d'excellence dans les lycées un prix

unique, décerné dans chaque classe à l'élève qui a obtenu

les meilleures places depuis la rentrée des classes ( c'est-à-

dire depuis le mois d'octobre). Cette distribution se fait sans

solennité au mois d'avril, quelques jours avant les va-

cances de Pâques. Dans les grandes distributions des ly-

cées, collèges ou pensionnats, on accorde aussi quelquefois

un prix d'excellence au sujet qui s'est le plus distingué.

EXCELLENCE (Étiquette). Les rois lombards pri-

rent les premiers ce titre
,
que les rois franks et les empe-

reurs allemands continuèrent de porter jusqu'au qua-

torzième siècle. Au quinzième siècle, les princes italiens se

le firent donner ; mais ayant vu, en 1 593, le duc de Nevers,

ambassadeur de France à Rome, se l'arroger (exemple

qu'imitèrent aussitôt les envoyés des autres grandes puis-

sances
)

, ils l'échangèrent contre celui d'Altesse. La paix de

Westphalie accorda aux Électeurs de l'Empire le droit de

nommer des ambassadeurs avec le titre d'Excellence;

droit que les autres souverains princes de l'Empire n'obtin-

rent que plus tard. L'usage de donner le titre à^Excellence à

certahis hauts fonctionnaires ne s'introduisit en France qu'à

partir de 1654. Il gagna bientôt l'Allemagne, où au siècle der-

nier, on en qualifiait jusqu'à des professeurs d'universités.

[ Le titre d'Excellence , donné aujourd'hui au moindre

jockey diplomatique qu'un caprice de son maître transforme

en envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire,

satisfaisait au dix-septième siècle le chef d'un gouvernement,

le descendant d'un empereur : en effet, ce ne fut que du temps

de Louis XTV que le prince d'Orange obtint la qualification

d'à ? ; e 5 s e, et il fallut bien des négociations pour en venir là.

Un édit de PhiUppe II, roi d'Espagne, promulgué aux Pays-

Bas en 1595 , défend de donner le titre d^Excellence , à tout

autre qu'au capitaine-général de ces pays et de Bourgogne,

à moins qu'il ne soit de la maison royale ou de celle d'Au-

triche. Malgré cet édit, les vice rois, les ambassadeurs, les

grands d'Espagne et les chevaliers de la Toison-d'Or se firent

donner de l'Excellence. Ce titre, attaché d'ordinaire à quel-

que charge de cour ou haute fonction soit civile, soit mili-

taire, est encore autrement commun au nord et au sud de

l'Europe qu'en France. Il n'est même presque pas de gentil-

lâtre en Italie qui ne l'exige de ses laquais et aussi de ses

fournisseurs, lorsqu'il les paye. En Allemagne, la plupart des

fonctionnaires et des dignitaires qui y avaient droit y re-

noncèrent bien vite à la suite des événements de 1848; mais

depuis que les choses y ont été partout remises sur l'ancien

pied, VExcellence y refleurit de plus belle. C'est tout comme
en France, où depuis la proclamation de l'empire on donne

ce titre non-seulement aux ministres ( lout solliciteur habile

ne manquera pas de les monseigneuriser par dessus le

marché ), mais encore aux présidents du sénat, du corps lé-

gislatif et du conseil d'État, aux grands officiers de la maison

de l'empereur, de l'impératrice, etc. De Reiftenbehc]

EXCELMANS. Voijez Exeuians.

EXCENTRICITÉ ( de ex, l¥iTi,etcentrum, centre).

Dans l'ellipse et dans l'hyperbole, on donne le nom
d'excentricité ix la distance de l'un quelconque de.s foyers
au centre. Cette expression, principalement employée par

les astronomes, rappelle que le soleil n'occupe pas leicen-

tie des orbites planétaires, mais un de leurs foyers. On ob-

24.
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tient l'excentricité d'une planète à l'aide de diverses mé-
|

tliodes. Celle de la terre peut se déduire de ce principe

que les distances d'un astre à la terre sont en raison in-

verse de ses diamètres apparents. Si l'on représente par a
le demi-grand axe de l'orbite terrestre, et pa/ e l'cxcenlri-

cilé, a+ e exprimera la distance aplièlie, et a — e la dis-

tance périliélie, de sorte que A étant le plus grand et S le

plus petit diamètre apparent du soleil, on aura

a+e A ,, , /A— 5\
=-, d ou e = a { )

.

a—e Q \A+&/
En prenant pour unité le demi grand axe, on trouve ainsi

pour l'excentricité de la terre 0,0167.

L'excentricité des planètes connues, d'autant plus grande
que leur orbite s'éloigne plus de la fornie circulaire, a pour
limites 0,0068, excentricité de Vénus, et 0,256, excentricité

deJunon. Ces nombres eux-mêmes subissent de continuelles

variations , comme tous les autres éléments planétaires , et

particulièrement comme l'équation du centre, donnée
à laquelle l'excentricité est intimement liée par une rela-

tion dont Euler a l'ait connaître deux expressions en séries

très-convergentes.

On donne aussi quelquefois le nom à^excenlricité à la

distance des deux foyers de l'orbite : il faut alors dire \'ex-

centriciié double
,
pour éviter toute confusion avec Vex-

centricité simple.
,

E. Merlieix.
EXCEiXTRlCITÉ. Ce mot, emprunté au langage

scientifique, appartient à la langue anglaise; la chose qu'il

désigne est essentiellement britannique. Un cxcentric est

un original, un homme bizarre, dont la conduite, s'écartant

des règles reçues, est en dehors de l'usage général. Vexccn-
tric n'est point un fou; ce n'est pas mi sot: il a souvent
beaucoup d'esprit, il n'est pas rare qu'il soit doué d'une
vaste iastruction; mais il aime à agir à sa guise, il a rompu
en visière avec les usages reçus; il est propriétaire d'une
idée fixe

,
plus ou moins étrange, d'après laquelle il règle

tantôt l'ensemble de sa vie, tantôt quelques-unes de ses ac-

tions seulement. Grand amateur (les originalités de tout

genre, le public des trois royaumes fait ses délices de la lec-

ture des faits et gestes de ces êtres au cerveau baroque
;

leurs biographies se sont multipliées pour lui plaire; nous
avons sous les yeux une Excentric Gallery, laquelle ne
comprend pas moinsde six volumes. G. Brinet.

EXCENTRIQUE. Deux cercles sont à\\s excentri-
ques, lorsque renfermés l'un dans l'autre ils n'ont pas le

même centre. Cette qualification s'applique également à
deux sphères placées de môme. Le mot excentrique a pour
opposé concentrique, qui signifie ayant le même centre.

Substantivement, le mot excentrique s'emploie en mé-
canique pour désigner certains organes propres à effectuer des
transformations de mouvement circiilaiie continu en circu-

laire alternatif ou en rcctiligne alternatif. Ces derniers, dont
on se sert fréquemment, consistent en une courbe tournant
autour d'un axe qui n'est pas placé au centre de figure.

Les tourneurs appellent excentrique un mandrin com-
posé au moyen duquel ils font varier le centre de la pièce

qu'ils façonnent sans l'enlever de dessus le tour.

EXCEPTION. Dans le langage usuel, on entend par

exception toute dérogation à une règle générale; ainsi, en
grammaire, on commence d'abord par enseigner les règles,

puis on en fait connaître l'exception ou les exceptions. Les
exceptions grammaticales , quelque nombreuses qu'elles

soient, sont encore assez rares pour avoir donné naissance à

cet adage : l'exception confirme la règle.

En jurisprudence, le mot exception est usité en deux sens.

Appliqué aux lois, aux tribunaux, il sert à qualifier tout ce

qui est en dehors du droit commun ( voyez les articles sui-

vants). Dans un autre sens, on appelle exceptions tous les

moyens préjudiciels qui sans toucher au fond d'une affaire

établissent que la demande ne doit pas être accueillie.

Les exceptions se divisent en deux classes, les exceptions

dilatoires,àsa& lesquelles entrent les déclinatoires,
et les exceptions p&remptoires. Les premières font écarter la
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demande pendant un certain temps, retardent seulement le

jugement du fond par des querelles de forme; les secondes
font écarter définitivement la demande, sans qu'il soit passé

au jugement du fond. Les exceptions déclinatoires renvoient

la demande à un autie tribunal ; elles doivent être présen-

tées les premières. Les exceptions péremptoires, tirées des

nullités des actes de procédure doivent être présentées en-
suite. Les exceptions dilatoires, qui tendent seulement à

faire renvoyer à un autre temps , viennent en troisième.

Enfin, les exceptions péremptoires, tirées de la non-receva-

bilité du demandeur, soit par défaut d'intérêt ou de qualité,

soit à raison d'une prescription acquise, d'un jugement inter-

venu, d'une transaction, etc., ne doivent venir qu'en <)crnier

lieu. Cet ordre doit être suivi sous peine de déchéance.

11 y a aussi des exceptions temporaires, ne pouvant être

invoquées que pendant un temps déterminé; des exceptions

perpétuelles, qui peuvent l'être toujours; des exceptions per-

sonnelles, telles, par exemple, que la caution jutlirntum
solvi, si le demandeur est un étranger ; des exceptions réelles

reposant sur des moyens inhérents à la chose en litige.

EXCEPTION (Tribunal d'). A ce nom la pensée' qui se

présente la première à l'esprit est celle d'une juridiction po-

litique ilestinée à devenir, en dehors des limites de la justice,

l'instrument du pouvoir, et dans ce sens l'expression a

quelque chose d'odieux ; mais il y a encore un autre genre
de tribunaux d'exception, créés pour l'expédition d'alfai-

rcs spéciales. Ainsi, nous avons des tribunaux de commerce,
des tribunaux de paix, institués les uns pour connaître des
affaires et des opérations de commerce, les autres pour dé-

cider, d'après les règles du simple bon sens, et pour ainsi

dire sur le lieu même du litige, les contestations de petite

valeur, qui ne iieuvent réellement être qualifiées de procès.

Une règle de l'ancien droit, consignée dans le Traité des
Offices àR Loiseau, c'est qu'on ne regarde comme vrais

magistrats que ceux de la justice ordinaire; les autres ont
plutôt une simple notion ou puissance de juger qu'une
vraie juridiction. Quant aux juridictions politiques, elles

ont empiété de tout temps beaucoup plus sur le droit cri-

minel que sur le droit civil. La charte de 1814 supprima
les cours spéciales. Avant le Code d'Instruction crimi-

nelle, il y en avait de deux espèces : les unes, compo-
sées des membres du tribunal criminel, avec adjonction du
tribunal civil, connaissaient du crime de faux; les autres,

composées du tribunal criminel, avec adjonction de militai-

res, jugeaient certains crimes violents, tels que les vols de

grandes routes et les méfaits des vagabonds, etc. Le Code
d'Instruction criminelle donna une nouvelle vie à ces der-

nières, et abrogea les autres, juscpi'ù ce (jue la charte les

lit disparaître toutes. Mais en 1815, à la suite des invasions

et des malheursdela France, on vit reparaître des cours p re-

vota les, qui comptaient dans leur sein un grand-prévôt,

lequel était nécessairement un officier général. Ces cours

n'existaient plus quand la charte de 1830 vint proclamer

eu termes formels qu'il ne pourrait à l'avenir être créé de

tribunaux extraordinaires, à quelque titre et sous quelque

dénomination que ce put être. P. de Golbérv.

EXCEPTION (Loisd'). Dans notre droit public, on
entend par lois d'exception celles (pu, en vue d'un danger,

suspendent pour un temps les droits garantis aux citoyens

par la constitution : ainsi, les lois qui permettaient d'arrêter

ou d'éloigner de certains lieux les lioînmes qui avaient pris

part au rétablissement de l'empereur dans les cent jours
furent des lois d'exception. Il en est de même de toutes cel-

les qui plusieurs fois suspendirent, sous la Restauration, le

droit d'imprimer et de publier sa pensée autrement que

par la permission des censeurs et de celles qui conférèrent

le droit d'arrestation à trois ministres. Les atteintes aux

constitutions et aux lois organiques des peuples sont tou-

jours dangereuses pour le pouvoir qui se les permet, parce

que leur but unique est d'assurer le triomphe d'im parti

sur un autre. La loi fondamentale doit être hors de la por-

tée du pouvoir qu'elle consacre. Le mal est beaucoup plus
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jiianJ encore lorsque la violation du pacte social, au lieu

d'être avouée comme une mesure temporaire, se glisse

avec astuce dans une loi destinée à régir tout l'avenir;

lorsque l'esprit des institutions d'une nation est faussé au

point qu'il sufUt du rapproclieiuent des dates pour en être

convaincu: par exemple, si dans une cliaite ou avait sti-

pulé un nouveau mode d'assurer la responsabilité des agents

du pouvoir, et c|ue cependant on proposât dans un projet

de maintenir l'ancien; si l'on avait aboli la censure et qu'on

la rétabHt, etc. P. de Golbékv.

EXCÈS, terme dérive du verbe excedere, dépasser, car

les excès, opposés en cela aux défauts, seudilent être un

débordement des facultés ou puissances en toutes clioses,

dans le bien connue dans le mal. Tout excès suppose donc

une surabondance, par rapport à un point fixe ou à un équi-

libre, à cet état moyeu, à ce juste milieu, en deçà et au

delà duquel il n'y a rien île stable ni de vrai. Les excès sem-
blent être le résultat d'une force [irédominanle; la jeunesse

y croit donner la preuve de sa vigueur, tandis que la vieil-

lesse épuisée ne peut montrer que ses défauts, qui sont des

caractères de faiblesse. Mais, connue on l'a dit, les excès

ne sauraient durer : ils sont maladifs ou destructeurs, au

lieu que les média conservent ou rétablissent le repos, la

santé et l'énergie complète des fonctions , la neutralité, la

saturation dans les combinaisons chimiques, etc.

Les animaux, circonscrits dans la siiliére normale de

leurs instincts, se débordent rarement ou difficilement dans

des excès : ils cessent de manger où finit l'appétit, et nuls

a|)prêt3 gastrononuques ne les portent à l'abus de la gourman-

dise; l'auiour cbez eux s'éveille aux époques marquées

par la nature, et le vœu de la nature s'éteint après que le

but en est accompli ; les besoins s'arrêtent quand le but a

cessé. L'bumme seul, parmi tous les êtres créés, fut doté,

par une nature prodigue, d'immenses moyens de sensibilité,

d'un appareil nerveux ricbe et puissant , d'une intelligence

insatiable dans ses désirs. Si l'Iionnne eût été réduit, comme
la brute, au rôle limité d'instrument de ses organes, il n'eût

I)oint été digne de récompense ni sujet au blâme. Ses excès,

([u'il peut refréner par sa raison et par l'amour de l'ordre

universel ( qui est le sentiment de la vertu ), ne sont qu'une

preuve de sa liberté d'action. L'homme a d'autant plus de

gloire d'y résister, qu'ils se présentent à lui sous l'aspect

de vives jouissances.

Nous devons cette tendance vers les excès au dévelop-

pement de l'appareil sensitit, plus considérable chez l'homme

que chez les animaux. Une peau nue, très-impressionnable,

un cerveau vaste, un immense rayonnement des nerfs dans

toutes les régions du corps, qui le rendent éminenmient

mobile jusqu'aux .spasmes et aux convulsions; des sensa-

tions rapides, profondes ; des passions emportées et fou-

gueuses, le besoin d'aimer dans presque tous les âges de la

vie, un organe excessivement excitable clie/. la femme, les

rapports perpétuels de l'état social entre les individus et

les sexes, les exaltations que l'imagination et l'esprit re-

çoivent de l'éducation, la délic.ilcsse qu'engeu<lre la civilisa-

tion, les apprêts de toules les jouissances pour la table,

pour la vie molle et délicieuse au sein des richesses, voilà

(les causes de bien des excès, voilà les poisons de l'existence.

Les excès sont la ruine, la peste de la race humaine, si

l'on considère qu'ils épuisent nécessairement les centres de

la sensibilité et des pouvoirs vitaux. Un excès d'exercice

musculaire a bientôt fatigué l'appareil du mouvement ; et si

ces excès sont trop répétés, sans une restauration suflisante,

le plus robuste athlète est promptement cassé, écrasé. Il en

siira de même par les excès du boire et du manger. Ceux de

l'appareil reproducteur produisent l'énervalion, l'épui-

sement. Ceux de l'intelligence [leuvent causer l'idiotie
dans les plus grands génies : c'est ainsi que iNewton perdit

l'esprit, et que le Tasse fut atteint d'imbécillité. D'ordinaire

les excès abrègent la carrière humaine, comme un llambeaii

•e consume d'autant plus vile qu'il brille davantage : luceo,

ted consunwr, telle est la devise de ces imprudents qui
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s'écrient : Que la vie soit courte et bonne! Mais il atîvienl

souvent qu'après avoir savouré avec trop d'ivresse le nec-

tar, il faut ensuite longuement avaler le déboire, sa lie

amère, dans la vieillesse. Celle-ci, après les excès, devient

bientôt précoce ou prématurée; elle engendre même cette

faiblesse pusillanime qui lait redouter .sans c*sse la luori et

qui ôte le courage de la braver. Le sage, pour ne pas turii-

ber dans tes défauts de faiblesse, évite les excès; par l.i

il se maintient fort et toujours complet : lolus tercs alque

rotondiis, suivant le précepte d'Horae«. Tel est l'hounne

solide et vigoureux, Vtinmme carré sur toutes ses laces,

selon le mol lie Na|«il- on. J.-J. Vikkv.

EXCÈS DE POUVO]a,acte par lequel un fonction-

naire ou un tribunal sort du cercl(^ légal de ses allriliutions.

C'est un principe du gouveruejueut constitutionnel que

chaque autorilé doit rester dans la limite i|ue les lois lui oui

assignée. Ainsi, chaque pouvoirdoit rester dans la sphère

que lui a tracée la constitution. Le pouvoir exécutif ne

doit pas s'attribuer le droit de faire seul les lois, de créer

des impôts , d'entraver le cours de la justice , se dispenser

d'exécuter les lois, etc.; le pouvoir législatif ne doit pas

empiéter sur le pouvoir judiciaire, et le pouvoir judiciaire ne

doit pas s'attribuer la puissance législative ou executive.

Notre législation pénale est sévère pour les fonctionnaires

de différents ordres qui auraient commis des excès de pou-

voir. Ainsi, le Code Pénal, article 127, punit de la dégra-

dation civique les juges, procureurs généraux ou impériaux

qui se seraient immiscés dans l'exercice du pouvoir législatif

ou dans les matières attribuées aux autorités administra-

tives. Les mêmes peines sont applicables aux préfets, sous-

préfets, maires et autres administrateurs qui se seraient

immiscés dans l'exercice du pouvoir législatif, qui auraient

pris des arrêtés généraux tendant à intimer des ordres quel-

conques à des cours et tribunaux, ou bien qui se seraient

attribués la connaissance de droits et d'intérêts privés du

ressort des tribunaux. Il arrive cependant souvent qu'une

même affaire est revendiquée à la fois par l'autorité judiciaire

et l'autorité administrative : de la nait un confl i t, dont la

connaissance appartient au conseil d'État, lequel , dans ce

cas, décide devant quelle autorité devra être renvoyée l'af-

faire litigieuse. Pendant l'instruction sur leconllit, et en at-

tendant la déci.sion qui doit fixer la compétem e , l'affaire

reste en suspens, et il y aurait excès de pouvoir si h; tri-

bunal ou l'autorité administrative s'obstinait à prononcer.

Il y a une autre espèce i'exccs de pouvoir, qui n'entraîne

aucune peine, mais qui cependant peut donner lieu à cer-

taines mesures. Ainsi, qu'un fonctionnaire dépasse les ins-

tructions qu'il a reçues , bien qu'il ait agi dans le cercle

légal de ses attributions, il n'en commet pas moins un excès

de pouvoir vis-à-vis de ses supérieurs; la loi ne prononce

pas de peine pour ce fait, elle laisse à la discipline hiérar-

chique le soin de le réprimer. On peut en dire autant des

tribunaux : par exemple, un tribunal ayant à prononcer

sur un délit d'injures ou de diffamation, ordonne que la

partie condamnée fera réparation d'konueur a l'offensé
,

ou bien ce même tribunal ordonne toute autre mesure que

la loi n'autorise pas. Il y a dans ces deux cas excès de pou-

voir, et alors c'est aux tribunaux d'appel et à la cour de cas-

sation qu'il appartient de contenir successiveiuent les dilTé-

rcntcs juridictions dans les limites de leur conqiélence.

Quand les autorités empiètent les unes sur les autres,

comme dans le cas des articles 127 et suivants du Code
Pénal, il y a excès de pouvoir réiléchi et volontaire ; c'est

une sorte d'insurrection combinée contre la loi elle-même,

et par conséquent un crime. Quand, au contraire, l'ej:cc.$

de pouvoir ne résulte, comme dans les derniers exemple-4

que nous avons cités, que d'une méprise ou d'ime cxteiisioa

erronée de leurs attributions, il n'y a pas infrac lion punis-

sable, mais seulement il y a lieu de déférer ces ilécisiona

aux autorités ou aux juridictions (pu, dans l'ordre hiérar-

tliiqne, ont le droit de les réformer. IC. l)ECnMUioi«

EXCIDEUIL. Voyez Doiiuocnl.
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EXCIPIENT, substance qui sert h faire prciitlre aux

médiranients la forme pliarmacculiqnc sous laquelle ils se

présentent. l'our convertir en pilules une poudre quel-

conque, on y ajoute somcnt un corps njou ou liquide qui

en devient l'excipient. Dans Icsinfu sion s , dans les dé-

coctions, l'eau est l'excipient des substances inc'dicinales

avec lesquelles on forme ces agents; dans les teiutu res,

dans lesélixi rs, c'est l'alcool.

L'excipient, employé presque uniquement pour donnei

au médicament la fnrjue convenable, est par conséquent

la partie la moins importante d'une formule; mais on

aurait tort de s'imaginer que cette partie soit tout à fait in-

différente. D'abord, il est des cas où l'excipient donne au

médicament non-seulement sa forme, mais une grande

partie de ses propriétés ; c'est ce qui arrive foutes les fois

que l'excipient indiqué jouit par lui-même de propriétés

particulières, et surtout quand on compte sur l'excipient

pour déterminer certains effets que les médicaments ne pro-

duiraient passons une autre forme.

Il y a encore une autre remarque, plus importante, à faire

relativement aux excipients : c'est qu'un médicament ne se

conserve pas intact dans les formules ; il peut varier selon

les corps avec lesquels on le mêle, aussi bien que suivant

les rapports dans lesquels il se trouve avec nos organes
;

d'où résulte la nécessité de choisir les excipients avec .soin,

soit |iour étendre une dose de médicament, qui serait dan-

gereuse si on en laissait l'action concentrée agir avec toute

sa force sur un point unique, soit pour ne pas décomposer

certaines préparations avant qu'elles aient exercé sur les

organes l'action pour laquelle on les recherche, soit pour

faciliter par une dissolution plus facile au sein de nos or-

ganes la médication attendue, soit pour extraire de certains

médicaments quelques-uns seulement de leurs principes

dont on désire se servir, laissant les autres de côté, soit,

enfin, pour moJifier jusqu'à un certain point l'action trop

active de certaines substances.

EXCISE, nom (ju'on donne en Angleterre à une bran-

che importante du revenu public ; elle correspond à peu

prés à ce que nous appelons contributions indirectes.

EXCITANTS. On désigne sous ce nom les moyens

propres à réveiller la sensibilité, à émouvoir les corps

vivants, à déterminer plus d'activité dans l'accomplisse-

uient de leurs fonctions. On les distingue des toniques et

des fortifiants en ce que l'action de ceux-ci est moins

immédiatement appréciable et plus prolongée: les stimu-
lants sont un peu plus actifs, et montrent un peu plus

longtemps leurs effets ; les irritants sont l'exagération

complète des uns et des autres. Les substances volatiles

et aromatiques, le café, le thé, sont des excitants. Du reste,

tel moyen qui n'est qu'excitant pour certaines personnes ou

cert<iiues organes, est stimulant ou même irritant pour une

autre personne ou pour d'autres organes , et réciproque-

ment.

Ou entend surfont par excitants lesmoj-Bnsqui .ippelloiTt

un organe ou un système d'organe à remplir avec acli\ ité

ses fonctions. Sous ce rapport, nous devons dire qu'il y a

des excitants généraux et des excitants spéciaux. Les

excitants généraux sont ceux qui piis à l'intérieur, par

exemple, avivent toutes les fonctions, augmentent la force

et la fréquence du pouls, développent la chaleur animale,

la vie cérébrale, les excrétions, les exhalations, les facultés

sensitives et locomotrices. Ces médicaments sont en grand

nombre : on les a naturellement recherchés et multipliés

,

parce que l'homme sain y trouve avec plaisir un surcroî;

de vie , et que rhommc malade et faible est porté à y re-

courir, et cherche en eux un suppléant des forces qui liu'

manquent. Dans les excitants spéciaux, nous avons des exci-

tants de la circulation, des fonctions cérébrales, et particu-

lièrement des excitants dont l'action principale s'attache di'

préférence à quelqu'une de nos s cr.tiop.-;. Ainsi, nous trou-

vons parmi eux des excitants du sy.-;tèiiie nerveux locomo-

teur ou sensitif, comme la strychnine, la belladone,

le thé, le café, etc. ; des excitants de la sueur, comme
la chaleur aidée des moyens dits sudorifiqu es; de la

sécrétion urinaire, comme la plupart des médicaments diu-

rétiques; des sécrétions biliaire et sahvaire, comme le ca-

lomel; des sécrétions gastrique et intestinale, comme les

vomitifs et les purgatifs , outre que chacun de ces or-

ganes participe à l'aufimentation d'action qu'ils reçoivent

tous de l'administration d'un excitant général quelconque.

Dans le même sens, l'exercice, la chaleur du soleil ou des

foyers, la lumière , l'im.pression d'un air sec, etc., sont des

excitants. L'esprit a aussi ses excitants.

EXCITATEUIt. On donne ce nom à tout instrument

propre à exciter, sans aucun risque, des étincelles que l'on

tire d'un corps ('lectrisé. Toj^e; Électrique ( Machine ).

EXCITATION, EXCITABILITÉ. Vexcitabilitéeit la

faculté par laquelle tous les corps vivants produisent des

actes ou une réaction quelconque à l'occasion d'un stimu-

lant qui les met en jeu : Vexcitation en est l'effet. Nous
disons tous les corps vivants, car non-seulement les ani-

maux uianifeslent cette activité sous l'influence des causes

de stimulation, mais même les végétaux en donnent des

preuves. On peut dire également que si nos tissus organi-

ques vivent, se reparent et s'agitent sous le stimulus du

sang artériel , de même c'est par l'alflux d'une sève nourri-

cière que toutes les parties des plantes s'accroissent et se

déploient au printemps ou s'épanouissent avec joie à l'as-

pect de l'aurore.

Le terme d'excitabilité, ou plutôt d'incitabilité, a été

substitué par Jolm Brown, célèbre médecin écossais de

la fin du dix-huitième siècle, aux mots irritabilité et irrita-

tion, d'abord employés par Haller et rétablis par Broussais.
En eflet, la faculté d'excitation extérieure ou d'incitation

inleriettre
,
que met en mouvement tonte cause stimulante,

soit au dehors , soit au dedans de nos corps
,
peut être natu-

relle, normale, régulière, favoriser le jeu de la vie et la santé,

ainsi que le font l'air pur, des aliments salutaires. Mais Virri-

tabilité semble, au contraire, désigner déjà cet état d'agace-

ment et comme une colère dans laquelle entrerait la fibre

vivement piquée par un aiguillon, ou l'estomac par une

boisson alcoolique. Ce serait un commencement d'inllam-

mation, une imminence morbide, ayant déjà besoin de

calmants. Ces différents termes : excitabilité, incitabilité,

irritabilité, n'en expriment pas moins le pouvoir qui anime

foute organisation dans son état de vie , ou plutôt c'est la

vie elle-même. Elle réside dans cette propriété de s'émou-

voir à divers degrés, non pas seulement par l'effet des

agents externes ou divers excitants, mais encore par

les passions, les volontés, propres fonctions de l'organisme

réagissant sur lui-même. Ce sont ces influences, ces affec-

tions du dehoi-3 comme du dedans, qui soutiennent l'existence;

celle-ci s'éteindrait inévitablement sans leur concours. Ainsi,

nos sensations, la locomotion, les actes de l'intelligence, les

affections morales, résultent de toutes les puissances exci-

tantes.

L'excitabilité abonde ou s'accuuyile quand on lui applique

peu de stimulants ; elle s'épuise d'autant plus qu'on la dé-

pense par des excitations trop vives; elle finit même par

se consumer, par manquer. Une absence complète de tout

agent excitateur plongerait l'existence dans l'inertie, dans

un sommeil égal à la mort, sans cependant épuiser nos fa-

cultés vitales. Tout au contraire, elles n'en reprendraient

que plus d'intensité initiale, comme après le repos.

Notre vie consiste ainsi dans le stimulus, ou dans celte

proportion normale d'excitation selon nos besoins et nos

accoutumances. La santé est renfermée entre certaines li-

mites; elle se règle selon la quantité des stimulus donnés

par les objets environnants entre lesquels il nous faut

i exister. Trop d'excitations produisent, selon les browniens,

! des maladies sthéniques ; trop faibles, ces excitations lais-

i sent nos organes languides, font tomber dans des affections

,
asthéniques. Or, les indications curatives dans cette théo-

I

rie consistent à diminuer l'excitation quand il y a eu excès



(le stimulus , comme à l'augmenter dans l'état contraire.
|

On comprenil sans peine que moins on aliuse des excitants
,

|

pinson économise son escitabilité, et qu'un enfant, un

houune sobre, seront bien plus vigoureusement émus par i

nn léger stimulant, que ne le serait un vieillard épuisé, ou
|

tel individu blasé à force d'impiessions vives. Il s'établit

donc nn rapport nécessaire entre l'excitabilité et l'excitation.

Trop de stimulus pbysique ou moral à nn organisme jeune

et neuf le fatigue, l'étonné, l'irrite ou le cabre, puis linit

par l'épuiser; trop peu de stimulus au vieillard insensible

le laisse inerte ou languissant. J.-J. Vireï.

EXCITATIOIV. Au moral, c'est l'action d'engager,

de porter à faire une cliose. Exciter à boire, à manger, au

travail, à l'étude. Nos lois punissent différentes excitations,

comme Vexcitation à la débauche. La loi du 9 aoiH

184U, répétant à peu près les dispositions de la loi dn 25

mars 1822, reconnaît deux autres genres d'excitation, \'ex-

citation à la haine et au mépris du gouvernement, qui

est puni d'un moisà quatre ans d'emprisonnement et de

(50 h 5,000 fr. d'amende, &t Vexcitation à la haine et

iiu mépris ries citoyens les uns contre les autres, qui e^t

frappé d'un eniprisonncmeut de quinze jours àdeu.xaus, et

d'une amende «le lUn a 4,000 fr.

EXCL.XJL-VTION. Ce mot, qui nous vient du latin

cxclamatio, formé û'exclamare, crier, s'écrier, sert à ex

primer le cri subit et éclatant qu'arracbe l'admiration, la

joie, la fureur ou loutautre mouvement passionné. Par suile

de cette délinition étymologique, on sent que l'eAc/nwa^/oH

devait trouver place parmi les nombreuses figures (|ue

distinguent les rhéteurs. C'est avec raison que l'on a com-

paré Vexclamalion au merveilleux Protée dont parle la

Fable ; elle est susceptible en effet de prendre toutes les

loruics. Approbation, plaisanterie, sensibilité, émotion,

trouble, saisissement, surprise, emporlement, fureur, rage,

démence, tels sont les principaux rôles qui conviennent à

celte ligure. L'exclamation est d'un grand effet dans l'ode,

et généralement dans la poésie lyrique, qui ne peut se sou-

tenir qu'à l'aide de l'enlbousiasme. Elle fournit aussi parfois

à l'orateur des armes terribles. Hais c'est surtout dans les

chefs-d'œuvre de l'art dramatique qu'on trouve de frappants

exemples du parli avantageux que l'on peut tirer de cette

figure. JN'est-elIc pas digne d'un Romain, cette exclama-

tion que Corneille met dans la bouche du vieil Horace.'

O mon (ils! ô ma joie! 6 l'honneur de mes jours !

() d'un ctat poncbant l'inespéré secours !

Vertu dij^uc de Kome et sang digue d'Hnracel

Appui do ton pavs et gloire de ma race!

Voyez, encore comme Voltaire , dans la Mort de César, fait

parler le farouche Brutus, au moment où il reconnaît son

père dans la victime qu'il vient de frap^ier :

Ah ! sort épouvaiUablL-, et qui nie desespère I

O serment! ô patrie! ô Home toujours chère!

César... ! ah, mallieurcux ! j'ai trop longtemps vécu.

La gravité du style de riiistoire exclut l'emploi de Vex-

clumation. L'historien qui , à l'instar de Raynal, ferait abus

de cette ligure serait justement regardé par la critique

comme un déclamaleur. Eu général, Vexclamalion doit

être bannie de tout ouvrage sérieux. Il est une fouhr d'é-

crivains, d'un goût ignorant et faux, qui s'imaginent eu pro-

diguant les exclamations donner plus de chaleur à leur

style. Ils se trompent à leurs dépens. Les exclamations

faites hors de propos ou à tout propos sont toujours souverai-

nement ridicules, dans les livres comme dans la conversa-

tion, surtout si, procédant d'une vile bassesse, elle ont poiu'

but de flatter l'amoiir-propre d'autrni par l'abus des formules

les plus adulatrices de l'admiration ou de la surprise.

CHAMl'Ar.NVC.

EXCLlISIOiV, du grec èxx),etM, d'où est venu le latin

excludire, dont la signification propre eslfermer dehors,
uf pas adini'Itre. Les faillis non concordataires on non ré-

habilités sont exclus de l'exercice des droits civiques. Kn
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jurisprudence, comme on le voit, le mot exclusion rap|)elle

le fait d'interdire à certaines personnes certains droits ou

certaines fonctions. En matière de tutelle, il y a des ex-

clusions que la loi a formellement définies. En matière de

communauté conjugale, Vexclusion ouïe régime simple-

mentexclusifdc communauté donneau mari l'administration

des biens meubles et immeubles delà femme, à la charge

de les restituer à la dissolution dn mariage , sans avoir à

rendre compte des revenus, qui sont considérés comme ayant

été employés pour les charges du mariage. La fennne est

considérée comme ayant abandonné à son mari l'usufruit

de tous ses biens, et n'en conserve que la nue proiuiété.

EXCOaiMUKECATION. Excommnnicatio est, dit

Lancelot, a comnutnione exclusio; et en effet, c'est la peine

ecclésiastique par laquelle un chrétien coupable de (juelque

faute grave est exclu de la communion des fidèles. C'est une

sorte de mort civile pour la société religieuse. L'Église,

comme foule autre société, a le droit de rejeter de son sein

un membre scandaleux ou rebelle, dont les exemples

pourraient nuire au bon ordre. Mais l'origine de l'excom-

mimication est antérieure au cbristianisme, et remonte à là

plus haute antiquité. Les Grecs en transmirent l'usage aux

Romains, et les druides ne faisaient point partici|)er à

leurs mystères ceux qui n'étaient pas entièrement soumis

à leur jugement. L'excommimication était en usage chez

les Juifs ; on la voit constamment établie au temps de

Jésus-Christ, puisqu'il avertit les apôtres qu'on les chassera

des synagogues. A leur tour, on voit, dès le berceau du

christianisme, les apôtres user de ce terrible pouvoir :

saint Paul livre à Satan Hyniénée et Alexandre, qui avaient

fait naufrage dans la foi, et l'incestueux de Corintbe
,
pour

outrage aux mœurs; le conçije jle NXçée excommunie les

quarlodécinians
,
pour infraction à la discipline établie, etc.

Le but que doit se proposer un pasteur de l'Église en pro-

nonçant cette peine doit èlre, selon Guiliaiuue de Paris

1° de venger la gloire de Dieu , offensée par des crimes

scandaleux, 2° de prévenir ou de réparer la profanation des

choses saintes, 3° de veiller au salut du corps de l'Église,

parle retranchement d'un membre gangrené. A" de corriger

le coupable et d'empécber la chute des autres. Celle peine,

la plus grave qui soit dans l'Église , dut être dans les temps

de foi un hem puissant pom- airéter bien des désordres;

mais, dit le concile de Trente , « il ne faut s'en servir

qu'avec sobriété et circonspection , car l'expérience a appris

que lancée témérairement et pour de légers motifs, elle est

méprisée plutôt que redoutée , et devient plus pernicieuse

que salutaire. » L'abus qui a été fait dans certains temps

de cette arme , autrefois si formidable, a fini ])ar l'émousser,

et n'a pas été peut-être moins nuisible à l'Église que le dé-

périssement de la foi ou le dérèglement des mœurs.

L'excommunication est majeure ou mineure, selon

qu'elle prive, en tout ou en partie, des biens spirituels de

l'Église. Dans les premiers temps, l'excommunication avait

ses degrés; un coupable indocile aux avertissements qui lui

étaient donnés était privé des sacrements; s'il persistait

dans ses di'sordres , on aggravait sa peine en l'excluant des

suffrages de l'Église, on retranchait son nom des diptiques;

enfin, s'il se montrait opiniâtre, on lui interdisait, même
pour la vie commune , toute relation avec les fidèles. Dans

la suite, toute excommunication fut majeure, c'est-à dire

on arriva fout à coup et sans degrés au maximum de la

peine. Il n'y a plus d'excommunication mineure ou par-

tielle que celle qui s'encourt dans les rapports avec les ex-

communiés, laquelle prive .seulement du droit de recevoir

les .sacrements et d'être pourvu de quelque bénéfice. On
distingue encore l'excoinnuinication encourue par le seul

fait, et nommée par les canonisles lat.r sentrntix, et

l'excommunication purement comminatoire, ou ferendx

sententix. Les premières ne remontent pas au delà du

douzième siècl(^, car, au témoignage de Van Kspen, il n'y a

pas dans le décret de Gratieu, qui est de celle époque,

un seul exemple d'une excommunication de ce genre. Nous
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avons dit les effets Je l'excominunicalion miiifure; ceux
(le rexcominiinicaliou majeure sunl de priver celui qui

l'eneiiurt 1" des saereinents, (|u'il ne peut ni rionner ni rc-

rcvoir; S'dessuflrage-; ou prières puliliciues de l'K};lise; .T de
l'assistance au sacrifice de la messe, ipii devrait nii^incftre

interrompue en sa présence; 4" des bénéfices et des charges

ecclésiastiques; 5" de tonte juridiction <lans l'Église; C de
sépulture religieuse, à moins qu'il n'ait donné aujiaraïant

des marques de repentir; 7" de tout rapport avec les fidèles,

rapport qui ferait encourir à ceux-ci même l'excommu-
nication.

On peut juger la portée de ce dernier effet de l'excomniu-

nication quand on se rappelle le roi Robert, isolé dans son

palais , «t ses domestiques passant par le feu les objets

(ju'il avait toucliés. II était devenu très-difficile d'éviter tout

contact avec les excommuniés, surtout dans un temps où
les censures encourues de fait étaient excessivement nnd-
tipliées. Pour apaiser les scrupule» des cbrétiens timorés,

Martin V déclare, par un décret rendu au concile de Cons-
tance, que les seules personnes dont le commerce était in-

terdit étaient celles qui avaient été exconnnuniées nommé-
ment, et dont l'excoinmimicatiou avait été légalement pu-

bliée, ce qui a fait distinguer les excommuniés dénoiici's,

qui ne se rencontrent presque jamais, et les excommuniés
tnl('r('s, à l'é'j^ard desquels sont à peu près nuls les effets

esiérieurs de l'excommunication. On prétendit au moyen
âse qu'un roi excommunié était décbu par le fait, et .ses

sujets déliés envers lui de leurs serments, comme si une peine

toute spirituelle pouvait aller jusque là; autant valait-il dé-

clarer tout excommunié décbu de ses biens. Nous ne rappe-

lons que pour mémoire cette prétention abusive, qui est

depuis longtemps abandonnée. Dans certains lieux, la fulmi-

nation de l'excommunication se faisait avec un appareil

terrible : dès que la sentence était prononcée, les prêtres

éteignaient un cierge, le brisaient et le foulaient aux pieds;

on sonnait une clocbe en signe <i'alarme et de deuil, puis

l'évèquc et les prêtres criaient anathtme.
H y a de^ excommunications dont tout prêtre approuvé

peut absoudre, et d'autres qui sont réservées à l'evê<iue, ou
môme au pape, et ne peuvent être levées par un autre sans

une autorisation spéciale. Cette absolution s'est quelquefois

donnée solennellement et avec dillérentes crrémonies, qui

sont prescrites parle l'onlifical romain, entre autres, des

coups de verge sur le dos de l'excommunié ; mais ces usages

ne sont point reçus en France. Ou a vu au.ssi absoudre de
l'exconmiunication des morts qui avaient donné auparavant

d<'S signes de repentir. l'ar là sans doute on ne prétendait

pas clianger leur sort dans l'autre monde, mais .seulement

leur rendre le droit de participer aux prières de l'Égli-se.

I.'abbé C. BANnF.viLUE.

EXCORIATION (du laiin ex, hors, eicorium, cuir,

peau ). .Si l'on met en contact l't d'ime manière un peu vio-

lente des corps durs et r.iboteux avec la peau, l'épiderme

est enlevé, et cette solution de continuité superficielle reçoit

lenomd'«o)T//2(re,d'('j-co)io/if))i, c'est-à-dire moins qu'une
blessure. Il est onlinairement très-lacile de guérir une ex-

coriation, par l'application de quelques corps gras qui met-
tent les bouppes nerveuses de la |icau à l'abri de l'iulluence

de l'air et favorisent la ri'généraliou de l'épiderme ; cepen-
dant, si le malade était préalablement atteint d'un mal gé-
néral, comme dartre, scrofule, scorbut, sypliilis, etc., l'ex-

coriation pourrait être suivie d'nlci'ration et ne céder qu'à
un traitement en rapport avec la maladie principale. Quand
l'épiderme tient encore par un lambeau , il faut le réappli-

quer; il s'attacbe bienlût à la partie au moyeu de la dessic-

cation des sucs fournis par la plaie, et ne tombe qu'après la

formation de la couclie épidermique nouvelle.

^'. Cl.KRJlONT.

EXCREMEATS, matières devenues inutiles à l'éco-

nomie animale et éliminées par les voies que la nature a
préparées pour cet objet. Us ne doiveni pas être confondus
avec les produits des diverses sécrtUions (bile, ce-
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rumen, salive, etc.), qui trouvent dan.s l'organisme un

emploi déterminé. Quoiqu'on range la sueur parmi le»

excréments, on se sert plus spécialement de c« mot pour
désigner les résidus de la digestion, (|ui dans les animaux
supérieurs se divisent en excréments liquides, ou urine,
et excréments solides, ou maiUresficnIfS. Ces derniers ne
sont pas seulement conqrasés des éléments devenus impro-

pres à la nutrition; ils contiennent encore différentes subs-

•ances qui ont été employées pendant la digestion à séparer

jes parties nutritives des aliments il'avec leurs parties inu-

>'les, et surtout les portions d'alimenls(pu n'ont pu êlredi-

géres. Les chimistes ont reconnu dans ces produits de la dé-
fécati on l'existence du soufre et de plusieurs sels

(
pbos-

pliates, carbonates et cblorliydrates) , (-e qui explique leur

pui.^sance comme engrais.
L'exptdsion régulière des excréments est une des condi-

tions de la santé. Leur rétention peut amener la consti-
pation, l'iléus, et d'autres affections graves. 1,'ins-

pection des matières f( cales, comme celle de l'urine, aide

souvent à établir le diagnostic des maladies.

La composiiion et la quantité des excréments varient

beaucoup d'un individu à un autre , ce qui tient à la diffé-

rence lie l'Age, du sexe, et principalement de l'alimentation.

Mais ces variations sont encore plus tranchées si l'on com-
pare entre elles diverses espèces d'animaux : ainsi les ex-

créments des chiens contiennent beaiicoup de phosphate
calcaire, ceux des oise.aux beaucoup de .sels ammoniacaux, etc.

Ajoutons que les excréments solides et liquiiles, ordinaire-

ment ras'^emblés dans des réservoirs séparés chez les ani-

maux supérieurs, sortent d'un même orifice dans certains

groupes, tels que celui des monotrémes.
EXCRETEUR, épithète que les médecins donnent

aux organes chargés de sécréter les fluides qui doivent
sortir du corps, et aux vaisseaux qui, recueillant ces fluides

aussitôt après leur formation , les conduisent , soit inmié-
diatement au dehors, soit dans un réservoir destiné à les

conserver pendant quelque lenqis. Les follicules et les

glandes sontles organes excréteurs connus dans l'homme;
mais les glandes seules ont des conduits distincts pour l'is-

tue ou l'excrétion des fluides qu'elles sécrètent. Ces con-
Juits naissent tous dans la protondeur de la masse glandu-
leuse, par des ramuscules tres-déliés, qui s'unissent successi-

vement les uns aux autres pour n'en former enlin qu'un
seul (i)()//c;_ Excrétion). N. Clfjijiom.

EXCRETIOiV, terme de médecine, qui veut dire ex-

pulsion au dehors. Pris dans trois significations diftérenles,

il a servi à désigner : 1" l'action par laquelle certains or-

ganes creux, certains réservoirs, se débarrassent des ma-
tières liquiiies ou solides qui y étaient accmnulées, et les

transmettent au dehoi-s; 2° l'action par laquelle l'économie

forme certaines matières qui doivent être ensuite rejetées

hors d'elle, et dans ce sens excrétion est synonyme de se-
cret ton ;

3° enfin, tonte matière solide, liquide ou gazeuse,

qui est chassée du corjis, quel que .soit le but pour lequel

elle a été produite, (piclle que soit l'action qui lui a donné
naissance. Si l'on envisage le mot excrôdon avec cette der-

nière acception, nous sommes conduits à ranger en deux
classes les matières expulsées du corps. Dans la première

classe sont lesdéjeclionsalvines, l'expulsioo de l'air du pou-
mon, etc.; dans l'autre sont les sécrétions et les exh ala-
tions, c'est-à-dire que nous réunissons les matières qui

ne font que traverser le corps, et celles qui, devant être

soumises à une longue élaboration , en font partie plus ou

moins longtemps. N. Clciîmo.vt.

EXCROISSANCE. En général ïis, excroissances sont

dos productions parasites, implantées sur un organe et vi-

vant à ses dépens, et il y a entre elles la plus grande dissenj-

blance, provenant tantôt de leur nature parti( ulière, et

tantôt de l'essence des organes sur lesquels elles vivent. Par

exemple , les excroissances cornées, comme on en a vu sur

quelques hommes, diffèrent essentiellement dcvs excroissan

«es polypeuses; lesexostoses sont des excroissances tout
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autres que celles des parties molles ( voyez FoNCUs, Car-

NosiTÉ). Au reste, des excroissances naissent et se dévelop-

pent sur tous les tissus, dans la pulpe du cerveau et des nerfs,

aussi bien que sur les os et dans les parties les moins vivan-

tes de l'économie animale. De ces productions, les unes,

comme la plupart des verrues, les petites excroissances

rouges et molles que nous apportons en naissant, celles qui,

pleines de matière grasse, poussent à la surface externe de

la peau , n'ont presque aucune importance, tandis que dans

d'autres cas elles ont la plus haute gravité : telles sont cel-

les qui se développent dans des organes importants pour

la vie, le cerveau, le système artériel central, les pou-

mons, etc.; ou bien celles qu'on connaît de nature à ne pas

céder facilement au traitement le mieux entendu , comme
certains polypes, certaines végétations cancéreuses ( voyez

CA^CER) ou syphilitiques (voyez Syphilis). Dans le pre-

mier cas , on les garde sans inconvénient jusqu'à ce qu'elles

disparaissent d'elles mêmes, ou bien on s'en délivre par

une opération extrêmement simple et à peine douloureuse
;

dans le second cas , on n'est pas toujours assuré d'en être

quitte pour des douleurs vives et un traitement dangereux

et long, pour les plus cruelles opérations chirurgicales, au

prix des mutilations les plus effrayantes.

EXCURSION. Quoique ce mot puisse, à la rigueur,

être affecté à désigner toute espèce de voyage, ou une prome-

nade au loin , on en limite assez généralement le sens à une

acception stratégique. Excursion doit alors s'entendre d'une

course, d'une irruption en pays ennemi. Nous disons course

ou irruption ,
parce que l'idée attachée à ce mot emporte

en effet avec elle celle d'une grande promptitude, d'une

grande activité de mouvements, condition indispensable

dans le cas en question pour se ménager le plus de chances

possibles de succès. 11 y a cette différence entre une ex-

cursion et une invasion , que la première est ordinaire-

ment une opération courte , rapide , hardie , toute de sur-

prise, tandis que la seconde, opérée par une armée, est au

contraire une manœuvre réglée, méthodique, lente parfois.

Le pillage, l'action de marauder, d'enlever ou faire du butin,

semble le but le plus ordinaire de toute excursion, comme
en faisaient autrefois les Turcs et les .Sarrasins sur le lit-

toral et même quelquefois assez avant dans l'intérieur d'un

pays ennemi. Une conquête réglée, l'envahissement, l'occu-

pation d'une province, de tout un pays, voilà le but ordinaire

d'une invasion.

Les astronomes ont donné le nom de cercles d'excursion

à des cercles parallèles à l'éclipti que, et qu'on en sup-

pose placés à telle distance qu'ils renferment ou ternu'nent

l'espace des plus grandes excursions ou déviations des pla-

nètes (les télescopiques exceptées), par rapport à ce même
écliptique.

Excursion, au figuré et dans le sens littéraire, est syno-

nyme de digression, et signifie un discours qui s'écarte du
sujet principal pour en traiter un accessoire, qui peut y avoir

quelque rapport. Les excursions littéraires sont vicieuses

quand elles sont trop fréquentes, et ennuient quand elles

sont trop longues.

EXCUSE, EXCUSABILITÉ. Dans son acception laplus

usuelle, ce mot signifie l'aveu d'une faute pardonnable,

d'un tort que l'on a eu dans des conditions qui l'atténuent

en grande partie. L'excuse, en matière de duel, est la répa-

ration verbale faite à la partie offensée. En droit, Vexcuse est

soit une atténuation dans le caractère de criminalité, soit une

atténuation de la peine à appliquer. Il y a excusabililé du

mari pour le meurtre de .sa femme et de son complice lors-

i(u'il les surprend en flagrant délit d'adultère; il y a excusa-

bililé pour la femme à la pudeur de laquelle il .serait at-

tenté et qui mutilerait celui qui se porterait envers elle

aux derniers outrages; il y a excusabililé pour celui qui

hles.se ou tue quelqu'un lorsqu'il est en état de légitime

défense. Les excuses simplement atténuantes n'enlèvent

pas à l'acte déféré à la justice son caractère de criminalité

<iu de délit, mais elles l'amoindrissent ; l'ignorance, la bonne
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foi, la crainte, sont des circonstances atténuantes, dont l'ap-

plication est abandonnée , et en matière criminelle et en ma-
tière correctionnelle , à l'appréciation du jury ou des juges,

et qui permettent d'abaisser la peine qu'entraînerait la dé-

claration de culpabilité. En matière de faillite, Vexcuscb-

bilité du failli le place à l'abri des conditions défavorables

d'un contrat d'union.

EXEAT. Ce mot est purement latin : c'est la troisième

personne du singulier du subjonctif du verbe présent

exire, sortir. Il a d'abord été usité dans l'ordre ecclésias-

tique, pour exprimer la permission qu'un évêque donnait à

un prêtre de sortir du diocèse où il avait été ordonné. Ce
qu'on appelait dimissoire était une espèce à'exeat , ou

plutôt de permission à un candidat d'aller recevoir la ton-

sure ou quelque ordre ecclésiastique dans un autre diocèse

que celui où il était né.

Le mot exeat joue aussi un grand rôle dans la vie de col-

lège ; il désigne en effet cette bienheureuse permission de

sortir que jamais élève n'obtient assez souvent. 11 s'emploie

de même dans quelques hôpitaux pour indiquer que le mé-

decin ordonne la .sortie du malade.

EXÉCRATIOIV (du latin exsecratio, composé de ex,

dehors, et de sacratio, aclioa de .sacrer). Ce mot est cm.
ployé pour signifier deux actions différentes : celle de perdre

la qualité de sacré, et celle d'attirer ou de provoquer contre

quelqu'un, ou contre soi-même ,
par une sorte de serment

,

les vengeances du ciel les plus terribles. Vexécration est

aussi l'horreur qu'on a pour ce qui est exécrable, ou l'action

regardée comme digne de cette horreur la plus profonde,

en face d'une chose sainte ou rehgieuse. En théologie mo-

rale, tout ce qui expose à l'exécration est désigné sous le

nom A'exécratoire. Un serment dans lequel les choses

saintes sont profanées est exécratoire. La chute des murs

d'une église l'est aussi ; mais celle du toit ne l'est pas.

EXECUTE (JR DES ARRÊTS CROIUVELS. La

législation moderne a fait disparaître l'odieuse dénomination

de bourreau et le nom ^'exécuteur des hautes œuvres

des arrêts criminels est resté; mais comme il est bien

difficile d'avoir raison des vieilles locutions et des répu-

gnances populaires, on continue , à qualifier de bourreau

l'homme dont les fonctions, aujourd'hui que l'on ne m a r q u e

plus les criminels à l'épaule, qu'on ne les ferre plus au

poteau de l'exposition, se bornent à décapiter ceux que

les arrêts de la justice ont voués au fer de la g u i 1 1 o t i n e. La

loi du 18 juin 179a elle décret du 11 juin 1811 portaient qu'il

y aurait un exécuteur des arrêts criminels dans chaque dé-

partement; celui de Paris avait droit à quatre aides, ceux

des autres départements à deux seulement; l'ordonnance

du 8 octobre 1832 décida que le nombre des exécuteurs se-

rait à mesure des extinctions, réduit à quarante-trois au

plus, et celui des aides à peu près entièrement supprimé.

Les fonctions d'aides étaient naguère encore remplies par

les exécuteurs du département voisin de celui où l'exécution

capitale devait se faire. Depuis peu de temps, on ne compte

plus qu'un exécuteur des hautes œuvres par ressort de

cour impériale; les exécuteurs des cours voisines lui servent

d'aides pour les exécutions capitales.

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. C'est celià

que le testateur a désigné pour veiller à l'exécution de son

testament. Sa mission a pour but d'assurer, contre le

mauvais vouloir possible de l'héritier ou des héritiers,

l'exécution des dispositions du testateur, ou simplement de

faciliter entre les héritiers la liquidation et le partage de la

succession. L'exécution testamentaire est un mandat dont

l'exécuteur ne peut pas dépasser les limites, et dont il doit

rendre compte; ce mandat est gratuit. Néanmoins l'exécu-

teur testamentaire recevait autrefois quelque objet de prix,

que le testattui lui attribuait comme souvenir. C'est ce qu'on

appelait et qu'on appelle encore le diamant d'exécution

testamentaire; comme les épingles du marché, le rfin-

mant se trouve aujburd'hui converti en une somme d'argent.

Le Code Civil, dan* les articles 1025 à 1034, a spécifié

2Â
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tontes les attribution» et toutes les obligations de l'exécu-

Icur test mentaire. Il fait apposer les scellés, s'il y a des lié-

rilicrs mineurs, interdits ou absents ; il fait faire, en présence

de l'héritier présomptif, ou lui dûment appelé, l'inven-

taire des biens de la succession; il provoque la vente du
mobilier, à défaut de deniers suffisants pour acquitter les

legs ; en perçoit le montant , ainsi que les capitaux affectés

au legs; poursuit le recouvrement des créances ; il veille à

ce que le testament soit exécuté, et il peut, en tas de contes-

tation sur son exécution, en soutenir la validité, li peut être

investi par l'acte qui l'institue de la saisine de tout ou de

partie du mobilier, mais il doit en faire faire l'inventaire :

cette saisine dure un an et un jour à compter du décès du

testateur, à moins de causes qui auraient retardé l'exécution

du testament; l'béritier peut faire cesser cette saisine en of-

frant à l'exécuteur les sommes nécessaires à l'acquittement

des legs mobiliers, ou en justifiant de leur payement. L'exé-

cuteur testamentaire n'est détenteur qu'à titre de dépôt ou
de séquestre ; au bout d'un an et un jour du décès du testa-

teur, il doit compte de la façon dont il a accompli son

mandat, mandat dont il ne peut dépasser les limites, dès

qu'il a fait à qui de droit la délivrance des legs particuliers

dévolus à ses soins.

Le droit romain n'avait pas institué d'exécuteurs testa-

mentaires ; ils nous viennent du droit coutumier.

Les mineurs, ceux qui sont déclarés incapables de con-

tracter des obligations, ne peuvent être exécuteurs testamen-

taires ; la femme ne peut l'être qu'avec l'autorisation de son

mari. L'exécuteur testamentaire est de droit responsable de

sa gestion ; il ne peut être déchargé de ses fonctions, après en

avoir accompli une partie, que pour des motifs graves. 11

n'est point admis à se faire remplacer.

EXECUTIF (Pouvoir). C'est la portion du gouverne-
ment d'un pays qui est chargée de l'administrer et de le gou-
<i verner. Au roi seul appartient la puissance executive, »

disait l'article 12 de la charte de 1830. Cette prérogative, la

révolution de 1848 la confia à un gouvernement provisoire;

l'Assemblée Constituante, à une commission executive,

et plus tard au président du conseil des ministres, cbel du
pouvoir exécutif, le général Cavaignac; la constitution

de 1848 en investit un président nommé pour quatre ans;

celle de 1852 l'attribua pour dix ans au prince Louis-Napo-

poléon Bonaparte, président de la république; enfin le

sénatus-consulte du 7 novembre 1852, au même personnaje

déclaré empereur héréditaire sous le nom de Napoléon III.

[Avant la révolution de 1789, le monarque réunissait en

sa personne le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif , et

souvent le pouvoir judiciaire, qui dans tous les cas éma-
nait de lui seul. L'Assemblée nationale commença par tracer

nettement la ligne de démarcation qui devait désormais sé-

parer les trois pouvoirs; elle décréta que la souveraineté

appartenait à la nation , de qui seule émanaient fous les

pouvoirs, et elle ne laissa au roi que la puissance de sanc-

tionner les lois rendues par la législature ; en même temps

elle lui reconnut le [louvoir exécutif, c'est-à-dire celui de

veiller au maintien de l'ordre et de la tranquillité publique,

de commander l'armée de terre et de mer, de nommer les

ambassadeurs et les agents diplomatiques , les généraux en

chef et les amiraux. Toutefois, on lui ôta les deux tiers des

autres nominations militaires, et il fallait encore pour celles

qu'on lui laissait, qu'il se conformât aux lois sur l'avan-

cement. On restreignit beaucoup, au moyen de l'élection, le

droit de la couronne pour la nomination aux places, et dans

l'ordre judiciaire le roi ne nomma plus que ses commissai-

res. La constitution de 1793, ne reconnaissant plus d'autre

souveraineté que celle du peuple, créa un conseil exécutif

,

composé de vingt-quatre membres, lesquels n'avaient qu'une

puissance collective et n'exerçaient aucune autorité person-

nelle. Moins ombrageuse, la constitution de l'an m ne crai-

gnit pas d'instituer un Directoire exécutif, dont les

membres, âgés de quarante ans au moins, étaient nom-

més par le Conseil des Anciens, sur la présentation du Con-

seil des Cinq Cents. Ils devaient être exclus pendant cinq ans

du Directoire dont ils avaient fait partie, sans pouvoir être

réélus. Le Directoire eut le droit de nommer les ministres et

les généraux ; il lut décrété aussi que les ministres ne for-

meraient point un conseil. Enfin, le Consulat vint reconsti-

tuer plus fortement encore le pouvoir exécutif, et bien-

tôt les consuls concentrèrent entre leurs mains toutes les

nominations. Ils s'appelèrent gouvernement, et non plus

pouvoir exécutif. Leurs arrêtés, précurseurs des décrets,

furent bientôt de véritables empiétements sur le pouvoir

législatif. Les règlements d'administration publique grandi-

rent en importance, lorsque le sénatus-consulte du 16 ther-

midor an X préluda à l'établissement de l'empire. Enfin, on
sait comment le pouvoir législatif, absorbé par le régime

des décrets, cessa d'avoir de l'importance aux yeux de la

nation, comment jusqu'à la Restauration une seule volonté

régna sur la France. P. de Golbékv.
]

La charte de 1814 attribua à un roi héréditaire la puis-

sance executive. Il était le chef suprême de l'État, comman-
dait les forces de terre et de mer, déclarait la guerre, fai-

sait les traités de paix, d'alliance, de commerce, nommait
à tous les emplois d'administration publique et faisait les

règlements et ordonnances nécessaires pour l'exécution des

lois et la sûreté de l'État. A lui seul appartenait le droit de

proposer la loi ; à lui seul appartenait la sanction et la pro-

mulgation des lois. La charte de 1830 maintint à peu près

les mêmes attributions au pouvoir exécutif, sauf le droit de

proposer les lois, qui ne lui était plus exclusivement réservé.

La constitution républicaine du 4 novembre 1848 investit

du pouvoir e\écaUi un président de larépublique, élu, j>3r

lesuflrage universel, pour quatre ans, non rééligible pendant

une période de quatre ans après sa sortie du pouvoir, et res-

ponsable comme ses ministres. Ses attributions présidentielles

n'étaient du reste guère moindres que celles delà royauté.

La constitution de 1852, modifiée par le sénatus-consulte

du 7 novembre suivant, investit Vempereur du pouvoir exé-

cutif. Ses attributions sont é-galement celles qui se trouvaient

définies dans la charte de 1814. Comme le roi de droit di-

vin et comme le roi de 1830, il a le droit de faire grâce. La

constitution de 1852 attribue à l'empereur seul l'initiative

des lois; elle lui donne aussi le droit de déclarer l'état de

siège dans un ou plusieurs départements, sauf à en référer

au sénat. Les ministres ne dépendent que du chef de l'État,

et ne peuvent être mis en accusation que par le sénat. L'em-

pereur est responsable devant le peuple français , à qui il

a toujours le droit de faire appel.

EXÉCUTION, action d'effectuer, de mettre à effet

une chose. L'exécution suit ordinairement de près la dé-

termination. On exécute un plan, un dessein , un pro-

jet. L'autorité doit veiller à l'exécution des lois ; un soldat

doit exécuter les ordres de ses chefs. Une œuvre d'art est

d'une bonne , d'une mauvaise exécution. On exécute un

morceau de musique, un ballet, des manœuvres, des évolu-

tions, etc. C'est par une acception un peu détournée du

vrai sens du mot exécution qu'on le fait quelquefois servir

à marquer l'activité d'un homme, comme dans cette phrase ;

ce ministre est un homme d'exécution, pour dire un homme
habile, actif, prompt à se déterminer et à agir.

A la Bourse de Paris on nomme exécution l'achat ou la

vente de titres que fait d'office un agent de change au compte

d'un client qui ne lui livre pas ceux qu'il lui a vendus ou

ne letire pas ceux (ju'il lui a donné ordre d'acheter, afin d'é-

tablir le résultat définitif de l'opération.

EXÉCUTION {Beaux-Arts). L'exécution dans les

arts est une partie qui semblerait être purement mécanique

et ne rien devoir au génie
,
puisqu'elle dépend principale-

ment de la main. En effet, l'exécution est une chose secon

daire, mais pourtant fort importante, surtout dans la pein-

ture. Un tableau profondément pensé et bien composé n'ob-

tiendrait pas un suffrage universel s'il était mal exécuté.

Les artistes seuls sauraient y démêler le talent, cl le pu-

blic le repousserait.
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Dans la sculpture, l'exi'culion est cuiifiée à des prr.ti
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riens, artistes d'un ordre inf(îrieur, dont le talent consiste

à liiei'i copier, et qui savent aussi exécuter avec soin et avec

"oùt les draperies, les broderies, les dentelles; mais le sta-

Uiaire vient à la fois prendre sa part dans l'extaition, en

amenant à la perfection le caractère et l'action du person-

nage, en donnant aux parties nues de sa (igure la souplesse

ou la vigueur convenables aux muscles, et en rendant à la

peau cette morbidesse si nécessaire pour faire disparaître

le marbre dans notre esprit.

Dans l'architecture, rexécntion est toujours due aux ou-

vriers employés par l'entrepreneur et surveillés pourtant par

l'architecte. Ainsi, lorsque, dans les autres arts, celui qui

pense est aussi celui qui exécute, en architecture, l'auteur

de l'ouvrage ne saurait l'exécuter lui-môme. 11 laut qu'il

emploie des instruments étrangers; et non-seulement il doit

se servir de la main d'autrui, mais de sa part toute coopé-

ration manuelle est impossible. L'architecture se divise

donc en deux parties ;et si celle qu'on appelle construc-

tioyisa trouve encore subordonnée dans son action à l'in-

telligence de l'architecte, à plus forte raison devra-t-on re-

garder comme dépendante de lui seul et de son pénie la

partie de l'art, proprement dit, qui comprend la forme gé-

nérale et particulière de l'ensemble et des détails. Cette

forme lui est tellement personnelle qu'on reconnaît les édi-

fices à leur exécution, comme dans un tableau, dans une

statue, on distingue le (aire du peintre cl du sculpteur.

DucHESNE aîné.

EXÉCUTIGX (Musique). Exécuter une composition

musicale, c'est chanter ou jouer, chanter et jouer toutes les

parties qu'elle contient, tant vocales qu'instrumentales,

dans l'ensemble qu'elles doivent avoir, et la rendre telle

qu'elle est notée sur la partition. L'exécution a non-seule-

ment une grande influence .sur .son succès; mais, comme la

musique n'existe réellement pour le plus grand nombre des

auditeurs que lorsqu'elle est exécutée, l'exécuter mal ou à

contre-sens, c'est non-seulement la déligurer, mais l'anéan-

tir. Les connaisseurs peuvent cependant la juger par les

yeux à la simple lecture.

Si le rompositeurest à la mei'ci de l'ignorance des exécutants

ou de leur malveillance, il l'est aussi de leur faux savoir

et de leur faux goût. Ce qu'ils ajouteraient à ce qu'il a fait

serait quelquefois plus pernicieux que ce qu'ils y pourraient

omettre. Ce qu'ils omettront toujours, s'ils ne sont (pie des

gens de métier, et non de véritables artistes, c'est l'expression

propre de chaque morceau et l'accent de chaque passage.

Là où ils ne verront que des notes , ce ne seront que des

notes qu'ils feront entendre; et tel air, tel duo, tel morceau

d'ensemble, ou telle pièce de musique instrumentale, devait

toucher profondément le cœur, qui, grâce à une exécution

froide et inanimée, ne fera qu'effleurer inutilement l'oreille.

Le talent du chef d'orchestre influe beaucoup sur

l'exécution. Chaque musicien en particulier serait capable

de rendre parfaitement sa partie ; mais dans les grandes

réunions il faut que la volonté soit une, et que le plus

habile se soumette à li commune loi. Déposilaire des se-

crets du compositeur, le chef d'orchestre a la partition sous

ses yeux, qui d'avance lui rendent compte des sensations

que l'oreille doit éprouver. A la connaissance profonde de

son art il doit joindre encore l'expérience pour bien détor-

ininer les mouvements et les soutenir sans contrainte; il

anime les exécutants ou retient leur fougue impétueuse; il

indique à propos les entrées, inspire une noble confiance
;

et chacun, en suivant un tel guide, surmonte des difficultés

qu'il attaque sans crainte. L'exécution vocale la plus par-
faite que l'on connaisse est celle des virtuoses du Théitre-

Italien de Paris. Les symphonisles de l'oichestre de notre

Conservatoire n'ont pas de rivaux; ils exécutent les compo-
sitions iiistruinenlales de Haydn, de Mozart, de Beethoven,
de Wcher, d'une manière merveilleuse.

On appelle encore cxi'eution la facilité de lire i!t d'exé-

cuter une partie vocale ou instrumentale, et l'on dit qu'un

1
musicien a beaucoup û''exécution lorsqu'il exécute corree»

tement, sans hésiter et à la première vue, les choses le»

plus difficiles. Castil-Blaze.

EXÉCUTIOX i Droit). Par ce mot on entend, dans le

langage du palais, quand il s'agit d'actes, l'accomplissement

des conditions , des obligations qui y sont contenues, et

quand il s'agit de jugement, l'accomplissement de ce juge-

ment. Il est une dernière signification dans laquelle le mot
exécution est employé : Vexécution sur la personne se

prend dans le sens de la contrainfe par corps; rex('cU'

iion sur les biens d'undébiteur, c'eslïi saisie, la vente

de ses meubles et de ses iinmeu'ît'ies. 11 est divers modes
d'exécution. L''ex(!culion volontaire est celle qui a lieu spon-

tanément de la part des parties contractantes d'un acte; elle

comporte, aux termes de l'article 133S du Code Civil, fa

renonciation aux moyens et exceplions que l'on pourrait

opposer contre cet acte, sans préjudice des droits des tiers.

Vexéciition parée (de l'adjectif \a\n\ paralus, préparé,

prêt ) est celle que l'on peut exercer en vertu de titres qui

rendent un acte toujours prêt à recevoir exécution, sans

avoir h en référer à la justice: Le Code de Procédure dispose

que les actes contenant même préambule que les lois et ter-

minés par un mandementdu souverain aux officiers dejustice

entraînent l'exécution parée ; tous les actes notariés en vertu

desquels le porteur de la grosse peut faire un commande-
ment, soit en vertu de conventions expresses faites entre

les parties, soit parce que la loi leur a attribué ce caractère,

entraînent l'exécution parée. Les arrêts et jugements des
cours et tribunaux entraînent naturellement l'exécution

parée. La loi autorise, en matière civile, Vexécution pro-
visoire de titres, celle de jugements qui peuvent être réformés
par une juridiction supérieure; ainsi, les jugements des tri-

bunaux de commerce portent cette formule : exécution non-
obstant o/j/ie;; c'est ainsi que les pourvois en cassation, en
matière civile ou commerciale, n'empêchent pas l'exécution

provisoire sur les biens, et même sur la personne, en matière
de contrainte par corps, en tant que mesure con,servatoire

,

bien plus que comme mesure définitive, tandis qu'au cri-

minel le pou rToi est suspensif de l'exécution. On ne com-
pren/lrart pas en effet que tant qu'il reste au condamné
un chance de voir son sort changé par une nouvelle cour
d'assises, l'arrêt qui le frappe eOt même provisoirement

]

son plein effet sur sa personne. L'exécution <i'un jugement

j

et d'actes authentiques en forme peut être paralysée lorsque

j

l'acte est attaqué de nullité ou qu'il y a inscription de faux,

I

el lorsque le débiteur justifie, par des baux authentiques,

que les revenus de ses biens pendant une année suffisent

pour acquitter la dette réclamée. La force d'exécution dure
trente années ; elle s'étend sur les héritiers du débiteur, vis-

à-vis desquels elle est parée. Les actes et principalement

I

les jugements rendus à l'étranger n'ont la force d'exécution

{

qu'autant que les tribunaux français les ont rendus exécu-
toires, ce que ceux-ci ne font qu'en connaissance de cause.

EXÉCUTION MILITAIRE, sorte d'exécution dont
les formes ont varié dans les armées, suivant le degré da

pouvoir que le général exerçait ou qu'il déléguait aux pré-
vots, suivant le genre des armes que la justice militaire y
employait, et, nous le disons à regret, bien plus suivant la

puissance de la mode que suivant l'empire du raisonnement.

Chez les Romains, le tribun, ou le général d'armée, dési-

gnait les armes qui servaient aux supplices. La buccine

était l'instrument qui donnait le signal de l'exécution. Dans
la milice française, la lapidation fut pratiquée sous la

première race. La décollation lui succéda sous la seconde,

comme les capitulaires le témoignent. Dans les temps pos-

térieurs, l'usage ou l'arbitraire, bien plus <pie la loi , déci-

daient du genre des exécutions : il n'y a guère que le pal

qu'on n'ait pas mis en pratiqu", encore l'a-t-il été à l'égard

de l'assassin de Kléber. Des tortures ans proportion avec les

crimes furent appliquées jusqu'à l'avant-dernier siècle. L'or-

(I(.nnaiii:e de ITi'iS paile encoip de potence: toutes les .iéli-

bérations des comités du ministère delà guerre de UBl À

25.
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1784 t('-iiiiii^'npnt iiu'nn ne passait par les armes les déser-

teurs (|iie (piand il t-lail impossible de trouver dans le pays

un extîcnteur public.

L'ordonnance (le 1768 est la première qui ait prescrit le

mode d'apidication de la peine capitale : c'est ce qu'elle ap-

pelle ext'oiler militairement le coupable, lin garnison
,

le commandant de place dt'termine le nombre des troupes

qui doivent prendre les armes. L'éxecution du criminel a lieu

dans les vingt-quatre heures qui suivent le jugement. Le

corps dont le condamné faisait partie se rend sans armes

sur le lieu in<liqui', et y tient la droite des troupes rassem-

blées. Un détacliement de grenadiers, ou un piquet de cin-

quante hommes, accompagné, si faire se peut, de gendar-

merie, amène le patient; il entend sa sentence à genoux ; il

subit la dégradation ; uu parrain lui bande les yeux ; un ban

d'exécution est battu ; un adjudant de place commande lo

feu aux frères d'armes de l'homme qui va être supplicié,

ou, cnmme disent les lois modernes, aux douze tireurs

chargés de lui casser la tête. L'adjudant désigne ceux qui

viseront au crâne , ceux dont les coups doivent frapper au

cœur. Le patient demande le plus souvent la triste faveur

de commander le feu et de relever son bandeau ; il salue or-

dinairement de cette exhortation les ennemis qui vont le

foudroyer : « Mes amis, ne me manquez pas ! « Mais comme
la main des plus intrépides tremble en cette occasion, leurs

coups, mal ajustés, trompent l'ordre des chefs et la prière

du coupable, et ils renversent palpitante la victime : « Mes
camarades , achevez-moi ! >• est le dernier adieu que leur

fait le mourant. Quand ce souhait suprême est exaucé, et

qu'on a joué de la baïonnette si la poudre manque, les

troupes défdent devant le cadavre, et sont précédées du corps

ou de la troupe dont le défunt faisait partie.

Quelles réflexions ne doivent pas naître des dispositions

de nos lois! de nos lois encore en vigueur! Celle de 1793
Toulait qu'il frtt commandé pour l'exécution quatre ser-

gents, quatre caporaux, quatre fusiliers, les plus anciens de
service, piis à tour de rôle dans la troupe du prévenu. Les
plus anciens de service !... De là il suit que peut-être le père,

le frère, le neveu du malheureux que la conscription a en-
chaîné et que le plomb va frapper seront contraints, au

nom de la loi, à tremper leurs mains dans leur propre .san;

et à déshonorer leur fusil 1 L'Klat peut dire au laboureur ar-

raché de la charrue pour devenir soldat : « Si demain la jus-

tice frappe de la peine capitale ton plus proche parent, et

si ton capitaine te désigné pour ôter la vie au coupable, tu

es inhabile à te récuser, et un geste, un mot de menace en-

vers le caporal qui voudiait te contraindre à charger ton

fusil, te mènera toi-même à la mort. » Quel n'est pas l'em-

pire du préjugé ! Les dernières classes de la société voient

avec horreur le bourreau, et les plus brillantes danseuses

du plus beau bal d'un ministre acce| teront gaiement la main
encore fumante de l'élégant ofiicierqui vient de commander
le feu et de faire supplicier le Français que la réquisition

avait fait soldat. Et l'on parle de charité chrétienne, de
traite des nègres, de prisons modèles, de philanthropie!...

Et ce sont des hommes d'élite, des grenadiers de l'armée

française, qui de préférence sont des instruments de ces

holocaustes, tandis que c'est tout au plus aux compagnies
de discipline que devraient être infligés et ce triste ministère

et la fonction de fossoyeurs d'une inhumation sans appareil.

Qui croirait que c'est la milice russe qui nous suggère ces

remarques? Un criminel à qui il est fait frâce de la vie y
manie le knout militaire. La milice anglaise applique judi-

ciairement des formes que l'humanité réprouve , mais du
moin? les camarades ne s'y entre-fusillent pas , et les exé-

cutions y sont très rares. G"* Bakdin.

l.tmolexécution militaire a encore une acception impor-
tante. Lorsqu'une contribution exigée d'une ville ou d'une

localité quelconque, qui a été enlevée de vive force par un
chef militaire, n'est pas réalisée dans im temps donné, celui-

à accorde quelquefois un pil lage de deux ou trois heures :

c'est ce qu'on appelle une cjrccîi^/on ;)ii/(/(7/;c. Cotte extré-

mité est terrible, et ne laisse après elle que massacre et

ravage. Heureusement la nature toute politique des guerres
du siècle repousse le retour de pareilles horreurs. L'armée
française en Espagne en 1823, la campagne d'Anvers en
18.13, donnent une idée des ménagements (|ue la politique
conseille d'adopter envers les peuples dont on foule le sol.

Peut-être faut-il attribuer aux nombreuses exactions, aux
trop fréquentes exécutions militaires conunises par la-s

Français, la guerre meurtrière qui décima pendant six ans en
Espagne la plus belle et la plus valeureuse armée de l'Eu-

rope moderne. Merlin.

EXÉCUTIOXS CAPITALES. Nous n'avons point
ici à nous occuper d'une question de la plus haute gravité,

vivement débattue entre les philosophes et les légistes, celle

de savoir si la peine de mort doit être rayée de nos
codes. Nous ne devons pas davantage examiner les différents

modes d'exécution, ou morts ousu ppl ices. liornons-nous

à constater que la peine de mort s'applique maintenant bien
moins qu'il y a vingt et trente ans. La faculté accordée au
jury de reconnaître des circonstances atténuantes amène
souvent un abaissement sur la pénalité; lorsqu'une sentence
a été rendue et confirmée par la cour de cassation , la clé-

mence du chef de l'Etat intervient, et arrache, dans presque
la moitié des cas, le coupable au triangle d'acier. Voici

,

d'après un relevé fait sur les comptes-rendus émanés du mi-
nistère delà justice, quel a été en France, à partir de 1827,
le nombre des exécutions capitales . en 1827, 80 exécu-
tions; eu 1828,79; en 1829, 09; en 1830, 38; en 1831, 25;
en 1832, 41; en 1833, 34; en 1834, 15; en 1835, 41;
en 1836, 22; en 1837, 25; en 1838, 34; en 1839, 22;
en tsio, 45; en 1841, 35; en 1842, 29 ; en 1843,33;
en Is44, 41; en 1845, 37; en 184C, 40; en 1847, 45;
en 1848, 18; enl849, 24. En 1851, sur 45 condamnations,

34 avaient été exécutées; en 1852, sur 60 condamnations,

58 sont restées définitives après renvois devant d'autres

cours d'assises par la cour de cassation , 32 ont été exécu-

tées.

En Angleterre, les exécutions capitales étaient fort multi-

pliées à la fin du siècle dernier et au commencement de ce-

lui-ci; des actes criminels qui d'après nos lois ne sont

passibles que de la prison étaient punis de mort d'après

la jurisprudence britannique. Le vol, dans un magasin ou
dans une boutique, d'objets d'une valeur de 5 shillings

(6 fr. 25 c.) entraînait une condamnation capitale. De 1805

à 1817, cette condamnation fut prononcée contre 113 per-

sonnes convaincues de vols semblables ; aucune ne fut exé-

cutée. Depuis, grâce au zèle de Samuel Romilly et de Mac-
kintosh, de John Russell et de Robert Peel, la peine de

mort a été abolie pour un certain nombre de crimes, no-

tamment pour le faux en écriture privée, la contrefaçon des

billets de banque , le vol de chevaux et de bétail, le vol

simple dans une maison habitée. Il est résulté de ces réfor-

mes une dimiuulion de plus des quatre cinquièmes sur le

total des condamnations à mort; le chiffre des exécutions a

dinunue de près de moitié.

EXÉCUTOIRE. Ce mot exprime tout ce qui donne le

pouvoir de mettre à exécution une décision judiciaire, et par

extension on l'applique à la forme qui entraine celte exécu-

tion : Mandons et ordonnons à tous huissiers siir ce re-

quis, est une formule exécutoire. On appelle tout simple-

ment exécution la constitution mise par le juge de paix au

bas d'une requête présentée par les officiers ministériels pour

poursuivre contre les parties l'avance qu'ils leur ont faite

de droits de timbre et d'enregistrement, requête sur laquelle

est transcrite la quittance de ces droits, dont la minute doit

être présentée au juge de paix. Le visa du juge de paix sur

les contraintes décernées par les agents de la régie pour le re-

couvremcntde droits ou d'amendes, les rend exécutoires. On
appelle enfin exécutoire de dépens la fixation des dépens,

quand elle n'a pas élé prononcée dans le jugement de con-

damnation; cctii. tix.ition est faite par un juge taxaleur. Ce

magistrat accorde la mise à exécution de la taxe qu'il a faite
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(les df'pens, et cet exécutoire est délivré par le greffier i

l'avoué ou à la partie qui va en faire usage.

EXÉGÈSE, EXKGETE. Ces mots, d'origine grecque,

Tiennent du verbe ÈÎTiyéoiiai, j'expose, j'explique. A Allié-

nes, on appelait exégHes ( i\r,-^r,ia<. ) ceux qui étaient char-

gés par l'État de montrer aux étrangers les antiquités de la

ville, surtout les temples et les choses sacrées, et de leur en

donner l'explication. Il y en avait trois : Cicéronles appelle

interprètes religionuin.

Chez nous, on appelle exégète celui qui se consacre à

l'explication des différentes parties de la Bible; et le mot

exégèse ( explication ) signifie exclusivement l'interpréta-

tion des livres sacrés. Ces livres étant écrits dans une langue

étrangère, remontant à une haute antiquité, et appartenant

à un monde dont les idées et les usages différaient complè-

tement du nôtre, la bonne exégèse suppose les connaissances

les plus variées. L'exégète doit non seulement posséder par-

faitement la langue des originaux et ce'.fe des anciennes

versions, mais aussi les antiquités de l'Orient, l'histoire et

la géographie de la Uihle.

Comme la Bible est la base de l'étude théologique, l'exé-

gèse a aussi pour but de laire retrouver dans l'Kcriture cer-

tains dogmes qui n'y sont pas explicitement. Il s'agit de

montrer dans l'Ancien Testament le précurseur du Nou-
veau, de retrouver dans celui-ci des dogmes et des doctrines

qui n'ont été développés que plus tard par les premiers Pè-

res de l'Église. Pour y parvenir, on devait souvent avoir re-

cours à des subtilités et faire violence aux textes primi-

tifs. C'était là surtout l'écueil des exégétes, et dans les

temps modernes il y eut à ce sujet beaucoup de divisions

parmi les théologiens. Les uns croient devoir subordonner

la raison aux dogmes et expliquer la Bible selon les traditions

reçues. Selon eux, c'est Dmi lui-même qui parle dans les

livres saint*; l'écrivain n'y porte pas le fruit de son imagi-

nation, de ses pensées et de ses études, mais il écrit, pour

ainsi dire, sous la dictée de Dieu. Ces principes tuent né-

cessairement la critique; car, de quel poids est la raison

humaine là où il s'agit d'une inspiration surnaturelle? D'au-

tres, tout en reconnaissant dans l'Écriture Sainte une ins-

piration divine, ne la croient pas cependant surnaturelle.

Les écrivains sacrés sont pour eux des hommes supérieurs,

qui s'inspiraient de la grande idée d'un Dieu unique, qui

proclamaient ce Dieu au milieu des peuples plongés dans

l'idolâtrie et la si^perstition ; mais ils sont toujours hommes,
parlant un langage humain et se meltant à la portée des in-

telligences auxquelles ils s'adressaient. I^'inspiralion immé-
diate se trouvant écartée, l'Écriture tombe dans le domaine
de la critique, et dans ce système l'exégèse diffère peu de

l'antiquité profane. Ce système a prévalu snrlout parmi les

théologiens protestants d'Allemagne; on lui a donné le nom
àa ration alisme , et on a désigné le système opposé
sous le nom Ai siipernaturalisme. Les deux mé-
thodes d'interprélalion ont souvent élé exagérées. Les super-

naturalistes, non contents d'appuyer les dogmes fondamen-
taux de la religion des textes qui s'y prêtaient le plus, .sont

allés chercher partout des prédictions et des allusions, et

ils ont couvert les sublimes beautés de l'Ancien Testament
du voile d'un sombre mysticisme. Les rationalistes, de leur

cûté, ont quelquefois poussé trop loin le scepticisme, et aux
subtilités dogmatiques ils ont opposé les subtilités philolo-

giques, et il leur a sufli souvent de quelques mots, de
quelques syllabes pour rendre suspecte l'authenticité des li-

vres sacrés, et faire descendre à une époque récente ce qui

porte le cachet d'une haute antiquité. Le fait est qu'il faut

apporter à l'exégèse non-seulement le sentiment religieux,

mais aussi un profond .sentiment poétique, pous être à l'a-

bri des subtilités de toute espèce.

La religion juive, plus que le christianisme, se prèle à un
rationalisme modéré. Aussi voyons-nous déjà au moyen Age
un grand nombre de rabbins se livrer à une exégèse indé-
pendante, dégagée îles subtilités llialmudiques et cabalistiques.
Les plus grands exégètss parmi les chrétiens sont Ori-
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gène, Jean Chrysostomeet surtout saint Jérôme, qui

seul parmi les anciens parait avoir connu le texte hébreu,

et dont les commentaires renferment beaucoup de choses

utiles, que les exégétes de nos jours ne doivent pas dédai-

gner. Au moyen âge, où la Vulgate seule faisait autorité

parmi les chrétiens, l'exégèse fut entièrement négligi'e. Ce
ne fut qu'au commencement du dix-huitième siècle que l'é-

cole hollandaise posa les fondements de la nouvelle exégèse

par une étude approfondie de l'hébreu et des autres langues

sémitiques. Albert Schultens peut être appelé le père de
l'exégèse moderne. L'Allemagne nous olfie , depuis la der-

nière moitié du dix-huitième siècle jusqu'à nos jours, une
série d'exégètes dont les travaux ont répandu la plus grande
lumière sur l'Écriture Sainte. Les noms des Michaélis, des

Paul us, des Rosenrauller, des De Wette, des Yater,

des G es en i II s, seront à jamais immortels dans l'histoire

de l'exégèse. S. Munk.

EXELMANS (REMY-JosEPn-IsmoRE, comte), maréchal

de France, naquit le 13 novembre 1775, à Bar le-Duc. Il

débuta à l'âge de seize ans dans la carrière qu'il devait si

honorablement parcourir, en s'engageant dans un bataillon

de volontaires, commandé par le jeune Oudinot. Après

avoir rapidement franchi les grades subalternes, il fit avec

distinction, en l'an vu, la campagne de Naples, sous les or-

dres de Macdonald et de Championnet. L'année suivante
i il fut attaché au général Murât comme aide de camp. La
campagne de 1805 lui fournit maintes occasions de faire ad-
mirer sa froide intrépidité. A l'affaire de Vertingen , il eut

trois chevaux tués sous lui; à Ausierlilz, autant lui en ad-

vint; aussi, ayant été chargé de présenter à l'empereur les

drapeaux enlevés à l'ennemi dans cette campagne, fut-il

nommé à l'instant même officier de la Légion d'Honneur, et

peu de temps après colonel d'un régiment de hussards, à

la tôle duquel, dans la campagne de Prusse de 1806, il entra

,

le premier dans la ville de Poscn. A la suite de la bataille

d'I'^ylau, il fut promu au grade de général de brigade. Il

suivit en 1807 le grand-duc de Berg, Murât, en Espagne.

Mais à peu de temps de là, après avoir élé chargé d'es-

corter le roi Charles VI pendant son voyage de Madrid à

Bayonne, et s'être acquitté avec bonheur de celte périlleuse

mission , il tomba dans une embuscade dressée par une

bande d'insurgés catalans, et fut fait prisonnier de guerre.

Transféré successivement à Valence, aux Iles Baléares et

en Angleterre, il vit échouer tous les eflorts qu'il tenta pour

obtenir son échange; mais en 181 1 il parvint à s'échapper

avec un autre compagnon d'infortune, le colonel Lagrange,

en se jetant dans une barque à quatre rames, avec laquelle il

traversa la Manche, et réussit à débarquer à Gravelines. Quel-

que temps après il passa au service du grand-duc de Berg,

devenu roi de Naples, et se rendit à Naples, où M'"" Exel-

mans avait été nommée dame du palais, et où on le créa

grand-écuyer. Cependant, il ne resta que fort peu de temps

au service de Murât, et dès 1812 nous le voyons, investi

d'un commandement dans la cavalerie de la garde impériale,

prendre part avec la grande armée à la gigantesque expédition

de Russie. Blessé plusieurs fois dans le cours de cette mé-

morable camjiagne, il fut nommé général de division à la

suite de la bataille de la Moskowa, et attaché comme tel au

corps du maréchal Macdonald. Dans la campagne de 1813,

il fut chargé du commandement de la 2' division de cava-

lerie légère, sous les ordres du général Sébastiani, et se si-

gnala en Saxe et en Silésie. Dans la glorieuse campagne de

France , il commanda jusqu'à Montereau le 2' corps de ca-

valerie, et ensuite la cavalerie de la garde impériale, à la

tête de laquelle il .se distingua particulièrement aux affaires

de Craon, d'Arcis et de Saint- Dizier.

Le général Exelmans ne fut point de ceux que la Restau-

ration compta tout aussitôt parmi .ses plus fidèles soutiens.

Une ordonnance du 12 septembre 1814 le mil en disponibi-

lité, avec onlrc de quitter Paris dans les vingt-quatre heu-

j
res, pour aller résider à soixante lieues de la capitale. Son

I crime était d'avoir écrit à Murât [lour le féliciter d'avair
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sauvé sa ofiiironiie du vaste naufrage de l'empire, lettre que

l'on saisit sur la personne du médecin du roi Joacliim, qui

se rendait à Naples. l>e général ayant essayé de se sous-

traire il cet ordre arbitraire, un défaclienieut de cinquante

gendarmes envahit sa demeure, et le chercha jusque dans le

lit de sa femme, alors en couches ; mais il réussit à s'évader,

et, après s'être caché pendant quelques jours, il alla se cons-

tituer prisonnier à Lille, où il fut acquitté à l'unanimité par

le conseil de guerre réuni pour le juger, et que présidait le

brave général Dr ou et d'Erlon. Le 20 mars 1815, quel-

ques heures après le départ de Paris de Louis XYIII et

avant l'arrivée de l'empereur, il se mit à la tête de plusieurs

officiers de l'ancienne armée, prit, au nom de Napoléon,

possession des Tuileries, et y lit arborer le drapeau tiico-

iore, pendant qu'il envoyait le général Jlerlin occuper le

château de Vincennes. A Waterloo, il commanda de

nouveau la cavalerie de la garde impériale, connuandement
qu'il ne quitta, lorscpie tout fut perdu, qu'après avoir in-

fligé, près de Versailles, une sévère leçon à un corps prus-

sien, fort de 3,000 chevaux et de 5,000 fantassins.

Le général Exelmans en avait assez fait pour mériter

l'honneur d'être l'une Jes victimes de la réaction monarchi-

que de islâ. Menacé à chaque instant de perdre sa liberté,

il se décida, au mois de décembre à passer en Belgique, d'où

la police française ne tarda pas à le faire renvoyer; et il

erra alors pendant trois années en Allemagne, poursuivi en

tout lieu par la rancune tracassière du gouvernement des

Bourbons. Ce ne fut qu'en 1819, sous le ministère du ma-
réchal G u V i n - S a i n l- C y r, qu'il put rentrer en France.

Rétabli à quelque temps de là sur le cadre des officiers gé-

néraux en disponibilité, il obtint en 1828, du ministère De-
canx, pendant deux mois, une commission d'inspecteur

général de la cavalerie. Cette tardive justice, rendue par le

gouvernement royal, fut cause de la méprise que le parti po-

pulaire commit à l'égard de ses opinions aiirès la révolution

de 1830. Le 29 juillet au matin le comte deGirardin, giand-

veneur et son ancien frère d'armes, qui se trouvait alors

aux Tuileries, l'ayant diargé d'aller ]irévcn1r Casimir Périer

et Laffitte que Charles X consentait à retirer les ordon-
nances et à renvoyer ses ministres, mission qu'il accepta

pour faire cesser l'effusion du sang, on .se hâta de l'accu-

ser d'avoir pactisé avec la contre révolution ; mais le géné-

ral, en se portant sur Rambouillet, avec le général Pajol,
à la tète des volontaires parisiens, donna tout aussitôt à

cette accusation le seul démenti qui fut digne de lui. Louis-

Philippe lui rendit en 1831 le titre de pair de France, que Na-
poléon lui avait déjà conféré dans les cent jours; il votait

habituellement avec les pairs les plus indépendants et les

plus ilévoués aux intérêts du pays. On se rappelle la géné-

reuse exclamation que lui arrachèrent, lors du procès d'Ar-

mand Carrel devant la chambre des pairs, les efforts du
président Pasquier pour empêcher l'accusé de se livrer à

l'appréciation rétrospective du procès du maréchal Ney.
« Moi aussi , je le pense et je le dis, s'écria le général Exel-

mans en se levant de son siège de juge, ce fvt un horrible

assassinat ! > Le 15 août 1849 le général Exelmans fut

nommé grand-chancelier de la Légion d'Honneur, en rem-
plaeemint du maréchal Molitor, décédé. Le U mars 1851 il

fut élevé à la dignité de maréchal de France. Au 2 décundire,

il s'empressa de se metire à la disposition du président,

qui le comprit dans les membres de la commission consul-

tative. Sa qualité de maréchal le fit entrer au sénat, mais
le 21 juillet 1852, au soir, il faisait une chute de cheval près

du pont de Sèvres, et expirait la nuit suivante, dans les bras

de son fils, ^^mtrice Exelmans, capitaine de frégate, aide de
camp de l'empereur.

EXEMPLE ( en latin exemplum). On nomme ainsi

ce qui sert ou peut servir de modèle, c'est-à-dire une action

ou un système d'actions ou de choses que la plupart des

hommes s'efforcent d'imiter pour des causes quelconques.

Il y a donc de bons et de mauvais exemples, et l'on est

souvent fondé à attribuer la Ixinne et mauvaise conduite

d'un homme aux exemples qu'il a reçus, tant notre espèce
est sinrjeresse de sa nature, l^eu de peuples sont aussi en-

clins que le nôtre à suivre les exemples de leurs chefs, et à

imiter .servilement les actions de leurs gouvernants.

On paile souvent de faire des exemples , et l'on entend
par là punir sévèrement quelqu'un pour empêcher d'autres

individus d'avoir les mêmes idées. C'est dans la môme pensée
qu'on étalait autrefois aux veux du public les exétulions des

criminels.

Corneille a dit :

VexempU bien souvcut n'est qn'im miroir trompeur.

Et I ordre du destin qui gère Dos [icosées

.%'est pas toujours écrit dans les choses paasée».

Exemple, en fermes d'écriture, se dit de lignes qu'écrit

le maître pour les donner à copier ii l'élève. Plus souvent les

maîtres d'écriture donnent à leurs élèrves des exemples
gravés.

Par exemple est une façon de parler adverbiale, dont

on se sert poiu- (aue une comparaison, verbi gralia.

[En rhétorique, l'exemple est un syllogisme auquel on
joint renonciation d'un ou plusieurs faits pour confirmer

le principe émis dans la majeure. Si l'on voulait faire

l'application de ce principe que le malheur est souvent

l'apanage du génie, on citerait l'exemple d'Homère, de
Milton, du Tasse, de Cervantes, etc. Ce genre de raison-

nement peut se subdiviser en plusieurs espèces, car il est

facile d'après un exemple cité de conclure, 1° a pari, c'est-

à-dire par la même raison ; 2" a contrario, par la raison con-

traire; 3" a fortiori, à plus forte raison. Pour que l'exemple

soit concluant, il ne suffit pas que le fait qu'on allègue et

dont on s'autorise soit avéré, il faut encore que les cir-

constances soient les mêmes', et qu'il y ait ressemblance,

égalité , analogie entre l'exemple que l'on cite et la chose

qu'un veut prouver. Aug. HussoN.]

EXEMPTIOX ( du latin eximere, dispenser, exonérer ).

Ce mot ne s'applique plus guère aujourd'hui qu'en matière de

recrutement. Les exemptions y résultent soit d'infirmités,

soit de défant de taille, soit devices de conformation, soit de

certains cas prévus par la loi. Les exemptions étaient, avant

la révolution, des privilèges, qui mettaient ceux qui les pos-

sédaient à l'abri des obligations, des devoirs, des charges

imposés à tous les autres. La famille de Jeanne d'Arc etcellede

Jeanne Hachette étaient exemptes d'impôt. La noblesse, le

clergé, les corporations ecclésiastiques, les corporations

judiciaires, grâce àdes exemptions du même genre, laissaient

les impôts peser de tout leur poids sur le peuple, sur la

petite bourgeoisie, et n'y contribuaient pas : 1789 est venu

détruire complètement ces privilèges, dont s'indignait l'esprit

d'égalité que la philosophie fit prévaloir au dix-huitième

siècle.

En matière ecclésiastique, l'exemption avait pour but de

soustraire, soit une corporation religieuse', soit un seul de

ses membres, à l'obédience, à la juridiction épiscopale.

L'évêque diocésain n'avait pas le droit de célébrer de

me.sses publiques dans le monastère jouissant de l'exemption.

Les exemptions se multiplièrent d'une façon si scandaleuse,

que le concile de Trente crut devoir les prohiber pour l'a-

venir.

En remontant la nuit des temjjs du moyen âge, nous

retrouvons l'exemption judiciaire ; c'était celle qui per-

niellait au comparant de se soustraire à la procédure usuelle,

en appelant le juge au combat judiciaire: c'était un

privilège de justice seigneuriale, qui depuis a été restreint

au modeste droit de récusation.

EXEAIPTS. Ce mot s'appliquait aux ecclésiastiques ,

soit srcutiers, soit réguliers, qui n'étaient point soumis à

la juridiction de l'ordinaire. De l'Église le mot passa <lan3

l'armée , et l'on appela ainsi , dans certains corps de cava-

lerie, des officiers d'un grade au-dessous de l'enseigne et au-

dessus du brigadier qui commandaient en l'absence du capi-

taine et du lieutenant : ce nom leur venait de ex qu'ils
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étaient exemptés de faire le mc^me service que les autres

|

cavaliers; Us portaient, comme signe de commandement,
]

un petit bâton d'ébène garni d'ivoire à ses deux eitriSmités

,

qu'on appelait bâlon d'ejcempt. Il y avait 48 exempts

dans les quatre compagnies des gardes du corps , 8 dans

les cent suisses servant par quartiers. La connétablie avait ses

exempts, chargés de notifier les ordres des maréchaux de

France pour les affaires d'honneur, et au besoin d'arrêter

les combattants et les témoins. Des corps privilégiés l'appel-

lation à'exempt s'étendit aux officiers subalternes des troupes

privilégiées chargées de la police, du guet, de la maré-

chaussée ; enfin, aux gardes de la prévôté, dont la mission

était de notifier les ordres du roi, de procéder aux arres-

tations. Les exempts faisaient des captures à la tête de

quelques archers , de quelques soldats du guet ou de la ma-

réchaussée.

EXEQUATUR (littéralement : quecela soit exécuté).

Voyez CoNSOL, tome VI, p. 401.

EXEQUATUR (Ordonnance d'). Toi/es ARBrrRAOE.

EXERCICE, occupation, travail ordinaire. < La

poésie, dit Bouhours, a fait votre amusement et votre exer-

cice le plus agréable dès vos premières années. >> On dit

qu'un magistrat temporaire achève son année d'exercice,

pour dire qu'il achève l'année après laquelle ses fonctions

doivent cesser. Exercice sigai&e encore peine, travail, af-

fliction. Exercice, en matière de dévotion, est synonyme de

pratique. *Vexercice du chrétien, la contemplation passive

n'est, dit Fénelon, que Vexercice paisible de l'amour pur

et désintéressé. >> Exercice se dit aussi des études, des

conférences qui ont pour but le perfectionnement dans les

lettres. Exercice, en comptabilité, se rapporte, surtout à

l'impdt et à sa perception annuelle ( voyez Budget ).

C'est aussi l'année courante dont le compte est ouvert.

fj'erciccs au pluriel , c'est l'habitude du cheval, delà

danse, des armes, de la gymnastique. Les Grecs attachaient

une grande importance aux exercices du corps : indé-

pendamment de la chasse et de la danse, nous voyons qu'ils

s'exerçaient de bonne heure à la course, à la lutte, à lancer le

disque ou palet , le javelot, etc. Il en était de même chez les

Romains, et dès l'origine de la monarchie française, dans

les Gaules.

Exercices en matière de piété sont encore certains jours

de retraite que l'on prend pour méditer, pour sonder sa

conscience. On attribue la fondation de ces exercices spi-

rituels à Ignace de Loyola, créateur de la compagnie

(Je Jé-us, qui a éciit un livre, fort souvent réimprimé, sur

ce sujet.

EXERCICE (Hygiène). L'exercice est l'étatd'aclion sou-

tenu pendant un certain temps dans un plus ou moins grand

nombre d'organe.s. Tous les organes vivants en sont suscep-

tibles, depuis le cerveau, qui est l'intrument de la pensée,

jusqu'aux os, qui sont tout simplement les lignes rigides

sur lesquelles s'opèrent nos mouvements, jusqu'aux voies

digestives , dont les fonctions se bornent à préparer les

matières indispensables à la réparation de l'animal. Ces
exemples suffisent pour faire comprendre que des organes

plus ou moins nombreux peuvent entrer à la fois en exer-

cice, qu'il y a des exercices plus généraux les uns que les

autres, et en même temps que, physiologiquement parlant,

l'exercice n'est pas un état simple et toujours identique,

mais au contraire un état compliqué et partout différent,

non-seulement à cause des fonctions .spéciales de chaque
organe en exercice, mais encore et surtout parce que ces

org,incs sont loin d'avoir tous la même influence les uns
sur les autres.

Il est difficile
,
quoiqu'on ait donné le nom de généraux

à certains cxerciees, de se représenter un état tel que tous

les organes y fussent en action : toujours pendant que les

uns agissent, les autres se reposent. Il n'y a donc que le

plus oulemoinsd'élendue du système en aclion qui constilne

des différences de généralité entre les exercices. On doit dès

lors, pour se représenter l'cflet d'un exercice quelconque
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sur un corps organisé , chercher l'effet partiel que cet exer-

cice doit avoir sur chaque système d'organes, et composer

ces effets pour en former une sorte de résultante approxi-

mative; opération fort compliquée, comme toutes les études

physiologiques sérieusement faites.

On appelle exercice passif celai dans lequel il y a mou-
vement et action d'un organe, sans

,
pour ainsi dire, qu'il

y coopère. Ainsi, l'œil, sans regarder, n'en est pas moins
dans l'exercice , s'il se trouve au contact de la lumière : il

est dans un exercice passif. La puissance musculaire est

exercée quand on se promène en voiture; mais c'est encore

un exercice passif, tandis que l'exercice est actif toutes les

fois qu'un organe se livre à l'action qu'on sollicite de lui :

l'œil prend un e^ercfce ac/i/ quand il regarde; les muscles,

quand on se meut soi-même. Il y a, on le conçoit, une très-

grande différence entre ces deux sortes d'exercices : l'exer-

cice actif excite et dépense une beaucoup plus grande somme
de forces que l'autre. Aussi conseille-t-on l'exercice passif

aux convalescents , à tous les corps affaiblis qu'on veut for-

tifier , et l'exercice actif à ceux dont la vigueur n'a besoin

que de se conserver ou qui veulent acquérir un degré de
force supérieur.

Quant aux rapports qui existent entre les forces d'un sujet

et les exercices auxquels il se livre, la graduation à établir

entre les exercices varierait à l'infini ; un exercice insuffisant

pour l'un est modéré pour un autre, et violent pour un troi-

sième. C'est à bien saisir ces rapports que les médecins s'at-

tachent quand ils prescrivent de l'exercice pour conserver

ou rétablir la santé. En effet, l'exercice, en quelque partie

du corps qu'il se fasse, a des résultats différents suivant

le rapport dans lequel il se trouve avec les forces du sujet

qui s'y livre : insuffisant, il laisse perdre aux organes la fa-

cilité d'entrer en aclion : c'est ce qui arrive à ceux qui lais-

sent trop reposer leurs muscles, leur estomac et même
leur cerveau; modéré, l'exercice entretient les organes

dans toutes leurs facultés ; il développe en eux une vie

incessante et une énergie qui rend leurs opérations plus fa-

ciles et plus puissantes. Excessif et violent, il les altère ou
les use avec rapidité.

Au reste, on aurait tort de croire que les effets de l'exer-

cice se bornent aux organes en action ; il suffit de s'observer

soi-même avec un peu de discernement pendant qu'on se

livre à quelque exercice pour se bien convaincre que tous

les exercices influent sur la circulation, et par elle sur un
très-grand nombre de fonctions , et pour s'assurer que si

l'organe exercé et les organes congénères y prennent un sur-

croit d'action , d'autres organes perdent autant que cenx-ci

gagnent. Ainsi , un exercice musculaire violent arrête la

digestion; unedigestion laborieuse brise la force des mem-
bres; les travaux intellectuels opiniâtres dérangent l'action

' de presque tous les systèmes organiques.

EXERCICE ( Art militaire). Ce mot provient du latin

exercitio, exercitium; il rappelle ce que Cicéron indi-

quait par l'expression exercïtatio legionum. Cette étude

était surveillée par les préfets de légion. La natation était

chez les Romains au nombre des premiers exercices des

recrues; les promenades en armes étaient les principaux

exercices des soldats formés. Cassiodore a dit : « Qu'au sein

de la paix le soldat étudie les ressources de l'art delaguerre. «

L'ancienneté, l'utilité, la pratique, l'objet de l'e.xercice,

se trouvent renfermés dans cet aphorisme si connu : « Pour
vivre en paix, prépare-toi à la guerre (si vis pacem

,
para

bellum). »

j

Chez les anciens, et surtout chez les Romains , l'exercice

(
était bien plus que chez les modernes une application de
toutes les choses de la guerre, un rude apprentissage des

marches, une escrime praticable en présenre de l'ennemi

commun; il ne consistait pas, comme à présent, dans une

recherche de poses de bon goût , dans de,s études de mou-
vements corporels, pour ainsi dire, surplace, dans des le-

çons monotones données au milieu d'une cour de caserne ou

I

d'une salle d'exercice à l'ombre des murs ou sous de grand»
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arbres. Saluer nabilemenl et avec grlce, faire retenlir en

«adence les armes en les portant ou les préscnt:int, occupaient

peu les anciens. Delanoue Brasdc-I-er cile une ordonnance

de IVnipereur Adrien qui voulait que trois fois par mois

di* imlle hommes marcliassent en bataille. Ainsi , de tout

temps on a senti l'importance des camps de repos et des

camps d'instruction
,
qui sont le vrai tlicàtre des exercices

des armées. Scipion , maître de Cartliage , ne cesse , connne

nous l'apprend i'olybc, d'exercer son armée ; il ne lui permet

de repos que le quatrième jour; il ordonne que le premier

jour elle marche l'espace de quatre milles, que le second

elle fourbisse ses armes devant ses tentes, que le troisième

elle fasse la petite guerre. Les exercices que les Romains

appelaient cainpeslres, et auxquels les campiducteurs ou

maitres d'armes présidaient , commençaient à l'époque de

l'âge militaire : ils ont été retracés par Végèce ; mais c'était

déjà le temps où le Champ de Mars n'était plus tréqucnlé que

par des soldats énervés. Les empereurs byzantins qui ont

écrit, au septième et au dixième siècle, sur la chose mih-

taire recommandent encore les exercices : ce fut de leur part

une vaine exhortation.

Dans notre Occident, sous la troisième race , la mode des

tournois s'introduit ; des cavaliers de tout pays s'y façonnent

aux finesses du manège ; des volontaires nobles y courent

le faquin, y font leur quintane , y déploient l'habileté de

l'escrime; tes exercices, les seuls alors en usage, étaient

individuels , mais non tactiques ; c'étaient les études et les

passe-temps de la chevalerie , mais non un apprentissage,

une occupation de soldats agissant par masses. L'institution

des francs archers est l'origine des jeux d'arc, ou du moins

depuis la création de ces troupes on bersaude régulière-

ment, périodiquement. Depuis Philippe F' jusqu'à Louis XI

l'action de bersailler , de berser, était à peu près le seul

exercice des hommes de pied, ou si les milices communales

se sont livrées à des éludes plus militaires depuis l'iusIitiiUon

des maisons de ville, rien n'en est venu à notre connaissance.

On sait seulement que les principaux bourgeois et les habi-

tants des villages étaient astreints au tir de l'arc. Probable-

ment ces aventuriers d'Italie qui firent la fortune et

h réputation de quelques condottieri se pliaient à la fa-

tigue des exercices ; et dans ce cas ce serait peut-être leur

mot eserciiio qui se serait changé en une expression française.

Sous Louis XI notre gendarmerie était devenue le modèle

de celles des autres puissances ; les principes de la forma-

tion des gendarmes , toute défectueuse qu'elle fût , mais non

leur tactique , avaient été imités ; le plus ancien document

sur ce sujet qui nous soit resté est un manuscrit de la

Bibliothèque Impériale qui contient les ordonnances de

Charies le Téméraire. Les troupes du duché de Bourgogne

acquirent de l'habileté : aussi fût-ce un général au service

de ce duché (le maréchal Desquerdes) q le Loui-sXI appela

ou embaucha pour venir instruire, en 1480, ses troupes

du camp de Pont-de-l'Arche ; elles y manœuvrèrent , disent

les historiens, à la romaine ; ils eussent parlé plus justement

en disant qu'elles y manœuvrèrent à la manière des Grecs

et des Byzantins.

Quand la poudre eut détrôné la chevalerie et fait oublier

l'arc et l'arbalète névrobalistique, ce fut le tour de l'arbalète

à feu et de la pique, exercices commencés pour les Nassau

et pcriectionnés par Frédéric II , lorsque le feu eût triomphé

de la pique et que l'artillerie se fut disjointe de l'infan-

terie. A partir du dix-septième siècle, l'exercice cesse d'être

l'inslruclion de l'homme isolé et devient celle des hommes en

corps. C'est de cet immense changement que naquit la ta c-

tique moderne; mais la France ne.se l'assimila que bien

tard. Dès 1600 l'Espagnol Basta dictait des règles à la cava-

lerie et à l'artillerie; le Hambourgcois Walhauscn donnait

des lois à l'inlanlerie, et ce n'est qu'en 1647 que le Français

Lostelneau, copiant Walhausen, dédiait à Louis XIV un

fort médiocre tiailé, le plus ancien que nous ayons sur

l'exercice. La FouiUaile en lira une théorie pour les gardes

françaises. Sous Louis XIII , c'était le seul corps de nos ar-

mées qui fit l'exercice. Le premier des Puységur donna nn
règlement aux troupes espagnoles: alors le ministère français,

se piquant d'émulationt, lit paraître ofliciellement, eu 1707, sur

ce sujet un livre de 10 ou 12 feuillets. Enfin, les ordonnances
de 17!)3, 1755, 1766, nous initièrent aux secrets de l'ré-

déricll. Dixansaprès ,
Saint-Gerinain illustrsilson ministère

parun rèitlement qui servit de modèle à celui de 17'j|, éla-

boré par Dumouriez, Pcrsch et Guibert , lequel e.st devenu
européen, universel même, puisque l'InJe, la Perse, les Sciks,

l'Amérique, etc., etc., n'en ont pas d'autre. Une ordonnance
de 1831 l'a remplacé par un nouveau qui a, entre autres dé-

fauts , celui-ci d'être beaucoup plus volumineux.

G" BAiiniN.

EXERCICE (Contributions indirectes), (oj^e; Bois-

sons ( Imprtts sur les).

EXÉRÈSE ( de êÇ, hors, et aîpw, je retire, je retranche).

On nomme ainsi une des quatre principales divisions des

opérations chirurgicales , d'après l'ancien système de classifi-

cation. L'exérèse consiste à retrancher ou extraire du corps

ce qui lui est devenu nui.sible, et à ce mode opératoire se

rattachent les résections, les excisions, les révulsions, les

ablations, etc. Ainsi, l'ouverture des abcès, les ponctions

les opérations de cataractes, font partie de l'exérèse. Les

instruments spécialement destinés à ces sortes d'opérations

sont, outre ceux dont on fait usage dans la diérèse, le

forceps, les pinces, lestenettes, les tirefonds, etc.

EXERGÎJE (du grec èÇ ëpYov , hors d'icuvre), terme

de médailliste, pelit espace hors d'œuvie qui se ménage
ordinairement au bas de la médaille, et le plus fi é(]ueniment au

revers, pour y mettre quelque inscription, chiffre, devise

ou la date. Parfois, l'exergue est double, c'est-à-dire qu'il se

divise entre le haut et le bas de la médaille ; souvent il se

trouve deux exergues, l'un à la lace, l'autre au revers de la

médaille. L'exergue est pour les gestes des vivants ce que

l'épitaphe est pour la cendre des morts : il éternise bien des

nobles actions, bien des g'oiteux exploits; mais anssi

que d'insignifiantes vanités, que de hontes qu'il eût fallu

cacher n'ose-t-t'il pas proposer à notre admiration ! C'est là

que la flagornerie prostitue sa nudité à tous les rois , à tous

les triomphants : il s'est trouvé une main pour écrire au-

dessus de l'image de Tibère les mots : Mocleralioni , cle-

mentia', justitix. Le farouche Commode, en descendant du

théâtre oii. Hercule ignoble, il venait d'assommer les pauvres

malades de Rome, faisait frapper sur ses médailles la fas-

tueuse inscription : « Commode régnant, le monde est heu-

reux. » A. Paillard.

EXETER, chef-lieu du comté de Devon, bâti à l'em-

bouchure de l'Exe, qu'on y passe sur un pont, avec un port,

construit en 1697, est le siège d'un évêché. Cette ville, en

raison du grand nombre de riches familles qui sont venues

successivement s'y établii , a de nos jours quelque chose d'es-

sentiellement /as/iioHoft/c. On y remarque une belle cathé-

drale de slyle gothique, construite de 1194 à 1327, possé-

dant une belle sonnerie, composée de douze cloches, l'orgue

le plus célèbre de l'Angleterre et une foule de monuments

aussi remarquables par leur antiquilé que par leur magnifi-

cence, dix-neuf autres églises, un palais épiscopal et un

grand nombre de beaux édifices publics. Le dernier recen-

sement lui donne 32,800 habitants. Les ressources de cette

population sont le fret des navires et le commerce. Exeter

est aussi le centre d'une imporiante fabrication de toiles;

mais les manufactures si florissantes de lainages , de coton-

nades et de quincaillerie qu'elle possédait autrefois sont

bien déchues aujourd'hui.

Exeter est l'/.sca Dumnoniorum des Romains, le Cuer-

Isk des Bretons, VExanceaster des Anglo-Saxons. Les

ruines du fort Rougemont, situées sur une hauteur qui

la dominent, rappellent les nombreux faits d'armes dont cette

ville fut le théâtre au moyen âge, époque où déjà -son com-

merce l'avait rendue riche et célèbre.

EXFOLIATION, séparation par feuilles ou par lame»

de quelques portions mortes d'un os ou d'un tendon : c'est
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une espèce d'alli'ration propre à ces tissus. Quand un os ou

un tendon a été lésé, ou quand il se trouve exposé au contact

d'un corps étranger, pour que la cicatrisation puisse se faire,

il faut qu'elle soit précédée de l'opération naturelle à la-

quelle on a donné le nom à'exfoliation. Le tissu cellulaire

qui concourt à former l'osoule tendon doit, avantde produire

des bourgeons charnus, se débarrasser de la matière cal-

caire qui l'encroûte, soit que la suppuration l'entraîne sous

forme de petites granulations, soit qu'on la trouve dans la

plaie sous forme d'écaillés ou de (euillefs plus ou moins

volumineux. Cette séparation préliminaire, indispensable,

traîne toujours en longueur les maladies des os et des ten-

dons, entrelient une suppuration plus ou moins abondante

autour de la partie qui s'exfolie, et nécessite très-souvent

des opérations chirurgicales douloureuses et graves. Pour les

os, l'exfoliation est presque toujours facile à constater ma-
tériellement, puisque l'on voit ou l'on sent les morceaux d'os

détachés
;
pour les tendons, le diagnostic n'est pas toujours

aussi simple, à moins que le tendon, mis à nu, ne se présente

à la vue sous forme d'une pulpe mollasse, blanchâtre, gri-

sâtre, ou sous l'apparence de fibres longitudinales ramollies,

qui se séparent couche par couche des parties sous-jacentes.

On croyait autrefois posséder des moyens d'avancer beau-

coup cette opération ; mais aujourd'hui, qu'on se rend plus

exactement compte des phénomènes physiologiques, on doute

fort de l'efficacité de ces remèdes, et on se contente quand la

maladie occupe un tendon, de séparer le mieux et le plus tôt

qu'on peut les parties mortes, et quand c'est un os, on cherche

à obtenir par les procédés chirurgicaux la séparation la

plus complète, la plus prompte, la plus sûre et la moins

douloureuse possible des lames ou feuilles osseuses qui ont

cessé de vivre.

EXIIALAISOIV (de i\, hors, et iXut, je jette). On
nomme exhalaisons des sortes de vapeurs émanées des

corps solides
,
qui s'élèvent en l'air par la légèreté de leurs

particules et se combinent à l'atmosphère. Elles jouissent

de toutes les propriétés d'un gaz; on ne saurait les rendre

à leur état primitif. Les exhalaisons sont de natures bien di-

verses. Les exhalaisons d'un 'Tiarterre rempli de fleurs ne res-

semblent guère aux exhalaisons qui s'élèvent d'une fosse

renfermant des matières en putréfaction Toutes les exha-

laisons n'ont pas des effets délétères sur l'économie aminale,

et ce n'est pas toujours par le même procédé que nuisent

celles qui sont connues pour avoir une influence fâcheuse.

Souvent, par des causes presque irrémédiables, puis-

qu'elles tiennent k la nature du sol ou à des accidents géo-

logiques, l'air de toute une contrée se trouve infecté par des

exhalaisons meurtrières et périodiques. Les pays maréca-

geux situés à l'ouest do l'Amérique septentrionale présentent

ce mortel désavantage pour ceux qui les liabilent. Une
grande partie de l'Italie est dans le même cas. Le plus

souvent ce majwais air est dû aux marais qui exhalent

le gaz hydrogène carboné. D'autres exhalaisons dange-

reuses sont celles qui se dégagent des fosses d'aisances, char-

gées d'acide carbonique.
EXHALATION. On appelle exhalation la plus simple

de nos sécrétions, celle dans laquelle une partie des élé-

ments du sang se répand à toutes les surfaces extérieures

et intérieures du corps. Magendie, qui définit ainsi les exha-
lations, les divise en exhalations intérieures, comme l'ex-

halation séreuse, la cellulaire, la graisseuse, les exhalations

sanguines, et en exhalations extérieures, comme celles des

membranes muqueuses et celles de la peau.

Les exhalations intérieures ont lieu partout où des surfaces

grandes ou petites sont en contact ; elles entretiennent glis-

santes et polies les surfaces intérieures du péritoine, des

plèvres , etc. ; elles maintiennent séparées les lames du tissu

cellulaire. Tel est l'usage de la sérosité, qiù ne paraît être

autre chose que le sérum du sang avec moins d'allnimine,

et qui, pou abondante dans l'étal de .santé, peut s'accumuler
sur différents points dans les maladies , et y produire des
collections de liquide plus ou moins considérables, des tu-
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meurs plus ou moins volumineuses, comme dans les hydro-

pisies, l'anasarqiie. On range parmi les mêmes fonctions

l'exhalation qui dépose la graisse dans certaines mailles du

tissu cellulaire, l'exhalation synoviale, qui permet aux sur-

faces articulaires de glisser les unes sur les autres sans s'en-

flammer; l'exhalation des différentes humeurs de l'oeil, et

enfin les exhalations sanguines, qui ont lieu dans les or-

ganes susceptibles d'érection.

Quant aux exhalations extérieures, l'une se fait sur toute

l'étendue des membranes muqueuses tapissant les voies di-

gestives, les appareils des sens et les voies urinaires; elle

dépose sur ces membranes un liquide variable, suivant Ber-

zélius, le long des points où on le recueille, mais qui du
moins est à peu près partout transparent, visqueux, filant,

salé et légèrement acide (c'est ce que vulgairement, quand
il est fort abondant, on nomme glaires). Ce liquide sert

à garantir ces membranes des lésions auxquelles elles se-

raient exposées de la part des corps étrangers avec lesquels

elles sont en contact continuel pour remplir leurs fonctions.

L'autre exhalation extérieure se fait par la peau, et fournit

un liquide aqueux, transparent, salé, acide, d'une odeur plus

ou moins forte, sortant liabituellement à travers l'épiderme

sous forme de transpiration insensible et de sueur.

Les médecins se sont livrés à de nombreux travaux pour

trouver les moyens d'accélérer, d'augmenter, ou de dimi-

nuer toutes ces exhalations; les physiologistes ont voulu les

expliquer de diverses manières; de patients expérimenta-

teurs ont travaillé à déterminer rigoureusement les quan-

lités des liquides exhalés. Tous les jours on tente d'utiliser

en médecine pratique les connaissances acquises sur ces

points, et pourtant il faut convenir que jusqu'à présent,

malgré la patience de Sanctorius , malgré la précision de
Lavoisier et Séguin, malgré l'imagination de Bichat, on s'est

trouvé loin encore du but qu'on se propose. Les derniers

travaux des physiologistes, et de Dutrochet en particulier,

semblent pourtant promettre à notre siècle des explications

plus satisfaisantes et des applications plus heureuses.

EXHAUSTIOIV {deexhauslio, épuisement), méthode
dont les géomètres font usage pour prouver l'égalité de deux
figures, de deux volumes, etc., en démontrant que la dif-

férence qui peut exister entre eux est plus petite que telle

quantité, si minime qu'elle soit, qu'on pourrait imaginer.

C'est cette petitesse fnassignable, et qui épuise toute gran-

deur quelconque, qui a fait donner à cette méthode le nom
de méthode d'exhaustion.

C'est à l'aide de la méthode d'exhaustion qu' E u c 1 i d e

,

Archimède, etc., ont créé la géométrie. Pour ne donner

qu'un exemple de ses nombreuses applications, veut-on

prouver que la surface du cercle est égale au produit de sa

circonférence par la moitié de son rayon : ayant démontré

que l'aire d'un polygone régulier se calcule en multi-

pliant son périmètre parla moitié du rayon du cercle inscrit,

on suppose deux suites de polygones, l'une inscrite et l'au-

tre circonscrite au cercle, dont on multiplie les côtés à l'in-

fini, de sorte que les périmètres de ces polygones se con-

fondent avec la circonférence du cercle. C'est encore à l'aide

de cette méthode qu'on calcule la surface, la solidité du cy-

lindre, du cône, delà sphère, en les considérant comme
des prismes, des pyramides, etc., d'une infinité de côtés.

La méthode d'exhaustion a été transformée de bien des ma-
nières ; mais nous n'avons fait que perfectionner ce mode de

démonstration : le calcul différentiel n'est en effet que
la méthode d'exhaustion des anciens, réduite à une analyse

simple et commode. Teïssèdre.

EXIIÉRÉDATIOIV, disposition testamentaire par la-

quelle, sous l'ancienne jurisprudence, on avait, dans cer-

tains cas déterminés par les lois, la faculté de priver son

enfant, ou tout autre héritier à réserve, de tous droits à sa

succession. L'exhérédation a passé du droit romain dans

les législations des autres peuples; elle fermait la consé-

quence de la puissance paternelle, qui à P.omc était

si absolue. La forte hiérarchie du moyen âge trouva aussi

21i
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dans le pouvoir du père de famille une sanclion puissante,

et l'exliérédation fut regardée comme le moyen de le con-

solider sur des bases inébranlables. Le parent auquel il n'é-

tait pas dû de légitime pouvait être privé de son expec-

taltve sans une exhérédation proprement dite ; le tcstatinir

n'avait qu'à disposer de ses biens en faveur d'une autre per-

sonne. L'exhérédation se trouvait concentrée à la parenté eu

ligne directe, soit ascendante, soit descendante ; les niotife

en devaient être formellement exprimés. La taclie d'Iiérésic,

la profession de comédien, l'association de l'extiérédé avec

des gens de mauvaise vie, la débaucbe d'une Dlle, le défaut

de soins envers son père en démence, le refus ou la simple

négligence à raclieter son père captif, furent successivement

enregistrés parmi les causes d'exhérédation. On en compta

jusqu'à quatorze contre les descendants, et buit contre les

ascendants. Nos législateurs modernes ont pensé que l'eiiié-

rédalion devait disparaître à jamais de nos lois civiles, car

elle infligeait à celui qui en était frappé une peine qui s'éten-

dait sur sa postérité innocente, et elle donnait souvent nais-

sance à de.scandaleux procès, dans lesquels l'irritation et la

liaine venaient déchirer à l'envi la mémoire du père de fa-

mille. Toutefois, en proscrivant l'exliérédation, le législateur

n'a pas pu méconnaître les droits de la puissance paternelle,

et la loi lui a laissé la faculté de réduire l'héritier à sa lé-

gitime, sans être tenu d'en déduire les motifs ; elle a de plus

déclaré que dans certains cas l'héritier serait absolument

indigne de succéder. Ainsi, elle exclut de la succession à

laquelle il aurait eu droit 1° celui qui serait condamné pour

avoir donné ou tenté de donner la mort au défunt; 2° celui

qui aurait porté contre le défunt une accusation capitale

jiigée calomnieuse; 3° l'héritier majeur qui instruit du

meurtre du défunt ne l'aurait pas dénoncé à la justice. Ce

n'est plus ici la volonté del'bomme qui prononce l'expulsion

de l'héritier : c'est la loi qui vient solennellement le frapper

d'une peine ; mais en même temps elle ne se fonde que

sur des faits graves, que toutes les religions condamnent et

que la conscience publique llétrit d'Infamie.

E. DE CII.4BR0L.

EXHUMATION (du hliaex httmo, hors de la terre).

Ce mot ne s'applique que par opposition à inhumalioyi ;

c'est en effet l'action de retirer de la terre où il a été déposé

le corps d'une personne morte. L'exhumation se fait aujour-

d'hui d'abord sur la demande de la famille du mort, lors-

qu'elle veut transférer ses restes d'un lieu à un autre; elle

est alors accompagnée de formalités administratives assez

coûteuses, et entourées de toutes les précautions voulues pour

ne point compromettre la salubrité publique. La justice or-

donne souvent aussi d'office des exhumations, alors que le

bruit d'un crime parvient jusqu'à elle, et que pour constater

à quel point la rumeur publique doit être accueillie, il y a

lieu de faire examiner par des hommes compétents l'état du

cadavre de la personne qu'on croit avoir été la victime de ce

crime. Le cercueil est alors retiré de terre, ouvert; le cadavre

est examiné, son état est constaté par les hommes de l'art,

en présence de l'olticier de police judiciaire, et dans les

suppositions d'empoisonnement, des portions des entrailles

ou de certains viscères en sont même détachées pour être

l'objet d'une attentive analyse chimique; puis le corps,

recloué dans son cercueil, est replacé dans cette terre qu'il

semble n'avoir soulevée un instant que pour demander à

Dieu la punition d'un coupable ou la réhabilitation d'un in-

nocent.

Au moyen âge, quand le christianisme eut éteint les bû-

chers païens qui détruisaient les cadavres, quand il eut fait de

la conservation des dépouilles mortelles de l'être humain une
obligation toute religieuse, il y eut souvent des exhumations.
Les chrétiens exhumaient les restes des martyrs du sol

où le paganisme les avait jetés avec mépris, pour les inhumer
en terre bénite, pour en faire des reliques précieuses. Mais
la religion ne fut point toujours le prétexte d'exbumations
aussi pieuses; c'est en son nom que l'on arracha souvent
des cadavres aux entrailles delà terre pour les livrer dérisoi-
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rement à la justice, au bûcher, pour en jeter les cendres au
vent.

Au point de vue hygiénique, les exhumations présentent

quclquedanger, lorsque l'inhuuiation ne date que de quelques

jours ou de quelques mois ; les émanations putrides qui s'é-

chappent alors du cadavre exhumé peuvent compromettre
la santé de ceux qui le déterrent. Pour éviter autant que
possible ces inconvénients, Orûla recommande : 1" de faire

l'exhumation avec un nombre d'hommes suffisant pour
opérer prom|itement ;

2° de la faire à la bêche ; et à mesure
qu'on fouille, d'arroser la terre avec une liqueur composée
de 1S3 grammes de chlorure de chaux, dissous dans 7 à 9 li-

tres d'eau, en laissant un inlurvallc marqué entre chaque
arrosement; 3° arrivé au cercueil ou au cadavre, d'y je-

ter 3 ou 4 kilogrammes de la dissolution mentionnée; on
retire le cercueil entier, s'il n'est pas endommagé ; s'il est brisé,

on en dérange une planche avec précaution, et on le couvre,

ainsi que le cadavre, de la liqueur désinfectante : 150 litres

d'eau, tenant en dissolution 1 ou 2 kilogrammes de chlorure

de chaux, suffisent ordinairement pour détruire en quelques

minutes l'odeur fétide; 4° enfin, après avoir retiré le corps,

ou l'expose quelques minutes à l'air, et on peut se livrer

aux opérations ultérieures que l'on a en vue. Si la putré-

faction est moins avancée, ou qu'on ne veuille pas baigner

le corps dans la solution de chlorure de chaux, il suffit d'en

jeter quelques verrées sur la surface. A l'aide de ces pré-

caulions, on peut exhumer sans inconvénient des cadavres

dont la putréfaction est presque complète. Si pendant les

opérations d'exhumation ou autres, on se blessait avec un
instrument qui serait resté imprégné de putrilage, on aurait

soin, surtout si le sujet avait succombé à une affection pu-

tride ou contagieuse quelconque, de cautériser les parties

entamées.

EXIL. Comment exprimer mieux notre attachement si

profond et si naturel pour les lieux qui nous ont vus naître

que de citer ce vers de Voltaire :

A tous les cœurs bien nés, que la patrie est chère !

Et comment faire mieux compi endre les peines de l'exil que
de rappeler cet autre vers de De Belloy .'

Plus je vis l'étraugcr, plui j'aimai ma patrie.

Il manifeste aussi avec éloquence l'amour du sol natal et la

peine qu'on éprouve à l'abandonner, ce sauvage répondant

à l'Européen qui l'engageait à se transporter ailleurs avec

sa tribu : « Dirons-nous aux os de nos pères : Levez-vous et

suivez-nous sur une terre étrangère? » Danton disait, à son

tour, à ceux qui lui conseillaient de cherchera sauver sa vie

en fuyant à l'étranger : « Fuir! Est-ce qu'on emporte sa

patrie à la semelle de ses souliers? " Qui pourrait en effet

remplacer dans notre cœur les lieux oij nous avons appris à

sentir, à aimer, à penser, la langue matemelle, les parents,

les amis du jeune âge, l'aspect du ciel sous lequel nous avons

vécu dès l'enfance, les prés et les bocages où nous aimions

à porter nos pas, tout ce qui a servi à former nos liens les

plus chers et les habitudes de notre vie? Comment se rap-

peler sans d'amers regrets tous ces nœuds, tous ces rap-

ports infinies, par lesquels nous nous sentons indissoluble-

ment unis à la patrie? Jamais l'homme que les passions

n'ont point corrompu n'échangera volontiers le sol de la

patrie contre un séjour étianger, celui-ci lui promit-il tous

les biens extérieurs. La peine la plus cruelle que l'homme
puisse imposer à l'homme, après la mort ou une captivité

perpétuelle, c'est l'exil. Encore a-t-ou vu d'illustres mal-

lieureux lui préférer la nioit. Sans doute le respect pour la

loi, même injuste ou injustement appliquée, professé par

Socrate avec une si sublime éloquence, retenait ce sage

dans sa prison. Mais on voit dans sa réponse à Crilon, que

mourir à Athènes lui semblait préférable à ime vie tirolon-

gée par la pitié de l'étranger. Si Calon eût pu sortir libre-

ment d'Utique, aurait-il voulu échapper à la clémence de

César en se réfugiant chez les barbares? Comme la loi de

Rome, il jugeait l'exil le plus grand des supplices pour un
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Romain. Perdre les privilège» attacliés à ce nom glorieux

,

n'était-ce pas en effet perdre plus que la viet La triste lin

des célèbres exilés d'Atliènes Thémistocle et Alcibiade ap-

prenait assez à tout homme ce citoyen chez un peuple libre

ce que c'était que l'exil parmi des esclaves.

Les annales des peuples anciens, comme nos annales mo-

dernes, sont remplies des douleurs des exilés et de leurs ef-

forts pour rentrer sur le sol de la patrie, même au prix des

actes les plus criminels , tels que le sont la violation à

main armée du territoire natal, le meurtre des compatrio-

tes, et surtout l'appel au glaive étranger. Celui que des lois

iniques ont forcé à (uir la patrie ne s'arme point contre elle
,

comme Coriolan. Il la plaint, comme Ari stide ou Ca-

mille, et il attend dans l'exil l'heureux moment où il

pourra la servir encore. Cette peine si cruelle de l'exil ne

peut être prononcée que par la loi, et ne doit atteindre que

le erime. L'ostracisme n'est que l'erreur d'un peuple

jaloux ou d'un gouvernement ombrageux. Un pays où ré-

gnent la liberté et les lois n'a pas de citoyen qu'il puisse

craindre. Dans quelques pays, le pouvoir exile d'un lieu

dans un autre ceux qui lui déplaisent ou qui l'inquiètent.

C'était l'une des coutumes de notre ancienne monarchie.

On exilait ainsi des ministres, des courtisans en disgrâce,

des parlements récalcitrants et importuns par leurs remon-

trances. Sous un régime qui n'admet l'exercice du pouvoir

que pour l'exécutioa des lois, toute mesure empreinte d'ar-

bitraire ou de caprice serait illégale. Aucun déplacement ne

peut être prescrit qu'en vertu d'une loi ou d'un jugement

londé sur des dispositions légales. Aobert de Vitry.

EXILI , empoisonneur fameux au dix-septième siècle.

Voyez liniMviLLiERS.

EXISTENCE. Ce terme dérive à^exstare, se tenir de-

bout. Son origine , c'est être, c'est vivre. La vie sensilive

et intellectuelle de l'homme et des animaux possède seule le

sentiment ou la conscience de l'existence. Mais de ce que

la sensation et la pensée donnent la preuve de cette exis-

tence s'ensuit-il , comme on l'a soutenu
,
qu'elle ne réside

que dans cette faculté de sentir et de penser? On existe

pendant le sommeil certainement, en l'absence de toute im-

pression perçue et de toute action d'intelligence. Le terme

existence doit donc se généraliser, puisque non-seulement

l'homme et les animaux, mais même les plantes qui ont

une vie et qui meurent, présentent une existence plus ou

moins intense et d'une durée limitée. Dans ce sens, l'exis-

tence appartiendrait à l'état de vie et aux seuls êtres orga-

nisés, l'eut-on dire cependant que les minéraux^, pierres,

métaux, etc. ; l'air, l'eau, le globe terrestre , les arbres, etc.,

n'existent pas.' On n'oserait soutenir ce paradoxe; mais

alors il faut universaliser l'idée d'existence, et convenir que
tout ce qui tombe sous la perception de nos sens, tout ce

qui devient visible, palpable, apercevable d'une manière
quelconque, existe matériellement.

Toutefois, cette existence phénoménale, qui ne préjuge

rien sur la nature essentielle des êtres ou des corps (tout

en nous laissant ignorer ce qu'ils sont au fond, en réalité),

indique seulement leur présence actuelle, leur durée dans
le temps. Ce qui périt, ce qui est éphémère , transitoire,

protéiforme, n'a d'existence que relativement à la matière

qui le constitue momentanément En ce sens, les éléments,

dans la nature des choses, étant les seules substances per-

manentes, tandis que leurs formes subissent de jour en jour

toutes les métamorphoses, par le renouvellement perpétuel

des générations et des destructions dont le monde est le

théâtre, ces éléments seuls posséderaient une véritable

existence. Et encore, ces éléments existent-ils par eux
seuls? se sont-ils donné spontanément leur être, leurs pro-

priétés? Mais on l'a démontré maintes fois, la matière ré-

duite à ses principes ultimes ne saurait être active et pas-
sive en même temps, ce qui implique contradiction, l'our

que des éléments non organisés, comme aux premiers jours
du monde, produisissent la struclure harmonique de l'or-

ganisation, il faudrait qu'ils donnassent plus qu'ils ne pos-

sèdent et se modifiassent savamment d'eux seuls. Si l'exis-

tence d'un êlre vivant, par exemple, ne peut pas se cons-

tituer de toutes pièces, spontanément, d'où émanera-t elle ?

Il lui faut nécessairement une source. Que, selon les stoï-

ciens et les panthéistes, anciens ou modernes, hindous ou
européens, la vie des individus soit une existence particu-

larisée, la mort une dissolution dans l'existence uni-

verselle du monde, il n'en reste pas moins évident que le

seul principe existant par lui-même est D i e u. En effet,

tant de témoignages manifestent l'inconstance, la cerrupti-

bilifé des éléments matériels, leur impuissance d'engendrer

spontanément la vie, quand ils manquent de ces germes or-

ganisés et savamment prédisposés pour des fins et une des-

tination prévue relativement à un but, qu'on est forcé de

recourir à celte intelligence suprême, réglant et ordonnant

toutes choses, et pétrissant , selon ses vues incompréhen-

sibles, les astres qui décorent l'empyrée, comme l'aile bril-

lante du plus humble papillon. J.-J. Virey.

EX LIBRIS; deux mots latins, signifiant en français

des livres, d'entre les livres, faisant partie des livres.

On les inscrit d'ordinaire en tête de chacun des volumes

d'une bibliothèque, en les faisant suivre du nom de cette

bibliothèque ou de celui de son propriétaire.

EXMOUTH (ÉuouABD PELLEW, vicomte), vice-

amiral anglais, né à Douvres, le 19 avril 1757, entra dans

lamarineen 1770, etcombnttiten 1777,sur lelacCbamplain,

dans l'Amérique septentrionale. Fait prisonnier à la suite de la

capitulation du général Bourgoyne, mais renvoyé sur parole,

il fut nommé en 1779 lieutenant, employé en 1780 dans la

guerre contre la France , et promu au grade de capitaine en

1782. De 1786 à 1789 il fit partie de la station de Terre-

Neuve en 1791 ; il fut mis en disponibilité, puis rappelé àl'ac-

tivitéen 1 793, quand éclata la guerre de la révolutiou française.

Le premier vaisseau de ligne Irançais (pii dans cette guerre

tomba aux mains des Anglais fut pris par une frégate que

commandait Edouard Pelltvv, dont en toute occasion on re-

marqua le courage et la résolution ainsi que la bienveillance

et la douceur à l'égard de ses subordonnés. En 1794 on lui

confia le commandement de l'escadre de l'Ouest, et en 1799

il fut chargé de bloquer Rochefort, dans l'intérêt du projet

de descente si malheureusement tenté à Quiberon par les

émigrés Irançais. 11 lut ensuite nommé en 1801 colonel de

marine , et l'année suivante élu par le bourg de Barnstable

membre de la chambre des communes , où il prit place

parmi les tories. Lorsqu'après la courte trêve connue sous

le nom de paix d'Amiens , la guerre éclata de nouveau entre

la France et l'Angleterre, il fut chargé d'aller bloquer la

flotte ennemie au Ferrol, et en 1804 il fut élevé au grade

de contre-amiral et chargé du commandement de la flotte

des Indes orientales, où il s'empara des colonies danoises.

Nommé vice-amiral en 1810, il ferma l'Escaut avec sa

flotte, et en 1814 fut appelé à la pairie sous le titre de lord

Exmontb de Cauonteign. Commandant général des forces

britanniques dans la Méditerranée, il contribua après le retour

de Napoléon de l'Ile d'Elbe au rétablissement de la maison

de Bourbon sur le trône de Naples. En 1816, sans recourir

à la force des armes , il obtint des puissances barbaresques

qu'elles missent en liberté les esclaves chrétiens, qu'elles

fissent la paix avec la Sardaignc et Naples, et qu'elles re-

nonçassent désormais à la course. Alger ayant violé cette

promesse, il vint jeter l'ùncre à la hauteur du mole, devant

les batteries du fort, et, toutes .••eprésentations étant demeu-

rées inutiles, il ouvrit le fi;u contre cette ville le 27 août

1816. Après un bombardement de quelques heures, il con-

traignit le dey à conclure un nouveau traité, fait d'armes

qu'a bien fait pâlir depuis la prise même d'Alger par une

armée française, mais qui lui valut le titre de vicomte, la

giand'-croix de divers ordres de chevalerie du continent, et,

au nom de l'Angleterre, des remerciements publics volés

par le parlement. Appelé en 1817 au poste lucratif de com-

mandant du port de Plymoulh, il en résigna les fonctions

trois ans après, pour vivre désormais au soin de sa famille,

26.
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dans sa terre de Teigninouth, jusqu'à sa mort, anivée le

23 janvier 1S33.

EXOCET, genre (le poissons de la famille des ésoces,

remaniuaLiles par le dijveloppcmenl excessif de leurs na-

geoires peclorales, assez étendues pour faciliter une sorte

de vol qui sVlève h environ 25 centimètres au-dessus du

niveau de la mer, et peut se prolonger sur un espace de

80 à 100 nii>tres, sans qu'il y ait pour l'animal nt'cessité de

se replonger dans les fluts, où la dorade lui fait une guerre

acharnée, mais où il lui faut bien finir par iiumecter ses

brancliies dessécliées. l'aibles et sans défenses, ils n'échap-

pent du reste ainsi à leurs ennemis marins que pour devenir

la proie de divers oiseaux , entre autres de l'albatros, et n'é-

vitent un danger que pour tomber dans un autre. On dis-

tingue cinq espèces d'exocets; la pins commune dans les

mers de l'hémisphère boréal est \'ejiocet volant { exocetvs

volitans ) ; ce poisson, long d'environ 15 à 20 centimètres,

est remarquable i)ar sa parure resplendissante d'azur et

d'argent, que rehausse la teinte bleu fonte de la dorsale, de

la qiiÉi:e et de la poitrine. Les exocets voyagent le plus sou-

vent par troupes nombreuses. Comme les dactylo ptères,

les trigles, etc., les exocets doivent à leur singulière confor-

mation le nom vulgaire de poissons volants.

EXODE ( en grec l^oSo;, écart du chemin, de ii, hors,

et 656;, 'Ortie, digression ). Ce mot avait anciennement plu-

sieurs acceptions, sur la nature desquelles on n'est pas bien

d'accord aujourd'hui. Il paraît, d'après Aristote, que c'était

une des quatre parties de l'ancienne tragédie, ou ce que

l'on disait quand le chœur avait cessé de chanter pour ne

plus reprendre. C'était , suivant Dacier, tout ce qui répond

à notre dernier acte, c'est-à-dire le dénouement et la ca-

tastrophe de la pièce. Ce serait donc à tort que plusieurs

auteurs auraient pris ce mot pour synonyme à' épilogiie,
à moins de changer l'acception généralement attachée à ce

dernier mot. Suivant le scoHaste de Juvénal, l'exode aurait

été chez les Latins ce que nous] appelons aujourd'hui une

farce. La pièce finie, on faisait venir le farceur, nommé
aussi ejrorfiai)e(ej:orfîanMs), qui divertissait par ses bouf-

fonneries, ses bons mots et ses grimaces, ceux qu'avait at-

tristés la gravité des scènes tragiques. On a également

appelé de ce nom des vers plaisants, que les jeunes gens ré-

citaient à la fin des comédies , et qui répondaient aussi à

nos farces. Les exodes, d'après Vigénère sur Tite-Live,

étaient comme une sorte d'entremet'; entre les actes, partie

fable et plaisanterie, partie thanl et musique, ayant pour

but de faire reprendre haleine au spectateur. On nommait
aussi exode chez les anciens une espèce d'hymne ou de
chanson

,
qu"'oTi entonnait à la fin des repas

,
pour divertir

et égayer les convives.

Exode dans les Septante est pris pour désigner la fin

ou conclusion d'une fête. On la célébrait le huitième jour

de celle dite des Tabernacles, en commémoration de l'exode

ou sortie d'Egypte. Billot.

EXODE, litre du deuxième des cinq livres de Moïse,

[voyez Bfble), lequel traite de la sortie des Israélites d'E-

gypte, ce qui est assez conforme à l'étymologie ( ii, hors, ôôoç,

sortie). VExode de Moïse contient aussi la relation de ce

qui s'est passé en Egypte depuis îa mort de Joseph Jusqu'à

la sortie des Juifs, ainsi que les événements qui s'accom-

plirent dans le désert, particulièrement au mont Sinaï, jus-

qu'à la construction et l'érection du tabernacle. L'Exode
donne encore l'histoire de Moïse et des plaies d'Egypte.

Il renferme le décalogue et diverses ordonnances re-

latives à la célébration du sabbat et à l'établissement du
culte parmj les Israélites.

EXOGEiVE (de l$w, dehors, et de yewâw, j'engendre),

nom sous lequel Decandolle désigne le grand groupe des

végétaux dont les tiges s'accroissent par l'addition de couches

ligneuses successives qui se forment toujours en dehors, en

sorte que les couches les plus anciennes sont voisines de

l'étui médullaire, et les plus jeunes sont les plus (appro-

chées de l'écorce ( voyez Dicotïlédonés ). Ce nom est op-

posé à celui d'endogènes ( d'ëvôov, dedans ), sous lequel on

groupe toutes les piaules dont les tiges se forment et s'ac-

croissent en sens inverse, au moyen de faisceaux vasculaires

et ligneux épars dans la substance médullaire. On a aussi

appelé acrogèncs ( d'àxpov, extrémité ) les végétaux cellu-

laires qui croissent par leur extrémité. L. Lvurent.

EXOPIITIIALMIE ( de tÇ, dehors, et àjOa/.ijLi;, œil),

sortie de l'œil hors de l'orbite. Il faudrait une grande vio-

lence, et surtout un effort bien dirigé pour faire sortir l'œil

de sa place, et rien n'est moins commun qu'une cxoph-
thalmie produite par un coup. Les cas les plus fréquents

d'exophtlialmie sont causés par des tumeurs qui se déve-

loppent dans l'orbite. Les paroio de cette cavité étant in-

flexibles, la tumeur, pour se ftire place
,
pousse l'œij au

dehors. C'est ce qui arrive dans certains abcès du tissu cel-

lulaire de l'intérieur de l'orbite, dans quelques cas de po-

lypes des fosses nasales ou du sinus maxillaire, quand des

exostoses naissent dans le fond de l'orbite, ou enfin quand

l'œil ou ses dépendances se trouvent le siège de quelque tu-

meur squirrheuse ou cancéreuse. On a cité quelques cas

d'exophthalmie par une sorte de relâchement du pédicule

très-complexe qui retient l'œil à sa place; mais ces cas,

rares dans la science, ne sont point encore assez constatés

pour y être admis sans réserve.

Le traitement de l'exophthalmie varie suivant les causes

qui l'ont produite; l'enlèvement des tumeurs, des polypes,

qui peuvent remplir la cavité orbitaire, est le moyen que

l'on doit mettre en usage lorsqu'il est praticable. Si l'exo-

phthalmie résulte de blessures , il faut recourir aux pan-

sements convenables, aux saignées, aux sangsues, enfin à

tous les moyens antiphlogistiques les plus énergiques, car

c'est surtout l'infiammation qu'il est important de combattre

dans cette circonstance, puisque c'est au gonflement qu'elle

détermine que l'œil doit sa sortie de la cavité orbitaire.

EXOPTILES. Voyez Dicotylédones.

EXORCISME (du grec èÇop-ziÇto, je conjure, dérivé

de êpxo;, serment, conjuration, prière à Dieu, et com-
mandement tait au démon de sortir du corps d'un pos-
sédé). Cette cérémonie, conséquence du dogme de la démo-
noiogie, a dû par là même être en usage chez tous les

peuples par qui ce dogme a été reçu, c'est-à-dire diez

toutes les nations polythéistes, ainsi que chez les chrétiens.

Chez les Juifs, nous dit Josèphe, il y avait des exorcistes

qui, dans les fonctions de leur charge, se servaient 'de for-

mules attribuées à Salonion. Jésus- Christ a confirmé, par

son témoignage, le sentiment qui impute aux démons cer-

taines maladies et certains vices. Il ne se borna pas à dé-

livrer des possédés, il donna encore à ses disciples le pou-

voir de les déhvrer en son nom, et le succès avec lequel ils

usèrent de ce pouvoir est un des principaux arguments

dont les anciens apologistes de la religion chrétienne se sont

servis pour en démontrer la divinité aux païens. C'est donc

d'après l'autorité de Jésus Christ et des apcjlres que l'em-

ploi des exorcismes s'est établi et a prévalu dans l'Église.

Leibnitz, tout protestant qu'il est, ne laisse point d'avouer

que l'Église a pratiqué de tout temps les exorcismes, et qu'il

n'y trouve rien d'opposé à la raison.

On distingue deux sortes d'exorcismes , les ordinaires

et les extraordinaires : les premiers sont en usage avant

d'administrer le baptême et dans la bénédiction de l'eau;

les seconds s'emploient pour délivrer les possédés, pour

écarter les orages, pour faire périr les animaux nuisibles.

EXORDE ( du latin exordium, dérivé à'e.Tordiri,

commencer, et proprement commencer à ourdir ;. C'est le

nom qu'on donne en rhétorique au début d'un discours.

L'objet de Vexorde est de préparer, de disposer favorable-

ment les esprits.

En général, Vexorde doit être court, simple, clair, mo-

deste : deux ou trois phrases peuvent suffire ; on ne saurait

trop se hâter d'arriver à la question. Cependant Vexorde

demande à être proportionné au sujet; il est comme le ves-

tibule d'un grand édifice. Il ne faut donc pas qu il éclipi;»
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par son éclat le reste du discours, ni qu'il en ("puise la

substance. Les autres d'^fauts de Vexorde seraient d'tMre

Tulgaire, commun, inutile, trop long, hors d'œuvre, déplacé

ou à contre-sens : vulgaire, s'il peut s'accommoder à plu-

sieurs causes indifféremment; comîinoi, s'il convient tout

aussi bien à la cause de l'adversaire; inutile, s'il n'est

qu'un prélude oiseux et étranger à la question ; trop long,

s'il contie"nt plus de pensées et de paroles que la nécessité ne

l'exige; hors d'œuvre, s'il n'est pas tiré du fond du sujet;

déplacé, s'il ne va pas directement au but -que l'orateur a

dû se proposer; enfin, à contre sens, s'il peut compromettre

l'intérêt de la cause qu'on a entrepris de défendre. Toute

espèce de discours ou de plaidoyer ne réclame point un

exorde. 11 est même des causes vulgaires où cette sorte de

préparation serait ridicule. C'est donc à l'orateur de bien

examiner son sujet, de voir s'il est susceptible d'exorde, et

quel exorde lui convient. Cicéron
,
qui nous a laissé de

son att des leçons et des modèles également impérissables,

conseille à l'orateur de ne penser à Vexorde que lorsque le

discours est terminé. En effet, ce n'est qu'après avoir pro-

fondément médité son sujet, ce n'est qu'après en avoir sondé,

pour ainsi dire, les entrailles, que l'on peut savoir comment

il convient d'entrer en matière.

Il est un genre à'exorde brusque et sans préparation,

que les anciens appelaient ex abrupte. Il consiste à beurler

impétueusement, ou des adversaires qui ne méritent aucun

ménagement, ou une proposition totalement dépourvue de

sens et de fondement. Cet exorde écble comme un coup

de tonnerre. Mais il faut qu'il soit niolivé par la gravité des

circonstances ou par quelque incident inattendu qui lui

donne le mérite de l'à-propos. L'exorde ex abrupto, pour

être convenablement placé, doit être un de ces mouvements

heureux qu'inspire quelquefois l'occasion. Ce n'est guère que

dans les luttes du barreau et de la tribune politique qu'il

nous semble pouvoir se produire avec avantage. Tout le

monde connaît le fameux début de la première Cafilinaire

de Cicéron : Quousque tandem abutere, Catilina, pa-

tientia nostra ( Jusques h quand abuseras-tu de notre pa-

tience, Catilina )? C'est là le plus bel exemple que l'on puisse

citer de l'exorde ex abrupto. Aussi celte vigoureuse apos-

trophe était elle puissamment légitimée et par la découverte

d'une conspiration flagrante, et par la menaçante audace

du chef des conjurés, et par l'autorité des services et du ta-

lent de l'orateur romain. Mirabeau s'est aussi quelquefois

servi avtc succès de l'exorde ex abrupto. Un jour, étant

interrompu dès ses premières paroles par les rires du côté

droit, il se reprit, et débuta ainsi : <> Messieurs, donnez-moi

quelques moments d'attention; je vous Jure qu'avant que
j'aie cessé de parler vous ne serez pas tentés de rire. »

Aussitôt, il se fit un grand silence, et J'orateur continua son

discours, qui fut religieusement écouté. Ajoutons toutefois

qu'il fallait être un Mirabeau pour exercer un tel ascendant.

Avec la même présence d'esprit , avec les mêmes paroles,

un orateur vulgaire n'eût pas produit le même effet.

Vexorde d'un .sermon, d'une oraison funèbre, d'un pa-

négyrique, se présente parfois avec un caractère particulier,

qui contraste avec la simplicité que nous avons recommandée
plus haut. C'est que l'éloquence sacrée ne doit pas oublier

qu'elle est l'interprète de la parole de Dieu, et qu'elle a, par

conséquent le droit de donner à ses enseignements la forme

la plus solennelle. De là ce ton d'élévation, de sublimité, ou
de majesté sainte que nous admirons dans quelques exordes

de nos grands orateurs de la chaire. Deux (les plus beaux

exordes connus dans ce genre sont celui du sermon de

liourdaloue pour le jour de Pâques, et celui de Flichier

dans l'oraison funèbre de Turenne. On cile encore le ma-
gnifique exorde de l'oraison funèbre de la reine d'Angleterre,

par liossuet, et le début si imposant de l'oraison funèbre de
Louis XIV, par Massillon. Cuampacnac.
EXORIIIZES (de iÇ, hors, et^iÇa, racine). L.-C. Ri-

chard a proposé de diviser le règne végétal en trois grands
embranchements : les arinzes, dépourvus d'embryon, et.

par suite, de radicule; les endorhizes, qui ont la radicule
intérieure; et les exorhizes, dont la raclicule est extérieure.

Ces trois divisions correspondent exactement à celles qui

sont plus généralement adoptées sous les noms d'acotylé-

donés, monocotylédonés , et dicotylédones.
EXOSMOSE. Voyez Endosmose.

EXOSTOSE (de éÇ, dehors, et ôittéov, os). On donne
ce nom aux tumeurs contre nature qui se développent à la

surface des os ou dans leurs cavités , et qui sont constituées

par l'expansion du tissu osseux lui-même. Tous les os sont

sujets à cette maladie, qui cependant affecte de préférence

le tibia, le fémur, le crâne, le sternum, la clavicule, etc.

Le nombre , le volume et la consistance des exosloses sont

très-variables. Il ne s'en développe ordinairement qu'une

seule sur un os, mais plusieurs os peuvent être affectés à la

fois; rarement l'exostose dépasse le volume d'une noix ou
d'un petit œuf. Celles de volume énorme décrites par les

auteurs sont presque toutes des tumeurs d'une autre nature.

Le tissu osseux qui constitue la tumeur est le plus souvent

raréfié; lorsqu'il présente l'opacité de l'ivoire, on l'appelle

exostose éburnée.

Les causes de l'exostose sont très-mullipliées: elle peut

résulter d'une violence extérieure ( exostose traurnatique) ;

mais le plus souvent elle est l'effet d'un principe morbide

hitérieur ( exostose vénérienne, sa o/uleuse, cancéreuse,

scorbutique, dartreuse, etc. ). L'opinion la plus générale

est que l'exostose est le produit de l'inflammation des os;

son traitement est donc celui qui convient à l'inflammation

,

modifié par la lenteur des mouvements organiques dans le

tissu des os, et par la cause spécifique de l'inflammation.

Les anliphlogistiques simples conviennent donc à l'exostose

traurnatique; aux autres on opposera les traitements indi-

qués contre la syphilis, les scrofules, le cancer, etc. Mais

souvent la tumeur résiste au traitement médical , et réclame

l'emploi des moyens chirurgicaux , c'est-à-dire l'ablation au

moyen de la scie ou de la gouge et du maillet. Il ne faut

pas confondre l'exostose avec les tumeurs dues au gonflement

de la membrane fibreuse qui enveloppe les os ( voyez Pé-

riostose). D"^ Forget.

EXOTÉRIQUE. Voyez ÉsoxÉRrgBï.

EXOTHÈQUE (de l|to, en dehors, et Ow, bourse,

fourreau). Foî/ci Anthère.

EXOTIQUE (eu grec £$(<>tix6;, étranger). Ce mot,

particulièrement consacré à l'histoire naturelle , est l'opposé

à^ndigène, et s'applique à toute production étrangère au

pays où on l'emploie : ainsi , la plupart des plantes cultivées

dans les serres (les jardins botaniques, telles que les cierges,

les palmiers, etc., sont des productions exotiques, c'est-à-

dire apportées de climats plus ou moins éloignés. Billot.

EXPANSION, EXPANSIBILITÉ, FORCES EXPAN-
SIVES, etc. Ces termes dérivent tous du verbe expandere,

étendre, déployer, épanouir. La dilatabilité n'est qu'un

moindre degré d'expansion des corps , tandis que Vcxpan-

sibilité , en physique, désigne plus particulièrement l'état

aériforme ou vaporisé d'un corps. L'une comme l'autre ré-

sulte en général de l'action du calorique. L'expansion de

l'eau en ébullition, celle du naphte, de l'alcool, de l'éther,

de l'ammoniaque et autres fluides, éprouve d'autant plus

de raréfaction qu'ils sont exposés à une température plus

chaude. Les arômes des corps odorants sont d'autant plus

expansifs qu'ils ont plus de légèreté, de volatilité, comme
les huiles essentielles, etc. En général, les substances très-

hydrogénées sont très-expansives; l'hydrogène lui-même est

si léger, si raréfié, et contient tant cle calorique combiné,

qu'il est, par cette raison, le plus expansif de tous les gaz

connus. Il y a pareillement raréfaction, expansion, sous une

moindre pression; et par exemple, l'eau, l'alcool, entrent

en ébullition sur les hautes montagnes, à une température

inférieure à celle qu'il faut employer dans les profondes val-

lées. L'on doit mettre encore au nombre des causes d'expan-

sibilité la puissance centrifuge des corps on rotation sur eux-

mêmes. Ainsi, vers l'équatcur de notre planète l'cxpansi-



306 EXPANSION — EXPECTORATION
bilité doit être plus considérable, ou la gravitation bien

moindre que vers les pôles , indépendamment des différences

de température de ces contrées.

Après avoir considéré l'expansion de la lumière lancée par

les soleils, ou étoiles fixes, dans toute l'étendue des espaces,

quelques philosoplies ont cru pouvoir expliquer les grands

phénomènes de la nature par la loi de l'expansibilité , avec

autant de motifs plausibles que Newton en avait apportés

pour établir les lois de l'attraction . Afin de prévenir l'ob-

jection que tous les corps planétaires , en se livrant à celte

loi d'expansion , devraient se dissoudre dans l'immensité des

cieux, A z aï s, par exemple, établit , comme contre-poids,

que les expansibilités, ou tensions, se contre-balancent lé-

ciproquement, se contiennent entre leurs limites, et que la

lumière solaire (ou le (luide stellaire), frappant la surface

des planètes opaques, les bat, les condense avec tant de

force qu'il rebondit à angles droits vers les cieux, comme
ferait une balle élastique lancée avec vigueur contre le sol.

De là cette réaction égale à l'action ; de là compression an-

tagoniste à cette expansion; de là le système des compen-
sations. Mais cette prétendue explication universelle ne

peut rendre raison des phénomènes d'attraction géocentri(iuc

qui correspondent non au Tolurae, mais à la masse des

corps pesants.

En établissant la loi du développement successif ou de

la croissance chez tous les êtres vivants , la nature a rendu

eupansives leurs facultés pendant cette période d'existence,

comme elles diminuent, au contraire, dans l'âge de décrois-

sement , de la concentration ou du resserrement de la vie.

Plus la jeunesse est voisine de l'enfance
,
plus les pulsations

du cœur sont rapides, fortes
,
plus les organes s'étendent

,

se nourrissent promptement en tous sens. Comme de jeunes

et brillantes fleurs se déploient et s'épanouissent avec joie

aux premiers rayons de l'aurore , et au soleil du printemps

,

ainsi l'adolescence, l'enfance, sont tout en expansion. La

vivacité nativedu cœur pousse un sang bouillonnant jusqu'aux

extrémités capillaires des artères qui viennent s'épanouir vers

la périphérie du corps et le dilatent incessamment; la peau

alors est rouge , chaude , moite ; les pores sont ouveris , le

corps transpire et absorbe beaucoup , telle qu'une éponge

avide; aussi des exanthèmes , des efllorescences cutanées,

se manifestent fréquemment chez les enfants. L'ardente

jeunesse aspire au mouvement musculaire ; la gaieté, tous

les sentiments expansKs , déploient son moral non moins

qu'ils étendent ses organes. Elle se complaît dans les pensées

vastes , audacieuses ; son imagination impétueuse s'élance

au delà des bornes de l'univers visible : exaltée, illimitée

dans ses désirs, elle ne redoute ni crainte ni dangers; elle

ainie la guerre, les actes de valeur, de témérité; surtout dé-

vorée d'amour, elle s'épanouit dans ce sentiment délicieux

et se plonge dans l'abîme des voluptés. Ainsi , le teu vital et

cette première ivresse des années mettent en expansibilité

fonte l'organisation, rendent franc, ouvert, et impriment

un caractère loyal, magnanime.
Il y a aussi une grande différence d'expansibilité suivant

les constitutions et les sexes. La femme, comme on sait,

est beaucoup plus sensible que l'homme ; son système ner-

veux est éminemment expansible aux sentiments tendres

et affectueux; sa compassion pour les infortunés devient

même involontaire et toute spontanée
,
par cette sympatlre

innée , noble et touchant apanage de la plus aimable moit !

du genre htmiain. Les peuples du Nord n'ont pas non plus

cette sensibilité exaltabla d'un délicat Italien, d'un Français
vif et mobile, nourris d'aliments excitants. De même, l'in-

nocence rustique d'un pâtre ne développe que les affections

naïves d'un caractère simple , tandis que le citadin , éclairé

dès l'enfance par cette éducation exquise, laquelle sollicite

trop l'intelligence ou le jeu précoce des passions, épanouit

ou resserre ses affections, les déguise tantôt sous le vernis

d'une fausse politesse, tantôt exagère des émotions factices

que désavoue en secret un ctrur insensible et glacé.

Il est aussi des complexions chaudes, joviales, aimantes.

comme les hommes sanguins, qui reclierchent les plaisirs ds
la société , du jeu , de la table et du vin : bons vivants , sans

soucis, heureux épicuriens, amis de tout le monde, ils ani-

ment de leur bruyant babil les conversations. Ouverts , li-

béraux , obligeants
,
prenant feu d'abord , mais sans se pi-

quer de constance , ils aiment la vie , et se plaisent à com-
muniquer leur bonheur. Chez les bilieux , l'expansibilité

surtout est explosive , exaltée, fougueuse ; elle ne se répand

pas avec cette chaleur douce , uniforme , comme une atmos-

phère autour d'eux ; ce sont des bouffées violentes de coière,

et comme des détonations impétueuses d'Ajax ou d'A-

chille.

Il y a , du reste , deux ordres de pa s s i o n s ; les expan-

sives el\e^ concentrées. Parmi les premières, il faut compter

la joie , l'espérance , le désir, l'amour, la compassion , la

tendresse et la colère, bien que celle-ci inspire plutôt l'exal-

tât ioti que l'expansion. Parmi les concentrées sont

les alfcctions tristes, le chagrin, la haine et l'aversion,

l'antipathie , la répugnance ou le dégoût ; toutes les espèces

de craintes ou de frayeurs
,
qui resserrent la peau , refroidis-

sent l'extérieur du corps en refoulant la vie au dedans
; elles

font trembler les membres , relâchent les intestins , débilitent

le système musculaire, et éteignent plus ou moins la sensi-

bilité. On voit pourquoi les complexions chaudes sont plus

disposées aux affections expansives , et les tempéraments
mélancoliques, froids, sont réservés aux sentiments con-

centrés et tristes. On comprend aussi pourquoi les boissons

spiritueuses, les aliments excitants, prédisposent le corps à

l'expansibilité, etaddunt cornuapauperi. Peut-on ajouter

que les passions populaires , dans les révoltes ou les révolu-

tions, se transmetltent avec une singulière expansibilité,

ainsi que les sympathies dans les spectacles , ou les émotions,

soit de la tribune, soit du barreau. Enfin, tel est l'abus de

l'expansibilité dans le tourbillon du monde qu'elle peut

aller jusqu'à une sorte de fatuité folâtre , voltigeante, babil-

larde, d'une légèreté inconséquente et incorrigible. Cette

habitude contractée, qui met toutes les facultés en expan-

sion et en représentation extérieure, finit par rendre le

cœur et la tête vides de tous sentiments vrais , de toutes so-

lides pensées J.-J. Virey.

EXPECTAIVTE (Médecine). On désigne sous ce nom
la méthode qui consiste à observer la marche des maladies,

à les laisser se développer naturellement, et à n'intervenir

que lorsqu'on y est obhgé par la gravité des symptômes.

Cette méthode, opjiosée à celle que suit la médecine agis-

sante, présente de l'avantage dans certaines circonstances,

mais ne saurait être employée dans toutes les affections : il

est des cas oii elle pourrait avoir des résultats funestes. Gé-

néralement, on doit se borner à la médecine expectante,

dans les maladies aiguës et peu profondes, tendant à une
guérison spontanée. C'est surtout là qu'il faut se rappeler

ces mots d'Hippocrate : Medicus naturx minister et in-

terpres ; natune si non obtempérât, naiurœ non imperut.

EXPECTANTS. Voye-^ Chercheubs.

EXPECTORANTS, agents propres à faciliter l'ex-

pectoration Les plantes légèrement aromatiques, le ker-

mès minéral, la vapeur du succin, le chlore, et en

général lespréparationsdites 6écftig«esetpec<ora;e«,
sont des expectorants.

EXPECTORATION (Atex, hors, et pectm
, pec-

(oris, poitrine), fonction par laquelle les poumons etia

tracliée-artèrese débarrassentdes matières sécrétées par

les membranes qui tapissent les voies aériennes. L'expec-

toration est quelque chose déplus que le simple crache-

ment. Dans le crachement, il peut ne se trouver que de la

salive, et c'est même le cas le plus ordinaire, tandis que

dans l'expectoration, les liquides crachés, vulgairement

nommés cr ac h ai s , viennent de plus loin que la membrane

muqueuse de la bouche. L'expectoration a lieu dans les

rhumes, les catarrhes, les inflammations des poumons,

celles de la gorge, soit à l'état aigu, soit surfout à l'état

' chronique.
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EXPÉDITION (Droit). On norunie ainsi la copie

fxacte et litti'iale de la minute d'un titre ou d'une pièce,

délivrée par un offieier public. Les expéditions font foi de

ce qui est contenu aux acies, dont la représentation peut

néanmoins toujours être exigée par les personnes intéressées.

Lorsque le litre original n'existe plus, les premières expédi-

tions qui en ont été délivrées font la rnènie foi que ce titre

lui-même (Code Civil, 1335 ). Les notaires ont seuls le droit

de délivrer des expéditions des actes dont ils possèdent les

minutes; et les grefliers, celle îles jugements, des actes et

des procès-vei-baux dont le dépôt leur est conOé. Les

expéditions des actes notariés différent <Sei grosses , en

ce qu'elles ne sont pas revêtues de l'intilulé des lois, et par

suite n'emportent pas avec elles l'exécution parée. Les

notaires, qui ne peuvent contraindre à recevoir des expé-

ditions des actes passés devant eux, doivent toujours déli-

vrer celles qui leur sont demandées par les parties intéressées

en nom direct, par leurs héritiers ou ayant droit, sous peine

d'y être contraints, même par corps (Code de Procédure,

art. 839). Quant aux personnes étrangères à l'acte et qui n'y

Ijgurent pas, elles ne peuvent en obtenir expédition qu'en

vertu d'une autorisation judiciaire ou d'un jugement, qui

prend le nom de compulsoire. Les expéditions ne pea-

vent contenir plus de 25 lignes par page de moyen papier,

et plus de 30 lignes par page de grand papier, à peine de

5 fr. d'amende ; elles doivent contenir 15 syllabes à la ligne.

Les expéditions ne peuvent être faites que sur papier tim-

bré. Il ne peut être délivré deux actes à la suite l'un de

l'autre sur la même feuille. 11 n'est dû aucun droit d'enre-

gistrement sur les copies des actes qui doivent être enregis-

trés sur les minutes ou originaux : les copies collationnées

sont seules soumises à l'enregistrement. A. Husson.

EXPÉDITION (Contributions indirectes). Voyez

Boissons (Impôts sur les), et Douanes.

EXPÉDITION (Art militaire), opération d'armée,

d'une durée plus ou moins longue, mais ayant un but

déterminé et un motif combiné d'avance. Elle est dirigée

vers un but unique, auquel toutes les autres combinaisons

sont subordonnées, en ce sens qu'elles ne peuvent être

admises dans le calcul des événements que pour ce

qu'elles ont de tendant à l'objet' qu'on veut atteindre. Eu
effet, dès qu'on a un but d'action bien déterminé , il faut,

afln qu'il n'échappe pas, pouvoir y tendre avec la réunion

de tous les moyens qu'on possède, et sans en être dé-

tourné par des obstacles de la nature de ceux qu'on est

le maître d'éviter. Reniotis impedimenfis, hoc est cx-

peditus : telle est la vraie élymologie du mot expédition.

Souvent on lit dans les auteurs latins, et surtout dans César,

que le général d'armée, soit pour prévenir l'ennemi sur un
point, soit pour exécuter un coup de main rapide, a marché
expeditis legionibus ou cohorlibus (avec deslégions ou des

cohortes dégagées de tout embarras). Ces opérations étaient

de véritables expéditions rortantde la série des mouvements
ordinaires d'armées. Le mot est resté, mais l'application a

grandi. Aujouid'hui, pour qu'une opération militaire porte

le nom iVcxpédition, il ne sulfit plus qu'elle soit exécutée

par des troupes dégagées de bagages : une ou plusieurs

marches forcées peuvent être dans ce cas , sans sortir ce-

pendant de la série des combinaisons du plan de campagne,
ni avoir un but fmal délerminé d'avance, ou indépendant

des autres ; ces opérations sont alors plus exactement ap-

pelées des coups de main.

Dans l'enfance des nations, chez tous les peuples barbares

de l'Asie et de l'Europe, chez les Grecs, même chez les Ro-
mains, avant qu'ils eussent dos armées permanentes, presque
toutes les guerres ne furent que des expéditions successives,

dont chacune ne durait que l'étendue de la belle saison. Dès
qu'il y avait du fourrage dans les champs, on réunissait des
troupes, et on allait ravager les terres de son voisin, ou lui

prendre une ou deux villes, soit pour les piller ou les brûler,

soit pour les conserver. Au relour de l'autumne, chacun
njutrait cliei soi pour recommencer l'année suivante, <i une

trêve ou la paix ne venaient pas suspendre les dévastations

Longtemps après l'établissement des armées permanentes

chez les Romains, on retrouve encore des guerres d'expédi-

tions : celle de César dans les Gaules, jusqu'au moment
où les Gaulois réunirent enfin, mais malheureusement trop

lard, toutes leurs forces contre lui, sous les ordres de "Ver-

cingétorix, ne fut qu'une série d'expéditions contre des

peuples qu'il soumit isolément. L'établissement des Francs,

des Goths, des Lombards, et des autres barbares asiatiques

dans l'empire romain, amenèrent l'usage des guerres d'ex-

péditions , ou plutôt i! n'y en eut plus d'autres. L'esprit de

rapine et de brigandage cle ces Tatars de l'Occident, organisé

et favorisé par le régime l^dal, se dé|)loya tout ii son aise.

Chaque chef de brigands, iSfiépendant de droit de ses ca-

marades, et souvent même àe celui qui était le chef nominal

de tous, se livra sans contrainte à ses goûts de pillage envers

ses voisins et quelquefois envers les passants, sur les grands

chemins. On ne lit plus la guerre que pour cela. Nous voyons

en effet en France jusque sous Henri II, et en Allemagne

jusqu'au temps de la guerre de trente ans, licencier, après

chaque expédition, ou à chaque paix ou trêve partielle, les

troupes qui avaient servi, pour en lever des nouvelles à la

reprise des hostilités : c'est ce qu'on appelait dresser une
armée.

Depuis que le métier de la guerre, soumis h des règles

théoriques, est devenu une science; qu'on ne peut plus

avancer que méthodiquement et progressivement, et toujours

appuyé sur une base solide, les expéditions, qui sont des

mouvements excentriques, et demandent des précautions

spéciales, sont devenues bien moins fréquentes ; ce sont des

épisodes qui trouvent rarement place dans un plan bien coor-

donné; et il n'y a guère qu'une faute de l'ennemi qui puisse

y donner occasion. La conquête de la Franche-Comté
par Louis XIV fut une expédition mal préparé-e d'abord,

puisqu'elle pensa échouer, parce qu'aucun magasin n'avait

été préparé, mais qui réusait, parce que les combinaisons

militaires furent bonnes. Dans les guerres de la révolution

française, la conquête de la Hollande par Pichegru tut une

expédition bien combinée et bien exécutée, dont les résultats

changèrent à notre avantage le plan de la campagne sui-

vante. Pendant les campagnes d'Italie du gi'uéral lionapartei

celle qui fut résolue contre le pape, et qui finit par le traité

de Tolenlino, fut également une expédition qui nous délivra

do quelques moucherons bourdonnant à notre droite. De-

puis lors nous ne voyons plus dans l'ancien continent

d'autre expédition proprement dite que celle qui amena la

conquête d'Alger. Celle de Morée fut un épisode mélo-

dramatique, dégage uon pas de bagages et d'autres embarras

d'armée, mais de toute combinaison stratégique. Le guerre

d'Espagne en 1823 ne luo î»raît avoir été ni une guerre

ni une expédition; l'ensemble en fut une espèce de salmi-

gondis, où les mouvements militaires ne servirent qu'à don-

ner une couleur aux combinaisons diplomatiques, ou à cou-

vrir les défections achetées. [Nous parlerons ailleurs des ex-

péditions d'Ancône, en 1832; de Rome, en 1849; de

Grèce, en 1854.]

Une expédition, soit qu'elle précède ou commence une

guerre, soit qu'elle ait lieu au milieu des opérations d'une

campagne dont elle se détache, demande beaucoup de ré-

llexion, des combinaisons bien conçues, et des mojens bien

assurés; c'est, pour ainsi dire, une guerre ajoutée à une

guerre parce qu'elle exige des préparatifs d'action, de réus-

site et de conservation, indépendants de toutes chances qui

peuvent se présenter en dehors. Si elle précède ou com-

mence une guerre, il n'en faut pas moins que les moyens de

faire ou de contimier cette guerre soient préparés ou réunis,

indépendamment do l'expédition , et de manière non-seu-

lement à n'avoir besoin de disposer de rien de ce qui y

apparlieni, ce qui la ferait échouer, mais encore à pouvoir

l'appuyer et en assurer ie succès.

Une expédition faite pendant la dnrée d'une guerre, et

ipii se détache pour ainsi dire, au milieu des opérations
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d'une campagne, est beaucoup plus délicate et plus difficile

en elle-diéiiie : elle exige des conditions préalables, que le

liasard ne fait pas toujours naître, et dont même dans ce

cas In talent et l'adresse peuvent seuls proliter, en même

temps que la prudence les assure.

C' G. DE Vaudoncoi'bt.

EXPÉDITION NAVALE ou MARITIME, mission

spéciale donnée à des bâtiments de guerre, et qui doit être

remplie par des forces plus ou moins considérables. Ordi-

nairement cette expédition est une attaque imprévue contre

l'eunenii, soit pour débarquer des troupes sur une plage,

soit pour appuyer une demande en réparation d'insultes faites

i un pavillon ou à un consul , soit pour s'emparer d'un

convoi, soit enfin pour transporter une armée d'opérations.

On distingue de grandes expéditions, commes celles d'E-

gypte, de Saint-Domingue, etc.; de petites expéditions,

telles que celles de Duguay-Trouin à Rio-Janeiro, du

coKiniandant Gourheyre à Foulpoiute, de l'amiral Roussin 1

dans le Tage, etc. Quelquefois des forces navales partent

pour une expédition inconnue, c'est-à-dire que l'on a voulu I

tenir secrète. Dans ce cas, des instructions caclietées sont

remises au commandant de ïexpédition, avec ordre formel

de ne les ouvrir qu'en mer, à une hauteur déterminée. Ar-

rivé au point fixé, le commandant fait un procès-verbal de

l'ouverture des dépêches, qui le plus souvent doivent être

lues en conseil, et l'expédition prend la nouvelle direction

qui lui est indiquée. Merlin.

EXPÉDITIONNAIRE, employé en sous-ordre,

chargé dans les administrations publiques de recopier et

mettre au net la correspondance que les commis rédacteurslui

donnent à transcrire. L'étymologiedece mot indiqueassezla

nature du travail qu'on exige de cette classe ignorée et souf-

freteuse, en échange de la maigre pitance que lui alloue le

budget : expéditionnaire vient évidemment lïexpedire,

faire et faire vite. Le travail manuel, voilà le lot de l'expédi-

tionnaire; il écrit, ou plutôt il moule, il peint la pensée

d'autrui , et taille sa plume pendant qu'un autre cherche

une pensée, une expression. 11 copie d'instinct, comme le

bœuf laboure, parce qu'il est expéditionnaire, et que le but

de son existence est la copie. L'emploi d'expéditionnaire

est assez ordinairement le premier pas des jeunes débutants

dans la carrière administrative. Après un long surnumé-

rariat , cela semble tout«à-fait bon et confortable de toucher

12 ou 1,500 francs par an. Mais malheur à celui qu'une in-

trigue ministérielle ou sa capacité n'arrache pas bientôt de

ces bureaux ignorés, poudreux , où le travail fait concur-

rence aux presses autographiques! T. Tricolt.

En termes de commerce, expéditionnaire se dit de ce-

lui qui est chargé accidentellement par un autre de faire un

envoi de marchandises, ou de celui qui fait habituellement

des envois de marchandises, par terre ou par eau, pour le

compte d'autrui. On donnait autrelois ce nom à certains

banciuiers, établis en France, qui se chargeaient d'obtenir

en courde Rome, moyennant commission, les rescrits, bulles,

provisions, dispenses, etc., expéditions de la chancellerie

ou de la daterie, dont les Français pouvaient avoir besoin.

EXPÉRIEiVCE. Dans son acception philosophique la

plus rigoureuse, ce mot signifie la connaissance des laits

qui se manifestent ou se sont manifestés à nous, qui sont

tombés sous les regards de notre intelligence
, que nous

avons nous-mêmes en quelque sorte éprouvés. C'est ce

qu'indique le mot experiri, qui veut dire éprouver, et d'où

l'on a formé le mot expérience. Depuis que j'existe, le jour

a régulièrement succédé à la nuit. Telle substance m'a

nourri, telle autre m'a désaltéré
;

j'ai vu la terre produire

certains fruits, etc., etc.; mon esprit a acquis des connais-

sances; j'ai passé par des alternatives de peine et déplai-

sir
;
j'ai pris certaines déteriiiinalions, accompli certains

actes, etc., etc.: voilà le dom.iine de l'expérience.

On oppose ordinairement la raison à l'expérience, et

elle en est réellement distincte, quoique vivant toutes deux

dans rhoninic et concourant à lui donner toutes ses con-

naissances; car la raison et l'expérience, c'est tout l'en-

tendement humain. Si l'expérience nous donne la con-

naissance de certains faits, la raison nous permet de géné-

raliser les idées, nous révèle les rapports nécessaires et

toutes les conséquences qu'on en peut déduire; elle nous

révèle aussi les lois de la nature physique ou morale et

toutes leurs applications. Il y a donc en nous deux choses

bien distinctes, d'une part la connaissance des faits qui se

sont manifestésà nous, et que nous avons recueillis par nous-

mêmes; d'une autre part, les inductions que nous avons

tirées de ces faits, et au moyen desquelles nous avons si

prodigieusement agrandi le cercle étroit de nos connais-

sances individuelles. Comme on a remarqué entre ces deux

sortes d'acquisitions intellectuelles une différence essen-

tielle et profonde , on les a justement attribuées à deux

pouvoirs de l'esprit différents. On donne au premier le nom
inexpérience, au second celui de raison.

En séparant le domaine de l'expérience du domaine de

la raison, nous avons résolu la célèbre question de l'origine

des idées, qui a si longtemps divisé les philosophes et les

a partagés pour ainsi dire en deux camps, où l'on voit d'un

côté les partisans de l'expérience, de l'autre les partisans

des idées innées. Or, on entend par partisans de l'expé-

rience, ou philosophes empiriques , ceux qui veulent que

toutes nos idées nous soient acquises par le fait de l'expé-

rience seule, et qui regardent la raison comme une faculté

imaginaire, dont la supposition n'est nullement nécessaire

pour expliquer l'acquisition de nos connaissances.

Par vérités d'expérience on doit seulement entendre les

vérités relatives aux faits que l'expérience nous atteste; car
'

ce n'est point l'expérience qui nous donne par elle-même ces

I

vérités, ou, si l'on veut, la loi d'un fait ne contient point s»

i

loi, il y est contenu, puisqu'il n'en est que l'application.

La croyance à l'existence et à la stabilité de cette loi nous

est bien inspirée à l'occasion du fait, mais elle n'est pas la

croyance à ce fait, car le fait et la loi sont deux choses bien

distinctes.

Le mot expérience, dans la langue usuelle, a un sens bien

moins restreint que dans la langue philosophique. On en-

tend communément par expérience non-seulement la con-

naissance des faits qui se sont présentés à nous , mais en-

core toute l'instruction que nous avons pu en tirer au moyen

de l'induction. Mais on entend toujours par ce mot les con-

naisssances que l'on acquiert par soi-même. Ainsi, on dira

d'un homme qu'il a une grande expérience des affaires,

lorsqu'il lui en est beaucoup passé par les mains et qu'il les

a conduites habilement. 11 en est de même d'un homme
qui a voyagé, qui a examiné avec soin le caractère, les mœurs
des peuples qu'il a visités.

Qui mores tiontiDum mullorum TtJit et urbes;

on dira de lui qu'il connîit por expérience ce que les antres

n'ont appris que dans les livres. Bien souvent en elfet le

mot expérience est opposé au mot théorie, et se traduit

alors par celui de pratique. Ainsi, on dit d'un médecin

qu'il a beaucoup de pratique, c'est-à dire d'expérience, lors-

qu'il a pu observer et traiter par lui-même un grand nombre

de maladies. Dans le sens où nous prenons ici le mot ex-

périence, il ne suffit pas pour en acquérir d'avoir vu beau-

coup de faits. Il faut être doué jusqu'à un certain point de

l'esprit d'observation, il faut examiner les faits , les diffé-

rencier, les rassembler, remonter à leurs causes , en tirer

des inductions, s'élever aux conséquences qui sortent de

ces inductions, etc., si l'on veut acquérir cette instruction

réelle et applicable que l'on nomme expérience. Combien de

gens ont traversé la vie au milieu de faits nombreux bien

propres à leur donner d'utiles enseignements, qui, dominés

par leurs préjugés ou leurs passions, n'ont su retirer aucun

fruit de tous les événements auxquels ils ont assisté, et dont

on peut dire qu'ils ont beaucoup ru et rien appris!

Quand le mot expérience s'emploie d'une manière absolue,

il se prend alors dans un sent particulier et sert à désigner
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l'ex|)ériencequel'on acquiertsur la nature morale de l'homme

et sur le cours habituel des (événements dans la vie sociale.

Ainsi, l'on dit que les vieillards ont plus à^expérience que

les jeunes gens, parce que la longue carrière qu'ils ont par-

courue leur a permis de connaître un plus grand nombre
d'hommes, de les suivre dans la vie, de juger de leurs

actions et des motifs qui les ont lait agir, d'observer la dif-

férence des caractères, des penchants, des habitudes, et les

diverses conséquences auxquelles aboutissent les différentes

modifications de la nature humaine, etc., etc. Cette sorte

d'expérience
,
qu'on semble regarder comme IV^/)^rie«ce

proprement dite, est en effet la plus importante pour l'homme,

puisqu'elle lui enseigne à se conduire dans la vie et à se

garantir des écueils dont elle est semée. Mais si elle est

la plus importante, elle est aussi la plus difficile à ac-

qui'rir, eu raison des nombreuses causes d'erreur qui agis-

sent dans ce cas pour nous tromper. Si quelques hommes
parviennent à cette expérience si précieuse, ce n'est qu'après

avoir parcouru toute leur carrière au milieu des agitations

et des orages de la vie, après avoir été mille fois dupes

d'eux-mêmes et de leurs semblables, mille fois blessés

dans leurs affections, raille fois trompés dans leurs espé-

rances, et c'est au moment où ils ont acquis cette expérience

qui leur a coûté si cher, qu'elle leur devient inutile.

C.-M. Paffe.

EXPERT, EXPERTISE. Le mot expert vient du latin

expertus, habile, et s'emploie pour désigner celui qui est

d'une grande habileté dans son art, dans son métier, celui

qui a des connaissances spéciales telles, qu'on peut s'en

rapporter à son avis, quand il s'agit d'un cas douteux rentrant

dans sa spécialité. Dans les temps primitifs, les contestations

sur bien des matières devaient être naturellement portées

devant des experts : aussi trouvons-nous chez les Romains

des experts-arpenteurs, des experts-priseurs, dont le nom
seul indique les attributions. L'institution des experts s'est

maintenue jusqu'à nos jours, et nos lois ont réglé avec

soin la manière dont ils seraient choisis, Yexperlise à laquelle

ils devaient se livrer, et le rapport qui devait être le résultat

de cette expertise. Les experts sont choisis par les parties,

ou par les tribunaux, avec facilité aux parties d'en désigner

d'autres dans les trois jours
,
par déclaration faite au greffe.

Ils doivent être trois, à moins que les parties ne consentent

à ce qu'il soit procédé par un seul. Ils ne peuvent, quand
ils ont accepté la mission qui leur est attribuée, refuser de

la remplir. Ils peuvent être récusés par les parties, lorsqu'ils

sont nommé d'office, ou dans les cas où les témoins peu-

vent être reprochés. Ils prêtent le serment de remplir fidè-

lement leurs fonctions. Après s'être livrés au travail d'exa-

men qui leur a été confié, les experts procèdent à la rédac-

tion de leur rapport; ils ne doivent former qu'un avis, à la

pluralité des voix, mais ils peuvent néanmoins, en cas d'avis

difiérents, indiquer les motifs déterminant des différents

avis, sans faire connaître ceux qui les ont émis. L'avis des

experts ne fait point loi pour les juges, et si les résul-

tats d'une seconde expertise leur semblent nécessaires pour

éclairer leur conscience , ils peuvent l'ordonner. Mais le

plussouvent les tribunaux s'en rapportent au dire des experts,

dont ils ne font qu'homologuer, nous ne dirons pas la sen-

tence, les experts n'ayant point, comme les arbitres, le carac-

tère de lUges, mais l'opinion motivée.

EXPIATION. Ce mot signifie réparation, satisfaction

jtour unefaxUe. Si les .soufTrances qui .se manifestent dans

ce monde, sous des formes si variées, sont destinées à faire

accomplir la loi de l'expiation, cela présuppose quelque

grande altération dans la nature de l'homme, un vice ori-

ginel et primordial , résultat de la violation de quelque loi

de son existence. Il serait difficile de penser en effet que
l'homme, avec toutes ses misères et toutes ses passions,

avec ses sauvages instincts de destruction, fût ainsi sorti

des mains de son Créateur. Dans cet état de déchéance

et ne malheur, ne pouvant plus s'élever jusqu'à Dieu
,

tu fin dernière, la mort et d'éternelles douleurs eussent été

DICT. DE lA CO.NVEKS. — T. IX.

son partage, si l'expiation, loi d'amour et de miséricorde,

dont la forme typique est représentée par un Dieu lait

homme, mourant sur la croix pour le salut du monde, n'était

venue lui donner l'espérance de la réhabilitation et le moyen'

de reconquérir les destinées magniliiiues qui lui étaient

échappées, et même de plus belles encore. Par l'expiation,

la trace ou la souillure que le mal a laissée sur l'àme est

effacée , et l'harmonie est rétablie dans le monde moral

,

ou, pour parler théologiquement, la justice de Dieu est

satisfaite. Cependant, il ne suffit pas qu'il y ait souffrance

pour qu'il y ait expiation. Il faut que la volonté ac-

cepte la souffrance et l'accueille comme un bien, ou au

moins s'y résigne : telle est la doctrine catholique, telle était

aussi la doctrine de Platon. Il faut en outre que l'ème

habile un monde où l'expiation soit possible. Sur la terre

il n'y a pas de souffrances qui ne puissent être expiatoires,

parce que la justice de Dieu ne s'y exerce pas d'une ma-
nière définitive et absolue. La souffrance la moins volontaire

dans le principe peut devenir par la volonté du patient un

moyen de salut et de vie.

Dans les croyances catholiques, il y a un lieu autre que

la terre, qu'elles destment plus spécialement à l'expiation,

c'est le purgatoire : monde d'inexprimables souffrances,

mais qui cependant vaut mieux que celui-ci, car la certi-

tude du bonheur y remplace l'espérance.

C'est dans les Soirées de Saint-Pétersbourg qu'il faut

voir tout ce que le génie de leur auteur a jeté de lumière

sur celle importante matière, à l'aide des traditions uni-

verselles; comment il établit que l'idée d'une satisfaction

due à la justice de Dieu a existé chez tous les peuples, et

comment ceux-ci ont toujours admis en pratique la né-

cessité du sacrifice. Platon avait admirablement saisi et

développé le véritable caractère de l'expiation. On trouve

cette sublime doctrine exposée dans le Gorgias, avec des

données qu'on croirait empruntées au clirislianisme.

L'expiation
,

qui est une des grandes lois de l'ordre

moral, est aussi une des premières lois de l'ordre social. Elle

élève l'humanité vers le monde invisible, d'où émane toute

vie. Elle donne de sublimes accents de gémissement et

d'espérance à l'art, dont la mission est de faire aimer le

vrai par l'intermédiaire de la beauté. Elle soutient et con-

serve la société, qui sans elle irait bientôt se perdre dans

la dégradation de l'état sauvage, en réparant les ravages et

en effaçant les traces du désordre que le niril et le crime

,

sans cesse renaissants, y entraînent avec eux. Aussi est-ce

un devoir pour le pouvoir social de faire accomplir l'expia-

tion dans une certaine mesure ; de là l'origine et la nécessité

de la justice pénale. Il doit également protéger et favoriser

tout ce qui tend à l'accomplissement volontaire de cette loi,

ou au moins ne pas y mettre d'obstacles. Toute théorie,

toute législation, toute mesure gouvernementale qui affaiblit

ou entrave l'action de cette force organique de la société

,

attaque ou détruit celle-ci dans la même proportion. Il y a

donc plusieurs espèces d'expiations : l'expiation infligée di-

rectement par Dieu même sur l'humanité : c'est le travail
;

ce sont les maladies, les calamités et toutes les souffrances

auxquelles l'homme est exposé sur la terre ; l'expiation in-

fligée par le pourair social, dans l'intérêt et pour la conser-

vation de la société
;
puis enfin l'expiation volontaire, qui

se manifeste et s'accomplit par le sacrifice et l'abnégation

de soi-même, par les privations, les mortifications et les

durs travaux entrepris pour plaire à Dieu et servir l'huma-

nité.

EXPIATION (Fête de 1'), chez les Juifs. Elle se

célèbre le dixième jour du mois de tisri. Dieu ordonne

cette fête dans le Lévitique ( ch. xxni, v. 27 à 33 ). En ce

jour, le grand-prêtre confessait ses fautes, et, après plusieurs

cérémonies, il se soumettait à l'expiation, qui lavait le peuple

de ses péchés. On offrait ensuite un holocauste, et l'on ne

faisait aucune oeuvre servile. C'était le seul jour où le grand-

prêtre entrât dans le Sancla sanctorttm, le lieu le plus

saint du temple. Après s'être lavé, il se revêtait de vêtements

27
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de liii. 11 prenait un jeune taureau roux pour l'offrir en

expialion du |iéclié et un helier pour l'offrir en lioloeanste.

Le peuple lui présentait deux boucs et un bélier. Il eon-

duisait les deux boues à la porte du tabernacle, et jetait

un sort sur ces deux victimes, dont l'une était pour Dieu

ot l'autre devenait le bouc émissaire. Il sacriliait le pre-

mier ; il présentait l'aidrc tout vivant au Seigneur; il sacri-

fiait le jeune taureau pour lui et pour sa famille , et ces

deux sacrifices achevés, mettant ses mains sur la tête de

l'autre bouc, il confessait toutes les iniquités d'Israël; puis

il lançait ce bouc dans le désert. Aujourd'hui, les .luifs fer-

vents n'observent plus ces cérémonies , mais ils offrent un

coq pour victime, jeûnent du premier jour du mois au

dixième , i)rient beaucoup et ne mangent point ces jours-lA

de pain pélri par des mains chrétiennes.

Les Grecs et les Romains avaient aussi leurs expiations

,

accompagnées de diverses cérémonies. On en faisait pour les

villes comme pour les personnes coupables. Après que le

jeune Horace eut été absous par le peuple du meurtre de

sa sœur, il fut purifié par toutes les expiations que les lois

des pontifes avaient prescrites pour les meurtres involon-

taires. Lorsque les homicides étaient de haut rang, les rois

eux-mêmes ne dédaignaient pas de faire la cérémonie de

l'expiation.

EXPIRATION se dit, eu droit, du terme assigné pour

accomplir certaines formalilés conservatoires; l'expiration des

délais d'appel, c'est le jour où ces délais finissent. La con-

naissance de l'expiration du délai est d'une haute importance

dans la procédure, cl les interprétations auxquelles elle donne

quelquefois lieu atteslent combien il importe aux parties de

s'en préoccuper. En général, ni le premier ni le dernier jour

d'un délai ne sont comptés; c'est ce qu'on appelle le délai

franc. Quand les délais sont moindres d'un mois, et se comp-

tent [lar jour, \ejoiir terme, l'expiration en arrive le der-

nier jour franc; quand ils sont calculés par mois ou par an-

née, le quanlième leur sert de régulateur, sans que l'on

tienne compte du nombre de jours du mois ou de l'année; le

joui' de l'expiration estalors le lendemain du quantième de la

date du délai fixé. L'expiration se prolonge de vingt-quatre

heures lorsqu'elle tombe le dimanche ou un jour férié. Mais

cette règle n'est pas applicable aux longs délais,.dans laquelle

la jurisprudence n'accorde pas toujours le jour franc. L'expi-

ration , lorsque la partie intéressée à faire des actes conser-

vatoires de ses droits dans le temps indiqué a négligé l'ac-

complissement des formalités voulues, entraîne pour elle la

déchéance.
EXPIRATION! ( Physiologie). Voyez Inspiration.

EXPLICATIOIV se dit de l'action d'expliquer ou

plutôt de faire comprendre par une démonstralion claire

et nette une chose obscure, ambiguë : ainsi, l'on explique

une prophétie, un oracle, une énigme. On donne ordinai-

rement aussi ce nom au discours que fait un professeur après

sa dictée, pour en faciliter l'intelligence aux écoliers. L'habi-

tude de l'analyse, ou delà décomposition des choses qu'on

veut faire comprendre, est le principal moyen pour arriver

à expliquer facilement. Il se dit quelquefois de ce qui aide

à trouver la cause, le mulif d'une chose difficile à conce-

voir : Donner à quelqu'un ^explication d'un fait. Il s'en-

tend aussi d'une simple démonstralion , d'une énuuicralion

de détails : Vexplication delà sphère, explication anato-

mique. Ce mol, Blàtennes de b.avache, signifie, enfin, l'acte

par lequel on se disculpe d'un méfait, les raisons que l'on

donne à quelqu'un pour se justifier d'un tort dont on s'est

rendu coupable envers lui. Billot.

La prudence piesciit de savoir se borner à des explica-

tions et à des applic:il!nns suffisamment rationnelles dans

chaque ordre de connaissances humaines. Il n'appartient

qu'à une intelligence infinie et à une raison suprême de pou-

voir expliquer tous les faits visibles ou invisibles. L'esprit

linmain s'est évertué plus d'une fois à donner des explica-

tions universelles; de nos jours, il est bien moins hanJi,

malgré son penchant à s'aventurer dans ce genre de redier-
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ches. Il y a dans celte tendance de l'esiirit hiujialn à vouloir

tout expli(iuor un fait pratique très-important, en ce qu'il

donne des notions très-nettes des bornes assignées à la science

humaine, de la valeur relative des explications scientifiques

auxquelles on peut atteindre, et enfin, de l'existence certaine

d'une science divine et infinie, à laquelle l'esprit humain
voudrait et espère participer. L'aveu sincère de notre im-

puissance h tout expliquer nous conduit donc jusqu'aux li-

luiles du champ des faits de l'ordre de science, et nous fait

passer logiquement dans le champ des (ails de l'ordre de

foi et d'une espérance qui ne doit point être déçue.

L. Lâchent.

EXPLOIT, terme luililaire qui dérive du verbe expli-

carc. 11 est employé par Valére-Maxime et par .'Uartial dans

le sens de/Wcerc, faire. On entend par le molexploil, dans

son application générale, l'action d'une guerre mémorable,

d'une expédition ayant eu pour résultat la conquête ou la

soumission d'un pays. Les grandes opérations stratégiques

j

dont un peuple a été l'instrument, et dont le général d'armée

a été à la fois l'auteur et le chef, sont désignées sous le titre

générique tVexploits, lorsqu'elles ont été accompagnées de

grandes actions, de faits d'armes glorieux. La Grèce, Rome
et la France, Alexandre et César, Charlemagne et Napoléon,

embrassent à eux seuls tout ce que ce mot peut avoir d'é-

tendue, de noblesse et de grandeur. Dans le langage mili-

taire, il est rarement employé au singulier; il est pluspropre

à qualifier l'homme de guerre, en particulier, que la nation

elle-même, car pour celle-ci le mot technique serait plutôt

victoires ou, mieux encore peut-êre, conquêtes. On dit

en parlant d'un grand capitaine, qu'il fit ses premiers exploits

en Italie, en France, en Allemagne. Sicaru.

EXPLOIT. En droit , celle expression ne rappelle au-

cune idée d'héroïsme, mais le vulgaire procès-verbal dans

lequel un officier ministériel , un notaire dans ceitains cas

assez limités, un huissier dans à peu près tous les cas,

constate l'accomplissement d'un acte de son ministère dans

l'intérêt d'une partie. S'il faut s'en rapporter à l'étymologie,

les exploits procéduriers datent de loin, car le mot viendrait

de explacito (quitient aux plaids). Les actes par lesquels

on assignait les délenseurs s'appelaient des exploicts. Les

exploits des huissiers doivent être faits dans les formes légales

déterminées, sur papier timbré, et remis à la personne contre

laquelle ils sont dirigés ou à l'un des siens. Si un exploit est

déclaré nul par le fait d'un huissier, il pourra être condamné

aux frais de l'exploit, de la procédure annulée, sans pré-

judice des dommages-intérêts de la partie. Lesexploils d'exé-

cution des huissiers ont fait prendre le mot exploiter dans

le même sens que saisir, exécuter; par extension, on a dé-

signé par exploitable tout ce qui est susceptible d'être saisi

sur une partie et vendu au profit de l'autre.

Comment de ces exploits d'huissier, qui sont la ruine pour

ceux sur qui ils pleuvent, a-t-on fait le mot exploiter, pour

rendre l'idée de travail utile, fructueux, de rapport du sol?

Nous renonçons à le rechercher, à moins de supposer que

c'est par antiphrase que celle nouvelle signification s'est

formée. Vexploitation d'une propriété, d'une usine, c'est

sa mise en rapport. Par extension, lorsque l'on veut dési-

gner de grandes propriétés mises en culture, on dit :

les grandes exploitations, et on les oppose alors aux petites

exploitations ( voyez Cultire ).

EXPLOITATION. Voyez Exploit (en Droit ).

EXPLORATEUR, EXPLORATION ( du verbe latin

explurare, rechercher). La plupart des dictionnaires n'at-

laihent au qualificatif explorateur d'autre idée que celle

d'homme à la recherche de nouvelles et de renseignements.

Mais on étend surtout le mot exploration à l'action de faire

des découvertes en pays étranger pour en connaître l'éten-

due et les limites, le caractère et les mœurs de ses habitants

ses productions, etc.

L'exploration est aussi l'application immédiate ou médiate

de l'un ou de plusieurs de nos sens à la recherche de cer-

taines substances, de certaines propriétés, de certains phé-
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lioiuèiies. En médecine , l'exploration conslsle dans la pra-

tique des différents moyens à l'aide desquels on parvient à

la connaissance et à la détermination des maladies. Parmi

ces moyens, il faut mettre en première ligne l'ausculta-

tion, la percussion, la palpât ion et l'inspection. Les an-

ciens praticiens ignoraient vraisemblablement la plupart de

ces procédés, sans lesquels on ne peut avoir aucune certi-

tude sur l'existence et sur le degré d'un assez grand nombre
d'affections. Parmi les modernes, il en est encore beaucoup

qui les négligent ou ne les connaissent qu'imparfaitement

,

et dont le d iagnostic, vague et indécis, ne contribue pas

peu à fortifier cette opinion, déjà trop accréditée dans la

multitude, que la médecine est un art conjectural.

EXPLOSION (du latin explosio, dérivé (Vcxplodo, je

chasse ) se dit généralement et au propre du phénomène

par lequell'airestmisen mouvement d'une manière brusque

et violente; du moins n'est-ce qu'à ce subit déplacement

d'air qu'on peut rapporter la cause du son qui accompagne

toute explosion. L'inflammation de la poudre à canon est

la principale cause des explosions qui se passent communé-
ment sous nos yeux. Ce qu'on appelle proprement explosion

se compose de tous les phénomènes qui se passent au moment
où la poudre vient d'être mise en contact avec le feu, c'est-

à-dire une déton ation plus ou moins violente, accompa-

gnée do l'eftoit plus ou moins grand que la poudre a déve-

loppé autour d'elle au moment de sa combustion , et qui a

toujours pour but de vaincre une résistance quelconque.

L'idée attachée à toute espèce d'e.vplosion, quelle qu'en

soit la cause, comme celle d'un vo Ican, celle qui faitdé-

lonner un ou plusieurs gaz, ou autres corps .semblables,

placés dans de certaines conditions, cette idée doit toujours

réveiller en nous une analogie complète de phénomènes

avec ceux que développe l'inriamniation de la poudre à

canon comprimée , c'est-à-dire au moins une détonation et

le développement brusque et subit d'une plus ou moins

grande force. Kous disons détonation, parce que le déve-

loppement d'une force élastique , si subit et si grand qu'il

.. soit, n'est pas une explosion s'il n'est pas accompagné de

bruit, comme on le voit par la force qui soulève le piston

des machines à vapeur. Qu.uit à la détonation
,
qu'il ne

faut pas confondre avec le bruit en général, elle suppose

toujours le développement d'une force qui agit sur l'air,

puisqu'elle n'en est que l'effet et partant elle suppose

toujours explosion. Nous venons de parler de ce phénomène
considéré dans les volcans : il ne faut pas le confondre ici

avec le mot éruption, ou tout autre analogue, qui suppose

toujours une désunion départies, une rupture, tandis qu'il

n'y a ou qu'il ne peut y avoir que déplacement de ces mêmes
parties, de l'air, jiar e,\emple, dans l'explosion. L'éruption

est ordinairement accompagnée ou même précédée de

l'explosion, et peut continuer seule ensuite, à moins que les

entrailles du volcan ne contiennent les causes de nouvelles

explosions. Ce qu'on appelle le fracas du tonnerre n'est

qu'une longue explosion, ou plutôt qu'une suite de phéno-

mènes de ce genre qui se succèdent instantanément et sans

interruption.

Les explosions qui doivent le plus attirer l'attention sont

celles des chaudières à vapeur, à cause de la multiplicité

de ces appareils. M. Boutigny a recherché leurs causes dans

un phénomène qui se rattache àlacaléfactiondes liquides.

Si l'on suppose qu'une chaudière étant surchauffée, le métal

vienne à se refroidir brusquement, le liquide dès lors, faisant

contact avec lui, entre aussitôt en ébullition, produit d'in-

nombrables bulle.s de vapeur si le vase est ouvert , ou dé-

termine sur toutes les parois une pression considérable si

le vase est dos : cette vaporisation si soudaine serait, suivant

M. lioutigny, la cause de ces explosions terribles qui ont

déjà fait tant de victimes en Amérique et en Europe. M. liou-

tigny pense qu'on parviendrait à conjurer ces funestes

cataSIriiphes, l" si l'on maintenait les chaudières et les bouil-

leurs toujours remplis; 2° si l'on chauffait ces vai.sseaux gé-

nérateurs latéralement et non par le fond; 3" si l'on plaçait

— EXPONENTIEL 211

dans les chaudières des fragments anguleux de lames métal-

liques; et 4" si l'on avait la précaution de prévenir tout

refroidissement de leurs parois déimdées ou mises à sec.

A. Séguier, qui, lui aussi, a longtemps médité sur les causes

des explosions des machines à vapeur, et surtout de celles

des vaisseaux, s'est médiocrement attaché à en trouver le

remède ou le préservatif; il ne s'applique, le cas échéant,

qu'à rendre les explosions sans danger. Il pense qu'on ren-

drait les explosions à peu près insignifiantes si l'on fraction-

nait, dans un assez grand nombie de vases distincts et

presque isolés les uns des autres, soit la vapeur déjà for-

mée, soit l'eau destinée à la produire, et qu'on réduirait

ainsi le désastre aux proportions exiguës du premier vase

qui se rompt.

La formation de dépôts terreux adhérant aux chaudières

est aussi une cause d'explosion : lorsque ces dépôts ont ac-

quis une certaine épaisseur, la tille qu'ils recouvrent peut

rougir, par suite faire fendiller ces dépôts et mettre en con-

tact avec l'eau les parois métalliques portées au rouge. On
a donc le plus grand intérêt à éviter la formation de ces

dépôts. On y parvient en introduisant de temps eu temps

dans la chaudière une petite quantité d'argile bien lavée

et très-fine, ou de pommes de terre. On transforme ainsi

la croule dure dont nous venons de parler en une boue qui

n'adhère pas à la chaudière, s'enlève facilement, et n'otire

pas le même danger.

Une surcharge des soupapes de sûreté, ou une mau-
vaise construction des chaudières peut aussi donner lieu à

des explosions. 11 est rare cependant que l'épreuve exigée

par les règlements ne fasse pas découvrir les vices de cons-

truction. En effet, aux termes de la législation très-sage

de I8?3, aucune machine à vapeur, qu'elle soit de haute ou

de basse pression , n'est autorisée à fonctionner qu'après

avoir subi sans se rompre, de la part de la presse hydrau-

lique, l'épreuve d'une pression triple de celle que lui assigne

sa destination.

A l'égard des explosions de poudre, telles que celle de

Grenelle en 1791 et plus récemment celle d'Alger, à l'ar-

.senal de la Casbah , on a dit que
,
pour les rendre moins

terribles, il fallait emmagasiner la poudre, non dans des

châteaux forts, ce qui multiplie la commotion au point de

lui donner les proportions d'un tremhleinent de terre, mais

dans des pavillons à fondements et à parois médiocrement

solides; car alors le principal effet de la déflagration serait

d'emporter brusquement l'édifice entier, qui ne comporte

pour voisinage aucune maison habitée. On a d'ailleurs trouvé

un moyen, en lui-même fort simple, de conjurer de pa-

reilles explosions. 11 consiste à mêler à la poudre grenue et

tn'?s-explosive du charbon en poussière , lequel a pour

effet de rendre la déflagration beaucoup plus lente , isolée

çà et là, et seulement successive. M. Piobert est l'auteur de

ce prudent procédé, qui n'a qu'un inconvénient, c'est qu'on

est obligé de cribler la poudre lorsqu'on s'en sert ou qu'on

l'expédie. Il serait même plus convenable, car il y aurait

en cela plus de sécurité, de faire voyager la poudre avant

qu'on l'eût criblée.

L'explosion de la poudre est employée dans l'exploita-

tion des mines, des carrières, etc., et surtout à la guerre.

Dans ces derniers temps on a beaucoup parlé d'appareils

sous-marins destinés à fonctionner en mer coinme les fou r-

neaux de mines sur la terre.

Le mot explosion est parfois employé figurément pour

désigner l'expression énergique et subite d'une passion con-

centrée quelque temps dans le cœur de celui chez qui elle

se développe : on dit ainsi explosion de colère, de rage. Des

médecins ont parfois employé cette expression pour dési-

gner l'apparition brusque et inattendue sur un point quel-

conque d'une violente inflammation.

EXPONENTIEL (Calcul). Une quantité est dile

exponentielle quand elle renferme un ou plusieurs expo-

sants variables. Une équation exponentielle est celle où

l'inconnue enlre comme exjiosant. Le calcul des quantités

27.
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exiioiienlii'Ik't, île leurs ilifKrcnliellcs, elc, forme l'objet du
calcul csiioncntiel. Les premiers essais de ce calcul furent

publiés eu lG9j par Jean lîernoulli. Le ncirn i^cxpo-

nentiel lui a été donné par Leibnilz. licrnouili le noninialt

d'abord parcourant, » parce que, dit Montiicla, la quan-
tité exponentielle parcourt en quelque sorte tous les or-

dres; •< mais la dénomination leibnitzienne a prévalu. IJu

reste, le calcul exponentiel n'est qu'une brandie du calcul

différentiel.

Les quantités exponentielles et logaritbmiques ont entre

elles d'iutinies relations. Ainsi, en vertu des propriétés des

logarithmes, on peut indifféremment écrire y = «* ou
log. y =. X log. a. C'est par des transformations de ce

genre (|ue le calcul exponentiel rend de grands services dans

toutes les parties de l'analyse. E. SrF.RLiEDx.

EXPORTATION. L'exportation est la vente à l'étran-

ger des produits du sol ou (les manufactures ; on exporte

aussi , ou plutôt on transporte, les produits d'un autre sol

,

soit bruts, soit fabriqués, lorsque l'on trouve du profit à les

acheter pour les revendre, et à se constituer les pourvoyeurs

d'un pays, en y conduisant les marchandises achetées dans

un autre. C'est ce négoce, semblable à celui des commis-
sicmnaires et des courtiers, que l'on désigne sous la déno-

mination de commerce de transport. Ce commerce est une

source abondante de richesses : témoin les Pliéniciens et

Cartilage, dans l'antiquité; Venise, Gènes, Anvers, Bru-

ges, etc., et les villes banséatiques, au moyen âge; les Hol-
landais dans les temps modernes. Ceux-ci étaient les cour-

tiers de l'univers avant que la France et surtout l'Angleterre

eussent donné à leur commerce un essor dont les prodiges

ont décoré de tant de splendeur celte dernière [missance.

Les bénéfices que procure le débit au dehors des pro-

duits naturels ou aitiliciels du sol {commerce extcrieur di-

rect ) sont sans doute de grandes sources de richesse ; mais
ce qui (ait alOuer dans un pays les denrées et les valeurs

numériques qui les représentent, c'est l'industrie, qrii fait

de ce pays l'entrcpositaire, le fabricateur et le débitant au

meilleur marché des denrées de tous les pays; c'est ce mo-
nopole d'entrepôt, de fabrication et de débit qu'est parvenue

à s'assurer la Grande-Bretagne. L'évidence de ces avantages,

si bien attesti's par les faits, démontre l'erreur du préjugé,

encore subsistant, qui faisait consister la prospérité malé
rielle d'une nation dans la balance du commerce

,

c'est-à-dire dans l'excédant des exportations sur les im-
portations , ou des marchandises vendues au dehors sur

celles que l'on a achetées ailleurs pour les imporler au de-

dans : c'était supposer que toutes les denrées importées

étaient consommées dans le pays qui les achetait. Dans ce

cas, il est clair en effet que vendant peu et achetant beau-

coup, il ne pouvait s'enrichir. Telle est la position des pays

sans industrie à l'égard des pays où l'industrie a fait de

grands progrès. C'était la situation respective du Portugal et

de l'Angleterre depuis le traité de Mélliuen , en 1703; le

Portugal s'appauvrissait à la fois et par la vente sans con-

currence de ses vins, livrés au monopole anglais, et par

l'achat des marchandises anglaises, dont la fourniture au

Portugal était pour la Grande-Bretagne un privilège ex-

clusif. L'Espagne, qui avait tout sacrifié à l'exploitation de
ses mines d'Amérique, et dont l'industrie presque unique
élait l'extraction et la fourniture de l'or et de l'argent, se

trouvait dans une position à peu près analogue à l'égard des
nations industrieuses. Mais les contrées qui, comme autre-
fois Tyr, Carthage, Venise , Anvers, etc., et comme de nos
jours la Hollande et l'Anglolerrc, se sont constituées en
vastes entrepôts et en immenses ateliers de fabrication, s'en-

richissent évidemment autant par leurs importations que
par leurs exportations

,
puisqu'elles importent principale-

ment pour réexporter, et que le lucre tiré par leur industrie
de la conversion des matières premières importées en objets
manufacturés d'un grand débit, tels que les cotons, les soie-
ries, etc , est le plus puissant élément de leur richesse. La
balance du commerce n'est donc pas en réalité contre ces
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métropoles de l'industrie, lorsqu'elle .'(ignale des excédants
d'importations sur les exportations, dans les relations com-
merciales de l'une de ces méiropoles avec un autre pays

,

si le résultat total <lu commerce de la nation qui importe est

un bénéfice acquis par la manipulation , le transport et le

d( bit des produits importés.

Il n'est pas vrai non plus rpic l'intérêt d'une nation in-

dustrieuse doive la porter à comprimer ailleurs l'essor de
l'industrie. Longtemps aveuglée à cet égard par une cupi-

dité effrénée , l'Angleterre a enfin appris à ses dépens qu'oïl

ne vendait beaucoup qu'à ceux qui pouvaient beaucoup
acheter. Les perles énormes et les niécomjites (iésaslreux

du commerce anglais au Brésil , au Mexique et à Buénos-
Ayres, en IsJj et 182G, ont prouvé à nos voisins que les

(leuplcs sans iiulustrie et sans besoins étaient de mauvais
chalands, et qu'un grand débit se faisails non avec des na-

tions pauvres, mais avec des peuples riches. C'est ce que
démontrent assez d'ailleurs les rapports du commerce entre

la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis anglo-amé-

ricains. Ces deux pays , les plus riches et les plus indus-

trieux, sont cependant pour la France les déhoucliés les plus

avantageux. Ces faits suffiraient pour attester la loi provi-

dentielle, qui, en dotant les divers pays de productions va-

riées et d'aptitudes diverses pour les travaux de l'industrie,

a voulu que les échanges du commerce fussent autant de

moyens d'union, et non pas des brandons de disconle ; l'ava-

rice et l'avidité insatiables protestent seules contre celte loi.

L'économie politique nous apprend en même temps que si

l'exportation des produits accumulés par le commerce et

par l'industrie est une source féconde de richesses, c'est,

non pas l'accumulation, mais une heureuse répartition de
ces richesses, qui fait la prospérité d'un pays.

ACDKRT DE VirRY.

EXPOSANT , EXPOSANTE En termes de jurispru-

dence et d'administration , c'est celui, celle, qui expose un
fait, qui expose ses droits, ses vœux, dans une pétition, ou

quehiue autre acte. Dans le langage onlinaiie, on nomme
ainsi ceux qui exposent des ouvrages d'art

,
pour les sou-

mettre au jugement du public.

EXPOSANT {Algèbre), nombre qui, placé à la droite

et vers le haut d'une quantité, exprime la puissance à

laquelle elle doit être élevée : a-* indique la quatrième puis-

sance de a, ou le produit de (juatre facteurs égaux à a;
pareillement 3^ i quivaut à3X3X3X3X3ou 243. Autre-

fois a' s'exprimait par aa, a' par aaa , etc. C'est Des-
cartes qui eut l'heuieuse idée d'introduire dans l'écriture

algébrique l'élégante notation des exposants.

Le calcul des exposants est très-simple. Dans la multi-
plication, on ajoute les exposants d'une même lettre :

ainsi a^y.(f=aT; cela est évident puisqu'un produit se

compose de tous les facteurs que renferment le multipli-

cande et le multiplicateur; en général, o'n x o" = a"'-^".

De là découle immédiatement la règle des exposants dans la

division, règle que l'on exprime ainsi : a"' : C = a'" — ".

Dans le cas particulier où l'exposant du diviseur est égal

à celui du dividende , le quotient se présente sous la forme

a"; cette expression équivaut doncà l'unité, et l'exposant

zéro ne doit être regardé que comme un symbole rappelant

la division d'unequantilé par elle-i'ième. Dans le cas où l'ex-

posant du diviseur est plus grand que celui du dividende, si

on applique la règle, on trouve au quotient un exposant

négatif: or, en se reportant à la définition de l'exposant,

une telle expression ne saurait avoir aucun sens ; mais si

l'on tient seulement compte de son oi igine, on voit que a — ^,

par exemple, équivaut à -j, car on peut regarder a-'

comme le quotient de a' par o', ou de a^ par a~ , etc.

Pour élever une quantité affectée d'un exposant à une
puissance . il résulte des principes posés ci-dessus qu'il

suffit de multiplier l'exposanl par l'indice de la puissance :

{a™) " ^= a"". Pour extraire une racine d'un degré donné,
on devra donc suivre la marche inverse, c'est à-dire que



l'on aura : v/â'''
= a"T Si n divise exactement m, rien

de jilas simple; mais s'il en est autrement, nous sommes ,

conduits à la considération d'exposants Jractionnaires

,

dont l'interprétation doit donner lieu à des remarques ana-

logues à celles qu'amènent les exposants négatifs : al re-

présente simplement la racine cubique du carré de a.

On le voit, le calcul algébrique a singulièrement étendu i

l'emploi primitif des exposants : l'analyse considère égale-
!

ment des exposants irrationnels et même des exposants

imaginaires. E. Merlieux.
1

EXPOSÉ DES MOTIFS. On appelle ainsi l'énoncé des

raisons ou des motifs qui daerminent le pouvoir exécutif !

à proposer aux chambres législatives telle disposition, telle

mesure, telle loi. Quoique cette expression n'ait été employée

officiellement que depuis le Code Civil, la chose qu'elle ex- i

prime est aussi ancienne que la législation même. Dans les
j

plus anciens monuments législatifs nous trouvons la raison '

d'une loi a cûlé de ses dispositions. Un grand nombre de

nos anciennes ordonnances contiennent dans des préambules

les motifs généraux qui ont dicté leurs dispositions; et sou-

vent même, indépendamment de ces préambules, les motifs

particuliers des dispositions de détail sont exposés dans le

corps même de l'ordonnance, faisant en quelque sorte

partie des articles qu'ils expliquent. Toutefois, à mesure que

la législation a pris un caractère plus précis, on a fini par sé-

parer tout à fait les motifs des lois de leurs dispositions. Ces

motifs, au lieu d'être disséminés dans le corps des ordon-

nances, ont été exposés dans des discours ou rapports , et

l'on pourrait citer comme des modèles en ce genre les célè-

bres rapports de Turgot, et de remarquables discours aux

assemblées législatives. Dans l'Assemblée constituante et

dans les assemblées qui lui succédèrent jusqu'à l'an viii,

l'exposé des motifs résulte d'abord des discours et rapports

auxquels chaque disposition donnait lieu. Les décrets de ces

assemblées contenaient souvent des considéianls que l'on

peut regarder conmie l'exposé légal et officiel des motifs de

leurs décisions.

Lorsque, sous la constitution de l'an vin, le corps lé-

gislatif ne fut charge que de sanctionner ou de rejeter

les propositions qui lui étaient soumises , les projets de loi

lui étaient apportés au nom du tribunal par un orateur

qui en exposait les motifs dans un discours de présentation.

La plupart de ces discours sont l'œuvre de jurisconsultes

éminenis; ceux de Favard de Langlade ont conservé une

grande autorité. Cet exposé des motifs était ensuite soumis à

des commissions prises dans le sein du corps législatif, et les

rapporteurs proposaient l'adoption ou le rejet de la loi.

Sous le régime de la charte de 1814, l'exposé des mo-

tifs fut rédigé par le ministre qui présentait la loi et apporté

par lui aux chambres. Sous le gouvernenjent de Juillet les

chambres ayant l'initiative des projets de loi et des amen-

dements, l'exposé des motifs perdit de sa valeur, les vrais

motifs de la loi ou de certaines de ses dispositions pouvaient

aussi bien se trouver dans le rapport de la commission ou

résulter de la discussion même. Sous le régime républicain

les choses restèrent à peu prés dans le même état ; seule-

ment les rapports prirent peut êtle encore plus d'importance.

La constitution de 1852 ne parle pas d'exposés des motifs,

maisil en est parfois rédigé par les conseillers d'État chargés de

soutenir la loi présentée. Nous citerons entre autres la loi sur

la mort civile et la loisur les réformes douanières. Les com-
missions du corps législatif font aussi des rapports, et la loi

ne peut être ensuite que votée ou rejetée en entier; cepen-

dant des explications données dans la discussion peuvent en-

core venir éclairer la loi.

EXl'OSITlOiV, action par laquelle une chose est ex-

posée, mise en vue; état de la chose exjiosc'e: Vexposition
An sainl-.sacrcmenl, des reliques. Dans les beaux-arts, cj-/)o-

silion .se dit de fa manière dont un tableau se trouve placé

relati\euicnt au spectateur et à la lumière. Ainsi, un lalileau

est dans une bonne ou une mauvaise expusilion, suivant
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, qu'il est trop haut ou trop bas, ou bien quand il est trop

près ou trop éloigné de l'o'il du spectateur ; ou, enfin, quand

il est mal éclairé, soit qu'il ne reçoive pas assez de lumière,

soit qu'elle frappe dessus d'une façon inconvenante.

Exposition se dit aussi de la situation par rapport aux

vues et aux divers aspects du soleil : Ce palais est dans une

belle exposition; Vexposition de cette maison n'est pas

s;\]ne; exposition au nord, au midi. En termes de jardinage,

c'est la situation d'un endroit où le soleil donne : Un espa-

lier a besoin d'une bonne exposition.

Exposition est encore employé à propos des enfants

trouvés ou abandonnés par leurs parents qui ne veulent

ou ne peuvent pas les nourrir ; on dit qu'ils ont été exposée,

lorsqu'ils ont été placés dans les tours qui existent encore

dans bien des localités, pour les recevoir.

Exposition au figuré signifie narration, récit, déduction

d'un lait : il a fait Vexposition de cette affaire fort nette-

ment. Il veut dire aussi quelquefois explication, dévelop-

pement : VExposition de lafoi par Bossuet; une exposition

de principes. 11 .se prend en outre pour interprétation :

Vexposition du texte de l'Écriture; exposition httérale.

EXPOSITIO.X (nlMorique). On sait que Vexorde

est l'introduction, ou plutôt, comme le ditCicéron, l'a-

venue du discours. Vexposition remplit les mêmes fonc-

tions dans le poème dramatique. La première règle de

l'exposition est de bien faire connaître les personnages, celui

qui parle, celui à qui l'on parle et celui dont on parle, le

lieu 011 ils se trouvent, le temps où l'action commence. Boi-

leau a nettement formulé ce précepte de l'art dramatique :

Que dès les premiers vers l'action préparée.

Sans peine du sujet aplanisse l'enlrée.

Le sujet n'est jamais assez tôt expliijué;

Que le lieu de la scène y soil file et marqué.

Ce qui rend difficile l'exposition du poëme dramatique, c'est

qu'elle doit être en action, et qu'elle doit se produire si na-

turellement qu'il n'y ait pas même le soupçon de l'art. L'il-

lusion le veut ainsi. Les poètes tragiques grecs exposaient

généralement leurs sujets de la manière la plus simple et la

plus frappante. Eschyle , dans Les Emnénides, dans Les

Perses, dans Les sept Chefs devant Tkèbes,dans LesCoé-

phores, présente à l'ouverture de la scène des tableaux de

l'effet le plus théâtral. Sophocle ne montre pas moins de

génie dans ses expositions; VAntigone, VÉlectre, les deux

Œdipe, en sont des exemples admirables. Euripide est resté

inférieur à ses deux rivaux dans cette partie de l'art : son

IJippolyte, son Electre, son Héctibe, sa Médée, et quelques

autres de ses tragédies, pèchent sous le rapport de l'exposi-

tion. Cependant, plusieurs de ses ouvrages attestent qu'il

aurait pu exceller aussi dans la manière d'exposer. Quoi de

plus naturel et de plus touchant qu'Andromaque, prosternée

au pied d'un autel , ouvrant la scène en rappelant et en dé-

plorant ses malheurs ! Quoi de plus ingénieusement drama-

tique que le récit d'ÉlecIre, dans la tragédie d'0)f47e.' Cette

princesse est assise auprès du lit de son frère, endormi et

pour un moment délivré de ses remords ; elle verse des larmes

et se retrace, depuis Tantale jusqu'à Oreste, tous les désastres

de sa famille, tous les crimes do ses parents. Ces expositions

sont encore surpassées par celle de VIphiginie en Aulide

du même poète : celle-ci a le double mérite d'être en senti-

ments et enr.tableaux ; on peut en juger par la belle imitation

que Racine nous en a laissée.

Les grands maîtres de la scène française rivalisent

quelquefois avec les anciens pour la beauté et le naturel de

leurs expositions : Corneille , dr.ns Le Cid, dans La Mort de

Pompée, dans Othon, a donné de beaux modèles à imiter.

On cite avec adiniratiou l'exposition du Ba/nici de Racine,

exposition si heureuse, si claire, malgré tous les détails

nécessaires dont elle est chargée. Celle à^Athalie est pleine

de la grandeur et de la majesté du sujet. Le théâtre de Vol-

taire fournit aussi de nombreux exemples lïexpositions , no-

tamment dans Hrutus, dans Mérope, et dans Semiramis.

Les principes de l'exposition sont les mêmes pour la co-
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niédie. C'est dans notre Molitre (in'il faut en clicrclier les

plus parfaits modèles. Il n'y arien, dans aucune langue, ii

opposer à l'esposilion du Tartufe, à c;elle du Misanthrope

,

et surtout à celle du Malade imaginaire.

Dans une œuvre dramatique, si le sujet est grand, s'il est

connu, le poète peut entrer tout d'un coup en matière; mais

si les héros de la pièce sont nouveaux pour les spectateurs,

il faut dérouler dès les premiers vers leurs différents inté-

rêts, etc., et cependant tâcher d'éviter d'être long ou obscur.

Le génie de Corneille lui-même n'a pas toujours su triom-

pher de ce genre de difficulté : l'exposition de sa Rodocjune

est regardée comme la plus froide, la plus pénible et la

plus obscure de notre théâtre. Champacnac.

EXPOSITION ( Peine de 1'). Cette peine avait été em-
pruntée par notre Code Pénal à la {législation des temps pas-

sés. Les condamnés aux travaux forcés et à la réclu-
sion la subissaient, enchaînés pendant une heure à un po-

teau, sur un échafaud, cl maintenus souvent par un car-
can, au-dessus <iuquel on lisait leurs noms et les motifs de

leur condamnation. Celait à la suite de l'exposition que le

bourreau flétrissait de la marque les condamnés aux tra-

vaux forcés ; la marque fut abolie sous Louis-Philippe, en 1S32,

et la cour d'assises put dispenser de la peine de l'expo-

sition le condaiûné aux travaux forcés à temps ou à la ré-

clusion qui n'était pas en état de récidive, à l'exclusion des

faussaires. L'exposition ne devait en outre jamais être ap-

pliquée aux mineurs au-dessous de dix-huit ans ni aux sep-

tuagénaires. Un décret du gouvernement provisoire a aboli

l'exposition publique. C'est une réforme que nos mœurs ré-

clamaient depuis longtemps, car le cynisme qu'affectaient la

plupart de ceux qui subissaient celte peine était loin d'être

un salulaire exemple, non plus que les injurts que leur pro-

diguait la foule.

EXPOSITION DES BEAUX-ARTS, ou SALON.
Les artistes de l'ancienne Grèce exposaient leurs ouvrages en

public pour connaître le jugement que l'on en portail ; mais

cet usage ne fut pas repris en Italie , à l'époque de la renais-

sance. Depuis, quelques académies ont fait des expositions

partielles, peu nombreuses el souvent irrégulières. La France

même avait anciennement une exposition annuelle, où le

pubhc était appelé à voir les tableaux des élèves qui avaient

concouru pour le grand prix de Rome. Elle se faisait dans

une des salles de l'Académie, et souvent dans une autre salle

on pouvait en même temps voir plusieurs des morceaux de

réception des membres de l'Académie royale de peinture. Une
autre exposition, que quelques personnes peuvent encore

avoir vue dans leur jeunesse , était celle que l'Académie de

Saint-Luc faisait faire, à la place Daupbine , le jour de l'.-is-

cension. Elle se composait uniquement des productions de

ses membres
,
qui , comme on le sait , étaient les peintres

non reçus à l'Académie royale , soit qu'ils n'eussent pas assez

de talent, soit qu'ils' n'eussent pas voulu s'y présenter,

comme M i g n a rd
,
qui refusa d'en faire partie pour n'être

pas dominé par Le Brun, alors premier peintre, et l'un de
ses fondateurs les plus influents.

Ces expositions n'avaient pas assez de magnificence , assez

de noblesse pour attirer l'attention du public. Mansart,
surintendant et ordonnateur général des bâtiments du roi

,

et protecteur de l'Académie , voulut faire quelque chose de
digne du règne de Louis XIV. Il pnposa donc au roi de
profiter delà vaste galerie du Louvre, entièrement vide
alors pour faire une exposition générale des tableaux , sta-

tues et bustes, faits par les membres de l'Académie royale

de peinture, ainsi que des modèles ou autres objets curieux

inventés par des membres de l'Académie des sciences. C'est

dans la dernière année du dix-septième siècle, au mois de sep-

tembre 1699, qu'eut lieu celte première et magnifique expo-
sition. La galerie du Louvre, longue de 227 toises, parut

trop vaste; on y établit deux cloisons, qui en réduisirent

la longueur à 115 toises : cette partie fut passagèrement
décorée et meublée de riches objets, de belles tapisseries

,

de tableaux et de statues de l'époque. Les portraits du roi
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et ilu dauphin s'y trouvaient placés à l'entrée, sur une estrade
couverte d'un tapis

, et surmontés par un grand dais de ve-
lours vert, avec des galons et des crépines d'or et d'argent.

Il est bon de faire remarquer qu'au lieu de disséminer,
comme à présent , les tableaux d'un même artiste

, on avait

eu soin , au contraire, de les réunir , de sorte que chacun
d'eux occupait une ou deux travéesr Au milieu de la galerie

élait une petite statue équestre du roi
, par Girardon ; c'était

le modèle de celle que l'on venait d'inaugurer sur la place

Vendôme; il se trouve maintenant à Dresde, dans le

Trésor.

Sans entrer dans de longs détails sur les objets les plus mar-
quants de cette exposition, qu'il nous soit permis au moins
de rappeler qu'on y vit la Descente de Croix et Jesus-

Chrisl chassant les vendeurs du temple parJouvcnet;

le portrait de M""" Dacier
,
par M"" Clieron ; celui de Boilcau,

par Bonis. Il s'y trouvait aussi des estampes fort belles.

Une seconde exposition publiqueeut lieu en 170'( , à l'oc-

casion de la naissance du duc de Bretagne, l'ainé des petits-

fils de Louis XIV. Une troisième lut faite en 1727; mais ce

n'est qu'à partir de 1737 que les expositions eurent lieu

régulièrement chaque année, jusqu'en 1751 : alors elles fu-

rent réduites aux années impaires. Ces expositions ne du-

raient qu'un mois. 11 fallait être de l'Académie pour avoir le

droit d'y présenter ses ouvrages, et le total des objets de

peinture, sculpture ou gravure n'était guère que de 150

environ. En 1780 le salon ne contenait encore que 300
objets; mais en 179t, première année oii le privilège de l'A-

cadémie se trouva aboli, le salon offrit 800 articles. Depuis,

ce nombre a augmenté jusqu'à 1,200 et 1500; et quoique

depuis les expositions soient redevenues annuelles, elles

dépassèrent pourtant le chiffre de 3,500 morceaux. En 1848

elles atteignirent même le nombre de 5,180 morceaux de

peinture, sculpture, dessin, architecture, aquarelles, gra-

vures et lithographies. Lois de la dernière exposition, en

1852 , ce nombre était retombé à 1,757.

Dcchesne aîné.

Des règlements particuliers régissent les expositions des

beaux arts; la Convention nationale s'en occupa, et sur la

proposition de David elle institua un jury.

La composition du jury chargé d'admettre les tableaux à

l'exposition, et contre lequel s'élevaient chaque année de

nombreuses protestations , a souvent varié. Sous la monar-

chie elle fut du domaine du pouvoir exécutif; en IS'iS les

artistes eux-mêmes furent appelés à nommer le jury, et les

noms des membres qui le composèrent attestèrent que cette

élection avait été faite avec une grande intelligence : quinze

peintres, onze sculpteurs, cinq graveurs, cinq arcliitecles et

quatre lithographes composèrentce jury, dont la mission se

horna cette année-là à placer seulement les tableaux qu'il

n'avait pas mission d'examiner. Aujourd'hui le jury d'ad-

mission est composé moitié de membres nommés à l'é-

lection , moitié de membres choisis par l'adminislratiuu;

les artistes qui ont déjà exposé y élisent cinq peintres, trois

sculpteurs, un graveur, un graveur en médailles et dix ar-

chitectes. Le jury d'admission statue maintenant sur le

mérite des œuvres exposées et sur les récompenses à leur dé-

cerner. Lerèglement de 1850 portait que les membres de

l'Institut, les grands prix de Rome, les artistes décorés et

ceux auxquels avaient été décernées en récompense des mé-

dailles de première et de seconde classe exposaient de droit

leurs tableaux, sans être astreints à les soumettre à l'examen

du jury; le règlement de 1852 n'attribue plus cette immunité

qu'aux membres do l'Institut et aux artistes décorés.

EXPOSITION DES PRODUITS DE L'INDUS-
TRIE. C'est à notre première révolution qu'est due l'ins-

titution des expositions industrielles, qui a passé depuis par

tant de phases différentes. Elle se produisit dès i'abord sous

une forme bien modeste; trois jours seulement, trois des

cinq jours complémentaires de l'an vi (179S), lui furent

consacrés. L'exposition avait lieu au Champ de iMai-s : on y

compla 1 10 exposants, 23 récompenses y furent distribuées.
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En l'an ix l'exposition a lieu aussi dans les jours com-

pli^jnenlaires ; elle est installée au Louvre, dure six jours,

et compte 229 exposants ; SO récompenses y sont distribuées.

En 1802 (an x) nouvelle exposition, également lixéeaux

jours complémentaires : celle-ci, installée au Louvre comme

la précédente, compte 540 exposants, auxquels 254 récom-

penses sont décernées.

En 1806 , à la même époque, ouverture de la quatrième

exposition des produits de l'industrie nationale ; l'exposition

se tient sur l'esplanade des Invalides , et dure vingt-quatre

jours; 1,422 exposants, 610 récompenses.

De 1806 à 1819; les expositions disparaissent les guerres

qui vont finir à Waterloo ont enlevé les bras à l'industrie,

l'ocaipatiou étrangère a découragé les industriels; mais en

tSl'J la cinquième exposition a lieu, et cette fois elle a les

proportions d'un grand événement, préparé de longue main.

Elle ouvre au Louvre le 25 août, jour de la Saint-Louis,

dure trente-cinq jours, compte 1,662 exposants, et voit dis-

Irilme, 809 récompenses.

A partir de ce moment les expositions deviennent pério-

diques , elles doivent avoir lieu tous les quatre ans.

En 1823 sixième exposition; elle se tient au Louvre,

le 25 aoiit, dure cinquante jours, compte 1,642 exposants,

1,091 récompenses.

Le l'^'' août 1827 septième exposition, toujours au Lou-
vre; elle dure deux mois, compte 1,695 exposants et 1,254

récompenses.

Les agitations, les commotions qui suivirent la révolution

de 1830 firent ajourner l'exposition à l'année 1834, et désor-

mais il devait y en avoir une tous les cinq ans. Cette fois

les vastes salles du Louvre ne suffisent plus à contenir les

produilsexposés; elle eu! lieu place delà Concorde, où quatre

pavillonsavaientélé élevés pour la recevoir : 2,447 exposants

et 1,785 récompenses attestèrent le développement que pre-

nait alors l'industrie française. O iverte le Jour de la fête du
roi, le l*^' ma, l'exposition de 1834 dura deux mois, comme
la précédente.

La neuvième exposition commença le l*^"^ mai 1S39, et

dura également deux mois : on lui affecta des constructions

provisoires, qui furent élevées au milieu du grand carré de^

Cbamps-Élysées, où se sont tenues toutes les expositions

subséquentes : elle compte 3,281 exposants, auxquels il est

accordé 2,305 récompenses.

Le l" mai 1844 s'ouvre la dixième exposition, durant

deux mois : 3,960 exposants, 3,?53 récompenses.

Le 1"'' juin 1849 s'ouvre la onzième, dur«e fixée à deux
mois, prolongée de quelques jours : 4,532 exposants, 3,738

réco'.npenses. 82 départements , r,\lgérie , une colonie y
sont représentés. Comme dans toutes les précédentes , Paris

et le département de la Seine y occupent la plus large place.

En 1844 ils compta'ent 2,233 exposants; en 1819 ils en

comptaient 2,885. Les produits agricoles , les bestiaux sont

admis à cette exposition, qu'on appelle exposition des pro-
duits de t'agriciilturc et de ^industrie.

Exposons maintenant le mécanisme administratif des ex-

positions des produits de l'industrie française à celte der-

nière date de 1849.

Ceux qui ont l'intention d'envoyer des produits à l'expo-

sition doivent les soumettre à une commission déparle-

mentale
, choisie par les préfets, et qui prononce l'admission

ou le rejet de ces produits. De plus, ou a attribué depuis
1848 aux membres des conmiissions départementales le

soin de faire des rapports écrits sur les services rendus à
l'agriculture et à l'industrie par des eliefs d'exploitation, des
contre-maitres, îles ouvriers et des journaliers. Arrivés à
Paris , les produits en .sont soumis à l'examen il'une com-
mission centrale , ciDupnsée de 32 membres, et constituée

en douze comités. Les membres de celle couimision étaient

désignés |iar le ministre du commerce. Enfin, unejury central

de 62 menjbres, également nommés par le ministre du com-
merce, et divisé en 10 seition^ ou conuiu'ssions, prononce
sur le mérite des produit<, et propose les récompenses à dé-
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cenier. Ces récompenses sont de diverses classes : 1° La
médaille d'or, 2° la médaille d'argent , 3° la médaille de

bronze, 4° la mention honorable. Elles sont distribuées par

le chef du pouvoir exécutif, ainsi que les croix d'Honneur,

qui par le fait viennent augmenter le nombre des récom-

penses proposées par le jury.

Comme nous l'avons vu , l'idée des expositions est jus-

qu'en 1849 exclusivement nationale. L'exposition française

n'appelle que les produits français, et réciproquement celles

des autres pays ne songent qu'à leurs produits.

L'exemple de la France a en elfet profité à l'étranger.

La Russie a eu ses expositions : en 1829, à Saint-Péters-

bourg; en 1831 et 1835, à Moscou; en 1839, à Saint-Pé-

tersbourg;en 1843, à Moscou;en 1848, à Saint-Pétersbourg;

en 1852, àKief; à Moscou, en 1853. La Belgique aeu de son

coté trois grandesexpositions industrielles : en 1835, 1841,

et 1847. A cette dernière on a compté près de 2,000 in-

dustriels.

Vienne a eu trois expositions : la première, en 1835, com-
prenant 594exposants; la seconde, en 1840,encomptait732,

et la troisième, en 1845, occupant 48 salles des vastes bâti-

ments de l'École polytechnique , et à laquelle ont participé

1,865 exposants.

Berlin a donné asile, en 1844, à l'exposition industrielle

de l'association douanière allemande connue sous le nom
de Zollverein; 3,200 industriels y ont pris part.

L'Espagne , le Piémont , la Suisse ont aussi tenté de leur

côté des expositions.

La pensée de convier dans un même lieu les industries de
tous les pays a été émise, elle a germé ; mais comme toutes

les idées qui prennent naissance en France ( celle d'une

exposition universelle de l'industrie a été revendiquée par des

Français), il lui faut traverser la Manche pour être comprise,

adoptée
,
pour passer de la théorie à la pratique. Aussi bien,

les idées de libre échange, qui gagnent de plus en plus

d'influence en Angleterre, sont-elles trop en harmonie avec

cette pensée pour ne pas rechercher avec empressement la

sanction qu'elles espèrent y rencontrer.

La reine d'Angleterre convoque à Londres une exposition

universelle , dont le résultat sera de taire embrasser d'un

seul coup d'oeil l'état où sont parvenus les arts et l'indus-

trie de l'homme. Une commission royale, placée sous la pré-

sidence du prince Albert, est instituée; les présidents des

grandes sociétés savantes et artistiques, des professeurs dis-

tingués, les principaux conseillers privés delà couronne,
les hommes d'État les plus connus dans les diverses opi-

nions qui se partagent le pariement, font partie de cette

commission préparatoire. Un concours est ouvert pour la

construction d'un vaste palais, que l'on appela depuis Palais

de Cristal, où viendront s'étaler les articles fabriqués, les

produits agricoles de toutes les nations du monde, et ce

palais sort de terre , s'élève et .se termine avec une prodi-

gieuse rapidité ; un concours est ouvert pour le modèle des

médailles à décerner aux exposants; le modèle proposé par

un graveur français est couronné, et par une courtoisie

toute de bon goût, la commission royale fait graver la mé-
daille par des artistes français : les récompenses seront de

trois classes: la grande médaille de brome, la médaille

de bronze moyenne, la mention honorable.

Un jury , dont les membres .seront nommés par 25 puis-

sances de l'Europe, de l'.-Vsie, de l'Amérique appelées à

concourir à l'exposition universelle, prononcera sur le

mérite des produits. 36 jurés français, et 26 suppléants,

désignés par le ministre de l'agi iculture et du commerce,
vont prendre part aux délibérations de ce mémorable congrès,

où siègent réunis en jury général au nom des peuples civi-

lisés 314 repré.scnlants de l'industrie, des sciences et des

arls. Ce grand jury est divisé lui-même en 30 sections,

dont quatre sont présidées par des jurés français. Les pré-

sidents de ces 30 sections forment un con.seil des [uésidenls,

composé autant que possible de jurés anglais et de jurés

étrangers en nombre égal de part et d'autre , et dont la
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mission est de tracer les règles qui doivent guider les juges

do clia(|ue section.

Le mode de nomination des jurés diffère selon les pays
;

en France, c'est le pouvoir exécutif qui les désigne ; ailleurs,

leurnomination est réglée d'une manière'variable par les

gouvernements ; en Angleterre, les villes qui font des envois

considérables à l'exposition dressent des listes de candidats,

sur lesquelles la commission royale elioisit les jurés.

Les produits exposés sont importés et exportés en fran-

chise de douane; ils ne sont acceptés que lorsqu'ils ont été

acceptés ou envoyés par les commissions ou jurys des pays

de provenance. En France, c'est le jury central de l'exposi-

tion de 1849 qui accepte ou rejette les produits présentés

pour le Palais de Cristal. La France est l'objet des préve-

nances les plus grandes de la part de la Grande-Bretagne,

qu'elle a si longtemps combattue sur les champs de ba-

taille, et qu'elle vient combattre pacifiquement aujour-

d'hui dans le champ clos de l'industrie : un espace de plus

9,000 mètres est accordé à nos produits , et quelques diffi-

cultés soulevées par le rétrécissement <le cet espace pour les

besoins de la circulation générale sont prompteraent aplanies.

Enfin , l'exposition universelle est ouverte , par la reine

Victoria, le l""' mai 1851.Jusqu'en 1834, dans nos expositions

françaises, les produits avaient été répartis , à peuprèssans
classilicalion , en quatre pavillons différents; depuis, on les

divisa en quatre classes, qui furent réparties en quatre ga-

leries affectées à chacune de ces classes. En Angleterre, ils

furent exposés ensemble, sous une classification générale

qui échappait à l'œil
,
puisque chaque nation avait son quar-

tier à part. Sur 18,000 exposants, l'Angleterre en compta

9734, et la France, qui venait en seconde ligne, 1,760,

l'Angleterre obtint 79 grandes médailles, 1,265 médailles de

2' classe, et 2,089 mentions honorables ; la France, 57 grandes

médailles, 622 de seconde classe , et 1,050 mentions ho-

norables. Nous avions remporté là une grande victoire in-

dustrielle, car les récompenses de premier ordre étaient

pour nous de 30 pour 1,000 exposants, tandis que les

autres pays, la Suisse exceptée, ne les avaient obtenus que

dans la proportion de 8 sur 1,000.

A l'exposition universelle de Londres succédèrent d'au-

tres expositions universelles, qui eurent un retentissement

moindre : celle de Dublin , ouverte en mai 1853 , et pour

laquelle Londres donna 1,250,000 Ir. ; celle de New-York,
ouverte en 1853, etc. Enfin, bien qu'elle aitélé toute spéciale,

nous devons classer parmi celles (|ue fit naître la pensée

exécutée à Londres l'exposition universelle des beaux-arts

que la Belgique provoqua à Bruxelles en août 1851.

La France ne pouvait pas demeurer en arrière du grand

mouvement qui avait pris naissance dans son sein. L'ex-

position périodique de l'indiutrie nationale devait avoir lieu

en 1854 : un décret du 8 mars 1853 en agrandit le caractère,

etfixaaul'"'mai 1855 l'ouverture d'une exposition universelle

des produits agricoles et industriels de tous les peuples. Un
décret postérieur confondit encore dans cette exposition celle

des beaux-arts qui avait lieu annuellement à Paris, et créa

ainsi une'exposition universelle des produits agricoles, indus-

triels, et des heaux-arts. Une commission de 37 membres,
présidée par le prince Napoléon Bonaparte, et dont, par un
décret spécial, l'ambassadeur d'Angleterre à Paris, lord

Cowley, a été appelé à faire partie, est chargée de la direc-

tion el de la surveillance de cette exposition.

Un palais de l'industrie, remplaçant les misérables cons-

tructions éphémères que l'on a vues tour à tour, s'élève aux
Champs-Elysées, au milieu du carré .Marigny, sur une im-
mense étendue. Il formera un rectangle parfait ; la salle, que
surmonteront des galeries suspendues, couvrira un espace de
trois hectares; el déjà l'on se plaint de l'exiguïté de ce mo-
nument, auquel on est obligé d'ajouter des appendices pour

qu'il puisse .satisfaire aux exigences de l'institution.

EXPRESSION 'de latin expression forme de ex, de,

hors, etpremo, presser). Considéré comme ternie oratoire,

ce mot désigne la manière d'exprimer ce qu'on veut dire, le

choix de termes plus ou moins heureux auxquels on a recours

pour rendre sa pensée. Il y a des expressions élégantes, clini.

sies, furies , nobles, vives , hardies ; il y en a de basses , de
triviales et de populaires. '

En algèbre , l'expression d'une quantité est sa valeur re-

présentée sous une forme algébrique. Ainsi , une équati oq
n'est autre chose que l'énoncé de l'égalité de deux expres-

sions différentes d'une même quantité.

Le même mot est pris pour la représentation plus ou

moins énergique des passions , el, dans un sens plus gé-

néral, pour la sensation produite en nous par divers phéno-

mènes moraux ou physiques, par diverses peintures de

choses ou systèmes de choses, plus ou moins vivement

animées. L'expression tient surtout au visage, aux yeux,

ces miroirs de l'âme, comme on les a appelés, à la p h y sio-

n m i e ; le geste, les habitudes, les airs de tête contribuent

aussi à l'expression. 11 n'est d'ailleurs aucune espèce de

physionomie , si indifférente qu'elle soit en apparence, dans

laquelle ne se retrouve l'expression d'un caractère pailicu-

lier. Mais si l'on considère les hommes sous l'influence d'une

passion quelconque, pour peu que cette passion soit intense,

la physionomie du plus stupide prend alors un tel aspect

qu'il est impossible de s'y méprendre.

L'expression est singulièrement modifiée dans l'état de

maladie ; elle peut souvent alors donner d'utiles renseigne-

ments à l'homme de l'art qui sait tenir compte des indices

fournis par le décubitus , le Jacies , etc.

EXPRESSION (Technologie). C'est une espèce de fil

-

t ration aidée d'une force mécanique. On l'emploie prin-

cipalement pour se procurer les sucs des végétaux frais et

les huiles végétales onctueuses. Elle s'exécute au moyen
d'une presse à vis et de plaques de bois, de fer ou d'étain.

L'objet à presser est préalablement battu , moulu ou écrasé.

On l'enferme ensuite dans un sac ,
qui ne doit pas être trop

plein , et qu'on introduit entre les plaleairx de la presse. Les

meilleurs sacs sont ceux de toile de crin , ou de canevas en-

fermé dans la toile de crin. Les sacs de toile de chanvre ou

de laine sont sujets à communiquer aux sucs végétaux un

goût désagréable. La pression doit être d'abord modérée,

et on doit l'augmenter graduellement. Les végétaux destinés

à cette opération doivent être tout frais et séparés de toute

impureté. En général, il convient de les exprimer aussitôt

après qu'ils ont été écrasés, car cette opération les dispose

à la fermentation ; mais les fruits aigrelets donnent une plus

grande quantité de suc et d'une meilleure qualité quand on

les laisse pendant quelques heures, et dans de certains cas

pendant quelques jours, dans un vase de bois ou de terre

,

après avoir été écrasés. A quelques végétaux qui ne sont

pas assez juteux, il est nécessaire d'ajouter un peu d'eau.

Les oranges et les cilr ons doivent être pelés , car leur peau

contient une grande quantité d'huile essentielle qui se mê-
lerait au suc. Lhuile , de son côté, peut être obtenue séparé-

ment en l'exprimant avec les doigts sur un morceau de verre.

On se sert de plaques de fer pour les semences onctueuses
;

et on a l'usage non-seulement de chauffer les plaques,

mais de faire chauffer même les semences écrasées dans une

marmite placée sur un feu doux, après les avoir arrosées

avec de l'eau , ou mieux en dirigeant dessus de l'eau à l'étal

de vapeur, parce que de cette manière on obtient un plus

grand produit, el que l'huile est plus limpide. Mais comme
les huiles obienues par ce moyen sont plus disposées à la

rancidité, cette partie du procédé doit être quelquefois

écartée. Pelocze père.

EXPRESSION [Beaux-arts). L'expression est le ré-

sumé de l'effet <les parties d'un tout vivant : ce mot s'entend

aussi du mode employé pour rendre sensible a d'autres

l'impression que l'on a leçue. Il existe une corrélation par-

faite entre les mouvements de l'àme et du corps ,
dans lélat

normal de l'être usant de ses faculté.^ Ces deux espères de

mouvements consécutifs ont trois phases distinctes , selon

l'état du moi, quand ils sont produits. Dans la condition

moyenne, ils sont excentriques et doux, Us se comportcnl
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concentriquement dans la faiblesse, source des affections

tristes ; ils passent de la concentration à l'excentration forcée

lorsque le nwi se trouve surexcité, et deviennent violents

dans cette catégorie. Quel que soit l'instant delà passion , le

geste qui en découle suit constamment une direction ana-

logue. Ainsi , les muscles et les extrémités s'éloignent de la

ligne médiane, dans l'excentration de la volonté; ils s'en

rapproclient dans l'impulsion contraire.

D'après ce principe, la fréquence d'une mCme passion

amène une habitude corporelle offrant matériellement l'ex-

pression ordinaire de chaque être , son caractère perma-

nent. Le jeu des diverses parties du corps dénote, au

moment même, l'apparition passagère d'une expression ac-

cidentelle. Il suffit pour se convaincre de ces vérités d'exa-

miner une série d'actes vitaux. Dans la crainte se déve-

loppant en nous, ne voit-on pas les pieds et les mains se

rapprocher du tronc pour le préservcj contre toute atteinte

nuisible, avec une vitesse égale à la rapidité de conception

de l'esprit pressenlant le danger? Dans cet état de l'âme

s'amoindrissant afin d'offrir le moins de surface possible, ne

trouve-t-on pas une similitude frappante avec l'action per-

ceptive de l'individu concentrant tous ses moyens moraux
de résistance ? Si l'on met en parallèle de cet exemple celui

que l'on peut tirer de la vue d'un homme exalté par un

bonheur fortuit à lui survenu , l'on reconnaîtra la concor-

dance existant entre sa pensée l'emporlant en dehors de

ses habitudes, et le geste excentrique involontaire s'élançant

arec elle. Dans ce cas, le rire, la dil.italion des narines,

l'afflux du sang à la périphérie , le jeu rapide des extrémités

tant supérieures qu'inférieures, ne témoigne t-il pas haute-

tement en faveur de ce principe constitutif de corrélation

du moral et du physique? Les nuances les plus délicates ne

sont pas moins saisissables en les parcourant avec justesse.

La prétendue objection soulevée en montrant l'hypocrisie

déjouant l'œil de l'observateur par une grande réserve dans

l'extériorité vient confirmer au contraire nos assertions , en

rendant hommage à cette loi d'analogie, puisque, pour

cacher l'ctat réel de l'âme, on se croit obligé de maîtriser

une pantomme délatrice. Du reste , il est facile de s'assitrer

de la du|dicité par l'effet de la contrainte des muscles de la

face et de ceux dn l'économie tout entière; car l'expression

ne réside pas seulement sur la face, où l'àme se relléte avec

le plus de clarté; l'âme est partout.

Les extrémités ont une physionomie non moins expressive :

la main supplie, ordonne, menace; le dédain, la fermeté,

l'impatience apparaissent dans le pied : il souffre dans le

marbre de Laocoon autant que le tronc de cette admirable

statue. Subdivisez encore ces fractions, et chaque parcelle

aura son expression locale. C'est ainsi que selon nous on
peut mettre sur la voie des recherches à suivre pour ma-
térialiser avec le crayon ou le ciseau ce qui d'abord semblait

appartenir au domaine exclusif de l'abstraction. Si le peintre

reporte sur la toile, ou si le sculpteur lait sortir de l'argile

les formes senties, les linéaments caractéristiques incrustés

par la passion sur les trails de l'homme, la copie aura la si-

gnification morale de l'original.

Il ne suffit pas dans un ouvrage où se rencontrent plu-

sieurs groupes que l'expression individuelle soit juste; il

faut encore qu'elle soit judicieusement appropriée à l'ex-

pression de la pensée dominante. Cerles, l'art ne doit pas

négliger les oppositions taisant valoir l'ensemble de la com-
position; mais cependant on ne peut y introduire des ca-

ractères dont l'aspect deviendrait choquant par inoppor-

tunilé. J.-B. Delestre.

EXPRESSION (fftisiqiie). C'est une qualité par la-

quelle le musicien sent vivement et rend avec énergie loiilcs

les idées qu'il doit rendre et tous les sentiments (pi'il doit

exprimer. Il y a une expression de composition et une
d'exécution, et c'est de leur concours que résidle l'eflot

musical. Le compositeur doit bien connaître et sentir l'ellct

de tous les caractères , afin de porter exaclemcnl celui qu'il

choisit au degré qui lui convient. Il <loit rendre par la mé-
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lodie le ton dont s'expriment les sentiments qu'il veut repré-

senter; il doit pourtant bien se garder en cela d'imiter la

déclamation théâtrale, mais la voix de la nature parlant sans

affectation. Quant à l'harmonie, il évitera soigneusement

de couvrir le son principal dans la combinaison des accords ;

il subordonnera tous ses accompagnements à la partie chan-

tante; partout il rendra présent et sensible l'enchaînement

des modulations , et fera servir la basse et son harmonie à
déterminer le lieu de chaque passage dans le mode, afin qu'on

n'entende jamais un intervalle ou un trait de chant sans

sentir en même temps son rapport avec le tout. Une obser-

vation que le compositeur ne doit pas négliger, c'est que
plus l'harmonie est recherchée, moins le mouvement doit

être vif, afin que l'esprit ait le temps de saisir la marche
des dissonnances et le rapide enchaînement des modulations.

A.-L. MiLLiN, de rinstiiut.

EX PROFESSO, locution adverbiale et toute latine,

qui vient de la préposition ex et du participe passé du verbe

profileri, en français annoncer pxibliqncment
,
promettre,

pj-ofisser: Traiter un sujet ex pro/esso, c'est donc le traiter

sans mystère, sans dissimulation, à fond, d'une manière

complète , avec toute la science et l'autorité convena-

bles.

EXPROPRIATION. On entend par ce mot un acte

de dépossession des biens d'un débiteur, lesquels sont

vendus au profit d'un créancier. L'expropriation est tou-

jours considérée comme forcée, suivant le Code Civil, qui

détermine longuement la nature des biens dont le créancier

peut poursuivre l'expropriation , ainsi que la manière de

procéder à leur vente forcée. Les lois sur la procédure éta-

blissent l'ordre et la distribution à suivre dans la répartition

du prix de ces biens entre les créanciers ,
quand il y en a

plusieurs. On peut poursuivre l'expropriation, 1° des biens

immobiliers et de leurs accessoires réputés immeubles, ap-

partenant en propriété au débiteur; 2° de l'usufruit appar-

tenant au débiteur, sur les biens de même nature. Toute-

fois, si le débiteur justifie par baux authentiques que le

revenu net et libre de ses immeubles pen<lant une année
suffit pour le payement de la dette en capital , intérêts et

frais compris, et s'il en offre la délégation au créancier, les

juges peuvent suspendre la poursuite, sauf à la reprendre

s'il survient quelque opposition ou obstacle au payement. Ce
n'est qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire, pour

une dette certaine et liquide, qu'on peut poursuivre la vente

forcée des immeubles. Si la dette est en espèces non liqui-

dées, la poursuite est valable, mais l'adjudication ne pourra

être faite qn'après la liquidation. Ce n'est qu'après que la

signification du transport a été faite au débiteur que le ces-

sionnaire d'un titre exécutoire peut poursuivre l'expro-

priation. La poursuite peut se faire en vertu d'un jugement

provisoire ou définitif, exécutoire par provision, nonobstant

appel ; mais l'adjudication ne peut se faire qu'après un ju-

gement définitif en deniier ressort, ou passé en force de

cho.se jugée. Un jugement rendu par défaut durant le délai

de l'opposition ne peut autoriser la poursuite.

On ne peut opérer de poursuite en expropriation d'im-

meubles .sans qu'elle ait été , au préalable
,
précédée d'un

commandement de payer, fait à la diligence et requête du
créancier à la personne du débiteur ou à son domicile.

Toutefois, la part indivise d'un cohéritier dans les immeu-
bles d'une succession ne peut être mise en vente par ses

créanciers personnels avant le partage ou la licilalion
,

qu'ils provoquent s'ils le jugent convenable, ou dans laquelle

ils ont le droit d'intervenir. On ne peut avant la discussion

du mobilier mettre en vente les immeubles d'un mineur,

même émancipé, ou d'un interdit. La discussion du mobdier

n'est pas requise avant l'expropriation des iumieubles oos-

sédés par indivis entre im majeur et un mineur ou interdit

si la dette leur est commune , ni dans le cas oii les poursuites

auraient élé commencées contre un majeur ou avant l'in-

terdiction. On poursuit contre le mari débiteur seul

,

((uoique la femme suit obliaéi: à la dette, l'expropriation des
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iiniiie ililcs (\m font partie de la coiimninauté. L'expropria-

tion lies iinmeubles de la femme qui ne sont poiiil entrés

en cn.nniiinauté se poursuit confre le mari et la femme, la-

quelle jieut (Ire autorisée en justice, au refus du mari de

procéder avec elle, ou si le mari est mineur. Ce n'est que

dans le cas d'insuffisance des biens qui lui sont liypo-

tliéqués que le créancier peut poursuivre la vente de ccu;t

qui ne le lui sont pas.

On ne peut proNoquer que successivement la vente forcée

de biens situés dans divers arrondissements, à moins qu'ils

ne fassent partie d'une même exploitation. Celle vente se

fait dans le tribunal du ressort duquel dépend le clief-lieu

de l'exploitation, ou, à défaut de dief-lien, la partie de biens

qui, d'après la matrice du rôle, est d'un jilus grand revenu.

Si les biens bjpotbéqnés au créancier et ceux non liypo-

tliéqués, ou les biens situés dans divers arrondisse:nents,

font partie d'une seule et même exploitation, la vente des

uns et des autres se poursuit ensemble si le débiteur le re-

quiert; et s'il y a lieu, ventilation se fait du prix de

l'adjudication. Une poursuite en expropriation d'immeubles

ne peut d'ailleurs jamais être annulée sous prétexte que le

créancier l'aurait commencée pour une somme plus forte

que celle qui lui est due. liii.LOT.

Tels sont les principes posés par le Code Civil en ma-
tière d'expropriation forcée. Quant aux règles à suivre, aux

formalités à observer, elles sont longuement développées

dans le Code de Procédure civile, titres XII etXTIT, articles

C73 à 805. Ces dispositions exigent : 1° un commandement
du créancier visé par le maire du lien on il a été signifié,

commandement qui doit être renouvelé an bout de quatre-

vingt-dix jours s'il n'a pas été suivi d'elfct; 2° la .saisie

immobilière, trenle jours aiuès ce connnandement ;
3" la

dénonciation de la saisie immobilière on saisie dans les

quinze jours qui suivent la clôture du procès-verbal qui

en est dressé; 4" la transcription de la saisie et de sa dé-

nonciation au bureau des liypotlièques , dans les quinze jours

au plus tard de celle dénonciation ;
5" dépôt au greffe

,
par

le poursuivant, dans les vingt jours au plus tard après la

transcription, du caliier des charges; G" dans les huit jours

de ce dépôt, sommalion au saisi de prendre communicalion

du caliier des charges; pareille sommalion aux créanciers

liypotliécaires ;
7" u-.ention de celte notification dans les

huit jours du dernier exploit la constatant au bureau des

lijpotlièques; 8" publication et lecture du caliier des charges

à l'audience, trente jours au plus tôt et quarante jours au

pins tard après le dépôt de ce cahier; 'J° adjudication dans

les trente jours au plus tôt et les soii.aute jours au plus

fard de la publication du cahier des charges; 10° insertion

dans un journal légalement désigné quarante jours au plus tôt

et vingt jours au plus tard avant l'adjudication; 11° remise

de l'adjudication, s'il y a lieu, par jugement rendu sur la

demande du poursuivant, du saisi ou d'un créancier inscrit,

et dans ce cas adjudication nouvelle dans les quinze jours

au plus tôt et les soixaate jours au plus tard , une insertion

huit jours à l'avance; 12° enfin, enchère, et s'il ne se pré-

sente pas d'enchérisseurs, le poursuivant est déclaré adjudi-

cataire pour la mise à prix.

Le décret qui a institué, en 1852, des sociétés de crédit

foncier a prescrit, quant à ces sociétés, un mode plus ex-

péditif, moins compliqué d'expropriation, relaté dans les

articles 32 à 42. En cas de non payement d'une annuité,

il y a lieu ;i poursuivre le payement d'un immeuble. Un com-

mandement transcrit au bureau des hypothèques, six in-

sertions pendant les six semaines qui suivent celte trans-

cription dans les journaux légalement désignés h cet effet,

deux appositions d'affiches à quinze jours d'intervalle, avec

dénonciation aux débiteurs et aux créanciers inscrits, et,

enfin , vente aux enchères devant le tribunal du lien quinze

jours après l'accomplissement de cette formalité , voilà

comment a lieu l'expropriation en matière de crédit fon-

cier. Le tribunal peut sur la requête de la société de crédit

foncier, par un ii:^',eincnt non susceptible d'appel, ordonner

la vente dans les études des notaires du canton ou del'arroil-

dissemenl, ou devant un autre tribunal.

Outre l'expropriation forcée par suite de saisie immobi-
lière, la loi reconnaît un autre mode il'exproprialion, dans
lequel la dépossession est motivée par des raisons d'un intérêt

plus général , c'est Vexproprùilion pour cuvse d'utililé
pul/lujiic. L'État veut construire un palais, une route, un
chemin de 1er; un déparlement veul ouvrir une voie de
grande communicalion

;
une commune veut faire prolonger

une rue : si l'emplacement destiné ii ce palais, à ces voies de
communicalion, appartient à des particuliers, l'Klat a le droit

de les exproprier, moyennant une juste et préalable indem-
nité, et après que l'ulililé publique a été légalement cons-
tatée. Les lois du 8 mars isio, 7 juillel 183:(, et 3 mai 1841
ont d'abord régi la inalière; aujourd'hui les deux premières

sont abrogées. Aux tcinies de la loi, du 3 mai 1841, il ne
peut être procédé, soit par l'Élut, soit par les départements,

soit par les communes, qu'en vertu d'une loi ou d'un décret

pour les moins impoitants, à de grands travaux d'utilité

publique ; cette loi ou ce décret ne peut être rendu qu'après

une enquête administrative; il en est de même pour les

chemins vicinaux dont le tracé a été approuvé par les con-

seils généraux et dont un arrêté préfectoral détermine l'ou-

verture; une enquête administrative doit accompagner la

produclion des plans. Les tribunaux prononcent l'expro-

priation pour ulililé publique des terrains, bâtiments compris

dans le périmètre des travaux à faire : l'assignation à trois

jours aux propriétaires de comparaître devant le tribunal

énonce la somme offerte; le tribunal détermine la somme à

consigner pour la garantie du propriétaire; si le propriétaire

n'accepte pas les olfres qui lui sont faites, il est renvoyé
devant un jury d'expropriation , dont les membres sont

désignés chaque année par les conseils généraux : l'exproprié

fait soutenir ses prétentions devant le jury d'expropriation,

dirigé par un magistrat de l'ordre judiciaire; ce jury est

composé de douze membres ; il vole souverainement , à la

simple majorité , son président ayant voix prépondérante en
cas de partage, le chiffre de l'indemnité à allouer en faveur

des propriétaires, fermiers, locataires, usagers expropriés. Si

l'indemnité fixée n'était ni acquittée, ni consignée dans les

six mois de la décision du jury, les intérêts courraient de

plein droit à l'expiralion de ce délai, lin certains cas l'expro-

priation donne aux expro|irié.4 lé droit d'exiger de l'adminis-

tration l'acquisition totale des immeubles qu'elle frappe. A
P.iris, en vertu d'un décret du 26 mars 1832, l'administration

a la faculté de comprendre la totalité des immeubles atteints

lorsqu'elle juge que les parties restantes ne sont pas d'une

étendue ou d'une forme qui permette d'y élever des construc-

tions salubres. lille peut pareillement comprendre dans l'ex-

propriation des immeubles en dehors des alignements, lors-

que leur acquisition est nécessaire pour la suppression d'an-

ciennes voies publiqnesjugées inutiles. Les parcellesde terrain

acquises en dehors des alignements et non susceptibles de

recevoir des constructions salubres sont réunies aux pro-

priétés contiguës, soit à l'amiable, soit par l'expropriation de

ces propriétés. Une loi de 1845 a décidé que l'État peut expro-

prier pour cause d'ulilité publique des canaux concédés à des

compagnies. Cette loi ditermine le mode de procéder pour

arriver à faire fixer dans ce cas, par un jury spécial, le prit

à rembourser pour les actions de jouissance de ces canaux.

EXPIJITIOX. ro;/c; Cii\c-:iejient.

EXPL'LSION ( du latin expulsio, formé de ex, hors,

et pello, je pousse ), action par laquelle on est chassé d'un

lieu, mis dehors. En termes de pratique, il se dit de l'ac-

tion par laquelle on est chassé d'un lieu où on n'a pas droit

de reeter, d'un bien dont on était en possession et où on

n'a plus droit de rester. Si un locataire s'obstine à rester

dans une maison dont le bail est fini on ré.silié, on procède à

son expulsion, en verlu d'un jugement et avec les agents

de la force publique. Les lois sur les étrangers donnent

en général aux gouvernements le droit de les expulser du

territoire où ils se sont réfugiés, et on n'a jamais tant use
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partout de<;e'te faculté que dans ces derniers temps, malgré

l'exemple de l'Angleterre
,
qui s'est obstinée à laisser une

graniie liberté chez elle aux réfugies politiques, en dépit des

réclamations des puissances continentales. La Suisse, qui

s'était refusée sous Louis-Pliilippe à l'expulsion d'un prince

conspirateur, adii expulser de son sein une foule de rdcolu-

tionnaires. Après le coup d'État du 2 décembre 1851 , « le

gouvcrnenient, fermement déterminé à prévenir toute cause

de troubles, dit le Moniteur, a dû prendre des mesures

contre certaines personnes dont la présence en France

pourrait empôclier le calme de se rétablir. Ces mesures s'ap-

pliquent à trois catégories : dans la première figurent les

individus convaincus d'avoir pris part aux insurrections

récentes; ils seront, suivant leur degré de culpabilité, dé-

ports à la Guyane française ou en Algérie. Dans la seconde

se trouvent les chefs reconnus du socialisme; leur séjour en

France serait de nature à fomenter la guerre civile : ils

seront expulsés du territoire de la république, et ils seront

transportés s'ils venaient à y rentrer. Dans la troisième sont

compris les hommes politiques qui se sont fait remarquer

par leur violente hostilité au gouvernement et dont la pré-

sence serait une cause d'agitation : ils seront monienta-

nément éloignés de France. «A la suite de ces décrets, cinq

représentants étaient déportés à la Guyane, soixante-six

étaient expulsés du territoire français, de celui de l'.^lgi rie

et lie celui des colonies pour cause de sûreté générale;

parmi eux on remarquait Victor Hugo, Agricol l'erdiguier,

Charles Lagrange, Th. lîac, Colfavru, de Flotte, Nadaiid,

E,squiros, Joigneaux , Madier de Montjau, Dupont ( de

Bussac ), Charras, etc. Dix-huit autres représentants étaient

momentanément éloignés des mêmes territoires.

EXSUDATIOIV, action d'exsuder (de ex, hors, et

sudare, suer ), c'est-à-dire de rendre sous forme de sueur

un liquide par très-petites gouttes. En pathologie, Vexsu-

datinn est une sueur trés-abondante.

EXTASE, exaltation on activité extraordinaire de l'es-

prit, avec inaction plus ou moins conqilète des sens exté-

rieurs et des mouvements volontaires. Dans le langage vul-

gaire, on exprime par le mot extase un sentiment de

ravissement extrême et inattendu, une sorte de volupté vive,

accompagnée d'immobilité. On a confondu généralement

l'extase avec la catalepsie, le somnambulisme et

autres afl'cctions du système nerveux, auxquelles elle res-

. semble en quelques points; mais par la délinition que nous

venons de donner, il est facile de la distinguer. L'habitude

de la méditation, la vie contemplative et ascétique, et une

prédisposition particulière dans l'organisation du cerveau

sont les causes ordinaires de l'extase. Les individus qui se

livrent à la méditation mystique et religieuse sont jetés

quelquefois dans une sorte de rêverie voluptueuse extatique,

qui se renouvelle ensuite plus on moins souvent sans l'in-

tervention d'aucune cause manifeste. Les femmes très-irrita-

bles et d'un tempérament nerveux sont plus particulièrement

sujettes à l'extase. Zimmermann cite plu.sieurs exemples
d'extase mystique : le plus iemarq\iable est celui de sainte

Thérèse, qui jouissait d'une véritable volupté pendant .son

cxtaip. Los facultés intellectuelles dans l'extase, bien loin

d'être suspendues, exercent une énergie excessive; ce qui

n'arrive pas dans les affections comateuses. Les connais-

s.'.nccs que norfs possédons actuellement sur les fonctions

des différentes parties du cerveau nous mettent à même
d'expliquer l'extase. Par conséquent, elle ne doit pas être

regardée connue une lésion de l'attention, ainsi que plu-

-.ieurs auteurs ont voulu la définir, l'atlcnliou n'ét;int elle-

u'.ême qu'un attribut général des facultés cérébrales; mais
l'extaticpie, au contraire, a concentré toute son allenlion

sur les objets imaginaires qui sont dans son esprit, il faut

donc considérer l'extase comme le résultat de l'activité ex-

clusive de certains organes des facultés intellectuelles et des

sentiments, conjointement au repos ou à l'inaclivllé des

organes des facultés perceptives, des sens extérieurs cl des

mouvements volontaires. Les divisions des fonctions des dif-
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férentes parties de l'encéphale et la pluralité des organes

cérébraux peuvent seules expliquer les phénomènes de

l'extase.
^

D' Foss\ti.

EXTEMPORAIVÉ. Les pharmaciens donnent la qua-

lilication ô'extemporanés ou de magistraux aux médi-

caments qui doivent être préparés sur-le-cbamp, tandis qu'ils

nomment officinaux ceux qui peuvent être préparés d'a-

vance. Les loocbs, les potions, etc., sont des médicaments

cxtemporanés.

EX TEMPORE, locution latine signifiant snr le

champ ou d'une façon improvisée.

EXTEi\SEUR, nom donné à certains muscles, en rai-

son de la nature de leurs fonctions. Tous appartiennent aux
extrémités. Dans les extrémités supérieures, on distingue

l'exteiiseicr commun des doigts, Ycxtenseur propre du petit

doigt, le court extenseur du pouce, le long extenseur du
même doigt, l'extenseur propre de l'indicateur. Aux extré-

mités inférieures, on trouve l'extenseur propre du gros or-

teil, et le long extenseur commun des orteils. Nous croyons

d'ailleurs inutile d'observer que tous les autres muscles,
entrant comme parties constituantes dans les membres su-

périeurs et inférieurs, et iiarticulièremcnt ceux désignés sous

le nom de /léc/iis<:ri:rs , n'ont pas absolument d'autre

but, dans toute espèce de mouvements
,
que de produire des

phénomènes d'extension ou de contre-extension.

EXTENSION , sorte de mouvement par lequel un corps

s'allonge. C'est par leur extension et leur contraction suc-

cessives que les muscles sont les principaux agents <les mou-
vements des animaux.

En grammaire, on dit qu'un mot signifie, par extension,

telle ou telle chose : dans cette loculieu, extension prend

un sens figuré. Il en est de même quand on parle de l'exten-

sion d'une loi, d'une clause, pour désigner leur interpréta-

tion dans un sens plus étendu ou leur application à un plus

grand nombre de cas.

En chirurgie, l'extension est l'action par laquelle on étend,

en tirant fortement à soi, une partie luxée ou fracturée, pour

remettre les os dans leur situation naturelle.

EXTENSO (In), foj/f: Lv extenso.

EXTER ( Pierres d' ) ou d'EGGESTER . On distingue sous

ce nom un massif de roches quartzeuses situé dans les

montagnes d'Egge, près Horn
,

principauté de Lippe-

Detmold. Ces roches sont le plus souvent fendues verticale-

ment, et quelques-unes renferment des cavités naturelles.

Sur plusieurs pics, dont le plus élevé a 42 mètres de hauteur,

se balancent en équilibre d'immenses blocs de pierre, dont

le vent, en les faisant osciller, semble devoir occasionner

la chute, sans pourtant les taire changer de place. Dans

tout ce massif existent des voûtes en plein cintre, formant

de grandes salles, dont les parois sont ornées jJe sculptures,

et auxquelles on arrive par des escaliers. Une de ces sculp-

tures en relief représente une descente de croix, et, malgré

la grossièreté de l'exécution , trahit une composition digne,

noble et simple , remontant, suivant toute apparence , au

dixième siècle, époque où les travaux de sculpture furent

très-rares en Allemagne. Une tradition vague fait despierres

d'Exter l'antique siège de la déesse 'Velléda.

EXTÉRIEUR. Usuellement, ce mot est susceptible de

recevoir trois acceptions. En eftet, il peut signifier :
1° tout

ce qui est en dehors d'un corps organisé ou brut; 2" la sur-

1 face ou la péripliiirie , et .3" cette surface et toute la partie

I

des couches plus ou moins épaisses qui, recevant l'iuipros-

' sion directe du milieu environnant , réagissent sur lui. L'abbé

Girard , à l'occasion des synonymes de ce mot, dit que exté-

rieur diffère de dehors et ^'apparence en ce <|uc l'extérieur

est ce qui se voit; il fait partie de la chose, il est la partie

la plus éloignée du centre; le dehors est ce qui environne;

l'apparence est l'effet que la vue de la chose produit ou

l'iilée qu'on S'en forme. Par extension, Vexlér'ieur se prend

pour l'élranger.

EXTINCTION (du latin cxtinclio, d'extinguo, forme

d'ex, hors, et siinguo, éteindre), vulgairement aclion d é-

28.
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teindre le feu, un incendie. On emploie aussi ce mot dans

un sens figuré dans les locutions suivantes : Extinction d'une

renie, son amortissement; extinction d'un crime, sa ré-

mission, son absolution; extinction d'une maison, d'une

branche; on appelle aussi extinction du verre, l'action de

le tirer à l'eau. On dit aussi une extinction de t'oix ( voyez

Ai'uome); extinction de la chaux, du mercure, son pre-

mier degré d'oxydation.

En termes de pratique , extinction des feux est une sorte

de formule dont on se sert dans quelques ventes, quelques

adjudications, où l'on est reçu à enchérir jusqu'à ce qu'une

chandelle, une bougie soit éteinte. En matière de saisie im-

mobilière, aux termes de l'article 706 du Code de Procédure

civile, aucune ad j u dication ne peut être faite en justice

qu'après l'extinction de trois bougies d'une durée d'environ

une minute, allumées successivement. Si pendant la durée

d'une des trois bougies il survient des enchères , l'adjudica-

tion ne peut être faite qu'aiirès l'extinrfion de deux feux

sans enchèressurvenues pendant leur durée.

EXTIRPATION ( en latin extirpatio. formé de la par-

ticule extractive ex, dehors, et stirps, souche, racine ),

action d'arracher, d'enlever, soit les mauvaises herbes, soit

les parties malades dont l'altération, reconnue incurable,

gêne ou compromet la santé et la vie. C'est en ce sens qu'on

dit extirpation d'une tumeur, d'une loupe, d'un cancer. Ou
dit aussi au figuré : extirper les vices, extirper unefamille,
l'exterminer.

EXTORSION. Ce mot, qui vientdu verbe latin extor-

quere , extorquer, était autrefois employé plus spéciale-

ment en parlant des émoluments excessifs que certains

officiers de justice arrachaient impunément à ceux qui

étaient obligés de passer par leurs mains; certains gouver-

neurs de province se gênaient peu en matière d'exaction et

d'extorsion. Aujourd'hui le mot extorsion a conservé celte

signification ; mais il s'applique surtout à l'action d'arracher

par force, violence ou contrainte, la signature ou la remise

d'un écrit, d'un acte ou d'un titre, d'une pièce quelconque

contenant ou opérant obligation , disposition ou décharge.

L'extorsion de titre, l'extorsion de signatures que depuis

quelques années on voit se reproduire par un moyen peu

varié, l'apparition d'un mari qui prétend trouver sa femme

en délit d'adultère et arrache, le couteau ou le pistolet sur la

gorge, des obligations pécuniaires à celui qu'il prétend être

le complice de son infidèle, est punissable des travaux forcés

à temps, aux termes de l'article 400 du Code Pénal.

EXTRA. Voyez Extraordinaire.

EXTRACTIOiX ( du latin extractio, formé à'ex, hors,

et traho, je tire ). C'est l'action par laquelle un corps est sé-

paré d'un autre dont il faisait partie naturellement ou par

suite de circonstances accidentelles, comme quand il s'agit

de l'extraction des métaux du sein de la terre, ou de celle

d'une balle ou d'un calcul vésical. On extrait une dent de

son alvéole, au moyen d'un instrument ad hoc, etc.

Il y a cette différence entre l'action à'extraire et d'nrra-

cher, que, quoique ces deux termes puissent se suppli'cr

dans un grand nombre de cas, le premier suppose générale-

ment un jirocédé plus méthodique, plus régulier, comme l'ex-

liaclion d'une pierre de la vessie, tandis que l'autre emporte

plus généralement une idée de violence, de force brusque,

et ordinairement l'absence de tout procédé régulier.

Le mot extraction est très-usité dans les opérations chi-

miques, pharmaceutiques ou autres analogues, pour designer

l'action de séparer un corps quelconque d'autres auxquels il

est uni : c'est ainsi que différentes huiles s'extraient des ré-

sines ou d'aulres corps. Le procédé de la distillation est

un des principaux moyens qui servent à opérei ce genre

d'extraction. 'Toute décomposition chimique n'est à la ri-

gueur qii'unc série d'extractions successives des composés

auxquels ils sont unis, des corps réputés indécomposables

ou élémentaires.

Extraction est pris aussi quelquefois pour race, origine ;

on Oit ainsi ; A'of.V d'orir/me ou d'extraction, de basse ex-
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traction ; reprocher à quelqu'un la bassesse de son extrac-
tion, etc.

En mathématiques, Vextraclion d'une racine de tel ou
tel degré d'une quantité numérique ou littérale est l'opéra-

tion qui a pour but de trouver cette racine. Billot.

EXTRADITION ( de ex, hors, et trado, je livre ),

action de remettre le prévenu d'un crime entre les mains

d'une puissance étrangère qui le réclame pour le faire juger

et punir. En général, on tient pour vrai que celui qui, ayant

commis un crime dans un pays étranger, se réfugie dans un

autre État, ne peut être arrêté ni jugé dans celui-ci; mais

celte règle soufire plusieurs exceptions. Elle cesse notam-

ment lorsqu'il y est dérogé par des conventions diplomatiques.

La règle cesse encore toutes les fois que le souverain de l'État

où s'est réfugié le prévenu juge à propos de le livrer à la

puissance sur le territoire de laifuelle a été commis le crime.

« Lorque l'extradition est demandée, le gouvernement qui

la sollicite doit le faire par l'intermédiaire du ministre des

affaires étrangères, et il doit joindre les pièces à l'appui,

afin que le gouvernement auquel la demande est faite puisse

juger en connaissance de cause si c'est le cas de l'accorder. «

Telle est la forme indiquée par un décret du 23 octobre 1811.

Aux termes de l'art. 5 du Code d'Instruction criminelle,

tout Français qui se sera rendu coupable hors du territoire

fiançais d'un crime attentatoire à la sûreté de l'État , de con-

trefaçon du sceau de l'État ou des monnaies nationales ayant

cours, des billets de banque autorisés par la loi, peut être

jugé en France d'après les dispositions des lois françaises.

Un individu coupable d'un crime commis en France peut

parvenir à atteindre la frontière. Pour le juger, il faut que

l'État où il habite le livre à la France. De là la nécessité des

traités d'extradition, dont noui trouvons déjà des précédent*

sous l'ancien régime, puisque dès le 29 septembre 1765 il

en avait été conclu un entre l'Espagne et la France. Depuis

lors il en a été conclu par nous avec les États-Unis, en

1 82 1 ; avec la Bavière , en 1 827 ; avec la Suisse , en 1 827 et

1828; avec la Prusse, également en 1828; avec la Belgique, en

1834;avecla Sardaigne, en 1838; avec l'Angleterre, en 1843;

avec le duché de Lucques, les États-Unis d'Amérique, le

grand-duché de Bade, en 1844; avec les Pays-Bas, la Prusse,

les Deux-Siciles, en 1845; avec les grands-duchés de Meck-

lenbourg-Schwerin et d'Oldenbourg, en 1847; avec la Saxe,

l'Espagne, en 1850. En 1851 la Nouvelle-Grenade, llainbourg;

en 1852 le Wurtemberg, la ville libre de Francfort, le Land-

graviat de Hesse et le duché de Nassau, en 1854 la princi-

pauté de Lippe, conclurent des traités d'extradition avec la

France.

Les traités d'extradition sont à peu près conçus dans les

mêmes termes, pour ce qui a trait aux faits qui peuvent

motiver l'extradition-, tous ou à peu près tous les crimes pu-

nissables d'une peine afflictive et infamante entraînent cette

mesure; le meurtre, dénomination sous laquelle sont com-

pris l'assassinat, le parricide, l'infanticide, l'empoisonne-

ment; la tentative de meurtre; le viol, l'attentat à la pu-

deur consommé ou tenté avec violence; l'incendie; tous les

cas de faux punis d'une peine alllictive et infamante; la

fabrication et l'émission de fausses monnaies , le faux témoi-

gnage, la subornation de témoins; le vol, dans tous les cas

où les circonstances aggravantes le constituent à l'état de

crime; la soustraction dans les dé|iôts publics, dans les cas

où elle encourt des peines alfiictives et infamantes; enfin, la

banqueroute frauduleuse sont les principaux cas stipulés à

peu près dans tous les traités d'extradition. Les nationaux

appartenant à la nation à laquelle rcxtradilion est demandée

et qui se sont réfugiés sur son territoire ne sont point compris

<le droit dans les limites de l'extradition. L'extradition ne

peut être accordée que sur la production en original, ou en

copie authentique, des arrêts portant ou mise en accusation

ou condamation. Les individus livrés en vertu du traité d'ex-

tradition ne peuvent tire poursuivis ni condamnés pour

délits politiques antérieurs à l'extradition , ni pour aucun des

crimes ou délits non prévus uar la convention d'extraditioa.
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Ail nombre des crimes qui entraînent l'extradllion , on re-

marque dans quelques traités les attentats contre la sûreté

de r£tat; c'est là une qualification on ne peut plus vague,

et qui embrasse beaucoup de crimes qui, dans l'État de nos

mœurs, ne sont que des délits politiques. Aussi, malgré la

lettre des traités d'extradition, n'a-t-on jamais vu réclamer

celle des réfugiés politiques. Nous nous trompons : sous la

Restauration, le gouvernement napolitain demanda à /a France

l'extradition d'un réfugié napolitain nommé Gallolti. Cliar-

les X l'ordonna; mais il y eut alors une telle explosion de

l'opinion publique que le gouvernement s'arrêta. Gallotti ne

fut pas livré aux sbires napolitains. En 1849, quand la

lîussie eut aidé l'Autriche à comprimer la révolution hon-

groise, l'Autriche et la Russie demandèrent à la Porte Olho-

niane l'extradition des principaux chefs de cette Insurrection,

leurs sujets ; la Porte résista noblement à cette demande,

tout en donnant à ces deux puissances certaines sûretés

contre des tentatives de la part de ces réfugiés. Le monde
entier applaudit dans cette circonstance à la résistance de la

Turquie, et la demande de l'Autriche et du czar fut l'objet

d'une réprobation unanime. La Toscane, qui avait refusé, en

1 847, de livrer des réfugiés au gouvernement papal, se montra

plus facile après les événements de 1849.

Il II existe des traités d'extradition entre la France et

vingt-sept États étrangers, vingt-cinq d'Europe et deux d'A-

mérique, dit le ministre de la justice dans son Rapport à
Vempereur sur l'administration de Injustice criminelle

en France en 1852. Sept autres Élats d'Europe nous accor-

dent aussi des extraditions ou nous en demandent sans qu'il

y ait de traités et en vertu de traditions consacrées par l'u-

sage. Pendant l'année 1852 la France a demandé l'extra-

dition de 36 accusés renvoyés devant les cours d'assises pour

divers crimes, et elle a autorisé l'extradition de 88 individus

étrangers qui s'étaient réfugiés sur son territoire après avoir

commis dans leur pays des crimes pour lesquels ils étaient

poursuivis. Les extraditions demandées par la France l'ont

été : 17 à la Belgique, 6 à la Sardaigne, 5 à l'Espagne, 3 à

la Suisse, 2 à la Prusse, 1 à l'Angleterre, 1 au Portugal, et

1 à la Toscane. Les extraditions autorisées par la France l'ont

été à la demande : 20 de l'Espagne, 15 de la Suisse, Il de

la Sardaigne, 10 de la Prus.se, 7 du grancj-duché de liade,

6 de la lîavière, 6 de la Belgique, 5 de îa Toscane, 3 du
Wurtemberg, 3 de la Hesse-Darmstsdt, I de l'Angleterre

et 1 de l'Autriche. Les crimes qui ont motivé le plus fré-

(|uennncnt les demandes d'extradition sont : l'assassinat ou le

meurtre, 35 fois; le vol qualifié, 35 fois; la banqueroute
frauduleuse, 21 fois; la soustraction des dwiiers publics par
des dépositaires, 15 (ois; le faux, 12 fois. »

EXTRADOS (du latin extra, hors.etdu français doi).

Courbure extérieure d'une voûte, dessus d'un voussoir

( voyez DouELLE ).

EXTRAIT. Ce mot, quia la même origine qu'ex?rrtc-
tioii, s'entend , dans les administrations el en jurisprudence,

d'une expédition d'un acle quelconque qui n'en contient que
les dispositions principales, que la substance. La loi pres-

crit l'aflichc ou la production d'extraits dans un grand

nombre de circonstances; ainsi l'on doit, dans l'intérêt des

tiers , donner de la pubhcilé, soit par l'afliche aux marchés,
soit par l'afliche dans l'intéi'ieur des tribunaux, aux extraits

de contrats de mariage entre deux personnes dont l'une est

conmierçante et l'autre ne l'est pas, aux extraits d'actes de
constitution ou de dissolution de sociétés commerciales ; on
doit faire connaîlre par extraits les demandes en séparation

de biens ou de corps, les saisies immobilières, etc. Les no-

taires sont astreints à prendre dans leurs chambres de disci-

pline et à faire afficher dans leurs études extrait des jugements
portant interdiction ou nomination de conseils judiciaires

entre des particuliers.

On disait autrefois, et l'on dit encore généralement au-

jourd'hu', bien qu'il s'agisse d'un acle tout entier, un extrait
de baptême, un extrait de naissance; cela vient sans doute
de ce que ces copies sont extraites des registres de l'état civil.

EXTRAIT {Littérature). Ce mot désigne une sorte de
précis, d'abrégé, d'analyse d'une production quelconque de
l'esprit, dans laquelle se trouve un grand nombre de pas-

s.iges tirés de l'ouvrage analysé. Pour que Vcxtrait d'un

livre soit bien fait, il faut qu'il reproduise fidèlement }a

physionomie de l'ouvrage qu'il conserve religieusement la

pensée de l'auteur et qu'il mette impartialement en relief ses

beautés et ses défauts; il faut, enfin, que Yextrait présente

une miniature parfaitement ressemblante du tableau origi-

nal, faite non-seulement avec goût, mais avec conscience.

De notre temps il y a une telle surabondance de livres, que
de bons extraits des meilleurs constitueraient une mission

utile. Malheureusement, les haines de parti, l'esprit de sys-

tème, les querelles d'écoles , les rivalités de coteries, dis-

pensent trop souvent de conscience, d'équité, et poussent h

la mauvaise foi , aux supercheries. C'est ainsi qu'on voit

chaque jour d'infidèles faiseurs d'extraits, tantôt suppri-

mer avec eflronterie les plus beaux passages d'un livre,

tantôt leur substituer des sottises et des trivialités de leur

invention, ou bien détourner avec malice en un sens eoqui
avait été dit dans un autre. Plus souvent on nomme
extraits des morceaux détachés purement et simplement

d'un livre. Un bon conseil à donner aux jeunes gens avides

d'instruction, conseil qui leur profiterait plas tard, serait de
faire de consciencieux extraits des bons livres qui leur tom-

bent sous la main: ce travail les accoutumerait insensible-

ment à la netteté , à la justesse d'esprit , et les formerait de
bonne heure à l'art de penser et d'écrire. Pline le natura-

liste, chez les anciens, ne lisait aucun écrit sans en extraire

ce qui l'avait frappé. Montesquieu, chez nous, agissait de
même, mais il y joignait ses réflexions, ses remarques , et

ces cahiers d'extraits lui ont servi à élever le grand monu-
ment de VEsprit des lois. Ce sont ces sortes d'extraits, faits

méthodiquement et disposés par ordre alphabétique, en

suivant un certain système, que les érudits nomment collée-

tança. Cuampacnac.

EXTRAIT (P/iormacie), substance retirée d'une au-

tre par quelque opération chimique. Un extrait renferme

la partie la plus essentielle, la plus efficace d'un ou de plu-

sieurs médicaments.

Les extraits s'obtiennent soit par la simple évaporation

des sucs végétaux ou animaux, soit par l'intermédiaire d'un

véhicule, le plus souvent eau ou alcool. Dans la préparation

des extraits aqueux, on peut employer la décoction, l'in-

fusion ou la macération : le premier de ces modes s'appli-

que à Yextrait de gaïac, le second à Vextait de salsepa-

reille, le troisième à la plupart des extraits aqueux, tels

que ceux de rhubarbe, de gentiane, de quinquina, etc.

Les extraits alcooliques dejalap, de scammoni'e, de
quinquina, de noix vomique, etc., se préparent au moyen
de l'alcool rectifié à 33 ou 30°. Les extaits hydro-alcooli-

ques de cantharides, d'ipécacuanka, de sàié, de bella-

done, etc., s'obtiennent en traitant ces substances par l'al-

cool à 22".

Les autres véhicules employés pour la préparation des

extraits sont le vin, le vinaigre et l'élher; ainsi on connaît

un extrait vineux et un extrait acétique d'opium, un extrait

de cantharides par l'étlier, etc.

On évapore les extraits jusqu'à une consistance telle que

refroidis ils puissent se rouler facilement en forme de pilu-

les; ce sont les extraits mous. Quelquefois on veut les avoir

entièrement secs; alors on arrête l'évaporation au baiu-

marie au moment oii les extraits ont acquis la consistance

du miel; on les étend en couches minces sur des assiettes

et on achève la dessiccation à l'étuve, jusqu'à ce qu'ils puis-

sent se détacher facilement en écailles
, que l'on enferme

de suite dans des flacons bien bouchés ; ce sont principale-

ment Yextrait de quinquina et Yextrait de tige de laitue

(ou thridace) que l'on dessèche de cette manière.

Il est on médecine peu de formes pharmaceutiques des

médicaments aussi usilées que celles des extraits. C'est le

plus souvent à l'intérieur qu'on les administre, tanlAt sous
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forme |)ilulair(>, tantôt dissous dans des potions ; ils for-

ment aussi la base de certains sirops, tels que ceux de thri-

dace et d'opium. Mais on en fait encore un fréquent usage

à l'extt'rieur, soit comme liniinont*, comme emplâtres, soit

appliqués en frictions.

EXTRAIT {Jeux). Voyez Loterie.

EXTRAIT DE SATURNE, \oijei .^cét.4te.

EXTRA-JUDICIAIRE (Acte). On appelle ainsi tous

eiploits ou significations qui ne concernent point un procès

actuellement pendant en justice. Un simple comman-
dement, une s omm a ti on, un procès-verbal et au-

tres actes semblables, quoique faits par le ministère d'un

huissier, sontdes actes extra-judiciaires lorsqu'ils ne contien-

nent point d'assignation. Le mot extra-judiciaire tii donc

employé par opposition au mot judiciaire [extra, hors).

Les actes judiciaires ou procéd u res sontsoumisau genre

particulier de prescription qu'on nomvM péremption

,

tandis que les actes extra judiciaires ne sont sujets qu'à la

prescription ordinaire. Les anciens auteurs ne font pas

même mention de ce mot, qui n'était d'aucun usage dans

l'ancienne jurispradence.

EXTRAORDINAIRE, ce qui est en dehors de l'or

dinaire, contre l'usage, ce qui n'est pas commmi. Les dépen-

ses extraordinaires sont des dépenses imprévues, ou qui

excèdent celles des années communes ; un conseiller d'État

en service extraordinaire, c'est un conseiller d'État sans

fonctions et sans traitement ; un anibassaileur extraordi-

naire, un envoyé extraordinaire, est celui qu'un gouver-

nement envoie à un autre pour une affaire particulière et

importante, ou à l'occasion d'une cérémonie ; un courrier

extraordinaire, un extraordinaire, celui qui est dépêché

pour quelque occasion particulière. Ce qu'on nommait au-

trefois question extraordinaire était la plus rule qu'on

pftt appliquer à un accusé. Les soldats prétoriens, qui

disposaient si fréquemment à Rome de la fortune des empe-

reurs, provenaient d'un corps de troupes nommées les extra-

ordinaires, parce qu'elles campaient hors des rangs du

reste de l'armée, extra ordinem, et .retenaient tout près de

la tente du générai, pour être plus à portée d'en exécuter

les ordres. Les camps romains avaient aussi une porte nom-
mée extraordinaire, vraisemblablement celle par où pas-

saient habituellemeit les troupes qui portaient le même nom.

Extraordinaire est aussi substantif : Vous soupei au-

jourdluii, TOUS faites on extraordmaireon ccipie, par abré-

viation, on appelle plus généralement vm extra; déliez vous

des extras. Dans les comptes, ce qui est outre la dépense

ordinaire s'appelle l'extraordinaire. Vextraordinaire iti

guerres ou de la guerre, c'était le fonds qu'on faisait au-

trefois poui' ce senice : on disait dans le même sens ; Tré-

sorier de l'extraordinaire , commis à l'extraordinaire.

Extraordinaire signiliait aussi une lèuille volante, conte-

nant des nouvelles, et qu'on donnait à lire comme la gazette.

On faisaitun extraordinaire après les grands cvénemLntï.

« M. de Bai.lru, dit Ménage, av^it l'in-pection des gazelles

et des extraordinaires de 1-rance. » Billot.

En jurisprudence, comme dans le langage usuel, ce terme

exprime tout ce qui ne se lait pas habituellement, ce qui

est en dehors du droit commun. Ce mot était employé au-

trefois quand une procédure au grand criminel prenait un

caractère assez sérieux pour nécessiter la comparution des

témoins : la procédure était alors, disait-on, régit e à l'extra-

ordinaire ; le jugement qui intervenait était également rendu

à l'extraordinaire. Reprendre une instruction criminelle,

abandonnée faute de preuves suflisanîes, sur de nouveaux

indices, c'était ce que l'on appelait reprendre l'extraordi-

naire. Aujourd'hui la qualification d'extraordinaire n'est

guère employée que dans un bien petit nombre de cas :

suivre d'autres ^oies que les voies usuelles, c'est sui\Te des

voies extraordinaires : c'est ce qui arrive par exemple lorsque

l'on .se pourvoi! en cassation ou par requête civile contre

un jugement de première instance, au lieu de faire <uivre à

l'appel sa marche régulière.

On appelle tribunaux extraordinaires ceux qui n'ont

qu'une compétence spéciale : la haute cour de justice, les

conseils de guerre, les tribunaux maritimes, les tribunaux

de commerce, sontdes tribunaux extraordinaires; les com-
missions judiciaires que tant de gouvernements ont compo-
sées en dehors des règles du droit étaient aussi des tribu-

naux extraordinaires.

EXTRAORDINAIRES, oaalbeions, suivant Roque-
fort, soldats de la milice romaine, dont il est question dans
Polybe et Végèce. Les préfets des alliés, ou les officiers

d'un rang égal à celui des tribuns militaires romains, for-

maient particulièrement en extraordinaires les hommes de
pied et de cheval qu'on aurait pu appeler les disponibles

ou la réserve, car ils étaient destinés à servir suivant la

manière dont les consuls jugeaient à propos de les employer,

soit en détachements, ou de toute autre manière. Le corps

des extraordinaires comprenait le tiers de la cavalerie des

alliés et le cinquième de leur infanterie. On pourrait dé-

duire de la lecture de Juste-Lipse que les ablectes étaient

tirés des extraodinaircs. Il y a eu aussi en France des

extraordinaires : on appelait ainsi l'une des compagnies des

gentilshommes à bec-de-corbin, qui formaient une par'ie

de la garde du roi. G'' Bardin.

EXTR.VVAGANCE, bizarrerie, folie, imperlineiKe,

sottise, action ou dircours hors du bon sens, chose dite ou
feite mal à propos (de extra va'jans, errant en dehors du

bon sens). « La poésie, dit Saint-Évrcmond, doit parler le

langage des dieux, sans s'égarer et sans dire des extrava-

gances. Extravagant est donc synonyme de « foa, bizarre,

impertinent, fantasque, contre le bon sens, contre la raison
;

il s'applique aux personnes et aux choses. « Il faut un assez

grand amas d'impertinences, dit de M"" Scudéri, pour faire

un extravagant. "

EXTRAVAGANTES. On désigne sous ce nom les

collections des déc rétales de Jean XXTI et de quelques

autres papes, postérieures aux Clémentines, ajoutées au corps

du droit canon. Elles ont été appelées ainsi, quasi vagnntes

extra corpus juris, pour dire qu'elles étaient hors du droit

canonique. J. Chappuis les a divisées en deux collec-

tions, à savoir, les Extravagantes de Jean XXII, au

nombre de vingt, et les Extravagantes communes, au

nombre de soixante-quinze; et depuis l'an 1500 on les a

jointes aux diverses éditions du Corpus juris cano-
nici. Les vingt extravagantes de Jean XXII sont les épitres,

décrétâtes ou constitutions de ce pape ; les soixante-quinze

extrax'agantes communes sont des épitres, décrétâtes ou

constitutions de divers papes qui ont occupé le saint-siége.

soit avant soit après Jean XXII.

EXTRAVASATION ou E.VTR.\VASIO\ (de extra,

hors, et vas, vaisseau), mouvement par lequel des fluides

contenus dans des vaisseaux , tels que le c h y 1 e, la 1 y m p h e,

le sang artériel ou veineux, la sève et les sucs propres,

en sortent et s'épanchent dans les tissus qui environnent

les vaisseaux ouverts ou déchirés.

EXTRÊME ( du latin extremus, dérivé H'exlerus ), ce

qui est au dernier point, au suprême degré. Une joie

extrême, une misère extrême, une extrême rigueur.

L'expression à Vextrême signifie en dehors de toutes bor-

nes raisonnables : il ne faut pas pousser les choses à

l'extrême.

Au pluriel, extrêmes exprime souvent deux choses op-

posées par leurs qualités : ainsi, l'ean et le feu, !e chaud

et le froid, sont des extrêmes. Les remt-ûes extrêmes

sont des remèdes énergiques, hasardeux, qu'on administre

après avoir employé tous les autres sans succès; an parti

extrême est un parti violent, hasardeux; un homme
extrême en tout, c'est un homme sans mesure, donnant

toujours dans l'excès. Les extrêmes se touch'enf, dit In

provei be, et en effet les lioiiaucs les plus mobiles sont sou-

vent les plus extrêmes.

En géométrie, diviser une ligne en nioysnne et extrême

raison veut dire la partager en deux parties telles que l'une
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soit moyenne [iroportionnellc entre l'autre partie et la ligne

entière. On applique aussi, en malliématiques , le nom
d'extrêmes à deux termes d'une proporlion ( aritlimélique ou

géométrique ) : ce sont ceux qui sont au commencement et

à la lin ; les deux, autres termes, occupant l'espace intermé-

diaire, sennmmcnt moyens.

EXTRÈME-ONCTIOIV, nom donné par l'Église ca-

flioliqueàun sacrement instituéen vue du soulagement spiri-

tuel et corporel des malades. Pour administrer ce sacre-

ment, 011 se sert d'iiuile Lénite par l'évêqne, avec laquelle

on lait des onclions, accompagnées de prières qui en expri-

ment le but et la fin, . Quelqu'un d'entre vous est-il ma-

lade, dit saint Jacques au 14"^ verset du chapitre v' de son

épiire, qu'il fasse venir les prêtres de l'éplise, et qu'ils

prient sur lui on lui faisant des onctions d'Iuiile au nom du

Seigneur : la prière, jointe à la foi, sauvera le malade, le

Seigneur le soulagera, et s'il a des péctiés, ils lui seront

remis... » C'est en s'aïqiuyant sur ce texte que le concile

de Trente a décidé que l'extrême-onclion est nu sacrement,

puisqu'il en opère les effets , savoir la rémission des péchés

et le soulagement des malades.

Les protestants, qui ne regardent pas comme canonique

l'épltre de saint Jacques, rejettent du nombre des sacrements

celui de l'extrême-onclion. Mais il ne faut pas oublier que

l'anteur de l'épitrc dont il s'agit, ne fùt-il qu'un simple

chrétien, écrivait du moins dans les premiers temps de

l'Église, et rapportait une pratique unanimement suivie à

cette époque, ce qui suffirait pour constater qu'elle est d'ins-

titution apostolique. L'extrême-onclion ne se donne qu'aux

chrétiens qui sont dangereusement malades; elle a été ad-

ministrée, tantôt avant, tantôt après le viatique. Comme, au

treizième siècle, quelques personnes se figurèrent que celui à

qui ce sacrement avait été administré ne pouvait, s'il revenait

en santé, ni cohiibiter avec sa femme, ni prendre de nourri-

ture, ni marcher nu-pieds, on se décida à ne donner le via-

tique et l'extrême-onclion que dans le cas oii l'on désespé-

rait de la vie du malade. Par la forme de rexlrème-ourtion,

on déclarait autrefois que le malade obtenait la rémission

de ses péchés; c'est ce qu'on peut voir dans la formule du

rite anibrosien, cité par saint Thomas et plusieurs autres.

Depuis plus de six cents ans, la forme est dépréealive,

comme on prit s'en assurer par l'inspection du rituel ma-
nuscrit de Jumiége.

L'Église grecque fait usage de ce sacrement sous le nom
ùliuiles saintes; il suffit d'être indisposé pour le recevoir,

et les malades vont parfois à l'église pour qu'on !e leur ad-

ministre. Cliey. les mai imites, on distingue deux sortes d'ex-

trêine-onction : l'une pour ceux qui .sont en santé, et dans

laquelle on se sert de l'huile de la lampe bénite par le pré-

Ire : à proprement parler, ce n'est pas un sacrement ; l'antre,

qui est un sacrement, est semblable à celle qui est usitée

chez, les Latins, et ne s'accorde qu'aux malades.

Alphonse Fkesse-Montval.

EXTREMIS (In). Vnycz In extrkmis.

EXTRÉi'VllTÉ (du latin crlrcmitas), le bout d'une

chose, la partie qui la termine : Les ex/rc'mitcs d'un champ
;

aux extrémités du royaume. L'expression s'abandonner à

des extrémilés a beaucoup d'analogie avec celle de tomber
dans les extrêmes. Celte locution : // est à l'extrémité,

veut dire à l'agonie, aux derniers moments de la vie; à
toute extrémité est une autre locution, qui .signifie 'a peu
près au pis aller, ou plutcH s'il n'est pas absolument pos-

sible défaire d'une autremaniére.
En analomic, on domie le nom iVexIj'émilés à ce que

)iou3 nommons vulgairement les quatre membres, et on
les distingue eu, extrémités supérieures et inférieures.

EXTUIXSÈQUE. Ci^ mot, dérivé <lu lalin extrinse-

cus, signifie : qui vient du dehors. On dit ; hvaleitrexlrin-

sèqite d'une monnaie, celle que le souverain lui a assigin;e,

par opposition à sa valeur intrinsèque, ou ce qu'elle vaut

en elle-même.

En anatomie, lorsque certains organes sont mis en jnou-
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vement par un très-grand nombre de muscles, on distingue

les agents de ces mouvements en mitseles extrinsèques et

en intrinsèques. Les premiers sont placés autour de letir

organe, s'implantent sur lui et le meuvent en totalité en di-

vers sens : tels sont les muscles extrinsèques du larynx, de
l'oreille, de la langue. Les seconds entrent dans la composi-
tion (le leur organe, s'implantent sur leurs pièces solides

en jiassant de l'une à l'autre, et leur impriment des mou-
vement variés : c'est ce qu'on voit parfaitement à la langue,

où les muscles intrinsèques se croisent dans toutes sortes

de directions, et constituent à eux seuls la plus grande par-
tie de l'organe. L. Laurent.
EXUBÉRANCE (dn lalin ex, hors, et uberlas, abon-

dance), surabondance, abondance inutile et superflue. Ea
littérature, ce mot caractérise ce genre de vice par lequel on
emploie pour exprimer une chose beaucoup plus de ter-

mes qu'il n'en faut ; il est très-commun chez les jeunes
auteurs, qui prennent souvent pour richesse de style un
tiiip grand luxe, une trop grande profusion de paroles, de
fieurs de rhétorique. Une exubérance n'est pas toujours un
pléonasme, en ce sens que vingt ou cent mots peuvent
être inutilement employés, sans que l'un répète l'idée des-

antres, à rendre une proposition très-simple , et que deux
ou trois termes suffiraient pour énoncer clairement.

On ilisait autrefois en style de palais : « Tel avocat ne s'est

servi d'un pareil moyen, n'a produit une telle pièce, que par
exubérance de droit : il pouvait bien gagner sa cause sana
cela. !• Celte locution n'est plus usitée.

EXIUBERE (du latin fj;i(ie;-, mot composé de la pré-
position ex, hors, et de ubera, mamelles). Les médecins
emploient ce mot pour désigner les enfants que l'on a se-

vrés.

EXUMA. voijez Bauamx.

EXUTOIRES (de exuere, dépouiller). On doit donner
le nom (['exutoircs à toutes les ulcérations superficielles ou
prolondc;

,
produites ou seulement entretenues par l'art

afin de déterminer une suppuration.
Ixs moyens à l'aide desquels on établit les exutoires peu-

vent être divisés en chimi(iues et en physiques; dans les

premiers on doit comprendre: 1° tous les caustiques
minéraux, tels que la chaux, la potasse, l'acide sulfurique,

le chlorure d'antimoine, etc. ;
2° un très-grand nombre de

substances végétales, comme l'écorce de garou, les graines
de moutarde et de cévadille, les lèuilles de chélidoine et de
rlius toxicodendrum, l'huile de crolon, etc. ;

3" enfin, quel-

ques substances animales, comme les mcioés, les milabres,

et surtout les cantharides. Les moyens physiipies se com-
posent de toutes les incisions que l'on pratique à l'aide d'ins-

truments, et dans lesquelles on place des corps étrangers
inertes chimiquement parlant; les plaies que l'on produit
par l'application d'un fer rouge, d'un mo xa, etc.

La suppuration, que l'exutoire a pour but d'entretenir,

n'est pas identique dans tous les cas. Lor.sque l'exulone est

superficiel, l'humeur sécrétée est un liquide presque trans-

parent, contenant à peine quelques globules purulents; quand
l'exutoire est profond, le liquide fourni est dn pus quelque-
fois très-épais. Outre cet effet séciétoiie, les exutoires pr'o-

duisenfencore quelques autres effets locaux, qir'il faut con-
naitr'e. Ceux qifi sont superficiels occasionnent une douleur
ou nrre excitation légère, quelquefois une tuméfaction qui ne
parvient jamais à un degré bien considér-able; un gonllement
donloineux se développe qrrelquefois dans les ganglions lym-
phatique:; voisins

; enfin, et ceci est commun à toutes les

variétés d'exnloiies, unérysipèle, ordinairement peu grave,
peut se manifester une ou plu^ieurs fois pendant leur durée.
Quant aux effets généraux, ils sont variables suivant

l'espèce d'exutuire et suivant l'époque de son étabhssemenl.
An moment où l'on établit l'exutoire , .s'il est superficiel et

peu (tendu, .ses effets généraux sont nuls ou bornés à une
légère excitation, à une faible accélération dir pouls. Lors-
rpr'au contraire l'exutoire est étendu ou proforrd, la téac-

tiorr esl phrs érrergique, et elle peut êtr-e suivie d'une fièvre
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intense ; c'est particulièrement dans les exuloires très-dou-

loureux , comme le moxa, que cette réaction vive se déve-

loppe. Dans quelques exutoires qui ont besoin d'être entre-

tenus par des substances irritantes, l'excitalioH gén(^rale et

même la fièvre peut se développer chaque fois que l'on re-

nouvelle l'application de cette substance.

Les effets consécutifs et médicamenlaux des exutoires sont

beaucoup plus difficiles à apprécier que les précédents. On
les emploie dans la plupart des maladies chroniques, dans

le but de détourner l'irritation et de la lixer sur une partie

moins importante que celle primitivement affectée; maison

est loin d'atteindre toujours ce but II arrive souvent qu'une

irritation nouvelle se développe sans que l'ancienne diminue

d'intensité , et alors l'exutoire ne fait qu'ajouter une cause

de détérioration à celle qui existait déjà. C'est donc un pré-

cepte dont il ne faut jamais s'écarter que celui qui dit qu'un

exutoire ne doit jamais être établi chez les malades affaiblis

déjà par une maladie ancienne. Un autre précepte dont l'ob-

servation est d'une assez grande importance, surtout quand

il s'agit d'un exutoire profond, c'est qu'il ne faut l'appliquir

que sur des points assez- éloignés du siège de la maladie
;

si on l'appliquait très-près de ce siège, l'inflammation pio-

Toquée pourrait s'étendre jusqu'au foyer de la maladie et

activer plus ou moins la marche de cette dernière. Dans

quelques cas, cependant, il est plus avantageux de placer

l'exutoire très-près de la maladie que l'on traite ; mais c'est

lorsque celle-ci est de nature nerveuse, ou du moins que

l'élément inflammatoire n'y e.st que peu développé. Lorsqu'un

exutoire a produit les résultats qu'on devait en espérer, il

faut le supprimer le plus tOt possible; lorqu'on le laisse pen-

dant trop longtemps, l'économie finit par s'y habituer, et

l'on ne peut plus le supprimer sans inconvénients pour la

santé. D' Castelnac.

EX-VOTO. L'acception de cette expression latine, que

l'usage a francisée, se trouve entièrement comprise dans

son étymologie, ou plutôt dans son sens littéral : c'est comme

si l'on disait provenant d'un vœu, offert pour acquitter

un vœu. L'offrande des ex-voto a été léguée au christia-

nisme par les peuples latins, qui en consacraient un grand

nombre à leurs divinités; ils les nommaient tabellx vo

tivx, d'où on les a appelés ex-voto, parce qu'ils contenaient

d'ordinaire une inscription qui finissant par ce mot était

destinée à en rapporter l'origine. C'était généralement

alors, ainsi qu'aujourd'hui, pour s'acquitter d'un vœu fait

dans un grand danger auquel on avait échappé, pour

remercier le ciel de quelque faveur, ou pour lui en de-

mander.
Non-seulement l'empire romain, mais l'Egypte et la Grèce

étaient hérissées de temples oii venaient s'entasser les plus

riches offrandes. Celui d'Apollon à Delphes avaitainsi ac-

quis autant de richesses qu'en possédait le reste de la

Grèce entière ; le temple de Diane à Êphè se était aus-i un

des plus opulents. On suspendait également aux parois de

ces édiGces des bouchers , des glaives de guerriers , des

palmes, des couronnes d'athlètes, des vases, des statuettes

de simples citoyens, des voiles et des ceintures de femmes.

Bérénice offrit sa chevelure à Vénus; et son exemple fut

souvent imité. Messaline présentait chaque matin à Priape

autant de couronnes qu'elle lui avait offert de sacrifices

dans la nuit. Les femmes stériles consacraient au même
dieu, à Vénus, à Junon Lucine, de petits bronzes obscènes,

dans l'espoir d'en obtenir un germe de fécondité. On en re-

trouve souvent dans les ruines d'Herculanum et de Pompéi.
Les églises chrétiennes ne peuvent pas être comparées

aux temples païens pour les richesses votives. En Italie, ce-

pendant, en Espagne et en Portugal, quelques sanctuaires

sont splendidement dotés. Le trésor de Saint-Janvier à Na-
ples à été tour à tour enrichi par les rois de la contrée, les

Siciliens, les Français, les Autrichiens. Il y a là profusion

de bustes, de croix et de flambeaux d'or ou d'argent massif,

de mitres, d'anneaux, de plaques, de décorations, de col-

liers de diamants, etc. Le trésor de Saint-Jacques de Com-

postelle est moins riche qu'on ne l'a prétendu. La résidenc«

de l'Escurial n'est elle-même tout entière qu'un im-
mense ex-voto de pierre. Certaines localités, comme Notre-

Dame de Lorette, la Madone de San-Luco en Italie, Notre-

Dame de Montserrat et Notre-Dame del Pilar en Espagne

,

la Sainle-Baume en Provence, Sainte-Anne sur la cûle de
Bretagne, le Viergedes Grâces sur celle de Normandie, etc.,

abondent en ex-voto, généralement sans valeur, tels que
bras ou jambes de cire, béquilles, miniatures de navires

appendues à la voftte, petits tableaux représentant des

tempêtes , des naufrages, des incendies , des sinistres dans
tous les genres. Ces peintures sont pour la plupart si gros-

sières, qu'on appelle dérisoirement un mauvais artiste

peintre d'ex-voto. Le plus grand nombre de ces offrandes

proviennent des marins, qui sont exposés à de si cruelles

épreuves.

On voit dans la l'ranche-Comlé des ex-voto que les

montagnards du pays appellent des dieux de pitié : c'est

ordinairement une image ou un petit buste de Jésus, ou de

la Vierge, placé dans le tronc de quelque arbre, comme un

saule sur le bord d'un ruisseau : les jeunes rameaux, en

se penchant dans l'onde, semblent aller y rechercher la \ie

pour le tronc épuisé qui les porte, et il y a quelque chose

de touchant dans cette espèce de symbole qu'un instinct de

morale religieuse fait préférer aux habitants. Mais le plus

souvent ces dieux de pitié, où l'on porte en offrande des

couronnes de fleurs, les prémices de la moisson, occupent

des grottes en pierre, dans l'intérieur des vastes et sombres
forêts de sapin qui couvrent les montagnes de la contrée.

De nos jours encore les nations idolâtres sont prodigues

à'ex-volo. Il suffit pour s'en convaincre d'ouvrir un recueil

de voyages en Amérique, en Asie et surtout dans les Iles de

la mer du Sud. La plupart des peuplades de la côte d'Afrique

en suspendent également à des arbres qui ont quelque

chose de sacré pour eux. Billot.

tlYALET, mot dérivé de l'arabe, et que les Turcs em-
ploient pour désigner une grande division territoriale et po-

litique, ou province administrée par un gouverneur général

portant le plus souvent le titre de valé (vice-roi). Les

eyalets sont subdivisés en un certain nombre de livas. La

Turquie d'Europe est partagée en quinze eyalets, tandis

qu'on en compte dix-huit dans la Turquie d'Asie, et trois en

Afrique.

EYCK (Jan tan), ainsi appelé du lieu de sa naissance,

Maaseyck, dans l'évêché de Liège, et qu'on nomme aussi

quelquefois yan van Brugge (Jean de Bruges), du lieu qu'il

habitait, était fils d'un peintre, etsuivantl'opinion commune
émise pour la première lois par Sandrazt, naquit vers

l'an 1370. l'n frère aîné, Hubert van Evck, né vers l'an

13CC, et qui fut également un peintre célèbre, lui enseigna

les premiers éléments de l'art. Les deux frères vinrent sé-

tahlir à Bruges, qui, en raison de son florissant commerce,

était à celte époque le rendez-vous d'une foule de gens ri-

ches et de seigneurs. .Mais vers 1 i20, ou fort peu Ai temps

après , ils allèrent faire un assez long séjour à Gand pour y

exécuter un de ces dessus de maître-autel à compartiments

que l'on déploie et que l'on referme à volonté
,
qui leur

avait été commandé par Jodocus Vyts, riche bourgeois de

cette ville. C'était la célèbre Adoration de l'Agneau par

les vierges de l'Apocalypse, vaste toile qni ne comprend pas

moins de trois cents figures , et qui est regardée comme un

chef-d'œuvre. Plusieurs des compartiments primitifs ornent

aujourd'hui le musée de Beriin, où on voit aussi une partie

des copies exécutées , d'après les ordres du roi d'Espagne

,

Philippe II, par Michel de Coxis; mais le reste du tableau

se trouve toujours dans l'église cathédrale de Saint-Bavon,

à Gand. On peut voir deux compartiments des copies exé-

cutées par .Michel de Coxis dans la Pinacothèque de Mu-

nich , et il existe à Londres une copie du tableau entier par

un autre artiste, demeuré inconnu.

Si l'on a prétendu récemment que Jan van Eyck naquit

vingt ou vingt cinq ans plus tard que la date fixée par San-
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drart, c'est que les portraits des frères van Eyck placés au-

|

dessous de leur tableau des Juges, et qui , comme tout ce

morceau, furent exécutés de UiO k 1432, représentent

l'aîné comme un homme de soixante ans environ , et l'autre

comme un homme de trente ans. Hubert mourut en 142G,

avant que ce tableau fût terminé , ainsi que sa sœur Mar-
guerite TAN EïCK, qui, elle aussi, était peintre. Jan ter-

mina celte œuvre immense en 1432, et revint ensuite avec

sa femme à Bruges, où jusqu'à sa mort, arrivée probable-

ment vers 1445, il trouva le lucratif emploi de son talent à

la cour brillante et polie du duc Philippe le Bon, et où il

peignit encore plusieurs toiles regardées comme autant de

cliefs-(!'(iuvre. Une circonstance qui contribua surtout, de

son vivant même , à augmenter sa réputation , c'est qu'il in-

troduisit dans l'école llamande la peinture à l'huile,

procédé dont, après sa mort, quelques-uus voulment à

tort lui attribuer l'invenlion. Mais le service le plus essen-

tiel que les frères van Eyck aient rendu à l'art, c'est la di-

rection nouvelle , évident résultat de ce progrès teclmique,

qu'ils donnèrent à leur école, appelée la vieille (cole fla-

mande, et par suite à toute la peinture du nord de

l'Europe.

Leurs pré<lécesseurs s'étaient presque exclusivement bor-

nés à des sujets d'église , et n'y avaient fait figurer que ce

qui pouvait spécialement coulribucr à l'édillcation des fi-

dèles : de là les ciels à fond d'or, le calme, la douceur et

la divinité des traits du visage de leurs personnages, le jet

simple et imposant des draperies, mais aussi les défauts

dans le tracé des formes et des vêtements , et chez les jiein-

tres de moins de talent et d'habileté la persistance à ne pas

sortir du type traditionnel. A partir des premières années

du quinzième siècle apparaît dans les œuvres de la pein-

ture une tendance déjà visible depuis longtemps dans la

vie sociale et dans la littérature des peuples. Les arts du
dessin rendirent alors hommage au réalisme. On en trouve

déjà dos traces dans l'œuvre de maitre Stephan de Cologne;
mais les véritables auteurs de cette révolution dans l'art

,

ce turent les frères van Eyck. Abandonnant l'idéal , ils re-

présentèrent des individus, des caractères, et le plus .sou-

vent des portraits, et remplacèrent la magnificence cèlesle

par un costume vrai, emprunté en partie à la cour de l'hi-

lippe le lîon , et entouré de détails d'intérieur ou agrestes.

Au lieu du fond d'or, que Hubert van Eyrk ne conserva

que pour les trois principales figures de l'Acloralion de l^A-

gneau, nous apercevons désormais des appartements ornés

de boiseries , de cheminées, et où les lois de la perspective

.sont parfaitement observées; des villes avec leurs tours,

leurs églises, leurs rues étroites et animées; de riches prai-

ries éniaillées de lleurs , des arbres au riche feuillage ; dans

le lointain , des montagnes bleuâtres et un ciel parsemé de
petits nuages d'un blanc tendre. On reconnaît même dans
les figures des commencements d'eludes anatomiques

,

tout au moins dans les mains, les pieds et le vis.ige , car un
sentiment de retenue exagérée ne permettait pas de montrer
plus de nu : aussi les ligures et les groupes pêclient-ils le plus
souvent sous le rapport de la pose. Il n'est pas rare

non plus de trouver beaucoup de froideur et de dineté dans
les traits du visage , défaut qui paraît d'autant plus saillant

que le fini brillant des ligures a quelque chose de la nnnia-

ture. Ils excellent surtout dans la peinture de la matière,

que ce soient des étoffes brodées , des armures dorées
, des

ustensiles de bois et autres détails analogues, ce qui ne leur

fut possible ipie par la perfection technique et arlistl(pie d'un
coloris en quelque sorte indestructible. Les meilleurs pein-
tres de l'école vénitienne arrivent rarement à une coideur
aussi vive, aussi transparente. Il est remarquable, du reste,
qu'à la même époque une tendance analogue vers le réa-
lisme se faisait sentir ilans l'école de Elorencc, témoin
Masaccio, en môme tenqis que les efforts de Paolo Uccello
aboutissaient à donner plus de perfection à la perspecilve
linéaire. Les frères van Eyck donnèrent à la direction de
l'art, à cette époque, le caractère et l'expression qui lui fu-
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rent propres ; et bientôt toutes les écoles d'Allemagne se raW

tachèrent à eux.

La peinture sur verre fut, dit-on, redevable à Jan van

Eyck d'une invention grâce à laquelle on put désormais

peindre sur des vitraux entiers avec un mélange de couleurs

et des teintes d'une douceur extrême, et cependant ineffa-

çables , résultat auquel on ne pouvait parvenir auparavant

qu'en réunissant d'épais morceaux de verre pour en former

une mosaïque. Il faut toutefois n'admettre le fait qu'avec

quelques restrictions
,
puisque même les meilleures peintures

sur verre de la fin du quinzième et du commencement du
seizième siècle ne présentent pas de nuances de couleurs

proprement dites , à moins qu'elles ne proviennent de dété-

riorations évidentes.

Les principaux tableaux des frères van Eyck et de leur

école se trouvent dans la cathédrale de Gand , dans les mu-
sées de Bruges, d'Anvers , de Berlin , de Munich et de Paris.

EYDEB. Voxjez EmEn ( Géographie).

E'YLiVU (Bataille d' ). Preussich-Eijlait, qu'on sur-

nomme ainsi pour le distinguer de TcuUc/i-Eylau, dans la

régence de Marienwerder, est une petite ville prussienne,

que les Romains appelaient Gilavia, et qui est située à 30 ki-

lomètres sud-sud-est de Kœnigsberg, sur la Pasinar, avec des

fabriques de draps et une population d'à peu près 3,000 âmes.
Elle est célèbre par la bataille acharnée et sanglante que Na-
poléon y livra aux Russes les 7 et 8 février 1807.

Six jours après la bataille d'Iéna, le roi de Prusse avait

signé avec la Russie la convention de Grodno, qui lui assurait

la coopération de l'armée russe. Les corps français étaient

cantonnés entfe l'Omulef, la Narew et l'Ukra, au nord de
Varsovie, où s'était reporté le quartier général. Berna<lotte

avait pris la direction d'Elbing, pour fermer aux ennemis
la roule de Dantzick, et le corps de Ney, établi à Mlawa,
était chargé de surveiller l'espace qui séparait notre armée
de son extrême gauche. Cependant, le général russe Ben-
ningsen avait résolu de couvrir Kœnigsberg et de déblo-

quer les places de Colberg, Dantzig et Graudcntz. Précédé

d'une forle avant-garde, commandée par Bagration , il s'é-

tait porté sur Heilsberg, avait rallié les Prussiens de Les-

tocq et poussé jusqu'à Gutstadt. Les coureurs de Ney se re-

plièrent à son approche vers Gilgenburg. Bernadette cou-

rut à Mohrungen couper la route à Bagration, et le battit;

mais, reconnaissant qu'il allait avoir affaire à toute l'armée

russe, il se replia sur Strasbourg, à 80 kilomètres, pour
attendre les ordres de l'empereur.

A cette nouvelle. Napoléon lui ordonna de ne pas con-

trarier le mouvement des Moscovites sur la basse \'islule,

chargea Lannes et Savary de les empêcher de se porter sur

"Varsovie , et avec Soult, Augereau, Davoiist et Ney, se mit

en devoir de manœuvrer sur les derrières de Benningsen.

Le l"' février il entrait à Willemberg, à la suite de l'arrière-

gardc russe, que la cavalerie de Mural avait sabrée, et pre-

nait position le 3 à AUenstcin. Cotte retraite piécipitée mit à
découvert le corps prussien de Le.stocq, qui essaya de fran-

chir le pas.sage de l'Aile à Deppen ; mais Ney était déjà en
avant de celte rivière, et le 5 février, au combat de Wal-
térsdor, les Prussiens perdaient seize canons et 1 ,500 hom-
mes. Ils réussirent cependant à se rapprocher des positions

de Benningsen à Eylau, par une marche forcée, bravement
soutenue par leur cavalerie, et les Russes parurent se déci-

der à accepter la bataille. Markoff et Barclay de Tolly
tinrent longtemps dans la ville, le 7 au soir, contre les alla-

quesde Soult. Mais enfin, le mamelon de Tenknitlen fut em-
porté par le 1 s" de ligne, et trois régiments russes, qui défen-
daient l'église et le cimetière, furent culbutés par la division

Le Grand ; celle position
,

prise et reprise trois fois dans
la journée, finit par rester à l'intrépide Soult, qui, à dix heu-
res du soir, courut s'établir en avant d'Eylau. Le corps de
Davoust avait marché |iendant ce temps sur Domnau, afin

de tourner l'exlrênie gauche des Russes, tandis que Ney se

dirigeait sur Kreidsbourg pour déborder vers leur droite et

empêcher les Prussiens de Lestocq de la secourir. Ces deux

2U
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points forment eii nrrièro d'EyIau la base d'un triangle dont

cette ville est le sommet ; et comme c'était là que Bennint;sen

avait pris position, il en résultait que sa retraite sur Kœnigs-

berrg pouvait être compromise s'il s'obstinaitànous attendre.

Murât douta de cette résolution ; un mouvement mal com-

pris lui fit même supposer que l'ennemi se retirait; et Na-

poléon, partageant cette idée, établit, sans le savoir, son

bivouac sous les canons des Russes.

Son illu.sion se dissipait dès l'aurore, au bruit de formi-

dables décharges d'artilierie , tonnant sur la ville et sur la

division Saint-Hilaire. Benningsen reprenait l'offensive,

comme s'il eût connu l'infériorité numérique de son ennemi.

Il avait en effet 80,000 hommes , et Napoléon en comptait à

peine 60,000, harassés de fatigue, après une marche forcée

de neufà dix jours à travers des plaines couvertes de neige.

Il était à craindre que le mouvement excentrique de Davoust

et de Ney ne s'étendit un -peu trop loin , et que ces deux

corps ne fussent pas à iiortée de prendre part h une action

décisive. Soult, réduit à 18,000 hommes, eut d'abord à sou-

tenir tout le poids de j'attaque. Ses troupes étaient établies

à droite et à gauche de la ville, et ce fut toujours sur la di-

vision Saint-Hilaire que portèrent les premiers coups. Na-

poléon courut avec sa garde dans le cimetière, si vivement

disputé la veille, et qui, placé sur un monticule, dominait

de ce cùté la position des Russes. Soixanle pièces d'artil-

lerie furent sur-le-champ déployées en avant d'EyIau,

et foudroyèrent à demi- portée les colonnes ennemies,

qui manœuvraient dans une plaine peu accidentée. Auge-

reau, qui avait passé la nuit en arrière de la ville , débou-

chait en même temps dans la plaine, et menaçait le centre

de Benningsen. Le général Doctorof vint au-devant du corps

d'Augereau sur deux fortes colonnes , tandis qu'une de ses

divisions cherchait à le tourner. Mais à ce moment la neige

devint si épaisse
,
que pendant une demi-heure il fut impos-

sible aux deux armées de distinguer leurs mouvements ré-

ciproques. On ne se voyait point à deux pas; on tirait, on

marchait au hasard. Les colonnes d'Augereau perdirent

leur direction, et quand l'obscurité fut dissipée elles se trou-

Tèrenl en face de quarante pièces de position, entre l'infan-

terie de Doctorof et la cavalerie russe. La division Desjardins

était même déjà pêle-mêle avec les escadrons ennemis. Elle

ne put former ses carrés ; il fallut se battre corps à corps

,

fantassins contre cavaliers. Le massacre fut horrible. La di-

vision Heudelet se trouva plus tôt ralliée, mais elle eut de

trop fortes masses à combattre. Augereau, Desjardins, Heu-
delet, lurent blessés dans la mêlée.

Cependant, le danger commun n'échappait pas à l'oeil

vigilant de Napoléon : il ordonaa à Murât et à Bessières de

charger avec toute la cavalerie de l'armée les colonnes russes,

en «Jloyant la division de Saint-Hilaire, qui tenait l'extrême

gauche. Cette charge fut exécutée avec autant de précision

que d'audace. Milhaud, Klein, d'Haufpoul et Grouchy débou-

chèrent entre les villages de Rolhenen et de Serpallen sur

le liane droit d'Osterman et de Doctorof. Deux lignes d'in-

fanterie furent enfoncées, sabrées, culbutées. La troisième

ne put tenir qu'en s'adossant aux bois situés entre les villa-

ges dé Klein-Sausgarten et d'Anklapen. Néanmoins, succes-

sivement renforcée par les réserves de Benningsen , et sou-

tenae bientôt par une artillerie formidable, elle reprit à son

tour, l'offensive, et nos masses de cavalerie furent forcées de

battre en retraite. Leur retour devenait difficile; les lignes

qu'elles avaient rompues s'étaient reformées derrière elles.

Il fallut s'ouvrir un passage le sabre au poing. Le général

d'Ahlmann fut tué dans cette seconde mêlée ; d'Haulpoul y
fut grièvement blessé ; Corbineau, aide de camp de l'empe-

reur, y fut emporté par un boulet; mais enfin, Murât et

Bessières purent rallier leur cavalerie dans les environs de

Rothenen. Pendant ce temps, une colonne de 6,000 hommes
avait passé à la faveur de l'obscurité, et sans le savoir peut-

être,; entre la droite de la division Le Grand et la gauche

du corps d'Augereau. Son avant-garde, pénétrant jusque

dans la ville, s'avançait droit au cimetière, où l'empereur
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était avec sa garde. Napoléon crut qu'il suffisait d'un ba-

tiiillon de ses vieux grenadiers pour rc|iousser cette attaque.

Dorsenne le conduisit l'arme au bras contre cette colonne

ennemie, pendant que l'escadron de service la chargeait sur

.son flanc droit. Il ne lui fut pas même permis de battre en
retraite. Murât l'avait aperçue ; et le général Bruyères, à la

tête d'une brigade de cavalerie légère, l'ayant.prise en queue,
la mit dans une telle déroute qu'elle laissa les trois quarts

de son monde autour de la ville.

Pourtant, rien n'était encore fini : les généraux russes

Doctorof, Sacken et Osterman avaient reformé leur infan-

terie et repris leur ligue de bataille. La division Saint-Hilaire

et les débris du corps d'Augereau en soutenaient le choc sans

avantage marqué. Il était une heure de l'après-midi, et

toutes les réserves de Benningsen n'étaient pas encore en-
gagées. Napoléon s'impatientait de ne voir arriver ni Ney
ni Davoust, et il ne lui restait de troupes fraîches qu'uue
partie de sa garde. Les tirailleurs de Davoust se firent en-

tendre enfin. Égaré un moment par l'obscurité qu'avait pro-

duite un déluge de neige, ce corps avait retrouvé sa route,

et poussant devant lui les brigades de Barclay et de Baga-
wouth, il s'emparait du plateau de Klein-Sausgarten. La
division Saint-Hilaire, secondée par ce mouvement, attaque

plus vivement les bataillons d'Osterman. Benningsen voit

sa gauche débordée, et lance une forte réserve de ses lieu-

tenants. Davoust, arrêté un moment par ce nouvel effort,

repousse trois attaques successives, et, soutenu par Saint-

Hilaire et par la cavalerie de Milhaud , il renverse toute

cette aile gauche et la chasse en désordre au-delà du village

de Kutschitten. La contenance de Benningsen n'en parait

pas ébranlée. A force de nouvelles troupes, il réussit à mo-
dérer l'impétuosité de Davoust, et un inciilent imprévu

vient lui rendre quelque espérance : le corps prussien de

Lestocq, ayant écliappé à la vigilance de Ney, débouche par

le chemin d'AItlioff à Schmoditten, traverse ce dernier vil-

lage, file derrière la droite et le centre de l'armée rnsse, et

se joint aux réserves qui attaquent Davoust. Celui-ci ne peut

plus tenir contre tant de forces. 11 évacue le village de

Kutschitten, et se replie sur les bois et les hauteurs d'An-

klapen. Mais le corps de Ney s'annonce à son tour sur la

droite de l'armée russe ; il suit de près le corps de Lestocq,

reprend le village de Schmoditten, coupe la route de Kœ-
nigsberg aux ennemis, et ne leur laisse plus qu'un espace

de 3,000 mètres environ pour se mouvoir entre Davoust et

lui.

Malheureusement la nuit était venue. Si Ney l'eût devancée

de deux heures, s'il avait gagné Lestocq de vitesse, la guerre

était terminée, et la bataille d'EyIau eût été le pendant de

celle d'Iéna. Benningsen le fit vainement attaquer à huit

heures du soir par la division Sacken. 11 lui suffit du 6" ré-

giment d'infanterie légère pour la repousser ; et le village et

la route restèrent au pouvoir de Ney. Par bonheur pour les

Russes, et grâce à la gelée, les champs valaient la loutc.

Cette plaine, coupée de marais et de lacs glacés qui avaient

supporté le poids de l'artillerie et les charges de cavalerie,

était nivelée parla neige, et Benningsen, qu'un prompt dé-

gel eût achevé, profita de lagelée et de la nuit pour gagner

les environs de Kœnigsberg. Ainsi, le champ de bataille de-

meura aux Français. Il était horrible à voir. Des lignes en-

tières d'infanterie n'offraient plus qu'une traînée de cadavres

couverts de neige. Dix mille hommes y avaient péri, trente

mille avaient été blessés ; mais la perte des Russes était plus

considérable, et malgré les chants de victoire qu'ils firent

entendre en arrivant à Kœnigsberg, la perte de 16 drapeaux

et de 63 pièces de canon était un témoignage irrécusable de

leur défaite. Benningsen se tint en repos pendant le reste de

l'hiver ; l'armée française , arrêtée par un dégel subit, qui

rendait tous les chemins impraticables, reprit en paix ses

cantonnements ; et la bataille d'EyIau ne fut en définitive

qu'une inutile boucherie, car trois mois après la campagne

fut rouverte sur le terrain même où elle avait été inter-

rompue. Tout le monde connaît le beau tableau du baron
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Gros, représentant Napoléon visitant le champ de bataille

d'Eylau. ViFPiNET, de l'Académie française.

EYIXARD ( J.-G ), banquier genevois, connu par le zèle

aussi actif qu'intelligent dont il fit preuve pour la cause des

Grecs , et qu'on a constamment vu faire le plus noble usage

de la tôt lune considérable qu'il doit à son intelligence et à

sa prudence commerciales, descend d'une famille française

de réfugias, et naquit en 1775, à Lyon, où son père pos-

sédait une maison de commerce. Il fonda lui-même une mal-

son à Gênes , et quand Masséna dut défendre cette place

contre les efforts combinés des Russes et des Autrichiens,

il s'enrôla parmi les volontaires qui se mirent à la dispo-

sition du général français. En 1801 il se rendit à Livourne,

où il se chargea d'opérer pour le compte du prince qui por-

tait alors le titre de roi d'Étrurie un emprunt qui lui rap-

porta de grands profits , et il ne revint à Genève qu'en 1810.

En 1814 il figura au congrès de Vienne comme député de

la républi(iue de Genève. En 1316 le grand-duc de Tos-

cane l'appela auprès de lui , afin de s'aider de ses conseils

pour la réorganisation administrative de ses États. Plus tard

il revint se fixer à Genève, où dès 1824 il prit en main la

cause des Grecs luttant pour leur indépendance. L'année

suivante il se rendit dans leur intérêt à Paris , où il fit

partie du comité grec. En 1827; il alla à Londres mais il

n'y rencontra pas la sympathie sur laquelle il avait cru

pouvoir compter. Investi par le président et par le gouver-

nement de la Grèce de pouvoirs illimités , il revint à Paris

en 1829, à l'effet de déterminer le cabinet français à ac-

corder son appui aux Grecs et à faciliter par sa garantie un
nouvel emprunt en leur laveur. Le ministère Polignac lui

ayant refusé l'un et l'autre en octobre 1829, il prit sur sa

fortune les 700,000 fr. dont le gouvernement grec avait à

ce moment le plus pressant besoin , et les lui envoya sans

garantie. En juin 1830 il se rendit encore une foisà Londres,

àl'effetd'y négocier unnouvelemprunten faveur de la Grèce.

Plus tard il adressa diverses notes' aux envoyés des

grandes puissances, et pria la conférence de Londres d'ac-

cclércr le choix d'un roi pour la Grèce ainsi que la con-

clusion de l'emprunt déjà promis. Il resta intimement lié

avec le président Capod'Istria jusqu'à sa mort. Lors de

l'insurrection qui éclata en Crète en 1841 , il s'adressa aux

membres de l'ancien comité grec à Paris pour les engager

à recommencer, dans l'intérêt du salut des chrétiens d'O-

rient, l'agitation et les efforts de 1824. Mais la prompte com-
pression de l'insurrection Cretoise rendit ses démarches

inutiles. On a de lui des Lettres et documents officiels

relatifs aux divers événements de Grèce (Paris, 1831 ).

EYOUBIDES, AYOUBITES ou JOBIÏES, dynastie

qui tire son nom d'Ayoub ou Job, fils du Kourde Shadi,

de la tribu de Ravadiah. Saladin, fils d'Ayoub, fut le

fondateur de cette dynastie. A la mort de ce prince, son

fils aine, Kourreddin-Ali, lui succéda dans ses États de

Syrie et de Palestine, et son second fils, Malek-al-Azis

,

eut PÉgypte pour son partage (uoye^-tome VllI, p. 429).

Celui-ci, mécontent de son lot, dépouilla Noureddin de son
liériinge. Vers 592 de l'hégire ( 1196 de J.-C), le vaincu se

consola en faisant des vers , et se mit en relation poétique

avec le khalife abasside Nasser. A la mort de Malek-Azis,

son frère, en 1 199, les Égyptiens le reconnurent pour maître
;

mais Maleli-Adhct, Irère de SalaJin, qui avait ou le châ-

teau de Kaiak pour tout héritage, après avoir commencé
par s'emparer de la Syrie, chassa son neveu Noureddin du
Caire, et lui permit seulement d'aller vivre en paix à Sa-

niosate, où ce prince détrôné mourut, en 1224. Malek-Ahdel

poursuivit le cours de ses conquêtes, s'empara d'une grande

partie de la Mésopotamie, et mourut en 1218, après avoir

fait le partage de ses États entre ses nombreux enfants.

L'aîné, Malcti-al-Kamel, eut le royaume d'Egypte; le se-

cond, Midck-nl-Moadham, celui-ci île Syrie; le troisième,

Malek-ul-AscliraJ, celui de Mésopotamie; le quatrième,

Malek-al-Modhaffer, la piovince de Miafarekin; un cin-

quième, nommé Ismael, alla régner à Bosra; le sixième.
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Malek-al-Aouhad, s'établit dans la contrée d'Akhlat ; Ma-
lek-al-Afad, dans celle de Giabar, et Malek-al-Azis, dans
celle de Banias.

Malek-al-Kamel, roi d'Egypte, reprit Damiette sur les

Francs, en 1221, et mourut l'an de l'hégire 635 et de l'ère

chrétienne 1237. Son fils, ilalek-Saleh , lui succéda, re-
poussa la croisade de saint Louis, défit ce roi à la Mas-
soure, en 1250, et (ut massacré peu de jours après par les

mamelouks, qui commençaient à dominer ce royaume. Leur
chef, Ezzedin, partagea avec la reine Schagraldor la tutelle

du jeune Malek-al-Moadham, fils et successeur de Melek-
Saleh. C'est à lui que fut payée la rançon de saint Louis
et de ses chevaliers ; mais son règne ne fut pas de longue
durée: les mamelouks lui arrachèrent la vie, et mirent
Ezzedin Ibek sur le trône. La reine essaya de reprendre la

couronne ; elle réussit même à faire égorger Ezzedin ; mais
elle fut tuée par les mamelouks, et un roi nommé Cothous
fut proclamé par cette soldatesque. Aucun autre enfant de
Malek-Adhel n'eut d'héritiers dans les diverses principautés

qui avaient fait leur héritage. Mais un troisième fils de Sa-
ladin, nommé Malek-al-Dhaher, avait reçu la principauté

d'Alep. Mort l'an 613 de Phégire (1217 de J.-C), il avait
eu ponr successeur son fils Malek-al-Azis. Celui-ci avait

régné vingt et un ans ; et Malek-al-i\asser lui avait suc-
cédé au trône d'Alep, vers 1238. Ce dernier mérita quelque
gloire; il se rendit maître de Damas et d'une partie de la

Syrie. Appelé par les Égyptiens après le meurtre de leur

reine, il marchait vers ce royaume, quand il apprit que
l'empereur des Mongoles , Houlagou, menaçait ses propres
États. 11 se retourna pour les défendre ; mais , accablé pai
le nombre, il périt, avec son frère Matek-al-Dhaber, dans
sa capitale d'Alep, en 1260 (658 de l'hégire). Avec eux finit

la dynastie des Ayoubites, la nombreuse postérité de Saladin,

soixante-neuf ans après la mort de ce grand homme.
ViENNET, de l'Acadciûie Fraaçaise,

EZECHIAS) roi de Juda, fils et successeur d'Acl>az

(727 avant J.-C. ), détruisit les autels des faux dieux, brisa

les idoles et mit en pièces le serpent d'airain que les Israé-

lites adoraient. Il rouvrit les portes du temple, et assembla

les prêtres et les lévites pour le purifier. Il reprit les villes

dont les Philistins s'étaient emparés sous le règne d'Achaz.

Sur son refus de payer le tribut ordinaire aux Assyriens,

Sennachérib porta la guerre dans le royaume de Juda. Ézé-

chias fut alors atteint d'une maladie pestilentielle, et Isaie

lui annonça sa fin prochaine; mais Uieu, dit l'Écriture, touché

de ses prières, révoqua sa sentence, et Isaïe, pour convaincre

le roi, fit reculer de dix degrés l'ombre du soleil. Cependant
Sennachérib s'était rendu maître des plus fortes places et me-
naçait Jérusalem. La paix ne se fit qu'à condition de payer

une somme immense. Ézéchias épuisa ses trésors et dépouilla

le temple pour satisfaire à ses engagements ; à peùie rempUs,

Sennachérib rompit le traité et revint ravager la Judée, blas-

phémant contre Dieu. Il s'avançait vers Jérusalem, mais

l'ange du Seigneur l'obligea de prendre la fuite en extermi-

nant dans une seule nuit 195,000 hommes de son armée.

Ézéchias mourut l'an 098 av. J.-C. Il réforma le calendrier

des Juifs, suivant Génébrard, par l'intercallation du mois de

nisnn au bout de chaque troisième année.

ÉZÉCHIEL, ou mieux Yecheikel, fils de Bouzi, d'une

famille de prêtres, fut un des grands prophètes des Hé-
breux. Jeune encore, il fut emmené en exil ,

probablement

avec l'élite des Hébreux, qui suivit le roi Jechooia ou Joja-

chim à Babylone. Là, sur les rives du Chat>oras, il ouvre
,

dans la cinquième année de l'exil, sa carrière de prophète

par une vision où l'on ne peut méconnaître Tmlluence des

idées locales, et qui contraste singulièrement avec la sim-

plicité majestueuse de la vision d'Isaie. Mais quoique l'ima-

gination de notre prophète soit troublée par les génies et les

démons qui errent sur le Chaboras, son coeur est toujours

auprès de ses malheureux frères, restés dans la Terre Sainte,

et il déroule devant ses compagnons d'exil le sombre ta-

bleau des malheurs qui frappent Jérusalem et lo pays de

2a.
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Juda. De temps en temps il trouve quelques paroles de con-

solation, et son âme s'abandonne aux espérances d'un meilleur

aTenir. Encore dans la vingt-cinquième année de l'exil, nous

le voyons, par ime vision prophétique, se transporter sur la

terre d'Israël , et il se plaît à faire une longue description

d'un nouveau temple qui doit s'élever dans Jérusalem après

la rédemption de son peuple. C'est là le dernier orasle qui

nous reste d'Ézéchiel
;
probablement la mort l'enleva bientôt

après. Selon une tradition conservée par Épipliane, il fut

assassiné par un de ses co-exilés ; son tombeau, que la tra-

dition juive plaçait entre le Cliaboras cl riiii])luate, était

au moyen âge un objet de culte pour les pèlerins juifs.

Les oracles qui nous sont conservés sous le nom d'Ézé-

chiel paraissent fous lui appartenir. Dans l'ensemble du
livre on reconnaît le même génie, les mêmes allégories et

le même langage. L'ordre chronologique n'y est pas tou-

jours observé; mais les compilateurs du canon de l'Ancien

Testament paraissent avoir rangé les oracles d'Ézéchiel par

ordre de matières, et l'on peut y distinguer trois parties. La
première parle de la chute du royaume de Juda : le pro-

phète y reproche aux Hébreux leur abandon du culte de

Jéhova, et il retrace leurs crimes nombreux sous les couleurs

les plus vives. Les allégories qui peuvent surtout choquer

notre goût, et où il faut entièrement se replacer dans l'es-

prit de ces temps antiques , sont celles oii le prophète pré-

sente Jérusalem et Samarie sous l'image de deux courtisanes.

La seconde partie s'adresse aux petiples voisins des Hébreux,

tels que les Ammonites, les Moabites, les Tyriens, les Égyp-
tiens : eux aussi,' qui se réjouissent de la chute d'Israël,

tomberont au pouvoir des Babyloniens. Dans cette partie,

nous remarquons surtout les oracles sur Tyr, qui fournissent

à l'historien des renseignements précieux sur le commerce
de cette ville et sur sa navigation. Dans la troisième partie,

le prophète prédit le retour des exilés sous l'image de la

résurrection des morts, et le rétablissement du temple
comme centre du culte de J'éliova. On y trouve mêlés ce-

pendant quelques oracles sur les Edoniites et sur les Mago-
gites, nom d'un peuple inconnu du nord, qui, selon le

prophète, fera une invasion dans la teire d'Israël et y suc-

ciiinbera. Cet oracle est un des plus obscurs de notre pro-

phète.

La diction d'Ezéchiel est riche, souvent même surchargée;

fon principal défaut, c'est de se laisser trop entraîner par

le vol de son imagination, d'encombrer ses tableaux de dé-
tails minutieux. 11 prodigue les images, les alli'gories; et il

nous dit lui-même qu'on l'appelait /oi.st;«;' de paraboles.

Plusieurs de ses visions, et surtout celles du premier cha-

pitre, ont paru si obscures aux rabbins, qu'ils défendent

de les lire avant l'âge <le trente ans. S. Munk.
EZUA. l'oye; EsDKAS.

EZZKLI^'O 1°'', surnommé le Bè'jue, seigneur de Ro-
mano, chef d'une maison (|ui posséda de grands biens dans
la marche Trévisane et joua un grand rfile aux douzième et

treizièuic siècles, dans les guerres des Guelfes et des Gibe-

lins, aci'onqiagna, en ll-'iT, Conrad III à la croisade et s'y

couvrit <le gloire. Il en fut récompensé par l'investiture du
souverain pouvoir à Yicence, qu'on croit cire sa ville natale,

EZZELINO
entra dans la ligue Lombarde, combattit Frédéric Barbe-
rousse, fit plus tard alliance avec lui et mourut vers H80.
EZZELIKO II, dit le Moine, fds du préaident, lui succéda

dans le gouvernement de Vicence, en fut chassé par les

Guelfes en f 194, se mit à la tête de Gibelins, ses compa-
triotes, s'allia à ceux de Vérone et de Padoue, combattit à

outrance les Guelfes, commandés par le marquis d'Esté,

rentra dansVicence parla prolecCion do l'empereur Othon IV,

qui lui donna le titre de vicaire impérial, partagea en 1215

ses États entre ses enfants, et se retira dans un cloître, où
il mourut, en 1235.

EZZliLINO III, dit le Féroce, fils du précédent, né le 2G

avril 1194, à Onara, dans la marche Trévisane, se signala

par de brillantes qualités, qu'il ternit plus tard par des pas-

sions violentes et des crimes. Dès sa jeunesse, il prit part

aux luttes de .sa famille contre la maison d'Esté et le pape

Bouiface , devint podestat de Vérone, se déclara pour l'em-

pereur Frédéric II
,
quand ce jirince fit la guerreaux Lombards,

et en reçut pour récompense la main de sa fdie naturelle

Salvagia et le gouvernement général de l'adoue. Visant à

fonder pour sa maison un État indépendant qui devait com-

prendre toute la marche Trévisane, il soumit rapidement Vi-

cence, Vérone, Feltre, licllune, Bassano, ne reculant devant

l'emploi d'aucun moyen, prenant le titre de Fléau de Dieu

comme Attila, ektenninant jusqu'au dernier rejeton mâle des

plus nobles familles, frappant indistinctement amis et enne-

mis, ne respectant ni l'âge ni le sexe, et faisant périr dans

les plus atroces supplices quicon(]ue avait le malheur de lui

déplaire. La sentence d'excommunication que le pape In-

nocent IV lança contre lui en 1252 ne l'intimida nullement.

Enfin, ses ennemis et ses victimes se coalisèrent : com-

mandes par l'archevêque Philippe Fontana de Ravenne, ils

marchèrent contre lui, et s'emparèrent de Padoue; mais ils

furent vaincus à Toricella , et Drescia tomba au pouvoir

d'Ezzelino. Une nouvelle confédération se forma pour le

combattre. Il finit par succomber, et fut fait prisonnier, le

2G septembre 1250, après s'être vigoureusement défendu

et avoir reçu ime blessure grave à la tête. Dans sa prison,

il refusa tout aliment, les secours des médecins, les conso-

lations des prêtres. Eulin, le onzième jour après la bataille

où il avait été vaincu , il arracha l'appareil qu'on avait nus

sur sa blessure, pour hâlcr la venue de la mort, trop lenle

à son gré. Ainsi finit Ezzelino III , après avoir pendant de

longues années fait preuve d'une barbarie qui d('passe toute

croyance. Plus de 50,000 individus étaient morts par

ses ordres dans les prisons ou de la main du bourreau sur

la place publique. Son cadavre, enfermé dans un cercueil de

marbre, et escorté par des chevaliers de Crémone et d'auti-es

villes, fut solennellement déposé en terre non consacrée, à

Soncino.

Un an plus tard, le 25 aoiU 12C0, Alberic, son frère,

était réduit par la faim et la soif à rendre son château fort

sans conditions; après l'avoir accablé des sévices les plus ré-

Aoltants, ainsi que ses fils et ses filles, qui périreiit sous ses

yeux, on l'attacha à la queue d'un cheval, et ou le conduisit

ainsi au supplice Avec lui s'élcignit la famille des Ezzliui

da Piomauo.
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F, consonne, la sixième lettre de ralpliabel fiançais et

de la plupart des alphabets européens. Le F i était dans

l'origine qu'une aspiration, un souffle If'ger, analogue aux

deux espritsde l'alphabet grec, et qui dans les temps les

plus anciens parait avoir lenn la place du ç, ajouté plus

tarda cet alphabet. Le signe de cette aspiration , conservé

par les Éoliens, même après l'invention des lettres aspirées

proprement dites, était un double gamma, ou pluLiH deux

gnmmas superposés, d'où lui vint le nom de di gamma.
Bientôt elle servit i\ rendre le tenu des Hébreux, dont l'al-

pliabet ne comiireml pas notre F, à moins qu'on ne prononce

ainsi le pc', tandis qu'il y a en arabe le /é outre le trau. Le

dïgamma éolicn devint le F des Latins, quoique dans une

multitude de mots il se fut d'abord transformé en V.

L'articulation effe ne rend pas exactement la valeur de

celle lettre, et nuit à l'exacte épellation des enfants, puisque

la véritable prononciation est au contraire fe, comme celle

de la double lettre ;j/i. Celle-ci, n'ayant point d'autre va-

l'ur, pourrait alors, sans inconvénient, disparaître de l'al-

phabet, si elle ne rappelait l'étymologie des mots dérivés du

grec, dont elle doit rendre le ç : filosofie se prononcerait

comme philosop/tic, mais paraîtrait étrange.

Très-distinctes entre elles par le genre d'aspiration et le

plus on moins d'ouverture i!e la bouche qu'il faut pour les

prononcer, les deux lettres F et V ont soirvent néanmeins

été confondues ; mais le son F a toujours été plus subtil

,

plus aérien : c'est un souille qui s'échappe de la bouche

entre ouverte, en passant entre les dents. IMusieurs lois le

V lalin est devenu un / en français. Ovtim a fait cciif; bo-

res a fait bœuf.

En français, dans les mots terminés par un F, cette lettre

se prononce à très-peu d'exceptions près. Mais on ne la

fait pas sentir dans cerf, baillif, clef. Aussi l'Académie

Française écrit-elle aiijourd'liui bailli; mais elle a laissé

intacte l'orthographe de ce// et de clef, que d'autres écrivent

clé. Au milieu d'un mot, le double J^ s'emploie et devient

sensible.

Connue abréviation latine, sur un monument F signifie

filius, frâler , familia , fccit . Devant un aulre nom, cette

lettre signifie Flavius ou Flavia. Chez les Romains on
marquait d'un F sur le front (fugitivus) les esclaves échap-
pés et repris, comme en France on marquait naguère sur

l'épaule (le la lettre F les faufsaires et des lettres T F les

criminels condamnés aux travaux forcés à temps. Le
double // désigne les pandectes de Justinien; _/Z, est l'a-

bréviation de florin; fr. celle de franc. Dans le calendrier

ecclésiastique, F est la sixième lettre dominicale. Sur les

pièces de monnaie, F était jadis la manjue d'.\ngers ; l'est

employé dans le commerce pour abréger les renvois aux
différentes pages de livres on registres : ainsi F° 9. signifie

folio 2, ou page .seconde. Dans les mandements des évéïpies

et nrcbevêqucs, dans leurs lettres pastorales, etc., V. si-

gnifie /rèrcs, ctN. T. C. F. Nos trH-chers frères.

Dans les formules chimiques, l' représente le lluor, et Fc
le fer.

F {Musique). Celle lettre a deux significations en mu-
sique : 1° elle représente le son sur le quatrième degré de

l'échelle diatonique; 2° elle est l'abréviation du mot
fo r t e.

FA, quatrième note de l'échelle ou gamme en ut. Les

Italiens la nomment F ut fa, F fa liT, ou simplement F.

FABARIES, cérémonies qui avaient lieu à liome, au
mois de juin, en l'honneur de Carna.
FA15ER (B.asile), philologue allemand, né en Ifi'iO, i

Sorau, lit ses études à Witlenberg, et fut recteur d'abord

de l'école de Nordhausen et ensuite de celle d'Erfurt, où il

niournt, eu 1570. Son meilleur ouvrage est son Thésaurus
cruditiunis scholosticx (Leipzig, là7l), travail fait avec
un soin extrême, perfectionné encore plus tard par Gcsner
et en deniior lieu par Leicli (1749). Faber fut aussi le fon-

dateur des centuries de M agdebour g, et, pour contri-

buer aux progrès de fa réfbrraation, traduisit du latin en
allemand plusieurs ouvrages de Luther.

FACER (Tanaql'Il). Voyez Lefebvbe.

FABERÏ (ABiiAOAM, marquis nE), maréchal de Franc»
sous Louis XIV, né à Metz, en 1599, du directeur de l'im-

primerie du duc de Lorraine à Nancy, entra h quatorze ans
dans la carrière militaire, se distingua, en IG27, comme
major, au siège de La Rochelle, contribua puissamment,
en 1628, à la prise de Suze, qu'assiégeait Louis XIII en
personne, fut chargé de diriger le siège de Chivas, en Sa-

voie, et battit complètement l'armée du prince Thomas,
qui cherchait à débloquer la place. Il fut promu alors au

grade de capitaine des gardes françaises et se signala de

nouveau en cette qualité dans une foule d'actions, notam-
ment, en 1640, au siège d'Arras et, en 1642, à celui de

Perpignan. Cette brillante conduite lui valut le brevet de
gouverneur de Sedan, et, en 1646, le titre de lieutenant

général, lin 1654 il dirigea, sous les yeux de Louis XIV,
le sioge de Stenay, et força la place à capituler. Ce fut à l'oc-

casion de ce siège qu'il inventa les parallèles et remit en

usage les cavaliers de tranchée, qui ont joué depuis un
si grand rôle dans le système d'attaque et de défense des

places. Faberl reçut en 1658 le biUonde maréchal de France,

et rendit encore d'importants services. Le roi lui offrit le

collier de ses ordres; il le refusa, ne pouvant produire des

titres denobicsse suffisants. « Présentez, lui rcpondit-oii,ceux

que vous voudrez; on ne les examinera pas Non, répliqua

Fabert
;
pour décorer mon manteau d'une croix, jene désho-

norerai pas mon nom par une imposture. » Et Louis XIV lui

écrivitdesa main : « Votre refus, Monsieurle maréchal, vous
vaut il mes yeux plus de gloire que le collier n'en vaudra
jamais à ceux qui le recevront de moi. >• Fabert mourut
dans son gouvernement de Sedan, en 16G2. Son fils uni-

que, Louis, marquis iie Faiiert, comte de Sézanne, gou-
verneur de Sedan, colonel du régiment de Lorraine, fut

tué par les Turcs, au siège de Candie, eu 1069, ii dix-huit

ans. Les descendants du frère aîné du maréchal se distin-

guaient encore dans les armes au dix-luiilième siècle. La
ville natale irAhraham Fabert lui a érigé dans .ses murs une
statue, due au ciseau de M. Etex.
FAIUEXS IFabii). Roumlus donna ce nom à ceux qui

s'atUichèrent à sa personne, à cause Fabius Celer, leur

chef. On appelait aussi Fabiens des prêtres qui tenaient
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un des collèges des luperces ou lupeniues, prêtres préposés

aux fêles du dieu Pan.

FABIUS, nom d'une illustre famille patricienne de

Rome, ainsi nommée, dit-on
,
parce que ses ancêtres ensei-

gnèrent les premiers, en Italie, la culture de la fève, lille

faisait remonter son origine jusqu'à Fabius, lils d'IIeriuile

et d'une nymphe d'Italie, 500 ans environ avant la fonda-

tion de Rome. Cette famille était divisée en six branches,

qu'on nommait ^m6«i^i, yUûa:imî, Yitnduni, Butconcs

,

Dorsones et Piclores ; elle compte pendant un grand nombre

àe siècles soixante hommes d'État et sept écrivains, 306

guerrieis, tous les Fabius, marchèrent contre les Yéiens, l'un

477 avant J.-C ; ils les battirent en plusieurs rencontres, mais,

h leur tour, accablés par le nombre, ils furent tous cxtermi-

nésàCremera. Quiiittis Fabius Vibul.vnus, alors enfant, resta

le seul Rejeton de .sa famille. Il la releva, et elle compta en-

core 74 F'abius, dont le plus célèbre lut Quîli/ns Maiimus
Fabius. Elle s'éteignit complètement dans le deuxième siècle.

C'était aussi le nom d'une tribu romaine : elle le tirait des

Fabius, qui en étaient la famille la plus distinguée.

FABIUS RULLIANCS (Quintus), mérita, par ses ex-

ploits, le glorieux surnom de Maximus (très-grand ), qui

passa depuis à ses descendants. Maître de la cavalerie sous

le dictateur l'apirius Cursor, l'an 324 avant J.-C. , il se

laissa entraîner à combattre les Samnites, malgré les ordres

formels du dictateur, et leur tua 20,000 hommes; mais il

n'échappa qu'a grand'peine, grâce à l'intercession du sé-

nat et aux supplications du peuple, à la mort dont le mena-

çait l'apirius Cursor, en punition de son insubordination

,

bien qu'elle eût eu pour résultat une victoire signalée. Les

guerres que Rome eut à soutenir contre les Samnites, les

Étrusques, les habitants de l'Ombrie et les Gaulois, lui don-

nèrent occasion de di'ploycr ses rares talents comme général

d'armée. Il fut nommé dictateur en l'an 315, et revêtu des

honneurs du consulat à cinq reprises, trois conjointement

avec Dècius. C'est le premier général romain qui, fran-

chissant les crêtes escarpées du Cominiis
,
parvint, en 310,

dans le nord de l'Étrurie; en l'an 295, il franchit également

les Apennins, et pénétra aussi le premier sur le territoire

des Gaulois sénonais. C'est dans cette dernière campagne
qu'il livra la bataille de Seutinuui, dans laquelle Decius se

sacrifia pour la patrie et où périt aussi G«llius Egnatius , le

plus grand capitaine qu'aient eu les Samnites. En l'an

29?. il accompagna, en qualité d'envoyé de la république,

son lils, Quintus Fabius Gtirgcs, et par ses sages conseils

lui aida à elfacer la honte du célèbre désastre connu dans

l'histoire sous le nom de fourches caudines. Collègue

de Decius dans les fonctions de censeur, en l'an 304, il

avait encore bien mérité de la république en faisant échouer

les dangereuses innovations méditées par AppiusClau-
dius, et en limitant l'affranchissement aux quatre tribus

urbaines.

FABIUS PICTOR (Quintus) vivait l'an 223 avant J.-C.

Il futle premier historien de Rome, prit pour basede son tra-

vail les mémoires confiés il la garde des pontifes, et donna
à son ouvrage le titre A^Annales. TiteLive en a grande-

ment profité, dit-on, pour son Histoire. Du reste, on ne

sait pas si originairement les Annales de Fabius Pictcr

avaient été écrites en latin ou en grec. Toujours est-il qu'elles

existaient encore au temps de Pline l'ancien; nous n'en

avons plus que quelques fragments, dont on conteste l'au-

thenticité et dont on a quelquefois attribué la fabrication

à Annius de Viterbe. On reprochait à Fabius Pictor de

la maigreur dans la composition , et un style âpre et gros-

sier.

[ FABIUS (Quintus Maximus Verrucosus). Qui ne connaît

le célèbre vers d'Ennius :

Unus bomo Dobis cuDCtaDdo restituit rcra.

Toute la vie de Fabius Maximus est résumée dans ce vers.

Rome ne dut son salut qu'à sa prudunce; mais, soit excès

d» préaaution, soit jalousie, il s'opposa à l'expédition du

jeune Sci pion ; et quand elle fut décrété* contre son avis,

il chercha par tous les moyens possibles à l'empêcher d'ap-

pareiller pour l'Afrique, en sorte qu'il s'en fallut de peu qu'a-

près avoir sauvé Rome, il ne sauvât aussi Carthage. Dans son

enfance, Fabius paraissait fort doux, mais d'une intelligence

assez bornée, ce qui lui valut le surnommé Ovicula (l'etit

Mouton). Le surnom de Verrucosus, qu'il garda, lui venait

d'une verrue (lu'il avait à la lèvre. Plus tard , on vit bien

que ce que l'on avait pris pour de la lenteur ou de la paresse

n'était que de la gravité. Il fut consul pour la première fois

l'an 233 avant J.-C. et alla faire la guerre aux Liguriens,

qui s'étaient révoltés à l'instigation de Carthage. Ce fut à la

suite de cette campagne que les Romains envoyèrent aux
Carthaginois une pique et un caducée, afin qu'ils eussent à

choisir entre la paix et la guerre. Sept ans après il fut élevé

de nouveau au consulat avec Sp. Carvilius.

Dans la suite, quand Annibal eut battu les Romains à

Thrasymène , on créa Fabius prodictateur, et on ne lui

donna point le titre de dictateur, parce que le consul, au-

quel seul il appartenait de nommer le dictateur, était absent,

et qu'on ne pouvait conniiuniquer avec lui. Il choisit pour

général de la cavalerie Q. Minucius Rufus. Fabius com-

mença par de nombreuses cérémonies de religion, disant

que Flaminius avait péché surtout par le mépris qu'il avait

fait des auspices. Après cela, Fabius se mit en campagne,

et détruisit tout ce qui se trouvait sur le chemin d'Annibal,

pom- intercepter ses communications; puis il s'avança sur

Preneste, et gagna la voie Latine par des chemins de tra-

verse.

Toute sa tactique consistait à observer l'ennemi, à éviter

le combat, et à détruire les moyens de subsistance. Annibal

était près d'Arpi,dans la Fouille. Dès le premier jour il pré-

senta la bataille; Fabius se tint dans son camp; et, quoi-

que le Carthaginois comprit toute la sagesse de son ailver-

saire, il affectait de le traiter avec dédain, le taxant de li-

clieté : il ravageait les campagnes , et mettait le feu aux

villes et aux bourgs. Mais Fabius, sans jamais s'éloigner, se

plaçait sur les hauteurs, et retenait ses soldats dans le camp,

ne leur permettant que de légères escarmouches quand ils

allaient aux fourrages. Cependant, le général de lacavalerie,

Q. Minucius Rufus, traversait tous ses projets et l'accusait

publiquement de lâcheté ; mais lui, se bornant à maintenir la

discipline, faisait bon marché des invectives. Quelque temps

après, un malentendu fit entrer Annihal dans un pays en-

vironné de montagnes ; il avait voulu marcher sur Casinuni,

et ses guides avaient compris Casilinum sur le Vulturne,

Fabius fit occuper l'issue du défilé, garda les hauteurs, et

prit Annibal en queue. La perte des Carthaginois fut grande.

C'en était fait de l'armée sans un stratagème très-adroit. An
nibal fit attacher aux cornes de 2,000 bœufs des torches

et du sarment enflammé : effrayés, exaspérés par la dou-

leur, ces animaux se jetèrent sur les postes romains, et y
mirent le désordre , en sorte qu'il put se faire jour et se

tirer de ce mauvais pas. Le combat se termina d'une manière

désavantageuse aux Romains, et Q. Fabius Maximus n'en fut

que plus décrié. On remarqua qu'Annibal ne fit point ra-

vager ses terres , et qu'il y mit une sauve-garde, moyen

habile de le remlre suspect à sa nation. Le sénat lui repro-

cha aussi le rachat des prisonniers; mais il s'inquiéta peu

de la mauvaise humeur des pères conscrits. Comme on ne

lui envoyait point d'argent, il fit vendre ses terres par son

fils, et paya avec leur prix la rançon stipulée.

Rappelé à Rome pour accomplir des sacrifices, il laissa le

commandement à Q. Minucius Rufus, en lui défendant d'en

venir aux mains; mais celui-ci ne tint pas compte de cette

recommandation. Après un premier succès contre les four-

rageurs, le iieuple, dans sa joie, ordonna que Minucius par-

tagerait désormais le commandement avec Fabii's; mais ce-

lui-ci, de retour dans son camp, aima mieux lui abandonner

la moitié de ses forces que d'alterner avec lui, et uc garda

que deux légions. Annibal ayant attiré Minucius dans un

pi<i^, et l'armée se t/ourant dans un grand danger, Fabius
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marclia à son secours, et reoiporta sur les Carthaginois un
avantage marqué. Touché de la magnanimité de ce grand

homme, Minucius revint avec l'aiiuée se soumettre à ses

ordres. Maheureusenient Fabius ne resta pas au pouvoir. Le
consulat de Paul-Émile et deTerentius Varron fut ensan-

glanté par la défaite de Cannes, où 50,000 Romains trouvè-

rent la mort. On commençait à comprendre combien la tac-

tique du grand homme était préférable à l'outrecuidance de

ses successeurs : on lui rendit le commandement. Dans cette

campagne, il prit Tarente et accrut beaucoup sa gloire.

Nous avons vu déjà qu'il se montra contraire à l'expédilion

de Scipion : il ne vécut pas assez pour en apprendre la glo-

rieuse issue; il mourut l'an 205 avant J.-C. Chaque citoyen

contribua à ses funérailles, comme à celles d'un père com-

mun. 11 était fort âgé, surtout si, comme le dit Valère-

Maxirae, il avait été augure pendant soixante-deux ans.

P. DE GOLBÉRY.
]

FABIUS RUSTICUS, historien comtemporain de Claude

et de Néron , écrivit les événements de son temps. On ne

sait rien de lui sinon qu'il fut honoré de l'aniitié de Sénèque.

On ignore même oii commençait son livre, et à quelle épo-

que il s'arrêtait. Tacite, ce juge si sévère, en fait l'éloge. Il

lui emprunte dans ses Antiales des détails sur la disgrâce

de Burrhns et sur les désirs incestueux conçus par Néron
pour Agrippine. D'après un passage d'Agricola, il paraîtrait

que Fabius Rusticus aurait décrit la Bretagne.

FABLE (du hlinfabula, et peut-être ôefari, parier,

fabulnri, raconter). Dans son sens le plus général, /oi/e

signifie, ainsi que l'indique son origine, conversation, rc'cii;

mais ce n'est pas la seule acception que ce mot ait dans

notre langue : on entend encore par cette dénomination le

système mythologique du paganisme de la Grèce et de

Rome, lamytliologie : Orphée, Musée, Hésiode, Homère,
sont les poètes ou les inventeurs de ces fictions sublimes,

de cette Fable naïve et gracieuse, qui a charmé pendant

tant de siècles les peuples les plus éclairés et les plus spi-

rituels du monde. Fable signifie encore 7'écit sans vrai-

semblance ou sans vérité : et il est alors l'opposé du mot
histoire. Il se prend pour \e plan, le canevas d'un ouvrage,

et l'on dit lufable d'un poème, d'un opéra, d'une tragédie.

Dans un sens elliptique, il est synonyme de moquerie, de
risée : je deviendrai U fable du quartier. Enfin, h fable se

confond par/ois avec V apologue, et c'est dans ce sens que
nous allons l'envisager d'une manière plus particulière.

Li fable est esclave d'origine. Un homme libre ne craint

pas de parler clairement, le front haut, à celui qui veut l'op-

primer, tandis que le malheureux courbé sous la domina-
tion toute-puissante d'un maître impitoyable n'ose se plaindre

qu'à demi-voix et avec tous les ménagements que donne
l'habitude de la peur et de la servitude. Les esclaves et les

courtisans lurent les premiers fabulistes. <i L'esclave , "dit

Phèdre, qui n'osait pas dire ce qu'il voulait, a traduit ses

sentiments dans des fables. " Elles sont donc aussi an-

ciennes que le monde. Celles que l'on attribue à Ésope
sont peut-être antérieures à cet auteur, dont l'existence

elle-même est douteuse. Du reste, ce recueil, le plus ancien

que nous connaissions, porte la manpie des fers : il ne con-

tient que des instructions aux faibles pour leur apprendre à

se garantir du fort, et des conseils à celui-ci pour l'engager

à ne pas abuser de son pouvoir. Ésope fit passer la fable

d'Orient en Occident ; Phèdre traduisit en latin le fabuliste

grec, qu'il embellit par les charmes d'une versification élé-

gante et facile.

Arisfote, en traçant une poétique de la fable, a voulu la

renfermer dans d'étroites limites, lui ôter ses plus grandes

libertés, la dépouiller de ses (ranchises. Il prékndait, par

exemple, que les personnages employés par les fabulistes ne

devaient jamais être que des animaux : le grand philoso-

phe grec semblait avoir totalement oublié l'origine et le but

de la fable. Était-ce l'invraisemblance qui le choquait? Mais

la conversation d'un tigre avec une baleine, d'une carpe

svoc un aigle, est-elle plus facile h concevoir que celle il'iin

3ât
chêne avec un roseau ? Toute fable nest-elle pas bonne dès
l'instant que les acteurs qui y figurent, de quelque nature
qu'ils soient, agissent conformément à cette nalure, et que
leur entretien est une conséquence naturelle de l'action .'

L'instruction qui résulte du récit allégorique de la table
se nomme moralité ;e\\t doit être claire et ressortir directe-
ment du fait même que le récit du fa b u I i s t e vient de mettre
en scène. Phèdre et La Fontaine mettent indifféremment
la moralité avant ou après l'allégorie. Peut-être vaut-il mieux
la placer après. Plus d'une fable de La Fontaine débute ce-
pendant par la moralité, et n'en est pas moins bonne.

Les anciens voulaient que la fable fût courte, et en cela
ils avaient parfaitement raison. Mais telle fable qui n'a que
dix vers est trop longue, tandis que telle autre qui en a près
de cent est courte. Avant que Quintilien formulât cette
règle, Horace, oubliant l'e.xemple d'Ésope et de Phèdre, en
avait composé une qui est un véritable chef-d'œuvre. Dé-
passant de beaucoup les limites qu'avaient posées ses pré-
curseurs dans la carrière, l'élégant et spirituel convive de
Mécène orne avec toute la recherche du bon goût son petit

poème du Rat de ville et du Rat des champs. Par des dé-
tails pleins de charme , il abrège la longueur de sa narra-
tion, et rend la morale qui en rtsulte plus touchante et plus
capable de faire chérir la tranquille paix d'une heureuse
médiocrité.

Une fable ne pouvant jamais trop attacher, elle doit êlre
écrite d'un style clair, châtié, élégant, et pourtant facile,

comme un récit lait avec soin par un homme d'instruction

et de goût. On doit rejeter sévèrement de sa composition
tous les ornements qui pourraient détourner l'attention du
lecteur du but de la fable, de la moralité que l'auteur se
propose de retirer de son récit.

La fable doit-elle être écrite en vers ou en prose? Comme
le but de ce petit récit allégorique est de diminuer l'amer-
tume d'une vérité, l'on doit employer la forme de style la

plus capable de produire cet effet. Il nous semble, en con-
séquence, et malgré l'opinion de Patru, malgré même
l'exemple peu concluant de Fénelon, que la fable doit être

écrite en vers, mais dans un rhythme particulier. D'ailleurs,

le vers possède l'avantage de graver dans la mémoire comme
une sentence la moralité que l'on veut présenter au lecteur.

C'est pour cette raison que tant de vers de La Fontaine
sont devenus proverbes. Sur quel ton doit écrire le fabu-
liste.' Cette question, qui se trouve dans presque toutes les

rhétoriques, nous semble oiseuse à force d'être facile, car
sa solution découle évidemment de la définition de la fable

elle-même. Le style de la bonne fable variera suivant les ac-

teurs qu'elle mettra en scène; elle suivra sur ce point la

comédie, dont elle est sœur, qui change de ton suivant les

personnages qu'elle fait agir ou parler. Le simple bon sens

veut qu'un lion ne parle pas comme une fauvette, un vieil-

lard comme un enfant, l'aigle comme le lapin. Il est surtout

une observation à laquelle le fabuliste doit faire la plus

grande attention, c'est de garder aux personnages qu'il met
en jeu non-seulement le ton qui leur est propre, mais en-

core le caractère qui leur est généralement attribué. Il est

une qualité que l'on recommande sans cesse à ceux qui veu-

lent s'essayer à écrire des fables, c'est la naïveté, qualité

charmante , lorsqu'elle est naturelle , mais que l'on ne

saurait conquérir. Aussi faut-il que le fabuliste écrive sons

son inspiration propre, sans vouloir cherchera imiter La
Fontaine, sa naïveté spirituelle et moqueuse étant un don

divin, que nul écrivain n'a possédé depuis. A. Genevat.

FABLEOR on FABLIER. Voyez Fabi-IAU.

FABLES ATELLANES. Voyez Atcllases (Fables).

FABLIAU, genre de poésie fort cultivé en France dans

les douzième et treizième siècles, consistant dans le récit

simple et naif d'une action généralement plaisante et parfois

dramatique , de peu d'étendue, quoique plus ou moins in-

triguée , et dont le but ordinaire était d'amuser ou d'ins-

truire. Celle espèce de jjetit poëmc paraît avoir ét4 un fruit

des croisades : en cela les troubadours et les trouvères
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ne lircut qu'imiler les Arabes et peut-êire aussi les Maures

d'Espagne. Les (aliliaux furent ainsi nommés du latin fa-
bula, et du roman /ofte/, parce que la plupart de ces contes
n'étaient que des Motions fabuleuses, et par suite de la mCnie

étymologie, leurs auteurs reçurent le nom de J'ahlcors ou

fabliers. La plus ancienne pièce de ce genre parvenue jus-

qu'à nous, et qui date de la (in du onzième siècle, est due à

Guillaume IX, comte de Poitiers et duc d'A(|uitaine, trou-

badour célèbre, mort en 1122. Ce ne fut que vers le milieu

du douzième siècle que les |>oetes du nord de la France se

livrèrent à ces sortes de compositions; mai.s il est juste de

direqu'en cegenre ils surpassèrent les essais, peu nombreux,

de leurs émules provençaux, dont le talent s'exerça de pré-

lérence dans la poésie amoureuse, satirique et morale. Ci-

tons parmi les conteurs àcfabliaux Lévis , lî u t c b le n f, lia-

sir, Audel'roi le Bâtard et Marguerite de Navarre, la Mar-

guerite (les Marguerites, comme l'appelaient les poètes

de son temps.

Au eliarme que les fabliaux devaient à la nature de leurs

sujets, à la clievalerie, passion du merveilleux, et à cette ga-

lanterie fameuse dont elle était la source et le mobile, leurs

auteurs ajoutèrent l'attrait de la déclamation et celui de la

nmsique : la plupart de ces petits poèmes sont divisés en

stances, elles vers, presque toujours de buit sjllalies, offrent

paifois, à la fin de ebaque couplet, le refrain des chansons

populaires du temps. Quelques-uns étaient destinés à être

déclamés seulement ; d'autres devaient élre tour à tour réci-

tés etcbantés : tel est évidemment celui (VAucassin et Ai-

coletle, dont la narration en prose est entrecoupée de vers

sous lesquels le chant se trouve noté. Dans ce cas, les par-

ties réservées pour être chantées prenaient la dénomination

de lais. Ce genre de composition , si utile à une époque où

les livres étaient rares, les théâtres inconnus, et le jeu réduit

aux seules combinaisons de l'échiquier, puisque les caries

n'étaient point encore inventées, se prétait merveilleusement

à toutes sortes de sujets, et pouvait admettre tous les cadres.

Si l'on trouve en effet trop fréquemment dans les fabliaux

des mœurs licencieuses et des expressions grossières , dé-

fauts qui tiennent au temps, soit que l'on crût alors, comme

il est dit dans le Koman de la Rose, qu'il n'y avait point

(le mal à nommer ce que Dieu a fait, soit plutôt qu'on

n'eût point encore imaginé ces artilices de langage qui pa-

rent les nudités en les voilant à demi, il ne faut pas croire

néanmoins que les trouvères se soient bornés à des récits

galants: parmi leurs ouvrages, il en est un grand nombre de

nobles , d'intéressants , de gais, d'Iiéroiques , de pieux, et

quelques-uns , tels que Gcsippe, ou les deux Amis, le Pa-

rement des dames, ou Griselidis, etc., joignent aux situa-

tions les plus touchantes des leçons de la morale la plus pure.

C'est surtout sous le rapport de notre histoire privée du

moyen âge que l'élude des fabliaux est une source abon-

dante de détails précieux ,
qu'on ne trouve que là, et qui

seuls peuvent faire justement apprécier le caractère, les

mœurs, les opinions, les préjugés, les usages, en un mot, la

manière d'être et de vivre des Frauçais à cette époque trop

peu connue. Ce ne sont pas en effet les mœurs générales, ou

celles des conditions les plus élevées que les fabliers s'ap-

pliquent à retracer exclusivement : ils s'attachent de prélé-

rence à reproduire les actions de la vie commune, et leurs

mille et un tableaux nous représentent toujours l'image

de la nation peinte en déshabillé; mais, indépendamment

de ce mérite de spécialité, et sans parler des documents

qu'elle fournit à la lexicologie, pour l'étude de notre langue

primitive, cette ancienne littérature peut encore intéresser

it plaire par se» formes naïves et la grâce de ses détails.

C'est au point que, même dans les heureuses et fréquentes

imitations qu'en ont faites Boccaec et La Fontaine,

on ne retrouve pas toujours cette délicatesse de sentiment

et cette naïveté d'expression qui font le charme des fabliaux,

aux(piels ils ont fait d'ailleurs de si riches emprunis.

Au reste, ces emprunts, ces imitations que nos écrivains ont

faits aux trouvères sont aussi nombreux que dignes d'être si-

gnalés. 11 suffit de parcourir le recueil de fabliaux publié par
Barbazan pour reconnaître que Rabelais a dû ses longues
et lré(pientes tirades sur \es papelards, sur membrer, dé-
membrer, remembrer, aux fabliaux de Sainte-Uocade,
de Chariot le Juif et de Cocaigne. Molière a pris le su-
jet de George Dandin dans un épisode du Dolopateos, ou
dans le douzième coule du Castoiement de celui qui en-
ferma sn femme dans une tor;'\[ doit le sujet du Médecin
malgré lui au fabliau du Vilain Mire, et ijuelques scènes
du Malade imaginaire à celui qui est intitulé La Jlourse
pleine de sens. Kous n'en Unirions pas si nous citions tous

les emprunts que La Fontaine a faits aux fabliaux. La fable

de L'/Iuitre, par Boileau, n'est autre chose que le fabliau des
Trois Dames qui trouvèrent un anel. Le fameux conte de
Z«r/ij est en grande partie tiré du fabliau de i'/;nni<c. Dans
l'enfance de notre théâtre, Hardy et Chevreau empruntèrent
au Castoiement et à la première partie du roman d'At/iis

et Profdias les sujets de leurs tragi-comédies de Gésippc,

ou les Deux amis, et de Gésippe et Tite, ou les bons
amis. La comédie du Tribunal domestique, jouée en 1777,

est tirée du Lay d'Arislote, que Marmontel a de même
imilé dans son conte moral du Philosophe. Les opéras

comiques de La Fée Vrgèle, des Souliers mordorés, du
Magicien , d'Aucassin et A'ieoletle , etc., sont imités des

fabliaux de La Vieille Truande, des Deux Changeurs, du

Pauvre Clerc et d'Aucassin. Les contes d'Ouville sont en
grande partie tirés du Castoiement ; les Bijoujc indiscrets

sont aussi une imitation du Chevalier gui faisoit parler

les anex muets. La Gageure, de Sedaiue, est également

puisée dans le fabliau du Pescheur de Pont -sur-Seine.

Les Deux Gendres, d'Etienne, se retrouvent dans un fa-

bliau. Malgré ces nombreux emprunts, il y a encore là,

pour qui veut prendre la peine d'y fouiller, une mine de

sujets dramatiques en tous genres, plus riche et plus féconde

peut-être que celle qu'exploitent la plupart des faiseurs de

romans ou de contes de nos jours. Pellissiek.

FABLIER. Voyez Fabliau et Fabulistes.

FABRE DE PEYRESC ( Nicolas-Claude ), savant

distingué, né en 15S0, à Beaugensier, en Provence, mort

en 1637, élait conseiller au parlement d'Aix. Il avait fait de

brillantes études chez les jésuites, qui le comparaient à Pic

de la Mirandole. Grand amateur do philosophie et de numis-

matique, il voyagea beaucoup dans sa jeunesse, en Italie, en

Hollande, en Angleterre, en France, se lia avec les hommes
les plus célèbres, avec Fra-Paolo, Baroniiis, Sirmond, le

cardinal d'Ossat, Scaliger, Rubens, Grotius, Casaubon, de

'fliou, les frères Saintc-Maribe, Saumaise, Malherbe, Fran-

çois Pithou, et étendit ses travaux à toutes les branches de

la science et de l'érudition. Maître d'une grande fortune, il

en profitait pour encourager les savanls et eutrelenir en Asie,

en Egypte, dans le Nouveau-Monde, de nombreux agents

auxquels il commandait d'incessantes recherches sur l'his-

toire, l'antiquité et riiistoiie naturelle. Il entreprit même
avec Gassendi des observations astronomiques. Balzac et

Bayle ont fait son éloge. Celui-ci l'appelait le procureur

général de la littérature. Il était en correspondance avec

toutes les illustrations de son époque, et a laissé un grand

nombre de lettres, dont on n'a public qu'une faible partie.

Gassendi a écrit sa vie.

FABRE (Jean), jeune calviniste de Klmes, célèbre par

son dévouement tilial. Son père ayant été condamné aux

galères, en 1736, pour avoir pratiqué son culte, Jean alla

prendre sa place au bagne de Toulon. Le duc de Choiseul,

alors ministie, le fit nietlre en liberté après six ans de fer.

Ce trait de piété filiale a été mis à la scène par Falhaire, dans

L'honnéle criminel.

FABRE (rfer//(<rn!<?0, membre de la Convention, était

avocat à Montpellier lorsque la révolution éclata. L'exalta-

lion avec laquelle il en adopta les principes le fit nommer un

des députés de son département h la Convention; il s'y fit

peu remarquer, et ne s'y occupa que des questions de subsis-

tances et des moyens de rétablir la tranquillité. Dans le iTocès
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de Louis XVI, il vota pour la culpabilité, puis pour la mort
sans appel ni sursis. En 1793 il fut envoyé en mission à

l'armée des Pyrénées-Orientales, où il montra plus de cou-

rage que de prudence et d'habileté : blessé à ral'laire de

Salces, le 17 septembre, il périt le 20 décembre, près de Port-

Vendres, en cbercliant à rallier les fuyards. Les honneurs du
Panthéon lui furent décernés.

FABIIE D'ÉGL.\iNTINE ( Philippe-François-Nazaire),

né le 2»décembre 1755 , d'une famille bourgeoise, à Limoux,

était un homme d'un talent remarquable , mais d'un esprit

inquiet, qui avait été frère de la doctrine chrétienne et

professeur au collège de Toulouse
,
que des erreurs de jeu-

nesse avaient ensuite rejeté de la société et lancé sur le

théâtre , où son talent d'acteur n'était point goûté du public,

quand la révolution do 1789 vint ouvrir une carrière plus

facile a son ambition. Déjà , vers 1775, il avait oblcnu aux

Jeux Floraux l'églantine d'or. lîn décorant son nom de fa-

mille du nom de cette fleur, il s'était avec raison jugé plus

]iropre à composer des pièces qu'à les représenter, et il élait

venu se fixer à Paris avec une tragédie d'Aiigusta et une

comédie intitulée : Les Gens de lettres, ou le poëte provin-

cial àParis, qui furcntreprésentéesen 17S7, l'une et l'antre

siuis succès. 11 en fut de même du Collatéral, ou l'amour

et l'intérêt, en 1789, et du Présomptueux, ou l'kcurcnx

inuiginaire, en 1790. Le Philinte de Molière, qui suivit

ijumt'diatement ces deux pièces, établit eiifin la réputation

de leur auteur; Le Convalescent de qualité, L'Héritière,

Le Sot orgueilleux , L'Intrigue épistolaire surtout, con-

firmèrent l'espérance de voir naître un nouveau poète co-

mique. Mais la révolution
,
qui semblait ne devoir amener

que des réformes salutaires, renversait rapidement les bases

mêmes de la société. Fabre adopta, exagéra ses principes,

avec la violence qu'il mettait à tout ce qu'il entreprenait :

membre de la conunune de Paris et secrétaire de Danton,
il fut soupçonné d'avoir provoqué les massacres desep-
tem bre. Nommé député à la Convention, il devint un des

plus ardents persécuteurs des députés de la Gironde , ses an-

ciens amis. Enfin, accusé d'avoir reçu 100,000 francs des

administrateurs de la compagnie des Indes pour falsifier un

décret qui les excluait de la liquidation des comptes de leur

association, il fut chassé des sociétés des Jacobins et des

Cordeliirs, et décrété d'accusation par la Convention na-

tionale. Traduit au tribunal révolutionnaire en même temps

que Danton, Camille Desmoulins, Hérault de Séchclles,etc.,

ceux-ci se plaignirent hautement d'être accolés à un vo-

leur ; ils n'en subirent pas moins tous le même sort, le 5

avril 1794.

La comédie des Précepteurs , œuvre posthume , jouée en

1799, obtint encore un grand succès, nonobstant les cri-

li<pies de La Harpe et de Geoffroy et la défaveur attachée

au nom de Fabre d'Iïglantine dans un moment de réac-

tion. On n'a pu retrouver le manuscrit d'une autre de ses

pièces, L'Orunrje de Malte, dont la perle tourmenta Fabre
jusqu'au pied de l'echafaud. Son Pliiimte de Molière, oh
l'égoïste, n'est pas mieux écrit que ses autres pièces. 11

la fit imprimer avec une préface dirigée princijialeuient

contre Collin-d'Harleville ot contre sa pièce de L'Optimiste:
c'était une dénonciation démagogique contre le plus doux
et le moins hostile des hommes. La famille de Fabre d'Églan-

Une a publié, en 1802, un recueil de ses poésies mêlées. A
[lart sa satire A mh Jeune Poète, s>i Réponse du Pape à An-
drieux, sa chanson II pleut, il pleut, licrgère, et sa ro-

mance Je Vaime tant, morceau de prédilection de Garât,

tous les défautsdu cœur et de l'esprit de Fabre, son aigreur

et son cynisme s'y retrouvent sans presque aucune des qua-
lités qui le distinguent. Vioi.i.kt-le-Duc.

FABRE(jEAN-PiKuiui),ditdel'/lî((/c, néàCarcassonne,
le 8 décemlirc 1755, fut avocat au parlement deToulou.se,
et figura, fort jeune encore, dans le procès des assassins
de la marquise de Ganges. Député aux l'iats <lu Languedoc,
en 1783, il adopta les principes <le la révolution de 1789,
fut nommé en 1790 commissaire du roi pour organiser le

uiCT. w. i.A (;ui\\i.iis. — r. ix.
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département de l'Aude, dont il devint le premier procureur

général syndic, et commissaire royal près le tribunal cri-

minel de Carcassonne. Proscrit et fugitif pendant la Terreur,

il reparaît après le 9 thermidor. En 1795 il vient siéger au

Conseil des Cinq Cents, par le choix de son département,

et plus lard il fait partie de l'opposition qui culbute le Di-

rectoire. Après la révolution du 18 brumaire et l'établis-

sement du consulat , il fut envoyé, comme commissaire du
gouvernement, pour concilier les partis dans les départements

méridionaux. En décembre 1799, nommé membre du Tri-

bunat , il en était président lorsqu'à la tète de ce corps il

vint, le 18 mai 1804, haranguer Bonaparte
,
qui, peu con-

tent du titre de consul à vie, s'était fait proclamer empe-
reur; il alla aussi complimenter l'impératrice Joséphine.

Au mois d'octobre stnvant, il se rendit en .\llemagne,

avec une députation du Tribunat
,

pour féliciter Napo-

léon sur ses victoires; mais il ne put le rejoindre, et

rapporta de Lintz 170 drapeaux pris sur l'ennemi. Madame
mère ayant été nommée, en 1S05 ,

protectrice des hospita-

lières et des sœurs de charité, Fabre , au nom du Tribunat,

lui adressa un compliment, dans lequel il la couqiara, dit-on,

à la mère du Christ ; mais il a démenti cette inculpation dans

une notice qu'il a publiée sur sa vie, en 1810, sans doute

pour réfuter le Dictionnaire des Girouettes, qui d'ailleurs

n'apu mentionner qu'une partie des versatilités de Fabre. En
1S07 il fut nommé sénateur et comte de l'empire ; en 1810,

membre du grand conseil d'administration du sénat et

procureur géiu^al près le conseil du sceau des titres.

La reconnaissance qu'il devait à Napoléon ne l'empêcha

pas d'être un des soixante-trois sénateurs qui, le 1"'' avril

1814, votèrent sa déchéance et la création du gouvernement

provisoire : aussi fit-il partie de la chambre di^s pairs créée

par ordonnance royale le 3 juin 1814, et il y vota contre

les mesures qui pouvaient retarder la mise en œuvre de la

nouvelle constitulion. H n'en fut pas moins appelé, en juin

1815, à la Chambre des pairs impériale, où dès la pre-

mière séance il proposa l'adresse d'usage à l'empereur.

Mais après la bataille de Waterloo il s'opposa vivement au

projet de proclamer Napoléon II, se prononça pour la se-

conde restauration des Bourbons , et s'employa pour hâter

le retour de Louis XVIII à Paris avant l'arrivée des troupes.

11 fut néanmoins compris dans l'ordonnance du 24 juillet

1815, qui déclara déchus de la pairie touscc»\ipii avaient

siégé dans la chambre des pairs de Napoléon. Ce ne fut que
le 21 novembre 1819 qu'il recouvra son banc à la chambre
haute. La révolution de juillet 1830 ne changea rien à ses

habitudes ni à sa position : il prêta serment à la nouvelle

dynastie, et devint un des juges des minisires du roi déchu.

Il mourut à Paris, victime du choléra, le juillet 1832.

Pendant toute sa carrière législative, il s'était principale-

ment occupé des finances. En 1796 il avait signalé des abus

dans l'administration des postes; en 1797 il fit statuer que
les électeurs prêteraient serment comme les fonctionnaires

publics; il fit décréter l'impôt sur les billets de spectacle,

le rétablissement de la loterie, l'impôt sur le sel. En 179S

il fit divers rapports sur les loteries particulières , sur le

rétablissement des octrois de bienfaisance, sur l'organisation

des ponts et chaussées. En 1799 il s'éleva contre l'emprunt

forcé et la loi des otages. En lévrier 1802 il publia une bro-

clnue intitulée : Recherches sur l'impôt du tabac, qui avec les

rapports dont il fut chargé ,
provoqua, en 1804, l'établis-

sement d'un inipôtsur les boissonset la création de la

régie des droits réunis. En 1814 il proposa d'abolir la con-

ùscation. Outre plusieurs rapports imprimés, on a de lui :

Lettre à mon fils sur ma conduite politique HS16, in-S").

FABUIO D'OLIVET (N.), poëte, grammairien, musi-

cien, né à Ganges, en Languedoc, le 8 décembre 1768,

mort à Paris, en 1825 , était de la même famille que le pro-

testant Jean Fabre. Il débuta dans la littérature par

quelques bluetles dramatiques, mêlées de couplets , repré-

sentées avec un succès médiocre sur différents théâtres,

depuis 1789 jusqu'ea 179G. H pubUa, en outre, des Lettres

30
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à Sophie sur l'histoire (Paris, 1801) ;
puis, I^ Troubadour,

poésies occitaniques du treizième siècle ( 1804 ), ouvrage sup-

posé traduit par l'auteur , et où il y a de l'esprit et de l'ima-

gination. Depuis quelques années il se livrait à l'i'tude des

langues, de la métaphysique et de la philosophie, avec une

telle ardeur, qu'il se crut en état de créer un nouveau

système de linguistique. Ces pénihles travaux lui avaient

échauffé l'imagination, et leur auteur, avec une science in-

contestable, ne recueillit que la renommée d'un visionnaire

et d'un fou de sens rassis. 11 prétendait avoir découvert la

clef des hiéroglyphes ; il croyait aussi avoir trouvé le moyen

de restituer l'ouïe aux sourds-muets, d'après une méthode

empruntée aux prêtt&s de l'antique Egypte, et qui avait

quelque rapport avec les phénomènes du magnétisme animal.

11 attachait une si grande foi au pouvoir de la volonté, qu'il

assurait avoir souvent fait sortir un volume des rayons de

sa bibliothèque en se plaçant en face et en s'imaginant for-

tement qu'il avait l'auteur en personne devant les yeux. Cela,

disait-il, lui arriva souvent avec Diderot. Dans ses recherches

sur les langues, il rejetait tout ce qui était clair, précis,

logique, pour chercher un sens détourné, mystique et se

jeter dans les régions ténébreuses où il espérait trouver des

révélations inconnues. Il imagina un nouveau système d'é-

tymologie et d'analyse des langues, qui offre des résultats

aussi bizarres que tout ce que les anciens cabalistes nous

ont laissé de plus abs\irde. Partout il voit des allégories

morales et un sens caché dans chaque mot, syllabe, lettre

et chiffre.

Il avait donné en 1813 une traduction en vers eumolpi-

(ines français des vers dorés attribués à Pythagore, accom-

pagnée d'un Discours sur l'essence et la forme de la poésie

chez les principaux peuples de la terre. Trois ans après,

il publia l'ouvrage intitulé : La langue hébraïque restituée

et lescns des mots hébraiques rétabli et prouvé par leur

analyse radicale (1816). Ce livre prouve une érudition

immense, mêlée aux vues les plus bizarres; l'auteur ne voit

dans la Genèse qu'un sens allégorique, et prétend que Moïse

a voulu peindre la création du monde telle que la concevait

le collège des prêtres égyptiens. Adam n'est plus un homme,
mais la personnilication du genre humain ; Eve n'est pas non

plus une femme, mais une faculté de l'homme. Noé signifie le

repos universel. En 1822 Fabred'01ivet,passant delà création

aux temps héroïques, puis historiques, a, dans deux gros vo-

lûmes., yivésenlé l'histoire philosophique du genre humain.
Ce sont encore de nouveaux rêves : témoin l'expédition de

Lama dans l'Inde et les guerres antiques des races noires

et des races blanches. L'auteur ,
pour couronner tant de

chimères , propose de soumettre toute l'Europe au pouvoir

modérateur d'un pontife ou du pape. En 1823 Fabre d'OIivet

donna une traduction en vers blancs du Caïn de lord Byron,

avec un commentaire ayant pour but de prouver que les

opinions du noble poète sont injurieuses à la Divinité , et

que lui seul, grâce à sa connaissance profonde de l'hébreu,

a su pénétrer les mystères de la Bible. On a encore de Fabre

d'OIivet Le Retour aux Beaux-Arts , dithyrambe pour

l'année 1824. Comme musicien, il a composé un grand

nombre de romances, et publié un œuvre de quatuors

pour deux flûtes, alto et basse, dédié à .M. Tgn. Pleyel. Enfin,

dans ses recherches archéologiques , il crut avoir retrouvé

le système musical des Grecs. Pour donner un exemple de

cemorfe hellénique, il fit exécuter en ISOi, parles pro-

testants, ses co-religionnaires , à l'occasion du couronne-

ment de Napoléon, un oratorio à grand orche.stre. Il est

reconnu aujourd'hui que la prétendue découverte de Fabre

d'OIivet n'est autre chose que le 7node mixte, dont Blain-

ville s'était aussi cru l'inventeur , et qui a tant de rapport

avec l'ancien mode plagal, qui subsiste encore dans le plain-

chant.

Fabre d'OIivet avait un caractère honorable et indépen-

dant : concentri' dans ses études, il prit peu de part aux évé-

nements de la révolution. 11 était en 1802 employé au minis-

tère de la guerre. Plus lard , il passa dans les bureaux du

FABRE
ministère de l'intérieur, et donna sa démission pour ne pas
rédiger une pièce qui était en opposition avec se^ idées.

Il avait épousé une femme fort instruite, à qui l'on doit un
ouvrage intitulé : Conseils à mon amie sur l'éducation
phgûque et morale des enfants ( Paris, 1821 ). Cette con-
formité d'occupations ne rendit pas les deux époux plus
heureux. Charles Du Kozom.
FiVBRE (Marie-Jacqdes-Josepd-Victokin

), poète et lit-

térateur, naquit lel9 juillet 1785, à Jaujac, village de l'Ardc-

che, où sa famille était considérée. Victorin Fabre vint à

Paris vers 1803, et y débuta par quelques poésies et mor-
ceaux de prose ([ui lui méritèrent l'accueil bienveillant des

honnnes de lettres les plus distingués; VÉloge de Boilcau,

qu'il publia en 1805, est moins remarquable par l'éloquence

que par les nobles pensées , les sentiments généreux et la

juste appréciation du génie, de l'art et du goût de ce grand

poète. La deuxième classe de l'Institut ayant proposé pour
sujet de concours r/7!rf(fpe«rfance rfe l'homme de lettres,

ilobtint l'accessit. En 180G il publia ses Opuscules en
vers et en prose. En 1807 il fut couronné pour .son

Discours en vers sur les voyages, ainsi que son rival

Millevoye. L'Éloge de Corneille lui mérita sans par-

tage en 1808 le prix de l'Institut. La même année il publia

son poème sur La Mort de Henri IV, qui avait été couronné
par l'académie de Nimes , et il lut à l'Académie des inscrip-

tions son Introduction à une histoire (qu'il n'a pas publiée)

des peuples barbares. Les matériaux de cet ouvrage lui four-

nirent le plan de ses Principes de la société civile.

En ISIO il reparut dans les concours d'éloquence, et

remporta deux prix le même jour, l'un en partage avec Jay,
pour le Tableau littéraire du dix-huitième siècle ; l'autre,

pour \'Éloge de LaBruyère. Il n'avait encore que vingt-cinq

ans. En 1811 il concourut de nouveau pour le prix de poésie

sur les Embellissements de Paris , sujet vainement pro-

posé depuis quatre ans : il le remporta. Membre de l'Athénée

de Paris, y fit un cours d'éloquence en 1810 et 1811. Sou

ode sur Le Tasse fut couronnée, en 1812, par l'Académie

des Jeux Floraux, tandisque son Élcge de Michel Montaigne,

digne de celui de Corneille, n'obtenait h l'Académie Fran-

çaise qu'une mention honorable. D'un caractère fier et in-

dépendant, V. Fahre ne flatta aucun gouvernement : aussi

n'obtint-il ni places ni pensions. Il succomba à une maladie

d'estomac, le 29 mai 1831. Il laissait plusieurs morceaux

inédits, compris dans ses œuvres complètes, imprimées par

sa femille.

FABRE (jE\ri-R\iM0ND-.4uGUSTE), frère du précédent,

né à Jaujac, le 24 juin 1792, mourut à Paris, le 12 mars

1837. Les traits de sa vie se lient à celle de son aîné, avec

lequel il fut uni par la plus tendre amitié. En 182i, il publia

La Calédonie, ou la guerre nationale, poëme tn 12 chants.

Il fit recevoir à l'Odéon, en 1825, Irène, ou l'héroïne de

Souli, tragédie avec des choeurs, dont Berton composa la

musique; mais la censure en empêcha la représentation. En
décembre 1826 il publia l'Histoire du Siège deMissolonghi.

En I829,ilfut un des fondateurs du journal politique ta Tri-

bune, qu'il dirigea jusqu'aii jour où la mort de son frère lui

fit suspendre tous ses travaux. Cette feuille était alors bien

différente de ce qu'elle fut depuis. Fabre, répubUcain mo-

déré , a repoussé toute responsabilité avec la nouvelle Tri-

bune, dans un ouvrage qu'il a publié en 1833, sous le titre

de La Révohition de 1830 et le véritable parti répu-

blicain.

FABRE (
François-Xatieh ), peintre distingué, né à

Montpellier, en 1766, mort en 1837, fut élève de David,

obtint, en 1787, le grand prix de peinture, se rendit à Rome,

puis à Florence, où il épousa, dit-on, secrètement la com-

tesse d'Albany, veuve du dernier des Stuarts et d'Alfieri.

Ses principaux tableaux sont La Mort de Milon de Crotone,

Philoctètedans Vile de Lemnos, La Chaste Suzanne, Le

Jugement de Paris, La Mort de Philopœmen ,'\e portrait

d'Alfieri. Il a fait don, en mourant, à sa ville natale de sa

riche bibliothèque, de sa précieuse collection de tableaux.
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el (le la somme de 30,000 francs pour ajouter une nouvelle

galerie au musée qui porte son nom.
FABRETTI (Rafaël), célèbre archéologue, était né

en 1618, à Urbino, dans les États de l'Église, Après avoir

rempli diverses missions ea Espagne, il fut] nommé par le

pape Alexandre VII trésorier du saint-siégc, et bientôt

après jurisconsulte attaché à l'ambassade pontificale à Ma-
drid. A son retour à Rome, il trouva de zélés et puis-

sants prolecteurs, d'abord dans le cardinal Gasparo Carpegria

et ensuite dans le pape Alexandre VIII. Innocent XII le

nomma garde des archives du château Saint-Ange. On a de

lui de remarquables dissertations sur les aqueducs de l'an-

cienne Rome et sur la colonne Trajane. 11 a consigné dans

l'ouvrage intitulé : Inscriptlonum aiitiquarum, qu;i' in

xdibus paternis asservantur,explicatio (Rome, lC9û),

les précieuses découvertes qu'il eut lieu de faire dans les ca-

tacombes de Rome. 11 mourut le 7 janvier 1700. La liclic

collection d'inscriptions et de monuments qu'il avait réunie

se trouve aujouid'hui dans le palais ducal, à Urbino.

FABRICIUS LUSCIiNUS (Caius), était ainsi surnommé
parce qu'il avait les yeux petits. Consul en 471, il battit les

Samnites , les Brulliens , les Lucaniens , et triompha de ces

peuples. Après avoir fait un butin si considérable, que tous

les frais de la guerre restitués aux citoyens qui y avaient

contribué, il resta quatre cents talents, qu'il lit verser dans

le trésor public, sans en rien garder pour lui, il refusa un
cadeau que lui voulaient faire les ambassadeurs samnites,

qui, voyant sa maison dégarnie de meubles, désiraient le

mettre à même de s'en procurer : « Tant que je comman-
derai à ceci, dit-il, en touchant les diverses parties de son

corps, il ne me manquera rien. » Pyrrhus ayant battu le

consul Lœvinus , en l'an 473 , Fabricius fut envoyé vers ce

prince pour traiter de l'échange des prisonniers. La réputa-

tion de pauvreté et d'indigence du Romain l'avait devancé

dans le camp du roi grec
,
qui le mit à une double épreuve :

d'abord , il lui offrit beaucoup d'or, que Fabricius refusa

,

et le lendemain il fit subitement paraître derrière lui un
éléphant. Ce spectacle, tout nouveau pour un Romain, ne

produisit aucune impression surson grand caractère. A table,

Cinéas ayant parlé de la philosopliie d'Épicure
,
qui faisait

consister le souverain bien dans la volupté : « Plaise aux

dieux, s'écria Fabricius, que Pyrrhus et les Tarentins em-
brassent cotte secte pendant qu'ils font la guerre aux Ro-
mains! >) Pyrrhus fil des efforts pour se l'attacher, après qu'il

aurait ménagé un accommodement entre lui et les Romains.

Il lui promit qu'il serait le premier de ses amis. Fabricius

répondit que cela serait trop désavantageux au roi
,
parce

que ceux qui l'honoraient ne manqueraient pas de lui pré-

férer son nouvel ami une fois qu'ils sauraient de quoi lui,

Fabricius était capable. Pyrrhus ne fut point blessé de cette

franchise. Il rendit les prisonniers qui purent s'en retourner,

sous la seule sûreté de la promesse de Fabricius, qui s'en-

gagea à les renvoyer si le sénat ne ratifiait pas la conven-

tion ; et en effet ils furent renvoyés après la fête des Satur-

nales, le sénat ayant prononcé la peine de mort contre

quiconque ne retournerait pas auprès de Pyrrhus.

lin l'an 475 Fabricius fut revêtu d'un nouveau consulat,

avec yiiinilius Papus
,
qui avait déjà été son collègue. 11 était

eu campagne contre Pyrrhus, lorsque le médecin de ce

prince lui olfrit de l'empoisonner si les Romains lui pro-

mettaient une récompense. Le consul en avertit Pyrrhus. Les

uns iliscnt que ce fut secrètement et sans se faire connaître
;

les autres donnent même le texte de la lettre qu'aurait

écrite Fabricius. A celle occasion , le roi renvoya tous les

prisonniers sans rançon. Et pour n'être pas en retard de

magnanimité, les Romains lui rendirent un pareil nombre
de Tarentins et de Samnites. Ce fut Fabricius qui lit porter

au consulat P. Cornélius Rufinus, son ennemi, candidat

brave au combat, mais fort avide de richesses. Élonné de

cette protection inattendue, il alla remercier Fabricius :

« C'est, répondit celui-ci, que j'aiine mieux être pille par

\c consul qu'emmené captif par l'ennemi. « En 478 il fut
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élu censeur, toujours avec son ancien collègue Papus. Pyr-
rhus avait quitté l'Italie après le combat d'Asculum , dont
l'issue fut si douteuse que personne n'osa s'attribuer la vic-
toire. Les censeurs signalèrent leur zèle pour le maintien des
bonnes mœurs. Ce même Cornélius Rufinus avait été deux ,

fois consul et une fois dictateur ; il fut néanmoins rayé de
la liste des sénateurs, comme ayant chez lui an-dessus de
quinze marcs de vaisselle d'argent pour sa table. Cette flétris-

sure s'attacha à sa descendance , si bien que personne de sa
postérité ne parvint au consulat avant Sylla. Quant à Fabri-
cius, Pline nous apprend qu'il n'avait pour toute argen-
terie qu'une tasse et une salière. Il ne laissa point de fortune,
et l'État fut obligé de doter sa fille. Pli. de Golbéry.
FABRICIUS (Jérôme), surnommé ab Aquapcndente,

du lieu de sa naissance, situé dans les États de l'Église,

anatomiste et cliirurgien célèbre, né en 1537, étudia à Pa-
doue sous le célèbre Fallope, à qui il succéda, en 1562,
comme professeur d'anatomieetde chirurgie. De nombreuses
découvertes en anatomie et une riche collection d'observa-

tions chirurgicales ont rendu son nom célèbre dans l'histoire

de la médecine. 11 mourut à Padoue , le 23 mai 1C19. La
première édition de ses Opéra chirurgica parut en 1717, à
Padoue, et Albinus a donné (Leyde, 1727, in-fol. ) la meil-

leure qu'on possède de ses Opéra physiologica et anato-
mica.

FABRICIUS (Jean-Albert), célèbre polygraphe alle-

mand, né le 11 novembre 1668, à Leipzig, mort professeur

au gymnase de Hambourg, le 30 avril 1736, avait embrassé
presque toutes les branches du savoir humain, pos.sédait

d'immenses lectures ainsi qu'un inépuisable trésor de con-

naissances en histoire, en littérature et en philologie, et sa-

vait admirablement tirer parti de ses richesses. Sa Jiiblio-

thecagrœca ( 14 vol. in-4''; Hambourg, 1705-8); sa Bi-
biiothecalatina (1697); sa Bibliotheca mediie et infimœ
latinitatis (5 vol. 1734;) sa Bibliotheca ecclesiastica

( 1718, in-fol. ) et enfin sa Bibliotheca antiquaria (Ham-
bourg., 1713) sont des modèles d'érudition. Ses éditions

de Sextus Empiricus et de Dion Cassius, son Codex pseu-
dcpigraphus Vet. Test. (2 vol., Hambourg. 1713-1722), et

de nombreux écrits relatifs à la théologie aiusi qu'à l'iiis-

toiie littéraire et à lliistoire de l'Église, témuigneut encore

de la variété, de la profondeur et de l'étendue de ses con-

naissances.

FABRICIUS (Jean-Chrétien), le plus célèbre des en-

tomologistes du dix-huilièmo siècle, né le 7 janvier 1743,
à Tondern, dans le duché de Schleswig, étudia successi-

vement à Copenhague, à Leyde, à Edimbourg, à Freiberg,

en Saxe, et enfin à Upsal, sous Linné, qui lui suggéra l'idée

de classer les insectes d'après l'organe delà bouche. Nommé,
en 1775, professeur d'histoire naturelle à Kiel, où il mou-
rut, le 3 mars 1808, il se livra complètement à son étude

de prédilection, et créa un système qui ne saurait à la vé-

rité être appelé naturel , mais qui n'en ouvrit pas moins

une carrière tout à fait neuve à l'entomologie. S'il a dû

depuis disparaître devant d'autres systèmes, du moins son

auteur eut-il l'incontestable mérite d'indiquer la voie qu'on

suit aujourd'hui. Ses ouvrages les plus importants sont le

Systema Entomologix(inh), et \a Philosophia Entomo-

logica ( 177S).

FABRIQUE, FABRICATION (du laiin/aJcr, ouvrier).

Ce mot est synonyme de mamifacture, et souvent on

les prend l'un pour l'autre. Tout porte à croire que les pre-

miers peuples ne connaissaient guère que des ouvriers isolés,

et peu ou point de fabriques. Ce qui prouve que les fabri-

ques avaient acquis peu de développement chez les anciens,

c'est la rareté des métaux, desustensilcs de toute espèce, etc.,

comme l'atleslent et le petit nombre qu'on en trouve dan?

les ruines de leurs villes et divers passages de leurs écri-

vains. On a quelipics raisons pour croire que sur la fin de

l'empire d'Occident il s'était établi en Europe des labriques

d'élofl'es considérables ; elles durent cesser de produire quand

30.



23C FABRIQUE
les baibarcs du Nord curent envahi l'Europe méridionale.

Il n'est pas Traiscmblable que ces fabriques aient reçu de

grands développements ni inventé beaucoup de procédés
;

l'empire d'Orient, dont la capitale ne fut conquise que dans

le quinzième siècle , les aurait transmis aux peuples d'Occi-

dent. Ou fixe au douzième siècle l'époque où l'industrie com-
mença à rejirendre une marche progressive. Colbert lui

donna une impulsion qu'elle n'avait pas encore reçue en

France; elle continua de faire des progrès pendant le dix-

huilicme siècle, mais avec moins de rapidité que chez les

Anglais : nous étions à l'époque de la Révolution bien en

arrière de ce peuple , chez lequel nous étions obligés d'acheter

une grande quantité de produits sortant de ses fabriques; et

nous sommes encore moins avancés que lui pour la confec-

tion de certains objets. Il faut convenir toutefois que depuis

le commencement du siècle nous avons fait des pas im-

menses
,
progrès qu'il faut attribuer en partie à la grande

révolution, qui, supprimant les. jurandes, les corpora-

tions, etc., a donné aux fabricants toute hberté d'étendre et

de perfectionner l'industrie qu'ils exerçaient, suivant leurs

lumières et leurs moyens.

Ce qui distingue surtout les modernes , ce sont les décou-

vertes qu'ils ont faites en chimie et les nombreuses mac h i-

ne s qu'ils ont inventées ; de sorte qu'une fabrique n'est plus,

comme autrefois, seulement une réunion d'ouvriers faisant

jouer des limes , des navettes ; ce sont aussi des réunions

de machines, agents muets, qui exécutent certains ouvrages

plus promptement et avec plus d'exactitude que ne saurait

le faire un honuiie habile : on a construit des machines qui

cordent, fdent, tissent, etc; mais il faut un agent qui les

entretienne en mouvement. On n'avait pour cela autrefois

que liS animaux, lèvent et les chutes d'eau. Les modernes

on trouvé un quatrième agent, infiniment préférable aux trois

premiers ; il est de la force qu'on veut, se place partout
;

c'est enlin la machine à vapeu r.

La plupart des fabriques sont dépendantes les unes des

autres ; la prospérité de celle-ci est due au bas prix des

produits de celle-là. La machine à vapeur a permis d'exploiter

plus en grand et à moins de frais les mine» de fer. Or, ce

roi des métaux sous le rapport de l'utililé, est nécessaire

au plus grand nombre des fabriques
,
puisque les outils, les

instruments, les machines , en sont faits, en toutou en partie.

Il y a des établissements qui en lont une grande consom-

mation , tels que les constructeurs de machines à vapeui'

,

les fabricants de quincaillerie, de métiers, de coutelle-

rie , etc., etc. Converti en acier, le 1er est la matière dont

on fait tous instruments qui servent à façonner les bois, les

métaux , les minéraux. Parmi les causes qui contribuent

à la pospérité de la plupart des fabriques, le bas prix du fer

doit compter au nombre des premières. Tevssèdre.

FABRiQDE. On appelle de ce nom l'adminislration

chargée de la recette et de l'emploi du revenu affecté à

l'entretien desparoisses, aux dépenses intérieuresdel'Église,

de ses recettes casuelles. Les administrateurs de ce revenu

s'appellent marguillic7-s dans quelques villes, /ai;-i-

cieni dans d'autres, et jopiers dans quelques communes ru-

rales. Ils occupent dans l'église une place distinguée, appelée

fabrique ou banc d'œuvre, ou simplement l'œ M ire. Les

fabriques paroissiales ont été dans l'origine administrées

successivement par les évêques, les archidiacres et les curés

,

enfin, par quelques notables élus dans ime assemblée géné-

rale des paroissiens, et choisis dans la noblesse, la haute

bourgeoisie et les boutiquiers. Ils rendaient leurs comptes

chaque année par devant l'évêqne ou son archidiacre. L'of-

fice des fabriciens ou marguilliers a survécu à toutes les ins-

titutions locales supprimée; parla révolution de 1789. Deux
décrets, l'un du 30 décembre 1809, et l'autre du 14 lévrier

1810, ont réglé tout ce qui touche à l'administration des

biens et des recettes des églises.

Aux termes de l'art. 7G de la loi du 18 germinal an x, les

fabriques sont chargées de veiller à l'entretien et à la con-
servation des temples; d'administrer les aumônes et les

biens, rentes et perceptions autorisées par les lois et règle-

ments, les sommes supplémentaires fournies par les com-
munes et généralement tous les fonds qui sont affectés à
l'exercice du culte ; enfin, d'assurer cet exercice et le main-
tien de sa dignité dans les églises auxquelles elles sont at-
tachées, soit en réglant les dépenses qui y sont nécessaires,
soit en assurant les moyens d'y pourvoir. Les revenus de
chaque fabrique se forment : I" du produit des biens et
rentes appartenant ou affectés par décrets aux fabriques et
confréries; 2" du produit des biens, rentes et fondations
qu'elles ont été ou qu'elles pourront èlre autorisées par décret
à accepter; 3° du produit des biens et rentes cédés au do-
maine, dont ils sont autorisés à se mettre en possession;
4° du produit spontané des terrains servant de cimetières;
5° du prix de la locaîion des chaises ; G" de la concession

des bancs placés dans l'église; 7° des quêtes faites pour les

frais du culte; 8° de ce qui sera trouvé dans les troncs

placés pour le même objet; 9° des oblalions faites à la fa-

brique; 10" des droits que, suivant lesrèglemenLs épiscopaux

approuvés par décrets, les fabriques perçoivent et de celui

qui leur revient sur le produit des frais d'inhumation;
11° du supplément donné par la commune, le cas échéant.

Les fabriciens administrent ces différents revenus; il en est

même dont ils fixent eux-mêmes le prix, tel est entre autres

le tarif des chaises. Les charges de la fabrique consistent

en ceci :
1° fournir aux frais nécessaires du culte, savoir :

les ornements, les vases sacrés , le linge, le luminaire , le

pain, le vin, l'encens, le payement des vicaires, du sacris-

tain , chantres , organistes , sonneurs, suisses, bedeaux,, et

autres employés au service de l'église, selon la convenance
et !es besoins des lieux ;

2° de payer l'honoraire des prédi-

cateurs de l'avent, du carême, et autres solennités; 3° de

pourvoir à la décoration et aux dépenses relatives à l'em-

bellissement intérieur de l'église ;
4° de veiller à l'entretien

des églises, presbytères et cimetières, et, en cas d'insuffi-

sance de revenus, de faire les diligences nécessaires pour

qu'il soit établi dans la commune une contribution extraor-

dinaires pour les frais du culte, ou qu'il y soit pourvu par un

emprunt conformément aux lois. Pour faire taire bien et

promptement les réparations, les fabriciens ont la mission

de visiter les bâtiments au printemps et à l'automne, avec

des hommes de l'art, afin de faire procéder sur-le-champ

et avec économie, aux réparations locatives ou autres.

Les co n s i s t o i r e s protestants, outre leurs alti ibulions pu-

rement religieuses , sont aussi chargés de l'administration

des biens de l'église et de la distribution des deniers pro-

venant des aumùnes; en cette qualité, ils remplis.sent les

fonctions des conseils de fabrique du culte catholique. Les

consistoires israélites remplissent aussi les mêmes fonctions

relativement aux synagogues.

FABRIQUE ( Beaux-arts ). C'est le mot que l'on em-
ploie dans la peinture pour désigner toute espèce de cons-

truction servant d'ornement dans les fonds d'un tableau

d'histoire, ou bien pour embellir un paysage, ou constituant

même le sujet principal dans un tableau d'architecture. Par

cette expression, on a cerlainement voulu désigner tout ce

qui est fait demain d'homme, par opposition aux arbres,

aux rochers, aux montagnes , et même aux figures d'hom-

mes ou d'animaux, tous objets formés par le Créateur. On
désigne donc également sous le nom dc/abriques les palais

et les cabanes, les ponts construits sur les grandes rivières

et ceux qui sont jetés sur les ruisseaux, des villes entières

construiles en pierre et de petits hameaux couverts de

chaume. Dans les paysages de JN'icolas Poussin, les fabri»

ques sont remarquables par leur masse imposante , par leur

noblesse et par leur caractère paiticulier, qui parait les

rendre propies aux peuples anciens que le peintre a voulu

représenter. Bourdon, au contraire, n'a employé que des

parties de monuments à demi ruinés, qui fout bien pour-

tant, de la manière dont il les a placés. Dlches.ve aîné.

FABIIIQUE (Marque de). Voyez Marqpe de Fa-

BBIQIE.
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FAI!^O^^I (Ancelo), ci-Mèbre liiograplie ilalion, nd

le 7 février 1732, à Marradi, en Toscane, devint, en 1773,

inslitulonr des fils du grand-duc Léopoldde Toscane, fit en-

suite de nombreux voyages à l'étranger, et mourut le 22 sep-

tembre 1803. Ses Viiœ Italormn doclrina excellcntiiim

qui seculown et )ivui flonierunt {20 vol., Pise, 1778-

1805), écrites en excellent latin, appartiennent aux meilleurs

ouvrages de ce genre, et renferment d'inappréciables trésors

d'érudition. On peut citer comme des modèles sa /mh-
rentii Medici vita (2 vol., l'ise, 1784), et sa Vita magni
Ctismi Medici (2 vol., 1788-9).

FABULISTES. L'antiquité ne nous a transmis qu'un

bien petit nombre de fables, et le nom de peu de fabu-

listes est venu jusqu'à nous. Les fables d'Ésope brillent au

premier rang. Les Orientaux en revendiquent la gloire pour

Lokman. D'autres, au contraire, voyant que sa vie, écrite

par Mirkiiond , a beaucoup de rapports avec celle d'Ésope

que Maxime l'Ianudes nous a laissée, se .sont persuadé que

les Grecs avaient dérobé Lol<man aux Orientaux pour en

faire É^ope. Les Perses ont surnommé Lokmau le Sar/c

,

comme la Grèce nomma son fabuliste. Suivant Quintilicn,

Hésiodi: est le véritable auteur des fables d'Ésope. Dans les

Indes, le brabmane Pilpay, ou Bidpaï, renferma toute .sa

politique et tonte sa morale dans un livre de fables, qui fut

conservé comme un véritable trésor d'érudition ot de sa-

gesse. A crtté du fabuleux Lokman, de Pilpay, dont la vie

nous parait bien merveilleuse, il faut aussi parmi les fabu-

listes orientaux, placer Sadi. Mais le poète par excel-

lence, Plièdrc,en traitant les fables d'Ésope, s'est placé

au rang des meilleurs écrivains du siècle d'Auguste, tant

par la pureté que par l'élégance de son style. Une décou-

verte récente a fait connaître les fables d'un successeur

d'Ésope, dont on n'avait jusque ici que des fragments. Ces
fragments avaient déjà mérité àliabriusune ren(miniéc

de naïveté et de grâce que la lecture de son recueil justifie

pleinement. N'oublions pas les gracieuses fables latines de

Faerne, publiées au seizième siècle, quand celles de Pbèdre
n'étaient pas encore retrouvées.

L'Allemagne possède un grand fabuliste, Lessing,
écrivain spirituel, qui souvent a écrit la fable avec des don-

nées aussi neuves qu'originales. On cite après lui Gel 1er

t

et Pfeflel. La Piussie s'bonore de Krylol, qui a souvent
emprunté ses inspirations à La Fontaine, et dont le comte
Orlof a traduit le recueil en français. L'Italie abonde en

poètes de ce genre, tels que le célèbre Pignotli, Gérard de
Rossi, Roberti, Passcroni, Lodoli. Kn Espagne, les fables

d'iriarte ont le mérite d'une versification souvent bcu-

reuse, appliquée à des sujets liabilcmeut cboisis. Son recueil

de Fables littéraires est surtout un petit cbef-d'ujuvre. En
Angleterre, Gay, avec un esprit enjoué, un style vif, une
versification douce et jiarfois gracieuse, a donné un volume
de fables qui sont devenues classiques, quoique les person-

nages soient en général mal cboisis. Moins universellement

estimé que Gay, Moorc nous semble pourtant lui être pré-

férable. Son grand défaut est de donner trop de dévelop-

pement à ses récits.

La France compte beaucoup de fabulistes. A leur têle

brille La Fontaine. Lamotte, l'abbé Aubert, et Flo-
rian ont écrit des fables brillantes d'esprit. L'ouvrage de

Lamotte est précédé d'un morceau remariiuable sur la fable.

De nos jours, Arnaulta publié im recueil de fables faites

et écrites avec soin, mais non .sans une certaine prétenlion.

N'oublions pas celles de notre collaborateur M. Vienne t,

satiriques et mordanles <lans leur bonhomies, et (pu, lues

dans des séances publiques de l'Académie Française, ont eu
souvent le privilège de la dérider. Ginguené avait au.ssi

écrit des fal)lcs, sur lesquelles il a répandu plus de poé.sic

que dans ses autres ouvrages en vers, mais, connue les

fables d'Arnault, elles visent trop à l'épigrannue. Le liailly

nous semble supérieur à Arnault; il est plus laliuliste, et

([uelcpies-uncs de ses composilions sont remplies de vérilé,

de grâce, et ont quelque cliosc du laisser-pller du grand
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luailre, 11 existe encore beaucoup d'autres auteurs qui ont
écrit des fables. La bonne M™" La Sablière, l'amie la plus
dévouée et la plus tendre de La Fontaine , l'appelait son/a-
blier, parce que, selon celte excellente leuuue, lebonliomme
portait des fables comme un prunier des prunes. Cette ex-
pression, inventée par l'amitié, a été gardée pour La Fon-
taine seulement. A. Genevay.
FAÎSVIEH (CiiAiiLES-NicoLAS, baron ), général de di-

vision, na(piitàPont-à-Mous5on(Meurllie), le 10 décembre
1782. A sa .sortie de l'École Polyteclmique et de l'école d'ap-
plication de Met,', il entra, en 1S04, au camp de Boulogne,
dans le 1"' régiment d'artillerie, avec lequel il fit la cam-
pagne d'Austerlilz , et fut décoré de la croix de la Légion
d'Honneur à l'issue de l'affaire de Diernstein. 11 avait alors

vingt et un ans : c'était le plus jeune des officiers sur la poi-
trine desquels elle brillait. Après avoir servi en Italie, il fit

partie, en 1807, de ceux que Napoléon envoya au sultan
Sélim pour assurer la défense de Constanfinople contre les

Anglais. De là il alla remplir une mission politii[ue et militaire

en Perse. Ne pouvant rejoindre l'armée française en IsO'J, il

seivit, comme volontaire, dans l'armée polonaise de Ponia-
towski, se trouva capitaine par ancienneté à son arrivée à
Vienne, et passa dans la garde impériale. Aide de camp du duc
deRaguseà son retour en France, il fit, sous ses ordres, la

guerre d'Iîspagne, rejoignit, quoicpie bleseé , l'empereur la

veille de la bataille de la Moskowa, et s'y coujporta si bien
,

que Napoléon le nomma cbef d'escadron sur le terjain. Dans
la campagne de Saxe, il reçut la croix d'officier de la Légion
d'Honneur, la Couronne de Fer, le grade de colonel d'élat.

major, le titre de baron de l'empire, et devint, à la suite de
la retraite de Leipzig, chef d'état-major de onze corps d'ar-

mée réunis. Atlacbé à celui du maréclial de Raguse en
ISt-'i, il lit encore la campagne de France, et fut grièvement
blessé sous les murs de la capitale. Il était un des commis-
saires chargés de traiter de la capitulation de Paris et d'en
remettre les barrières à l'ennemi,

La Restauration le laissa sans emploi. Seulement, en
1817, il fut nommé pour accompagner à Lyon, comme
cbef d'état-major, le maréchal Mar mont

, qui y allait

remplir une mission de paix. Les intentions du duc ayant
été incriminées par les ultra-royalistes, Fahvier, pour le

justifier, publia une brochure, qui fut poursuivie sur la dé-
nonciation du général Canuel. Une condamnation s'ensui-

vit contre le colonel, qui fut d'abord mis en réforme, puis
l'année suivante, en disponihilib'^. Compromis successive-

ment dans la conspiration mililaire de 1820, puis, en 1822,
dans l'affaire dos sous-officiers do La Rochelle, il fut, à deux
reprises, renvoyé,Taule de charges suffisantes, des accusations

intentées contre lui. Las enfin des défiances et des vexa-
lions dont il est l'objet, il va visiter l'Angleterre, l'Espagne,
le Portugal, et se décide, en 1823, à aller offrir .son épée
aux Grecs combattant pour leur indépendance. Après une
guerre fatale aux vainqueurs non moins qu'aux vaincus,
plus heureux que Byron,il revit son pays sur la fin de 1828.

L'année suivante, le gouvernement le chargea d'accom-
p.agncr les troupes qu'il envoyait en Mon'e. Il se trouvait à

Paris quand y éclata la révolution de IS.IO, et prit part aux
événements des trois jours. Dès le 4 août il était, comme
maréchal de camp, nommé coiMinanJant de la place de Paris;

mais il se démit de ce commandement en ISJl , époque où
il se maria.

Prouui an grade de lieutenant général le 2>J juillet 1839,

il lut nommé pair de France le 23 septembre 1845. Quelques
jours après la révolution de Février, le gouvernement pro-

visoire le nomma ambassadeur de France à Conslanlmo-

plc. Éti Is'iO le déparlement de la Meurlhe l'envoya à l'A.s-

semhlée li'gislalive; et la même année il accepta l'offre que
lui lit le gouvernement danois du commandement supérieur

de son armée destinée à agir contre les duchés de S c h I es -

wig-llolslcin. Mais après six semaines passées en Da-
uoniarK, il s'en revin! en France, non pas comme il était

[Ku |i
, car le goiiVL'rneiuent danois ayant changé d'avis et s'é»
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fanUIf'ciiléàsc passer de ses servlces,Uii fit compter 40,000 fi'.

(J'iiiJerniiité pour ses frais de déplacement. Conservateur et

catholique mystique au i.uxcmljourg, il ne sut pas liien ce

qu'il voulait être au palais Bourbon , où il ne se lit guère

remarquer que par sa croisade en faveur d'Abdcl-Kader,

qu'il voulait voir élargir et qu'il alla même visiter à Am-
boise. Le 2 décembre 1851 l'a rendu à ses loisirs. On a de

lui Journal des Opérations du sixième corps pendant
la campagne de 1814 en France (Paris, 1819).

FAÇADE, terme d'architecture par lequel on désigne

uu des côtés d'un édilice : on dit bien \afaçade du nord, du
midi, etc.; néanmoins, lorsque le mot /açode est suivi im-

médiatement du nom du bâtiment, il désigne le côté le

plus important, le plus liclie de l'édifice. Quand on dit, par

exemple, la façade du Louvre, on entend communément
désigner celle qui regarde l'orient, la plus riche de ce ma-
gnifique palais.

De tout temps on a senti la nécessité de réglementer la

construction des maisons des villes, autant dans un intérêt

de sécurité publique qu'au point de vue de l'embellissement

des cités. Sans remonter plus haut que la révolution, nous

voyons à cette époque les lois des 16 et 2i août 1791 attri-

buera l'autorité municipale le droit d'interdire la construc-

tion ou la réédificalion de façades en bois, et celui de déter-

miner la hauteur des maisons et de leurs façades en raison

de la largeur de la voie publique. Des règlements spéciaux

pour la ville de Paris fixèrent l'élévation des façades; un

arrêté du 15 juillet 1S4S, aujourd'hui eu vigueur, l'a déter-

minée d'après les bases .suivantes : dans les voies pub'iqnes

au-dessous de "", 80 de largeur, 1 1", 70 ; dans celles de 7"",

80 à 9"", 75 de largeur, 14"°, 62; dans celles au-dessus de

9°, 75 de largeur, 17", 55; c'est pour ces dernières façades

5 centimètresdeplus quedans les arrêtes précédents, qui per-

mettaient encore d'élever des façades de 18'" dans les voies

ayant une largeur de 10 mètres et audessus. Aux termes de

l'arrêté du 15 juillet 1848, les façades qui seront construites

sur la voie publique, mais en retraite de l'alignement, ne

pourront être élevées qu'à la hauteur déterminée par la lar-

geur existant entre ces constructions et l'alignement fixé pour

le côté opposé de la voie publique.

Les façades d'un bâtiment occupant tout l'espace compris

entre deux voies puliliques d'inégale largeur ou de niveau

différent ne pourront dépasser la hauteur fixée pour ces fa-

çades en raison de la largeur ou du ni\eau de la voie pu-

blique sur laquelle chaque façade sera située. Un décret du

26 mars 1852 prescrit aux proprélaires, sous peine d'une

amende qui peut s'élever à 100 fr., de tenir conslaïamerit les

façades de leurs maisons en bon état de propreté et de les

faire gratter, repeindre ou badigeonner une fois tous les dix

ans, sur l'injonction de l'autorité municipale.

FACCIOLATI (GiACOMo), célèbre philologue italien,

naquit en 1682, à Torreglia, dans les environs de Padoue
,

de parents tout à fait dépourvus de fortune. Le cardinal

Barbarigo le prit sous sa protection , et le fit entrer au sé-

minaire de Padoue. Doué d'une intelligence peu commune,
capable d'une infatigable persévérance au travail, à l'âge de

vingt ans il fut, aux applaudissements de toute la faculté,

reçu docteur en théologie; bientôt après il devint professeur

de cette science , et enfin préfet du séminaire en même
temps que directeur des études. A ce dernier titre, il dut

prononcer tous les ans, lors de l'ouverture des classes, une

harangue en latin sur quelque sujet de philosophie ou de

rhétorique : ces divers discours , recueillis et publiés do

son vivant, étendirent au loin sa réputation.

Dans la direction des études, qu'il exerçait avec un très-

grand zèle, il s'aperçut bientôt que l'enseignement des sé-

minaires italiens laissait beaucoup à désirer sous le rapport

des langues anciennes. Jaloux de remédier à cet état de

choses, il voulut favoriser le retour aux solides études clas-

siques en publiant de bons livres élémentaires, et à cet effet

il s'adjoignit un de ses élèves les plus distingués , le savant

Forcellini. Dans cette as.sociation, le maître se réservait
'

la part de l'expérience, celle de tracer le plan de l'ouvrage,

et d'en réviser l'exécution; l'élève était chargé de rassem-

bler les matériaux et de les mettre en ordre. Ainsi furent

conçues de nouvelles et fort bonnes éditions du diction-

naire en sept langues vulgairement appelé ca<e/ii)i ; du
Lexique grec de Sckrevelius , du Lexicon ciceronianum
de l'iizoli , et du Traité des particules latines de Tur-
sclin. Mais Facciolati doit principalement sa célébrité à
l'utile travail qui parut deux ans a))rès sa mort , sous ce

titre : jEgidii Forcellini totius Latiniiaiis Lexicon, etc.

(1771, 4 vol). De fous les dictionnaires latins qui avaient

paru jusque atOrs, aucun ne peut lui être comparé, et il est

la source où puisent commodément tous nos fabricants de

lexiques que l'université impériale adopte et prescrit pour

l'usage de nos lycées et collèges. Facciolati mourut en 1769.

F. LaVIGNE.
FACE (en latin faciès). Ce mot paraît dériver de far i,

parler. La région antérieure et supérieure des animaux est

,

en général , la plus noble ou la citadelle de la vie
,
puisrpie

la tète comprend le cerveau et tous les organes du v i

-

sage. C'est donc le siège principal de l'animalité. Le plus

dominant de tous les centres nerveux , lequel préside surtout

aux mouvements volontaires, et qui possède en quelque ma-

nière le haut gouvernement de l'économie , est placé au som-

met de la face : celle-ci présente toujours la bouche et les

sens qui sont destinés à la recherche de la nourriture, comme
ils dirigent aussi toutes les autres actions de l'être animé.

Chez les animaux vertébrés , les os de la face ou sont

presque perpendiculairement situés, chez l'homme; ou se

prolongent plus ou moins en m

n

seau, chez les autres

mammifères, les reptiles et les poissons ; on sont munis

d'un bec corné, chez les oiseaux. L'anatomie fait voir qua-

torze os dans la face humaine. Il n'existe d'os mobile que la

mâchoire inférieure; tous les autres s'unissent par engrenure

avec d'autres. Il y a des muscles nombreux à la faoe ; les

plus superficiels adhèrent à la peau du visage, et lui donnent

la mobile expression qui la distingue ; ils font surtout gri-

macer les singes. Outre ces muscles du front , des paupières,

les yeux en ont de particuliers, qui les rendent si propres

à peindre les passions ou les besoins de la pensée. Les

vaisseaux de la face sont des branches de l'artère carotide

externe divisées en plusieurs rameaux , dont le plincipal est

l'artère faciale; les veines, plus multipliées encore que les

artères, servent, dans leurs nombreux lacis, à injecter

plus ou moins le système capillaire du visage. De là résulte

aussi cette prompte et facile coloration des joues , soit par

un mouvement plus rapide , tel qu'un accès de fièvre , soit

par la seule émotion de quelque passion subite.

Tous les nerfs distribués à la face émanent du cerveau.

11 n'est donc pas surprenant que la face soit très-mobile et

très-sensible. Les observations pathologiques viennent en

preuve, car nulle autre région du corps (si ce n'est la

sexuelle, également sen=ible ) n'est aussi exposée aux affec-

tions infiammatoires , au cancer, aux carcinomes, aux ul-

cères, à des boulons, à des efllorescencos , aux marques

de petite vérole, etc. C'est la partie du corps qui se main-

tient le plus constamment chaude
,
quoique la plus exposée

à l'air. Elle possède en effet une vitalité intense , que la

moindre imin-ession agite ; ses muscles délicats sont comme
autant de cordes harmoniques sur lesquelles vibrent sans

cesse les affections de l'âme. Le teint même se ressent du

régime de vie : il devient une trogne rubiconde et allumée

chez les biberons de profession ; il décèle par la pâleur
,

chez les filles, la chlorose, et souvent une cachexie vermi-

neuse dans les enfants. On sait que la vive coloration des

pommettes indique les inflammations des poumons ou la

pTithisie; les lèvi-es pâlissent, les joues s'affaissent et les

yeux se creusent chez les individus qui abusent des voluptés
;

une physionomie truculente ou féroce dénonce le délire ou

la manie ; enfin , les yeux , ces fenêtres de l'ârae , brillent

dans la joie , s'allument dans la colère , étincellent dans la

vengeance , s'adoucissent dans l'amour , deviennent mornes
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dans la tristesse , liiiiiiides et rouges dans le chagrin ; on lit

dans les regards les traits frappants de la pensée.

De tout temps, l'excellence et la dignité de la face liu-

maine, qui s'élève vers le ciel, tandis que celle des animaux

se courbe bassement vers la terre, a servi de texe aux poètes

et aux orateurs , témoins ces vers d'Ovide :

23!)

Os homini sublime dédie , cœiumquc Lueri

Jussit, et erect03 ad sidéra toUerc Tuitus.

Les contradicteurs ( car il y en a partout ) disent néanmoins,

avec le sceptique Montaigne
,
que les clianieaux , les au-

truches , et même les oies et les dindons , relèvent également

la tête , et que nous ne regardons pas encore si directement

le ciel que le poisson uranoscope, dont les yeux sont situés au

sommet de son crâne: enfin, l'oiseau pingouin {alca tarda)

marche aussi redressé que nous. 11 y a cependant une énorme

différence entre la face de l'homme et l'ignoble museau des

brutes-. L'allongement de le^irs mâchoires, le recnlement et l'a-

platissement de leur cerveau , montrent bien qu'elles metlent

l'appétit devant la pensée, qu'elles tendent vers l'aliment,

premier besoin pour elles. L'orang-outang, le plus voisin

de notre race, a plutôt une moue grimaçante qu'un visage.

Déjà il présente des vestiges de cet os incisif, ou inter-maxil-

laire, qui porte chez les autres mammifères les dents

incisives supérieures, et concourt à l'élongation des mâchoi-

res. Le nègre , indépendamment de son teint noirci et de

ses cheveux laineux , annonce encore
,
par le prolongement

de sa bouche et l'abaissement de son front , qu'il a des ap-

pétits plus sensuels, une disposition moins noble, pour

l'ordinaire, à l'emploi de la pensée que l'homme blanc, dont

la bouche est plus rentrante et le front plus saillant. On
doit donc considérer que plus le museau sera prolongé dans

un êlre, pins son cerveau sera reculé et rétréci en même
temps, plus il sera brute ou dépourvu d'intelligence. Le

contraire se manifeste dans l'échelle progressive des êtres
,

depuis le reptile jusqu',*» l'homme
,
qui , étant placé au som-

met de la création intellectuelle, doit offrir par cela mémo
le cerveau le plus développé ou les os de la face les moins

allongés de tous les (très. C'est sur de telles observations

que se trouve fondée la célèbre règle de l' angle facial
établie par P. Camper. Dauhenton avait fait l'observation , re-

marquable également, que le trou occipital est d'autant

plus reculé que le museau des animaux se prolonge , en

sorte que dans les espèces à très-long museau ce trou est

placé à l'opposite de la gueule et le crâne est très-petit. De
cette manière, la face, qui est presque perpendiculaire

chez l'hormne, se recourbe toujours en bas chez les quadru-

pèdes : c'est pourquoi ils ont besoin d'un ligament cervical

plus fort, à proportion de ce prolongement du museau,

pour le soutenir.

La beauté de la face n'est donc pas tout à fait un résultat

de simples conventions, ni le fruit du caprice et des goûts

particuliers de chaque peuple. Les seuls aveugles ont la

permission de nier que la régularité des traits , le dévelop-

pement d'un grand front et autres organes nobles, ou l'é-

mlnence des qualités intellectuelles, caractérisent la beauté

et même la majesté de la face humaine. C'est ce qui résulte

de l'ampleur du cerveau et de la diminution proportionnelle

des parties servant à la mastication, puisque les ignobles

figures des idiots et imbéciles se caractérisent par une

étroite cervelle et de grosses ou lourdes mâchoires. Ce fait

est tellement manifeste qu'on appelle mâchoires et gana-

ches ces êtres stupldcs.

La plupart des animaux ne sont beaux que par les formes

générales de leur corps , témoin le cheval : aucun ne

l'est spécialement par la face comme l'homme : lui seul

porte sur son front l'auguste empreinte de sa <lignlté.

L'homme est tout entier dans sa face : c'est par la tête

qii'il vit le plus et qu'il diffère d'un autre homme. Les

brutes se ressemblent presque toutes entre elles dans leur

propre espèce : l'homme , destiné à la société, avait besoin

d'être distingué d'un autre par les traits de sa figure et par

son individualité. Un tronc d'homme sans tête n'a pas de
nom : et sine nomine corpus. Les sauvages offrent , dit-ou,

peu de variétés dans leurs traits; il n'en est pas de même
parmi nous : la prodigieuse différence de fortune et de con-
dition, de régime pour la nourriture , les habitudes, les

occupations, les soins hygiéniques, les études et l'état so-

cial , apportent une foule de modifications à nos tempéra-
ments comme à notre constitution morale : chacun a été

tiraillé ou contrarié souvent en tous sens. Le plus ou le moins
d'écus dans la bourse et les rangs sociaux se peignent

souvent en caractères frappants sur le visage du riche et du
pauvre, du puissant et du faible.

D'ailleurs , en doit distinguer dans les traits de la face

les linéaments réguliers ou Irréguliers qui rendent une physio-

nomie belle ou laide, de / 'e xpressionpathognomonique
ou de ces nuances fugitives qui caractérisent les passions

,

les fortes impressions ou les volontés dans nos affections,

soit naturelles, soit factices. Chez la femme, la sensibilité

étant plus prompte à s'émouvoir que chez l'homme , l'ex-

pression des sentiments doit être plutôt étudiée. Les enfants

,

également mobiles, n'ont presque jamais la face reposée;

leurs affections s'y succèdent souvent, comme les pleurs

et le rire, avec la rapidité de l'éclair.

C'est principalement par le visage qu'on juge du tem -

p é r a m e n t de chaque individu. Voyez cette face creuse

et allongée , ces joues déciiarnées , ce teint bave et livide

,

ces yeux enfoncés et ombragés d'épais sourcils , ce regard

sombre, cette mine voilée et sévère , ce front sillonné de rides

soucieuses, ces cheveu\ plats et tombants : chacun y recon-

naît d'abord le triste mélancolique. Voyez près de lui cette

face épanouie et rubiconde, sur laquelle se déploient le con-

tentement et la gaieté : à ce teint fleuri
,
qui brille du prin-

temps de la vie, à ces joues pleines, à ces regards qui

Invitent an plaisir de la table ou de l'amour, à cette chevelure

blonde, mollement bouclée, vous reconnaltÉCZ l'heureuse

complexion sanguine. Plus loin , une grosse et lourde figure,

à joues flasques et pendantes, à teint fade et blafard, avec

de lourdes mâchoires, un œil morne et indifférent, de longs

cheveux mous, semble poiter écrite sur son front l'apathie

du tempérament lymphatique. Qu'il diffère de cette physio-

nomie ardente, au regard étincelant et audacieux, à traits

mâles et tendus, au front intrépide, à la barbe touffue,

au teint bruni, à cheveux crépus, où vous remarquerez

sans peine la complexion du bilieux. En général , l'expres-

sion de la face est plus vive, plus saillante dans les tempé-

raments secs et maigres que dans les constitutions empâtées

et humides, et chez les bruns plus que chez les blonds.

La figure est plus arrondie parmi les femmes et les enfants

que chez les adultes.

La bonne proportion de la hauteur de la face ou de la tète

à celle du reste du corps est, selon les peintres , d'un sep-

tième pour l'homme fait , mais elle est d'un sixième ou d'un

cinquième dans l'enfant et dans le nain
,
qui est un vieil

enfant; elle est de proportion plus petite chez le géant et

les jeunes gens élancés ou lluets au sortir de l'adolescence.

Les peuples des réglons polaires, les montagnards, ont

une figure et une tête fort volumineuses , relativement à

leur taille
,
qui est souvent rabougrie

,
parce que la froidure

restreint son développement. Mais il serait difficile d'expli-

quer les figures qui caractérisent les nations et les races :

l'Italien se distingue principalement à la coupe du nez , l'Es-

pagnol au front et à la face longue, l'Allemand â la forme

un peu quadrangulaire de son crâne, le Hollandais à sa

face ronde, etc. J.-J. Virev.

Face, en termes de peinture et de .sculptiiie, se dit de

la mesiue qui sert à déterminer les proportions d'une tête,

et qui est égale à la longueur du visage : Ou bas ù\\ genou

au cou-de-pied il y a deux faces.

On appelle./nce, en nuinisinatique, le côté d'une pièce de

monnaie où est la tête ; Jouer à pile et à face.

Eu analomie, c'est une des parties qui composent la su<

perficie d'un organe.
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d'une de ses parties considérables : Ce liâtinient a tant de mè-

tres du face ; on ini nieudireplat qui a licancoup de largeur

et peu de saillie : Faces de l'arcliitrave, bandes dont elle

est composée. Face, en termes de fortification, ce sont les

deux côtés d'un bastion, situés entre les fiancs et la pointe.

Faire face, c'est être tourné vers un certain cOté; ou, en

termes de guerre, présenter le front: Faire/HCB à l'ennemi.

Faire face signifie aussi figurémcnt pourvoir à une dépense,

à un engagement. Face se dit encore pour état, situation

des affaires. Il se prend éi^alenient |iour les divers aspects,

les divers points de vue sous lesquels une cliose, une affaire

peut ôlre examinée, considérée : il n'y a point d'affaires qui

n'aient deux faces.

FACE ( Géométrie ). On donne ce nom aux diverses

portions de surface qui limitent un corps solide; une lace

peut être plane ou courbe, et parmi ces deniiiires , on

peut considérer des faces concaves et des faces convexes;

un dé à jouer est terminé par six faces plaues, qui sont autant

de carrés égaux entre eux; une co(iuille présente une face

concave (creuse) d'un côté et une convexe de l'autre. La

face d'un corps sur laquelle il repose prend le nom île base.

ÏEÏSSÈDl.K.

FACÉTIE, F.\CÉT1EUX. « La facétie, dit l'Académie,

est une bouffonnerie, une plaisanterie de paroles, ou de

gestes pour divertir, pour faire rire. » Mais, à notre avis, la

bonne facétie renferme une idée sérieuse sous ime enve-

loppe amusante, et il ne faut pas la confondre avec la bouf-

fonnerie, qui excite le rire grossier et inintelligent. Le fa-
cdlletix, selon M. Guizot, répond assez exactement auface-

tus des Latins. Ce mot se prenait chez eux en très-bonne

part; les meilleurs écrivains nous présentent les f,icéties

parées on accompagnées d'agrément, de délicatesse, d'urba-

nité, et assaisonnâes de sel, sans mélange de scurrililé ou

de basse bouffonnerie. Cicéron dit qu'Arislopliane fut le fa-

cétieux poète de l'ancienne comédie, et que Soipion sur-

passait tous ses contemporains en facéties piquantes. Dans

son dialogue De l'Orateur, il distingue deux sortes de fa-

céties : l'une soutenue et répandue dans tout le discours, ou

la raillerie; l'autre, courte, piquante, on le bon mot. La
facétie est, selon lui, tant dans les actions que dans les pa-

roles. Mais, dans nos derniers siècles de barbarie et de mau-
vais goût, des comi)ilateurs, dignes de ces temps, ont re-

cueilli et publié tant de ridicules plaisanteries, tant de

bouffonneries dégoûtantes, sous le titre Ae facéties ; les his-

trions ont donné sous ce rnéme nom tant de mauvaises

farces, que l'idée du mot en a été corrompue et le mot
môme décrédité.

Cependant, nos bons écrivains du siècle dernier ont en-

core dit f~ouMni facétie, facétieux, dans le sens primitif

et pur : Rabelais, avant eux, a (lU: le type de l'auteur facé-

tieux. Arlequin, disant la vérité en riant, est un personnage

facétieux. Sans parler des farces de Tabarin, n'oublions pas

les Joijeusetcs, facéties et folles imarjinations de Carême-

prenant, Gaulhier-Garguillc, etc.; les Débats et facétieu-

ses rencontres de Gringalet et de Guillot Gorrjeu, son

maître ; Les facétieux paradoxes de Lruscambille ; Les

facétieuses Kuits du seigneur Struparolc; Les facétieu-

ses Journées de Gabriel Chappuis; les Faccliœ Facetia-

rum, imprimées à Francfort, en 1015, etc. Quelquefois la

facétie est plus sérieuse, et résulte de l'accouplement bizarre

de deux idées qui s'excluent dans l'imagination qui les a

réunies : c'est le personnage biforme du ballet de Gustave,

mi-parti marquis élégant, mi-parti lourd et épais villageois.

Les comédiens ont souvent appelé leurs farces de petites fa-

céties. Les contes du Pogge, Florentin, de lionavenlure Despé-

riers, d'Onville,sont des livres pleins d'agréables facéties, ics

Facéties du Donienichi sont un livre italien rempli de contes

et de choses semblables. Mais il faut arriver tout d'un trait

jusqu'à Vollaire pour trouver le morlèle de la facétie. Ses

nombreux opuscules en ce genre sont tous de petits chefs-

d'icuvre. La diatribe du docteur Akakia, les discours aux

FACHEUX
Welchcs, les Quand, les Ah! Ah! les Questions sur les

miracles, sont des facéties trop connues pour qu'il soit né-

cessaire de les rappeler. L'auteur les a réunies pour la plu-

part et publiées sous le titre de Facéties parisiennes.

Facétietix est un terme à conserver : il dit plus (|ue plai-

sant et mieux que bouffon. Scarron, bouffon si souvent,

est .souvent aussi très-facétieux. C'est lui qui a dit pourtant :

•I La facétie est basse et même trop comique pour un in-

fortuné. 1. Molière n'est pas seulement plai-sant, il est facé-

tieux. .Sa plaisanterie est agréable, vive, enjouée, piquante

et très-comique. Le plaisant plaît et récrée par sa gaieté, sa

finesse, son sel, sa vivacité et sa manière piquante de sur-

prendre : il excite un plaisir vif et la gaieté. Le facétieux
plaît et réjouit par l'abandon d'uue humeur enjouée, un mé-
lange heureux de folie et de sagesse ; en un mol, par la plus

grande gaieté coiuique, il excite le rire et la joie.

lid. IjAkré.

FACETTE, diminutif du mot face. Dans les arts, les

pierres précieuses se taillent àfaceltes : c'est ce qu'on ap-

pelle /nce^^er les pierres. L'on doit veiller à ce que toutes

: les facettes soient parfaitement polies et se réunissent eu

!
formant des arêtes vives qui donnent la facilité de les bien

i
enchâsser et de les monter très-régulièrement. On taille les

,
facettes avec divers outils, et on les polit soit avecdel'é-

j
meri, soit avec la poussière dediamant.
FÂCHERIE, irritation passagère, produite par les hom-

mes ou par les choses. 'Vient-elle de ces dernières, la fà-

cherje a quelquefois des suites très-graves, parce qu'il n'est

pas donné à tous de se résigner à la puissance des événe-

ments. Quant à cette fâcherie qui pour les causes les plus

légères jaillit au milieu de rapports journaliers, elle n'a pas

assez d'importance pour laisser même de traces dans la mé-
moire. 11 y a, d'un autre côté, des attraits de caractères tels

(pi'on a vu des liaisons intimes résistera des fâcheries pour
ainsi dire quotidiennes. Les femmes, par suite de mille ri-

valités dilférentes, éprouvent trop souvent des ^ictoires ou
des défaites pour ne pas être exposées à des (ùcheries qui

'lisparaissent la veille pour recommencer le lendemain. En
général, la concurrence des intérêts, les exigences de la va-

nité, sont les causes les plus fréquentes, connue les plus

ordinaires, de la làcheric. Les jeunes filles elles-mêmes, en
s'aimant beaucoup, ne peuvent échapper à de petites lù-

cheries : c'est l'instinct de la coquelterie qui commence à

les rendre inquiètes et tourmentantes. Depuis près de deux
tiers de siècle, la cause la plus féconde en fâcheries, c'est

la politique, d'abord parce qu'elle passionne beaucoup plus

([u'eile n'éclaire, et que faute de faits positifs, faule d'une

instruclion assez étendue, on roule dans des licux-commuus
qui tour à tour semblent donner raison aux uns et aux au-

tres.
^

SAIM-PROSl'tl;.

FÀCriElIX, race nombreuse, qui pullule partout pour
embarrasser tout. Les fâcheux ne savent ni entrer ni sortir

il propos : présence, conversation, manières, tout en eux
dérange ou fatigue. Les uns, privés de ce tact qui fait de-
viner tout à coup qu'où va devenir incommode, n'écoutent

que ce qui les intéresse dans le moment; les autres, cédant
a la personnalité, restent où ils se plaisent, sans se soucier

si leur présence est une indiscrétion on un conlre-tcmps. Le
rôle de fâcheux, pour être bien rempli, exige une certaine

indépendance de fortune; il faut être maître de tout sou
tenq)s pour faire perdre celui des autres : c'est donc dans
les petites villes que les (tlcheux de tous genres abondent prin-

cipalement. Quand on n'a rien à faire chez soi, on prend

naturellement l'habitude d'aller s'installer chez les autres; et

comme on y tombe à toute heure, on parvient vile à fatiguer.

.Molière a mis en scène un certain nombre de fâcheux, qui

par leur succession déses|ièrent un amant, auquel ils font

manquer deux rendez-vous. Picard, plus de cent ans après,

a refait, sous un autre nom, cette pièce, qu'un nouvel auteur

comique pourra bien encore recommencer; car si les formes

sous lesquelles on est fâcheux changent à l'infini, lu fond

reste toujours le même, il est inépuisable. Saim-Pbospeu,
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FACHINGElV , bourg du duclië de Nassau, dans une

tli.irmante position, sur les bords de la Lahn, et situé à peu

(le distance de Dietz, est surtout célèbre par les sources

d'eaux minérales qui y ont été découvertes en 1745, au

nombre de trois, et qui appartiennent aux eaux minérales

alcalines et salines les plus énergiques que possède l'Alle-

magne. Leur température est de 8" Kéaunmr ; elles contien-

nent une grande quantité d'acide carbonique, et le goût en

est aussi agréable que ralraîcliissant. Ces eaux sont peu

consommées à la source même; mais on les expédie (ortau

loin et jusqu'en Amérique , et le chiffre des exportations

dans cerlainos années s'est élevé jusqu'à 300,000 crachons.

On les emploie surtout contre les accumulations visqueuses

dans les organes du bas-ventre, et mêlées de vin et de sucre

comme fortifiant après de grandes fatigues. Consultez Bis-

cliof, Examen chiniiqtie des eaux minérales de Geilnaii,

de Fachingen et de Setters (en allemand; Bonn, 1828).

FACIAL ( Angle). Voyez Angle facial et Face.

FACIES, mot latin transporté dans notre langue, pour
désigner les diverses modifications d'expression que les

maladies font subir à la jiliysionomie. On a donné le nom
de prosopose ou prosoposcopie à l'étude de ces altérations

des traits, qui est pour le médecin ce qu'est la physiogno-

monie pour le moraliste. Baglivi y attacliait la plus grande

importance : « Dans les maladies graves, dit-il, ne manquez
jamais d'examiner la face. » Cliaussier reconunandait aussi

beaucoup cet examen ; et une (ouïe d'autres médecins, d'une

autorité non moins respectable, tant anciens que modernes,

ont insisté sur le luêuie point. En un mot , de tout temps
on a regarde la prosopose comme un des principaux moyens
de diagnostic. C'est qu'en effet la face, siège de presque

tous les organes des sens, formée d'éléments aussi nombreux
que délicats, riche de nerfs, de vaisseaux, de muscles di-

rigés eu sens divers, et liée au reste de l'économie vivante

par les sympathies les plus étroites, doit se modifier dans
son expression, sa couleur, son volume, etc., aussil<Jt qu'un
organe malade transmet au cerveau l'impression de la souf-

france.

Le faciès plus ou moins rouge et animé, qu'on désigne du
nom de /ace vultueused^mle degré le plus intense, se lie

le plus ordinairement .ivcc un élat inllammatoire de quelque
organe important, et plus particulièrement des organes thora-

ciqucs. 11 peut être aussi le résultat d'une simple congestion
des mêmes parties, ou d'une pléthore générale. Le faciès
devient pâle aux approches d'une syncope, par l'effet

d'une vie trop austère, d'une mauvaise nourriture, d'une
liabilation malsaine, des maladies longues et douloureuses

( la plupart de ces causes produisent eu même temps la mai-
greur de la face), de l'hahitudc de la masturbation, qui im-
priuie en outre sur la physionomie des malheureux enfants
qui s'y livrent un cachet parliculierde fatigue et de tristesse,

au nuiyen duquel on devine aisément leur passion solitaire.

A cette pâleur de la face sejoint la transparence dans les

liémorrliagies abondantes. Certaines maladies de poitrine,

accompagnées de difficulté de la respiration, donnent à

l'expression de la face un caractère d'anxiiilii remarqua-
ble. Dans les affeclions du cœur, avec gêne de la circula-

tion, le/ac/c.î devient rouge vergeté, violet ou même liviile :

il est bicuilàns la cyanose. Le cercle bleuâtre (pii enloure
les yeux dans beaucoup de cas, noiamment aux appioehes
lies règles, a la suite de veilles prolongées, d'excès véné-
riens, donne à ce* organes un caractère parlicnlier aucpiel

on a donné h' nom iVtjcux cernc's.

La pâleur plombée de toute la face, jointe il un air <le

langueur et de laihlcsse générale, est le signe physiononii-
que de la chlorose et de l'hystérie ancienne. Le /ncie.5y(i)(«e

paille est celui de la cachevie cancéreuse et de plusieurs
aflections tlironi(iucs. Les maladies du /oie et la constitu-
tion bilieuse se traduisent sur la face par une tcinle^(i»nc
verddtre. On reuianiue Ie/(icie5 pâte bouffi au dehut di's

convalescences, dans l'an isarque et certaines alfections du
CJMir; la Iwiiltissure des convalescents ne tarde pas à se
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dissiper : on la désigne ordinairement du nora de mau-
vaise graisse. Le faciès bouffi, tantôt pâle, tantôt rosé,

est un des caractères de la constitution lymphatique. Le
même état de la face, avec des modifications particulières,

se remarque chez les sujets scrofuleux. L'amaigris.'sement

rapide, le refroidissement et l'état instantanément cadavé-

reux de la face, sont le signe de quelques maladies très-

graves, du choléra-moibus, par exemple. La stupeur qui

accompagne la commotion cérébrale, les affections dites

typhoïdes, et toutes celles qui portent une atteinte profonde

au système nerveux, en paralysant l'induence de celui-ci,

rendent le visage immobile, muet, sans expression, et lui

impriment un air d'étrangeté singulier. Lorsque ce faciès

existe à un faible degré, on lui donne le nom à^hébétude ;

celui de visage abattu indique un caractère moins prononcé

encore.

On désigne par le nom de fades grippé ou abdominal
un état du visage dans lequel les muscles sont con-

tractés, de manière à ramener les traits vers la ligne mé-
diane et la partie supérieure; ce qui fait paraiire la face

rappetissée. Cette expression annonce une douleur vive,

profonde et soutenue, et liée à la plupart des pldegmasies

abdominales aiguës. Elle contraste d'u» manière frappante

avec le faciès des maladies thoraciques, qui est caractérisé,

au contraire, par l'épanouissement des traits et la dilatation

des ouvertures naturelles de la face. Jlais la plus fâcheuse de
toutes les expressions faciales est celle qu'on a nommée
faciès hippocrattque

,
parce que le père de la médecine l'a

décrite le premier : c'est celle qu'on observe dans presque

toutes les maladies aux approches du terme fatal. Ses prin-

cipaux traits résultent de l'amaigrissement extrême de la

face, et de sa coloration d'un pile verdùtre, quelquefois li-

vide, plombée et même noire, he faciès des aliènes est ex-

trêmement mobile et changeant, d'où ce proverbe : « Rire

sans K'otif est signe de folie. >> L'immobilité complète de la

face, quand elle ne dépend point d'une cause passagère, est

au contraire le plus souvent un signe li'idiotisme.

Nous ne finirions pas si nous voulions retracer toutes les

variéti'S d'expression que peut prendre \e faciès des mala-
des. Il n'est pas jusqu'à la tristesse, à la gaieté, aux pleurs,

au rire, etc., qui ne soient quelquefois liés à une altération

morbide, et ne réclament dès lors toute l'allention du mé-
decin. Les yeux surtout méritent un examen attentif, parti-

culièrement dans les affections cérébrales. L'âge, le sexe, la

constitution, les habitudes, les malailies antérieures, les

diverses conditions sociales, apportent quelques modifica-

tions à la séméioiogie de la face. Cerlaines professions

donnent au faciès une couleur particulicre caractéristique :

ainsi, presque tous les boulangers ont un \énl pâle et bla-

fard; il en est de même des meuniers et des plâtriers.

CllALVET.

FACILE. Ce mot est un de ceux dont il est peut-être

le plus difficile de déterminer bien exactement les accep-
tions. Dans son sens le plus ordinaire, il suppose un acte

matériel ou moral, qui s'exécute sans aucune peine, ou bien

un genre de travail dont I:: conception, l'exécution, ou la

création semblent en avoir demandé très-peu : c'est ainsi

qu'on dit d'un style qu'il est /aci/c. De môme que dans ce

dernier cas ou l'applique par métonymie à des effets résul-

tant d'opérations mentales, de même aussi l'applique-t-on

parfois aux causes d'où dérivent ces effets, c'est-à-dire aux
facultés de l'intelligence, comme lorsqu'on dit : un génie,

un esprit /ac;/e. Ce mot, suivant les phrases dans lesquelles

il se trouve, suivant les termes auxquels il e,st joint, présente

des acceptions très-variées, parfois même contradictoires.

De ce qu'il parait exclure toute espèce d'opposition, de ré-

sistance, on le prend en mauvaise part quand il s'agit d'une
femme. 11 est également pris en mauvaise part quand ou
parle d'un homme sans énergie, imbécile même, qui, lais-

,suil prendre sur lui toute espèce d'empire, n'a de volonlés

que <elles îles autres. Facile se prend néanmoins en biume
part uuaiid il s'agil de ciiiclqu'un qui aies imeurs, les ma-
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niires sociables ,

quand on veut dire que le commerce de la

vie est trèscoiiiniode, sans façon, agréable même aveclui. Il

est dans ce cas synonyme de co/idescenrf«n<, complaisant.

L'abbé Girard, cliercliant à établir la différence qu'il y a

entre /ac(/e et aisé, dit : « La première de ces expressions

exclut proprement les obstacles et oppositions qu'on met
à la chose; l'autre exclut la peine qui naît de l'état même
de la chose. Ainsi , une entrée est facile quand personne

n'arrête au passage; elle est aisée (]uand elle est large et

conuuode à passer. « Nous aimerions mieux restreindre

l'acception du mot aisé, tant au physique qu'au moral , à

l'absence d'obstacles, soit artificiels, soit naturels dans la

chose dont il s'agit : le mot/«ci/e, qui vient évidemment

àèfacere, supposerait toujours (à part les sens détournés

dont nous avons parlé) une opération manuelle on mentale,

dans la conception, la création ou l'exécution de laipiclle

on ne rencontrerait que peu ou point de difficultés. D'après

cela, aisé se rapportera toujours à la chose, lAfacile à l'ac-

tion. Billot.

FACILE (Littérature). Qui ne sait ce que ce mot si-

gnifie et combien il résume avec bonheur, avec simplicité,

avec justesse, l'opinion qu'on doit avoir du genre de httéra-

ture auquel il s'applique? A nous moins qu'à tout autre il

appartient d'ajouter à la iléllnition qu'eu a donnée son docte

et spirituel inventeur, ni d'en retrancher quoi que ce soit.

Sur la fin de 183.3, la Revue de Paris publia un article

qui agita JHSi|ue dans ses tbndements la république des let-

tres. On y signalait sous le titre modeste de Littérature

facile certaines productions de l'esprit, vantées , accueillies

avec l'enthousiasme qui suit la découverte d'une mode
nouvelle, quand cette mode est aisée, de peu de Irais et ac-

cessible à tout le monde; si abondantes, qu'on supposait lo-

giquement qu'elles avaient dû coûter peu d'efforts à leurs

auteurs ; si médiocres, qu'en aucune d'elles on ne soupçonnait

le génie ; si éphémères
,
qu'on eût pu les défier de vivre au

delà de quelques lendemains, et déjà si inconnues, qu'elles

seraient encore à trouver un nom, s'il n'avait plu à im écri-

vain d'élite de s'occuper d'elles et de nous égayer un peu

à leurdépeos. On ne manquait pas, dans ce même article, de

déplorer que le mal eut gagné quelques bons esprits; on dé-

signait les uns, on laissait deviner les autres ; on voulait par

là les forcer à répondre; ils répondirent en effet. Un homme
doué d'un incontestable talent, ayant de la science et du
goût, sentit l'aignillon et regimba. Tout était aisé à sa plume :

point (le sujet qu'elle ne traitât, point d'espace qu'elle ne par-

courût Il craignit qu'on n'en tarît la souice et qu'on n'en

comprimât l'essor; il la chargea d'encre, et, non pas avec

la passion froide d'un avocat salarié, mais avec la convic-

tion d'un confesseur de la foi persécutée, il traça un long et

solennel plaidoyer en laveur des doctrines qu'on attaquait.

Vains efforts ! le mot, contre lequel il déployait toutes les

ressources d'un esprit charmant, sinon vindicatif, ce mot
resta , inséparable de la chose et attaché à sa victime comme
le vautour aux flancs de Prométhée.

Mais vinrent bientôt à la suite les écrivains subalternes,

ceux qui pratiquent exclusivement la littérature dénoncée,

mais qui n'en vivent pas toujours, bienqui en trafiquent

qu'on en sache plus d'un qui s'y soit enrichi à faire envie

à des suppôts de finance. Néanmoins, leurs clameurs ne
s'élevèrent pas au-dessus de la surface du sol; le nom de
littérature facile passa en [irovcrbe, et nous sonnnes en-

core en attente ou d'un nom qui lui convienne mieux , ou
d'u'iivres qui le démentent. Plus de vingt ans se sont écoulés

depuis cette polémique, et il faut dire à la louange de la

littérature facile, qu'indifférente à l'attaque conune à la

défense, elle n'a pas laissé que de prospéier. Ses partisans

ont dit d'elle ce que Galilée disait de la terre : « Et pour-
tant elle marche. « Aujourd'hui, tout lui succède, tout lui

applaudit; ('est une lière courtisane, ([ui taxe ses faveurs

à des prix insensés, et qui, faute d'un acheteur assez, riche

pour l'entretenir à lui seul, souffre que d'autres se coalisent

pour assijuvir sa soif inextinguible (le l'or. Cne chose nous

frappe singulièrement dans les faiseujs de la littératurefa-
cile, a quelque genre qu'ils appartiennent, c'est une les-

send)lance entre eux , si parfaite de fond et de forme, qu^.n
dirait qu'ils se copient les uns les autres. Cela est si vrai qu'il

est (le notoriété publique qu'un des plus féconds disciples,

et, pour être plu5 vrai, un des maîtres les plus laracux, les

plus occupés de cette littérature, a pu se mettre à la tête d'un
atelier de confection littéraire, où travaillent quelques jeunes
ouvriers habiles, dont il marque les oeuvres à son estam-
pille. Aussi, poètes, romanciers, vaudevillistes, feuilletonistes

s'inspirent-ils tous, se révèlent-ils tous, débutent-ils tous
d'une manière uniforme. Aucun d'eux n'a besoin de vocation

;

il n'a besoin (pie d'une certaine facilité et de beaucoup de
mémoire. Quant aux pensées, elles sontd'un tel ordre qu'il

n'y a pas à s'en inquiéter ; on les a tontes nées dans sa tête
;

il n'est pas nécessaire qu'on lise son modèle pour se les sug-
gérer; on est aussi riche de ce fonds-là que lui. Après cela,

on se met à l'œuvre, on a le talent qu'il faut, c'est convenu
;

et pour peu qu'on y joigne de l'intrigue , de l'obstination

,

pour peu qu'on ait de souplesse, de penchant à se taire le

prcJneur de celui-ci, le courtisan de celui-là, on se crée des
amis, des soutiens, on force l'entrée des théàties, des feuil-

letons, des revues ; ou entend parler de soi, on a un nom

,

on a de l'argent, on a des honneurs.

Un amateur, tout plein des vers de M. Victor Hugo et de
M. de Lamartine, fait volontiers des vers comme ces deux
messieurs ; il y a trente vaudevilhstesuui sont l'écho plus ou

moinsexactdeiM. Scribe, autant de feuilletonistes qui le sont

de M. J. Janin, cinquante romanciers qui ne le cèdent à

M. Dumas que pour la rapidité et le secret des moyens d'exé-

cution. A Dieu ne plaise que nous refusions de grands ta-

lents et, si l'on veut, du génie , aux coryplu^es de la lillé-

rature facile; mais la pl.iie qui ronge le siècle, et qui les

a épargnés moins que tous autres, l'amour de l'argent, ne

leur laisse, ni le temps, ni le désir de se compléter. Entre

eux et le libraire s'établissent les mêmes rapports qu'entre

l'entrepreneur et le compagnon : ils marchanilent et on les

marchande. Il en est qui travaillent à forfait, d'autres qui

sont à leurs pièces. Ceux-ci font des marchés à terme, ceux-

là, et ce sont les plus huppes, se font payer d'avance.

On n'en voit aucun, pour me servir d'une de leurs expres-

sions favorites, faire de l'art pour l'art, et si, par im-

possible, s'éprenant pour lui d'un beau zèle, ils s'oubliaient

jusqu'à revoir, corriger, polir, achever leurs ouvres, la cu-

pidité serait la qui tempérerait leurs scrupules
,
gourmande-

rait leur apathie, et leur crierait : Hâtez-vous! D'ailleurs,

ont-ils bien le sentiment de l'art ? Unirait, au contraire, les

caractérise : c'est un ignorance profonde, ou, ce qui est pis,

une connaissance superficielle de tontes choses , suffisante

pour douner beaucoup de présomption, insuffisante pour

aider au développement d'un talent durable. Aussi, exceptez-

en un ou deux, vous ne trouverez chez les autres nulle trace

de ces qualités qui constituent les grands écrivains, ou sim-

plement les écrivains utiles, c'est-à-dire la science, la médi-

tation , des vues justes, de l'élévation sans emphase ; mais,

en revanche, le vide, une légèreté toute cavalière, le faux, le

faux surtout, qui y règne en monarque absolu, des idées

ou stériles ou inaccessibles à la nature bornée de l'honmie;

enfin, im artifice de langage approprié à cet ensemble, qu'il

couvre, qu'il protège, auquel il donne un air de vie et de

santé lactice, et à l'égard duquel il remplit assez le rôle de

ces costumes de parade dont on revêt les cadavres des rois

jusqu'au jour des funérailles.

On se rendra aisément raison de cette ignorance en con-

sidérant d'où sortent pour la plupart ces écrivains. Ce sont

d'abord des oisifs, les uns riches, les autres pauvres, qui

sentent la nécessité, quoique dans des vues difféientes, d'agir

d'une façon quelconque, et qui choisissent la plume ; des

jeunes gens enrôlés de lorce dans cerlaines pioléssions, et

ayant rompu avec elles par incapa( lié ou par orgueil ; des

personnages ruinés, incapables d'industrie et de travail, et

ayant acquis assez d'expérience et de jargon dans le monde
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pour se natter de refaire leur fortune au moyen de la presse

des littérateurs incompris dans leur province, et qui accou-

rent à Paris avec l'espoir d'y laire sensation; des clercs

d'avoué, qui ont quelques mois de procédure et qui s'in.a-

ginent qu'en applii[uant le stjle de l\'t\ide à des récits d'é-

vénements dramatiques, ils deviendront des écrivains; des

commis de finance, lialiitués à quitter le bureau de bonne

heure, ayant par conséquent du temps de reste, qu'ils em-

ploieront à se (rayer un accès clandestin et gratuit dans les

boudoirs des femmes galantes, et trouveront matière à bro-

cher une pièce, un roman, qui se ressentira du lieu- Pas un de

ces gens de lettres improvisés n'a pu ni su se faire un

fonds de connaissances solides; pas un d'eux n'a manitesté

le moindre de ces symptômes précoces qui sont les signes

avant-coureurs de la destinée, et cependant tous croient que

sans autre eflort que celui de noircir du papier, ils arrive-

ront par les lettres à vivre sur un pied convenable et à oc-

cuper d'eux le public.

\'ainement quelques esprits supérieurs gémissent de

cette funeste tendance et s'efforcent de la neutraliser par

des protestations éloquentes : ils reconnaissent tous les

jours qu'il en est des langues comme das individus et des

peuples, qu'elles ont leur enfance, leur virilité et leur dé-

crépituile
;

qu'elles aussi pensent faire des progrès , lors-

qu'elles substituent des embellissements factices à leurs or-

nements naturels, de même que l'on s'imagine en imposer

sur l'âge et revêtir une seconde jeunesse en dissimulant

la calvitie sous un faux toupet, le dépouillement des alvéoles

maxillaires à l'aide d'un râtelier, les rides de la peau avec

des cosmétiques. Ce qui adoucit un peu l'amertume de

leurs regrets, c'est de croire à l'existence d'une autre loi

générale, en vertu de laquelle le beau qu'ils ont aimé avec

passion ne périt chez un peuple que pour revivre chez un

autre, et que comme nous en avons hérité des Grecs et

des Romains, quelque peuple en héritera de nous à son tour.

D'ici là, il faut s'y résigner, la saine littérature française,

battue en brèche, moquée, insultée, négligée enfin et tout

à fait abaniioniiée , ira prendre place à côté des littératures

mortes; et on lui fera des hécatombes de tous les chel's-

d'rt'uviequ'ellc^a produits. Charles JNis\nn.

FACILITÉ. On entend par ce mot le moyen ou la ma-

nière aisée de faire. La facilité d'esprit, de génie, est cette

disposition naturelle d'un auteur qui lui fait éviter tout ce

qui semble recherché, tout ce qui porte le caractère d'un es-

prit qui fait les choses avec peine. Ce n'est souvent qu'à

l'aide d'un travail opiniâtre qu'on parvient à donner à des

productions quelconques le caractère désigné sous le nom
à& facilité de diction, de style. Ainsi l'on cite de grands

auteurs qui font avec difficulté des vers faciles. On appelle

facilité, de mœurs la disposition à vivre en paix et même
cordialement avec tout le monde. On nomme facilité de

mouvement la souplesse des ressoits, le jeu aisé d'une ma-
chine, etc. Billot.

FACIO UT DES ou UT FACIAS, proverbe latin, qui

signifie : Je fais pour que tu donnes, ou potir quetufasscs.

Ln termes de droit romain, le contiat /acio ti( des ou ut

facias est un de ceux qu'on désigne par innommés, c'est-

à-dire n'ayant ni un nom ni un caractère essentiels, tels

que ceux d'achat, de commission, de prêt, etc.; et ne don-

nant dès lors lieu à une action qu'autant qu'ils ont déjà été

exécutés par l'une des parties contractantes.

FAÇOiV (du latin /acere, (aire, agir ). Il se dit de la

manière d'agir, d'être, de travailler, etc. Il se prend aussi

pour composition, invention : Ces vers sont de [sl façon de

Racine. Il se dit, en termes de grammaire, de la manière

de s'exprimer : CMe façon de parler est un gallicisme. On
s'en sert i)Our la mine, l'air, les manières : Gens d'une bonne

façon, d'une ciTlaine/KÇoji.s, sans/a;on, faire des façons,
a^ir sans façon. En agriculture, ce mot désigne les divers

labours qu'on donne a la terre avant de l'ensemencer.

L'ouvrier à /ojon est relui qui travaille chez lui pour son

c lUiptc. Il s'emploie aussi nour e\|irimer les minaudei les
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chez les femmes, et chez les deux sexes certaines ma-

nières contraintes, cérémonieuses, embarrassées. Un auteur

qui cherchait à llatter jusque dans un dictionnaire avait,

sous l'ancienne cour, établi cette différence entre les mots

façons et manières : le premier, d'après lui, ne devait se

rapporter qu'à une allure, à des dehors affectés, étudiés;

l'autre, au contraire, à des dehors simples et de bon goût

,

différence qui n'avait d'autre but que de faire passer la

phrase suivante : « Les manières de la cour deviennent des

façons dans les provinces. >> <i Elle a , dit Scarron , mille

petites façons qui lui gagnent le cœur de tout le monde. »

Façonner veut dire, au propre, donner Ufaçon à un ou-

vrage', l'enjoliver. Il se dit, au figuré, de l'esprit, des mœurs :

Rien n'est plus propre que la société des dames à façonner

un jeune homme. Billot.

En économie politique, on nomme façon productive une

modification opérée par Vnidustrie pour créer ou accroître

Vutilitc d'une chose, et par là sa valeicr. Dès qu'une /a-

çon ne contribue pas à créer, ou bien à augmenter la valeur

d'un produit, elle n'est pas productive. J.-B. Sav.

FACO.\DE. Ce mot marchait autrefois avec éloquence;

c'était une seule et même chose. On ne passait pas pour

éloquent si l'on n'était pas orateur abondant , ayant de la

faconde. Puis ce mot est devenu, par altération, le synonyme

honteux de loquacité; et on ne l'emploie plus que pour dé-

signer la mauvaise et stérile abondance des phrases.

FAC-SIMILE, mot latin composé, introduit, sans alté-

ration, dans notie langue, et qui signifie ressemblancepar-

faite. Ce moyen sert principalement à reproduire avec in-

tégrité l'écriture des personnages célèbres. Pour arriver à

ce résultat, on fixe une feuille de papier à calquer sur le

manuscrit, dont on suit exactement tous les traits avec une

plume taillée à cet efiet et trempée dans une encre préparée.

Puis on transporte cette copie sur le cuivTe, ou sur une

pierre lithographique, que l'on soumet à l'action d'une

presse. Le goût des autographes a fait naitre celui des

fac-similé. Les libraires en ajoutent aux oeuvres qu'ils pu-

blient. On en a même fait des collections spéciales.

FACTEUR. Dans le sens propre de ce mot, il désigne

celui qui fait quelque chose pour le compte d'autrui, qui

vend
,
qui négocie, qui porte pour un autre. Dans le lan-

gage commercial , le moi facteur nous est venu des an-

ciennes factories que les Anglais avaient établies autrefois

dansdiverses parties du monde : \eAfactories, quenousavons

appelées factoreries, sont des établissements commerciaux

plusiraportantsquelaioje, moins importc»its que le comp-
toir , où l'agent d'une maison de commerce vend des mar-

chandises aux indigènes du pays où il s'est établi, et échange

ses produits contre les leurs. Nous avons encore des fac-

toreries sur divers points de l'Inde, et dans certaines parties

de l'Afrique centrale, he facteur y remplit l'office du com-

missionnaire, accomplit son mandat de vendre ou d'acheter,

et perçoit un quantum sur la valeur des marchamiises qui

lui passent parles mains, quantum beaucoup plus consi-

dérable que celui que les conventions usuelles attiibuent

aux commissionnaires. Beaucoup de grandes maisons

ont encore leurs facteurs dans diverses parties du inonde.

On a plus tard appelé facteurs certains fonctionnaires

privilégiés chargés dans les places intérieures, dans les halles

et marchés à Paris, de la vente en gros de certains objets

de consommation, vente à la criée dont ils ont le monopole,

mais à laquelle il leur est sévèrement défendu de prendre,

par eux-mêmes ou par des prête-noms, un intérêt quelcon-

que. Paris a des facteurs de la halle aux grains, des facteurs

de la halle aux charbons, des facteurs à la marée, des fac-

teurs à la vente de la volaille, des oeufs, du beurre; ilssont

nommés par l'autorité municipale, fournissent un caution-

nement, ont iiii tant pour cent sur le prix des ventes, par

exemple 6 pour 100 sur celles de la marée, 10 jiour iOO

sur celles de la volaille, du beurre et des u;nfs : la vente

des denrées de consommaticui entre les marchands eu gros

et les détaillants, dans laquel'i' ils remplissent en réanif

il.
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les fondions de commiss.'Hre! priseurs, les fait répuler com-

merçants; ils peuvent fairecrédit aux aclieleurs, si Ijon leur

semble, mais ils sont imuiéJialement responsables du prix

des marchandises cédées envers le vendeur. Ces charges

sont très-liicralivcs, et parlant fort recliercliécs : aussi se

vendent-elles fort cher.

Le nom de fadeur se donne aussi au commissionnaire

qui reçoit et pèse, dans les bureaux de roula^je ou de mes-

sageries, les articles ou colis, et les dilivre contre (îmargc-

inenl aux personnes pouvant y avoir droit. Il y a mainle-

mant auprès des clieiiiiu de fer un service de fucluije pour

!a distribution des colis dans les villes.

Enliu , le fadeur de la pvsle est l'iiomme chargé de
lever, à heure dite, dans chaque boite, les lellres qui s'y

trouvent déposées, et de distribuer ensuite ces lettres à leurs

adresses. Fonctionnaire arislocratique au galon d'or sur les

coutures de son habit, dans les directions des Tuileries et

itu sénat, le facteur est moins élégant dans les autres di-

rections parisiennes, et dans les vdles de province, dans

les communes ruialcs, il se contente le plus souvent d'une

blouse, et devient un pauvre diable de commissionnaire, que
l'on désigne vulgairement du simple nom ic fadeur rural
ou piéton, et qui pour un salaire plus que modique doit

parcourir chaque jour, en un temps donné assc7. restreint,

un espace souvent de 40 à 50 kilomètres. Il y a dans chaque

régiment des sous-ofticicrs désignés pour remplir en quelque

sorte les fonctions de facteur de la poste aux lettres vis-.i-

vis du personnel de leur régiment; ils prennent le nom de

vaguemestres.

FACTEUU ( Mal/u'maliijues ). Dans la multipli-
cat l'on, ce nom s'appliiiue il la fois auniidtiplicande et au

multiplicateur, qui sont dits les fadeurs du produit. Par
extension, on appelle /ac<('»c toute quantité qui entre dans

la composition d'une autre par voie do nmlliplicalion :

par exemple .30 est le produit des facteurs 2, 3 et 5; pris

dans ce dernier sens, fadeur est synonyme de d iviseur.
Ce mot s'emploie avec ses deux acceptions en algèbre

connne en arithinéti(pie.

FACTEUR D'IIVSTUUiMEl\TS , ouvrier qui cons-

truit des instruments de musique. Ou appelle plus parlicu-

1 érement/oc/r«)'s les fabricants de p ianos, d'orgues et

de harpes. Ceux qui font des violons, des altos, des vio-

loncelles, des contre-basses, des guitares, etc., ont conservé

le nom de lut trier s, \>ai\ce qu'autrefois le luth était l'ins-

trument il la mode. Il y a des fabricants spéciaux pour les

instruments en bois, tels que hautbois, clarinettes, ba.ssons,

lli'iles, flageolets, etc., d'autres |iour les instruments en
cuivre, tels que trompettes, cois, trombones, etc.

Au seizième siècle, les facteurs d'instruments de mu
8i(pie lurent réunis en corps de jurande, et le roi leur
donna des statuts qui ont été imprimés. Avant celte époque
ils ne pouvaient employer pour la fabrication des instru-

ments que l'étain, le cuivre et le bois; car s'ils se servaient

d'argent ou d'or, ils étaient querellés par les orfèvres; s'ils

se servaient de narre on de bois coloriés, ils étaient que-
rellés par les tabletiers.

l'arnii les facteurs d'instruments qui ont acquis quelque
célébrité, on cite Silbcrmann et Clicquot pour les orgues,
Erard, Pape et Pleyel pour les pianos, Sax pour les ins-

truments en cuivre.' Danjou.
FACTICE, (lualilicalion mauvaise, applicable à toules

les imitations, plus ou n-oins exactes, de la vérité. Le faux
est tout à fait en opposition avec le vrai, tandis que \rfactice
n'est que la contrefaçon (hwrai. Rabelais a fait un chapitre
sur les r,hevaux/((c^icci de Gargantua. Dans l'ordre matériel,
chaque fois que la .science ou l'art veulent tromper nos sens
en cojiiant quelque création de la nature, l'art ou la science
nous donnent des productions/ac/icei, des eaux minéiales
factices, des Heurs /oc^icei, etc. Dans l'ordre moral, lors-

que les peuples, déjà loin de leur berceau, ont vieilli, et

que la civilisation est si avancée qu'elle louche à la cor-
ruption, tout devient /«f/(Cf.

FACTEUR — FACTIONNAIRE
FACTION, FACTIEUX. Le premier de ces mois dé-

signe une cabale, un parti qui se forme dans un État, dans
nue ville, dans un corps, dans une compagnie, pour trou-

bler le repos commun (facHo, seditw). Le /oc/ieur, selon
le Dictionnaire de Trévoux, est un être séditieux, remuant,
excitant ou clierchant ii exciter des troubles, formant des
cabales, ou y adhérant. Faction et parti sont synonymes,
en ce que tous deux supposent également l'imion de plusieurs
persoiMies, leur opposition à quel(pies vues différentes des
leurs ; mais/i/c//o;i annonce du mouvement, parti n'exprime
qu'un partage dans les opinions. Le dernier n'a rien d'odieux,
le premier l'est toujours. Un chef de parti est constanmient
un chef de faction. Un parti encore faible n'est qu'iine/«c-

tion : \:\ faction de César devint le parti dominant qui en-
gloutit la république. Les amis de César ne formaient d'a-

bord qu'une /ac/ioH, ils se caebaicut. Dès qu'ils furent

assez forts, le secret devint inutile, impossible, ils formèrent
un parti.

Les factions à Rome étaient les différents groupes de com-
battants au cirque. Il y en avait quatre: la verte, la bleue,

la rouge, la blanche. Domitien en ajouta deux, \a faction
dorée et la pourpre. On les appelait toutes, en général, /nc-
tions des aunges ou des quadriges. Sous Jusiinieu, à
Conslantinople, 40,000 hommes ayant péri dans un combat
entre les partisans de \3facti0n des verts et ceux de la/(/c-

tion des bleus, les factions du cirqire furent abolies.

Dans l'art liermétique, on appelait faction de l'œuvre
divin l'accomplissement, la perfection, l'aclièienient du
grand œuvre.

Dans les conclaves, on donne le nom iJefadions aux
partis des différents cardinaux portés au saint-siège.

FACTION (Art militaire). Ce mot, applique au mé-
canisme du service des troupes, était inconnu il y a trois

siècles; on n'emplovait dans ce sens que l'expression guet
guette ou escoute. Le lermc fadion se trouve pour la

première fois dans les ordonnances de llenii II, mais il

avait plutût le sens de fonction ou de poste, et de ronde un
de patrouille, (pic l'acception actuelle, litre en (action

ou être en sentinelle, ne se prennent l'un pour l'autre que
depuis Louis XIV, et n'ont été consacrés par les ordon-
nances que depuis le milieu du siècle dernier. Ln faction
est aujourd'hui le poste occupé par une sentinelle chargée
de l'exécution d'une consigne : le temps d'une faction est

ordinairement de deux heures; mais à l'armée, aux postes
qui exigent une grande surveillance il n'est que d'une heure.

L'étymologie du niot/oc<io)i est inconnue. Dans les usages
des troupes romaines, les factions s'appelaient vigilix et

duraient trois heures; du moins, il en était ain.si du temps
de Lucain , témoin ces vers ;

Jam castrti silebant ;

Tertla jam l'igiles cnmtnoverat hoia sccitndns,

D.-iiis lin calme profnml déjà le c.ifiip repose /

La troisième heure annonce une seconde pose.

Les buccinateurs en donnaient le signal après avoir consulté

l'horloge il sable ou à eau. Les vers suivants peuvent faire

croire que les factions se comptaient à partir du soir, et que
suivant la saison, la quatrième pose répondait au point du
jour. On lit dans Properce :

Etjam qiiarUi canil l'entnritm Iniccintt lucrrr.

L'aurore et la trompette

Annoncent aux soldats la quatiième guette.

C' B,II1DIN.

FACTIONNAIRE. Dans l'antiquité romaine, c'clail le

chef d'une faction dans les jeux du cirque. Au temps de

Brantôme, on appelait factionnaires \esfactieux. Pendant le

cours du dix-hmtièmesiécle,/nc/(on)m(re et /onc/)o«Hi7irc,

ou militaire s'acquittant d'une fonction de service, étaient

synonymes, et l'usage avait fait de factionnaire une épi-

thète désignalive du lang des capitaines. Un capitaine

factionnaire était un capitaine non exempt de monter la

garde: ainsi, le colonel, le lieutenant-colonel, le m.ijor, étant

capitaines, puisqu'ils en louchaient la solde et ipi'ils avaient
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une compagnie, ne comptaient pourtant pas aa nombre des <

factionnaires, parce qu'ils ne montaient pas la garde : tel !

était aussi le cas du capitaine de grenadiers. I.e premier fac-

tionnaire du régiment était le commandant de la quatrième

compagnie, qui en mime temps était la première de fusi-

liers C'était un personnage considérable; il commandait

en l'absence des officiers supérieurs; il était le déposi-

taire des fonds du concordat. C'est peu avant la fin du

siècle dernier que l'idiome des soldats a commencé ;i donner

au mot /ac/ioHnaire le sens qu'il a conservé, celui de sen-

tinelle, ou de vedette. G»' Babdin.

FACTORERIE ou FACTORIE. Voyez Facteur,

Comptoir et Inde. I

FACTOTUM, celui qui est chargé ou qui se charge de

tout faire : tel est le sens du latin quifacit totum. C'est le

nom qu'on donne à l'intendant d'ime grande maison, au

mandataire chargé des affaires d'une (amille , à qui rien n'est

étranger, et qui s'occupe volontiers de tout, sans règle ni me-
sure. Voilà pourquoi cette expression se prend le plus sou-

vent en mauvaise part , et s'applique à celui qui, chargé d'un

mandat boiné , s'efforce de se rendre utile et parfois néces-

taire, grâce à la faiblesse de son mandant, en allant bien au

delà de ce qu'on lui avait demande, s'établissant le défen-

seur officieux d'intérêts que personne ne songeait à discuter.

Le propre du factotum est de se donner une importance

qu'il ne doit pas avoir; et autant il fait le jilat valet envers

celui qu'il veut capter, autant il cherche à tyranniser ceux

que le hasard place sous sa dépendance : aussi le factotum

réussit-il généralement à se faire détester et mépriser de

tout le monde.

FACTUM, mémoire manuscrit ou imprimé, contenant

l'exposé d'une alfaire contentieuse, les faits d'un procès,

racontés sommairement, et où l'on ajoutait quelquefois les

moyens de droit. Ces sortes de mémoires, d'abord rédigés

en latin, furent ainsi appelés parce que on y mettait en tête

ce mot/i7C/» Hi, pour annoncer l'exposition du fait. Depuis

que François 1" eut ordonné, en 1539, de rédiger tous les

actes en français, on ne laissa pas de conserver encore au

palais quelques termes latins, entre antres celui ia factiivi.

Le jurisconsulte Loysel remarque que le premier factum
imprimé fut fait contre le président Le Maître, par le sieur

de La Vergne , son gendre, sous le règne de Henri IL Ce mot
n'est plus d'aucun usage dans notre jurisprudence actuelle,

où il est remplacé par le mot, plus général, de mimoire.
Fuclum se dit, par extension, de tout écrit qu'une personne

rublie pour attaquer ou pour se défendre. Rien de pins cé-

lèbre dans les fastes de l'Académie Française que Ics/aclums
de Furetière contre quelques membres de ce docte corps,

à l'occasion du Dictionnaire par lequel il avait devancé la

publication de celui de l'Académie. Que de factums ont

paru dans la fameuse querelle du jansénisme! Dans la

dicussion qui se prolongea de 1730, à 1750 entre la Faculté
;

de médecine et les chirurgiens de Paris, il fut publié de i

part et d'antre des /actions et des mémoires où chacun I

divinisait son art et appuyait moins sa cause sur do bonnes
|

rai.sons qu'il ne la gâtait par des peisonnalités inconvenantes,
l

Lors de la déplorable affaire des couplets, le poète J.-Ii.

Rousseau, cruellement calomnié par ses ennemis, lit pa-

raître un factum assez, froid, et qui n'eut aucun succès;

mais, ilans son m<'moiie, Saurin, principal adversaire de
notre lyrique, montra autant de véliémence que de logique :

c'est ce qui lit dire dans le temps que le géomètre avait écrit

son factum en poêle, et le poète composé le sien en géo-
j

mètre.

Le factum diffère thi pamp/i let en ce que c« dernier

mol indi(]ue toujours un érril agressif, tandis que l'autre

I
eut également être consacré ù défendre et à attaquer; mais

cpiand d passe les bornes qui lui sont imposées, il dc\ii.nl

un libelle Charles De Rozoni.

FA</l"lj'RK ou Compte de vente On appelle ainsi l'état

délivré par un maicliand a celui auquel il a vendu. Dans le

(n;lit commerre, la (aciurc est assez ordinairement revêtue
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de la signature du vendeur, parce qu'elle suppose un
payement à vue. Si ce payement n'a pas lieu, la signature est

biflée ou déchirée par le porteur. Apposer sa signature au
bas d'une facture ou d'un compte de vente, cela s'appelle

['acquitter. Dans le haut commerce, de ville à ville, d'État

à État, la facture, toujours acquittée, est envoyée sous le pli

d'une lettre, par la poste, par un négociant à un autre né-

gociant. Alors elle doit contenir : 1° la date de l'envoi ;
2° le

nom de la personne qui le (ait, et de celle à qui il est fait;

3° le temps des payements; 4° le nom du voiturier; 5° les

marques et numéros des balles, ballots, colis, paquets,

caisses, barriques, etc., qui contiennent les marchandises;

6" les espèces, quantités et qualités des marchandises, comme
aussi leurs numéros, poids, mesures ou aunages ;

7" leurs

prix ;
8° les frais, comme droits d'entrée ou de sortie, ceux

de commission et de courtage dont on est convenu, ainsi que

ceux d'usage, les frais d'emballage, portage, etc. Ces frais

sont ajoutés à l'ensemble du montant de la facture. Quand
il s'agit du commerce maritime, il faut joindre le prix du

fret et des assurances. Faire suivre lesfru is d'unefacture,

cela veut dire charger le voiturier ou le capitaine de naviie

qui transporte les marchandises dont elle fait mention de

toucher de l'acheteur le montant de tous les frais de cette

facture.

FACTURE (Musique). Ce mot exprime la manière

dont un morceau de musique est composé; il s'entend de

la conduite ou de la disposition du chant comme de celle

de l'harmonie. On dit : une bonne ou une mauvaise /'fic/i(re;

mais sans épithèlc ce mot se prend toujours en bonne part.

On dit qu'un morceau a de la facture, ou qu'il est d'une

belle facture, pour signifier que le chant et l'hannonie en
sont disposés avec art. Lorsqu'on dit simplement un »ior-

ceau de facture, on entend parler d'un morceau de longue

haleine, fortement intrigué, et dans lequel le compositeur,

en déployant tous ses moyens, montrera ce qu'il peut faire.

On a déjà applaudi ses airs, ses duos; on attend, iwur juger

son talent, qu'il ait donné un morceau de facture.

11 est bon de faire observer que ce mot ne s'applique guère

qu'à des morceaux d'ensemble, à des finales, à des sympho-
nies, à des fragments de messe, à des fugues, à des choses

d'une certaine étendue, d'une conception difficile, et parti-

culièrement consacrées au contrepoint. Il serait ridicule de

parler de la facture d'une romance ou d'un petit air. Mais

on peut vanter la facture savante d'un canon, d'un madrigal,

parce que ces pièces fugitives apparlienneul esscnliellemenl

à la science.

Fn termes d'organiste, /nc/îire est synonyme de gro.sseur.

les tuyaux de la petite et de la grande facture.

C.vstil-Blaze.

FACTURE ( Littérature ) se dit de la manière dont

une pièce, prose ou vers, est composée. La facture tient au

génie particulier de l'auteur. Il .s'emploie individuellement

en parlant du genre de versification d'un poète; on dit : Son
vers a de la facture, ou est d'une excellente facture; il

entend bien \a facture du vers. Le vaudeville et la chanson

se servent aussi de ce mot en celle acception : couplet de
facture.

F.\CULES, nom que les astronomes modernes ont

donné à des espèces de taches brillantes (pie le télescopa

leur a fait quelquefois observer sur ou au-dessus de la sur-

face du soleil, et qui ne tardent pas d'ailleurs à prompte-

ment disparaître; aussi sont-elles extrêmement rares. En
1G34, Hi'vélius en vit une dont la largeur était, dit-on,

égale au tiers du diamètre du soleil. Le mot facules est,

par conséquent, le contraire de macules, terme >|ui sert à

désigner les endroits obscurs du dib(pie du soleil.

FACUI/rÉS (Psychologie ). Le mot faculté, dans
son acception la plus étendue, signifie powro/r. virtualit'',

puissance, mais une puissance dont on a dclerminé le niod»

daclion. Ainsi faculté ne peut pas être employé pour

puissance quand on dit la puissance en générai; mais si

l'on détermine le mode de celle-ci , et qu'on di»e la puis-



246 FACULTES
soncc (le digérer, de penser, etc., le xnoifaculté devient son

sjnonyme, et s'emploie de pr(^f<^rence.

Les faciilt<''9 de l'a m c sont les pouvoirs dont elle est douée

de se développer dans les diffirents phénomènes par lescpiels

elle se manifeste à la conscience : autant on reconnaît de

sortes distinctes de phénomènes ou de modes de développe-

mentde l'àme, autant on lui reconnaît de facultés disliiicles.

Ce n'est donc que par les caractères diflérentiels que pré-

sentent les phénomènes qu'on diiïérencie les facultés. Or

malgré les innombrables modifications que l'âme peut subir

pendant son séjour ici-bas, l'œil de la consci(Micc n'y dé-

couvre que trois ordres principaux de phénomènes : 1° des

plaisirs ou des peines, 2° des connaissances, 3" des actes.

Tous les laits psychologiques peuvent se ramener à ceux-là
;

ils n'en sont que des lormes différentes, ou bien des com-

posés où ces faits simples entrent comme éléments. De là

trois pouvoirs distincts dans l'âme : la faculté de jouir ou de

souffrir, on, en un seul mot, de .sentir : on l'a nommée

sensibilité; la faculté de connaître, en d'autres termes

ri)iieni!7eHce;etlafacultéd'agir,c'est-à-dirernc<(D!<e.

Les facultés de l'âme diffèrentessentiellement des facultés

du corps, qui ont pour but l'accomplissement des fonctions

de la vie organique; elles s'en di.stinguent d'abord par la

nature de leurs pbonomènes. Il n'existe aucune similitude,

aucune analogie entre les faits relatifs à la digestion , à !a

circulation du sang, à la sécrétion des bumeurs, etc., et

entre les faits qui constituent le développement du principe

pensant, tels que les idées, les sentiments, les désirs, les

déterminations , etc. Les pliénomènes des facultés de l'âme

ne tombent point et ne saluaient tomber sous les sens;

nous les concaissons sans avoir besoin de recourir au

scalpel ni au microscope. Les phénomènes des facultés du

corp,; tombent, au contraire, sous les sens, et nous ne les

connaissons que parce qu'ils sont accessibles à l'observation

externe. Ces deux sortes de facultés diffèrent encore par

leur but : ainsi, le but des facultés de l'âme est de nous

faire connaître le vrai, sentir le beau, accomplir librement

le bien, en un mot, de nous aider à remplir la destinée la

plus glorieuse qui puisse être assignée à une créature. Le

but des facultés du corps est tout a fait différent : elles ont

pour unique mission le maintien de la vie organique , c'est-

à-dire l'accomplissement des fonctions que les organes ont

à remplir pour que le corps puisse croître, subsister dans

un élat normal , et vivre ainsi pendant un certain temps au

.service de l'àme
,
qui a besoin de son ministère. Mais ce

qui creuse encore tine ligne profonde de démarcation entre

ces deux ordres de facultés , c'est que, par cela même que

l'àme est une force intelligente et qui a pouvoir de se con-

naître, elle connaît ses facultés, leurs opérations, leurs dé-

veloppements, et il n'est aucun de leurs phénomènes qui

lui échappe. Si la force qui sent, pense et agit librement

était aussi la force qui digère, qui fait circuler le sang, sé-

créter les humeurs, solidifier les os, etc., comme cette force

se connaît, elle se connaîtrait avec toutes ses facultés, et

atteindrait leurs phénomènes comme elle atteint les phéno-

mènes affectifs, intellectuels et volontaires; la réflexion

seule lui suffirait pour les lui faire découvrir. Mais il n'en

est pas ainsi : la conscience ne lui révèle en aucune ma-

nière les mystères des fonctions de la vie organique, de la

digestion , de la sécrétion , de la circulation; l'àme a beau

se replier sur elle-même et faire tous les efforts imaginables

de réflexion, elle ne s'aperçoit pas qu'elle digère et comment
elle digère, qu'elle fait circuler le sang et comment elle le

fait circuler. Si plus tard elle prend connaissance des phé-

nomènes de la vie organique, elle ne les connaît alors que

comme elle connaît les autres phénomènes de la nature ex-

térieure; elle les regarde comme indépendants d'elle-même,

parce qu'ils ne se manileslent pas à elle directement par

la conscience, comme les pbénomènesqui lui appartiennent

en propre.

Mais si les facultés de l'âme se séparent des facultés du

corps par des caractères différentiels aussi prononcés, elles

ont cependant cela de commun avec elles, que, dans l'état

actuel de l'âme, elles sont unies par un lii;n luysténeux à

des organes dont elles subissent l'influence , et qui doivent

accomplir régulièrement leurs fonctions pour que l'àme

pui.sse accomi)lir aussi les siennes. Les découvertes récentes

de la physiologie qui le prouvent reposent sur des faits trop

constants pour qu'il ne soit pas insensé d'en douter encore;

mais ce n'est point du tout uni; raison de les confondre

avec ses organes dans la dépendance momenlanée desquels

elles sont placées; car les facultés elles-mêmes qui consti-

tuent la vie du corps nedoi\cnt pas élre plus qu'elles con-

fondues avec les appareils organiques au moyen desquels

elles exécutent leurs fondions.

On distingue d'abord deux sortes de facultés dans l'intel-

ligence : les unes sont destinées à nous donner toutes les

connaissances que notre entendement est susceptible

d'acquérir; la fonction des autres consiste à travailler sur

les connaissances acquises, soit (lour les conserver, soit pour

les combiner de différentes manières. On a donné le nom
àe facultés élémentaires à celles qui sont chargées de l'ac-

quisition des connaissances, et on a appelé secondaires

celles qui sont chargées de les modifier. La première faculté

élémentaire qui s'offre à nous est celle qui nous apporte la

connaissance des qualités du monde extérieur ; on la nomme
perception externe, du nom même de la notion qu'elle est

chargée d'acquérir. Les phénomènes de la matière ne sont

pas les seuls qui existent dans la nature. Les phénomènes

de la pensée, les sentiments, les actes, pour n'être point

des phénomènes d'étendue ni de couleur, n'en .sont pas moins

perceptibles à l'âme; elle en prend connaissance au moment
même où ils apparaissent dans le moi. On appelle cons-
cience ce pouvoir dont l'âme est douée de connaître tous

les phénomènes qui naissent dans son sein , et qu'on a

nommés /ni/i internes, par opposition aux faits du monde
extérieur : la conscience est donc le pouvoir de connaître

àrinterne. On nommait, dans l'école, celle faculté sens îh-

fùne ; M. Laromiguière VappeWe sentiment des facultés

de l'âme : nous préférons le mot conscience (scire secum),

qui fait comprendre, mieux que les mots sens intime,

sentitnent, qu'il s'agit d'une faculté de l'intelligence. Les

idées que nous fournissent la perception externe et la cons-

cience ne peuvent se manifester à nous sans que nous aper-

cevions entre elles des rapports, soit de convenance , .soit

de disconvenance; la faculté chargée de la perception de

ces rapports s'appelle jugement. Indépendamment du

moi, de ces phénomènes, des phénomènes du monde exté-

rieur et des rapports qui se manifestent entre les objets de

ces idées, nous concevons quelque chose d'illimité, d'é-

ternel, d'universel, de nécessaire, d'absolu, en un mot,

d'infini. Cette nouvelle idée, qui n'est contenue dans aucune

de celles dont nous avons parlé jusqu'ici, nous est donnée

par une lacullé toute spéciale, qui est la raison, sublime

reflet de la Divinité, dant la clarté luit dans tout homme
venant en ce monde. La raison, s'exerçant sur les données

du jugement, opérant de concert avec lui
,
prend le nom

i\e raisonnement . Le raisonnement procède par deux

voies différentes, qu'on a nommées induction et dé-

duction.
Les philosophes écossais ont été embarrassés des idées de

beau et de laid, de bien et de mal, et ont cru devoir ad-

mettre, pour les expliquer, deux nouvelles facultés élémen-

taires, le goût et le sens moral , ou la conscience morale;

s'ils avaient poussé plus loin leur analyse, ils auraient vu

que ces lacultés ne sont point élémentaires, mais qu'elles

peuvent se ramener aux facultés déjà connues : la percep-

tion, le jugement et la raison.

Lorsque nous entendons parler, que nous lisons, que

nous rêvons, que lions fai.sons usage, de quelque manière

que ce soit, des idées que nous avons acquises, quoique les

objets dont nous sommes occupés soient absents , cependant

nous jiouvons nous les représenter, les concevoir. La fa-

culté cbargi'e de reproduire ainsi dans notre esprit la notion



tics objets en leur absence est la conception . Elle n'est

point bornée à la reproduction des pliénoniènes du monde

visible. Nous concevons des sons, nous concevons nn sen-

timent, un acte , etc. Nos idées ne se réveillent point ainsi

dans notre esprit sans une certaine loi qni préside à leur réap-

parition. Elles sont excitées à reparaître ainsi en vertu des

rapports qu'elles peuvent avoir entre elles. Ce pouvoir, que

nos idées ont de se rappeler ainsi et de s'enchaîner les unes

aux autres, a été appelé fouioit d'association. Savoir

qu'une notion présente à noire esprit est la même que celle

qui s'y est offerte précédenunent, c'est se souvenir. La fa-

culté au mojen de laquelle le souvenir a lieu s'appelle mé-
moire. Quand nous avons acquis un grand nombre de con-

naissances, nous pouvons les combiner dans un autre ordre

fjue celui où existent leurs objets dans la nature, nous

pouvons les assembler à notre gré, de manière à en former

un tout nouveau, dont l';s cléments nous sont bien fournis

par nos perceptions antérieures , mais qui lui-même n'existe

pas, que nous n'avons rencontré nulle part, et qui constitue

ainsi une véritable création de notre esprit. La faculté au

moyen de laquelle nous pouvons créer ces combinaisons

nouvelles s'appelle imag inatioti. T^'imagination appli-

quée aux productions industrielles prend le nom d' inven-
tion. Quand les créations de l'imagination nous frappent

par leur beauté, par la perfection de l'ensemble, nous

donnons à cette faculté le nom de génie. Tout ce qui existe

dans la nature s'offre à nous à l'état de concret, c'est-à-dire

que chaque objet se présente à notre esprit avec toutes les

parties qui le constituent. Mais nous avons le pouvoir de

concevoir séparément ces parties et lie les détacher, de les

abstraire mentalement du tout où elles existent. Ce pouvoir

de concevoir isolémcut ce qui dans la nature ne peut

exister séparé du tout, s'appelle abstraction . Enlin, il

est une autre faculté, sans laquelle nous ne pourrions vivre

en état de société, et dont le développement peut seul amene<'

le développement de toutes les autres. C'est le pouvoir d'at-

tacher des signes aux idées qui sont renfermées dans notre

esprit. Aux pensées qui nous occupent le plus vivement

correspondent certains états du corps , certains change-

ments dans l'attitude , dans la physionomie , certains cris

,

qui sont les premiers signes inspins par la nature pour ex-

primer nos sentiments et nos idées. Celte faculté, moitié

ùltellerluelle , moitié physique , c'est le langage naturel. Ces

signes devenant iusullisants pour exprimer tontes nos idées,

l'homme, prolitant des leçons île la nature, s'est servi de

.signes conventionnels, alin de pouvoir produire au dehors

de lui sa pensée le plus complcfcment possible. C'est ce

qu'on appelle langage de convention ou artificiel.

Jusque ici, nous avons considéré l'intelligence en elle-

même, dans ses- facultés propres et constitutives. Jlais

pour que ces facultés puissent s exercer avec succès, il

faut que l'activité intervienne pour les diriger vers leur but.

Abandonnées à elles-mêmes, elles ne nous donneraient que

des notions vagues et confuses, qui ne mériteraient pas le

nom de connaissances. Quand les facultés s'exercent ainsi

d'elles-mêmes , sans aucun effort de la part de l'âme , elles

sont dites à Vc'tat passif. Elles sont h Vétat actif quand

elles ne se bornent jjas à recevoir, à attendie les connais-

sances, mais qu'elles se portent, se dirigent au-devant d'elles

pour les compléter et les éclaircir. On leur donne alors un

nom diflérent pour indiquer le nouvel état où elles se

trouvent : ainsi , la perception externe à l'état actif se

nomme observation , et la faculté chargée de percevoir les

faits internes réflexion ; l'observation et la rellexion ont

reçu le nom commun d'attention ; le jugement a pris le

n»in de compar aison ; le raisonnement a gardé le sien,

ainsi que la mémoire , l'ijuagination et toutes les autres.

L'attention , la comparaison , le raisonnement à l'état actif,

ne sont donc point des (acuités .nouvelles de l'intelligence
,

ce sont seulement des états nouveaux de ces facultés, dé-

terminés par l'intervention de l'éli lueut actif.

il est à remarquer que l'observation et la réflexion sont

FACULTÉS •.'.)-

les seuls modes d'activité de l'intelligence, c'est-.Vdire que
toutes les facultés à l'état actif n'ont besoin

,
pour parvenir

au but où elles tendent, que d'actes d'attention. Il en est

de même pour l'imagination , à qui il suflit de l'attention

donnée aux idées fournies par la conception pour découvrir

celles qui conviennent et s'adaptent le mieux au plan qu'elle

s'est proposé. Nous devons observer, au sujet de l'imagi-

nation
,

quelle ne s'exerce jamais qu'à l'état actif, si ce

n'est dans les rêves, dans l'extase, et dans certains mo-
ments d'inspiration. La plupart du temps aussi l'abstraction

est active. Quand ces actes sont multipliés , c'est-à-dire

quand l'attention est donnée successivement a toutes les

parties d'un objet, elle prend le nom d'analyse.

La sensibi lité étant le pouvoir d'éprouver du plaisir

ou de la peine, on peut distinguer dans la sensibilité autant

de pouvoirs divers que nous sommes susceptibles d'éprouver

de sortes de peines ou de plai.sirs. Ou bien ces modifications

naissent directement des modifications organiques, et le pou-

voir d'éprouver ces niodilications a reçu le nom de sensi-

bilité physique. Ou bien nos sentiments naissent des objets

intellectuels, et le pouvoir dont nous souunes doués d'é-

prouver cette sorte de sentiments a reçu le nom de sens du
beau, ou faculté esthétique. Ou bien les modifications

affectives naissent du développement de l'activité, et nous

pouvons en éprouver de la satisfaction, des remords; celte

faculté s'appelle sens moral. Outre ces plaisirs et ces peines,

ri est d'autres sentiments, qui sont excités par la présence

des êtres semblables à nous. Le pouvoir d'éprouver de tels

sentiments a reçu le nom de sympathie.

L'intervention de l'activité dans les phénomènes .sensibles

n'est pas moins remarquable que dans ceux de l'intelligence.

En présence des objets qui sont pour elle un élément de plaisir

ou de souffrance, l'ànie ne reste point inerte et passive. Elle

se porte vers eux, tend, aspire à s'unir à eux pour augmenter

son bien-être, pour prolonger sa jouissance; ou elle dé-

tourne d'eux ses regards, se retire en arrière, pour ainsi

dire, et les fuit, s'ils lui déplaisent et la blessent. Ce pre-

mier élan de l'âme vers l'objet qui lui agrée s'appelle amour;
le sentiment opposé, c'est Vaversion, la haine. Quand elle

est privée de l'objet qu'elle aime, le sentiment qu'elle

éprouve prend le nom de désir. Quand l'amour est porté à

un haut degré d'intensité, il s'appelle passion. Les diffé-

rentes sortes d'amour que l'àme peut ressentir ont aussi

reçu le nom de penchants , d'inclinations de l'âme. Le

penchant est à la sensibilité ce que l'attention est à l'intelli-

gence. La sensibilité se porte vers un objet pour en mieux

ioîcir, comme l'intelligence se porte vers lui pour le mieux

connaître.
,

C.-M. Paffe.

FACULTÉS (Physiologie), mot abstrait, employé dans

le langage philosophique pour exprimer la puissance, la

force naturelle, le pouvoir, le principe, la propriété ou la

qualité inhérente à la matière organisée, et capable de pro-

duire des phénomènes d'un ordre particulier. Toute faculté

déterminée et active doit être regardée comme le résultat

spécial d'un organe déterminé. Amsi, c'est avec justesse

qu'on dit que le cœur a la faculté de se contracter et de faire

circuler le sang, que le fuie a la faculté de sécrélCT la bile,

que l'estomac a celle <le digérer, et que le cerveau a celle da

penser. La force occulte et naturelle qui fait que les organes

produisent ainsi leurs elfels particuliers s'appelle faculté :

ce mot n'est donc qu'un mode d'exprimer une cause in-

connue. Si le cerveau est composé de plusieurs organes

différents, chaque organe en particulier aura alors la fa-

culté de produire des phénomènes spéciaux et essentielle-

ment différents les uns des autres. C'est de cette manière et

pas autrement qu'on peut se rendre compte des différentes

facultés insliii.tives, morales et intellectuelles propres à

notre espèce et aux différentes espèces d'animaux. Le mot

faculté, d'une acception naturellement très-vague lorsqu'il

est pris dans un .sens très-large, s'apillipie à tous les phé-

nomènes inhérents à tout être organisé et vivant; consé-

(pienuiicnt, on peut dire, en parlant, par exemple , d'uiio
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piaille

,
qu'elle a la faculté de se reproduire d'une telle

inanit^re ou d'une telle autre, quelle a celle d'absorber tel

gaz, d'exhaler une odeur ou une humeur particulière, de

sécréter telle ou telle substance, ayant la propriété de

purfier, d'eniiorinir, d'empoisonner, etc.

Gall, le premier, et les phiénolosistes après lui, recon-

nurent qu'il existe une dilïerence essentielle entre les attri-

buts généraux des organes du cerveau et leurs facultés

jirimitives et fondamentutcs. Ils ont fait ce que les phy-

«iciens firent pour les corps de la nature, dans lesquels ils

considérèrent les propriétés générales, au lieu de leurs qua-

lités particulières ou spéciales. Les attributs généraux des

facultés appartiennent indistinctement à tous les organes

cérébraux : telles sont la sensation, la perception, la mé-
moire, l'imagination, l'allention , etc. Les facultés primi-

tives sont celles qui sont excUisivemeut inhérentes à chaque

organe en parliculier, tels que l'insliuct de la génération,

l'amour de la progéniture, l'instinct delà propre défense,

la circonspection, la fermeté, le sens du rapport des lieux,

des nombres , des sons , elc. Nous regardons une faculté

comme primitive 1° lorsqu'elle existe dans une espèce d'a-

nimaux, et non dans un antre; 2° quand elle varie dans les

deux sexes de la même espèce; 3° quand elle n'est pas

proportionnée aux autres facultés du même individu;

4° quand elle ne se manifeste pas simullanément avec les

autres facullés , c'est-à-dire lorsqu'elle apparaît ou disparait

de meilleure heure ou plus tard que les autres facultés;

5° (piand elle peut agir ou se reposer séparément ; G" quand
elle se transmet distinctement des parents aux enfants,

7° quand elle peut se conserver séparément en état de santé

ou tomber isolément en élat de maladie. Toutes les facultés

de l'homme peuvent être divisées en facultés affixtives et

eafiicultéf iiitcUectucllrs. Les premières se subdivisent en
penchants et en sentiments : le penchant n'est qu'une

sorte de désir ou d'inclination, qui s'appelle instinct; dans

les animaux , le sentiment est quelque chose de plus. Mais

les penchants et les sentiments ont lieu dans noire intérieur,

on le sent en soi-même ; mais ils ne s'apprennent pas : de

là la variété des penihanls et des sentiments des hommes,
soumis à l'inlluence des mêmes causes extérieures. Les fa-

cultés intellectuelles auxquelles on peut rattacher les sens

cxtéi leurs se divisent ea facultés perceptives et en fa-
cultés réjlccliues. Les premières fonl connaître les objets

extérieurs, leurs qualités ot leurs relations; les autres se rap-

portent et agissent sur toutes les sortes de sensations et de
connaissances. Lesallectiuus dites de l'dme sont des modes
des facultés affectives; les idées ou les connaissances résul-

tent des fiicultés intellectuelles. M' l'oaSATi.

FACULTÉS {Enseignement). Ainsi se nonnne le

corpsde professeurs constitué pour l'enseignement supérieur

d'une science dans l'Université. Autrefois, on ne comptait

que quatre Facultés : celle de théologie, celle de droit, celle

de médecine, et celle des lettres et arts, qui lut la pre-

mière de toutes, dans l'ordre chronologique; une cin-

quième, celle des sciences, fut créée en I80B.

La Faculté de théologie date du douzième siècle. Elle se

composait des docteurs en théologie de l'aris, des provinces,

et même de l'ètrauger : le plus ancien de ceux résidant à

l'aris remplissait de droit les fonctions de doyen, el siégeait

au tribunal du recteur comme représentant la Faculté. 11

y avait également près de la Faculté de théologie un syndic,

élu tous les deux ans, qui faisait les léquisitoires, examinait

les thèses, surveillait les études. Ces études étaient fortement

organisées, et les grades étaient conférés avec une régularité

très-grande. Les aspirants au doctorat es théologie devaient

être maîtres es arts et licenciés en théologie. La Faculté

avait deux maisons, on écoles lliéologiqucs, celle de Sor-
lionne et celle de Navarre; les aspirants au doctorat,

après avoir lermiué leur cours de philosophie, devaient y

passer trois ans. Les candidats avaient a subir deux exa-

mens et à passer leur thèse. Ce n'était que six ans après

CToIr reçu le grade de licencié qu'on sid)issait les épreuves

du doctoral. Les jeunes prêtres de grande maison, destiné»

aux prélatines, obtenaient'des dispenses d'âge et de temps, et

ne soutenaient des examens que pour la forme. On ne pou-

vait être nommé évêque, vicaire général , chanoine ou curé

de première classe sans avoir soutenu un exercice public et

rapporté un certilicatde capacité sur ces matières. Nous re-

trouvons l'esprit de ces dispositions dans l'ordonnance du
25 décembre 1830; elle porte que pour être nommé aux
fonctions d'arebevèque, d'évêqne, de vicaire général, de di-

gnitaire ou membre de chapitre, de curé de chef-lieu de
département ou d'arrondissement (à moins que le postulant

n'ait rempli pendant quinze ans les fonctions de curé ou de
desservant

) , il faut être pourvu du grade de licencié en
théologie. Le grade de docteur ne devait être exigible que
pour les professeurs, titulaires ou suppléants, de ces Facultés;

celui de bachelier devait être exigible pour être nommé à

une cure de canton; mais on ne le demande pas à celui qui

a rempli pendant dix ans les fonctions de curé ou de des-

servant, l'our subir l'examen de baccalauréat en théologie, il

faut être âgé de vingt ans, être bachelier es lettres, avoir

fait un cours de trois ans dans une des l'acullés de théologie.

On n'obtient les lettres de bachelier qu'après avoir soutenu

une thèse publique. On n'obtient les lettres de licencié qu'après

avoir soutenu deux thèses publiques, dont une en latin, un
an au moins après l'obtention des lettres de baccalauréat. Le
grade de docteur en théologie n'est conféré qu'ajirès une
dernière thèse générale.

Il y a en France huit Facultés de théologie, dont deux

,

celle de Strasbourg et celle de Montouban, appartiennent au
culte protestant. Elles comprennent des chaires de dogme, de
morale, d'hisloire et discipline ecclésiastique, de droit ec-

clésiastique, d'Écriture .Sainte, d'hébreu, d'éloquence sacrée.

Celle de théologie pour la confession d'.\ugsboiirg, à Stras-

bourg, compte une chaire d'exégèse; celle de Monlauban
possède une chaire de philosophie et une chaire de haute
latinité et de grec.

La Faculté de droit s'appelait aussi Faculté des droits ;

la l'rance en comptait plusieurs, mais celle de Paris était la

plus ancienne : au treizième et au quatorzième siècle, il y
avait des écoles de droit au clos Bruneau ( rue Saint-Jean-de-

Beauvais) et rue du Fouare; c'étaient des écoles libres, car

jusqu'au seizième siècle on n'exigea des avocats aucune épreu-

ve, aucun examen. En 1D25, François \" ordonna que nul

ne serait admis ù parler au parlement s'il n'était licencié en

droit civil ou canonique. Ce n'est doue à peu près qu'à celte

époque que la Faculté de droit devint une intliliition légale.

L'ancienne Faculté de Paris elait composée de six profes-

seurs appelés antcccssore.1 , d'un professeur de droit fran-

çais et de douze docteurs agrégés. Les chaires se donnaient

au concours en présence de la F'aciilté et de deux conseillers

du parlement. Il en était do même pour les places d'agrégés.

La chaire de droit fiançais ne fut établie que longtemps

après les six autres. Le professeur était nommé par le chan-

celier, sur une liste de huit avocats, présentés par le parquet

du parlement : il prirent le litre de professeur royal. Les

professeurs donnaient i-haque jour une leçon d'une heure et

demie; deux enseignaient les Inslilutes de Justinien, les

IX'Crélales de Grégoire IX, modillées suivant les maximes
de lÉglise gallicane; les Uécrets de Gratien; deux autres,

les lois du l^iigeste. Le cours d'cliules était de trois ans; le

baccalauréat pouvait être postulé dans le cinquième tri-

mestre, la licence dans le onzième. L'examen sur le droit

français ne pouvait avoir lieu que dans le douzième tri-

mestre. Toutes ces dispositions sont en vigueur aujourd'hui

encore. Ue plus, alors, on classait les étudiants en deux ca-

tégories :
1° les étudiants par droit commun, assujettis aux

trois ans d'étude pour la licence; 2" ceux par bénéfice d'âge :

ces derniers pouvaient être reçus bacheliers après huit

mois d'étude, obtenir la licence après trois autres mois. Ils

eiaient dispensés d'examen sur le droit français. Ce privi-

lège avait été établi pour les étudiants âgés de vingt-cinq

ans, et destinés à occuper une cliarge de magistrature : c'o
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tait tm abus. Le doctorat ne pouvait être postulé qu'après

une année d'études depuis l'obtention de la licence; pour

concourir au titre d'agrégé il (allait uue année de plus, qu'où

appelait le stage. On distinguait trois catégories de docteurs,

en droit civil, en droit canon, enfin docteur in iitroque. On
ne pouvait être agrégé qu'à vingt-cinq ans, et professeur

qu'à trente. Chaque année la Faculté accordait une gratifi-

cation aux jeunes étudiants déjà gradués, instruits, mais

trop peu fortunés pour s'avancer. Après 17U3, la Faculté

et les écoles de droit furent supprimées, comme toutes les

corporations d'enseignement; et lors de l'organisation du

nouveau système d'instruction publique, chaque école cen-

trale eut une chaire de législation. La Faculté de droit elles

écoles spéciales ce furent rétablies que sous le consulat. Le

système d'enseignement delà Faculté de droit fut change, le

nombre des écoles augmenté.

On compte aujourd'hui en France neul Facultés de droit :

Aix, Caen, Dijon, Grenoble, Paris, l'oitiers, Rennes, Stras-

bourg et Toulouse. Le nombre des chaires varie dans

chaqueFaculté; elles ne sont plus données au concours. D'a-

près la législation nouvelle, les étudiants en dioit sont tenus de

suivre leurs cours, oii les professeurs doivent faire des ap-

pels : de plus, ils doivent s'inscrire à deux cours de la Fa-

culte des lettres. Une ordonnance du 17 avril 1840 a ins-

titué divers prix dans les Facultés de droit, après un concours

entre les élèves : il y a deux premiers et deux seconds prix

à distribuer, au concours, à des élèves de Iroisièuje année,

après une composition écrite sur un sujet du droit romain

et une composition écrite sur une matière du droit Irançais.

Les élèves en quatrième année, aspirant au doctorat, doivent

pour concourir produire une dissertation écrite sur un sujet

choisi par le ministre de l'iustrucUon publique; deux mé-

dailles d'or constituent les prix qui leur sont accordés.

Les Facultés de droit possèdent des chaires de droit ro-

main (Institutes et Pandectes), de Code Civil fran(,'ais, de

législation criminelle, et procédure civile et criminelle, de

droit criminel cl de législation pénale comparée, de procé-

dure civile, de commerce, d'histoire du droit, de droit ad-

luinistratit, de droit des gens.

Facicllé (le médecine, lille était originairement com-

prise, comme celles de drcit et de théologie, dans la Faculté

des arts. Elle en fut distraite à la même époque. Depuis, ses

statuts et ses usages avaient peu varié, et lors de la réforme

de l'L'niversilé de Paris par le cardinal d'Eslouteville, au

quinzième siècle, il n'y fut ajouté que la thè.se d'hygiène,

appelée cardinale. Pour Être admis aux degrés dans cette

Faculté, les candidats devaient être maîtres es arts, avoir

suivi les cours quatre ans, et reçu le titre de docteur dans

une imiversité. Tous les ans on élisait les sept professeurs,

ie doyen et le bibliothécaire, qui pouvaient être réélus

pendant deux autres années. Le cours de licence était d'au

moins deux années. Les étudiants prenaient chez le doyen

(îuatre inscriptions par an. Ils soutenaient quatre thèses,

dont chacune durait six heures. Les aspirants au bacca-

lauréat en avaient cinq à soutenir pour être admis à ce

grade. Le doyen et six autres docteurs donnaient des con-
sultations gratuites chaque samedi après la messe de la Fa-
culté. Chaque mois le doyen et d'autres docteurs conféraient

sur les maladies qui avaient sévi pendant le mois précédent

et sur les moyens employés pour les guérir. Le cercle des

études s'est beaucoup agrandi depuis 1789; la Faculté réu-

nit toutes les branches de la science médicale. De nombreux
agrégés sont en exercice, les autres sont appelés agrégés

stagiaires. Des élèves de tous les départements de la France
et un grand nojidire de tous les pays étrangers suivent les

.;ours, concourent au\ prix qui sont décernés. Dévastes
amphithéâtres, des collections précieuses, sont ouveris aux
élevés, qui peuvi^nt suivie d'autres cours relatifs aux sciences

naturelles, à la physiipie, à la botanique, à la chimie, etc.

Comme Paris, iMonlpellier et Slrasbourg ontdes Facultés

et des écoles de médecine : quelques autres villes n'ont pas
du Faculté, mais elles ont des écoles secondaires dcméde-
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cine. D'après la législation nouvelle, nul ne peut être admis

à prendre ses inscriptions pour le doctorat dans les Facultés

de médecine s'il n'a préalablement obtenu le diplôme de
bachelier es sciences. Indépendamment de ces trois Facultés,

il y a en France vingt écoles préparatoires ou secondaires

de médecine , dont le siège est à Amiens , Angers , Arras

,

Besançon, Bordeaux, Caen, Clermont, Dijon, Grenoble,

Limoges, Lyon, Marseille, Nancy, Nantes, Poitiers, Reims,

Rennes, Rouen, Toulouse et Tours. Les chaires des Facul-

tés de médecine embrassent l'anatomie, l'anatomie patholo-

gique, la pharmacie, la matière médicale et la thérapeutique,

l'Iiygiènc, la chimie organique et minérale, la pathologie in-

terne, la pathologie externe, les opérations et appareils, ac-

couchements et maladies des femmes eldesenfauts, médecine

légale, la clinique interne, la clinique externe, la clinique

d'accouclicuient, la pathologie et la thérapeulique générale,

physique médicale, liistoire naturelle médicale, physiologie.

L'enseignement des écoles est le même que celui des Facultés.

Faculté des lettres, autrefois Faculté des arts. C'était

dans l'origine toute l'Université : aussi son histoire est en

même temps celle de V Université. Elle forme à elle seule la

partie la plus considérable et la plus nombreuse de l'ensei-

gnement public. A l'élude des langues classiciues anciennes

elle a joint celle des langues modernes, l'hisloire, la géogra-

phie, etc. Ce système se rapproche beaucoup de celui que

suivaient les bénédictins dans les collèges confiés à leur

direclion. Celle Faculté confère les trois degrés; mais le

baccalauréat es lettres est le seul grade indispensable pour
être admis aux degrés de licencié et de docteur dans les au-

tres Facultés. Les aspirants au baccalauréat sont soumis à

un examen. Le temps des études est moins long, mais

mieux distribué qu'autrefois, où tout l'enseignement se

bornait à l'étude des langues anciennes, et où il n'y avait

point de chaire d'histoire ni de géographie et de langues

modernes ; on compte en France onze Facultés des lettres,

siégeant à Aix, Bordeaux, Caen, Dijon, Grenoble, Lyon,
Montpellier, Paris, Reiuics, Strasbourg, et Toulouse. Ces Fa-

cultés ont des chaires de littérature grecque, d'cluquence

latine, de poésie latine, d'éloquence française, de poésie

française, de philosophie, d'histoire de la philosophie an-

cienne, d'histoire de la philosophie moderne, d'histoire an-

cienne, d'histoire moderne, de géographie, et de littérature

étrangère. La nouvelle loi dont nous allons parler doit aug-

menter le nombre de ces Facultés.

Faculté des sciences. Il a été institué en 1806 un autre

ordre de Facultés, celles des sciences : on en compte dix en
France, siégeant à Bordeaux, Caen , Dijon, Grenoble, Lyon,
Montpellier, Paris, Rennes, Strasbourg, et Toulouse; elles

comptent des chaires de physique, de chimie, de méca-

nique, de minéralogie, de calcul différentiel et intégral, de
géologie, de botanique, de zoologie, d'anatomie et de physio-

logie, d'astronomie physique, de géométrie supérieure, d'as-

tronomie mathématique , d'algèbre supérieure, de pliysio-

logie générale, de calcul des probabilités et de physiipie

mathématique. Dans le principe on ne pouvait se présenter

à un examen dans les Facultés des sciences si préalable-

ment on n'avait obtenu le diplôme de bachelier es lettres .

le décret du 10 avril 1852 a supprimé celte obligation.

L'examen du baccalam-éat es sciences comprenait dans l'o-

rigine, des interrogalions sur l'arithmétique, la géométrie,

la trigonométrie rectiligue, l'algèbre et son application à la

géomi'trie ; aujourd'hui les postulants sont astreints à deux
compositions écrites , et à des questions orales sur tout ce

qui fait l'objet de la section d'enseignement scientifique des

lycées. Pour obtenir la licence, il faut répondre sur la sta-

tique et sur le calcul différentiel et intégral. Pour obtenir le

doctorat, il faut soutenir deux thèses, soit sur la mécanique

et l'astronomie, soit sur la physique et la chimie, soit sur

les trois parties de l'hisloire naturelle, suivant celle de ces

sciences à l'enseignement de laquelle on déclare se destiner.

Telles sont les dispositions qui régissent aujourd'hui nos

cinq Facultés.
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Une loi (le 1654 vient de r(!(;lenientcr renseignement su-

périeur; cetle lui renverse les circonscfiiitions acailémiques

établies dans chaque d>'part<Mnent par la loi du 1& mai I8â0,

et institue seize académies ou siége-s de l'acultés dans les

villes ipie voici : Ai\, liesançon, lîordeaux, Caen, Clerniont,

Dijon, Douai, Grenoble, Lyon, Montpellier, Nancy, l'aris,

Poitiers, Hennés, Strasbourg, Toulouse. La loi nouvelle a

voulu robausscr l'iuipoitance des Facultés : « iSos Facultés,

disait ;i ce sujet le Moniteur, doivent ce>ser d'être ces

ampbilliéàtres brillants oii des improvisations spirituelles

attirent une l'oule plus désœuvrée que studieuse, qui ens'é-

coulant emporte le souvenir éphémère d'un plaisir plus que

l'empreinte utile d'une leçon. Comme en Angleterre, comme
,

en Allemagne, dans ces palais des sciences et des arts, les

élèves doivent être en contact habituel avec le« professeurs.

Ils doivent dans des conférences journalières répéter et ap-

profondir l'enseignement donné du haut de la chaire. Dans

des bibliothèques propres à nourrir leur esprit et à tenir

celui de leurs maîtres sans cesse éveillé, au milieu de collec-

tions 011 les règnes de la nature soient vivement représentés
,

dans des laboratoires ou l'on puisse renouveler toutes les

expériences de lascience, où l'on puisse, au besoin, agrandir

ses conquêtes, ils doivent, avec une émulation soulenue

par une critique toujours vigilante, prendre au sérieux et

an vif ce métier d'étudiant que les hommes faisaient autre-

fois si longtemps, et dont il ne reste plus guère chez nous

que le nom. K ce prix, non-seulement les hautes et fortes

études fleuriront en France, mais encore une vie régulière

et qui pourra constamment se suffire à elle-même dé-

coulera du sommet de l'Académie dans les collèges qui en

composent le degré secondaire, et jusque dans les petites

écoles qui en forment la base lointaine et étendue. »

En attendant la réalisation de ce programme , constatons

les principes posés par la loi nouvelle à propos des Facultés.

Le gouvernement, par un décret rendu en la forme des rè-

glements d'administration publique, réglera les conditions

d'âge et d'étude pour l'admission aux grades conférés par les

établissements supérieurs chargés de leur collation ; il dé-

terminera le tarif des droits d'inscription, d'examen et de

diplôme. La loi a eu en effet pour but d'amener une cer-

taineu nité dans ces tarifs, fort inégaux jus(|u'ici, puisque une

inscription coûtait 50 fr. à la Faculté de médecine

,

15 fr. à la Faculté de droit et 8 fr. aux écoles de phar-

macie.

Une des autres dispositions de la loi de 1854 établit un

budget annexe pour les Facultés. Le but de la loi est de faire

profiter exclusivement l'enseignement supérieur des rétii-

butions imposées aux familles pour la collation des grades.

Le budget de l'État encaissait jusqu'à présent les recettes

des Facultés, qui s'élevaient à 2,000,000, et acquittait leurs

dépenses, qui se montaient à 2,800,000 fr; toutefois,le bud-

get profitait des annulations de crédit. L'augmentation des

droits permettra aux facultés de se suffire elle-mèmes avec

leur budget, dont elles pourront reporter sur d'autres exer-

cices les excédants de recette ; en cas d'insuffisance de ce

budget, l'État les subventionnera pour le reste.

FADAISE. Voyez Billevesée.

FADEUR. Ce mot représente l'impression en quelque

sorte négative et presque désagréable que font sur le goût

certaines substances connues sous le nom àe. fades. 11 y a

cette différence entre les choses fades et les choses insi-

pides que celles-ci n'éveillent aucune sensation dans les

organes du goût , tandis que les corps fades causent une

sensation faible qui approche du dégoût. L'eau distillée, les

mucilages naturels et ceux qu'on forme avec les gommes et

les fécules bouillies sont les substances les plus propres a

faire bien apprécier les idées de./orfe et i]e fadeur, fresque

toutes les saveurs très-douces tiennent du fade. Sous un

autre rapport, la iadeur dépend .souvent de l'état dos or-

gane» qui la perçoivent ; ainsi, par exemple, si l'on a la

bouche pâteuse, beaucoup de substances paraissent fades,

qui ne sont pas jugées telles dans une autre disposition.
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Même en santé , la fadeur d'une substance n'est pas la même
p<]in' tous les goûts : ceux ipii (uit l'habitude des saveurs

salées et fortes accusent de fadeur des substances moins re-

levées, qui paraîtraient sapides et excitantes à ceux qui ont

pris riialiilude des aliments fades.

La fadeur a cela de commun avec une foide de saveurs,

qu'elle peut exister dans des corps doués en même temps

d'un ou de plusieurs autres goûts; rien n'est plus commun
(|ue de rencontrer des substances ii la fois fades et sucrées,

fades etamères, lades et acres. Les mucilages des plantes de

nos climats sont presque tous fades avec quelque autre qua-

lité : cette propriété distingue surtout la fadeur de Vinsi-

pidité.

Les mots fade, fadeur, s'appliquent encore physique-

ment à des odeurs, soit à cause de l'étroite liaison qui existe

entre les organes du goût et de l'odorat, soit parce que ces

odeurs produisent sur le système nerveux mie impression

analogue à celle qui résulte des saveurs fades.

D' S. Saudras.

Au moral, la fadeur est également l'absence de tout

ce qui flatte le goût en l'excitant. Des cheveux, des sour-

cils, des cils blonds, des yeux clairs et faïences, réunis à

un teint blême, que la maladie n'a pas décoloré, compo-

sent une figure /ade; un ananas, un melon, une fraise,

privés, sans être flétris, du jjarfum qu'ils exhalent ordinaire-

ment, sont des fruits /adei; des mets préparés sans sel,

sans sucre, sans épiées, paraissent /ndes à ceux qui ont

contracté l'habitude de ces assaisonnements. Passant des

sensations que hfadeur produit sur nos organes à ce qu'elle

nous fait éprouver moralement, nous dirons qu'elle ap-

proche beaucoup de ['insijiidité, mais ,se fait moins sentir,

et conséquemment provoque moins l'ennui et l'irritation de

ceux qui la remarquent. Képélant des lieux communs, ma-

nifestant de la satisfaction ou de l'admiration sans cause

suffisante, décidant niaisement que les gens ont du mérite,

et le disant de môme, la fadeur prend souvent sa source

dans un bon naturel.

Tout ce qu'on dit de trop eut fade et rebutant,

a dit Boileau. Il est difficile de louer sana fadeur les gens

puissants et les femmes, parce qu'il leur a clé prodigué

tant d'éloges que les mêmes tours, les mêmes expressions,

revenant sans cesse, ne causent ni plaisir ni surprise. Dorât
en fut un modèle toutes les fois qu'il parla de ses sentiments

et de ses maîtresses; les poésies du cardinal de Bernis et

cellesde Gentil Bernard n'en furent certes point exemptes;

et en général \Afadettr se glisse dans presque tous les ou-

vrages ayant l'amour et les femmes pour sujet. Cette obser-

vation a décidé les écrivains de nos jours à peindre l'amour

atroce et les femmes scélérates ; Molière faisant dire à un sot :

La ballode, à mon goût, est une chose fade,

fut cause que pendant longtemps on n'osa plus écrire dans

ce genre. Quelle que soit la fadeur que l'on remarque dans

les discours des courtisans et des amants, les personnes qui

en sont l'objet la discernent rarement.

Louer les femmes sur des agréments frivoles s'appelait

autrefois leur débiter des fadeurs : C"" de Br\di.

FADHL. Voyez BAHmi^tioES,

FAEIVZA ( la Faventia des Romains ), ville et siège

d'évèché des États de l'Église, dans la délégation de Ravenne,

sur le Lamone et le canal Zanelli, qui la met en communi-

cation au nord avec le Pô di Primaro, est trés-réguliére-

ment bâtie, entourée de murs, et compte une population

d'environ 20,000 âmes. Dans la grande place, qui est tout

entourée d'arcades, qu'embellit une fontaine jaillissante et

où viennent aboutir les quatre rues principales de la ville,

se trouvent la cathédrale, 1 hôtel de ville et le théâtre. Les

églises des Servîtes, de l'Annonciade et de Saiid-Bernard,

sont remarquables sons le rapport de l'architecture non

moins qu'à cause des tableaux qu'elles renferment. La ville

possède aussi un collège, dans lequel se trouve ime galerie

de tableaux, deux écoles de peinture et divers établisse-

ments de bicnf.iisaiicc. Faen/.a est célèbre par ses fabriques



i!e mujoliques, dont l'importance était d'ailleurs bien autre-

ment grande jadis qu'aujourd'lmi {voyez Faïence ). Les en-

virons de Faenza, l'une des contrées des Étals de l'Église les

mieux cultivées, produisent beaucoup de vin et de lin.

FAEBKE (Gabriel), poète latin du seizième siècle,

naquit à Crémone en 1500, et mourut en 1561. Auteur d'un

recueil de fables fort vantées de son temps, il n'est en réa-

lité qu'un intermédiaire élégant entre la belle latinité de

Phèdre et le style inimitable de notre La Fontaine. Le cardinal

Jean-Ange de Médicis (Pie IV) fut le protecteur de Faerne.

C'est sous ses auspices que parut à Rome avec luxe le re-

cueil des apologues de cet auteur. On n'avait pas encore

retrouvé ceux de Phèdre. Faerne avait fait une étude parti-

culière des écrivains de Rome : la philologie lui doit deux

livres d'annotations sur les PhiUppiques et les autres ha-

rangues de Cicéron, et un commentaire sur Térence. Ses

fables ont été traduites en français par Perrault, en 1699.

FyEROÉ ( lies ). Voyez F^k-Œrne
F^R-OERNE ( Iles ), groupe d'iles relevant de la cou-

ronne du Danemark et situées dans l'Océan Atlantique, à 59

myriamètrcs sud-est del'l s lande et à 28 myriamètres nord-

ouest des îles Shetland. Elles sont au nombre de vingt-cinq

dont dix sept seulement sont habitues, et présentent ensemble

une superficie de 25 myriamètres carrés, avec ime popula-

tions de 8,200 habitants. Leurs côtes, en général très-es-

carpées, affectent les formes les plus bizarres , et offrent

une infinité de baies, de golfes et de détroits, où la mer

s'engouffre en courants rapides, qui rendent la navigation

de ces parages très-difficile. Elles sont, pour la plupart

,

couvertes de montagnes, dont l'altitude varie de 350 a "oc

mètres, et au pied desquelles s'étendent quelques plaines et

des vallées arrosées par des sources et plusieurs ruisseaux.

La plus grande de ces iles 6%\. Strœmceë, qui a 41 kilomètres

carrés de superficie et 2,500 habitants. On y remarque le

Skaimgefield , haut de 680 mètres, avec Thorsbuvn, chef-

lieu et marché principal de toutes ces iles, ainsi que West-

manshavn, bon port. 11 faut en outre mentionner l'île

d'Œs^erœe ( 42 kiloni. carrés et 2,000 liab. ), avec le Slaltare-

tind, qu'on dit atteindre 900 mètres d'élévation, et un

port appelé Kongshavn, les îles Syderœé et Vaagœé (cha-

cune de 21 kilom. carrés), SandœëcX Bordœë ( chacune de

14 kilom. carrés). Le climat de ces îles, eu égard à leur

position septentrionale, est Mngulièreraent adouci en toutes

saisons par l'air <le la mer ; mais il y règne une humidité

extrême ; et pour un jour clair on en compte toujours deux

nuageux. 11 est rare que la neige y dure plus de huit joui.^ :

aussi les moutons y passent-ils même l'hiver en plein air
;

mais il y règne des ouragans furieux, qui sont l'une des

causes de l'absence totale d'arbres qu'on y remarque. Du
reste, on y trouve comme combustibles de la tourbe et de la

houille (à Syderœë ). La nature du sol y est en général plus

favorable au.x pâturages qu'a la culture des céréales : aussi

les habitants s'adonnent-ils particulièrement à l'éducation

du bétail ( dont l'espèce est d'ailleurs petite ), et sur-

fout des ruoutons, dont la laine est assez Une. La race des

chevaux indigènes est aussi vigoureuse que vive et siire.

Le sol est dénature rocheuse; mais là où il est couvert d'une

épai.sse couche d'humus, il est d'une grmide fertilité, et

produit beaucoup d'orge et de pommes de terre. La Flore

des iles Faer-CErne comprend 583 espèces, dont 70 phané-

rogames. Une curiosité remarquable à visiter, c'est ce qu'on

appelle le Mont aux Oiseaux, avec le goufre de Westmuns,
consistant en vingt-cinq écueils ou roches situées au milieu

d'un port du plus sombre aspect et tout entouré de rochers de

plus de 350 mètres d'élévatiou. Des myriades d'oisea.M

aquatiques voltigent constamment autour des pics de ces

rochers, mais chaque espèce y a sa demeure à part.

La population des Iles Fœr-Œrne est une belle et vigou-

reuse race, du caractère le plus lo\al et le [iliis serviahle,

aux mœurs les pins simples et les plus pures. Pendant les

longues soirées d'hiver, les femmes tricotent une grande

quantité de bas de laine ( annuellement environ 120,000
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paires), qui forment une bj'anchc assez importante d'expor-

tation. L'éducation du bétail, des moutons surtout, la pêche,

la chasse aux oiseaux et la récolle de l'édredon, travail des

plus pénibles, constituent les principales ressources des ha-

bitants. Tout le commerce s'y fait d'ailleurs au nom du

gouvernement, par l'intermédiaire d'une compagnie privilé-

giée. La langue de ces insulaires est un vieux dialecte Scan-

dinave, mélange d'islandais, de norvégien et de danois;

mais la langue danoise est la seule qui soit employée dans les

églises et pour la rédaction des actes, tant publics que

privés. Ils ne connaissent aucun instrument de musique,

et leurs danses ne s'exécutent qu'au sonde chants nationaux,

conservés oralement depuis plusieurs siècles. Le jeu d'é-

checs est le divertissement favori des hommes et des femmes

,

et il n'existe pas dans ces îles une seule cabane où l'on ne

trouve un échiquier.

Les Iles Faer-Œrne sont divisées ensixdistricts(sj/sse;s),

qui comprennentdix-sept paroisses. L'administration se coni-

posed'un bailli danois, qui est en même temps conimaudant de

la force armée, et d'un sénéchal, qui cumule avec ces fonc-

tions celles de directeur de la police. L'un et l'autre résident

à Thorshavn, petite ville située sur la côte orientale de

Strœmœë. C'est un assemblage d'une centaine d'Iiabitations

en bois, couvertes en gazon, avec une église, un gymnase,

une bibliothèque de 2,000 volumes, une école latine et un
hôpital ; le tout protégé par un petit fort.

FAES (Pierre van der). Voyez Lely.

FAGAN DE LDGNY (Christophe-Barthélémy),

auteur dramatique, naquit à Paris, en 1702, d'une famille

irlandaise, qui pour cause de religion était venue se lixer en

Lorraine, et puis à Paris. Son père, secrétaire du roi et con-

trôleur de la chancellerie des guerres, ayant perdu une for-

tune considérable dans les agiotages de la régence, Fagan

épousa la veuve d'un officier, plus âgée que lui, peu fortunée,

et entra, chargé de trois enfants, dans les bureaux des con-

signations du parlement; mais son goût pour le théâtre et

sa liaison avec Panard décidèrent de sa vocation. Il donna

seul ou en collaboration avec son ami, tant à l'0(iéra-C'o-

mique qu'au théâtre de la Foire, Le Sylp/ie supposé; L'Es-

clavage de Psyché; La Fausse Ridicule; Isabelle-Aiie-

quin; Les Éveillés de Poissy ; Le Temple du Sommeil ;

Momus à Paris; la Foire de Cythère; et au Théâtre Fran-

çais, onze comédies : Le Rendez-vous, ou l'amour suppo-

sé; La Pupille; L'Étourderie; Les Originaux, L'Inquiet,

où l'auteur s'est peint lui-même; La Grondeuse ; Lucas et

Perrette, ou le rival utile; L'Amitié rivale de l'Amour;

Le Marié sons le savoir ; Joconde; el L'Heureux Retour.

Au Théâtre Italien , il lit jouer cinq comédies : La Jalousie

imprévue; Le Ridicule supposé ; L'iledes Talents; La Fer-

mière; Les Almanachs.
Les ouvrages de Fagan et son caractère personnel l'avaient

d'abord fait rechercher par de grands personnages, entre au-

tres par le prince Cliarlesde Lorraine, et parle chevalier d'Or-

léans, grand-prieur de France, qui le logea longtemps chez

lui. Mais ces secours, les émoluineuls de sa place les pro-

duits de ses travaux dramatiques siiflisaient à peine, •^

l'existence du poète et de sa famille. Cet état de gène aigrit

son humeur, naturellenieut douce et insouciante. Une sombre

mélancolie détruisit ses habitudes sociales. Il ne quitta plus

le cabaret, et une hydropisie qui résista à tous les remettes

l'enleva, en 1755. Les Oinvres de Fagan ont été publiées

au nom de sa veuve et de son fils ( Paris 1760, 4 vol. in-12 ).

Outre les pièces que nous avons citées, on y trouve : Isa-

belle grosse par vertu, parade; P/ii/oHomr, opéra; et trois

comédies : Le Musulman, Le Marquis auteur, ni L'Astre

favorable. H. AeniiFRET.

FAGEL, nom d'une famille hollandaise qui a donné à

la république des Provinces-Unies plusieurs hommes d'État

et des guerriers distingués, qui tous se montrèrent Ifes par-

tisans zélés de la maison d'Orange. Elle descend ile Gas-

piird Faoii. , né à Harlem, en 1629, qui remplit les impor-

tantes fonctions de secrétaire d'État près les états généraux,
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et qui so distingua entre tous, lors de l'invasion de la Hol-

lande par Louis XIV, par son courageet sa fermeté. Ce lut lui

qui, en 1G78, fut chargé, d'accord avec le chevalier Tem-

ple , de préparer les préliminaires de la paix de Nimègue.

Le but de ses efforts était de faire monter Guillaume 111

sur le trône d'Angleterre. Ce fut lui qui rédigea le manifeste

lancé à celte occasion par ce prince, et qui dirigea toute

celte grande et difficile négociation. Il mourut en 1GS8,

avant qu'on eût encore reçu en Hollande la nouvelle de la

conqilète réussite du plus ardent de ses vœux.

François Fagel, né en 1740, mort en 1773, également

secrétaire d'État, a été célébré par Hemslerhuj*) 'l'^"* ""

pani'gyrique remarquable.

//e»îi Fagel, né en 1706, mort en 1790, prit une part

active, comme secrétaire d'État, à l'élévation de Guil-

laume IV à la dignité de statliouder, eu 1748. Henri

l'AGEL, lils du précèdent succéda à son père dans sa

charge de secrétaire d'État. Il négocia et conclut, en 1794,

l'alliance de la Hollande avec l'Angleterre et la Prusse,

accompagna ensuite le statliouder en Angleterre, et ne re-

vint en Hollande qu'en 1813, avec le roi des Pays-Bas, Guil-

laume l". Nommé alors ambassadeur des Pays-Bas à Lon-

dres, il conclut le traité de paix et d'alliance entre la

Grande-Bretagne et les Pays-Bas. Rappelé de ce poste en

1824, il fut nommé à cette époque ministre secrétaire d'État

,

11 mourut à la Haye, le 22 mars 1838. Son frère, Robert,

baron de Fagel, général hollandais, entra de bonne heure

nu service, et se distingua dans les campagnes de 1793 et

1894 contre la France. Quand la révolution démocratique

l'emporta en Hollande, partisan constant de la maison d'O-

range, il passa à l'étranger, et ne rentra dans sa patrie qu'en

1 S 13. Dés 18 14 le roi Guillaume I'"' l'accrédita à Paris, en qua-

lité d"envoyé,poste qu'il occupajusqu'enjanvier 1854, époque

à laquelleiï prit sa retraite, à l'âge de quatre vingt-deux ans.

FAGOIV(Gcy-Cbescent), premier médecindeLouis XIV,

professeur de botanique et de chimie, membre de l'Académie

des sciences et surintendant du Jardin du Roi, naquit à Paris,

le II mai 1638. Son père, commissaire des guerres, avait

épousé une nièce de Guy de La Brosse, fondateur du Jardin

des Plantes. L'exemple et les conseils de son grand-oncle

le poussèrent à embrasser la profession de médecin. Dans

i:ne thèse il soutint la circulation du sang. On trouva qu'il

avait défendu avec esprit cetétrange paradoxe, et il reçut

le bonnet de docteur en 1664. Nommé professeur de bota-

nique et de chimie dès qu'il fut médecin, Fagon attira à ses

cours des jeunes savants de divers pays. En même temps il

se livrait à la pratique de la médecine, mais en homme qui ne

veut qu'être utile. Jamais il ne réclamait et n'acceptait au-

cune rémunération, aucun présent. Cependant sa réputation,

croissauttoujours, luidonnait accès près des grands : souvent

mandé à Versailles et attiré insensiblement vers la cour,

Louis XIV le nomma, en 16S0, pour être le médecin de

Madame, et deux ans après il le fut aussi de la reine. Après

la mort de la reine, le roi chargea Fagon de prendre soin de

la santé des enfants de France. Or la gouvernante de ces

enfants était M""" de Maintenon. L'esprit de Fagon lui

plut ; son zèle lui parut admirable, sa discrétion l'enchanta.

M""" de Montespan protégeait D'Aquin. L'ami de M"" de

Maintenon avait la plupart des mêmes qualités qu'elle : doux,

(iu, souple, modeste et ingénieux, patient surtout, il savait

attendre, sans paraître soufirir ni même espérer. Ami des

savants plutôt que savant lui-même , il les protégeait sans

envie, sans jamais rien solliciter pour lui ni iiour les siens.

M"" de Maintenon le vantait à tout propos devant Louis XIV,

et lorsque le roi, fatigué des iniportunités de D'.\quin, se dé-

cida à le renvoyer, Fagon hérita de ses emplois, de ses pri-

vilèges, et jouit pendant vingt-deux ans auprès du maître

d'un accès que les plus hauts dignitaires lui enviaient.

Au faîte des dignités de son art, et tout-puissant parmi

ceux de sa robe, son caractère ne dévia jamais. Implacable

ennemi des empiriques et des charlatans, autant que pro-

tecteur éclairé des gens de mérite, et toujours également

FAGOT
désintéressé, il donna à la cour un spectacle rare et singu-

lier : il diminua beaucoup les revenus de sa charge. Toujours

attentif à enrichir le Jardin du Roi, dont il avait la surinten-

dance, quand les fonds de l'ttat manquaient, il y suppléait

de ses deniers, de sorte que, comme dit Fontenelle, « ce petit

coin de terre ignorait presque sous sa protection les mal-

heurs de la France • . Fagon avait l'esprit orné, mie élocution

facile, un zèle et une ponctualité incomparables; mais la

brigue obséquieusede ceux qui l'entouraient finit par le rendre

le défenseur trop opiniâtre des erreurs de son temps. Nous
n'avons delui que quelques thèses, quelques feuilles volantes,

un petit poème latin sur la botanique, une brochure sur

les générations spontanées, une autre sur le régime lacté,

utile selon lui dans la goutte; d'autres, sur les qualités dit

quinquina,sur\cs inconvénients du tabac, sur la néces-

sité ducajé, elc. 11 s'était principalement adonné à l'hygiène,

sans doute par égoïsnie, à cause de l'extrême faiblesse de sa

constitution. L'asthme violent, puis la pierre, dont il était

tourmenté, «l'obligeaient, dit Fontenelle, àun régime presque

superstitieux ». Cependant il vécut encore trois années par-

delà la longue vie de Louis XIV : il mourut le 11 mars 1718,

à l'âge de quatre-vingts ans. Il finit sa vie là où il l'avait

conmiencée, au Jardin des Plantes, où il s'était transporté

aussitôt que Louis XIV fut mort. Tournefort, qu'il avait

constamment protégé sans envier sa renommée, lui a dédié,

par reconnaissance, une plante de la famille des rutacées,

genre de plantes agréables à voir, mais corrosives dès qu'on

les blesse. D'' Isidore BoinuoN.

FAGOT , réunion de brins de bois à brûler. Lefagolage

consiste le plus communément dans les branches et ra-

milles que l'on exploite dans les taillis ou qui restent de la

fabrication des bois de corde. On donne aux fagots diffé-

rentes formes et des dimensions qui varient suivant l'usage

de chaque |]ays. A Paris, on les distingue sous les noms de

falonrdes, fagots et cottrets. Dans quelques provinces,

on connaît le fagot très-long et formé de brins minces sous

le nom defaguettes. Les falourdes sont formées de perches

coupées , ou de quelques rondins joints ensemble ; leur lon-

gueur est de 1°',16, et la circonférence du iiaquet de70 jus-

qu'à 95 centimètres; le poids moyen est de 10 à 20 kilo-

grammes. Les fagots dits de Paris se composent de me-
nues branches de 1"", IG de long, et ils ont 0'°, 50 de cir-

conférence; leur poids moyen, à l'état de sécheresse, est

de 5 kilogrammes environ. Dans plusieurs pays , on fait

des fagots beaucoup plus gros. A Toulon, par exemple,

ceux que l'on brûle pèsent S /%ilogrammes, mais asse» gé-

néralement en France le poids moyen des fagots est entre

5 et 10 kilogrammes. Les cottrets sont de petits fagots liés

avec des liaris ; leur poids varie entre 3 kilogrammes et 3 kilo-

grammes et demi. Ordinairement ils sont composés de brins

de bois refendu. Enfin, les bourrées sont de petits fagots formés

de broussailles, d'épines, de ronces, d'ajonc, de genêt,

même de la grande espèce de bruyère, etc. Ces bourrées se

font ordinairement sans monle, et les paysans les lient sous

leur sabot : elles ont des longueurs et des grosseurs fort va-

riables.

L'emploi des fagots dans les travaux des usines peut dans

beaucoup de cas offrir des avantages indépendants de la

quantité de chaleur produite par la combustion : c'est le cas

principalement quand on veut obtenir des flammes allongées,

telles qu'il en faut, par exemple, pour la cuisson delà chaux

et de la brique par l'ancien procédé. Il y a encore du profit

à faire usage de fagots pour les feux intermittents, etc., etc.

Mais commemoyen de chauffage des appartements, les fagots

sont en général un combustible fort désavantageux.

PeLODZE père.

Ménage fait dériver le mot fagot du latin facottus,

Nicod de fasciculus, d'autres de fagus, hêtre. Du Cange

dit que la basse lalinité a employé fagatwn el fagotant.

Ce mot s'applique encore à un ouvrage de charpentcrie, de

menuiserie, ou de tonnellerie ,
qu'on a démonté, et dont les

pièces sont liées en paquet, en faisceau, pour qu'elles oc-
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cupciit moins d'espace, et qu'elles puissent être remontées

au besoin.

Au figuré, on ilitd'un homme : C'est un/agot d'épines ,

en ne sait par où le prendre : c'est-à-dire qu'il est fàclieiix

et revêclie ; Il est fait, il est habillé comme un fagol : c'est-

à-dire sans soin, sans goût. On dit dans le même sens

qu'un homme est hkn fagolé. Il sent \a fagot signifie qu'il

est peu orlliodoxe, qu'il est digne de Vaiilo-da-fé. 11 y a

fuQols el fagots, qualifie une différence entre des personnes

ou des choses semblables. Conlcr lii^i fagots , faire des

fagots, c'est conter des choses frivoles ou fausses.

FAGOT (Artifice). Vogez liiiùi.ÔT.

FAGOT DE SAPE, f.iscine <lont on se sert à défaut

de sacs à terre, pour bouclier les vi.les entre les gabions,
dans les travaux de sape; ils ont ordinairement un mètre de

Ions sur un métré et demi de diamètre.

FAGOTIiV, singe babillé ()iie .les opérateurs, les char-

latans, font monter sur leurs tréleaux. La l'onlaine a dit :

Qu'un mois dur.iDt le nii liriiJr;iil

Cour plèiiicre, dont roiivcrlitre

Devait être un fort {irani] l'cstin,

Suivi des tours de Kygolin.

Ce nom a passé aux valets d'opérateurs ou de charla-

tans qui amusent le peuple par des boulfoiuieries et des laz/.is.

Molière a dit :

Là, dans le carnaval, vous pourrez espérer

Le bal, et la grand'bande, à savoir du-ux ranscUes,

F,t parfois Faguliu et les niarionueUes.

F.VGOTTO (Musique). Voyez Iîasson.

FAÎILCR.VIVTZ (Cii\ri.cs-Je\n), l'un des plus célè-

bres paysagistes ((n'ait proiluils la Suède, né le 22 novembre

VU, dans la paroisse de Sloraïuna, province de l'alun,

oii sou père était pasleiir, s'occupa de peinture dès sou en-

fance, et se consacra bientôt au paysage. Il apprit son art à

peu prè^ sans maître, n'ayant d'aulre modèle que la nalme,

qu'il étudia avec un soin et iineexactiluile infaligables. C'est

elle qui a décidé la direclion et le caiaelère de son talent.

H ne connaît pas d'aulre nature que celle du nord, jamais il

n'a vu l'Italie; mais il a parcouru la Suède, la Norvège

et le DaneiUiik dans tous les sens, étudiant à fond le ca-

ractère particulier à ces diverses contrées. Dès les premières

années de ce siècle, il jouissait, comme paysagiste, d'une

répulatioii fort élcndue. lin isiô il fut nommé professeur,

et reçut plus tard la décoration de l'ordre de Wasa. Ses

principaux tableaux ont élé acquis par le roi de Suède, et

ilans ces derniers temps il avait été eharg^' par le nii de

Danemark, Frédéric VI, d'exé-culer uuc suile de vues du ^'ur.l.

FA^LU^^ voyez Falun.

FAIILUIV (Diamants ou Brillants de), sorte de verro-

terie (pie l'on fabriiiue particulièrement en Suède. Pour cela,

on soude ens(;mble, par leurs extrémiti's, plusieurs bouts

de tubes de verre, qu'on taille eu forme de brillants, et (pi'ou

plonge dans un alliage fondu et bien écume; il s'y atlaclie

une couche très-mince de métal, qui présente un grand éclat.

L'alliage dont on se sert s'obtient en fondant la parties de
plomb i^t 2!) d'etain.

FAIIKE.MIEIT (Gm:i\u:l-D\niki.), habile pliysicien,

naquit àDanl/.ig, en I('i8(i, et avait été destiné au commerce;
mais des dispo.sitions innc'es l'entraiiièrent vers l'étude des

sciences physiques. Après avoir voyagé en Allemagne et

eu Angleterre, il .se lixa en Hollande, où les savants les

plus célèbres , S'Gravesande, entre autres, devinrent ses

maîtres et ses amis. Il se lit connaître par divers tiav.iux

importants, mais le seul qui ait répandu son nom au biiii,

c'est la graduation d'un t lier moni è tre dont on se sert

encore généralement en Allemagne, et surloul en Angle-
terre. Pendant son séjour en Hollande, l"alirenheit s'oc-

cupa aussi d'établir une mai bine pour dessécher les con-
trées exposées aux inondations. Le gouvernement hollan-
dais lui accorda à cet cflel un privili'ge; mais la nu)rl, qui
le surprit en 1740, l'einpécha de terminer celle luacbine :

I

et S'Gravesande, qui fut chargé par ses héritiers de la

: mettre en état de fonctionner, en modifia tellement le méca-

nisme, que dès le premier essai ou reconnut l'impossibilité

de la fnire marcher, et ipi'on renon(;a à s'en servir.

FAÏIS ( Le ). Celle dénotuinalion arabe correspond, dans

notre langue, au mot banlieue. Cette partie du territoire

africain rayonne à environ s Kilomètres d'Alger; elle en-

serre la ville dans un demi-cercle qui aboutit de deux c(ités

à la mer; au nord-est, à rembouchure de l'Harrach , et,

au njrd-ouest, au cap Caxines. Elle forme , avec les zftncs

dites du Sahel et do Staouéli, la ceinture défensive de

la capitale de l'ancienne régence, par l'agglomération d'un

certain nombre de villages ou points fortifiés et livrés à l'in-

dustrie ou à la culture d(!s colons europi'cns. F,n 1832 , sons

l'administration du duc de liovigo, des familles alsaciennes,

présentant un total de 410 individus, arrivèrent subitement

du Havre à Alger, par suite d'avis qui les avaient dctournés

de se rendre en Amérique. Grand fut l'embarras du gou-

verneur à cette irruption insolite; il n'y avait encore en

effet aucun travail à donner à ces colons, qui mourraient

de faim; il fallut songera fournir à leur subsi'Jtauce et à

leur procurer des abris. Des terrains leur furent en consé-

quence assignés à Kouba et à Dély-Ibraliim. On leur bitit

des maisons, on leur donna des rations, des instruments,

des semences, des bêtes de labour. Malgré celte bienveil-

lante assistance, les deux colonies vi^gétèrent jusqu'en 1839.

Sans cesse inquiétés par les Arabes, les travailleurs avaient

toujours le fusil en main, la bêche se reposait dans une terre

à peine déirichée. Cependant, vers celle i^poque, l'éloigne-

ment de l'ennemi permit à la prospérité de visiter ces champs,

fécondés par tant de sang généreux. On s'occupa de régula-

riser la colonisation. Divers arrêtés successifs consacrèrent

l'établissement deplusieurs nouveaux centres de population,

et en ce qui concerne la z(5ne du Fàhs, sept petits villages

s'élevèrent comme par enchantement, peu distants les uns

des autres, reliés par des postes de troupes, défendus par

quelques ouvrages en nuV.onnerie ou en terre, et à l'abri

desquels le colon européen put recueillir le fruit de ses

sueurs et de ses .sacrifices. Ce furent Kouba, Dély-Ibrahim,

Drariali , Hussein-Dey, Birkadem , l'Achour et Chéragas.

FAIBLESSE, défaut de force, manque d'égalité entre

les moyens et les besoins physiques ou moraux , débilité

que l'on confond souvent avec la délicatesse : un organe

e!.t faible quand il ne suffit pas aux fonctions qui lui sont

assignées; on a les yeux, la voix /«ift/M, quand on dis-

cerne mal les olijels i|'.ii sont peu éloignés, et quand on ne

peut se flire entendre eu pulant sans effort; on a la iné-

ti)o'!Vfaible, lorsqu'on ne peut retenir un certain nombre
de faits, de vers, de pages en prose, etc.; on a l'esprit

faible lorsqu'on ne peut comprendre des vérités communes,
lorsqu'on juge d'après autrui , lorsqu'on renonce à ses opi-

nions sans conviction, lorsqu'on n'achève point une nnivre

commenciV; on a un caractèie/(//'</c lorsque, après s'être

formé un plan selon des (irini ipes justes et raisonnes, on
s'en ('Taile dès qu'il présente des difficultés; on Cf.t faible,

enfin, ton.'es les fois (iiie l'on C(''de à des passions en les dé

sapprouvant. « L'esprit est prompt et la chair est faible, » dit

ri'icritnre. L'homme faible ne s'appartient lias; le vice

dispose d(! lui , ainsi (pie la vertu ; et son sort di^pcMid de

i
ceux que le hasard lui fait rencontrer. C'ist surtout arrivé»

> au pouvoir que la /(ii/)/c,v.«(' est à redouter; elle a fait plus

de mauvais rois que la méchanceté. \.a faiblesse morale
est iloiic une des plus grandes imperfections de l'être in-

telligent, et qniiic|u'elle soit nalurelleà l'Iiomme, il ne peut

I

lui accorder de pitié ipi'en jn;;eant son semblable. L'homme
doit comballre sa propri' faiblesse comme un ennemi de

{

son bonni'ur, de son repus, de sa félicité. L'(n'giieil de

I

l'Iiomme répugne i reconnaître qu'il agit x>3.T faiblesse , et

il n'est |>oinl de doctrines absurdes qu'il n'essaye d'élablir

i pour motiver les fautes ou les crime?» que sa con«cieiice

réprouve. L'amour, dont, suivant Crébillou,

hifiùbtesse du cœur fuit toute la puissauce
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est de toutes les passions celle que l'on cherclic le plus ii

justider; mais lîoileau l'a classée, en disant aux éciivains, i|ue

dans leurs livres

1,'aiuour, de reiuonJs cmnbnllii,

Paraisse auc /ailiUsse et non une vertu.

Ou ne peut accuser ticfaiblesse les femmes et les enfants

qu'en proportion des pnHentions qu'ils manifestent : ren-

fermés dans le cercle qu'il leur a été donné de parcourir,

leur délicatesse n'a rien d'humiliant
,
parce que l'ordre est

une des plus belles lois de la nature , et que le ciron et l'Iiy-

sope n'oflrent pas moins de merveilles que l'éléphant et le

cèdre ; mais l'éléphant renverse des murailles , la cèdre est

incorruptible : ainsi, certaines œuvres ont été réservées à

la conception de l'homme seul. Homère, Tacite, Corneille,

Micliel-.\nge , Canova , n'ont point trouvé d'énnile parmi les

femmes, et celles qui ont tenté de l'être se sont montrées fai-

bles. En fait de vertus , elles ont rivalisé et souvent vaincu
;

disputer le génie leur était inutile. On ne dit pas d'un fil

destiné à faire de la dentelle, qu'il est faible : s'il devait

êlre employé comme câble, on le désignerait ainsi.

ha faiblesse d'un livre ou de quelque a'iivre que ce soit

provient toujours d'un défaut de discernement, qui ne

permet pas à l'auteur de calculer les moyens d'assurer son

exécution : cette ,/fli6/esse est ordinairement le résultat de

la présomption Faisant la part de la faiblesse humaine,

Dieu a voulu que sa créature lui demandât d'être pré.<ervée

de la tentation : la plus grande preuve de faiblesse, a dit

Bossuet, est de craindre de paraître faible. Pour a^ir tou-

jours selon la raison, et obéir aux préceptes qui lui enjoi-

gnent <le faire le bien et d'éviter le mal, l'homme doit non-

seulement résister à sa faiblesse, mais encore éviter les oc-

casions où cette résistance deviendra nécessaire. Quelque
répréhensible que soit la faiblesse, elle impose à ceux qui

en sont ctempts, par organisation ou par coiuage, l'obli-

gation de secourir \esfaibles,qiù sont toujours les opprimés.

La force, don supérieur et incontestable, qualité opposée

à la faiblesse, n'a droit au respect de celle-ci qu'autant

qu'elle lui apparaît accompagnée de justice.

Au figuré, avoir les ninti faibles, c'est n'avoir pas assez

de fonds, de crédit, de talent, pour réussir dans une affaire.

Un orateur, un écrivain /ai6/e est celui qui est dépourvu
de talent. Faiblesse signifie quelquefois défaillance, éva-

nouissement, syncope, et au figuré, manque de force mo-
rale, disposition à trop d'indulgence. Une mère faible pour
ses enfants est celle qui est avec eux trop indulgente, trop

facile. Avoir de la faiblesse ou un faible pour quelqu'un,

c'est avoir un grand penchant pour lui, ou une grande dispo-

sition à trouver bien, à excuser tout ce qui vient de lui. On
qnahfie particulièrement de faiblesse la conduite d'une

femmequi n'a pas su résister à la séduction. C"" de Br.vei.

faïence. On donne ce nom à deux genres de po-
terie bien différents, la faïence commune, originaire d'I-

talie, et \a faïejice fine, originaire d'Angleterre. La faïence

commune, fabriquée d'abord par les Arabes, se naturalisa

ensuite en Italie, et c'est même sans doute de la ville de
Faénza qu'elle a pris son nom. D'Italie elle fut importée
en France, où les premières fabriques s'établirent à Nevers,

des le quatorzième siècle. Bientôt toutes nos provinces

eurent leurs fabriques de faïence, et cette branche de la

céramique fut illustrée par Bernard de Palissy.
La faïence commune, sous le rapport de la texture de la

pâte, est peu supérieure à cette poterie tendre, poreuse,
opaque, recouverte d'un émail brun, jaune, violet, vert, etc.

,

à cassure grise, jaunâtre ou brune, poterie qui forme ex-

clusiveiueut la batterie de cuisine du pauvre. Cependant son

grain est nn peu plus fin ; sa composition moyenne est de

trente-cinq parties d'alumine ferrugineuse, cinquante-huit de

silice, et sejit de carbonale de chaux ; il s y trouve en outre

toujours un peu de magnésie, et r'ist aux oxydes de fer et

de magnésie que cette faïence doit d'offrir une cassure co-

lorée, elle est ordinairement recouverte d'un émail blanc

FAII5LESSE — F.41EINCK

à base d'étain. On fabrique des faïences communes destinées

à aller au feu ; celles-ci sont recouvertes intérieurement

d'un émail blanc, extérieurement d'un émail brun ; mais elles

ne sont plus guère en usage que dans les campagnes, où
l'on voit encore divers ustensiles de ce genre ornes de fleurs

ou de paysages de diverses couleurs. Du reste, la faïence

commune n'ayant pas un grain fin, et sa pâte étant généra-

lement peu ductile, on n'en peut faire que des formes

lourdes : aussi ce produit tend-il peu h peu à disparailre et

à être remplacé par la faïence fine. La faïence commune
sert encore à faire des carreaux de fourneaux , des
poêles , etc.

La faïence fine, faïence anglaise, ou (erre de pipe,
porte encore le nom de cailloulaye

,
parce que le caillou

( silex ) entre en assez forte proportion dans sa composition.

Sa pâte, essentiellement composée d'argile plastique lavée,

de silex pyromaque, ou de quartz broyé très-fin, et (juel-

quefois d'un peu de chaux, est blanche, d'un grain fin, et ,se

prête aux formes les plus légères, les plus élégantes ; elle est

recouverte d'un émail transparent à base de plomb. C'est

aux 'potiers du Straffoidsliiic, et principalement aux dé-
couvertes de Wedgwood, que l'ouest redevable de ce

produit. On a commencé à en fabriquer en France vers la

fin du siècle dernier, et des efforts des fabricants français

est résultée une nouvelle modification de la faïence fiue, à

laquelle on a donné le nom de porcelaine opaque ou demi-
porcelaine, désignations qui viennent sans doute de l'em-

ploi en faible proportion des matériaux de la porcelaine

( Kaolin, fcldspatli ) dans la composition de la pâte de ce

genre de poterie ;
mais ce qui distiugue essentiellement la

porcelaine étant sa demi-vitrification et sa translucidité,

on ne doit regarder la porcelaine opaque que comme une
variété moins imparfaite de la faïence fine. Notre porcelaine

opaque n'a pas la dureté de la terre de pi];e anglaise; mais

elle l'emporte pour la blancheur; la terre de pipe anglaise a

en effet une couleur jaunâtre, sans inconvénient il est vrai

en Angleterre, où il est peu de pièces qui ne reçoivent pas

des impressions de gravures en noir, en bleu, en rose, en

violet ou en vert. En Fiance on fait aussi des impressions

sur terre de pipe, mais beaucoup moins qu'en .Angleterre,

et elles sont généralement moins bien soignées, ce qui tient

sans doute en grande partie à l'infériorité des pâtes et des

vernis. Quant à notre porcelaine opaque, on se garde bien

de cacher sa blancheur en la couvrant d'impressions ; on
l'orne seulement quelquefois de filets de couleur ou de
dessins légers.

Le posage des couleurs sur la faïence par impression se

lait soit sur biscuit, soit sur glaçure; la seule différence est

que le biscuit n'a généralement besoin d'aucune préparation,

tandis que la glaçure doit être préparée en l'enduisant soit

d'eau alunée faible, soit d'essence de térébenthine mêlée de

1/12 de vernis de copal, et laissant sécher complètement.

L'impression s'opère de deux manières différentes : tantôt

on encre la planche type, gravée en taille douce, avec une

encre grasse formée d'huile de lin ou de noix cuite, mélangée

avec une couleur vitrifiable ou une poudre métallique, et,

excepté pour les verts, noirs et rouges, avec une proportion

variable de noir de fumée; on tire celte plauchc sur du papier

humide et sans colle, très-fin pour le posage sur glaçure,

beaucoup plus tenace pour le posage sur biscuit , et on dé-

calque aussitôt après sur la poterie l'épreuve encore hu-

mide. Tantôt on encre la planche en taille douce seulement

avec de l'huile do noix ruite mêlée d'un peu d'essence de

térébenthine; on en tire, soit directement, soit par voie de

transport, une épreuve sur une plaque mince de gélatine,

qui sert à son tour à faire nn transport sur la poterie; cette

dernière se trouve ainsi imprimée en mordant, sur le(|uel

on saupoudre les couleurs vitrifiables ou les poudres métal-

liques. Lorsqu'on imprime sur biscuit, il faut repasser ce

dernier au feu
,
pour détruire les matières giasses, avant de

poser la glaçure.

En France, les principales fabriques de faïence fine sont
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celles de Crcil, Montereau, Clioisy-le-Roi , Gien, Sarregue-

niines, Toulouse. On frabrique au^si, principalement à Lu-

néville et à Saint-Clément ( Meurtlie ), une faïence fine à

émail blanc opaqne, c'est-à-dire à liase d'étain ; cette faïence

est même plus blanche que la terre de pipe, son émail plus

dur, mais ses formes sont moins pures, moins délicates,

parce que la couche d'émail, n'étant pas aussi mince, arrondit

et épaissit les lignes.

La France n'exporte guère de faïences fines que dans ses

colonies. Quant à la faïence commune, sa consommation est

toute locale.

FAILLE. On nomme ainsi, en géologie, de grandes

fissures occasionnées par l'affaissement d'un terrain, et rem-

plies de débris provenant de ce même terrain. On conçoit

que plusieurs couches de roches horizontales et superposées

puissent exister en un certain endroit, qu'une cause quel-

conque produise des fissures perpendiculaires au plan des

couches, et que cette même cause ou une postérieure per-

mette à une partie de ces couches de s'affaisser, tandis que

les aulres pailles du système resteront en place ; on conçoit,

dis-je, que les niveaux des couches ne correspondront plus

entre eux
;
que si les couches étaient, la première de cal-

caire, la seconde de grès houiller, la troisième de houille,

et la quatrième de grauwacke, après l'établissement de la

faille, le calcaire correspondra au grès, le grès à la houille,

la houille à la grauwacke. Les failles sont très nombreuses

dans le terrain houiller, qui a été bouleversé d'une manière

si extraordinaire. Souvent ces fentes, presque toujours rem-

plies d'argile imperméable à l'eau, servent beaucoup le mi-

neur, car elles empêchent les eaux souterraines de pénétrer

dans le massif où il travaille, et les forcent de prendre une

course ascendante, et de venir former des sources à la sur-

lace de la terre. L. Dcssiedx.

FAILLITE. Tout commerçant qui cesse ses payements

est en état de faillite. Nous n'avons rien à ajouter à cette

définition du législateur. Le failli est tenu de faire au greffe

du tribunal di> son domicile la déclaration de la suspension

de ses payements, dans les trois jours de cette suspension, le

jour de la suspension compris. -Cette déclarat'on doit être

accompagnée du dépôt de son bilan, on de l'indication des

motifs empêcliant de le déposer. La faillite est di'clarée par

un jugement du tribunal de commerce, rendu soit sur la

déclaration du failli, soit à la requête d'un ou de plusieurs

créanciers, soit d'office. L'ouverture de la faillite est réputée

avoir lieu du jour du jugement qui la déclare; mais un ju-

gement ultérieur, rendu soit d'office, soit à la requête des

parties intéressées, sur le rapport du juge-commissaire,

peut la faire remonter au jour où la suspension réelle du
payement a eu lieu, et souvent à une époque bien antérieure

à la déclaration du failli; elle résulte soit de la reiraile du
débiteur, soit de la clôture de ses magasins, soit de la date

de tous actes constatant le refus (facquilter ou de paver des

engagements de commerce, lixtrait des jugements déclaratifs

de faillite et de ceux qui en fixent l'ouveiture doit être inséré

dans les journaux du lieu où la faillite a été déclarée, et

de tous les lieux où le failli a des établissements commer-
ciaux.

A compter de la déclaration de faillile par le tribunal, le

failli est dessaisi de plein droit de l'administration de tous
ses biens. lit connue la loi suppose qu'il a dû connaître

l'état de ses affaires au moins dix jours avant cette époque,
une présomption de fraude est attachée aux actes qu'il a

souscrits dans les dix jours qui précèdent l'ouverture de la

faillite. Ainsi, aucun privilège, aucun droit hypothécaire n'a

pu être acquis sur ses biens. Tous actes translatifs de pro-

priétés immobilières faits par lui à litre gratuit dans les dix
jours qui précèdent l'ouverture de la faillite sont nuls et

sans effet, relativement :'i la masse des créanciers; tous ac-

tes du même genre à titre onéreux .sont susceptibles d'ê-

tre annulés sur la demande des créanciers, s'ils paraissent

aux juges porter des caractères de fraude. Tous actes ou en-
gagements pour fait de commerce contractés parle débiteur
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dans les dix jours qui précèdent l'ouverture de la faillite

sont présumés frauduleux, quant au failli ; ils sont nuls lors-

qu'il est prouvé qu'il y a fraude de la part des autres con-

tractants. Toutes sommes payées dans le même espace do

temps pour dettes commerciales non échues sont rapportées,

et en général tous actes ou payements faits eu fraude des

créanciers sont nuls. Enfin, l'ouverture de la faillite rem!

exigibles les dettes passives non échues.

Aussitôt que le tribunal de commerce a connaissance de
la faillite officiellement, ou seulement par la notoriété pu-
blique, il doit ordonner l'apposition des scellés. Le juge de
paix peut même se dispenser d'attendre cet ordre et procé-

der à l'apposition des scellés sur la notoriété acquise. Le
tribunal de commerce nomme un de ses membres commis-
saire pour la surveillance des opérations de la faillite, et

un ou plusieurs syndics pour l'exécution de ces opérations.

Il ordonne le dépôt de la personne du failli dans la maison

d'arrêt pour dettes, ou la garde de sa personne par un of-

ficier de police ou de justice, ou par un gendarme ; il or-

donne également l'affiche du jugement. Le juge-commissaire

doit spécialement accélérer la confection du bilan, la convo-

cation des créanciers, et faire au tribunal le rapport de tou-

tes les contestations que la faillite pourra faire naitre, et qui

seront de la compétence de ce tribunal. Les syndics provi-

soires sont nommés par le jugement déclaratif de laillile;

ces syndics provisoires sont tenus de rendre compte au juge-

commissaire de l'état de la faillite, de ses principales cau-

ses apparentes et des caractères qu'elle peut avoir. La pre-

mière réunion des créanciers est consultée par le juge-

commissaire sur la nomination de nouveaux syndics ; il

soumet au tribunal un rapport sur les observations de ces

créanciers, et le tribunal désigne de nouveaux syndics ou
maintient les anciens. 11 peut y avoir pour une faillite

jusqu'à trois syndics définitifs, pris dans ou hors la masse
des créanciers; ils reçoivent pour leur gestion une indem-

nité que le tribunal de commerce fixe, sur le rapport du

juge-commissaire. Les syndics appellent le taiUi auprès d'eux

pour arrêter et clore ses livres en sa présence; à l'aide de

ses livres, de ses papiers et des renseignements qu'ils se

procurent, ils dressent le bilan, dans le cas où le failli ne

l'aurait point fait, et le déposent au greffe. Les syndics re-

quièrent la levée des scellés dans les trois jours; procèdent

à l'inventaire des biens du failli dûment appelé, se font déli-

vrer les marchandises, l'argent, les titres actifs, les livres et

papiers, meubles et effets du débiteur, qui sont portés à cet

inventaire. Les syndics procèdent au recouvrement des dettes

actives, et s'il y a lieu, à la vente, soit aux enchères, soit à

l'amiable, des effets mobiliers ou marchandises du failli. Ils

versent les sommes en provenantà la caisse desdépôts et con-

signations, déduction faite dos sommes fixées par lejiigc-com-

missaire pour les dépenses et frais courants. Ils font tous actes

pour la conservation des droits du failli contre ses débi-

teurs, et prennent inscription au nom de la masse des créan.

ciers sur les immeubles du failli dont ils connaissent l'exis-

tence. Ils peuvent, avec l'autorisation du juge-commissaire,

transiger sur toutes les contestations intéressant la masse,

même sur celles qui sont relatives à des droits et actions

immobiliers. Si le failli a été affranchi du dépôt à la maison
pour dettes, ou s'il a obtenu un sauf-conduit, les syndics

peuvent l'employer pour faciliter leur gestion; le juge-com-
missaire fixe les conditions de son ti'.ivail.

Après la nomination des syndics, il est procédé à la véri-

fication des créance-. Cette opération, après que toutes les

précautions ont été prises pour en assurer la publicité et

l'exactitude, est faite entre les créanciers et les syndics, en
présence du juge-commissaire, qui en dresse procès-verbal;

et toute personne dont la créance est vérifiée peut assister et

preiiilre part aux autres vérifications. Le créancier est tenu

d'aflirmer que sa créance, ainsi vérifiée, est sincère et vérita-

ble,et s'il y a contestation, le tribunal de commerce prononce
sur les difficultés élevées. Enfin, après que tous les moyens
possibles ont été employés, soit pour avertir les créanciers,
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soit pour s'assurerde la sincérité des réclamations, la n'parli-

tlon lies deniers est faite, et les défaillants n'y sont pas com-

pris. Toutefois, et s'il y a lieu de faire encore de nouvelles

distributions, ces cri^anciers défaillants peuvent se présen-

ter; mais ils ne peuvent rien prétendre aux répartitions

consonmiées, qui à leur é|i;ard sont réputées irrévocables,

et sur lesquelles ils sont entièrement di clius de la part qu'ils

auraient pu pntendre. Trois jours après l'expiration des dé-

lais lixés pour l'allirmation des créances, les créanciers ad-

mis sont convoqués; le jugc-coinmissaire fixe le jour de
l'assemblée, et là, sous sa présidence et en présence du
failli, il se fait remlre compte de toutes les opi'rations : le

lailli est entendu. C'est alors qu'un concordaton traité

peut être consenti entre les créanciers délibérants et le dé-

biteur failli.

S'il n'intervient point de concordat, les créanciers assem-
blés forment, à la majorité individuelle des créanciers pré-

sents, xincmtrut d'union; ils soût consultés sur l'utilité du
maintien ou du remplacement des syndics: ils acr^jrilent ou
refusent un secours au failli sur l'actif de la faillite. Les syn-
dics procèdent à la liquidation de la laillite, à moins i|ue

les créanciers ne leur donnent mandat de continuer l'exploi-

tation de l'actif. Us poursuivent la vente des immeubles,

marchandises et elléts mobiliers du failli et la liquidation de

ses dettes actives et passives, sous la surveillance du juge-

commissaire. Ils rendent comptetous les ans de leur gestion

aux créanciers convoqués à cet effet. Lorsque la liquidation

de la faillite est terminée, les syndics delinitifs rendent un

compte général de leur gestion dans une dernière assemblée

générale des créanciers. Ceux-ci donnent alors leur avis sur

i'cxcuxabUilé du failli, avis que le ju^e-conimissaire trans-

met au tribunal de commerce avec nn rapport sur le carac-

tère et les circonstances de la (aillile. Le tribunal prononce

sur l'excusabilité. Si Texcusabilité a été reconnue , le failli

demeure alfraiicbi de la contrainte par corps à l'.gard des

créanciers de sa faillite, et ne peut plus èlre poursuivi par

eux que sur ses biens ; si au contraire il n'est pas déclaré

excusable, les créanciers restent dans l'exercice de leurs ac-

tions individuelles, tant contre ses biens que contre sa per-

sonne. Le failli non excusable est privé des droits civiques.

Sur la poursuite des syndics, de tout créancier, ou du minis-

tère public, le failli peut être déclaré en banqueroute.
La loi a distingué les cri'anciers du failli en bypo

tlif caiies et cbirograpliaircs. Ceux-ci n'ont droit qu'a la répar-

tition de l'actif mobilier du failli, dans la proportion et au

marc, \c franc de leurs créances vériliées et aflirmées. Les
antres ont droit exclusivement au produit des immeubles
soumis à leur bypotbèque ; et en outre, en cas d'insuflisauce

du produit des immeubles, ils concourent, à raison de ce

(|ui leur reste dû, avec les créanciers cbirograpliaircs sur

les deniers aiqiartenant à la masse chirograpbaire. Il est

d'autres créanciers privilégiés; ce sont les créanciers vala-

blement nantis de gages; ils peuvent vendre leurs gages,

quitte à rapporter au syndic de la faillile ce qu'il a produit

en plus de la somme (|ui leur était due ; ils ne figurent dans
la masse <les créanciers que pour mémoire; ce sont encore

les ouvriers emplo\és directement par le failli, pour leur

sabire acquis dans le mois qui aura précédé la faillile, et les

employés du failli pour leurs salaires des six mois qui l'au-

ront précédée. Il est unees|ii-ce de créanciers que la loi a dû
protéger spécialement, malgré les abus<|ui |ilusiciirs fois ont
été la suite de cette protection : ce sont les femmes îles

faillis. En général, elles reprennent en nature tout ce (pi'elles

ont apporté, tout ce qui leur est échu et tout ce qu'elles

ont acquis de leurs pmpres deniers; mais elles ne peuvent
se iirévaloir des avanlages qui leur ont été faits par leurs

maris dans le contrat de maria^-e. Le failli (|ui aura intégra-

lement acquitté loirles les sommes par lui dues, en capital,

intérêts et frais, pourra obtenir sa réhabilitation. De
même que l'on peut poursuivre en déclaration de faillite

après la mort du failli, de même la réhabilitation de celui-

ci peut être poursuivie a^rès sa mort.

Telles sont, en bloc, les dispositions de la loi du 2S mai
1838, qui forme aujourd'hui le troisième livre du Codé de
Commerce.

De 1817.î 1826, il y a eu en France 12, 272faillites, donnant
une moyenne de 1,227 par an. Ln IsiO nous trouvons ce

chiffre plus que doublé; en 1840, 2,018 faillites; en 1S41,

2,514; en 1842, 2,435; en 1843, 3,101; en 1844, 3,024;
en 1845,3,447; en 184C, 3,795; en 1847, 4,702; en 1848,

3,541; en 1S4D, 3,223; en 1S5U, 2,144; en 1851,2,305. De
1S40 à ls44, le montant de toutes les faillites fut de
553,OUO, 508 fr. de is4r. a 1850, leur montant se composa
de 8GC,313,<j3s fr., et leur passif de 375,{;5G,7G0. De 1840

à 1850, sur 1,000 faillis, 500 obtinrent des sauf-conduit-s,

300 furent dispe.'isés de la mise au depùt, 02 furent placés

sous la garde d'un ullicicr de police, U3 incarcc-rés, et 45
prirent la fuite. Pendant cette période, sur 1,000 laiilites,

189 furent closes jiour insuflisance d'actif, 5S ne donnèrent

pas de dividende aux créanciers cbirograpliaircs, 132 don-

nèrent moins de 10 p. 100, 307 de lia 25 p. 100, 75

de 20 à 51, 22 lie 51 à 75, 31 ,
plus de 75; culin, 2G don-

nèrent un dividende fort élevé, mais qu'on ne pouvait pas

encore fixer.

FAIiî. Les, mots /ai?)i et appétit, quoique dési-

gnant l'un et l'aulre une sensation (pii nous porte à man-
ger, ne doivent pas être confondus. La faim n'indique que

le besoin, qu'il provienne d'une longue ab.stinence ou de toute

autre cause. L'appétit a plus de rapport au goût et au plai-

sir qu'on se promet des aliments qu'on vajirendre. La faim

presse plus que l'appétit; elle est plus voiace : tout mets

l'apaise. L'appétit, pliis patient , est plus délicat; certains

mets le réveillent. Bien plus, quoique ces deux sensations

se trouvent réunies dans la plupart des cas , l'une peut ce-

pendant exister sans l'autre.

La faim a été attribuée au froncement de l'estomac, à la

pression ou au frottement de sa tunique interne, à la lassitude

de ses libres musculaires, Iroji longtemps contractées, à la

compression de ses nerfs, au tiraillement du diaphragme, à

l'action des sucs gastriques sur les parois qui les contien-

nent, etc. Toutes ces causes sont bypolliéti(pies, et on n'a

encore rien pu conclure des lésions \ariees que présentent

les sujet-s qui meurent de faim ou plutijt d'i n a n i t i o n. Les

effets de l'abstinence sont mieux connus. Le sentiment

de la faim varie en intensité suivant l'igc, le sexe, le tem-

pérament, l'état de sauté ou de maladie; il peut être diminué

par divers agents, tels que les liqueurs spiritueuses, les nar-

cotiques, une température très-élevée.

On a donné le nom de/uim canine à diverses altérations

maladives de la faim, la boulimie, la cynorexieet la

]iolypliagie, qui sont ordinairement liées à des affections

nen'cuses des organes digestifs.

FAI!V ( ACATiioN-jF.AN-FKÉDÉRiC, baron ), Secrétaire in-

time de Napoléon, mort à l'aris, le IG septembre 1.S37 in-

tendant-général honoraire de la liste civile de Louis-Phi-

lippe, était né à Paris, le 11 janvier 1778. Entré à seize ans

comme surnuméraire dans les bureaux du comité militaire

de la Convention, il fut admis, après la journée du 13 ven-

démiaire, dans ceux du Directoire. A quelque temps de là

il fut chargé de la direction des travaux intérieurs du secré-

tariat général ; et lors de l'établissement du Consulat, il entra

à la secrétairerie d'État où il fut chargé de la direction des

archives. En 1800, Maret, duc de lîassano, dont il avait

gagné les bonnes grâces, le lit attacher, avec le titre de se-

crétaire archiviste, au cabinet particulier de l'empereur, que

depuis lors il accoiiip:ig!ia dans la plupart île ses voyages

et de ses campagnes, et qui lui octroya avec le titre de

baron, des dotaliuns dans l'ile de Riigen et sur le Monte
Xajjokone i\eiV\\àa. Lu ISI3, la maladie ayant forcé .M. de

Menneval à résigner ses fonctions de secrélaire du cabinet,

Fain lut appelé à le remplacer, et dès lors ne quitta plus

l'empereur qu'après l'abdication de Fontainebleau. La pre-

mière restauration l'oublia dans la distribution de ses faveurs,

aussi dès le lendemain du 20 mars 1815 Fain était-il reins-
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lalk' aux Tuileries dans ses fonction de secrétaire du cabinet.

Le 25 mars il signa , dans le conseil d'État, le prolocolc de

l'acte contenant renonciation des principes que Napoléon

annonçait devoir être à l'avenir la règle de sa conduite cl

la base de sa politique; et ce fut lui qui le même jour ré-

digea le décret par lequel étaient remises en vigueur toutes

les lois d'exil et de proscription rendues par la Convention

contre la famille des Bourbons. Le 6 juillet suivant, à la

suite du désastre de Waterloo, le gouvernement provisoire

l'appela aux fonctions de secrétaire d'Iitàl ; mais il ne put

les exercer que pendant quarante-huit beures, Louis XVII

I

étant rentré à Paris dés le surlendemain, 8.

La seconde restauration ayant persisté à se passer de son

concours, le baron l'ain se retira dans un domaine qu'il

possédait aux environs de Montargis, et y occupa ses loisirs

A composer sur diverses époques du règne de Napoléon, et

sous le titre de Mantiscrit!:, des méjnoires qui abondent

en matériaux d'ime haute utilité pour l'histoire contempo-

raine, et dont l'authenticité est garantie par les fonctions

officielles que remplissait l'auteur, lequel fut tout à la fois

témoin et acteur dans la plupart des négociations dont il

raconte les péripéties et le dénouement. Quoique l'écrivain,

lorsqu'il abordi? la partie stratégique des (aits et essaye

d'exjiliquer le mouvement général des opérations militaires,

soit resté fort au-dessous d'une pareille tâche , le succès de

ses Mémoires n'en fut pas moins très-grand. En voici les

titres : Manuscrit de 1814, contenant l'histoire des six

derniers mois du rdgne de Napoléon (1S23); 5" Manus-
crit de 1813, contenant le précis des événements de cette

année, pour servir à Vliisloire de l'empereur Napoléon

( 1825 ) ;
3" Manuscrit de t812, pour servir à l'histoire de

Napoléon (1827); Manuscrit de l'an m (1828), ouvrage

destiné par l'auteur à servir d'introduction à une histoire

du Directoire, que les événements survenus à peu de temps

de là l'empêchèrent de continuer.

L'un des premiers soins de Louis-Philippe, en montant

sur letréne, en IS.IO, fut d'appeler au Palais-Royal l'ancien

secrétaire du cabinet de Napoléon, pour lui offrir une posi-

tion analogue auprès de sa personne; et Fain, pour qui

l'orphelin de Schoenbrunn n'était plus depuis longtemps

qu'un colonel autrichien, ne crut pas manquer à la mé-
moire du cœur, à ce qu'il devait à la rac« du prince qui

avait été son bienfaiteur, en acceptant avec empressement
lesavances et les offres de l'élu des 221. Aussi bien, depuis

[ilusieurs années déjà il avait sollicité et obtenu pour deux
de ses enfants des emplois dans la maison de .M. le duc d'Or-

léans, et lui avait ainsi donné des arrhes de dévouement.
Des revirements ministériels, en obligeant en 1832 et en

1836 M. de Montalivet, intendant général de la lisle civile,

à accepter le portefeuille de l'intérieur, firent, à deux re-

prises, confier à Fain Vintérini de ses fonctions; et le

rôle tout d'abnégation et de dévouement qu'il consentit à

jouer dans ces circonstances, fut récompensé d'abord par le

titre de conseiller d'Étal, et plus tard par le grand-cordon
de la Légion d'Honneur. Quand la mort le surprit, en 1837,

il exerçait depuis 1834 le mandat de député dont l'avaient

investi les électeurs du Loiret; mais, ajoute naïvement un
biographe panégyriste, « aucune circonstance particulière

ne fixa sur lui l'attention publique durant la législature dont
il fit partie u.

FAIIVB, fruit du hêtre, espèce de capsule ovale, poin-

tue, à quatre pans, qiiadrivalve, renfermant quatre se-

mences triangulaires. Les daims, les cochons, tous les qua-
drupèdes habitants des forêts, ou qu'on y mène, sont très-

avides des faînes, (|ui sont d'ailleurs très-propres à l'en-

grais de la volaille. L'amande est agréable au goiU et fort

rcchcn bée par les enfants ; elle est douce, mais cette dou-
<'eur est mêlée d'une cerlaine astriction, duc à l'épidémie
qui la recouvre. On a à jiisle lilre appelé la faine Votive du
Nord. V.n effet, elle fournit une h u i I e conicstible qui lors-

qu'ellea été exprimée à (roid, et avec les précautions conve-
nables, rivalise jusqu'à un. certain point avec l'huile d'olive,

nir.T. i)i; i.* co.nvi.hs. — t. ix.
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du moins au dire de certains amateurs qui prétendent même
qu'un mélange à partie égale des deux donne une huile da

beaucoup prélérable pour la salade à l'huile d'olive pure.

FAINÉiVIVT, de faire et de néant. On appelle ainsi

les gens qui consomment sans rien produire, sans rien faire.

L'histoire de ce mot est celle d'une grande partie de la so-

ciété, qu'une injuste, une inégale répartition des richesses

force à se vendre, et que l'autre partie a toujours le moyen
d'acheter. Il est telles institutions que nous pourrions citer,

qui, comme de bonnes mères, nourrissent grand nombre
de fainéants. Il y aurait une bien grande réforme à opérer

dans la société si l'on voulait en faire disparaître tout ce

qui mérite le nom de fainéant. Lafainéantise est une pa-

resse lâche, qui constitue un \ice plus dangereux que la

paresse proprement dite.

FALXEAIVTS (Rois), sobriquet donné à ces fantômes
de rois sous les noms desquels régnaient effectivement les

mairesdupalais, et que Boileau a si bien peints. Les
rois fainéants commencent à Thicrri III, roi nominal de
Bourgogne, de Neustrie et d'Autrasie, gouverné d'abord par
É;broi n, ensiiile par Pépind'Héristal. Les autres rois fai-

néants sont Clovislll, Childebert III, DagobertlII,
CliilpéricI I, Thierri IV, etCliildéricIII. Ce prince

ayant été détrôné en 750, rasé et renfermé dans le monas-
tère de Silhin, Pépin dit le Bref se fit proclamer roi. Il est

remarquable que Louis V, le dernier roi de la race des car-

lovingiens, et descendant de Pépin le Bref, ait été flétri aussi

du nom de fainéant, comme ceux qu'avaient détrCnés ses

anrêtre.s. De Reiffenherc.

FAIRE. On peut considérer \e faire, dans un tableau,

comme un cachet particulier à chaque arti.ste. Gérard Dow
a un/(ii)c soigné, Wouvvcrman un /aire a; .îentin, Salvator

Rosa Mn faire hardi; tel autre artiste a un faire timide,

un /a/ce mou, un faire bizarre. On dit qu'un tabieaii est

d'un beau faire. Cette expression tient principalement à la

pratique de la peinture, au mécanisme de la brosse, au tra-

vail de la main. Elle est d'usage aussi pour la sculpture et

la gravure, et désigne alors la manière dont l'artiste emploie

le ciseau ou le burin. Ducheske aîné.

FAIRFAX (Thomas, lord ), général des troupes du
parlement à l'époque des guerres civiles d'Angleterre, sous

Charles 1", naquit en 1611, à Denton, dans le Voikshire,

et, après avoir fait ses études à Cambridge, alla servir comme
volonlaireen Hollande, dans l'armée de lord de Vere, dont plus

tard il épousa la fille, lady Anne de Vere, femme belle, ver-

tueuse , instruite et douée d'une énergie toute virile
, qui

exerça toujours la plus décisive influence sur son mari

,

caractère honnête et loyal, mais homme faible et presque
coinplélement dénué d'impulsion propre.

A son retour en Angleterre , Fairfax conçut la plus vive

antipathie pour Charles l"', et, au début de la guerre civile,

accepta du parlement le poste de général de la cavalerie à
l'armée du nord, dont son père, lord Ferdinand Fairfax

,

fut le premier général en chef. Les champs de Maiston-
iMoore furent témoins de l'ardeur guerrière de ces deux ca-

pitaines. Malheureusement , Thomas Fairfax ne montra
jamais de vigueur ailleurs que dans les combats. Son irré-

solution et sa timidité en firent le plus souple comme le plu5

utile instrument deCromvvell, qui
,
placé auprès de lui

cnqualiléde lieutenant général, exerçait de fait l'autorité, en

le faisant toujours plier sous son ascendant. Lorsqu'on 1645
la fameuse ordonnance du renoncement à soi-même, œuvre
de l'hypocrite Olivier, retira le pouvoir militaire des mains
de l'aristocratie poi.r le donner aux hommes du peuple,
Tliom.is Fairfax , investi du géncralat suprême, en rempla-

cemenl du comte d'Esscx, écrasa, de concert avec Cromwell,
l'armée royale à Nascby.

A la seconde explosion de la guerre civile, ce fut encore
lairfax qui détruisit et dispersa l'insurrection royaliste,

l.orsiiue les républicains indépendants, dont Cromwell sa

faisait le chef malgré leurs défiances , attaquèrent le parti

presbytérien dans le parlement, l'ascendant d'Olivier l'cjn-

33
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porta encore eur les répugnances de Fairfax. Il en (ut de

même quand l'armée, opprhnant la capitale et le parlement,

expulsa définitivement, avec les presbytériens, tous ceux

qui s'opposaient à la tyrannie du sabre. Enfin , lorsque

l'armée, ou plutôt Cromwell avec son appui, voulut se dé-

faire de la personne du roi, et s'ouvrir, sur les débris san-

glants du trône, le chemin de la puissance suprême, l'oppo-

sition de Fairfax fut encore toute passive. Il se borna au

refus de siéger parmi ceux qui s'arrogeaient le droit du

eliâlimcnt et du meurtre. Lady Fairfax, naguère presbyté-

rienne ziMée, et qui au début de la révolution avait adopté

avec enthousiasme les idées républicaines, mais qui avant

tout avait un cœur de femme et ne pouvait voir souffrir

sans se ranger aussitôt du parti du malheur; lady Fairfax

assistait au procès de linfortuné monarque dans une tribune

ré.servée. Quand le greffier, lisant l'arrêt de mort rendu

contre Charles l", prononça ces mots : « Au nom de fout

le peuple d'Angleterre, » elle s'écria : Aon ! pas même xtn

quart du peuple d'Angleterre t courageuse protestation

d'une femme, qu'un officier de l'armée, Axtell, voulut punir

en donnant, dit-on, l'ordre de faire feu sur la tribune d'où

ces paroles étaient parties. Après la mort de Charles 1",

Fairfax refusa de siéger au conseil qui exerçait le pouvoir

exécutif; mais il conserva le commandement des troupes

en Angleterre et en Irlande. A leur tête, il rendit encore à

son pays le service de disperser les niveleurs, et d'apaiser

de nouveaux troubles
,
puis résigna bientôt sa commission,

pour ne pas concourir à une expédition contre l'Ecosse, qui

venait de se déclarer en faveur de Charles II, et ce fut

Cromwell qui en prit le commandement en chef.

Fairfax se retira alors dans ses terres du Yorkshire, et

n'eut plus d'autre pensée que la restauration de la famille

royale. A la mort de Cromwell, en le.'iS, il leva une armée

pour l'opérer, et .seconda puissamment l'entreprise de Monk.

Elu en 1660 membre du parlement par le comté d'^Vork, il fut

un de ceux que cette assemblée députa à La Haye auprès

de Charles II, pour l'engager à venir aussitôt que possible re-

prendre l'exercice de l'autorité royale. Franchement réconci-

lié avec le nouveau roi, il passa paisiblement le reste de sa vie

dans la retraite, jusqu'au 12 février 1671, époque de sa mort.

Fairfax était instniit, et a laissé plusieurs écrits, entre au-

tres des Mémoires, publiés après sa mort (1C99). Sa com-

position la plus remarquable par sa singularité est sûrement

la pièce de vers qu'il adressa à Charles II , le jour de son

couronnement, à l'occasion du cheval que montait ce prince,

et dont le poète, ancien général des armées parlementaires,

lui avait fait présent.

Lady Fairfax , cette femme si passagèrement mùlée aux

affaires de son temps, a laissé aussi quelques compositions

liltéraires, de médiocre importance. Ses éciits, prose et vers,

qui n'ont jamais été publiés, font partie de la grande collection

des manuscrits de Thoresby. Aubekt de Vitrt.

FAISAN, genre d'oiseaux de l'ordre des gallinacés.

Faisan, en latin p/iasinnus, vient du grec çaciavô;, fait

de *«Tiç, le Phase, fleuve de l'antiiiue Colchide. On pré-

tend en effet que le faisan est originaire des régions du

Caucase , d'où il aurait été rapporté en Europe par les Ar-

gonautes. Ce genre a pour caractères principaux : Bec fort,

courbé à sa pointe, convexe en dessus et nu à sa base;

joues nues , veiTuqueuses; tarses robustes, armts d'un

éperon conique et de médiocre longueur ; doigts antérieurs

réunis par une membrane jusqu'à la première articulation;

queue très-longue, élagée, composée de dix-huit pennes,

formant deux plans, et se recouvrant comme les tuiles d'un

toit. Le plumage des mâles brille de couleurs variées ; cepen-

dant on a remarqué que les femelles qui cessent d'être fé-

condes prennent peu à peu une livrée qui approche de plus

en plus de celle des mâles; en termes de chasse, ces femel-

les sont appelées co^MOrs, e\pres.sion d'autant plus vicieuse

qu'elle désigne également les métis que produit le faisan

avec la poule ordinaire.

Le genre/aisa» renferme quinze espèces, dont les prin-

cipales sont h faisan commun, le faisan à collier, le

faisan argenté et le faisan doré.

Le faisan commun (phasianus colcliicus, Linné) est

aujourd'hui répandu dans toule l'Europe. Sa trille est celle

d'une poule. La teinte générale de son plumage est un mé-

lange pourpré très-brillant de marron , de bleu, de vert,

de violet et de noir, et plus ou moins émaillé de taches

roussâtres, blanchâtres et gri.sâtre olivâtre : les parties les

plus foncées, la tête et le cou, sont d'un vert doré chan-

geant en bleu et en violet, comme les deux bouquets de

plumes (ju'il porte de chaque côlé de l'occiput; les parties les

plus claires, le bas du cou, la poilrine, le venlre et les

lianes sont d'un marron roussâtre lustré
;
quant aux plu-

me> scapulaires et du dos, elles sont brunes dans le milieu

et bordées de marron, avec une bande blanchâtre; les pen-

nes de la queue sont d'un gris olivâtre varié de bandes

transversales noires, et frangées de maiTon pourpré. De
larges membranes, d'un rouge écarlale, bordent le contour

de ses yeux, dont l'iris est jaune. Ces papilles ou caroncules

forment comme l'expression visible de tous les mouvements
de son être ; elles deviennent pâles ou pourpres , selon qu'il

est inquiet, souffrant, disposé à la colère ou amoureux. La
femelle les a plus petites et moins prononcées. Le plumage

de la femelle est loin d'avoir l'éclat de celui du mâle ; c'est

un mélangefondu debrun,degris,deroussâtre etdenoirâtre.

Le faisan est d'un naturel farouche et d'une humeur sau-

vage; aussi aime-t-il sa liberté avant tout. Quoi qu'on fasse

pour lui adoucir sa captivité, on ne paivient jamais à l'ap-

privoiser. 11 vit mal avec ses compagnons, qu'il harcelle sans

cesse à grands coups de bec, ne s'occupe de sa femelle que
dans le temps de ses amours, et s'inquiète fort peu des

soins de famille, qu'il laisse entièrement à la charge de celle-

ci. Sa fougue au printemps est tellement violente, qu'il se

jette pour satisfaire sa passion dans les basse-cours au mi-

lieu des poules, et qu'il féconde la première venue. Cepen-

dant, les naturalistes prétendent que dans l'état tout à fait

sauvage on ne lui voit jamais qu'une seule femelle. La fe-

melle est plus sociable; du moins elle ne tourmente pas

comme le mâle ceux qui partagent sa captivité. Elle fait or-

dinairement son nid au pied des grands arbres , au milieu

des buissons : elle le compose de brins de bois, de mousse

et de débris de plantes sèches. Elle pond régulièrement tous

les deux jours , et élève sa couvée de douze à quinze ceuls et

quelquefois au-delà. Les petits naissent après vingt-trois ou

vingt quatie jours d'incubation, et on les voit courir un ins-

tant après leur sortie de la coque, cherchant et ramassant

des brins d'herbe et de petits insectes.

Le faisan est le premier gibier en France ; on n'en con-

naît pas qui l'égale pour le goût et le fumet : sa chair est

d'une driicatesse extrême, et, outre qu'elle est fort nouris-

sante et très-fortifiante , elle se digère facilement, et convient

aux étiques et aux convalescents. Autrefois, sous le régime

des privilèges, le faisan était un mets spécialement réservé

aux tables seigneuriales ou aux banquets de la cour.

Nous ne dirons que quelques mots des tiois autres es-

poces que nous avons plus particulièrement signalées. Le
faisan à collier (phasianus torquattis, Temm.), origi-

naire de la Chine, tire son nom d'une tache d'un beau blanc

qu'il porte de chaque côté du cou. Quelques auteurs le re-

gardent comme une simple variété du faisan couunuu. Le

faisan argenté {phasianus nyclhemerus, Linné), origi-

naire des mêmes lieux que le faisan à collier, et commen-
çant comme lui à se naturaliser en Europe, est blanc sur le

dos, avec de petites lignes noires sur chaque plume. Mais c'est

surtout h' faisan doré ou tricolore (phasianus pictus

,

Linné), de la Chine et du Japon, qui se distingue entre toutes

les autres espèces par l'éclat de son plumage. Une huppe d'u D

beau jaune doré orne sa tête ; une collerette orangée, maillée

de noir, revêt son cou ; le haut du dos est vert, le croupion

jaune; les ailes sont rousses, avec une tache d'un beau bleu ;

le ventre est rouge de feu, tandis que la queue, longue cl

brune, et tachetée de gris.
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FAISAIVDERIE, lieu où on élève des faisans et des

p e r d r i X de toutes espèces. Les faisanderies sont constr uites

pour peupler certains cantons qui manquent de gibier ou

pour réparer la destruction qu'on en a faite par la chasse.

Elles doivent être exposées au midi, dans le voisinage des

grands bois , loin des lialiitations, et à portée de quelques

prairies, afin de se procurer facilement des œufs de fourmis,

qui sont une nourriture indispensable aux jeunes faisandeaux.

On dispose dans l'intérieur plusieurs séries de petits loge-

ments, qu'on adosse aux murs, les uns appelés loges, des-

tinés aux couveuses et aux couvées écloses, les autres ap-

pelés parquets, pour les pondeuses. Le milieu de la faisan-

derie, ou plutôt tout le terrain qui n'est pas occupé par les

loges et les parquets, doit être disposé de manière à rece-

voir les couvées ou bandes de faisandeaux, une fois qu'ils

peuvent sortir à l'air, et à liàter leur éducation. On laisse

croître dans certaines places de grandes berbes et d'épais

buissons, et on fait venir dans d'autres un gazon menu et

délicat, sur lequel les petits faisandeaux aiment à se prome-

ner en l'épointant du bec ; mais comme ils sont aussi très-

friands de mouron et de plantes potagères, il faut avoir soin

d'en faire des semis. On doit encore, quand on le peut,

pratiquer ç.à et là quelques mares d'eau, dont on garnit le

bord de joncs et de roseaux ; car l'humidité est quelquefois

salutaire aux petits faisans, et on les voit souvent la recher-

cher aussi avidement que la terre légère, où ils se roulent

avec tant de plaisir par un beau soleil.

Au mois d'avrilon enferme sept poules faisanes avec un fai-

san mâle dans les parquets; elles i:e larilent point à pondre.

Le faisandier doit recueillir chaipie soir les œufs, sous peine

d'en trouver quelques-uns écrasés ou mangés le lendemain
matin. On confie 18 à 24 de ces œufs pour les faire couver
à des poules de basse-cour, de la fidélité desquelles on s'est

assuré l'année précédente. Quand les petits sont venus, on
place la mère dans une caisse assez grande

,
portative, où

on la retient prisonnière, mais dont la devanture est à claire-

voie et permet aux faisandeaux d'en sortir et d'y rentrer au
moindre sujet d'alarme, ou quand la mère nourrice les rap-

pelle. A mesure qu'ils avancent en Sgc , on transporte la

caisse et la mère du petit (.ellier dans la partie claire de la

loge, et de la loge dans un des coins de la faisanderie. On
Uklie la mère quelques jours après, et il est bien rare qu'elle

s'écarte du voisinage de sa caisse, où elle revient d'ailleurs

coucher chaque soir avec sa famille adoptive.

Le faisandier dans le premier mois ne saurait apporter

trop d'attention dans la nourriture des faisandeaux. Elle

devrait être d'œufs de fourmis de pré ; mais la difficulté .sou-

vent de s'en procurer y a fait suppléer en hachant des jau-

nes d'oiifs durs avec de la mie de pain et un peu de laitue.

Après le premier mois, on cesse peu à peu la fréquence des

repas , mais on en augmente l'abondance en y ajoutant

tantùt des œufs de fourmis de bois, qui sont plus nourris-

sants, tantôt un peu de blé. Les faisandeaux sont sujets

alors à être attaqués par une espèce de poux qui les met en
danger, si on n'y prend garde. Pour y remédier, il faut re-

doubler de soins et de propreté, leur préparer de la terre

bien légère, où ils puissent se rouler, et établir à fleur de
terre des petites cuves d'eau bien entretenues et sans pro-
fondeur, où ils puissent se baigner. Plus tard, quand ils ont
atteint deux mois, ils ont une autre crise à passer : les

plumes de leur queue tombent, et il eu pousse de nouvelles.

On hâte celte mue ou on rend celle époque moins dange-
reuse en faisant usage d'un repas, entre autres d'œufs de
l'ouruiis de buis et d'œufs durs, hachés avec de la mie de
pain et un peu de laitue. On a observé que l'excès des œufs
de fourmis dans cette ciicouslancc était aussi nuisible ipie

l'usage modéré en était nécessaire. Les faisandeaux sont en-

core sujets à la pépie. Une antre maladie A laquelle ils sont

exposés, et qui est plus à re<louter, parce qu'elle est conta-
gieuse

, s'annonce par une endure considérable \ la léte et

aux pieds; elle est accompagnée d'une soif excessive, ipji

liite la mort quand on la satisfait. Le faisandeau entre alors
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dans son troisième mois. On pense que cette mal'.ilie lui

vient du besoin de liberté (|u il éprouve; aussi est ce le

moment où on le lâche dans les bois ou les cantons qu'on

veut peupler. Livrés à eux-mêmes, ils ne tardent point à

piendre un caractère sauvage et à gagner les lieux les plus

solitaires et les plus escarpés ; cependant il est rare qu'on
les voie changer de canton , à moins qu'ils n'y soient at-

teints de disette ou importunés par la présence de l'homme
ou de quelques animaux malfaisants.

La méthode pour élever des jeunes perdrix est la même
que l'on suit pour les faisans, à quelques légères différences

près, que nous croyons inutile d'indiquer; mais on tente-

rait en vain de l'appliquer aux perdrix rouges : elles m
pondent point dans les parquets, et il est toujours néces-
saire de se procurer du dehors les œufs qu'on veut donner
à couver. Jules Sxi.xt-Auour.

FAISA^'S (Ile des). Yoijez Bin.\sso\.

FAISCEAU, assemblage de certaines choses liées en-
semble -.faisceau de verges. En termes d'anatomie, on dit

faisceau de rnusclts, de nerfs. Faisceau de rayons lumi-
neux, en optique, c'est un cùne de rayons lumineux qui par-

tent d'un même point, et qu'on isole par la pensée de tous

les autres rayons, pour les soumettre à des considérations

particulières. Colonne e)i/rtwce«7<, dans l'architeclure, est

un gros pilier gothique, entouré de plusieurs petites colonnes
isolées, qui reçoivent les retombées des nervures des
voûtes.

hesfaisceaux étaient à Rome la marque de la puissance
souveraine : une hache, entourée de branches d'orme, que
le fer de cet instrument surmontiut, était portée par des
I icteurs qui précédaient toujours les premiers magistrats.

On en poitait 24 devant le dictateur, 1? devant les consuls,

6 devant les proconsuls et les préleurs. Suivant Plutarque
et TitcLivc, ce fut Romulus qui introduisit cet usage à Rome.
Selon Florus et Silius-ltalicus, ce fut Tarquin l'Ancien qui
l'emprunta aux Étrusques, ses oompatriotes. Cette marque
de la souveraineté subsista à Rome sous les rois, sous les

consuls et môme quelque temps sous les empereurs. On di-

sait d'un consul qui entrait en charge, qu'il prenait les fais-

ceaux {sumere jfasccs) et de celui qui sortait de charge,

qu'il déposait les faisceaux ( deponerefasces ). Lorsque ces

magistrats voulaient se rendre agréables au peuple, ils fai-

saient abaisser les faisceaux devant lui, et cet acte de défé-

rence s'appelait submittere fasces. L. Valerius Politus,

l'un des décemvirs, qui fut consul l'an 44i) avant J.-C,
mérita le surnom de Publicnla pour avoir plusieurs fois

rendu cet hommage au peuple. Ce fut lui qui fit Otcr les ha-

ches des faisceaux, en privant les consuls du droit de vie

et de mort dans l'intérieur de la ville; ils no les conser-
vèrent qu'à la tête des armées.

FAISCEAUX D'ARMES, assemblage de plusieurs
armes. Il y a différentes manières de former les faisceaux.

En garnison et dans les casernes, chaque chambrée, com-
posée de pliisieurs lits, a un manteau d'armes, servante
placer les fusils, les carabines ou les mousquetons, dans un or.
dremrthodique, tel que chaque soldat puisse immédiatement
reconnaiti-e sou arme. Les fusils sont placi's la crosse en bas,
et rangés en cercle ou en long, selon la disposition du local,

sur une forte planche, traversée à sa partie supérieure par
un montant en bois denteli', destiné à recevoir le bout du
fusil

,
qui se trouve toujours placé, de manière que le canon

soit un peu penché du coté opposé à la sous-garde. Dans les

camps, chaque compagnie, chaque poste a son faisceau

d'armes. Il consiste en plusieurs chevalets, places sur un
même alignement, 9 mètres 75 en avant du front de bandiere,
et autour desquels ou range les lusils. Pour les préserver des
inlempéries de l'air, on Ks recouvre d'un manteau , dit

manteau d'armes. On uonnue également /aisccai^j; les

piquets ou chevalets où sont fichés les drapeaux et les éten-

lards : ils sont au centre du régiment et sur ralig!u;meut dos

fusils. Les caisses, les clairons et les trompettes appartenant

aux hommes de service sont placés au |)ied de c. faisceau,

,1.1.
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pt forment, avce qucliincs armes, une espèce de trophée.

I, 'ordonnance du 3 inai ls:!2 , sur le service des armées en

canipiigue, dit ; arlide 30 : » Le drapeau est planté

au centre du lialaillon avec lequel il marche ; les conipa-

Rnies forment les faisceaux; deux hommes de corvée éta-

Ijlissent les chevalets, sous la direction d'un sergent, qui en-

suite y place les armes. »

On forme aussi les faisceaux lorsque , dans les exercices,

la troupe est mise au repos, et dans les marches, toutes

les fois qu'une colonne fait halte. Le faisceau n'est alors

qu'un assemhiage de fusils, qu'on forme en engageant les

baïonnettes les unes dans les autres , de manière que
ces armes se soutiennent mutuellement et représentent

une espèce de pyramide. C'est ainsi qus l'on dit : mettre
les armes, les fusils en faisceaux ; former les faisceaux ;

rompre lesfaisceaux. Les corps de garde sont également
garnis, en dedans ou en dehors, de faisceaux d'armes;

mais alors ils prennent le nom de râteliers d'armes. Les

arsenaux et autres magasins d'armes sont garnis de ces ri-

teliers : ils sont disposés en étages, et destinés à recevoir

toutes les espèces d'armes portatives. Ces faisceaux ou râte-

liers sont ordinairement établis dans de vastes salles ou
travées.

FAISELH, F.\1SEU.SE, ouvrier, ouvrière dont la pro-
fession u'a point de nom spi'cial . Le vocabulaire moderne
à substitué à ce mut celui àa fabricant dans beaucoup de
cas. Molière a dil un collet, ana fraise àt la lioiinefaiseuse.

Le mot faiseur s'emploie aussi, au (iguré et au positif,

coinnie terme d'ironie ou de mépris : on dit xin faiseur d'em-
tarras , de contes, d'ahuanachs, pour indiquer un homme
qui se donne de l'importance, se mêle de tout, et n'est qu'in-

utile, ou importun, ou hâbleur. On ajipelle M\?.û faiseurs
de vers les poêles médiocres. La plupaitdc nos Ihéitre;; ont
\f.nnfaiseurs attitrés. Le faiseur d'affaires est un homme
qui se mêle d'uncommerces dans l'exercice duquel la probité

.se lait moins remarquer que l'esprit d'intrigue. Cette expres-
sion est |)eu ancienne , et s'applique à toutes les industries

qui emportent avec elles l'idée de quelque chose de trop

hasardé, comme les jeux de bourse, ainsi qu'à celles qui
semblent avoir de leur nature quelque chose de vil ou de
bas, co unie l'action de sp'culer sur la misère des particu-

liers, pour conclure des alfaires dans lesquelles l'état de
déliesse de l'une des deux parties la livre presque complè-
tement .1 la merci de l'autre.

FAISEURS-DEPOi\TS (Frères). Voyez Pontifes
(Frè.rs).

FAIT (Philosophie). Un fait, c'est ce qui commence
d'élri-, <!• qui arrive, c'est un changement qui se produit

dans la nature, un nouvel état par lequel nous voyons passer

une chose, c'est ce par quoi se manifestent directement aux
regards de notre esprit les êtres ou les lois de ces êtres. Les
dilferenls êtres dont se C(Uïipo.se la nature ne changeraient

jamais d'état s'ils n'y étaient contraints par une autre force

dont l'ai tion les .sollicite à subir ce changement; c'est cette

modilication que nous appelons un fait ; cette action n'aurait

point clleniêmede résnilat sans une loi en vertu de laquelle

ce changement s'opère et s'opérera constamment de même,
et par laquelle est réglé d'avance le rapport de la force mo-
diliaule avec la force modifiée Voici donc les idées qui .ser-

vent d'inévitable cortège à l'idée de fait; d'abord, Vélre,
Vobjet rpii subit une modification, un changement d'état;

puis la force modifiante
,
qui détermine la modification à

avoir lieu, et dont l'action reçoit le nom decflMse ou d'oc-

casion déterminante; enfin, la loi en vertu de laquelle

cette modilication a lieu.

On peut encore envisager l'idée de fait sous un autre point
de vue. L'n fait , c'est ce qui tombe directement sous le

regard de notre esprit, c'est lui seul qui apparait, se ma-
nifeste à nous; car les forces, les agents de la nature,

l'être sujet de la modilication , la loi en vertu de laquelle la

modification a lieu, ne nous apparaissent qu'a travers le (ait;

uous ne les apercevons pas directement, la raison seule

nous en fait deviner rexislf-nrc. Nous appelons alors ce
qui nous apparaît, .se manifeste à nos regards, phéno-
mène. On peu donc encore définir le mot fait la mani-
festation d'un être, d'une cause, d'une loi.

Un fait considéré isolément, c'est-à-dire abstraction faite

de la loi en vertu de laquelle il se produit, est quelque
chose de fort insignifiant pour nous; il n'a véritablement
il'intérét et de sens que par rapport à la loi, ou plutôt c'est

la loi seule d'un fait qui a du sens et de l'intérêt à nos yeux.
Un fait(|ui n'est point généralisé, c'est-à-dire dont la loi ne
nous apparait pas en même temps que lui, ne nous donne
donc ipi'ime connaissance sèche, stérile et morte. C'est ce qui
a donné lieu à cette locution : Béte comme un fait. Qu'on
lui passe ce qu'elle a de trivial en faveur de sa vérité. Mais
quand on considère les faits sons le point de vue de leurs

lois, quand on ne se borne pas à la notion des phénomènes
isolés, qu'on les généralise, et qu'on s'élève aux inductions

que la raison peut en tirer, alors ce proverbe est menteur:
l'observation des faits devient la source la plus féconde
d'instruction; car plus on découvre de faits dilférents, plus
aussi on connaît de lois différentes; plus on remarque de
apports entre les faits, plus on remarque aussi de rapports

entre les lois. Or, c'est la connaissance des lois de la na-

ture et de leurs rapports entre elles qui constitue les

sciences. Autrefois, ceux qui étudiaient la nature étaient

moins préoccupés d'observer les faits que de déterminer a
priori les lois de l'univers. Comme ces lois n'auraient pu se

manifester à eux que par les faits qui en sont les applica-

tions, et qu'ils négligeaient précisément l'observation de ces

faits, ils avaient recours à des hypothèses, sur lesquelles ils

bâtissaient leurs systèmes , aussi périssables que leurs fon-

dements étaient mal assurés. Bacon fut le premier qui pro-

clama la vérilable méthode des sciences, et qui posa ce prin-

cipe, qu'on ne peut connaître la nature que par l'observa-

tion rigoureuse et détaillée de ses phénomènes.

On a été autorisé à séparer tous les phénomènes dont la na-

ture est le théâtre, en deux ordres de faits principaux : les

faits que nous manifeste le monde extérieur, qui tombent
sous nos sens, et que l'on appelle pour cette raison faits
sensibles ou faits de l'extériorité , et les faits qui se

passent au dedans de nous, qui sont les modificalions de
notre âme

,
qui ne tombent que sous l'œil de la conscience

,

et qu'on a par conséquent nommés /ai/5 de conscience ou
faits psychologiques. Y.n effet, c'est à la faveur de l'obser-

vation donnée à ces deux ordres de phénomènes qu'on a

légitimement conclu à la distinction de leurs sujets respectifs,

et qu'on a pu fonder la p sycliologie comme science réelle

et bien distincte des sciences qui ont pour objet la connais-

sance de la nature extérieure. Mais ce qu'il importe de re-

marquer avant tout , c'est que les faits psychologiques ou
de conscience sont des faits tout aussi réels pour nous que
les faits de l'extériorité, et que nous pouvons encore moins
douter de l'existence des premiers que de la réalité des se-

conds.

On distingue en outre des faits qu'on pourrait appeler

mixtes, par la raison qu'ils offrent en quelque sorte un mé-
lange d'extériorité et de spiritualité, si 1 on peut parler ainsi.

Mais ces faits ne sont pas pour cela d'une nature particu-

lière; ce sont des phénomènes complexes, dans lesquels en-

trent comme éléments un fait sensible et un fait spirituel.

Ainsi, quand nous parions, le fait qui a lieu est de ce genre;

il y a en effet un piiénomène d'extériorité, qui est rémission

du son par l'organe vocal, et un phénomène spirituel, qui est

l'idée que l'esprit attache au son émis. Le son on efitt ne

constitue pas à lui seul la parole; l'élément essentiel de celle-

ci, au contraire, est la pensée, représentée par le signe sen-

sible. C.-JL Paffe.

FAIT (Droit). Un fait est toujours la base des obli-

gations; mais pour que les obligations soient valables, :!

faut le concours de plusieurs conditions : 1° il faut «lue le

fait soit possible; 2° qu'il ne soit contraire ni aux lois ni

aux bonnes mœurs; 3° au'il soit clair et déterminé; 4° enlin
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qu'il présente un inti'rêt appréciable. Les/ai7s(îéfonclus par

les lois produisent les d élits et les qiiasi-délits.

En procédure, le mol fait signifie particulièrement le cas,

l'espf'ce dont il s'agit dans une discussion ou dans une con-

testation Le ./fl(? pris dans cette acception est l'exposé des

circonstances qui constituent le procès ; les jugements doivent

contenir l'exposition sommaire des points de ,
foi t. C'est

surtout en matière criminelle que les jugements doivent dé-

clarei les faits dont un prévenu est reconnu coupable, car

c'est la qualification du fait qui détermine l'application de la

loi. La cour lie cassation, étant instituée pour la conser-

vation des principes du droit, n'a point de juridiction sur les

laits, c'est-à-ilire que les faits reconnus constants par les

Iribiuiaiix ordinaires doivent être par elle tenus pour avérés,

et que ses attributions se réduisent à examiner et à juger si

la loi a été bien appliquée aux faits déclarés par les juge-

menls ipn lui sont soumis. Une faudrait pourtant pas tirer de

ce principe la conséquence que le tribunaux pourraient, au

mépris de la vérité, déclarer constants des faits démentis par

les actes mêmes du procès; car dans ce cas les lois con-

sacrant la foi des actes pourraient être valablement invo-

quées , et le recours en cassation serait admissible. C'est

principalement dans les matières soumises à la décision du
jury que les déclarations àe /ait sont irréfragables. Les

jurés sont établis pour prononcer sur les faits, et la mission

des tribunaux consiste dans l'application de la loi à laquelle

ces faits se rattachent. Dcbakd.

FAIT (Histoire). On appelle ainsi les événements

dont se composent les annales d'un peuple, ou la vie d'un

personnage bistorique. Les faits sont l'élément constitutif

-de riiistoire; mais ils n'y ont de valeur que par la ma-
nière de les considérer, de les grouper, de les coordonner.

Effectivement \es faits qui dans un tableau chronologique,

dans les chroniques nues et décolorées du moyen âge, nous

semblent si peu significatifs, si dénués d'intéiét, se levélcnt

des couleurs les plus expressives elles plus attachantes sous

la plinne d'un historien habile. Un petit /ai? bien apprécié

explique toute une époque ; mais c'est à l'écrivain sagace à

le mettre au jour. Rien n'est plus facile que d'abuser de

ce talent et de torturer les /ai75 pour leur arracher des men-
songes : c'est recueil sur lequel vient sans cesse échouer

cette moderne école bistorique, qu'on peut appeler l'école

pittoresque. Aussi, si en matière de philosophie l'on a pu
(lire : Rien d'absurde comme tin fait , on peut en fait

d'histoire s'écrier souvent : Rien de menteur comme 7tn

fait'. C'est dans ce sens que lord Byron a renfermé dans

un vers cette boutade : Je n'admets un fait que quand il

est attesté par deux bons faux témoins. Que n'a-t-on

pas dit sur l'incertitude des faits historiques ?

11 faut prendre l'histoire non pour ce qu'elle doit être

,

mais seulement pour ce qu'elle est, et ne voir en elle, selon

la délinition sensée de Vollaire, que le récit des faits ilonnés

pour vrais, au contraire de la fable, qui est le récit des
laits donnés pour faux. C'est une opinion professée par tous

les sceptiques, que les moins mauvaises histoires sont celles

qui ont clé écrites par des hommes qui, comme généraux
ou comme politiques, avaient eu connaissance ou partici-

pation personnelle des faits qu'ils racontent. Toutefois, Asi-

nius Pollion , au rapport de Suélone, trouvait que César,

en SCS Commentaires , était tombé dans quelques erreurs

do fait, parce qu'il n'avait pu avoir les yeux sur toutes les

positions de son armée, et qu'il en avait cru des subalternes

qui hù rapportaient souvent des faits controuvis. Ces ré-

flexions no doivent pas empêcher d'étudier l'histoire, men-
songe convenu tant ipi'on voudra, mais mensonge utile, en
ce qu'il offre, par l'assemblage des faits, une sorte de phy-
siologie des sentiments, des passions et des opinions qui

tour H tour ont animé, guidé, ag té l'espère humaine.

L'art de tirer des imliictions des faits a dcmné lieu à l'école

philosophique en hisloire : il est encore bien facile d'abuser
de colle science, témoins Mably, Raynal, Voltaire, en un mot
tout le dii-huilièmc siècle, qui s'est montré qutliiuefois

aussi absurdedans son scepticisme exclusif, que les âges pré-

cédents av,\ient pu l'èlrc dans leur crédulité. Comme mo-
dèles de l'art de tirer des inductions des faits il faut citer

les leçons d'histoire moderne île M. Guizot, et les lettres

de M. Augustin Thierry sur l'histoire de France. Les Al-

lemands ont été sans doute beaucoup plus loin ; mais c'est

une raison d'estimer davantage ceux de nos historiens phi-

losophes qui, sachant s'arrêter dans la carrière immense des
inductions, respectent assez les faits pour ne pas les revêtir

de toutes les couleurs d'une imagination vagabonde et sys-

tématijiue. Charles Du RozoïB.'

FAÎTAGE, pièce de bois qui règne tout le long d'un toit,

en forme la ciéte, et à laquelle viennent aboutir tous les bouts
supériem-s des chevrons. Elle fait partie du comble ou
de la toiture, formée ordinairement de deux plans inclinés,

versant les eaux des deux côtés opposés.

Autrefois il existait un droit de faitage, qu'on [layait au

seigneur pour poser à sa maison le faite. C'était la partie

la plus élevée de l'édifice.

FAÎTE. Voyez Comdli;.

FAÎTE (Ligne de). Voyez Bassin (Hydrographie).

FAITIERE, sorte de lucarne pratiquée dans le toit,

Dour éclairer l'espace qui est sous le comble. Ce nom s'ap-

plique aussi à des tuiles courbées dont on recouvre le faite

de la maison, et qu'on place les unes à suite des autres et

faisant crête de coq. Elles servent à empêcher que l'eau ne
pourrisse le faîtage et ne laisse sans appui les chevrons.

V. DE iMOLÉON.

FAIX, charge, fardeau, corps pesant. PJicod lait dériver

ce mot de fascis. Faix à col, en termes d'eaux et forêts

,

indique le délit forestier de celui qui est saisi cliargé de bois

qu'il a dérobé. Ou appelle faix de pont , en maiine, des
planches épaisses et étroites, posées sur les baux du pont,
dans la longueur d'un vaisseau. Les ralingues el les rabans
de faix sont des cordages qui soutiennent tout le poids de

la voile ; les faix de faix , des pièces de bois qui suppor-

tent les poutres principales du pont d'un bâliinent ; les étan-

ces ou accores en faix, de fortes pièces de bois destinées

à servir d'appuis à un navire en construction. On emploie

aussi ce mot au figuré.

FAKIR, mot arabe qui signifie pauvre. On désigne

ainsi dans l'Indoustan les moines mendiants et vagabonds,
soit musulmans, soil idolâtres, qui ont beancoup de ressem-

blance avec ceux qu'en Perse et en Turquie on nomme
ca lenders cl derviches.

Les fakirs mahométans qui se destinent à devenir mol-
lahs ou docteurs sont assez réglés dans leurs mœurs, et

vivent retirés dans les mosquées, où ils étudient le Koran et

la ligislation musulmane. Quant aux fakirs idolâtres, ils

sont partagés en plusieurs sectes, qui diffèrent par leurs

noms et leurs coslumes plus que par leurs habitudes. Ces
prétendus religieux, dont la dévotion n'est que de la par-esse,

aiment mieux vivre d'aumônes que de leur travail. Si on leur

reluse, ils insultent ou volent. Ils marchent isolément ou
par bandes, souvent de trois ou quatre mille , sous la con-

duite d'un supérieur, et traînant quelques femmes perdues,

qui leur appartiennent en commun. Les uns vont presque

nus, les autres couvrent leurs haillons d'une robe composée

de plusieurs morceaux, qui leur descend jusqu'à mi-jambe.

Des laKirs moins dissolus et plus actils se contentent de célé-

brer les louanges de leur fondateur, et s'adonnent au trafic

et à l'usure. Quelques-uns se barbouillent le corps de cendre

et de bouse de vache. Il y en a qui .s'ajustent et se parent

comme des femmes. D'autres, ayant pour colliers des peaux

de serpents ou des ossements humains, alfectcnt l'air fcroce

du dieu Scliiba. Les fakirs pénitents sont nus l'hiver et

l'été , et se tiennent joiu- et nuit dans des positions gênantes,

les uns sans se coucher, appuyés seulement sur une corde

tendue, ks autres enfermés dans une fosse, .sans boire ni

manger pendant plusieurs jours ; ceux-là restent si longtemps

les bras élevés au ciel qu'ils ne peuvent plus les abaisser;

ceux-ci se vautrent sur des épines , ou tiennent sur ieui
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lête (les charbons ardeiils qui les brûlent jusqu'aux os.

Quoique tous ces faliirs se Jonnent pour prophètes , la plu-

part finissent par devenir totalement Ions.

Iles raisons de politique et de sûreté ont souvent dt'-lcr-

miné des seigneurs raoghols à se faire fakirs, mais sans

s'astrcinilre à leur vie austère. L'empereur Aiireng-Zeyb lui-

même s'était fait inscrire sur leur registre, les froquenlait et

feignait de les aimer et de les imiter. Un des derniers rois

de liokliara avait aussi adopté, tant par bizarrerie que par

désir de popularité, le costume et la manière de vivre des

fakirs. H. AiLrtFnET.

FALAISE. On appelle ainsi des terres et des rochers

escarpés, t<iillés en précipices, sur les bords de la mer. Ce

mot, qui s'est dit primitivement sur les côtes de Normandie,

vient, d'après Scaliger, de l'allemand/e/s, rocher, dont on à

fait falesia dans la basse latinité.

Les falaises crayeuses de la Normandie s'élèvent de 60 à 130

mètres au-dessus du niveau de la mer. Constamment en

butte à l'action des vagues et des eaux pluviales, elles four-

nissent par leurs débris les galets qui encombrent les an-

ses et les poils, depuis l'embouchure de la Seine jusqu'à

celle de la Somme. Souvent cette dégradation est poussée

plus loin : de grands fragments s'écroulent, et leurs débris

offrent les aspects les plus variés. Ailleurs les falaises sont

entièrement formées de marne, comme entre Ilonlleur et

Caen , ou d'un calcaire coquillicr, comme auprès d'Odessa.

L'existence des falaises a ser\i à expliquer la formation

des détroits. Ainsi, sur les côtes de la Manche, leur cor-

respondance en France et en Angleterre annonce l'antique

jonction de la Grande-Bretagne au continent. On ne peut

guère en effet attribuer leur élévalion presque verticale

qn'à une rupture violente occasionnée par la pression des

eaui de l'océan Atlantique.

FALAISE, autrefois Falesia, ville de France, située

à 214 kloiuètres de Paris, et à 34 sud-est deCacn. Clief-Iieu

d'arrondissement du département du Calvados, celte ville

coni|ite 8,920 habitants ; elle possède un tribunal civil , un

tribunal de commerce, un collège communal, une biblio-

thèque de 14,000 volumes, un théilre, deux typogra|)hies ; il

y a un grand nouihie de filalures de coton , de bonneteries,

de teintureries, d." rabri(piej de dentelles; et elle occupe, pour

la bonneterie, plus de 4,000 métiers. Falaise doit surtout

aujourd'hui sa réputation à sa foire de Guibray, l'une

des plus importantes de France. Celait cependant autrefois,

même dès le dixième siècle, une ville assez renommée dans

riiisloire (le la Normandie; elle était défendue, dès 1027, par

un chiteau fort, réputé imprenable, et qui fut, sous Phi-

lippe-Auguste , le centre des opérations militaires contre les

Anglais. Falaise fut prise par Philippe-Auguste en 1204; par

Henri V d'Angleterre, après un siège de quatre mois, le 2 jan-

vier 1419; le chat.au tint bon pendant une année entière

après la prise de la ville, et ne se rendit que par cap tu-

lation. X lintrailles l'assiégea , et les Anglais capilulnenf.

Lors des guerres religieuses. Falaise fut le point de mire

des lieux partis, et eut cruellement à souffrir; les calvinistes

la prirent en mai lafi2, les catholiques à la lin de la inûuie

année; Coligny la reprit en 1503; Montgommery en 15G8,

Mat gnon en 1574, Henri IV en 1590. Il lit démanteler les

fortifications de Falaise. Guillaume le Conquérant naquit dans

le château de c«;lte ville, et on y montre encore la chambre

où il aurait vu le jour.

FAL.VRIQUE, arme projectile incendiaire, aussi an-

cienni' ipie li's iiiactiinL's de guerre de grand échantillon :

c'étaient d'énormes dards, ayant une hampe, une poutre pour

lame, un fer de 1 mètre 65, accompagné de nondireux pi-

quants On garnissait cette lame d'éloupe, inipngnée d'huile

de sapin , et entrc-uiélée de bitume ou d'antres matières

inllanunahles : on y mettait le feu , et ou lançait , h l'aide

de balisles ou (le catapultes, les falariques sur les cn-

n'.'iuis, ou sur les constructions (pi'on V(ju!a:t incendier. On
n'i:upri;iiait à ces brûlots qu'un mouveinent de projection

i*u rapide, de peur que la célérité de la trajeclion n'en étei-

gnit les matières incendiaires. Les légions romaines, lorsque

l'usage des machines s'y fut introduit, tirent un mémorable
usage de falariques. Il en était de plus légères, nomnK'es
mulléolcs, qui se lançaient à l'aide d'armes portatives : les

unes étaient les bombes du temps, les autres en étaient le»

grenades. Les Gaulois, les Espagnols, ont connu l'usage dej

falariques ; les guerres soutenues en France sous la seconda

race et celles des Français et des Normands en rappellent

encore le souvenir. On les employait à l'attaque des tours

de bois et des vaisseaux; on s'en servait à la défense des

tours en maçonnerie. Les Byzantins, les musulmans, au
temps des croisades, lançaient du feu grégeois à l'aide

de falariques. G^l Babdis.

FALAWES. Voyez Cimans.

FALBALA, bande d'étoffe plissée, dont les femmes
ornent le bas de leurs robes, ou qu'elles a'ppli(|uent à de

petits tabliers. On met encore des falbalas aux rideaux.

Cette mode a déjà près de deux cents ans d'existence parmi

nous, et a occupé l'attention des antiquaires, qui en géné-

ral ne se passionnent guère pour les dames ou leurs habil-

lements : aussi est-ce uni(juement sous le rapport de l'étymo-

logie qu'ils sont intervenus. Duchat.le président Desbrosses,

et jusqu'à Leibnitz, ont consacré quelques minutes deleur vie

docte et sérieuse à disserter sur Porigine première du falbala.

Suivant Duchat, il vient du mot allemand falt-blatt ; le

président Desbrosses est de la même opinion; enfin, Leib-

nitz, nous apprend que de son temps les femmes, en Allema-

gne
,
portaient un habillement plissé et froncé, auquel elles

donnaient le nom de falt-blatt , c'est-à-dire JHpe plissée

,

ou, plus littéralement, feuille plissée. Saixt-Prospeb.

FALCK ( Antoine-Reinuard), ministre hollandais, né

en 1773, à Ulrecht, fit d'excellentes études à Amsterdam, et,

au retour d'un voyage entrepris en France pendant l'année

1795, se fit inscrire au tableau des avocats de La Haye. La
municipalité d'Amsterdam l'appela à sii'gcr dans son sein.

L'année suivante il fut nommé secrétaire de légation en

Espagne, et pendant l'absence du ministre hollandais Mey-

ners géra seul quelque temps les affaires. Rappelé d'Espagne

en 1806, après l'avenemcnt du roi Louis- Napoléon, il fut

allaché d'abord au ministère des aflaires étrangères. En
1808 il s'installa à La Haye en qualité de conunissaire gé-

néral pour les colonies. Peu après il devint secrétaire général

du ministre des colonieset delà marine, fonctions qu'il rem-

plit jusqu'à Phiver de l'année 1810. C'est alors, comme on
sait, que, ne pouvant se résignera n'être qu'un préfet cou-

ronné chargé d'exploiter lî Hollande, le roi Louis descendit

noblement et volontairement du Irône. Falck rentra à la

même époque dans la vie privée, et alla voyager pendant

quelquées années en Allemagne, en Danemark et en Suède.

Dans les critiques circonstances qu'amena l'automne de

1813, il fit preuve d'autant de courage que d'habileté; ca-

pitaine de grenadiers dans la garde nationale iPAm-terdam,

lorsque dans la nuit du 15 novembre 1813 éclata l'insur-

rection, il détermina le conseil municipal , encore incertain,

à se prononcer en faveur du parti national. .\ommé secré-

tairegénéral du gouvernement provisoire en décembre 1813,

puis commissaire général auprès des troupes anglaises, il

devint de droit secrétaire d'État dès que le prince d'Orange

fut reconnut comme souverain
;
poste qu'il conseï va jus-

qu'en 1818, époque à laquelle le roi lui confia le département

de l'instruction publique, de l'industrie nationale et des co-

lonies, qu'il continua de diriger jusqu'en 1835. Comme mi-

nistre de l'instruction publique, il rendit à la Belgique un

service immense : elle n'avait joui jusque alors que d'un en-

seignement inconifilct, sans solidité et sans profondeur : pur

la création de trois universités, elle se vit initiée aux véri-

tables doctrines scientifiques.

Falck fut d'ailleurs chargé à diverses reprises
,

pendant

sou ministère, d'importantes négociations diplomatiqu.:s,

notanmient à Vienne en 1819 et en 1820 au sujet des rap-

ports dugraml-diichéile Luxembourg avec la Conféd ration

germanique. F.a IS24 il remplit une mission analogue à
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Londres , et eonclnt des arrangements avec l'Angleterre

relativement aux Indes orientales. Le poste d'ambassadeur

à la cour de Saint-James lui l'ut confié en 1825. Sa santé,

des dégoûts qu'il dissimulait en pliilosoplie, le forcèrent, au

mois de juin 1829, de partir pour l'Italie. Il était de retour

à son poste au mois de juin 1830, juste pour prendre part

aux délibérations auxquelles allait donner lieu la révolution

de septembre. Il gémissait sans doute de voir s'écrouler un

édifice qu'il avait aidé à construire. Cependant, tout en pro-

testant, selon les ordres qu'il recevait de La Haye, contre

un démembrement du royaume, il s'efforçait d'engager son

souverain à consentir à ce sacrifice au meilleur niarclié pos-

sible. Le vieux monarque ne pouvait se résigner à rompre

en deux son diadème; il ne prenait aucune mesure péremp-

toire. Le rajjpel de l'ambassadeur fut enfin décidé. Au mois

de septembre 1832, Falck quilla Londres, et se letira avec le

titre de niinislre d'État dans une petite campagne près de

La Haye.

Cependant les talents de Falck ne pouvaient rester stériles

pour sa pairie. Après la conclusion du traité définitif entre

la Hollande et la Belgique en Isi'J, il fut nomme ministre

plénipotentiaire à Bruxelles, où son arrivée fut salui'e comme
un événement lieureux par tous les hommes de cœur et de

sens. Il mourut le 16 mars 1843. Membre de la 3* classe de

l'Institut des Pays-Bas, on a de lui, dans les Mémoires de

cette société savante, une dissertation relative à l'ijinuence

exercée sur les peuples du nord de l'Europe par la civilisation

lioll.mdaise, de REiFFENBEno.

FALCKE^'SKJOLD (Sénèque-Othon, comte de), né

le 1 j avril 1738, à Slagelsi?e (Danemark), mort à Lausanne,

le 30 septembre 1820, entra au service dès lâge de treize

ans, et ne tarda pas à passer officier. Au commencement de

h guerre de sept ans, il obtint l'autorisation de premlre du

service en France, et (ut incorporé dans le régiment d'.\l-

sace. 1,03 quelques campagnes qu'il eut occasion de faire

dans les rangs de l'armée française lui fournirent l'occasion

de perfectionner par la pratique les connaissances théori-

ques qu'il avait puisées dans son éducation première. A la

paix, il rentra au service danois, puis il fut nommé adju-

dant général du roi de Danemark , et obtint la clef de cham-
bellan. La guerre qui éclata en 1768 entre les Russes et les

Turcs fui pour lui une occasion nouvelle d'employer l'acti-

vité qui le tourmentait. Il fit les deux campagnes de 1768

et 1769, avec la plus grande distinction, dans les rangs de

l'ùrmée russe.

Rappelé dans son paysparStruensce,il devint l'un des

confidents de sa politique La révolution de palais qui coula

la vie à cet homme d'iitat, en même temps que le trône

et la libellé à l'infortunée C a r o I i n e- M a t h i 1 de , brisa l'a-

venir du conite<leFalckenskjold. 11 fut arrêté en même temps
que Struensée, jeté dans un cachot et condamné à la confis-

cation de ses biens, à la dégradation civicpie et à être en-

fermé le restant de ses jours dans la forteresse de Munck-
liolm. Toutefois, au bout de cinq ans, on lui permit d'aller

vivre, avec une petite pension, en Languedoc, sous l'enga-

gement d'honneur de ne point quitter le lieu de son exil sans

l'autorisation du roi de Danemark. En 1780 il obtint laper-

mission d'aller s'établir dans le pays de Vaud; et, sauf im
court voyage qu'on l'autorisa à faire à Coper>liaguc,en 1788,
il continua jusqu'à sa mort à habiter la Suisse. Un ami se

chargea de publier sous Ictitrcde Mémoires de M. de Falck-

enskjold (Paris, 1826) ses souvenirs posthumes, où l'on

chercherait vainement des explications au sujet des persécu-

tions dont il fut l'objet; persécutions qui eurent leur source
dans la dispracc dont furent frappés tous les amis de Stru-

ensée, et qui durèrent plus longtemps que les causes qui les

avaient produiles.

FALCO.\EU (Wri.i.iiM), pocle écossai.s, né à Edim-
bourg, vers l'année 173.',, se Irouvade bonni! heure orphelin
et sans appui. Il était mousse h bord d'im hJtimi'ul marchand,
lorsqu'il fut remarqué par C.inqibcll , lauleur du /.e.ri-

phanes
,
qui se chargea do lui fane donner de l'eiiucalion.

H composa son premier poane en 1751, à l'occasion de
la mort de Henri

,
prince de Galles. 11 avait dix-huit ans,

et servait à bord de la liritannia , lorsqu'il fit naufrage

dans la traversée d'.\lexandrie à Venise. Il parvint à se sau-

ver avec deux camarades, et trou>a dans cette catastrophe

le sujet d'un poème en trois chants , Ihe Shipwreck, qui

parut pour la première fois, sans nom d'auteur, en 1762,

mais qui depuis a été réimprimé à diverses reprises avec un
grand luxe de typ igrapbie et de gravure. On a constojuincnt

rendu justice à l'harmonieuse ver«lieati(ui de ce poeuic, à

la vérité avec laquelle le sujet est traité , à ses descriptions

pittoresques et .souvent originales; mais on lui reproche le

trop fréquent emploi de termes de marine , intelligibles seu-

lement pour les hunmies du métier. Une ode adressée au
duc d"york valut à William Falconer une place dans l'ad-

ministration delà marine; et sa reconnaissance le porta ù

écrire , sous le pseudonyme de Théophile Thorn, une satire

politique , The Démagogue , dirigée contre Wilkes et Chur-
chill. Son dernier et meilleur ouvrage est .son Universal ma-
rine Diclionnarg (Londres, 1769; nouv. édit , 1809). Il

remplissait les fonctions de payeur à bord de la frégate /Itt-

Joia,en destination pourles Grandes-Indes, lorsqu'il périt,

en 1769, dans un naufrage, non loin de Macao.

FALCOXEÏ (Etienne-Maurice), statuaire, naquit à

Paris, en 1716 , de parents peu aisés, qui purent seulement

lui faire apprendre à lire et à écrire. Il entra comme ap-

prenti, très-jeune encore, chez un mauvais sculpteur en bois;

mais la nature avait placé en lui le germed'un véritable ta-

lent, et il employait ses heures de délassement à modeler

en terre et à dessiner d'après des estampes. Lemoine, chez

lequel il se présenta avec qu elques-uns de ces faibles essais,

démêla ce qu'il y avait d'heureux dans l'organisation du
jeune Falconet, et non-seulement il l'admit dans son atelier,

mais encore il l'aida de sa bourse, afin de le mettre à même
de suivre ses études. Falconet eut assez de justesse d'esprit

et de tact pour reconnaître que l'Iuibileté de la main ni; suffit

pas pour faire un arlisle , et que l'instruction seule peut

féconder le génie ; aussi il partagea ses jours et ses nuits

entre l'étude de son art et colle du latin , du grec , de l'i-

talien , de l'histoire, etc. Il fallait encore qu'il employât

pour vivre une partie de son temps à des travaux d'ou-

vrier, et cependant il n'avait pas encore trente ans lorsqu'il

termina sa figure du Milon de Crotonc, qui le fit recevoir

à l'Académie comme agrégé. Cette figure n'avait aucune res-

semblance avec celle du Puget ; l'auteur l'exécuta en marbre,

en 1754, pour sa réception à l'Académie, où il fut succes-

sivement professeur et adjoint au recteur.

Falconet avait établi sa réputation par un grand nombre
de productions, telles que Pygmalion, VAmour menaçant,
La Baigneuse, un Christ agonisant et une Annonciation,
destinés à l'église de Sainl-Roch, et un saint Ambroise re-

fusant l'entrée de la cathédrale de Milan à l'empereur Théo-

dose, lorsque Catherine lll'appelaà Saint-Pétersbourg pour

y exécuter une statue équestre de Pierre 1". Falconet voulut

représenter Pierre l" calme, sur un cheval fougueux qui

écrasait un serpent en gravissant un rocher. Le rocher, c'est

la nature sauvage du climat et de la nation qu'il avait sub-

juguée; quant au serpent, emblème de l'envie qui s'attache

à tout ce qui est grand, il s'o.plique delui même.
Comme tous les artistes et les hommes de lettres qiie

Catherine appelait auprès d'elle, Falconet fut longtemps

l'objet de ses attentions et de ses prévenances les plus dé-

licates; mais il avait des envieux et des détracteurs , et la

fonte de la figure et du cheval, qui devaient être moulëj

d'un même jet , ayant manqué dans la partie supérieure,

parce que la matière en fusion se fit une issue. Us eurent

beau jeu, et de ce jour Falconet ne vit plus l'impératrice,

même à son départ. Cependant ce malheur fut habilement

réparé. La partie supérieure refondue séparément, les deux

morceaux tur"nt soigneusement rajustés.

En re\enant en France , Falconet alla passer quelqur

temps en Hollande. De retour à Paris, il crut que le moment
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était venu de elorc sa carrière de statuaire , et il s'occupa

\[ revoir et à coinpltlcr les divers écrits qu'il avait publiés

sur les arts. Jls furent iiiiprinK's de nouveau, de son vivant, '

à Lausnnne, en 7 volumes in-8", et ont été réimprimés plu-

sieurs fois. On trouve dans ces écrits, qui prouvent que

Falconet savait bien les langues anciennes, des dissertations

sur plusieurs livres de l'iine. En 1783, cet artiste se dispo-

sait à partir pour l'Italie, qu'il n'avait jamais vue: toutes

ses dispositions étaient prises, le jour du départ (ixé; mais i

il fut arrêté par une violente attaque de paralysie, qui, en

lui enlevant ses qualités physiques, n'altéra pas cependant
i

ses facultés morales. 11 mourut le 24 janvier 1791, après
[

huit années de souffrances. P.-A. Colpin.

FALCOiVIVET ( Jean), avocat du barieau de Paris,

né en cette ville, vers 1755, fut plus remarquable par son

mérite comme rédacteur di factums, résumés de causes

ou de mémoires, que par son talent pour la plaidoirie.

Beau m a reliais, lors de son mémorable procès contre le

comte de La Blaclie et madame Goésman, cliercliait moins

à se justifier devant ses juges qu'à exciter puissamment l'o-

pinion publique; il écrivait lui-même ses mémoires, mais

aucun avocat en crédit n'aurait osé les signer. Falconnet

débutait alors, mais il ne donnait pas ses signatures aveu-

glément. Je lui ai entendu dire à lui-même, dans sa vieil-

lesse, qu'il n'avait pas voulu s'astreindre à un rûle purement

passif; il se chargeait de la partie contentieuse, et fournissait

pour la discussion didactique seulement une espèce de ca-

nevas, que Beaumarchais enluminait ensuite de son style in-

cisif et pittoresque.

Pendant la révolution , Falconnet vécut dans la retraite,

jusqu'à ce que la tourmente révolutionnaire fut calmée. H
reparut alors, et surtout dans les causes qui avaient une

teinte politique. Telle fut la fameuse affaire du duc de Loos-

Corswarein, affaire à laquelle on trouvait quelque analogie

avec celle du collier, parce que le duc de Loos avait em-
prunté au fameux capitaliste Séguin deux ou trois millions,

qui, à en croire les gens d'affaires, devaient servir à assurer

le vote d'une indemnité princière en faveur du duc par la

diète de Ratisbonne. Une forte partie de la somme aurait

été destinée, toujours suivant la calomnie, à un membre
de la famille Bonaparte , et deux colliers de diamants, du

prix de 300,000 fr. chacun, devaient être offerts, l'un à la

femme de Talleyrand, l'autre à la femme d'un ambassadeur

étranger Falconnet lut à l'audience, et fit imprimer ensuite

des plaidoyers dont la verve brûlante ne le cède pas quel-

quefois à l'éloquence animée de l'adversaire du comte de

La Blache. Il fut plus modéré dans la défense qu'il prononça,

le 22 juillet 1811, devant la commission militaire chargée

de juger le comte Sassi délia Tosa , confident de la reine

d'Étrurie, Gaspard Chilanti, négociant à Livourne, et d'au-

tres officiers de l'infortunée princesse, accusés d'avoir voulu

faciliter son évasion hors de France. Les deux premiers fu-
j

rent condamnés à mort. Le comte délia Tosa obtint un
sursis au moment de l'exécution, et ne survécut que trois

jours à celte grâce. Falconnet défendit aussi, devant une i

commission militaire, en 1812, le capitaine Argenlou, ac-
:

cusé d'avoir servi d'espion aux Anglais lors de la retraite de

l'armée française du Portugal. Son plaidoyer était semé
de traits acérés contre le maréchal Soult et de sarcasmes

qui remontaient beaucoup plus haut. Il envoya lui-même au

duc de Feltre, ministre de la guerre, une copie complète

de son discours, afin, disait-il, qu'on ne pût accuser le

sténographe d'infidélité.

Lors de la Restauration, en 1814, Falconnet montra le

royalisme le plus ardent ; il ne paraissait jamais au Palais

sans cocarde blanche. Ce fut lui qui défendit .M. Gallais,
j

rédacteur en chef du Journal de Paris, contre un procès

en calomnie, intenté par M. Méhée de La Touche. Il le

perdit, et dit, en sortant de l'audience, qu'il allait déchirer

sa robe, puisqu'on ne pouvait plus soutenir ia cause du
royalisme le plus pur devant des juges qui venaient de

jirêter serment à Louis XVIII. Cependant les juges avaient
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appliciué fort sagement l'article 1 1 de la Charte de 1814,
qui interdisait toutes recherches des opinions et voles émis
jusqu'à la Restauralion, et qui recommandait le même oubli

aux tribunaux et aux citoyens. Le retour de Napoléon de

l'Ile d'Elbe avait fait sur Falconnet une impression funeste.

Il mourut un an après, tout à (M désillusionné, selon lui,

sur les hommes et sur les choses, car, malgré .sondé-

vouement éprouvé à la légitimité, sa probité incontestable

et la vaste étendue de ses connaissances en droit, il n'avait

rien obtenu. Breton.

FALEIIES, Falerii, ville d'Étrurie , dont l'église de

Sanla-Maria di Falari, |>rès de Civita-Castcllana, rappelle

encore aujourd'hui le nom. C'était la capitale et peut-être

la ville unique des Falisques , peuple d'origine pélasgi-

que , dont le territoire s'étendait depuis le Tibre supérieur

jusqu'au lacVlgo,et qui aux premiers siècles de Rome
fut à bon droit regardé comme l'un des plus dangereux en-

nemis de la république. Ils ne se toumirent qu'après plu-

sieurs campagnes sanglantes ; et ce fut moins encore la force

des armes qui les y détermina que le bel exemple de modé-
ration que donnaCanlille (an 3D4av.J.-C.), lorsqu'au lieu

de profiler de la trahison d'un maître d'école qui vint un

jour livrer au dictateur les fils des plus illustres familles de

la ville, il eut la générosité de renvoyer ces enfants à leurs

parents. Ce récit deTite-Livene saurait être admis sans ré-

serve, car il est certain que longtemps encore après la con-

clusion du traité de paix signé avec Camille, les Falisques

eurent maintes fois recours aux armes , et qu'ils ne furent

complètement subjugués que lorsque le reste de l'Étrurie

reconnut la suprématie de liorne. Une dernière insurrection

(piils tentèrent en l'an 241 fut punie par la destruction de

leur ville, sur les ruines de laquelle s'éleva bientôt une co-

lonie nommée Junonia Faliscorum, à cause du temple célè-

bre qu'y avait Junon.

FALERIVE, canton célèbre de la Campanie, dans le pays
des Yolsques, aujourd'hui Terra di Lavore. Les champs fa-

lerniens (a'jrijalerni) étaient contigus à ceux du Cécube.

Ce lut l'an de Rome 415 ( 337 avant J.-C.)
,
que le sénat

(lislribua au bas peuple de la ville éternelle tout ce précieux

territoire, dont les vins dans la suite furent payés au poids

de l'or. Chacun des plus pauvres citoyens romains eut

trois arpents de terre de Falerne. Ce ne fut que longtemps

après que les monts qui couronnaient ce riche territoire se

festonnèrent de ces vignes fameuses, si bien cultivées par

leurs nouveaux colons, et si vantées des géographes et des

épicuriens. Pline parle aussi des poires de Falerne comme
d'un fruit délicieux ; dans le pays, on les appelle encore

aujourd'hui poires de sucre. Le mont Massique ( aujour-

d'hui monte Alassico ) était une branche du mont Falerne

(aujourd'hui la rocca di .Mondragone): le vin de ce cru

et celui ilu Cécube avaient aussi un grand renom.

Le territoire de Falerne se nommait encore anciennement

Aminea regio ( contrée aminéenne ). Virgile, dans ses Géor-

gigues, en vante les vignobles. De là on doit conclure que

le/alerne était le nom général donné aux vins des différents

crûs de ce territoire, dont le Massique et le CéCHie étaient

les plus estimés. Le vin de Falerne contenait beaucoup de

parties spiritueuses; il était de longue garde, puisqu'il se

conservait plus d'un siècle; alors il se changeait en une es-

pèce de sirop, ce qui obligeait de le mêler avec de l'eau pour

le rendre plus potable. Il y avait plusieurs sortes de vin de

Falerne, le doux et le sec. Le sec était le plus estimé; il

avait un peu d'amertume : aussi Horace l'appelle-t-il, seve-

rum. Celte amertume était lort du goût des anciens, si l'on

en croit Catulle et Sénèque. Lucain et Perse qualifient le

Falerne d'indoinitum. Pour l'adoucir et le dompter, on y
mêlait du miel d'Hymetle ou d'Hybla. Pline, dans sa no-

menclature des vins d'Italie, met au second rang le vin de

Falerne : « Les vins de ce territoire, dit-il, sont salutaires

au corps, pourvu qu'on ne les boive pas tropnou\caux ni

trop vieux; ou peut commencer à les boire à la quinzième

année. • Ce vin célèbre servit à Horace de thème admi-
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rable dans ses charmants tableaux de la sagesse, du plaisir

et de la liricvoté de la vie. Slrabon a signalé et fixé l'excel-

lence du Falerne ; Hora(e lui a donné riramorlalité. Les vi-

gnobles de ce crû précieux disparurent vers l'an 500 , sous

le régne de Théodoric. Denne-B.vkox.

FALIKUO (M*iiiN0). C'est le nom d'un doge de Venise

qui succéda, en I35'i, à André Dandolo. La famille de

Faliero, on Fatieri, d'autres disent Faledro, était depuis

longtemps illustre, lin lOSi, un Faliero lut élu doge et servit

la république avec gloire. Kn 1102, un autre Faliero ou F"a-

ledro Ordelpffo, également doge, se signala par la prise de

Zara. Marino naquit en 1278. De bonne heure, il manifesta

de rares talents et un brillant courage. Chargé de commander
l'armée de terre au siège de Zara, il battit le roi de Hongrie

et une armée de 80,000 hommes, eu tua 8,000, et tint les

assiégés bloqués en même temps. Appelé bientôt an com-

mandement de la flotte, il prit Capo-<ristria , et fut ensuite

nommé ambassadeur à Gênes et à Rome. Il était dans celte

dernière ville quand il apprit, à l'âge de soixante- seize ans,

son élévation à la dignité de doge. Il commença par con-

clure une trêve avec les Génois, qui venaient de détruire

complètement la flotte vénitienne, dans le port de Sapienza :

ce premier acte semblait faire présager aux Vénitiens nue

profonde sécuilté tant que durerait l'administration de Fa-

liero. Mais un événement assez peu important vint faire

mentir ces augures.

Le doge avait pour épouse une femme jeune , belle, dont

il était jaloux J\ l'excès. Un jeune patricien, Michel Sténo,

l'un des chefs du tribunal des quarante, s'étant pris de

querelle avec lui, écrivit sur les murs mêmes de son palais

cette inscription injurieuse : Marino Faliero, mari de la

plus belle des femmes ; un autre en jouit, et pourtant il

la garde. Marino, furieux de cet outrage, dénonça Sténo

au tribunal des quarante, qui le condamnai deux mois de

lirison et à une année d'exil. Cette punition fut loin de

calmer le ressentiment du vieux Fabero; il étendit sa haine

surtout le tribunal, sur tous les patriciens, qui n'avaient

pas mieux pris fait et cause pour son honneur, et attendit

l'occasion de la faire éclater. Elle ne tarda pas à se pré-

senter : l'amiral du port, ayant été maltraité par un noble,

vint se plaindre et demander justice au doge : cefui-ci ré-

pondit en déplorant son impuissance, le degré d'abaisse-

ment où il était tombé, et en manifestant ses désirs de ven-

geance. Dès ce moment la conjuration fut ourdie , et l'ani-

mosité de Marino Faliero et des plébéiens contie la noblesse

vénitienne en cimenta les bases. Seize des principaux con-

jurés avaient ordre de stationner dans les différents quartiers

de la ville ayant chacun sous leurs ordres soixante liommes

déterminés, ignorant leur destination ; ils devaient exciter

quelque tumulte, et la cloche d'alarme du palais de Saint-

Marc aurait alors donné le signal du massacre. Au son de

cette cloche , tous les patriciens étaient forcés de se rendre

sur la place île Saint-Marc et de se ranger autour du doge :

c'est là que les conjurés comptaient se porter et les égorger

tous sans exception.

Le secret le plus profond avait été gardé religieusement;

mais le hasard, plutôt que la dilation , fit que le conseil

des dix eut vent du complot • plusieurs des coupables,

emprisonnés, dénoncèrent leurs complices ; ils furent mis à

la toiture, et suppliciés le 15 avril 1355, jour fixé pour
l'exéculion ile leurs projets. le doge ne tarda pas à subir

lemême sort : interrogé par le tribunal des quarante, auquel

on avait adjoint vingt citojens, mais sans voix délibérative,

et jugé piir le conseil des dix, auquel vingt citoyens avaient

été pareillement adjoints , il fut déclaré coupable d'être entré

dans un ciunplot contre le gouvernement, et condiiumé à

avoir la tête tranciiée. L'arrêt fut exécuté le 17 avril 13.',5,

sur l'escalier ducal, au lieu même où le doge avait prêté

seriucnl de fidélilé à la npidjUipie lo^^ de son intronisation.

Un membre du ccuiseil des di\, sai-iissant l'épèe sanglante

des mains du bourreau, la brandit devant le peui)le, en
disant : « Le traître a reçu S(Ui iliàliuienl. .. A ces mots,
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la foule se précipita dans le palais pour contempler les

restes fumants de celui qui avait été investi de la souve-

raineté. Le sénat fit remplacer le périrait de Marino Faliero,

qui se trouvait, avec ceux de tous ses prédécesseurs , dans

la salle du grand conseil, par un voile uoir, avec cette

inscription : C'est ici la place de Marino Faliero, décapité

pour SCS crimes. Plus de quatre cents personnes furent em-
prisonnées et punies comme complices du doge. Eu 1S17,

Byron reproduisit, le premier, sous la forme du drame, les

événements que nous venons d'es<iuisser. Hoffmann en fil

le sujet d'une de ses meilleures nouvelles. Casimir Dela-
V igné s'en empara, et les transporta, apiès eux, sur la

scène française. Napoléon Gallois.

FALISQUES. Voyez Falères.

FALIvIUK, ville et bourg du comté de Stirling, en

Ecosse, sur le canal de Forth and Cltjde, d'où le canal

lïUnion conduit à l'est à Edimbourg, située dans une con-

trée marécageuse produisant beaucoup de blé. Elle ne se

compose guère que d'une seule giande rue, e.st assez irré-

gulièrement bâtie, et compte environ 9,000 habitants, sans

y comprendre la population de Gruhamstoicu et de Bains-

ford, ses faubourgs. Falkirk est surtout impoitanteà cause

des trois (oires à bestiaux (trijsls) qui s'y tiennent chaque

année, et où il ne se vend pas moins de GO,000 bœufs et

veaux. Elle est en outre le centre d'ini grand commeice en

grains, cotonnades, cuirs et articles de quincaillerie. Gran-
gemouth, au point do jonction du Forth et de la Clyde, leur

sert de port. Le pays situé entre FalKirk et Glasgow est

l'un des plus riches en houille qu'il y ait en Ecosse; et tout

près de Bainsford se trouvent d'importants établissements

métallurgiques connus sous le nom de Carromvorks ( voyez

Carbon), où se fabriquent notamment une immense quantité

de canons, de boulets, de chaînes et d'ancres de marine.

C'est à Falkirk que, le 22 juillet 1293, les Écossais et leur

roi Wall a ce furent complètement battus par Édou ard 1",

roi d'Angleterre. Le 23 janvier 1740, Charles-Edouard y

défit les troupes royales commandées par le général Hawley.

FALKLAKD (Iles), précédemment appelées en France

tics Malouincs; archipel de l'Océan Atlantique, appartenant

à l'Angleterre, et silué à 42 myriamètres à l'est de la Pata-

gonie et du détroit de Magellan. 11 se compose de deux

grandes fies, West-Falktand ou Maidenland, et East-

Falliland ou Soledad, ensemble d'une superficie d'environ

56 myriamètres carrés et .séparées par le détroit de Falkland

ou Carlisie ; de 360 à 380 Ilots, rochers, écui ils et bancs de

sable entourant de toutes parts les deux îles principales,

et portant à 79 myriamètres carrés la surperficie totale de

l'archipel. L'£'ai</'oM/aHrf( Falkland orientale) se compose

de deux presqu'îles, dont l'une, celle du nord, est très-mon-

tagneuse, hérissée de rochers, et atteint au Usborn une al-

titude de 800 mètres, ce qui n'empêche pas que plus de la

moitié du sol ne soit de nature à élre mise en culture on.

n'offre de bons pâturages. L'autre presqu'île, celle du sud,

forme une plaine onduleuse, bien arrosée el susceptili>-

d'être mise en culture. Le sol de West-FalkUind (FalklaiiU

occidentale) est plus bas, couvert également d'une riche

terre végétale en plaine, mais pierreux sur les montagnes.

Les petites lies sont pour la plupart trè'.-montagneuses, et

ne sauraient guère être mises en culture que sur'leurs cOtes.

Le climat y est de nature océ mienne tempérée. L'hiver y
est si doux que la neige ne peut pas se maintenir sur la

terre et disparaît peu de temps après être toudjée; Télé,

en revanche, y est si froid, si âpre, que le froment ne peut

pas mûrir. La végétation se compose surtoii! des plantes

alpestres de la Terre de Feu et des plaines arides de la l'a-

lagonie; mais les effroyables tempêtes parliculières à ces

régions sont cause qu'elle s'elèvp pou au-dessus du sol.

L'herbe appelée tussali, la plante la plus remarquable et,

comme fourrage, la plus utile de toute celle Flore, recouvre

toutes ces tles, partic\ilièremi'nt les cotes, comme une forêt

de palmiers en miniature. C'est surtout à l'aDscnce de toute

espèce de végétation arborescente qu'il faut attribuer l'in-
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succès (les diverses tentatives faites jusqu'à ce jour pour

coloniser ces lies. Elles n'ont d'importance que parce qu'elles

se trouvent placées sur la grande route conduisant d'Eu-

rope aux cfltes occiilentales de l'Amérique, et aussi à cause

de leur grand nombre ili; baies, de golfes et de ports excel-

lents, qui servent de stations de r.flrelé aux navires qui vont

faire la p6i he de la baleine dans les mers antarctiques.

Ces îles furent aperçues pour la première fois au mois

d'août 1592 par l'Anglais Davis. Elles furent positivement

reconnues et visitées l'année suivante par Richard llaw-

kins, d'où le nom de Ilaickins Maidenlnnd qu'on leur

donna d'abord. L'Anglais Strong, qui les visita de nouveau

en 1C89, leur imposa, en l'honneur de lord Falkland, son

protecteur, le nom à'iles Falkland, qu'elles portent au-

jourd'hui. Le premier établisscmeut fixe qu'on essaya d'y

ca'er fut fondé dans East-FalMand, en 1704, par des Fran-

çais. L'Espagne revendiqua alora son droit de propriété sur

tout l'archipel ; et après de longues négociations la France

leur céda, moyennant indemnité, sa nouvelle colonie. Dans

les années suivantes, l'Espagne essaya de coloniser de Bue-

nos-Ayres ces lies, auxquelles elle donna le nom de Mal-

vinas. En 177Î les Anglais y londèrent une colonie , sur la

côte septentrionale de West-Falkland; mais ils l'abandon-

nèrent deux ans plus tard , sans que pour cela le gouverne-

ment anglais renonçât à ses droits. L'Espagne, elle aussi,

laissa vers la même épo(|ue périr son établissement , sans

renoncer davantage à ses prétentions à la souveraineté de

tout l'archipel. Plus tard on y transporta les individus con-

damnés à la déportation dans les différentes colonies espa-

gnoles de l'Amérique, et on changea le nom de Port Louis,

qui était celui de la colonnie française, en Puerto de Sole-

ilad (Port de la Solitude). Mais cette tentative ne tarda

pas à échouer, comme celles qui l'avaient précédée; et au

commencement du dix-neuvième siècle il n'en restait plus

d'autres traces dans les deux grandes lies Falkland qu'un

nombre immense de bêtes à cornes et de chevaux à l'état

sauvage. Des vaisseaux de commerce et des baleiniers les

visitaient de temps à autre, quand en 1820 la nouvelle ré-

publique Argentine en prit possession, et quelques annéis

plus lard elle y créa un établissement, que les Anglais ilé-

iruisirent en 1333, époque où ils s'emparèrent de tout l'ar-

chipel, dont la propriété entière leur lut d'ailleurs cédée en

1837, eu vertu d'un traité formel, par la république Argen-

tine. Ce ne fut toutefois qu'eu l»4t que l'Angleterre se dé-

cida à coloniser ces iles. La colonie qu'elle y a établie, et

qui ne (-ompte guère que 160 têtes, a pour principale res-

source l'élève du bélail.

F.\LKL.\i\D (L'Cius CARY, lord vicomte), l'une des

plus intéressantes ligures que présente la révolulion anglaise

dudi\- Ci tièmcsiècle,si richeen ce genre pourlant, naquit

en 1610, d'une famille de baule noblesse, du comté d'Oxford.

Élevé à l'universitt» de Cambridge, il était à peine sorti des

bancs de l'école que quel (ues li'gèrelés de jeunesse le firent

condamner à un emprisonnement temporaire. Il voyagea,

après avoir subi cette petite épreuve , et lorsque, tout jeune

encore, il revint en Angleterre, quelques années plus

lard, héritier d'une immense fortune, il avait justement

acquis déjà la réputation d'un homme de mœurs pures et

irréprochables, et celle d'un esprit élevé. Créé gentilhomme

de la chambre à vingt-trois ans, il résolut alors, enlevé à ses

doux loisirs, de prendre le parti des armes, et en 1639, lors-

que lut projetée l'expédilion contre les covenantaires écos-

sais, il sollicita le coinaiandement d'un corps de troupes :

on le lui promit; mais comme on lui manqua de parole,

il se décida à suivre l'armée en qualité de volontaire.

Maigri' ses ri'puguances à se trouver en face d'une assem-

blée nationale , Charles 1"' dut songer à convoquer un parle-

ment. F»i|.WTid siégea dans cette assemblée, qui devait abolir

la royauté en Angleterre. Son esprit semblait admirablement

préparé pour les griimles luttes qui allaient s'ouv rir. D'abord,

il suivit leuio\iV('nienl révolutionnaire; il alla uième fort loin,

et on le vil prendre part au procès do S'raKord, doiil il vola

la condamnation. Mais l'alkland devait bientôt s'arrêter, car
il était sincèrement attaché à la constitution, à la monar-
chie et à laoersonnc de Charles 1" en particulier. Cependant
il hésita quelque temps encore. Il abhorrait celte cour,

toute composée de brouillons et do vaniteux
, qui .semblait

prendre à lAclie de perdre un monarque romanesque et en-

têté ; mais il voyait avec un égal dégoût la morgue, l'hypo-

crisie et les ambitions égoïstes des parlementaires. Dans
l'indécision, il finit par se tourner généreusement du cOté

où déjà on pouvait prévoir la défaite ;et lorsque Charles l'',

(ugitif, s'efforçant de reconstituer à Oxford une sorte de
gouvernement, lui fit offrir une place de secréUiire d'État,

il accepta avec courage ce poste dangereux. Peut-être il

cs|)éra un moment prendre quelque ascendant sur !e nio-

naniue qui l'appelait ainsi à lui ; peut-être il crut délourner

les maux qu'il prévoyait pour son pays. Mais il n'avait pas

deviné le monde où il allait vivre. Cette malheureuse cour

d'Oxford était livrée tout entière à l'inlrigue et aux mauvaises

passions : Charles était tout à fait dominé par Henriette-

Marie, qui inintelligente, capricieuse et coquette, semblait

véritablement son mauvais génie. Personne, pas même le

roi , ne cherchait avec .sincérité la route du vrai et du bien,

qui seule pourtant offrait quelques chances de salut. Il

était impossible que Falkland dominât cette tourbe malfai-

sante , il ne pouvait même la comprendre, non plus qu'être

compris d'elle. Sincère, loyal, plein de droiture, les petits

moyens employés par les courtisans pour sauver la cause

royale lui semblaient capables <ie perdre tous ceux ([ui s'en

serviraient. Triste et rêveur, il voyait avecdésespoir la guerre

civile dévaster sa patrie. La vie
,
que jadis il semblait ai-

mer, lui devint insupportable, et chaque fois que se présen-

tait l'occasion d'une mort glorieuse , il semblait violer au-

drvant d'elle. Le matin de la première bataille de Nev\bury

(20 septembre 1643), il sembla parliculièrement frappé de

l'idée d'une fin procbaine : « Je suis las du temps où je vis,

dit-il alors; je prévois de grands malheurs pour l'avenir,

et c'est avec joie que je pressens qu'avant la fin de celle

journée je serai hors de cet abime de crimes et de maux. »

Falkland ne se trompait pas : placé aux premiers rangs de

l'armée royale, il fut mortellement atteint d'un coup de

mousquet dès le commencement de l'action, et il expira

sur-le-champ.

Falkland a laissé quelques ouvrages de politique : ce sont

des discours sur les affaires du temps
,
précieux sous tous

les rapports. 'S'ersé dans les matières théologiques , on croit

qu'il a beaucoup aidé Chillingworth dans son Histoire du
Protestantisme. En outre, on a de lui quelques piè.ce.s de

poésie- Pauline Roland.

FALLOPPE (Gabkiei.), en italien Falloppio, appar-

tient à cette génération de grands anatomistes qui jeta,

dans le seizième siècle , les bases de la science de l'orga-

nisation; il naquit à Modène, vers l'an 1523, à ce que l'on

suppose, car, malgré la juste célébrité dont il jouit, on

connaît peu les détails de sa vie. On sait seulement qu'élève

du célèbre Vésale, il fut, à peine âgé de vingt-quatre

ans, nommé professeur d'anatomie à Ferrare, puis à Piise

et enfin à Padoue, où il mourut jeune (1562). Dans une

aussi courte carrière, Falloppio trouva le temps de faire

plusieurs voyages scientifiques, de cultiver avec distinction

la botanique , la chirurgie , et d'attacher son norn à de non>

breuses et belles découvertes en botaniqne. L'ostéologie et

la myologie lui sont particulièrement redevables. Ilemicliit

aussi d'observalions neuves la névrologie, la splanchnologie,

rembiyologie. On lui doit une description exacte de l'o-

reille, dont un des canaux porte encore son nom, ainsi que

les tronqies utérines et le ligament qui va de l'os iliaque à

la synqihise du pubis. Ses descriptions sont d'une aihiu'raWe

clarté. j\on vidi aliitm auctoretn, disait de lui le grand

Haller, qui mentem suam clariore et distinctiore scrmone
proponerct. On lui a reproché, comme à Vésale, d'avoir

poussé le fanatisme de la science jusqu'à dissé(iiier tout

vivants des criminels que lui aurait livrés le duc de Tos-
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cane. Cette odieuse imputation, est en opposition, complète

aTCC ce que les biographes de Falloppio noir OD appris de

la noblesse de son caractère et de la bonté de son cœur.

Des difféionts ouvrages de ce grand maître, un seul parut

de son vivant : Observationes anatomicx : il renferme ses

plus importants travaux. Il a été réimprimé un grand nombre

de fois. Ses œuvres complètes ont paru à Venise (15s4) et à

rrancfort ( 1606 ). D' Sauceuotte.

FALLOUX (l'itÉDÉBic-ALFiiED-PiERiiE de), aucicn mi-

nistre de l'instruction publique, est né le 11 mai 1811, à

.\ngcrs. C'est à tort, dit-on, que sa famille a été classée

parmi la vieille noblesse. Son grand-pf're était marcliand, et

sortit de la bourgeoisie par l'éclievinage. Son père, mort

en 1S5C, créa sous la restauration, un majorât au titre do

vicomte. Élève de De Maistre, admirateur de l'inquisition,

M. de Falloux a publié une Vie de Louis XVI, une Vie du
pape saint Pie V. On lui doit de plus une introduction au

livre de Louis XVI, intitulé : Réflexions survies entre/icits

avec M. le duc de La Vawjuyon. Député de Ségré en ISifi,

il prêta serment au roi constitutionnel, vota néanmoins

avec l'opposition légitimiste, et se montra un des partisans

les plus zélés de ce qu'on appelait alors la liberté de l'ensei-

gnement. Après la révolution de Février, il (ut élu à l'As-

semblée constituante par le département de Maine-et-Loire
;

il accepta bien entendu la république, et le 15 mai il lut un

de ceux qui reparurent les premiers à l'Assemblée apris sa

dissolution par l'émeute. Rapporteur de la commi'^sion

nommée par l'Assemblée pour la dissolution des ateliers

nationaux, sa parole acerbe ne contribua pas peu à amener

les événements de juin 1848. Quand le général Cavaiguac

eut l'idée d'envoyer dans les dépar tements des commissaires

chargés d'îic/oirer l'esprit public sur l'élection du président,

M. de Falloux l'attaqua vivement, et l'envoi projeté n'eut

pas lieu. M. de Falloux y gagna le portefeuille de l'instruc-

tion publique dans le ministère du 20 décembre. Réélu à

l'Assemblée législative, il prit plusieurs fois la parole sur

les affaires de Rome, soutenant avec vigueur le gouverne-

ment papal, et c'est lui qui présenta la fiinieuse loi votée

en 1850 pour organiser la liberté de l'enseignement. On
lui ireproché d'avoir recommandé à l'Académie des Science;

une invention de mouvement perpétuel et d'avoir donné à

un Arabe une mission scientifique pour clierther en .Afrique

l'homme à queue. Cependant il fut remplacé par M. de Pa-

rieu le 31 octobre 1849. Ensuite il voyagea, et à son retour,

présidant la réunion légitimiste de la rue de Rivoli , il se

prononça pour le rétablissement du suffrage universel, en

même temps qu'il attaquait les tendances présidentielles.

Le coup d'Étal du 1 décembre était sans doute peu de son

goût; il recommença ses voyages, et un jour, à Rennes, il (ut

l'objet dos reclierclics de la jjendarnierie Celait vraisem-

blablement un malentendu, car lorsqu'il se mita la disposi-

tion des autorités, elles se trouvèrent sans ordre. Depuis,

M. de l'alloiix n'a pas quitté la terre qu'il possède au\ en-

virons d'Angers. Il a un frère aîné allai hé à la cour de Rome
en qualité d'auditeur de rote. L'abbé de Falloux, propriétaire

d'un prétendu suaire de sainte Véronique sur lequel se

trouve un portrait du Christ, croit très-fermement posséder

le seul véiitable portrait de Jésus-Christ, relique d'un prix

inappréi ial)!e, comme on pense bien, et ayant déjà opéré une

foule de luiiacles plus authentiques les uns que les autres.

L. LOUVET.

FALMOUTII, ville maritime, sur la côte méridionale

Juconiti' de Cornoiiailles ( Angleterre ), à l'ouest de l'entrée

d'un golfe i\\t\>i'[é l'alinout/i-l/arbDiti-
,
qui pénètre fort

avant dans l'inlprieur des terres, forme l'un des plus vastes

et des ineilli'iMS ports de l'Angleterre, à l'abri de tous les

vents , et sert de station à un grand nombre de vaisseaux

de guerre ainsi qu'a la patache des douaniers anglais

chargés de surveiller la contrebande. Pcndennis-Castle,

forteresse construite sur un pistil promontoire voisin, et

le fort Maires ou Maudit, situé en fa(«, à l'est, sur une
étroite langue de terre, l'un et l'aiilie datant du règne rie
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Henri VIII, protègent l'entrée du port. Charles II créa

lord lîerkley comte de Falnioulli, et en 1673 il octroya à

George Fitzioy le titre de châtelain de Falmoiith. Plus tard

d'autres seigneurs anglais ont aussi porté le titre de Fal-

mouth. Celle ville est redevable de son accroissement et de

sa prospérité aux lignes de paquebots qui depuis les premiè-

res années du siècle dernier en partent régulièrement pour

les Indes occidentales, l'Amérique du Sud et ilu Nord, l'Es-

pagne, le Portugal et les poris de la Méditerranée. La na-

vigation à vapeur a sans doute lait perdre à Falnioutb une
grande partie de son importance ; mais comme les steamers
qui passent par le canal s'y arrêtent pour prendre des pas-

sagers et du charbon, la ville n'a pas trop déchu. Elle possède

en propre 130 bâtiments, fait un commerce très-actif avec le

Portugal, exporte du cuivre, de l'étain,des cotonnades et du
poisson, et tire un grand prolitdela pêche; mais ses chan-
tiers de construction ont sensiblement perdu de leur acti-

vité. Falinouth par elle-même n'a que 6,000 habitants; mais

sa population s'élève à 22,000 âmes si l'on y comprend les

différentes paroisses du sa banlieue.

FALOURDE. Voyez Fagot.

FALSEN ( Ciiristian-Magnus de ), historien et homme
d'État norvégien, né à Opsolo, près de Christiania, en

1782, (ut nommé avocat de la couronne près la cour su-

périeure et, l'année suivante, juge dans les environs de
Clnisliiinia. En 1814, envoyé comme député à l'assemblée

constiluante d'Eidswold , il y montra les principes du li-

béralisme le plus avancé, et renonça spontancment à sa no-

blesse. Nommé bailli de Nord-Rergerdiuus, il fit partie des

s'orthings de 1815, 1810, 1821 et 1822, comme depulé de

ce bailliage. Ayant, en 1822, accepté les fonctions de pro-

cureur général, et ayant dès lors cru devoir soutenir cer-

taines mesures proposées par le gouvernement, qui étaient

en opposition manifeste avec ses anciens principes, sapopu-

hirité ne tarda pas à décroître. En 1827 il fut appelé à

faire partie de la cour suprême, dont le siège est à Christia-

nia, où il mourut, le 13 janvier 1830. Son plus beau titre

littéraire est son Histoire de la Norvège sous Harald
Haarfa'jer et ses descendants mâles ( 3 vol. ). Il a aussi

réussi, dans un autre ouvrage, à jeter sur l'ancienne géo-

graphie de sa patrie une vive lumière.

Son l'ère cadet, Charles de Falsen, bailli de Christian-

sand, fit partie de tous les stoithings réunis depuis 1821.

Choi'i à diverses reprises par l'assemblée pour président, il

.se montra orateur lucide et parfaitement au fait des besoins

du pays, et jouit constamment de toute la confiance de la

nation. Il mourut en 1852.

FALSIFICATION, action d'altérer, de dénaturer

une chose, avec l'intention de tromper sur sa nature. Ce
mot s'emploie plus spécialement dans deux cas délenninés.

D'une part, il s'applique aux drogues iTi.':'dicinales, aux

denrées alimentaires, aux boissons. Nous avons fait connaitre

au molALTÉKATioN les dillëientes natures de falsification par

lesquelles le commerce cherche à s'enrichir illicitement, et

la façon dont la loi les réprime. Nous devons ajouter ici que

la falsification des vins par des mixtures nuisibles à la santé

est punie d'un emprisonnement de six jours à deux mois, et

d'une amende de IG à 500 fr., sans compter la confiscation

des boissons falsifiées trouvées chez le vendeur ou débitant.

Quand celte falsification a été (aile par des voituriers chargés

du transport des boissons, elle est punie comme vol qualifié,

et le coupable est condamné à la réclusion. La falsificalion

des boissons, lorsqu'elle n'est pas faite avec des substances

nuisibles, constitue une contravention
, qui est punie de 6 à

10 fr. d'amende pour les vendeurs ou débitants, et traitée

comme vol simple si elle a été commise par le voiluiicr

chargé du transport des boissons, et punie d'un emprison-

nement d'un mois à un an, et de 16 à 100 fr. d'amende.

Appliqué aux écritures, aux actes publics ou privés, le mot

fahiftcalion indique le plus généralement une opération

(laudtilciise, que la loi traite de crime et punit comme tel.

Elle constitue le faux. Il est des savants (pii se sont donné



208 FALSIFICATION
la satisfaclioD d'altc'rer îles textes, de falsifier des manuscrits

;

ce n'est plus là qu'un crime littéraire, et lorsqu'il est dé-

couvert, si la loi le couvre de l'impunité la plus absolue, l'opi-

nion publique le fait expier à qui l'a commis à lion escient.

On emploie aussi le mot falsification en parlant de l'al-

léralion des monnaies, crime qui rentre dans la caté-

gorie du faux monnayage.
FALSTAFF ( Joun ), le fidèle compagnon de débau-

ches du prince de Galles qui devint plus tard le roi d'An-

gleterre He'n ri 'V, mort en 1421, est le personnage drama-

tique le plus original que Sbakspeare ait introduit dans son

Henri V, et, à la demande expresse de la reine Élisabetli,

dans Les Joyeuses Commères de Windsor.

[ Falstaff est une des plus belles créations de Sbakspeare :

c'est un type complet de toutes les pensées honteuses, de

toutes les débauches
,
présenté sous un jour si franc, avec

une candeur, avec une naïveté, j'allais presque dire avec

une bonhomie si grande, que l'tiorreur disparaît, et qu'on

ne peut méiiriscr ni injurier Falstaff qu'en riant de son in-

famie même. Rien de ce qui est mauvais ne manque à son

caraclère : tous les vices lui sont bons, parce que tous lui

sont d'un rapport fertile ; il vit de toutes les mauvaises qua-

lités, en tirant d'elles tout ce qu'il peut en avoir. 11 semble

que les sept péchés capitaux aient présidé à sa naissance,

et l'aient doté chacun d'un don précieux pour toute son

existence; aussi a-t-il viclli sous le harnais, n'avançant ui ne

retardant l'horloge d'une minute, ne changeant rien à ses

habitudes. Voulez-vous son portrait, il se peint lui-même,

le fati « C'est un homme de bonne mine, d'un riclie embon-
point, qui a l'air gai, l'œil gracieux et le port des plus no-

bles; il peut avoir à peu près cinquante ans, ou, par i\o-

tre-Daïue, tirant vers soixante. " Mais écoutez une voix

moins prévenue : « C'est un monstre chargé de graisse,

un homme en forme de tonneau, un magasin d'humeurs,

un sac à liqueurs, une loupe d'hydropisie, une tonne de

vin, une valise de chair, un bœuf gras rûti avec une farce

dans le ventre. » 'V'oilà pour le physique
;
passons au mo-

ral. Si Falstaff avait la moindre qualité heureuse pour tenir

en échec, ne fût-ce qu'un instant, les vices nombreux
qu'il loge non dans sa lête, non dans son cœur, mais dans

son ventre, car Falstaff est le type le plus grossier du
matérialisme : tout part du ventre chez lui; ou s'il était

brave, ou sensible, ou généreux, Falstaff ne serait qu'un

type tronqué. Mais Falstaff n'est pas un homme : il a tous

les défauts d'un enfant et les vices d'un vieillard; il a pour

nourrices les premiers et pour béquilles les seconds. Ce qui

fait rire dans Falstaff, c'est l'enfant; ce qui dégoûte et ré-

volte, c'est la béquille, c'est le vieillard, Falstaff est athée;

il necioil pas à la vertu , il croit à la sottise; il ne soup-

çonne pas le remords, car, au lieu de faire rire, il ferait

trembler; il ignore le repentir : le repentir serait pour lui un
suicide. Voyez le courir au-devant du prince Henri, devenu

roi: les lois d'Angleterre vont être à ses ordres; il s'avance

avec confiance, et là cette scène sublime : « Je ne te con-

nais pas, vieillard; songe à prier le ciel. Que ces cheveux

blancs siéent mal à un insensé, à un bouffon I J'ai vu, dans

le songe d'un long sommeil, un homme qui lui ressemblait

ainsi, chargé d'un embonpoint monstrueux, aussi vieux,

et bavard effréné comme lui mais à mon réveil, je mé-
prise mon songe. »

Falstaff, loin de suivre un pareil exemple, pense que son

cher Henri a perdu la raison. C'est cette candeur qui rend

le caractère de Falstaff si comique; c'est cette foi si imper-

turbable et si souvent attaquée; ce sont ces mécomptes
nombreux qui excitent le rire. A !a fin, aucun de ses vices ne

lui tient ce qu'il semblait lui avoir promis : Falstaff se croit

assis mollement sur sa bête; mais il n'est assis que sur la selle :

la monture a été dérobée, et quatre pieux l'ont remplacée.

Gourmandise, paresse, vanité, pillage, oisiveté, rien ne mar-

che plus, et Falstaff reste suspendu. JoNCiÈnns.
]

FALSTER, l'une des des danoises de la lJal'iq;;e,

au sud de la Séelande, séiiaréc de l'ile de Mœcn par le dé-

F.\LU.^

troit de Grœn ( Grœnsund) cl par cc'ui de Guldborg (Guld-
borgsund) de l'Ile de Laaiand avec laquelle elle forme le

bailliage de Laaiand, présente une superficie d'environ 8 my-
riamètres carrés, généralement plate, mais traversée dans la

direction du nord-est par une chaîne de collines atteignant

à ISaunehoi une altitude de GO mitres et de 63 mètres à
Soeshoi, avec une popidation, presque entièrement danoise
de 23,00oames, dont l'agricultureest la principale industrie.

La grande fertilité de cette lie l'a fait surnouuner le verger
du Danemark. Il est au monde peu de vues plus cjichante-

rcs.ses que celle dont on jouit en passant entre cette lie et la

Séelande ; mais les vaisseaux é\itent ordiiia:rcmci>t de s'en-

gager dans le labyrinthe d'Ilots qui l'entourent. Falsler, jadis

la propriété particulière de quelque.s grandes faujilles no-

bles fait partie depuis le seizième siècle du domaine royal,

qui à cette époque en fit l'acquisition. Elle a pour chef-

lieu Sykiœping , petite ville de 1,000 âmes, admirablement

sitU! e, sur le Guldborgsund, et centre d'un commerce fort

actif. Le roi de Danemark y possède un château qui servait

autrefois de résidence aux reines douairières.

FALTE,FAUDE, FAUTE, GIHEL ou TON.NELET.
Ou appelait de tous ces noms l'espèce de basques d'une

cuirasse de fer plein, partie bouffante qui cou^Tail le haut

des cuissards, ou des demi-cuissards. C'était un haut de

chausses, ou un garde-chausses de métal. Plus ordinairement

les faites régnaient à partir du dessus des hanches : elles

étaient le prolongement de la cuirasse, et s'évasaient à rai-

son de la corpulence des guerriers. G"' Bardi.v.

FALUN ou FAHLCN, appelé aussi Gamla Koppar-
berget , c'est-à-dire vieille vionlagne de cuivre, chel-lieu

du Isen du même nom ou ancienne province deDalé-
carlie (Suède), dans une vallée située entre les lacs de

Warpan et de Run, au milieu d'une contrée diserte et hé-

rissée de rochers , est le siège d'une direction des mines et

compte une population de 5,000 habitants. On y trouve un

collège fondé par la reine Christine, uue école pratique de

ndnears avec un laboratoire et diverses collections scienli-

tiques.et la mine de cuivre la plus riche de la Suède et peut-

être du monde entier, que le roi Gustave-.Adolphe avait

coutume d'appeler le trésor de la Suède. La fosse située

en avant de la ville, à l'ouest, et qui s'est formée par suite des

éboulenients successifs de diverses fosses anciennes, a

WO mètres de longueur, sur 200 mètres de largeur avec

une profondeur de 75 mètres; de sorte que les ouvriers

peuvent sur presque tous les points y travailler à ciel dé-

couvert. Aux approches de la mine, de véritables montagnes

de pierres provenant des déblais successifs opérés et accu-

mulés pendant plusieurs siècles. Indépendamment de son

remarquable outillage, la mine offre encore d'autres cu-

riosités au visiteur étranger, par exemple la salle du con-

seil , taillée dans le roc vif; la salle où le tribunal des

mines tient ses séances; une chapelle, une bibliothèque

minéralogique et un riche cabinet de minéralogie. Depuis

1716 la mine de Falun appartient à une société, dont le ca-

pital, composé de 1,200 actions, se trouve réparti entre plus

de trois cents actionnaires. La compagnie possède aussi

plusieurs mines de fer et de soixante à soixante-dix hauts

fourneaux, tous situés à peu de distance de la ville. Le pro-

duit de cette mine était jadis bien autrement considérable

qu'aujourd'hui. En 1650 il s'éleva à 20,321 quintaux; il ne

va guère maintenant au delà de 2,500 quintaux. Elle ne

fournit pas d'ailleurs seulement du cuivre : on y trouve

aussi du vitriol en abondance et un peu d'or, d'argent et de

plomb. Le minerai de cuivre qu'on en lire s'expédie aux

fonderies d'Avesta ou Aueslad situées sur le Dalelf, a

S myriamètres au sud-est de Falun, oii on l'affine, on le mon-

naye, ou bien où il subit d'autres préparations.

La vilie de Falun est régulièrement construite, avec d«

grandes et larges rues, coupées à angles droits; mais l'as-

pect ne laisse pas que d'en être des plus trisles ; ses mai-

sons , basses et bâties en bois, étant constaumienl noir-

cies par l'épaisse fumée qui s'échappe de la mine et nuil
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ni*me à la végétation d'alentour. Cet endroit n'est cepen-

dant pas malsain , et en temps de contagion on \ient au

contraire de fort loin s'y réfut;ier.

FALUN ou CROU. On donne le nom de/altm A des dé-

pôts immenses de coquilles et de polypiers fossiles. Ces dé-

pôts sont meubles, c'est-à-dire peu cohérents. L'âge géolo-

gique des faluns est récent. En effet, les faluns sont

immi^diatement postérieurs à la formation des meulières, et

font partie des terrains tertiaires supérieurs, qui manquent

dans le bassin de Paris. Parmi les dépôts de ce genre, les

faluns de Touraine sont célèbres. Ils fournirent à un pen-

seur profond du seizième siècle, Bernard de Pali.ssy, l'oc-

casion d'avancer • que ces dépôts ne pouvaient point avoir

été formés par un déluge subit, instantané, et qu'au con-

traire il avait fallu un temps considérable pour que ces co-

quilles eussent pu se déposer dans la vase, à la longue et

sans révolution. » On pense bien que ces idées si pliiloso-

pbiques et si vraies ne fuient point admises à cette époque.

Les fossiles qui composent ces dépôts sont surtout des huî-

tres, des arches, des pétoncles, des peignes, des cérites, la

térébratule perforée, des favosites, des balanes, quelques

phoques, des cétacés , de nombreux mammifères pachyder-

mes et ruminants. Les faluns sont employés avec un grand

succès pour l'amendement des terres. L. Dussieux.

FAMARS, le Fanion Martis des Romains, est un vil-

lage du département du Nord, à 5 kilomètres de Valen-

ciennes, célèbre par le camp qui y fut formé en 1793, après

la trahi.son de Dumouriez, parle général Dam pierre.

Plusieurs opérations, tentées de ce point conire les Autri-

chiens, qui avaient envahi la France, manquèrent leur but,

et enfin le général périt d'une blessure le 9 mai. Le général

Lamarclie lui succé<]a; mais les Autrichiens ayantcnlevé les

redoutes de La Ronelle le 9.3 mai, Lamarclie évacua pendant

la nuit ce camp, qui pendant quarante jours avait ralenti la

marche victorieuse d'un ennemi supérieur. Dix mille Fran-

çais se réfugièrent dans Valenciennes ; les autres divisions

se replièrent sur Boucliain , après avoir perdu trois mille

hommes dans un nouveau combat; la levée de ce camp
laissa les alliés maîtres du terrain et libres de choisir celles

de nos pinces fortes qu'ils voudraient attaquer.

FAMÉLIQUE, qui meurt de faim. Celte appellation

injurieuse a été appliquée de préférence aux auteurs, et fou-

jours par des auteurs. En effet, il est un degré dans la mi-

sère qui mène droit au mépris du public. Or, comme c'est

sous la juridiction de ce dernier que se trouvent essentielle-

ment placés les écrivains, on conçoit combien il est doux à

un auteur qui se venge d'imposer une sorte de dégradation

à .ses ennemis. Parmi les poètes qui ont le plus souvent abusé

de tout ce que cette épitliète renferme d'insolence, on peut

citer Boileau et Voltaire, qui, nés tous deux avec une
fortune indépendante, auraient bien dû dédaigner un pareil

genre d'.ittaqne. .Saiht-Prosper.

FAMEUX (du latin fama, renommée). Voyez Célé-
RRlTé.

FAMILIARITÉ, absence de tonte forme cérémo-
nieuse, fjilre gens d'un Age déjà fait et de condition pareille,

la familiariti' est le résultat de rapports plus on moins ha-
bituels : à force de se voir, on arrive à vivre sans façon

,

(vcjnime en famille; mais cette familiarité insolite ne veut

pas dire qu'on s'aime, ou même qu'on s'estime. Un attiche-

mcnl vif et profond naît quelquefois dans l'espace de quel-

ques jours, et l'on se sent lié comme si l'on se connaissait

depuis longtemps: ainsi, les jeunes gens entre eux sont

enclins à une sorte de familiarité subite, et lorsque des
pissions violentes ne les divisent pas, celle familiarité

les mène à un attachement qui dure tonte la vie. Il n'esl pas
donné à tous de se permettre la familiarité; il faut pour
en être digne avoir reçu une certaine éducation première,
ou du moins posséder une grande habitude du monde; alors
la fainiliarité est d'un prÎK inestimable : à tontes lis délices

'Y
l'intimité elle joint les charmes de ce nalurcl qui s'ahan-

i!'inne, sans franchir les limites de la réserve. Malheureuse-

ment on ne s'arrête pas toujours au juste point. Trop sou-

vent on se fait peu de scrupule de manger dans la main
d'autrui, et alors, comme dit le proverbe : la familiarilé en-

gendre le mdpris. Avec des personnages d'une grande im-

portance, lors même qu'on les approche fréquemment, il

faut beaucoup de mesure pour s'aventurer jusqu'à un Ion

noblement familier; à plus forte raison, faut-il se préserver

d'un abandon plein de familiarité dans les manières. Toutes
les fois que le commandement doit être exécuté à la lettre,

il exclut, dans un intervalle donné, toute familiarité du
supérieur à l'inférieur : ainsi, entre gens de guerre la fa-

miliarité cesse du moment où le service commence. 11 y a des

professions où la lamiliarité est passée en coulunie. Les avo-

cats, qui en plaidant s'attaquent avec une acrimonie si

persévérante, se tutoient presque tous, comme les comé-
diens. Saint-Prosper.

FAMILIERS. Foyei Inquisition.

FAMILISTES, sectaires dont l'ensemble composait ce
qu'ils nommaient famille ou maison d'amour. La per-

fection chrétienne consistait suivant eux dans la charité.

Aussi professaient-ils uniquement celte vertu, et excluaient-

ils l'espérance et la foi, comme des imperfections. Cet atla-

cbenient réciproque qui les unissait les uns aux autres, et

dans lequel ils comprenaient tout le reste des hommes, leur

avait fait donner cette dénomination. Telle était la puis-

sance qu'ils attribuaient à la charité, que par elle ils se

croyaient impeccables et placés au-dessus des lois. Henri-
Mcolas de Munster, suivant les uns, Armand Nicolas, ou
David-George de Deft, selon d'autres historiens de cette secte,

se donna d'abord pour inspiré; puis il se prétendit déifié et

plus grand que Jésus-Christ, qui à l'entendre n'avait été

que son image. Réduit au silence dans une discussion, au
lieu de s'avouer vaincu, il allégua que l'Espiit-Saint lui or-

donnait de se taire. Les disciples de cet enthousiaste se pré-

tendaient aussi des hommes déifiés. Il a laissé, entre autres

ouvrages, VEvangilc du royaume et La Terre de paix.
FAMILLE, réunion d'individus lormée par les liens du

sang. Le nwl/amille rappelle tout ce qui émcu* le cœur de
riiouimc : amour, dévouement, respect, reconnaissance.

L'amour qui unit le père et la mère s'accroît encore quand
les enfants en deviennent l'objet, et se change en dévouement
qui excite la reconnaissance et le respect de ceux-ci. Il est

peu de cœurs que ne touchent ces noms d'époux, de père,
de fils, de frère, cette magnifique variété d'affections qui
naissent de la famille, modèle de la société, qui n'existerait

point sans elle. La famille ne se montre dans sa perfection

que lorsque l'union de l'homme et de la femme est indisso-

luble, et que chacun réserve pour l'autre exclusivement

l'espèce de sentiment qui le lui fit préférer et choisir. Il n'y

a point de famille dans les contrées oii la polygamie est en
usage : les femmes, jalouses, transmettent a leurs enfants l'a-

version qu'elles ressentent pour des rivales; et dans les fils

que son père a eus d'autres femmes chaque enfant ne voit

que les fils de l'ennemie de sa mère. Sans les enfants d'Agar

et de Lia, qui troublent le repos des tentes d'Abraham et

de Jacob, la famille au temps do ces palriacbes s'offrirait

à nos yeux dans une plénitude do majesté et de grâce qui

laisse bien loin derrière elle tous les charmes de notre exis-

tence moderne : de la pluralité des femmes viennent les

meuitres qui ensanglantent les palais de l'Orient..,

C'est du père et de la mère que nait la famille : d'eux

aussi en dérivent les vertus et le bonheur. Leurs exemples

,

leurs préceptes, produiront l'alfection , leur autorité la

maintiendra. Le père travaillera pour fournir aux besoins de
la famille, soit qu'il administre les biens reçus de ses aïeux,

soit qu'il en acquière ; ses fils partageront .ses travaux. La
mère, renfermée dans sa maison, allaitera les enfants , ins-

truira les filles, s'occupera de l'administration intérieure.

Ainsi, une partie de la famille échangera sa forie physique

et morale conire les soins tendres, assidus, patients, de
l'autre moitié. Tous nécessaires, indispensables au biou-être

commun , ils composeront ce tout complet qui constitue la
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famille. Yollii l'ordre de la nature. Les liens du sanç se res-

serrent encore par la viedefiiiivlle , leur lorrcs'en aiiKHicnte,

et la soci(^ti'^ profile du bonheur dont celte vie est la source

etdonl l'égoïsine ne pourra jamais Otrc le princi|)e. La famille

est l'abri'f;!' de la nation, et les plus sages législateurs se sont

efforcés de reproduire dans leurs codes les lois (pii la font

prospérer, lois qui se réduisent à un mot : Union. Kn vain

l'homme voudrait s'isoler, le sort l'a fait, dans son honneur,

dans sa fortune, dans sa chair, dans ses os, solidaire de sa fa-

mille, ou ses misères : ou ses affronts l'altcindront toujours.

Est-ce donc do cette nécessité d'union que naît la violence

des liaines entre ceux que la nature destinait à s'aimer? La

haine de famille semble appeler à son aide tontes les pas-

sions humaines, et les hordes venues des extrémités de la

ferre pour se combattre montrent moins d'acharnement à

se détruire que des enfants conçus dans le môme sein...

Les sociétés modernes, par différentes institutions, par des

coutumes provenant du mélange des peuples, par l'exten-

sion du commerce
,
par le goût du plaisir , succédant à la

satisfaction des besoins, ont affaibli l'esprit de famille; ces

sociétés ont voulu réunir en un large cercle les anneaux qui

formaient une chaîne, sans cesser d'avoir un centre particu-

lier. Il est douteux que le bien public en soit augmenté,

mais certes le bien individuel en a été diminué. Non-seu-

lement les joies de la famille étaient pures , mais encore

elles étaient faciles, prolongées, et toutes les époques de

la vie étaient appelées à y paiticipcr, car dans la famille

le ridicule n'atteint ni les cheveux blancs ni les rides du

du vieillard ; la puérile et bruyante gaieté de l'enfant n'est

point importune; les charmes de la jeunesse excitent l'intérêt,

et non l'envie. Et les maux du corps , ceux de l'âme
,
que

la société réduit au silence, où s'adouciront-ils par la plainte,

où seront-ils écoutés, soulagés, si ce n'est dans le sein do la

fanaille?... La sagesse, qui nous fait aimer la vertu et recher-

cher notre propre bien, nous apprendia toujours, secondée

par l'expérience, que du bonheur de notre lamille naît notre

plus sûre et notre plus solide fi licite. C"' de Bradi.

L'étymologie du mol famille est incertaine : Festus le

fait venir defamel, qui dans la langue osque signifiait ifr-

i>!(S , et dont Ennius aurait (ail famiil, racine de famnltis.

D'autres le tirent du grec ôiiiXia, qui, avec le digamma
éolique, devient Fo|jitX!ot, conversation. Ce nom de famille

a, du reste, été donné très-anciennement à l'ensemble des

hommes libres d'une maison et à une branche particulière

d'une gens romaine. Quelquefois genset/amilia sont con-

fondus; cependant on lit dans .Apulée : Qitindecimlibcri ho-

niines,populiis esl ; tolidem servi familia; totidemvincti,

ergasiuliim A Rome, le chef de la famille avait sur elle

une puissance sans limites. La puissance paternelle a

chez nous des bornes bien plus modestes. Néanmoins , la fa-

mille a été attaquée par des novateurs : on lui a reproclié de

porter à l'oubli trop complet de ses semblables par amour des

siens, et l'on comprend en effet combien l'homme déshérité

des biens de la terre doit souffrir de voir l'abondance être le

lot de gens qui n'ont souvent d'autre mérite que le savoir,

faire, l'avarice, la bassesse, les passions sordides de leurs au-

teurs. Heureusement , ce sont là des exceptions, et sans re-

noncer aux joies de la lamille, veillons à ce que chacun puisse

librement et honnêtement élever la sienne par le travail.

FA1\IILLE ( Conseil de ). Voyez Conseil de Famili.i;.

FAMILLE ( Droits de). Voyez Droits de Famille.

FAMILLE (Monnaies de), expression autrefois syno-

Djmede celle de monnaies consulaires, et qu'on ap-

plique aujourd'hui à toutes les monnaies romaines portant

le nom d'une lamille ou d'une per.sonne, de sorte qu'on

comprend même sous cette dénomination les monnaies des

monnayeurs sous Auguste , etc. La plupart des monnaies de

famille, comme les monnaies consulaires, sont en bronze et

en argent; il n'en existe qu'un très-petit nombre en or, car

ce n'est qu'à partir de l'an 206 avant J.-C. que ce métal ser-

vit à la fabrication des monnaies. Comme celles-ci , elles dif-

_(èrent essentiellement dans leur empreinte des monnaies

frapp/es au temps des empereurs, car elles sont très-ndies

en repré^enlalions historiques.

FAMILLE ( .Noms de ). Voyez Noms pnopnES.

FAMILLE ( l'acte de), traité fameux négocié, avec le

pus pioloiid mystère par le duc de Choiseul, principal

ministre de Louis XV, entre ce monarque et le roi d'iis-

pagne, et signé au mois d'août 1761. Il se divisait en 2S
articles. Les deux rois y traitaient tant pour eux que pour

le roi des Deiix-Siciles et l'infant duc de l'arme. C'était une
alliance offensive et défen.sive entre les princes régnants des

différentes branches de la maison de Bourbon. Chaque
prince s'engageait à regarder comme ennemie toute puis-

sance ennemie de l'un d'eux; ils se garantissaient récipro-

quement toutes leurs possessions, dans quelque partie du
monde qu'elles fussent situées, suivant l'état où elles se-

raient au moment où les trois couronnes et le duc de Parme
se trouveraient en paix avec les autres puissances. Ils s'o-

bligeaient à se fournir les secours nécessaires, à faire la

guerre conjointement, et à ne jamais consentir à une paix

séparée. Louis XV renonça au droit d'aubaine en France à

l'égard des sujets des rois d'Espagne et des Deux-Sieiles, et

il fut convenu que les sujets des trois couronnes jouiraient

dans leurs États respectifs des mêmes droits et exemptions

que les nationaux quant à la navigation et au commerce

,

sans que les autres puissances européennes pussent être ad-

mises à cette alliance de famille, ni prétendre pour leurs su-

jets aux mêmes avantages dans les États des trois couronnes.

Le duc de Choiseul regardait ce traité comme l'acte le plus

honorable de son ministère; il ne se faisait pas illusion sur les

résultats de ce traité pour les intérêts matériels de. la France,

mais il espérait obtenir une paix moins désavantageuse,

amener une utile diversion, affaiblir en les divisant les forces

de l'Angleterre et obliger le Portugal à se déclarer contre

r.\ngleterre; dans le cas contraire, il espérait pouvoir s'em-

parer facilement de ce royaume, ouvert de toutes parts, et

doubler les forces maritimes de la France par l'adjonction

des flottes espagnoles.

Ces prévisions ne se réalisèrent point. La désastreuse

guerre de sept ans continua avec plus de violence. Mais le

duc de Choiseul acquit par ce traité plus de pouvoir et d'in-

fluence : aux portefeuilles des affaires étrangères et de la

guerre il réunit celui de la marine, et le roi d'Espagne lui

envoya l'ordre delà Toison d'Or, qu'il reçut des mains du

dauphin avec le cérémonial d'usage Le roi lui donna la

charge de colonel général des Suisses et Grisons. A la nou-

velle de la signature de ce traité, les négociations de paix

entre la France et l'Angleterre cessèrent. Le roi d'Angleterre

chargea son ambassadeur à Madrid de demander au minis-

tère espagnol si le roi était résolu de s'allier à la France,

d'exiger une réponse catégorique, et de déclarer que toute

tergiversation serait regardée comme une déclaration de

guerre. La (ierlé castillane fut vivement blessée de celte no-

tification, et bientôt les hostilités commencèrent entre l'Es-

pagne et l'Angleterre. Tel fut pour la cour d'Espagne le

premier résultat du pacte de famille. La paix ne fut rendue

à l'Europe que deux ans après.

Ce fut en vertu du pacte de famille que la Franc* et l'Es-

pagne se réunirent contre l'Angleterre dans la guerre de l'in-

dépendance de l'Amérique septentrionale; ce fut aussi en

conséquence de ce traité que la cour de Madrid intervint

directement en faveur de Louis XVI, et qu'elle fit faire dei

propositions à la Convention; tel fut aussi le molif de la

guerre que celte puissance soutint en 1793. Louis XVlIlse

fonda également sur les stipulations du pacte de famille

pour taire marcher, en 1823, ses armées au secours de

Ferdinand Vil. Dleeï (de l'Vonnc).

FAMILLE (Statut de). On appelle ainsi en Allemagne

un contiat passé entre les membres d'une même famille

noble et pri\ilégiée relativement à des intérêts communs,

tels que la conservation de la fortune patrimoniale, l'emploi

qui doit en être fait , les formes à observer a l'ouverture des

successions, les formalités nécessaires [lour valider des ma-
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riagès, la désignation d'un elief ou rcprrsentant (senior,

subsenior) de la famille, etc., etc. Quoiqu'au premier coup

d'œil de pareilles conventions semblent n'intéresser que les

membres des familles qui se trouvent liées par ces actes, et

qu'on puisse croire dès lors qu'elles n'ont pas besoin d'être

confirmées ou infirmées par l'État, on ne saurait nier que s'il

était libre à cbacun d'en établir de pareilles , la masse de la

nation en pourrait être vivement lésée. C^s, statuts defamille

ayant surtout pour but l'immobilisation des fortunes et la

concentration de la propriété territoriale en un petit

nombre de mains , l'État ne doit jamais se dessaisir du

droit de réglementer les contrats de cette espèce et d'en

surveiller l'exécution. Aussi, dans ces derniers temps , diffé-

rents gouvernements allemands ont-ils décidé que l'établis-

sement des statuts de famille ne saurait avoir lieu sans

leur autorisation préalable. L'acte constitutifde la confédé-

ration germanique énumère cependant (art. 14) au nombre
des privilèges garantis aux familles des anciens princes et

comtes de l'Empire le droit d'autonomie ou privilège d'é-

tablir à l'usage de leurs membres tels statuts personnels qu'il

leur plaît. Mais si les statuts de famille peuvent être

établis par l'assentiment des membres vivants d'une même
famille et lient alors leurs descendants, ils peuvent aussi

être abolis en satisfaisant aux mêmes conditions. Toulelois,

l'assentiment unanime des membres vivants est pour cela né-

cessaire ; l'assentiment de la simple majorité serait insufli-

sant, soit qu'il filt question d'établir, soit qu'il s'agit d'abolir

un statut de famille. C'est ainsi que les générations à venir

se trouvent liées par ce i|ue leurs pères ont décidé.

En France, la révolution, en abolissant tous les privilèges

de la noblesse féodale, a mis fin aux statuts de famille ; et

ceux qu'on tenterait d'établir seraient radicalement nuls et

de nul effet.

Il existe des contrats ou statuts defamille dans la plupart

des maisons souveraines. L'une des plus remarquables con-

ventions qu'on puisse citer en ce genre était le décret qui ré-

glait l'état des membres de la famille de iVapoléon et les

soumettait complètement à sa puissance paternelle, décret

que le rétablissement de l'empire a fait revivre ( voijez Fa-

HiLLE ROVM.E, FaMILLE IMi'ÉllUI.E ).

FAMILLE ROYALE, F.\MILLE IMPÉRIALE. Sous

l'ancienne monarcbie, on établissait dans les familles royales

trois divisions bien distinctes : 1° la maison royale, com-
prenant le roi, la reine, et leurs enfants ;

2" la race royale,

les frères et su'urs du roi, et les enfants des premiers; 3° le

sang royal, composé des princes qui n'étaient pas immé-
diatement enfants de rois, ni enfants de frères du roi Ainsi,

dans l'ordre de successibilité, tous les princes de la maison
royale précédaient ceux de la race royale, et ces derniers

précédaient les princes du sang royal. Dans le cérémonial,

les princesses jouissaient de la préséance qu'elles devaient à

ce même ordre de primogéniture, quoique par la loi sali-

que elles fussent exclues de la couronne, et que tous les

princes qu'elles primaient y eussent des droits à un degré

plus ou moins éloigné. Le titre û'altcsse royale (iidlé

en France depuis I6G3 ) appartenait aux fils, lilles, frères

et sœurs du roi, ainsi qu'aux femmes des frères du roi et

à leurs enfants. LaIné.

Le sénatns -consulte du 10 novembre 1852 a établi pour
la famille iuipériale les règles que voici. Les membres de
la famille de Louis-Napoléon Bonaparte appelés éventuelle-

ment à riiérédilé, leurs épouses, leur descendance légi-

time des deux seses, cun^Viliicnl la famille ini/ièriale; ils

portent le litre iValtesse impériale. Ils ne peuvent, a';x

termes de l'art. 4 ilii décret de 21 juin is."):!, .se marier
sans rn.ulorisidion de l'einp'jnMir; tout mari.-.ge entre iriem-

bres de la famille impérsilo l'ail sans sou conscnleiiient est

mil de plein droit, (.es dispositions siiivanti^s sont appli-

cables et il la f.iuiiMe impériale cl aux ineiulires de la fa-

mille de reiiipeic'iir ne faisant point partie lU: la lamille

impéri.ile. L'empereur a sur eux Irs droits de la puis-

sance paternelle pemlanl leur minoiilé, elà leur m.ijorilé
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un pouvoir de surveillance et de discipline ; ces droits ap-
partiennent.au régent dans le cas où l'empereur est mineur
lui-même

; l'eiupcreur prononce seul sur leur demande en
séparation de cotps; ils ne peuvent ni adopter, ni se charger
de tutelle officieuse, ni reconnaître un enfant naturel sans
le consentement exprès de l'empereur ; l'empereur règle tout

ce qui concerne leur éducation; il nomme et révoque à vo-

lonté ceux qui en sont chargés ; il peut leur ordonner d'éloi-

gner d'eux les personnes qui lui paraissent suspectes, en-
core qu'elles ne fassent point partie de leur maison; il

peut, pour des actes contraires à leur dignité ou à leurs de-

voirs, leur iiiHiger les arrêts, l'eloignement de sa personne,

l'exil, et, en cas plus graves, sur la déclaration du conseil

de famille institué par le titre cinquième de ce même dé-

cret du 21 juin 1853, porlant que les laits dont il a été saisi

sont réprébensibles, prononcer conire eux la peine de deux
ans d'arrêts forcés dans un lieu qu'il désignera.

La famille impériale se compose aujourd'hui de l'empereur,

de l'impéraliice, du prince Jérôme Bonaparte, et de sa des-

cendance légitime. Les autres membres de la famille de

l'empereur constituent simplement la famille civile.

FAMILLES I\ATUUELLES. Sous cette dénomina-

tion, employée pour la prenUère fois parMagnol, botaniste de

Montpellier, les naturalistes modernes ont groupé la plupart

des productions, soit animales, soit végétales, et même mi-

nérales, dans l'ordre <le leurs ressemblances ou analogies

et affinités, comme si elles posséilaient entre elles une sorte

de consanguinité et de parenté originelles. La famille se com.
pose d'une collection de genres analogues eutre eux par leur

structure. Mais dans cette coordination des êtres, les méthodes
et les systèmes propo.sés par les naturalistes out jusqu'il pré-

sent semblé si inceitains, que les familles et même les genres

de tel botaniste ou zoologiste ont subi souvent les plus étran-

ges modifications. Klein classait les quadrupèdes d'après

les divisions des doigts des pieds. De même, avant Tour-
nefort, on n'avait pas su bien constituer des genres dans les

plantes. .Seulement, Césalpin et quelques autres naturalistes

avaient déjà établi des associations assez régulières, comme
celles des ouibellifères , des graminées, etc. La méthode de
Tournefort groupa d'autres familles, les crucilères, les pa-

piliouacées, les li, lacées, les labiées, les amentacées, etc.;

mais sépara encore mal à propos les arbres des herbes. Le
système sexuel de Linné, si ingénieux, et qui excita un en-

thousiasme si général, eut le grave inconvénient de scinder

plusieurs familles très-naturelles de Tournefort , telles que
les labiées, les graminées, etc.; de confondre dans la pen-

landrie des familles très-distinctes, les solauées, les ouibel-

lifères, etc. C'est en elfet le vice reproché aux systèmes
de ne vouloir considérer les êtres que par une seule sorte

de caractère, comme les doigts, ou les dents, ou les nageoi-

res, etc., pour les animaux; ou la corolle, ou les étaim'nes

pour les plantes. Ce n'est pas que par certaines liaisons les

familles ne se soudent entre elles. Les fami'les se classent en-

suite en dillérents ordres dans chaque règne ( voyez Amhal,
Botanique, etc.).

La classification des minéraux en familles, soit celle de

Be rzeliu s. soit celle de Beiida n t et de quelques autres

minéralogistes ou géologues , ne dépend nullenient des

mêmes principes que celle îles êtres organisés. Dans la mi-

néralogie , ce qu'on appelle famille repose sur la prédo-

minance d'un élément, ou d'une base. Par exemple, la

famille fer ou cuivre parmi les métaux, celle du bore, du
soufre, du carbone, parmi les autres corps, se compose
d'autant d'espèces qu'il y a de combinaisons ou de mélanges
ihiiis lesipids ce piiuci|)e prédomine. Berzeliiis emploie
cette base ou l'éli^meiit minéralisé; Beudant préfère le |irin-

cipomineialisateiir, (|ui, comme dans les silicidcs, ks sul-

furides, c/il(iridcs,ii/iosphoriiles, arsdnidcs, etc., impiime
ses caiaelèies aux hases. Chaque substance siin[ile

,

d'après l'illustre chimiste suédois, est donc le type d'une

la.nille; le cailKuie cillante les divers carbonates; le sou-

hi!, les sulfures , les sulfates, qui sont les genres et es-
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I>èccs (le celle fiimille. Quoique le 6a\ant français empluie le

liiinciiie opposé pour (oiistiluer ses familles, cette classifi-

calion peut cgalenieiil conduire à la connaissance des mi-

néraux; nijnmoins, elle est pent-Olre plus incomplète

quand il s"agit de classer ceux qui renferment des ininéra-

lisateurs multiples. Déplus, le règne inorganique, outre

ses combinés en proportions (ixes, tels que les sels, les

oxydes , les sulfures et autres corps dont la composition est

délinie eu ses atonies, présente des agrégats en strates , en

roclics, en terrains de formations diverses. Ces vastes dépôts

ou accunmiations de matériaux associés présentent encore

de grandes familles , comme celles des scliistes, des argiles,

des marnes , des calcaires secondaires ou tertiaires , etc.

J.-J. VlIiEV.

FAMIXE(du latin famés, faim), fléau destructeur

des populations , causé par le manque absolu de denrées

alimentaires. C'est Vàdistt le parvenue à son dernier terme.

Les causes ordinaires de la lamine sont ou l'intempérie

des saisons , l'excès soit de la séclieresse , soit des pluies
,

qui ont Irappé la terre de stérilité , on des guerres dévasta-

trices, (jui ont détruit des récoltes, ou enlin l'Iiorrible cupidité

de riioinme, qui accapare les njoyens de subsistance pour

ne les vendre qu'au poids de l'or, témoin la trop célèbre

famine du Bengale, qui dévora par milliers les mallieureux

Hindous, tandis que les magasins anglais regorgeaient de riz.

Dans l'état que nous appelons sauvage , les peuplades guer-

rières ,
qui ne vivent que du produit de leur chasse , sont

exposées à des famines fréquentes, lorsque le gibier vient

à leur manquer. Ces tribus imprévoyantes ne trouvent pas

toujours facilement de nouveaux cantons à dépeupler d'ani-

maux. Les bordes pastorales, vivant du lait et de la cbair

de leurs troupeaux, peuvent plus aisément cbercberde nou-

veaux pâturages, quand ceux qui nourissaient le bétail

sont épuisés. Ils ont cependant aussi à craindre la famine,

si une sécheresse a empêché l'herbe nourricière de croître,

et s'il faut chercher au loin une contrée plus fertile. Ainsi,

la race d'Abraham , au témoignage de l'Ecriture, fut forcée

de recourir aux greniers de l'Egypte, et de s'y transplanter

ensuite elle-même pour échapper à la famine qui menaçait

les pasteurs hébreux. La bêche et la charrue sont les armes

les plus sûres contre la famine. Quand les Grecs, dans leur

mythologie , élevaient des autels à Cérès législatrice , ils

consacraient une reconnaissance légitime pour l'agriculture,

fondatrice delà propriété el des lois. C'est en effet la culture

desgraminées alimentaires, c'est aussi la propriété du champ
où croissent les moissons, qui, rassurant les peuples contre

la crainte de la famine , leur permettent de chercher dans

des travaux paciliques et dans l'ordre de ia société, les

garanties de leur sécurité.

Cependant, cette sécurité protectrice a été troublée sou-

vent par les passions ennemies de l'ordre. La violence , ar-

dente au pillage pour subsister et jouir sans travail , la fu-

reur des conquêtes, la cupidité effrénée ramènent bientôt la

disette et la lamine. La spoliation que l'injustice puissante

exerce au sein de la paix, les brigandages de la guerre , ravis-

sent aux pauvres cultivateurs leurs récoltes, et portent, avec

le fer, la flamme et les rapines, la stérilité dans les campa-

gnes. Lorsque la destruction des petites propriétés eut livré

l'antique Italie à la culture servileet au pâturage des bes-

tiaux, il fallut que les greniers delà Sicile et de l'-\friiiue

alimenla.ssent, par des distributions gratuites de blé, la

population romaine, réduite à la misère et sans cesse me-

nacée nar la famine. Ce fléau désole les peuples , soit lorsque

la multitude, sans propriété , sans travail, ou restreinte à d'in-

suffisants salaires, ne peut se procurer une subsistance as-

surée , soit lorsque des peuples barbares et pauvres se pré-

cipitent sur des pays florissants, le glaive h la main
, pour

en dévorer les richesses, .\ussi les époques les plus allligées

par les famines sont-elles les temps dé.sastreux marqu s

par la chute de l'empire romain et par les invasions des

peuples féroces et grossiers de r.\sie, de la Scandinavie

et de la Germanie. Les misères el les guerres achar-

nées du moyen âge n'ont pas clé moins signalées par ce fléau.

Ses ravages sont devenus plus rares, ou se sont renfermés
dans de plus étroites limites, depuis que les progrès de l'a-

griculture, du commerce et de l'industrie n'ont cessé de
nuiltiplier, pour les nations civilisées, les ressources et les

moyens de subsistance. Les contrées fertilisées par une
culture habileetactive sontdevenues les unes pour les autres

autant de greniers d'abondance, où le besoin et la pré-

voyance peuvent toujours aller chercher leurs approvision-

nements. Les farines des Élats anglo-américains, les blés de
la Crimée, ont alimenté les marchés de l'Europe. Toutes
les branches de l'industrie manufacturière ont rivalisé

entre elles pour fournir a des multitudes laborieuses les sa-

laires qui les nourrissent. .Mais, quelle que soit la puissance

réelle de ces ressources, des faits nombreux n'en attestent

que trop l'insulf^ance contre les efforts d'une cupiditi

effrénée, toujours avide de propriétés , de richesses , et tou-

jours occupée à diminuer le salaire du travail
, pour augmen-

ter ses prolits. Laissez croître le monstre, et les disettes pai

tielles qui dévorent une foule de malheureux , sans que la

société s'en émeuve , feraient bientôt place à la famine. On
verrait reparaître ce fléau , comme aux époques du déclin

de l'antique civilisation. Rien de plus important, pour en-

tretenir dans un pays l'abondance qui prévient les disettes

et les famines, qu'une bonne législation sur le commerce
des rjr ain s. Aibekt de Yitrï.

Depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours les fa-

mines ont été extrêmement fréquentes en Asie et en .\lrique.

Elles y ont pour causes ordinaires les inondations, les sé-

cheresses , les sauterelles, etc. Dans ces contrées, les tour-

ments de la faim sont d'autant plus terribles, que les peuples

n'y peuvent attendre de secours ni de leurs voisins ni de

leurs gouvernements. La plus ancienne famine générale

dont l'histoire fasse mention est celle qui affligea durant

sept ans la grande monarchie d'Egypte. Rome fut souvent

aussi en proie aux funestes effets de la famine, surtout sous

l'empire, et particulièrement durant le règne de Titus,

l'an 79 de l'ère chrétienne. Neuf annéesauparavant le même
empereur assiégeait la ville de J é r u s a I em ; les combattants

qui mouraient de faim sur les remparts étaient aussitôt par-

tagés entre les survivants. Sous Marc-Aurèle, la famine se

combina avec l'invasion des barbares; l'empereur vendit sa

vais-elle, son ameublement, les joyaux de l'impératrice,

pour procurer des vivres à son peuple. Famines affreuses

en Angleterre en 272, et «n Italie sous Gallien, en 260. A
Constantinople en 446 les habitants se voient réduits à

un tel état de privations, qu'ils essayent de se nourrir de

l'écorce des arbres. Famines très-fréquentes en Chine,

notamment en 451, 467, 461, 465
;
pendant plusieurs diset-

tes, on s'y nourrit de chair humaine. L'Europe est souvent

aussi exposée à des famines longues et désastreuses depuis

le cinquième siècle jusqu'au quatorzième. En 542 et années

suivantes, famine dans plusieurs parties de l'Europe, de l'Asie

et de l'Afrique. En France, en 645, elle dure plusieurs an-

nées ; en 656 et années suivantes , Clovis II fait enlever les

lames d'argent placi'es par son père sur les bàtimcEits du

couvent de Saint-Denis, et les convertit en monnaie, qu'il

distribue aux pauvres.

Wilfrcd, évêqne d'York, durant ime famine horrible, en

67S, montra aux Saxons, dit Uèdc, le moyen de tirer de la

mer quelque nourriture. Les Iréquentes disettes auxquelles

les pays septentrionaux de l'Europe étaient anciennement

livrés inspirèrent aux Normands leurs invasions dans des

pays mieux situés. En 739, famine dans toute l'Angleterre
;

en France et en Allemagne, du temps de Charlemagne, en

776, 779, 793 et 79i; retour de ce fléau en France, en 82t

et 843 : les habitants mêlent de la terre à la farine, qui sert

àleurnourriture; en S45, 8G1, 868, 872, on vit de chair

humaine dans quelques pays ; en 874, une famine horrible

produit en Allemagne et en France des maladies conta-

gieuses, qui fontpérirle tiers des habitants. Autre famine en

France, en 875, 87G, etc. En 1006, ce llcau est presque
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général en Europe durant plusieurs années, et y «lé-

Iruit le tiers de la population. Autre famine, en 1021, qui

dure sept ans. Famine en Russie en 1023 : les habitants, qui

attribuent ce malheur au.\ conjurations magiques de certaines

vieilles femmes, les égorgent toutes impitoyabiement pour

écarter lelloau. En 1030 lamine en Europe pendant plusieurs

années : dans quelques parties de la France, on se nourris-

sait de chair humaine; on alla jusqu'à en mellre en vente

dans les marchés de plusieurs villes.

Autre famine, en 1042 et 1043. Famines en Europe en

1053 et 1059, qui durent sept années. Famine et peste très-

meurtrières en Russie en 1092, attribuées à un énorme

serpent tombé du ciel, à des génies malfaisants, qui erraient

jour et nuit à cheval, etc., etc.: en peu de temps la seule

ville de Kiew perd plusieurs milliers d'habitants. En 1074

les chroniques russes citent une horrible famine causée par

lesraviiges de sauterelles Famines en Europe en 1096, IIOI,

nos. En 1 125 horrible famine en Afrique ; un grand nombre

d'habitants passent en Sicile. Dans la même année, des pluies

et des inondations soudaines , arrivées au moment des ré-

colles, produisent une disette Irès-meuitrière en France et

en Allemagne. Famine affreuse dans les |>rovincei septen-

trionales de la Russie, surtout aux environs de NovogoroJ,

en août 1126. En 1197 famine en Angleterre, qui est suivie

d'une pesie très-meurtrière. Les historiens ont compté 10

famines principales en France dans le dixième siècle , 26

dans le onzième, 2 dans le douzième, 4 dans le quatorzième,

7 dans le quinzième, G dans le seizième, etc.

En Ecosse et en Angleterre, famine en 1314, 1315, 131G.

En 1334 même fléau en Italie, en Angleterre, pendant plus

de vingt ans. Les pluies continuelles tombées en 1345

détrempent le sol à une grande profondeur dans la plu[iart

des pays de l'Europe; les semailles du printemps et de l'au-

tomne ne réussissent pas; les récoltes de vin manquent aussi.

Quelques gouvernements italiens font de grand; achats de

blé à Tunis et dans toute la Barbarie pour nourrir leurs su-

jets. La dévastation des campagnes et la ruine de plusieurs

provinces dans les longues guerres des premières années du

quinzième siècle se font cruellement ressentir à Paris en 1420.

Famine très-meurtrière danscette ville et dans toute la France

en 1437 et 1438; les pays autour de la capitale restent

l'inhabitésà une grande distance; les loups viennent dévorer,

jusque dans l'enceinte de la ville, les cadavres abandonnés
;

on promet 20 sols pour chaque tèle de ces bétes féroces.

Famine en France en 1481 , suivie d'épidéuu'e : les malades,

atteints d'une lièvre continue, éprouvent de violents trans-

po[ Is, et [lérissent comme par des accès de rage. Fauiine en

Angleterre et en Ecosse en 1483; elle reparait dans le môme
jjays, désole la France et l'Allemagne en 1528 et durant les

cinq années suivantes. Le cours des saisons parait interverti :

le printemps se montre en automne, l'été en hiver; mais

une chaleur excessive règne presque sans interruption pen-

dant ce teuqis de désastre. Disette en Italie, nolanmionl en

Toscane, en 1531 et lâ3'). Famine affreuse en 1586, causée

par la présence d'innombrables bandes de sauterelles. Di-

sette extrême en Italie, particulièrement à Rome, en 1591 :

les li;ibilants sont réduits à une distribution journalière de

quelques onces de pain.

Horiihle famine en Russie en 1601
,

pendant trois an-

nées entières: plus de 120,000 habitants périssent de laim

dans la seule ville de Moscou. Famine horrible en Lorraine,

en 1631, (liiranl l'invasion des Suédois. Calamités du même
genre cndillorenls temps, dans plusieurs parties do l'Europe,

DolauunentenToscaneen t532,etenl"rance,en lGG9,en 1G93,

et 1709. " Pendant celte année, dit un historien, les pauvres,

(pii mouraient de faiui en France, préparèrent du pain avec

des ;;laudvordinaires,quils réduisirent en farine; l'on lit une

grande consommation de cepain, quoiqu'il lill extrêmement

mauvais. •• En 1768, disette extrême au liengale : lord

Clive, gouverneur anglais, exigea avec la plus giande ri-

gueur (les ludiin^ tiibutaires le payement de l'impfil eu ri/;

les magasins de l.iCompagnieenélaicjit en: ombrés, tandis (pie
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les angoisses de la (aim déiruisaient une partie do la po-

pulation bengalaise; une sécheresse extraordinaire renil;t la

famine plus meurtrière encore. Les Indous sacrifièrcnl tout

ce qu'ils possédaient pour se nourrir du riz qu'ils avaient

semé et recueilli. Un grand nombre périrent de besoin dans

leurs maisons, sur les grandes routes, aux portes mêmes
de Calcutta; longtemps le Gange fut couvert de cadavres;

des maladies pestilentielles suivirent ce Iléau, et vengèrent

les malheureux Indous en frappant leurs oppresseujs eux-

mêmes. Le Bengale perdit le tiers de sa population ; la moitié

même périt dans quelques provinces. Pendant la disctie qui

tourmenta l'Angleterre, en 1794, l'administration britannique

de l'Inde expédia pour les ports de la Grande - Bretagne

14,000 tonneaux de riz. A. Savacnek.

FAMINE (Pacte de). L'histoire du dix-septième siècle

a flétri de ce nom le monopole des grains , dont la funeste

exploitation livra à la merci d'une compagnie d'accapareurs

privilégiés la subsistance de toute la population de la ca-

pitale el des provinces. Les guerres étrangères et inli'stines

avaient frappé de stérilité une grande partie du territoire de

la France ; le système de Law avait bouleversé toutes les for-

lunes; l'interruption des opérations agricoles en avait été

l'inévitable conséquence; des disettes s'étaient fait sentir. Il

fut facile de faire agréer ou roi un nouveau système ayant

pour but le commerce des grains et l'établissement d une

réserve sur les années fertiles pour parer aux besoins des

mauvaises années. Mais on trompa sa religion, on abusa de

ses intentions pour exploiter ce système au profit de quel-

ques spéculateurs. Le gouvernement, disait-on, ne pouvait

faire lui-même cette opération; il convenait d'en charger une
régie spéciale, qui partout achèterait des grains quand ils

seraient abondants, établirait des entrepôts , et revendrait à

des prix modérés dans les temps dilficiles. Tel lut le motif

qui détermina Louis XV à consentir à l'établissement de

cette réserve et à lui ouvrir un crédit considérable sur le

trésor : le premier bail date de 1729; sa durée devait être

de douze ans; il fut signé par le contrôleur général des

finances Orry, et renouvelé par ses successeurs jusqu'en

1789. Le quatrième et dernier bail fut souscrit par Ta-

boureau des Réaux. C'est la seule opération de sou très-

court ministère, en 1777. Tous les baux étaient rédigés dans

les mêmes termes; il n'y avait de changé que le nom du

monopoleur en chef. Des milliers de malheureux périrent

de faim, de misère, ou dans les prisons, les bagnes et au

gibet. L'histoire a conservé le souvenir des famines géné-

rales qui décimèrent les populations en 1740, 1741, 1752,

1767, 17G8, 1769, 1775, 1776, 1778, 1788 et 1789. Le peuple,

cependant, adressait au chef de l'Etat ses doléance^; mais

elles n'arrivaient pas jusqu'à lui; les intéressés aux immen-

ses bénélices de la régie obstruaient toutes les avenues du

trône. Telle fut l'origiue de cette longue guerre au pain ,

qui dura soixante ans, et qu'on vit se renouveler dans les

premières années de la révolution.

Le funeste mystère allait cependant cesser, le secret de

tant de désastres allait être révélé à la France entière en

juillet 1768, lorsqu'un nouvel incident couvrit d'un nouveau

voile les opérations des monopoleurs. Riuville, principal

commis de Rousseau , receveur général des domaines et

bois du duché d Orléans, et l'un des principaux associés

de la régie, avait communique le dernier bail à son ami

Le l'révcil de lîcaumont, agent gênerai du clergé, en

lui permetlant d'en prendre copie, et lui fournissant sur le

iiNide d'exploitation du bail tous les renseignements (pi'il

désirait. Le Prévôt de Beauiuont lit cimi copies du bail, et

y joignit des notes explicalivi-s avec une requête qu'il adressa

au parlement de Rouen. Riuville lui proposa d'envoyer le

paquet sous le contie seing de la régie ; Le Prévôt de IJeau-

moiit y constniil. Mais le pacpiet resta sur le bureau île

RinvilL'... Il lut ouvert par un inspecteur, lequel adressa

siii-le-ihamp le paqucl au lin.inrier Boulin, qui .se liilla

d'eu confeier avec le lieutenant gériéial de police Sai fines.

L'in-pectcur Marais l'ut d. 'péché a I in^laiil, miuu d'une letlio
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de culiet, pour arrèler Rinville, qu'on saisit dans son lit.

On s'enipaïadc Imis ses papiers. Ses déclarations amenèrent

reiiipiisoiincnuMitile Le l'révôl de Beaiiinontet de tous ceux

que l'on soupçonnait en relation avec lui. Il fut successive-

ment enrernicS, sous de faux noms, à la Bastille, à Vincennes

et à liicOlrc; et ce ne fut que plus de dix ans après, qu'une

de ses parentes apprit ce qu'il était devenu. Sa courageuse

révélalinn était souillée lixe, et pendant sa longue captivité

il n'avait cessé d'écrire au roi mémoire sur mémoire; mais

aucun n'était parvenu à sa destination. Les originaux et

l.ius les auties documents de cette affaire ont été trouvés

dans les arcliives de la Bastille.

Le dernier bail (1777), qui devait être renouvelé le 17

juillet 1778, nommait pour preneurs Roi de Cliaumont, re-

ceveur des domaines et bois du comté deBlois; Rousseau,

receveur des domaines et bois du comté d'Orléans; l'er-

rucliot, régisseur t;enénil des liôpitiiux militaires. .Malisset,

an nom duquel le bail était passé, agissait comme agent

du roi. 11 devait.se porte]' jiartout où l'exigerait le service de

l'entreprise, pour l'achat, le tr-ansport, la manutention,

l'entrepôt des grains et farines dans des clrMeaux forts

et quelqrres résidences royales. Sa portion d'intérêt et celle

des quatre régents supérieurs étaient réglées par un article

spécial. Quatre intendants des finances, Trudaine de Mon-

tigny, Buritin, Langloiset Boulongne se partageaient les pro-

vinces, et corresporrdaient parleurs agerrlsavecles intendants

de chacune d'elles. Le lieutenant général de police s'était ré-

servé l'exploitation de la capitale, des environs et de la

Brie. Le bureau général avait pour siège l'hôtel Dupleix, rue

de la Jussicnne : il était dirigé par Roi de Cliaumont et l'er-

ruchot ; la caisse générale était tenue par Goiiget, auquel

succéda Mirlavaux ; les réunions avaient lieu chez l'un des

intendants des finances, ou chez le lieutenant général de po-

lice. Le dernier article du bail prescrivait aux associés un

don annuel de 600 livi'es pour les pauvres. Une pareille

clause était plus qrr'une dérision, c'était un blasphème. On

lit dans la correspondance des directeurs avec lerrrs agents :

« Si dans vos achats l'on tient avec trop de rigueur sur le

prix que vous ofliez, dites qu'il vient d'arriver à Rouen ilix-

liuit iiâlimenis chai'gés de blé, et qu'on en attend encore

vinnt-cinq. On ne sait pas que ces bâtiments sont les noires...

Quand la disette sera sensible dans votre canton, vendez fari-

nesetblés: c'est le moyen de vous acquérir oe la considéra-

".lon... Si la cherté montait au point d'exciter le ministère

public à vous demander d'exposer en vente les blés du roi, ne

manquez pas d'obéir, mais vendez avec modération, toujours

à un prix avantageux, etfailes aussitôt d'un autrecôté le rem-

placement de vos ventes. » Cependant, la famine allait tou-

jourscroissant, surtout de 1768 à 1775. « Les habitants des

campagnes, dit un historien contem|iorain, setrainaient avec

des chaudrons au bord des rivières, dévorés par les angois-

ses de la faim : les yeux fixés sur les eaux , ils attendaient

les bateau\ qui leur apportaient des grains
,

qu'ils faisaient

cuire sur les lieux mômes. >> Des magistrats, des curés, vou-

lurent inlei'venir dans l'intérêt de leurs administrés et de

leurs paroissiens ; ils furent jetés dans des prisons d'État.

Les autorités supérieures gardaient le silence. Deux parle-

ments scirls, ceux de Rouen et de Grenoble , hasardèi-ent

des remontrances, qui furent sans effet. La ligue des monopo-

leui-s élait trop compacte et trop puissante : elle avait des

auxiliaires intéressés jusque dans le conse I du roi,

La révolution de 1789 éclata trois jours avant l'expiration

du dernier bail; le renouvellement fut impossible; les en-

tiepieneurs et les cr-oupiers se dispersée nt. Une grande

partie des blés de la i i'"^\e avait été transportée à Jersey et

Guernesey. Il fallrrt à force d'or faire rentrer ces approvi-

sionnements. Le banquier l'inet, alors caissier général de la

régie, était r-esté à Paris; le 29 juillet 1789 il fut trouvé

cxp'r.ant dans le bois de Vésinel, près de Saint Gerrnain-cn-

Lavc, où il avait une maison de campagne: un pistolet dé-

<liaigé était à quelque dislance. Il survécu! trois jorrrs à sa

li'cssurc, et ne cessa de soutenir qu'il avait été assassiné;

il insi.stait surtout pour que l'on sauvai un portefeuille rong»
qir'il avait laissé dans son hôtel, k Paris, et qrri, disait-il, ren-
fermait des valeurs consiJérables. Le portefeuille ne se re-
trouva pornt, et la mort de Pinet lut, contre torrte vraisem-
blance, signalée comme l'eflet d'irn siricide. On évalua, le

déficit de sa caisse Ji soixante millions. Telle fut la catastro-

phe qrri termina l'exploitation du paiie de /aminé et la

çiitrrre au pain, qui s'était perpétuée dans torric la France
depuis 1729 jirsqu'en 1789. Dufev (de l'Yonne).

F.V.MPOUX, village drr département du Pas-de-
Calais, à8 kilomètres d'Arras, avec 1,005 habitants. C'est
en face de ce bouig que, le 8 juillet )Hi6, s'accomplit une
des plrrs horribles catastrophes qu'ait eu à enregistrer la chro-

nique funèbre des chemins de fer. Le convoi parti à sept

heures drr matin de Paris pour Bruxelles, et composé de vingt-

huit voilures, se tr'ouvait srrr un remblai élevé de sept mètres

au-dessus d'une ancienne tourbière remplie d'eau. Tout à

coup rm déraillement a lieu dansée convoi traîné par deux
locomotives; onze voitures ou wagons sont précipités plus

ou moins loin, plus ou moins profondément dans le marais.

Le nombre des victimes s'éleva à quatorze personnes tuées et

dix blessées.

FAIVA, un des noms de Fauna ou la Bonne Déesse.
FANAdE. Ce terme d'agriculture désigne les manipu-

lations pour la conversion de l'herbe fauchée dans les

prés et les prairies artificielles en foin ou en lourrage
sec. Elle a pour but d'empêcher, par l'évaporalion des parties

aqirerrscs qire contiennent les plantes, les actions chimiques en-

tre leurs éléments, leur lermenlation et leur décompo-
sition. On fane l'herbe en la tournant, la retournant, l'agi-

tant en l'air pour la faire sécher. Si l'on se rappelle qire la

santé des bestiaux dépend en grande partie de la qualité des

lourrages, et que celte qualité varie beaucoup selon les soins

apportés au fanage, on sentira toute Pimportance de celte

opi ration.

Porrr le fanage des prés naturels, on choisit un beau temps,

une chaleur modérée, un air sec et légèrement agité; l'herbe

abattue est aussitôt dispersée sur toute la surface du pré;

tous les undins, formés avant quatre heures de l'après-midi,

sont épandus. La récolte ainsi disposée sèche vite et bien.

On revient vers la partie épandue en commenç^ut, on la

retourne, puis lorsque, le soleil s'rnclinanl, la température

baisse, et que la rosée du soir va se forri;er, le foin e.st réuni

en masses plus ou moins grosses, selon le degré de siccilé.

Le lendemain, lorsque la rosée a disparu, noirvel epandagc

vers neuf heures du matin, mêmes soins pour le degré

convenable de dessiccation à donner aux foins; enfin, réu-

nion en monceaux, en meules, bottelage et transport. Deux

jours sulfisent pour assurer la récolte du foin, quand aucune

circonstance défavorable ne ralentit les opérations du fanage.

iMallieureusement toutes ces bonnes conditions n'existeut pas

toujoius : si les faucheurs ont commencé par une rosée

abondante, on fait u>J demi-épandage, pour que l'herbe ne soit

point saisie ; si la pluie est survenue, l'herbe est laissée eu

andins et retournée à temps poirr empêcher le dessous de

jaunir ; si l'herbe avait éprouvé un commencement de des-

siccation lorsque le temps a menacé, elle est mise en cbe-

V)-oltes. Un soleil ardent, un vent violent et sec, dévorent

les végétaux ; l'épandage est moins complet.

Le fanage des prairies artifiiiellcs peut se conduire comme

ceirri des prés, et c'est en effet ce qui se pratique dans pres-

que toute la France : aussi ces fourrages ont- ils très-

souvent la lige cassante, la feuille noire et grillée. Mieux

vaudrait cependant prévenir celte dessiccation vicieuse pi'-

quelques modifications dans la manipulation. La luzerne,

le tièlle, le sainfoin, fauchés, restent en andins; le premier

joirr on se contente de retourner ces andins pour qu'ils

éprouvent dans leur masse un commencement de dessic-

cation lente. Le lendemain, vers les neuf ou dix heures,

selon la qiranlitéde rosée, on procède à un demi-épandage,

dans le(iuel les tiges sont soulevées le plus possible , afin

que l'air cl la chaleur opèrent rrniformément sur la masse.
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Ou renouvelle cette opération aussi souvent qu'il le faut, et

quand la dessiccation est convenable, on met en boites ou

en meules, selon la destination ou les habitudes locales. Le

fourrage ainsi fané conserve une belle couleur; la tige est

llexible, la feuille reste ailliércnte et ne se réduit [las en pous-

sière à la moindre pression.

Les/aneurs et \es/(ineuses sont lesliommes et les femmes

employés au fanage. Le fanoir csl un cône en bois, à claire-

voie, plus ou moins élevé, sur lequel on jette l'iierbe fauchée

dans les prairies marécageuses, pour la faire sécher.

P. Gmbert.

FAiVAL (du bas lat'n phanalniin, fait du grec çctvà-

piov, lam|ie, lumière), espèce de grosse lanterne dont on se

.«eit sur les navires. Les marins ont adopté ce terme à l'ex-

clusion (le fous autres : jamais les mots lanterne et falot,

dont il est synonyme, ne sont prononcés à bord des bitiments.

Il y a des fanaux de plusieurs espèces. Le fanal de la

mèche est suspendu dans la batterie haute, tout à fait sur

l'avant ; il éclaire le lieu oii l'on conserve précieusement la

mèche toujours allumée qui sei t à distribuer la lumière par-

tout où il en est besoin. Les boussoles ont aussi leur fanal

particulier, armé deréllecteurs : on \e nonmwfunal d'habi-

tacle. 11 y a encore le fanal de la soûle aux poudres,

tesfanaux de combat, que l'on allume dans les batlcries

entre les canons pendant les engagements de nuit, sont plats

d'un côlé, pour qu'on puisse les accrocher contre la mu-
raille. Le /««ai icH/"(/ est une lantenie sourde. Les fanaux

que l'on emploie dans la cale sont ordinairement garnis d'un

grillage en fil de fer.

Pour éviter les abordages, un décret du chef du pou-

voir exécutif en 1848 a rendu obligatoire pourtoute la ma-

rine française un sylème d'éclairage déjà adopté en .\uL;Ie-

terre, et qui consiste en trois fanaux : blanc à la corne du
mit de misaine, vert à tribord, rouge à bâbord: au moyen
de ces feux de couleurs diverses, assez semblables aux lan-

lernes attachées aux convois de chemin de fer, il est facile

de .se rendre compte non-seulement de la présence d'un na-

vire , mais encore de sa marche.

Les signaux de nuit se font à l'aide de fanaux; ils sont

les signes d'un langage de convention ; leur nombre , l'ordre

dans lequel ils sont disposés , fixent leur expression.

Naguère les navires ne portaient qu'un fanal de poupe

,

ajusté à poste fixe au couronnement de l'arrière. Quand
plusieurs bàtiiiients naviguaient de conserve pendant la nuit,

ils suspendaient au mit de l'arrière un fanal pour indiquer

leur position ; on appelait cela faire fanal : cette expression

a vieilli. Dans une armée navale, les fanaux suspendus à l'ar-

rière ou dans les lûmes sont un signe d'honneur et de com-
mandement : l'amiral commandant en chef et les chefs d'es-

cadre ont seuls le droit d'en porter ainsi , en dehors des si-

gnaux de nuit.

Fanal se dit aussi des feux qu'on allume durant la nuit

sur les tours, à l'entrée des ports et le long des plages,

pour iudiiiuer la route aux vaisseaux. On dit plus ordiuaJte-

menipluire.
FA.X.VRou FAN.-iL (en grec «hxvâ), quartier de Cons-

tantino p le, situé sur le port, et qui renferme l'église

de Saint-Georges , devenue la métropole et la demeure des
patriarches grecs depuis que Sainte-Sophie a été convertie

en mosqui'e. Le l'anar est habité par les Grecs de distinc-

tion. C'est là que vivent dans la retraite les descendants
des Paleologues, des Ducas, des Conmènes, traités de [irinccs

et d'allesMvs pai leurs dome.stiques. Ce quartier est à peu
près entièrement b'ili en pierre; et ses vastes mai.-ons go-

thiques délient les incendies, si fréquents et si terribles

dans la mitrnpole de l'Islam. C'est par une porte du Taiiar

que les Turcs, en 1453, pénétrèrent dans la ville, tamlis que
l'empereur Constantin Dracosès défendait encore la tour de
Sainl-IîiMiinin.

FA\.\RIOTES. On désigne sons ce nom une classe
deOrecs habitant le quatier du l'anarii Constanlinople, qui
par leurs richesses et lour esprit d'iulrigue réussirent à ac-

quérir une grande induence dans les conseils de la Porte,

et surent s'en prévaloir pour obtenir et conserver pendant
plus d'un siècle le gouvernement exclusif de la .Molilavie

et de la Valachie. Après la prise de Constanlinople, profitant

de l'ignorance des Ollomans , à qui le Coran interdisait

l'éludedeslangues.ilss'insinuèrentauprès des chefs de l'État,

d'abord comme simples traducteurs , et auprès des person-
nages riches et puissants comme écrivains, gens d'affaires

et intendants. On donnait à ceux qui remplissaient ces em-
plois le nom collectif de fpatiliïTixoi ou grammatistes.
Dans le principe ils étaient confondus avec les domestiques

;

Toffice de traducteur de la Sublime-Porto n'emportait pas
même avec lui plus de considération. .Mais en 1669 , sous
le règne de iMahometlV, un médecin grec, nommé Panayo-'
talu, persuada aux ministres que la Porle trouverait bien plus
de fidélité et de discrétion dans un interprète officiel, honore
de sa confiance, que dans d'obscurs traducteurs. Le divan
accueillit cette idée, et Panajotaki fut nommé drogman
du divan; on lui donna un appartement dans le palais, et

l'on ajouta à cet honneur, non sans y avoir mûrement ré-

fléchi, la permission de laisser croître sa barbe. Les succes-

seurs dePanayotaki continuèrent àjoiûr de ces avantages,

et obtinrent de nouveaux honneurs encore. L'ambition des
familles fanariotes se tourna dès lors tout entiè.-ede ce côté;

les plus élevées firent apprendre à leurs enfants le turc, l'ita-

lien et le français, afin de les mettre en état de remplir un
jour l'office de drogman du divan.

Plus tard, le divan créa un nouveau drogman, le drogman
de la flotte. Les fonctions de ce dernier consistaient à ac-

compagner le capitan-pacha lorsqu'il allait , cha(|ue année,
recueillir l'impôt dans les lies de l'Archipel. Il le remplaçait

mémo souvent dans cette perception. Cette charge assurait

au Fanarioto qui l'exerçait un pouvoir presque sans bornes
sur les Iles de l'Archipel.

Les Fanariotes investis de i'emploi de drogman du divan,

étant les intermédiaires obligés de toutes les communications
que les ignorants ministres de la Porte entretenaient avec

le reste de l'Europe, acquirent parcelle voie la plus grande
influence dans le divan. Enfin, ils en arrivèrent à jeter des
regards d'envie sur les provinces de .Moldavi e et de Va-
lachie, qui jusque alors avaient été gouvernées par des
chefs nationaux, quoique sous l'autorité de la Porte.

Tous les moyens turent mis en œuvre par les Fanariotes, et

eu 17tl le divan, séduit par les brillantes promesses de ses

drogmans, déposa les bospodar s nationaux de la .Moldavie

et de la Valachie , et confia à des Fanariotes le gouvernement
de ces belles provinces. Jlavrocordato fut le premier Grec
qui quitta les rives du Bosphore pour aller prendre posses-

sion de l'hospodarat de la Valachie. Une foule de Fana-
riotes s'attachèrent à la fortune des nouveaux hospodars :

ceux-ci, pour augmenter le nombre de leurs cré.itures et

humilier l'oidre noble des boyards, donnèrent à leurs com-
patriotes la plupart des emplois civils , religieux et mili-

taires, en conférant le litre de ftoya/Y/s à ceux qui occupaient
un poste tant soit peu élevé. Comptant ainsi des agents dé
voués dans toutes les divisions du pouvoir, les hospodars
fanariotes se livrèrent aux exactions les plus odieuses, met-
tant, comme leurs protégés, la courte durée de leur puis-

sance à profit pour s'enrichir. Rarement même les intrigues

du drogman du divan, pour devenir hospodar à son tour,

permettaient aux hospodars en place de conserver leur au-
torité plus de deux ou trois ann.es : au bout de ce temps,
patron et clients tombaient tous à la fois. L'épouvantable

tyrannie des princes fanariotes , encouragée par la vénalité

du gouvernement turc, qui partageait avec eux, ne subsista

pas moins d'un siècle. I.orsqu'cn tS21 la Grèce courut aux
armes pour briser le joug honteux île ses oppresseurs , ce

fut au sein même de la .Moldavie et de la Valachie que l'iu-

surreclion prit naissance, et bientôt ces deux provinces se

vh'ent à jamais afiranchies du 'despotisme des Fanariotes

La possession des hospodarats de Moldavie et de Vala-

chie n'était point l'unique source des richesses et de la puis-

3.-..
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sance des famill'- r.Tiiarioles; lfsbani|uifirs du Kaniir dis-

po^aiiMil, en oulre, l'e la plupart des emplois civils et mili-

taires lie l'empire ottoman. Quoique incapables , à cause

de leur religion, d'exercer par eux-mêmes aucun de ces

emplois, ils en aclielaient Usbrevelsau grand-vizir, moyen-

nant un présent considi^rable et une soumission pour le re-

venu total de deux années. Tout seigneur lurc i|ui aspirait

au commandement d'une forteresse, au pacbalik d'une pro-

vince, ou i tout autre gouvernement, trouvait cliez l'iin des

bani|uitrs afiidés du vizir le firman nécessaire à son instal-

lation, avec le nom en blanc; il s'engageait, soit comme as-

socié du banijuier, soitcommeson préte-noEu, soit pour un

salaire convenu, à faire rentrer ce dernier dans ses avances;

puis il parlait pour la province muni du lirman qui le nom-

mait liev, mousselim, vayvodc, ou pacba. Un couuiiis, Grec

de nation et de religion, l'accompagnait en qualité de gram-

matisle ou secrétaire, et administrait en son nom. Celait

par ses soins que les deniers arracbés aux babilanls de la

province par la cruauté du gouverneur s'écoulaient dans les

coffres du banquier et contribuaient à (ormer ces fortunes

colossalesqui d(.nnaient auxGrccsdu Fanar une très-grande

part dans la direction des affaires de l'empire. Toutes les no-

minations aux places de cadis et autres emplois de judicalure,

qui se distribuaient cbaqiie année par milliers,élaient égale-

ment achetées au grand-moufti par les négociants et les

banquiers fanariotes; elles devenaient entre leurs mains l'ob-

jet d'un trafic fort lucratif, au détriment des pauvres justi-

ciables, qui en définitive supportaient le poids de ces bi-

deuses spéculations. Les Grecs du Fanar, non contents

d'exercer cette influence occulte sur le maniement des af-

faires publiques, surent également s'emparer de la conduite

des affaires privées des princes et des seigneurs turcs. Ils

aclielaient , vendaient et géraient en leur nom une foule de

domaines que l'ignorante apathie de leurs maîtres laissait

à l'abandou , et les bénéfices qu'ils retiraient de toutes leurs

transactions n'allaient pas à moins de 40 à 50 p. 100. Le harem
leur fournissait aussi des moyens de lucre, et bien souvent

ils disputaient ù de vils eunuques le honteux monopole des

plaisirs du sultan elles bénéfices que procurait la satisfaction

des goûts et des désirs des odalisques. L'éducation des jeunes

Fanariotes d'un rang distingué était l'objet d'un soin tout

particulier, et rien ne leur répugnait pour accroître leur

puissance. Consulter Marcos Jallony, Essai sur les Fana-
rio^ps (Marseille , 1824). Paul Tibv.

FAi\ATIQUE. Le fanatique est cet être fou, extrava-

gant, visionnaire, qui s'imagine recevoir des inspirations

subites d'en haut; c'est aussi cet énergumène qui s'exa-

gère les devoirs de sa religion, au point de regarder comme
des crimes toutes les croyances qui dilfèrent de la sienne,

et de condamner ou persécuter, au nom du ciel , ceux qui

ont le ma'heur ou le bon sens de ne pas penser comme lui.

Cette dénomination fut plus particulièrement appliquée, dans

le seizième siècle, à une secte d'illuminés ipii parut en Aie

magne sous lacouduile de Vigellius, et d'un savetier nommé
Jean liolim. Celui-ci se posait en docteur et en prophète : il

se faisait appeler le philosophe teutonique. Sa philosophie

n'était pas des plus humaines ; elle justifiait tous les crimes,

de quelque nature qu'ils fussent, pourvu que les criminels

se proclamassent inspirés de Dieu. 11 suffisait à ces cer-

veaux malades d'associer la Divinité à leurs sanguinaires ex-

travagances pour les croire justes et méritoires.

VlEN.NET, de l'Acadéiitic Fraoç.iise.

FANATISME. Le fanatisme est d'origine religieuse :

il eut son berceau dans les anciens temples ( Fana ), autour

desquels rôdait la foule de ceux qui venaient aspirer les va-

peurs prophétiques exhalées de leurs soupiraux, afin de

rendre quelque oracle; car fanum lui-même vient de

Jfari, parler. Fana, quod fando consccrantur, a dit

Kestus. Aussi les témoins de ces fureurs ridicules ont-ils

appelé fanatisme toute sorte d'entêtement enragé, toute

exaltation de .sentiment qui n'est point fondée sur la

raison, ou qui dépasse la portée des moyens ordinaires

- FANDANGO
que la raison nous siig'.;ère pour accréditer nos idéps, pour
faire triomphi'r nos opinions; ainsi, il y a un fanatisme de
liberté, de patriotisme, d'amour, etc. Il signifie plus par-

ticulièrement une exaltation aveugle et passionnée, qui naît

des iilées superstitieuses et pousse à des actions condam-
nables, ridicules, injustes, cruelles, qu'on aciomplit non-
seulement sans honte, sans remords, mais encore avec une
sorte de joie, de consolation, persuadé qu'on sera agréable

à Dieu. C'est \e/analisme religictix, c'esl la s u p e r s t i t i o n
mise en action , maladie mentale, contagieuse, qui, dès

qu'i'lle s'est enracinée dans un pays
, y prend le caractère

et l'autorité d'un principe. Ainsi les sacrifices luimains ont

sans doute pris naissance et se sont ensuite continués;

ainsi ont agi les Jacques Clément et les Ravaillac; ainsi

agissait celle p.iuvre \ ieille femme soutftiiut les tisons du lid-

clier de Jean lluss, qui ne put s'empêcher de dire : sancla
siiiiplicilm !

FA\CIIOi\\'ETTES, excellente pitisserie, qu'on

sert en enlremets, et dont le fond se compose d'un mélange

bien délié de jaunes d'o'ufs, de sucre en poudre , de farine

tamisée , avec un grain de sel. On fait ensuite un demi-litre

de feuilletage et on lui donne douze tours, puis on l'abaisse

de quatre millimètres et demi d'épaisseur. Après celle opéra-

tion, on /oHce avec une trentainede moules à tartelettes, qu'on

met au four, chaleur modérée. Lorsque les fanchonnettes

sont bien ressuyées, que le feuilletage est de belle couleur,

on les relire du four et on les laisse refroidir. On prend en-

suite trois blancs d'oeufs bien fermes, qu'on mêle avec

quatre onces de sucre en poudre ; on remue ce mélange,

afin de l'amollir, puis on garnit le milieu de crème à la va-

nille, ou de lait d'amandes, ou de café Moka , ou de cho-

colat. On fait aussi des fancbonnelles au raisin deCorinlhe,

aux pistaches, aux avelines, aux abricots, ou avec des mar-
melades de pommes, de poires, de pêches, de coings, et

d'ananas. On masque le contenu, quel qu'il soit, avec des

blancs d'oeufs, et sur chaque fanchonnelle on place en

couronne sept meringues; au milieu de la couronne on met

encore une petite meringue, puis, après avoir glacé et perlé

cet enlremets, on le remet au four, chaleur douce, jusqu'à

ce qu'il soit d'un beau meringué rougeâtre ; c'est le mo-
ment de le servir.

FAAD.WGO. Ni ces pyrrhiques voluptueuses lantcou-

rues des Romains, ni ces danses des Saliens tant célébrées

par Denys d'Halicarnasse, n'approcbèrcnt jamais du /iîH-

rfanjo espagnol. Mais, pour qu'il plaise, il faut qiiele/o«-

rfan^o soit bien dansé, bien exécuté; que la tôle, les pieds,

les bras, le corps de la danseuse, se meuvent ensemble

pour exciter le trouble et la volupté. Les Espagnols racon-

tent au sujet du fandango une anecdote qu'ils donnent

pour vraie, et qu'on nous permettra de citer comme un fort

joli conte. La cour de Rome, scandalisée de voir une na-

tion citée pour l'austérité de ses mo'urs et la pureté de sa

(oi tolérer une danse aussi voluptueuse, résolut de la pros-

crire, sous peine d'excommunication. Les cardinaux s'as-

semblent, le procès du fandango s'instruit; la sentence

va être mise aux voix, quand un des juges fait observer

avec raison qu'on ne doit pas condamner un coupable sans

l'entendre. L'observation paraît juste, elle est accueillie;

on fait comparaître devant l'assemblée un couple espagnol

armé de castagnettes, et on le somme de déployer en

plein tribunal toutes les gnkes du fandango : la sévérité

des juges n'y lient pas; les fronts se dérident, les visages

s'épanouissent; leurs Eminences se lèvent; des pieds, des

mains, elles battent la mesure; la salle du cousisloire se

change en salle de bal; le sacré collège imite les gestes et

les pas des danseurs, et \e fandango est absous. On a fait

de cette aventure un fort joli vaudeville; mais la scène a

été transportée de ce cùléci de la Bidassoa, en France, à

Saint-Jean de-Luz, et les cardinaux, par respect pour les

mœurs, ont cédé la place à un petit tribunal de province.

Tout cela s'appelle Le Procès du Fandango, et c'est fureur,

chaque fois qu'on le joue sur tout le versant septentrional
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(les Pyrénées. Cette danse est fort ancienne. Callimaque,

dans son Hymne sur Dclos, assure que Thésée l'aimait à

la fiilie. Le poète latin Martial, qui était espagnol, en fait

l'éloge. Pline en parle fréquemment dans ses lettres. On
danse encore \ffandango à Smyrne, dans IWsie Mineure,

en Géorgie, à Cachemire surtout, où les femmes sont pas-

sionnées pour ce divertissement Eug G. de .Monghve.

FAIVE. On donne ce nom au\ leuilles des céréales et

des plantes alimentaires vulgairement appelées légumes.

L'involucre des anémones et des renoncules reçoit

aussi de5 jardiniers le nom Ae fane.

FAIVFARE. mot dont l'étymologie est restée mal

éc'.aircie, et que des écrivains ont supposé avoir été produit

par harmonie imitative pour exprimer un air militaire court

et vif, un hrillaiit elfet d'instruments de cuivre. Celte

expression nous vient de l'espagnol, et peut-être des Maures.

Au temps de la conquête du Mexique, les Espagnols appe-

laient fanfaron un ornement de bonnet fabriqué en or

du N'ouveau-.Monde. Le nom de fanfaron était également

donné aux élégants ainsi cuiflés; et comme tous nos mots

d'escrime sont sortis des salles d'armes espagnoles, elles

nous ont aussi prêté l'expression fa 71far on, dans le

sens de bretailleur ou de rodomont. Le substantif espagnol

fanfnria peignait leur vanité, leur arrogance. Les fanfares,

prises dans le sens de concerts d'instruments militaires,

s'appliquaient historiquement à la marche des comparses

d].is les carrousels et les tournois; elles s'appliquaient tech-

i/iquement, depuis l'ordonnance du 1" mars 17G8, à cer-

tains signaux de cavalerie. Le maréchal de Biron créa à

ses frais et soutint jusqu'à sa mort une école de fanfares au

dépAt des gardes-françaises. Aujourd'hui c'est un genre

d'effet musical connu de la cavalerie et de l'infanterie, et qui

diffère des sonneries d'ordonnance : celles-ci sont d'inva-

riables morceaux que le cuivre fait entendre sans le secours

d'une clé; les fanfares sont des airs variables, capricieux,

de circonstance, que produisent dans l'infanterie des clai-

rons à c'ef, ainsi que dans la cavalerie les bugles à clef, les

cors, les ophicléides, les trombones, les trompettes. 11 se dit,

en termes de chasse, de l'air qu'on sonne au lancer du
cerf. G'' Bardin.

FAÎVFAROX. C'est ainsi qu'on désigne un faux brave,

ou celui qui cherche à passer pour brave sans l'être. La
fanfarcnade doit donc être définie l'hypocrisie du cou-

rage. Les habitants de la Gascogne ont été de tout temps

répuléa fanfarons, et cette province, quoiqu'elle contienne

d'ailleurs d'aussi braves gens que toute autre, a été le ber-

ceau d'une foule d'anecdotes plaisantes, qui font plus d'hon-

neur au caractère spirituel des Gascons qu'elles ne peuvent

réellement nuire à leur réputation de bravoure On ne donne

pas seulemnt le nom de fanfaron à un lâche qui affecte

une bravoure qu'il n'a pas, mais encore à quiconque se

vante outre mesure de quelques qualités, ou même des dé-

fauts qu'il ne possède pas du tout, ou du moins qu'à un très-

faible degré.

FANGE, boue, bourbe, terres grasses , Immides, ma-
récageuses. Ce mot vient de phanum, basse latinité, selon

Du Cange, ou de fangue, vieux mot français qui signifiait

lac et m'irnis, ou àefaignes, mot flamand encore en usage,

ou du celte ou bas-breton /anc?. Il signifie, au figuré et

dans les discours ascétiques, les so^idlurcs du péché. 11 se

dit encore, par mépris, d'une condition basse , abjecte ; et

s'ap;iliqne enfin à la bassesse d'esprit, de style, de langage.

F.ViVIOM, mot dont l'étymologie est allemande, et dont

l'orthograplie a eu des formes très-variées. 11 vient de/nA»c,
enseigne ou drapeau. Ce substantif s'était reproduit dans le

bas latin fano, fanonis, qui s'est francisé depuis la guerre

de tG67. Le fanion était un petit drapeau dont l'étoile, en
serge, avait à peu près un pied Ciirré; on l'employait d'a-

bord, dans cette guerre, à la police des équipages; chaque
officier général avait son fanion de la couleur de .sa livrée;

chique corps avait son fanion de bagages; c'était comme
l'étiquette au moyen de laquelle le vagncmcsfre général clas-
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sait et groupait les valets et les chevaux de bât. L'usage

s'introifuisit bientôt de se servir de fanions comme de fiches

decampenient, et chaque compagnie d'infanterie commença
à avoir le sien, dont le sergent d'affaires (il n'y avait pas en-

core de sergents-majors ) était le dépositaire. Il y avait biea

des siècles, d'ailleurs, que les troupes chinoises avaient des

(auions, quand les Occidentau x commencèrent à en employer;

mais ceux des Chinois avaient le double avantage de servir

nuitamment de réverbères dans les camps. Cet usage des

falots à hampe n'était point toutefois inconnu des légions

romaines. Dans la première moitié du dix-septième siècle, l'u-

sage des fanions ne s'était pas maintenu dans les troupes

françaises; mais dans les aimées anglaises, hollandaises

impériales, prussiennes, ils concouraient à distinguer les

compagnies d'infauterie. Les régiments français en repri-

rent des étrangers la mode; toutefois, la législation ne s'en

occupa qu'en 1753. Le sergent-fourrier avait à celte époque

la garde du fanion, et, quand un corps faisait route, chaque

sergent-fourrier arrivé au lieu du gile fjisait flotter en de-

hors de sa fenêtre son fanion, pour indiquer sa demeure
aux soldats qui auraient besoin (!e la connaître. Les ordon-

nances de 1788 ne reconnaissaient par bataillon que trois

fanions : l'un d'eux dans les manœuvres représentait le dra-

peau, les deux autres étaient confiés aux guides généraux,

guides dont l'invention venait d'avoir lieu Quantité de

dispositions réglementaires se sont de nos jours contrariées

au .sujet des fanions, sans qu'il en soit encore résulté de
principes simples, clairs et vraiment utiles. Il manque aux
Français ce qui se voit en d'autres armées, ce sont des ca-

valiers porteurs de fanions et chargés d'être guides dans
les grandes manoeuvres et de défendre le terrain des évo-

lutions contre les envahissements des curieux et l'impru-

dence des badauds. G"' Baldin.

FAiVXIA ( Loi ),loi sompluaire, décrétée l'an de Rome
593, sous les auspices du consul C. Fannius. Elle bornait

la dépense des grands festins à 100 as et celle des repas

ordinaires à 10. Une autre loi Fannia, décrétée sous les

auspices du consul Fannius, donnait au préteur le pouvoir

de chasser de Rome les rhéteurs et les philosophes.

A. Savacner.

FAAO, le Fanum Fortunx, et plus lard la colonia

Julia Faneslris des Romains, port de mer et siège épis-

copal des États romains, dans la délégation d'Uibino et de

Pesaro, sur la roule de Bologne, situé de la manière la

plus pittoresque sur les bords de r.\driatique, à l'embouchure

d'un des bras du Metauro , est une ville bien bâtie, entourée

de murs et de fossés. Elle possède une cathédrale et plusieurs

autres églises, où se trouvent quelques belles toiles. On y
voit sièze couvents, une académie noble, un grand et ma-
gnifique théâtre, une bibliothèque publique, les débris d'un

arc de triomphe romain, et quelques autres ruines intéres-

santes. En y comprenant ses faubourgs, qui s'étendent fort

au loin, elle compte 15,000 habitants; et elle est le centra

d'un commerce fort actif en soies et en céréales.

FA\0\. Ou ap[ielle ainsi la peau qui bal sous la gorgo

d'un bœuf, d'un taureau. Il se dit aus,-i de l'as-semblage

de crins qui tombe sur le derrière du bou'et de plusieurs

chevaux et cache l'ergot. Les lames cornées, ou barbes

qui pendent des deux côtés de la gueule de la baleine, et

garnissent transversalement son palais, se nomment aussi

fanons. Ces fanons retiennent les mollusques qui forment

la nourriture de ce cétacé. C'est avec les fanons de baleine

que l'on a commencé à faire tout ce qui sert à maintenir

les corsets des femmes, les buses, baleines, et en général

plusieurs sortes d'ouvrages pour lesquels on a besoin d'une

matière pliante et qui fasse ressort, comme les baleines

d'un paraiiluie, d'un col.

En termes d'église, /aHon signifie un manipule ou orne-

ment de la largeur d'une élole, que les prêtres et les diacres

portent au bras gauche en oPiciant. En termes de blason ,

c'est un large bracelet pendant du bras droit, fait à la ma-
nière du manipule dont nous venons de parler. Fanon so
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ilil (i;ulcment, an iiliiriel, iK's deux |'cnil.;iits qui sont au

derrière de la luilre d'un éM'que , de la couronne des eni-

pereuis, et des pendants d'une bannière. Les luarlns ap-

pellent fanon le rafcourcissenunit du point d'une voile,

lorsi|u"on la ramasse avec des garccltes pour prendre moins

de veut.

Le pluriel de fanon avait il n'y a pas longtemps une

dernière acreplion dans les sciences médicales. On nouunait

ainsi des attelles ou lames (lexihles et résistantes, d'une

forme particulière, employées spécialement dans les fractures

de la cuisse et de la jambe pour maintenir les fni^ruculs

tes os en contact. On disait appliquer les/aHon,5. Depuis,

les chirurgiens ont remplacé les lanons, à cause de leurs

inconvénient», par des attelles ordinaires.

lînfin, une petite pièce de monnaie des Indes, en argent,

valant 31 centimes, porte aussi le nom ihfanon.

FAIVTAISIE, mol vonu du grec çaviaoïa, qui signitie

vision. Dans sa primitive acception, qui a \ieiili,il désignait

l'imagination. Il Reprend aujourd'hui surtout pour caprice,

boutade, bizarrerie, que ceux qui réprouvent motiveraient

difficilement. C'est de la légèreté, provenant de l'Age ou du (a-

vactère, i|ue nail h\ fantaisie ; elle diffère du caprice pnr ?es

objets, q;)i sont étuineunnent frivoles, et par moins d'iuleii-

.sité encore ha fanlaisir s'evcrcesur les habits et les petits

meubles inutiles; les futilités seules l'excitent, et on croit

si peu répréhensilile de s'y livrer qu'on avoue lui être soumis.

On se ruine pourtant quelquefois par des fantaisies, S'alian-

donner à scs/n)j/f(/i(fs nuit au bonheur, car il est inqios-

sihle de les salisfairc constamment, et satislailes, elles ne

procurent plus aucun (ilaisir. Le% fantaisies chez les en-

fants consistent à vouloir changer de lieu, de jouets, d'ali-

ments, h se plaire alternativement avec ditférentes per-

sonnes. Il est peu d'hommes, quelque sages qu'ilssoient, qui

n'aient parfois \]\\efa)itaisie, et qui ne s'en repentent; mais

un penchant habituel à agir sans motif et à varier chaque

jour est incompatible avec le sens commun.
Fantaisie signilie parfois eni^ie : M"" de Scvigné écrit

que \a fantaisie lui prend de mettre de la crème dans son

café.

Le nom donné à l'idée fugitive appelée /antejsie désigne

aussi les choses qu'elle fait désirer. Ainsi, on appelle /nji-

taisies les ornements d cheminée, de console ou d'éla-

;jèrc, consistant en petits sujets d'ivoire, de porcelaine, de
cristal, etc. Il est bien rare que l'art soit pour quoique

chose dans la confection de ces objets. Le prix (]es fantai-

sies, basé sur l'instabilité et la débilité de l'imagination,

est très-élevé : il absorbe ordinairement le superllu de la

fortune des riches. On ne peut être charitable ni généreux

quand on satisfait se^ fantaisies ; on est ennuyeux, fatigant,

insupportable, quand on n'agit qu'à sa fantaisie.

C"' DE Bradi.

FANTAISIE [Musique ) signifie une chose inventre à

plaisir, et dans laquelle on a plutôt suivi le caprice que les

règles de l'art. Les grands maîtres, tels que Bach et Mo-
zart, ont eu recours à U fantaisie pour ouvrir un champ
plus vaste i\ la fécondité de leur génie, et trouver ainsi le

moyen d'enqiloyer une infinité de recherches harmoniques,
de modulations savantes et hardies, de passages pleins de
fougue et d'audace, qu'il ne leur était pas permis d'intro-

duire dans une pièce régulière. C'était pour déployer encore
plus de science qu'ils s'affranchissaient des lois prescrites

pour la conduite de la .sonate et du concerto. Telle était la

fantaisie entre les mains de ces hommes extraordinaires :

elle a bien dégénéré depuis lors, quantum niutata ! Ce
n'est plus maintenant que la paraphased'un air connu, d'un

refrain qui court les rues, que l'on varie de toutes les ma-
nières, en le faisant précéder d'une introduction et suivre

d'une queue, banale péroraison où le trait sur la pédale

n'est jamais oublié.

La fantaisie ainsi conçue a été adoptée et mise à la mode
par Steibelt, qiri publia, vers 1805, sa fanwuse fantaisie
sur les airs de la Flûte enchantée. Peu do morceaux de
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piano ont eu un pareil succès. Le mérne compositeur en
écrivit d'autres sur le même modèle; cent pi.uiistes se je-
tèrent dans cette carrière, qui présentait peu de diflicutés

,

et toirs les éiliteirrs voulurent avoir des fantaisies dont le

succès approdiAt de l'œuvre de Steibelt, qui jouissait d'une
si grande faveur.

L'ancjenne fantaisie, la noble, la hitWi: fantaisie de
Bach et île Mozart, a cependant reparrr avec la brillante

parure que l'art moderne peut lui dcrnner. Thalherg, pia-

niste d'irn talent merveilleux, compositeur de harrte portée,

en produisant plusieurs oeuvres de ce genre, a eu qrrelque

.sorte ri-liabilité \aL fantaisie. Castil-Glaze.

FAjXTASIA, nom que les Européens donnent à des

exer-cices ou jeirx équestres et militaires des Arabes, et que
l'on voit assez souverrt en Algérie. Ces jeux, consacrés et ré-

glés par la loi niirsulmane, afin d'exciter et d'entretenir le

corrrage et d'augmenter l'adresse des combatlanis, ne sont

en qrrelque sorte qir'un apprentissage de la guer re, car l'A-

rabe se bat comme il s'amuse; c'est-à-dire lançant son

cheval à tond de train, frappant l'ennemi soit d'rrn corrp de
firsil, soit d'rrn coup d'yatagan, lui tournant iuinrédiatemeut

leilos, lorrjorrrs avec la même allirre, prris revenant sur ses

pas porrr fra|iper de nouvearr son adversaire. La fantasia
courmence quelqiri'fois par un di'lilé plein de mouïemenl et

de bruit, oir le galop des chevaux est accompagné de coups

de fusil
;
puis vient le tour des courses, chacun ccuiscrvanl

la torrgue de son caprice, car c'est là le propre de la fantasia.

Les cavaliers courcirt les uns sur les autres, les fusils par-

tent, se brandissent, volent en l'air, porrr retomber chacun
dans les mains du cavalier qrri l'a lancé, et qui le recharge

porrr le décharger encore qirand, après sa corrrse en arrière,

il revient sur son ennemi. Parfois les femmes assistent à ces

fêtes, dans les atatiches, ou palanquins portés sur le dos des

chameairx. L. Louvet.

FAXTASilAGORIE (deçâvTac;|ia, fantôme, et àycjfâ,

asseurblée). C'est l'art de faire apparaître des fantômes et des

images de corps animés à l'aide des ilbrsions de l'opliqrre.

Le molfantasmagorie désigne encore le spectacle produit

de cette manière et l'appareil au moyen duquel on le produit.

Les principes sur lesquels repose la construction de la lan-

terne magique sont aussi ceux qui constituent la fantas-

magorie : dans les deux instruments , les objets sont éclairés

et amplifiés par les mêmes verres aju^tés de la même façon.

Seulement , dans les lieux orj l'on montre la lanterne ma-
gique, les spcctacteurs sont du nrême côté de la toile qui

reçoit les images, qrre la lanterne. Dans la lantasmagoiie, au

contraire, pour airgmenter l'illusion, ou a eu l'idée de

tendre la toile entre les spectateurs et l'instrument.

Ici , en effet , tout le mécanisme de l'opér ation disparaît

aux yeux du spectateur : l'obscurité la plus pr'ofonde r-ègne
;

tout à coup un .spectre apparaît, loin, bien loin d'aliord,

et vient se peindre aux yeux de l'assemblée comme rrn point

lummeux. Bientôt il s'accroit, grandit, et semble s'appro-

cher lentement d'abord , et puis se précipiter sur les spec-

tateurs. L'illusion est complète ; ceux même qui connaissent

les lois de l'optique et le mécanisme de l'appareil ne peuvent

s'en défendre. Que la scène se passe dans rrn lieu triste, qu'un

morne silence soit par intervalles interromprr par une mu-
sique lugubre, et il sera pr-esque impossible de répri-

mer une frayeirr air moins momentanée.

Mais pénétrons maintenant derrière la toile , et voyons

ce qui s'y passe: une lanterne magique ordinaire est dispo-

sée de manière à pouvoir s'éloigner ou se rapprocher du

tableau de taffetas gommé ou de toile cirée très-unie sur

lequel vient se peindre l'image du fantôme. L'un des miroirs

delà lanterne a irn mouvement indépendant d'elle; il s'éloigne

quand elle se rapproche du tableau , se rapproche quand

elle s'en éloigne , alin de conserver toujours à l'image la net-

teté qui hri convient pour rester constamment visible et

distincte. Quels doivent être , d'après cela , les soins de l'o-

péralerrr? Il commence d'abord par disposer l'appareil a

une tres-pelite distance de la toile, en éloignant le plu»
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possible le verre sur lequel l'image est peinte ; le spectre

alors semble un point. L'opérateur éloigne ensuite progres-

sivement la lanterne , en rapprochant la lentille ; le spectre

grandit, et lespectacteur prenil cet accroissement pour l'effet

(l'un mouvement progressif : il s'imagine avoir vu le fan-

f(5me s'éloigner d'abord, s'approcher ensuite, et enfin venir

se placer à cflté de lui. C'est cette sensation de surprise,

mêlée d'un peu de frayeur, qui fait ordinairement le charme

de ces sortes de spectacles, qui pour être devenus popu-

laires, n'en sont pas moiils ingénieux et charmants.

Or, pour produire ces variations de grandeur des images

qui complètent si bien l'illusion, il faut monter l'instrument

sur des roulettes garnies avec soin d'un coussin de drap cir-

culaire, alin qu'elles puissent rouler sur le plancher sans

faire de bruit. C'est, du reste, en combinant les distances

de l'instrument à la toile et de la lentille à l'objet, qu'on

parvient à rendre l'image projetée sur la toile plus petite ou

plus grande, tout en lui conservant sa nettilé. Telle est la

différence des spectacles produits par la fantasmagorie avec

ceux de la lanterne magique simple : mais un défaut es-

sentiel de la première est que l'objet est plus vivement

éclairé ([uand il semble fort loin que quand il paraît tout

près.

On peut diviser en trois classes les apparitions produites

par la fantasmagorie : dans la première , les objets sont d'a-

bord très-petits, et ne laissent distinguer qu'un point lumi-

neux
;
puis on les voit grandir successivement, de manière

qu'ils semblent venir de fort loin, et ils disparaissent au

moment où le spectateur les croit sur lui; dans la seconde
,

ils ont une grandeur fixe , et restent à une certaine distance

du spectateur, mais ils ont du mouvement et paraissent

animés; dans la troisième, enfin, les objets se montrent su-

bitement au milieu de l'assemblée , disparaisent, et semblent

parcourir toutes les parties du lieu de la scène.

On produit le troisième effet (nntasmagorique, c'est-à-

dire l'apparition des .spectres qui se luornènentau milieu de

l'assemblée
,
paraissent et disparaissent promptement, avec

des mannequins et des masques transparents, dans l'inté-

rieur desquels on place une lanterne sourde. Une personne

transporte ces mannequins dans l'inlérieur de la scène, et,

à l'aide d'une perche, elle découvre ou recouvre la lanterne :

on aperçoit le spectre par l'effet de la luiuièrc qui passe à

travers les masques , et qui disparaît aussitôt qu'on la re-

couvre.

La fantasmagorie est un spectacle qui n'a commencé à

être bien connu que surla fin du dix-huitième siècle. Quelques

s.ivants croient que l'on en a fait usage dans la hauie anli-

quilé; Ils pensent même que c'était la fantasmagorie qui

servait à effrayer les personnes que l'on iniliait aux mys-
tères de Ci'rès et d^lsis, et que par ce moyen un grand

nombre de charlatans faisaient apparaître les divinités infer-

nales et les morts que l'on évoquait.

Le mot àe/aiitasmnrjnrie s'euq)loie aussi quelquefois au

figuré; il se dit alors de l'espèce de tableau mouvant dont

tous les personnages , comme dans un bal
,
par exemple

,

passent rapidement devant les yeux d'im observateur pour

(lisparaîlrc bientôt, remplacés par de nouveaux, qui s'éloi-

gnent h leur tour. Il si' prend en mauvaise part dans la litléra-

ture et lesarls, pour abus des effets proiluits par des moyens
surnaturels ou extraordinaires : Ce roiu.in , ce drame est

rempli d'évocations, d'apparitions, de scènes noelurncs; je

n'aime pas toute cetlc/dnlnsmagorie. V. be MorÉox.
FAIVTASQUE , caractère qui érialc et se manifeste

sans transition, et qui passe d'un exliême îi l'autre sans

mesure. Nul ne peut c(uiipter sur le fantasque, pas plus que
le fantasqtie ne peut compter sur lui-même. Son existence

.i'écoule dans une foido de sensations qui .sont aussi subites

que contradictoires : idées, manières, vêioments, tout dans
le fantasque se trouve en opposition avec telle ou telle cir-

constance donnée. T1 f.iit de premier mouvcnu-nt et avec
impétuosité ce qui exige de la réilexion ; et pour les choses
les plus indiflérentes, il apporte de la gravité et de la médi-
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talion. On comprend comliien une famille est à plaindre

lorsque son sort est confié h un pareil homme.
FAiVTASSIIV. Cemot répond au \ieux sub3tanlif/(7»;e

rie; il s'écrivait encore /aiitac/ti» au temps de Henri Es-
tienne. Sa racine est italienne, et il est une corruption de/n»re,
fanloccino ; il succédait aux termes maheulre, menadicr,
paonnier, pion, pionnier, brlgant, compagnon

,
qui se pre-

naient de même dans le sens <le piéton. On trouve fan-
tassin mentionné pour la première fois dans l'ordonnance
de juin 1338, relative aux troupes des sénéchaussées et à la

paye des arbalétriers. Les expressions infanterie, homme
d'infanterie

,
qui prirent naissance dans les premières tra-

ductions des ouvrages de Machiavel, ont fait oublier le mol
fantassin, qui a cessé d'être réglementaire, pour devenir
une locution familière et même tant soit peu méprisante
dans la bouche des cavaliers, parce que le bâton était la jus-

tice répressive du /an/assiM, tandis que l'homme de che-

val avait l'agrément de n'ôlre battu qu'à coups de plat d'è-

pée. G ' Bardin.

FANTASTIQUE. C'est un mot plus allemand que
français, et voilà juslement pourquoi nous l'avons adopté

avec tant d'empressement. Autrefois, dans le bon temps,
oii notre littérature même parlait français, nous avions un
mol qui signifiait tout autant que le mot fantastique; nous
avions \e moifan tasqxie. C'était un mot charmant, plein

de .sens et de bon sens ; on n'en pourrait trouver un meilleur

pour désigner la plupart des genres nouveaux dont nous
avons fait la bienheureuse découverte depuis bientôt trente

ans. Nous avons donc le genre fantastique, comme nous
avons \e genre romantique , comme nous avons la litté-

rature maritime et la littérature militaire, comme nous
avions autrefois le genre burlesque, dont cet excellent

il'Assoucy était l'empereur. Quant à vous dire comment ce

bienheureux genre fantastique nous est venu, la chose n'est

pi; difficile. Il y a tantôt vingt-quatre ou vingt-cinq ans

qu'un très-spirituel article du Journal des Débats apprit

a la France qu'il y avait là-bas, en Allemagne, au delà du
Rliin, quelque part, un certain ivrogne, qui était à la fois

peintre, poète , romancier, his-!orien, et qui s'appelait Ho f-

mann; que Hoffmann se ['.laisait , entre deux brocs, à ra-

conter mille histoires pleines d'intérêt, dans lesquelles la

vérité était si bien mêlée cl entrelacée avec la fiction, qu'il

était impossible de les séparer l'une de l'autre. C'étaient à

la fois le conte de fées et le conte de la vie privée ( autre

mot nouveau); c'était noire grand Perrault accouplé avec

.M. de Marmontel. De ces deux éléments si divers, le men-
songe et la vérité, l'histoire et la fable, la poé>ie et la prose,

le bon Hoffmann avait coraposé une espèce li^olla podriria

littéraire, qui n'était pas sans charme et sans intérêt, sur-

tout cpiand on l'accompagnait de quelques rasades de vin

du Rhin. Or, ces contes, à moitié velus de bure, à moilié

couverts de gaze; ce pêle-mêle de l'homme et de l'ange, de

la terre et du ciel; ce. minutieux détails de la vie ordinaire

tout à coup interrompus par mille visions de l'arc-en-cicl
;

tout cela , ce rire mêlé à ces larmes, ce grotesque mêlé au

sublime, ce sans-façon vulgaire empêtré dans des cérémo-

nies de cour, tout cela, c'était le conte fan/astique, c'était

le conte d'Hoffmann. S'oilà qui va bien.

Voyez pourtant quel peu|ile nous sommes pour un peuple

d'esprit! Ce mot nouveMi fantastique produisit chez nous

une révolution égale pour le moins à la révolution opérée

par cet antre mot, romantique! Si l'Iiouuue d'esprit qui ve-

nait de découvrir Hoflinanu, en faisant, dans un livre in-

connu chez nous, sa première version de l'allemand en

français, eût déclaré tout simplement q\i'il venait de dé-

couvrir les contes d'un fantasr/ue , à peine y ei"it-on pris

garde Mais à ce terrible uuil nouvc.iu \e fantastique, qui

nous a tous éblouis, connue on est ébloui do tout ce qu'on
ne comprend pas, chacun de s'enquérir de ce que c'était

que le fantastique.

lin même temps, un autre homme d'esprit, M. Loève-

Wi'vmar, liiibile à profiler de celle curiosité nouvelle de sa
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nation, nous (icuin.Lt foiip sur coup, cl à noire grande admi-

lalioii <Jii voluim-s de cOnles l'aiilastiqiics Iradiiits d'Hoff-

mann. Dix volumes', toulaulanl. lil à chaque nouveau vo-

lume c'était une admiration nouvelle. On admirait les

invention^ le.s plus puériles, les détails les plus extravagants :

c'était lanlaslique. El comme, au milieu de ces puérilités et

de ces extravagances, il y avait sans contredit des étincelles

de passion , des sentiments allemands, mais naïfs et vrais

,

hcaucoup de ces petites grâces d'au-delà du Rhin qui seraient

des grâces partout, on mettait .sur le compte du genre /nn
<f«/iy!(e ces douces échappées à travers la fumée du tabac.

On croyait qu'Hoffmann, le grand homme de l'heure pré-

senlc, élait ainsi tour à tour triste avec de douces larmes,

et gai avec une franche gaieté, pnrce qu'û était fantastique,

pendant qu'il était tout ceU, quoique fantastique! Surtout

ce qui fit le grand succès de ce nouveau genre, c'est qu'en

sa qualité de musicien, Hoffmann parlait de son art favori

avec tant d'admiration cl de conscience, il se metlail si

bien aux genoux de Mozart, la musique de Don Juan re-

tentissait si avant dans son cœur, qu'il oubliait alors toutes

ses fantaisies puériles, ou plutôt il était tout entier à l'art,

celte fantaisie des belles âmes, des cœurs bonnCtes, des es-

prits élevés. Ainsi, grâce à ce mélange de bonnes qualités et

de frivoles inventions, d'ingénuité moqueuse el de niaiserie

sentimentale, grâce à Don Juan, grâce à Mozart, grâce à

ce \iolon de Crémone dans lequel une âme en peine est

enfermée, grâce aux traits excellents de la vie de Kreyssier,

ces dix volumes de Contes fanlasUqucs furent reçus et

acceptés tous les dix. Hoffmann un instant conlro-balança

chez nous (clio.se difficile à croire) la gloire de lord Byron

el de WallLT Scott.

Bientôt on ne voulut plus que du fantastique, comme au-

trefois on ne voulait plus que du romantique. C'était à qui

se ferait fantastique. Les libraires disaient à leurs auteurs :

Faites-nous di\ fantastique! comme An temps de Montes-

quieu ils disaient : Faites-nous des lettres personnes! Le
fantastique déborda sur rions comme une avalanche. Tout
ce qui était bizarre sans nouveauté, fou sans esprit, ab-

surde sans intérêt, s'intitula fièrement fantastique. Pour
le lanlaslique, on abandonna le moyen âge; on laissa là le

roman historique; le drame moderne en fut ébranlé. Puis

tout à coup, un beau matin, cette fureur s'apaisa, les contes

nébuleux s'arrêtèrent; Hoffmann descendit de son trône de

nuages, sans un éclair pour lui tracer sa route. Le genre

fantastique état arrivé à sa dernière période; il finissait

chez nous, comme il avait commencé, sans que personne
put dire ni comment ni pourquoi. Depuis lors je ne crois

pas qu'on ait tenté de refaire du fanlastiiiue, excepté peut-

être dans les pensions de demoiselles. Quant à ce bon Hoff-

mann, Vempercur du fantastique, il est allé rejoindre

l'empereur du burlesque! Paix à leurs cendres! Quand
par hasard vous lirez les vers de l'un ou les contes de l'au-

tre, ne vous en vantez pas. Jules Jani.n.

FAN'TI. Voye:. Côte d'Or.

FANTIN DESODOARDS (Antoine- Etienne-Ni-
colas), historien, né à Pont-de-Beauvoisin, en 1738, était

en 1789 vicaire général d'Embrun. La révolution avait à

ptinc éclaté qu'il en embrassa la cause avec empressement.

Sa première pensée, son premier acte fut de renoncer au cé-

libat. 11 avait déjà publié un Dictionnaire raisonné du
gouvernement, des lois, des usages et de la discipline

de l'Église, conciliés avec les libe, t('s et franchises de l'É-

glise ijntlicane, les lois du royaume et tajurisprudence
des tribunaux de France (6 vol. in-s"). Ce livre fut suivi

d'un noa\i\ Abrégé chronologique de V Histoire de France,
faisant suite à l'ouvrage du président Hénault. Plus tard il

fit paraître une œuvre plus importante, son Histoire de
France depuis la mort de Louis XIVjusqu'à la paix de
1783. Il <lésavona ensuite cet ouvrage, disant que son tra-

vail avait été tellement mutilé, défiguré par la censure,
qu'il ne ressemblait plus à l'original. Son Histoire philo-

sophique de la Révolution française a eu plusieurs édi-

FANT.ASTIQUE — FANTOME
lions. C'est le plus court et le plus remarquable de ses

ouvrages. Il s'est accru successivement jusqu'à dix volumes.

Ses relations avec Danton, Robespierre et d'autres per-

sonnages influents de cette époque lui avaient permis de
connaître une foule de faits et de ditails particuliers, de
juger et d'apprécier les hommes comme les cbo.ses. Néan-
moins, cette histoire a donné lieu à des critiques sévères et

passionnées. Le représentant Bailleul, qui s'y prétendait

maltraité, calomnié, appela l'auteur devant les tribunaux;

mais il perdit son procès.

l'antin Désodoards publia, en 1196, une Histoire des Jlé-

volutions de l'Inde au dix-huitième siècle, ou Mémoires
de Tippoo-Saïb , écrits par lui-même, traduits de la

langue indostanc. Personne ne fut dupe de ce titre. En
1799 il livra au public Louis Xi' et Louis A'IY. Puis il

fit paraître encore de gros volumes sur l'histoire de l'Inde,

de l'Italie, sur l'histoire de France, notaimnent une conti-

nuation de Velly. Son style se ressent de larapiditc de son tra-

vail. A sa mort, arrivée à Paris en 1820, il laissa un grand

nombre de manuscrits que ses héritiers firent vendre, et dont

pas un seul n'a été imprimé. Dcfev (de 1 Vojine).

FANTOCCIA'l, mot italien, qui employé -ainsi au plu-

riel signifie petits enfants, poupées. On a particulièrement

donné ce nom à une sorte de m a r i n n e t te s perfectionnées,

tant pour la forme que pour le costume, ( t que l'on fait agir,

danser sur un petit théâtre, se grandir, se rapetisser à vo-

lonté, p:iraitre et disparaître, soit parles confisses, .soit par

le cintre, ou par les trappes du plancher, au moyen de fils

de fer qui les tiennent suspendues, et de ressorts qui les font

mouvoir. Les fantoccini peuvent représenter une action,

plus ou moins simple, plus ou moins coujique ou merveil-

leuse, de manière à produire une certaine illusion, parce

qu'aucun des accessoires qui les entourent n'est négligé,

tables, fauteuils, voitures, animaux, etc.

Les fantoccini sont connus en France depuis le dix-sep-

tième siècle. Il y en avait au théâtre de la Foire, au com-
mencement du siècle suivant. Les premiers acteurs de

l' A m b i g u - C m i q u e et du théâtre Beaujolais furent des

fantoccini géants, car ils avaient de Cb centimètres à I mètre

de haut. Plus tard, les spectacles de M. PieiTe et du Petit-

Lazari furent desservis également par des /aHfocciH/. Puis

un ancien acteur du Vaudeville, Joly, en fit voir de fort

remarquables au passage de l'Opéra. Les fantoccini font en-

core partie intégrante du théâtre des ombres-chinoises de

Séraphin^au Palais-Royal. H. AiDiFFriET.

FAiVTOAlE, simulacre d'un objet dont l'apparition

excite fortement la surpri.se, la terreur ou la joie, le désir

ou l'aversion. On emploie fréquemment l'expression incor-

recte se créer des feintâmes, pour dire, se livrer aux il-

lusions que produirait la vue de ces vaines images. Les il-

lusions des rêves et du délire ne sont pas toujours des

fantôuies on ne peut donner en général ce nom qu'à des

représem ions, à des simulacres formés sans que l'ima-

gination y participe, et le plus souvent à des phénomènes
naturels sur lesquels l'ignorance et la peur se méprennent

facilement. Des lueurs phosphoriques auront paru dans un
cimetière, voilà des revenants; des nuages se seront araon-

celrs de manière à former une grossière caricature d'homme
à cheval : c'est un messager venu d'en haut; une roche, vue

sous un certain aspect, a quelque apparence d'une tête hu-

maine, de prodigieuse grandeur, ou de quelque animal : l'i-

magination ne s'arrête pas à ces faibles impressions, elle

anime la pierre, et voilà un fantôme qui ne sera pas sans

action sur les croyances populaires du pays. Le raison-

nement a peu de pouvoir sur les intelligences communes;
au lieu que l'imagination, excitée par les objets extérieurs,

maîtrise la pensée et lui montre chaque chose comme elle

l'a vue, sans permettre aucun examen. On peut espérer que

la croyance aux lantômes s'affaiblira de plus en plus, à

mesure que l'instruction se répandra; mais il restera tou-

jours une portion de l'espèce humaine qui lui sera dévolue,

et cette portion n'est pas exclusivement dans les derniers
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degri*s de l'échelle sociale; elle est disséminée partout, et

coniprenii tous les imllvidus peu capables de raisonner, dont

l'imagination e^t mobile et le caractère faible.

Sans remonter bien liant dans les temps passés, on arrive

aux époques où les fantômes exercèrent une puissante in-

fluence sur la religion, les mœurs, les institutions; ils de-

vinrent quelquefois la cause d'événements d'une liante im-

portance; ils livrèrent des populations ignorantes aux

prestiges de quelques imposteurs habiles. A mesure que les

ténèbres de l'ignorance et du faux savoir devinrent plus

épaisses les fantômes curent leur temps de vogue et pu-

rent faire tout ce qu'ils éUiient chargés d'opérer. Enfin, les

sciences commencèrent à répandre quelque lumière; mais

lors même que leur flambeau brillera de tout son éclat, et

chez tous les peuples, les fantômes trouveront encore des

croyants, tant la puissance des traditions est grande, im-

prescriptible.

Le fantôme, en définitive, n'est pas seulement un spectre,

une vaine image que l'on croit voir, c'est encore figurément

ce qui n'est qu'en apparence, ce qui n'existe pas en n'alité,

nne chimère qu'on se forme dans l'esprit. On appelait

fantômes, dans le langage de l'ancienne scolaslique, des

images produites dans le cerveau par l'impression des objets

extérieurs. FEr.nï.

FAON. C'est le nom que l'on donne généralement aux

petits du genre cerf avant qu'ils aient atteint six mois.

FAQUliV Ce mot dans son origine italienne, facchino,

f,\gn\(\Mi pauvre hire , commissionnnire, valet déplace.

S'il est vrai que le substantif latin fasciculus (fagot, botte

de fourrage) ait été la racine ie facchino , voici comme ce

serait arrivé : on se servait dans les manèges, dans les lices,

comme cible ou but d'escrime, d'un mannequin, d'un

homme de paille, revêtu de fer ; les aspirants à la chevalerie,

les pages, les élèves en fait d'armes, s'étudiaient à diriger

leurs coups sur ce guerrier simulé. Quelquefois, pour s'éviter

la peine de confectionner un manequin, on trouvait plus

expédient de louer un valet de place ; le fasciculus de-

venait le facchino. Celui-ci se laissait armer de tontes

pièces, ou se laissait vêtir en Turc; on l'appelait dans les

écoles napolitaines il Sarraceno, le Sarrasin; lo stafenno,

l'immobile; l'como armato, l'honiine d'armes. Plus d'une

fois des écoliers maladroits ou des chevaliers ivres, trouvant

trop bien le défaut de la cuirasse, tuèrent le faquin; c'était

un des désagréments, une des interruptions de ce noble

exercice. Pour y obvier, on se servit d'un mannequin i)his

perfectionné que l'ancien fasciculus : il posait sur un pié-

destal, sur lequel il était susceptible de pivoter; il tenait de

chaque rna'n un gros sabre de bois; chaque étudiant, quand

venait son tour de courre le faquin, de rompre contre le fa-

quin, devait le frapper de sa lance au milieu de la ligure,

ou, comme on disait, le brider; mais s'il manquait la passe,

si son coup malhabile attaquait à l'une ou à l'autre épaule

l'homme postiche, celui ci, pivotant brusquement, saluait

de son bâton le cavalier maladroit et l'en frappait rudement,

au grand divertissement de tous ses émules.

Pourquoi, depuis que les tournois, les carrousels,

les quintaines ne sont plus de mode, le mut français/('!7!(i»,

fort différent en cela du terme italien, a-t-il donné l'idée,

non d'un misérable ou d'un stipendié, niais d'un person-

nage visant à une élégance exagérée, ou de mauvais gont,

ayant une tournure arrogante, alliant la bassesse à l'imper-

tinence? Aucun professeur en linguistique n'a cherché à

nous en instruire. Nous sommes disposé à croire (|ue le

langage soldatesque ou l'idiome des collégiens aura créé

cette acception dénigrante, en souvenir de ce que l'ancien

faquin vivant était un gueux décrassé, un vagabond endi-

manché. Boileau est un des premiers auteurs qui en aient

fait usage chez nous, quand il a dit :

Qu'on fasse d'unfaquin un conseiller du rnî,

U se rcsseul toujours Je sun premier cmptiji.

Sauvai, dans ses.intiqjtil(!s de Paris, prétend que les lilou^,

nier. lu. LA i;o\vi.i;6.viio.N. — r. ix.
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pour exercer leurs adeptes, disposaient de son temps un

faquin de paille, pendu par une ficelle au plancher, et qu'ds

les exerçaient 5 enlever au faquin ce qu'il avait dans ses

poches, sans le faire remuer, faute de quoi les pauvres ap-

prentis étaient fouettés d'importance. G"' Cardin.

FAQUIR. l'oyc: Fakiii.

FAR,\D.\Y (Michel), l'un des physiciens et des chi-

mistes les plus distingués qu'il y ait aujourd'hui en Europe,

né en 179'i, est le fils d'un pauvre maréchal ferrant. Son
père le mit de bonne heure en apprentissage à Londres, chez

un relieur, dans l'atelier duquel il travailla plusieurs années.

A ses heures de loisir il s'amusa à construire une machine
électrique et autres objets analogues, que son patron fit

voir à l'une de .ses connaissances, du nom de Dance, et qui

était membre de la Royal Institution. Dance, à celte occa-

sion, emmena avec lui notre jeune ouvrier assister aux
quatre dernières leçons d'un cours que sir Humphrey Davy
faisait dans cet établissement. Faraday prit fort exactement

note de tout ce qu'il entendit dire à l'illustre professeur, et

le rédigea en forme de leçon. Quelque temps après, il

adressa son manuscrit à Davy, en y joignant une courte et

modeste lettre dans laouelle il le priait de l'emiiloycr, si

cela lui était possible, aux préparations du laboratoire de

physique de \3R0yal Institution. Davy, frappé de la netteté

(le conception et de la clarté d'exposition dont faisait preuve

ce manuscrit, prit aussitôt une grande confiance dans les

talents et l'assiduité du jeune homme, et en ISUT une va-

cance ayant eu lieu dans le laboratoire parmi les prépara-

teurs, il lui offrit cette place, que Faraday accepta avec re-

connaissance. A la fin de la même année, il accompagna

Davy dans une tournéeque celui-ci alla faire sur le continent,

puis revint en 1814 reprendre au laboratoire ses occupations

ordinaires.

Le premier travail de quelque importance qui ait attiré

sur lui les regards du monde savant date de 1820, et depuis

cette époque il s'est distingué par une foule de découvertes

aussi intiressantes qu'importantes dans le domaine de la

physique et de la chimie. On lioit sous ce rapport mentionner

surtout ses recherches sui la fabrication de l'acier et sur les

qualités qu'il acquiert quand on le combine avec d'autres

métaux, tels que l'argent et le platine; le procédé ingénieux

à l'aide duquel il parvint à remlre liquides et même à soli-

difier des gaz regardés jusque alors comme permanents, tels

que l'acide carbonique, le chlore, etc., procédé d'extrême

compression, dont au reste Thilorier a pu lui contester le

mérite et la priorité, lui qui était parvenu à solidifier le gaz

acide carbonique; son mémoire sur différentes combinaisons

liquides de carbone et d'hydrogène, qui, bien que composées
comme le gaz hydrogène carburé, diffèrent cependant avec

lui de propriétés ; sun mémoire sur un nouveau verre optique

fabriqué avec de la silice , de l'acide borique et de l'oxyde

de plomb. Mais celui de .«es travaux qui excita la plus vive

sensation, ce fut son beau mémoire sur les phénomènes de

la rotation des aimants autour des courants électriques, ainsi

que de ces derniers autour des aimants, et surtout sa décou-

verte sur leconcours de l'électricité et de la lumière polarisée,

tous phénomènes qui n'avaient point été observée avant lui.

En 1856 il prouva par de concluantes expériences l'inHuence

du courant électrique sur le mouvement de la lumière, et

fit à ce sujet dans la Royal Institution un cours dans

lequel il développa cette idée que la lumière, la chaleur et

l'électricité sont des manifestations diverses d'une seule et

même force existant dans la nature. Son traité des manipu-

lations chimiques est un livre d'une haute utilité pour le

chimiste praticien. M. Faraday est profes.scur de chimie à

la Royal Institution et k l'école militaire de Woohvich. En
1832, l'université d'Oxford a décerné à M. Faraday le diplô-

me de docteur; il est en outre membre de la Soci( té Royale

de Londres, et depuis 1844 associé étranger de l'Académie

des Sciences de Paris, en reniplacemont du célèbre Dalton.

FAUAiVUOLE, ou \\\»\.i\.farandoule, espèce de d.inufl

qu'un grand nombre de personnes exécutent en formant un«

3c.
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loiîS'jc chaîne à l'aide ile nioiiclioirs que chacun lient à

iliolle el â Kauche, cxcepU' cependant celles qui se trouvent

au\ extrémités. La farandoule se toMi|iose de vingt, de
foi\ante, de cent personnes, placées, autant qu'il est pos-

silile, une de chaque sexe alternativement. Cette chaîne se

met en niouvejnenl
,
parcourt la ville ou la canqKigne au son

des instruments, et recrute des danseurs partoutoù elle passe.

Chacun danse ou saute de son mieux en cadence; on ne se

pique point de niettie une grande régcjlarité dans les pas,

mais on a soin de former avec exactitude les diflérentes

figures que commande celui qui est en tête de la laraudoule,

et qui lui sert de guide. Ces figures consistent principalement

à réunir les bouts de la chaîne et à danser en rond , à la pe-

lotonner en spirale, à la faire passer et repasser sous une
espèced'arc formé par plusieurs danseursqui élèvent les bras

sans abandonner les mouchoirs. La farandoule n'est en usage

que dans la Provence et une parte du Languedoc; elle a

lieu à la suite des noces et des baptêmes, dans les fêtes

cbamp'Ircs et les r.jouissances publi(]nes, dont l'objet in-

téresse vivement, et dans lesquelles on voit éclater les trans-

ports d'une gaieté bruyante et pleine de franchise. " Point de

demi-mesure, faisons la farandoule, • disait un polilii|ue

exalté : c'est ainsi qu'il voulait signaler le triomphe de son
parti 1,'air de la farandoule est un allegro à six-huit, for-

tement cadencé. Castil-Blaze.

FARCE (Art dramatique), comédie facétieu.se, dont

l'origine remonte aux premiers temps de notre littérature

thé.àtrale, et qui porta d'abord le nom de sotie. La farce

àeV Ai'ocat Pat/ielin peut servir de modèle en cegenre.

Molière n'a pas dédaigné de s'exercer souvent dans ce genre

secondaire, où il est toujours le premier. Le Médecin
maigre' lui, Pourceaugnac, sont de véritables farces, ain.-i

que quelques scène^ du Bourgeois-gentilhomme , du .V;;-

lade imaginaire; mais on y reconnaît toujours l'auteur du
'Jartii/eel du Misanthrope. Ce grand maître de la comédie

nous enseigne, par les folies qu'il prodiguait dans ces sortes

de p'il'cef' ultra-comiques, auxquelles on doit ajouter ies

Fourberies de Scapin, ce que lesmirurs populaires et basses

nous peuvent fournir de plaisanteries pleines de morale, de

bon sens et de sel. Il est à remarquer que les portraits de

Molière ne sont pas même chargés ; ils ne sont que lidèles,

mais considérés sous leur côté grotesque ou ridicule. C'est

leur parfaite ressemblance qui les rend plaisants, c'est leur

franche vérité qui seule égayé les esprits les plus délicats.

Cette sorte de comédie a donc, comme l'autre, son terme de

perfection; et la retenue, la pruderie de notre goijt, qui

n'admet dans une classe de la société que les choses adoucies

ou fardées, rend la bonne et véritable farce de jour en jour

plus rare. Il faut éviter de confondre la farce avec ces pièces

d'un comique grossier où la bienséance n'est pas moins violée

que la vraisemblance; oti le plaisant consiste dans les équi-

voques du langage, dans les méprises de mots, dans des

grimaces bizarres ; des portraits indécents et sans originaux,

ou des événements impossibles. La farce rabaissée à ce degré

de trivialité dégénère en parade. Viollet-le-Dlc.

K'oublions pas de citer encore, au nombre des auteurs qui

ont excellé dans la farce, Scarron, avec ses Jodelets et

son Don Japhel d'.lrménie; Legrand, avec son Jtoi de
Cocagne ; Dancourt, avec plusieurs de ses petites pièces.

Aujourd'hui la tarée aurait de la peine il se faire tolérer et

même accueillir à la Comédie F^a^çai^e. iSotre goùl, trop dé-

licat peut-être, ne la permet plusqu'aux lliéàtres secondaires,

aux Variétés surtout et au Palais-Roval, où la consommation
en a été eftrayante depuis les Janot, les Jocrisse, les

Cadet-Roussel , les Jean-Jean, les Saltimbanques , etc.

Farce se dit encore , au ligure, des actions qui ont quelque

chose de plaisant, de bouffon, de ridicule: fane une /arec,

faire ses farces.

FARCK {Art cij/ijiaiie), vilain nom appliqué à une

chose excellente, viandes farcies, légimies hachés me-
nu, trempés dans du beurre fin, dans de l'huile d'.\ix ou île

Floicnce, (ians des essences de 'ruffes. On les divisait jadis
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en farces fraiches, de reliefs, eljroidcs. On les divise au-

jourd'hui en farces brunes et blondes. On met de la farce

dans le corps d'une volaille, dans quehpjcs viandes, dans

des onifs. On fait une farce pour une dinde, on fait des œuts

à la farce. La farce est encore un meti d'herbes hachées :

farce d'oseille. Le mot en général vient de ce que la chose

sert il farcir en gras ou en maigre. Pour faire nne farce or-

dinaire, on coupe en forme de dé, et l'on met<la»s une cas-

serole, des blancs de volaille crue, un peu de beurre, du
sel, du gros poivre, de la muscade. On passe le tout ii petit

feu dix minutes, et l'on égoutle les blancs, qu'un laisse re-

froidir; puis on jette mi morc«au de niie de pain dans la

même casserole avec du bouillon , un peu de persil haché

bien lin, en la remuant de manière k la fouler et à la réduire

en panade. Le bouillon réduit et la mie bien milonnée, on
laisse refroidir celte dernière. On pile ensuite les blancs de

volaille, que l'un passe au tamis à quenelles ; on pile, et l'on

passe de même au tamis la mie de pain ; on pile le tout en-

semble pendant trois quarts d'heure , en y mettant cinq

ou six jaunes d'o'ufs. On emploie également cette farce

pour les gratins avec toutes sortes de viandes. Une farce de
poisson se fait en habillant et désossant des brochets, c^irpes,

anguilles, barbeaux et autres poissons, que l'on hache bien

ensemble et fort menu. On joint à ce hachis une omelette

pas trop cuite, des champignons, des truffes, du persil, des

ciboules, une poignée de mie de pain trempée ilans du lait,

un peu de beurre et des jaunes d'œufs. On hache le tout,

qu'on mêle avec le poisson haché, et l'on en fait une farce,

qu'on peut servir seule, ou avec laquelle on farcit des soles,

des carpes, des choux, des croquettes, et toute autre chose

à volonté.

FARCEUR. Le farceur est un acteur qui ne joue que

dans des farces , ou un comédien qui chige un rôle, ou

un homme qui fait des bouffonneries : on dit alors : Un
gros farceur, un mauvais /arccîir, un farceur insipide. Le

farceur est assez semblable au bouffon, mais il a quelque

chose de plus relevé. Son nom vient du celtique farco,

moquerie, et de/o)'Hf/, bouffon. Les farceurs ('taient connus

chez les Romains. L'empereur Domitien les exclut du spec-

tacle ; son successeur Serva les rétablit, par condescendance

pour le peuple ; mais Trajan abolit de nouveau les farces et

les farceurs, comme dangereux pour les ma-urs. Beaucoup de

nos acteurs des petits théâtres, qui se disent des comiques

,

ne sont que des farceurs. Si l'on veut prendre/nrce dans

le sens de facétie, ce mot se dit alors en bonne pari, et

le farceur peut être un homme d'esprit, un facétieux, qui

dit des plaisanteries fines. H. Aidiffuet.

FARCIJV, maladie qui attaque particulièrement tes che-

vaux, lésines, les mulets, et qu'on a aussi quelquefois ob-

servée chez les bœufs. Les symptômes caractéristiques du

farcin sont des tumeurs dures ,
presque sphériques, plus ou

moins volumineuses, squirheusesle plus souvent, et suivant

le cours des vaisseaux et des ganglions lymphatiques. Ces

tumeurs suppurent lentement, et donnent lieu à des ulcères

fétides, à bords irréguliers et renversés; quelques-unes sont

à ulcère fongueux. La guérison de ces ulcères est extrême-

ment diflicile. On a essayé une foule dq médicaments sans

obtenir d'amélioration sensible; les moyens chirurgicaux

n'ont pas donné de meilleurs résultats, et on se trouve ré-

duit à un traitement purement hygiénique.

Le farcin est tantôt sporadique, tantôt enzootique ou épizoo-

tique. On range parmi ses causes les plus fréquentes 1 exposi-

tion à un froid humide, le manque d'air dans des écuries

basses et mai tenues, les aUments de mauvaise qualité , les

eaux insalubres, l'excès du travail, l'oubli des soins de pro-

preté, SI nécessaires aux animaux domestiques, etc. Le tem-

pérament lymphatique semble être une prédispo.silion a cette

affection qui otïre une certaine analogie avec les scrofules

de l'homme : c'est du moins ce que l'on a été porte ii con-

clure des lésions que l'on a observées dans les organes in-

térieurs, etnolamment dans les poumons des animaux qui

ont succombé au farcin.



FARCIN -

Dans des cas assez rares, les boulons /arcinciix se liéve-

"lOppeiit sans aiicuue influence apparente sur la santé de l'a-

nimal, puis se résolvent sans laisser de traces.

FARD. Ce mot sert à désigner tontes les compositions

((u'on emploie pour embellir le teint, pour ramener sur des

joues flétries par l'Sge ou la souffrance la fraîcheur et l'é-

clat de la jeunesse. Si l'on en croit le prophète Énocli, ce

fut l'ange Azaliel qui, longtemps avant le déluge, enseigna

le secret du fard aux femmes de la nation juive; plusieurs

passages de l'Ancien Testament nous apprennent que les

beautés de Jérusalem employaient le slibitim, on sulfure

d'antimoine, pour se peindre le visage. Cette mode, ou plu-

tôt celte bizarre manie, infecta bientôt la Syrie et la Chal-

dée, d'où elle se répandit parmi les premiers adeptes de

l'Église chrétienne. La Grèce et l'ancienne Italie ne purent

échapper à la tyrannie de l'usage : l'art de la tollelle y de-

vint une science à part, nommée commolique, qui, comme
toutes les autres, eut ses professeurs et .ses ilisciples. On vil

les dames romaines, non contentes de blanchir leurs joues

délicates avec de la céruse ou de la terre de Cliiodétreuqiée

dans du vinaigre, en relever les nuances, tantôt avec le

purpiirissiim, teinture vermeille tirée d'un coquillage du

genre des buccins, tantôt avec le suc d'une plante de Syrie

nommée rizion, qu'on croit ôlre une espèce de garance

ou d'orcanette. Dans son Art d'aimer, Ovide doime une

recette de fard. Ce luxe fit de rapjdes progrès , la corruption

de l'empire en favorisa les abus; mais la voluptueuse Pop-

pée mit le comble au scandale par l'invention d un fard

onctueux dont elle se couvrait le visage, et qu'elle lavait

ensuite avec du lait d'ânesse, pour augmenter la blancheur

de son teint.

Le (ard fut introduit en France par les Italiens qu'amena

Catherine de Médicis ; il n'y devint général chez les dames

de condition que vers la fin du dix-septième siècle. On en

use beaucoup moins aujourd'hui dans notre pays hors de la

scène. En revanche, si les dames russes ne .s'arrailicul plus

les sourcils, comme au temps de Pierre le Grand, pour y

substituer une couche épaisse de plombagine, elles n'ont pas

encore abjuré, tant s'en faut, leur vieil amour des cosmé-
tiques. L'Indien se tatoue; le sauvage se déligure avec

les couleurs les plus ridicules, et nos belles Europi'cnnes se

moquent de leur extravagance. Qui ( roirait cependant qu'il

en est quelques-unes qui au déclin de l'Age ont aussi leur

tatouage et leur roucou? Entrez dans ce boudoir où repose

le galant attirail de la coquetterie ; examinez ces mngiques

talismans qu'inventa le dieu de la toilette pour éterniser les

charmes de la beauté ; étudiez le contenu de ces vases mys-

térieux où la laideur trouve toujours des lis et des roses!

Quelles surprises! que d'illusions détruites! Ce fard, dont

la blancheur virginale vous .îonriait si délicieusement sur

le front du beau sexe , n'est plus qu'un mélange impur de

I raie de iîrianç.on alliée à de l'oxyde de bismuth ; ce rouge,

emblème de la pudeur et de la santé, n'est qu'un amalgame

de meirure et de soufre porpbyrisés; cet autre, qu'on ap-

pelle ix'giHnl, s'extrait du cailhame des teinturiers. Ajoutez

à cette lisle singulière V/ntilc de. laïc, le vinaigre de rouge,

légère solution de carmin suspendue dans le vin;ugre à l'aide

d'une pelilc quantité de mucilage; ]c crépon , étoffe très-

line, teinte .sans mordant, mais sulfisamment colorée pour
laisser une trace sur la peau qui en reçoit l'impression : et

vous conuaitrez presque tous les secrets qu'emploient nos

modernes Aspasics pour réparer les outrages du temiis ou

pallier les toils de la nature.

Malheureusement l'art <lc se rajeunir a ?es disgrâces ainsi

que ses faveurs; la coquetterie, comme raiid)ilion, a ses

victimes et ses martyrs. Voyez cette beauté si i/ulieuse : en

dépit de l'Age, qui lui commande la modestie, à force de

soins et d'adresse, elle est parvenue à déguiser son impos-

ture; ses cbarmcs vous surprennent, ils vous éblouissent.

Alteiulezl le prestige sera bieulnt dissipé; queli]ues années
encore, et l'insensée payera bien cber ces houunages qu'elle

surplis, ces triomphes passagers qu'elle' doit il l'ingiuicux
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ai-lillce de ses pinceaux .- déjà ses traits s'altèrent et se flé-

trissent ; les rides qu'elle a voulu cacher s'étendent et sil-

lonnent son front à plis redoublés; sa peau devient rude,

sèche, livide; ses dents s'ébranlent et se corrompent; une

épaisse salive inonde sa bouche et découle de ses lèvres ;

elle souffle, elle maudit son imprudence : mais il est trop

tard : le mal est sans remède, et son désespoir ne fera

qu'en accélérer les progrès. Que ne suivait-elle la sage

maxime du poète Afranius : « Des grâces simples et naïves,

l'incarnat de la pudeur, l'enjouement et la complaisance,

voilà le fard le plus séduisant du jeune 4ge ; il n'en est qu'un

pour embellir la vieillesse, c'est l'esprit cultivé par l'étude

et mûri par la n flexion. » Emile Dcnaime.

FARE (Famille de La). Voyez La Fare.

FAREL (Guillaume), l'un des plus actifs promoteurs

de la léformation en Suisse, né en 1489, dans le Dauphiné,

en était venu de bonne heure, par suite de ses relations

avec les Vaudois du Piémont, à penser librement en ma-

tière de foi. Après avoir, à partir de 1526, prêché i'iivan-

gile avec un zèle ardent et même fanatique dans les parties

françaises des cantons de lîerne et de Biel, il établit en 1530

la réiormation à IVeufcliAlel. Mais son principal centre

d'action fut Genève, oii, grâce à ses efforts, les relbrmés ob-

tinrent, en 1525, le libre exercice de leur culte; et peu de

temps après il détermina le conseil lui-même à adopter les

nouvelles doctrines. Ce fut aussi lui qui décida Calvin,
de passage à Genève, en 1530, à se fixer désormais dans

cette ville, .^u mois d'octobre suivant, il prit part avec lui

au colloque de Lausanne, qui eut pour résultat de faire

embrasser le parti de la réformation par le canton de Vaud.

En 1538, le zèle acerbe avec lequel il cherchait à remédier

par une rigide discipline religieuse à la corruption des

moeurs, qui avait été pour le peuple genevois le résultat de

sa .soumission aux princes de la maison de Savoie, le fit

exiler de la petite république, et il dut se retirer à Neuf-

cbâlel, où il continua de résider jusqu'à sa mort, arrivée en

15G5. On le voit cependant encore assister en 1553, à Ge-

nève, au supplice de Servet, qu'il accompagna jus(|u'à

l'échafaud, et dont la dernière prière ne lui arracha que

cette farouche exclamation : « Voyez quelle puissance le

diable exerce sur un homme qui s'est donné à lui! » Farel

peut être considéré comme le fondateur de la secte presby-

térienne, dont il avait trouvé les germes chez les Vaudois

du Piémont.

FARET (Nicolas), l'un des premiers membres de r.\-

cadémie Française, n'est plus connu que par le trait ile sa-

tire que Boileau a lancé contre lui, au commencement de

son Art poétique. Faret était né à Bourg en lîresse,

de parents obscurs, en 1596 ou 1600. Jl vint en 1625 à

Paris, avec des lettres de recommandation pour Méziriac

,

', Boisrobert et Vaugelas, entra, comme secrétaire, dans la

, maison du comte d'Harcourt, et fut assez habile pour gagner

1
la faveur du cardinal de RiclieReu , non-seulement pour lui,

mais encore pour son niailre. Il persuada au cardinal, qui

cherchait h diviser la mai.son de Lorraine, qu'un des meilleurs

moyens était de faire la fortune des cadets de cette maison,

MM. d'Harcourt et d'Elbeuf, aux dépens de leurs aînés. Ami
particulier des premiers fondateurs de l'Académie Française,

Faret, (pii avait déjà publié quelques ouvrages, fut admis dans

leur réunion, et eut biaucoup de part aux premiers travaux

de celte célèbre compagnie. Chargé, en 163i, de faire un dis-

cours su ries occupations de la nouvelle AcaiJémie, il l'ut l'un

de ses neuf membres qui donnèrent par écrit leur opinion

sur les statuts auxquels ils devaient se soumettre. En 1038,

Boisrobert le proposa au cardinal, avec Vaugelas, pour

travailler au fameux dictionnaire, et Coeffeteau, en nioiiranl,

chargea Faret de continuer son Ilisloire Romaine. Faret

avait acquis quelque-s biens au service du comte d'Harcourt,

et principalement à celui du cardinal. Il se maria deux fois,

et toujours d'une manière avantageuse. Reconnaiss;int envers

ses protecteurs, il vint au secours de Vaugelas dès qu'il le

sut embarrassé. Il mourut à Paris, en septembre I6'i0. PC'

3ii.
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ILssnn dit que sa liaison avec Saiiit-Aniaïul le fit passer à

tort pour dcbaucl»', et que ce [.octe, ayant trouvi' dans le

nom de son ami une rime facile avec cabaret, se complut

à le compter au nombre des goinfres dont il cliantait la

gloire. Quant à ses oiiviagcs, ils sont assez nombreux, et

fous en prose, à l'exception d'une ode adressée au cardinal

ic r.iclielieii, et d'un sonnet écrit au bas d'un tableau votif

que Faret (il placer à Noirc-Dame eu commémoration du

piril qu'il avait couru en Piémont, au combat de la Route,

prés de son maître, le comte d'Harcourt. On lui doit une

llisloUe chronologique des Ottomans (1G2I), un traité Des

Vertus n('cessaires à un Prince pour bien gouverner ses

sujc/s ( I(i23). L'Honnête Homme, ou l'art déplaire à la

cour ( IM3), etc. Leroux de Lixcï.

FARFADET, sorte d'esprit (ollet, le plus frivole de

ces êtres fantastiques voués spécialement à la frivolité. La

présence et l'action du farfadet ne .se manifestent que par de

petiles agaceries, des malices enfantines, qui peuvent impa-

tienter, mais dont on ne daigne pas se fâclier. C'est la nuit

qu'ils cboisissent de préférence pour se montrer ou se faire

entendre. Quelques-uns apparaissent sous des figi:rcs d'ani-

maux ; le plus grand nombre est invisible. Diverses peuplades

de l'Inde croient que leur contrée pullule de farfadets, en

commerce habituel avec certaines personnes. Les Écossais

les appellent /aij/oWs. On ne les rcnconlie chez nous que

dans des têtes de poètes ou de fous. Un de ces derniers,

ancien magistrat, mort depuis longtemps, a fait paraître

en 1821, étant interdit par sa famille, un ouvrage eu trois

volumes, intitulé les Farfadets, avec plusieurs litliograpbies

curieuses. L'auteur, Berbiguier, de Terre-lN'euve du Tliym,

a dédié son livre à tous les souverains des quatre parties du

monde. Il y établit très-doctement l'existence des farfadets,

et en donne la nomenclature complète. Dans leurs rangs

figurent plusieurs célèbres médecins d'aliénés, Esquirol,

Pinel, etc., ceux en particulier qui avaient soigné l'auteur, et

qu'il poursuivait de sa liaine vivace.

FARGUEIL (AsAÎs), charmante actrice, élève du
Conserva'.o're, fille d'un acteur de province qui était arrivé

à jouer à l'Opéra- Comique, débuta sur ce théâtre au rsois de

mars 1835, dans La Marquise. Elle s'y montra très-bonne

actrice, pitoyable chanteuse; le public fut inexorable pour

elle , et elle disparut. Bientôt elle frappa aux portes du Vau-

deville, et un an après sa chutede Feydeau elle débutait avec

éclat à la rue de Chartres dans Le Démon de la Kuit. La
beauté , la grâce de M"" Fargueil furent de moitié dans ses

succès , avec un talent que l'étude et l'expérience ont déve-

loppé depuis. En 1S42 M'l<^ Fargueil entra au théâtre du
ralais-Royal, en 1844 à celui du Gymnase, qu'elle quilla

en 1845. Pendant plusieurs années elle sembla avoir lenoncé
aux théâtres de Paris; elle fit de fructueuses tournées en
province, et elle y abordait avec un égal succès des rôles de
Mlle Mars et des rôles de M'i^ Déjazet. Enfin, en 1852,
Mlle Fargueil est rentrée au Vaudeville, où elle créa avec
distinction le rôle de Jlarco dans Les Filles de Marbre.
FARGUES (BALTU.4ZAR de) était un gentilhomme des

environs de Paris, qui avait figuré assez activement, quoi-

qu'cn sous-OT.lre , dans les troubles de la Fronde. Le procès

qui lui fut intenté en 1665, sa condamnation à mort et son

exécution, prouvent quels souvenirs pénibles Louis XIV avait

conservés de celte guerre civile qui avait ensanglanté les

années de sa minorité, et avec quel acharnement de haine

et de rancune il poursuivit tous ceux qui, dans ces temps
d'épreuves et d'adversité pour l'autorité royale et ses défen-

seurs , s'étaient prononcés en faveur d'un principe et d'in-

térêts dont le trône n'était pas la personnification. Saint-

Simon, dans ses Mémoires, nous a raconté cette singulière

histoire. Des seigneurs s'etant égarés dans une partie de

chasse finirent par se trouver au château de Courson ; le

maître du lieu les traite de son mieux, et à leur retour ils

racontèrent au roi leur aventure. Louis XIV apprenant que

le maître de Courson était Fargues, s'étonna qu'il fût si près

de la cour. 11 en parla à sa mère; le premier président La-

moignon fut appelé, et on trouva le moyen d'impliquer

Fargues dans un meurtre commis au temps des troubles.

Fargues fut arrêté ; il eut beau se di'fendre de ce dont on
l'accusait et alléguer qu'en outre l'amnistie devait le couvrir;

les seigneurs eux-mêmes eurent beau s'entremettre auprès
des juges et du roi, tout fut inulile Fargues eut la tête

coupée, et sa propriété confisquée fut donnée en récom-
pense au premier président. « Elle était fort à sa bienséance,
dit Saint-Simon, et fut le partage de son .second fils. Il n'y

a qu'une lieue de BasviKe à Courson. " La famille Lamoi-
gnon, dans ces derniers temps, a cherché vainement à dé-
mentir, au moyen de réfutations insérées dans des reeueils

conqjlaisants, le récit de Saint-Simon, qui se trouve cor-

roboré par le témoignage de Laplace et par celui de Léinon-

tey, dans son Essai sur l'établissement vwni/rc/iique de
Louis A'/r. Cette famille a eu tort de se montrer si cha-

touilleuse à l'endroit de l'origine d'une partie des b'ens qu'elle

possède; qui ne sait que les trois quarts au moins des ri-

chesses de l'ancienne noblesse provenaient uniquement des

confiscations prononcées contre des familles protestantes?

FARIA Y SOUZA (Ma.noel de), naqiril le IS) mars
1590, dans le château de ses a'ieux.près dePoriibeiro, dans la

province portugaise d'Entie-Douro-et-Minho. Après avoir

appris le latin dans la maison patirnelle, il alla faire ses

études supérieures à Braga, et l'évèque de cette ville, qui

était son parent, leclroisitàqualorze anspoursecretaire.il eu
exerçait les fonctions depuis dix ans, quand l'envie lui prit

d'aller visiter la capitale des Espagnes, où Pierre-Alvarez

Perreira, secrétaire d'État du roi, l'accueillit avec distinc-

tion. Mais ses manières franches jusqu'à la rudesse, son ca-

ractère bizai-re et tenace, choquèrent les seigneurs castillans,

au point qu'il dut renoncer bientôtà tout espoir d'avancement.
Dans son dépit, il quitta la cour de Madrid, et reprit le

chemin du Portugal. L'archevêque de Lisbonne, Mendoça,
gouverneur du royaume , lui destinait l'emploi de secrétaire

des Indes; mais le marquis de Castello-Piodrigo, autre pro-

tecteur de Faria, trouva cet emploi inférieur à son mérite;

et le prélat le créa provisoirement secrétaire d'État. Le
marquis, ayant été nommé ambassadeur à Rome, choisit

Faria pour son secrétaire d'ambassade, et tous deux se

mirent en route pour la capitale de la chritierrle en passant

par Madrid. A Rome les vastes connaissances de Faria lu

mérilèrent la considération de tous les savants qui entou-

raient Urbain Vlil. Mais, ne pouvant se laire au climat de
celte ville, U dut revenir en 1C34 à Madrid, où un
malheur l'attendait: il fut incarcéré par l'inquisition, comme
prévenu d'avoir outragé le catholicisme à l'aide d'allusions

païennes, et ne recouvra à grand' peine sa liberté que par

l'intervention du secrétaire d État VUlanova. F'atigrie des

vicissitudes de ce monde, il ajouta à son bla.son un compas
ouvert sur un livre, avec ces mots : in vanum laboruve-

runt II mourut d'une inflammation de vessi', le 3 juin l()49.

Les modernes ont reproché à Faria les mêmes défauts

qu'à Mariui , à Lope de Véga, à Gongora : de la piélerition,

une recherche excessive, de l'enllrrre, des images forcées et

des hyperboles, il écrivait avec une prodigieuse facilité. On
a de lui, entre autres ouvrages, des Commentaires sur les

Lusiades de Camoens (1639), la Défense des Commen-
taires (IGiO), un Épitome de l'histoire de Portugal, œuvre
très estimée, très-impartiale et très-véridique (1626), Asie

portugaise {llGG-iO'à), Europe portugaise (1667-1079),

Amérique portugaise (16SI), restée manuscrite, des poé-

sies diverses sous le titre ùeFuente de Aganipe (1644-164G,

7 vol.). Il a en outre mis en ordre et publie l'ouvrage de

Semedo, intitulé : Imperio da China, etc.

Faria, Portugais de naissance, a presque conslammcnt

écrit en espagnol ; dans la langue de son pays, il n'a com-
posé qu'un petit nombre de chansons. Il mourut dans un

état voisin de l'indigence. Ses longs et consciencieux travaux ne

lui avaient valu que de minces honneurs et peu d'argent. Plii-

li|ipe IV, roi espagnol de la mesquine race autrichienne,

, lui accorda, il est vrai, sur la lin de ses jours, une pension
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des plus modiques ; et le roi de Portugal, malgré l'Inquisi-

tion de Lisbonne, digne sœur de celle de Madrid, le décora

de son ordre du Christ.

FARliVE. On donne ce nom à diverses substances rédui-

tes en poudre très-line par des moyens mécaniques , mais

on le réserve particulièrement pour désigner, d'une manière

spéciale, la poudre produite par des céréales, offrant dans

leur composition une certaine quantité d'une matière gom-

meusc, que les chlinistes appellent gluten , et qui reste

dans la nuiin lorsque l'on malaxe un morceau de pâle sous

un faillie lilet d'eau courante. Cette matière est des plus im-

portantes pour rendre les farines nutritives, et il est à re-

marquer que la farine de froment est celle des céréales qui

en conlient le plus, et que le froment des pays méridionaux

en possède beaucoup plus que les blés des contrées seplen-

ti'ionales : ainsi, on en trouve 14 pour 100 dans la farine de

blé dur d'Odessa , 12 pour 100 dans celle du blé tendre du
même pays, et de 9 à 10 dans les farines employées à Paris

;

les farines de seigle, d'orge et d'avoine n'en contiennent

guère que de 3 à 4 pour 100 : aussi elles sont bien moins nu-

tritives que celle de froment. Cependant, comme elles lèvent

moins bien quand on les boulange, il en résulte que le pain

qu'elles fournissent est plus lourd , reste plu^ longtemps

à passer dans l'estomac, sans pour ainsi dire y laisser de ma-

tière nutritive, et trompe par consé(|uent l'appétit, sans ré-

parer les forces autant que pourrait le faireun pain de farine

de froment. Les farines contiennent surtout une grande quan-

titéd'aniidon, c'est à dire depuis 5G ou 62, dans les blés

d'Odessa, jusqu'à 74 pour 100 dans la plupart des autres fro-

ments. Les farines d'orge, de seigle et d'avoine sont bien

moins riclies en amidon, et possèdent à peine quelques traces

de sucre , excepté pourtant la farine d'avoine, qui contient,

ainsi que celle des blés d'Odessa, de 7à 8 pour 100 de sucre,

tandis que la farine des antres froments n'en présente au plus

que de 4 à 5 pour 100. Plus le gluten et le sucre dominent

dans les farines, plus elles fermentent aisément, plus en

même temps leur pain est nourrissant , et plus cipendant

la pâle de ce pain est légère, car la fermentation ayant

donné lieu à une assez grande quanlilé d'acide carboni(pic,

cet acide pendant la cuisson tend à s'échapper, et enlraîne

avec lui une plus grande quantité d'eau.

C'est pour obtenir une action semblable, mais d'une ma-

nière faclicc.que pour activer leur levain quelques bou-

langers ajoutent à leur farine, en la pétrissant, un peu de

sous-carbonate d'ammoniaque: ce moyen est inoffcnsif. Mal-

licureusement il n'en est pas de même de l'addition dans la

pâte de beaucoup d'autres sels, et la police, dans l'intérêt

général, doit empêcher tous ces mélanges frauduleux. Ceci

s'applique encore aux farines de haricots , de pois, de fèves,

de châtaignes, de maïs, de carottes, de riz et de pommes
de terre; car si par ces mélanges on ne risque pas d'em-

poisonner la population, du moins on ne lui donne pas toute

la matière nutritive que l'on est censé lui vendre. l'^n effet,

admettons qu'au lieu de pétrir 14 kilogrammes de farine de

froment avec 13 kilogrammci d'eau, pour obtenir, après une

bonne cuisson, 18 kilogrammes de pain, l'on ne délaye dans

la même quantité d'eau que 12 kilogrammes de farine de fro-

ment avec 2 kilogrammes de farine de riz, il en résultera que
l'on obtiendra 24 kilogrammes de pain, c'est-à dire qu'il res-

tera dans la pâte après la cuisson 6 kilogrammes d'eau de

plus que dans le pain de pur froment; et comme l'eau ne

possède aucune qualité nutritive par elle-même, il est cer-

tain qu'une pareille addition est frauduleuse, puisqu'elle

s'exerce au détriment des acheteurs.

I,e mélange de la fée u I e de pommes de terre à la farine

est tout il lait analogue ; seulement, il est moins sensible dans
ses résultats apparents, car le pain provenant de ce mélan:;e

étant moins nourrissant et passant Irès-promptement dans
l'estomac, on est forcé d'en manger davantage, et sa con-
sommation est par conséquent beaucoup plus grande. Nous
ajouterons que ce mélange de fécule de pommes de terre

avec de la farine n'est profitable qu'au meunier ou bien h
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car il est ruineux pour
le boulanger, qui achète et pétrit une farine ainsi mélangée.
Ceci pourrait paraître un paradoxe, si l'on ne savait que la

plupart des faillites survenues parmi les boulangers de Paris

ne sont dues en partie qu'aux pertes qu'ils ont faites sur ces
farines mélangées, perles que l'on peut facilement expliquer
par l'exemple suivant : généralement, un sac de farine pur
froment, pesant 162 kilogrammes et demi, rend au bou-
langer 102 pains de 12 kilogammes ; mais si la (ariue a été

allongée d'un vingtième à un dixième de fécule, pruporlion
h.diituelle de celte fraude, le sac, quoique pesant le même
poids, ne rendra plus que 92 pains, et même quelijuefois

que 87 à 88, au lieu de 102 : c'est donc une perte de 10
pains de 2 kilogrammes, un déficit de près de 10 pour 100

par sac; alors nécessairement plus un boulanger emploiera

de cette espèce de larine, plus il se trouvera en perte à la

fin de l'année. Les pertes survenues parmi les boulangers

par suite de celte altération des farines pures par la fécule

les ont conduits à chercher les moyens de reconnaître les

farines ainsi falsifiées , et bientùt , en étalant la farine dans
la main avec une lame de couteau, et en examinant avec
une loupe, ils sont arrivés à appréciera peu près, par les

points brillants et le nombre apparent de ces points, si l'é-

chantillon qu'ils examinent est mélangé de fécule. De plus,

M. Boland, boulanger de Paris, a reconnu que la teinture

d'iode colore la féculed'une manière plus intense que l'.imidon

des farines de pur froment : alors il malaxe un morceau de

pâte faite avec de la farine à essayer; il prend les eaux de
lavage, les colore par une teinture alcoolique d'iode, les

laisse déposer; et s'il se trouve au bout de quelques heures

deux couches de matière superposées différemment nuan-
cées, il apprécie laquantjtéde fécule .ajoutée par l'éiiaisseur

proportionnelle do la couche la plus fortement colorée. Nous
ne parlerons pas ici du sable, de l'argile blanche et de la

craie que des meuniers ajoutent frauduleusement aux farines.

Si le consommateur est assez habile pour démasquer la

Iraude, ils s'excusent sur leurs meules, qui, disent-ils tou-

jours aussi, viennent d'êtres battues, et sous lesquelles on a

mis du grain par mégarde. Mais toutes ces fraudes sont punis-

sables, et le moindre mélange , même de fécule
,
peut être

condamné en vertu des articles 419 et 420 du Code

Pénal.

Si l'on doit, tant pour l'économie que pour la santé, éviter

d'employer des farines mélangées, il est également impor-

tantqueces farines ne soient ni trop nouvelles ni malséchées;

car de là il résulte que les farines de grains nouveaux , con-

servant toujours avec elles une certaine humidité, s'échauf-

fent facilement, se moisissent, et par suite de ce premier

degré de fermentation putride , il arrive que la fermentation

panaire a beaucoup de peine à s'établir et ne s'établit même
qu'imparfaitement. Aussi serait-il important que dans tous

les moulins il y eilt un système de ventilation tellement bien

établi que la farine fût entièrement desséchée lorsqu'on la

met dans les sacs. C'est afin d'empêcher les farines de s'é-

chauffer qu'on emmagasine les sacs dans des endroits secs,

bien aérés, et qu'on les empile de manière que l'air puisse

circuler de tous les côtés ; il est même utile
,
quand on veut

faire voyager de la farine sur mer, de la purger autant que

possible de tout le son qu'elle contient, de la dessécher à

l'étuve et de l'enfermer hermétiquement, en la pressant

fortement, dans des barils de 75 à 80 centimètres de haut

sur 40 de diamètre, cerclés en fer, dont on garnit l'in-

térieur de papier blanc : c'est ainsi que nous arrivent les

belles farines des États-Unis. Si par hasard , malgré ces pré-

cautions, la farine s'échauffe, soit pour avoir élé embarillée

Irop immédiatement après sa mouture, soit pour avoir été

mal emmagasinée et mal soignée, alors il faut la dessécher à

l'étuve. Mais si après ce remède , rarement puissant , la fa-

rine conserve une odeur aigre et parliculière bien prononcée,

que l'on fait exhaler en délayant une cuillerée de cette farine

dans un verre d'eau ,11 faut en faire le sacrifice et la donner

aux bestiaux, car il est positivement prouvé quesaconsom-
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matioii par les populations peut avoir quelquefois de graves

mconvéïiients sur la santi' publique. J. Odolant-Desnos.

FARIiVK FOSSILE , terre calcaire pulvérulente,

Irès-blanclie et très-légère ,
que l'on trouve quelquefois dans

les liions métalliques et dans les fentes des montagnes cal-

caires. On lui donne aussi le nom de lait de lune, parce

qu'elle est assez souvent délayée par les eaux soulerraines

et présente alors une matière fluide, blanche comme du

lait.

FARIKELU (Carlo BROSCHI, surnommé), naquit

le 2i janvier 1 7tti> ; uKiis le lieu de sa naissance est demeuré

incertain. On n'a pas non plus de renseignements précis

sur l'origine de son surnom de Faiinclli : les uns ont pré-

tendu qu'il venait i\e finnia, parce que Salvalor Brosclii,

père du clianteur, avait r lé meunier on niarcliand de farine;

les autres disent, avec plus de probabilité, que le virtuose

ayant eu dans sa jeunesse pour protecteurs les trois frères

Farina, amateurs distingués de la ville de Naples, le nom
de Farinelli lui était resté. Quoi qo'il en soit, Farinelli su-

bit fort jeune l'opération de la castration, grâce à laquelle

il fut doué de la plus merveilleuse voix de soprano qu'on

ait jamais entendue. Après avoir appris avec son père les

principes de la musique, il entra dans l'école de Porpora,
et devint son élève de prédilection. Agé de dix-sept ans, il

accompagna son maître à Rome pour débuter dans un opéra

d'Eo)iiene, que Porpora allait écrire en cette ville. Ses dé-

buts furent marqués par un succès éclatant, et en 1724 sa

réputation l'attira à Vienne; en 172â il se fit applaudir à

Venise, dans la Didone abbandonata de Métastase, mise

en musique par Albinoni. 11 revint ensuite à Naples, où il

excita les plus vils transports dans une sérénade dramatique

de Hasse, dans laquelle chanta la fameuse cantatrice Tesi.

De Milan , où il alla en 1726 pour jouer dans le Ciro de

K. Ciampi, il .se rendit à Rome, où il était impatiemment
attendu. Ce fut en 1727 qu'il se mesura, à Bologne, avec

Beniacchi, surnommé le roi des chanteurs. Dans les an-

nées 1728 à 1730, Farinelli fit un scconrl voyage à Vienne;
puis dans diverses tournée^ qu'il fit à Venise, Rome, Na-
ples, Plaisance, Parme, il eut l'occasion de lutter avec

les plus célibres chanteurs du temps, tels que Gizzi, Wco-
lini, la Faustina, la Cuzzoni, qu'il surpassa tous. Un troi-

sième séjour qu'il lit à Vienne, en 1731, contribua beaucoup
à modifier sa manière

,
grJce surtout aux conseils de l'ein-

percr.r Charles VI, qui lui-niéme, excellent musicien, ne

dédaigna pas d'accompagner plusieurs fois le célèbre vir-

tuose au clavecin. Ce prince lui dit un jour que ces gigan-

tesques traits, ces longs passages qui ne finissaient pas, ces

hardiesses de l'exécution, pouvaient bien exciter l'étonné-

ment et l'admiration, non toucher le cœur, et qu'il lui se-

rait pourtant bien facile de faire naiire l'émotion, s'il vou-
lait être quelquefois plus simple et plus expressif A partir

de ce moment Farinelli sut, suivant les circonstances, ré-

sister à l'entraînement général, et chanter autrement que
dans ce style de bravoure que Bernarchi avait mis en vogue.

Farinelli retourna encore en Italie , et sur les théâtres

de Rome, de Ferrare, de Lucques, de Turin, il mil le sceau

à sa réputation de premier chanteur du monde. En 1734
il passa en Angleterre, et l.i

,
pour le malheur de Handel

,

qui avait l'entreprise du lliéAtre Hay-Marlet, il se fit en-

tendre sur le théâtre de Lincoln's-Inn-Fields, dont Porpora
venait de prendre la direction. Ce fut dans \'Arlaj:erce de
Hisse que notre chanteur débuta. On ne se figure pas les

honneurs, les richesses, les présents de toutes sortes dont
Fa:inelli l'ut comblé. Pendant les trois ans de son sé-

jour à Londics.on 1731, 1735 et 1736, le revenu de Fari-

nelli ne s'éleva pas à moins de cinq mille livres .sterling,

environ l'2.s,()00 fr

Vers la fin de 1736, Farinelli ayant pris des engagements
avec les r ulrepreneurs de l'Opi'ra de Londres, partit pour
l'Espagne, dans le but de n'y faire qu'un voyage : il y resta

vingt-cinq ans, conihlé de la faveur de deux monarques. Ce
fut en effet le prestige de sentaient qui parvint à distraire

P h i 1 i p p e V de la profonde mélancolie dans laquelle il était

plongé. Farinelli fut dès lors attaché au service de la cour
avec 50,000 fr. d'appointements , sous condition de ne
plus chanter en public. Il conserva son poste auprès de

Ferd inand VI lorsque celui-ci hérita de la couronne de
son père, comme il avait déjà hérité de son hypochondrie.

Farinelli, nommé chevalier de l'ordre de Calatrava, finit par

acquérir la p!us grande inlluence à la cour d'Espagne, et

devint presque le seul canal par où coulèrent toutes les

grâces. " Il faut cependant avouer, dit M. Bocous, qu'il ne
les accorda qu'au mérite, qu'elles n'étaient pas pour lui l'ob-

jet d'une spéculation pécuniaire, et qu'il n'abusa jamais de
son pouvoir. Ayant observé l'effet qu'avait produit la musi-

que sur l'esprit du roi, il lui persuada aisément d'établir un
spectacle italien dans le palais de Buen-Retiro, où il appela

les plus habiles artistes de l'Italie. Il en fut nommé direc-

teur; mais ses fonctions ne se bornaient pas là. Outre la

grande prépondérance qu'il continuait d'exercer sur le roi

et sur la reine, Farinelli était souvent employé dans les af-

faires politiques ; il avait de fréquentes conférences avec le

ministre La Ensenada, et était plus particulièrement consi-

déré comme l'agent des ministres de différentes cours de

l'Europe, qui étaient intéressés à ce que le roi catholique

n'effectuât pas le traité de famille que la France lui propo-

sait. " Ainsi, si Farinelli ne fut pas ministre en litre, il fut

du moins un favori dont l'infiuence équivalait à celle d'un

ministre.

A l'avènement de Charles III au trône d'Espagne, Fari-

nelli reçut l'ordre de sortir du royaume; cependant il con-

serva son traitement, sous la condition de s'établir à Bologne.

Retiré dans sa solitude, Farinelli passa vingt ans sans chan-

ter, mais jouant quelquefois de la viole d'amour, du clave-

cin, et composant pour ces instruments. Il avait une collec-

tion de beaux instruments, de tableaux, de portraits des

princes qui avaient été ses patrons. 11 aimait à parler de ses

honneurs passés, et sa vieillesse se plaisait dans le souvenir

d'une foule d'anecdotes qu'il racontait un peu trop fréquem-

ment. Farinelli mourut le 15 juillet 1782, à l'âge de .soixante-

dix-sepl ans et quelques mois. On cite plusieurs traits qui

font honneur an caractère et à la générosité de cet artiste.

J. d'Okticue.

FARIXEUX, nom donné aux substances vi'gétales qui

contiennent delà farine Au premier rang sont les céréa-
les, et surtout le froment; ensuite viennent les menus
grains, les légumes secs, le sarrasin, le maïs, les pommes de

'

terre, les châtaignes, etc. Leurs principes communs sont l'a-

;

niidon et une partie sucré?, cristallisableou non : ces deux
éléments, réunis en proportion différente dans les différentes

substances, sont associés au gluten, à l'albumine, dans le

froment et d'autres céréales, à des principes propres, l'kor-

déine dans l'orge; à des parties fibreuses, à des sels, etc.,

I
dans d'autres substances de la même classe. De ces com-

posés végétaux il résulte des corps ou nécessaires ou utiles,

I

mais tous précieux pour l'homme.

! De nombreuses expériences ont conduit à considérer le

I
gl uten comme celui des éléments qui donne, surtout aux

1 farineux , leurs propriétés alimentaires. P. GAinEiiT.

I F.\RA1,FARMER. Le mot angl.iii/o)-m répond à ce que

I nous aiipelons métairie, ferme, c'est-à-dire à une certaine

i étendue île terre de laquelle dépendent une maison d'habi-

I
talion et des bâtiments d'exploitation, et qu'on loue moyen-

anl une rente annuelle. Quelques étymologistes le font venir

du latin firma, qui signifie un emplacement entouré de

haies; d'autres, de l'anglo-saxon /carme ou /corme, qui

signifiait vivres, attendu que dans les temps antiques les

gens de la campagne ne payaient le louage de leurs terre

qu'en produits du sol. C'est à partir du douzième siècle seu-

lement que la redevance en nature fut transformée en rede-

vance en argent.

Le/armer est le locataire d'une farm, et dans un sens

plus général, un cultivateur, un paysan. En Amérique, eu
il existe peu de fermages, on emploie le mot farm pour
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Hc-si;;nfrtr>nlc propriéti; foncière situi^c en Jc'iors des villes.

Le fariner n'y e;-! dnnc. autre clinse qu'un petit propriétaire

foncier, cnMivnnt par lui-nii^nie sa propriété.

FARXESE, maison princifre d'Italie, dont l'origine re-

monte ju';(|ue vers le milieu rlii treizième siècle. Elle possé-

dait alors le château de l^arneto, près Orvielo, et donna à

l'Église ainsi qu'à la répulrlique de Florence plusieurs capi-

taines distingués, noiamnrcnt l'ietro Fabnèse, mort en l^iCS,

à qui les Florentins furent redevables de leur triomplie sur

les Pisans. Le pape Paul 1 1 1, qui était de la maison Far-

nèse, et qui avait frrrt à cœur l'élévation et la grandeur de sa

famille, s'occupa .surtout d'assurer la fortune de son fils

naturel , Pietro l.uigi Farnése. Ayant vainement offert à

l'empereur Cliarles-Quiut des sommes immenses pour qu'il

érigeât en sa faveur le Milanais en duché, il lit de Parme et

de Plaisance, enlevés par Jules 11 aux Milanais, un duché

dont il lui lit don au mois d'aoïll 1545. -Mais le l'ègnc de

Pietro Litifji ne fut que de courte durée. La tyrannie qu'il

exerçait dans sa capitale, à Plaisance, finit par fatiguer les

chefs de la noblesse, qui lièrent de secrètes intelligences

avec Ferdinand de Gonzague, gouverneur de Milan, puis

levèrent ouvertement l'étendard de la révolte. Le 10 sep-

tembre I5i7, il futassassiné par Giovanni Anguissola, etGon-

zague prit possession de Plaisance au nom de l'empereur.

Ottavio Faknèse, fils et successeur de Pietro Litigi, se

trouvait alors à Pérouse auprès de Paul III. Parme se dé-

clara à la vér ilé pour Ottavio, qui s'y rendit en conséquence

à la fête d'une armée pontilicaîe; mais, trop faible pour ten-

ter une attaque contre Plaisance , il dut se résigner à con-

clure un armistice avec Gonzague. Le pape Jules lit, suc-

cesseur de Paul, le rétablit bien en possession de Plai-

sance en 1550, à cause de l'allachenient qu'il portait à la

maison Farnèse, en même temps qu'il le créa goii/ulonicr

de l'Église; mais une alliance ipi'il contracta à peu de temps

de là avec le roi de France Henri II mécontenta vivement

le pape et l'empereur, et le jela dans des embarras auxquels

un acconirnoiiement honorable mit pourtant un terme au

bout de deux ans. Son épouse, Marguerite de Parme,
le réconcilia avec la maison d'Autriche. Après trente anmes
de paix, employées dès lors à faire le bonheur de ses sujets,

il mourut, en 158().

Il eut pour sucr-csseur dans le gouvernement des deux

duchés son fils aîné, Alessantlro (Alexandre) Farnèse, à

qui son hérorque mère avait donné une éilucation toute mi-

litaire. Il coirrlialtit les Turcs à Lépanle, en 1571, sous les or-

dres de don Juan d'Autriche, son oncle. Plus tard il accom-

pagna sa rn;''re dans les Pays-lias, révoltés, orr, le 3t janvier

1578, il contribua à la victoire remportée à Ccmbloux sur

les Gueux. L'attaque des places fortes avait pour lui un
attrait toul particulier. On l'y voyait parcourir intré|)idc-

ment, en .s'exposanl aux plrrs graves dangers, les ballcrics

et les Iranchi'es pour y distribuer ses ordr'es. Un jour qu'au

siège d'Oudenar-de, en 15S2, il dinrit près de la ballerie

de brèche avec d'autres générairx, un boulet de canon tua

trois iiHiciers à côté de lui et en blessa derrx arrtres. Quant
à lui, sans quitter sa place à table, il ordonna froiderirent

d'enlever les mor'ts, de lui apporter une antre nappe et de

lui servir d'airlres mels. An siège d'Anvers, en 15S5, il

s'exposa à de pins grands dangers encore. Comme la for-

tune avait jusqirealors favorisé toutes ses entrepiise3,rinsuc-

cèi de son cxpédiliorr corrtre l'Anglelerre à bord de l'Invin-

cible A rmada, à latéh' de laqirclle l'avait placé Philippr; 1|,

ne lui en causa que plus de chagrin. A son rclorrr dans les

Pays-I5as, il reçrrl le (•ommarnlernent de 1 armée destinée à

aller en Franceau secours des calholiques. Mais, mal secomlé

parles Ligireurs, AlcxarrdrT Farnèse, dont Philippe II laissa

d'ailleirrs l'armée marripier de lorrt, fut obligé de céder aux
forces supérierrrr's de Henri IV, et irrourul peu de temps
après, en décembre 1,5112.

.\ Alex.indre srrccéda son lils aine, Ranuzio I"V\\\\i.iv.,

mort en KiSî, prirrcc grossier, cupide, sombre et défiant. H
trouva dans le méconlenlement qrre son gouvernement ins-

F.\UNESE 287

pir-ait à la noblesse, un pr'étexle pour inventer une conspi-

ration, dans laqirelle on prit soin, par ses ordres, d'impliquer

les chefs des principales familles. Ils furvnt tous exécutés,

le 19 mai IClî, et leuis biens confisqués. Ilfit aussi égorger

dans un cachot son fils natui'el, Ollnvio, coupable d'être aimé

du peuple Ces crimes ne l'empéchèient pas de témoigner du
gor1l pour les sciences et pour les arts; et ce fut sorrs son

règne qu'on construisit, dans le style antique, le théâtre de
Parme.

Son fils et successeur, Odoardo Farnèse, mort en 1646,

av.ait beaucoup de talent pour la satire, une remarquable

facilité d'élocution, mais encore plus d'aniour-propre et de
présomption. H .aimait passionnément l'état militaire, quoi-

que son excessive obésité, qu'il transnrit à ses enfants et

petits-enfants, ne le rendit guère propre à la vie de soldat.

Son goût inné pour les aventures et le désir immodéré qu'il

avait d'illustrer son nom par quelque brillant fait d'armes,

l'entraînèrent dans une guerre contre riisp,agne et le pape

Urbain VIII, guerr-e qui lui cofrla de grosses sommes.

H eut pour successeur son fils, Itaiiuzio II Farnèse,

mort en 1G94. Prince faible, il fut souvent le jouet d'indignes

favoris, entre autres d'un certain Gode/roi, Français et

maiirede langues, dont il avait (ait un marquis et son pre-

mier ministre. Le fils aîné de Ranuzio II, Odoardo Farnèse,

étant mort étouffé par la graisse, son lils cadet, qui n'était

pas rrroins obèse, Francisco F.vrm'ise, mort en 1727, lui suc-

céda; et celui-ci, à son tour, eut pour successeur son non
moins gros frère, Antonio Farnèse, mort en 1737. Phi-

lippe V d'Espagne avait épousé Elisabeth Farnèse, fille

d'Odoardo. D'après une convention passée avec les grandes

puissances, et stipulant qu'en cas d'extinction de la maison

Farnèse, ses possessions passeraient à un fils de Philippe V
et d'Elisabeth qui ne frit pas r'o: d'Espagne, les Espagnols pri-

rent possession de Parme et de Plaisance au norrr de don
Carlos quand Antonio Farnèse vint à mourir-.

Le nom de la famille Farnèse se rattache à plusieurs pro-

ductions célèbres de l'art. On cite le palais Farnèse et la

Farnesina comme de beaux nioicearix d'architecture, et

parmi les antiques, j,adis propriétés delà maison Farnèse, qui

depiris son extinction, en 1730, se trouvent au musée de iVa-

ples, il en est deux qrri portent encore aujourd'hrri le nom de

leurs anciens propriétaires, à savoir :1e Taureau Farnèse

et l'HercrUe Farnèse.

FARNÈSE (Palais), édifice commencé par le pape

Paul III avant son avènement à la tiare, d'après les plans du
Florentin Antonio do Sangallo, et formant un quadrilatère

isolé sur la place Farnèse à Rome. Il frrt terminé par ]\Iichel-

Airge, de qrri proviennent notamment le grand entablement

richement orné et la grande fenêtre qui se trouvent ari-

(lessrrs de la porte d'entrée de la façade, de même que la

cour, à l'exception de la lor/giadc la façade de derrière, elle-

nrêrric œrrvre de Giacomo délia Porta. Ce palais, qui dans

sa fornre semble trahir l'influence de l'ancien slyle en usage

à Florence pour les p.alais, est un des plus beaux qu'il y ait

à Ronre. Les ducs de Parme de la maison Farnèse en de-

meirrèrcnt propriétaires jusqu'à l'extinction de leur famille;

après eux , il a passé au roi de Naples, dont l'ambassadeur

près le saint-siége l'occupe aujourd'hui. Les scrrlptures an-

tiqrres qui l'avaient autrefois rendu célèbre ornent main-

lerrarrt le nrrrsée de Naples. Cependant il s'y trouve en-

core (pielques monuments classiques, dans la grande salle.

Darrs rrrre salle voisine, on voit des fresqrres de Salviati et

de Taddco Zncr aro , représcrriant des événements arrivés

sorrs le règne de ParrI III. Mais ce que ce palais renferme de
pins irrrporlant, c'est la galerie où se trouvent les fresques

d'Anrribal Carrache, l'œuvre la plus bi'lle et la plus consi-

dérable de ce mailiv, et qui montre de la manière la plus

fr'appante la dii'cclion artistii|rrc tpi'il avait adoptée. Les

priru'ip.iles de ces fresques rcpriisenlent le triomphe de Bac-

drus eld'Ariadne, Pan sacrili.rrd, Arrroreet ('i'|ihale, l'En-

lèvement de Ganymr''de, Diane et Endymion, et autre»

sujets mythologiques. On attribue aueliiues-rines des pein-
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tiires ornant les ('lioits pans lati-raiix an Doniinicliino , dont

Il existe aussi des fresques mythologiques dans un salon at-

tenant à la galerie.

FARiVESlA'A, charmante villa, conMrnilci Trastcvère

par Peruzzi pour Agostino Cliigi, et qui appartient aujour-

d'hui au roi de Naples. Elle est toute ornée de pilastres à

l'extérieur. iMais elle est surtout célèbre par les fresques de

Raphaël, qu'elle contient. Le plafond d'un grand salon don-

nant sur le jardin représente l'histoire de Psyché ; dans une
pièce aliénante se trouve le tableau connu sous le nom ile

Galal/ideel représentant la déessedes mers se promenant sur

les flots dans sa conque, en compagnie de nymphes et de

tritons. Ce dernier morceau provient pour la plus grande

partie de la main même de Raphaël; le reste est l'anivre de

ses élèves, et malheureusement le tout a été fort mal restaure

par Carlo Maralla. Il existe en outre ii la Farnesina des

fresques de l'eruzzi, de Sébastien del Piombo,et une tète co-

lossale en chiaio oscuro de Michel-Ange, de même que dans

Vêlage supérieur des fresques de Sodoma, etc.

FAR lVlEiV'TE,locution italienne composée de l'infinitif

faire et du substantif rien. Il faut vivre dans les climats

chauds pour sentir le charme résultant d'une inaction absolue

de corps et d'esprit ; car le^ur nienfe comprend le repos des

deux natures; et tout homme occupé d'un projet ambitieux,

d'une intrigue galante, d'une découverte scientifique, ne

jouit pas du far niente, son corps fût-il immobile et reposàt-

il sur les plus moelleux carreaux. Penser, réfiéchir, rêver,

ce n'est pas pr.Uiquer \efar nienle ; pour qu'il soit parfait,

il faut avoir l'esprit tellement libre et calme qu'il puisse s'in-

téresser à toutes les impressions provenant d'une cause ex-

térieure, impressions qu'il n'a ni la faculté, ni l'envie, ni le

loisir d'analyser, t;mt elles sont variées et rapides. Sous ce

rapport, l'ancien lazzarone àe Naples est le plus parfait

amateur du /ar«(eH/e.' Couuiie les Italiens et les Espagnols,

les Orientaux ont leur délicieux kef ,
pendant lequel ils fu-

ment et se font wasser avec un bonheur inconnu aux Eu-

ropéens. C"* DE lillADl.

FAIlOE(Iles). Voyez F.ER-ŒnNE.

FAUOUCHE, sauvage, qui n'est point apprivoisé, qui

s'épouvanteel s'enfuit quand on l'approche. Il ne s'applique

dans ce sens qu'aux animaux. Il se dil, par extension, d'uji

homme rude, misanthrope, intraitable, ou d'un tire peu so-

ciable, craignant, fuyant le monde. Une inmwù farouche
est celle qui repousse toute galanterie, farojic/ie se dit éga-

lement de l'air, du regard, des manières, des sentiments.

11 ne faut pas confondre farouche et sauvage. On e^l/a-

rouchc par caractère, sauvage par manque de culture.

FARQUIIAR (Gkorces), l'un de ces brillants esprits

qui ont jetr tant d'uclat et qui répandent encore une lueur

cynique si bizarre sur le théâtre an.-laisdes commentcments
du dix-huilieme siècle. Né en 1678, à Londonderry, en Ir-

lande, bien élevé, mais d'une famille pauvre, lise lit acteur

dans sa jeunesse, et, mettant trop de chaleur dans ses gestes,

un jour qu'il jouait un drame de Dryden, il enfonça jusqu'à

la garde son épée dans la poitrine d'un de ses camarades.

Ce dernier, qui survécut à une blessure si dangereuse, <levint

à ce que l'on prétend l'un des meilleurs amis de son as<ai-

sin, et le reconuiianila à lord Orrery, qui lui donna une lieu-

tenance. Il se co.iduisit en bon officier, mais il fit des dettes,

et fut forcé de se réfugier en Hollande, où ses aventures

galantes et gastronomiques se multi|)|ièrent un peu trop pour

sa fortune et sa santé. Forcé encore de quitter son i)ays

d'adoption, il revint à Londres, et sema le bruit que George

Farquhar, le mauvais sujet, était il uiaiier. il n'a^ait pas

trente ans ; il ét;iit beau, déjà célèbre dans les lettres, et il

avait fait jouer plusieurs spirituelles et licencieuses comé-

dies; celle dont il fut l'acteur et la victime est aussi bien

mirigiiée et au.ssi plaisaide que la plupart des siennes. Far-

quhar voulait une héritière. Une jeune Anglaise i)elIo, sa;::.

fortune, qui avait élé actrice et très-intrigante, trouva qu'il

serait plaisant déjouer un tour de .Scapin a ce ciéateur d'in-

trigues burlesque^ et hardies. F.irqcihar ca( hait ses dettes.

FARSISTAN
el faisait grande figure à Londres; elle cacha les siennes, et

mena un train splendide. On fabriqua des armoiries, on
supposa des titres, on eut de faux parents; Farquhar de
son côté redoublait ses dépenses de tailleur et de carrossier;

et ce dut être une scène foit plaisante, une fois ie mariage
accompli, que le moment où l'époux et l'épouse exhibèrent
la liste interminable des dettes que l'un espérait faire payer

par l'autre, et que personne ne paya. C'était tout leur avoir.

Ce (|ui ajoute à la singularité du récit, c'est que, d'une
part, la fenmie qui avait trompé Farquhar s'était pri>e, pen-

dant le cours de l'intrigue, d'une passion très-vive pour lui;

et que, d'une autre, Farquhar, qui pouvait aisément faire

briser ce mariage ensirouné de nullités, lui pardonna avec
une génirosité parfaite. Il mourut en 1707, laivsant après

lui sept com( dies, toutes pétillantes de saillies el iuipregm es

de corruption Elles ont disparu du llnàtre, malgré le talent

inconlestable qui s'y trouve, et quoique l'une d'elles, /.es

Artifices d'un Roué {Jleaua:^s Stra/agems), se soit main-
tenue longtemps à la scène et ait fait les délices des Anglais

du siècle dernier. C'est le sort des plus brillantes produc-

tions de l'esprit
,
quand elles émanent des fantaisies dépra-

vées d'une époque, et non de l'observation et de l'éternelle

vérité. Philarète CuAsrEs.

FARSISTAÎM ou Pays de Fars , aujourd'hui l'une des

provinces de la Perse, bornée par les provinces de Kou-
sistan et de tierman, par le golfe Persique, le long duquel elle

occupe une étendue de 50 myriamètres de côtes, y compris

celles du Laristan, qui en forme la partie méridionale, et au

nord-est par le Grand Désert. Sa superficie est d'environ

5,000 myriamètres carrés et sa population est évaluée à près

de Ù2UX millions d'habitants. Elle est traversée parles mon-
tagnes qui bornent la Perse au sud-est et forment la conti-

nuation sud-est du mont Ragros. Elles s'élèvent à une alti-

tude d'environ 2,700 mètres, et s'abaissej.t d'un côté vers le

plateau intérieur et désert d'Iran, et de l'autre en terrasses

successives vers le golfe Persique. Le plus remarquable de
ses cours d'eau est PAraxe des anciens, appelé aujour-

d'hui Bend-Èmir. Dans les parties les plus hautes de cette

contrée , le climat est sain et tempéré ; mais dans la partie

étroite et basse du pays décotes, entre la montagne qui s'élève

à pic et la mer, le long du golfe Persique, la chaleur est ex-

trême en élé el vicie singulièrement l'atmosphère. Lis trem-

blements de terre y sont aussi très-fréquents. Faute d'un

nombre sulfisant de cours d'eau, le Farsistan est aujourd'hui

stérile là où on n'a pu su employer des moyens artificiels

d'irrigation pour remédier à l'aridité générale du sol. Parm'i

les produits qui lui sont particuliers, il faut citer les perles

qu'on pèche près de l'île de Kharak, de même que le vin et

les roses de Chiras Les habitants du Farsistan passent

pour les plus civilisés de toute la Perse, et leur langue pour

le dialecte persan le plus pur. De tout temps ds se firent

remarquer par leur goût pour les sciences et les lelties. Ils

fabriquent de beaux cristaux et de bonnes armes, et le com-
merce qu'ils font sur le golfe Per.sique est assez important.

Les principales viUes sont: Chiras; l'industrieuse Yezd, qui

compte plus de 00,000 habitants; Lar, qui en a 15,000, et

Aboushehr. Plusieurs autres villes, jadis extrêmement
llorissantes, telles que /•'(rou:-.-lftnd, Barab-Gerb, Sourma,
Fessa, tombent aujourd'hui en ruines. La plus grande par-

tie, c'est-à-dire la partie méridionale du Farsistan et des

ilcs qui l'avoisinent, est occupée par des Arabes, dont les

uns reconnaissent ia souveraineté de l'iman de Mascate, et

les autres celle du scliali de Perse, mais dontla plus grande

partie est complètement indépendante.

Le Farsistan est, à proprement par'^r, le pays qu'habi-

taient les anciens Perses. C'est là que régnèrent les ancêtres

deCyrus, vassaux et tributaires de l'empire des .Mèdcs,

jusqu'à l'ipoquc où ce prince réunit les deux monarchies,

en succédant à Cyaxare II, son oncle, et fonda l'empire des

Perses. Soumise aux iMacédoniens, puis aux rois de Syrie,

el enfin aux Ai sacides, rois des Parthes, cette contrée était

coiiVîrnée par Ardeschir-liabekan (Arlaxeixès), qui, vers
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;'an 113 Je noire ère, s'étant révolté contre eux, jeta les

fondements de la puissance des Sassanides, parmi lesquels

ligurèrentle3Sapor( C/iah-Pour), ]esCliosrocs( A'Aoicoii),

si fanieuK par leurs guerres contre les empereurs d'Orient.

Istakar était alors la capitale de la Perse proprement dite

et de l'empire persan. Mais celte ville, nommée en grec

Persépolis , déchut lorsque les Sassanides eurent transféré

leur résidence à Mad-Aiii, sur le Tigre; et l'on n'en voit

plus que les ruines , situées à 60 kilomètres nord-est de

Chiras. En l'an 647, le Farsistan fut conquis par les Arabes;

plus tard, il tomba à deux reprises sous la domination des

Soffarides. En 03'i, les khalifes le perdirent délinitivement,

parce que le Boiiides y fondèrent alors leur empire ; et le

Farsistan, à qui ils liront beaucoup de bien, devint le centre

de leur puissance. A leur tour, ceux-ci en turent expulsés

en l'an 1057 par les Seidjoucides, à la domination desquels

lesscliabskhowaresmes mirent un terme. Le Farsistan passa

ensuite sous la souveraineté des Mongoles
;
puis, en l'an 1263,

il fut complètement réunis à l'empire [lersan des Djingiz-

khanides. Timour ou Tamerlan le leur enleva vers 1393; et

ses successeurs le conservèrent jusqu'en 146'J, époque où

lesTurcomans s'en rendirent maîtres. Ils en conservèrent la

possession jusqu'à ce qu'en 1503 le cliali Ismael l'incorpora

à l'empire des Sofjs. En 1723, les Afghans s'en emparèrent

pour quelque temps; mais Nadir le leur enleva dès 1730.

Après l'assassinat de ce prince, en 1745, cette contrée se

trouva en proie à la plus affreuse anarchie; et il en fut ainsi

jusqu'en 1758, époque ou Kérim Khan, qui résidait à du-

ras, y londa la dynastie des Zendides. Celle-ci se maintint

sur le trône jusqu'en 1703, époque où s'éleva la dynastie

Kadjiare qui occupe encore aujourd'hui le trône de Perse.

FARTHING (en anglo-saxon /eortAîaij, de l'anglo-

saxon J'eower, quatre), nom d'une petite monnaie de

billon en usage en Angleterre, et équivalant à la quatrième

partie d'un penny.

FASCE, FASCÉ. Le mot fasce, en latin fascia, si-

gnifie bande ou bandelette de toile. En architecture, on l'em-

ploie pour désigner les frises ou les trois bandes qui com-

poseirt l'architrave; en termes de blason, il indique une des

pièces principales del'écu; c'est celle qui le coupe horizon-

talement par le milieu. 11 y a quelquefois deux ou trois fas-

ces; elles diminuent alors proportionnellement de largeur.

Quand elles sont au nombre de plus de trois, on les nomme
burellcs si leur nombre est pair, et trangles si leur nom-
bre est impair. L'origine de ces deux significations du mot
/iisee vient évidemment d'une source commune : dans ces

deux cas, U fasce ressemble à une poutre transversale, et

c'est précisément dans le sens de ce dernier mot que l'em-

ployaient les Latins.

Le mot fascé se dit d'un écu orné de plusieurs fasces

d'émail dilférent. Celui dont l'émail est d'une couleur diffé-

rente des fasces se nomme contrefascé. Enfin , l'écu/ase^

denclu', est celui dont toutes les fasces se trouvent dentées.

11 ya des fasces dentées en hautet en bas, d'autres seulement

d'un côlé, ce qui les a fait samommux feuilles de scie;

quelqiics-uucs sont losangées, d'autres crénelées, etc.

Achille JcniNAL.

FASCIIVAGE, FASCINE. Onappclle/niC(»e, dans l'art

militaire, un fagot de menus branchages arrangés de ma-
nière qu'il reste entre eux le moins de vide possible, for-

tement serré , et contenu par des liens placés à 30 centimè-

tres environ de distance de chacune de .ses extrémités. Une
fascine a d'ordinaire une longueur de 4 mètres et un diamètre

de 22 centinièires ; le diamètredes fascines goudronnées et des

facines d'épanlement est beaucoup plus grand. Les bois préfé-

rables sont ceux qui donnent dos tiges longues, droites, flexi-

bles, garnies de rameaux, tels que le chêne, le coudrier, le châ-
taignier, le^aule, l'osier, elc. Le génie se sert aussi i\ffdscmes
à couronner, de fascines à revêtir, longues de; 2'" sur
0"',22, et i\efascines à tracer, de l"',30 sur o"',15. Li'S fas-

cines sont d'im grand usage .'i la guerre, et princl|ialement

pour les forlificalions; on les emploie?, consirm're des bat-
UICT. t)K \.\ CONVEIIS. — T. IX.

teries , des épaulements , des retranchements, à tracer des

ouvrages, combler des fossés et en faciliter le passage, élever

desdigues,et jeter des ponts sur les ruisseaux qui pourraient-

interrompre lescommunications. On fait avec les fascines des

saucissons, desgabions, etc. Ilnefautpoiutlesconfondreavec

les blindes. On emploie les troupes à faire des fascines;

dans les sièges, la cavalerie est chargée de cette corvée, de

préférence aux fantassins, les cavaliers étant moins utiles

dans les retranchements, et ayant la facililé.de pouvoir faire

porter les fascines sur leurs chevaux. Le sabre-poignard

,

qui fut si critiqué lors de son apparition , sert merveilleu-

sement au fantassin, comme à l'artilleur, à abattre le bois

et faire les fascines. C'est moins une arme qu'un outil tran-

chant.

Les fascines ne sont pas seulement à l'usage de la guerre

,

elles servent aussi dans l'architecture hydraulique civile,

pour consolider des terrains dont en veut border un cours

d'ean,alin de le rétrécir et d'arrêter ses débordements.

FASCINATION (en latin /osciMci/io), encbanlement,

erreur, charme, qui empêche de voir juste et de porter un

jugement sain. Fasciner, c'est empêcher de voir, de consi-

dérer les choses avec justesse, ensorceler par une espèce de

charme, éblouir, tromper, séduire par une fausse apparence,

un vif éclat. L'entêtement qu'ont certaines lemmes pour cer-

tains hommes tient de la/ascinaiion; l'amour/aicine leurs

yeux et leur cœur.

Fascination se dit également des animaux auxquels on
attribuait la faculté de fasciner. Le .serpent exerçait, disait

on, une grande /asfiHfl^io)! sur le rossignol; il maîtrisait

ses mouvements en le regardant fixement, et finissait par

l'attirer à lui. Les grands adeptes du magnétisme prélen-

dent exercer la même puissance sur les personnes qui ten-

dent au somnambulisme.

FASCIOLAIUE, genre de mollusques trachélipoiles,

delà familles des canalifères. D'après MM. Quoy et Gai-

niard, l'animal ne diffère en rien de celui des fuseaux. Les
coquilles elles-mêmes sont fusiformes, et ne se distinguent

des fuseaux proprement dits que par quelques plis très-

obliques et inégaux, se montrant constamment à la base de

la colunielle. Ces plis vont en décroissant d'avant en arrière,

et leur constance leur a fait attribuer par Lamark une valeur

générique que M. Deshayes regarde comme à peu près

nulle.

FASÉOLE. ro(/c: Haricot.

FASHION, FASmONABLE. Voici un des plus hor-

ribles néologismes dont notre langue se soit infectée depuis
longtemps. Après le mot artistique, fashionable est le

mot nouveau le plus stupidement niais qui .se puisse ouïr.

Fashionable 'iKni à'an mot anglais
, /«sAioii (ce mot-là

se prononce du bout des lèvres, en ouvrant la bouche et

enserrant les dents). Fashion, cela ne .se définit pas,
c'est la fasliion. Tous les mots que Molière a balayés
dans le ruisseau de l'hôtel Rambouillet ne valent pas à eux
tous ce mot-là, /«sAion. La fasliion, c'est plus que l'élé-

gance, c'est plus que le bon goût, c'est encore plus que la

grâce, c'est plus que la délicatesse, c'est plus que l'aristo-

cratie, c'est l'essence, c'est la quintessence de la mode;
encore une fois , c'est \a fashion. On raconte de celle pré-
cioseté anglaise (il faut bien que je fasse mon mol, moi
aussi) mille détails incroyables, La folie humaine n'a jamais
été si loin dans le sui)rêine bon ton. Les exagérations em-
pesées et ampoulées de l'hôtel Ra mbouil I cl telles que
vous les retrouvez dans Les Précieuses ridicules, ne sont
rien , comparées à (es minauderies de quehpies hommes et
de ipielques femmes de la belle société de Londres. Dans
ces beaux lieux, h fashion est partout; elle est dans le

bourrelet de l'enfant et la dentelle de la vieille femme; elle

s'inquicle d'un 1er à cheval et d'une boucle de cheveux ; elle

a des lois pour toutes choses, une loi pour couper sou pain,

et une bji pour plier une lellre; elle a ses accents, ses
voyelles, ses consonnes, sa grannnaire, son dictionnaire;
elle a son gc'ite, sa voix , son sourire, son regard; elle a ses
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despotes et ses victimes, ses tyrans et ses esclaves : c'est

\dfas/lion ; elle écrit , elle gazouille , elle glousse , elle nuir-

mure , elle minaude ; elle ne se donne pas la peine de mé-

priser l'espèce humaine : elle ne voit rien an monde que la

fashion ; elle ne reconnaît ni roi, ni gentilhomme, ni

citoyen , ni homme , ni femme : elle ne reconnaît ((ue la

fashion ; elle n'est ni homme ni femme : elle n'est d'aucun

sexe ni d'aucun art; elle est là fashion. On ne sait pas ce

que c'est, on ne sait pas où cela se rencontre, comment

cela vient et comment cela s'en va ; c'est la fashion. Mi-

sérable petite vanité de petits esprits oisifs ! mesquine ambi-

tion de quelques têtes sans cervelle, qui ne veulent pas qu'on

les prenne pour tout le monde !

Naturellement, fusliionable vient ie fashion , et c'est

bien le cas dédire : tel père, tel fils. Savez-vous ce que

c'est qu'un dandy? En ce cas je vous dirai qu'un/i-zs/ijo-

nable, c'eal un dandy perfectioimij. >"cst pas dandy qui

veut, n'est pas l'ashionahle qui vent. Et puis, qui est le

vrai fashionable? qui est le faux fasliionable? Il y a autant

de sectes dans les fashions que dans les partisans de Maho-

met. Pour ne parler que de la fashion française (car nous

avons notre fashion), chaque rue de Paris, chaque borne du

boulevard, a &si fashion qui lui est propre; autant de mai-

sons, autant de fashionables. Le moindre village a son

fashionable ; la moindre table d'hôte a le sien. Il y a à

Paris telle table dans un café, telle loge dans une salle de

spectacle, qui sont à elles seules tout un mond« de fashio-

nables. Robert Macaire, le nouveau-né du drame moderne,

cet assassin aux mains blanches et aux belles manières , est

le fashionable du mélodrame, il a fait école. En général,

vous reconnaîtrez un fashionable à la forme de ses habits,

à la pommade de ses cheveux , à la cire de ses souliers , à

ses gants jaunes, à la pomme d'or de sa canne, h son bi-

nocle (le fashionable a la vue basse), à sa taille courbée,

à son pied long et étroit, au débraillé de sa cravate, hier lour-

dement empesée , à toute la grâce de sa personne : seule-

ment ne le faites pas parler. Jules Janin.

FASTE, luxe exagéré. On dit la magnificence d'un

roi et le faste d'un particulier, parce que les richesses seules

ne motivent pas l'habitation dans un palais, la somptuosité

des ameublements, laquantité des serviteurs et des chevaux,

les dépenses n'ayant pour but que de fixer les regards d'une

foule dont l'admiration ne tourne point au profit de l'ordre

social. On n'accusera point àefaste le fondateur d'un hos-

pice ou de tout autre établissement utile ; mais on le repro-

chera à celui qui dans un monument n'aura considéré

que sa propre célébrité; à celui qui multipliera les festins,

les bals, les fêtes, et qui, ne se bornant pas à satisfaire ses

invités, voudra encore les étonner. Un esprit juste se garde

d'étaler \m faste qui dénote encore plus de vanité que d'or-

gueil. C'est du défaut de proportion entre l'individu et la

sensation qu'il veut produire que naît le blâme dont le faste

est l'objet. Quelque chose nous offense dans celte volonté

manifeste d'extorquer notre considération : c'est nous témoi-

gner peu d'estime, que d'user de tels moyens : aussi les, fas-

tueux sont-ils souvent appelés insolents, et avec justice. Dé-

pourvus de discernement, ils préfèrent l'éclatant au beau,

ne savent ni apprécier les arts ni récompenser les artistes,

blessent les gens moins riches qu'eux, attristent les pauvres

qu'ils oublient, et personne ne leur sait gré de frais im-

menses qu'ils font dans l'intérêt seul de leur égoïsme.

Les inconvénients du/((.s/e sont l'envie et la haine qu'il

excite, le défaut d'aisance intérieure qui l'accompagne, et

la ruine qui le suit. Les grands seigneurs autrefois étaient

fastueux pour la plupart; et le duc de Lauzun nous apprend

que, comme les enfants de sa classe, il avait des habits

brodés et des chemises déchirées. Les dames formant la cour

du Directoire étaieatfastueuses, et la première d'entre elles,

toujours couverte de pierreries, etdonnant des dinerssplen-

dides , ne possédait que deux nappes. Ce sont les P.omains

corrompus par leurs succès qui ont donné les exemples les

pins curieux de /as?e. Les princes d'Asie, quelques sei-
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gneurs anglais, polonais et russes sont encore dupesde cette

façon de s'illustrer, qui ne se remarque plus en France que
parmi les parvenus. L'argent prodigué et mal dépensé n'est

qu'une desoccasions de déployer du faste; on en met dans

toutes les actions de la vie : tel guerrier en montre au combat,
tel philosophe dans ses enseignements , telle mère dans ses

affections, telle commère dans les soins donnés à son mé-
nage. Enfin, la douleur même n'en est point exempte.
Toujours un peu de faste entre parmi nos pleurs. Attirer

l'attention, faire parler de soi, tel est le but du faste,
dérivant toujours de la vanité. Il n'y a pas un vaniteux

qui riche ne f,oitfastueux. C"" de Biudi.

FASTES. Ce mot, emprunté aux usages des Romains,
n'est, dans sa signilication propre, que l'épitliète du mot
dies (jours fastes, fasti ; jours néfastes, nefasti ; jours par-

tagés, intercisi); les premiers en totalité, les derniers dans

le milieu de la journée seulement, pouvaient être consa-

crés à l'administration de la justice. Dans les jours néfastes,

ou interdits , le préteur ne pouvait statuer sur aucune
affaire. Le mol fastes devint dès l'origine le terme consacré

sons lequel on désigna le calendrier romain, où étaient mar-
qués jour par jour les fêtes, les jeux, les cérémonies de la

religion. Les/asto, ou calendrier romain, furent institués

parNuma, qui en confia la rédaction et le dépôt aux pon-

tifes. Le bois, le cuir, la toile, enfin le métal et le marbre,

ont successivement servi à l'inscription de ces documents

quotidiens, qui durent être d'abord très-peu étendus. Les

fastes devinrent par la suite des tables officielles, sur les-

quelles étaient marquées les années par les consuls et les prin-

cipaux événements de la magistrature. Il y avait plusieurs

espèces àa fastes : d'abord les fastes des pontifes; puis

les grands et les petitsfastes. Les grands fastes (fasti ma-
jores) s'appelaient aussi Itifastes consulaires, triomphaux
ou fastes des magistrats ; les petits fastes, nommés fastes

calendaires, se divisaient en fastes de la ville et fastes de

la campagne.

Fastes pontificaux. Personne n'en avait connaissance

que les pontifes. Tous les autres Romains, les plébéiens sur-

tout, étaient dans l'obligation d'aller consulter le souverain

pontife pour savoir le jour où ils pouvaient agir en justice;

car ces fastes , qu'il faut bien se garder de confondre avec

les grandes annales des pontifes, n'étaient autre chose que

l'indication des jours de procédure et de plaidoirie. Ce ca-

lendrier judiciaire indiquait ainsi exclusivement les jours

reconnus/as^ci ou néfastes par la loi. Les jours néfastes

étaientcomme nos jours fériés. Les jours /ai^es étaient mar-

qués par une i^" sur le calendrier; les jours néfastes, par

les deux lettres iV F. Il y avait des jours néfastes le malin

et fastes le soir, d'autres fastes le matin et néfastes le

soir. On n'est pas d'accord sur l'élymologie de ce mot. Le

docte Varron, qui, dans un endroit de ses ouvrages, fait

dériver /«sïe du mot /ari (parler), avance ailleurs qu'il

vient de facere, faire : .fas, fais; ne fas, ne fais point.

On sait combien il était facile aux pontifes d'abuser du

droit exorbitant d'indiquer au peuple les jours où il pou-

vait procéder devant les tribunaux. De là les réclamations

fréquentes des plébéiens. Tite-Live nous rapporte la

diatribe d'un tribun du peuple à ce sujet. Enfin , l'an 550

de Rome, CncusFlavius,secrétaire du grand-pontife Appius

Claudius l'Aveugle, osa dresser une espèce de calendrier

sur les fastes des pontifes, dont il avait la garde, et le rendit

public. Ainsi , dit Tite-Live , il révéla le droit civil , dont

jusque alors les pontifes avaient fait un mystère. Il afficha

ces fastes dans le forum , afin que chacun sût quand il était

permis de procéder en justice. Le peuple, pour le récom-

penser, l'élevaà l'édilitécuruleetau tribunal. Titc-Livenous

apprend que les fastes des pontifes avaient péri dans un in-

cendie.

Les grands fastes ou fastes cons!(/ai)-es étaient les tables

sur lesquelles on écrivait le nom des consuls et des dictateurs,

année par année ; on y inscrivait aussi les guerres , les vic-

toires, les traités de paix , les lois établies, les dédicaces
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de temples, les jeux séculaires et les autres événements mé-

morables.

Les fastes calendaires contenaient l'indication de toutes

les cérémonies religieuses établies d'un mois à l'autre : c'é-

tait, comme le ditFestus, la description de toute l'année,

ou, selon Verrins, l'indication des jours de toute l'année.

Ily en avait de deux sortes, pour la ville et pour la campagne.

Ijesfastes delà vi/ie étaient publiquement exposés en diflé-

rents lieux de Rome. C'était sur ces fastes qu'avait travaillé

Ovide, dans son poëuie intitulé Les Fastes, dont il nous reste

six livres. Ils avaient éjjalement servi de guides à différents

historiens cités par Macrobe, et dont les ouvrages sont perdus.

On trouvait sur ces fastes l'indicatlou de toutes les fêtes, de

toutes les cérémonies du culte , avec le nom des magistrats.

Plus tard, l'orgueil des empereurs et l'adulation des peuples

prostituèrent ces tables sacrées. Marc-Antoine fut le premier

qui associa le nom d'un homme aux choses de la religion,

et Cicéron , dans ses PhiUppiques , n'a pas manqué de lui

en faire le reproche . Dès lors on lut dans les fastes calen-

daires de la ville le nom des empereurs, le jour de leur nais-

sance, leurs titres honorifiques, les jours qui leur étaient

consacrés , les fêtes et les sacrifices publics établis en leur

honneur; rien désormais ne fut plus facile que de con-

fondre ces fastes avec les grands fastes consulaires , et c'est

ce qu'ont fait un grand nombre d'auteurs, hm fastes calen-

daires rustiques ou de la campagne étaient un calendrier

où l'on ne marquait que les fêtes de la campagne. Ces lêtes

étaient moins nombreuses que celles de la ville
;
quelques-

unes étaient particulières à la campagne, et ne se célébraient

pas à Rome. On y indiquait encore les foires, les signes

du zodiaque , l'accroissement et le décroissement des jours,

les dieux tutélaires de chaque mois, et certaines choses à

faire chaque mois pour la culture des terres et pour le mé-
nage rustique. 11 est assez probable que certains vers techni-

ques des GCorgiques de Virgile n'étaient que la repro-

duction des préceptes consignés dans ces almanachs rus-

tiques. Une foule de savants , entre autres Rosinus, le 1^.

Pétau, Gassendi, Sigonius, Pighius et Janson d'.\lme-

loween , ont publié des fastes consulaires avec des com-
mentaires plus au moins étendus. Pighius et Sigonius

entre autres marquent non-seulement les consuls, mais en-

core les dictateurs, les maîtres de la cavalerie, les préleurs,

les tribuns, les triomphes, les ovations, etc. Ces différents

travaux ont été fort utiles aux savants auteurs de VArt de

vérifier les dates.

L'usage des fastes était commun aux municipes et à plu-

sieurs autres villes d'Italie. Chacun y consacrait le souvenir

de quelque dévolion particulière. A Préneste, c'étiit la For-
tune, dont le culte prévalait, comme déesse tutilaire delà
ville. Dans son traité De la Divination, Cicéron donne de
curieux détails sur les Fastes prénestins.

Plus tard on a étendu le moi fastes à toutes archives, à

tous registres, où sont consignées les choses mémorables ar-

rivées à chaque nation. Nous avons parlé des Fastes d'O-
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Le fatalisme est le fond de toutes les religions et de toutes

les doctrines philosophiques qui n'admettent point l'inter-

vention des lois providentielles dans les affaires de ce monde.

La mythologie grecque subordonna l'action des dieux aux

arrêts inflexibles du Destin. Pour l'athée Diagoras, comme
pour le chef de la secte athée du dix-huitième siècle, Dide-

rot, le destin ou la nécessité est le dieu unique. L^ pré-
destination des musulmans veut concilier l'empire de

la destinée avec la foi religieuse. Luther et Calvin cherchent

le même résultat pour les croyances chrétiennes à travers

l'obscurité de leurs explications sur la nature et les effets

de la grâce. Cette sorte de fatalisme se retrouve dans les

doctrines des solitaires de Port-Royal, malgré tous leurs

efforts pour l'en écarter. On connaît le mot attribué au cé-

lèbre Arnauld sur la Phèdre de Racine : « C'est une femme
vertueuse à qui la grâce a manqué; « et ces vers, où Des-

préaux semble avoir traduit ce mot :

Et qui, voyant un jour la douleur vcrlueusc

De Phèdre, malgré soi pcrIiJe, incestueuse....

Le système des docteurs Gall et Spurzheim paraîtrait n'a-

voir pour but que de donner les raisons physiques de ces

faits moraux.
L'asi)ect du mal moral sur la ferre et la difliculté d'en con-

cilier l'existence avec la bonté et la toute-puissance divine

ont donné naissance au fatalisme. Ceux qui trouvaient trop

absurde le manichéisme, ou la doctrine de deux prin-

cipes, l'un bon, l'autre mauvais, luttant sans cesse entre

eux, ont supposé des lois générales pour l'ordre de l'univers,

en vertu desquelles tous les phénomènes et tous les événe-

ments s'enchaînent nécessairement, de manière à ce que
l'ordre universel soit toujours maintenu, mais sans qu'il

soit lenu compte des particularités qui nous semblent dé-

roger à ces lois. Telle est l'opinion de ceux qui reconnaissent

la Divinité en rejetant l'action perpétuelle et spéciale de sa

providence. C'était la doctrine de Voltaire. Aux maux et

aux erreurs, souvent stupides, qui affligent le genre humain,
le seul remède était à ses yeux le zèle éclairé des amis de
l'humanité. Si ce système ne méconnaît pas absolument la

toute-puissance divine, il n'en choque pas moins la justice

et la bonté, attributs non moins essentiels du souverain être.

Le malheur d'un seul homme vertueux, l'impunité de l'op-

pression et du vice, protesteraient contre ces attributs. L'ar-

bitraire et la fatalité dans la grâce ne seraient pas des ob-

jections moins puissantes. On ne lève ainsi aucune difliculté.

Le hasard, le destin, la nécessité, mots vides de sens, et

qui n'expriment que l'ignorance des causes ! La raison et la

conscience nous crient qu'il y a pour nous des lois morales,

dont nous sommes libres de respecter ou de violer les pré-

ceptes, que l'ordre blessé dans ce monde se rétablit dans
un autre, que nos actes seront jugés d'après nos facultés,

,

comme les récompenses et les expiations seront proportion-
vide

,
ce monument de poésie et d'archéologie

,
qui offre des

j

nées aux fautes et aux mérites. Ces données de la philosophie
documents si précieux pour l'année romaine et tant de vers

j
naturelle trouvent dans la révélation évangélique bien com-
prise leur conlirmation et leur sanction.remarquables parla concision heureuse et la propriété de l'ex-

pression, llexiste un poème de Lemierre en seize chants,

intitulé Les Fastes; mais quel rapport y a-t-il entre cette

rapsodie sans intérêt et sans plan et l'œuvre du poète latin?

Une foule de compilateurs en fait d'histoire ont public des

fastes. Nous avons les Fastes de Louis le Grand, par le

jésuite de Landel; les Fastes de Napoléon, par Petit-

Radel,etc. Charies Du Rozoir.

FAT. Vni/r:. Fatuitk.

FATALITÉ, FArALISiMli. Ces mots dérivent du latin

fatum, le destin, la destinée. Ils prennent leur origine clans

l'idée que tout ou partie de ce que l'on voit, ou de ce qui
arrive dans le monde, est l'effet de la nécessité ( âvay-ty])

dont Horace a dit :

Sxva Dcccssitas

On appelle /«ta/M^es ceux qui professent le désolant sys-

tème du fatalisme.

La littérature philosophique du dix-huitième siècle nous
a légué deux ouvrages remarquables sur la fatalité: le conte
de Zadig, chef-d'œuvre de Voltaire ; et le roman de Jacques
le Fataliste, par Diderot. Victor Hugo a inscrit le terrible

âvaYx-/) au frontispice de sa tSotre-Dame de Paris.

ACBERT nE VlTRV.

FATA MORGANA, c'est-à-dire /de Morja ne,
nom que donnent les Italiens à un phénomène atmosphé-
1 iiiue que l'on observe à Naples,à Reggio, à Messine et sur
les côtes de la Sicile. Ce phénomène, que les Siciliens attri-

buent à la baguette d'une fée, consiste dans l'apparition

instantanée, dans le lointain ou dans le ciel, de différents ob-

jets, tels que des vaisseaux, des tours des ruines, des cli*-

37.
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leaiix, des colonnes, etc. Toute celle féerie n'est sans au-

cun doule qu'un effet de mirage.
FATIGUE. La fatigue est une sorte de faiblesse jointe

à lin sentiment douloureux qui engendre la paresse et fait

désirer l'inaction. Résultat ordinaire du travail ou de l'exer-

cice, la fatigue provient aussi quelquefois d'une forte éiuo-

tion, d'un emportement, d'un excès, d'une imprudence ou
de quelque privation essentielle. Ainsi, l'artisan doit sa fa-

tigue à SCS labeurs, le citadin désœuvré à ses promenades
ou à ses passions, l'homme de génie à ses veilles, l'Iiomme
dissolu à ses débauches ; le malheureux doit la sienne à ses

chagrins, l'indigent à ses privations, et le malade à sa fièvre

ou a la douleur. Un bain trop chaud ou trop prolongé, une
digestion languissante ou pénible, un grain d'opium ou d'é-

métiquc, et l'ennui comme les souffrances, peuvent causer
autant de laligue <iue le travail le plus excessif. Tantôt la

fatigue porte sur tout le corps, c'est ce qu'on nomme une
courbature; et tanliH sur les membres seulement. Les
reins et les mollets sont plus pailiculiérement fatigués

lorsqu'on gravit une montagne ou qu'on travaille courbé vers

la terre. La toux fatigue les épaules et la glotte, tandis que
de longs elforts fatiguent le ventre et la nuque. Le travail

nocturne fatigue et rougit les yeux ; les bruits retentissants

fatiguent et endurcissent le tympan, et l'ennui surtout fatigue

le cerveau. Aux hommes fatigués il faut du repos, du .som-

meil, une alimentation succulente, des bains tièiles, dclaqnié-

tuded'espritetdcsvinsgéniTeux.L'n plaisir longtempsdéîiré,
et venant tout à coup combler l'espérance, est la plus douce
récompense du travail; c'est un spécifique contre la fatigue.

FATIME, le type de la femme musulmane, était l'une

des quatre lilles de M a h o m e t . El!e eut pour mère Kadidjah,

la première des épouses légitimes du prophète, et naquit

l'an 604 de notre ère. Elle fut une des quatre premières

femmes qui le reconnurent pour prophète, et en C'23 elle

épousa Ali, cousin germain de son père. Elle en eut trois

fils et deux filles, dont la seconde épousa le fameux Omar.
Elle ne survécut guère que six mois à son père, et mourut
à Médine, à l'âge de vingt-huit ans. Sa mort prématurée
l'empéciia d'être témoin des calamités qui frappèrent son
époux et ses fils. C'est d'elle que les l.\uû\Çi!s/a(imides

prirent leur nom ; c'est d'elle que tirent leur origine tous

ceux qui, parmi les musulmans, portent encore aujourd'hui

le turban vert et le litre de ié/rf ou de chéri/, qu'ils soient

d'ailleurs princes ou simples particuliers.

FATIMIDES, FAÏIMITESou L'ATHÉMITES, puis-

sante dynastie arabe, qui régna en Egypte pendant deux siè-

cles environ. Ce nom, de même que ceux d'^l/ ides et d'Is-

maélites, venait de ce que le fondateur de cette dynastie
s'était doimé comme issu de Fathmah ou Fatimeet d'Aly
fille et gendre de Mahomet, par Ismael, le sixième des
douze imans. Mais cette illustre et respectable origine lui

fut toujours contestée, bien que les auteurs varient sur la

patrie et l'origine du fondateur de cette dynastie; les uns
le faisant nailrecn Egypte, en Perse, à Fez, en Afrique;

les autres le disant fils d'un juif ou d'un mage, oculiste ou
serrurier.

Quoi qu'il en soit, Abou-Mohammed-Obéid-Allah s'étant

fait passer pour le Jl/a/iorfy (directeur des fidèles), annoncé
par leKoran, et attendu comme le Messie par les cliyites,
compta bientôt pour partisans tous les adhérents de la secte

nombreuse et schismatique des Ismaélites. Il avait com-
mencé ses prédications en Syrie. Dénoncé au khalife, il

s'enfuit en ICgypte, et traversa toute l'Afrique jusqu'à Sed-
jelmesse, où il fut mis en prison. Mais une grande révo-
lulion changea bientôt sa destinée. La dynastie dcsaglabides,

qui depuis cent douze ans rognait à Kairowan , Tunis et

Tripoli, ayant été détruite en 909 par Abou-Abdallali,

lieutenant du Khalife de Uagdad, le vainqueur s'empara de
Sedjelmesse, et délivra le prétendu Maliady, qu'il fit recon-

naître comme tel par toute son armée, et qu'il plaça sur le

trône des Tunis (910-934).

te successeur d'Obéid-Allah ûtcndit son autorité jusqu'à

FATUITE
Fez; etsonarrière-petit-fds,il/oê::, conquit l'Égjpte (970),
d'où il expulsa la dynastie régnante, celle des Agides. Il fit

de ce pays le point central de .sa domination
, y fonda la

ville du Kaire, où il fit transporteries corps de ses an-
cêtres, prit le litre de khalife (ce qui était se proclamer le

successeur du prophète), puis conquit la Syrie et la Pa-
lestine.

Après la mort de Moëzz, les Fatimides conservèrent en-

core pendant quelque temps toute leur puissance ; mais plus

tard ils dégénérèrent et abandonnèrent à des vizirs les sou-

cis du gouvernement. La décadence de leur empire fut alors

rapide, et leurs Étals s'en allèrent en lambeaux. Dans leur

politique intérieure, les Fatimides, parvenus au pouvoir

comme représentants des partisans d'Ali, se montrèrent les

protecteurs zélés de la foi chyitc, et firent tout pour assurer

le triomphe des doctrines ismaéliliqucs. Le khalife Ilakim-

Biamrillah (1002-1024) entre autres, confondit dans la

même persécution les juifs et les chrétiens avec les maho-
métans orthodoxes ou Sunnites. Il fonda au Kaire une aca-

démie, à laquelle il rattacha une société secrète ayant

pour but la propagation des doctrines ismaélitiques. Elle

était divisée en plusieurs degrés. Dans les cinq premiers, on
faisait successivement voir aux initiés tout ce qu'il y avait de
déraisonnable et d'impraticable dans les doctrines du Koran.
On leur apprenait au sixième degré que les règles de la

philosophie l'emportent sur les préceptes de la religion.

Parvenus au septième degré, on leur enseignait un pan-

théisme mystique. Au neuvième degré, enfin. Ils se trouvaient

assez convenablement préparés pour qu'on leur révélât que
l'homme ne doit croire à rien et qu'il est libre de tout faire.

Le dernier des Fatimides fut Adhiil ou Adhcd, vaiacu

et dépouillé par Sulâh-ed-din (Saladin), fondateur de la

dynastie des È y o u b i d c s, qui les remplaça dans la souve-

raineté de l'Egy pte.

FATRAS, terme méprisant, qui se dit d'un amas confus

de choses. On a même appelé fatras ou Jjstras un petit

poème que Henry de Croy définit ainsi dans son Art et

Science de rhétorique pour faire rimes et ballades :

« Autre espèce de rhétorique nommée fatras, et sont con-

venables en matière joyeuse pour la répélilion des mètres,

qui sont de sept et de huict (syllabes), desquels les uns
sont simples et n'ont que ung seul couplet, les autres sont

doubles et ont deux couplets et pareille .substance et termi-

nation. Mais la première ligne du premier couplet sera se-

conde au second couplet. >• Si l'on veut des exemples de

celte forn)e rhylhmique, on en trouvera dans le cinicux

recueil inlitulc : Rilmes et refrains tournésiens ( Mons,

1837 ). On verra que le sire Jehan Crespiel, frère Massin Vi-

lain, Jehan de .Marvis, Jehan Nicolaï, étaient passés niaîlreî

en ce genre. Toutefois, malgré leurs succès, on conçoit que

le mol fatras ait dégénéré au point d'exprimer ce qu'il y a

de moins relevé dans les productions de l'espiit.

De RErFFENBEKC.

FATUA,un des noms de Fauna ou la Bonne Déesse.

FATUITE, extrême contentement de soi, qui se décèle

par la physionomie, les manières, et jusque par la tournure.

La Bruyère a dit : « Le fat est entre l'i m perti nent et le

sot. Il est composé de l'un et de l'autre. .. On pardonnerait

à la fatuité si elle se renfermait exclusivement dans sa propre

adoration; mais elle y joint toujours, pour être au complet,

un profond dédain pour les autres; c'est ce qui explique 11

haine qu'on lui porte en tous pays. On aurait tort, au reste,

de croire que les jeunes gens soient seuls attaqués de fa-

tuité, quoique ce soit en général leur maladie. Mais elle

existe aussi chez des hommes dont les cheveux blanchissent.

Cette exception .se rencontre surtout parmi les individus qui

ont passé leur vie à briguer des succès de salon auprès des

femmes. Ils conservent jusqu'au dernier jour de leur vie

mie teinte de fatuité que l'âge peut adoucir, mais jamais

effacer. Chose remarquable! celle infirmité de l'e.sprit est

restée étrangère aux femmes (le mot fat n'a pas de féminin ) ;

elles auront de la hauteur, de l'orgueil, jamais de la fatuité



FATUITE -
Passé trente ans, la fatnit(^ est sans charme comme elle est

sans excuse; c'est une mauvaise habitude qui ne nous fait

plus que des ennemis, et nous rend à charge à nos meil-

leurs amis. Saint-Pbospeb.

FAUBOURG. L'augmentation de la population, les pro-

grès des arts, de l'industrie et du commerce, la prosptVité

croissante des villes, obligèrent souvent leurs liabitanN à

élever de nouvelles constructions au delà de l'cnccinle, quel-

quefois restreinte, de leurs murailles. C'e.st à ces agrandisse-

ments successifs, entrepris aussi très-souvent pour échapper

aux esigences de l'octroi, que l'on a donné le nom ûefan-

bourgs. Plus tard, ces parties extérieures des villes étant

devenues aussi et nu^nie plus considérables qu'elles, on en

recula l'enceinte, on les engloba dans la cité, et l'usage leur

conserva un nom qui ne convenait plus à leur nouvelle po-

sition : tels sont à Paris les faubourgs Saint-Gonnain, Saint-

Jacques, Saint-Marcel, Saint-Antoine, Saint-Martin, Saint-

Denis, Montmartre, Sainl-Honoré, etc. Les villes delà ban-

lieue sont aujourd'hui les véritables faubourgs de la capitale.

Les faubourgs de quelques villes ont acquis une importance

considérable. A Vienne (en Autriche), ils sont trois fois

aussi étendus que la ville elle-même. Ceux de Londres et

de Paris (tels que nous les entendons) prennent journelle-

ment plus de développement, tout en olfranl, quant à l'as-

pect, des différences qui ne sont pas du tout à l'avantage de

ces derniers.

On peut lire dans les pages sanglantes de l'histoire de

notre première révolution les détails de l'influence que la

population dt> certains faubourgs intérieurs a exercée sur

plusieurs événements de cette époque.

L'elymologiedu mot/aMiourj est assez incertaine. On l'a

fait dériver de l'allemand vorburg {
prononcez forbourg ).

Suivant d'autres étymologistes, avant de dire faux-bourgs,

suburbium, suburbia, on aurait dit /orjéourys, c'est-à-dire

hors du bourg, ou hors de la ville.

FAUDOUKIEIV. Ce mot, qui jusqu'à présent n'a pu

obtenir droit de bourgeoisie dans le Dictionnaire de l'Aca-

démie Française , est reçu dans la conversation familière, et

s'applique à cette classe d'habitants des extrémités de la

grande ville qui , en dépit de la civilisation , a conservé une
physionomie tout à fait distincte. En proie à la misère, livré

à des industries rapportant peu, le faubourien s'est ha-

bitué à vivre de presque rien; il ne pense qu'à jouir du mo-
ment présent, se console avec un petit verre d'eau-de-vie, et

ne connaît guère les alfeciions de la famille. S'il peut se pro-

curer un plaisir plus relevé, c'est au théâtre du boulevard

qu il va le chercher. Il flâne, il joue, traîne sur la voie

publique, couche souvent sur la paille et dans les ordures,

travaille le moins possible, et ne s'inquièle pas plus de sa

santé que des maladies qui tôt ou lard doivent l'atteindre;

alors il va droit à l'hospice, comme à un lieu de retraite

qui a été fait fout exprès pour lui. On cite à Paris une pe-

tite rue du faubourg Saint-Marceau on de temps immé-
morial on n'a compté ni nais.sances ni décès, les femmes
accouchant toujours à la Maternité, et les hommes mourant
tous dans les hôpitaux. Les grandes, les véritables épo-

ques de gloire , de triomphes et de délices pour le faubourien

,

sont les troubles et les émeutes : il n'y a sans doute aucun
intérêt, puisque leur dénouement ne tournera jamais à son
profit : n'importe! il est toujours le premier en ligne,

tir.uit son coup de fusil et présentant sa poitrine au feu.

FAUCET, du latin finices, faucium, la gorge, le

gibier, et non <\c /alsus , opposé i\c juste, comme l'indi-

quent tous les lexicographes et les grammairiens, qui, d'a-

près cette dernière étymologie , ont toujours écrit /missel.
On désigne par ce mot une sorte de voix aiguë, qu'on mm-
me aussi voix de. télé , mais que nous avons proposé <rap-

peler i'oi.rp/innj«j!fnnp, pour indiquer la partie du luhe
Tocal qui contribue principalement à sa formation. Si dans
la plus grande étendue de l'éihellc nuisicale la glotte est

le seul organe producteur des sons, il n'en est pas de tnimu ,

»du;inous, lorsque le larjnv est paiveuu à i-un plus haut
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point d'ascension ; alors le diapason de la t o i x naturelle est

poussé au delà de sa portée, et le chanteur est obligé d'avoir

recours à une autre espèce de voix, dépendante d'un méca-
nisme particuher. Le point de départ de cette nouvelle série

de sons se trouve fixé après la dernière note du premier re-

gistre vocal, c'est-à-dire à la première du second
,
qui peut

être souvent portée à l'octave de cette note
, plus ou moins

loin selon les individus. C'est à la réunion des sons qui cons-

tituent ce second registre qu'on donne ordinairement le nom
àtvoixde tête ou àifaucet. Pour produire ces sons, le pha-

rynx se contracte et se resserre , le voile du palais se tend

fortement, et s'élève de manière à boucher complètement les

orifices postérieurs des sinus nasaux , la luette se raccourcit

au point de s'effacer dans les notes les plus hautes ; la langue

s'élève à sa base ; les piliers se rapprochent et se dessinent

en saillies très-prononcées ; les amygdales se tuméfient

considérablement; l'isthme du gosier se resserre; enfin, le

son vocal ne sort plus en partie par le nez, comme dans les

notes graves , mais il retentit dans la bouche après avoir

élé produit par l'air qui est venu ,
par un filet délié, se

briser (.outre une nouvelle glotte formée par le voile du
palais , la base de la langue et tous les organes contractés

et rapprochés que nous venons d'indiquer.

Dans le mécanisme du faucet , c'est surtout la forme du
tuyau vocal qui parait changer le plus : en effet, dans la

voix de poitrine ou laryngienne , l'instrument a deux ori-

fices externes, le nez et la bouche. Il est recourbé supérieu-

rement, tandis que dans le faucet il n'a qu'un orilice avec

une direction verticale et droite, favorisée par l'éli'vation

du larynx et la tète renversée en arrière , ce qui lac lile le

resserrement des organes , et empêche que le son ne sorte

par les sinus des fosses nasales. Enfin, dans la voix do

premier registre ou voix de poitrine , la cavité bucco-pha-

ryngienne forme deux cùucs creux dont Id bases tournées

vers la glotte se confondent , et dont les sommets séparés

sont antérieurs; au contraire, dans la voix du second registre,

la bouche et le pharynx ne forment qu'un cône à .sommet

postérieuretà base antérieure. Pendantle mécanisme du (au-

cet, le larynx ou plutôt la glotte ne vibre plus d'une manière

apparente; son usage alors est de rétrécir considérablement

l'orifice [lar où s'échappe le petit filet d'air qui
,
joint à

celui qui se trouve déjà dans la bouche, suffit pourpruduiie

les sons du faucet et ceux des cris aigus. Ce qui prouve

encore que l'air ne sort que par la bouche dans la voix haute,

et non par cet orifice et par le nez, comme dans les sons

graves , c'est qu'il est impossible de prononcer purement les

sons nasaux dans les notes élevées du faucet. Ainsi
, pour

dire main , lointain, on dira ma , louata. C'est pour cette

raison qKelcs femmes en général, les ténors, et surtout les

soprani, sont moins facilement compris lorsqu'ils chantent

des paroles que les barytons et les basses. Aussi, les per-

sonnes qui ont une voix nasonnée et désagréable dans les

sons du médium et surtout les notes basses, font entendre

des sous fiùtés, purs et harmonieux, en prenant le faucet.

D'' COI.OMHAT (Ji- riscrr).

FAUCHAGE, action de faucher, c'est-à-dire de

couper avec la faux. On fauche le blé, l'orge, l'avoine et

les fourrages; cependant l'application du fauchage aux cé-

réales n'est point encore généralement ailmise : en beaucoup

de départements, celte récolte est faite avec la fauc ille,

malgré l'excédant de dépensequi résulte de ce procédé. On y

persiste parce que, dit-on, la secousse imprimée aux épis

par la faux fait perdre une partie du grahi, ce qui n'est pas

exact.

Le fauchage .s'applique surtout aux prés et aux prairies

artificielle. .Si l'herbe doit (Ire consommée en vert , et par

conséquent coupée successivement , le fauchage est mené de

luanièrc à fournir constamment aux bestiaux une nourriture

tendre et succuU-nti!, c'està-ilire qu'il doit être commencé
un peu avant la floraison , surtout si l'étcniliic du charaii

et la quantité de fourrage qu'il porte prolongent le temps

de celle ojicration; si l'/ierb» doit être convertie enfpin
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ou fourrage sec, il faut se rappeler que les chevaux pré-

fèrent un fourrage fibreux, presque cassant, à une herbe

molle et sans consistance
,
que les ruminants ont un gôut

contraire; d'apràs cette donnée, on avance ou l'on retarde

de quelques jours l'époque du fauchage selon l'espèce des

herbivores à laquelle le fourrage est destiné ; mais en géné-

ral, lorsque les plantes qui composent le pré viennent à

perdre leurs fleurs, il est temps de les abattre. Les/owrra-

ges verts sont coupés régulièrement et le plus près possible

de la terre , s'ils doivent fournir d'autres récoltes ; dans le

cas contraire, il importe peu qu'il reste une partie plus ou

moins considérable de la tige, car la charrue, qui passe

dans le champ immédiatement après la taux , convertit en

engrais ce qui reste à sa surface; h?, fourrages secs sont

coupés constamment le plus bas qu'on le peut, parce que

si les faucheurs laissent une partie de l'herbe qu'ils auraient

pu abattre, il en résulte une perte d'autant plus considé-

rable que, beaucoup de plantes s'élevant moins que les au-

tres , l'herbe est plus épaisse à la surface du sol ; eu outre , la

prairie, encombrée de tiges mutilées qui jaunissent et meu-

rent , ne recevant plus l'influence immédiate de la lumière

et de l'air, est privée pour la récolte suivante d'une grande

partie des nouvelles pousses, arrêtées dans leur développe-

ment par la couche morte qui les étouffe. P. Galbert.

FAUCHARD ou FAUCHON, espèce d'arme d'hast,

formée d'une pièce de fer, longue et tranchante des deux

côtés , dans laquelle venait s'emmancher l'extrémité d'une

hampe , et qu'on voit souvent représentée dans les minia-

tures et autres monuments des quatorzième et quinzième

siècles. C'était l'arme des gens de pied, qui adoptèrent plus

tard la pertuisane, et ensuite la hallebarde. lien fut

fait usage au combat des Trente, en 1351.

FAUCHE-BOREL ( Loms ) naquit à Neufchàtel

( Suisse), le 12 avril 1762, d'une faïuille de religionnaires

français , originaire de la Franche-Comté, et que la révoca-

tion de l'édit de Nantes avait forcée de s'expatrier. Destiné au

commerce de la librairie par son père, l'un des fondateurs

de la célèbre Société typographique de Neufchàtel, il se

trouva lui-même à la tète d'une grande imprimerie, et se

produisit, comme éditeur, en France. Ce fut de ses presses

que sortit la première édition des Confessio77s de J.-J.

Rousseau. Dans un de ses fréquents voyages à Paris, il reçut

de l'auteur d'un pamphlet contre Marie-Antoinette la pro-

position de l'imprimer; mais 11 s'y refusa, et porta le libelle

à la reine. Cette démarche lui valut une présentation à Ver-

sailles et quelques mots de cette princesse. 11 n'en fallut pas

davantage pour exalter .son imagination et déterminer son

dévouement à d'augustes infortunes. La première preuve

qu'il en donna fut de se charger, après l'arrestation de

Louis XVI il Varennes, d'imprimer etde répandre le factum

intitulé : Protestation des princes , etc. Plus tard il prêta

ses presses à l'avocat royaliste Fenouillot , et imprima, après

la catastrophe du 21 janvier 1703, le testament de Louis XVI,

ce qui lui valut l'exil. De ce moment il fut acquis à la

cause du prétendant, Louis XVIU , et reçut du prince de

Condé, par l'entremise du comte de Monfgaillard, la mission

importante d'entamer des pourparlers avec Pichegru.
Sous le simple nom de Louis, il se rendit à Altkirch, où

était le général de l'armée révolutionnaire , se fit présenter

à lui sous quelque vain prétexte , et le trouva bien disposé

à seconder les entreprises royalistes. Pour mieux masquer

ses menées, Fauche-Borel s'installa comme imprimeur à

Strasbourg , d'oii il suivait sa négociation avec Pichegru. Il

y fut arrêté le 2 1 novembre 1795, par ordredu Directoire, qui

ne put toutefois saisir la moindre preuve de nature à établir

jndiciaireraent le coniplol. A peine eut-il recouvré sa liberté,

qu'il renoua ses intelligences avec le général retiré à Arbois.

Plus tard ce fut à Paris que l'intrépide agent dut se rendre

pour être de nouveau l'intermédiaire du prince auprès de

Pichegru, nommé président du Conseil des Cimi-Cents.

Bientôt le 18 fructidor renversa les projets royalistes.

Barras, qui, fidèle à sa naissance abandonnait la cause
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révolutionnaire, accorda plusieurs entrevues à Fauche-Borel,

qui venait de la part des princes, et lui lit donner un passe-

port sous le nom de Borelly. Fauche passa en Angleterre,

où il revit Pichegru
,
qu'il entraîna dans de nouvelles intri-

gues. .Mais elles furent ruinées par la fameuse journée

du 18 brumaire an viii , ou le Directoire fut renversé

pour faire place au Consulat. Toujours plein de courage et

d'ardeur, F^auche-Borel ne craignit pas de se rendre à Paris,

où il servit d'intermédiaire entre .M or eau et Pichegru, ainsi

que Georges Cadoudal; mais cette fois la police le saisit,

et le plongea dans les cachots du Temple , où il re,sta trois

ans, et d'où il ne sortit, comme étranger, que sur la

demande pressante de l'envoyé de Prusse. On le reconduisit

jusqu'à la frontière; il se rendit delà àBerlin,où son activité

se ralentit si peu que Bonaparte lui fit l'honneur de s'en

plaindre au roi de Prusse, et d'envoyer des agents chargés

de s'assurer de sa personne. Mais, averti à temps parla

reine , Fauche put reprendre la route d'Angleterre.

Les désastres de Russie, qui amenèrent la chute du trône

impérial , remphrent son cœur de nouvelles espérances.

Il put rentrer en France à la Restauration; mais alors

il ne trouva plus Louis X'MII aussi accessible qu'il l'avait

vu à Mittau ou à Hartvvell ; les courtisans éloignèrent un

serviteur qui pouvait avoir part aux largesses du prince, et,

malgré son dévouement pour la cause royaliste , Fauche-

Borel, loin d'obtenir le million qu'on lui avait promis, avec

la croix de Saint-Michel et la direction de l'imprimerie

royale , ne recueilHt que dédains , ingratitude et calomnies.

Il s'en vengea en publiant ses Mémoires; il lit connaître la

correspondance de Louis XVIII avec un certain journaliste,

du nom de Perlet; celui-ci l'accusa d'avoir été un agent

traître et sans loyauté. Fauche, indigné, voulut une répara-

tion publique : il attaqua Perlet et le fît condamner comme
caloumiateur. En effet, Periet, n'était qu'un agent de la po-

lice de Napoléon. Ce succèsn'éblouit pas Fauche-Borel, qui,

découragé, le cœur navré, l'ùme ulcérée, retourna à Neuf-

chàtel, en juillet 1829; mais l'aspect de labelle contrée qui

l'avait vu naître ne put calmer son imagination, frappée trop

douloureusement , et le 7 septembre suivant , après avoir

écrit une lettre touchante, dans laquelle il recommandait sa

011e au roi de Prusse, à 1'.Angleterre et à Charles X, il se

précipita d'un troisième étage sur le pavé. Toute son acti-

vité, tout son courage, tous ses services n'avaient abouti

qu'à des lettres de noblesse, données par le roi de Prusse,

et au suicide. Jules Pactet.

FAUCHER (CÉSAR et Constantin), surnommés les Jm-

meaux de La RCole , étaient lils d'un officier que ses bles-

sures avaient forcé de quitter le service et qui devint suc-

cessivement secrétaire à l'ambassade de Turm , chargé

d'affaires près de la république de Gènes, et secrétaire

général du gouvernement de Guienne. Frères jumeaux , ils

étaient nés à La Réole (Gironde), le 12 septembre 1760.

Entrés ensemble, à l'âge de quinze ans, dans les chevau-

légers de la maison du roi, ils passèrent, en août 1780, officiers

dans le même régiment de dragons. Leur ressemblance

était si parfaite, qu'elle trompait leurs parents eux-mêmes.

Retirés du service à l'époque de la révolution , tous deux

lors de la journée du 21 janvier se trouvaient revêtus de

fonctions publiques, auxquelles les avait appelés le choix de

leurs concitoyens : César était président du district et com-

mandant des gardes nationales de l'arrondissement ; Cons-

tantin , chef de la municipalité de La Réole : ils se démi-

rent de leurs fonctions. Leur inaction toutefois fut courte;

l'appel aux armes poussé par la Convention, à la suite des

revers militaires de 1793, les fit accourir dans les rangs de

la nouvelle armée.

Entrés à l'âge de trente-trois ans , comme simples volon-

taires, dans un des corps dirigés contre la Vendée, leur

intelligence et leur bravoure leur valurent un avancement

rapide : chacun de leurs grades fut le prix d'une action d'é-

clat, et ils furent nommés le même jour (le 13 mai 1793,

à l'attaque de la lorêt de Vouvance) généraux de brigade.
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Pour soigner leurs blessures, ils s'étaient retirés à Saint-

Maixent, lorsque, le l" janvier n^i , sur une dénoncia-

tion partie de leur département, le rcpréscnlant du peuple

Lequiiiio ordonna leur comparution devant le tribunal ré-

volutionnaire de Rocliefort. Ils étaient accusés d'avoir fait

l'éloge de Louis X'VI et d'avoir publiquement porté son

deuil. Ces faits, avoués par eux , motivèrent leur condam-

nation à mort. La sentence les trouva aussi calmes que le

champ de bataille. Bien qu'affaiblis par la souffrance , ils

voulurentse rendre à pied sur le lieu du supplice; ils se firent

aider dans leur marcbe, et arrivèrent ainsi soutenus jus-

qu'au pied de l'écliaufaud. César s'apprêtait déjà à en

fiancliir les degrés, quand le représentant du peuple Lequi-

nio ordonna de suspendre l'exécution. Leur sentence , ré-

visée par un autre tribunal , fut annulée, et les deux Irères,

renvoyés absous, se firent transporter à La Réole. Obligés,

par le nombre et la gravité de leurs blessures , de renoncer

au service aciif, ils obtinrent leur réforme.

Ce repos forcé profila à leur pays natal : la fortune des

jumeaux leur permit, eu 1794, d'opérer au loin des achats

de céréales, qui détournèrent de La Réole le fléau de la

famine, et leur influence, mise au service d'un grand nombre

de proscrits, fit obtenir aux uns leur liberté, à d'autres la

restitution de leurs biens. Le consulat vint : César reçut le

litre de sous-préletde La Réole, Constantin celui de mem-
bre du conseil général du département. Tous deux donnèrent

leur démission lors de l'avénemenl du premier consul à

l'empire. L'invasion de 1814 les trouva dans la vie privée.

Les royalistes de Bordeaux , voyant en eux des adversaires

du gouvernement de Napoléon, leur firent quelques ouver-

tures ; mais les deux frères répondirent qu'ils resteraient

étrangers à tout mouvement qui n'aurait pas pour but de

combattre l'ennemi , etilsproposèrentauxautoritésimpéria-

lesde se charger de la défense d'une partie de la rive di cite de

la Garonne. Cette offre, qui ne fut cependant pas accueillie,

rapprochée de leur réponse aux royalistes bordelais, valut

aux deux frères, durant la première restauration, le renom

de révolutionnaires et de bonapartistes incorrigibles. Leur at-

titude à l'époque des Cent-Juurs donna une nouvelle force à

cette accusation. Non-seulement tous deux saluèrent avecjoie

la journée du 20 mars, mais César, nommé membre de la

Chambre des représentants, et Constantin, élu maire de La
Réole , usèrent de toute leur influence pour diriger l'opinion

de leurs conciloycns en faveur de l'empereur et d'une résis-

tance àoutrauce à l'invasion. Leur intimité avec le général

Clausel devint un nouveau crime aux yeux des royalistes

bordelais.

Le département de la Gironde ayant été mis en état de

siège après la bataille de Waterloo , Constantin fut appelé

au commandement des deux arrondissements de La Réole et

de liazas. Mais à quelques jours de là le ministre Gouvion
Saiiit-Cyr lui enjoignit de cesser ses fonctions et d'arborer

le drapeau blanc. Constantin reçut cet ordre le 21 juillet;

et le 29., au point du jour, en présence du lieutenant de gen-

darmerie, seule autorité militaire de La Réole, il fit enlever

'étendard tricolore et replacer le drapeau blanc. A ce moment
un détachement du 40" de ligne , se rendant de Toulouse

à Bordeaux, vint à traverser la ville : la vue des drapeaux

blancs , arborés sur la sous-préfectnre et sur la mairie , ir-

rite les soldats; ils abaltent les étendards royalistes, les dé-

chirent, les livrent aux flammes, puis continuent leur route.

Après leur départ , les drapeaux blancs .sont rétablis. Mais la

nouvelledccetincidcntétaitpromptementarrivéeà Bordeaux,

et l'exagération habituelle aux populations du midi donnait à

cet acte de colère de quelques soldats en marche les [iropor-

lions d'une révolte. La Réole, soulevée, disait-on, par les

généraux Faucher, refusait de reconnaître l'autorilé royale.

Le surlendemain, 24 , une troupe nombreuse de volontaires

bordelais accourut à La Réole, et se précipita dans les rues !

le sabre au poin!;,<'t au\ cris : A haslrs brigands Fnucher\
à bas les gintraux de La Iti'olr ! (7 fnitt les hier '. Ces
courses et ces cris se|)rolongèrenl six jours, pendant lesquels

les jumeaux, enfermés dans leur demeure avec leurs domes-
tiques et quelques voisins, se tenaient prêts à repousser

toute attaque de vive force. « Nous ne laisserons pas violer

notre domicile, nous nous défendrons, > avaient-ils écrit

au nouveau maire, qui approuva leur résolution dans une
lettre dont lecture fut donnée plus tard devant le con.seil de
guerre. Malheureusement ils écrivirent aussi au général

Clausel pour le prévenir de leur séquestration volontaire
;

et dans cette lettre, adressée à un ami, ils parlaient de leur

maison comme d'une place de guerre. Le général Clausel

transmit cette lettre au nouveau préfet, M. de Tournon
;

celui-ci, prenant au sérieux les plaisanteries des jumeaux
sur leurs préparatifs de défense, et considérant que de ce/te

lettre résultait l'aveu que les sieurs Faucher avaient

dans leur maison un amas d'armes et qu'ils y avaient
réuni des individus armés , ordonna au commandant de
la gendarmerie du département de se transporter à La
Réole chez les deux frères, et de faire à leur domicile les

plus sévères perquisitions. Ces recherches amenèrent la dé-

couverte de dix fusils de chasse, dont trois hors de service,

d'un fusil de munition , de deux paires de pistolets d'arçon,

de trois sabres de cavalerie légère, de deux sabres d'infan-

terie ,et d'autres armes hors de service.

Quoique le procès-verbal n'offrît la preuve d'aucun délit

,

le procureur du roi n'en ordonna pas moins l'arrestation

des deux frères , motivée sur le bruit public. De la prison

de La Réole ils furent transférés à Bordeaux , où on les

incarcéra au fort du Hâ, au milieu de forçats attendant la

chaîne qui devait les emmener au bagne. Le 22 septembre
ils comparurent devant le conseil de guerre. En vain ils

invoquèrent l'appui du talent de leur parent et ami Ravez.
Celui-ci, après avoir d'abord formellement promis de
se charger de leur défense, eut la lâcheté, pour ne pas se

compromettre avec le pouvoir, de leur refu.ser son ministère.

Ils durent en conséquence comparaître seuls devant le

conseil. Le réquisitoire du capitaine-rapporteur, remplis.sant

les fonctions de procureur du roi, conclut contre eux à la

peine de mort. Pendant les débats. César et Constantin fi-

rent preuve du plus grand calme et d'une rare fermeté.

Leur défense ne fut ni moins ferme ni moins digne ; ils fu-

rent tous les deux éloquents, mais ils étaient condamnés
d'avance, et la sentence fatale fut rendue à Vunanimité.
Ils en appelèrent au conseil de révision, qui rendit une dé-

cision confirmativc, et l'exécution des condamnés fut fixée

au lendemain 27.

César et Constantin passèrent la nuit du 26 et la matinée

du 27 à écrire; pas une de leurs lettres ne se ressentait de
leur position : on y retrouve la facilité et la liberté d'esprit

des temps les plus heureux de leur vie. Au momentdequilter
leur cachot, tous deux s'embrassèrent ;

puis , se prenant

par la main, ils allèrent se placer au milieu du détachei'ient

chargé de les conduire. On avait déployé le plus grand ap-

pareil militaire. Arrivés au lieu de l'exécution , ils refusè-

rent de se mettre à genoux et de se laisser bander les yeux ;

ils se placèrent devant les soldats , debout et toujours

unis par la main. César commanda le feu : tous deux tom-

bèrent. César tué, Constantin seulement blessé au ventre;

il .se dressa sur les poignets, et regarda son frère; un des

soldats s'approcha , et, lui plaçant le canon de son fusil

contre l'oreille, l'étendit roide mort.

Achille DE Vaulabelle.

FAUCHER ( Lr.OiN ), économiste distingué, d'origine

juive, né à Limoges, eu IS04, entra, vers 1826, en qualité de
précepteur dans la faïuille d'un riche industriel de Paris,

dont le salon était le rendez-vous habituel de bon nombre
d'hommes iulluents dans les lettres et la politique. C'était

là pour un jeune homme qui avait son avenir i faire une
situation des plus favorables, car elle lui créait des relations

iililesà im Age oir on a rarement lieu d'en avoir. Aussi l'é-

ducation particulière dont il s'était chargé fut à peine ter-

minée, qu'un mariage avantageux vint assurer à M. Léon
l'aiicher rindéiiendance de fortune qui est aujourd'hui la
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|)ri'ini(''rc condition du succès dans toutes les carrières libé-

rales ; et il se trouva libre dès lors de se livrer à la culture

(les lettres, vers laquelle le portait la nature de ses (études

et de son talent. Il est douteux toutefois qu'il fût jamais

allé bien haut ni bien loin , s'il s'était borné à des travaux

de pure érudition, tels que furent ses premiers essais, par

exemple, à traduire quelques livres du TéUmaque en grec,

ou encore à publier des dissertations archéologiques dans

des recueils spéciaux. Tout ce qu'on peut raisonnablement
espérer en suivant cette voie-là, c'est d'arriver quelque jour,

à force de sollicitations, de génuflexions et d'intrigues, à se

faire enterrer vif dans quelque bibliothèque par un ministre

protecteur éclairé des sciences et des lettres. Htureusc-

ment pour lui , M. Léon Faucher eut le bon esprit de s'ar-

rêter à temps sur cette pente fatale et de se jeter dans le

Journalisme. Il offrit avec un entier désintéressement son
concours le plus actif à quelques journaux de second ordre,

dont les administrateurs s'estimèrent heureux d'avoir ainsi

constamment sous la main un volontaire exact et laborieux,

grand pourlendeur d'abus, implacable redresseur des tantes

du gouvernementet bornant à l'origine toutes .ses prétentions

à placer son nom, contrairement à l'usage d'alors, au bas

de chacun des articles qu'il écrivait pour l'amour de Dieu
et ad majorera popiili libertatcm.

On rit d'abord beaucoup dans la coulisse d'une innovation

qui mettait en relief une individualité encore parfailement

inconnue, quand vingt autres écrivains de tout autant de

talent et attachés depuis longues années à la même entre-

prise gardaient nn modeste anonyme. Mais il se trouva

en fin de compte que cette innovation était un fort bon
calcul de la part de celui qui avait osé la tenter. En effet,

une certaine notoriété d'opposition quand même linit par

s'attacher dans le gros du public à ce nom qu'à propos de

toutes les questions d'administration, d'économie politique, de

législation et de diplomatie on retrouvait toujours au bas

d'une longue élucuhration dont l'auteur démontrait victorieu-

sement à nos gouvernants d'alors qu'ils ne savaient pas le

premier mot de leur métier d'hommes d'État. Aussi quand
CliAlelain, ce publicisle puritain qui s'écriait un jour dans
nn accès de naïve franchise : «Sont-ils bêtes, ces bons
abonnés! voilà quinze ans que je leur fais tous les matins

le même article, et ils ne s'en sont pas encore aperçus ! n

aussi, disons-nous, quand Châtalain passa de vie à trépas,

le public trouva-t-il tout naturel que les propriétaires du
Courrier Français lui donnassent poursuccesseurM. Léon
Faucher, dont le nom était aussi connu des abonnés de ce
journal que de ceux du Temps. Le talent incontestable mais
peu brillant de cet écrivain fut d'ailleurs impuissant à ar-

rêter la décadence et la mine de ces deux feuilles, rédigées

dans l'intérêt de la coterie parlementaire désignée sous le

nom de tiers parti. Investi, en sa qualité de rédacteur en
chef, d'un droit plus grand d'initiative, M. Léon Faucher
compta seulement alors pour quelque chose en politique et

se fit bientôt accepter pour l'un des hommes de la presse

périodique à qui il était permis de briguer les triomphes de
la députation. D'ailleurs, comprenant parfaitement, avec
son tact habituel, qu'un journal sans abonnés est une im-
passe où l'on récolte beaucoup d'honneurs, sans doute, mais
peu de profits réels et solides, il avait déserté à temps avec
armes et bagages, et était allé offrir au journalisme au ra-
bais, à la presse à 'rO francs, au Siècle, qui grandissait à
vue d'o'il, l'appui d'un nom depuis longtemps dans la circu-

lation. Les articles d'économie polilicpie qu'il lui foinnit

avaient peut-être le défaut de ne pas être à la portée des
ccteurs habituels de cette feuille, ginéralement recrutés

dans les classes laborieuses mais peu éclairi'es de la po|iula-

tion,etdont l'intelligence se montre assez ntive à l'endroit

des inefliihles bii.'ufaits que doit opérer un jour le règne du
libre éi liange;in.ii<ils nelaissrrent pas du moins que de
vulgariser ipielqiies idées utiles. Ciillahmaleur île la Hcvuc
des Deux .Mondes pour récunomie pulihiiue, M. Léon Fau
clier publia eu lS4i des Etudes sur la Grunde-JhetaQne

— FAUCHET
( 2 vol. in 8°

), qu'il destinait à lui servir de passe-porl pour

arriver à l'Académie des Sciences morales et politiques;

et cette compagnie l'admit effectivement dans son sein en

1849, en remplacement de Rossi. Il lui eût été difficile, en

traitant un pareil sujet, de paraître toujours neuf; mais ce

livre n'en est pas moins l'œuvre d'un observateur attentif

et intelligent.

En 1846 il avait enfin obtenu la récompense de quinze

années de luttes incessantes dans le journalisme. Il avait

été élu député à Reims, et était allé grossir à la chambre les

rangs du tiers parti, de cette coterie taquine, franchement

dévouée au fond à la dynastie de Juillet, et qui cependant

contribua tant à sa chute. Au banquet réformiste de Reims,

M. Faucher déclara que " l'agitation légale est l'arme des

peuples qui ont atteint l'âge de la virilité. » Le 24 février

1848 lui apprit que la France était encore tnenfance, épo-

que, disait-il, où « les peuples, pour trancher les difficultés,

en appellent à la victoire. » A la suite de celte révolution

élu par ce même département de la Marne représentant du

peuple, il prit une part importante aux discussions de l'Assem-

blé* constituante. 11 y combattit avec une énergie dont la

France lui saura toujours gré les tendances anarchiques du
socialisme, bravant courageusement la haine d'un parti im-

placabledans ses rancunes, et qui inscrivit alors son nom parmi

ceuxdes plus redoutables ennemis du peuple et delà révolu-

tion. Sans se laisser intimider par les vociférations de la Mon-
tagne et par les insultes de ses journaux, M. Léon Faucher

persista a payer de sa personne et à voter avec la majorité

dans toutes les discussions où la cause de l'ordre, de la

famille et de la propriété se trouva en jeu. Après l'élection de

LouisNapoléonà la présidence, il fut nommé ministre

des travaux publics, puis bienWt après ministre de l'intérieur,

et, dans l'exercice de ces fonctions, il s'associa à la pensée

réparatrice que six millions de suffrages parfaitement libres

venaient d'appeler à la direction des affaires du pays. Ce-
pendant, son administration n'a pas plus laissé de traces

que celle de tous les grands faiseurs de l'opposition, qui une
fois au pouvoir, n'avaient eu rien de plus pressé que d'ou-

blier leurs engagements les plus précis et s'étaient montrés
encore plus insolents et plus despotes que leurs prédécesseurs.

Son zèle ne fut même pas toujours inteUigent, et force lui fut

de donner sa démission à la suite d'un vote désapprobateur

émis à la presque unanimité par l'assemblée à propos d'une

dépêche télégraphique adressée par lui aux préfets, quelques

jours avant les élections du 13 mai. Le 10 avril 1831, Louis-

Napoleon rendit le portefeuille de l'intérieur à .M. Léon
F'aucher, dont les formes anguleuses, blessantes, et les ten-

dances violemment réactionnaires n'étaient guère propres

à faire beaucoup d'amis à la politique dont il était le bras.

11 occupa ce poste jusqu'au 2G octobre 1851. Rapporteur

de la commission nommée pour l'examen de la fameuse loi

du 31 mai 1850, qui avait restreint le suffrage universel, il

ne voulut pas se prêter à un retour à l'esprit de la constitution.

Inscrit d'office par le président de la république sur la

liste des notabilités qui devaient composer la commission

consultative après le coup d'ttat du 2 décembre 1851 , il

refusa avec éclat de s'associer au système que ce grand évé-

nement venait d'inaugurer en France, et depuis lors il s'est

complètement retiré de la politique. Tout démontre que

jusqu'au dernier moment il avait cru travailler à la restau-

ration du trône en faveur des d'Orléans; on comprend dès

lors condjien dut être vif son désappointement en voyant la

réalisation du plus cher de ses vœux indéfiniment recu-

lée. M. Faucher est mort à Uyères ( Var), endécendire 1854.

FAUCHET (Claidl), l'un des hommes les plus sa-

vants sur notre histoire et nos antiquités nationales, nacpiil

.à Paris, vers l'année 1529. Jeune encore, il habitait Mai-

seille; une révolte popidaire, dans laquelle il fut pillé, lui

fit perdre une grande partie de ses livies et de ses ma-

(
nu'^ci ils. Il s'.itlatha au service du cardinal de 'l'ournon, qui

I
l'emmena avec lui lors de >on andiassadecn Halle. Ce pré-

lat l•n^o^a Faui bel en lui.ssion près du roi de France, i
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plusieurs reprises, en 1554, pendant que la ville de Sienne

était assiégée par les troupes du pape et défendue par les

Français. Ces voyages le firent connaître avantageusement à

la cour, et la faveur dont il ne tarda pas à jouir aussi bien

que ses vastes connaissances lui valurent une charge de

président à la cour des monnaies. Dans les moments de

loisir que lui laissaient ses fonctions, Claude Faucliet se

livrait à ses études (avorites, et consacrait ses ressources et

bien au delà à l'acliat d'anciens manuscrits dont il se ser-

vait habilement pour composer ses ouvrages. Ayant dédié

nn de ses ouvrages à Henri IV, celui-ci fit mettre son effigie

dans un médaillon du châleau de Saint-Germain. Faucliet

le remercia dans des vers où il disait :

Le roi, de pierre m'a fait faire
j

S'il pouvait auïisi bien de faim

Me garantir que ntOB image.

Le roi, se sentant piqué, le fit coucher sur .son état à six

cents écus de gages, avec le titre de son liisloriographe.

Fauchet mourut vers l'année 1601.

Les ouvrages qu'il nous a laissés attestent une grande

érudition, beaucoup de lecture ; mais ils sont confus, sans

critique, et d'un style peu soigne. On prétend que LouisXIII,

ayant été forcé dans sa jeunesse d'apprendre notre histoire

dans les livres écrits par Fauchet, en fut tellement rebuté

que dejtuis il ne voulut jamais enlend.e pailer de cette

étude. On lui doit : Les Antiquités gauloiseselfrançGises,

Recueil de l'origine de la langue et delà poc'siefrançaise,

rime et romans; Origine des Dignités ou Origine des

Chevaliers, Armoiries et Hérauts (1600) ; Traité des Li-

bertés de VÉglise gallicane ( 1608 ) ; une traduction de Ta-

cite, etc.

FAUCHET (Claude) naquit à Dorne (Nièvre), le 22 sep-

tembre 1744. Entrédans les ordres, il se fit un renom comme
prédicateur, et devint grand-vicaire de l'archevêclié de
Bourges , l'un des prédicateurs du roi, avec bénéfice de l'a-

baye de Montlort-sur-Meu , dans le diocèse de Saint-JIalo.

En 1789, Fauchet se montra ardent pour la cause de la révo-

lution; il fut du comité des électeurs;! l'hôtel de ville de Paris,

de la commune de Paris, rédigea le journal la liouclie de
Fer et prononça des harangues patriotiques i|ui le lirenl nom-
mer évêque constitutionnel par les électeurs du Calvados. Ce
département l'envoya à l'Assemblée législative, où il lut un
des promoteurs de 10 aoilt; puis à la Convention, où il mar-

cha avec la Gironde, et vola l'appel au peuple et le bannisse-

ment de Louis XVI. Fauchet avait conduit Charlotte Corday
dans une des tribunes de la Convention, le jour où elle arriva

à Paris : Chabot le dénonça à ce propos. Enveloppé dans la

proscription des Girondins, il comparut avec eu\ devant
le tribunal révolutionnaire , fut condamné et mourut sur le

même écliafaud qu'eux ; il se fit assister d'un prêtre à ses

derniers moments.

FAUCHEUR (phalangium, Linné), genre d'arach-

nides trachéennes, appartenant à la famille des holètres, où
il est le type de la tribu des phalangiens. Voici, d'après La-

treille, les caractères de ce grenre : « Tête, tronc et abdo-

men réunis en une masse, sous un épidcrme commun; des

plis sur l'abdomen formant des apparences d'anneaux
;

mandibules articulées, soudées, terminées en pince, sail-

lantes en avant du tronc; deux palpes filiformes, (le cinq

articles, dont le dernier terminé par un petit crochet; huit

pattes simplement ambulatoires ; six mâchoires disposées

par paires, les deux prcmièies formées par la dilatation de
la base des palpes, et quatre autres par la hanche des deux
liremièies paires de pieds; une langue siernale, avec un
trou de chaque cûté servant de pharynx; deux yeux portés

sur un pédicule commtm. "

Les espèces qui composent ce genre sont toutes d'une

taille très-grèle. Leurs pattes ont une longueur démesurée
proportionnellement ;i la petitesse du corps, et rendent leur

<létnarche très-remarquahic , uuisque le nom de ces arach-

nides vient de ce qu'on les a comparées aux ouvriers qui,

DlCl. l)li L\ CONVtUSAIlON. — ï. iX.

en fauchant les prairies, marchent à grands pas et lente-

ment. Une autre particularité qu'offrent leurs pattes, c'est

qu'après s'être facilement détachées du corps, elles conser-

vent encore des mouvements pendant des heures entières,

en se pliant et se dépliant alternativement, ce qu'on attri-

bue à l'action irritante de l'air sur les filets nerveux et im-
perceptibles des nmscles déliés (jui s'insèrent à chaque ar-

ticle.

Les faucheurs sont assez communs : on les rencontre

sur les murailles enduites de plâtre, sur les troncs d'arbre,

et dans beaucoup d'autres lieux à la campagne. Leur dé-

marche est agile ; aussi arpentent-ils avec leurs grandes pattes

un long espace de terrain en fort peu de temps : par la ils

échappent facilement aux dangers qui les menacent ; mais
ils savent aussi s'en préserver dans l'état de repos au moyen
d'une ruse assez singulière : le corps appuyé sur le sol, et

les pattes étendues circulaircment et occupant un espace
considérable, les faucheurs restent ainsi assez longtemps
dans l'immobilité; sitôt qu'un animal vient à toucher une
de leurs pattes, ils élèvent leur corps et forment une es-

jiècc (le pont, sous lequel leur ennemi peut passer librement;

cependant ils s'éloignent promptemenl si le moyen bien

simple que leur organisation leur permet d'employer n'a

pas réussi.

La durée de la vie des faucheurs est d'im an
;
pendant

ce temps ils ne filent point, comme quelques auteurs l'ont

prétendu. Tous sont carnassiers, et quelques-uns compor-
tent une odeur forte de feuilles de noyer. Leur nourriture

consiste en petits insectes qu'ils saisis.sent avec leurs man-
dibules, et dont ils sucent les liquides après les avoir percés
avec les crochets dont ces mandibules sont armées; on as-

sure aussi qu'ils se livrent entre eux des combats à mort
et s'entre-dévorent. On ne trouve ordinairement au prin-
temps que de petits faucheurs qui proviennent des œufs dé-

posés l'automne précédent ; ce n'est guère que vers la fin de
l'été (pi'ils ont pris tout leur accroissement, et c'est alors

qu'ils s'accouplent. « L'accouplement, dit Latreille, n'a pas lieu

quelquefois sans un combat entre les mâles et sans un peu
de résistance delà part des femelles. Quand celle-ci se rend
au désir du mâle, celui-ci se place de manière que sa partie

antérieure est en face de celle de la femelle , dont il saisit

les mandibules avec ses pinces. Le plan inférieur des deux
corps est sur une même \\%ne ; alors l'organe du mâle at-

teint celui de la leinelle, et l'accouplement a lieu; il dure
trois ou quatre secondes. Après l'accoupleiuent, la femelle

dépose dans la terre, à une certaine distance de sa surface,

des œufs do la grosseur d'un grain de sable , de couleur
blanche, entassés les uns près des autres. »

Parmi les nombreuses espèces de ce genre, nous citerons le

faucheur des murailles, dont le corps est ovale, roussâlre

ou cendré en dessus, blanc en dessous; ses palpes sont
longues; il a deux rangées de petites épines sur le tuber-
cule portant les yeux, et des piquants sur les cuisses; les

antennes-pinces sont cornues dans le mâle : la lèmelle a sur
le dos une bande noirâtre à bords festonnés. Le faucheur
des jnousses a le corps ovale, d'une couleur cendrée tirant

sur le jaune, avec des taches obscures en dessus, et une
bande noirâtre sur le milieu du dos ; les cuisses sont an-
guleuses. N. Clermont.

FAUCILLE, petite faux courbée en demi-cercle, qu'on
lient au moyen d'un manche fort court. Les faucilles ser-

vent à moissonner les blés, couper de l'herbe, etc. 11 y en a
de trois sortes : 1° celles qu'on aiguise sur la meule, ou
avec une pierre qu'on tient à la main : elles sont les plus

communes ;
2" les faucilles dont on refait le tranchant à

froid , au irmyen d'une enclume et d'un marteau ;
3° les

faucilles dont le tranchant, dentelé comme une scie, est ra-

fraîchi avec la lime d'un côté , et sur la meule du cûté op-

posé. Ces instrmnents coupent en sciant, d'où est venu l'ex-

pression scier U'.s blés. La faucille est un des attributs do

Cérès. L'Été, saison de la maturité et de larécollcdes grains,

est aussi représenté avec cet instrument,
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On nommefatieillon une petite faucilla dont on fait usage

dans les jardins, etc., pour couper des herbes, des fruits.

Teïssèdre.

FAUCON, genre suivantles uns, tribu suivant les autres,

de l'ordre des rapaces diurnes. Le faucon (enlatin/û/co, mot

dérivé de faix faulx, à cause de la ressemblance du bec de

cet oiseau avec la forme courbée de cet instrument ) est ré-

pandu dans toutes les régions du globe, quelle que soit leur

température, bien qu'il soit né en Europe sous un climat

tempéré ; mais la force, la grosseur, le plumage et les ha-

bitudes de cet oiseau varient en raison du pays qu'il habile;

de là sans doute les erreurs dans lesquelles sont tombés

les anciens naturalistes, et qui ont eu pour résultat de mul-

tiplier à tort le nombre des espèces. Celles qui sont au-

jourd'hui bien déterminées sont \e/aucon commun {falco

communis, L.), dont \e faucon pèlerin de Linné n'est,

ainsi que l'a reconnu Cuvier, qu'un jeune individu un peu

plus noir que les autres; \egerfaut; le lanier de Buf-

ion;\& hobereau du même naturaliste; la cresserelle
,

rangée par Urisson parmi les éperviers; lacresserellette;

le kobez de Sonnini, ou/a«coH à pieds rouges.

Tous les faucons sont voraces et cruels; ils se nourrissent

d'ordinaire de chair palpitante, se plaisent à vivre solitaires,

par couples, dans les montagnes, les bois et les rochers les

plus escarpés ; ils font leur nid ou aire dans des lieux inacces-

sibles, et pondent généralement trois ou quatre œufs; les

petits sont élevés, jusqu'à ce qu'ils quittent leur nid, par

le père et la mère ; leur plumage varie jusqu'à l'âge de trois

ans, époque seulement où la plupart prennent leur livrée

définitive; encore subissent-ils dans tout le cours de leur vie

des variations accidentelles très-nombreuses ; leur plumage

offre chez tous le brun plus ou moins foncé, le roux, pres-

que jamais le noir pur, quelquefois l'isabelle, l'ardoisé et

le blanc. La femelle est toujours d'un tiers environ plus

grosse que le mâle, ce quia fait donner à ce dernier le nom
de tiercelet.

Les faucons sont des oiseaux d'une légèreté sans égale.

Leur vol est rapide et soutenu. La rapidité avec laquelle ils

parcourent les distances est telle qu'un faucon échappé de la

fauconnerie de Henri IV franchit en une seule journée la dis-

sance qui sépare Paris de Malte. L'envergure de cet oiseau

est de plus de deux fois la longueur du corps Ainsi la plus

grande espèce, le gerfaut, long de 0"°
, 56, a une envergure

de 1", 24.

Le faucon commun d'Europe a le bec long de 0% 03,

crochu et courbé, entouré à sa base supérieure de petites

plumes étroites, blanchâtres, inclinées en arrière , et garni à

son extrémité d'échancrures ou petites dents qui lui facili-

tent le déchirement de sa proie. Les tarses sont, suivantles

variétés, revêtus de plumes ou lisses et recouverts d'écaillés.

11 a la main garnie de quatre doigts, dont trois antérieurs et

un postérieur, plus ou moins allongés et armés d'ongles

acérés, très-crochus, mobiles, rétractiles, et presque égaux;

la membrane qui les recouvre et les unit, comme la mem-
brane qui recouvre la base de la mandibule supérieure

,

est d'une couleur jaune verdâtre un peu foncée
,

quel-

quefois , néanmoins, d'un jaune clair brillant. Le faucon a

la tête parfaitement proportionnée avec le reste du corps

,

le cou fort et nerveux , les tarses épais et la forme du

corps oblongue, un peu aplatie carrément sur le dos. Il a

l'attitude noble et fière, le regard imposant et le sens de

la vue d'une finesse extrême. On le voit lutter à plomb

contre la fureur des vents, et franchir, malgré la tempête

,

des espaces considérables , sans dévier de sa route. Les

faucons entrent en amour vers la fin de l'hiver, et commen-

cent à bâtir leur nid lorsque la glace estencore pendante aux

rochers. Leurs œufs, de la grosseur de celui du faisan, sont

d'un jaune rougeâtre et tachetés debnm. La femelle les couve

avec soin, les défend avec courage, et meurt quelquefois

plutôt que de les abandonner. L'incubation chez ces oiseaux

est très-active ; les petits naissent en moins de vingt jours,

et ils sont en état de prendre leur vol vers le milieu du mois

FAUCONNERIE
de mai. Le père et la mère les nourrissent d'insectes, de
petits reptiles et de chair, et ce n'est qu'après leur avoir ap-
pris à déchirer une proie vivante qu'ils les forcent à les

quitter.

D'aussi loin que le faucon aperçoit sa proie , il fond sur
elle comme l'éclair, la saisit avec ses serres, la tue ou l'é-

tourdit, en passant, d'un choc d'estomac, ou lui fait, si elle

lui offre quelque résistance, eu la rasant de très-près, de
profondes blessures avec l'ongle de ses doigts postérieurs,

qui est très-tranchant, alin de l'affaiblir. Aussitôt qu'il croit

pouvoir s'en rendre maître, il l'attaque, et ne la lâche plus

que l'un ou l'autre ne succombe. S'il est victorieux, il lui

donne sans tarder la mort, et en fait sur place une bonne
curée. 11 sait oii porter le coup fatal pour hâter la mort de
sa victime : ainsi, c'est ordinairement au creux de l'occiput

qu'il frappe les oiseaux, et au défaut de l'épaule gauche
qu'il attaque les quadrupèdes. Il se nourrit de gibier, d'oi-

se.iiix de toute espèce, de petits quadrupèdes, de lapins, de
lièvres, de reptiles, de tortues, etc. Ce n'est que dans des
cas extrêmes de disette qu'il se jette sur des cadavres. Le
faucon a le caractère très-défiant, mais très-décidé : une fois

lancé contre sa proie, il ne bat jamais en retraite, et c'est

toujours de sa part un combat à mort. Lorsqu'il est repu

,

il se plait dans le repos, et tout oiseau peut passer impu-
nément près de lui. On a vu des faucons privés qui vivaient

en bonne intelligence avec les habitants des basses-cours et

qui accouraient même rétablir l'ordre parmi eux quand ils

se prenaient de querelle ; mais il fallait avoir soin de ne les

laisser jamais manquer de rien. Le faucon peut supporter

de très-longues diètes , et vil très-longtemps. On raconte

qu'en 1797 on en prit un au cap de Bonne-Espérance qui

s'était échappé de la fauconnerie royale en Angleterre , et

qui portait un collier en or avec cette devise : Au roi Jac-
ques, 1610. Il était encore plein de force et de vigueur;

mais il fut tué quelques années après par accident.

Jules SAtM-AMOCR.
FAUCOiV, FAUCONNEAU (Artillerie). Voyez Canon.
FAUCON-BLANC ( Ordre du ), dit aussi Ordre de

la Vigilance. Il fut institué en 1732, par le duc Ernest-Au-

guste de Saxe-Weiiuar. 11 était prestpie tombé en oubli

,

lorsqu'il fut renouvelé en 1815 par le grand-duc Charles-

Auguste, comme ordre civil et militaire. Il est divisé en

trois classes. La décoration consiste en une croix d'or

octogone, émaillée de vert et chargée d'un faucon blanc,

armé et becqué d'or. Cette croix est émaillée de blanc au

revers , avec une étoile verte à quatre pointes, sur laquelle

se trouve un écu éraaillé de bleu avec cette devise : Vigi-

lando ascendimus , et entouré d'armes pour les militaires

,

et d'une couronne de laurier pour les membres appartenant

à l'ordre civil. Les douze grand's-croix (parmi lesquels le

grand-duc, en qualité de grand, maître) portent la déco-

ration suspendue à un large ruban rouge foncé et moiré,

pas.sé à l'épaule droite, avec une plaque semblable attachée

à gauche sur la poitrine. Les vingt-cinq commandeurs la

portent attachée à un ruban moins large, passé en sautoir

autour du col; les cinquante chevaliers, en module réduit,

à la boutonnière. Le président du conseil des ministres est

de droit le chancelier de l'ordre.

A l'ordre du Faucon se rattachent une médaille en cuivre,

avec cette inscription : Aux guerriers fidèles , et une mé-
daille d'or pour le mérite civil.

FAUCONNERIE, art de dresser les oiseaux de proie,

et particulièrement les faucons, pour la chasse. Cet art,

très-estimé Su moyen âge , est complètement tombé en dé-

suétude depuis la fin du siècle dernier. On donnait aussi le

nom àe fauconnerie au lieu où on élevait ces faucons.

Comme les faucons ne produisent pas en captirité, on se les

procurait soit en prenant des petits au nid, soit en faisant

tomber les adultes dans des pièges. Ces derniers étaient im-

médiatement enchaînés, et pendant trois jours et trois nuits

les fauconniers les portaient sur leur poing garni d'un gant,

sans leur permettre ni repos ni sommeil. Quand ils étaient
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rendus, on leur couvrait la tête d'un chaperon, qui leur dé-

robait la lumière du jour, et quand on- les croyait suflisam-

ment domptés, on leur enlevait le chaperon, qu'on leur re-

mettait souvent pour s'assurer de leur docilité. On accou-

tumait ensuite l'oiseau à sauter sur le poing pour prendre

le pdt ou nourriture
,
qui consistait en chair de bœuf ou

de mouton coupée en bandes longues et étroites, et dégagée

de la graisse et des parties tendineuses. Pen<lant le repas, on

excitait les oiseaux par un cri particulier, mais toujours le

même, pour qu'ils pussent le reconnaître. On ne commen-

çait à iicsser les jeunes que quand ils avaient toutes leurs

plume^ et volaient avec aisance.

De l'exercice précédent on passait à celui du leurre , es-

pèce d'image d'oiseau sur laquelle on plaçait la nourriture

des faucons. On ne leur présentait jamais le leurre sans un

signal qui faisait partie de l'éducation de l'oiseau ; et quand il

fondait résolument dessus, on terminait ses leçons par \''escap,

exercice qui consistait à le familiariser avec le genre de gihier

auquel il était destiné. Toutes ces instructions se donnaient

à la filière, et quand l'oiseau avait subi cette dernière épreuve,

il était rendu à la liberté, ce qu'on appelait ijo/er/jo»;- bon.

Il fallait environ un mois pour dresser un faucon
;
quinze

jours seulement pour l'éducation des niais (oiseau pris au

nid); un peu plus longtemps pour le sors (oiseau qui n'a

pas subi sa première mue ) et pour le hagard ( faucon qui

a eu une ou plusieurs mues). On dressait ainsi les gerfauts,

les faucons pèlerins et le lanier, qui chassaient le héron, la

cigogne, la buse, le milan, lelièvre ; des petites espèces, telles

que l'émerillon et le hobereau, servaient à la perdrix, à la

caille et à l'alouette. Les fauconniers distinguaient deux

voleries, la haute, celle du faucon sur le héron, le canard

et les grues, du gerfaut sur le sacre et le milan ; et la basse,

celle exercée par le lanier et le tiercelet du faucon sur les

faisans, les perdrix, les cailles, etc.

L'ensemble des moyens employés pour rendre les oiseaux

de proie dociles et obéissants se nomme a/faitnge.

En tout temps, en France, jusqu'à l'abolition de la féodalité,

les grands ont fait de leur fauconnerie une des dépendances

principales de leurs domaines, et on jugeait souvent mf-me

de l'importance d'une terre seigneuriale par l'aspect de cet

établissement; ils la considéraient comme une résidçjice pas-

sagère, comme un rendez-vous de chasse. Ces établissements

étaient toujours construits avec goût, avec élégance, et assez

vastes pour loger beaucoup de monde et contenir tout le

matériel d'une chasse nombreuse. Les plus belles faucon-

neries qu'on ait vues .sont les fauconneries royales d'Alle-

magne et d'Angleterre et celle de Versailles.

FAUCOIVIXIER ( Grand). C'était le titre que portait l'of-

ficier qui avait la surintendance de la fauconnerie du roi et

nommait à tous les offices de cet étabhssement. Le premier

de ces officiers dont l'histoire fasse mention est Jean de

Beaune, qui exerça de 1250 à 1258, sous saint Louis. Ce fut

liustache de Gaucourt, dit Tassin, seigneur de Viry, qui

porta le premier le titre de grand-fauconnier de France.

Ses prédécesseurs s'appelaient simplement maîtres de la

fauconnerie du roi. Sous François 1" les émoluments
et la charge de ces officiers prirent une extension considé-

rable. Le grand-fauconnier toucha par an 4,000 florins ; il

eut sous lui 50 gentilshommes, dont les appointements, sans

être aussi élevés que les siens, l'étaient cependant beaucoup,

et 50 aides à 200 fr. La fauconnerie fut dès lors tellement

augmentée que le roi entretint plus de 300 oiseaux.

En môme temps les grands-fauconniers étendirent leurs

privilèges; ils commencèrent d'abord par s'arroger le droit

de chasser en tout temps, eu tout lieu, dans le royaume. Tons
les marchands fauconniers étaient obligés , sous peine de
confiscation de leurs oiseaux , de les lui présenter avant

de les mettre en vente, afin qu'il choisît ceux qui pouvaient

convenir à la fauconnerie du roi. A lui seul était réservé

le droit de présenter le faucon au roi, lorsque, celui-ci vou-

lait jeter lui-même son oiseau. Sous Louis XIV, l'état du
grand-fauconnier lut encore augmenté, et les dépenses de

la fauconnerie royale montèrent à des sommes énormes.

Louis XVI essaya de réformer ces abus; mais il n'y réussit

point. Ils ne cessèrent complètement que lorsque la révo-

lution eut renversé la monarchie.

FAUCON PÊCHEUR, nom vulgaire du balbu-
zard.

FAUCRE. On appelait ainsi, au moyeu âge, une pièce

de fer ou d'acier placée sur le côté droit de la cuirasse des

hommes d'armes, et destinée probablement à soutenir la lance.

La forme de cet accessoire, qui ne remonte pas au delà du

milieu du quatorzième siècle , a beaucoup varié. Tantôt

ce n'est qu'une sorte de cheville en fer coudée, fixée à vis;

tantôt une pièce fort travaillée, munie d'un ressort, et pou-

vant s'élever ou s'abaisser à volonté. Faucre vient de fui-
crum, appui; les Anglais l'appelaient lance-rest.

FAUDE ou FAUTE. Voijcz Falte.

FAUJAS DE SAIMT-FONID (Barthélémy), natu-

raliste français, naquit à Montélimart, le 17 mai 1741, d'un

père homme de robe. 11 commença ses études dans sa ville

natale, et vint les achever à Lyon, au collège des jésuites. 11

manifesta d'abord un goût très-vif pour la poésie, puis , au

sortir du collège, il se rendit à Grenoble pour y faire son

droit. Cependant , son goût pour la géologie se développait

insensiblement : des excursions fréquentes dans les Alpes

étaient pour Faujas , devenu avocat, d'agréables diversions

aux études du droit. En 1765 il lut nommé président de

la sénéchaussée de son pays, emploi qu'il remplit honorable-

ment. Son père étant mort, il se démit de sa charge pour

se livrer exclusivement à l'étude de la nature, et il vint à

Paris, en 1777. Bulfon, avec qui il était en correspondance

depuis quelque temps, lui fit l'accueil le plus affectueux, et,

par le haut crédit dont il jouissait à la cour, il obliut en sa

faveur, de Louis XVI , le titre d'adjoint naturaliste au Jar-

din du Roi, avec des appointements de 6,000 francs. Quel-

que temps avant la révolution, il reçut le titre de commissaire

du roi pour les mines, avec 4,000 francs d'honoraires.

Faujas employa la plus grande partie de son temps et de

ses ressources pécuniaires en voyages
,

qui tous avaient

pour but l'étude de la suiface du globe, de sa constitution

et des matières qui la composent. On le voit donc parcou-

rir le Dauphiné, la Bourgogne, la Provence, l'Auvergne, le

Bourbonnais ;
puis quitter la France pour aller explorer l'I-

talie, le Piémont, laCarinthie, la Bohème, l'Allemagne, les

Pays-Bas , l'Angleterre , les îles Hébrides. Pendant ces ex-

cursions, il découMit dans le Vélay une riche mine de

pouzzolane
,
qu'il fit ouvrir à ses frais. On lui doit aussi la

découverte de la riche raine de fer de la Voutte (Ardèche).

C'est lui qui signala à l'Europe les basaltes et la grotte de

Fingal, de l'Ile de Staffa (une des Hébrides).

Soupçonné de royalisme, quand la révolution se fut em-

parée de tous les pouvoirs, le naturaliste du cabinet du Jardin

du Roi fut privé d'une partie de ses traitements. Mais en

1797 le Conseil des Cinq-Cents lui accorda vingt-cinq mille

francs comme indemnité des dépenses qu'il avait faites pour

augmenter et enrichir les collections du Cabinet d'Histoire

Naturelle. Quand l'enseignement public reprit son cours,

Faujas fut nommé professeur de géologie au Jardin des

Plantes; il professait encore, quoique septuagénaire, en 1818.

Épuisé par l'âge, il s'éteignit le 18 juillet 1819, dans sa

terre de Saint-Fond, en Dauphiné.

Les principaux ouvrages de Faujas sont : Mémoires sur

les Bois de Cerf fossiles troiwés dans les environs de

Montélimart (Paris, 1776); Recherches sur les Volcans

éteints du Vivarais et du Vélaij (1778); Mémoire sur la

manière de reconnaître les différentes espèces de pouz-

zolane (Il f,(s); Minéralogie des Volcans {ll%it); Voyage

en Angleterre, en Ecosse, etc. (1797, 2 vol.); Histoire na-

turelle de lamontagne de Saint-Pierre, près Maestricht

(1798 ); Essaide Géologie (Paris, 1803-1809, 3 vol. in-8");

un grand nombre de mémoires. Tevsskdre.

FAULX. Voyez Facx (Agriculture).

FACNA ou V\TV\. Voyez Bonne-Uéesse et Faune.

3S.
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FAUl\jlLIES(r«!»!fl/;a), fiâtes romaincsenriionncur

«le Fauniis. Reflot paisil)lc et doux du siècle de Saturne
,

elles sccék-biaii'iit deux fois l'annfe, dans l'ile du ïibre. U'a-

liondanles libations de vin nouveau, quelques grains d'en-

cens, avec le sang d'une brebis ou d'un clievrcau, étaient

toutes les exigences des autels du dieuFaunusou plutôt des

mânes d'un bon roi. La croyance était que Faunus passait l'hi-

ver en Arcadie et l'été en Italie, son ancien royaume; on

prétendait qu'il quittait les solitudes du Ménale au commen-
cement de février. Ses fêtes avaient donc lieu le 11, le l^

et le 15 de ce mois. Elles se répétaient le 9 novembre, épo-

que où il quittait l'Italie et le mont Lucrétilepour retourner

en Arcadie, sur les sommets du Lycée.

FAUNE. De même que les botanistes donnent le nom
de//oïc à la description des plantes d'un pays, de môme
Ls zoologistes ont emprunté le nom de/moieà la mythologie

pourdésigncrl'liistoirciiaturelledcsanimaux d'un pays, d'une

province. C'est Linné qui le premier l'a mîs en usage : ce-

jiendant, nous avons peu de faunes, tandis que nous avons

des flores d'un grand nombre de pays. Parmi les faunes

publiées jusqu'à ce jour , on peut citer celle de M. H. Clo-

quet: elle comprend un grand nombre d'animaux utiles en
médecine; puis celle qui porte le nom de Faune française,
et qui a paru sous les auspices de Vieillot, Desmarest, De
lilainville, Serville, Le Pelletier et Walckenaër.

FAUNES, divinités cliampêtres, demi-dieux qui, ainsi

que les dryades , mouraient après quelques siècles d'exis-

tence, étaient les descendants de Faunus, le roi du Latium.
I>emi-dieux comme les satyres et les sylvains, ils étaient

de plus de sang royal; aussi, de même que leur illustre an-

cêtre, on les représentait sous des trails moins liideuxque les

pans, égipans et sylvains, bien que parfois les poètes et les

statuaires les montrassent sous la forme d'un homme demi-

bouc depuis la ceinture. En général, les faunes sont repré-

sentés sous la forme humaine, avec des grices juvéniles :

des oreilles pointues et une queue courte et frisée les

distinguent de notre humanité. Pan et les satyres sont for-

mulés de même dans les uioniiments antiques; leur phy-

sionomie seule les fait reconnaître au premier coup d'œil

de l'artiste ou du connaisseur. Les faunes et les satyres pa-

raissaient toujours, sur le théâtre antique, dans les scènes

comiques, libres et mordantes.

Saint Jérôme a traduit fixfaunes le sakrim (les velus)

de la Bible : « Les faunes, dit Isaïe en parlant des villes

d'Édom devenues des solitudes, de loin à loin, s'appelleront

par des cris dans ces lieux de désolation. » Denne-Baron.
FAUNUS, troisième roi des Latins, (ils de Picus, au-

quel il succéda, était petit-fils do Saturne, le premier roi-

dieu du Latium. Le règne de Faunus touchait h l'âge d'or.

Contemporain d'Hercnle , d'Évandre et de Pandion, il ré-

gnait environ 120 ans avant la guerre de Troie, 130C ans
avant l'ère chrétienne. Né en Arcadie, dit-on, il apporta de
cette contrée et le culte des dieux et les travaux de l'agri-

cullure. Toujours s'isolant dans les campagnes solitaires,

où il méditait l'art qui nourrit les hommes, il se dérobait

et se montrai I tour à tour aux regards de ses sujets, à la

manière des divinités. Son peuple en eut pour lui d'autant

plus de vénération : aussi, après la mort de; ce prince, le

plaça-t-il au rang des dieux rustiques, et la chaste Fauna

,

sa femme, parmi les divinités, sous le nom de la Bonne
Déesse.
Le culte de Faunus était à peu de chose près celui de

Pan, le dieu d'Arcadie; on les confondit même souvent,

mais à tort, puisque ce fut Faunus lui-même qui fit élever

sur le mont Palatin un temple au dieu Pan. Que de fois les

farouches Romains, parmi les chaumières et les villages, au
milieu des prairies verdoyantes, se reposèrent-ils, avec les

fêtes riantes de Faunus, nommées Faunalies, de leurs

triomphes magnifiques et cruels!

Les Iroujicaux étaient sous la protection spéciale de ce

lieu. Horace lui a dédié un hymne charmant. Le don des
oracles, que l'on accorda à Faunus, vient de l'identité de
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son nom avec le mot grec çwvii voix. Les peintres, les poè-

tes, et les statuaires représentent quelquefois Faunus, ainsi

que Pan, avec des cornes et des pieds de bouc ou de chè-

vre, et souvent sous une forme toute humaine ; ils ont garde
cependant de lui donner ce nez arqué, ces narines ouvertes

et courroucées du dieu Pan, type bien connu de l'effronte-

rie chez les anciens. Faunus est offert i)ar eux avec un
front large et calme, un nez presque droit, évasé vers les

extrémités ou ailes, qu'accompagne une bouche riante, gra-

cieuse, quoiqu'un peu grande et un peu lascive, sur la-

quelle est peinte la bienveillance, et sous laquelle surgit un
menton barbu, mais non inculte, comme celui des satyres.

DenneBvhon.
FAURIEL (CnAni.ES-CLADDE), né à Saint-Étienne, le

27 octobre 1772, moit à Paris le 15 juillet 18i4, commença
ses études au collège de Toumon, les acheva à Lyon, chez
les Oratoriens. En 1794, à l'âge de vingt-deux ans, la réquisi-

tion l'enrôla dans l'année des Pyrénées-Orientales, sous les

ordres du général Dugommier. Sous le Directoire, il revint à

Paris, où il entra dans le cabinet de Fouché, ancien oratorien,

alors ministre de la police. Mais à l'avènement de l'empire

il renonça pour toujours aux fonctions administratives. Il

fit alors partie de la fameuse Société d'Auteuil, où les idéo-
logues se réunissaient dans les salons de M"" de Con-
dorcet et de Destutt de Tracy. C'est à Fauriel qu'est

adressée la fameuse 7.eWre de Cabanis sur les causes
premières. En même temps il se livrait à des études ap-
profondies sur les langues; il remontait à la langue romane,
pour surprendre les lillératures modernes à leur berceau,

devançant ainsi Raynouard dans celle voie. 11 recueillait

également les débris du celtique et du basque; il apprenait

l'arabe et le sanscrit.

Ces études si variées, si patientes, si approfondies, ne
dépassaient guère, du reste, l'enceinte de son cabinet, et

restaient sans résultat pour le public. Il avait cependant
déjà lait paraître les traductions de la Parlhénéide (1810),
poème du Danois Baggesen, son ami, et de deux tragédies

de Manzoni. Le Comte de Carmagnola (1823) et AdeUjhis,

dont la première lui avait été dédiée par l'auteur, ainsi que
quelques articles d'archéologie et de linguistique dans di-

vers recueils, lorsqu'en 1824 et 1825 il publia les Chants
populaires de la Grèce moderne, en en donnant à la fois le

texte et la traduction. C'était le temps de la lutte héroïque

que soutenait la Grèce pour secouer le joug ottoman. Celte

publication vint en aide au mouvement de l'opinion, qui se

prononçait dès lors pour la cause des Hellènes. Dès lors

aussi son nom commença à être connu du public.

Après 1S30, ceux de ses <imis que la révolution avait por-

tés au pouvoir créèrent pour lui la chaire de littérature étran-

gère à la Faculté des lettres de Paris. Il la remplit avec éclat.

Fauriel voyait dans la France méridionale la source de toute

la civilisation moderne; à la poésie provençale il rattachait

la littérature espagnole et celle de l'Italie; les Minnesinger
allemands n'avaient pas échappé a. son influence; les inva-

sions des Arabes l'avaient mise en contact avec l'Orient.

L'Histoire de la Gaule méridionale sous la domination

des conquérants germains, dont il publia quatre volmnes

en 183G, n'était qu'une partie du vaste plan qu'il avait conçu.

Elle le fit admettre la même année à l'Académie des Inscrip-

tions et Belles-lettres. Bientôt il fut mis au nombre des colla-

borateurs de l'y/w^oire/i^/^raire de la f;ance, pour laquelle

il composa plusieurs notices, entre autres une très-remar-

quable sur Brunetto Latini. Comme conservateur adjoint

des maimscrils à la Bibliothèque royale, il publia, dans la

coUectiondes Documents inédits sur l'histoire de France,

l'histoire de la Croisade contre les hérétiques albigeois,

poème historique en vers provençaux, auquel il joignit une

traduction etime introduction. Enfin, il alaissé ime Histoire

de la Poésie provençale, publiée après sa mort en 1846,

3 vol. in-S".

FAUSS.VIRE, celui qui commet ou qui a commis le

crime de faux, qui a falsifié un acte authentique, commer-
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dat, qui a contrefait les timbres et sceaux de l'Étal. On doit

encore ranger parmi les faussaires, quoique la loi ne les at-

teigne pas de la même manière, ceux qui falsifient des ma-

nuscrits
,
qui contrefont des médailles , des objets d'anti-

quité, pour les vendre à de naïfs archéologues.

FAUSSE AMCRE. C'est, en termes de marine , une

corde do longueur suffisante pour Être arrêtée par un de ses

bouts à l'extrémité du bord inférieur de la grande voile ou de

la misaine d'un bâtiment, afin d'ajouter plus de force à celle

qui sert à maintenir cette partie de la voile dans la position

qu'on lui a donnée pour faire morcber le navire au plus

près du vent. La fausse amure, portée par un piton attaché

au bord extérieur du bâtiment, sert de plus à retenir la voile

dans le cas oii l'autre cordage, c'est-à-dire Vamurc vérita-

ble, viendrait à être cassée par la force du vent ou par toute

autre cause, et à donner le temps de rétablir une nouvelle

amure, sans être obligé de cargucr la voile, et sans retarder

la marche du navire. Mfulin.

FAUSSE BAIE. La plupart des bolauisles donnent ce

nom aux baies qui ont des loges et des graines rangées dans

lin ordre apparent; d'autres l'appliquent à une variété du

drupe.
FAUSSE BRAlE.Une brnieda fortification, par allu-

sion à labraie ou haut de chausses, était la poiliére d'une

des issues d'une forteresse. Tant que le système de la forti-

fication du moyen âge a duré, la braie était un avant-mur,

une barbacane, uu poste tant soit peu avancé, qui mas-
quait la porte; on en retrouve la preuve dans Rabelais.

Dans la moderne fortification des Hollandais, quand un sys-

tème de dehors a commencé à prendre faveur, quand les

enceintes se sont bastionnées, la défense analogue à l'an-

cienne braie s'est étendue; on ne savait quel nom lui don-

ner : on l'a appelée /nHJSc braie, basse enceinte, seconde

enceinte. C'était un repos, un iiicd-dvoit terrassé, qui régnait

entrele reni|iart etie bord du f^ossé; c'était un rempart d'une

berme,qui pouvait battre la contrescarpe et le fossé, quand
l'assiégeant cherchait à s'en rendre maître. Quantité de pro-

fesseurs se sont prononcés contre les fausses braies ; Vauban
leur a substitué les 'enailles, parce qu'une fois la demi-lune

occupée, la résislancedes fausses braies devenaitiuipuissante,

et que l'escalade en était facile quand le fossé était sec ou

gelé; d'ailleurs, les déchirures que les batteries de brèche

causaient au revêtement rendaient bientôt inhabitables les

fausses braies, par la chute des éclats et l'éboulement des

matériaux. Les caponnières ont été jugées préférables;

les demi-revêtements leur ont succédé; ou du moins les

faus.ses braies, au lieu d'être continues, n'ont plus été que
partielles, et ont régné seulement devant les courtines et les

faces, ou devant certains flancs. G"' Bardw.
FAUSSE BRANCIIE-URSINE. Voyez Berce.

FAUSSE CLEF. Voijez Clef.

FAUSSE COLOQUINTE. Voyez Coi.oqiinelle.

FAUSSE CÔTE. Voyez Côte (Amitomie).

FAUSSE COUCHE. Voyez Avoktlment.
FAUSSE ÉQUERRE. T'oyc; Iîoijehue.

FAUSSE MESURE. Voyez Faux Poids.

FAUSSE MONNAIE. Voyez Facx Monnayage.
FAUSSE NOUVELLE. Voyez Nouvelle.
FAUSSE ORANGE. Voyez Coloqcinelle.

FAUSSE ORONGE, nom vulgaire de Vayaricus
pseudo-cntrantiactts. Cet agaric, extrêmement vénéneux,
est d'autant plus dangereux qu'on le confond quelquefois

avec l'orojijc, espèce complètement inoffensive. 11 est,

comme l'oronge, d'une belle couleur ècarlate en dessus,

d'un blanc de lait en dessous ; mais l'espèce vénéneuse se

distingue de l'autre par des mouchetures blanches qui cou-
vrent le chapeau, et dans lesquelles paraît résider le prin-
cipe toxique dont elles révèlent l'existence.

FAUSSE POSITION (Règle de). Cette règle, qui,
suivant la remarque de plusieurs auteurs, devrait plutôt
porter le nom de rigle de fausse supposition, a pour but
de résoudre avec l'unique secours des nombres tous les pro-

bltmes déterminés à une seule inconnue, où les données sont

elles-mêmes numériques. La règle de fausse position dis-

pense en effet de l'emploi des formules ; cependant, sa dé-

monstration appartient à l'algèbre; c'est donc une opération

dont l'esprit est essentiellement algébrique.

Supposons que nous ayons à traiter une question du pre-

mier degré à une seule inconnue. Mettons au lieu de l'incon-

nue un nombre quelconque; s'il satisfait aux conditions

du problème , la question est résolue. Mais en général il

n'en sera pas ainsi, et le résultat offrira une erreur. Faisons

pour la valeur do l'inconnue une nouvelle stipposition ;

nous aurons une autre erreur. A l'aide de ces quatre nombres
(les deux suppositions et les deux erreurs), nous aurons
tout de suite la valeur de l'inconnue par la règle de fausse

position que l'on peut énoncer ainsi : Multipliez chacune
des suppositions par l'erreur correspondante à l'autre,

prenez la dilféreuce ou la somme des produits {suivant

que les erreurs sont de m(me sens ou de sens contraire),

et divisez ce dernier n'suttat, dans le premier cas par la

différence, dans le second cas par la somme des erreurs.

Comme les suppositions sont arbitraires, si l'on prend zéro

pour la première et tin pour la seconde, l'énoncé précédent

se simplifie de cette manière: Divisez la première erreur

par la différence ou la somme des erreurs, suivant que
ces erreurs sont de même sens ou de sens contraire.

Prenons pour exemple le problème suivant : On veutfor-
mer la longueur du mètre avecio pièces d'orjuxtaposées,

les unes de 40 fr., les autres de 20 fr. : combien faut-il

prendre des unes et des autres , sachant qve les diamè-
tres respectifs de ces pièces sont de 0"',02t) et de O^jOîl ?

1° Supposons que soit le nombre des pièces de 20 fr., et,

par suite, 40 celui des pièces de 40 fr. ; la longueur résultant

de la juxtaposition de 40 pièces de 40 fr. sera 40X0"',026
ou f'jOiO; ce qui donne une erreur en plus de O'°,040.

2° Prenons 1 pour le nombre des pièces de 20 fr , d'où ce-

lui des pièces de 40 fr. sera 39 ; la longueur résultant de la

juxtaposition de 39 pièces de 40 fr. et d'une de 20 fr.

sera 39X0'",02G -f0'",021 ou 1",035; ce qui donne une
erreur également en plus de 0'",035. Nous avons donc :

l" Supposition i" erreur -|-0,040,

2" Supposition i 2' erreur -|-0,035.

Divisant la première erreur par la différence des deux

erreurs, il vient pour le nombre des pièces de 20 fr. :
-!

—

o,00j
= 8. On voit en effet que

8X0,021 + 32X0,026 = 1.

La règle de fausse position ne serait qu'un objet de pure
curiosité si elle se bornait aux questions du premier degré.

Mais elle s'applique également aux équations des degrés
supérieurs. Seulement, quand on veut l'employer à la réso-
lution de ces équations, il faut d'abord se procurer d'une
manière quelconque des valeurs déjà approchées des raci-

nes
;
plus les suppositions sont approchées, plus on doit at-

tendre de succès de cette méthode, qu'il faut alors appli-

quer suivant la règle générale que nous avons énoncée la

première. E. Merlieux.
FAUSSE QUILLE. C'est un bordagc d'une seule ou

de plusieurs pièces de bois, de huit à dix centimètres d'é-
paisseur, que l'on fixe au-dessous et dans toute la longueur
de la quille. 11 sert à la fois de renfort à la quille et de
défense contre les chocs qu'elle est exposée à éprouver en
touchant sur un bas-fond. Il arrive quelquefois que la

fausse quille es» enlevée sans que la quille reçoive aucun
dommage notable. Merlin.
FAUSSER LA COUR, FAUSSER LE JUGEMENT.

Dans le droit féodal , c'était s'attaquer à l'honneur du juge
et l'accuser d'avoir menti à sa foi, d'avoir rendu un juge-

ment qui n'avait pour base ni la vérité ni le droit. Cette
accusation, ce démenti constituaient un véritable appel qui se
tenninail par le c o m bat judiciair c, par le jugement
de Dieu. K On ne pouvait, dit Pardessus, fausser le Juge-
ment que devant les cours des barons ; devant celles des
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Aourçcois, celte insulte donnait seulement lieu à une
Minendc, et le jugement ne s'en exécutait pas moins. ••

Quand le duel judiciaire eut disparu, l'expression qui le pro-

voquait demeura dans le langage du droit, sans qu'on y at-

tachât la portée infamante qu'elle avait lYaboril
; fausser la

cour ne signifia plus qu'interjeter appel. Saint Louis clicr-

clia eu vain à remplacer cette locution par celle-ci : De-
mander amendement. Néanmoins, pendant longtemps en-
core, \k où il y avait vilain cas dans l'action de/ausser le

jugement, il y eut sujet à bataille; mais quand l'intention

du juge n'était pas attaquée, quand on ne faussait la cour

que pour erreur d'appréciation dans les faits ou application

erronée de la loi, il y avait tout simplement à faire déclarer

la sentence vraie ou fausse, à la faire réviser ou maintenir
en appel.

FAUSSES DÉCRETALES. Voyez Décrétxles.

FAUSSES TEIGNES. Réaumur a donné ce nom à

une .section de son genre teigne, renfermant les espèces

dont les chenilles quittent leur fourreau pour marcher :

telles sont les deltoïdes de Latreille.

FAUSSET. ,Foj/e; Faucet.

FAUSSETE, organisation fâcheuse par laquelle

l'expression du visage, le son de la voix, les discours, les

gestes, la conduite, sont en contradiction avec la pensée.

Elle est naturelle à quelques individus, et il faut une prohité

rare, une grande force d'âme, pour renoncer aux avantages

qu'on semble devoir en retiier. Plus souvent la fausseté
est le résultat d'une passion qui prend toutes les formes
pour arriver à ses lins et puise dans sa violence le pou-

voir de se contraindre et d'apparaître sous divers aspects.

Le besoin ou l'envie de plaire â ceux que l'on n'aime point

rend faux. Il est difficile de se prémunir contre \afausseté
naturelle, et le temps seul apprend à la discerner, tandis

que U fausseté acquise à la suite de réflexions suggérées

par l'intérêt se trahit dans mille circonstances. Ia fausseté
naturelle se remarque dans les femmes et dans tous les

êtres timides, ainsi que dans ceux dont les volontés sont in-

férieures aux forces, h^ fausseté acquise est commune à

presque tous les gens qui approchent les grands et vivent

dans le monde. Là, sans autre intérêt que celui d'être en paix

avec les sots, les fats, les coquettes, les fripons, et tout ce
que la société réunit de méprisable et d'ennuyeux, on use

àe fausseté. 11 est curieux d'observer que cette fausseté
n'est qu'une provocation à \me fausseté semblable, qu'on
le sait par expérience, et qu'on n'en est pas moins disposé

à bien l'accueillir. Mais si l'on peut tolérer la fausseté
quand elle se montre sous la forme de la politesse, elle ne
peut qu'indigner alors qu'elle est employée à corrompre et

à nuire.

On se défie des gens reconnus pour faux; on les fuit

justement, car de ]a. fausseté à la trahison et à la perfidie

la pente est rapide. La fausseté ne procure donc que des
succès passagers ; elle force à changer fréquemment de re-

lations, quelquefois même de pays, parce qu'il ne faut qu'un
regard, un accent, pour dévoiler la pensée de lliomme et sa

malignité; et, tout bien considéré, on découvre souvent
que les affaires seraient plus avancées au moyen de la sin-

cérité et de la droiture. Les gens qui se jugent sévèrement
ont peu à craindre des personnes fausses ; mais la vanité,

toujours crédule, fait qu'on en devient le jouet et la vic-

time. C«e de Bradi.

1
FAUSSE TRACHÉE. Voyez Tbachék.
FAUST ou FUST ( Jean), l'homme qui fit faire le plus

de progrès à l'invention de l'imprimerie, mort en 1460,
était un riche bourgeois de Mayence et le beau-père de Pierre

Schœffer.
FAUST ( Le docteur Jean ), dont la tradition fait un

magicien fameux, et qu'on confond souvent, mais à tort, avec

l'imprimeur Faust ou Fust, étaitoriginaire deKnittlingen,en

Wurtemberg, et suivant d'autres de Roda, près de Weimar,
vécut dans la seconde moitié du quinzième siècle, ou au
commencement du seizième, et, dit-on, avait étudié à

Cracovie la magie, science dans laquelle il instruisit plus

tard son serviteur Wagner. Après avoir dissipé le riche

patrimoine de son oncle, Faust, ajoute-t-on, mita profil

les vastes connaissances qu'il avait acquises pour conjurer

le démon et conclure avec lui un pacte de vingt-quatre ans.

Le démon lui donna alors pour domestique un esprit , Mé-
phistop/iélès , dont le nom a été maintes fois modifié de-

puis par ceux qui ont raconté cette légende, avec qui il se

mit à courir le monde, menant partout joyeuse vie, et frap-

pant chacun d'étonnement par les prodiges qu'il accom-
plissait, jusqu'à ce que le démon finit par l'égorger entre

minuit et une heure de matin , à Rimiing , village de Wur-
temberg; on cite d'ailleurs encore d'autres lieux comme
ayant été le théâtre de cette catastrophe.

C'était autrefois une question fort controversée que celle

de savoir si jamais il avait réellement existé un homme tel

que ce Faust. Mais aujourd'hui on s'accorde généralement à

reconnaître qu'il y eut en effet un individu qui par ses con-

naissances dans les sciences
,
peut-être bien aussi par des

tours de passe- passe
,
parvint à imposer au vulgaire, à .se

faire regarder comme un grand magicien, entretenant d'é-

troites et secrètes relations avec les mauvais esprits. Sa ré-

putation s'étendant de plus en plus, on en vint non-seule-

ment à lui prêter les prodiges appartenant en propre aux
magiciens des époques antérieures , mais encore à le cons-

tituer le héros d'une foule de contes et de traditions remontant
à la plus haute antiquité , si bien qu'on finit par en faire le

véritable génie de la magie. Le récit de ses prodiges étant

en possession de charmer le peuple, on voulut y joindre

un côté instructif et moral ; et on montra dans l'effrayante

destinée de Faust les dangers des sortilèges et des pratiques
de la magie , ainsi que l'horreur profonde que doit inspirer

une vie passée dans le désordre et la débauche. On arrangea

donclalégendedeFaust de mille façons diflérentes. On raconta

d'abord ses prouesses et ses aventures dans des livres à l'u-

sage du peuple. Le plus ancien de tous fut imprimé à Franc-

fort-sur-Mein, en 1588; et Widmann le refondit en l'inti-

tulant: Histoire véridique des horribles péchés du docteur

Jean Faust (3 vol.; Hambourg, 1590). Il fut d'ailleurs tra-

duit dans la plupart des langues de l'Europe, et notamment
en français, par Palma Cayet. Sa traduction, qui aété souvent

réimprimée , est fort recherchée des bibliomanes. Elle est

intitulé : Histoire prodigieuse et lamentable de Jean Faust
grand magicien, avec son testament et sa vie épouvan-

table (Paris, in-12; 1674). Le travail de Widmannfut refait

ensuite par Pfiizer (Nuremberg, 1695 ). Des imposteurs ima-

ginèrent alors de publier sous divers titres, tels que : Grande
Condamnation de Faust à l'enfer, L'Art merveilleux de
Faust , La triple Condamnation à l'enfer (avec la fausse

date de Lyon, 1669
) , Le Corbeau noir, etc., des livres de

magie attribués à Faust lui-même, tout hérissés en consé-

quence de caractères et de figures bizarres, mais sans aucun
sens, farcis en outre de citations de la Bible, et auxquels la

superstition attachait des effets surnaturels. La poésie ne
pouvait manquer de s'emparer d'un sujet qui offrait une si

riche matière à l'imagination, etdes'en scrvirpour des com-
positions élégiaques, des pantomimes, des pièces à spec-

tacle, des tragédies et des comédies. De tout le répertoire du
théâtre des Marionnettes , l'ouvrage demeuré depuis la fin

du dix-septième siècle jusqu'à nos jours en possession de

divertir le plus la foule de l'autre côté du Rhin , est la pièce

du docteur Faust, arrangée de vingt façons différentes. ( On
s'est avisé pour la première fois, en 1850, de l'imprimer.)

Cette œuvre dramatique est, dans sa naïveté, comme un terme

moyen entre les grossiers contes de magie et la conception

philosophique d'une légende devenue l'expression poétique la

plus achevée de l'éternelle lutte du bien et du mal, et de l'in-

quiète et incessante activité du génie de l'homme, quelque

limitée que soit d'ailleurs sa sphère d'action.

Le premier dramaturge de quelque renom qui ait essayé

de traiter ce sujet fut l'Anglais Marlow, vers 1600. Mais

tout ce qui avait été fait jusaue alors en ce genre fut sur-
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lassé par Gœthe dans la première partie de son Faust ,

pu-

bliée d'abord sous le titre de : Le Docteur Faust, tragédie

( Leipzig, 1790), qu'il refondit plus tard complètement sous

le titre de Fans?, tragédie (Tubingen, 1S08), et dont la

seconde partie ne parut qu'après la mort du poêle ( 1833 ).

11 faut ensuite signaler l'admirable fragment de Lessing

qu'Engel nous a conservé, et qui est intitulé : Faust et les

sept Esprits ; l'essai dramatique, informe mais vigoureux

etoriginal, de Muller, la Vie du Docteur Faust ( Manlicini,

1778); Vie,gesteset descente en enfer d^i Docteur Faust,

par Klinger ( 5 livres; Leipzig, 1791 ); faî«<, tragédie po-

pulaire, par le comte de Soden (1791); Jean Faust, fan-

taisie dramatique, d'après une tradition du seizième siècle,

par Scliink ( 1809 ) ; enfin, les travaux de Klingemann , de

Grabbe, de Lenau, de Boclitlein, etc. Dans son Man/red ,

Byron a visiblement imité l'œuvre de Gœthe.

Les beaux-arts prirent aussi de bonne heure pour sujet

la légende de Faust. Deux peintures, dans le cellier de la

Cour d'Auersbach à Leipzig, datant de 1525, représentaient

deux apparitions que Faust et Méphistopbilès auraient faites

en ce lieu. On a de Rembrand une belle planche gravée re-

présentant Faust dans son cabinet pendant une apparition

d'esprits. Christophe de Sichem a représenté dans deux

gravures Faust et Méphistophélès, et le valet Wagner avec

son Esprit. Tout récemment Cornélius et Retzsch ont

composé de spirituelles illustrations pour le Faust de Gœthe.

FAUSTA (Flavia Maximiana), fille de Maximien-Her-

cule et d'Eutropia, sœur de Maxence, fut la seconde femme

de Constantin le Grand; elle embrassa le christianisme,

et parut d'abord, par ses vertus, digne de partager le trône

impérial. Des panégyristes ont célébré sa généreuse compas-

sion pour les maux du peuple et ses soins vigilants pour

l'éducation de ses trois fils, Constantin, Constance et Cons-

tant, qui rappelèrent leur père plutôt par leiirs noms (|ue

par leur mérite. Pourtant, l'intervention de Fausta dans les

affaires publiques n'est signalée que par des malheurs. Maxi-

mien-Hercule conspire contre Constantin ; elle révèle le com-

plot, et ne sauve son mari qu'en sacrifiant les jours de son

père. L'empereur avait de sa première femme Minervina

un fils nommé Crispus, élève de l'éloquent Lactance, re-

marquable par de brillantes qualités, et illustré par sa vic-

toire navale sur Licinius. Tout à coup il est arrêté, jugé en

secret et exécuté. Fausta, nouvelle Phèdre, avait accusé

un nouvel Hippolyte ; et le mari, qui se croyait outragé,

ne s'était plus souvenu qu'il était père. Quehiue teraps

après, Fausta périt elle-même par ordre de son époux. Ce
récit a trouvé beaucoup de contradicteurs et d'incrédules.

La mort seule de l'infortuné Crispus est certaine; mais

peut-être fut-il victime des soupçons de Constantin
,
qui,

jaloux de ses succès et de sa popularité, redoutait, à tort

sans doute, une conspiration et en même temps frappa

d'exil ou de mort les nombreux amis de son fils. On peut

croire aussi que l'ambitieuse Fausta eut recours à la perfidie

pour faire périr un prince qui fermait à ses fils le chemin
du trône. Enfin, la mort violente de l'impératrice est racontée

si diversement par certains auteurs, si complètement omise

ou niée par d'autres, qu'il est difficile d'asseoir son jugement.

Sous Constantin et sous ses fils, l'histoire fut muette ou
prudente; plus tard, elle fut affirmative, mais sans preuves.

On ne sait si Fausta périt pour avoir injustement accusé son

beau-fils , ou pour s'être livrée à de honteuses débauches.

Peut-être ses faiblesses dévoilées la firent-elles soupçonner

<l'avoir supposé le crime de Crispus. Selon d'autres versions,

elle survécut à son fils Constance, et pleura sa fin préma-

turée.

FAUSTIN I", empereur d'Haïti.

FAUSTIIVE, nom commun à plusieurs impératrices

romaines.

FAUSTINE (Annia Galeru Faustina), fille d'Annius

Venis, issu de Numa, et tante de Marc-Aurèle, épousa A n-

tonin le Pieux. Elle s'exposa par ses galanteries aux traits

de la satire, et Julius Capitolinus la traite plus que sévèrc-
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ment dans la vie de son époux. Elle en avait eu quatre en-

fants, deux princes et une princesse
,
qui moururent en bas

âge, et une autre princesse, Faustine la jeune , femme de

de Marc-Aurèle. Antonin, soit qu'il eût fermé les yeux sur

les erreurs de son épouse, .soit qu'il n'y crût pas, la fit pla-

cer au rang des déesses, dès qu'elle eut expiré, à trente-six

ans, la troisième année de son règne , lui éleva des temples et

des autels, et fit frapper en son honneur des médailles dont

une consacre l'institution des Caustiniennes, jeunes Romai-

nes nobles, sans fortune, qui étaient élevées aux frais de l'État

sous le patronage de l'impératrice.

FAUSTINE (Annia Faustina) épousa son cousin ger-

main Marc-Aurèle , destiné àl'empire. Elle surpassa sa

mère par la dissolution de ses mœurs, et fut une véritable

Messaline. C'était dans les derniers rangs de la population

qu'elle cherchait ses adorateurs. Elle-même les allait choisir

au bord de la mer, parmi les bateliers et les matelots, et

cela, dit Aurelius Victor, parce que pour l'ordinaire ils al-

laient nus. Les historiens sont unanimes pour dire que le fils

qu'elle donna à Marc-Aurèle, Commode, avait pour père

un jeune et vigoureux gladiateur. L'empereur n'ignorait au-

cun des désordres de sa femme ; mais il les tolérait. On lui

représentait un jour que puisqu'il ne voulait pas tuer sa

femme, dont les impudicités étaient portées au comble de

l'infamie, il la devait répudier ; « mais si je la répudie , ré-

pondit-il, il (audra lui rendre sa dot; » et cette dot était l'em-

pire. U paraît, du reste, que dans sa conduite politique

Faustine n'était pas moins méchante que ne l'avait été Agrip-

pine. Elle fut accusée, entre autres crimes, d'avoir contri-

bué à la mort de Lucius Verus, son gendre, pour qui elle

avait eu de criminelles complaisances, et qui s'en était vanté.

Elle fut enlevée fort jeune par une maladie aiguè, dans un

bourg delà Cappadoce, nommé Halala, au pied du mont Tau-

rus. Marc-Aurèle lui donna des larmes, et fit de cette bour-

gade une ville nommée Faustinopolis. U mit son épouse

au nombre des divinités, et lui prodigua les mêmes honneurs

qu'Antonin avait rendus à sa mère. Sur ses médailles, Faus-

tine fut appelée de son vivant Mater castrorum (la mère

des soldats), titre qui n'avait encore été décerné à aucune

impératrice, et dont plusieurs princesses se décorèrent après

elle. .^lais rien de plus étrange que de trouver sur ses mé-
dailles la légende Pudicitia.

FAUSTISE (Anma Faustina), qu'on croit petite-fiUe de

Marc-Aurèle et de la précédente , avait épousé Pomponius-

Bassus. Lorsque le Syrien Héliogabale devint empereur,

il fit assassiner Pomponius, et épousa sa femme, malgré

elle. Un caprice l'avait couronnée, un caprice la détrôna
;

Héliogabale reprit la vestale Julia Aquilia Severa, qu'il

avait répudiée pour elle. Faustine, aussi belle que vertueuse,

vécut dans l'obscurité, sans qu'après sa mort aucun tem-

ple, aucun autel, aucune médaille, lui fussent consacrés.

Une quatrième Faustine fut la seconde femme de l'empe-

reur Constance, et eut pour fille une cinquième Faus-

tine, qui épousa Gratien. Charies Du Rozom.

FAUTE. Dans son acception la plus générale, c'est

toute violation d'une règle, d'un principe de la loi natu-

relle, ou même d'une loi en vigueur. La sagesse exige qu'on

fuie tuute espèce de fautes, même celles qui ne choquent

que les convenances.
Le péché est une faute contre la loi divine;lecrime, le

délit, sont des fautes contre la loi humaine. L'Écriture at-

tribue la chute de l'homme et l'introduction du mal sur

la terre à la faute de nos premiers parents. « C'est plus

qu'un crime, c'est une faute, " a dit un homme plus poli-

tique que moral à l'occasion d'un acte sans générosité ni

clémence. « On juge de la conduite par le succès, dit Saint-

Évremond , et si l'événement n'est pas heureux , la mau-

vaise fortune tient lieu de faute. » Les fautes qui proviennent

de l'eiuiiortement de la jeunesse arrêtent le cours de notre

fortune ou nuisent à notre avancement; mais tant qu'elles ne

portent pas atteinte à notre délicatesse ou à notre honneur,

nous pouvons les réparer : c'est un chemio en apparence
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Iilus lotiR et plus riidp, mais le repenlir de ces mêmes fautes

nous inspire mainte» lois une telle ardeur du bien que nous

arrivons plus vite et plus haut dans la vertu que ceux qui

ne cheminent vers clic qu'avec une sorte de médiocrité ré-

(julière et quotidienne. Les femmes peuvent succomber à

certaines fautes qui dérivent de la sensibililé; mais il est

bien rarequedans le monde, et lorsqu'elles sont désintéressées

du côté du cœur, elles fassent des fautes de conduite. Éclai-

rées tout à coup, elles ont pour chaque diflicullo subite une
réserve inépuisable de tact, de finesse et de discemement
Dans un .sens purement matériel , /aM<c sisnilie tout pro-

cédé constituant une erreur. On fait des fautes contre la

tactique militaire, contre les règles de l'art, contre le gortt;

on fait des fautes d'orthographe, de grammaire, etc.

SAiNT-PnospEn.

FAUTE (Droi<). L'ignorance, l'impéritie, la négligence,

amènent souvent des faits ou des omission» qui peuvent

occasionner du dommage à autrui ; c'est ce qu'en droit on ap-

pelle /«u/e. La faute n'est donc jamais intentionnelle; les

fautes intentionnelles constituent des délits ou des

crimes; les fautes non intentionnelles constituent à peine des

contr-aventions, mais donnent lieu à des réparations civiles.

Les légistes divisent les fautes ea très-k'gèrcs, lèijkrcs, et

lourdes ou grossières. Les juges, dans la réparation du

dommage qu'elle ont causé , doivent tenir compte du carac-

tère de la personne qui les a commises, de son degré d'igno-

rance, du contrat qui les a amenées. La faute légère est celle

qui résulterait de ce qu'une personne n'aurait pas apporté

aux affaires dont elle s'est chargée plus de soin qu'elle n'en

apporte à ses propres affaires; l'héritier bénéficiaire qui .se-

rait dans ce cas n'encourrait aucune responsabilité pour faule

légère, tandis que, il l'égard du mandataire ou du déposi-

taire salarié elle constituerait une faute grave, dont il serait

responsable. La faute lourde résulte de l'ignorance des plus

simples notions de ce que tout le monde doit savoir, d'une

négligence poussée à un point impardonnable. Autrefois la

jurisprudence avait adopté à propos des fautes certains prin-

cipes qui sontencore appliqués aujourd'hui. Celui qui arail

été chargé d'une chose sans en retirer avantage n'était tenu

que du dol personnel , ou tout au plus de U faute gros-

sière; dans les contrats oii l'avantage revenait à un seul des

contractants, et où les inconvinients étaient à la charge de

l'autre seul, le premier était tenu de la faute très-légère

seulement, et le second de la faule grossière; tous deux étaient

tenus de Ufa^ite légère, seulement dans le cas où les deux
contractants retiraient du contrat un égal avantage ; celui

qui s'était offert volontairement à faire une chose ou qui en

retirait seul avantage était naturellement tenu de la faute

très-légère.

FAUTES D'IMPRESSION. Les erreurs typographi-

ques ont souvent eu des conséquences fâcheus&s. On sent

,

par exemple, de quelle importance doit être la pureté du
texte des lois. Un livre que tant de chrétiens regardent

connue la base de leur croyance, la Bible, ne saurait être aussi

trop exempt de fautes d'impression. En ie'<7 , les autorités

anglaises Mrcnt brûler une édition de la liible qui renfer-

mait des erreurs dénaturant le sens du texe. Addison parle,

dans un des numéros du Spectateur, d'un libraire qui fut

condamné à une forte amende pour avoir laissé imprimer

dans le Décalogue : « Tu commettras adultère, « au lieu de :

« Tu ne commettras pas d'adultère. « Voltaire mentionne

dans une de ses lettres la mésaventure d'un avocat qui s'était

écrié : " Le roi n'a pas été insensible à la justice de celle

cause ; » on im|)rima : « n'a pas été sensible. " Gi ice à cette

omission de deux lettres, l'homme de loi lut, malgré lui,

logé durant quelques mois dans un des cliAteaux de .Sa Ma-
jesté. Pareille méprise était excusable en cnuiparaison de
celle qui plus tard vint à tomber sur une phrase de Vol-

taire lui-même. Il avait dit dans l'ICloge de M'"" du Châle-

let : " Klle se livrait au plus grand jnonde comme à l'étude
;

• un imprimeur hollandais mit : • au plus grand nombre, »

et celle monstrueuse erreur a consciencieusement été rcpro-

FAUTEUIL
duite dans cinq ou six éditions. Il est bon de remarquer aussi

qu'il s'est rencontré des fautes d'impression qui ontété heu-
reuses ; elles ont (ourni à des auteurs l'idée de correction»

qui ont amélioré iï premier jet de leur pensée. Dans une
ode célèbre , Mallierbc avait écrit d'abord :

Et Rosette a vécu ce que vivent tes roses.

Ce fut un ouvrier imprimeur qui. Usant non ce que l'au-

teur avait tracé, mais ce qu'il aurait pu mettre dans sa

copie, lit de ce vers cet autre, si connu :

Et Kose, elle a vécu ce que viveut Ici roses.

Nouvelle leçon, que le poêle adopta avec enthousiasme.

Les éditions soignées et vraiment correctes de nos bons
auteurs sont en petit nombre; une multitude d'éditions faites

trop vite et dans un seul but de .spéculation commerciale
présentent les fautes les plus grossières. Ce ne sont pas seule-

ment des imprimeurs obscurs qui ont montré si peu de souci

de la correction des volumes qui sortaient de leurs prcsHJS;

les Aide eux-mêmes, dans leur Horace de 1519 et dans celui

j

de 1527 ont oublié les deux premiers vers de la sixième ode
,
du deuxième livre : Septimi, Godes... Dans l'édition des

!
Contes de La Fontaine, exécutée avec luxe aux frais des

I

fermiers généraux, en 17G2, le huitième vers du Diable de
Papefiguière manque, ainsi que dans la réimpression de 1764.

: C'cïit dans une édition de Winthologie donnée chez les Junte
(Florence, 1519) qu'a commencé l'étrange confusion qui a dé-
figuré dans plusieurs réimpressions le texte d'une pièce de
vers de Paul le Silentiaire. Après avoir parlé de diverses

éditions d'une incorrection déshonorante, ce serait justice

de dire quelques mots de celles qu'ont recommandées au
contraire des soins particuliers; nous mentionnerons le Lu-
cain de M. Renouard, 1795, oii il n'existe, à ce qu'il pa-
rait, que deux erreurs; nous citerons le Virgile àe Didot
aîné, an vi, dont le premier tirage .supérieur au suivant , se

recormait en ce que le premier vers de la page 177 porto :

Ke te noslur amor, au lieu de Kec te... Cette erreur est la

seule qui existe dans cette édition, et les meilleurs exem-
plaires sont ceux qui ont la faute, circonstance qui se

reproduit de même à l'égard de quelques autres ouvrages :

les exemplaires du premier tirage de VHorace gravé, de

Londres, 1733, se distinguonten ce qu'à la page 108 du t. II

le mot potest a été mis sous la forme de post est. Un dé-

mocrate anglais , célèbre dans les premières années du règne

de Georges lit, John ^Vilkes, prétendit un jour qu'il se

taisait fort de faire inijirimer deux volumes , l'un en latin

,

l'autre en grec , sans qu'il s'y glissât aucune erreur typo-

graphique. Il en résulta un pari; AVilkes fit imprimer Ca-

tulle en I78S, et les Caractères de Tbéophraste en 1790.

Nous ne savons point s'il gagna sa gageure, mais ces éditions,

fort belles et tirées à cent exemplaires seulement, sont gran-

dement leciierchées des anialeurs. G. Brunet.

FAUTEUIL. Qui ne connaît ce meuble utile? La date

de l'invention du premier fauteuil et le nom de célni qui

mérita si bien de la postérité en fabricant ce siège commode
nous sont également inconnus. Cependant ; toutporte à croire

que son origine remonte à l'antiquité la plus reculée. On
trouve en elïet des fauteuils , de la même forme à peu près

que les nôtres , sur des médailles fort anciennes et sur plu-

sieurs monuments grecs et romains. Durant le moyen âge,

l'usage du fauteuil était loin d'être dédaigné. Nous savons,

à n'en pas douter, que les rois et les grands avaient des fau-

teuils dans leurs palais. Paris possède encore le fauteuil du
bon roi Dagobert, que Napoléon lit transporter au Chanip-

de-Mars, lors de la fédération de 1815, et sur lequel il ne

refusa pas de s'asseoir en face de la grande nation. Le
peuple de l'Asie qui a été l'un des premiers, sans contredit,

a comprendre les biinfails de la civilisation, le Chmois,

préconise les fauteuils depuis un temps immémorial. De nos

jours, le fauteuil est devenu un meuble d'utilité et de luxe

dans tous les pays, et il n'est pas une maisonjouissant d'une

certaine aisance dans laquelle on ne soit sur de le trouver.

C'est d'abord ce fauteuil , de forme particulière , baptis<i
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du nom de Voltaire, el dont l'usage est aujourd'hui

si glanerai chez les malades et les convalescents , les fem-

mes délicates el souffrantes, les bureaucrates , les hommes
qui se livrent à des travaux intellectuels, les indolents ama-

|

leurs du far nicnte. Certaines familles conservent religieu-

sement ceux qui ont supporté le poids de leurs ancêtres ; la

société entière voue un culte non moins fervent à ceux qui

ont appartenu à des hommes célèbres. Il est dans la petite

ville de Pézénas une toute petite boutique de perruquier ;

dans laquelle tous ces peuples du midi , à la tête ardente,

vont apporter leur tribut d'admiration pour le génie; le

pèlerinage dure toute l'année : et pourtant cette boutique

ne contient qu'un fauteuil ; mais son possesseur fut jadis

J.-B. Poquelin de Molière.

11 est des fauteuils, but de bien des ambitions. Que de

fois, depuis le commencement de notre siècle , \efauteuil de

la présidence dans nos assemblées délibérantes n'a-t-il pas

été l'objet des luttes les plus vives ! I-es Américains du Nord

font asseoir leur chef sur un (auteuil. Le trône n'est lui-
|

même qu'un fauteuil plus élevé et par conséquent moins
|

solide. Nous ne parlerons pas des fauteuils des présidents de
|

coursettribunaux.Dansdemoinsgravesassembltes,et même
j

dans les repas de corps, celui qui préside a également les

honneurs du fauteuil. Désaugiers occupa longtemps le

fauteuil du Caveau moderne. Un autre fauteuil est devenu

le synonyme de place ou de fonction d'académicien, de mem-
bre de l'Institut. Cela vient dece que l'Académie française eut

longtemps quarante fauteuils exactement pareils. Si nous

en croyons certaine clironiquc, voici quelle serait l'origine

de ces quarante sièges. > Le cardinal d'Estrées, devenu

très-infirme, et clierchant un adoucissement à son état

dans l'assiduité aux assemblées de l'Académie , dont il était

membre, demanda qu'il lui (ùi permis de faire apporter

un siège pins commode que les cliaises qui étaient encore

ca usage ; car il n'y avait eu jusque alors qu'un fauteuil, et

il appartenait exclusivement au directeur. On en rendit

compte à Louis XIV, qui, prévoyant les conséquences d'une

pareille distinction, ordonna à l'intendant du garde-meuble

de faire porter quarante fauteuils à l'Académie, et consacra

ainsi pour toujours l'égalité qui doit régner partout où

les gens de lettres s'assemblent. » Quoi qu'il en soit

de cette égalité qu'on voulait reconnaitie ou établir, le (au-

teuil de l'illustre société savante ne fut pas plus tôt en vue

qu'il devint le point de mire des quolibets. Fontenelle eut

l'ingratitule de le définir : " Un lit de repos où le bel es-

prit s'endort. « Elles hommes à cervelle satirique ne cessé

rent pas de lui faire supporter leur mauvaise humeur contre

les académiciens. Lors de la réception de Grcsset à l'Aca-

iéra'e, Piron imprima l'épigramme suivante :

En France, on fait, par nn plaisant moyen,

'l'aire un auteur, quaud d'cei its il assomme ;

Dans wnftuteuil d\tcadémicit;n,

Lui quarauliêiiie, ou fait asseoir mon homme :

Lors il s'endort, et ne fait plus qu'un somme ;

IMus n'en avez phrases ni madrigal;

Au hel esprit \e ftitCeitil e^t, en somme,

Ce qu'à l'amour est le lit conjug;d.

Il est encore d'autres fauteuils par lesquels nous fini-

rons : d'abord, le terrible fauteuil dans lequel les chirur-

giens placent les malheureux auxquels ils font subir leurs

pus atioces opérations; puis le fauteuil, à dossier mobile,

où les dentistes installent le patient qui réclame le secours

de leur art, véritables chevalets de torture, qui rappellent

involontairement ceux où les bourreaux de l'inquisition es-

pagnole martyrisaient sans pitié les \ictiines condanuiécs à

la question. Napoléon Gallois.

FAUTKUll, celui qui appuie
,
protège et favorise une

action ou une entreprise qiielcompic; c'est ce qu'explique

d'elle même l'étymologie <lu mot, qui vient du latin fa-
trre, favoriser, dont le supin est fiutum. Ce mol ne se

prend plus aujourd'hui qu'eu mallvai^e pari, à propos d'ac-

tions criminelles réprimées par les lois. Ui?: fauteurs d'un
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crime , c'est àdire ceux qui y ont poussé, qui en sont les

véritables instigateurs , sont traités cl punis comme les

complices auxquels la loi les assimile.

FAUVETTE ( curruca, Beclisl. ). Les nombreux oi-

seaux auxquels on donne le nom de fauvette appartien-

nent à l'ordre des passereaux, à la famille des becs-fins;
ils ont presque tous un ramage agréable, de la gaieté dans

leurs habitudes, volettent conlinuellement à la poursuite

des insectes, nichent dans les buissons, aux bords des eaux,

dans les joncs, etc.

Les fauvettes ont le bec droit, grêle partout, un peu
comprimé en avanl; l'arête supérieure se courbe un peu

vers sa pointe. Toutes les espèces nous quittent l'hiver,

alors que les arbres dépouillés de feuilles et de fruits, les

insectes morts ou engourdis, ne leur offrent plus une nour-

riture facile ; mais dès que les fleurs commencent a s'épa-

nouir, que le bocage se couvre d'ime naissante verdure, et

offre de tendres aliments à des millions de petits animaux,

la nombreuse famille des fauvettes reparaît dans nos climats

el se disperse dans nos campagnes, dans nos jardins, dans

les bois, les lieux aquatiques, et les anime par la vivacité

de ses mouvements
,
par ses jeux et ses combats amoureux.

Si quelques-unes ne vivent que d'insectes, il en est d'autres

qui se nourrissent aussi de raisins, de figues, de mûres el de

tous les fruits succulents, ce qui rend leur chair aussi sa-

voureuse que celle des bec-figues. Leur ponte ordinaire est

de quatre ou cinq œufs.

Cuvier place en tête des fauvettes une espèce assez grande

pour avoir presque toujours été mise dans le genre des

merles ; c'est la rousserolle, brun roussàtre dessus, jau-

nâtre dessous, ayant la gorge blanche, un trait pâle sur

l'œil , ne vivant guère que d'insectes aquatiques. La fau-
vette des roseaux, beaucoup plus petite que la précédente,

d'un giis olivâtre dessus, d'un jaune très-pâle dessous, et

portant un trait jaunâtre entre l'tcil et le bec , la fauvette

à tête noire, la fauvette proprement dite, la fauvette

babillarde, \& fauvette roussûtre, la petite fauvette ou

passerinette, etc., etc., sont des espèces qui se tiennent

étroitement; enfin, la traîne-buisson , la seule espèce qui

nous reste en hiver, et qui égayé im peu cette saison par

son ramage, est en dessus d'un fauve tacheté de noir et

cendré ardoisé dessous. Elle niche deux fois l'an ; l'été

elle va dans le Nord el dans les bois des montagnes, l'hiver

I

elle se contente de grains. Cuvier range encore dans ce

'i
groupe les r os si gn ois. N. Clermont

FAUX, FAUSSE , désigne non-seulement une chose qui

. n'est pas vraie, ce qui est la définition d'un mensonge or-

dinaire, mais plutôt un genre de fausseté ou de mensonge

qui est l'imitation d'une vérité quelconque. Il a beaucoup

t

d'acceptions, qui varient suivant la nature des termes

i auxquels il est joint. Faire unfauxpas, au figuré, c'est errer,

! faire une faute. Avoir un faux air de quelqu'un, c'est lui

' ressembler. Une fausse joie est une joie mal fondée; un

vers faux est un vers irrégulier; un faux jour est une lu-

mière qui éclaire mal les objets; (aire/a«j;/e« se dit d'une

arme dont le coup ne part pas, quoique l'amorce ail pris.

Une fausse sortie au théâtre est une feinte de sortie. Faux
s'applique à tout ce qui est simulé ou postiche : faux che-

veux , faux toupet ,
fausse barbe, fausse dent

,
faux

mollet, fausse porte, /"afix se dit aussi des personnes : un

faux brave, un faux prophète, un faux dévot , un faux
ami. litrefaux comvieun jeton, locution vulgaire , c'est

avoir l'air faux. Va faux-titre en imprimerie est le premier

titre abrégé, imprimé sur le feuillet qui précède celui oijestle

titre entier de l'ouviage. De faux frais sont des dépenses

accidentelles. Plaider le faux pour savoir le vrai, c'est

dire à quelqu'un une chose qu'on sait être fausse pour e'

tirer la vérilé.

Défausses vertus supposent l'hypocrisie, la méchanceté.

dans ceux qui les pratiquent : maison peut émettre des pen

sées fausses, avoir l'espril el le gpMfaux, quoique restant

tuujoius honnête bonnne ; ce n'es! ([u'un tort de la nature.
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iloiit la vanité peut bien s'iitfecter, mais non la mo-

Faux se dit aussi de dissonnaiicésen musique : faux ac-

cord, fausse note, fausse corde.

A faux est |iris pour faussement, mais l'acception en

varie suivant les mots auxcjuels il est joint, comme dans

accuser à faux, et coup porte à faux. 11 signifie un ci ime

dans le premier cas, une maladresse dans le second.

En architecture, on appelle fausse arcade, fausse hotte,

fausse fenêtre, fausse porte, une arcade, etc., qui est

leinti", pour qu'un corps de bùtiment ne clioque pas la vue

j>ar défaut de symétrie. Une porte, une fenêtre feintes res-

.scmblenf, par leurs jambages, leurs dimensions, etc., aux

portes et fenêtres du mC'me idifice ; il y a même de (uusses

fenêtres qui ont des vitres.

FAUX ouYAVLX (Agriculture), ?,rm\i\ coutelas plus ou

moins courbé en arc, qu'on fixe au bout d'un long mantlie,

et dont on fait usage pour couper les foins, les avoines, etc.

Quoique ces instruments soient connus depuis l'amiquité

la plus reculée, leur fabrication est demeurée longtemps

concentrée dans certains pays : il n'y a pas encore bien

longtemps que la France lirait presque toutes ses faux d'Al-

lemagne , et princlp .'ement de la province de Styrie. Au-

jourd'hui ce genre d'industrie a pris chez nous un grand dé-

veloppement.

La fabrication des faux ne présente pas de difficultés bien

extraordinaires, et toutefois, elle exige une suite d'opirations

qui demandent une grande habitude dans les ouvriers qui

les exécutent. Les faux sont formées de deux barreaux d'a-

cier de qualité diflérente soudés l'un sur l'autre : le tran-

chant est pris dans celui qui est le plus pur; le dos ou la

nervure peut sans inconvénient se faire à.''étoffe ( mélange

de fer et d'acier ). Le travail de la fabrication des faux se

fait entièrement au charbon de bois ; on les façonne à l'aide

de martinets, dont quelques-uns frappent jifsqu'à 300 coups

par minute; quelques opérations se font avec des marteaux

à la main. En Angleterre on fait des faux d'une manière

fort économique : on découpe les lames dans une feuille de

ti5le d'acier, et l'on rapporte la nervure destinée à leur

donner la roideur nécessaire pour qu'elles ne se faussent pas

aisément. Les faux reçoivent une trempe douce; leur épais-

seur est de sept dixièmes de millimètre, plus ou moins :

aussi celles qui viennent de la province de Styrie, et qui

passent pour les moins imparfaites, ne pèsent-elles que
530 à 560 grammes.
On entretient le tranchant de ces instruments de deux

manières : au moyen de la meule et par le martelage. Le
premier de ces procédés est usité chez les Anglais, qui ai-

guisent leurs faux, plus épaisses que les nôtres, comme un
rémouleur affûte une hache. Le faucheur du continent est

muni d'une petite enclume qu'il fixe en terre ; il s'assied au-

près, et au moyen d'un marteau aciéré il amincit le bord

du Irancbant de la fauk. Celte opération exige une certaine

dextéiilé, qui s'acquiert parla pratique. La faux étant bat-

tue, on ravive son tranchant de temps en temps au moyen
d'une pierre à aiguiser que le faucheur porte dans un vase

de bois ou de fer-blanc suspendu à sa ceinture, qui s'ap-

pelle cofjin , dans lequel il met aussi de l'eau. On a vu des

faucheurs donner le fil à leur instrument avec un morceau
de bois saupoudré d'émeri.

Lorsqu'on coupe les blés avec la faux, on munit celle-ci

d'une espèce de claie, dans le but de ramasser toutes les

pailles, et de les jeter avec ordre sur Vandin, lequel forme

une javelle continue : C'est ce qu'on nomme une faux à
râteau ou ramasselte.

On appelle /«MX artésienne une petite faux emmanchée
au bout d'un manche vertical, avec laquelle on coupe les

blés sans avoir presque besoin de se baisser.

Dans les émeutes de campagne, les troubles civils, dans

les guerres de Pologne, etc., on a vu des villageois s'armer

lie leurs faux
,
qu'Us ajustaient de façon que la lame et le

manche avaient une même direction. Ces sortes d'armes

FAUX
sont fort dangereuses, car une faux coupe comme le meil-

leur damas. TEVssicnnE.

FAUX ( Anatomie ). Ce nom se donne à certains rc

plis membraneux qui ont la forme d'une faux , comme la

faux du cerveau, la faux ducervelet (yoyesUuRE-MèHE),
la grande faux dic péritoine.
FAUX ( Droit). Dans la loi romaine, le faux lé^al était

sévèrement réprimé; c'est-à-dire que des malintentionnés,

alors comme aujourd'hui, alléraienllavéritédans un bu! frau-

duleux, soit par des paroles, soit par des écritures, soit par

des faits. La nomenclature des crimes que les liomain.-

qualifiaient de faux se trouve dans la loi Cornelia de Falsis,

qui fut publiée à l'occasion des testaments et qui forme un
titre du Digeste; toutes les faussetés commises dans la vie

privée ou dans la vie publique, le stellional, le fait d'avoir ti^a'

de l'argent de quelqu'un pour intenter un procès injuste,

étalent placés par eux dans la catégorie des faux. La dépor-

tation , la peine des mines , et quand il y avait des circons-

tances aggravantes, ou quand les coupables étaient des es-

claves , la mort punissait le crime de faux.

Nos lois anciennes frappaient également le faux de la peine

de mort; Louis XIV publia, en 1680, un édit qui portait

d'une manière absolue la peine de mort pour tous les faux

commis dans l'exercice des fonctions publiques, tandis qu'à

l'égard des individus non fonctionnaires accusés de faux,

elle n'était que facultative. Le faux résultant de la contre-

façon des sceaux de la grande ou petite chancellerie était

également puni de mort d'une manière absolue. Notre lé-

gislation moderne s'est montrée moins rigoureuse. Comme
la loi romaine, elle a classé le faux en trois catégories -.faux

par paroles, faux par faits, et faux en écritures. Le
faux par paroles se commet par le faux témoignage en

justice ou par de fausses déclarations, comme dans le stel-
lional.

Le faux par des faits se produit sous cent formes di-

verses, et n'est pas toujours envisagé comme crime par les

lois, mais souvent comme délit, et parfois aussi comme
simple contravention : la venteà faux poids, la tromperie

au moyen de fausses mesures , raltération des monnaies

d'or et d'argent, le faux monnayage, la contrefaçon des

sceaux de l'État, la contrefaçon ou lacération des timbres na-

tior.aux, des marques de l'État, ou leur usage, crimes ]iuuis

des travaux forcés à temps; la contrefaçon des marques de

fabrique, la fabrication de fausses clefs, sont autant de va-

riétés du faux par actes ou par faits.

Le faux en écriture est le plus commun de tous les

faux, celui que la loi décrit et frappe d'une manière toute

particulière.

On distingue d'abord \efaux en écritures publiques ou

authentiques. Tout fonctionnaire ou officier public qui

dans l'exercice de ses fonctions commet un faux, soit

par fausse signature, soit par altération des actes, écritures

ou signatures; soit par supposition de personnes, soit par

des écritures faites ou intercalées sur des registres ou d'au-

tres actes publics , depuis leur confection ou clôture; soit

en dénaturant la substance ou les circonstances des actes

rédigés par son ministère, soit en écrivant des conventions

autres que celles qui auraient été tracées ou dictées par les

parties , soit en constatant comme vrais des faits faux , ou

comme avoués des faits qui ne l'étaient pas, est puni des

travaux forcés à perpétuité.

Les particuliers qui se rendent coupables de faux en écri-

tures publiques n'encourent que la peine des travaux forcés

à temps.

hefaux en écritures de banque ourfe commerce est puni

des travaux forcés à temps, qu'il ait été commis , soit par

contrefaçon ou altération d'écritures ou de signatures, soit

par fabrication de conventions, dispositions, obligations

ou décharges, ou par leur insertion après coup dans ces

actes, soit par addition ou altération des clauses, des décla-

lations ou des faits que ces actes avaient pour objet de

recevoir ou de constater.



FAUX
Le faux en écriture privée est puni de la réclusion.

Le crime de faux, en général, ne consiste pas seulement

h avoir personnellement commis la contrefaçon ou altéra-

tion ; le simple usage fait sciemment de la pièce fausse rend

passible, dans tous les cas, de la même peine.

La fausse signature ne consiste pas seulement à imiler,

contrefaire ou altérer une signature Térilable. Doit être

considéré conime/o2(Sson'e celui qui aurait signé d'un autre

nom que le sien, fût-ce d'un nom imaginaire et n'eùtil

pas clierclié à déguiser son écriture.

La falsification des passeports, feuilles de roule, la fabri-

cntion on la délivrance de faux certificats, sont traitées avec

moins de sévérité. La fabrication ou la falsification de passe-

ports, l'usage d'un faux passeport, la fabrication ou la falsi-

fication d'une feuille de route dans le but de tromper la

.surveillance publique, sont frappés d'un an à cinq ans d'em-

prisonnement; pour la feuille de route, si la falsification

a eu pour but de faire payer par le trésor public ce qu'il

ne devait pas et si la somme payée par celui-ci est au des-

sons de 100 fr., la peine prononcée est la réclusion, et le

bannissement si elle est moindre. Le faux qui consiste à

prendre ou à faire délivrer un passeport sous un nom sup-

po<;é est puni d'un emprisonnement de trois mois à un an
;

l'officier public qui connaissant la supposition de nom

,

aura délivré le passe-port sera frappé du bannissement. Les

logeurs et aubergistes qui auront inscrit sous des noms faux

ou supposés sur leurs registres les personnes logées chez

eux sont passibles de six jours à un mois de prison. Les

faux certificats ayant pour but d'affranchir une per-

.sonne d'un service public quelconque attirent sur leurs au-

teurs, médecins, cliirurgieus et autres olficiers de santé, ou
contre celui qui les aura faits comme émanant d'eux , la

peine de deux à cinq ans de prison. Un emprisonnement

de six mois à deux aus frappe quiconque fabrique sous le

nom d'un fonctionnaire ou officier public un certificat de

bonne conduite, d'Indigence propre à appeler l'attention et

la bienveillance du gouvernement ou des particuliers sur la

personne y désignée , et à lui procurer places , crédit ou se-

cours. La même peine atteint celui qui falsifie un certificat

de cette espèce, originairement véritable, pour l'attribuer

à une autre personne que son titulaire et celui qui se sert

du certificat ainsi fabriqué ou falsifié.

Quant aux délits, aux contraventions qui par leur nature

émanent du faux, d'autres dispositions en régissent la ré-

pression.

Le faux peut donner lieu à une action civile, indépen-

dante de l'action criminelle, que l'on nomme \e/aux inci-

dent civil; c'est ce qui se produit dans une instance entre

des parties, quand une d'elles déclare &^inscrire en fenix
contre l'acte qu'on lui présente en déclarant que la signa

ture que l'on produit est fausse. Il y a lieu alors à une

procédure particulière, dont les articles 448 à 464 du Code
d'instruction criminelle ont réglé la marche.

Les comptes rendus de la justice criminelle en France nous
ont, à propos de faux , donné les résultats statistiques que
voici : De 182G à 1830, il y a eu en France une moyenne
annuelle de 403 laux; de 1831 à 1835, 454; de 183G à 1840,

606; de 1841 à 1845, 606; enfin, de 1846 à 184'.), 580. Sur

1,000 accusés de faux, 54
'i appartiennent aux communes

rurales, ct456 aux villes. De 1826 à 1830, sur 1,000 accusés

de faux, on en comptait 223 ne sachant ni lire ni écrire;

de 1841 à 1850, on en compt.iit 164 sur 1,000; mais c'est

surtout pour les/((i(.r en matière de recrutement que la

part do l'ignorance est la plus large; sur 1,000 accusi^s, de

I82Kà 1830, on en compte 635 ne sachant ni lire ni écrire;

et de 1841 à 1850, co'i.

FAUX (A'At'^c/^Hfi). Le/(;î(xdans lestyle est surtout

opposé au naturel. Il peutexisterdans lespe»i't'c'sou(lans

les sentiments. Le/rt«.f dans les pensées consi.>tea prêter

aux objets des qua'-ités qui ne leur conviennent pas, a licT

des idées qui se repoussent, ou à désiuiir colles ipu ont des

rapports. Corncilllc, génie accoutumé i |ienser des choses
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sublimes, est outré en plusieurs endroiis, comme lorsqu'il

fait dire à Pulcbéiie, dans Ih'raclius :

La vapeur de mon .'^ang ira grossir la foudre

Que I)ieu tient déjà prête à te réduire en poudre.

Cette pensée de J.-B. Rousseau n'est pas moins fausse et

intolérable :

... Cbcriliez bien de Paris jusqu'à Rome,
One ne verrez sot qui soit honnête bomine,

Lc/a!(xdan5 \es sentiments consiste aies contrefaire, à

les exagérer; si l'on fait parler un personnage, il faut lui

prêter des sentiments convenables à son caractère, à sa si

tualion, aux dispositions de ceux auxquels il s'adresse, etc.

Dans Racme, le récit que Tliéramène fait à Thésée de

la mort d'Hippolyte est magnifique de style, mais il n'est

pas naturel ; la douleur ne .s'exprime pas avec tant d'art et

de pompe. Hernani dans le drame de M. V. Hugo, repro-

chant à don Gomès la mort de sa fiancée, lui dit :

Ah! ton âme est cruelle!

Pouvnîs-tu pas choisir d'autre poison pour clic?

Ce sentiment semble bien loin de ce que doit réellement

direct penser un homme qui voit expirer sa maltresse.

Aug. HussoN.

FAUX (Bijouterie en). Lebesoindeseprocurerau moins

l'apparence de certains objets fabriqués en or, argent , et

autres matières précieuses , a donné naissance aux indus-

tries qui confectionnent ces objets en matières de bas prix.

On trouve par exemple dans lecommerce ime quantité ex-

traordinaire de bijouterie fort bien exécutée en cuivre, ver

roterie, qui imite assez bien les bijoux en or et diamants ; on
fait aussi de fausses perles ou des imitations en verre, etc.,

des perles véritables. On imite les diamants avec tant de
fidélité que, vus d'une certaine distance, l'œil le plus exercé

pourrait s'y tromper ( perle, stras). Teyssèdre.

FAUX ACACIA. Voyez Robinier.

FAUX ATTIQUE, couronnement d'un édifice qui

s'élève à une certaine hauteur au-dessus de l'entablement,

qui est lisse et sans ornement : tel est celui du palais de ia

Bourse à Paris.

FAUX BAUDOUIN. Voyez Baddouin VI et Jeanne
DE Flanore.

FAUX BOUHDO.\ (Entomologie). On nomme
ainsi plusieurs hyménoptères du genre bourdon, et le

mâle des abeilles.

FAUX-BOURDON ( Musique ), sorte de musique

à plusieurs parties, en usage pour le chant des psaumes,

dont les notes sont jircsque toutes égales, et dont l'har-

monie est toujours syllabique ( voyez Plain-Chant ). Les

Italiens appellent encore faux-bourdon une progression

de plusieurs accords de sixte dans laquelle le dessus forme

des quartes de suite avec la partie imtermédiaire, et des

sixtes de suite avec la basse.

FAUX DAUPHINS. Voyez Dauphins ( Faux ).

FAUX DÉMÉTRIUS. Voyez Démétrius ( Les faux).

FAUX DU CERVEAU, FAUX DU CERVELET ou

PETITE FAUX. Voyez Dure-Mère.

FAUX ÉBÉNIER. Voyez Cytise.

FAUX MONNAYAGE. Depuis que les hommes font

usage de pièces métalliques pour représenter certaines va-

leurs et rendre par là les échanges plus faciles, il s'est ren-

contré de.s individus qui ont cherché à imiter les pièces de

monnaie avec des métaux d'une valeur comparative infé-

rieure, il y en a qui .se contentent de rogner les pièces à

l'aide de limes, de burins, d'acides. Mais la plupart des faux-

monnayeurs coulent leurs pièces dans des moules de bois, de

plâtre, etc ; ils ne peuvent par ce moyen obtenir que des

copies imparfaites, faciles à reconnaître. Il y a enfin des

faux-moniiayeuis qui frabriqucnt très-correctement des

pièces d'or et d'argent à l'aide des procédés usités dans les

iirttels de monnaies; mais leurs pièces ont une valeur in-

férieure, soit à cause d'un excès d'alliage, ou bien parce

qu'elles n'ont pas le poids voulu. Des faussaires lout def
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pièces dont le corps est une romlelle de cuivre recouverte i

d'une pellicule d'or ou d'argent. Ces monnaies ont trop de

volume, ou bien elles n'ont pas le poids; d'ailleurs, il est

lacile de les reconnaître à la couleur; car du cuivre doré

ou argenté ne réfléchit pas la lumière exactement comme l'or

ou l'argent pur. En général , on dislingue beaucoup de mon-

naies fausses au son qu'elles rendent. Aujourd'hui les mon-

naies sont frappées avec tant de perfection qu'il n'y a que

des insensés qui puissent tenterde les contrefaire. Teïssédre.

Les articles 132 à 138 du Code Pénal sont consacrés à une

nature toute spéciale de faux qui compromet à la fois et les

intérêts particuliers et l'intérêt de l'État; nous voulons parler

de la fausse monnaie : le crime de fausse monnaie était

autrefois puni de mort; aujourd'hui il est puni des travaux

forcés à perpétuité, lorsque la contrefaçon ou l'émission s'est

attaquée aux monnaies d'or et d'argent, et des travaux forcés

à temps s'il ne s'agit quede monnaies de cuivre ou billon; la

contrefaçon ou falsilication d'effets émis par le trésor public

avec son timbre, des billets de banques autorisées par la loi,

leur usage, sont punis des travaux forcés à perpétuité.

La falsification, contrefaçon ou émission en l'rance de

monnaies étrangères altérées ou contrefaites est punie des

travaux forcés à temps.

Ceux iiui ayant reçu pour bonnes des pièces fausses les

remettent en circulation n'encourent pas ces peines; mais

s'ils en ont vérifié ou fait vérifier les vices , ils sont punis

d'une amende triple au moins, et sextuple au plus de la

somme qu'elles représentent, sans que cette somme puisse

en aucun cas être inférieure à 16 francs.

La révélation du crime de fau.sse monnaie avant foules

poursuites ou même après poursuites , s'il s'ensuit l'arres-

tation des coupables, exempte des peines ci-dessus men-
tionnées ceux qui auraient participé à la fabrication ou
émission. Néanmoins, ils peuvent être mis pour leur vie, ou

à temps, sous la surveillance de la haute police.

La contrefaçon ou altération de la monnaie résulte de

toute opération qui marque l'inteniion de faire passer la

pièce pour une valeur supérieure. Ainsi on contrefait la mon-
naie quand on la couvre d'un enduit qui lui donne la lausse

apparence de l'or ou de l'argent quand même on l'altère

et on la contrefait si grossièrement qu'il est impossible de la

prendre pour bonne
;
quand on la rogne dans l'intention de

la mettre en circulation sous une fausse valeur.

Pour les faux monnayeurs, la statistique nous offre la

moyenne annuelle suivante : de 1826 à 1830, 46; de 1830 à

1835, 84 ; de 1836 à 1840, 106; de 1841 à 1845, 105; de

1846 à f849, 123.

FAUX PLATANE. T'oye: ÉnABLE.

FAUX POIDS, FAUSSES MESURES. Quiconque

trompe sur la quantitédes choses vendues par usage de faux

poids ou de fausses mesures est puni d'un emprisonnement
de trois mois au moins et d'un an au plus et d'une amende
qui ne peut excéder le quart des restitutions et dommages-
intérêts, ni être au-dessous de 50 fr. Les objets du délit,

ou leur valeur, s'ils appartiennent encore au vendeur, sont

confisqués , les faux poids et les fausses mesures sont aussi

confisqués et de plus brisés. Si le vendeur et l'acheteur se

sont servis dans leur marché d'autres poids ou d'autres me-
sures que ceux qui ont été établis par les lois de l'État, l'a-

cheteur est privé de toute action contre le vendeur qui l'a

trompé, sans préjudice toutefois de l'action publique pour
la punition , tant de celte fraude quede l'emploi même des

poids et mesures prohibés.

Laloidii 27 mars— T' avril 1851 porte laniême peine que
ci-dessus pour ceux qui emploient des manœuvres ou pro-

cédés tentlant à fausser l'opération du pesage et du mcsu-
rage, ou à augmenter frauduleusement le poids ou le vo-

lume de la marchandise, même avant cette opération, ou
qui donnent des indications frauduleuses tendant a faire croire

à un pesage on à un mesurage antérieur et exact. Sont

punis d'une amende de 16 fr à 25 et d'un emprisonne-

ment de six à dix jaurs , ou de l'une de ces deux peines

- FAUX SYCOMOUK
seulement, suivant les circonstances, ceux qui .;ans mo-
tifs légitimes auront dans leurs magasins, boutiques, ate-

liers ou maisons de commerce, ou dans les balles, loires

ou marchés, des poids ou mesures faux, ou autres appa-
reils inexacts servant au pesage et au mesurage. En cas de
récidive dans les cinq ans qui suivent le délit, la peine peut
être élevée jusqu'au double du maximum. Le tribunal peul
ordonner l'aflichage du jugement dans les lieux qu'il désigne
et son insertion intégrale ou par extrait dans les journaux,
aux frais du condanmé. Les deux tiers du produit des
amendes sont attribués aux communes dans lesquelles les

délits ont été conslalés.

FAUX-POIVT. Au-dessous du premier pont d'un na-
vire, il y en a un second qui diminue la profondeur <le la

cale, aide à l'arrimage de la cargaison, consolide le navire, et

facilite le logement de l'équipage : on Vanomnu^ faux-poitt

.

A bord des navires de guerre, le faux-pont est principalement

destiné au logement des officiers et de l'équipage : on dis-

pose , à partir de l'arrière de chaque bord, une série de
pelites chambres, ou cabanes, que l'on répartit entre les di-

vers membres de l'élat-niajor ; l'espace vide qui se trouve

au milieu sert de salle à manger aux officiers à bord des

frégates ou navires de moindre rang ; sur les vaisseaux
,

cet espace reste libre. Les élèves ont leurposte en avant du
logement des officiers. Enfin, les maîtres, ou officiers ma-
riniers, ontleurs cliambrelles tout-à-fait à l'avant du navire.

La partie intermédiaire , comprise entre le logement des mai-

res et celui des officiers, est occupée par des caissons
,
par-

tagés en petites cases dans lesquelles sont rangés les sacs

,

c'est-à-dire toute la garde-robe des matelots. A bord des

frégates et des bâtiments inférieurs, les matelots suspendent

leurs hamacs dans le faux-pont; mais sur les vaisseaux où il

y a plusieurs batteries, c'est dans les batteries que couchent

les matelots, et le faux-pont reste entièrement dégagé. L'hy-

giène navale approuve celte mesure, car le faux-pont, étant

sous l'eau, ne reçoit l'air et la lumière que par des lucarnes,

ou hublots, qu'on est obligé de tenir strictement et herméti-

quement fermés à la mer. L'atmosphère qu'on y respire serait

donc bientôt viciée par les exhalaisons d'une multitude

d'hommes ainsi concentrés, tandis que dans les batteries on

peut à volonté, et presque toujours, renouveler l'air par les

sabords des canons.

Ainsi que la cale, le faux-pont a ses habitants, race à

part
,
qui vit à l'ombre , et semble redouter l'exposition à ciel

ouvert. C'est là que l'on trouve continuellement les cam-
busiers ou agents des vivTes, parce que c'est dans \efaux-
pont qu'est placée l'ouverture du cabanon où se fait la dis-

tribution des vivres de l'équipage, et que l'on nomme c a m-
buse. La dose d'air pur nécessaire à l'existence de ces

liommes est très-laible; il faut que l'habitude influe singuliè-

rement sur les organes de la respiration, (lour qu'ils puissent

s'en contenter. Au milieu de cette atmosphère méphitique

et raréfiée , les cambusiers ont tous un teint pâle et blême;

rarement ils viennent se rafraîchir à l'air vif du pont ; il

semble que son action sur leurs poumons soit trop forte.

Tous ces hommes ont un aspect terreux et un forme, ou

d'un blanc mal, qui fait mal à voir. Et cependant, rarement

les maladies qui déciment les équipages descendent jusqu'à

eux. ïliéogène Page, ca|jitjine de vaisseau.

FAUX SABORD. Voyez Saiiouu.

FAUX-SAUNAGE, FAUX-SAUNIERS. Ces deux

mois, sous l'ancien régime, s'appliquaient à la contre-

bande du sel et aux individus qui exerçaient cette industrie

,

très-rigoureusement punie par les lois et ordonnances. Les

individus reconnus coupables de faux-saunage commis à

main armée étaient punisde neuf années de galères, et pendus

en cas de récidive. Quand le délit était commis sans port

d'armes, la peine était une forte amende , et en cas de réci-

dive les galères.

FAU.X SCORPIONS. Foj/fi Arachsides.

FAUX SYCOMORE, nom vulgaire de l'a i^dorac A
bipenne.
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FAUX TÉMOIGiXAGE. Le faux témoignage consiste

à déclarer en justiee des laits dont on connaît la fausseté.

Il est frappé de la dégradation civi(]ue et d'un emprison-

nement d'un an à cinq ans, lorsqu'il a été commis en sim-

ple police ; de la réclusion en police correctionnelle et en ma-

tière civile, et des travaux forcés à temps en matière crimi-

nelle. Si l'accusé a été condamné à une peine plus forte que

celle des travaux forcés à temps, le faux témoin subit la

même peine. Le faux témoin en matière civile et conec-

lionncllc est puni des travaux forcés à temps lorsqu'il a

reçu de l'argent ou des promesses pour son faux témoi-

gnage ; dans le même cas en simple police la peine est

la réclusion. Une déposition fausse en matière criminelle ne

peut être arguée de faux témoignage que tout autant qu'elle

a été laite à l'audience ; la loi a voulu qu'il en filt ainsi afin

que les témoins qui dans la première instruction auraient

pu s'écarter de la vérité ne fussent pas induits à persévérer

dans le mensonge par la crainte d'être poursuivis comme
faux témoins. En matière civile, toute fausse déclaration

faite en deliors du procès devant l'officier public ayant

caractère pour la recevoir constitue le faux témoignage. Le
président d'une cour d'assises peut, soit d'office, soit sur la

réquisition d'une ministère public, de l'accusé ou de la partie

civile, faire arrêter, audience tenante, le témoin dont la

déposition lui semblerait fausse.

FAUX VERTICILLE, verticille dont les pédon-

cules parlent seulement de deux crtlés opposés, mais dont

les Heurs, plus ou moins nombreuses, s'étalent à droite et à

gauche , de manière à former un anneau autour de la tige,

comme cela a lieu dans la plupart des labiées.

FAYARD DE LANGLADE (Guillaime-Je.vn, ba-

ron), jurisconsulte estimé, né le 2 avril 1702, à Saint-Flour

(Puy-de-Dôme), fit constamment partie de nos différentes

assemblées législatives depuis les premiers jours de novem-
bre 1795 jusqu'à sa mort, arrivée à Paris, le 14 novembre
1831. Ses principaux ouvrages sont : Conférence du Code
Civil , avec la discussion particulière du conseil d'Étal

et du tribunal avant la rédaction définitive de chaque
projet de loi, etc. (Paris, an xiii ; 8 volumes) ; Code Civil

des Français, siiivi de l'exposé des motifs sur chaque
loi, présentés par les orateurs du gouvernement ( 12 vo-

lumes in-12; Paris, 1804); Répertoire de la nouvelle

législation civile, commerciale et administrative (5 \o-

]umesin-i'';Pmi, \S,23); Traité des privilèges et des hy-
pothèques, etc., etc. Au moment où éclata la révolution

,

Favard était avocat au parlement de Paris; en 1792 il fut

nommé conuuissaire près le tiibunal d'issoire. Sous le con-
sulat, il prit une part importante à la discussion du Code
Civil , et fut particulièrement chargé de soutenir devant le

Corps législatif celle des chapitres du troisième livre relatifs

aux dominons entre vifs et testamentaires, aux contrain-
tes et obligations, aux dépôts et séquestres. En 1S08 il

fut nommé conseiller à la cour de cassation, et en 181 a
la prisiuence de la chambre des requêtes de cette cour
lui fut déférée. Un décret impérial l'avait attaché au con-
seil d'État en 1813, avec le titre de maître des requêtes; la

Restauration le confirma ilans ce titre, et lui accorda en
1817 colui déconseiller d'État.

FAVAUT (CHinLES-SiMON), né à Paris, en 1710,
était fils d'un pâtissier, chansonnier-amateur, qui avait

beaucoup d'esprit naturel et de gaieté. C'est à lui qu'on doit

l'invention des échaudés, et, comme de raison, il cbanla
son «livre. Après avoir fait de bonnes études au collège

Louis-le-Grand
, le jeime Eavart fut couronné par les Jeux

Floraux pour un poème sur la France délivrée par la Pu^
celle d'Orléans. L'éducation lyrique du jeune poète, pou:
lequel son père mettait la morale et la grammaire en cou-
plets, et <iu'il menait souvent à lOpéra-Comique, décida sa

vocation. Devenu l'auteur le plus lécond cl le plus distin-

gué de ce théâtre, il en soutint cl en augmenta la prospé-
rité par une foule d'ouvrages ingénieux ; il sut y ramener
la décence, liop souvent bannie de ce siiectacle forain, et,

en la revêtant d'une gaze pudique , conserver à celte Muse
olitre une vive et piquante allure. Les Aymphcs de Diane,
Le Coq du village, La Chercheuse d'esprit, surtout,

sont des modèles en ce genre. Les cagots et les prudes

s'élant montrés fort scandalisés du succès de cette dernière

pièce, llénaut, lieutenant de police de ce temps, voulut ju-

ger lui-même du plus ou moins de fondement de leurs

plaintes. Il assista donc à l'une des représentations, muni
d'un calepin sur lequel il devait prendre note des couplets

dont la trop forte gaillardise exigerait la suppression ; mais

à chacun d'eux la grâce et la finesse du trait arrêtèrent

lamaiu prête à les porter sur l'index; la pièce finit, et le

calepin resta vierge de notes de proscription. Peu de temps

après , une jeune et jolie actrice
, qui débuta à Paris sous

le nom de M'ie de Chantilly , vint ajouter le charme île son

jeu à celui des ouvrages de Favart
,
qui bientôt devint son

époux. La grande vogue de l'Opéi a-Comique ayant excité

contre lui de jalouses inimitiés, qui entraînèrent sa ferme-

ture momentanée, Favart et sa femme formèrent une troupe

qui alla jouer le vaudeville dans les camps, et qui fut atta-

chée à l'armée du maréchal de Saxe. Malheureusement,

le héros de Fontenoi était, comme on sait, très-facile à

s'éprendre; il voulut ajouter M^e Favart à la liste de sos

conquêtes, et sa résistance fut de la part du maréchal l'oc-

casion d'une suite de persécutions. Rappelés de leur exil par

la mort de leur persécuteur, Favart et sa femme revinrent

offrir à la capitale, par leurs doubles talents, de nouvelles

jouissances. Il fit pour elle la charmante pièce des Trois

Sultanes, et célébra la paix de 1763 par la jolie comédie

de L'Anglais à Bordeaux, leprésentée au Théitre-

l'rançais.

La réunion de l'ancien Opéra-Comique et du Théâtre-

Italien fut pour Favart une nouvelle occasion de montrer

la variété de sa muse facile et gracieuse. Le genre de la

pièce à ariettes lui valut de nouveaux succès, et Voltaire

félicita l'habile commentateur de ses contes, celui qui avait

fait applaudir sur la scène non-seulement Ninelte à la

cour, L'Amitié à l'épreuve, mais encore Za Fée Urgèle,

Isabelle et Gerlrude, et La Belle Arsène. En vain la ma-

lignité de quelques envieux feignit de reconnaître dans ces

ouvrages la coopération de l'abbé de Yoisenon
,
que de

méchantes langues avaient déjà supposé dans une commu-

nauté plus que littéraire avec l'auteur; les succès précé-

dents de Favart , le genre d'esprit de l'abbé, suffisaient

pour réfuter cette assertion. Depuis la mort prématurée

de sa femme, qu'il avait vivement regreltée, Favart babi-*

tait presque toujours sa petite maison de campagne à Bel-

leville. Il s'y fixa tout à fait à l'époque de la révolution de

1789 ,
qui lui enlevait ses pensions et le fruit de ses éco-

nomies, revers de fortune qu'il supporta avec une philoso-

phie sans ostentation. C'est là qu'octogénaire, il s'éteignit

paisiblement dans les bras de ses enfants, le 12 mai 1792.

Favart ne fut point de l'Acadéufie : le jour des vaudevillistes

n'était point encore venu. Certes, il aurait pu luire avec

justice pour l'auteur de l'Anglais et de Soliman II, pour

l'émule de l'académicien Sedaine, qui, par .sa correction

et son élégance , méritiiit mieux le fauteuil.

FAVART ( MarieJustine-Benoite DURONCERAY, di<e

M'"' DE CnvNTiLLV, femme), était née à Avignon, le 15

juin 1727. Ses parents étaient des artistes distingués, attachés

à la musique du roi Stanislas, qui, descendu du trône de Po-

logne, tenait sa petite cour à Lunévillc et à Nancy. Élevée par

les soins de ce prince, qui avait reconnu dans la petite Justine

des dispositions précoces , sa mère l'amena à dix-sept ans

dans la capitale, où elle devint l'épouse de Favart et la perle

de l'Opéra-Comique. Elle excellait dans ie chant, la panto-

mime et la danse. Amoureuses tendres ou ingénues
,
piquan-

tes soubrettes, naïves villag«oises, elle remplissait tous les

rôles avec un égal succès. Pour compléter, dans ces der-

niers personnages, la vérité de leur repiésenlation, elle osa,

1.1 première, paraître, avec un gros jupon de laine, des

.sahots, et les cheveux sans poudre, sur une scène où l'on
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n'avait vu jtisfiue Ih que des paysannes avec des rol)cs de

soie, des soidiers de siilin et les clieveux poudrés. Un des

volumes du tliràtre de son mari a paru sous le nom de

M'°' l'avarl; elle a en effet fourni son contingent de cciu-

plcls et de traits heureux aux liièces agréables de lUialicn

et licslienne, AWnnelle et Lnbin, etc. Cliérie au lln'âtre

pour ses talents, dans la sociélé pour les excellentes qua-

lités de son cœur et le cliarme de son esprit, partout pour

son inépuisable bienfaisanre, "SI"" l'avart, après une longue

maladie, où elle montra beaucoup de résignation et de

courage, fut enlevée à la scène le 20 avril 1772, à peine âgée

de quarante-cinq ans. A ses derniers moments, elle avait

composé son épilaplie en vers, et l'avait mise en nuisiquc.

Ouimï.

FAVEUR, penchant que les princes et les hommes
puissants éprouvent pour quelque personne placée dans

leur entourage, ou que le hasard a rapprochée d'eux. Quoi-

que ce sentiment n'ait pas le rang de passion, il est quel-

quefois aussi vif, aussi aveugle dans ses effets. Aussi n'est-

il presque jamais le fruit des vertus ou des services ; il se

fonde principalement sur des agréments personnels ou des

talents frivoles. Ce n'est pas l'abus de leur faveur envers le

prince, mais envers le peuple qui perd quelquefois les fa-

voris. Ils peuvent demander sans lasser la bienveillance

du niailre, s'enrichir sans épuiser sa générosilé, accaparer

les plus hautes dignités sans révolter sa faiblesse. Tant

qu'elle dure, la faveur peut aspirer atout : on immolera

pour elle jusqu'aux liens du sang, jusqu'aux nœuds les plus

sacrés. .Mais si la faveur n'a pas de bornes , elle a ses con-

ditions
,

qu'il faut subir. Elle éveille l'envie, expose à

tous les traits, condamne à des hostilités continuelles et

implacables. 11 faut lui sacrifier son repos, son honneur,

ses affections, et souvent finir par la payer de son sang.

On l'acquiert sans mérite, on la perd sans motif, par un

mot qui frappe
,
par une circonstance imprévue. Il faut

donc posséder seul le prince, l'obséder à toutes les heures

par soi-même ou par autrui , le tenir enfin dans nne sorte

d'esclavage qu'il ne puisse soupçonner. Car s'il voit ra

chaîne, il la brise; et comment la rendre toujours invisible,

ou assez forte pour qu'elle ne se rompe pas .' 11 est donc

peu de positions aussi dures et aussi pesantes. Semée d'in-

quiétudes poignantes, de défiances éternelles, elle vous force

à repousser tons les sentiments comme autant de pièges.

L'amitié ne parait plus qu'mie flatterie, le dévoument qu'un

mensonge, le désintéressement qu'une spéculation.

Quant a la faveur populaire, elle enivre plus encore

ceux qui la recherchent, mais elle offre la ruine ou la nioi l

en perspective, et peut s'évaporer en un moment. Neckcr,
rappelé au pouvoir au milieu d'acclamations unanimes, osa

invoipier la clémence. Soudain les cœurs se refroidirent

,

et qiielques heures séparèrent son triomphe de sa cluile.

Celte leçon, si récente et si forte, n'a pas dégoiitè de la fa-

veur populaire. Au reste, la faveur du peuple n'est si vohige,

que parce qu'elle nait de l'enthousiasme, et que, formée de

tmit de volontés, elle ne peut être conséquente comme un seul

homme ; si elle est si ingrate , c'est qu'elle est affranchie de

toute considération, nul ne répondant personnellement de

ses décisions.

Suivant les auteurs du Dictionnaire de Trévoux, « fa-

veurs, au phiriel, signifient tout ce qu'une maîtresse ac-

corde à celui qu'elle aime ».

Coniltirn en vuvons.nous se laisser pas à pas

Ravir jusqu'aux fiivears dernières
,

Qui dans l'abord ne croyaient pas

Pouvoir accorder les premières?

Celle remarque avait été faite plus d'un siècle avant La Fon-

taine par le duc de Kemours, l'un des princes les plus ga-

lants lie la cour de l'rance au se'/.ième siècle. Quoi qu'il en

soil, si la niobililé, le changement et l'inconstance s'alta-

thent à loul ce i\\x\ c^i faveur, on peut affirmer du moins

que les faveurs du beau sexe donnent en plaisir tout ce que

celle des rois donne en ennuis. Il esl vrai (pi'en retour la

FAVORIS
faveur des princes enrichit pour des siècles, tandis que les

faveurs de maintes <larnes ruinent en quelques minutes

toute une famille. Saim-I'iiospf.r jeune.

FA'VOniIV'US, philologue et lexicographe du seizième

siècle, s'appelait Guarino. D'abord il se contenta de latini-

ser son noni, dont il lit Varinus ; puis il y ajouta celui

de Favorinus, qui devait prévaloir, et qu'il avait pris

lie Favora , lieu de sa naissance; puis encore, toujours

curieux d'accunuiler les appellations sur sa tète, il em-
primta de Canierino, ville capitale de J'Onibrie, voisine

de son berceau, le nom de Camers, contracté de Ca-
marinensis, qui en latin signifie habitant de Canierino.

Dès qu'il fut en âge d'étudier, ses parents l'envoyèrent à Flo-

rence; il y puisa la science du grec aux leçons de Jean Las-

caris et d'Ange Politien. Favorinus appartenait à l'ordre de

Saint-Benoît quand il fut appelé à diriger la bibliothèque

des Médicis, emploi qui lui procura l'excellente fortune de

devenir l'un des précepteurs de Jean de Médicis, depuis

pape sous le nom de Léon X. 11 dut à cette circonslance sa

nomination h l'évèché de Nocera, qu'il conserva jusqu'à sa

mort, arrivée en t537. L'ouvrage qui l'a fait connaître est

intitulé : Magnum ac perutile dictionarium,elc. (Rome,
1523 ). Ce dictionnaire a sans doute perdu beaucoup de son

[irix par la publication subséquente d'un grand nombre d'ou-

vrages du même genre; mais il aura toujours sa valeur rela-

tive. On doit encore à Favorinus une traduction latine des

Sentences de Stobée. E. L.vvicne.

FAVORIS, touffes de poils qu'on laisse croître de

cliaque côté du visage , le long des oreilles , et qui parfois

vont , ou s'unir aux moustaches, ou former un collier au-

tour du cou, sous le menton. Les Français, les Anglais et les

Suédois passent pour avoir les plus beaux favoris. Les

gentlemen n'ont aucune répugnance à porter des favoris

rasés à la hauteur de la bouche, à l'exclusion de la barbe et

des moutaches.

FAVORIS, FAVORITES. On donne le nom de fa-

voris à certains personnages qui se glissent dans la fami-

liarité du prince, entrent dans ses bonnes grâces, dominent

ses volontés , et finissent par s'emparer du pouvoir, qu'ils

exploitent au profit de leur ambilion. L'eunuque Bagoas,

Séjan, Plautien, Rufin, Eutrope, et, dans nos temps

modernes, Alvarès de Luna, Wolsey, Buckingham,
Olivarès, Concini, Luynes, s'élevèrent par celte voie,

sans faire amnistier leur fortune par des services rendus à

la patrie. N'oublions pas de citer encore, parmi les favoris,

liiren, Cinq-Mars, Escoïquiz, Essex, Godoy,
Leicester, L'Estocq ,

Potemki n, etc. Si la plupart

s'occupent si peu des intérêts publics, ce n'e.st pas toujours

faute de bonne volonté ou de capacité ; mais , attaqués sans

rclAche par des ennemis déclarés ou couverls, il leur faut

veiller jour et nuit auprès du maître pour les écarter. Au

reste, les favoris sont à peu près inévitables dans les gou-

vernements despotiques et monarchiques , fussent-ils régis

par les plus grands princes. C'est que tout s'use avec le

temps, même la passion du commandement ; l'amour du

repos poursuit jusque sur le trône les caractères les plus

fermes, et les engourdit. Tibère, capitaine habile
,

politique

délié, Uvra à Séjan la jouissance d'un empire conquis avec

tant de peines et cimenté par tant de crimes. Sévère, doué

des mêmes talents, permit à Plaulien de régner ii sa place,

et Louis XIV, subjugué par une femme, lais'^a le pouvoir

tomber en quenouille. Toutefois, malgré ces exemples, il

faut reconnaître que la cause principale du favoritisme vient

des souverains trop faibles et trop inhabiles pour soutenir

le poids des affaires. Ce qui soulève le plus contre les fa-

voris, c'est qu'ils ne portent jamais leur fortune avec mo-

destie. Entourés d'une pompe insultante, qui contraste avec

leur bassesse primitive, ils y joignent encore l'in-olence des

manières et des discours. Us révoltent par là la fierlé, re-

froidissent le dévouement, éveillent les haines, el jellenl du

côté de leurs ennemis tous les ressentiments qu'ils ont fait

naître par leur propre faute.
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On ne rencontre guère aussi des favorites que dans les

raonarcliies et les États despotiques, car, dans les répu-

bliques l'Influence des femmes s'est toujours renfenuée dans

des bornes assez étroites. La seule dont l'histoire ait con-

servé le nom est la fameuse Aspasic. En Orient, les fem-

mes, depuis un temps immémorial condamnées-à l'oisiveté

du harem, font toujours restées loin des affaires, et si la

sultane favorite, la sultane pn (érée, fait tomber un visir,

ou monter aux honneurs un protégé , elle ne gouverne pas

l'État, et son rOIe est aussi obscur qiic circonscrit. Dans

l'Europe, au contraire, où le sexe aconcpiis son affranchis-

sement, il a dominé souvent l'esprit des hommes les plus

remarq\iables, aidé par ses charmes, qui peisuadaient ses

raisons. Mais c'est eu France que les femmes ont eu le plus

de succès de ce genre. Longtemps confinées néanmoins dans

les soins domestiques, elles n'en sortirent qu'à l'époque où

François 1" les installa souveraines dans sa cour ; c'est de

ce moment que date l'existence des favorites. La cour se

partagea alors entre la duchesse d'Étampe s et Diane de
Poitiers. Henri IV eut beaucoup de maîtresses, mais pas

une favorite. Comme lui, Louis XIV tint d'abord le gouver-

nail d'une main ferme, mais finit par l'abandonner à une

favorite, M°"^ de Maintenon. Louis XV eut plus d'une

favorite, de la duchesse de Châteauroux à M""" de

Pompadouret à la Dubarry.
D'autres États en Europe ont subi des favorites. Au qua-

torzième siècle, une femme surnommée la Catanaise,

sortie des derniers rangs du peuple , régit Naples et la

reine Jeanne V, la poussa au crime et la perdit. Dans le

même siècle, Marie de Padilla régna en Castille sur le cœur
et les États de ce farouche Pierre, llelri du nom de Cruel.

Une autre essaya de jouer près de Pliilippe V le rûle de

M"' de Maintenon; c'était la princesse des Ursins. En
Angleterre, où les femmes ont régné par le droit politique, la

célèbre Éli sabeth eut des amants, non des favoris; mais

la fille de Jacques II, Anne, fut constamment domiruie par

des favorites, entre autres par la femme de JI arlborough.
En Prusse, la comtesse de Lichtenau gouverna aussi le

cœur et les États du successeur du grand Frédéric.

Saint-Prosper jeune.

FAVRAS (Thomas MAHI, marquis de), né à Blois

en 1745, entra au service dans les mousquetaires, et fitavecce

corps la campagne de 1761. Capitaine aide-major dans le ré-

giment de Belsunce, puis lieutenant des Suisses de la garde de

Monsieur, il quitta cette charge en 1775, pour aller à Vienne

faire reconnaître sa femme comme légitime et unique héri-

tière du prince d'Anhalt-Schauembourg. Lors de l'insurrec-

tion de la Hollande contre le statlioudéraf, en 1787, il com-

battit à la tête d'une légion. Il revint en France au milieu

de la tourmente révolutionnaire. Doué d'une tête ardente,

il présenta aux divers ministres des plans de réforme

financière et politique. Tout à coup, en décembre 1789, on

annonça l'arrestation de Favras, accusé de haute-trahison.

Il devait, assurait-on, introduire des brigands armés dans

Paris, égorger Lafaycttc, Necker et Bailli, soustraire le sceau

de l'État, enlever Louis XVI, pour le mettre à la tête des

troupes contre-révolutionnaires, et affamer la capitale. D'a-

près la rumeur publique, le chef du complot était Monsieur.

Le ChAlelet de Paris, chargé d'instruire l'affaire, venait

d'acquitter Bezenval; le peuple regardait en conséquence

le tribunal comme vendu à la cour. Favras soutint devant

ses juges qu'il avait été cliargé d'effectuer un emprunt pour
Monsieur, et qu'à cet effet ce prince lui avait souscrit une
obligation de deux millions. Quant au recrutement desoldafs,

il prétendit avoir voulu aider à la révolution du Brahant.

Turquali et Morel, dénonciateurs et témoins, déclarèrent

que Favras les avait chargés de recruter des hommes pour

un corps de 1,200 cavaliers, qu'il avait le projet de réunir à

Versailles, afin de protéger la retraite du roi sur Mel/..

Comme la voix du peuple menaçait Monsieur, qu'on s'obs-

tinait à voir à la tête du complot , le frère du roi vint se

justifier à la commune de Paris de toute liaison avec Favras.
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Cette démarche , le haut rang, l'influence de celui qui la fai-

sait, étaient autant de coups mortels portés à l'accusé.

Cependant, les dénonciations de Turquati et de MorcI

étaient appuyées par la déclaration du banquier Chomel.
Favras se défendit avec beaucoup de courage. La foule fu-

rieuse qui entourait la salle du palais demandait la vie do
l'accusé; elle l'obtint le 18 février 1790.

Le lendemain eut lieu l'exécution : à trois heures, le

condamné partit de sa prison : il élait sur une charrette, en

chemise ; il portait suspendu à sa poitrine un écriteau

sur lequel on lisait : conspirateur contre l'État. Après
avoir fait amende honorable devant le parvis de Kotre-Dame,
il demanda à êlre conduit à l'hôtel de ville pour y révéler

des secrets importants. Favras dicta son testament avec la

plus grande indifférence in Si je révélais, dit-il ensuite,

le nom du grand personnage qui m'a donné les loo louis

dont on parle dans le procès, serais-je sauvé ?" Le juge

lui fit un signe négatif : « Alors, dit-il, je mourrai avec mon
secret. >> Jusqu'au dernier instant, le malheureux crut que

sa grâce lui serait accordée. Enfin, à huit heures du soir, il

descendit le perron de l'hôtel de ville , complètement illu-

miné. Il était pâle et défait; il attendait toujours le retour

d'un message envoyé à Monsieur... Il ne reçut point de ré-

ponse ! En mettant le pied sur l'échelle : « Citoyens, dit-il,

je suis innocent
;
priez Dieu pour moi! « Trois fois, Favras

prolesta de son innocence en montant les fatals échelons.

Il fut pendu à la lueur des torches, à dix heures du soir.

Deux heures après , son corps fut rendu à sa famille.

Comme il n'était pas encore froid, on conçut l'espoir de le

rappeler à la vie. Un médecin le saigna ; le malheureux ou-

vrit les yeux, poussa un soupir et expira. Son testament,

que publièrent les journaux, avait été altéré ainsi que les

interrogatoires. Les contre-révolutionnaires avaient mis tout

en oeuvre pour hâter son supplice Le lieutenant civil Talon

s'était rendu auprès de lui avant qu'il fût interrogé par la

rapporteur. 11 retira du Châtelet les principales pièces du

procès, qui passèrent dans les mains de sa fdle, la célèbre

comtesse du Cayla, laquelle sous l'empire les communi-
qua au duc de Rovigo, et sous la Restauration en fit don à

Louis XVIII, qui se bâta de les brûler.

FAVRE (Jui.Es), avocat à la cour impériale de Paris et

ancien membre de l'Assemblée nationale, est né à Lyon,

le 31 mars 1809, dans une famille d'honorables commer-
çants, et débuta au barreau de Paris peu de temps après la

révolution de juillet 1830. L'indépendance de son caractère,

la nature acerbe de son talent et le radicalisme de ses opi-

nions politiques, mirent souvent dans le plus cruel embarras

les membres du parquet et même les juges, à l'occasion des

nombreux procès politiques où il fut appelé à figurer au

bancs de la défense. Avocat des mutuellistes de Lyon,

en 1831, il courut plus d'une fois des dangers personnels;

ce qui ne l'empêcha pas, en 1834, de se charger encore de

la défense devant la chambre des pairs d'un certain nombre
des accusés d' a vri I. Dans cette circonstance on remarqua

surtout la hardiesse avec laquelle il plaça dans l'exorde de

son plaidoyer une profession de foi complètement républi-

caine. A la révolution de février 1848, M. Jules Favre de-

venu secrétaire général du ministère de l'intérieur, rédigea

en cette qualité la fameuse circulaire par laquelle M. Le-

dru-Rollin investissait de pouvoirs dictatoriaux les com-

missaires envoyés dans les départements par le gouverne-

ment provisoire. Nommé par la commission executive

sous-secrétaire d'État au ministère des affaires étrangères,

il donna sa démisson â la suite de la discussion du projet

de mise en accusation de MM. L. Blanc et Canssidière,
présenté par MM. Portails et Landrin, et qu'il avait appuyé.

Élu représentant du peuple à la constituante et à la

législative par le département du Rhône, il y fit preuve

(le brillantes facultés oratoires , et vota toujours avec

l'extrême gauche. On remarqua suitout ses nombreux dis-

cours sur les affaires d'Italie, sur la liberté de la presse,

contre la déportation, etc. Élu conseiller général dans le
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lîliônc et la Loire en 1852, il refusa ilc prêter le serment

c.xig(5 par la constitution nouvelle.

FAVVHES (Guï), le chef (le la fameuse conspiration

(les l'oud res, tHait né en ir.70, dans le Yorksliirc, d'une fa-

luille prolçstanic. Mais tout jeune encore il s'était converti

au calliolicismc, et i^tail allé prendre du service en Flandre

dans l'armée lispagnolc. Animé du zèle le plus fanatique

pour sa foi nouvelle , à son retour en Angleterre il entra

avec quelques individus qui pensaient comme lui dans une

conspiration, et se chargea de mettre le feu à des barils de

poudre placés sous le local des séances du parlement et dont

l'explosion eût fait périr du même coup, le jour de l'ouver-

ture de la session (5 novembre 1605), le roi Jacques I", les

gens de sa cour, et les membres des deux chambres. Arrêté

par suite d'une dénonciation d'un de ses complices au mo-

ment où la mèche à la main il allait perpétrer son crime, Guy
rawkes fut d'abord soumis à la question, puis décapité, et

subit d'ailleurs son supplice avec une inébranlable fermeté.

Kn commémoration du danger auquel échappa le pays en

cette circonstance, on promène encore aujourd'hui dans la

plupart des villes d'Angleterre, le 5 novembre de chaque

année, un mannequin grotesquement affublé d'un uniforme

d'oflicier. La populace, qui forme le cortège obligé de cette

bizarre mascarade, fait retentir l'air d'une chanson commen-
çant par ces vers :

Pleasc 10 remcniber

The fiftli of noveniber.

The gunpowd'.T treason and plot, etc.

Puis quand elle est fatiguée, elle jette le mannequin dans

un feu de joie, dont il devient le principal clément. En 1850

cette démonstration populaire eut un caractère d'importance

qu'elle n'avait plus depuis longtemps, parce qu'on y vit un
moyen de répondre à ce qu'on appelait i/ie papal agres-

sion, c'est-à-dire aux tentatives faites par la cour de Rome
pour étendre son influence en Angleterre ; et celle année là

le mannequin d'usage ne représenta pas Guy Fawkes, mais
le cardinal Wiseman.

C'est par allusion au grotesque accoutrement dont on af-

fuble ce mannequin que les Anglais donnent le nom de
Guy Fairhes aux femmes et aux hommes dont la toilette

pèche par l'exagération et la bizarrerie.

FAWKES ( Francis! ,
poète anglais, né en 1721, connu

par ses traductions d'Anacréon, de Sapho , de Bion et au-

tres poêles classiques, et de quelques poésies originales fort

agréables, était ministre à Hayes, dans le comté de Kent,
et mourut en 1771.

FAY (CisTERNAï du). Voyez Dufaï.

FAY (LÉoNTiNE). Voyez Volnys (!«""=).

FAY (Andréas), poète et écrivain hongrois, né en 17S6,

à Kohany, dans le comitat de Zemplin, dut, en raison de la

faiblesse de sa santé, renoncer successivement au barreau

et à la carrière de la magistrature. lise voua dès lors avec
d'autant plus d'ardeur à la culture des lettres et de la poésie.

En 1808 il lit paraître un assez médiocre recueil devers,
intitule BohrHa, auquel, après une pause de dix années,

.succéda son Iris Bokréta {Nouveau Bouquet; Pestli,

1818), qui fonda sa réputation comme poète. Ses Mesèk
( Fables, Vienne, 1820), remarquables par la richesse de

l'invention, par la simplicité et la naturel de l'exposition,

obtinrent encore plus de succès. Ses Kedvcsapongasok
(182'i); sa tragédie A'ket Batory {MTi) , ^on roman co-

mique A' Belteky-Haz (1832) ; les Nouvelles et comédien
qu'il publia dans VAurora de Kisfaludy, àamVAlhenxum,
dans VEinleny, et autres journaux, lui assignèrent un rang
distingué parmi les prosateurs hongrois. Ces comédies, qui

toutes ont obtenu de nombreuses représentations sur la

scène nationale, brillent par un grand fonds de gaieté et

par l'élégante correction du .stjlc.

L'agitation politique qui se manifesta en Hongrie, à partir

de 1825, compta Andréas Fay au nomhie de ses fauteurs les

plus actifs; et jusqu'en 1840, époque de la première appa-
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rilion de Kossuth, Fay resta l'organe habituel de l'opposi-

tion du comitat de Pestb, qu'il représenta jusqu'en 1835 à
la diète. Si alors des talents plus jeunes et plus énergiques
vinrent le jeter au second plan, il n'en resta pas moins un
des représentants les plus importants du jiarli du progrès.
Une édition complète de .ses œuvres littéraires a paru en
huit volumes ( Peslh, 18i3-1844).

FAYAL, l'une des Açores, d'une superficie d'environ

13 myriamètres carrés, n'est séparée de lllc du Pic ou
Pico que par un canal de 5 kilomètres. Son port, ou pliitcM

sa rade, s'appelle Villa-da-Horta. Découverte d'abord pat

les Flamands, elle est depuis tombée au pouvoir des Portu-
gais. Ses montagnes sont très-hautes, et semblent être des
aiguilles du fameux pic qui donna son nom à l'île sa voi-

sine. Fayal abonde en excellent gibier, en bestiaux. Les
vins et le pastel sont le principal commerce de cette lie.

FAYARD. Voyez Hêtre.

FAY DE LA TOUR MAUBOURG. Voyez La
Tour-Maubockc.

FAYEAiCE. Voyez Faïence.

, FAYETTE (LA). Voyez La Fayette.

FAYOUM, nom d'une province de la moyenne Egypte,
située à l'ouest du Nil et à quelques jours de marclie du
Kaire, et ne communiquant avec la vallée du Nil que par

un étroit défilé. La dépression remarquable que subit ici le

sol du désert est d'une étendue totale d'environ 40 kilo-

mètres du nord au sud et 55 kilomètres de l'est à l'ouest. Au
point où elle a le plus de profondeur, elle se trouve à 33
mètres au-dessous du point du rivage du Nil qui l'avoisine,

à Bénisouef. A l'origine, celle contrée était complètement sté-

rile et dépourvue d'eau, sauf un lac salé existant encore au-

jourd'hui dans sa partie la plus basse, tout à l'extrémité oc-

cidentale de l'oasis, et appelé Birliet-cl-Kern ou Blrket-el-

Karoun, soit parce que ses deux pointes forment deux
espèces de cornes, soit parce qu'il n'est qu'à peu de distance

du labyrinthe célèbre dont la garde était confiée à un of-

ficier nommé Caron ou Charon, qui présidait aussi aux fu-

nérailles des rois qu'on enterrait dans une île du lac. C'est

pourtant aujourd'hui la province la plus fertile de toute

l'Egypte, celle qui est le plus entrecoupée de canaux artifi-

ciels pour l'arrosement des campagnes. Elle produit en

abondance le blé, l'orge, le millet, le lin, toutes sortes de

fruits et de légumes, de l'indigo, du sucre. C'est en outre

la seule de l'Égyple qui ait des vignobles, et le vin qu'on y
récolte serait délicieux s'il était mieux fabriqué. On en
peut dire autant de l'huile que produisent ses oliviers. On
y trouve aussi d'immenses champs tous cultivés en rosiers,

dont les fleurs servent à la distillation d'une eau de rose,

objet d'un grand commerce d'exportation.

Celle transformation est le résultat d'une opération gigan-

tesque, entreprise environ 2,500 ans avant notre ère parles

pharaons de la douzième dynastie de Manéthon, opération

qui consista à dériver du Nil , dans la direction de l'ouest,

et à 20 myriamètres au sud de Bénisouef, à Durout-el-

Scliérif, un canal apppelé aujourd'hui iînAr-/0!/ssoî(/; puis

à le conduire le long du désert de Lybie,avec une pente

aussi faible que celle du Nil, jusqu'au défilé donnant accès

au Fayoum, de telle sorte que ses eaux pussent franchir le

point le plus élevé de ce barrage de rochers et pénétrer dans

l'oasis. Après avoir alors séparé, au moyen d'unedigue puis-

sante de 40 kilomètres de développement, la partie la plus

élevée et la plus orientale de la contrée, où le Bahr-Jous-

50î</ amène d'abord ses eaux, du terrain situé derrière, et

qui va toujours en s'abaissant davantage, on forma le grand

lac artificiel connu sous le nom de lac Mceris. L'eau de ce

lac, réglée par des écluses, fut ensuite utilisée à l'époque où

le Nil atteint son point minimum d'élévation, soit pour ar-

roser le Fayoum même, soit les contrées voisines de la val-

lée du Nil, eu y faisant refluer l'excédant des eaux. Toute la

piovince reçut de ce lac le nom de Phiom, comme on le

prononce en copte, d'où les Arabes ont fait Fayoum. Sur

la rive onenlale du canal, là ou le lac Mceris, venait s'y dé-
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ferser, se tiouvait le fameux labyrinllie dont il a déjà été

question plus haut , tt de là , en traversant diagonalement

le lac, on arrivait au clief-lieu de la province, appelé d'a-

Lord Crocodilopolis, puis plus tard Ar sinoé , et qui avait

donné son nom au nôme Arsiiioile, lequel comprenait le

Fayoum. Sur les ruines de cette ville est bâti le Mcdinct-et-

Fayûm actuel, qui est toujours le clief-lieu de la province.

On y voit plusieurs mosquées et autres édiûces publics. Les

maisons sont construites soit en pierres , soit en briques

recuites au soleil. Les habitants sont pour la plupart mabo-

métans, mais dans le nombre se trouvent aussi des coptes.

FAZY ( J.VMES ), l'un des chefs du parti démocratique à

Genève, et l'un des principaux fauteurs du mouvement ré-

volutionnaire qui en 1846 (it passer la direction des affaires

de cette petite république des mains de l'aristocratie

dans celles du parti populaire, est né à Genève, en I79G, et

de 1S2Ô à 1832 prit une part active aux lutteo de uotre

propre presse opposante, d'abord contre le système rétro-

grade de la Restauration, et ensuite contre les tendances il-

libérales du pouvoir issu des barricades. Économiste dis-

tingué, il a les qualités et les défauts de l'école genevoise, à

laquelle il appartient par ses éludes et par ses principes.

Le Mercure de France, la France chrétienne et la Jeune
France le comptèrent successivement au nombre de leurs

rédacteurs. En juin 1830 il devint l'un des fondateurs dune
feuille ayant pour titre : le Pour et le Contre, et pour sous-

titre : La Révolution et la Contre-Révolution; accouple-

ment monstrueux d'un journal du progrès avec un journal

rétrograde, unis comme les fameux jumeaux siamois et en-

voyés sous la même bande au même abonné. James Fazy,

cela va sans dire, travaillait à la partie de cette feuille bicé-

phale qui avait pour mission de défendre les intérêts de la

révolution, et dont le rédacteur en chef était M. Plagnol. Tous
deux s'installèrent des premiers, le 2S juillet, à l'hôtel de

vil!e, tombé au pouvoir du peuple; et les murs de la ca-

pHale se couvrirent peu d'instants après , comme par en-

chantement, d'une énergique proclamalion signée par ces

deux écrivains, qui y prenaient une qualification analogue

à celle de membres du gouvernement provisoire. L'arrivée

de Lafayette à l'hôtel de ville fit cesser leurs pouvoirs, qui

avaient duré à peine une heure. Quelques jours plus tard,

par suite de la retraite volontaire deM. Plagnol, J. Fazy de-

venait le rédacteur eu chef de La Révolution { le seul des

deux jumeaux de la presse périodique qui eût survécu à

la tempête des trois jours ) ; et sous sa direction ce jour-

nal se montra tout aussitôt hostile à la dynastie d'Orléans.

Jl ne cessa de la poursuivre de ses attaques de tous genres

que lorsque l'épuisement complet de la caisse le força de

capituler avec les bonapartistes ou partisans de Napo-
léon II, représentés par un certain comte de Lennox, qui

mettait à la disposition des défenseurs des droits du Ftls

de l'Iiomme les débris d'une fortune jadis assez considé-

rable. James Fazy refusa de pactiser avec les intérêts de la

cause impériale, et abandonna La Révolution à son triste

sort. Il londa ensuite la Revue républicaine, recueil dont
le titre indique suffisamment l'esprit, et qui mourut, lui

aussi, faute d'abonnés, mais mn sans avoir eu mailles à par-
tir avec le parquet; et alors, fatigué sans doute des désil-

lusionncrnents qui étaient sonlot de chaque jour, comprenant
aussi la fausseté de sa position d'étranger au milieu de nos
lutles intestines, il sedocida, vers 1833, à s'en retourner en
Suisse, ou il a eu tout au moins la consolation de voir ses

principes politiques finir par triompher dans sa ville natale.

Au moment où la révolution de février 1848 vint

îi inopinément ébranler l'Europe sur ses bases, James
Fazy fut un de ceux qui insistèrent leplus vivement pour que
la Suisse prît une part active i la lutte dont le nord de
l'Italie était le théâtre. La Revue de Genève al depuis nom-
bre d'années son organe officiel. Ce recueil sVt.ant déclaré
en 1852 en faveur du maintien de la neutralité suisse et

contre toute intervention dans les affaires de l'étranger, on
doit croire que telles sont aujourd'hui ses opinions sur celte
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question, et qu'elles ont été singulièrement modifiées de-

puis 1848 par la transformation complète qui s'est opérée

dans les divers États de l'Europe.

En ce qui touche les affaires intérieures de Genève, on
peut dire que l'une des mesures les plus importantes pro-

voquées par James Fazy a élé la démolition des ouvrages

de défense qui entouraient autrefois cette ville. On ne sau-

rait nier qu'il en est résulté pour Genève de notables avan-

tages; aussi ses concitoyens reconnaissants lui ont-ils fait

don d'une vaste étendue de terrain devenue libre par suite

du rasement des fortifications. Ce n'est pas pourtant que
quelques voix discordantes ne s'élèvent de temps à autre

pour reprocher au meneur du parti démocratique ses ten-

dances arbitraires et une ambition qu'on ne trouve pas suf-

lisamment justifiée par son talent. Cette opposition taquine

n'a pas seulement pour centre le parti aristocratique, elle

s'est encore recrutée dans ces derniers temps de bon nom-
bre d'adhérents du parti démocratique lui-même, où a

surgi une petite fraction socialiste aux yeux de laquelle

James Fazy et consorts ne valent guère mieux que les vain-

cus de 1846. Par bonheur, le mot de Paul T'' sur les trou-

bles de Genève: " C'est une tempête dans un verre d'eau! «

sera toujours une vérité. On a de James Fazy un Précis de

l'Histoire de la République de Genève jusqu'à nos jours

( 2 vol., Genève, 1838-1840) et une brochure intitulée: De
la tentative de Louis-Napoléon {Geaè\e, 1846).

FEAL , terme de chancellerie correspondant à l'ancien

titre de fidèle. Sous l'ancienne monarchie, le roi qualifiait

ainsi les grands vassaux et officiers de la couronne, les

principaux de l'épée ou de la robe, et même indilîéreniment

tous ses sujets. Les lettres patentes adressées aux parle-

ments et autres cours du royaume commençaient toujours

ainsi : A nos amés et féaux les conseillers, etc.

FEARIVLEY( Thomas), célèbre paysagiste norvégien,

né en 1802, à Frédériksball, avait d'abord embrassé la car-

rière commerciale ; mais il l'abandonna à l'âge de dix-neuf

ans pour se livrer sans contrainte à son goût naturel pour

les arts du dessin, et se fit recevoir élève à l'école des beaux-

arts de Copenhague. En 1822, le prince royal de Suède Oscar,

aujourd'hui roi, passant par cette capitale à son retour d'un

voyage en Allemagne, eut occasion de voir quelques-unes

de ses esquisses, et jugea tout de suite qu'elles annonçaient

un véritable talent; il lui commanda en conséquence une
grande toile, et lui donna pour sujet une vue de Copenha-

gue. Quand ill'eut achevée, Fearnley alla passer à Stockholm

cinq années, durant lesquelles il fit de nombreuses excursions

artistiques en Suède et en Norvège. En 1828 il se rendit à

Dresde, où il fréquenta pendant dix-huit mois l'atelier de

Dahl; puis à Munich, où un séjourdedeux ans perfectionna

encore notablement son talent. De nombreuses vues de la

Norvège qu'il y exécuta attirèrent sur lui l'attention et

trouvèrent des acquéreurs pour Paris et pour Londres. En
1832 il alla à Rome, où sou premier paysage, représentant

également une vue de Norvège, lui fut acheté par Thorwalè-

sen. Après diverses fournées dans la basse Italie, il alla faire

dans les glaciers de la Suisse les plus sérieusesétudes. L'une

des toiles qu'il y peignit, et qui représente une vue du glacier

de Grindelwald, est remarquable par sa saisissante vérité.

Fearnley visita encore la France et l'Angleterre, recueillant

partout en élé des esquisses qu'en hiver il transformait eo
magnifiques paysages, que se disputaient aussitôt les ama-
teurs, et dont les copies mêmes sont extrêmement recherchées

aujourd'hui. Après huit années d'absence, Fearnley retourna

dans sa patrie, où il se maria. En 1 S3G il parcourut de nouveau
une grande partie de l'Europe et le nord de rAnglcterre sur-

tout. En 1840 il essaya de s'établira Amsterdam; mais

le climat ne convenant pas à sa santé affaiblie, il se décida

à aller se fixer définitivement à Munich. A peine arrivé dans

celte capitale, il y mourut, le IG janvier 1842.

FEBIllFUGE. Ce mol, qui dérive Atfebris, fièvre,

et de /î/jare, cha.sser, indique une classe de médicaments op-

posés à la fièv re. Il ne se dit guère néanmoins que de»

40
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moyens qui combattent d'une manière spéciale les fièvres

inlermitteules cl rémittenles, et non de ceux qui sont pro-

pres à remédier aux fièvres continues, irrégulières ou ano-

males. Comme les fièvres rémilleiites ou intennitlcnlcs ic-

conuaisscnt des causes très-variées et présentent beaucoup
dcmodificatioiis, il en résulte que les moyens de les combaltre

sont eux-mêmes très-variés, d'où le nombre et la diversité des

remèdes appelés /cin/ujes proprement dits. Les uns, et

c'est le plus grand nombre , sont des subslances Ioniques

,

amères, tirées du règne végétal : tels sont les divers ijuin-

q u i na s et leurs nombreuses préparations ; le sulfate de q u i-

ninc, qu'on est parvenu à en extraire ; le saule, le marron-
nier d'Inde, la camo m i I le , la petite ce n tau ré o, le petit

lioux, le syringa, l'arnica, lacascarillc, la lienoite,le

trèfle d'eau, l'angusture, la serpentaire de Virginie, elc.

Les fébrifuges de la seconde espèce nous sont fournis ]iar

leri'gno minéral : de ce nombre sont l'émét ique, et quel-

ques autres préparations antimoniales ; l'arseniate de po-

tasse , la teinture arsenicale de Fowler , le carbonate do

potasse, le cblorbydrate d'ammoniaque, le sulfate de Tt
et autres sels ferrugineux, quelques eaux minérales salines,

sulfureuses, ferrugineuses, etc. Nous ne considérons pas ici

cornine fébrifuges plusieurs médicaments qu'on associe dans

certaines circonstances à ceux que nous venons d'indiquer,

pour remplir des indications accessoires et particulières : dans

cette classe se trouvent l'opium et d'autres narcotiques,

les élhers, quel(iues huiles essentielles, des gommes résines

douées d'une vertu anti-spasmodique , elc.

Les fébrifuges se donnent le plus ordinairement ;\ l'inté-

rieur; on peut toutefois les administrer par absorption cu-

tanée , fjuand les voies digestives les repoussent, au moyen
de frictions avec le médicament incorporé dans de la graisse,

de la salive , ou par des applications faites sur la peau pri-

vée de son épidcrnie : c'est ce qu'on appelle la mélhode
e ndcrmigue. La manière d'agir des fébrifuges n'est pas

connue ; leur action est la même que celle des médicaments

spécifi(]ues. D' Dr.:cnETE\u.

FÉBRILE, qui concerne la fièvre, qui a rapport à la

fièvre. On applique cette épitliète à tous les phénomènes qui

se ratlachent d'une manière quelconque à la fièvre. Ainsi,

on dit le dohXfibrilc, pour désigner le premier teiufis d'u}i

accès de fièvre
,
qui consiste dans un trcaiblcuient plus ou

moins long, suivi de chaleur et de sueur; on appelle insomnie

fcbrile celle qui est occasionnée par la fièvre; yiouh fébrile,

celui qui caractérise la fièvre.

Gâteau fcbrile est aussi le nom qu'on donne à l'engor-

gement de la rate ou de quelque autie viscère abdominal,

qui est la suite des fièvres intermittenles d'une longue du-

rée. On appelle encore du nom de mouvement fébrile un
ensemble de faibles symptômes qui constituent une petite

fièvre ou fébricule. U' BnicnETEAL'.

FÉBRUALESou FÉBRUES, c'est-à-dire purification,

nom d'une lète que les Romains célébraient au mois de fé-

vrier, en l'honneur de l'luton,de Jupiter et de Junon, pour

apai.ser les mânes. « On y faisait des sacrifices, dit .'\Iacrobe
;

on y reiidait les derniers devoirs aux âmes des morts; tt

c'est de cette fête que le mois de février a pris son nom, »

Suivant Pline, son but i lait plutôt de rendre les dieux infer-

naux propices aux morts
,

que de les apaiser. Elle durait

douze jours.

FECASIP, ville de France, cliL'f-lieu de canton , dans

le déparlement delaSeine-Inlér ieu re, à 35 Kilomètres

i;ord-est du Havre, sur la Manche, à l'embouihure de la

rivière de son nom, avec 11,401 habitanls, une école

d'hydrographie, un tribunal de commerce, un bureau de
douane, un théâtre, trois typographies, des fabriques de ca-

licotet d'indiennes, de toiles, de chaussures pour expéditions

de cordages, d'huiles, d'hameçons, d'ancres de navire,

de cardes, de couvei turcs, de salaisons, de soude de varech,

des filatures de colon, des sucreries de betteraves, des mou-
lins ù farine et à tan, des tanneries, des tonnelle' ii's, une
importante construction de navires cl \m coiiiinerre de dcr.-
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rées coloniales, de Ihé, de genièvre de Hollande, de bois

du Nord, do sel. La pèche de la morue, du bareiig et du
maquereau occupe un grand nombre de bâtiments.

Fécamp est une ville très-ancienne. On prétend que du
temps de César elle s'appelait Fisci campus, parce qu'on y
recevait les contributions des locafilés voisines. Mais cette

étymologie n'est rien moins que prouvée. En 622, .Mailing,

seigneur de Fécamp
, y fit baiir et y dota richement un mo-

nastère de filles. Sur les ruines de cet établissement, Ri-
chard l" fonda, en 988, une célèbre abbaye de religieux,

qui subsista avec toutes ses prérogatives jusqu'à la fin du
dix-huitième siècle. Richard II confirma et augmenta les

donations, et exempta l'abbaye et ses douze paroisses de la

juiidiction de l'archevêque do Rouen
;
privilège ([ui fut com-

lirmé par le roi Robert, le pape lîenolt VIII, et étendu ])ar

d'autres ducs de Normandie, rois de France et papes. Au siè-

cle dernier, l'abbaye de Fécamp rapportait cncorecenl mille

livres de rente. De tous les bâtiments, il ne subsiste plus au-

jourd'hui que l'église, bel édifice gothique.

En 15>J4, la citailellede Fécamp fut surpiise par un chef li-

gueur nommé Bois-Rosé, à la suite d'un coup de main d'une
aïkiace presque fabuleuse. Il y pénétra avec cinquante

hommes résolus, par une nuit très-noire, au moyen d'un

cable (i\é au sommet d'un rocher à pic de six cents pieds

de iiaut par un soldat royaliste qu'il avait gagné. 11 rendit la

place l'année suivante à Henri IV.

FECIAUX (Feciales), collège de prêtres romains
dont les uns attribuent la création i Numa et les autres à

.^ncus Jlartius. llsecomposaitde vingt membres qui appar-

tenaient aux larailles les plus distinguées, exerçaient leurs fonc-

tions à vie et se recrutaient par voie de cooptation. Le chef

de ce collège sacerdotal portait le titre â& pater palratus.

La mission des féciaux, institution qu'on retrouve également

chez la plupart des anciennes nations italiques, se ralticlusil

au droit des gens. 11 leur appai tenait de prononcer sur la

légitimité d'une guerre qu'on voulait diclarer ; députés vers

les nations qui avaient violé la fui jurée ou le territoire ro-

main
,
quand elles se refusaient itéralivenjent i donner sa-

tisfaction, c'étaient eux qui allaient solennellement leur dé-

noncer les hostilités. Arrivé sur le tcrriliore ennemi, le fé-

cial, la tète couverte d'un voile et couronné de verveine,

prononçait alors, en présence de trois témoins, la formule

suivante : « Comme ce peiqile a outragé le peuple romain,

moi et le peuple romain, du consentement du sénat, lui dé-

clarons la guerre. » A ces mots, il se retirait après avoir

lancé sur les terres de ce peuple un javelot ensanglanlé et

brûlé par le bout ; et les hostilités ne tardaient pas à suivre.

Les féciaux figuraient aussi lors de la conclusion des

traités d'alliance, afin de leur imprimer le caractère sacré

de la religion; de même, ils avaient mission de veiller au

mainlien de la paix et à la stricte observation des traités.

Quand Rome devint plus puissantes les fonctions des féciaux

perdirent à vrai dite leur caractère primitif, et ne consis-

tèrent plus que dans le vain accomplissement de formalités

surannées; mais on retrouve encore des traces de cette insti-

tution ainsi complètement modifiée jusque sous le règne

d'Adrien.

FECOiVD, ipii abonde dans un genre de produits. Uni
terre est féconde en moissons , elle donnera dans une année

plusieurs récoltes; en homme est fécond en ruses, en in-

ventions et en subtilités ; il est telle année qui a été féconde

en grands hommes : ainsi. Napoléon, Cuvier et Chateau-

briand naquirent en 17C9 ; il y a des races qui ont été fécon-

des en héros : telles sont celles des Guises et des Condés ; il y

en a d'autres qui sont fécondes eu savants, tels que les

Euler et les Bernoulli.

Fécondant
,
qui apiwrtelcs germes, les principes de la fé-

condation : ainsi, les engrais, les maincs, les fumiers, vont

fécondant un terrain
,
quel qu'il soit. Enfin, \di fécondité,

prise dans son ensemble , annonce le nombre et la quan-

lité, mais pas toujours la qualité de ce qui est fécond. La

fécondité des écrivains est rarement accompagnée du gc-
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nie et du talent; la fécomlité des mots ne conduit souvent

qu'à la stérilité des idées. Saint-Pbosper.

FÉCOIVDATIOIV. Le travail pliysiologiquc qu'exige

la fécondation est très-complexe, lorsqu'il est fait par des

individus ou des organes sépanJs ou rapprodiés chargés de

sécréter les uns les produits fécondants ou fécondateurs, les

autres des corps reproducteurs ou ovules qui ont besoin

<rétre fécondés pour devenir des embryons. Ce même travail

est moins couiposé lorsque des organes sexuels simples

sont réunis dans un seul individu déjii cry|itogame , ou en-

core séparés chez deux individus à sexes peu distincts. Enfin,

le travail physiologique de la fécondation est arrivé à sou

sunimuni de simpliiication lorsqu'on l'observe dans les vé-

gétaux et les animaux les plus simples parfaitement agames,

c'est-à-dire tout-à-fait dépourvus d'organes sexuels , et qui

cependant produisent encore de véritables œufs )iaturellenient

féconds par eux-mêmes.

Le travail pbysiologiquequ'cxige la fécondation est d'abord

confié à des organes plus ou moins nombreux, se concentre

en se simplifiant graduellement au point de n'avoir plus besoin

d'organes spéciaux , et s'effectue dans le tissu fondamental

qi:i sert en même temps à la nutrition et à la reproduction

des organismes vivants les plus simples. Kous avons cons-

taté comment , chez deux organismes animaux très-simples

(l'hydre et l'éponge d'eau douce) , le tissu fundarnen-

lal de ces deux espèces suffisait à lui seul pour la nutrition et

pour la ]]roduction de véritables œufs que nous avons vus

être naturellement féconds par eux-mêmes. Nous avons

pris à cet égard toutes les précautions convenables pour

nous bienassuierque le fluide nutritif ou le sang ne présente

aucun vestige de zoospermes. Ces animalcules, que presque

tous les physiologistes considèrent comme caractéristiques du

fluide fécondant des animaux, auraient bien pu exister dans le

fluide nutritif ou le sang du polype et de l'éponge d'eau douce,

puisqu'on les aobservésdans le sang des polypes bryozoaires

(alcyonelle, tenda zostericola,e\c.
) ; mais, nous le répétons,

tous no; soins, tout notre bon vouloir dans cette recherche,

n'ont pu nous faire arriver à les y découvrir. Il est donc

probable que dans ces organismes animaux entièrement

dépourvus de sexes, et qui pourtant produisent des ovules

fort simples, la fécondation est produite par le sang ou le

lluiile nutritif^, soit qu'il contienne des zoospermes , soit qu'il

<•;! 'oit îout-à-fait dépourvu, et c'est alors que les œufs, qui

sdi'.t produits sans aucun indice apprv-ciable de fxondation

p raissent être nalurelleraent féconds par eux-mêmes.

Ce que nous venons de voir s'effectuer dans les organis-

mes animaux les plus simples peut encore être observé et

constaté dans les organismes végétaux les plus infimes et

tout à fait agames, qui produisent des ovules végétaux

simples, connus sous les noms de spores et AKspontles. Nous
do\ ons mentionner ici la d('Couverle , laite dans ces derniers

temps, de corpuscules, les uns de forme granuleuse, nom-
més fovilla, les aiilres sons forme de filaments, dans le

fluide ficondant ou le pollen des végétaux phanérogames
«t cryptogames. Ces corpuscules , à cause de leur existence

dans le lluide contenu dans les grains de pollen, ont été

appelés phyiospcnncs par les physiologistes, qui les ont

considérés comme lessemblaut aux animacules sperma-
liques ou zoospermes.

Kn général , \à fécondaiion est le fait ou l'acte de l'indi-

viilu mi\le ; la conception est le résultat d'une attraction

vitale du fluide fVcondant par le gerrue ou l'ovule de l'indi-

vidu femelle. La fécondation peut aussi être considérée comme
Viinpn'fjn'ition ('pig('nrlii/iie de l'ovule [lar les humeurs
du sperme et du pollen. Il faut donc que ces humeurs soient

portées jusque sur les ovaires pour (pielles soient mises en

contact avec les O'ufs qu'elles sont destinées à féconder.

Les physiologistes des deux règnes organiques sont enfin

parvenus à démontrer complélcment celle mise en conctact

immédiat des humeurs fécond.mtcs avec les œufs non en-

core détachés de l'ovaire, ou déjà sorlis de cet organe , et

môme rejetés hors du corps des mères. On voit déjà que la
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fécondation peut être produite soit dans l'intérieur de l'orga-

nisme des espi'ces dites vivipares ou ovovivipares, ou hors
de cet organisme , soit au moment de la ponte des œufs

,

soit plus ou moins longtemps après cette ponte ( voge.z Gf.né-
ration).

Quoique le mécanisme physiologique de la fécondation
n'ait point été scrute aussi profomlémcnt qu'il mérite de
l'être, à cause de l'inducncequ'il exerce sur les ressemblances
des nouveaux individus avec leurs parents immédiats ou avec
leurs aïeux , nous sommes néanmoins assez avancés dans
cette étuile pour rejeter l'hypothèse de Vauraseminalis et

celle de l'imprégnation générale de tout l'organisme femelle

parle lluide fécondant, qui, agissant à la manière d'un virus,

réagirait sur les œufs mûrs des ovaires pour les féconder.

Parmi les découvertes récentes qui servent à édaiier le mé-
canisme employé par la nature pour faire arriver le fluidp

fécondant jusqu'à l'ovaire des animaux, il faut mettre en
relief celle des cils vibratiles de-> membranes muqueuses de
l'appareil génital des femelles. Ce sont les mouvements très-

rapides et continus de ces cils qui portent jusqu'aux ovaires le

fluide fécondant versé dans les appareils génitaux connussous
les noms de malrice, de trompe de Fallope ou A'oviducte.

Chez les espèces du règne animal dont les individus sont

des 11 e rm aphrodi tes insuffisants, la fécondation résul-

tant d'une conjonction peut être réciproque et avoir lieu sur

les deux individus conjoints, ou bien ne s'effectuer que sur

un seul agissant comme femelle , et l'autre remplissant les

fonctions de mâle. En étudiant les mœurs d'un certain

nombre d'espèces de mollusques gastéropodes, nous avons
pu recueillir des faits inédits et très-curieux

,
qui nous au-

torisent à croire que chez les hermaphrodites insuflisaTifs

la fécondation peut avoir lieu sans conjonction de deux in-

dividus , et même que lorsque celte conjonction a lieu

,

chaque individu féconde lui-même les œufs qu'il pondra
ultérieurement. L. Laurent.

La fécondation des végéiaux, du moins celle des végétaux

phanérogames, la seule bien connue, offiv, suivant l'opi-

nion la plus générale de grandes analogies avec la féconda-

tion des animaux : les étamines remplissent les fonctions

de l'organe mâle, et le pistil joue le rôle d'organe femelle.

Tout semble concourir, dans l'organisation des fleurs, pour

favoriser l'acte important dont dépend la conservation de

l'espèce. Ainsi la corolle est construite de manière à pré-

server les étamines jusqu'au moment de la fécondation. Si

dans les campanules et dans un grand nombre de compo-
sées , la nature seuible n'avoir pas pris ce soin, c'est que la

fécondation s'opère avant l'épanouissement delà fleur. Dans
tous les cas, les proportions rclalives des étamines et du
pistil concourent avec leurs positions respectives à amener
le pollen, lors de son émission, en contact avec le stig-

mate- Aussi dans la plupart des fleuis hermaphrodites les

éfamines sont-elles plus longues que le pistil , de sorte que

la seule acfion de la pesanteur suffit pour que la poussière

poUinique, au moment où elle s'échappe de l'anthère, tombe
sur le stigiTiate. Lorsque cette règle n'est pas observée, Linné

a le premier (ait cette curieuse remarque, que la fleur est

renversée , de manière à arriv er au même but par les

mêmes moyens. Dans les plantes monoïques , il faut attri-

buer à la même cause la position des fleurs mâles à l'extré-

mité des branches. Mais là ne se bornent pas les ressources

de la nature. Dans beaucoup de cas, les étamines s'appro-

chent des pistils pour déposer leur pollen : par exemple, dans

les liliacées, les lins, les saxifrages. Dans les kalmias et les

gé'raniums, les filets se courbent pour poser l'anthère sur le

sligmatc. Dans la capucine, les huit étamines s'inclinent

chacune à leur tour, pendant huit jours, avec une sorte

de régularité. Dans la parnassie , chaque étaminc s'approche

à son tour du pistil, et se retire après sa défloialion pour

faire place à une autre, etc. Des mouvements analogues se

remanpienl dans les stigmates d'un grand nombre de |)lantes

Le phénomène de la fécondation est probablement toujours

accompagne d'un dévelo(ipemcnt de chaleur, qui jusque ici

«y.
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n'a été constati5 irunc manière notable que dans les plantes

de la famille des aroidées.

Si tous ces faits sont aujourd'hui bien établis, il n'en est

pas de môme de ceux qui sont relatifs à l'action du pollen sur

les ovules ou à l'impri^gnation. Là encore on se trouve en

présence des deux théories de l' é v o I u t i o n et de l'épiginf'se.

D'autres difficultés se présentent encore quant au mode sui-

vant lequel la matière fécondante se trouve transportée

du stigmate jusqu'aux ovules. Nous laisserons de côté ces

questions difficiles , mais nous ne pouvons quitter ce sujet

sans parler de l'opinion professée en Allemagne sur le rûle

des organes générateurs dans l'acte de la fécondation.

Suivant M. Schleiden, qui a fait école de l'autre côté du
Rhin, le pistil n'est pas un organe que l'on puisse assimiler

a l'organe sexuel femelle des animaux ; ce n'est pas lui qui

fournit le germe ou l'embryon destiné à la propagation de

l'espèce. C'est tout simplement un organe de gestation dans

lequel le germe embryonnaire est apporté
,
pour s'y déve-

lopper et y parvenir à sa maturité. Le germe est fourni

par l'étamine, qui est essentiellement l'organe femelle.

M. Schleiden ne voit dès lors aucune analogie entre la

fécondation des animaux et le phénomène qui , selon lui

,

porte improprement ce nom dans la vie des végétaux. Celte

théorie, adoptée avec des modifications par .M.M. Ungcr,

Widier, Endiiclier, etc. , a été réfutée par MM. de Mirbel,

A. Brongniart , et autres physiologistes habiles.

Quoi qu'il en soit, nous pouvons, avec .M. A. Richard,

résumer ainsi les faits principaux sur lesquels doit se baser

toute théorie de la fécondation : « 1° Dans les végétaux à

sexes séparés , les individus femelles ne portent des fruits et

surtout des graines mûres que quand le pollen des lleurs

mâles a été mis en coutract avec le stigmate des fleurs le-

melles. 2° Dans une plante dionpie, on peut féconder ar-

tificiellement et à volonté une ou plusieurs fleurs d'une même
grappe en y déposant du pollen; toutes les autres restent

stériles. 3° Si dans une fleur hermaphrodite on retranche

les étaniines avant la déhiscence des anthères, le pistil reste

stérile, i" Dans les fleurs doubles , c'cst-à dire dans celles

dont toutes les étamines se sont transformées en pétales,

les pistils se fanent sans se convertir en fruits. 5" Les

plantes hybrides, c'est-à-dire celles qui résultent de la fé-

condation arlificii'Ue ou naturelle d'une espèce par une autre

espèce analogue, mais différente, sont encore une des

preuves les plus convaincantes de l'aclion que le pollen

exerce sur le pistil. Ces hybrides en effet réunissent à la

fois les caractères des deux espèces desquelles elles pro-

viennent, comme on le remarque pour les hybrides ou mulets

parmi les animaux. > E. Merliecx.

FÉCO.XDATIOXS ARTIFICIELLES. Une fois

qu'on eut acquis la certitude que les poissons et beaucoup

de reptiles mâles ne fécondent les œufs de leurs femelles

qu'après la ponte, il vint à l'esprit de quelques personnes

d'imiter artificiellement ces fécondations. Spallanzaui sur-

tout, ce savant abbé à qui l'histoire naturelle doit tant de

découvertes , fit à ce sujet beaucoup d'expériences, et des

expériences tellement étranges que les gens scrupuleux s'en

montrèrent scandalisés. Notre abbé commença ses essais

par les salamandres (ce que le vulgaire nomme mourons,
petits reptiles bruns et jaunes qui crient le soir, au voisinage

des habitations champêtres). Or, tant que Spallanzani n'em-

ploya que la semence pure des mâles pouren arroser les oeufs

des femelles, il n'obtint aucun résultat : les œuls ainsi asper-

gés furent inféconds, tandis que la fécondation fut parfaite

toutes les fois qu'il délaya la semence dans de l'eau, dans du
sang, dans de la bile, dans de l'urine, et même dans du vi-

naigre : quelle que fût la nature du véhicule, les résultats

étaient identiques. La seule condition qui semblât essentielle,

c'est que la semence ne fût point employée à l'elat de con-

centration ou de pureté; sans cette précaution, la stérilité

était irrémédiable. Après avoir réitéré les mêmes expériences

sur de; œufs de crapauds et de grenouilles, et en avoir ob-

teuu des résultats analogues, Spallanzani s'assura par beau-

coup d'épreuves, que la semence conserve ses propriétés pro-

lifiques plusieurs heures après la mort de l'animal de qui

elle provient, mais surtout lorsque le temps est médiocre
ment froid. Une autre remarque singulière, c'est que les

œufs sont encore susceptibles d'être fécondés dix à douze
lieures après la mort des femelles, tandis qu'ils demeurent
à jamais stériles quoique chauds et nouvellement extraits ou
pondus, s'ils sont restés plongés dans l'eau plus de douze
minutes avant d'avoir éprouvé le contact du fiuide séminal.

Quant à la puissance fécondante de cette liqueur, le même
expérimentateur s'assura qu'il suffisait de trois grains de

semence, délayés dans douze onces d'eau ordinaire, pour fé-

conder et amener à bien les oeufs réunis de cinquante gre-

nouilles. Peu impoi te même que ces œufs n'aient été im-

mergés dans ce liquide mixte qu'un instant ou de longues

heures; qu'ils en soient de toutes parts imprégnés, ou
touchés seulement par un seul point de leur surface II suf-

fit, par exemple, qu'une pointe d'aiguille, trempée dans le

fluide séminal, soit appliquée sur un œuf pour féconder ce-

lui-ci , et même la fécondation s'étendra à un deuxième œuf
contigu et collé au premier, sans que l'aiguille l'ait touché.

Si l'on jette des œufs de grenouille non encore fécondés dans

une mare renfermant déjà d'autres œufs fécondés, tous ces

œufs seront productifs, tous donneront le jour à des

têtards. D'où il suit que l'émission séminale d'une seule

grenouille sulfirait pour féconder tous les œufs de la même
espèce contenus dans la même pièce d'eau.

On a calculé dans quelles proportions élaient la semence

et les œufs fécondés par elle, et l'on est arrivé à des résul-

tats vraiment incroyables. Une fois, entre autres, Spallan-

zani avait plongé dans du sang des œufs non encore fécondés

de crapauds; et il s'attendait bien à les voir rester stériles.

Jugez de sa naïve surprise quand, quelques jours après, il

y vit apparaître des têtards bien formés et vivants ! Émer-
veillé d'un résultat aussi inattendu, il n'en pouvait deviner

la cause. Cependant il se rappela que cette masse d'œufs

avait été tirée de l'oviducte d'un crapaud femelle avec des

pinces qui avaient servi à disséquer les testicules d'un cra-

paud mâle!.... On a varié ces opérations à l'infini. On a vu

que l'eau spcrraatisée conserve plus longtemps sa vertu fé-

condante que la semence pure; que la chaleur commu-
nique d'abord plus d'énergie à cette vertu fécondante de la

semence délayée, mais qu'ensuite elle la lui fait pçrdre, et

que lorsqu'on le fillre, le liquide filtré perd ses propriétés,

tandis que le dépôt foimé sur le filtre les conserve en entier.

Enfin, cette eau séminale cesse d'être fécondante quand on

l'agite à l'air libre, quand on l'expose à un froid glacial ou
à une chaleur de 44°,6 , de même que lorsqu'on la mêle à

de l'alcool ou à du sel marin. De là on peut inférer que les

poissons de mer ne lécondent les œufs des femelles qu'en

répandant leur semence imédiatement sur eux et au mo-
ment même de leur sortie. Mais les poissons d'eau douce

et les reptiles peuvent effectuer cette fécondation à distance :

l'eau sert de véhicule à leur semence, à peu près comtae

l'air sert d'inteimédiaire et de messager au pollen des plantes

dioïques.

Ces fécondations artificielles
,
que Spallanzani réalisa pour

les œufs de quelques reptiles et du ver à soie, déjà Linné et

Koœlreuter en avaient elfectué de semblables pour les plantes,

en secouant sur le pistil des fleurs la poussière grenue des

étamines. On s'était de même assuré qu'il est possible de

repeupler des étangs et des viviers, en y jetant les œufs ar-

tificiellement fécondés des poissons qu'on détruit. Telle est

l'origine de la nouvelle industrie dite pisciculture. L'i-

magination ensuite devançant les faits, on a supposé que

même les grands animaux peuvent se féconder à distance,

un liquide inerte servant de véhicule au fluide prolifique :

c'est ainsi qu'on a affirmé qu'une jeune fille avait conçu à

la manière des poissons pour avoir pris un bain équivoque!

comme si les faits vérifiés par Spallanzani n'étaient pas assez

merveilleux sans y joindre des fables aussi riilicn'.cs qu'in-

vraisemblables 1 Toutefois, on trouvera dans notre Physio-
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logie comparée plusieurs exemples de fécondations arti-

ficielles effectuées sur des mammifères.

Il restait à savoir si la semence d'une espèce serait apte

à féconder les œufs d'une espèce différente : or, Spallanzani

se convainquit que la semence d'une espèce de grenouille ne

pouvait servir à féconder les œufs provenant d'une autre

espèce , mais que le mélange des deux sortes de semences

jouissait de la propriété de féconder les œufs des deux famil-

les. D'où peut provenir cette inaction du fluide séminal

passant d'une race à l'autre? Nous ne savons rien sur ces

choses, mais nousen mesurons les conséquences, etelles nous

semblent dignes d'être méditées. D' Isidore Bourdon.

FÉCONDITÉ, qualité en vertu de laquelle les êtres

organisés peuvent reproduire, par voie de génération
un ou plusieurs individus semblables à eux-mêmes. La

puissance créatrice, ce merveilleux attribut des seuls corps

organisés , se développe diversement chez les végétaux et

les animaux. Dans les uns et dans les autres, elle parait

également prodigieuse. Qu'une tige de mais produise 2,000

graines, qu'un soleil en ait le double, qu'un pied de pavot

donne jusqu'à 32,000 semences, une tige de tabac plus de

40,000, qu'un orme, qu'un platane, fournissent jusqu'à

100,000 graines par an, qu'un giroflier produise plus de

720,000 clous de girofle, qu'en comptant les bourgerons

qu'il peut donner en outre, on double le nombre de ces

moyens de reproduction chaque année, ils sont immenses

sans doute; et si toute l'cncrgie procréatrice d'un seul vé-

gétal se développait en autant de nouveaux êtres, la terre

et les sphères célestes même ne suffiraient bientôt plus pour

les nourrir tous. Mais tout cela est peu encore en compa-

raison de certains animaux. Ainsi Réaumur a calculé qu'à la

cinquième génération un puceron peut compter 5,904,000,000

de descendants. Jurine a également établi qu'un seul indi-

vidu d'une espèce de crustacé, le cyclope quadrlcorne

,

pouvait produire, dans l'espace d'une année, tant par lui-

même que par ses produits successivement fécondés, le

chiffre énorme de plus de 3 milliards et demi d'individus.

Une autre supputation de ce genre, très-aisée à véjilier,

c'est qu'en quatre ans une paire de lapins peut avoir

1,274,000 descendants. On sait que ces animaux mettent

bas jusqu'à huit fois par an
,
que chacune de leurs portées

est de quatre à huit individus , lesquels sont eux-ii.êmes

aptes à engendrer au bout de six mois. Sans parler des cinq

à six mille œuls qu'une reine d'abeilles pond chaque

année, non plus que des moucherons , ni des sauterelles,

qui s'avancent dans les champs de la Tartarie en nuées

assez épaisses pour obscurcir le soleil, et dévorer en quel-

ques heures toutes les productions végétales, bornons-nous

à citer les animaux aquatiques, et particulièrement les pois-

sons. Le moindre hareng a près de dix mille œufs. Blocli

en a trouvé 100,000 dans une carpe d'un quart de kilo-

gramme; une autre, longue de 0°',38, avait, de calcul fait,

suivant Petit, 262,254 œufs, et une antre de 0'°,43, 342,144
;

une perche avait 230,000 œufs; une autre, 380,640. Cela

n'est rien encore. Leuwenhoek a prouvé l'existence de

9,344,000 œufs dans une seule morue. Or, si l'on consi-

dère que ce seul poisson en peut donner autant pendant
beaucoup d'années, que l'océan nourrit bien des millions de
ces mêmes morues, que tous leurs o'ufs peuvent donner
autant ('e poissons qui en produiraient des milliards de mil-

liards à leur tour, l'on sera effrayé de l'épouvantable fécon-

^iité de la nature. Les bornes de runi\ers même devien-

draient à la lin trop étroites, si l'on suppo.sc celte puissance

proiUitlive agissant de tous ses moyens, sans que rien l'ar-

rête ; car la nature se poi te d'ailleurs avec impétuosité vers

la reproduction par l'attrait inconcevable du plaisir; de sorte

que l'équilibre de l'univers ne pourrait pas subsister sans
la puissance de destruction qui rétablit le niveau de tous les

êtres.

Dans l'espèce humaine , la puissance de reproduction est

heureusement plus limilée, quoique l'union sexuelle y soit

plus fréquente que chez les autres es|ièces; et l'on ne peut

méconnaître en cela une faveur de la nature. La puissanee
de reproduction commence à s'exercer lorsqu'il y a déve-
loppement complet de l'individu et surabondance de vie;
puis, quand arrive l'âge mûr, les forces assimilantes et

nutritives diminuent, et avec elles la puissance reproductive.

C'est en général de quarante-deux à quarante-neuf ans que
les femmes cessent d'être fécondes; chez l'homme, la puis-
sance de reproduction se perd d'ordinaire de cinquante à
cinquante-six ans, quoiqu'on ait des exemples d'individus
qui la conservent jusqu'à soixante ans et même à un âge
beaucoup plus avancé. On se tromperait au reste en pré-
tendant fixer ces époques comme faisant loi pour toute
l'espèce humaine. Le fait est que cell£ règle subit de grandes
modifications, en raison du climat, des mœurs et des pas-
sions. Par exemple, les Orientaux, qui deviennent pubères
dès l'âge de douze à treize ans

,
perdent souvent leur force

créatrice à trente ans; et leurs femmes cessent, elles aussi,

d'être fécondes à cet âge. Chez les peuples du Nord , tout
au contraire, cette faculté ne se développe que beaucoup
plus tard; en revanche, elle y dure plus longtemps, car

presque partout il y a rapport égal entre son développe-
ment et sa disparition.

Quant aux causes qui favorisent la fécondité chez l'homme,
il faut porter en première ligne une nourriture abondante.
En effet, par tout pays , les bonnes années sont toujours

marquées par une augmentation notable dans le nombre
des naissances. On a aussi remarqué que les peuples qui

se nourrissent de poisson se multiplient avec plus de facilité

que ceux qui ne consomment guère que de la viande; un
fait certain, c'est que les populations des côtes, habituées à
se nourrir en grande partie de poisson , sont plus fécondes
que les populations fixées dans l'intérieur des terres. La
fécondité est plus grande dans les pays froids que dans les pays

chauds. On a de tout temps, par exemple, célébré la fécondité

des Suédoises. En Allemagne, les femmes ont en moyenne de
six à huit enfants , en France de quatre à cinq , en Espagne
de deux à trois ; mais les exceptions individuelles à cette

règle naturelle abondent. Certains pays sont plus parti-

culièrement célèbres pour leur fécondité ; ainsi les femmes
des nègres d'Afrique sont extrêmement fécondes , et rien

de plus commun en Egypte que de rencontrer des jumeaux.
Les bainsdontles Orientaux font, comme on sait, un sigraud

usage contribuent sans doute pour beaucoup dans ce pays

à un tel résultat. Les régions équatoriales, malgré la ri-

chesse, la profusion de leurs productions alimentaires,

malgré l'ardeur et la beauté de leur climat, qui favorisent

tant le rapprochement des ,',exes, malgré la surabondance

des femmes, la polygamie, la facilité des jouissances, sont

beaucoup moins fécondes que les régions septentrionales

ou australes.

En général, la fécondité est très-grande parmi les popu-

lations agricoles vivant dans un état de bien-être réel. Les

villages , les bourgs où abondent les travailleur; et où les

gens réellement riches sont l'exception, contribuent bien

plus à l'augmentation delà population d'un pays que les

grandes villes. Il y a des tempéraments et des constilutions

plus aptes que d'autres à la fécondation. Ainsi, les hommes
à larges épaules, à la voix forte et pleine, aux muscles

vigoureux, sont particulièrement aptes à rendre fécond

l'acte de l'union des sexes. C'est une erreur de croire que

les plus belles femmes sont aussi les plus fécondes , car la

nature n'élahlit pas toujours un équilibre parfait entre la

perfection des formes et la force physique d'un individu.

Si, comme nous l'avons dit, les années heureuses sont

favorables à la multiplication de l'espèce humaine, par

contre, les années de famine et de misère sont constam-

ment suivies d'une diminution sensible dans le nombre des

naissances. Chez les peiiples nomades et chez ceux où les

deux sexes vivent hahiluellemenl isolés l'un de l'autre, il

naît beaucoup moins d'enfants que parmi les nations où les

deux sexes ont entre eux de plus fréquents rapports. Le

défaut d'harmonie entre le tempérament des deux époux,
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l'antipalliie, le ilégoûl, l'iiidilTérencc, des iiifimiilés, un élal

de maladie qui ne prédispose pas aux sensations amoureu-

ses, la dC'lieatesse de constilution, une trop grande irrila-

bilit(i des nerfs, un embonpoint très-prononcé ou une trop

grande maigreur, Pépuisement et la faiblesse, de trop gnuuls

efforts de corps et d'esprit, des passions trop vives, l'in-

tempérance, l'abus des plaisirs de l'amour, telles sont les

causes les plus ordinaires de stérilité clin les deux

sexes. On a remarqué que la multiplication de l'espèce est

toujours d'autant nioindie que la Jouissance sensuelle est

facile et fréquente. L'usage de vètementsirop étroits, comme,
culottes et pantalons collants, ou l'babitude de faire de

longues courses à cheval , peut aussi faire perdre à uu
bomme la puissance de reproduction. C'est à cette dernière

cause qu'il faut notamment alliibuer le peu de fécondité

des anciens Scjtbes, ainsi que des Tartares et des Arabes

de nos jours, peu|iles qui, conune on sait, passent une bonne
partie de leur vie à cheval.

FÉCULE. Si l'on donne le nom de /(Mine aux ma-

tières pulvérisées contenant un inrlange d'amidon et de

gluten, on appelle fécule la poussière d'amidon pur ou
le dépfit pulvérulent d'amidon qui se précipite au fond de

l'eau quand on y lave divers vé5(ito,ux, prcala!:leruent broyés

par un moyen mécanique. Les pommes de terre, le manioc,

l'orebis, le sagoutier et plusieurs autres plantes fournissent

de la fécule.

Pour obtenir \st fécule de pommes de terre, on râpe ce tu-

berculeà l'état de crudité par un moyen quelconque; on lave ces

râpures dans un premier baquet, on les tamise à grande eau

en les recevant dans un second baquet; on laisse reposer, on

décante l'eau , on enlève une couche supéi ieure grisâtre

,

mélangée de fécule et de parenchyme ou pelure qui s'est

formée au fond du baquet au-dessus de la véritable fécule.

On répète ce lavage trois ou quatre fois, puis on fait égout-

ter la fécule dans des paniers doublés eu toile ; on porte

ensuite la masse qui en résulte se dessécher dans une étuve

chauffée d'abord à 30°, et que l'on finit par amener à 60

ou 70° centigrades. Ces formes de fécules, semblables à

celles de savon, une fois desséchées, sont pulvérisées et

blutées ; le produit de ce blutage est la fécule, qu'on livre

a'nsi au commerce. Les pommes de terre jaunes sont les

plus productives, et leur lécule est la meilleure. Cette mé-
thode d'extraire la fécule de la pomme de terre à l'état de

crudité laisse au produit une petite âcreté ou léger guùt dé-

sagréable, dû à quelques atomes d'une huile essentielle

fournie par le déchirement du parenchyme. Pour éviter cet

inconvénient, on a proposé de faire cuire préalablement les

pommes de terre à la vapeur, et de les introduire, une fois

cuites , dans le corps d'un cyUndre veriical , feriiié d'un bout
par une tète d'arrosoir, puis de les fouler par l'ouverture su-

périeure du cylindre avec un piston sur les tubercules, dont
la fécule, par suite de cette pression, est forcée de passer

à travers les petits trous du cylindre et de tomber dans un
baquet, où elle forme tranquillement son dépôt, tandis que
leparenclijme reste dans le corps de pompe.
La préparation des fécules exotiques, telles que celle

du manioc ou cassave, s'exécute à peu près de la

même manière. Par une nouvelle opération on tire de la

cassave le tapioca, que l'on falsilie ou que l'on imite au

moyen de la fécule de ponnnes de terre. Dans le pays du
manioc, et surtout à la Guyane française, quand on veut

obtenir de la fécule ou amidon très-|)ur, on ne s'adresse

pas au pain de cassave, mais on laisse déposer le suc que
l'on vient d'extraire par la pression, et cette fécule, des
plus belles, appelée cipipa , est employée pour faire des
pâtisseries délicates, de la colle, des a.ppiéts, et pour fa-

briquer la poudre à mellre sur les dicvcux.
C'est ici le lieu de parler d'une découverte due à un

homme qui, déclaré conqilice de iMCschl, a fini comme
lui sur l'échafaud, à Pépin. Cette découverte était la décor-
ticalion et la pulvérisation des légumes farineux. Longtemps
on avait cherché ce moyen , et pourtant il était fort simple,

car il consiste à jeter dans l'eau bouillante les haricots,

pois ou antres légumes que l'on veut décortiquer, c'est-à-

dire dépouiller de leur pellicule, a les y laisser quelques

minutes, jusqu'à ce qu'ils soient gcmllés
,
puis à les retirer

de l'eau et à les dessécher dans une étuve à fécule; alors

le grain se condense, la peau se déchire et le moindre

concassage et vannage met aisément tous les grains à

nu. 11 ne s'agit ensuite, |)our avoir la farine ou la féculi;

pulvérisée de ces légumes, que de les porter à un nujuUn

qui les réduit en poudre aussi fine que l'on le peut désirer.

J. Odol\nt-L)esxus.

FÉDÉRALISME, FÉDÉRALISTE, réalisation du sys-

tème fédéra til, et partisan de ce système. Par ce premier

nom on a désigné, pcnlant la révolution de 1789, le projet

attribué aux girondins de rompre l'unité nationale, et de

composer des quatre vingt-trois départements de la France

quatre-vingt-trois États, tous égaux entre eux et confédérés,

comme les États-Unis de l'Amérique du Nord. Du reste

Buzot et Brissot iléfendaicnt, au fond, lefédératisme ijlutot

comme une opinion théorique que comme un système [)ra-

tique applicable h la France ; ce qui n'empêcha pas la Con-

vention, à la suite des débats relatifs à l'accusation de/(t?e-

rulisme, dedécréter l'unité et l'indivisibifité de la république

française. On a cru voir avec raison une contrefaçon mes-

quine du fédéralisme américain dans les efforts tentés sous

la république de 1848 par les réactionnaires de l'Assemblée

nationale pour investir, dans certains cas prévus , les

conseils généraux des départements du pouvoir souverain,

sous prétexte d'opposer une digue aux émeutes de la capi-

tale ; impuissante contrefaçon dont onteût bisntôt reconnu le

ridicule, si la république se fût consolidée en France.

Le secretdes révolutions continuelles qui désolentles beaux

climats de l'Amérique du Sud est tout entier dans la lutte des

deux partis/(;rf('ra/(S/c et M«;7airf, auxquels se rallie alterna-

tivement, suivant les intérêts de leur ambition, toiit ce peuple

de généraux ignorants et grossiers que les guerres intestines

de ces malheureuses républiques ont fait sortir de terre. Dans
notre Europe, c'est en S u i s s e que, sur une échelle réduite

,

le fédéralisme est en vigueur, comme il l'est, dans de plus

grandes proportions, au sein des États-Unis du nord de l'A-

mérique. Sur les anciennes confédérations elles modernes on

peut consulter l'excellent recueil des articles publiés en Amé-
rique par Hamillon , Jladisson et Gay, lors des discussions

sur le projet de constitution fédérale, présenté par la conven-

tion anglo-américaine queprésidait Washington, enl787.TCe

recueil parut sous le titre du Fédéraliste, et fut traduit, par

le girondin Lanthenas, en 1792. Toutes les constitutions

féderatives y sont signalées et appréciées avec un jugement

sûr. Il n'est pas inutile de rappeler que cette publication

servit de prétexte à l'accusalion de féd ralisme, sur laquelle

les jacobins basèrent la proscription de leurs adversaires.

FÉDÉRATIF (Système). Un État fédératif est celui

qui se compose de filusieurs Etats unis entre eux par un

pacte coiumun. De tout temps, les petits États ont senti la

nécessité de s'unir, soit pour fonder leur liberté, soit pour

la défendre. L'rr.liquité est pleine d'exemples de ces unions,

témoin la confékration des républiques lyciennes, signalée

par Montesquieu comme le modèle des États fédératils; la

ligue amphyctionique des cités grecques , la ligue acliéen-

ne, etc. Pendant six siècles la république romaine fut

en Italie le centre d'une confédération qu'elle dominait, et

qu'elle fut enfin forcée de s'assimiler par l'admission de#

alliés au droit de ciU'. Quand César envahit les Gaules, les

peuples de cette contrée formaient des confédérations impar-

faites, dont les divisions l'aidèrent à les asservir. Le senti-

ment du besoin de l'union manqua aux républiques italiennes

du moyen âge. Aveuglées par leurs rivalités, elles ne com-

prirent point la nécessité d'une association lorte et durable

pour résister aux grandes puissances que leurs richesses in.

vitaientàles détruire. Le même aveuglement livra au glaive

de la noblesse féodale les opulentes cités des Pays-Bas.

L'amour de leur indépendance et une vie Irugale inspirèrent
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!c3 cantons suisses. Leurs ligues fuient assez forles pour

faire respecter leur liberté. Animdes des munies sentiments,

les Provinces Unies hollandaises, malgré l'imperfection de

leur système fédéralif, surent pendant près de deux siècles

se maintenir indépendantes et s'élever à une grande prospé-

rité.

Jusqu'à nos jours ce système d'union entre des peuples

libres, comme moyen de résistance contre l'agression étran-

gère, n'avait été appliqué qu'à de petits États; car la con-

fédération formant l'empire d'Allemagne, presque toujours

troublée par des guerres intestines , ou dominée par une ou

deux puissances prépondérantes, ne semblait destinée qu'à

attester l'impossibilité de l'application de ce système sur une
grande éclieile. Le chef de cette ligue formée d'éléments si

incohérents , l'empereur d'Allemagne , n'était qu'un suzerain

en lutte perpétuelle avec ses vassaux et ses co-États ; encore

aujourd'hui, la confédération germanique laisse voir

trop souvent la lutte des deux puissances prépondérantes.

C'est seulement depuis près de quatre-vingts ans que le

monde a vu s'établir pour la première fois une ci nfédéra-

tion d'États libres unis entre eux par un pacte commun,
que fait respecter un gouvernement central. Pendant cette

période la puissance des États-Unis n'a cessé de grandir.

Dans les nombreuses républiques de l'Amérique du Sud,

toutes d'origine espagnole, c'est le système fédératif ou uni-

taire qui est constamment la cause ou le prétexte des ré-

volutions qui les ensanglantent.

Montesquieu a vu dans les républiques confédérées le

moyen il'élendre la sphère des gouvernements populaires

,

et d'unir les avantarjes de la monarchie à ceux du gou-

vernement républicain. « Il y a une pande apparence,

dit-il, que les hommes auraient été à la fin obligés de vivre

toujours sous le gouvernement d'un seul, s'ils n'avaient

imaginé une manière de constitution qui a fous les avantages

intérieurs du gouvernement républicain et la force extérieure

du monarchique. Je parle de la république fédérative. Cette

forme de gouvernement est une convention par laquelle

plusieurs corps politiques consentent à devenir citoyens d'un

État qu'ils veulent former. C'est une société de sociétés

qui en font une nouvelle, qui peut s'agrandir par de

nouveaux associés qui se sont unis. Composée <le petites ré-

puliliques, elle jouit de la bonté du gouvernement intérieur

de chacune, et à l'égard du dehors elle a, par la (orce de

l'association , tous les avantages des grandes monarchies, u

Jean-Jacques Piousseau, à son tour, promet de faire voir

comment on peut réunir la puissance extérieure d'un grand

peuple avec la police aisée et le bon or.Ire d'un petit État.

Il aurait accompli cette promesse lorsqu'on traitant les re-

lations externes, il en serait venu aux confédérations , ma-
tière, ajoute-t il, toute neuve, et où les principes sont encore

à établir. On ne saurait trop regretter que ce grand écri-

vain, qui ne s'avançait pas légèrement, n'ait point terminé
ses Institutions fioUtiques, où il eut expliqué son système
fédératif. Ainrnr nr. ViTiiv.

FÉDÉRATION. Si la révolution française a eu
ses journées de deuil pour tous les partis, elle a eu aussi ses

beaux jours do ISte, sur lesquels l'histoire aime à s'arrêter.

i;n première ligue de ces fêtes révolutionnaires se placent
les fédérations. La première idée de ces imposantes réunions
date de 17'.)0. A celte époque,des fêtes nationales avaient été

organisées dans un grand nombre de jlépartements, pour
la prestation du serment civique^ : ces fêtes avaient donné
lieu à des pactes d'alliance entre les gardes nationales île

plusieurs districts et les troupes de ligne. Ces fédérations

particulières inspirèrent à la coninnine de Paris le projet

d'une fédération générale, ilans laquelle les serments civi-

ques de la nation tout entière seraient roufondus en un seul

serment : « Nous proposons, disait le maire Bailly à l'As-

semhh'e natimiale, en lui soumettant ce projet, que celle

léiuiion ait lieu le li juillet prochain, anniversaire île la

prise de la lîastille. » L'assemblée accepla le plan qui lui

ctail présenté, et fixa le contingent qu'auraient Jl envoyer

3; y

les gardes nationales et les troujies de terre et de mer.
Chaque 100 hommes de garde nationale devait choisir six

citoyens, lesquels, réunis au chef-lieu, désigneraient sur

deux cents citoyens un député pour venir à Paris assister à

la fédération générale; la dépense était mise à la charge des

districts. Chaque régiment d'infanterie devait également
fournir six députés; chaque régiment de cavalerie, quatre.

Ces fédérés furent logés chez les habitants de Paris, qui se

disputèrent l'honneur de les recevoir. On choisit le C h amp-
de-Mars comme le lieu le plus convenable pour la fête

projetée. Cette immense esplanade n'était pas bordée,

comme aujourd'liui , de talus en terre. On employa douze

mille ouvriers à construire ceux que nous y voyons; mais

ces douze mille ouvriers ne suffisant pas encore à enlever

du centre plusieurs pieds de ferre, et à les voiturer sur les

bords pour y former des gradins, de toutes parts on courut

aidera ce travail. Succès entrefaites, les fédérés se réunis-

saient à Paris, et y recevaient l'accueil le plus fraternel.

Quelques-uns même arrivaient assez à temps pour partager

les travaux des Parisiens.

« C'était la liberté faisant elle-même les apprêts de sa

pompe triomphale, a dit M. Pages (del'Ariége). Le roi la

désirait pour lier les Français à sa cause. 11 fit ouvrir le

pont Louis XVI, qui rappelait un bienfait de la monarchie

dans cette fête de l'indépendance. 11 accueillit tous les fé-

dérés avec bonté : « Dites à vos concitoyens, répétait-il

sans cesse, que le roi est leur père, leur frère, leur ami;

qu'il ne peut être heureux que de leur bonheur, grand que

de leur gloire, puissant que de leur liberté, souffrant que de

leurs maux. » Et le peuple, attendri par ces paroles, croyant

à la loyauté
,

pénétré d'amour pour le prince, faisait re-

tentir la capitale des cris de vive le roi! Los fédérés délé-

gués par quatre miUions de soldats citoyens, et rangés par

département sous quatre-vingt-trois bannières, partent de

la place de la Bastille pour se rendre au Champ-de-Mars.

L'Assemblée nationale, précédée des vétérans, suivie des

jeunes élèves , arrive à son tour. Le roi s'assied sur son

trône, entouré de sa famille et des ambassadeurs. Talli>y-

rand bénit les drapeaux. Lafayetle, à la tête de l'état-major,

monte à l'autel; il jure d'être fidèle à la nation, à la loi et

au roi. Les bannières s'agitent, les sabres nus et croisés

étincellent ; fédérés, soldais, marins, s'unissent à ce serment
;

le président de l'Assemblée nationale le répète; les députés

y répondent; le peuple entier s'écrie : Je le jure! Le roi se

lève alors : Moi, roi des Français , dit-il, je jure d'em-

ployer le pouvoir que m'a délégué l'acte constitutionnel

de l'État à maintenir la constitution décrétée par l'As-

semblée nationale et acceptée par moi. — Voilà mon fils,

ajoute la reine , en élevant le dauphin dans ses bras ; il par-

tage avec moi les mêmes sentiments, .aussitôt, les cris de

vive le roi! vive la reine! vive le dauphin! font retentir

les airs ; les acclamations du peuple , le bruit des tambours,

les sons d'une majestueuse musique, les décharges guer-

rières de l'artillerie, annonçant les promesçcs mutuelles

d'un peuple libre et d'un roi citoyen, répandent dans Paris

une allégresse unanime. Mais depuis le matin la pluie

tombait à torrents, et le ciel, par un effroyable orage,

semblait annoncer à la terre qu'il ne garantissait pas la foi

de ces serments. » •

Un arc de triomphe d'une grande dimension était placé à

l'entrée du Champ-de-Mars. Au milieu de ce cirque gran-

diose se dressait majestueusement l'autel de la patrie.

Les fédérés se rangèrent dans la plaine, ou plutôt

dans ce lac de houe ; des torrents de pluie venaient de

temps en temps les mouiller jusqu'aux os, mais, loin de

cliercher à s'abriter, ils formaient alors de longues faran-

doles, et cet exemple était suivi par tous les assistants.

1 C'était un spectacle digne de l'observa.teur philosophe, dit

le marquis de Ferrières
,
que celle foule d'hommes venus

ih's parties les plus opposées de la France, entraînés par

l'iiupulsion du cararlère national, bannissant tout souvenir

(lu passé, touleidée du présent, toute crainte de l'avenir,
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se livrant à une ilélicieusc confiance; et trois cent mille spec-

tateurs lie tout .Ikl' , lie tout sc\e, suivant leurs inonve-

ments , Iwtlant la mesure avec les mains, oubliant la pluie,

la faim et l'ennui d'une longue attente. « L'oflice divin

fut célébré sur l'autel de la patrie par l'évèque d'Autun.

Au moment de l'élévation, le ciel, jusipie alors voilé de nua-

ges, laissa écliapper comme un sourire; un rayon de soleil

éclaira subitement le prêtre et l'iioslie. 11 n'en eût pas fallu

autant dans le moyen à'j,e pour crier an miracle. Les déton-

nations de l'artillerie, la musique guerrière, qui .se mê-
laient de tous côtés, les cris de joie qui remplissaient les

airs, tout cela formait un ensemble qu'une plume humaine

essayerait en vain de retracer. La cérémonie terminée, les

fédères se rendirent à un banquet de 25,000 couverts que leur

offrait la commune de Paris. Les journées suivantes furent

encore de nouvelles fûtes : revues, illuminations, spectacles,

ascension de ballons, joutes sur l'eau, bals, feux d'artifice,

rien ne fut négligé pourentliousiasmer \ei/rcres des dépar-

tements. Les fossés liideux de la Bastille avaient été convertis

en lien de plaisir, et on lisait sur les ruines de la, forteresse ;

Ici Von danse!

Toutes les communes de la France avaient célébré en

même temps la fête de la Fédération : au même jour, à la

même heure, au même instant, dans toutes les parties du

royaume , tous les bras se levaient pour prononcer le même
serment ; le retentissement s'en lit sentir jusque chez l'é-

tranger : à Londres , à Hambourg , les amis de la liberté

eurent aussi leur Fédération.

La seconde Fédération eut lieu le 10 août 1793. Le fédéra-

lisme n'était pas encore mort en France : la plupart des dé-

partements étaient liostiles à la capitale, et d'une réconci-

liation sincère dépendait le salut de la république. On
profita de l'acceptation de la constitution démocratique de

l'an l^' pour provoquer cette réconciliation. Chacune des

assemblées primaires dut envoyer son représentant à Paiis
,

et là, au jour anniversaire de la chute de la royauté, ils

Tinrent tous jurer sur l'autel de la patrie de défendre jus-

qu'à la mort la constitution nouvelle que la nation venait

d'adopter. Dans le même moment, tous les citoyens fran-

çais, réunis en fédérations particulières
,

juraient aussi de

la maintenir. Les résultats de cette Fédération furent tels

que la Convention l'avait espéré. Du reste, rien n'avait été

négligé pour que la tète du 10 août fit oublier celle du 14

juillet 1790; David en avaitété l'ordonnateur.

La troisième et dernière Fédération française fut celle du
champ de mai en 1815. Cette fois ce n'était plus un
peuple venant se jurer à lui-même de maintenir sa liberté et

ses droits ; c'était une réunion de fédérés, au milieu de la-

quelle le souverain, revenu de l'exil, jetait l'étincelle qu'il

destinait'à réveiller le patriotisme indispensable pour re-

pousser une nouvelle invasion. Les députés prêtèrent ser-

ment à l'acte additionnel aux constitutions de l'empire,

et une distribulion de drapeaux, faite par Napoléon, termina

la journée. Mais la Fédération de- 1815 n'eut et ne pouvait

avoiraucun résultat. Napoléon Gallois.

FEDERES. C'est le nom qu'on a donné aux députés

envoyé* des départements aux trois Fédérations de 1790,

1793 et 1815. En 1792, on l'appliqua aux volontaires des ba-

taillons levés dans les départements qui séjournèrent à Paris

avant de rejoindre l'armée active, et qui y participèrent à la

journée du 10 août : On disait les /i^df'j'cs marseillais, les

fédères bretons. Vers les premiers jours de la Convention
,

lorsque la guerre éclata entre les girondins et les monta-

gnards, et que les premiers proposèrent la création d'une

garde départementale pour veiller sur l'assemblée, plusieurs

départements , devançant l'adoption de celte mesure, en-

voyèrent à Paris des bataillons qu'on appela aussi batail-

lons de fédérés. Enfin, en 1815 il s'en forma aussi eu Bre-

tagne pour tenir tête aux Vendéens et aux chouans. C'est de

Rennes que partit le premier appel, qui trouva de l'écho à

Nantes, à Vannes, à Brest, à Saint-Malo , à Morlaix, à Lo-

gent. Aux fédérés bretons répondirent ceux de Paris, de
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Rouen, de Strasbourg, de Mcti, de Nancy, de la Bourgr.

gne,du Berri, de l'Auvergne, du Dauphiué, etc.; puis, avec

un nouvel élan, ceux des faubourgs Saint-Antoine et Saint-

Marceau, qui, au nombre de 12 ù 15,000, en habits de tra-

vail et sans armes , furent présentés à l'empereur dans la

cour des Tuileries , au grand effroi des courtisans. Bientôt

un décret ordonna la formation de 24 bataillons de fédérés,

tirailleurs de la garde nationale, qui devaient êtie équi-

pés et habillés aux frais de la ville, avec des officiers pris

dans la ligne. Le général Darricau fut désigné pour en

prendre le commandement en chef. Mais cette organisation

redoubla les alarmes de la cour, qui se croyait menacée
d'un nouveau 10 août, du pillage et du jacobinisme. Elle

essaya bientôt de calomnier, d'entraver les fédérés, et l'on

huit par refuser leurs services. Napoléon Gallois.

FEDERICI (Camillo), l'un des meilleurs poètes co-

miques modernes de l'Italie, et fondateur d'une nouvelle

école dramatique, naquit en 1755, à l'oggiolo di Garessio,

dans la province de Mondovi. Son nom véritable, dit-on,

était Giovanni-Battista V'iassolo, ou, suivant d'autres, Ogeri.

En I78'i il fut nommé juge à Govone, petit bourg de la

province d'Asti. Le roi Victor-Amédée III ayant eu occasion

de l'y connaître et de l'apprécier, le nomma juge à Monca-

lieri
,

petite ville à peu de distance de Turin. La passion

que conçut Viassolo pour une comédienne, appelée Camilla

liicci, l'engagea à renoncer à la magistrature pour se vouer

au théâtre et s'engager dans une troupe de comédiens. Re-

poussé par sa famille, qui ne put lui pardonner cet oubli

des convenances sociales , il prit désormais le nom de Fe-

derici, contraction des mois, fedele alla Ricci, et mourut

à Turin, en 1803. Les meilleures pièces de son théâtre sont

VAvviso ai mariti, La Scultore e il Cieco, et Enrico IV-al

passa delta Marna. Creuzé de Lesser et Roger ont imité,

sous le titre de Partie et Revanche, une excellente co-

médie de Federici, intitulée : La Bugia vivapoco, trans-

portée aussi sur la scène allemande par Vogel, sous un titre

analogue (Gleichcs mit Gleichem).

FÉDOR. Voyc:^ Féodor.

FÉE , FÉERIE. Nous n'avons sans doute pas besoin

de définir ces êtres merveilleux qui occupent une ïi grande

place dans la mythologie et les œuvres poétiques du moyen

âge ; il n'est personne de nous qui ne se souvienne de ces

contes dont on a bercé notre enfance, et de ces belles

grandes dames qu'on nous faisait apparaître avec uneécharpe

d'or et une baguette magique; il n'est personne de nous

qui n'ait cru de tout .son cœur aux fées, et qui ne voulût

peut-être y croire encore. Le mot de fée a donné lieu à

plusieurs discussions; quelques savants ont pensé qu'il

provenait primitivement du mot persan péri, d'où l'on au-

rait fait d'abord /eris ( en anglais /ai;-!/ ); mais l'opinion

généralement admise aujourd'hui, c'est que ce mot vient

de fatum, faia. En espagnol, le nom de /ce se traduit par

hada ou fada, en italien /a^a. Boiardo n'a-t-U pas dit ?

Ivi è UDa fala norcita Morg.Tna.

Defata est venu le \erhefatar, puis l'ancien verbe fran-

çais faer, et le participe faé. Cette étymologie est non-

seulement très-logique sous le point de vue grammatical,

mais elle s'accorde parfaitement avec le caractère et la mis-

sion attribués aux fées. C'était en effet, comme on le

sait, des êtres puissants, soit par leur propre nature, soit

par le secours de leurs enchantements, et qui exerçaient

une grande influence sur l'homme et sur sa destinée (/o/(»)i ).

Mallet, dans son histoire de Danemark, prétend que la

croyance aux fées nous est venue du Nord ; et, pour sou-

tenir .son assertion, il s'appuie sur ce que les divinités Scan-

dinaves connues sous le nom des n o r n es ont plusieurs at-

tributs des fées. 11 est bien vrai qu'il existe plusieurs rap-

ports entre ces deux natures d'êtres fictifs ; il est bien vrai

encore que les nomes étaient vénérées en Danemark , en

Norvège, avant que les fées fussent connues dans la partie

méridionale de l'Europe. Mais on aurait tort d'attribuer au



FÉE — FEINTE 321

Nord la création de notre monde féerique. L'histoire de

nos fées n'est point empreinte des sombres images du Nord
;

elle est tout orientale par les idées, par la couleur. Les fées

viennent de l'Orient : les Perses les ont transmises aux .arabes,

les Arabes aux Espagnols, aux Provençaux, à toutecelte foule

de poètes, de troubadours, qui s'en allaient porter de châ-

teau en château leurs trobas, leurs vers d'amour et leurs

fictions.

11 y avait deux sortes de fées : les unes étaient des nym-

phes d'une nature sur-humaine; les autres, telles que M or-

gane, Viviane, n'étaient que des femmes instruites dans

la magie. Il y avait aussi de bonnes et de méchantes fées :

les premières, toujours prêtes à donner un appui au mal-

heur, à réparer un désastre, à prévenir la discorde; les

secondes , ne songeant qu'à exercer les maléfices les plus

dangereux. Celles-ci avaient à leurs ordres les démons, et

elles pouvaient, avec leurs conjurations, enfanter de grands

maux. Le peuple les redoutait, et employait divers moyens

pour se mettre à l'abri de leur pouvoir. Dans l'abbaye de

Poissy, on disait autrefois chaque année une messe pour

préserver le pays de la colère des mauvaises fées. Quand

on fit le procès de Jeanne d'Arc, on lui demanda si elle n'a-

vait pas assisté quelquefois aux assemblées tenues par les

malins esprits près de la fontaine aux fées. La pauvre fille

avoua qu'elle y avait été. Les anciens poèmes de la cheva-

lerie, les contes et légendes présentent souvent le tableau

des luttes d'une fée bienfaisante avec une mauvaise : c'est

tout simplement cedualisme qui se retrouve dans chacune

des croyances lehgieuses, le sentiment du bien et du mal

personnifié sous limage d'une fée. Nous.avons dit que les

fées exerçaient une grande influence sur la destinée de

l'homme. Les unes se dévouaient tout entières au sort d'une

famille, comme M élu sine à la famille Lusignan; d'autres,

au sort d'un individu, comme Viviane à Lancelot du Lac
;

d'autres, comme Alcine, attendaient les chevaliers au bord

de leur ile, et leur donnaient à boire un philtre magique

qui les enivrait et leurôtait toute résolution; d'autres, enfin,

erraient à travers le monde, chevauchant sur un cheval ailé,

tantôt invisibles à tous les regards, tantôt apparaissant pour

soulager un opprimé ou réparer une injustice. Les cheva-

liers qui s'en allaient à la recherche des aventures rencon-

traient quelquefois sur leur chemin une belle dame qui sol-

licitait l'appui de leur bras, dans une périlleuse entreprise;

et c'tlait une fée qui se servait de ce prétexte pour les at-

tirer à elle. Souvent la fée emmenait l'aventureux paladin

dans son palais de diamants, et lui donnait tant de bonlieur

qu'il ne pouvait plus rien regretter au monde. C'est ainsi

que la fée .Mourgue emmena Ogier le Danois dans sa ma-
gique demeure d'Avalon.

Chaque grande maison avait sa fée protectrice, qui était

comme son bon génie. On l'appelait dans les circonstances

solennelles, à la naissance d'un enfant, à un mariage. Elle

amenait avec elle quelques-unes de .ses compagnes, répan-

dait ses dons sur l'enfant, et cherchait à deviner son avenir.

Dans la Scandinavie, les nornes ont aussi le don de prédic-

tion. Les fées apparaissaient encore sous la forme de sirènes,

de nymphes des eaux, comme on le voit dans plusieurs lé-

gendes et dans le poëme de Boïardo. Au reste, pour com-
prendre toute la variété et la richesse de ces fictions féeri-

ques, il faudrait lire les romans de chevalerie, les vieux

poèmes, les contes populaires, où les fées se montrent tour

à tour si puissantes et si gracieuses.

Le mol féerie provient naturellement de la m€me souche

que le mot fie ; mais on lui a donné quelquefois deux ac-

ceptions différentes. Dans certains romans, il sert à dési-

gner le pays des fées; mais le plus souvent on s'en sert

pour designer un prestige, un enchantement. Aujourd'hui on

donne plus parliculièremenl le nom de féeries il des

pièces de Ihéàt-'c riches en changements à vue. Au figuré, on

tuiploie le mc^me mot pour désigner un lican spcclacle.

•Toutes les œuvres du moyen âge respirent cette mcrvcil

lense croyance aux (ée.s. Les vieux poèmes français du dou-
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zième et du treizième siècle la reproduisent souvent. Le
Roland amoureux de Boïardo , Le Roland furieux de
l'Arioste, la présentent sous les images les plus sédui-

santes; Spencer l'a prise pour base de son épopée; Shaks-
peare lui doit quelques-unes de ses plus belles pages. Plus
tard, quand la poésie dédaigna ces charmantes fictions, la

prose y eut recours , et les contes de fées parurent et obtin-

rent une vogue universelle. Le premier recueil de contes

où les fées commencèrent à prendre place est le Pentame~
rone de Basile (1667 ). En 1697, vinrent les contes de Per-
rault, que nous connaissons tous, et en 1698 ceux de M"'
d'Aulnoy. En 1704 Galland publia sa traduction des Mille

et mie IS'uils; et en 1786 la collection connue sous le titre

de Cabinet des Fées absorba dans ses longs récits tout le

monde féerique. Xavier Mabmier.

FÉERIES. On appelle ainsi au théâtre les pièces dans

lesquelles l'intervention d'une fée, d'un génie ou d'un être

doué d'une puissance surnaturelle produit des faits mer-
veilleux. Les féeries sont nées en Italie; elles tiennent du
mystère , et on les trouve à l'enfance de la scène dans la

patrie de l'Arioste. Ce fut aux marionnettes , t Burattini

,

que parurent les premières féeries ; de là, elles ont escaladé

l'Olympe de l'Opéra. Le caractère originel de ces œuvres ne

s'est point altéré. Ce sont toujours deux amants vertueux,

protégés par une bonne fée, ou par un bon génie, contre

d'injustes persécutions. Le plus souvent il y a un mauvais

génie qui combat l'inlluence favorable. Ordinairement aussi

ceux qiiele bongénie adopte possèdent un talisman, au moyen
duquel ils agissent eux-mêmes ; le mauvais génie emploie

toutes ses resources à leur ravir ce talisman par ses artifices,

par la ruse ou par la violence. Tel est le cadre commun à

toutes les féeries; on voit combien il peut être fécond es

prodiges. La féerie aime les scènes populaires , et la foule

en raffole ; elle se plaît aux théâtres forains; elle y fleurit

encore. Cependant, elle a brillé d'une splendeur sans égale

à l'Opéra, sous la forme mythologique, sous le faste oriental

et sous l'appareil héroïque ; elle a eu des triomphes dans

le ballet et dans le chant, et l'on a vanté partout les mer-

veilles, la magnificence et les surprenantes évolutions de

son spectacle. Pour la féerie, il faut un théâtre machiné,

c'est-à-dire propre à tous les changements, apparitions, di.s-

paritions, vois dans l'air, et abîmes qui s'entrouvent, et dis-

posé pour tous les phénomènes du ciel et de la terre. Chaque

incident d'une féerie se nomme un truc. Il y en a de fort

ingénieux et de vraiment étonnants ; un bon truc doit être

imprévu, rapide, net, et ne pas montrer la ficelle. La clow-

nery anglaise a introduit dans nos féeries des charges vives

,

biusques et fort originales, et aussi des tours de force in-

concevables. La féerie est étrangère à l'art; pourtant, elle a

eu quelquefois des bonnes fortunes d'esprit : le Pied de

Mouton, de Martainville, est resté dans la mémoire de tous

les hommes nés avec le siècle. Le Cirque-Olympique, avec

ses Pillules du Diable et sa Poudre de Perlinpinpin
;

la Porte Saint-Martin, avec Peau dAne et la Biche aux
Bois ; la Galté, avec les Sept Châteaux du Diable ; l'Am-

bigu-Comique, avec Les Contes de la mère l'Oie, ont donné

aux féeries récentes le plus pompeux développement.

E. Briffai'lt.

FÉES (Contes de). Voyei Conte.

FÉES (Roches, Grottes aux). Voyez Druidiqdes (Mo-

numents).

FÉES (Tabler ou Tuiles de). Voyez DoLiatN.

FEIIRDELLIIV, petite ville de 1,500 habitants, située

dans la Marche centrale, cercle de la Havel orientale, gou-

vernement de Potsdara (Prusse), est célèbre par la victoire

qu'y remporta (18 juin 1675) sur les Suédois l'électeur de

Brandebourg Frédéric-Guillaume; victoire qui, dans les

circonstances critiques où se trouvait ce prince, sauva ses

États. Un monument a été élevé sur la hauteur qui domine

Fehrbellin, pour perpétuer la mémoire de ce fait d'armes.

FEI\TE est synonyme de déijuisement, A'artifice.

M. Guizot caractérise ainsi la différence qu'il y a entre

il
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feindre et ilissimiiler : Feindre, c'est se servir d'une fausse

apparence pour tromper, faire semblant; dissimuler, c'est

cacher des sentiments, des projets. La dissimulation fait

partie de \a/cinle; l'une cache ce qui est, l'autre nmntre

ce qui n'est pas. Les femmes savent /t'iHrfre bien mieux
que dissimuler, parce que la dissimulation demande plus

de discrétion, et la feinte plus d'adresse. La dissimulation

est le contraire de la franchise ; \a feinte est le contraire de

la sincérité. Feindre la gaieté est un moyen de dissimuler

sa tristesse. En termes d'escrime, feinte se dit de l'action de

diriger un coup vers un point du corps quand on le dirige

réellement vers un autrei

FEITU (RuijNYis), l'un des poètes hollandais les plus

remarquables des temps modernes, et qu'avec Bilderdijk
on peut considérer comme le réformateur de la poésie de

son pays, naquit en 1753, à ZvvoU, dans l'Yssel supérieur, et

y mourut, en IS2'». îiomraé d'abord bourgmestre, et peu de
temps après receveur au collège de l'amirauté dans sa ville

natale, ses fonctions administratives ne l'empêchèrent pas de

continuer à cultiver la poésie, pour laquelle il avait de bonne
heure annoncé les plus heureuses dispositions. Ses premiers

essais se ressentent du sentimentalisme rais à la mode par B e 1-

larny dans son roman de Ferdinand et Constance (17S5).

Dans son Hct Grn/ ( Amsterdam, 1792), poëme didactique

bien ordonnancé, on remarque encore des traces du genre

faux auquel Feitli avait commencé par sacrifier. Ce défaut

n'existe plus dans son poëme De Ouderdom (1802), auquel

on peut d'ailleurs reprocher l'absence d'un plan bien arjèlé.

Parmi ses poésies lyriques, Odcn en Gedichten (4 vol.,

I796-1S10), il en est plusieurs où brillent l'enthousiasme

le plus élevé et le plus pur sentiment de l'art. Les pièces

de son théâtre que l'on estime le plus sont les tragédies

Jhirzu, Jeanne Gray (1791), et surtout Inès de Castro

( 1793).

Feilli entreprit avec Cilderdijk de donner une forme plus

noble au célèbre poëme de Haren, De Geuzen, dans lequel

ce poète a chanté l'établissement de l'indépendance des

Pays-Bas.

FELAPTON. On appelle ainsi, en logique, l'un des

six modes de la troisième figure du syllogisme , où la pre-

mière proiiosition est une négative universelle, la seconde

une affirmative universelle, et la troisième une négative par-

ticulière.

FELDMARÉCHAL, ou plus correctement /f/i/war-

schall. Mot qui, quoique allemand par ses racines, a été

imité des usages français ; il a été la traduction, sous forme

germanisée à génitif renversé, du maréchal de camp,
terme qui dans l'origine donnait idée d'un grade plus élevé

que ne l'était dans ces derniers temps celui de maréchal

de camp. Ce dernier, de révolution en révolution, est devenu
le maréchal de France; et depuis le dix-seplième siècle

le feldmaréchal ou le maréchal de campagr.e y correspond.

Mais il n'avait dans la guerre de trente ans que le sens de

major général ou de chef d'état-major ; un feldmaréchal

servait sous un général , maintenant il est lui-même un gé-

néral d'armée. Il en est ainsi chez les Anglais , les Autri-

chiens, les Hollandais, les Prussiens, les Russes, etc. Dans

l'armée autrichienne, immédiatement après \& feldmaré-
chal, viennent dans la hiérarchie le lieutenant général et

le général de cavalerie, puis \e feldmaréchal-lieutenant

et enfin le général -major, grade équivalant à celui de nos

généraux de brigade.

FELDSPATH. Dans l'ancienne minéralogie, on dé-

signait sous ce nom plusieurs minéraux de composition as-

sez différente. Beudant a partagé ces minéraux en deux es-

pèces du genre silicate dans la famille des silicides. Ces deux
espèces sont : Vorthose cl Valbite.

Vorlhose cristallise en prisme oblique rhond)oïdaI, a

pour poids spécifique, de 3,39 à 3,ûS, raye le verre, fait feu

aa briquet, mais bien moins que le quartz; fond au cha-

lumeau en émaU blanc, n'est point attaqué par les acides.

L'ortbose est ainsi composé : Silice, de G4 à OG; alumine, de
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17 à 19; potasse, de U à 17; chaux, de 0,35 à l,2ô; oxyde
de fer, de 0,47 à 1,75. Les couleurs de cette substance .sont

le vert, le rouge, le blanc jaunâtre, le gris et le noir. Son as-
pect est chatoyant, nacré, opalisant, vitreux, avenluriné.
On trouve l'oilhose à l'état cristallin, scliisleux, granulaire,

I

compacte, décomposé. L'orthosc forme, en se mélangeant

;

avec d'autres minéraux, plusieurs roches, telles que le

gneiss, le leptinite, le granit, la protogyne, la pegma-
tite, lasyénite, lediorite, la do 1er i te, les basalte.?,
plusieurs laves, et le porphyre rouge antique, etc. Les
usages de l'orthose sont nombreux ; les roches formées par
ce minéral sont employées dans les constructions, dans les

arts : ainsi, c'est la pcgmatite qui fournit à la fois le k a o 1 i n
et le p é t u n z é , matières de la pâte et de la couverte de la

porcelaine. l.a pierre de lune de Ceylan ou feldspath
chatoyant, et la pierre de soleil oufeldspath avenluriné,
sont employées en bijouterie; on en fait aussi des tabatières,

et même des vases et des pendules.

Valbite (feldspath vitreux, feldspath de soude,
eisspath, clevelandite, schorl blanc, etc.) cristallise en
prismes obliques là base de parallélogramme obliquangle, a

pour poids spécifique 2,01, raye le verre, fond en émail blanc,

n'est pas attaquée par les acides. Elle est ainsi composée :

Silice, de 07 à 70; alumine, de 18 à 19 ; soude, de 9 à U
;

chaux, de 0, 15 à 0,06 ; oxyde de fer, oxyde de manganèse
et magnésie, quelques traces

;
potasse, de à 2,41.

La manière d'êlredel'albite est à peu près celle de l'orthose.

Sa couleur est ordinairement le blanc. Elle constitue plusieurs

roches, notamment l'euphotide, la variolite, quelques roches

hypersthéniques, le pétrosilex, le rétinile, l'obsidienne,
les trachy tes et la pumite. L'albiteet l'orthose s'associent

à peu près avec les mêmes minéraux. L. Dcssieux.

FELDZEUGMEISTER, grade particulier à l'armée

autrichienne et intermédiaire entre celui de feldmaréchal
et celui de feldmaréchal-lieutenant , mais qui n'a pas

d'i'quivalent dans l'armée française. Jadis en Allemagne

et en Russie les grands-maîtres et les généraux de l'artillerie

étaient qualifiés de fcldseugmeistcr.

FÉLETZ (CuAKLES-MAniE DORIMOXD de), un des

plus spirituels critiques du comniencemeut de ce siècle,

membre de l'Académie française et administrateur en chef

de la bibliothèque Mazarine, appaitenait à une famille

noble et avait reçu les ordres ecclésiastiques. U resta par-

faitement fidèle à ce double engagement, et ceux même
qui professaient des opinions contraires aux siennes ne purent

qu'estimer et honorer la constance, l'uni foiniité et la fermeté

de sa conduite. Tel il se montra dans le principe , opposé à

la révolution française et défenseur de l'ancienne monarchie,

tel il ne cessa de se montrer depuis. 11 faut avoueraussi que son

début dans le monde ne devait point le rendre favorable aux

mouvements qui allaient s'opérer : condamné à la déportation

conune ecclésiastique , après avoir été trois ans maître de

conférences , en philosophie et en théologie, à Sainte Barbe,

où il avait fait ses études, il passa onze mois d'une cruelle

captivité sur divers bâtiments en radeàRochcfort, ctvit cent

trente de ses compagnons d'infortune, sur sept cent soixante,

expirer à bord des mêmes navires faute d'air et de nour-

riture. Relâché ensuite , puis repris à Orléans , il parvint à

échapper aux gendarmes qui déjà dressaient le iirocès-

verbal de son arrestation.

Ce spirituel et ingénieux écrivain était né à Brivo-la-Gail-

larde, en 1767. Joignant à d'excellentes éludes les ressources

naturelles d'un esprit fin, incisif et plein de giàce, il devait

réussir également dans la société et dans les lellres. U avait

trente-quatre ans lorsqu'il revint à Paris, où il put enfin jouir,

à l'abri du sceptre consulaire et impérial, de ce repos que les

gouvernements précédents ne lui avaient pas encore laissé.

La société reprenait une forme normale et régulière; tout se

réorganisait, et les esprits demeurés fiilèles a l'ordre de

choses qui avait succombé s'apprêtaient à prendre leur

revanche et à venger, du moins par l'ironie, les souffrances,

les pertes, les douleurs que la société nouvelle leur avait



FELETZ — FELIX 323

iiiiposi'es. Félelz se trouYait naturellement classo liaii-i ce

i^ataillon, dont il fut l'un des coniLiattants le^ jilus habiles

tt les plus loyaux. On le vit prendre place à cité de

Geoffroy, de Dussault, de Hoffmann, et collaborer

à la fois à la rédactiou du Mercure de France et à

celle du /owrna; des Débats. L'allicisnie de la plaisan-
^

terie, la si'ircté exquise du goût le plus pur, distinguaient

les articles de Féletz, qui contribuèrent beaucoup à la for-

tune du Journal des Débats, alors Journal de l'Em-

pire. C'est surtout par les noms de quelques critiques de

l'onlre le plus délicat et le plus rare, que l'école de litléra-

turc impériale se reconniiandera au souvenir de la pos-

ti'rité; dans le nombre de ces liommes distinguée, il

n'en est pas de plus ingénieux, de plus caustique, et qui

rappelle mieux les traditions élégantes de l'ancienne mo-

narchie, que Féletz. Nommé en 1820 inspecteur des études

de l'académie de Paris , et sept ans après membre de l'A-

cadcmie Française, il réunit et publia en G volumes in-S° ses

principaux articles ; ce recueil de mélanges littéraires con-

tient, sous une forme très-amusante, unegrande partie de l'his-

toire littéraire du commencement de ce siècle. La fermeté, la

modération et le tact exquis dont Féletz fit preuve à travers

une vie longue et honorée, lui permirent, chose lare , de

conserver la grûce et la vigueur de l'esprit dans la vieil-

lesse, d'avoir des amis dans tous les partis, tout en se main-

tenant dans la ligne de ses opinions, et d'être honoré de

toutes les écoles, sans faire de concessions aux exigences

des unes et des autres. L'abbé Féletz mourut en 1850.

Phi'.arèle Coasles.

FELIBIEK (André), sieur des Avaux et de Javercy,

né à Chartres en 1U19, suivit à Rome, en 1C47, l'ambassa-

deur de France, marquis de Fontenay-Mareuil , en qualité

de secrétaire. Ayant eu occasion de voir le Poussin dans

cette patrie des beaux-arts, il se lia d'amitié avec lui, et

perfectionna, sous cet artiste, sou goût pour la peinture,

la sculpture et l'arcliitectuie. Le surintendant Fouqiiet, et

Colbert après lui, employèrent ses talents. Il eut la place

d'historiographe des bâtiments du roi en 16G6 et celle de

garde des antiques en 1673. Deux ans auparavant il avait

été nommé secrétaire de r.Xcadémie d'Architecture. 11 mou-

rut à Paris le 11 juin 1695. Il fut un des huit qui composèrent

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, lors

de sa fondation. Il avait composé de nombreux ouvrages :

le plus connu a pour titre : Entretiens sur les Vies et les

Ouvrages des plus excellents peintres. Ou cite encore :

Origine de la peinture { IG&Ojia-i") ;
— Principes de l'ar-

chitecture, de la sculpture, de la peinture et des autres

arts qui en dépendent ( 1675-1690, in-4°) ; — Description

iommuire du château de Versailles (1674), etc. Son frère

Jacques, chanoine et archidiacre de Chartres, mort en 1716,

dans un âge avancé, a composé quelques ouvrages religieux.

FÉLlBlliN (Je\n-Fr,v.nçois), fils aiué d'André, succéila

à son père dans toutes ses places , et eut comme lui le goilt

des beaux-arts. Il mourut en 1733. Son meilleur écrit est

intitulé : Recueil historique de la vie et des ouvrages des

Vlus célèbres architectes.

FÉl.iniEN (Dom Michel), frère du précédent , bénédic-

tin de la congrégation de Saint-Maur, né à Chartres

en 1GG6, soutint avec honneur la réputation que son père

et son frère s'étaient acquise. Les échevins de Paris le

choisirent pour écrire l'histoire de cette ville : il l'avait'

beaucoup avancée lorsqu'il mourut le 10 septembre 1719.

Elle fut conlinuée et publiée par dom Lobiueau. On a

encore de dom Félibicn l'Histoire de l'abbaye de Saint-

Denys en France , livre plein d'érudition et A' recherches.

FÉLICITATIOX. C'est un compliment que l'on fait à

quelqu'un pour témoigner la part que l'on prend à un évé-

nement heureux ou malheureux qui lui est arrivé. Ce mot,

qui a reçu de nos jours une grande extension, ou qui plutôt

est devenu d'une application de plus en plus familière, est

d'une formation assez récente; on le connaissait à peine

eu France il y a un siècle. Il n'y a presque lias d'événement.

si indifférent qu'il soit en apparence, qui ne devienne l'oc-

casion de félicitations. C'est surtout à l'époque du jour de l'an

qu'on s'en adresse mutuellement le plus. Billot.

FÉLICITÉ. Voyez BownEiR.

FELINSKI (Aloïse), né vers 1770, à Loutzk, ville dn

palatinat de 'VN'olbynie, avait à peine atteint l'âge de dix-huit

ans qu'il s'enrôlait dans l'armée nationale qui avait surgi à

la voix de Kosciuszko. Quand la Pologne descendit au tom-

beau, il demanda à la culture des lettres des consolations pour

ses patriotiques regrets. Les universités de Varsovie et de

\Vilna lui offrirent vainement des chaires de littérature; et

ce ne fut qu'à l'instante sollicitation de Thadeusz C z a ck i qu'il

consentit enfin à accepter les fonctions de directeur du lycée

de Krzemienietz, devenu bientôt, grâce à ses soins, une pé-

pinière féconde d'hommes marquants dans les sciences et

les arts. Felinski mourut en 1820, et la Pologne pleura en

lui le bon citoyen, l'ardent patriote, non moins que le litté-

rateur distingué. Ses premiers ouvrages sont des lettres en

vers à ses amis, et une traduction des Jardins de Delille,

qui se distingue par une grande élégance et une remarquable

pureté de langage. Mais ce qui fera surtout vivre son nom
dans l'histoire de notre littérature, c'est la réforme qu'il

opéra dans notre orthographe. Avant lui elle n'avait rien de

fixe ni d'arrêté. Felinski lui imposa des règles sûres et in-

variables; il y introduisit les accents et la voyelle j, qui

rendirent la langue plus harmonieuse et plus propre à

exprimer les -pensées sentimentales et poétiques.

Felinski osa plus encore. 11 entreprit la réforme de notre

tragédie. Jusqu'à lui on s'était borné chez nous à traduire

les tragédies grecques, latines et françaises. La scène ne re-

tentissait jamais d'autres noms que de ceux des Miltiade,

des Brufus, des César, etc. On n'y voyaitque toges romaines

ou chiamydes grecques. Un absurde préjugé déclarait que

l'histoire nationale n'offrait pas un seul événement qui se

prêtât aux exigences du théâtre, où dès lors on n'avait encore

jamais entendu prononcer le nom des Sobieski , des Bathory,

et de tant d'autres héros polonais. Felinski brava le pre-

mier cet absurde préjugé, et pubha, en 1814, une tragédie

intitulée : Barbara, qui obtint de nombreuses représenta-

tions sur les théâtres de Varsovie, de Wihia, et autres

villes de Pologne, où toujours le public l'accueillit avec en-

Ibousiasme. Le sujet en est emprunté au seizième siècle et

à l'histoire de Pologne. Il s'agit du mariage secret que, du
vivant de son père, Sigismond-.\uguste avait contracté avec

Barbara Radzivvil, et qu'il voulut faire reconnaitre pour lé-

gitime au moment où il fut appelé à ceindre la couronne.

L'opposition qu'il rencontre dans l'exécution de son projet

do la part de la reine-mère, Bona, de la famille du Sforze de

Milan, forme le nœud de la pièce; et c'est au moment où

le roi, à force de fermeté, est parvenu à triompher de tous

les obstacles, que la jeune reine meurt, empoisonnée par un

médecin italien, compatriote et complice de Bona.

L'intrigue de cette pièce est conduite avec beaucoup d'art,

les caractères en sont tracés avec une remarquable vérité

historique, et le style y a constamment la noblesse et l'élé-

vation que réclame le genre tragique. Quant aux sentiments

que l'auteur y exprime, ils sont de ceux qui feront toujours

tressaillir des cœurs polonais.

Michel CzAJKOwsKi (.Mouamed-Sadik-Eifendi).

FÉLIX. Le saint-sicge a été occupé par cinq papes ou

antipapes de ce nom.

FÉLIX I*' était fils d'un Romain appelé Constuntius.

Il succéda à Denys, l'an 269, sous le règne de l'empereur

: Claude II. L'Église était alors troublée par l'iiéiésie de Paul

de Samosate. Cet évèque d'.Antioche, déposé par un concile,

refusait d'obéir à la sentence et de céder son palais épisco-

pal à Dornnus, que le concile avait nommé à sa place. L'em-
' pcreur Aurélien, juge de ce différend, s'en remit à la déci-

sion de l'évêque de Rome ct des prélats d'Italie; et Félix,

ayant refusé sa communion à l'hérésiarque, le lit chasser

' d'une É:;lise que Paul avait scandalisée par son faste asia-

' tique. Aurélien démentit bientôt cette apparence de respect

kl.
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pour lus prêtres clirëtiens : un édit de persécution fut lancé

contre eux. Félix soutint par ses discours et par son exemple

le zèle de son troupeau. Il affermit et consola les victimes

de la colère impériale. On assure qu'il ensevelit de ses mains

342 martyrs. Mis en prison, il y mourut, le 22 décembre 274.

ï'ÉLlX II fut élevé sur le saint-siége en 3i7, après l'exil

du pape Libère, et malgré les protestations du peuple et de

/a partie du clergé qui tenait pour ce pontife, déposé par

l'empereur Constance. A en croire saint Atlianase , Félix

n'aurait été élu que par trois eunuques et sacré par trois

évéques Tendus à l'empereur; d'autres écrivains ecclésias-

tiques l'accusent d'arianisme. Mais le témoignage de saint

Atlianase est tort suspect, puisque le pape Libère ne fut

exilé que pour avoir refusé de signer le décret du concile de

Milan, ou plutôt des prélats ajiens contre cet évèque d'A-

lexandrie. Quoi qu'il en soit, Félix II ne jouit pas longtemps

de sa puissance pontificale : les dames romaines lui préfé-

raient Libère; elles se présentèrent à l'empereur Constance

dans tout l'éclat de leur parure, pour lui demander le rappel

de leur évèque favori. Constance se laissa llécliir, à condi-

tion que Libère signerait la condamnation d'Athanase, ainsi

^ue la profession de foi souscrite par le concile de Sirmium

en faveur de l'arianisme, et qu'en outre il consentirait à

partager le saint-siége avec Félix. Libère, impatient de ren-

trer dans Rome, signa tout ce qu'on voulut, et fut reçu dans

sa capitale, on 35S,aux acclamations des dames etdu peuple.

Mais à peine l'empereur eut-il quitté cette ville, que le

peuple se rua sur les partisans de Félix, et le cliassa de sa

«apilale. Rétabli un instant par le zèle de ses amis et par

la protection de Constance, il fut banni une seconde fois à

force ouverte, el, après avoir végété huit ans dans une terre

qu'il avait en Toscane, il y mourut, peu de jours avant son

compétiteur. Sa mémoire éprouva les mêmes vicissitudes

que sa vie. Saint Augustin, Optatus de Milève et plusieurs

auties ne l'ont jamais compté au nombre des pontifes de

Rome ; et ce ne fut que trois siècles après, qu'il fut déclaré

tout il la fois pape, saint et martyr par un décret de Gré-

goire le Grand.

FÉLIX III était fils d'un prêtre romain du même nom,
et portait le prénom de Cœlius. Il était marié, et passe pour

le quadrisaieul de Grégoire r',dit UGiand.U succéda,

le 8 mars 483, à Simplicius, sous le règne d'Odoacre. L'Iié-

résie des eu ty chiens et les débats pour le siège métro-

politain d'Alexandrie occupèrent les premiers moments de

son pontificat. Pierre Monge l'arien, et Jean Talaius l'ortho-

doxe se disputaient cette Église d'.'^fiique. Acace, patriarche

de C'onstantinople
,
prolégeait le premier, tandis que le se-

cond était soutenu par le saint-siége. A l'aide de cette que-
relle, Félix III essaya de soumettre le siège de Constanti-

nople à celui de Rome. Le patriarche et l'empereur Zenon
se jouèrent de sis légats, les firent mettre en prison, et deux

d'entre eux n'en sortirent qu'après avoir communiqué avec
les liérétiques. l'élix les fil excommunier à leur retour, le

2S juillet 484, par un concile, qui enveloppa le patriarche

Acace dans la sentence. Un nouveau légat, chargé de la si-

gnifier dans Constantinople, lut séduit à son tour parle
patriarche et frappé du même anathème par le pape. Les

évoques orthodoxes ayant été cependant rétablis dans les

églises d'Afrique par le Vandale Gondebaud, F'elix III

lança unedécrétale contre les catholiques, clercs ou 1. iques,

qui pendant la domination des ariens s'étaient fait rebaptiser

par eux. Il leur interdit les ordres sacrés, les soumit à une
pénilcnce, et dégrada tous les prêtres ou évéques tombés
dans ce péclié. Acace étant mort en 489, et son successeur

Flavila ayant voulu ménager les deux partis, Félix III dé-

couvre ses menées, et chassp ses envoyés de Rome ; bientôt

la mort dérobe Flavita à l'anatlième, et le nouveau patriar-

che Euphémius sollicite la communion du saint-siége. Mais
ce n'est point assez pour l'intraitable Félix III. Lupliémius
a conservé dans les diptyques les noms d'Acace et de Fla-

vila. Le pape lui refuse la communion, et lui ordonne de les

rayer. Cette dispute dura trente ans, et finit par la radiation

des noms coiirtamnes par le saint-siége; mais Félix III n«

fut pas témoin de ce trioniiihe ; il ne reçut pas même la

réponse de l'empereur Anastase à la lettre qu'il avait écrite

à ce successeur de Zenon pour l'engager à pfotiger la foi ca-

tholique. Il mourut le 25 février 492, après un pontifical

de neuf ans moins douze jours.

FÉLIV IV fut le successeur de Jean l", sous le règne

de l'empereur Justin et du roi Théodoric, qui, tranchant

toutes les brigues, le lit élire ou l'élut lui-même, de sa pleine

autorité, l'an 526. Il était fils d'un Samnite, appelé CastO'

rius; et rendit un service signalé au saint-siége, en faisant

révoquer par le roi Athalaric l'édit de Valentinien II qui

autorisait l'appel du jugement du pape à l'autorité séculière.

C'est à lui que sont dues encore la réparation de l'église de

Saint-Saturnin et la fondation de celle de Saint-Côme et

Saint-Damien. Son pontificat dura trois années, et finit le

12 octobre 529.

FÉLIX V, sous le nom d'Araédée VIII, était duc sou-

verain de Savoie. La mort de sa femme, Marie de Bourgo-

gne, fille de Philippe le Hardi, que la peste de 1428 lui avait

enlevée, et un assassinat tenté sur sa personne par un gen-

tilhomme le dégoiitèrent du monde. 11 fit bâtir un palais

sur les bords du lac de Genève
,
près du couvent qu'il avait

fondé à Ripaille, et, remettant les rênes de l'État à son fils

Louis, il s'y retira, sous l'habit d'ermite, avec six chevaliers.

Ce fut le 7 novembre 1434 qu'il prit cette résolution, pen-

dant la tenue du fameux concile de Râle, où de violents

débats s'étaient élevés entre Eugène IV et les Pères. Ces

débats se prolongèrent longtemps encore, et la haine réci-

proque s'aigrit à tel point
,
qu'Eugène IV fut déposé le 25

juin 1439. Loin de songer à le remplacer, Amédée VIII pro-

teste, le 20 juillet, contre un acte qu'il considère comme
attentatoire aux droits du saint-siége; et celte protestation,

regardée comme une preuve de zèle pour l'Eglise, attire les

regards du concile vers sa retraite. Sur les trente-trois pré-

lats choisis pour former un conclave, seize scrutins dési-

gnent Amédée. Alors les brigues éclatent ; la calomnie s'en

môle. On présente son prétendu ermitage de Ripaille comme
un lieu de débauche et d'orgies. Mais une voix puissante

le protège, c'est celle d'^-Eneas Sylvius, qui se fera connaître

plus tard sous le nom de Pie II. Il atteste l'austérité de ses

mœurs, son zèle pour la religion, sa piété, le grand nombre
de ses fondations religieuses ; d'autres réfutent les objections

qu'on tire de son caractère de laïque. Ces raisons l'empor-

tent; le cardinal d'Arles, président du conclave, le pro-

clame le 5 novembre 1459. Il va le chercher à Ripaille; et le

duc Amédée est intronisé sous le nom de Félix V.

Cette exaltation lui valut l'anatlième d'Eugène IV et les

grossières injures des partisans de ce pape, qui retint sous

sa domination les trois quarts des puissances chrétiennes,

la ville de Rome et le patrimoine de Saint-Pierre. Félix V
ne fut pape que de nom. Le concile de Bile se trouva forcé

de lui allouer pour revenu le dixième denier de tous les

bénéfices ecclésiastiques. Mais ce décret n'étant exécuté que

dans les terres de son obédience, Félix vit décliner rapide-

demest sa puissance spirituelle, et se retira en 1442 à Lau-

sanne pour échapper aux ennuis de sa position. Les con-

ciles de Bàle et de Florence finirent de lassitude; et quand

Eugène IV fut mort, les cardinaux de sa faction se hâtèrent

de lui donner un successeur dans la personne de Nicolas V,

de peur qu'on ne les forçât à reconnaître Félix. Celui-ci

était hors d'état de les y contraindre. Malgré ses légats et

ses bulles, toutes les puissances chrétiennes adhéraient à l'é-

lection de Rome. 11 ne restait à Félix que la Suisse et la

Savoie. -Eneas Sylvius avait depuis longtemps déserté sa

cause; et Nicolas V renouvelait les anathèmes d'Eugène IV.

La médiation de Charles VII, roi de France, mil un lerme

à ce schisme. Félix abdiqua la papauté en avril 1 449, et re-

devint Amédée de Savoie; mais il resta le second dans l'É-

glise, sous le titre de cardinal de Sainte-Sabine, qu'il al'a

ensevelir avec lui dans son ermitage ou son palais de Ri

paille , au milieu des six chevaliers pour lesquels il avait



lomlé l'orilrc séculier de Saint-Maurice. 11 mourut à Genève,

!:• 7 janvier liSl. VlEN.NET, de l'Aradéraie française.

FÉLIX, gouverneur de laJuiiée pour les Bomalns, vers

l'an 53 de notre ère, était frère de Pallas, affranclii de Claude,

et épousa Drusille, fille du vieux roi Agrippa I". Saint Paul

comparut devant lui à Césarée, et il le retint en prison.

FÉLIX DE NOLE (Saint), prêtre de Noie en Campa-

nie , eut beaucoup à souffrir pour la foi sous Dèce et Va-

léricn. Après la mort de Maxime , évoque de Noie ,
on

voulut le mettre à la tète de celte église ; mais il refusa par

humililé et passa le reste de ses jours en paix sur un petit

coin de terre qu'il cultivait lui-même et dont il partageait

les fruits avec les pauvres. Il avait eu de grands biens avant

la persécution et aurait pu facilement se les faire rendre;

mais il aima mieux vivre dans l'indigence, clière à Dieu. Il

mourut l'an 256 et fut honoré comme un saint à Noie d'où

son culte passa en Afrique.

FÉLIX D'URGEL, évêque d'Urgel en Catalogne, ami

d'Elipand, évoque de Tolède, soutint comme ce dernier

que Jésus-Christ est seulement le fils adoptif de Dieu. Ce

qui avait donné naissance à celte hérésie, très-répandue à

cette époque en Espagne , c'était le désir de repousser l'ac-

cusation d'idolâlrie que les musulmans portaient contre les

chrétiens, coupables à leurs yeux de ne pas reconnaître

l'unité de Dieu. Félix d'L'rgel soutint ses opinions dans

SCS écrits; mais elles furent condamnées aux conciles de

Ratisbonue en 792, de Francfort en 794, et de Rome
eu 799. Félix fut dépossédé de l'épiscopat dans cette der-

nière assemblée et relégué à Lyon , d'où il écrivit à son

peuple d'Urgel une Lettre qui contenait l'abjuration de son

système. Il mourut vers l'an S18.

FÉLIX, rhéteur, Gaulois d'origine, après avoir professé

la rhétorique à Clermont en Auvergne, vint se fixer à Rome
dès l'an 532. Il y corrigea les sept livres d'humanités d'un

autre Félix, surnommé Capclla. Il mourut en 549.

FÉLI.V (Kacuel). Voyez Rachel.

FELL.VllS. C'est le nom qu'en Arabie et surtout en

Egypte un donne aux Arabes qui cultivent le sol. 11 ne faut

point confondre les Fellahs avec les Foulahs , race nègre

du haut Soudan, qui est extrêmement répandue, non plus

qu'avec les Fellata/is, peuplade nègre de même origine

que les Foulahs et qui habite l'ouest de l'Afrique. Le fellah

d'Egypte vit de fèves, de légumes verts, de riz, de mais;

il habile une cabane de quatre pieds de haut, n'a d'autres

meubles qu'une natte pour ydorniir, une cruche à eau, quel-

ques ustensiles de cuisine, et d'autres vêlements qu'une che-

mise de toile bleue, relevée sur le genou par une ceinture,

et un tarboueh pour couvrir sa tête rasée. Il a la figure

ovale, les Irails réguliers, l'œil noir et perçant, la barbe

divisée par bouquets. Sa physionomie est noble , fière, fran-

che et ouverte , et ses manières sont plus distinguées que sa

position ne le comporte. Quoique nalurelleinent paresseux

et indolent, il est âpre au travail et supporte la fatigue avec

courage et vigueur; il accompagne même ses travaux de

cliants pieux et d'invocations à Dieu et à Mahomet. Il esl

d'ailleurs doux
,
patient , soumis , désintéressé et surtout

obligeant
,
généreux et très-hospitalier. Les lellahs ne sont

point jaloux de leurs femmes, et ont pourelles les plus grands

égards. lOrtes, souples et bien découplées, elles ont les

traits moins réguliers que les hommes , maisde beaux yeux,

un bcriu buste , des jambes miusclées et nues; elles commen-

cent à se dishabituer de voiler leur visage et de tatouer

en noir leur front, leur menton, le dessus de leurs mains,

et en roii^e leurs ongles , le dessous des pieds et l'intérieur

des mains. Bien que voluptueuses et fécondes, les femmes

des lellahs sont laborieuses; elles supportent aisément la

marche , la fatigue , le poids des fardeaux ; elles partagent

les travaux des hommes, et leur servent de manicuvres lors-

qu'ils eonslruisent des lilliinents. II. AtnivrRET.

FELL.WIS, FELLATAIIS. Voyez Foelaits.

FFLLE.XBERG ( l'niiiiM'r.EinuMEi. ns ), fondateur

et directeur de plusieurs grands élablissemcnts d'agronomie

FELIX — FELLENBERG »2£

et d'enseignement public en Suisse, naquit à Berne, en 1777,

d'une famille patricienne, et reçut une éducation distin-

guée, que perfectionnèrent encore de nombreux voyages i

l'étranger. Lors de la révolution de 179S, qui changea

tout le système gouvernemental de la Suisse, il se soumit

aux nouvelles autorités de la république helvétique : com-
mandant de quartier à Berne , il parvint à comprimer par

des moyens de conciliation une émeute des paysans de

roberland ; mais les autorités supérieures ayant refusé de

réaliser les promesses qu'il avait faites en leur nom, il se

démit de son commandement, rentra dans la vie privée,

et renonça à toute fonction publique, pour se livrer désor-

mais exclusivement au perfectionnement de l'éducation po-

pulaire et aux études agricoles. Marié et déjà père de plu-

sieurs enfants, il acheta le vaste domaine d'Hofwyl , i deux

lieues de Berne, sur la route de Soleure. Il entra à quel-

que temps de là en relation avec Pestalozzi, qui ne tarda

point à transporter son école de Burgdorf au château de

Buchsée, voisin du domaine d'Hofwyl. Le projet de Fel-

lenberg et de Pestalozzi avait été de partager la direction

de cet étabUssement ; mais la différence complète existant

entre leurs caractères fut cause que leur bonne intelligence

dura peu. Pestalozzi transféra alors son établissement à Iver-

dun, dans le canton de Yaud; et Fellenberg, de son côté,

n'en continua pas moins à poursuivre isolément la réalisa-

tion de ses idées particulières en matière d'éducation et d'a-

gronomie. 11 redoubla même d'efforts pour accroître le re-

venu de son domaine d'Hofwyl au moyen d'innovations

judicieuses introduites dans la culture
,

prêchant ainsi

d'exemple en faveur de la réforme agricole à laquelle il

s'était voué, et dont il propageait en outre les idées au

moyen de nombreux écrits. En même temps il créait une

maison de refuge pour les enfants abandonnés, ainsi qu'une

école agronomique, pour laquelle le gouvernement de Berne

lui donna pendant quelque temps la jouissance du domaine

et du château de Buchsée; en ISOS il compléta ces diverses

créations en fondant un établissement d'instruction supé-

rieure à l'usage des enfants de familles riches.

En 1817, la ruine de l'établissement fondé par Pestalozzi

détermina Fellenberg à se réconcilier avec lui et à tenter de

fusionner les écoles d'Hofwyl et dlverdun, ou du moins

d'établir entre elles de tels rapports, que l'une ne fût que la

succursale de l'autre. Mais ce projet échoua complètement,

et il en fut de même des plans qu'on imagina plus tard pour

fonder dans chaque canton de la Suisse des établissements

analogues à celui d'Hofwyl, et qui auraient été tous placés

sous une même direction supérieure. Et puis, il faut bien le

dire , les hommes et les choses n'ont qu'un temps; et il vint

un moment où les idées qui avaient présidé à la fondation

de rétablissement d'instruction publique d'Hofwyl à l'usage

des classes supérieures de la société parurent vieilles et ar-

riérées. L'étranger cessa peu à peu de fournir des recrues

à celte pépinière, de laquelle, disait-on , ne devaient ja-

mais sortir que des hommes forts et des sujets supérieurs.

C'étaient les profits qu'on réalisait sur ce pensionnat du

grand genre qui servaient à couvrir les frais de l'institut

agronomiquede Buchsée : or, ces profits cessant d'avoir lieu,

il fallut fermer l'école d'agriculture. On ne saurait nier ton.

tefois qu'en dépit de tous les obstacles qu'il dut surmonter,

et qui lui vinrent quelquefois du mauvais vouloir du gou-

vernement de Berne lui-même, Fellenberg n'ait en détini-

live propagé des idées utiles et fécondes. Il ne fut pas pré-

cisément regardé comme un prophète dans son pays ; mais

l'étranger fut plus juste à son égard. De tous les points de

de l'Europeon venailen Suisse étudier l'organisation intérieure

de ses différents établissements, comme autant de modèles à

suivre pour des créations analogues projetées par les diffé-

rents gouvernements. En 1833 Fellenberg fut élu landam-

mao de Berne. H mourut le 21 novembre 1S4). Son (ils,

Guillaume nE FrxLEXLERC, avait essayé de conserver l'éta-

blisseinenl d'Hofwyl ; mais il avait fini par se trouver forcé

di le fermer bien avant la mort do son père.
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FELLER(Joachim), célèbre profcsscursaxon, somnam-

bule, né en 162S, à Znickau,<kbula à treize ans par uniiucme
latin sur la Passion de Jésus-Clirist. Conservateur de la bi-

bliollièqiie de Leipzig, et l'un des rédacteurs des Acta Erti-

diturum, il (ut mêlé dans les querelles littéraires de son

temps, et mourut en 1691.

Son fils, Joachim-Frédéric Feller , mort à cinquante-trois

ans, en I72G, est connu en Allemagne par son livre intitulé:

Olium lianoveranum , sive Miscellanea cxore et sc/iedis

Leibnitzii. C'est un excellent ana, où l'on trouve-une foule

do particularités curieuses snrLeibnitz.

FELLER (François-Xwier), jésuite, naquit en 1735, à

Bruxelles. Ses études aclievées à Reims, il fut envoyé par ses

supérieurs à Liège, pour enseigner les humanités. Il pro-

fessa ensuite à Paderbom, et occupa à Tyrnau , en Hongrie,

durant plusieurs années, une chaire de théologie. En 1771 il

revint dans sa patrie, et s'établit à Liège, où il se livra à la

composition de divers ouvrages. Lors du soulèvement des

Pays-Das, en 1787, Feller prit parti dans cette lutte, et se

rangea du côté national, dont il appuya la cause par des bro-

chures. La révolution française, qui éclata deux ans après,

blessait trop vivement ses opinions politiques et religieuses

pour qu'il pût en adopter les principes, .\iissi
,
quand notre

armée s'empara du pays, en 1794, Feller abandonna-til sa pa-

trie pour se retirer en Westphalie. Il mourut à Ratisbonne, le

23 mai 1802. Quoiqu'il ait beaucoup écrit, nous ne mention-

nerons ici ni ses œuvres scientifiques, où ils'ef:'orçait de ren-

verser le système de Newton, ni ses œuvres morales et théo-

logiques. Nous citerons seulement son Didionnaire histo-

rique, qui a eu plusieurs éditions. Une si vaste entreprise

,

exécutée par un seul homme, présente naturellement des

lacunes et des imperfections; on regrette surtout qu'il ait

copié trop souvent celui de Cliaudon et que l'esprit de secte

ait faussé son jugement au point de le rendre injuste envers

tout janséniste et tout philosophe du dix-huitième siècle, tan-

dis qu'il cherche à grandir certains hommes méliocres, n'ayant

d'autre mérite que d'être orthodoxes. Saist-Prosper jeune.

FELLETIiV. Voyez Creise (D'paitemenl de la ).

FELLOW. On aiipelle de ce nom qvii signilie compa-
gnon, confrère, dans les universités d'Oxford et de Cam-
bridge , les membres des coUéyes ou fondations savantes

,

chargés d'administrer les affaires iniérieures et extérieures

de ces fondations. Leur nombre varie suivant l'importance

des collèges ; dans quelques-uns il n'est que de dix à douze,

et dans d'autres va de soixante-dix à cent. Ils se partagent

entre eux, par ordre d'ancienneté, les revenus delà fondation,

déduction faites de toutes les dépenses nécessaires; la quote

part de chacun ne descend jamais au-dessous de 25 livres

sterling (600 fr.), et parvient souvent à un chilTre fort

élevé. Les/etloivs perçoivent d ailleurs des traitements par-

ticuliers attachés aux diverses fonctions dont ils sont revêtus.

Ils habitent les bâtiments appartenant au collège dont ils

font partie, et y sont nourris gratuitement ; mais ils ne sont

tenus d'y résider chaque année que fort peu de temps. La
jouissance de ces espèces de bénéfices universitaires (fel-

loivships ) est à vie ; elle ne cesse de droit que lorsque le

titulaire se marie, acquiert une propriété foncière d'un re-

venu supérieur, ou encore lorsqu'il obtient un emploi uni-

versitaire mieux rétribué, soit une cure avantageuse. L'un
de ces fcllows a le titre de prorccfciir, et remplit les fonc-

tions de président {head ou masler), et ses pairs ont
seuls le droit de le clioisir. Les universités de Dublin et de
Durham ont égalemen! des fellovvs. A la grande école d'É-
ton se trouve aussi attaché un collège de sept/c//oici, char-

gés de la direction supérieure de l'établissement et de l'ad-

ministration de ses revenus. Ils ont le privilège de pouvoir
se marier sans perdre leur place, et peuvent la cumuler
avec une cure. Enfin, les Anglais appellent encore /c//.'(C5

les membres des sociétés savantes.

FELO.\,FÉL0ME. Au moyen âge, on qualifiait i.\e/clon

le vassal qui ne voulait |ias reconnaître son seigneur, ou qui

violait envers lui son serment de fidélité; on donnait aussi

— FEMERN
celte qualification au seigneur qui faisait injure à son vassal.
Dans la langue du moyen âge,/c/o?i signifiait aussi cruel et
inhumain. Ce mot est resté, a\ ec le sens de traître , d.ins le

langage vulgaire. Selon les uns, il vient de l'hébreu «f;/h/,par
mètathèseou déplacement de syllabe ; selon les autres, il dérive
de l'allemand fehlen, manquer, faillir; d'autres lui donnent
pour racine le grec ^r^.v.'i, ou le latin /c/, colère, fiel. •

Dans le droit féodal, le crime ic/dlonic emportait confis-

cation du fief: c'est de cette loi que s'arma Philippe-
Auguste contre le roi Jean d'Angleterre. On connaît ce
vieil adage du droit fi'odal : « C'est félonie si le vassal at-

tente à la personne de son seigneur. » Le crime de félonie

,

selon les vieilles lois d'Angleterre, comprcnr.lt le meurtre,
le vol, le suicide, la sodomie, l'incendie avec prémédita-
tion, etc.

, Charles Du RozoïR.

FELO.\GEi\E. Voyez Éclaire.

FELOUQUE. Les felouques s'en vont avecles dernières
puissances bai baresques qui les avaient conservées. La felou-

que florissait dans le quinzième et le seizième siècle sur la

Méditerranée. Afin de profiter de toutes les circonstances
du temps, il fallait aux forbans qui avaient étabU leurs re-
paires sur la côté septentrionale d'Afrique, des navires allant

à la voile et à l'aviron. La felouque, qui n'est qu'une galère

de très-petites dimensions, convenait parfaitement. Comme
la galère, elle n"a quedeuxmâls unpeu inclin'-s sur l'avant,

et leurs noms indiquent son origine italienne; celui de l'ar-

rière, ou le grand mât, s'appelle Varbre de mcstre ; l'autre,

l'arire rfe <)Hl(/«e^ Chacua d'eux porte une voile énorme,
du genre de celles qu'on nomme à antennes : cette voilure

permet de naviguer très-près de la direction du vent
;
puis,

quand la brise tombe , on amène Ks antennes sur le pont,
elle reste du gréement n'offre plus qu'une bien faible résis-

tance à l'effort de la rame. De la proue saille un mâtereau, ou
pièce de bois ronde, qu'on appelle Jîèc/ie ; elle facilite la

manœuvre.
Lai felouque a douze avirons de chaque bord ; les ra-

meurs, dont la moitié du corps se trouve au-dessous du
pont, sont bien abrités par la muraille. Son artillerie est for-

midable ; l'avaut est armé de deux canons , et tout autour,

sur des montants en bois, qui portent le nom de chande-

/«'n,on ajuste des pierriers, ou petits canons, en cuivre, avec

pivot; leur nombre est ordinairement de trente-deux. Quant

aux logements, il n'y faut chercher ni le luxe ni la commo-
dité; les matelots, qui sont très-nombreux relativement aux

dimensions du navire, s'arrangent comme ils peuvent sous

le pont, dans de petites cases. Le capitaine a son poste réservé

sur l'arrière : on dispose pour lui une espèce de carrosse

avec des cerceaux de bois, recouverts d'une toile peinte ou

goudronnée; et de chaque côté de cette cabine on cloue des

caissons, qui servent à la lois d'armoires, de lits et de chaises;

une petite table peut tenir au milieu. C'est autour du cabanon

du capitaine que les felouques élégantes prodiguent leurs

oiTiements : la muraille est sculptée en arabesques, la pein-

ture fraîchement entretenue, le tableau qui porte le nom du

navire, enjolivé d'une foule de fantaisies, au gré du proprié-

taire ou du constructeur. En arrière de la cabane, il y a en-

core une saillie, où se place le timonnier, qui tient la barre

du gouvernail , et ordinairement , pour ne pas tout boule-

verser chez le capitaine, on a soin d'employer une barre ren-

renversée. L'auteur de Don Quichotte nous a laissé une

charmante description delà navigation sur une felouque.

Théogène Page, capitaine de vaisseau.

FELTRE (Duc OE). ro(/e: Clabke.

FEMELLE. Voyez Mâle.

FE.MER.\ OH FEMARN
,

petite lie de la Baltique,

dépendant du duché de Schleswig, à l'extrémité nord-est

du duohé de Holstcin, dont elle n'est séparée que par le

Femarsund, détroit large à peine de 2 kilomètres, est géné-

ralement plate, dépourvue de bon port, pauvre en bois, sans

eau , mais produit des céréales en abondance, et compte sur

une superficie de 4 myriamètres carrés environ 9,000

habitants, dont la pêche, l'agriculture et la navigation sont
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les principales inJusliies, et qui font en outre un commerce

important eu lias de laine de leur fabrication. Burg ou

Borg, près du lac du mêuie nom, sur la rive méridionale,

avec environ 2,000 habitants et un fort mauvais poit, est

le chef-lieu de cette ile.

Femern dépendit dès les temps les plus reculés des comtes

et des ducs de Holstein, qui en 1326 lui donnèrent son droit

propre le plus ancien; le nouveau date de 1553. En 1406,

Burg obtint le droit de Lubeck ; le traité conclu en 15S0 à

Flensbourg attribua la possession de Femarn à la ligne de

Holstein-Goltorp; et ceux de 1767 et 1773 l'ont fait passer,

de même que toutes les possessions de cette maison , sous

la domination du Danemark. La courbure que forme au sud-

ouest la côte opposée s'appelle la Lande de Kolberg, et

est célèbre par la victoire navale que le roi Christian IV y
remporta le i" juillet 1044, .sur la llotle suédoise.

FEiUME {Physiologie). La taille de la femme est moins

élevée quecelle de l'homme, condition d'harmonie qui se con-

cilie aveclabeauté: une femme très-grande est rarement gra-

cieuse. «Quelle est la taille de ma sœur Jlarie? demandait la

reine Elisabeth à l'ambassadeur de Marie Stuart.— Madame, la

princesse Marie est plus grande que Votre Majesté d'environ

deux pouces, répondit l'ambassadeur. — C'est deux pouces

de trop, répartit Elisabeth : j'ai précisément la taille qui sied

le mieux à mon sexe... • Toutes les femmes jeunes et belles

pensent comme Elisabeth, ou ce serait leur faute : au moins,

ne sont-ce pas les attestations qui leur manquent. Toutefois

,

la Vénus de Médicis a 7 tètes et demie, comme disent les

artistes, tandis que l'.^pollonduBelvédèreaS tètes et

quelques modules , ce qui fait à peu près la différence d'un

seizième. Les deux sexes dans nos climats tempérés ont ap-

prochant les mêmes proportionsjusqu'à douze ou treize ans;

mais la crue des filles s'arrête presque entièrement dès que

vient l'âge de la puberté, tandis que l'homme continue de

croître jusqu'à vingt ans, et quelquefois au delà. Les propor-

tions diffèrent aussi d'un sexe à l'antre. Chez l'homme , la

moitié du corps correspond à la bisscctiim du torse, à.peu

près au pubis ; tandis que chez la femme, ce point médian

est situé plus haut , dans l'intervalle du pubis à l'oujbilic.

Le tronc chez elle a donc proporlioimellement plus de lon-

gueur que chez l'homme; les membres inférieurs sont plus

courts ; et pour peu qu'on veuille y songer, on comprend

que cela devait être.

La tète de la femme a moins de volume que dans la race

masculine : le diamètre transversal a moins d'étendue ; le

front a moins de largeur, moins d'élévation; et voilà pour-

quoi, s'il fiiut en croire les phri'nologistes, jamais femme
n'a créé de religion, n'a fait de poème épique ni de grandes

découvertes. Au moins existe-t-il des différences manifestes

entre le crâne d'un homiue et celui d'une femme. Le front

Je celle-ci est en général moins inégal que le nôtre; et

c'est afin de rompre celte uniformité du front que quelques

femmes élégantes l'ornent de nœuds ou de pierres étince-

lantes. La seule chevelure suffirait pour caractériser les

sexes. Les cheveux de la femme sont assez longs pour la

vêtir, assez beaux pour la parer, assez touffus pour exiger

des soins infinis où se consument de longs instants. Le*

yeux de la femme sont un peu plus écartes, et ordinaire-

nu'ut mieux voilés, soit par des cils plus longs que ceux de
l'homme, soit par des paupières dont le tissu fin et connue
satiné se déroule avec une rapidité magique, .sans garder

ni plis ni rides. Les sourcils sont aussi mieux arqués, ca-

ractère que quehiues femmes rendent encore plus sensible

en colorant les sourcils et les cils à la manière des Orien-

tales et des Grecques du Fanar. Le nez est prosipie toujours

plus petit (pi'en l'autre sexe, affectant au reste mille for-

mes, menaces ou promesses: tanlêtse continuant fièrement

avec le front comme celui de la Vénus grecque; tantôt échan-
tré immodesterneiil vers le haut

;
quelquefois court, retroussé

ou épaté, rarement aquilin. La houcheest presque toujours

plus petite, ou du moins plus gracieuse, même sans le.recours

du sourire. Mais c'estau troncprincipalemcnt que diffèrent les

FEMME 3i7

caractères décisifs du sexe : un bassin très-évasé, la sou-
plesse du torse et son élégante légèreté, le gracieux contour
des flancs et le parfait poli du ventre que des corsets métal-
liques déforment si fréquemment. La poitrine de la femme

,

quant à l'espace pulmonaire, à moins d'ampleur que celle

de l'homme : la double pyramide formée par le tronc est

beaucoup plus ostensible chez la femme, au moins dans la

jeunesse... Pour que les seins soient irréprochables, il doit

exister autant d'espace d'un mamelon à l'autre que de cha-
cun d'eux à cette fossette entre clavicules formant la limite

inférieure du cou. Mais celte conformation première, di-

verses circonstances la modifient. Enfin , si nous étudions les

membres, nous verrons qu'ils ont pour charpente solide dans
la femme des os plus blancs, moins anguleux, moins hérissés

d'empreintes musculaires; pour moteurs, moins énergiques

qu'agiles, des muscles plus arrondis, moins résistants, plus

ductiles; pour enveloppe commune, et condition d'unité, une
peau plus fine, plus élastique et plus unie. Le bras, descen-

dant moins bas que celui de l'homme, est aussi articulé plus

en Jevant, la clavicule étant moins courbée; et delà vient

que l'épaule est plus arrondie. La main est plus pelite, plus

délicate, si toutefois les labeurs ou le climat ne l'ont pas
déformée. Et quant aux membres inférieurs, l'évasement

du bassin fait que, les fémurs étant plus écartés vers le

haut, les genoux et les pieds tendent à se déjeter l'un vers

l'autre; ce qui rend la .station moins assurée, et la marche
plus vacillante. Aussi la femme court-elle péniblement, elle

dont la danse est si légère; elle boite même un peu quelque-

fois, quand elle prévoit qu'on la regarde. Le pied, où le

deuxième orteil dépasse tous les autres, tant que d'étroites

et courtes chaussures ne l'ont pas courbé, a les formes les

' plus délicates, surtout parmi les classes élevées, où l'opu-

lence autorise l'immobile désœuvrement.

! Un trait remarquable de la figure, c'est la pureté du blanc

;
des yeux formant contraste avec la teinte foncée de l'iris. Il

;

est d'autres causes de beauté tout aussi irrécusables : telles

: sont ces petites fosseUes capricieuses qui se dessinent aux
joues, aux bras ou aux lombes, quelquefois au menton.

D'autres fois c'est un signe brun ou noir qui s'incorpore à

quelque partie de la figure, el fait singulièrement ressortir la

1
finesse delà peau et sa blancheur, dès lors moins uniforme. La

I

pureté nacrée des dents est de même une très-riche parure,

qui ne se remplace ni ne s'achète, et qu'on doit préserver

attentivement de tout ce qui serait métallique ou minéral.

Mais à quoi sert d'énumérer les caractères de la beauté,

si chacun de nous la conçoit à sa manière , et si ce qu'un

peuple admire est réputé défaut chez une autre nation? Le
Nègre ne trouve-l-il pas adorables les grosses lèvres, le nez

épaté et le teint d'ébène de sa négresse? Ses Canova et ses

ThorwalJsen , si la race nègre en p'v-édait, enfanteraient

des Vénus aux cheveux crépus et des grâces couleur ba-

salte. L'Anglais attache un grand prix à la chevelure dorée

des anglaises, à leur taille svelte et déliée, et à leur pâleur

autant qu'à leur indifférence. Le Français, plus universel

dans ses goûts, et plus digne d'être cosmopolite, préfère

néanmoins l'air enjoué ou capricieux des Parisiennes aux
physionomies plus sentimentales ou plus majestueuses des

femmes grecques , des Allemandes , des Espagnoles ou des

Orientales. J'avouerai en mon particulier que le nez grec

(le la Vénus de Médicis, ainsi que .sa physionomie trop

puérile, a dû, selon moi, restreindre le nombre de ses ad-

nuraieiirs exclnsits.

Quant aux appareils de la nutrition, ce sont dans les deux

sexes les mêmes organes, ne différant que par le volume et

l'énergie. La femme a pour la mastication des organes moins

prononcés. Elle a parlas en moins deux ou quatre <lents

molaires, ses dents de sagesse faisant souvent défaut. L'es-

tomac en elle est plus petit, moins énergique, mieux façonné

à l'abstinence, tant les soins de sa santé comportent de pri-

vations. Mais il est plus délicat et plus susceplible, plus

prom|it à s'affecter par une multitude de causes, oulre les

rejaillissements sympathiques de l'utérus, organe essentiel,
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par qui tous les auires sont domina, et dont cliaque acte

vital rftrare l'inlluence.

Le cœur de la femme est plus petit, et il bat plus vite que

celui de l'iiomme ; son pouls a moins de force et plus de

fréquence ; mais de certaines périodes ont en lui pour pré-

sages des rebondissements singuliers. La femme a ce trait

d'analogie avec l'enfance, que sa clialeur vitale est moins

élevée. Aussi est-elle plus accessible au froid, disposition

qu'accroissent encore et sa sobriété et les rôles sédentaires

que lui assignent les mœurs chez la plupart des nations. Son

tempérament est plutôt lymphatique que sanguin , et plus

rarement bilieux que celui de l'homme. Les vaisseaux

lymphatiques et le tissu cellulaire abondent en elle; et ce

genre de structure , favorable à la beauté des formes , est

pour un grand nombre de femmes une cause féconde d'in-

firmités. Elles sont quelquefois nerveuses, ce qui les expose

aux souffrances, à la maigreur et au délaissement. Tout est

lent dans leurs maladies, auxquelles les chagrins servent

fréquemment de cause. Les distractions et le plaisir doivent

tenir une grande place dans leur hygiène, et l'hygiène de-

vrait en grande partie composer leur médecine , tant elles

sont influençables. Familières avec les souffrances, elles ex-

cellent à supporter la douleur.

Le larynx des femmes a peu de saillie; on ne voit point

à leur cou la pomme d'Adam, et leur glotte est plus étroite :

un grain de raisin les étoufferait encore plus aisément qu'A-

nacréon. Leur voix est en conséquence plus aiguë
,

plus

haute quand elles chantent, plus émouvante quand elles

crient, plus persuasive et plus pénétrante quand elles par-

lent. 11 règne dans les sons qui s'envolent de leur bouche

une vie d'expression, une douceur, une mélodie ,
qui ébran-

lent et charment les nerfs de ceux qui écoutent. 11 faut

qu'une femme douée d'une belle voix soit d'ailleurs bien

disgraciée de la nature pour qu'elle ne suscite pas autour

d'elle de tendres sentiments.

Pour ce qui est du langage, la femme conserve longtemps

dans son accent la douceur et l'indécision du jeune âge.

Elle réduit en système tout ce que le doux parler de l'en-

fance a d'aimable. Ajoutons que la voix de la femme , in-

comparablement plus facile, a plus de moelleux que celle do

l'homme : l'une a en étendue et en durée ce que l'autre a en

force et en volume. Observons aussi
,
pour nous en féliciter,

que la femme en conséquence parle plus que l'homme... libre

d'enchaîner l'attention et de commander le silence, un simple

coup d'œil est son exorde, et sa péroraison un sourire.

L'accroissement des individus du sexe féminin est d'abord

plus lent. On croit i raison de ce fait que les accouchements

tardifs comernent le plus ordinairement les enfants de ce

sexe. Mais, après la naissance, les progrès sont inverses. La
femme est plus vite accrue , ce qui est un caractère d'infé-

riorité; plus tôt pulière, plus tôt nubile : plus hJtive aussi est

sa vieillesse, quoique assez généralement son existence soit

plus prolongée que celle de l'homme.

Une remarque assez singulière, qui a trait aux premiers

Sges du fœtus, c'est que ces premières ébauches d'un nouvel

être paraissent toutes formées sur un patron femelle , tant

les différences sexuelles sont lentes à se dessiner. De ce

fait quelques personnes ont inféré que les mâles ne sont que

des femelles plus parfaites, ou que les femelles .sont des

mâles dont certains organes ont discontinué de croître avant

leur entier accomplissement; même après la naissance, il

n'est |ias rare qu'on voie subsister quelque chose d'analogue

quant aux traits de la figure.

A l'époque delà puberté, les seins se développent, tout

s'arrondit; les organes caractéristiques du sexe se pénètrent

de .sang, et finalement le llux menstruel s'établit, pour re-

venir désormais, hors le temps de gestation et l'âge milr, par

périodes lixes de vingt-huit à trente jours, comme la lune :

L'inconstante Plicbé lui marquant ses retours.

Dans les fastes des mois lui fait suivre son cours.

Cette singulière révoliilion s'accomplit orJinairemcnl lorsque

les seins s'élèvent déjà d'environ deux doigts : c'est alors que
le tempérament se forme, et que la santé manifeste ses plus

brillants caractères. La puberté est le grand médecin des

maux de l'enfance; mais quelquefois elle prépare desinau-

pour toute la jeunesse. A partir de cette époque, qui est

comme le nœud de la vie, la fraîcheur et la .santé des fem-

mes dépend par-dessus tout de la régularité du flux mens-
truel. Les femmes non réglées sont bien rarement fécondes,

et les femmes enceintes très-rarement réglées. L'interruption

des menstrues en des femmes jeunes et non phthisiques est

un des signes les moins douteux de la conception.

Un léger embonpoint, indice de santé comme de jeunesse,

marque ordinairement le règne de la fécondité, qu'U rend

plus fruclueux, plus prospère. C'est un élément de fraî-

cheur, un témoignage du calme de l'âme, une promesse

d'allégresse ou de sérénité, un aimant pour la constance,

un gage de bonheur. Une jeune femme maigre est fort à

plaindre... La maigreur amincit les lèvres; elle élargit la

bouche, arrondit et dénude en partie les yeux, qui laissent

voir ainsi plus d'une demi-splièie, soit de la prunelle, soit

de l'iris ou de la cornée : autant de pertes pour la poésie de

la figure.

Depuis longtemps , la longévité des femmes cause l'éton-

nementdes philosophes. Dès l'aidre siècle, on trouvait sur-

prenant que, dans le dénombrement de la ville de Mont-

pellier, on rencontrât plus de femmes que d'hommes parmi

les vieillards de 60 i 80 ans, un nombre double parmi ceux

de 80 à 90, et un nombre quadruple de 00 à 100 ans. Un
recensement fait à Paris prouva qu'en dix années il s'était

trouvé dans la capitale 3,fi00 femmes de 80 à 85 ans pour

2,8u0 hommes du mêmeâge; 307 femmes et 186 hommes entre

90 et 95 ans; et enfin 50 femmes contre 29 hommes de l'âge

de 95 à 100 ans. Les femmes offrent donc plus d'exemples

de longévité que les hommes, si ce n'est toutefois pour les

cas de longévité phénoménale, qui tous concernent des

hommes. Partout il a été constaté que les femmes avaient

un grand avantage sur les hommes, non-seulement pour la

vie probable après 40 ans , mais encore pour la vie moyenne
ou la durée absolue. A Caliors, par exemple, où la vie pro-

bable, à la naissance, est de 43 ans pour les hommes, elle

est de 50 ans pour les femmes ; tandis qu'à Blois, où la vie

moyenne n'est que de 22 ans pour les hommes, elle est de

27 pour les femmes : effrayante différence, qui parait due à

l'extrême mortalité des enfants et surtout des enfants mâles

dans ce dernier pays. Disons cependant qu'il meurt plus de

femmes que d'hommes, depuis la paix de 1S15, parmi les

persoimes de 20 à 35 ans , époque de la vie où les femmes

ont à supporter tant de pénibles devoirs, tant de souffrances

et de peiues de cœur. On croyait aussi naguère qu'il mourait

plus de femmes de 45 à 50 ans, qui est un temps critique

pour elles; mais on s'est assuré que cette disproportion,

très-faible en France, est nulle dans d'autres pays de l'Eu-

rope , où sans doute les femmes montrent moins d'entraîne-

ment pour les plaisirs. On a même constaté qu'à Berlin et

Saint-Pétersbourg la différence de la mortalité des sexes

entre 45 à 50 ans était à l'avantage des femmes. C'est sur-

tout dans la première enfance qu'il meurt beaucoup plus de

garçons que de filles. Ensuite, quand l'âge critique est

passé, à celte période de la vie où les femmes n'ont plus

rien à redouter ni des irrégularités de la menstruation , ni

des soins maternels
;

plus d'infirmités à conjurer, plus de

tourments à craindre ; alors , devenues hommes à leur tour

par une sorte d'affranchissement, elles jouissent d'autant

d'énergie que nous , sans avoir nos ambitions, nos faiblesses,

et presque toujours elles nous survivent.

A la vérité ,
par compensation à tous les maux de leur

jeunesse, les femmes ont pour elles la sobriété, la modéra-

tion , la conslanle protection du toit et le climat du foyer,

l'aflection et le dévouement de l'autre sexe , ainsi que l'ha-

bitude des soins hygiéniques, eux dont l'iullutnce est si

grande sur la sauté ; elles montrent en un mot plus de do-

cilité quant aux conseils de la médecine et de la sagesse.
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Eu outre, tous les maux ne sont pas pour elles : presque

toujours la goutte, la gravelle , les calculs et l'apoplexie les

épargnent ; souvent aussi elles sont à l'aliri de graves acci-

dents et des très-grandes maladies : les anévrismes, les

liernies, les fluxions de poitrine, etc., atteignent rarement

les femmes. Ajoutez d'ailleurs que l'état de mariage n'a pas

pour elles tous les dangers qu'on lui attribue, puisque les

célibataires de leur sexe, comme ceux du nôtre, vivent en

général trois ou quatre années de moins que les gens mariés.

Notons toutefois qu'une femme sur douze et une tille sur

onze parviennent à quatre-vingts ans ; en sorte que les vieilles

filles auraient un petit avantage sur les femmes mariées.

Ainsique l'Iiornme, la femmen'a que quarante-deux paires

de nerfs, depuis l'œil jusqu'à l'extrémité des membres; et ces

quarante-deux nerfs doubles, partout distribués et confondus,

donuent lieu chez elle à d'innombrables émotions... Ses sens

sonttous d'unegrande finesse. Les odeurs ontbeaucoup d'em-

pire sur elle : les suaves parfums l'enivrent; les odeurs fé-

tides la calment et la maitrisenl. Le grand bruit épouvante

les femmes , la simple parole les trouve souvent indillérentes

ou distraites; mais un cliant mélodieux les émeut, un cri

perçant excite leur commisération, une plainte les afflige.

C'est aux yeux , c'est à la vue que les fenunes sont rede-

vables delà plupart de leurs connaissances et de leurs plai-

sirspréférés. La vue est le sens deTamour et de la coquette-

rie. Aussi voyez combien les femmes excellent à déchiffrer le

grimoire si illisible de la physionomie, le sourire, les gestes,

la contenance!... Il est certain que les femmes tiennent

plus à plaire qu'à posséder, et qu'elles sont plus heureuses

de leurs combats que de nos triomphes. Comme le ciel , leur

digne patrie, elles ont fait une vertu de l'espérance.

Les goùis de la femme sont capricieux et versatiles. Son
inconstance en fait de parurea peut-être induit à plus d'in-

ventions que ses vrais besoins. Son extrême et changeante

délicatesse devient une mine pour les arts, une féconde ins-

piration pour le génie.

En général, les femmes sentent trop vivement pour beau-

coup raisonner et longtemps réfléchir. Leur précoce expé-

rience du monde les persuade aisément de la vanité des

théories et des systèmes. Un secret instinct les avertit que

les généralités en toutes choses ne sont que de superbes

mensonges, et c'est ce qui les a constamment rendues étran-

gères aux découvertes et aux doctrines. Elles n'ont jamais

bien compris que les effets individuels. L'étude des causes

et des abstractions les déconcerte et les ennuie... Peut-

être la femme est-elle trop persuadée de notre supériorité,

trop occupée de ses attraits ou trop hère de nos hommages
;

au moins est-il certain que son intelligence en beaucoup de
points a moins de puissance que la nôtre.

. Biais de quelle adresse elles font preuve dans les mystères

du sentiment! Faut-il correspondre, tout leur est télégraphe

ou messager ; une lleur, un ruban, un jeton, une coquille,

comme dans Le Majorât; un chant d'oiseau, comme dans

Les Arciix au Tombeau ; des lettres pi(piées dans un livre,

comme dans D'Ur/é. Sophie veut-elle causer des remords à

Tom Jones, elle dépose sur le lit de l'infidèle le manchon
qu'il a tant de fois baisé. Pour encourager Paul à la pa-

tience, Virginie lui envoie en post scriplum des graines

qui croîtront à l'ombre des deux cocotiers jumeaux. Trop
prudente, trop sage pour garder près d'elle le portrait du
duc de Nemours, dont rattatliemcnt la dé.sespère, la prin-

cesse de Clèvcs ornera son pavillon d'ime bataille où le duc
figure au premier rang. Rien de plus ingénieux qu'un es-

prit de femme, surtout si cette femme inspire et ressent

l'amour.

L'idée de patrie a sur les femmes moins d'empire que sur

nous :

Leur patrie csl an\ lieux où Vàmc est cncliaîuce.

Elles tiennent plus à la maison qu'au pays, plus à l'homme
de Icurclioix qu'a toute leur nation, llorsdes épisodes de la

vie domestique, les femmes sont de médiocres observateurs

qu'enlache prescjuc toujours l'exagération , la partialité.
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Peintres, on leur voitles mêmes qualités, les mêmeB défauts.

Ordinairement incapables d'atteindre à la vérité historique

et à l'idéal , elles excellent dans la peinture du portrait, les

scènes d'intérieur et le paysage. Il est dans leur destinée

intellectuelle d'imiter tout ce qui n'est pas sentiment. En
uiusique, elles brillent surtout dans l'exécution; composer
serait une tâche qui excéderait leurs forces. Aussi compte-
on dix Sontag ou dix Malibran pour une Sophie Gay
et une P. Ducliambgc. Depuis Sapho jusqu'à M°" Desliou-

lières, jusqu'àM'"' Tastu elM"" L.Cole t, quedefoison a
vu la lyre inspiratrice aux mains des femmes! que de fois

leurs beaux vers nous ont émus ! Pleins de tendresse et de

mélancolie, ces vers expriment toujours ou les rêves d'un

cirur passionné, ou le désenchantement d'une tendresse

déçue. Pour qu'il y ait tant de femmes poètes au milieu de
nous , ah ! sans doute il faut que les hommes aient de

grands reproches à se faire 1 Exaltées et véhémentes , et

tour à tour généreuses jusqu'à l'héroïsme, ou vindicatives

jusqu'à la cruauté, leur imagination les rend excessives en

toutes choses.Tantôt, attentives aux combats de l'arène, du
regard elles excitent l'ardeur des combattants ; tantôt , vive-

ment éprises des charmes d'un repos partagé, elles étei-

gnent en nous le goût de la gloire, et nous aveuglent au

point de nous faire proclamer méritante une lâcheté qui

leur plaît :

Fcrreus ille fuil qui, te cum possot habere,

Maluerit prxdas, stutlus, et arma scqui.

Tantôt , ivres de liberté dans les révolutions ou les émeutes,

elles enhardissent les citoyens à la sédition et au carnage;

et tantôt, redevenues compatissantes et généreuses, leurs

douces mains pansent des plaies et consolent des misères.

On les a vues un jour accompagner triomphantes la tète de

la princesse de Lamballe;uneautre fois elles offraient des

fleurs mouillées de larmes à un roi indignement condamné

que la foule abreuvait d'affronts. Aujourd'hui, dévouées

comme M"" Lavalette, souvenantes comme Françoise de

Rimini, ou fidèles comme Artémise; demain perfides

comme Judith; cruelles un jour de famine, et sublimes aux

jours de terreur ou d'épidémie. Celte versatilité d'humeur,

qui tant de fois a placé le repentir à leur chevet, plus sou-

vent encore les a rendues malheureuses. Mais pour bien

juger du cœur et de l'âme des femmes il faut les voir as-

sidues, la nuit comme le jour, auprès d'un enfant malade

ou d'une mère infirme , ou occupées à relever le courage

de ceux qui désespèrent. Ce qui plaît surtout chez la femme,

c'est la pudeur naïve, c'est la chasteté. L'innocence et l'in-

génuité , tel est le plus irrésistible attrait des femmes. Mais

elles ne sauraient croire combien les prétentions excessives

leur sont préjudiciables. D'' Isidore Bourdon.

FEMME {iMorale).Les femmes, moitiédu genre humain,

doivent être considérées sous un double rapport , telles que la

nature les a faites , et telles que les fait la société suivant la

variété de ses mœurs. Les nuances que la Providence a

établies entre les sexes doivent , s'il est permis de suivre

cette figure, former, par leur réunion un ton complet. A
chacun se place, à chacun son rôle. Mais un vaste champ

a été laissé aux passions humaines; la force est devenue op-

pressive, la beauté séductrice, et ce bel assemblage, trop

souvent renversé , ne l'a pas été seulement par des indi-

vidus isolés , mais par des nations entières
,
par les lois et

les religions elles-mêmes. Toute association entraîne supé-

riorité et subordination , ainsi le veut l'imperfection hu-

maine. Eve avait été donnée pour compagne à Adam ; mais

après le péché elle dut lui être soumise, et cet arrêt, en-

core aujourd'hui, a dans les contrées où il fut prononcé

une exécution dont la rigueur .semble devoir offenser la bonté

du père commun plutôt que satisfaire sa justice. L'abus

du pouvoir a Inspiré à des hommes d'ailleurs estimés sages

les systèmes les plus offensants pour cette moitié du genre

humain, pour ces femmes qui .sont leurs mères, et dont ils

retracent si souvent les traits ou les dispositions; car il est

«2
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à remarquer que le Cr(<ateiir , qui n'a point voulu dtalilir

entre les sexes cette intf'galité , telle di.slaiice iinaginaiic

dont la force s'est |)r(-value, croisant en quelijue sorle les

dispositions liérédilaires, a de prc^féreiice formé le fils sur

l'image de sa mère , et la fille sur la resscnililance de son

père. Nous ne retracerons point ici ces opinions délirantes

qui ont refusé aux femmes la spiritualité de l'ime , on les

ont exclues des récompenses éternelles. La plante que l'air

vivifie, que le soleil échauffe, se couvre de feuilles et de

fruits ; celle qui est étouifée n'étend sur la terre que de pâles

et stériles rameaux. Mais il eu est aussi qui , rendues à

force d'ait plus fortes et plus helles, demeurent néanmoins

sans rejetons et sans utilité. De même , les femmes suffi-

ront il tous leurs devoirs dans l'état de naturelle liberté

,

tandis qu'indolentes, égoïstes, frivoles, partout oii elles se-

ront privées des droits de la famille et de la société , ou

amollies par la satiéti du hien-étre , elles renonceront vo-

lontairement à des devoirs qu'elles doivent regarder comme
les plus précieux de leurs droits. L'âme s'alimente d'occu-

pations et d'intérêts. La privation en est aussi mortelle k

l'âme que l'inanition au corps. Les femmes, que la nature

a voulues actives
,
prévoyantes, ménagères,'supportent l'in-

action plus mal encore que les hommes; leur esprit, sou-

vent léger et curieux, évidemment destiné aux intérêts

privés, les précipite plus vite dans les écueils de l'oisiveté

et dans les égarements de la vanité.

L'enfance des femmes est à la fois plus douce et plus pré-

coce que celle des hommes ; il semble que, ne devant pas aller

aussi loin, elles arrivent plus vite ; leur adolescence est pleine

de charme. La jeune fille dont le cœur s'ouvre au sentiment le

porte tout entier sur sa famille ; elle respecte et chérit son père,

dont la voix prend un accent plus doux lorsqu'il lui adresse la

parole , elle aime et soigne ses petits frères; mais rien n'égale

son amour pour sa mère et la confiance entière qu'elle place

dans son affection et son expérience. Rien de plus doux que

l'union qui s'établit entre une bonne mère et sa jeune fille :

c'est pour toutes les deux une des époques les plus heureuses

de la vie, époque passagère, comme foutes les féliciti'S. Le désir

de plaire , le goût des parures , l'attrait du plaisir, vont agiter

ce coeur, troubler cette vie si calme et si pure : heureuses

celles qu'une bonne éducation , de bons exemples , ont pré-

munies, celles qu'attendent une destinée simple et des de-

voirs cliers à leurs cœurs ! La beauté
,
qui transforme les

esclaves en reines, joue un trop grand rôle dans l'histoire des

femmes de tous les pays et de fous les temps pour ne pas

être regardée comme la chante principale de leur destinée

et la première cause de leurs faiblesses ou de leurs fautes.

Les avantages extérieurs sont les plus tôt reconnus, les

plus vivement sentis; leurs triomphes sont les plus eni-

vrants. Inutilement la raison reconnaît leur vanité : ils la

réduisent elle-même, ils cnllent le cœur. Heureuse la femme

dont ils ne troublent que momentanément la raison, dont ils

ne pervertissent pas l'esprit ! Toutes ne sont pas belles, mais

toutes voudraient l'être ; et l'amour de la parure, inspiré

par le désir de plaire, est comme inné chez elles. Les or-

nements plaisent aux femmes , et leur vanité est devenue

souvent la cause des profusions les plus insensées.

Cependant , les premières de toute» les parures , la grâce

et le goût , sont des dons naturels. Aimables dédommage-

ments de la force, ils embellissent la beauté et souvent y

suppléent. Compagne de la jeunesse, qu'elle n'abandonne

tout à fait dans aucune condition, la grâce, qu'on ne sau-

rait définir, s'Imite mal et ne s'acquiert pas; le goijt,

s'il ne se donne entièrement, se forme du moins et devient

par là un attribut plus spécial de l'éducation et de la bonne

compagnie. Mais aussi il s'égare avec la mode : la mode

,

dont les femmes adorent les caprices , gâte bien souvent la

nature ; et cependant, les yeux qu'elle fascine s'y accommo-

dent encore. Les aberrations du goilt sont, au reste, le

moindre inconvénient de cet amour de la parure, auquel

le nin -sairecst quelquefois sacrilif, et dont le but n'est pas

seulement de plaire et d'être belle , mais de rivaliser avec

les autres femmes et de les surpasser. La jalousie , non [las

celle que la passion rend liondcide, mais la jalousie de vanité,

n'aiguise pas de poigiianls; elle enfante seulement de mau-
vaises actions, sème l'aigreur et trouble la .société.

Une cause non moins grave de ces effets funestes , c'est

le trop parler , ce sont les indiscrétions si souvent repro-

chées aux femmes. l'ent-être ce penchant est-il moins un
attribut du sexe que la conséquence de ses occupations pai-

sibles et sédentaires qui n'entraînent ni effort de pensée, ni

di'ploiement de force. Quoi qu'il en soit , la vivacité des im-

pressions, une certaine mobilité de pensée, suite du vide

de l'esprit et souvent du défaut d'instruclion, la curiosité

aussi , trait caractéristique des filles d'Eve, expliquent assez

celte disposition qui, lors même qu'elle est sans but et sans

malice
, peut être mise au nombre des fléaux de la société.

On a dit que les femmes apercevaient plus vile que les

hommes, voyaient aussi bien, mais observaient moins long-

temps. La .sensibilités et l'orgueil, très-irritables chez elles,

les élèvent jusqu'à l'héroïsme du sentiment; mais elles les

égarent jusqu'aux plus criminels emportements de la ja-

lousie et de la vengeance. Leurs fautes sont jugées plus sé-

vèrement que celles des hommes
,
parce qu'elles ont des

conséquences plus graves. Dépositaires du premier de tous

les intérêts, celui de la paternité, efies tiennent entre leurs

mains l'intégrité de la famille, l'honneur et la paix du foyer,

la prospérité du ménage. C'est d'elles que les jeunes enfants

reçoivent ces premières cultures, ces premières semences,
si influentes sur le reste de la vie.

L'amour maternel, ou seulement l'amour pour l'enfance,

est chez les femmes un sentiment instinctif, que les vanités

du luxe et la dépravation elle-inême peuvent énerver , flétrir,

mais jamais détruire. A ce premier amour
,
que la nature

aussi impose à la brute, succèdent des soins, des prévoyan-

ces, dont l'intelligence et la continuité sont essentiellemenl

du domaine des femmes. Chai-gées d'élever et de chérir l'en-

fance, de servir l'infirmité , de consoler la douleur, il leur ap-

partient encore de calmer la colère, d'éteindre les ressenti-

ments, d'adoucir les mœurs. Sous ces derniers rapports, l'édu-

cation étend infiniment leur influence ; l'instruction, qui déve

loppe et rijctifie l'esprit, les talents, qui ajoutent aux moyens
de plaire et de fixer, leur deviennent de puissants auxiliaires.

Parfont oii l'esprit des femmes est cultivé
,
partout où elles

prennent rang dans le monde intelligent et spirituel, la ni-

desse se polit, la société se perfectionne. Mais une tâche si

honorable et si flatteuse , réservée au très-petit nombre, est

dans l'histoire giinérale des femmes comme ces points de

repère qui montrent seulement jusqu'oii l'on peut aller. Le
niveau ordinaire, la ju^te part, c'eit le libre exercice de

leurs devoirs. Ce partage voulu par la nature est loin ce-

pendant de leur être partout accordé. L'influence du climat

sur les mœurs établit une immense inégalité dans le sort

comme dans la moralité des femmes. La nature, moins pré-

coce, et les passions, moins fougueuses, permettent dans les

pays tempérés une presque égalité entre les sexes. La raison

et l'expérience, remplaçant graduellement chez les femmes

le charme de la jeunesse , entretiennent l'affection ; l'habitude

et la communauté d'intérêts cimentent l'union ; et l'époux ,

communément plus âgé que sa feuim.>, vieillit doucement

avec elle. Il n'en est pas de même dans les contrées méri-

dionales, où les femmes, nubiles dès huit ou neuf ans, sont

flétries à vingt. Elles ont été traitées en enfants, et la

raison, si elle survient, ne saurait leur donner un empire

dont la beauté n'a pas eu le temps de jeter les premiers fon-

dements.

La pluralité des femmes, première anticipation de la force,

les lit graduellement dcscendredu rang de compagnes à celui

d'esclaves; car l'époux, transformé en inaîlre, ne luit main-

tenir la paix dans ce foyer de riv;dilés et de discordes , au-

trement que par la force et la crainte. La loi naturelle, cédant

au climat, tolérait la polygamie , mais avec des restric-

tions, ((ui furent dans la suite régl.'espar Moise. Abraham,

si longtemps fidèle à Sara, choisit pour avoir un fils une
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autre femme parmi ses esclaves, mais sans néanmoins

IVlever au rang d'i'pouse , sans la soustraire à l'autorité de

sa rivale. Isaac n'aima jamais que Rébecca , et Jacob , sans

la tromperie de Laban , n'eût eu d'enfant que de Racliel.

Homère nous intéresse à la vieille union de Priam et d'Hé-

cube, au chaste amour d'Hector pour Andromaque. En ces

temps, l'épouse était seule admise au partage du rang et des

droits de chef de famille; et si l'esclave satisfaisait aux in-

constances du maître, c'était du moins sans troubler le

.''ojer domestique par ces rivalités qu'entraînent la supplanta-

tion et l'égalité des titres. Ainsi , l'esclavage , contribuant

sous ce rapport au repos des familles, conservait au mariage

des droits nécessaires au maintien de la société. Chez les

Égyptiens, l'autorité de la femme égalait , surpassait même
celle du mari; elle lui étail assurée par les conventions du

mariage et par contrat. Sémiramis
,
puissante par la vic-

toire, célèbre par des travaux dont le récit semble miracu-

leux; cette reine de Saba venant éprouver par des questions

la sagesse de Salomon , et par ses présents étonner sa ma-
gnificence; Tlialestris et ses Amazones, dont l'histoire n'est

pas entièrement fabuleuse
,
prouvent que dans l'ancienne

Asie le sexe, loin d'être asservi
,
pouvait atteindre à la plus

haute domination et même à une indépendance contraire à

la nature.

Le législateur de Sparte avait voulu que les femmes par-

tageassent les exercices et les privilèges des hommes : aussi

égalaient-elles aux moins leor dévouement patriotique. Pla-

ton va plus loin , il veut dans sa République les admettre au

gouvernement de l'État , au commandement des troupes
;

mais Xénophon, plus raisonnable, reconnaissant à chaque

sexe des devoirs auxquels s'adaptent des dispositions parti-

culières, compare la mère de famille à la reine des abeilles,

qui gouverne la ruche, anime les travaux et pourvoit à tous

les besoins. La liberté dont les femmes jouissaient à Rome
fut justifiée tant que la sévérité des mœurs républicaines les

empêcha d'en abuser. Honorées du titre de citoyennes , on

les voit souvent s'en montrer dignes par des actes de dévoue-

ment, et Coriolan, sourd à la voix de la pairie, s'émeut à

celle de sa mère , aux supplications des fenunes qui l'accom-

pagnent. Cependant, la ri'pudiation et le divorce laissaient

un champ assez libre à l'inconstance, mais sans qu'il fût

permis d'avoir deux épouses à la fois. 11 était réservé au

christianisme d'épurer la loi naturelle, et do corriger les codes

des nations. Libérateur de toutes les oppressions , réparateur

de tous les abus, il égalise les balances où l'amour du Créa-

teur avait pesé les destinées de ses communs enfants. Le

mariage, rendu indissoluble, remit aux mains des femmes
ce sceptre du foyer domestique, que la nature leur a in-

contestablement destiné.

Cependant, la loi de Mahomet, que sa conformité avec

lesdisposilions des climals chaudsa si généralement répandue

dans l'Orient , ayant, contre nature, détrôné les femmes du

gouvernement intérieur, a permis, contre nature aussi, qu'il

fût confié à des liommes dégradés, victimes comme elles de

ce vicieux renversement des lois naturelles : en Perse, les

eunuques , chargés de tous les soins domestiques, enlèvent

aux femmes jusqu'à celui de leurs vêtements. Subjuguées,

avilies par l'ignorance et l'oisiveté , ces créatures déchues,

presque assimilées aux animaux domestiques , deviennent

un objet de luxe, l'une des vanités du faste asiatique , dont

la Bible nous montre dans Salomon le premier exemple.

Celle dépravation , toujours perpétuée dans l'Orient, y existe

encore chez les grands , chez les princes , depuis tant de siè-

cles, avec les difficultés, les inconvénients qu'entraîne né-

cessairement le maintien d'un ordre de choses contre nature.

Ces coutumes tyranniques n'ont pourtant pas toujours été

sans quelques exceptions. Du temps des Khalifes, chez ces

Maures d'Espagne, créateurs de la chevalerie, chez les

premiers empereurs mogols, !i toutes les épocpies de per-

fectionnement ou de gloire, les femmes, mieux élevées, eu-

renl plusd'inlluenceet de liberté. Les Chinois, trop polis pour

enfermer leurs épouses, ont eu l'art d'allacher une opinion

de beauté et de distinction à la mutilation de leurs pieds. 11$

les estropient dès l'enfance pour les rendre sédentaires, en
vertu du droit du plus fort, droit plus cruellement imposé
encore par certains peuples sauvages, et même chez les Bé-
douins, où les femmes, chargées de tous les travaux pénibles,
sont emjiloyées comme bêtes de somme.
La finesse et la ruse, armes du faible, instruisent à la

tromperie à proportion que la société accorde moins : les

fenmies y recourent surtout, lorsque , les moyens de plaire
ayant cessé , elles espèrent encoi e

,
par des charmes , des fil-

tres, de prétendus arcanes, exercer quelque empire sur la cré-

dulité. Le surnaturel, dont l'ignorance est toujours avide, in-

flue puissamment sur l'imagination des hommes méridionaux.
L'astuce féminine s'en est partout emparée. Dès les temps
les plus anciens , les femmes juives étaient accusées de sor-

cellerie. Les sibylles surprenaient la confiance par leurs sen-

tences énigmatiques, et les pythonisses joignaient les grands
effets de l'enthousiasme à quelques secrets naturels dout elles

tiraient habilement parti. Associées au culte par le paganis-

me, les femmes pai lageaient en plusieurs pays avec les prê-

tres les fonctions et les privilèges du sacerdoce : comme eux,
elles consultaient les entrailles des victimes; la prêtresse de

j

Diane égorgeait les étrangers que le soit jetait en Tauride

,

i et hi barbare dr nid esse concourait dans les Gaules aux

I

sacrifices Immains. Les honneurs rendus aux vestales par

j

les Romains tenaient à des idées plus saines : ils honoraient

!
en elles une pureté , une innocence de mœurs qui semblent

I

rapprocher l'homme de la Divinité. C'est le même sentiment
qui dans le christianisme a consacré les vierges au culte

du Seigneur.

Les dispositions affectueuses et enthousiastes des femmes
les élèvent facilement aux idées contemplatives et religieuses.

Le dévouement semble une production spontanée de leur âme.
Et l'honneur, l'honneur que le raisonnement dissèque et dé-

truit , est vif aussi chez les femmes, qui sentent plus qu'elles

ne raisonnent :_il étouffait l'amour des mères lacédémo-
niennes ; il co'.iiïuit au bi"icher la veuve de l'Hindou ; il se

montre dans les crises de la fortune et sous les traits du
courage dans les douleurs physiques , aux approches de la

mort, où les femmes paraissent souvent plus fortes que les

hommes. M""" de Madssion.

.Malgré l'infériorité des femmes dans les œuvres de L'jn-

telligence, infériorité relatée par tant d'écrivains, même de

leur sexe, l'histoire constate cependant de nombreuses ex-

ceiilions en tous genres, notamment dans la littérature.

Les femmes chez les Grecs ont cultivé le genre erotique

et d'autres genres encore. Malheureusement le temps n'a

conservé aucun des ouvrages qui fondaient leur renommée:
tonte l'antiquité atteste que les modernes ont fait à cet

égard une perte immense. Sapho, dont nous ne possédons

que quelques vers, reste à jamais comme un grand nom.

Rien de semblable n'apparaît, du reste, dans Rome, héri-

tière de la littérature grecque. La fière matrone de la ville

aux sept collines se décidait bien parfois à sortir de son

gynécée pour exciler ou partager le patriotisme de sou épor.x

et de ses fils. Jamais il n'eût pu lui venir à l'idée d'en des-

cendre pour se livrer à ces travaux littéraires, longtemjis

le partage exclusif des affranchis et des fils d'esclaves ; et

chez les barbares , vainqueurs de Rome, la femme était trop

esclave elle-même pour songer aux délassements de l'esprit.

Aussi, jusqu'aux premières lueurs du moyen âge, à part

quelques religieuses inspirées, n'en voit-on aucune s'aven-

turer dans cette carrière. Mais quoi d'étonnant à cela?

Quand l'homme bardé de fer tenait à honneur de ne pas

savoir signer son nom, comment la (cmme, résignée aux

ordres de son seigneur et maître, eût-elle osé se permettre

d'en savoir davantage? Cependant, il ne devait pas en êhc
longtemps ainsi : » Les femmes du moyen Age, dit M. Mi-

chelel, sentirent bientôt qu'elles ne devaient pas rester in-

dignes du respect eiilhousiaste et de 1 espèce de culte d<uit

les entourait la chevalerie. Dans les monastères elles ne se

réservèrent plus tout entières ;\ Dieu, mais aussi à la

42.
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science de Dion ; elles devancèrent les docteurs dans cette

carrière ; elles furent aussi savantes et souvent plus subtiles

qu'eux dans l'interprétation. Au monastère dcClielIes, près de

Paris, les hommes et les femmes écoutaient avec un égal

respect les leçons de sainte Bertilla, et les rois de la Grande-
Bretagne lui demandaient quelques-uns de ses disciples

pour fonder des écoles dans leur pays. »

Insensiblement on trouve des femmes présidant aux luttes

poétiques des troubadours et des trouvères. La reine Cons-
tance amène ces chantres galants des régions de l'Aquitaine

à la cour bigote de Robert, et avec eux y introduit une élé-

gance, une culture inconnuesjusqu'alors. On com|)te même
déjà un grand nombre de dames qui se fout elles-mêmes

poètes ; et quelques noms de ces troubadours féminins sont

venus jusqu'à nous. Elles fondent des cours d'amour et

de gay sçavoir, et Clémence Isaure s'immortalise par la

création de l'Académie des Jeux floraux de Toulouse.
Plus tard, tandis qu'une femme, une fille du peuple,

Jeanne d'Arc, reconquiert à son roi le patrimoine de la

France, qu'une reine déshonorée, une étrangère, a vendu
aux Anglais, une autre femme, Christine de Pisan,
chante la première, dans un poème national, l'héroïsme

de la Pucelle. Parmi les femmes galantes de la cour de
François l", il en estde plus dignes d'estime, dont la posté-
rité se souviendra toujours avec vénération ; telle fut, entre

autres, la sœur du roi, Marguerite de Valois, duchesse
d'Alençon, reine de Navarre, princesse lettrée, protectrice

des savants, amie des huguenots persécutés, mère de Jeanne
d'Albret et grand'-mère de Henri IV, surnommée la Mar-
guerite des Marguerites, auteur de Vlfeptainéron, ou Re-
cueil de nouvelles, dans le genre de Boccace. Une autre

Margueritede France, reine de Navarre, brille encore à l'au-

rore du règne de Henri IV et s'immortalise, reine délaissée,

par ses mémoires. Elle a pour rivale dans l'art d'écrire la

belle Lyonnaise Louise Labé,qui manie également bien la

plume et l'épée, et laisse loin derrière elle Clémence de
Bourges, Pernette du Guillet, les dames Desroches de Poi-

tiers , ses contemporaines. « Le temps est venu , dit-elle

dans une de ses préfaces, où les sévères lois des hommes ne

doivent plus empêcher les femmes de s'appliquer aux scien-

ces... Je ne puis faire autre chose que de prier les vertueuses

dames de mon siècle d'élever un peu leurs esprits par-dessus

leurs quenouilles. »

Un siècle après, dans ce beau pays de France , ce n'e^t

pas seulement à la cour de Louis XIV que l'inlluence des
femmes se fait sentir. Tandis que les La Vallière , les

Fontanges, les Montespan, les Maintenon, agitent

Versailles et soumettent le roi à leur pouvoir, à Pa-
ris la société brille aussi par l'esprit et les talents que ce

sexe montre dans tous les rangs, dans toutes les clisses.

M"" de Rambouillet, entourée de son aréopage féminin, dé-

cide souverainement du mérite des ouvrages et des person-

nes, jusqu'à ce que.̂ lolière, l'impitoyable ennemi des femmes
savantes, ait par une comédie discrédité ses arrêts. Chaque
homme de génie trouve alors sa providence : Quinault

dans M"" de Thianges et de Montespan ; Racine et Boileau,

dans M™' de Maintenon ; La Fontaine, dans la duchesse de

Bouillon et dans M""' de La Sablière. Bientôt beaucoup de
' femmes ambitionnent de nouveau pour elles-mêmes la gloire

littéraire: ^l"" deSé,vignéfait,dans icscoui'ses déplume,
briller non-seulement pour elle et pour sa société intime,

conimeonl'a prétendu, mais un peu aussi pour la postérité,

comme elle l'avoue elle-même, son imagination, sa joie et

ses larmes. « Je saisis bien, a-t-elle dit, que les choses plai-

santes et jolies que j'écris à mes vieilles amies iront plus

loin. «

m"" de Scudéri est proclamée la Sapho de son siècle,

M""' Deshoulières en devient la Calliopc, la savante

M"' Dacler se lait le champion des anciens contre les mo-
dernes, et Johnson, comme Ménage, la proclame la femme
la plus érudite qui ait jamais existé, feminarum quoi
tuai, quot fuére, doclissima. Le même éloge, le même

droit de prééminence dans les sciences mathématiques ne
peuvent être contestés à cette sublime Emilie, à cette célè-

bre marquise du Chàtelel, qui ne craignit pas de .suivre

Newton dans les hauteurs prodigieuses où s'éleva son génie,
et entreprit la première de révéler à la France la théorie
du nouveau système du monde. Avant elle, M°"" de Ne
mours et de Motteville,M«"' de Montpcnsier avaient raconté
avec esprit les agitations récentes du royaume. Mais quand
Louis XIV, accablé par les revers et dominé par la Alain-
tenon, se fut fait dévot, une autre arène que les salons
s'ouvrit aux femmes spirituelles : ce fut celle des querelles
religieuses. On les vit s'y lancer avec une ardeur qu'on a
peine à comprendre aujourd'hui. Rappelons seulement
jime Guyon, l'amie de l'énelon , et les sœurs Arnauld de
Port-Royal qui luttèrent si vigoureusement à la tête du parti

janséniste.

Rien à dire de l'inlluence littéraire des femmes au temps
des orgies du Palais-Royal, du Parc-iu-Ccrf, et des Petites-

Maisons. Un grand changement s'introduit dans les mœurs
au commencement du dix-huitième siècle. Ce sont les fem-
mes de la ville qui contribuent le plus au mouvement de
l'opinion. Dans la république même des lettres, ce sont des
bourgeoises qui, conservant les traditions delà marquise de
Rambouillet et de la duchesse du Maine, tiennent les bu-
reaux d'esprit : M'"" Doublet, Geoffrin , Duchâtclet,

DuDeffant,M'"^L'Espinasse, M'"* Du Boc cage, réu-
nissent, accaparent les gens de lettres et surtout les philoso-

phes ; M"'" de La Fayette, Gralfigny, Riccoboni,
deTen cin, et plus tard M"" Cotlin et M'"' de Genlis, se
tout un nom dans le roman. Quand vient la révolution, il

se trouve une femme, la fille d'un graveur, qui se distingue,

entre toutes, par l'élévation de son talent et par la force de
son caractère : c'est M'°= R o 1 1 a n d, qui fut plutôt que son
mari le ministre de la Gironde. Sous l'empire, les femmes
ne purent s'exercer que dans la littérature : celles qui vou-

lurent faire de leur plume une arme politique furent bien-

tôt réduites au silence. Citons pourtant M""" de Staèl, qui

brilla même dans l'opposition.

Sur les traces de l'auteur de Corinne, mais à une grande
distance d'elle, brilla dans le même temps une femme beau-
coup trop vantéede ses contemporains, un peu trop oubliée

peut-être des nôtres. M""" Dufresnoi, élève de TibuUe et

de Properce , nourrie de la lecture d'Horace et de Virgile,

dont elle possédait la langue. Alors brillaient encore en
Angleterre M'""' Inchbald, l'auteur de Simple histoire,

Hémans et Landon, comme brille aujourd'hui sans rivale

aux États-Unis l'auteur de l'admirable roman de Voncle
Tom. En France, parmi les contemporaines, nous nous
bornerons à citer M"'' Tastu,Desborde s-V a 1 m o r e, de

Girardin, Anais Ségalas, Louise Colet et M"" la ba-

ronne Dudevant, qui sous le pseudonyme de George Sand
s'est ilepuis longtemps placée à la tête de noire littérature.

L'Italie est le pays qui a produit le plus de femmes dis-

tinguées par leur érudition ; et, chose étrange, c'est la contrée

de l'Europe où l'éducation des fenmies est le plus générale-

ment négligée. Les universités de Padoue et de Bologne

ont eu le rare privilège de compter plusieurs femmes parmi

leurs docteurs. M""' ClotildeTambroni a figuré jusqu'en 1817

parmi les professeurs de l'université de Bologne; elle y
avait occupé durant plusieurs années la chaire de littéra-

ture grecque, qu'elle quitta pour refus de serment à la répu-

blique cispadane. A Padoue, Hélène Piscopia enseigna la

philosophie et écrivit doctement sur la théolngie, les mathé-

matiques et l'astronomie. Dans la même université, Novella

d'Andréa suppléait son père dans l'cnseignementdu droit ca-

non. Mais ce jour-là on avait la précaution de tendre un rideau

devant la chaire; car chez cette dame professeur la science

était loin de nuire à la beauté. On voit sous le portique de

cette université et dans l'église de Saint-Antoine deux bustes

d'Hélène Piscopia, en costume de bénédictine, qui justifient

la passion malheureuse qu'elle inspira aux plus grands sei-

gneurs de son temps. On peut admiroi d:.ns Tomasini ( l'iro-



nim illustrium Elogia ) les portraits des autres dames il-

lustres lies universités italiennes : elles sont, pour la plu-

part, remarquablement gracieuses et nullement pédantes.

Après l'Italie, c'est la Uollamie qui est la contrée la plus

riche en lenimes savantes. Nous ignorons si elle en possède

aussi les portraits ; mais ce que l'on connaît par ouï-dire

des cliarmes Je M""' Rulinkenius suffit à donner une haute

opinion de leur beauté. En voilà certes plus qu'il n'en faut

pour réfuter les métbancetés de Molière. Une autre savante

hollandaise, M"" Wyttenbach, docteur en l'université de

Marboiirg, était d'origine française. Le milieu platonique

dans lequel elle avait vécu , et qui se révèle dans son Ban-

quet de LéonCis, la fit accuser de paganisme par les pié-

tisles. Cette inculpation n'avait pas le moindre fondement,

quoique, la veille de sa mort, elle ait encore écrit, de sa

main élégante et ferme, ces huit mots : Le vaisseau de Délos

se fait bien attendre.

Ces exemples de femmes savantes n'ont point été perdus

pour les États-Unis, et dans le mois de décembre 1852 la

municipalité d'Antioche ( État de l'Oliio ) a nommé proles-

seur de langue et de littérature latines au collège de cette

ville une jeune fille, miss Obediah PcnneM, nièce et élève

du recteur de ce collège. On est même obligé de convenir

que les femmes ont su rendre aux Étals-Unis de grands

services à l'éducation. Eug. G. de Monglave.

FEIMME (Droit). La femme est soumise à une lé-

gislation spéciale, dans les dilférentes positions que lui re-

connaît la loi : fille mineure, fille majeure, mariée ou veuve.

Celte législation impose à la lemme plus de devoirs qu'elle

ne lui reconnaît de droits; car elle la prive des foncliou'i

d'une magistrature publique, des droits politiques, et même
de certains droits se rattachant simplement à l'état civil.

Au reste, cette infériorité légale de la femme se retrouve à

peu près chez tous les peuples. Par une assez étrange excep

tion,en France, nous les excluons de l'hérédité à la couronne;

et cependant les hautes fonctions de régente peuvent leur

être confiées, à elles
,
qui ne sont pas même aptes à faiic

des conseillers municipaux. Nous n'avons pas à prêcher ici

rém a n c i p a t i n de la lemme; elle a eu ses apôtres en

jupons ; elle a trouvé d'ardents partisans chez quelques

hommes disposés à partager avec elles leurs droits civiques

et civils ; nous n'avons qu'à résunwîr les dispositions de nos

codes qui les régissent.

La femme est m ineur e jusqu'à vingtefun ans, à moins

que le mariage ne vienne l'émanciper avant cette époque;

mais cette émancipation de puissance paternelle la place sous

la puissance maritale. Elle ne peut se marier avant quinze

ans révolus, à moins de dispenses d'âge pour motifs graves,

accordées par le chef de l'État. A partir do aa majorité,
elle dispose de sa personne et de ses biens comme elle

l'entend; elle ne peut cependant contracter mariage sans

le consentement de ses père et mère, en leur adressant

des sommations respectueuses, qu'après l'Sge de vingt-cinq

ans révolus. La femme mariée doit fidélité, secours, assis-

tance et obéissance à son mari; elle peut se réserver la

disposition de ses revenus, en se mariant sous le régime

de la séparation de biens, ou la confier à son mari,

lorsqu'elle contracte l'union conjugale sous le régime de la

co mmu n aut é ; mais dans ce cas elle a une hijpothdqjie

légale .sur les biens de son mari, comme garantie de l'ad-

ministration de celui-ci. La femme est obligée d'habiter avec

son mari et de le suivre partout où il veut résider, excepté

le cas où il s'expatrierait. .Si elle épouse un étranger, elle

suit sa condition civile, et devient étrangère ; elle ne peut

ester en jugement sans autorisation de son mari; elle ne

peut donner, aliéner, hypothéquer, acquérir, à titre gra-

tuit ou onéreux, sans le concours ou le consentement du

mari dans l'acte; elle ne peut contracter. La femme peut

être autorisée par son mari, soit tacitement, .soit par un icte

authentique révocable, à (aire le commerce; la feuune

marchande publique peut s'obliger, pour tmit ce qui con-

cerne son négoce, sans l'autorisation de son mari, aliéner
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et hypothéquer ses immeubles; mais elle ne peut ester en

justice sans l'assistance ou l'autorisation de celui-ci.

La femme veuve devient réellement libre, indépendante,

comme la fille majeure, le veuvage arrivàt-il avant la majo-

rité ; elle jouit alors de l'administration complète de ses biens,

clic peut vendre, aliéner, hypothéquer, contracter, acquérir,

sans que ces actes d'administration puissent être attaqués

en rescision motivée sur la fragilité du sexe.

La femme mariée quiadejustes motifs pour se soustraire à

la puissance maritale, peut intenter un procès en séparation

de corps; mais même cette séparation prononcée, ainsi

que la séparation de biens, elle est toujours indirectement

placée sous la tutelle de son mari, et continue à ne pouvoir

donner, aliéner, hypothéquer, acquérir, sans l'autorisation

de son mari.

Si le droit civil a pris texte de la faiblesse de la femme
pour l'astreindre à la protection, à l'autorité du mari, le

droit criminel y a eu égard en plusieurs circonstances. Ce-

pendant, la peine de mort lui est encore appliquée. Les tra-

vaux forcés sont moins durs pour elle, et consistent par-

ticulièrement dans une réclusion rigoureuse. La loi du 30

mai 1854 porte que les femmes condamnées aux travaux

forcés pourront être conduites dans un des établissements

créés aux colonies ; mais qu'elles seront séparées des hommes
et employées à des travaux en rapport avec leur âge et avec

leur sexe.

FE?iI.ME( Émancipation de la), l'oj/e; Émancipation de

LA Femme.

FEMME LIBRE. Un de nos vénérables collaborateurs

a déjà traité de l'émancipation de la femme. La seule

chose que nous voulions ajouter ici , c'est une proposition

devenue triviale à force d'avoir été ressassée dans les tra-

ditions et dans les livres, et dont l'application se retrouve

pourtant de mise toutes les fois, sans exception, que les

sciences annoncent une découverte et la perfectibilté un

progrès : il ?i'y a rien de nouveau sous le soleil, axiome

immémorial de Salomon, qui le trouva probablement tout

fait. Or, cette émancipation de la femme qu'on nous donne

pour une idée nouvelle est une des vieilleries les plus suran-

nées de la société chrétienne, et on sait qu'il ne pouvait

pas en avoir été question dans les autres. C'est depuis le

deuxième siècle le véhicule des novateurs, la précaution ora-

toire des visionnaires; et, n'en déplaise aux saint-simoniens,

jamais cette théorie, vraie ou fausse, ne s'est renouvelée qu'elle

ne fût marquée au sceau de l'ignorance, de la superstition, ou

du délire. Je ne sais si les compagnons de la femme, qui

ont vainement cherché la /emme libre à Paris, où elle sem-

blait plus facile à trouver que partout ailleurs, la découvri-

rent en courant le monde. Ce que je les prie de tenir pour

certain, c'est que le l"' juin 1794 la femme libre habitait

rue Contrescarpe, section de l'Observatoire , n" 107S, au

troisième étage, sur le devant. Elle s'appelait Catherine

TJiéot, dont elle avait fait Théos, par amour pour le grec,

ou bien à cause de la belle et mystique signification q*ie la

providence des illuminés avait attachée à ce nom, par une

prévision singulière. Dans le sanctuaire de Catherine Théos,

rue Contrescarpe, au troisième, sur le devant, on la recon-

naissait pour la nouvelle Eve , chargée de ri'parer une pe-

tite mièvrerie de l'autre, dont j'imagine que personne n'a

perdu souvenance, et de réhabiliter la fenmie dans tous ses

droits politiques. Malheureusement, ce temps de liberté plé-

niére était peu favorable à la liberté, et on le fit bien voir

à Ufemme libre .-sur le rapport du citoyen Vadier, elle fui

envoyée par-devant le tribunal révolutionnaire, le 17 juin

suivant, avec le chartreux dom G crie, son grand ponlilé,

et tout le chirur des saintes, jeunes ou vieilles, qui prenaient

place autour de son trône. Le 9 thermidor survint fort à

propos pour sauver rinnoccnte famille de la femme libre,

mais elle avait pris l'initiative sur les conséiiuences de celte

grande journée. Elle était morte au bout de cinq semaines,

et on n'a jamais reparlé d'elle jusqu'à ce jour.

Catherine Théos n'était que l'héritière d'un plan d'é-
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en faiii! licaucnnp, el qu'elle se contenta de broder de pi(S-

lIsMie et d'ascétisme, pour lui donner un peudccrédit cliez

les dévotes. C'était l'objet des réclamations quelquefois élo-

quentes de l'infortunée Olympe de Gouges, assassinée sur

l'écliafaud sept à huit mois auparavant, pour avoir pris a\i

pied de la lettre la liberté révolutionnaire. La pauvre Olympe
avait fondé ces sociétés de femmes libres qui luttèrent sou-

vent de véhémence avec les jacobins, et qui disparurent

toutefois de la scène politique san^ avoir conquis sur leurs

frères et amis une seule immunité. Leurs privilèges se ré-

duisirent à figurer de temps en temps, chargées de rubans,

de rouge, d'oripeaux, sur l'autel où un peuple délirant

allait adorer la Raison ; de sorte que la liberté française ne

fut pas plus libérale envers les femmes que le despotisme

asiatique. Elle en fit des aimées et des bayadèrcs. Le plus

amène des hommes de la révolution, le berger Si/lvain

Maréchal, proposa même assez sérieusement de leur dé-

fendre d'apprendre à lire. Bonaparte arriva heureusement
sur ces entrefaites, et c'est ce qui fait que les femmes li-

sent encore. Nous aurions beaucoup à perdre si elles n'écri-

vaient plus.

Pendant les règnes voluptueux de Louis XV et du régent

les femmes furent si libres d'une certaine façon, qu'elles se

soucièrent fort peu de l'être autrement. 11 faut remonter

jusqu'à la dernière moitié du dix-septième siècle pour re-

trouver la /cm/ne libre so\k les traits disgracieux d'Antoi-

nette Bourignon, monstre de naissance, auquel un curé

maussade avait contesté les droits du baptême, et qui excita

souvent depuis des passions fort extravagantes, s'il fiuit en

juger par son porlrait. Antoinette Bourignon résista toujours,

et se déroba aux poursuites de ses adorateurs, tantôt par

l'ascendant de sa vertu, lantôt par la promptitude de la fuite,

la mission de \i femme libre exigeant, suivant elle, dans

la personne qui en était revêtue, la pureté de la plus intacte

virginité. C'est peut-être poux cela qu'il ne s'en présente

iilus. Une particularité assez curieuse, c'est qu'.\ntoinelte

£!ou rignon avait soumis à son système le puissant génie de

Swarrunerdam, qui avait soumis, lui, à ses investigations

toute la nature créée. La sublime intelligence qui venait de

se rendre maîtresse de tant de faits échoua contre une vi-

sion.

Il en fut tout au contraire de la savante et spirituelle

Anne-Marie de Scburmnnn, autre /fni)7!e libre du même
temps. Anne-Marie de Schurmann

,
philologue , artiste et

poète, reçut son brevet de rédemptrice du sexe dont elle était

l'ornement, d'un fanatique fort exalté, mais très-médiocre,

qu'on appelait Jean do Labadie, espèce de sectaire enté sur

un apostat. Elle fil assaut de chasteté avec Antoinette, si

toutes deux ne se marièrent point secrètemeni, ce qui n'est

pas bien débrouillé; mais ce n'est pas une mince difficulté

dans les conditions émancipatoires de l'état politique des

femmes. J'en laisseiai juger à de plus savants que moi.

Leur contemporaine, Jeanne-Marie de Lamotte
, plus

connue sous le nom de M"'" Gu yon, ré;;nit toutes les qua-

lités qui peuvent justifier l'émancipation des femmes et la

rendre désirable; mais elle n'aspira pas au rôle scabreux
de ]3 femme libre. Elle borna son empire aux limites

que Dieu semble avoir imposées aux femmes, comme aux
fiots de la mer, en leur disant : l'o!;.s n'irez jias plus loin !

et sa puissance se composa tout entière de beauti', de vertu

,

de tendresse et d'enthousiasme; ce qui n'est déjà pas trop

mal. Aussi vit-elle l'énelon se ranger parmi ses disciples,

Fénelon, dont Jean-Jacques eût été si fier d'être le valet de
chambre.

Il y a là, si je no m'abuse, une progression de transcen-
dance morale qui vaut mieux que l'émancipation. La véri-

table /emwe libre languissait alors depuis trente ans dans
un asile oliscur, après avoir été fouettée rt marquée, le li

mars 1GC3, au pied do l'écliafaud de Simon Morin. La fille

Malherbe était en effet la nouvelle Eve de ce pauvre
homme, qui n'avait pas reconnu les facultés propres h un

si ha\it emploi dans Jeanne Honadier, sa femme, quoiqu'il

efit débauché celle-ci à celte intention dans l'échoppe d'une
fruitière du quartier Sainl-Gcrmain-l'Auxerrois. La perfectibi-

lité a d'étranges grâces d'état ; mais il faut avouer aussi que les

bonnes civilisations ont de mauvais moments. Le supplice du
malheureux Simon Morin concourt, année par année, et peut-

être jour par jour, avec l'établissement des trois académies.

On donnait, quelques heures après, La Critique de l'École

des Femmes, avec reprise de la pièce. Le grand Colbert

était ministre, et Louis le Grand régnait sur le grand siècle.

Déplorable humanité!

Voilà bien quelques femmes libres; mais ne croyez pas

que nous soyons au bout de l'histoire rétrograde de cette

dynastie gyn»cocratique. Il .s'en faut de beaucoup. Les coni'

paijnons de lafemme, et on ne saurait trop les féliciter sur

le choix d'une si agréable vocation, n'ont été jusque ici,

comme vous voyez, que les plagiaires de dom Gerle, qui

fut plagiaire de Jean Labadie, qui fut plagiaire de Simon
Morin, qui fut plagiaire de Guillaume Postel, qui fut pla-

giaire de trente générations d'hérésiarques aujourd'hui fort

obscurs, mais dont vous retrouverez le nom et les doctrines

dans l'utile Dictionnaire del'abbé Pluquet. Guillaume Postel,

un des hommes les plus éminents en bon savoir, et un des

plus grands fous de son siècle, avait proclamé l'émancipa-

tion de la femme deux cent quatre-vingts ans avant qu'on
s'en avisât dans l'école de Saint-Simon, savoir, en 1553 à
Paris, en 1555 à Venise, et en 1556 à Padoue. La femme
libre de Postel, qui s'appelait la mère Jeanne, ne vécut pas

longtemps, parce qu'elle était assez vieille quand il la ren-

contra, ce qui dispensa cette pauvre créature de s'engager

par le vœu de la virginité, comme la Schurmann et la Bou-
rignon ; mais elle eut la complaisance de s'incarner après

sa mort dans la substance de Postel, « qui s'en trouva, dit-

il, notablement étendue •. Il fut quitte de cette usurpation

de substance, qui n'était pas prévue par les lois, pour

quelque réprimande canonique ou pour quelque légère pé-

nitence de discipline monacale, lesquelles ne l'empêchèrent

pas de professer les langues, si peu connues alors, de l'Orient

jusqu'à la fin d'un grand âge, aux applaudissements de tous

les savants du siècle de la sci'^r.ce. Les jansénistes ont

pensé depuis que la femme libre ii Postel pourrait être

une personnification emblématique de la raison humaine.

Les jansénistes n'ont jamais été si polis. J'aurais bien de la

peine à partager cette opinion.

Celte longue élucubration a dû faire penser souvent au

lecteur qu'il serait temps que j'arrivasse au déluge; mais

je ne m'y arrêterais pas, si je l'avais dans la fantaisie. On
m'élonnerait peu du moins en m'apprenant qu'Eve première

eût entendu parler de l'émancipation de la femme dans le

paradis terrestre. La Genèse lui donne là un interlociiteur

qui était de son métier un philosophe très-subtil, et qui se-

rait fort capable de lui en avoir touché quelques mots.

Charles Nodier, tic l'Acadéiuie Française.

FEMMELETTE, diminutif de/e»iwp,teimë de dé-

dain, par lequel on désigne celle qu'on peut dire efféminée.

Cette épilhète s'adresse encore (igurénient à l'homme faible

et sans énergie : beaucoup d'hommes à cet égard peuvent

êtic traités de femmelettes (voyez iSFFÉMi.xATmx).

FEJl.'.IES (Éducation des). Un mélange fort extraor-

dinaire d'amour et d'indifférence, d'hommages et de dé-

dains, s'est attaché pendant bien longtemps en France

au sort de la femme. A la voir dans son bel âge un objet

d'adoration, ne s'élonne-t on pas du peu de soin que
semblaient mériter les preuu'ères années de son existence?

L'éducation donnée aux filles depuis des siècles ferait

croire que jusqu'ici l'enfance et la vieillesse ne comp-
taient pas dans la vie d'une moitié du genre humain. Sans

doute, à la naissance de la société, et même dans le moyen
Age, quand le premier mérite d'un homme était la force et

la vaillance, il était naturel que le rôle de la fenune se ré-

duisit à plaire lant qu'elle était belle , et a mettre au monde,

si son bonheur le voulait, des entants aussi forts, aussi va-
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leureiix ipie leur pire; nuis quand les progrès de la civilisa-

tion cuient fait acquérir il l'intelligence sa juste supériorité

sur les avantages physiques, comment s'est-on obstiné à

piivcr la jeune lille d'une éJucalion qui la rendit propre aux

emplois que lui destinait la nature'? Cette jeune fille , mariée

et devenue mère, n'est-elle pas appelée à régir une maison,

à maintenir ou créer une fortune , à gouverner une famille,

et surtout à graver sur la molle substance du cerveau de son

fils ces premières idées, ces premières connaissances, qui ne

s'effacent jamais et deviennent la base de toute intelligence

humaine? Pour éclairer, il faut des lumières; pour ensei-

gner, il faut savoir ; et que savaient les femmes aux épo-

ques dont je parle? Les plus habiles cousaient proprement,

dansaient ou faisaient un peu de musique.

Féuelon fut le premier dont l'àme leudre s'émut utilement

en faveur de ce pauvre sexe. 11 daigna revêtir de son doux et

beau langage des idées favorables, des avis propices à ['éduca-

tion des filles. «Je n'expliquerai pas ici, dit-il, toutceque les

femmesiioiventsavoir pour l'éducation de leurs enfants, parce

que ce mémoire leur fera sentir l'étendue des connaissances

qu'il faudrait qu'elleseussent. » Néanmoins, il veut que toutes

les filles apprennent à écrire correctemeut leur langue
;
pour

celles des classes élevées , il insiste sur l'arillimétique, sur

les principales règles de la jusiice
;
par exemple, il veut qu'elles

connaissent la différence giCil y a entre un testament et

une donation, ce que c'est gu'nn contrat, iin partage

entre co-héritiers ,elc., etc., en un mot le Code Civil. Il

va même jusqu'à conseiller l'étude du latin, afin qu'elles

comprennent leurs prières , et parce <|ue cette langue offre

des beautés de discours plus parfaites et plus solides que les

autres langues. Toutefois, quels que fussent le cliarrae et

la persuasion qui s'attachaient aux écrits du chantre de Télé-

moque, longtemps encore après lui, beaucoup de du-

chesses écrivaient sans mettre un mot d'orthographe , et pas

nue servante ne savait lire. Je sais bien que l'on peut citer

une douzaine de femmes qui dans le grand siècle, si distingué

en toutes choses, se distinguaientelles-mémcs par le charme

de leur entretien et par un talent épistolaire qui devait, à

leur insu, faire passer leurs noms jusqu'à nous. Servies par

les circonstances, mesdames de Sévigné, de Lafayette , de

Mâintenon et quelques autres , ont fait leur éducation dans

cette cour, dans ce monde , tout remplis d'hommes et de

de talents supérieurs ; mais , outre qu'il faudrait les avoir

connues personnellement pour les juger en leur qualité de

femmes , on ne peut se former ainsi soi-même et triompher

aussi victoiieusemcnt du défaut d'instruction première

sans avoir reçu de la nature des dons qui malheureusement

sont refusés à la plupart des humains.

Depuis la révolution, il faut en convenir, les parenls se

sont beaucoup plus occupés de l'éducation de leurs filles

(lu'ils ne le faisaient autrelois. Soit que les fortunes restreintes

aient fait chercher des jouissances et des occupations au sein

de la famille , soit que les jeunes personnes elles-mêmes

aient senti qu'il n'était plus temps de ne jouer dans le monde
que le rôle d'une jolie poupée, un grand nombre de femmes
maintenant possèdent des talents et des connaissances pro-

pres à les faiie briller dans le inonde ; mais ce qu'à l'avenir

il faut surtout tenter pour les filles, c'est de leur donner l'ins-

truction qui leur est nécessaire pour intervenir utilement

dans ce qui touche les intérêts de leurs mails. Ces avantages

sont très-loin de pouvoir conduire une femme à négliger ses

premiers devoirs; elle les remplira d'autant mieux au con-

traire qu'elle appréciera plus justement leur valeur et sa vé-

ritable position sociale.

On .sent bien qu'en demandant pour les jeunes filles une

éducation plus forte que celle qu'elles reçoivent maintenant,

on ne prétend pas les élever pour qu'elles deviennent des

littérateurs ou des arlistes. L'observation, aussi bien que
l'expéiicnce, prouve assez que jamais, dans aucune cari ièie

ouverte au talent, les femmes n'égaleront leshoinmes. Leur
coustiliition ne serait pas aussi faible, les vives éuiolious

qn'excileiit en elles des sentiments de mille naliires ne ren-

draient pas icurespiil aussi dépendant de leur cœur, qu'elles

n'en posséderaient pas davantage, je crois, cette continuité

d'attention que Buffon appelait le génie ; Dieu n'a pu le

vouloir quand il les a créées pour être les compagnes de

l'homme et pour élever les enfants, puisque le génie- absorbe

l'être qu'il favorise dans une spécialilé nuisible à toute autre

mission. C'est en vain qu'on pourrait citer le grand nombre

defeminesqui, depuis quelques années surtout, ontsu se faire

une ressource honorable de leur plume ou de leur pinceau.

On ne peut attribuer cette particularité qu'aux malheurs des

temps
,
qui , bouleversant les fortunes, ont obligé beaucoup

d'entre elles à trouver des moyens de subsister. Que l'on in-

terroge les femmes qui vivent de leurs talenls, la plu|iart di-

ront combien il leur en a coillé pour rendre leur nom pu-

blic
,
pour exposer aux traits d'une critique , trop souvent

inconvenante, une vie destinée au calme et aux jouissances

de l'intérieur
;
que s'il en existe une ou deux sur la multiludc

qui se sentent réellement appelées à devenir auteurs, c'est

une exception qui n'infirme en rien la règle générale. Libre

de choisir sa destinée, sa nature frêle, l'esprit de réserve

et de timidité qui caractérisent une femme, la porteront

toujours de préférence à remplir les doux et nobles devoirs

auxquels l'appelle son instinct
,

plutôt qu'à s'élancer vers

un but où les hommes la devanceront toujours.

Toutefois, de ce que les jeunes filles ne sont point appe-

lées à devenir membres des académies , il ne s'ensuit pas

qu'on doive les piiver d'une éducation forte sous le rapport

du moral , et d'une instruction aussi étendue que le com-

porte le degré d'intelligence de chacune. « Comme créature

intelligente, la femme n'est pas différente de rhomuie, a dit

M'"' de Rémusat. Elle possèdesans donteàun moindre de-

gré les mêmes facultés, mais elle les possède ; et c'est assez

pour qu'elle mérite qu'on lesexerce : leurnature étant com-

mune, leurloi doit être la même. L'éducation do la femme,

pourvue par la nature des mêmes moyens que l'homme pour

connaître et remplir les conditions de son existence , ne doit

pas différer essentiellement de celle de l'homme, du moins

quant aux principes. En sa qualité d'être doué de raison
,

d'être moral et libre
,
parce qu'il est raisonnable, son éduca-

tion, si elle est raisonnable aussi, ne peut que vouloir se

conformer à sa nature, en assurant sa moralité par l'empire

de sa raison sur la hberté. »

Le sort de la femme, d'ailleurs, quoique dépendant sous

plusieurs rapports, est loin d'offrir l'idée de l'esclavage. On

voit au contraire que dans un ménage l'empire se trouve tout

naturellement partagé. La mère de famille élève ses enfants,

conduit la maison, gouverne et diiige les domestiques, sou-

vent même elle dispose de la fortune , ou pour le moins elle

est consultée sur la manière d'en disposer. Tous ces devoirs

à remplir ne sont-ils pas assez importants? N'exigent-ils pas

un fonds de raison , de lumières et de connaissances très-

rares , et qui s'acquiert diflicilement? C'est vers l'accomplis-

sement de ces devoirs qu'il faut diiiger toute l'éducation

d'une fille; carde là naîtra pour sa jeunesse du bonheur,

de la considération, et pour ses vieux jours la satisfaction

d'avoir bien vécu. Le plusgrand soin d'une mère sera d'ins-

pirer à sa fille l'aversion d'une mauvaise conduite. La vertu

est le premier élément du bonheur d'une femme; on m sau-

rait trop le lui répéter en s'appuyant des exemples qu'of-

fre à chaque instant la société. Mais de ce que la vertu

améliore prodigieusement la situation d'une femme dans

son mi'-nage aussi bien que dans la société , il ne s'ensuit pas

qu'elle la dispense des autres devoirs qu'elle est appelée à

remplir dans la communauté qu'établit lu mariage. Dès son

plus jeune âge, il est bon qu'elle soit pénétrée de l'iilée que

l'emploi de tenir une maison est une des afiaires les plus

imiHirtanles de sa vie. Ne lui laites pas de longs discours

sur ce sujet ; monlre/.-lui avec une grande évidence les avan-

tages qui résuUiMil pour vous, pour voire mari, pour vos en

fuits, d'une pratique constante de l'ordre et de l'économie.

Cliarge/.-la de très-bonne heure du soin de vous aider dans

quelques détails du ménage. Mille occasions se présculcronS
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tout naliirellemcnt de lui faiie seulir combien vous contri-

buez au bien-être, à l'aisance de la laniille, et lui donneront

le désir de vous imiter; car beaucoup de femmes ne néf^li-

gent les devoirs de ce j^enrc ([vie faute d'en avoir reconnu

toute l'importance, que faute de pouvoir apprécier au juste

le tort de celles qui s'en dispensent et le mérite de celles qui

les remplissent.

La première babilude qu'il convient de donner à une (ille

est celle rie vivre toujours occupi'o : c'est ci)mmun(^menl

de l'oisiveté que naissent les erreurs , les torts , et par suite

le malheur des femmes. L'ennui est une si cruelle chose

que pour i'en délivrer tout semble bon , tout semble bien à

ceux qui l'i'prouTent : cequi explique fortnaturellementcom-

nient tant de pauvres fouHnes,qui ne savent que faire des

heures de leurs journées, ont recours à la galanterie, au jeu,

à des dépenses effrénées. Mais, pour mettre les filles h l'abri

de l'ennui, gardez-vous de compter avant tout sur les talents

agréables. D'abord, parce qu'il est douteux qu'une jeune

personne en acquière qui soient assez perfectionnés pour

qu'elle ne les abandonne pas le jour de son mariage ; ensuite

les talents d'une femme, comme sa beauté, n'ont qu'un

temps, passé lequel la musique et la danse , par exemple,

ne sont plus d'aucune ressource. Or, il faut élever une

femme pour son âge mùi et sa vieillesse aussi bien que pour

son jeune âge. C'est donc principalement des occupations

convenables à toutes les époques de la vie , et surtout de

celles qui n'exigent point le secours du monde, qu'il faut

inspirer le goût à une jeune fille. De ce nombre sont le tra-

vail à l'aiguille et la lecture. Lu goût du travail à l'aiguille

est, pour ainsi dire, inné dans la femme; toute petite encore,

son principal amusement est découdre les vêtements de .sa

poupée. Servez-vous de ce penchant pour la rendre habile â

tous les ouvrages d'agrément conunc à tous les ouvrages

utiles; en un mot, qu'elle puisse tout faire elle-même dans

l'occasion. Pour moi, je ne sais rien qui me plaise plus à

voir qu'une jeune et jolie femme travaillant aux habits

de se* enfants. Quant à la lecture, comme elle est la source

de toutes nos connaissances, que nous lui devons le déve-

loppement de notre esprit, l'étendue de notre jugement, il

est bien inutile d'insister sur l'avantage qui résulte pour une

jeune fille d'aimer à lire. S'il lui reste du temps, nous aime-

rions à lui voir apprendre le latin, quelque langue vivante,

des notions de quelques sciences utiles; comme il faut à

l'étude quelques délassements, nous aimerions mieux la voir

dessiner que clianfer. Nous voudrions qu'on l'habituât à la

discrétion en lui confiant qvielques petits .secrets. 11 faudrait

aussi lui prêcher la douceur, la bonté; l'exercer enfin à la

bienfaisance.

Un point sur lequel il est plus facile de se faire écouter,

c'est l'article de la toilette, et à Dieu ne plaise que j'en

fasse un reproche à notre sexe ! Il est bien qu'une femme
annonce en elle par sa toilette le soin et la propreté. On
doit donc accoutumer de très-bonne heure une fille à ne
point salir et déchirer ses vêlements, ainsi qu'à se mettre

avecgoilt; bien entendu que par ce mot on comprend qu'elle

se mettra simplement, la simplicité d'une toilette étant de

l'élégance. Faites qu'une propreté recherchée règne toujours,

non-seulement sur sa personne, mais encore autour d'elle,

en lui faisant prendre l'habitude de serrer, de ranger à leur

place SCS livres , fous ses effets dès qu'elle s'en sera servie :

l'appartement d'une femme ne doit jamais olfrir l'aspect

du désordre, encore bien moins celui de la malpropreté.

Au reste, celte partie de l'éducation des filles est celle qui

présente le plus de facilité : l'ordre, la propreté, et, puis-

qu'il faut en convenir, la coqueltciic, sont, pour ainsi

dire, innés chez la plupart d'entre elles; il ne s'agit donc
que de .s'aider de leurs penchants naturels, et même d'em-
pêcher souvent qu'ils ne les entrainent trop loin.

rénelon dit (pie l'on doit considérer dans l'éducation

d'une jeune fille sa condition, les lieux où elle doit pas-
ser sa vie, et la profession qu'elle cnilirassera selon les

ap])arenccs. Sans doute, il parle de prolession parce qu'il
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vivait dans un temps où beaucoup de filles étaient desti-

nées à devenir religieuses. Quant à la condition, il est

certain qu'aujourd'hui encore pour une fille destinée, selon
les apparences, à épouser im jour un marchand, il est

dé.sirable que l'on supprime tous les talents d'agrément;
qu'à l'exception de la lecture, qui lui sera d'une iuunense
ressource dans un comptoir, son instruction se réduise à
écrire parfiitement, et à savoir compter aussi bien que .son

mari, afin de le seconder dans son commerce , et de mé-
riter sa confiance et sa considération en l'aidant à faire

sa fortune. Mais quant à ce que nous appellerons Véduca-
tion morale, comme je ne sache pas de condition qui dis-

pense une femme d'être douce, sage, discrète, économe,
et d'aimer le travail, je pen.se qu'elle doit êUe absolument
la même dans toute les classes de la société, attendu que
dans aucune il n'est pas indifférent pour une femme d'acqué-

rir l'estime de ceux qui l'entourent et de vivre contente

d'elle-même.

Quant à cette classe si intéressante dans laquelle l'homme
doit chaque jour au travail de ses bras son pain , celui de
sa femme et de ses enfants , il est bien rare que les femmes
n'y travaillent point aussi du matin au soir pour ajouter à

la petite aisance de la famille, et que par suite les filles,

grâce aux écoles primaires, n'y reçoivent pas l'éducation

publique. C'est donc au gouvernement et à ses agents

qu'il appartient de s'occuper sans relâche du soin de porter

les écoles primaires à leur plus haut degré de perfec-

tion, en n'admettant dans ces établissements pour institu-

teurs et pour maîtres que des personnes dont les moeurs
soient irréprochables et l'instruction solide; en fournissant

des livres propres à développer l'intelligence humaine, tout

en respirant la morale la plus pure. Ces livres sont bien

difficiles à faire ; car il faut à la fois qu'ils amusent et qu'ils

ne puissent jeter dans l'esprit des enfants que les idées les

plus justes, les plus honnêtes et surtout les plus claires. Ce sont

les écrivains du plus grand mérite et du plus grand talent

qui devraient les écrire. Mme de [Jawr.

FEMMES (Édit des). Voyez Édit, tome Vlll, p. 375.

FEMMES MAIUIVES, pure création de l'imagination

des poètes et des vojageurs, qui, peu avancés en histoire

naturelle, ont cru voir des hommes ou des femmes aquatiques

là où il n'y avait que des lamantins, des dugongs et d'autres

animaux marins [voyez Sybènes). ,

FEMMES PUBLIQUES. Voyez Prostitl-tion.

FEMUR. L'os de la cuisse, ainsi nommé par les ana-

tomistes, est toujours unique dans toutes les classes d'ani-

maux. Dans l'homme, le fémur, le plus long de tous les

os, est presque cylindrique, légèrement arqué en dedans et

en dehors. Son extrémité supérieure offre trois éminences,

dont la plus détachée porte le nom de tête et s'articide

avec la hanche, en pénétrant dans la cavité cotyloïde,

où elle est maintenue par un ligament capsulaire qui vient

de tout le pourtour de la cavité, et qui s'insère autour du
col et de la tête du fémur. Il y a en outre dans l'articula-

tion un ligament rond, qui naît dans la petite fossette de

la cavité cotyloide , et qui s'attache dans un enfoncement

de la tête. Les deux autres éminences donnent attache à

des muscles nombreux et pnis.sants , et portent le nom de

petit et de grand troc/ianter. L'extrémité inférieure do

l'os présente inférieuremcnt une large surface qui s'articule

avec le tibia et la rotule pour former le genou. Comme
tous les os longs, le fémur est formé extérieurement par

une substance compacte ; celle desextrémités est spongieuse,

tandis que celle qui forme les parois (lu canal central de

l'os est dite rdicttlaire.

Dans les mamuiifèies, la forme du féunir varie un peu;

mais sa proportion avec les autres parties du membre abdo-

minal dépend en général de celle du métatarse. Chez ie.ii

ruminants et les solipèdes, par exemple, il est si court qu'il

se trouve connue caché (lans l'ahilomen par -les chaire;

c'est ce qui fait qu'on nomme vulgairement cuisse, dans

ces animaux, la partie qui correspond rëcllenient 6 la jainlie.
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D'ailleurs, dans celte classe, il n'est point arqin'; son cou

est aussi plus court et plus perpendiculaire à l'axe que

ilans riiomme. Dans les singes, il est absolument cylindri-

que , et si court dans le phoque que ses deux extrémités

articulaires sont plus de la moitié de sa longueur. Dans les

oiseaux , il n'a qu'un seul trochantcr. Sa forme est cylin-

drique, sa longueur minime en proportion des os de la

jambe; dans l'autrucbe, il est très-gros comparativement

à l'os du bras, car cet oiseau est destiné a marcher plutôt

qu'à voler. Dans les reptiles, il ressemble beaucoup à celui

des animaux vivipares. Les tortues ont des frochanlers très-

prononcés ; les lézards et les grenouilles n'en ont pas. Dans

les insectes, la nature et l'étendue du niouvement de la

cuisse paraissent avoir déterminé ses formes. Les insectes

qui marchent beaucoup et qui volent peu, comme les ca-

rabes, les cicindèles, ont deux éminences ou trochanters

à la base du fémur. Chez ceux qui ont besoin de muscles

forts pour sauter, la cuisse est épaisse et souvent allong('e,

comme dans les sauterelles , les attises , les puces, etc.

Dans ceux qui fouissent la terre , et chez lesquels la cuisse

doit opérer un fort mouvement, elle porte une facette arti-

culaire qui correspond au plat de la hanche sur laquelle

elle appuie.

L'adjectif/^morai veut dire qui a rapport a\i fémur ;

il est synonyme de c (•!(;«/, et s'applique ij un grand nom-
bre des parties qui entrent dans la composition de la cuisse.

N. Cl.EIl.UONT.

FEIVAISON, saison où l'on coupe les foins. Ce mot
s'applique surtout à l'ensemble des travaux pour la récolte

des foins : il comprend donc le fauchage, le fanage,
rentrée au fe n i I ou la mise en meule.

FE\DUItIE, mécanisme au moyen duquel on divise en

petites barres des bandes de fer réduites préalablement à

l'épaisseur des barres que l'on veut en tirer, dans les forges
lie l'Angleterre et dans celles du continent que l'on a mon-
tées à ^anglaise; ce mécanisme sert maintenant à façonner

le fer en barres de toutes les dimensions et de toutes les

formes demandées par le commerce. Une fonderie se com-
pose ordinairement de deux systèmes de couteaux circu-

laires montés sur des arbres en fonte et séparés par des

rondelles de même épaisseur, mais d'un plus petit diamè-

tre. Le 1er fondu est surtout employé pour les besoins de la

clouterie.

FK.\ELOIV (FnAsçois de SALIGNAC de LA.MOTHi;),
naquit en 1G51, au château de l'énclon, en Périgord. Il passa

ses premières années dans la maison de sou père. ,^gé de

douze ans, il entra à l'université de Cahors, où il prit ses

degrés, et d'où il passa au collège du Plessis , dont il devint

bientôt l'ornement. Comme Bossuet , il prêcha, à l'ige de

quinze ans, devant une illustre assemblée, et l'enfant tra-

versa heureusementcette épreuve, moins dangereuse encore

par elle-même que par les applaudissemenis qu'il devait en

lecueillir. L'abbé Olier avait fondé l'asile de Saint-Sulpice

,

que dirigeait alors son successeur, l'abbé Trouson : ce fut

là que le jeune Fénelon se retira pour mûrir sa pensée et

dégager son ûmcde ce monde qui l'appelait. La conliance de
l'archevêque de Paris, M. de Ilarlay, l'appela .à la direc-

tion des nouvelles Cdtholiques , comunmaut(i ri'cemment
instituée pour les femmes de la religion réformée qui em-
brassaient le catbolicii-me. Il lui fallut alors entrer dans la

voie de ces devoirs auslère.s de la pratique sacerdotale, et

ce ne fut pas peut-être sans serrement de ((r'ur et S3ns

mérite aux yeux de Dieu (pi'il devint l'humble confesseur de
ces pauvres filles. Dix ans il en remplit les loiutions, et ce

fut pour lui l'époque de l'expérience , de letude <le l'inie l't

de la vie positive; ce fut aussi celle de ses preniieis travaux
littéraires.

A ce temps de sa ieiuiesse remoule le couuiieuiement de
ses liaisons intimes avec Bossuet, plus .'igéipu' lui, et (pii

l'avait précédé ilans la gloir(^ l'enelou s'allacha à l'oialeur

déjà célèbre avec un ah.uidon et une entière ahdiealiou delui-

m'me. Cette liaison fut longue, el l'on sait les circonstances

nier. DE u\ cowEiis. — t. ix.
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auxquelles il lauten attribuer la rupture. L(f duc de Beau-

villiers fut également du nombre des amis que cultiva

Fénelon à cette première période de sa vie : ce fut pour

M'"''de Beauvilliers, mère chi-étienne d'une nombreuse famille,

qu'il composa \f.lid.\ié de l'Éducation des Filles, livre d'un

sens si droit, d'une observation si fine, d'une imagination

si délicate , mais en môme temps si contenue. Dans cette vie

obscure et presque ignorée , il suivait avec courage et cons-

tance ces études sévères qui font le prêtie éminent. Après

avoir composé une réfutation de Malebranche, dont le ma-
nuscrit est perdu, réfutation d'autant plus énergique que le

critique était plus vivement impressionné par le .spiritua-

lisme tliéosophique de la Reclicrche de la vérité, Fénelon

écrivit le traité Du Ministère des Pasteui's. Ainsi que le

fait remarquer I\r. de Bausset, eu se reportant aux confé-

rences de Bossuet avec le ministre Claude , sur la matière
de l'Église, les deux antagonistes avaient paru convenir

eux-mêmes que toutes les questions qui les divisaient de-

vaientse rallier nécessairementà cettequestion fondamentale.

Bossuet avait indiqué les caractères qui pouvaient faire re-

connaître dans l'Église romaine le nom et l'autorité de la

véritable Église; ce fut la même question que F'énelon s'ef-

força de produire sous un point de vue plus pratique et plus

populaire.

Ce livre le prépara à la tûclie la plus importante de sa

vie : il fut désigné au roi et nommé par lui missionnaire dans
le Poitou. Louis XIV venait de révoquer l'éd it de Nantes;
il avait violé, dans un intérêt qu'il croyait être celui de la

religion , des engagements sacrés pris par le roi .son aïeul, et

que ses serments sanctionnaient en même temps que la bonne
politique. Les populations de la .Saintonge et du Poitou s'a-

gitaient; et ce (ut pour calmer cette irritation et pour laire

contre-poids aux dragonnades que la cour se décida à

envoyer dans ces mallieureuses provinces quelques pieux et

savants ecclésiastiques, au premier rang desquels était Féne-
lon. Il porta dans ces pénibles fonctions une telle charité,

une telle prudence
,
que ses paroles furent accueillies avec

confiance et finirent bientôt par fructifier. La persuasion suc-

céda à la teneur ; ou eut dans les églises catholiques autre

chose que des troupeaux d'esclaves et d'hypocrites. « Si

l'on voidait, écrivait k celte époque Fénelon à Bossuet,

faire à ces hommes abjurer le christianisme et suivre VX\-

coran , il n'y aurait qu'à leur montrer des dragons; ils ont

tellement violi', par leurs parjures, les choses les plus saintes

qu'il reste peu de marques auxquelles on puisse recon-

naître ceux qui sont sincères dans leur conversion. II

n'y a qu'à prier Dieu pour eux et qu'a ne se rebuter point de le';

instruire. «Fidèle à l'esprit deprudenceetde charité, Fénelon

portait la condescendance jusqu'à acconunoder les formes

extérieures et libres du catholicisme à la faiblesse de ces mal-

heureux catéchumènes : c'est ainsi qu'il supprima \'Ave,

Maria, dans les sermons iju'il prêchait chaque jour à ces

populations ignoiantes et fanatisées. Sa conduite lui attira

d'amères censures ; mais les fruits de son apostolat furent

abondants , et la réputation du missionnaire grandit à la cour

et près du roi.

Ce fut sous cette inspiration qu'il fut désigné à la con-

fiance de Louis XIV comme précepteur du duc de Bour-
gogne. Cette éducation, à laquelle s'attachaient tant d'es-

pérances, venait d'être organisée : le duc de Beauvilliers,

le plus honnête liouuuede la cour , avait reçu du mouari|ue

cette mission de conliance, et Fénelon fut Indiqué au nou-
veau gouverneur, dont il était déjà l'ami, par les motifs mêmes
qui avaient appelé sur lui le choix du prince. Les abbés de
lieauiiiont et do Fleuri le secondèrent comme sous-précep-

teurs. Il est peu d'actes de Louis XIV qui l'honorent autant

que le clioi\ des hommes appelés à cette éducation : leur

iiuiii jette sur ce règne un rellet de dignité austère, qui re-

paraît toujours au dix-septième siècle, au sein même des

plus tougiieux égarements. On .sent qu'un fonds de moralité

sllh^isle dans cette société, <pie les sources de vie n'y sont pas

taries ; ou respire je ne sais quel air libre el (ort qui rem-

13
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pli! la poitrine et élève Pame. Vent-on savoir comment Fé-

iielon était apprécié dans une carrière où il devait rencon-

trer tantd'amirtumc, qu'on écoute deux illustres écrivains

en qui vit et respire le {;énie de ces temps (pii nous sont

si élraiiKers : « 1,'arclievêque de Cambrai, dit le chancelier

d'A^ues'ieau , était un de ces hommes qui honorent autant

l'humanité par leurs vertus qu'ils font honneur aux lettres

par (les talents supérieurs : facile , brillant , dont le carac-

Icre clait une imagination féconde, gracieuse, dominante,

sans faire sentir sa domination. Les grûces coulaient de ses

lèvres , et il semblait traiter les grands sujets
,
pour ainsi

dire, en se jouant; les plus petits s'ennoblissaient sous sa

plume, et il eût fait naître des fleurs du sein des épines. »

Voici maintenant comment s'exprime le duc de Saint-Simon :

« Il était doué d'une éloquence naturelle , douce ec lleurie

,

d'une politesse insinuante, mais noble et proportionnée; d'une

élocution facile, nette, agréable, embellie de cette tiarlé

nécessaire pour se faire entendre dans les matières les plus

embarrassées et les plus abstraites ;
avec cela, un homme

qui ne voulait jamais avoir plus d'esprit que ceux a qui il

parlait
,
qui se mettait à la portée do chacun, sans le faire

j.imais sentir, qui lesmeltaitàl'aiseetquisemblaitenclianter;

de façon qu'on ne pouvait le quitter , ni s'en défendre , ni

ne pas chercher à le retrouver. »

Tous les mémoires du temps attestent que le duc de Bour-

gogne était né avec des dispositions violentes et un carac-

tèie intraitable : Fénelon sut dompter cette nature dure et

hautaine sans briser le ressort de l'âme; il contint tout,

régla tout, assouplit tout. Du moment où il avait été appelé

à seconder M. de Beauvilliers, toutes ses pensées s'étaient

concentrées sur ces graves devoirs. On suit, pour ainsi

parler, à la trace, dans ses ouvrages, le progrès de cette

éducation : ses traités httéraires, ses résumés historiques et

jusqu'à ses fables sont composés pour les besoins de chaque

jour, pour développer une vertu naissante, pour extirper

le germe d'une qualité dangereuse. Cette éducation fut tout

expérimentale, toute d'observation et de patience. L'ins-

truction classique de l'élève répondit à ce qu'on avait droit

d'attendre d'un tel précepteur, et l'on ne peut lire sans éton-

nement et sans admiration les prescriptions contenues dans

les lettres que le pieux archevêque adressait de Cambrai aux

hommes estimables et savants chargésde le suppléer dansées

fonctions difliciles. A la cour, Fénelon conserva cette indé-

pendance du caractère et de la pensée, plus commune, il faut

le dire, en ce siècle que dans le nôtre, même dans l'atmos-

phère de Versailles. Qu'on lise sa correspondance, si digne

et si sensée, et l'on trouvera de nombreuses preuves de

cette exquise délicatesse et de cette fermeté de vues qui ne

lléchit pas plus devant les prestiges du pouvoir que devant

les séductions de la vanité. Ses rapports avec M""' de .Main-

tenon se maintinrent toujours sur un pied parfait de noblesse

et de dignité. Mais jugeant avec sévérité Louis XIV, il ne

pouvait manquer de se préparer des disgrâces
,
qui ne tar-

dèrent pas en effet à éprouver sa vie.

M""" Gujon avait publié plusieurs ouvrages, dont un Com-

mentalre sur le Cantique descatitigves,Kl un Moi/cii court

pour /aire oraison. Cette dame, jeune encore, et que la

mort de son mari avait laissée veuve, après avoir habité

le Piémont, venait de parcourir le Dauphiné, où elle avait

lié des relations d'un ordre mystique avec plusieurs ecclé-

siastiques éminents en vertu comme en science ; son esprit

distingué, sa conversation abondante et inspirée, ses mo-urs

irréprochables, lui préparèrent à Paris un accueil d'autant

plus favorable qu'à cette époque les hauts prolilémcs de

l'intelligence, dans ses rapports avec elle-même et avec Dieu,

étaient l'objet des méditations générales , au sein de cette

société si profondément chrétienne et en même temps si

près de ne l'être plus. Bossuet lui-même avait noué avec

Mme Guyon des relations suivies; M'"" de Maintenon,

M""' de Beauvilliers, firent accueil à cette femme; Fénelon

abonda dans le sens d'une spiritualité tendre, d'un amour

dégagé de toute préoccupatioD personnelle. La doctrine de

1VI°" Guyon eût peut-être pasiîé inaperçue, comme une de ces

opinions libres si communes chez les mystiques, si elle ne

s'était attachée à faire secte et à troubler l'ordre de cette

hiérarchie et de cette société, si calme et si réglée. Empri-

sonnée par ordre du roi, elle fut remise en liberté, puis em-
prisonnée de nouveau, et ce qu'il y avait de liMral dans

l'esprit et le co-ur de Fénelon se souleva à l'idée de l'oppres-

sion et de l'arbitraire. Les doctrines de M""' Guyon , après

avoir longtemps occupé le clergé et les salons, où il se

faisait alors autant de théologie que dans les séminaires,

furent condamnées , après des conférences ecclésiasti(|ues

,

tenues secrètement à Issi, entre l'évêque de Châlons, M. de

Noailles , Bossuet et l'abbé Tronson , supérieur de Saint-

Sulpice.

Déjà l'évêque de Meaux avait rompu avec Fénelon, élevé

depuis peu de temps à l'archevêché de Cambrai, ces rela-

tions si intimes qui remontaient aux premières années de la

jeunesse de ce dernier : dans sa Relation du gviétisme,

il l'avait appelé le Montan d'une nouvelle Priscille. Le
refus de Fénelon de donner une adhésion écrile à l'écrit sur

lequiétisme publié par l'évêque de Meaux détermina

une rupture, dans laquelle, si l'un eut des torts d'esprit,

l'autre eut des torts de cœur; encore est-il juste de recon-

naître que le refus de Fénelon tenait beaucoup moins à des

dissidences doctrinales qu'à une délicatesse de position qu'il

y eut de la cruauté à méconnaître. L'erreur dogmatique de

l'.irchevéque de Cambrai ne commença qu'à la publication

des l\laximes des Saints , dont les propositions, sans être

hétérodoxes par elles-mêmes, puisqu'elles avaient obtenu

l'approbation des théologiens les plus sévères, présentaient

cependant une tendance éloignée vraimentdangereuse. C'est

le propre de l'Église catholique d'avoir de longs pressenti-

ments, de pénétrer où vont les pensées même innocentes

et les passions encore ignorantes de leur but. L'œil d'aigle

de Bossuet ne s'arrêta , dans cette grande et malheureuse

affaire, que sur les conséquences obscures que sa perspi-

cacité rendait visibles pour lui; il brisa l'homme sous l'idée,

et fit taire la charité devant .son inexorable foi. Il est diffi-

cile, sans doute, d'excuser la conduite de ce grand évêque

dans une querelle qui devint vite trop personnelle; les lettres

de son neveu, l'abbé de Bossuet, son agent à Rome, portent

des témoignages accablants, et révèlent d'ignobles intrigues

dont on s'étonne qu'un grand homme ait pu être complice,

au moins par son silence. Ainsi est faite notre pauvre na-

ture humaine : elle ne peut guère se dévouer qu'à une idée

à la fois ; et quand elle croit avoir raison au fond, elle se met

vite en sûreté de conscience sur tout le reste. On sait qu'In-

nocent XII prononça par une bulle la condamnation de

VExplication des Maximes des Saints, après plus d'une

année employée à l'examen des hautes questions soulevées

par cette controverse. Des motifs humains entrèrent sans

doute comme éléments dans la détermination du saint-siége.

Les passions des hommes, leurs erreurs et leurs crimes,

concourent à l'œuvre générale de la Providence, et l'infail-

libilité religieuse, qui peut et doit être ainsi comprise, est

à cet égard la (plus parfaite expression , dans l'ordre intel-

lectuel, de l'action de Dieu dans l'ordre général des évé-

nements terrestres. « Dieu veille toujours , a dit Fénelon

lui-même, afm qu'aucun motif corrompu n'entraîne jamais

contre la vérité ceux qui en sont dépositaires. Il peut y

avoir dans le cours d'un examen certains mouvements irré-

guliers; mais Dieu en sait tirer ce qu'il lui plaît : il les

amène à la fin, et la conclusion promise vient infailliblement

au point précis qu'il a marqué. »

L'esprit et la conscience de Fénelon se reposèrent avec

bonheur dans une soumission que la simplicité de sa foi

voulut rendre manifeste plutôt qu'éclatante, et qui reste

pourtant comme son plus beau titre à une gloire même pu-

rement humaine. Sa docihlé à une condamnation que tant de

pensées devaient lui rendre amère ne désarma pas cependant

d'abord ses ennemis: ils ne se turent que devant l'admiration

du monde. On sait que la conclusion de cette affaire ne lui
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rouvrit pas, du reste, les voies à la faveur du monarque :

il y avait une sorte d'incompatiliiliti^ de nature entre

Louis XIV et l'arclievêque de Camlirai, l'un prolessant le

pouvoir absolu comme un article de foi, l'autre le subis-

sant comme une ni'cessité que la religion devait incessam-

ment tempérer. Le Télémaque, soustrait à Fénelon par l'in-

fidélité d'un copiste , avait paru, et ce livre causa au roi une

irritation que son auteur n'avait pas songé à faire naître, et

qui fut sans doute d'autant plus vive que Pauvre était un

tableau d'bistoire, et non point une satire personnelle. Dé-

fendu par des amis ardents et nombreux, que Bossuet ap-

pelle la cabale, adoré dans son diocèse, respecté des en-

nemis de la France pour son génie, et peut-être aussi pour

sa disgrâce et pour Télémaque, involontaire expression de

ses regrets et de ses vœux, Fénelon menait à Cambrai cette

vie de cliarité pratique et de devoirs quotidiens , si grande et

si belle quand elle est illuminée par la foi; il épanchait dans

un commerce de chaque jour les trésors de .son àme, édi-

fiant ses amis, réglant leur conduite en des occurrences dé-

licates, provoquant leur avancement spirituel, échauffant

et contenant leur ardeur. Ses lettres seront pent-ftre |>onr

la postérité son premier titre de gloire : jamais on n'imit

plus de tact des choses humaines et plus de hauteur dans

la pensée à plus de sainteté dans le but. C'est la merveil-

leuse fusion de la vie du monde et de la vie religieuse en

une unité forte et souple; c'est la prudence, cette vertu

chrétienne de tous les jours, la prudence, qui fait les sages

selon le siècle, combinée avec l'amour divin, qui mûrit les

saints pour le ciel. Il y a chez Fénelon un tempérament en

tant de choses ! sa correspondance avec le duc de Bour-

gogne en offre de constants témoignages ; c'est la perfection

chrétienne réalisée dans la vie commune. Esprit prévoyant,

cœur peu fait pour le despotisme, alors même qu'il était

couvert d'un manteau de gloire, il offrait un parfait con-

traiste avec Bossuet, dont la nature inclinait vers le pouvoir,

pourvu que ce pouvoir fût grand, noble et animé par une

puissante et sainte pensée.

On sait quelles douloureuses épreuves remplirent les

derniers jours de Fénelon : la France était envahie, sa

gloire détruite et son avenir semblait s'abimer dans une

sombre et universelle catastrophe. Dieu avait rappelé à lui

le prince dont le seul titre aujourd'hui est d'avoir été l'élève

de Fénelon : Germanicus nouveau, pleuré par un peuple

malheureux, qui avait be.soiu de se consoler par l'avenir

des douleurs du présent, le duc de Bourgogne mourut en

février 1712. Dès ce jour commença la lente agonie de l"é-

nelon, qui termina ses jours quelques mois avant le grand

roi, mesurant du regard les turpitudes de la régence, et

n'ayant pour entretenir ses dernières pensées que des bruits

sinistres d'empoisonnement et d'assassinat.

Louis DE Cakné.

FÉNESTRANGE, petite ville de l'ancienne Lorraine

allemande, chef-lieu d'une ferre libre ( baronie ) et d'une des

archi-maréchausséesde l'empire, est aujourd'hui un chef-lieu

de canton du département de la Meurthe, sur la rive gau-

che de la Sarre, à 13 kilomètres de Sarrebourg, avec une

population de 1,600 habitants, des fabriques de bonneterie,

des tanneries, des huileries, des blanchisseries de toiles, etc.

La maison de Féncslranrje s'étant éteinte au quinzième

siècle, de ses domaines les uns passèrent aux princes de Salin,

les antres aux princes de Croi d'Havre, d'autres enlin firent

retoiiraii domaine impérial, et entrèrent par conséquent dans

le domaine de l'État, quand la Lorraine lut devenue province

française Ces domaines, désignés sous le nom de baronie do

t'éncstraiige, nous fournissent un exemple frappant du scan-

daleux abus des, domaines engagés ( îioj/e: tome VII,

p. 7;il ). Grâce à ce crédit sans bornes dont elle était parvenue

à jouir à la cour du roi Louis XVI, et surtout dans les petits

appartements de Marie-Antoinette, la famille Polignac, na-

guère obscure et indigente, obtint de ministres complaisants,

entre autres menues faveurs, que la liaronnie de Fénestrange
/

lui serait engagée moyennant lui prix principal de 1,'.>00,U00
;
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livres, payables à l'iîfat par le concessionnaire Inutile sans

doute d'ajouler que ce (ut le trésor royal qui acquitta cette

somme, en vertu d'une ordonnance au poiteiir, inscrite au

fameux Livre rouge, chapitre des dons et des gratifications.

L'Assemblée constituante revint sur cet acte de honteuse di-

lapidation de la fortune publique, et par un décret du 14 fé-

vrier 1791 elle révoqua cette cession en se fondant sur ce

que le prix n'en avait pas été réellement payé il l'£tat. La
terre de Fénestrange fit donc retour au domaine de l'État,

et continua d'en faire partie jusqu'à la restauration. A cette

époque, la famille Polignac jouissait aux Tuileries, et surtout

au pavillon Marsan, d'un crédit au moins égal à celui qu'elle

avait eu à Versailles. Des ministres, jaloux de capter la bien-

veillance du favori de l'héritier présomptif du trône, ne crai-

gnirent pas de présenter à la chambre des députés, le 20 avril

ISIG, un projet de loi ayant pour but d'annuler le décret de

l'Assemblée constituante et de restituer la terre de Fénes-

trange à la làmille Polignac. On avait compté sur la lassitude

d'une assemblée réunie depuis plus de six mois ; cependant,

les introuvables eux-mêmes reculèrent devant l'énormité

d'un tel acte et rejetèrent le projet ministériel. Le ministre

Corvetto, poussé par M. Decazes, reproduisitce malencontreux

projet dans la session de 1817; mais la commission char-

gée de l'examiner se montra si mal disposée que le gouver-

nement se hâta de le retirer, et depuis on n'osa plus le re-

présenter. Mais la famille Polignac ne se tint pas pour bat-

tue : elle trouva enfin, quelques années plus tard, dans l'ad'

ministration Villèle la complaisante complicité qui de-

vait la faire rentrer en possession de cette terre, évaluée à

plus de deux millions. Voici le biais qu'on adopta pour ob-

tenir sans bruit l'abandon gratuit des droits du domaine :

Comme le conseil d'État , mis à trois reprises différentes eu

demeure d'avoir à se prononcer sur la validité des réclama-

tions, les avait constamment repoussées, on imagina d'in-

tenter une action directe en revendication contre le domaine

par-devant le tribunal de première instance de Saarbruck.

Fidèle aux instructions que lui envoya la chancellerie, le

ministère public se garda bien d'opposer le moindre décli-

natoire, ou d'élever un conflit. 11 s'en rapporta aux umières

du tribunal, lequel, sans plus de façons, adjugea aux de-

mandeurs leurs conclusions. Le jugement contenant cette

énorniité une fois rendu, le ministère public feignit de n'en

point comprendre la gravité ; il laissa le délai fatal de trois

mois s'écouler sans interjeter appel, et le jugement d'un

obscur tribunal de première instance, composé de créatures

dévouées du favori, devenu de la sorte définitif, acquit force

de chose jugée. C'est ainsi que l'Assemblée constituante, la

chambre des députés, le conseil d'État, eu furent pour leurs

arrêts, leurs votes, leurs avis, et que la terre de Fénestrange

fut restituée à la famille Polignac. Cet épisode, peut-être

oublié, de l'histoire de la restauration, est un des plus hon-

teux scandales d'une époque si riche en ce genre.

FENESTRELLES, village piémontais de la division

de Turin, dans la province de Pignerol, sur la Cluson et

sur la route conduisant de Briançon au mont Genèvre , est

remarquable par son fort, lequel fut construit en 1G96 par

les Français pour couvrir la frontière de Savoie. Le duc de

Savoie s'en rendit maître en t708, et la paix d'Utrecht lui

en assura la possession définitive. Plus tard , le gouverne-

ment sarde en fit beaucoup augmenter les ouvrages de dé-

fense : aussi le regardait-on généralement comme impre-

nable. Cependant, en 1796 l'armée française le contraignit

à capituler, et le rasa. Plus, tard les fortifications en furent

relevées. Sous la domination française, il servit longtemps

de prison. Aujourd'hui encore sa destination est la même.
Il a perdu d'ailleurs de son importance stra'igique depuis

l'établissement des deux routes d'embranchement condui-

sant parole mont Genèvre à Suse et à Pignerol.

FENETRE (en latin fenestra, de çaiveiv, éclairer),

ouverture ménagée dans un mur, par laque'le le jour s'in-

troduit dans l'intérieur d'unemaison. Les temiilCJ des anciens

qui sont parvenus jusqu'à nous n'ont presque jamais de 1V«

43.
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Hêtre» fur leurs (lancs, ce qui a fait dire à quelques auteurs

que ces édilices ne recevaient de jourque par la porte. Cela se

conçoit des temples égyptiens, dont le devant était fermé

par des colonnes isolées, qui formaient comme une sorte

de balustrade, au travers de laquelle la lumière pouvait

s'introduire dans le temple sans difriculté. Mais pour ce

qui est des temples grecs, du Partlit^non, par exemple, dont

la porte était ombragée par un portique formé de deux rangs

de colonnes, il n'est pas probable que son intérieur lût

éclairé par la porte seulement. Quatremère de Quincy dé-

montre, à l'aide de quelques textes antiques et de rai.sonne-

nients déduits de la destination de ces monuments, et des

ornements, des statues, qui décoraient leur intérieur, que

les temples antiques d'une étendue un peu considérable

recevaient le jour par des ouvertures iiiéuagées dans leurs

combles. Ces toitures étant en bois, aucune n'a pu résister

aux injures du temps.

Pour ce qui est des maisons antiques, nous ne pouvons

guère savoir quelle était la grandeur, le nombre relatif de

leurs fenêtres : aucun édifice de ce genre ne s'est conservé

jusqu'c*! ce jour assez entier pour qu'il soit imssible de se

former une opinion sur les fenêtres des anciens. S'il faut

en juger par les ruines d'Hercnlanuui et de Pompéi,les babi-

tations des anciens avaient fort peu de fenêtres donnant sur

la rue, encore étaient-eUes fort petites. On les pratiquait

au-dessous et tout prés du plafond ; de sorte que <!e la cbam-

bre qu'elles éclairaient on ne pouvait voiries personnes qui

se trouvaient au dehors ni en être vu. Comment les anciens

fermaient-ils leurs fenêtres? On l'ignore. Bon nombre de sa-

vants ont prétendu qu'ils ignoraient l'art de soufflerie verre

et de le développer en plaques. Cependant on a trouvé dans

les ruines d'Herculanuui une vitre dont le châssis était en

bronze, avec des carreaux conmie ceux dont les modernes
font usage. Ce fait, s'il est vrai, ne prouverait pas que les

vitres étaient communes chez les peuples antiques, car le

verre est incorruptible : or, si les maisons des Romains
avaient eu des vitres, on en trouverait des fragments dans

les fouilles nombreuses (|u'on a faites dans le sol de cette

antique cité. La vilre d'Herculanum fut un tour de force

exécutji 6 grands frais. 11 est permis de sup|)oser qu'on coula

d'abord du verre dans des moules, qui produisirent des ta-

bles grossières, lesquelles étant rectifiées, amincies et po-

lies, au moyen de sable, eurent les propriétés d'un carreau

de verre transparent.

Les fenêtres des édifices modernes sont nombreuses, plus

ou moins grandes, plus ou moins ornées. Il y en a qui sont

une ouverture toute simple, d'autres ont leurs jambages or-

nés depilastres, d'autres sont surmontées d'un fronton trian-

gulaire ou arc de cercle-, il y en a enfin qui sont abritées

par un petit portique, formé de deux colonnes isolées : on
en voit de ce genre aux étages supérieurs des façades de

la cour ilu Louvre.

Parmi les formes qu'on donne aux fenêtres, on en distin-

gue trois principales: 1° les/e)it7r« en plein-cintre ou en

arcades, comme celles qui se voient aux avant-corps ex-

trêmes de la façade orientale du Louvre. Ces fenêtres font

un bel effet dans les églises et les palais. Les vitres qui les

ferment ont l'inconvénient de ne pas pouvoir s'ouvrir com-
modément dans la partie comprise dans l'intérieur de l'arc.

2° Les fenêtres à plaie-bande dont le linteau en bois, en

pierre d'une seule pièce, ou formé de claveaux, est toujours

droit; ces fenêtres sont les plus communes. 3° Les œils-
de-bœnf: ce sont des fenêtres dont le cadre est un cercle,

ou se compose d'un demi-cercle et d'une tablette d'appui.

Les habitants des pays chauds ont peu de fenêtres â leurs

maisons , surtout du côté de la rue. Au contraire, les peuples

du Nord et des climats tempérés de l'Europe et de l'Amé-

rique percent leurs demeuresde fenêtres sur toutes les faces.

Teïssèdre.

FEXIL, bâtiment destiné à serrer le foin: les gran-

ges, et plus souvent les greniers situés au-dessus des éta-

bles, servent il cet usage. Les cultivateurs les plus éclairés

,

FENOUIL
Matthieu de Dombasle à leur fêle, ont reconnu que le foin

disposé en meule au dehors se conserve mieux et plus

longtemps quedans les fenils. Néanmoins, comme dans la plu-

part des bâtiments d'exploitation rurale les fenils existent,

et que d'ailleurs l'usage y est la loi souveraine, nous allons

décrire la meilleure disposition du fenil : il a été balayé;

les débris de foin vieux ont disparu ; un vent .sec et chaud
a pi'nétré quelques jours dans toutes les parties. On apporte

le loin, dont la masse est formée par des ouvriers intelli-

gents, de manière à ce qu'elle soit partout également fou-

lée. De cette uniformité dans la pression qu'elle éprouve

résulte l'égalité dans la fermentation, égalité si nécessaire à

la bonne qualité du foin. L'entassement terminé, ime cou-

che de paille recouvTe la partie qui n'est point en contact

immédiat avec les parois du grenier; toutes les ouvertures

sont fermées. Mais surtout point de courant d'air à l'inté-

rieur, point de cheminée dans la masse. P. Gaibert.

FEAiiXEU DE FEXXEBERG, chef de l'insurrection

du Palatinat en 1S49, néàTrente, dansie Tyrol, estle filsdu

baron Fraîifois Philippci'EssEK de Kex.nf.bekg (né en 1762,

mort en 182'i ), feldrnarécballicutenant au service d'Au-

triche. Élevé à l'école militaire de Wienerisch-Seustadt, il

entra dans l'armée en 1837 comme cadet et parvint, ensuite

jusqu'au grade d'officier; mais dès ls4.) il donna sa démis-

sion. Les observations qu'il avait eu lieu de faire dans le

cours de sa carrière mililaire lui fournirent le sujet d'un ou-

vrage intitulé : l'Autriche et son armée ( 1847 ), dans le

quel, tout en rendant justice à ce qu'il y a de bon dans l'or-

ganisation de l'armée autrichienne, il en signalait aussi les

vices réels ou apparents, a la suite lie cette publication, il

jugea prudent de quitter le territoire aulrichien, et alla s'é-

tablir au sud de l'Allemagne. Mais les événements de )Ç48

ne tardèrent point à lui rouvrir les porte-s de sa patrie. Lors

des événements d'octobre, à Vienne, il fut le chef de l'état-

major général des insurgés; et, après la prise de Vienne par

les troupes impériales, il réussit à se réfugier sur le terri-

roire bavarois. Quand, en ISiO, le Palatinat devint le théâtre

d'un soulèvement populaire, il y accourut, et fut nommé
par le comité national général en chef de l'armée insurrec-

tionelle. Mais il n'exerça ces lonctions que fort peu de temps.

L'insuccès de la tentative faite à son instigation pour sur-

prendre la forteresse de Landau le détermina à donner sa

démission. A la suite des événements dont le Palatinat et

le pays de Bade furent le théâtre, il dut aller demander
asile à la Suisse. Mais, expulsé à quelque temps de là du
territoire de la Confidération helvétique, il passa aux États-

L'nis, où depuis 1S51 il fait paraître à New-'i'ork une ga-

zette hebdomadaire en allemand, Atlantis. On a de lui

,

Histoire des Journées d'octobre à Vienne ( Leipzig, 1840 )

et Précis pour servir à l'histoire de la Révolution des

Provinces rhàianes (Zurich, 1850).

FEAOUIL, en \a.i\a feniculum , mot dérivé iifenum,
foin, à cause de la ressemblance de l'odeur des deux herbes

,

lorsqu'elles sont fauchées et qu'elles se dessèchent au soleil.

Sous ce nom , Adanson a créé, dans la famille des ombelli-

fêres , un genre qui ne se compose plus aujourd'hui que

d'une seide espèce, le./e«în(/»mo./y(d;in/c, originaire des

contrées méridionales de l'Europe. Les anciens en faisaient

beaucoup de cas : oulre qu'ils s'en servaient comme aliment

propre à augmenter les lorces du corps , ils l'employaient

en médecine comme médicament. Sa racine était autre4ois

une des cinq racines apérilives, et .ses semences une des

quatre semences chaudes majeures.

Le fenouil est une plante herbacée, qui s'élève ordinaire-

ment dans les pays chauds à deux nièlres de hauteur; il croit

volonliers dans une terre li-gèrc et pierreuse, et exige peu de

soin dans sa culture. Cepeiidant quand on le cultive pour

la table, comme font les Italiens et les Espagnols, qui le

mangent cuit ou en salade, comme le céleri , on le transplante

dans de petites fosses préparées avec du terre;m, et on le

butte pour le faire blanchir et le rendre plus tendre. Le fe-

no'iil a la racine épaisse, semblable à un fuseau, et d'une
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touleur blanchâtre tirant sur un jaune pâle; elle est quel

3^1

quefois rameuse, mais seulement quand la nature du ter-

rain s'oppose à ce qu'elle pivote. La tige de cette plante est

d'un vert glauque magnifique , surtout dans sa partie supti-

rieure, qui devient rameuse, et s'itale enbuisson à parllr de

quelque distance du sol. Ses feuilles, amplexicaules et dé-

pourvues de toutes aspérités, sont ternées et deux ou trois

fois ailées, et ont leurs pétioles memlraneux à leurs liords.

La fleur du fenouil, qui paraît ordinairement en juillet ou

août, est d'un beau jaune orangé clair, et répand à une

grande distance son oiieur agréable. Le fruit est lenticulaire,

comprimé, strié, et forme de deux semences, petites,

ovales, appliquées l'une sur l'autre, nues et marquées de

trois ncrvui es au dehors. Le fenouil est bisannuel; mais

on peut le conserver aussi longtemps qu'on le désire, en

coupant soigneusement les (leurs au fur et à mesuie qu'elles

paraissent.

Les chimistes retirent de cette'plante plusieurs substances,

entre autres une liuile volatile aromatique trés-suave, dont

le poids spécilique est 0,09. Dans les pays cliauds, le fe-

nouillaisse échapper de ses rameaux une liqueur blanche

épaisse, qui se durcit h l'air, et qui est connue sous le nom
rie gamme de fenouil. On faisait entrer le fenouil dans la

composition de la thériaque d'Andromaque, du Mithririate,

du philoniuni romanum, du diopha-nic, des pilules dorées,

et dans la composition hamcch. On fait aussi avec la graine

de cette plante un vin aromatique, qui est trés-préconisé

dans certaines maladies. L'eau distillée du fenouil entre dans

la composition de plusieurs collyres résolutifs. Dans le midi

de la France , on récolte la graine du fenouil pour la vemire

aux confiseurs ,
qui en font de petites dragies d'un goù\.

anisé très-agréable. Les Allemands la réduisent en poudre,

et s'en servent en guise de poivre pour assaisonner c|uanlité

de mets et donner au pain un parfum qui ouvre l'appélit.

A Paris, les confiseurs remplacent dans beaucoup de prépa-

rations l'angélique par les tiges tendres de fenouil, et les

font également confire dans le sucre en foimes de bitons.

On ne saurait faire une grande différence au goût entre ces

deux plantes ainsi piéparées. Les lîomains aimaient tant

l'odeur du fenouil ([u'ils s'en couronnaient dans les festins.

Ce sont eux sans doute ipii ont laissé en l'rance , dans les

pays qui avoisinent les ports de mer, l'usafje d'envelopper de
feuilles de fenouil beurrées certains poissons, tels que le

maquereau et l'esturgeon, pour les faire cuire sur le gril.

Cette préparation ajoute singulièrement au goût de ces pois-

sons, et les vrais amateurs de bonne chère ne sauraient la

dédaigner. On rôtit de la même manière les cailles et les

perdreaux ; mais les gourmets les préfèrent en général

cuits dans les feuilles de vigne, ou bardés de lard seulement.

Jules SAiNT-Asioin.
' FENOUIL D'EAU, nom vulgaire de l'fcnanthe
aquatique et de la renoncule floltanle.

FENOUIL MARIIV',1-E.\0UILD1': JlF.n, noms vul-

gaires du cnl/imiim marUimnm ou bacile.
FENOUIL PUANT ou ANETII. C'est Canethcum

graveoten.'i, aujourd'hui unique espèce d'un genre d'ombelli-

fères dont plusieurs plantes ont élé retirées par les bota-

nistes modernes, pour former iliver» genres vosins, entre au-

tres le genre /(')(((»;«»(
( vinjc:, I'knouil ). Le fenouil puant

croit spontanément dans toute la région méditerranéenne.

FENTE et IlEFENTE, vieux termes'de jurispru-

dence. Le miA fcii/c était synonyme de pnrtnrjc , et rejcntc

signifiait subdivistnn d'un lut en deux. Lu matière de suc-

cession asiendanle o>i collatérale, ou procédait à l^feule,

c'est-ii-dire a la divisinu <les biens en deux moitiés, l'iuie

pour la ligue paternelle, l'aidre pour la ligne maternelle. La
irfeiite était l'acte par li'qucl un ]iarlageail entre les branches

d'une môme ligne la pcution ijui lui elait dévolue. Le Code
Civil n'a admis ni ce système ni ces distinclions.

FENUG11E<;, ncuu vulgaire île la Ingimella feniiin
gr.rcum ( loyci TiuuoMli.Lt ).

FEO ( l'iuMiKsr.o), célèbre couipositcur , né àNapIes,

en 1699 , y étudia le chant et la composilion sous la direc-

tion de Domenico Gizzi, et se rendit ensuite à Rome pour

y prendre des leçons de contrepoint de Pitoni. Ses étude

terminées, il composa dans cette ville son premier opéra,

Ipermmeslra, qui obtint le plus grand succès. Trois autres

opéras succédèrent à cet ouvrage dans l'intervalle de 172S

à 1731. En 1740 Feo retourna à Naples, et y fut chargé de

la direction de la célèbre école de chant fondée par Pitoni.

Indépendamment de plusieurs opéras, on a de lui un certain

nombre de psaumes et de messes, dont une à dix voix, un

Oratorio, des Litanies et un Requiem. Le style de ce maître

est noble, grave et plein d'expression, chaleureux et vrai;

il porle le caractère de la perfection.

FÉODAL (Droit). Voyez Droit céodal.

FÉODAL (Sj^stème). Voyez Féoualiïé.

FÉODALITÉ. A la fin du dixième siècle, lorsque la

(éodalilé lut définitivement constituée, son élément territo-

rial portait le nom Ae fief (feodum, feudum). Ce mot ne

se rencontre qu'assez tani dans les documents de notre his-

toire. 11 apparaît pour la première fois dans une charte de

Charles le Gros, eu 884 : il y est répété trois fois, et à peu

près à la même époque on le rencontre aussi ailleurs. Se-

lon les écrivains allemands, son étymologie est d'origine

germanique, et vient de deux anciens mots, dont l'un a dis-

paru des langues germaniques, tandis que l'autre subsiste

encore dans plusieurs, spécialement eu anglais : du mot/e,

fee (salaire, récompense), et du radical 0(/ (propriété, hieu);

en sorte (\\xe feodum désigne une propriété doimée en ré-

compense, à titre de solde, de salaire. Celle origine me parait

beaucoup plus probable que l'origine latine (/«/es) : d'abord

à cause de la structure même du mot, ensuite parce qu'au

moment où il s'introduit dans notre territoire, c'est de Ger-

manie qu'il vient; enfin, parce que dans nos anciens docu-

ments latins ce genre de propriété portait un autre nom,

celui de beneficium. Dans la charte même de Charles le

Gros, et jusque dans une charte de l'empereur Frédéric V,
de 1102, /eof/«?ra et ieHe/îcH^;» sont employés indilférem-

ment. Ce que nous avons dit des bénéfices s'applique

donc aux fiefs, car les deux mots sont, à des dates diverses,

rex|)iession du même fait.

A la fin du dixième siècle, la société féodale est définiti-

vement formée; elle a atteint à la plénitude île son exis-

tence , elle possède notre territoire. Ces châteaux <iui ont

eouverl notre sol, et dont les ruines y sont eparses, c'est la

féodalité qui les a construits ; leur élévation a clé, pour ainsi

dire, la déclaration de son triomphe. La guerre était par-

tout h cette époque; partout devaient être aussi les monu-
ments de la guerre, les moyens de la taire et de la repousser.

Kon-seulement on construisait des chileaux forts, mais on

se taisait de toutes choses des fortifications, des repaires ou

des habitations défensives. "Vers la fin du onzième siècle, on

voit à Nimes une association dite des chevaliers des arè-

nes : ce sont des chevaliers qui s'étaient établis dans l'am-

phithéitre romain et s'y retranchaient au besoin. La plupart

des anciens cirques ont été employés au même usage et oc-

cupés quelque temps en guisede château. Les monastères, les

églises, se fortifièrent aussi ; on les entoura de fossés, de

remparts, de tours ; les b o u r g e o i s tirent comme les nobles.

Les villes, les bourgs, furent fortifiés. Bien plus, l'ennemi

était souvent au-dedansdcs murs; la guerre pouvait éclater

de quartier à quartier, de porte à porte, et les fortifications

pénétraient partout comme la guerre. Chaque rue avait ses

barrières, chaque maison sa tour, ses meurtrières, sa plat»-

forme.

Dans quelle directiim devait se développer la petite so-

ciété que rcnlermait le château? l^e premier trait de sa

situation est l'isolcmeid ; le second , c'est une oisiveté sin-

gulière. De lit cette longue série de courses, de pillages, de

guéries, (pu caractérise le moyen ;\ge, etiet du genre de

l'hahilation feoilaleel de la silii.iliun matérielle au aulieude

laquelle ses maîtres élaient placés. Ils ont clu>rché partout

le mouvement social qu'ils ne trouvaient pas dans leur iuté-
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rieur. Au douzième siècle, les croisades n'ont pas été, à

beaucoup près, aussi singulières qu'elles nous le paraissent.

Concevrait-on aujourd'hui un peuple de propriétaires qui

tout d'un coup se déplaçât, abandonnât ses propriétés, ses

familles, pour aller, sans une nécessité alisolue, clierclicr

ailleurs de telles aventures? Rien de pareil n'eiU été possible

si la vie quotidienne des possesseurs de licfs n'eiU été, pour

ainsi dire, un avant-goiU des croisades, s'ils ne se fussent

trouvés tout prêts pour de telles expéditions.

Deux traits caractéristiques éclatent dans la féoilalilé. L'un

est la sauvage et bizarre énergie du développement des ca-

ractères individuels ; le second, c'est l'obstination des mœurs,
leur longue résistance au changement, au progrès. Les rem-
parts et les fossés des châteaux ont fait obstacle aux idées

connue aux ennemis, et la civilisation a eu autant de peine

que la guerre à les percer et à les envahir. Mais en luéme
temps ils étaient, sous un certain rapport, un priiicipe de ci-

vilisation. Il n'est personne qui ne sache que la vie do-

niesti(|ue, l'esprit delaniille, et particulièrement la condition

des femmes, se sont développés dans l'Europe moderne
beaucoup plus complètement que partout ailleurs. Parmi les

causes qui ont contribué à ce développement, il faut com[)-

ter la vie de château. Toutes les fois que l'homme est placé

dans vuie certaine position, la partie de sa nature morale

qui correspond à cette position se développe fortement en

lui. Est-il obligé de vivre habituellement au sein de sa fa-

mille, auprès de sa femme et de ses enfants, les idées, les

sentiments en harmonie avec ce Tait ne peuvent manquer

de prendre un grand empire.

Ainsi arriva-t-il dans la féodalité. Quand le possesseur de

fiel sortait de son château pour aller chercher la guerre et

les aventures, sa fennne y restait, maîtresse, châte laine,

représentant son mari, chargée en son absence de la défense

et de l'honneur du fief. Cette situation élevée et presque

souveraine, au sein même de la vie domestique, a souvent

donné aux femmes de l'époque une dignité, un courage, des

vertus, un éclat, qu'elles n'avaient point déployé ailleurs, et

elle a, sans nul doute, puissamment contribué à leurdéve-

lopjioment moral et au progrès général de leur condiiion.

L'importance des entants, du fils aine entre antres, fut plus

grande dans la maison féodale que partout ailleurs. Le fils

aine du seigneur était aux yeux de son père et de tous les

siens un prince, un héritier présomptif, le dépositaire de la

gloire d'une dynastie. En sorte que les faiblesses comme les

bons sentiments, l'orgueil domestique comme l'afïection, se

réunissaient pour donner à l'esprit de famille beaucoup d'é-

nergie et de puissance. Ajoutez à cela l'empire des idées

chrétiennes.

Les relations domestiques , aussi bien que les aventures

extérieures, laissaient à coup sûr dans le temps et l'âme

des possesseurs de fiefs du onzième siècle un grand vide.

On devait chercher à combler, à peupler le châleau, à y at-

tirer le mouvement social qui y manquait. On en trouva

les moyens. Quand on arrive à l'époque où la féodalité at-

teint son complet développement, on retrouve autour des

grands possesseurs de fiels une petite cour, non-seulement

la plupart des offices qu'ils avaient empruntés de l'empire,

mais des olfices et des nons nouveaux, des pages, des

varlets, des écuyers de toutes sortes : l'écuyer du
Corps, l'écuyer de la chambre, l'écuyer de l'écurie,

de la pannelerie , les écuyers tranchants, etc. Et la plu-

part de ces charges sont évidemment occupées par des

hommes libres, sinon les égaux du seigneur auprès duquel

ils vivent, au moins de même état, de même condition

que lui. Les bénéfices en terres avaient l'inconvénient de
disperser les compagnons, de les séparer du chef. Au
contraire, cesoffices donnés en fief les retenaient auprès

de lui et l'assuraient ainsi bien mieux de leurs services et de

leur fidélité. Aussi, dès que cette invention de l'esprit féodal

eut paru, la vit-on se répandre avec une extrême rapidité.

Des offices de toutes sortes furent donnés en fief, et les pro-

priétaires, ecclésiastiques aussi bien que laïques, s'entourè-

rent ainsi d'un nombreux cortège. Mais l'hérédité ne préva-

lut pas aussi complètement dans les offices que dans les bé-

néfices féodaux : on rencontre tantôt des documents qui la

reconnaissent ou la fondent, tantôt des documents qui la

nient ou l'abolissent.

L'inégalité était devenue très-grande entre les possesseurs

de fiefs : tel suzerain était infiniment plus riche, plus puis-

sant, plus considérable que les douze, quinze, vingt vassaux
qui tenaient leurs terres de lui. Or, c'est la tendance natu-

relle aux hommes d'aspirer à s'élever, à vivre dans une
sphère supérieure à la leur. De là l'usage, bientôt adopté

par les vassaux, de faire élever leurs fils à la cour de leur

suzerain. C'était d'ailleurs une manière de s'assurer d'avance

sa bienveillance. Le suzerain, de son côté, en ayant auprès

de lui les fils de ses vassaux, s'assurait de leur fidélité et

de leur dévouement, non-seulement dans le présent, mais
dans l'avenir. Ainsi se peupla et s'anima l'intérieur du châ-

teau ; ainsi s'élargit le cercle de la vie domestique féodale.

En même temps se développait un autre fait dans l'inté-

rieur du château. La chevalerie y prenait naissance.

Descendons maintenant au pied du château, dans cesché-

tives demeures où vit la population sujette qui en cultive

les domaines. Sous l'empire, la rente due par le colon au

propriétaire était fixe ; il ne dépendait pas du propriétaire de

l'élever à son gré. Mais la c a p i t a t i o u que le colon payait

à l'empereur variait, s'aggravait sans cesse, et la volonté de

l'empereur en décidait. Quand la fusion de la souveraineté

et de la propriété fut opérée au sein du fief, le seigneur fut

investi, comme souverain, dudroit d'imposer lacapitalion;

et, comme propriétaire, du droit de percevoir la redevance.

Selon les anciens usages, la redevance devait rester la

même , et ce principe passa dans la féodalité. Mais, quant à

la capitation, qui devint la taille, le seigneur, comme jadis

rempereur, la régla et l'augmenta selon son plaisir. Ainsi,

le même maître disposa de la redevance et de l'impôt, et

ce fut la, sans nul doute, un grave changement. Non-seu-

lement le seigneur taxait, taillait à son gré ses colons,

mais toute juriiliction lui appartenait sur eux. En principe,

et dans l'âge de la vraie féodalité, il avait le droit de faire

grâce aussi bien que le droit de punir.

Au milieu de l'anarchie et de la tyrannie , il était impos-

sible que la distinction entre la condition des colons et celle

des esclaves se maintint claire et ]jrécise. Aussi, quand on

parcourt les documents de l'époque féodale, on y retrouve

tous ces noms qui, dans la législation romaine, désignaient

spécialement les colons, coloni, adscriptilii, inquilini,

censiti, etc. Mais on les trouve employés au hasard, pres-

que indifféremment, et confondus sans cesse avec celui de

servi. La distinction cependant ne cessa jamais d'être non-

seulement réelle, mais reconnue par les jurisconsultes :

c'était par le mot de Dizains qu'ils désignaient ordinaire-

ment les colons. « Et sache bien, dit Pierre de Fontaine,

ke, selon Diex , tu n'as mie pleine poeste seur ton vilain.

Donc se tu prens du sien fors les droites redevances ki te

doit , tu les prens contre Dieu et seur le péril de l'ame, et

comme robières. >> Peu à peu, par cela seul qu'en principe

les droits du possesseur de fief sur les vilains qui cultivaient

ses domaines n'étaient pas tout à fait illimités et arbitraires,

la condition des vilains acquit quelque fixité.

Telle est la vertu de la seule idée de droit, que partout

où elle existe, dès qu'elle est admise, quelque contraires

que lui soient les faits, elle y pénètre, les combat, les dompte

peu à peu, et devient une invincible cause d'ordre et de dé-

veloppement. Ce fut en effet ce qui arriva au sein du ré-

gime féodal. Du cinquième au dixième siècle on voit la

population agricole constamment déchoir, et de plus en plus

misérable. A partir du onzième le progrès commence ,

progrès partiel, assez longtemps insensible, qui se manifeste

tantôt sur un point , tantôt sur Hn autre , laisse subsister

des iniquités et des souffrances prodigieuses, et que cei>€n-

daut on ne saurait méconnaître. Ce progrès eut bientôt

l'effet qu'on en devait attendre, et la fameuse ordonnance
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de Louis le Hutinsurl'aflrancliissementdes serf s proclama

le principe que, « selon le droit de nature, chacun doit

naiire franc, et que la cliose doit s'accorder au nom ».

Louis n'entendait point donner la francliise aux colons : il

la leur vendait à Ijonnes et convenables conditions ; mais il

n'en est pas moins certain, en principe, que le roi crojait

devoir la leur vendre ; en fait, qu'ils étaient capables de

l'acheter. C'était là, entre le onzième et le quatorzième siè-

cle, une immense différence et un immense progrès.

La dignité des fiefs variait comme leur nature. Quelque-

fois très-légère et presque nominale , la différence est le plus

souvent réelle. D'autre part, la situation des possesseurs de

fiefs était très-complexe ; la plupart d'entre eux étaient en

même temps suzerains et vassaux : suzerains d'un tel, à

raison d'un fief qu'ils lui avaient donné ; vassaux du même
on de tel autre, à raison d'un autre fief qu'ils tenaient de lui.

Le même homme possédait des fiefs de natures très-diverses :

ici un fief reçu à charge du service militaire, là un fief tenu

de services inférieurs. Enfin, la royauté et les commu-
nes

,
partout et sans cesse en contact avec toutes les parties

de la société féodale, y étaient partout une nouvelle source

de complexité et de variété. Comment la féodalit(S se serait-

elle développée sous des formes pures et simples?

Les relations féodales n'étaient qu'une transformation des

relations de l'ancien chef barbare avec ses compagnons. Sur

la personnalité et la liberté reposait cette société mobile,

base première de la société féodale. Ce caractère primitif de

la relation ne fut point aboli. Instinctivement, par la seule

puissance des mœurs, on fit effort pour qu'elle restât libre

et personnelle. A la mort d'un vassal
,
quoique le principe

de l'hérédité des fiefs fût complètement établi, son fils éUit

tenu de faire hommage du fief à son suzerain. « Le sei-

gneur féodal doit estre requis humblement par son liominc...

ayant la teste nue ;... et le vassal doit desceindre sa ceinture,

s'il en a, oster son espée et baston, et soi mettre à un ge-

nouil et dire ces paroles >' : « Je deveigne vostre homme de

cest jour en avant, de vie et de membres... » C'est ici

évidemment un acte analogue à celui par lequel un compa-
pagnon choisissait, déclarait autrefois son chef : « Je de-

viens votre homme. » Et le mot même hommage (Iwmi-
nium), que veut-il dire, sinon qu'un tel se fait homme de
tel autre? A la suite de l'hommage venait le serment de fidé-

lité; les deux actes étaient essentiellement distincts. Cela

fait, le suzerain donnait au vassal l'investiture du fief, lui

remettant une motte de gazon ou une branche d'arbre, ou
une poignée de terre, ou tel autre symbole. Alors seulement
le vassal était en pleine possession de son fief. Malgré l'in-

troduction de l'élément de la propriété foncière, le principe,

qui avait présidé à la formation de l'ancienne bande germa-
nique, le choix volontaire du chef par les compagnons et

des compagnons par le chef, persista dans la nouvelle société.

Le consentement était si bien exigé pour serrer le nœud de
l'association féodale, que souvent la formule même de l'hom-
mage l'exprime nettement. Le mineur, l'enfant au berceau,
étaient admis à faire hommage; mais le serment de fidélité

ne pouvait venir qu'à l'époque de la majorité. L'hommage
était une espèce de cérémonie provisoire, qui continuait en-
tre le suzerain et le mineur les relations qui avaient existé
entre le suzerain et son père, mais qui n'établissait pas plei-

nement la société entre eux : il fallait qu'il la majorité le ser-

ment de fidélité et l'investiture vinssent confirmer les en-
gagements que le mineur avait pris en prêtant l'hommage.

Les obligations que contractait le vassal envers son suze-
rain étaient de deux sortes : obligations morales et obligations

matérielles , devoirs et services. Voyez en quels termes les

Assises de Jérusalem posent les principales obligations mo-
rales du vassal envers son suzerain. C'est qu'entre l'enfance
des sociétés et leur plus grand développement , il y a une
époque où la législation s'empare ilc la morale, la rédige, la

publie, la commande, où la déclaration des devoirs est consi-
dérée comme la mission et l'un des plus puiss.inls moyens
de la loi. C'est là, dans l'histoire de la société civile modeirne,

: le caractère distinctif de la législation féodale. La morale y

1 tient une grande place, elle énumère les devoirs réciproques

des vassaux et des suzerains, les sentiments qu'ils doivent

se porter, les preuves qu'ils sont tenus de s'en donner. Quant

aux services, le premier et celui que l'on peut considérer

,

comme la source et la base mime de la relation féodale, c'est

le service militaire. On ne saurait affirmer rien de général

j

sur la nature, la durée, les formes de cette obligation. Là
!

il était de soixante jours, ici de quarante, ailleurs de vingt.

Le vassal, sur la réquisition de son seigneur, était tenu de

;
le suivre tantût seul, tantôt avec tel ou tel nombre d'hom-

j

mes, tantôt dans les limites du territoire féodal, tantôt par-

j

tout, tantôt pour la défense seulement, tantôt pour l'attaque

I

comme pour la défense. Les conditions du service miUtaire

j

variaient selon l'étendue du fief : un fief de telle étendue
obligeait à un service complet; un fief moitié moins grand
n'imposait que la moitié du service. En un mot, la variété

des conditions et des formes de l'obligation était prodigieuse.

Le second service dû par le vassal à son suzerain ,' et

qu'exprimait, selon Bnissel, le nwtfidticia (fiance), était

l'obligation de servir 'le suzerain dans sa cour, dans ses

plaids, toutes les fois qu'il convoquait ses vassaux, soit

pour leur demander des conseils, soit pour qu'ils prissent

part au jugement des contestations portées devant lui. Le
troisième s,ei\ice,jnslilia, était l'obligation de reconnaître

la juridiction du suzerain. Le quatrième, aiixilia, consistait

en certains secours pécuniaires, que dans certains cas les

vassaux devaient à leur seigneur : 1° quand il était en pri-

son et qu'il fallait payer sa rançon ;
2° quand il armait son

fils aîné chevalier; 3" quand il mariait sa fille ainée. Outre

ces aides, dites légales, il y avait encore les aides gracieu-

ses, qne le seigneur no pouvait obtenir que du consentement
des vassaux.

L'usage i]itroduisit de plus en faveur du suzerain quel-

ques prérogatives : 1° le droit àe relief (relevium, releva-

mcnbim), que l'héritier d'un fief devait payer, comme si le

fief était tombé par la mort du possesseur, et qu'il fallût le

relever pour en reprendre possession ;
2° le droit appelé

placitum, rachalum,reaccaj)itum, et qui consistait en une
somme que tout acquéreui d'un fief vendu payait au suze-

rain à chaque mutation ;
3° la forfaiture ou déchéance :

lorsque le vassal manquait à tel ou tel de ses principaux

devoirs féodaux, il tombait en forfaiture, c'est-à-dire

qu'il perdait son fief, soit pour un temps limité, soit pour la

vie, soit même pour toujours; 4° le droit de tutelle ou de

garde-noble : pendant la minorité de ses vassaux, le suze-

rain prenait l'administration du fief, et jouissait du revenu
;

5" il avait aussi le droit de mariage (marilagium) , c'est-

à-dire le droit d'offrir un mari à l'héritière du fief : la jeune

fille ne pouvait se dispenser d'accepter un des maris qu'on
lui offrait, si ce n'est en payant au suzerain une somme égale

à celle qu'ils lui avaient offerte pour l'avoir pour femme;
car celui qui prétendait à la main de l'héritière d'un fief l'a-

chetait ainsi du suzerain. Non-seulement l'indépeudanc* du
vassal qui avait rempli ces diverses obligations était com-
plète, mais il avait des droits sur son suzerain, et la réci-

procité entre eux était réelle. Le seigneur était tenu non-
seulement de ne faire aucun tort à son vassal, mais de le

protéger, de le maintenir, envers et contre tous, en posses-

sion de son fief et de tous ses droits.

Les vassaux d'un même suzerain , établis autour de lui

.sur un môme territoire, investis de fiefs de même rang, sont
désignés au moyen âge par un mot qui est resté dans le lan-

gage des temps modernes, par le mot pares (les pairs).

Hors des réunions autour de leur suzerain, et à moins qu'ils

ne soient liés les uns aux autres à titre de suzerain et de
vassal, ces égaux n'ont entre eux point de rapports obligés,

habituels; ils ne se doivent rien, ne (ont rien en commun :

ce n'est que par l'intermédiaire de leur suzerain qu'ils se

réunissent et se forment en société. Ce fait trop peu remar-

qué est un de ceux qui peignent et expliquent le mieux
l'extrême faiblesse de la société féodale. Cependant, malgré
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ciir isolement légal, par cela seul ([u'ils liabitaient le iiifrne

Icniloire, les vassaux du même suzerain avaient des rap-

purls accidentels, lirésulieis ; il fallait absolument que

quelques garanties d'ordre et de justice présidassent à ces

relations : il en fallait aussi pour les rapports du suzerain

avec ses vassaux. Quelles étaient ces garanties? Quand
il y avait à prononcer, en matière de droit, entre deux vas-

saux du même suzerain, c'était au supérieur qu'on deman-
dait justice de ri[iférieur. Mais le suzerain n'avait nul droit

de juger seul, il était tenn de convoquer ses vassaux, les

pairs de l'accusé ; et ceux-ci, réunis dans sa cour, pronon-

çaient sur la question. Le suzerain proclamait leur juge-

ment. Lors même que le système judiciaire léodal eut reçu

une profonde atteinte, lorsqu'il y eut, sous le nom liebaillis,

une classe d'Iiommes spécialement chargés de la fonction

déjuger, la nécessité du jugement par les pairs se perpéina

longtemps, soit à côté de la nouvelle institution, soit

même dans son sein. Qu'arrivait-il quand la contestation

avait lieu entre le suzerain et son vassal ? Ou la contes-

talion avait pour objet quelqu'un des droits et des devoirs

du vassal envers son suzerain , ou du suzerain envers le

vassal à raison de leur relation féodale : elle devait alors

être jugée dans la cour du suzerain, par les pairs de son

vassal, comme foute contestation entre vassaux. On bien la

contestation ne roulait point sur le lief et la relation féodale,

mais sur quelque atteinte portée par le suzerain à ([uelque

droit, à quelque propriété du vassal autre que sou lief; et

alors le procès n'était plus jugé dans la cour du suzerain,

mais dans celle du suzerain supérieur.

Si le seigneur refusait, ou, selon le langage du temps,

véoit la justice dans sa cour, le plaignant formait une plainte

dite en dc/aute de droit; ou si l'une des parties trouvait

le jugement mauvais, elle se plaignait en faux jugement;
et dans les deux cas la plainte était portée devant la cour

du seigneur supérieur.

Mais quels moyens assuraient le maintien du droit une
fois reconnu et proclamé? 11 n'y avait nulle autre voie que
la guerre. Le seigneur dans la cour duquel le jugement avait

été rendu, ou le plaignant au profit duquel il avait été rendu,

convoquait ses liommes, et tentait de contraimlre à l'obéis-

sance celui qui avait été condamné. La guerre partielle, la

force employée par les citoyens eux-mêmes, telle était, en

delinitive, la seule garantie de l'exécution des jugements.

Le mode d'examen des droits contestés valait-il mieux.'

Tour qu'un procès quelconque soit bien jugé par les ci-

toyens eux-mêmes, il importe que ceux auxquels on s'a-

dresse dans ce dessein puissent être réunis promptement,

facilement, souvent; qu'ils vivent habituellement rappro-

chés; qu'ils aient des intérêts communs; qu'il leur soit aisé

et naturel de considérer sous le même point de vue, et de

bien connaître les faits sur lesquels ils sont appelés il pro-

noncer. Or, rien de tel n'existait dans la société féodale. Le
plus souvent, les vassaux s'inquiétaient peu de venir à la

cour de leur suzerain; ils n'y venaient pas. Qui les y aurait

contraints? Ils n'y avaient point d'intérêt direct; et l'in-

térêt général, patriotique, ne pouvait être fortement excité

dans un tel état social. Aussi les cours féodales élaient-elles

fort peu suivies; on était obligé de se contenter d'un très-

petit nombre d'assistants. Selon lieaumanoir, deux pairs de

l'accusé suflisent pour juger; Pierre de Fontaine en veut

quatre; saint Louis, dans ses £7a 6 /iise;;ie;i^s, lixe ce

nombre à trois. Le seigneur appelait ceux qui lui convenaient;

rien ne l'obligeait à les convoquer tous, à convoquer les

uns plutôt que les autres. L'arbitraire régnait ainsi dans la

composition de la cour féodale; et ceux qui s'y rendaient

y étaient le plus souvent attirés soit par quelque intérêt per-

sonnel, soit par le seul désir de complaire h leur suzerain. Il

n'y avait point là de véritables garanties. Aussi en chereha-

t-on d'autres : la guerre privée el le duel judiciaire, <|ui de-

vinrent de véritables institutions , des institutions réglées

selon des principes lixes, et avec des formes miniilieuse-

ment convenues; principes bien plus fixes, formes bien

mieux convenues que n'étaient celles des jugements paci-

fiques. On trouve dans les monuments féodaux beaucoup
plus de détails, de précautions, de prescriptions sur les

duels judiciaires que sur les procès proprement dits, sur les

guerres privées (pic sur les poursuites juridiques. Qu'est-ce

à dire , sinon que le combatjudiciaire et la guerre
privée sont les seules garanties auxquelles on ait con-

liance, et cpi'ou les institue, qu'on les règle avec soin, parce

qu'on y a plus souvent recours.

Le lien léodal ne se lormait que par le consentement de

ceux qui y étaient engagés, du vassal connue du suzerain,

de l'intérieur comme du supérieur; ou entrait dans la so-

ciété féodale à des conditions convenues, bien déterminées,

connues d'avance; aucune nouvelle loi, aucune nouvelle

charge ne pouvait être imposée au possesseur de lief, si ce

n'est de son consentement ; le jugement des contestations

élevées entre les propriétaires de liefs appartenait aux pro-

priétaires de fiefs eux-mêmes; le droit de résistance, que les

peuples civilisés, avec tant de raison, redoutent tant d'in-

voquer et même d'énoncer, était formellement proclamé

dans les Établissements de saint Louis; enfin, le vassal et

le seigneur pouvaient également rompre l'association et re-

nonceraux charges comme aux avantages delà relation féo-

dale : par exemple, si le vassal croyait avoir quelque grave

motif d'appeler son seigneur au combat judiciaire, il en était

le maître; il fallait seulement qu'il renonçât à son fief; le

seigneur, dans le même cas, devait renoncer au lien féodal.

Tels étaient les principes de droit et de liberté qui pré-

sidaient il l'association des possesseurs de fiefs. Qu'étaient-ils

destinésà protéger? La liberté individuelle contre toute force

extérieure. Mais qu'est-ce, à vrai dire, dans l'état social, que

l'indépendance individuelle? C'est la portion de son exis-

tence et de sa destinée que l'individu n'engage pas dans

ses relations avec les autres lionimes. Or, ce n'est [loint

par la prédominance de l'indépendaure individuelle que se

fonde et se développe la société; elle consiste essentielle-

ment dans la portion d'existence et de destinée que les

hommes mettent en commun, par laquelle ils tiennent les

uns aux autres, et vivent dans les mêmes liens, sous les

mêmes lois. C'est la, à proprement parler, le fait social.

Sans doute l'indépendance imlividuclle est respectable, saint

,

et doit conserver de puissantes garanties. Mais évidem-

ment dans le régime féodal cette indépendance était exces-

sive, et s'opposait à la lormatiou, au progrès véritable de

la société; c'était l'isolement encore plus que la liberté.

Aussi, indépendamment de toute cause étrangère, par sa

seule nature, la société féodale était-elle incapable de sub-

sister régulièrement et de se développer sans se dénaturer.

D'abord, une prodigieuse inégalité s'introduisit très-vite entre

les possesseurs de liefs. Dans les premiers temps, la mul-

tiplication des fiefs fut rapide. Dès le milieu du onzième

siècle, commence le phénomène contraire : le nombre des

petits fiefs diminue; les liefs, déjà grands, s'agrandissent aux

dépcus de leurs voisins. La force présidait presque seule à

ces relations; et dès que l'inégalité était quelque part, elle

allait se déployant avec une rapidité, une facilité inconnues

dans les sociétés oii le faible trouve contre le lort protection

et garantie. Quand l'inégalité des forces est grande , l'inéga-

lité d('s droits ne tarile pas à le devenir. Originairement,

tout possesseur de fief avait dans son domaine les mêmes
droits, le pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire , souvi'nt

même le droit de battre monnaie. Dès le onzième siècle,

l'inégalité des possesseurs des tiets est é\idente : les uns

possèdent ce qu'on a appelé la haute justice, c'est-à-dire

une juridiction complète, qui comprend tous les cas; les

autres n'ont que la basse justice, juridiction inférieure et li-

mitée, (|ui renvoie au jugement du suzerain les cas las plus

graves. Sous le point de vue législatif et politique, le même
fait se déclare. Les simples habitants d'un lief dépen-

daient complètement du seigneur, qui exerçait sur eux les

droits de la suzeraineté. Ou voit au bout «l'un cerlain

temps le suzerain intervenir dans le gouvcrncn'.eiit iiitiTieur



Jes fiefs (le ses vassaux, exercer un droit de surveillance,

de protection, dans les rapports du simple seigneur avec la

population sujette de ses domaines. D'autres changements

s'accomplissaient en même temps par les niCmes causes. Le

principe fondamental en matière d« contestations privées

était d'abord le jugement par les pairs, ensuite la guerre

privée et le combat judiciaire. Mais le jugement par tes pairs

était presque impraticable; et les plus grossiers esprits ne

confondent pas longtemps la force avec la justice. Alors

s'introduisit dans la léodalité un autre système judiciaire,

une classe spéciale d'hommes voués à la fonction de juges.

C'est là la véritable origine des baillis, et même, avant eux,

desprévOts, chargés, au nom du suzerain, d'abord de per-

cevoir ses revenus, les redevances des colons, les amendes
,

ensuite de rendre la justice. Ainsi commença l'ordre judi-

ciaire moderne, dont le grand caractère est d'avoir fait de

l'administration de la justice une profession distincte, la

tâche spéciale et exclusive d'une certaine classe de citoyens.

Nous avons assisté à la lente et laborieuse naissance du

régime féodal; et cet exposé sulfit pour détruire l'idée que

se sont formée de son origine, non-seulement le public, mais

beaucoup d'hommes savants, qui, par un anachronisme

évident, mais naturel, ont transporté le dixième siècle au

sixième, et supposé que la féodalité s'était faite d'un seul

coup, telle qu'elle fut cinq cents ans plus tard , lui donnant

ainsi pour origine l'état social que son triomphe progressif

devait amener. Ue grandes choses et de grands honwnes,

la chevalerie, les croisades, la naissance des langues et des

littératures populaires l'ont illustrée. De là datent presque

tontes les familles dont le nom se lie aux événements na-

tionaux, une foule de monuments religieux, où les hommes
se rassemblent encore; et pourtant le nom de la féodalité

ne réveille dans l'esprit des peuples que des sentiments de

crainte, d'aversion et de dégoût. Peut-on s'en étonner? Le

despotisme était là comme dans les monarchies pures, le

privilège conmie dans les aristocraties les plus concentrées,

et l'un et l'autre s'y produisaient sous la forme la plus of-

fensante, la plus crue ; le despotisme ne s'atténuait point par

l'éloignement et l'élévation d'un trône; le privilège ne se

voilait point sous la majesté d'un grand corps ; l'un et l'autre

appartenaient à un homme toujours présent et toujours seul,

toujours voisin de ses sujets, jamais appelé, en traitant de

leur sort, à s'entourer de ses égaux. Or, de toutes les tyran-

nies, la pire est celle qui peut ainsi compter ses sujets et

voit de son siège les limites de son empire. Les caprices

de la volonté humaine se déploient alors dans leur intolé-

rable bizarrerie et avec une irrésistible promptitude. C'est

alors que l'inégalité des conditions se fait le plus rudement
sentir; la richesse, la force, l'indépendance, tous les avan-

tages et tous les droits s'oflént à cbaipie instant en spec-

tacle à la misère, à la faiblesse, à la servitude. Les habitants

des hefs ne pouvaient se consoler au sein du repos : sans

cesse compromis dans les querelles de leur seigneur, en

proie aux dévastations de ses voisins, ils subissaient à la

fois la continuelle présence de la guerre, du privilège et du
pouvoir absolu.

Mais si la féodalité, en plaçant le maître près du sujet,

remlait le despotisme plus odieux et plus pesant, elle pla-

çait aussi, dans la nation souveraiiu', l'inférieur près du su-

périeiM', cause très-efficace d'égalité et de liberté. La gran-

deur féodale était accessible et simple, la dislance courte

du vassal au suzerain. Ils vivaient entre eux lamiliérement

et comme des compagnons, sans (juc la supériorité se piU
croire illimitée, ni la s\ibordination servile, presque égale-

ment nécessaires l'un à l'autre, .seule garantie assurée de
la réciprocité des devoirs cl des droits. De là cette étendue
di> la vie dome>tique, celte noblesse do services personnels

<iii l'un des plus généreux sentiments du moyen âge, la li-

ilélilé, a pris naissance, et qui conciliait merveilleusement
la dignité de l'homme avec le dévouement du vassal. O'ai!-

leurs, les situations n'élaienl point exclusives : le suzeniin
•J'un fief était le vassal d'un autre ; souvent les mentes
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hommes, à raison de fiefs différents, se trouvaient entre eux

tantôt dans le rapport du vasselage, tantôt dans celui de la

suzeraineté : nouveau principe de réciprocité et d'égalité.

Isolé dans ses domaines, c'était à chaque possesseur de fief

à S'y maintenir, à l'étendre, à se conserver des sujets soumis,

des vassaux fidèles, à punir ceux qui lui manquaient d'obéis-

sance ou de foi. Les liens qui l'unissaient à ses supérieurs ou

à ses égaux étaient trop faibles, les garanties qu'il y pouvait

trouver trop lointaines et trop tardives pour qu'il leur con-

fiât son sort. De là cette individualité si forte et si fière,

caractère des membres de la hiérarchie féodale. C'était un

peuple de citoyens épars, dont chacun, toujours armé, suivi

de sa troupe ou retranché dans son fort, veillait lui-même

à sa sûreté , à ses droits, comptant bien plus ^ur son cou-

rage et son renom que sur la protection des pouvoirs pu-

blics. L'n tel état ressemble moins à la société qu'a la guerre,

mais l'énergie et la dignité de l'individu s'y maintiennent; la

société peut en sortir. En effet, jusque là dissoute et sans

forme, elle a retrouvé enfin, avec une forme déterminée, un
point de départ et un but. Le régime féodal, à peine vain-

queur, est aussitôt attaqué, dans les degrés inièrieurs, par

la masse du peuple, qui essaye de reconquérir quelques li-

bertés, quelques propriétés, quelques droits; dans le degré

supérieur, par la royauté, qui travaille à recouvrer son ca-

ractère public, à redevenir la tète d'une nation. Ces efforts

ne sont plus leidés au milieu du choc de systèmes divers,

confus, et qui se réduisent l'un l'autre à l'impuissance et à

l'anarctiie; ils naissent au sein d'un système unique, et ne se

dirigent que contre lui. L'aristocratie féodale, plus que toute

autre aristocratie, provoquait les résistances par les excès

d'une tyiannie individuelle et toujours présente ; et en même
temps elle était beaucoup moins capable de les surmonter.

Ses rangs n'étaient point serrés; eUe opprimait et résistait

individuellement. Son oppression en était pliisarbitaire, mais

moins savante, et sa résistance moins etticace, surtout moins

obstinée. Ensuite, l'exemple de la liberté était voisin et in-

dividuel comme la source de l'oppression. Dans ses rap-

ports avec son suzerain, avec ses vassaux, chaque seigneur

revendiquait sans cesse ses droits, ses privilèges, l'exécu-

tion des contrats ou des promesses. Il appelait la population

de ses domaines à les soutenir avec lui et par la guerre.

Cette population comprit qu'elle aussi pouvait réclamer des

droits, conclure des traités; elle se sentit renaître à la vie

morale; et un siècle s'était à peine écoulé qu'au mouvement
général des communes vers l'affranchissement et les

chartes, on put reconnaître que le peuple, loin de s'avifir,

avait recouvré quelque dignité et quelque énergie sous

le régime le plus arbitraire, le plus vexatoire qui fut ja-

mais.

La féodalité n'était pas plus compacte contre la royauté

que contre l'affranchissement du peuple. A l'une et à l'autre,

un sénat eut opposé la force d'ini corps unique, permanent,

toujours animé du même esprit et voué au même dessin.

La féodalité ne leur opposa que des individus ou des coa-

litions mal unies et passagères. Qu'on y regarde : la for-

mation progressive de la monarchie française n'est point

une oeuvre politique, la lutte d'un pouvoir central contre

une aristocratie qui défend et perd ses libertés, c'est une série

de conquêtes, la guerre d'un prince contre d'autres princes,

qui défendent et perdent leurs Etats. Les rapports et les de-

voirs féodaux étaient le seul lien qui les unit entre eux ; et

ce lien, par sa nature même, tourna au profit non de l'aris-

locralie, mais de la royauté. Toute aristocratie vérilable est

une association d'égaux. L'aristocratie féodale ne fut en

France qu'une hiérarchie de supérieurs et d'inférieurs;

iiiérarchie fondée sur des droits et des devoirs réciproques,

maintenue par de généreux sentiments, mais qui, ne con-

sacrant que des rapports individuels, ne put jamais acqué-

rir la consistance d'un corps politique. Quand le roi se fut

enfin placé au sommet de cette C(uitédéralion, oii dominait

le principe de l'isolement et de l'inégalité, il devint le centre

de tçii.^s les obli^atioas féodalçs, ^ollje^ le plus élevé de la
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fidélité et du dévouement. Dès luis la féodalité fut vaincue.

F. GllIZOT, de rAcadétoic Frauraise.

FKODAIJX (Droits). Voyez DitoiTS féod\ux.

FÉODOH, nom qui a été commun à trois granils-princes

de Russie.

FÉODOR I", fils d'Ivan le Terrible, régna de 1584 à

1598. Prince faible, il abandonna presque complètement

le pouvoir à son beau-frcrC; Boris Godounof, ((ui îioii-

seuliment dirigea avec habileté les affaires intérieures de

l'État, mais encore s'efforça de le défendre contre ses en-

pemis extérieurs. La race de Rourik s'éteignit en lui, et ce

fut Uoris Godounof qui lui succéda, après avoir fait assas-

siner Démétrius, frère de Féodor.

FÉODOR II, fils de Boris Godounof, ne régna que peu

de temps. U fut assassiné en 1605; et il eut pour succes-

seur le premier des faux Démétrius.
FÉODOR 111, tilsdu czar Alexis, régna de 1676 à 1682,

11 guerroya contre les Polonais et les Turcs, et gagna, à la

paix de Baktscliisaraï, Kief et quelques autres villes de

l'Ukraine. Le fait le plus remarquable de son règne, c'est

qu'il mil lin aux prétentions de la noblesse à la possession

hérédilaire des hautes dignités, et qu'il abolit les règlements

jusqu'alors en vigueur sur la hiérarchie à observer par les

nobles dans les emplois publics, règlements qui donnaient

lieu à de nombreuses contestations, en faisant publiquement

brûler les registres contenant les titres de la noblesse, ap-

pelés rasrjiied. Le plus jeune de ses frères, Pierre \", lui

succéda, au mépris des droits d'Ivan, autre (rèie que la

loi de primogéniture eût appelé au trône, mais trop faible

d'intelligence pour faire valoir ses doits.

FÉODOR IWAIVOWITSCH, artiste remarquable,

né vers 1765, au milieu d'une horde de Kalmoucks, sur les

frontières de la Chine et de la Russie, fut lait prisonnier en

1770 par les Russes, qui l'emmenèrent à Saint-Pétersbourg,

où l'impératrice Catherine le prit sous sa protection parti-

culière et le lit baptiser sous ce nom de Féodor Iivano-

u'itsch. Plus tard, cependant, elle le céda à la princesse

héréditaire Amélie de Bade, qui se chargea de son éduca-
tion. Après avoir pendant quelque temiis suivi les cours de
l'école de Carlsrulie, il se décida à étudier la peinture.

Quand il eut acquis les notions préliminaires indispensables,

il alla passer sept années à Rome, où son talent se déploya

de la manière la plus variée. De là, il accompagna en qua-
lité de dessinateur lord Elgin en Grèce, puis à Londres
pour y présider à la gra'NTire de l'œuvre d'EJgin. Après un
séjour de trois années dans cette capitale, il revint à Carls-

ruhe, où le grand-duc Charles-Frédéric le nomma peintre

de sa cour, place qu'il conserva jusqu'à sa mort, arrivée

en 1821.

Grâce à l'étude assidue des antiques et à celle des anciens

maîtres llorentins, Iwanowilsch était parvenu à s'approprier

compMeinent leur style, à la fois grandiose et sévère. Toutes

ses têtes témoignent d'une variété et d'une individualité éton-

nantes, mais il échoua toujours dans ses efforts pour repro-

duire la douceur des traits de la femme. On a de lui quel-

ques planches merveilleusement gravées, entre autres, les

portes de bronze de Ghiberti, et une Descente de croix

d'après Daniel de Vollerre.

FÉODOSIE. Voyez Kaffa.

FER. o Le ter, a dit notre célèbre Haùy, tel que la na-

ture l'a produit en immense quantité, est bien dilférent de

celui dont l'aspect et l'usage nous sont si familiers, n Ce
n'est en effet presque partout qu'une masse terreuse, une
rouille sale et impure; et lors même que le fer .se présente

dans la mine avec l'éclat métallique, il est encore très-éloigné

d'avoir les qualités qu'exigent les services multipliés qu'il

nous rend. L'homme n'a guère eu besoin que d'épurer l'or:

il a fallu, pour ainsi dire, qu'il créât le fer.

Le fer est, après l'élain, le plus léger des métaux; son

poids spéciliquc est 7,78S. Sa dureté est assez considérable;

et lorsqu'il est à l'elat d'acier trempé, elle surpasse celle de

tous les autres métaux. Frappé contre une pierre quarlzcuse

ou siliceuse, il donne des étincelles qui sont ducs à la com-
bustion subite des particules de ce métal qui ont été déla-
chées par le choc. Sa ténacité est si grande qu'un fil de fer

de deux millimètres de diamètre peut supporter sans se
rompre un noids de 250 kilogrammes. Sa ductilité permet
de le réduire en plaques minces sous le marteau, et de le

tirer par la lilière en lils presque aussi fins que des cheveux.
Il est très-diflicile à fondre; mais à l'aide de la chaleur, on
peut lui donner toutes les formes imaginables et le rendre
propre à une iulinité d'usages : c'est de tous les métaux
le plus important par les services qu'il rend à la société, et

il n'est pas inoins beau qu'utile, par le brillant poli dont
ii est susceptible. Sa couleur est le gris avec une nuance de
bleuâtre. Il est solublc dans presque tous les acides, et

susceptible de trois degrés particuliers d'oxydation : il brille

à une haute température. Le fer est attiré par l'aimant,
qui lui communique .ses propriétés ; il devient aimant lui-

même , il acquiert la polarité, et nous devons à cette admi-
rable propriété l'invention de la boussole.
Ce métal est abondamment répandu dans la nature :

presque toutes les substances minérales en sont colorées;
et ses diverses altérations produisent une étonnante variété

de couleurs, depuis le bleu jusqu'au rouge et au brun le

plus foncé. On observe même qu'il est formé journellement
ou du moins élaboré dans les corps organisés. On le trouve
dans la cendre des végétaux qui n'ont été alimentés que par
l'air et l'eau. On donne le nom de mine ou minerai de fer
aux diverses espèces de ce genre qui (ont l'objet d'une ex-
ploitation. La nature n'offre que très-rarement ce métal dans
un état de pureté ; il est mêlé plus ou moins, dans le sein de
la terre, à diverses substances hétérogènes.

Dans la minéralogie, le genre fer comprend quatorze es-

pèces principales, subdivisées en un très-grand nombre de
variétés ; ces quatorze espèces sont : 1° le fer natif, ou à
l'état de métal pur; 2° le/er oxydulé,fer magnétique,
ou aimantnaturel; a" le/er oligisle ou fer spéculaire;
4° le /er arsenical; 5° le fer sulfuré ordinaire, plus connu
sous le nom de pyrite; 6° le fer sulfuré blanc (pyrite
rhombique oa sperkise de Rendant); 7° \e fer oxydé ; 8° le

fer hydroxijdé, dont les variétés sont la gœthilc et la li-

monite; 0" le fer phosphaté ou vivianite, aussi nommé
bleu martial fossile, ocre bleue, etc.; 10° le fer
chromaté ou chromate de fer (sidérochrome de Beu-
dant); 11° le/er urséniuté; 12° le/e7- carbonate, ou si-

dérose, ayant pour variétés le fer spathique, et \e fer
carbonate hthoide, oa fer des ho/uiltères; 13° \6 fer sili-

cate, liévrite ou ilvaïte ; 14° le/er sulfaté, dont une des

variétés est la couperose.
Le sidérurgiste appelle minerais de fer les substances

minérales que, dans les opérations en grand, il peut em-
ployer avec avantage pour en retirer le fer qu'elles contien-

nent. Toutes les autres , (juelle que soit même leur riches.'.e

en fer, si quelque circonstance s'oppose à cette extraction

utile, ne méritent point ce nom sous le rapport métallurgi-

que. C'est àl'état d'oxyde que le fer se rencontre leplus abon-
damment dans Unature.Vhématite rouge , ou l'oxyde

rouge, le plus pur sous le rapport de la composition, ne dif-

fère pas du fer spéculatre. Celui-ci, étant plus dur et plus

compacte, prend l'aspect métallique, tandis que le premier

jouit d'un aspect soyeux. Les transitions de l'un à l'autre

sont si imperceptibles, que le niinéralogiste est souvent em-
barrassé pour classer l'une ou l'autre espèce. La mine rouge

est en général imprégnée de quartz, de cailloux ferrugineux,

de pétro-silex, de jaspe, de leldspatli, ou d'autres fossiles

argileux ou quartzeux , dont ils est impossible de la sépa-

rer par une préparation mt'canique , et qui .sont susceidi-

bles de la rendre très-iéfractaire. L'oxyde rouge se trouve

presque toujours combiné avec des terres , sans perdre son

caractère essentiel, la couleur rouge; il peut contenir une

telle proportion de ces matières étrangères, qu'il ne l'orme

plus qu'une transition entre les substances métalliques et

les matières teneuses. Une augmentation de silice et ri'alu-



FER 347

raine le fait passer au jaspe ; une addition de silice seulement

lerapproclie du caillou ferrugineux et de l'opale; enfin ,
une

plus forte dose d'alumine le ciiange en fer argileux ou en

argile schisteuse.

Les hydrates, qui sont des compostas divers d'oxyde rouge

et d'eau, présentent un phénomène bien remarquable, en ce

que le peroxyde, dans ce minerai, perd son caractère essen-

tiel, la couleur rouge On ne connaît pas d'hydrate naturel

entièrement pur; tous les peroxydes colorés en jaune par

l'eau contiennent toujours de l'alumine et de la silice; ils

reprennent leur couleur rouge en abandonnant le liquide

dans les températures élevées. Les fers bruns véritables

sont composés de peroxyde de fer, d'oxyde de îuanganèse

et d'eau ; leurs propriétés et leur aspect sont modifiés par la

présence des terres. Vhématite brune constitue, dans cette

espèce, le minerai le plus pur : sa couleur est brune et sa ra-

clure jaune. i:xposé au feu, ce minerai ne doit, pas devenir

rouge , car alors ce ne serait qu'un hydrate compacte ; il reste

d'aulantplus brun qu'il contient plus d'oxyde de manganèse.

hc fer spathique, composé de protoxyde de fer et d'a-

cide carbonique, est d'une haute importance dans la sidé-

rurgie. Il est probable qu'on ne l'a jamais dans un état de

pureté parfaite. On le trouve toujours uni au carbonate et

à l'oxyde de manganèse, à la chaux, à l'argile, à la magné-

sie, à l'oxyde de (er. Lorsqu'il est parfaitement pur, le fer

spathique ne se compose que de proloxyde de fer et d'a-

cide carbonique ; sa couleur est alors le jaune pâle- L'Al-

lemagne abonde en fers spalhiques. L'Autriche et la ^\est-

phalie sont surtout dotées par la nature du meilleur mi-

nerai de cette espèce. C'est celui dont le traitement exige

le moins de dépenses, à cause de sa pureté toute particulière

et de sa fusibilité
,
qui n'est point , comme l'avaient pensé

plusieurs métallurgistes, une suite naturelle de la présence du

manganèse. Ce mêlai, quand il existe dans cetleespèce de mi-

nerai, s'oppose seulement à la formation du graphite, rend la

fonte blanche et la rapproche de l'état de fer malléable. C'est

le minerai qui, en exigeant le moins de manipulation ,
pro-

duit un des meilleurs l'ers et des meilleurs aciers de forges.

Le minerai des houillères, fer carbonate, argileux ou

lilhoide, mérite une place à part, qui semble marquée à la

suite du fer spathique, dont il forme une sous-espèce. Il

existe en couches, en veines continues et en masses réni-

formes, balles ou galettes, en dessus et en dessous des cou-

ches de charbon de terre; mais on peut le trouver aussi :

1° dans le calcaire gris bleuâtre coquiller; 2* dans les ter-

rains des débris de grès et de schistes houillers pro[irement

dits; 3° enfin, dans les terrains tertiaires. Sa couleur est

le gris enfumé, passant au noir ; cassure terreuse, conchoide

plate ou schisteuse ; en général peu dur, mais résistant cepen-

dant aux outils. Il rend au creuset d'essai de 0,10 à 0,30

de fonte, et en grand, de 0,20 à 0,33, sur la matière crue.

Le fer argileux comprend tous les minerais dans les-

quels l'oxyde se trouve combiné avec une si grande quan-

tité de terres, qu'il perd son caractère essentiel. Un aspect

terreux, peu ou point d'éclat, dans les fers argileux, sont des

indices certains d'une formation nouvelle. Le peioxyde est

caractérisé parle rouge de sa raclure, l'hydrate par le jaune,

et l'hydrate combiné avec l'oxyde de manganèse par le

brun jaunJtre. Les fers argileux de la dernière fornialion
,

lors(]ii'ils contiennent du protoxyde ou du i)rotocarhonale,

sont blancs en sortant de la mine, deviennent gris par l'expo-

sition continue à l'air ou par un faible grillage
,
passent

ensuite au bnm foncé, et finissent par prendre une cou-

leur brune rougeâtre quand le grillage est poussé plus loin.

La richesse de ces minerais est aussi variable ipie leurs autres

propriétés. Ce sont les circonstances locales qu'on doit consul-

ter poiu' sivoir si leurtraitement pré.sente des bénéfices. Les

terres qui les accompagnent .sont ordinairement la silice ou
l'alumine. Celte dernière est presque toujours préilominante.

[ Pour convertir le fer à nos divers usages, on li^ fait passer

par trois étals dill'cri'iits :
1" on le retire chi minerai par une

simple fusion dans les hauts fourneaux;el il porto alors

le nom de fonte ou de gueuse; 2° on travaille celle-ci

dans un fourneau d'affinage, et on l'élire sous le marteau ou

martinet des grosses forges ou dans des laminoirs :

c'est \e fer forgé; 3° on le convertit en acier, en lo traitant

avec des matières charbonneuses. Ce n'est pas seulement

dans les trois états defonte , defer doux ou forgé et d'acier

que ce métal est d'une utilité majeure; ses oxydes fournis-

sent encore des préparations importantes, soit en médecine,

soit dans les arts. Passons donc une rapide revue des nom-

breuses compositions chimiques ilans lesquelles entre le 1er.

On connaît deux,oxydes de fer bien déterminés : le pro-

toxyde ou oxydule, qui n'a pu encore être isolé à l'état de

pureté, et le iesi/if/o.ryrfc, peroxyde, ou oxyde de fer,

qui porte dans le commerce le nom de eofco^ ar. Comme

le manganèse , le fer donne , en outre , des oxydes intermé-

diaires, dont les principaux sont Yoxyde magnétique, qui

constitue l'aimant naturel, et Voxyde des bnttitares, uni

se forme à la surface du fer lorsqu'on le chaulfe au contact

de l'air, et qui se détache sous le marteau pendant le for-

geage. LaroaU/eest du peroxyde de fer combiné avec

une certaine quantité d'acide carbonique et d'eau; elle con-

tient souvent aussi des traces de carbonate d'ammonraque.

Les autres composés binaires de ce corps que l'on obtient

dans nos laboratoires sont des sulfures, des chlorures, des

bromures, des iodures, des fluorures, un pbosphure, un ar-

séniure et un borure.

Les principaux sels de peroxyde de fer sont le sulfate

{voyez Couperose); l'azotate; le carbonate, qui donne le

safran de Mars apéritif, et qui se rencontre dans beau-

coup d'eauxminérales; le phosphate, et l'arséniate. Ceux

de sexquioxyde appartiennent aux mêmes familles.

hesferricyamires, ou cyanides doubles de fer et d'un

autre métal, sont des sels que l'on obtient par voie de double

décomposition. Les ferricyanures alcalins sont seuls soluhles
;

les principaux sont le ferricyanure de fer ou bleu de

Prusse; le ferricyanure de potassiun, encore nommé

sel rouge de Gnielin et prussiute rouge de potasse; et le

ferricyanure de zinc, le seul sel de zinc ipii soit coloré

(il est jaune), hesferrocyanures, qu'il ne faut p-is confon-

dre avec \es ferricyanures , sont des cyamires doubles de

fer et d'un autre métal. Le plus connu est le fcrrocya-

nure de potassium (seljaune ou prussiate jaune).

Le nickel et le cobalt s'allient facilement avec le fer en

toutes proportions ; ces alliages sont blancs, et ont les mêmes

propriétés que le fer. Le cuivre ne peut s'allier avec le fer

qu'en petite proportion et à une très-haute température; un

vingtième de cuivre donne plus de ténacité à la fonte. Les

alliages de manganèse et de fer sont presque infusible^, lors-

que le manganèse y est en proportion considérable; ils sont

plus oxydables que le fer, et exhalent, sous l'insufllalion de

l'haleine , l'odeur de l'hydrogène impur. Le platine uonne

avec l'acier des alliages fusibles et suscepliblcs de prendre un

très-beau poli ; ces alliages sont très-ductiles et malléables.

Les alliages d'antimoine et de fer sont assez fusibles et très-

cassants. Enfin, on sait que le fe r-b I an c peut être regardé

comme un alliage de fer et d'étain.

Outre ses mille emplois industriels, le fer entre donc dans

une foule de substances , telles que les différentes ocres, le

bleu de Prusse, le colcotar, etc., toutes recherchées dans

les arts. Kn médecine, toutes les préparations ferrugineuses

sont toniques , et paraissent en même temps agir sur le sys-

tème nerveux. Elles impriment à la circulation une activité

qui relève les forces à la suite d'épuisements ou de maladie.

Elles provoquent chez les femmes débiles l'accomplissement

régulier de la menstruation. Les martiaux (les alchimistes

donnèrent ce nom aux préparations ferrugineuses, parce

que le fer était placé sous l'invocation de Mars ) sont aussi

employés pour combattre les débilités et les douleurs spas-

modiques de l'estomac. Le lactate de fer est aujourd'lmi

préféré aux autres ])réparations ferrugineuses, on la^snn de

sa facile absorption. Les eaux minérales naturelles ol arlili-

cielles. telles que celles de l'assy , de Vichy , de Spa, de
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Bourboii-î'Arcliaiiibaiilt, etc., doivent être comprises au nom-

bre lies inédicamenls leriugineux.

SI mainlenant nous revenons à l'emploi des masses iinmen-

sesdecenielal, livrées chaque année à iaconsommation, lurce

nous est bien de donner au fer la première place parmi les

inélau\. Qu'on essaye de dénombrer les mécanismes , les ap-

pareils, les outils, les ustensiles dont la matière première est

le fer ou encore la fonteou l'acier, qui sont deux aspects par-

ticuliers de ce même métal, on reconnaîtra que c'est une va-

riété infinie, qu'il n'y a pour ainsi dire pas une industrie qui

ne s'en serve, pas un ouvrier qui n'.-.il sans cesse au bout des

doigts, i titre d'instrument de travail
,
quelque objet en fer,

en fonte ou en acier. Un savant illustre, M. ïbénard , a dit

justement que l'on pouvait, jusqu'à un certain point, me-
surer la civilisation d'un peuple à la quantité de (er qu'il

consomme.
« Le 1er était extrêmement rare dans la civilisation an-

tique, a dit M. Michel Chevalier. Il est bien connu que

pendant très-longtemps les armes furent non en fer, mais en

bronze. C'est ce qui résulte clairement du texte d'Homère.

En ces temps reculés le fer était réputé une substance pré-

cieuse. Quand Achille célèbre des jeux pour les funérailles

de Patrocle, un des prix qu'il décerne est un morceau de

fer. Les temps sont bien changés ; la civilisation moderne

consomme énormément de fer. " L'agriculture a besoin d'un

grand nombre d'ustensiles en fer. Les rails des chemins de

fer en exigent d'immenses quantités. Aujourd'hui que ce

métal a été rendu inoxydable par le galvanisme, après

l'avoir converti en objets d'amcubleuient, après lui avoir

fait remplacer lacharpente de bois dansune foule de cons-

tructions, on a été jusqu'à construire des maisons entières

uniquement en ter. On a fait en 1er galvanisé et ètamé non-

seulement des maisons d'habitation de deux h vingt pièces,

mais encore de vastes magasins, des manufactures, et jusqu'à

des usines métallurgiques. Le palais de cristal de Londres

montra, en 1851, ce que l'on pouvait faire de grandiose

avec ce métal. Que de merveilles ne doit-on pas encore au fer

lorsqu'on rapplique aux grands navires, aux ponts, etc.

Le tableau suivant, que nous empruntons à M. Debette,

donnera une idée des ressources nécessaires pour suffire à

une telle consommation. La production du fer est, d'après

ce document, de 21,963,900 quintaux métriques, ainsi

répartis :

Auglelerre (18M) 12,000,000 quiut. métr.

France (1846) 3,601,900

Russie ( moyenne (le 1835 à 1838).

Suède (18«)
Autriche

l'russe

Ilotlande et Belgique.

Hartz

Ile d'Elbe et Italie. . .

Piémont

Espagne

Norvège

Danemark, * . . . .

Bavière

Saxe

Pologne

Eussie

Savoie

1,027,000

900,000

900,000

850,000

800,000

600,000

280,000

200,000

180,000

ISO.OOO

135,000

130,000

80,000

75,000

30,000

20,000

Total. . . 21,%3,900 quint, métr.

Et ce tableau ne renferme que l'Europe. Or, les États-Unis

donnent déjà 1,500,000 quintaux métriques.

Jamais à aucune époque la consommation du fer n'a été

aussi considérable que de nos jours. Aussi nos usines sont-

elles loin de pouvoir .satisfaire à tous nos besoins. Plusieurs

industries réclamaient depuis longtemps ime diminution sur
les droits perçus à l'entrée des fers. Un décret du 22 no-
vembre 1853 a diminué lesdroils snr les 1ers, à partir du
l'' janvier 1855, dans de notables proportions.]

L'Angleterre occupe aujourd'hui le premier rang parmi
toutes les uations ciiei lesquelles l'urt de travailler le fer

est dans un état d'avadtemcnt et de prospérité. Elle ^i dl.s-

tingue particulièrement sous le rapport de ses procédés si-

dérurgiques, de la perfection de ses machines et de l'im-

mense production qui en est le. résultat; elle est devenue à

juste titre l'école du sidérurgiste, quoiqu'elle ait été dans l'o-

rigine redevable au conlinentde l'invention des hauts four-

neaux et de la cémentation de l'acier. L'esprit entreprenant

des Anglais s'est porté avec une égale activité vers la prépara-

tion du fer, la fabrication des objets coulés en fonte, du fer-

blanc, dont elle a prodigieusement peifeetionmi les procédés,

de l'acier et surtout de l'acier fondu. La métallurgie du fer a

pris chez eux un développement véritablement gigantesque,

elles prix ontbaissécn proportion. En Kussie, la fabrication

du fer est dcvenuedepuis soixante-dix ans un objet important :

la Russie nous oftrc; aujourd'hui des élablisseinents de gros-

ses forges qui peuvent rivaliser presque avec ceux des An-
glais. La Suède tient le troisième rang parmi les pays pro-

ductifs en fer. La nature l'a dotée sous ce rapport avec

tant de libéralité qu'elle y laisse peu de choses à faire à l'in-

dustrie de l'homme pour augmenter et améliorer les pro-

duits sidérurgiques. La Eiance a fait des progrès dans cer-

taines parties de la métallurgie du fer; mais dans d'autres

elle reste encore arriérée. La monarchie autrichienne pos-

sède d'excellents minerais en Bohême, dans la Hongrie, le

Tyrol, la Styrie, laCarniole, et même dans presque toides

les provinces de sa domination; mais la manière d'y con-

duire les grosses forges est encore, dans ces localités, sus-

ceptible d'une foule d'améliorations. La qualité supérieure

des minerais y est, comme en Suède, qui le croirait? la

principale cause de la lenteur dans le [irogrès des procédés ;

ceux-ci n'ont pas à lutter confie la nature. L'Espagne fut

célèbre pour ses fers dans les temps anciens ; elle les expor-

tait au loin, même encore au dixième siècle. De nos jours,

il ne lui teste guère eu ce genre que la réputation de ses pio-

duits sous le rapport de la qualité naturelle. En Portugal,

la production du fer est à peu près nulle. En Prusse, les

produits des grosses forges sont considérables et d'une qua-

lité parfaite pour la plupart. Pelolze père.

Dans la langue poctiiiue, aussi bien que dans la prose

vulgaire, le fer n'a pu se préserver d'une sorte de fiétrissure;

son nom "st presque synonyme d'esclavage, d'instrument

de meurtre et de destruclion. C'est un mal sans remède ; car

l'art de la guerre n'est cei-tainement pas disposé à changer

la matière de ses armes, et quant à la servitude, il serait

puéril de s'occuper des entraves dont elle charge le malheu-

reux esclave, si ce n'est pour l'en délivrer. Les fers qui ôtent

à un scélérat endurci dans le crime le pouvoir de conti-

nuer ses attentats contre la société ne sont pas déshonorés

par leur emploi, puisqu'ils sont imposés au nom des lois, et

pour l'intérêt de tous les citoyens. Ferrï.

FER. Plusieurs métiers ont des outils qu'ils nomment
fers. La repasseuse en a pour faire disparaître les plis du

linge; elle a des/eî's à repasser qui sont plats, avec une

poignée ajustée en dessus, et des fers à tuijolcr qui se

composent d'une tige de fer ronde eiumanchée dans du

bois. Les fers des tailleurs prennent le nom de carreaux; ilt

sont plus épais que les fers à repasser et poitent du feu

sous la poignée. Le coiffeur emploie des fers pour soumettre

les papillottes à l'action de la chaleur et de la pression : ce

sont des fers à friser ou à papillotes ; ils lessemblent à

des tenailles arrondies. La fabrication des fers à repasser a

fait la fortune d'un industriel du nom de Gendarme.

FER ( liois de ). Plusieurs arbres étrangers fournissent

ce qu'on nomme en France le bois de fer. Tous diffèient

entre eux , mais tous croissent dans les contrées chaudes de

r.\sie et de l'Amérique. Les caractères généraux de ces bois

sont une grande dureté, une grande pesanteur, un giaiii fin,

la faculté de recevoir le poli, et en général des couleurs

agréables; ils servent principalement pour les ouvrages de

tour. Sous nommerons les plus employés.

Le siderodendron Irijlorum, qui croit dans les îles de

la Martinique et de Mont-Serrat, et qui appartient à la fa-
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mille des riibiacées , est plus particulièrement appelé bois

de fer dans nos colonies. A Maurice, ce nom s'applique au

sideroxylon cincreiim, de la famille des sapotacc'os, que

l'on appelle souvent aussi bois de fer blanc et bois de fer

d'Afrique. Aux Antilles, on nomme bois de fer le Réni-

payer d'Amérique et une espèce du genre chionanthe ; à

Cejian , c'est le mesua ferrea ou bois de naghas ; à la

Gujane, \cs robinia punucoco e:\. tomcnlosa; chez les Ma-

lais, uu metrvsideros ; à New-York, une espècede char m e.

On nunune èois de fer de Jainuiquc le fagara pterota

,

bois de fer à grandes feuilles le caccoloba grandifolia

,

bois defer de Juda ou bois de Juda le cossignia jnnnatii.

Flou (Chemins de). Voyez CnE»MNS ne fer.

FER (Couronne de). Voyez Couronne de fer.

FFR ( Fil de ). Voyez Fil de fer.

FER \\\k de), la plus occidentale des iles Cana ries,

avec une population de 5,000 âmes, sur une superlicie d'en-

viron 4 myriamètres carres, est très-mal cultivée, manque
d'eau, et a [lour clief-lieu un bourg appelé Valverde. Connue

celle île passait jadis pour l'extrémité occidentule <lu momie
connu des anciens, on y plaça le premier méridien, eui-

ploy(! d'ordinaire pour calculer les degrés de longitude.
Les Anglais, les premiers , se départirent de cet usage géné-

ralement adopté par les géograplies, et calculèrent les lon-

gitudes d'après un méridien établi àGreenwicli. Aujour-

d'hui les Français rouiplent du méridien de Paris, etc.

FER A CHEVAL. Le/er est cette espèce de semelle mé-
tallique que l'on lixe sous le pied du cheval, de l'àne, etc.,

à reflet d'eu garantir l'ongle de l'usure trop rapide ( voyez

Feiieer). l'ont le monde connaît la forme du fer à cheval,

qui est devenu un point de comparaison pour ce qui a la

ligure d'une sorte d'il renversé.

FERALÎES, fêtes romaines en l'honneur des mânes.
Elles faisaient partie des februales , ou fêtes des morts et

sacrifices d'expiation pour les \ivants, conuuenç.ant le

7 février, et se terminaient le 18. On apportait de modestes

offrandes sur les tombeaux de ses parents et de ses amis;

csr, suivant l'expression d'Ovide, les mânes se contentent

de peu , et les dieux du Styx ne sont pas avides. On offrait

des légumes, lels que lentilles et fèves, avec du miel qu'on
posait sur une brique; on y ajoutait du pain trempé dans

du vin, des gâteaux salés et des violettes. Ces offrandes

étaient accompagnées de prières, et des feux étaient al! innés

pour la cérémonie. Les jours des féralies passaient pour mal-

hiMueux. On ne se mariait point, et les personnes mariées

ne devaient point user des droits du mariage ces jours-là;

les temples étaient fermés, les autels sans feu ; l'encens ne

fumait pas. Th. Dei.dare.

FERAUD, né en 17C4, dans la vallée d'Aure, député

des Hautes-Pyrénées à la Convention en 1792, se montra
l'ennemi déclaré de l'anarchie, et délendit avec courage les

députés girondins. Partisan sincère de la liberté, il fut vic-

time de son dévouement a la cause qu'il .servait : dans la

journée du \" prairial an m (20 mai 1795), il s'opposa à

la révolte du peuple, qui forçait les portes delà Convention,

et fut tiu^ d'un coup de pistolet dans cette émeute; .sa tète

coupée fut présentée, an bout d'une pif|ue, au président

I!oissy-d'A nglas, yui demeura iuél)ranlahle,etsalua res-

|ieclueuscment la tète de sou malheureux collègue, dont il

partageait les opinions. Féraud avait beaucoup contribué à

renverser Hnhcspierre. On assure qu'une méprise fut la

cau<e de la mort de Féraud; son nom l'aurait l'ait confondre

avec le réacteur Fréron. La Convention lui rendit les hon-

neurs funèhres.

FEU-RLA^r-. Le fer ayant le défaut de s'oxyder, les

laniis luiiK es il(' ce métal , outre qu'elles sont d'un aspect

désagréable, se criblent bientcitde rouille; il n'est doncpas

possihle de faire en Irtie de 1er des va^^es propres et diuables.

Les Allemands, les Bohèmes, peut-être, obvièrent les pre-

miers à cet inconvénient en couvrant des feuilles de fer d'une

couche mince d'élain. Telle lut l'origine du fer-blanc. Vn
prêtre le transporta en Saxe vers 1610. Colberl l'inlroUuisit
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en France ; nos premiers ferblantiers s'établirent à Cbenecey,

en Franche-Comté, et à Beaumont-la-Ferrière, en Nivernais;

mais bientôt, faiblement protégés, divisés entre eux, ils s'é-

loignèrent. Sur la fin de la minorité de Louis XV, il s'éleva

à Strasbourg une manufacture de fer-blanc. Quatre autres

furent fondées successivement à Masscvaux, en Alsace

(1717); à lîains, en Lorraine ( 1733); à Morambert , en

Franche-Comté, et .a une lieue deN'evers,en 1775.

11 y a deux manières principales de fabriquer le fer-blanc,

celle des Allemands et celle des Anglais. Dans la fabrique

de Grasbtz, en Bohème, on se procure d'abord des barres

de fer de la meilleure qualité; on les rédniten feuilles minces

au moyen du laminoir; puis on les débite, à l'aide d'unca-

dredeferetde cisailles, en rectangles tous égaux entre eux.

Avant de procéder à l'étamage, il faut décaper (nettoyer)

les feuilles , car la moindre crasse empêcherait l'étain de

prendre sur le fer. On peut décrasser un métal en le frottant

avec une lime, du grès, du sable, etc. ;\Iais, outre que cette

opération serait longue, et qu'il faudrait user les feuilles

jusqu'à une certaine profondeur pour enlever toutes les cras-

ses, on a eu la bonne idée de les plonger pendant vingt quatre

bcnresdans des cuves contenant uu bain composé d'eau et de

farine de seigle : ces cuves sont placées dans une chambre

voiMéc, oii règne une température é'evée, ce qui provoi|ue

la fermentation du bain. C'est dans cette eau, devenue sûre,

qu'on plonge les feuilles pour que les crasses se dissolvent.

Il sullit , après celle immersion, qu'on frotte les feuilles avec

du sable; et quand elles sont bien nettoyées, on les jette

dans un vase contenant de l'eau pure , afin de les préserver

delà rouille, après quoi on procède à l'étamage. Dans une

chaudière de fonte de fer, on jelle 18 quintaux métriques

d'élain, on y ajoute environ 13 kilogrammes de cuivre ; on

met l'alliage à l'abri du contact de l'a'r, en jetant dessus

une couche de suif et d'eau de dix centimètres environ d'é-

paisseur. Lorsqu'on juge que les matières sont fondues, et

qu'elles ont acquis le degré de chaleur convenable, on plonge

verticalement les feuilles dans le bain on les retire au bout

d'un quart d'heure, et on les place sur deux barres de fer,

pour que l'étain qu'elles ont pris de trop puisse s'égouller.

On les plonge une seconde fois dans le bain d'étain , mais on

ne les y laisse qu'un instant; on les frotte ensuite avec des

étoupes, de la .sciure de bois, opération qui a pour but de

donner à la coucle d'étain une sorte de poli. On place les

feuilles étamées par 30 ou 40 sur un billot, et on les frappe

avec un marteau plat pour les dresser. L'expérience a appris

que la quantité d'étain qui adhère au fer est proportionnelle

à la surface, quel que soit d'ailleurs le poids des lames, et

qu'il faut de 1:!0 à 140 grammes d'étain par mètre carré de

surface à recouvrir.

Voici comment Anglais opèrent : le fer est chauffé au

charbon de bois ; les feuilles étant découpées, l'ouvrier, ap-

pelé rf('ra/)CMr, les ploie vers le milieu, et leur fait prendre lé-

gèrement le profil d'im C. Ces feuillesainsi courbées sont

mises dans un four à réverbère, dont la chaleur détache les

écailles d'oxyde ; on les déca|ic en suite dans des bains

compo.sés d'eau et d'acide sulfurique, dans lesquels on les

agile pendant une heure; lorsqu'elles .sont bien nettoyées, on

les plonge dans une cuve remplie de graisse fondue, puis

dans un bain d'étain etc. Teyssédre.

FERRLAIVTIER,ouvrierqui fait des ouvrages en fe r-

blanc,ti'ls que casseroles, entonnoirs, cafetières, moules

à pâtés, etc. Autrefois on faisait aussi beaucoup de lampes en

1er blanc. Leferblantier a quelques rapports avec le chau-

dronnier, l'orfi'vre ; à l'exemple de ces ouvriers, il fait pren-

dre au fer-blanc des formes convexes, concaves, faston-

nées. Les outils du ferblantier sont des las (enclumes) d'a-

cier, des bigornes, des marteaux de diverses sortes, le tout

d'acier poli
; il fait encore usage de maillets de liois. Quoi-

que le fer-blanc ne puisse être façonné qu'.*! froid, le ferblan-

tier a néanmoins besoin de feu pour faire chauffer ses fers

à souder, qui consistent en un coin de cuivre rouge portant

un marubede fer, au bout duquel est fixée une poignée de
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bois : c'est avec cet ïnslriirnent, cliaufK à un cerlaiii ilogré,

que l'ouvrier prend la soudure, alliage de deux parties

d'étain sur une partie de i)louib. Les fer!)lautiers font (|ucl-

quefois usage d'étauipes ; mais le plus souvent ils funtétain-

per , découper , etc., par des gens qui exécutent ces sortes

d'ouvrages. Les ferblantiers font une grande consomniallon

de zi ne laminé : ils confectionnent en cette matière des bai-

gnoires, des seaux, des gouttières. Quelques-uns d'entre eux

ont pris à cause de cela la qualification de zingueurs.

Teïssèdre,

FERDINAND. Trois empereurs d'Allemagne ont porté

ce nom, sans compter l'empereur d'Autriche Ferdinand I".

FERDINAND V, empereur d'Allemagne de 15JG à 1504,

né en 1403, à Alcala, en Kspagne, était lils du roi d'Espagne

Philippe I"'' et frère de Char les- Qu lut, à qui il succéda

commeempcrcurd'Allcmagneaprès avoir déjà été investi, en

)52G, des couronnes de JJoliéme et de Hongrie, et avoir élé

élu roi des Romains dès l'année 1531. A ces différents tities

se rattachait une puissance réelle, et en diverses occasions il

intervint activement comme médiateur entre son frère et

les princes allemands. C'est ainsi notamment que fut conclu

sous sa médiation, en 1552, le traité de paix de l'assau
,

entre l'électeur de Saxe, Maurice, et Cliarles-Quint. En sa

qualité de roi de Hongrie, il eut aussi à soutenir de longues

et sanglantes luttes, d'abord avec Jean de Zapolya, qu'ap-

puyait Soliman, et avec qui il dut linirpar partager la Hon-

grie, puis, à la mort de son redoutable rival, avec Soliman

lui-même, au sujet de la possession de ce territoire; luîtes

autrement sanglantes encore, et qui ne cessèrent que lorsqu'il

sefutdécidé à acheter la paix aux Turcs moyennant un tribut

annuel. 11 eut encore de nombreux déuièles avec le .sanit-

siège. Paul IV lui contesta la légitimité de son titre irein-

pereur, sous prétexte que le pape eût dû inlervenir dans

son élection comme dans l'abdication de Charles-Quint.

Ferdinand protesta hautement contre cette prétcntî.i;i de

la cour de Rome; et aucun de ses successeurs ne crut non

plus devoir demander au Vatican la confirmation de son

titre. Ferdinand V , en profitant de la tenue du concile de

Trente pour réclamer avec insistance la suppression de nom-
breux et criants abus, de même que l'introduction d'utiles

réformes dans l'Église, ne contraria pas moins vivement la

politique des papes. L'Allemagne lui sut gré de la tolérante

douceur avec laquelle il fit traiter les protestants, de l'cdit

relatif aux monnaies de l'Empire qu'il rendit lors de la diète

tenue à Augsbourg en 1559, et de rinslltiilion du conseil

aulique de l'Empire. Il mourut le 25 juillet 1564, après avoir

fait (lire deux années auparavant son fils Maximilien II en

qualité de roi des Romains et après avoir partagé ses

Elats entre ses trois fils, Maximilien, Ferdinand et Charles.

FERDINAND II, empereur d'Allemagne de 1619 à

1637, fils de l'archiduc Charles duc de Styrie, et frère cadet

de Maximilien II, était né àGratz, le 9 juillet 1578, Sa mère,

Marie de Bavière , lui inspira la haine la plus ardente contre

les protestants; et l'éducation qu'il reçut des jésuites h In-

golstadt , en même temps que Maximilien de Bavière, pen-

dant les années I590à 1596, ne put qu'exalter son fanatisme.

Aussi, dans un pèlerinage à Notre-Dame de Lorette, avait-il

solennellement fait vœu devant l'autel de la Vierge mère de
Dieu de ne reculer devant aucun sacrifice pour rétablir le

catholicisme comme seule religion dominante dans ses

Etats. Il ne fut donc pas plus tôt arrivé au pouvoir suprême
qu'il eut recoun à la violence afin de supprimer la religion

pioteslaiile dans ses États héréditaires de Slyrie,de Carinthie

et de Carniole; et il essaya d'en faire autant en Autriche et

en Bohême lorsque, du vivant même de l'empereur Mat-
thias

,
qui n'avait point d'enfant, il eut été proclamé roi de

Bohême, et en 1613 roi de Hongrie. Les Bohèmes, s'ap-

puyant sur les lettres patentes de l'eiiipercur Rodolphe II,

opposèrent la force à la violence, et, commandés par le comte
de Tliiirn, s'avancèrent mêmejusque sons les murs de Vienne;

mais une diversion opérée par Biictnioi, général Haniaïul , les

«wntraiguit à battre en retiaite avant d'avoir pu s'eiiqiarer
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de cette capitale. Ceci donna le temps à Ferdinand de se

faire élire empereur à Francfort, en 1010, en dépit de l'op-

position des États de la Bohême et de tous les efforts de la

ligue protestante. Les Bohèmes eurent beau le déclarer déchu

du tronc, et, d'accord avec les Etats de la Silésie, de la Mo-

ravie et de la Lusace , élire pour roi l'électeur palatin Fré-

déric V; le nouvel empereur, grice à la ligue catholique et

aux secours de l'électeur Jean-Georges l"' de Saxe , ne tarda

]ioint à avoir raison des opposants. La Bohême en fut pour la

perte de tous ses privilèges; et ce malheureux pays fut ra-

iiienéau catholicisme à force de supplices etde confiscations,

de même que par l'introduction des jésuites et par les plus

cruelles persécutions à l'égard des protestants. En 1622, Fer-

dinand récompensa l'appui énergique que le duc de Bavière

lui avait prêté contre les Bohèmes, en lui octroyant de son

autorité privée la dignité d'électeur palatin , malgré l'oppo-

sition des électeurs de Saxe et de Brandebourg. Wallenstein

contraignit le premier de ces princes à reconnaître un arran-

gement contre le(}uel il ne pouvait plus rien; (piant au .se-

cond , on le fit taire en lui engageant la Lusace. En même
temps l'empereur transportait dans le reste de l'Allemagne

la guerre désormais terminée en Bohême, mais qui en pre-

nant alors essentiellement le caractère de guerre de religion

en vint ainsi à avoir une durée de trente ans. A la vérité

le roi de Danemark, Christian IV, secondé par les États du

cercle de la basse Saxe, arrêta un instant les progrès des

généraux impériaux Tilly et Wallenstein ; mais vaincu à

Lutter sur le Barenberg, et obligé de battre précipitamment

en retraite , ce prince ne tarda point à se trouver dans la

nécessité de faire la paix. Les deux ducs de Mecklembourg,

qui avaient prêté aide et assistance à Chri,stian IV, furent

mis au ban de l'Empire; et Wallenstein, en récompense de

ses services, obtint l'investiture de leurs États. En revanche,

Ferdinand échoua dans ses plans pour se rendre maître du

commerce de la Baltique eu assiégeant Slralsund, qui fut

vigoureusement soutenue par les villes ansèatiques. En 1029,

plein de confiance dans l'ascendant qu'il était parvenu à

exercer sur l'Allemagne, l'empereur renilit un édit ordonnant

la restitution des biens %isvrpés en Allemagne par les pro-

testants. C'était leur enlever d'un seul coup à peu près tous les

avantages qu'ils avaient obtenus depuis bientôt un siècle à

force de luttes et de sacrifices; et Wallenstein, à la tête des

troupes de la ligue, se mit immédiatement en devoir de

faire exécuter sur divers points de l'Allemagne les pres-

criptions de cet édit. Mais le renvoi de Wallenstein, auquel la

diète, réunie àRatisbonne, força l'empereur de consentir, et

d'un autre côté la réaction opérée par Richelieu
,
qui mit en

' jeu tous les ressorts de la politique la plus consommée à

l'effet d'affaiblir la puissance de la maison d'A'itriche , em-
pêchèrent ce prince de faire tout progrès ultérieur. En
même temps Ferdinand II rencontrait dans le roi de Suède

Gustave-Adolphe, qui apparut alors comme le sauveur

du protestantisme et réunit tous les États et princes protes-

tants sous sa direction , un ennemi dont les glorieuses vic-

toires elles conquêtes mirent un terme à ses prospérités mi-

litaires, et qui, lorsqu'il mourut de la mort des héros aux

champs de Lutzen, laissa encore de puissants appuis à la cause

protestante dans Axel Oxenstjerna et les généraux Bernard

do Saxe Welmar, Horn, Baner et Torstenson. Quand Wal-
lenstein eut péri assassiné, Ferdinand II gagna bien encore,

en 1034, grâce à Gallas, la bataille de Nordlingen, victoire

qui eut pour résultat de déterminer la Saxe à se retirer de

l'alliance suédoise ; mais les généraux suédois, auxquels l'Au-

triche ne put pas opposer autant d'hommes de talents et de

capacités, de môme que la part publiquement prise par la

l'rance à la lutte contre la maison de Habsbourg, firent de

nouveau tellement pencher la fortune du côté des protestants,

que Ferdinand lorsqu'ilmourut, le 15 février 1007, avait déjà

perdu depuis longtemps l'espoir de jamais réaliser ses plans

ainhitieux. Son rèi^ne fut un des plus calamlleux que pré-

sente rbistolie de l'Allemagne; il couvrit ce |iays de sang

I et do ruines {yoija. Guerue de tiiente ans).
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FERDINAND III, empereur d'Allemagne de 1637 à 1G57,

filsetsuccesseurde Ferdinand ïî, néàGratz, le 11 juillet

1C08, et élu roi des Romains en 1636, se montra moins dé-

voué que son père aux intérêts des jésuites et à la politique

de l'Espagne. Après la mort de Wallenstein, il avait assisté en

personne à quelques campagnes et appris par expérience

personnelle quelles affreuses calamités la guerre entraîne

toujours avec elle; mais quoique inclinant à la paix, force

lui fut de continuer les hostilités
,
parce que la divergence

d'intérêts des puissances belligérantes mettait à une récon-

ciliation générale des obstacles presque insurmontables. La

guerre continua donc, entraînant avec elle, en raison de la

démoralisation de plus en plus grande de la soldatesque

,

des dévastations peut-être plus horribles encore que

celles qui avaient signalé le règne de son père. Toutefois,

lesvictoiies des Suédois et les concessions de l'empereur,

qui accorda de complètes amnisties à divers États de l'em-

pire, de même qu'en 1641 il signa les préliminaires de Ham-

bourg, eurent du moins pour résultat de préparer le ré-

tablissement de la paix générale. Enfin, un congrès se réunit

en 1643 à Munster et Osnabruck, des délibérations duquel

résulta en 164S la paix dite de Westphalie. Tandis que les

négociations en étaient encore pendantes , l'empereur avait

fait élire son fils aîné Ferdinand IV en qualité de roi des Ro-

mains; mais ce prince mourut en 1654. A la diète de

1653-1654, la dernière qu'un empereur ait présidée en per-

sonne, Ferdinand III réalisa d'importantes améliorations

dans l'organisation de la justice en Allemagne. Lui et son

fils, Léopold 1"', étaient d'habiles et féconds compositeurs.

On possède encore la partition nranuscrite d'un opéra écrit

par Ferdinand, et qui, dit-on, abonde en mélodies heureuses :

Draina vins'icum compositum ab migustissimo Ferdi-

nando III, Homanormn imperalore, etc. Le texte est écrit

en italien ; le sujet, c'est la lutte d'un jeune homme placé

entre le vice et la vertu. Le chant n'est accompagné que

de deux violons, d'une basse de viole et d'une contre-basse.

Ferdinand III mourut le 2 août 1657, peu de temps après

avoir conclu un nouveau traité d'alliance avec la Pologne

contre la .Suède. Son secoud fils, Léopold l", lui succéda

comme empereur d'.^llemagne.

FERDIIVAiVDr''(CHAKLES-LÉ0P0LD-Fr\ANÇ0is-M.4T\cnL-

un), empereur d'.\utriclie, fils aîné de l'empereur François 1""^

et issu de son second mariage avec .Marie-Thérèse, princesse

des Deux-Siciles, est né à Vienne, le 19 avril 1793. D'une

constitution chétive et maladive, ce prince eut peu à se

louer des hommes auxqirels fut confiée sonéducatiorr, et qui

ne possédaient aucune des qualités qir'eût exigées rme sem-

blable mission. Mais ce qu'elle eut de défectueux ne l'em-

péclia pas de donner de nombreuses prerrves d'une bonté

de cœur, développée et fortifiée par l'exemple de son oncle

l'archiduc Charles, pour qui il témoigna toujours l'affection

lapins vive. Un voyage qu'il fit, en 1815, en Italie, enSirisse

et dans une partie de la France, raffermit un peu sa santé

débile, et eut en outre pour résultat de lui donner quelques

idées autres que celles qu'il avait pu puiser dans son éduca-

tion première. C'est de cette époque que date la prédilection

toute particulière qu'il a toujou-rs montrée depuis pour les

travaux technologiques et les études héraldiques. Couronrré

le is .septembre 1830, à Presbourg, en qualité de roi de Hon-

grie sous le nom de Ferdinand V, ce titre lui valut de vains

honneurs de plus, sans doute, mais ne lui donna pas plus

d'influence srrr les affaires. Le 27 février 1831 il épou.«a

la princesse Caroline, troisième fille du roi de Savoie Victor-

Emmanuel; mariage demeuré stérile. Dans l'été de l'année

suivarrte , il échappa à rme tentative de meurtre commise

sur sa personne par un capitaine en retraite, drr nom
de Franz Keidl, qrre le refus d'rm secorrrs d'argent avait

déterminé à cet assassinat. Le 2 mars 1S35 il succéda à son

père comme empereur et roi, et inaugura son accession au

trône par de nombreux actes de clémence à l'égard d'Ita-

liens détenus dans les cachots pour crimes ou délits poli-

tiipres. Du reste, son règne ne lut guère que la continuation

de celui de son père , car le pouvoir réel continua à être

exercé comme avant par le prince de Metternich et par l'ar-

chiduc Louis. Son couronnement en qualité de roi de Bo-
hème eut lieu à Prague le 7 septembre 1836. La cérémonie

analogue n'eut lieu pour le royaume de Lombardie que le

6 septembre 1838, et fut signalée par l'octroi d'une amnistie

à peu près générale pour los délits politiqrres commis jusqu'à

cette époque dans les provinces d'Italie.

L'industrie prit sous Ferdinand !" un essor rapide dans

les Etats autrichiens, et c'est alors qu'on entreprit la cons-

truction du vaste réseau de chemins de fer qui reliera prochai-

uernent entre elles toutes les provinces de la monarchie.

L'insrrrrection dont la Gallicie fut le théâtre en 1846 amena
l'incorporation de Cracovie et de son territoire aux États au-

trichiens. Quand, vers la fin de 1847, se manifestèrent les

signes avant-coureurs des troubles qui, à' peu de temps de

là, devaient ébranler l'Europe jusque dans ses fondements ,

il ne dépendit point des excellentes intentions et du cœur

bienveillant de l'empereur d'en pré.server ses États. En mars

1848 il consentit au renvoi de Metternich , ainsi qu'à l'éta-

blissement d'un ministère responsable, et sanctionna les prin-

cipes qui devaient servir de base à une constitution représen-

tative (voyez AcTRrcuE). Mais les troubles qui éclatèrent à

Vienne en mai suivant le déterminèrent à abandonner cette

capitale pour aller fixer sa résidence à Inspruck ; et ce ne fut

que sirr les pressantes instances des habitants de Vienne

qu'il consentit à revenir habiter parmi eux au mois d'aoïlt.

L'insurrection dont celte ville fut encore une fois le théâtre

en octobre le détermina à quitter de nouveau Scliœnbruun,

porrr se retirer à Olmutz, où, le 2 décembre 1848, il abdiqua

philosophiquement en faveur de son neveu François-Jo-
seph. Depuis lors, il réside à Prague.

FERDIIVAIVD, nom conrmunà divers rois d'Espagne.

FERDIN,\^D V ou le Grand, premier roi de Castille

depuis l'an 1035, fils de Sandre III, roi de Navarre, errleva

à son beau-frère Bermrrdcs le royaume de Léon, et eut avec

son frère Garcia IV de Navarre des démêlés qui coûlèr-cnt

la vie à ce dernier. Ferdinand I"' conquit une partie du

Portugal, fut heureux dans ses expéditions contre les Mau-

res, et finit même, en 1056, parprendre le Mire à'emperettr

;

ce qui, de sa part, annorrçait évidemment la prétention d'ê-

tr-ele souverain de droit de toute l'Espagne. La Castille lui

fut redevable de la première constitution régulière qu'elle

ait eue. Il nrourut en 1065.

FERDINAND II, fils et successeur d'Alphonse VIII dans

les royaumes de Léon, d'Astririe et de Galice à partir de

1157, combattit avec succès les Maures et les Portugais.

Cependarrt son règne ne fut qu'une suite non interrompue

de troubles et de calamités, parce que jamais il n'eut d'au-

tre règle de conduite que ses caprices. C'est sous son règne

que Tut fondé l'ordre d'Alcantara. Il mourut en 1188.

FERDINAND III, autrement dit le Saint, occrrpe une

place bien plus importante dans l'histoire. Né en 1199, il

succéda en 1217 à sa mère comme roi de Castille, et en

1230 à son père Alphonse IX, en qualité de roi de Léon.

C'est sous son règne que des prescriplions législatives réuni-

rent les couronnes deCastille et de Léon, porrr ne pirrs forrrrer

désormais qu'un même royaume indivisible. Dans une guerre

heureuse contre les Maures, il lit la conquête de tout le

royaume de Murcie, s'empara des importantes villes de

Séville et de Cordoue, et rendit ses armes redoutables arrx

princes mahomélans de l'Afrique. En fondant l'urriversité

de Salamanque, il ne contribua pas peu à faire lleurir les

sciences et les lettres en Espagne. Il nrourrrt en 1251 , et fut

canonisé en lG7l par le pape Clénrerrt X. Sorr ruinistrc, l'ar-

chevêque de Tolède, Rodrigo Ximenès, a écrit l'histoire de

sa vie dans sa Cronica dcl santu reij don Fernando III,

sacada de la libreria de la iglesia de Sevilla.

FERDINAND IV, roi de Castille et de Léon, fils de San-

dre IV, monta sur le trône on 1295, et eut tout aussitôt à

soutenir des grrenes acharnées d'abord corrire le roi de

Portugal, puis contre le roi d'Aragon ; nrais il s'en tira avec
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bonheur. Ses mccés il.ms ses cxpéditiuns coiilrfi les Maures

ne furent pas moindres. Il vainquit le roi île Grenade, et

(^lait en^a;;!^ dans de nouvelles entreprises militaires, lorsque

la moitié surprit, en 1312, et, àce que raconte la tradi-

tion, au dernier jour du délaide trente ans que lui avaient

assi(;ii(i, pour comparaître à son tour rievant le tribunal de

Dieu , les ileux Irères Carvajal, accnsfe de meurtre, et ipi'il

avait fait précipiter du haut des murailles de la ville deMar-
tos sans vouloir entendre leur défense. I^a mort de Terdi-

iiand IV fut pour ses États le signal des plus graves désor-

dres; car son lits et successeur Alphonse XI n'était encore

âgé alors que de deux ans.

FEItlJI.NAN'D V ou le CalhoUqx(e , roi d'Aragon ( 147Q-

151fi),néle 10 mars 1452, était lils de Jean lld'Aragon, et,

quoique prince haliile, a laissé dans l'histoire un nom triste-

ment fameux, à cause de son despotisme et de sa politique

fallacieuse. La réunion des deux couronnes de Casiille et

d'Aragon sur une même tête, qui s'elTectua postérieurement,

avait été préparée du vivant même de son père. En Castille

régnait alors Henri IV, prince qui ne reconnaissait point sa

lille Jeanne pour son enfant légitime. A la mort de Henri, la

sa'ur de ce prince, Isabelle, qui avait épousé qucl(iiies an-

nées auparavant l'héritier de la couronne d'Aragon, s'empara

du trône de Castille. Quand ensuite, à la mort de son père,

arrivée eu l'i7:i, Ferdinand V devint roi d'Aragon, les deux
royaumes d'Aragon et de Castille se trouvèrent de la sorte

réunis sous la domination de Ferdinand et d'Jsahelle. Tou-
tefois, tant qu'elle vécut, Isabelle resta reine de Casiille, et

n'accorda en cette qualité d'autre prérogative à son époux

que celle de mettre son nom à cûté du sien au bas des lois

et ordonnances qu'elle était appelée à rendre comme sou-

veraine. Le règne tout entier de Ferdinand V ne fut qu'une

suite non interrouspue de jjuerres heureuses. Après avoir

triomphé d'Alphonse V, roi de Portugal, il réduisit sous son

obéissance, en 1491, à la suite de dis années de lutter s-iu-

glantes, et singulièrement favorisé par les discordes intes-

tines de ses adversaires, le royaume de Grenade, dernier dé-

bris de la iiuissance des Maures en Esiiagne. En 1503 son

lieutenant Gonsalve de Cordoue lui conquit le royaume de

Naples, et en 1512 il soumit à ses lois tout le royaume de

Navarre jusqu'aux Pyrénées. La découverte de l'Améri-

que, favorisée par la protection qu'il accorda à Christophe

Colomb, demeurera d'ailleurs à jamais l'événement le plus

mémorable de son règne. Ferdinand et Isabelle, en employant

les artifices d'une ]iolilique machiavélique, réu.ssiicnt à

établir dans leurs États un système de gouvernement complè-

tement nouveau. Ils détruisirent la puissance de la féodalité

en introduisTnl l'Inquisition en Castille (14S0) et en

Aragon {14S'i
) ; mesure qui n'avait pas seulement un but

religieux, mais aussiet avant tout un but politique, et dont

la persécution des juifs (14;i2) et l'expulsion des Maures

(1501) ne furent que des résultats accessoires. Dans leurs

efforts pour fonder une monarchie absolue, ils furent puis-

saroTnent secondés par le cardinal Xi me ne s. Après avoir

\u mourir tous ses enfants, à l'excepliou de la plus jeune

rie ses filles, Jeanne, qui en 1459 avait épousé Philippe, ré-

gent dos Pays-Bas et lils de l'empereur Maximilien Y',

F'erdinand V perdit aussi sa lemme Isabelle; de sorte que

le gouvernement de la Casiille passa alors aux mains de

Jeanne ou plutôt de Philippe son époux. Le ilépit qu'il en

ressentit ilétermina Ferdinand à convoler en secondes no-

ces avec la comtesse Germaine de Foix ; mais ce mUriage

demeura stérile. Philippe étant mort dès t.iOG et Jeanne

étant devenue lolle, le gouvernement de la Castille revint

encore une fois à l'erdinand qui mourut le 1?, janvit'C

1516, à Jladrigalojo, des suites d'un breuvage que .îa femme
lui avait fait prendre dans l'espoir de lui rendre la puissance

de perpétuer sa race. 11 eut pour successeur le prince

qui régna en Espagne .sous le nom de Charles l'^'' et qui fut

eu Allemagne l'empereur Charles-Quint. Consultez

l'rescolt, liislorij of l'erdiiwnd and Isabclla ( lioston,

1S38; 5' édit., Londres, 184U).

FEUDIXAND VI, ne h Madrid, en 1712, était fds de Phi

lippe 11, il qui il succéda sur le trône en 1740. Prince d'un

esprit non moins faible que son père , élevé par les jésuite»

dans les ridicules pratiques de la dévolion la plus exagérée,

et cela en dépit d un tempéramenl des plus ardents, il aban-

donna complètement à ses ministres le soin de diriger les af-

faires, et il était tombé dans un état d'imbécillité furieuse

mêlée d'érolomanie lors(|u'il mourut en 1759, sans lai.sser

d'enfants de sa feinme, la princesse Maria Barbara, lille du
roi Jian Vde Portugal, née en 1711, qu'il avait épousée en

1729, et (pu le précéda d'une année dans la tombe.

FEKDIXAXU VII, né le 14 octobre 1784, était lils de

Charles IV et de Marie-Louise de Parme. En 1801, il

épousa l'aimable et spirituelle .Antoinette-Thérèse, fille du

prince héréditaire des Deux-Siciles, devenu plus tard roi

sous le nom de Ferdinand \", et rpii, bien que tendrement

aimée de son époux, mourut dès 1800, des chagrins de toute

espèce dont l'abreuvèrent à l'envi Godoy, et à l'insti-

gation rie celui-ci le roi .son beau-père et la reine sa belle-

mère. La haine inspirée par un indigne favori à la pins grande

partie de la noblesse et de la nation groupa bientôt autour

du prince îles Asturies, visiblement en butte aux outrages de

Goiloy, un certain nombre de seigneurs et de courtisans

inlluents qui reiuésenlèrent à l'héritier du trône que les ma-

chinations et les intrigues de Godoy n'allaient à rien moins

qu'a le priver, à la mort de son père, de ses droits à la cou-

ronne. Ce fut pour conjurer ce péril, que l'erdinand, après

quelques pourparlers avec le comte de Beaubarnais, alors

ministre de France à Madrid, écrivit le U octobre 1807 à

Napoléon une lettre dans laquelle il lui demandait la main

d'une de ses nièces , de la Mlle ainée de Lucien Bonaparte.

Godoy, ayant eu vent de cette négociation, fit saisir les

papiers du prince, i|iù fut arrêté à l'Escurial, le 11 octobre

1807, et rléclaré traitreàla couronne et an pays par une lettre

aiitogi-aphe que le roi adressa au conseil de Castille, L'exas-

pération rlela foule contre Godoy produisit, le 18 mars 1808,

la révolidion d'Aranjiiez, par .suite de larpielle Charles IV

abdiqua, le 19, la couronne, qui passa dès lors, conformé-

ment au droit monarchique, à Ferdinand. Mais en même
temps ipi'il souscrivait son acte d'abdication, Charles IV

écrivait secrètement à Napoléon en protestant contre la vio-

lence dont il était victime ;
protestation dont Napoléon prit

prétexte pour intervenir dans les affaires d'Espagne, dé-

tiôner la branche de la maison de Bourbon, qui y n^gnaU

depuis un siècle, et lui substituer un membre de 3a famille.

On sait avec quelle généreuse unanimité l'Espagne relusa

de .se courber sous le joug honteux qu'on voulait lui imposer,

et quelles suites eut pour la fortune de Napoléon la guerre

essentiellement nationale qui s'alluma alors dans la Pénin-

sule. Depuis cinq ans l'erdinand VII avait pour prison le

cbiUeau de Valençay, appartenant à Talleyrand , lorsque

Napoléon, réduit en 1813 à défendre le sol français contre

Finvasion étrangère, lui lit offrir de le rétablir sur le trône

de ses pères moyennantqu'il souscrivit aux conrlitions posées

dans un traité en date du U décembre 1813, qui avait pour

but de séfiarer les intérêts de l'Espagne de ceux du re«te de

l'Europe, mais ipie les certes refusèrent de sanctionner.

Ferilinanrl, en vertu de ce traité, n'en rentra pas moins dès

les premiers jours de mars en Espagne, oii il fut accueilli par

les populations avec les plus chaleureuses démonstrations

d'amour et de fidélité. Mais alors, n'écoutant que les

conseils de la noblesse de cour, du clergé et rie quelques

généraux, ce prince, avant même d'être arrivé à Madrid,

refusa de prêter serment à la constitution descorlès de 1S12,

et la repoussa comme contraire au principe monarchique.

Cette déclaration lut d'ailleurs suivie de la promesse solen

nelle rl'iine constitution qui répondrait à l'état d'instruction

générale auquel l'Europe est aujourd'hui parvenue, de même
qu'aux besoins moraux de la nation espagnole dans les

deux hémisphères. Cependant à peine le général Eguia

fut-il arrivé à Madrid avec un détachement des gardes,

deux jours avant reolrée du roi, que les membres de la rà



geiice , les ministres et un graml nombre de députés des

curies furent arrêtés au milieu de la nuit et jetés dans les

cachots. Le 14 mai 1814 Ferdinand VU fit son entrée so-

lennelle à Madrid, où il clierclia à gagner l'esprit des masses

en faisant preuve de la plus grande affabilité. Il ne se fut

pas plus tôt saisi des rênes de l'État, qu'on vit se succéder

une série d'actes et de mesures qui excitèrent en Kurope la

plus vive surprise. Au lieu de la constitution représentative

si formellement promise, on vit alors s'organiser le plus

violent système de persécution contre tous les hommes
soupçonnés d'avoir des idées libérales. Les arrestations ar-

bitraires, les emprisonnements, les confiscations et les sup-

plices devinrent à l'ordre du jour dans toutes les parties de

l'Espagne. On rétablit les ordres monacaux, l'inquisition et

ses tortures, et toute manifestation de sentiments libéraux

fut sévèrement réprimée. Peu à peu toute l'administration

publique se trouva sous la dépendance d'une caniarilla

aveugle et inepte. Enfin une insurrection éclata eu janvier

1820, et le 7 mars suivant Ferdinand VII était contraint

de consentir au rétablissement de la constitution des cortès

del812. Mais l'intervention armée delaFrance, en 1823, eut

pour résultat la restauration du pouvoir absolu en Espagne.

En 1810 Ferdinand VU s'était remarié avec la seconde

fille du roi de Portugal Jean VI, Maria Isabella Francisco,

qui mourut le 26 décembre 1818. Au mois d'aovit 1819, il

convola en troisièmes noces avec Joséphine, fille du prince

Maximilien de Saxe, laquelle mourut le (6 mai 1829. La
même année il contracta un quatrième mariage, avec Marie-
Christine, fille de François I"^, roi des Deux-Siciles, de

laquelle il eut deux filles, Isabelle, aujourd'hui reine

d'Espagne, et l'infante Marie-Louise, mariée au duc de Mont-

pensier. L'influence que Marie-Christine exerçait sur l'esprit

de Ferdinand VII le détermina à inellre à néant dans la mo-
narchie espagnole, en vertu de sa pragmatique sanction du

29 mars 1830, laloi salique,quedéji'i, dans les cortès de 1822,

il avait été question de supprimer, et de la remplacer par

l'ancienne loi d'hérédité en usage en Castille, et aux termes

de laquelle les femmes et leur descendance pouvaient arriver

à la couronne. Cette mesure détermina, du vivant même du

roi, les partisans de son frère don Carlos à ourdir les

trames les plus dangereuses, et fit éclater tout de suite après

sa moit la plus terrible des guerres civiles. Menacé tantôt

par le parti libéial et tantôt par le parti réactionnaire, et

constannncnt le jouet de sa cainarilla et des intrigues de sa

cour, le roi, quand il vint à tomber gravement malade en

octobre 1832, remit à la reine, sa femme, la direction des

affaires de l'État jusqu'au rétablissement de sa santé ; et tout

aussitôt un système plus libéral remplaça celui qui avait

dominé jusqu'alors. Le ministre Calomarde, entièrement

dévoué au paili carliste, et ijui avait profité d'un moment
où le roi n'avait plus la conscience de lui-même pour lui

l'aire signer un décret qui retirait la pragmatique sanction

,

(ut contraint à prendre la fuite. Quand Ferdinand revint à

la .santé, il déclara, en présence d'une assemblée de tous les

ministres et de tous les grands d'Espagne, convoqués le 31

décembre 1832 par la reine Marie-Christine, que ce décret

lui avait été surpris ; et le 4 janvier 1833 il reprit l'exercice

du pouvoir souverain. Le 20 juin de la même année, il lit

solennellement prêter foi et hommage h la princesse des As-
turies par les députés des corlès et par les grands d'Espagne,
et mourut le 29 septembre 1833.

FERDINAND, roi de Portugal. Né en I3i0 , ce prince
monta sur le trône en 1367, à lamortde Pic rre IcCruel,
son père. On lui reproche d'avoir enlevé à un seigneur de
son royaume sa femme pour la placer sur le trOne à ses

côtés ; mais son administration fut pleine de sagesse et de
douceur. Il ne fut pas houreiix dans la guerre qu'il soutint

contreles rois de Casiille Henri II et Jean I'^'', ctdiit renoncer
à ses prélentions, pour obtenir la paix. Il mourut en 1383.

FERDIIVAIXD. Cinq princes ont régné sous ce nom A
Naples. Leqiiatrième a recommencé une séiienoHvelle comme
roi des Deux-Siciles.
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FERniNAND I", fils naturel d'Alfonse le Magna-
nime, naquit en 1424, et succéda à son père en 1458. Ce
prince, d'un caractère lâche, sombre et vindicatif, s'atlira

bientôt la haine de ses sujets, et la conjuration des barons
éclata. Déjà il était réduit à la dernière extrémité, au point

que la reine Isabelle sa femme, pour lui fournir quelque

argent et quelques effets d'équipement, fit elle-même , avec

ses enfants une quête dans les rues de Naples, quand les

secours que lui envoyèrent le pape P i e 1 1 et François

Sforza, duc de Milan, puis l'arrivée de Scanderbeg, le

héros de l'Albanie, qui vint se mettre à la tête de son année,

raffermirent son trône chancelant. Ferdinand I" .souilla son

triomphe par sa cruauté et sa perfidie; au mépris de la foi

jurée, il ne songea qu'à se venger de tous ceux qui avaient

embrassé le parti de la maison d'Anjou. Jacques Piccinino,

l'illustre général, fut une de ses victimes. Cependant son rè-

gne ne fut pas sans éclat, et son fils Alfonse eut la gloire de

reprendre Olrante sur les Turcs, sauvant ainsi l'Italie du joug

musulman( 10 septembre 1480). Cinq ans plus fard les ba-

rons se révoltèrent de nouveau, et, comme la première fois,

Ferdinand se débarrassa de ses ennemis par la trahison Ex-

communié par le pape en 1489, il mourut en 1494, an mo-
ment où Charles VIII se préparait à fondre sur Naples.

FERDINANDII, fils d'Alfonse II, etpetit-filsdu précédent,

.succéda en 1495 à son père, que la haine de son peuple con-

traignit d'abdiquer. Avant de monter sur le trône il avait

inutilement essayé de fermer le pa.ssage dans la Romagne
à l'armée française. Charles VI II, accueilli comme un libé-

rateur par les populations enthousiasmées, se trouva bientôt

devant Naples; cette capitale et Capuue se soulevèrent en

sa faveur, l'armée même de Ferdinand l'abandonna et passa

à l'ennemi. Avant de s'embarquer, le jeune prince adressa à

.ses sujets de nobles et touchants adieux, et les délia de leurs

serments pendant que la populace pillait déjà son palais.

Mais la fortune inconstante ne tarda pas à trahir son heu-

reux rival , dont les revers furent aussi prompts que ses suc-

cès avaient été ra pides. L'épéedeGonzalvedeCordoue,
le grand capitaine, ne contribua pas peu à la restauration de

la maison d'Aragon. Ferdinand rentra à Naples le 7 juillet

1495, cinq mois après qu'il en était sorti, et avant le mi-

lieu de l'année suivante il avait reconquis tout son royaume.

Il épousa alors sa tante Jeanne, et mourut presque aussitût

(5 octobre 1496).

FERDINAND III. C'est le nom sous lequel Ferdinand V
d'Espagne gouverna la Sicile à partir de 1479, et le royaume

de Naples de 1504 à 1516.

FERDINAND IV ou FERDINAND \", roi des Deux-Si-

ciles, né le 12 janvier 1751, troisième fils du roi d'Espagne

CharlesII I, fut élevé par le duc de Santo-Nicandro, homme
lojal,mais esprit de peu de portée. Quand, en 1759, son père

monta sur le trône d'Espagne, il lui succéda sur celui de

Naples, conformément au statut de famille qui prohibait la

réunion des deux couronnes sur la même tête; et pendant

.sa minorité on le plaça sous la direction d'un conseil de ré-

gence, présidé par le marquis Tanucci, ancien professeur de

droit à l'université de Pise. Par sa rare affabilité il était

déjà devenu l'idole du peuple, quand, le 12 janvier 1767,

il prit lui-même les rênes de l'État, sous le nom de Ferdi-

nand IV, et en 1708 il épousa Caroline-Marie, fille de

l'impératrice Marie-Thérèse, qui parvint en peu de temps à

exercer sur lui la plus décisive influence, et sans l'assenti-

ment de laquelle il n'eût rien osé faire plus tard, lorsqu'a-

piès le renvoi de Tanucci ( 1777 ) elle s'occupa davantage

des affaires de l'Étal. Sous le minisire A c ton, homme entiè-

rement à la dévotion lie la reine, le cabinet de Madrid perdit,

à partir de 178'i, toute influence sur la cour de Naples, qui

s'allia plus élroileiiient aux cabinets de Vienne et de Lon-

dres, et par suite se raltacba (en 1793) à la coalition contre

la Fiance.

Quoiipic l'un des plus violents adversaires de la révolu-

tion, Fcnlinand se vil contraint en 1790 de conclure la

paix avec la -lépi'.bliquc française, qui en 1798 l;ii déclara

4.-.
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1,1 giierie, lorsque de nouveau il accéda à la coalition. Une
iiiiiii'e ('ran(;:aise aux ordres du général Clianipionnet,
a ia buile d'une rapide succession de vicloires, entra iilSa-

jjIcs, où le 23 janvier l'uy on proclama la république par-

i/iciwpéeiine , après que le roi se fut réfugié à l'alerine dès

le 24 décembre 1798. Toutefois , une contre-révolution lit

retomber, le 21 juin 1799, la capitale au pouvoir d'uue armée
royaliste commandée par le cardinal Ruffo, et alors com-
mença, sous la direction du fameux Spéciale, la plus sévère

enquête à l'égard des individus qui avaient pris part à la

révolution, et dont un grand noml)rc furent condamnés à

mort et exécutés. La cour ne revint d'ailleurs à INaples qu'au

mois de janvier 1800, époque où l'iispagne conclut avec le

liremier consul un traité qui garanlissait l'intégrité du
royaume de Naples et de la Sicile. Cependant , lors de la

paix conclue avec la France le 2s mars isoi, Ferdinand dut
abandonner entre autres le Stalo derjli Presidj , recevoir

dans ses Étals une armée française d'occupation, et parle traité

dt neutralilé de Isnj il s'ei);;agca ii repousser tout débar-

quement de troupes qui pourrait être tenté par les puis-

sances en guerre contre la France. Dès le mois de novembre
de la même année, une flotte anglo-russe ayant paru devant

Naples et y ayant débarqué un corps de 11,0U0 bommes

,

Napoléon lit occuper le pays; et eu 180G la lamille royale

fut de nouveau réduite à se refui^ier en Sicile.

Grâce à l'appui de l'Angkterre, Ferdinand parvint à s'y

maintenir ; mais en 1809, un différend s'étant élevé entre

la reine et le cabinet anglais, il abandouna à son fils François

la direction des affaire^, qu'ilnereprit qu'en décembre 1811,

lorsque la reine se fut retirée à Vienne. Reconnu par le

congrès de Vienne dans tous ses droits de roi des Deux-Si-

ciles, quoique Mu rat lût encore en possession du royaume
de Naples, il rentra dar.s sa capitale le 17 juin 1815, quand
celui-ci eut été contraint de se sauver en France; et le 12

décembre ISIG il réunit ses possessions d'en deç.a et d'au

delà du détroit en un seul royaume, qui reçut la dénomi-

nation de royaume des Deux-Siciles. Comme roi de ce

nouvel État, il prit le litrede Ferdinand 1°'. Sa femme était

morte le 8 seplembrc 1814 ; et la même année il avait con-

volé en secondes noces avec la princesse douairière de Par-

tana, qu'en 1815 il créa ducbessede Floridia. A la suiiede

la révolution de 1820, force lui fut d'introduire dans ses

États la constitution des corlès de 1S12 , à laquelle il dut

aussi prêter serment, mais(|ui fut renversée dés 1821 à l'aide

des baïonnettes autricbisnncs. Si alors son gouvernement
déploya une grande rigueur dans la poursuite des carbo-
nar i, il faut reconnaître d'un autre côté qu'il mérita bien

du pays par l'expulsion des jésuites, par la suppression d'un

grand nombre de couvents inutiles et par d'beureuses refor-

mes opérées dans l'administration intérieure. FI mourut le 4

janvier 1825, et eut pour successeur son fils François 1^'.

FERDINAND II, roi des Deux-Siciles, né le 12 janvier

I S ! e, lils du roi François I'', issu de son second mariage a\ ec

l'infante d'Espagne Isabelle-Marie, succéda à son père en

1830. Le royaume des Deux-Siciles
,
par suite delà mau-

vaise administration qui l'avait depuis longtemps régi, des

cbarges que lui avaient léguées les anciennes guerres et de

celles qu'il lui avait fallu supporter en pleine paix, se trou-

vait dans la plus di-plorable situation. On manquait de

liberté dans la vie civile, de sécurité à l'intérieur, en même
temps que les prodigalités de la cour et une administration

inintelligente avaient ruini' les finances. Dans de telles cir-

constances, il était naturel que le jeune roi inspirât les plus

Tives espérances à son peuple. Aussi la joie publique fut-elle

grande lorsqu'on vit Ferdinand II , à son avènement au
trône, adoucir le sort des individus politiquement com|irornis

et ordonner la cessation des poursuites dirigées contre eux.

Le roi fit aussi publier l'état de situation du trésor, et promit

dediminner le poids des ini|iôls au moyen de sages écono-

mies. Hais Ferdinand II ne prêta que trop tôt l'oreille aux

conseils intéressés d'étrangers qui voyaient dans l'annonce

d'une organisation administrative plus libérale im dangeieux

exemple pour le reste de lu Péninsule italique; et l'aristo-

cratie, d'accord avec le clergé, acbeva de lo convertir com-
plètement aux idées absolutistes. Aussi depuis lors le royaume
de Naples et celui de la Sicile surtout ont-ils été presque
sans interruption le tliéâlre de conspirations et de révoltes,

suivies toujours de procès politicpjes et de sanglantes exécu-
tions, dont la conséquence directe a été de propager dans
le peuple des idées de violence et de férocitr, en môme temps
que le plus déplorable désordre s'introduisait dans toutes les

parties de l'administration.

La fermentalion révolutionnaire ne put que prendre un
développement de plus en plus menaçant, lorsque éclata, eu
1847, l'agitation générale de la Péninsule italique. Déjà di-

verses révoltes avaient pu être comprimées par l'emploi, soit

des moyens de simple police, soit de la force armée, lors-

qu'au commencement de l'année 1848 la Sicile tout entière

se souleva; de sorte que le 19 janvier le roi élait réduit à
consentir à l'introduction de quelques réformes et au ren-
voi de ses ministres, puis à accorder, le 29 du rnéme mois,

une constitution couunuiie aux deux parties de la monarcbie,

et bientêt même à prendre part à la guerre contre rAutricbo

au nord de l'Italie. Mais les Siciliens ne voulurent pas

avoir confiance en ces actes de leur roi; et au mois de
mai 1848, ils déclarèrent même que la lamille de Bourbon
cessait désormais de régner sur leur île. Au counnence-

ment de celle mèmeanme 1848, Ferdinand II, aux termes

de la constitution, convoqua les cliauibres; mais, jaloux des

empiétements qu'il leur voyait commettre cbaque jour sur

ce qu'il considérait connue ses droits, il ne tarda point à

les dissoudre. Après que la Sicile eut été forcée de recon-

naître de nouveau son autorité ( mai ISi9 ), et lorsque la

réaction devint générale en Italie, il s'empressa de mettre

à néant la constiUition qui lui avait elé imposée au fort de

la crise de 1848, en même temps que lous les honunes qui

avaient pris part aux réformes opeiées à ce moment dans

les diverses brandies de l'administraliou publique deve-

naient l'objet des poursuites les plus rigoureuses.

Le 21 novembre 1832, l erdinand II épousa Maric-Cliris-

tineàe: Sardaigne, qui le IG janvier 1830 accoucbadu piiuce

royal François-Marie-Léopold, duc de Calabke; ruais

cette princesse mourut quinze jours après. Au mois de jan-

vier suivant, ii épousa 3'hérùse, fille de l'arcbiduc Charles

d'Aulricbe, de laquelle il a eu, outre trois filles, cinq

fils : Louis-Marie, conde de Trani, né en IsSs; Albcrl-

Maric-François, comte de Castro Giovanni, né en 1839,

mort en 1844; Alphonse-Marie-Joseph-Albert, comte Dt

Caserta, ni!: en liil ; Gaétaii-Marie-Frédùric, comte ne
GinGE.Mi, né en 1846; Josep/i-Mnrie, comte de Liceiia,

né en 1848.

FEUDIIVAKD. Trois grands-ducs de Toscane ont porté

ce nom. Feudinako V, grand-duc de 1587 à 1609, et Ferdi-

nand H, de 1021 à 1090, apparleuaient à la maison de

Médicis, et n'ont rien fait de remarquable.

FERDIN.AND III ( Josei-h-Jean-Baptiste ), grand-

duc de Toscane et arcbiduc d'Autriche, frère de l'empereur

d'Autriche François I*"^, né le 6 mai 1709, succéda, le 2

juillet 1790, à l'empereur Léopold II, comme son second fils,

en qualité de grand-duc de l'oscane, et se montra prince

aussi affable et bienveillant qu'éclairé. Ann de la paix, il

observa une stricte neutralité dans la guerre contre la ré-

publique française, et fut le premier souverain qui la recon-

nut ( 16 janvier 1792 ), et qui établit avec elle des relations

diplomatiques. A ia vérité, il fut contraint par la Russie

et surtout par la menace que lui fit adresser l'Anglelerre au

moisd'octobre 1793 de bombarder Livournesi dans les vingt-

quatre heures il ne renonçait pas à la neutralité, d'accéder à

la coalition ; mais il s'en délacba aussitôt que lo Piémont eut

été occupé par une aimée française. Le 9 février 1795 il

fit la paix avec la France; par le trailé de 1797, il sauva la

neutralité de ses États au milieu de circonstances des plus

ciiliques; mais les plans que la France avait conçus à l'é-

gard de l'Italie étant devenus de plus en plus manifestes.
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force lui fut de se rapprocher lie la cour de Vienne; con-

duite qui fournit à la l'rance un prétexte pour lui décla-

rer la guerre au mois de mars 1799, en même temps qu'à

l'Autriche; et bientôt les événements le mirent dans la né-

cessité de se réfugier à Vienne. Aux termes de la paix

conclue en 1801, à Lunévillc, il dut renoncer à la sou-

veraineté de la Toscane. Une convention signée à Paris,

le 2G décembre 1802, lui accorda, comme indemnité, l'élec-

torat de Sallzbourg, de création nouvelle; mais la paix de

Preshourg le contraignit de nouveau à céder cet électoral,

partie à l'Autriche et partie à la Bavière, et à recevoir en

échange Wurlzbourg, érigé eu électoral, puis en grand-du-

ctié par suite de son accession à la confédération du Rhin.

En diverses occasions Napoléon" témoigna d'une estime

toute particuliùre pour la personne et le caractère de Fer-

dinand Uf, et en juin 1812 il le désigna même aux Polo-

nais comme leur futur roi.

La première paix de Paris (1814) lui restitua le grand-

duché de Toscane, auquel le congiès de Vienne ajouta en-

core le Statu degli Presidj et la souveraineté de la princi-

pauté de Piombino. Ferdinand III fut encore une fois obligé

d'abandonner sa capitale, quand, en 1815, Murât essaya

de proclamer l'indépendance de l'Italie et marcha contre

l'Autriche ; mais il put rentrer à Florence dès le 20 avril

de la même année. Il avait épousé en premières noces Louise,

(ille de Ferdinand V^, roi des Deux-Siciles, qui mourut à

Vienne, en 1S02. Il se remaria en 1817 avec la princesse

Marie, fille du prince iMaximilien de Saxe. Ferdinand lit

mourut le 17 juin 1824, et eut pour successeur son fils «ni-

que Léopold II.

FERDIiVAX D 5 ducs de Brunswick. Voyez Brunswick.
FERDIiViVXD'.PnruppE-Loms-RosouN-CnARLF.s-HENRi-

Joseph ), duc D'OKLÉ.\NS, prince royal. Votjcz Orléans.

FERDIIVAND (Ordres de SAINT-). Il existe aujour-

d'hui deux ordres de chevalerie de ce nom; l'un fut fondé

en 1800, dans le royaume des Deux S ici les, par Ferdi-
nand IV, à l'occasion de sa rentrée dans la capitale de
ses États, qui venait d'être occupée pendant six inois par

les troupes françaises. La décoration consiste en une croix

d'or, formée alternativement de rayons et de lleurs de lis,

et ayant au centre un médaillon avec l'image de saint Fer-

dinand et la légende: Fidei et met ito. On la porte suspen-

due à un ruban moiré bleu, avec liseré ponceau.

L'autre ordre de Saint-Ferdinand fut créé en 1811, par

les cortès de Cadix, pour être distribué aux défenseurs de

l'indépendance nationale. Ferdinand VII, au lieu de
i'abulir, comme il avait fait de la constitution des cortès, se

•.onti nta d'en modilier les statuts, imitant en cela Louis XVIII,
qui avait maintenu la Légion d'honneur. La décoration con-

siste en une croix d'or pommelée, émaillée de blanc, ayant
an centre un médaillon avec l'image de saint Ferdinand

,

entourée par la lé!;rnde:£'i rcy y la patria. On la porte

suspendue à un ruban ponceau, liseré orange. La hiérar-

chie de l'ordre est, du reste, des plus compliquées, et la

dénomination des classes en sens précisément inverse de

Oe'ilr qi:; ost adcplée dans les institutions analogues, c'est-

à-dire que la première classe est le degré le plus infime de
l'ordre.

FERDOUCY. Voyez. FraDoisi.

FijRE (La), ville de France, chef-lieude canton dansledé-

partement de l' A isne, à l'extrémité d'une grande lie formée

par l'Oise, un peu au-desous de son confluent avec la Serre.

C'est une place forte de (piatrième classe, (|ui renferme une
école régimentaired'nrtilleiie, établie dansson ancien château,

et im arsenal de construction, occupant un tiers de la ville.

La Fère, dont la population est de 4,4il habitants, possède
des f.ibriijiios de produits cliimiqucs, île savons verts, de toiles

et de treillis. C'est une station du chemin de fer de Creil

à Saint-Quentin. Le roi Kudes résida à La Fère et y mourut ;

elle appartint ensuite à l'évêquc de Laon, et fut érigée en
commune en 1207. Les Espagnols s'en ren<lircnl maîtres en

1536, ainsi qi-e le prince de Condé, en 1579; mais les llu-
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guenots la reperdirent presque nussilOt. En 1589 les li-

gueurs la livrèrent aux Espagnols, et Henri IV ne la reprit,

en 1597, qu'au moyen d'une diguequi, faisant refluer les eaux
de la rivière, submergea les magasins de poudre. Bombardée
et prise par les alliés en 1814, elle fut assiégée inutilement

l'année suivante par les Prussiens.

FÈRE-CHAMPEXOISE ( Bataille de LA ). La Fère-
Champenoise est une petite ville du département de la iMar-

ne, stituée à 32 kilomètres dÉpernay, sur la route qui

mène de Sézanne à Vitry-le-Français, avec une population

qui ne dépasse pas 2,000 âmes. Elle est douloureusement

célèbre par la journée du 25 mars 1814, dans laquelle l'aile

gauche de Napoléon, cherchant à le joindre , l'ut en partie
I écrasée, en partie refoulée sur Paris.

: Les maréchaux .Marmont et Mortier
,
qui se tron-

j

valent entre Reims et Soissons, avaient reçu de l'empereur

i l'ordre formel de venir se rallier à lui en suivant la direction

! qu'il avait prise et qui était celle de Vitry, lorsque la cava-

i Icrie ennemie les attaqua , les sépara et les contraignit à re-

culer. Ils s'étaient à peine rejoints, qu'une deuxième colonne
austro-russe les rompit de nouveau. Après sept heures d'un
combat acharné, ils espéraient gagner enfin les hauteurs de
La Fère-Champenoise; mais un violent orage seconda encore

les attaques de l'ennemi, et augmenta le désordre de la re-

traite. Dépostés à deux reprises de La Fère et de Linthes, ce

n'est qu'à la nuit qu'ils parvinrent à trouver une position où
ils purent se maintenir entre Sézanne et Allement.

Siu- ces entrefaites , une colonne de 5,000 baïonnettes
,

composée des divisions Pacthod et Amey, qui venaient de

se réunir aux deux maréchaux , étonna et inquiéta l'ennemi

en débouchant inopini'nient devant lui. Tous les efforts des

alliés se tournèrent aussitôt contre elle. La cavalerie de Lan-

geron et celle de Sacken la forcèrent à quitter la route et à se

retirera travers champs sur La Fère-Champenoise. Un nou-

veau détachement de cavalerie russe vint encore lui barrer

le chemin. Cependant, les deux généraux ne perdaient pas

courage : ils entendaient le canon de Marmont et comptaient

toujours se rallier. Leur espoir fut malheureusement déçu :

comme ils s'avançaient , formés en carrés', bravant intré-

pidement les charges des escadrons qui les enveloppaient,

la cavalerie de réserve de Schwartzenberg fondit sur eux.

En même temps ces braves, presque tous gardes nationaux

ou conscrits, étaient foudroyés par le feu d'une artillerie for-

midable disposée sur les hauteurs voisines. Entourés d'une

masse de 20,000 chevaux, criblés de mitraille, ils répondent

par un feu terrible En vain on les .somme de déposer les ar-

mes : ils puisent de nouvelles forces dans la grandeur du
péril, et ne marchandent pas leur sang, quoique certains de

ne pas obtenir la victoire. Ces deuxdivisiouù succombèrent

avec gloire, non sans faire essuyer à l'ennemi des pertes énor-

mes. A peine un très-faible nombre parvint-il à rejoindre le

corps du général Vincent. La jour née deLaFère-Cliampenoise

nous coûta 9,000 hommes, dont 4,000 prisonniers, et 46 ca-

nons. L'ennemi ne perdit qu'environ 5,000 hommes.

FÈRE EN TARDEXOIS (La, , cheflieu de canton

dans le département de l'Aisne, surl'Ourcq, avec 2,55ii

habitants, une fabrication de bonneterie de laine, de coton

àcoudiéôt i tricoter, de fécule, de sucre de betterave it

de saboterie, un connucrcc de chevaux, grains, bois, vins,

chanvre. Autrefois viiic forte et clief-lie» de ''ancien pays

de Tardenois, elle fut prise en 15G7 par les calvinistes; eu

1589, par les ligueurs; en 1590, par les royalistes, et en 1652,

pur les Espagnols. On y voit les restes importants d'un an-

cien chJteau fort, dont la galerie, construite en 1639, d'après

les ordres d'Anne de Montmorency, présente une architec-

ture élégante et des sculptures altribui'os à Jean Goujon.

FERETRIUS, surnom de Jupiter chez les Romains.

On lui offrait les dépouilles opimes. Ce lut Romulus qui

le prenn'er éleva un temple à Jupiter-Feretrius, sur le C.a-

pitole. Ancus.Martius agrandit ce temple, qui dans l'origino

était très-petit, et plus tard Auguste le reconstruisit enliè-'

renient.
45.
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Sous la Rcslaiiration, un Inspecteur gënéial des étiiiies
,

lidinme d'esprit et ilc savoir du reste, eut un beau jour le

uiallieur de prendre ce nom de Fcrctrius pour celui d'un

lies sept rois de Rome, et de parler fort longuement en pu-

lilic des faits et gestes du roi Fereirius. Cette bé\ue fut

exploitée avec d'autant plus d'empresseuient par la presse

opposante, que le coupable était un des coryphées du parti

ai)solutiste. On trouve souvent, dans les écrits poléuiicjues

de l'é(iofiue, des allusions plus ou moins piquantes à cette

invention du roi l'crctrius, allusions que le lecteur ne com-

prendrait plus sans cette courte explication. C'était le bon

temps littéraire, où une bourde de ce genre enterrait un

homme h jamais, tout comme il arrivait à Jouy de se sui-

cider rien qu'en créant le mot latin agreabilis ! On est

moins difficile aujourd'hui. Où en serions-nous si un peu

plus, un peu moins d'ignorance suffisait pour entraver la

carrière des poètes, des historiens, des romanciers et des

publicistes à la mode?
FERGUS V fut le premier roi d'Ecosse, l'an 403 de

l'ère chrétienne ; il passa sa vie à combattre les Romains

,

et périt en 420, dans une expédition contre la province ro-

maine de Bretagne. Voilà tout ce que nous racontent de

ce personnage les historiens les plus jaloux de faire remon-

ter bien haut cette vieille dynastie calédonienne qui s'étei-

gnit (1292) en la personne d'Alexandre III; mais aux yeux

de la critique l'existence de Fergus n'est attestée par au-

cun monument authentique. Il en est de lui comme du roi

Arthus, comme de Marcomir, de Pharaniond, guerriers

qui ont probablement existé, et dont les noms, perdus dans

la nuit des âges, sont devenus un texte de fables et de t.ra-

ditions merveilleuses pour les chroniqueurs enclins à flatter

les vanités nationales. Walter-Scott ne nomme pas même
Fergus I"' dans son Histoire d'Ecosse.

FERGUS II, qui succéda à Eugène VU, en 764, ne
régna que trois ans : ce lut un tyran débauché, dont la

reine sa femme délivra l'Écoise , en l'étranglant dans la

conche nuptiale. Charles Du Rozom.

FERGUSOiV (An\M), philosophe et historien anglais,

né eu 1721, à I.ogierait, dans le comté de Perth (Ecosse),

fut attaché comme chapelain, pendant la guerre de 1742

contre la France, à un régiment de montagnards écossais, avec

lequel il revint en Ecosse à la conclusion de la paix d'.\ix-

la-Chapclle. Ayant échoué alors dans ses efforts pour obtenir

une cure, il reprit ses fonctions de chapelain dans son an-

cien régiment, qu'on avait envoyé tenir garnison en Irlande,

et ne le quitta que lorsque lord Bute l'eut choisi pour
précepteur de son fds. En 175!) il lut nommé professeur des

sciences naturelles à Edimbourg, et obtint en 1764 la chaire

(le philosophie morale dans la même université, qu'il con-

serva jusqu'en 1784, époque où il s'en démit volontairement.

Ses travaux comme professeur ne lurent interrompus que
par deux voyages, l'un sur le continent, où d servit de men-
tor au jeune lord Chesterfield pendant les années 1 773 et 1 774

,

l'autre en 1778 en Amérique, où il remplit une mission pa-

cifique, avec quatre collègues, auprès du congrès des États-

Unis. Après avoir plus lard encore voyagé en Italie, à l'effet

d'y recueillir des matériaux pour son ouvrage relatif à la

république romaine, il se fixa à Saint-Andrcws, où il mou-
rut, le 2 février ISIC.

Ferg:"S'.!> s'est rrontré à !a fois philosoplie et hisiorien

éruJil, éclairé et judicieux. Son Essai sur la Société civile,

( 1767) est digne de l'attention des penseurs. Ses leçons de
philosophie morale à l'université d'Édiudiourg lui ont fourni

la matière de deux ouvrages : Institutions de Philosophie
Wiora/e ( 17G9), et Principes des Sciences morales et

politiques (1702). Mais le plus renommé de .ses travaux
est son Histoire des proçjrds et de la chute de la Kepic-
blique romaine (Londres, 1783), tra.luit en français par
Desmeuniers et liergier. lîmule de G ibbon pour l'étendue

de l'instruction et la sagacité, il s'en faut de beaucoup que
l'on puisse le lui comparer pour le stvle. Des historiens

de l'Ecole écossaise, Ferguson est le plus froid et le [ilus pro-

lixe; cependant, sa diction ne manque ni d'élégance ni ds
dignité. Ce n'est point dans son ouvrage qu'il faut chercher
les vues profondes du génie, ni cette énergie d'expression

que peut seule insi>irer un amour ardent de l'humanité.

AtBEKT DF. VriBY.

FERGUSOIV (James), mécanicien et astronome de ta-

lent, né en 1710, à Keith, dans le comté de Banff (Ecosse),

de parents pauvres, montra de bonne heure pour l'étude

des sciences un goût des plus vifs, que contraria singulière-

ment son indigence, qui le contraignit à commencer par ga-

gner son pain par un travail manuel .Mais il triompha de
ces difficultés à force de patience et d'énergie, et parvint

à savoir assez bien dessiner pour vivre désormais en faisant

des portraits et avoir en même temps les loisirs nécessaires

pour se livrer à l'étude. En 1743 il vint à Londres, où plus

tard il se lança aussi comme écrivain et où il fit sur les

sciences naturelles des cours publics qui attirèrent un grand

nombre d'auditeurs ; et les cours analogues qu'il fit en pro-

vince n'obtinrent pas moins de succès. Georges HI, qui en

avait suivi un lorsqu'il n'était encore que prince de Galles
,

lui accorda une pension de 50 livres sterl., somme plus que

suffisante pour les besoins essentiellement bornés du modeste

savant. Il mourut en 1776. Ses principaux ouvrages sont :

Astronomij explainedupon sir Isaac I\'ev;ton's principles

( 1756); Lectures on subjccts of méchantes , hijdrostatics,

pneumatics and optics ( 1760); Select mechanical exer-

cises (1773), avec une autobiographie de l'auteur.

FERIES, en latin /«)!,( , dérivé, soit de /erire, im-

moler des victimes, soit de/erendis epalis, des festins qu'on

y servait, soit de /esta y/estse, fesix
,
jours de fête. Dès

les temps les plus reculés on voit chez les Romains des

jours de repos, pendant lesquels on s'ab.stenait de travailler.

Quelques auteurs ont confondu les fériés avec les fêtes;

d'autres ont dit que les fêtes étaient célébrés par des sacri-

fices et par des jeux, ce qui n'avait pas toujours lieu dans

les fériés. Les fêtes étaient des fériés ou jours de repos,

mais les fériés n'étaient pas toutes des fêtes. 11 y av;iit des

fériés de plusieurs espèces : les unes étaient publiques, an-

niversaires et fixes ( stativx ) ; les autres étaient mobiles.

Les premières figuraient dans les fastes au nombre des jours

nommés nefnsti, ou de repos. Tout le monde était obligé

de les observer. Les autres, telles que celles des semailles

,

des vendanges, étaient indiqué-es par le magistrat, de même
que les fériés votives ( conceptivx ) ; les fériés des gei>s de

la campagne, ou jours de marché, s'appelaient nundinœ.
Les fériés privées

, ferix privatx , étaient celles qu'on cé-

lébrait dans certaines familles ; on les appelait aussi sacra

gcntilitia; aucun prétexte ne pouvait dispenser de les ob-

server : on eût craint de s'attirer le courroux des dieux;

la guerre même n'en dispensait pas. P. Fahiussort du Capi-

tule assiégé par les Gaulois pour aller sur le mont Qiiirinal

offrir un sacrifice de famille.

Les principales fériés étaient les suivantes :

Ferix denicales
,
pour l'expiation des familles souillées

par un mort ; en revenant d'un enterrement, on faisait chez

soi des ablutions avec de l'eau , et l'on passait par-dessus

un feu allumé. Cette sorte de purification se nommait svf-

fitio ( fumigatioTi
) ; le jour des denicales, il n'était pas

permis d'atteler des mulets. Ce nom de denicales venait du

mot nex ( la mort ).

Ferix imperativx ou indictivx. Elles étaient ordon-

nées par un magistrat , à l'occasion de quelque événement

extraordinaire, comme une victoire, des prodiges, uu trem-

blement de terre, et duraient im jour, quelquefois deux ou

trois, mais se prolongeaient jusqu'à neuf |)Our une pluie

de pierres : on tes appelait alors novemdialœ. Aulu-Gellc

parle d'un décret des pontifes qui dcfeiidait de nommer le

dieu en l'honneur duquel la férié avait lieji, de peur qu'en

en invoquant un pour un autre, le peuple ne rendit pas

hommage à celui à qui il le devait Quand on avait profané

les fériés, il fallait sacrifier une victime, et pour ne pas

se tronijier de divinité, on se servait d'une formule dont
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fesens, vagueet ambigu, pouvait s'appliquer à tous les dieux.

Les supplications qui avaient lieu dans les grandes fériés pu-

bliques étaient des espèces de processions, où les jeunes gens

des deux sexes, couronnés de fleurs et de verdure, chan-

taient des hymnes en l'honneur des dieux. Les maystrals
,

les pontifes, les chevaliers et le peuple, vêtus de blanc,

formaient le cortège. On dressait des tables chargées de

mets pour les statues des dieux. Dans ces cérémonies, les

femmes étaient séparées des hommes, et primitivement il

ne leur était permis de porter de l'or et des habits de diffé-

rentes couleurs que dans ces jours de fériés publiques.

Feriœ latinx, fériés latines. Ce furent celles que Tarquin

établit pour unir aux Romains les Herniques, lesVolsques

etautrespeiiplesdu Latium,au nombre de quarante-sept. Elles

étaient particulièrement consaciées à Jupiter Latialis, ou

protecteur du Latium, et se célébraient avec beaucoup d'ap-

pareil. En temps de guerre, on suspendait à cette occasion les

hostilités. Ces fériés ne durèrent d'abord qu'un jour. Après

l'expulsiondcs rois, elles furent de deux. Au retour du peuple

après sa retraite sur le mont Sacré , l'an 260 de Rome, on

en ajouta un troisième, puis un quatrième, en mémoire de

sa réconciliation avec le sénat. On sacrifiait un taureau pour

la prospérité de tous les peuples de la confédération, et

chaque ville recevait une portion du taureau immolé. Les

Romains présidaient à la fête; mais les confédérés parta-

geaient les frais du festin en apportant toutes sortes de pro-

visions. Le quatrième jour on célébrait des jeux dont le

prix était un verre d'absinthe.

Les consuls indiquaient les fériés ordinaires et annuelles;

et quand ils partaient pour la guerre, ils commettaient un
magistrat pour les célébrer en leur absence. Il y avait en-

core des fériés latines extraordinaires, pour lesquelles ou

créait un dictateur; mais cela n'arrivait que dans des cir-

constances oii le salut de la république était intéressé et sur

lesquelles on consultait les livres sibyllins. On en cile peu

d'exemples : l'un, sous la dictature de Valerius Puhlicola , en

410, pour détourner l'effet de prodiges sinistres; l'autre, en

&G2, après un tremblement de terre, sous les consuls L. Quin-

tius et iM. Domitius : ces fériés durèrent trente-huit jours; un
troisième, en ol2, sous la préture de M. Ogulnius Gallus.

Dans les ferix semenliihr, fériés pour les semailles, on
offrait des sacrifices à Cérès et à la terre, ou à la déesse Tel-

lus, d.ins le temple de cette divinité. Th. Drlbare.

FERIES ( Jours ). Les jours fériés sont ceux qui sont

consacrés à l'esercice du culte, aux réjouissances publiques,

les jours où les travaux publics sont suspendus. Ce jour-

là les tribunaux vaquent, les huissiers ue peuvent, sans

s'exposer à l'amende, faire des actes de leur ministère. Les
jours fériés ont été, dans le principe, institués dans le but
tout philanthropique d'empêcher les niaitres d'accabler de tra-

vail leurs esclaves, en leur [irocurant un jour de repos sur
sept. Les jours fériés ou de fête légale, sous la prenuère ré-

publique, était les rfAarf (S- , et les jours complémentaires,
ajoutés à quelques anniversaires révolutionnaires. Les jours
fériés sont moins nombreux aujourd'hui que sous l'ancien

régime : nous devons classer dans celte catégorie les di-

manches, lel" janvier, l'Ascension, l'Assomption, la

Toussaint et Noél ; les lundis de Pâques et de la Pentecôte, le

Mardi gras ne sont point des jours légalement fériés, mais
ils sont fêtés comme tels par une partie de la population

et par les (onctionnaires.

FERLiVGE et l'EULER. C'est aux nations du Nord que
nous sommes redevables ilu mot ferler ; il vient de l'an-

glais/«/-/, plier, ramasser: les anciennes ordonnances por-

tent , (f/;-('/er et ('ferler. Ferler appartenait exclusivement

à la marine ; il enrichissait le langage des marins, car on ne

peut lui refuser une cerlaine éii'gance, et l'opération qu'il

représente n'a peut-être son analogue nulle part ailleurs

qu'à bord d'un navire, celle de ramasser et déplier, en
(orme de cylindre ou de cône, toute la toile d'une voile le

long delà vergue qui la maintient au niSt; et cependant,
par un inexplicable caprice, les marins l'ont délaissé; ils lui

ont préféré le mot banal serrer, qui n'expiime qu'impar-

faitement la manœuvre à laquelle il s'applique. Ferler, in-

dignement chassé du navire, sa véritable patrie, s'est réfugié

dans les livres : on le retrouve dans nos romans maritimes.

Par une autre inconséquence, le marin, en effaçant le mot
ferler de son vocabulaire, y a conservé/er/nje : il nomme
rabaiis de ferlage les cordons ou tresses qui retiennent

contre la vergue une voile /fî7('e ou serrée.

A la mer, quand on veut se débarrasser d'une voile, parce

que le vent est trop frais pour la conserver, ou pour toute

autre raison , on commence par l'étouffer sur sa vergue,

ou, comme on dit, par la carguer, à l'aide de cordes qui

vont aboutir à ses divers points. Dès que la voile est en cet

état, les matelots grimpent sur la vergue, ramassent la toile

pli à pli, la roulent en paquet, et l'attachent avec les rabans

de ferlage. Le ferlage des voiles est la base de l'instruction

des matelots. Ils s'y exercent à des tours de force merveil-

leux ; une voile disparait en un clin d'oeil.

Théogène Page, capiiaine de vaisseau.

FERLIIV, vieille monnaie qui valait le quart d'un de-

nier. Elle est mal appelée frélin, dans la Chronique de

Bertrand Ditgnesclin. On disait aussi un ferlin de terre,

comme on disait une livrée ot une soudée, des mots de livre

et de sou. I^e ferlin de terre contenait 32 acres.

FERMAGE. Le fermage est le loyer d'un/o«rfs de terre

prêté, ou bien, en termes plus exacts, le prix de l'achat

qu'un fermier fait des services productifs d'un fonds de
terre pour un temps et à un prix convenu. Le fermier ( en

mettant hors de la uuestion les profils de son industrie et

ceux de son capital ) g: gne ou perd sur le fermage, selon

que le fonds de terre obtient, pour sa part dans la pro-

duction, un profit supérieur ou inférieur au fermage. L'offre

des terres à donner à loyer en chaque contrée est néces-

sairement bornée, tandis que la demande ne l'est pas né-

cessairement; de là nait une concurrence plus grande de la

part des fermiers pour prendre des terres à bail que de

celle des propriétaires fonciers pour en donner. Aussi,

i
quand il n'y a pas de raison prépondérante contraire, le

j

taux des fermages se fixe plutôt au-dessus qu'au-dessous du

profit réel du fonds de terre. J.-B. Say.

I

Ui bail àferme est, d'après ce qui précède, un contrat

en vertu duquel le propriétaire de la terre en abandonne la

jouissance, l'exploitation et les produits, moyennant une re-

devance déterminée, ({atVagriculteur ou fermier s'en-

gage ordinairement à payer en argent, hemot fermage dé-

signe indiffi remment tantôt la rente payée au propriétaire,

tantôt la forme d'exploitation agricole dans laquelle les trois

intérêts du propriétaire de la terre, de l'entrepreneur des

travaux et des journaliers qu'il emploie à leur exécution, se

trouvent nettement séparés, ainsi que nous venons de l'ex-

pliquer.

Après avoir posé en principe que dans l'origine les terres

de la meilleure qualité furent seules cultivées, Ricardo

place la naissance du fermage au moment où les terres de

première qualité, étant toutes occupées, et les progrès de la

population ou les besoins croissants de la société exigeant

une quantité de produits supérieure à celle que l'on pou-

vait retirer de leur culture, la nécessité s'est fait sentir de

mettre en rapport les terres de seconde qualité. .Alors, dit-

il, quelques-uns de ceux qui cultivaient et possédaient des

tencs de première qualité ont pu proposer aux nouveaux

venus, qui .se disposaient à mettre en valeur les terres infé-

rieures, de leur abandonner la jouissance et les produits de

Icui domaine, à la charge de payer comme fermage une re-

devance égale à la ililférencc du revenu brut des deux quali-

tés de terrains. En effet, si un hectare de ttrrc de première

qualilé convenablement travaillé donnait par an 80 hccto-

lilresde blé, tandis qu'un hectare de seconde qualité n'en

produisait, avec le même soin ol le même travail, que CO,

il était indifférent pour l'hoiiune que la nécessité forçait ii

di-fricher un terrain de seconde qualité, de recueillir sur ce

terrain une récolte entière de 60 hectolitres, ou de mois-
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sonncc sur une terre plus ftcond* une récolte de 80 hecto-

litres, à la charge d'en payer 20 à titre de fermage. Be

même, les terres de seconde et de troisième qualité ont à

leur tour rapporté un fermage, à mesure que les progrès de

la population ont rendu nécessaire la mise en culture des

terrains moins fertiles. De cette théorie du fermage, P.i-

cardo conclut que le fermage n'est pour rien dans la clicrié

du blé; que c'est, au contraire, lacherlé du blé qui établit et

maintient le fermage. Le côté (aux de cette théorie de Ri-

cardo, c'est qu'elle néglige entièrement deux faits capitaux

dans la formation des sociétés humaines : l'appropriatiun

primitive des terres, et l'exploitation de l'homme par l'homme.

Ricardo raisonne constamment comme si les conventions

entre les hommes des premiers âges avaient eu le caractère

patifique et légal dont elles sont aujourd'hui ordinairement

revêtues ; il oublie qu'alors la force brutale était tout, et que

l'impitoyable droit des gens de cette époque jetait inlm-

mainenienl le plus faible sous la main de fer du plus fort.

Fidèle représentation des formes sociales, qui les ont

toujours engendrées à leur image, les formes de l'exploita-

tion agricole ont passé comme toute autre institution par

une série progressive d'évolutions, dont chacune résume

la précédente, en même temps qu'elle contient celle qui suit.

Vcjploitation patriarcale, i^ns laquelle tous les membres

de la famille ou de la tribu soumis au despotisme absolu

du chef se livraient sous son autorité suprême à quelques

cultures chétivcs, et consommaient en commun les fruits

du travail de la communauté, parait la forme la plus an-

cienne et la plus imparfaite. Après ou, pour mieux dire,

presque à côté de l'exploitation patriarcale, se montre Vex-

ploitation servile, dans laquelle l'ennemi ou l'étranger, ré-

duit par le droit de guerre en esclavage, exécutait, à la ma-

nière du bœuf ou du cheval, la volonté du maître dont il

était devenu la chose. Héritier direct de l'esclave, le serf,

encore lié à la glèbe, commença cependant, grâce h l'in-

fluence des sentiments de fraternité répandus par le chris-

tianisme, à jouir d'une aisance et d'une liherté pins grandes.

Sans doute, c'est à ce progrès des mœurs et de la constitu-

tion des sociétés qu'il faut, avec plusieurs auteurs, rappor-

ter une ami'lioration parallèle dans la forme de l'exploita-

tion agricole, et la mise en pratique du contrat de mé-
tayage, dans lequel le cultivateur, tenant du propriétaire la

terre, les instruments et les bestiaux, apporte son indus-

trie et ses labeurs, et reçoit pour salaire la moitié des fruits.

Le fermage enfin, dernière forme de l'exploitation agricole,

acheva de .séparer les intérêts, jusqu'ici confondus ou trop

adhérents, du propriétaire, de l'entrepreneur agricole et

des journaliers; ce fut le signe d'une émancipation nouvelle

du travailleur, et surtout la preuve d'une grande amélio-

ration dans la formation et la distribution des richesses.

Tel est le tableau sommaire des formes que les relations

des travailleurs agricoles avec les propriétaires ont succes-

sivement prises et quittées. Mais Ricardo ne s'est nullement

occupé de cette recherche. Élève du dix-huitième siècle, il

a raisonné d'une manière abstraite, et voilà pourquoi il n'a

pu voir la question dans toute son étendue ni la poser dans

ses véritables termes. Le côté vrai de sa th(''orie, c'est que
le payement du fermage donne la preuve sans réplique que
la terre affermée produit assez pour que, après les frais

d'exploitation couverts et la subsistance du fermier tant

bien que mal assurée, il reste encore une somme qui, sous

le nom lierenle oni\e/ermage, forme la redevance payée au
propriétaire. Il est donc vrai d'une certaine manière que le

fermage est l'effet plutôt que la cause de la cherté des den-

rées agricoles
; mais la vérité complète, c'est que le fermage

,

dernier vestige de la brutale domination par laquelle le

plus fort établit jadis à son profit l'appropriation exclusive

de la terre, est de nos jours encore une charge pesante im-
posée au travailleur, sans aucun avantage pour la société.

Toute terre affermée nourrit le fermier, cl paye le proprié-

taire : cela est vrai, mais aussi comment le fermier, sa famille

et les travailleurs qu'il emploie sont-ils souvent nomris!

Nous voulons bien accorder à Ricardo que la ruppressioa

du fermage ( en la supposant immédiatement pouible ) ne

produirait pas une baisse directe dans le prix des denrées ;

mais à coup sûr elle profiterait au travailleur, et en lui

donnant des moyens d'amélioration qui lui manquent, elle

amènerait indirectement un baisse certaine.

Voici maintenant les avantages principaux que présente le

fermage sur le mode d'exploitation agricole, qui le précède

immédiatement dans la série progressive établie plus haut.

Le propriétaire, certain d'un revenu , moins fort peut-

être, mais |ilus fixe que celui qu'il obtiendrait du métayage

ou contrat à moitié fruits, délivré, si le fermier est habile et

solvable, de toute inquiétude sur l'issue bonne ou mauvaise

des récoltes, peut librement vaquer à d'autres occupations,

et consacrer sa vie à des travaux incompatibles avec la

surveillance, même indirecte, qu'exigerait une métairie.

Sûr de n'avoir à payer chaque année qu'ime somme déter-

minée, certain de garder à son profit tout l'excédant des

produits qui restera entre ses mains, les frais d'exploitation

payés, le fermier se livre avec ardeur à des améliorations

dont lui seul recueillera les bénéfices. Il ne craint point de

mettre en avant son propre capital : il est libre, il est heu-

reux, il travaille pour lui, et la perspective d'une rétribu-

tion proportionnée à ses travaux et à son habileté lui de-

vient un continuel et puissant aiguillon. Dans le métayage,au

contraire, ou bail à moitiéfruits, le propriétaire et le co-

lon ne sont point l'un vis-à-vis de l'autre dans cet état d'in-

dépendance et de liberté. Le propriétaire, continuellement

obligé de surveiller ses mét^iyers, ne peut exclusivement

s'adonner à d'autres occupations : la division du travail est

moins parfaite. D'un autre côté, le métayer ne peut espérer

ni la liberté ni les profits du fermier : il dépend toujours

du maître; quels que soient ses efforts, sa persévérance

et son habileté, son salaire reste à peu près invariablement

fixé à une certaine limite qu'il ne peut dépasser. En effet,

dans cette forme d'exploitation, point ou peu d'améfiora-

tions : ni le proiiriétaiie ni le colon n'ont intérêt à les entre-

prendre, car celui des deux qui en ferait la dépense, devant

en partager le bénéfice par moitié, verrait son travail ou

ses avances profiter à l'autre plus qu'à lui-même. Aussi,

même dans le pays où le bail à moitié fruits est le plus

longtemps resté en vigueur (et les deux tiers de la France

sont dans ce cas), la forme essentielle de ce contrat s'altère

chaque jour. Ces pays sont en général trop pauvres; l'in-

dustrie y est trop peu développée, le crédit trop timide, les

terres trop morcelées, pour que le fermage s'y introduise;

mais les propriétaires , auxquels l'ancienne habitude de

surveiller les métairies a rendu familiers les procédés de

l'agriculture, y preunentdejouren jour une part plus grande

dans la direction de la culture : le bail à moitié fruits s'y

transforme en raille contrats spéciaux, dont les conditions

varient à l'infini, mais dont la tendance et l'esprit sont d'at-

tribuer au maître la pleine et entière gestion du domaine,

à la charge par lui de payer aux paysans, soit un salaire

fixe, soit une gratification proportionnée à la récolte.

.\joutons enfin quelesystime de métayage, qui suppose

des exploitations peu étendues, cultivées toute l'année par

un même nombre de bras, se plie mal aux exigences des

nouvelles méthodes de culture, dans lesquelles la variété des

assolements exige forcément une large base d'opération, et

la possibilité par conséquent de rassembler et de licencier à

volonté les travailleurs auxiliaires, dont les secours, indis-

pensables en certains temps, seraient inutiles, et par suite

fort dispendieux, si l'on ne pouvait les congédier à son gré.

Cette remarque nous conduit directement à examiner la

question du fermage sous un autre point de vue, non moins

important; nous voulons parler de l'influence bien différente

que le fermage et le métayage exercent sur la condition delà

classe nombrcuseet pauvre. Au premier coup d'œil, on voit

que le système de fermage se rapproche beaucoup du système

du travail des maniilai turcs. Comme le manufacturier, le fer-

mier forme un chaînon intermédiaire entre le propriétaire
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qui possède rinstrunicnt de trayail et le journalier qui le

niel en inouvenient ; comme le mamifacturier, le fermier

opère avec beaucoup de capitaux; comme lui, enfin, il

emploie, en certains moments, des armées de travailleurs,

qu'il solde et nourrit au jour le jour, les payant cher quand

les bras sont rares, bon marclié quand ils abondent, les con-

gédiant dès qu'd n'en a plus besoin, sans nul souci de ce

qu'Us peuvent devenir. Telle n'est point la position des tra-

vailleurs agricoles dans les pays de métayage : là \<i prolé-

tariat proprement dit est inconnu : l'existence de cbaque

individu est pauvre, mais moins précaire; chaque métairie

est exploitée par une famille, dont les membres y vivent

toute l'année, appelant à peine, au temps de la moisson,

quelques auxiliaires peu nombreux. Sous ce régime, la part

du raaitre est plus forte, et celle du travailleur plus petite

que sous le régime du fermage; mais celle-ci est plus fi-ater-

nellemont répartie entre les travailleurs. En revanche, les

progrès y sont tardifs, la rouline enracinée, l'esprit d'indus-

trie et d'entreprise tout à fait nul: le souffle de l'ambition

ne s'y fait point ou presque pas sentir; l'émulation n'y

échauffe point les cœurs ; l'engourdissement paisible et ré-

signé du moyen âge domine encore une population casanière

et timide. Entre le propriétaire qui possède héréditairement

la terre et le journalier qui la retourne ne se trouve point

de classe mitoyenne enrichie de ses sueurs, et parveuue, à

force de travail et d'habileté, à se créer une sorte d'indépen-
j

dance. Voilà pourquoi, malgré la supériorilé incontestable du
;

fermage, nous ne croyons point les pays de métayage des- .

tinés à passer par cette forme : les propriétaires y devien-

dront agriculteurs avant que les paysans se fassent fermiers.

Peu inqioile d'ailleurs : la baisse continuelle du loyer des

instruments de travail tend perpétuellement à diminuer le

taux du fermage, jusqu'à le faire peut être disparaître un
jour. Dans les pays de métayage, le maître tend à devenir

lui-mùme le directeur de son domaine ; des deux eûtes,

c'est le même fait qui s'accomplit par des voies diverses.

Partout l'hounne capable, laborieux, assez riche ou assez
;

bien famé pour posséder ou pour obtenir de l'emprunt les

capitaux nécessaires, arrive à prendre en agriculture la

souveraine direction et les profits les plus forts, pendant

que l'influence et le revenu de l'homme incapable ou dé-

sœuvré diminuent. C'est à seconder ce double mouvement !

que doivent s'appliquer toutes les lois et toutes les mesures

qu! concernent l'industrie agricole. Cliarlcs Lemonmek.
FERMAIL, terme de blason, qui se dit des fermoirs,

agrafes, ou boucles garnies de leurs ardillons, qui s'adap-

tent aux manteaux, cbappes, baudriers ou ceintures {fi-

bttlx ). Elles sont représentées, ou rondes, ou en losanges;

ce qu'il faut avoir soin de spécifier en blasonnani. C'était

autrefois une marque de dignité. On appelle écu fcrmaillé

celui qui est chargé de plusieurs /omni/j;. On dit aussi

dans le mt'uie sens : " semé de boucles d'or. >>

FERMAi\AGII, comtéde la province d'Ulster, enlr-

laiide, situé entre les comtés de Tyronc, de Monaglian, de

Cavan,deLeitrimetdeDonegal,esttantolplat, tantôt couvert

de collines et de forêts ou encore de lacs , d'où résulte pour
'

l'aspect général du pays le caractère le plus varié et le plus
^

pittoresque. Il est divisé dans la direction du nord-ouest à peu

près également par le Lowjh-Earn, ou lac Earue, le plus

grand qu'il y ait en Iilande après le lac de Neagh et le plus
j

riche eu heaulés naturelles après les lacs de Killarney. Sa

Ijngueur est d'environ cinq myriamètres; mais il se rétrécit

ttllement à son centre que ce n'est plus guère alors qu'un

canal mettant en communication deux bassins différents;

aussi distingue-t-on un lac supérieur et un lac inférieur. Ses

rives sont couvertes do bouquets de bois, de maisons de

campagne, de fermes, de métairies , de terres à blé et de

pâturages; et il renferme un grand nombre d'iles, les unes

boisées, les autres cultivres en froment. L'Earne, qui s'y pré-

cipite du haut d'un rocher formant cascade, le traverse et

lui sert de chenal pour conduire ses eaux à la haie de Do-
negal. On évalue la superficie du comté de l'crmanagh à

24 myriamètres carrés, dont la cinquième partie Be compose
de landes, pâtis, bruyères et montagnes non susceptibles

de culture, et la dixième partie, de lacs et de rivières. Le
sol en est d'ailleurs assez généralement fertile, et ce comté
est un des mieux boisés de l'Irlande. Dans sa partie sep-

tentrionale, il est mieux cultivé que tout le reste de la pro-

vince d'Ulster; mais au sud sou agriculture est encore des

plus arriérées. L'avoine, l'orge, le froment, le lin et les

pommes de terre en sont les principaux produits. Dans la

partie montagneuse, où l'on élève beaucoup de bétail, le

beurre, le lait, le fromage et la viande de boucherie abon-
dent ; et le tissage du lin est répandu partout. L'exportation

consiste en bestiaux, poissons et toiles. Toutefois , il ne
règne d'aisance que dans la partie protestante de la popu-
lation; et les catholiques, bien autrement nombreux, y crou-

pissent généralement dans la plus avilissante misère. Le
recen.sement de 1851 accusait une pojiulation totale d'à peine

110,000 âmes; tandis que celui de 1S41 constatait encore

l'existence de 156,500 habitants. Comme dans le comté de

Donegal, le peuple ne parle que la langue erse. Ce comté
est divisé en S baronnies, 18 paroisses, et envoieau parle-

ment trois membres , dont un comme représentant de son
chef-lieu EnnishiUcn. Cette ville est bâtie dans une ile si-

tuée au milieu du canal servant de communication aux deux
lacs, et on y arrive de chaque côté par un pont en pierres

;

des batteries en protègent l'entrée. On y trouve une belle

balle, un hôpital parfaitement organisé et un collège fondé

par Elisabeth. La population s'élève à 8,000 habitants, qui

fabriquent de belles toiles et pour qui la pêche de l'anguille

est une très- profitable ressource. Un peu au-dessous de la

ville est située la délicieuse île appelée Derenish-Island, où

l'on voit les ruines imposantes d'un couvent jadis compté
parmi les plus beaux de l'Irlande.

FERJIAT ( Pierre nr. ), homme de génie, qui échappa

longtemps à la gloire à force de modestie. Pascal écrivait

à Fermât : " Je vous tiens pour le plus grand géomètre

de toute l'Europe... Vos enfants portent le nom du premier

homme du monde. nFermatdispute à Desc artesle mérite

d'avoir créé la géométrie analytique; il partage au moins

avec Pascal l'invention du calcul des probabilités.

Avant Leibnitz et Newton il avait trouvé les principes

du calcul infinitésimal. Dans la théorie des nombres,
il est allé plus loin que tous ses devanciers, on peut même
dire que tous ses successeurs, puisqu'il a avancé des théo-

rèmes dont il posédait indubitablement les démonstrations;

et les recherches des Euler, des Lagrange, n'ont pu

mettre ces penseurs célèbres sur la voie des démonstrations

de toutes les propositions énoncées par Fermât : ainsi, os

n'est que récenuiient que M. Caucliy est parvenue don-

ner la démonstration générale de l'une d'elles, dont Eulel

et M. Gauss n'avaient pu trouver que des cas particuliers.

Dans ces dernières années, l'Académie des Sciences a mis

inutilement plusieurs fois au concours la démonstration do

cet autre théorème de Fermât : Au dessus du carré, il n'y

a aiicune puissance qui soit décomposable en deux puis-

sances de même degré (/!('£'//( (en nombres rationnels); Eu-

ler a démontré la proposition pour l'exposant 3; Legondre,
MM.Lejcune-Diriclilet et Lamé, pour les exposants, 5,11

et 7 ; mais on attend toujours une démonstration générale.

Conseiller au parlement de Toulouse , Fermât, entière-

ment occupé de ses fonctions de magistrat, qu'il remplissait

avec le zèle le plus scrupuleux, consacrant ses loisirs à mé-

diter sur les sciences exactes, cacha si bien sa vie, qu'il

reste encore quelque incertitude sur la date et le lieu de

sa naissance. Il est certain, toutefois, qu'il vit le jour de

15i)5 à fUOO, aux environs de Toulouse, et qu'il mourut

dans cetle ville, en 1GG5. Il était en correspondance avec les

savants les plus illustres de son époque. Bien diflérenl de

la plupart des .savants actuels, qui remplissent les journaux

de leurs annonces et de leurs (pierclles. Fermât ne voulnl

jamais rien livrer à la publicité sous son nom. Il poussait

l'insouciance jusqu'à ne pas garder coi'ie des papiers d'uu€
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haute iniportanco qu'il adressait à ses correspondants, et

dans lesquels il consignait ses plus belles découvertes. C'est

sur les marges d'un livre qu'il a disposé quelques-uns de

ses plus beaux théorèmes ; et si parfois il n'a point donné

ces démonstrations que cherchent encore des géomètres du

premier ordre, c'est, dit-il naïvement, parce que la place lui

a manqué pour les écrire. Après la mort de Fermât, sa cor-

respondance était disséminée en cent lieux divers, ses manus-

crits éparpillés et négligés ; son fils voulut recueillir les

écrits d'un père qu'il vénérait; mais Samuel de Fermât

n'était point géomèjre , et quelque soin qu'il se donnât, il

ne parvint à retrouver qu'une faible partie de ce qui était

sorti de la plume de l'illustre conseiller; aussi les Varia
opcra malhematica qu'il mit au jour en 1G79 (Toulouse,

in-folio) laissent-ils beaucoup à désirer. M. Villemain, du-

rant l'époque où il tenait le portefeuille de l'instruction pu-

blique, voulut élever un monument durable à la mémoire

de l'heureux rival de Descartes, du sage précurseur de

Kevvton et de Leibnilz; la chambre des députés, sur le rap-

port d'Arago, vota 15,000 Ir. pour être appliqués à la réim-

pression des œuvres scientifiques de Fermât. M. Libri fut

chargé de diriger ce travail ; mais il se borna à publier dans

le Journal des savants quelques notices sur la vie et les

manuscrits du géomètre toulousain. G. Brcnet.

FERME. On nomme ainsi l'ensemble d'une exploita-

tion rurale affermée, c'est-à-dire des bâtiments et des terres

dont le propriétaire abandonne la culture et la jouissance

pour un temps déterminé, moyennant une redevance fixe.

On désigne, au contraire, sous le nom de métairies les

exploitations tenues à moitiéfruits par des métayers ou co-

lons partiaires. La supériorité de richesse, d'intelligence

et de liberté que le fermier possède généralement sur le

métayer se traduit aux yeux dans l'étendue, la commodité,

la propreté, l'opulence même de l'habitation du premier,

comparée à la petitesse, à la saleté, à la misère et au mau-
vais état du réduit occnpé par le second. La Flandre, l'Ar-

tois, la Normandie, la Picardie, l'Ile-de-France, l'Alsace,

sont, en France, les contrées où sont établies les plus belles

fermes; le Berry, l'Anjou, le Poitou, la Bourgogne, la Fran-

che-Comté, la Guienne, la Gascogne, le Languedoc, la Pro-

vence, sont encore soumis au métayage.

Une grande cour carrée, dans laiiuelle s'élèvent des pyra-

mides de fagots et de hautes meules de paille, entourées

par des écuries; des étables, des hangars, sous les-

quels on remise les charrettes, les chariots, les charrues,

les herses, les rouleaux ; des toits à porcs, des poulaillers, et

enfin, le corps de logis qu'habite la famille du fermier, tel

est l'aspect ordinaire des grandes fermes dans la plupart

des contrées que nous avons nommées. Un carré de ferre

en friche, non clos, au centre duquel s'élève une chétive

masure, dont les granges et les bestiaux occupent le rez-de-

chaussée pendant que l'unique étage au-dessus est habité

pèle-méle par les individus des deux sexes qui forment la

latsille; autour de la maison, des bandes de cana.rds ou

d'oies qui glapissent, quelques poules qui vont à la pico-

rée, une jument à tous crins, qui broute avec son poulain

une herbe courte et maigre : telle est la physionnomie d'une

métairie du Berry ou du Languedoc. L'intérieur des deux

exploitations correspond à leur apparence : chez le fermier,

de bons meubles en chêne, en noyer, parfois même en aca-

jou, d'une forme un peu vieille, mais en bon état; d'excel-

lents lits, des secrétaires, des bureaux, un table à jeu ; chez

les plus riches, des gravures assez bonnes, quelquefois

même, dans le voisinag des villes, un piano, témoignent

que les goûts et les désirs du maître du logis ne se bornent

pas au strict nécessaire : on respire chez lui je ne sais quel

parfum de civilisation ; on sent avec plaisir que sa famille

ne reste pas complètement étrangère aux arts et aux jouis-

sances intellectuelles; on y trouve des journaux, q-^elques

livres nouveaux, que Ton fait venir par cotisation. Chez les

métayers les plus opulents, au contraire, les habitudes et les

goûts d'une vie pauvre et chétive restent enracinés. Beaucoup

de métairies du Languedoc ne sont point carrelées ; il n'es

point rare de les trouver sans fenêtres et sans vitres, recevant

la lumière et le froid par une ouverture qui ne se ferme qu'au

moyen d'un volet grossier. Les murs et les plafonds sont

enduits d'une épaisse couche de fumée, ou, ce qui est uu
grand luxe, mal reblanchis à la chaux. La même pièce sert

à toute la famille, de chambre, de salon, de cuisine, de salle à

manger et de magasin aux provisions. Une lourde table et

quelque? bancs, une espèce de bahut grossier, quelques

chaises; le long des poutres, une double clairvoie où durcis-

sent et s'enfument de compagnie quehiues andouilles et

une douzaine de pains, des hts fermés sur trois côtés

comme des armoires, dans chacun desquels couchent trois

ou quatre personnes : tel est à peu près l'ameublement d'une

exploitation rurale dans les pays de métayage.

Ajoutons, pour être complètement vrai, que le tableau

que nous venons de tracer ne représente que l'aspect géné-

ral des choses. Nous ne voulons point dire que la richesse

et la civilisation accompagnent si exclusivement le système

du fermage qu'entre le fermier et le métayer on ne puisse

jamais établir avec raison le parallèle inverse. Le fermier

irlandais, par exemple, qui ne peut même compter sur !a

pomme de terre, unique soutien de sa triste existence, est

bien pauvre auprès du métayer gascon ou languedocien, qui

boit de la piquette six mois de l'année, et goûte deux fois

par an de la viande de boucherie. Charles Lemonmer.

La maison fermière doit être placée à côté de la porte

charretière et exposée au sud-est, et élevée sur un berceau

de caves suffisant pour contenir la boisson d'une ou deux

années, et élevée d'un ou deux pieds au-dessus du sol. Ce
rez-de-chaussée doit être composé de cinq ou six pièces

communiquant entre elles : 1° d'une cuisine pavée à large

foyer; 1" d'une salle à manger briquetée, et contenant des

armoires en bois de chêne; 3° d'une ou deux chambres

à coucher, pour le fermier et sa femme; 4° d'une ou deux

chambres particulières, pour les enfants de la maison. Au
premier étage on doit trouver la chambre du maître ou de

son délégué et trois ou quatre chambres ou cabinets pour

les servantes de la maison. Quant aux .serviteurs attachés

aux écuries, étables ou bergeries, on doit disposer des

lits par étage les ims sur les autres dans les lieux où sont

leurs bêtes de service. Le lit des fermiers doit être disposé

de telle manière qu'ils puissent apercevoir de leur chevet

tout ce qui se passe depuis leur cuisine jusque dans l'é-

curie des chevaux de labour, lesquels doivent être pla-

cés à la suite de l'habitation, ayant une fenêtre vitrée qni

permet de voir tout ce qu'on y fait, et c'est peut-être ici

le lieu de placer les conditions qu'il faut exiger pour le

choix d'un fermier, d'après Olivier de Serres : « Sur l'élec-

tion doncques d'un fermier ou d'un métayer, curieusement

avisera notre père de famile, et par semblable adresse,

se choisira et l'un et l'autre, leurs charges symbolisant en-

semble, comme a esté dit. Tel sera le fermier, de mcsme le

métayer: Homme de bien, loyal, de parole et de bon compte;

sain; aagé de vingt-ciuq à soixante ans; marié avec une

sage et bonne mesuagère; industrieux, laborieux, diligent,

espargnant, sobre; non amateur de bonne chère, non yvro-

gne, ne babillard , ne plaideur, ne villotier; n'ayant au-

cun bien terrien, ou au soleil, ains des moyens à la bource.

Ainsi qualifié et rencontré, sera celuy qu'il vous faut, avecle

quelu'entrezen piques à peu d'occasions, mais supporterez

doucement ses petites imperfections : toutefois avec un jus-

quesoù, gardant vostre authorité, afin de ne pas l'accoutumer

à désobéyr et à ne craindre. Compterez .souvent avec lui, de

peurdemescompte. Ne laisserez courir sur lui terme sur terme,

ny aucune autre chose en laquelle il vous soit tenu, pour

petite qu'elle soit ; comme par le contraire n'exigerez de lui

outre son deu, rien qui ïuîprtjudicie. Lui monstrez, au reste,

l'amitié que luy portez; loiiant son industrie, sa diligence,

et vous re.'.jouissant de son profit, treuvant bon qu'il gaigne

honnestemeut avec vous pour l'affectionner tousjours mieux

à vostre service. Ne changerez de fermier et de métaver, si



le Ireuvez passable, que le plus rarement que pourrez; et,

au contraire, n'en souffrirez aucun qui n'ait la plus part

des qualités susdites. Et quel que soit vostre fermier on vos-

trc mi^tayer, n'abandonnez tellement vostre terre qu'en

tonte saison ne la visitiez ( le plus souvent estant le meil-

leur)
,
pour remédier à temps aux destracs survenants.

Principalement en la recolle des fruits, tenez-vous en de si

près, qu'en tiriez vostre raison. Ne souffrant au reste en

vosire domaine, affermé ou non, aucune introduction de

nouvclleté qui vous préjudice, soit des chemins, soit de

pasiurages, abbruvoirs, couppes de bois, et autres servi-

tude?. Non plus laisserez prendre aucune partie des autbori-

tez, prééminences, franchises, libériez, privilèges, bonnes

coustumes, que vous avez sur vos subjects et sur vos voi-

sins. "
^

C" FnANÇ,VIS ( de Nanlea ).

FERME-MODÈLE. Le général Clausel, voulant

favoriser l'établissement immédiat d'une ferme expéri-

mentale dans le territoire d'Alger, pour y essayer en

grand la culture des produits coloniaux ou des produits que

la France ne fom-nit pas à l'industrie en raison de ses be-

soins, confia, par un arrêté spécial (1830) à une association

industrielle et financière que le gouvernement devait pro-

téger, une ferme dite JlaouchHassan-Pacha, située dans

la plaine de la Métidja, avec une contenance de 1,000 hec-

tares de terres incultes
,
prises sur les deux rives de l'Ar-

racli. Cette société prit le titre de Ferme expérimentale d'A-

frique; elle dut payer au gouvernement un prix annuel de

un franc par hectare à dater du 1°' janvier 1831, avec réserve

de devenir propriétaire de la ferme et de ses dépendances en

payant le prix du fermage capitalisé au denier vingt. Cette lo-

cation fut faite pour neuf, dix-huit ou vingt -sept ans,

avec faculté de résiliation, mais en faveur de Français seu-

lement. La société s'engageait à céder 500 hectares aux co-

lons qu'elle était tenue d'appeler. Pour l'aider dans le prin-

cipe de son exploitation, il lui fut fonriii pour la première

année, et à charge de remboursement, un secours en rations

de vivres et de fourrages ; et elle eut la préférence pour l'a-

chat des chevaux ou mulets de réforme ainsi que des

matériaux existants dans les magasins de l'administration,

et propres à l'exploitation. Enfin, elle fut placée sous la

sauvegarde de l'armée. Cette forme-modèle ne réussit pas

à placer toutes ses actions. Plusieurs causes se sont oppo-

sées au développement de cet établissement, dont le gou-

vernement est redevenu propriétaire : d'abord l'insalubrité

de la position, ensuite les incursions des Arabes, qui l'aKa-

quèrent souvent et détruisirent ses récoltes. Ce n'est (ju'cn

1842 que l'on a relevé la plupart des ouvrages, et qu'on

s'est occupé d'achever les fossés ouverts sur les bords de

l'Oucd-Kernia pour l'assainissement de la contrée. La
ferme-modèle servit ensuite de [Kiste à un fort détache-

ment d'infanterie chargé de veillera la sûreté delà Mé-
tidja.

FERMENT. Si l'on entend désigner par ce mot tout

corps ayant la propriété d'exciter dans une eau sucrée un
mouvement tumultueux d'où résulte un dégagement d'acide

carbonique et une production d'alcool, comme j'ai fait voir

qu'une multitude de matières animales azotées sont dans

ce cas, et qu'aucune matière non azotée ne peut le faire,

j'en conclus que la plupart des matières animales azotées

sont des ferments: l'urée seule se comporte autrement.

Mais si l'expression de ferment, devait être exclusivement

réservée aux corps qui, tels que la levurede bicrre, déter

minent sur-le-champ la fermentation de l'eau sucrée,

le nom de ferment ne conviendrait plus qu'aux levures de

bierre, de raisin, de groseilles, etc., c'esl-ii-diro aux dépôts

foruiés pendant la fermenlaliou des moûts sucrés : c'est

ainsi que l'entendent M. Thénard et la plupart des chimis-

tes. Cependant, comme des mots différents sont ordinaire-

ment faits pour exprimer des choses diverses, j'ai pensé

que II- nom de levure étant dé'j.'i affecté à ces dépôts d'une

action si énergique, celui de ferment devait être réservé à

tout corps azoté susceptible d'opérer la conversion du sucre
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en alcool. L'albumine est une des substances qui opè-

rent ce changement. Colin.

FERMENTATION. C'est le mouvement spontané

dans lequel entre une matière organique, et duquel résul-

tent des substances différentes de celle où s'est manifestée

cette action. On distingue plusieurs sortes de fermentations :

^fermentation alcoolir/ue ou vineuse, dans laquelle un

moiU sucré devient spiritueux en laissant dégager de l'a-

cide carbonique; U fermentation acide, où l'oxygène de

l'air passe à l'état de gaz acide carbonique, en portant l'al-

cool d'une liqueur spiritueuse à celui de vinaigre ; la /cr-

mentation putride, par laquelle un coi-ps d'origine végé-

tale ou animale, après avoir passé par diverses phases, se

trouve transformé, en définitive, en eau et en acide car-

bonique, et si la matière est azotée, en plusieurs autres

produits caracléristiques ( voiie~, Putréfaction ). La fer-

mentation panairc n'est que la réunion des fermentations

alcoolique et acide (voyez Panification ), et celle des fro-

mages faits ne parait être qu'une des phases de la fermen-

tation putride.

La fermentation alcoolique s'opère toutes les fois que se

trouvent en présence du sucre, un ferment , une quan-

tité d'eau suffisante, et une température de printemps ou

d'été, c'est-à-dire de 18 à 27". Une température plus basse

serait moins convenable; et j'ai expérimenté qu'au-dessous

de 7 à 8" la fermentation ne pourrait avoir lieu. Si la tem-

pérature atteignait 100", ou si elle excédait cette limite, elle

s'opposerait à l'établissement de ce mouvement spontané,

et le ferait cesser s'il était déjà commencé. La présence de

l'air, ou plutôt de l'oxygène qu'il renferme, est nécessaire

à l'effet initial, Gay-Lussac l'a démontré : il a tenu du moût
de raisin à l'abri de l'air dans une cloche remplie de mercure,

et la fermentation ne s'est point développée, la chaleur

étant de 18 à 20°; mais aussitôt qu'il a porté dans ce moût
une bulle d'air ou d'oxygène, la fermentation s'y est promp-

tement établie et s'est continuée d'elle-même sans aucune

autre addition d'air. Le mouvement tumultueux que l'on

observe alors est dû à un dégagement de gaz acide carbonique

parfaitement pur ; et lorsque ce mouvement s'est apaisé, la

liqueur, de sucrée qu'elle était, est devenue vineuse: si on

la distille à ce moment, on obtient de l'alcool ou esprit

de vin. C'est en s'opposant par une fermeture convenable

au dégagement d'une partie de l'acide carbonique que se

font les vins mousseux et plusieurs autres boissons analo-

gues. Colin.

FERMES-ÉCOLES, FERMES-MODÈLES , FER.MF.S

EXPÉRIMENTALES. Les premiers de ces établissements

sont destinés à initier les paysans aux avantages d'une cul-

turc rationnelle et à l'emploi d'outils et de machines per-

fectionnés. Tandis que les écoles d'agriculture donnent

plus à la théorie, les fermes-écoles s'occupent davantage de

la pratique. On en compte 69 en France, réparties dans C2

départements. Ces fermes-écoles, dont le nondire a toujours

été croissant, instituées sous le ministère de M. Cunin-Gri-

daine, sont des établissements départementaux ou pri-

vés. L'État n'achète ni le domaine, ni le cheptel , ni

les instruments aratoires, et n'avance pas les fonds né-

cessaires à l'exploitation. Ces dépenses sont à la charge des

départements, qui peuvent s'en exonérer en traiiant avec

des particuliers. Les conseils généraux ont donc, suivant

leurs ressources financières, à opter enire l'un ou l'autre

de ces modes. L'État se charge de solder les frais d'instruc-

tion ; soit traitement d'un direciciir, 2,400 francs ; d'un

chef de pratique, 1,000 fr. ; d'un surveillant comptable,

1,000 fr. ; d'un vétérinaire, 500 Ir. ; d'un jardinier-pépinié-

riste, 1,000 fr. De plus il se charge de payer par an et pour

clia(iue élève 175 fr. pour frais de nourrilure, blanchis-

sage, etc., plus 75 fr. pour entretien de trousseaux et pe-

tites |irimes d'émulation. Il ajoule chaque année une primo

de 'lOO fr., attribuée à l'élève qui, à sa sortie et à la lin

de .son temps d'instruction, obtient le n" I <lans le clas.se-

ment arrêté par un jury d'examen. Le travail manuel des
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élèves est ab^indonné h rétablissement. La ilc'pciisc de l'É-

tat dans cliiii|iic (ernie-école est donc : pour le coips ensei-

gnant ;),!)00 11'., plus pour 33 bourses d'élèves, nomlire

moyen, et pour la prime au plus méritant, 8,050 l'r.; on

tout l'i.bbOfr.

L'Alleinaijnc et l'Angleterre ont aussi de nombreuses fer-

mes-écoles. De plus, nos voisins d'outre Manclic ont des

fermes expirimcntales , dont le nom indique suflisam-

ment la destination. Les établissements de cette nature man-

quent en France. Louis XVI et ensuite Napoléon avaient

voulu en créer un à Rambouillet ; mais il a été transformé en

une bergerie impériale. Cependant nous avons des/c;'m6'.s-

fnodèles, qui suppléent en partie les fermes expérimentales.

Ces lermes moilèles sont ordinairement des entreprises par-

ticulières, quelquefois subventionnées par le département.

Elles diffèi-ent des fermes-écoles en ce qu au lieu d'ab-

Eorlier des capitaux, dits doivent en produite le plus pos-

sible.

S'EUMETÉ ( du latin firmitas ), qualité de ce qui est

solide, diflicile il ébranler, de ce qui ne cbaucelle pas. Elle

imprime à nos doctrines, à nos desseins, à nos actions

une suite, une persévérance, que rien ne peut ébranler.

La fermeté a des rapporisavec la constance, le courage,

l'entêtement. L'expérience a d'ailleurs prouvé que la

fermeté tient plus au caractère et à l'éducation qu'aux lu-

mières et aux connaissances. Les bommes de cabinet, à

force d'avoir lu sur toutes choses le pour et le contre , sa-

vent rarement se décider : ils ont toujours dans la mémoire

un argument qui en balance un autre ; dans les occasions

importantes, ils sont donc en général sujets à manquer de

fermeté. Il eu est de même des avocats , et c'est ce qui

explique leur méiliocrité dans les affaires publiques. Ils

n'ont pas la source qui féconde les hommes d'état , une fer-

meté tout à la fois pronqite et courageuse: ils préparent les voies

maisno marchent pas droit au but. Dans mille circonstances

imprévues, un homme du peuple, un simple pay.san, écar-

teront successiv ement tons les obstacles. En proie à une seule

idée , ils y puisent une vigueur d'action qui \ nut beaucoup

mieux que la profondeur de réilexion de tels ou tels esprits

spéculatifs. Les femmes, qui sont douées de lant de timi-

dité et de douceur, reçoivent des devoirs ou des sentiments

qui dérivent du co'ur une fermeté qui niainbs fois décon-

certe l'intrépidité des hommes. Il y a une fermeté qui vient

du coeur, comme un fei nieté qui vient de l'esprit : il faut

en général beaucoup plus compter, dans les rapports ordi-

naires, .sur la première que sur la seconde, parce quelecœura

de l'élan et dufeu,elque l'esprit , au contraire, inclijie toujours

du côté de la pruilence : or, rien n'est plus contraire à la fer-

meté. Il est des t'poques où celle-ci brille d'un éclat parti-

culier : ce sont les guerres civiles produites par des opinions,

soit religieuses, soit politiques. Envahissant les massci, elles

se convertissent pour elles en devoirs d'autant plus sacrés

qu'ils sont volontaires ; la fermeté , de particulière qu'elle

était d'abord, se montre générale; quelquefois même elle

devient nationale. Alors il n'y a plus que le temps qui puissa

la vaincre : c'est une tache devant laquelle le pouvoir con-

temporain reste impuissant. Saint-Prosiek.

FEBMETUllE, système de pièces en bois ou en mé-

tal qui servent h fermer une ouverture. La fermeture des

boutiques, par exemple, se compose de volets mobiles, de

barres de fer, qu'on assujettit avec des boulons et des cla-

vettes. En général, ou peut désigner par cette expression

une giille , une poi te , une barre placée en travers d'un

passage. Ce mot signilie aussi l'action de /f())!«; on dit :

Quanil l'heure de \a fermeture des portes sera arrivée, etc.

FERMIER, locataire d'an fonds de (erre. Le proprié-

taire lui celle, moyennant an fermage, le droit de relirer

les profits du fonds. Le fermier fait un marché a forfait sur

lequel il gagne si les prolits du fond excèdent le fermage, et où

il perd dans le cas contraire. J.-Iî. S,\v.

Le fermier est donc l'homme qui exploite et cultive pour

sou canijle et ;i son profit la tare d'un autre, à la charge

de payer au propriétaire une redevance déterminée. Le
fermier tient le premier rang dans la hiérarchie des tra-

vailleurs agricoles : c'est un entrepreneur de culture, un
vérit;»ble manufacturier de denrées agricoles. Le fermier

est en général, on peut même dire toujours, plus capable

que le propriétaire de diriger l'exploitation ; il est donc utile,

naturel même, que ce soit lui qui règle d'une manière ab-

solue le uiode de culture et d'assolement qu'il juge conve-

nir le mieux. Il a tout à gagner à avoir de longs baux. La seule

crainte légitime que puisse concevoir le propriétaire, c'est

que, dans l'incertitude du renouvellement dcson bail, le fermier

n'épuise la terre pendant les dernières années , et ne cher-

che alors exclusivement son propre intérêt aux dépens du
domaine : mais c'est un péril contre lequel il est facile de

se mettre en garde, en réglant par le bail ou canon de ferme

la culture que le ferrîîier sera tenu de suivre pendant les

trois ou quatre dernières années. C'est vraiment la seule

.stipulation que le propriétaire doive exiger dans son propre

inti'rèt; les autres clauses restrictives , dont beaucoup acca-

blent et chargent leurs fermiers, ne sont bonnes qu'à dé-

courager ces derniers, à les détourner de leurs travaux, à

mettre obstacle aux améliorations dont ils auraient pu con-

cevoir le projet : car les entreprises d'agriculture coiimie

toutes les autres sont menées avec d'autant plus de persé-

vérance, de soins et d'habileté que celui qui les dirige est

plus libre et plus assuré d'en retirer exclusivement le pro-

lit et l'honneur. Les mêmes raisons plaident eu faveur' de

la longueur des baux, qui devraient être au moins de vingt

et un ans, et souvent de vingt-sept et davantage. Il suflit de
considérer la lenteur des opérations agricoles, le temps que
les capitaux consacrés à cette industrie mettent à rentrer,

la nécessité cependant de faire chaque année des avances

très-fortes , afin de mettre et de maintenir les terres en bon

état, pour comprendre combien il est absurde et nuisible

aux intérêts mêmes des propriétaires de ne consentir au

fermier que des baux à court terme : on peut avoir en ce

cas la certitude que le fermier ne fera tout au plus que

maintenir le domaine, et qu'il se gardera d'entreprendre

aucune amélioration de longue haleine, incertain qu'il sera

de rentrer à temps pour en profiter dans les avances qu'il

aurait pu faire.

Une autre condition fort importante pour les fermiers

,

c'est que le fermage soit stipulé en argent, et non point

en denrées ou en argent, à la volonté du propriétaire. Dans

ce dernier cas, en effet , le fermage se trouve beaucoup plus

fort qu'il ne le parait au premier couji d'œil ; car si l'année

est mauvaise, et le pain cher par conséquent, la même quan-

tité de blé représentera plus d'argent , et c'est alors que le

propriétaire ne manquera point d'exiger le payement en na-

ture ; au contiaire , si la récolte est abondante et le grain

bon marché, il demandera le payement en argent. Le fer-

mage dut-il même invariablement se payer en denrées,

cette condition est moins favorable au fermier que celle

du payement en argent, car le taux du fermage en argent

étant calculé sur la moyenne des récoltes, le fermier perd

en payant en nature les chances du gain qu'il peut réaliser

sur la hausse et la baisse alternative du prix des denrées.

Chailes Lemonnif.ii.

FERMIERS GÉKÉRAUX, association financière

et privilégiée, qui tenait à bail les revenus publics de la

France avant la révolution de 1789, et qui occupe une

large place dans notre histoire fiscale. Ses ba-jx compre-

naient les grandes gabelles, les gabelles locales, les petites

gabelles, le tabac, les traites, les entrées des octrois de

Paris, les aides du plat pays. Chaque genre d'impôts foiruait

un dé|)artement spécial, dirigé par l'un des fermiers géné-

raux , on par un adjoint aux fermiers généraux. Ce mono-

pole est d'une origine fort ancienne : les mols/e;'»iei et

fermiers indiquent assez qu'originairement cette exploita-

tion des deniers publics était précédée d'une adjudication;

mais depuis longtemps tout se passait entre le ministre des

finances et les financiers de son choix. Ces financiers ne
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figuraient au traité du bail que comme cautions du fermier

titulaire ,
qui était toujours un iirète-nom ; un modique

traitement annuel de 2 à 3 mille francs était alloué au signa-

laire, seul personnellement responsable des conditions du

bail. Le renouvellement des baux était une bonne fortune

pour le ministre et les favoris : il y avait un pol-de-vin con-

sidérable pour lui, pot-devin hautement avoué, regardé

sous le nom bizarre de croupe , comme un émolument très-

légitime, et dont le chiffre était fixé par le ministre même,

puis des parts d'intérêts pour les seigneurs , les dames de

la cour, et tous ceux que le roi voulait en gratifier.

Le nombre des lerniiers généraux était ordinairement de

quarante, comme à l'Académie Française, qu'ils remplacè-

rent, en 1673, dans local qu'elle avait occupé jusque alors

à l'hôtel Seguier, rue du Bouloi, appelé encore aujourd'hui

Miel (les Fermes. Leur nombre avait (ini par s'élever à

.soixante. Ils se divisaient en trois catégories quant à leur por-

tion d'intérêt dans les bénéfices :
1° fermiers géi:éraux ayant

place ou part entière sans croupes ni pensions ; le nombre

en était très-limité ;
2° fermiers généraux ayant place en-

tière, mais grevée de pensions; 3° fermiers généraux

ayant croupes et pensions sur leur place. Les bénéfices

étaient évalués de 6 à 7 millions, les croupes et pensions

à 2 millions, le chiffre des sommes à verser au trésor à

180 millions au plus. Le tout se composait des impôts

donnés à bail ou en régie à la ferme générale. Des ordon-

nances spéciales fixaient les attributions, les droits et les

obligations des fermiers géntraux. Des lois fiscales d'une

excessive sévérité les protégeaient contre la fraude et la

contrebande. Il était défendu aux officiers des élections et

à tous les magistrats des juridictions fiscales de s'inléresser

dans les sous-baux, à peine d'interdiction de leurs charges,

de confiscations de leurs avances, et de 500 livres d'amende.

Le roi avait droit de contrainte contre les feimiers géné-

raux, et ceux-ci contre les sous-fermiers, les sous-fermiers

contre leurs délégués et commis. Les instances se prescri-

vaient par cinq ans. Ces contraintes par corps, dont l'exer-

cice était réservé au trésor, n'étaient dans le fait applica-

bles qu'au signataire du bail, prète-nom salarié des fermiers

généraux. Toutes ces dispositions coërcitives étaient formu-

lées dans l'ordonnance royale de 1681. Les bénéfices des

fermes générales ne peuvent être évalués : ils étaient con-

sidérables; peu d'années suffisaient pour s'y créer une im-

mense fortune. Il est bien vrai que le chiffre avoué n'était

jiour tous que de 2 milliu;v , ce qui n'eût donné à chaque

fermier général que 50,Uuj francs de bénéfice annuel;

mais ils ne se contentaient pas de si peu.

lîn 1789, les cahiers des trois ordres demandèrent una-

nimement la suppression des fermiers généraux ; l'opinion

publique était exaspérée contrôleur dureté, leurs exactions,

et les attaques qu'elle leur adressait sous toutes les foruïes

furent si vigoureuses
,
qu'après avoir essayé de les main-

tenir, en di'terminant exactement leurs attributions et leur

indemnité, la Ci nstituante dut les supprimer complètement

,

le 2 décembre 17D0. La révolution, lancée dans des voies de

colère, ne se contenta pas d'avoir brisé l'institution : un dé-

cret du 3 juin 1793 ordonna l'apposition des scellés sur les

papiers des fermiers généraux, et leur interdit de vendre

ni d'hypothéquer leurs immeubles jusqu'à épuration et

(lulttance de leurs comptes. Ils furent bientôt emprisonnés,

leurs biiîns séquestrés; presque tous furent traduits au

tribunal révolutionnaire et la plupart périrent sur l'icbafaud,

entres autres Lavoisicr. Dufeï (de rvonuc).

FEH.MO, ville mal hitie et très-imparfaitement fortifiée

des Ktats de l'Église, chef-lieu de la délégation du même
nom (superficie : is myrianiètres carrés; population,

105,000 âmes), dans la nouvelle légation des jMarches, sur

la grande route d'Ancône ;\ Naples, es! située sur un ro-

cher escarpé, d'où l'on découvre une magnifique vue sur

l'Adriatique, (pii n'en est éloignée que de 7 kilomètres, et

où se trouve son iielil pori appelé l'orli) di Ferma.
Cette ville est le siège d'un ardu vêque, et possède une
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université, fondée en 1824. On y voit une cathédrale,

une église épiscopale et sept paroisses, seize couveuts, un
fort beau thtitre; et sa population est d'environ 20,000 ha-

bants, (lui font un commerce assez important en grains et

laines. Tout près de là on voit encore les ruines de l'an-

tique Firmum, devenue colonie romaine l'an 204 av. J.-C.

Au moyen Sge, Fermo fut alternativement chef-lieu de mar-
quisat et de duché.

FERMOIR, espèce de crochet ((ue les anciens relieurs

fixaient sur les bords des couvertures d'un livj e , et qui

servaient à le tenir; les gros in-folio dans lesquels sont

notés les chants des offices , ainsi que certains gros regis-

tres, sont pourvus de fermoirs.

Les menuisiers et autres artisans sur bois appellent fer-

moir nn gros ciseau plat à deux biseaux, dont ils font usage

pour détacher d'une planche , etc., le bois qui excède une

certaine mesure arrêtée en largeur ou en épaisseur.

FERNAMBOUC. Voyez Per.nanbico.

FERl\AMBOUC (Bois de), produit du casalpinia

echinata, arbre de la famille des légumineuses, qui croit

dans les forêts du Brésil, où il devient très-grand, très-gros,

épineux et tortu. C'est le plus important des bois tincto-

riaux , celui qui fournit le plus de couleur rouge et la

plus belle. Il est tiès-dur, très-pesant, compacte, rouge à

la surface, plus pâle à l'intérieur quand il est récemment

fendu; mais cette teinte se rehausse bientôt par l'exposi-

tion à l'air, et passe même légèrement au brun. 11 est d'une

saveur sucrée, il exhale une légère odeur aromatique. Il

sert avec avantage non-seulement dans la teinturerie, mais

pour la fabrication delà laque carminée; les luthiers eu font

des archets de violou. Ce bois nous arrive en bûches, par-

tie rondes, partie méplates, et en éclats de toutes grosseurs,

pesant de 2 à 20 kilogrannnes. Pelouze père

FERNAND CORTEZ. Voijc: Cortez.

FERNANDO-PO ou FERNANDO-DEL-PO, la plus

septentrionale des quatre îles de Guinée les plus rapprochées

de la côle, dans la baie de Biafra. EUe a 19 rayriamètres de

circuit, est de formation volcanique, très-montagneuse ( au

Clarencepecli, elle atteint 3,400 mètres d'élévation), pier-

reuse et aride dans certains endroits, très-fertile dans d'au-

tres, et abonde en sources d'eau et en ruisseaux, en forêts et

en bêtes fauves de petite taille. Jadis propriété des Portugais,

qui la découvrirent les premiers, elle fut cédée par eux,

en 1778, aux Espagnols, qui la négligèrent complètement.

En 1827, les Anglais, toujours à l'affût des bons points de

relâche et mouillage, y fondèrent la colonie de Clarencetown,

sur la côte septentrionale, dans une vaste baie qu'y forme le

promontoire fortifié de Point-William. En 1841, ils en ob-

tinrent du gouvernement espagnol la cession complète ; et

depuis lors celte île leur est d'une grande utilité comme
poste de surveillance pour la côte des Esclaves etdu delta du

Niger, comme étape de commerce , de navigation, de con-

valescence et de mission, de même que comme point de dé-

part pour des expéditions de découvertes dans l'intérieur de

l'Afrique. On y compte aujourd'hui environ 9,000 habitants,

les uns métis de Portugais et de Nègres, laide race de mu-
lâtres, qui sont d'ailleurs d'excellents pêcheurs ; les autres.

Nègres affranchis par les Anglais , et un fort petit nombre

seulement d'Européens, qui onta redouter ce climat fiévreux,

mais moins malsain encore que celui de la côte opposée

du continent.

FERNEL( Je\n), médecin et mathématicien, nceu 1497

àClermont en Beauvoisis, mort le 26 avril 1558, est surfout

célèbre parce qu'il fut le premier painii les modernes qui en-

reprit de déternuner de nouveau la grandeur de la terre.

» Il alla, dit Montutla , de Paris à Amiens, mesurant le

chemin qu'il faisait, par le noinbrede révolutions d'une roue

de voiture, et s'avançant jusqii'à cequ'il eût trouvé précisé-

ment un degré dO'plus de havrteur du pôle; et.parlii il détermina

la grauileur du degré, de 56,746 toises de Paris. Cette exac-

titude ferait beaucoup jVlus d'honneur à Fernel si elle était

un effet de la bonté do sa mélhodc, car on sait aujourd'hu;

16.
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que ce dfgri'tcsl de 57060 toises environ ; mais ce fut seute-

iiicnt un lieiiieux liasard qui l'approclia si fort de la vcîrité. >•

Outre plusieurs écrits relatifs à la uiiyccine, on a de Kernel

un ouvrage de inatliéniatiques pures, intitulé : De Proportio-

litbus libri duo (PAfh, 1528, in-folio), et deux ouvrage astro-

nouiiiiues : le ilonalosphœrlum (l'aris, 162G in-folio) ; et la

Cusmolheoria (Paris, 1528, in-folio); c'est dans ce der-

nier traité que Fernel expose la niétliodé qu'il employa pour
mesurer un degré du méridien. E. .Mejilieijx.

FERIVEV. L'intérêt inspiré par les hommes célèbres

s'attache aux lieux qu'ils ont habités : Tibur, Tivoli, Man-
toue, Auleuil, Windsor, Montbar, Krrnenonville, conserve-

ront toujours un reflet de U gloire des écrivains dont ils

furent l'asile. Ferney frappe plus vivement encore l'imagi-

nation : Ferney est à fois la demeure et la création de

Voltaire. Lorsqu'il acheta cette terre, vers 1755, elle n'était

habitée que par une quarantaine de paysans, abrutis par

la iiikère; en peu de temps, elle se peupla de laboureurs

aisés et d'artisans industrieux. Les dissensions qui dé^o

laient Genève depuis dix ans faisaient fuir tous les ouvriers

que la guerre civile n'avait point enrégimentés : Voltaire

les recueillit, leur donna une demeure propre et saine, leur

avança des fonds , et les empêcha ainsi d'aller porter

leur industrie à l'étranger. Le commerce d'horlogerie fleu-

rit à Ferney. Une partie du sol était en friclie, des labou-

reurs furent appelés, la terre devint féconde; une laborieuse

colonie s'accroissait rapidement sous les regards de son il-

lustre bienfaiteur. Des Allemands, des Suisses, des Sa-

voyards, des Genevois, s'empressaient de demander un

asile à 'Voltaire et de lui offrir leur industrie : sa bourse

leur était toujours ouverte, et, pour aclialander leurs nais-

santes manufactures , il voulut être lui-même leur facteur.

Il expédia leurs produits à Paris, en Prusse, en Espagne,

en Russie; partout il intéressa en leur faveur les souve-

rains et leurs ministres. La gloire du célèbre écrivain bril-

lait alors de son plus vif éclat ; plus que septuagénaire, ce

génie universel n'avait, à aucune époque, déployé une si

puissante activité.

Voltaire, devenu le flambeau de la raison publique, était

le véritable souverain du siècle. On conçoit dès lors que
le lieu où ce monarque tint sa cour attire l'attention uni-

verselle : aussi Ferney voit-il se succéder sans cesse une

foule de voyageurs. Le château, bâti par lui-même, est con-

servé dans l'état où il le laissa, lorsque âgé de quatre-vingt-

quatre ans, il vint à Paris triompher et mourir. M^c De-
nis s'empressa de se défaire de cet héritage : elle n'eut au-

cun égard aux recommandations de son oncle, qui avait

manifesté le vif désir qu'il restât dans sa famille. Une ave-

nue de tilleuls, ouverte sur la route de Lyon à Genève,

conduit au château, dont l'architecture est simple, mais

élégante et noble ; il domine le bourg et les campagnes

voisines. De la terrasse qui longe l'édifice, le regard plonge

à l'orient sur le parc, le franchit, descend jusqu'au lac de

Genève , dont il embrasse l'étendue et remonte sur les

premières chaînes des Alpes, jusqu'au mont Blanc. Lors-

que le voyageur a parcouru les jardins, le parc, les avenues,

où il a interrogé avidement les lieux les plus fréquentés

par Voltaire; quand son guide lui a montré le berceau

favori où l'hôte illustre se plaisait à rêver, le banc de ga-

zon où il avait coutume de s'asseoir, le bosquet qu'il

aimait à parcourir, le banc de feuillage formé par des ra-

meaux entrelacés, et qui lui offrait un tiége élastique et

mobile, l'arbre majestueux, le frêne qu'il a i)lanté lui-même,

il revient au château, monte l'escalier qui le conduit à la

chaïubre à coucher et touche avec un religieux frémisse-

ment la rampe pressée si souvent par la main qui traça tant

de chefs-d'œuvre.

Celte chambre, pendant plus de vingt ans l'asile des

fécondes méditations du philosophe , est d'une extrême
.simplieité. Le lit est en bois de liêtrc; les rideaux, d'une

vieille étoffe de soie jaune à ramage. Près ilii lit , à sa

place accoutumée, se trouve encore la table de nuit, en

bois commun; un fauteuil et six chaises, en velours verl
passé, sont rangés des deux côtés de la chambre. Entre les

rideaux du lit est suspendu le portrait de Fiéiléric ; sur le

même panneau, celui de Lekain : près de la, le portrait de
Voltaire à l'âge de quarante-cinq ans; en face du lit, le

portrait d'Emilie, et pour pendant celui de Catherine la

Grande, brodé en soie, offert à Voltaire par elle-même. La
cheminée est de marbre blanc, de forme assez gothique.
En face de la cheminée est une espèce de cénotaphe, au-
dessus duquel est écrit : Mes mdnessonl consoldcs, puis-
que mon cœur est ou milieu de vous; mais hélas! ce tré-

sor n'est plus là : il a été enlevé par .M"": de Villette, à qui

il appartenait. La table de marbre qui portait l'inscription

a été brisée en 1814 par les Autrichiens. De la chambre
à coucher on descend au salon

, les deux seules pièces du
château qui n'aient jioint subi de changement depuis le

départ de Voltaire. Près du salon, on montre la place où fut

la statue du célèbre écrivain, que Frédéric avait fait exécuter

dans ses manufactures de porcelaine. Sur le socle était écrit,

de la main du poèteroi : Viro imniortali , et le roi des

poètes lui répondit : c, Votre Majesté me donne une liabita-

tiondans ses domaines. « Il disait à ceux qui remarquaient

l'inscription : « C'est la signature de celui qui me l'a en-

voyée. 1) Il n'est guère de personnage célèbre de cette

époque , si féconde en hommes remarquables, qui ne suit

venu rendre hommage au patriarche de la littérature. Chaque

jour arrivaient à Ferney des hôtes de toutes les parties du

monde : artistes, savants, lettrés, grands seigneurs de

toutes les nations
,
princes de l'Église, princes allemands

,

princes polonais, princes russes et grecs, tous briguaient

la faveur de s'asseoir au banquet hospitalier du philosophe.

Une .seule exception fut due à Joseph II : cet empereur, en

1775, passa près de Ferney, et résista au désir de s'y ar-

rêter. Dans la disposition d'esprit où se trouvait le noble voya-

geur, cette exception était encore un hommage indirect.

L'auteur de La Henriade, accoutumé à l'adulation des prin-

ces, sourit de l'oubli affecté du prince germain, et .se félicita

de ce qu'une semblable absence lui épargnait la perte d'une

matinée, qu'il employa à composer un acte entier de la

tragédie d'/rcHe. Quelquefois, fatigué ou souffrant, le véné-

rable patriarche ne venait point occuper une place parmi ses

hôtes : il chargeait sa nièce de faire les honneurs de sa mai-

son ; mais quand il se présentait un poète, un simple écrivain.

Voltaire se montrait, animait le banquet par sa gaieté vive

et piquante, sa raison fine et profonde. Il variait sans cesse

son aimable causerie. Alors, sa figure octogénaire rayon-

nait d'une ardeur de jeunesse ; ses yeux , tour à tour étin-

celants de malice , empreints de sensibilité , laissaient aper-

cevoir, à travers les éclairs du génie , la générosité d'Alva-

rès et l'âme de Zaïre.

On montre encore aux pèlerins une foule d'objets usuels qui

ont appartenu au seigneur de Ferney : sa longue canne, son

cachet, son écritoire d'argent, l'une de ses peiTuques, son

bonnet de satin blanc parsemé de paillettes d'or. Sa corres-

pondance manuscrite avec Frédéric et la bibliotlièque de

Wagnière, son dernier secrétaire, où se trouvent les ouvra-

ges du maitre avec des corrections , des additions et des

notes explicatives faites par Wagnière, qui a laissé dans

cette bibliothèque une relation inédite de la mort du pa-

triarche et de son retour à Paris. Au départ, en sortant de

la grille, on remarque de chaque côté, près du mur d'en-

ceinte, un petit édifice : l'un est l'ancienne salle de spec-

tacle, l'autre l'église bâtie par le philhsophe. On lit avec

étonnement et presque avec peine l'inscription du portail :

Deo crexit VoUarius. Près de la grille, en face des appar-

tements du château, on;voit le tombeau que le grand écri-

vain s'était destiné: il l'avait fait constiuire avec les soins les

plus minutieux. Ferney a beaucoup perdu de ses avantages

et de son industrie depuis la mort de son fondateur; mais

les habitants ont conservé une vénération héréditaire pour

le grand homme dont leurs pères ont reçu tant de bienfaits.

De PoNCITiMl.l.B, Jl' l'Acadeinic frauraisc.



FÉROCITÉ, vice qui tient h l'csseiice du cœiir ou h

l'état };i'iii5ial des mœurs daus une nation, ou même dans

une simple peuplade. La fcrucité, dans sa définition la plus

générale, est une disposition de caractère telle qu'on ne se

délecte avec délice que par le spectacle du sang , des meur-

tres et des supplices. La férocité annonce qu'un peuple n'est

pas encore entré dans la route de la véiitable civilisation

,

ou que du moins il n'y occupe qu'une place secondaire.

En tout pays, les dernières classes , lorsqu'elles sont profon-

dément remuées, soit par des calonmies, soit par de fausses

apparences, se livrentàdes excès de férocité qui les dégra-

dent. La férocité des masses n'indique pas toujours chez

elles une absence totale de sensibilité : dans bien des circons-

tances, au contraire, c'est le sentiment du bien qui, porté

ù l'excès, perd clicz elles toute espèce de mesure. Il est ar-

rive à des peuples qui ont constamment vécu dans l'état

de guerre de vo'r briller chez eux, à une certaine époque,

les lettres et les arts; mais la puissance de leurs séductions

n'a jamais pu déraciner la férocité d'instinct qui était ré-

pandue dans toutes les classes. Les Romains conservèrent

la passion des combats de gladiateurs longtemps après

que, par leurs chefs-d'œuvre, Cicéron, Virgile et Horace

eurent puiifié leur goût et éclairé leur raison. Les femmes

romaines se montraient encore plus avides d'assister à ces

horribles scènes , où les vestales avaient une place à part :

les unes comme les autres excitaient l'ardeur des combat-

tants, et leur demandaient de nouvelles blessures; le sang

ne coulait jamais assez pour elles. Chez les peuples moder-
nes, dont la civilisation est sortie du christianisme, et où la

charité tient une si grande place, la férocité qui nait des ré-

volutions ou des mouvements populaires passe en général

avec rapidité; elle désole trop le présent pour s'étendre dans

l'avenir. __ Saint-Prosier.

FÉROK (lies), roj/ea F^r-Œrne.
FÉROË (Bois de) ou BOIS DE FÉROLE. Voyez Bois

SAT1^1?,.

FERONIE ( Feronia ), antique divinité particulière

aux nations italiques, parmi lesquelles elle passait pour la

déesse de la liberté, parce que c'est dans le temple qu'elle

avait à Anxur (aujourd'hui Terracine
)
qu'on affranchis-

sait les esclaves. Elle avait aussi un autre temple dans un
bois sur le mont Soracte, en ÉIrurie. On y célébrait chaque

année en son honneur une grande fêle populaire, qui servait

de prétexte à une foire importante , et à l'occasion de la-

quelle on offrait à la déesse les prémices des fruits de la

terre et des sacrifices expiatoires. Slrabon rapporte que les

prêtres de Féronie marchaient dans ces occasions solen-

nelles pieds nus sur des charbons ardents sans .se brûler.

C'est pour cela que l'on considérait aussi Féronie comme
une divinité infernale, et qu'on l'identifiait avec Proserpine.

FÉROIVIVIÈRE (La belle). Voyez Ferronmii.re.

FERRAILLEUR. Voijez Brette, Buetteir.

FERRAiV'D ( Aistoine-Fr\nçois-Claude, comte), naquit

à Paris, en 1751. Il entra fort jeune dans la magisiralure,

et fut reçu conseiller au parlement de Paris en I7C'J, au

moyen d'une dispense d'iige. Il se fit remarquer de bonne
heure dans celte compagnie, et figura parmi les magistrats

les plus hostiles au chancelier Maupeou. Compris dans le

coup d'État qui frappa les cours souveraines du royaume,
et envoyé en exil, il en adoucit les rigueurs par la culture

des lettres. Il se livra d'abord à la poésie, et composa plu-

.sieurs pièces dramatiques. Chargé, en 1787, de rédiger les

remontrances du parlement de Paris, au sujet de l'enregis-

trement lorcé des édils royaux et de l'impôt du timbre, il

ne repondit pas à l'attente de ses collègues, qui crurent re-

marquer trop de mollesse et de timidité dans sa rédaction.

Celle impression nuisit à linlluence dont il avait joui jus-

que là dans sa compagnie : aussi s'empressa-l-il de saisir

l'occasion de relever son crédit par la hardiesse du discours
qu'il prononça , en présence du monarque même , à la

séance royale qui eut lieu quelipies mois,iprès les remontiancc*
du parlement. ïoukfois, il faisait de l'opposition .sans Olrc

FEROCITE — FERRAND
imbu des idées du jour. Conservateur indexible

365

il com-
battait seulement la cour au point de vue du mainlien

des privilèges aristocratiques et des prérogatives parlemen-

taires. A ses yeux , c'était le gouvernement qui se donnait

un rôle révolutionnaire par ses projets de réforme. Aussi s'op-

posa-t-il de toutes ses forces à la convocation des états géné-

raux. Cependant, la majorité ayant opiné contrairement à

son opinion, il n'en accepta pas moins lemandatde formuler

la demande de convocation dont il s'elait montré l'éner-

gique adversaire , et -s'acquitta avec talent de cette mission

difficile, sans compromettre ses convictions.

Après l'ouverture des états généraux
,
qui se formèrent

bientôt en assemblée nationale, Ferrand attaqua cette assem-

blée dans des pamphlets. Cependant, la révolution poursui-

vant son cours, il jugea prudent de s'éloigner de Paris et de

transporter à l'armée de Condé l'atelier de ses dialiibes.

Émigré dès septembre 1789, il fut admis dans le conseil du
prince de Condé

,
qu'il accompagna dans sa première cam-

pagne, tout en continuant sa polémique contre la révolution

française. Monsieur l'en récompensa en l'appelant dans le

conseil de régence en 1793.

Bientôt Ferrand quitta l'armée des princes, et se retira à Ra-

tisbonne. Fatigué de la littérature militante, il conçut le plan

d'un livre d'éducation destiné à son fils, qu'une mort préma-

turée lui enleva, à l'âge de seize ans. Accablé de ce malheur,

ruiné par l'émigration, découragé dans son royalisme par l'avé-

nemcnt prodigieux de Napoléon, il retourna les yeux vers

celte terre natale contre laquelle il s'était armé, et obtint du
roi , en 1801 , la permission de rentrer en France. Là il pu-

blia son livre De l'Esprit de l'histoire, qui renferme la

condamnation la plus explicite des principes libéraux de

1789 et la justification la plus hardiedela mouarchie absolue.

L'université, qui partageait les doctrines gouvernementales

du nouveau maître , et dont la plupart des membres regret-

taient l'ordre et les institutions de la vieille France, ac-

cueillit avec empressement cet ouvrage, et le recommanda
comme classique dans tous ses établissements. Seulement

,

un discours, qui pouvait prêter à l'allusion en faveur du roi

légitime, fut cartonné par injonction de la censure. Le suc-

cès de Ferrand fut encore plus grand à l'étranger qu'en

France, auprès des partisans du pouvoir absolu, .Sa thèse

devait llatter surtout l'autocrate du Nord ; aussi lui valut-elle

de la part de ce potentat une manifestation éclatante de

oontentement et d'estime.

De si hauts témoignages d'approbation l'enhardirent dans

la voie historique. Il crut pouvoir modifier au gré de ses opi-

nions personnelles un manuscritqu'ilavaitétéchargé de com-

pléter, sur yHistoire de l'Anarchie de Pologne commencée
par Rhulières. Cette tentative fut ébruitée ; et comme la modifi-

cation annoncée n'était pasconforme à ladirection de la poli-

tique du gouvernement français touchant la Pologne, la police

intervint pour enlever le manïscrit au fibraire et le confier

à Daunou, qui acheva le livre et accusa hautement Fer-

rand d'avoir altéré le texte de Rhulières. Dès ce moment le

vieux royali.îte perdit tout crédit auprès de la monarchie

nouvelle ; et il ne manqua pas d'entrer dans le comité royal

où la chute de Napoléon et le retour des Bourbons furent

élaborés, dans les dernières annc'Cs de l'empire. La part qu'il

prit au rétablissement des Bourbons ne resta pas longtemps

sans récompense : dès le mois de mai 1814 il était nommé
ministre d'État et directeur général des postes, en remplace-

ment de Bourrienne, qui lui en a gardé rancune dans ses

Mémoires, où il l'accuse d'avoir dit de la charte qiœ c'était

une bonne chose, mais qu'il lui manquait d'avoir été en-

registrée auparlement de Paris. Tous les actes de Ferrand

et tous ses discours à celte époque rendent celte imputation

vraisemblable. C'est lui qui imagina la fiimeuse distinction

de la ligne droite et de la ligne courbe pour en faire le

point de di'part d'une vaste et profonde réaction. Dans .son

rigorisme monarchique, irne demandait pa»; .seulement d'ex-

clure ou de frapper les ennemis de la royauté, ;l.conquenait

encore dans ses vengeances les amis tièdes cl les rojaliste*



âCO TERRAIN D -

qui avaient quelque pcncliant pour les idées libérales.

Malgré son aversion invélàée pour la nouveauté politique,

il fut l'un des commissaires choisis pour préparer la cliarle.

Le préambule de Voclroi royal décela l'esprit illibéral qui

avait présidé à sa rédaction. Ce fut également sur lui ipic

tomba le clioix de la couronne quand il fallut présenter le

projet de loi qui devait rendre aux émigrés leurs biens in-

vendus. Remplacé, au 20 mars, parLa Valette, a la direc-

tion générale des postes, il refusa de quitter l'IuHel sans

avoir obtenu un sauf-conduit, dont il n'avait nullement be-

soin, et qu'il devait faire servir plus tard à la comlamnatiou

de son successeur. Ne voulant pas suivre le roi à Gand
,

où les royalistes constitutionnels qui entouraient le monar-

que fugitif ne manquaient pas d'imputer aux réacteurs les

nouveaux malbeurs de la royairté légitime, Ferrand se reliia

dans la Vendée, et vécut ensuite tranquille à Orléans jus-

qu'à la fin des cent jours. La catastroplie de Waterloo ayant

ramené Louis X'VIil h Paris, la laveur de la cour revint

alors entière à Ferrand
,
qui reprit la direction générale des

postes, et fut nommé pair de France, membre du conseil

privé, et membre de l'Académie Française recomposée par

ordonnance.. Il mourut subitement, le 17 janvier 1825.

FERRARE ( Fcrrara ), autrefois légation particulière

des États de l'Église, mais depuis 1850 délégation de la lé-

gation de la Roniagne, d'une superficie d'environ 35 myria-

métres carrés, avec une population de 220,000 âmes, cons-

tituait autrefois un ducbé indépendant, concédé à titre de

fief mouvant du saint-siégeà la maison d'Esté par le pape.

Le duc Alphonse II, qui n'avait pas d'enfant, ayant désigné

son cousin César d'Esté, duc de Modéne pour lui succé-

der, le pape Clément VIII réunit en 1598 ce duché aux

États de l'Église, comme lief tombé en déshérence, mal-

gré les tentatives faites a. diverses reprises par les ducs

d'Esle et de Modène pour taire valoir leurs prétentions a

sa possession. En 1797, ce territoire fut réuni à la républi-

que Césalpine et plus tard incorporé au royaume d'Italie.

En 1S14, il rentra sous la souveraineté du Pape, à l'ex-

ception d'une portion située au nord, dont le congrès de

Vienne attribua la souveraineté à l'Autriche en même temps

qu'il concéda à cette puissance le droit de tenir garnison

à Ferrare.

FERRARE, chef-lieu de la délégation et ville fortifiée,

bâtie dans une contrée basse et malsaine, sur un bras du

Pô, avec des rues larges et régulières, plus de cent églises

et un grand nombre de vastes et beaux palais, dont les plus

remarquables sont ceux d'Esté, de Pallaviciui, de Bevillac-

qua, etc., était autrefois une ville exlièmement llorissante,

et comptait au delà de 80,000 habitants, quand elle était

la résidence des ducsd'Este, mais tombe aujourd'hui pres-

que en ruines, et ne compte plus que 32,000 habitants, dont

plus de2,000 juifs. Le caractère de profonde tristesse qu'elle

offre de nos jours l'a fait à bon droit comparer à Versailles,

ville avec laquelle elle présente plus d'un genre de rappro-

chements. La plus belle de ses places publiques est celle

qu'en l'honneur de l'Arioste on a nommée Piazza Arios-

tea. L'ancien palais ducal, édifice carré, flanqué aux angles

de tours très-fortes, et entouré de fossés, est habité aujour-

d'hui parle légat pontifical; les belles fresques de Titien, de

Carpi, de Dossi, etc., qu'on y voit encore, rappellent .son

ancienne magnificence. La cathédrale, avec une belle fa-

çade de vieux style gothique, et construite à l'intéiieur

dans le style moderne, est un édifice vaste sans doute, mais

qui n'a d'ailleurs rien de bien remarquable. La plupart des

autres églises, dont les plus <lignes d'être visitées sont celles

de Sancta-Maria dcgl' Ancjeli dis San-Benedclto où se

trouve le tombeau de l'.\riosle, contiennent des toiles

des plus grands maîtres, notamment de Garofalo, qui

(labilait Ferrare. La maison de l'Arioste est considérée à

l'égal d'une relique; celle où demeurait Guarini est aussi

au nombre des curiosités que l'étranger va visiter. A
riîôpital Sainte-Anne, une insciiption indique le cachot

sopjbre et humide où le duc d'Esté Alphonse 11 fil languir

- FERRARI
pendant sept auN Torqualo Tasso qu'il faisait passer pour
fou. L'université fondée par 1 empereur l'rédéric II, agran-

die on 1402, réorganisée en 1824, mais (pu n'est plus guère

aujourd'hui qu'un lycée avec 200 élèves, possède une
riche bibliolhèipie , où l'on trouve, indépendamment d'un

grand nombre de manuscrits et de miniatures, divers au-
tographes des œuvres du Tasse et de Guarini. On voit au
palais Cantucini une belle galerie de tableaux. Les furtiû-

cations qui entourent Ferrare sont assez importantes, et se

relient à une citadelle de premier ordre.

Lors des troubles dont Ferrare fut le théâtre en 1847,

l'.Vutriche, pour la sûreté de la garnison qu'elle entrelient

dans la citadelle, prétendit occuper toute la vill» ; et mal-

gré le refus du légat du pape, elle mit sa menace à exécu-

tion. Mais après de longues négociations, elle évacua la

ville à l'automne, et concentra de nouveau ses forces dans

la citadelle. Quand en 1848 des troupes romaines se réuni-

rent sur les bords du PA, le prince Liechtenstein franchit

ce fleuve le 14 juillet, et contraignit la ville de Ferrare à se

rendre à merci. La citadelle et sa garnison autrichienne,

commandée par le colonel Khuen, furent de la sorte secou-,

rues et ravitaillées ; et les Autrichiens s'y maintinrent en

dépit de toutes les menaces qu'on leur adressait de Rome.
Le 17 février 1849, le g('néral Haynau occupa la ville; mais

il l'évacua peu avant l'arrivée des troupes républicaines de
Rome, et après l'avoir frappée d'une contribution de

2,000,000 sctuli. Le 7 mai suivant, Ferrare fut de nouveau
occupée par les .autrichiens, commandés par le comte de
Tluirn-Hohenstein; et le président du gouvernement répu-

blicain quitta alors la ville pour aller s'établir à Argenla.

L'université fut fermée ; mais on la rouvrit le l""' novem-
bre 1850, après le rétablissement de l'autorité pontificale.

FERRARE ( École de ). Voyez Écoles de Peintmie,

t. Vlll, p. 313.

FERRARI ( Gaudenzio ), l'un des peintres les plus

remarquables de l'école lombarde, naquit en 1484, à Valdug-

gia, dans les environs de Milan, étudia son art dans l'an-

cienne école milanaise, et se perfectionna ensuite dans les

ateliers du Pérugin et de Raphaël. En ce qui est de la puis-

sance de la composition et de l'expression, ainsi que de la

noblesse de l'exposition, il s'élève quelquefois à toute la

hauteur des plus célèbres artistes de son époque; mais il

lui arrive souvent de manquer de mesure en ce qui touche

le coloris ainsi que l'art de disposer ses groupes, et, séduit

par son incomparable facilité, il tombe quelquefois dans une

manière plate et commune. La plupart de ses toiles se

trouvent en Lombardie ; la Brera de Milan, entre autres,

contient de lui, outre un grand nombre de fresques, un

Martyre de sainte Catherine, qui est peut-être son clief-

d'ojuvre. L'église de Varallo , à l'ouest du lac Majeur, a

aussi de lui toute une série de fresques. Un Saint Paul en

méditation, voilà tout ce que possède notre Musée du

Louvre, de la main de Ferrari. Ce peintre, qui était en

même temps sculpteur, architecte, mathématicien et poète,

mourut à Milan, vers la fin de 1549.

FERRARI ( Bartolommeo ), sculpteur italien, né à

Yeni.'ic, en 1780, descendait d'une des familles nobles les plus

riches et les plus considérées de Ferrare, que des revers de

fortune déterminèrent à venir s'établir à Venise vers le mi-

lieu du dix-huitième siècle. Il eut pour maître son oncle

Giovanni Ferrari-Torretti, qui fut aussi pendant quelque

temps ee'.ui de Canova. Après avoir subi de nombreuses

vicissitudes de fortune, qui le contraignirent souvent à

s'occuper de travaux d'un genre tout à lait secondaire, on

vit toujours Ferrari revenir avec amour à la pratique de

l'art dans lequel il evcellait. On a de lui un grand nombre

de statues et de monuments funéraires en marbre, ainsi

que de remarquables sculptures en bois. Il existe aussi de

lui quelques morceaux en bronze; et, chargé de la restau-

ration du célèbre lionailéqui orne de nouveau aujourd'hui la

Piazettade Venise, et qui n'était revenu dePaiisquc brise

en mi;, mor^-aux, pnv spiie .^e la riv'.ù/i.-iî'ou maladroite
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apportée à l'emballage, il s'acquitta do ciltc liclie difficile

'

avec un rare bonheur. Cet artiste est mort les février 184'».

FERRARI (Luici), fils du pr(?ccdent, né à Venise, en

1810, fit ses éludes sous la direction de son père, annonça de

bonne heure un talent remarquable, et est compté aujour-

d'hui au nombre des premiers sculpteurs qu'il y ait en
'

Italie. Il est un de ceux qui ont travaillé au monument que

Canova avait projeté pour le Titien, et qui a été élevé depuis

î Canova lui-même. On cite encore de lui un Laocoon, au-

quel il a donné une attitude tout autre que celle de la

tradition et du chel-d'œuvre classique ; un berger avec un

petit chien, morceau qu'on a appelle Endijmion. L'artiste a

dû plus lard exécuter deux copies de ces statues pour le

musée Tosi de Brescia. Deux de se> plus remarquables pro-

ductions sont une Nymphe cueillant une fleur de lotos

et une Mélancolie, deux statues assises. Une statue en

marbre représentant David au moment oii, vainqueur de

Goliath, il rend grâce à Dieu, n'est pas moins remarquable.

Son groupe de David et Goliath n'a pas à beaucoup

près le même mérite. Il a pris d'ailleurs sa revanche avec

la statue de la Madonna délia Concezinne, exécutée pour

la chapelle particulière du comte Villadarzere. La ville de

Venise a élevé à la mémoire du hardi navigateur Marco-
Polo une statue en pied, dont elle confia l'exécution à Luigi

Ferrari. L'artiste a représenté avec un bonheur extrême ce

savant voyageur. Il travaille en ce moment au mausolée en

marbre de feu l'archiduc Frédéric d'Autriche, pour l'église

Saint-Jean à Venise.

FERRÉ (Le Grand), sobriquet sous lequel est demeuré

célèbre dans l'histoire delà Jacquerie un paysan d'une

vigueur athlétique et d'une taille prodigieuse, né vers le

milieu du quatorzième siècle, au village de Rêvecour, près

Verbeiie, et qui fit merveilles au temps où Jacques Bon-
homme, après s'être battu contre les nobles, continuait la

querelle contre l'Anglais. Le continuateur de >'angis rapporte

qu'il faisait partie d'une troupe de deux cents paysans en-

viron, réfugiés dans le château de Longueil, sous les ordres

d'un certain Gtiillaume aux Alouettes, qu'ils avaient

choisi pour chef, et que les Anglais vinrent un jour y sur-

prendre. Le capitaine fut frappé mortellement au début de

l'affaire ; mais notre Goliath, armé d'une hache, se précipite

avec quelques camarades sur les ennemis, en tue quarante-

cinq de sa propre main, culbute le reste des assaillants et

délivre la place. Une nouvelle tentative des Anglais ne fut pas

moins vigoureusement repoussée. Cette fois le Grand Ferré,

échauffé par une si rude besogne, but de l'eau froide en

quantité, et fut saisi de la fièvre. Il s'en alla à son villsge

,

legagna sa chaumière, et se mit au lit, non sans garder prés

de lui sa hache, qu'un homme ordinaire pouvait à peine

soulever. Bien lui en prit; car les Anglais, ayant su qu'il

était malade, envoyèrent un jour douze lionuuespourle tuer.

Averti par sa femme, le Grand Fené oublie son mal, se

lève, prend sa hache et court en chemise repousser les

brigands. Adossé à un mur, il en tua cinq, et contraignit

le reste i s'enfuir. Épuisé par ce dernier elfort, la fièvre le

reprit de plus belle, et il mourut quelques jours après.

FERREIRA (Antonio), célèbre poète portugais , né à

Li-shonne, eu 1 028, fut élevé à Coïmbre, où il se livra surtout

h l'élude des poètes de l'antiquité , et l'ut ensuite pourvu

d'un haut emploi à la cour de Lisbonne. Avec Sii de Miranda

il fut le fondateur de l'école, dite classique, qui lit prévaloir

dans la poésie portugaise l'imitation des poêles latins et qui

de la sorte lui imprima une direction contraire an génie na-

tion.il. 11 pcrticlionna les genres que Sa de Miranda avait

déjà traités avec succès, l'élégie , l'épitre et le sonnet , et

intiodiiisit chez les Portugais l'épilhalame, l'épigramme,

l'ode et la tragédie. Son Inès de Castro est encore con-

sidérée aujourd'hui comme l'un des plus beaux monuments ,

delà littérature portu/j.'.ise, à cause de l'élévation des pen-
|

sées et de la pcrfeclion du style. On a en outre de Fcrrcira
j

deux comédies, Comcdia do liristo et Comedia do Cioso,
l

œuvres de sa jeunesse, pour les quelles Su de M i randa fut son
I

modèle, inais qui ue sont pas sans mérite, et qu'an contraire

on estime encore aujourd'iuii. La seconde (le Jaloux) passe
même à bon droit pour la plus ancienne comédie de caractère

du théâtre moderne. Les ouvrages de Ferreira sont d'ailleurs

peu nojubreux , car ses fonctions lui laissaient peu de
loisirs, et il mourut dès 1569. Ce qui distingue particuliè-

rement les productions de ce poète , c'est la profondeur de la

pensée. Son exposition est grave, son expression forte, pleine

de vivacité et tout imprégnée de ce feu qui élève l'esprit et

échauffe le cœur. Mais le désir d'êtreconcis l'entraîne quel-

quefois trop loin, et il lui arrive très-souvent de sacrifier

l'harmonie à l'énergie de la pensée. Ses Poemas lusitanos
furent publiés pour la première fois en corps complet d'ou-

vrage à Lisbonne, en 1398. L'édition des Todas as Obrasde
Ferreira est de 1771.

FERRER, fixer, au moyen de dons ou de vis, des

pièces métalli(pies sur une porte, un meuble, etc. Ferrer
un cheval, c'est attacher avec des clous rivés des arcs de
fer au-dessous de ses sabots. A l'élat sauvage, les sabots des

animaux qui en sont pourvus sont suffisamment résistants
;

mais à l'état de domesticité, pour éviter l'usure trop prompte
de la corne, il faut souvent renouveler le fer du cheval,

de l'àne, du mulet et du bœuf {voyez Maréchal-Feiuunt).
En quel pays, à quelle époque, l'art de ferrer a-t-il pris

naissance? On l'ignore; on doute même que les Grecs et

les Romains aient ferré leurs chevaux : Xéuophon conseille

de faire coucher ces animaux sur un plancher bien sec, de

paver leur écurie en petites pierres rondes, retenues par

une bande de fer, afin, dit-il, que les cornes de leurs pieds

se durcissent et puissent soutenir une longue marche sur

des chemins rocailleux. Toutefois, il ne faut pas conclure

de ce passage que les chevaux des Grecs n'étaient pas ferrés,

puisque de nos jours ceux qui élèvent ces quadrupèdes

se conduisent conformément aux pratiques enseignées par

Xénophon. Les Romains ferraient les mules. On lit dans

Suétone que celles qui traînaient les chariots de Néron
avaient sous leurs pieds des semelles d'argent. Au rapport

de Pline, les mules de Poppée, femme de Néron, étaient

ferrées en or. Catulle compare un homme paresseux à une
mule dont \es/ers sont retenus dans un bourbier épais. Si

les Romains munissaient de plaques métalliques les pieds de
leurs mules, tout porte à croire qu'ils faisaient jouir les

chevaux de semblables avantages
; néanmoins, comme le

fer était rare chez les anciens , et que fort peu de leurs

chemins étaient pavés, il est permis d'avancer que l'usage

de ferrer les animaux était fort restreint. Connnent les

anciens fixaient-ils les fers? Il est probable que ce n'était

pas avec des clous : un fer à cheval trouvé dans le tombeau
de Justinien ferait croire que les fers étaient fixés par des

liens qui passaient par-dessus le sabot. Mais on est certain

que dès le dixième siècle on fixait les fers avec des clous

comme on le pratique de nos jours.

En hiver, lorsque les chemins sont couverts de glaces,

les chevaux qui voyagent glissent et courent le risque de

se casser les jambes : afin de prévenir ces accidents, on at-

tache les fers avec des clous dont la tête, terminée en

pointe, entre dans la glace; ce qui empêche l'animal de

glisser. C'est ce qu'on appclle./ov'C)' à glace.

On dit proverbialement de quelqu'un qui ue se laisse pas

mener, qu'il n'est pas aisé ù ferrer. Vu homme Jerré à
glace sur une science, un art , est celui qui connaît à fond

cette science ou cet art.

Ferrer un animal signifie, dans certaines provinces,

le njarquer avec un fer chaud. Enfin une route fern'e est

celle qui est faits avec des cailloux. TtrrsstnRE.

FERRERAS (JcAN de), historien espagnol, né à Laba-

neza, en 1.5(52, de parents nobles mais pauvres, fut élevé par

un oncle, qui le destina à l'état ecriésiastique et qui l'envoya

terminer.ses études à Salamanque. Ordonné prêtre, il .se fit

une grande réputation d'éloquence, iiarvinl rapidement il

de hauts emplois, et fut même admis dans la congrégation

de l'inquisition ; mais il refusa un évêché qui lui lut offert.
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Philippe V l'avait nomnirt son bibliotnécaire. Il iiiounit

en 1735. Sun llistoriadc Espaha ( dernière édition, 17 vol.

1775— 17U1 ), qu'il a eonJnile jus.in'à l'annc'e 1598, jette les

pins vives clartiis sur les origines de l'iiistoire d'Espagne.

Kncore bien que l'ouvrage de Mariana soit plus estimé

,

on y trouve un récit lucide et impartial des faits.

FERRETTE, bourg d'environ 750 habitants, chef-

liiu de canlon, dans l'arrondissement d'Altkircli ( Haut-

lihin ), à 1,') kilomètres de liàle , est bilti sur la penle d'une

montagne appartenant à la chaîne du Jura , et dominé par

les restes d'un des plus beaux manoirs du moyen âge, ja-

dis siège d'un polit comté formé au douzième siècle, lors du

démembrement du comté de Montbéliard. Au quatorzième

siècle un mariage le porta dans la maison d'Autriclie. Les

empereurs Maximilien et Cliarles-Qnint prirent souvent

,

dans des actes et des diplômes, le titre de comtes de Fer-

relte. Ce domaine resta dans la maison d'Autriche jusqu'à

la paix de Westphalie ( 16i8 ), époque oii il fut cédé à la

France en échange du Sundgau. L'échange , retardé par

d'interminables contestations , ne fut toutefois complètement

opéré qu'en IGGO.

FERRICYANURE. Voyez Fer.

FEURO,la plus petile des lies Canaries. VoijczYlr

(Ile de).

FERROCYANIJRE. Voijez Fer.

FERUOE (lie de). Voyez Fjîk-Œrne.

FERROL ( Le ) , chef- lieu de l'un des trois déparle-

ments maritimes de l'Espagne, est une ville fortifiée de l'an-

cien royaume de Galice, k 12 myriamètres N.-E. de, la Co-

rogne, remarquable par son arsenal maritime et par l'étendue

de son port, l'un des meilleurs de l'Europe que défendent, les

forts San-Felipe, la Pahnn et San-!\Iartîn , et accessible

seulement par un étroit chenal de 3 kilomètres de long sous

le leu de formidables batterie^. En 1752 ce n'était encore

qu'un petit bourg sans importance. Sa population, qui en

1S2G s'ilevait déji à 14,000 âmes, est évaluée aujourd'hui

î plus de 25,000 habitants. On y trouve une école et une

académie de marine, un vaste arsenal, de magnifiques chan-

tiers de construction, d'importantes corderies et fabriques

de toile à voiles. En 1799 les Anglais tentèrent inutilement

un coup de main contre c*tte place.

FERROiW'.W'S (La). Voyez L.v Ferronnays.

FERRO.WIÈRE (La belle). Les historiens du temps

ne sont point d'accord sur le pays de cette maîtresse de

F'rançois l". L'opinion la plus générale est qu'elle naquit

en Castille, et vint en France à la suite de ce roi, pièlée à

la foule de vagabonds et de saltiuibanques qui le siiivit à

sou letour de captivité. A la beauté des yeux noirs de la

jei'.ne lille , à leur langueur voluptueuse et tendre , h toute

cette figure, telle que nous l'ont transmise les portraits de

l'époque, on doit croire qu'elle était réellement Espagnole.

11 est certain qu'elle était pauvre et qu'elle serait imman-
quablement devenue la proie du libertinage si un homme
d'un Age mur, d'un caractère grave, mélancolique, sévère,

ne lui eût tendu une main secourable. En 1538 ou 1539,

Jean Ferron, bouigeois de l'aris, épousa la jeune aventu-

rière sans nom ; du moins, on ne lui en a jamais connu
d'autre que celui qu'elle tenait de son époux : la Ferron-

nière ou Fcnèle, comme on la nommait dans l'inlirmté. Il

fut longle;nps question dans la rue Barbette de ce mariage
disproportionné. Un jour, Jean Ferron reconnut les émis-
saires de François V entrant chez lui. Mais connnent ré-

sister aux séductions du monarque, aidé de ïriboulet, son
fou, et de Bonnivel, le plus insinuant des llatteurs? Lecteur
de la pauvre Espagnole s'y laissa prendre.

Jean Ferron aimait sa femme connnc un vieillard tient à

sa dernière passion : il conçut et exécuta une vengeance
horrible. La France , la vilie de l'aris surtout, étaient à

cette époque en proie à une maladie honteuse, qui causait,

après d'horribles douleurs, une mort prestpie inévitable. En
1539 la mortalité devint si épouvantable qu'à peine avait-on

la temps d'enterrer les morts. Jean Ferron, sage et vieux

bourgeois, s'infecta volontairement de cet odieux venin, qui
coula bientôt dans les veines de sa jeune compagne, et at-

teignit ainsi le roi, ipu, malgré tous les soins, tous les elforts,

en mourut au bout de huit ans, le 31 mars 1517, après

d'intolérables souffrances.

La Ferronnière était morte quelques années auparavant, en
proie aussi à d'atroces douleurs, que n'adoucit jamais un seul

souvenir du roi. A l'heure de la mort, elle appelait encore
son bel archer; car c'était sous ce déguisement qu'il s'était

d'abord présenté à elle. Elle n'avait cédé, la tendre Ferron-

nière, ni à l'ambition ni au désir de s'élever; elle n'avait

demandé ni terres ni titres. Jean Ferron assista, dit-on

,

auN derniers moments de sa femme, et la maudit. On as-

sure que, las de vivre, il s'empoisonna avec de l'opium ; d'au-

tres prétendent qu'un spectre, dont le visage, à demi rongé,

brillait d'une joie cruelle, suivit le convoi du roi, et vint se

frapper ensuite d'un stylet sur le tombeau de la Ferronnière,

placé dans le couvent de Saint-Maur, sa paroisse.

C'est de la Ferronnière qu'est venue cette coillure gra-

cieuse, formée de bandeaux retenus par une tresse de cheveux

ou une chaîne d'or, qui fait letour de la tête en se fermant

au milieu du front nar un camée ou une pierre précieuse.

Camille Iîodi.n (Jenny 13.\STinE).

FERRUGIi\EUSES(Eaux). VoyezËkix Mi.xérales.

FERRUGIi\EUX ou M.\RTIAUX. Voyez Fer.

FERRY (Nicolas). Voyez Bébé.

FERRY (Claude-Josei'h), ancien député à la Conven-
tion, naquit en 1750, à Raon-aux-15ois près de Kcmiremont
(Vosges ). Après de fortes études, commencées à l'École

militaire de Paris et continuées sous la direction de D'.Alera-

bert, qui devint son ami, il fut, à peine âgé de trente ans,

appelé à remplir les fonctions de professeur à l'École du
Génie, alors établie à Mézières. Entliousiaste de tout ce qui

était grand et honnête, il dut applauilir au mouvement de

rénovation qui en 1789 entraînait la France. Son déparle-

ment l'ayant choisi pour représentant à la Convention, il ap-

porta dans les discussions de cette assemblée la justesse

d esprit et la modération d'opinion qui étaient le trait

saillant de son caractère. En 1793 la Convention l'envoya

en mission dans les départements du centre, à l'effet d'y

survcilleret d'y activer, de concert avecMonge, la (abri-

cation des armes et la fonte des canons. Plus tard, le Di-

rectoire lui confia diverses missions politiques, dont il ne

s'acquitia pas avec moins de succès. Son mandat légis-

latif une fois expiré, il alla reprendre ses fonctions de pro-

fesseur à l'École du Génie, qui dans l'intervalle avait été

transférée à Metz. Mais la création de l'École Polytechnique,

appelée d'abord École centrale des travaux publics, à

laquelle il fut tout de suite altaclié en qualité d'examinateur,

le rappela bientôt à Paris.

Républicain sincère. Ferry, qui lors du vote sur la peine

à infliger à Louis XVI avait, la main sur la conscience,

prononcé ce mot terrible : la mort! parce qu'il était con-

vaincu que l'infortuné prince trahissait la France , ne

vit- pas sans regret s'opérer la révolution qui portait Bona-

parte au pouvoir .suprême. Lors de l'établissement du con-

sulat, il renonça même aux diverses fonctions publiques dont

il était investi, pour chercher dans la culture des sciences

et des lettres une consolation à ses illusions perdues. De

longs voyages scientiliques au nord de l'Europe, nolam-

ment en Russie, lui permirent d'acquérir un inépuisable

trésor de connaissances pratiques. .\u retour de ces jiéré-

grinations, il fut invité avec instance à reprendre sa place

de professeur à l'École du Génie, et en 1812, quand la

mort vint si inopinément et surtout si prématurément

frapper nilustre Malus, l'auteur de la belle découverte de

la polarisation de la lumière
,
qui l'avait remplacé comme

examinateur à l'École Polytechnique, l'opinion unanime du

monde .savant força le gcmvernement àlui rendre un emploi

que nul ne pouvait mieux occuper. Il le conserva jusqu'en

18ti. A celte époquede réaction contre tous les hommes qui

avaient pris part à la révolution de 178.?, il en lut arbitrai-
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rement cli^pouillé sans recevoir même la pension moili-

Hiie due lout au moins à ses longs services. 11 supporta

sans se plaindre celle injustice criante ; et , fidèle au\ con-

victions de tonte sa vie, relusa pendant les Cent-Jours de

signer l'acte additionnel aux constitutions de l'empire.

Aa second retour des princes de la maison de Bourbon, il

se trouvait dès lors protégé par cet acte si récent de sa vie

politique contre l'odieuse réaction dont les membres de la

Convention qui avaient cru devoir, vingt-deux années au-

paravant, condamner à mort le mnllieureux Louis XVI,

étaient l'objet de la part du gouvernca-.ent royal. Cela n'em-

péclia pas le ministre Decazes de le faire arrêter et mettre

au secret, sans autre cause que sa qualité de régicide. Il

fut cependant bientôt élargi, et quelques années plus tard

une pension lui fut accordée.

En 1819, la fondation de la Revue encyclopédique, à la

rédaction de laquelle il ne cessa de prendre la part la plus

active, lui fournit l'occasion d'utiliser les études qui avaient

fait le cliarmc de sa longue carrière. Tout d'abord, il s'as-

socia à la rédaction de notre Dictionnaire, dont il compre-

nait la portée et l'utilité. Il s'éteignit doucement le l'' mai

1845, à Liancourt (Oise), où il vivait depuis longues années

dans une philosopliique retraite.

FERS. La peine des fers existait sous l'ancien régime;

elle fut conservée par la loi du 25 septembre 1791 et par

le Code des Délits et des peines du 4 brumaire an iv, en tant

que peine militaire. C'est la même peine que celle des tra-

vaux forcés que lui a substituée le Code Pénal de 1810; elle

proJuit les mêmes effets civils, la même incapacité, et elle

est subie de la même manière. Les conseils de guerçe pro-

noncent la peine des fers pour les délits suivants : le pillage,

l'absence à la générale, le débit d'animaux morts de conta-

gion, la violation des consignes, le dépouillement des morts

sur le champ de bataille, le faux, l'insubordination, la là-

clieté simple, la maraude, le sommeil en faction, le vol cbez

son hûte, etc.

[Les fers sont infligés comme peine purement discipli-

naire à bord des vaisseaux aux matelots qui se rendent cou-

pables d'infractions un peu graves à la discipline et à leurs

devoirs. Voici en quoi celte peine consiste : dans une partie

de l'entrepont réservée pour recevoir les matelots qui ont

été condamnés aux fers, se trouvent placées des barres

de ferpoilant chacune un certain nombre de boucles ou
d'anneaux en même métal , dans lesquels la jambe d'un

homme peut être retenue. Ces boucles peuvent s'ouvrir; et

lors qu'on y a fait entrer la jambe , elles peuvent se fermer

au moyen d'un cadenas , de manière que celui qui y est re-

tenu ne peut en sortir que lorsque la personne qui a la clé

du cadenas juge à propos de l'ouvrir ou est autorisée à le

faire. Plusieurs hommes peuvent être ainsi retenus à la fois

aux boucles d'une même barre.

Les /ers sont une punition qui ne peut être ordonnée que
par le capitaine ou par l'officier qui commande en son ab-
sence , et qui dans ce cas doit lui en rendre compte. Le
jilus ordinairement ceux qu'on y condamne n'y restent que
peu de temps, quelques heures ou quelques jours, suivant la

gravité de la laute pour laquelle ils sont punis; mais ceux
(pj'on y retient, parce qu'ils ont commis ou qu'ils sont prévenus
d'avoir commis quelque crime, ou bien encore parce que la

sûreté du vaisseau pourrait être compromise s'ds étaient

libres, y demeurent jusqu'à l'arrivée dans quelque port ou
ils puissent être débarqués et livrés aux tribunaux, ou jus-

qu'à ce qu'ils aient été jugés par un conseil île guerre tenu

sur le vaisseau même. V. de ;\Ioléo.v.]

Les négriers ont des fers pour maintenir leur cargaison.

A bord des bâtiments marchanda , comme sur les vaisseaux

de l'État , le capitaine ne se gêne pas pour faire mettre aux
fers le passager séditieux ou raisonneur. Demandez plutôt à

notre cher collaborateiM' Jacques Arago ce qui lui arriva lors

de son voyagcenCalifornieen 1849. Le capitaine n'est-il pn-:,

comme il se plaît à le répéter, monarque absolu dans son

itel

DICT. DE Lk CO.NVERS. — T. IX.

FERS (Commerce des). Les lexiques les plus volumi-

neux et les plus récents omettent, nous ne savons du reste

pourquoi, mais à l'instar du Dic/ionnaiî-c de l'Académie

,

de rapporter une des acceptions usuelles de ce mot
,

qui

exige impérieusement une explication. Kous voulous parler

de l'emploi que, par catachrèse sans doute , on fait du mot
fers (au pluriel), pour désigner l'ensemble des diverses

marchandises dont se compose le conunerce di;s o6/e/s c/e

literie en général, tels que laine, criu , duvet, pliunes,

coutil , toiles , couvertures , tapis , etc.

FERSEiSl ( AXEL, comte de ), grand-maréchal de la

diète de Suède, issu d'une ancienne famille livonicnne qui

sous les règnes de Christine, de Charles X et de Charles XI,

a fourni un grand nombre de personnages distingués, na-

quit vers 1750, à Stockholm, et, après avoir terminé ses

études, se rendit en France, où il fut nommé colonel du

régiment Royal suédois. Il servit alors en Amérique, et

voyagea plus tard en Angleterre et en Italie. Quand éclata

la révolution française, il se distingua entre tous par les

preuves de dévouement et d'attachement qu'il donna à la

famille royale. Ce fut lui qui, déguisé en cocher, se chargea

de la conduire de Paris à Varennes; puis, quand elle fut dé-

tenue au Temple, on le vit braver tous les obstacles, tous les

dangers, pour adoucir ses souffrances et lui faire passer

quelques consolations. Forcé de quitter la France, le comte

de Fersen, après avoir successivement séjourné à Vienne,

à Dresde, à Berlin, rentra dans sa patrie, où le roi le nomma
d'abord grand-maitre de sa maison, puis chancelier de l'u-

niversité d'Upsal, et enfin grand-maréchal de la diète. Cepen-

dant, il ne tarda pas à encourir la haine des masses popu-

laires, et celte haine acquit la plus terrible énergie quand

une mort tout au moins mystérieuse enleva à la Suède le

prince royal, Charles-Auguste. Le bruit s'étant répandu

alors que le comte de Fersen, sa sœur, lacomlesse de Piper,

et quelques autres grands personnages, n'étaient pas étran-

gers à cette mort S' soudaine, une émeute éclata dans les

rues de Stockholm, le 20 juin ISIO, à l'occasion de la trans-

lation des restes mortels du prince défimt, ramenés en giande

pompe de Liljeholm. A la vue du carrosse dans lequel le

comte de Fersen suivait le cortège funèbre, le peuple lança

une grêle de pierres contre l'homme devenu l'objet des plus

injurieux soupçons. Cette scène de violence prit tout de suite

un caractère tel, que le comte de Fersen dut au plus vite se

réfugier dans la maison la plus proche. Mais le peuple l'y

poursuivit. Alors le comte Silfvesparre espéra le soustraire

au danger de mort qui le menaçait, en donnant au peuple

l'assurance qu'il allait le comluire à l'hôtel de ville. .M. de

Fersen y lut effectivement amené, mais sous une grêle de

pierres et autres projectiles ; et 5 peine eut-il franchi les de-

grès du perron, qu'une bande de furieux courut après lui

elle massacra. Son cadavre fut traîné nu sur la claie jusqu'à

la place du marché, où il resta longtemps exposé à toutes

les insultes de la populace.

La comtesse Piper, objet de haines non moins ardentes,

réussit à s'échapper de Stockholm. L'enquête judiciaire qui

eut lieu ensuite démontra la complète innocence du comte

de Fersen et des siens.

FERTÉ (La), nom commun à une foule de localités

que l'on distingue entres elles par l'addition d'une dénomi-

nation particulière. Il est dérivé , suivant Ducange, du vieux

mot fermeté (finnitas) ,
qui au moyen âge signifiait for-

teresse, château. Les plus importantes sont :

' FERTÉ-BFRN'ARD (La), chef-lieu de canton du dépar-

i lement de la S a r t h e , sur la rive gauche de l'Huine , avec

2,615 habitants, une importante fabrication de toiles occu-

pant 1,000 à 1,200 métiers <lans la ville et ses envi: on>, des

fabriques de calicot , des filatures de laine cacheuiiic et de

laines longues, occupant 700 ouvriers, des tuileiics , un

commerce de bœufs et de graines de trèlle. On y voit une

belle église gothique, un ancien chAlcau servant d'holel de

ville, une bibliothèque publique de l.SOO volumes. Place

hnportante jadis, elle lut prise en 1 189 par Philippe-Auguste

47
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sur les Anglais. Ceux-ci s'en rendirent encore maîtres en

1424et en 1449.

FERTÉ-GAUCHER (La) , cliel-lieu de canton du dcpar-

temcntdeSeine-et-Marne,8urleGrand-Morin,avec2,097

liabitanls, des tanneries, des fours àcliaux,à tuiles, h Iniques,

à des moulins à tan, des papeteries, des fabriques de serges, et

un commerce de grains et farines. Les marétliaux Slarmont

st Mortier y livrèrent un léger combat, le 20 mars 1814 , à

une brigade ennemie, sous les ordres du prince Guillaume

de Prusse.

FERTÉ-MACÉ (La), clief-lieu de canton du ddpartcmnnt

de l'Orne, avec 6, 039 babitants, une fabrication inqiorlanle

déco itils, retors , siamoises, guingants, calicots, rubans de

m, de peignes, de tabatières de bois; de mèches à quinquet, de

passementerie, des distilleries d'eaux-de-vie, des tanneries

,

des tuileries, des teintureries, des blanchisseries, une récolte

de miel, de cire, de lin.

FERTÉ-MILON ( L'a), chef-lieu de canton du département

de l'Aisne.sur l'Ourcq, avec I, 850 habitants, des blanchis-

series de toiles, un dépôt de bois et de blé pour Taris. Henri

IV assiégea, en 1594, le château fort de la Ferté-Milon, s'en

rendit maître par composition, et le fit démanteler par les

habitants de vingt-liuit villages environnants, qui furent em-

ployés à ce travail pendant huit jours. Les ruines de ce

vieux manoir ont encore un aspect fort imposant; la ville

possède en outre une statue en marbre de Racine par David

d'Angers.

FERTÉ-SOUS-JOUARRE ( La), chef-lieu de canton du dé-

partement de Seine-et-Marne,sur la Marne, avec 4,189

babitants, une importante exploitation de pierres meulières

renommées, des fabriques de meules à moulin, des fabriques

de carreaux, de bleu d'outre-nier , de poterie déterre, de

serrurerie, de toiles ; des fours à chaux et à plâtre, une pape-

terie mécanique; des corroyeries, une typographie, un com-

merce important de bois, charbons, grains et farines. C'est

une station du chemin de fer de Paris à Strasbourg.

FERTÉ-SUR-AUBE ( La), petite ville du département de

la' Haute-Marne, sur la rive gauche de l'Aube, avec

1,131 habitants, une forge et un haut fourneau, un grand

dépôt de bois flotté, dont 60,000 stères sont expé.'Jiés annuel-

lement sur Paris.

FERTÉ-VIDAME (La), chef-lieu de canton du département

d' Eure-et-Loir, avec 882 habitants et une source miné-

rale ferrugineuse.

FERTILITÉ, qualité de ce qui est/e)-</?e,c'est-;i-dirc

de ce qui produit beaucoup. Les champs fertiles sont ceux

qui payent le travail par d'abondantes récoltes : la fertilité

est donc en partie le résultat du labeur et de l'indushie de

l'homme. Mais bien d'autres causes indépendantes de sa

volonté modifient les végétaux qu'il cultive, centuplent ses

produits ou détruisent ses espérances. Les années /er/j?eç
sant rares, et tout le talent du cultivateur consiste à s'aider

des circonstances favorables , à prévoir les influences lâcheu-

ses pour se prémunir contre elles, autant qu'il le peut , et ob-

tenir ainsi le degré de fertilité le plus convenable et le plus

constant. Les engrais et les amendements rendent

les terres fertiles; encore faut-il choisir les récoltes qui

conviennent le mieux à chaque sol, varier les a s so I e m c n t s

,

féconder la terre par un travail incessant et attendre de

bonnes conditions atmosphériques.

"Lu fertilité aisohie (Van champ dépend de la quantité

déterre végétale, de son degré moyen de densité, d'une

juste proportion d'humidité, de chaleur, de lumière, et de

façons convenables. Hs fcrtililé relative dépend, d'une

part,iîc la nature delà terre, et, de l'autre, de l'espècedes

plantes plus ou moins appropriée. La ferlifité des années dé-

pend d'une heureuse alternative des jours chauds et des jours

de pluie, et aussi de l'état de l'atmosphère à l'époque des

semenres, de la lloraison et de la récolle. P. G,\L[)ri;T.

FÉRULE , genre de plantes de la famille des ombellifè-

res, dont toutes les espèces sont herbacées ou sufirutescentes,

(jénéraieraent grandes, et se font remarquer par l'ampleur et
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la finesse de leur feuillage. Nous avons en Europe h férule
commune (feriila commuiiis)

, (pii décore les bords de la

Méditerranée et beaucoup d'autres côtes maritimes. Sts

Heurs eu oudjellesfouffues sont jaunes. Sa lige, haute de l"'fiO

à 2 mètres, est très-épaisse, ferme, presque ligneuse, mais

rendue légère par la moelle qu'elle contient. On employait

autrefois cette moelle spongieuse en guise d'amadou.

IJans certaines partiesde l'Italie, les bergers s'en servent en-

core pour le même usage.

Une autre espèce, \eferiilaassa fœtida, est surtout re-

marquable par sa racine dont on extrait la matière gommo-
résineuse, connue sous le nom à' assafœticla.

Sous le rapport de l'antiquité et des souvenirs qu'elle nous a

laissés il faut citer le /erî/Za glauca, narthei des Grecs,

belle plante du même genre , dont parlent Théopliraste
,

Dioscoride et Pline. Elle joue un grand rôle dans la mytho-

logie des anciens. La Fable veut que ce soit dans l'intérieur

moelleux de la tige de cette grande férule que Prométhée

ait reulcrmé le feu qu'il déroba au ciel. Les adorateurs de

Bacch us , dans une sainte ivresse , se frappaient sans se

blesser avec une canne de férule. On voit encore figurer la

férule sur le sceptre des empereurs. On nous dit aussi que

c'est dans une tige de férule vidée de sa moelle qu'Alexandre

conservait religieusement les poésies d'Homère, avant de

les avoir logées dans la riche cassette qu'il trouva parmi les

dépouilles de Darius. Pélocze père.

FERULE, petite palette en bois, assez épaisse, et au

bout plat et légèrement arrondi , dont se servaient autrefois

les pédagogues pour frapper- dans la main les écoliers qui

avaient manqué à leur devoir. La première férule fut faite

à l'imitation de la plante de ce nom {voyez l'article précédent)

que les anciens employaient au même usage. Quand les pé-

dagogues allaient partout revêtus de la robe noire , ils por-

taient suspendu au côté ce redoutable instrument : de là le

nom de gent porte-férule.

Tu vas passer pour riiiiculc

Chez les rois du pays latin

Dont le sceptre est une férule,

a dit un vieux poète. Nos pères étaient élevés à \?i férule;

les écoliers de leur temps avaient eu sur la main plus de/e-

rtiles que de mots latins dans la tète. Aujourd'hui, que toute

punition corporelle est interdite aussi bien par les mœurs que

par les règlements universitaires, la /t'r!//e a été reléguée,

ainsi que les verges, au rang des vieilleries honnies et

oubliées sans retour. Mais nos cinglants d'école et de

collège s'en dédommagent en accablant de pensums et

d'ûJT^^i ces pauvres écoliers qui n'en peuvent mais, pt qui

n'en sont ni mieux appris, ni plus savants. Il n'est pas be-

soin d'avoir régné dans Syracuse pour être dans l'école un

rude et stupide tyran.

Les pédants à citations rappelèrent toujours avec fierté

que la férule, chantée par Martial et Juvénal, a eu des

usages plus relevés : au moyen âge, on appelait /eîVfZe la

crosse et le bâton des prélats. Dans le Bas-Empire, férule

signifiait le sceptre des empereurs. De là le nom de porte-

/<'n(?e(vap6nzo96poi ) donné aux princes.

On dit figurément qu'un homme est sous la férule de

quelqu'un, pourdirequ'il dépend de lui. « Il fut donc obligé de

me mettre ioHS laférule d'un maître; il m'envoya chez le

docteur Godinez, le plus habile pédant d'Oviedo, » dit Lc-

sage au début de son Gil Bas. On dit classiquement la férule

d'.\ristarque, pour indiquer une critique douce et modérée,

par oi)posilion au fouet de Zoile. Le mot férule s'emploie

aussi quelquefois conuiie synonyme de tout instrument

servant à frapper : c'est dans ce sens que La Fontaine
,
p-ir-

lanldela discipline d'un dévot, a dit :

Il se lut fait ungr.lnd scruinjle

D'armer de pointes sa lêrulc.

Charles Du Rozoir.

FERUSSAC (Andrk-Etikn.ne d'AUDEBARD, baroa

de;), issu d'ime famille de noblesse d'éjiée , né au Charlrou
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(Tarn-et-Garonne),lc 30 déceinhie 1786, servit d'abord sous

l'Empire; mais , force par une blessure grave, reçue à

l'armée d'Espagne, d'abandonner la carrière militaire, il

obtint de l'empereur la sous-préfecture d'Oloron, dans les

Basses-Pyrénées ; ce qui ne l'empêclia pas d'accueillir avec

enthousiasme la Restauration, qui le maintint en place. Aux

cent-jours, il se dévoua au salut du pays; et, s'il n'alla pas

h Gàad porter des conseils k homs XVIII, il consentit

du moins à accepter de Vusurpaleiir, d'abord la sous-pré-

fecture de Bazas, puis celle de Compiègne. Sa bonne con-

duite en ce moment d'épreuves pour la légitimité fut récom-

pensée plus tard par des emplois lucratifs dépendant du

ministre de la guerre, qui fit de lui presque subitement et

sans transition un lieutenant-colonel d'état-niajor. Fils d'un

militaire liès-dislingué comme savant et surtout comme
géologue, conihyl'olDgraplie lui-même , il s'était fait déjà un

nom par son Histoire naturelle ,
générale et particulière

des mollusques terrestres et Jluviaiiles , dont il avait

trouvé les principales données dans des papiers de famille.

Dans cet ouvrage, qui fut l'objetde divers rapportsi l'Acadé-

mie des Sciences, toutes les coquilles se trouvent ligurécs,

d'après nature, avec le plus grand soin. Vers l'ann^-e 182'i,

h peine âgé de trente-buit ans, quittant le service, il fonda,

en concurrence avec la Revue encyclopédique deJullien (de

Paris,) \a Bulletin universel des Sciences et de l'In-

dustrie, que le duc d'Angouléme, dans les dernières années

de la Restauration , avait pris sous sa protection spéciale.

Cette vaste entreprise ne pouvait subsister qu'avec l'appui et

le» subventions du pouvoir. Cet appui, ces subvcntiuiis lui

furent tout à coup refusés par les chambres à la suite de la

Révolution de Juillet ; et le Bulletin M«(t'e/'se/ disparut; Fé-

russac cependant était devenu député de son déparlement à

l'issue de cette même révolution qu'il n'avait certes i)as ap-

pelée de ses vaux, mais à laquelle, selon son usage et celui

de tant d'autres , il s'était empressé d'offrir ses services et

son dévouement. 11 mourut le 21 janvier 1S36.

FERVER , bon génie, sorte d'ange gardien dans la reli-

gion des Parses (voyez Démon).

FERVEUR, ardeur, zèle , sentiment vif et afi'ectueux

,

avec lequel ou se porte aux œuvres de piété et de charité.

On prie Dieu; on sert Dieu avec ferveur; la ferveur d'une
dévotion bien entendue est agréable à Dieu ; m:iis il faut se

défier d'un; ferveur trop evc'usive, trop ardente et surtout

trop subite; car souvent alors elle est passagère, et se refroi-

dit, se ralentit aussi promplement qu'elle est venue : de l.à le

vicux^ proverbe Fcncttr de novice ne dure pas longtemps.

FES ou FEZ (du turc Faës , boile), nom d'une coiffure

en usage chez les Grecs, les Turcs et autres Orientaux, et

qui en ce qui touche les Grecs fait partie du costume na-
tional ; dès lors ceax d'entre eux qui ont adopté le costume
européen ce la portent pas. Elle est commune aussi parmi
les femmes grecques. En Turquie, depuis les réformes poli-

tiques opérées par le sultan Mahmoud, le/m est prescrit à

tous les fonctionnaires publics en remplacement du turban,
et a été introduit dans l'armée légulière. Chez les Grecs, lejes
varie à l'infini, et quant à la matière avec laquelle il est con-
fectionné, et quant à la manière de le porter, tantôt foit

élevé, tantôt bas. Celui des gens de la campagne est bas, et

d'étoffe grossière; chez les riclies, il est plus élevé et l'étoffe

en est plus délicatement travaillée. Le/e'5 se fabrique avec
une éloffe de laine feutrée teinle en rouge. La qualité <le

la teiiiturc et la dune île la couleur, lui donnent une valeur
plus ou moins grande. C'est à Tunis qu'on f ibricpie le.i plus

beau\/(*s. D'ordinaire ils sont surmont:s d'un gland en lils

lâches ou tissés, de .soie bleue ou d'or. C'est dans le gland

qu'existe le plus de diversité ; les marins et les habitants des

îles et des cOtes portent de longues houpcs, rondes et bien

fournies ; chez d'autres, par exemple chez ceux qui portent

les longs vétement.i asiatiipies, les glands sont aussi siui|.les

que les/c.ï sont bas. En Turquie, le iilusou moins de richesse

des/e's ijidique la différence du nuig occupé par les divers

unctiunnaires.

FESCA ( Fr.ÉDÉnlC-ER^ES•r ) , compositeur distingué, né

le 15 février 1789, à Magdebourg, devint en 1815 chef d'or-

chestre à Carlsriihe, et mourut dans cette ville, le 20 mars

1826. 11 brilla moins par l'originahté et la spontanéité de son

talent que par l'étude attentive qu'il avait faite des grands

maîtres, et grâce à laquelle ses productions sont toutes

marquées au coin de cette sage mesure et de cette belle uni-

formité, bien préférable à une originahté qui ne se manifeste

que par le mépris de toutes les règles. Comme il jouait re-

marquablement bien du violon, il composa une foule de

petits quatuors, dont une édition complète et d'un prix fort

élevé a été faite à Paris. On a aussi de lui plusieurs sym-
phonies vigoureusement écrites, et quelques opéras; par

exemple, Cantemira et Omar e Lcila , où l'on remarque
moins l'originalité que l'heureux agencement des idées et l'ab-

sence de toute faute contre le goût ; et cependant, malgré

tout leur mérite, ils n'obtinrent jamais en Allemagne un de

ces succès grands, incontestés et populaires qui fondent une

réputation.

FESCEIVIVINS (Vers) , vers libres et grossiers qu'on chan-

tait à Rome dans les fêles, dans les divertissements ordinaires,

cl principalement dans les noces. Les vers fescennins ou satur-

nins, caronleura donné cette seconde épilhète, étaient rudes,

dépourvus de mesure, assaisonnés de plaisanteries indécentes,

semblables, en un mot, à ces impromptus de taverne, à ces

saillies bacliiques que dicte l'ivresse à des convives sans goiit

et sans pudeur. On les chantait sur un ton grotesque , en y
joignant les danses les plus lascives et les postures les plus

immodestes. Qu'on se représente une foule de rustres, tré-

pignant au son d'un aigre pipeau, s'agaçant par des r.aiilerics

avec des voix discordantes, des invectives pleines do fiel et

de grossièreté : voilà l'image des vers fescennins, qu'Horace

a caractérisés avec tant d'énergie .

Fcscennioa pcr hune inventa licc:iti.i morcm,

Vcrsibus altcruis, oi)prubri3 ruslira fniiit.

Ces scandaleuses productions avaient emprunté leur nom à

la ville d'Étrurie Fescennia, dont les habitants, célèbres par

leurs extravagances et la rusticité de leurs nireurs, s'étaient

les premiers exercés dans ce genre de composition. Accueil-

lies par une population inculte et sauvage, qui ne deman-

dait que des plaisirs aussi grossiers que ses penchants, les

bizarres pasquiuades de Fescennia trouvèrent à Rome une

sympathie si vive et si durable ,
que iiendaut prèsde cent vingt

ans la ville de Mars ne connut lias d'aulre poésie dramatique.

Le caractère mordant et satiriipie qu'on leur imprima dans

la suite les fit tomber dans un discrédit complet; mais elles

se relevèrent de cet échec avec un succès qui les rendit plus

formidables que jamais. On rapporte qu'Auguste, pendant

le triumvirat, fit des vers fescennins contre Pollion, qui n'y

répondit que par le silence, » parce que, disait-il, il était

trop dangereux d'écrire contre un homme qui pouvait pros-

crire ». Ce fut le chantre d'Ariane qui ressuscita ce genre

monstrueux, en le produisant sous la forme d'un badinage

aussi spirituel que licencieux. Emile Dun.vime.

FESCH (Joseph), cardinal et archevêque de Lyon, frère

utérin de Laetitia Ramolini, mère de Napoléon, était fils

d'un citoyen de Bile parven\i au grade de lieutenant dans

l'un des ri'giments suisses au service de France. Né à Ajac-

cio, le 3 janvier 1763,11 n'avait guère que six ans de plus que

son neveu , l'unique auteur de son élévation et de sa fortune.

Son père l'envoya, ii l'âge de treize ans, faire ses études au

séminaire d'Aix, oii il fut ordonné prêtre. Mais la tourmente

révolutionnaire l'arracha momentanément au service des

autels , et en 17'.)3 , soit que .sa vocation se fiU refroidie, soil

qu'il comprit qu'il n'y avait pas en lui l'étoffe d'un martyr,

il aima mieux jeler le froc aux orties que de s'exposer aux'

périls cl aux persécutions (pii menaçaient l'habit ecclésia--

ti(iue. Il cntia donc dans le service des vivres , et ne larda

pas à obtenir un emploi de garde-magasin à l'armée des

Alpes, couunauilée par le général Monlesquiou; mais, dès

((ue le réiablissement delà religion talbolique en France fut
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chose airéWc dans la tête de Napoléon, il reçut ordre d'al-

ler faire une relrailc de quelques semaines dans un sémi-

naire de Lonibardie, pour reprendre l'haliit ecclésiastique. Le

2 avril 1S02 ildeiint arc.licvéque de Lyon. L'année d'après,

Pie Yll, qui avait tant sujet de se montrer reconnaissant

envers le premier consul, comprit son vénérable onde dans

une promotion de cardinaux-prêtres; puis, à quelques mois

de là, le cardinal-arclicvéïiue de Lyun, nommé ambassadeur
de France près le saint-siéye, partait pour lîome avec Cha-
teaubriand qu'on lui avait adjoint en qualité de seciétaire

d'ambassade.

Quand le cardinal Fescli quitta la capitale du monde chré-

tien, ce Lit pour accompagner le souverain [lontife dans le

voyage qu'il fit à Paris, vers la fin de 1S04, à l'eflet d'y sa-

crer et couronner Napoléon en qualité d'empereur des Fran-

çais, et bientôt après il fut successivement nommé grand-

aumônier, comte de l'empire, sénateur, grand-aigle de la

Légion d'Honneur, cl coadjutenr du prince primat de Franc-

fort, avec le litre iValtcsse si'fénissime. Na|ioléon fournit

largement aux besoins du rôle princier assigne par lui à son

oncle, et celui-ci se conlorma aux vues publiques de l'em-

pereur en s'entourant de tout le prestige du luxe, cortège

obligé de la grandeur dans les monarchies. C'est ainsi qu'il

se lit consliuiic à l'extrémité de la rue du Mont-Blanc (au-

jourd'hui de la Cliaussée-d'.\ntin) un palais d'assLZ mauvais
goiU sans doute, aux proportions tout à la fois étriquées et

gigantesques, mais où, en revanche, l'or et les marbres jiré-

cieux étaient partout prodigués, dont l'ameublement seul

n'avait pas coûté moins d'un million, et où l'on remarquait

notamment une chapelle qui pouvait avantageusement sou-
tenir la comparaison avec ce que les palais impériaux of-

fraient de mieux en ce genre. Bientôt la galerie du cardi-

nal acquit à juste titre une célébiité européenne. La mésin-
telligence r.e tarda pas toutefois à éclater entre l'oncle et le

neveu. Le cardinal improuvait la conduite tenue par l'em-

pereur envers le pape; et son improbation consciencieuse

huit par se changer en une énergique opposition. En vain

Kapoléon tenta de l'adoucir en le non-.mant au siège de
Paris, devenu vacant par la mort de M. de Belloy : lecar-

tWual Fcscb tint bon, refusa l'archevêché de Paris, et se

vit
, en punilion de sa désobéissance aux volontés de l'em-

i^reur, dépouillé du titre de grand-aumônier, qui resta

vacant pendant quelque temps. Il lui fut rendu, il est vrai,

à la lin de 1811; mais les cairscs qui avaient amené cette

scission entre l'oncle et le neveu, c'est-à-dire la persécu-

tion et la captivité du pape, subsistant toujours, le cardi-

nal se retira dans son diocèse, où il continua de résider

pendant les lioi> dernières années de l'empire
, y menant

li'aiUeurs une existence princière. Hâtons-nous néanmoins
d'ajouter que l'opinion publique, toujours si difficile à sa-

tisfaire, ne cessa de rendre hommage à la régularité de

mœurs et à la dignité de conduite de Joseph Fesch depuis

5on retour à la vie ecclésiastique.

Les événements de 1814 eurent pour résultat de lui

faire partager l'ostracisme dont le gouveinement de la res-

tauration frappa tous les membres do la fiunille de Napo-
léon. Il se relira à Rome, où Pie VII, leconuaisfaut de son

dévouement à l'égard du saint-siège dans des circonstances

difliciles où plus d'un haut dignitaire de l'Église avait failli,

-lui fit un accueil propre à le dédommager de la perte de ses

honneius en France La nouvelle du débarquement de
Cannes et de la marche triomphale de Napoléon sur Paris,

en Iblô, fut reçue par le cardinal l'csch connne une mani-
festation visible des volonlés de la Providence, et il s'em-

pressa de ijuiltcr Rome, avec rn.idame Mère, pour venir re-

joindre rcnqioreiir, qui, le 2 juin, le nomma pair de France.

A quelques jours de là, le désastre de Waterloo vint briser

une fois de plus les espérances qui se rattachaient à la fortune

lie Napoléon, et le cardinal l'e>ch dut reprendre le chemin
de l'exil. 11. put , du reste, réaliser la fortune considérable

qu'il possédai! en France, faire vendre le mobilier somptueux
tpii garnissait son palais , en même temps que la riche ga-

lerie de tableaux des maîtres anciens et modernes qu'il y
avait réunie, et se défaire de l'inmieublc même, dont la spé-

culali(jn ne tarda pas à s'emparer pour en faire cinq ou six

hôtels parliculiers Toutes les instances auxquelles on eut
recours par la suite, au nom du gouvernement des Cour-
bons, pour le décider à donner sa démission du siège archi-

épiscopal de Lyon échouèrent contre son inflexible obstina-

tion. Il se retrancha opiniitrémentdansles canons de l'Kglise,

secrètement encouragé parla cour de Rome, qui n'elait pas
fâchée de défendre en sa personne les droits du concordat

;

il fallut même, en 182'), obtenirdu pape un bref spécial pour
le di'pouillcr de sa juridiction spirituelle et nonuncr un

administrateur provisoire à son siège vacant de fait. En
1837, à la mort <le i\I. de Pins, ancien évèquc de Limoges

et archevêque d'.^masie in partibns, qui avait été chargé

par le gouvernement de la branche aînée de l'adminislra-

lion du diocèse de Lyon, la cour de Rome essaya d'obtenir

le rétablissement du cardinal Fesch sur son siège aithi-

épiscopal ; mais le gouvernement de Juillet repoussa péremp-

toirement toutes les ouvertures faites à cet égard. Le cardi-

nal Fesch mourut le 13 mai 183',), trois ans environ a|irès

sa sœur LaHitia, à laquelle l'unissaienl les liens de la plus

vive amilié, et à qui il avait donné lui-même les deriiiers

secours de la religion. Les lettres, les arts et les devoirs de

son état avaient été son reluge dans l'adversité ; ils firent

la consolation des dernières années de sa vie. La nom-
breuse collection de tableaux qu'il avait réunie dans son pa-

lais de Rome était visitée avec empressement par tous les

amateurs, qui à sa mort s'en disputèrent les débris au feu

des enchères. Ses restes ont été transportés en Corse.

FESSE-;ilATTIllEU, sobriquet peu courtois, dérivé,

disent les étymologistes de face de Mallhicn. On sait

qu'avant sa conversion saint .Ma tthieu était publicain
et sans doute Jisicrici: On prétend , d'un autre côté, re-

connaître à la face les préteurs à la petite semaine : de là

la désignation éc face de saint Mall/iieu ou de MutUiicu,

pour désigner un usurier
,
puis, par corruption, ou plutôt par

insulte, on a dit fesse de Matlhieu ou Fesse-Mat Ihicv.

De cette locidion est peut-être venue celte autre : il se fe-

rait /csscr pour un liard. Molière a employé ce mol dans

L^Étourdi :

Car cufni en vrai laJrt; il a tiiuj-itirs vécu :

Il se [cnîi fesser pour moins d'un quart tl'ccu.

Billot.

FESTIiV, banquet, grand rcfias qu'on donne avec céré-

monie. L'usage àa festins a été commun à tous les siècles

et à tous les pays. Dès les premiers temps du monde, il y

avait des occasions marquées pour des repas d'apparat e! de

réjouissance. L'Écriture dit qu'Abraham fit un grand festin

le jour qu'il sevra Isaac. Laban invita un grand nombre de ses

amis au repas préparé pour les noces de sa fille avec Jacob.

C'est par un !^\3.ni\ festin que le père de famille célèbre le

retour de l'enfant prodigue. Tout le monde connaii

le festin de Calthazar. Dans l'antiquité profane, h'S sacri-

fices n'étaient souvent que des festins sacrés. H y a un

Trailédcs Festins par Muret. Ileis?, dans son Histoire de

/'ZfHi/yi)T,décrit \afeslin que Charles IV donnaaux électeurs

après la prounilgation de la Bulle d'Or. Jamais les Perses

ni les Athéniens ne discoura'ent d'affaires sérieuses qu'au

mWiew àci festins. Festin <Mnii6festmn, parce que les

premiers chrétiens n'avaient ^^.e festins que les jours de

fêtes ou iVagapcs. Iluet fait dériver ce mot defeslinarc,

qu'on trouve dans l'ancien interprète latin du Conmientaire

d'Origène sur saint .Matthieu : Ut veniens illue Jésus fes-

linct ciim discipulis suis. L'Écritiue représente la béati-

tude éternelle sous l'emlilèmed'un/ciVin. Les païens parlent

ilcif.slins des dieux, du banquet des dieux, comme de

la félicité parfaite. Les Anglais sont grands aujateurs de

festins : c'est un de leurs principaux moyens d'inilucnce et

de gouvernement. Il y en a pour les élections, pour le sacre

des rois
,
pour la réception des chevaliers de la Jarretière
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[lour les consécrations d'évûtiues. La/eslins du lord-maire

de Londres ont eu en Aglelerrc un grand retentissement. En

France, on a fcsliné aussi d'une manière assez copieuse

sous le régime électoral. Les banquets ont renversé Louis-

riiilippe. Nous ne sommes ceiicndant encore, pour l'abon-

dance monstrueuse des festins, que des enfants auprès de

nos voisins d'oulre-Manche.

FESTIXO. C'est le nom qu'on donne en logique au

troisième mode de la seconde figure d'un sjllogisme, où la

première proposition est une négalivc universelle, la se-

conde une aflirmative particulière, et la troisième une né-

gative particulière, comme dans l'exemple suivant :

Fes Aucud hoir.me uicchan'. ne saurjit être heureux :

TI Quelques riflies sont niécliants :

NO. ^''S^t
quelques riclies ne sont jtas heureux,

FESTIVAL, mot anglais, synonyme de nos termes /c'/c,

réjouissance, mais qui, généralement détourné aujourd'liui

de son acception primitive, s'applique cbez nos voisins,

comme en Allemagne , en rjelgique , dans la Flandre fran-

çaise, etc., àdes fêtes industrielles, à des expositions de pro-

duits de l'art et de l'industrie, dont on s'efforce d'augmenter

l'attrait en offrant en outre au public le plaisir d'entendre

exécuter, par des orchestres monstres , de colossales syra-

pbonies. hKfeslivals de nos voisins sont donc, ù proprement

parler, des/t/cs musicales.

FESTOX, guirlande ou faisceau de petites branches

d'arbres garnies de leurs feuilles, et entiemêlées de fleurs,

de fruits, qui sert ordinairement de décoration, et qu'on sus-

pend alors par les extrémités, de manière que le milieu re-

tombe. On en décorait les tètes des victimes aux sacrifices

des païens. Cbez les premiers chrétiens on ornait de festons

et de couronnes de fleurs la porte de l'église et des tombeaux

de saints.

Les Italiens ont des décr.rateurs qu'ils appcUent/t's/firoZi,

et qui font des festons et d'autres ornements pour les fêtes.

feston se dit aussi d'un ornement d'architecture, de pein-

ture, de sculpture, en loime de guirlande, qui est ordinaire-

ment composé de flci:rs et de fruits tressés avec des feuil-

lages ou des bandelettes. A l'époque de la décadence et dans

le moyen âge, les architectes en ont fait usage dans leurs

frises d'ordre composite. On se sert beaucoup de festons dans

le décor des salles de fêtes, parce que la fO' me en est réel-

lement gracieuse, et qu'il es! facile de les agencer.

Festonner, c'est faire du feston, découper en feston;

ouvrage de femme qui consiste à ourler ou découper en

feston le bas d'une roi e, le bord d'un mouchoir, l'extrémité

d'une manchette, etc.

Dans la poésie desaipiive , comme dans la prose pom-

peuse, les w.uts. feston, (juirlande, sont fréquemment ern-

plojés pour exprimer des formes arrondies et gracieuses.

P.A. CouriN.

FESTUS ( PoMPEius Sextus), célèbre grammairien la-

lin, qui vivait probablement vers la fin du troisième ou le

couimenceuicut du quatrième siècle. Dans tous les cas, il

est postérieur à Martial, puisqu'il fait l'éloge de cet épigram-

matiste. "N'ossius, sur un simple mot employé par l'eslus

(crnecnt), conclut qu'il a vécu lors de l'Invention de la

sainte Croix ; et Dacier applaudit à celte conjecture, qu'il

adopte pleinement. Mais d'autres savants répondent que ce

que Feslus appelle une croix n'est autre chose que le la-

baru m, ou étendard, sur le voile duquel Constantin rem-

plaça l'aigle parla croix. Quoi qu'il en soit, Festus, dans

son traité DeSignificatione Verborum, unique base de sa re-

nommée, n'avait lait qu'abréger un ouvrage bien plus con-

sidérable sur le même sujet, portant le même litre, et com-
posé par Verrius Flaccus, que Suétone a cité comme un
grannnairien très-habile, précepteur des pctits-lils d'Auguste.

L'abrégé de Festus, qui existait complet encore du temps de

t'hailemagne, ne nous esl parvenu que mutilé, gâté même
li:u 11! Londiard Paul Diacre . Feslus avait encore écrit ou
se [irouosait d'écrire un traité sur les mots latins qui avaient
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vieilli, l'riscorum verborum ciim exemplis libri : cet ou-
vrage ne nous est point parvenu. E. L.^vicxe.

FÊTE DES Âi\ES. Voyez Ahea (Fête des).

FÊTE DES FOUS. Voyez Fous (Fête des).

FÊTE-DIEU ou FÊTE DU SALNÏ-SACRIOIEM'
(^Festum corporis Christi), solennité particulière ;i l'É-

glise catholique, instituée en 12G4,par le pape Urbain IV,
à l'effet d'honorer la présence réelle de Jésu.s-Christ dans le

sacrement de l'eucharistie. Dans l'origine, lejeudidela

semaine .sainte était le jour consacré à la célébration anni-

versaire de l'institution du Saint-Sacrement. Plus tard, on
pensa dans quelques églises que es longs offices et les céré-

monies lugubres de celle semaine ne permettaient pas d'ho-

norer ce mystère avec toute la solennité requise , et on jugea

à propos d'instituer une fête spéciale, le jeudi d'après l'oc-

tave de la Pentecôte, c'est-à-dire après le dimanche de la

Trinité. C'est le concordat de 1S02 qui en France l'a repor-

tée au dimanche suivant. L'Église de Liège, où le pape

Urbain IV, Français de nation, né au diocèse deTroyes,
avait d'abord été archidiacre, avait adopté de bonne heure

cet usage. Quand il ceignit la tiare, il institua celte même
fête du Saint-Sacremenl pour toute l'Église, et fit composer

spécialement un office à cet effet par saint Thomas d'.\quin.

Les troubles auxquels l'Italie était alors en proie, par suite

des querelles des guelfes et de.? gibelins, empêchèrent long-

temps que la nouvelle fête fût partout admise et célébrée;

mais au concile général de Vienne, tenu en 1311, sous le

pape Clément V, en présence des rois de Fiance, d'Angle-

terre et d'Aragon, la bulle d'Urbain IV fut confirmée, et

l'observation en fut déclarée obligatoire pour toute l'Église.

Cinq ans plus tard, le pape Jean XXII y ajouta une octave

pour en augmenter la solennité, avec ordre de porter pu-

bliquement le saint sacrement en procession. La littéra-

ture religieuse est riche en descriptions de la Fête-Dieu, as-

surément l'une des cérémonies du culte catholique à la fois

les plus touchantes et les plus imposantes. Le gouvernement

de la Restauration commit malheureusement une de ses

plus lourdes fautes en prétendant rendre obligatoire pour

tous l'observation d'une fête qui doit emprunter son carac-

tère le plus saint à la spontanéité, à l'unanimité des popula-

tions appelées à la célébrer. Les procession s splendidcs

que nous avons vues parcourir, entre deux haies de gen-

darmes et de soldats de la garde royale, les rues de Paris

tapissées et jonchées de lleurs, en faisant des stations à des

reposoirs élevés d'espace en espace par la piété de certains

fidèles, n'avaient en réalité rien d'édifiant pour les masse.",

et leur moindre inconvénient dans les grandes villes est de

violenter les consciences. Le gouvernement de Louis-Phi-

lippe crut devoir supprimer dans la capitale toutes les céré-

monies extérieures du culte catholique, et par conséquent

les processions de la Fête-Dieu. La vraie religion, celle qui

parle à l'âme et non aux yeui, celle qui est une affaire de

creur, de conscience, et non de spéculation, y a gagné. De-

puis la restauration de l'empire, la procession delà fête-Dieu

a repaiTi partout où les cuUes dissidents reconnus n'ont pas

d'église constituée.

FETES. Tous les peuples de l'antiquité, depuis les Hé-

breux jusqu'aux Romains, depuis Us Grecs jus(iu'aux Celles

ou Gaulois, ont eu leurs /e'to, c'est-à-dire leurs jours d'as-

semblées et de réjouissances. Jamais un peuple n'a eu de

deculte public sans que les/c'/cs en aient fait partie. Chez

toutes les nations, pendant les jours de fêle, ou ne rendait

pas la justice; le négoce et le travail des mains cessaient,

le peuple se livrait à des réjouissances ; on offiait de* sacri-

fices, on faisait des festins, on célébrait des jeux.
Les fêtes des Juifs ( mo/wdim en hébreu ) étaient de trois

SOI tes: les premières avaient été instituées par les patriarches;

les secondes par Moïse, sur l'ordre exprès île Dieu ; les troisiè-

mes furent établies postérieurement, à l'occasion de quelque

événement remarquable. La plus ancienne des fêles primi-

tives de ce peuple est le sabbat, institué par Dieu lui-

même le seplième jour de la création. La Genèse parle en
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r.orc iriine espèce de fètc que Jacol) colt'hia, lorsque, par

l'ordre de Dieu, il alla lui ériger un aulcl dans nu lieu ap-

|)elé Béthcl (la Maison de Dieu) : « Purifiez-vous, dit ce

|ialriarclie à sa lamille, et changez de vêlements. >> Les li-

vres de Moïse ne parlent pas d'autres fêtes priiuitive-^, et il

est à croire qu'il n'a gardé ce silence que parce qu'il con-

serva le cérémonial des [latriarclies dans celui qu'il prescri-

vit aux Juifs. Cependant, do ce passage du lOo"-' psaume :

« Dieu a créé la lune pour man|uer les jours d'assemblée, >

on peut croire que la coutume de s'assembler aux néomc-

nies, ou nouvelles lunes, a été cliez les Juifs antérieure à

Moïse.

Le9./élcs instituées par ce législateur sont au nombre de

cinq, trois grandes et deux de moindre importance. Les trois

grandes avaient rapport non-seulement à l'agriculture,

mais à trois bienfaits signalés du Seigneur : La/e7c de P â-

g tics, il la sortie d'Egypte et à la délivrance des premiers nés

des llébrcus; la Pentecôte, sept semaines après, àla pu-

blication de la loi sur le Sinai : la/cYe des Tabernacles,'^

larécolte des fruits, llsappelaient le sTOJidiafcfta^celuiqui se

trouvait parmi les sept jours de cette fôte; il en était de même
pour les doux sabbats qui tombaient dans les sept jours des

fêtes de Pâques et de Penteio te. Les deux moindres fêtes étaient

celle (te Tiompetlestl celle des Expia lions; ces so-

lennités, indépendanmient de leur rappoit religieux, étaient

des monuments irrécusables des faits sur lesquels était fon-

dée la religion juive. Les trois principales étaient seules d'ob-

ligation |iour les hommes. Outre les femmes, la loi dispen-

sait d'y assister les insensés, lessourds-mue's, les esclaves,

les aveugles, les boiteux, les vieillards et les infirmes.

Les fêles des Juifs instituées depuis Moïse sont on petit

nombre : elles étaient destinées à la commémoration d'é-

vénements cliers à la nation. Telle était la fcle des Pu-
r i m , ou sorls, en mémoire de l'avantage que leurs ancêtres

avaient remi)orlé sur Aman, qui avait voulu détruire toute

la nation juive. Ils avaient encore, au 24 du mois casleu,

hfétede la Dédicace du temple, instituée par Judas

Macbabée lorsqu'il purifia le temple profané par Antiochus.

Après le schisme des dix tribus. Jéroboam sentit combien

les solennités qui se célébraient à Jérusalem étaient capables

d'y attirer ses sujets. Pour consommer la séparation entre

son royaume et celui de Jiula, il plaça des idoles à Dan et

à Eélliel ; il y établit des prêtres, des sacrifices et des/eVcs,

aHn de retenir sous son obéissance les tribus qui s'étaient

donui'cs il lui. Il est à remarquer que tontes les fêtes des

Juifs commençaient à six heures du soir et finissaient à la

mê[iie heure, quel qiie fût le nombre de jours de leur durtc.

Si l'on en croit le prophète Ezéchiel, dans Jérusalem cor-

rompue, les Juil's, livrés ii tontes les superstitions de l'ido-

litric, ci'U liraient des solennités sacrilèges. Il signale entre

autres les femmes Israélites célébrant la fête d'Adonis.

Les fêles et cérémonies des I.xdoxs sont encore aujour-

d'hui à peu près ce qu'elles étaient dans les temps les plus

reculés. Avec le mois tchaitra commence l'année lunaire de

Vikramaditya : ony célèbre la fêtede Cartihcija ouScanda,
second fils du dieu Siva, le G' jour de la croissance de la

lune ; le 9, celle de la naissance de Sri-Rama, fils de Vicli-

nou, ou plutôt sa septième incarnation. Le 13 et le 14

du mois tchaitra sont consacrés à la fêle de C'ama, dieu de
i'amouret des plaisirs. On célèbre, en outre, les 7, 8 et

de ce même mois, la fêle du printemps et une fête trèsr

solennelle en l'honneur de Siva. Enfin, le S, on consacre

à \Yischnou les fleurs d'asora. Le 3 de la lune de vaisaliha,

anniversaire do la descente de Ganga (déesse du Gange)
sur la terre, et le 10 de djijaiclitha, anniversaire de la nais-

sance de Ganga ; à la iilcine lune, on baigne l'idole de Dja-
gannatha, qui est une des images sous lesquelles on adore
Wisluiou dans la ville de Ojagarnat, et on célèbre pendant
neuf jours sa fête annuelle, appelée Siiana- Yatra. Le 2 d'«-

chadha
(
juin, juillet }, ou promène dans un énorme char

la même idole, avec celles de ISala-RamaA de Soubliadra.
Eette cérémonie, qui ce iwmmeRatlia- i'alra, dure jusqu'au

10. Rien n'égale l'éclat de ces fêles, cpii attirent un grand
nombre de pèlerins. Le II de hhadra, fêle très-solennelle

en l'honneur d'/;idco, dieu de l'élher et du jour : sa statue est

promenée , dans cette solennité sur un bel éléphant. Du 1"
au 9' jour lunaire à'aswina ( septembre-octobre ), adora-
tion de Dourga, déesse qui n'est autre que /?/iai'a?ii , mais
lihavani armée, invincible, vengeresse; le G conmience il pro-
prement parler, sa fôte, appeli-e Sliara-Uiija, ou làféle d'au-
tomne ; elle dure quinze jours. Le 9 est le dernier des trois

grands jours : on immole en l'honneur de la déesse une
quantitéinnombrable d'animaux, principalement des buffles

;

le lendemain, on jette son image dans le Gange. Le 15, à la

pleine lune, on célèbre, surtout par de brillantes illumina-

tions , une grande fête de nuit en l'houncur de la descente

sur la terre de Lackmi, la première des deux femmes de
Wisclinou. Le même jour, on offre des fieurs ii Syama ou
Cali la noue, un des noms de Bhavani-Dourga, épouse de
Siva. Le 1" de cartika, autre fête de nuit avec des illumi-

nations, en mémoire de l'ancien roi Dali. Le 4 de maglia,
fête très-solennelle de Sotmja ( un des douze soleils ) ; elle

est célébrée principalement par les femmes. Le 14, fêle du
Lingam, accompagnée de cérémonies extraordinaires. Les
Indiens ont aussi plusieurs fêtes en l'honneur des mânes des

ancêtres, auxquels on offre de la chair et des végétaux. Aux
fêles nocturnes de la déesse Cali, on offrait des victimes hu-

maines; et il n'est pas certain que cet affreux usage soit eu-

core partout aboli.

Les Perses avaient un culte comparable, pour sa simpli-

cité sévère, à celui des Hébreux. Leur année solaire, ou année

de Dschemschid, composée de 360 jours et de 5 jours inler-

calaircs, se divisait en six saisons appelées gahanbars , du
nom des six fêtes célébrées par le dieu Ormiizd, après chacun
de ses travaux de la création , et solennisées dans la suite ii

son exemple par ses adorateurs. Le jour se divisait pareille-

ment en i^fts ou temps, et chaquedivisiondel'annéc comme
du jour avait, parmi les amschapand s elles izcds,
son président céleste, auquel on adressait des prières, et

dont on célébrait la fête. Dans les cinq jours intercalaires,

on rendait de solennels hommages aux /e;"i; ers qui pré-

sidaient ii cette période : c'était unefêle de tous les saints

ou de tontes les âines. Durant ces solennités, aiipelées Far-

vadians, les âme« étaient censées venir sur la terre visiter

leurs pioches, qui s'empressaient de les accueillir par des

festins, des prières et des cérémonies. Tout le rituel, tout

le service sacré des mag. s se rattachait à ce calendrier.

Il y avait quatre grandes fêtes du soleil. Le ycurou:,ou
le nouvel an, se célébrait au mois farrardin, vers l'équi-

noxe du printemps ; IcMeherdjan, ou fête de Mi t h ra, a;i

mois du même nom, vers l'équinoxe d'automne; le Chour-

remrous, au commencement de l'hiver; le I\'eiran, au sol-

stice d'été. Chacune de ces fêtes durait six jours, par une

relation manifeste aux six gahanbars et à la créalio:;. Les

six fêtes des gahanbars ou de la création avaient cinq jours

chacune : elles rappelaient, avec les Farvadians, les Quin-

quatria du calendrier romain, consacrées à plusieurs di-

vinités. Les fêles spécialement consacrées au leu étaient le

Sede, la plus ancienne de toutes, introduite par Ilonschend

ou Huscheng, patriarche de la première loi , en l'honneur

de la découverte de cet élément, et fixée au 10 de bahman
(2 février); et la fêle du feu renouvelée par un roi demi-dieu

,

Gustap, au 9 d'arfe? ( novembre-décembre ). "Venaient en-

suite les trois fêtes delà victoire, les trois fêles de la liberté,

et les douze fêtes des génies. La première fête de la victoire

raïqielait le lriomi)he de l'Iran sur le Touran ; la seconde,

celui du héros Feridoun sur Zohak. La troisième fêle de la

victoire, ou Magophonic, est présentée par les Orientaux

comme la fêle de l'extirpation de toutes les créatures d'Ah-

I
riman, les f/ers, les daroudjs ( mauvais génies ), les faux

' mages; elle se célébrait à la fin de février. Les fète^ de la

liberté étaient : 1° celle des /o»j : elle tombait au 1" ader,

environ à la mi-novcinbre, et, coïncidant avec les fêtes 4e

j

la vendange chez les Grecs, elle rappelait les Lacchanales eS



les fêtes de Silène; 2° celle du mannequin, qui, tant ji.ir

son esprit que par IVpoque où elle se solennisait ( la fin

de décembi-e ), itait proprement la fête de la liberté; elle

représentait les Saturnales romaines, et cappelle à quelques

égards le cortège du bœuf gras en France, au carnaval :

on y promenait sur un taureau un mannecjuin, paré des or-

nements royaux
;
puis, la promenade terminée , on jelait au

feu le mannequin; 3' la fête des morts, troisième lête de la

liberté, qui se célébrait le 26 aban, dans la première moitié

de novembre. Ce jour-l.'i on plantait des cyprès aux pieds

des morts , coutume qui s'observe encore aujourd'hui; parce

que dans l'Orient cet arbre a toujours été regardé comme

l'arbre de la liberté, et la mort comme le gage de la liberté

véritable. Quant aux fêles des génies, elles se célébraient

chaque mois. Enfin, chaque jour était sous le patronage d'un

génie. Le calendrier des fêtes chez les Perses était mieux

ordonné qu'aucun de ceux que nous a transmis l'antiquité.

Toute la vieille religion persane s'altéra lorsque l'adora-

t'on ancienne et mystérieuse de Milhras devint la principale

religion des sectateurs de Zoroastre : alors s'introduisirent

dans le culte des innovations qui firent disparaître les traces

de sa simphcilé primitive. Ce culte, répandu de bonne

heure dans l'Arménie, le Pont, la Cappadoce et laCilicie,

fut révélé aux Romains par les pirates qu'avait détruits

Pompée sur les côtes de l'Asie Mineure ;
bientôt les Romains

l'adoptèrent. De là ces horribles cérémonies ensanglantées

par des sacrifices humains. Les Césars donnèrent l'exemple :

l'empereur Julien établit iti Mithriaques à Conslanfinople.

Une autre féfe, celle de la naissance du soleil invincible,

tombait au 8 des calendes de janvier, ou au 25 di'cembre.

Cette époque précédait de quelques jours la fête des Perses

appelée Mirrlmrjan, mot qui exprime une idée analogue.

L'une et l'autre de ces deux solennités avaient également

rapport à Mitliras. La première était une fête générale à

Rome et dans fout l'Occident. Le peuple se répandait en

foule an dehors parmi des cérémonies de tout genre, et te-

nait ses regards attachés au ciel.

Comme les Éovptiens avaient les premiers donné nais-

sance à la ^)lupart des divinités païennes connues des Grecs,

de même ils avaient les premiers établi les fêtes célébrées

en leur honneur, la pompe de leur culte, les cérémonies,

les oracles, etc. Au reste, les fêtes principales de ce peuple

avaient été, comme celles des Perses et des Indiens, éta-

blies d'après les époques naturelles de l'année. La plus so-

lennelle, appelée la fête des Lamentations d'Isis , ou de la

disparition d'Osiris, commençait le 17 d'atliyr, ou 13 no-

vembre, au rapport de Plutarque : c'était une fêle de deuil

et de larmes. Vers le solstice d'hiver, on célébrait la Re-

cherche d'Csiris, et le 7 tijbi, ou 2 janvier, VÀrrivée d'Isis

de la Phénicie. Peu de jours après, la fête d'Osiris retromié

( une .seconde fois ) unissait les cris d'allégresse de tonte

l'Egypte à la joie pure d'Isis. La fête des semailles et de la

Sépulture d'Osiris, celle de sa Jiésurrection, lors de la

pousse des jeunes herbes, celle de la Grossesse d'Isis,

l'nceinte d'IIarpocrate, de la naissance de ce dieu enfant

,

auquel on offrait les prémices de la récolte prochaine ; celle

des Pamylics ou de la procession duphal lus, liées plus

ou moins aux précédentes, tombaient dans une grande pé-

riode qui embrassait la moitié de l'année, depuis l'équinoxe

(l'aulomne jusqu'à celui du printemps, et du mois paop/ii au

^ mohpharmoitt/ii ( du 28 novembre au 27 mars ), au com-
mencement duquel se célébrait la Purification d'Isis. Uu
peu avant la nouvelle hine de n/(f/)«?;)o//; (mars), les Égyp-
tiens solennisaient l'entrée d'Osiris dans la lune, qu'il était

censé féconder, pour qu'à son tour elle fécondât la terre.

Enfin , le 30 (Vépiphi ( 24 juillet ) avait lieu la fêle de la

Naissance d liants, le représentant d'Osiris, le vaincpieur

de Typhon, dans la seconde grande période ipii s'i tendait

de phnrmnnthi en thntli (du 27 mars au 2!) août ), où re-

commençait l'année.

Outre ces fêtes, générales dans toute l'i'iyple, il y avait

des fêtes locales, dont quelques-unes attiraient un immense

FÊTES 375

concours de population : telles étaient les fêtes de Bubastis,

dans la ville de ce nom ; celle de Neith ou Minerve à Sais
,

appelée la /tVe des iompcs arrfcn/cs/celle du Soleil, àHé-
liopolis; celle de Buto ou Latone, dans la cité de ce nom;
celle de Mars, à Paprenis, énumérées par Hérodote. Tontes

étaient fixées à la nouvelle ou ii la pleine lune. La fête des

lampes ardentes ressemblait beaucoup à celle des lanternes,

qui a lieu encore dans la Chine. Qui n'a entendu parler des

lêles qui se célébraient par toute l'Egypte quand il était

né un nouveau bœuf Apis, ou quand l'ancien mourait ? Ce
peuple devait au Nil une si grande fertilité, qu'il n'est guère

étonnant que, dans sa superstition, il en ait (ait un dieu : aussi

célébrait-il en son honneur des fêtes appelées NiUaqiies.

C'était le 24 septembre, au solstice d'été, que l'inondation

bienfaisante de ce fleuve atteignait sa plus grande hauteur.

En ce jour d'allégresse , en cette fête des plus solennelles

,

on ouvrait les écluses au bruit des acclamations univer-

selles et des cris de joie d'une foule immense. La patère

qu'on jetait dans le fleuve était une offrande qu'on faisait

au dieu. Ces fêtes duraient sept jours, pendant lesquels on
était persuadé que les prêtres jouissaient d'ime trêve avec

les crocodiles, et pouvaient se baigner sans danger dans le

Nil. Depuis les Ptolémées, et sous les Romains sui tout, rien

ne surpassait l'éclat et la solennité des fêtes du dieu Sérapis,

qui avait détrôné les vieilles divinités de l'Egypte, et était

devenu le dieu imiversel du pays.

Dans la CabiiTonie, I'Assïrie, en Svrie, en Asie Mi-
neure, en un mot, dans toute I'Asie occidenule, il était un
culte qui dominait tous les autres, et dont les fêtes se célé-

braient partout avec magnificence. C'était celui d'une déesse

appelée Mylitta en Babylonie, Astarté à Sidon , Baaltis

et Diane à Byblos, Àlytta chez les Arabes, Venus chez les

Grecs : elle avait pour époux Bel ou Baal, ou Adon , etc.

Qui n'a lu dans Hérodote la description des fêtes en l'Iion-

neur de MyHtta, dans lesquelles la prostitution des pre-

mières femmes de Babylone tenait une si grande place? La
fête d'Adonis était la plus célèbre de l'Asie occidentale; elle

était selsticiale comme la précédente, et tombait vers la fin

de juin, dans le mois appelé tfiamraus, du nom même du
dieu. Célébrée originairement à Byblos en Phénicie, elle le

fut plus tard à Antiochie sur l'Oronte, à Jérusalem , à

Alexandrie d'Egypte et à Athènes. Mais, an lieu de rester

solsticiale comme dans l'Orient, la f?te d'Adonis à Athènes

paraît être devenue équinoxiale, tombant en avril et en mai,

à la nouvelle lune. Cette fête avait deux parties, l'une con-

sacrée à la douleur , l'autre à la joie. Elles étaient consécu-

tives , mais sans se succéder partout dans le môme ordre.

A Byblos, la fête lugubre venait la première; à Alexandrie,

c'était la fête joyeuse qui précédait. A Byblos , les femmes
devaient se couper les cheveux, ou bien offrir au dieu, dans

le temple, le sacrifice de leur chasteté. A Alexandrie, elles

paraissaient seulement les cheveux épars et en robes flot-

tantes sans ceintures. Outre les lamentations d'usage , des

hymnes de deuil étaient chantés avec acccompagnement de

flûtes. L'image d'Adonis était placée sur un magnifique lit

funèbre, ou sur un catafalque colossal. A Byblos, les lainen-

1

talions se terminaient par l'ensevelissement du dieu. A
;
AleMudrie, le jour qui suivait la fêle d'allégresse, ou por-

tait en procession la statue d'Adonis jusqu'au rivage, et on

la .précipitait dans la mer. Une idylle de Théocrite donne une
idée de la magnificence qui présidait à la fête d'allégresse.

Eh Phrygie, la fête de CijbHe et d'Atys rappelait celles de

Vénus et d'Adonis. Elle commençait avec le printemps, fixé

an 21 mars. Le poète Lucrèce a déciit cette fête, dans la-

quelle les prêtres de Cjbèle, au milieu des transports (l'une

juie sauvage, se mutilaient eux-mêmes à l'imitation du dieu

Atys. A Comana, en Cappadoce, et dans le Pont, on fêtait par

des danses belliqueuses uneVéniisguerrière appelée linyo. On
retrouvepartoutdans ces fêtes de l'Asie Mineire des orgies ou

voluptueuses ou guerrières, des danses armées, des prostitu-

tions sacrées, des écliangesde sexe, indiqués pardes échanges

de vêtements, et souvent mêiiie de rigoureuses abstinences.
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Dans la TauiMe, rien de sombre et d'affreux comme les

fêles de la terrible Hécate. Le sauf; Iminaiii y coulait à

grands Ilots, au son d'une iniisique effroyable. Le niêiiie ca-

ractère disliiigiiait les Idles deJielpbî'^or à 'l'yr et à Cartilage,

où l'on iiuiiiijlait des enfants par centaines. Dans la f(Me so-

lennelle qu'on célébrait à Tyr en l'iionnenr de Melkarlli (l'Her-

cule pbéuieien), la principale cérémonie consistaità délier la

statue du dieu : c'était un symbole de liberté, car Meikarth pas-

sait pour l'appui des opprimés et la consolation des esclaves;

c'était aussi lin symbole astronomique, car .son culte résumait

une forme d'adoration du soleil. Tous les ans, à Tyr et à Car-

tilage, et dans toirtes les colonies pbéniciennes, on allumait

en l'Iionneiir de Melkartb un immense bùtlier, d'où s'élevait

uu ai^le
,
pareil au pliénix d'Egypte, symbole du soleil et du

temps, (pii renaît de ses propres cendres. Cette grande so-

lennité avait lieu à l'ouverture du pvinteuips. Lise rendaient,

à l'époque do la féfe, des ambassades, ou théories, de toutes

les colonies, apportant au dieu national par excellence leurs

hommages et leurs riclies tributs. En Lydie, les fêtes d'Her-

cule, véritables saturnales, étaient d'une sensualité déli-

rante. Filles et femmes s'y prostituaient; et les deux sexes

échangeaient leurs rôles en souvenir d'Oinpliale. Que dire

des pfiallar/ogies, ou processions du pliallus, si célèbres dans

toute l'Asie, fêtes délirantes , dans lesquelles la corruption

la plus monstrueuse se couvrait du manteau de la relis^ion ?

Les principales lètes des Grecs consistaient en assem-

blées solennelles où l'on célébrait des jeux publics : il y en

avait de communes à toute la nation, telles que les jeux

Olympiques. Les autres fêles générales de la Grèce

étaient les jeux Ptjl hicns ,\ei iQu-<i/sihinigues elles

jeui IS'dméens. Il y avait encore des fêtes fixes qui reve-

naient chaque mois, comme les m'oinéJiies, ou jours de l.i

nouvelle lune. Les diverses cités de la Grèce avaient, en

outre, leurs fêtes particulières; mais aucune n'en célébrait

un plus grand nombre que les AUiéniens. C'étaient, en l'hon-

neur de Baccbus, les jeux 0(7;'/0)|((>h.s , ou Àgranies, les

Anacies, la fête de Bacchus en liberté; en l'bonneur de

.Minerve, les Panathénées; en l'bonneur de Cérès, les

\e.\i\ Aloéens,o\\ Aloées; \e^ Aphrodisies, consacrées

avenus ; les ArnuriseSjii fJiane; les Anlhesphories, à Proser-

pine; \esProméthées, dans lesquelles on honorait, en allu-

mant des torches et des flambeaux, l'inventeur de l'usage du
feu. Parmi les fêtes athéniennes, on trouve encore deux fêtes

politiques: les jeux Alcctoriens,o\iL Alecirionon, en mé-
moire de ce que Tbémistocle, marchant contre les Perses,

(it combattre deux coqs pour animer ses soldats ; et la fête

<}\lratus, qui avait délivré Athènes de la tyrannie des Ma-
cédoniens (l'an 230 avant J.-C). A Lacédémone, on célé-

brait la fête du ris, les Nudipédales, fête dans laquelle on
dansait pieds nus eu l'iionneur des dieux; la fête des Nour-
rices; les Hyacinthies, en mémoire delà perte du jeune
Hyacinthe; enfin, la fête de la Flagellation, dans laquelle

on faisait subir ce cruel supplice aux jeunes gens en l'hon-

neur de la déesse Diane, ou Héeate-Opis, divinité sangui-

naire, venue de Scytliie, et qui d'abord réclama des hommes
pour viclimes. Mentionnons encore la fêle d'Antinous, ins-

tituée à Mantinée par l'empereur Adrien.

Les R0.MAINS appelaient /«?! certaines journées consa-

crées à des pratiques religieuses. Ces jours là on offrait des
sacrifices, on célébrait des fêtes et des jeux, ou du moins on
suspendait les travaux accoutumés. Il y avait trois sortes de
fêtes : \es fêtes fondées (sCatx), les fêtes fixées à un cer-

tain jour par les magistrats ou par les prêtres ( concep-
tivx), enfin les fêtes célébrées accidentellement, d'après les

ordres du consul, du préteur ou du grand pontife (im/^e/n-
iivse). On possède le calendrier romain, et par conséquent
lecat iiogue des fêtes fondées. Au mois de janvier : c'étaient

les Agniiales, enriionncur do Janus, le 9; les Carmen-
taies, en riionncur de Carmenla, mère d'Évandie, le 11

;

euliii, au 1" janvier un se souhaitait réciproquement bon-
heur et saille, et l'un envoyait des pré.sents à .ses amis. C'é-

lr.it bien là notre jour de l'an avec les et enn s. En fe-
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vrier, trois fêtes agricoles : Faunalia , au dieu Faune,
le 13; les Lupercales, à Pan-Lycéen, le 15; les Ter-
minales , au dieuïerme. Deux fêles politiques : Quiri-
nales, le 17, en l'honneur de liomulus; Kegifugium ou
Régis fuga, en mémoire de l'expulsion de Tarquin, le l'i.

\\ y avait en outre les Féralies, aux dieux mûnes, le 17,
selon Ovide, le 21, selon Feslus; enfin, les Eguiria, courses
de chevaux dans le champ de Mars, en l'honneur de ce
dieu, le 17. En mars, Malronalia, en mémoire de la média-
tion par laquelle les dames romaines avaient terminé la

guerre entre les Romains et les Sabins de Tatius ; la fête
des boucliers (festum anciliorum) de Mars, qui durait

trois jours, et était marquée par les danses guerrières des
prêtres saliens et par leurs fi'stins, dont la sensualité était

devenue proverbiale; les Liberalia, le IS, en l'honneur de
Bacchus; les Quinqiiatries,Aa 10 au 2'i, dédiées à Minerve;
les Hilaries , le 25, à la mère des dieux. En avril, la fête

Mégalésicnne , le 4 , en l'honneur de la grande mère des
dieux

; les jeux de Cérès , le 9 ; les Palilies , dédiées à Pa-
les, le 21 ; les Robigalia au dieu liobigus, pour le prier de
préserver le blé delà nielle; \es jeux F luraux, consacrés
à Flora et à Chloris.

En mai, aux calendes (le \"), fêtes pour les vestales et

les femmes uniquement : elles célébraient les rites sacrés de
la bonnedéesse loin de la présence de tout mâle, dans
la maison d'un des consuls ou d'un des préleurs, pour le sa-

lut du peuple ; les Co m/> i < fi / c s , le 2 , en l'honneur des dieux
lares

;
les icmio-ia, le 9, consacrées aux Lémures ou fantômes.

La fête des marchands, /ej/!<m mercalorum, se célébrait le

même jour. On fêtait aussi les Vulcanalia, ii\ii\cïiia, fêles

appelées encore Tubilustria
, parce qu'on purifiait alors les

trompettes sacrées. En juin, aux calendes (le l"), fête de la

déesse Carnea, qui présidait à la vie, à l'embonpoinl

;

de Mars exlraniuraneus (hors des murs), dont le temple
était baii près de la porle Capène ; enfin , de Junon Monéla

;

le i, fêle de JîeUone ; le 'J , Vestaliu, en riiomieur de Vesla
;

le 10, Malraliu, lête de la déesse Maluia. Eu juillet, le 4,

fête de \<ifortune des femmes , en mémoire de la retraite de

Coriolan, qui éloigna son année de Rome à la solUcitalion

de sa mère Véturie : le D, jeux d'Apollon, analogues aux

jeux pythiens des Grecs; le 12, jour de la naissance de

Jules César; le 15, cavalcade des chevaliers romains; le

IC, fête en l'honneur de Neptune.

En août, lêle de Diane; le 13, fêtes des vendanges, Vina-

lia : l'on y faisait des libations de vin en l'honneur de Ju-

piter et de Vénus; le 18, Consualia, ou fête de Cousus,
le dieu des bons conseils, ou Neptune équestre; le 29, autre

fête en l'honneur de Vulcain, I'«^caHa/i«. Septembre, jfo/irfs

Jeux ou Jeux romains , en l'honneur de Jupiter, Junon et

Minerve, pour le salut de la ville. Octobre, le 12, fête ou

Jeux d'Auguste ;\e 13, fête en l'honneur du dieu Faune.

Novembre, le 13, fête solennelle, appelée Eptilum Jovis

( festin de Jupiter) ; le 27, rites sacrés en mémoire de l'im-

molation sur le marché aux bœufs de deux Grecs et deux

Gaulois, homme et femme, durautia seconde guerre punique.

Décembre, l'èledeFaune, lc5 ; le 17, Saturnales, temps

de jubilation pour les esclaves et les inférieurs.

Les Romains célébraient, en outre, les Jeux séculaires, qui

revenaient tous les cent ans, et pour lesquels Horace fit un

si beau chant, et les fêles ou Fériés latines, qui n'avaient

pas de jours fixes, etc Nous ne poursuivrons pas plus loin

cette énumération. Remarquons seulement que, quoique ces

fêtes et bien d'autres paraissent occuper la partie la plus

considérable de l'année, il ne faut pas s'imaginer que tous

les jours fussent employés en solennités qui suspendis^ent

les travaux ; car de ces fêtes, un très-petit nombre obligeaient

tout le monde à leur célébration. La plupart n'étaient que

des fêtes particulières à certaines familles {gentes), com-

munautés ou collèges de prêtres. Au sui|ilus, les historiens

nousapinennent que l'empereur Claude en réduisit le nombre,

et que l'empereur Antonin régla qu'il n'y aurait dans l'an-

née auc 35 fêtes universellement célébrées. Le caractère des
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(êtes romaines était grave et austère sous les rois et dans

les beaux temps de la république. Cliarles Du Rozom.

Les fêtes sont la partie d'un culte la plus brillante el la

plus populaire. Les religions les moins enveloppées de formes

extérieures ont leurs fêtes comme les autres. C'est un besoin

de la nature humaine et un instinct des peuples. Malgré la

tiédeur et l'indilTi-rence religieuses que l'on reproclie à notre

siècle, il n'est pas rare de voir aux grandes solennités du

culte catholique la foule se presser dans les églises. C'est

donc à tort que quelques ptiilosopbes ont voulu proscrire le

culte, et ont prétendu qu'à mesure qu'une religion se spiri-

lualise, le culte disparait. Il n'en saurait être ainsi. La dif-

férence entre deux religions dont l'une est plus spirituelle

que l'autre ne consiste pas en ce que la première n'a point

de culte, tandis que la seconde en a un, mais en ce que les

symboles qui con.stltuent le culte de l'une expriment une

pen.sée religieuse plus élevée et plus pure. Ainsi, le christia-

nisme est supérieur au polythéisme : aussi ses .symboles ex-

priment-ils l'unité divine, tandis que les symboles grecs

exprimaient la pluralité des dieux. Le culte justifié, les

fêtes le sont par là même. Les sentiments humains se dé-

veloppent en nous sous la condition du temps, forme iné-

vitable (le notre existence actuelle. Il s'ensuit qu'ils ne sau-

raient tous se produire au même moment, ni former un en-

semble durable également senti. De là ces alternatives de

joie et (le tiistesse, d'ardeur studieuse et d'apathie intellec-

tuelle, d'amour et (i'indifférence, de spiritualisme élevé et

de langueur charnelle, par lesquelles nous passons tous. Il

en est de même de ces époques de joie et de reconnaissance

par lesquelles l'homme exprime sa vénération pour la Pro-

vidence ; et comme dans un culte qui appartient quelque-

fois à des nations entières, on ne peut attendre l'inspira-

tion de chacun , les fêles ont dû être légalement établies et

fixées. D'ailleurs , il y a dans le retour périodique des dif-

férentes phases de l'année quelque chose qui ravive mys-
térieusement la mémoire de rhomme. Qui ne se sent point

ému à l'anniversaire de la mort d'un ami ou d'un parent 1

Quel peuple ne tressaille d'allégresse au jour dont la date
lui rappelle une victoire gagnée ou sa liberté reconquise?

L'Église catholique a alfecté de mettre dans ses fêtes la

pompe la plus grande et la majesté la plus imposante. Il lui

appartenait d'agir ainsi : assise au centre de la chrélienlé,

succédant à une tradition non intcriompue qui la ratta-

che au Sauveur lui-même, elle ne pouvait, apùtre de l'Eu-

rope et du monde, ministre actif de la civilisation moderne,
faire moins pour l'étendue de sa domination et l'élévation

de son pouvoir. La réforme, au contraire, tendant à l'in-

dividualisme, se divisant en mille communions diverses, et

nécessairement peu étendues, devait, indépendamment du
principe rationnel qui l'y portait encore, adopter les formes

d'un culte plus modeste et dont la simplicité préludât à

une époque où le culte disparaîtrait tout entier pour laisser

l'homme intérieur seul aux prises avec Dieu.

L'obligation des fêtes a été établie par l'ancienne loi dans

ce passage formel du Deutéronome : » Vous célébrerez la

fcle des .semaines en l'honneur du Seigneur votre Dieu
;

vous lui ferez l'oblation volontaire des fruitsdu travail de vos
mains , selon l'abondance que vous avez reçue de lui ; vous
ferez des festins de réjouissances vous et vos enfants, vos

.serviteurs et vos servantes, le lévite qui est dans l'enceinte

de vo< murs, l'étranger, l'orphelin et la veuve qui de-

meurent avec vous. " L'idée de fête entraîne toujours avec

elle celle de joie et de plaisir, soit qu'on fasse dériver ce

mot de/eslum el feriaii, soit qu'on on rapporte l'origine au
mot grec iinia, banquet. Dans la nouvelle loi, les apcitres,

dépositaires immédiats de la doctrine du Sauveur, fondè-

rent la .solennité d;i di manche en mémoire de la résurrec-

tion. Les autres fêtes furent établies d'iuic manière analogue.

Il est visible du premier coup d'ccil que les fiâtes insliluées

et célébrées par l'Église calholiqiie .se partagent en deux
grandes classes parfailcment distinctes : l" celles qui ont

rapiK)rt4 la doctrine religieuse elle-même i *" dogme, qui
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célèbrent les mystères qui en font partie ; et 2° celles qui
ont pour objet d'honorer les martyrs, les confesseurs et les
saints, quelles qu'aient été leurs conditions dans cette vie.
En défendant le fait général du culte, nous avons suffisain-
ment justifié les premières. Quant aux secondes, remarquons
que l'Église n'accorde pas aux saints en général le même
culte qu'aux mystères de la religion, à travers lesquels la
fidèle atteint Dieu lui-même; en consacrant ces cultes, elle
n'a guère fait que légaliser ce qui s'était instinctivement ét'abh,
indépendamment de son intervention. Partout où un homme
remarquable a reçu le jour , ou a vécu, il se forme une sorte
d'habitude de vénération pour lui qui ressemble bientôt à
un culte. Ses compatriotes se glorifient d'un homme qui a
contribué à l'illustration de leur pays, ceux qui ont été
l'objet de ses bienfaits veulent tcmoignerleur reconnaissance
à sa mémoire. De là ces statues et ces monuments élevés
par des villes et par des royaumes à la gloire des héros et
des bienfaiteurs de l'humanilé. Comment aurait-il pu en
être autrement dans les siècles reculésdu christianisme? Une
société de chrrticns voyait périr dans des supplices que lui

avaient attirés sa constance et sa foi, l'évêque qui lui distri-

buait la nourriture spirituelle ou assistait avec recueillement
au dernier soupir de l'apôtre qui lui avait apporté les lu-
mières de la vraie doctrine : comment eût-il pu se (aire

qu'elle n'en gardât pas la mémoire?
La longue domination de l'Église catholique à l'occident de

l'Europe a accoutumé les peuples aux solennités qu'elle a
établies. Les principales .sont >' o ë 1 , où se célèbre le mystère
de la nativité et de l'incarnation; Pâques, celui de la ré-
surrection; l'Ascension, en mémoire du jour où le Sau-
veur monta aux cieux; la Pentecôte, en souvenir de la des-

cente du Saint-Esprit sur les apôtres ; la Fête-Dieu, consa-
crée au mystère de la présence réelle dans l'Eucharistie. Au-
dessous de ces fêtes d'autres attirent, quoiqu'à un moindre
degré, l'attention et la piété des fidèles, l'Epiphanie, la

Chandeleur, etc. ; certaines ont été consacrées au culte de
la Vierge :laConception, la Visitation, etc.; la prin-

cipale est l'Assomption. Quelques fêtes, fruit d'une sorte

de métaphysique mystique, se sont établies, non sans peine,
dans des temps plus rapprochés de nous. Nous n'en citerons

qu'une, celledu sacré cœur de Jésus et deMarie. On pouvait
à bon droit se plaindre, avant la révolution, du grand nom-
bre de fêtes chômées. Il y avait en effet une mesure conve-
nable à tenir entre condamner toutes les fêtes et les mul-
tiplier à l'excès. Le concordat de ISOl en a supprimé avec
raison un certain nombre, dont la solennité se remet ordi-

nairement au dimanche suivant. H. Bocciiitté.

On distingue les/étesmobiles de^ fêtes non mobiles.
Les premières suivent les variations de la fête de Pâques dans
l'année; les secondes reviennent tous les ans , au même
quantième du mois; ainsi la Circoncision est toujours le
!'' janvier; l'Epiphanie, le 6; l'Assomption, le 15 août; la

Toussaint, le 1"' novembre; Noël , le 25 décembre, etc.

Il en est de même de la fête des différents saints.

On distingue aussi les fêtes qui sont obligatoires de celles

qui ne .sont que de dévotion. Avant la révolution de 1789
on comptait quatre-vingt-deux jours de dimanche et de
fête chômée ou d'obligation. Le concordat de 1802 n'a

conservé que quatre fêles obligatoires en dehors des diman-
ches : ce sont r.\scension, l'Assomption, la Toussaint et

Noël [voyez Fériés [Jours] et CnùM4CE). Les fêtes obliga-

toires doivent être assimilées aux dimanches. Les décrets ac-

tuellement rendus pour aulori.ser de nouveaux marchés ou
de nouvelles foires réservent l'obligation d'avancer ou de re-

culer le jour où leur tenue coïnciderait avec l'une des fêles

li'gales, et les maires ont reçu l'avis d'en agir de même à

l'égard des foires anciennes.

FÊTES DE FAMILLE. C'est une ancienne et res-

pectable institulion que relie de ces fêtes, nouvel nliment

|iour les affections domesliqiics, occasion de rapprocheinenl

et de réconciliation pour des dissensions passagèies. Outre

le jou r de l'an, fête commune à toutes les familles, clu-
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cune a ses fêtes parliculièies à célébrer : tels sont les nais-

sances, les inariagcs de ceux qui la coiiiposeiit, ainsi i|ue les

anniversaires de ces grands événements de son liistoire.

Citons encore, au premier rang dm/etcs dc/amillc, celles

que ramène ciiaque année le jonr consacré par l'Éj^lise au

patron qui nous fut donné. Sans doute, l'esprit satirique a

pu s'exercer plus d'une fois au sujet de ces diverses fêtes :

on ne s'y boaiie pas toujours à offrir des lleurs , symboles

d'allét;ressc, ou de petits présents, gages de tendresse et

d'alfection. Dans notre l'"rance surtout, la manie versilianle

y trouve un prétexte et un encouragement; elle les célèbre

aussi par une offrande de mauvais vers ou de fades cou-

plets: mais, après tout, où est l'inconvénient? Cela ne (ait

de mal à personne, et fait toujours plaisir à quelqu'un , ne

fut-ce (pi'à l'auteur et <i celui qu'il a clianté. On a pu plai-

santer aussi sur les snrpiiscs annuelles failes aux grands

parents fêtés, qui doivent couiplaisamment fermer les yeux,

pour se montrer étonnés de l'iionimage périodique. La ré-

ponse victorieuse à ces banales railleries, c'est le mot du

bon Henri à l'ambas-iadeurqui le surprend servant de clioval

à ses enfants : « Vous êtes [lère, monsieur l'ambassadeur;

alors je peux continuer. " Malgré le pouvoir de l'épigramme

parmi nous, il ne va pas jusqu'à prévaloir contre les félicités

du foyer. La surabondance de foi qui existait chez nos aieux

avait fait pour eux de plusieurs fêtes religieuses de véri-

tables fêtes de famille, telles que Noél avec sa oùche et son

réveillon. Piques avec ses œufs rouges, les Rois et le tirage

de la fève dispensatrice d'une épbémère royauté. Cette

deruière fête seule se célèbre encore en famille. Sachons, du

moins, conserver avec soin ce qui nous reste de toutes ces

petites solennités d'intérieur, de ces diverses fêtes de famille,

utiles^ à la fois à la morale et au bonheur. Ourhï.

FÊTES FOllAINES. Les fêtes rustiques ont, comme
celles de la ville et beaucoup d'autres divertissemenis, subi

l'influence d'une civilisation dont les progrès sont peut-être

moins favoiables aux plaisirs qu'aux sciences et aux lu-

mières. Un bal sous l'onibiage , dirigé par un ou deux rio-

lons, l'oie suspendue, devenant le prix du vainqueur, qui,

les yeux bandés, avait su lui puiterle coup fatal; l'innocent

spectacle de Pulicliinelle , et les modestes boiUiques des

marchands de pain d'épice voilà tout ce qui composait

autrefois une de ces fêtes champêtres. Aujourd'hui, un reflet

du ddcltaniismc\nx\ûe^a exige du renfort pour l'orchestre

campagnard ; il lui est bien permis d'être toujours aussi dis-

cord , mais il faut qu'il .soit plus bruyant. Des tirs au hisil

ont remplacé l'oie, et ce prix vulgaire de l'adresse a fait

place à des gobelets, des couverts d'argent; car il faut que

le dieu du jour soit aussi fêlé dans ces réunions ; le cojn-

merce en réclame ensuite sa part , et la fêîe se transforme

en foire, ou en bazar, par l'immense étalage de marchandises

detoules sortes dont elle devient l'occasion. Lnfin, l'immorale

roulette y avait trouvé un prétexte d'étahlirdansnos villages

des succursales de ses anciens temples parisiens, sinon avec

la permission, du moins avec la tolérance de M. le maire,
scandale que l'on sentit le besoin de réprimer. De toutes ces

améliorations, il est ré.sullé dans les fêtes de nos campa-
gnes plus de mouvement et moins de gaieté. Les fêtes des

villages voisins de l'aris forment une classe particulière;

elles sont moins h. l'usage des habitants du lieu que de ceux

de la capitale : celle de Saint-Cloud parliculièrement

attire chaque année, pendant les trois premiers dimanches
de septembre , une aflluence considérable : on y est couvert

de poussière, foulé comme dans la rue la pluS])opuleuse de
la grande cité, rançonné dans ses guinguelies comme dans
les plus fameux restaurants urbains ; mais n'importe ! tout

bon musulman doit avoir fait, au moins une fois dans sa

vie, le pèlerinage delà Mecque : tout Parisien doit avoir fait

plusieurs lois, le jour de la fêle, le voyage de Saint-Clor.d.

Pas.sy, Anteuil , Vincennes, La ViUelte, lîelleville , liati-

gnolles, etc., voient aussi à leurs fêtes, (piand elles sont

favori.sées par le beau tenqis, une re|iré,senlaiion assez nom-
breuse des diverses cla.s«es de la capitale : jeux, siiectacles.

bouti(|ues, tout y est un ompriuil fait à celle-ci; mais en
passant la barrière tout cel.i sendile avoir acquis plus d'at-

trait pour elle. Dans (piehpies localilés, loutelois, le pro-

gramme obligé de ces fêtes est varié par quelques diver-

tissements particuliers : ainsi, le voiMuage du canal permet

à La Villetle de joindre aux siens les promenades en bateau;

Asnières a ses régates; ailleurs, les courses en sac, le

tremplin , elc. , égayent, aux dépens des maladroits, les

nombreux speelateurs de ces luttes bizarres. Oniinv.

FÊTES MOBILES, fêles .pu ne sont pas fixement

attachées à un certain jour du même mois, et qui changent

de place chaque année dans le calendrier, l'dgues, VAs-
cension, la Pentecôte et la Fête-Dieu, sont des

fêles mobiles. Les trois dernières dépendent de la première,

et sont toujours à la même distance. Pâques ne peut tomber

plus tôt que le 11 mars ni plus lard que \ik 25 avril. L'As-

cension, qui vient quarante jours après, ne peut tomber plus

tût que le 30 avril ni plus tard que le 3 juin. La Pentecôte,

qui vient dix jours après l'Ascension, ne peut tomber plus

tût que le 10 mai et plus tard que le 13 juin ; enlin la Fête-

Dieu
,
qui vient dix jours après la Pentecôte, ne peut tomber

plus tôt que le 21 mai ni plus tard que le 24 juin. La mobi-

lité de la lête de Pâques entraine eu outre celle de beaucoup

d'autres jours, entre autres du mercredi des Cendres,
premier jour du Carême, et de la Septuagésime , etc. Le
mercredi des Cendres ne peut tomber plus tôt que le 4 fé-

vrier dans les années ordinaires , et que le 5 dans les années

bissextiles; et dans quelque année que ce soit, il ne saurait

tomber plus tard que le 10 mars. La Septuagi'sime ne peut

tomber plustôt que le 18 janvier dans les années ordinaires,

et que le 19 dansles années bissextiles, et elle ne peutlomber

plus tard que le 21 février dans les années ordinaires, et que
le 22 dansles bissextiles. Il y a dans l'année un autre jour

mobile qui ne dépend point de la fêle de Pâques , c'est le

premier dimanche de l'Aven t, qui est le quatrième avant

Noèl. Le plus tôt que ce premier dimanche puisse arriver,

c'est le 27 novembre, et le plus tard le 3 décembre. Certaines

fêtes, sans être mobiles par clles-mêuies, le deviennent par

les circonstances : ainsi, l'Annonciation, qui est le 25 mars,

quand elle tombe dans la quinzaine de Piques , se remet

après la quinzaine, le lendemain de Quasimodo, ce qui ar-

rive toutes les fois que Pâques tombe au-dessus du 2 avril.

FÊTES PUBLIQUES. H faut aux hommes d'un

mîuic pays des jours de commune émotion, des jours de

fête. Les fêtes, liens des familles, font également la force

des sociétés. D'abord consacrées h sanctifier les travaux de

l'agriculture, à remercier le Créaleur de ses dons , elles pri-

rent les diflérentes formes nécessitées par les progrès de

la civilisation. Aux fêtes de l'antiquité succédèrent les fêtes

chrétiennes. Puis à mesure que la religion perdit de son

empire parmi les nations civilisées, à mesure que s'éteignit

la vénération que ses fêtes inspiraient , les gouvernements

suppléèrent à ce besoin de l'humanité en instituant aussi des

fêtes. La révolution eut les sieimes. Puis sont revenues les

fêlesdel'ancien régime, et encore aujourd'hui ce sontdes pé-

tards, des mâts de cocagne, des spectacles gratis, des pièces à

spectacle en plein vent, quelques concerts dits d'harmonie,

des ballons, des ifs, des lampions, des feux d'artifices, des ba-

teleurs, qui composent nos/iJ/e.'; H«/;o)îa/ps. Nos réjouissances

publiques se résument d'ordinaire en de hideuses cohues, aux-

quelles dédaigne de se mêler tout homme qui se respecte. Il

est triste d'avoir à reprocher à l'époiiuc la plus glorieuse de

notre histoire contemporaine lerétablissement du plusignoble

de tous les divertissements en usage dans les temps féodaux :

nous voulons parler des d i s t r i b u t i o n s de vin et île viande,

repas servis par des gendarmes , en plein vent , à tours de

bras, avec un vin noir et boueux, jaillissant de hautes fon-

taines sur une populace en guenilles. Depuis ls30 on a

remplacé ces dégradantes orgies par des distributions aux

indigents dans les bureaux de bienfaisance. Pour l'homme

civilisé du dix-neuvième siècle, qu'il soit Français, Espagnol,

Italien, Anglais, il n'y a plus de iètes publiques. Ce n'est pas
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eu effet aux spectailej forains des Champs-Elysées , dans

l'arène où se livrent les combats de taureaux à iNIadrid ; te

n'est pas non plus en Angleterre, qu'il trouvera des émo-

tions de fôte. Rome catliolique, avec toutes ses splendeurs,

ne lui olfre plus également que d'imposantes représentations

de théâtre, auxquelles il assiste sans conviction et par dé-

sœuvrement. Enlin, jusqu'à ce que les gouvernements et les

religions se soient élevts à sa hauteur, il n'y aura plus pour

lui de véritables fêtes qu'au scinde la famille, autour du

foyer domestique. Trigolt.

FÊTES RÉVOLUTIOiXiMAIRES. La philosophie

du dix-huitième siècle avait remporté un double triomphe

sur les intelligences et les faits. Des esprits, même éclairés,

en étaient venus à mépriser la religion ; et le christianisme,

l'iuant à ses pratiques extérieures, mourait chez nous avant

la monarchie.... Les nouveaux maîtres de la l-'rance pensè-

rent qu'à un peuple /iftre il fallait des (êtes palrioliques

;

(jii'une immense réunion de citoyens, des solennités théâ-

trales, des danses, des chants civiques, devaient, à des

époques iixes, venir remuer toutes lésâmes, et, en réveil-

lant de grands souvenirs, réchauffer l'amour de la patrie dans

les masses, généralement trop oublieuses, enfin que le

peuple, au lieu d'être simple spectateur des plaisirs publics

,

devait désormais y prendre part comme acteur.

Les fûtes de notre première république, de même que

la plupart des choses de cette époque, il faut bien le recon-

iiailrc, furent des idées renouvelées des Grecs et des Ro-

mains , chez qui des solennités religieuses consacraient

,

îanlôtune victoire, tantôt le rétablissement de la paix, ou

tout autre événement mémorable. On peut les diviser en so-

lennités politiques etcomménioratives, funéraires, religieuses.

La prise de la Bastille (le 14 juillet 1789) eut sa fête

commemoralive , celle de toulcs qui fut \e p\us religirti-

scnient observée. I^e premier anniversaire en fut célébré

par une grande fédération des gardes nationales du
royaume. Le 10 août 1793 on fêta l'anniversaire du 10 août

1792 ; et en même temps la nouvelle constitution fut solennel-

lement inaugurée au Champ-de-Mars et dans les divers quar-

tiers de Paris. On éleva sur les ruines de la Bastille une
statue colo.ssale, de la base de laquelle on voyait couler...

de l'eau claire. Le président de la Convention en reçut dans

une coupe, et après en avoir bu, en présenta aux envoyés

ad /ioc lies départements, qui l'imitèrent. Un d'eux, sexagé-

naire , dit, en l'approchant de sa bouche : « Je touche aux
bords de mon tombeau; mais en pressant celte coupe de

mes lèvres je crois renaître avec le genre humain, qui se

régénère! » Naïf et poétique vieillard, va!

Divers décrets de thermidor an iv ordonnèrent la célé-

bration solennelle de trois fêles rcpublicciincs , l'une pour

l'anniversaire du 14 juillet 17s9, l'autre en mémoire du 10

août 1792, et la troisième pour la fondation de la république.

Ledrame<hi 21 janvier 1793ilonna lieuaupsi à une fête com-
méraorative. Ce jour-là chaiiuo membre dos autorités supé-

rieures renouvelait le serment de haine éternelle à la royauté.

A Saint-Sulpice, appelé alors le temple de la Victoire , on
lisait celte inscription, empruntée au Drutus de Voltaire :

Si tli:ns la répu^'U'jud il se trouvait un Irjîlrc

Oui icgrcU.Tt !c3 rois, ou qui vnnlût un m.iltre.

Que le |icrfide rticnrc au milieu des tourrnrnls!

A ces grands anniversaires on ajouta plus tard ceux du
9 thermidor, du IS fructi<lor et du 18 brumaire.

L'apoihéose dcMirahcau (4 avril 1791) ouvre la série

des fêles/!(?î(*r«/)-fs. Le 12 juillet eut lieu celle de'Voltai.-e,

jjiiis les cérémonies funèbres du maire d'Klampes , du coni-

manoant de la place de Verdun, liear.repaire, de Lepcllo-
lier deSaint-Fargeau, deFéraud, du général Dam-
pierre, de .Marat, à qui un décret du 14 brumaire an ii

assigna une plico au Panlliéon.
Les autres fêtes révolutionnaires (p:e nous avons désignées

sous le nom de religieuses eurent moins de retentissement

l'I d'éclat (si on en e\(c|itc deux : la première fête de la

Uaison et celle de l'Ùrc-Sriprêmc) que les fêles coinmdmo-
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ratires etjunéraires : elles furent cependant beaucoup plus

nombreuses et plus variées. Le 20 brumaire 1793 fut célé-

brée à Notre-Dame, devenue le temple de la liaison , la

première fête de cette nouvelle déesse. Les représentants de
peuple y assistèrent, et on y chanta des hymnes composés
pour la circonstance. Quelques jours avant, dans la salle

de la Convention, avaient défdé des députés de plusieurs

cofi,mune9, revêtus d'habits fantastiques et suivis de jeunes

filles couronnées de fleurs, chantant au son des instruments :

une femme , en costume de déesse , et représentant la

Raison, entra, portée sur un siège élevé , dont elle descendit

pour venir prendre place à côté du président. Les départe-

ments eurent aussi leurs fêtes de la Raiso7i. Le 18 iloréal

Robespierre prononça sur les idées rehgieuses et mo-
rales, et sur les fêtes nationales, un discours très-remar-

quable
,
qu'il termina en p/oposant l'institution de trente-six

lêtes, dans les(|uelles le peuple réuni célébrerait les droits

de la nature, le genre humain, la vieillesse, l'amour
de lapatrie, la haine des tyrans, la tendresse maternelle,

la piété filiale, etc. La première était dédiée à VÉlre-Su-

périme et à la nature. Elle fut célébrée le 20 prairial

,

au Champ-de-Mars et dans tous les temples avec le plus

grand appareil. Des hymnes où la majesté de Dieu et la

lierté républicaine étaient assez bien peintes y remplaçaient

la vieille liturgie romaine. Les airs en étaient sublimes et

chantés par les plus belles voix de Paris. Les décorations

magnifiques et les pompes majestueuses de ces représenta-

tions , l'aspect de (ête pris à celte occasion par la cité , firent

oublier un moment les massacres de la Terreur. C'est à

dater de ce jour qu'on vit au fronlispice de toutes les ci-

devant é%\\$ts, cette inscription : Le peuple français recon-

naît l'existence de VÉtre-Supréme et l'immortalité de
l'âme, et que l'on divinisa la Liberté, la Fraternité , l'Hos-

pitalité , la Bienlaisauce, la Jeunesse, l'Agriculture, etc.

Dès le 15 avril 1792 avait eu lieu \a première fête de la

liberté, en l'honr.eur des Suisses de Château-A'ieux. Tout s'y

passa fort paisiblement, quoiqu'il n'y eûtni gardes ni baïon-

nettes ; un épi de blé fut la seule arme dont eut besoin pour

maintenir l'ordre l'ordonnateur de cette fête quasi-pastorale.

L'année suivante on célébra à la même époque, en l'hon-

neur des Liégeois proscrits, une fête dite de \i Fraternité

et de V Hospitalité. On y chanta, entre autres, cecomp'et :

Si la liberté fugitive

Était |iroscriteen tout pays.

Elle \iendrait sur cette rive

Pour se rassurer dans Paris.

Partagez donc avec vos frères

Le jiain de ta Fraternité;

Dans le sein de l'Égalité

Attendez des jcijirs plus prospères

Amis, rassurez-vous , les rois n'auront qu'un temps.

Paris sera toujours le tumbcau des tvrans î

VAgriculture reçut les hommages des Français, conmie

elle avait reçu ceux des peuples anciens : un temple de ver-

dure lui fut érigé, le 10 messidor an vi, et on lui consacra une

fête, comme en germinal on en avait dédié une à la Jeunesse.

Une solennité d'un genre nouveau, et empreinte cette

fois d'un caractère utile et national, signala la fin de la

(•>'= année de l'ère républicaine. Pemlant les jours complé-

mentaires ,ymf: foire, ouplutôt une véritableexpositioil

des produits île l'industrie fut établie au Champ-de-Mars.

Les seuls objets manufacturés en France y étaient reçus , après

avoir élé soimiis à l'examen d'un jury spécial. Ces diverses

fêles, de même que celle de la Sourcraincté du peuple,

surnommée par certains plaisants la fête des Saints-Inno-

cents, laquelle fut célébrée le .10 ventôse an vi, rcntreid dans

la catégorie de celles que nous avons appelées politiques.

Les fêtes aiixcpielles on s'efforça de prêter un caractère

religieux furent celles de rfltre-Suprême, de la Jeunesse,

de la Fraternité, et la plupart de lelles qu'on célébra dans le

temple de la Victoire, et qui furent consacrées aux vertus

de Marc-Aurèlc, à ['héroïsme de Guillaume Tell, à la To-

43.
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pelait Haba-Khan, et gouvernait le Farsistan. lientMrance, au Courage, à l'active hienfaisancc de Vincent de

l'aul il la liicnfaisante, à la l'iiHé (avec collecte pour les

victimes de l'atlenlat du 3 nivôse ), aux lions Ménages,

h la lîéunion dos l'auiilles, etc. Kn même temps que cette

dernière Kte avait lieu au temple de la Vtcloire , une

autre à la Bienfaisance se cé'.cbraità Saint-Gerniain-l'Auxer-

rois, transformé en leinple de la Kccunnaissaiice. A me-

sure que le pouvoir de lionaparte grandit , ces mascarades

politico-païennes furent remplacées par des solennités plus

graves, et répondant aux besoins moraux des populations.

FETFA, en turc, et/ethwn, en arabe, signilient dans

ces deux langues réponse et jugement d'un homme sage.

Les /et/as sont les décisions rendues par le m o u f 1 i ou chef

de la religion chez les Turcs, et foruuilées en courtes sen-

tences pour faciliter l'élude et l'application de la loi dans les

tribunaux. A Conslantinopic , les matières sur lesquelles le

public vient consulter la loi sont rédigées en forme de de-

mandes et en termes requis , dans un bureau spécial, où

une vingtaine de commis nommés mussewids, rédacteurs,

sont présidés par un clief, Xefetfa-emini. Le moufti répond

â ces questions d'une manière fort concise et de sa propre

main, toujours conformément aux décisions de ses prédéces-

seurs et aux principes de l'islamisme. Ces réponses, écrites

au bas de la demande , sont à peu près ainsi conçues : oui,

cela se peut, ou non, cela ne se peut pas; cela est, ou

n'est pas pennis ; cela est, ou n'est pas nécessaire. Quel-

quefois cependant la réponse du nioufli est motivée, et pré-

sente des explications , des restrictions , des conditions, etc.

Les matières qui provoquent les fet/as sont naturellement

divisées en deux classes : l'une relative au droit public,

l'autre au droit particulier. La première est spécialement

réservée au gouvernement : s'agit-il de la paix, delà guerre,

de la punition d'un virir ou d'un paclia, d'un nouveau rè-

glement politique ou militaire, on consulte le moufti; mais

avant qu'il rende son /et/a, on discute l'affaire avec lui et

les principaux oulémas. Quoique ni la religion ni la consti-

tution de l'empire n'obligent le Grand-Seigneur à se pré-

munir d'un /('//« sur les objets d'administration publique,

il y a recours par politique lorsqu'il s'agit d'une grande en-

treprise ou d'une innovation importante, et pour s'en faire

une sorte de bouclier dans les circonstances orageuses. U

est arrivé souvent que les sultlians n'ont eu aucun égard

au\fetfas ; mais on a vu aussi \es /e//as provoquer la dé-

position de plus d'un suUlian.

Les fet/as délivrés aux particuliers sont d'une nature

différente : tout individu peut s'adresser au moufti pour

s'éclairer sur des points relatifs au dogme, au culte, à la

morale, aux lois civiles et criminelles, même à des affaires

litigieuses. Les consultations déposées au bureau du felfa-

emini sont ordinairement faites par écrit, et toujours à la

troisième personne , et sous des noms supposés , comme

Zeid, Khaled,e\.c., pour les hommes, Zéineb, Amina, etc.,

pour les femmes. Lorsque c'est le souverain qui consulte,

il est toujours désigné sous les titres les plus respectables.

Si les questions portent sur des matières neuves , sans ana-

logie avec les principes de l'islamisme, le moufti se borne à

répondre qu'aucun des livres canoniques n'en fait mention.

11 a fallu des/e//(Ji discutés et signés non-seulement par

ce pontife, mais par les principaux ' oulémas ,
pour auto-

riser dans l'empire othoman l'usage du café, du tabac, de

l'opium, et l'établissement de l'imprimerie.

U existe en turc plusieurs collections de fetfas par de-

mandes et par réponses, embrassant toutes les matières

contenues dans le Mulleka, ou Code universel, et dévelop-

pant l'esprit de la loi dans toutes ses applications. Comme
le but des jelfas est d'instruire le peuple et de diriger les

jujics, il n'est point do tribunal dans l'empire ollioman qui

n'en possède doux ou trois collections. H. AuniFFUET.

FETII-ALI-CHAII, second roi de l'erse delà dy-

nas'ie des lùidjars, aujourd'hui régnante, succéda, en

17'J7, à son oncle, l'eunufiue Aga-Mohamed, qui l'avait

choisi pour héritier. Avant de monter sur le trône, U s'ap-

trois concurrents ii la fois sur les liras : un de ses frères, un
général, qui avait provoqué l'assassinat du dernier roi , et

on prince de la dynastie déchue (les Zends). Il fit aveugler
le premier, qui, souvent vaincu , avait toujours abusé de sa

clémonce. Il pardonna d'abord au second, qui en se rendant
lui avait livre la caisse militaire d'Aga-Mohamed ; mais il le

laissa ensuite mourir de faim, dans une maison dont il avait

fait murer les portes et les fenêtres; enfin, il força le troi-

1
sièmc à se réfugier sur le territoire othoman. Il avail ras-

semblé une armée pour punir les Wahabis des affreux

excès qu'ils avaient commis en 1801, et notamment à Iman-
Houcaïn , lieu vénéré des Persans quoique situé dans la

Turquie asiatique, lorsqu'il fut obligé de s'opposer aux
Kusses, qui venaient de s'emparer de la Géorgie, en vertu

du testament du dernier roi, George XI, fils d'Héra-

clins II, dont les ancêtres avaient été vassaux de la Perse. La
guerre éclata en 1803 entre les deux empires. Les Persans

y furent presque toujours malheureux, et la paix de Gulis-

tan, signée le 12 octobre 1813, y mit seule un terme,

mais en faisant perdre à la Perse tous ses droits sur le

Daghestan et sur les diverses principautés de la Géorgie

,

puis le Schirwan et les khanats de Gandjah, de Karabagh

et de Talischah.

Le gouvernement britannique, regardant la Perse comme
un utile auxiliaire contre le roi de Kaboul, qui menaçait

les possessions anglaises dans l'Inde , avait envoyé à Feth-

Ali-Chah , dès l'année. 1800 , un ambassadeur, le major Mal-

colm,qui fit avec lui un traité d'alliance et de commerce. Na-

poléon, dans ses projets de nuire partout aux Anglais , recher-

cha aussi l'amitié du roi de Perse ; et un ambassadeur persan

vint trouver l'empereur des Français à Varsovie, en 180C.

L'année suivante, le général Gardanne partit pour l'ambas-

sade de Perse : il devait offrir à Feth-Ali-Chah des secours

contre les Russes; mais la paix de Tilsitt et l'alliance de

Napoléon avec l'empereur .Alexandre réduisirent les relations

de la France avec la Perse à un vain échange île politesses

et de présents. Gardanne revint en 1805, avec un ambas-

sadeur persan, qui roii'il à l'empereur dos Français les pré-

tendus sabres de Tarnerian et de Nadir-Chah , et un volume

de poésies manuscrites de son souverain. Les Anglais, quoique

peu inquiets de ces insignifiantes et inutiles négociations,

firent de nouvelles démarches auprès de la cour de Téhéran,

qui, ne pouvant compter sur les secours de la France, et

ayant plus à craindre ou à espérer du voisinage des .Anglais

et de leurs forces navales dans le golfe Persique, renouvela

son alliance avec eux en 1809, par l'inlormédiaire de sir

Harford Jones, leur envoyé exiraordinairc. Elle fut confirmée

par un nouveau traité, signé le U mars 1812 à Téhéran,

par sir Gore Ousoley. Dans l'intervalle, Feth-Ali-Chah avait

eu avec les Turcs, dans le Kourdislan et le pachalik de

Bagdad, quelquesdémélés suivis d'instilités peu importantes,

qui se termineront aussi par un traité en 1813. Ce prince,

qui depuis ilix ans se reposait sur ses fils du commande-

ment di's armées, marcha en personne, la mènie année,

vers le Khoraçau, pour faire entrer sous sa domination la

province de llérat, incorporée an royaume de Kaboul, et

contre laquelle son fils aîné venait d'échouer. Il reprit

Hérat, et dut ses succès à sa clémence plus qu'à la terreur

de ses armes. Deux de ses fils fiu-ent moins heureux, en

ISIS, dans une expédition pour reconquérir celte province,

qui était retombée au pouvoir du roi de Kaboul.

Feth-Ali-Chah eut encore une guerre avec la Turquie en

1821 ; celle qu'il déclara à la Russie, en 1826, fut heureuse

d'abord, par suite des troubles survenus à l'avénemcnt de

l'empereur Nicolas, les Russes ayant été pris au dépourvu;

mais laconqnêted'Érivan.le 13 octobre 1S27, parle général

Paskevitch, la soumission de Tauris, douze jours après, el

la marche de l'armée ennemie dans l'intéricnr de la Perse

délerniinèront ie roi à demander la paix, lin vorlu du traité

signé le 21 février 1S2S à Tourkmautchiii, la Per.;e céda à

' la Russie les khanats d'Énvan et de Naklutscliwan, tant au
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delà qu'en deçà de l'Araxe, et s obligea à payer à la Russie

une indemnité de 80 millions de francs pour les frais de la

guerre.

Fetli-Ali-Chah avait eu plus de soixante fils et de cent

filles. Le troisième de ses fils, Abbas-Mi r 7.a, dont la

mère appartenait à la tribu des Kadjars, avait dil à cette cir-

constance l'avantage d'être déclaré, dès son enfance, héri-

tier présomptif de la couronne. 11 travaillait avec zèle à se-

conder les efforts de son père
,
pour la régénération de sa

nation , ou du moins de ses armées. L'organisation de ses

nou^eau.t .soldats, nommés serbaz, dont il avait pris lui-

même le costume, fut continuée et perfectionnée par les

-Vnj^lais et par des officiers français qui se retirèrent en Perse

après la chute de Napoléon. Ces innovations eurent lieu

sans obstacles, sans effusion de sang, grâce au caractère

inconstant et léger des Persans. Il venait, en 1S33, de con-

quérir Hérat, lorsqu'il mourut, au retour de cette expédi-

tion, à l'âge de cinquante ans. Feth Ali ne survécut pas long-

temps à son fils bien aimé. Accablé d'infirmités, il mourut
a Ispahan, le 20 novembre 1834, âgé de près de soixante-dix

ans.

Fetli-Ali-Cliah fut un bon prince , si on le compare à la

plupart de ses prédécesseurs. Sauf un très-petit nombre de

cas , il se montra juste , niodéré, clément, et surtout tolé-

rant en matières rehgieu^oi. 11 aimait le faste: ilétiiit toujours

couvert de diamants et de pierreries ; il était bel homme

,

et sa longue barbe n'a pas peu contribué à la durée et à la

prospérité de son règne, par la vénération qu'elle inspirait

à ses sujets. Il a fait renaître les lettres en Perse, et il cultivait

lui môme la poésie avec succès. Son petit-fils, MohameJ-.Mirza,

(ils aine d'.\bbas-Mirza, qu'il avait désigné pour héritier, lui

succéda sur le trOne ; mais ce prince mourut le G septembre

IS48 (foyei Perse). H. Aldiffiiet.

FETI (DoME.Nico), peintre célèbre , né à Rome en 1589,

mort à Venise, à l'âge de trenle-cinq ans, des suites d'une
vie débauchée, eut pour maître C igoli , régénérateur de

l'art à Florence , et se fixa ensuite à Jlantoue, où l'appela la

protection éclairée et généreuse du cardinal Ferdinand de

Gonzagne, devenu plus tard duc de Mantoue, et où il

.s'exerça à reproduire la manière de Jules Romain. Ses ou-

vrages se recommandent en général par une grande correc-

tion de dessin, par la vivacité du coloris
,
par un caractère

.le vérité naïve, fière et originale. Us se trouvent aujourd'hui

partagés entre la plupart des grandes galeries ; noire Musée
du Louvre possède notamment de luWempereur I\'cro7t, un
Angeijardien, une Pileuse, la Mélancolie, où l'on admire

une netteté d'expression , une vigueur d'effet et une entente

du clair-obscur fort remarquables. Après la mort de Dome-
nico , sa sœur se fit religieuse, et exécuta des peintures pour

plusieurs couvents de Mantoue.

FÉTICHES, FÉTICHISME. Les Portugais, qui d'abord

fondèrent sur les côtes d'Afrique des établissements, obser-

vèrent parmi les Nègres de grossièresidolesqu'ils nommèrent
fetissos, choses enchantées, charmes, d'où nous avons tiré

le mot Ae fétiche. On a ensuite remarqué que la plupart des

nations sauvages, s'élevant à peine â l'idée d'un Dieu su-

prême, ou d'un esprit créateur de l'univers, croient trouver

quelque image de la puissance divine dans des animaux ou
d'autres objets matériels; et l'on a compris que le culte de

ces derniers ne différait pas essentiellement du féticliisme

des Nègres. On en découvc des preuves irrécusables dans

la religion des anciens Lgypiiens. Kn elTel, si les Nègres de

Juida adorent encore le serpent devin et plusieurs grandes

couleuvres; si d'autres peuplades vénèrent, les unes des

vautours, les autres des caïmans, ou îles inamidilères,

ou même des poissons, et jusqu'à îles insectes (le prcja-

Diou, nantis reiujiosa, etc.), le llou^ier sacré (atcuclins

saccr, etc.), les antiques sujets des Pharaons ne trouvaient-

ils pas de comniodi'S diviuilésdans les oignons et les herbes
de leurs jardins, dansleurbirur Apis, dans leur chien Anuliis,

tandis que les dévotes du pays se soiuiicltaicnl, dit-ou, au

liouc sacré de Mendès.'
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I Outre ces fétiches, les Nègres ont encore des gris-gris, es-

pèces d'amulettes préservatrices, de petits dieux domes-

tiques, tels que les lares des anciens. Chez les tribus de
l'Amérique, il y a des manitous, des nanigogos, des ochi.

Les insulaires de la Polynésie ne possèdent pas moins d'i-

doles et de ces marmousets qu'apportent les voyageurs

pour les cabinets des curieux; on en a rencontré chez les

Sibériens et jusqu'au Kamtchatka, au Groenland, en La-

ponie, comme parmi les Ostiaques, les Samoïèdes, etc. La
plupart de ces nations, toutefois , n'ont pas une foi bien vive

dans leurs idoles. Lorsque leurs prières et leurs sacrifices

n'en obtiennent pas un grand succès pour la chasse , la

guerre ou l'amour, il n'est pas rare de voir les Sibériens

rosser \eur&burliltans, ou les briser, en leur reprochant l'in-

gratitude dontils payent leurs supplications. Les missionnaires,

ont cru voir dans ces pratiques l'influence des démons.

Il est plus juste de penser que le fétichisme est la pre-

mière religion des hommes , dans l'enfance de leur intelli-

gence. Comment des esprits brutaux s'éJèveraieut-ils au-

dessus de ce qui frappe d'abord leurs sens? C'est déjà un
puissant effort pour eux de remonter jusqu'à l'adoration des

astres, sa sabéisme. D'ailleurs, toute adoration d'objets

matériels , si l'on ne les considère point comme emblèmes
d'une puissance immatérielle, n'est qu'un fétichisme plus

ou moins grossier, dont on trouverait des preuves jusque

dans nos croyances populaires. Ainsi, le fétichisme , le sa-

béisme, toutes ces adorations d'objets tombant sous les sens,

n'offrent aux esprits épurés que des emblèmes qui fixent les

regards des hommes impuissants à s'élever à des idées cé-

lestes. Et il faut des images frappantes pour enchaîner l'at-

tention de ces âmes croupissant dans une ignorance super-

stitieuse ; elles refuseraient de vous suivre dans des concep-

tions plus subtiles , ou se plongeraient dans un horrible

athéisme. Par là le fétichisme (même celui de plusieurs

chrétiens) et le sabéisme ne sont encore que des prépara-

tions à la vraie et pure religion, toute spirituelle ,
qui atteint

le plus haut faite de l'humanité. C'est par cette série de

croyances que les nations s'élancent progressivement dans

la voie indéfinie de leur perfectionnement intellectuel et

moral. J.-J. Vireï.

FÉTIS (François-Joseph), maître de chapelle du roi

des Belges et directeur du Conservatoire royal de musique de

Bruxelles, né le 25 mars 1784, àMons, oùsonipère était or-

ganiste, profila si bien de l'excellente éducation Musicale

que celui-ci lui donna, qu'à l'âge de dix ans il put remplir

un emploi d'organiste dans sa ville natale. En 1800 il vint

à Paris suivre les cours du Conservatoire et surtout les leçons

de Boieldieu De bonne heure ses études prirent une direction

plus théorique que pratique. Après un long voyage, qui lui four-

nit l'occasion de se familiariser avec les ouvrages des grands

maKres italiens et allemands, il revint à Paris, où un riihe ma-
riage lui donna les loisirs nécessaires pour se livrera une étude

approfondie de l'histoire de la musique, et plus particulière-

ment de celle du moyen âge. Mais en 1 8 1 1 des re\ ers de for-

tune le contraignirent à se retirer en province, et à accepter

les fonctions d'organiste à Douai en même temps que de pro-

fesseur à l'École de Musique de cette ville. En 1818, il revint

à Paris, où on venait de le nommer professeur au Conserva-

toire; et il devint aus'i bibliothécaire de cet établissement

à paitir de 182U. En 1827, il fonda le premier recueil de cri-

tique miisiiale qui ait paru en France, la Revue Musicale,

qui jouit bicnlût d'une grande autorité, et qui se maintint

jusqu'en 183i. Pendant le cours de cette publication, M. Félis

fit parailrc deux volumes intitulés : l'un. Curiosités histo-

riques de la Musique, et l'autre, la Musique mise à la

portée de tout le monde. Si le premier n'était guère que la

réimpression de quelques articles précédemment publiés

dans la Rcrue, en revanche le second était un livre neuf,

où brille un véritable talent d'exposition, de inélliodi' et de

clarté. En même temps, il rédigeait le feuilleton musical dans

te .\<(tiunal et dans le 7('»i/«; mais le plus souvent les ar-

ticles n'étaient qu'une pa e contre-épreuve des jugement&
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<U]h insijrés par lui dans la Revue Muxicah. Dès 1H33, à la

suite (le dcîmfilés qu'il avait eus avec la direction du Conser-

vatoire , et sur la nature desc|utl3 nous n'avons pas à nous

expliiiuer, il était allé s'iHahlir à liruxelles, où, indépendam-

ment d'un certain nombre d'ouvrages théoriques sur l'art,

il lit paraître un Essai sur les services rendus par les Néer-

landais à l'art musical
,
que l'Inslilnl des Pays-lias cou-

ronna. C'est également il Bruxelles que l'ut publié (1835-1844)

son ouvrage intitulé: Biographie universelle des Musiciens

et llibliorjraphie générale de la Musique, ouvrage qui

contient sans doute une loule d'erreurs , et qui pMie surtout

par le côté pliilosopliique , mais (pii a du moins le mérite

d'être plus complet que ceux de ses devanciei's. On lui doit

aussi la fondation des concerts liistoriqttes , dont il est

juste cependant de faire remonter l'idée pn'mière Ji C 11 o ro n

,

et qui ont trouvé depuis des imitateurs en Belgique, en Alle-

magne et en Angleterre. Ses diverses compositions pour

l'église ou pour le théâtre ont ohtcnii moins de succès que

ses ouvrages relatifs à l'histoire de l'art. Cependant ses opéras :

L'Amant et le Mari et La Vieille, représentés tous deux

au tlié4tre Feydeau, ont eu l'un cent trente et l'autre cent

soixante représentations. On a aussi de lui un Traité d'Har-

moniequi asoulevé de vives discussions; et tout récemment

il a publié en société avec Moschelès une Méthode des Mé-

thodes de piano. On annonce aussi comme devant prochai-

nement paraître une Histoire générale de la Musique,

une Philosophie de la Musique al Le Plain Chant grégo-

rien ramené et restitué h les véritables sotirces.

[Quand on considère la niasse dos écrits de tous genres

dus à la plume de M. Fttis , de ses compositions dramatiques

religieuses et instrumentales, de ses Iraités, de ses méthodes

de toutes espèces, de .ses entreprises commerciales, on est

étonné que les forces d'un seul hoinme aient pu suffire à

une semblable tAche. Il est vrai que M, Fétis a eu à sa dis-

position des ressources si miraculeuses
;
qu'il a vu les trésors

de sa bibliothèque s'accroître par des procédés si rapides

,

si ingénieux, et s'écartant quelque peu môme de la marche
ordinaire des choses

,
que l'on est tenti de penser que dans

cette masse d'idées, d'opinions, de conceptions parfois in-

cohérentes, toutes ne viennent pas du même fon<ls, mais

que telle iléconverte anonyme, telle production orpheline,

sont venues comme par enchantement se placer sous les

mains de cet homme privilégié, et lui demander le bénéfice

d'un nom qui les mettra en lumière et leur servira de passe-

port Ji l'immortalité. J. d'Orticie.
]

FETUQUE, genre de graminées, renfermant un assez

grand nombre d'espèces, qui tontes font un fourrage de
l)onnc qualité pour les bestiaux, ha/étuqtie flottante {fes-

tuca fluitanSjL.) est vivace; ses halles sont dépourvues de
barbes, ses panicules longues de D'hits environ, ses rameaux
irès-écartés : celte plante aquatique se trouve en abondance
dans les fossés, les marais , les étangs, etc. Ses tiges et ses

feuilles sont fort recherchées du gros bétail; ses graines,

récoltées avec grand soin en Allemagne et surtout en Polo-

gne, servent de nourriture h l'homme; mondées, elles sont

connues sous le nom de manne de Pologne, et la plante

elle-même porte vulgairement celui d'herbe à la manne;
on la nomme aussi chiendent aquatique. La fétuqiie
élevée {festuca elatior, L. ) est aussi sans barbes ; les ra-

meaux de sa pauicule sont rapprochés ; elle pousse dans les

prés. l.A fctuque inclinée {festuca decumbens, L. ) a la

panicule de cinq centimètres au plus : on la rencontre le

long des haies, sous les arbres, dans les terrains sablonneux.
ha. fétuque queue de rat (festuca tnijuros,L.}, vulgaire-
ment queue de rat, a ses balles garnies de barbes ; sa pa-
nicule, très-resserrée, est jdus longue que le reste de la tige

;

elle pousse dans les endroils secs, ha fétuque rouge (fes-
tuca rubra, L. ) pousse dans les terrains pauvres, sur le

bord des bois, hnfé/uque ovine (festuca ovina, h. ) a reçu
ce nom parce qu'elle est recliprciiée des moutons; on n'est

|)as bien d'accord cependant sur l'espèce que ces animanx
l-réfèrent. ICn certains lieux, la féiuquc ovine, semée poitr

leur usage, n'a point été attaquée par eux
;
plusieurs culti-

vateurs, forts de leurs expériences, ont préconisé la fétuque

rouge comme préférable pour les moutons à la fétuque ovine.

P. Gaibert.

FEU, terme dérivé soit du latin /ocîk, foyer, .soit du
verbe grec çMyw, je brûle, ou du mot fire des langues du
Nord, tiré de irup, (eu chez les Grecs, ou de ur dans les

langues orientales, la chaldéenne et autres idiomes sémi-
tiques, pourcNprimcr la splendeur du soleil, ainsi que cette

nature active et créatrice qui anime l'univers, selon les an-
ciens adorateurs du feu et des astres. Considéré comme le

plus immatériel des quatre éléments qu'admettait l'anti-

(|uité, à cause de sa pureté et de son activité, le feu fut long-

temps adoré comme la source première de la vie et du
mouvement de l'univers, le symbole visible de la divinité

(voyez Feu [Culte du]). 11 était réservé aux sciences physi-

ques de distinguer la lumière, le calorique, l'électri-

cité , tous ces principes que l'antiquité confondait sous la

dénomination commune de feu, différentiant cependant le

feu artificiel, celui de nos foyers, qui consume tous les

corps, ih\ feu artiste ou vivifiant de la nature, qui déve-
loppe, au contraire, toutes les créatures, les fait croître et

multiplier, fait pousser, à chaque printemps, les germes de

tous les végétaux, comme il suscite l'amour et la génération

des animaux.

Dans la philosophie du moyen âge, le feu conserva le

titre iVélémcnt. Ce n'est même que dans la dernière moitié

du dix-huilième siècle, lorsque les découvertes de Priestley

et de Lavoisier eurent établi la nature comburante de

l'oxygène et la passivité des bases, que la théorie de la

combustion, en s'élucidant chaque jour, effaça les der-

niers vestiges de cette opinion. Le feu n'est plus pour nous

que la généralisation de celte série d'effets transitoires

rcssorlant delà combustion, et dont la durée n'excède pas

celle des causes réelles mises en activité.

FEU. Voyez Incendie.

FEU {.irt militaire). L'emploi dn feu comme moyen
de guerre est antérieur de bien des siècles à l'invention des

armes i\ feu. Les Chinois le projettent depuis un temps

immémorial, et dès le .sixième siècle de notre ère les Byzan-

tins avaient fait un puissant moyen de destruction du feu
grégeois. Entre ces deux époques il y avait eu, comme
projectiles enflammés, les falariques grecques et les

malléoles romaines. Mais ce qu'il faut entendre aujour-

d'hui far feu tactique on feu de gtierre est l'effet de l'ex-

plosion de la poudre qui cln,sse un projectile, qu'il soit in-

cendiaire ou non.

Il y a surtout deux genres de feux : celui de l'artillerie,

et celui de l'infanterie. Le feu de la cavalerie compte à

peine; c'est un accessoire peu puissant de l'escrime du ca-

valier, tandis que pour l'artilleur, le feu est sa tactique tout

entière, et pour le fantassin, il en est l'agent principal. Le

feu d'artilerie est do diverses espèces; il vise ou il ricoche

(voyez Tir ); il frappe d'un boulet ou il sème la mitraille;

il est à effet simple ou il est à double explosion, comme
dans le tir do la bombe et de l'obus.

Le feu du cavalier n'est qu'à volonté, souvent sans

signal ni commandement, .sauf toutefois le feu des dragons.

Nous ne parlerons pas du/cî( du 7nincur, qui est un feu h

grande explosion, ni du jet des grenades à la main.

hefeu d'infanterie demande à êlre envisagé comme le

moyen des actions de (eu , en conformité des principes

de la tactique reçue. 11 s'exécute suivant des règles dif-

férentes, selon qu'il s'agit du feu de l'infanterie de bataille

ou du feu de tirailleurs : c'est une différence que les légis-

lateurs militaires de France avaient longtemps négligée,

mais dont on a enfin tenu compte pour l'organisation des

chasseurs à pied. Combattre méthodiquement par les

feux d'ensemble est un fait pour ainsi dire d'hier, et cepen-

dant rien de moins connu que les principes qui s'appliquent

.a celle hrauche do la science des armes. Les temps où ré-

gnait l'usage de l'arquebuse et du mousquet ne nous ont pas
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li^gtié (le souvenirs qui puissent être un objet d'études : on

croit qu'avant l'adoptiou générale du fuiiil , les mousquetaires

à [lied de France exécutaient, par petits groupes, des feux

pendant lesquels leurs oflicicrs se tenaient genou à terre
;

mais le maréchal de Puységur convient qu'il n'existait pas

avant le milieu du dix-luiitième siècle de métJiodes offi-

cielles et générales. L'année 1750 voit naître la législation

des feux ; il y avait feux de rangs, de demi-rangs, dequart de

rangs, termes synonymes de ceux-ci : feux de bataillon, de

demi-bataillon, de division. L'ordonnance de 1755 reconnaît

en outre des feux de peloton et de section : c'était une com-

plication sans excuse A cette éiioque l'ordre sur trois rangs

prévaut et fait abandonner l'ordre sur quatre rangs. Dans plu-

sieurs seiTices, le système des feux de trois rangs et a génu-

flexion se régularise. On essaye des feux de deux rangs, le

troisième ne tirant pas ; on pratique un feu de trois rangs,

restant tous debout, mais il se faisait sans havresac au dos,

ce qui permettait une bien plus grande compression des

rangs. L'instruction de 1769 s'occupait des feux d'infanterie

légère; l'instruction de 1774 recourait aux feux à génuflexion,

que l'infanterie française n'avait pas encore adoptée. L'or-
i

donnance de 1775 connaissait des feux de bataillon, de
i

demi-bataillon , de deux rangs, de peloton. L'ordonnance

de 1776 supprimait les feux à génuflexion, et pratiquait un

genre bientôt abandonné, celui des feux de trois rangs res- i

tant debout. Le règlement de 1791 connaissait des feux di- !

rects et des feux obliques, et rétablissait les feux à génu-
j

flexion. En l'an \w, un ordre du jour du premier consul

prescrivait un feu de rangs ; chaque rang ne tirait que suc-

cessivement et à la voix de son clief de bataillon. Une i

circulaire de 1822 établissait quelques modifications de peu

d'utilité. L'ordonnance de 1831 ne fit faire aucun progrès à

cette partie de la science, et supprima le feu de rangs, mal-

gré sa supériorité , lorsqu'au commandement : Troisième

rang, feu, il est enjoint au premier rang de mettre genou en

terre ponrévitcr-toute atteinte des balles du troisième rang.

Les tacticiens qui ont écrit depuis le dernier siècle sont

loin d'être d'accord : les uns demandent des feux ajustés,

les autres non; il y en a qui préfèrent un feu vite, d'autres

un feu juste; tels professeurs invoquent les feux de Fré-

déric II, feux qui étaient rapides et pour ainsi dire méca-
niques ; tels autres leur préfèrent ceux de l'infanterie an-

glaise, qui est parvenue à en tirer le parti le plus meurtrier.

Napoléon V, dans ses Mémoires, ne veut ipie des feux h

volonté, ferme qui à cette époque était obscur, parce qu'il

avait cessé d'être technique depuis 1791. Mais dans ce cas
,

le grand capitaine demandait-il que les trois rangs restas-

sent debout, au grand préjudice du premier rang, souvent

compromis par l'impatience ou la maladresse du troisième?

Les feux à volonté ne devaient-ils se faire que sur de;;x

rangs, ce qui occasionne presque la perte du tiers du feu?

Fallait-il maintenir la génuflexion, dont l'usage est l'objet

d'un blâme général? Fallaif-il adopter l'ordre sur deux rangs,

ii la manière anglaise
,
quoique déjà l'ordre actuel soit trop

luince? La difficulté est grave. La France jusqu'à ces der-
niers temps était le pays où l'on avait le moins travaillé à

y remédier; l'Autriche, la Russie, la Prusse, s'en étaient

occupées avant elle, et parmi les moyens qui avaient été

adoptés, celui qui momentanément déplace le troisième

rang pour le faire combattre en tirailleurs, se:nblait le plus

propre à résoudre la difficulté. En admettant ce mécanisme,
le débat au snjet du feu ajusté ou non ajusté n'a plus

d'objet : c'est aux rangs restés en ligne à faire le feu pres-

que horizontal; c'est au rang qui combat éparjiillé à exécu-
j

ter les feux ajustés.
[

D.ms la guerre de la révolution, le feu a perdu une partie

de l'estime que lui avaient value les succès de Frédéric U.
La puissance des charges à la bamnnette l'a discrédité; les

feux méthodiques, alternatifs, réglés, n'ont plus été regardés

que comme un accessoire important, et non comme le mode
principal. G=' Bardin.

FEU ( Armes à ). Voyci Arme.

FEU ( Bouches à ). Voijez DoicnES a fel-.

FEU ( Champ de). l'oy^; Nutite.

FEU ( Culte du ). Le culte du feu, qui purifie tout
,
qui

échauffe et consume tout, qui semble émané du soleil , dont

il est l'emblème, pirait avoir été une conséquence natu-

relle du culte des astres? L'un et l'autre prirent naissance

chez les Chaldécns, qui se représentaient Dieu sous l'image

d'un feu infiniment pur, et auquel ils donnaient, jiar méta-

jdiore ou par respect, le nom d'o»;- ou or ( feu principe, lu-

mière incréée). Mais ils admettaient un autre principe, les

ténèbres, cruelles ennemies de la lumière. Disciples et voi-

sins des Chal'léens, les Perses adoptèrent mie partie de ces

idées, que partagèrent aussi les Égyptiens, les Arabes, etc.

Ils pratiquèrent d'abord le s abéi s me ou culte des astres;

mais en reconnaissant le bon principe, Onnnzd ou Oro-
mazc, et le mauvais , A/iriinan

,
qu'ils représentaient par

divers symboles, la lumière et les ténèbres, le jour et la nuit,

l'été et l'hiver, le ciel et la terre, le taureau et le serpent, etc.

,

ils eu ajoutaient un troisième, le soleil, dont le nom,
Mihr (mit/ira en grec ), signifiait amour et miséricorde.

Ce fut sous le règne de Hourcheng, second prince de la

dynastie des Pischdadiens, que les Perses commencèrent
à adorer le feu. La vue d'un sol imprégné de naphte et

spontanément illuminé les conduisit peut-être à ce culte,

que le roi Djem schid confirma, ainsi que celui des astres,

en admettant l'existence d'un Dieu supérieur. Kai-Kliosrou,

chef de la dynastie des Kaïanides, donna la préférence à

celui des astres, sans abolir l'adoration du feu, qui se per-

pétua jusqu'au temps du roi Gustasp ( Cyrus , ou Darius

fils d'Hystape). Jusqu'alors les Perses n'avaient pas eu de

temples; c'était sur de hautes montagnes qu'ils adoraient

les astres, qu'ils allumaient de grands feux. Zoroastre,
par sa doctrine, affermit et perfectionna le culte du feu. Il

fit bâtir les premiers temples ou pyrées, oii l'on conuuença

d'entretenir le feu, et qui se multiplièrent par la suile. Ce
culte se conserva sans altération. Les mages, qui étaient

à la fois philosophes, pontifes et théologiens, prêchaient

le monothéisme ou l'existence d'un seul Dieu, et les

honnnes éclairés regardaient les astres et le feu comme
des symboles de la Divinité. Mais le vulgaire, qui par-

tout et en tout temps s'attache au culte positif et maté-

riel , adorait les astres et le feu comme des dieux , et fai-

sait de Mihr ou .Mithra un feu intelligent, un être divin ,

capable d'exaucer les p'.icres des mortels. D'ailleurs, les

Perses n'eurent jamais d'idoles ni de statues. Les sculp-

tures d'animaux que l'on voit sur les antiques monuments
de Persépolis n'étaient que des figures allégoriques, et ces

ruines ni celles des autres parties de la Perse n'ofl'rent au-

cune trace du culte du feu, si ce n'est peut-être la flamme

représentée sur deux tombeaux à Persépolis. Tout ce qui

concerne les dogmes et les préceptes de la religion des Perses

est écrit dans le Zend-Avesla de Zoroastre et dans le Sadder,

qui en est l'abrégé. Cette religion i)rohibait le jeûne, la vie

contemplative et le célibat; elle donnait à l'âme de l'éléva-

tion et de l'énergie : aussi les Perses ont-ils été appelés les

puritains du paganisme. Tel était leur respect pour le feu,

symbole des signes célestes et de la pureté, qu'il leur était

défendu de le souffler avec la bouche.

Le culte du feu, entretenu par les mages , fut persécuté

par .\lexandre le Grand, qui, ayant conquis la Perse, voulut

détruire les livres de Zoroastre; mais il ne put en découvrir

qu'un petit nombre. Après la cliute de l'empire des Parthes,

Ardeschir-liabekan, fondateur de la dynastie sassanideet du
nouvel empire persan, rétablit le culte du feu, et lui donna

plus de solennité. Les tem[iles où le feu était conservé s'ap-

pelaient /jyrt'e'.', d'où .sont venus les noms de pyrolàlrieel

ilepyroldtrcs, donnés à la religion et aux sectateurs de Zo-

roastre parleurs ennemis. Le centre du magisuie paraît avoir

été laMédie-Atropalèneou Adzerbaïdjan, qui fut, dit-on, la

patrie de ce philosophe. Les Perses appelaient le feu sacré

azer ou ud/icr, dont le nont entre dans celui de cette pro-

vince , ipii abonde en sources de naphte , en matières bitU'



38-4 FEU
mineuses et résineuses , dont les lacs même sont coiivcrlJ

,

et dont la combustion spontanile présente souvent au niilleu

de la nuit des flammes hrillantes. Le culte du feu ne fut

entièrement aboli en l'erse qu'après la mort d'Yezdeiljcrd III,

le dernier des monarques sassanides. I.es Arabes musulmans,

conquérants de la Perse, donnèrent aux peuples vaincus les

noms injurieux de pyroldtres et d'(jnifo/fs, de iljiaotirs

,

guèbres ou infidèl&s, d'adorateurs d'astres, de stiipidcs ou

insensés. Au neuvième siècle, Mardavvidj, prince persan,

ayant enlevé Ispalian au klialife de Bagdad, voulut y réta-

blir la religion de ses pères, et fit allumer de grands feux

sur les montagnes qui entourent celle capitale; mais il fut

assassiné en rentrant dans la ville. La pyrolâtric existe encore,

mais obscure et secrète, dans quelques cantons de l'Indoustan

et de la Perse, d'ispalian , et surtout dans le Kerman, où était

le grand pyrée, métropole de fous les temples de l'empire.

C'était là que sur un brasier perpétuel l'archimage brûlait

l'encens. A Sari, dans le Mazanderan, on voyait encore au

milieu du dix-septième siècle quatre anciens temples des

Perses, en forme de rotonde. On en trouve aussi quelques-

unsà Bakliou, dans le Sdiirwan, qui appartient aux Russes,

et où le naplile abonde ; et sut des espèces de caves voû-

tées, auprès de l'autel, est fixé sur la terre un tuyau par le-

quel sort une flamme bleuâtre plus pure que celle que don-

nent les liqueurs spiritueuses. Ces pyrées et ceux des autres

parties de la Perse , sorte de chapelles où le feu sacré est

représenté par des lampes constamment allumées, où chacun

est obligé de renouveler tous les ans la lumière qui éclaire

sa maison, sont visités dévotement par Icspyrolâtres indous.

Les plus célèbres philosophes et les nations civilisées ont

regardé le feu comme le symbole de la Divinité. « Dieu, a dit

Plutarque , est un fcii artiste, procédant avec méthode à

la formation (lu monde. « Les stoïciens connaissaient Dieu

sous l'idée du feu, non comme le premier des quatre élé-

ments, mais comme É t her, substance infiniment active et

subtile, qui pénètre tout, qui prend toutes les formes. A
Rome, le feu sacré était confié à la garde des vestales, char-

gées de l'entretenir sous peine de mort. Les anciens Scythes

adoraient aussi le feu sous le nom A\irtimpara. Enfin, le

fou joue un rôle important dans les cérémonies de l'Église

catholique, soit pour éclairer les autels, soit pour brûler

Tencens; et on le renouvelle tous les ans à l'oflice du sa-

medi saint.

FEU (Livres condamnés au). L'usage de condamner au

feu ies écrils diffam-atuiios ou contraires à la religion et aux

mœurs remonte à une époque reculée. Cet usage a été en

vigueur chez les Grecs et chez les Romains. Protagoras

d'Abdère, ayant mis en doute l'existence de la Divinité, fut

poursuivi par les magisirats. Ses ouvrages, saisis dans les

maisons des particuliers, furent brûlés sur la place publique.

Trois siècles avant J.-C, Anliochus Kpiphane fit brûler les

livres des Juifs. .Auguste, deux années avant de mourir,

ordonna que les édiles, dans Rome, et les gouverneurs,

dans les provinces, fissent brûler tous les libelles qu'ils

rencontreraient; sous Tibère, les écrits de Labienus furent

condamnés au feu, et ceux que Fabricins de Veiento avait

composés contre les sénateurs et les prêtres de Rome
eurent le même sort sous Néron , hien que leur auteur fût

seulement banni de Rome. Les empereurs
,
qui combatti-

rent le chrislianisme naissant par la periéculion , ne man-
quèrent pas d'appliquer aux livres de la religion nouvelle

les principes en vigueur pour les écrits diffamatoires. En
Î03 , Dioclétien et ses collègues rendirent un édit qui por-

tait, entre autres prescriptions, que les livres relatifs au

christianisme seraient recherchés avec soin et brûlés.

L'Église, devenue triomphante, suivit les mêmes principes

que ceux de la législation romaine , et trop souvent les

flammes ne consumèrent pas seulement les ouvrages enta-

chés d'hérésie, mais elles consumèrent aussi ceux qui les

avaient composés. En 321 , un concile tenu à Alexandrie

cuudamna pour la seconde fois les erreurs d'Arius; les

ouvrages de cet hérésiarque furent huilés publiquement;

ceux de Porphjre eurent le même fort on 3S8
,
par ordre

de Théodose le Grand. Au sixèine siècle (vers 595), 1«

pajie Grégoire le Grand lit brûler, dit-on, un grand uonibre
d'ouvrages des auteurs païens, craignant l'inlluence de ces

ouvrages sur les membres du clergé, trop ailonnés aux
études profanes. Jean de Sali.sbury, écrivain anglais du dou-

zième siècle, a le premier avancé ce fait, qui est fort dou-
teux. Au commencement du onzième siècle, Olaiis, roi de
Suède, donna l'ordre de livrer aux flammes tous les livres

riiniqiies, attribuant à l'influence de ces livres les difficultés

qu'il éprouvait à établir la religion chrétienne dans ses États.

En 1121 , le concile de Soissons ayant trouvé dans le

traité que Pierre Abeilard avait composé Sur la Trinité

quelques propositions contraires aux doctrines de l'Église,

condamna ce traité; le concile de Sens, en 1140, confirma

celte sentence, et força l'auteur à déclarer son erreur et à

brûler lui-même son ouvrage. Arn aud de Brescia, disciple

d'Abeilard, ayant écrit contre les biens temporels du clergé,

fut brûlé vif à Rome, en 1155, avec les ouvrages qu'il avait

composés. Ainauri de Chartres vit flétrir ses maximes
dans un concile tenu à Paris en 1209, et les livres qui les

contenaient furent brûlés par la main du bourreau. Après

sa mort, les principaux d'entre ses disciples, condamnés

au supplice du feu, par le concile de Paris, furent livrés

au bras séculier. Le même bûcher consuma plusieuis ou-

vrages d'.\ristote, que le concile avait aussi condamnés. En
1327, François de Stabilicecco d'Ascoli, astrologue septua-

génaire, auteur d'un traité sur la sphère et de poésies rem-

plies de propositions hétérodoxes, fut brûlé vif .'i Bologne, avec

plusieurs exemplaires des ouvrages qu'il avait composés. Le
16 août 1463, les maîtres des comptes de la chambre de

Dijon furent mis en possession d'un livre provenant de la

succession de Thomas de Dampmartin. Ce livre, en papier,

relié en cuir vert, était rempli d'invocations au diable, de

formules pour enchantements et sorts magiques, ainsi qu«

de figures en caractères détestables. Ce livre ayant été

soumis à l'examen des conseillers de la cour de Bourgogne,

assistés de Jehan Bonvarlet, prêtre de la chapelle du duc

Philippe le Bon , et de plusieurs autres doctes personnes,

fut brûlé et mis en cendres, afin que jamais on ne pût y
avoir recours.

« Vers 1508, dit M. Peigiiot, le cardinal Ximénès, voulant

ramener les mahométans à la religion ehrélienne, en asscm-

sembla plus de trois mille dans une place spacieuse, et leur fit

donner le baptême; ensuite, il fit apporter dans la même place

tous les livres mahométans qu'il put ramasser, de quelque au-

teur qu'ils fussent et quelque matière qu'ils traitassent; il en

réunit jusqu'à cinq millevolumes, et les hrùla publiquement,

sans épargner ni enluminure, ni reliurede prix, ni autres or-

nements d'or et d'argent
,
quelques prières qu'on lui lit de

les destiner à d'autres usages. » Quelques auteurs, il est

vrai, ont prétendu que Ximénès n'avait fait brûler que des

exemplaires du Koran et de ses commentaires. Aux témoi-

gnages qui précèdent, on pourrait encore en ajouter plu-

sieurs qui ne manquent pas de célébrité. Ainsi, VÉvangile

éternel, brûlé à Rome en 1250 ; Marguerite de Hanonnia,

dite Perrette la Bretonne, brûlée en 1310, à Paris, à la place

de Grève, avec son livre; Gautliier Lollard, en 1322; Jean

Huss, en 1414; Jérômede Prague, en 1416, tous les

trois aussi brûlés avec les ouvrages qui les avaient entraî-

nés il leur perte. K différentes époques, les bulles des sou-

verains pontifes adressées aux rois de France ont élé brû-

lées juridiquement. Robert, comte d' Artois, à la lecture

d'une bulle de Boniface VIII, qui enjoignait à Philippe le

Bel de partir pour la croisade, l'arracha des mains de l'ari)-

bassadeur anglais et la fit brûler par le bourreau. En 1580,

une bulle de Grégoire XIII fut publiée subrepticement en

France et acceptée jiar quelques évêques. Cette bulle, con-

traire aux libertés de l'Église gallicane, excommuniait les

princes qui exigeraient des ecclésiastiques quelque contri-

bution. Le petit volume qui renfermait celle bulle fut saisi

par arrêt du parlement et brûlé en place publique.
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LtnTenlion de l'imprimerieraultiplia bientôtà l'Uifini

le nombre des ouvrages jugés dignes du feu, non-seulement

par l'autorité ecclésiastique, mais encore par les tribunaux

civils. Nous nous contenterons d'indiquer ici les plus re-

marquables des livres condamnés au feu depuis le seizième

siècle, en choisissant surtout ceux qui ont rapport à la

France. La réforme, couune cliaciin le sait, l'ut la grande

pensée du seizième siècle, non-seulement la réforme reli-

gieuse, mais encore politique, pliilosophique et lilléraire
;

c'est pourquoi tous les livres condamnés au (eu pendant ce

siècle précliaient cette réforme. ICn I537,c'e.st un valet de

chambre de Marguerite de Navarre, sœur de François l"',

Bonaventure Desperriers, qui, dans quatre dialogues in-

titulés : CyniOalum Mundi, se moque des gens quicroient

à la pierre philo.sophale, aux songes, à la philosophie d'A-

ristote et aux pratiques superstitieuses de tout genre. Son

livre fut brûlé à Paris, le 7 mars 1537. Fu 1543, c'est

Etienne Dolet, qui dans plusieurs ouvrages prêchait liaute-

ment la réforme religieuse, et qui n'avait pas craint d'inti-

tuler l'un de ses livres : Cato chrisliunus. Le 14 février

1543, le parlement de Paris condamna tous les ouvrages de

Dolet à être brilles et consumés ensemble, comme conte-

nant damnable, pernicieuse, et Iién'ttque doctrine.

Deux ans plus tard, l'auteur lui-même subit le même sup-

plice à la place Maubert. En 1653, c'est Michel Servet,
auteur de plusieurs livres remplis de blasphèmes contre le

chiistianisme et toutes les croyances établies, et l'un des

plus rudes adversaires de Calvin. Quelque-uns de ses livres

avaient déjà été brûlés dans différents pays, quand lui-

même fut arrêté ii Genève, oii il croyait trouver un refuge;

mais, condamné par les .soins de sou terrible antagoniste, il

périt dans les flammes, le 27 octobre 1553. Plusieurs de ses

ouvrages furent encore brûlés avec lui. En 1569, l'un des

plus habiles imprimeurs de cette époque, Henri Estienne,
compose sous le titie d'Introduction au Traité des Mer-
veilles anciennes arec les Modernes, ou npidogies pour
Hérodote, un livre curieux, librement pensé, et qui deman-
dait la réforme de tous les abus ; il se voit aussitôt poursuivi,

se sauve dans les montagnes d'.iuvergne et laisse brûler son

livre avec son elligie. Henri Eslienne, caché au milieu des

neiges, disait plaisauunent qu'il n'avait jamais eu si froid

que le jour où il avait élé brûlé. Au milieu de nos guerres

de religion, un malheureux, nommé Geoffroi Vallée, s'a-

vise d'écrire quelques pages avec un titre ridicule, dans

lesquelles il prêche un déisme insensé. Le procès ne l'ut

pas long à instruire : La Jlcaliludc des Chrétiens et son

auteur furent brûlés en 157». Un grand nombre de pam-
phlets politiques eurent le M)ême sort ii la lin du seizième

siècle. Sous ce rapport, l'Angleterre ne le céda eu rien à la

France, et une cour de justice, connue sous le nom de

chambrée toi lie, ordonna plusieurs aulo-da-fii dans
lesquels furent consumés des ouvrages de toutes natures.

Parmi les livres condamnés au leu pendant le cours du
dix-septième siècle, conlenlous-nous de citer les suivants :

en 1023, Le l'amasse des Poètes satiriques
(
par le sieur

Théophile de Viaud). Le livre seul lut brûlé au mois d'août

1G23. En 1C5I, Joannis Milloni, Anrjli, pru populo an-
glicano Defensio, contra Claudii annnymi, alias Sal-
masii, Dcfcnsionem rcrjiam, in-folio. Miltou lecevait à

Londres un présent de 1,000 liv. sterl., tandis que son ou-

vrage était brûlé i Paris par la main du hourieau. En 1C57,

Lettres écrites à un Provincial (M. Perrier, heau-l'rèrede

Pascal ),par un de ses amis, sur le sujet des disimtes

présentes de la Sorbonnc. L'arrêt du parlement d'Aix, qui

condanuie les Lettres provinciales à être brûlées par la

niahi du bourreau e.st du i) février 165". En 1CG5, Uecueil
des Maximes véritables et importantes pour l'institution

du roi, contre la fausse et pernicieuse politique du cardi-

nal Mazariii, prétendu surintendant de l'éducation de
Louis .\IV (

par Claude Joly, Paris, 1052, in-s" ). Cet ou-

vrage, très virulent, dirigé (outre le cardinal-ministre,

fut réinqirimé eu i(iti3, et tondanuié deux années plus
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tard à être livré aux flammes par la main do bonrreaa.

Au dix-huitième siècle, ce furent principalement les ou-

vrages philosophiques des libres penseurs qui devinrent

l'objet de poursuites et <|ui furent livrés aux tlammes.

F'énelon, Lingue t, d'Holbach, Fréret, Laraettrie,
Diderot, Bayle, Jean-Jacques Rousse au. Vol taire,

Ray nal et Vol ne y, virent tour à tour leurs œuvres con-

damnées; du reste, ce moyen de répression fut iiu|iui.ssant,

et ne contribua qu'a répandre davantage les maximes et

les idées de ces grands écrivains. Eu 1C99, un serviteur in-

liilèle ayant copié la première partie du Télémaque, en

fit imprimer seulement 2aH pages ; aussitôt le livre fut ar-

rêté, scrupuleusement recherché dans toutes les librairies

et brûlé avec soin. Jusqu'à la mort de Louis XIV, aucune

édition complète de ce chel-il'œuvre n'a pu voir le jour.

L'année 177(J fut l'époque de l'auto-da-fé du livre de Fréret,

Examen critique des Apologistes de la religion chré-

tienne ; de celui du baron d'Holbach, Système de la Na-
ture. Celte persécution donna à ce dernier ouvrage une

importance qu'il ne méritait pas. Deux années auparavant,

en 17CS, Linguet lut poursuivi pour son Histoire impar-

tiale des Jésuites; et le 29 janvier un arrêt du parlement

déclara cet ouvrage contraire aux ordres monastiques

,

et il fut brûlé par la main du bourreau. C'est le 9 juin 1762

que le parlement ordonna que le livre de Jean-Jacques

liousseau, intitulé Emile, ou l'éducation , serait lacéré et

brûlé en la cour du palais, au pied du grand escalier

d'icetui, par l'exécuteur de ta haute justice. Cet ouvrage

n'eu fut pas moins lu avec fureur; Rousseau gagna sept mille

livres en peu de temps. Loin de se laisser abattre par la

coiuiamnation lancée contre lui, peu de mois après , il ré-

pondit au mandement de l'archevêque, et .se montra dans

celle réponse beaucoup plus hardi que dans la fameuse pro-

lessiou de foi du Vicaire-savoyard. Des nombreux ouvrages

que Voltaire nous a laisses, la meilleure partie a été censurée

ou livrée aux flammes. Voici une indication chronologique,

Tiile par M. Peiguot, de ceux qui ont élé brûles : 1729, Let-

<(e.s;;//iteopA/7!(«, écrites en anglais, etc., 1755; la Pucelle

d'Orléans, poème, 1759; Cantique des Cantiques; l'Ec-

clésiaste; 1763; Catéchisme de l'honnête homme, etc.;

1704, Dictionnaire philosophique , condanmé à Paris et à

Genève; 1707, Le IJiner du comte de ISoulainvilliers

,

l'une de.i productions de Voltaiie les plus hardies et les

plus lorles; 1709, Vieil et les Hommes, œuvre théolo-

gique, mais raisonnable. Depuis 1750 jusques et y compris

l'année 1789, les condamnations au feu de livres et de bro-

chures sur la religion, la philosophie , la politique , huent

très-multipliées. Chaque année on en vil |iarailre plusieurs;

citons l'//(i7oirc rfM Peuple delJicu, du |ière IJerruyer,

condaumée en 1757; le livre Ue l'Esprit, par llelvétius,

comlaniné en 1759; celui de l'abbé Kayual (Histoire phi-

losop/iique des deux Indes), en 1781; celui de Linguet

(Annales politiques, civiles et littéraires), en 1788; et une

lettre de Volney sur les Assemlilées des états généraux,

condaumée le mars 1789. Consultez Dictionnaire critique,

littéraire et bibliographique des principaux livres con-

damnés au feu, etc., etc. par M. Peignot (Paris, 1806,

2 vol. in-8"). Le Roux de Lincï.

FEU (Pierres à), l'oye:; Silex.

FEU (Puits lie). \'oi/ez Pmrs ne Feu.

FEU (Terre de), Tierra del A'msjo, archipel situé par

52° 41' et 55° H' de lat. sud, et 07" 14' et 77" 10 de longi-

tude est, à l'extrémité méridionale de l'Amérique , composé
de onze grandes lies et de plus d'une vingtaine de petites,

occupant ensemble une superficie d'environ 1,100 inyria-

nièlres carrés, et séparé du continent par le détroit de Ma-
gellan dont la longueur est d'environ 56 myriamèlres. La

[dus considérable de ces Iles, appelée King Charles South-

taiid, est écbancrée sur sa rive occidentale par uu grand

nombre de baies et d'étroits bras de mer et hérissée denion-

l.igin:s (caractère commun d'ailleur.^ à tout l'aicbipcl, de

u.éuic qu'à la côte du continent qui lui fait face), mais

49
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bassa cl iilate ;i l'est -et couvertes de foiôts. L'aspect ilu

groupe entier est des plus tristes; car on n'y aperçoit partout

qu'une nature sauvage et déserte. La roche striée domine
dans les montagnes , où l'on rencontre aussi de l'argile par

grandes masses et du granit jusqu'à une hauteur considéra-

ble. Les rochers s'y trouvent accumulés les uns sur les autres,

de la manière la plus abrupte et la plus confuse , et leurs

pics s'élèvent bien au delà de la région des neiges, en même
temps que les glaciers qui se sont formés dans leurs pro-

fondes gorges se prolongent jusqu'aux approches de la mer.

Des tourbières recouvrent les versants les plus élevés ; tandis

que ceux de la région moyenne sont tapissés d'épaisses fo-

rêts d'aibres ne perdant jamais leur sombre verdure, cir-

constance qui ajoute encore à l'aspect désolé de ces parages.

C'est sur la côte occidentale de la plus grande des îles de
l'archipel (ju'on rencontre les plus hautes de ces montagnes :

le Darwin (2,125 mètres), et \6 Sarmiento (ijXhh mètres),

qui recèle un volcan dans ses flancs, de même que dans
tout l'archipel on rencontre de la lave et autres produits vol-

caniques. Les lies formant l'extrémité sud du groupe sont les

îles Ermites, sur l'une desquelles le cap Horn élève ma-
jestueusement sa tête, incessamment battue par la tempête

,

à une altitude de 547 mètres au-dessus du niveau de l'O-

céan. L'ile située le plus à l'est est Vile des États, ap-

partenant à l'Angleterre, et séparée de King Charles South-
land par le détroit de Lemaire, qui est la route ordinaire

que choisissent pour aller sur les cotes occidentales de l'A-

mérique les navires qui ne doublent point le cap Horn.
Le climat de toutcet archipel est extrêmement rude, froid

et humide. Au sud -ouest do l'Amérique, l'hiver est la saison

des pluies, tandis que sur le versant oriental des Cordil-

lères les pluies ne viennent qu'en été. Mais à laTerre-de-Feu

et au cap Horn les deux régions se trouvent confondues
;

il n'existe plus de périodicité de température , et il y tombe
pendant toute l'année des cataractes de pluie ou des ava-
lanches de neige. Au cap Horn, la quantité de pluie tombée
dans un espace de 41 jours a été de près de 145 pouces.

Les lies de la Terre de Feu ont une flore toute particulière

et n'ont de counnun avec la Patagonie et les Andes qu'un
très-petit nombre de plantes pour la plupart antiscorbutiques :

en revanche, on y retrouve beaucoup de plantes qui croissent

dans la Grande-Bretagne. Une particularité caractéristique,

c'est la prédominance des plantes toujours vertes. Le céleri

sauvage et le eochléaria sont les seuls végétaux co-

mestibles qu'on y rencontre; et un champignon d'un jaune

foncé, qui croit sur les arbres, constitue en grande partie l'a-

limenlation des indigènes. Les insectes y sont fort rares ; et,

sauf quelques vautours et autours , on n'y trouve pas d'oi-

seaux terrestres. Le seul quadrupède est le chien. En re-

vanche, la mer foisonne de baleines, de lions et de chiens de
mer, de crustacés et d'oiseaux aquatiques, notamment de
canards, de mouettes d'une espèce particulière, de poules

d'eau dites de Port-Egmont, et d'oies sauvages. Les natu-

rels, appelés Pécherais, nom qui signilie amis, au nombre
d'environ 2,000, sont petits, laids, maigres, imberbes; leur

teint est fortement cuivré ; ils portent leurs cheveux extrê-

mement longs, et en sont encore au point le plus infime de
la civilisation. Ils n'ont pour tous vêtements que des peaux
de phoque

,
qu'ils jettent sur leurs épaules sans leur faire

subir aucune préparation, et qui viennent se nouer au bas
des jambes en forme de sacs. Ces malheureux ont cepen-
dant le goOt de la parure : ils portent aux bras et aux jambes
des bracelets confectionnés avec des coquillages, et peignent
des cercles blancs autour de leurs yeux. Ils ne connaissent

pas d'autre boisson que l'eau ; et la chair des animaux marins,
Orue et quelquefois même gâtée, forme leur aliment ha-
bituel. Ils n'ont pas de demeures fixes, et errent çà et là à
la recherche de leur nourriture. Leurs cabanes se com-
posent de quelques pieux licliés circulaireinent en terre, re-

couverts de branches d'arbres et d'un peu de gazon ; elles

n'ont qu'une seule ouverture, servant tout à la fois de porte,

de feuêtre et de cheminée. Leurs canots témoignent égale-

D'AUTIFICE
ment de leur défaut absolu d'habileté dans les arts manuels :

ils les fabriquent avec des écorces d'arbres, qu'ils assiyet-

tissent au moyen de nerfs et de tendons d'animaux , et les

enduisent extérieuremeut de poix résine. Leurs armes seules

sont fabriquées avec un peu plus d'art. Leurs arcs , leurs

flèches, leurs javelots et leurs instruments de pêche sont

bien confectionnés, et ils s'en servent avec adresse.

FEU CENTRAL, nom donnée la haute température
que l'on suppose exister au centre du globe terrestre {voyei
Chaleur teiuiestre.

)

FEUCHÈRE (Jean-Jacques), l'un des plus féconds

sculpteurs de l'École moderne, était né à Paris, le 24 août
1807. Élève de Cortot et de Ramey, dont il devait bien vite

oublier les leçons, il débuta à l'époque de l'eflervescence

romantique par des œuvres qui affectaient le caractère des

grands maîtres du seizième siècle. Une Judith et un David
montrant latêlede Go/iaiA, qu'il exposa au salon de 1831,

furent très-remarques; mais on lui reprocha une imitation

trop servile du style de Jean Goujon. Depuis lors, il ne cessa

de produire , avec une singulière facilité , statues , bustes

,

bas-reliefs et ornements. l'enchère exposa successivement les

statues de Raphaël (marbre), Sa<an (bronze) (1835); la Be-
naissance des arts (bas-relief) (liZ6); Benvenuto Cellini

(1837); Sainte Thérèse , stàlue de pierre pour l'église delà
Madeleine (1840); la Poésie, groupe de bronze(184I) : Bos-

suet, pourlafontainede la place Saint-Sulpice;./eaMne d'^rc

sur le bûcher (1845), statue dont les juges les plus compé-

tents ont blâmé les bras et les mains, comme peu corrects.

Les meilleurs bustes de Feuchère sont ceux de M°"^ Mélin-

gue, de Ralfet et de Provost. Indépendamment de ces divers

ouvrages , il a sculpté le monument élevé à la mémoire
de George Cuvier, au coin de la rue Saint-Victor; le

Passage du pont d'Arcole, bas-relief de l'Arc de triomphe

de l'Étoile, et enfin le fronton de Saint-Denis du Saint-Sa-

crement, production malheureuse d'un talent qui devait tou-

jours échouer dans les sujets où domine le sentiment reli-

gieux. Malgré ces travaux de toutes espèces , Feuchère n'a

pas cessé un instant de fournir d'excellents modèles pour

les arts industriels, l'orfèvrerie et la fabrication des bronzes.

C'est peut-être là son meilleur titre à la célébrité. Il a ap-

porté dans ce genre de sculpture beaucoup de fantaisie et

d'invention. Quoique moins heureux dans l'art élevé, Feu-

chère est pourtant remarquable par la facilité de son exé-

cution, la variété de ses types et de ses attitudes ; mais sa

sculpture, pleine de vulgarités et de lieux communs, est loin

d'avoir la correction et la grâce qu'on aimerait à y trouver.

Feuchère
,

qui avait été nommé chevalier de la Légion

d'Honneur en 1846, est mortà Paris, le 25 juillet 1852.

FEU CHINOIS. Les artificiers appellent ainsi une com-

position d'artifice formée de 9 parties de pulvéïin, de 6 par-

ties de salpêtre, de 1 partie de soufre, de i partie de char-

bon et de 5 parties de tonte de fer. Cette composition d'ar-

tifice produit un très-bel effet, par ses étincelles, qui brillent

longtemps; aussi l'emploie-t-on surtout pour figurer des

roues de feu, des fontaines.

FEU D'ARTIFICE. La composition àes feux d'ar-

tifice constitue cet art qu'on a Taommé pyrotechnie. La pou-

dre en est la matière principale; à ses divers éléments

(salpêtre, soufre et charbon), on adjoint des limailles mé-
talliques, l'antimoine pulvérisé, l'ambre, le sel couiniun, le

noir de fumée, etc., suivant les effets et les couleurs que l'on

veut obtenir. Ainsi le soufre, lorsqu'il prédomine, donne un

bleu-clair ; le fer produit des étincelles dont l'éclat a fait

nommer feu brillant la composition dans laquelle il entre.

La hmaille d'acier donne un feu encore plus éclatant, avec

des rayons ondulés. Celle de cuivre produit un feu ver-

dàtre; celle de zinc, un beau bleu. La tournure et les copeaux

de fonte brûlent en fleurs éclatantes comme celles du jas-

min. Pour obtenir une belle couleur jaune, on emploi le

succin, la poix résine ou le sel marin. Le mica lamelliforme,

vulgairement or de chat ,
produit des rayons de feu cou-

leur jaune d'or. Le noir de fumée développe une couleur
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très-rouge avec la poudre, et une couleur rose dans les com-

positions où le salpêtre doiniue. Le lycopode donne aussi une

couleur rose.

La composition étant prépara, l'artificier la met dans

des tubes de carton , de formes et de grosseurs variables.

Quand un tube est plein , il l'étrangle, et fait un nœud au-

tour de la goige dans laiiuelle il met l'amorce et la mèche.

La mèche est en coton imprégné de poudre, dVau-de-vie

et de goumie ,
qui lui donne de la consistance ; l'amorce est

simplement de la poudre humectée.

Les artificiers divisent les feux en trois classes : ceux qui

brûlent sur terre, ceux qui s'élèvent dans l'air, et ceux qui

font leur effet sur l'eau ou dans l'eau. Parmi les premiers,

les principaux sont : les soleils fixes, composés d'un certain

nombre de fusées fixées circulairement connue les rayons

d'une roue, et prenant feu toutes à la fois , au moyeu de

conduits garnis d'étoupille ; les gloires
,
grands soleils à

plusieurs ran^s de fusées ; les éventails, portions de soleil en

forme de secteur circulaire; les cascades, imitant des nap-

pes et des jets d'eau, que l'on varie de mille manières; les

étoiles fixes, formées d'une fu.^ée percée de cinq trous, par

où s'échappent des rayons lumineux imitant une étoile ; les

soleils tournants, roues à la circonférence desquelles on

fixe des l'usées
,
qui communiquent par des conduits conte-

nant de l'étoupille , de manière que l'une ayant fini son jeu

,

la suivante commence, et ainsi de suite; les girandoles, les

caprices, les spirales ,
qui , tandis que les feux précédents

produisent leur effet dans un plan vertical , ont , au con-

traire, leur mouvement de rotation horizontal ; lesflammes
de Bengale, dont tout le monde connaît la belle clarté;

enfin les lances et les cordes de couleur, qui servent à

imiter les décorations d'architecture. Les lances sont de petits

cartouches de papier de la grosseur du petit doigt , remplis

de compositions colorées et brillantes, qui brûlent lente-

ment; on les fixe sur de grands châssis de bois représen-

tant des temples, des palais, des arcs de triomphe, etc., et

on les fait communiquer par des conduits
,
pour leur faire

prendre feu simultanément. Les cordes de couleur repré-

sentent avec plus de précision encore les parties circulaires

des décorations, les devises, les chiffres, les volutes ; ce sont

des cordes peu tendues, et trempées dans une composition

de nitre, de soufre, d'antimoine et de gomme. M. Ruggieri

fils a imité les arbres , et particulièrement le palmier, avec

une composition qui donne une flamme d'un beau vert ; ce

sont des nattes de coton imprégnées d'alcool, de verdet

cristallisé, de sulfate de cuivre et de sel ammoniac
,
qu'on

fixe sur les branchages d'un arbre artificiel.

Parmi les feux qui s'élèvent dans l'air, \es fusées vo-

lantes, qui partent avecune vitesse prodigieuse, sont une des

plus belles pièces d'artifice. Employées avec profusion,

elles forment ces immenses bouquets qui couronnent ordi-

nairement les fêtes pyrotechniques. Elles diffèrent des autres

jets de feu par un vide conique qu'on laisse dans leur lon-

gueur, et que les artificiers ont nommé Yâmc de la fusee.

Par cette disposition très-simple, la fusée prend feu au mo-
ment du départ, dans presque toute sa longueur, et acquiert

en un instant une vitesse qui la porte aux nues. La Oagt(ette

(lui sert à diriger les fusées est en osier, en roseau ou en

sapin. Comme ces baguettes peuvent produire des accidents,

M. Ruggieri fils les a remplacées par des baguettes détonnan-

tes, qui éclatent et se dissipent dans l'air, en augmentant

l'effet de la fusée , sans laisser de traces. Grâce aux ailes

qu'il a adaptées aux fusées, on peut aussi les diriger comme
des flèches. Le bout de la fusée porte la garniture, c'est-

à-dire les icrpra^raif-r, les marrons, les étoiles, etc., qui

sont placés dans un pot ou tube de carton recouvert d'un

chapiteau. Les étoiles qu'on met dans les garnitures de fu-

sées sont de petits .solides ronds ou cubiques, faits avec une
composition imbibée d'eau-de-vie, et qui donnent des feux

variés, blancs, jaunes, ou qui se résolvent en pluie d'or ou

d'argent. Les serpenteaux sont de petites fusées faites avec
tine ou deux cartes à jouer. Les pétards sont des cartouches

remplis de poudre et étranglés par les deux bouts; les saxons

ont de plus deux trous opposés, ce qui les fait tournoyer eu

tous sens. Le marron et une boite de carton pleine de

pondre grenée est bien enficelée, de manière qu'elle éclate

avec une forte explosion. Les fusées dites artichauts sont

des cartouches qui s'élèvent en tournant horizontalement,

par l'effet de quatre trous inférieurs et de deux trous laté-

raux opposés; les quatre jets inférieurs font monter la fusée,

pendant que les deux jets latéraux la font tournoyer. Les

chandelles romaines sont produites par des fusées qui lan

cent successivement des étoiles très-lumineuses, qui ne son

autre chose que des disques faits avec une composition dé-

trempée dans de l'eau-de-vie gommée. Les girandes ou bou-

quets lancent dans l'air une mullilude de jets qui couvrent

le ciel dans toutes les directions et retombent en partie vers

la terre en pluie de feu ; on dispose à cet effet un grand

nombre de caisses ouvertes par le haut, et contenant cha-

cune 140 fusées; le tout communique par des conduits des-

tinés à les enflammer simultanément. Les feux qu'on fait

partir sur les ballons ne devant éclater qu'à une certaine hau-

teur , on leur adapte un retard, formé d'un cartouche ou

d'une lance brûlant lentement; les pièces communiquent

d'ailleurs toutes entre elles, de manière à prendre feu si-

multanément ou successivement ; ce sont ordinairement des

étoiles, des bombes lumineuses, des chandelles romaines.

Les feux sur l'eau se préparent comme les autres ; mais

on les soutient sur des jattes de bois, des rondelles ou des

cartouches creux ; ainsi les soleils d'eau sont des fusées at-

tachées autour d'une sébile de bois; la gerbe d'eau est une
fusée lestée et soutenue par une rondelle, et le plongeon est

cette même fusée à charges alternatives différentes
,
qui la

font plonger et revenir sur l'eau.

Pour qu'ils paraissent dans toute leur beauté, les feux

d'artifice doivent élre tirés pendant la nuit. Ils forment avec

les illuminations un des spectacles les plus recherchés dans

les fêtes publiques. Autrefois il n'était tiré de feux que

dans ces grandes solennités , et les artistes qui en étaient

chargés n'avaient affaire qu'à eux-mêmes pour la confection

de tontes les pièces. Les choses ont bien changé depuis; la

matière des feux d'artifice est presque devenue une mar-

chandise courante. Il y a de nombreux dépôts de ces objets

à Paris, trop même peut-être pour la sûreté publique. Il

n'est plus si mince propriétaire ou locataire de quelques

perches de jardin aux alentoms de la capitale qui ne veuille

célébrer la naissance de son héritier présomptif ou la noce

de mademoiselle sa fille en brûlant un peu de poudre, et

qui se refuse dans ces grandes occasions la chandelle ro-

maine ou les flammes de Bengale. En un mot, on envoie

chercher un feu d'artifice comme un pâté de foie gras; il

y en a de tous les prix, pour la petite propriété tout comme
pour les fêtes splendides.

FEUDATAIRES, ceux qui dans la féo dalité possé-

daient les fiels. On appelait grands feudataires de la cou-

ronne les hauts et puissants seigneurs, possédant les grands

fiefs et relevant directement de la couronne. Primitivement

tout feudataire tenait son héritage en fief de quelqu'un ; et

le vassal ou seigneur de tout fief servant était toujours le

feudataire du seigneur dominant. Chaque feudataire était

lié à nn feudataire supérieur, en sorte que le roi seul

,

comme premier seigneur, pouvait se dire feudataire indé-

pendant; mais, en fait, les grands et les petits feudataires

visaient tous à l'indépendance, et les commencements de

notre histoire sont pleins de la lutte des grands feudataires

avec la royauté, qui l'emporta enfin.

FEU DE LA SAINT-JEAIV. Les archéologues ont

cru reconnaître dans tes feux la tradition d'une ancienne

fêle solsticiale. Cet usage n'existe plus depuis la fin du siècle

dernier dans nos grandes cités; mais on le retrouve dans

quelques petites villes, et surtout dans les villages. On y
allume encore des feux sur les places, la veille de la Saint-

Jean. C'était jadis à Paris une grande solennité publi-

que. L'histoire nous a conservé tous les détails de celui da

i3.
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la place dft firève On y entassait un graml amas de bois :

au roi seul npparloiiait l'honneur d'y mettre le feu. Louis XI,

en 1471, suivant l'exemple de ses prédi^cesseurs , vint pré-

«idei à celte singnlii>re cérémonie. Le feu de la Saint-Jean

1 r,73 fut très-remarquable. Un arbre ou mât de 20 mètres

de haut, hérissé de traverses de bois, auxquelles étaient at-

tachés cinq cents bourrées, deux cents cottcrets, dix voies

de bois et beaucoup de paille formaient la base de ce vaste

bûcher. On y plaça un tonneau et une roue. Cet appareil

colossal était sillonné par des couronnes et des guirlandes;

des fusées et des pétards étaient placés dans les diverses

parties du bûcher. On suspendit à l'arhre un grand panier

r. nfermant deux douzaines de chats et un renard. Le feu

consumé, le monarque rentra dens l'hôtel de ville, oii l'at-

tendait une collation. Tandis que le roi, sa cour, les ma-

gistrats et les notables bourgeois vidaient les bulfetsdu ban-

(]uet municipal , la foule se ruait sur les débris du bûcher

et s'en disputait les moindres tisons. Un tison de feu de

la Saint-Jean était un gage de bonheur. Louis XIV n'assista

qu'une seule fois à cette cérémonie; Louis; XV, jamais. Le

fii de la Saint-Jean, jusqu'à l'époque delà révolution de

1789, n'était plus une solennité publique. Le corps muni-

cipal paraissait un instant pour mettre le feu, et se retirait.

Un autre leu de la Saint-Jean était allumé à la Bastille,

par 'es soins du gouverneur de cette forteresse.

DcFEY (de l'Voone).

FEUERBACIl (
Pall-Jean-Anselme de), l'un des plus

célèbres criminalistes allemands, naquit en 1775, à Franc-

fort-sur-le-Mein, où son père exerçait la profession d'avo-

cat. Après avoir écrit son Anti-llobbes, ou cessai sur les

limites de la puissance civile et sur le droit des sujets

à l'égard de leurs snurernins (Erfuitii, 179S), et avoir

pris place parmi les criminalistes par ses Recherches sur

le crime de hante Trahison, il commença, en 17'J9, ii faire

des cours publics à léna, où deux années plus tard il fut

nommé professeur ordinaire Diverses publications relatives

au droit criminel placèrent dès lors Fcuerbacli à la tète de

la nouvelle école de criminalistes qu'on appelle en Allemagne

les rigoristes, parce qu'ils ne s'attachent cpi'à la lettre stricte

de la loi, et lui subordonnent entièrement la décision du

juge. Appelé en 1804 à occu|ier une chaire à l'université de

Landshut, il fut chargé de préparer un projet de code pénal

pour la Bavière. Son Nouveau Code pénalpour le royauinc

de i?aî')érp (Munich, 1813), après avoir subi un examen

préalable et quelques modilications, obtint la sanction royale

en 1813, servit plus tard de base à la nouvelle codification

pénale introduite en Wurtemberg, dans le duché de Saxe-

Weimaret autres États allemands, et fut adopté par le grand-

duché d'Oldenbourg. On le traduisit même en suédois. En
même temps, un ordre du roi de Bavière enjoignit à Feuerbach

défaire un travail duquel pût résulter l'adoption du Code i\a-

poléon dans ces Etats; mais le projet qu'il rédigea ne fut ja-

mais mis à exécution.

Parmi les productions de ex; jurisconsulte appartenant à

cette période de sa vie, nous devons encore mentionner ses

Causes crimine-ltes célèbres, première publication de ce

genre qui offre la preuve de profondes études psychologi-

ques ; et ses Considérations sur le Jurij (Landshut, 1812)

,

ouvrage dans lequel il se prononçait contre l'adoption du

jury tel qu'il est organisé par la loi française, et (lui provo-

qua une vive polémique entre lui et quelques jurisconsultes.

En 1817 il fut nomme vice-président <le la cour d'appel

de Bamherg, et la même année premier président <'e la

cour d'appel <lu loml'' de lU-zal, à Anspacli. A la suite d'un

voyage ((u'il lit à l'aris en 1821, il publia des observalions

Sur l'organisation judiciaire et la procédure des tribu-

naux de f/'oHc'c ( Giessen, 1S25). Dans les dernières an-

nées de sa vie , il prit le plus vif intérêt ii la malheureuse

destinée de Gaspard llauser; il recueillit cet infortuné chi'Z

lui à Anspach, et écrivit soiis le titre de : G. llauser.

Exemple d'un attentat contre la vie intellectuelle , le

rtcit de tous les fails qui se rapportent à cette mystérieuse

existence (Anspach , 1832). Feuerbach mourut h Francfort-

sur-le-.Mein, le 29 mai 1833, laissant ciiK] (ils, cpii tous »c

sont fait un nom <lans les lettres.

FEUERBACH (Locis-Anuhé), fdsdu précédent, né à Ans-

pach, le 28 juillet 1804, occupe une place éuiinenle parmi
lesphilosophesallemands contemporains. Disciple de Hegel,

il avait commencé par étudier la tliéologie; mais il y renonça

bientôt pour se vouer exclusivement à la culture de la philo-

.sophie. Dans cette direction d'idées il est parvenu ii sortir

de la foule par des publications dans lesquelles l'athéisme

se dissimule vainement sous de vagues formules, dont une

critique positive a bientôt iwrcé les nuages. Le premier ou-

vrage dont on lui est redevable, intitulé : J'ensées sur la

mortel l'immortalité, parut en 1830, à Nuremberg, sous

le voile de l'anonyme, et passa d'abord inaperçu, bien qu'il y

combattit formellement la croyance à l'iulmor^alité de l'âme,

et qu'il y rompit audacieusement avec toute tradition phi-

losophique et théologique. 11 a lait ensuite paraître suc-

cessivement une Histoire de la Philosophie moderne
depuis ISacon de Verulam jusqu'à Spinosa (1833);

un Essai critique sur la philosophie de Leibnitz (1837)

Pierre Dayle ( 183») ; De la l'hilosopliie et du Christia-

nisme, il propos du reproche fait a la philosophie de Hegel

de ne pas être chrétienne (1839); enfin, Ue l'Essence

du Christia nisme; etc.

FEU FOLLET. Les/eux follets sont de petites flam-

mes faibles, légères, capricieuses, d'une excessive mobilité,

qui marchent, volent, dansent à peu de distance du sol, a

environ deux mètres, et rasent quelquefois le linibedela terre.

Elles se plaisent dans les lieux sinisties , sur les anciens

champs de bataille, dans les cimetières, au pied des gibets,

dans les fondrières, dans les marais, dont la perfide ver-

dure , au moment du crépuscule, simule une prairie aux

yeux des voyageurs. Les poursuit-on, elles fuient ; les fuit-on,

elles poursuivent. Elle apparaissent tantôt comme la lumière

d'une chandelle, tantôt comme une poignée de verges brûlant

dans l'air. Elles offrent quelquefois une lueur plus pure, plus

brillante que celle <rune bougie, quelquefois assez obscure,

d'une couleur pourpre, ou de celle de la llamme bleue

d'un punch. Le plus fréquemment elles aiment à prendre la

forme de ces langues enllaramées qui vinrent se placer sur

la tète des douze apôtres. Souvent elles roulent à la ma-

nière des vagues, souvent elles resplendissent et s'épan.lent

comme des étincelles ; mais elles sont inolfensives et ne brû-

lent pas. Dans leurs caprices, elles se dilatent ou se con-

densent. Quand le follet est proche, il brille moins qu'a

une certaine dislance. Le savant Anglais Derham dit en

avoir \u im qui ilansait sur la tête d'un chardon pourii, et

qui prit la fuite ii son approche. Le célèbre physicien Bec-

caria assure que l'un d'eux poursuivit un voyageur pendant

plus d'un mille Un personnage illustre rapporte en avoir vu

un à minuit sur les hauteurs de Wethich, poussé par le

vent, aussi large (jue la lune quand elle est pleine, qui entra

dans sa voiture, dont il le chassa avec son chapeau. Daniel

raconte, dans sou Histoire de France, que le roi Char-

les IX étant a la chasse dans la forél de Lions en Normandie,

on vit paraître tout it coup un spectre de feu, qui effraya tel-

lement sa suite, qu'elle le laissa seul. Le roi se jeta sur cette

llamrno l'épée à la main , et elle prit la fuile. Ces llammes

vagabondes «ont communes en Syrie.

Les leiix follets sont la frayeur îles villageois, des voya-

geurs srrperstitieux, des femmes et des enlants. On croit au

hameau qire ce sont les âmes des excommuniés, des damnés

même, qui entr'ouvrent les limbes de la terre et en sor-

tent poirr venir tourmenter les vivants. Quciques-rrns, non

moins crédules, pensent que les follets sont des esprits bons,

inoffensils, qui allectionnent certaines maisons, dont ils en-

richissent les maîtres, llsairuent .'i balayer, jardiner-, panser

les chevaux, peigner et tresser lerrr crinière ;
ils vont même,

dans leur dévouement, jusqu'à dérober pendant la nuit l'a-

voine des voisins, pour la donner au cheval de leur bourgeois.

Tel est le follet mogol de La Fontaine (l'oyp; Djinn). Il y a
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(le Donnes leninies qui croient qu'ils bercent les petits enfants

pour les cndonnir. S'ils sont quelquefois malins, selon elles,

toute leur cspièglorie consiste à distraire le voyageur du sen-

tier qu'il suit, à l'égarer, puis à ricaner, sans lui faire plus de

mal; il en est même qui vont jusqu'à raser les gens, la nuit,

pendant qu'ils dorment. Dans le Nord, la malice des follets a

pris la teinte sombre du climat. Les bergers Scandinaves

croient qu'à l'endroit où l'un de ces esprits s'est arrêtiS

,

on trouve le gazon brûlé le matin, et que jamais il ne re-

pousse ni herbe ni fleur sur ce lieu maudit.

Les physiciens ont reconnu que les feux follets sont dfls

à la combu.stion spontanée du sesqui-phosphure d'hydrogène,

qui se dégage des lieux où l'on a enfoui des matières ani-

males. Quant à leur caprice, à leur légèreté à nous pour-

suivre ou à nous fuir, le premier phénomène s'explique par

le vide que dans la marche on laisse derrière soi , vide

dans lequel ces feux légers se jettent aussitôt. Nécessaire-

ment chaque mouvement qu'on fait les attache à nos pas
;

alors ils semblent nous poursuivre. Si, au contraire, ils se

trouvent devant nous, l'air que notre corps déplace et pousse

en avant les chasse dans la même direction; alors ils sem-

blent fuir. Ces feux paraissent le plus ordinairement en été

et en automne, parce qu'alors la chaleur excessive du jour

élève les gaz, qui, bientôt épaissis par la fraîcheur du soir,

se formulent en flammeltes qui voltigent pendant l'absence

du soleil. Denne-Baeon.

FEUGRÉGEOIS. L'emploi du salpêtre fit faire un
pas immense à l'art des compositions incendiaires. Cette sub-

stance, qui a la propriété de fuser quand elle est en contact

avec des charbons ardents, se trouve à la surlace du sol en

Cliiiie. Ayant remarqué cette propriété du salpêtre, les

Chinois le mélangèrent avec des substances inflammables, et

produisirent des combustions difficiles à éteindre, qui frap-

pèicnt d'autant plus vivement les imaginations que, par un

excès de généralisation que l'on trouve toujours eomme
principe des erreurs de ces temps éloignés , la propriété

d'être inextinguible ne fut pas seulement attribuée à ces com-

positions, mais à tous les embrasements qu'elles produi-

saient. Non-seulement ces compositions purent sans s'é-

teindre traverser l'air avec de grandes vitesses, mais on vit

avec admiration qu'elles pouvaient elles-mêmes produire le

mouvement. L'elat actuel de nos connaissances nous per-

met de reconnaître et d'expliquer le progrès immense que

l'art des feux de guerre avait fait par l'introduction du sal-

pêtre. Le nitrate de potasse, quand il se décompose, four-

nit une grande quantité d'oxygène; cet oxjgène sert à la

combustion des autres substances, (pii ne sont plus obligées

de le prendre à l'air extérieur. C'est ce qui fait que les com-
positions salpétrées, dont la combustion ne s'arrête pas à

la surface, sont très-difficiles à éteindre. Calliniquc avait

appris dans l'Asie la nature des compositions incendiaires,

qu'il appoita aux Grecs vers l'an G70 de noire ère. Avec

ces couqjosilions, dont plusieurs contenaient du salpêtre , il

leur apporta divers moyens d'en faire usage. Les Grecs du-

rent à cet art de nondireuses victoires navales ; leur feu

était une arme tei rible dans la guerre maritime , à une épo-

que où les navires étaient obligés de s'approcher fort près

pour se combattre. Nos ancêtres, dont ce feu frappa vive-

ment l'imagination , l'appelèrent feu grégeois ( les Grecs

étaient alors noMUnés les Grégeois). Les Grecs firent de leurs

compositions un grand secret d'iilat, et l'on a cru généra-

lement ce jtecret perdu; mais ils ne furent pas seuls à le

posséder, car les Arabes allèrent prendre l'art des compo-
sitions incendiaires à la source nièjiie oii Calliul(iue l'avait

puisé ; ils en firent usage contre les chrétiens , et plusieurs

chroniqueurs, notamment le sire de Join ville, nous ont laissé

beaucoup de détails sur ce sujet. Joinville raconte lrè.s-naï-

vement la frayeur incroyable dont les croisé» étaient saisis

quand iisnpercevaiciil ce /cm grégeois, dontla nature aurait

pu donner liou longtemps encore à de nombreuses suppo-

sitions, si, par un heureux ba.sard, l'auteur de cet article
,

aidé du savant orientaliste M. Reinaiid, n'avait trouvé à la

FEU GREGEOIS S8!>

Bihliothè(]ue inipi'riale tm manuscrit arabe du treizième

siècle qui traite avec beaucoup de détails l'art tout entier

de ces compositions incendiaires; nous disons à dessein l'arl

tout entier, car ces compositions et les instruments servant

à leur usage étaient en très-grand nombre. Les compositions

incendiaires étaient devenues chez les Arabes du treizième

siècle le moyen principal de gHeiTe(i;oye; Artillerie, t. [(

,

p. 87 ). Ils employaient des compositions analogues à notre

poudre, et pourtant ces compositions fusaient, mais

ne détonnaient pas. C'est que le salpêtre qu'ils employaient

n'était pas assez purifié. Le salpêtre ne se trouve dans la

nature que mélangé avec des substances étrangères, dont il

est difficile de le séparer; il a fallu que les préparations chi-

miques fissent de notables progrès pour que le salpêtre de-

vînt assez pur pour produire l'explosion. On retrouve au

reste les traces de tous les progrès successifs de la purifica-

tion du salpêtre. La propriété détonnante de la poudre vint

donc se révéler pour ainsi dire toute seule, sans que per-

sonne la cherchât, par le fait seul de l'emploi d'un salpêtre

plus pur introduit dans lis compositions incendiaires.

1. Favé,

Officier (l'orflipunance de rFtupereur.

Le père Amiot, missionnaire en Chine, donne des ren-

seignements étendus sur l'emploi du feu à la guerre par les

Chinois : il rapporte particulièrement au deuxième siècle

de notre ère un système de fusées lamilier aix Asiatiques.

Uu officier de l'armée prussienne, M. Maycr, fait rcmontei

à l'année 330 la connaissance du feu grégeois chez les By-

zantins. Furetière regarde le feu grégeois comme inventé

en 660, à Héliopolis en Syrie
,
par l'architecte Callinique,

sous le règne de Constantin Pogonat : ce prince aurait li-

vré, à l'aide du feu, le premier combat naval de ce genre

aux califes Ommiades. Sigebert prétend, au contraire,

qu'on devait le feu grégeois à un transluge de Syrie,

nommé Babinicus, qui l'apporta aux Romains de 670 à

780. Ces écrivains s'accordent à regarder le feu grégeois

comme différent du feu ordinaire, en ce qu'il brûlait dans

l'eau et était emporté dans une direction .«oit horizontale,

soit parabolique, soi descendante, suivant la manière dont

on le jetait ou suivant l'instrument dont il s'échappait.

Ducange prétend que le feu grégeois se composait, au temps

des croisades, d'un mélange de souffre, de bitume, de na-

phte, auquel on ajoutait de la poix et de la résine. » Des

machines grandes ou petites , à ressorts ou névrobalisti-

ques, des sarbacanes, des siphons à main, comme les ap-

pelaient les Grecs, des espèces de mortiers, que les Latins

appelaient phialœ, étaient, dit le général Bardin, les moyens

de projection du feu grégeois ; il se tirait par masses enflara-

raées, par pelotes de toutes grosseurs, depuis la dimension

d'une olive jusqu'à celle d'un tonneau... Une trace lumi-

neuse, comparée à une queue de comète, sillonnait à leur

suite l'espace; le tir de ce genre de mobile était accompa-

gné d'un bruyant retentissement. Des machines de jet qui

viennent d'être mentionnées, quelques-unes seringuaient,

en manière de pompes foulantes, le feu alimenté par des

matières liquides, huileuses. D'autres agents ou engins

dirigeaient vers le but le feu sous forme d'astioches : ainsi

le faisaient les arcs, les arbalètes de passe. Ces aslioches

étaient des capsules ou des vases de terre cuite remplis d'un

feu inextinguible et comparable aux grenades et aux bombes

des modernes. D'antres machines lançaient le feu grégeois

mis en contact avec de l'étoupe qui enveloppait la lame des

dards, qu'on appelait malléoles et (alariqucs. > On
retrouve le feu gn^geois employé en 1098 par la flotte d'A-

lexis Comnène opposée aux Pisans. Les bûliinents avaient

à l'arrière et à l'avant des syphons en forme de gargouilles

qui lançaient la matière enflammée. Déjà au dixième siècle,

les .soldats de l'empereur Léon avaient des siphons garnis

de matière incendiaire adaptés à leurs boucliers. Au siège de

Montreuil-Bellay, en 1148, Plantagenet .se servait du feu gré-

geois, dont le secret avait pénétré en France à la suite do

la croisade de t096. On combat encore à coups de feu gi*
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^v.uis au sic'ge de Saiiit-Jean-d'Acre, en 1 191 ; à l'attaque des

Anglais à Dieppe par Pliiiippe-Auguste, en 1193; dans la

croisade de 1208, au sii'ge de lieaucaire en 121G. Jeanne

Haclietle, au siéi;e de H eau vais, en 1472, versait, s'il faut

en croire Mézerai , la matière incendiaire sur les assaillants.

Selon Villaret, les premiers canonsquel'liisloire mentionne

ont servi à lancer le feu grégeois.

» On a avancé, dit encore le général Bardin que nou.»

suivons ici en tous points, qu'en 1702 Paoli, clilmiste cé-

lèbre de Rome, avait offert à Louis XIV défaire revivre

plus terrible ce feu grégeois. On a dit qu'en 17011, Terre,

artificier renommé, d'autres disent Dupré, en 1757, avait

voulu vendre à Louis XV ce même secret. Des écrivains

modernes affirment ((ue sous les yeux du marquis de INIon-

lesquiou l'expérience fut laite sur le canal de Versailles,

et que des bateaux frappés par des boulets au-dessous de

la fiottaison y fuient incendiés. » De nos jours le général an-

glais Congrève a surtout travaillé à faire revivre ce pro-

cédé ou des procédés analogues. L'armée autricbienne s'en

est aussi beaucoup occupée, et la France est entrée dans

la même voie. Dans ces derniers temps même (1854), le

public a pu voir brûler sur le bassin du Palais-Royal une

composition incendiaire de la nature du feu grégeois.

FKU GRISOU, FEU TERROU ou FEU SAUVAGE,
GAZ IIOUILLER (en anglais fire-damp). Voyez Gmsou.

FEUILLADE (La). Voijez La Feuillade.

FEUILLAGE, toutes les feuilles d'un ou de plusieurs

arbrc'i, abondance de feuilles qui sont sur les arbres, qui

donnent de lombre. 11 se dit aussi de brandies d'aibre

couvcrlesdc feuilles, et même quelquefois d'un amas de feuilles

vertes défacbées de l'arbre ; im arcde triompbede./Bi(J//û5C,

un lit âc/etiillaye. Il se dit également de certaines représen-

tations capricieuses de feuillaye, soit en sculpture, soit en

tapisserie, en broderie : voile orné de feuillages, damas

à ramages, à /piiitlnges.

FEUILLANTINES, congrégation religieuse, fondée,

comme celle des feuillants, pardomJean de La Barrière,

soumise aux mêmes règles, au même régime. Elle était

sous la direction immédiate des feuillants. Le premier cou-

vent établi en France, à Montesquieu, près de Toulouse,

fut transféré dans cette ville en 1599. La reine Aune d'Au-

triche écrivit , en mai 1622, aux PP. feuillants, assemblés

en cliapitre général à Pignerol, pour lesprier de lui envoyer

des religieuses de leur ordie, afin d'en lormer une maison à

Paris. Six y arrivèrent et s'établirent d'abord au couvent de

carmélites du fauboing Saint-Jacques. Elles prirent posses-

sion l'année suivante de leur maison conventuelle, située

au fond d'une impasse de la rue Saint-Jacques
,
qui a con-

servé leur nom. Ce couvent eut pour première prieure la

jeune Marguerite de Clausse de Marchaumont, veuve la se-

conde fois à vingt-deux ans. L'église fut ouverte en 1719.

Pour fournir aux frais de construction le roi avait autorisé

une loterie au capital de 650,000 livres, sur lesquelles le cou-

vent prélevait 15 pour 100. Dufeï (de l'Yonne).

FEUILLANTS, ordre religieux, fraction réformée de

la grande congrégation de Cîteaux, qui n'était elle-même

qu'une autre brancbe réformée de l'ordre de Saint-Benoît.

Cet ordre prit son nom de l'abbaye de Feuillants, dans l'an-

cien diocèse de Rieux aux environs de Toulouse. Iltutfondé,

en 1577, par dom Jean de La Barrière, premier abbé

de ce monastère. Aussitôt après sa prise d'babit, il s'occupa

d'un projet de réforme et soumit ses statuts au pape

Sixte V, quiles approuva. Plus tard, Clément VIII et Paul V
accordèrent à son monastère <les supérieurs particuliers. En
1587, le roi llenii 111 fit venir à Paris soixante-deux de

ces religieux, qu'il établit sur un terrain coniigu aux Tui-

leries , attenant à la terrasse qui a conservé le nom de ce

monastère. Les libéralités de ce prince et de quelques grands

seigneurs permirent à ces moines d'élever dévastes et somp-

tueux bâtiments. L'étendue et la magnifique distribution de

leur église et de leur cloitre contrastaient avec la sévérité

des règles imposées par leur fondateur. lis marchaient pieds

— FEUILLANTS
nus avec des .socques, et n'obtinrent que plus fard la per-
mission de se cbau.sser quand ils allaient ,i la campagne.
Ils avaient la tête nue. dormaient tout babilles, sur des
plancbes, mangeaient à genoux et buvaient dans des crânes
bumains. Un régime aussi sévère était au-dessus des forces

ordinaires; plusieurs religieux en moururent. Il lut adouci
ou plutôt tout à fait changé en 1015, dans un chapitre gé-

néral tenu h Saint-Mesmin
,
près d'Orléans. Jean de La

Barrière était mort en 1600. La maison de Paris, sous le

vocable de Snîiil-Ilemai'd de la Pénilence, devint chef
d'ordre. En 1G30, Urbain VIII sépara les couvents de cette

capitale de ceux d'Italie, et ordonna que la congrégation

serait gouvernée par un général. Les feuillants français n'en

avaient pas moins conserve un couvent h Florence et im
hospice à Rome. En 1670, les feuillants d'Italie furent au-

torisés à se chausser comme ceux de France, et prirent le

nom de rôjormés de Saint-Bernard . Cette congrégation

ne comptait chez nous que vingt-quatre maisons, un hospice

à Rome, un à Florence et un troisième à Pignerol. Le cou-

vent chef d'ordre de Paris était fort riche ; le portail avait

été construit par Mansard ; l'église comptait de nombreuses

et belles chapelles ; on y remarquait les sépultures de plu-

sieurs personnages marquants. Outre leur grande maison

conventuelle, les feuillants de Paris possédaient, près de

la place Saint-Michel, rue d'Enfer, un hospice, où se reti-

raient leurs vieillards. Il avait d'abord servi de noviciat;

son établissement datait de 1633. L'église était sous le vo-

cable des Saints Anges gardiens ; elle s'honorait d'avoir eu

pour fondateur le chancelier Pierre Seguier.

Nos premières assemblées réunies au Manège occupaient

une partie des bâtiments de ce monastère, sur l'emplace-

ment desquels on a percé depuis la rue de Rivoli.

Les feuillants se firent remarquer à Paris dans les trou-

bles de la ligue. On les retrouvait dans toutes les assemblées,

dans toutes les processions. L'un d'eux, Bernard de Mont-
gaillard, se rendit surtout fameux sous le nom de Pe-

tit-feuillant. DnFEV (de l'Yonne).

FEUILLANTS (Clubdes). Lors de la première révolu-

tion , les c 1 u b s avaient en vahi la France. Ce furent d'abord de

paisibles réunions, mais trop tôt l'intrigue et les partis s'en

emparèrent. Celui des Jacobins, fondé le lendemain de

la journée du 5 octobre 1789 , ne tarda pas à dicter des

lois h l'Assemblée nationale. Les créateurs de ce club, ap-

pelé d'abord des amis de la Constitution, et qui dut sa

seconde dénomination au local de ses séances, Lafayette,

Bailly, Duport, les frères Lameth, le duc de la Ro-

chefoucauld, se voyant débordés parles factieux, se re-

tirèrent et allèrent fonder, en 1790, une Société dite de 1789,

au Palais-Royal, où elle célébra, le 17 juin, l'anniversaire

de la constitution des députés du tiers-état en assemblée

nationale. Le nombre de ses membres s'élant accru, le

couvent des Feuillants, voisin de l'Assemblée et des Tuile-

ries , devint le lieu de ses séances , et dès lors on la dési-

gna dans le public sous le titre de club des Feuillants.

Bientôt son personnel se grossit encore de tous les nobles

qui jusqu'alors s'étaient prononcés dans l'Assemblé natio-

nale pour la cause populaire, et des députés, des écrivains

plébéiens qui espéraient que le parti de la cour, mieux

éclairé sur les véritables intérêts du roi et de la monarchie,

n'opposerait plus d'obstacles à Rétablissement de la cons-

titution. Mais des royalistes qttand même se glissèrent

dans leurs rangs, et, sous le masque d'un hypocrite patrio-

tisme, parvinrent à dominer ce club et à en exploiter les

tendances au profit de la monarchie absolue. Aussi les Ja-

cobins le gratifièrent-ils bientôt du titre de club monar-

chique. Le comte de Clermont-Tonnerre en ayant

été élu président, son hôtel fut assiégé, le 27 janvier 1791,

dans une émeute populaire; et ie 28 mars un attroupe-

ment nouveau , assiégeant le club lui-même, en chassa les

membres à coups de pierres. Celte réunion n'eut depuis

lors qu'une existence éphémère ; elle continua quelque temps

encore après la mort de Mirabeau ses inquiètes et peu nom-
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breuses séances, et si le 23 février 1792 un grand tumulte

s'éleva dans la première Assembla législative sur la pro-

position faite d'empêcher les députés d'aller aux Feuillants,

c'est qu'elle comprenait surtout la défense d'aller aux Ja-

cobins. Après le 10 août il n'est plus question du club

des Feuillants.

FEUILLE (Botanique). La feuille est un des organes

spéciaux dont les végétaux phanérogames et les crypto-

games les plus élevés sont généralement garnis. Avant que

l'on eût créé pour la botanique un vocabulaire particulier,

on confondait sous le nom de feuille diverses parties de

la plante, auxquelles on a donné depuis différents noms,

plus convenables : ainsi, on désigne aujourd'hui par la dé-

nomination de pétales ce qu'on appelait avlTdoisfeuille

de la fleur; bractées, certaines folioles qui se rencon-

trent sous son calice; spathes, de grandes feuilles en

forme de cornes, dans lesquelles une ou plusieurs fleurs

sont enveloppées; cotylédons, des appendices contenant

la substance dont se nourrit l'embryon; ils sont aussi nom-
més, feuilles séminales, mais à tort, puisqu'ils n'ont des

feuilles que l'apparence, et qu'ils n'en font pas les fonctions
;

collerettes, certaines folioles placées à la réunion des

pédoncules qui portent des fleurs en ombelle.

Les feuilles ont pour fonctions de mettre le végétal en

contact avec l'atmosphère, d'absorber les corps gazeux qui

peuvent servir à l'entretien de la vie du végétal, et d'exha-

ler les matériaux inutiles à son existence. Ce sont donc de

véritables appareils respiratoires. Sous l'influence solaire, les

feuilles absorbent l'acide carbonique de l'air, retiennent son

carbone, et exhalent de l'oxygène; pendant la nuit, elles

absorbent de l'oxygène et dégagent de l'acide carbonique.

Quand une feuille se développe immédiatement sur la

tige, elle est dite sessile; mais le plus souvent elle s'y

rattache par un faisceau fibreux, nommé pétiole; si le

pétiole est assez court pour qu'il y ait doute, la feuille re-

çoit l'épithète de subpétiolée. Les faisceaux fibreux qui

s'épauouisscntendivergeantsont lanervures, vulgairement

les côtes de la feuille , dont elles forment en quelque sorte

la charpente. Ces nervures se subdivisent et s'anastomosent

en un réseau, dont les mailles sont remplies par un tissu cel-

lulaire qu'on appelle parenchyme; le tout est recouvert

d'une pellicule très-mince, qu'on nomme épiderme. On
reconnaît encore dans la feuille des trachées ou vaisseaux
poreux, qui mettent en communication directe avec l'air

extérieur Vétui médullaire et le liber de la plante.

La feuille attire l'attention de l'observateur sous une
foule de rapports. Elle prend des formes rondes, ovales, en
losange, triangulaires, linéaires, elliptiques, en lame d'épée,

en sabre, en lyre, en cylindre. Elle est chargée de glandes,

de poils, d'aiguillons, d'épines, de tubercules, de soies, de
cils. Elle se colore en vert clair, vert foncé, vert glauque

;

I y en a de rouges, de dorées, d'argentées, de rouillées.

Sa position sur la plante est radicale, ou caulinaire, ou
sommitale, ou alterne, ou éparse, ou opposée, ou en spirale,

ou en faisceau, ou en verticille. Beaucoup de feuilles sont

odorantes, surtout lorsqu'on les froisse entre les doigts.

Quelques-unes, comme celles de la dionée, àesdrosera,
du nepenthes phyllamphora, etc., ont des appendices fort

extraordinaires. Une chose merveilleu.se, c'est la manière
dont les feuilles s'embrassent et se roulent dans la pré fo-

liation. Les feuilles sont d'un grand emploi en médecine.
Depuis que le système floral a fixé les caractères qui déter-

minent les classes, les tribus, les familles et les genres,

suivant l'ordre hiérarchique des plantes h fleurs , la forme
des feuilles achève ce grand ouvrage en déterminant les es-

pèces de chaque genre. L. Lefébcue.

FEUILLE ou FRETIN, poisson d'un an {voyez Étang).

FEUILLE DES BÉiVÉFICES. Voyez Bénéfices

ECCI.ÉSUSTIQUF.S.

FEUILLEE ( Louis), religieux de l'ordre des Minimes,
justement célèbre par ses beaux travaux relatifs à la huta-

uioue et à l'astronomie, naquit en lii60, à Mane, près de

Forcalquier, de parents peu fortunés, et montra dès sa pre-

mière jeunesse un goût décidé pour l'étude de l'astronomie,

dans laquelle Cassini fut son maître. En 1700 et 1701 il en-

treprit, par ordre de Louis XIV, un voyage astronomique

dans le Levant, où il eut à lutter contre une foule de dan.

gers; eten 1703 il en entreprit un semblable en Amérique

,

oii il séjourna plusieurs années. Il parcourut ensuite l'océan

Pacifique , cherchant surtout à déterminer des longitudes

géographiques par les distances de la lune; aussi peut-on

le considérer comme le premier qui ait fait en grand des

applications de cetle méthode. Les variations de l'aiguille

aimantée furent également de sa part l'objet des observa-

tions les plus attentives et les plus suivies. 11 mourut di-

recteur de l'Ob.servatoire de Marseille, le 18 avril 1732. Son

Journal des observations faites sur les côtes orientales

de l'Amérique méridionale et dans les Indes ( 3 vol. in-4°,

Paris, 1714-1725), et son Histoire des plantes médicinales

qui sont le plus en usage aux royaumes du Pérou et du
Chili ( 1709-1711 ), témoignent d'un savoir peu commun et

d'une grande habileté scientifique.

FEUILLET, nom du troisième estomac des rumi-

nants. Les aliments, après étie entrés de la panse dans

le bonnet, reviennent dans la bouche, où ils sont mâchés de

nouveau ; de là ils passent dans le feuillet, et ensuite dans

la caillette.

FEUILLETON, FEUILLETONISTES. Le but des

Journaux étant de reproduire les événements quotidiens,

d'analyser, de commenter les faits et les idées du jour, il

était impos.sibleque les productions de la littérature échap-

passent à leur contrôle et à leur examen. Après la critique

politique, quand clic était permise, la critique littéraire de-

vait naturellement trouver sa place dans lejouïna : elle l'a

prise , elle s'est blottie dans les colonnes inférieures de cha-

que feuille; une ligne de démarcation a séparé le royaume
de la critique politique et le duché de la critique littéraire

,

et elles ont vécu en bonnes sœurs , l'une portant l'autre.

Nous n'avons pas à nous occuper des noms illustres de Pho-

tins, regardé à tort comme l'inventeur du journal; d'Érasme,

de Bayle, de Huet, de Baillet, et de tant d'autres critiques.

Le feuilleton, cette critique courante delà littérature cou-

rante , a une date plus récente. Plusieurs journaux ontdû leur

vogue à la célébrité de leurs feuilletons , le Journal des

Débats surtout, qui a compté parmi ses collaborateurs

pour la partie littéraire, Geoffroy, Duviquet, Hoff-
man, Dussault, Feletz, et qui conserve encore toute

sa réputation, gr4ce au talent de M. Jules Janin. Après ces

journaUstes, nous citerons Évariste Dumoulin, rédacteur

du Constitutionnel , et Charles Nodier, MM. Loève-Vei-

mars, Nisard , Gustave Planche, Hippolyte Rolle , Sainte-

Beuve, Théophile Gautier, liste à laquelle on pourrait en-

core ajouter quelques noms connus au milieu de cette foule

de feuilletonistes qui pullulent; car il n'est pas si mince

jou 'nal qui n'ait son feuilleton, la manie littéraire ayant ga-

gné jusqu'aux journaux d'annonces et de locations.

Du reste, il faut bien le dire, le feuilleton moderne n'a

pas suivi la route de l'ancien feuilleton. Sa marche est-elle

plus sûre, son autorité mieux établie? C'est ce qu'il serait

assez difficile de décider. L'ancien feuilleton se recomman-
dait par de précieuses qualités, par un jugement sain, con-

cis
,
par une grande connaissance des littératures anciennes,

par d'ingénieux rapprochements, par une grande retenue

dans ses appréciations. Ce qu'on pouvait lui reprocher , c'é-

tait quelquefois un peu de sécheresse, un respect trop mi-

nutieux de la lettre , un pas-à-pas trop continu, et surtout

.son intolérance pour les littératures étrangères. Le feuilleton

moderne a plus de vivacité, plus d'élan, il a la prétention

de voir les choses de plus haut , et son jugement se ressent

de cette prétention ; il esquive souvent la difficulté d'un

compte-rendu consciencieux par une plaisanterie : on voit

qu'il se propose plutôt d'amuser ses lecteurs que de les

édifier ; il cherche moins à faire de la critique que de la sî-

tire. Le feuilleton moderne a plus d'agaceries et de sMeo
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tions que te feuilleton ancien; sa verve serpente avec plus

de facilité; il est d'une lecture plus aisée. Son grand cheval

de bataille, c'est le paradoxe; il s'y complaît, il s'y retourne

k loisir. Lorsqu'il veut faire de l'érudition, il est loin d'y

trouver son compte, et dans de pareilles dispositions, qui

contrastent avec .ses habitudes ordinaires, il est cent fuis

plus pédant que l'ancien leuillelon. Son érudition consiste

urdinaireiuent en une série de noms peu connus , cpTil dé-

roule avec complaisance, et en citations apprises la veille.

Kidin, Sun plus grand délaut, c'est d'Être toujours à côlé

du sujet qu'd se propose d'examiner. Nous ne croyons pas

exagérer les mauvais côtés du feuilleton actuel ; nous savons

que sous la plume de plusieurs écrivains il possède la plupart

des qualités opposées aux nombreux défauts dont nous venons

de parler. Mais une chose certaine, c'est que, loui de .servir les

intérêts littéraires , il tend à s'écarter des engagements sé-

vères ((ue ses anciens maîtres lui avaient fait prendre en-

veis le public, que son autorité s'affaiblit, et que bien peu de

personnes sont disposées aujourd'liui à le croire sur parole.

Quelles sont les causes de celle disgrâce? La première, la

cause capitale, c'est (|ne le feuilleton sert d'exercice litté-

raire à tout débutant. Une fois la plume à la main, on s'es-

crime de son mieux ; on frappe d'estoc et de taille pour

faire le plus de bruit possible; ou s'atlaqtieaux hautes ré-

putations, qu'on escalade à l'aide d'un je emphatique; on

lait léu des quatre pieds, on s'épuise, on s'exténue; on perd

le peu d'imagination juvénile qu'on avait, pour copier une

allure de pensée plus virile. Parce qu'il se trouve à la léte

du feuilleton actuel un homme plein d'esprit, de verve et

de saillies, un écrivain qui dans ses mauvais jours peut

fout se peruietirc , siir qu'il est de ne jamais rester couit,

on s'est imaginé que pour arriver à la réputation il n'y avait

rien de mieux à faire que de le copier, que d'étudier non-

seulement .son style, mais encore de singer son rire et de

cal(|uer son tic favori. Pour atieindre ce but, on fait mentir

son caractère, on se met un masque rieur; on travaille pé-

niblement à se <lonni'r un air libre, bardi, moqueur; et le

feuilleton devient un tissu de plaisanteries nerveuses et ma-
ladives trouvées au fond d'un bol de puncli ou d'une tasse

de café. 11 serait bon de mettre en léte de chaque feuilleton,

comme épigraphe, celle phrase d'un écrivain du dix -huitième

siècle : « L'art du journaliste n'est point de faire rire, mais

d'analyser et d'instruire : un journaliste plaisant est un plai-

sant journaliste. » La camaraderie, à son tour, est venue

harceler le leuillelon, déjà si épuisé ; elle s'est introduite dans

la place démantelée. On met son feuilleton au service de ses

amis par pure obligeance, et quelquefois même par vénalité;

car on oublie .souvent ce précepte du même écrivain : « Qu3
l'intérêt du journaliste soit entièrement séparé de celui de
l'écrivain et du libraire. >• Soumis à de si tristes épreuves,

le feuilleton actuel serait tombé dans le discrédit le plus

complet si des écrivains de talent, de science, de goiit, et

surtout d'honneur, ne cherchaient à retarder cette ruine im-
minente, et à le tenir à la hauteur du but qu'il doit se pro-

po.ser. JoNCif^^BES.

Outre le feuilleton critique, les journalistes ont introduit

an bas île leurs colonnes h/euUteton littéraire, qui n'est

autre qu'un morceau de roman découpé. Ces romans feuil-

lelons ont fait la fortune de quelques journaux et de quel-

ques écrivains, entre autres de l'iédéric Sou lié, de

MM. Alexandre Dumas et Eugène Sue. Une croisade fut

prêchée par les évêques et le parti prêtre contre ces feuille-

tons venimeux; et l'assemblée législative, sur la proposilioii

de M. do Riancey, les frappa d'un timbre spécial do un cen-

time à ajouter à celui du journal. On changea alors hj ro-

man en mémoires et bien que depuis le 2 décembre jsdI

ce timbre spécial ait été supprimé, le feuilleton roman n'a

pas r.-pris sa vogue. L. Locvt.T.

FEUILLETTE, fiitailie servant a mettre du vin , des

esprits, des liqueurs, et dont la capacité est de i32 litres en-

viron. La fenillelle c^t appelée quelquefois demi-muid

,

si.rtout en Ujiirg'iii'ie.

Aux environs de Lyon, feuillette s'est dit aussi d'une

petite mesure à liqueur, valant une chopine ou la moitié de

la pinte de Paris.

FEU TEKSIQUE, VoyezFev Saint-Antoi.\e.

FEUQUIERE (M.^nassès ue PAS , marquis de), lieu-

tenant-général sous Louis XIII, né à Saiiinur en 1590, con-

tribua puissamment à la prise de La Rochelle , fut chargé,

en IC33, d'une mission en Allemagne pendant la guerre

de trente ans, et lit, en IG39, le siège de Tliionville; il y

fut blessé et pris , et mourut quelques mois après , laissant

sur ses négociations en Allemagne de curieux Mémoires,
qui ont été publiés en 1753 (3 vol. in-I2).

FEUQUIÈRE (Antoine de PAS, marquis de), lieutenant

général sous Louis XIV, petit-fils du précédent, naquit à

Paris, en 1648, débuta à dix-liuit ans dans le régiment du

roi, parvint en 1667 au grade li'enseigne, travailla dès lors

avec ardeur à combler les lacunes de son éducation pre-

mière, se signala aux sièges de Douay, de Tournay, de Cour-

tiay, d'Oudenarde et de Lille, reçut un coup de feu devant

celte dernière place, devint en 1668 capitaine, en 1672 aide

de camp de son parent le maréchal de Luxembourg, l'année

suivante colonel de cavalerie, fit la campagne de Hollande de

1673, assista aux sièges de Besançon, de Dôle, de Salins,

participa à la conquête de la Franche-Comté et obtint, pour

ses services à la bataille de Senef et à la levée du siège

d'Oudenarde, le commandement du régiment de Royal-

marine. Puis , il servit sous Ciéquy, Condé, Turenne, Câ-

linât l't Montecuculli , se distingua encore au combat d'AI-

tenheim, aux sièges de Condé et de Bouchain, à la baltaille

de Saint-Denis, fut fait brigadier en 1688 et maréchal de

camp l'année suivante, au retour du siège de Pliilipsbourg,

combattit les Vaudois en Piémont, commanda l'infanterie à

la bataille de Staffarde, et, nommé lieutenant-général en

1693, eut une grande part au gaiude la bataille deNerwinde.

Di.sgracié pour avoir parlé trop librement, il occupa ses loi-

sirs à écrire des Mémoires sur la guerre , dans lesquels Vol-

taire u abondamment puisé pour son Siècle de Louis XIV,
et que son neveu publia en 1770 (4 vol. iu-4°). 11 mourut

à Paris, en 1711, à l'âge de -soixaute-trois ans.

FEURItE ou FOARE. l'oi/ec Étape.

FEU S.\CRÉ. Voyez Feu Saint-Antoine.

FEU SAIiVT-A^TOII\E, maladie épidémique, qui

parut à plusieurs reprises dans quelques provinces de la

France , en Allemagne, en Sicile et en Espagne du sixième

au doui^ième siècle, et que, suivant les localités on dési-

gnait eiicoie sous les noms Ae/eu sacré, feu persigue,fic

Snint-Fiacre ,mal des Ardents, mal Saint-Marcou, mal
Saint-Main. La plus ancienne apparition de cette maladie

rrtnonte à l'an 945; elle suivit de près l'invasion des Nor-

mands , et enleva près d'un tiers de la population de Paris

et de ses environs : Frodoard la mentionne dans sa Chro-

nique.

LU 993 et 994, suivant Raoul Glaher et Adbémar de Clia-

banr.ais, plusieurs provinces, entre autres l'Aquitaine, le

Périgord et le Limousin, furent ravagées par lelléau. Le m.il

débutaitbiusqucment et brillait les entrailles ou quelque autre

partie du corps, qui tombait en pièces. En 1089, au rapport

lie Slijebort de Gemblours, le mal sévit en Lorraine avec une

grande intensité; beaucoup de gens en furent atteints : leurs

membres, noirs comme du cliaibon se détachaient du corps.

Dans l'année 1130 le feu Saint-Antoine sévit à Paris avec

plus d'intensité que jamais. On lit des processions et l'on

transporta à Notre-Dame lâchasse de Sainte-Geneviève,

qui avait une vsrlu miraculeuse pour guérir les affections

c-ontagicuscs. Pendant le siècle suivant, le lléau se montra en

Espagne, .i .Majorque et aussi à Paris. Au quatorzième siècle,

celle capitale lut encore décimée par le mal des Ardents.

j

.. 11 était 'tans une telle horreur, dit Germain Brice, que par

iinpréeation on !ie disait autre chose que le feu Saint-An-

I toine Carde, comme te dernier malheur que l'on pouvait

! souhaiter a ses ennemis. » Le mal des Ardents, comoîe tant

I d'autres maladies contagieuse-s , disparut avec le moyen â^je



FEK

devant les progrès de la civilisation, de l'hygiène et de la

salubrité publique. Les modernes ont cru retrouver le

feu Saint-Antoine dans l'ergotisme gangreneux, dans une

épidémie d érjsipèle ou de charbon pestilentiel , dans une

variété de spiloplaxie, etc. 11 est possible que l'on ait com-

pris sous ce nom plusieurs afiections distinctes au principe,

quoique so terminant toutes par la gangrène.

[ Pierre de Lobet, abbé et général de l'ordre de Saint-Au-

gustin, érigea, dans le quartier Saint-Antoine à Paris, une

maison religieuse, dont il établit supérieur Antoine de Fuh^

( septembre 1361). Ce n'était originairement qu'un petit

iiospice. Le nouveau supérieur y réunit un nombre sulli-

sant de religieux pour y recevoir et soigner les pauvres at-

teints du mal sacré ou de Saint-Antoine. On l'appelait la

C/iapetle des Ardents. Elle a été démolie, ainsi que l'église

et les bâtiments qui en dépendaient, et c'est sur son em-

placement qu'a été construit le passage du Petit-Saint-An-

loine. DUKEÏ (de l'Voune ). ]

FEU SAIKT-ELME. Quelquefois, en mer, par un

temps d'orage et des nuits obscures, on voit des tlairiiiies

ou vapeurs lumineuses voltiger aux extrémités des vergues,

des mâts des navires : c'est ce que les marins appellent

/eu Saint-Elme ou feu SahU-iyicolas. Ce météore igué,

qu'on regarde comme une aigrette électrique ou quelque gaz

enflammé, est généralement attribué a un effet d'électricité :

il parait assez ordinairement après une tempête. Les an-

ciens navigateurs connaissaient ce feu sous le nom de

Coitor et Polltix. Lorsqu'ils en voyaient deux, ils les

considéraient comme un indice de beau temps; s'il n'en

paraissait qu'un, c'était le présage funeste d'une tempête

imminente; on l'appelait Hélène. De nos jours, ït Jeu
Saint-Elme oa feu Saint-.\icotas produit une impression

de terreur sur les marins, ou ranime leur courage et leur

espoir, suivant les circonstances. 11 n'est sorte d'influence

lugubre ou de protection eflicace que les matelots ne prêtent

à ce météore. Sous le rapport matériel, ce l'eu n'offre aucun

danger ; et malgré les contes plus ou moins accrédités des

matelots, il n'y a pas d'exemple d'un incendie survenu à

bord par suite de l'apparition du feu Saint-Elme. Merli.v.

FEUTRAGE. On a pu faire l'observation, depuis un
temps immenrorial, que les puilsdes animaux ont la faculté

de se crisper, de s'eut re-croiser, dans ccrtames circonstances,

lorsqu'on les presse les uns contre les autres et qu'on leur

iuipriuie des mouvements en sens divers. C'est en mettant a

profit cette disposition naturelle qu'ont les poils des animaux
a s'entrelacer, que l'art est parvenu â fabriquer des étoffes

solides, durables , non formées de lils, et qu'on a appelées

feutres, pour les distinguer des tissus. Les matières qui

entrent conuuunfment dans la composition des feutres sont

les laines, les poils de castor, de lièvre, de lapin, de veau,

de chameau, de vigogne, etc. Quant aux matières végétales,

on n'a pu jusqu'ici en fabriquer des étoffes de quelque soli-

dité par le simple foulage.

Le fabricant de feutres ayant reçu les peaux couvertes
de leurs poils, les donne à des ouvriers qui les peignent,
le.s battent et les nettoient aussi exactement que possible

,

après quoi des femmes raccourcissent les jarres, poils longs

qui ne se feutrent pas, mais qui néanmoins lacilitent l'en-

trelacement des autres. Alin de donner aux poils plus de
tendance à se feutrer, on leur fait subir l'action chimique
de certains agents, dont les anciens chapeliers taisaient un
secret, d'oii est venu, dit-on, le n,ot secretaye. Aujourd'hui lu

manière de disposer les poils à se crisper, a s'entrelacer, etc.,

plus prouiplenunt, est bien connue; voici la recuite de
M. iMalard : acide nitrique ( eau foi te), àOOgrauuMes; mer-
cure, environ \2:> grammes; le tout est expose aune tem-
pérature douce; cl lorsque la dissolution est couqiKlc, on
ajoute cinq à six livres d'eau. Suivant Robiquet, oa fait dis-

soudre 32 grammes de ]uer>-ureilans MO grauunes d'acide

nitrique ordinaire; lor.sque la .--olulion est achevée, on l'e-

tend de deux tieis (î'cau, (pnliiuelois seulement de moitié,
suivant le degré déconcentration de l'acide employé. Pour
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appliquer cette préparation, on étend la peau sur une table,

puis on la frotte, en appuyant fortement avec une brosse

de sanglier imbibée légèrement de la dissolution ; on répète

la manœuvre plusieurs fois , afin que les poils soient humec-

tés jusqu'aux deux tiers de leur longueur. Cela fait, on place

les peaux, poil contre poil, les unes sur les autres, et on

les porte dans une étuve pour les y faire sécher.

Après l'action du secretage, on procède à l'arrachement

des poils. D'abord on humecte les peaux du côté de la chair,

on les empile ensuite chair contre chair, par cinquantaines.

Vingt-quatre heures après, on arrache les poils, ou bien on

les coupe avec un instrument tranchant. Des femmes se

chargent de cette opération, et font en même temps le triage

des poils, mettant ceux du dos avec ceux du dos, etc., etc.

Les qualités d'un feutre dépendent de la nature des matières

qui entrent dans sa composition ; il importe donc de mé-
langer les matières couvenahleiuent ; on y pai vient par le

cardage, ou plus communément en les agitant a l'aide d'une

machine lormee de seize cordes, et qu'on appelle le violon.

Après quoi les poils passent à \^ari;on : c'est un appareil

compose d'u.^e table couverte d'une claie d'osier, au-dessus

de laquelle est suspendu au plancher un arc en bois, de

2"',60 de long, sous-tendu par une corde de boyaux.

L'ouvrier étale sur la claie la quantité de poils qu'il juge

suffisante pour (aire un chapeau; il introduit la corde de

l'arçon dans le petit tas, et tenant lare de la main gauche
,

il pince la corde au moyen d'un instrument appelé coche,

termine par deux boutons en forme de champignon, et qu'il

tient de la main droite. Les vibrations de la corde divisent

la matière, facilitent le mélange des poils, en les faisant voler

dans tous les sens : car l'ouvrier, en même temps qu'il

pince la corde, avance, recule, tourne adroite, à gauche...

l'arc de l'instrument. Les matières étant bien divisées et

mélangées, il fait prendre au tas la figure d'un triangle, ou

plutôt celle d'un secteur de cercle. Ce tas de poils, ainsi

arrangé, s'appelle pièce ou capade. L'ouvrier elend sur la

capade humectée une feuille de parchemin appelée carte;

il presse le tout avec la main, de façon que la capade preud,

jusqu'à un certain point, la consistance d'un feutre. Après

quoi elle passe au bastissage.

Pour effectuer cette opération , on étend une pièce de

toile écrue sur une table de bois dur bien unie. La capade

est enveloppée dans cette toile ; on humecte, on presse, ou

foule le tout tellement, que la pièce est en état de résister

aux manipulations du foulage, qu'on pratique ainsi : dans

une cuve en cuivre rouge, de forme rectangulaire, conte-

nant de l'eau en ébullition, on délaye, au moyen d'un balai,

36 kilogrammes de lie de vin pressée pour chaque muid

d'eau. Des planches inclinées vers la cuve sont dispo.sées tout

autour. Les ouvriers trempent de temps en temps les feutres

dans le bain; puis ils les pressent avec les mains, ou avec

im bâton appelé roulet, les tournent et retournent, etc. En
sortant du loulage, le feutre a acquis toutes .ses qualités;

il ne reste plus qu'à le teindre ; après quoi on lui donne

Vapprét, c'est-a-dire qu'on l'imbibe de matières gommeuses

et collantes, alin de lui faire prendre plus de fermeté en

augii.cntant radhcrence des poils qui le composent. On
appelle feutres dores ceux dont la surface est recouverte

d'une couche de poils supérieurs en finesse à ceux qui fur

ment le corps.

Outre les chapeaux, on fait encore en feutre des tapis, etc.

Les ouates ,leshougrans, sont des feutres imparfaits.

Teissèdke.

FEUTRE ( Chapeaux de ). Voyez Chapellerie etfEt-

TKAC E.

FEUTRIER (Jean-François-Hvacistue, abbé),évêque

de lieauvais, était ne a Paris, le 2 avrd 1785, et avait em-
brasse l'état ecclésiastique, après avoir terminé ses études

tliéologiques au séminaire Saint-Sulpice. Nommé secrétaire

général île la grande-aumônerie, sur la présentation du car-

dinal l'esch, alors grand-aumOnicr de France, qui avait

eu occasion d'apprécier ses rares dispositions pour la prédi<

iO
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cation, il fit partie, en 1810, du concile national convoqué à

Paris par Napoléon, à l'effet de régler les différends survenus

entre lui et le saint-siése ; et, comme ses collègues, il résista

aux ordres de l'empereur, et protesta contre les violences

dont îe pape était l'objet. La Restauration le maintint dans

sa position à la grande aumônerie, et récompensa en 1315

la fidélité dont il avait fait preuve pendant les cent jours,

en refusant de prêter serment à l'empereur malgré les ins-

tances du cardinal Fesch, par une place de chanoine au cha-

pitre royal de Saint-Denis, et par la cure de la Madeleine

,

l'une des plus riches de la capitale.

Doué d'une physionomie heureuse, d'une grande douceur

de manières, d'une rare aménité d'esprit, il vit ses sermons,

non moins remarquables par l'onction et l'harmonie du style

que par la dignité gracieuse du débit, devenir à la mode

dans toutes les paroisses. Il était vicaire général du diocèse

de Paris, et depuis longtemps l'opinion publique le désignait

pourunévêché; sa promotion au siège de Beauvais, en 182G,

ne surprit donc personne , et la manière dont il gouverna ce

diocèse acheva de lui gagner tous les creurs. Les libéraux

lui surent particulièrement gré de n'avoir point permis auï

missionnaires de venir prêcher son troupeau, et son nom

devint tout à fait populaire quand on le vit punir les prêtres

refusant les sacrements aux malades et la sépulture chré-

tienne aux morts.

M. de Martignac, porté au pouvoir par la marée mon-

tante de l'opinion, ne pouvait faire choix pour la direction

desaffaires ecclésiastiques, séparées del'instruction publique,

confiée à M. de Vatimesnil , d'un collaborateur dont les

antécédents fussent autant que les siens une garantie de sa-

gesse et de modération. Son nom se rattachera indissoluble-

ment à unemesure restée célèbre dans les annales de k Res-

tauration : nous voulons parler des ordonnances du 16 juin

1828, en vertu desquelles les maisons d'éducation tenues

par l'es jésuites devaient être fermées et les petits sémi-

naires se soumettre désormais à la juridiction universitaire.

Le parti prêtre cria à l'impiété, à la persécution; les jour-

naux à sa solde affectèrent de ne plus voir dans l'évêque

de Beauvais qu'un transfuge, qu'un apostat; et ces clameurs

passionnées blessèrent au cœur l'abbé Feulrier, esprit droit,

honnête, consciencieux, mais timide. Ses collègues de l'é-

piscopat , de passage dans la capitale , lui renvoyairent, sans

un mot de réponse ni d'excuse, les invitations à dîner qu'il

croyait devoir leur adresser. Ces outrages publics, et les

calomnies de tout genre que la gent dévote se plut à ré-

pandre contre son caractère le firent tomber dans une mé-

lancolie profonde, dont ne put le distraire son élévation à la

pairie avec le titre de comte. La dissolution du cabinet Mar-

tignac fut donc à ses yeux l'événement le plus heureux de

sa vie ; car elle lui permettait d'aller oublier au sein de son

diocèse les vaines passions des hommes, dans l'accomplis-

sement des devoirs de son état. Mais il ne lui fut pas donné

de jouir longtemps de sa philosophique retraite. Venu à

Paris le 26 juin 1830, pour y consulter les médecins sur 1 af-

faiblissement toujours croissant de sa santé, on le trouva,

le lendemain matin mort dans son lit. U avait succombé,

à ce qu'il paraît, à un épanchement au cerveau. Le vul-

gaire attribua sa mort au poison, et accusa les jésuites de

s'être vengés. Mais l'autopsie fit jusUcedeces rumeurs. 11 a

laissé des Panégyriques de Jeanned'Arc ( 1821 ), de saint

iouis (1822 ), des Oraisons funèbres du duc de Berrij

(1820) et de le Vuchesse d'Orléans ( 1821).

FEUX(^'anne). Voî/es Fana.l.

FEUX (ThéAtre). Ce terme, qui ne s'emploie guère qu au

pluriel, désigne la rétribution accordée aux artistes drama-

tiques soit indépendamment de leurs appointements ,
soit

pour en tenir lieu, quand ils n'ont pas d'engagement annuel,

ou qu'ils ne sont chargés qu'accidentellement ou d'un on de

plusieursrôh s pour un nombre déterminéde représentations.

L'origine de cette expression dérive sans doute de l'usage

de la'lumière dont les artistes ont iiesoin dans leur loge pour

s'habiUer, ou du chauffage, qui est pour eux d'une néces-

sité absolue pendant la plus grande partie de l'année, et dont

ils étaient obligés primitivement de se pourvoir a leur»

frais. Cette rétribution a probablement été imaginée pour ex-

citer le zèle des artistes et les intéresser aux recettes , en

proportionnant leur traitement à leurs travaux. L'usage,

dans les grands théâtres surtout, est d'allouer des feux pour

chaque rôle ou chaque représentation. Les feux et les amen-

des sont un préservatif contre les rhumes et les migraines

de ces messieurs et de ces dames. Dufey (de l'Ycaoe),

FEUX (A l'extinction des). Voyez Extinction.

FEUX DE DENTS. Voye; Dentition et Boutons {Mé-

decine).

FEUX DU BE.XGALE. Voyez Flammes du Bengale.

FEUX PERPÉTUELS. Voyez Naphte.

FÈVE, genre de plantes de la famille des légumineuses,

tribu des papilionacées, dans lequel la plupart des botanistes

ne rangent qu'une espèce, Ufève commune (Jaba vulgaris,

Mœnch. ) ,
probablement originaire de la Perse et des en-

virons de la mer Caspienne, et offrant de nombreuses va-

riétés. Sa tige, creuse, relevée de quatre angles saillants, s'é-

lève de 6 à 8 décimètres ; ses feuilles sont formées d'une ou

deux paires de grandes folioles un peu charnues, ovales,

mucronées, entières et glabres ; elles n'ont qu'un rudiment

de vrille; leurs stipules sont demi-sagittées, marquées en-

dessus d'une fâche brune. Ses grandes fleurs sont blanches,

marquées sur chaque aile d'une grande tache noire. Ses lé-

gumes sont gros, renflés, à parois assez épaisses , et ils ren-

ferment cinq ou six graines, dont le volume, la forme,

la couleur varient notablement dans les diverses va-

riétés de l'espèce. Parmi ces variétés , on cultive principale-

ment dans le potager \a grosse fève de Windsor, déforme

orbiculaire; la fève de marais {Jaba major), de forme

allongée ; la fève julienne (Jaba minor ), hâtive, mais

moins grosse que la précédente ; la fève naine hâtive (Jaba

minima ), d'un volume encore moindre que la précédente,

très-estimée, et qui croit avec un égal succès sous châssis et

en pleine terre ; la fève verte {faba viridis ), originaire de la

Chine, dont les fiuits sont toujours verts, même étant secs
;

\afèveà longue cosse(faba Zony!Sî/î?Ha ), très-productive,

l'mie des plus recherchées et des meilleures ; lafève violette

(fabaviolncea), encore rare, et qui ne diffère de h fève

verte que par la couleur ; la fève pourpre (faba purpurea),

dont les fleurs sont dignes de figurer dans les jardins d'a-

grément. Une autre variété, plus spécialement destinée à la

nourriture des bestiaux, est la fève de cheval, féverole ou

gourganne (fabaequina), dont la graine est allongée, un

peu cylindrique, et dont les fleurs sont noires ou d'un blanc

La féverole compte plusieurs variétés : la petite, la

nouennc et la grosse, dite féverole anglaise, qui passe

pour la plus productive; sa tige est en effet plus élevée,

mais elle demande un meilleur terrain.

Modifiée par la culture, la fève a acquis plus de moel-

leux et une saveur sut generis que nous essayerions vai

nemènt de décrire; aussi désire-t-on vivement chaque année

la voir reparaître sur nos tables. C'est un mets fortagréable,

soit qu'on les mange entières, au commencement de leur

apparition, ou dérobées un peu plus tard. C'est aussi une

dis primeurs que les médecins permettent le plus facile-

ment aux malades. Les fèves sontt.ès-nutritixes, tres-saines,

et d'une .facile digestion, sous quelque forme que nous es

nréparions; c'est aussi une nourriture de garde pour les

bestiaux. Ces niantes possèdent encore deux avantages qui

méritent de fixer l'attention : l'un est de ne point fatiguer

la terre mais de la débarrasser, au contraire, des mauvaises

herbes 'par leur feuillage, et delà diviser par leurs racines,

la disposant ainsi à donner de plus abondantes récobes
;

l'autre, de devenir, après avoir été renversées par la charrue,

et enfouies sous terre, un des meilleurs engrais végétaux.

Elles se sèment au printemps, et même en automne, dans

toutes les parties de la France; seulement les semis dau-



lotiine doivent être faits à bonne exposition, ou protégés

par des abris naturels ou artificiels. C. Toixaiid aîné.

Les anciens attachaient aux fèves des idées superstitieuses

st fort étranges. Les Égyptiens se gardaient d'en manger, et

Pytliagore paraissait avoir puisé chez eux l'espèce de

vénération qu'il avait pour ce légume. " Ce philosophe, dit

Jaucourt, enseignait que la fève était née en même temps

que riionime, et formée de la même corruption ; or, comme

il trouvait dans la fève je ne sais quelle ressemblance

avec les corps animés, il ne doutait pas qu'elle n'eût aussi

une àme sujette, comme les autres, aux vicissitudes de la

transmigration, par conséquent que quelques-uns de ses

parents ne fussent devenus fèves; de là le respect qu'il avait

pour ce légume. >>

FÈVE ou FÈVE DORÉE (Entomologie). Voyez Chrï-

.«ALinF..

FÈVE (Roi de la), celui à qui est échue la fève du gi-

teau qu'on mange en famille, avec ses amis , la veille ou le

jour des Rois ou de l'Epiphanie; vieille coutume, qui

règne encore depuis les chaumières jusqu'aux palais. Il ré-

.sulte de VEcclésiastique que cet usage existait déjà chez les

Jiiif.^. Les Romains tiraient au sort avec des dés le roi du

festin. De là nous vient ceilainement le roi de la fève.

Ils tenaient cet usage des Grecs , qui s'en servaient i)our

les suffrages du peuple. La fève blanche signiliait absolu-

tion; la noire, condamnation. A Athènes, on créait les ma-

gistrats au sort de la fève. Ce fut l'origine du précepte de

Pythagore : à /abis abstine ( ne vous mêlez pas des af-

faires du gouvernement), maxime que ses disciples tradui-

sirent dans la suite des temps par : Ne mangez pas de

fèves. Les Romains appelaient le premier jour de juin les

calendes des fèves {fdbarix calendx), parce qu'on faisait

ce jour-là un sacrifice de lèves à la déesse Carna.

A la fin de décembre, durant les Saturnales, les enfants

tiraient au sort avec des fèves à qui serait roi. Les peuples

chrétiens ont transporté cet usage au commencement de

janvier, époque où l'Église célèbre l'adoration de Jésus

nouveau-né par les trois rois mages. Ce jour-là , dans chaque

(amilte, ou sert le gâteau des rois, dans lequel se trouve une

seule fève. Il est partagé en autant de portions qu'il y a de

convives , et celui qui trouve la fève dans la sienne est pro-

clamé roi, pauvre roi tyrannisé à tel point par ses sujets,

qu'il ne peut approcher le verre de ses lèvres sans les en-

tendre tous crier Le roi boitl Au moins a-t-il pour dédom-

magement le droit de se choisir une reine, coutume remon-

tantencore aux Romains, comme le prouvent ces paroles que

Plante met dans la bouche d'un de ses personnages, couron-

nant de fleurs une jeune fille : Do hanc tibi florentemjlo-

renti; tu sic eris dictatrix nostra. Hélas! les rois et les

reines de la fève s'en vont pêle-mêle avec les masques du

mardi gras.

FÈVE DE SAINT-IGNACE ou FÈVE DES JÉSUI-

TES, Celte graine, ainsi nommée parcequ'elle fut rapportée en

Europe par les jésuites, est le produit du strychnos Ignatii

de Berguis, dont Linné fils a fait un genre distinct, sous

le nom lïignatia ; elle a les plus grands rapports avec la

noix vo inique. Les fèves de Saint-Ignace sont d'un gris

noirâtre, terne; leur forme est assez irrégulière, angulaire;

elles sont dures et pierreuses, longues de 15 à 20 niillimètrcs.

On les récolte aux Philippines, où elles sont employées en
thérapeutique. En Europe, on les connaît surtout à cause

de leur action extrêmement énergique : prises à haute dose,

elles déterminent la mort, non par une action vénéneuse,

mais en produisant le tétanos, et, par une suite nécessaire,

l'asphyxie. Elles doivent cette action toxique à la présence

de la strychnine, qui existe aussi dans les graines de

la plupart des Strychnos, mais nulle part aussi ahoudani-

ment que dans les fèves de Saint-Ignace, où ses proportions

«'élèvent à 12 pour 100.

FEVEItOLE. Voyez Fève.

FEVEUSIIAM (Lord). Koj^cc Uuiias.

FEVE TONKA fruit du coumarouna odorant (dip-
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teryx odorata, Wild. ), très-grand arbre, de la famille des

légumineuses. Cet arbre, qui croit à la Guyane, s'élève jus-

qu'à plus de vingt-cinq mètres. Son tronc est couvert d'une

écorce lisse, blanchâtre. Sesrameaux, nombreux au sommet,

sont très-feuillus. Les feuilles sont fort longues ,
composées

de deux ou trois paires de foUoles presque sessiles , entières

et acuminées. Les fleurs sont Irès-belles, d'un pourpre

violet, disposées en grappes axillaires et terminales. Il y

"accède une gousse oblongue, cotonneuse, et ne renfermant

qu'une seule graine, qui a presque la forme amygdaloide :

c'est la célèbre fève tonka, dont l'odeur suave est fort es-

timée des personnes qui ont pour habitude de gâter le tabac

à priser par tous ces parfums étrangers.

Le coumarouna croît principalement dans le pays des

Galibis et des Garipons. Ces sauvages font grand cas du

parfum de la fève tonka; ils en composent des colliers

odorants, des bracelets. Pelouze père.

FÉVRIER. C'est le nom qu'on donne en France au

second mois de l'année. Les Romains le nommaient /e-

bruarius {defebrua, sacrifices expiatoires), parce qu'il

était principalement consacré à des expiations et à des puri-

fications religieuses, dont les plus remarquables étaient les

Lupercalesou courses des luperqucs, que rappellent en-

core notre Carnavalet les férali es ou fêtes férales. Quand

Jules César réforma le calendrier, il conserva au mois de fé-

vrier les vingt-huit jours qu'il avait primitivement ; et comme

il croyait l'année composée de trois cent soixante-cinq jours

et six heures , il ordonna que de quatre ans en quatre ans on

intercalerait un jour composé de quatre fois six heures. Ce

jour fut appelé bissexlil ,
parce qu'on devait l'insérer entre

le 23 et le 24 février, sixième jour des calendes de mars.

La correction de Jules César porta sur ce mois parce qu'il

était le plus court de tous , comme il avait été le dernier

de l'année, ainsi qu'il l'a été longtemps pour nos aïeux; mais

déjà chez les Romains il était devenu le second mois lors

de la réforme de Numa.
FÉVRIER 1831 (Journées du 13 et du 14 ). Au com-

mencement de 1831, les légitimistes, qui commençaient à

relever la tète , voulurent faire acte de parti en solennisant

l'anniversaire de la mort du duc de Berry. La Gazette t\,

la Quotidienne annoncèrent qu'un service funèbre serait

célébré à Saint-Roch. Le ministre de l'intérieur en écrivit au

préfet de police; en même temps le ministre des cultes lit

savoir à l'archevêque de Paris que la cérémonie projeté*

pourrait devenir une occasion de troubles ; en conséquence,

le curé de Saint-Roch crut devoir s'abstenir. La cérémouie

fut renvoyée à Sainl-Germain-l'Auxerrois. Un certain nom-

bre de légitimistes furent fidèles au rendez-vous ; des équipa-

ges stationnaient devant l'église; des drapeaux blancs étaient

arborés aux quatre coins du catafalque. On quêta au profit

des soldats de la garde royale blessés dans les trois journées

de juillet 1830. A la fin de la cérémonie, un jeune homme
attacha au catafalque une lithographie représentant le duc de

Bordeaux ; on suspendit au-dessus une couronne d'immor-

telles; des militaires y attachèrent leurs décorations, et la

fenune d'un bandagiste de la rue du Coq s'écria : « C'est

ici (ju'il faut vaincre ou mourir! » Cette manifestation était

en elle-même trop ridicule pour offrir un danger réel ; mais

elle attestait l'outrecuidance du parti. Tous ces hommes,

qui s'étaient cachés dans leurs caves pendant les trois jour-

nées , retrouvaient la parole et usaient largement de la li-

berté reconquise par les vainqueurs de Juillet. L'annonce

de ce complot de sacri.stie avait attiré la foule sur la place

Saint-Germain-l'Auxcrrois; le préfet de police avait même
assisté à la scène principale dans un coin de l'église. Le

peuple assemblé sur la place voulut aussi jouer son rôle dans

la pièce; il n'y avait là ni troupe ni garde nationale : on en-

vahit l'église , on pénétra dans la sacristie , on s'empara des

habits sacerdotaux. C'était le lundi gras : on peut imaginer

(juelles saturnales amena cette couicidence. Le presbytère fut

envahi à .son tour; mais le peuple s'arrêta, saisi de respect

sur le seuil d'un appartement situé au même étage que celui
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du curé : c'('tait l'appartement de l'abbé Paravey, qui au

mois de Juillet avait béni le cimetière du Louvre et prié

pour ceux ((ui étiiient morts en combattant. En même temps

la (loix qui surmontait l'église est abattue par ordre ilu

maire du quatrième arrondissement, M. C'adet-Gassicourt

,

le(|uel n'arrêta les dégâts qu'en faisant fermer l'église et

peindie sur le fronton cette inscription : Mairie du qua-

trii'me arrondissement.

Cette démonstration légitimiste montra aux carlistes la

vanité de leurs espérances, et au clergé les périls dont le

menaçait son alliance obstinée avec la dynastie décime.

Mais si les désordres de cette première journre sont déjà un

sujet assez grave d'étonnement ,
que dire de ceux qui s'ac-

complirent la journée fuivante , sans répression aucmie de

la part de l'autorité? Des mdices assez clairs avaient cepen-

dant annoncé les troubles du lendemain. Dans la nuit du 13

au 14, une bande de perturbateurs avait tenté de faire ir-

ruption dans la maison do M. Dupin, celui de tons les

orateurs qui exerçait le plus d'iniluence sur la cliambre et

qui défendait avec le plus de vigueur tous les instincts con-

servateurs de la bourgeoisie. Il était donc naturel de s'at-

tendre à la suite des agitations. Dès le matin en effet des

rassemblemeuts paiiirent sur la place du Palais-Royal; mais

là toutes les mesures étaient bien prises, et la police avait

fait soigneusement garder les avenues de la demeure du roi.

Peu à peu ces groupes se dispersèrent et se dirigèrent du

côté de l'archevêché. Bientôt la grille qui entourait le jardin

fut assaillie par une masse d'hommes vigoureux, qui l'ébran-

lèrent par de violentes secousses et parvinrent à la faire

plier sous leurs efforts redoublés. Aussitôt l'invasion com-

mence ; on pénètre dans les appartements ; les portes sont

brisées , les meubles mis en pièces , les tableaux , les orne-

mentsde toutes espèces déchirés en lambeaux; livres précieux,

manuscrits rares, missels, chasubles, soutanes, volent dans

les airs, tombent dans le jardin, sont bi ûlés dans la cour ou

jetés dans la rivière. Après la dévastation du mobilier, com-

mence la démolition des murailles ; des pans de mur s'é-

croulent, le ])alais se transforme en décombres sous mille

mains acharnées à détruire, tandis que quelques compagnies

de gardes nationales passaient en jetant sur cet étrange

spectacle des regards impuissants. Des troupes de masques

se mêlaient à la bande des démolisseurs , et des exclama-

tions burlesques se perdaient parmi les cris furieux de l'é-

lucute. Rien ne saurait rendre les prodigieux contrastes que

présentait l'aspect de Paris dans cette journée, la colère du

peuple s'exhalant au milieu des lazzi les plus bouffons du

carnaval. Cependant on abattait les croix des porlails des

églises , on effaçait partout les Heurs de lis , devenues des

emblèmes de la sédition carliste. Elles avaient été con-

servées jusqu'alors sur le sceau de l'Etat : de ce jour elles

furent supprimées ; un nouveau modèle fut délinitivement

adopté. Elles disparurent sur les panneaux des voitures

royales. Ce fut là le produit net de l'émeute.

A la chambre des députés, lorsque des explications fu-

rent demandées sur ces événements , le ministre de l'inté-

rieur, le préfet de la Seine , M. O. Bar rot, et le préfet de

police, M.Baude, échangèrent des récriminations récipro-

ques ; chacun de ces hauts fonctionnaires ne trouva pour

justifier son inaction que des réponses embarrassées, am-
biguës , ou des divagations. M . de M o n t a 1 i v e t se défendit

en imputant tout le mal à la négligence du préfet de la

Seine, qui à son tour se plaignit de n'avoir été ni consulté

ni prévenu, et d'avoir été complètement mis à l'écart par le

ministre de l'intérieur; les journaux seuls lui avaient ap-

pris les instructions adressées aux maires pendant l'émeute.

M. de Monlalivet ayant répliqué que la susceptibilité serait

plus naturelle de haut en bas que de bas en haut, M. Odilon

Uarrot termina le conflit par l'olfrc de sa démission.

M. Baude avait été remplacé dès le 13. Un mois après le

ministère lui-même succombait. Artaud.

FÉVRIER 184S ( Révolution de). Depuis Tavéneiuent

du ministère du 29 octobre 1840, le roi Louis- l'Iiilippe avait

FEVRIER
pu se croire assez fort pour (aire triompher partout se»

idées personnelles. Il avait obtenu les forti fication,s de
Paris, les lois de compression étaient rigoureusement exé-

cutées, la loi de régence avait été votée, on espérait amener

l'opinion à la nécessité d'une dota tion pour le duc de îie-

mours ; le dévouement des chambres s'était manifesté sur-

tout diins les questions étrangères : l'abandon de la souve-

raineté des Iles de la Société, l'indemnité Prilcbard, avaient

été acceptées ; on avait bien réclamé contre le droit de

visite, mais la combinaison onéreuse imaginée pour

sortir de la difficulté, avait été adoptée; enfin, le roi avait pu

nommer un de ses lils gouverneur général de l'Algérie, dont

il devait être un jour vice-roi, un autre avait épousé la sœur

de la reine d'Espagne, au ri.sque de rompre Vcntente cor-

diale avec l'Angleterre. Sûr du corps électoral, le gouverne-

ment croyait ne devoir aucune attention à l'opinion du reste

du pays. Cependant la dé.salfection de la garde nationale

était connue, car le roi n'osait la passer en revue, et, au

mépris de la loi , le ministère cherchait partout à s'en débar-

rasser. En voyant l'autorité royale prendre une si grande

extension, les diverses oppositions se coalisèrent, et se ran-

gèrent sous le drapeau de la réforme électorale et parle-

mentaire.

Chaque fois que ce cri avait été porté dans le parlement , il

s'était perdu sans écho ; et soit qu'on demandât l'adjonction

des capacités à la liste électorale, soit qu'on demandât l'ex-

tension des incompatihililés entre le mandat de député et

certaines charges publiques , toujours la majorité avait re-

poussé les propositions par un relus dédaigneux. Les élections

générales de 1846 furent encore favorables au système gou-

vernemental ; mais alors des banquets s'organisèrent,

et l'agitation fut portée au sein même du pays. Pendant que

la cherté du pain, augmentée encore par la maladie des

pommes de terre, amenait un ralentissement dans les affaires,

des procès fameux jetaient l'inquiétude dans les esprits. Ce

n'étaient plus alors les adversaires du gouvernement qui ve-

naient s'asseoir sur la sellette de la justice , c'étaient d'anciens

ministres convaincus d'avoir trafiqué d'une concession de

mines; c'était un pair de France, gentilhomme de la du-

chesse d'Orléans, qui, à la suite d'une vie scandaleuse,

donnait la mort à sa femme ; c'était un frère de la doctrine

chrétienne qui avait assassiné une jeune tille et trouvait des

témoins qui mentaient dans la crainte de nuire à la religion.

Et au milieu de tous ces faits la- majorité .se déclarait satis-

faite, et un ministre s'écriait devant ses commettants : Vous

sentez-vous corrompus? Brouillée avec l'Angleterre, la

France chercha ses alliances dans les cours absolues, et un

jour la cour des Tuileries se trouva d'accord avec l'Autriche

contre le mouvement national qui s'opérait en Suisse ; et

cela au moment même où l'Italie semblait renaître à la

liberté.

Cette politique à rebours des sentiments nationaux avait

son contre-coup en France. En même temps qu'on faisait

des concessions au parti prêtre dans la loi sur l'enseignement,

on cherchait à réorganiser une certaine aristocratie. Le ma-

réchal Bugeaud était créé duc , ainsi que le baron Pasquier.

Le maréchal Soult devenait maréchal général. On demandait le

rétablissement des ministres d'Etat ainsi que la réorganisation

du chapitre de Saint-Denis. Mais le vieux roi n'avait jamais

pu donner d'une main sans retirer de l'autre ; ainsi , après

avoir fait déclarer qu'il y avait abus dans certains mande-

ments, il laissait inlerdire la chaire deM. Quiuet et suspendait

le cours de M. Michelet, adversaires déclarés desjésuites; après

avoir repoussé vertement l'archevêque de Paris, qui lui de-

mandait la célébration du dimanche , il exigeait de la Suisse

le rétablissement des couvents; après avoir fait condamner

des prêtres pour leurs attaques contre les membres de l'u-

niversité, il laissait les jésuites relever fièrement la tète.

Pourtant de tontes parts on s'était mis à étudier la révolutloa

française, et Béranger annonçait le déluge des rois sous !e

flot populaire.

Vers le milieu de l'année 1847, M. GuImI diclarail 'a \*



France, du liaut de la tribune
,
qu'il faudrait longtemps at-

tendre encore cette réiurme électorale si désirée et que lui-

même naguère au banquet de Lisieux avait annoncée. Ce
langage amena une petite scission, dans la majorité. M. Du-
cliâtel, ministre de l'intérieur, allant plus loin, déclara que

le pays était indilTérent à ces idées de réforme. L'oppo-

sition se roidit ; un banquet fut organisé au Château-Rouge

pour le 9 juillet, et dans cet établissement public de la

banlieue de Paris, elle proclama sa devise et développa ses

moyens d'action. Sa devise, c'était la réforme électorale, ses

moyens, la fusion de toutes les nuances de l'opposition et

l'agitation propagée au moyen des banquets. Cette manifes-

tation, dans laquelle on vit .M. Duvergicrde Hauranne s'asseoir

à côlé de.MM. Recurtet Pagnorre, réunit plus de 1,200 élec-

teurs de Paris et un grand nombre de députés. Elle trouva de

l'éclio et des imitateurs sur beaucoup de points de la France.

Au banqi:et de Micon, qui eut lieu le 18 du même mois,

M. de Lamartine , l'ancien barde de la légitimité, passé dans

le camp révolutionnaire, s'écriait : " La France sent tout

à coup le besoin d'ctudier l'esprit de la révolution, de se re-

tranclior dans ses principes épurés, séparés des excès qui

les altérèrent, du sang qui les souilla, et de puiser dans

son passé les leçons de son présent et de son avenir. .. Puis,

glorifiant cette révolution, il adressait à la dynastie d'Orlcans

un avis foudroyant, dans lequel il disait que si la royauté de

1830, au lieu de se regarder comme un régulateur du méca-

nisme du gouvernement, marquant et modérant les mouve-

ments de la volonté générale, sansjaniais les contraindre ni les

fausser, sans jamais les altérer ni les corrompre, cliercbait à

se perpétuer en s'isolant sur son élévation constitutionnelle,

en s'entourant d'une aristocratie électorale, en se liguant avec

les réactions sourdes du sacerdoce, en se campant dans une

capitale fortifiée, en désarmant la garde nationale , en ca-

ressant l'esprit militaire, en aclietant sous lenonid'inllucnces

une dicl.iture dangereuse ; alors au lieu de subsister un

nombre d'années déterminé par ses services et suffisant à

son œuvre de préparation et de transaction , la royauté re-

présentative tomberait non dans son sang, comme celle de

1789, mais dans son piège, " et après avoir eu les révo-

lutions de la liberté et les contre-révolutions de la gloire,

ajoutait le brillant orateur, vous aurez la révolution de la

conscience publique et la révolution du mépris. <•

En général les membres de toutes les oppositions se con-
fondaient dans les banquets, et la gauclie dynastique y trin-

quait à la réforme avec l'extrême gaucbe. LesOdilonliar rot,

les Duvcrgier de Hauranne, sans abandonner leurs prin-

cipes, se trouvaient d'accord avec les Lafayette , les Garnier-

Pagès et les Ledru-Rollin. Dans quelques banquets, cepen-

dant, l'omission calculée du toast iiu roi donna aux mani-
festations réformistes une signification nouvelle que ne put

aicepter l'opiiosition dynastique. Malgré cette scission, près

de soixante-dix banquets eurent lieu dans l'intervalle des

deux sessions, et nulle part l'ordre public ne fut troublé.

Cependant le gouvernement finit par s'inquiéter sérieusement

de ce bruit des verres qui annonçait une explosion des es-

prits. Et à l'ouverture des cliauibres, le 28 décembre 184 7,

le roi disait dans son discours : « Messieurs
,
plus j'avance

dans la vie
,
plus je consacre avec dévouement au service

de la France, au soin de ses intérêts, de sa dignité, de son
boulieur, tout ce que Dieu m'a donné et me conserve encore
d'ac tiviié et de force. Au milieu de l'a<jilation que fomen-
tent des passions ennemies ou aveuglei , une conviction

m'anime et me soutient : c'est que nous possédons dans la

monarcliie constitutionnelle, dans l'union des grands pou-

voirs de l'État, les moyens assurés de surmonter tous ces

obstacles et de satisfaire à tous les intérêts moraux et maté-

riels de notre dière patrie. "

Ces paroles devaient soulever d'indignation la gauclic

dynastique. Le ministère, disait-elle, n'avait pas crawit de

mettre dans la houdie du chef de l'État une accusation et

nne insulte pour une partie considérable de la cliaiubre.

vJeiit députés peut-être avaient assisté aux banquets réfor-
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mistes ; un grand nombre avaient pris la parole dans ces

manifestations, et on les qualifiait d'ennemis ou de com-
plices aveugles! N'itait-ce pas trop transformer le roi en
clief de parti? La majorité au contraire louait la fermeté du
gouvernement. Ac pas parler des banquets réformistes, di-

sait-on de ce côté, après les scandales et les provocations

de tous genres qui avaient lieu depuis quatre mois, c'eût

été Iftcbeté. La cliarte et le trûne avaient été insultés dans

ces réunions. Au banquet de Castres, le socialisme avait

fraternellement communié avec l'opposition, représentée

par .M. Léon de Malcville. On avait sur plusieurs points

lancé des anatlièuies contre les riches, contre la bourgeoisie.

A Montpellier, M. darnier- Pages avait qualifié les scènes

de la Terreur de nécessités douloureuses qui devaient sauver

le pays. Puisse la France, avait-on ajouté, refaire sous le

drapeau de la réforme ce qu'elle a mamjué en 1830.

Dans les débats de l'adresse à la chambre îles pairs,

JM. d'Alton-.Sliée, qui d'abord avait soulevé les clameurs de

la chambre haute eu osant faire l'éloge de la Convention à

la tribune, attaqua les actes du ministère, en s'associant à

l'agitation qui commençait à gramlir dans le pays. M. Beu-

gnot parla à son tour des alarines qu'entretenait ime agita-

tion factice, et désavoua les tentatives réformistes. Organe
du gouvernement, .M. Duchàtcl déclara que le cabinet ne

voyait pas la nécessité d'une réiorme parlementaire; l'a-

dresse , votée à ime éniinente majorité, reproduisit les mots
dépassions ennemies, et y ajouta ceux de souvenirs dé-

testables, appliqués aux apologies faites de la première

révolution dans un certain nombre de banquets.

A la cl ambre des députés, M. Janvier demanda compte

à l'oppo.silion modérée de son alliance avec l'opposition

radicale. La discu.ssion dégénéra en [ ersonnalités. La cora-

ni'ssion de l'adresse avait reproduit dans son projet les

paroles du discours du trône : passions ennemies et en-

trainemenls aveugles. M. Duvcrgier de Hauranne défen-

dit les banquets, dont il avait été le promoteur. .M. Maire

prélendit que l'on calomniait le parti radical; et un député

inconnu, M. Roubaud, résuma ainsi les manifestations mises

en cause : « M. Duvcrgier de Hauranne organise la pensée

des banquets, M. Thiers n'y assiste pas, M. Lcdru Rollin les

envahit, et .M. O. liarrot y est calomnié. >>

.Au milieu de ces débats la querelle s'envenimait. On avait

d'un côté nié la légalité de l'agitation réformiste , de l'autre

M. Duvcrgier de Hauranne déclarait qu'il ne s'arrêterait

pas devant un ukase du ministère. L'honorable député se

déclarait même prêt à s'associer lui-même à ceux qui, par

un acte éclatant de résistaiirp 1,-gale, voudraient éprouver

s'il suffit d'unsimplearrêté de police pourconlisquerlesdroits

des citoyens. M.Duchitel a^ant dit dans le cours de celte dis-

cussion : " Si l'on croit que le gouvernement, accomplissant un
devoir, cédera devant les manifestations quelles qu'elles soient,

on se trompe. Non, il ne cédera pas;«M.O. lîarrot répondit :

' Polignac et Peyronuet n'ont jamais fait pis que vous! >>

M. Duchâtel offrit de soumettre la question des banquets

aux tribunaux; justement un comité du liouiième arron-

dissement de Paris organisait un banquet dont .M. Hoisscl

,

député, devait accepter la |irésidcnce. M. Duchilel prit le

parti de Finterdire, invoquant une loi de 1790 qui accor-

dait aux municipalités le droit d'autoriser les réunions.

L'opposition nia la validité de cette loi. La discussion traîna

en longueur pendant quelques jours à la tribune, et l'op-

position, par la bouche de M. O. Barrot, prit l'engagement

solennel de maintenir le ilroit de réunion, maigre l'inter-

diction du mini.stère. M. de Lamartine vint à son tour prê-

ter l'appui de sa parole à la discussion; mais, vains efforts,

le jiaragraphe rie l'adresse paraphrasant mot pour mot le

discours de la couronne fut adopté, après une épreuve

douteuse, à la majorité de trente voix. Le ministère était

sauvé; mais la question allait sortir de la chambre.

Les députés de l'opposition eurent d'abord la \elléitéde

donner leur démission pour aller répandre l'agitatiun dansiez

départements ; après une longue discussion ce projet fut aban
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donné. On prit alors l'engiigcment d'aller an banquet du

douzième arrondissement. Le général Tliiard oflrit son jar-

din dans la rue du Chemin-Vert, à Cliaillot, prés des Champs-
Elysées. I,e jour fut fixé au 22 février. Un comité directeur,

composé d'électeurs, de députés et de journalistes s'organisa.

Des notes furent publiées dans les journaux. Le ren-

dez-vous, le départ, l'ordre de la niarclie une fois arrêtes,

une convocation fut adressée aux jeunes gens des écoles.

Les gardes nationaux furent invités à se joindre sans armes

et par pelotons, sous les ordres de leurs officiers, ù la ma-
nifestation, pour y maintenir l'ordre et la protéger au besoin.

Le ministère avait pris d'abord une attitude de neutralité.

Il disait ne vouloir recourir à aucune violence , à aucune

mesure préventive, à aucun déploiement de force année

pour arrêter le banquet. Il se réservait seulement le droit

de faire constater ce qu'il regardait comme im délit, par un

commissaire de police, uniquement pour donner aux tribu-

naux une occasion de vider la question de légalité. L'op-

position, tout eu prétendant que la question était du ressort

du parlement, avait accepté cette sorte de compromis!

Mais la veille même du banquet, le ministère, prétextant

de la convocation qui avait été faite des étudiants et des

gardes nationaux , retira l'engagement tacite qu'il avait pris

envers l'opposition, et refusa aux convives le droit de se

réunir. Cette nouvelle détermination fut connue à la cham-

bre dans la journée du 21. M. Barrot se précipite à la tribune,

et interpelle le ministère. M. Duchâtel déclare qu'il a à main-

tenir la tranquillité publique, que la loi est violée par la

convocation de la gîirde nationale, et que toute tentative de

réunion ou de manifestation sera dissipée par la (orce armée.

L'opposition, frappée de stupeur, se retire en désordre

chez M. O. Barrot pour délibérer. M. Berrycr avait reculé

devant le danger d'un appel aux passions. M. Thiers pro-

posa de s'abstenir devant l'intimidation; M. Barrot hésite,

tergiverse, adopte enfin l'opinion de M. Thiers et enlraine

avec lui la majorité des membres présents. Dix-huit députés,

parmi lesquels on compte MM. Dupont (de l'Eure), Marie,

L'Herbette, Maurat-Ballange, Ferdinand de Lasteyrie, Ma-
thieu (de Saône-et-Loire), Thiard, Duvergier de Hauranne,
Lamartine, etc., insistent pour que l'opposition accomplisse

son acte légal de résistance en ne laissant pas le peuple se

présenter seul au banquet du douzième arrondissement.

Trois pairs de France, M>L de Boissy, d'Alton-Sbée et

d'Harcourt sont du même avis. Tous se réunissent chez
M. de Lamartine ; et pendant qu'ils délibèrent le préfet de
police fait afficher à tous les coins de rue l'interdiction du
banquet et la loi contre les attroupements. Ces affiches font

naitre précisément les rassemblements. Une sourde inquié-

tude s'empare de la population. La proclamation du préfet

de police et celle du commandant des gardes nationales de
la Seine sont commentées et arrachées en plusieurs endroits.

Le soir on se réunit autour des vendeurs de journaux, et

le mot de résistance vole de bouche en bouche. A mesure
que la crise approche, M. de Lamartine devient plus iné-

branlable dans sa résolution. « La place de la Concorde
dùt-elle être déserte, disait-il encore à minuit, et tous les

députés dussent-ils se retirer de leur devoir, j'irai seul au
banquet avec mon ombre derrière moi. » Une demi-heure
après, on vint lui apprendre que les commissaires avaient
fait disparaître les préparatifs du banquet, et qu'en se pré-

sentant au lieu de réunion on ne trouverait qu'une porte
close.

Le gouvernement avait confiance dans l'issue de la lutte

qui se préparait. Soixante mille hommes de troupes étaient

concentrés dans Paris et aux environs. La journée du 21 fut

agitée. De nombreuses patrouilles sillonnent Paris. Des muni-
tions de guerre sont distribuées à la troupe. Le 22, des
masses de curieux se dirigent vers la place de la Concorde,
où des rassemblements existent déjà. Le malin les journaux
de l'opposition modérée contenaient une déclaration de
M. O. Barrot et dequelques autres nn'mhres de la gauche dy-

nastique par laquelle, dans la crainte de l'effusion du sang, ils

annonçaient qu'ils croyaient devoir s'abstenir de paraîlrc au
banquet, laissant au pouvoir la responsabilité de ses mesures
et engageaient tous les bons citoyens ii suivre leur exemple.
La députation des écoles, réunie dès le matin sur la place

du Panthéon , se forme en colonne et s'ébranle aux chants
de la Marseillaise et du chœur des Girondins; gros.sie en
route par une masse d'ouvriers, elle se dirige vers la de-
meure de M. O. Barrot, rue de la Fcrme-des-Matburins, puis
revient tenter le siège du ministère des affaires étrangères,

qui est vigoureusement défendu par des gardes municipaux.
La foule se relire alors vers la Chambre des Députés ; mais
le pont de la Concorde est barré par un peloton de gardes

municipaux. Une lourde charrette est lancée dessus et ouvre

un passage; aussitôt le pout est envahi, et les Jardins de la

présidence sont escaladés. Mais, à la tète d'un escadron de

dragons et d'un escadron de garde municipale, le général

Tiburce Sébastiani, commandant la 1'" division militaire,

dégage le palais législatif, et les masses sont refoulées jus-

que sur la place de la Concorde et dans les Champs-Elysées.

Pour débarrasser la place, un escadron exécute une charge

qui coule la vie à un homme et à une femme. Pendant ce

temps la chambre des députés discutait un projet de loi sur

la banque de Bordeaux, et la chambre des pairs refusait

d'entendre des interpellations. Vers la lin de la séance du

Palais-Bourbon, M. 0. Barrot déposait, au nom des dépu-

tés de l'opposition, une demande de mise en accusation du

ministère, comme coupable :
1° d'avoir trahi au dehors

l'honneur et les intérêts de la France; 2° d'avoir faussé les

principes de la constitution, violé les garanties de la liberté

et attenté aux droits des citoyens; 3° d'avoir, par une cor-

ruption systématique, tenté de substituer à la libre expres-

sion de l'opinion publique les calculs de l'intérêt privé et de

pervertir ainsi le gouvernement représentatif; 4° d'avoir

trafiqué, dans un intérêt ministériel, des fonctions publiques,

ainsi que de tous les attributs et privilèges du pouvoir;

5° d'avoir, dans le même intérêt, ruiné les finances de l'É-

tat, et compromis ainsi les forces et la grandeur nationales ;

6° d'avoir violemment dépouillé des citoyens d'un droit

inhérent à toute constitution libre , et dont l'exercice leur

avait été garanti par la charte, par les lois et par les précé-

dents; 7° d'avoir enfin, par une politique contre-révolu-

tionnaire, remis en question toutes les conquêtes de nos

deux révolutions, et jeté dans le pays une perturbation pro-

fonde.

M. Guizot ayant lu cet acte sur le bureau du président

redescendit froidement à son banc, l'air calme et dédaigneux.

Vers la même heure , aux Tuileries, Louis-Philippe faisait

des jeux de mots sur les banquets , et un député disait en

plaisantant : « L'émeute est dans l'air. » A quatre heures

,

la troupe est harcelée ; les barricades sont commencées et

abandonnées; les grilles du ministère de la marine sont en-

levées presque sous les yeux de la troupe ; les grilles de

l'Assomption fournissent de nouvelles armes ; l'insurrection

se replie vers le centre de la ville ; les boutiques d'armuriers

sont enfoncées. Le soir, le chant des Girondins est entonné

dans la galerie d'Orléans au Palais-Royal; les chaises et les

baraques des Champs-Elysées sont incendiées. A sept heu-

res du soir , le rappel est battu dans le deuxième arrondis-

sement
;
peu de gardes nationaux se rendent à la mairie.

Dans la soirée, des barricades s'élèvent dans le quartier du

Temple. On fond des balles, on fait des cartouches. Les trou-

pes ont pris leurs positions; elles bivouaquent dans la boue,

sous la pluie , devant leurs feux à moitié éteints. Les bal-

les , la place du Carrousel , la place de la Concorde , les

quais , les boulevards sont remplis de soldats venus pour

la plupart des forts, et déjà fatigués. A minuit, le calme sem-

ble rétabli partout. Le 23 , dès cinq heures du malin , uue

grande agitation règne dans le faubourg du Temple; le Ma-
rais se couvre de barricades. Le haut de la rue Saint-Denis

et celui de la rue Saint-Martin se fortifient, ainsi que la rue

de Cléry , la rue du Cadran, la rue du Petit-Carreau et la

rue Neuve-Saint-Eustache

,
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Pendant que la résistance s'organisait , on dormait Iran-

quille aux Tuileries. Le général Sébastian! avait parcouru les

boulevarts la cravache à la main ; il ne croyait d'abord qu'à

une écliauffourée de faubourg ; mais les rapports qu'il recevait

de tous côtés lui firent enfin comprendre la gravité de la si-

tuation. De bonne heure, le mercredi, il demande à parler

au roi, et luiexpose timidement l'imminence du péril; Louis-

PhiUppe se prit à rire, et le traita de visionnaire. Les rap-

ports du préfet de police, pleins de franchise et de loyauté,

ne .sont pas mieux reçus à la cour; M. Dupin lui-même est

à peine écouté
;
quant au général Jacqueminot , il était ma-

lade. Les soldats sont harassés par des marches et des con-

tre-marches inutiles ; des régiments entiers sont oubliés dans

la distribution des vivres. De nouveaux régiments arrivent

à marche forcée et augmentent l'eucombrement sans ajouter

aux moyens d'action. Le matin , le maréchal Bugeaud par-

court, au milieu d'un nombreux état-major, une partie de

la ligne des boulevarts; il revient aux Tuileries, et demande

la convocation de la garde nationale, qui jusque là avait été

à peu près oubliée. Depuis la rentrée des cendres de l'empe-

reur, où une portion de la garde nationale avait crié à bas

le ministère ! on n'avait pas osé convoquer la miUce ci-

toyenne ; on se méfiait même de la petite bourgeoisie armée.

Enfin, le 23 , la garde nationale est convoquée; on espère

que les hommes hostiles au ministère s'abstiendront de pren-

dre les armes; mais les journaux avaient engagé les gardes

nationaux à paraître à leur rang et à sauver la monarchie

en demandant la réforme.

A midi , toutes les légions se sont rassemblées dans leurs

mairies ; l'attitude de la garde nationale diffère suivant les

quartiers. Dévouée ici , elle est hostile ailleurs ; en'général

elle est froide et mécontente. Sur la place des Petits-Pères,

la 3° légion est réunie; une foule immense l'entoure aux cris

de Vive la ré/orme I A bas Guizot ! Un escadron de cuiras-

siers s'ébranle pour charger la foule ; aussitôt les chasseurs

de la 3" légion se forment en carré, et croisent la baïonnette

devant les cuirassiers, qui se retirent laissant aux gardes na-

tionaux , d'après leur promesse, le soin de faire évacuer la

place. Au coin de la rue Lepelletier, la même scène se re-

nouvelle : les gardes nationaux de la 2" légion arrêtent un
escadron de chasseurs qui voulaient aller prendre position

près de l'Opéra. Dans le quartier de la Banque, les gardes

nationaux saluent la troupe de ligne du cri de Vive la ré-

forme! La troupe répond : Vive la garde nationale ! et

laisse passer. Partout les patrouilles de la garde nationale

sont accompagnées d'hommes sans armes chantant la Mar-
seillaise el le chœur des Giro/irfiiii. Pourtant on se pré-
parait à prendrel'offensive contre l'insurrection. Depuis midi,

une vive fusillade se fait entendre dans le cloître Saint-

Méry. Le peuple, mal armé, se défend avec intrépidité. Le
combat dura la jusqu'à quatre heures. Dans la matinée, les

barricades de la rue du Petit-Carreau et de la rue du Caire

avaient été enlevées par la troupe.

Cependant des estafettes arrivent à l'état-major etaux Tui-
leries, et font connaître au roi la conduite delà garde natio-

nale, qui se porte comme médiatrice entre la population et

la royauté. Au même moment, une dépiitation de la 3* légion

venait remettre au général Jacqueminot une pétition deman-
dant le renvoi du ministère. La duchesse d'Orléans accourait
au.ssi auprès du roi, le suppliant de sauver l'héritage de son
lils. Une seule planche de salut s'offrait encore à la royauté :

il fallait se jeter dans le mouvement, au risque d'être em-
porté par lui

; peut-être un retour lui eilt-il ramené la fa-

veur populaire et rendu une partie de sa puissance. Mais
Louis-Philippe croyait encore à la charte de 1 830, et il tenait

aux fictions qu'elle avait créées. Il était perdu. Le conseil
des ministres est convoqué , et devant l'attitude de la popu-
lation il donne sa démission ; mais le roi pense encore pou-
voir marchander les réformes et continuer son gouverne-
ment personnel. D'un autre côté, les députés s'étaient ren-
dus de bonne heure à la chambre. Le Palais-Bourbon est oc-
cupé par des forces imposantes. Les députés eux-mêmes

passent avec la plus grande difficulté. C'est à fieine si l;i

médaille parlementaire peut leur servir de sauf-conduit.

M. Vavin ouvre la séance par des interpellations au ministère

sur l'absence de la garde nationale. M. Guizot monte à la

tribune, et déclare que le roi , usant de sa prérogative, vient

de faire appeler .M. Mole pour le charger de former un nou-

veau cabinet. A cette révélation inattendue, des bravos par-

tent de la gauche ; les centres sont foudroyés , et le mot de

lâcheté est jeté à la face du gouvernement par ses soutiens

ordinaires. La séance est levée aussitôt; on se précipite sur

les quais, sur les places, dans les rues, pour annoncer la

grande nouvelle. Des gardes nationaux et des aides de camp
montent à cheval et parcourent les boulevards ; de tous cô-

tés les bravos éclatent. Pour tout le monde il est évident

que II' renvoi du ministère va mettre fin à l'insurrection.

On fraternise, on s'embrasse sur les boulevards; si l'on se

bat encore dans les rues du vieux Paris, l'arrivée des offi-

ciers d'ordonnance fait tomber les fusils des mains , et le

feu cesse de toutes parts. Bientôt l'ordre est donné aux trou-

pes de rentrer dans leurs casernes ou de quitter Paris. Exté-

nuées de fatigue, les troupes ne pourront plus revenir. Le
général Priant annonce à la garde nationale que pas un coup
de fusil ne sera tiré du côté de la troupe; le peuple conduit

la garde nationale aux corps de garde où les prisonniers de
la journée sont détenus ; les portes s'ouvrent, et les captifs

sont rendus à la liberté. Le soir, une illnminalion générale

éclaire les quartiers où l'on s'est battu dans le jour, et des

bandes se répandent dans les quartiers habités par la for-

tune en demandant des lampions pour célébrer la victoire

du peuple; mais la richesse hésite, et la voix du peuple se

perd sans écho dans les rues désertes du haut commerce.
Pendant ce temps-là, le roi et M. Mole, qui venait

d'être appelé aux Tuileries, discutaient entre eux les condi-

tions de la formation d'un nouveau cabinet. En sacrifiant

M. Guizot, Louis-Philippe s'était sans doute flatté de revenir

aussitôt à sa propre politique. M. Mole avait pu juger par

ses yeux de l'opinion unanime de la population en fa-

veur de la réforme électorale et parlementaire ; il voulait

poser les bases d'une administration encore timide et in-

suffisante, mais du moins dégagée des liens de la po-

litique personnelle ; le roi se récria sur les conditions qui

lui étaient faites : il avait tout concédé , disait-il , même la

dignité de la couronne; que lui demandait-on encore? Vou-
lait-on faire cause commune avec les ennemis de l'État et

précipiter la monarchie vers sa ruine? L'agitation produite

par les banquets était, malgré la levée de boucliers popu-
laire, une agitation factice, causée par des ambitions en
quête d'un portefeuille; encore quelques jours, et cette

agitation serait calmée. A travers les ménagements et les

réticences imposées par l'étiquette des cours , M. Mole tâ-

chait de faire comprendre à Louis-Philippe toute la gravité

des circonstances et la nécessité de céder. Le roi remuait

la tête comme un homme dont l'esprit supérieur ne se laisse

pas dominer par les exagérations de la crainte , et M. Blolé

dut se retirer après avoir reçu l'invitation d'un second ren-

dez-vous, mais sans emporter l'espoir d'aucune concession. Un
instant auparavant , le duc de Nemours disait au colonel de
la 2' légion ; n Le gouvernement du roi ne fléchira pas de-

vant l'émeute. »

La population célébrait néanmoins sa victoire. Des pa-

trouilles se font aux flandieaux, accompagnées dédiants popu-
laires. La musique des quelques régiments qui sont encore au
bivouac se fait entendre; seulement , dans le cœur de Paris,

quelques hommes du peuple ont refusé de rendre leurs bar-
ricades. Vers dix heures une colonne de quatre ou cinq cents

individus, dont quarante au plus ont des fusils, parcourt

les boulevards. Arrivés à l'hûlcl des affaires étrangères, alors

sur le boulevard des Capucines , ils trouvent ce boulevard

barré par un bataillon de troupe de lignes et une compagnie
de grenadiers de la garde nationale. Des gardes mtmicipaux
sont canq)és dans le jardin du ministère , en surélévation

du boulevard. Le masse de curieux était énorme sur ce
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poiiit : liommi'S cl fi^niiics s'y pioiiiL'iiaii'iit comme en un

jour (le fiHe. La idloiine approclie ilaris le carré; un petit

nombre de gardes nationaux se met à la tète, et la conduit

à la place Vemli^nie par la rue de la Paix. Là on force le

ministre de laju^lici'.i illum-ner sa propre défaite. On revient

à riiOIel des Capucines pour renouveler la même plaisanterie.

L'titMel était éclairé comme pour une réception; le ministre

renvoyé n'clait donc pas parti. La foule s'accumulait sur le

boulevard. Un liomme portant un drapeau demande à par-

lementer avec le commandant de la force militaire. Alors un

coup de feu jiart, on ne sait d'où, et blesse le cheval du

(ommandant. Au bruit de l'explosion, les gardes numici-

pau\ qui sont dans le janlin île l'Iiûtel abaissent leurs fusils,

et font une décbarge. La troupe répcuid , et quatre ou cinq

feux de peloton abattent une soixantaine de personnes , la

plupart inolfensives. La foule, effrayée, indignée, exaspérée,

se précipite dans toutes les directions. On se bouscule, on

marche sur des cadavres et .sur le corps des blessés
;
quel-

ques personnes se précipitent par-dessus les rampes dans la

rue liasse du-Rernpart, où l'on se beurle et se renverse.

Aucune snnuualinn n'avait été faite à cette foule qui sta-

tionnait paisiblement depuis plusieurs heures devant le front

de la troupe; pas un roulement de tambour, pas un aver-

tissement n'avaient précédé celle épouvantable fusilladeà bout

portant. Bientôt le cri : « Nous sommes trahis, on nous

assassine, aux armes! aux armes! «se faitenlcnilre de tons

côtés dans Paris. Des hommes effarés, la tête nue, échappés

à la fusillade, vont partout semer les détails de ce drame. Les

chants de triomphe se changent en cris de vengeance et

d'appel aux armes. La ville entière reprend son aspect morne

et sinistre. Les illuminations s'éteignent ; des groupes se for-

ment menaçants sur tontes les places, ilans toutes les rues. Des

barricades s'élèvent comme par enchantement. Partout les

maisons sont fouillées pour en enlever les armes ; le tocsin

sonne dans toutes les églises , dont l'insurrection s'est em-
parée. Pendant ce temps la colonne qui avait été arrêtée à

l'hôtel des Capucines revient avec des tombereaux sur le

lieu du carnage pour enlever les morts. Elle y jette une dou-

zaine de cadavres , et se dirige vers les bureaux du ,\ational
,

îi la lueur de torches. De la rue I^epellelier le tombereau, sur

lequel se dressent quatre honuiies du peuple aux bras nus,

repart traîné cl éclairé de U iiii'^ine manière, et va faire une
station dans la rue Jean-Jacques Rousseau, devant la mai-
son du journal La Réforme, suivi d'une foule exaspérée.
F,nlin,le lugubre convoi s'enfonce dansles quartiers .sombres,

pour ne s'arrêter ipi'à la place de la Bastille. En quelques
heures toutes les rues sont barricadées. Les arbres des bou-
levards tombent sous la hache. Des voitures sont amenées
et renversées aux coins des rues. Les colonnes des boulevarls
fournissent des projectiles. L'entrée du faubourg 'Montmartre
devient une cidatelle. Au point du jour les barrières se fer-

ment, et se barricadent. Les maisons de l'octroi sont sacca-
gées. Les fils conducteurs des télégraphes sont coupés. Paris

se trouve complètement isolé. Les troupes soities sont d'ail-

leurs trop (alignées pour pouvoir revenir. Pendant toute la

nuit, on s'était battu dans la rue fîambuteau et dans la rue
Tran.snonain ; le matin des dragons sont repoussés devant
une barricade de la rue Cuvier.

L'attitude prise par le peuple avait jeté l'effroi dans les

Tuileries. Alors que le roi supposait le danger évanoui, la

tristesse s'était emparée de lui : « Pour la première fois j'ai

cédé devant l'émeute, disait-il au duc de Nemoius ; c'est

«ne abdication morale. » Vers dix heures , des députés
conservateurs avaient demandé à voir le roi. « Ils auraient
trop de reproches à me faire sur ma faiblesse, n-pondit-il,
je ne les verrai pas. .. Vm apprenant l'affaire de l'hôtel des Ca-
pucines, Louis-Philippe sortit de son abattement. •> U faut

en finir, s'écrie-t-il , et prendre toutes les mesures nécessai-

res pour sauver la monarchie ! >. :\Ii conlent de la faiblesse
du général Sébastian-' et tV. la langueurdu général Jaccpiemi-
not, le commandement des troupes est confié au maréclial
Bugeaud, ainsi que le comiuandement de la garde nationale.

Celle iloali^e nominalion, signée par le roi, est contresignée

par MM. DuchAtel et Trezel Le maréchal Bugeamlest décidé

a cond)allre energiquement l'insurrection. Le général Be-
deau doit prendre le commandement de la «donne de
gauche qui parcourra le boulevard, le général Sébastiani

doit se mettre à la tète de la colonne de droite
,
qui longera

les quais, pendant que le maréchal dirigera lui-même le

troisième corps à travers le centre de Paris. Les l)arrieades

doivent être enlevées à la baïonnette. Le général Hébastiani

observe que les troupes .sont trop fatiguées pour combattre

de suite ; le maréchal Bugeaud consenti leur donner un peu
de repos, cl l'attaque générale doit commencer à cinq heures

du matin. Pendant ce temps-là, le roi avait fait appeler

deux fois M. Mole; la .seconde fois, M. Mole lit répondre

qu'il résignait ses pouvoirs. Alors Louis-Philippe envoya
chercher M. Tlrers; celui-ci arriva aux Tuderies .à deux

heures dinnatin. Il accepta la nomination du maréclial liu-

geaud , mais à la condition ([u'on retarderait l'attaque des

barricades. M. Thiers présente ensuite au roi sa liste ministé-

rielle : le roi fait mille difficultés sur les noms ; il veut biffer

l'un, en ajouter un autre; il demande surtout que le porte-

fenille de la guerre soit donné au maréchal Bugeaud.

M. Thiers tient ferme, et Louis-Philippe cède, tout en se plai-

gnant des exigences du nouveau ministre. Le général Lam o-

ricière sera commandant en chef de la garde nationale.

Enfin le ministère est composé de MM. Thiers, O. Barrof,

Lamoriciére, Rémusal, Duvergier de Hauranne. Louis-

Philippe veut envoyer les noms des nouveaux nn'nislres

au Moniteur; mais M. Thiers s'y oppose, disant qu'il ne

peut engager d'une manière définitive la volonté d'hommes
qui n'ont pointencore été consultés. Au lieude les aller clier-

cher, de réunir tout de suite son administralion , M. Thiers

se relira à quatre heures du matin , et le roi alla se coucher.

Le matin, loin d'annoncer \m changement de ministère,

le Moniteur étalait la nomination du maréchal Bugeaud.

Quand leroi se réveilla , les Tuilcriesétaienl déjà cernées,

et il put entendre les premières détonations de la fusillade.

IM. Guiîol avait passé la nuit auxTuilciii^s : en voulant In.ver

ser la rue de Rivoli, descoups defeu le l'orcèrentà rebrousser

chemin. A sept heures du matin. M Thiers revint au château à

la lèted'un groupe de députés de l'opposition, MM. Duvergier

de Hauranne, Créndeux, Lasteyrie, de Beaumont et La-

moriciére. La nouvelle de la nominalion du maréchal

Bugeaud au commandement de la force armée a produit un
effet si détestable, que la première demandedeM. Thiers est

la révocation du maréchal. Le roi révoque. L'ordre est donné

de faire cesser le feu partout, mais en gardant les positions.

A cette heure suprême, Louis-Philippe discutait encore

les conditions du programme posées par M. Thiers; enfin,

en cédant .sur tout, il dit au président du conseil : « Main-

tenant
, je puis être tranquille, je suis couvert par vous

et par 'S\. Rarrot. « Puis il commande son déjeuner. En
sortant de chez le roi, M. Thiers et M. Barrot montent à

cheval; ils donnent aux troupes l'ordre de ne pas tirer, el

s'échappent dansles rues. La proclamation i(iii annonce leur

arrivée aux affaires est lacérée : « C'est donc une abdica-

tion? » dit JI. Barrnl ; « c'est peut-être plus que cela , .. ré-

pond M. Thiers. La cour du château est gardée par trois

mille hommes de troupes de ligne et parsix pièces de canon.

Vers neuf heures , des coups de fusil partent de la maison

qui faisait le coin de la rue de l'Échelle et de la rue de

Rivoli. L'avant-garde de l'insurrection assiège déjà le guichet

de l'Échelle. La duchesse d'Orléans se retire chez le roi,

en ordonnant d'habiller ses entants et de lesconduire chez

la reine.

Néanmoins, à dix heures et demie, on se rassemble pour

déjcôner comme d'habitude dans la galerie de Diane. A ce

moment, IM. de Rénnisat paraît à la porte de la salle à man-

ger sans être annoncé, et demande à parler au duc de Mont-
pensier. Le roi l'invite à prendre place à table, M. de Ré-
musal refuse; le duc de Montpensier se lève; M. de Ré-
musal lui parle à voix basse : bientôt tout le monde est
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ileliout. Le roi appienJ que les soldats rendent leurs armes

sur les boulevards. Aussitôt l'ordre du départ est donné ;

mais M. de Chabannes, dans la crainte d'achever la démo-
ralisation des troupes, refuse d'amener les voitures. La
reine applaudit à cette résolution. Quelques ofliciers propo-

sent de couper par des barricades les rues qui avoisinent

le palais et de s'y défendre à outrance. Marie-Amélie engage

le roi à monter ;i clieval ; le roi adopte cette idée, et passe

la revue des troupes réunies au Carrousel. La troupe l'ac-

cueille aux cris de : Vive le roi! Mais deux bataillons de

garde nationale crient Vive la réforme! Et en entendant

ce cri Louis-Philippe rentre au château. Au même instant

M. Thiers revenait demander la présidence du conseil pour

M. O. liarrot. Celui-ci n'avait pas été plus heureux que

M. Thiers. lintouié dcMM. Horace Vernet, Oscar Lafayette

3t de quelques députés de l'opposition, il avait voulu par-

courir les boulevards. Parvenu de barricade en barricade

jus(|u'à la Porle-Saint-Dinis, le cortège, qui se rendait à

l'hùtel de ville, avait été forcé de rebrousser chemin. » .Mes

bons amis, avait dit M. O. Barrot, nos efforts communs
l'ont emporté. Nous avons reconquis la liberté, et ce qui

vaut mieux l'honnêteté. — Cela ne nous suffit pas, répond

le peuple, nous avons été trompés trop souvent. » En même
temps un honinie s'avance dans une attitude énergi(|ue,

et fait entendre que les concessions arrivent trop tard
;

M. O. Carrât est forcé de retourner sur ses pas.

Le Carrousel était attaqué par toutes ses issues. Les élèves

de l'École Polytechnique s'étaient mêlés aux combattants.

Les troupes, déconcertées par des proclamations sans suite,

sans liaison, qui leur annonçaient tantôt un changement de
conunandant, tantôt un changement de ministère, ne sa-

vaient plus à qui obéir; la désorganisation était à son

comblg
; des régiments entiers mettaient la crosse en l'air

et rentraient dans leurs casernes; partout le peuple prenait

la place de? troupes. Pendant que le roi écrivait l'ordonnance

qui élevait M. Barrot à la présidence du conseil , deux
hommes, deux journalistes, se précipitent dans le cabinet

de Louis-Philippe; c'étaient MM. Emile Girardin, de

La Presse, el Merruau, du Constitutionnel : « Sire, dit

M. V, Girardin, les minutes sont des heures; vous perdez

un temps précieux. Dans une heure peut-être il n'y aura
plus de monarchie en France. » Puis M. Merruau déclare

qu'il a vu déchirer toutes les proclamations et maltraiter

les hommes chargés de les ré|iandre; il raconte ensuite

qu'à deux pas des Tuileries, sur la place de la Concorde, la

troupe vient de rendre ses armes : " Que faire donc? »dit

le roi en laissant tomber sa tête sur sa poitrine. Un silence

de mort règne dans l'assemblée. Enfin, le duc de Montpen-
sier s'écrie : « Sire, il faut abdiquer. « Alors M. E. Giranlin

montre une ])roclamalion toute prêle ainsi conçue : « Abdi-
cation du roi. — Régence de la duchesse d'Orléans. — Dis-

solution de la chambre. — Amnistie générale. » Le roi res-

tait atterré sur son fauteuil. A ce moment les vitres des
Tuileries frémissent; une fusillade éclate dans la direction

du Palais-Royal. A ce bruit, le roi se redresse et semble
sortir de son irrésolution. « Eh bien! j'abdique,» dit-il.

MM. E. Girardin et Merruau se retirent pour aller annoncer
l'abdication. Les deux journalistes se présentent à la bar-
ricade de la rue Saint-Monoré. On leur demande la signature

du roi. Cette demande est transmise aux Tuileries. Le roi

prend la plume, cl Icnleiuenl, tristement, il écrit ces mots :

« J'abdique en faveur de mon pelil-lils, le comte de Paris;

je désire qu'il soit plus heureux que moi. » Le général La-

moricière emporte cette feuille de papier. Il se pré.sente à

la barricade delà rueSainl-Honoré, annonçant l'abdication

du roi. On liu' répond par les cris : Im déchc'ance ! 11 essaye

de forcer le passage; sou cheval est tué sous lui, et lui-

même est bless('' au poignet.

Depuis onze heures le combat durait sur la place du Pa-
lais-Hoyal, devant le poste du ChAleau-d'lCau , ipii était di-

fendu par deux compagnies de ligue cl des gardes munici-
paux, retranches derrière des meurtrières crénelées. Les
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gardes nationaux et le peuple tiraient de la cour du Palais-

Royal et des barricades formées aux coins des rues adjacen-

tes, sans pouvoir entamer celte sorte de forteresse. L'exas-

pération était à son comble. Tout à coup on apprend que les

voitures du roi ont été amenées sur la place du Carrousel

On y court : un piqueur est tué, deux chevaux .sont abat-

tus; le feu est mis aux voitures, et des hommes du peuple

les amènent sur la place du Palais-Royal. On les accule au
poste, un tonneau d'esprit de vin est roulé sur ce foyer ar-

dent, et l'on jette au milieu de ce cratère les meubles du
Palais-Royal. La fusillade continuait pourtant derrière la

fumée ; mais enfin tout est dévoré, et le (. hàteau-d'Eau n'est

plus qu'une ruine fumante, sous laquelle sont en.sevelis les

derniers défenseurs du trône et quelques prisonniers du
peuple. Le roi en apprenant le peu de succès de son abdica-

tion avait en effet demandé ses voitures ; les voyant inceiuiier,

et déposant les insignes de sa grandeur évanouie, il songea

à se retirer par une autre voie. La reine, pâle, immobile,

s'approcha de M. Thiers, et, l'accablant de reproches amers,

lui dit : «Ah, monsieur! vous avez allumé l'incendie, et

vous n'avez pas su l'éteindre! «M. Thiers détourna la tête, et

ne répondit pas. Louis-Philippe ayant changé de costume,

embrassa la duchesse d'Orléans, lui recommandant de res-

ter, salua les assistants, offrit son bras à la reine, el sortit

accompagné de M. C rémieux. Il s'en alla par le souter-

rain qui conduit à la terrasse <lu bord de l'eau, et traversa

une haie de troupes de ligne et de gardes nationaux. Arrivé

au milieu de la place de la Concorde, Louis-Philippe se

tourna vers quelques gardes nationaux, el leur dit : « Il y
a dix-sept ans vous m'avez appelé, je suis veau; vous me ren-

voyez, je m'en vais , mais je n'ai rien à me reprocher. « L'at-

titude de la troupe et de la garde nationale était triste et

respectueuse, mais froide et sévère. La reine portait la tête

haute, et affectait une tranquillité impassible. Au Cours-la-

Reine, où venait de périr un député, M. JoUivet , Louis-

Philippe et Marie-Amélie montèrent dans une voiture de

triste apparence, qui s'enfuit vers Saint-Cloud. Un groupe

d'honunes du peuple s'était avancé vers le roi, au moment
où il allait monter en voiture. Un escadron de cuirassiers s'ap-

proche; mais la masse est compacte, menaçante : elle in-

tercepte le passage. La charger, c'est exposer le roi, car

un confiit appelle des représailles. • Respectez le roi I » s'é-

crie le conunandant. « Qu'il parte, n pond une voix du
peuple; nous ne sommes pas des assassins! » L'escadron de
cuiras.siers put enfin rejoijulre la voiture, et lui servit d'es-

corte. Une seconde voiture suivait, emportant la duchesse

de Kemours. Dans le trajet des Tuileries à la place de la

Concorde, la duchesse de Monlpeusier s'égara et se perdit

dans la foule armée. Cette jeune princesse ne connaissait

pas Paris ; elle erra seule toute la journée. Ce ne fut que vers

le soir qu'un aide de camp put la rejoindre. M""" de Las-
teyric lui donna l'hospitalité.

Pendant i|ue le roi s'enfuyait, la garde nationale arrivait

compacte autour du château des Tuileries et le cernait de
toutes parts. Ce Tut alors que M. Aubert-Kocbe , lieutenant

dans la 5" légion, s'avança résolument vers la grille el de-

manda à parler au conuuamlantdes Tuileries. Le comman-
dant conduisit M. Auhert-Roche devant le pavillon de l'Hor-

loge, où se trouvait le duc de Nemours au milieu d'un

groupe de généraux : « Monseigneur, lui dit le lieutenant,

si le chûteau n'est pas évacué a l'instant même, et remis a

la garde nationale, un combat terrible va s'engager. » Le
duc de Nemours se consulte un instant avec son état-major,

et l'oidre de retraite est donné. L'artillerie lile par la grille

du Pont-Royal; le duc de Nemours et l'état-major s'échap-

pent par le pavillon de l'Horloge, et descendent achevai

l'escalier qui mène au jardin. La cavalerie se relire, puis

l'infanterie. La retraite se fit avec tant de précipitalion, qu'on

oublia de relever les postes intérieurs. Alors la garde na-

tionale pénètre dans la cour des Tuileries, la crosse en
l'air; le peuple se précipite à sa suite; ivre des fumées de

la victoire, il passe comme la foudre, brisant tout sur son
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passage, les vases, les glaces, les lustres, le velours, les ri-

deaux (Je soie. Les papiers, les vÉtemtnls, les meubles vo-

lent par les fenrires, et l'on en fait des feux de joie. Le fa-

meux jeu du trône se renouvelle. Cliaeun njonte a son

tour sur le fauteuil rojal, s'y installe, dit son mot, et cède

la place à un autre. Tout à coup , une décharge retentit
;

c'est le buste de Louis-Philippe qui vole en éclats : la royauté

vient d'être exécutée en elligie. Pourtant le peuple s'arrête

devant l'appartement de la duchesse d'Orléans. Les portraits

de la reine, de la duchesse d'Orléans et du piince de Join-

ville sont respectés; tous ceux des autres membres de la

famille royale sont lacérés. Dans la salle des maréchaux, les

ligures en pied du maréchal Soult et du maréchal bugeaud
sont déchirées. Celle du maréchal Grouchy reçoit un coup
de ba.onnette. Le Christ et les ornements de l'église du
château sont respectés et portés en triomphe à Saint-Roch.

Bientôt on .s'avise d'aller briiler le trône à la place de la

Bastille. On improvise un collège; des tambours battent la

cliai'ge ; »n suit les boulevards, en traversant les barricades,

et sur la place des martyrs de la révolution, le trône, ce

dernier emblème de la royauti; , est réduit en cendres aux

cris de vive la république '. La royauté, matérialisée dans

un symbole, est olferte en holocauste au génie de la

liberté. Le soir, le peuple dansait aux Tuileries, aux sous

du piano de la duchesse de Nemours, tenu, dit-on, par le

fils d'un ancien ministre de Cliarles X. Pourtant un peu

d'ordre se glisse dans la foule, les voleurs sont punis de

mort. Et néanmoins le Palais-Royal est horriblement dévasté,

des objets d'art sont mis en pièces par des barbares, les

caves sont saccagées, et quelques excès, vivement réprimés,

souillent cette victoire facile.

La chambre des pairs et la chambre des députés s'étaient

pourtant réunies dans leurs palais respectifs; à la chambre
des pairs, les membres de l'oppobition voulurent encore en vain

adresser des interpellations et pousser l'assemblée à quelques

démonstrations. Le président annonça qu'on attendait les

membres de la famille royale; aucun ne vint. Un message lut

envojéà la chambre des députés; le messager revint dire que
la Chambre des Députés appartenait au peuple. La chambre

des pairs se sépara sans avoir rien fait. Depuis midi, la

chambre des députés était réunie. On était enquête de nou-

velles. M. Thiers arrive. « Vous êtes ministre! » lui crie un

groupe de députés. « La marée monte, monte, » répond

M. Thiers, puis il disparait. On nesait où estM. Odilon Barrot.

M. Sauzet a quitté l'hôtel de la présidence. Enlin, vers

une heure, M. Sauzet ouvre la séance publique, quoique

l'ordre du jour indiquât une réunion dans les bureaux. Le
banc des ministres est vide, les tribunes sont désertes. Les

députés sont à leurs places. M. Charles Lalfitte demande
que la chambre se déclare en permanence. La séance reste

suspendue. Un ollicier arrive, parle au président. M. Sauzet

réclame le silence, et' annonce l'arrivée de la duchesse d'Or-

léans. En elfei, la princesse paraît tenant d'une mam le

comte de Paris, de l'autre le duc de Chartres. Elle vient

se placer entre ses deux enfants, au milieu de l'hémicycle,

où un fauteuil et des chaises ont été prépares. Le duc de

Nemours, quelques ofliciers et des gardes nationaux l'ac-

compagnent. La princesse est pâle, sa ligure est délaite, des

larmes coulent silencieusiment sur son visage, malgré les

efforts qu'elle fait pour les retenir. Le duc de Nemours, en
costume de lieutenant général, se tient debout derrière le

fauteuil de la duchesse. Sa ligure est calme. Un profond
silence règne dans l'assemblée. Il semble que personne
n'ose parlei-. « La parole est à M. Dupin, » dit le président.

« Je ne l'ai pas demandée, >> repond le procureur général

,

qui avait amené le comte de Paris à la chambre. Cependant,
pressé de questions, il monte a la tribune : « Vous con-

naissez, dit-il, la situation de la capitale , les manifestations

qui ont eu lien; elles ont eu pour résultat l'abdication de

S. M. Louis-Philippe, qui a déclaré en même temps qu'il dé-

posait le pouvoir, et qu'il en laissait la libre transmission

sur \s t^'te ilu comte de Paris, avec la régence de M'"" la du-

chesse d'Orléans. » Ces paroles sont accueillies par de vive»
acclamations dans les centres: On crie : Vive (e rail Vive
le comte de Paris! Vive la régente I La droite et la gauche
gardent le silence. M. Dupin ajoute : •< .Messieurs, vos ac-
clamations, si précieuses pour le nouveau roi et pour ma-
dame la régente, ne sont pas les premières qui l'aient sa-
luée; elle a traversé à pied les Tuileries et la place de la

Concorde, escortée par le peuple, par la garde nationale,
exprimant ce vœu comme il est au fond de son cœur, de
n'administrer (pi'avec le sentiment profond de l'intérêt pu-
blic, du vœu national, de la gloire et de la prospérité de
la France. » M. Sauzet veut constater les acclamations una-
nimes de la chambre, mais les extrémités protestent; et

des exclamations partent des tribunes qui se sont remplies
depuis l'arrivée de la duchesse.

La place de la Concorde, que des postes de gardes muni-
cipaux avaient défendue le matin, était au pouvoir du peuple.

Une fois le premier poste pris, le général Bedeau avait fait

fuir les gardes du second ; et il avait fait cesser le feu de la

troupe. Les combattants arrivaient donc sans gêne jusqu'à

la Chambre des Députés. Le silence ne s'était pas rétabli,

que la Chambre était envahie par des hommes armés et

par la garde nationale. Des interpellations assez vives sont

échangées entre le duc de Nemours et les nouveaux venus;

ceux-ci, sur l'observation de quelques députés, finissent

par reculer jusque dans les couloirs situés à droite età gauche

de la tribune. M. .Marie s'élance à la tribune ; mais il ne peut

obtenir le silence. M. de Lamartine indique de la main qu'il

veut parler. 11 demande que la séance soit suspendue. Le
président déclare que la séance sera suspendue jusqu'à ce

que SM""" la duchesse d'Orléans et le nouveau loi se soient

retirés. Un groupe de députés entoure la princesse; le duc
de Nemours insiste auprès d'elle pour qu'elle se retire. Plus

courageuse que le président, plus politique que ses amis,

son cœur lui dit que le temps des fictions est passé, et que

pour sauver la couronne de son fils il ne faut pas quitter la

place. "M'"" la duchesse désire rester, » dit M. Lherbette.

« Qu'elle reste, dit le général Oudinot, ou accompagnons-la

où elle veut aller. » M. O. Barrot entre; mais M. Marie oc-

cupe latribmie, et rappelant la loi qui confère la régence à

M. le duc de Nemours, il soutient qu'on doit nommer un

gouvernement provisoire pour aviser à la situation et ra-

mener l'ordre dans la capitale. Des bravos accueillent ces

paroles, qui sont appuyées par M. Crémieux. « On s'est

trop pressé en 1830, dit l'avocat israébte , c'est pour cela

qu'il a fallu recommencer en 1»48. La proposition qui vous

est faite violerait la loi qui est déjà portée. Puisque nous

en sommes arrivés au point de subir une révolution, con-

lions-nous au pays. Je propose un gouvernement provisoire

de cinq membres. « M. 0. Barrot fait appel aux sentiments

généreux. « Notre devoir est tout trace, dit-il. La couronne

de Juillet repose sur la tête d'une femme et d'un enfant. »

De vives acclamations partent du centre. La duchesse d'Or

léans se lève, salue , fait saluer son lils , et indique du

geste qu'elle veut parler ; mais sa voix se perd dans le

tumulte, et la princesse s'affaisse sur son fauteuil en re-

gardant son enfant.

A ce moment M. de Larochejaquelein s'écrie en élevant la

voix : « Messieurs, aujourd'hui, vous n'êtes rien ici. » Et

aussitôt une foule nombreuse envahit la salle. Des drapeaux

sont déployés, et la chambre retentit des cris : « Pas de

régence! plus de royauté! » Un homme du peuple s'empare

de la tribune, et prononce un discours où l'on entend le mot

de république. La duchesse d'Orléans est entraînée avec ses

enfants à l'endroit le plus élevé de la chambre par ceux qui

Pentourent ; on espère que le flot populaire ne montera pas

Jusqu'aux gradins du centre gauche. Alors un assaut est livré

contre la tribune; grâce à sa force athlétique, M. Ledru-

Rollin en reste maître. « Au nom du peuple, partout en ar-

mes , niaitre de Paris, quoiqu'on fasse, dit-il, je vi^ens

protester contre l'espèce de gouvernement (lu'on est venu

proposer à cette tribune. Pas de régence possible... Aujouf
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d'iiui le pays est debout, et vous ne pouvez rien faire sans

le consulter. Je demande donc
, pour me résumer, un gou-

vernement provisoire, non pas nomnu' par la cliauibre, mais

par le peuple; un gouvernement provisoire et un appel im-

médiat à une.convention qui régularise les droits du peuple. «

M. de Lamartincsuccèdeaucélèbre tribun ; lui aussi demande

un gouvernement provisoire , un gouvernement qui ne pré-

juge rien, ni de nos sympatliies ni de nos colères, sur le gouver-

nement définitif qu'il plaira au pays de se donner, quand il

aura été consulté. « Le gouvernement provisoire aura pour

mission , ajoute le grand orateur
,
pour première et grande

mission, d'établir la trêve indispensable et la paix publique

entre les citoyens; deuxièmement de préparer à l'instant

les mesures nécessaires pour convoquer le pays tout entier

et pour le consulter, pour consulter la garde nationale tout

entière, tout ce qui porte dans son titre d'homme les droits

du citoyen. »

A cet appel au suffrage universel, des coups de fusil ré-

• pondent dans les couloirs et dans les corridors. Les portes

des tribunes tombent sous les coups de crosse. Une foule

d'hommes encore enivrés de l'odeur de la poudre et de

l'ardeur du combat inonde les tribunes. Un d'eux se penche

sur la rampe, et ajuste le président, qui n'a que le temps

de disparaître sous son bureau ; un autre met le duc de Ne-

mours en joue; mais un de ses camarades lui fait relever

aussitôt le canon de son fusil. La panique s'empare des dé-

putés du centre; tous s'enfuient. La duchesse d'Orléans est

entraînée malgré elle jusque dans la salle des Pas-Perdus.

Dans le trajet elle est séparée de ses enfants ; le duc de Ne-

mours lutte aussi, avec ses officiers, contre un groupe i|u'il

parvient enfin à traverser après avoir perdu ses décoralions

et ses épauleltes. Un garde national porte dans ses bras le

comte de Paris, et le jeune duc de Chartres, renversé sous

les gradins, est ramassé par un huissier, et conduit plus

tard chez M. de Mornay. La duchesse d'Orléans avait été

conduite à l'hôtel de la Présidence; elle prit une voiture

qui la conduisit aux Invalides. Le lendemain elle quitia

la France. Lorsque le duc de Nemours fut parvenu , les

cheveux en désordre et les habits déchirés, dans la salle de

la Paix , un huissier le conduisit dans un des bureaux; là

il revêtit un uniforme de garde national, et disparut. C'est

ainsi qu'en moins d'une heure la tempête avait dispersé les

membres de cetle famille royale qui se croyait si puissante

quelques jours auparavant!

Mais pendant que les députés fuient de toutes parts, le

peuple continuée s'entasser dans la salle des séances; M. Du-
pont (de l'Eure) monte au fauteuil, au milieu d'un vacarme
dont il est impossible de se faire une idée. M. de Lamartine
est toujoms à la tribune; il fait des efforts inutiles pour se

faiie entendre. On entend le cri de Vive la république !

n Prenons la place des vendus; >- s'écrie une vois. « Plus
de lîourbons; lui gouvernement provisoire, et ensuite la ré-

publique, » reprend une autre voix. <> Us ne l'auront pas
vole ; c'est un prêté remlu, • répond M. de Larochejaquelein

,

qui n'a pas quitté la séance. M. Crémieux réussit à taire

comprenilre que le président va faire connaître les noms des
membres dn gouvernement provisoire. Mille cris s'élèvent à

la fois pour réclamer le silence, et ne font qu'augmenter le

tumulte. Alors on s'avise d'écrire en gros caractères le nom
de plusieurs membres sur une feuille de papier (ju'on pro-

mène dans l'Assemblée au bout de labaionnette d'un tusil.

L'acleur Bocage crie : " A l'hôlel de ville! » M. de La-
martine écoule ce conseil , et sort accouq)agné d'un grand
nombre de citoyens. Après son départ, M. Ledru-Kollin

parle au milieu de l'ai^ilalion, puis, un demi-sili'nce se réta-

blissant par momi'iils, il lil les noms proposés conune mem-
bres du gouvernement provisoire : MM. Dupont (de l'Kuro),

Arago, Lauiaitine, Ledru-Iîolliu sont adoptés sans récla-

mation. ^u\ noms de MM. Marie, lîelhniont, Crémieux,
George Lafayette, une vive discussion s'engage, n Pas Gar-
nier-Pagès! s'écrie une voix. 11 est mort, le Imn. " — « Vous
voyez qu'aucun des membres de voire gouvernement pro-
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visoire ne veut la république! Vous serez trompés comme
en 1830, » ajoute un élève de l'École Polytechnique. M. Le-
dru-Rollin se décide à son tour à partir pour l'hôtel de ville.

Tout le monde sent que c'est là que vont se jouer les des-
tinérs de la France. Le peuple se retire aussi du palais lé-

gislatif, non sans avoir déchiré le tableau qui représente
Louis-Philippe prêtant .serment à la charte. La royauté,
respectée dans ses derniers représentants, est profanée dans
ses images. Cependant un ouvrier s'élance à la tribune, et

prononce ces mots : ( Respect aux monuments! respect
aux propriétés! Pourquoi détruire? pourquoi tirer des coups
de fusil sur ces tableaux? Nous avons montré qu'il ne faut

pas malmener le peuple; montrons maintenant que le peuple
sait respecter les monuments et honorer .sa victoire! » Ces
paroles sont couvertes d'applaudissements, et la salle est

bientôt évacuée.

Pendant ces discussions, M. Etienne Arago s'emparait
de l'hôtel des postes, et se nommant directeur de sa propre
autorité, préparait le départ des dépêches républicaines.

M. Caussidière s'installait aussi à la préfecture de police.

Nulle part la révolution ne rencontrait de résistance. En
arrivant à l'hôtel de ville M. de Lamartine et ses collègues

trouvèrent la foule occupée à proclamer un gouvernement
provisoire. Un autre gouvernement s'était constitue au
bureau du iSalionnl, et avait été amendé an bureau de la

Réforme. Les sectionnaires de la Société des Di'oits de
l'Homme en avaient organisé un autre à la préfecture de
police. Ces quatre gouvernements se rencontièrent face à
face à l'hôtel de ville. Après quelques instants de lutte et

d'hésitation, ils se confondirent en un seul. Mais une nou-
velle foule arrivait et remettait tout en question. Knfin, le

gouvernement parvint à se réfugier dans une salle obscure,
et à commencer une délibération de soixante heures qui

va donner de nouvelles bases à la forme déinocratique

de la France. Le soir toute la population de Paris était

transformée en soldats. Les hommes du peuple, armés
avec les fusils delà troupe, se réunissent aux gardes na-
tionaux pour défendre les barricades. Sur tous les monuments
publics on éciit : Respect aux propriétés nationales. La
formule républicaine : Liberté, érjaUté, fraternité défend
l'entrée des temples et marque l'esprit de la révolution. Les
Tuileries sont déclarées Hôtel des Invalides civils, et

commencent par servir d'hospice et de lieux de convales-
cence pour les blessés de février. Des troncs sont placés près

de chaque barricade pour recevoir les offrandes; l'ordre

paraît se rétablir. Bientôt le fort de Vincennes se rend à la

population, et reconnaît le gouvernement provisoire. Les
forls détachés font acte d'adhé.«ion , et le lendemain toute

la troupe obéit au nouveau ministre de la guerre.

Le gouvernement provisoire était enfin composé de
JfM. Dupont ( de l'Eure ), président, de MM. Arago, La-
martine, Ledru-Rollin, Crémieux, Marie, et Garnier-Pagès.
.MM Armand Marrast, Flocon, Louis Blanc et Albert, d'a-

bord acceptés coumie secrétaires du gouvernement provi-

soire, finissent par en devenir membres titulaires. M. Pa-
gnerre prend la place de secrétaire. Un ministère se cons-

titue : il est composé de MM. de Lamartine, pour les affai-

res étrangères ; Ledru-Rollin, pour l'intérieur ; Arago, pour
la marine; Marie, pour les travaux publics; Crémieux, pour
la justice; Garnier-Pagès, pour les finances; Carnot, pour
rinstiuclion publique; Bclhmont, pour le commerce. Après
1(^ relus du général Bedeau, M. Snbervie est appelé au mi-
nistère de la guerre, et M. Garnier-Pagès, devenu maire de
Paris avec .M.M. Recurt et Gninard pour adjoints, laissa le

porteléiulle des finances à M. Goudchaux. MM. Caussidière

et .Sobrier étaient qualifiés de commissaires du gouverne-
ment à la police; le général Cavaignac était nonuné gouver-
neur de l'Algérie, et M. Courlais connnandant de la garde
nationale. Ces nominations circulaient le soir même du 24

février dans Paris, et lui rendaient quelque tranquillité. La
multitude abandonnait l'hôtel de ville, où une salle rece-

vait les morts. Des volontaires s'installai(Mit pour la défense

5(.
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du gouvernement provisoire. Une proclamation annonçait

que le vo-n du gonverneiiient provisoire ('tait pour la !<-

publique; uiais que la fornie du gouvernement devait i^tre

ajourna jusqu'à ce que la France consultée pflt faire enlen-

dresavoix. I.e 25 on se réunit de toutes parts, et une lon-

gue manileslation vint à l'Iiûlel de ville crier Vive la ré-

jmbltqucl Albert lut à la foule une proclamation par la-

quelle le gouverneuient provisoire s'engageait à garantir

l'existence de l'ouvrier parle travail. Enlin, un groupe armé

parait, et se présente à la porte de la salle des séances, oij

Il déploie un drapeau rouge, symbole de l'unité révolu-

tionnaire. Mais M. de i.amartine parle à cette foule boslile; et

après des efforts inouïs, il la convertit au drapeau tricolore,

emblème de laliberlé, de l'égalité et de la fraternité dans l'u-

nité. Le même jour le drapeau rouge disparait des barric-ades.

Les couleurs reprennent dans le drapeau tricolore l'ordre

qu'elles avaient sousla première républiiiue; mais bientôt on

revient au drapeau de l'empire. Enlin, le gouvernement provi-

soire proclame la république, et la royauté est abolie. Les

barricades s'ouvrent pour laisser passer les approvisionne-

ments.

Une fois installés à l'Iiôtel de ville, les membres du gou-

vernement provisoire avaient fait taire leurs sentiments per-

sonnels devant l'intérêt commun et le besoin de rétablir

l'ordre et d'éviter la guerre civile. Ils se regardaient cba-

cun comme le représentant de quelque partie de la popula-

tion. iM. de Lamartine rassurait la classe bourgeoise;

M.M. Ledru-Rollln et Marrast tranquillisaient les républi-

cains formalistes; M.M. Dupont (del'Lure), Arago, Ma-

rie, Crémieux, Garnier-Pagès donnaient à la fois des ga-

ranties à la lorme républicaine et a l'état social; MM. Louis

Blanc, l'Iocon et Albert [iromettaient aux rélorinateurs une

part légitime d'inlluence. Mais dans les délibérations ce de-

vaient être des discussions sans lin, entre des hommes d'o-

rigines et d'opinions si différentes. Comprenant que la di'-

mission de l'uu d'eux serait le signal d'une explosion, ils

conclurent une sorte de trêve au nom du |;euple, et se pro-

mirent de se l'aire tontes les concessions imaginables pour

maintenir la paix publique. C'est là ce qui explique ces dé-

crets empreints jusqu'à un certain point d'un esprit con-

tradictoire. L'un était concédé pour obtenir l'autre. Le droit

au travail était concédé pour retenir le drapeau tricolore; la

républiciuo était proclamée pour renverser les barricades.

En moins de vingt-quatre heures le gouverneuient provi-

soire avait dissous les chambres, licencié la garde munici-

pale, reconnu le droit d'association, décrète la formation

de vingt-quatre bataillons de garde nationale mobile, lait

rendre la justice au nom du peuple français, rendu la liberté

aux détenus politiques, aboli la peine de mort en matière

politique, supprimé le timbre des journaux, et décrété

l'organisation d'at 'liers nationaux.

Le soir du 25, la ville remi)laçait les réverbères cassés

par des lampions; la population veillait encore. On ne sa-

vait ce qu'était devenu Louis-1'liilippe ni les princes. Per-

sonne ne s'en préoccupait; cependant on restait en armes,

bien plrrs pour surveiller les actes du gouvernement pro-

visoire que par crainte du retour du roi. Au dehors, des

bandes d'hommes armés se portaient sur iNeuilly, sacca-

geaient le château, vidaient les caves et mouraient au milieu

de l'incendie qu'ils avaient allumé. Le chileau de Suresnes,

appartenant à M. de Roth.schild, était également incendié;

les ponts d'Asnièies, de Chalou, étaient brûlés
;

plusieurs

stations de chemins de fer étaient dévastées. Eu s'éloignant

de Paris, la révolution allait devenir une guerre sociale.

Aussitôt des volontaires s'organisent, et, sous la conduite

des jeunes gens des écoles, on court sairver la France de la

barbarie. Le gouvernement provisoire abolit les titres do

noblesse, et le 27 février il proclame publi<|uement la réprr-

bliquc sur la place de la Bastille. Pendant ce temps Louis-

Philippe enait sur les côtes de la Manche. Parti sans ar-

gent de Versailles porrr Dreux, où il se berçait encore de

l'espoir d'une régence, il apprend par le duc de Montpensier
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le résultat de la fatale séance de la chambre des députés

,

alors toute la fa mille royale se sauve incognito vers les bords

de la mer : Louis-Philippe a coupé ses favoris et mis des

brrrettes vertes, en coirvranl le bas de son visage d'un ca-

che-nef ; enlin, après trois jours et trois nuits passés en quel-

(pre sorte à la belle éloile, chassée de ville en ville, la fa-

mille royale put s'embarquer sur un bâtiment à vapeur anglais.

Le duc de Nemours .se dirigea vers l'Angleterre par Itou-

logne. La duchesse de Montpensier put prendre le même
chemin. La duchesse d'Orléans était partie pour l'Allema-

gne. Les ministres Ducbàtel, Girizot, et de Monlebello s'en-

fuirent aussi à Londres, les autres s'en allèrent en Bel-

gique. La cour d'appel avait évoqué contre eux des pour-

suites, et Caussidière avait fait afficher l'ordre de leur ar-

restation ; irrais aucirn ne fut arrêté.

La répirhiique avait été reconnue avec empressement par

le ministre des États-Unis, les autres prrissances suivirent

cet exemple; et d'abord les ambassadeurs étrangers furent

d'avis de restera leur poste en attendant les ordres de leurs

gouvernements respectifs. Dans un manifeste à l'Europe,

M. de Lamartine posa les conditions de la France noirvelle.

Elle ne veut point s'agran lir. Elle ne fera pas de propagande.

Si elle se croit mûre porrr la répirblique, elle est loin de

vouloir imposer celle forinede gouvernementaux autres na-

tions; mais elle ne saurait cacher ses sympathies pour les

peuples qiri voudront entrer ilans les voies du progrès et de

la iiberté. A ce cri fraternel, la révolution éclate en Italie

et en Allemagne. Milan, Venise et Païenne donnent le si-

gnal; Vienne et Berlin y répondent. Les trônes craqirent de

toutes parts. Pour se débarrasser des questions sociales, le

gouver-nement provisoire décroie l'organisation d'une com-

mission pour les Iravaillcuis, présidée par MM. L. Blanc

et Albert, et composée des délégués des ouvriers, puis des

délégués des patrons, ainsi que de tous les hommes qui se

sontoccrrpés d'économie sociale. Ces sortes d'assises du

travail s'ouvrent le 1" mars au Luxembourg, dans l'an-

cienne Chambre des Pairs. La commission obtient un décret

qui limite à dix heures la jorrrnée de travail. Les discussions

du Luxembourg jettent bien vite le Irorrble dans le pays.

Le travail s'arrête dans les manufactures; les ateliers na-

tionaux pr-cnnent une extension formidable, et passent dans

les mains de meneurs dangereux. Cependant des fêtes s'or-

ganisent, et, sans le secoirrs de la police, des masses énor-

mes de baïonnettes cinnilent avec ordre dans Paris au con-

voi des victimes, à la distribution des drapeaux, et à la fête

delà Fraternilé. De tous côtés des clubs s'ouvrent. Le

ministre de l'inlérierrr envoie des commissaires en province

avec une autorité révolutiounaiie. Des circirlaires maladroi-

tes, des bulletins irritants menacent d'imposer le gouverne-

ment des tribuns au pays. Les républicains doutent de leur

œuvre, certaine au début. La résistance s'organise. La ma-

gistratrrre [lerd son inamovibilité, les ofliciers généraux

perdent leur état garanti par la loi.

Des corps armés sont réorganisés; deux bataillons de

garde républicaine sont formés pour la police de Paris et

la garde du gouvernement provisoire. Des gardiens de Pa-

ris prennent la place des anciens sergents de ville; mais la

troupe est consignée airx portes de Paris, comme un ins-

trument de despotisriic. Des arbres de la liberté sont par-

tout plantés avec l'appui de la garde mobile et la bénédic-

tion du clergé. Le manque d'argent a fait recourir arrx

moyens extrêmes; il a fallu créer un impôt extraordinaire

de quarante-cinq centimes adidtionuels au principal

des contributions directes, donner coirrs forcé aux billets

des banques réunies toutes à la Banqrre de France. On me-

nace de metlre un impôt sur les revenus; on diminue, il est

vrai, l'impôt du sel, on supprime l'exercice, on menace l'oc-

Iroi; mais la province ne voit là-dedans qu'un sacrifice en

faveurde Paris ,car en attendant on continue à percevoir les

contributions <lans leur ancienne assiette, et avec une ri-

gueur norrvelle. Les travaux cessent, les denrées tombent à

un bas prix extraordinaire; toutes les valeurs baissent.
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pour se procurer du numi!raire, on porte des niasses de mé-

taux précieux aux liôtels des monnaies. Les ateliers se fer-

ment, les boutiques se vident, la faillite se promène partout,

malgré le sursis accordé aux écliéances; la propriété fait des

pertes énormes, et ne sait faire aucun sacrifice utile. M. Marrast

déclare quele gouvernement ne saurait intervenir dans l'exé-

cution des contrats privés. Néanmoins, lacontrainte par corps

est abolie, et un essai d'atelier social est te nté dans l'an-

cienne prison pour dettes. Le sang coule dans plusieurs

villes. La réaction va profiter de cet état de choses. Chaque

autorité possède une police spéciale. Le ministère de l'in-

térieur, la prélecture de police, la mairie de Paris, le mi-

nistère des affaires étrangères, ont chacun des surveillants

particuliers. Partout on se méfie.

Un jour on supprime les compagnies d'élite dans la garde

nationale. Les bonnets à poil s'irritent de cette mesure; on

ne veut pas monter la garde avec des inconnus. Une dé-

monstration est organisée pour réclamer contre cette me-
sure. Le commandant Courtais arrête la manifestation, et

traite d'émcuticrs ceux qui en font partie. Le jour suivant

une conire-manifestalion de plus de cent mille hommes
arrive à l'hôtel de ville, et impose au gouvernement provi-

soire la remise des élections. Faute irréparable ! Le lende-

main de la victoire du peuple, toutes les élections devaient être

républicaines et progressives; deux mois après elles étalent

hostiles et réactionnaires. Les clubs sont alors envahis par

les anciens serviteurs de la monarchie. On reml lioniinage

au talent, on croit aux intentions; on admet les républicains

du lendemain. Pemlant ce temps quelques clubs deviennent

exigeants et oppresseurs. Les anciens conspirateurs s'imagi-

nent que d'un tour de main ils renverseront ce gouverne-

ment provisoire tellement tiraillé, qu'il y a lieu de croire

que quelques-uns de ses membres seraient bien aises de

se débarrasser de leurs collègues, .sans avoir pourtant

la force de jouer à jeu découvert démission contre démis-

sion. Des bruits étranges circulent. Vue manifestation ma-
g'iifique, où toute rine nuit la garde nationale défile spon-

tanément devant l'hôtel de ville aux cris de : A bas les

vommunistes ! doime une force réelle au gouvernement
provisoire, qui n'en sait pas profiler. Cliacun se protège

tour à tour. Le paratonnerre conspire avec la foudre, suivant

l'expression de M. de Lamartine. D'un signe, M. de La-

martine sen'.it le maître de la situation; mais il n'ose : il

payera Mtte hésitation par la perte de la pUis grande des po-
pularités. A l'étranger, on ne .sait prendre aucune initiative.

Malgré la circulaire du ministre des nflaires élran:;ères, on
laisse des bandes armées partir de Paris pour révolutionner

la Savoie et la Belgique, qui repous.sent cette invasion, et

nos armées restent lainie au bras devant renvabisseiiicnt

des gouvernements despoliques en Italie et en Allemagne.
Enfui, l'Assemblée nationale se réunit en consti tu ante le

4 mai. Son premier cri est la consécration solennelle de la

r/-publique, votée d'acclamation. Mais la défiance perd tout.

L'assi'mblée déclare que le gouvernement provisoire a bien
mérité de la patrie, et aussitôt elle en écarte quel(]ues mem-
bres pour former une commission executive. Le 15 mai
l'asseinbii'e est envahie et cliassée du lieu de ses séances;
aussitôt la population se lève spontanément : en quelques
lienrcs le palais législatif est rendu h la représent.ilion na-
tionale et le-- envahisseurs sont saisis a l'hôlel de ville. La
confiance ne revient pourtant pas encore; les ateliers na-
tionaux font peur. On veut brusqueinent les dissoudre :

ils répondent par la terrible insurrection de juin. Alors un
gouvernement plus fort et plus uni surgit sous la prési(le:irc

du général Cavaignac. Mais la vivacité de la répression a
soulevé bien des colères. Après le vote de laconstltnlion, les

opinions les plus diverses se rallient pourdonner la magistra-
ture suprême au prince Louis-Napoléon. La réaction
se montr(' dés lors active et violenle. On voit des hommes
qui ont lutté loulc luiir vi(> pnur la liberlé dépasser ceux
(pi'ils combattaient autrefois dans les mesures oppressives,
prises au nom du salut pulilic; el la l-iancc ne peut plus guère
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espérer de voir s'accomplir de si tôt les promesses de l'évriei-

L. Louvi.T.

FEYDEAU (Théâtre). Ce théâtre fut fondé par une

compagnie d'actionnaires, dontles chefs, Léonard Autié, coif-

feur de la reine , et le célèbre violoniste Viotli, ayant obtenu

un privilège de Monsieur, frère de Louis XVI, donnèrent à

leur établissement le nom de ce prince. Le Théâtre de Mon-

sieur fut ouvert le 20 janvier 1789, au palais des Tuileries,

dans la salle qu'avaient naguère occupée provisoirement le

Théâtre-Français et l'Académie royale de Musique. A
l'opéra bouffon italien , auquel il était particulièrement con-

sacré, il unissait la comédie française et l'opcra-comique.

On y ajouta l'année suivante le vaudeville, délaissé par

la Comédie Italienne. Après les journées des 5 et 6 octobre

1789, le roi étant revenu à Paris, le Théâtre de Monsieur
quitta les Tuileries et alla donner ses représentations à la

foire Saint-Germain , dans l'ancienne salle des Variétés-

Amusantes, jusqu'à ce qu'on ei1t bâti dans la rue Feydeau

une nouvelle salle, dont l'ouverture eut lieu le fi janvier

1791 , et qui prit la même année le nom de Théâtre-

Feyileau, lorsque son ancien patron eut quitté la France. Les

acleurs de la Coméilie furent congédiés à Pâques 1792

,

comme inutiles et onéreux. Les suites de la révolution du

10 aoOt 1702 ayant épouvanté leschanteurs italiens, ils obtin-

rent au mois de septembre la résiliation de leurs engage-

ments, et retournèrent dans leur patrie, laissant de vifs re-

grets à Paris, où ils avaient fait connaître les chefs-d'o-uvre

delà musique ilallenne et propagé legoùtct la bonne méthode

du chant. Ils a valent monté trente-trois opéras, qu'ilsjouèrent

en moins de quatre ans. L'un des deux adnfinistrateurs-pro-

prii'taires, Viotti,qui avait dirigé laconstruction delà salle et

organisé la troupe, ayant perdu ses pensions de la cour et

le fruit de ses économies, partit aussi pour Londres, laissant

en d'autres mains ci Ite entreprise , bornée alors au genre

lyrique français et au vaudeville.

Quoique recruté successivement par l'admission deJulicl

et de Re/.lcourt, meilleurs comédiens qu'habiles chanteurs,

deGavaudan ,qul lit concevoir des espérances qu'il devait

réaliser depuis, et surtout de M"" Scio et Rollandeau , le

Tln'âlre-Feydeau, qui possédait déjà Martin, complaît beau-

coup de sujets médiocres; il manquait d'ensemble, et son

répertoire ne se composait que d'une quarantaine de piè-

ces, dont quelques-unes étaient parodiées sur de la mu-
sique italienne de Paislello, d'Anlossi, etc.. Le reste consis-

tait en vaudevilles et eu opéras-comiques , ou comédies

lyriques, ouvrages de musiciens français, dont un très-

petit nombre avalent seuls obtenu un grand succès , comme
le i\ouiraa don Quichotte, de Champein; Lodoiska, da

Clierubini; Les Visiinndines, de Devienne ; L'Amour filial,

ou la jambe de bois, de Gavaux; L'Officier de fortune

,

de lïruni. Desaugiers et son père avaient éclioné eji voulant

mettre Le M<'decin malgré lui, dayioUtre , en opéra-comi-

que, et Les Plaideurs de Racine avaient enrore plus mal

réussi sous un pareil lravestis.sement. Cependant, iv. théâtre

se soutenait par la fraîcheur de ses ilécoralions et de ses

costumes, par les soins apportés à tous les délails de la

mise en scène, et surtout par la supériorité de ses chœurs

et de son orchestre sur ceux de la .salle Favait. Mais,

en dépit du succès de Ln Caverne, par Lcsueiir; de /îo-

meo et Juliette, par Steihelt ; des Deux /fermites et de La
Famille indigente, par Gavaux ; do Claudine, ou le petit

commi.s.sio/i/K/irp, par Brune, il perdit un ppudansia faveur

puhlicpie par la désertion de Martin et de Gavaudan, (pii pas-

sèrent en 1794 à Favart. Il les remplaça, tant bien que mal

,

par de nouvelles acquisitions, notamment par Lebrun et

M"" Lesage.

Toiitelois, plus riche en cantatrices qu'en chanteurs, et gé-

néralement pauvre en acteurs , en actrices, w qui était l'in-

verse de son rival, il commençait à déchoir, lorsque les Comé-
diens français, emprisonnés sous le régime de la Terreur, et se

trouvant sans asile ilepuisleurmise en liberté, lurent engagés

à Feydeau, où ils débutèrent, le 28 janvier 1795, par La MorI
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deCésar et La Surprise de l'Amour. Ils y jouaient de (iou\

jours l'un. Mais la dfounion se mit parmi imix. M"' K .ui-

court et les autres acteurs tragiques, réduits presque à

la nullité, se retirèrent, à la fin de 1796',, et emmenèrent au

tliéitre Louvois quelques acteurs delà comédie. Il ne resta

à Feydeau, avec la troupe lyri(|ue, que Dazincourt,
Fleury, Bellement, M"' Contât et sa sœur, M"*" De-

vienne, Lange, etc., et quelques sujets nouveaux, Cauinont,

Damas, Armand, M"' Mars, etc. Malgré ce surcroît de

dépenses, le zèle du directeur, Sageret , ne .se ralentissait

pas. Il recueillit , à la fin de 1797, quelques précieux débris

de la troupe scissionnaire de Louvois : M o 1 é , La Rochelle,

M"' Mézeray. Mais il perdit M"" Lange
,

qui
,
jalouse de

sa rivale en talent et en beauté, quitta le théâtre et devint

M""-' Simons. Persévérant néanmoins, il profila de la déca-

dence du Théâtre de la Ré|)ublique (rue de Richelieu) pour

en attirer les principaux sujets, qui vinrent débuter h Fey-

deau. On y vit tour à tour M"'" Petit-Vanhove (depuis

M"" Talma), Grandmesnil et Dugazon. Cette réunion provi-

soire y dura cinq mois, et se compléta le 5 septembre 1793,

au théiltre de la rue de Richelieu. Mais elle ne répondit pas

aux espérances de Sageret , car elle se forma l'année sui-

vante en société dramatique. Après avoir sacrifié sa l'ortime

et perdu cette direction, il ne put même conserver celle de

Feydeau, qui continuait à se traîner péniblement.

Cependant , la concurrence continuait à miner également

Favart et Feydeau. Celui-ci ouvrit et ferma plusieurs l'ois

sous diverses directions, de 1799 à isoo. La troupe de Pi-

car d , errante depuis l'incendie de rodéon , vint s'y ré-

[ugier, et y attira la foule jusqu'à son instalhtion dans la salle

Louvois. Les concerts de G a rat y furent très-brillants à la

même époque. Mais, au milieu de cet éclat emprunté, la

troupe lyrique déclinaità vue d'œil. M'"' Scio, qui en était le

palladium, venait de déserter à la salle Favart
; et M""" Bache-

lier (depuis M'"" Fay) arriva trop lard pour la remplacer.

Aprèsde nouvelles vicissitudes, Feydeau fit sa clôture définitive

en avril 1801. Le théâtre Favart ayant aussi fermé peu de

temps apiès, des amateurs, des gens de lettres, parvinrent,

non sans peine, à réunir les deux troupes, sauf la réforme

de quelques sujets médiocres. Ce fut à Feydeau que s'opéra

la fusion, et qu'eut lieu , le 16 septembre ISOl , le début de

la nouvelle société, qui prit le nom de Théâtre de VOpéra-
Comiquc. Comme la salle Feydeau menaçait ruine , elle

fut fermée, pour la dernière fois, le 16 avril 1829, et dé-

molie l'année suivante. Elle était vaste, imposante, mais

d'une élévation démesurée ; .sa forme trop circulaire, et l'ar-

cade qui supportait l'avant-scène y faisaient perdre 300 pla-

ces de chaque côté. Avec la salle disparut le passage Feydeau,

étroit, obscur, tortueux, et pourtant fameux à une époque

oii le luxe de ces galeries était incoimu. H. Audiffret.

FEYEBAliEND , famille de Francfort sur-le-Mein qui

au seizième siècle produisit un certain nombre de libraires

célèbres. A partir de 1580 on voit figurer dans le cata-

logue de la foire de Francfort le nom de Jean Feyerabend,

qui édita lui-même deux de ces catalogues ( celui de la foire

d'autonme 1593 et celui de la foire de Pâques 1599); et

Jérôme Feyerabend y est aussi mentionné comme libraire

dès 1568. Le plus important de tous fut Sigismond Feyer-

abend, dont les relations de parenté avec les deux précé-

dents ne sont pas bien édaircies. Il fut l'un des plus grands

libraires de son siècle ; et le catalogue de la foire de Franc-

fort, en mentionnant comme ayant été publiés par ses soins

un grand nombre d'ouvrages, nous fournit la preuve de sa

capacité et de son activité commerciales. Il était né à Franc-

fort, en 1527 ou 1528, et paraît avoir été lettré. 11 était en

même temps graveur sur bois, et on lui attribue les bois

qui ornent la Bible imprimée par D. Zœpflein en 1561,

ainsi que les portraits des doges de Venise de la Chroni-

que de Kellnet. De ses magasins sortirent un grand nombre
d'ouvrages ornés de figures sur bois par V. Solis, Jost,

Amann, Boxberger, Ch. et T. Sommer, Maurer, etc. Plu-

sieurs de ses parents, portant aussi le nom de Feyerabend,

FEZ
travaillèrent à la gravure des nombreux ouvrages qu'il \ni-

blia avec des ornements xylographiques.

Sigismond Feyerabend mourut vers 1580. Du moins c^tto

année-là, après cinq ouvrages indiqués comme publiés par
lui, on en trouve un mentionné comme édité par les héri-
tiers de Sigismond Feyerabend. A partir de la même année
son fils, Charlcs-Sigismond, est aussi cité comme l'un des

libraires de Francfort et comme éditeur d'ouvrages à figures

gravées sur bois.

FEYJOO Y MONTENEGRO (Fbancesco-Benito-

Jeronimo), célèbre critique espagnol, né en 1676, à Cardamero,
village de l'évêché d'Orense

,
prit à quatorze ans l'habit de

Saint-Benoit dans le monastère de Saint-Julien de Samos,

et alla ensuite à l'université d'Oviedo, où non-seulement il

étudia la théologie avec la plus grande ardeur, mais où il

trouva encore le temps de suivre les cours des autres Fa-

cultés, et avec tant de succès qu'il put se faire recevoir doc-

teur dans chacune d'elles. La renommée de son savoir et de

la pureté exemplaire de ses mo'urs le fit appeler à des di-

gnités qu'il n'ambitionnait pas. C'est ainsi qu'il fut successive-

vement nommé professeur de théologie à Oviédo , abbé du

couvent de San-Vicente ,
général de sa compagnie, et enfin

conseiller d'honneur par l'erdinand 'VI. Convaincu que les

excellentes dispositions naturelles du peuple espagnol ne

restaient inertes que faute d'instruction et de lumières, que

c'est uniquement aux idées fausses et aux préjugés qui le

dominent qu'on doit attribuer l'état d'infériorité où il se trouve

encore comparalivement à d'antres nations, il résolut d'ac-

quérir des connaissances toutes pratiques dans les diverses

branches du savoir humain, afin de pouvoir combattre la

superstition ,1e charlatanisme et la routine, non pas seule-

ment avec les traits de la satire , mais aussi avec les armes

du raisonnement. C'est ainsi préparé qu'il commença, en

1726, son Tealro crilico universal, o discursos varias en

todo génère de malerias, para desengano de errores

comtines, que plus fard il continua jusqu'en 1760, sous le

titre de Carias eruditas, recueil de dissertations écrites

sur les questions et les projets auxquels lescirconstancesdon-

naient l'intérêt de l'actualité, et où il signalait et ridiculisait

les innombrables erreurs, préjugés et abus en vigueur en

Espagne. Les quatorze volumes 'm-k° dont il se compose ob-

tinrent les honneurs de quinze éditions successives. Feyjoo

mourut à Ovicdo, en 1764.

FEZ , et mieux FÊS ou FAS , chef-lieu du sultanat du
même nom et seconde résidence de l'empereur de Maroc,

fondée en 808, par Édris, passait au moyen âge, alors qu'elle

était la capitale unique de l'empire de Maroc, sauf une courte

interruption sous les Almoravides et les Almohades, pour

l'une des plus grandes et des plus belles villes du monde
mahométan. On y comptait environ 90,000 maisons et 785

mosquées; et elle était célèbre par la magnificence de ses

édifices, par ses écoles et .ses institutions scientifiques. Quand,

vers le milieu du dix-neuvième siècle, les souverains trans-

férèrent leur résidence à Maroc, elle perdit sa permanence, et

déchut toujours de plus en plus à la suite de la décadence géné-

rale de la civilisation mahométane, de sorte qu'elle n'est plus

aujourd'hui que l'ombredecequ'elleétait autrefois. Cependant

elle ne laisse pas que d'être toujours une ville importante.

Située dans une vallée entourée de hautes montagnes, entre

de délicieux jardins et de charmants bosquets de citronniers

et degrenadiers; partagée en ancienne et nouvelle Fez par

uji affluent du Sebou ou Sbou, l'Ouad-el-Djouaha ou Rivière

aux Perles, elle compte encore près de 90,000 habitants,

avec une centaine de mosquées, dont la plus célèbre est

celle du sultan Éilris, où l'on voit son tombeau, et qui est

considérée comme un asile inviolable. Elle possède encore

sept écoles publiques, extrêmement fréquentées ; aussi oc-

ciipe-t-elle toujours une place importante dans la vie scien-

tifique des raahométans. L'ancien palais des sultans est un

édifice grandiose, mais qui tombe en ruines. Les juifs habi-

tent un quartier séparé, où on les enferme pendant la nuit;

ils sont traités avec un tel mépris, qu'il leur est expressé-
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ment défendu de descendre dans la ville autrement que mt-

pieds. Il existe il Fez un tiospice d'aliénos richement duté et

offrant une singularité assez remarquable. Une portion consi-

dérable des fonds a été léguée avec l'unique objet d'assis-

ter, de soigner, de pourvoir de remèdes et d'enterrer dans

l'hôpital les grues et les cigognes malades ou mortes. Le

peuple croit voir dans ces oiseaux des hommes de quelques

iles très-lointaines, qui chaque année prennent cette iorme

pour venir le visiter.

Cette ville , oii s'est groupée presque toute l'industrie de

l'empire de iMaroc , est encore aujourd'hui le centre d'un

important commerce de caravanes avec les contrées situées

au sud etàl'est, et même avecTombouktou. Les principaux

produits qui sortent des fabriques de I-~ez sont des haiks

( manteaux des Kabyles ) en laine, très- recherchés ; des cein-

tures, des mouchoirs de soie, des pantoufles ou babouches

de cuir, qu'on tanne supérieurement, des bonnets rouges en

feutre, qui en ont pris le nom de fez ou fés; de la mau-
vaise toile de lin, d'excellents tapis, de la faïence très-com-

mune, des armes, des objets de sellerie et des ustensiles de

cuivre. Les différents corps de métiers et de marchands

occupent chacun une rue séparée; celle qu'on appelle El
Kaissdria offre aux acheteurs tous les produits de l'Europe,

de l'Orient et de l'Afrique.

Au reste, avec sesnombreux bains, caravanserailset bazars.

Fez ressemble extérieurement à toutes les autres villes mu-
sulmanes ; et c'est uniquement la grande quantité d'au-

berges et de bouliques qu'on y voit qui lui donne une phy-

sionomie particulière, ayant quelque chose du type européen.

Le sultanat de Fez, formant la principale province de l'em-

pire deMaroc, et divisé en 14 districts, sur le versant nord-

ouest de l'Atlas, compte, sur une superficie d'environ 3,865

myriamèlres carrés, une population de .3,200,000 habilants,

qui se compose, comme dans tous les autres Élats b.irba-

resques, de Berbères, appelés ici et dans tout le reste du
Maroc Amazighs (hommes aux yeux louches), deMaures,
d'Arabes ou Bédouins, de Nègres, les uns libres, les autres

esclaves ; de juifs et d'un petit nombre d'Iiuropéens, pour la

plupart renégats et habitant les ports de mer. Apiès l'ez

,

chef-lieu du sultanat, les villts les plus importantes de cette

contrée sont : M équinez, Tétouan, Tanger, El
Arisch on Larache, Salé et Nouveau Salé ou Rabat,
Teza, l'une des plus belles villes de l'empire, et lieu de réu-

nion des caravanes pour La Mecque, avec environ 11,000
habitants, qui font un grand commerce ; Al/sassan ou Alkdsir,
triste et sale ville de 10,000 âmes, située sur le Loucos su-

périeur, dans une belle contrée et près du champ de ba-

taille où, en 1578, périt le roi de Portugal Sébastien.
FEZ, bonnet. Voyez FÊs.

FEZEiV'SAC, ancien comté compris dans l'Armagnac
depuis 1148, et dont le chef-lieu était Vic-Fezensac, au-
jourd'hui chef-lieu de canton du Gers, sur la Losse, à 2s ki-

lomètres d'Auch, avec une population de près de 4,000 Ames,
des fdatures et des teintureries de laine, des tanneries, des fa-

briques de cercles et de tartre, et un commerce considérable

de vins, eaux-de-vie, grains, châtaignes, merrains, etc. La
maison de Fezensac est une des plus anciennes de France,
qu'on admette ou non sa descendance du Mérovingien Clo-
taire II par son fils Caribert, duc d'Aquitaine. Le premier
qui ait porté le titre de comte de Fezensac est Guillaume
Oarcie, second fds de Sanche Mittara, duc de Gascogne
en 890.

Au commencement du dixième siècle, le comté de Fe-
zensac renfermait la ville d'Auch, avec l'Armagnac et l'As-

tarac. Vers 960 , tout ce pays fut partagé en trois comtés dis-

tincts. Le Fezensac eut des comtes héréditaires jusqu'au

douzième siècle, époque où il enira par mariage dans la

maison d'Armagnac. C'est en 1777 que le roi de France
permit Ji la famille de Montesquiou de joindre à son
nom celui de Fezensac, après s'élre fait rendre conqite des
titres par lesquels le marquis de Montesquiou prétendait des-

cen:lr(î d'un comte de Fezensac, mort au onzième siècle.

FEZZAiV, et mieux FESSAN, grande oasis de l'Afrique

septentrionale, entre le tropique et le 31° de latitude nord

et environ 29* 35 de latitude orientale, au sud de la régence

de Tripoli, forme un État particulier qui en dépend, et dont

la population, répartie sur 2 à 3,000 myriamètres carrés, est

évaluée de 75 à 110,000 âmes. Par suite du manque d'eau

et des chaleurs accablantes qui y régnent et s'élèvent parfois

jusqu'à 45° R., le sol en est stérile. 11 se compose tantôt

d'un grès complètement nu, d'un noir brillant, et tenant de

la nature du quartz, tantôt d'un sable aride, qui d'ordinaire

remplit même les fonds ou oasis, mais qui alors, en raison

de l'humidité qui y règne, se couvre de taillis et même
de petits bois de palmiers, et où, aux approches des bour-

gades, on cultive le froment, l'orge, etc. On en tire siuiout

des chameaux et des chevaux. En fait de bêtes fauves,

on y trouve le tigre, le chat sauvage, l'hyène, le chacal,

le sarigue, le porc-épic , etc. Ses habilants sont une race

d'hommes Irès-mélangée, d'un teint brunâtre, qui se rap-

proche beaucoup de celui des nègres, mais au total d'assez

belles proportions. Encore extrêmement arriérés en tout ce

qui regarde la civilisation, ils n'ont guère d'industrie, outre

la culture de leurs jardins, que la fabrication de quelques-

uns des objets les plus indispensables à la vie. Le grand

commerce de caravanes qui a lieu ii travers leur territoire,

entre la côte et l'intérieur de l'Afrique, constitue leur prin-

cipale ressource.

La capitale de ce pays est Mourzouk, résidence du sultan

et importante étape commerciale, où se rencontrent les

caravanes de Tunis, de Gadames, de Tripoli, duKaire, de
Bornou et de Tombouktou. Il faut encore mentionner Ger-
mahon Djermeh, suivant toute apparence la capitale des

anciens Garamantes, et Traghan, autrefois capitale de la

contrée, où se trouvent quelques fabriques de tapis; Sohna,
et aux frontières méridionales Tegherry. Le Fezzân est la

Phazania des anciens, où les Romains entreprirent une
expédition sous les ordres de Cornélius Balbus. Au septième

siècle de notre ère, il devint la proie des Arabes, lesquels

y introduisirent le mahométisrae, qui est aujourd'hui la re-

ligion du pays. Il est probable que, comme dans l'anti-

quité, il obéissait au moyen âge à des princes particuliers,

feudataires de la puissance arabe, qui, indépendants à l'o-

rigine, finirent par devenir tributaires des pachas de Tripoli.

En 1811, leur dynastie fut exterminée par le Bey Moha-
med- el -llokny, qui s'empara de la contrée au nom du
pacha de Tripoli, et continua à la gouverner sous sa suze-

raineté. Le Fezzân et surtout sa capitale, Mourzouk, sont

d'une grande importance pour le commerce entre le nord
et l'intérieur de l'Afrique, de même que comme point de
départ pour des voyages d'exploration au sud de ce conti-

nent, que nous connaissons encore si imparfaitement. Nulle

part on n'aperçoit un si grand mélange des diverses races

et nations, nulle part on n'a sous les yeux un si instructif

remous de peuples, que dans ce port principal de l'océan

de sable.

FHAS. Voyez Fads.

FI ! interjection familière, dont on se sei1 pour exprimer
le mépris, la répugnance, le dégoût, qu'inspire quelqu'un ou
quelque chose. On la fait dériver du grec çcO, et du latin

phi ou /(", qui a la même signilication. Roquefort n'y voit

qu'une simple onomatopée. Fi! la vilaine.' a dit Scarron;

Un fils déjuge, ha '.fi! disait Racine; FHpoua ! s'écriaij

Molière ; et Marot :

Fi de l'honneur I vive la vie !

FI.VCRE (Saint). Ce saint, solitaire dans le diocèse de
Meaux, au septième siècle, était né enlriande, d'une famille

distinguée. Quoique .son culte soit très-répandu dans le

peuple, qui le révère comme le patron des jardiniers, son his-

toire n'en est pas moins obscure. Il parait néanmoins certain

qu'il s'appelait Fi'fre, et qu'il ne fut connu dans l'Église sous

li^ nom de Fiacre que cinq ou six cents .ins ajirès sa mort.

Il vint, dit-on, en France avec quelques compatriotes pour
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«esonmiUre ila dircclion lic saint Faron, évfque de Meaiix.

Ce pnHat lui donna, ,'i peu <le distance rie sa ville épiscopale,

à Biciiil, ilans la liiie, un lieu oii il lit liàtir une cliapelle en

l'honneur de la Vierge, avec un liùpilal oii il recevait les pas-

sants et les lîtrangers. Ce fut là sans donlerpi'il se livra au
jardinaf;e, et niiSrila d'ôtre invoquii dans la suile par cimix

qui consacrent leur vie aux in(>tnes travaux. Saint Fiacre

mourut vers l'an 610, et (ut inliumé dans la retraite rpi'il

avait reçue de saint Faron. On ( élèbrc sa fùle le 30 aoftt. Les

légendes racontent un grand nombre de miracles arriv('S

sur son toniheau. H. Boucuitti',.

FIACRES. Les premières voitures publiques auxquelles

on donna ce nom furent inventées , vers le milieu du dix-

septième siècle, par un nouwué Sauvage. On les appela d'a-

tjoid Cfirrosses à cinq sous, parce qu'on ne payait que cijiq

sous par heure pour y mouler. Les conducteurs, ainsi que
leurs voilures, porlèreni ensuile le nom de Fiacres. On
explique de deux manières l'orisine de ce mot. « Je me sou-

viens, dit le père Labat, qui donne l'une de ces explica-

tions, d'avoir vu le [iremier carrosse de louage qu'il y ait

eu à l'aris. 11 logeait dans la rue Saint-Antoine, à l'image

Saint-Fiacre, d'où il prit son nom en peu de temps, nom
qu'il a comnniniqnè ensuite à tous ceux qui ont suivi. >

Voici l'antre explication : un moine nommé Fiacre moiu ut

au cuuveiN des Petits-Pères, en odeur de sainteté; sa mé-
moire était si révérée que chacun voulait avoir son portrait.

Cette vénération alla si loin qu'on le peignit sur les porlières

des voilures de place, d'où leur serait venu leur nom. A
Londres, l'établissement des fiacres date de IG'iS.

FIAUIVdePEUSlGNY. Voi/ez Prhsignï.

FIA.MiiVGO, surnom d'un certain nombre d'aiHstcs

flamands en Italie, notannnent de Dionys Calvaert, de
Jean de Calcar et de Michel Coxcie.
FIANÇAILLES. On appelle ainsi la convention par la-

quelle un homme et une femme se promettent récipro(jiiC'-

ment de s'épouser. Les époux futurs piennent alors le nom
àefiniici's , du vieux mot français /jonrer, qui signiliait pro

mettre, engager sa loi (jUtiitc). L'usage des fiançailles est

un de ceux que leur ancienneté et leur universalité pour-

raient faire considérer conune un élément constitulil, es-

sentiel, de toute société. Ainsi, nous les trouvons pratiquées

dès les premiers temps historiques en Chine et chez les In-
dous, en Phénicie et chez les patriarches, chez les Hébreux
et chez les peuples du Lalium, en Grèce, à P.ome, et dans
la chrétienté. C'est un expédient propre à remédier aux in-

convénients d'un mariage trop précipité. Dans le passé,

c'est pres(iue toujours l'cftel d'une piévoyance p.ilernelle

vigilante; les parties sont trop jeunes, et cependant elles se

conviennent, ou bien leurs familles désirent contracter al-

liance : elles se donnent donc par les fiançailles une nm-
tuelle assurance, pour un avenir plus ou moins éloigné. Par-

là les concurrents sont ohiciellement écartés
;

puis c'est une
sécurité pour l'établissement de ses enfants ou pour l'affec-

tion des jeunes amants. Généralement en Orient, où les

femmes sont condamnées à la réclusion, et où la chaleur du
climat avance l'âge de la puberté, on liance encore enfants

les individus qu'on destine l'un à l'autre, ou plutôt ces

fiançailles sont un véritable mariage qu'on leur l'ait con-
tracter en attendant l'âge de puberté; car il est rare que le

pacte de promesse soit rompu. Mais les liancés n'ont guère
la liberté de se voir, et il arrive souvent chez les Chinois, les

Indous et les Persans, (pi'ils ,se voient pour la première lois

le jour des noces.

Les Juifs et les Syriens connaissaient aussi les fiançailles.

Chez les derniers, on poursuivait comme adultère la liancee

qui abusait ou tialiquait de sa tendresse. Chez les Hébreux,
les lianç.ulles avaient lieu de trois manières : 1° par une
pièce d'argent que le jeune lionune remettait, en présence
de témoins, à la jeune liile, en disant ; > Devenez ainsi mon
épouse; " ?." par une convention écrite qui exprimait le

consentement des futurs époux, la promesse de la dot,

prix de la ^ irginité, etc. ;
3° par l'action conjugale. Une

étrangeté inouïe y exigeait ta présence de témoins. Il y
avait aussi des fiançailles conditionnelles ; il y en avait de
contractées par procuration; mais si la jeune fille avait

été inlluencée par la crainte ou la violence, elles étaient

nulles. Le jeune homme ne pouvait arguer des inéme-i motifs
;

car on tenait compte de la faculté qui lui restait de répu-
dier sa femme. Les fiançailles ne donnaient à riiomme
aucun droit sur les biens île sa fiancée, mais elles lui en
donnaient sur sa personne. Sans doute, ils ne pouvaient s'a-

banilonner encore à toutes les libertés du mariage, mais la

fiancée devenait coupable en cédant aux désirs d'un autre

Le droit de fiancer appartenait au père, et même le consen-

tement de la fille n'était nécessaire qu'autant qu'elle avait

plus de douze ans et demi. D'un autre côté, la jeune fille

ne pouvait célébrer des fiançailles à l'insu de son père, sous
peine de nullité, le père eiit-il voulu les rendre valides par
son approbation ultérieure. Si le père était mort, la mère,
et, à défaut, les frères avaient le même [irivilége sur la jeune
tille. Seulement, jusqu'à l'âge de puberté, elle conservait la

laciilb' d'annuler la promesse par un acte de renonciation,

dans leipiel des femmes digues de foi devaient attester

qu'elle était impubère. Mais vis-à-vis de ce droit était celui

donné à l'homme île la répudier .sans aucun dédommage-
ment. S'il y avait contrai, la dot était cependant exigible,

bien que le mariage n'eût pas éb' fait; il en était de même
dans le cas où la mort venait à frapper le lianeé. Cette

mort en effet avait pour la fiancée les mêmes suites qu'un

veuvage réel; c'est pourquoi la disposition de la loi qui

défendait aux prêtres d'épouser une veuve lui était ap-

plicable.

Chez les Romains, qui avaient trouvé cet usage établi

parmi les peuples du Latiuin, les fiançailles se faisaient par

le seul consentement des deux fiancis et des chefs des deux
familles ; il suffisait que les deux fiancés eussent plus de sept

ans et pussent contracter légalement mariage par la suite;

mais ce lien ne donnait aucune action pour contraindre au
mariage. Chaque partie pouvait y renoncer en le notifiant à

l'aiilre en ces termes : Conditinne tua non utor. Com-
munément le fiancé donnait des arrhes à la fiancée ou à .son

père; et s'il manquait par sa volonté propre à son engage-

ment, il perdait ses arrhes. Quand il y avait faute de la part

de la fiancée, elle devait rendre primitivement les arrhes au

qtiadruple, et plus tard au dotilile. Si la riiptureétait con-

sentie de part et d'autre, de part et d'autre aussi on rendait

les arrhes. Les fiançailles, comme le mariage, avaient un

caraclèie purement civil.

Au moyen âge, l'Europe, devenue chrétienne, conserva le

droit romain et connut les fiançailles, telles à peu près que

les avaient prescrites les dispositions canoniques et le code

.lustinien, le Digeste ou les Pandectes, etc. Toutefois, en

adoptant les fiançailles, l'Église grecque et l'Église latine les

envisagèrent autrement. Alexis Comnène fit une loi qui don-

nait aux fiançailles la même force qu'au mariage effectif; et,

conformément à ce principe, le sixième concile in Triillo

déclara que celui qui épouserait une fille fiancée à un autre

serait puni comme adultère si le fiancé vivait au temps du

mariage. L'Église latine, au contraire, envisagea constam-

ment les fiançailles comme de simples promesses. Cependant,

le désordre s'étant introduit dans les relations des sexes, on

conlracta des fiançailles par poro/e de présent, c'est-à-

dire ayant les mêmes conséquences conjugales qu'un

véritable mariage. Or, elles se contractaient clandestine-

ment, et la plupart des femmes ainsi fiancées étaient aban-

données et sacrifiées. Le concile de Trente, effrayé de tant

d'abus, prohiba les fiançailles par paroles de présent, en

exigeant la présence du propre curé et celle de deux ou

troistémoins. Une ordonnance de Louis XII!, de 1639, connue

sous le nom iVordonnance de Blois, adopta cette disposi-

tion du concile, en détendant à tout notaire de passer on de

recevoir aucune promesse de ce genre. Depuis cette époque

jusipi'â la révolution de 1789 on n'a plus connu en France

que les fiançailles par paroles de futur , ou simples pro-



messes. Trois choses avaient coutume de les accompagner -.

la bénédiction nuptiale en face de l'église , les arrhes et les

présents de mariage, l'acte qui contenait les conventions de

mariage. L'usage de la bénédiction était pratiqué par l'Église

dès le quatrième siècle ; mais jamais cette bénédiction ne fut

de l'essence des fiançailles, qui étaient parfaitement valables

sans qu'elle intervint. Seulement, c'était la coutume générale

en France de la rechercher ; elle consistait à déclarer de-

vant le curé de la paroisse, dans son église, qu'on promet-

tait de s'épouser, et le prêtre récitait sur les fiancés les

prière- du rituel de son diocèse. Les .fiancés se donnaient

réciproquement des arrhes , et celle des parties qui sans

motif légitime rompait l'union projetée perdait ses arrhes

,

il moins qu'elles ne fussent trop considérables eu égard à

la qualité et à l'aisance des parties , auquel cas la justice

intervenait pour la fixation de l'indemnité. Les présents

que le fiancé faisait à la fiancée se répélaient aussi lorsque

le mariage venait à manquer sans la volonté du dona-

teur.

Les fiançailles se prouvaient par un écrit rédigé en

présence de quatre parents ; et un acte reçu devant notaire

déterminait ordiiwiiement les conventions matrimoniales.

Le premier effet des fiançailles ainsi contractées était d'o-

bliger les parties et de donner action mutuelle pour l'accom-

plissement de la promesse; c'était ensuite, tant qu'elles

subsistaient, un empêchement prohibitif ou passager au

mariage licite de l'une des parties ; mais l'obstacle se levait

par la dissolution légale. Enfin, même après la dissolution,

il y avait empêchement dirimant absolu au mariage de

chacune des parties avec les parents de la ligne directe de

l'autre partie, et même avec ceux du premier degré de la ligne

collatérale. En ca.s de contestations, le juge ecclésiastique

ne pouvait connaître des finançâmes qu'en ce qui regardait

le fiancé et la fiancée; pour les dommages et intérêts ré-

sultant de la noii-eNécution de la promesse, il fallait se pour-

voir devant le juge séculier de la partie refusante. Tout le

p'!Uvoir du piemier se bornait à l'exhortation; mais il ne

pouvait forcer à accomplir l'engagement par censures ec-

ch'Siastiques. Si la partie persistait dans son refus, il de-

vait prononcer la dissolution des fiançailles, en lui impo-

sant une pénitence pour son manque de foi. Cette pénitence

consistait dans quelques prières ou de légères aumônes.

Quant aux dommages et intérêts, le juge sécuher arbitrait

la somme que lui paraissait comporter le préjudice causé

par l'inexécutiiin de rcug-^sement. Le consentement mutuel

de- parties suffusait d'ailleurs pour les affranchir ( sauf le

cas des mineurs, qui avaient besoin de l'intervention du

père ou du tuteur). Les fiançailles étaient dissoutes de plein

droit lorsque les parties laissaient passer le temps convenu

d'accomplir la promesse. Si les promesses ne fixaient aucun

temps, les empereurs Constance et Constant avaient décidé

que pour des liancés de la même province, la fiancée pouvait

iui|iunémentsemarierà un autre au bout de deux ans. En cas

d'absence du fiancé, la fiancée était dispensée de l'attendre

plus de trois ans. La fornication de lune des parties fiancées

avec un étranger dégageait l'autre. Le pape Innocent III avait

pourtant décidé qu'on ne pouvait se dispenser de tenir sa

promesse à sa fiancée sous le prétexte qu'elle avait manqué
aux devoirs de la chasteté avant lei fiançailles. Des vœux
.'îolennels de religion , ou la promotion aux ordres sacrés,

dégageaient aussi l'une des parties sans le consentement

de l'autre. Tel était du moins le droit suivant les d(cré-

tales.

L'Allemagne prolestante et les royaumes du Nord sont les

pays oii les fiançai lies se prennent aujourd'hui le plus au sé-

rieux, et 011 les titres de finncc' elôe fia>ic(fe surtout soient

entourésde plus de respect et iriiommages. En Franco, depuis

la révolution de I78i) les fiançailles ont cessé d'avoir aucun
caractère légal , et déjà il y avait longtemps qu'elles n'étaient

plus dans les inciurs nationales. C. Fecqieuk.

FIASCO ( Faire ), locution que la plupart des langues
européennes ont empruntée à l'italien. Elle est dans le lan- \ naissance aux vaisseaux
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gage des théâtres le contraire du mot fiu'ore, dont on se

sert au delà des monts pour désigner ces transports d'en-

thousiasme qu'une belle pièce ou le jeu d'un grand artiste

excite au milieu d'un auditoire. Cette pièce, cet artiste, au

lieu d'applaudissements, recueillent-ils des sifflets ou seule-

ment des chut ! ils auront fait fiasco. Les livres aussi et les

auteurs ne font que trop souvent /înico. Il serait au reste

difficile de dire comment les Italiens en sont venus à faire de

ce mot fiasco, qui littéralement signifie flacon , bouteille,

l'équivalent d'insuccès. Olà, olà, fiasco! crie le parterre de

la péninsule , toujours féroce quand il est mécontent , au

malheureux chanteur qui fait entendre une note doiiti-use.

FIBRE (en latin, fibra). Ce mot est du grand nombre de

ceux dont il est très-difficile de donner une bonne définition
;

car on s'en est servi pour désigner une foule de parties

n'ayant entre elles que des rapports de similitude extérieurs.

Cependant , on peut dire d'une manière générale que les

fibres sont des corps longs, grêles, derniers filaments aux-

quels on arrive par la dissection des animaux et même des

végétaux , et qui par leurs dispositions ou leur connexion

donnent naissance à tous les organes.

Longtempsies auteurs ontadmis deux classes de fibres,

des simples et des composées. Mais \Sl fibre simple comme
ils l'entendaient est une pure abstraction de l'esprit , elle

ne peut tomber sous nos sens ; d'ailleurs , ils la considéraient

comme inorganique et composée de particules terreuses,

très-déliées et unies entre elles par un fluide visqueux. Les

fibres composées sont formées , suivant la doctrine de ces

anciens auteurs
,
par l'union de plusieurs fibres simples; elles

ont toujours assez de consistance et d'épaisseur pour qu'on

puisse les distinguer sensiblement partout le corps. On leur

donnait une ou plusieurs dénominations différentes, sui-

vant leur direction et surtout suivant les organes dans la

composition desqu.-ls on les voyait entrer. Ainsi on disait :

fibre membraneuse
, fibre charnue, aponéirotique, os-

seuse, vasculaire, tendineuse, etc. .Mais, outre que les

fibres ainsi nommées étaient souvent d'une nature identique,

cette classification avait l'inconvénient de créer des es-

pèces de fibres qui n'existent point : par exemple la fibre

osseuse.

Chaussier, après de nombreuses observations sur la

structure des divers organes et une longue méditation sur

les travaux de Bichat et de ses successeurs , a cru devoir

établir pour les animaux de l'échelle supérieure quatre

espèces de fibres , essentiellement distinctes; ce sont : 1° la

fibre laminaire, large , molle
,
peu extensible, soluble

dans l'eau bouillante, et paraissant être entièrement formée

de gélatine concrète ;
2° la fibre albuginée, blanche, resplen-

dissante, luisante et comme satinée, peu extensible, soluble

dans l'eau bouillante et formée de gélatine combinée avec

une certaine quantité d'albumine; 3° la fibre musculaire,

dite aussi jHo^rice ou charnue, molle, plus ou moins rouge

chez lesanimaux â sang rouge, élastique, susceptible de se con-

tracter et composée de fibrine , d'albumine et de gélatine

(voyez CuAiR, Muscles );
4" la/6rc nerveuse ou nervale,

linéaire, cylindrique, molle, diffluente, blanchâtre, sans

élasticité et formée en grande partie d'albumine (voyez Nerf).

Cette classification, quoique bien imaginée, ne résiste pas à

un examen sévère. On s'aperçoit bientôt que la fibre albuginée

et la fihre cellulaire ne sont au fond que la même sous deux

formes différentes, qui tiennent au plus ou au moins d'écar-

tement des molécules; puis la fibre nerveuse n'a qu'une

existence apparente , et quoique la pulpe nerveuse présente

manifestement i ne disposition fibreuse dans beaucoup de

points de sa masse, il eu est d'autres aussi où elle n'a que

l'aspect d'une pulpe parfaitement homogène. Aujiiurd'liui

les plus récentes recherches en organogra|iliie ne permettent

de reconnaître dans les animaux comme dans les végétaux

qu'un seul tissu élémentaire et fondamental ; c'est le tissu

lamiiu'ux
,
qui par la disposition de ses parties forme îles

aréoles ou cellules , ou bien se roule sur lui-même , et donne

C'est pourquoi • il nous seiuble,

Ô2
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a dit Juurdan, que, dans l'étal actuel de nos connaissances

en physiologie, on devrait proscrire le moi fihrc, auquel se

rattachent malgré nous tant d'idées erronées, et (jui d'ailleurs

entraîne nécessairement l'idée d'un corps solide, allongé et

très-mince; les quatre ordres de libres indiquis par Cliaussier

sont insuffisants pour représenter les divers tissus secon-

daires ou systèmes organiques dont l'économie animale ren-

ferme sans contredit un plus grand nomhre ; d'un autre

côté , ils sont trop multipliés s'ils n'expriment que les formes

élémentaires primitives, puisque les dernières ohservalions

permettent d'établir que le nombre de ces formes se rtduit

à deux, savoir : le tissu cellulaire et le tissu vascu-
laire. " N. Cleumont.

FIBRINE, principe immédiat des animaux qui fait la

hase du tissu musculaire, et dans lequel on a placé même
le siège de l'irritabilité de ce tissu. On le trouve aussi dans
la couenne sanguine ou inflammatoire , et dans le chyle. La
fibrine a été nommée autrefois matière plastique , et on

lui a fait jouer un grand rôle dans la production des phleg-

niasies. On l'obtient facilement du sang en laissant coaguler

ce liquide, ou en l'agitant avec de petites branches de bouleau

réunies en faisceau ; on rassemble ensuite les filaments

fibreux qui s'attachent au balai, et on les lave pour les débar-

rasser entièrement de la matière colorante. Ainsi obtenue

,

la fibrine est blanche , solide , sans saveur , sans odeur
,

plus pe.santc que l'eau. Élastique tant qu'elle est humide

,

elle devient cassante , jaune , en se desséchant. Elle est inso-

luble dans l'eau , mais se dissout dans les acides et certains

alcalis (la potasse, la soude); par la dislillalion, elle

fournit beaucoup de carbonate d'ammoniaque : le résidu

carbonisé contient du phosphate de chaux, de magnésie, du
carbonate de chaux et de soude. L'analogie de composition a

fait donner le nom de. fibrine végétale au principe essentiel

du gluten, que Berzélius nommait albumine végétale.

D' Bbicheteau.

On avait admis généralement que la fibrine est une sub-

stance identique avec l' a 1 h u m i n e, quant à sa composition.

Les nombreuses analyses de M. Mulder, celles de M. Liebig

et ses élèves conduisaient à cette conséquence. L'analyse des

diverses fibrines nous a conduit à un tout autre résultat.

Pour préparer la fibrine destinée à l'analyse, on la purifiait

d'abord par un lavage prolongé à l'eau froide, puis on la trai-

tait à chaud, par l'alcool et ensuite par l'étlier. La fibrine traitée

de la sorte était desséchée et pulvérisée ; ensuite elle était sou-

miseàde nouvelles digestions àralcooletàl'éther bouillants,

puis on la desséchait à 140° dans le vide. Quant à la fi-

brine de farine, celle qu'on retire du gluten brut, elle avait

à subir un traitement particulier pour la débarrasser soit do

raniidon qu'elle entraîne mécaniquement , .soit de la caséine

et de la glutine qui l'accompagnent.

Voici la moyenne de l'analyse de la fibrine de sang

d'homme : Carbone 52,78; hydrogène, 6,U6; azote, 16,78;

oxygène , 23,48. La fibrine épuisée par l'eau bouillante offre

exactement la même composition que l'albumine. Dans
cette circonstance , la fibrine cède à l'eaii une matière par-

ticulière, et perd de l'ammoniaque par l'ébullilion. La ma-
tière dissoute par l'eau diffère des matières albumiiieuses par

sa composition et ses propriétés ; elle diffère de la gélatine,

dont on l'a rapprochée, en ce qu'elle ne se prend pas en

gelée ; elle précipite par le tanin et par l'acide nitrique.

J.-B, Dumas, de rAcadèniic des sciences.

FIBRO-CARTILAGES. Sous ce nom, on comprend
en analomiedes corps consistants, d'un blanc grisâtre, élasti

ques, qui rappellent parleur texture fibreuse la structure des

ligaments, et par leur couleur et leur densité l'organisation

des cartilages. Les fibro-cartilages sont toujours situésau

voisinage des os et des ligaments, entre lesquels ils établis-

sent comme une transition par leur consistance et leur élasti-

cité. On peut en distinguer plusieurs variétés : qiieiques-uns

n'ont qu'une existence pour ainsi dire temporaire, et selrans-

for-nent à la longue en ti.ssu osseux; les autres ne changent

jamais. Les premiers se développent ordinairement dans l'é-
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pais.scur des tendons, comme cela se voit pour la rotule et

les os sésamoides, qui ne sont dans le principe que des fi-

bro-cartilages. Ils se forment aussi dans l'ipaisseur du pé-
rio.ste ou du tissu ligamenteux (pii adhère aux os, ainsi

qu'on l'observe toutes les fois qu'un tendon, glissant contre
un os, n'est .séparé de celui-ci que par le périoste ou par
une gaîne ligamenteuse. Les fibro-cartilages de la seconde
classe, c'est-à-dire ceux qui ne subissent aucune transfor-

mation ultérieure , se rencontrent surtout au voisinage des
articulations, dont tantôt ils occupent l'intérieur, et dont ils

circonscrivent d'autres fois le pourtour. .Nous avons des
exemples de ces derniers à l'articulation de la cuisse avec
le bassin et à celle du bras avec l'épaule. Dans ces deux ar-

ticulations en effet, la tête arrondie de l'os du membre est

reçue dans une cavité de l'os du bassin ou de l'os de l'é-

paule, qui serait bien superficielle, si la profondeur n'en

était accrue par la .saillie que forme à la circonférence de
la cavité un épais sourcil de tissu libro-cartilagineux. Dans
d'antres cas, ils sont interposés aux surlaces articulaires

contiguès. Ils se présentent alors sous la forme de ménis-
ques, remplissent tout le champ de l'articulation ou n'en oc-

cupent qu'une partie. Ils sont plus épais à la circonférence,

où ils adhèrent aux ligaments, et amincis à leur centre ou
à leur bord intérieur, qui fiotte dans l'article. Us sont blancs,

lisses et unis. Tels sont ceux des articulations temporo-
maxillaires, qui séparent entièrement la surface articulaire

du temporal de la surface articulaire de l'os maxillaire. Us
soni percés à leur centre d'une ouverture circulaire. Tels

sont encore ceux de l'articulation du genou
, qui ont une

forme semi-lunaire, sont épais à leur circonférence exté-

rieure, adhérente aux ligaments de l'articulation, et sont

amincis et tranchants à leur bord interne, qui est concave.
Ils couvrent donc une partie des surfaces articulaires du
tibia, qui ne touchent que par leur partie centrale aux
mêmes surfaces du fémur. D'autres fois enfin, ces fibro-car-

tilages, intimement unis aux surfaces correspondantes des os,

rétablissent entre eux la continuité. C'est ce qu'on observe

pour les os du crâne et d'une manière bien plus sensible

pour les corps des vertèbres. Ce moyen d'union a pour effet

de donner une certaine souplesse au système d'os qui sont

ainsi reliés entre eux. Les fibro-cartilages des vertèbres sont

épais, lieuses et fibreux à leur contour, moins épais, plus

élastiques à leur centre. C'est à cette élasticité qu'ils doivent

de résister aux frottements destructeurs dont les vertèbres

subissent l'influence, lorsque des anévrisnies de l'aorte se

développent dans leur voisinage. D"" Fondreiox.

Fie. Les chirurgiens ont donné ce nom à certains fon-

gus. U n'est plus guère usité que dans l'art vétérinaire.

FICAIRE, un des noms delà petite éclaire.

FICELLE. Voyez Corde, Corderie.

FICHE. Ce mot, qui vient évidemment de ^jere, fixer,

introduire dans, est susceptible d'un grand nombre d'accep-

tions. D'abord il sert à désigner de petits morceaux de

bois, perches ou jalons fixés en terre pour indiquer les

limites d'un espace de terrain quelconque, comme l'empla-

ceuient d'un camp, par exemple. On donne fréquemment

aussi dans les arts le noui de fiches à des corps fixés dans

d'autres corps. C'est, en termes de lutherie, le nom que por-

tent les chevilles autour desquelles on entortille les cordes

de fer ou de cuivre d'un grand uombre d'instruments. Dans

la serrurerie, on désigne sous le même nom les corps en fer

sur lesquels se meuvent et sont soutenues les fenêtres, les

portes, etc. : c'est ce que le public nonmie ordinairement de^

gonds. On désigne aussi en maçonnerie sous le nom de

fiches un outil plat, long et pointu , servant à t>liasser l«

mortier dans les jointures des pierres.

Le mot fiche est très-usité dans les jeux ; dans ce cas

Roquefort le fait dériver de l'anglais ^îiA ,
poisson. Les fi-

ches sont de petites lames ou morceaux de bois, d'ivoire ou

de tout antre corps, destinés à représenter de l'argent ou des

jetons, quand ceux-ci viennent à manquer ou lorsqu'on

I veut en subdiviser la valeur. U v en a de différentes cou-
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teurs ou de différentes formes. Pour justifier cette étymo-

|

logie defish, le même auteur remarque qu'il est encore de

ces poissons dans les anciennes boîtes de jeu et chez les

mavcliands de curiosités. L'origine en remonte au règne d'E-

lisabeth, f 'est-à-dire vers la (in du seizième siècle. Perdre '

un panier de fiches, c'était alors perdre un panier de gou-

jons en écaille ou en nacre. On donne aux (iches la valeur

qu'on veut, et à la fin de la partie ou du jeu elles servent

à évalt'ur le »iin ou la perte de chaque joueur.

On nomme fiches de consolation àe& fiches qu'on

donne à certains jeu\ en suicrott de bénéfice à ceux qui ga-

gnent. On sesert aussi figurémentdelamême expression pour

désigner quelque incident heureux survenu en même temps

qu'un malheur, ou bien encore pour indiquer qu'un mal-

heur n'a pas été aussi grand qu'il eût pu l'être; que la perte

qu'on a éprouvée n'est pas générale, irrémédiable, et qu'il

est encore resté quelque motif de s'en consoler ou même
de la réparer, comme un joueur, qin peut quelquefois avec

une seule fiche se relever d'une grande perte.

FICHTE ( Jean-Gottlieb ), l'un des plus célèbres pen-

seurs qu'ait eus l'Allemagne, naquit en 1762, à Rammenau,
près Bischofswerda, dans la haute Lusace, et après avoir

étudié à léna, .i Leipzig et à Witteniberg, passa plusieurs

années comme précepteur à Zurich, où il se lia avec Pesta-

lozzi, et plus tard à Kœnigsberg. Son Essai d'une critique

de toute révélation ( 1792 ), qui excita l'attention générale

et fut d'abord attribuée Kant, lui valut en 1793 une chaire

de philosophie à léna. 11 y développa sous le nom de Science

delà science un système dans lequel il exposait les germes

d'idéalisme contenus dans le criticisme de Kant, s'éloi-

gnant dès lors de plus en plus de Kant, et préparant les

voies auxphilosophêmes de Schelling et de Hegel. Ac-

cusé devant le consistoire saxon de prêcher l'athéisme, à

cause d'un article' publié dans le Journal philosophique

(t. 8, liv. \"
) sur les bases de notre croyance au gou-

vernement du monde par la Pov/rfpjice, son enseigneraent

(ut l'objet d'une enquête qui n'eût eu pour lui aucun désagré-

ment, à cause des principes cclaiiés qui dirigeaient le gou-

vernement de Weimar, s'il n'avait pas à ce propos menacé
de diuiner sadéinission, qu'on prévint, en 179y, par un re-

trait d'emploi. Pour sa défense, Fichte publia un Appel
contre l'accusation d'athéisme (1799). Il trouva bon
accueil en Prusse, vécut quelques années à lierlin, et dans
l'été de 1805 fut nommé professeur de philosophie à Er-
langen, avec autorisation de venir passer les hivers à Bei'-

lin. A l'époque de la guerre entre la Prusse et la France, il

se rendit à Kœnigsberg, où il fit aussides cours pendant quel-

que temps. Au rétablissement de la paix, il revint dans la

capitale, oii, en 1810, il fut appelé à occuper la chaire de phi-

losophie dans la nouvelle université qu'on venait d'y fon-

der. Fichte n'était pas seulement un penseur original et in-

dépendant, c'était encore un patriote. C'est ainsi qu'en 1808,

alors qu'une garnison française occupait Berlin, il n'avait pas

craint d'y prononcer ses Dixours à la Nation allemande
( Berlin, 1814; nouv. édition 1824 ), et qu'en 1813 il y prit

pour sujet de ses cours l'tdée que doit véritablement
représenter la i/uerre; leçons qui produisirent une vive

impression, mais qui ne furent imprimées qu'après sa mort

( Tubingen, 1815 }. La mort de Fichte fut digne d'une vie

consacrée tout entière au bien; il succomba, le 27 janvier

181 i, à une fièvre d'hôpital, gagnée ;i porter des consolations

à des malades et à des blessés.

Dans la carrière scientifique de Fichte, on remarque deux
période^ bien distinctes, et dont la première a bien plus d'im-

portance que la seconde pour la signification historique de
son idiMUsuje. Voici ceux de ses principaux ouvrages qui

se rattachent à cette première péiiode : De la notion de
ta Science de la Science (léna, )7!)4); Esquisse de l'en-

semble de la Théorie des Sciences ( 1795 ); Esquisse des
Caractères particuliers à laScienee delà Science (1795);
De ta iJesiinatii}n de t'/lnmmc ( 1S90); Leçons sur la
Destination du Savant ( 179i ); Principes du Droit na-
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itirel ( 1796-1797 ); Système de Morale ( 1798 ), très-cer-

tainement de tous les ouvrages de Fichte celui qu'il a le phis

mûri. L'ouvrage de Fichte De la Destination de l'Homme
forme la transition entre la première et la seconde période

de sa philosophie, qu'il a exposée d'une manière populaire

dans ses Conseils pour être heureux ( 1806 ). Elle a reçu

d'ailleurs une véritable exposition scientifique dans ses Le-

çons, qu'a fait connaître la publication faite par son lits de

ses Œuvres posthumes, où l'on doit surtout remarquer sa

Logique spéculative et ses Essais sur la Science du Droit

et sur la Morale. Bien que Fichte n'ait jamais créé d'é-

cole particulière, et que ses doctrines n'aient été adoptées

que par un petit nombre de penseurs, son infiuence sur les

développements ultérieurs de la philosophie allemande n'a

pas laisse que d'être fort grande : car Schelling et Hegel

n'ont guère été que ses continuateurs.

[ Fichte prétend qu'il y a en nous deux j)ioi, l'un absolu,

réel; l'autre relatif, phénoménal. Comment entend-il ces

deux moi? Le voici. Concevez une activité illimitée, infi-

nie, qui tend enssentiellemont à produire, et supposez qu'elle

ne produise pas : elle est le moi absolu, réel ; supposez

qu'elle produise, sa production es'. le?)io« relatif, phénomé-
nal. Le premier est appelé absolu : parce qu'étant tout , il

ne dépend que de lui-même; il est appelé réel parce qu'é-

tant tout, il est la réalité par excellence, l'unique réafité ; le

second est appelé relatif parce qu'il dépend du premier,

dont il est la création, et qu'il n'a de fondement qu'en lui
;

il est appelé phénoménal parce que, paraissant et dispa-

raissant avec chaque production du m»i absolu, il em-
prunte de celui-ci tout ce qu'il est, et n'a aucune réalité

par lui même. Suivant Fichte, le moi se pose lui-même,
c'est-à-dire qu'il s'appelle lui-même à l'existence, en se don-

nant de savoir qu'il existe; car pour lui exister ou savoir

qu'il existe, c'est la même chose. Comment être 7noi, com-
ment pouvoir se dire moi, sans se savoir exister? Et com-
ment se savoir exister sans être moi , sans pouvoir se dire

mot? Évidemment l'un implique l'autre. Par quoi notre être

pensant, notre esprit, sait-il qu'il existe? Par l'impression

intérieure qu'il éprouve de lui-même, impression qu'on

nomme ordinairement sens intime, et que l'école écossaise

appelle et que j'appellerai ici avec elle conscience. Or,

pour que notre être pensant, notre esprit , ait conscience

de lui-même, il faut qu'il produise des pensées , c'est-a-dire

qu'il agisse, parce que ce n'est que par l'action et dans l'action

qu'il a impression de soi. Ainsi, le moi ne peut prendre cons-

cience de lui-même, se savoir exister, se poser, qu'autant

qu'il agit. Mais Fichte nous donne deux moi : quel est celui

des deux qui agit ? C'est le moi absolu. Cependant, ce n'est

point lui qui a conscience de soi, puisque dès qu'il agit il ne

peut plus être considéré comme moi absolu. Comme pour-

tant c'est par l'action que la conscience se sait, qui reçoit

la conscience, qui en est saisi? C'est le moi relatif, lequel

est formé par l'action du moi absolu : lui seul donc prend

conscience de soi. Ainsi, quand Fichte dit que le moisepose,
il ne l'entend d'aucun de ces deux moi pris séparément

,

mais de leur ensemble et de leur concours. En effet, d'un

côté, c'est du tnoi phénoménal, vu que c'est lui qui a cons-

cience de soi ; de l'autie, c'est du moi réel, par qui a été

posé le 7noi phénoménal Pour lors, dans cette proposition

fondamentale de l'auteur : le moi se pose lui-même , le

mot 7)ioi a une acception dillérente de celle qu'il lui donne

quand il parle, soit du moi absolu, soit du moi relatil. Ce

mot signifie ici un moi (|ui résulte du jeu des deux autres,

et qui est le moi complet, le moi de la vie, notre individu,

non pas seulement en tant qu'il est doué du penser, mais

di' plus en tant qu'il pense actuellement. Il ne s'ensuit pas

moins, dans ce système, que le moi de la vie n'a de réalité

que dans le moi absolu , et que c'est celui-ci qui constitue

véritablement noire être, qui fait que nous sommes sub-

stance absolue comme lui, cl partant Dieu. C'est pourquoi

Fichte ne voit dans Dieu que l'ordre moral, et non point

une existence substantielle différente de la nôtre. Celte opi-

.'2.
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nion, il est vrai, es- ce .c de ses premiers ouvrages. Com-
battu par Sclielling, il a changé plus tard, et dans les der-

niers, tels (pie la Destination de l'Homme, par exemple,
an lieu de fondre Dieu dans le moi, il a Ibudu le moi dans
Dieu. De sorte que ce n'est plus à Dieu, niais bien au moi,
qu'il ravit l'existence substantielle.

De la distinction du moi absolu et du moi phénoménal,
il déduit trois axiomes, qui sont à ses yeux le fondement de
ce qu'il appelle la science de la science, c'est -à-dire de la

science première, qui n'est autre que la métaphysique :

1° Le moi absolu, avant de se déterminer ou d'aj^ir, étant

toujours égal à lui-même, on peut dire de lui sans restric-

tion : moi est moi, a.\\(m\ei\'identit6. 2° Dans cliai|ue pensée,

il y a ce qui pense et ce (lui est pensé : ainsi, je pense un
cercle, c'est moi qui pense, le cercle est l'objet de ma pen-

sée; et quoique cet objet, c'est-à-dire l'idée ou l'image qui

me le représente , soit dans ma pensée , cependant je le

distingue de ma pensée elle-même. Ma pensée, c'est le moi
phénoménal, comme nous l'avon.s vu; l'objet de ma pensée,

c'est le non-moi. Le moi phénoménal élant toujours dis-

tinct du non-moi, on peut dire îles deux : la moi n'est pus le

non-moi, axiome de contradiction. 3" Enlin, le moi absolu

produisant une inliniléde moi phénoménaux ,aux(iuels cor-

respond une pareille inlinite de nort-moi, lesquels sont aussi

pliénoménanx, on peut diie que le moi absolu oppose
au moi pliènomcnal divisible ou multiple, un non-moi
également divisible ou multiple, axiome de raison suffi-

sante. Suivant l'auteur , ces trois axiomes entrent es.sen-

tiellement dans toute connaissance, cl répondent aux actions

nécessaires de l'esprit humain : c'est pouniuoi ils sont les

principes de la science de la science.

Quelle application Fichte a-t-il faite de son système à la

religion, à la morale, à la politique? Les détails ne .sau-

raient trouver place ici; je me borne à l'indiiiuer d'une

façon générale. Touchant la religion : dans la première ma-
nière de voir de l'auteur, le moi absolu étant toute réalité,

Dieu est réduit à n'être que l'ordre moral : donc point de

religion, puisqu'elle n'est que le lien de l'homme avec Dieu.

Dans la seconde manière de voir, il admet Dieu, mais il nie

le moi : point de religion encore
, puisque l'un des deux

termes sur lesquels porte la religion manque. Et si , dans

sa Destination de l Homme, il proclame une vie future, ce

n'est qu'une inconséquence de plus Touchant la morale,

le moi absolu étant indépendant, l'homme est sa loi lui-

même, et n'a d'autre obligation que celle qu'il s'impose. Dès
lors, (|uoi qu'en dise Fichte, point de devoirs envers au-

trui, partant point de morale. Touchant la politique, l'au-

teur serait conduit à nier toute loi conuiiune , et à consti-

tuer chaque membre de la société dans une souveraine in-

dépendance, ce qui serait l'anarcliie. Mais point du tout :

loin de les établir dans une telle indépendance, de recon-

naître à chacun des droits absolus, propres, naturels, il .se

jette à lautre extrême, ne leur reconnaît aucun droit

inhérent à leur nature, et ne leur attribue que des droits

empruntés à l'État. Et la perlédion de la société pour lui

est la ruine totale de l'individualité. Ainsi, par les prin-

cipes , il établit l'anarchie
;
par leur application , le despo-

tisme.

Quel jugement porter sur Fichte, dont le nom retentit si

fort en France? Ponr qui les théories bizarres, les para-

doxes emphatiques, sont des créations d'une intelligence

supérieure, Fichte est un puissant génie. Pour qui une pa-

reille intelligence ne se révèle que par la possession nette,

sftre, des vérités capitales, je le dirai, dussé-je attirer .«ur

moi les anathèmes de ceux qui se po-ent les arbitres de l'o-

pinion philosophique parmi nous, Fichte n'est qu'un brillant

songe-creux. Bordas-Demoulin. ]

FICHTELGEBIRGE ( littéralement montagnes aux
sapins ), l'une des chaînes de montagnes les plus importantes

de l'Allemagne , située dans le cercle bavarois de la haute

Franconie et occupant en superficie un espace d'environ

29 myriamètres carrés, se rattache à l'ouest aux Rhœnege-

— FICIN

I

birge et au Spessart, au nord-ouest à la forêt de Franconis

!

et à la forêt de Thuringe, au nardest à V Erzgcbirge et

au sud-est au lUrhmerwald. Elle est en grande partie

de formation granitique sur ses deux versants; mais ses ra-

mifications, notamment celles qui se dirigent vers la Ré-
I
gnitz, sont de formation calcaire Toute cette chaîne est

I riche en fer, vitriol, soufre, cuivre, plomb et marbre; elle

est d'ailleurs parfaitement boisée, abonde en bois de cons-

truction, et est cultivée jusque sur ses plateaux extrêmes.

.Ses pics les plus élevés .sont le Schneeberg,\aai de 1,075

nièlres; YOchsenkopf, haut de l,0'il mètres; le Kœssein,
haut de 1,020 mètres. Le Main, la Saale, l'Éger et la Nab
ont leur source dans ses lianes. Goldfuss et Ui.scliofl ont

publié une intéressante Description du Fichtelgebirge

(2 vol., Nuremberg, 1817 ). Le Fichtelberg,k NViesentlial,

dans VErzgcbtrye saxon, a 1,200 mètres d'élévation, et

forme le plateau le plus élevé du royaume de Saxe.

FICIiV (
-Mahsilf, ) naquit à Florence, le 19 octobre

1433. Son père était médecin de Côme de iMédicis. S'il faut

l'en croire lui-même, l'étude de la philosophie plalonicienne

fut dès son enfance une vocation de son esprit
,
que fa-

vorisèrent, dès le commencement, les bienfaisants auspices

de ce protecteur. Outre la philosophie, il étudia la mé-
decine et la théologie. Il fut prêtre et chanoine de la ca-

thédrale de Florence: on a même de lui quelques homélies,

publiées avec -ses lettres, et dont l'une a pour titre : Dis-

cours de Marsile Ficin sur la charité, prononcé devant
le peuple, dans le collège des chanoines de Florence. Le
goût des arts, qui était instinctif chez lui, comme le senti-

ment des lettres, l'avait encore porté à l'étude de la

musique. Il avait pour élèves les plus nobles seigneurs de

la Toscane, tous empressés aux leçons de philosophie qu'il

professait dans l'académie fondée par les Médicis.

La renommée de Ficin s'étendait audelà des limites de

l'Italie; le savantde Florence reçut de Jlatthias Corvin
l'invitation de venir à sa cour. Ce roi de Hongrie vou-

lait entendre de sa bouche les doctrines de Platon. La
santé débile de Ficin l'empêcha d'entreprendre ce lointain

voyage. En 1474 cette même faiblesse de complexion lui

causa une maladie, à laquelle il faillit succomber. 11 tourna

alors ses regards vers la religion, et ce retour à la piété fut

durable; mais comme la superstition s'en mêla quelque peu,

et que le culte qu'il avait voué à Platon n'en fut pas pour

cela exclu, il en résulta dans son esprit une confusion sin-

gulière d'idées mystiques et de pensées philosophiques,

qu'il chercha à concilier , en établissant une prétendue

concordance entre les doctrines de Moïse et celles de l'élève

de Socrate. Mais ses jours étaient comptés. A soixante-

six ans, il mourait à sa maison de campagne de Corrcgio,

en 1499.

Ses ouvrages sont nombreux. Le plus célèbre est son édition

de Platon, qu'il traduisit le premier tout entier avec d'in-

nombrables commentaires. Ce grand ouvrage fut l'objet de

toutes ses études, le but de tous ses efforts; il passa sa vie

entière à le refaire et à le rendre irrépochable. On dit que,

lorsque le premier travail en fut terminé, il l'alla commu-
niquer à son ami le Grec Jlarc Musurus, et que celui-ci,

l'ayant lu, se contenta pour toute réponse de répandre

son cornet plein d'encre sur la première page ; Ficin com-

prit, recommença sa traduction, et la rendit telle qu'elle

nous est parvenue. Celle oeuvre immense serait sans défaut,

si l'étude que Ficin avait faite des platoniciens d'Alexandrie

ne s'y faisait pas jour par des subtilités indignes de la sé-

rieuse majesté du maître, et si quelquefois on n'y pressentait

pas sous les gloses du commentateur l'esprit de Jambliqne,

de Proclus, de Porphyre ou de Synesius, entretenant par

leurs rêveries le penciiant de Ficin pour le merveilleux.

L'ouvrage où le philosophe de Florence s'abandonna avec

le moins de mesure à cette élude des sciences occultes est

son livre Sxir la \ie. Les idées qu'il y développa au sujet

des ligures astitilogiques et de la corrélation intime qui existe,

à l'en croire, entre les événements de la vie et la conjonction
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des aslies, le lirent accuseï de magie. Son livre fut frappé

d'interdit par la censure du saint-si(<ge, et il ne dut lui-

même qu'à l'appui de ses amis d'éviter une condamnation.

On a encore de Marsile Ficin un livre Sur le Plaisir, où

,

sans développer ses propres pensées, il résume avec finesse

et élégance les opinions des anciens pliilosoplies; puis un

recueil de lettres, publié de sou vivant, et qui serait in-

téressant si l'on y rencontrait moins de ces allégories et de

ces subtilités pliilosopliii|ues et astrologiques qui déparent

toutes les œuvres rie Marsile Ficin. Edouard FouHNrER.

FlCQUELIMOiVT(CHARiES-Louis, comte de), général

et diplomate autrichien, issu d'une ancienne famille noble

de Lorraineetfilsdu conile Josopli de Ficquelmont, mort dans

la campagne d'Italie de 1799, avec le grade de major, est

né le 23 mars 1777, à Dieuze, en Lorraine. Il entra au service

d'Autriche dès l'année 1793, (it avec distinction toutes les

campagnes contre la France, et obtint en février 1813 le grade

de général-major. Nommé la même année membre du con-

seil aulique, il fut envoyé à Stockholm en qualité de ndnistre

plénipotentiaire, puis en 1S20 accrédité près la cour de

Toscane, et l'année suivante à Naples. En 1829 il fut chargé

près la cour de Saint-Pétersbourg d'une mission extraor-

dinaire, et y fit preuve d'une grande habileté diplomatique.

Nommé en ls30 feld-maréchal-lieutenant, et en 1831 pro-

priétaire d'un régiment de dragons autrichiens, il fut rap-

pelé en is39à Vienne pour y prendre, pendant un voyage

doM. deMetternichau Johaunisbcrg, ladirectiori des aifaires

étrangères, nolammenl à propos de la question d'Orient.

En 1840 M. de l'icqiielmont fut créé ministre d'Etat et de

conférence, et chef de la section de la guerre au ministère

des aifaires étrangères; enfin, le 3 mars 1843, général de

cavalerie. Dans cette position, d'importimtes missions lui

furent confiées : par exemple, au printemps de 1840, à Ber-

lin, il propos des affaires de Pologne.

Après la révolution de mars 1848, M. de Ficquelmont

entra dans le ministère responsable ( 21 mars ), oii il eut le

département des affaires étrangères. A ce moment l'Italie

elait en pleine insurrection, la Hongrie et la Uohême s'agi-

taient, toutes les iialionalités diverses de la monarchie étaient

en proie à la fermentation la plus vive, et le gouvernement
central à Vienne manquait tout à la fois de force et de con-

sidération. Le fait le plus remarquable de l'administration

de iM. de Ficquelmont dans ces jours orageux, ce fut la dé-

claration de guerre à la Sardaigne. Dans l'intervalle, Ko-

lowrat, jusqu'alors président du ministère du 21 mars, s'était

retiré au bout de quelques semaines, et M. de Ficciuelmont

avait pris la direction du cabinet. La constitution du 23 avril,

qui disparut aussi vite qu'elle était venue, fut le fruit de

cette si courte administration. Malgré ses concessions au

parti du mouvement et ses efforts pour calmer aussi l'irrita-

tion des esprits, il ne parvint point à obtenir la confiance

pubhque. On le regardait comme l'ami de la liussie, comme
le suppôt de la politiipie de Melternich, et il devint l'objet des

attai|ues générales comme représentant de la réaction dans
le ministère. Une démonstralion populaire ( 4 mai ) le dé-

terminai donner sa démission, et depuis lors il est demeuré
étranger aux affaires. En revanche, il a publié divers écrits

du plus haut intérêt; par exemjjle : Explications sur l'in-

(crvallc (lu 20 marsau 4 moi 1818 ( 1850 ); l'Allemagne,
VAutriche et la Prusse ( ISjl ). Rien de plus ingénieux

que son dernier livre, intitulé : Lord Palmerston, l'Angle-

terre elle Conliiienl (Vienne et Paris, 1852 ).

Fie SAIAIT-FIACBE, Voyez Feu Saint-Antoine.

Fir/riOi\ {JictiOyAKjlngrre, feindre, suppo.ser ). Dans
l'acception la plus étendue, ou entend jiar ce mot tout ce

qui est en dehors de la réalité. L'homme cherche la vérité

dans la nature, dans les replis de son cœur, dans la société

de ses .semblables ; mais la vérité lui échappe presque tou-

jours. La nature est couverh' d'un voile épais, dont il lui est

doiuie de soulever ii peine un coin. Le cœur est rempli d'il-

lusions, et ses mouvements passionnés égarent le jugement.
La société humaine, qui devrait reconnaître la vérité comme
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la seule règle de ses rapports, est elle-même étayée sur des

fictions. La nature, telle qu'elle est dans ses ressorts les plus

cachés et dans cette règle des règles que nous entrevoyons

sans pouvoir la comprendre, est pour nous un mystère im-

pénétrable. Nos systèmes ne font que rendre plus difficile

l'abord des vérités naturelles; nous voyons peu dans la na-

ture, parce que nos sens sont faibles et nos instruments im-

parfaits ; nous devinons encore moins, parce que notre esprit

est borné. Nous en savons néanmoins beaucoup au-dcla de

ce qui serait nécessaire à notre bonheur. Les illusions du

cœur ne sont-elles pas elles-mêmes un bienfait de la Provi-

dence? Est-ce que la réalité seule, avec sa précision mathé-

matique, avec sa roideur, avec ses scrupules, avec son dé-

senchantement, pourrait remplir le cœur de l'homme, et

donner de la chaleur à ses affections , de l'éclat à ses con-

ceptions? Ne soyons donc pas surpris si la société humaine

a, elle aussi, son imagination et ses rêves, et si quelques-unes

de ses fictions ont un caractère d'immutabilité. La société

ne pourrait pas subsister .sans certaines règles; et lorsque

la vérité à laquelle on devrait les soumettre est une vérité

introuvable, il faut bien mettre quelque chose à sa place.

Il y a donc des fictions nécessaires, et le mensonge est

un élément de la société humaine aussi essentiel que la

vérité.

Les Romains ont exploité au delà de ce qui était néces-

saire cet avantage des fictions : c'est ce qui faisait dire à Ci-

céron, dans son plaidoyer Pro Murena, que la science des

jurisconsultes consistait tout entière dans des fictions. 11 y

a une raison spécieuse à donner de la multiplicité des fic-

tions introduites par les jurisconsultes. 11 était quelquefois

difficile d'exécuter strictement la loi : l'usage contraire pré-

valait souvent, et la désobéissance à la loi s'anoblissait du

nom de consueludo. On sentait alors en même temps l'iju-

possibilité de faire ob.server la loi et le danger d'innover;

on voulait respecter la sagesse ancienne et ne pas blesser

les contemporains dans leurs exigences. On avait donc re-

cours à la ruse, et, moyennant certaines subtilités, on vio-

lait la loi par le fait, en ayant l'apparence de lui obéir. Nous

avons beaucoup d'exemples de c«s fictions, fondées quelque-

fois sur un raisonement subtil et philosophiciue, quelquefois

aussi sur une déception maladroitement cachée. C'e^t ainsi

que
,
pour no pas taire sou testament dans l'assemblée gé-

nérale du peuple, on avait l'air de vendre ce qu'on donnait;

c'est ainsi que le préteur, n'ayant pas le droit d'adjuger

un héritage, en donnait néanmoins la possession. Au moyen

d'une vente simulée, le père de famille émancipait son enfant,

en le faisant passer par l'esclavage pour lui donner plus vite

la liberté. Dans le droit criminel, pour ne pas toucher aux

vieilles lois, nous voyons les Romains forcer des coupables

à l'exil par l'interdiction de l'eau et du feu, et déclarer

un citoyen esclave de la peine qu'il a encourue, afin de pou-

voir le punir de mort.

Mais passons aux fictions politiques, qui, parleur créditct

par leur durée, ont exercé une iniluence plus marquée sur

les deslins de riiumanilé. Le mot li berté est un de ceux

qui ont le plus prêté à la fiction. Les anciens peuples

croyaient être libres lorsqu'ils participaient de quelque uja-

nière au gouvernement de leur pays. De même, au moyen

âge, on appelait nations libres toutes celles qui avaient le

droit d'intervenir dans la direction de leurs affaires publi-

ques et dans l'élection de leurs magistrats. Mais la liberté

finissait là. Celte autre liberté, bien plus substantielle, qui

consiste dans la fàcidté, la moins gênée que liossilile,

il'exercer ses droits civils et de famille sous la garantie d'un

pouvoir protecteur et sous l'autorité d'une loi uniforme,

cette liberté dont la connaissance et l'application est d'une

date plus récente, cette liberté était alors presque inconnue.

Les individus qui composaient le peuple souverain étaient

assujetlisà une tyrannie de tous les jours, elles m.igislrals

populaires avaient un pmivoir plus étendu et beaucoup

moins surveillé que les magistrats choisis par le monarque

le plus absolu. Le mut liberté était dune une fiction, dont
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on abusait pour calmer l'imagination ardente du peuple,

qui croyait se d(*ga};er des liens du despotisme en choisissant

lui-ni(^rne ses despotes.

La inaiiiriti' des voix dans les délibérations est aussi une
(iction'd'ancienne date. I/liomnie tout seul se trompe, par
défaut de lumières ; les hommes asseinbli's se trompent, par

l'ascendant de quelques-uns sur le plus grand nombre, et

par le prestige de l'éloquence, qui fascine les hommes. La
loi suppose que la vérité est du côté du plus grand nombre,
pendant que réellement la vérité, comme la vertu , conjme
l'béroisme, comme le talent, comme la fortune, .se réfugie

bien des fois dans la minorité. Et pourtant la fiction est

nécessaire, car il vaut mieux s'exposer à tomber quelque-
fois dans l'erreur que se condamner à rester toujours dans
l'incertitude. Le gouverneirient représentatif n'est lui-

même qu'une fiction faut qu'il con.serve l'inviolabilité du chef
de l'Etat, un cens électoral, etc.

Ces fictions de haute portée peuvent donner la mesure de

toutes les autres fictions d'espèce inférieure, qui se sont

glissées dans les relations sociales; car si la société a dû
s'assujettir, à défaut ou par peur de la vérité, à ces fictions

monstres, elle a dû aussi tolérer que le même esprit de dis-

simulation s'introduisit partout, dans les devoirs , dans les

convenances, dans les plaisirs de la vie. Les grimaces de

la haute compagnie , la bonhomie apparente des hommes
rusés , le respect sans estime, la crainte sans respect, l'affec-

tation de la vertu, les offres contre conscience, les restric-

tions mentales, les serments qu'on pourrait appeler clirono-

logiques, car ils marquent exactement les diverses phases
de notre histoire contemporaine, tous les actes enfin qui

composent notre comédie de chaque jour, tout nous façonne

à une fiction presque continuelle. La poésie, qui exalte notre

cœur, qui embellit et embaume toute notre littérature, n'est-

elle pas une fiction ingénieuse? Pourrait-elle être si univer-

sellement aimée, pourrait-elle exercer une si grande in-

fluence sur l'esprit humain, si nous n'avions pas déjà dans
notre âme une poésie toute faite, dont la poésie qui nous
charms par ses heiueuses conceptions n'est qu'une image,
un souvenir, un contre-coup, un retentissement? Finissons

donc par reionnaitre que l'homme a un besoin irrésistible

de fictions, et que l'écrivain qui en parle doit respecter les

fictions nécessaires, honorer les fictions utiles, louer les

fictions agréables , laisser de côté les fictions indifférentes,

mais dévoiler et combattre toutes les autres, qui, partant
du mensonge pour arriver à la tromperie, ne font qu'entre-
tenir de funestes illusions.

B"" J. Manno, de l'Académie de Turin.

Considérée dans les arts d'imitation, la fiction a un fout
autre caractère. C'est le moyen qu'ils emploient de préfé-

rence pour produire l'illusion; mais ils n'y réussissent qu'en
la revêtant de tous les dehors de la vraisemblance. Son
domaine le plus étendu est la littérature. Avec raison

La Fontaine a dit :

L'homme est de glace aux vérités.

Il est de feu pour les mensonges.

et Boileau :

La poésie épique

Se soutient par la fable et vit de fiction.

Celle-ci est en effet l'élément constitutif de l'épopée dans
son ensemble et dans ses parties, h'Iliade et l'Odyssée sont

de sublimes fictions,, de même que le combat d'Achille con-

tre le Xanlheet la description de la ceinture de Venus dans
le premier de ces poèmes; de même que l'antre de Poly-
phème et le stratagème d'Ulysse contre les Syrènes dans le

second. Dans le roman, la quahfication de fiction appartient

plus spécialement aux détails qui offrent le caractère du
merveilleux ; on la retrouve encore sous cet aspect dans les

diverses épopées. Le poème des Métamorphoses d'Ovide
n'est qu'une longue suite de fictions.

FIDALGO, en portugais, le même mot que hidalgo
en espagnol.

FICTION — FIDÉLITÉ
FIDÉICOMMIS. Ordinairement on entend par ce met

une disposifion simulée , faite en apparence au profit de
quelcju'un, mais avec intention .secrète de faire passer le

bénéfice de cette disposition à une autre personne, qui n'est

point nommée dans le testament ou la donation. Le but de
cette manière de disposer est d'avantager indireclement
quelques personnes au profit descpielles la loi ne permet |ias

de faire des libéralités, connue le mari ou la femme, dans
le cas où ils ne peuvent se constituer des dons; ou les en-
fants naturels (incestu(!ux on adtilférins), qui ne doivent
rien recevoir au delà des aliments. Ceux ()ui veulent faite

des fidéicommis, disent les jurisconsultes, choisissent ordi-
nairement im ami en qui ils ont confiance, ou bien quelque
personne de probité, sur le désintéressement de laquelle ils

comptent
;

ils nomment cet ami ou cette personne héritier,

légataire ou donataire, soit universel ou particulier, dans
l'espérance que l'héritier, légataire on donataire, fidèle à
leurs intentions secrètes, remettra, pour s'y conformer, à la

personne prohibée que le testateurou donateur a eue en vue
les biens qui font l'objet du fidéicommis. Ces sortes de dis-

positions, faites en fraude de lu loi par personnes interpo-
sées, ont toujours été défendues, tant par la li'gislafion ro-
maine que par les coutumes, ordonnances et statuts français.

Elles sont également interdites par l'art, ytl du Code Ci-

vil, en ces termes : « Toute disposition au profit d'un in-

capable sera nulle, soit qu'on la déguise sous la forme d'un
contrat onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de per-
sonnes interposées. » Le Code Civil admet seulement quel-
ques substitutions dans le règlement des successions.

DrBAHD, ancien procureur général.

FIDÉJUSSEUR, FlUEJUSSlOiN, Voyez CAtiTWN.

FIDELE, qui garde sa loi, qui remplit ses devoirs, ses

engagements, qui est constant dans ses affections (voyez
FmÉLiTÉ ). On désigne généralement par ce mot les catholi-

ques, en opposition avec toutes les autres sectes chrétiennes

et avec toutes les sociétés religieuses étrangères au christia-

nisme. C'est même à cette dernière opposition qu'il s'arrê-

tait dans les premiers siècles , oii l'on disait les fidèles ,et les

ni/î rfèie^. 11 vient du mot/oi (yirfcs ), et s.ignifie en ce

sens ceux qui participent à la foi en Jésus-Christ. Ce n'est

qu'indirectement que la signification peut se rapporter à

celle de l'adjectif_/!dé/e : fidèle à sa parole , à sa promesse,
à sa doctrine. On n'entendit pas toujours par ce mol Jidéles

tous les catholiques orthodoxes sans exception, ttans la pri-

mitive Église, on distinguait par ce nom les laïques baptisés

d'avec les catéchumènes, qui n'avaient pas encore reçu

ce sacrement. Dans le concile d'Elvire, le catéchumène est

appelé chrétien , et ceux qui sont baptisés fidèles. Cette dé-

nomination distinguait aussi ces derniers des clercs engagés

dans les ordres, et attachés par quelques fonctions au service

de l'Église. Les privilèges des fidèles consistaient à participer

à l'Eucharistie, à assister an saint sacrifice de la messe, ap-

pelée, à cause de cela, messe des fidèles, à s'unir à toutes

les prières, à réciter l'oraison dominicale, nommée pour

cette raison la prière des fidèles et à entendre les discours

oii l'on traitait le plus à fond des mystères, droit qui n'ap-

partenait ni aux catéchumènes ni aux pénitents. On s'est

demandé à diverses époques, et surfont depuis la réforme,

s'il ne suffisait pas pour être considéré comme fidèle de

croire à Jèsus-Christ, lors même que l'on différait sur les

autres parties de la doctrine chrétienne : les prolestants ont

généralement admis ce principe. L'Église catholique a tou-

jours exigé une foi plus explicite à ses dogmes.

H. BOUCHITTÉ.

FIDÉLITÉ (du mot M'mfides, c'est-à-dire qui est lié

par la foi ). Les sentiments, les affections, la reconnaissance

qui dérive des services, ne produisent pas, à proprement

parler, la fidélité : c'est ailleurs qu'on a placé sa véritable

source. En effet, il peut arriver qu'an nom même de la lidé-

fité on soit obligé de combattre ceux qu'on aime et qu'à

quelques égards on vénère. La fidélité est la conséquence

de certains devoirs qui nous atteignent, ou bien encore d'en-
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gagemenb que nous avons contractés en toute connaissance

de cause et dans la plénitude de notre liberté. Considcrte

sous ces deu\ points de vue, la lidélité, dont le cliien est

l'emblème vivant, est une des vertus les plus fécondes en

résultats utiles ; car elle donne à chaque instant des garan-

ties sur lesquelles on peut compter, puisqu'elles ont pour

point de départ la conscience. On trouve donc la fidélité

mêlée à tous les actes et à tous les mouvements de notre

existence : elle est indispensable à l'homme comme au ci-

toyen ; et dès qu'elle disparaît, il n'y a plus de sociabilité

proprement dite. Dans les rapports commerciaux, c'est de

la lidélité avec laquelle on tient ses engagements que nait le

crédit, qui en s'étendant multiplie les ressources pres(]ue à

l'infini. Au moyen âge, où le pouvoir était éparpilh' , on

comprenait la fidélité relativement aux individus, mais ra-

rement vis-à-vis de l'État; c'était un écart dans le bien. Une
des causes qui expliquent la barbarie persévérante des gou-

vernements despotiques en Orient , c'est que dans le nia-

riage même il n'y a pas de place pour la fidélité, la plu-

ralité des femmes étant héréditaire cliez les riches et chez,

les puissants. Dans ces mêmes contrées, les princes ont des

multitudes d'enfants, mais ne laissent jamais de famille

proprement dite. En résumé, la différence qui existe entre

les peuples civilisés et les peuples sauvages provient de ce

que ceux-ci ont une idée imparfaite delà fidéhté, ou même
n'en ont aucune ; ils vivent absorbés dans les sensations du
moment, et sont si peu liés par les engagements qu'ils

contractent, qu'ils s'en dégagent sans raison ni sans remords :

ils n'ont pas le discernement de la fidélité : aussi torment-

ils des tribus, rnais jamais des peuples. Saint-Prospek.

FIDÉLITÉ ( Ordres de la ). Divers ordres portent ce

nom : il en existe dans le duché de Bade, en Prusse, et

en Danemark ; mais l'ordre prussien est plus connu sous

le nom ifordre de V Aigle- N oir , et l'ordre danois sous

celui A'ordre de Danebrog.
L'ordre de la Fidélité de Bade |fut institué en 1715, par

le margrave Charles-Guillaume de Bade-Dourlach, à l'oc-

casion de la pose de la première pierre du cliàteau de Carls-

ruhe : c'est le grand ordre de la maison de Bade. 11 subit

quelques modifications en 1803, lorsque le grand-duc

Charles-Fiédéric parvint à la dignité électorale. La décora-

tion consiste en une croix d'or à huit pointes surmontées
,

émaillée de rouge et anglée d'un chilfre de deux C accoh'S

en sautoir; au centre est un écusson blanc, chargé d'un

groupe de nuages supportant le monogramme, au-dessus

duquel on lit le mot Fidelitiis.

FIDEiVES, ancienne ville romaine, située entre le Tibre

et l'Anio (Teverone), à environ 7 kilomètres de Rome, au

point de jonction des frontières des Sabins avec celles des

Latins et des Étrusques. Les Ftdénates , ses habitants,

étaient, autant qu'on peut en juger, le produit du mélange

de ces trois peuplades. Après avoir été vaincus par Ronuilus,

ils abandonnèrent le parti des Romains à diverses reprises,

et notamment l'an 438 avant J.-C. Reprise l'an 485 avant

J.-C. par le dictateur Aulus Servilius, Fidènes déchut peu à

peu de son antique importance, jusqu'à ne plus former

qu'un gros bourg, auquel une déplorable catastrophe acquit,

sous le règne de Tibère, une triste célébrité. Un amphi-
théâtre qu'.^ttilius y avait fait construire pour des combats
de gladiateurs s'écroula tout à coup au milieu d'une de ces

sanglantes représentations. 50,000 spectateurs, au rapport

deTacite, et 20,000 seulement, suivant Suétone, périrent

écrasés sous ses ruines.

FIDJI (Iles), désignées aussi sons le nom A'Archipel
Vili , untre les Kouvilles Hébrides et les lies de l'Amitié,

par 15° !/2 et 20° de latitude sud et 174°-179" de longitude

orientale, forment un groupe couiposé de quelques grandi's

iles et d'environ 200 Ilots. Les premières, Viti-Levou (de

11 à 12 myr. de longueur, sur moitié de largeur), Vanoua-
Levou ( 15 myr., sur :ià 4 ), Meivoutla, etc., sont fort élevées

et entourées de bancs de corail ; les petites sont basses, et

saublent reposer toutes sur uu tond de corail. Mais les unes

et les autres sont d'un accès difficile , à cause du grand
nombre de rochers et d'écueils qui les avoisinent : aussi cet

archipel est-il peu fréquenté. Le sol donne en abondance
tous les produits ordinaires des mers du Sud; mais la

fameuse forêt de bois de sandal qu'on voyait dans la plus

grande de ces Iles, et d'où les Européens exportaient autrefois

des chargements complets, n'existe plus. Plusieurs espèces

de bois particuhères à cet archipel sont propres aux cons-

tructions navales et à l'exportation; on exporte aussi de
l'huile de noix de cocos. On y trouve une grande quantité

de porcs, de chiens et de poules, de même que des vampires

et des rats. Les habitants, dont la langue parait tenir de

celles des populations de la Malaisie et de la Polynésie, .sont,

d'après leur configuration extérieure, un terme moyen entre

les Papous et les Malais; ils sont plus grands et d'une cou-

leur plus foncée que les insulaires voisins, et leur physio-

nouiie a quelque chose de belliqueux. Leurs cheveux lai-

neux, arrivent de bonne heure, grâce à l'art du coiffeur, à

acquérir de remarquables proportions. C'est là une affaire

de grand luxe parmi les chefs, qui ont les friseurs en grande

considération. Ils se tirent aussi tellement le bout de l'oreille,

qu'ils finissent par le faire pendre jusqu'à l'épaule. Us ne

manquent pas d'adresse manuelle; mais les voyageurs les

représentent comme des anthropophages déterminés. Ce can-

nibalisme, dont les prisonniers de guerre font les frais, de

même que l'usage d'égorger les vieillards et d'étrangler les

veuves des chefs, et surtout leurs incessantes guerres intes-

tines, expliquent comment cette population, qu'on estime

s'élever encore à 300,000 têtes, va en diminuant toujours

plus rapidement. Ils sont aujourd'hui en fort bons termes

avec les Anglais. Thaliambait, qui prenait il y a quelques

années le titre de Toui-Vilt, ou roi des iles Fidji, passe

pour le souverain de tout l'archipel. Il réside a Bau ou

Ambow, petite ile voisine de Viti-Levou, et traite fort bien

les blancs, voire même, tout idolâtre qu'il est, les uussion-

naires anglais, qui ont leur principal établissement dans la

petite ile de Vewa ou Bwa. Cet archipel, découvert en 1643,

par Tasman, fut retrouvé en 17»9 et 1792 par Bligh, et

depuis 1794 a reçu maintes fois la visite de navires mar-

chands venus d'Europe. Ceux qui y viennent le plus ordi-

nairement sont des bâtiments de Sydney, dans la Nouvelle-

Hollande, et de l'.Amerique du Nord.

FIDUCIE, FIDUCIAIRE (du mot latin fiducia, con-

fiance). C'est ainsi que les Romains appelaient une vente

simulée faite à l'acheteur, à la condition de rétrocéder dans

un temps déterminé la chose au vendeur. L'émancipa-
tion des enfants, qui était complète quand le père les avait

vendus et rachetés trois fois, ne se faisait, on le comprend
très-bien, que par une véritable fiducie. L'aliénation des

immeubles par fiducie était une sorte de mise en gage, sous

hypothèques, des biens engagés; il y avait dans la loi ro-

maine une formule appelée judicium fiducix, par laquelle

les parties, en contractant, s'engageaient à agir de bonne foi

et sans fraude. Aujourd'hui encore la fiducie est admise par

le législateur, qui repousse d'une façon si absolue les I i déi-

commiset les substitutions; c'est dans le cas où

,

en matière de successio n,un testateur charge quelqu'un,

qu'il institue sou héritier seulement pour la forme, d'admi-

nistrer sa succession jusqu'à l'époque ou il devra la remettre

à son véritable héritier, disposition qui peut être employée

dans l'intérêt des mineurs dontles tuteurs n'inspireraient pas

de confiance. L'héritier ./((/«ciai/'e n'a aucun droit, a moins

d'une clause expresse, aux fruits de la succession, dont la

proprli'té repose sur la tète du véritable institué. Si l'héri-

tier fiduciaire n'avait été institue que dans l'intérêt de per-

sonnes incapables de recevoir du testateur, la loi considére-

rait son mandat comme un lideicommis.

FIEF. Un fief (/c'HdH/H, dans la basse latinité) était

une terre, une .seigneurie, ou des droits qu'on tenait d'un

seigneur dominant, à charge de foi et hommage et de quel-

ques redevances. Les uns lont remonter cette institution aux

Romains, et prétendent, trouver une idée des devoirs du vas-
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snl dans fpiix du client à lY^ard de son patron ; d'an-

tres la font venir des Lombards, et Dumoulin en voit l'i-

ma};e dans les distributions de terres que les empereurs fai-

saient aux vétérans, en leur imposant la condition de pren-

dre les armes pour la défen'ie <lc l'empire. Cependant , il y
a entre cabéné/iccs etles/e/s proprement dits une très-

Urande différence. Les premiers d'abord n'étaient point hé-

réditaires , cl ensuite n'entraînaient aucune redevance, pas

même la foi cl l'hommage. Ces deux choses , au contraire,

entrent dans la constitution des seconds. Comme le mot
lii'f ne se rencontre dans aucun auteur à une époque plus an-

cienne que celle de Hugues Capet ou de Charles ie Simple,

il est présumable que ce fut vers la lin de la seconde race

(|ue s'établit ce nouveau genre de possession
,
qui ne fut au-

tre chose qu'une usurpalion. Ainsi naquitlaféodalitéet la

noblesse. Ce fut la possession des terres qui lit les nobles;

car elle leur donna des espèces de sujets ( ilcs vassaux),
lesquels s'en donnèrent aussi par de sous-iti/codations ou
créations iVarrière-fiefs.

Quand l'usage deajic/s fut complètement établi en France,

la plupart des grandes charges de la couronne devinrent féo-

dales, dans le but de transmission en faveur des enfants

des possesseurs. C'est ainsi que l'emploi de grand-cham-
bellan , de grand-bouteillier, etc., devint héréditaire; mais
il n'y eut pas que les offices et les terres d'inléodées , on en

lit de même des villes : ainsi, il y avait à Paris, autour de

riiôtel de Bourgogne, seize maisons qui formaient un fief

royal, que Henri IV céila plus tard aux religieux de Sainte-

Catherine , lorsqu'il bâtit la place Royale. Le reste de la

ville élait divisé en une multitude de liefs, dont la plupart

appartenaient à des religieux. Les évêques seuls avaient a l'a-

ris neuf grands liefs, qui les rendaient presque aussi puissants

que le roi.

Les différentes dénominations des fiefs s'élevaient à un
nombre immense, dont il serait fort inutile de donner une
idée. 11 y avait des liefs à'honneur, des liefs liges, des fiefs

de retruites, des fiefs iWnnitié, des liefs à vie, etc., etc.;

mais leur principale division a été d'abord en liefs terriens

et en liefs de revenus, en liefs de maîtres et euliels d'office;

ensuite en liefs de dignité et en fiefs simples.
Le /ief simple (sine mero et mixlo imperio) n'attri-

buait que le ilroil de connaître des dilférends survenus a l'occa-

sion des fonds (pii en relevaient; le fief dominant Hait
celui à (pii l'on devait foi et hommage; le fief servant

,

celui qui relevait d'un autre lief.

Apres les fiefs de dignité, les plus nobles étaient ceux
de haubert, parce qu'ils tenaient immédiatement du
prince. .K eux appartenait le droit de colombier. Le fief no-

ble ou rural était celui où il y avait justice au châ-

teau : des métairies tenues en fiefs formaient un fief rotu-

rier, et l'on appelait fiefs de caméra des rentes ou pensions

que les seigneurs donnaient à leurs serviteurs, qui leur c-n

devaient foi et hommage. On leur donnait aussi le nom de

fiefs de revue.

Quant aux liefs de dignité, d'après un édit de mars 1G82,

une terre ne pouvait être érigée en duché-pairie à moins
qu'elle ne valût 8,000 écus dé revenu ; et d'après un édit an-

térieur, rendu en 1579, un marquisat devait être composé
de trois baronnies et de trois cliûtellenies; un comté de deun

baronnies et de trois chàtellenies, etc. hefief ipiscopal ou

prcshijtéral se disait des biens ecclésiastiques ; lief de rfci;o-

lion ou de pieté , des Etats ou principautés que des souve-

rains reconnaissaient par humilité tenir de Dieu, à charge

d'hommage à ses représentants ou aux églises ; enfin, on dé-

signait sous lenoin de francs fiefs ceux qui ne devaient être

tenus que par personnes franches et nobles de race. Mais

la nécessité où .se virent ces personnes de vendre leurs

biens, les unes parce que leurs dépenses habituelles étaient

au-dessus de leurs revenus, les autres parce qu'elles ne

pouvaient sans cela sulli'e aux voyages dans la Terre Sainte

offritaux roturiers une occasion dont ils profitèrent, d'acheter

et de posséder des fiefs. Comme il fallait pour cela obtenir

FIELD
le consentement des rois, la chose faillit échouer; mais les

papes levèrent tous les obstacles, lin 1275, l'Iiilippe le Hardi,

moyenuantune redevance qu'on appela droits defranc fief,

permit aux roturiers de posséder les terres desgentilshoinmes;

et, en 1 579, Henri HI ôta à la possession des fiefs la faculté

d'anoblir.

Les fiefs régaliens étaient ceux qui relevaient de la per-

sonne même du roi (la pairie était un fiel régalien du pre-

mier ordre). On suivait pour les déférer l'ordre de primogé-

niture cl celui des lignes.

On nonmiait profits defief ha droits seigneuriaux qui se

payaient à cha()ue mutation des héritages. Le mot /(f/ inter-

venait encore dans une multitude d'acceptions, dontn(JUsne

nous occuperons pas, attendu que les termes n'ont (ilus au-

jourd'hui d'application, et que, bien que les fiels eux-uiêmes

aient fait aux idées modernes une plus opiniiMre résistance

que certains autres usages de la féodalité, ils sont néanmoins
depuis longtemps complètement détruits.

Achille JUBINXI,, dé|nUé au Corps législatif.

FIEFFE. On trouve aussi dans quelques vieux titres et

quelques vieux Vwres, fiefvé pour fieffé. Un oflicier, un
sergent fieffé, étaient ceux qui dépendaient d'un fief. 11 y
avait grand nombre d'offices fieffés et héréditaires. On ap-

pelait tailleur fieffé celui qui tenait en foi et hommage du
roi le pouvoir de tailler les monnaies de France. Honnne

fieffé, c'était un vassal oafeudal, qui lenait un héiitage

en foi et hommage. Héritier fiefvé, c'était un vassal pro-

priétaire âefiefs, dont il avait hérité, c'est-à dire saisi et

vêtu par le seigneur féodal.

Ce mot s'emploie encorcfiguréraent et familièrement avec

des dénominations qui marquent un vice, un défaut, et il

signifie que ce vice , ce di-faut, est porté au supréine degré :

fi ippon fieffé , coquette fieffée.

FIEL. Ce mot, synonyme Aebile, est surtout usité dans

les arts. Le fiel de bœuf ayant des propriétés dissolvantes,

les dégraisseurs l'emploient comme savon pour enlever les

taches dégraisse. Les peintres emploient aussi le fiel dessé-

ché dans la composition de leurs couleurs.

Au figuré, fiel est synonyme iVdcreté, iVamertune , rie

haine. La plume île cet écrivain rlistille \efiel; cet homme
est sans fiel. Boileau, à l'imitation de Virgile, s'écrie dans

son Lutrin :

TaDl de /lel enlre-t-îl clans l'âme des dévols?

Des torrents de fiel et de bile coulent de sa plume. H a

vomi son fiel.

Fiel se prend aussi pour c/iagrin, déplaisir. U huit k

longs traits et le fiel et l'absinthe. Racine a dit dans ce

sens :

Me nourrissant dcy?e/, de larmes abreuvée.

FIELD (Jon.x), célèbre pianiste, naquit à Dublin, en

1792, et fut l'élève de Clementi. Celui-ci, fier de son élève,

le produisit en public, et se fit entendre avec lui à Paris

en 1798. Quand, en 1802, Clementi entreprit son grand

voyage artistique en France, en Allemagne et en Russie, Field

accompagna encore son maître et obtint partout les plus

brillants succès. En 1822 il s'établit à Moscou, où ses con-

certs ne cessèrent d'attirer une loule d'élite, et où .surtout

son enseignement obtint le plus grand succès. En 1832 il se

décida à entreprendre de nouveau une grande tournée artis-

tique, et parcourut l'Angleterre, la France et l'Italie : une ma-

ladie le retint à Naples, et en 1835 il s'en revint avec une

lamille russe à Moscou, où il mourut, en 1837. Quoi(iue ins-

trumentiste d'une habileté consonnnée, Field s'altaclrait bien

moins à faire preuve de dextérité dans l'eséciilion
,
qu'a réa-

liser l'idéal de la plus touchante mélodie. Ses compositions,

peu nombreuses et généralement d'une difficulté extrême,

brillent moins par la profondeur de l'harmonie que par la

noblesse du chant. Avec ses tXoclwnes il fonda un nouveau

genre de musique de salon, que l'immense succès des Chanti
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sans parcles de Mendelsolin el autres a pu seul faire oublier

dans ces derniers temps.

FIEL DE VERRE. Voyez Écume de Verre.

FIELDL\G ( lltMu ), célèbre romancier anglais , naquit

en 1707 , à Sliarpliain-Park , dans le comté de Somerset.

11 était fils d'Edmond Fielding, qui avait servi comme gé-

néral sous le duc de Mariborougli. La famille de son père

éiait nombreuse , et Ficlding entra dans le monde avec un

assez beau nom (son grand-père était comte de Denbigh),

mais sans fortune. Son père l'aida peu. Après ètie allé com-

mencer l'élude des lois à Leyde, il ne put, faute d'argent,

semainlenir dans cette ville. Il revint à Londres, et y vécut

dans le désordre. Un mariage qu'il contracta avec une jeune

personne qu'il aimait, et qui lui apportait quelque for tune, le

reliradecette vie dissipée. Il se fitgentilliomme de campagne;

et il rêva une existence rurale et tranquille. Mais il ne pos-

sédait ni l'économie ni la prudence d'un homme des champs
;

il eut des domestiques , une livrée , une table ouverte , des

chevaux , une voiture, et se ruina vite. Il s'est vengé
,
dans

Amélie, des voisins qui , lors de ses égarements, le blâmè-

rent et le trahirent ; et l'effet que produisit sur eux son car-

rosse, quand il en prit un, est raconté d'une façon originale

par Booth. Mais enfin il n'en eut pas moins tort. Revenu

!\ Londres , il étudia le droit, il prit place au barreau ; mais

la maladie des hommes de plaisir , la goutte, l'en éloigna.

11 fit delà littérature, un roman {Jonalhan Wild le Grand ),

et ne passait que pour un homme de désordre et d'esprit, (|uand,

le succès de Pamcla l'importunant, il lui prit fantaisie de

protester, au nom de Cervantes, c'est-à-dire au nom de la

gaieté, du naturel, de la vivacité, contre des romans qin

étaient si beaux, si longs, si pâles, qu'on les louait même en

chaire. Joseph Andrews fut la saillie d'un esprit libre et

original. On ne lit plus Paméla; on lira toujours les aven-

tures de son frère. Le roman manque de conduite , de plan ;

mais que les caractères sont agréables, vifs
,
joyeux ! Comme

don Quichotte, le curé Adams est toujours errant; si le

chevalier de la Manche voulait ressusciter l'ancienne che-

valerie, Adams veut croire à l'existence de la vertu antique,

et tous deux
,
pour prix de leur crédulité, reçoivent force

coups de bâton, qui ne peuvent les déshonorer et nous

égayent. Joseph Andrews a été publié en 1742.

Peu de temps après, la femme de Fielding mourut; il

manqua d'en perdre la raison. Il lutta ensuite contre le be-

soin, écrivit pour le ministère, et fut heureux d'être nommé
juge de paix pour Westminster et Middiesex. Ce n'était là

qu'une place d'olficier de police, où l'on n'était rétribué que

selonson activité, prélevant undroitsur chaque délitque l'on

constatait, position triste, mais où il sut encore étudier le

monde, ainsi que le prouve la pointuie de la prison dans

Ainc'lie. Il était dans cet office ,
quand il publia (en 1750)

Tom Jones, le premier des romans anglais. Il est inutile

de parler de cet admirable ouvrage, que chacun connaît,

que chacun a lu
,
qui fait les délices de la jeunesse par les

passions qu'il représente et le charme de l'âge niùr par les

réflexions qu'il inspire. On a beaucoup disputé sur la mora-

lité de ce roman. Les uns ont voulu qu'on y trouvât des

encouragements pour le vice : les autres , que Fielding , en

s'attaquant à l'hypocrisie, le pire des vices, ait rempli la

mls~ion d'un grand moraliste. Nous pensons que cette dis-

pute est vaine. Un bon roman ne peut pas être plus immoral

que la nature qu'il représente. Il ne faut pas juger de la

moralité d'un livre par les faits qu'il raconte et les tableaux

qu'il trace, mais par l'effet qu'il produit. Or, qui n'est per-

suadé en lisant T'oHi/o/ici et les autres livres de Fielding (car il

faut tous les défendre de ce reproche) de son amour pour

les malheureux , les pauvres , les affligés, de sa sympathie

pour ceux qui souffrent; sa momie n'est point élevée, prê-

clicuse, il est moraliste par le sentiment. Tom Jones obtint

un grand succès, et fut suivi bientrtt iVAmélie (I7.^il),qui

est un roman bien inféi leur, inai.s où se trouvent encore des

beautés de premier ordre.

Kicliling, outre ses romans, a écrit beaucoup de comédies,

nir.T. DE i.\ coNvtivs. — t. ix.

et en ce point, comme en beaucoup d'autres, il ressembla

à notre Lesage. Mais il attacliait peu d'importance à ses com-
positions dramatiques. Malgré les soins assidus de la seconda

femme de Fielding , dont il a tracé l'aimable caractère , et

malheureusement aussi les soulfrances dans Amélie, sa

santé était totalement perdue à quarante-huit ans. On lui

conseilla pour remède le climat, plus doux, du Portugal. Il a

écrit son Voyage à Lisbonne; et ce journal est plein de mé-
lancolie et de verve. Il mourut dans cette ville le 8 octobre

1754. Quelques années après sa mort, on lui éleva sur ce

sol étranger un modeste monument. iN'avait-il pas droit à

une tombe dans Westminster, auprès de celle de Shaks-

peare? La dernière édition de ses Œuvres complètes est celle

de 1821 ; Walter Scott l'a enrichie d'une introduction biogra-

phique et critique. Ernest Desclozeaux.

FIENTE, nom donné aux excréments de certains

animaux, oiseaux et mammifères; la fiente, comme en-

grais animal , mérite toute l'attention des cultivateurs. Chez

les oiseaux , les urines se rendent dans une poche commune
avec les matières fécales, auxquelles elles se mêlent; aussi

leur fiente est-elle plus riche en principes actifs de végéta-

tion que celle des mammifères. Les cultivateurs expérimentés

n'ignorent point ce fait ; ils prennent en conséquence le plus

grand soin pour ne pas laisser perdre celle des oiseaux de

basse-cour et des pigeons. Quelques sacs de cette matière

mêlés au fumier augmentent de beaucoup ses qualités. Des

expériences comparatives ont prouvé que \a. colombine
et la pouline ne le cèdent en rien à la p o n d r e 1 1 e.

P. Gai'dert.

FIER X BRAS , homme dont les gestes, l'attitude et les

discours appellent les disputes et les rixes. Parmi les querel-

leurs de profession , le fier à bras est un peu au-dessus du

bravo, c'est-à-dire qu'il n'est pas placé bien haut dansl'es-

time publique. On représente ordinairement le fier à bras un

pied en avant , une partie du corps effacée, et les manches de

chemise retroussées. Du reste, il court de très-légers périls;

dans les combats qu'il affectionne , les armes à feu , l'épée,

comme le sabre , sont prohibées : on ne se confie de part

et d'autre qu'à la vigueur du poignet. Le fier à bras vieillit

donc en général ; car, dans sa profession, les blessures ne sont

que rarement dangereuses , et disparaissent bien vite. Le

fier à bras a son véritable domicile dans tous les lieux pu-

blics de bas étage ; il se glisse même quelquefois jusque

dans l'estaminet et le café ; enfin, il est une des variétés les

plus brillantes du faubourien. Les étymologistes ont

cherché à qui mieux mieux l'origine du mol fier à bras,

selon les uns , il dériverait d'un Normand Guillaume Fier à

Brach , homme très-courageux , et frère de liohert Guis-

card ; d'autres doctes en us, tels que Bollandus et Heinschi-

nius, soutiennent que le véritable fier à bras était Guillaume

le Grand, duc de Guienne et comte de Poitiers. Quelle que

soit, au reste , Torigijie du mot, le fier à bras se civilise de-

puis que les professeurs de savate et de chausson portent

la cravate blanche et chantent la romance. La vieille espèce

s'en va disparaissant. Saint-Prosper.

Fier à bras est aussi le nom d'un géant qui joue un grand

rôle dans les anciens romans de chevalerie. Le plus ancien

ouvrage qui nous ait conservé le récit des prouesses de ce

héros est une épopée en dialecte provençal : elle compte

508'i vers de douze syllabes. Composée au douzième siècle,

elle a été pour la première fois publiée en 1 82:), par les .soins de

M. II. BeKker. S'emparant de quelque autre poème français

sur le même sujet, les conteurs du quinzième siècle en firent

un roman en prose, dont l'édition (uiginale porte la date de

Genève, 1478. C'est un in-folio de 115 feuillets , dont la ra-

reté est excessive, et dont un exemplaire s'est payé jusqu'à

51 livres sterling ( 1,300 francs) à la vente des collections

(l'(m bibliophile renommé, sir Richard Ilcbor. Cette édition

fut , dans l'espace de vingt ans, suivie de huit autres. Tra-

duite et plusieurs fois réimprimée en Allemagne , elle donna

lieu à un poéine italien ( llcantaredi Fierabraccio); à une

épopée anglaise ISir rerumbras),ii\m roman espagnol, da
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ceux que don Quicliofic aimait tant et dont on a tant de

peine à trouver aujourd'hui vestige. F^es guerres de Cliarle-

ni.igne avec les Sarrasins d'Espagne fiirnicnt le sujet de ce

livre. Fier à bras , adversaire des cliréticns, qui ont souvent

senti le poids de son i^péc, finit par se convertir : d'c'clatants

miracles lui démontrent l'absurdité de la loi de Mahomet ; il

reçoit le baptême , il arrive même au rang des saints. Sa

sœur, Floripur, abjure en même temps que lui. Celte ter-

rible héroïne précipite saduf-gne dans la mer; elle assomme

son geùlier d'un coup de bâton ; elle est éprise de Guy de Bour-

gogne , et sa passion s'expi ime avec une véhémence, nue im-

pétuosité qui ne rappelle en rien ces sentiments délicats que

la galanterie chevaleresque mettra plus tard en honneur. Uu
vieil émir, père de Fier à bras et de Floiipur , ne veut point

suivre l'exemple de ses enfants : il s'obstine à rester fidèle

à l'islamisme; le; plus forts arguments ne pouvant triom-

pher de sa résistance, on prend le parti de le tuer. En
somme , celle épopée, rédigée à l'époque des croisades, d'a-

près des traditions obscures, présente le tableau le plus

curieux des opinions, et des habitudes de la société de ce

temps. G. Bbunet.

FIERTE. Vieux mot, tiré dahiin feretnim, cercueil,

châsse, et exclusivement usité pour désigner la châsse de

saint Romain, archevêque de Rouen, au septième siècle.

Le chapitre de la cathédrale
,

possesseur des reliques du
saint, avait obtenu des ducs de Normandie, Ters le milieu

du douzième siècle, le privilège de délivrer c'.iaiiue année,

au jour de l'Ascension, un prisonnier condamné à mort.

Pour jouir de cette immunité, le criminel, choisi par les

chanoines, devait, après s'élre confessé, prendre la châsse

du saint et la soulever trois fois , ce qui s'appelait lever

la fierté : après quoi, il la portait au milieu d'une proces-

sion solennelle, couronné de lleurs, avec fes/ins, danses
momeries, mascarades. Puis, le lendemain, si ses enne-

mis ne lui faisaient pas un mauvais parti, il était renvoyé

libre et absous, avec ses complices. Les crimes de lèse-ma-

jesté, d'hérésie, de \iol, d homicide avec guet-apens, n'é-

taient pas fierlablcs. Tant que le privilège de saint Romain
exista, il fût un sujet éternel de disputes entre l'église de

Rouen et les magistrats séculiers. Le chapitre prit, en 1473,

avec succès et énergiquemeni, sa défense contre Louis XI;
mais à dater de 14S9 , époque de l'établissement perma-
nent d'un échiquier dans cette ville, les clianoines éprouvè-

rent plus d'obstacles dans l'exercice de leur privilège. Cepen-
dant, sous François I"^"^, ce tribunal dut en passer par où les

cbanoines voulurent, dans la crainte d'une émeute populaire.

Henri IV, étant à Rouen pendant la tenue de rassemblée

des notables, en 1597, signa une déclaration qui restreignait

de beaucoup ces monslrueux abus. Ce ne fut qu'en 1790,

un an après l'abolition des autres privilèges par l'Assemblée

nationale, que celui-ci fut exercé pour la dernière fois : le

ministre Dupont en notifia, en 1791, la suppression au tri-

bunal de Rouen.

FIERTE. Ce n'est pas là un vice : dans bien des cir-

constances, c'est plul6t un sentiment involontaire, qui dou-

ble la force, comme la grandeur de l'homme ou du citoyen.

Le moraliste le plus sévère ne condamnera donc la fierté

que suivant les objets qui la feront naître. Tous ceux qui

sont placés très-haut, soit par la naissance, soit par la for-

tune, loin de déployer de la fierté, doivent désarmer l'envie

par des manières douces et bienveillantes : ce n'est pas

assez que les bienfaits rapprochent l'intervalle, il faut que
l'épanchement et la cordialité le remplissent. Dans certaines

occasions, on se sauve des périls les plus extrêmes par l'em-

ploi subit d'une légitime fierté : elle vous commande tant

de devoirs, et vous montre prêt à tant de sacrifices, qu'elle

fait reculer jusqu'à l'insolence de la force triomphante. Au
milieu des plus grands désastres de sa vieillesse, Louis XIV
a eu une inspiration de fierté qui a maintenu la France à sa

plate ; on l'a blessée, mais on ne l'a pas vaincue dans
son indépendance. Les femmes avaient Jadis une si haute

idée des vertus qui sont le plus essentiellement reconiman-
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déc; à leur se-xe, qu'elles en faisaient l'objet d'une continuelle

fierté. Dans ce sens, elles avaient aussi leur gloire. '• La fierté

de l'âme sans hauteur, a dit Vollaire, est un mérite compa-
tible avec la modestie. <i Smnt-Prosit.r.
FIESCHI. Ce nom passera à la postérité. Déjà il grossit

la liste de ceux des grands coupables qu'enregistre à regret

l'histoire, et le but du Corse est atteint; car, ainsi que l'a

dit un homme de sens et d'esprit , « Fieschi a voulu être

l'Krostrate de la poudre à canon. » On a beaucoup recher-
ché la cause et le but de .son attentat. File est inscrite, ce
nous semble, dans chaque page de sa vie, et l'honnne qui'

disait h tout propos : « Vous entendrez parler de moi
;
quel-

que chose me dit que je passerai à la postérité, » avec son
c^iractère d'orgueil et de fausse ambition, devait, à défaut

de talents , d'heureuse chance et de vertu, trouver la célé-

brité dans le crime.

Joseph Yir.scAii avait été baptisé à Murato (Corse), le

3 décembre 1790. Tant qu'il demeura en Corse, il fut ber-

ger, comme l'avait fié son père. A l'âge de dix-huit ans,

le isaortt 1808, il s'engagea volontairement dans un ba-

taillon qui allait en Toscane au service de la grande-duchesse

Élisa Napoléon. Il fit ensuite la campagne de Russie, passa

au service de Murât, roi de Saples, entra dans le régiment

provincial corse, fut fait sergent, décoré de l'ordre des

Deux-Sicilcs, et accompagna enfin .Murât dans son aventu-

reuse expédition sur ses anciens États. On connaît la san-

glante catastrophe qui dénona ce drame. Fieschi, condamné
à mort avec ses compagnons d'infortune, fut remis au gou-
vernement français, qui le jugea à son tour, l'acquitta et

le remit en liberté. Il revint en Corse, et s'y fit condamner
à dix ans de réclusion et à l'exposition pour vol d'un bœuf,
faux en écriture privée et fabrication du sceau d'une com-
mune. Fieschi, après l'arrêt, lut transféré dans la maison
centrale d'Embrun, où il se lia avec Laurence Petit, veuve
Lassave, femme Abot, condamnée comme lui. A l'erpira-

tion de sa peine, il alla travailler dans les fabriques de
Lodève, Sainte-Colombe, Givors, et se présenta au sergent-

major de la compagnie des sous-officiers sédentaires à Pa-
ris, porteur d'un ordre du général commandant, pour être

reçu en subsistance. A l'inspection générale, on lui proposa
d'entrer dans un régiment avec le grade de sergent. Il re-

fusa, il voulait être i;omnié sous-lieutenant. Admis dans la

compagnie de vétérans employée à la garde d'une maison
centrale, il se plaignit de son éloignement, et revint à Paris,

où il rentra dans les sous-ofliciers sédentaires. Là II fit la

rencontre de Laurence Petit, qui avait perdu son second

mari, et qui « s'abaissa jusqu'à lui pour l'élever jusqu'à

elle, » suivant ses propres expressions. T\ous les retrouvons

tous deux plus tard gardiens du moulin de Croullebarbe, ac-

quis par la ville de Paris. La ville de Paris avait aclielé

en 1827, pour faciliter les travaux de canalisation de la

Bièvre, les quatre moulins établis sur cette rivière et situés'

inira muros. Il était devenu nécessaire d'y constituer

deux gardiens : à la demande et sur la recommandation du

général Franceschetti, M. Cannes donna, à la fin de 1S3I,

à Fieschi une de ces places, celle de gardien du moulin de

Croullebarbe, qui se trouvait disponible.

.\busant des circonstances antérieures de sa vie, Fieschi,

qui avait été admis, par une décision du ministre de la

guerre, en date du 21 septembre 1830, à la solde de sous-

lieutenant d'état-major, sans accessoires, racontait aux uns

qu'il avait été condamné à mort pour crime politique, et

gracié après une longue détention; aux autres, qu'il avait

joué un rôle important dans la conspiration de Didier à

Grenoble. Il entra à cette époque dans la société desylwiii

de VÉgalitiK M. Bande était préfet de police; il employa

Fieschi. Paris s'agitait, le sang coulait; Fieschi brava le

danger pour rapporter des renseignements; son amour-pro-

pre, exalté par la confiance qu'on lui témoignait , le pénétra

de reconnaissance. Les rapports qu'il avait avec le préfet

de pohce n'étaient connus toutefois que de celui-ci et de

son secrétaire. Cependant, la chambre des députés aTsH



adopfi5 la propwition, faite par M. BauHe, d'accorder des

secours aux condamnes politiques. Ficsclii le pria de s'inté-

resser à lui pour le faire participer à ces secours. 11 obtint ;

une allocation de 30 à 40 l'r. par mois. Les sanglantes jour-

nées des 5 et Cjuin 183? éclatèrent; Fiesdii fut alors tenté

de se jeter dans les rangs de la révolte et de prendre un

fusil comme les autres. Il résista à cette impulsion.

Au commencement de 1835, la jeune Nina Lassave avait

dû quitter le domicile commun de sa mère et de Fieschi

pour entrer à la Salpétrière. Ficsclii, à cette époque, se

portait contre sa concubine, la femme Petit, aux plus gra-

ves excès, et la violence de son caractère l'avait rendu la

terreur de son voisinage. Sur ces entrefaites, les mensonges

de Fiesclii furent découverts; ses pensions et son traitement

furent suspendus. Il fut inculpé d'avoir créé de fausses piè-

ces et de faux certificats, d'avoir apposé de fausses signa-

tures sur ces actes, et d'en avoir fait usage sciemment.

Une procédure s'instruisit sur la plainte du ministère public.

Alors il s'écria d'un ton de menace : « qu'il ne souffrirait

pas toujours, mais qu'avant de mourir... ! > Et il ajouta que

<i s'il arrivait quelque sédition, il serait le premier aux Tui-

leries pour assassiner le roi et les princes! » Bientôt Lau-

rence Petit rompit ouvertement avec lui : cette rupture et

les torts qu'il imputait à cette femme paraissent avoir exercé

une grande influence sur ses déterminations. Ancien mili-

taire, sans grade ni retraite, ouvrier sans occupation , dé-

pouillé de la pension qu'il avait usurpée, expulsé d'un

domicile qu'il prétendait être le sien , repoussé par la femme

qu'il avait clioisie
,
possédé d'une passion violente pour une

jeune lille, sous le poids d'une inculpation grave et de me-

naçantes poursuites judiciaires, Fiesrlii, pour comble de

disgrâce, se trouvait, au commencement de l'année 1835, à

la veille de perdre son dernier emploi et sa dernière res-

source : le 27 janvier, un arrêté du préfet du département

de la Seine, en supprimant le poste de gardien du moulin

de Croullebarbe, consomma sa ruine et détruisit ses der-

nières espérances.

Alors, soucieux, préoccupé, rêveur, il se cache sous les

noms d'Alexis, de Bescber; il a recours à mille ruses pour

se soustraire aux investigations de la police. Il clierclie

un asile tour à tour cliez Boireau,cliez Morey, cliez Pépin,

et ne sort jamais, dans ces jours de détresse, sans joindre

au poignard qu'il porte toujours, ce fléau redoutable dont

il est encore armé dans sa fuite le 2S juillet, et à l'aide

duquel il prétend se défaire de vingt assaillants. C'est alors

qu'il conçoit le plan de sa macbine infernale. Sans con-

viction et même sans passions politiques, Fieschi aurait été

disposé h les exploiter toutes à son profit. Dans son profond

dédain pour tous les partis, poussé par ses dispositions

aventureuses et ce mépris de la vie qu'il portait an plus

haut degré, ce qu'il désirait surtout, c'était un grand bou-

leversement social, au sein duquel il pût développer ses fa-

cultés intellectuelles, dont il se formait une si haute idée,

et la rare énergie de son caractère.

Le mardi 28 juillet, second jour du cinquième anniversaire

delà révolution de 1830, le roi Louis-Philippe passait la

revue de la g.irde nationale et de la troupe de ligne, accom-

pagné des trois princesses fils aînés. La police de Paris avait

élé mise en éveil dès le jour précédent; divers avis l'avaient

prévenue que des armes à feu dirigées sur la iiersonne du

roi devaient faire explosion de l'intérieur d'une maison que

l'on désignait vaguement. Le quartier était surveillé avec

soin. Dés trois heures du matin, il avait été exploré en

tous sens, et au moment de la revue un détachement

d'agents de police, munis d'armes, et placés en dehors de la

ligne militaire, précédait le roi de quelques pas et avait pour

consigne d'examiner attentivement les croisées et d'arrêter

la marche du cortège au moindre signe menaçant. Le roi

achevait de parcourir les rangs de l'infanterie. Il arrivait au

boulevard du Temple , en avant de son escorte de plus d'une

longueur de cheval. Tout à coup luie forte détonation rc-

tcnlit : un grand vide .se fait autour du roi ; le pavé est
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inondé de sang, jonché de morts , de blessés, de chevaux.

Le maréchal Mortier, duc de Trévise , six généraux, deux

colonels, neuf officiers, grenadiers et antres citoyens faisant

partie de la garde nationale, un officier d'état-major, de

simpdes spectateurs , hommes , femmes , enfants, au nombre

de vingt-et-un, sont frappés, onze tombent sans vie, sept

ne survivent que peu de jours. Le roi cependant n'avait

été que légèrement atteint d'une balle à la surface du
front; son cheval avait été frappé à la partie supérieure de

l'encolure; les chevaux du duc de Nemours et du prince

de Joinville avaient été blessés , l'un au jarret et l'autre au

flanc.

Toutefois, au moment de la détonation , on avait vu se

soulever la jalousie d'une fenêtre située au troisième étage

d'une maison du boulevard, a" 50; d'épais tourbillons de
fumée s'en étaient échappés C'était de là qu'étaient partis les

coups meurtriers. Presque aussitôt, un homme couvert de

sang, blessé au visage , en chemise, et n'ayant pour tout

vêtement qn'un pantalon de toile écrue, s'était élancé d'une

fenêtre placée à l'extrémité de cette maison, du côté opposé

donnant sur la cour; et, saisissant une double corde, il

s'était laissé glisser jusqu'au niveau d'iin petit toit appartenant

à la maison voisine; mais il avait été découvert dans sa fuite.

La foule accourait -. un garde national somma le fugitif de

se rendre, le menaçant de tirer sur lui s'il hésitait. Celui-

ci , écartant de sa main droite le voile de sang qui se répan-

dait sur ses yeux ,
gagna , sans tenir compte de la menace,

une lenètre qui donnait sur le petit toit, et s'élança dans une

pièce dipendant de l'appartement du second étage de la

maison voisine. Une femme se trouvait là : tremblante,

éperdue à la vue de cet homme tout couvert de sang, elle

se précipitait vers la porte en jetant des cris : •< Laissez-moi

passer, » lui dit le fugitif, en la poussant rudement d'une

main , tandis que de l'autre il essuyait le .sang qui l'aveuglait

et l'empêchait de diriger ses pas. Bientôt il trouva l'escalier,

et le franchit d'un bond rapide, laissant partout sur son

passage des traces d'un sang noir : dijà il se trouvait dans

la cour. C'était trop tard, la fuite était impossible. La garde

nationale veillait aux deux issues de la maison; elle

se saisit de l'homme, et le conduisit au poste du Chàteau-

d'Eau.

Au moment de l'explosion, la maison d'où les coups étaient

partis avait été envahie. La force avait été nécessaire pour

s'introduire dans l'appartement; et la porte n'avait cédé qu'à

l'eflort des crosses de fusil. Un nuage d'une fumée exhalant

une forte odeur de poudre empêcha d'abord d'avoir une

perception exacte des objets. Malgré la chaleur de la saison,

de l'heure et du jour , un feu très-ardent bnllait dans la che-

minée. De la paille enflammée, un tison fumant gisaient

sur le plancher; le sol, couvert de morceaux de verre et de

fragments de canons de fusils, était souillé d'un sang fluide

fraîchement répandu. Dans un endroit voisin du mur, et

près de la porte , une mare de sang en caillots semblait

indiquer qu'un homme grièvement blessé y était tombé. Les

vitres étaient brisées, le châssis de la jalousie démonté; une

large traînée sanglante, longue de six pieds, souillait le papier

de tenture, et le mur mis à nu portait l'empreinte des balles,

des fragments decanon de fusil, et même des vis qui l'avaient

récemment endommagé. Devant la fenêtre, un bitis en bois

de chêne, de trois pieds et demi de hauteur, s'élevait sur

quatre montants ou chevrons avis, munis de sept traverses.

La plus haute , placée derrière, pouvait s'élever ou s'abaisser,

selon la direction qu'on voulait donner à la machine. Cette

machine avait supporté vingt-quatre canons de fusil , dis-

posés en plan incliné vers le boulevard. Quinze canons fu-

mants , brûlants, ensangltantés, étaient encore dans leurs

embrasures; sept crevés au tonnerre ol -datés vers la cu-

lasse
,
gisaient à terre, Iracassés; deux n'avaient pas fait feu.

Ce lieu de désolation était désert : un seul indice pouvait

faire connaître le nom du coupable : dans l'alcove, on

voyait un matelas; sur un des coins, on lisait Oirard. C'était

le nom sous lequel il était connu «lu propriétaire et du

63.
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Toisiuage : une licure après fout Paris retentissait de ce

L'homme arrêté dans sa fuite était blessé, et ses blessures

paraissaient exlrùiiiemcnt graves. Au-dessus de la partie

extrême du sourcil gauclie, une plaie oblique, irréguliére,

à bords déchirés ,
pénétrait jusqu'aux os. Ceu\-ci étaient

fracturés, et les bords de la fracture laissaient entrevoir

les mouvements du cerveau. Ue la lèvre supérieure, une

autre blessure s'itendait jusqu'au cou. Les bords de cette

plaie étaient irréguliers et déchirés, la lèvre fendue dans

toute son épaisseur, l'os de la michoire misa nu. Trois

doigts de la main gauche, l'indicateur, l'annulaire et le petit

doigt étaient couverts de plaies irrégulières, à bords meur-

tris, le petit doigt et l'annulaire avaient chacun deux pha-

langes brisées. Le blessé ne pouvait parler qu'avec une difli-

culté extrême, On trouva sur lui un fouet ou lléau à manche

de bois
,
portant trois branches composées de lanières en

cuir tressé, garnis i leur extrémité de fortes balles de plomb
;

un couteau à plusieurs lames et de la poudre fine env iron

la charge de quatre cartouches. 11 avait conservé assez de

calme pour jeter furtivement sous le lit de camp un poignard

dont il était armé.

L'attentat avait mis Paris en émoi ; de nombreuses ar-

restations en avaient été immédiatement la conséquence.

Partout on parlait de complots ; on ne considérait le coupable

que comme un obscur instrument, et la crainte de le voir

mourir avant d'avoir révélé ses complices préoccupait tous

les esprits. 11 avait été transporté à la Conciergerie , et tous

les soins de l'art lui étaient prodigués. 11 n'était connu que

sous le nom de Girard , et persistait à déclarer que seul il

avait conçu le crime et feul l'avait exécuté. Nul indice

ne prouvait encore le contraire, lorsque l'on apprit que quel-

ques jours auparavant il avait enlevé une malle de son do-

micile, et qu'a la suite de longs détours cette malle était par-

venue dans les mains de Nina Lassave, la fille de Laurence

Petit Les dépositions de Nina ne tardèrent pas à faire con-

naître, quoique vaguement, les rapports du coupable avec

Pépin et Morey. Bientôt on sut le véritable nom du faux Gi-

rard ; l'inspecteur général des prisons le reconnut , ainsi que

M. Ladvocat, et il avoua se nommer Fiesclii. De ce jour

l'instruction du procès , dont une ordonnance du roi avait

déféré la connaissance à la chambre des pairs, devait suivre

une marche régulière et rapide. Pépin
,
qui ne tarda pas à

tomber, entre les mains de la justice , Morey
,
qui ne tenta

pas même de fuir; Boireau, dont les confidences avaient,

dès la veille de l'attentat, été reportées à la police; un

ouvrier, Bescher, a l'aide du livret duquel Fieschi s'était

soustrait aux poursuites, furent tous quatre renvoyés de-

vant la cour des pairs.

L'attitude de ces quatre accusés devait être aux débats

aussi diflércnte que l'était leur position. Fieschi se posait

seul accusateur de ses complices. P. pin , selon lui, avait

connu ses projets , et lui avait fourni les sommes néce.ssaires

à leur réalisation. Morey l'avait encouragé dans son entre-

prise et l'avait même aidé à charger les canons , dont
,
par

une prévoyance perfide, il avait traitreusement pnparé l'ex-

plosion. Boireau avait reçu ses confidences, et avait eu

connaissance de tous les détails. A ces accusations Pépin

répondait par de vives récriminations, discutant avec chaleur

les charges élevées contre lui , et protestant de son innocence.

Morc) se contentait de nier, et pas une parole de colère,

pas une expression de trouble ou de faiblesse n'échappait

à ce vieillard, accablé par la maladie Boireau faisait des

demi-aveux. Dés le premier jour l'innocence de Bescher

avait été établie. Ce procès avait excité l'attention et l'in-

térêt de la France entière; l'arrêt de la cour était attendu

avec impatience. Il fut rendu après dix-sept jours de débats.

Fieschi était condamné à la peine de mort et au supplice des

parricides ; Pépin et Morey devaient également subirla peine

capitale; Boireau était condamné il vingt ans de détention

dans une maison de force; Bescher était acquitté.

Fieschi s'attendait àson sort: il netémoigna aucun trouble,

aucune émotion. En entendant la lecture de l'arrêt
, quand

les dispositions qui le concernaient lui eurent été signifiées :

n Mes complices , dit-il , ont-ils été du moins épargnés ? —
C'est dommage, ajouta-t-il, non pas pour .Morey, dont la

vie s'achève , mais pour Pépin
,
qui a une femme et quatre

enfants.... Mais je n'ai dit que la vérité, continua-t-il. Ils

sont coupables comme moi; ma tête apparemment ne suffit

pas? » Depuis ce lugubre moment, Fieschi s'occupa pres-

que constamment à écrire : on avait permis à la jeune Nina
Lassave de pénétrer dans sa cellule, et ce fut pour lui , dit-

il, la plus douce des consolations que de revoir avant de
mourir cet enfant qu'il avait élevée. Le 16 janvier 183G
l'arrêt de la cour des pairs reçut son exécution. Pépin et

Morey montèrent successivement sur l'échafaud avec un
égal courage. Le tour de Fieschi venu : « Je vais paraître

devant Dieu,s'écria-t-il , en s'adressant à l'immense concours

de peuple assemblé pour son supplice; j'ai dit la vérité
,
je

meurs content
;

j'ai rendu service à mon pays en signalant

mes complices
; j'ai dit la vérité

, point de mensonge
,

j'en

prends le ciel à témoin : je suis heureux et satisfait. Je de-

mande pardon à Dieu et aux hommes, mais surfout à Dieu!

Je regrette plus mes victimes que ma vie 1 » Cela dit, il se

retourna vivement , et se livra aux exécuteurs — Telle fut

la fin de cet homme poussé au crime par la soif de la cé-

lébrité plutôt que par celle de l'or : « Tu entendras parler

de Fieschi! disait-il un jour. i> Son caractère, son crime,

sont tout entiers dans ces mots. Wollis.

Après lamort de Fieschi, la fameuse Nina Lassave, à l'exem-

ple de M""* Manson ( toj/c; Flaldès), s'avisa de louer .sa triste

célébrité à un café : elle tint un comptoir; et la foule arriva

pour la voir. Mais la foule se lassa, et Nina alla recommencer

l'exhibition à Londres. En 1S42 Le Constitutionnel s'a-

visa de la faire mourir; elle était tombée, disait-il, dans la

misère et avait dû chanter dans les rues. Mais Nina, accom-

pagnée de sa mcre, vint elle-même donner un démenti au jour-

nal ; loin d'être tombée dans le dénûment, elle se trouvait,

a-t-elle dit, dans une excellente position de fortune; elle

s'était mariée et était devenue mère de famille.

D'un autre côté, l'auteur de la machine infernale lais-

sait un fils, nommé Pierre Fieschi
,
qui est mort obscuré-

ment, à l'âge de vingt-et-un ans, à l'hospice des aliénés d'Aix,

au mois de février 1853 : depuis longtemps ce malheureux

était privé de sa raison.

Dans le temps on racontait que Fieschi avait eu deux

frères, dont l'aîné, T/iomas , surnommé iMstonc, avait été

tué à la bataille de Wagram; le second, Antoine, muet de

naissance, habitait Murato, oii il se faisait remarquer par

son intelligence, sa bonne conduite, ses goûts laborieux et

son amour pour sa vieille mèie. L. Louvet.

FIESOLE ( Fia GiovAXNi ha), nom que reçut en en-

trant en religion Santi Tosini, surnommé par la suite An-

gelico ou ilBeato, l'un des plus célèbres peintres italiens

de la renaissance. Né en 1387, à Miigello, non loin de

Florence , il ent-a en 1407 dans l'ordre des dominicains,

où , avec son frère, il s'occupa de peinture , mais unique-

ment pour des sujets de piété. C'est ainsi qu'il commença

parorner de miniaturesdes livres d'église ; et cette direction

première donnée à son talent se reconnaît facilement dans

ses œuvres postérieures , à la manière dont il aime à pro-

diguer les dorures, à la vivacité de son coloris, au fini

qu'il apporte dans l'exécution des moindres ornements.

Après avoir exécuté de grandes peintures à fresque pour

son couvent , et plusieurs grands tableaux dans d'autres

monastères, il fut chargé par Côme de Médicis de la déco-

ration du couvent de Saint-Marc et de l'église de l'Annon-

ciade. 11 orna chacune des cellules du couvent de Saint-.Marc

d'une grande figure à fresque, et parmi plusieurs tableaux

exécutés par lui sur les murailles, on remarque encore au-

jourd'hui une Annonciation. Ces différents travaux lui fi-

rent une si grande réputation, que le pape Nicolas V le

manda à Rome et le chargea d'exécuter dans sa chapelle

particulière au Vatican , la chapelle Saint-Laurent , un?



eéric de scènes de la vie de ce saint. Fiesole n'acceptait pas

de travaux pour d'autres couvents ou pour des particuliers

sans en avoir obtenu la permission de ses supérieurs, et il

leur remettait intégralement le prix de tous ses tableaux.

Après avoir refusé l'arclievèché de Florence, il mourut en

1454, à Rome, où il pei;;nit encore la chapelle du Saint-

Sacrement , dans le Vatican , et fut béatifié en raison de

sa grande piété et de l'extrême pureté de ses mœurs.

La galerie de Florence possède de Fiesole plusieurs ta-

bleaux de chevalet , dont le coloris éclatant n'a point faibli,

et parmi lesquels une Nativité de saint Jean-llapliste se

l;rit surtout remarquer par la grâce naïve de sa composition.

L'une de ses plus grandes et plus belles toiles, représentant

le Couronnement de la Vierge Marie, au milieu d'un

(jrand nombre d'anges et de sainls , et les Miracles de

saint Dominique, qui ornaient autrefois l'église de San-Do-

nienico
,
près de Fiesole , font aujourd'hui partie de notre

collection du Louvre. Fiesole et sa manière sont de nos jours

dans le monde artiste l'objet des plus vives discussions, de-

puis que plusieurs romantiques l'ont pris pour modèle, en

opposition expresse à Micliel-Ange et aux productions les

plus puissantes et les plus mûries de Raphaël. Il b;\sentleur

opinions sur ce que l'art a un but plus grand et plus noble

encore que le beau, et qu'il doit en outre servir à la piété.

L'espèce de culte dont Fiesole a longtemps été l'objet com-
mence, il est vrai, à se refroidir. Cependant, tant qu'il

existera un tableau de cet artiste, les connaisseurs iront

l'admirer religieusement et rendre hommage à l'âme noble

et pure qui s'y manilesto.

FIESQUE (Conjuration de). Giovanni-Luigi Fiesco

ou plutôt de' Fieschi , comte de Lavagna , né à Gênes, en

1524 ou 1525, hérita fort jeune encore, par la mort de son

père, d'une fortune considérable : sa famille occupait le

premier rang dans la hiérarchie féodale de Gênes. Jean-
Louis était ambitieux , capable de concevoir et d'exécuter

les plus audacieux piojels; et dès l'âge de onze ans on l'avait

vu prendre part contre la républiqiic de Gênes à une entre-

prise qu'il eiU payée de sa vie si l'on n'avait pas eu pitié

d'un enfant. A vingt ans il brillait entre tous les membres
de la jeune noblesse génoise par ses grâces extérieures

,

son affabilité , son courage et sa fortune. Son palais était

ouvert à toutes les notabilités, sa bourse à toutes les infor-

tunes. Homme d'avenir, il se voyait pourtant condamné à une
Immiliante obscurité, tant que les U oria resteraient maities

du gouvernement. Une de ces insultes qu'on ne se par-

donne point entre jeunes gens, et dont s'était rendu cou-
pable à son égard le neveu du doge , Giovanni Doria , vint

encore ajouter à sa baine pour cette toute-puissante famillf,

dont il résolut la perte, d'accord avec .ses trois plus intimes

amis, Vincenzo Calcagno, Giovanni Verina, et Raphaël
Sacos.

Les fileurs de soie composaient la plus grande partie de
la population ouvrière de Gènes. Les guerres que la répu-
plique avait eu à soutenir avaient considérablement diminué
la consommation intérieure et interrompu les relations

commerciales de la république. Fiesque lit venir dans son
palais les plus influents de ces ouvriers, leur distribua avec
profusion de l'argent et des vivres, en leur recommandant
le silence le plus absolu sur ses bienfaits. Il bornait, disait-

il , toute .son ambition à être obscurément ulile à ses malheu-
reux concitoyens, et s'assurait ainsi de leur dévouement.
Leur concours ne pouvait seul garantir le succès de sa con-
juration. Il parcourut ses domaines , s'assura de ceux de
ses vassaux en état de porter les armes, et les rétmit pour
les accoutumer à la discipline militaire. Le duc de Plaisance

l.ii avait promis deux mille hommes de ses meilleures

troupes. Il acheta quatre galères. U en lit d'abord entrer

une dans le port, .sous le prétexte d'une expédition en course
dans l'Orient. Il lit entrer en même temps une partie des
gens de guerre qu'il avait recrutés dans ses domaines et les

soldats du duc de Plaisance , et eut ainsi bientôt a sa dis-

position près de dix mille hommes, (|ui ignoraient encore
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leur destination. L'exécution de son projet futfixée ii la nuit

du 1"' au 2 janvier ( 1547), et .son palais devint un ar.senal.

Pour écarter les soupçons dont il aurait pu être l'objet, le

soir môme, au palais Doria , il prodigua les caresses les plus

affectueuses aux enfants de Giovanni Doria. Il rentra chez

lui avec trente gentilshommes qu'il avait invités à souper.

Mais au lieu d'un festin préparé, ils ne trouvèrent que des

armes et des soldats. Fiesque leur dévoila alors le secret de
la conjuration. Deux seulement refusèrent de s'associer à

son dessein, il se contenta de les enfermer. Son épouse,

Éléonore Cibo, qui jusque alors avait ignoré ses projets, eut

inutilement recours aux supplications et aux larmes pour

l'en détourner. " Madame , dit-il à la comtesse , il n'est

plus temps ; bientêt je ne serai plus , ou vous verrez dans

Gênes toutes choses au-dessous de vous. • U fit ses der-

nières dispositions, assigna à ses gens les postes qu'ils

devaient occuper; et un coup de canon donna le signal con-

venu.

Giovanni Doria, réveillé par le bruit, se leva, et sortit

accompagné d'un seul page, qui portait un flambeau : reconnu

par les conjurés, il tomba percé de coups. Les domestiques

du vieux doge Doria se réunissent, ils le font monter à

cheval. Plus heureux que son neveu, il échappe aux con-

jurés, et parvient à se réfugier au château de Masone , à

huit lieues de Gênes. Maître de la ville, Fiesque place des

corps de garde dans les postes les plus importants, et se

dirige vert le port , mais en mettant le pied sur une planche

pour entrer dans une galère, il tombe à la mer. Dans le tu-

multe , ses cris ne sont point entendus, personne ne vient à

son secours, et il se noie, retenu au fond de l'eau par le

poids de son armure. Il n'était déjà plus, quand les conjuré.s,

parcourant la ville en vainqueurs , criaient partout ; Fiesque

et liberté'. Au milieu de l'obscurité de la nuit, du tumulte

et des désordres inséparables d'une insurrection, ils sem-
blaient avoir oublié leur chef. Tous les citoyens trem-

blants s'étaient enfermés dans leurs maisons. Les nobles

n'osaient se rendre au palais de la république; ils craignaient

que pendant leur absence les insurgés ne pillassent leurs

hôtels. Mais à la nouvelle de la mort de Fiesque
,

qui se

répandit dès la pointe du jour, le sénat osa se montrer.

L'ardeur des conjurés faiblit ; le plus grand nombre se dis-

persa ; et la révolution avorta d'autant plus complètement

qu'une amnistie générale assura tout aussitôt le pardon et

l'oubli du passé à tous ceux qui avaient pu se compromettre

dans cette écbauffourée. Mais plus tard le vieil André Doria

sut bien décider le sénat à revenir sur cet acte de modéra-
tion; et toute la famille de' Fieschi ainsi que les princi-

paux conjurés fuient bannis à perpétuité du territoire de la

république, en même temps que leurs propriétés étaient

confisquées. Les frères de Fiesque, Hieronimo et Ottoboni
,

furent punis de mort ; le premier , après avoir soutenu un
siège de quarante-deux jours dans le château de Montolio-,

où il s'élait retiré , le second, seulement huit ans plus tard.

11 n'avait trempé en rien dans la conspiration ; mais son

grand crime était de porter le nom de Fiesque. Entré au

service de France, il lut fait prisonnier par les ICspagnols, qui

le livrèrent lâchement â la vengeance de Doria. La veuve de

Fiesque lut seule exceptée <le la proscription qui frappa sa

famille, et elle se remaria avec le général Chiappino Vilelli,

qui plus tard exerça pour l'empereur un eominandement in>-

portant dans la guerre contre les révoltes des Pays lias.

DUFF.V (do rViilinc).

FIEVÉE (JosErii ), littérateur et écrivain polilicpie, naquit

à l'aris le » avril 1707. Avant perdu son père dès son bas

âge, il fut élevé à Soissons, oi; sa mère avait épousé en se-

condes noces le directeur des postes. De retour à Paris,

il embrassa l'élat d'imprimeur, qu'il continua d'exercer tout

en se livrant à la lilléiaturo et à la politique. Arriva la ré-

volution de 17h'.), dont il avait adopté les principes. '1

débuta par être l'un des collaborateurs de Millin, de Con-

,
dorcet, etc., â la rédaction de la Clironique de Paris, oi

I
par Les llijueurs du Cloître, pièce en deux acle.s, ,, pré-
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senWe , en 17yo, au Tln-àtrc-ravart, où elle dut principa-

lement son succès au talent lie M"" Saint-Auliin et a la mu-

sique de Berton. Le biis de ses presses en 1793 et les

excès du régime de la Terreur ayant refroidi yun enthou-

siasme et modifié ses idées, il se rangea parmi les ennenjis de

la Convention. Doué d'un extérieur avantageux, d'un licl or-

gane et des (lualltés qui constituent l'Iiomnie élotiueut, il

acquit une grande induence dans les assemblées section-

naires de Paris par une brochure qu'il publia Sur la né-

cessité (Vune religion (1795), et par un discours en fa-

veur des députés procrits au 31 mai. 11 était alors président

de la section du Théâtre-Français (depuis Odéon); il y oc-

cupa le fauteuil dans les circonstances orageuses qui ame-

nèrent la journée du 13 vendémiaire (octobre 1796);

obligé de s'éloigner de Paris pour se soustraire aux pour-

suites des révolutionnaires , il rentra cependant bientôt

dans la capitale, et y continua la rédaction de la Gazelle

française , l'un des journaux royalistes les plus remar-

quables de l'époque. Proscrit de nouveau après le IS fruc-

tidor, il parvint à se soustraire au décret de déportation, et

vécut quelque temps à la campagne , où il composa deux

romans : La Dot de Suzelte, ou histoire de AP"' de Senne-

terre (1798), composition pleine de grâce et de fraichenr,

et Frédéric (1799); mais deux lettres que, pendant sa re-

traite, il écrivit aux conuuissaires du roi, à Paiis, et qu'on

saisit enire leurs mains, provoquèrent son arrestation, en

janvier 1799, par ordre de Fouclié, cl son incarcération au

Temple, où il demeura environ dix mois. 11 dut sa mise

en libertéà la révolution du 18 brumaire et à Bonaparte,

dont la police fit depuis imprimer ces deux lettres dans un

volume intitulé : Correspondance anglaise.

Fiévée reprit à Paris la direction de la Gazelle de France,

et coopéra, avec Laharpe, Fontanes, etc., à la lédaction du

Mercure. Plusieurs de ses articles , et surtout sa brochure

le Dix-huit Brnmairc opposé au système de la Terreur

( 1802), publiée en réponse à une autre intitulée : l'Art de

rendre les révolutions utiles, ayant frappé le premier con-

sul, lui persuadèrent que Fiêvée avait pris parti pour son

gouvernement ; il lui lit donc proposer, par R(cderer, un

voyage en Angleterre. Parti en 1802, Fiévée n'adressa de

Londres, a-l-il dit, que trois notes à Bonaparte, tandis qu'il

envoyait au Mercure de longues lettres qu'a son retour il

réunit et publia sous ce litre : lettres sur l'Angleterre et Ré-

flexions sur la philosophie du dix-huitième siècle {IS02).

Comme l'auteur y jugeait sévèrement le pays qu'il venait

de visiter, elles furent vivement critiquées dans plusieurs

journaux, surtout dans VEdinburgh-Review. Après avoir

publié six Nouvelles, la Jalousie, l'Égoismc, l'Innocence,

le Divorce, le Faux révolutionnaire, l'Héroïsme des

femmes ( 1803), il se livra de nouveau à la rédaction des

journaux, et par ordre exprès de l'empereur, mécontent

des frères Berlin, fut pendant plusieurs années directeur

et l'un des propriétaires du Journal des Débats, qui prit

le nom de Journal de l'Empire. En 1807 Etienne le

remplaça. Nommé chevalier de la Légion d'Honneur, puis

maitre des requêtes, il fut envoyé à Hambourg en 1810,

pour y opérer la liquidation des départements anséaliques,

dont la complabililé avait compromis plusieurs personna-

ges. Sur l'insistance de Napoléon, il avait continué avec lui

la correspondance commencée à Londres, à la condition ex-

presse qu'il lui dirait la vérité et qu'il ne s'en foimaliserait

pas. L'empereur resta fidèle à cet engagement lors même
que Fiévée blâma le meurtre du duc d'Enghien ; et l'écri-

vain
,
prédisant à l'ambitieux monarque sa chute prochaine

dès mars 1813, cessa à celte époque de correspondre avec

lui.

Fiévée venait d'être nommé à la préfecture de la Nièvre,

qu'il conserva sous la première restauration , après avoir

adressé à ses administrés, le 9 avril 1814, une proclama-

tion, reproduite dans le Journal des Débats du 14, dans

laquelle, sans démentir les sentiments de sa correspon-

dance, il donnait des éloges trop exagérés à la générosité

des puissances étrangères et au bonheur que leurs armées
avaient apporté en France. Il perdit sa préfecture le 22 mars
181.i, au retour de Napoléon, ne la recouvra pas sous la se-

conde restauration, ne lit plus partie d'aucune administra-

tion et n'écrivit que pour le public. Il ne cessa point, dans

La Quotidienne, Le Conservateur, le Journal des Débats,
de lutter avec talent et conviction contre les divers minis-

tères de cette époque. Un des ouvrages qui contribuèrent le

plus alors à sa réputation lut sa Correspondance poli-

tique et administratire de mai 1814 à 1819, dédiée au duc
de Blacas d'Aulps. La hardiesse de ses attaques le fil tra-

duireen police correctionnelle, en 1818, et condamner à trois

mois lie prison et à 50 fr. d'amende. Ses articles dans le

Journal des Débals étaient signés T. L., initiales du nom
de son ami Théodore Leclercq. Depuis, il écrivit dans le

Temps, et aussi, dit-on, dans Le tialional, sous le pseudo-

nyme de Lacroix. Ses articles du Journal des Débats ne con-

tribuèrent pas peu à la chute du ministère Villèle.

Fiévée, mort à Paris, le 7 mai 1839, dans sa soixante-

treizième année, laissant une veuve et un fils, n'avait pas

joui, sous le rapport moral, d'une réputation intacte. Il avait

édité avec Pelilot le Répertoire du Théâtre Français

(1823 , 23 vol. in-8°) , coopéré à Bibliothèque des Romans
(1799 et années suiv., 112 vol in-12), et fourni de nombreux
articles à la Biographie universelle. II. .\ldiffret.

FIÈVRE (du lalin/efcrw, dérivé defervor, chaleur). On
donne ce nom à des maladies très-variées dans leur mar-

che, dont les symptômes les plus constants sont la fréquence

du pouls et raugmeutation de la chaleur animale ; ces symp-

tômes sont ordinairemejit précédés de frisson , et accompa-

gnés delà lésion des diverses fonctions, et notamment de

la diminution des forces musculaires. La fièvre est elle-même

le syniptômede beaucoup de phlegmasies, de névroses, d'af-

fections catarrhalcs, etc. Celles qui ont été regardées comme
essentielles ou primitives se présentent avec des phéno-

mènes si variés, que les palhologisles en ont admis plusieurs

ordres ou classes, qui sont aujonnl'hui Irès-reslreinlcs. On ne

sait pas si Hippocrate et les autres médecins grecs considé-

raient la fièvre comme un symptôme remarquable dans les

maladies, ou s'ilsen faisaient une maladieessenlielle. Des

auteurs recommandables, sincères admirateurs des anciens,

se sont prononcés pour la négative : ils croient, par exem-

ple, que les expressions de fièvres lingodes, phricodes, li-

pyriennes, épiales, etc., ne désignent pointaulanl de fièvres

distinctes , mais des phénomènes dont il paraissait néces-

saire de faire une mention spéciale. Quoiqu'on ait cité avec

un enthousiasme mérité les belles description? des épidé-

mies d'Hippocrate comme des exemples de fièvres essen-

tielles , cela ne prouve pas du tout qu'il considéra ces ma-

ladies sous le même point de vue que les modernes. Il est

bien présu niable qu'eux seuls en ont fait une classe d'affec-

tions distinctes.

Les médecins hippocratiques de l'ancienne Rome ne pen-

sèrent pas non plus a faire des fièvres une classe de maladies

spéciales et à en noter les diverses variétés. .\rétée , le pjus

illustre d'entreeux, se borne presque exclusivement à tracer

l'histoire générale de la fièvre ardente appelée cnîwo», dont

il fit d'ailleurs le tableau le plus frappant et le plus animé.

On trouve peu de lumières, dit Pinel, sur la doctrine des

fièvres dans les écrits de la plupart des anciens médecins
,

quoique formés par la lecture assidue et la méditation des

écrits d'Hippocrate, comme Cœlius Aurelianus, Alexandre

de Trafics, Celse , Galien, Oribase, etc., dont on ne peut

citer aucune série d'observations particulières, et qui sem-

blent s'être bornés en grande partie, sur ces objets, à

quelques notes générales , à des souvenirs superficiels de

ce qu'ils ont cru voir, ou à de pures compilations. <>

Il faut remonter jusqu'au seizième siècle , oii le célèbre

Forestns forme à lui .seul une époque mémorable, pour

l'histoire des fièvres. Sans faire une classification méthodi-

que de ces maladies, il en donna une description d'une ad-

mirable exactitude. Si cet auteur se perd d'un côté dans
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d'étranges divagations au sujet des fièvres intermittentes,

qu'il fait dépendre des vices de la bile , de la pituite et de

la mélancolie, d'un autre colé, il reprend tous ses avan-

tages en traitant d'une manière lumineuse delà fièvre hec-
tique, et fait preuve à cette occasion d'une rare sagacité

dans l'art de dessiner les symptûmes, d'en tracer l'ensemble

et la succession, et de remonter aux circonstances antérieures

qui ont pu concourir à les produire, etc. ISieii que Forestus,

ainsi que nous l'avons déjà dit, n'ait point composé une

pyréthologie proprement dite, il est impossible de mécon-

naître les progrès qu'il fit faire à la doctrine des fièvres

,

soit par une distribution nouvelle des histoires particulières,

suivant l'ordre de leur affinité respective, soit par les nou-

velles lumières qu'il répaudit sur la fièvre hectique et cer-

taines fièvres interraittenles , comme celles appelées hàni-
tritées, pernicieuses , etc.

La doctrine des fièvres était à peine affranchie du Joug

des théories galéniques
,
qui avaient pesé sur elle pendant

le seizième et le dix-septième siècles, qu'elle tomba, comme
toutes les autres maladies, sous celui des systèmes physico-

mécaniques ou mathématiques, auxquels les noms à ja-

mais célèbres de Boerhaaveet de Frédéric Hoffmann
ont donné tant d'éclat au commencement du dix-huitième

siècle. L'un sut, à l'aide d'une éloquence entraînante, en-

châsser adroilement les principes de la médecine grecque

avec l'appareil scientifique du mécanisme; l'autre, moins
bril'ant , crut devoir étayer sa théorie subtile des spasmes

nerveux et vasculaires dans les maladies fébriles d'un grand

nombre de faits exactement observés, et par cela seul il rendit

un hommage lacite àla médecine luppocratique, dont il s'était

écarté comme son illus?; ooniemporain : destinée inévi-

table des esprits supériejirs, de laisser échapper des traits

de lumièie et des étincelles de laison du milieu même d'un

amas confus d'erreurs et de faux jugements !

S t a h I , autre chef d'une célèbje école allemande , confia

la direction des mouvements fébriles à son dme prC-voijanle
,

à laquelle il donna des intentions, des prévisions même;
qu'il chargea en quelque sorte de modifier les humeuis,
de leur imprimer une série successive d'actions combinées
et dirigées dans des vues spéciales de salut et de conservation.

Mais ce qui est remarquable dans cet auteur, c'est qu'à

peine a-t-il sacrifié au goût dominant de son siècle pour les

hypothè-es qu'il revient au résultat sévère de la médecine
d'observation. Il parle alors des symptômes fondamentaux
delà fièvre connus depuis la plus haute anliquilé; il rap-

pelle les périodes d'invasion , d'accroissement , de persis-

tance et de déclin des fièvres, leurs alternatives de pa-
roxisme et de rémission, leurs crises ou leur solution in-

sensible, leurs types de continuité et d'intermittence, leur

marche lente ou accélérée, etc. Les fièvres dont .Stahia tracé

les tableaux les plus animés dans son CoHegium casuale
sont la fiivre hectique, Véphémère, \acontiiieute srjnoqxic,

Vardenle, la fièvre infermillente tierce el quarte, dont il

a noté d'ailleurs avec un soin scrupuleux lesdlversescau.ses,

en même temps qu'il a recueilli avec exactitude et rapproché
avec une grande habileté toutes les notions accessoires de
l'histoire de ces maladies.

L'impulsion communl(|uée à la médecine par les écoles cé-

lèbres dont nous venons de parler devait changer presque
entièrement la face de la pyrétliokigie en faisant naitre l'i-

dée et le besoin d'une classification méthodique des fièvres,

à laquelle préludèrent avec un immense avantage les tra-

vaux des deux célèbres chefs de l'école clinique de Vienne
(de Ilaèn et Stoll ). L'un chenha avec une sagacilé rare à

éclaircir plusieurs points de la pyréthologie, comme les ter-

minaisons critiques des fièvres en général, la nature des
fièvres dites mali'jnes ; il répandit aussi de nouvelles lu-

mières sur ce qu'on appelait alors les fièvres exanthèma-
tiqucs, pétcchiales, miliaires. H essaya quelques rappro-
cheiucnlssur les divislous et lesdivers genres de fièvres, elc.

L'autre, célèbre par le talent avec lequel il a tracé, saison
par saison

, mois par mois, les conslitulions épidémiques

régnantes, fut le premier à entrevoir , à travers le chaos
de la doctrine des fièvres

,
qu'elles pouvaient être réduites

à certains genres primitifs, propres à devenir la base solide

d'une classification régulière ; il fit faire ainsi de véritables

progrès à la doctrine des fièvres. La publication des Rudi-
ments de pyréthologie de Selle révéla bientôt ces progrès

,

en même temps qu'elle fît connaître la classification la plus nié.

thodique qui eût encore paru des fièvres, considérées comme
maladies essentielles. Le principal réproche qu'on fit à ce no-
sologiste fut d'avoir compris dans les mêmes genres, les mêmes
espèces, les fièvres et les phlegmasies, et d'avoir négligé de
recourir à l'instrument de l'analyse

,
qui fait découvrir les

caractères distinctifs des maladies et détermine le degré de
leur affinité respective.

C'est principalement à éviter ce défaut, qu'on croyait alors

capital, que s'attacha P in el, auquel la doctrine des fièvres

est redevable d'un progrès immense, progrès qui, quoi

qu'on ait dit , a eu «ne grande influence sur le reste de la pa-

thologie. Tout en admettant l'existence des fièvres comme
maladies essentielles, il en réduisit singulièrement le nom-
bre, et de plus chercha à en préciser le siège. Voilà, à notre

avis, les deux plus grands services qu'on pouvait rendre

alors à la science , services que ceux qui ont été, par leur

position, les successeurs de Pinel dans l'enseignemeut mé-
dical, et les ouvrages destinés à l'instruction des élèves, ont
méconnus. Si on examine les principes qui dirigèrent cet

auteur dans sa classification méthodique des fièvres, on voit

qu'ils reposent sur deux pivots autour desquels viennent
se ranger toutes les recherches , toutes les inductions philo-

sophiques de ce grand médecin, savoir : l'obsenalion exacte

et rigoureuse des phénomènes extérieurs, à lamanièred'Hip-
pocrate, et l'analyse de ces mêmes phénomènes dirigée dans
la vue de grouper les genres , les espèces et les variétés

dont ces phénomènes sont l'expression. Cet illustre nosogra-
phe, en préconisant la méthode des naturalistes et en l'ap-

pliquant trop rigoureusement, il faut bien le dire, aux ma-
ladies qui ne sont pas des êlres naturels, ne négligea pas
entièrement d'appliquer l'analyse, qu'il maniait avec tant

d'art , à la recherche des causes matérielles et du siège des

affections morbides; mais il n'y attacha pas assez d'impor-

tance en ce qui concerne les fièvres. Dominé par l'idée va-

gue et indéfinissable d'état fébrile primitif, il ne fit entrer

qu'en seconde ligne et que comme accessoires certaines lé-

sions cadavériques. Ce tort fut celui deson époque. Chacun
sait que Pinel admit six ordres dans la classe des fièvres :

les fièvres \nR^mma[o\r6 (angiolènique), bilieuse ( gastri-

que), muqueuse (mèningo-gastrique), adynamique, ataxi-

que et adéno-nerveuse; qu'il plaçait successivement leur

siège dans les appareils circulatoire, gastrique, nerveux,

musculaire , folliculaire et glanduleux.

Aucun ouvrage un peu considérable de notre langue n'a-

vait paru sur les fièvres depuis 179S, lorsqu'un médecin
deSaumur publia, en 1811, \m Traité analytique desfièvres

essentielles, dans lequel il cherchait à localiser de plus en

plus ces affections, mais en leur assimilant plusieurs autres

afiéctions, comme les hémorrhagies , les liydropisies, etc.:

marche qui semblait à la fois progressive etrétrograde, puis-

qu'elle tendait d'un côté à nous faire connaître le siège de

ces fièvres, et que de l'autre elle les confondait avec des

affections dont l'analyse les avait séparées. Cafin , auteur de

cet ouvrage, admettait cinq genres de fièvres : les glandu-

leuses, les folliculeu.ses, celles des organes exhalants , des

capillaires sanguins, muqueux et parenchynialeux, enfin

celles des organes nerveux. Cet ouvrage, mélange un peu

confus, assemblage de diverses théories, ressemblait trop à

celui de Selle, que la Kusographie philosophique avait

fait oublier, pourlairc (|uelqiie sensation : aussi y fil-on peu

d'atlenlion; mais on se le rappela plus tard, lorsque Brous-
sais attaqua si vivement la doctrine des fièvres essen-

tielles, et voulut supprimer de sa no.sologie celle classe de

maladies, (pi'il rapporte, comme chacun le sait, aux phleg-

masies du canal intestinal.
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La question acliiellc, par rapport à la doctrine et à l'iiis-

toire «les fuHres , n'est pas de reclierclier si les fièvres dites

essentielles ont une cause matérielle; car certes il n'y a

pas d'effet sans cause ; mais si cette cause matérielle est

cjiiant à présent appréciable , et , d'un autre côté , si elle ne

peut pas être générale, au lieu d'être locale, comme on le

prétend aujourd'hui ; et par générale nous n'entendons

pas une cause qui affecterait un appareil ou plutôt un des

systèmes généraux de l'économie animale, comme le sanguin,

le nerveux, le musculaire , etc. Or, nous soutenons d'abord

que cette question n'est en aucune manière résolue, et en

second lieu nous pensons que les fièvres fort mal nommées

sans doute essentielles peuvent dépendre d'altérations au-

tres que les phlegmasies
;
que ce que les auteurs exacts et

judicieux ont appelé yîètfîvs ataxiqrtes pernicieuses consiste

dans des lésions profondes du système nerveux
;
qne les

lièvres in tcrmitlentes sont pareillement des affections

du même système, qui n'ont pour l'ordinaire aucun rapport

de causalité avec les inflammations
;
que dans ce qu'on a

aç\>e\é Jièvres adtjnamiques W parait y avoir à la fois al-

tiMalion protonde du système nerveux et atteinte portée aux

forces musculaires par une lésion, quelle qu'elle soit; qu'en-

fin, s'il est vrai que les phlegmasies puissent produire sou-

vent une adynamie apparente, il l'est pareillement que celte

adynauiie est quelquefois le produit d'un épuisement de la

plupart des organes, d'un défaut de nutrition, et d'affections

vives de l'àme , comme des cliagrins prolongés. Du reste , il

nous paraît urgent de rayer les mots fièvres essentielles du

cadre nosologiqne, parce que la fièvre, n'étant que l'expres-

sion d'un état morbide, ne peut pas être la dénomination géné-

rique de cet état morbide, quel qu'il soit, connu ouinconnu.

Il vaudrait donc beaucoup mieux donner aux fièvres alaxi-

ques , adynamiques
,
qu'on appelle aujourd'hui tijphoides

,

le nom d' adynamie, iïataxle, comme on donne le nom
de pneumonie à rindammation des poumons, sauf à adop-

ter plus tard des dénominations plus régulières quand la

nature de ces affections sera mieux connue. De même, nous

pensons que la fièvre muqueuse , appelée aussi mi'senté-

rique, sera beaucoup mieux dénommée dothinentt'rie.

W BllICHETEAU.

FIÈVRE CÉRÉBRALE , nom vulgaire de diverses

maladies du cerveau et de ses enveloppes, rentrant dans l'e/i-

céphalite ou inflammation des diverses parties de l'e ncé-
phale. Les symptômes propres à l'infiammalion de chaque

partie de l'encéphale, soit des méninges, soit duce r veau,
sont très-obscurs; la plupart sont communs, et il y a une diffi-

culté extrême, pour ne pas dire de l'impossibilité, pour le

praticien d'en déterminer la différence. Une inflammation de

l'encéphale ne se limite presque jamais à une seule de ses

parties , et dès lors il n'a pas été facile aux écrivains de la

traiter distinctement et avec précision dans ses différentes

parties. Il a fallu une longue suite d'observations et d'ex-

périences, et des idées plus justes qu'on n'en avait eu jus-

qu'ici sur la physiologie et la pathologie du cerveau, avant

d'avoir pu établir avec quelque exactitude la différence

des signes propres à chaque espèce d'inflammation céré-

brale. A présent même il règne encore beaucoup de confu-

sion dans les idées, dans les principes et dans les doctrines

de l'encéphalite , et le physiologiste voit continuellement avec
surprise attribuer, par exemple , le délire à l'inllanimation

des méninges, et spécialement à celle de l' arachnoïde,
membranes entièrement passives dans les fonctions de la pen-
sée

, mais qui dans leurs inllammations peuvent comprimer
et irriter le cerveau , et causer ainsi le délire. Nous traiterons
dans cet article de l'inflammation des méninges , ainsi que de
celle du cerveau

, ne pouvant pas entrer dans les détails des
symptômes qui appartiennent plutôt à l'une qu'à l'autre in-
flammation. Au surplus , si les signes distinctifs sont équivo-
ques ou obscurs , le traitement qui convient à ces inllamma-
tions est toujours le même.

Le.s phlegmasies de l'encéphale se présentent sous des for-

mes très-variées, et ces modifications sont dues au siège

FIÈVRE — FIÈVRE CÉRERRALE
différent de l'inflammation , à son degré d'intensité , et au
mode de terminaison. Les symptômes principaux des inllam-
mations encéiihaliqucs sont, en général, la fi èvre, l'in-
somnie, la céphalalgie intense

,
la dif/iculté de .supporter

la lumière, et le délire. Plus fréquemment, les méninges
sont primitivement affectées

, et la céphalalgie et la fièvre
sont les signes qui lui sont proprés; le cerveau ne participe
que par la suite de riullaminalion de ces membranes. Il y a
cependant des cas d'inilainmation cérébrale où il n'y a ni

fièvre ni douleur; seulement, on remarque un désordre im-
perceptible dans les facultés alfectives et intellectuelles, de
l'impatience dans le caractère , etc.

;
puis viennent l'agita-

tion, l'insomnie , le délire plus ou moins grave, et une véri-

table aliénation mentale. La manie aiguë avec fureur doit

être conséqueminent regardée comme une véritablecf'ï-e/;)-i^(>.

Cette sorte d'inllammation est plus trompeuse que celle qui
commence par les membranes, parce qu'elle est difficilement

aperçue dans son origine et dans ses progrès , et les méde-
cins mêmes généralement la méconnaissent.

Lorsque l'indammation attaque profondément le cerveau,
et spécialement les parties qui approchent la moelle allongée]
il y a des convulsions plus ou moins fortes, qui sont
suivies promptement du coma ou de la paralysie. Les fonc-
tions des sens extérieurs, dans l'encéphalite, sont généra-
lement perverties : c'est le strabisme avec injection des yeux,
ou la perte de la vue ; c'est le tintement des oreilles, la perte

du goût , la difficulté de la parole , l'insensibilité du toucher;

on observe très-souvent de graves altérations dans les traits

de la face, du spasme dans ses muscles, ou des contrac-

tions involontaires. Le signe le plus constant de l'inflamma-

tion de la dure -mère, nous avons dit que c'est la douleur
locale et l'absence du délire et des altérations des facultés

intellectuelles. Souvent les vomissements accompagnent les

inllammations du cerveau; le pouls est d'ordinaire petit,

serré, et très-fréquent, mais quelquefois il est aussi au-dessous
de son rhylbme normal. L'affaiblissement de l'action mus-
culaire est un des symptômes propres de l'eucéplialite , et les

fonctions de la vie organique sont souvent peu altérées.

L'inflammation du cervelet est bien souvent accompagnée de
priapisme. Les méningites se présentent ordinairement avec
des convulsions chez les enfants, et avec une vive céphalal-

gie, une forte fièvre, et un certain degré d'abattement chez
les adultes. Ces phénomènes s'expliquent par la chaleur, la

pression et la perturbation que les membranes enllammées
doivent exercer sur la moelle allongée et les nerfs à leur sor-

tie du cerveau. L'inflammation des parties les plus centrales

du cerveau, du corps calleux, du septum-lucidum et de la

membrane qui revêt les parois des ventricules embrasse
les diverses formes de maladie que les auteurs ont traitées

sous la dénomination d'/njdrocép/iale aiguë. Cette sorte

d'inllammation se termine par le ramollissement des parties

affectées , ou par un épancbement séreux dans les ventricules

du cerveau. On a vu la maladie parcourir toutes ses périodes

sans que le malade se soit plaint de la moindre douleur, et

sans qu'il se manifestât des symptômes graves indiquant le

danger, jusqu'à l'invasion inopinée du coma profond , suivi

de la mort. La marche de cette espèce d'encéphalite doit

mettre le médecin en garde dans ses pronostics sur les mala-
dies cérébrales.

Les causes qui déterminent, en général, les inllamma-

tions, peuvent produire l'encéphalite; mais celles qui lui

sont plus propres sont les commotions, les coups portés à la

tête ; l'usage des boissons stimulantes, alcooliques, l'opium,

etc., et surtout l'action du soleil sur la tête , la contention de
l'esprit , les veilles prolongées , les émotions violentes , la ré-

percussion d'une affection cutanée, et l'action decerlains virus

contagieux, comme sont celui du typhus, de la petite vérole,

de la scarlatine , et plusieurs autres. La forme de cette der-

nière espèce d'encéphalite exige des vues particulières de la

part du médecin sous le rapport du diagnostic et du trai-

tement.

La constitution du malade modifie beaucoup la forme de
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la maladie , et donne lieu à un de.:ré d'indammatioa plus on

moins intense. Quelquefois l'encéplialite présente les signes

d'une indamniation aiguë ; d'autres fois elle est lente et faible,

comme sont les phlegmasies scrofuleuses. La terminaison de

l'encéphalite peut avoir lieu par la résolution, c'est-à-dire

par la guérison ; elle peut se terminer par la mort dans la

période inllammatoire, ou bien par un épanchement de séro-

sité, ce qui constitue l'iiydrocéphale, ou par le ramollisse-

ment du cerveau , ou par la suppuration ou par la formation

défausses membranes, ou par l'endurcissement du cerveau.

Quand la résolution a lieu, les symptômes cessent peu à peu,

mais les forces musculaires ont de la peine à se rétablir, et les

fonctions intellectuelles ne reviennent que lentement, avec

difliculté ou imparfaitement. L'encéphalite étant une maladie

Irés-grave et généralement mortelle, le premier soin du mé-

decin doit être d'arrêter l'inflammation dès son commence-
ment , et de s'y prendre de la manière la plus énergique s'il

veut prévenir la formation de l'épanchement séreux qui suil

l'inflammation, et empêcher le ramollissement du cerveau,

qui est une des plus fréquentes terminaisons des phlegmasies

"cérébrales, particulièrement quand elles ont attaqué les par-

ties internes du cerveau. On a mis en doute si l'absorption

du fluide séreux répandu dans les cavités cérébrales peut

s'opérer; nousavons des faits qui nous portent pour l'affirma

tive, pourvu qu'on emploie un traitement convenable. De
toute manière, le traitement de riuflammation cérébrale et

des altérations qui peuvent en être la suite doit être continué

avec persévérance; on peut toujours espérer ou d'éloigner

ou d'empêcher la terminaison fatale de la maladie.

Les moyens les plus propres pour arrêter toute espèce d'en-

céphalite sont les saignées générales et locales : c'est le sou-

veraiu remède. Il faut employer en même temps les [lur-

gatifs les plus actifs, tels que le croton-tiglium, la gonime-

gutte et le jalap ; mais parmi les médicaments internes, nous

donnons la préférence au tartre stibié. Nous l'avons employé
très-souvent, à hautes doses et avec le plus grand succès.

On obtient aussi, dit .\bercrombie, de l'avantage des antimo-

niaux, et dansquelques cas de l'usage de la digitale. En effet,

ce médicament est utile, non-seulement pour ùter l'inflam-

mation, mais encore pour dissiper les épanchements séreux

qui se forment à la suite de l'inflammation. Les vésicatuires

sont de quelque efficacité après que les premieis symptômes
iullammatoiies ont été vaincus, et contribuent, tomme la

digitale, à dissiper les altérations causées par l'inflammation.

L'efficacité du mercure nous parait moins évidente, mais
nous le croyons un bon remède dans l'encéphalite lenie et

chronique. L'application du froid est l'un des meilleurs

moyens à associer à la saignée et aux purgatifs. Ordinaire-

ment on l'appli jne au moyen d'une vessie à moitié remplie
de glace pilee. Si ce moyen est utile, il ne faut pas non plus
en abuser. Les bains froids de tout le corps, les douches et

les affnsions froides conviennent dans plusieurs cas d'encé-

phalite ; mais nous les recommandons spécialement dans le

délire et la manie. D'' Fos.sati.

FIÈVRE CH.\UDE. Vmjez Ciiaid.

FlKVllb; HECTIQUE. Voyez Fièvre et Hectioie.
FIEVRE 1^TER11ITTE^TE. On désigne de la

sorte une maladie fébrile, essentiellement constituée par des
accès revenante des intervalles à peu près égaux entre eux,
et entre lesquels il existe chez le malade une apyrexie com-
plète. Chaque accès de fièvre intermittente se compose de

trois périodes se succédant dans un ordre régulier : la pre-

mière, caractérisée par le frisson et un refroidissement gé-

néral ; la seconde, par la chaleur ; la troisième, par la sueur.

La durée de la première varie depuis une demi-heure jusqu'à

cinq et six heures; la seconde dure coninmnément plusieurs

heures, mais quelquefois une demi-heure au plus ; la troi-

sième, enfin, ne dépasse guère trois à quatre heures. Lorsque
rac( es est terminé, toute trace de symptômes lébriles a

disparu, et si la fièvre intermittente est exemple de compli-
cations, il n'existe, dans les premiers temps (lu moins, au-
cun phénomène moi bide pendant les intervalles qui séparent
les accès. Les malades, surtout ceux qui .sont <loués d'une
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constitution robuste, se sentent si bien portants qu'ils se

livrent immédiatement à leurs occupations, et ne peuvent
croire que de nouveaux accès puissent les frapper. Quel-

ques-uns conservent cependant un peu de malaise et de cour-

bature dans les membres; leur appétit ne se rétablit pas

complètement, ils restent faibles : on a lieu de le remarquer
plus particulièrement quand les accès sont rapprochés. Les
fonctions se rétablissent, au contraire, plus complètement
quand l'intervafle qui sépare le retour des accès est de deux
ou trois jours. C'est d'après ces intervalles apyrétiques qu'on

a établi dans cette espèce de maladie les classifications sui-

vantes : \a fièvre quotidienne , dont les accès reviennent

tous les jours après une période égale, et la quotidienne
doublée, qui produit chaque jour deux accès à des heures
correspondantes; la fièvre tierce, qui a deux accès en
trois jours, avec un jour intercalaire complètement apyré-

tique : on la nomme tierce doublée, quand le jour pyré-

tique est marqué par deux accès, et double tierce lorsque

le malade éprouve tous les jours des accès alternativement

inégauK, se correspondant réciproquement (cette corréla-

tion des accès de deux en deux jours est le symptôme qui

distingue la fièvre tierce de la fièvre quotidienne
) ; \a fièvre

quarte, caractérisée par des accès se reproduisant chaque

quatrième jour, en laisant entre eux deux jours pleins : on
l'appelle quarte doublée, lorsque le jour de fièvre présente

deux accès, et quarte triplée, s'il y en a trois. Ce qui

constitue la double quarte, c'est un accès revenant deux

jours de suite, et manquant le troisième jour, l'accès du
premier jour ressemblant à celui du quatrième, et celui du
deuxième jour à l'accès du cinquième.

Nous venons d'énumérer les fièvres intermittentes les

plus communes. Quelques auteurs fout mention de fièvres

quintanes, sextanes, hebdomadaires, octanes , nona-

nés, etc., voire même de fièvres 7nensuelles, trimestriel-

les, annuelles, mais l'existence de la plupart de ces der-

nières formes que prendrait la fièvre intermittente n'est pas

positivement démontrée. La durée de ces diverses fièvres

varie comme leurs symptômes ; il n'est pas rare d'en voir un
certain nombre disparaître par les seuls efforts de la nature,

après cinq ou six accès. On voit les fièvres tierces et dou-

bles tierces soumises au traitement le plus simple cesser

avant le onzième accès. Mais les fièvres quotidiennes, quar-

tes ou erratiques, se prolongent, au contraire, le plus souvent

pendant des mois entiers, et entraînent divers accidents fâ-

cheux. Lorsque la fièvre intermittente a duré longtemps,

die est quelquefois rebelle à toutes les ressources de la ma-
tière médicale. Mais s'il survient une fièvre continue, elle

peut disparaître parsuitede ce seul épiphénomène. C'estainsi

qu'elle cède quelquefois à un accès de colère , à un trans-

port de joie , à un exercice très-violent, à l'ivresse , lorsque

ces diverses circonstances peuvent déterminer une fièvre

continue. On en trouve une foule d'exemples dans les re-

cueils d'observations. Les médecins ijui savent à propos

produire une fièvre continue artificielle en retirent de grands

avantages dans quelques cas de fièvre intermittente.

Certaines fièvres intermittentes sont dites pernicieuses,

parce que leurs symptômes sont tellemement graves et leur

marche tellement rapide, que les malades succombent sou-

vent au quatrième, au cinquième accès, quelquefois au

troisième ou au second. Ces fièvres affectent ordinairement

le type tierce ou double tierce, moins souvent le type quo-

tidien, bien plus rarement encore le type quarte. Dans les

fièvres intermittentes pernicieuses, il y a toujours un ou plu-

sieurs organes importants qui deviennent brusquement le

siège d'une douleur insupportable, et du côté desquels se

manifestent les accidents les plus graves. C'e.st d'après ces

symptômes prédominants qu'on a divisé les fièvres intermit-

tentes pernicieuses en : céplialalgiques, lorsque la douleur

a son siège à la tête; pleurétiques, lorsqu'il .se développe

une douleur de côté tellement aiguë, que le malade croit à

chaipie instant qu'il vaéloulfer; cardialgiques, lorsque la

douleur est fixée sur le cieur; c/tolcriqucs ou dt/sscntc-

riqucs, lorsque des douleurs vives existent dans le ventre cl
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sont accrtiiipoRnces d'évacuations abondantes; li'ttmiijnes,

cunvulsives,soporeuses, paralytiques, lorsqu'au lieu d'une

simple douleur de tête, il existe plus particulièrement des

desordres nerveux.

On a remarqué que les accès des fièvres intermittentes

arrivent le plus souvent avant le coucher du soleil
;
quant

aux heures d'invasion , elles varient infiniment suivant les

circonstances. Les hommes de l'art n'ont, du reste, en-

core pu jusqu'à ce jour s'accorder sur le véritable siège des

fièvres intermittentes. Quant à leurs causes , on les attribue

plus généralement aux effets délétères produits par la

trop grande chaleur sur l'écononiie animale; car liès-fré-

quentes en été , elles sont rares en hiver. Celte action dé-

létère de la chaleur est d'ailleurs puissamment secondée

par l'abus du vin ou des liqueurs alcooliques, qui rend ces

maladies fréquentes dans des classes où elles seraient rares

si les règles de la tempérance étaient plus strictement ob-
' servées, et si on s'abstenait de faire des travaux pénibles à

l'ardeur du soleil. Les exhalaisons marécageuses doivent

aussi être comptées au nombre des causes des fièvres inter-

mittentes ; du moins on a remarqué que les pays où ces fiè-

vres sont endémiques sont tous entourés de marais.

Le quinquina est de tous les remèdes celui qui a le plus

de succès dans le traitement des fièvres intermittentes. Sa

dose varie suivant l'âge et la force du malade. La meilleure

manière de l'administrer est de le donner en dissolution

dans de l'eau légèrement acidulée. On doit en général le

donner aussitôt que l'accès est (ini. Pendant l'accès, il n'y a

qu'à prendre quelques précautions, telles que de changer
le malade si la sueur est trop abondante. Cependant, dans
les fièvres qui ont un caractère pernicieux, l'accès est sou-

Tent accompagné d'accidents graves, auxquels il faut porter

remède. Ainsi , s'il survient une violente congestion sanguine

vers la tête, on appliquera douze i quinze sangsues derrière

les oreilles , et des sinapismes aux pieds. Il importe aussi

de (aire remarquer que si une fièvre intermittente simple
guérit souvent toute seule, ou par le seul fait d'un change-
ment de lieu, jamais undièvre pernicieuse bien déclarée ne
guérit sans le secours de l'art et par le seul bénéfice do
la nature.

FIÈVRE JAUNE. La fièvre jaune {mal de Siam
des anciens historiens des Antilles, typhus d'Amérique,
synoclnis iclirodes, typhus icterodes, à raison de la co-
loration du corps en jaune chez presque tous les individus
atteints de celle maladie; fièvre gastro-adynmiVmte de
Pinel, t)omi/o ncgro des Espagnols) est, selon ses diffé-

rents degrés d'intensité, une simple indammation de l'esto-

mac (gastrite), de tout le canal digestif (gastro-entèro-
colite) ,1e plus souvent l'inflammalion du toie ( hépatite),
celle des reins (néphrite), celle du cerveau (encéphalite),
de ses enveloppes (arachnctdite, etc.), se joignent à la

gastrite, à la gastro-entérite, dans le tableau que nous
présente celle maladie terrible. L'étude attentive des symp-
tômes, celle des lésions cadavériques , ont prouvé jusqu'à
l'évidence sa nature infiammatoire. Elle s'est développée
dans le Nouveau Monde sous l'induence de causes existant
dans les lieux mêmes de son apparition , et jamais par suite
de l'action Si'icifique de miasmes importés par des individus
sains ou malades ou par des vaisseaux. Les immenses re-

cherches du docteur Chervin, les témoignages nombreux
des médecins les plus éclairés en faveur de l'opinion de ce
savant, permettent d'affirmer que cette maladie n'est point
contagieuse, mais que seulement elle se transmet par in-
jection, c'est-à-dire que des hommes bien portanfs en
rapport avec les malades sont atteints de la fièvre jaune
en plus ou moins grand nombre, sans qu'ils puissent la

transporter au delà du lieu infecté, ni par leur déplacement,
ni par aucun effet à leur usage.

Une chaleur excessive et constante, une humidité con-
sidérable

, agissant sur des débris plus animaux que végé-
taux, produisent des gaz, des miasmes vénéneux, dont l'ap-

plication aux organes vivants, surtout cheï lès sujets non

acclimatés, est rapidement suivie des symptômes de l'em-

poisonnement miasmatique : nous avons donc déjà dans
l'étude des causes (chaleur et humidité cxces.sives, mias-

mes putrides zoophiliipies, non acclimatement) un moyen
de différencier cette gnslro-entérite des autres qui sont
simples, en disant qu'elle provient de causes spécifiques.
Aucun de ces symptômes, pris séparément, n'est caractéris-

tique . la fièvre jaune se reconnaît à la co-existenre de plu-

sieurs d'entre eux ; car le,s vomissements noirs, l'ictère , la

suppression des urines, les douleurs de la tète et des lombes,

qui réunis la différencient de toutes les maladies, appar-

tiennent isolément à d'autres affections. Les nausées , les

rapports , les hoquets , la fréquence ou la rareté des déjec-

tions, la gêne et la douleur épigastrique, les douleurs om-
bilicales, et, dans la région du colon, la tension du ventre,

l'ardeur brûlante de l'estomac , de la gorge et de l'œso-

phage; les soupirs, oppressions, palpitations épigastriques

,

tcux stomacale; le visage vultueux, l'injcctiun des conjonc-

tives, le malaise, l'anxiété, la faiblesse apparente, l'acca-

blement, le délire, les soubresauts des tendons ; la fréquence,

la plénitude et la force du pouls, etc., se rencontrent dans

la lièvre jaune aussi bien que dans la gastro-entérite vio-

lente de nos pays. C'est celle même maladie à laquelle le

climat et les causes locales donnent une physionomie parti-

culière.

La gravité du pronostic dépend de l'intensité des symp-
tômes, de leur nombre et de la rapidité de leur succession :

si les vomissements sont violents et répétés dès le début,

si leur coloration noire indique le mélange du sang épanché

et altéré avec les fluides contenus dans le viscère, si la

coloration en jaune de la peau vient du premier au second

jour, si les douleurs des reins sont violentes, etc., le cas

est grave et le pronostic fâcheux. Que la mort survienne

rapidement du troisième au cinquième jour, ou qu'elle se

fasse plus attendre, l'inspection des cadavres montre cons-

tamment des lésions en lapport avec les symptômes plus ou
moins nombreux observés pendant la vie. Dans les cas les

plus simples, l'estomac seul offre des traces d'inflammation,

fort variables pour l'étendue et l'intensilé; plus souvent,

les signes d'inflammation s'étendent aux intestins, qui pa-

raissent phlogosés en plusieurs points de leur étendue, à la

vésicule biliaire, aux reins, à la vessie, aux épiploons,

au (oie, au cerveau ou à ses membranes. Toutefois, la cor-

rélation entre l'intensité des .symptômes et la gravité des

lésions n'est point exacte et constante, et même, dans les

cas où les sujets sont comme foudroyés paria violence des

miasmes putrides , l'innervation est tiop rapidement anéan-

tie pour que les organes présentent dans leur texture une al-

tération profonde, altération qui résulte en grande partie

de la turgescence inflammatoire des tissus longtemps pro-

longée. Un second fait relatif aux cas où la mort est prompte,

c'est le peu d'altération qui s'observe dans l'habitude exté-

rieure du corps; la maigreur n'est pas considérable , la cou-

leur même de la peau peut bien n'être pas très-cbangée,

quoique le plus souvent elle soit teinte en jaune plus ou

moins foncé, entremêlé de vergetures livides et violacées,

surtout à la face, au cou et au tronc.

Il est rare que celle maladie ait d'elle-même une termi-

naison lieureuse; lorsqu'elle est le moins intense, la jaunisse

est à peine sensible et bornée aux parties supérieures du

corps ; le pouls ne conserve ni sa plénitude ni sa fréquence;

la peau reprend sa chaleur naturelle, cfle devient souple et

moite; les symptômes gastriques diminuent; à l'état sopo-

riux, s'il a existé, succède un sommeil réparateur; l'agi-

tation, le malaise, ou bien la prostration, sont remplacés par

un scnliment de bien-être; les défaillances n'ont plus lieu

Ce changement (avorable peut résulter de phénomènes cri

tiques, tels que déjections alvines abondantes, sueurs, re-

tour des urines, etc.; il peut survenir sans crise marquée,

le plus souvent du quatrième au septième ou huitième

jour.

Dans la fièvre jaune, plus qu'en aucune autre maladie,
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le succès des moyens employés dépend surtout de la promp-

titude de leur application. Le médecin emploiera d'une ma-

nière énergique et soutenue, dans la première période, les

antiphlogistiques de toute espèce : saignée, sangsues, bains

tièdes, boissons tempérantes, émollientes, fomentations

de même nature, applications froides; les révulsifs dans le

dernier stade , lorsque les malades sont dans le coma et

l'insensibilité, que la peau est froide, le pouls misérable, etc.
;

frictions avec les tranches de citron ou avec les teintures

aromatiques, vésicatoires camphrés, sinapismes aux pieds,

au\ mollets, aux cuisses, quelquefois même à la nuque.

Un point d'une haute importance dans la pratique, c'e^t de

ne point confondre la prostration qui résulte de l'excès

d'inflammation avec l'état véritablement adynamique, <lans

lequel les stimulants convenablement administrés, peuvent

être d'un grand secours. Paul Gaubert.

FIÈVRE MILIAIKE. Voijcz MiuiinE (Fièvre).

FIÈVRE PERMCIEUSE. Voyez Fièvre interiwt-

TENTE.

FIÈVRE TYPHOÏDE, DOTHINENTÉRIE ou mieux

DOTHIÉN'ENTÉRIE (de SoOiAiv, clou, furoncle, et ëvTspov,

intestin). De ces dénominations de la même maladie,

l'une rappelle l'éruption intestinale, et l'autre l'état de stu-

peur ainsi que la ressemblance, l'identité peut-être avec le

typ/ius.

Est-ce là une maladie nouvelle ou noxivellement décou-

verte? Les noms variés sous lesquels on la désigne le fe-

raient supposer à tort. Il sulfit en effet de (cuilleter les an-

ciens auteurs pour en rencontrerde nombreuses observations;

et sans remonter à Hippocrate (Éiiid., liv. I, 2"^ malade
,

Silenus), ce qui pourrait donner lieu à contestations, les écrits

deFracastor (1505), de Chirac ( 1742), etc., ne laissent aucun

doute à ce sujet. L'attention a été particulièrement appelée

sur le siège de la lésion principale par Rœderer et Wagicr

( 1762), Prost ( 1S04), MM. Petit et Serres ( 1813), Brous-

sais ( 1814), et plus encore par M. Rretonneau ( 1826). A
M. Louis (1829) revient le mérite d'avoir prouvé que la

fièvre typhoïde renfermait toutes Ies_^èi')TS essentielles

dites inflammatoire, bilieuse, muqtreiise
,
putride et ma-

ligne, admises jusqu'alors; vérité confirmée par les travaux

de MM. Chomel , Bouillaud et Andral.

En quoi consiste lafièvre typhoïde et quelle est sa cause?

Nous savons que celle-ci est spécifique etagitsurtout l'orga-

nisme
;
qu'elle a pour élément principal une altération spé-

ciale des follicules de la membrane muqueuse de l'intestin

grêle
(
glandes de Peyer et de Brunner ). On sait que celle

affection, rare avant la cinquième et plus encore après la

cinquantième année, sévit particulièrement entre dix-huit

et trente ans. Les causes débilitantes, le séjour récent dans

les grandes villes ont été considérés comme des prédispo-

sitions, mais sans preuves suffisantes : l'encombiement

dans des chambres mal aérées paraît avoir plus d'action
;

mais en quoi consiste la cause essentielle? Tour à tour

elle a été cherchée dans les liquides et dans les solides;

dans la bile, dans la raie, dans les centres nerveux, dans
l'altération primitive du sang , dans l'inllammation de la

membrane muqueuse gastro-intestinale, dans l'exantlième

intestinal, qui ne se rencontre dans aucune autre maladie.

Récemment on a présenté celle môme éruption comme la

rétrocession du principe de la petite vérole compi irné par

le vaccin , oubliant que journellement on observe la fièvre

typhoïde sur des individus portant de nombreuses cicatrices

de variole. L'espace nous manque pour discuter ces causes

plus ou moins hypolliétiqiies, et aussi pour nous arrêter

sur Vantagoniime cherché entre les fièvres intermittente et

typhoiile. Il suffira de dire que cette dernière procède comme
la scarlatine, la variole, etc., d'une cause spéciliipie; qu'elle

se développe pres(pie nécessairement une Ibis dans la vie

et une seule fois. D'autres caraclères la rapprochent encore
des maladies éruplives : ainsi la forme épidémique, la con-
tagion

( possible seulement dans certaines circonstan-
ces ), «te: ; et comme elles , cette fièvre ne peut avorter
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sous l'influence d'un traitement énergique. Heureux encore

le médecin s'il parvient à modérer cerlains phénomènes
morbides et à diminuer la durée du mal , succès impor-
tant, car en se prolongeant l'affection typhoïde détermine,

outre les lésions primitives , des ulcérations , des plaques
gangreneuses et des complications multipliées et dange-

reuses.

Bien que le début de la dothiénentérie soit nettement ca-

ractérisé et parfois subit, le plus souvent quelques troubles

de fonctions la précèdent de un à quinze jours, puis appa-

raissent les frissons, la céphalalgie frontale, des épistaxis,

des coliques, la diarrhée et une faiblesse telle que dès l'in-

vasion les malades sont contraints à cesser tout travail.

Dans cette première période, que signalent également l'al-

tération des traits, le trouble de l'intelligence, la démarche
chancelante, les bourdonnements d'oreille, les vertiges, la

perte de l'appétit, la soif vive, la langue blanche et pois-

seuse, parfois des vomissements, le ventre est météoiisé et

douloureux, particulièrement dans la fosse iliaque droite,

où la pression détermine des gargouillements; la rate est

trouvée, à la percussion, plus volumineuse; le pouls bat

plus décent lois par minute; l'auscultation de la poitrine

y fait reconnaître un râle sibilaire et ronflant inégalement

disséminé des deux côtés , sans dyspnée ni toux propor-

tionnée à cet état; le sommeil est nul ou interrompu par

des rêves pénibles; l'intelligence se trouble : enfin, c'est

souvent vers la fin de ce septénaire que parait l'éruption

typhoïde de taches rosées, lenticulaires, peu saillantes, s'ef-

façant sous le doigt, sur l'abdomen, la poitrine et parfois

sur le dos et les membres.
Dans la seconde période, bien que la céphalalgie cesse

ou diminue, tous les autres symptômes s'aggravent, parti-

culièrement du côté du système nerveux, la stupeur, la

surdité, les spasmes, le délire, les selles involontaires, la

rétention d'urine et la déglutition difficile des liquides. La
peau se couvre souvent sur quelques points de vésicules

incolores (sudamina), de rougeurs, d'escarres et d'ulcé-

rations, rarement de péléchies. Enfin, survient la troi-

sième période, variable suivant le mode de terminaison :

dans les cas funestes, marquée par les sueurs visqueuses,

l'embanas de la respiration et le coma , et en cas de gué-

rison par la diminution du météorisme, le ralentissement

du pouls et le retour du sommeil.

Chez les enfants , la fièvre typhoïde conserve, mais avec

moins de gravité, ses caractères. Nous n'entrerons pas dans

des détails sur [es formes inflammatoire , bilieuse, mu
queuse, adynamique ou putride, ataxique au maligne,

ou encore cérébrale : il suffiia de noter que la prédomi-

nance de certains symptômes motive ces dénominations.

L'abse'ice ou l'amoindrissement de la plupart des phéno-

mènes morbides, au contraire, motive la désignation de

fièvre typhoïde latente. La ilothiénentérie peut se com-
pliquer de plusieurs accidents. Les hémorrhagies intesti-

nales, les inflammations des voies aériennes , l'érysipèle

,

des escarres nombreuses , des abcès , viennent trop sou-

vent aggraver l'a maladie quand elle se prolonge. Mais la

plus grave de toutes ces complications est la péritonite con-

sécutive à la perforation intestinale , accident que rien ne

peut faire prévoir ni empêcher, et qui est au-dessus des

ressources de l'art.

Le pronostic est toujours grave, et l'on ne doit jamais oublier

qu'il est impossible d'affirmer quelle sera l'issue de la fièvre

typhoïde même la jilus bénigne en apparence. Les reclmtcs

sont très il redouter. Quant aux récidives, nous avons déjà dit

que la maladie n'affecte généralement, comme lascarlatine,

la variole, elc.,qn'une seule fois le même individu. La durée
de cette affection, presque toujours fort longue, est rarement

de moins de vingt jours. La mort même arrive très-rarement

avant le septième jour. \,Ae(mvalescence, ordinairement lon-

gue et difficile, demande beaucoup de surveillance et de soins.

Le diagnostic n'est point toujours aussi facile (jue l'on pour-

rait le supposer, et souvent le début d'une variole et de
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(luelques affections des contres nerveux peut eiitiatiier une

erreur.

Si la cause essentielle de la maladie était connue, le^rai-

tement devrait sans doute iHre dirigé contre elle. Il tendrait,

gi elle se rallacliaità l'exanthème intestinal, à modérer l'érup-

tion et plus tard à faciliter la cicatrisation des ulcères. Maisdaus

cette maladie toute fonction est troublée , tout l'organisme

souffre. Des diverses théories qui se sont succédé est ré-

sulté remploi des saignées larges et répétées, des évacuants,

des toniques, etc. Mais généralement les émission sanguines

sont-, à moins de contre-indication , employées au début , en

même temps que les bains, les lotions générales, acidulées,

les applications émoUientes sur le ventre, chaudes aux extré-

mités et froides sur le front, les lavements, les boissons

gazeuses, acidulées, l'eau pure. On prescrit souvent aussi et

un vomitif et des purgatifs, qui semblent abréger la durée

du mal. Est-il nécessaire d'ajouter que la plus grande im-

portance doit être attachée aux soins hygiéniques , à la pro-

preté, au renouvellement de l'airîLes formes inflammatoire,

bilieuse, adynamique, ataxiqne, font insister davantage sur tel

ou tel mode de traitement. 11 en est de même de quelques

phénomènes morbides etdescomphcations. La convalescence

elle-même réclame non-seulement une surveillance très-

grande pour prévenir les rechutes , mais encore des soins

particuliers pour diminuer les sueurs ou le dévoiement,

rappeler le sommeil, etc. Inutile de parler d'un traitement pré-

tendu préservatif, qui en tous cas se bornerait à prévenir

la contagion, l'infection, par des précautions hygiéniques,

et particulièrement en s'opposant à l'encombrement des

malades. H' Auguste Goipil.

FIFE, l'un des comtés les plus riches et les plus peuplés

de l'Ecosse, sur la côte septentrionale, comprenant la pres-

qu'île située entre le golfe de Forlh et le golfe de Clyde, et

borné à l'ouest par les comtés de Perth , de Kinross et de

Clackmaniian, présente une superficie de 15 myriamètres

carrés avec une population de 153,000 habitants, appartient

pour sa plus grande partie aux Basses-Terres de l'Ecosse.

La partie nord-ouest présente une succession de collines et

de montagnes, et atteint son point extrême d'élévation aux
Lomond-hills , sur les limites du comté de Kinross, où
VEast-Lomond a 35S mètres de haut. Le sol y est le plus

souvent marécageux et stérile. La partie sud-est est géné-

ralement plate et fertile. La vallée de l'Éden, appelée How
i\f Fife et située au centre du comté , est plate aussi et

fertile. Indépendamment de l'Éden , le Leven et l'Ore vont

se jeter à l'est dans la nier du Nord. Au total, les quatre

cinquièmes de ce comté sont aussi bien cultivés que quel-

que autre partie de l'Ecosse que ce soit. On y récolte beau-

coup lie froment et d'orge, mais surtout de l'avoine, de même
que beaucoup de navets, de pommes de terre et de haricots.

On y élève aussi une grande quantité de bétail, et la pêche,

tant fluviale que maritime, y est fort importante. La race des

bœufs du comté de Fife, tachetés de noir et de gris , et à

petites cornes droites, est surtout célèbre. L'élève des mou-
tons et le perfectionnement de la race chevaline y ont fait

dans ces derniers temps de grands progrès. En fait de mi-

néraux, on y trouve de la houille en abondance, un peu de

plomb, (le cuivre et de zinc, d'excellente pierre calcaire et

du marbre gris à Kingsbarns, village de la côte. Dans les

collines qui séparent le bassin de l'Éden de celui du Tay,

il existe de la cornaline, de l'agate et un peu de jaspe ; à Éhe
ou trouve une espèce de grenat connue sous le nom de ru-

bis d'Élie. L'industrie manufacturière embrasse surtout la

fabrication des différentes espèces de toiles, qui y a acquis

im remarijuable degré de perfection. Les services de table de

Diimferline sont surtout renommés. On y fabrique aussi

.les draps, du savon et des chandelles. Les brasseries , les

iiriqucleries y abondent, et la construction des navires a

pris dans quelques ports de larges proporlions. Les princi-

I

ui\ articles d'exportation sont les prodiiils manufacturés,

el notamment les toiles.

r.r. comté renferme Gl parois.ses, 13 bourgs royaux, une

université (Suint-Andrews), la plus ancienne de l'Ecosse, cl

envoie (juatre députés au parlement, lia pour clicf-licu Cupar
ou Ciipar-of-FÏ/e, sur l'ivlen, avec 5,700 habitants, des fa-

briques de toiles et quelques autres grandes industries, et un
collège. La ville la plus peuplée est Diimferline, elles

points les plus importants : Uysart (S.OOO liah.), Saint-An-
drews (5,100 hab. ), Ktrkaldy (1,800), et liunitisland

(2,300).

FIFE, famille écossaise, qui prétend descendre de .Mac-

duff, t/ianc de Fife, le célèbre rival de Macbeth, quoiqu'il

lui serait peut-être lort difficile de produire des preuves

historiques de cette origine.

William DuFF, de Balverie-Castle, fut créé en nS'i

baron liraco, en 1759 vicomte Macduff et comte de Fife, et

mourut le 3 septembre 17C3.

James Duff, vicomte Macduff, comte de Fife, chef ac-

tuel de la famille, petit-fils du précédent, est né le c octobre

177C. En 1798 il assista au congrès deRastadt, et fut en-

suite chargé de diverses missions près les cours de Berlin et de

Vienne. Il combattit plus tard en Espagne les Français, fut

nomme par les cortès général-major , et reçut des blessures

en 1809, à la bataille de Talavera, et en 1810 à l'affaire du fort

Matagorda. A la mort de son père ( 17 avril 181 1 ), il hérita

de ses biens et de ses titres, etfutnomméen 1827 pair d'Angle-

terre Guillaume IV le choisit pour chambellan , fonctions

dans l'exercice desquelles il eut occasion de bien mériter de

l'art dramatique. Il remplit aussi aelles de lord-lieutenant du

comté de Banff. Il a pour héritier de son nom un neveu, le

lils de feu son frère, le général sir Alexander Dulf, James
DviFF, né en 1814, qui depuis 1837 représente au parlement

le comté de Banff, et qui en 1846 y vota en faveur de l'abo-

lition des corn-laios. 11 est marié depuis 184G, à lady Agnès
Georgeana Elisabeth lUv, fille du comte d'Erroll, et pe-

tite-fille du roi Guillaume IV.

FIFKE, iiistrument de musique militaire emprunté des

Suisses, et dont le nom est originaire de la langue allemande.

Le fifre est une petite flûte tiaversièie percée de six trous;

elle a été en usage dans l'infanterie française à partir du rè-

gne de Louis XI. Les dragons et les mousquetaires s'en sont

servis depuis leur création jusqu'à l'époque où ils ont re-

noncé aux tambours. Quant à l'infanterie , elle a tour à tour

abandonné et repris le fifre, suivant que l'ont voulu les rè-

glements ou la mode. Il ne s'en est vu depuis les guerres

de la révolution que dans quelques corps, et seulement par

le fait du caprice des colonels : ainsi , il y en a eu dans la

garde du Directoire et des consuls, dans la garde impériale

et dans celle de Paris, dans les cent-suisses etc. Longtemps

cette petite flûte , comparable à l'ancien galoubet quant à

l'usage, sinon quant à la forme, a été musicalement le

dessus du tambour. Le moi fifre est un de ceux que la

langue militaire a adoptés à tort ,
puisque sa fâcheuse ho-

monymie confond rinstriiment joué et l'homme qui le joue.

Si on prend le terme sous la première acception, et comme
objet inanimé, il a été synonyme de arigot ; si on le conçoit

comme un être animé , il a été synonyme de pi/re ; il pro-

duit, en souvenir de l'intempérance des musiciens, le verbe

populaire s'empifrer et la triviale locution boire à tire

Varigol. Il y avait à la bataille de Marignan des fifres qui

accompagnaient les tambourins, les tambouriniers; mais la

coutume de jouer du fifre a régné surtout sous Henri IV
,

Louis XIV et Louis XV. Dans le principe, le fifre glapissait

tant que battait le tambour; quand le haut-bois s'y adjoi-

gnit, il concertait de même en tutti; mais quand le haut-

bois devint clarinette, iijouaàpart, et fut comme le moyen

de repos et d'alternalion de la musique de haut bruit , qui

continua à se composer des bruits simultanés des cais-

ses et des fifres. Dans son Dictionnaire de musique, Jean-

Jacques témoigne le regret qu'il éprouvait de l'abolition des

fifies. Les musiques allemande, anglaise, prussienne, etc.,

ont encore des fifres. G^' Bardin.

FIG.VUO. Voyez Ceaumakchms, tome II, p. 673.

FIGUE. Voyez Fioiiek.
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FIGUE (Faire la), traduction de l'italien far la fica.

On raconte que les Milanais s'étant rtîvoltt'S contre Frédéric,

et ayant chassé de leur \ille l'impératrice son épouse,

montée sur une vieille mule nommée Tacor, et le visage

tourné vers la queue, Frédéric les subjugua, fit mettre une

figue dans le derrière de Tacor, et obligea tous les Milanais

captifs d'arracher publiquement celle figue avec les dents,

et de la remettre au même lieu sans le secours de leurs

mains, à peine d'être pendus sur-le-champ. Pendant long-

temps la plus grande injure qu'on put faire aux Milanais

était de leur/oire la figue, eu montrant le bout du pouce

serré cuire les deux doigts voisins. De là on emploie cette

locution d'une manière générale pour dire : Mépriser quel-

qu'un, le braver, le défier, se moquer de lui.

FIGUE BANANE. Voyez Bananier.

FIGUE DE BARBARIE, FIGUE D'INDE. Voyez

Raquette.

FIGUEROA (Francisco de), l'un des poètes espagnols

les plus renommés du seizième siècle, né vers 1540, à Alcala

de Hénarès, suivit d'abord les cours de l'université de sa

ville natale, puis prit du service, et alla rejoindre l'armée

espagnole, alors en Italie . Son goijt pour la vie des camps ne

l'empêcha pas de continuer à cultiver les lettres; et ses

succès de poète lui valurent le surnom de divin. Comme
il passait à bon droit pour l'un des hommes les plus distin-

gués qu'il y eût alors en Espagne, don Carlos d'Aragon, pre-

mier duc de Terranova, l'engagea en 1579 à l'accompagner

eu Flandre avec le titre de gentilhomme d'honneur. Mais

'l ne paraît pas avoir fait long séjour dans ce pays, elles

dernières années de sa vie se passèrent dans sa ville natale,

où il mourut, vers. 1620. Son extrême modestie le porta,

peu de temps avant sa mort, à faire brûler tous ses

poèmes; mais quelques amis en avaient conservé des co-

pies, que don Louis Tribaldus de Tolède put faire imprimer,

en 1625. Ils ont été réimprimés depuis dans la colleclion

de Rainoii Fernandez (Madrid, 17sr> et 1S04), et se com-
posent de sonnets, decanzoncs, d'élégies et de l'églogue si

célèbre intitulée Tu si, le principal titre de gloire deFigue-

roa, et qui lui a valu une place dans la Galalea de Cer-

vantes. Avec Boscan et Garcilaso, il lut un de ceux qui

contribuèrent à introduire le goût italien dans la poésie

espagnole; et il versifiait également bien en italien et en

espagnol.

FIGUIER, genre de la famille des morées, ayant pour

type \e figuier comimin (Jicns carica, h.), arbre origi-

naire des pays méridionaux de la Grèce ; la Phocide, la

Béotie, l'Attique, l'Argolide et la Laconie en étaient couver-

tes; mais les anciens estimaient par-dessus tout le fiuit du
figuier qui croissait dans llle de iS'axos , le long du Bibli-

niis. Aujourd'hui le figuier est naturalisé dans tous les cli-

mats chauds de l'Europe; en Afrique, dans toutes les con-

trées qui avoisinent le riv.igedela mer; en Amérique, dans
toutes les provinces du midi, et dans la plupart des grandes

ll-es dont la température a quelque rapport avec le ciel

d'Italie ou d'Espagne. Ses produits sont très-lucratifs pour
les Provençaux et les habitants du Languedoc, qui le cul-

tivent par champs comme l'olivier. On prétend qu'il a élé

apporté dans ces contrées, 600 ans avant J.-C, par les Pho-
cfens , fondateurs de Marseille.

Le figuier s'élève en France , en Espagne , en Italie, de
cinq à huit mètres. Sa cime s'arrondit en drtme comnje celle

du pommier, et répand autour de .sa base un large cercle de
fraicheur qui protège les racines contre l'ardeur du soleil

et la sécheresse. Cet arbre, dans les pays chauds, croit

d'un seul jet, comme nos arbres fruitiers , et n'étale ses ra-

meaux qu'à une certaine hauteur. On en a vu en Provence
de plus de deux mètres de circonférence; mais transporté
Sous un climat moins favorable , comme dans le nord de la

France, il dégi'nèrc, et ne forme plus qu'un buisson épais,
de la hauteur de trois à quatre mètres au plus, branchu à
partir des racines, et dont les rameaux les plus vigoureux
atlt'i^ncnt avec peine la grosseur du bras. L'écorce du fi-

guier est lisse, d'un vert foncé sur le tronc, mais d'un

vert moins foncé , et rude au toucher, sur les jeunes pous-

ses 'ou rameaux
,
qui , comme le dessous des feuilles , sont

couverts de poils courts et nombreux. La graine que pro-

duisent ses Heurs , monoïques , est comprimée . approchant

de la grosseur et de la forme d'un grain de poudre de chasse

ordinaire, et entourée d'une pulpe. C'est la réunion de ces

graines en nombre, dans l'intérieur de l'involucre, qui

forme le fruit connu sous le nom de figue, qui, soit dit en

passant, mûrit parlaitement sans qu'il soit besoin de recou-

rir à la capri lication. Les figues qui occupent le bas des

ramules sont les plus précoces et en général les plus gros-

ses : en Provence, on les appelle fitjurs-fleurs ; celles qui

naissent vers l'extrémité des ramules nn'irissent deux à trois

mois plus tard que les autres. La leuille du figuier a dans

sa forme quelque chose d'élégant : elle est longue environ

comme la main étalée, échancrée en cœur à sa base, munie

d'un pétiole, et évidée régulièrement sur ses bords en trois

ou cinq lobes presque obtus; aussi, les anciens la prenaient

ils souvent comme modèle pour des ornements d'archi-

tecture.

Le figuier est un arbre spongieux, lactescent et très-po-

reux ; il laisse échapper l'été de ses rameaux
,
quand il n'est

pas tourmenté par la sécheresse , une grande surabondance

de liqueur, qui se condense à l'air et forme une espèce de

gomme élastique semblable au caoulchouc. Le figuier exige

peu de culture; il suffit de lui donner un labour au prin-

temps , de le renouveler avant l'hiver, et de jeter de temps

en temps autour des racines, sans les en couvrir, quelques

mannes de bon fumier. Cependant , comme il est sujet au

froid et à dépérir quand il est pris de .sécheresse, il faut l'été

l'arroser .souvent, et à l'approche de l'hiver, s'il menace

d'être rigoureux, lui garantir le tronc avec de la longue

paille et en jeter aussi sur ses racines, en le recouvrant de

terre. On cite comme une exception remarquable le célèbre

figuier de Reculoer. C'est dans l'Ile anglaise de Thanet,

contrée peu favorable à la longévité d'un arbre aussi déli-

cat que le figuier, que cet arbre, planté par les Romains,

a vécu de treize à seize siècles.

En Provence et dans les pays où on cultive le figuier par

grandes exploitations , on fait sécher les figues, et on en

(ait des envois considérables dans toutes les provinces du

globe. Les figues ont été regardées en tout temps comme
un aliment très-.sain et très-favorable au corps. Les athlètes

autrefois s'en alimentaient. Zenon et quelques pythagori-

ciens, qui en avaient fait longtemps leiir nourriture exclu-

sive, prétendaient que leur usage était propre aux médita-

tions philosophiques et à la conservation des bonnes mœurs.

Les figues fraîches sont plus faciles à digérer que les figues

sèches, mais ce sont ces dernières qui jouent le plus grand

rôle dans la médecine moderne. On les conseille, soit par

décoctions légères, soit dans de l'eau ou du lait, dans les

phlegmasies aiguës, les toux sèches, les pleurésies, les péri-

pneumonies, les douleurs néphrétiques , l'esqinnancie , les

fluxions aiguës des gencives, la petite vérole et la rougeole;

en un mot , dans toutes les affections pathologiques contre

lesquelles il est nécessaire de diriger une puissance médicale

émolliente. On s'en sert aussi comme cataplasmes pour les

tumeurs inllammatoires. L'expérience a démontré à nos

médecins modernes que si l'usage des figues, comme ali-

ment, était salutaire aux hommes secs et ardents , et en gé-

néral à tous les peuples des pays chauds , il était peu favo-

rable aux personnes faibles et cachectiques, aux femmes
chlorotiques, aux vieillards décrépits, aux hommes atteints

de profonds chagrins, ou livrés à une vie .sédentaire; enfin,

aux habitants, en général, des contrées froides et des jiays

bas et humilies.

Le figuier a joui longtemps dans l'antiquité d'une grande

célébrité; tous les peuples de la Grèce, les Carthaginois et

les Romains lui avaient voué une espèce de culte : les uns

le regardaient comme un présent des <lieux, et l'avaient

consacré à Mercure, à Saturne et à Bacchus; les autres en
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couronnaient la plupart de leurs statues, et s'en ceignaient

lefiont dans les fêtes publiques.

Le bois du liguier est sans aucune valeur dans le com-
merce. Cependant les serruriers et les armuriers s'en ser-

vent pour polir leurs ouvrages, parce qu'il s'empreint (aei-

lement, à cause de sa nature spongieuse, d'builc et de

poudre d'énieri. Les anciens en faisaient si peu de cas, qu'ils

ne l'employaient que pour élever des statues à leurs dieux

subalternes. Le suc Jcre et laiteux du figuier sert à la coa-

gulation du lait pour faire le fromage, et à la composition

de plusieurs encres sympathiques. On se sert aussi

de la liqueur blanche du figuier pour faire disparaître les

cors et les veirues, et on l'emploie contre la lèpre et autres

exanthèmes chroniques. Cette liqueur est très-corrosive.

Le nombre des autres espèces du genre figuier s'élève

à plus de cent. L'une des plus curieuses est \e figuier in-

dien (ficus indica, L. ), à cause de son mode de propaga-

tion. Il pousse de ses branches de longs jets pendants qui

atteignent la terre, s'y enracinent, et forment de nouveaux

troncs ; ceux-ci en produisent d'autres de la même manière,

de telle sorte qu'un seul arbre, s'étendant et se umllipliant

ainsi de tous cotés sans interruption , offre une cime d'une

étendue prodigieuse, posée sur un grand nombre de troncs,

comme la voûte d'un vaste édifice, soutenue par quantité

de colonnes. Mais les fruits du figuieV indien, globuleux,

rouges dans leur maturité , d'un goilt fade, douceùtre, ne

sont guère recherchés que par les oiseaux.

Deux autres figuiers des Indes méritent d'être cités : ce

sont le figuier élastique {ficus ilastica ), grand arhre à

feuilles elliptiques, épaisses, entières, dont le suc laiteux donne

du caoutchouc en abondance; et \e figuier des pagodes

{ ficus religiosa, L. ), encore nommé bogon ou arbre de

Dieu, parce que les Indiens croient que "Vichnou est né

sous cet arbre, qu'ils regardent en conséquence comme
sacré; ce dernier donne de la laq ne.

FIGUIER ou SYLVICOLE, genre d'oiseaux américains

de l'ordre des passereaux. Séparés par Buffon des fauvettes

et des mésanges, auxquelles Linné les avait réunis, les fi-

guiers n'ont été bien caract^'risés que par Swainson. Leurs
narines découvertes les éloignent des mésanges. Comme
elles , ils vivent en troupes ; comme elles, ils se suspendent

aux rameaux, voltigeant sans cesse de branche en branche,

d'arbre en arbre, de broussaille en broussaille, pour y clier-

cherleur nourriture, qui consiste principalement en insectes

et en fruits mous , tels que les bauanes , les goyaves et les

figues: Ces oiseaux vifs, légers, conliants, fréquentent les lieux

habités. Quelques-uns ont un ramage assez agréable.

On nomme encore figuier ou sucrier figuier une espèce

du genre snui-manga.
FIGUIER D'.\DAM. Voyez BANANrER.

FIGUIÈRES (Figueras), ville de la Catalogne, d'en-

viron 5,000 âmes, justement célèbre par sa citadelle, ap-

pelée Caslello de Sun-Fernando, construite au milieu ilu

dix-huitième siède par le roi Ferdinand \'I et regardée

comme l'une des plus fortes de l'Europe. Prise le 27 no-

vembre 179'» par les Français, aux ordres du général Pé-

rignon, et qui y trouvèrent un matériel immense, elle fut

reprise le 14 juillet suivant par les Espagnols.

FIGUR.AIXT, FIGUR.\NTE. Le figurant est cet être qui,

au théâtre, semble plutôt faire partie du mobilier de la scène

et de la décoration que de l'aclion. Cette famille d'acces-

soires vivants se compose de trois variétés distinctes, les

choristes, \es figurants et les comparses; le figurant

occupe la région mitoyenne; il n'a ni l'art du choriste ni

l'inertie du comparse; mais il est soumis à des devoirs com-
plexes et multiphés. Il faut qu'il se plie à toutes les con-

ditions de la vie dramatique; sa forme varie à l'infini, et

l'imagination recule devant la diversité et le nombre des

transfigurations qu'il doit subir. Depuis la nudité et les hail-

lons jusqu'à la pourpre, le figurant endosse les costumes de

tous les temps et de toutes les conditions ; tous les âges de

la vie, il les reproduit sur ses traits; il se mCle i\ tous les
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faits et il parcourt successivement tous les degrés du crime
et de la vertu; chez lui l'habit, le caractère, le maintien,
le geste et le langage, sont soumis à de perpétuelles va-
riations. Les métamorphoses gaies ou sérieuses, terribles ou
plaisantes, basses ou élevées, vieilles ou jeunes, s'accumulent
sur lui, non pas seulement dans la même soirée, mais dans
la même pièce. Les figurants des scènes de vaudeville chan-
tent. Dans les troupes nomades, les acteurs, lorsqu'ils ne
jouent pas, sont obligés Ae figurer. Dans la hiérarchie de
la scène, le figurant est placé fort bas; Il s'habille en com-
mun, et il a ordinairement un foyer séparé de celui des
comédiens. Cependant , les localités ne permettent pas tou-
jours cette séparation ; mais la morgue des comédiens rétablit

les distances. Il faut en convenir, l'aspect des figurants, qui

dans le jour exercent toutes sortes d'états, est générale-

ment peu attrayant et toujours voisin du ridicule. Plus la

scène est élevée, plus le danger .s'accroît par la comparai-
son; c'est là le secret de l'incommensurable hilarité qu'exci-

tait jadis si fréquemment l'arrivée des figurants au Théâtre-
Français.

Ce que nous venons de dire des figurants peut s'appliquer

aux figurantes , mais seulement en ce qui concerne letravail

commun ; les figurantes, les plus jeunes du moins, aspirent

toutes à devenir actrices, et ne regardent leur position que
comme provisoire. Leur tenue est plus élégante que celle

des figurants, qu'elles dédaignent. .Souvent elles rivalisent

de lu\e avec les comédiennes; quand elles sont aimables

et jolies, elles reçoivent les hommages des visiteurs et des

habitués des coulisses. Un auteur en crédit, un directeur

séduit par leurs charmes, peuvent les élever tout à coup. En
un mot, presque toutes ont des ressources et des espérances

que n'ont pas les figurants. En scène, elles sont coquettes et

provocantes , elles disputent aux actrices les œillades des

lorgnettes de l'avant-scène. C'est par les figurantes que dé-

butent les Lovelaces des coulisses et les roués en herbe. Il

y a eu à l'Opéra une variété de figurantes appelées mar-
c/ietises ; elles étaient de la création de M. Duponchel ; elles

portaient gravement le manteau, la robe de cour à queue
traînante. Une dernière classe de figurants et de figurantes,

qu'on ne trouve qu'à l'Opéra, tst destinée à figurer aux loin-

foins et aux espaliers, ce que dans le monde on appelle

faire tapisserie. Il est sorti du corps des figurantes quel-

ques actrices aimées du public. Eugène Briffault.

FIGURE. Ce mot, appliqué aux arts du dessin, est spé-

cialement consacré à la représentation de l'homme; cepen-

dant, on dit qu'un paysage est enrichi défigures d hommes
et d'anitnaux. La figure de l'homme étant l'objet le plus

beau et le plus digne que les arts puissent représenter, l'ar-

tiste doit surtout s'exercer à dessiner et à peindre la figure,

parce que c'est elle qui donne à son ouvrage le plus de

charmes, et qui peut lui attirer le plus haut degré d'admi-

ration. ComuiC la beauté de la figure se retrouve princi-

palement dans le nu, c'est celte partie que l'artiste doit prin-

cipalement étudier, et c'est là qu'il doit surtout tâcher d'at-

teindre à la perfection : pour y parvenir, il est nécessaire

qu'il se livre à des éludes anatomiques. On dit d'un élève

qu'il lait la figure, lorsque après avoir exécuté des têtes et

des études de pieds et de mains, il dessine enfin une figure

entière, qui souvent reçoit le nom d'neflfrf(?mie
,
parce

qu'elle est tracée d'après le modèle posé dans une des sal-

les de l'académie. Dans un tableau, on désigne comme fi-

gure principale celle qui en fait le sujet, et autour de la-

quelle les autres figures viennent .«e grouper en quelque

sorte comme accessoires. Un sculpteur fait des figures en

terre, en plâtre, en bronze ou en marbre.

On emploie généralement le mot figures pour désignei'

toute espèce de sujet giavé, servant à l'ornement d'un li-

vre; ainsi, on dit : les œuvres de Racine ou de Boileaii

avec figures; un livre de machines ne peut bien servir

que lorsqu'il a des figures ; un grand nombre d'ouvrages de

botanioue ont été publiés avec figures.

En termes de blason, figure se dit des pièces dont un
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é(,\i est chargé , et qui représentent une face humaine, une

tète d'ange, le vent , le soleil.

Le mot figure sert à designer toute espèce de dessin de

(leurs ou d'ornements représentés dans du linge damassé
,

dans les velours ciselés, ou dans les étoffes brochées on

brodées.

En astrologie, le mot figure sert à désigner la position

de différents astres à certaine heure. En géomancie, en né-

cromancie, on emploie aussi le mol figure pour désigner,

dans l'une , la suite de points jetés au hasard , et dont on

croit pouvoir tirer quelque horoscope ; dans l'autre, la re-

présentation , soit en cire, soit en laine, soit en toute autre

matière, de la personne sur laquelle on voidait jeter un ina-

léfice ou à laquelle on désirait porter bonheur.

DucBESNE aine.

Figure se dit, en général, de la forme extérieure d'un

corps. Ou dit \3 figure de la terre, une étrange figure

d'homme. Minerve cachée sous isifigure de Mentor. En un

sens particulier, c'est le visage de l'homme : 11 est bien de

figure; jotie figure d'enfant {voyez Face). Par extension,

on le dit de la contenance, de l'air, des manières : J'y ferais

une étrange figure. 11 signifie aussi l'état bon ou mauvais

dans lequel se trouve quelqu'un relativement à ses affaires,

à son crédit : Cet honnne fait une bonne figure dans le

monde. Dans le langage de la chaire : La figure du mondé

passe . se dit pour exprimer la courte durée des choses

de ce monde. Dans le sens purement mystique, figure

désigne ce qui est regardé comme image symbolique ou al-

légorique : Joseph et Salomon sont des figures de Jésus-

Christ ; l'.^gneau pascal était imefigure de l'Eucharistie.

FIGURE (Grammaire et Rhétorique), manière de

parler qui a pour objet de donner aux sentiments et aux

pensées plus de force, plus de vivacité, plus de noblesse, ou

plus d'agrément. L'abus que les déclamaleurs ont fait des

figures, les noms pédantesques qu'ils leur ont donnés, les

subdivisions qu'ils ont introduites à l'infini dans leur clas-

siQcation, et, par-dessus tout, l'ignorance, la frivolité du vul-

gaire, ont contribué à discréditer, à ridiculiser même l'emploi

de ces différentes formes de style. Souvent, peur jeter dc'la

défaveur sur une composition oratoire, il a sulfi de diie que

ce n'était qu'un tissu de figures de rhétorique. Et cepen-

dant, ces figures, dont on se fait une sorte d'épouvanfail,

sont les principaux organes de l'art d'écrire et de parler;

c'est la nature seule qui les a créées; la rhétorique n'a

fuit que leur donner des noms, pour qu'il devint plus facile

de les distinguer les unes des autres.

Dans l'enfance des langues, les hommes , pour se faire

comprendre étaient forcés de joindre le langage d'action et

celui des images sensibles aux sons articulés de leur idiome

imparfait : de là un langage nécessairement figuré. Ainsi

,

l'on a dij prendre au besoin, et par analogie, l'expression d'une

foule d'objets matériels, et l'on en a revêtu des idées pour

lesquelles on manquait de termes. Cet usage, établi par la

nécessité, devint si familier par .suite de la facilité avec la-

quelle il matérialisait les choses même les plus abstraites,

qu'un grand nombre de mots primitivement inventés pour

exprimer des objets sensibles ont passé de cette sorte dans le

langage usuel, et, par l'empire de l'habitude, sont devenus

insensiblement des termes simples et primitifs. Ce qui

prouverait que l'origine des figures est tout naturelle, c'est

que le paysan le plus grossier, l'homme du peuple le plus

ignorant, ne sauraient ouvrir la bouche sans faire usage du

style figuré : l'un dira : nia maison est triste', l'autre : Cette

campagne est ri(tnte\ Et chacun fera une figure, sans s'en

douter. Dumarsais était persuadé qu'il s'en faisait plus un

jour de marché, à la halle, qu'en plusieurs séances académi-

ques. Dans la conversation la plus indifférente, tout le monde
fait continuellement de^ figures sans y songer, coumie le

bourgeois gentilhomme de Molière faisait de la prose sans

le savoir.

Ces.figures si décriées ne sont donc pas une futile inven-

tion de l'art. Mais l'art , fidèle imitateur de la nature, a Au

• naturellement s'en emparer comme d'une précieuse res-

source pour donner de la force et de la vivacité a l'expres-

sion du sentiment et delà pi'nsée. En effet, que seraient

l'éloquence et la poésie sans le secours des figures? Que
resterait-il dans la Bible, dans les poèmes d'Homère et de

i
Virgile, dans les discours de Démosthéne et de Cicéron, si

; l'on venait à les en dépouiller? Les fig^ires sont une partie

essentielle de yélocutioji; non-seulement elles servent

de parure aux pensées, mais aussi elles leur prêtent un corps,

elles leur impriment du mouvement, elles leur donnent la

vie. Longtemps après que la poésie et l'éloquence eurent

fait un merveilleux emploi des figures, vinrent les rhéteurs,

qui, voulant exposer la partie théorique de l'art d'écrire,

eurent à chercher, avec la loupe de l'analyse, ces différentes

formes de style, à les appuyer d'exemples bien choisis, à

les classer, à leur donner des dénominations précises et ca-

ractéristiques. La langue grecque , si riche en mots heu-

reusement combinés, leur fournit en abondance des termes

propres à établir la classification desfigures. Peut-être abu-

sèrent-ils quelquefois de celte facilité d'appellation; peut-être

multiplièrent-ils trop minutieusement des distinctions oi-

seuses, ou du moins très-subtiles. Quoi qu'il en soit, il nous

,
semble qu'il y aurait eu plus de justice à leur savoir gré de

: leurs travaux consciencieux qu'à leur faire un reproche d'a-

: voir imposé des noms savants aux figures qu'ils ont re-

marquées. Dans foutes les sciences et dans tous les arts,

n'est-il pas des termes consacrés , inconnus aux personnes

auxquelles ces sciences et ces arts sont étrangers ?

Ou distingue \es figures de mots de^figures de pensées

.

Les premières dépendent essentiellement du matériel des

mots ; les secondes n'ont besoin des mots que pour être

énoncées. Si dans < e figure de mots on retranche tel ou

tel terme, \a figure disparaît; mais \a figure de pensée sub-

siste toujours
,

quels que soient les mots que l'on emploie

pour l'exprimer.

Lei figures de mots sont très nombreuses : il y en a qui

consistent en changements qui s'opèrent dans les lettres ou

dans les syllabes des mots, comme la syncope; d'autres

qui se rapportent à la construction de la phrase, comme
l'ellipse, le pléonasme, la s y llepse,!' h yperbate;
d'autres, appelées tropes, au moyen desquelles les mots

prennent des significations différentes de leur sens primitif,

comme la catachrèse, la métonymie, lamétalepse,

la synecdoque, l'antonomase, la litote, l'hyper-

bole, riiypotypose, la métaphore, l'allégorie,

l'allusion,rironie, l'euphémisme, la périphrase,
1' n m a 1 p é e

.

Les figures de pensées sont celles qui consistent dans la

pensée , dans le sentiment, dans le tour d'esprit, indépen-

damment des paroles dont on se sert pour les exprimer.

Leur fonction est de représenter fidèlement les attitudes,

pour ainsi dire , et les divers mouvements de l'esprit et de

l'âme de celui qui écrit ou qui parle. Les plus notables sont

l'antithèse, l'apostrophe, la prosopopée, l'ex-

clamation, l'interrogation, la concession, la

gradation, la suspension, la réticence, l'inter-

ruption, l'optation, l'obsécration, la commu-
nication. Ténu mération, etc.

On distingue enfin une dernière sorte de figures, qu'il ne

faut confondre ni avec ia tropes ni a^ec \es figures de

pensées
,

puisque , d'une part , elles conservent aux mots

leur signification propre, et que, de l'autre, ce n'est que

des mots qu'elles tirent leur qualification : par exemple,

dans la répétition , le mot .se prend dans sa signification or-

dinaire; mais si l'on ne répète pas le mot, il n'y a plus de

figure qu'on pui.sse appeler répétition.

Afin de rendre plus sensible ce que nous venons de dire

sur les figures, nous emprunterons à Marmontel nn

exemple, oii la plupart de ces formes de style sont employées

par un homme du peuple en colère contre sa femme : « Si

je dis oui , eUe dit non ; .soir et matin , nuit et jour, elle

gronde (antithèse). Jamais, jamais de repos avec elle
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{répHitinn). C'est une (iirie, un di'nioii (huperbolc).

Mais, inallieureusc , ilis-iiioi donc {(ipnstroplœ), (\ueVai-

Jc fait {intcrrocjallon)? O ciel ! quelle fut ma folie en t'é-

pousant (exclamation)'. Que ne me suis-je plutôt noyé

( optation ) ! Je ne te reproche ni ce que tu me coûtes , ni

les peines iiue je me donne pour y suffire (prétention);

mais, je t'en prie, je t'en conjure, laisse-moi tra\ailler en

paix (ofe('cro/io«)-'ouquejemeure si... TremUedcinc pous-

ser à liout (impri'cation et réticence). Elle pleure. Ali! la

bonne iine ! vous allez voir que c'est moi qui ai tort ( ironie).

Eli bien! je suppose que cela soil. Oui, je suis trop vif,

trop sensible (concession ). J'ai souhaité cent fois que tu

fusses laide. J'ai maudit, délesté ces yeux perlides , celte

mine trompeuse qui m'avait allolé (astéisme, ou louange

en reproche). Mais! dis-moi si [lar la douceur il ne vaudrait

pas mieux me ramener (communication)? Nos enfants,

nos amis, nos voisins , tout le monde nous voit faire mau-
vais ménage (énumération). Ils entendent tes cris, tes

plaintes, les injures dont tu m'accables (accumulation).
Ils t'ont vue, les yeux égarés, le visage en feu, la tête

échevelée, me poursuivre, me menacer (description). \\i

en parlent avec frayeur : la voisine arrive, on le lui ra-

conte; le passant écoute, et va le répéter (lujpotijpose). Ils

croiront que je suis un méchant, un brutal, que je le laisse

manquer de tout, que je te bats, que je t'assomme (gra-

dation). Mais non, ils savent bien que je t'aime, que j'ai

bon cœur, que je désire de te voir tranquille et contente

(correction). Va! le monde n'est pas injuste; le tort reste

à celui qui l'a (épiphonème, ou sentence). Uélas ! ta pauvre
mère m'avait tant promis que tu lui ressemblerais. Que di-

rait-elle? que dit-elle-? Car elle voit tout ce qui se passe.

Oui, j'espère qu'elle m'écoute, et je l'entends qui te reproche
de me rendre si malheureux. Ah I mon pauvre gendre, dit-

elle, tu méritais un meilleur sort (prosopopée) ! »

Le comble de l'art est de savoir cacher la hardiesse des

figures sous une élocution si naturelle en apparence qu'elles

ne soient en quelque sorte perceptibles qu'à ia seule ré-

flexion. C'est là le grand talent de nos plus illustres écri-

vains. Dans l'emploi des figures on ne saurait se passer du
concours d'un jugement saiu et d'un tact exquis : sans quoi

,

ainsi que le remarque Vollaire, le s^tyle figuré, qui, par
des tours et des expressions convenables, devrait figurer les

choses dont on parle , les défigure par l'usage de tours et

d'expressions manquant de justesse. Cuampacsac.
FIGURE (Danse). Les figures â'ua ballet sont les

mouvements, les évolutions symétriques qu'exécutent les

choeurs de danse de manière à former un tableau agréable k

l'œil du speclateur. Le ballet dansant, sauf quelques excep-
tions fort rares , avait entièrement perdu dans le dix-hui-
tième siècle l'importance qu'il avait ac(iuise comme pan-
tomime chez les anciens, et que l'on chercha, avec assez
de maladresse, à lui rendre, en France, sous Henri IV,
LouisXIII et Louis XIV, en essayant de lui faire représenter

des actions mythologiques, béroiques, et même comiques.
Quand les vers que Racine introduisit dans Britannicus

eurent décidé, dit-on, Louis XIV, âgé do plus de trente ans,

à cesser de monter sur le théâtre , et d'y danser des ballets

,

celte sorte de spectacle ne fut plus considérée à l'Opéra que
comme un accessoire , ou un intermède. Elle devint alors la

représentation froide et inanimée d'un bal donné pour la

réception d'un héros
,
pour la célébration d'un mariage, etc.

,

et participa de toute la roidcnr, de toutes les grâces affectées

de l'époque. Bientôt , la science du compositeur de ballets

se borna à régler, pour ses premiers sujets, des pas de
trois, de cinq , de sept, que l'on nommait entrées, et à
coordonner des pas de progression, propres à ouvrir et
clore le ballet, auquel prenaient part les coryphées et les

choristes de la danse. C'est l'agencement de ces pas entre
eux, la formation des groupes, leurs divers mouvements,
chaînes et entrelacements, que l'on nomma figures. L'une
de leurs nécessités classiques (ut la symétrie, et durant
plusieurs siècles le nombre de figurants tapissant l'un des

côtés de la scène dut se trouver non-seulement répété avec
exactitude de l'autre côté, mais encore il fallut que les pas,

les mouvements, les gestes des bras et de tout le corps fus-

sent identiques et simultanés. Ces chœurs de danseurs ne
paraissaient appelés sur la scène que pour occuper les yeux
<lu spectateur, dans l'intervalle de repos des premiers sujets

dansants. Dès lors, le maître de ballets dut savoir que la

danse ne possède que sept pas fondamentaux, à l'exemple
de la musique, qui n'a que sept notes, et de la peinture,

qui n'a que sept couleurs. Pour le premier de ces arts

,

comme pour les deux autres, ces éléments, ou rudiments,
au nombre de sept, formèrent, par un heureux mélange,
une foule de temps, de demi-temps , lïenchainements et

de mouvements, en nombre incalculable, qui constituaient

la danse et les liguies qui en résultaient.

Ce n'est que vers la fin du siècle dernier que l'on s'avisa

de penser que le ballet à lui seul peut peindre une action.

Noverre, le premier, senlit que, rentrant dans la danse

pantomime des anciens, il doit procéder autrement que par

entrées
,
que par des pas de trois ou de cinq , oii ce nombre

d'individus viennent étaler des grâces de convention et pi-

rouetter en mesure, jusqu'à ce que la lassitude les oblige h faire

place aux comparses, qui forment en chœur des figures ré-

gulières, jilus ou moins agréables à l'œil, mais dont les com-
binaisons sont bientôt épuisées , et qui n'ont aucun rapport

à l'action. Il pensa que ce n'était pas par des sauts précipi-

tés , par des tourbillons violents
,
par des gestes furieux , des

gargouillades; lies entrec/iats , et des flic-fiac que l'ap-

parition des Euménides produisait sur le théâtre des Grecs

ces effets prodigieux dont la mémoire est venue jusqu'à

nous. Noverre recommanda donc aux maîtres de ballets

de substituer aux pirouettes, qui ne disent rien, des gestes

qui parlent; aux entrechats, les signes que les passions im-

priment à la physionomie; aux figures symétriques et ré-

gulières, des tableaux pittoresques et vrais. Quelques cho-

régraphes ont répondu à cet appel. Mais sur la scène du
grand opéra le ballet d'action n'atteindra à la perfection

que quanil les acteurs, appelés à le représenter, oublieront

avant tout qu'ils scal des danseurs, pour se rappeler qu'ils

sont seulement des mimes, des acteurs , et qu'ils se déferont

entièrement de ces manières guindées, de ces poses acadé-

miques et de convention
,
qui prélent à croire au spectateur

qu'ils vont passer un six au moment souvent le plus pathé-

tique de l'action. Viollet-le-Dic.

La danse de société a aussi ses figures, connues de tout

le monde, et que la vieille contredanse, çifi s'en va, a pris à

peine le soin de varier une ou deux fois dans sa longue car-

rière. A chaque quadrille, vous avez toujours \e pantalon

,

l'été, la poule, la trénis, la pastourelle, l'avant-deux,

la chaîne anglaise, la chaîne des dames, le moulinet, le

balancé, le ehassé-croisé , le galop, et l'éternelle qiicue

du chat. Heureusement la valse, lascbotti s ch, la polka
laredowa, la mazurka, là varsoviana, la sicilienne, et

une foule d'autres tourbillons, plus ou moins exotiques, sont

venus , depuis quelques années , essayer de varier l'antique

répertoire de nos salons, en rejetant enfin sur le second plan

la contredanse surannée et sesfigiires centenaires.

FIGURE (G('om^;rie).Cemotse prend dans deux accep-

tions diiïérenles. Dans la première, il signifie en général un
espace terminé de tous les côtés, soit par des surfaces, soit

par des lignes. S'il est terminé par des surfaces, c'est un so-

lide; s'il est terminé par des lignes, c'est une surface. Dans

ce sens, les lignes, les angles, ne sïnt pas des figures.

La ligne, soil droite , soit courbe , est plutôt le terme et la

limite d'une figure, qu'elle n'est une figure. Au reste, on
appliqueplussouvent lenom defigure^ux surfaces qu'aux

solides, qui conservent pour l'ordinaire ce dernier nom.
La géomc'trie considère les figures égales , semblables

(voyez S\mu'vvi>^), équivalentes , etc. Les figures
,

ou plutôt les surfaces, se classent en planes et courbes.

Les surfaces planes sont dites reclilignes, curvilignes , ou
mixtilignes, suivant qu'elles sont terminées uniquement
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par des lignes droites , uniquement par des lignes courbes,

oii partie par des ligues droites, partie par des lignes courbes.

figure, pris dans la seconde acception, signifie la repré-

sentation faite sur le papier de l'objet d'un théorème, d'un

problème , pour en rendre la démonstration ou la solution

plus facile à concevoir. En ce sens une simple ligne, un

angle, etc., sont des figures, quoiqu'ils n'en soient point

dans le premier sens. D'Aleudeut, de l'Acad. des sciences.

FIGURÉ (Sens). Toye: Sens.

FIGURÉS (Nombres). On nomme ainsi des suites de

nombres que l'on obtient de cette manière : ayant écrit les

nombres l, 2, 3, 4, 5, etc., on ajoute successivement cbaque

terme à tous ceux qui le précèdent; on a les nombres

1, 3, 6, 10, 15, etc. ; opérant de même sur ceux-ci, on ob-

tient la nouvelle suite 1, 4, 10, 20, 35, etc. ; on continue

ainsi indéfiniment.

Les nombres 1, 3, C, 10, 15, etc., ont été appelés /yarf**,

en considération d'une analogie géométrique facile à saisir :

on peut toujours former une même figiire (un triangle)

avec autant de points qu'ils contiennent d'unités; ce qui

ressort évidemment du tableau ci-dessous :13 6 10 15

que l'on prolongera autant qu'on le voudra : ces nombres

figurés sont dits triangulaires. Ceux de la suite 1, 4, 10,

70, 35, etc., sont dits pyramidaux
,
parce que l'on peut,

avec autant de points qu'ils ont d'unités , former des pyra-

mides, comme nous venons de former des triangles avec

les précédents. Les nombies triangulaires et pyramidaux

méritent seuls le nom àe figurés, car il n'y a pas de figure

qui ait plus de trois dimensions. Ce n'est donc que par une

nouvelle analogie que l'on a appelé figures les nombres qui

suivent les pyramidaux. On appelle encore nombres figu-

rés du premier ordre les nombres naturels ; du second

ordre, les nombres triangulaires; du troisilime ordre,

les nombres pyramidaux ; rfu quatrième ordre , ceux qui

\iennent après; etc.

Ces suites ont beaucoup occupé d'illustres analystes, par-

ticulièrement Pascal, L'Hôpital, Jacques BernouUi, parce

qu'elles ont la propriété île donner les coefficients des diverses

puissances d'un binôme, et, par suite, de servir à délcrniiner

le nombro de combinaisons d'une classe donnée; ce

sont ces suites qui constituent le fameux triangle arith-
métique de Pascal. Mais elles n'ont plus aucune impor-

tance depuis la découverte de la loi connue sous le nom de

binôme de Newton.
Les nombres polygones ont quelquefois été confondus

avec les nombres figurés; mais ils en diffèrent en ce qu'ils

ne dérivent pas comme ceux-ci d'une même progression

arithmétique.
"

E. Merlieux.

FIGURE DE LA TERRE. Voyez Terde.

FIGURES DE LICUTENBEKG. Voyez Électri-
cité, tome VIII, p. 463.

FIGURINE. Quelquefois en emploie ce mot pour dé-

signer des ligures de très-petites dimensions
, placées dans

un tableau, ou plutôt encore pour de petites .statues antiques,

ordinairement en bronze, représentant des divinités des an-

ciens. L'usage est maintenant de les désigner sous le

nom de statuettes. On appelle encore figurines ces petites

statuettes en plâtre qucvendent les mouleurs, et surloutdes

Italiens dits marchands de figurines.

Figurine est aussi le nom que l'on donne à de petites

estampes représentant divers objets, au bas desquelles sont

tracés les initiales ou mOme les noms entiers de ces objets.

Ces espèces de figurines servent ii apprendre à lire aux
enlants.

FIIj, (orps cylindrique, souple et plus ou moins délié.

Beaucoup de corps sont susceptibles d'être transformés en
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fils par l'opération du (il âge; mais les matières que l'on

emploie le plus ordinairement à cet usage sout le lin , U
chanvre, le coton , la laine, la soie, le poil de plusieurs ani-

maux, etc. Un fil bien confectionné casse sous le même f.oids,

quelle que soit sa longueur. Sa force se mesure par le poids qui

le fait rompre. Sa finesse s'apprécie par le rapport du poids

d'une certaine quantité de fil à sa longueur; de là résulte le

numérotage. Comme nous l'avons dità l'article Dévidoir, le

fil, en sortant des métiers en fin , est mis en écheveaux;
chaque écheveau renferme 10 échevettes de 100 mètres, par

conséquent 1 ,000 mètres; après les avoir pesés on met ensem-

ble tous les écheveaux qui ont le même poids, et le nombre
qu'il en faut pour former un demi kilogramme donne le nu-

méro du fil : ainsi, un fil de coton étant au n" 150, cela veut

dire que 150,000 mètres de ce fil pèsent une livre; le plus

haut numéro indique donc le fil le plus fin. On est arrivé en

Angleterre jusqu'au n" 400.

Les fils se distinguent en simples et en retors, en écrus,

blanchis et teints.

Les fils de coton au-dessons du u" 143 et les fils de laine

blancheou teinte sont prohibés et les fils d'un numéro supérieur

sont tarifés à 40 ou 50 pour 100 de leur valeur. Jusqu'au mois de

de juinl834 la prohibition sur les fils de coton detout genre

avait été générale. L'Angleterre, qui avait eu la première l'a-

vantage d'employer sur une grande échelle les procédés méca-

niques pour la filature du lin, avait fini par acquérir sur nous

une immense supériorité : aussi les importations de fil en

France s'étaieul-ellesaccrues avec une rapidité effrayante. De
vives réclamations s'élevèrent alors, mais restèrent sans résul-

tat pendant plusieurs années. En 1 84 1 il fallut aviser, et une loi

éleva à U et 12 pour lùO de la valeur les droits sur les fils.

Cette mesure demeura impuissante. L'importation anglaise ue

se développa pas moins dans les plusgrandes proporlions. Le
26 juin 1842 une ordonnance, .signée d'ui*gence, porta les

droits du tarif à 20 pour 100 de la valeur. Cependant on y

dérogea en faveur de la Belgique, qi;i continua par exception

à ne payer que le tari f de 1 84 1

.

FIL (CoM<e?/erie), en parlant d'un instrument tranchant,

se dit de la propriété qu'on donne à un couteau à un rasoir, etc.

de diviser plus ou moins facilement certaines matières en

rendant l'angle que forment .ses deux plans aussi aigu que

possible. C'est presque toujours au moyen de pierres à ai-

guiser qu'on donne le fil aux tranchants. Quelquefois on

renverse le fil d'un ciseau en le frottant du même côté au

moyen d'un morceau d'acier trempé. Les ébénistes, les tour-

neurs, etc, renversent souvent le fil de quelques-uns de leurs

outils, ce qui les rend propres i terminer certains ouvrages

avec plusdenetteté. Le morfil est une pellicule sans consis-

tance, laquelle pend à l'extréniité d'un tranchant qui vient

d'être passé sur la meule. On détache le morfil avec la

pierre i aiguiser.

Passer au fil de l'dpée, c'est tuer des hommes à coups

d'épée : cette expression ne serait plus exacte aujourd'hui;

nos épées, de forme triangulaire, ne sont danf^ercuses que

par la pointe.

FILAGE, manière de filer toute substance filamenteuse,

telle que le chanvre, lel in, la lai ne, le coton, la soie,

etc. L'art d'exécuter le filage ou de filer remonte à la plus

haute antiquité , car plusieurs nations réclament l'invention

du fuseau. Ils est si utile à l'homme que les Grecs en ont

attribué l'invention à Minerve, les Lydiens à Arachné,
les Chinois à leur empereur Yao, etc. Il consiste en gé-

néral à (oruier avec les éléments ou les brins d'une matière

filamenteuse quelconque un cylindre plus ou moins gros,

plus ou moins fin, et d'une longueur indéterminée. Ces brins

sont distribués à côté et à la suite les uns des autres, et sur

une machine qui les tortille ensemble pour réunir tous les

fils en faisceau. Lorsque le fil n'est pas défectueux, tous ces

cylindres formés doivent avoir le même poids. Il faut aussi

avoir égard à la couleur du fil , à sa blancheur tt suiloul à

sa lorce.

Le mode du filage varie selon la matière à laquelle on

55
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l'applique. Celui du tlianvre et du lin se fail de la même
Bianicre , à cause de l'analogie des substances ; mais

,

comme le lin est beaucoup plus souple, plus fin, on le file

à un degré ou numéro beaucoup plus élevé. Le produit du
tissage du lin sert à la dentelle, à la batiste, tandis que
celui du chanvre est employé aux toiles à voile, aux cor-

dages et à tous les tissus quiexigentde la force.

On a quatre mojens pour opérer ce filage, le fuseau,
le rouet de la bonnefemme, \trouet du cordier, et les

machines d'invention plus récente. On sait que la première

manière consiste à disposer les matières à filer sur une
quenouille que la fileuse place à ses côtés; avec une 'main

elle distribue également les brins du fil , et avec l'autre elle

fait tourner le fuseau pour donner au fil le tors convenable.

Ce fil s'envide autour du fuseau; et pour l'unir, la fileuse

le mouille, .soit avec de la salive, soit avec de l'eau conte-

nue dans un gobelet. On ne penserait pas que ce moyen
procure un très-beau lil. C'est cependant ce'ui qui.est préféré

pour coudre et pour faire de la dentelle. Il se vend do 2 fr.

à 3,000 fr. la livre. Le/î/ajcauroa eZe.sttrèsconnu. Une roue

met en mouvement une broche, autour delaquclles'enroulc le

fil. L'Anglais Spence l'a perlectionné, en ce que sur le sien

le fil se roule également sur toute la longueur de la bobine.

he filage au rouet de cordier ne s'applique qu'au fil de

carre t. hefilageavecles machines est une opération tout à

faiiniécaniquedont l'usage est presque universel. Onaobtenu
un plein succès pour filer à la mécanique le coton et la laine

cardée, et on a cherché à en avoir une semblable pour le

lin et le chanvre. Le problème était très-difficile, et pour
aider à vaincre tous les obstacles. Napoléon avait proposé le

prix d'un million. Les premières recherches n'ont pas été

satisfaisantes, mais la persévérance des mécaniciens est

venue à bout des principales difficultés. Les frères G irard,

qui ont été s'élablir en Autriche, ont le plus approcliédu but.

Leur système de machine se compose de peignes conliaus

qui se modifient de beaucoup de manières, et qui, placés

entre deux paires de laminoirs étireurs, agissent sur la ma-
tièie: on ne découpe plus les matières filamenteuses, et on

leur laisse toute leur force.

Quel que soit le système de filage qu'on adopte, le but

principal qu'on se propose d'atteindre, c'est d'obtenir une
mèche d'une grosseur uniforme, pas trop tendue, et dans

laquelle tous les éléments du fil ou les brins soient dans

une direction par;dlèle. Divers systèmes amènent ces ré-

sultats au moyen de machines à filer le lin. Toutes ces ma-
chines se composent d'un assez grand nombre de pièces

dont on peut cependant résumer ainsi l'énumération ;

1° tambour ét.ileur, ou système de peignes continus, ou ces

deux machines jointes ensemble; 2° machine à doubler et

à étirer les rubans; 3° un boudinoir; 4° un bobiuoir, et

5" machine à filer en fin.

Dans \e filage du lin et du chanvre, il faut que les

peignons soient du méiue poids. La première opération a

pour but d'obtenir un premier ruban d'une grosseur irrégu-

lière, mais sa longueur et son poids sont constants. Le tam-

bour de la machine peut recevoir quatre de ces rubans.

Lorsqu'ils sont finis , on les rompt près de la lisière et on
les porte aux machines à étirer, après les avoir mis dans

des pots de fer-blanc. Les peignes continus ont été modifiés

de plusieurs nianière,% et l'on doit à M. Lagorsay un mo-
dèle qui présente de grands avantages. Après que les pei-

gnes ont rempli leurs fondions, vient l'opération de Vélirage

et doublage, qui a pour objet de rendre le ruban parfai-

tement égal de grosseur partout ; ensuite celle du boiidinage,

dont l'objet est de donner ime légère torsion au ruban final.

Dans les machines à lilercn fin, les gros numéros sont filés

sans passer la mèche an hoiuriioir, et quant au filage en fin,

il ne présente pas autant de ilifliciiltés que les préparations.

Le fil qui provient du filage dcsélonpes sert ii faire des

i-iles d'emball.ige, de liTluie, etc. C'e-I aux Anglais qu'on

iO.l les meilleures machines pour filer les étoiipes.

Dans le filage de la laine grasse ou cardée, la lame étant

déjà lavée, épluchée et triée, cl prèle à subir l'opération du
filage, la première opération est le battage et le démêlage.
On passe la laine à la machine à ouvrer, ou diable ; ensuite,

on lui fait subir un second battage ou démêlage , et on la

ventile. Après, on huile la laine avec de l'huiie d'olive de
médiocre quaEté, donton met un quart. Lacardc en finou à

loquette produit des boudins d'une longueur très-bornée. On
emploie des enfants à les souder bout à bout, et à les placer

derrière la machine qui sert à filer en gros ou en doux.
Pour filer en gros, une machine 3\ipt\éc jeannette suffit; si

l'on veut filer en fin, il en faut deux. C'est à James llar-

greaves qu'on en doit l'invention. Le métier enfin ne diffère

point de la machine précédente. Il est seulement alimenté

par de la mèciie préparée à la machine en gros.

Pour le filage de la laine peignée, les procédés diffèrent

essentiellement. Il faut ici que le fil soit uni et formé de

brins parallèles, comme le sont les fils de coton et de lin.

M. Dabo, de Paris, est le premier qui ait mis en activité do

bonnes machines à filer la laine peignée; sont venus ensuite

M.M. Dedanlieux, Laurent, J. Collier, etc. Actuellement, on
a des machines qui filent parfaitement la laine de cache-

mire, la bourre de soie mêlée à la laine et tout autre mé-
lange de matières filamenteuses, soit qu'on les présente

peignées ensemble ou séparément. Les Anglais ont des mé-
tiers fort simples pour faire les mêmes opérations.

Le filage du coton nous est venu de l'Orient, et principa-

lement des grandes Indes, où les enfants même sont fort

adroits pour exécuter ce travail, car avec la quenouille et

le fuseau seulement ils filent le coton avec une finesse telle

que nos machines d'Europe ne peuvent pas l'atteindre. Cet

art fut transporté en Italie, ensuite dans les Pays-Bas, d'où

il passa en Angleterre. Ce fut là que se firent les perfection-

nements, dont le plus important fut celui de Arkwriglit.
Des ce moment \e filage au laminoir fut découvert. Au
reste, le coton se file comme la laine, en gros ou en doux,

et en fin. C'est au moyen de mull-jennys que se font les

deux opérations : s'il s'agit du filage en lin, on peut aussi le

faire par continu. C'est par un autre procédé qu'on tire le

fil de soie des cocons. V. de Molf.o.n,

FILAGE (Coidcrie). Foy« Cor.DE.

FILAGBAMME. Voyez Filicrasf..

FILAIRES, vers intestinaux, qui ont pour caractères

génériques un corps cylindrique filiforme, élastique, égal

,

lisse, ayant une bouche terminale plus ou moins percep-

tible, simple, à lèvres arrondies. Les filaires, que l'on

rencontre dans toutes les parties des animaux, sont extrê-

mement abondants dans la nature, car on ouvre peu de

quadrupèdes et d'oiseaux sans en rencontrer ; les insectes

même en sont fréquemment infectés. Us paraissent plus

rares chez les poissons et les reptiles Ou en a observé

dans le ventre et autres cavités du cheval , dans les intes-

tins du lion, de la marte, du lièvre, dans l'abdomen du fau-

con, la tète de la chouette, la poitrine de la corneille, dans

les intestins de la poule et de la couleuvre, dans les cavités

des scarabées, des grillons, des chenilles, ete Sur trois

espèces de filaires parasites de l'espèce humaine, deux sont

encore bien peu connues : ce sont le filaria bronchialis et

\e filaria oculi , dont le nom rappelle les organes où on les

a rencontrés ; il n'en est pas de même da filaria medinensis,

vulgairement ver de MOdine, ver de Gtnn('e,ou encore

dragonneau. Ce dernier vit prinripalement sous la peau,

où il occasionne souvent un énorme abcès, et se trouve

surtout chez les hommes qui habitrnt les contrées chaudes

de l'ancien monde, l'Ahyssinie, la Guinée, l'.Arabie Pétrée,

les bords du golfe Persique , de la mer Caspienne et du

Gange. Sa longueur atteint quelquefois jusqu'à quatre mè-

tres, mais son ép.iisseur ne dépasse pas 3 ou •'» millimètres.

Pour extraire ce parasile, on saisit l'une de ses extrémités,

et on l'enroule autour d'un corps allongi^ , à l'axe duquel on

fait opérer chique jour un certain nombre de rotations,

suivant la partie du ver qui peut être mise à l'extrrieur. Oîi

ne saurait trop prendre de précautions dans cette opération,
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Mr les filaires de Médine sont vivipares, et comme c'est

ordinairement la femelle que l'on trouve parasite de l'homme,

si on la brise en la retirani , les jeunes lilaires qui restent

alors en grand nombre dans la plaie y occasionnent de

violentes douleurs, et, loin d'avoir été enlevé, le germe de

la maladie a été au contraire multiplié à l'extrême.

Comment ces fdaires s'introduiseut-ils dans' les tissus de

l'homme? Ce fait est encore inexpliqué. En Afrique, sui-

vant l'opinion vulgaire, on en prendrait le germe dans les

endroits marécageux lorsqu'on va s'y désaltérer. « En se-

rait-il de ces helminthes , ajoute M. P. Gervais, à qui nous

avons emprunté la plupart de ces détails, comme des gor-

dius , des mcrmis et de certains filaires, qui sont certai-

nement extérieurs pendant une partie de leur existence et

parasites des insectes pendant une autre? »

FILAMEiXT, substantif emplové pour désigner en bo-

tanique ou en anatomie des fibres tellement petites que

l'œil peut à peine les dislin^uer. C'est donc un synonyme de

fibrille; on dit -.filament nerveux , filament charnu et

tissu filamenteux, c'est-i-dire composé de petites hbres.

On appelle du même nom des filets glaireux ou mucilagineux

que l'on trouve dans l'urine des calculeux ou dans le pro-

duit d'organes sécrétoires atteints de reliclieraent.

FILAiVGIEBI (Gaétan), l'un des publicisles les plus

distingués du dix-huitième siècle, naquit à Naples, le 18

août 1752i de César, prince d'Araniello, et de Marianne

.Montalto, fille du duc de Fragnito. Filangieri fut destiné dès

l'enfance par son père à la carrière des armes : à l'Age de

de sept ans il avait un grade dans un des régiments du roi,

et il commença son service à quatorze. Pendant longtemps on

le crut incapable d'aucune étude litléraire, parce qu'il n'avait

fait aucun progrès dans la langue latine ; mais il prouva bien-

tôt que le dégoût qu'il avait montré d'abord pour cette lan-

gue tenait au vice des méthodes , et non à la portée de son

intelligence. En effet, un jour il aperçut une erreur qu'avait

commise le précepteur de son frère aîné dans la solution

d'un problème de géométrie; il la démontra au maître. En-

couragé par ce premier succès, il quitta le service pour se

livrer aux sciences et à la philosophie, si bien qu'à vingt

ans il savait le grec, le latin, l'histoire ancienne et moderne,

les principes du droit naturel et des gens, les sciences ma-
thématiques, etc.

Dès lors il ne songea plus qu'à se créer un nom parmi

les publicisles : il débuta par le projet de deux ouvrages

,

l'un sur l'éducation publique et privée, l'auttc sur la morale

des princes , fondée sur la nature et l'ordre social. Ces

deux ouvrages ont à peine été commencés; mais les idées

qu'ils devaient contenir ont trouvé leur place dans le grand

travail auquel Filangieri doit sa renommée. La direction

nouvelle de son esprit le jeta dans la carrière du barreau,

où il obtint bientôt de nombreux succès. Toutefois, le mou-
vement et l'activité des affaires ne lui firent pas perdre de

vue les grands travaux auxquels il avait résolu de se consa-

crer tout entier. Filangieri , commeBeccaria, son contem-
porain, s'était de bonne heure enthousiasmé pour les prin-

cipes de la philosopliie française, et l'occasion de les procla-

mer se présenta bientôt. Filangieri prit chaleureusement la dé-

fense d'une ordonnance royale ayant pour but d'améliorer la

justice, et qui enjoignait aux juges de motiver leurs senlen-

ces; la magistrature et le barreau jetaient les hauts cris contre

cette réforme, dont il démontra les bienfaits. L'écrit qu'il

publia à cette occasion dénotait une étuile profonde et bien

sentie do Montesipiieu. Le ministre Tannucci, àquil'ouvrage

était dédié, voulut léinoigner sa reconnaissance à son jeune

défenseur, et l'attira à la cour. Dès ce mojnent, Filangieri

quitta le barreau pour se partager entre différentes lonclions

de cour, qu'il remplit successivement, et les travaux de la

science, qu'il n'abandonna jamais, et qu'il déposa dans le

grand ouvrage qui fait aujourd'hui sa gloire, sous le litre de
USctencedela Ugislation.

Voici comment Filangieri lui-même, dans son préambule,
en explique le plan. « Cel ouvrage sera divisé en sept livres.

Dans le premier,] -:,iposerai les règles générales de la science
de la législation; dans le second, je parlerai des lois poli-

tiques et économiques; dans le troisième, des lois crimi-
nelles

;
je développerai dans le quatrième cette partie de la

science de la législation qui regarde l'uducation, les mœurs et

l'instruction publique ; le cinquième aura pour objet les lois

relatives à la religion; le sixième, les lois relatives à la pro-
priété; le septième, enfin, sera consacré à parler des lois

qui ont rapport à la puissance paternelle et au bon ordre de
la famille. »

Les deux premiers livres parurent en 1780, et le troisième

en 1783. Filangieri, qui venait d'épouser Caroline de Frendel,

noble hongroise, directrice de l'éducation de l'infante, se-

conde fille du roi , se démit de ses emplois militaires et de ses

charges à la cour, pour se livrer entièrement aux jouissances

de l'élude et du bonheur domestique. 11 se retira dans la

petite ville de Cava; et ce fut là qu'il écrivit son quatrième
livre, publié en 1784. 11 se mit aussitôt avec ardeur à la ré-

daction du cinquième; mais ses forces déjà épuisées par des

efforts excessifs , ne lui permirent pas de continuer avec la

même activité; sa santé l'obligea à laisser dans son travail

de fréquentes lacunes; et il n'avança [)lus qu'avec lenteur.

D'autres interruptions lui survinrent. En 17S7, le nouveau
roi Ferdinand IV l'appela dans son conseil suprême des finan-

ces ; et dès ce moment les fonctions administratives l'absor-

bèrent tout entier. Sa santé s'altéra de plus en plus; une ma-
ladie grave de son fils aîné et une couche malheureuse de sa
femme l'affectèrent profondément, et il prit le parti de se reti-

rer, avec toute sa famille, à Yico-Equense, qui appartenait à
sa sœur; mais il n'y jouit pas long tenqjs du repos qu'il s'était

promis : après vingt jours d'une douloureuse maladie, il suc-

comba le 21 juillet 1788, âgé seulemcul detrente-six ans. La
première partie du cinquième livre, qu'il avait rédigée avant

de mourir, a été imprimée à la suite des quatre premiers;

on n'a retrouvé de la seconde partie que la division par cha-

pitres.

Filangieri eut le sort de tous ceux qui tentent des innova»

lions ; certains passages de son livre furent malignement i.a-

terprélés, et la Science de la législation fut mise à l'index

par un décret du 6 février 1784. L'ouvrage de Filangieri se

signale par des études profondes et consciencieuses , et l'on

s'explique l'immense succès qui l'accueillit dans toutes les

parties de l'Europe. La Science de la Ugislation est bien su-

périeure à l'œuvre, plus restreinte, de Decc.iria. Ces deux ou-

vrages, eni[)reints du même esprit et sortis de la même école,

ont eu sur les esprits et sur la législation une action qu'on

ne saurait nier. C'est là encore une belle gloire ; ajoutons que
dans celte gloire commune , la plus grande et plus solide

part appartient de droit à Filangieri.

Filangieri avait encore projeté deux ouvrages, qu'il comp-
tait publier dans la suite. Le premier devait êlre intitulé :

JSuova Scienza délie Scienzc; son objet eût été de découvrir

dans chaque science les vérités primitives, et de les ramener

à une vérité plus générale et supérieure à toutes les autres :

projet éminemment philosophique , et peut-être-audessus des

forces de l'intelligence humaine. Le second ouvrage devait

être intitulé : Histoire civile, universelle et perpétuelle ;

il était destiné, à propos des histoires particulières de toutes

les nations, à développer l'histoire générale et constante de
l'homme, de ses facultés, de ses penchants et des consé-

quences qui en résultent dans la variété infinie des constitu-

tions civiles et politi(|ues : projet plus vaste encore que le pre-

mier, mais qui atteste, comme l'autre, un esprit supérieur

et une tendance philosophique peu commune.
E. OE CuAmioi..

FIL \ PLO.MB. Voyez Aplomb et Niveau.

FILASSE, rebut du peignage du chanvre ou du lin. L'é-

corce des tiges filamenteuses est tapissée à l'intérieur de fi-

bres courfeset moins textiles que celles qui recouvrent imm4-
dialcinent le bois. Ces filaments courts et plus roidos sont

agglutinés et comme collés à l'écorce par une espèce de glu

gommo-résineuse. L'opération du rouissage altère beju-
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toiip cette substance , et alors les fibrilles peuvent se déta-

cher. On sérancela lilassc, on la peigne, et elle preml alors

le jiom d'é loupe. Dans cet état, elle jouit de proprielés

qui l'éloigncntunpeu du chanvre et du lin de choix, mais la

rapprochent d'autant du coton. La filasse, on cloupe, est

fort en usage dans la fabrication des cordages qui n'exigent

pas pour leur emploi un grand degré de force et de ténacité.

Qnen fait aussi des toiles grossières et de peu de durée.

On a soumis l'étoupe à de nombreux procèdes mécaniques

et même chimiques
,
pour la rapprocher de plus en plus de

la texture du coton et m?mc de la soie. Nous avons vn pren-

dre plusieurs brevetsd'invention pour tous ces procédés; mais

il ne parait pas que le succès ait complètement répondu aux

espérances qu'on avait conçues. Pei.ouze père.

FILATURE, manufacture où l'on fabrique des fils à

l'aide de machines (coye^FincE). Les filatures sont les grands

établissements industriels les plus nombreux en France; elle

en possède près de mille. Les derniers docimients oflicicls

publiés en Angleterre portent le nombre des broches dans les

filatures de coton du Royaume-Uni à un chittre de 21 mil-

lions. Il ) a quatre ans, on évaluait le nombre des broches

existant en France à près de 5 millions. Quoiqu'il se soit

notablement accru depuis cette époque, ce nombre n'arrive

à peine encore qu'à 6 millions. L'Alsace, à elle seule, ren-

ferme au moins 1 million de broches ; la ville de Lille en

^îoutient près de 500,000. La plus grande filature, non-seu-

lement de France, mais de tout le continent, esta Mulhouse :

110,000 broches y sont en mouvement. 11 est difficile de se

faire une idée de ce gigantesque atelier. IMulhouseest

d'ailleurs la cité reine de l'industrie du coton ; c'est dans

cette ville et dans le rayon dont elle est le centre que nos

manufactures peuvent être comparées sans trop de désa-

vantage aux plus belles fabriques du comtéde Lancastre,en

Angleterre. Isolés dans les montagnes, les vastes établisse-

ments de Gnebwiller, Munster, Wesserling, dont le régime

économique el moral est si curieux à étudier, réunissent

<Jc 50,000 à 90,000 broches, sans parler des ateliers de

lissage et d'impression qui y sont annexés.

FILD'ARCIIAL. Voi/ez Fil de fer.

FIL DEC-VRET. T'oye:; Cvuret, Cop.de, Cordage, etc.

FIL D'ECOSSE, espèce particulière de fil de coton

rond , ijnilant le grain du cordonnet et le brillant de la soie

,

ordinairement désignée dans le commerce sous le nom de

fils câblés. Ce fil, qui demande à être fabriqué avec du co-

ton de premier choix , est formé de 2 ou 3 fils très-retors,

à !a différence des autres fils de colon, qui n'ont que 2 ou 4

fils simples, et qu'on appelle _fils plais. Il est doux au

toucher, casse difficilement et s'évente peu. Comme il est

de beaucoup préférable à toutes les autres espèces de fils

<3e colon , il s'en fait une consommation immense. Le fi! d'E-

cosse reçoit également bien toutes les couleurs qu'on veut

lui donner ; cependant le blanc et le noir l'emportent sur les

autres nuances. Les bas et surtout les gants iVdadefil d'E-

cosse, recherchés principalement à cause de leur durée et

de la fraîcheur qu'ils procurent, attestent suffisamment les

qualités précieuses de ce 01.

La dénomination de fil d'ffcosse provient , suivant toute

apparence, de ce que c'est l'Ecosse qui la première s'est li-

vrée à lelte fabrication; comme tant d'autres appellations

en usage dans le commerce , elle ne présente plus de sens

depuis longtemps, car il existe aujourd'hui des fabriques de

cette espèce de fil dans une foule de localités.

FIL DE FER. C'est une tige de fer tirée à travers les

trous d'un outil appelé /; Hère. Le fer en verges, pour être

amené au degré de recuit et de douceur, de parfaite mal-
léabilité, qui permet do le réduire ainsi en fils, doit sup-

porter des chaudes, des élirugcs et des martelages répé-

tés ; nous le supposons ici amené à l'état convenable pour

pouvoir être filé. Selon le diamètre des trous de la filière

,

dans lesquels le fer a passé pour la dernière lois , on obtient

4es fils plus ou moins gros, depuis celui qui a enviion 13

millimètres de diamètre jusqu'au plus fin, qui porte dans le

commerce le nom de manicordion. C'est ce dernier qui e»\

employé pour les cardes fines à carder la laine , la soie el

le coton ; il s'en fait aussi une assez gran<le consommation
pour les instruments demusiqueà cordes. La fabrication

des fils de 1er
,

principalement dans les échantillons de
moyenne grosseur , est très-considérable en France et à l'é-

tranger, surtout depuis les nombreux emplois qu'on fait des
toiles métalliques. Les pays de fabrication les plus ré-
putés à l'étranger sont la Suisse, l'Allemagne, principalement

à Hambourg et aux environs de Cologne; en Belgique, à
Liège. Celui de cctie ville est parfait dans l'ordre de bonté.

Vient ensuite celui de Suisse. C'est, pour la plus grande
partie, de Cologne qu'on lire\efU d'arclial très-délié. Les
Anglais elles Hollandais nous en apporlaient jadis de gran-

des quantités ; mais le perfectionnement des fabriques fran-

çaises ayant permis de mettre des entra\cs à cette impor-
tation,qui faisait sortir beaucoup de n<iméraire de France,
peu à peu nous nous sommes affranchis jusqu'à un certain

point du triliut que nous avions accoutumé de payer à l'é-

tranger pour le fil d'archal. Une grande partie du fil de fer

que nous apportaient les Hollandais provenait du retour de
leurs flottes de la mer Baltique.

En France, les principaux lieux de fabrication sont la Nor-
mandie, la lioirrgogne, la Champagne et le Limousin. Les
gros échantillons sont ordinairement de fabrique de Bour-
gogne et de Champagne; c'est en général le fil qui sert pour
border les marmites, chaudrons, etc. Mais le fil d'archal de
Normandie rivalise de finesse et ,

ju.squ'à un certain point,

de qualité avec celui d'Allemagne. Cette topographie du fil de
fer ne doit s'entendre que de la fabrication en grand ; elle ne
serait pas rigoureuse pour les détails; car, depuis une tren-

taine d'années surtout . il s'est établi destréfileries dans
presque tous nos départements du Nord , de l'est et du cen-
tre , et même aux portes de Paris ; nous pouvons citer entre

autres l'établissement deMontataire près Sentis.

Ménage tire lenom dafild'arcltultieanric/!alcum(vo!/ez

Orichalque). D'autres prétendent que Richard Archalfut
le premier inventeur de la manière de tirer le fil de fer , et

qu'il lui donna son nom. Pelouze père.

FIL DE FER (Ponts en). Voyez Ponts.

FIL D'OR, FIL D'ARGENT, etc. Voyez Fils métalliques.

FILE, longue ligne de choses ou de personnes disposées

l'une auprès l'autre. Boileau a dit:

Vinfjt carrosses bientôt arrivent à hftîe.

Ils sont en moins de rien suivis de plus de mille.

C'est un mot peu ancien, si on le prend sans un sen.s teclini-

ijue et dans l'acception d'un nombre délerminé d'hommes
de guerre placés les uns derrière les autres, à une distance

déterminée, soit à pied , soit à cheval. Longtemps le mot
file signifia troupe d'une dimension quelconque, disposée

de manière à défiler aisément ou même sur une seule ligne.

Telle n'est plus sou acception. Aujourd'hui , dans l'usage gé-

néial,une^/e d'infanterie est un assemblage de deux ou trois

hommes presque jointifs , les uns devant les autres; une file

de cavalerie , un ensemble de deux hommes à cheval, l'un

devant l'autre. Dans le siècle dernier, des écrivains confon-

daient encore les termes r an g et file , actuellement si dif-

férents. S'ordonner par file pour le combat était inusité

dans la chevalerie de France
,
parce que chaque chevalier,

ne prenant d'ordre que de lui-même , se rangeait à sa guise.

Quand la chevalerie se changea en gendarmerie, force lu:

fii't de cesser d'être un frêle ruban : elle se vit obligée de

restreindre son fiont pour la facilité de la transmission du
commandement. En prenant ainsi de la profondeur, les

hommesd'arnies français imitèrent l'Allemagne etl'Espagne,

dont les troupes à cheval se rangeaient à peu près en carré

,

à la manière antique. A celte époque , l'infanterie perma-

nente prenait naissance; elle s'ordonna à l'instar des .Suisses,

en donnant à ses files autant de hauleur que son front el

ses rangs avaient d'étendue. L'artillerie, qui alors sortait d«

l'enfance, fit bientôt repentir les gros bataillons de leur pro-
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fondeur exagérée. Le hérisson lielvétique perdit faveur, et

les files allèrent s'accourcissant de tout ce qui allongea les

rangs. Les files de dix hommes du commencement du rè-

gne de Henri IV s'amoindrirent progressivement; elles n'é-

taient plus que de quatre en 1755 ; elles s'arrêtèrent à trois

en 1776.

Le règlement français de 1791 ,
qui a été le rudiment de

toutes les infanteries d'iiurope, connaissait des files de

guerre et des files de paix. Les premières étaient à trois,
|

les autres à deux hommes. Celte alternative , ce système

vicieux, puisque la paix doit être l'école de la guerre, ne

lut pas longtemps mis en pratique, si tant est qu'on s'y

soit jamais conformé. L'état perpétuel de guerre pendant

un quart de siècle ne permit que l'ordre sur trois rangs.

Les Anglais, qui depuis qu'ils ont abandonné l'arc n'ont

jamais manœuvré qu'à la française, ne furent pas des der-

niers à s'emparer de notre règlement de 1791; mais, n'ayant

fait la guerre continentale que fort tard, s'étant habitués

au mécanisme des files de paix, aux fusils d'ime dimension

proportionnée à cette profondeur, ils ont dû continuer à

combattre surune liauteiu" de deux hommes. Ln ordre du

jour modifia, en 1S08, dans ce sens, l'ordonnance ou

régulation
,
par un addenda. Dans nos intervalles de

paix, la routine nous faisait désobéir au règlement, et

ranger nos fantassins sur trois rangs. Dans les intervalles

de guerre , la routine des Anglais et le genre de confection

de leur matériel les faisaient désobiir au règlement en com-

battant sur deux rangs. Au commencement du règne de

Louis-Philippe, des novateurs , déplaçant le centre de gra-

vité et l'équilibre des milices imitantes et imitées, proposèrent

de ranger à l'anglaise les bataillons français. L'ordonnance

de 1831, prononçant magistralement, promulgua même des

dispositions dont voici sérieusement la traduction : « \es files

à trois peuvent être bonnes, les files à deux peuvent n'être

pas mauvaises; l'infanterie adoptera les files binaires si elle

n'adopte pas \es files ternaires. » Depuis, on en est revenu

aux yito à trois; cependant à l'armée d'Orient le maréchal

commandant a fait prendre l'ordre parles files à dcuxde pro-

fondeur, se doublant au besoin. G"' Bardix.
Le chef défile est l'homme du premier rang d'une yî/e

,

qu'enbataille, comme dans la marche de front, les hommes
de la file doivent couvrir exactement. Dans la marche de
flanc , les hommes de !a file marchent à hauteur de leur

chef de file, qui leur sert alors de guide. En marine , le

chef de file est le vaisseau qui est le premier de la ligne

de halaille tenant la tète de l'armée. Serre-files, ce sont

les officiers et sous-officiers placés derrière une troupe en
bataille, sur une ligne parallèle au front de celte troupe.

Dans la tactique navale, il se dit du vaisseau qui ferme la

ligne, qui marche le dernier de tous. Le/eudefile , c'est

le feu d'une troupe qui tire par yî/e sans interruption. Toutes
le', fois qu'une troupe est mise en mouvement par le liane,

elle marche par file. Pour la faire changer de dircclion, on
lui commande par file à droite ou paryj/e à gauche, et

la première file accomplissant sa conversion dans un sens
ou dans l'autre , toutes les autres files tournent successive-

ment là où la première a commencé son mouvement. On
compte la force des pelotons par le nombre de leurs files

et non par celui des hommes. La file est l'unité du pclolon.

FILEI\ (marine). Pendant les manœuvres à bord, filer

en douceur, c'est lâdierun cordage légèrement
; filer en re-

tour, c'est le lâcher en le retenante quelque point fixe,

d'où il se déroule peu à peu; filer à rda, c'est le laisser

couler avec vitesse, mais sans l'abandonner; filer en ga-
rant, c'cfl\e IJcher avec précaution et en letenanten retour;

filer en grand ou en bande, c'est tout lâcher, ou larguer,
dans l'acception maritime. Lorsqu'on veut dimiimer la trop

forte tension d'un cible , d'un grelin , d'une manœuvre, on
flic à la demande , ou par saccades. Lorsque, dans les at-

terrages, on veut sonder pour connaître la distance et la na-
ture du fond, on laisse descendre librement dans l'eau la li-

Ijne de lond, que le plomb entraine jusqu'à ce ([u'il porte

sur le sol; c'est ce qu'on appelle filer la ligne de sonde.
Filer le loch, c'est laisser glisser la ligne du loch dans

le sillage du navire
, pour connaître la vitesse de la marche.

Un navire file un nœud , deux nœuds, trois nœuds, quand
dans l'espace de 30 secondes il parcourt une fois, deux
fois , trois fois la longueur qui sépare les nœuds de la ligne

de loch.

Filer le câble par le bout, c'est laisser aller tout le câ-
ble du bâtiment dans la mer, l'abandonner avec son ancre
en cas d'appareillage urgent. Lorsqu'un vaisseau à l'ancre

est tourmenté par du gros temps, on file du cdble pour
le soulager. Merlix.
FILET ,

petit fil. Ce mot a un grand nombi e d'accep-
tions : il signifie les petits filaments qui se voient dans le

tissu des chairs, des plantes. Un^/e< d'eau, de vinaigre, etc.,

est un très-petit jet ou courant de ces liquides. fi/c< de voix,
voix faible et délicate. Filet de bœuf, de chevreuil, la par-
tie qui se lève le long de l'épine du dos de l'animal, quand il

estabattu. En typographie, un filet est une petite règle de
fonte qui produit une ligne noire sur le papier: ily aàesfilets
simples, àes filets gras, dea filets doubles, des.filets an-
glais, etc. Filet de vis, nervure roulée en hélice autour du
cylindre qui sert d'axe. Filets d'or, d'argent, ornements cir-

culaires ou rectilignes de ces métaux, qu'on applique sur les

couvertures des livres, etc.; en orfèvrerie, ornements en
saillie qu'on réserve sur certains ouvrages : on dit ainsi un
couvert à //e/s. En architecture, les _/îWs sont de petites

moulures rondes ou carrées qui en accompagnent une plus
grande.

FILET ( Pêche). Ce nom, d'une sorte de tissu à claire-voie

fait de diverses matières, priucipalement avec de gros fils ou
petites cordes, dont on fabrique des bourses, des gants
des châles, etc., est aussi celui de certains instruments,
confectionnés de même, et dont on fait usage pour prendre
des poissons, des oiseaux , et même des quadrupèdes. La
forme, la grandeur de ces filets est prodigieusement variée :

on en compte plus de deux cents espèces différentes. Les
premiers filets dont on dut faire usage étaient apparemment
des clayages d'osier. Mais comme ces appareils étaient né-
cessairement volumineux , lourds et difliciles à manœuvrer
on chercha à les remplacer par des tissus plus souples et
moins pesants. Une toile dont le tissu était très-lâche pou-
vait servir, jusqu'à un certain point, à remplir cet objet;
mais les fils d'un semblable tissu pouvaient se déplacer par-

les mouvements , le choc du poisson, etc. On chercha donc
le moyen de fixer ces fils d'une manière invariable à des dis-

tances convenables, de sorte que le filet présentât un certain
nombre de carrés ou de losanges de même grandeur. Quoi-
que aujourd'hui encore beaucoup de pêcheurs fabriquent
eux-mêmes leurs filets, dès 1802 le gouvernement français

accordait une prime de 10,000 francs à l'inventeur d'un mé-
tier propre à cette fabrication. D'autres machines ont paru
depuis; mais aucune n'est aussi satisfaisante que celle de
M. Pecqueur, que l'on a vue (onctionner à l'exposition de 1849.

Les filets les plus simples sont les rets. Il y a des filets

cylindriques, d'autres qui forment un sac conique; ces der-
niers portent, entre autres noms, celui de i:en'eux sur les

rivières ; ceux qui servent à la mer sont dits sacs ou caches,
queues, manches, etc. A la lornie près, ces filets sont
maillés comme les seines. Parmi les filets destinés aux
oiseaux, on distingue kshalliers et le r(7/?/!; ce dernier
ne s'emploie que contre les merles, les grives et les petits

oiseaux.

FILET {Botanique), partie de l'étamine, qui siip-

portel'an Ibère. Lesfilets sont quchjuefois si courts qu'ils

paraissent manquer, et alors on dit que les anthères sontiPi-
siles. Ordinairement, ils sont plus ou moins allongés, cylindri-

ques ou élargis en lance. Ils peuvent être librcsousoudès entre

eux : s'ils sont soudés en un .seul corps, comme dans la

mauve, on dit les étamines /no/mrfe^/îAes; s'ils le sont en
deux ou trois faisceaux, lesotamines sont diadelphcs, tria-

dclphcs ; ou enfin polyadelphes, s'il y a un plus grand
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nombre de faisceaux . Le filet prend le nom lïandrophore
lorsqu'il [lurte plusieurs anllières ; s'il n'en porte pas du

tout, on le dit i(t'n/e ou inanl/iéré. Uoitaud.

FILET ou FREIN DE LA LANGUE. Il est formé par la

mcintirane muqueuse de la bouche, qui, après avoir quitté

la partie postérieure de l'arcade alvéolaire inférieure et re-

couvert les glandes sublinguales, se porte à la face inférieure

de la langue, en formant au niveau de la sympliyse maxillaire

un repli plus ou moins étendu, recouvrant les muscles génio-

glosses. Le (rein de la langue se prolonge presque jusqu'à

la pointe de cet organe, et laisse voir sur ses côtés les vei-

nes ranines. A droite et à gauche, ce repli est accompagné

par deux franges denticulées , analogues à plusieurs autres

franges mcud)raneuses qui se touvenl en diverses parties du

corps. Si le frein de la langue se prolonge trop, il empêche

d'exécuter avec liberté tous les mouvements dont elle est

susceptible; quelquefois son étemlue et sa disposition sont

telles, que l'enfant nouveau-né ne saisit que difficilement le

sein de sa mère, et ne peut point opérer la succion du ma-

melon avec assez de force pour faire couler le lait. Pour re-

médier à cet inconvénient , il suffit de soulever la langue

avec la plaque fendue d'une sonde cannelée, et de couper

avec des ciseaux ce repli membraneux dans une étendue

convenable, de manière à ne point blesser les artères rani-

nes ; car il se produirait une hémorrhagie qu'on devrait

arrêter en cautérisant l'ouverture de Tarière au moyen d'un

stylet rougi au feu. N. Clermont.

FILEIIR,F!LEDSE, celui ou celle qui file ou qui est

employée aux diverses opérations du filage dans les manu-
factures. On donne aussi ce nom à l'un des ouvriers qui fa-

briquent delà corde. Le Jileiir d'or est l'ouvrier dont

l'emploi est de coucher sur un fil de soie le fil d'or ou d'ar-

gent qui enlace le premier. V. de Moléon.

FILEUSESou ARANÉIDES. Voyez AB.Kcn^iDcs.

FILHEDA. Voyez I3ardes.

FILIATION (fait du latin filius, de wi:, fils). Par

filiation, on entend en général une suite continue de géné-

rations dans une famille, la ligne directe remontant des en-

fants aux aïeux, ou descendant des aïeux aux enfants. .Mais

dans la langue du droit, quand on parledefiliation, onn'envi-

sage qu'un seul degré de parenté, celui de l'enfant relative-

ment au père et à la mère. Le Code civil s'occupe dans ses

articles 312 à 330 de la filiation des enfants légitimes et

des preuves de cette filiation. Le niaii est, aux yeux de

la loi, le père de l'enfant, hors les cas où il peut intenter une

action en désaveu de paternité; la filiation légitime de l'en-

fant peut être attaquée lorsqu'il est né 310 jours après la

dissolution du mariage. La filiation des enfants légitimes se

prouve par les actes de naissance inscrits sur le registre

de l'état civil ; la possession constante d'état d'enfant légitime

suffit, à défaut de ce titre. Laposscssion d'état s'établit

par une réunion suffisante de faits qui indiquent le rapport

de filiation et de parenté avec la famille à laquelle on prétend

appartenir. Les principaux de ces faits sont que l'individu a

toujours porté le nom du père auquel il prétend appartenir
;

que le père l'a traité comme son enfant et a pourvu , en

cette qualité, à son éducation , à son entretien et à son

établissement; qu'il a été reconnu constamment pour tel

dans la société
;
qu'il a été reconnu pour tel dans la famille.

A défaut de titres et de possession constante, ou si l'enfant

a été inscrit soit sous de faux noms, soit comme de père et

mère inconnus, la preuve de filiation peut se faire par té-

moins, lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit ou
lorsque les présomptions ou indices résultant des faits dès

lors constants sont assez graves pour déterminer l'admission

de cette preuve. La recherche de la paternité élant interdite

aux enfants naturels, la filiation naturelle remonte des enfants

à la mère.

FILICAJA (Vincent de), poète italien, né en 1652,

à Florence, était fils du sénateur Craccio et de Catarina

Spini. Ses premiers essais poétiques furent adressés à une

maîtresse que la mort ra\'lt bientôt à son amour. Plus tard il

épousa la fille du sénateur Scipion Capponl. Retiré auj
champs, il y composa un grand nombre de poésies eu italien

et en latin,que les instances de ses amis purent seules le déter-

miner à publier. Ses odes sur les différentes victoires rein-

porlées par Sobieiki et le duc de Lorraine sur les Turcs , fu-

rent imprimées en 10»4, et le firent regarder conunele pre-

mier poète italien de son temps. Cependant la gloire n'ajou-

tait rien i l'exiguité (le ses ressources et ce fut la reine Chris-
tine qui la première vint au secours de l'indigence dti

poète, en le nommant membre de l'académie qu'elle institua

à Rome, et en se chargeant de pourvoir à l'éducation de ses

deux filles. Plus tard, Filiciija devint aussi l'objet de la

protection et des faveurs du grand- duc de Florence, qui le

nomma sénateur et seciétaire du gouvernement de A'olterra

et ensuite de Pise. Quand la vieillesse vint, Filicaja, déjà

vivement affecté par la perte de plusieurs de ses enfants , ne
songea plus qu'à son salut. La mort le surprit le 24 septem-

bre 1707 , à Florence , au moment où il s'occupait d'une édi-

tion de ses œuvres complètes, que son fils Scipion fit paraître

la même année sous le titre de Poésie toscane. On estime sur-

tout dans ses œuvres ses Cayjzoni; et au point de vue ly-

rique, quelques-uns de ses sonnets sont regardés comme des

chefs-u'œuvre.

FILIERE, instrument dont on fait usage pour faire pren-

dre aux métaux la forme de fi 1 s plus ou moins fins, ou de

baguettes prismatiques , cylindriques, cannelées , etc. Il y a

des filières simples, des filières composées : les filières simples

consistent en une plaque d'acier trempé , dans laquelle sont

pratiquées des séries de trous circulaires , carrés , de diverses

grosseurs, mais semblables entre eux. S'agit-il de convertir

un barreau de fer en fil d'archal , on le fait passer de force et

successivement partons les trous d'une série, à commencer
par le plus gros : dans celte opération , il s'allonge , et son

diamètre diminue. On opère d'une manière semblable quand
on veut obtenir des baguettes métalliques cannelées , carrées

,

triangulaires, etc., pourvu que les trous de la filière aient la

forme d'un carré, d'un tirangle, etc. Pour les ouvrages déli-

cats, felsque la fabrication des fils d'or employés dans la pas

sementcrie, on emploie des filières en pierre fine.

Les filières composées sont de plusieurs sortes, suivant

l'usage auquel on les destine. On les Tut ordinairement en

acier et en fer. Si, par exemple, la filière doit répulariseï

des bandelettes de cuivre , soit lisses, soit cannelées , on la

compose d'un cadre de fer ou d'acier, dans lequel monte et

descend une coulisse que l'on presse à volonté , an moyen
d'une vis :1e barreau de cuivre que l'on veut régulariser et

amincir est au-dessous de la eouUsse ; on le saisit par un de ses

bouts avec des tenailles, et on le tire avec force; quand il

est entièrement passé, on tourne la vis, la coulisse descend,

et l'on fait passer le barreau dans la filière une seconde fois,

et ainsi de suite. Ces sortes de filières se fixent sur l'extré-

mité d'un banc.

On donne encore le nom de filières à des outils bien dif-

férents , ceux qui servent à former les filets des vis. Les

filières simples , dont on fait usage pour tailler des vis de

métal, sont des plaquer d'acier trempé, percées d'un cer-

tain nombre de trous, dans lesquels on a introduit un t a r a u d

,

qui leur a donné les propriétés de vis creuses, qu'on appelle

écrous. Les filières simples sont aujourd'hui dédaignées des

mécaniciens ; on n'en fait usage que pour tailler de petites vis.

Les filières pour vis en bois se composent d'une pièce de

bois dur, tel que cormier, pommier, etc., dans laquelle on a

pratiqué un écrou. Un fer coupant, qu'on appelle le V, parce

que son tranchant présente la figure de cette lettre , est fixé

à l'entrée de l'écrou, et disposé de sorte que si l'on introduit

dans cette ouverture un cjlindre de bois d'une grosseur con-

venable, le Vie taille en vis dans une seule opération.

La filière à vis métallique composée, que les ouvriers

appellent improprement filière double, est un outil formé

d'un châssis de fer forgé, le plus souvent d'un seul mor-

ceau; il est percé d'un trou rectangulaire plus ou moins long.,

dans lequel on introduit en coulisse des morceaux d'acici
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trempé, appelés coiissincls : ce sont des luoitiiis d'écrou
,

ou plutôt des portions d'écrou moindres que la moitié , car

deux coussinets rapprocUés l'un contre l'autre présentent la

forme d'un écrou ovale. La filière double porte deux manclies

plus ou moins longs, dfnt l'un, taillé en vis en partie, sert

à presser le coussinet mobile contre la vis qu'on taille. La

filière double a deux avantages sur \es filières simples : d'a-

bord, elle permet de tailler une vis sans crainte de la tordre

ou de la courber; en second lieu , comme les coussinets
,
qui

sont les coupante de cet outil, peuvent être rapprocliés ou

écartés Fun de l'autre à volonté , on a la faculté de tailler

des vis de même pas de grosseurs différentes. 11 faut autant

de paires de coussinets qu'on veut avoir de pas différents.

Tevssèdre.

FILIÈRE ( Blason ), sorte de bordure, mais qui n'a que

le tiers de la bordure proprement dite; celte dernière ajant

la septième partie de la largeur de l'écu , la (ilière ne doit en

avoir que la vingt-et-unième partie. La filière se distingue

de Vorle en ce qu'elle touche le bord de l'ecu, tandis que

l'orle en est détaché par un vide égal à sa largeur.

FILIERE (Entomologie). Yoijcz Guenille.

FILIGK.\!VE. Dans le langage ordinaire, on confond

souvent ce mot avec celui âefilagramme. Les acceptions

vraies sont pourtant bieu différentes , car la filagramme indi-

que les lettres, les figures et autres ornements que le fabji-

cant dispose sur la toile métallique dont se composent les

formes qui servent à faire le papier, tandis que le mot/î/i-

jrane (tiré de l'italien yî?/jra)ia, composé de 7(/«;h, fil, et

de rjranum
,
grain : fi età grains) désigne un ouvrage d'orfè-

vrerie tiavaillé à jour et fait en forme de petit filet.

Pour la confection de cette sorte délicate d'ouvrage , il faut

employer du fil d'or ou d'argent tiré à la filièie. D'abord

,

l'ouvrier se trace un plan, puis il soude délicatement toutes les

parties. Cette soudure est indispensable à la solidité de celte

frêle construction ; mais elle exige une gramle légèreté de

main-d'œuvre et beaucoup d'adresse, car il faut, pour ainsi

dire, qu'elle reste inaperçue par l'observateur. Des masses

trop considérables ou pûtons de soudure feraient un très-

mauvais effet. Le filigrane s'exécute beaucoup plus fréquem-

ment en or qu'en argent, et en généi-al la Jiflicultédelauiiiin-

d'œuvre est telle que l'ouvrage lui emprunte un prix de beau-

coup supérieur à la valeur du métal.

L'extrême dilficullé , la désolante lenteur d'un travail dans

lequel il s'agit de dissimuler à l'œil une quantité innombrable

de soudures , a liiit que beaucoup d'artistes se sont ingéniés

pour trouver un procédé plus facile et surtout plus prompt.

M. Michel, de Paris, a imaginé, pour atteindre ce but si dé-

sirable, le procédé suivant. On soude sur une planche de fer-

blanc, en employant pour cela raliiage dit de Darcet, fi:si-

ble à l'eau bouillante, du fil de cuivre, très-fin, argenté,

contourné suivant les traits du dessin arrêté par l'artiste.

Ceci forme une sorte de bas-relief. On moule ensuite ce bas-

relief en terre qu'on fait cuire, et on coule dans ce creux du
cuivre , de l'argent ou de l'or. De cette manière , on peut ob-

tenir à bien moindres frais l'image parfaite du dessin, et le

grain même du filigrane dans toute sa pureté. 11 ne s'agit plus

ensuite que de découper les dessins, qu'on applique sur un
fond pour leur donner plus de relief.

On filigrane aussi le verre. Pelocze père.

FILIPEXDULE [spirxa filipendula ). Le nom spéci-

fique et vulgaire de celte plante lui vient <le la forme de sa

racine, composée défibres déliées, yî/f/ormw, à laquelle

sont altachés des tidjcrcules, qui y sont comme suspendus.

Ces tubercules sont arrondis, noirâtres en dehors et blancs

dans leurs sections. La filipendule appartient au genre spirée

(famille des rosacées), l'un de ceux (pii ont fourni le plus d'es-

pèces aux bosquets d'agrément. Coumie sa tige n'est pas li-

gneuse; elle ne peut avoir la même destination : mais, grâce

aux soins des jardiniers, on a mainbMiaut une variété de fili-

pendule \ fleurs doubles très-digne do figurer dans les par-

l'-rrcs. Dans son état naturel, la lilipiMidule plail aux yeux par

légance de son port et de ses feuilles ailées et protondément
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découpées, par ses (leurs assez, grandes, blanches tu dedans

et rougeàtres en deliors. Elle est moins grande que la reine

des pris , sa congénère; mais elle parait encore plus agréa-

ble, et l'on n'est point surpris qu'elle ait obtenu de préfé-

rence l'attention et les soins des jardiniers. Ferry.

FILIPEPI ( Alessandro). Voyez Botticelli.

FILISTATE, genre établi par Latreille dans la famille

de arachnides fileuses , section des tétrapneumones. Ce
genre ne renferme qu'une seule espèce, qui est tubicole et

lucifuge. Onla rencontre dans l'Europe méridionale, ainsi que
dans le nord de l'Afrique.

FILLE. On appelle ainsi Penfanl du se\e féminin , consi-

déré quant à la filiation entre lui et ses père et mèie; le nom de

^We reste à la femme jusqu'à l'époque du mariage : de là les

distinctions en jeune fille et vieille fille. En France , la fille

peut se mariera quinze ans révolus, et même avant en obte-

nant des dispenses du chef de l'État. Elle peut à l'âge de

vingt-et-unans se marier sans le consentement de ses père

et mère, en leur adressant des actes respectueux. La fille

est majeure à vingt-et-un ans ; elle est émancipée de droit par

le mariage, avant cet âge; la mort du mari n'empêche point,

malgré la minorité de la femme , cette émancipation dè-

tre complète, imprescriptible. La fille, comme le fils, a dans

la succession de ses ascendants le même droit que les autres

en fan ts.

FILLES BLEUES. Voijez Annonciades.

FILLES DE L.\ PASSIOM. Voyez CirociNES.

FILLES D'HOXAEUR. Voyez D.vme, tome VII,

page 117.

FILLES-DIEU, monastère de filles, situé à Paris,

d'abord sur l'emplacement de l'impasse de ce nomet delà rue

Basse-Porte-Saint-Denis
;
puis, rue Saint-Denis, là où out

été bàtisla rue et le passage du Caire. Guillaume III, évèque

de Paris, étant parvenu à convertir un certain nombre de

filles publiques , les réunit dans un hôpital hors de la ville,

sur un terrain dépendant de Saint-Lazare. C'était en 1220 :

l'abbé de Saint-Martin des Champs et le curé de Saint-Laurent

mirent obstacle , dans le principe , à cet établissement, et il

ne fallut rien moins que l'intervention de personnes puissan-

tes pour les faire se désister de leur opposition. Le poète

Ruteheuf,dans sa pièce des Ordres de Paris, tourne en ridi-

cule le nom donné à ces pécheresses converties, qui , dit la

charte de fondation, oi'aie«< loute leur vie abusé de leur

corps, et étaient à lafin totnbées en mendicité. Saint Louis

fut un de leurs bienfaiteurs. Leurnombre monta àphisdedeux

cents ; mais bientôt le relâchement succéda parmi elles à la fer-

veur; elles s'acquittèrent avec négligence etdégoùt du service

de leur hôpital. La peste de 12S0 en ayant fait périr plusieurs,

et le prix du painétant devenu excessif, l'évêcpie de Paris en

réduisit le nombre à soixante, et diminua leur rente de moitié,

mais le roi Jeai>eut pitié d'elles, remit leur rente à l'ancien

taux, et porta leur nombre à cent. Leur maison fut ravagée

parles Anglais sous Charles V. Elles se réfugièrent alors dans

la ville, rue Saint-Denis, dans un hôpital où l'on recevait,

à la nuit, les mendiantes. Elles y firent bâtir des édifices

convenables mais le désordre s'introduisit chez elles. Les bâti-

monts , à peine construits, tombaient en ruine, les religieuses

s'en allaient , on ne célébrait plus le service divin dans leur

couvent. Charles YIII donna, en 1483 cette maison et ses

revenus à l'ordre de Fontevraiilt, qui y installa, en 14115,

huit religieuses et sept religieux, ceux-ci devant obéir aux

premières. En 1648, deux gentilshommes, les sieurs de Char-

moy et de Saint-Ange, masqués, armés, pénétrèrent, de

nuit, par violence, dans le bercail, avec une suite nombreuse,

et s'y portèrent à de graves excès. A la face extérieure du

clievct de l'église, il y avait un crucifix qu'on taisait baiser

aux criminels qu'on allait exécuter à Monlfaucon ; ils y

recevaient, en outre, de l'eau bénite, trois morceaux de

pain et un verre de vin. Sur remplacement du cou\ent,d«

l'église et des di'pendances on a construit , en 17!)8, le passage

et la rue du Caire, eu mémoire ûf l'expédition d'Egypte.

FILLES DU CALVAIRE. loi/c;CALVAiBF. (Filles iii).
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FILLES PUBLIQUES, FILLES DE JOIE. Voyez

PllOSTlTlTIuK.

FILLETTES (Coutume des). On désigna pendant

longtemps ainsi, dans la Ileauce, un droit particulier au petit

pays appelé comté de Dujiois, et en vertu duquel toute

fille ou veuve , ou femme
,
qui était enceinte des œuvres d'un

autre que son mari , était tenue , sous peine d'amende , d'en

aller faire la déclaration à la justice. Les amendes inlligées

aux contrevenantes étaient concédées à ferme avec les au-

tres fermes nuiablesdece comté; et Bacquet, dans son Trai-

té du Droit de Bâtardise, nous apprend qu'en cas de con-

travention , le receveur fermier, averti de l'accouchement , se

transportait avec un balai au domicile de la patiente, et

n'en sortait pas qu'il n'eût reçu le montant de l'amende, la-

quelle était d'un écu.

FILLEUL, FILLEULE, termes corrélatifs à^parrain
et de marraine, et qui se disent de celui ou de celle qui ont

été tenus sur les fonts baptismaux par rapport au parrain

et à la marraine qui les y ont tenus. H en résulte comme une

parenté mystique entre le néophyte et l'homme et la femme

qui dans cette circonstance solennelle lui servent de père

et de mère devant Dieu. Autrefois le parrain et la marraine,

qui dès lors ne pouvaient plus se marier entre eux, prenaient

au pied diS autels l'engagement solennel de traiter comme
leur propre enfant , le filleul, enfant adoptif de cette union

mystique [quasi filiolus). Son père et sa mère ne pouvaient

le présenter eux-mêmes sur les fonts baptismaux. Si cette

infraction était commise, ce n'était point le baptême, devenu

irrévocable, qui en pouvait être vicié, c'était le mariage des

père et mère qui se trouvait frappé de nullité.

Dans la primitive Église , le néophyte était un adulte, qui,

en renonçant aux œuvres de Satan, connaissait la portée de

l'engagement qu'il prenait. Les parrains, en nombre illimité,

n'étaient que des témoins de son action , s'obligeant à lui

servir de guides et de soutiens dans les persécutions qu'il pour-

rait avoir à subir. Plus tard, quand l'EgUse, plus libre, son-

gea à soustraire l'enfant nouveau né au danger de mourir

avant d'avoir été reçu dans la communion des fidèles, le

rôledu parrain changea : il n'y eneut plus qu'un, et il s'adjoi-

gnit une seule mai raine, et l'enfant qu'ils tinrent sur les fonts

baptismaux devint leur filleul. Aujourd'hui encore ils lui

donnent le nom de quelque saint, qu'il doit se proposer pour

modèle, et qui devient par là le patron ou le protecteur du
nouveau chrotien.

FILLMORE ( JIillard), ancien président des États-Unis

de l'Amérique du nord, né le 7 janvier 1800, à Cayuga, dans

l'État de New-York, est le fils d'un far mer qui cultivait

son petit fonds de terre de ses propres mains. 11 grandit

sans recevoir d'autre instruction que celle qu'il pouvait

puiser dans les très-défeclueuses écoles d'une contrée alors

presque entièrement déserte, et à l'âge de quinze ans fut

envoyé à Langstone pour y travailler dans une fabrique de

draps : bientôt après, son père le mit eu apprentissage chez

un cardeur de laines de sa petite ville natale. Une biblio-

thèque publique, qu'on venait tout récemment d'y fonder,

lui fournit la première occasion d'orner son esprit. Il était

âgé de dix-neuf ans lorsqu'il fit la connaissance d'un juge

appelé Wood, qui lui conseilla d'étudier le droit et lui

fournit lui-même les ressources nécessaires à cet effet.

Fillmore se consacra pendant deux années avec le zèle le

plus infatigable à cette étude, remplissant en même temps

les fonctions de maître d'école pour pouvoir dédommager
son protecteur de ses sacrifices. En 1821 il se rendit à Buf-

falo, où il continua ses études, et où il gagna aussi sa vie

en donnant en même temps des leçons jusqu'à ce qu'il eut

été reçu en 1S23, avocat à la cour suprême de l'État de

New-York. Il se lit bientôt une brillante réputation au bar-

reau, et fut élu en 1828, membre de la législature particu-

lière de l'État, où il prit une part importante à la reforme

de la loi relative aux dettes. En 1832 il fut nommé repré-

sentant de ÎScw-Yolk au congrès, où, quoique son parti

s'y trouvât en minorité, il parvint â y exercer une influence

FILLON
non moins grande que dans la législature particulière de

son Étatnatal. Éluune seconde fois en 1836, et une troisième

fois en 1841, il devint, comme président du comité des finan-

ces , l'organe du gouvernement dans la chambre des repré-

sentants. Après les épuisants travaux d'une session ora-

geuse, Fillmore se refusa aux honneurs d'une réélection

nouvelle, pour songer à ses affaires particulières, du soin des-

quelles l'avait distrait son activité politique ; et dans les

cinq années qu'il consacra alors à la pratique de son état,

il acquit une fortune suffisante pour la modestie de ses goûts.

Il se mit alors sur les rangs comme candidat des whigs

pour les élections à la vice-présidence, et obtint la ma-
jorité des suffrages en 1848. Il avait pris possession de ces

hautes fonctions le 4 mars 1849, quand la mort du géné-

ral Tayl or l'appela, le 9 juillet 1800, au poste de président

des États-Unis. Millard Fillmore est un homme d'opinions

modérées : quoique ennemi en principe de l'esclavage

,

il n'a pas hésité à déclarer ouvertement qu'à .son sens le

pouvoir central n'avait pas le droit d'intervenir dans une
question où il y allait des droits de certains États particu-

liers; et son administration fut si habile, qu'une fraction

considérable du parti whig le porta de nouveau en novem-
bre 1852 sur la liste des candidats pour l'élection présiden-

tielle. Pendant son administration il s'opposa de toutes ses

forces aux expéditions montées contre Cuba; mais il refusa

de signer avec l'Angleterre et la France un traité qui garan-

tissait la possession de cotte île à l'Espagne.

FILLOiV (La), surnommée la Présidente, était appa-

reilleuse, et fille d'un porteur de chaises. Le hasard en fit

un personnage historique. Son nom se rattache en effet à

l'un des événements les plus remarquables du commence-
ment du dix-huitième siècle, la conspiration de C el la m are.

Un des commis de l'ambassade d'Espagne, qui vivait avec

une des filles de la Fillon, s'étant un jour attardé à un ren-

dez-vous pris, dit pour s'excuser, à ce qu'on raconte, qu'il

avait été retenu par l'expédition d'importantes dépêches

pour l'Espagne, el qu'attendaient les deux courriers qui de-

vaient en être chargés. La Fillon, qui avait ses grandes en-

trées chez le cardinal Dubois, alors premier ministre, se

hâta d'aller prévenir de ce fait son éminence; le régent

était à ce moment à l'Opéra. Dubois ne perdit pas un ins-

tant pour faire courir après les deux voyageurs. On les

arrêta à Poitiers; leurs dépêches furent saisies et renvoyées

à Paris. Le plan de la conjuration, la liste des conjurés,

leur correspondance, tout était là. Le régent n'apprit l'évé-

nement que le lendemain à son lever, lorsque déjà les pa-

piers de l'ambassadeur étaient entre les mains de Dubois,

et Cellamare même consigné dans son hôtel. Suivant une
autre version, les deux voyageurs auraient emmené avec

eux un banquier en état de banqueroute, dont ils comp-
taient favoriser la fuite ; mais les créanciers à la piste l'au-

raient rejoint à Poitiers , et en le faisant arrêter auraient

mis la police au courant de la conspiration. Ce fait ne dé-

truirait pas le service rendu par la Fillon, et la voiture au-
rait été arrêtée à Poitiers par les créanciers eu même temps
que par les agents de Dubois. Une autre version met un
employé de l'ambassade espagnole en relation directe avec

le ministre français.

L'histoire, comme l'exigeait sa dignité, s'est bornée à ce

propos à enregistrer le nom de l'appareilleuse Fillon ; en
revanche, les mémoires du temps se sont beaucoup occupés

de sa personne. Sa vie aventureuse est le tableau le plus

vrai et le plus varié des mœurs de la régence. Slise en ap-
prentissage chez une blanchisseuse, la Fillon devint mère
à quinze ans. A sa sortie de l'hospice, son père lui proposa

la main d'un porteur d'eau bien achalandé et à son aise.

ENe refusa, et s'eufuit de Paris avec un clerc de procureur.

Le jeune homme était Breton, et sa famille était une des

plus honorables de Rennes. Délaissée bientôt par cet amant,
la Fillon revint à Paris avec un nouveau compagnon de

voyage. C'était un commis marchand, qui avait abandonné
pour elle sa jeune épouse et ses enfants. La Fillon, peu
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après son retour clans la capitale, fonda un établissement

dont nous ne pouvons pas écrire le nom. Elle épousa le

beau Suisse de l'Iiôtel Mazarin, qui n'en garda pas moins

son baudrier et sa hallebarde. Noire homme s'étant avisé

d'être jaloux, battait souvent sa moitié, qu'il ne put néan-

moins jamais dcterminer à quitter son état. Il mourut en-

fin, et la Fillon convola en secondes noces avec le cocher

du comte de Saxe, qui se montra aussi jaloux, aussi exigeant

que le beau Suisse, et qui réussit à lui faire quitter son

commerce. Elle céda ou parut cc'der son fonds à une de

SOS cousines, et parvint bientôt, grâce à ses hautes relations,

à se débarrasser de son nouvel époux, qu'elle lit jeter dans

ce qu'on appelait alors un four. Engagé malgré lui , à la

suite de trop nombreuses et bien perfides libations, le pauvre

diable dut partir, malgré qu'il en eût, et le sac sur le dos,

pour un régiment. Devenue Ubre, elle reprit la direction de

sa maison, rendez-vous habituel des plus grands seigneurs

et des bourgeois Ie5 plus huppés. On comprend que l'exis-

tence d'un tel établissement devait entrer dans les vues de

l'infâme cardinal Dubois et servir sa police secrète. Habile

proxénète, la Fillon portait impunément le déshonneur et la

désolation dans les familles des jeunes ouvrières du quartier

du Palais-royal, et se vantait hautement de ses puissants

protecteurs, qu'elle é'.ait toujours sûre, en eflet, de voir venir

à sou aide quand elle avait maille à partir avec la police ou

la justice.

Reconnaissant du service qu'elle lui avait rendu en venant

lui rapporter l'indiscret propos tenu chez elle par le com-

mis de l'ambassadeur d'Espagne, le régent lui fit compter

30,000 francs de gratification, et accorder, sous un nom
d'emprunt, le brevet d'une pension viagère de 12,000 francs,

à la conditifin expresse de se faire passer pour morte si

elle voulait en toucher les arrérages. La Fillon, bonne fille

en tout, consentit à assister incognito à ses propres funé-

railles. Les mémoires contemporains racontent encore que,

grâce à la dot fort jolie qu'elle pouvait offrir, et sous le

nom nouveau qu'elle dut prendre une fois qu'elle fut offi-

ciellement morte, la Fillon trouva encore un troisième

mari. C'était, ma foi, un comte, mais un vrai comte, qui

vous l'emmena dans son manoir, situé en Auvergne. Il pa-

rait qu'elle changea tout-à-fait de conduite, que la comtesse

fit oublier la présidente, et qu'elle mourut haute et puis-

saute dame, voire presque en odeur de sainteté, en 1742.

Dlfey (de r Yonne).

FILON (Minéralogie), masse minérale remplissant les

grandes fissures que l'on trouve dans les différentes couches

solides du globe, tissures qui doivent elles-mêmes naissance

aux dislocations, aux soulèvements que l'écorce minérale

a éprouvés à diverses époques. Quant à la manière dont ces

longues crevasses ont été remplies , on pense généralement

que c'est tantôt par éruption , tantôt par sublimation des

matières en fusion au centre de notre planète. Les filons

font composés tantôt de substances métalliques, tantôt for-

més de substances pierreuses, telles que le quartz, le

granit, le porphyre, le basalte, etc. Ces derniers

reçoivent en Angleterre le nom de d;i/ics, qui a passé

dans notre vocabulaire. Les filons métalliques sont ordinaire-

mentenveloppésd'unejnHi/ue (calcaire, quartz, baryte, etc.),

laquelle est toujours d'une nature différente de la roche

que ces filons traversent. Tantôt le métal forme des veines,

tantôt il est en grains, en masses arrondies ou rognons.

En métallurgie, la partie supérieure du filon s'appelle le

<o/< ; la partie opposée, le mur; l'extrémité supérieure, la

tête ou le chapeau ; les deux faces latérales , les salbandes.

On a remarqué que les filons dirigés dans un sens paral-

lèle appartiennent ."i des formations contemporaines, tandis

que ceux qui se croisent sont d'une époque différente. Lors-

que deux liions se traversent, l'un est toujours interrompu

par l'autre
,
qui se continue et qui doit nécessairement être

postérieur au premier. !)'' SAtcEnoTTE.

FILOSELLE, partie delà soie qu'on rebute au dévi-

dage des cocons. La filosclle est à la soie ce qu'est la

mcl. nt LA CONVEIIS. — ï. IX.

filasse ou étoupe au chanvre et au lin peigné. Mais la ra-

reté et la grande valeur de la soie font attribuer à la filoselle

un bien plus haut prix qu'à l'étoupe. On la file toute pour
la fabrication des padous, des ceintures, des lacets, des bas
et de certaines étoffes qui conservent en général une valeur

moyenne entre celles de soie et celles de colon. On donne
quelquefois à cette matière les noms de bourre de soie et

fleuret. Autrefois les Italiens savaient seuls tirer un parti

avantageux de la bourre de soie. Pendant longtemps , dans

nos départements du midi, après avoir dévidé la soie vraie,

on jetait les cocons au fumier, sans leur faire subir aucun
autre traitement. On s'est ravisé, et on a eu raison. La ma-
tière de rebut des cocons est dure, sèche et cassante. Pour
remédier à ces inconvénients, il faut la faire longtemps ma-
cérer dans l'eau; la plus grande partie de la substance

gommo-résineuse s'y dissout et Laisse à nu la partie filamen.

teuse, qu'on soumet à l'action d'une forte presse pour en
extraire la dissolution gommeuse qui l'imprègne encore. On
répète les immersions et les séjours dans l'eau suivant le

besoin. Après le dernier pressage, on fait sécher la filoselle,

puis on la bat fortement et longtemps, après l'avoir hu-
retctée d'une très-petite quantité d'huile d'olive. Enfin, on
la carde. Cette substance est susceptible d'être filée à la que-

nouille, au rouet ou au fuseau, à peu près comme la laine

peignée. Mais comme, quelque soin que l'on prenne, ce fil

n'acquiert jamais la finesse ni surtout la souplesse et le

moelleux de la soie, il n'est guère possible de le faire servir

que pour les étoffes grenées, connues sous les noms de
moires, ou dans les petites étoffes appelées satinades,

brocatellcs, etc. Les procédés se sont étonnamment perfec-

tionnés, et ont laissé bien loin le travail des Italiens, qu'au,

trefois nous désespérions d'imiter avec succès. Les fabricants

de Lyon et de Nîmes nous ont fait voir tout ce qu'on peut

attendre d'une persévérance intelligente et éclairée.

Peloeze père.

FILOU, FILOUTERIE. Le ^ioM est, d'après l'Acadé-

nu'e, celui qui vole avec adresse, ou celui qui trompe au

jeu. Filouter, c'est exercer l'une ou l'autre de ces cou-

pables industries. La ^Zoif^eî'ie est l'action du ^/ou. On a

dit autrefois filoutage, et nous lisons dans les Mémoires

du cardinal de Retz cette phrase remarquable : « Le car-

dinal Mazarin porta \e filoutage dans le ministère. »

Quels que soient les progrès de la civilisation (ou plutôt à
cause de ces progrès peut-être ), les grandes villes abondent en
individus qui , trop paresseux pour embrasser une hon-

nête et utile profession, trop adroits, trop intelligents pour

croupir sans murmurer dans la misère, adoptent le vol connr.e

moyen d'existence et font à la propriété une guerre de

tous les instants. Voler est devenu, grâce à eux, un art, une

industrie qui a son vocabulaire et ses règles. Tous les jours,

quoi qu'on dise, le règne du sabre et de la force brutale dis-

paraît de nos moeurs; les voleurs suivent le progrès. Qni

maintenant assassine et tue? Seulement le mauvais sujet que

la nature a totalement privé d'adresse et d'esprit. Il suffit à

cet être giossier et sans culture, d'un séjour île quelques

mois dans une maison de réclusion pour lui apprendre qu'on

peut faire d'aussi belles prises dans les boutiques, les pro-

menades, les lieux publics, qu'au milieu d'une sombre forêt.

Si le séjour des condamnés dans les prisons a le tiiste in-

convénient de former au vol déjeunes vagabonds, peut-êlre

offre-t-il, d'un autre côté, l'avantage de taire enrôler parmi

les filous des hommes que leur tempérament eût appelés à

exploiter l'assassinat sur la grande route. D'ailleurs, chacun

choisit le genre pour lequel il se sent le plus d'aptitude.

Passez-vous dans une rue détournée, le soir, un paquet

à la main, votre parapluie de l'autre, et coiffé d'un cha-

peau qui vacille sur votre tête, le filou qui vous allume
(observe), a hienlôt calculé les chances de réussite, et un
coup de poing asséné sur votre coiffure vous la fait entrer

jusqu'aux oreilles. Pendant que vos mains se portent en

avant pour repousser cette attaque imprévue, votie bourse

aété/fli/e (volée) au renfoncement. Le vol à la rixe
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n'est qu'une variété du toI au renfoncemenJ. II fi'accomplit

le jiliis souvent dans les circonstarices suivantes : un ou

plusieurs individus, qui feignent l'ivresse, vous heurtent,

TOUS bousculent, vous frappent et vous dévalisent en un clin

d'cnil. Une des yice/Zes les plus usées consiste à demander

au passant attardé l'heure qu'il est pour lui arracher sa mon-

tre, s'il a la bonhomie de la sortir de son gousset. N'allez

jamais aux feuv d'artifice, à la queue de l'Opéra; ne vous

trouvez jamais sur le passage du bœuf gras ou de tonte autre

célébrité, sans avoir mis en lieu de silrelé ce qui pourrait

tenter la cupidité des grinchcs (voleurs). .\u milieu de la

foule, à quelques pas du garde de Paris, protecteur des

paisibles bourgeois, vous pourriez tout à coup vous .sentir

enlever de terre par des individus qui paraissent céder à

l'impulsion de la foule; bousculé, meurtri, élouflé, vous

agitez vos bras en l'air et criez à vos voisins : No pousse»

donc pas si fort! C'est ylî< i'ota;r .' qu'il eût fallu crier, car

cette bourrasque passagère, ce flux et ce rellux étaient cal-

culés d'avance, et quand vous respirez plus à l'aise, vous

vous apercevez, mais trop tard , de la disparition de votre

montre, de votre chaîne, etc.; heureux si, profitant de votre

absence, des voleurs armés de l'irrésistible monscignnir
(levier de fer) n'ont pas mis votre boutique en étal de siège

et dévalisé votre comptoir! Vous vous trouveriez dans la

même soirée enlevé d'esbroii/ et servi par les esquinleurs

tic bûulanches. Ce dernier vol n'est pas le seul qui menace

le boutiquier, dont le zèle pour le service de la garde na-

tionale devrait au moins l'exempter de pareils accidents.

Croiriez-vous que ce sont précisément les jours oii ce paci-

fique bourgeois monte la garde que choisit le peuple argotier

pour pénétrer dans son domicile et escroquer à sa fidèle épouse

soit de l'argent, soit une montre, qu'ils sont censés venir

chercher de sa part! Les détourneurs viennent en flâ-

nant examiner son étalage et font fréquemment des acquisi-

tions sans bourse délier.

Les carreurs élégants et fashionables lui proposent de

changer des pièces de cinq francs de la restauration , de

Louis-Philippe ou de la république, pour de la monnaie à

l'effigiedeNapoléon III, empereur; et sous le prétexte de l'ai-

der dans sa recherche, plongent familièrement la main dans
son tiroir et en retirent de quoi s'indemniser largement

des emplettes qu'ils ont été forcés de faire pour capter d'a-

bord sa confiance. Malheur au changeur dont les pièces d'or

et les billets de banque, négligemment étalés derrière un
grillage de fer, font souffrir à Vccoryieur le supplice de

Tantale! Si \^ rousse (la police) ne veille pas dans l'in-

térêt du marchand, une pointe de diamant a bientôt livré

passage à la main de l'écorneur et mis à sa portée la sébile

qu'il convoite. Pendant que le changeur se reproche sa

négligence, son garçon de recette est chauf/é en plein jour

dans les rues de Paris par les monteurs de verre en fleurs,

les flamblanis du charriage, du vol à la graisse ou au
pot,ou \e5 faiseurs à l'américaine, quatre classes de filous

qui n'ont entre elles que de légères différences. Tous savent,

au moyen de contes absurdes, faire passer sur les épaules

d'un associé la sacoche du garçon de caisse, ou, à l'aide de

circonstances qu'ils font naître, le décider à enterrer son ar-

gent dans un trou, qui est bientôt visité par un ami resté

derrière.

Mais de ce qui précède il ne faut pas conclure que le

magasin du négociant soit pour les voleurs une espèce de
te.Ve promise, à la conquête de laquelle ils bornent leur am-
Ibilion. Les carroubleurs (voleurs avec fausses clefs) filent

audacieusement devant la loge du portier, et grimpent leste-

ment déboucler la lourde (ouvrir la pOTle) du riche, qui

passe l'été à la campagne, ou de l'employé célibataire qui

sort à neuf heures du matin pour ne rentrer que le soir, cir-

constances dont lecarroubleur est instruit par le plus in-

génieux procédé : un cheveu, collé en travers de la porle

qui doit être forcée, lui fait connaître les habitudes du loca-

taire et la durée de .ses absences. Les bonjouricns ou cam-
brioleurs entrent en campagne à l'heure où la moilié de
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Paris se repose des fatigue» de- la veille; ils montent les

étages d'une maison jusqu'à ce qu'ils rencontrent un loge-

ment dont l'imprudent locataire à laissé la porte entr'ouverte,

ou la clef dans la serrure. Le bonjourien entre hardiment,

vous salue du nom de Monsieur un tel; et pendant que
vous êtes à moitié révïillé , surpris de voir au milieu de
votre chambre une figure inconnue, il vous fait mille excuses,

se retire à reculons , et pousse la précaution jusqu'à mettre

entre votre montre, qu'il emporte, et vous un bon tour de

clef. Le vol à la roulotte consiste à enlever les objets qui

se trouvent sur les camions stationnant dans les rues,

comme si l'on était un garçon ou un employé du magasin

auquel on apporte les marchandises. Et cette ingénieuse

combinaison par laquelle on fait tomber de l'im|i6riale d'une

voiture des paquets et des objets, aussitôt ramasses par un
complice I Et cette autre, plus difficile, où il s'agit d'enlever

une malle à la force du poignet de dessus un fiacre qui

marche, sans que le cocher cl le bourgeois s'en aperçoivent î

On comprend que nous avons voulu seulement indiquer

ici quelques-unes des ruses les plus habituelles des voleurs

et les branches les plus importantes de leur industrie; car

il y a une foule d'autres genres de travail exploités par des

esprits trop fiers pour se borner au simple rôle d'imitateurs.

Il se crée ainsi des types particuliers de filous qui échappent

à l'analyse, et même à l'œil vigilant de la police. Nous ne

terminerons pas toutefois sans parier des tireurs, les plus

adroits du métier, les plus habiles à calculer les chances

de culpabilité; car le tireur sait son Code Pénal sur le

bout du doigt. Aussi opère-t-il en plein jour, dans les pro-

menades , au spectacle , au salon
,

partout où se trouve

une réunion de montres, de foulards, etc. Avec lui, ja-

mais d'attaques nocturnes, de port d'armes, de bris de bou-

tiques
,
qui aggravent le délit aux yeux de la loi, et font

expier par dix ans de galères à Vesquinteur maladroit

l'enlèvement d'un bijou, que le tireur se procure pour la ba-

gatelle de trois mois de prison, hetnaquilleur de brèmes,
c'est ce monsieur bien mis, au linge blanc, à la riche che-

valière, qui vient s'asseoir à une table de bouillotte, où il

n'a jamais besoin de taire Charlemagne pour emporter les

napoléons de ses tenants. Personne de la maison ne le con-

naît; le monsieur s'est lui-même invité, et, grâce au brou-

haha de la fête, il re/ile chez lui, aussi paisiblement qu'il

est venu, revêtir une blouse, un costume d'ouvrier, avec

lequel il va sur les boulevards roustir au jeu des trois c arfes

un Jean Pacot, apprenti maréchal de France, qui s'en re-

tourne au quartier le gousset vide des écus maternels. Il y
a encore un vol dont l'auteur cl la victime inspirent un égal

mépris : c'est le vol à la tante : de jeunes misérables sont

lancés dans ces lieux écartés où souvent, à la faveur des

ténèbres, se passent des scènes d'une honteuse turpitude.

Les filous se font alors défenseurs de la morale publique, et

tombent à l'iraproviste sur les deux individus pus flagrante
delicto. Au nom de la police, dont ils se disent agents, ils

s'emparent de la dupe, qui, craignant de voir divulguer son

aventure, ne marchande pas sa liberté. Puis, le mignon de
bas élage et les monteurs de coups vont ensemble boire à

la santé de la tante qu'ils ont fait chanter, c'est-à-dire

du houleux personnage auquel ils ont escroqué de l'argent.

C'est la civilisation, le climat d'un pays, qui déterminent

la vocation. Tel est adroit filou en France qui né sous le

beau ciel de Naples eût adopté la vie molle et oisive du

lazzarone, bornant son ambition à vivre libre au soleil et à

te bourrer de macaroni. Nos filous de Paris n'ont de dignes

énndes qu'à Londres, où l'industrie du pick-pocket a reçu

pour le moins autant de développements que celle des soie-

ries, des étoffes et des machines à va[)eur.

Théodore Tmcoft.

FILS (du latin fillus, qui vient lui-même du grec iiô;).

C'est l'enfant du sexe masculin, considéré quanta la

filiation entre lui et ses père et mère. Autrefois le fils aîné

était avantagé aux dépens de ses frères et soeurs; aujourd'hui

que nous n'avons plus le droit d'aînesse, les droits des
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enfants dans la succession de leurs père et mère sontcigaux.

A Rome, on appelait fils ou filles de famille les enfants

placés sous la puissance paternelle ; cette dénomination est

passée dans notre langue judiciaire.

FILS DE LA VIERGE ou FILS NOTRE-DAME. On
voit souvent en automne, à l'époque des premiers brouil-

lards, des filaments très-blancs et très-légers, transportés par

l'air. On croyait autrefois qu'ils provenaient d'une espèce

de rosée de nature terrestre et visqueuse, que la chaleur du

soleil condensait pendant le jour. Plus tard , Hei niann fils

les atlribuait à de petites espèces de ciron, qu'il nommait

brombidium lelariwn, dont Linné faisait un acarus , et

Latreille, ainsi que Fabricius, un gamase. Les observations

les plus récentes ont péremptoirement établi que ces fila-

ments sont produits par des arachnides.
FILS MÉTALLIQUES. L'or, l'argent, le platine, le

cuivre, le fer, le zinc, le plomb, etc., soumis à l'ai lion delà

filière, sont susceptibles d'être transformés en fils de gros-

seur arbitraire. On en fait d'une telle finesse, qu'on peut en

fabriquer des toiles métalliques. Le procédé de fa-

brication de ces fils est toujours le même, seulement il est

rare que l'on en fasse en or pur; presque toujours les lils

d'or ne sont que de véritables fils d'argent ou de cuivre re-

couverts d'une mince pellicule d'or ; le plus souvent aussi

les lils d'argent sont simplement des fils de cuivre argenté.

A l'article Divisibilité, nous avons dit par quel procédé on

obtient des fils de platine d'une ténuité extrême.

Quoique le fil de fer soit encore le plus employé de tous

les fils métalliques, on lui a substitué dans un certain nom-

bre de cas le fil de zinc qui ne se détruit pas aussi rapide-

ment dans les lieux humides.

Les fils d'or, d'argent et de cuivre, destinés à la fabrica-

tion de la passementerie, de la broderie , se mélangent

souvent avec des fils de soie , de coton, de lin, de laine, etc.

C'estdans cette catégorie que rentrent les cordes raéta I-

liques de nos instruments de musique.

FILTRATiOIV, moyen qu'on emploie pour débarrasser

un liquide de certaines matières qu'il tient en suspension

ou avec lesquelles il est combiné. Il y a au moins deux ma-

nières d'opérer une filtralion :
1° on purifie un liquide en

le faisant passer à travers une toile , du papier, une pierre

spongieuse , etc. : celte opération est purement mécanique
;

car le filtre, dans ces divers cas, fait les fonctions d'un

tamis; 2° la matière filtrante agit quelquefois chimique-

ment : ainsi
,
par exemple, lorsqu'on fait passer de l'ca»

combinée avec des gaz méphitiques , des malières animales,

à travers une couche de poussière de charbon, on la reçoit

limpide et sans odeur, les fluides étrangers s'élant combinés

avec le charbon. TEVSsÈnnE.

FILTRATIOIV ( Contrebande de ). Voi/ez Contre-

IIVNDE.

FIUFHE I de feulrum, feutre). Quand on veut séparer

d'un liquide les matières solides qu'il tient suspendues, on

le filtre. A proprement parler, un fillre est une sorte de

crible. On fait de ces filtres en toutes sortes de matières

douées d'une certain degré de porosité : il y a des filtres en

jiapicr, drap, toile, pierre. Il y a aussi des filtres qu'on

pourrait dire composés : on les fait en sable plus ou moins

lia, en poussière de cliarboii, etc. Dans tous les cas, le

liquide qui passe au travers d'un filtre ne doit avoir aucune

action sur les malières qui le composent; voilà pourquoi on

purifie les acides dans des filtres faits de cailloux non cal-

caires ou de verre pilé.

Pour accélérer le passage d'un liquide à travers un fillre,

on peut faire usage de deux moyens : 1° en enlevant,

au moyen d'une machine pneumali<pie, l'air qui est audes-

sous de l'appareil ; le poids de la colonne almosphérique qui

agit au-dessus du liquide, n'élaiil plus coulre-lialancé, for-

cera ce dernier à s'introduiie ilans les pores du fillre avec

plus d'énergie que s'il n'y était sollicilé que par son propre

poids : ce moyen présente trop d'iuciiiivi'uieuls pciur qu'il

soit généralement mis en pratique; 2" on obtiendrait une

filtration plus rapide en augmentant la hauteur de la co-
lonne du liquide. Cela se comprend : la couche qui forme-
rait la base de cette colonne serait d'autant plus pressée que
la hauteur de celle-ci serait plus grande.

La plupart des filtres agissent mécaniquement : ce sont

des grillages à mailles plus ou moins serrées. Il y a aussi des

filtres qui agissent en même temps chimiquement i tels sont

ceux qui sont faits de charbon pilé; ils sont excellents pour
clarifier les eaux, pour leur enlever les gaz et les matières

animales, etc., qu'elles contiennent. Il existe à Paris des
établissements où l'on filtre en grand les eaux au moyen du
charbon : ce mode est de beaucoup préférable aux filtres

en pierre ou en sable, qui laissent aux eaux leur mauvaise

odeur ou leur mauvais goût, tandis qu'en sortant li^unfillre-

charbon, elles sont d'une pureté parfaite. Teyssèdke.

FILTRE, breuvage. Voijez Philtre.

FIIV. On entend par^n, en philosophie, un résultat t-'o«fe,

amené avec inte7ition , à dessein , déterminé à avoir lieu

par le fait d'une puissance intelligente qui s'est proposé ce

résultat pour but. Si on considère l'organe de l'oeil et son

résultat seulement sous le rapport de causalité, on dira que

le phénomène de la vision est le résultat de l'action de cet

organe. Mais si on s'élève plus haut que le rapport de l'effet

à la cause , si on fait intervenir l'idée de la puissance intel-

ligente qui en créant cet organe a eal^intention,\e dessin

de produire le phénomène qui en résulte , on dira que l'œil

a été créé à cette fin que l'animal doué de cet organe pût

connaître certaines qualités de la matière. Par opposition à

l'idée de fin , on appelle moyens les agents ou le concours

d'agents que la puissance créatrice a mis en œuvre pour

produire le résultat qu'elle s'était proposé, agents que l'on a

appelés, par opposition à l'effet qu'ils amènent, du nom
impropre de coîiic. Ainsi, les mots cause, d'une part, de

l'autre, effet, résultat, reçoivent le nom de moî/eH et de fin

quand on les considère par rapport à la puissance intelligente

qui s'est servie de l'un pour amener l'autre.

Comment arrivons-nous à croired'abord que tout ce^qui

existe a une fin, ensuite que tout résultat produit est

le fait d'une intelligence qui s'est proposé de le produire est

une fin ? Nous puissons en nous l'idée de cause , en nous

voyant donner lieu à certains mouvemenls, à certains actes

qui n'eussent pas eu lieu sans notre volonté. Du moment
où nous avons perçu le rapport qui existe enire une cause

et ses effets , nous généralisons ce rapport , c'est-à-dire

que nous nous élevons à cette vérité générale : tout fait

aime cause. Mais, quand nous considérons quelque temps

l'idée de cause, que nous avons puisée en nous, nous

remarquons que l'élément intellectuel y joue un rôle obligé,

car nous savons que nous n'aurions pas produit tel acte si

nous n'avions pas pensé à le produire et voulu le produire.

Quand l'homme a donné à la cause le caractère d'intelli-

gente, il s'élève à cette seconde vérité généiale : un phéno-

mène ne peut être déterminé que par une cause qui l'a pro-

duit sciemment , c'est-à-dire par une cause intelligente.

Mais ce n'est pas tout : l'homme , après avoir ainsi attaché

l'une à l'autre, par un indissoluble lien , les idées de cause

et d'intelligence, a remarqué que quand il est véritablement

cause d'un fait , il n'agit jamais sans intention, c'est-à-dire

sans avoir conçu plus ou moins à l'avance le dessein ile

produire co fait; il y a toujours un résultat auquel il a voulu

parvenir. De là nous nous élevons à celle vérité : il y a un

but à toutes les actions d'une cause. Or, les objets do la

création étant autant d'actes de la part du Créateur, tout ce

qui a été créé a une fin; la puissance intelligente, cause de

tous les êtres, a eu en les créant une intonlion , un but, et

quand nous no saurions pas quel est ce but
;
quand nous no

pourrions nous rendre compte de l'existence, du pnurijuoi

d'une créature, nous ne croirions pas moins qu'elle a una

fin.

Nous avons montré comment l'homme arrive à savoir que

tout ce qui existe aime fin : maintenant, comment arrive-t-il

à savoir quelle est la fin des dillérenls êtres ou dos différent?

âG.
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agents de la nature? D'une manière liicn facile : par la con-

naissance de leurs résultats, lin effet , nous savons d'avance

que tout dans la nature est créé pour amener un certain résultat.

Du raoment que nous nous sommes assurés que tel agent

produit immédiatement tel effet, tel phénomène, et qu'il l'a-

mène constamment , nous prononçons que ce phénomène

est le résultat voulu par la nature, puisque ce résultat est tou-

jours le même, et que d'ailleurs l'agent au moyen duquel il a

été déterminé à paraître est dépourvu de l'intelligence et de

la liberté qui lui seraient nécessaires pour en être lui-même

cause. En un mot, la connaissance exacte des effets d'un

agent de la nature est pour nous indentique avec sa lin.

Considérons maintenant l'idée de fin dans ses rapports

avec celle de moyen. On donne le nom de moyens au\ agents

que la nature emploie pour produire les phénomènes dont

le monde est le Ihéàtre, parce qu'ils servent comme li'inter-

vi^cliaircs entre la cause créatrice et les résultats produits

par elle
,
qu'ils sont comme les instruments qu'elle emploie

pour exécuter ses desseins. Dans beaucoup de cas, ces

desseins ne s'accomplissent que par un con ours d'agents,

c'est-à-dire qu'il y a plusieurs moyens employés pour

amener un seul résultat. C'est sutout en remarquant ce con-

cours de moyens employés par la nature, que nous sommes
frappés de l'évidence de l'intention dans le Créateur à produire

tel résultat; car si nous voyons ce résultat amené, non par un

soulagent, mais par un grand nombre, chacun d'eux vient

déposer de l'intention du Créateur, et plus est grand le

nombre de ces agents, plus nous avons de raisons de croire

qu'il s'est proposé pour fin le phénomène à la production du-

quel tant de moyens viennent aboutir. Mais ce qui devient

pour nous une nouvelle preuve d'intention de la part de la

cause première, c'est l'ingénieux agencement de toutes les

parties constitulives d'un organe. Il nous est démontré alors

avec la dernière évidence que le fait qui résulte de celte sa

vante combinaison devait être nécessairement dans la pensée

de celui qui a déployé pour le produire une si profonde

habileté , une si minutieuse sollicitude.

Nous venons de faire observer que la nature emploie un
grand nombre de moyens pour atteindre une seule fin ; nous

pouvons également remarquer que souvent aussi un seul

moyen lui suffit pour atteindre plusieurs fins différente.".

Ainsi , dans les arbres , le bois nous fournit des matériaux

pour la construction et un combustible pour nous gaiantir

du froid, pour préparer nos aliments, pour forger et fondre

les métaux, etc.; les feuilles enlrclienntnt dans l'almos-

phère une fraîcheur salutaire à la végélation, protègent les

animaux contre les ardeurs du soleil, reposent agréablement

la vue par leur douce verdure, enfin contribuent à engraisser

le sol végétal et à en augmenter la masse.

11 est important aussi d'observer que ce que nous ap-

pelons/ÎH ou moyen n'est pas invariablement fin ou moyen
dans la nature, mais que tel fait, que uous regardons comme
fin par rapport à un autre qui a servi à le produire peut à

son tour nous apparaître comme moyen, si nous le considé-

rons par rapport au résultat qu'il sert lui-même à amener.
Mais, dira-t-on , si tout ce qui existe est à la fois fin et

moyen, selon le point de vue sous lequel on l'envisage, n'est-

il donc rien qui soit invariablement fin, et que Dieu se soit

proposé comme dernier but de son sublime travail.' Assu-

sèment l'homme nous apparaît comme placé à un rang très-

élevé dans l'échelle des fins , car toute la nature semble créée

en vue de lui, et aboutira son être. iMais est-il bien vrai que
le développement de ses facultés et l'accomplissement de
sa destinée soit la pensée dernière du Créateur? était-il besoin

pour que cettedestinées'accomplitde tous les êtres qui peu-
|ilent l'e.^pace ? Ce vaste ensemble lui-même que nous appelons
l'univers est-il celte fin définitive que nous cherchons? Est-ce

en vue de l'univers seul que l'univers a été créé? Mais pai

cela même que celle vaste harmonie est une création, qu'elle

est l'objet de la pensée et de l'action divine , elle aussi a

une fin, et l'on peut se demander pourquoi elle existe.

Or, comme au delà d'elle il n'y a que son Créateur, c'est

lui que nous sommes forcés de reconnaître comme la fin der-

nière de toutes cho.5es , et de même que la raison nous
oblige à remonter à une cause première audelà de laquelle

nous ne pouvons en concevoir d'autre, de même ellenous

oblige à nous arrêler au Créateur comme au but définitif où

tout aboutit et qui n'a pas d'autre fin que lui-même

,

comme au seul être qui résume en lui toute son œuvre et

est invariablement/!». C'est cette grande pensée qui inspirait

les poètes des premiers âges quand ils faisaient dire à la

Divinité : « Je suis le principe et le but de toutes choses, le

commencement et la fin : eyo smn alpha et ôtnéija. »

11 nous reste à envisager l'idée de lin par rapport à l'idée

d'être créé. Il ya des créatures dont la missions'accomplit parle

fait seul de la nature , comme la plante ou la brute, qui ne

peuvent manquera leur destinée, qu'elles ne connaissent

pas, et à laquelle elles sont poussées par une irrésistible

puissance qui pense et agit pour elles. Mais il n'en est pas

ainsi de l'homme _; Dieu lui a donné pour attribut principal,

disons mieux, lui a accordé comme privilège, d'aller par
hù-mémt à sa fin, c'est-à-dire d'aider parson activité propre

ses tendances à accomplir leur développement , de manière à

atteindre le but auquel elles sont destinées. Comment donc

découvrirat-il sa fin et les moyens de l'atteindre? par l'ob-

servation attentive cles/acztités dont il est pourvu etdes

rapports qxi'elles ont entre elles. En effet , les facultés

dont l'a doué la nature ne .sont autre chose que les moyens

qui doivent le conduire à sa fin ; il ne peut donc remontera

cette fin qu'en étudiant les diverses tendances qui kloivent

l'y mener, en les suivant dans leur développement jusqu'aux

derniers résultats où sa raison lui montre qu'elles doivent

aboutir. H existe entre nos facultés comme entre les organes

du corps des rapports de subordination et de dépendance qui

les rendent nécessaires l'une à l'antre ; et de même que le

bien du corps résulte du rapport harmonieux des fonctions

organiques, de môme le bien de l'âme résulte de l'heureuse

harmoniequi existera entre toutes ses facultés. Ainsi l'homme

qui pour éviter de faire le mal se séparerait de la société,

et se retrancherait derrière un rempart qui le garantirait à

jamais des dangers au\quels ses passions l'exposent , se

priverait des moyens d'atteindre la fin qu'il poursuit, car il

se ravirait la liberté, condition essentielle de l'accomplisse-

ment du bien moral. Aucun des penchants de notre nature

ne doit donc être indifférent pour l'homme : il doit tous les

regarder comme des moyens plus ou moins diretts d'attein-

dre sa fin. Seulement , c'est à lui à remarquer quelle part y

prend chacun d'eux
,
quel rôle il remplit à l'égaid du but

principal, afin de savoir quelle attention il mérite, dans

quelle proportion il doit être développé, afin, en un mot,

de pouvoir gouverneur et concilier le plus heureusement

possible tous ces ressorts qui , abandonnés à eux-mêmes,

ne sauraient se meltre en harmonie , et n'amèneraient par

leur jeu irrégulier que désordre et confusion.

C.-M. Paffe.

FIN, FINET, FINAUD, FINASSIER. Ces mots ont des

significations nombreuses, quelquefois même entièrement

opposées. Appliqué à certaines matières précieuses, comme
l'or, les diamants, les perles, _/(« signifie pî(;', sans mélange,

vrai naturel, tandis qu'employé à qualifier une personne,

il emporte certaine idée de duplicité, quelquefois même de

perfidie. Fin est encore usité pourdésigner ce qui est le plus

recherché dans son genre, le plus délicat, le plus exquis, le

mieux fait ; il est alors opposé à commun, à grossier. Une
taille /ï«e est une taille mince, svelle, dégagée, bien faite.

On dit, dans le même .sens, avoir la jàtabo fine. Un pin-

ceau yîn ,un burin /«, une touche /;ie indiquent dans la

peinture la gravure, etc., des effets de touche remarquables

parleur légèreté, leur grâce, leur délicatesse. On emploie

la même épithète pour exprimer qu'une chose a de l'élég.-mce

et de la délicatesse ; Des contours fins et gracieux ; les traits

delà femme sont plus ./(«s que ceux de l'homme. fi« in-

dique encore ce qui est menu , mince, délié • papier /n,
toile /«e, dentelles fines.



FIN — FINANCES 445

A|iproprié aux choses de l'esprit, il veut dire subtil, déli-

cat, ingénieux : Avoir le goût, le discernement, l'esprit fin,

la raillerie fine. C'est avec cette signification qu'on l'appli-

que au\ sens , lorsqu'ils perçoivent exactement les moindres

impressions : Avoir l'odorat , le tact fin , l'ouïe fine. Par

analogie, on dira : Cet homme a l'oreille /ne, pour exprimer

qu'il est expert en musique.

Fin s'emploie, en parlant des personnes, dans le sens de ru-

10 : c'est un^n matois. 11 se dit également de certains animaux :

Le renard ai fin ;etdes actions des hommes : Le tour esl fin

,

8a conJuileestyîjic. Pour désigner un homme habile à manier

l'épée, on dil : C'est une /ne lame. On appelle partie fine

une partie de plaisir où l'on met quelque mystère. Dans le

langage familier, on dit le fin fond , pour désigner l'endroit

le plus profond , le plus recule; et le fin mot pour signifier

le sens caché, le motif secret.

Fin s'emploie quelquefois subslantivemenl. En parlant

des monnaies, il désigne l'or ou l'argent mêlé à un alliage :

11 y a tant de deniers de/î« dans cette monnaie, hefin d'une

affaire est le point décisif et principal, la connaissance par-

faite de tout ce qu'il y a de secret et de mjstirieux dans

dans celte affaire. Faire le fin, c'est se piquer d'adresse

,

de ruse , de finesse. Le finassier ou finasseur est celui qui

use de petite ou de mauviiise finesse ; le finaud celui qui

est rusé dans de petites choses. Finet est le diminutif de

fin; cependant, il s'écarte de son acception primitive quand
il désigne celui qui fait le /h, le rusé, et ne l'est que médio-

crement.

FI1\ALE ( Grammaire ). C'est le nom que l'on donne à la

syllabe qui termine un mot ; ainsi, dans générosité, en-
coura<jement , amour, les syllables té, ment, mour sont

les finales. Ce n'est pas sans raison que les rhéteurs, pour

répandre du nombre et de l'harmonie dans le discours, re-

commandent la plus grande attention dans le choix des mots
par rapport à leurs finales. On peut voir dans nos grands

écrivains, dans Massillon particulièrement, avec quel art ils

savent employer alternativement les finales longues et brè-

ves, les rt;ia/es muettes et les/nn/es sonores, pour donner

plus de charme à l'élocution, et avec quel soin ils évitent

de multiplier les mots dont les finales trop uniformes intro-

duiraient des consonnances et des rimes que la prose doit

toujours rejeter. En général , on ne saurait trop consulter la

délicatesse do l'oreille pour alliej- heureusement les syllabes

finales aux syllabas initiales qui viennent à leur suite , et les

syllabes initiales aux syllabes finales qui les précèdent, h'e
produit un grand nombre de finales muettes dans notre
prose comme dans notre poésie ; mais, suivant Marmontel

,

loin que la multitude de ces finales soit nuisible à l'accent et

à la meloiiie, elle leur est très-favorable, pourvu que l'ora-

tcijr; l'acteur ou le lecteur ait le sentiment de la prosodie.

Champacnac.
FlKXhE (Musique), les airs, les duos, ouvrent bien

un opéra , et figurent ensuile avec avantage dans les pre-

mières scènes de chaque acte. Mais lorsque les récits de l'ex-

position ont tout expliqué , et que l'intrigue , marchant avec

rapidité , tend à s'embrouiller; lorsque le nœud de ta pièce

V.1 se former ou se dénouer, et que tous les ressorts mis en

jeu pour y parvenir amènent des incidents qui changent les

situations, et font refluer vers la fin de l'acte les grands ta-

bleaux, les effets produits par l'expression du contentement,

de l'ivresse , de la tristesse , de la fureur, du timiiille et du
d(''sordre; lorsipie le moindre récit Ir.ippe tellement des per-

sonnages dont l'agitation esl au comble qu'ils ne peuvent

l'entendre sans manifester soudain leurs sentiments; lors-

qiieraclion cl les passions occupent tourà tourla scène, et ii

des intervalles si rapprochés qu'on ne saurait passer subite-

ment du chant au récilalif ouau dialogue parlé, pour revenir

ensuite à la mélodie, le compositeur traite toute celle fin

d'acte en chant proprement dil , lie les scènes les unes aux au-

tres , et fait une suite non inteirompue d'airs, de dnos, de li ins.

de quatuors, de quintettes, de sextuors, de chœurs même,
en observant d'écrire en chant vocal (oui co qui exprime les

I passions, réservant la déclamation mesurée qui s'unit aux trait»

d'orchestre et le récitatif pour le dialogue en action et les ré-

cits. Ce morceau de musique, le plus long que la scène lyrique

puisse nous offrir, s'appelle/fia/e, mot emprunté de l'italien,

et qui a dû garder chez nous son genre et son orthographe.

C'est Lograscino, compositeur qui llorissaitdu temps de Per-
golèse

,
qui en est l'inventeur; l'aisiello esl le premier qui

l'ait iniroduit dans l'opéra .sérieux. On ne rencontre point de
finales dans nos anciens opéras. Ce genre de composition émi-
nemment dramatique n'était cependant pas inconnu de nos
devanciers

,
puisque les Italiens et les Allemands leur en lour-

uis-saient de très-beaux modèles. On avait entendu, en 1771,

celui de La Bonne Fille. Mais l'iiiexpi'rience des acteurs de

ce temps empêchait de donner une certaine extension aux
morceaux de facture, et nos compositeurs craignaient de s'a-

venturer dans des elfets harmoniques que des chanteurs

consommés auraient seuls pu rendre.

Philidor, Duni, Monsigny, Grétry terminaient

leurs actes par des quatuors, des quintettes, des sextuors.

Ces morceaux, composés avec la retenue, j'oserai dire la

timidité qui accompagne la naissance de l'art et les premiers

pas de l'artiste, n'ont point la marche progressive, rapide,

intriguée , l'éclat, la chaleur, la fougue du finale. Si tous les

actes des opéras de G I u c k , de P i c c i n i , de S a I i e r i , de

Sacchini, finissent par des chcBurs , des trios, des duos,

et même par de simples airs , c'est que les ballets et les diver-

tissements suppléaient quelquefois au finale. D'ailleurs , on
ne peut en imaginer de plus beaux que le cha-ur : Poursui-
vons jusqu'au trépas, à'Armide, et celui du second acte

d'Orphée
,
qui , de la manière dont il est coupé par les solos

et par le vif intérêt qu'il inspire
,
pourrait être considéré

comme un véritable finale. La nouvelle école, suivant les

glorieux exemples que lui donnaient les Mozart et les Ci

-

marosa, tntroduisit le finale sur nos théâtres lyriques; et

nos compositeurs ont excellé dans ce genre brillant et pas-

sionné
,
qui présente tant de moyens pour produire de grands

effets.

Les plus beaux finales sont ceux de Don Juan , des Noces
de Figaro, de Cosifan tulle, de Mozart; du Roi Théodore,
de PmsieWo ; da Mariage secret , de Cimarosa; des Deux
Journées, de la Vestale, de Sponlini, d'Élisa, de Cheru-
bini ; du 4* acte de Robert le Diable, de Meyerbeer. Le chœur
des conjurés dans Les Huguenots , du même auteur, est as-

sez intrigué pour former un beau finale ; mais il est suivi par
un duo qui termine l'acte. Je mentionne Rossini le dernier,

parce que ce compositeur est le plus fécond, et que l'on admire

de superbes finales dans presque tous ses opéras
; je ne ci-

terai pourtant que ceux de Moïse, d'Othello, de La Pie vo-

leuse , de Sémiramis, de La Dame du Lac, de Guillaume-
Tell

,
pour le genre sérieux ; et ceux du Barbier de Séville,

de Cenerentola , de La Pietra di paragone, dans le style

comique. Les plus courts de ces finales, ceux de Don Juan,
de La Pie voleuse, durent quinze minutes; il faut une demi-

heure juste pour l'exécution du finale de Sémiramis, le plus

long de tous. Castil-Blme.

FINALES (Causes). Voyez Causalité.

FIIVAIMOES. Les uns font dériver ce mot definatio ou

finantia , raoi (\u\ dans la ba.s,se lalinilé représentait l'idée

d'une indemnité, d'une amende; les autres le font venir de

finare, corruplion de /«(fi, terminer, conclure, arrêter un

compte; les autres encore du mot saxon./î)ie, qui désignait

un impôt, cl .signifie en anglais amende, forfaiture; d'autres
,

enfin, prétendent que les agents du fisc et les hommes de

finances faisant usage d'écritures dilfrrenles , les premiers

grossoyant et ios seconds .se servant de caractères plus fins,

le mol finance aurait |iris naissance de celte variété d'écri-

ture. Nous ne contestons aucune de ces étymologies, de peur

de les contester toutes. Quant à ce qui concerne les llitan-

ciers, les finances ne sont autre chose que la connaissance

des formes Ji employer pour obtenir les fiuids des contribua-

bles , et l'art de réduire ces formes aux règles et aux usages

de la comptabilité. Quant aux contribuables, ce n'est qua



446 HNANCES
l'action du fisc sur les moyens à employer pour hâter les paye-

ments et l'emploi des formes plus ou moins rigoureuses qui

aident i ce rt'suUat. Quant aux ministres et aux agents du

gouvernement, c'est la science de rejeter sur l'avenir les

charges du présent, ou, en termes de tactique, la science de

rester centre de mouvement, en regardant la recelte comme
aile droite, la dispense comme aile gauclie. Matériellement

considéré, c'est l'art, en raison des besoins, de créer des

ressources, de solidifier la puissance mobile , et de suppléer

à l'aide du crédit à tout ce qui manque d'effectif.

L'économie politique définit les finances : l'art de percevoir

au moins de frais possible , en prenant pour objet de la per-

ception les produits réels et immédiats de la terre , et en

diminuant la matière imposable à l'effet de diminuer aussi

les frais de perception. Une preuve que les finances ne sont

point encore parvenues à la dignité de science , c'est que cha-

cun des systèmes a tour à tour été essayé avec succès, et

que les principes les plus opposés ont , dans une certaine me-

sure ,
obtenu les résultats désirés de leurs auteurs. La raison

générale de ce fait est que, tant que le système a été dans

le vrai , et qu'il n'a pas dépassé la limite de cette vérité , il a

joui de tout le crédit qu'il était en droit d'obtenir et de con-

server; mais chaque fois l'exagération du système l'a perdu.

Chez les Athéniens, les finances publiques étaient le pro-

duit d u domaine de l'État , celui des amendes et confiscations

et celui des concessions de mines, qui représentait la vingt-

quatrième partie de leur produit, la capitation des étrangers

et des affranchis, les droits de douanes, consistant en

deux pour cent
,
quelques droits secondaires , entre au-

tres sur les marchés, sur les maisons de prostitution, et

enfin les tributs imposés à des villes ou à des îles con-

quises. Tous les revenus étaient affermés à des compagnies,

par adjudication publique ; ces compagnies payaient le total

de leur engagement le neuvième mois ; comme garantie en-

vers l'État, qui risquait fort peu avec elles , elles déposaient

un cautionnement: comme les traitants, elles trouvaient

moyen de se récompenser de leurs risques par de larges bé-

néfices. Quand les ressources ordinaires ne suffisaient pas

,

eu temps de guerre par exemple, une taxe extraordinaire

étaitétablie sur tous les citoyens divisés àcet effet en deux

classes de contribuables dont la première, celle des plus

riches, répondait pour la seconde, la plus pauvre, et faisait

même pour elle les avances de fonds nécessaires.

Les Romains, dont les dépenses étaient fort restreintes, se

contentèrent d'abord de prélever de modiques tributs sur

les nalions qu'ils avaient soumises; mais, quand ils eurent

une cour impériale, des légions de fonctionnaires, de rui-

neuses armées permanentes, ils durent se créer, en matière

de finances, des ressources nouvelles. Alors, on vit surgir

une multitude d'impôts divers, capitalions, quote part sur

ie revenu territorial, péages, droit du vingtième sur les suc-

cessions, droit sur les affranchissements. Comme chez les

Athéniens, des compagnies affermaient la plupart de ces

impôts, et réalisaient sur leur produit de vastes bénéfices.

Le sénat avait la surveillance des finances de l'État, excepté

la caisse de l'empereur où venaient s'engouffrer les revenus

de provinces entières , sans qu'il en fut jamais rendu compte.

Le Bas- limpire cherche , lui, des ressources financières

dans l'Impôt unique; l'impôt personnel représente à lui seul

tous les autres impôts. Sous le régime féodal, les villes ad-

ministraient leurs finances à leur manière, tandis que les

seigneurs et les rois "Isubsistaient du produit de leurs vastes

domaines. Les Italiens nous apportèrent les premiers la

science du fisc, que 'Venise avait parfaitement su pratiquer

par l'établissement des contributions directes ou territoriales

et des impôts indirects ou de consommation : lors des

guerres de leur pays, de Louis XII à François 1="^, sous

divers prétextes, et au fur et à mesure des besoins, ils se

présentèrent pour offiir des ressources ; celles de se faire

régisseurs ou fermiers, moyennant un prix de ferme, ont

été plus souvent proposées, et les besoins les ont fait ac-

lepter. Louis XII, par la vénalité des charges de magistra-

ture, offrit un exemple dangereux. François I" est venu,
et le gros garçon a tout gâté; il a dépassé les limites que
Louis XII avait posées ; la taille a été plus odieuse; et sous

prétexte de régulariser des produits, on a créé des fermes,

toujours onéreuses aux contribuables, sans rendre davan-

tage au trésor. Il est remarquable devoir que, pendant le

quinzième et le seizième siècles, on a vingt fois recherché et

puni avec une extrême rigueur, comme concussionnaires

,

les financiers
; qu'on les a soumis à des amendes énormes ,

attachés au pilori; pourtant il s'est trouvé toujours des fi-

nanciers qui ont vexé d'une manière plus ignoble encore les

contribuables. La période de 1550 à 1589 ne présente que
désordres politiques, désordres moraux et désordres finan-

ciers, plus grands encore. Sully, parvenu à la surinten-

dance des finances, crut qu'il fallait déblayer la source pour

qu'elle pîit fournir abondamment; il rechercha la nature des

abus et les moyens d'y remédier ; il parcourut les provinces

pour connaître les besoins; il fut le premier à comprendre

le véritable système des finances, lequel consiste à laissera

ceux qui doivent payer une aisance suffisante pour leur en

faciliter les moyens. Sa première opération fut la remise de

53 millions d'impôts sur les tailles dues par l'agriculture , et

ce , malgré les embarras du trésor. Il comprit encore que

c'est par la diminution des frais de perception qu'on peut

diminuer le fardeau ; enfin
,
qu'en regard des besoins , il

faut toujours mesurer l'étendue des ressources , de manière

à ce que celles-ci puissent être invoquées sans les épuiser.

Sous Louis XIII, les finances ne furent pas l'objet prin-

cipal qui occupa le cardinal-ministre. Les financiers cepen-

dant augmentèrent leur action, et trouvèrent dans les fermes

de nouveaux moyens de concussion
;

jamais on ne s'est

permis, plus qu'à cette époque, de vexations, d'extorsions,

de moyens abusifs de sacrifier les intérêts privés. Sous

Louis XIV, Colbert créa une nouvelle ère financière. Ami
essentiel de l'ordre , tout ce qui émana de lui porta ce ca-

chet; ce fut lui qui éveilla l'attention du souverain sur

l'administration de Fou quel, qui paraissait vouloir réa-

liser, comme Galonné, la maxime inverse de Caton et de

Sully : Il vmit mieux être que paraître. Colbert, con-

trairement au système de Sully, et d'après les goûts de son

maître, imprima à l'industrie un résultat productif, à la

fois plus vif et plus éclatant, et lui donna la préférence sur

l'action plus lente , mais plus assurée de l'agriculture. Afin

de favoriser les manufactures, qui ne peuvent l'être que par

l'abaissement des salaires et par la certitude d'avoir toute

l'étendue du marché national, Colbert prohibe les grains,

en avilit le prix lorsqu'il arrête leur exportation; mais en

même temps, il porte l'impôt sur la consommation, et crée

une masse énorme d'impôts indirects : les droits d'aide et

d'octroi rendirent, par des combinaisons nouvelles, près du

triple. L'augmentation onéreuse du taux du marc d'argent

,

dans l'intérêt du trésor, et au détriment des fortunes pri-

vées, facilita les grandes dépenses de Louis XIV. Qu'on

ne s'y trompe pas , en augmentant par des emprunts ou de

toute autre manière la masse du numéraire, l'opération

n'est profitable au gouvernement que dans sa position de

débiteur ; il n'y a pas un sou de production de plus ; mais

cependant la réalité de la dette augmente en raison de l'ac-

croissement du capital, car cet accroissement amène la ra-

pidité de la circulation. Dans le cas actuel , ce numéraire

est déjà en sus de la mas^e du numéraire total , et, si vous

augmentez encore ce numéraire, vous changez les rapports.

Mais il y a un inconvénient terrible
,
pas assez apprécié par

les économistes actuels : l'importance des fortunes pri-

vées diminue d'autant, et de là survient la nécessité des

fortunes colossales. Or, il ne s'en élève pas une sans qu'il

ne surgisse en même temps une multitude relative de pau-

vres : c'est le crédit qui crée le paupérisme, et c'est le pau-

périsme qui tue les empires. Le grand roi, dans les soixante-

douze ans de son règne, a dépensé l'énorme somme de

dix-huit milliards.

Sous le régent, le système de Law se fit jour; on sait
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quelles catastrophes il amena. Après la crise financière de

Law, le gouvernement ne prit aucune précaution pour en

diminuer les effets. Il laissa les événements à eux-mêmes;

ft avec le fardeau des rentes sur l'hôtel de ville, et celui

des rentes viagères
,
qu'on diminua tout à coup, en les ré-

duisant de quelques sous pour livre, on conduisit les alfaires

wns encombre jusqu'à l'époque du ministère du cardinal

Fleury. La série des ministres des linances depuis 1720

jusqu'en 1750 offre quelques hommes habiles dans les di'-

tails, tels que Dodun, Orry et de Séchelles , et quohiues

hommes honorables par leur haute probité. Les affaires

n'empirèrent pas sous l'une et l'autre influence, et si la

guerre de 1743 n'avait pas exigé des ressources nouvelles,

peut-être eussent-ils conduit le système financier sans aug-

menter le déficit et les besoins; mais cette guerre entraînait

de grandes dépenses , des augmentations aux anciens sub-

sides, des emprunts mal digérés, des anticipations, et par

dessus tout le faux système qui substituait au crédit du tré-

sor celui des fermiers ; toutes ces causes réunies rendirent

plus pénible encore la situation financière.

Vers cette époque commence une ère nouvelle. Les éco-

nomistes discutent les moyens d'augmenter la richesse, de

la distribuer dans les intérêts de la société, la nature de l'im-

pôt, concluent qu'il ne doit être considéré comme juste et légal

qu'autant qu'il aura été consenti par les contribuables eux-

mêmes, médiateraent ou immédiatement : on discute sur la

préférence à donner à l'impôt direct sur l'impôt indirect ; on

compare,on apprécie les inconvénients de tous les modes de

perception ;on remonte à la source des privilèges, on en dis-

cute les tities,et on prépare ainsi un violent ébranlement. L'ad-

ministration ne tut point sourde à la clameur universelle , elle

ne fut point indifférente aux réclamations : elle voulut tenter

quelques efforts ; mais, en présence des besoins dont le far-

deau l'accablait, ses tentatives furent impuissantes, et elle

resta meurtrie du poids immense qui comprimait sa bonne

Tolonté. Honneur k Berlin, qui, durant les trois années

qu'il apparut au ministère des linances, prépara les moyens

de les améliorer ! Son projet était de reporter les douanes à

la Irontière, d'ôter aux aides leur action vexatoire; il pro-

jeta, dès son entrée au ministère, un tarif de douanes dont

le taux, ad valorem, n'aurait pas dépassé, suivant les cas, 5,

10, ou 15 p. 100. Les intrigues de la cour, et plus encore celles

des fermiers généraux, le forcèrent <\ donner sa.déniis-

sion, et son projet de tarif demeura enseveli dans les cartons.

Lorsqu'en 1774, à la voix de Louis XVI, Turgot arriva

aux affaires, il trouva le trésor dans un état désespérant.

L'Innexibililcde sou caractère, le désir immodéré de faire

prévaloir l'économisme, des mesures trop lullécs ,
quehpies-

unes éminemment fausses, imprimèrent à son ministère une

grande défaveur pour les principes qu'il y avait apportés, et

dont quelques-uns ont été consacrés par la révohitioo. Il

faut pourtant rendre justice à ce philosophe , trop loué et

trop blâmé : c'était un homme de bien, qui avait foi à ses

principes; ses vues étaient droites , mais il connaissait trop

peu les hommes. Il n'appela pas le temps comme auxiliaire,

pour faire prévaloir ses opinions, et il quitta le ministère en

pcrdani une grande partie de cette ri'putation d'habileté qui

l'y avait fait arriver. Quand Necker parvint au ministère,

l'inuiiense fortune qu'il avait amassée comme banquier, le

rigori^me de SCS principes, la brusquerie de ses manières

,

son orgueil démesuré, son opiniâtreté même, fout fut moyen

pour lui. 11 sonda la profondeur de l'abînre, mit la plaie h

découvert; mais, homme à vue courte, il n'aperçut dans

les finances qu'une banque; il n'eut de moyen de crédit que

:'cmprnnt,de moyen d'économie que cette parcimonieuse

avarice qui ajoutée à la roideur de ses formes, .a la mes-

quinerie de ses succès, le força à rentrer dans la vie pri-

vée après avoir occupé le ministère durant (piatre ans.

Calonne, intendant de Flandre, développa dans les six

années cpTil fut ministre un système absolument nouveau.

Le principe était vrai, mais poussé à sa dernière limite il

prouva qu'audm orincipe n'est absolu. Son système était

que le mouvement imprimé au numéraire parla circulation

double non le capital, mais le profit qu'on ea peut retirer.

Jamais l'agio
, pris dans son acception propre , c'est-à-dire

la différence entre l'argent en repos et celui en mouvement,
ne fut plus actif et plus heureux. L'aisance dans toutes les

affaires signala cette époque : la création de la caisse d'es-

compte, préférable à un emprunt, aida beaucoup Calonne.

Son école s'est reproduite de nos jours sous le ministère du
baron Louis. Le principe a eu le même succès; et nous

devons ajouter, à la louange de ce dernier, qu'il a évité

l'exagération de Calonne; et qu'en surveillant l'effet du

principe, il a évité l'écueil.

La retraite de Calonne laissa à nu le piteux état des fi-

nances : vingt systèmes se succédèrent sans qu'elles fussent

améliorées : la crise était inévitable; et un déficit, qu'au-

jourd'hui l'on regarderait comme sans importance, puis-

qu'il n'était que de 56 millions par an, eut pour résultat

cette révolution terrible qui a englouti plus de capitaux que

les dix siècles qui l'avaient précédée. La création des assi-

gnats sous la Révolution fut une de ces grandes idées qui

peuvent sauver les empires. Par une hypothèque anticipée,

disposer du capital de 1100 millions des biens du clergé,

de 700 millions des biens du domaine, était un levier puis-

sant; le levier était trouvé, et habilement placé, on eiH

pu remuer le monde. Un seul mot suffira pour caractériser

les systèmes de finances qui se sont succédé depuis lors sous

la Constituante et la Convention. Le génie de la nécessité

inspira à Cambon et à Ramel, successivement, ce qu'ils

crurent le mieux pour sauver la France du désordre dans

lequel était tombée la fortune publique. On ne consultait

plus les chances d'avenir, toujours nécessaires au succès

des grandes opérations financières ; il fallait vivre au jour

le jour, et intéresser au maintien précaire d'une mesure,

quelle qu'elle fût, par le sentiment de l'intérêt privé. Le

projet de Cambon, d'uniformiser et de républicaniser la

dette, tut ime véritable inspiration. Sa création du grand-

livre delà dette publique fut une bonne mesure, dont

l'agio et l'emprunt doivent finir par ébranler la sécurité.

Ramel connaissait les principes généraux
,
groupait admira-

blement les chiffres, séduisait par des rapports auxquels

il eut le malheur de croire; mais fallait-il exécuter, rien

n'était prévu , et les routiniers de l'ancienne finance susci-

taient des entraves à chaque pas. Les assignats dépérissaient

chaque jour : en multipliant ce signe de l'argent, on en fa-

vorisa encore la dépréciation.

Héritiers de la Convention, les députés du Conseil des

Cinq-Cents sentirent la nécessité de sortir des abstrac-

tions et d'arriver à une réalisation des impôts. Le pas-

sage des assignats à l'argent se fit d'une manière mira-

culeuse : nulle secousse, nulle entrave, et, sans que la

législation s'en mêlât, la nécessité fit l'ordre. En l'an vu

Ramel était aux finances; il comprit la situation et mieux

encore les ressources. Comme linancier il a rendu d'Im-

menses services. Il a recréé la machine, et c'est sur les lois

de frimaire an vu
,
qui sont surtout son ouvrage, qu'est

basé le mode d'imposition actuel : on n'a lait que le conti-

nuer. Plus habile, il aurait voulu créer; mais appréciateur

sage de ces moyens, il a rapproché les débris et emprunté

aux anciennes impositions ce qu'elles avaient de tolérable

pour le moment et d'après la position nouvelle. Napoléon

était un homme d'ordre. Le premier soin qu'il prit fut de

remonter la machine financière. Pour cela, il choisit des

hommes selon son esprit, et surtout pour ses ministres des

hommes d'une inattaquable probité. Son histoire financière

a été écrite par Gaudin, duc de Gaèle, qui eut souvent sa

pensée. Les directions pour chaque nature d'impôt se régula-

risèrent. Les recettes, prévinrent les difficultés locales. Le

payement .seul par douzième des im[iositions directes eut ce

grand avantage pour le trésor, de pouvoir afïfcrmer près des

receveurs généraux et de réaliser pour une année la totalité

de l'impôt ; il eut pour la masse l'inconvénient de tripler

les frais de perception et de voir le quart du sacrifice des
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peuples devenir la curée d'une nuée d'employés, dont l'a-

Dus est aujourdliui regardé comme un droit. Une économie

véritiible est là : amenez la diminution des frais de percep-

tion, et vous aurez bien mérité des contribuables. Nous de-

vons cependant signaler une administration exempte de tout

reproche, celle des domaines : la perception s'y fait à rai-

son de 10 p. 100 des produits; tandis que pour les contri-

butions directes, elle dépasse ce taux, et que pour les cou-

tributions indirectes, les douanes et les postes, les recou-

vrements ont lieu à raison de 30 p. 100.

Lorsque le trésor public fut confié à ses soins, Mollien

y apporta l'ordre et l'intégrité qu'on devait attendre de son

mérite et de son dévouement au pays. Il emprunta au com-

merce l'utile méthode de tenir les écritures en partie double

,

créa des moyens de représentation des valeurs sur tous les

points de la France, de sorte que tous les fonds disponibles

se trouvaient sous sa main , à l'aide de l'agio accordé

,

moyen connu dans le commerce sous le nom de commission

de banque. C'est à ce système complet d'écritures, modifié

et perfectionné par son bon esprit, que ce ministre dut de

découvrir plusieurs erreurs qui avaient été commises avant

lui et de les éviter à l'avenir. On a beaucoup blâmé l'opé-

ration de Villèle relative à la distribution du milliard. Le

but politique est en dehors de notre discussion; mais le

moyen prouvait une haute capacité financière , et ses plus

grands adversaires caressent peut-être un peu trop, dans

l'intérêt de l'avenir, la pensée féconde qu'augmenter un ca-

pital en diminuant l'intérêt , c'est servir les finances et

aider à leur mouvement. Depuis 1814, nous sommes irré-

vocablement jetés par la nécessité, la première des lois,

dans la voie de l' e m p r u n t. Les conséquences commencent

à se faire voir aujourd hui : la production a trouvé de nou-

veaux moyens d'action
;
jamais elle n'a offert au marché

une plus grande masse de produits
,

parce que l'immobili-

sation des capilaux a produit un nouveau capital, qui est

rintérêt. L'application de ce capital s'est partagée entre l'in-

dustrie agricole et l'industrie manufacturière. Mais en s'aug-

mentant, mais en excitant l'émulation d'un grand nombre
d'hommes qui se sont portés dans les affaires, on a changé

les rapports de la consommation à la production. La con-

sommation n'a pas augmenté en raison de la production :

celle-ci a toujours été supérieure, de manière que le gain ou

la rente d'un capital donné a toujours été en décroissant.

Cet état de choses, dont se félicitent certains financiers, a

pourtant aussi sa limite ; et si , comme on parait le désirer,

létaux de la rente arrive à 2 p. 100, alors, attendu que les

salaires, suus peine de perturbation, auraient dû augmenter

dans la proportion de la diminution de l'intérêt, la conclu-

sion sera forcément que pour avoir de l'aisance il faudrait

une énorme quantité de capitaux
,
qui, devenant de plus en

plus rares, n'offriraient bientôt dans la société que deux

classes d'hommes : ceux qu'un luxe effréné conduirait à une
corruption plus effrénée encoie, et ceux qui

, par la médio-

crité de leur fortune, ne pourraient plus atteindre aux né-

cessités de la vie. Si nous formons des vœux, c'est pour le

maintien d'une portion intermédiaire de la société, dont la

mas,se s'interpose toujours entre quelques riches et une ef-

frayante multitude de pauvres.

Il serait superflu d'établir un parallèle entre les systèmes

de finances qui régissent les divers Étals de l'Lurope et de

PAmérique. Chaque peuple, comme chaque individu, pris

isolément, s'applique à rechercher, dans sa position réelle

ou relative, les meilleurs moyens d'arriver à la prospérité.

n serait d'autant plus imprudent à la l'rance d'imiter sous

ce rapport l'.Angleterre, que les sources de leur crédit pu-

blic sont compli'temenl différentes. La fortune anglaise est

toute en dehors d'elle-inôme; ses ressources ne lui appar-

tiennent que parce que son influence s'exerce sur des peu-

ples esclaves. La France, au contraire, doit sa prospérité à

son sol. L'industrie commerciale fait la principale force de
l'Angleterre; la notre semble devoir reposer plus spéciale-

ment sur l'industrie agricole. V. ue Moléon.

]

FIXAIVCES ( Conseil des ). Voyez Conseil d'Êt*t.

FIIVAIVCES ( Ministère des ). Les attributions de es

ministère comprennent à la fuis l'administration de toute*

les branches du revenu public , l'établissement et le règle-

ment du budget général de chaque exercice.

i
Pour suffire à celle tâche immense, il se partage en plu-

;

sieursgrandes sections, dont chacune pourrait en quelque sorte

,
faire un petit ministère.

1 L'administration centrale proprement dite comprend d'à-

i bord huit services principaux ou directions, savoir le per-

sonnel et l'inspection générale, le secrétariat général, le con-

;
tentieux,le mouvement général des fonds, la dette inscrite,

la comptabilité générale, la caisse centrale du trésor public,

i

le contrôle central.

i

Les grandes administrations annexées au ministère des

;

finances sont : l'administration des contributions directes,

1
la direction générale de l'enregistrement et des do-
maines, la direction générale des douanes et des con--
tributions indirectes, la direction générale des postes,
l'administration des forêts. Il y ressortit encore d'impor-

tantes institutions, qui existent en dehors de son sein; telles

; sont la commission des monnaies et médailles, la caisse d'à

-

;
mortissement, la caisse des dépôts et consigna-
tions, la cour des comptes. « La concentration dans une

;

seule main de ces vastes attributions, dit M. Boulatignier, a

\
sans doute des avantages : elle assure l'unité dans l'admi-

]

nistration de la fortune publique, et cette unité est peut-

être plus précieuse en France que dans tout autre pays,

1 puisque notre organisation politique et administrative re-

pose sur le principe de lacentralisation. Toutefois, des

publicistes et des hommes d'État ont regretté que la direc-

tion suprême de tout ce qui concerne l'assiette des revenus

;
puhlics, laquelle exige surtout des connaissances économi-

;

ques, ne fût pas séparée, comme elle l'a été longtemps, de
la direction du service de la trésorerie

,
qui demande des

études et des notions d'un autre genre, qu'un seul homme
! possède rarement ensendile. "

I Kulle partie de l'administration gouvernementale n'a subi

I

plus de changements que l'administration des finances. Sous

1 les premières races, les rois n'avaient de revenus que ceux

de leurs domaines et les missi dominici sont les premiers

officiers des finances dont l'histoire fasse mention. Ce ne fut

;

que lor_sque l'émancipation des communes et l'établissement

I

des états généraux eurent mis un terme à l'anarchie féodale

et relevé l'autorité royale
, qu'un système d'administration

des finances devint indispensable. Ce fut sans doute l'ac-

croissement rapide des revenus de la couronne qui déter-

mina alors les rois de France à investir spécialement un

de leurs ministres de l'administration des finances. Aupara-

! vaut, ces fonctions avaient été comprises dans les attribu»

I tions du sénéchal.
I La àvinHéi& surintendant des finances fut alors créée.

EnguerranddeMarigny parait avoir le premier porté

j

ce tilre. Les états généraux de 1355 s'attribuèrent le choix

des préposés à la perception des aides, nommèrent des élus,

et désignèrent neuf généraux ou superintendants des

aides , hauts fonctionnaires à l'institution desquels on peut

rapporter l'origine de la cour des aides. Charles V ré

duisit à quatre le nombre des généraux ou superinten-

dants des finances; la France lut alors divisée en quatre ar-

rondissements ou généralités. Les pays d'états conti-

nuèrent seuls à nommer les agents chargés du recouvrement

des impôts votés par les assemblées provinciales. Dans tous

les autres, les élus devinrent des officiers royaux, et ces pays

prirent le nom de pays d'élections.

Cependant le trésor public, qui était en même temps le

trésor royal, conservait le modeste nom d'espurgne, et le

ministre celui d'argentier.

François l" créa l'office de trésorier de l'épargne et celui

dereceveur général desparties casuelles. Seize receveurs

généraux furent chargés de recueillir les produits de tous lei

impôts ; et ils rendaient compte au trésorier de l'épargne!
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Auprès de celui-ci on plaça comme surreillant de ses actes

]

un intendant des finances. De celte institution utile sor-

tirent, sous le règne suivant, les intendants des finances qui

furent établis dans les provinces et, peu après, les surin-

tendants d'abord, puis les contrôleurs généraux, qui eurent

ensuite le gouvernement des finances.

Sous Henri II on institua dix-sept commissaires départis

pour Vexécutlon des ordres du roi dans les dix-sept gé-

néralités alors existantes.

Henri IV supprima la place de surintendant des finances,

et établit un conseil des finances, composé de huit membres.

La tentative ne fut pas beureuse; car bientôt il écrivit à

Sully : « Je me suis donné buit mangeurs au lieu d'un 1 »

Sully remplaça quelque temps après ce conseil dilapi-

dateur, et garda ladireclion de la fortune publique jusqu'à

la mort du roi. La surintendance des finances finit avec

Fouquot. Son successeur Colbcrt prit le titre de con-

trôleur'jéndral desfinances. Louis XIV n'avait pas voulu

que le nouveau ministre pilt jamais être complableet ordonna-

teur, comme les anciens surintendanls. Au delà de mille francs

toutes les dépenses étaient seulement contresignées par

lui, le roi se réservant de les signer et de les délivrer en .son

nom , afin d'exercer un contrôle de tous les instants sur

l'emploi des deniers |iulilics. Un conseil permanent des

finances éclairait le contrôleur général de ses avis.

Vadée-Delessart fut le dernier contrôleur général ; Tarbé

lui succéda en 1791, avec le titre de ministre des contri-

butions publiques. La Convention, contrairement à son

principe d'unité et de centralisation, partagea la direction de

la fortune publique entre les trois membres du conseil des

finances et des revenus nationaux. Mais le Directoire revint

à l'unité administrative, et Fayponltfutnonimé,en novembre
179.'!, ministiedes finances, litre que tous ses successeurs ont

porté depuis. Sous l'empire ,1e ministère du trésor public

fut disirait du ministère des finances; il a été supjirimé de-

puis la lieslauration. W.-A. DriCKETr.

FINAIVCIEIt, celui qui manie les deniers de l'État

ou qui fait des opérations de banque, de grandes affaires

d'argent. Il se disait particulièrement autrefois de ceux qui

avaient la ferme ou la régie des droits du roi. On dit aussi

opérations financihrs , législation /îxnncière. L'écriture

financière est uneécriture en lettres rondes et fines. La Fon-

taine a dit :

l.f 'invcliiT .nlni"î (Ml «Iiniil.tnt s'cvciliait.

Et \c /àtancier se plaignait

l.>uc' les SI iiis de la f'ruvidcDce

I\'eus3eiil [lasaii iiiarclié fjit vendre le dormir.

^IIVA^'CIERS (Théâtre ). On a désigné .sons ce nom
un des emplois de notre scène comique, qui comprend non-
seulement les gens de finance, mais les divers rôles dans

lesquels la rondeur, le laisser-aller, une bonhomie franche

et gaie sont des qualités indispensables. Le Lysimon du
Glorieux est cité comme le rôle le plus brillant de cet em-
ploi; Turcaret,de Le Sage, Orgon et plusieurs autres per-

sonnages de Molière sont également classés entre les /(«««-

ciers. Parfois aussi un ton bourru , des manières brusques,

sont l'altribut de ce genre, comme dans le Commandeur
du Père de Famille, et dans tous les marins de notre an-

cien IliéSIrc classiipie. IMolière excellait dans cet emploi, (|ui

depuis a été tenu par Bonncval, Grandménil , Devigny, etc.

Dans le siècli^ dernier, Desessarts joua les fuiiinciers à la

Comédie-Française avec nn succès dont les fasies drama-
tiques nous ont transmis le souvenir. La nalure semblait

l'avoir créé pour celte destinalion : sa rotondité physiipie,

texte fécond des plaisanteries si connues de son camarade
Dngazon, excitait, dès sou entrée en scène, un rire que le

comique il(' son jeu, le uahnel de sa diction, rendaient liientOt

plus llatleur pour son talent. A mu; époque récenle, Micliot,

acteur plein de naturel et de vérité, a joué avec distinction

plusieurs rôles se rattachant à l'emploi dci financiers.

OVKKY.
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- FIN6AL ^^9

FliV COURANT, FIW PROCHAIN. Voyet Coium)

(Opérations de ), tome III, page 603.

FirM D'AUTRUCHE. Voijez Duvet.

FIl\ DE NOIV RECEVOIR, exception, moyeu
de procédure. Au palais, on dislingue encore les fins de
non procéder et (es fins de non recevoir. Les premières,

véritat)les exceptions dilatoires, ne se raltaihent qu'à des

nullités de forme, qui n'empêchent point l'instance de se

reproduire quand elles ont été adjugées. Les fins de non re-

cevoir portent sur le fond même de l'instance; et quand les

moyens préjudiciels qui les constituent sont admis, l'instance

ne peut plus se reproduire. Telles sont les exceptions d'i n-

compétence, de nullité d'assignation, de péremp-
tion , de p rescript ion, et en général toutes les exceptions

connues en droit sous le nom (Vexceptions pcremptoires.

FIN DU MONDE. Voyez Monde.

FINESSE. A ne l'envisager que sous le rapport moral

,

la finesse est une faculté ou plutôt une qualité qui tient à

la fois de la pénétration, de la sagacité et de la ruse. ICIle

tient de la pénétration, en ce sens qu'elle fait apercevoir et

reconnaître comme elle certains détails qui échappent à

l'homme ordinaire; mais la pénétration est quelquefois ac-

cidentelle, et ne s'acquiert pas comme la finesse ; un homme
ne sera pas toujours pénétrant; il pourra être toujours fin.

Au reste, la finesse ne fait apercevoir que certains détails

spéciaux , tandis que la pénétration les néglige pour consi-

dérer les choses en grand. Aussi Marmontel a-t-il comparé
la finesse à un microscope et la pénétration à un télescope.

La finesse s'éloigne delà sagacité en ce sens que celle ci, qui

réside dans le tact de l'esprit, est moins sujette à l'erreur ; la

finesse, au contraire, est plus superficielle, et .se trompe ai-

sément; elle s'éloigne de la ruse, car elle n'est point offensive

comme elle : souvent la finesse consiste seulement à éviter

des pièges tendus par celle-ci ; la ruse n'est que la finesse

jointe à l'artifice. « La finesse, a dit La Bruyère, n'est ni

une trop bonne ni une trop mauvaise qualité : elle flotte

entre le vice et la vertu. » « On ne se sert de finesse, ajoute

La Rochefoucauld
,
qu'à défaut d'habileté. » La finesse des

femmes, de ce sexe qui ne puise sa force que dans .sa fai-

blesse, dégénère trop souvent en tromperie. Qu'est-ce que

la finesse de la diplomatie, sinon la perfidie politique se cou-

vrant d'un masquede convention, une fourberie maniérée se

parant d'un nom d'emprunt pour se faire innocenter .' Qii'(«t-

ce que la finesse de tant d'hommes d'esprit, sinon certaine

malice de bon goût, certaine mauvaise humeur de bon ton,

dégénérant délicatement en épigrammes, qu'on pourrait ijua-

lifier de penchant irrésistible à la satire?

Considérée comme une qualité de l'esprit et des ouvrages

d'esprit, la finesse est encore la sœur de la délicatesse : elle

est le sentiment des vérités que tout le monde n'aperçoit pas;

la délicatesse est celui des convenances que tout le monde
ne sent point. On a dit, avec assez de raison, que la finesse

élait la délicatesse de l'esprit, et la délicatesse la finesse do

l'Ame. Que de finesse n'y a-t-il point dans La Bruyère, la
Rochefoucauld, Molière, Voltaire, La Fontaine? Dans les

productions littéraires comme dans la conversation , la

finesse consiste à ne pas exprimer directement sa pensée,

mais à la laisser deviner. Elle s'étend aux choses piquantes,

au blime, etc. Alors l'épigramme s'en empare; et elle doit,

pour réussir, en user avec la plus grande délicatesse.

On appelle finesses d'une langue ses élégances les ;)!iis

ex(piisps, ses nuances les plus délicates, les tours, les ellip.sos

(pu lui sont propres, les tons variés dont elle est suscep-

tible , les caractères qu'elle donne à la pensée par le clmix
,

le mélange , l'assortiment des mots. On dit dans le même
sens les finesses du style.

Les finesses cousues defil blanc sont des finesses gi'os-

sières, auxquelles personne ne se laisse prendre.

FliVGAL ( Fi.n-Mac-Coui.), père d'Ossian, vivait «i

troisième siècle de l'ère chrétienne, et était prince de Morven
(ou .Morbhein), province de l'ancienne Calédonie. l' résidait,

dit-on , à Seluia, qu'on place dans la vallée de Glen co, cuintt
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d'Arg-yle ( Ecosse) ; et dans toutes les parties de l'Ecosse on

rencontre des ruines et des cavernes ( voijez l'article ci-après)

qui portent son nom. Il doit son illustration guerrière sur-

tout à ses luttes contre les Romains en Bretagne, oii il en-

treprenait souvent des expéditions pour en rapporter conune

liutin de la cire et du vin. Quoi qu'en disent Gibbon, Mac-

plierson et autres , il est très-peu vraisemblable que le Ro-

main qu'Ossian nomme Caiacoul ait été Caracalla. Fingal

osa souvent s'aventurer par mer jusqu'en Suède, en Irlande

et aux Orcades
,
pays qu'Ossian désigne sous les noms de

Lochling, Innlslore et Vllin. Ossian célèbre épisodiquement

la mort de Fingal , sans donner de détails sur sa vie. Il le

représente comme le plus noble caractère.

FIIVGAL (Grotte de). L'extrémité sud-ouest de l'île de

Staffa, l'une des Hébrides, porte entièrement sur des

rangées de colonnes de basalte qui ont près de ?0 mètres

d'élévation, et qui, décrivant tous les contours du sol, for-

ment en rentrant trois grottes, dont la plus remarquable a

pris le nom àc Fingal, parce qu'une légende populaiio

lui attribuait l'honneur d'avoir servi de demeure au béros

chanté par les bardes; ce qui est fort peu vraisemblable, du

reste. Si, en temps calme et à l'heure de la marée basse,

on peut pénétrer dans la grotte en bateau, ou de côté, en

marchant sur les débris entassés des prismes , cela devient

à peu près impossible quand la mer agitée vient se briser en

bouillonnant contre les colonnades. Mais au seuil de la

grotte le voyageur jouit déjà d'un magnifique spectacle. Que
l'on se représente un antre de 80 mètres de profondeur sur

19 de hauteur, 30 de largeur, figurant à son entrée un gi-

gantesque portail gothique , et dont les parois , composées

de colonnes verticales d'un seul jet, supportent une voûte

formée de prismes entrelacés dans tous les sens, tandis qu'ils

sont disposés dans le fond comme un vaste buffet d'orgues,

et l'on n'aura qu'une faible idée de la beauté de ce spec-

tacle , à l'effet magique duquel viennent ajouter la douteuse

lueur de quelques rayons de lumière qui pénètrent dans les

immenses profondeurs de la grotte et le mugissement de la

houle, qui se brise avec fracas contre le roc, puis rejaillit

en longues gerbes d'écume à chaque obstacle qu'elle ren-

contre. D'' Saocerotte.

• FIIVI» adjectif qui signifie déterminé, borné, limité

,

et qui se dit surtout des êtres physiques. Les partisans des

idées innées, s'écartant de la voie simple de la nature et

de la raison, ont prétendu que nous ne connaissions le fini

que par l'idée innée que nous avions de l'infini, le fini,

suivant eux, supposant l'infini et n'étant qu'une limitation

de l'idée que nous nous en faisons , les êtres particuliers ne

nous étant connus que parce que nous avons conscience de

l'être en général. Plus on refléchit à cette étrange hypothèse,

plus on la trouve opposée à l'expérience et aux lumières

du bon sens. Saint Paul, au lieu de nous dire que l'idée

innée de l'infini nous révèle les créatures, nous enseigne,

au contraire, dans son épîtie aux Romains, que « les per-

fections invisibles de Dieu, sa puissance éternelle et sa di-

vinité sont devenues visibles depuis la création du monde
par la connaissance que ses créatures nous en donnent. »

C'est par les idées particulières que nous nous élevons aux
idées générales ; ce sont les divers objets blancs qui frappent

notre vue qui nous donnent l'idée de la blancheur; ce sont

les divers animaux qui nous ont entourés depuis notre en-

fance qui nous ont donné l'idée générale de l'animal. Sur
ce principe bien développé, et non ailleurs, reposent les

bases d'une bonne et saine logique.

On appelle grandeurfinie celle qui a des bornes ; nombre
fini, celui dont on peut comprendre et exprimer la valeur;

progression finie , celle qui n'a qu'un certain nombre de ter-

mes, par opposition à la progression infinie, dont le nombre
de ternies peut être aussi grand qu'on voudra. Nous n'avons

d'idées distinctes et directes que des grandeurs finies ; nous

ne connaissons Vinfini que par une abstraction négative de

notre esprit. Il est si vrai que l'idée que nous nous (aisons

de Vinfini n'est point directe, mais purement négative, que

la dénomination mimeà'infini le prouve.Cettedénomination,

qui signilie négation dttfini , fait voir que nous concevons

d'abord le fini, et que nous ne nous élevons ensuite à Vin-

fini qu'en niant les bornes du fini.

FliVI (Benux-Arts). Lorsiiu'un artiste commence un
ouvrage, lorsqu'il fait son éba u ch e , il travaille avecpres-

fes.se, et ne pense qu'à l'effet, à la disposition générale, sans

s'occuper aucunement des détails. Le peintre ne s'inquiète

ni de la brosse qu'il tient à la main, ni des tons (|ui sont

sur sa palette , ni de la pureté de son dessin. Le statuaire

aussi ne pense qu'à la pose de sa figure, à son mouvement
général, mais en avançant son travail, l'artiste apporte plus

de soin, prend plus de précaution pour arriver à la perfection,

qu'il veut toujours atteindre; il cherche ii finir avec atten-

tion, soit en réprimant la fougue de son imagination, soit en

prenant tous les moyens possibles pour faire di-sparaitre les

taches, les rugosités qui pourraient déplaire aux yeu x . C'est ce

travail minutieux , cette attention , ce dernier soin, qui fait

remarquer le beau fini d'un tableau. Au contraire, un ta-

bleau manque de fini quand l'artiste a négligé ces derniers

moyens. Il est inutile de dire que le fini doit être en raison

de la situation d'un ouvrage. Ainsi , un tableau historique

de 10 mètres n'a aucun besoin d'avoir le fini que l'on re-

cherche, que l'on exige dans un tableau de 40 centimètres.

Les bas-reliefs du Partliénon , à Athènes , n'avaient pas le

même fini que la statue de l'Amour grec et de la Vénus du
Capitule. La Descente do Croix de Rubens ne peut avoir

le même fini que les tableaux de Mieris et de Gérard Dow.
Ce travail précieux et même minutieux n'est pas sans incon-

vénient : quelquefois le peintre qui s'y laisserait entraîner

n'obtiendrait pour résultat qu'un ouvrage léché, see et

froid. Il faut donc éviter les excès; car un tableau peut man-
quer de fini , ou bien l'être trop. Ddchesxe aîné.

FlIVIGUERRA ( Maso ou plutôt Tomm.aso m ), célèbre

sculpteur et orfèvre , à qui quelques auteurs attribuent l'in-

vention de la gravure sur cuivre, vivait à Florence vers

le milieu du quinzième siècle, et fut un des élèves de Lorenzo

Gbiberti, sous la direction de qui il paraît avoir été em-
ployé à la construction de la seconde porte en bronze du
baptistère de Saint-Jean-Baptiste à Florence , qui fut com-
mencée en 1425 et terminée en 1445. Une plaque de métal

qu'il exécuta pour l'église Saint-Jean de sa ville natale, et sur

laquelle se trouve niellé le couronnement de la Vierge Marie,

porte la date de 1452 , et orne aujourd'hui le musée de Flo-

rence. Un hasard l'ayant conduit à prendresur un linge mouillé

une empreinte de cette plaque niellée, Finiguerra étendit la

découverte en l'appliquant sur du papier, et, drt-on, inventa

ainsi la gravure sur cuivre. Ce qu'il y a de certain, c'est que

le cabinet des estampes de la Bibliothèque impériale à

Paris possède une épreuve sur papier, de la plaque en ques-

tion. Il en existe aussi diverses reproductions en soufre,

qui jouis.sent d'une grande célébrité. La galerie de Flo-

rence possède aussi divers dessins à l'aquarelle de Fini-

guerra.

FlMSTEREou FINISTERRE (Cap), Capo Finisterre.

C'est le nom donnéau promontoire formant l'extrémité nord-

ouest de l'Espagne, dans la province de la Coruna (Corogne),

ancien royaume de Galice, le Promontorium Nerium des

anciens, devenu célèbre de notre temps par deux batailles

navales. Dans la première, livrée le 14 juin 1745, une

escadre anglaise, forte de dix-sept vaisseaux de ligne, et

commandée par l'amiral Anson , enleva une escadre fran-

çaise de quatre vaisseaux de ligne et de cinq frégates, com-

mandée par le marquis de Jonquière, convoyant plusieurs

navires de la Compagnie des Indes Orientales et des bâti-

ments de commerce venus de la Martinique.

Le second engagement dont les eaux du cap Finistère fu-

rent témoins eut lieu le 9 juillet 1805, entre une escadre

anglaise de quinze vaisseaux , commandée par l'amiral Cal-

der, et une flotte combinée de France et d'Espagne, com-

mandée par les amiraux Villeneuve et Gravina. Quatre

vaisseaux anglais furent démâtés, et deux bâtiments cspa-



FINISTERE 4SI

gnols, tombés dans la flotte anglaise, furent pris. Cette fois,

le clianip de bataille resta aux Français.

FliVISTÈRE ( Département du). Formé d'une partie

de la basse liretagne, il est borné a l'est par les départements

des Cûtes-du-Noril et du Morbilian, au sud et à l'ouest par

l'Océan , au nord par la Manche.

Divisé eu 5 arrondissements, dont les chef lieux sontQuim-

per , Brest, Cliàteaulin , Morlaix et Quimperlé , 45 cantons,

283communes, il compte 617,710 habitants, enroiequatre

députésau corps législatif, forme la troisièmesubdiTisiondela

sixième division miUtaire, fait partie du vingt-troisièmean on-

dissement forestier, est du ressort de la cour impériale et de

l'académie de Rennes, et lorrne le diocèse de Qiiimper, suffra-

gant de Tours. Son académie comprend un lycéeet, cinq col-

lèges communaux.
Sa superficie est de 666,705 hectares, dont 273,21 1 en terres

labourables; 31 , 1 17 en bois; 268,573 en landes, pAlis, bruyères;

•40,911 en prés;4'",52 5 en propriétés bâties; 10,035 en vignes,

pépinii'ires et janiins; 3,668 en étangs, abreuvoirs; 2,624 en

rivières, lacs, ruisseaux; 2,089 en forêts, domaines non produc-

tifs; 28,495 en routes, chemins, places publiques, rues ; 447

en cimetières, églises, presbytères, bâtiments publics. Le

nombre des propriétés bâties est de 90 ,020, dont 87,712 con-

sacrées àl'habitation; 2,217 moulins, 4 forges et hauts four-

maux ; 87 fabriques et usines diverses. Le département paye

1,472,011 francs d'impôt foncier.

[ Comme l'indique son nom moderne , cette partie de la

Bretagne forme au sein de la mer le poste avancé de l'ancien

continent. Quelleqne soit l'airede vent d'où la brise s'élève, les

vagues dévorantes viennent assaillir nos grèves décharnées;

et chaque jour emporte un lambeau de leur ceinture de ro-

ches. Découpées en mille festons, elles présentent un nombre
infini de criques, de ports, de saillies rocheuses; mille

écueils montrent leurs têtes noires bien loin dans les flots. Des

iles violem[nent séparées de la terre ferme, des pans Je

murs à demi cachés sous les sables, des traditions de villes

englouties, témoignent partout des progrès de l'Océan. Holo-

causte voué pour l'Europe , l'Armorique s'amoindrit sans

cesse sous l'étreinte des flots. Les deux pointes du Razet de

Saint-Matthieu , comme deux antennes de granit, s'avancent

au sein des mers, et soutiennent leurs premières attaques.

Les roches de schistes, moins résistantes, ont cédé sous

l'effort, et la vague se creuse an milieu d'elles la rade de

Brest et la baie de Douarnénez. Un dernier chaînon du Méné-

liora , enfant perdu des montagnes Noires , sépare ces deux
bassins, et présente ses flancs quartzeux à l'outrage des cou-

rants. Lorsque les flots du Gulfstream , repoussés par le

jN'ouveau-ilonde, et gonflés par les oragesde l'ouest, seroulent

vers nous en vagues menaçantes , le colosse immobile voit

leur rage expirante écumer en vain sur ses noirs contours,

et du milieu des tourbillons de vapeurs qu'ils vomissent

dans l'air, son front chauve se dresse de )00 mètres au-

dessus des fureurs de l'Atlantique. D'un bras , il abrite con-

tre ses violences et fait vivre de ses bienfaits un peuple de

pauvres pêcheurs; de l'autre, chargé par Vauban d'un bra-

celet de canons, il protège les vaisseaux de guerre de la

France. Comme une borne éternelle au pouvoir de l'Océan,

se dessine dans le fond de la presqu'île le Ranhras, aux
formes géantes; génie tutélaire , une couronne de nuage se

déploie sursatêle, et dédaigneux du flot qui rugit à ses

pieds, il laisse traîner sur la grève son manteau d'ajoncs. Le
Ranhras est un des points culminants de l'Armorique.

Deux chaînes de montagnes, à peu près parallèles, parta-

gent le département sur toute sa largeur. Les montagnes
d'Ares prennent naissance au fond de la rade de Brest

,

courent vers l'est , et leur plus grande élévation , au sonmiet

du Saint-Michel, n'excède pas 400 mètres. Les montagui's

Noires conmiencent il la pointe du Ra/. , se dirigent aussi

dans la direction de l'est, et n'atteignent pas plus de 300

mètres au-dessus du niveau des basses marées. Les schistes

argileux dont ces montagnes sont formées possèdent de

crandes richesses minérales; et l'on reconnaît daus les débris

organiques qu'ils recèlent des victimes d'une des premières

révolutions du globe. Le Finistère se trouve ainsi divisé en
trois parties bien distinctes , une vallée centrale , comprise

entre les montagnes, et deux plateaux diversement inclinés :

l'un , dont le sommet est formé par l'arête des montagnes
Noires, plonge au sud vers l'Océan ; l'autre, appuyé sur les

montagnes d'.\rès, s'abaisse au nord vers la planche. N'allez

pas croire, cependant, qu'une pente égale vous conduise

du Saint-Michel au rivage. Le relief que présente le .sol

n'est partout qu'une suite d'aspérités. Devant vous, tou-

jours une colline qu'il faut gravir ou descendre : ses flancs

sont creusés de ra\ins ; une couche légère de terre végétale

n'a pas toujours recouvert son crâne de granit, et çà et là

de blancs rochers de quartz, comme des spectres couverts de

leurs linceuls, surgissent a travers les bruyères arides. Un
ruisseau tourne péniblement les sinuosités du vallon, grandit

à travers mille obstacles; et quelqu;s-uns de nos lorrenlsont

usurpé le nom de rivière avant de se perdre sans retour.

Leurs bords, escarpés, couverts de bois, ou taillés dans le roc,

présentent à chaque pas des contrastes variés de sites gra.

cieux ou sauvages. Pendant la belle saison , leurs eaux se

dérobent sans bruit sur un sable étincelant de mica ; mais

lorsque les pluies d'hiver commencent à suinter des veines

de la montagne, à l'étroit dans leurs rives qu'elles rongent,

elles s'élancent turbulentes au milieu des troncs d'arbres et des

blocs énormes qu'elles roulent pêle-mêle dans leur fuite désor-

donnée.

Le cours d'eau le plus important du Finistère est la ri-

vière d'Aulne ou rivière de la Peur. Elle prend naissance à

la limite orientale du département, arrose le bassin compris

entre les deux chaînes de montagnes , et se jette dans la

rade de Brest à travers une gorge de 100 mètres de profon-

deur. Elle reçoit dans son lit tout ce qu'il y a de torrents

dans cette partie centrale ; et ses eaux ,
gonflées après chaque

orage, allaient naguère heurter au hasard les vastes parois

de rochers au milieu desquels s'est ouverte sa route tor-

tueuse. Maintenant , au lieu de cette fougue aveugle à travers

des écueils blanchis de son écume , elle s'avance gravement

d'écluse en écluse et suit partout entre deux talus parallèles

une marche calme et digne. Au bruit confus des galets a suc-

cédé la voix uniforme des cascades industrielles; et rien ne

manquerait à ce beau canal
,
qui joint les deux bouts de la

province, s'il avait rendu la navigation possible. Les autres

ririères du Finistère s'échappent encore libres du fond de

leurs ravines ; et d'ordinaire quelques bourgades ont profité

du bienfait de leurs eaux. Sur le versant méridional des mon-
tagnes Noires, Quimperlé s'élève au confluent d'Isolé et d'Ellé.

Le Ster et l'Odet marient leurs flots à Quimper, et et vont

ensemble les porter à l'Océan. Le plateau du nord est sillon-

né par plusieurs ruisseaux, dont les plus importants sont le

Bosseyn et l'Élorn. Toutes ces rivières dépouillent près de
leur embouchure leur caractère de violence. Le flux de la mer
remonte à deux ou trois lieues dans les terres , et permet à

leurs eaux de s'étendre à l'aise sur un lit plus comomode. Le
point où la hauteur des marées, laissant encore remonter

les navires, a cessé d'être un obstacle aux communications

des riverains, parait avoir décidé de la position de presque

toutes nos villes. En jetant les yeux sur la carte, on est frappé

de voir comme chaque petit centre de population est rigou-

reusement déterminé par les formes du pays qui l'entoure.

Dans la plaine , l'homme a bientôt brisé les entraves que la

nature lui donne et conquis les moyens de régner sur elle.

Au sein des montagnes, il n'est plus qu'un jouet sons sa

main puissante, un à-propos de plus dans ce monde, dont

les proportions l'écrasent; et sa faiblesse se plie timidement

aux exigences de chaque locahté.

Les conmiunications commodes ne furent ouvertes en Bre-

tagnes que par le duc d'Aiguillon , et nos arrière-grands-

pères n'avaient jamais vu de grandes routes. L'agriculture

est la véritable et presque la seule industrie de nos contrées

Le voyageur ne soupçonne guère, en traversant nos landes,

les trésors agricoles de nos côtes. Qu'il s'approche de ces

57.
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bonis 0.1 la mer a doté de richeMesneuvelles les enfants déshé-

rités (l'une tene inj;rate, il verra le sol se laclier sous les

épis de froment et les gras pâturages. Qu'il surmonte ses

préventions et daigne interroger le vieux laboureur qui,

(le père en lils , se tiaine dans rornicre de la routine , i' lui ré-

pondra qu'il retrouve après la moisson jusqu'à vingt-deux fois

la semence qu'il enserre, et son modeste enclos n'envi(; rien

aux plus belles cultures de France. Le Finistère échange

l'excédant de ses grains pour des vinsdeBordeaux. Il nourrit

40,000 jtiments poulinières; et 10 à II ,000 chevaux, plus

renommée pour leur sobriété patiente et leur vigueur infati-

gable que par des (ormes élégantes , sont achetés tous les ans

par des maquignons du Poitou et de la Norraamlie. Noua

exportons en outre des bestiaux, des toiles, du poisson,

du beurre, des ardoises. Tous les objets de luxe nous sont

encore apportés, quoique l'industrie prenne cliaque jour

quelque développement. Nous avons des moulins à papier,

des manufactures de poudre, de poteries et de briques. Des

terrains que la mer avait envahis sont reconquis sur elle. Plu-

sieurs machines à vapeur sortent d^lne usine de Landernau;

et le cultivateur étonné demande quelle force inconnue fait

voler sur les Ilots ces navires dépouillés, en dépit des cou-

rants et des orages. Des minerais de plomb et d'argent sont

exploités près du Huelgoet.

On court bien loin de la patrie chercher des impressions

nouvelles; on se presse aux pieds des Alpes, autour des

cascades de la Suisse, dans les grottes de Caprée, et per-

sonne n'a vu nos groltes, plus belles que la grotte d'azur, ni ces

grèves escarpées que l'Océan dévore, ni la cataracte de Saint-

Dabot. Personne ne vient interroger ce recoin i.solé de la

terre, médaille bientôt effacée de peuples qui n'auront plus

de souvenirs dans la mémoire des hommes. Et cependant,

depuis ces flots irrités, qui frémissent encore comme autre-

fois autour du berceau de l'enchanteur Merlin ( l'Ile de Sein ),

jusqu'à l'humble demeure du premier grenadier de France

(Carhaix) ; depuis les pierres énigmatiques de C a mac, jus-

qu'à la caverne du Dragon de Saint-Pôl (dans l'ilc de Batz,

partout de vieilles traditions et de vieux monuments, des

débris de tours féodales, d'abbayes désertes, de dolmens
brisés, et parmi toutes ces ruines, l'habitant de nos campa-

gnes, ruine vivante des temps fabuleux de la Gaule.

Louis DE Cabné.]

Le gibier abonde dans le département du Finistère; ses

bois renferment des sangliers, des loups, des renards, et

d'autres animaux sauvages. Lesélangs sont poissonneux; la

pêche est abondante sur les cotes ; le chêne, le hêtre, le bou-

leau, le châtaignier sont les essences dominantes dans les fo-

rêts; le laurier, le figuier y viennent en pleine terre. Le rè-

gne minéral y produit duplomh, de la houille, du granit, du

porphyre, de la serpentine, du quartz, de la litharge, du

zinc, au bismuth, des pierres calcaires, des marbres, des ar-

doises, de l'argile blanche, du kaolin, etc.

L'agriculture y est arriérée; on y récolte des céréales, des

pommes de terre, des pommes (|ue l'on convertit en cidre. On

y élève l)eaucoup de chevaux, de bètesà cornes, de porcs et

de moutons ; l'éducation des abeilles y produit des résultats

assez notables.

Cinq routes impériales et onze routes départementales sil-

lonnent le Finistère, oii l'on compte 30 ports de mer, grands

ou petits.

Parmi les localités remarquables, nous citerons Quim-
per, chef-lieu du déparlement, Brest, Morlaix, Lan-
dernau, Qitimperlé, et Chûteatilin (Caslrolinum) , k

28 kilomètres de Quimper et à 559 de Paris, avec 2,594 ha-

bitants; cette petite ville est le siège d'une sous-préfecture;

elle est située dans un vallon pittoresque, sur l'Aulne et le

canal de Brest à Nantes; les ruines du cliâleau bâti en l'an

1000 par Budée, comte de Cornouailles , le dominent. Con-
carneau, chcl-lieu de canton, à 20 kilomètres sud-est de

Quimper, et 551 de Paris, compte 2,353 habitants; Concar-

neau fut pris, en 1373, par Du Guesclin, qui en passa la

garnison au fil de l'épée ; le vicomte de Rolian, en l'iS9, les
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I proteslants, lel7 janvier 1589, s'en emparèrent aussi, les c»
tholiques en chassèrent ces derniers le même jour. Concar
neau est défendu par un fort et d'anciennes murailles; c'est

un bon port pour des navires d'unpetillonnage. Pont-l'Abbé,

chef-lieu de canton, à is kilonièties sud-ouest de Quim-
per, compte 3,810 habitanis ; il va un port d'échouage avec

200 mètres de quai en maçonnerie et 2 cales. Le Conguel,

chef-lieu de canton , à 28 kilomètres de Brest et 028 de
Paris, a été, dans les temps, une ville maritime importante;

les Anglais la dévastèrent au quinzième siècle ; on y voit

encore quelques maisons gothiques, les seules qui lurentépar-

gnécs dans le sac de la ville; Le Conquet ne s'est |ias relevé

de ce désastre. Saint-Pôldc-Lêon, clicf-lieu de canton, à

20 kilomètres de 'Morlaix, est une très-ancienne ville, dont

on fait remonter la fondation .'i une époque antérieure au
christianisme. Les principaux chefs delà Bretagney tinrent,

en 645, uneassemhlée solennelle. Celte ville, qui a pour port

Uoscoff, était autrefois siège d'évêché et capitale du Léonais;

elle compte aujourd'hui 7,059 hahitants, et fait un com-
merce assez considérable en productions agricoles et ma-
nulacturées , chevaux et bestiaux du pays.

L'Ile iï Ouessant appartient aussi au département du
Finistère, ainsi que l'Ile de lîats, situ(''e dans la Manche, à

35 kilomètres de Morlaix, et dont la population, toute mari-

time, s'élève à 1,132 habitants seulement.

FINLANDE, en linnois SoHome;im«(7, c'est-à-dire pays

de marais, grande principauté réunie à l'empire de Russie
depuis la paix conclue en 1809 à Frederikshamm, mais

qu'une législation particulière, une administration distincte

et divers privilèges en dilférencient sous tous les rapports.

En 1811, le Lin ou cercle de Vihorg, incorporé depuis 1721

à la Russie, fut de nouveau réuni à la Finlande, dont la su-

porlicie totale se trouva ainsi portée à 4,788 myiiamèlres

carrés. Cette contrée est l'un des pays de la terre les plus

richement arrosés. En effet, tandis que les lacs y occupent

i;ne superfi(iie de7,257,000/o)i«c««j; ou arpents de pays, et

les marais et marécages 35,095,000, au ( ontraire les col-

lines et élévations sablonneuses du sol n'en recouvrent que

7,680,000, les forêts de haute futaie que 22,744,000, et la

terre arable avec les pâturages seulement 3,335,000. 11 n'y

existe pas du tout de montagnes, et on ne trouve d'éléva-

tions im peu considérables du sol qu'en Laponie, où le

Pcidoni atteint une altitude de 666 mètres et l'Oiinastun-

tour 643 mètres. Toute cette contrée est traversée par le

jMaanselkiC (c'est-à-dire dos du paijs ), succession non in-

terrompue de collines sahlonneu.se3, qui, continuant d'abord

sous le nom de Lapitounlourit, la crête rocheuse de la

Norvège et traversant la Laponie jusqu'à Talliounaoivi, sur

les frontières russes, se prolonge à partir de ce dernier point

au sud le long des frontières jusqu'à Jonkermlàvi, et de là

à l'ouest et au sud, en séparant la Bothnie orientale de la

Karélie, de Savolaks, du pays deTavastetde Satakounta,

s'étend jusqu'au golfe de Bolhnie, avec une hauteur moyenne
de 100 à 200 mètres. Le Maansclkêc, en décrivant ce par-

cours, envoie dans la direction du sud divers embranche-

ments
,
qui divisent la Finlande en cinq principaux systèmes

hydrographiques : l" le système septentrional, comprenant

le grand lac d'Énari, qui se décharge dans la mer Glaciale, par

le Palsjoki; 2° le système du nord-ouest ou de la Bothnie

orientale, renfermant le bassin central du lac à'Ulea (Ou-

loiijxrvi) et les fleuves appelés Torniojouki[\\ sert de fron-

tière du côté de la Suède ), Kemijoki ( son parcours est de

46 milles de Suède) et Ouloujoki (servant de déeharge au

lac A'Vlea); 3° le système du sud-ouest, renfermant le lac

central de Pijrhxjœrvi , lequel reçoit les eaux d'un grand

nombre de lacs d'importance moindre et se jette dans le golfe

de Bothnie, par le Koumo-Elf; ti" le système du centre, avec

le grand bassin du Paijaune, qui se jette dans le golfe de

Finlande, parle kymijoki ( Kymmcnc-Elf); h" enfin, le sys-

tème oriental, qui a plus de .'lO milles de développement, el

dont le lac central, appelé Enonvesi, après avoir reçu les

eaux d'un jjrand nombre de lacs plus considérables du nord
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et (lu nord-est, se jette dans le célèbre lacSnîma. A son tour

,

ce dernier se déverse dans le Ladoga, par la cliute d'imatra,

haute de 38 mètres. Pour mettre ce système liydrogiapliique

en communication directe avec le golfe de Finlande, on a com-

mencé en 1S44, aux frais de la Finlande, la construction du

canal de Saïma, d'un développement total de 5 milles de

Suède, entre Willmanstrand et Viborg, qu'on espérait pou-

voir terminer dans le courant de la présente année 1S54 , et

qui a dû l'être, à moins que la guerre actuelle ne soit venue

paralyser les grands travaux publics.

D'après le recensement de 1850, la population totale de la

Finlande s'élève à 1,636,915 habitants. Sur ce nombre,

1 ,462,37 1 Finnois, environ un millier de Lapons, 1 25,000 Sué-

dois (Finlandais), 400 Allemands et 1,000 Bohémiens,

par conséquent 1,589,771 individus, se raltacliaientà l'Église

luthérienne; l'Église grecque comptait pour adhérents

8,000 Russes et 39,144 Finnois répartis dans les /a-)i de Vi-

borg et de Kouopio. La population s'accroît en moyenne

chaque année de 19,000 individus, c'est-à-dire de 1,23

pour 100. Les 32 villes, dont 20, situées sur les golfes de

liotlinic et de Finlande, sont des ports de mer et des places

de commerce, comptent ensemble 107,392 habitants. L'agri-

culture est la principale industrie de la Finlande; on y ré-

colle aimuellement environ 2,500,000 tonneaux de .seigle,

1,500,000 t. d'orge, 800,000 d'avoine, 22,000 de froment,

15,000 de blé noir, 16,000 de pois et 1,500,000 de pommes
de terre. L'élève du bétail donne chaque année 25 millions

de kilogranunesdebeurre et2,000 quintaux de laine. Le gou-

dron et les planches, produits des forêts et constituant avec

la chasse et la pèche la principale richesse du pays, trouvent

surtout des débouchés en Angleterre. Le règne «ninéral

,

quoique présentant des indices de cuivre , de plomb et de

quelques autres métaux, a été fort négligé jusqu'à ce jour.

Cejiendant, dans ces derniers temps on y a entrepris l'ex-

ploitation de diverses mines de fer. Les argiles à porcelaine,

les marbres et les granits sont presque les seuls miiéraux

dont l'industrie linlandaiso ait su tirer |iarti. Si le luxe fait

quelque jour un plus grand emploi du granit, c'est à la Fin-

lande qu'il devra demander cette matièrede son nouveau be-

soin ; aucune autre contrée n'en fournirait d'aussi beau. Dans

celui-ci le feldspath rivalise avec l'opale, et le bleu du lapis

qu'il contient n'est pas surpassé par celui que l'on tire de

l'Asie pour la fabrication de l'ou.tre-nier. Les 140 usines

dilferentes qu'on coniple dans le pays représentent ensemble

un capital d'un million de roubles d'argent. La navigation,

généralement fort active, avait employé en 1850 : 457 navires

jaugeant 51,764 lasts, et portant 6,041 marins. A quoi il faut

encore ajouter 10 bâtiments à vapeur, 927 barquesemployées

au cabotage, jaugeant 25 ,000 lasts et montées par 1 2 1 3 hommes
d'é(iuipage.

Sous le rapport administratif, la Finlande est aujourd'hui

divisée en huit lœn ou cercles, à savoir : 1° Aylanclt, avec la

capitale de toute la principau té, H e 1 s i n g fo r s, et 1 60,252 ha-

bitants; 2° Abo-lSjœrncborg avec Aland, l'ancienne Fin-

lande proprement dite, et Satakoimta, population ; 292,098

habitants; 3° Tawastchus (en Suédois Tawastland; en

linnciis, Houmeenman) , avec 152,256 habitants; 4° Viborg

(Karélie du sud), avec 237, OU habitants ;
5" SaiHi-./1/icAei

(Savolaks du sud), avec 148,039 liab. ;
0° Kuuojjiu (Savo-

laks du nord et Karélie, en linnois Karjala), avec 196,155

hab. ;
7" Wasa (Colhniedu sud-est et Tawastland du nord),

avec 257,824 hab.; 8' enliu, Vleaborg ou Kajana (toute

la Laponie et la partie .septentrionale de la Bothnie orien-

tale, en linnois : l'olijunmaa et Kajamen), avec 157,010

habitants. Sous le rapport ecclésiastique ces cercles sont placés

tons l'autorité de trois évéques (Abo, liorga, et Kouopio),

avec des consistoires dont relèvent les 214 paroisses. Ln
(ait d'établissements d'instruction publique, il existe à

llelsingfors une université dont les cours sont suivis par en-

viron 600 étudiants, et dont Abo avait été le siège jusqr.'en

1829, 5 gymnases, 32 écoles élémentaires du premier degré

el 12 du second degré, 5 maisons d'éducation pour les lillcs

et une école militaire où l'on compte 120 élèves. L'autorité

administrative supérieure de la province e.st le sénut de

Finlande, composé de 16 indigènes, nommés par l'empe-

reur et présidés par le gouverneur général de la F'inlande.

Touslesjugements ettoutes les décisions administratives sont

rendus au nom de l'empereur. Le gouverneur général ou son

adjoint est chargé conjointement avec un procureur de veiller

au maintien et à l'exécution des lois; et c'est lui qui com-

mande les troupes stationnées en Finlande. Les revenus de

la province, qui s'élèvent à environ 2,500,000 roubles, dé-

passent les dépenses d'environ 800,000 roubles, et cet ex-

cédant est employé à des entreprises d'utilité publique.

Consultez Rein, Description statistique du grand duché

de Finlande (en allemand. Helsingfors, 1839); le prince

Gallilzin, Kotes recueillies en l&iS pendant une ejccursion

de Saint-Pétersbourg à Tornea (Paris, 1S52).

Ce fut sous Gustave W que la Suède perdit la Fin-

lande. La population n'opposa point de résistance à la con-

quête. L'armée suédoise, mécontente et démoralisée par les

extravagances du roi, manquait des ressources nécessaires.

Sveaborg et la flotte furent livrés aux Russes par un géné-

ral qui sacrifia sa patrie à son animosité contre Gustave;

peut-être ne croyait-il pas, du reste, que l'ennemi retiendrait

cette forteresse à la paix. Mais la Russie envahissait la Fin-

lande pour l'ajoutera ses autres provinces de la Balli(|uc, et

jusqu'à ces derniers temps elle possédait les deux tiers de

cet immense littoral, dominant sans rivalité dans une mer

où le Danemark et la Suède sont trop laibles pour y con-

trebalancer sa puissance.

(La Suède ressentit vivement, en 1808, la perte de la Fin-

lande à la suite des bouleversements causés par l'insatiable

ambition de Bonaparte, perte qui l'affaiblissait réellement

sans augmenter les forces de la Russie. Les l'inlandais, qui

n'avaient jamais pu devenir Suédois ni s'attacher à un gou-

vernement qui les traitait pourtant avec un extrême bien-

veillance, devaient être encore moins disposés à s'identifier

avec les Russes : dans tous les temps, ils .se regarderont

comme étrangers à l'empire qui les possède par droit de con-

quête, et seront tentés de dire au tsar ce que l'orateur des

envoyés scythes osait exprimer dans son discours au con-

quérant macédonien : « Quelles que soient ta grandeur et ta

puissance, personne ne veut souffrir un maître qui ne soit

pas de sa nation. » L'esprit national esclusif des Finlandais

a résisté jusqu'à présent à toute inRuence extérieure, et il

entretient dans ce pays la division entre les familles d'ori-

gine différente des inimitiés implacables, perpétue Ie5 as-

.sassinats et les vengeances héréditaires , à peu près comme
dans la Corse. Cependant, l'instruction avait fait en Finlande

autant de progrès que le comportent la nature du pays, l'iso-

lement des habitations, le petit nombre de villes et leur

faible population; l'université d'Abo, fondée par la reine

Chrisline, dont la mémoire sera toujours chère aux lellres

et aux sciences , avait répandu des conuaissances dans

toutes les classes aisées, et formé des savants diEtiugués :

il sera donc très-difficile de changer l'état moral d'un

peuple parvenu à ce degré de civilisation sans que son

caractère aitété modifié sensiblement. L'empereur Alexandre

et ses conseils ne l'ignoraient point, lorsipie après la cou-

quête de la Finlande il fut question d'organiser celte

nouvelle province de l'empire; cependant, on eut soin d'y

laisser tout ce qui n'était pas absolument inconqiatible

avec les (ormes du gouvernement russe, afin que le chan-

gement de domination pût s'accomplir sans froissement

trop pénible. Le régime municipal fut conservé; la pro-

vince lut rétablie dans son ancienne grandeur par l'adjonc-

tion du gouvernement de Viborg; les lois suédoises con-

tinuèrent à régir la nation. Mais le siège de radministration

géneiale fut transféré d'Abo à llelsinglbrs, plus à |)ortée de

Saint-Pétersbourg et surtout de l'excellente forteresse de
Sveaborg, toujours bien pourvue d'une garnison 'usse. Dans

CCS derniers temps, l'empereur Nicolas serait, dit-on, revenu

sur plu»ieurs des concessions accordées à la Finlande ; ta
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censure serait devenue plus dure contre la langue finnoise

;

des levées d'Iiiinimes auraient été faites malgré l'exemption

de recrutement donnée par l'empereur Alexandre; enfin, il

serait qnesli<in de dissoudre le sénat finlandais. La l-in-

lande doit jouer un certain rôle ilans la guerre actuelle; on

a parlé de la rendre à la Suède si les événements permettent

de l'arracher à la Russie. Et cependant, tout considéré, les

Finlandais ne devraient pas matériellement avoir à se

plaindre du sort que la Russie leur a préparé. Sous une pro-

tection plus puissante, leurs relations conmierciaks sont à

la fois plus étendues et plus faciles. La Suéde avait appré-

/lendé d'y rendre les communications trop fréquentes en

construisant des routes dans l'intérieur; le gouvernement

russe est au-dessus de cette défiance, et des routes mili-

taires traversent sa nouvelle province, comme autrefois la

puissance romaine fit multiplier ses voies sur toute l'étendue

Je sa dominalion. Voilà des améliorations très-réelles; mais

cela, nous le savons, ne rend pas la nationalité ! Fekby.
]

FINLANDE (Golfe de), partie de la mer Baltique
bornée au nord par la Finlande, au sud parl'Esthonie
et Saint-l'étersbourg , d'une étendue d'environ 42 myiia-

mètres, sur une largeur variant de 17 kilomètres à 110. La
navigation de ce golfe [est aussi difficile que périlleuse, à

cause des nombreux bas-fonds et bancs de sable qu'on y
rencontre', particulièrement entre Cronstadtet Saint-Pé-

tersbourg, ainsi qu'à cause de la ceinture d'écueils et de ro-

chers escarpés qui bordent de toutes parts la cote de Fin-

lande. Ces dangers s'augmentent encore au printemps, et

souvent même en automne, par suite des énormes masses

de glace que les différents fleuves de la Finlande, et surtout

la Newa, déversent dans les eaux du golfe, longtemps avant

ou après le moment où une épaisse couclie de glace recouvre

sa surface tout entière. Le premier tiers du trajet de Cron-

stadt à Hogland offre surtout tant de dangers, que les pi-

lotes doivent constamment veiller à se guider d'après les

balises dont il est ordinairement parsemé, mais que l'é-

pai.sseur des brouillards du Nord n'empêche que trop souvent

d'apercevoir. L'île de Hogland s'élève du sein des flots

connue im immense bloc de granit, et avec ses formes gi-

gantesques offre l'aspect le plus imposant. Tout autour sont

rangées les lies de Lavensaari, Penisaari, SeskMr, le grand

et le petit Titters ; la dernière est celle de Cronstadt. Le golfe

de Finlande est une des parties de la Baltique les plus fré-

quentées. Le commerce immense dont Saint-Pétersbourg est

le centre attire chaque année dans ses eaux des milliers de

bâtiments de toutes les contrées de l'Europe et même de

l'Amérique ; ce mouvement s'accroît encore de toute l'acti-

vité des villes maritimes ou commerciales situées à peu de

distance, comme Hapsal, Baltischport, Reval et Kounda
en Esthonie; Narwa, Viborg, Frederickshanmi, Lowisa,

Borga, Helsingfors, Ecknîes et A bo en Finlande. Presque

toutes ces villes ont d'excellents ports ; Reval , Cronstadt

,

Ruotzinsalmiou Rotschensalm, près Kymmengard etSvea-
borg, près Helsingfors, servent de stations à des escadres

entières de la flotte russe. Ces ports sont tous défendus par

d'excellents ouvrages, et quelques-uns par des forteresses de

premier ordre; les plus importants sont les ports militaires

de Reval, de Cronstadt, de Rotschensalm et de Sveaborg.

Le golfe est pourvu de vingt phares, dont onze bâtis sur les

côtes et neuf au milieu de la mer, sur les rochers dont elle

est parsemée. De nombreux bateaux â vapeur, dont les un-

mettent les provinces russes de la Baltique en communie»
tion avec l'Allemagne, la Scandinavie et le reste de l'Occi-

dent, et dont les autres, employés au cabotage entre les princi-

paux ports des deux côtes, sillonnent incessamment les eaux

du golfe de Finlande et contribuent singulièrement au mou-
vement d'animation extrême dont il est le théâtre pendant

les mois où la navigation est libre.

fll^iXMARK, c'est-à-dire Marche finnoise, extrémité

septentrionale de la Norvège etausside l'Europe, for-

mant un bailliage particulier, celui de la Laponie norvé-

gienne, se compose d'un étroit pays de côtes de la nature

des plateaux , avec une élévation moyenne variant entre
350 et 700 mètres, mais traversé par des montagnes cou-
vertes de glaces et de neiges éternelles, échancré en outre
par une innond)rable quantité de baies ou yîorrfs, et dont la

pointe est dans la direction de la mer Glaciale, où ses rivages

sont bordés de rochers horriblement escarpés et d'une cein-

ture d'iles de même configuration. Les baies les plus con-
sidérables sont les _/jorrfs d'Allen, de Parsanger, de Tana et

de Waranger, et les fleuves les plus importants l'Altea et la

Tana.

Le climat, quoique n'étant pas aussi excessivement froid

que dans d'autres régions placées sous la même latitude géo-
graphique, et cela à cause de l'influence adoucissaute qu'y
exerce l'Océan, qui se trouve là libre de glaces, n'en est pas
moins très-froid et très-rude. Ceci s'applique surtout au
cap Nord d'Europe, situé par 71° 10' de latitude septen-

trionale, dans l'île de Magerœ, dont les côtes présentent les

échancrures les plus tourmentées, en face du cap Nordkyn
ou Kynrodden, point extrême de notre continent au nord.

En cet endroit le soleil cesse d'être visible à partir de la

mi-novembrejusqu'à la fin de janvier ; en revanche, depuis le

milieu de mai jusqu'à la fin de juillet il ne disparaît jamais
de l'horizon. La température moyenne du court été dont on
jouit est de 5 degrés Réaumur. Ce n'est qu'en août que
disparaissent les dernières neiges; à ce moment s'épanouis-

sent les flelirs de ce climat boréal, et d'innombrables es-

saims de cousins qui couvrent le sol. Les tempêtes d'hiver,

dontia violencedépassetoutedeSCl-iption, y sont bien plus re-

doutables que les froids de cette même saison, dont la tempii-

rature moyenne est de V Réaumur.
Le renne et l'hermine sont les seuls quadrupèdes qu'on

rencontre à l'état sauvage dans l'ile de Magerœ ; mais les

ours et les loups, fort communs dans tout le reste de la

Finnmark,n'y peuvent pas arrivera cause de la largeur du
bras de mer. La végétation dans cette contrée dépérit à

mesure qu'on s'avance davantage vers le nord. De riches dé-

pôts de tourbe y suppléent à l'absence de bois. Ce n'est que
dans quelques endroits favorablement exposés qu'il est pos-

sible de cultiver un peu de seigle, d'orge, de pommes de

terre et quelques légumes. L'herbe, qui continue à végéter

même en hiver, sous une épaisse couche de neige, fournit

aux vaches et moutons une nourriture suffisante. Mais les

rennes constituent la principale richesse de la population.

La pêche est aussi d'une grande importance , et se fait avec

une remarquable habileté. Dans la baie de Kaaf ( Kaafjord)

on exploite une riche mine de cuivre.

La population, à quelques exceptions près, se compose

de Lapons, tribu finnoise; et sur une superficie de 900 my-
riamètres on ne compte guère que 45,000 habitants. Le bail-

liage est divisé en deux prévôtés. Dans la prévôté de la Finn-

mark occidentale, on remarque, outre l'ile Magerœ et son

port, Kielwiri, Altcngaard su? labaied'Alten (4/<en(//iorrf),

ancien chef-lieu et résidence du bailli de la Finmark, bourg

qui ne se compose que de quelques habitations de pêcheurs,

au milieu d'une forêt de pins, traversée par de belles routes,

d'où l'on jouit d'une vue magnifique sur les montagnes qui

entourent la baie; en été, lieu de réunion d'un grand nombre

de navires, qui viennent y échanger diverses marchandises

contre des paissons secs. C'est le point extrême de la terre

où le blé soit cultivé. Plus au nord encore, on rencontre

Hammerfest , capitale de la Finnmark. De la prévôté de la

Finmark orientale dépend l'île de Wardœ, où se trouve

la forteresse (assez peu importante d'ailleurs) lapins voi-

sine ilu pôle Nord qu'il y ait en Europe, et où olî ne compte
guère que 600 habitants.

FINNOIS, appelés dans leur propre langue Souoma-
laincs , c'est-à-dire habitants des marais , et chez les

russes Tsc/ioudes, c'est-à-dire étrangers. Ce nom, d'origine

germanique, est dérivé de /en, mot qui dans la langue Scan-

dinave signifie un marais ou plutôt une lagune boisée ; et on
peut voir à l'article Finlande que tel en effet était le pays

habité par les Finnois. Dans la plus étroite acception, ce



nom est celui sous lequel on désigne un peupli

l'extrémilé nord-ouest de la Russie d'Europe, les gouverne-

ments d'Archangel et d'Olonetz, et surtout la grande princi-

pauté de Finlande. Dans un sens plus large, les Finnois

sont, sous le rapport de la nationalité et de la langue , un

des quatre principaux rameaux de la race altaique ( appelée

aussi ouralienne-allaique , scytlie ou tatare). Cette race

était autrefois et est encore aujourd'hui répandue dans tout

le nord de l'Asie et de l'Europe, et même, en Europe, beau-

coup plus bas encore vers le sud. Suivant les recherches de

Castrèn, elle se divise en quatre familles de peuples : la fa-

mille tungouse, la famille turque, la famille samoiède el la

l'amille/(nHo«e.

La famille finnoise, celle qui s'est étendue le plus loin à

l'ouest, constitue encore de nos jours la population du nord

de l'Europe et du nord-ouest de l'Asie, et conquit même jadis

une grande partie de la Scandinavie. A son tour, elle s'est

subdivisée en quatre groupes distincts :

1° Le groupe Ouciie, composé des Ostjaques , des Wo-
goules et des Magyares. Toutefois, parmi les Ostjaques,

dont la langue a été grammaticalement traitée par Castrèn

(Saint-Pétersbourg, 1S50), il n'y a que ceux de l'Obi qui

se rattachent réellement par leur langue et par leurs mii'urs

aux Finnois. Les Ostjaques Kondiens et Poumpokoi, de

même que les Inbatses, appartiennent à la famille samoiède.
Les Wogoules, au nombre d'environ 30,000, habitent les

gouvernements de Perm, de Toholsk et de Tomsk. La race

qui a le plus d'affinité avec eux est celle des Magyares
ou Hongrois.

2" Le groupe Bulgare, comprenant les Tchérémisses, les

Mordwines et les Tchouwuchcs. Les Tchérémisses, sur la

langue desquels Wiedemann a publié un essai grammatical

(Reval, 1847), sont au nombre d'environ 200,000, dont

85,000 habitent le gouvernement de Kasan. Gabelentz a

donné dans le 2° volume du Journal pour la connais-

sance de l'Orient (Zeitschrift far Kunde des Mor-
ffe)i?a»rfi),une granunaire de la langue des Mordwines, qui

sont au nombre de 392,000. Les Tchouwaciies, au nombre
de 450,000, habitent surtout le gouvernement de Kasan. Ils

ont renonce à leur langue nationale, au sujet de laquelle

Scholt a publié un essai (Berlin, 1841 ), pour adopter un
dialecte tatare en même temps que la religion gréco-

russe.

3° Le groupe Peruien, formé des Permiens, des Syrjxnes
et des Wotjaeqiœs. Les Permiens ou Permiaeques, au nom-
bre de 50,000 au plus , habitent les gouvernements de

Wj8etka, de Wologda et d'Archangel. Les Syrjœnes, au

nombre d'environ 30,000, habitent les gouvernements de

Wjaelka, de Wologda et d'Archangel. Leur langue à été

grammaticalement traitée par Gabelentz (Altenburg, 1841),

Castrèn ( Helsingfors , 1845) et Wiedemann (Reval, 1847).

Les Wotjœques, qui dans leur langue s'appellent Moendi
(hommes), comptent à peu près 50,000 têtes. Dans le gou-
vernement d'Orenburg on trouve aussi les Teptœres, aukre

souche finnoise, de nationalités très-diverses, formée des

débris d'un grand nombre de peuplades différentes, au nom-
bre d'environ 29,000, et dont la langue, les mœurs et la

physionomie n'indiquent qu'à moitié une origine finnoise.

4" Le groupe Finnois propiemcnt dit, comprenant, outre

la nation finnoise proprement dite, fixée plus particulière-

ment en Finlande, et où, d'après le recensement de 1851

,

elle présentait un chiffre du 1,52 1,5 15 âmes, les Esthiensà^
l'Esthonie et de la Livonie septentrionale et orientale, au
nombre d'environ 450,000 âmes; les Lives, habitants pri-

mitifs de la Livonie, réduits aujourd'hui à 5,000 au plus,

habitant le cercle vvende du gouvernement do Livonie, sur
la côted'Angeretprès deBanskenCourlande; les Lapons,
au nombre d'environ 0,000, dont 1,000 en Finlande et le

reste disséminé dans la Finmark norvégienne et dans le

gouvernement d'Archangel ; les Ingres, dans l'Ingrie, tout
autour de Saint-Pétersbourg , Irès-rapprochés des Finnois
proprement dits, mais fort peu nombreux aujourd'luii ; les
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Habitant Wesscs ou \Votes, dont il n'existe plus de traces , et les

Tchoudes à peu près disparus aujourd'hui.

La souche finnoise peut être regardée comme un anlitiue

peuple agricole, dont on suit aisément la marche, depuis le

mont Altaï, à travers l'Oural, jusqu'à la mer Blanche, dans
les monuments qu'il a laissés en route ( ses tombeaux dans

la Sibérie méridionale, la teigne des Tchoudes dans les gou-

vernements d'Iékatérinbourg et de Werchoturie, les hutte?

tchoudes dans la Tondra ), et qui de bonne heure eut des

points de contact et des rapports avec les peuples histori-

ques de l'ancien monde. Ce peuple était connu des Perses,

de même que des Grecs et des Romains, sur le territoire des

quels il s'était aussi établi. Il est très-vraisemblable que
les Scythes, que les anciens distinguent des Sarmates,
ne sont autres que les Finnois, par opposition aux peu-

ples slaves, avec lesquels ils n'ont d'ailleurs rien de com-
mun. Il en résulterait que les monts Riphées, la mer Cas-

pienne, riaxarte et l'Oxus, par conséquent les contrées où

se rencontrent les monuments dont il vient d'être question,

furent la première demeure connue des Finnois. Ils y ha-

bitaient déjà à l'époque de Cyrus; c'était une race pacifique

et nomade, mais qui plus tard finit par cultiver la terre et

par avoir une résidence fixe. Leur histoire se résume en

mythes obscurs et en traditions qui n'ont rien d'authentique.

Il parait constant toutefois que c'est à la suite de la grande

migration des peuples qu'ils vinrent plus tard s'établir- dans
les contrées plus occidentales de la Russie où nous les trou-

vons aujourd'hui. Ils émigrèrent déjà, à ce qu'il semble,

vers l'époque de la naissance de Jésus-Christ, à l'approche

des hordes des Gotbs ; et les régions occidentales de l'Oural,

notamment la contrée où le grand et le petit Volga confon-

dent leurs eaux, devinrent leur seconde patrie. Mais dans

les siècles suivants, et plus particulièrement au quatrième

siècle, qui fut à bien dire l'époque de la grande cohue des peu-

ples, ils furent encore refoulés plus à l'ouest et jusque dans

leur patrie actuelle, c'est-à-dire jusqu'à cette extrémité

nord-ouest de la Russie d'Europe, où, comme nous l'avons

dit plus haut, se trouve encore de nos jours la souche prin-

cipale de toute la race finnoise, bien que d'importants dé-

bris de cette race soient restés sur les bords du Volga, de

l'Oka, de la Kama, aux sources de la Dvvina, dans l'Oural

et même jusque dans les monts Altaï , ou bien y soient re-

venus plus tard. De même que les Esthiens , rameau des

Finnois (voyez Estuonie), devinrent la proie de divers

peuples, la souche finnoise proprement dite fut alterna-

tivement tributaire des Norvégiens , des Suédois et des

Russes. Il y eut cependant pour les différentes peuplades

de la race finnoise une époque de splendeur et de pros-

périté où elles eurent entre elles des rapports mutuels et di-

rects bien plus étroits et solides que ce n'est aujourd'hui le

cas. Ainsi quand la grande route commerciale de l'Asie vers

les contrées civilisées de l'Europe passait à travers la Bul-

garie et la Permie ( Archangel), des États indépendants

s'étaient constitués parmi elles, qui eurent pendant quelque

temps une importance historique, par exemple la Permie ou

Biarmie, et le double royaume d'Oudorie et de lougorie, les

quels d'ailleurs furent dès la fin du quatorzième siècle sub-

jugués et convertis par les Russes à l'Église orthodoxe. Il

ne fut pas longtemps question des tributs imposés par les

Norvégiens dans la Marche laponne et dans la Marche fin-

noise ( Finmark ) , où ceux-ci avaient pénétré de bonne
heure; et ce qu'on appelle la Karélie, contrée voisine delà

Bothnie orientale, près du golfe de Botlmie, qu'en 1248 les

victoires de Birger Jarl firent tomber au pouvoir des Suédois,

ne tarda pas non plus à leur être reprise. En revanche
tout le reste du territoire des Finnois, depuis le Volga jus-

(pi'en Sibérie, se trouva, à partir de l'année 1 571 , sous la do-

mination des Russes, dont bientôtlcs treize principales tribus

linnoises reconnurent la souveraineté. Les victoires rem-
portées plus tard par les Suédois au ca'ur même de la na-

tionalité finnoise, et (]ui eurent pour résultat la conquête de

la Finlande proprement dite, furent encore une fois annu-
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lées à partir du règnede Pierre le Grand.dont IVpée victorieuse

avait soumis diisl703l'liiKrie, qui enl7Il conquit l'EslIionie

et la Livonie, et qui en 1714 s'empara aussi de ce qu'on ap-

pelle aujouril'tuii la Kiiilande orientale (Karélie); conquiîtos

que la paix conclue en 1721 à Nystadt assura pour toujours

à la Russie. Un peu moins de cent ans aprùs, la l'inlaiide

nccidentale, toute l'cHendue de côtes baignée par le golfe

de Botlinie, de luême que la Laponie proprement dite et le

nord de la Finlande, étaient enlevés à la Suède par la

P.ussie à la suite des événements de la guerre de ISOS; et

la paix de 1809 lui en conlirma la possession.

tn ce qui est de la conformation et de la pliysionomie

des peuplades finnoises, on peut dire qu'elle sont d'ordinaire

d'une constilulion vigoureuse, et de stature moyenne, avec

im crâne un peu déprimé, une face aplatie, et des pom-

mettes saillantes. Les cheveux, d'un hlond clair dans la jeu-

nesse, [)rcnnent plus tard une belle teinte brune et bouclent

naturellement. La barbe est clair-semeé, les yeux générale-

ment giis fonces, le teint blême et souvent jaunâtre. Les

races les plus nobles parmi les tribus finnoises, telles que les

Finnois propienient dits et les listliiens, ne perdent jamais

le type primitif; tandis que les Tcliéréniisses etlesTcbou-

waclies offrent déjà plus de ressemblance avec le type ta-

tare, les Wogoules avec les Kalmouclis, de même que sons

le rapport delà constitution physique les Nordwines présen-

tent l)eaucoup d'analogie avec les Russes. Le Finnois propre-

ment dit est loyal, hospitalier, fidèle, serviable, brave, con-

stant et laborieux; par contre, il est entêté, opiniâtre, que-

relleur, et couve longtemps le désirde la vengeance, qui sou-

vent le porte aux actes les plus violents. 11 y a aussi parfois

chez lui une gravité, une modestie et une circonspection qui

contrastent singulièrement avec la position opprimée où il

se trouve. Un vieux proverbe des Finnois peint admirable-

ment leur loyauté et leur bonne foi : « On prend l'honime

par ses paroles, et le bœuf par ses cornes. « Les moeurs de

ce peuple sont jusqu'à présent restées assez pures ; il est doué

d'un sentiment de religiosité des plus prononcés, mais on ne

laisse pas que de pouvoir remarquer chez lui une certaine

tendance à la superstition.

Les dous supérieurs de l'esprit ne lui font nullement dé-

faut, comme le prouve l'élat de civilisation avancée où il

parvint de bonne heure. Dans toute cette race, il y a une

disposition remarquable pour la poésie, surtout pour celle qui

répète les mélancoliques accents de l'idylle. Les Finnois

proprement dils possèdent une poésie po|iulaire d'une ri-

chesse extrême, et qui dans ces derniers temps a appelé l'at-

tention toute particulière des lettrés, non pas seulement dans

les contrées mêmes où elle est nationale , mais encore à l'é-

tranger, notamment en Allemagne. Le plus remarquable mo-
nument de la littérature finnoise est le grand poème épique

intitulé Ka leva la. Parmi les savants contemporains

qui se sont plus spécialement occupés de recherches sur

la langue finnoise et les différents dialectes qui s'en rap-

prochent, il faut citer surtout Sjœgrén, Caslrèn, Kellgrén,

Schicfner et Eurén en Finlande même, et en Allemagne

Gabeleniz et Schott. Le meilleur dictionnaire de la langue

finnoise qu'on possède encore est le Lexuon Lingitse fennicx
de Renvall( 2 vol., Abo, 182G), et on a d'Eurén une très-

bonne grammaire finnoise ( Finsk Sprulilwra, [ Abo, 1 849 ] ).

En fait d'essais et de recherches ethnographiques sur les

tribus finnoises, nous mentionnerons en première ligne S]X-
grén

,
qui pendant plusieurs années parcourut aux frais du

gouvernement russe le territoire qu'elles occupent depuis la

Courlande jusqu'à la mer glaciale, et qui les étudia surtout

.sous lerapportdes langues etdesdialectes; Erdniann (£'s.som

s?()' l'intcrieur de la Russie [en allemand, Riga, 1S22;
Leipzig, 1825 |); et surtout les différentes notices de Cas-

trèu insérées dans les Bulletins de L'Académie de Soint-
Péler.sbounj, de 1845 à 1851.

F1\S. En procédure, on appelle /ini le but, l'objet d'une

demande : être débouté de ses fins, c'est êlre déclaré mal
fondé, non :<tcevablc en sa demande. On appelle fins ci-

viles toute demande qui se résoud en une réputation pécu-

niaire pour un dommage éprouvé, et <iui n'appelle .sur le dé-

fendeuraucune autre pénalité. On disait autrefois des parties

qu'elles prenaient leursyïnsp^ cnnciusions ; et l'on dit encore

aujoiMil'hui qu'en cour impériale il faut conclure à lùulcs

fins, parce que c'est là le dernier degré de juridiction, après

leipiel aucune omission ne peut plus être réparée par la pro-

duction de conclusions additionnelles ou subsidiaires.

Du droit, le mol fins est p.issé dans la langue usuelle, et

on dit arriver à sesfins, parvenir àsesfins, pour annoncer

que l'on a réussi dans ce que l'on entreprenait.

FhXSTERMUA'Z, défilé célèbre du T y roi, dans le

cercle de l'Inn supérieur, au point où l'iun, à sa sortie de

la vallée d'Engadin, canton des Grisons, atteint le territoire

tyrolien. Avec .ses anciennes fortifications et le fort qu'on

y a tout récemment construit, il couvre la frontière autri-

chienne et ce qu'on appelle \iroiite liante, conduisant d'ins-

pruck et de Landeck dans la valléede l'Inn , puis par Nau-

ders et la lande de Mais à Glurns dans la vallée supérieure

de l'Adige. On y passe l'Inn sur un pont au milieu duquel se

trouve une massive tour servant tout à la fois d'ornement et

d'ouvrage de défense, et traversée par la grande route. Dans
l'un des angles de ce défilé existe un avant-toit cons-

truit avec de massives poutres et sur lequel roulent dans

l'ahime, sans causer le moindre dommage, toutes les pierres

que les pluies détachent des paroisdu défilé. Cet antique édi-

fice, les clfroyables masses de rochers qui surplondient de

la façon la plus menaçante au-dessus de cette profonde fon-

drière, les mugissements du torrent, tout cela donne à colle

porte des Alpes le caractère éminemment romantique qui

l'a rendue si célèbre.

Ce défilé occupe une place importante dans l'histoire des

guerres, aussi bien dans celles du moyen Age que dans celles

des temps modernes. En 1079, le duc Guelfe de Bavière se

rendit maître de la forteresse de Finslermunz; et en 1799

ces mêmes lieux furent le théJtre de sanglanles luttes entre

les troupes françaises aux ordres du général Lecourbe, et

les Autrichiens commandés par Bellegarde.

FliV SCIV\.\TURELLE. Fof/e; Chcte originelle,

tomeV, p. 580.

Fli\TE. Voyez Alose.

FIOXIE, en danois Fijen , après la Séelande Pile la plus

considérable de l'archipel danois, est située entre la Sée-

lande, dont la sépare le grand lielt, leJutland et le Scldeswig,

dont la sépare le petit Belt, et forme avec Langeland et

.seize îlots de différentes grandeurs l'évêché de Fionie, dont

la superficie totale est d'environ 42 myrlamètres carrés, et

la population de 190,000 âmes. La Fiouie a elle-même 39

myrlamètres de superficie; elle est échancrée au nord par

legolfedeSlegestrandou Odensejjord; à l'ouest par le Gam-
borg-fjord, \e Fœns-Vig et]e Tijbring-Vig, et présente dans

la direction du sud à l'ouest quelques collines dont l'altitude

varie entre 100 et 140 mèlrcs. L'intérieur en est plat et fer-

tile, notamment en blé. Il est arrosé par im grand nombre

de petites rivières ; aussi avec ses champs de blé, ses pâturages

et ses bois, celle île forme-t-elle l'une des plus belles parties du

Danemark. Elle est divisée en 2 bailliages : Odensée et

Svenborg, c'est de ce dernier que dépend l'ile de Lange-
land. Le chef-lieu de la Fionie et de tout l'évêché est

Odensée. Middelfahrt, petit port de mer avec 1,600 ha-

bitants, où on s'embarque pour SnoyUoi et Fredericia en

Jutland, est célèbre par la pêche au marsouin. La ville de

Svenborg 0» Svendhorg,a\ecun bon port et 4,000 habitants,

une navigation fort acfive, des chantiers de construction, un

commerce florissant et d'importantes tanneries , était jadis

la résidence de Sven Gabelbart (Suenon ), qui y fut élu roi,

en 980. De son bailliage dépend la ville de l\'yborg, sur la

cûte orientale, principal point de passage pour se rendre

en Séelande, où l'on trouve un collège, <les chanliers de cons-

truction , une population de 3,000 âmes ; centre d'un com-

merce considérable en céréales, et célèbre par une victoire

I que les troupes danoises, polonaises et brandc bourgeoises
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y remportèrent le 14 novembre 1659 sur une armée sué-

doises.

FIORAVAIVTI (Baume de ). Voyez Bmjme.

FIORAVAIVTI (Léonard), célèbre empirique du

seixième siècle, dont personne ne connaîtrait le nom, n'était le

baume auquel ce nom est resté, et que vingt autres pré-

parations analogues peuvent remplacer avec avantage.

Sa vie n'eut d'ailleurs rien de remarquable. Fioravanti

exerça successivement àPalerme, en 1548, puis à Rome et à

Venise. Il a écrit en italien sur la chirurgie, la médecine et

l'alcbimie. Ses œuvres, pleines d'emphase, portent l'empreinte

de son charlatanisme. Fioravanti, qui avait été proclamé à

lîologne doctenr, comte et chevalier, mourut le 4 septem-

bre 1588. La brillante réputation qu'il s'était acquise par sa

forfanterie, ne lui a pas survécu.

FIORAVANTI ( Valestino ), compositeur distingué

de l'ancienne école italienne, né en 1764, à Florence, lit de

.sévères études musicales, d'abord à lîome sous Jannaconi,

et ensuite à Naples, sous Ciuiarosa, Paesiello et Guglielmi.

Il ne tarda pas à se montrer le digne élève de tels maîtres,

et les opéras comiques qu'il lit paraître à partir de 1791,

entre autres ; Jl Fiirbo contra il Furbo, Il Fabbro pa-

rigino, Le Cantatrici i'ilUine,ne tirent pas seulement .sen-

sation à Naples, et furent bientôt joués sur toutes les scènes

lyriques de l'Europe. Nommé vers 1800 directeur du théâtre

italien de Lisbonne, il composa dans cette capitale un opéra,

Cfimilla. A son retour, en 1807, il fut aussi parfaitement

accueilli eu France qu'en Espagne. Jusqu'à l'année 1815, il

composa encore cinq partitions, parmi lesquelles celle d'/

Vir/nosi ayyibtilante obtint an succès européen. En 1816, le

papele nomma maître de chapelle à Saint-l'ierre; etdè.s lors

Fioravanti ne .s'occupa plus guère que de musique sacrée,

genre dans lequel un Miserere pour trois voix de soprani

hii assure un renom durable. Il mourut le 10 juin 1837, dans

un voyage de ^aples à Capoue.

FIORITURE, trait que les chanteurs habiles impro-

visent pour orner la mélodie écrite par le compositeur. Ces

traits, rapides ou lents, doivent être adaptés avec artifice au

caractère de la phrase musicale, soit que le virtuose les place

parmi les passages mesurés qu'il double et tiiple afin de

les varier et de leur donner une allure plus brillante, soit

qu'il les donne sur un repos, lorsque les symphonistes le

laissent libre, en s'arrètaut après avoir frappé l'accord fon-

damental du trait à improviser. Le chanteur ramène alors le

molit principal, et se livre h. toute la fécondité de son ima-

gination pour déployer les ressources de .son organe et de

son talent. Chaque chanteur ajuste ses fioritures d'après

ses moyens d'exécution , et sait placer adroitement les traits

dont il attend le plus de succès. Autrefois , ces fioritures

étaient toujours l'œuvre improvisée de l'exécutant; Rossini

en a écrit beaucoup dans ses ouviages, afin de guider l'in-

expérience de quelques acteurs lyriques. Les grands vir-

tuoses ne prennent de ce texte écrit que ce qui leur con-

vient , et savent le broder richement en le recomposant à

leur manière.

On dit les fleurs du discours , les fleurs de rhétorique
;

c'est dans le même sens que les Italiens ont donné le nom de

fioriture aux ornements ajoutés à la musique vocale et i) la

musique instrumentale par d'habiles exécutants. Nous avons

adopté ce mot en abandonnant deux termes qui signifiaient

la môme chose. Nos anciens appelaient doubles , diminu-

tions, les traits que nous désignons aujourd'hui sous le nom
de ftoritttres; doubles, parce que l'exécutant doublait les

notes en changeant les noires en croches , les croches en

doubles croches ; diminutions, parce qu'il diminuait les va-

leurs en donnant un plus grand nombre de notes d'une

durée moindre. Lorsque l'on voit, dans des écrits du temps

de Louis XIV, que tel chanteur a fait entendre un air et

son double , cela signifie qu'il a dit le thème d'abord et les

variations ensuite. Castii.-Bi.aze.

FIRDOUSI et mieux FIRDAUSI ( Aboul-Kasen-IMan-

douR ) , le plus célèbre pocle épique des Persans , vécut de

DICT. DE LA CONVERS. — T. D.

457

l'an 940 à l'an 1020 de notre ère. Souvent il prit le nom de

Tmlsi , le Toùsite, parce qu'il était originaire des environs

de la ville de Tous dans le Kboraçan. Il reçut le nom de

Firdousi d'un petit domaini' ainsi appelé, et dans lequel son

père était jardinier. Suivant le récit de Djami, écrivain persan,

le sultan Mahmoud de Ghasna le lui aurait donné parce

que ses poèmes auraient transformé la cour de ce prince

en un paradis, car Firdousi est aussi synonyme des mots

paradis et délicieux.

Firdousi paraît s'être occupé de bonne heure de l'histoire

des anciens rois de Perse. A Ghasna, à la cour du sultan

Mahmoud le Gbasnévide, il se lia avec le poète de la cour

Anssari
,

qui le recommanda au sultan pour continuer le

grand poème historique sur les rois de Perse, commencé par

Dakiki. Firdousi accepta ce travail, et acheva successivement

dans l'espace de trente-cinqans son grand poème Schdhndmé
(c'est-à-dire Livre des /fois), qui contientenviron 60,000 vers.

Il y raconte, d'après d'anciennes chroniques et traditions,

l'histoire et les hauts faits des souverains de la Perse depuis

l'origine du monde , c'est-à-dire depuis le héros fabuleux

Cayomers, qui disputa la terre aux génies {div), jusqu'à l'in-

vasion des musulmans, sous Yezdjerd, dernier roi de la

dynastie des Sassanides (632 après J.-C. ). Le récit des

prouesses du héros Roustem torme la partie la plus intéres-

sante de ce poème. Pendant qu'il le composait, Firdousi avait

été calomnié auprès du sullan ; et lorsqu'il lui présenta son œu-

vre, il ne reçut de lui, au lieu de 60,000 dinars ou pièces

d'or, qui lui avaient été promis, que 60,000 dyr/iem, ou pièces

d'argent, valant environ 40,000 Ir. de notre monnaie. Fir-

dousi, furieux de voir son travail si piètrement réuinnéré

,

alla sur la grande place, y prit un bain, pour lequel il paya

20,000 dijrliem, en donna 20,000 autres pour se faire servir

un sorbet, et distribua le reste aux pauvres. 11 écrivit en-

suite en secret une amère satire contre le sultan, dans

l'exemplaire même de .son poème qu'il lui avait remis, et

prit la fuite. Par la suite le sultan regretta d'en avoir agi

de la sorte avec Firdousi , et lui envoya en présent, à Tous,

douze chameaux chargés de 60,000 pièces d'or. Cette répa-

ration lut trop tardive : le convoi funèbre de Firdousi sortait

de la ville au moment où le riche cadeau du schah y arrivait.

La sceur du poète refusa de le recevoir pour elle-même, et

l'employa à construire un aqueduc.

Le Schdhndmé offre sans doute de grandes beautés poé-

tiques; mais la moitié au moins de ce vaste ouvrage est

plutôt une histoire en vers qu'un poème. Il n'a d'autremytho-

iogie que la démonologie des anciens perses. Lumsden en

publia d'abord le commencement du texte persan original

(Calcutta, 1811 ); Turner Macan donna ensuite ime édition

complète du poème (4 vol. ; Calcutta, 1829 ) avec un glos-

saire et une biographie de Firdousi. M.J. Mohla enireprisune

édition critique de l'original , avec une traduction littérale

en langue française (volumes 1 à 3; Paris, 1844 ).

FIRMAMENT. Ce mot, dans plusieurs passages de

l'Écriture, veut dire moyenne région de Vair. Les anciens,

par firmament (firmamentum, appui, .soutien) entendaient

le huitièmeciel, celui où les étoiles semblent attachées La

terre était censée au centre du monde, et les cieux se sui-

vaient dans l'ordre suivant : 1" ceiiii de la Lune, 2" de

Mercure, 3" de Vénus, 4° du Soleil, 5" de Mars, i;-" di' Ju-

piter, 7" de Saturne, 8" enfin, le ciel des étoiles, ou liiiiia-

ment. Ceux qui l'avaient nommé ainsi le croyaient d'une

matière solide. Arislote pensait que cet état de solidité était

une condition attachée à la noblesse de la nature des cieux,

et nécessaire à leur incorruptibilité. Les théologiens ayant

néanmoins admis que la lumière devait passer à travers ce

ciel, on le fit de cristal. Puisipi'on avait entre le liruianient

et la terre interposé le Soleil, il eût été plus simple défaire

venir la lumière directement de ce dernier corps; mais on

ne l'osa point : la lumière, d'après la Genèse, ayant été créée

avant le Soleil et indépendamment de cet astre, on evphqua

de la manière suivante le mouvement apparent du Soleil et

la toïncidenoe de la lumière avec la présence de cet «sir»
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sur notre liDrizon : il retournait pendant la niiit au lieu d'où

il s'était levé le matin ; et si on ne le voyait plus alors, c'é-

tait uniiiiiement parce qu'il faisait nuit. Mais comme il est

dans la nature il(! l'esprit humain de vouloir tout compren-

dre, tout expliquer, même les choses les plus inexplicahles,

on admit par de la le firmament, pour se rendre raison des

mouvements diurnes annuels et autres des corps célestes,

deux nouveaux deux ou nouvelles sphères, nommées pre-

mier et second mobile, au-dessus desquels on en plaça en-

core un troisième, désigné sous le nom à'empyrée, ousé-
jour des bienheureux.

Ptoléniée, désireux de faire concorder ce phénomène des

corps célestes avec l'esprit de la philosophie de son époque,

supposa, lui aussi, que la terre était immobile au centre de

l'univers, et que la lune. Mercure , Vénus , Mars , Jupiter,

Saturne, pivotaient autour sur des sphères solides , mais de

matières transparentes. D'après cette première supposition,

il imagina une huitième sphère, sur laquelle étaient placées

les étoiles fixes, et qu'il appela lefirmament des Étoilesfixes;

puis, une autre enveloppe, qu'il nomma premier mobile,

et tous ces globes emboîtés les uns dans les autres furent

contenus dans un dernier, le ciel ou Vempyrée, absurdités

astronomiques dont le temps devait faire justice.

Aujourd'hui le motfirmament est encore employé, mais

il n'a plus de limites : il désigne tantôt la région des étoiles

fixes, tantôt une région particulière des deux.

FIRMAJV ou FERMANN est le nom turc de tous les

édits, ordonnances et décrets émanés delà Porte-Olhomane.

Il sont écrits en caractères diwanijs. Chacun des ministres

et des membres du divan a le droit de signer des firmans

relatifs aux affaires de son ressort particulier; mais c'est

le nichandji-efendi qui est spécialement chargé d'y placer

en tête le thograï, chiffre en lettres entrelacées contenant

le nom du sultan, pour leur donner plus de force et d'au-

thenticité. Quant aux firmans revêtus de la signature auto-

graphe du souverain, ou sur lesquels il écrit de sa propre

main, au-dessus du thograï : soit fait comme il est dit ci-

dessous, ils .sont appelés hatti-chérifs. Les firmans de

cette espèce sont eu grande vénération chez les Turcs, qui

les baisent en les touchant, et en essuient la poussière avec

leurs joues. H. Acdiffbet.

FIKÏIIIV, ancien sociétaire de la Comédie-Française, est

néà l'aris, vers 1790. Ils'essayasur desscènes presqueenfan-

tines , et par le charme de ses premiers jeux promit un acteur

d'élite. Il elail l'enfant gâté duthéàtredes Jeunes Élèvesde la

rue de Thionville. 11 passade l'enfance à la jeunesse par une

suite d'études pratiques sans fatigues. Un commerce conti-

nuel des mœurs, des habitudes et des coutumes du théâtre,

cette intimité de la vie dramatique, lui firent contracter de

bonne heure une des plus aimables qualités de son jeu, et

qui dans tout le cours de son existence de comédien a été

le plus attrayant de ses mérites. C'était une aisance singu-

lière et parfaite dans son geste, dans son débit et dans toute

son attitude; il avait une bonne grâce et ime intelligence qui

lui étaient propres, et que les années laissèrent intactes;

le théâtre était pour lui sa famille et son foyer; il y trouva

dè.s ses premiers pas une sécuritéet une confiance qui étaient

un signe certain de sa vocation scénique.

Lorsque Firmin, véritable enfant de la balle, entra au
théâtre de l'Impératrice, nom que portait alors la salle de

rodéon, c'était un bel adolescent, qui exprimait à ravir les

tendres sentiments des rôles d'amojiretix, que l'on appelait

déjà les jeunes premiers, et auxquels il s'était consacré.

Picard, alors directeur et acteur de ce théâtre, distingua

bientôt Firmin, et lui confia la partie jeune, passionnée et

attrayante des principaux ouvrages du répertoire. Firmin

devint l'idole d'un public épris de tous les dons qui paraient

sa jeunesse. Napoléon, après l'avoir entendu, lui fit donner

un ordre de début au Théâtre-Français. A celle époque les

règlements du Théâtre-Français imposaient aux débutants l'o-

bligation de jouer la tragédie et la comédie. Les essais de

Firmin dans la tragédie ne furent ni blâmés ni approuvés. Il

fut accueilli avec une honorable et paisible bienveillance. Plus

tard, il obtint une bonne renommée dans deux rôles du ré-

pertoire que Talma appelait le répertoire sacré; Séide, de

Mahomet, et Britannicus lui firent beaucoup d'honneur.

Dans la comédie, il sut se faire une place plus éminente;
il fut remarqué parmi des acteurs qui étaient en longue pos-

session de la faveur publique. Fleury , Michelot , Armand
furent ses maîtres bien plus que ses chefs ; Firmin était

l'objet de toute les affections, et l'on a pu dire de lui (pi'il

était l'élève chéri de la Comédie. Il se montra digne de
cette honorable bienveillance; ses progrès furent rapides

et signalés, et ce fut en ce temps que ses dispositions se

tournèrent manifestement vers la comédie. Reçu socié-

taire, il vit grandir ses travaux et sa position au Théâtre-

Français, et aussi sa renommée de comédien. En vingt an-

nées, la mort fit de larges ravages dans les rangs de la

Comédie Française, et bientôt l'honneur du grand répertoire

eut pour légitimes représentants M"" Mars et Firmin.

Firmin a joué les premiers rôles en comédien zélé, éclairé

et fervent; il entrait dans l'ordre et dans la conscience de

ses études de se livrer au travail des rôles importants, qu'il

n'a d'ailleurs abordés qu'au moment où ses efforts étaient

utiles. Dans le jeune répertoire, Firmin a eu des succès de

bon aloi, et que l'on n'a jamais songé à lui contester: Le

Jeune mari. Un Mariage sous Louis XV, Mademoiselle

de Belle-Isle l'ont produit sous un aspect charmant. Lui

seul pouvait montrer aux spectateurs la personne de Riche-

lieu avec des agréments et des formes convenables ; il avait

une courtoisie, une légèreté et une chaleur de maintien dont

l'âge n'avait point altéré la vivacité et la souplesse. Cn beau

succès de drame , le rôle de don Juan d'Autriche, rnit en

relief ses étonnantes qualités; il était impossible de donner

à ce personnage une physionomie plus vaillante
,
plus che-

valeresque et plus castillane que celle que Firmin avait com-
posée avec un art admirable. Firmin eut le fortuné privi-

lège de ne pas vieillir; tandis que tout se flétrissait , il resta

jeune et verdoyant ; après avoir accompli le temps de son

contrat de sociétaire, il était de tournure et de force à con-

tracter un engagement de pensionnaire : il eut la modestie

d'être le serviteur dans la maison dont il avait été un des

maîtres; mais sa supéiiorité n'en souffrit pas. Dans sa vie

privée , Firmin était aimable comme à la scène ; il causait

de sa profession avec goût et avec une expérience éclairée
;

il se plaisait à réunir ses camarades, et ses soirées du di-

manche avaient une délicieuse réputation. En le voyant se

retirer du théâtre, on ne pouvait croire à cette résolution.

Enfant, jeune, et dans l'âge viril , il avait traversé ces trois

âges de la vie et de la scène avec toutes les qualités qui les

caractérisent; la vieillesse seule ne le trouva point prêt, et

sa vigueur ne put point feindre les allures brisées contre les-

quelles se redressait une nature rebelle. Il était toujours trop

jeune ; il fit mentir le proverbe qui prétend que c'est un de-

fautdonton se corrige tousles jours. Firmin fut presque leder-

nier d'une génération de comédiens qui continuaient une race

illustre; il se retira du théâtre le 6 décembre 1845.

Eugène Briffaui.t.

FISC, du latin yjscws, panier d'osier, on pendant long-

temps, dans l'ancienne Rome, on déposa son argent : de

là l'emploi de ce mot
,
pour signifier le trésor d'un parti-

culier, et spécialement le trésor du prince. Sous l'empire,

ce trésor fut distinct du trésor public {xrarium ). Cette dis-

tinction est fondamentale dans les gouvernements constitu-

tionnels des temps modernes; le trésor de la liste civile, ou

de la couronne, est celui du prince; il ne dispose du trésor

de l'État que pour les dépenses publiques prévues par les

lois. A Rome, les mauvais empereurs, se croyant maîtres de

la vie et des biens de tous les Romains , s'arrogeaient la

libre disposition des deniers publics. Tant que notre monar-

chie a été absolue , le prince a disposé du trésor pubhc

comme du sien propre : il avait bien sa cassette particulière
,

mais c'était pour sa commodité. Les attributions du fisc ont

presque toujours été exorbitantes. Pline le jeune , louant à
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cet égard l'humanité et la modération de Trajao , lui dit que

la cause du fisc est toujours mauvaise sous un bon prince.

On peut voir par les édils de Constantin, quand il voulut re-

médier aux vexations autorisées pour le fisc , à quel point

ces cruelles exactions étaient portées : les effets même des

naufragés étaient la proie du fisc. Constantin , en abrogeant

cet infâme usage , proclama comme odieuse la pensée de

tirer un lucre public d'un événement aussi déplorable.

Fisc , dans les anciens auteurs, signifie aussi quelquefois

fie/ ou bénéfice, parce que dans la première institution

des fiefs les princes donnaient quelquefois à leurs fidèles

des terres fiscales ou patrimoniales à titre de bénéfice , sou-

vent même à simple titre viager ; et comme elles n'étaient

point aliénées sans retour, on les regardait toujours comme
faisant partie du domaine ou ^ic du seigneur.

Aujourd'hui , en France, on désigne , dans le langage ju-

diciaire et administratif, par le terme /îic le trésor de l'É-

tat, considéré comme personne morale, exerçant des actions,

et contre qui on en peut exercer. Le fisc a droit aux biens

vacants et sans maître; il recueille la succession de ceux qui

meurent sans héritiers; il a une hypothèque légale sur les

biens des comptables de deniers publics , et un privilège

pour le recouvrement des contributions directes, des frais

de justice, etc.

FISCAL, FISCALITÉ. Ces mots's'entendent comme in-

diquant une direction d'esprit ou des dispositions légales qui

exagèrent les prétentions du fisc : ces dispositions sont le

vice radical de nos systèmes de f inan ce.

Vavocat fiscal ou procureur fiscal, c'était l'avocat on

procureur d'oflice d'un seigneur justicier et il était chargé,

en vertu de ce titre, de soutenir les droits de son fisc. De
là des fonctionnaires publics qui sous cette dénomination

ont existé ou existent encore en France, en Espagne, en Al-

lemagne, en Hollande, etc. En Allemagne, ily availdes fisca^lx

attachés à la chambre impériale de justice et au conseil au-

lique de l'Empire. En Hollande, il y avait des fiscaux ou

baillis dans toutes les villes.

FISCHART (Jean), dit Mentzer , le Rabelais de nos

voisins d'outre-Rhin, naquit à Mayence ou à Strasbourg,

de 1520 à 1530. 11 fut reçu docteur en droit, puis avocatau

tribunal de la chambre impériale; et vers 1586 il exerçait

les fonctions de bailli à Forbach
,
près de Saarbrucii , où il

mourut, en 1590 ou 1591. En ce qui est de ses œuvres, édi-

tes les unes en prose , les autres en vers
,

quelquefois mé-
langées de prose et de vers, pubhées de 1560 à 1590, sous

différents pseudonymes, et qui presque toujours d'ailleurs ont

les titres les plus bizarres , nous devrions peut-être dire les

\t\\iisupe.rcoqueiilieMX fAoai il serait dès lors impossible de

donner l'équivakiit en français, il règne non moins d'am-

biguïté et d'obscurité que dans celles du joyeux curé de

Meudon. Fischart est inépuisable en saillies drolatiques, gaies,

spirituelles , mais parfois équivoques et même obscènes.

11 connaît au mieux les travers et les folies de son siècle;

tantôt il les ridiculise, tantôt il les flagelle, et toujours il

s'en lit. Du reste, il traite la l.ingue allemande avec l'irré-

vérence la plus grande, créant des mots, des tournures de
phrases , selon qu'il lui convient et sans jamais le moins du
monde s'inquiéter de l'analogie; ce qui ne l'empêche pas de
prodiguer l'esprit et l'érudition au milieu de tout ce déver-
gondage de la pensée etde la langue. H est demeuré inimi-

table dans le genre burlesque, ainsi que dans la grosse charge;

et jusque dans les productions les plus désordonnées de son

fécond génie dominent partout la gai(^té la plus franche et

la bonhomie la plus naïve. Au dire de Jean-Paul, il l'em-

porte à beaucoup d'égards , mais surtout pour le fini des

portraits, sur Rabelais lui-même, qu'il égale d'ailleurs comme
érudit et sous le rapport de la profonde connaissance des

origines de la langue.

FISMES, ville de France, chef-lieu de canton, dans
le département de la Marne, .surl'Ardre, à son confluent

av3c la Vesles. La population est de 2,'i25 habitants. On y
prépareune liqueur dite vin de Fismes, pour colorer les vins

rosés de Champagne ; on y fabrique de la poterie, des toiles

et des briques. Aux environs de Fismes, on trouve une fa-

brique de vitriol à Bourg, une sucrerie de betteraves, à Beau-

rieu, une filature de laine aux Venteaux. Fismes existait

déjà à l'époque de la domination romaine. Elle forma en-

suite la limite de l'Austrasie et de la Neustrie , et c'est de là

que lui vient son nom (du latin fines). Au commencement

de ce siècle on y voyait encore un vieux monument qui avait

été élevé pour marquer cette limite. Il s'y tint deux con-

ciles en 88t_et 935.

FISSIPÈDES (du latin ./îssî/s, fendu, tipes, pedis,

pied). Ce nom a été donné par Blumenbach, par opposition

à celui de solipides , à un ordre de mammifères dont le

pied est divisé en deux ou quatre sahots. Latreille a appelé

fissipèdes une famifle de l'ordre des pachydermes; Scliœffer,

les oiseaux dont les doigts ne sont pas réunis par une mem-
brane ; Lamarck , une famille de crustacés liomobranches

macroures avant les pattes bilides.

FISSIRÔSTRES (du latin /js«s, fendu, et rostrtm,

bec ), nom que G. Cuvier donne à une famille d'oiseaux, de

l'ordre des passereaux. Elle est caractérisée par un bec

court, large, aplati horizontalement, légèrement crochu,

sans échancrure, et fendu très-profondément, en sorte que

l'ouverture de la bouche est assez large pour permettre à

ces oiseaux d'engloutir aisément les insectes qu'ils pren-

nent au vol. A cette famille se rattachent les hirondelles,
les martinets, lespodarges, les engoulevents.

N. Clermoxt.

FISSURE (C^JrMrjje). Employé d'une manière géné-

rale , ce mot sert à désigner toute lésion de continuité dont

la longueur est beaucoup plus considérable que la largeur;

cependant, on n'applique guère cette dénomination qu'aux

ulcérations linéaires qui siègent à l'anus, les autres recevant

plutôt le nom àe g erçiires . Boyer a le premier décrit

d'une manière un peu satisfaisante cette maladie comme une

affection distincte. Il s'en faut cependant qu'elle doive être

aussi négligée qu'on pourrait le croire au premier abord : les

douleurs qu'elle produit sont souvent très-pénibles à suppor-

ter et sa guérison fort difficile à obtenir.

L'ulcération qui constitue la fissure à l'anus a ordinairement

de six à neuf millimètres de longueur, sur deux environ de

largeur ; elle peut siéger au-dessus, au-dessous ou au niveau

du muscle sphincter anal; mais sa situation la plus com-

mune est en partie au niveau , en partie au-dessous de ce

muscle ; le plus souvent elle est cachée dans un des replis

de la muqueuse, et il faut déplisser celle-ci pour l'apercevoir;

elle est presque constamment unique , cependant quelquefois

il en existe deux et même davantage. Lorsqu'elle est située

au-dessous du sphincter anal, ou même au niveau de ce mus-

cle, rien n'est plus facile que de la constater; mais quand

elle siège plus haut, il est difficile de s'assurer de son exis-

tence autrement que par les symptômes qu'elle produit , les-

quels sont :
1° des douleurs vives, quelquefois comme brû-

lantes, pendant les garderobes; 2" la constriction plus ou

moins énergique du muscle spliincter anal en l'absence de

toute lésion matérielle apparente de ce muscle; 3° la pré-

sence de l'ulcération elle-même. Ces caractères indiquent

qu'on ne doit point donner indistinctement le nom àe fissure

à toute ulcération allongée de l'anus; on observe en elTet

un bon nombre de ces ulcérations , et en particulier toutes

celles qui se développent souvent sous l'influence de la sy-

philis, connues .sous le nom de bliogradcs ,i\yi\ ne s'accom-

pagnent que d'une très-légère douleur, et qui guérissent avec

facilité.

Les douleurs et les constrictions du sphincter n'arrivent

pas immédiatement à leur degré le plu» élevé ; dans presque

tous les cas , les malades ne sentent d'abord que de légers

picotements pendant le défécation ; puis ces picotements aug-

mentent de plus en plus, et dans un temps variable, mais

qui est ordinairement de plusieurs mois au moins, elles

arrivent à un point tel que plusieurs malades les comparent

à la sensation que produirait l'application d'une pointe de
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'er rougie. la doiiip.nr existe rarement dans l'intervalle des

garde rolies; elle dlininue peu à peu après la défécation
,

et (init par cesser caniplçteiiii^nt une ou deux heures après.

Cepcn<laiit, chez certains malades, elles'élablit d'iuic manière

permanente, ou au moins se développe sous une l'ouïe

d'iiiriueni es , et particulièrement sous l'influence des bois-

sons excitantes, de la chaleur du lit, des efforts, d'un long

séjour sur im siège chaud , etc.

l.a lissnre est sans exemple chez les enfants, et même
extrêmement rare au-dessous de vingt ans; les vieillards eux-

mêmes en sont rarement atteints : c'est donc penihant la pé-

riode moyenne de la vie que cette affection sévit spéciale-

ment. I)'ai)rès les observations de plusieurs auteurs, elle

serait plus fréquente chez la femme que chez Ihomme. Parmi

te causes qui agissent directemeiK, et qu'on nomme occa-

sionnelles, la constipation est peut-être la seule dont

l'inllueuce soit bien constatée. Lorsquela défécation ne s'effec-

tue que de loin eu loin, il en résulte ordinairement des di-

latations considérables c!e l'anus, lesquelles produisent des

déchirures qui guérissent d'abord facilement , mais qui de-

viennent de plus en plus opiniâtres, et finissent enfin par dé-

générer en fistules . Il faudra donc, lorsque des déchirures

se produiront pendant la défécation , avoir soin de régula-

riser les garde robes et de les rendre plus faciles à l'aide de

lavements éuiollients ou légèrement purgatifs. Presque

jamais la fissure ne guérit spontanément , et le plus sou-

vent même elle s'aggrave à mesure qu'elle devient plus

ancienne.

Outre les moyens hygiéniques propres à diminuer la vio-

lence des accidents, comme la privation du café et des li-

queurs, trois méthodes principales de traitement ont été

raises en usage. La première, et aussi la plus efficace, con-

siste dans l'introduction de mèches dans le rectum; ces

mèches, enduites ou non de "substances médicamenteuses,

sont renouvelées chaque jour après avoir préalablement

évacué l'intestin par un ou plusieurs lavements. Ces mè-
ches, quoique d'abord très -minces, sont très-difficiles à sup-

porter ; mais avec uu peu de conrage, dans les premiers

jours, les malades s'y accoutument assez prompteraent, et

l'on arrive beaucoup plus facilement qu'on n'aurait pu le

prévoir à leur donner jusqu'à deux centimètres de diamètre.

Quand on est arrivé à ce diamètre, les malades sont ordi-

nairement tiès-soulagés, sinon complètement guéris. Dans

l'un comme dans l'autre cas, il est nécessaire de persister

dans l'usage de la mèche jusqu'à ce que la disposition du

sphincter à une contraction exagérée soit entièrement dé-

truite; mais on peut se dispenser de la laisser en perma-

nence : quelques heures d'application par jour suffisent pour

obtenir l'effet désiré, surtout si on peut lui donner une gros-

seur un peu forte. Quand on ne veut introduire qu'une

mèche simple, on se contente d'enduire les brins de charpie

qui la forment de cérat ou d'huile; dans les cas contraires,

on les enduit avec de la pommade de belladone, avec du cérat

opiacé, avec de l'onguent mercuriel, etc.

j.orsque le traitement précèdent n'a pas suffi, après un

certain lemp?,
,
pour amener la guérison, on a recours à la

cautérisai ion de la plaie avec le nitrate d'argent, sans cesser

pour cela l'usage de la mèche. La cautérisation doit être

répétée tous les quatre ou cinq jours, jusqu'à ce qu'il y ait

un soulagement marqué : cependant, si après six semaines'

ou deux mois ou n'avait obtenu aucun résultat avantageux,

il faudrait renouer t ce moyen. On pourrait alors essayer

im caustiqus plus puissant, comme le caustique de Vienne;

mais celui-ci ne devrait être employé qu'une ou deux fois,

à cause des Jésordres graves qu'il pourrait occasionner si

l'on en fais.iii usage plus longtemps.

L'incision du spliinclcr, proposée d'abord par Boyer, et

adoptée ensuit.- par îou= lesehlniigiens, ne doit cependant

être employé'^ que lorsque tous les autres moyens ont échoué.

Loisque les bord? de h fissure sont durs et calleux, il faut

iBs inciser avecdes ciseaux courbes, précaution sans laquelle

on n'en obtiendrait probalilement pas la cicatrisatioik Boyer

pensait qu'on pourrait indifféremment pratiqu«r l'incision

sur tous les points de la circonférence de l'anus; mais il est

évident qu'il est préférable de choisir le centre même de

l'ulcération. Si la lissnre est double ou triple, il est néces-

saire de pratiquer autant d'incisions qu'il y a de lésions de

continuité. Après que les incisions sont pratiquées, il faut

panser les plaies comme dans l'opération de la fistule, et

continuer pendant longtemps l'application des mèches,

comme dans les cas où ce moyen est seul employé.

D'' Castelnau.

FISSURE ( Géologie). On donne ce nom à des excava-

tions terrestres, dont les dimensions en longueur et en lar-

geur sont beaucoup plus considérables que la dimension

en épaisseur : ce sont, à proprement parler, de vastes fentes.

Quelquefois ces fentes sont vides, c'est-à-dire remplies seu-

lement par des substances gazeuses, mais le plus souvent

elles sont bouchées par différentes matières, en sorte que

la fissure n'est réellement que fictive, et qu'on n'en consta-

terait point l'existence si les substances qui l'oblitèrent n'é-

taient pas différentes de celles qui en forment les parois.

Les formes qu'affectent les fissures sont aussi variées que

l'imagination peut les concevoir : tantôt ce sont des fentes

uniques, tantôt des crevasses plus ou moins ramifiées, et

dont les ramifications sont très-irrégulières; quelquefois on

voit une fente principale traversée par des fentes moins

étendues, qui forment avec elle plusieurs croix ;
d'autres fois

ce sont des fentes qui rayonnent d'un point central à la ma-

nière d'une vitre cassée dite éloilée,elc., etc. Dans la forme

très-variée que présentent les fissures, il y a une circons-

tance importante à remarquer, c'est que leur écartement va

tantôt en augmentant, à mesure qu'elles deviennent plus

profondes, tantôt, au contraire, en diminuant. Dans le pre-

mier cas, il est facile de voir que la fissure s'est effectuée

de l'extérieur à l'intérieur de la terre, par suite d'un écarte-

ment produit lui-même par un tremblement de terre; dans

le second cas, la fissure a été produite de l'intérieur à l'exté-

rieur, par la projection de matières liquides qui se solidi-

fient dans la cavité qu'elles ont formée, en exhaussant quel-

quefois, dans leur sein, des fragments détachés des roches

qui les environnent. Les matières qui remplissent les fis-

sures sont connues sous le nom àe/ilons.
Les dimensions des fissures sont aussi variables que leur

forme : la plupart, et surtout celles qui se forment de l'in-

térieur à l'extérieur, ont le plus souvent quelques mètres

seulement de largeur ou même moins
;
parmi celles qui se

forment en sens contraire, il y en a qui possèdent des di-

mensions vraiment elIVayantes : ainsi, pendant les tremble-

ments de terre qui désolèrent la Calabre en 1783, il s'en

forma plusieurs dont quelques-unes n'avaient pas moins de

130 mètres de largeur. D' Castei.nal-.

FISSURELLÉ. Ce genre de mollusques gastéropodes,

établi par Bruguière, conservé par Lamarck et par tous les au-

tres conchyliologues
,
présente les caractères généraux sui-

vants : Animal ayant une tête tronquée antérieurement : deux

tentacules coniques portent des yeux à leur base extérieure;

deux branchies, en forme de peigne dans leur partie .su-

périeure, s'élèvent de la cavité branchiale, et forment une

saillie de chaque côté du cou ;
perforation de la coquille

à son sommet. Les espèces, assez nombreuses, sont géné-

ralement recouvertes de côtes rayonnantes et enrichies de

vives couleurs; quelques-unes sont assez grandes ;
il en

est qui n'ont que de trois à huit centimètres. On en con-

naît plusieurs espèces fossiles, trouvées en grande partie dans

les terrains qui avoisinent Paris, mais toujours dans les

couches les phis récentes du globe. N. Clermont.

FISTULAIRES ( Iclilhyologie), gemo. de poissons,

établi par Lacépède et conservé par Cuvier II présente une

seule nageoire dorsale ; les os intermaxillaire.s et la michoire

inférieure sont garnis de petites dents. Dent™ les deux

lobes de la caudale sort un filament quelqueluis aussi long

que tout le corps; le tube du museau est Irès-long et dé-

primé; la vessie natatoire extrêmemenl petite; 1m écailles
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sont invisibles. On en trouve dans les mers chaudes des deux

hémisphères. La fistulaire pétimbe, la seule espèce bien

connue, parvient à un mètre de longueur. Son filament res-

semble à un brin de faron de baleine; elle parait vivre de

petits anmiaux marins ; sa chair est maigre et peu sapide.

Elle est commune dans la mer des Antilles. N. Clebmont.

FISTULAIRES (Malacologie ), genre de mollusques

établi par Bruguière et Lamarck, et appartenant à la famille

des enfermés de Cuvier. Les fistulaires ressemblent aux

tarets; ils vivent à peu près comme eux, dans le sable, le

bois, les pierres ; ils ne forment pas toujours des fourreaux

calcaires, ou bien ils n'en ont que de très-minces. Quand il

existe, ce tube est entièrement fermé par le gros bout, et

ressemble plus ou moins à une bouteille ou à une massue.

On en connaît cinq espèces vivantes, qui nous viennent

toutes des côtes du Sénégal et de l'océan des grandes Indes.

Delrance, dans \6 Dictionnaire des Sciences naturelles,

en décrit trois espèces fossiles, que l'on trouve dans les

couches de nos terrains secondaires. N. Clermo>t.

FISTULE ( de fistula, chalumeau). Ce mot est usité

en chirurgie pour designer certains ulcères à bords calleux,

à fausses membranes suppurantes, dont l'ouverture, ordinai-

rement plus étroite que le fond, resterait indéfiniment béante

si l'on n'y portait remède d'une façon particulière Plu-

sieurs circonstances peuvent donner aux plaies le caractère

de fistule : ainsi, pour certaines plaies, le passage presque

continu de matières autres que la suppuration; pour cer-

taines autres, une forme ou une situation particulière, etc.,

suffit pour que l'ouverture extérieure de la plaie ne se ferme

pas, qu'une fausse membrane s'organise et en tapisse tout

le trajet, qu'au-dessous de cette fausse membrane, qui sé-

crète un pus comparable aux mucosités produites par les

véritables membranes muqueuses , le tissu cellulaire prenne

plus de consistance que dans l'état normal, devienne cal-

leux, dur et moins facile à enflammer, toutes circonstances

qui expliquent les fistules, comme il est facile de le prouver

par des exemples. L'n instrument p quant ou tranchant a

pénétré jusqu'au conduit excréteur de la glande parotide,

celle qui verse la salive dans la bouche, ou bien jusqu'à la

vessie ; le chirurgien, malgré tous les soins qu'il s'y est

donnés , n'a pu euqiêclier la salive , dans le premier cas,

et dans le second cas l'urine, de passer continuellement

par la plaie : il en résulte que cd corps étranger, remplis-

sant alors le même rôle que la mèche de charpie joue dans

un séton, s'oppose à l'adhésion que les bords de la plaie ten-

dent à contracter l'un avec l'autre et les oblige à se couvrir

d'inie membrane qui les mette à l'abri de l'irritation continuelle

dans laquelle ils sont tenus ; de là une fistule salivaire , une fis-

tule urinaire. Il est aussi fort commun de voir des fistules

produites pardes abcès qui surviennent aux environs du con-

duit excréteur : dans leur tendance à s'ouvrir, ces abcès finis-

sent par percerle conduit excréteur, en raêmetemps qu'ils s'ou-

vrent au dehors : de là un très-grand nombre de fistules

,

parmi le.squelles se trouvent principalement celles qui arri-

vent à l'anus, à l'angle interne de l'œil, aux environs de
la trachée artère, dans les poumons, etc. La forme et la

situation de la plaie ne contribuent pas moins à produire

bon nombre de fistules dans d'autres cas encore. Par exem-
ple, une suppuration ayant lieu dans un point quelconque

du corps, le pus se répand dans les interstices des organes,

et vient se faire jour plus ou moins loin de son lieu d'ori-

gine : ces fistules sont quelquefois d'autant plus fâcheuses

qu'il est impossible de porter des remèdes de quelque effica-

cité sur le point de départ des accidents. Mentionnons enfin

un dernier procédé par lequel des fistules s'établissent en-

core beaucoup trop souvent : quelque corps dur engagé dans

un conduit excréteur, comme des calculs, des matières fé-

cales endurcies et .sécbées , des os, appuient sur les parois

de ce conduit, le confondent ou le compriment au point d'en

délerminer la gangrène; de là séparation des parties frap-

pées de mort, perforation du conduit, et par conséquent
(islule s'ouvranldirectenaenl au dehors ou bien dans quelque
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organe voisin, à moins que le chirurgien ne trouve moyen
.

dès que l'accident primitif est arrivé, de prévenir l'épan-

chement fréquent ou continu des matières excrémentielles

par la plaie qui vient de se faire.

On entend donc par fistule un trajet, un conduit anor-

mal livrant passage à un écoulement contre nature , soit

de hquides qui devraient passer par une autre voie, soit de

liquides morbides créés sur place par la fausse membrane qui

tapisse à la longue le trajet fistuleux. Toute fistule a pour ca-

ractère une fausse membrane avec sa sécrétion muqueuse

purulente ; à quoi il faut ajouter, pour presque toutes , des

indurations sous-Jacentes à cette fausse membrane, et par-

ticulièrement vers les orifices du trajet fistuleux. On conçoit

dès lors très-bien la ressemblance qu'on a trouvée de tout

temps entre le creux d'un chalumeau et une fistule ; et , ce

qui est beaucoup plus important, on se fait une idée assez

claire des difficultés que présente le traitement des fistules,

puisqu'il faut non-seulement détourner du cours vicieux

qu'elles ont pris les humeurs qui sortent par la fistule, mais

encore détruire la fausse membrane , ramollir les indura-

tions sur lesquelles elle siège , et enfin déterminer l'occlusion

des orifices de la fistule, de manière à ne pas laisser accu-

muler dans le fond de la plaie des matières qui ne manque-

raient pas de renouveler la maladie, dans un temps plus ou

moins éloigné, mais qui ne serait jamais très-long si on s'y

était mal pris.

Les fistules s'appellent complètes quand elles ont deux

ouvertures, une à chaque bout de la fistule; oo les nomme
borgnes quand elles n'en ont qu'une : ce n'est, au reste,

qu'une distinction de mots. Ajoutons que souvent le trajet

d'une fistule se partage en divers embranchements, et qu'il

en résulte souvent que, quand on n'y prend pas suffisanmient

garde en opérant, elle peut se renouveler ou persister, parce

qu'on n'aura pas déterminé l'adhésion complète et univer-

selle de tous les points du trajet fistuleux, dont quelques

portions excentriques ont pu écliapper aux moyens curatifs.

Les moyens curatifs employés contre les fistules ont tou-

jours plusieurs effets communs :
1° on tâche d'empêcher

l'écoulement du liquide dont le passage entretient la fistule,

soit qu'on eherche à en tarir la source, comme dans les fis-

tules provenant de quelques maladies des os ou de corps

étrangers introduits dans le corps, soit qu'on cherche à pré-

senter au liquide excrété un écoulement plus facile et ton-

jours ouvert, .soit qu'on travaille à lui établir une issue plus

convenable et plus près de son origine ; f on cherche à

détruire la fausse membrane et à la remplacer par des

bourgeons charnus, disposés à adhérer les uns aux autres

et à servir de base à une bonne cicatrice ;
3" en même temps

on détruit les indurations sur lesquelles s'est formée la fausse

membranne : ces deux dernières indications sont ordinaire-

mentremplies partons les procédés qui <léterminent l'inflam-

mation du trajet fistuleux ;
4" quand la fistule tient au rétrécis-

sement morbide de quelque canal naturel, on travaille à lui

donnerune dilatation convenable ;
5° quand le trajet fistuleux

a pour parois de la peau ou des tissus amincis et tro|i dénudés

pour contracter avec les parties environnantes des adhérences

parfaites, on cherche à reilonnerau sujet de l'embonpoint, et,

autant que possible, on enlève toutes les parties trop amincies

et trop dénudées; 6" puis, enfin, on tâche, par la situation

qu'on donne aux parties ou bien par la disposition des pièces

d'appareil, d'obtenir la cicatrisation au fond de la plaie avant

de penser à laisser fermer la partie la plus superficielle.

Cette dernière indication est la plus importante de toutes

,

une fois qu'on a opéré, et il est fort rare, quand on sait s'y

prendre, qu'on ne réussisse pas complètement a débarrasser

le patient. Presque toujours la portion de la fistule qui se

trouve comprise dans les incisions faites pour l'opératiou

s'enflaHune, comme tout le reste de la plaie; la fausse mem-
brane change de nature; les petites indurations (|ui envi-

ronnent la fistule se fondent; tout rentre dans les condi-

tions ordinaires de la plaie la plus simple. On est assoï

avancé aujourd'hui pour obtenir, même dans les cas tea
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plus rebelles autrefois, une parfaite guérison, quand le mal

principal se r(^diiit d'ailleurs à la fistule ; car il est des fistules

qu'il ne faut pas essayer de guérir.

Ln fistule lacrymale succéda ordinairement à la tumeur
lacrymale. Celte tumeur occupe le bas de l'angle de l'a'il

qui est vers le nez; elle est peu douloureuse, peu volumi-

neuse, et quand on la presse, elle se vide en versant, entre

les paupières, par le point lacrymal inférieur principale-

ment, un liquide blanchâtre ; la narine du même crtté est

sèche, l'ail larmoyant
;
puis arrive un moment oii la tumeur

s'enflamme, s'abcède, et les larmes et le pus sortent en-

semble par l'ouverture de l'abcès; il y a alors fistule lacry-

male. On y remédie de différentes manières , en dilatant le

conduit lacrymal par une sorte de séton fait de fils de soie,

de lin, ou avec des cordes de boyau, on avec des tiges mé-

talliques de plus en plus volumineuses, qu'on y introduit;

ou au moyen d'une canule métallique, qui agita la fois et

comme corps dilatant les voies lacrymales, et comme con-

duit pour diriger dans le nez le superflu des larmes. Il vau-

drait mieux commencer' par empêcher la tumeur lacrymale

de s'abcéder, soit en opérant la dilatation des voies lacry-

males avant l'abcès, ce à quoi les malades ne consentent

pas facilement , soit en y faisant des injections ou des ap-

plications appropriées. Les auteurs sont pleins de succès

obtenus de cette manière. Quand il y a fistule lacrymale, le

procédé le plus sûr et le moins douloureux est sans con-

tredit l'introduction d'une canule d'or ou d'argent dans le

canal nasal. On fait peu maintenant de ces opérations com-

pliquées auxquelles les chirurgiens d'autrefois se livraient

pour guérir- une maladie si peu grave, mais si désagréable.

La pratique de Dupuytren n'a pas peu contribué, par sa sim-

plicité et ses succès, à accréditer ce procédé, qui guérit plus

vite, plus sûrement, moins douloureusement qu'aucun autre,

et qui n'a pas plus de désavantage que les autres, sous quelque

rapport qu'on l'envisage.

Là fistule à l'anus est une maladie fort simple, qui con-

siste en ce qu'il s'est établi un trajet anormal entre un point

plus ou moins élevé du rectum et la peau des environs de

l'aims; quelquefois la fistule est borgne interne, d'autres

fois borgne externe
,
plus souvent elle est complète. L'o-

pération consiste à inciser toute la portion du rectum qui

forme l'espèce de delta compris entre la fistule et l'anus.

Cette incision peut se faire de différentes manières , avec le

bistouri, avec des ligatures de différentes sortes; puis on

travaille à cicattiser le fond de la plaie avant la superficie.

L'incision simple est le procédé le plus employé, et avec

raison; il a été connu et mis en usage de temps immémo-
rial, et il réussit tous les jours parfaitement. Sans la fistule

de Louis XIV, cette maladie, si peu grave en général, n'ex-

citerait pas parmi les gens du monde le quart des appréhen-

sions qu'elle y produit. H est peu de maladies chirurgicales

qu'on girérisse plus simplement. Aussi u'esl-ce ipi a trtie de

curiosité que nous citerons le passage suivant, tiré du Cottrs

d'opérations démontrées au Jardin -Royal parDionis,

sur cette fistule, devenue à la mode depuis celle du roi, « tel-

lement qu'il y a eu même des courtisans qui ont choisi Ver-

sailles pour se soumettre à cette opération
,
parce que le

roi s'informait de toutes les circonstances de cette maladie.

Ceux qui avaient quelque petit suintement ou de simples

hémorrhoïdes ne différaient pas à présenter leur derrière au

chirurgien pour y faire des incisions. J'en ai vu plus de trente

qui voulaient qu'on leur lit l'opération, et dont la folie était

si grande, qu'ils paraissaient fâchés lorsqu'on les assurait

qu'il n'y avait point de nécessité de la faire. » Enfin, après un

an de tentatives infructueuses .sur de pauvres diables, qu'on

soumettait à toutes .sortes d'essais dans des chambres à la

surintendance, sous la direction <le tous les proposeurs de

remèdes, des chirurgiens du roi et de H. de Louvois, le roi,

convaincu qu'il n'y avait d'espérance de guérir que par l'o-

pération, s'y détermina, et la subit le 21 novembre 1687.

• La cure fut très-bien conduite, ajoute Dionis. S. M. récom-

pensa en roi toirs ceux qui lui rendirent service dans cette

FITZ-GERALD
nialadie : il donna à M. Félix (qui avait opéré) 50,000 écus,

et à M. D'Aquin 100,000 livres; à M. Fagon 80,000 liv.,

il M. liessières 40,000 liv. (ceux-ci avaient assisté seuls,

avec M. de Louvois, à l'opération); à chacun de ses apo-

thicaires, qui sont quatre, 12,000 liv., et au nommé La
Raye, garçon de M. I<"élix, 400 pistoles. » Il ne fallait pas

moins que la longue indécision de Louis XIV, l'empresse-

ment et les inquiétudes int<5ressées des courtisans, les essais

authentiques et les magnifiques récompenses des gens de

l'art, pour donner de l'importance à des choses si simples.

D"^ S. Sandbas.

FITZ, ancien mot normand, qui a évidemment pour

étymologic le mot latin filius, fils. De même que le Mac
des Écossais, l'O des Irlandais ou le Ben des Orientaux, le

mot Fitz ajouté à un nom propre indique une filiation se

rattachant à ce nom; par exemple, les familles Fitz-Mlan
,

Fit:^-Waller, Fitz-William, Fitz-Herbert en Angleterre,

Fitz-Gerald, Fitz-Maurice , Fitz-Glbbon en Irlande , le.s

unes et les autres descendant de nobles normands. Quelque-

fois aussi le Fitz est un indice de bâtardise, quoique ce ne
sort pas toujours nécessairement le cas. C'est dans ces der-

niers temps seirlement qu'on s'en est servi pour dénommer
les enfants naturels des lois et des princes, comrue pour les

familles Fitz-Roi/, Fitz-James et Fitz-Clarence.

FITZ-GERÀLD( Edward, lord), fils puîné du duc de

Leinster et l'un des martyrs de la liberté irlandaise, était

né en 1763, à Carton-Castle, près de Dublin. A l'âge de seize

ans, il entra au service dans un régiment que le gouverne-

ment envoya prendre part à la grrerre contre les insurgés de

l'Amérique du Nord , et ne s'y fit pas moins remarquer par

son courage que par .ses talents précoces. Après la paix , il

revint en Europe , et fut élu au parlement irlandais par le

bourg d'Athy ; mais il reconnut bientôt combien seraient inu-

tiles tous les ef^forts qu'il pourrait tenter dans cette assemblée,

pour améliorer la situation de ses concitoyens. En 1787, il

quitta donc, profondément découragé, les lies Britaniques pour
aller faire en Espagne un voyage qui fut suivi

,
peu de

temps après, d'une excursion plus lointaine. Des peines de

cœur, causées par un amour contrarié, le déterminèrent en

effet à s'embarquer poirr l'Amérique du Nord , où il vécut

deux ans d'une vie toute poétique, errant en canot sur les

lacs et les fleuves, s'égarant dans de longues chasses au fond

des forêts de l'Acadie. Mais le souvenir des misères de sa

patrie le poursuivait parmi les sauvages de la Nouvelle-

Ecosse, dont il souhaitait le sort aux paysans d'Irlande.

Une existence solitaire et contemplative ne pouvait suffire

longtemps à un homme essentiellement organisé pour agir

sur les autres hommes. De grands événements se prépa-

raient dans notre hémisphère : lord Edward Fitz-Gerald se

hâta de revenir en Europe (1790), et reprit même place au

parlement d'Irlande. Ainsi que Fox , Shéridan et les princi-

paux patriotes anglais, il avait salué avec enthousiasme la

révolution française, comme l'aurore de la liberté univer-

selle; il voulut en étudier de près la marche, et se rendit à

Paris (1792). Ses liaisons et surtout sa conduite dans un

banquet, où il porta publiquement \rn toast aux armées fran-

çaises , le firent alors rayer des contrôles de l'armée britan-

nique.

Fitz-Gerald ne tarda pas à retourner en Irlande; mais

il n'y revint pas seul ; il avait épousé à Tournay une jeune

personne dont la naissance était demeurée enveloppée de

mystère, et que M""" de Genlis, alors gouvernante des cn-

lantsdn duc d'Orléans, avait élevée avec les jeunes princes,

sous le nom de Paméla, en la faisant passer pour une or-

pheline anglaise , mais que beaucoup de gens croyaient être

la fille naturelledu duc d'Orléans (roj/eo l'article ci-apr'ès). Quoi

qu'il en soit, Edward et sa nouvelle épouse se fixèrent dans

un petit domaine du comté de Kildare. Comme toutes les

âmes simples et grandes à la fois, Edward Fitz-Gerald com-

prenait le bonheur domestique et les jouissancj's calmes dir

foyer : les lettres où il peint à sa mère sa paisible vie dans

les campagnes de Kildare sont pleines d'une délirievrse frai-
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cheiir de sentiment. Il devait bientôt abandonner cette tran-

quille félicité pouf une existence de trouble et de péril.

Filz-Gerald ne pouvait s'isoler dansson bonheur au milieu

des souffrances publiques, dont lecri montait sans cessejusqu'à

lui. La plupart des patriotes irlandais, à quelque religion

qu'ils appartinssent, ne virent plus alors d'avenir pour

leur pays que dans une séparation absolue d'avec l'Angle-

tfrre. Tel tut le but vers lequel se dirigea la célèbre asso-

ciation des Irlandais- Unis qui , d'abord formée pour obte-

nir une réforme pacifique, basée sur la liberté civile, poli-

tique et religieuse, avait promptement reconnu l'impossibilité

d'y parvenir , et avait cliangé tout à fait île caractère. Les

cinq directeurs étaient Edward Fitz-Gerald, Arthur O'Con-

nor, descendant des anciens rois d'Irlande, Olivier Bond , le

docteur Mac-Nevin et Thomas Adiiis-Emmelt. La France

promit des secours; mais toutes ses tentatives échouèrent.

Vers la fin de février 1798, le directeur O'Connor fut

arrêté à Margate , avec deux de ses amis , comme il essayait

de se rendre en France. Ils jugèrent qu'il était temps d'agir.

Tout se prépara donc pour la levée en masse. Malgré l'ab-

sence des secours fiançais , ce peuple immense , se levant

le même jour d'une extrémité à l'autre del'ile, eût infailli-

blement triomphé. La trahison seule pouvait sauver les

oppresseurs de l'Irlande : cette trahison eut lieu. L'homme
qui vendit la liberté de son payset lavie de tant de généreux

citoyens se nommait Thomas Reynolds , représentant du
comté de Ktldare, avec rang de colonel dans l'Union.

C'était un marchand catholique de Dublin. Le prix du sang

lui (ut payé 5,000 liv sterling comptant, avec une pension

de 1,500 liv. sterl. Le 12 mars, sur les dénonciations de

Reynolds , les directeurs Emmett , Mac-Nevin et Bond

,

furent arrêtés , et tous les plans des patriotes tombèrent au

pouvoir du gouvernement. Lord Fitz-Gerald fut averti à

temps du malheur de ses collègues ; on dit que le gouverne-

ment tory hésitait à (rapper en lui un membre de la plus

haute aristocratie anglo-irlandaise, et l'eût laissé échapper,

s'il eût consenti à quitter le pays ; il s'y refusa. Caché dans

Dublin même, il dominait toute l'Irlande du fond de son

asile ; les directeurs et les autres chefs arrêtés furent rempla-

cés ; la hiérarchie se rétablit , et le grand jour de la levée

en masse fut fixé au 23 mai. Une seconde trahison , celle du

capitaine de milice Armstrong , apprit au gouvernement et

le jour de l'insurrection et les dispositions militaires arrê-

tées par Fitz-Gerald. La prise ou la mort de lord Edward

devint dès lors le but de tous les efforts de la police. Une

première fois , il faillit , le 11 mai, être arrêté dans les

rues de Dublin; mais huit jours après, le 19 mai, il fut surpris

chez un associé, nommé Murphy, dans Thomas Street,

par un détachement à la tête duquel étaient le juge Swan,le

major Sirr et le capitaine Ryan. Edward, armé seulement

d'un poignard, tua le capitaine, blessa le juge, et se défendit

avec une telle vigueur que ses amis curent le temps d'accourir;

les II landais-Unis commençaient à s'assembler, et peut-être

Edward eût-il été délivré, si un coup de feu, parti de la main

du major Sirr, ne lui eût Iracassé l'épaule. Edward, hors de

combat , fut emmené prisonnier au château de Dublin, et

enfermé à la New-Gate.

Du 19 au 21, les deux frères Sheares et beaucoup d'autres

personnages importants furent également saisis. Tout était

perdu pour l'Irlande; néanmoins, l'organisation de la société

était si puissante que l'explosion lut encore terrible. Le peuple

des campagnes, sans ordres, sans chefs, presque sans autres

armes que des piques et des butons, s'insurgea en masse

dansions les districts voisins de Dubhn, et se porta sur la

capitale dans la nuit du 23 mai ; Fitz-Gerald du fond de sa

prison put entendre gronder la fusillade dans toutes les

directions; mais l'armée anglaise était partout sur ses gardes :

les patriotes de Dublin ne purent seconder les paysans , et

l'insurrection fut bientôt refoulée vers l'intérieur du pays,

surtout vers le sud, où les Irlandais-Unis, tout désorganisés,

tout privés de ressources militaires qu'ils fussent, soutinrent

plusieurs batailles contre les forces anglaises, et ne succom-
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bèrent qu'après une résistance désespérée. Lord Edward
ne fut pas le témoin des dernières convulsions delà .société :

la ruine de ses grands desseins, les calamités de sa patrie,

aggravèrent sa blessure, et la rendirent mortelle : durant
quinze jours d'une agonie solitaire, il lutta contre ses dou-

leurs physiques et morales avec toute l'énergie de son âme
;

il se fit lire par son chirurgien la passion et la mort de Jésus-

Christ, puis il expira le 4 juin 179S, après avoir entendu

le bruit des préparatifs de l'exécution de Clineh , l'un des

associés, que l'on menait à l'échafaud. Henri Martun.

FITZ-GERALD {Paiuél\ "*, lady), regardée généralement

comme une fille adultérine du duc d'Orléans Égahté et de
M"" de Gen I i s, qui l'éleva bravement au milieu des enfants du
prince son amant, en la faisant passer pour une jeune or-

pheline anglaise dont elle ne pouvait révéler la filiation,

épousa en 1790, à Tournai, lord Edward Fitz-Gerald, sur

le cœur duquel elle avait produit une impression des plus

vives à cause de sa frappante ressemblance avec la belle et

spirituelle mistriss Sheridan, dont ce noble Irlandais avait

été autrefois trè.s-épris, et eut de lui deux enfants. Après la

mort tragique de lord Fitz-Gerald , Paméla se remaria avec

un Américain appelé Pitcairn. Cette seconde union ne fut

point heureuse, et une séparation volontaire en relâcha les

liens. Paméla revint alors en France, où elle continua d'ha-

biter le fond d'une province jusqu'à la révolution de Juillet,

époque où elle crut pouvoir se rendre à Paris, pour se re-

commander à la bienveillance de l'ancien compagnon de son

enfance qui venait de ceindre une couronne. Louis-Philippe

refusa obstinément de la recevoir ; et Paméla mourut dans

un grenier, à la fin de l'année 1831, en proie à la plus

navrante misère.

FITZ-HERBERT (Lady), belle Irlandaise, née en

1744, épousa d'abord un frère du cardinal Wold, puis en

secondes noces lord Fitz-Herbert, à la mort de qui elle

forma avec le prince de Galles, devenu plus tard Georges IV,

une tendre liaison, qu'un manage secret contracté à Rome
aurait, dit-on, légitimé. Le mariage légal du prince de Galles

avec la princesse Caroline de Brunswick rompit entre eux

toutes relations. Mais lady Fitz-Herbert n'en conserva pas

moins sa position dans le monde aristocratique, et mourut

à Brigliton, en 1837, objet des respects de tous ceux qui la

connaissaient.

FITZ-JAMES, famille illustre, française à partir du

maréchal de Berwick, mais qui était originaire d'Angle-

terre, et dont la souche est James ou Jacques Stuart, d'a-

bord duc d'York, puis roi d'Angleterre sous le nom de

Jacques II. Berwick, son fils, né hors de mariage, fut le

premier duc de Fitz-James.

Son fils, François de Fitz-Jabes, né à Saint Germain

en Laye, le 9 juin 1709, répudia, pour embrasser l'état ec-

clésiastique, les dignités de son père, auxquelles il devaitsuc-

céder au lien et place du comte Henri, son frère aine. En
1727, il fut nommé par le roi abbé de Saint-Victor, puis

cvêque de Soissons en 1739, et mourut le 19 juillet 1764.

11 est auteur de plusieurs ouvrages de piété et de contro-

verse.

Le troisième frère , Charles , duc de Fitz-James, pair de

France, né le 4 novembre 1712, fit ses premières armes

sous les ordres de son père , à la tête du régiment de son

nom, et assista aux sièges de Kehl et de Fribourg en 17:S3

et 1734. Il prit part à toutes les guerres de Bohême, de

Flandre et d'Allemagne sous Louis XV, se trouva aux ba-

tailles de Fontenoy, d'Hastembeck et de Minden , et déter-

mina en grande partie le succès de cette dernière journée en

chargeant l'ennemi à la tète de la cavalerie française. Créé

lieutenant général en 1748, il reçut le collier des ordres du

roi en 1750, le bâton de maréchal en 1775, et mourut en

1787, laissant deux fils, dont le second, Edouard-Henri,

maréchal de camp, né en 1750, et mort en 1805 dans lémi-

giation, fut le père du dernier duc de Fitz-Jamcs, Edouard,
ancien pair de France, né à Versailles en 1776.

Dès les premières tentatives de la révolution de 1789, il
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rrnleslii contre toute innoTation tendant à affaiblir l'autorité

royale, abandonna la France pour se retirer en Italie, et (it

la campagne des princes en 1792, connne aide de camp du
maréchal de Castries. Après le licenciement de l'armée de

Condé, il se relira en Angleterre, et revint en France en 1301,

sans vouloir accepter aucune des bautes fondions que lui

proposa le gouvernement impérial. Le 30 mars 1814, simple

caporal de la première légion de la garde nationale de l'a-

ris , il s'éleva avec énergie contre la mesure prise par Jo-

seph Bonaparte pour mobiliser la milice bourgeoise, et, mal-

gré une vive opposition, son opinion prévalut; à l'exception

de quelques individus, son bataillon resta immobile a son

poste. Le lendemain, après la capitulation de Paris, il se

réunit aux royalistes qui, après avoir arboré la cocarde

blanche, allèrent exprimer leurs vo'Ux pour la maison de

Bourbon à l'empereur Alexandre. Louis XVIll le créa pair

de France , et le comte d'Artois le choisit pour aide de camp
et premier gentilhomme de sa chambre. Après lesCent-Jours

et le retour de Gand, le zèle frénétique ilu duc de Fil7.-Ja-

mes pour la légitimité ne connut plus de bornes. Dans le

procès du maréchal Ney, il mit tout en œuvre pour enlever

une condamnation à mort. Quand l'arrêt fatal eut enfin été

rendu, dans la nuit du 6 décembre 1S15, il s'empressa, avec

une joie féroce, d'aller porter le premier cette bonne nou-

velle aux Tuileries. Beau-frère du général liertrand, ins-

crit sur une liste de proscription comme l'un des fauteurs et

complices de la conspiration du 20 mars, il ne rougit pas

d'aggraver la position de ce fidèle ami de l'empereur en

publiant une lettre dans laquelle il déclarait que le général

avait prêté serment de fidélité à Louis XYIIL Démenti par

la famille de Bertrand, il répondit par une seconde lettre,

dans laquelle il ne respectait ni les liens de famille ni les

égards dus au malheur.

Quand le cabinet Decazes fut contraint par les néces-

sités mêmes de sa position politique de pencher vers nn
certain système de modération et de constitutionnalité

, on

vit le duc de Filz-James se jeter dans une opposition des

plus tranchées. C'est ainsi qu'il combattit la loi électorale

de 1817; qu'il parla contre les lois d'exception du moment,
après avoir si hautement préconisé celles de la terreur de

1815; qu'il lit la proposition formelle d'accorder une indem-

nité aux émigrés et de constituer une dotation en biens-

fonds au clergé; enlin que, dans l'intérêt de son paiti, il dé-

fendit la liberté de la presse, pour laquelle il avait naguère

montré moins de prédilection. Celle opposition lui attira

des ennemis à la cour de Louis XVIII, et défense lui fut

faite d'y paraître. Mais une fois M. de Villèle au ministère,

et la réaction monarchique bien et dûment organisée , tout

aux yeux du duc de Filz-James fut pour le mieux dans le

meilleur des mondes possibles.

A la révolution de Juillet, on fut généralement étonné de

mi voir prêter serment à la dynastie nouvelle, alors (jue la

branche aînée de la maison de Bourbon conservait tout son

dévouement. 11 ne fut pas néanmoins inconséquent; il n'était

qu'adroit. Eu effet les séances de la chambre des pairs, de-

venues publiques en vertu de la charte nouvelle, lui offraient

une tribune du haut de laquelle il pouvait tout à son

aise protester contre l'ordre de choses issu d'une révolution

qu'il détestait ; et il ne se fit faute d'y manquer toutes les

fois que l'occasion s'en présenta. Ses discours eurent un

retentissement immense dans le pays, et popularisèrent un

talent jusqu'alors resté inconnu aux masses. Convaincu

cependant de la stérilité de ses ellorts dans celte assemblée,

il donna sa démission en 1832, puis il s'exposa aux chances

du scrutin électoral, et fut nommé, en 1834, député par

le collège extra-muros de Toulouse, qui lui continua son

mandat aux élections de 1837.

Au palais Bourbon il ne se départit pas de la ligne de

conduite qu'en 1830 il avait adoptée au Luxemboing, et

prononça plusieurs beaux discours, un entreautres, en 18 J7,

contre l'alliance anglaise au sujet de la quadruple alliance

et de l'intervention en Espagne. C'était une nouvelle protes-

tation violente, adressée au pays, à l'Kurope, contre la ré
volution de 1830, en faveur des droits de Henri V, et l'ef-

fet en fut immense. .Son éloquence avait on ne sait quoi d«
chevaleresque, d'aisé , de naturel, un élégant abandon qui
ne semblait appartenir qu'à lui ; et son sourire, sa parole

,

son geste, .son regard exprimaient un sentiment de fierté qui
n'était pas sans une fine nuance de dédain. Il a, dit M. de
Cormenin, dans son livre Des Orateurs, le laisser-aller, le

sans-gêne, le déboutonné d'un grand seigneur qui parle de-
vant des bourgeois... Son discours est tissu de mots lins,

et quelquefois il est hardi et coloré... 11 a des expression»

familières qu'il jette avec bonheur et qui délassent la cham-
bre des superbes ennuis de l'étiquette oratoire. On dirait

qu'il veut bien recevoir la législature à .son petit lever. »

Le duc de Fitz-James mourut presque subitement, dans son
cbaieau de Quévillon, près de Rouen, le 15 novembre 1S38,
médiocrement estimé, du reste, comme homme privé, dans
son parli, qui, malgré tous ses services, ne lui pardonnait
pas l'obscurité de quelques-unes de ses liaisons. Comme
il éîait joueur, il lui arrivait trop souvent en effet d'ou-
blier que sa place ne pouvait être que dans la grande et

bonne compagnie. Son fils atné ne lui a survécu que peu
d'années. Il est mort en 1846.

FITZ-WILLIAM, famille anglaise, qui fait remonter
son origine à William Fitz-Godiuc, cousin du roi Edouard
le Confesseur, dont le fils William Fitz-Wilmam, accom-
pagna Guillaume le Conquérant de Normandie en Angleterre,

et combattit à Hastings. L'un de ses descendants fut créé

comtede Sonthampton par Henri VII, mais mourut sans laisser

d'héritiers raàles. Sir U'i/Ziam Firz-William, qui de lj60 à

151)4, fut cinq {ohlorddcputy d'Irlande, qui possédait toute

la confiance d'Elisabeth, et qui mourut en lôiiu, apparte-

nait à une branche cadette. Son petit-fils, William Fitz-

William deMilto.n, fut créé, en IG20, lord Fitz-William
de.Lif/ord en Irlande, et fut le grand-père de William
( né en 1643, mort en 1719), créé en 1710 vicomte Milton
ei comlc Fitz-William. William, troisième comte, fut créé

pair d'Angleterre en 1742, et épousa en 1741 lady Anne
Wcnlworth, sœur du dernier duc de liockingham, de laquelle

la famille prit désormais le nom de Wcntworth Fitz- Wil-
liam.

A sa mort, arrivée en 1756, son lils William, né le 30

mai 1748, hérita de sa pairie, et pendant le cours de sa

longue vie fut le type du gentilhomme libéral. Élevé à Éton,

où il se lia d'amitié avec Fox , il termina ses études à Cam-
bridge, voyagea ensuite sur le conlinent et vint prendre

son siège à la chambre haute en 1769. Pendant toute la du-

rée de la guerre d'Amérique, il lit la plus vive opposition

au gouvernement, et quand son oncle Rockingham fut nom-

mé, en 1782, premier lord de la trésorerie, il refusa d'entrer au

ministère. Peu de temps après, la mort de cet oncle le fit

liériter de son immense lortune. Sous l'administration de

Pitt, il fit également partie de l'opposition; mais à la suite

des événements dont la France devint le théâtre, et de la

condamnation à mort de Louis XVI, il se sépara de Fox avec

une partie des whigs pour se rattacher au gouvernement.

En 1794 il fut nommé président du conseil privé, et l'année

suivante il alla en Irlande remplir les fonctions de vice-roi;

mais au bout de trois mois, il fut rappelé pour avoir ap-

puyé un bill présenté par Grattan pour l'émancipation

des catholiques. Filz William justifia sa conduite dans le

parlement; mais .son désaccord avec le ministère, ou plu

lût avec Georges III personnellement, prit un tel caractère

d'aigreur qu'en 1798, on lui enleva même pour quelque

temps les fonctions, purement honorifiques, de lord-lieutenant

du Wesl-Riding du Yorksliire. Après la mort de Pitt, il

fut de nouveau nommé, en 1806, président du conseil privé;

et il conserva ce poste jusqu'en mars 1807, époque où le

refus du roi de consentir à l'émancipation des catholiques

provoqua sa démission et celle de tout le cabinet. Depuis

ce moment, lord Fitz-William ne prit plus qu'une faibie

part aux affaires publiques. Toutefois , il se vit encore une
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fois enlever, en 1819, son titre de lord-lieutenant du West-

Sicling, pour avoir t^nergiquement blâmé dans un meeting

la conduite du gouvernement à propos des troubles de

Mancliester.il mourut en 1833.

Son fils, Cftarte-lF/i/ia»» Wemworth FiTZ-William,

né le 4 mai 1786, précédemment connu sous le nom de

lord Millon, entra dès l'âge de vingt-et-un ans à la cliambie

basse, et s'y fit bientôt un nom comme orateur. Il pnt une

part des plus actives à l'enquête ordonnée en 1809 contre le

duc d'York, et qui eut pour résultat de faire enlever à ic

prince le commandement en clief de l'armée. Le duc ayant

de nouveau été appelé à ce poste en 1811 par les ministres,

lord Miltou proposa à la chambre un vote de blâme ; mais

la chambre refusa de s'y associer. Par suite, il eut à diverses

reprisesd'opiniâtres luttes à soutenir pour conserver son siéRe

au parlement comme représentant du ll'est-Riding, et dans

l'une de ces occasions le.s frais qu'il dut faire allèrent à plus

de 50,000 liv. st. (1,250,000 fr.). En 1829 il parla et vota

en faveur de l'émancipation des catholiques; en 1831 il fut

élu à Northampton, et contribua au triomphe du bill de ré-

lormc. Entré à la chambre des pairs comme comte Filz-

William, à la mort de son père, son libéralisme sembla

alors se refroidir quelque peu; et quoiqu'en 1846 il ait

voté en faveur de l'abolition des corn-laws, il déclara ex-

pressément à cette occasion qu'il était loin d'approuver cette

mesure dans tout son ensemble. Partisan du ministère

whig, celui-ci lui a fait donner l'ordre de la Jarretière.

Mais en février 1852, lors de l'arrivée d'un cabinet conser-

vateur au.v affaires, il se prononça pour les principes pro'

clamés par lord Derhy.

FICME, en illyiien Rckaou Rika, en allemand S«)if<-

Yeit am Flaum, en latin Famim Sancti-Viti ad Flitmen,

chef-lieu du comitat du môme nom, composé des deux cer-

cles de Buceari et de Delnicze, et formé en partie de l'an-

cien pays de eûtes ou littoral hongrois compris aujour-

d'hui dans le royaume de Croatie, et qui compte une po-

pulation de 50,000 ân«s répartie sur une superficie de 40

kilomètres carrés. Celte ville, siège d'un tribunal de pre-

mière classe, d'un tribunal de cercle et d'une chambre de
commerce et d'industrie, est située à l'embouchure de la

petite mais Irés-poissonneiise rivière de Fiumara, dans le goifo

lie Quarnero, et se compose d'une vieille ville et d'une ville

neuve, comptant ensemble 11,000 habitants. Les plus re-

marquables de .ses églises et chapelles sont l'ancienne ca-

thédrale de l'Assomption de la Vierge Marie, avec un beau
portail dans le genre du Panthéon de Kome, et l'église de
Saint-Veit (ancienne église des Jésuiles), iinilation de l'église

Maria délia Sulute de Venise. Parmi ses autres édifices

ou remarque le théûlre, l'ancienne raffinerie de sucre, le

palais du gouvernement, l'ancien séminaire, l'hôtel de
ville, etc. Cette ville possède un collège , une école supé-

rieure, un couvent de bénédictins, auquel est adjointe une
école pour les jeunes filles, une école de musique, une école

(le navigation, un lazaret, une société d'assurances mari-
times et un grand nombre d'établissements d'utilité publique.

On y trouve des manufactures de toiles, de draps et de cuirs,

des distilleries de rosoglio, des brasseries, des fabriques

de biscuit et de bougies, des blanchisseries de cire, des cor-

derics, une manufacture de tabac, une raffinerie de sucre,

une fonderie de cloches, etc. Les moulins appartenant à la

co;cipagnie privilégiée connue sous le nom de Stabilimcnto
eummerciale di farine peuvent mouilre 500 minois de
grains par jour. La manufacture de papier de MM. Sniilli

et .Meynier produit par an 100,000 rames de papier, d'une
valeur d'environ 500,000 llorins.

1-iumc possède îles chantiers de consiruclion, où règne
une grande activité, plusieurs môles en pierres et en bois,

et le long de lu mer un beau quai construit en pierres de
taille. Son port franc en fait l'une des villes maritimes les

pins iinporlanles de la monarchie autridiicnnc, par l'inlcr-

m"(li:iire de laquelle l'inléricur <le ses provinces orientales,

dites pays de la couronne, participe au commerce général
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de l'Europe et du monde. Indépendamment du commerce
intérieur qui a lieu par la route de Charles ( Karlstrasse )

entre Fiume et Karistadt sur la Koulpa, le port de Fiume
présente, tant à l'entrée qu'à la sortie, un mouvement annuel

de plus de 100,000 tonnes de marchandises.

FIXE (Idée). On dit d'une id ée qu'elle est fixe lors-

qu'elle s'est tellement emparée de quelqu'un qu'elle absorbe

en quelque sorte chez lui toutes les autres; qu'elle occupe

constamment celui chez qui elle existe, et qu'il y rapporte

tout le reste. Elle peut êti e également un signe, un commen-
cement de folie, ou déceler l'opiniâtreté d'un génie qui a

conçu quelque chose au-dessus de la portée moyenne des

hommes. Pascal voyait sans cesse un précipice béant à

ses côtés; Gaspard Barlée était convaincu que sa tête était

de verre. Vidée fixe d'arriver au pouvoir absolu quitta peu

sans doute Cromwell jusqu'à son élévation au protecto-

rat d'Angleterre. Colomb, avant d'aborder l'Amérique,

fut longtemps tourmenté de Vidée fixe de l'existence et de

la découverte d'un nouveau monde.

FIXES, (Étoiles). Voyez Étoile.

FIXITE. Ce mot peut être pris au figuré et au propre,

et dans les deux cas les définitions qu'on en donne doivent

avoir ceci de fondamental et de commun, qu'elles indiquent

des choses ou un système de choses , d'objets, arrêtés dans
des positions, des limites, des rapports inamovibles et sous

des formes invariables. Ceci touleluis ne saurait être vrai ab-

solument, surtout dans l'ordre physique des êtres, où aucun

corps n'occupe et ne peut occuper une place constante que
d'une manière temporaire et relative dans les limites de
l'espace où il a d'abord été fixé. En considérant le mot
fixité sous ce point de vue, c'est-à-dire au sens propre,

il s'applique à tout corps matériel destiné à occuper pendant

un temps donné la place où on le fixe. Au figuré, on fait

presque toujours abstraction , dans les cas où l'on applique

ce mot, des conditions d' et er ni té, d'immuabili te, et il

sert seulement à caractériser des choses ou des systèmes de

choses qui doivent subsister plus ou moins de temps, d'après

des rapports déterminés , sous des formes arrêtées : aussi

n'y a-t-il souvent rien de plus variable que ce qui a élifixê

par les homuies.

FLACCLS (Cmus Valerius), poète latin contemporain

de Vespasien et de Domitien, était né, suivant les unes, à Se-

tia en Campanie, selon les autres a Padoue.où il passa la plus

grande partie desa vie dansun isolement complet, uniquement

occupé de poésie, et où il mourut, à la (leur de l'âge, l'an 89

de J.-C. Quintilien prisait beaucoup les ouvrages de Flaccus,

auquel il accordait de vifs regrets : Multinn m Valerio

Flacconuper amisimus, d\l-'\\, en parlant de sa mort réceule.

De tous ses ouvrages, nous n'avons plus qu'un poèmeenhuit
livres, resté inachevé, ses .irgonaiitica. Quoique la compo-
sition n'en soit pas dépourvue de mérite, il n'y a point de

force épique, point de lueur de génie. Flaccus s'attache

surtout à Hercule; il enrichit sa fable de beaucoup de per-

sonnages, dont il doit évidemment la connaissance à Hyginiis.

Du reste, il y a dans le style de l'emphase, de l'affectation;

mais ce sont les défauts du siècle, et ils n'empêchent pas de

reconnaître à l'auteur son mérite particulier, l'élégance et la

pureté. Le Pogge est le premier qui ait découvert quelques

livres de cet auteur. P. de Golbéhy.

FLACCUS (QuiNTUS Horatius). Voyez Horace.

FLACCUS ( Veurius). Voyez Verrius Flaccus.

FLACOX DE MARIOTTE ou VA.SEDE MARIOTTE.
Cet ingénieux appareil, ipi: porte le nom de l'illustre physicien

qui l'imagina, a pour but de produire un écoulemmenl cons-

tant. Ou sait que lorsqu'un liquide s'écoule par une ouver-
ture prati(iuée dans la paroi d'un vase, la vitesse deFccoule-
ment diminue à mesure que le niveau du liquide s'aba',ssc

{voyez IxoLLEMK.NT nES LiQLiUEs). Dans beaucoup ne cas,
il y aurait là un grave inconvénient; le vase de Mariutte a
pour but d'y remédier. Pour cela on remplit d'eau un flacon

muni d'un ajutage à sa partie inférieure, el dont la tubulure

est exactement (crinéc par un bouchon que traverse un tube

J9
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ouvert à ses deux bouts, tube dont l'extrémité inférieure mais on ne doit pas oublier qu'il a été écrit en latin, et que

plonge dans l'eau. En ouvrant le robinet d" l'ajutage , on

obtient un (•(•(lulement uniforme. Cela tient à ce que la

portion du liquide placée au-dessus du plan borizontat

mené par re\lri'mili' inférieure du tube, ne pourrait descendre

en vertu de son poids i|u'eu occasionnant un vide dans la

partie supérieure du llacou : cette partie du li(piide est donc

maintenue eu équilibre par la pression atmosphérique , et

n'opère aucune pression sur le liquide inférieur. La vitesse de

l'écoulenieut est alors due à la difiérence de niveau qui

e.xiste entre l'eNliéniité inférieure du tube et l'orilice, et

par conséquent elle est constante, car à mesure que l'écou-

lement a lieu, de l'air rentre par l'extrémité inférieure du

tube; il pi-rmet au liquide supérieur de descendre, et par

là les conditions de l'écoulement uniforme se trouvent mainte-

nues. Cet appareil doime un écoulement aussi lent (ju'on le

désire en approchant convenablement du tond du vase l'ex-

tivmité inférieure du tube. La sortie du liquide peut même
s'opérer goutte à goutte.

Le VeiïTUER, de l'Académie des Sciences.

FLA(îELLAi\TS(du \al\nJJa/jcllum, fouet), 'i Lorsque

l'Italie entière ét.iit plongée dans toutes sortes de vices et de

crimes, dit dans sa Chronique le moine de Sainte-Justine de

Padoue, une superstition inouïe depuis un siècle se glissa

subitement chez les Pérusins , ensuite cliez les Roinains,

et de la se répandit presque parmi tous les peuples de la

péninsule. « Ce passage se rapporte à la seconde apparition

de la secte des llagellants, en 1349, au bruit de la venue du

Sauveur et du jugement dernier, qui courut vers ce temps,

après les ravages de la peste noire. Elle s'était montrée pour

la première Ibis en 1260 à Pérouse, où un grand nombre
d'hommes, poussés par un ermite, nommé Reinier, se

miient à marcher en procession, deux à deux, le corps dé-

couvert , se fouetlant publiquement jusqu'au sang, pour

implorer la divine miséricorde. Ils s'appelaient les dévots,

et leur supérieur prenait le titre de général delà dévotion.

Dans les commencements, une piété assez sincère s'unissait

à cette bizarre pénitence : de nombreuses restitutions et

réconciliations avaient lieu; mais l'autorité avait prévu les

désordres qui devaient résulter d'une aussi singulière cou-

tume; et les papes condamnèi ent ces flagellations comme con-

traires aux bonnes raœ(U3 et à la loi de Dieu. En 1349, ces

énerguiuènes passèrent d'Italie eu .\llemagne, où ils causèrent

de graves désordres, exhortant tout le monde à se flageller,

et attribuant à la flagellation la même vertu qu'au baptême

etau\ autres sacrements. Les séditions, le meurtre, lepiUage,

le massacre des juifs, furent les suites de leur exaltation.

Attaqués par les écrits de Gerson, condamnés par Clément VII,

ils virent leurs chefs livrés au supplice par l'inquisition.

Pourchassés par les princes et les évêques d'Allemagne, ils

trouvèrent la France fermée devant eux par ordre de Philippe

de Valois. Vers 1414, les mêmes excès et les mêmes erreurs se

renouvelèrent dans laMisnie, danslaTliuringe, danslabasse

Saxe, et cent de ces fanatiques furent brûlés par l'inquisition.

La coutume des flagellations, inconnue à l'antiquité

chrétienne, a subsisté jusqu'à nos jours dans quelques

communautés religieuses. En 1700 ou 1701, l'abbé lioileau,

chanoine de la Sainte-Chapelle et frère du poète, scandalisa

les dévots par son livre de VHistoire des Flagellants , où

il prouve lort bien que les flagellations ont été inusitée^ dans

l'Église avant le onzième siècle; qu'elles ne sont autorisées

ni par l'Écriture ni par la tradition, et que, loin d'être favo-

rables à une sincère pénitence, elles sont très-propres à exciter

et à favoriser !e libertinage. ^Malgré la solidité de ses raisons

et la valeur des exemples qu'il cite, il fut altai|ué par le

théologien Tliiers , dans une réhilalion très-faible, et par

les jésuites de Trévoux , à qui son frère répondit par l'epi-

gramme qui se trouve dans ses oeuvres :

^OD, le livre des flagellanls, elc.

Il Taut avouer cependant que tout moral qu'il est, l'ouvrage

de l'abbé lînileau renferme quelques termes peu convenables.

les expressions trop libres delà traduction ne sauraient être

attribuées à l'auteur original. H. BoucniTTt.

On vit apparaître les flagellants à Paris, en 1583, dans la

confrérie des Blancs-Battus, fondée par H e n r i 1 1 1 . Il l'avait

composée de ses mignons, des grands de sa cour et de

beaucoup de gentilshommes; il y lit entrer aussi les prési-

dents et un nombre choisi de conseillers du parlement, de la

chambre des comptes, et autres cours dejuridiction, ainsi que

certains bourgeois, les plus notables de Paris Le monarque,

qui professait une dévotion particulière pour la Vierge .Marie,

plaça les nouveaux frères sous son invocation en leur donnant

le nom de pénitents de l'Association de IS'etre-Dame. 11 lit

dresser et imprimer les statuts de l'ordre, qui étaient, dit-on,

assez rigoureux ; aussi furent-Us mal observés. Ces nou-

veaux pénitents, qui étaient vêtus d'une robe blanche de toile

de Hollande en forme de sac, portaient à la ceinture une dis-

cipline. Le vendredi 25 février 1583 ils vinrent en proces-

sion , dit le Journal de L'Étoile, sur les quatre heures de

l'après-midi, au couvent des Augustins , marchant deux à

deux, et de là se rendirent en la grande église de Notre-Dame.

Le roi suivait à son rang , sans gardes ni difiérence aucune

des autres confrères. Le cardinal de Guise portait la croix
;

le duc de Mayenne était maitre des cérémonies, et frère

Auger, jésuite, bateleur de son premier métier, avec un

nommé Dupeirat, Lyonnais, conduisait le reste de la proces-

sion. Arrivés à Notre-Dame, ils chantèrent tous à genoux

le Salve, Regina, en très-harmonieuse musique , et la grosse

pluie qui dura tout le long du jour ne les empêcha pas

de faire et aehever, avec leurs sacs, tout mouillés et percés,

leurs mystères et cérémonies. Cette indécente manifestation,

loin de convaincre les esprits de l'attachement de Henri III au

catholicisme, ne fit que l'avilir aux yeux du peuple en l'ex-

posant aux brocards
,
qui commencèrent à pleuvoir sur lui

du haut de la chaire. Le prédicateur Poncef, prêchant le

Carême à Notre-Dame, traita les nouveaux flagellants d'athées

et d'hypocrites ! « J'ai été averti de bon lieu, dit-il, qu'hier

au soir, vendredi, jour ne leur procession, la broche tournoil

pour leur souper, et qu'après avoir mangé le gras chapon,

ils eurent pour collation de nuit le petit tendron.... Ah, mal-

heureux hypocrites! c'est ainsi que vous vous moquez du

bon Dieu et que vous portez par contenance un fouet à votre

ceinture; ce n'est pas la que vous devriez le porter, mais sur

votre dos, sur vos épaules, et vous en étriller bien, car il n'est

pas un de vous qui ne l'ait mérité. > Le roi dit que Poncet

était un fol, et se contenta de le faire conduire en coche à son

abbaye de Melun. Il n'en continua pas moins ses processions

mém'edurant la nuit, un soir de jeudi saint, suivi d'un grand

nombre de pénitents qui se fouettaient durant la marche.

Ils allaient aussi faire de semblables pèlerinages à Notre-

Dame de Cléry
,
près d'Orléans ,

pieds nus ,
couverts d'un

sac, pour faire cesser ia stérilité de la reine Louise de

Lorraine. Au reste, lu confrérie des £/nncs-Bo^/î(S dura

à peine autant que le monarque qui l'avait fondée : la ligue

l'étouffa ; et son apologie fut publiée par le cordelier breton

Chelfontaine, dans un livre devenu fort rare.

Saint-Prosper jeune.

FLAGELLATIOiV , action de fouetter, de faire subir

à quelqu'un le supplice du fouet, application sur le corps

de coups de d i s c i p 1 i n e . On se sert aussi de ce mot poui

désigner les tableaux représentant la flagellation de Jésus-

Christ. Celle peine était ou usage chez les Juifs : on l'encou-

rait pour des fautes légères ; aussi n'était-elle point infa-

manle. On la subissait dans la synagogue : le pénitent était

allaché à un pilier , les épaules nues. Trois juges assistaient

à son supplice : l'un lisait le texte de la loi, le second comptait

les coups, le troisième excitait l'exécuteur, qui était ordi-

nairement le prêtre de semaine. La flagellation fut aussi

connue chez les Grecs et chez les Romains. C'était un sup-

plice plus cruel que la fustigation. On flagellait d'abord

ceux qu'on devait crucifier; mais on ne crucifiait pas tous

ceux qu'on flagellait. Ou attachait à une colonne dans le
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palais de la justice, ou l'on promenait dans les cirques, 1

les patients qui étaient condamnés à la flagellation. Il était
|

plus honteux d'être flagellé que battu de verges. Les fouets
|

étaient quelquefois armés d'os de pieds de mouton ; alors le

patient expirait d'ordinaire sous les coups.
|

On trouve dès l'an ôOS , dans une règle étaWIe par saint

Césaire d'Arles, la flagellation établie comme peine contre

les religieux indociles. Plusieurs fondateurs en usèrentdans

la suite; mais il ne parait pas qu'il y ait eu de flagellation

volontaire avant le onzième siècle; car saint Guy et sair.t

Poppon, qui se soumirent les premiers à ces iiiacératiuiis,

moururent, l'un en 1040, et '.'autre en 1048. Celui qui

s'est le plus distingué dans la flagellation volontaire a été

saint Dominique, surnommé l'Encuirassé, à cause de
la chemise de mailles qu'il portait toujours, et qu'il n'ûlait

que pour se flageller à outrance. Le pape Clément VI défen-

dit les flagellations publiques. Le parlement de Paris les

prohiba également par un arrôt de 1601.

FLAGEOLET , petit instrument à vent de buis, d'i-
j

voire, (le toute sorte de bois dur, qui a un bec par lequel

on l'embijuclie. On varie les sons du flageolet au moyen des
six trous dont il est percé, outre l'embouchure, la lumière et

celui de la patte ou d'en bas.

C'est aussi un des jeux de l'orgue. Le tuyau est de la

même largeur que ceux d'étoffe; il est d'étain lin et ouvert.

Le flageolet est ce qu'on appelle un jeu à bouche ou de mu-
talion.

FLAGORNERIE, FLAGORNEUR. Flagorner, c'est

flatter souvent et bassemenl, comme ces gens, ditLaveaux,
qui font lesbonsvalets pour s'insinuer dans l'espritdu uiultre,

en tâchant d'y détruire tout concurrent par de faux rapports,

tes inférieurs flagornent leurs supérieurs; les honuues riches

lie sont entourés que de parasites qui les flagornent. La
flagornerie est une flatterie basse et fnquente ; c'est par

leurs flagorneries que les intrigants s'insinuent dans les

bonnes maisons. Le _/?ayorHeMr enfin (ternie plus familier

encore que le précédent), est celui qui flagorne; et c'est

rabaisser quelqu'un bien bas que de lui jeter à la face cette

épitlièle.

FLAGRAIVT DÉLIT. Celle expression de la législa-

tiim criiuinelle signifie le délit qui se commet aeluelle-

iiient, ou qui vient de se conunettre; la loi répute aussi

fl igrantdélitlecasoù le prévenu est poursuivi jiarla clameur

l'iihlique, et celui où il est trouvé saisi d'elfels, armes,
instruments ou papiers faisant présumer qu'il est auteur ou
complice, pourvu que ce .soit dans un temps voisin du

délit (Code d'Instruction criminelle, art. 4 1 ). La loi, en cas de

flagrant délit, exige des officiers de police j u d ic ia ire
moins de garantie que dans les circonstances ordinaires :

c'est ainsi que les juges d'i nstru c tien et les pro-

cureurs impériaux peuvent agir l'un sans l'autre. Il y a

plus : tandis (fu'ordinairernent ils ne peuvent agir seuls en
cas de flagrant délit, les autres officiers de police judiciaire

peuvent remplir personnellement les fonctions ordinaire-

ment altribuées aux procureurs impériaux et aux juges d'ins-

truction (ib'ul., art. 32, 49 et 59). Enfin, la circonstance

de flagrant délit dispense de la garantie préliminaire du
mandat d'amener; de telle sorte que non-seulement
ils sont dépositaires de la force publique, mais encore tout

citoyen a le droit d'arrêter l'individu surpris en cas de
flagrant délit (ihid. , art. lOG). E. de Cn\Biior..

FLAIL^UT DE LA BILLAUDERIE (Famille de), ori-

ginaire de Picardie, denoblesse et surtout d'illustration récen-

tes, car la première ne remonte pas au delà îles dernièies

années du dix-septième siècle, et l'autre ne date gin>reque du
«omlede Flaliaut,ambassadeurà Viennesous Louis Philippe.

Uisqu'à lui, nous trouvons trois lieutenants génériiux
,

hommes de mérite sans doute, maïs peu connus, et un ma-
réclial de champ, le comte de Flaliaut , son père, qui paya

de sa tête son dévouement inébranlable au malheureux
Louis XVI.

TLAHAUT ( AucusTE-CuARiEs-JosETu, comte df.) est né
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en 1 785. Sa mère, plus généralement connue sous le nom de
M'"''deSouza, rentra en France, après le ISbrumaire, avec
son fils

,
qui sur-le-champ s'enrôla dans un corps de cava-

lerie formé par Bonaparte , et s'attacha à ce grand homme
avec une fidélité qui ne se démentit jamais et qui survécut

à sa jiuissance. Il fit ses premières armes dans la campagne
si glorieuse, si courte et si décisive de Marengo. D'Italie

il passa en Portugal. Simple soldat dans un régiment de
dragons, bientôt sous-lieutenant, lieutenant, capitaine, il

devint aide de camp de Murât; et c'est en cette qualité que
nous le retrouvons a.-iusterlitz. U gagna de nouveaux grades

en Espagne, celui de colonel à la batîUHedeWagram, et, avec

le titre de baron del'empire, l'honneur, très-recherché, d'être

adrnisdans l'état-major de Certhiei-. Cet état-major se recru-

tait de tout ce qu'il y avait de plus brillant lians l'aristocratie

nouvelle et de tout ce qu'il y avait i'mfidèle, c'est-à-dire

de raisonnable, dans l'ancienne. Il excitaitl'envie; et les vieux

grognards de la république ne trouvaient pas dans la rudesse
énergique et pittoresque de leur langage assez de sarcasmes
amers contre les allures pimpantes, les façons dégagées . le

jargon prétentieux derélat-majordoré. M. de Flaliaut en était

la fleur des pois. Une tournure élégante, des manières dis-

tinguées, de l'esprit, de la grâce, une voix agréable, que les

leçons du célèbre Garât avaient perfectionnée, ce je ne sais

quoi du gentilhomme qui ne se perd pas, tous ces dons
heureux, embellis du l'eu delà jeunesse, avaient fait de lui ce

qu'on appelait alors Veii/atit chéri des dames; et son

audace, comme celle des héros d'Homère, s'attaquait, dilon,

aux divinités elles-mêmes. Du reste, il faut dire à sa louange

qu'il ne s'endormit pas dans ces délices; le myrte ne lui

fit pas négliger le laurier (style de l'empire). Il échangeait

bravement les moelleux tapis du boudoir contre la paille

humide du bivouac, et partout il se conduisait noble-

ment et brillamment. Dans la campagne de 1812, il fut

du petit nombre de ceux qui opposèrent une indonqjtable

énergie aux âpres rigueurs de l'hiver, et qui montrèrent une

invincible constance au milieu des lamentables désastres de

la retraite. U acquit alors le grade de général de brigade, et

reçut celui de général de division à Leipzig.

Aide de camp de Napoléon, comte de l'empire, rien ne

manquait à cette brillante et rapide carrière. Le retour des

Bourbons interrompit brusquement le cours de ces prospé-

rités, et celui de l'empereur ne le renoua que quelques

instants. Dans les Cent-Jours, M. de Flaliaut fut envoyé à

Vienne jionr en ramener Marie-Louise. Mais , arrêté à

Stuttgard,il ne put exécuter cette honorable et difficile

mission , et revint en France, où nous le voyons passer de

la '.liambie des pairs h Waterloo, toujours dévoué à la cause

de liapoléon. La Restauration le traita en ennemi. Trop

jeune pour aimer l'anc'en régime, il tenait au nouveau par

caractère, par son éducation, par ses haliitiidcs, par la

position brillante qu'il y avait prise. Il préferait le présent

au passé, parce qu'il devait plus à son mérite qu'a ses aïeux.

U quitta la France pour voyager en Suisse, puis en Angle-

terre, oii , en lS17,il épousa miss Mercer Elpliinstone,

fille de lord Kcitli. Il vint enfin se fixer à Paris en 1327. La

révohilion de Juillet lui rendit son grade et la pairie.

Nommé ministre de ï'rance en Prusse, il ne resta à

Berlin que six mois, et alla alors en la même qualité à

Municli L'année suivante, il acompagiia le duc d'Orléans au

siège d'Anvers; tilorsquece prince monta sa maison, il lui fit

accepter la chu ::, de premier écuyer. Le sajnn île M"'" de

Flaliaut eut longtemps une certaine importance politicpie. En
1841 M. de Flaliaut l'ut nommé à l'ambassade île Vienne,

poste qu'il conserva jusqu'à la chute de Louis-l'hilippe. Le
gouvernement provisoire le mit à la retraite ; et il ne demanda
pas à rentrer dans les cadres de l'armée iorsque l'assemblée

législative le releva de cette déchéance. Au 2 décembre

1851, il se mit à la disposition de l'Elysée, et fit partie de

la commission consultative.

FLAMAIVDE (École). Voyez Écoles de Peintuhe,

tome VIll,p. 315.

J3.
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FLAMANDES (Langue et Littérature). On ne d -

signe pas seulement sous le nom de tangue flamande le

dialecte particulier de la Flandre, mais l'idiome germano-

belge eu général. Cette langue se distingue, par ses inflexions

nazales, de la langue hollandaise, avec laquelle elle a

d'ailleurs tant d'adinités, mais dont les indexions sont plus

palatales. L'origine et la propagation de «et idiome s'expli-

quent par le mélange successif des popidations qui dans les

premiers temps du moyen âge occupèrent les contrées où il

domine; et depuis lors il s'est maintenu sans modifications

essentielles en regard de la langue romano-belge (le wallon).

On commence à le parler aux environs de Gravelines, d'où il

gagne en suivant diverses directions Bergues, Cassel, Bailleul,

Messines, Menin en descendant la Lys jusqu'à Courtray,

puis au delà d'Oudenarde jusqu'à Renaix, Grammonf , En-

ghien, Hal, Bruxelles, Louvain, Tirlemont, Saint-Trond

et Tongres jusqu'à Maestriclit. Les plus anciens monuments
de la langue flamande , à savoir les documents brabançons

et la Bible rimée , de même que le iliroir historique de

J. deMaerland, remontent aux premières aunces du trei-

zième siècle. Vint ensuite le droit urbain d'.\nvers, de

1300
,
puis un grand nombre de chroniques et de légendes,

dont la plus connue est celle des Quatre fils Aymon. De la

domination de la maison de Bourgogne date l'introduction

d'un grand nombre de mots français dans la langue fla-

œande ; cependant, même à cette époque, elle se trouvait

encore loin de l'état d'abjection où elle en arriva à tomber,

sous les tristes règnes des princes de la maison de Haps-

bourg, alors qu'elle ne fut plus guère qu'un patois, dont

toute la littérature se borna a des livres de prières, à des

ouvrages et à des chants populaires. A partir du règne de

Louis Xrv surtout, l'usage de la langue française prédo-

mina dans les villes, notamment dans la partie éclairée et

instruite de la population; et tous les efforts tentés après 1815

par le gouvemement néerlandais pour rétablir le flamand

dans ses anciens droits, échouèrent en raison de l'impopula-

rité extrême qui s'attachait à tous ses actes. Le gouverne-

ment belge semble mieux réussir aujourd'hui dans la mise

à exécution d'un plan à peu près identique; et on ne sau-

rait nier que beaucoup n'ait été fait dans ce but. Des gram-

maires flamandes, des dictionnaires de la langue flamande

ont pour la première fois été composés dans l'espoir de pro-

voquer la naissance d'une littérature flamande, et tout au

moins, en attendant, de pousser à la culture et a la mise en

lumière des anciens monuments de la langue.

[ La langue flamande est abondante, expressive, pleine de
franchise et de vigueur. .Moins travaillée que la hollandaise,

qui en est un dialecte, elle a peut-être plus de naïveté et se

tient plus près des origines communes aux idiomes du Nord.
Depuis lS3û le flamand, ayant renoncé à son rôle de méca-
nisme bureaucratique, a été ctdtivé avec un succès qui n'a-

vait pas encore eu dégal. MM. AVillems, Serrure, l'abbé

David, Borraans, Snellaert, Lehrocquy, lui ont été parti-

culièrement utiles, au point de vue grammatical et histo-

rique; d'autres se sont livrés à la poésie, et ont mérité des

apjilaudissements, telsque MM. Van Ryswyck, Ledeganck,

Rens, Van Duyse, F. Klieck , M"" Courtmans, etc. Le plus

populaire des écrivains flamands et le plus connu à l'étranger

est M. Conscience, dont l'imagination brille égalementen
vers et en prose. Toutefois, le Parnasse flaraami est bien

petit; c'est un théâtre bien étroit pour le talent, lin outre,

la critique y est presque nulle ou puérile.

De Reiffenbeiig.
]

FLAM.WT ou FLAMMANT (Ornitholorjie ). C'est le

phenicopfère (h^ anciens. La forme singulière de son bec,

le peu d'épaisseur de son corps et l'excessive longueur de ses

jambes, dégarnies de plumes, en feraient un oi<eau i emarqua-
lile. s'il ne l'était déjà par la hcaiilé de la couleur que prend
son plumage la seconde année. D'abord varié de gris et de
blanc, il devient alors d'un rouge clair ou d'un blanc animé
par une leintede rose. Les plumes scapulaires sont d'un rouge

cclalanl, ce <jui l'avait fail appeler par les Grecs oiseau aux ailes
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de flamme, et chez nom flambant, d'où, par corruption,

on a {a\lflammu7it et flamant. Le flamant habite en gi^néral

les contrées méridionales : on le trouve sur les eûtes occi-

dentales de l'Afrique et dans les régions de l'Amérique où
la chaleur se fait le plus fortement sentir ; on le rencontre

aussi sur notre continent , le long des côtes de la Méditer-

ranée; il recherche les lieux solitaires, et si l'on en a vu
quelquefois dans l'iulérieur des terres, c'étaient quelques in-

dividus égarés et hors de leur route. En France, les cijtes qu'il

fréquente le plus sont celles de Languedoc et de Provence,

principalement vers les Martigues , Montpellier et les marais

des environs d'Arles. Les flammants volent presque toujours

en troupes nombreuses, en observant un ordre semblable

à celui des grues : soit qu'ils se reposent ou qu'ils pèchent,

ils se rangent sur une seule lile; il y a toujours chez eux

quelques sentinelles pour donner l'alarme au besoin, par un
cri semblable au son d'une trompette. La femelle niche dans
les lieux marécageux, bas et noyés; un amas de terre et

de glaise, dont la partie basse est plongée dans l'eau et dont
la partie supérieure, desséchée, creuse et déprimée, se

trouve élevée, de cintpiante centimètres environ, reçoit ses

œufs, au nombre de deux ou trois. Les flamants se nour-
rissent de coquillages, de frai de poisson et d'insectes aqua-

tiques. Les anciens estimaient beaucoup la chair de cet

oiseau; quelques tribus arabes ont conservé ce goût.

Le genre pliénicoptère ( de çoivixo; , rouge, et --.tç,ô-/,

aile), qui ne renferme que quatre espèces, appartient à

l'ordre des échassiers.

FLAMBE et FLAMME ont, en vieux français, été sy-
nonymes; _/?a»!mc est resté académique, y?aH(ie est resté

technique. Ce dernier terme donnait l'idée d'un genre de
lame d'arme blanche, dont la forme ondulée ressemblait à
un rayon de feu ; il avait pour analogues : flambard , fla-
mard,flammard,flambergc. Les peintres ont mis la flambe

de 0", 00 à 1"" dans les mains de l'archange .Michel, et sui

l'épaule des gardiens du paradis terrestre. Les crics malais,
les poignards indiens, sont des flambes de moyenne dimen-
sion. Quantité d'énormes épées à deux mains du moyen âge
sont des flambes de 1"°, 60 à 2 mètres, qui demandent, pour
être maniées , un poignet de géant ; mais il y avait aussi de
petites flambes. Par allusion, des narquois, c'est-à-dire,

des associations de filous , la plupart anciens soldats licen-

ciés , avaient, sous Louis XIV, des statuts sous le nom de
gens de la petite flambe ; i[i hantaient même à Paris un
quartier bien connu, la cour des Miracles. Ce nom de
petite flambe leur était donné à raison de la paire de
ciseaux dont ils se munissaient pour couper les bourses et

les aunionièies. G"' Bardin.

FLAMBE ou FLAMME ( Botanique ). Voyez Iris.

FLAMBEAU (deflamma), flamme artificielle dont
la lueur éclaire et sert de guide dans les ténèbres ; on a ap-

pelé également le soleil le flambeau du monde. Racine le

nis a dit dans son poème de La Religion :

Toi qu'annonce l'aurore, adiiiic:i\tle Jlamt/eau
,

Astre toujours le même, astre toujours nouveau.

Par quel ordre, ù soleil, vicnt-tu du sein de l'onde?

On donne aussi abusivement le nom de flambeau aux chan-
deliers sur lesquels on place des bougies, des chan-

delles , etc.

FLAMBERGE, analogue de flambe ou flamme
( voyez Espadon ). C'était aussi le nom de la grosse époe du
chevalier Renaud de Montauban , l'un des quatre fils d'Ay-

mon. Ce mot ne se dit plus aujourd'hui qu'en plaisantant;

encore n est-ce guère que dans cette phrase : meUre flam-
berge ^\i vent, pour tirer l'épée du fourreau.

FLAAIEL (.\iC0LAs), l'une de ces célébrités étranges

que la crédulité de leurs contemporains lègue à l'histoire,

enveloppées d'une atmosphère mystérieuse, qui leur survit

il travers les siècles. S'il ne se servit point de recettes alchimi-

ques et de la pierre philosophale, comme on l'en a accusé bien

gialuiteiuent, il n'est pas moins vrai qu'il sut amasser une
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fortune assez considérabl» pour attirer sur lui les yeux des

hommes de son temps et de a postérité. Né à Pontoise, il

était venu exercer à Paris la lucrative profession d'écrivain

et de libraire juré, à une époque, où l'iniprimerie étant en-

core inconnue, les manuscrits étaient hors de prix , et ne pou-

vaient être achetés que par des personnes lort riches. Ar-

rivé pauvre dans cette ville , il ne tarda pas à répandre de

fastueuses aumônes, à fonder et à réparer des hôpitaux et

des églises. D'où tirait-il ses richesses? On l'isnoro, ol à cet

égard les divers historiens qui se sont occupés de lui sont

très-divisés. Naudé et quehiues autres ont prétendu qu'il en

aurait été redevable aux juifs, dont il se serait chargé de re-

couvrer les créances, lors de leur expulsion de France, et

à la confiscation de leurs biens, en 1394. Le président Hé-

nault, Sainle-Foix, et plusieurs encore combattent cette

opiidon, dont ils démontrent l'absurdité. Enfin, les alchi-

mistes essayent à leur tour d'en découvrir la source , et ne

manquent pas de l'attribuer à la connaissance qu'il aurait

eue d'un livre mystérieux, développant la science de la

transmutation des métaux en or. Les inscriptions et figures

hiéroglyphiques dont il avait décoré les maisons et les ma-
nuscrits qui lui appartenaient, celles qu'il avait fait graver

au cimetière des Innocents, ne pouvaient à leurs yeux avoir

d'autre but que la recherche de la pierre philosophale; et il

l'aurait enlin trouvée, selon eux, dans son logis, au coin

de la rue des Marivaux. Celle fable a eu de nombreux parti-

sans. A diverses reprises, des fouilles ont été tentées dans

cette maison pour y découvri r des trésors.

Ne pouvant e\pli<pier cette fortune par des moyens natu-

rels, on a fini par vouloir la réduire à des proportions très-

modestes. L'ahbé Vilain, dans son Ilistotrc critique de Ni-

colas Flamel et de Peniellc, safemme , ne la fait monter

qu'à 5,300 livres tournois, à l'époque de la mort de Per-

nelle, c'est-à-dire en 1397, somme équivalant, lors de la

publication de son ouvrage, à 38,000 francs environ; elle se

serait accrue depuis , et à la mort de Flamel, arrivée le 12

mars 1418, ses revenus auraient monté à C7G livres 5 sols

tournois, on 4,596 francs. En admettant l'exactitude de

ces calculs, nul doute qu'on ne puisse raisonnablement

nier les diverses fondalions d'hépitaux et d'églises , etc.

,

que l'on a attribuées à Flamel, et qui , dans l'hypothèse de

l'ahbé, se borneraient aux portails de Saint-Jacquesla-Bou-

clierie ( du côté de la rue des Marivaux), de Sainte-Gene-

viève-des-Ardenls , et de la chapelle Sainl-Gervais, au tom-

beau de sa femme, et à deux arcades du charnier des

Innocents. Quelque considérables que pussent être alors ces

constructions, il est fort douteux qu'elles eussent suffi pour
donner à Flamel cette renommée populaire que la recon-

naissance dispense à ceux-là seuls qui l'ont méritée par de
véritables services. Quoiqu'il en soit, il n'est peut-être pas

déraisonnable de croire que la connaissance qu'il avait du
commerce, à une époque où peu de monde s'y livrait et

.savait y réussir, lui aura fait amasser des biens considérables

qui lui peruieltaient ces grandes dépenses.

Flamel et Pernclle , sa femme, furent enterrés dans l'é-

glise Saiiil-.lacques-la-Boiirherie, et non pas au cimetière

des Innocents _^.coiume on l'a dit. Us étaient représentés sur

le pilier, prc'.i de la chaire sur le pelit portail, ainsi

qu(' dans une infinil('' de bas-reliefs disséminés dans 1 s

cglisi.'s aux(pie'iles II lit travailler. .S'imagiuerait-on mniu-
ti'uant qu'un voyageur connu, Paul Lucas, ait avancé, quatre
siècles plus tard, (pj'un derviche lui avait assuré que Flamel
n'était pas mort, qu'on avait enterré deux bûches à sa place

et à celle de sa femme Pernelle, et qu'à ri''po{iue où décri-
vait, c'est-à-dire au dix-septième siècle, Flamel se trouvait

aux Indes orientales , et avait encore six cents ans à vivre !

On a attribué à Flamel un très-grand nombre de livres sur
Valchimie, la transmutation des im'lniix et Yexplica-
tion des figures /néroijlijphic/iics du cimctiùrc des Inno-
cents ; mais tout porte à croire qu'il ne fut pas plus l'iuilcur

de ces ouvrages que le possesseur de la pierre philosophale.

Napoléon Gallois.
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FLiVMlIVES, prêtres, sacrificateurs de certaines divi-

nités particulières chez les Romains. Ils étaient au nombre de

quinze, dont trois majeurs, tirés des familles patriciennes et

jouissant de la plus grande considération; et douze mineurs.

Les trois llamines majeurs étaient les llarnines dialis, ou de

Jupiter, martialis , ou de Mars, et quirinalis , ou do

Romulus. Selon Tite-Live , le premier aurait été institué par

Romulus , et les deux autres par Numa Pompilius. Les
douze llamines mineurs étaient le carmentalis , ou prêtre

di' la déesse Carmenla , le /aioccr, sacrificateur du dieu

Falacrc, le /ora/js , prêtre de Flore, \cflamcn pomonalis,
ou de Pomone , rirbialis , ou de Virbius

,
que l'on prétend

être le môme qu'Hippolyte , mficania/is, ou de Vulcain,

vulturnalis on du dieu Vulturne, et les flamines furinalis

Icvinalis , lucinalis et palattialis , dont l'origine est in-

connue. Par la suite, la llatterie donna des fiamincs à quel-

ques empereurs, même de leur vivant. Tels étaient les lla-

mines de Jules César , d'Auguste , d'Adrien , de Commode.
Ceux-ci, bien que portant tous le même nom , ne formaient

cependant pas une corporation. Chacun était spécialement

afiéclé à une divinité particulière, et ne pouvait pratiquer

le culte des autres divinités. Cependant, il y en avait un, jîa-

men divoriim omnium, qui se mêlait vraisemblablement du
culte de tous les dieux. Les flamines étaient élus par le

peuple réuni dans les curie;, et sacrés ensuite par le sou-

verain pontife. Leur sacerdoce étaità vie ; mais ils pouvaient

en être piivés quand ils avaientdémérité. hejîamcn dialis,

ou de Jupiter, était le plus considérable de tous. 11 avait

seul le droit de \torteT Valbogalerus , o» bonnet terminé

en pointe, recouvert de la peau d'une victime blanche , et

d'immoler à Jupiter une victime blanche. Les flamines ti-

raient leur nom de leurs bonnets pointus, couleurs de feu,

surmontés d'une grosse houppe de lil ou de laine.

On nommait aussi flamines o\\ flaminiques les épouses
des llamines, ou les prêtresses particulières de quelques
divinités. Celles qui ne rentraient pas dans celte dornièro

catégorie portaient l'ornement de tête et le surnom de leurs

maris. La femme du /amen dialis, la flaminique par ex-

cellence, était astreinte, comme son mari , à un très-grand

nombre d'obligations, qu'elle ne pouvait transgresser.

FLAMIIVINUS (Titus Quintius) fut successivement

questeur et consul, et prit la direction des opérations contre

P h i 1 i p p e V, roi de Macédoine.

[Cette guerre duraitdéjà depuis trois ans (an de Rome 548),

et ses deux prédécesseurs n'avaient rien fait d'important. Ce
jeune général, qui sut bientôt acquérir une si belle réputa-

tion comme militaire et comme homme d'État, ouvrit sa pre-

mière campagne en forçant les gorges A'Aniigonia, où le roi

Philippe s'était porté pour couvrir ses États. Ce dufilé, formé
par une coupure dans le mont Merlchica, que traversa

\'Aoiis ou Voijulza, s'étend le long de ce fieuve entre Clis-

sura et Tepeleni en Albanie. Philippe, batlu, se relugia à

l'extrémité de la Thessalie, vers l'embouchure du Pénée,

pour réorganiser une armée, et Flaminiuus alla en Pliocide

prendre ses quartiers d'hiver. Après ce premier échec,

Philippe, craignant de s'exposer, en continuant la guerre, à

de plus graves désastres, profita de ce temps de rejios pour
entrer en négociations avec Flaminiuus. Après avoir eu à
cet effet trois conférences avec le proconsul et avec les chefs

des alliés de Rome, le roi de Macédoine, ayant reçu leur

ultimatum, obtint l'autorisation d'envoyer une ambassade au
sénat pour régler les conditions de la paix, telles qu'il les

espérait encore. Mais il ne put rien obtenir, et fut obligé do
se préparer à une nouvelle campagne, pour laquelle il cor
centra ses troupes à Larissa.

Au connueucemcnt du printemps de l'an 549 de Rome,
Flaminiuus quitta .ses quartiers <laus la Phocide, et s'avança
avec son armée vers la Thessalie, où il comptait rencontrer

l'ennemi. Après une tentative malheureuse contre 'Ihèhes do
Phthiotide (aujourd'hui Cermiro, près de Volo ), le proumsul
s'avança à Pherx (Velestin). Le roi de Macédoine, (|ui

^

avait quitté ses qviarliers d'hiver pour revenir au-devaul dw
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Romains , se rencontra avec eux près de Pherx-, ce qui don-

na lieu à un combat de cavalerie dans lequel les Macédoniens

subirent un écliec. Mais les deux généraux , se trouvant d.ins

un terrain coupé et masqué, qui n'était pas propre à une
liataille , se décidèrent à changer le tliéàtre des opérations,

l'hilippe se dirigea vers Scoussa (Uekirdyik), au sud de La-

rissa, dans le but de réunir des blés. Flauiininus, qui avait

deviné l'intention de l'ennemi, prit la même direction, dans

le dessein de Pempêclier de s'approvisionner. l'endant trois

jours, lés deux armées marchèrent parallileineiit sur les

deux revers des Cynocéphales. Mais le quatrième jour un
brouillard épais arrêta celle des Macédoniens, et la força à res-

ter dans son camp
,
qui était couvert à gauche par un grand

poste d'infanterie et de cavalerie, placé au haut de la chaîne

de coteaux. Le même jour le proconsul avait poussé à sa

droite une reconnaissance de 300 chevaux et de 1,000 hom-
mes de pied , qui , ayant rencontré le poste ennemi , l'atta-

quèrent et le mal traitèrent. Philippe, voyant les siens en dan-

ger, les fit soutenir par un fort délachemunt, qui rejmussa

les Romains et les ramena jusqu'au pied des coteaux. Alors

le proconsul fit sortir son armée, et la rangea en balaille. Ce
mouvement obligea Philippe à accepter un combat sur lequel

il ne comptait pas, et il s'y prit mal : s'étant rapidement

porté en avant avec l'aile droite de sa phalange, il donna

l'ordre à ses généraux de liiire suivre l'aile gauche en colonne

de route. En arrivant, Philippe s'engagea tout de suite avec

l'aile gauche des Romains. L'avantage du terrain , le choc

en masse et les armes de longueur de la phalange lui don-

nèrent d'abord l'avantage sur les cohortes romaines
,
qu'il

fil plier et qu'il poussa devant lui. Flamininus, sans se décon-

certer, se mit à la tête de son aile droite, et attaqua résolu-

ment la phalange gauche des Macédoniens, alors encore en

colonne de marche et embarrassée dans les anlractuosités

des coteaux. Elle fut aisément culbutée et mise en désordre.

Pendant la poursuite, un tribun légionnaire romain, se dé-

tachant à gauche avec vingt manipules, tourna la phalange

de droite des ennemis, et, l'ayant attaquée à dos, la rompit

et la mit dans un désordre pareil. Ce mouvement décida la

victoire des Romains, qui lut complète.

Les Macédoniens perdirent 8,000 morts et 5,000 prison-

niers, ainsi que leur camp et toutes leurs ressources ; la

perte des Romains ne s'éleva qu'a 700 hommes. Abattu par

ce désastre, Philippe fut contraint de demander la paix aux

conditions qu'il plairait aux vainqueurs île lui imposer.

G"' G. DE Yai'doncoukt.1

Philippe envoya des ambassadeurs à Rome ; le proconsul

y députa de son coté. Le sénat décida que la paix serait i

laite à la condition que toutes les Tilles grecques, en Europe
I

et en Asie, auraient la liberté et l'exercice de leurs lois, et
|

que les garnisons des Macédoniens en seraient retirées.

C'étailaucommencementderannée 556. Les jeux isthmiques

allaient se célébrer à Corinthe. Le concours des spectateurs

était immense, lorsqu'un héraut s'avança au milieu de l'a-

rène et proclama au nom du sénat et du peuple romain la

liberté des Corinthiens, des Phocéens, des Locriens, de toutes

les nations, enfin, qui avaient été assujetties par Philippe.

L'enthousiasme tut alors si grand, que la foule se précipita au-

tour de Flamininus pour lui baiser les mains et le couvrir
:

de couronnes.

L'année suivante, la guerre fut résolue par les Romains
i

contre Nabis, tyran de Sparte, qui s'était perfidement emparé
d'Argos. Après avoir une première lois repoussé un assaut

dos Romains, Nabis dut s'estimer trop heureux d'obtenir
[

la paix en renonçant à sa conquête.
j

Flamininus retourna alors triompher à Rome; le fils du roi

de Macédoine et le fils du tyran de Sparte manhaient devant
sou char. 11 revint ensuite eu Grèce pour dissuader la ligue

Achéenne d'embrasser la cause d'Antiochus, loi de Syrie; il
i

y réussit. En 563, il fut nommé censeur; en 569, il remplit

une mission après de Prusias , roi de Rithynie qui avait donné

asile à Annibal. Neuf ans plus tard, il fit célébrer des jeux

somptueux pour honorer la mémoire de son père, qu'il Te-

— FLAMME
nait de perdre. Le consulat lui fut encore déféré en 601. A
partir de ce moment, l'histoire ne parle plus de lui.

FLAMIiMUS CAIUS, général doué de peu de
moyens, mais d'un grand courage et de beaucoup d'opiniâ-

treté, fut nommé tribun du peuple en l'an 520 de Rome,
et ne .se signala dans ce poste que par la proposition d'une

loi agraire. Il passa ensuite en Sicile comme préteur, et

avec un commandement. Nommé consul en 527, avec
P. Furius, il attaqua les Gaulois au delà du PO, et fut vaincu.

Le sénat rappela les consuls, ordre auquel Flaminius crut

devoir résister, enhardi par une défaite qu'il fit à son tour

essuyer aux Gaulois. On lui refusa le triomphe à son retour,

ce dont il fut amplement dédommagé par de grandes dé-

monstrations de la faveur populaire. Nommé censeur en 532^

il fit construire un cirque et établir de Rome à Rimini un
chemin qui porte encore son nom, via Flaminin. Appelé

en 535 ;i un second consulat, après la malheureuse affaire

delà Trebiiia, il se rendit secrètement dans les provinces

où il devait commander, et sans accomplir les cérémonies
religieuses d'usage en pareil cas. Le sénat, irrité, le rappela

en vain. Il passa l'Apennin avec son armée pour entrer dans
l'Étrurie , où .\ n n i b a I se rendait de son cOté. Ce dernier

,

instruit du caractère de .son adversaire, ne s'occupa qu'a

l'irriter par le spectacle de la dévastation , du carnage et de

l'incendie. Flaminius ne tint pas contre cette manœuvre, et

résolut de combattre sans attendre son collègue. Les augures

lui furent en vain contraires. Il marcha vers le lac de Tra-

symène, où .\nnibal
,
prolitanf des localités, lui avait pré-

paré une embuscade. Au moment du combat , le général

carthaginois, démasquant toutes ses forces, cachées jusque

là par des plis de terrain
,
que Flaminius avait même eu

l'imprudence de ne pas faire reconnaître, les Romains se

virent complètement cernés. Ils ne s'en battirent pas moins

avec la plus héroïque valeur, au point qu'ils ne s'aperçurent

pas même d'un tremblement de terre qui eut lieu pendant

l'action, renversa plusieurs villes d'Italie et détourna plu-

sieurs neuves de leur cours. Flaminius déploya surtout,

mais en vain , le plus intrépide courage. Il fut tué par un
cavalier ennemi , et échappa ainsi à la honte de survivre à

sa défaite. Cette affaire désastreuse
,
qui porte dans l'histoire

le nom du lac de Trasymène, près duquel elle se passa, eut

lieu en l'an 535 de Rome. Billot.

FLAMM.AKT. Voyez Flamant.

FLiVMSIE (Physique). Unsqn'an corps gazeux ou sus-

ceptible de se réduire en vapeur se trouve en contact avec

l'oxygène à une température rouge, il brûle avec un déga-

gement plus ou moins vif de lumière et de chaleur, en pro-

duisant ce que les physiciens désignent sous le nom de

flamme. Comme toutes les parties du gaz ou de la vapeur

ne se trouvent pas immédiatement en contact avec l'oxy-

gène, la flamme offre deux parties entièrement différentes

par leur apparence et leur nature, que l'on distingue faci-

lement dans la flamme d'une bougie ou d'une lampe , l'une

extérieure très-lumineuse et très-chaude, et l'autre intérieure,

obscure et à une température très-peu élevée. On peut

même reconnaître l'existence de quatre couches concen-

triques dans la flamme d'une bougie : la première de ces

couches d'inégale température est celle que l'on voit à la

base et qui est d'un bleu sombre ; la deuxième forme le

cône obscur de l'intérieur de la flamme; la troisième est

l'enveloppe blanche et brillante qui éclaire; enfin , la qua-

trième est une enveloppe gazeuse très-mince que l'on aper-

çoit autour de la troisième. Si on approche à quelques milli-

mètres delà partie luuiineuse un fil de platine très-fin, on

le voit rougir immédiatement jusqu'au blanc; ce qui donne

la preuve delà haute température de ce point, et l'on s'as-

sure du peu de chaleur de la partie intérieure en plaçant

au-dessus de la flamme une toile métallique à mailles fines,

que l'on abaisse successivement, et qui la déprime de ma-

nière à donner deux cônes creux, dont l'intérieur est obscur;

et après avoir fixé la toile de manière à ce qu'elle ne varia

pas, et disposé les choses pour que la flamme ne soit
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lai agilêe , si oa perce la toile avec un instrument conve-

ilable au-dessus du ci>ne obscur , on peut porter dans celui-

(i des grains de poudre à canon, du phosphore, de la

|ioiidre fuhuinantc mfme , sans qu'ils brûlent. Pour se

rendre compte de cet eiïet, il faut se rappeler que la lu-

mière est pioiluite par la combnslion des gaz qui se déga-

gent et par la vapeur que lomic la matière huileuse, la cire

ou le suif; l'air ne les touchant que par leur surface exté-

rieure , celle-là seulement peut brûler , et par conséquent

développer une grande (luantité de chaleur; la partie in-

térieure est pc éservie de la combustion , et n'est formée que

de matières prasses volatilisées , «udegaz combustibles. D'a-

près cela, quaud pour une surlace donnée de mèche l'air

n'agit que sur la surface extérieure, la hiuiière est beaucoup

moins brillante que si les dispositions étaient telles que

l'oxygène piU agir aussi sur la surface intérieure ; c'est ce

dont on s'aperçoit facilement en examinant une lampe a

double courant d'air; alors on voit qu'au lieu d'une surface

brillante, recouvrant une partie obscure, on aime lame

obscure renfermée entre deux lames lumineuses, et cet

effet peut être porté au point d'anéantir presque compele-

raent la partie obscure, comme dans les becs de gaz con-

nus en Angleterre sous le nom de bath-wincjs ( ailes de chau-

ves-souris), que l'on emploie en France sous celui de ^w-

mllons.

Pour qu'une flamme donne une lumière brillante , il faut

que le gaz ou la vapeur laisse un dépôt solide en quantité

convenable; l'hydrogène, qui développe la température la

plus élevée parmi les corps simples, et l'alcool ne donnent

qu'une lumière faible; l'hydrogène carboné est d'autant

plus éclairant qu'il renferme plus de car'oone , dont une

partie se disperse par la combustion; et l'etber, qui ren-

ferme une plusgrandeproportion dece principe que l'alcool,

donne plus de lumière que le premier.

Quand on place, ainsi que nous l'avons dit précédemment,

une toile métallique, convenablement serrée au-dessus de la

flamme, un peut comprimer celle-ci sans qu'elle traverse

le tissu , et si on présente obliquement cette toile à la

flamme , on la coupe comme on pourrait le faire avec un

couteau pour un corps solide, et l'on obtient deux por-

tions de flamme séparées. Si dans la première expérience

on approche un corps en combustion au-dessus du point

occupé parla flamme, celle-ci se reproduit et forme ainsi

une seconde partie indépendante de la première. Ces effets

sont dus au refroidissement occasionné par la toile métal-

lique, qui abaisse la température des matières combustibles

au-dessous du point où elles peuvent brûler. Mais comme
les gaz passent au travers du tissu, on peut les enllammer

au-dessus par l'aiiproche d'un corps d'une températiwe

convenable : si la toile s'élève assez fortement en tempé-
rature pour rougir , la flamme n'est plus interceptée. Un
seul des gaz connus, l'hydrogène phosphore, est susceptible

de s'enflammer ;i la température de l'atmosphère par le seul

contact de l'air : la toile métallique ne peut avoir aucune
influence sur sa combustion ; mais pour tous les autres,

qui exigent une très-haute température , cette toile agit

suivant la dimension de ses mailles et la grosseur des lits

dont elle est composée
;
par conséquent, suivant que le gaz

est plus ou moins facilement combustible, la nature de la

îûile qui peut le préserver de combustion doit varier.

Il résulte de ces faits que si une atmosphère de gaz

combustible , mêlée avec de l'air, est séparée en deux
parties par une toile métallique convenable, l'une doit

brûler sans que l'autre éprouve d'altération , et que si par

exemple une détonation avait lieu dans la première, elle

ne se propagerait pas dans la seconde. Une des plus i)elles

inventions auxquelles les recherches scientiliques aient

donné lieu résulte de l'application que Davy a faite dcces
connaissances à lalampedesûrelé, destinéeà préserver

les mineurs des accidents terribles auxquels ils sont expo.sés

quand le gaz hydrogène carboné s'enflamraedansl'iutérieur

des mines.
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Un corps solide et d'une dimension convenablo pour

qu'il .s'clève à la même -température que la flamme et ne la

refroidisse pas peut augmenter l'intensité de la lumière

à un degré dont il est diliicile de se laiie une idée : par

exemple, un morceau de chaux sur lequel on fait tomber la

flamme il'un mélange de deux volumes d'hydrogène et d'un

volume d'oxygène, offre pour 30 centimètres de surface une

quantité de lumière égale à celle de 30,000 lampes d'Argent.

11 est probable quecetle propriété sera l'occasion d'impor-

tantes applications dans les arts. H.Gaultier de Claubkï.

FLA.ilME (Art militaire). Voyez Flambe.

FLAMME (v)/ori?ie), longue bande de serge, ou d'autre

tissu, qu'on hisse au haut du nuit d'un vaisseau, et que le

vent fait flotter dans une direction contraire à celle d'où il

souffle. Peu large dans la partie qui est retenue au mât, elle

va en se rétrécissant encore etse termine en pointe. Elle est

ordinairement de la même couleur que le pavillon de la na-

tion à laquelle appartient le vaisseau qui le porte. lin Fiance

et chez les autres peuples qui ont une marine militaire, la

flamme nationale est une marque distinctive, qui ne peut

être arborée que par les bâtiments ipii font partie de cette

marine, si ce n'est en certaines circonstances, où , en l'ab-

sence de tout bâtiment de l'État, un vaisseau marchand,

dont le capitaine a ouest censé avoir un droit de comman-
dement sur les autres vaisseaux <le la nation qui se trou-

vent en même temps que lui dans une rade, ou dans un
port , abore cette flamme en signe de commandement. iMais

il est obligé de l'amener dès qu'un bâtiment de l'État entre

dans la même rade ou le même port. Les flammes peuvent

servir, comme les pavillons , de signaux au moyen desquels

deux ou plusieurs vaisseaux se communiquent des ordres, des

renseignements et établissent entre eux, jusqu'à un certain

point un dialogue suivi. V. de Molêon.

FLAMMES DU BEl\G.\LE. Cette composition

pyrotechnique, qui, par la vivacité et la blancheur de la

lumière qu'elle projette, a fait longtemps l'admiration des

amateurs de feux d'artilice, etdont l'art de la mise en

scène tire parti dans les pièces à spectacle toutes les fois

qu'il s'agit de donner au spectateur une idée du radieux éclat

du séjour des bienheureux , ou bien de les frapper par la

représentation de quelque incendie ou apparition surnaturelle,

est le produit d'un mélange de vingt-quatre parties de sal-

pêtre , de sept parties de fleur de soufre et de deux parties

d'antimoine. Après avoir passé le tout dans un gros tamis

de crin , on le fait entrer dans un vase de terre , dont on

saupoudre la superficie avec du poussier sec; après quoi oa

le recouvre d'une feuille de papier trouéeen quelques endroits,

et au dernier moment on l'amorce avec un porte- feu étou-

pillé. La connaissance exacte des proportions de ce mélange

resta longtemps un secret; quant à la dénomination de

flammes du. Bengale, qu'on lui donna dans l'origine, elle

provient de ce qu'il nous est venu du Bengale, d'où les

Anglais l'ont introduit en Europe.

FLAMSTEED (John), un des astronomes les plus

distingués du dix-septième siècle, était né le 19 août I04C,

à Derby. Ses premiers travaux indiquèrent un observateur

plein de zèle et de sagacité; à peine âgé de vingt-cinq ans,

il avait déjà déterminé de la manière la plus exacte les

véritables bases de l'équation du temps. Lorsque

Charles II fonda l'observatoire de Greenwich , il yappella
,

sur la recommandalion du chevalier i\loor, lejeune Flamsteed,

qui s'appliqua jusqu'à sa mort, arrivée le 31 décembre 1719,

à déterminer avec une précision scrupuleuse la position

de toutes les étoiles. Le désir de perfectionner de plus en

plus ce travail en retarda indéfiniment la publication, réclamée

inslaniment par les amis delascience; et II lallut un ordre for-

melde la reine Anne, joint ii l'insistance de Ilalley, pour qu'on

vît enfin paraître, en 1712, les deux livres A^VHistoire cé-

leste. Une seconde édition , (aite en 1725, en trois volumes
in-folio, devait mettre le dernier sceau à la réputation de

l'auteur. Le tome premier comprend les observations des

étoiles, des planètes, des taches du soleil, des satellites de
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Jiipiler ; le second , les passages des étoiles et des planètes

:iu méridien; le troisième, des prolégomènes sur l'histoire

le l'astronomie, la description des instruments de Tyclio ,

le Catalogue de Flamsieed , appelé Catalogue britannique,

les catalogues de l'Iolémée, dOlong-Beg, de Tyclio, dllé-

veliiis, du landgrave de Hesse, le petit Catalogue des étoiles

australes de Halley, en un mot, tous les travaux entrepris

depuis la renaissance de l'astronomie sur la position réelle

des étoiles. La lecture de ce grand ouvrage est très-instruc-

tive, non pas seulement par l'imporlanco des indications

nouvelles qu'il renferme, mais en ce qu'il nous montre

combien à la lin du dix-septième siècle on était encore peu

avance ; on cummençaH à peine à tenir compte de quelques

observations de l'école arabe, et on ignorait entièrement une

des périodes les plus iidéressantes de l'histoire de l'astro-

nomie.

Le Catalogue de Flamstecd donne la position de 2S84

étoiles, et son Atlas céleste a été longtemps suivi par les

astronomes. Ind(*penclamment de son Historia cœleslis,

Flamsteed a donné de nombreux mémoires , épars malheu-

reusement dans divers recueils : ainsi l'édition des œuvres

posthumes d'Horroccius (Londres, 1672) contient les deux

opuscules suivants : Johannis FlamsCedii Derbyensis

Ve tcmporis (eguatione diatribe, et l\'timeri ad lunac

theoriain korroccianam. L.-.\m. Sédillot.

FL.\!V, pâtisserie garnie de crème cuite ou de fruits en

compote. Le llan de crème àla frangipaneestle plus vulgaire.

On dresse d'abord une croûte de pite brisée, que l'on garnit

de fragipaneàlamoelle, pourla faire cuire ensuiteau four bien

chaud, et la glacer avec du sucre en poudre avant de la servir.

Le flan de fruits se prépare à peu près de la même manière
;

seulement on met dans un vase des cerises , des pêche; , des

brugnons, des prunes ou des abricots, dont on a Oté les

noyaux; on les saute avec du sucre en poudre, on les dispose

dans une croûte moulée , et l'on fait cuire le tout au four

bien chaud. Des amandes de fruits, bien épluchées, sont

posées sur le flan
,
qu'on arrose ensuite d'un peu de sirop.

Le flan suisse demamle d'autres soins, atlemlu qu'il entre

dans sa composition du brurre, des jaunes d'œufs et plusieurs

espèces de fromages. Ln général, cette piStisseriene se sert que

comme entremets. Exceptons-en toutefois le flan du boule-

vard du Temple, dont le gamin de Paris e«t extrêmement

friand , et qui seul compose souvent tout le menu de .son

repas en plein air. Plus d'un industriel a amassé, dit-on
,

une fortune à préparer cette friandise un peu lourde, mais

éminemment populaire.

FLAIV (Kitmismatique). Cest une pièce de métal

coulf^e, arrondie et préparée pour recevoir l'empreinte.

Plusieurs cabinets de médailles possèdent des flans antiques,

dont la conformation démontre que les anciens faisaient

saillir la matière, alin que la pièce eût un plus haut relief.

FLAIVC. Ou appelle ainsi le côté de l'homme ou des

animaux, la partie qui est depuis le défaut des côtes jus-

qu'aux hanches, k l'égard des femmes , il se prend pour le

ventre, ou la partie du ventre qui est entre les deux flancs :

les fds que mesjlancs ont portés. Les poètes emploient

fréquemment le mot flanc pour désigner le sein. Prêter le

flanc, c'est donner prise sur .soi; .Se battre les flancs

pour quelque chose, c'est faire beaucoup d'efforts pour y

réussir.

En termes de guerre, \eflanc d'un bataillon , d'une armée,

est le côté de ce bataillon , de cette armée. On a bon

marché d'une armée qui prête \a flanc. Parle_//a»c droit,

par le./?rtnc gauche, sont des commamlLMiicnts pour ordonner

aux soldats de se tourner à droite ou à gauche.

Dans la marine , lejlanc d'un vaisseau est le côté qui se

présente à la vue, de la proue à la poupe.

En anatomie, on appelley?(7/(c la région du corps qui

«'étend sur les côtes depuis le bord inférieur de la poitrine

jus(|u'à la crête iliaque; elle forme les parties latérales ou
inférieures du has-ventrc, bornées en bas par la saillie des

hanches, auxquelles on a aussi donné le nom d'ilest

FLANC {Fortification). Ccst la partie du rem par t

qui réunit l'extrémité de la face d'un ouvrage à la gorge ou

à l'intérieur de cet ouvrage. La partie qui joint la face à

la cûurline est le flanc du bastion. Son étendue en longueur

et en largeur doit être proportionnée à celle des parties

qu'il doit délèndreet où l'ennemi peut s'établir pour le battre.

On compte plusieurs sortes ie flancs -. 1° \cs.flancs bas, ou

place basse
,
parallèles au flanc couvert , et au pied de

son épaulement : ils servent à augmenter la défense du

y^anc; leur peu d'élévation ne permetpasàl'cnneini d'avoir

prise sur eux, et leur feu rasant rend très-périlleux le pas-

tage du fossé; 2° le flanc rasant : c'est celui qui est per-

pendiculaire à la ligne de défense, et d'où l'on voit direc-

tement la face du bastion voisin; 3° \e flanc oblique : il

est oblique à la ligne de défense ;
4° le flanc couvert

,
qui

est moins exposé aux assaillants : une partie de ce flanc

rentre au dedans du bastion , et elle est couverte par l'autre

partie vers l'épaule ; ce flanc a l'avantage de conserver quel-

ques canons dans cette partie, placée de manière à contri-

buer beaucoup à la défense du fossé et du pied de brèches;

i" le flanc concave il est couvert et forme une courbe

dont la convexité est tournée vers le dedans du bastion.

FLAIVCHIS. Voyez S\vto\r (Blason).

FLANDRE ( en flamand Vlocndcren
) ,

pi-oyinee des

Pays-Bas, appartenant aujourd'hui, partie à la Belgique,

partie à la Hollande (extrémité méridionale de la province

lie Zeelande ) et partie à la France (moitié occidentale du
déparlement du Nord, avec 58S,000 habitants; ainsi que

le département du Pas-de-Calais ou ancien Artois, aveu

683,000 habitants
) , aussi remarquable par son excellenle

agriculture, son commerce et son industrie, que par ce qu'of-

frent de particulier les éléments de sa population, moitié

d'origine germanique ( les Flamands), et moitié d'origine

romane ( les Wallons ),de même que par son hisloire. César

y rencontra, comme principales tribus, les Morins-Belges,

sur la côte occidentale; pi es d'eux, an nord et à l'est, les

Ménapiens-Gerniains;et au sud-est, les Abrétates, tribu belge

qui pratiquait l'agriculture en même temps que l'industrie;

et après la soumission de ces différentes nations , la contrée

fut incorporée à la province romaine désignée sous le nom
de Belgica secunda. Plus tard des Lxti , c'est-à-dire des

colons Slaves et Saxons , vinrent aussi s'y établir, plus par-

ticulièrement sur la côte septentrionale, et ne contribuèrent

pas peu à germaniser le pays. Sous la domination franke,

l'Escaut y forma la frontière entre la Neustrie et l'Austrasie
;

et cette ligne de démarcation se maintint dans ce qu'elle

avait de plus essenliel longtemps encore après le partage de

l'empire des Carloviugiens , de sorte que la partie .septen-

trionale et la partie sud-ouest d^la Flandre, quoique essen-

tiellement allemandes, firent partie de la France, et la partie

sud-est, quoique généralement welche, fut comprise dans

l'empire d'Allemagne à partir de 1007.

Le nom de celle contrée lui vint du Vlœndergau , terri-

toire situé autour de Bruges et de Sluis ( Pagus Flan-
drensis ), dont les comtes, lorsque, vers la fin du neuvième

siècle, ils eurent été préposés au gouvernement de la région

des côtes du nord de la France instituée pour servir de

frontières et de marche contre les Normands , étendirent

bientôt leur autorité jusque là et même sur quelques con-

trées allemandes limitrophes. On cite comme le premier de

ces jnargraves (ou comtes de la marche ) le comte Bau-
douin Bras-de-fer, qui enleva et épousa la belle Judith,

fille de l'enipereurCharles le Chauve et veuve du roi d'An-

gleterre Elhelwolf, et qui par suite obtint, en 864, de son

beau -père, cette marche de création récente à titre de fiel

héréditaire. Aux gaus ou comtés allemands, qui jusque alors

avaient existé dans la Flandre allemande, ne tardèrent point

à succéder alors de moindres districts administrés par des

vicomtes ( l'ice graj'en ) et des burgraves ; tandis que dans la

Flandre welche, par suite des empiétements des rois de France,

plusieurs comtes conservèrent longtemps encore leiu- posi-

tion. Parmi les successeurs de Baudouin 1"' brillèrent sur-



tout ArnouK II, l'adversaire des Capétiens ;
Baudouin IV,

ou le Baréu (988-1030), qui, à la suite de brillantes vic-

toires remportées sur l'empereur Henri 11, obtint de ce

prince, en 1007, à titre de fiefs Valenciennes , le burgraviat

de Gand , l'ile de Walclieren et les lies Zéelandaises, et de-

vint ainsi prince de l'Empire d'Allemagne; puis son lils Bau-

douin V ou le Pieux ( 1036-1067 ), qui augmenta ses pos-

sessions des territoires allemands situés entre l'Escaut et le

Dender ( Alostesland ) et dépendant du duché de Basse-

Lorraine, de Tournay, de la souveraineté sur l'évêclié de

Cambray, duquel le comté de Flandre ne cessa de dépendre

en matières ecclésiastiques qu'a l'érection de l'évéché

d'Arras, et du comté du Hainaut. Son fils cadet, Robert

le Frison, hérita de ses nouvelles acquisitions; quant à

la Flandre et au Hainaut, ils passèrent à son fils aine,

Baudouin VIjOU le Bon, dont les fils fondèrent de nouveau,

en 1070, deux branches, celle de Flandre et celle de Hai-

naut.

Après la sanglante bataille livrée àBavinglioven, en 1071,

qui eut pour suite l'extinction de l'aînée de ces lignes,

ce Robert recueillit tout l'héritage, et, de même que son

lils, appelé comme lui, se fit un grand renom par ses voyages

à la Terre-Sainte et par ses nombreuses luîtes, tant contre

ses voisins que contre l'empereur. A Robert 11 succéda en

1112 dans le margraviat (le titre de margrave tomba

d'ailleurs de plus en plus en désuétude à partir de la fin du

onzième siècle) son lils Baudouin VI, dit à la Ilaclic, à

cause de la sévérité avec laquelle il punissait les perturbateurs

delà paix publique; et quand celui-ci mourut, en 1120, sans

laisser d'eufants.ileut pour bérilier universel son neveu , le

prince Charles le Bon, fils de Knut 1"', roi de Danemark, et

d'Adèle, fille de Robert le Frison, lequel fut assassiné en 1127,

dans l'église de Saint-Donatien à Bruges. Six prétendants

se disputèrent alors le margraviat, jusqu'à ce que le landgrave

Dietrich d'Alsace, descendant collatéral au même degré que

Charles de l'ancienne maison de Flandre, parvint, en 1128,

à se faire reconnaître sur tous les points du pays. Mais

celte ligne mâle s'éteignit déjà en la personne de son fils

Philippe, qui s'empara du Vermandois, mais se vit enlever,

jiour quelque temps du moins, par la France la contrée à

laquelle on donna plus tard le nom AWrtois. Ce prince

|hérit en 1191, devant Saint-Jean d'Acre; et alors la

Flandre et le Hainaut se trouvèrent de nouveau réunis

sous les mèmesloispar la sœur et héritière de l^hilippe, Mar-

guerite, épouse de Baudouin VIII, de la ligne de Hainaut des

anciens comtes de Flandre.

Le lils de cette princesse, Baudouin ÎX, fondateur de

l'empire latin de Constautinople, laissa, en 1200, deux filles,

dont l'une mourut sans enfants, et dont l'autre, Jeanne de

ï'Iandre, morte en 1280, légua à.son fils , Jean d'Avennes,

issu "l'un premier mariage, le Hainaut, demeuré depuis lors

séparé de la Flandre ; et la Flandre à un fils issu de son se-

cond mariage. Gui de Dampierre. Le petit-fils de celui-ci,

Louis i*^'', en même temps seigneur de Nevers cl deRethel,

par conséquent de tous les comtes de Flandre celui qui pos-

séda les plus vastes domaines
,
provoqua en 1330, par la

cruauté avec laquelle il traita quelques villes où des troubles

avaient éclaté à la suite de mesures pri'judiciables ii leur

industrie, l'insurrection générale (l'ii eut pour chef le cou-
rageux brasseur de Gand .lacipies d'.\rt e vel de, et qu'ap-

puya l'Angleterre. Chassé de ses KVats, le coiute demanda
des ;,'coursà la France; mais il n'y put rentrer qu'après

la mort d'ArlevcIde, en KWr). L'année d'après, il mourut à

la balaile de Crécy. Sous son fils Louis H, ilit de .1/jr/p,

caraclère léger et insouciant, les villes (pii de bonne heure

avaient acquis île la richesse, de la puissance et de l'impor-

tance , Gand et Bruges notamment , se révoltèrent de nou-
veau. La paix conclue en 13'iS avec l'Angleterre eut pour
résultat de rétablir la tranquillité dans ces contrées ; mais
la lutte recomuu'nça avec plus d'achaiiuniient que jamais

eu 137',), enire les bourgeois, cndainmés de l'amour de la

lilterté, et les souverains, qui voulaient leur imposer des fers.
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En 1334, l'héritière de ce dernier comte de Flandre,

épouse de Philippe le Hardi de Bourgogne , réunit à la Bour-

gogne la Flandre, qui en partagea des lors les destinées. Les

ducs de Bourgogne réduisirent sous leur domination la plus

grande partie de l'ancien duché de Basse-Lorraine, et posè-

rent ainsi la base de la ligue que formèrent plus tard les

différentes contrées des Pays-lias, ligue dans laquelle la

j

Flandre joua toujours nu rôle des plus impoilants. Lors-

qu'à la mort de Charles le Téméraire, sa fille Marie

porta ces contrées dans la maison d'.^utriche, la France eut

;
beau chercher, à diverses reprises, à faire prévaloir le droit

1 de suzeraineté de la couronne de France sur la Filandre, tout

I au moinsjusqu'à larivegauchede la Lys et de l'Escaut, c'est-

à-dire sur les limites de l'ancien margraviat de F'iandre, pré-

tention parfaitement fondée en droit; ces contrées n'en de-

I

meurércnt pas moins désormais aflranchies des rapports

I
contre nature qui les liaient à la France, et lors de la division

de l'Empire d'Allemagne en cercles elles furent incorporées

au cercle de Bourgogne. Maisaprès êtreéchue à la ligne espa-

gnolede la maison de Hapsbourg, en la personne de Philippe II,

la Flandre subit de nombreuses réductions de territoire. En
elfet, aux termes de la paix de Westphalie les États généraux

obtinrent ce qu'on appelle la Flandre hollandaise; et la

France, à partir du règne de Louis XIV, s'empara d'une

î
partie de la Flandre et du Hainaut, du Cambrésis et de l'Ar-

j

lois, dont les traités des Pyrénées, d'Aix-la-Chapelle, de

j

Nimègue et d'Utrecht lui confirmèrent la possession défi-

I
nifive. Le dernier de ces traites et la paix de Rastadt ren-

dirent à la maison d'Autriche ce qui restait des Pays-Bas es-

pagnols.

A cette époque, il y avait une foule de manières de dis-

tinguer les diverses parties de la Flandre : on désignait comme
Flandre domaniale ceWe au-delà de l'Escaut; la Flandre
espagnole se trouvait placée entre la française et la

hollandaise; la Flandre flamande on flamingante, ou
bien encore la Flandre Icutonique ou marilime, était la

partie où l'on parle llamand, ayant la mer pour bornes au

nord-ouest et la Lys au sud-est. La partie conquise par

Louis XIV, dont Lille élait le chef-lieu, avait nom /"/oHrfro

française, et forma un des grands gouvernements du
royaume. La Flandre wallonne, et plus anciennement gal-

licane, était celle où la langue française élait conservée

comme vieux souvenir du berceau de la monarchie : Tour-

nai en était la principale ville. La rive gauche du Bas-Es-

caut et l'île de Cadsandt portaient le nom de Flandre hol-

landaise. Enfin, il y avait encore les noms de Flandre itn-

périale, Flandre pnrticuliire et Flandre propriétaire,

qui s'adaptaient à des parties moins importantes.

Quoi qu'il en soit de toutes ces différentes dénominations

etcirconscriptions, les étrangers au pays nomment f/andre
toutes les provinces qui ont jadis fait partie des anciens Pays-

Bas catholiques; les Espagnols et les Italiens vont même
plus loin : ils désignent sous ce nom tous les Pays-Bas. Dans

le temps où des troubles religieux tourmentèrent ces pro-

vinces, on désigna les guerres qui en furent la suite par la

qualification de guerres de Flandre, et les auteurs natio-

naux et étrangers qui en donnèrent les relations se confor-

mèrent à l'usage général, qin' est encore aujourd'hui observé.

A partir de 1794, la Flandre, de même que les autres

provinces belges, fut incorporée à la républi(|ue française

et plus lard à l'empire français Elle forma les départements

de la Lys (
province de la Flandre occidentale ) et de l'Es-

caut (
province de la Flandre orientale). Mais le congrès de

Vienne attribua la possession de ces deux parties au nou-

veau royauuiedesPays-Bas,dont elles continuèrent à faire

partie jusqu'à là création d'un royaume de Belgique.

La partie belge de la Flandre est divi.sée aujourd'hui en

province de la Flandre orientale (avec une population da

783,4r)0 habitants, et les villes de Gand, Oudenarde, Alost,

Denderuionde, etc. ; superficie : 3G myriamctres rarré-s ; et en

province de la Flandre occidentale (031,000 habitants;

Tilles principales ; Bruges, Ostonde, Vpres, Courtray, etc.;

00
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snperncie : 39 myriamètres carrés). Consultei Praet, Uis

toire des comtes de. Flandre el de l'origine des communes

flamandes (Bruxelles, 1»2»); Lej^lay, Histoire des

comtes de Flandrejusqu'à l'avénemenl des ducs de Bow
gagne (Paris, 1843); Kervyn van Lettcnliovi'n, Histoire

de Flandre ( Bruxelles, 1S51 ). Voyez Flamandes (Langue

cl Lilti'rature) t

FLANDRIIV (Auguste), né h Lyon, en 1804, entra en

1818a l'école (les beaux -arts de cette ville, et y lit de rapides

progrès. Atné d'une fainille sans fortune, Il se vit de lionne

heure obligé de sacrifier à la nécessité ses penclianls les

plus irrésistibles pour faire au jour le jour du métier. Placé

dans un atelier de lilliograpbe, il y fil preuve d'unie aplibide

rare, et mit du goût dans des coniposilions qui d'ordinaire

sont étrangères a l'art. Depuis les vignettes de romances

jusqu'aux illustrations d'ouvrages, tout fut exécuté par lui

avec intelligence. Son talent se manifesta aussi dans la re-

production de nos meilleurs sujets de gravure; mais tout

cela lui prenait beai!coup de temps, et l'art lui réservait une

meilleure place. En 183^, il vint à Paris, et travailla deux

ans sous M. Ingres. Plus tard, avec ses deux frères, il par-

courut en artiste, l'Italie depuis P»stum jusqu'à Milan. Ren-

tré à Lyon, il y devint clief d'école, et professa les doctrines

de M. Ingres. Ce fut pour la jeunesse lyonnai.se l'initiation

à un grand progrès. Par un dessin correct, par un coloris

pur et bien entendu , Auguste Flandrin s'acquit une hono-

rable réputation, et obtint en 1841 la médaille d'or pour son

tableau des Baigneuses, exposé la mérne année. Plusieurs

sujets religieux et divers porti aits en pied , d'un incontes-

table mérite, lui assuraient un brillant avenir, lorsque la

mort l'arracha tout à coup à sa famille , à ses nombreux

amis. Atteint par une fièvre typhoïde, il succomba en peu

de jours à la violence de ce mal, en août 1842.

FLANDRIN (Hippolïte), né en 1809, étudia d'abord

sous MM. Legendre et Magnin, puis sous Revoit. En 1829,

il partit avec son frère Paul pour Paris, etentia chez M. In-

gres. En 1S?)2, il remporta au concours le grand prix de

Rome, et quitta la France pour l'Italie. Il arriva dans la

ville punlilicale au mois de janvier 1833, et se livra avec

passion à l'étude des merveilles que l'art y a réunies. Son

fi èi e Paul vint le rejoindre un an après ; Auguste le sui-

vit bientôt, et tous trois eurent le bonheur de travailler

de nouveau sous leur maitre chéri, M. Ingres, nommé alors

directeur de l'Académie de peinture à Rome, Vers la fin de

1834, les trois frères artistes rentrèrent en France ; Hippo-

iyte et Paul se fixèrent à Paris, travaillèrent dans le même
atelier, firent les mêmes études et eussent suivi la même
voie, sans les conseils de M. Ingres, qui les engagea à ne

point courir les chances d'une dangereuse rivalité. Dès ce

moment leur ligne fut tracée : Pauls'adonna au paysage, Hip-

polyte resta fidèle au genre historique, et marcha cresendo

dans le chemin des légitimes succès. Ses principaux ouvra-

ges sont: Tlu'sée reconnu dans un festin par sonpère, su-

jet du grand prix; Euripide écrivant ses iragi'dies ; Dante
dans le cercle des envieux; Saint-Clair guérissant des

aveugles; le Christ et les petits enfants. Ce dernier ta-

bleau et celui du Dante avaient été composés à Rome. La
Chapelle Sainl-Jean, dans l'égli.se Saint-Séverin, à Pa-

ris, est encore une œuvre capitale d'Hippolyte Flandrin;

elle fut terminée en 1840. En 1841, il exécuta pour le duc

de Luynes trente-six ligures décoratives au château de Dain-

pierrc. Il fallait tout le talent et l'imagination d'un peintre

habile pour se tirer aussi heureusement d'un semblable

travail.

En 1842, ia chambre des pairs commanda à M. Hip-

polyte Flandrin un grand tableau : Saint Louii dictant

ses commandements. C?. travail ,se distingue par l'har-

monie de l'ensemble, par la pureté du dessin, par la grâce

des draperies La ville de Dreux acquit pour sujet de

vitrail, en 1843, un Saint Louis prenant ta croix

\iour la deiLiiéme fois. A l'exposition du salon de 1845,

les amateurs admirèrent de lui une Mater dolorosa, tou-
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chante figure empreinte de divine résignation. Parmi ses au-

tres travaux, il faut encore citer les peintures qu'il a exé-

cutées pour l'église de Saint-Germain-des-Prés, et la frise

de l'entablement de la nef de l'église Saint- Vincent de Paul.

En 1847 il avait exposé un Napoléon It'gislateur, commandé
par le minisire ilc l'intérieur pour le Conseil d'État; depuis,

il n'exposa plus que des portraits. Chevalier de la Ligion

d'Honneur eu 1841, et nommé officier du même ordre le

12 aoftt 185:), il fut appelé presqu'en même temps à rem-

placer Blondelà l'Académie des Beaux-Arts de l'Institut.

FLANDRIN (Jean-Paul), frère des précédents, né à

Lyon, en 1811, suivit le même enseignement que son frère

Hippoljte. En 1834, il partit pour Rome, et, sous ce ciel

inspirateur, il peignit d'après nature le paysage, sans pour

cela renoncer à d'autres études d'un ordre différent. Dans

ce but, il dessina la figure, tantôt d'après les maîtres , tantôt

d'après nature, et fut chargé par M. Ingres de faire trois co-

pies des Loges pour la collection des frères Calze. Jusqu'en

1838 Paul Flandrin partagea ainsi son temps entre deux or-

dres d'études qui devaient également porter lenrs fruits. A
cette époque ses deux frères et lui quittèrent l'Italie pour

rentrer eu France. Les principaux ouvrages de Paul Flandrin

.sont : Les Adieux d'un proscrit, grand paysage exécuté à

Rome, el qui obtint au salon de 1839 la médaille d'or ; une
IS'ijmphe, exécutée à Rome. Ces deux paysages donnent peu

de prise àla critique el rendent l'éloge facile. Leurenscmble

est bien entendu, el dans les détails, si négligés d'ordinaire,

l'œil découvre des beautés, qui à elles seules, con.stituent

un vrai mérite. Les Pénitents de la campagne de Rome et

une Vue de la villa Borghese , furent terminés en 1 840

et ne cèdent point en mérite à leurs aînés. Au château de

Dampierre, Paul Flandrin a peint pour le duc de Luynes

deux tableaux sur mur, dans la grande galerie. Il y a là

aussi de lui une Vue des Alpes, tableau acquis par le

même propriétaire. La reine Amélie acheta un charmant ta-

bleau de M. Paul Flandrin, représentant une Vue de Rivoli.

La Promenade du Poussin sur les bords du Tibre; Dans
les bois et Dans lamontagne

{
1850 ) ; La Rêverie ( 1853),

d'autres pay.sages moins importants, mais d'un fini parfait;

quelques portraits frappants de ressemblance et les pein-

tures du baptistère de Saint-Séverin, à Paris, telles sont les

œuvres principales de Paul Flandrin. Il a été décoré de la

Légion d'Honneur en 1852. Eugénie Nieoyet.

FLANELLE, étoffe fabriquée avec de la laine peignée

ou cardée. Elle est légère, à tissu simple ou croisé. On en

distingue de trois espèces , selon la manière dont elles sont

fabriquées, avec des peignes, des cardes, ou avec les

uns et les autres à la fois. Les premières ont la chaîne el la

trame en fil de laine peignée. Elles sont rases, légères et sans

apprêt; on les emploie à faire des doublures de gilets, des

caleçons, des jupons, etc. Les secondes ont une qualité plus

absorbante; el c'est pour cela qu'on les applique directe-

ment sur la peau. Elles sont aussi plus chaudes, plus gar-

nies; elles se rétrécissent et se feutrent moins que les autres

au lavage. La troisième espèce tient le milieu entre les deux

dont nous venons de parler. Autrefois on enviait beaucoup

la flanelle d'Angleterre. Sa supériorité était due au perfec-

tionnement qu'apportaient les Anglais à l'art de filer la

laine; mais aujourd'hui nos progrès ont été tels, que nous

laisons aussi bien que nos voisins, et que nous n'avons plus

rien à leur envier. V. de Moléon.

FLANEUR. Ladernière édition du Dictionnairede l'A-

cadémie n'a pointencore accordé à ce substantif et au verbe

flâner, deux mots non-seulement plus que français, mais

entièrement parisiens, leurs grandes leltres de naturalisation.

Tous deux n'en font pas moins désormais partie de notre

langage familier, aussi bien que musard et musarder, qui

n'ont do sans doute qu'à leur ancien emploi le brevet

d'admission que leur a délivré notre sénat littéraire. Cette

adoption, toutefois, ne devait [loint préjiidicier a laulre. Le

flâneur est une variété distincte de l'espèce musarde, et

cette catégorie elle-même se subdivise eu diverses branches.
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Ainsi , nous avons le flùueur poliliqut , iiui se porte sur tous

les points où il soupçonne que pourront passer un prince ou

une émeute; le llàneur des bâtisses, inspecteur patient et

bénévole îles nionunienis pujjlics; c'est lui qui tons les
,

jours, quand il fait beau, va voir oii en sont les coustruc-
\

lions de la galerie du Louvre et de la rue de Rivoli.

Puis encore le llànenr leltre, dont les quais sont la pro-

menade favorite, et que chaque elala.ïe lie bouquins arrête au

moins un quart d'htnre; le llàneur des jardins publics, dont

les simples jeux de l'erdanre occupent pendant des heures

entières l'innocente cuiiosilé; enfin, 1« llàneur des parades

dans les attributions duquel rentre au,-si la lecture atlenlive

des affiches de spectacles du jour, qui suffit ani|)lemenl, avec

les représentations en plein vent, à la satisfaction de ses

jouissances dramatiques. Il nous serait impossible de suivre

les traces de tons les llâneurs de la capitale; car c'est

pour eux principalement que Paris est un pays de Cocagne.

Quellefoulededistractionssurtoutleuroffrentses boulevards,

panorama si varié et renouvelé sans cesse ! La flânerie doit

également beaucoup de reconnaissance à ces nombreux trot-

toirs qui lui permettent maintenant de stationner sans dan-
j

ger devant les magasins et les boutiques où quelque objet

attire son attention. En général, les gens de lettres, les ar-

tistes sont flâneurs : c'est pour eux un moyen de faire repo-
j

ser la pensée au profit de l'observation. La flânerie est la

paresse des hommes d'esprit ; et ce n'est plus paresseux,

c'est flâneur avec délice qu'aurait été Figaro à notre épo-

que et dans notre pays. Oirry.

FLAA'QUE. Dans le blason, c'est une pièce formée par

une ligne en voûte qui part des angles du c h e f et se termine à

la base de l'écu. Les flanques se portent toujours par paires.

FLAiVQUE se dit, en termes de blason, des figures qui

en ont d'autres à leurs côtés.

FLANQUER, verbe employé d'abord dans le langage

de la lortification , avant d'être appliqué au mécanisme des

armées sur le terrain. En poliorcétique , flanquer, c'est

défendre ou pouvoir défendre par des troupes
,
par de petites

armes, par des ouvrages, par des batteries, un flanc atta-

quable. Sur le champ de bataille
, flanquer une troupe , une

ligne, c'est combattre ou être prêt à combattre pour la pro-

tection de ses ailes, de ses flancs. Par une allusion facile à

Sihir, flanquer, c'est frapper dans le flanc un ennemi qui

entreprend une offensive oblique. G"' Bardin.

FLANQUEUR, nom qui a été donné à des troupes

qui en campagne occupent ou sont censées occuper le

flanc d'une armée et lui ofirir protection et appui. Ce
mot apparaît pour la première fois au commencement des

guerres de la révolution. C'étaient des troupes à pied qui

accomplissaient le senice dont les chasseurs s'étaient ac-

quittés depuis la guerre de 1756; elles jouaient le rôle d'ap-

puis, ou de lignes bri.sées, que la tactique de l'armée prus-

sienne avait appelées potences. Des hommes de cavalerie

étaient aussi employés comme flanqueurs : ils servaient à

l'ancienne manière des éclaireurs, des coureurs d'estrade,

et de ces corps qu'absolument parlant on nommait sous

Charles VIII escadrons. Comme tout avait démesurément
grandi sous l'empire, telle armée prit la dénomination de

flanqueurs; ainsi, dans la campagne de 1799, le général

Vandamme commandait une armée de flanqueurs. Quand
les noms désignatifs des genres de troupes furent épuisés, et

qu'il fallut pourtant, dans un esprit plus politique que mi-

litaire, inventer des expressions neuves, il fut créédes//a«-

queurs de la garde , terme vide de sens en ce que ces

braves corps n'ont pas plus flanqué que d'autres et ont

combatlu souvent étant flanqués eux-mêmes. G'' Baiidin.

FLASQUES. Dans le matériel du système d'artillerie

de Gribeauval, les flasques étaient les principales parties en
bois d'un affût. Ces deux pièces, coupées dans des madriers

et réunies par des enfrctoises, s'encastraient dans le haut,

pour recevoir les tourillons de la bouche à feu , et s'arron-

dissaient dans la partie posant à terre qu'on appelle crosse.

Dans les affûts de campagne, la fiasques étaient dégagées
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dans leur partie inférieure, pour le placement du coffret :

cette partie, plus mince, s'appelait rfé/arrfemen/ deflasques.

Dans le matériel nouveau, la partie supérieure des flasques

a seule été conservée; elles sont alors fixées, par des bou-

lons d'assemblage, à une pièce de bois posant à terre, que

l'on nomme flèche de l'affût. Les flasques de diverses di-

mensions, suivant qu'elles appartiennent à un affût de

campagne, de siège , déplace, de côte, de marine, etc.,

sont ferrées de bandes, boulons, clavettes, etc., de manière

à résister à la commotion produite par le coup de feu.

Dans la marine, on donne le nom Ae flasques à certaines

pièces de bois qui servent à assurer des mâts, etc. Ainsi, on

distingue \ei flasques d'tin guindeau, les flasques du
beaupré, ]ef. flasques du cabestan, etc. Merlin.

FLATTERIE. Flatter, c'est louer excessivement

dans le dessein de plaire, de séduire ; on flatte par intérêt,

par faiblesse, quelquefois aussi, mais le cas est bien rare,

par aveuglement. Les étymologisles sont assez divisés sur

l'origine de ce mot : les uns le font dériver deflatare,

fréquentatif deflo, parce que les flatteurs soufflent toujours

quelque chose à l'oreille de qui veut les entendre; les

autres, du grec TtXâTteiv, feindre, dissimuler. La flatte-

rie est cette louange non méritée qu'on prodigue à cer-

taines personnes, sans la croire juste. Elle est aussi an-

cienne que le monde , et de grands maux en ont toujours été

le résultat, pour les peuples comme pour les familles. Ja-

mais elle n'a su produire rien que de mauvais, et cependant

elle est partout choyée ;
quelque défiance qu'on mette à l'é-

couter, quelque maladroite qu'elle puisse être, elle ne s'en

empare pas moins du coeur humain
,
pour y régner bientôt

en souveraine absolue. Tel homme qui d'abord a trouvé les

flatteries qu'on lui adressait insipides finit par s'y aban-

donner insensiblement; bientôt elles ne sont plus à ses

yeux qu'une justice rendue à ses mérites, et l'ami qui a la

sagesse de ne point les redire est exclu de l'intimité. Pour

arriver à ce résultat, laflatterie n'a même besoin de revêtir

aucune forme, de marcher par aucune gradation; il lui

suffit d'être répétée, aussi nue, aussi brusque qu'au com-

mencement. Quelquefois cependant elle emprunte ce vernis

de politesse réservée et engageante qui appartient à notre

nation; elle a un ton de modestie qui ferait croire à sa can-

deur, des paroles mielleuses qu'on prendrait pour de la

bienveillance, des éloges si artistement préparés qu'on est

presque tenté de craindre qu'ils ne soient accompagnés d'une

censure. C'est principalement sous ces dehors tronjpeurs

que la flatterie cause le plus de ravages dans l'humanité.

L'amour-propre de l'homme qui subordonne sa raison au

joug de la flatterie devient excessif; sa modestie, si toute-

fois il possédait cette qualité, fait place à un orgueil déme-

suré , et malheur alors à qui le blesse ! Si la flatterie a su

changer ainsi le caractère de l'homme privé , combien son

influence n'a-t-elle pas été plus grande sur les princes! Pla-

cés à la tête de peuples , ils ont dû leur en faire sentir tout

le poids : aussi, la flatterie qui vit dans l'atmosphère des

cours a-t-elle justement été flétrie, et cependant, les princes

ne l'ont jamais reconnue, tant elle sait bien s'ofirir à eux

sous l'apparence du dévouement et de la fidélité. Après la

flatterie princicre, n'oublions pas une autie variété, encore

très-répandue : c'est ceUe flatterie qui (iréside aux partis

qui se forment dans les beaux-arts et la littérature. Elle

commence par gâter l'homme de génie, et finit par obs-

curcir son génie lui-même. Elle s'est tellement multipliée

dans ces dernières années, que le nombre de nos célébrités

inconnues qui se proslernent les unes devant les autres est

devenu innondjrahle. Elle s'est même déjiouillée de ce ca-

ractère odieux qui partout ailleurs accompagne la flat-

terie; elle n'est plus que ridicule, non de ce ridicule qui

fait rire , mais de celui qui afflige. La flatterie n'a pas moins

de dangers pour les femmes : bien peu savent éviter ses

pièges. Napoléon Gallois.

FIATTERS (N...), naquit le 18 novembre 1784, à

Crefeld (Prusse rhénane). Son père, architecte et fabricant

tJO.
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de meubles, lui fit coFiimencer ses études sous ses yeux, et

lui donna plus tard les inemières notions du dessin. Mais

quand l'élève l'ul atteint sa dixii'uie année, il le confia à

Mennini^er, peintre assez distingué, l.e père de Flalters le

destinait à sa profession. Le jeune homme fut envoyé à

Paris, placé chez un ébéniste, et, après bien des tentatives,

n'ayant pn produire, en preuve de ses dispositions
,
qu'une

grossière commode en noyer, on le déclara inbabilc à cette

carrière. Placé ensuite, pendant plus d'un an, chez un mé-

canicien, il ne réussit pas mieux. Une circonslance inatten-

due vint à son secours : des dames qui recevaient de lui

des leçons de dessin le délournèjent d'un labeur pour le-

qnul il ne .semblait pas être ni', et un avocat, M. Malivoirc,

le coniUiisit chez le célèbre sculplenr lloudon ,
qui lui

donna a copier un bas-relief, dont il fut tres-satisfait. Mais

FlatttTS n'avait aucun moyen d'existence. Un élève de l'Aca-

démie de Musi(|ue, nommé lleurard, lui-môme peu fortuné,

lui assura une petite pension de soixante-quinze centimes

par jour, qui le lit vivre pendant dix-buit mois. lintin, quel-

ques médailles lui furent décernées par l'Académie des

beaux-arts, et en 1813 il remporta le deuxième grand

prix de sculpture Mais bientôt épris d'une des filles du cé-

lèbre ebanteur Laïs, qu'il devait épouser plus tard, il s'en-

rôle par dépit amoureux, devient sous-lieutenant, lieutenant

adju ant-major, et ne rentre à Paris qu'après le désastre de

Waterloo, pom- se livrer, avec une nouvelle ardeur, à son

art. Alors il produit successivement un bas-reliel représen-

tant La Fausse Gloire, maintenant en Allemagne; et les

bustes de Louis XVIII, Grétry, Talma, le général Foy,

Gœtbe, Byron; il expose au salon un Chasseur grec au
repos, Hi'bé, Gamjmèile, une statue du Sommeil en

bronze, maintenant à Londres; une Baigneuse, un Amour
en bronze, maintenant en Russie. La Prusse, IJade, plu-

sieurs États de l'Europe, acquirent de .ses ouvrages pour

leurs musées et galeries. Les Anglais surtout lui en ache-

tèrent au poids de l'or.

Dès lors il crut pouvoir se présenter pour occuper un

fauteuil à l'Académie des b'aux-arts. Ayant échoué, il cria

au scandale, écrivit à sesjuges, aux ministres, à ses vieux

amis, des lettres injurieuses, menaça de briser son ciseau , de

fermer son atelier, de se retirer sous sa tente, couune

Achille, ce qu'il fit eu effet pendant une année; mais la

faim chasse le loup du bois. Flatlers ressaisit le maillet, et

livra bientôt à la critique les bustes de Cuvier, de Duclies-

nois et de quelques autres personnages de l'époque. Alors il

se sentit blessé de l'appréciation des leuilles publiques, et

son atelier se trouva fermé une seconde lois, r Console-toi

,

lui dit l'auteur de Brutus, du Serment des Horaces et de

Léonidas , il vaut mieux qu'on te demande pourquoi tu n'as

pas la croix, que si l'on te demandait pourquoi lu l'as... «

Cette parole du grand peintre versa un peu de baume dans

l'ime de Flatlers, qui promit de ne plus se décourager et de

forcer la fortune à coups de chefs-d'œuvre. Endijmion na-

quit de cette résolution énergique; on trouva la statue un

peu grêle , un peu étique. Pour la troisième fois , l'atelier

du sculpteur, fut fermé... 11 ne devait plus s'ouvrir en

France. Le mallieurcux artiste se retira on ne sait où; tous

ceux qui l'aimaient furent vivement alarmés de son ab-

sence. Tout il coup il reparaît, un rouleau sous le bras,

arrêtant les passants dans les rues et leur montrant des

compositions énergiques et suaves, gravées par nos artistes

les plus célèbres, cherchant des souscripteurs pour son

Paradis perdu. Les souscripteurs ne se montrèrent pas
,

découragés par rinconstancc des habitudes de Flatlers.

Aussi quand il vit que cette dernière ressource lui man-
quait, abandonna-t-il de nouveau son atelier, son ciseau,

son maillet , ses amis , et partit pour l'Angleterre, où il es-

pérait trouver un sort plus hospitalier. Hélas 1 li-bas comme
ici il frappa inutilement à la porte des puissants : les hauts

personnages de la Grande-Bretagne refusèrent de poser de-

vant lui. Cependant, il tailla à Londres quelques bustes de

l'empereur, comptant que les souffrances subies par le
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grand homme il .Sainte-Hélène serviraient de passeport ft sejs

chels-d'oeuvre. 'Ions ses ISopoUons moisirent dans son

atelier; et le malheureux statuaire vécut sur les bords de la

Tamise connue il avait vécu sur ceux de la Seine, pauvre

et découragé. 11 avait cependant une famille, une femme
énergique et bien élevée, des enfants pleins d'e.spérance et

d'avenir. 11 couvait aussi dans son âme et dans sa tète

quelque chose d'artistique qui aurait dû luioiivrir le chemin
de la fortune; mais son caractère sauvage, l'opinion déme-
surée qu'il avait de son mérite, son peu d'indulgence pour

ses confrères, et surtout ses façons de vivre en desharmonie

avec nos usages, lui aliénèrent tous les cœurs. Il vécut mi-
sérable à Londres, presque mendiant, ne .sachant la veille

s'il dînerait le lendemain. Convaincu enfin que .sa patrie

d'ado|ition lui serait moins marâtre, il repassa le détruit,

obtint quelques secours du ministère, ipielques témoignages

d'affection de ses vieux camarades, et mourut en 1844,
presque oublie.

FLATTEUR. Le flatteur est celui qui a sans cesse la

louange à la bouche, vraie ou fausse, méritée ou non; tous

ses efforts tendent à séduire la personne qu'il encense , à se

faire bien venir d'elle, à s'emparer de son esprit. En cela

le _//o«cuc a toujours en vue .son intérêt personnel; aussi

toutes ses prévenances sont-elles pour des personnes que
leur position place au-dessus de lui, ou dont II espère ob-

tenir quelque chose ; car, ainsi que l'a dit le bonhomme :

Umtjhjtlfur

Vit aux dépens de celui qui l'écoute.

La flatterie entre égaux ne saurait exister. Mais, de tout

temps les princes et les grands hommes ont eu des flatteurs;

tous les ont écoutés, bien peu s'en sont défiés, quelques-

uns seulement les ont méprisés. Les conseils qu'ils en ont

reçus ont toujours été perfides. Ceux qui s'installent à poste

fixe dans l'antichambre et les salons d'un prince sont les

moins faciles à éloigner. Quelles que soient les faveurs qu'on

leur jette en curée, ils n'en continuent pas moins leur rôle;

on serait parfois tenté de croire qu'ils le remplissent par

habitude plutôt que par intérêt, s'ils ne se berçaient de

l'espoir que l'avenir fera naître de nouvelles faveurs, aux-

1 quelles ils n'avaient pas encore songé. On leur a donné

I

le nom de courtisans, soit parce qu'ils sonten quelque

j
sorte inféoilés à la cour, soit parce que, comme ceux qui

courtisent les belles , ils ont sans cesse des mensonges

louangeurs à la bouche : peut-être même est-ce i cause de

ces deux motifs.

Déie&iMfs flatteurs ,
présent le plus funeste

Que puisse Taire aux rnis la colère céleste!

a dit Racine; mais on sait qu'il ne pritjamais trop celte vé-

hémente apostrophe pour lui. hm flatteurs des étages infé-

rieurs de la société sont moins inamovibles; dès qu'ils ont

obtenu ce qui faisait l'objet de leurs vœux, ils tournent le

dos, et vont offrir leur encens à d'autres : sous ce rapport,

les amants sont souvent tici flatteurs achevés , car ils em-
ploient les mêmes moyens pour réussir, et tiennent la môme
conduite après le succès. On s'imagine peut-être qu'après

avoir dévoilé sa perfidie et abandonné ceux auxquels il a

rendu une sorte de culte, \c flatteur ne .se leprisentera

plus : erreur! dès l'instant que la fortune leur revient, il

revient, lui aussi, et la faiblesse de l'esprit humain est telle qu'il

se sert presque toujours des mêmes armes, avec autant d'a-

vantage que la première fois. Les poêles se sont fréquemment

I

servis du terme adulateur pour désigner un flatteur. Ce

mot est peut-être plus harmonieux, mais il est moins juste :

en effet, Vadulaleur est toujours à genoux, il .se prosterne;

le flatteur se courbe seulement, mais souvent bien bas.

Napoléon Gallois.

FLATUOSITÉS. Ce mot, qui vient de/a<HS, sounie,

vent, a été beaucoup employé dans l'ancienne médecine.

Non-seulement on appelait flatuosités les gaz amasses

dans les intestins, soit qu'ils y fussent retenus, soit qu'ils

en sortissent par le haut ou par le bas, mais on donnait
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encore 1« nom àeflatulence à un état de l'organisme dans

lequel on supposait les organes en proie à des vents plus ou

moins fâcheux; il y avait des maladies flatulentes. On dé-

signait par la dénomination àeflatueux les aliments qui

produisent le plus, suivant des théories alors admises, l'état

llatnicnt. On n'emploie plus le mot flatuosiKs que pour

indiquer par euphémisme les gaz intestinaux, soit quand ils

y causent des borborygmes au moment des excntions li-

quides d'une indigestion ou d'une diarrhée, soit quand ils

gonflent les intestins , comme il arrive quand les gaz assem-

blés dans cette cavité y sont retenus par une sorte d'occlu-

sion, de rélrécisscment, d'étranglement du conduit qui les

renferme, comme il arrive encore souvent pendant la diges-

tion chez les personnes éminemment nerveuses, dont le

ventre se laisse alors distendre avec une rapidité si sur-

prenante, etc.

FLAVACOURT (Marquise de). Voyez Cn.\TL,u-noux

(Duchesse de), tome V, p. 338.

FLAVIALES. Voyez Centcp.ton.

FLAVIEIV (Saint), évéque d'Antioehe, naquit dans

cette ville, d'une famille illustre, au conunencement du

quatrième siècle. Il se montra de bonne heure ami des aus-

térités et d'une pauvreté sévère. Uni à Diodore ,
qui gou-

verna depuis l'Église de Tarse, il résista il Léonce, évC-que

arieu d'Antioehe
,
qui s'efforça, par sa condescendance pour

lui , de se rendre favorables les catholiques restes fidèles à

l'orthodoxe Eus t hâte, banni depuis plus de vingt ans. La

modération de l'Iavien entretint pendant quelque temps la

paix entre les deux partis, mais les eustathiens zélés se sé-

parèrent bientôt de lui et de Diodore son compagnon. Ceux-

ci n'en restèrent pas moins les conservateurs de la foi, au

milieu des vicissitudes qu'éprouva le siège d'Antioehe sous

l'épiscopat de saint Mélèce, que l'empereur Constance

exila en 3S1. Elevés au sacerdoce par ce saint prélat, ils

furent chasses de la ville par l'induence des ariens, mais

ne cessèrent pas pour cela de nourrir de la parole divine

le troupeau conlié à leurs soins, qu'ils reunissaient sur les

bords de l'Oronte. V.n 381, à la mort de Mélèce, que Fla-

vien avait contribué à rendre à son siège lors de l'avé-
i

nement de l'empereur Gratien , les évèques de SjTie,
]

malgréles pères duconcile deConstantinople, qui n'y

consentirent que l'année suivante , et surtout malgré saint
,

Grégoire de Nazianze, qui soutenait les droits de Paulin, le

choisirent pour le remplacer, et le sacrèrent. Ce tut lui qui

donna la prêtrise à saint Jean Chrysostôme, que

saint Mélèce avait fait diacre. 11 l'employait depuis deux,

ans à l'inslruction des fidèles , lorsque le peuple d'Antioehe,

dans un moment de fureur, brisa les statues de Théodose

et de ses deux fils. La vengeance de l'empereur fut arrêtée

par les prières de Flavien, qui courut à Constantinople et

obtint la grâce de son troupeau par un discours que saint

Jean Chrysostôme a transmis à la postérité. .\près de lon-

gues luttes contre les eustathiens, il envoya des députés à

Kome, où le pape Innocent le reçut dans sa commimion.

La paix qu'il goûta jusqu'à sa mort, arrivée eii i04, fut en-

core troublée par l'exil de saint Jean Chrysostôme , auquel

il portait une afieclion paternelle. 11. lioccuirrÉ.

FLAVIUS, nom d'une famille romaine (gens Flavia )

cpii vraisemblahlemeat ne fut à l'origine qu'un sobriquet

dérivé i\ejlavvs, blond.

Pirrus Flaviis, de secrétaire d'Appius Claudius Cœcus,

devint édile curule, l'an 34 avant J.-C, et en celte qualité

désigna le premier les jours où les tribunaux pouvaient ou

ne pouvaient point siéger {voyez Fastes), cl le premier

aussi recueillit sous la forme d'un manuel, appclii plus tard

Jus civile Flaviantim, les formules de plaintes et d'af-

faires.

Cahts Flavius Fimeri* , l'un des plus farouches sicaires

de Marins et de Cinna, après avoir vainement altenté aux

Jours du noble Quintus Mucius Scevola, lors des funéraille.'î

de Marius, l'an 8G avant J.C, accompagna, en qualité de
légat, le consul Oaius 'Valeriiis Klaccus envoyé en Asie par

'
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le parti de Marius autant contre Sylia que contre Milhridate.

Il souleva l'armée du consul, l'assassina lui-même à Nico-

médie, prit alors le commandement en chef, et battit à di-

verses reprises les généraux de Milhridate, qui fut réduit à

fuir devant lui. L'an 84 avant J.-C, Sylla, parti de Grèce

pour aller à ta rencontre, mit un terme aux cruautés qu'il

commettait à l'égard de ses partisans de même que sur tous

ceux (pii avaient pris fait et cause pour Mitliridate. La des-

truction d'I lion est demeurée célèbre parmi ces actes de bar-

barie dont il se rendit coupable. Assiégé dans Pergamc, il

se suicida.

II existait à Fioate (aujourd'hui Rieli), dans le pays des

Sabins, une famille l'iavins, qui parvint au trône impérial,

en la personne de Tilus Flavius Vespasianus (voyez

Vespasies), et à laquelle se rallache, dit-on, les Comnène.
Un frère du Chérusque Arminius servit aussi sous ce nom

de Flavius dans les armées romaines de Tibère et de Ger-

manicus.

FLAVIUS JOSÈPHE. Voyez Jostmc.

FLAX5IAN (John), l'un des plus célèbres sculpteurs

qu'ait produits l'Angleterre, el de p)us fort bon peintre, né

le G juillet 1755, à York, suivit dès l'ige de quinze ans les

cours de l'Académie royale, mais ne travailla jamais dans

l'atelier d'un maître. En 1782 il épousa .\nna Dennian, qui

ne tarda point à exercer la plus heureuse inlluence sur la

direction de ses études. En 1787 il partit avec elle pour l'I-

talie, où peu à peu il attira à Rome l'attention de loiis les

amis des arts. A son retour à Londres, eu 1794, les con-

naisseurs rendirent encore bien mieux justice à son talent;

en 1800 il fut nommé membre de l'Académie royale, puis

dix ans après professeur de sculpture dans cette école. De-

venu veuf en 1S20, il vécut dès lors plus retiré que jamais,

et mourut le 9 décembre 182G.

Dans un laps de temps fort court, Flaxman exécuta des

dessins admirables pour h s ccuvre< d'Homère, d'Eschyle

(destinés à orner une traduction anglaise des œuvres de ce

poêle) et du Dante, et pour le poème des Travaux et des

Jours, ainsi que pour la Tlmorjonie d'Hésiode (1807,

1 vol. in-fol.). Le musée du Luxembourg possède de lui un

charmant tableau de Pandore transportée sur la terre

par Mercure. Il travailla aussi plusieurs années aux des-

sins du Jiouclier d'Achille, tel qu'il est décrit par Homère
dans le 18' livre de VIliade, et ne termina cet immense tra-

vail qu'en 1818. En 1819 on publia le cours qu'il professait

à l'Académie de Sculpture, espèce de mémorandum peu

digne de lui : on y sent eu effet la touche sèdie et dure de

riionmie qui ne connaît que son art. C'est un aperçu aride,

dénué de tout ce qui peut rendre la science aimable; et

quoiqu'il doive nécessairement ajouter aux lumières de l'é-

lève, bien certainement il ne conlribuera pas à lui faire

saisir l'art dans sa largeur et sa poésie.

C'est sur la toile, sur la pierre, sur le marbre, qu'on retrouve

Flaxman tout entier ; c'est le crayon à la main qu'il faut savoir

le saisir. La plupart de ses ouvrages sont remarquables par la

noblesse et la pureté du st;le, et par le caractère vraiment

grandiose delà composition. Il fut parmi les artistes modernes

l'un des premiers qui, dociles à la voix de Winckelmann
,
|)é-

nélrèrcnt dans le véritable génie da l'antique, en opposition au

faux gotU classique qui dominait alors. L'étude attentive

des vases et des peintures murales île Pompéi le conduisit

à renoncer à la manière molle et efféminée de ses prédéces-

seurs, pour adopter un style grave et sévère; et on peut le

considérer comme le créateur du relief moderne. Ses six

Prières, son l'rjolin, sont connus de l'Europe entière. Mais

tout ce qu'il a produit n'est pas à la même hauteur. On re-

grette de retrouver parfois de la manière et des traits ha-

sardés, incorrects dans quelques-unes des esquisses qu'il

exécuta un peu trop rapidement pour Eschyle el le Dante.

Les plus remarquables de ses productions plasliquis sont le

lias-ielief pour le monument élevé au poêle t'nlliu dans 1'»-

glise (le Chichester, le monument de lord .Manslield à West-

minster, les mausolées d'Abercromby el de lord lluwe, l«
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Du^ic (11'. Washington, les statues de Pitt et de Reynolds, etc.

FLÉAU (ilii latin lUigellum), instrument dont on se

geit dans un très-grand nombre de provinces pour battre le

bli'. I^e fléau le plus simple, et nous en avons vu de tels, se

compose d'une perche légère, au bout de lacpielle est a<lapt(j

nn gros biton au moyen d'attaches (plastiques, de façon (pje

l'instrument a les propriétés d'un fouet. Le fléau, dans toute

sa perfection, se compose de deux bitons, dcjut l'un, qu'on

pourrait appeler le manc/ie , est cylindrique et poli ;
l'autre

plus court, plus gros et laboteux, et que nous appellerons

la verge, fait sortir le grain en tombant sur les épis. Les

deux bâtons sont attachés, bout à bout, l'un à l'autre, au

moyen d'un petit appareil en cuir et parchemin, aussi

simple qu'ingénieux; le bâton qui sertde manche porte un

bouton en bois ou en fer, qui sert comme de centre aux

mouvements de la verge : en effet, le batteur fait décrire à

celle-ci un cercle entier chaque (ois qu'il lève et qu'il abaisse

le fléau. Jusqu'à présent, le fléau est l'instrument dont l'u-

sage est le plus productif jiour faire sortir le grain de l'épi

,

bien qu'on ait inventé beaucoup de machines à battre le blé.

On donne aussi le nom liejléau à la verge qui supporte

les plateaux d'une balance.
FLEAU, grand désastre, calamité publique. Ce mot ne

doit s'employer que pour des genres de malheurs qui frap-

pent à la fois des peuples, ou au moins des masses plus ou

moins iortes, et non des particuliers ou même des familles.

Ainsi, la guen'é, la (aminé et la pe>te ont été longtemps re-

gardées comme les principaux fléaux dont Dieu se servait

pour punir les peuples coupables, par eux-mêmes ou en

la personne de leurs rois. Il y a peu de sociétés qui ne soient

tourmentées par divers fléaux, comme les guerres, les ma-
ladies épidémiques, ainsi qu'on l'a vu en Europe pour le

choléra. On donne quelquefois aussi, par métonymie,

le nom <ic Jléau h la cause d'où dérive cette calamité pu-

blique, ou au moyen par lequel elle est produite. C'est ainsi

que les ravages exercés par les hordes d'Attila firent sur-

nommer ce conquérant le fléau de Dieu ; maison a eu tort

de donner a l' A rétin le surnom àe fléau des princes. L'i-

dée de fléau entraîne toujours celle d'un mal dont les résul-

tats sont plus ou moins désastreux , tandis que tout le rôle

de l'Arétin s'est borné à faire justice de quelques-uns des

ridicules d'un rang qui, par sa nature et son élévation,

offre, plus que tout autre, prise à la critique. Biliot.

FLECHE {Art militaire), arme de jet, qu'on lance

avec l'arc ou l'arbalète. De toutes celles dans les-

quelles les premiers lioiiiities ont cherché des moyens de dé

fense ou de destruction , les flèches sont sans contredit les

plus anciennes. Sur tous les points du globe, chez tous les

peuples anciens , chez ces nations que découvrent de temps

à autre quelques navigateurs dans l'immense espace qu'on

a appelé Océanie, les flèches semblent résumer à elles

seules la tactique militaire, offensive et délensive. Cette

arme est composée d'une verge ou petit bâton , muni d'une

pointe à son extrémité; longue de 0"'65 à 2"' environ,

elle est quelquefois empennée. Toutes les nations de l'an-

tiquité s'en servaient. La langue romane et le français pri-

mitif l'appelaient Mê/<e (sagitta), eslingue , passadmtx,
darde, gourgon, songnole. Vinrent bientôt des archers

génois, et des archers anglais qui se distinguèrent à Crécy.

Aux premiers on prit les noms lim /rcceia, frète , flesclie,

tloic/ie; aux seconds, ceux ai fligt , flic , flich , flique,

flis, llie(jue,flisc. En prenant la partie pour le tout, c'est-

à-dire le talon empenné pour l'arme elle-même , on appela

la flèche panon, penon, d'où vint le verbe espéner pour

dire frapper, blesser à coups de flèches. Il est souvent ques-

tion de deux sortes de flèches dans l'histoire de France : la

première nommée, carreau ouya)Ta(en latin }!(arfcc//KS ),

la seconde vireton. Les carreaux étaient empennés, et quel-

quefois empennés d'airain. Les virelons étaient de grandes

nèches empennées, qu'on lançait au moyen de l'arc, et qui

viraient ou tournaient en l'air. Le fer en était indistincte-

ment arrondi, plat ou triangulaire. A toutes ces flèches le
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fer ne s'assujettissait pas de la même manière : inséré dans le

manche ou cloué fortement quehpiefois, il y tenait si peu
d'autres fois qu'il demeurait toujours dans le corps du
blessé. Sa longueur variait selon celle de l'arbalète qui de-
vait le lancer. Le latin barbare appelait y/ec/iar(((,s,/c-

cliinrius, et le (rançais fléchier, flégier, le fabricant ou
traliiiuant de flèches. Elles ont eu leur talon garni de plumes
d'oie, de lames en peau sèche , d'ailes en métal, garnitures,

ou entées, ou collées, ou fixées avec de la cire. Les Numi-
des, les Scythes, les Parthes, les l'yriens, excellaient à se .ser-

vir de cette arme. Quelques peuples d'Asie passaient leurs

flèches dans leurs cheveux , d'où elles sortaient en manière de
rayons, comme dans certains bustes antiques.

Il y avait des flèches grecques, des cestres, qu'on lan-

çait avec la fronde , et des flèches romaines ou byzantines,

au gros bout plombé, qu'on laissait debout sur le sol pendant

la nuit, la pointe en l'air, en manière de chausse-trappes.

César parle des tragulaires, ou jeteurs de tragules, qui,

lancics à l'aide de cliirobalistes, perçaient de part en part

un homme couvert de son armure. Les Byzantins , au moyen
de leur anisocycte , ressort en spirale, faisaient partir d'un

seul coup des nuées de flèches : c'était la mitraille du temps.
La (lèche apparaît en France avec les Huns, les peuples des
Baléares, les Italiens et les Gascons. Une douzaine de flè-

ches garnissaient leurs ceintures, et l'Église au neuvième
siècle ajoutait à ses Libéra cette prière : > Des flèches du
Hongrois, délivrez-nous. Seigneur ! u Les Espagnols, guer-

royant dans les Pays-Bas, dirigeaient leurs grenades au
moyen de flèches. Sans être aussi adroits qu'Aster, qui elior-

gna Philippe en lui décochant une flèche portant cette ins-

cription : A l'œil droit de Philippe! ni que Guillaume Tell,

qui abattit avec la sienne la pomme posée sur la tête de son
lils, les che(s circassiens, montés sur un cheval au galop,

atteignent et jettent bas sans peine un chapeau placé au bout
d'une perche.

Des flèches asiatiques versaient le ])oisou en faisant la

blessure. Ce secret, connu dès Alexandre le Grand, se re-

trouve chez les Gaulois, qui empoisonnaient les leurs avecle

suc du capriflcus, ou figuier sauvage. D'autres [leuples eu-

ropéens se servaient pour le même usage de l'ellébore et de

l'aconit. Des hordes sauvages, des peuplades d'Amérique et

de i'Océanie, avant d'avoir connaissance du fer, savaient

déjà infecter de venin le caillou tranchant, l'os taillé en

pointe , l'arête de poisson, dont elles armaient leurs flèches.

Le poison le plus subtil ([u'elles emploient encore est le suc

du macanilier, ou mancenilier, et le curare.

FLECHE ( Architecture ). C'est un assemblage pyra-

midal de charpentes ou de pierres offrant une construction

.solide , remarquable par sa légèreté et son élévation. Les

églises modernes sont rarement ornées de flèciies : cepen-

dant, l'architecte Nash en a fait une en pierise, il y a environ

quarante ans, à l'une des nouvelles églises de Londres. Les

architectes du quatorzième et du quinzième siècle qui ont

construit les grandes églises d'architecture sarrasine ou mau
resque, di-signée si longtemps sous le nom de gothique, ne

connaissant pas l'usage des dômes, surmontaient la plupart

de ces édifices de flèches plus ou mojns élevées, plus ou

moins ornées. Dans beaucoup de petites églises, le clocher
est une flèche en charpente, couverte en d'ardoises. Lorsque

ces flèches avaient de grandes dimensions , elles étaient re-

vêtues de plomb , telles que la flèche de la cathédrale de

Rouen, incendiée parla foudre le Ij septembre ls22,et

qu'on a reconstruite en tonte de fer, d'une manière si remar-

quable. La (lèche de la Sainte-Chape I le de Paris était en

charpente : incendiée en 1730, par lanéglij^ence d'un plom-

bier, elle fut reconstruite immédiatement et abattue en 1 700,

puis relevée en 1853. La flèche de Notre-Dame de Paris fut

aussi abattue à la même époque. On voyait autretois à la

cathédrale de Reims une flèche en charpente; elle était

placée sur le milieu <le la croisée, et fut aussi incendiée en

Hsl. Il existe encore sur le chevet de cette église une jolie

llèclie, dite le clocher a Fange, [larce que sa pointe est sur-
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monfée de la figure d'un ange en plomb doré. La catliédiale

d'Orléans est ornée d'une belle flèche en charpente, re-

couverte en plomb. Elle a été construite en 1707, par l'ar-

cliitecte Derotte. Placée au centre de la croisée, sa liauleur

est de 30 mètres au-dessus du comble. L'église d'Amiens

est surmontée d'une flèche en charpente , revêtue de plomb.

Elle a < lé élevée en 1529, par L. Coudon; sa hauteur est de

près de 70 mètres.

D'autres flèches , construites en pierre, ornent différentes

églises de la chrétienlé : parmi les plus célèbres de France
,

nous u'inarquerons, à Autun, celle construite aux frais du

cardinal Rollin , évêque de cette église. Elle a 85 mètres d'é-

lévation depuis le sol. Celle qui existait anciennement, et qui

était en charpente, avait été incendiée par la foudre en 1465.

Les clochers deChartres ont une grande célébrité. La flè-

che de Saint-Denis, frappée de la foudre, et reconstruite

en pierre, dut être démontée pour éviter sa chute. Mais la llr-

che la plus renommée de toutes est celle de la cathédrale de

Strasbourg: commencée en 1277, par ErwindeSteinbach
,

elle ne lutterminée qu'en 1439;sa hauteur est de 150 mèlres.

Une autre flèche également célèbre est celle de la cathédrale

d'An ver s; sa hauteur est de prèsde 155 mètres. Commencée

en 1422 par d'Appelman, elle ne fut terminée qu'en 151S.

On cite encore à l'étranger celles de Fribourg en Brisgau

et de Sainl-Étienne à Vienne. Dichesne aine.

FI.ÈCHE (Fortification ). Voyez Bonnette.

FLECHE, (Géométrie). Voyez Coude (Gcomélric).

FLÈCHE (Technologie). Ce nom est employé dans

beaucoup d'instruments d'arts ou de métiers. Ainsi , dans

la grue et dans d'autres machines semblables , on donne le

nom de flèche à l'arbre ou pièce principale sur laquelle

tourne la machine. C'est aussi le nom d'une partie de la

charrue, qu'on appelle encore l'âje. Dans les ponts levis,

c'est le nom <le la pièce parlant du bas , sur laquelle est

fixé le pivot, l'autre bout soutenant la chaîne au moyen de

laquelle on lève ou baisse le pont. Dans la marine, on donne

le nom dey?&/ieà une piècede bois, saillant hors de la proue,

servant à fixer soit le beaupré, soit la civadière, ou voile

penchante en mer. Les arpenteurs donnent le nom ieflèche

au piquet qu'ils fichent en terre chaque fois qu'ils trans-

portent leur chaîne. Dans le jeu de tri c-t rac, on nomme
flèches les séparations, ordinairement blanches et vertes, qui

marquent le^ cases ou divisions sur la table en bois noir.

Flèche, en agriculture, sert à désigner la pousse de la

canne ii sucre et de quelques autres plantes dont les tiges

sont droites et fermes. On a donné au dauphin le nom de

flèche de mer, à cause de la rapidité de ses mouvements.

On dit aussi uneflèche de lard, en parlant de la pièce levée

sur l'im des côtés du porc, depuis l'épaule jusqu'à la cuisse.

FLECHE ( La ) , ville de France , chef-lieu d'arrondis-

sement dans le département delà S art h e, a 39 Kilomètres

sud-ouest du Mans, sur la rive droite du Loir, avec une
population de 7,04s habitants, un collège militaire, institué

par ordonnance du 12 avril 1831 et destiné à l'éducation de
lils d'officiers sans fortune ou de sous-olficiers, caporaux ou
brigadiers et soldats morts au champ d'honneur, amputés
pour blessures reçues sous les drapeaux, retraités, ou
libiM'és après vingt ans de services. Le collège militaire est

établi dans le château royal, construit par Henri IV et

donné par lui aux jésuites, qui y fondèrent un collège cé-

lèbre, il possède une bibliothèque de 14,000 volumes. On
trouve en outre à La Flèche une typographie, des fabriques

de colles fortes
; le commerce consiste en poulardes et cha-

pons dits du Mans, blés, fruits cuits, etc. Dès le dixième
siècle La Flèche était une des principales villes de la province,

et possédait une forteresse redoutable dont on voit encore
les restes au milieu du Loir. Mais au <|uatorzième siècle elle

déchut considérablement, et ne se releva que sous Henri IV.
Foulques le Rechin prit La Flèche d'assaut vers lO'.lO. Le
connétable de Richemont .s'en empara eji 1426. Les Ven-
déens y entrèrent en 1793, et les chouans firent d'inutiles
efforts pour s'en rendre maîtres en 1799.
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FLECHIER (Esprit), évêque de Nîmes, prélat disert

et fleuri, qu'on a surnommé Vl.'iocrate français, naquit à
Perues,dans le comtat d'Avignon , le 10 juin Iii32, d'une
lamille d'artisans, qui avait des prétentions iiUi noble-se. Son
père ou son aieul avaitèlé marchand de chandelles. Ilavail un
oncle maternel, le père Hercule Audilret., supérieur général

de la doctrine chrétienne,- homme d'esprit et le mérite
,
qui

cultiva soigneusement les heureuses dispositions de son neveu
pour l'éloquence ; mais il eut en même temps pour maître
un rhéteur nommé Ricliesourse, homme aussi médiocre
que présomptueux, vrai Scudéri de collège

,
qui lui-même se

qualifiait modérateur de l'académie des philosophes rhé-
teurs. Heureusement le respect que lui portait Fléchier

n'alla pas jusqu'à l'imiter : marchant d'après son propre
instinct, il créa lui-même sa méthode, et .s'ouvrit une route
qui n'avait été entrevue par personne avant lui. Toutefois,

on ne peut nier que l'affectalion qui règne trop souvent dans
ses discours ne soit le fruit des leçons de te Richesourse

,

qui fut proclamé le premier écrivain de son siècle pour le

galimathias. Fléchier affectionnait aussi la lecture des anciens

sermonnaires
,
qui , dans la barbarie sauvage de leur élo-

quence burlesque, ont laissé échapper tant de traits heu-
reux, nies appelait ses bouffons ,iti les lisait, disait-il, pour
apprendre comment il ne faut pas écrire. Mais , en voulant
se lamiliariser avec ces poisons de l'éloquence, il n'eut pas,
selon la remarque de D'Alembert, le même succès que Mi-
Ihridate pour les poisons .physiques : il contracta , sans s'en

apercevoir, cette affectation qu'il cherchait à éviter.

Suivant l'institut de la congrégation, dans laquelle il

entra à l'âge de seize ans, il fut employé à l'enseignement :

en 1659 il professa la ihétoiiipie à Narbonne, et y pro-
nonça l'oraison funèbre de Claude de Rébé, archevêque
de celle ville. Son discours, qu'il composa et qu'il apprit
en dix jours, eut un très-grand succès; toutefois, on ne
le trouve point dans les œuvres de Fléchier, sans doute parce
que l'auteur ou ses éditeurs ont jugé cet heureux coup
d'essai indigne de la renommée qu'il acquit depuis. Tant
que son oncle vécut , Fléchier resta membre de la congré-
gation. Après la mort du père Audifret, le supérieur gé-
néral qui lui succéda voulut assujettir ses confrères à de
nouveaux règlements, et Fléchier quitta la doctrine chré-
tienne. Devenu libre, il se rendit à Paris. Sans fortune et

sans protecteur, il fut d'abord réduit à l'emploi modeste de
catéchiste dans une paroisse. Mais son penchant l'entraî-

nait vers la culture des lettres. 11 composa des vers latins,

genre alors fort goOté du public. Une description du fameux
carrousel donné par Louis XIV en 16G2 lui lit surtout beau-
coup d'honneur. En se révélant comme poète vulgaire, il

se formait, sans le savoir, à cette diction pleine et harmo-
nieuse qui devait donner à sa prose un charme qui u'a point
été surpassé.

Fléchier était devenu précepteur de Louis-Urbain Lefèvre
deCaumarlin, depuis intendant des finances et conseiller

d'État. Le père de son élève ayant été nommi' par le roi

pour la tenue des grands jours ( commission extraordi-

naire ) en Auvergne, le précepteur et le fils l'y suivirent; et

Fléchier écrivit une relation de ces grands jours , tenus à
Riom en 1605. La maison de Caumartin était fréquentée

par ce qu'il y avait de plus considérable à la cour et à la

ville. Les talents de Fléchier, son amabilité, la douceur
et la régularité <le ses nio'urs, lui acquirent des amis dans
cette société distinguée. Il fut admis aux cercles de l'hôtel

de Rambou i llet , dont lui-même a dit dans une de ses
oraisons funèbres, avec plus d'emphase que de justesse
n qu'il y avait là je ne sais quel mélange de grandeur ro-
maine et de civilité française » . Le duc de Montausier .se

déclara son Mécène, et le produisit auprès du ('anphin, dont
il était gouverneur, en lui procurant la place de lecteur du
jeune prince. D'abord Fléchier, dont le caractère était pliant

et doux , avait déplu à .Montausier, en lui adre.ssant par po-
litesse ces louanges que les hommes sont si géneralemonl
disposés à savourer. Il n'avait reçu pour tout remerclmenl
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que relie boutade sëvftre : « Voilà mes flatteurs! » La leçon

ne lut pas perdue, et Flécliier, en parlant de Montausier

avec toute franr.liise, obtint bientôt son amitié et sa con-

fiance.

Cependant , il se livrait h la prédication ; ses sermons

avaient du succès, mais la gloire l'attendait pour ses orai-

sons funèbres. La première qu'il composa fut, en l(i72,

celle de la ducbesse (le.Montausier, cette Julie d'Angennes,
pour laquelle tous les littérateurs alors en vogue avaient

compose la Guirlande de Julie. Dans l'oraison funèbre de

la ducbesse d'.^igulllon, qu'il prononça en fG/.i , la matière

était sèelie et stérile; néanmoins, comme dans la précé-

dente, il sut intéresser par des vérités morales, utiles et

toucbantes , exprimées avec élégance et noblesse. Le succès

de ces éloges lui ouvrit les portes de l'Académie, en 1C75,

à la place du savant Godcau, évéque de Vence. Reçu le

même jour que l'auteur d'.lHdro);i07îiP, il parla le premier,

et obtint de prands applaudissements, tandis qucle discours

de liacine fut à peine erdendu et jugé défavorablement;

l'Iécbicr n'avait dû son succès qu'à son débit brillant. L'n

.sujet plus grand lui élait réservé et devait mettre le comble

à sa gloire : c'était l'oraison funèbre deTurenne, qui fut

prononcée à Paris dans l'église Saint-Eustaclie, le 10 jan-

vier 1676. Là, il s'éleva pour la première fois à toute la

hauteur de la parole évangélique , et pour la première fois

il put être mis en parallèle avec Bossuet. En IC79 il pro-

nonça le panégyrique du président Lamoignon. Les vertu.?

du magistrat cbrélien y sont décrites avec noblesse et gra-

vité. L'oraison funèbre de Montausier a été mise à côté de

celle de Turcnne.

Flécliier s'est trouvé deux fois en concurrence avec Dos-
s net, dans les oraisons funèbres de Marie-Tbérèse et du

cbancelier Le Tellier, et quoique celles de Bossuet soient ses

moins belles, on y trouve encore assez de traits qui décèlent

l'aigle de Meaux, pour que Flécbier ne l'atteigne pas. Ainsi

que liossuet, Tlécliier fait souvent l'éloge de Louis XIV comme
destructeur de l'bérésie ; mais Flécbier pousse les choses plus

loin: il va ju.squ'ii appeler l'invasion de la Hollande toie

guerre sainte, où Dieu triompliai tarée le pri7iee.l\ealci\ec

lîoisuet et Massillon cette conformité, que kmspanàgyri-
gnes des saints sonl^u nombre île leurs plus faibles composi-

tions. « Les mieux faits, observe La Harpe, sont encore ceux

de Flécbier, ie premier des rhéteurs de son siècle. » Autre

conformité entre Fléchier et tîossuet, c'est que leurs ser-

mons sont très-inférieurs à leurs oraisons funèbres. On a

surtout vanlé dans Fléchier l'élude particidière qu'il avait

laite de la construction des phrases et de l'arrangement des

mois : notre langue lui a , dans cette partie, des obligations

rcrllcs : il s'est appliqué à donner aux formes du langage

une netleté, une régularité, une douceur, une harmonie
inionnues jusqu'à lui. On peut le citer comme un rhéteur

sans égal; mais il n'a pas su éviter l'abus de son art.

Fléchier s'est aussi exercé dans le genre historique. Son
Histoire de Tliéodose ( Paris, 1679), composée pour l'é-

ducation du dauphin, se fait Pre avec intérêt, quoiqu'elle

soit écrite d'un ton trop éloigné de la vérité historique et

qu'on l'accuse avec raison d'avoir beaucoup trop loué son

héros. Cependant, observe D'.\lembert, si le motif le plus

louable peut e\cuser un historien peu fidèle, on doit par-

donner à Fléchier d'avoir pallié les défauts d'un empereur

qu'il voulait donner pour modèle au dauphin. Dans YHis-

toire du cardinal Ximénès (Paris, 1C93), il donne sur le

môme écueil sans pouvoir alléguer la même excuse. 11 n'a

peint son héros que ilu beau coté : c'est le portrait d'un saint;

le ministre et le politique n'ont aucune paît au tableau. Flé-

chier a composé , en outre, en latin, la Vie du cardinal
Commendon , sous le pseudonyme Pioger Akakia (Paris,

1669). H en publia en ICI une élégante traduction fran-

çaise
,
qui a eu plusieurs éditions.

Dès l'année 1670, les talents de Fléchier obtinrent leur

récompense. Louis XIV lui avait donné d'abord l'abbaye de

Saint-SéTerin ' diocèse de Poitiers ), puis la cliarge d'aumô-
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nier de la dauphine; enfin, en 10S5, il le nomma à l'évéché

de Lavaur : u Je vous ai fait un peu attendre une place que
TOUS méritiez depuis longtemps, lui dit ce monarque; mais
je ne voulais pas i^e priver sitôt du plaisir de vous enten-

dre. » De l'évèclié de Lavaur, Flécliier fut transféré à celui

de Ximes, en 1687. Ce ne fut pas sans avoir résisté longtemps

à cette translation. Il supplia le roi, par une lettre pressante,

de le laisser à Lavaur, « pour y achever, disait-il, l'ouvrage

qu'il y avait commencé , en entretenant et en augmentant

les bonnes dispositions où il voyait les nouveaux convertis

de son diocèse. >> Louis XIV ne vainquit sa npugnance
qu'en lui représentant qu'il aurait beaucoup plus de bien à

faire dans sa nouvelle église , où on lui offrait non de plus

grandes richesses, mais un plus grand travail. L'édit de

Nantes venait d'être révoqué; la persécution violente que
les réformés essuyaient échauffait toutes les têtes; il était

nécesaire de donner pour pasteur à ces Ames aigries un
prélat dont les lumières, l'éloquence et la douceur fus-

sent également propres à détruire leurs préjugés et à calmer

leurs murmures. Personne n'en était plus capable que Flé-

chier; et il fit plus de prosélytes par sa modération que l'in-

tendant de la province, Basville, par .sa rigueur. La sensibilité,

l'indulgence, la charité, qui l'animaient, respiraient aussi

dans [es Mandements, les Lettres pastorales, les Discours

synodaux qu'il adressait aux réformés. Là ne se retrouve

plus cette élégance compassée qu'on a reprochée à si juste

titre à ses autres productions : c'est un père qui parle avec

tendres.se à ses enfants égarés. .Sa conduite à leur égard était

méritoire; car il vivait dans un siècle où la tolérance était

condamnée comme de la tiédeur et presque comme une

hérésie; et ici l'on doit d'autant plus honorer la belle àme
de Flécbier que ses opinions étaient conformes à celles de

son siècle. Il était convaincu , comme presque tous les ca-

tholiques d'alors, que l'instruction n'était pas toujours le

seul moyen de vaincre l'hérésie , et qu'on pouvait employer

des motifs de crainte pour ramener les protestants au sein

de l'Église.

Aussi, les protestants du Languedoc ont-ils toujours eu
en bénédiction la mémoire d'un évêque qui se montrait si

pénétré d.i véritable esprit de lÉvangile. Voltaire, D'.\-

lembert et tous les philosophes du dix-huitième siècle sont

à cet égard d'accord avec les calvini.stes. Si l'on en ci oit

d'Alembert, imitant Jésus pardonnant à la femme adultère,

il tendit une main paternelle à une religieuse qui av-jt

commis une faute, et réprimanda l'abbesse qui l'avait punie
avec plus de barbarie que de justice. Sa charité était iné-

puisable. Dans la disette de 1709, il distribua des sommes
immenses, auxquelles catholiques et protestants eurent une
part égale. 11 refusa d'employer à la construction d'une

église les fonds destinés à des aumônes. « Quels cantiques,

disait-il, valent les bénédictions du pauvre? " Quand on
lui représentait l'excès de ses charités : " Sommes-nous
évêque pour rien? rt pondait-il. " Trop sincèrement reli-

gieux pour admettre d'absurdes superstitions, il publia une
éloquente lettre pastorale au sujet d'une croix de Saint-

Gervais qu'on prétendait être miraculeuse. Prévoyant sa

mort prochaine, et ne voulant pas avoir un tombeau fas-

tueux, il donna des ordres à un sculpteur pour un modeste
mausolée. Sa mort arriva peu de temps après : il cessa de
vivre à Montpellier, le 16 fcvrier 1710, ùgé de soixante-dix-

buit ans. Les devoirs de l'épiscopat n'avaient pas diminué
en lui l'amour des lettres ; il devint le protectiur de l'Aca-

démie de Nimes; et pour lui donner du relief, il obtint de

l'Académie française qu'elle voulut bien s'associer cette mo-
deste sujiir de là province. Charles Di Rozoir.

FLEETWOOD (Cuarles), colonel de cavalerie cl

membre du long parlement de 1640, ne vota pas, il est vrai,

la mort de Charles \", mais contribua beaucoup à la victoire

remportée, le 3 septembre 16.JI, à Worcester, sur Charles II

par les indépendants. Il épousa une fille de Cromwell,
veuve en premières noces du général Ireton, qui lui apporta en
dot le gouvernement de l'Irlande; mais les liens étroits qui
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!e rattacliàient au protecteur ne l'empèclièrent pas de s'op-

poser, de concert avec Disbrowe et Lambert , à ce que

Cromwell, vivement sollicité à cet égard
,

prit le litre do

roi. A la mort de son beau -père, il se déclara d'abord en

faveur de son beau-frère Richard Cromwell, proclamé pro-

tecteur; mais quand il eut reconnu son incapacité pour un

tel rôle , il contribua activement à le faire déposer. Malgré

cela, Charles II lui garda rancune de la part qu'il avait

eue à la journée de Worccster, et l'excepta formel!ement

de l'amnistie par laquelle il inaugura sa restauration. Fleet-

wond mourut à peu de temps de \ii, dans l'obscurité.

FLEGMASIE. Voye:, Phlegmasie.

FLEGME (Médecine). Voyez Pulecme.

FLEGME [Morale). C'est ce calme parfait, inébran-

lable, que l'on conserve dans une foule de circonstances qui,

en général, troublent et émeuvent les autres hommes.
Sous ce rapport, le flegmatique a un grand avantage sur eux,

parce qnc, maître de lui, il voit les choses telles qu'elles

sont, tandis que les autres en sont dominés. On comprend,

néanmoins, que lorsque le flegme se rencontre seul , il de-

vient une qualité négative; car ce n'est rien d'avoir un

coup d'ail juste, si Vact'wn ne le fertilise pas. Le flegme

est un don tout personnel, c'est-à-dire que a'il contribue

beaucoup au bonheur de ceux qui en jouissent, en retour

il jette dans la société une froideur mortelle. Les femmes

,

dans les rapports ordinaires de la vie, manquent de flegme
;

et c'est ce qui les rend si propres à réussir dans la société.

Dans les moments de crise, elles parviennent cependant à

se douer d'un flegme qui est alors infini , comme les de-

voirs qu'elles ont à remplir.

Le seul peuple en Europe qui soit célèbre par son

flegme, c'est le peuple hollandais : toujours plein Je sang-

froid au milieu des revers et des périls, il a conquis sa li-

berté [lar soixante-douze ans de courage et de patience
;

mais depuis, sauf quelques victoires brillantes sur mer, ses

annales ont été sans éclat; on n'y trouve qu'un bonheur
terne, qui reflète le caractère national : là le flegme est partout.

Saint-Prosi-er.

FLEGMOIV. Voyez Phlegmon.

FLEJLHIN(J (Paul), l'un des poètes les plus distingués

de l'école littéraire dont Opi Iz fut le chef, et qui, au dix-

septième siècle, tenta de relever la poésie allemande de l'clat

de décadence où elle était tombée, na(|uit le 5 octobre 1609,

à Harlenstein, dans le pays de Schoeneburg. Il entra d'abord

à VÉcole des Princes de Meissen
,
puis à l'université de

Leipzig. Ses poésies latines attestent qu'il avait fait des

études classiques approfondies. Il s'était voué à la médecine;
mais le bouleversement occasionné par la guerre de trente

ans vint le saisir au milieu de ses premières études scienti-

fiques, et l'obligea à se chercher d'autres moyens d'existence.

Il se retira dans le Holstein. Kn 1635 le duc de Holstein en-

voyait une ambassade à son beau-frère le tsar de Russie :

Flemniing obtint d'en faire partie. Pou de temps après, le

duc envoya à Ispahan une ambassade plus brillante encore,

et le pocle s'y joignit.. Les envoyés partirent le 27 octobre

1635, arrivèrent à Ispahan le 3 août 1637, y passèrent Ir.iis

mois, et revinrent à Moscou au mois de janvier 16.39. Flem-
niing avait avec lui un de ses amis, Adam Oleariiis, qui a
enrichi la littérature allemande de plusieurs excellents ou-
vrages, et qui le premier a traduit Le Jardin des Rose^,
de Saadi, et les fables de Lockman. Pendant que le poète
chantait le long do la route ses diverses émotions, Olcarius

se faisait l'histor iograpbe de la carav.ine. Il a laissé une re-

lation très-détaillée et très-intéressante de ce long et cu-
rieux voyage. A son retour, Flemniing, qui s'était fiancé à

Réval, résolut de se consacrer de nouveau à la médecine.
En 16'tO il partit pour aller prendre ses grades à Leydc;
mais arrivé à Hambourg, il mourut presque suhilemcnf.

Flemniing s'était choisi Opilz pour modèle. H a cherché à

l'imiter dans son style, dans la construction de ses vers.

Msis il avait, pour être poêle, plus que du goût et de la

patience, il avait une imagination vive, une sensibilité vraie
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et profonde, un esprit religieux et élevé. La plupart de ses
poésies se composent de pièces de circonstance , et ne pré
scnlent pas un grand intérêt. Un de ses recueils, intitulé
Forêts poétiques, renferme de très-belles descriptions, des
tableaux de mœurs et de pays, parfaitement bien sentis;
mais sa véritable vocalion était la poésie lyrique : c'est dans
ce genre qu'il s'est essayé avec lo plus de succès. C'est par
là (|u'il a mérité d'être compté au nombre des bons poètes
allemands. Il a lai.ssé des chants pleins de grâce et de senti-
ment, des sonnets qui ont été pendant longtemps fout ce que
l'Allemagne avait de mieux, et des cantiques qui sont restés
datis la liturgie allemande. X. M\rmier.
FLEMMING (Jacques-Henbi, comie de), ministre d'État

et feld-maréchal au service de l'électeur deSaxe, né le 3 mars
1C67, descendant d'une famille flamande établie en Pomé-
ranie, qui a donné plusieurs hommes d'État et capitaines cé-
lèbres à la Suède, à la Pologne et à la Saxe, et dont les im-
portantes possessions en Poniéranie formaient tout un dis-

trict appelé cercle de Flemniing. Après avoir terminé ses

études, il alla, en 1688, visiter l'Angleterre pour son instruc-

tion, et entra ensuite au service de l'électeur de Brande-
bourg

,
puis à celui de l'électeur George de Saxe, en qua-

lité d'adjudant général. Nommé feld-maréchal par l'électeur

Frédéric-Auguste et envoyé en ambassade à Versovie en
1697, quand ce prince se mit sur les rangs pour l'élection

au trône de Pologne, il réussit à lui assurer la couronne,
grâce à l'habileté avec laquelle il sut à propos distribuer les

largesses de son maître parmi les nobles polonais. Il se

distingua ensuite d'une manière toute particulière dans la

geurre contre la Suède, et s'empara en 1699 du fort de Du-
namiuide, près de Riga, qu'il appela Augustusburg. Quand
plus tard les troupes de Saxe furent obligées de ballie en
retraite, et que Charles XII, victorieux, exigea de l'électeur

de Saxe qu'il lui livrât Flemming, celui-ci se réfugia en Bran-
debourg , où il dut rester quelque temps avant d'oser repa-

raître à Dresde. Lorsque la fortune devint infidèle à Char-
les XII, Flemming tenta vainement d'assurer à son maître

la possession de la Livonie et de décider le roi de Prusse à

déclarer la guerre au roi de Suéde ; et il ne fut pas plus

heureux dans les tentatives qu'il fit pour étendre l'autorité

royale en Pologne. Il mourut à Vienne, le 30 avril 1728.

A une ambition sans bornes il joignait une bravoure à touie

épreuve, une activité infatigable et une rare promptitude

de conception.

FLE1VSB0URG, la ville la plus peuplée et la place da

commerce la plus importante du duché de Schleswig, à

l'extréniile d'un golfe de la Baltique pénétrant fort avant

dans l'intérieur des terres , à 3 myriamètres au nord de

Scliloswig, et chef-lieu d'un bailliage de 12 1/2 myriamètres

carrés, dont dépend la partie septentrionale du pays û'A ngeln,

est bâiie au pied de quelques hauteurs qui protègent son

port contre tous les vents. On y trouve quatre églises, trois

marchés, un collège, une école de navigation, des chantiers

de construction, des fabriques de sucre, d'huile, de tabac, de

cuirs.devinaigre, de savons et de chanilelles, et d'importantes

distilleries. Sa population, forte d'environ 16,000 âmes,
fait un commerce considérable en céréales et graines. La
londation de Flenstourg remonte au douzième siècle; et

elle tire son nom d'un certain chevalier Flenes, regardé

comme son fondateur. Dès le treizième siècle elle était de-

venue une place très-imporlante.

FLÉOLE, genre de graminées très- voisin du genre cryp-

sis, donnant des plantes surtout propres à être broutées

par les bestiaux. Ses caractères sont une panicule resserrée

en un épi ovale ou cylindrique dont les glumes sont tron-

quées et terminées par deux petites pointes, avec une plus

courte dans le milieu ; des épillets uniflores, trois élamines,

deux styles. On trouve partout dans les prés \a Jléole des

prés (phtcum pralense , Linné), le timothy-grass des

Anglais, dont on forme de bonnes prairies arlificielles,

cpii, à raison des racines vivaces de cette plante, peuvent

durer une douzaine d'années. Les chevaux sont très-friands
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de ce (biirrage. Cette plante se inoiilrc de bonne licnre, et

peut être <:ou|i(!'e trois fois dans l'été ; mais cùinnie elle

donne pen de fane, elle n'est multipliée avec profit que

dans les près un peu marécageux. LSiJIcole noueuse {plileum

nodosum, l.inné) se distingue de la fléole des prés par ses

racines, plus noueuses et comme bulbeuses, par ses tiges, en

parlie touchées etenracinéesaleur nœud. Sa multiplication

est prodigieuse dans les prés marécageux, au bord îles fon-

drières et des fossés humides. Celte espèce est agréable aux
troupeaux, et les cochons recherchent avec avidité ses ra-

cines. Lbl fléole (les Alpes (phleum alpinum, Liuné) cl
destinée pour les hautes montagnes des Alpes, ainsi que pour

les terrains sablonneux et maritimes. Les p/ileum de Linné,

dont les glumes sont lancéolées et non tronquées à leur

somniut, se trouvent rangés aujourd'hui dans le genre cnj-

jisis établi par Alton.

FLERS (Cauili.e) doit figurer au premier rang parmi

les paysagistes qui, rompant vers 1830 avec les traditions

de la Restauration, abandonnèrent le stjle académique pour

peindre naïvement la nature dans toute sa réalité. Né à Paris,

le 15 février 1802, et élève d'un maitre ignoré, il a su se

faire une manière à lui ; et il occupe dans la nouvelle école

un rang éminent. Aloins bien placé dans l'estime des connais

seursque Jules Du pré, Rousseau et Decamps, qui ont

fait une révolution dans le paysage, M. Fiers a cependant con-

quis un nom honorable par certaines qualités de couleur, de

vérité et de poésie. Ses tableaux, déjà nombreux, sont dis-

persés chez les amateurs. Il envoya au salon de 1841 Le
Village de Pissevache, début qui eut quelque retentisse-

ment. Depuis lors on a remarqué parmi les paysages qu'il a

successivement exposés : Le Moulin sur ta Marne ( 1833) ;

Viicde laMeilleraye; Vue prise en Picardie (l&3i); Route

en Normandie; Environs de Vunkerque; Animaux dans

un pûlura'je (1835); Château d'Arqués (1S3C); Envi-

rons de Compit'jne (1837); Le Moulin de Loucque; Vile
de Samois (1838) ; Le Marché de Toucqucs ( 1841 ); Les

Lords de la Marne ( 184S), et beaucoup d'autres encore.

M. Fiers, qui reçut en 1849 la décoration de la Légion

d'Honneur, ne s'est pas bornéà la peinture à riuiile, il a fait

aussi des paysages au pastel, et dans ce genre il a obtenu

d'assez beaux lésultals. Le pastel, qui est d'ordinaire pâle

et mou, a acquis suu-i sa main une vigueur inusitée. Lnlin,

abandonnant un jour pour la plume ses pinceaux et ses

crayons, M. Fiers a écrit dans VArtiste (août 1846) un article

plein d'intérêt, où il fait connaître les moyens (]u'il a em-
ployés pour appliquer le pastel an paysage. IM. Fiers, nous

l'avons dit, rend la nature telle qu'il la voit; sa couleur, où

l'on blâmerait peut-être l'abus des tons jaunes, est tout à

fait harmonieuse et pleine de charme; mais sa peinture a

en général peu d'effet et sa manière est trop monotone. Lors

des débuts de M. Fiers, on n'a pas craint de le comparer aux

Flamands, assimilation inexacte
,
puisqu'il manque surtout

de finesse dans la touche, qualité distinctive des paysajf/stes

de Flandre. Mais il sera beaucoup pardonné à M. Fiers :

n'est-il pas le maitre de Cabal? P. Man.z.

FLESSELLES (Jacques de) , le dernier prévùt des

marchands. iSé en 1721, d'une famille de robe très-ancienne,

nonmié, très-jeune encore, maitre des requêtes, il s'élait

attiré la triste faveur de la cour par son dévoùrnent au duc

d'Aiguillon et ses persécutions contre La Chalotais. L'inten-

dance de Lyon fut le prix que les pourvoyeurs des plaisirs

de Louis XV jetèrent au complaisant magistrat. Ses mœurs
douces et faciles, sa bienfaisance, le zèle qu'il déploya pour

les intérêts de la seconde capitale de la France, firent oublier

la tache de cette royale faveur. Des établissements importants

furent créés par lui : il fonda même à ses frais, en 1777,

un prix de 300 livres pour le perfectionnement de la tein-

ture des soies en noir; il était, cnlin, à la hauteur de son

idle, lorsqu'il fut nonmié conseiller d'État et prévôt des

marchands de la ville de Paris. Tout ;i coup la révolution

éclata ; il fallait une main de fer pour tenir les rênes de la

grande cité, et une de ces têtes qui déi'oiivrent à l'instant
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la voie à parcourir, et ne reculent plus. FlesscUcs n'était

qu'un homme de plaisir, un caractère léger, incerlaiii sans
consistance. Un instant il crut que l'ancien conseil des

éclievins pouvait subsister à côté de la formidable assemblée

des électeurs de l'hôtel de ville, ce pouvoir suprême (jiù

allait bientôt devenir la Commune de Paris. Le 12

juillet il sentit qu'il fallait s'absorber dans la puissance ré-

volutionnaire. Un comité central se forma , composé d'élec-

teurs et d'éclievins , et la présidence en fut déférée au
prévôt des marchands , faible esprit

, qui crut pouvoir de
l'Ilote! de ville continuer ses relations avec le (arouchc
baron de Besenval. Le district des Matliurins, dès le

13 juillet, s'était déclaré trompé d'une manière atroce,
dans la question d'armement, par Flesselles. Le prévôt des

marchands jouait encore avec le peuple en furie, et le len-

demain, c'était le 14 juillet, la liastille était prise. De
Launay était pendu à la lanterne de la rue de la Vanne-
rie. Dans la poche du gouverneur de la Bastille avait été

trouvé un billet , signé Flesselles , ainsi conçu : « J'amuse

les Parisiens avec des cocardes et des promesses; tenez

bon jusqu'au soir, et vous aurez du renfort! » Cette lettre

fut portée et lue au comité des électeurs. A cette lecture,

le prévôt des marchands, interdit, ose à peine balbutier quel-

ques mots. « Sortez, monsieur, s'écrie Garan de Coulon,

l'un des membres du comité des recherches , homme
austère et impassible; sortez! vous êtes un traître, vous

avez abandonné la patrie, la patrie vous abandonne. »

La voix altérée du malheureux Flesselles se faisait à

peine entendre ; la fureur était sur tous les visages. Soudain

un cri s'élève de la foule : Au Palais-Royal, là il se jus-

tifiera. — Eh bien , dit-d, au Palais-Royal ! >> Et il s'avance

éperdu, pressé de tous côtés par la foule menaçante. Sur la

Grève, une multitude déguenillée, ivre du sang des inva-

lides, attend dans un nionne silence la suite de l'événemenl.

Tout à coup un jeune homme, le pistolet au poing, fend les

Ilots de la populace, arrive jusqu'au bas de l'escalier de

l'hôtel de ville, et d'un coup tiré à bout portant étend le

vieillard à ses pieds, en lui criant : « Traître, tu n'iras pas

plus loin! )i La loule se précipite sur le cadavre; sa tête

blanchie, foute sanglante, est séparée du corps, placée au

bout d'une pique, portée au Palais-Royal, et promenée dans

les rues de Paris pendant que le corps est traîné dans la

fange. Auguste Paillaiu).

FLESSIXGUE (Vliessingen) ,i:û\e très-foile, sur la

côte méridionale de l'île de Walcheren , comprise dans la

Zelande ( royaume des Pays-Bas) , à l'embouchure du bras

de l'Escaut appelé le Hondt , est reliée avec Middelbourg

par un canal de 4 kilomètres de développement. Eu y com-

prenant son faubourg, Allvliessingen, sa population est

évaluée à 8, 500 habitants. C'est un po.-^t militaire fort impor-

tant, où stationne une parlie de la flotte des Pays-Bas ; aussi

y trouve-t-un tout ee qui est nécessaire à la construction des

vaisseaux, à leur armement et à leur mise eu réparation :

des chantiers, des docks , des arsenaux , des magasins. La

mer forme dans la ville deux canaux, où les vaisseaux pen-

vent arriver sans embarras avec toute leur cargaison.

Avant le quinzième siècle, ce n'était qu'une bourgade ha-

bitée par des pêcheurs , et d'où l'on s'embarquait pour la

Flandre , la France et l'Angleterre. Le port en fut amélioré
,

en 1315, par le comte Guillaume 111. C'est Adolphe de

Bourgogne, bâtard de Philippe le Bon , lequel en était sei-

gneur, qui fit entourer la ville de murailles. Depuis ce temps,

elle n'a cessé de prendre de l'accroissement. L'hôtel com-

munal a été construit, en 1594, sur le plan de celui d'Au

veis. Flessingue
,

qui des premières avait reconnu Guil-

laume V, prince d'Orange , nuis'l beaucoup à Anvers pen-

dant les troubles du seizième siècle.

Des étymologistes quand même veulent que le nom de

cette ville lui vienne de sonfondateur, Ulysse ( Vlyssingue) .'

Au fait, pourquoi pas? Cette étyniologie-là ne vaut-elle pas

bien celle qui le fait dériver de la légende de saint Wiile-

brod, patron de l'église principale; légende dans laquelle la
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bouteille {Flesse, flesch) Je ce saint joue un rôle impoitanl?

Dk Uf.iffenbeuc.

FLETCHER (John). Vu.jcz Beauiiont.

FLÉTRISSURE. Le sens piiinitil de ce mot, c'est

l'allération que subissent la fiaiclieur et l'éclat d'une fleur ou

d'une couleur, la beauté et la délicatesse du teint ou do la

l)eau. Au sens figuré, \d. Jlàtrisswc est cette taciie indé-

lébile faite à la réputation d'un lioinme, à la souillure, que

rien ne peut enlever. Ce mot de flétrissure , imprudem-

ment jeté en pâture aux passions poliliques, joua un grand

rôle dans l'affaire de Belgrave-square. Enfin flétrissure

se prend aussi quelquefois pour toute condanmation qui

emporte in famie de fait oudedioit; plus particulièrement

encore on employait ce mot pour désigner la marque im-

primée par le bourreau sur l'épiderme d'un criminel. Celle

idée de fléti'issure remonte aux temps les plus reculés. Les

Romains l'appelaient inscriptio; ils marquaient au front,

afin que l'ignominie devînt plus grande; et cette pratique fut

en vigueur jusqu'à Constantin. Cet empereur défendit aux

juges de faire imprimer sur le visage aucune lettre qui

marquât le crime commis par un condanmé , afin , disait-

il
,
que la face de l'bomme

,
qui est l'image de la beauté cé-

leste, ne fût point déshonorée par cette flétrissure.

FLETTE. Voyez Bachot.

FLEUR « La fleur, ditChateaubriand, doone le miel;

elle est la fille du matin, le charme du printemps, la source

des parfums, la grâce des vierges, l'amour des poètes ; elle

passe vite, comme l'homme, mais elle rend doucement

ses feuilles à la terre. Chez les anciens elle couronnait la

coupe du banquet et les cheveux blancs du sage. Les pre-

miers chrétiens en couvraient les martyrs et l'autel des ca-

tacombes ; aujourd'hui, et en mémoire de ces antiques Jours,

nous la mettons dans nos temples. Dans le monde, nous at-

tribuons nos affections à ses couleurs, l'espérance à sa ver-

dure, l'innocence à sa blancheur, la pudeur à sa teinte de

rose. 11 Les fleurs semblent chargées par la nature de ré-

pandre sur la vie de l'homme comme une rosée d'innocents

plaisirs, de suavité, de douceur; et de là cette figure, si

généialeuient admise, qui donne le nom de fleur à. tout

ce qui excelle en agrément , en fraiclieur : fleur de l'âge,

fleur du My\e, fleur de nouveauté, etc.

On a mille fois comparé les femmes aux fleurs; on peut

êtrecepenilant femme instruite, spirituelle, jolie, sans savoir

précisément ce qu'on appelle fleur dans les plantes. Ceci

n'est point nn paradoxe, c'est une vérité positive. Parlez

de fleurs dans un salon, il n'est presque personne qui n'en-

tende par ce mot la seule partie dont la forme et la couleur

flattent la vue. L'étamine, le pist il et le calice sont

comptés pour rien. D'un autre côté, le savant nommera
fleur lélamine et le pistil dénués toute la fois de corolle
et de calice. Enfin, le vulgaire, en voyant ces organes mâles
et femelles vêtus d'écaillcs dans les graminées, recon-
naîtra des fleurs dans le blé, suivant sa manière particu-

lière de voir. Prendre pour la fleur la partie colorée de la

Heur, qui est la corolle, c'est lisquer de se tromper :

il y a en effet des bractées et (l'aulres organes autant et

plus colorés que la fleur même, et qui n'en font point partie,

comme on en voit dans le blé de vache, dans plusieurs
amarantes et chénopodes. 11 y a des multitudes de fleurs

qui n'ont point de corolle, d'autres qui en possèdent sans
couleur, de si [.'ctilcs et si peu apparentes

,
qu'il n'y a

qu'une recl'rrche minutieuse qui puisse les y faire décou-
vrir. Lursj c les blés sont en fleur, y voit-on des pé-
tales color. > ? en voit-on dans les mousses , dans les gra-
minées? er voit-on dans les chatons du noyer, du hêtre
et du client', dans l'aune, dans le noisetier, dans le pin et
dans ces ii ulliludes d'arbres et d'herbes qui n'ont que des
fleurs il étamines? Elles n'en portent pas moins cependant
le nom ih: fleurs : l'essence de la fleur n'est donc pas dans
la cornllc. Klle n'est pas non plus séparément dansaucmiedes
autres parties constituantes delà fleur, puisipi'il n'y a aucune
de ces parties qui ne manque à quelques espèces; le calice

mamiue, par exemple, h presque toute la famille de liliacécs
;

et l'on ne dira pas qu'une tulipe ou un lis ne soit pas une
fleur. S'il y a quelques parties plus essentielles que d'autres

à une fleur, ce sont certainement le pistil et les étamines :

mais dans toute la famille des cucurbitacées et même dans
toute la classe des monoïques la moitié des fleurs sont sans

pistil, l'autre moitié sans étamines; et cette privation n'em-
pêche pas qu'on ne les nomme fleurs les unes et les autres.

L'essence de la fleur ne consiste donc ni séparément dans
quelques unes de ces parties dites constituantes, ni même
dans l'assemblage de toutes ces parties. Ln quoi donc con-
siste proprement cette essence? A cette question Rousseau
répond : « La fleur est une partie locale et passagère de la

plante qui précède la fécondation du germe, et dans laquelle

ou par laquelle elle s'opère. »

Une fleur est dite complète quand elle est munie des or-
ganes sexuels mules et femelles et d'un double périgone
(calice et corolle); elle est incomplète quand il man-
que l'une ou l'autre de ces parties. Une fleur est mie quand
ses organes sexuels n'ont aucune enveloppe, c»mme cela se

voit dans le frêne. Vue fleur est hermaphrodite quand elle

présente les deux sexes h la fois, et unisexuelle quand
elle n'offre que l'un des deux; si elle ne renferme que des

étamines, elle est mâle; dans le cas contraire, elle est

femelle; enfin, elle est neutre ou stérile lorque ces organes

sexuels ne s'y sont pas développés.

On a improprement rapporté aux fleurs ce qui devait l'ê-

tre à la plante entière, et l'on a appelé monoïques celles qui

ont les sexes séparés sur le môme pied , dioiqucs celles

dont les sexes sont séparés sur des pieds différents, poli/-

games celles où l'on trouve à la fois sur le même pied des

fleurs unisexuelles et des fleurs hermaphrodites.

Les fleurs offrent des variétés infinies de forme, de gran-
deur, de coloration et d'odeur. Quant à la forme, qui a une
grande influence sur la classification (voyez Botanique), elles

siiut tubuleuscs, compamtlées, infunddmliformes, l"biées,

papilionacées, citnéiformes, etc. Quant aux dimensions, on
en rencontre de toutes les grandeurs, depuis celles du myo-
sotis arvensis, d'une petiles.îc microscopique, jusqu'à celles

d'une espèce d'aristoloche qui croit sur les bords du Rio-

Slagdalena, et dont les calices sont assez grands pour
servir de coiffure. Les variétés de coloration sont encore
plus élonnantes. On remarque que certaines familles tout

entières excluent certaines couleurs. En général, les fleurs

blanches prédominent dans les régions froides ; les blanches

et les jaunes sont également répandues dans les régions tem-
pérées ; les rouges et surtout les bleues deviennent de plus

en plus communes à mesure qu'on approche de l'iqualcur;

les vertes et les noires sont rares, surtout ces dernières. Au
point de vue de l'odeur, la rose, le jasmin, la tubéreuse,

la jonquille, le lis, la violette, etc., répandent de délicieux

parfums, tandis que les émanations de la ciguë sont vireuses;

celles de l'arum rappellent l'odeur de la chair putréfiée; Vhy-
pernim hircinum a la puanteur du bouc; etc. La plupart

des fleurs cessent d'être odorantes quand l'ac te de la fécon.

dation est complètement accompli; c^est pourquoi \e9,flcitrs

doubles, dépourvues des organes de la génération qu'ime
nutrition surabondante a transformés en pétales, conservent

plus longtemps leurs parfuns que les fleurs simples, ou
telles que la nature les produit.

Les plus belfes fleurs, à l'exception des œillets, vien-

nent originairement du Levant. Le goi1t des flems, dit lîcck-

mann, a passé de la Perse à Constantinople, d'où il nous
est venu en Europe dans le dixième siècle; mais l'art lésa
variées et embellies. 11 ne faut plus aller à Constantinople
pour voir ce qu'il y a de plus estimé en renoncules, en ané.

mones, en tubéreuses, en narcisses, en hyacinthes. Lus jar-

dins de nos curieux offrent de quoi contenter les goûts le»

plus difficiles. C'est aux jardiniers hollandais que nous de-
vons l'art de rendre les fleurs doubles, de varier et de pa-
nacher de dilféreutes couleurs les œillets, les tulipes, etc.;

(le faire changer à il'autres fleurs leur couleur naturelle et

6(.
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de produire dans ce genre de véritables ph(!nomèncs. Depuis

longtemps la cliimie est en possession de tirer des fleurs di-

verses eaux odorantes, dont la toilette, la cuisine Tonl un

usage journalier. I^es fleurs fournissent également à la mii-

decine des moyens thérapeutiques.

FLEUR ( Chimie). Les anciens chimistes donnaient ce

nom aux substances réduites en poudre naturelles, ou ar-

tificielles, et surtout aux sublimés, qui se composent de par-

lies fort déliées, comme la jleur de soufre, etc.

FLEUR {Méyisserie, Tannerie). Voyez Cn\ni.

FLEURANGES (Maréclial de). Voyez Bouillon

(Maison de).

FLEUR DE COUCOU, nom vulgaire de la primula
fcris (voyez PiiiMEvi;KE).

FLEUR DE LA PASSIOX. Voyez Gre.xaui e.

FLEUR DE VEUVE. Voyez Scabiel-se.

FLEURET. Kn termes d'escrime, c'est une sorte

d'épée à lame carrée, ou plutôt une baguette rectangulaire

,

sans pointe ni tranchant, terminée par un bouton garni en

peau, et dont on se seit pour apprendre ù faire des armes;

sa longueur est d'environ un mètre; son étoffe, d'acier forgé,

trempé et blanchi conmie celle des épées. On dit qu'un ti-

reur s'est fait boulonner par son adversaire, pour exprimer
qu'il a été presque constamment atteint dans l'assaut par

le bouton du fleuret de celui-ci. On dit aussi manier le fleuret,

présenter, faire sentir, faire sauter le fleuret. Les meilleurs

fleurets sortaient autrefois des fabriques d'Allemagne, entre

autres de celles de Solingen; cette branche d'industrie est

maintenant exploitée avec succès à Saint-Êtienne (Loire).

Merllx.
Fleuret se dit d'une certaine espèce de fil faite de la ma-

tière la plus grossière de la sn\e (voyez Filoselle), et d'une
sorte de ruban fabriqué avec le même fil. Dans le commerce,
au contraire, on ^tpeVe fleuret de colon, de laine, de fil,

h coton, la laine, le fil de choix. C'est encore une espèce de
toile, nommée aussi blancard , et un instrument dont le

mineui se sert pour percer des trous dans le roc. Enfin, les

ciiori'graphcs désignent ainsi un certain pas de danse.

FLEURETTE. Notre histoire, qui fut longtemps celle

des rois plutôt que celle des peuples, n'a pas manqué de con-
sacrer de nombreuses pages à leurs amours de baut rang,
à leurs maîtresses titrées ; ainsi le nom de Gabrielle dEs-
trées .s'y trouve lié à celui de Henri IV, tandis qu'elle

n'a pas daigné donner un souvenir à la pauvre Fleurette. Et
pourtant, celle-là aima la première le Béarnais; elle 1 aima
pour lui-même, et lui sacrifia non-seulement son honneur,
mais sa vie. Mais Fleurette n'était que la fille d'un jardinier

de Nérac, et la tradition seule nous a conservé le peu que
Ton sait de ses amours et de sa fin tragique. Éprise du jeune
Henri , dans lequel la naïve enfant voyait moins un roi

futur que le compagnon de ses promenades et de ses jeux

,

Fleurette céda à la fois aux instances du princ« et aux dé-
sirs secrets de son coeur. Une fontaine, dans un Lois voisin,

était le lieu de rendez-vous; mais un jour, Henri ne s'y trouva
pas, et il en fut de même les jours suivants, car di^à l'in-

constance s'était glissée dans l'àme du vert galant. Fleu-

rette n'était pas une dame de la cour, une maîtresse de
bonne mai.son ; elle prit la cbose au sérieux , et cette fon-

taine, témoin de son bonheur, devint le tombeau de l'infor-

tunée. Henri en éprouva une vive douleur, et plus d'une
fois sans doute , au milieu de témoignages de tendresse inté-

ressée ou ambitieuse, il regretta la sincérité de ces premières
amours.

FLEURETTES (Conter). Ce premier article du code
de la galanterie n'a pas besoin de commentaire; son étymo-
logie n'est pas aussi bien déterminée que sa signification.

Ceux qui n'ont voulu la faire remonter qu'à la pauvre Fleu-
rette n'ont pas réfléchi qu'où retrouve cette expression bien

auparavant. La supposition la plus naturelle est que flcurelle

dérivant (]c fleurs, on a donné ce nom méliqilioriquc aux
propos galants, aux compliments flatteurs, accesioirc obligé

de l'offrande d'un bouquet à une femme. Mais celte explica-

tion était trop simple pour nos doctes. Ils ont donc cherché,
compulsé et découvert que sur une ancienne monnaie
française étaient gravées de petites fleurs, qui firent donner
à ces pièces d'argent le nom de fleurettes ( le nom de
florin aurait eu à les en croire la môme origine). Ainsi,

suivant ces antiquaires, les fleurettes de métal étant re-

gardées comme un puissant moyen de séduction , on com-
mença par dire eompler fleurettes; mais le dictionnaire
des amants aurait moJilJ depuis ce verbe trop expressif.

Celte opinion n'est point celle de VF.neyclopédie, qui, dans
un article à la Durât, dit que « les fleurettes sont les armes
légères de l'amour ; > très-légères en effet , dans un siècle

aussi positif que le nôtre oii deux questions seules sont a

l'ordre du jour : Qu'est-ce que cela prouve? qu'est-ce

que cela rapporte^ Ocimï.

FLEURI (Style). Il ne faut pas confondre l'élégance du
siyle, cette qualité rare, qui prêle un charme de plus aux

chefs-d'œuvre des grands écrivains, avec ces ornements lé-

gers, d'un coloris brillant, mais éphémère, que l'art sème
quelquefois à pleines niains , comme des fleurs , sur un sujet

aride ou frivole
,
qui a besoin d'être relevé par quelque pa-

rure. Ces ornements sont ce qu'on appelle style fleuri.

Mais il est bon que chaque chose soit à sa place. Le style

fleuri, généralement destiné à faire valoir des bagatelles

,

des futilités, des riens, serait ridicule dans un sujet grave.

L'homme de goût ne l'emploiera jamais dans un plaidoyer,

ni dans un sermon, ni dans aucun livre qui ait pour objet

d'instruire. Ce style n'est bien placé (|ub dans les pièces de

pur agrément , telles que le m a d r i g a 1 , l' i d y 1 1 e , l' é g 1 o-

gue, les descriptions champêtres. Il figure bien aussi dans

la plupart des harangues publiques, qui ne sont que des

compliments, et dans le plus grand nombre des discours aca-

démiques
,
productions vides de pensées, vrais ballons rem-

plis de vent. L'art dramatique ayant à s'occuper de grandes

passions et d'intérêls puissants , ayant à peindre et à déve-

lopper des caractères , à corriger des ridicules , on sent que

le style fleuri doit en être sévèrement banni , à moins que

ce ne soit dans quelques situations où le cœur n'a point de

rôle à remplir. Dans la comédie, ce style affaiblirait le comi-

que; dans la tragédie , il glacerait les spectateurs. Il trouve

plus aisément sa place dans l'opéra, oii d'ordinaire on effleure

plutôt les passions qu'on ne les traite. Voltaire cite comme
modèle du style fleuri ce charmant couplet de Vlsis de

Quinault :

Ce fut dans ces vallons , ou, par mille détours,

Inaclius prend plaisir à prolonger son cours,

Ce fui sur son cliarmant rivage,

Que sa fille volage

Me protolt de m'aiiner toujours.

Le zcplivr fut lémoiD ,
l'onde fut allenlive.

Quand la nymphe jura de ue cliangi-r jamais;

Mais le zcpliyr léger et Tonde fugiliv

Ont liicnlôt emporté les serments qu'elle a faits.

Mais l'abus de ce style introduirait dans la prose et dans

la poésie un papillofage de couleurs , toutes vives et sans

nuances, dont l'éclat serait fatigant. C'est de cet abus que

provenait la stérile abondance du cardinal de Bernis,
qui offrait une si terrible profusion de fleurs, que Voltaire

l'avait surnommé Babet la botiquetière. Cuasipacnac.

FLEURIEU (Cuahles-PierceCLARET, comte de), l'un

denos plus savants hydrographes, naipiit le 2 juillet 1738, à

Lyon, entra dès l'Age de quatorze ans dans la marine, et

fit de bonne heure preuve d'une rare habileté et d'un pro-

fond savoir. Après la guerre de sept ans, dont il fit quelques

campagnes dans l'armée de terre, il se livra de nouveau à

ses études nautiques. L'horloge marine de son invention

,

qu'il fit fabriquer dans les ateliers de Ferdinand Ber-

tlioud pour l'employer dans le voyage qu'il exécuta en

1768 et 17G9 à bord de la fiégale l'Iris, dépassa toutes les

espérances qu'on avait pu concevoir des longs trevaux aux-

quels il s'était livié pour créer un instrument propre à déter-

miner aussi rigoureusement que possible les longitudes sur
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mer. La relation de ce voyage si important |iour la science

avait assigné au comte Fleurieu un rang si élevé parmi les

hydrographes fiançais
,
que le gouvernement crut devoir

créer eu sa faveur l'importante place de directeur des ports

et arsenaux de France ; et en cette qualité il rédigea tous les

plans et projets relatifs à la guerre maritime de 1778, ainsi

que les instructions pourles voynges de découvertes de La

Peyrouse et d'Entrecasteaux, dont les idées principales fu-

rent indiquées par Louis XVI lui-miîme.

En 1790 Fleurieu fut nommé ministre de la marine , et

quelque temps après chargé de la direction de l'éducation

du daupliin ; mais la tourmente révolutionnaire le con-

traignit bientôt à se retirer des affaires publiques. Il vécut

dés lors dans une profonde obscurité et tout entier à la

culture des sciences, jusqu'en 171)7, époque où il fut ap-

pelé au Conseil des Anciens, à l'Institut et au Bureau des

Longitudes. Par la suite, il fut nommé conseiller d'État,

et, sousl'empire, sénateur, grand officier de la Légion d'Hon-

neur et gouverneur du palais des Tuileries. Parmi ses nom-

breux écrits, on doit une mention spéciale à ceux doiit les

titres suivent : Voyagefaitpar ordre du roi, en 1768 cl 17G9,

pour éprouver les horloges marines (2 vol. in-'i", Paris,

1773), dont il anéantit, dit-on, l'édition entière, à l'excep-

tion d'un seul exemplaire ; Ordonnance du roi sur la ré-

gie et l'administration des ports et arsenaux de la ma-
rine (177G et souvent réimprimée; dernière édition, 1814 );

Déeouvertes des Français dans le sud-est de la Nouvelle-

Guinée (\'m\% , 1790, in-4''); Voyage autour du monde
pendant les années 1791 et 1792, par Etienne Marchant

(4 vol. in-4°, Paris, 179S-1800.); Neptune des mers du
Nord, ou Atlas du Cattégat et de la Baltique (nsi). llmo :-

rut h Paris, le 18 août ISIO

FLEUROM ( Botanique ). On donne ce nom à toute

Heur entrant dans la composition d'un capitule, et offrant

une corolle tubuleuse et régulière. Si les lobes sont inégaux
,

de manière à ce que la corolle soit déjetée latéralement en

iormc ile l inguette, la fleur prend le nom de demi-Jlcu-

ron. Celte distinction, facile à faire, est très-importante dans

la classification de certaines familles, surtout dans celle des

sy nanthérécs.
FLEUROiV [Beaux-arts). En sculpture, \mfleuron est

une petite fleur, souvent idéale , dont on fait usage dans les

oriicuicnts ou daus l'orfèvre;!?. Les fleiiroos ont du rapport

avec les rinceaux, dont ils diffèrent cependant en ce qu'ils

sont détachés les uns des autres, et n'ont ni tige ni rameaux

pour les unir entre eux. Les couronnes navales, rostrales

ou autres , ayant souvent été formées d'ornements ou de

fleurons emblématiques, on a prétendu que chacun d'eux

pouvait représenter un attribut de la puissance ou de la sou-

veraineté du prince.

Les imprimeurs ont continué de placer au frontispice d'un

livre, ou bien pour remplir le bas d'une page, des orne-

ments variés de formes et de goûts
,
qu'ils appellent fleu-

rons. Ces ornements, quand ils prennent la forme d'untriim-

gle dont le sommet est en bas, reçoivent la dénomination

de eul-de-lampe. Ducuesnc alaé.

FLEURON ( /J/ason ), ornement des couronnes de

monarques , de princes et de gentilshommes titrés. Ces fleu-

ron*:, pour les rois de France, sont composés de fleurs de lis,

dont ime seule forme le chef; d'autres bordent le cercle

d'en bas de la couronne. Un cercle de fleurons compose

celle des rois d'Espagne. Les feuilles d'ache et de persil des

couronnes ducales s'appellent fleurons refendus.

Dans son acception au figuré, le mot fleuron ne s'appli-

que qu'aux si>uverains. On dit d'un monarque qui a perdu

un ministre instruit et dévoué, ou l'une des meilleures pro-

vinces de ses États, ou l'une de ses prérogatives royales,

qu'il a perdu le plus beau Jlrvi on de sacnnrimne.

DUFEV (de rVolinc).

Fl^E,l]HS (Antii/uité). Les Grecs elles Romains em-
ployaient les fleurs à des usages aussi nombreux que variés.

Lors des entrées triomphales que leurs généraux vainqueurs

de l'ennemi étaient admis à faire dans la ville éternelle, les

Romains jonchaient de fleurs les rues par lesquelles devait

passer le cort<>ge de l'heureux triomphateur. 11 en était de
même à l'occasion des funérailles d'hommes ou de femmes
de distinction; dans ce dernier cas même, on couvrait sou-

vent de fleurs le corps qu'on portait au bflchcr, et l'on en
parait les tombeaux. Cet usage se pratiquait tous les ans au
jour anniversaire des funérailles du défunt; il arrivait fré-

quemment que ses dispositions testamentaires continssent

l'alfectation d'une certaine somme spécialement destinée à

l'achat de ces fleurs , et son épitaphe avait grand soin d'en

faire mention. Les Grecs, eux aussi , avaient coutume d'or-

ner de plantes et de fleurs les tombes des morts. Us regar-

daient comme plus particulièrement agréables aux morts

les fleurs blanches ou rouges, comme l'amarante, fleur dont

les Tlieasaliens ornèrent le tombean d'Achille, le lis et le

jasmin. On croyait aussi que la rose était fort agréable aux
morts ; voilà pourquoi , dans une de ses odes, Anacréon dit

de cette fleur « qu'elle guérit les malades et protège les

morts ». Il n'y avait pas jusqu'au myrte, exclusivement con-

sacré pourtant à Vénus
,
qu'on ne fil servir à la décoration

des tombeaux , auxquels on suspendait d'ailleurs des guir-

landes et des couronnes faites de toutes sortes de fleurs.

Les fleurs jouaient également un grand rôle dans toutes

les réjouissances des anciens , et leur servaient à exprimer

les sentiments du cœur et de l'amour. Celui qui apportait

quelque bonne nouvelle se couronnait de fleurs. Les amants
ornaient de guirlandes etde couronnesia maison de
leur maîtresse, honneur qui , à bien prendre, n'eût été dû
qu'au dieu fils de Vénus ; mais leur ardente imagination trans-

formait bien vite cette habitation , si modeste qu'elle fût,

en un lemple de l'amour, et aujourd'hui encore chez les

Grecs modernes les amants ont l'habitude d'oincr de fleurs

la porte delà maison de leur maîtresse, surtout le premier

jour de mai. Quand la couronne d'un jeune homme était

mal liée, cela voulait dire qu'il était épris d'amour; et en

tressant soit une couronne, soit une guirlande, la jeune fille

donnait à entendre que le jeune homme qui la courtisait ne
lui était pas indifférent. Plusieurs épigrammes de l'anthologie

grecque nous font connaître les fleurs qu'on employait le

plus fréquemment pour en faire des couronnes et la signifi-

cation de plusieurs d'entre elles. Ce n'est pas seulement la

couleur, mais aussi l'odeur de chaque (leur, qui servait à

établir ce langage symbolique. Le même recueil nous a con-

servé les plaintes qu'exhale un amant parce que la jeune fille

à laquelle il adressait ses vœux a rejeté sa couronne. Les

amants heureux se couronnaient de fleurs. Une rupture sur-

venait-eUe entre eux , la jeune fille arrachait les fleurs qui

naguère lui servaient de parure , et elle les consacrait à quel-

que divinité. L'union des amants était-elle durable, la cou-

ronne de fiancée était soigneusement conservée jusqu'à la

mort, et servait à orner le tombeau du couple modèle. Les

Grecs de nos Jours ont conservé cet usage de leurs pères;

ils se présentent à l'autel avec des couronnes de fleurs,

et le prêtre qui les unit échange les couronnes des mariés.

Les fleurs et les guirlandes servaient aussi à l'ornement de

la table des anciens, et ajoutaient h la joie des festins.

Les convives se couronnaient de fleurs; on plaçait des fleurs

non-seulement sur b. tête, mais autour du cou ainsi que sur

la poitrine, et on transformait en quelque sorte la salle du

banquet en un jardin, afin que le parfum des fleurs ajoutât

aux jouissances de la bonne chère. L'idée d'orner ainsi le

cou des convives d'une couronne de fleurs avait été suggé-

rée par l'observation que les parfums de la couronne placée

sur la tête étaient perdus pour celui qrù la portait. A la fin

du repas, on effeuillait quelquefois les fleurs des couroimes

dans sa coupe, et on avalait les feuilles. Plutarque, dans

un endroit où il parle de l'usage de se couronner de fleurs

en buvant, dit que le lierre prévient l'ivresse, qu'il en est

de même d'une certaine plante que les Grecs nonuuaient

améthyste, (|ue les exhalaisons des fleurs comballent vic-

torieusement les effets enivrants du vin ,
que c'est là le mo»
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t f pour lequel l'usage est venu de se couronner de fleurs

dans les hanqnets, et que d'ailleurs ces couronnes de Heurs,

ainsi fixées sur la têle, sont d'excellents préservatifs contre

les maux de tête. Quand on donnait un repas en l'iioniienr

d'une divinité, on s'y présentait orné des fleurs les plus agréa-

bles à ce dieu, et qui lui étaient spécialement consacrées.

C'est ainsi que la rose , consacrée à Cupidon comme dicd

du silence , était le symbole de la discrétion. C'est de là qu'é-

tait venue l'expression proverbiale sub rosa, de même que
l'usage de suspendre des guirlandes de roses au-dessus de
la table, afin que les convives se souvinssent que leur de-

voir était de ne répéter au dehors aucun des libres et joyeux
propos qui se tiennent à table.

Parmi les premiers clirétiens les llenrs étaient regardées

comme le symbole des don- du Saint-Esprit: c'est pounpioi

à la Pentecôte on en jetait, du haut de la voûte des églises,

sur l'assemblée des fidèles réunis dans la aef. A l'occasion

de cette fête et de plusieurs autres, on en ornait les murs
des églises. Lesfleurs étaient aussi regardées cammesymbolo
des délices du paradis; on en voit souvent figurées sur les

livres des premiers clirétiens, dont olusieurs ont été publiés

par Buonarotli.

Lesfleurs brillent encore aujourd nui dans nos fêtes, nos
festins, nos bals, nos réunions, particulièrement sous la forme
de houque ts.

FLEURS ( Médecine). On a donné quelquefois ce nom
aux règles ou menstr uesdes femmes; on semble les avoir

compa ées dans cette conjoncture, avec assez de justesse,

aux Heurs des plantes qui précèdent , annoncent les fruits

et en sont une condition sine gnâ,7ion. C'est en faisant la

même comparaison que Scot a dit : Déflore tnnlieris est ni
arboris, quoniimifructum non portai n'isipriusflorescat.

11 ne faut pas confondre, comme on le fait souvent, le mot
fleurs aiec /lueurs , qui a une tout autre élymologie.

D'' BniCIIETEAf.

FLEURS (Commerce des). A ces mots, le nom de la

Hollande se présente tout naturellement à l'esprit, car c'est

dans ce pays que de temps immémorial la production et

la vente des fleurs ont toujours été l'objet d'un commerce
considérable. Elles constituent en quelque sorte une des bran-
ches de l'industrie naliiin-ife, et la ville de Harlem en fut

pendant longtemps le centre le plus actif. Dans les années
1034 à 1G37, on peut dire qu'il y eut en Hollande une vé-
ritable fureur d'agiotage sur les fleurs; on spéculait en effet

à cette époque à la bourse d'Amsterdam sur les fleurs , et

notamment sur les tulipes, tout comme on fait aujourd'hui
sur les effets publics ou sur les actions de chemins de fer.

On vendait à terme, et pour des sommes immenses, des
oignons qu'on ne possédait pas, mais qu'on s'engageait à li-

vrer à l'acquéreur à une époque déterinin('e. Pour un exem-
p'aire unique du semper Augiistus, on Ma iusqa'h donner
13,000 florins (2S ,000 fr.). Trois exemplaires de la même
tulipe furent payés ensemble 30,000 florins ( 66,000 fr. ). On
acheta deux cents graines de celte même lleur 4,500 florins

(9,000 fr. ); deux cents graines de l'amiral Liejkenshoek
plus de4,000 florins, romiraZi'nA^îH^en, 5,000 florins, etc.

Un vice-roi fut payé par un amateur 2 tonneaux de froment,
4 tonneaux de seigle, 4 bœufs gras , s cochons de lait

,

12 moutons, 3 oxhoft de vin , 4 tonnes de bière à 8 llorins,

2 tonneaux de beurre, 1,000 liv. pesant de fromage, un ha-
billement complet et un gobelet d'argenl. En moins de qua-
tre mois un seul individu gagna à Amsterdam 68,000 flo-

rins ( 149,600 fr.) à ce commerce la
;
et rien que dans une

ville
,

il ne fut pas vendu moins de 10 millions d'oignons de
tulipe Quelques acheteurs s'étant, en lin décompte, refu-
sés à prendre livraison, et, encore bien plus, à solder les

différences de ces marchés àlerme, les états généraux décla-
rèrent, par une résolution en date du 27 avril 1637, que
les dettes ainsi contractées étaient aussi valables et
partant aussi exigibles que tontes autres. Le résullat de
cette déclaration fut de calmer singulièrement la tuVpoma-
nie. Le prix des oignons baissa rapidement, cl on finit par i

avoir pour 50 florins le fameux semper Auguslus. Ce-
pendant la production d'espèces rares et nouvelles n'a pas
laissé que de rapporter toujours, par la suite, des bénéfices
assez importants, et les catalogues des lleuristes de ilarlem
contiennent encore aujourd'hui diverses espèces de tulipes

rares cotées de 25 à 150 florins l'exemplaire.

Jusqu'à la révolution française les fleuristes de Harlem
avaient été dans l'habitude de tirer leurs oignons de tulipes
de Lille et d'autres villes de la Flandre, où les prêtres sur-
tout s'adonnaient à leur éducation. Depuis lors ils ont réuni
cette industrie à la leur, ce qui n'cnqiêclie pas que le com-
merce des tulipes ne soit plus aujourd'hui que l'ombre de
ce qu'il fut jadis. ."Malgré cette décadence du commerce des
tulipes, Alkmar a toujours conservé la réputation de possé-
der les plus grands connaisseurs et amateurs en fait de fleurs.

De riches particuliers ont persisté k s'occuper de la culture

des fleurs, et c'est de leurs jardins ou de l'étranger que les

fleuristes ont tire non-seulement les jacinthes, mais encore les

renoncules, les oreilles d'ours, les œillets, les anémones, etc.,

dont les demandes ont toujours été en augmentant. Ce com-
merce n'a pas cessé de gagner en importance, et Harlem a

maintenu à cet égard son antique supériorité comme mar-
ché. C'est vers 1730 que les jacinthes devinrent à la mode;
on paya cette année-là un passe non plus ultra 1,850 fl.

( 4,070 fr), et 275 fl. ( 605 Ir. ) un Siizième (Vopfiis. Aujour-

d'hui ou aurait l'oignon tout entier pour quelques sous.

Dans ce siècle, ce fut en 1776 que la splendeur du commerce
des fleurs atteignit à Harlem son apogée; on paya cepen-

dant encore en 1785 un exemplaire du marquis de la

Coste 750 florins (1,650 fr. ). Depuis lors le prix des

jacinthes a aussi singulièrement baissé, comme il était

advenu, dans le siècle précédent, aux tulipes; ce qui n'em-

pêche pas qu'on ne trouve encore aujourd'hui quelques es-

pèces de jacinthes doubles cotées dans les prix de 25 à 100
florins (55 à 110 francs). Ce qui contribue beaucoup à sou-

tenir ce genre de commerce, c'est l'Iiabitude généralement

répandue en Hollande, même dans les plus humbles habita-

tions , de cultiver en hiver, dans des pots ou dans des ca-

rafes , toute espèce de flenrs , surtout des jacinthes. Entre

Alkmar et Leyde, plus de vingt hectares sont enlièrement

consacrés à la culture des jacinthes, fleur à laquelle convient

parfaitement un sol léger et sablonneux.

Le nombredes marchamlsde fleurs fixés à Harlem ou dans

les cuvirons est très-grand. Ils expédient leurs produits, tels

que tulipes, jacinthes, jonquilles, lis, iris, graines de toutes

espèces, arbres fruitiers et plantes de serres chaudes, en

Allemagne, en Russie, en Angleterre, etc., et jusqu'en Tur-
quie et au c*ip de Bonne-Espérance.

La culture des roses nourrit un grand nombre de familles

à Noord AVill , dans la Hollande méridionale, où l'on voit

d'immenses champ? de roses le long des dunes.

La culture et le commerce des fleurs ont pris en France

dans ces derniers temps une extension à laquelle contri-

buent beaucoup les louables efforts de la Société d'Horticul-

ture, dont les expositions deviennent de plus en plus re-

marquables ; et ils ont acquis une importance dont on pourra

se faire une idée en apprenant que dans la saison des bals

et des fêtes la vente des bouquets seulement s'élève , chaque

.semaine, et rien qu'à Paris, aune somme de plus de 60,000 fr.

(voyez Fleurs [ Marchés aux]).

FLEURS (Langage des). Les fleurs ont un langage élo-

quent, qui révèle la création, qui élève l'âme jusqu'à des rné-

ilitations sublimes; et ce langage est compris de tout le

monde. Mais elles en ont aussi un autre plus mystérieux

,

qui s'adresse plus directement au cœur, et qui n'est connu

que d'un certain nombre d'initiés. Après les premiers effets

de la civilisation, lorsque les familles, devenues trop non>-

breuscs, furent obligées de se disséminer sur la terre, les

hommes sentirent que la parole seule n'était pas un moyen
suffisant de toaimunicalion. Us cherchèrent à peindre la pen-

sée aux yeux comme à l'oreille, et ils inventèrent les hiéro-

glyphes. Un épi de blé signifia la moisson, puis, par extea-
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sion, l'abondance et h richesse. L'ivruic, (pii croît dans les

moissons et les enipoisonne, fut le symbole du vice; la

rose, la plus belle des (leurs alors «mîmes, sii;nina la b'^mi-

té. L'Écriture sainte est pleine de ces ingénieuses allégo-

ries. La civilisation, en se perfectionnant, créa une foule

de nouveaux besoins, d'où la nécessité d'augmenter le voca-

bulaire écrit, et surtout de le rendre plus clair, plus précis.

Les biéroglyplies, devenus insuflisants, furent relégués chez

les prêtres égyptiens, et les caractères en lettres furent in-

ventés. Néanmoins, les Chinois ont conservé un alphabet

dont toutes les lettres ont la figure d'une fleur ou de sa

racine.

Les progrès de la civilisation amenèrent quelques vices.

L'homme policé comprit sa force, et en abusa. 11 soumit

tous les êtres à sa domination, et celui que la nature avait

créé son égal, celui qu'elle lui avait associé pour partager

ses affections, pour jouir de son bonheur et l'augmenter,

fut une des victimes de son injustice. Les femmes de l'O-

rient furent enfermées dans des harems ; en Occident, elles

furent soumises à des exigences dont le ridicule et l'injus-

tice les rendirent quelquefois plus véritablement esclaves

qu'en Asie. Mais le feu sacré de la liberté brûle dans le

cœur d'une jeune fille comme dans celui de tous les êtres

vivants. Les femmes, ne pouvant se soustraire à la tyran-

nie par la force, cherchèrent à lui échapper par la finesse,

el trop souvent l'amour vint aiguiser les armes de la ruse.

Il fallut trouver des moyens de se coniniun-quer ses senti-

ments et sa pensée , sans qu'un geôlier pût en saisir les ex-

pressions au passage : le langage des fleurs fut retrouvé. Un
jeune Persan, en passant près du harem , jette à une belle

odalisque une tulipe, ou un balisier, qu'elle interprète ainsi :

Mon cœur est cvJUimmc comme les piialcs de cettefleur ;

si vous ne partagez pas ses Jeux, bientôt il sera cons^i-

mé comme le centre chnihonni dccctle tulipe. Les Orien-

taux donnent le nom de sélam à un bouquet dont les fleurs

sont disposées ordinairement par les femmes d'un harem

de ir.;;nière h exprimer une pensée, un sentiment secret,

soit en s'i'lîiehant à leur nom, soit en faisant allusion au

caractère qu'on prête à chacune d'elles. SI. de Hammcr,
dans ses Mines de l'Orient, a donné des explications sur

les méchodes diverses qu'elles emploient. En Europe, une

pauvre enfant, enfermée dans un cloître abhorré. Jette à son

amant un myosotis mouillé de ses larmes : Ae m'oubliez

pas, dit-elle. La politique s'est aussi quel<|UL'fois servie de

ce langage mystérieux : ce fut le chardon en Ecosse, la rose

rouge el la rose blanche en Angleterre, en France le lis,

puis un instant la violette. Il a parfois été utile à l'huma-

nité. Le poëtc Saadi, étant esclave, rencontre un grand sei-

gneur. Il lui présente une rose, et lui dit : " Ilite-toi de
faire le bien tandis que tu le peux; car la puissance est

comme cette fleur, elle ne dure qu'un instant. » Le grand

seigneur le com|iiil, et lui (it rendre la liberté. Au temps de

la chevalerie, lnr.';qu'iine nolile dame ne voulait ui accepter

ni rejeter l'Iiomm.ige d'un preux che\alier, elle couronnait

son front de marguerites blanches, ce qui signiliait : J'tj son-

gerai. i\Iais, comme on voit dans le roman de Pence/orél,
.si elle plaçait sur sa tête un chapeau de roses, c'était lui

dire : Soyez heureux. Oriane, prisonn'ère, fait connaître .son

malheur .'i l'invincible Amadi.s, en lui jetant une ro.se fauO'e

du l];uit d'une tour. •

Ronsard fut le premier de nos poêles qui composa un
buuquet allégorique.

Je vous i-iivoie un bouquet (juc ma main
Vicul de Itrcr tic ces (leurs cpauics.

Qui ne les eiist à ce vcspre trciliies,

Clieùles il Icrre elles fusseut Jcrauin,

Le tein[is s'en v.i, le Ictnps s'en va, madame,
l.asl le u-iujis, iinu, mais nous nous eu allou.s,

t.l Iô^l sertnis csteiidus snris I.i lame,

El des amours dcsipiciles lions jiarlon^,

(,)uanil iicous morls, ri'cii ser.i [iliis tiou\eIle.

Pour ce, aimci-nioy, ce|ieuilacil qu'esks iiclle.

Dans le bon temps de notre littérature, parut la Guirlande
de Julie, pièce de vers cbarnianle, à laquelle tous les au-

teurs d'alors payèrent le tribut de leur muse. Enfin, nos

poètes modernes se sont emparés de ces gracieux emblèmes,

et les ont pans de tout le charme de leurs brillantes inspi-

rations, lîonnefons, en envoyant à sa maîtresse une ros«

blanche el une rose rouge, lui écrivait ces vers :

l'util- loi. Da|iliiié, ces fleurs viennent d'éclorc

.

Vois, l'iiiie esl hlduelie, et l'itiitrc se colore

D'un vif éclat; l'une peint ma jiâlcur.

L'autre mes [eux, toutes deux mon malheur.

L'infortuné Roucber charmait les ennuis de sa prison

avec des fleurs. Peu de temps avant sa mort, il envoyait à

sa fille deux lis desséchés
,
pour exprimer à la fois l'inno-

cence de son âme et le triste sort qui l'attendait.

Quelques auteurs recueillirent les fragments épars de ce

langage de l'amour et souvent du malheur, pour en com-

pos -i- un vocabulaire aussi complet que possible. Ils firent

plus, ils l'assujettirent à des règles pour en piéciser le sens.

Par exemple, un souci signifie peines, chagrins ; réuni à

d'autres fleurs, il représente la chaîne de la vie mêlée de

biens et de maux ; avec une rose , il n'indique seulement

qu'un chagrin d'amour ; avec une marguerite, il veut dire :

Je songerai à vos peines. Si une fleur se présente à la main,

elle exprime littéralement la phrase composant sa devise;

mais si on la renverse en la présentant, elle prend une signi-

fication absolument contraire : ainsi, une branche de myrte,

qui veut dire : Je vous aime, signifiera : Je vous hais, si l'on

tourne la fleur vers la terre.

On a publié beaucoup de livres sur le langage des fleurs :

tous, sans en excepter le mien, ont un grave inconvénient,

celui de détruire le charme d'un langage dont tout le mérite

est dans le voile mystérieux qui l'enveloppe.

Elise Lenevel'x.

FLEURS (Marchés aux), à Paris. Si quelque chose au

monde proteste contre l'agglomération excessive de la race

humaine dans l'enceinle des villes, où elle ne reçoit l'air,

l'eau el le jour qu'avec épargne, si la destination primitive

de notre espèce, née au milieu des champs et des forêts et

y trouvant l'aliment de sa vie, est attestée par quelques

indites au sein même de ces vastes cilés que parcourent

des flots de population, rertainement nous trouverons cette

protestation el ces indices dans le goût général, nous pour-

rions dire universel, des citadins pour la culture des fleurs.

Le simple ouvrier dans sou rez-de-chaussée humide soigne

une plante isolée, sur laquelle maintes fois s'arrêtent ses

regards, pendant que d'tm bras amaigri il pousse la var-

lope ou qu'il façonne la chaussure du riche ; les balcons se

couvrent de fleurs, et sous les combles, dans sa modeste

mansarde, la jeune couturière cultive un œillet ou un ro-

sier, doux soulagement de l'ennui de son travail; il n'est

même pas rare de voir dos jardins émaillés suspendus aux

les croisées de l'étage supérieur d'un hôtel ; bien entendu que

ce ne sont pas les jardins de lîabjloue, mais seulement

ceux d'une veuve ou d'un rentier sexagénaire, qui, désabu»

ses d'un monde avec lequel ils n'ont plus de rapports, se

bornent h vivre avec leurs géraniums, leurs lilas, leurs

convolvulus el leurs giroflées, tant il est vrai que les coeurs

les plus froissés par les peines de la vie sentent encore le

besoin d'appeler à leurs eûtes (pieli|ues emblèmes d'anima-

tioni Les fleurs les donnent sans mécompte: elles sympa-

thisent aveo la tristesse; elles parent la tombe comme les

fêles de l'hymen, l'église de village comme le banquet do-

mestique; elles réveillent le .souvenir <ic l'ami cpii n'es! plus,

de la fi'iiime qu'on a aimée; on cares.sc de l'ieil. avec une

sorte d'allenilrissement, celles qu'ils ont préférées.

C'est pour répondre h ces divers besoins que, depuis

quelques années surloul, les fleurs sont devenues nu objet

de commerce assez important. On les a mulliplices. impor-

léc-s, diversifiées , embellies par la cidlure, par une sub-

stitution de pollen, par le rapprochement des espères analo-

gues, par la variété des engrais. N'avons-nous pas vu ie»
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sociétés (3'liorticulture promettre des sommes énornios à

l'heuroiix possesseur ou inventeur du dahlia bleu! Nous

aimons à penser, pour l'Iionneur de notre espèce, que dans

leur voisinage il n'y a pas de famille honnête et vertueuse

dont la misère demanderait à être soulagée.

Quatre grands marchés sont ouverts dans Paris à la vente

des fleurs. Tous les quatre sont heureusement ph.cés : l'un

près du Palaisde-Justice , et c'est U> plus ancien de tous
;

il date du Consulat. Le second s'est établi presque sponta-

nément au côté oriental du périptère de la Madeleine. Le

troisième a aussi son étalage au pied d'un beau monument
d'architecture, sous les ormeaux de la place Saint-Sulpice;

et le dernier se voit auprès de la magnifique fontaine du

Cli:Ueau-d'Eau , sur le boulevard Saiut-Marlin. L'effet pro-

duit par ces bazars meublés de lleurs diversement coloriées,

h la proximité de colonnes ioniques ou coiinthiennes, sous

la protection d'un vert feuillage et de fontaines jaillissantes,

arrête involontairement les pas du promeneur, surtout la

veille des jours fériés ou des fêtes patronales.

Indépendamment de ces marchés ouverts au public, pres-

que aucune des rues de Paris n'est si peu fréquentée qu'elle

n'ait sa marchande de fleurs. Là, les personnes qui ne

veulent pas se donner le plaisir d'une promenade printa-

nière ou automnale, peuvent se pourvoir à des prix plus

élevés, au risque d'emporter chez elles des plantes d'une

végétation liûtée par une addition de chaux à la terre végé-

tale, principe actif qui ne manque pas non plus du reste

aux rieurs du marché.

Le commerce hebdomadaire des fleurs rapporte à la ville

de Paris, ou plutôt à sa banlieue, au moins un revenu an-

nuel d'un million de francs. Bien des personnes en vivent.

Les poètes de l'antiquité grecque et romaine ont céli bré

leurs vendeuses de fleurs. Bion, iMoschus, Anacréon, Ovide,

Horace, Virgile, se sont plu à les placer dans leurs hémis-

tiches. Pline le Naturaliste a dérobé aux ténèbres des vieux

âges le nom de Glyccre, et l'art avec lequel elle nuançait

les couronnes destinées aux Alcibiades de son temps. Il

nous apprend que le plus célèbre peintie de Sicyone, Pau-

sias, l'a repri-senlée ainsi occupée à tresser ses guirlandes
;

et l'annaliste lalin n'oublie pas qu'entre les tableaux de cet

artiste, transportés à Rome sous l'édilité de Scaurus, ce

portrait, appelé par les uns la Faiseuse, par d'autres la

Vendeuse de couronnes, tenait une des premières places.

Ce qu'il y a de certain, c'est que Lucullus acheta au prix

de deux talents une simple copie de ce tableau. S'il s'agit

ici de talents d'argent, llucullus aura déboursé une valeur

de neuf mille livres de notre monnaie; si l'on parle de ta-

lent^ d'or altiqnes, la somme serait exorbitante : elle s'élè-

verait au moins à soixante mille livres, valeur actutJle. L'é-

tat de vendeuses de fleurs ne jouit pas cliez nous de la fa-

veur qui lui fut acquises dans les anciens âges. Nous avons

peu de Nécra ou de Glycère. Cependant l'une d'elles a ins-

piré à M. J. Janin un de ses plus jolis feuilletons.

Cerlainenient les anciens avaient leurs marchés aux
fleurs; car elles jouaient un trop grand rôle dans leur vie

voluptueuse pour n'être pas un objet de commerce et de cul-

ture spéciale. La déesse qui y présidait avait un temple à

Rome {voyez Flore) ; son culte était solennisé par des jeux

publics (voyez Floraux [Jeux]), où les lois de la décence

étaient peu respectées. Kérati.v.

FLEURS (Ordre des). Voyez Pecnitz.

FLEURS (Peinture des). Quoique considérée comme
inférieure aux autres genres, la peinture des fleurs prend

un caractère éminemment esthétique du moment où elle cesse

d'être la froide imitation de la nature, et où elle intéresse

par une douce chaleur de coloris, une grande légèreté de

touche, un art et un choix heureux dans les accidents.

Une extrême patience, un certain goût de propreté dans

le travail, un génie un peu lent, des passions douces, un

caractère tramiuille, semblent être les premières qualités

qu'on doive exiger chez l'artiste qui veut entreprendre d'i-

miter un des plus agréables ouvrages de la nature. C'est

pourquoi la peinture des fleurs, qui comprend aussi lea/ruiti

et quelques accessoires , est de tous les genres celui <pie les

femmes peuvent espérer traiter avec le plus de succès, et

les expositions annuelles du Musée démontrent qu'il n'y en

a point dont elles aiment tant à s'occuper. Cette hranilie

de l'art, qui demande beaucoup d'intelligence, de la délica-

tesse, du goût, de la grâce surtout et la perfection du faire

le plus fiiii , convient en effet particulièrement a ce sexe.

« Pour n'avoir pas besoin d'études préliminaires longues et

abstraites, dit un critique, la peinture des fleurs nécessite

néanmoins une série de connaissances assez étendues; car

il ne suffit pas d'arriver à une exacte représentation du mo-
dèle qu'on a choisi, il faut encore savoir composeï un bou-

quet, l'éclairer convenablement, l'harmoniser, lui donner la

vie. Là est l'art proprement dit, et c'en est im bien grand

que d'assortir, de mélanger, de balancer sans froide symé-

trie et sans fatiguer l'œil, des fleurs variées de forme, de

nature, de couleurs plus ou moins discordantes, et de former

avec de pareils éléments un ensemble qui soit agréable, har-

monieux et riche à la fois d'effet et de coloris. » C'est sous

ce dernier rapport qu'il est exact de dire que le talent du

peintre de fleurs participe de celui du coloriste.

On réussit également bien à peindre les fleurs à la goua-

che sur du papier, et à l'huile sur de la toile. La première

de ces manières exige plus de légèreté et de délicatesse, la

seconde plus de vigueur et une lonte plus habile des cou-

leurs. Les arabesques des bains de Titus et plusieurs pein-

tures d'ornements trouvées à Herculanum prouvent que

les anciens avaient aussi des artistes qui s'occupaient de

la peinture des fleurs; mais c'est surtout vers le milieu du

dix-luiilième siècle que ce genre commença à jeter son plus

vif éclat. Quoique, en fait de peintres de fleurs, l'Italie

puisse se vanter de Jean d'Cdine et de Bonzi de l'école ro-

maine, de Domenico Levo et de Manzoni de l'école véni-

tienne, de Procaccini, de Maderno et de Maria di Crcspini

de l'école milanaise , de Mezzadio, dé Zagnani, de Barbieri

et de Cittadini de l'école bolonaise , le Hollandais Jean Van
Huysum (né à Amsterdam, en 1682, et mort en 1749) restera

toujours le modèle du genre. Après lui nous citerons Ra-

cliel Ruisli, fenmie de Van Pool, et qui avant Van Huysum
n'avait pas de rivale; Mignon, J. de Heem, Van Royen,

Seghers et VerenJael. La France peut à son tour citer avec

orgueil Van Spaendonck, qui fut pendant longtemps

professeur d'iconographie au Muséum d'Histoire Naturelle,

Redouté, si connu par ses Roses et ses Liliacées, et

M. S.iiui-Jean.

FLEURS ARTIFICIELLES, produits d'un art imi-

tateur de la nature dans ce qu'elle offre de plus suave, de

plus gracieux entre les richesses du règne végétal. Ses ap-

plications sont innombrables. Les fleurs artificielles ornent

la chevelure, le sein, les vêti raents de la beauté; elles

embellissent nos banquets, elles se mêlent à nos tètes, elles

décorent les autels de la Divinité. C'est un moyen ingénieux

créé par l'esprit des hommes pour perpétuer la plus agréa-

ble saison de l'année. Ici la créature, dans sa modeste sphère,

complète l'œuvre inimitable du Créateur.

Cet art n'est pas nouveau. Il y a longtemps qu'on fabri-

que des fleurs artificielles à la Chine. Le vingtième volume

des Lettres édifiantes et curieuses renferme une lettre

du père d'Entrecolles, jésuite, sur l'adresse des Chinois

dans celle riante industrie. Leurs fleurs ne sont ni de soie,

ni d'aucune espèce de fil, de toile ou de papier, mais de la

moelle d'un arbrisseau qu'ils coupent par bandes aussi fines

que celles de parchemin ou de papier. L'art de placer des

bouquets naturels ou artificiels dans les coiffures des dames

était connu des modistes d'Athènes et de Rome. Les Ita-

liens ont excellé longtemps avant nous dans la fabrication

des fleurs artificielles; ils se servaient de ciseaux et non de

fers à découper, invention moderne, qui est due à un Suisse.

Ce ne lut qu'en 173S que Séguin, natif de .Mende, homme
instruit en botanique et en chimie, commença à faire à Pa-

ris des fleurs artilicieJlcs qui rivalisaient avec celles de uos



FLEURS ARTIFICIELLES — FLEURS DE LIS 489

voisins. Il en fit aiiss à la manière cliinoise, avec de la

moelle de sureau; il confectionna encore le premier des

fleurs en feuilles d'argent colorées, pour les ajustements de

daines. De nos jours, cet art, comme tout ce qui exige du

goût et de la grûce, a acquis le plus haut degré de perfec-

tion par l'ingénieuse imitation de la nature, et aujourd'Imi

aucune nation ne nous égale dans cette branche immense

de commerce.
Nos essais ont commencé par l'emploi des rubans de

diverses couleurs, qu'on faisait et qu'on assujettissait sur

des fds de laiton, de manière à reproduire grossièrement

les contours des fleurs. Sont venues ensuite les plumes,

matières plus souples, plus délicates, mais qui ont offert

de grandes difficultés pour les teindre de diverses couleurs.

L'adresse seule des sauvages de l'Amérique surmoule cet

obstacle ; car ils font avec des plumes des bouquets admi-

rables. Les Italiens, en se perfectionnant comme nous , ont

employé des cocons de ver à soie et de la gaze d'Italie. La
première matière est préférable , en ce qu'elle n'est pas hy-

grométrique et qu'elle consen-e longtemps les couleurs dont

on la teint ; on a presque renoncé à la seconde : ses cou-

leurs n'ont pas assez d'éclat et ne sont point assez brillantes.

En France on a donné la préférence en définitive à la ba-

titie et au taffetas de Florence. Avec la batiste la plus fine

on fait les pétales , et avec le taffetas les feuilles. On a fait

aussi des fleurs avec le fanon de baleine, que M. de

Bernadière est parvenu à réduire en feuilles légères et à

décolorer complètement, de manière à le rendre blanc mat,

pour lui donner ensuite feHe couleur qu'il désire. Ces fleurs

ne s'altèrent pas aussi promptement que celles de batiste,

et ne sont guère plus chères; mais la mode en est passée.

On en a fait avec des coquilles hivalces ; mais leur lour-

deur les a fait rejeter, et elles ne sont plus que des objets

de curiosité. Quant aux fleurs faites avec de la cire, elles

ne sont pas un produit manufacturier ; le débit n'en serait

pas assez considérable : cette branche de l'art n'est culti-

vée que par quelques dames, mais elles l'ont poussée à un

très-grand degré de perfection.

Pour fabriquer des fleurs on prend de la batiste la plus

fine, on la soumet à la presse; on la calandre pour dimi-

nuer le grain , et on n'y passe jamais de gomme. Les pé-

tales se peignent à la main : on les découpe avec des em-
porte-pièces qui varient de grandeur. Pour donner une idée

précise des proci dés de teinture, prenons pour exemple
une rose. Lorsque les pétales sont découpés , on les plonge

dans une teinture faite avec du carmin déiayé dans une eau

alcaline. Chaque pétale est pris par son extrémité avec de

petites pinces appelés brucelles : il est plongé dans la tein-

ture, par la partie opposée, jusqu'il ce que le bain arrive

à quelques millimètres de la pointe du pétale; on le plonge

ensuite dans de l'eau pure pour adoucir et unir la teinte;

le pinceau sert à terminer le milieu
,
qui dans la natuve

est ordinairement plus foncé. S'il y a lieu à les panacher,

on le fait également avec le pinceau. Pour rendre blanche

la queue du pétale, on y verse une goutte d'eau, ce qui dé-

laie la couleur; la teinte va alors en mourant, La première

immersion se fait dans une couleur faible; on laisse sécher,

et par des immersions successives on obtient la nuance qu'on

Tcut. Le taffetas pour les feuilles se teint en pièce dans la

couleur indiquée par la nature de l'objet. On le tend sur

un grand chûssis, après l'avoir teint, et on le laisse .sécher.

D'un cûté, on donne le brillant des feuilles avec une teinte

légère de gomme arabique ; de l'autre côté, on applique une

eau d'amidon colorée. Si ce velouté doit être très-prononcé,

on emploie de la tonture de drap réduite en poudre et teinte

de la couleur choisie. Lorsque le taffetas est bien sec, avec

divers emporte-pièces on découpe les feuilles en se servant

d'un billot de bois ou d'un plateau formé avec un alliagi'

de plomb et d'étain. On donne ensuite les nervures aux
feuilles en se servant de gaufroirs, dont il est nécessaire

ipie l'artiste pos.sède une grande quantité. Par des procédés

analogues, et dont rex,)lieation exigerait trop de détails, on

mer. ut 1..V co.wLhà. — i. IX.

confectionne les araignes, les boulons, les étamines, qui

constituent la rose. Quand ces diverses parties sont pré-

parées, et qu'on veut former la fleur, on colle tout autour

les folioles avec de la plte et en plaçant les pointes en bas.

On commence par les plus petites , et on augmente de gran-

deur au fur et à mesure qu'on s'éloigne du cœur ; le calice

se place après, ainsi que les trois araignes. C'est sur du
fil de cuivre que se montent les feuilles de trois en trois.

Les villes oii l'on fabrique les fleurs avec le plus de per-

fection sont Paris et Lyon. Les plus belles sont expédiées

en Russie, les plus communes en Allemagne. C'est l'objet

d'un commerce très-productif, parce qu'il satisfait un be-

soin impérieux né de la coquetterie, et parce qu'il est dou-

teux que jamais la mode affaiblisse ce besoin. Le matériel

des fabriques est très-coûteux; mais les fleurs, surtout celles

de première qualité, se maintiennent à des prix élevés, qui

récompensent largement les avances et le travail de l'artiste.

V. DE MOLÉON.

FLEURS BLANCHES. Voyez LEccoRnirÉE.

FLEURS DE LLS. C'était autrefois le blason , l'em-

blème connu de la maison de France. Les plus profondes

recherches, le plus contradictoires opinions, quanta l'anti-

quité vraie des fleurs de lis, témoignent que cette question

de science héraldique est loin d'être éclaircic
;
nous pensons

même qu'elle ne le sera jamais. Elle ne peut être sérieuse-

ment étudiée que depuis l'époque où le blason est devenu

une science : or, la science liéraldique classique n'est pas

antérieure aux croisades. Trop de plumes de courtisans et

de romanciers se sont émoussées au sujet des fleurs de lis

pour que de la déduction de tant d'écrits et de rêveries il y
ait moyen de faire sortir la vérité. Que d'autres décident si

nos fleurs de lis nous viennent du lotus de l'ancienne Egypte,

ou si elles rappellent les flambes qui croissaient spontané-

ment sur les bords du Lis, alors que le royaume de France

y était campé à l'entour du pavillon de Clovis. Que d'autres

décident si la tombe de Childéric 1""', enterré à Tournay,

contenait des broderies d'abeilles, ou des broderies de fleurs

de lis. Il se peut que, comme l'affirme V Encyclopédie, la

couronne et le sceptre de Frédégonde, dont la statue déco-

rait à Paris Saint-Germain des-Prés, aient été ornés de fleurs

de lis ; il est toutefois permisd'en douter. Certainsécrivains ont

prétendu que cet emblème fut pour la première fois adopté

parGarciaslV, roi de Navarre, qui vivaiten 1048, en recon-

naissance de ce que dans le calice d'un lis il avait trouvé une
image de la Vierge, qui l'avait guéri d'une maladie grave.

11 .semble plus authentique que Hugues Capet avait sur-

monté de fleurs de lis sa couronne, à moins que ce ne fus-

.sent des images de fers d'angon, ce qui n'est pas sans pro-

babilité. Des historiens dignes de foi affirment que vers 1125

la bannière de France et l'oriflamme étaient semées

de fleurs de lis, et que les monnaies, rares et frustes, de Louis

le Jeune sont empreintes d'images pareilles. L'écu de France

portait alors, sans nombre fixe, les fleurs de lis, que Char-

les V, ou Cliarles VI, ou Philippe de 'Valois
,
passent pour

av«ir réduites à trois.

Ceux qui ont combattu le système de la haute ancienneté

des fleurs de lis se fondent sur ce que le lien qui en assu-

jettit le pied n'est autre que la représentation de la clavette

qui fixait à la hampe les lames de l'angon ; et ceux-là pour-

raient avoir raison. En traitant de ces questions. Voltaire

dit, dans \'Essai sur les Mœurs, au sujet de la bataille de

liouvines : « Ce qui n'avait été longtemps qu'une imagina-

tion de peintre commençait à servir d'armoiries aux rois de
France. « Les données sur tous ces points d'antiquité sont

si incertaines qu'en 1835, aux expositions du Musée, un ta-

bleau où il y avait erreur de deux siècles timbrait des trois

fleurs de lis de Charles V l'armure de Louis le Jeune. Si le

le tliéilre, les arts, les opinions hasardées, semblent ainsi

lutler d'anachronismes et s'accorder pour nous induire en

erreur, quelle foi ajouter à ce qui a été dit à l'i-gard des

siècles plus reculés, où il n'y avait ni Ihéàtrc, ni beaux-art»,

ni historiens? Les fleurs île lis avaient l'avantage, quel q««
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fût l'objet qu'elles représsentaient, d'être un symbole connu,

consacré et souvent glorieux. A ce symbole, nue l'érnigra-

tion tua parce qu'elle voulut le conserver, la république

substitua des épigraphes sèches , absolues
, quelquefois

acerbes, qui ne pouvaient être viables. Napoléon , au lieu

de ressusciter les fleurs de lis
,
pour lesquelles la Vendée

s'était battue si inefiicacenient, reprit l'aigle de Rome et le»

abeilles de Charlemagne. La Restauration en revint aux em-
blèmes démonétisés sous lesquels avait combattu l'armée de

Condé; elle lit plus: les courtisans proposèrent à Louis XVIII

de créer un ordre civil et militaire dont le siync serait un
ruban blanc , auquel pendrait une fleur de lis en argent.

Cette décoration, versée à iJeines corbeilles daus le peuple,

dans l'armée, jusque parmi les écoliers des collèges, cessa

bientrtt d'en être une. La chute de Charles X laissa quelque

tenq)s douter si le scel de France retournerait aux mains du
graveur; mais le hasard, qui mène tout , et l'effervescence

populaire, qui n'osait ni accuser ni amnistier l'empire

et ses aigles, nous dotèrent d'un brave oiseau de basse-cour

{ voj/e; Coq ), en mémoire d'un calembour latin qui était

en vogue en 1761 : Surgit nunc gallus ad astra.

G-^ Bardin.

FLEURUS ( Batailles de ). Fleurus est un bourg du
Hainaut , situé près de la frontière de France, à l'entrée de la

Belgique, sur la rive gauche de la Sambre, à 11 kilomètres

de Cbarleroi, avec une population de 2,370 ûmes, des fabri-

ques de gros lainages, des tanneries, des raflineriesdesel.

On y prépare du lin et l'on y ramasse des cailloux roulés de
quartz liyalin, recherchés pour leur belle eau et dit diamants
de Fleurus. Cette localité a donné son nom à quatre ba-

tailles mémorables.

La première y fut livrée le 30 août 1622, entre les Espa-
gnols, sous les ordres de Gonzalès de Cordoue, général de
la ligue calholique et l'un des principaux lieutenants de
Philippe IV, el les troupes de l'union protestante, comman-
dées par le duc de Brunswick et le duc de Saxe-Weimar.
L'avantage resta à ces dernières qui, après avoir traversé

le Brabant, opérèrent leur jonction avec le prince d'Orange,

qu'elles aidèrent à dégager Berg-op-Zoom, assiégé par Spi-

nola. I

La seconde fut gagnée le l"juillet 1690 par le maréchal de

Luxembourgsurle prince de Waldeck ,
qui comman-

dait les Espagnols et les Hollandais. Waldeck était à la tête de

50,000 hommes, tandis que Luxembourg n'en comptait que
35,000. Mais celui-ci avait pour lui la supériorité du génie;

il osa passer la .Sambre, le 29, en présence de son ennemi,
qui se contenta de le faire observer par un corps de cava-

lerie sous les ordres du comte de Berlo. Celte avant-garde

fut détruite; son chef perdit la vie dans la mêlée, et le len-

demain les masses d'inlanteiie hollandaise furent attaquées

dans leurs positions de Fleurus, où le prince de Waldeck
les avait imprudemment arrêtées. La cavalerie, repoussée
la veille, ne fit pas une meilleure contenance. Mais l'infan-

terie hollandaise se couvrit de gloire. Son chef répondit à

la sommation du maréchal français: qu'en mourant les

armes à la main, il voulait mériter l'estime d'un aussi grand
homme. Cette milice intrépide fut taillée en pièces. Les al-

liés perdirent 6,000 hommes tués, et 8,000 prisonniers, 120
drapeaux ou étendards, 90 canons et une grande quantité de
bagages. Las historiens anglais réduisent la perte en hommes
à 5,000 morts et à 4,000 prisonniers. Celle des Français
monta à 4,000 hommes. Mais la jalousie de Louvois mit
Luxembourg dans l'impuissance de profiter de sa victoire,

en ordonnant à Boudlers de ramener vers les eûtes de

FLEURUS

Flandre les 10,000 hommes qui étaient venus prendre part
avec lui à cette journée.

La troisième bataille de Flenrus , la plus importante de
toutes, fut celle que les Franç.aîs livrèrent aux Autrichiens
le 26 juin 1794 < 8 messidor an tl ). Ceux-ci, renforcés par
les garnisons de Landrecies et de Valenciennes, avaient

90,000 hommes sous les armes ; ils étaient commandés par

le prince d'Orange, l'arcbiduc Charles et le prince de Co.

bourg, qui avaient sous leurs ordres les généraux Beau lieu,

Kaunitz, Latour et Zwasdanowicli. L'armée française,

commandée par Jou r dan , n'était forte que de 70,000
hommes, formant les divisions .Marceau, Lefebvre,
Morlot, Championnet, Klébcr, Uauriez, Dubois, Ha-
try, Bernadette, Duhesme, .Montaigu, et occupant une
position demi-circulaire en avant de Charleroi , le front dé-

fendu par (le^i retranchements et de fortes redoutes, les ailes

appuyées sur la Sambre, la droite sur la ferme de Lambu-
sart, la gauche sur Landely, le centre à Gosselies.

L'action s'engagea le 26 juin, à la pointe du jour. Le
prince d'Orange s'empara d'abord de Fontaine-l'Évêque, et

se porta sur le flanc gauche de l'armée française jusqu'au

château de Wesp. Mais là l'attendaient la division du gé-

néral Dauriez et une brigade de la division. Montaigu, qui

lui opposèrent une opiniâtre résistance et défendirent hé-

roïquement leurs batteries, dont la mitraille l'écrasa. Vers
le milieu du jour, le prince, ayant appris que Charleroi ve-

nait de tomber en notre pouvoir, se retirait après avoir

éprouvé des pertes considérables, tandis que le corps

d'armée du général Latour passait le Piéton et s'avançait

vers Trazegnies.

Se voyant assaillie par des forces supérieure', la division

Montaigu abandonne les plateaux et recule sur la Sambre.
Une de ses brigades même repasse la rivière sur le pont

de Marchiennes, prend position, avec son artillerie, sur la

rive droite, et foudroie le corps de Latour. Les deux autres

brigades, retranchées sur la rive gauche, opposent pendant

cinq heures une résistance opiniâtre, et finissent par culbuter

l'ennemi dans le viflage de Forchies. Kléber, avec sa divi-

sion, tombe sur le flanc droit du corps de Latour et le

met en déroute. L'aile droite de Jourdan est moins heu-
reuse; les troupes de Marceau, trop disséminées, cèdent

deux villages au corps de Beaulieu , et ne peuvent déjà plus

se maintenir dans les jardins de Lambusart ; la division .Mayer,

chargée par la cavalerie impériale, a repassé la Sambre en

désordre à Pont-à-Loup. Celle de Marceau s'est heureuse-

ment ralliée; et le feu de son artillerie arrête enfin les pro-

grès de cette colonne autrichienne. Mais un grand espace

les sépare delà division Leiebvre, qui défend les hauteurs

de Fleurus contre l'archiduc Charles ; et ce [irince, combi-

nant son attaque avec celle de Beaulieu, redouble d'efforts

pour couper l'armée française et pénétrer par là jusqu'à

Charleroi, dont il ignore la chute. L'intrépide Lefebvre sou-

tient en héros ces terribles attaques; il maintient, par les

charges de sa cavalerie, par de forts détachements sur sa

droite, ses communications avec Marceau ; et lorsque celui-

ci, accablé par le nombre, ouvre le passage aux troupes de

Werneck et de Beaulieu, trois bataillons de Lefebvre ar-

rivent à son secours au moment où Jourdan en détache

trois autres de sa réserve pour le soutenir. Marceau tient

bon alors dans Lambusart , et force l'ennemi à chercher

d'autres combinaisons. Elles échouent encore, grâce à un

ballon qui plane sur le champ de bataille, et d'où un offi-

cier observe les mouvements de l'ennemi.

H avait vu les masses de Beaulieu et de l'archiduc Charles

se porter sur l'espace qui sépare Lefebvre de Marceau.

Jourdan y court avec la cavalerie du général Dubois, et

la division Hatry, qui forme sa réserve. Les deux partis

combattent sur ce point avec un acharnement incroyable.

Bientôt les champs de blé, les baraques du camp sont en-

flammés par les explosions de l'artillerie. On lutte avec rage

dans une plaine de feu. La flamme atteint des caissons fran-

çais. Ils éclatent et jetent l'épouvante dans nos rangs. Jourdan

les rassure : « Point de retraite aujourd'hui, • s'écrie-t-Ll;

et ses bataillons reprennent leur contenance et leur énergie.

Cobourg et .ses masses sont heureusement contenus sur un

autre point par Morlot, qui arrête le général îiwasdanovich

au [lied des retrancheiirents de Gosselies. Championnet a

défendu contre Kaunitz les abords d'Hépignies, jusqu'au

moment où un mouvement de la division Lefebvre lui dcnne

des inquiétudes sur leurs communications. Ciiampiunnet,
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se croyant tourné par sa droite, se mettait di'jà en retraite,

quand Jourdan , s'apercevant de cette faute, vole à son se-

cours avec une brigade de la division Klél)er. Cliampionnet,

honteux de son erreur, la répare par des prodiges d'intré-

pidité. Les colonnes ennemies sont foudroyées, mises en

déroute ; el la cavalerie de Dubois s'empare de 50 canons

abandonnés dans la plaine. Si le prince de Lambesc n'eût

habilement profité du prolongement décousu de cette cava-

lerie; s'il n'eût proniptement rallié les cuirassiers impériaux,

la seconde ligne des Autrichiens eût été enfoncée comme
la première. Dubois et ses cavaliers furent à leur tour ra-

menés dans les retranchements français ; les canonsennemis

furent repris par le prince de Lambesc. Mais Cobourg

n'osa point poursuivre cet avantage.

L'hésitation de ses colonnes ranima sur toute la ligne

l'ardeur de nos troupes. Lefebvre, laissant à la division

Ilatry le pJateau de Flcurus, amena une de ses brigades au

secours de Marceau, et la division Mayer revint à la Ik'ile

sur la rive gauche de la Sambre. Une deinièic attaque,

simultanément ordonnée sur tous les points , (ut partout

victorieuse et décisive; et le prince de Cobourg opéra sa

retraite sous la protection du corps de Kaunilz. Le champ

de bataille resta aux Français, qui parèrent celte victoire

du sang de 5,000 hommes. Mais les ennemis y laissèrent

7,000 morts, 3,000 prisonniers; el les suites prodigieuses

de celle joiunée feront la gloire éternelle du brave Jourdan.

Nos frontières purgées d'ennemis, la Belgique délivrée, la

Hollande envahie, les limites du Rhin conquises par nos

armes, le refoulement de la guerre tn Allemagne, furent les

avantages immédiats de la troisième bataille de Fleurus
;

el les légions de Jourdan, connues désormais sous le nom
d'armée de Sambre et Meuse, devinrent une pépinière de

héros et l'école de toutes les vertus militaires.

La quatrième bataille de Fleurus, plus généralement ap-

pelée bataille de Ligny , fut livrée dans les mêmes champs

par Napoléon, vingt et un ans ans après, le 16 juin 1815.

VlENNET, de l'Académie Française.

FLEÏIRY ( Claude ), sou:>préce[ileur de.? enfants de

France, l'un des quarante de l'Académie Française, prieur

d'Argenteull, né à Paris, le 6 décembre IC'iO, mort le 14

juillet 1723, est un des hommes qui, par leurs talents et leurs

vertus, ont le plus honoré le clergé français, durant le siècle

de Louis XIV. A la suite de brillantes études au collège de

Clermont, il embrassa la carrière de son père, avocat dis-

tingué, se fit recevoir en cette qualité an parlement de Paris

en 1658, et pendant neuf ans se livra tout entier à cette

profession. 11 existe même des mémoires imprimés el signés

de lui. Mais à l'étude, à la pratique du droit civil, il joignait

un goût prononcé pour l'histoire et les belles-lettres. Les

sentiments religieux, fruit de sa première éducation, tour-

nèrent ses pensées vers l'état ecclésiastique; bienlùl la théo-

logie, l'Écriture Sainte, le droit canoniipie et les saints

Pères devinrent l'objet exclusif de ses méditations.

11 y avait déjà quelque temps qu'il avait pris l'ordre de

prêtrise, lorsqu'on 1672 il fut choisi pour être précepteur

des princes deConti, que le roi faisait élever auprès du
dauphin, son (ils. Témoin de la fidélité avec laquelle Flcury

remplissait ses devoirs, Louis XIV lui confia l'instruction

d'un de ses fils naturels, le prince de Vermandois, grand

aihiral de France. Cette éducation ne (ul point achevée ; le

jeune prince étant mort, le monarque nomma Fleury à l'ab-

liaye de Loc-Dieu, ordre de Cileaux, diocèse de Rliodez;

et cinq ans après, en 1689, ilje'a les yeux sur lui pour le

faire sous-préceptour des ducs de Bourgogne, d'Anjou ( de-

puis roi d'Espagne, sous le nom de P h i 1 i [i p e V) el cle Berry,

»es petits-fils. L'abbé Fleury se trouva ainsi associé i Fé-
nelon, et partagea les soins que cet illustre prélat donnait

à ses augustes disciples. Enfin, en 10!)fi, il fut appelé à l'A-

cadémie Française, pour succéder à La Bruyèrif. L'éducation

des trois princes étant terminée, en 170G, le roi lui donna
le prieuré d'Argenteull, ordre de Saint-Bcnoll, diocèse ilc

Paris. Fleury avait désiré ce bénéfice, qui, par sa proximité
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de Paris, lui oflrait une retraite commooe pour l'étude, sans
le priver des lumières et des secours de la capitale. Mais,
exact observateur des canons dont il avait fait une élude
si particulière, il donna alors un rare exemple de désinté-
ressement, en se démettant de l'abbaye de LocDieu.
Dès ce moment, délivré des embarras de la cour, où il

n'avait pas laissé de vivre dans la solitude, ne se mêlant
que des devoirs sérieux de son emploi, et donnant tout le

reste de son temps au travail du cabinet, il ne pensa pUis
qu'à employer ses talents et son loisir au service de l'Église.

Il conçut et commença ce grand ouvrage de VHistoire Ec-
clésiastique, qui, selon Voltaire, •< est la meilleure histoire

qu'on ait jamais laite ». Après la morl de Louis XIV, il

fut, en 1716, rappelé à la cour par le régent, pour être le

confesseur du jeune roi. Eu le nommant, ce prince lui dit :

« Je vous ai choisi parce que vous n'éles ni janséniste,

ni molinisle, ni ultramontain. » Fleury remplit avec zèle

et sagesse les fonctions de son nouvel emploi, dont il se

démit en 1722, à cause de sou grand âge : il avait quatre-

vingt deux ans, et mourut quelques mois après.

Les graves études religieuses de l'abbé Fleury ne lui

avaient pas fait perdre de vue la lecture des auteurs an-

ciens. Il affectionnait particulièrement Platon, et, à l'exem-

ple de ce grand philosophe , il avait avec des personnes choi-

sies des conférences, qui roulaient sur Écriture Sainte

C'était chez Bossuet qu'elles avaient lieu, et Fleury y tenait

la plume. Ce fut vers ce temps-là qu'il traduisit en latin

VExposition de la Doctrine catholique de Bossuet , ou-
vrage destiné à détromper les protestants sur les fausses

idées qu'ils s'étaient laites de plusieurs dogmes de l'Église

romaine. Celle traduction fui revue avec soin par Bossuet.

Comme académicien, Fleury fut jusqu'à ses derniers jours un
des plus exaclsaux séances. Il remplit fréquemment les fonc-

tions de directeur, et s'en acquitta avec une dignité dont
sa simplicité naturelle relevait le prix. Dans le discours qu'il

adressa à Massillon, il eut la noble franchise, toul en usant

de toutes les formules delapolitesseacadémique, de renvoyer

dans sou diocèse mi évéqne qu'aucune raison ne pouvait en

tenir éloigné. La place d'un c'véqae, <lit-il, est dans son
diocèse, et non ailleurs. Jamais il n'avait ambitionné les di-

gnités m les richesses qu'auraient pu lui procurer l'estime

et le crédit dont il jouit con.stamment auprès de Louis XIV
et du régent. Jamais il ne sollicita d'évêché. La représen-

tation épiscop.ile eût peu convenu à la simplicité de sa vie.

Tous ses ouvrages concernant la religion non-seulement

sont au nombre des productions les plus estimables de notre

langue, mais peuvent être regardés comme autant de ser-

vices rendus à l'Église. Invinciblement attaché aux croyances

vra'ment chrétiennes, il ne se montra jamais crédule, et sa

tolérance éclairée se fait jour dans maint endroit de son

//i.s/o;rc fcc/diias^ijHC. Enfin, quoique élevé par les jésuites,

il imita toujours l'indépendance des disciples de Port-

Royal, en sachant se préserver de leurs écarts; et personne

de son temps, sansen excepter Bayle, n'a porté plus de cri-

tique dans l'histoire. Quand vint l'aflaire du quiétisme,
il adopta la doctrine de Bossuet, sans perdre l'amitié de Fé-

nelon ; ses lumières le préservèrent des pieuses erreurs de

l'un, et sa modération de Pimpétuosité de l'autre. II avait

débuté dans la carrière, en 1674, parune Histoire du Droit

français , compo.sée pour l'éduralion d'André Lefèvre

d'Ormesson, mort intendant de Lyon en 1684. On l'a réim-

primée en 16)2. On a encore de lui un ouvrage intitulé Ins-

titution aie Droit ecclésiastique.

Cependant, il doit surtout son illustration à des écrits

qui s'adressent à toutes les clas.ses de chrétiens, même les

moins instruites. Tel est son Catéchisme historique, pu-

blié en 1679 ; c'est un chef d'oeuvre devenu classique ; il a

été mille (ois réimprimé. Fleury a Irarluil lui-même ce li-

vre en latin. Les Mœurs des Israélites et les Mœurs des

chrétiens, ouvrages publiés séparément, mais réunis de-

puis, ont eu le même sort : on les lit, on les lira tant que

les lettres chrétiennes seront en honneur. On lui doit encore
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un Trait(', du choix ride laméthodedes études, œuvre im-

portanle, nui esl connue la clef de foutes telles qu'il a ilonn&s

au jiublic; et |ioui'tant il ne regardait cet ouvrage que

comme une esquisse, comme une espèce de projet. Il n'a

pas dédaignii de composer sur les Devoirs des maitres et des

domestiques un petit livre aussi solide (pi'instructif. Mais

de toutes ses productions la plus belle, la plus utile, la plus

;onnue est son Histoire Ecclésiastique
,
qui renferme l'es-

pace de quatorze siècles-, depuis l'établissement du cbristia-

uisme jusqu'à l'ouverture du concile de Constance. Dans sa

modestie, Fleury bésita longtemps à entreprendre ce grand

ouvrage, qu'il regardait comme au-dessus de ses forces; il

s'était contenté d'en recueillir les matériaux pour son pro-

pre usage. Ses amis le pressèrent de les mettre en œuvre :

« Je tûcberai, leur dit-il, de faire ce que vous désirez.— Sa-

vez-vous bien, ajouta Bossuet, qu'il est liomme à tenir pa-

role. 11 Et Bossuet ne se trompa point. On a fait à l'Histoire

Ecclésiastique deux reproches: le premier, véritable éloge

aux yeux du clirétien, est d'avoir rapporté trop de miracles
;

le second tombe sur la franeliise avec lac|uelle il parle de

certains scandales qui ont aflligé l'Église; mais aux yeux du

philosophe chrétien ce reproche n'est encore qu'un cloge in-

direct de l'impartialité de l'historien. Quant au style , « il

semble dit D'Alembert
,
que Fleury se soit proposé pour

modèle la simplicité des livres saints, et qu'il ait tracé la

propagation du christianisme de la mêine plume dont les

écrivains sacrés ont décrit sa naissance. " Il travailla plus

de trente ans à cette histoire. Il en était au vingtième volume

lorsque la mort vint l'interrompre. La continuation en a

été faite par le père Fabre, de l'OraUiire, jusqu'en 1698, et

par Alexandre Lacroix jusqu'en 1778. Ces suppléments sont

loin de valoir l'ouvrage. On a publié dans le dix-huitième

siècle plusieurs abrégés chronologiques de VHistoire Ec-
clésiastique ; ce sont, en général, des compilations assez

médiocres. Quant à l'œuvre originale, il ne lui manquait

qu'un honneur qu'elle obtint, ce fut d'être mise à l'index à

Rome.
On a réimprimé séparément les huit discours qui se

trouvaient parmi VHistoire Ecclésiastique, et qui avaient

été composés pour en faire partie. Il y a été joint un neuvième

discours, sur les libertés de l'Église gallicane, dans lequel

l'auteur ne se montre pas moins bon Français qu'historien

éclairé et chrétien plein de zèle, mais d'un zèle selon la

science : il avait été écrit plus de trente ans avant la mort de

Fleury; mais cette pièce, très-souvent réimprimée, n'avait

parn qu'altérée selon les vues personnelles des éditeurs.

Enfin, en 1807, l'abbé Éniery, supérieur général de la con-

grégation de Sainl-Sulpice, en publia le manuscrit autographe

sous le titre de KouveauxOpusculcs del'ablté Fleury. Déjà,

en 1780, tous ses ouvrages, à l'exception de l'Histoire Ec-
clésiastique, avaient été recueillis par Rondez, sous le titre

à^Opuscutcs. Dans les Aouvcaux Opuscules, outre le dis-

cours sur les libertés, se trouvent d'autres pièces inédiles.

Il existe dans la bibliothèque de Cambrai une Histoire de
France manuscrite que Fleury avait composée pour les en-

fants de France, et dont aucun biographe n'a parlé.

Charles Du Rozom.
FLEURY (Anlké-Hekcule, cardinal de), naquit à Lodève,

le 22 juiji 1G5.3, d'une ancienne famille de Languedoc. Venu
fort jeune à Paris, il fut élevé au collège de Clermont, d'où il

passa à celui d'Harcourt. Entré dans l'état ecclésiastique, il s'y

distingua de bonne heure par son gortt pour le travail. Son
esprit de conduite , sa modération et la sagesse de ses

mœurs le firent distinguer par Louis XIV, qui lui donna
l'évéché de Fréjus. Ce prince, avant de mourir, le nomma
précepteur de son pelit-fds. 11 sembla accepter ces impor-
tantes fonctions avec répugnance, et allccta de dire que
si le roi avait élé en état de recevoir .son relus, il n'aurait pas

consenti à subir cette charge. Pendant la régence du duc
d'Orlrans, il se conduisit en ambitieux habile. Sans lutter

ouvertement contre le régent, il conserva l'attachement du
roi; et quoiqu'il eùl abondonné véritablement le maréchal

de Vil le roi. Il parut au prince avoir été lui-même victime
du coup d'a\itorité qui éloigna cet homme orgueilleux et

faible. Quand le duc d'Orléans mourut, Fleury ne crut pas
le moment encore favorable pour se saisir de l'autorité. Il

laissa expédier la patente de premier ministre au ducde Bour-
bon. Celui-ci, entraîné par ses passions, et sans capacité,
devait céder à l'inlluence calme, mais soutenue de Fleurv.

On sait comment l'orgueil de la marquise de Prie enleva la

couronne de France à une sœur du duc de Bourbon, et la

donna à la fille du roi Stanislas Leczinski , déchu du trône

de Pologne, oij l'avait fait monter Charles XII. Le duc de
Bourbon, croyanltrouverunappuidansl'amourque LouisXV
avait pour cette jeune reine, voulut éloigner Fleury du conseil;

mais celui-ci se relira à sa maison de campagne d'Issi, lieu

de retraite, où plusieurs fois son ambition semblafuir la cour.

Il en fut rappelé; et le duc de Bourbon perdit son aiitorilé.

Fleury, bientôt cardinal, commença à gouverner lesaffaires

de son pays, à l'instant où d'ordinaire on cherche le repos. Il

avait soixante-treize ans. Son administration fut calme et sans

génie. Stanislas, beau-père de Louis XV, déjà nommé rui de
Pologne en 1704, iutencoreéluroi en 1733. La Russie ne vou-

lut point le souffrir sur le trône, et le cardinal de Fleury ne
soutint pas les droits qu'une élection libre donnait au père

de la reine de France. Une petite armée de 1 ,500 hommes se

rendit prisonnière à Dantzig, et le marquis de Plelo , ambas-
sadeur de France en Danemark, qui l'avait conduite, mourut
victime de la politique craintive de Fleury. Cependant, la

guerre de 1735 vengea la France de cette délaite : celle

guerre, courte et glorieuse, livra Naples et la Sicile à don
Carlos; la Toscane fut promise au duc de Lorraine, et la

Lorraine donnée à la France. Le roi Stanislas y régna avec

une douceur qui le fit aimer des peuples auxquels il avait été

imposé. Les dispositons pacifiques de Fleury n'empêchèrent

pas la guerre de la succession deC harl es V 1. Il commença
avec répugnance cette lutte, qui changea la face de l'Europe,

donna naissance à une nouvelle puissance européenne (la

Prusse), et affaiblit la France. Il n'en vit pas la fin; car il

mourut en 1743, à près de quatre-vingt-dix ans. Il était

membre de, l'Académie Française , de celle des Sciences et

de celle des Inscriptions et Belles-Lettres. Son administration

intérieure avait été laible et tracassière. Il n'avait pas su

dominer les querelles du clergé, et la suite des petits coups

d'État qu'il se permit augmenta l'influence du parlement,

qui pendant la régence avait plié sous la volonté du duc
d'Orléans. Fleury est le troisième prêtre qui ait gouverné la

France. Il n'avait ni les talents ni les vices de Richelieu et

de Mazarin : il ne sut pas comme eux accomplir un but

politique; son seul but était de vivre heureux et tranquille :

il réussit ; il njourut même à temps, et échappa aux repro-

ches du pays, que sa laiblesse avait laissé entraîner dans une

guerre désastreuse. Ernest Desclozealx.

FLEURY (Joseph-Abraham BÉNARD, dit), l'un des

meilleurs comédiens dont la scène française conserve le

souvenir, était, comme l'on dit en style de coulisses, un
enfant de la balle. Fils de deux des sujets de la troupe

comique qui charmait à Lunéville les loisirs du bon roi

Stanislas , il y naquit vers 1750 , et dès sa septième année

on le fit monter sur les planches pour jouer de petits rôles,

dont il se lira fort bien. L'éducation du jeune acteur avait été

très-négligée ; en revanche, accueilli dans une société à

laquelle donnaient le ton les Tressan , les Boulflers, etc.,

il s'y forma de bonne heure à ces manières distinguées

qu'il devait plus tard porter à un si haut degré. Après un

noviciat heureux sur plusieurs thcâties de province, il vint

débuter à la Comédie-Française, en 1772, danslÉgisthe de

Mérope. La tragédie n'était point son genre; il eut plus de

succès dans les Fausses iïffidélités. Toulelois, son adnùs-

sion fut ajournée, et n'eut heu que six ans plus tard. Reçu à

notre premier théâtre pour y jouer un emploi où il avait

devant lui Belcour , Mole et Monvel, Fleury sentit qu'un

travail assidu devait seconder sa profonde intelligence; il sut

dompter un organe rebelle, corriger une prononciation vi-
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cieuse, acquérir une aisance et une grâce sans égales.

Bientôt, sans nt^gliger les autres parties <\e son emploi, on

le vit s'y créer une spécialité dans laquelle il se plaça liors de

ligne : ce furent les rôles de petits- maîtres, de courtisans,

de mauvais sujets de la grande société. On cite encore son

persiflage de bon ton, son élégante fatuité, sa brillante im-

pertinence dans Le Chevalier à la mode, L'Homme à bonnes

fortunes, les marquis du Cercle et de Tiircarct, et surtout

dans celui de L'École des Bourgeois. 11 ne fut pas moins su-

périeur dans quelques autres rôles d'un genre tout dilférent,

entre aulres dans celui du grand Frédéric des Deux Pages,

où le prince Henri aiijilaudit le premier à cette reproduction

si parfaite de son illustre frère.

Fleury partagea les dangers et la détention de plusieurs

de ses camarades du Théâtre-Français, sous le régime de la

Terreur; il obtint néanmoins sa mise en liberté avant le 9

thermidor. Lui seul pouvait consoler le public de la retraite

de Mole, par le talent avec lequel il joua, à son tour, le Mi-

santhrope, le Méchant, le Philosophe marié, et les autres

personnages du grand répertoire, tout en prêtant son appui

à une (ouïe de pièces nouvelles, dont plus d'une fois il fit seul

le succès. De fréquents accès de goutte et les progrès de

l'âge le déterminèrent à quitter la scène en 1818. Les regrets

du pubhc, l'estime qu'inspirait son caractère, le suivirent

dans le modeste asile qu'il avait acquis près d'Orléans; il y

est mort, plus que septuagénaire, le 5 mars 1822.

On a publié des Mémoires de Fleury, auxquels, à coup

sur, il n'a coopéré que par quelques notes trouvées dans

ses papiers, et qui du reste, par leur variété assez amusante

,

sont plutôt ceux de la fin du dix-huitième siècle que les

siens. Ourry.

FLEURY (Aimée , duchesse de), était née comtesse

riE CoicNY , et porta ce nom dans sa première jencesse

,

ainsi que dans les dernières années de .sa vie , préférable-

mcnt à celui qu'elle devait à son mariage avec le duc de

Fleury, arrière-petit-neveu du cardinal de ce nom , lequel

,

en 1736, avait fait ériger en duclié-pairie, sous le titre de

l'icnry, la baronnie de Pérignan, appartenant à sa famille.

C'était une personne d'espiit, qui fréquentait toutes les bonnes

compagnies de son temps. Née à Paris, vers 1 776, elle élait déjà

très-reniarquée pour son esprit et sa beauté, lorsque la révo-

lution, l'ayant trouvée noble et brillante sur sa route, la jeta,

on ne sait sous quelle accusation, dans la prison de Saint-

Lazare. C'était en 1794. Le poète des Mois, Boucher, le

peintre Suvée, et André Chénier, y étaient détenus à la

même époque. André la vit, et fut vivement frappé de sa

beauté, de sa grâce touchante, de sa noble candeur, et beau-

coup aussi (à ce qu'il semble par les vers qu'elle lui inspira),

de sonnait amour de la vie et des douces plaintes que tirait de

son sein l'image de la mort, qu'elle se figurait planant mena-
çante sur sa tête , et qu'elle cherchait à éloigner par tontes

sortes de raisons poétii]ues et charmantes. On connaît le

beau chant dans le goiit antique, qui élait le goût aussi de

M"*^ de Coigny (elle lisait Horace en latin); on connaît

cette ode, d'un rliylhmeinoui alors, cil les plaintes que Chenier

met dans la bouche de la jeune captive revêtent une pompe
d'expression, une richesse de comparaisons et d'images, qui

jettent un charme saisissant sur toute la pièce et en font un
des monuments les plus distingués de la poésie française.

m"" (leCoigny n'est nulle part nommée dans cepoëme ton-

chant. Comme Dante taisant le nom de sa lîéatrixdansia \'i/a

nuovn, Chénier n'a fait que désigner la Muse qui lui inspire

ce dernier chant, (|ui est comme son chant du cygne. Mais il

.a peint assez bien pour que la tradition s'en soit discrètement

conservée et transmise jusc|u'à nous. La Jeune ciiptire fut

imprimée pour la première fois dans \'Mmiinnch des Muses
de l'an iv (1796) sur une copie conmiuniqnée par .M"' de Coi-

gny à Népomucène Li'mercicr. André Clienier a encore

adressé à M"'' de Coigny d'autres vers oii respire bien tout le

cœur du poète. Ils sontdalé~, ronime léchant iuunorlel, de

Sainl-Laznre. Le poêle, on le sait, fut exécuté le 7 thermidor

an II. M™" la comtesse de Coigny fut sauvée du sort de

Chénier par le 9 thermidor , et rien ne faisait présager

qu'elle dût bientôt mourir lors de la publication, en 1819, des
oeuvres du poète qui l'avait si dignement chantée. Elle

mourut néanmoins peu après , belle encore, aussi jeune
par l'esprit et par le cœur qu'au temps de Saint-Lazare.

« La duchesse de Fleury, disait M. Lemercier, avait connu,

par sa situation , tout ce que l'élégance, la délicatesse des

bienséances , les grâces , donnaient de charmes à la cour de
Versailles. Depuis que la séparation d'avec son époux lui

avait fait reprendre le nom de son père, elle avait connu font

ce que la révolution avait fait naître de plus intéressant, de
plus solide, de plus éclairé sur les affaires et sur les personnes

qui les avaient dirigées. Ce mélange d'instruction mit en

valeur les qualités naturelles et les avantages de son éduca-

tion , extraordinairement soignée. Également familière avec

les belles-lettres françaises et latines, elle avait tout l'acquis

d'un homme. Mais le savoir en elle n'était jamais pédant
;

elle resta toujours femme , et l'une des plus aimables de

toutes. Sa conversation éclatait en traits piquants, imprévus

et originaux : elle résumait toute l'éloquence de M""* de

Staël en quelques mots perçants. On a d'elle un roman
anonyme qui, sans remporter un succès d'ostentation, atta-

che, parce qu'elle l'écrivit d'une plume sincère et passionnée.

Elle a composé des mémoires sur nos temps et une collection

de portraits sur nos contemporains les plus distingués pai

leur rang et par leurs lumières, qui réussirent mieux

,

étant vivement tracés et plus sincères encore. Nous l'avons

perdue le 17 janvier 1820. »

Le roman de W"' la comtesse de Coigny dont parle Lemer-
cier, publié sons le voile de l'anonyme, fut, comme ses ^/emoi
res et ses Portraits, écrit pour un choix d'amis qui eussent

tenu aisément dans la maison de Socrate, si l'on en juge parle

chiffre du tirage de cette œuvre, devenue par là même actuelle-

ment introuvable: Alvar, tel est le titre [2 vol. in- 12, Paris,

181S , imprimerie de Firmin Didot] ne fut tiré qu'à vingt-

cinq exemplaires. Cet opuscide est écrit avec beaucoup de

simplicité, d'un style vil toutefois, ingénieux et passionné,

qui rappelle celui de VOurika et de VÉdouard de M°" de

Duras. Charles Eomey.

FLEURY (Robert). Foj/c;Robert-Fleoiiy.

FLEUVE, RIVIÈRE. Suivant les géographes français,

un fleuve est un courant trop considérable pour qu'on le

nomme ruisseait, et dont les eaux sont versées immédiate-

ment dans la mer. Tout courant de même grandeur, qui se ter-

mineraità un antre courant, à un lac ou à tout autre réservoir

qui neserait pas une mer, porterait le nom de rivière. Cette

distinction n'a pas été faite dans toutes les langues, et la nôtre

ne l'observe pas toujours, même en géographie. Ainsi, par

exemple, le Niger conserve le titre àe fleuve, quoiqu'on ne
lui connaisse point de communication avec l'Océan. Dans

les relations des voyages de découvertes, les navigateurs

nomment rivières tous les courants dont ils ont reconnu

l'embouchure dans la mer, soit qu'ils ne les aient vus que

de loin , soit qu'ils les aient remontés pour explorer l'in-

térieur du pays qu'ils arrosent. Il conviendrait peut-être de

renoncer à l'emploi du mol fleuve comme ternie scientifique

et de le remettre â la disposition de la littérature , comme
il l'était av.int que la géographie s'en emparât.

En jetant les yeux sur les voies nalurelles de la circu-

lation des eaux sur la terre, on conçoit aisément pour-

quoi les plus grands canaux de cette circulation sont des

fleuves , en attribuant à ce mot le sens adopté par nos géo-

graphes. On a représenté sur des tableaux synoptiques les

plus célèbres de ces fleuves avec l'indication de leurs

principaux affluents, en les plaçant par ordre de grandeur;

mais il ne suffit point de les comparer entre eux quant à l'é-

tendue de leur cours et à la superficie de leur bassin; on

ne peut se dispenser de tenir compte des causes diverses qui

coniribuent à laire varier le voluuK^ des eaux qu'ils versent

dans les mers. Comme il est bien prouvé que toutes les eaux

courantes tirent leur origine des pluies qui tombent sur la

terre, il faut que l'hydrographie mette en œuvre les observa-
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lions météorologiques , et que pour chaque bassin de fleuve

on sache quelle est la quantité moyenne des eaux atmo-

sphériques répandues sur cctlc contne. On n'aurait certaine-

ment qu'une très-fausse notion du lleuve des Amazones si

pour le comparera la Seine on se bornait au rapport entre les

deux bassins : comme il tombe cinq à six fois autant de pluie

sur le territoire arrosé par le fleuve américain que sur le sol

de la France, on doit accroître proportionnellement le résultat

de la première comparaison, et c'est alors que l'imagination

s'étonne en essayant de se représenter le voUnne des eaux

portées à l'Océan par nn seul des tleuves du Nouveau-Monde.

Tous les fleuves de l'Europe réunis dans un seul canal n'égale-

raient pas, à beaucoup près, ce courant gigantesque dont la

sonde ne peut atteindre le fond, à plusieurs centaines de lieues

au-dessus de son embouchure. Quelle est donc la forme et

l'immense profondeur du lit creusé par ces eaux venues de

si loin , et dont la masse prodigieuse est entretenue par des

pluies presque continuelles? On ne peut douter que les eaux

de l'Océan ne remplissent en grande paitic, et très-loin dans

l'intérieurdu continent, tout l'espacequi se trouve au-dessous

de leur nivean : on sait qu'à plusieurs lieues au-dessus de

remboijchure des fleuves, tels que la Seine ou la Loire, les

eaux douces coulent sur celles de la mer, qui, suivant les lois

delhydrostalique , ont occupé la place que leur pesanteur

spécifique leur assigne. Cette observation appliquée au lleuve

des Amazones, et agrandie conformément aux dimensions

des objets comparés, amène celte conclusion importante

pour la géologie : dans le même temps, sur des terrains conti-

gus, des eaux douces et des eaux salées superposées les unes

aux autres, forment les produits qui les caractérisent, et qu'el-

les laisseront en témoignage de leur séjour prolongé sur ces

terrains. Si quelque révolution de notre globe dessèche et

meta découvert ces formations évidemment contemporaines,

les géologues des temps futurs, raisonnant comme ceux d'au-

jourd'hui, essayeront peut-être d'intercaler des siècles, de

découvrir un ordre de succession ; et la vérité sera précisé-

ment ce qu'ils ne pourront ni soupçonner ni regarder comme
vraisemblable.

Il ne faut pas beaucoup de savoir minéralogique pour
démontrer que les eaux courantes ont eu plus de part que
les feux souterrains aux modifications successives de la cou-

che superficielle de la terre. Leur action se manifeste claire-

ment , et presque partout; au lieu que celle des volcans est

confinée dans quelques régions où l'on trouve aussi des

preuves irrécusables du pouvoir que les courants y ont

exercé. Mais ce pouvoir, dont la première oeuvre lut le creu-

sement du lit des rivières et des vallées, parait occupé gé-

néralement, et depuis un grand nombre de siècles, à combler

les profondeurs qu'il avait excavées, à exhausser par des

alterrissenients successifs les terrains dont il avait abaissé le

niveau, tandis qu'il continue à dégrader les montagnes pour

en transporter les débris sur les plaines et jusque dans le

bassin des mers. Ce second travail des eaux courantes a

fait de grands progrès dans notre continent ; mais il parait

moins avancé dans l'autre, qui justifie à cet égard son titre

de Nouveau-Monde. Les fleuves de l'Amérique coulent

entre des rives plus élevées que le fond de la vallée où lein-

lit est creusé, en sorte qvie les eaux débordées ne peuvent y
rentrer,et forment de vastes marais où sont déposés annuelle-
ment de nouveaux atlerrissements, des arbres déracinés, les

végétaux qui couvraient les terres entraînées.

A une époque antérieure aux annales de toutes les nations,

les fleuves de l'Europe furent dans l'état où nous voyons
aujourd'hui les fleuves américains; ce fut alors que degrands
dépôts de liijnites se formèrent près de leurs bords ; ces

débris de l'ancienne végétation sont exploités en plusieurs

lieux, et ceux de la Seine ont été reconnus jusqu'aux portes

de Paris. Des couches épaisses de terre végétale, autre dépôt

des eaux, couvrent maintenant ces bois enfouis et plus ou
moins décomposés; on parviendrait à fixer avec une assez

grande probabdité le temps nécessaire pour opérer ces

transformations du sol, si l'on s'astreignait à les observer

durant une longue suite d'années aux lieux où les mêmes
agents continuent à les produire.

La navigation sur les rivières exige aussi quelques appli-
cations des arts; divers obstacles l'interrompent; des périls

cachés sous l'eau, fréquemment déplacés, et qu'il est impos-
sible de signaler, ne lui laissent aucime sécurité. Mais on
ne luttera peut-être jamais avec persévérance contre les

difficultés de cette nature : le peuple qui couvrit l'Egypte de
monuments gigantesques laissa subsister les cataractes du
Nil; il est probable que les bateaux ne franchiront point la

perte du Rhône pour arriver sur le lacde Genève; que la navi-

gation du Rhin n'atteindra jamais le lac de Constance pour le

joindre à l'Océan, etc. Cependant l'art des ingénieurs, qui

s'avance à grands pas vers les perfectionnements dont il

est susceptible, triomphera de la rapidité des courants,
comme il a déjà surmonté les autres obstacles opposés aux
transports par eau : les bateaux à vapeur réaliseront tout

ce que l'on attend de la puissance de leurs machines.
Presque toutes les rivières ont eu besoin que l'on y fit

quelques travaux pour que les bateaux pussent les parcourir
facilement et sans périls : celles dont les eaux ne sont ni

abondantes ni profondes ne peuvent servir qti'à une navigation

artificielle, et par conséquent elles exigent des frais d'entre-

tien; il paraît donc équitable de soumettre lanavigationà
des taxes qui acquittent les dépenses qu'elle entraîne. Mais
on demandera si dans un pays où les grandes routes sont
faites et entretenues aux frais de l'État sans que le roulage

aità payer des droits pour l'usage qu'il fait de ces voies de
transport, on ne devrait pas accorder la même faveur aux
transports par eau ? Les rivières sont aussi des voies publi-

ques : la nature en a fait presque tous les frais , et la navi-

gation ne les dégrade point.

Toutes les observations attestent que dans notre confi-

nent le volume des eaux en circulation sur les terres à

diminué considérablement, que des lacs ont disparu, que le

bassin des mers intérieures n'a plus qu'une partie de son
ancienne grandeur. Les progrès de ce dessèchement graduel

pourraient être ralentis par un bon emploi des eaux qui
nous restent. Il s'agit d'augmenter, autant qu'il est possible,

sur toute la surface de la terre, ia consommation deceh'quide
pour la production de végétaux utiles, qui restitueront di-

rectement à i'atmosphère, et non aux rivières et aux mers,
l'eau qu'ils n'auront pas absorbée, et contribueront ainsi à la

formation de nuages qui retomberont en pluies fécondantes.

Les rivières et les fleuves ne nous rendent service que comme
voies navigables et comme réservoirs fournissant à l'évapo-

ration et à l'infiltration de l'eau dans les terres : pour ces

trois sortes d'utilité, les rivières artificielles ne sont nulle-

ment inférieures aux courants naturels qui les alimentent

,

et la navigation leur donne, comme on le sait, une préférence

bien méritée. Plus on nndlipliera les canaux destinés à

une bonne distribution des eaux sur la terre, plu., on verra

décroître le tribut que les rivières portent aux fleuves, et

celui que les fleuves payent aux mers
,
plus aussi l'agricul-

ture sera florissante, la terre embellie et peuplée. Voilà ce

que nous pouvons obtenir par des irrigations bien diri-

gées, exécutables presque partout, et qui récompenseraient

amplement les populationsqui auraient le courage de les en-

treprendre et assez de persévérance pour les aciiever.

Ferry.

FLEUVE (Passage d'un). Avant nos guerres de la Ré-

volution, le passage d'un fleuve ou d'une rivière était con-

sidéré comme l'une des principales opérations d'une cam-

pagne. Franchir un fleuve, défendre ou prendre une place

de guerre de premier ordre, suffisaient pour établir la ré-

putation d'un chef. Les généraux de la République, en

improvisant une nouvelle tactique, changèrent quelques-unes

des vieilles dispositions relatives au passage des fleuves. On
s'était accoutumé à emporter des positions formidables a

la baïonnette, on s'habitua aussi à passer un fleuve sans

hésitation; et l'expérience démontra que ce système, suivi

avec sagacité et prudence, épargnait un grand nombre
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d'hommes. Cet art, les anciens l'avaient possédé au plus

haut degré. César eut le preujier l'iionneur de franchir le

Rhin à la têle de son armée, malgré les nombreux obstacles

qui semblaient s'opposer à cette entreprise audacieuse. Plus

tard, d'autres passages non moins téméraires sur le même
fleuve s'gnalèrent la valeur des descendants de ces tiers

Gaulois, vaincus par la tactique romaine. C'est ainsi qu'en

1672 nos armées se distinguèrent à Tolhuys, où les trou-

pes de la maison du roi passèrent le Rhin à la nage et au

gué; à Dusseldorff, en 1795; à Diersheim, à Neuwied et a

Kelli, en l"y7;à Reicl]lingen,en 1799. Pendant nos brillantes

campagnes de I793à 1814, on peut encore cit«r les passages

du Ûannbe, de la Piave, du Tagliamento, du Pô, de la Sieg,

de l'Adige, du Guadalaviar, du Kiruien.

Une armée victorieuse franchit un fleuve ou une rivière

pour pénétrer dans un pays ennemi et y combattre les trou-

pes qui lui sont opposées. Une armée battue et en retraite

effectue le même passage après la perte d'une bataille, ou

lorsque l'ennemi se présente avec des forces supérieures.

C'est souvent derrière cette barrière flottante qu'un général

liabile vient attendre des renforts. Cependant, il est des cas

à la guerre où une retraite simulée oblige le général à re-

passer un fleuve pour mieux tromper son adversaire et

l'envelopper dans un danger imminent; mais ces exemples

sont rares; ils peuvent d'ailleurs compromettre le résultat

d'une campagne commencée avec succès.

On a souvent mis en question la différence qui peut exis-

ter entre l'art de défendre et celui d'altaquer un fleuve.

<i Quoiqu'il soit plus facile, dit l'auteur de l'article Passage

du dictionnaire militaire de VEncijclopddie métiiodique,

de défendre le passage d'une rivière que de le forcer, parce

que l'armée qui veut l'empécber est bien moins gênée dans

ses manœuvres et ses niouvemeiits que celle qui veut la tra-

verser, néanmoins il arrive que celui qui l'entreprend réus-

sit presque toujours. 1j raison en est sans doute qu'on ignore

la plupart des avantages de la défense, qu'on ne pénètre

pas assez les desseins de l'ennemi, et qu'on se laisse Irom-

per par les dispositions simulées qu'il fait dans un endroit,

tandis qu'il effectue le passage dans un autre, sur lequel

on ne porte aucune attention. »

Les armées ont à leur suite un matériel connu sous le

nom d'équipages de ponts, imiquement destiné aux pas-

sages des fleuves et des rivières. En 1795, on a créé en

France, sous la dénomination df potitonniei's, un corps

siiécialement affecté à l'entretien des ponts de bateaux ou
pontons. Avant l'institution des pontoniers, l^artillerie seule

était chargée île ce service; mais cette arme, peu nombreuse
alors, se voyait forcée d'y employer les habitants des villes

ou villages situés sur les rives des fleuves. Ces auxiliaires

étaient habituellement pris par la voie de réquisition ; c'é-

tait une levée toujours Irès-diflicile en pays ennemi, et qui

avait l'inconvénient grave de compromettre souvent les

opérations militaires d'une campagne. D'un autre côté, l'an-

cien matériel, très-lourd, présentait le double désavantage

de gêner la marche des armées, d'offrir peu de solidité et

de laire craindre les accidents : c'étaient des pontons de
cuivre, portés sur des /inqnets, extrêmement lourds et traî-

nés par une grande quantité de chevaux; des ponts à che-

valets, des ponts volants sur des peaux de bouc, des
poîiijrferarfcaMo; sur des tonneaux, des ;)o«/s à pilotis, etc.,

etc. Tous ces inconvénients ont disparu peu à peu depuis

Forganisation des pontonniers, dontl'hahilelé et l'instruction

rendent d'immenses .services. Jamais Ks équipages de ponts

n'ont été aussi légers, aussi faciles i transporter et aussi

bien servis.

Les passages de fleuves n'ont pas toujours clé effectués

par les moyens ordinaires. L'exemple do 1072 s'est renoii-

Telé aux passages de la Piave et du Tagliamento. On a vu
sur ces deux fleuves des lignes de nageurs former des (hai-

nes d'une rive il l'autre pour couper le courant do l'eau cl

faciliter le passage, qui .s'accomplissait sous le feu de l'artil-

lerie de de la mousquetcric eoncmie. Le passage d'un pont

;u5

exige une attaque brusque et vigoureuse, soutenue par de

l'artillerie; les masses avancent ensuite au pas décharge,

et forcent le passage. Celui d'une rivière se fait au gué

ou à l'aide de pontons; celui d'un fleuve est toujours plus

difticile, parce qu'il exige de plus grandes précautions, nn
plus grand déploiement de lorces et beaucoup plus de

temps. Dans l'un et l'autre, on garnit la rive d'artillerie

et de tirailleurs pour écarter l'ennemi qui défend le bord

opposé. Au même instant, des embarcations chargées d'hom-

mes d'élite passent de l'autre côté, chassent les postes et se

portent en avant. C'est pendaut ces dispositions que l'on

jette les ponts. .Sicard.

FLEUVES et RIVIÈRES (Législation). Voyez E.\ux,

Cours d'eau et Navigation.

FLEXIBILITÉ. Cette qualité s'entend particulière-

ment des corps que l'on peut ployer sans les rompre; et,

à parler d'une manière générale, tous les corps sont doués

de cette propriété
,
qui ne varie que par le plus ou le moins,

parce que tous doivent céder à une force finie. Tous les

corps de la nature sont flexibles, parce que tous sont élas-

tiques, ou, en d'autres termes, parce que dans tous la

force de cohésion qui maintient unies leurs molécules peut

être combattue par d'autres forces qui tendent à les rap-

procher plus étroitement par la pression ou à les écarter

par la traction.

Quelques mots suffiront pour expliquer le phénomène
de la flexibilité : prenons une tige métallique droite; si,

fixant une de ses extrémités dans le sens vertical; nous
inclinons l'autre extrémité vers la terre, de manière à cour-

ber la tige dans toute son étendue, on comprend que dans
cet état les molécules de la partie supérieure de la tige

éprouveront une forte tension, tandis que celles qui en
forment le plan inférieur subiront une pression ou rappro-

chement moléculaire non moins énergique; en sorte que
d'un côté (le plan supérieur) il y aura attraction et de l'au-

tre répulsion. Ces deux puissances égales
,
puisqu'elles se

partagent tout le système de la barre métallique en deux
plans égaux, combattraient jusqu'à rupture la force de
flexion et en augmentant toujours proportionnellement à

l'arc de courbure que nous leur imprimerions. Si, au con-

traire, nous abandonnons l'extrémité inclinée, la tige, obéis

sant à son élasticité, reviendra, par un mouvement rapide

et violent, à la direction verticale, non pas d'un premier

coup, puisqu'elle dcpassera d'abord son but, mais par une

suite d'oscillations pressées et toujours isochrones, dont

l'effet sera de rendre l'équilibre aux deux forces combattues,

l'attraction et la répulsion.

Tels sont les phénomènes que l'on observe dans tous les

corps doués de flexibilité. Les formes de tiges allongées

sont, comme on voit, un moyen de développer cette pro-

priété au plus haut degi'é, ainsi qu'une manière plus favo-

rable pour en juger exactement. Les ressorts en effet,

si heureusement appliqués à tant d'usages, ne sont autre

chose que des tiges flexibles , roulées en spirales ou en vo-

lutes. Le spiral d'une montre en est un exemple digne

de remarque : les aiguilles ne marclient que par un effort

continuel de cette petite tige d'acier pour revenir à son état

primitif, dont elle a été une fois écartée en la roulant dé

force sur un cylindre étroit.

On peut évaluer le degré de flexibilité d'un corps ou la quan-

tité dont il se ploie avant de rompre, de deux manières ;

1° soit en le suspendant par les deux bouts, et compriuMnt
fortement son milieu par des poids jusqu'à ce qu'il se

rompe, mesurant ensuite la flèche de sa courbure pour la

comparer aux poids employés; 2° en comprimant fortement

un corps jusqu'à ce qu'il se rompe, et mesurant la dimi-

nution que l'épaisseur du corps éprouve par la pression, eu

tenant compte des poids employés. E. Richer.

FLIBUSTIERS. C'est une histoire aussi curieuse que

mal connue que celle de ces terribles hommes de guerre,

que l'Euroiu; n'a longtemps considérés ipic comme d'obscurs

écumcnrs de mer. Leur nom vient-il de l'anglais Jlyboat
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ou (lu français/îfto;, sif^iifiantin^cnKi/i/i vole, gui vollirje?

Vient-il de l'anglais /rfc t/notcr (franc Ijutincur, fribustier)?

C'est aux marins à nous l'apprenilrc. Des liommes de race

anglaise et française, des déserteurs, des aventuriers, des

marrons, ont été d'abord connus, dans les Iles de l'Amé-

rique méridionale, sous le nom de boucaniers, nous

avons dit ailleurs pourquoi. Les Espagnols les ayant contra-

riés dans leur industrie, et ayant détruit leuis petits comp-

toirs, ils leur vouèrent une guerre à mort, cliangèrent de

vie et se liient bommes de mer, perfas et ne/as. C'est de

ce moment surtout qu'ils s'appelèrent _/?iii(s<ier5, devinrent

aussi redoutables sur un élément que sur l'autre, étonnèrent

l'Amérique par une audace qui ne se démentit jamais, et se

livrèrent avec autant de bravoure que de cruauté à la chasse

aux Espagnols ; ils les désolèrent dans les Indes occidentales,

jusqu'aux époques où la France et l'Angleterre y eurent

fondé des établissements stables. Les flibustiers humilièrent,

par des expéditions brillantes, les ennemis du nom fran-

çais. Leurs compagnies, de ving-cinq à trente hommes,

s'appelaient matelotages ; ils s'intitulaient/rèrei de la côte,

et étaient qualifiés de démons de la iner par les Espagnols.

Ils vivaient en une sorte de république à demi sauvage :

tels matelotages ne possédaient pour toute fortune qu'un

esquif; à mesure que les incursions réussissaient, ils agran-

dissaient la barque et allaient se reciuter de nouveaux

marrons à Saint-Domingue et à Cuba : ainsi telle de leurs

embarcations devint forte de 150 bommes. Us y voguaient

à ciel ouvert. Quand elle ne pouvait plus les contenir, ils

essaimaient en nouveaux matelotages. Us se retiraient dans

des rades inhabitées, peu connues, que les Anglais appelaient

heys ; ils y cachaient leurs prises et y enteiraient leurs

doublons, leurs dollars, quand ils n'avaient pas l'occasion,

la facilité de les dissiper en orgies, en débauches, suivant

la cuiilume des pirates. Plus d'un trésor est resté enfoui

dans des Ilots, loin des liaix où sont allés i)érir de pécu-

nieux brigands, qui ne connaissaient qu'une tactique de

mer, l'abordage; qu'une tactique de terre, l'assaut. Leurs

lois avaient surtout en vue le partage du butin : leur his-

toire est un tissu des dissensions qui s'émouvaient à ce

sujet.

Louis XIII nomma, en 1637, gouverneur de la Martini-

que le capitaine Duparquet, que les flibustiers s'éiaient

donné pour chef. Trois ans plus tard, des flibustiers venus

de Normandie fondèrent Saint-Domingue. Un Dieppois,

nommé Legrand , devenu possesseur, lui vingt-neuvième,

d'un bateau armé de quatre mauvais canons, se jette sur

le vice-amiral des galions, fait sombrer la frêle embarca-

tion du malelotage en la quittant pour s'élancer sur le bord

ennemi, et se rend maître, en quelques instants, d'un riche

et puissant haut-bord. POiir de petites traversées, les fli-

bustiers s'abandonnaient, dans une barque, aux caprices

de la mer. Cinquante s'aventurent sur un simple canot

dans la mer du Sud, portent le cap jusqu'en Californie,

s'engagent dans les eaux de la mer du Nord, et accomplis-

sent, sous des vents contraires, une traversée de plus de 2,000

lieues; ils changent de direction au cap de Magellan, liient

vers le Pérou, prennent terre au port d'Iaucka, s'y empa-

rent d'un bâiiment de guerre où plusieurs millions étaient

embarqués, et se remettent en mer, possesseurs d'un vais-

seau de premier rang. Maracaïbo fut une des premières

villes qui se virent insulter par une armée de 400 flibus-

tiers, troupe la plus considérable qu'ils eussent pu encore

rassembler; ils emportèrent la place et la mirent à rançon.

C'était l'époque où se rendaient célèbres les flibustiers an-

glais Mansfield et Morgan, Barthélémy , le portugais, Roe,

David, Craff etVan der Horn, Hollandais, Michel, le Basque,

et les Français Nau, l'Olonnais, Montauhand , François

Grandmont, et Monbars, dit l'Exterminateur ; 1,200 fli-

bustiers français se portent sur la Vera-Cruz, s'en rendent

maîtres, en 1683, y saisissent 1,500 esclaves et les emmè-
nent audacieusenient à travers la flotte d'Espagne, sans

qu'elle ose les inquiéter.

FLIBUSTIERS — FLINT
La puissance croissante de ces bandits leur permit de

menacer le Pérou : un empire nouveau allait peut«étre y
être.fondé par eux. Us étaient parvenus à réunir, pour cette

entreprise, 4,000 hommes ; les Espagnols devenaiint chaque
jour plus inhabiles à leur ré-ister, et se voyaient près d'être

subjugués s'ils n'eussent eu pour auxiliaires les tempêtes,

les naufrages et l'insalubrité du climat. Des actions sans

utilité, de sanglantes dévastations, furent tout le résultat

de cette entreprise, que firent avorter surtout l'indiscipline,

de révoltants désordres, de hideuses débauches. Un flibus-

tier français traverse, vers les mêmes époques, la mer du
Nord, avec 1,000 soldats : Campêche et sa citadelle sont

par lui insultés, pris, incendiés. Qu'on ne cherche pas dans

les récits qui concernent ces loups de mer l'exactitude des

dates, la précision des noms propres, la marche politique

de ces boucheries : de pareils hommes, on le conçoit, n'a-

vaient point d'annalistes, et vivaient au jour le jour. Mais au
temps où nous arrivons les faits s'éclaircissent ; Louis XIV
permet, en 1B97, l'armement de plusieurs corsaires, qui

partent des ports de France, protégés par sept vaisseaux de

ligne; Carthagène était le but de l'expédition : c'était alors

la ville la plus opulente et la mieux fortifiée du monde.

L'escadre française en entreprend le siège, qui peut-être

eût échoué si les flibustiers n'eussent été là pour décider

le succès. A peine la brèche est-elle entamée, qu'ils s'y

précipitent, gravissent tous les ouvrages, les couronnent et

les franchissent. Ce fut la dernière palme cueillie par ces

bandits indomptables, troupe sans approvisionnements, hé-

ros sans pairie, mais altérés du sang et de l'or espagnols.

Avant de disparaître, ils accomplirent aux Indes ce que

l'Angleterre, la France, la Hollande, avaient tenté vaine-

ment. Gai Bardin.

FLIC-FLAC , mot par lequel , on désigne un pas

de danse ou un entrechat imitant le mouvement alternatif

d'un fouet frappant l'air à droite et à gauche, et faisant en-

tendre ou deviner un bruit très-faible, assez analogue à

celui qui est exprimé par cette onomatopée. Aujourd'hui

qu'on ne connaît plus que la contredanse marchée et

tranquille, ou les emportements fougueux de la valse ou

du galop, on ne peut plus parler du flic-flac que pour mé-
moire : les entrechats sont abandonnés aux danseurs et

danseuses de théâtre.

FLIIVSBERG , bourg renommé par ses eaux minérales,

est situé dans le cercle de Lœvenberg, arrondissement de

Liegnilz, province de Silésie (Prusse), dans la vallée du

Queis, à 444 mètres au-dessus du niveau de la Baltique,

au pied de Vlserkamm, montagne de 1,149 mètres d'élé-

vation. En y comprenant le hameau d'Iser qui en dépend

,

sa population est de 1,700 habitants. On y trouve une église

catholique et un temple protestant. Ses célèbres eaux ferru-

gineuses, connues dès le seizième siècle sous le nom de

Sources saintes, ne furent recueillies qu'en 1734, et se

prennent aujourd'hui sous forme de boisson et comme
bains. On les recommande pour les maladies des femmes,

l'hypocondrie, etc.

FLINT, le plus petit des comtés de la principauté de

Galles, dont il forme l'extrémité nord-est, se compose de

deux parties séparées par le comté de Donbigh , la plus

grande au nord entre la mer d'Irlande, l'embouchure de la

Dée et les comtés de Chester et de Denhigli , et la plus pelite

au sud entre les comtés de Denbigh , de Chester et de Shrop.

Sa superficie est de 7 1/2 myriamètres carrés , et est divisée

en 5 AMîirfcerfi et 28 paroisses; il compte 72,000 habitants et

élit trois membres du parlement. Le comté de Flint est la

partie la moins montagneuse du pays de Galles, et présente

une agréable succession de collines rocheuses {la plus éle-

vée, le Garrcq-Mountain , n'a pas plus de 260 mètres

de liauteiii ) et de vallées fertiles et pittoresques. Ses cours

d'eau les plus importants sont la Dée à l'est, et l'Alen dans

la vallée de Mold , ainsi que l'Elwyil à l'ouest. Dans les bas-

fonds, les terres à froment alternent avec les pâturages et les

bouquets de bois; et, toutes proportions gardées, on peut dire
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«jne ce comté est le plus fertile du pays de Galles. Les pro-

duits du règne minéral lorment l'une des principales sources

de richesses de cette contrée. Le banc houillier qui se pro-

longe le long des riTes de la Dée a pour base de la pierre

calcaire carbonisée et des couches de 66 centimètres à

5 mètres d'épaisseur. Il y existe des hauts fourneaux au-

trefois célèbres; mais la concurrence des hauts fourneaux

d'Ecosse leur a fait beaucoup de tort. En rcTanche, on tire

maintenant du cuivre et du vitriol des mines d'Holvwell, et

surtout du plomb de celles de LIany-Pander. On y trouve

aussi de la calamine et de la fausse galène ou sulfure de

zinc. Outre l'élève du bétail et l'exploitation des mines , la

population a encore pour principales industries la fabrication

des étoffes de colon , des poteries et la préparation du sel

marin.

Fiint, sur la Dée, chef-lieu de ce comté, est un bourg de

3,000 hahilanls, très-fréquenlé, à cause de ses bains de mer,

jadis fortifié, et au voisinage duquel on voit encore aujour-

d'hui les ruines du château où Richard II fut détenu et cé-

da, en 1399, sa couronne à Henri IV. Holywell , ville de

10,000 âmes, est une localité autrement importante de ce

comté ; et ses habitants utilisent son petit port pour faire un

commerce, qui prend toujours plus d'extension, ifold ou

Mould est une industrieuse ville de 9,000 habitants. On en

compte 6,000 à Hawarden , centre d'une importante fabri-

cation de poteries. Saint-Asaph , dont les 2,000 habitants

travaillent pour la plupart dans les mines de plomb du voi-

sinage, est le siège d'un évêclié, avec une belle cathédrale

et un palais épiscopal.

FLIIVT-GLASS. Cette matière, dont le nom signifie

en anglais verre de caillou, est un cristal artificiel, dont on

fait les objectifs des lunettes achromatiques (voyez Achro-

MATIS.WE), les gobelets en cristal, les ornements des lus-

tres, etc. Les Anglais sont les premiers qui aient fabriqué

du Jlint-glass avec succès : jusqu'au commencement de

ce siècle, nos opticiens tiraient de ce pays tout celui qu'ils

employaient dans la confection de leurs objectifs. M. d'Arti-

gues est le premier en France qui en ait obtenu des mor-

ceaux assez gros et assez purs pour en tirer des objectifs

d'un décimètre de diamètre. Depuis, M. Guinand est parvenu

à fondre des masses de flinl-glass assez volumineuses et

assez diaphanes pour fournir des objectifs ayant jusqu'à trois

décimètres de diamètre.

MM. d'Artigues et Cauchois ont prouvé, par de nom-

breuses expériences, qu'on obtient souvent du llint-glass

propre à faire des verres d'optique très-satisfaisauts , en

fondant ensemble : sable, 6 parties; minium, 5; potasse, 2.

Le poids spécifique du cristal qui résulte de cette composi-

tion est 3,15 à 3,20. Tliénard donne cette autre compo-

sition du nint-glass : sable blanc, 100 parties; oxyde rouge

de plomb, 80 à 85
;
potasse calcinée et un peu aérée, 35 à

40 ; nitre de première cuite, 2 à 3 ; oxyde de manganèse, 0,06.

Teïssèdre.

FLOC ou FLOQL'ET. Voyez Cocarde.

FLOCOi\ ( Ferdin.\nd ), membre du gouvernement

provisoire et de l'assemblée nationale en 1848, ex-ministre

du commerce, est né en 1802, à Paris. Attaché dès 1825

pour le compte-rendu des séances de la chambre à la ré-

daction du Courrier Français, et à partir de la révolution de

Juillet à celle daConstitiilionnel, il se résigna stoïquement

à végéter ainsi pendant plus de vingt ans dans les bas-fonds

de la presse périodique, successivement mêlé à divers com-

plots bien ténébreux contre le gouvernement de la branche

aînée ou celui de la branche cadette, toujours ourdis d'ail-

leurs avec assez de prudence par leurs principaux fauteurs

pour pouvoir être déniés le jour où la police jugeait utile

de les éventer; et il consacrait les loisirs que lui laissait sa

profession de sténogra|ihe à faire de la propagande au profit

de l'idte révolutionnaire parmi les classes de la population

qui échappent à l'action directe de la presse. Tant d'abnéga-

tion d'une part et de dévouement de l'autre reçurent enfin

leur récompense en I8i5.. époque où il fut appelé à prendre
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la rédaction en chef de La Réforme, journal fbndé alors par

les meneurs de la fraction la plus avancée du parti démo-
cratique, aux yeux de qui l'attitude gardée par Le National
dans la fameuse question des forti fi cations de Paris
était devenue une insigne trahison. La Ré/orme servit aussitôt

d'organe aux colères et aux espérances des culotteurs de
pipes

;
mais les efforts tentés pour étendre son cercle d'action

et d'inlluence en dehors de cette clientèle toute spéciale de-

meurèrent inutiles. Ce n'était pourtant pas, certes, le patrio-

tisme incorruptible et immaculé qui faisait défaut aux rédac-

teurs delà feuille nouvelle, tous écrivains plus remarquables

sansdoutepar le débraillé essentiellement démocratique de
leur costume, que par l'originalité de leurs pensées et de leur

style; en revanche, tous conspirateurs émérites, tous ayant

figuré avec plus ou moins d'éclat dans quelque procès politi-

que. Mais les convictions , si sincères qu^'lles puissent être,

si ardentes qu'on les suppose, ne sauraient suppléer le talent

d'écrire. Aussi jamais les gens du roi ne purent-ils se décider

à prendre le journal de M. Flocon assez au sérieux pour l'hono-

rer d'une saisie. Toutes les poursuites judiciaires, messieurs du
parquet les réservaient avec une révoltante partialité pour les

talons rouges du Natioital, journal rédigé par des muscadins
faisant du foyer de l'Opéra et de celui des Bouffes leurs gale-

ries habituelles, pubUcistes à la maiu toujours gantée, à la tenue

irréprochable, chez qui une incontestable habileté compensait

ce que leur passé avait d'équivoque en même temps qu'elle

leur tenait lieu de foi politique. Quand, dans l'après-midi du
24 février 1848, ceux-ci se trouvèrent les arbitres des des-

tinées de la France, ce ne fut ni sans une certaine hésita-

tion ni même sans une vive répugnance, qu'ils se décidè-

rent à admettre les hommes de La Ré/orme au partage du
pouvoir souverain ; et dans les premiers actes officieis pu-

bliés à ce moment, M. Flocon ne se trouve désigné que
comme l'un des secrétaires du gouvernement provisoire.

Dans cette dédaigneuse exclusion il y avait le germe de

bien redoutables tempêtes : or, le besoin de l'union se fai-

sait alors plus impérieusement sentir que jamais. On sa-

crifia donc de part et d'autre ses défiances et ses rancunes

sur l'autel de la patrie. On s'embrassa fraternellement ; et

M. Flocon, qui, en raison du notoire état de pénurie de la

caisse de La Réforme, n'était pas bien sûr quarante-huit

heures aupai vaut de percevoir à la fin de ce même mois

de février le modeste traitement mensuel de 200 francs at-

taché à son titre de rédacteur en chef, appelé maintenant

au poste de ministre du commerce, eut en outre voix délibé-

rative dans le gouvernement provisoire, tout comme son sé-

millant rival M. Armand .Marra s t. Une justice à lui rendre

d'ailleurs, c'est qu'il se montra bien moins réacteur qu'on

aurait pu s'y attendre. Ceux des employés de son départe-

ment qui se mirent à crier bien fort Vive la république !

(et on ne compta pas plus de cinq ou six voix discordantes)

furent, aux différents degrés de la hiérarchie , amnistiés par

lui de leur passé monarchique et maintenus dans leurs places

ou leurs sinécures, comme s'il n'y avait eu rien de changé en

France. Après cela, qui pourrait lui faire un crime d'avoir

chaudement recommandé à quelques-uns de ses collègues

certains patriotes éprouvés dont , en raison de la spécia-

lité si bornée de son département, fl regrettait de ne pou-

voir lui-même utiliser le zèle et le dévouement? Qui ose-

rait lui reprocher, par exemple, de s'être souvenu de son père

au milieu de ses grandeurs et de ses prospérités inespérées

et d'avoir fait passer d'emblée ce vieillard directeur de l'ad-

ministration des lignes télégraphiques, dans laquelle il oc-

cupait depuis plus de quarante ans un modeste emploi?

A nos yeux, un tort plus grave de notre farouche réforma-

teur, c'est d'avoir cru que tout était pour le mieux dans ce

meilleur des mondes possible dès qu'il s'était tu appelé

à tenir un portefeuille avec 80,000 Ir. d'appointements et

12,000 fr. de Irais d'installation. Il parait que son optimisme

si subit ne fut pas partagé, à beaucoup près, par tous .«es an-

ciens amis politKiues. Il y eut alors en effet d'immenses désap-

pointements, notamment parmi les habitués de l'cstamind

63
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Sainte-Agnès, &iluérua J.-J. Rousseau, h peu de distance des

bureaux de La Ré/orme, et (réquenlé par les écrivains alla-

cliés à celle feuille. Le rédacteur en chef de La I{('/onne

n'avait pas plus toi ('té installé à rUûtelilc la rue de Vareniies,

que les frcics et amis, quels que fussent leurs autécé-

dcnts, s'y étaient Ijien vite rués à la curée des places

auxquelles leur vieux patriotisme et leurs souffrances pour la

patrie leur donnaient tant de titres. Mais la plupart s'en

étaient vus impitoyablement repoussés, en vertu d'ordres

supéiieurs, par le suisse, transformé maintenant en modeste

portier, mais demeuré aus.^i rébarbatif que s'il avait conti-

nué à tenir la hallebarde et à porter une formidable épée

cmbrocliée dans le large baudrier traditionnel. Les plus

avisés, les plus lluets, qui, forçant la consif;ne, parvinrent

jusqu'à l'antichambre, et, de guerre lasse, arrachèrent la fa-

veur de quelques minutes d'audience, ceux-là trouvèrent

dans le citoyen Flocon un ministre tout aussi gourmé

que pouvaient l'être ceux du régime précédent. Avec un

indescriptible aplomb, il leur fit la morale sur le triste dé-

menti que, dans un moment de faiblesse et d'égarement, ils

donnaient à leur passé, si beau et si pur, en venant ainsi

mendier des emplois publics; puis, les rappelant au respect

d'eux-mêmes, et tempérant par de fraternelles poignées de

main, ce que ses reproches avaient de paternellement sé-

vère, il les renvoya, avec un sourire plein de bienveillance

et en leur promettant le secret, à l'accomplissement de

leur mission humanitaire et sociale. Honteux et conlus,

nos solliciteurs éconduits gardèrent d'abord le silence; mais

peu à peu ils se firent réciproquement confidence de leur dé-

convenue. U ne leur fut pas difficile de reconnaître qu'ils

avaient été indignement bernés, et alors la rage de tous ne

connut plus de limites. On déclara tout d'une voix le citoyen

minisire traître à la nation; et, en attendant mieux, un

mannequin à son effigie fut un soir brûlé dans le jardin de

l'estaïuinet Sainte-Agnès aux cris mille fois répétés de Vive

la république ! Ce cbiliment préparatoire parut encore in-

suffisant; et pour attacher un indélébile stigmate à son

nom, désormais impur et proscrit, la fidèle bouffarde de

Ferdinand Flocon fut solennellement détachée du râtelier

commun dont elle était naguère l'un des plus beaux orne-

ments, et clouée au-dessus du tableau d'ardoise à l'usage

du grand billard, avec celte inscription : Pipe db teaître.

On voit combien Mirabeau avait raison de s'écrier un jour

que du Capitule à la roche Tarpéienne il n'y a qu'un pas.

Quoique frappé maintenant, parmi ses anciens complices,

d'une impopularité profonde et méritée, M. Flocon n'en vit

pas moins, lors des élections pour la Constituante , sou nom
sortir de l'urne avec une imposante majorité, comme il

arriva du reste à tous ceux de ses collègues du gouverne-

ment provisoire. Jl brilla peu à l'assemblée; on trouva sou-

verainement ridicules les phrases sentencieuses qu'il vint

quelquefois prononcer à la tribune, devenue pour lui et tant

d'autres le plus perfide des écueils. Ace propos, qui ne se lap-

pelle le succès de rire fou qu'obtint une fois l'orateur par une
digression assez mal habile, à l'aide de laquelle il crut pou-

voir faire l'éloge de la sténographie et des incommensurables

services que cet art divin rendra un jour à la cause du pro.

grès? La séance dut être suspendvie pour quelques instants,

lorsqu'on entendit l'orateur émettre , en manière de péro-

laison, le vu'U de voir avant peu le ministre de l'instruc-

tion publique créer des chaires spéciales de sténographie dans
fous les lycées, dans toutes les facultés de la république,

et en déclarer l'enseignement obligatoire pour tous.

A la suite des jourm'es de j u i n, le général Cavaignac crut

pouvoir se dispenser du concours de M. Flocon, qui ne
quitta le banc des mini^tres que pour aller prendre place

sur la crête de la Montagne. Les circonstances dans les-

quelles il perdait son porleléuille lui valurent parmi les

frères el amis le pardon de quatre mois d'égarements, qui

après tout sans doute ne pouvaient complètement lui enle-

ver le mérite d'avoir conspiré pendant plus de vingt-cinq

»ns, sous la royauté, pour ramener la république en France.

FLODGARD
Un incident de ces terribles journées de juin auquel so

trouva mêlé le nom de M. Flocon donna alors beaucoup
à jaser. Il trônait encore à l'hôtel de la rue de Varen-
neset avait laissé son logement particulier, situe rueTliéve-
not, à la garde de son concierge. Au plus fort de la lutte,

une visite domiciliaire y fut pratiquée par la garde na-
tionale; et dans un meuble laissi'^ négligemment ouvert,

on trouva une .somme de sept à huit mille francs en pièces

d'or, toutes de pays étrangers : quadruples d'Espagne, du-
cats de Hollande, guinées d'Angleterre, etc. La découverte

de ce petit trésor dans la modeste habitation de l'écrivain

provoqua les plus étranges suppositions; mais M. Flocon y
mit péremptoirement lin en déclarant, non sans embarras
toutefois, que cet or n'était qu'un dépôt. Quelques jours

auparavant, au moment où le rajipel battait dans les rues et

annonçait riinminence de la grande bataille, ce dépôt avait

été fait à M"" Flocon par des darnes de ses amies qui avaient

craint que le pillage de la capitale ne fût le résultat de la

victoire du parti socialiste, et qui avaient espéré sauver

leurs petites économies en les plaçant sous la protection d'un

nom jouissant d'un certain crédit parmi ceux dont elles re-

doutaient si naïvement le triomphe.

Non réélu à la Législative, M. Flocon s'en alla rédiger

à Colraar un journal démocratique et social. Les événe-

ments de décembre 1S51 l'ont forcé à s'éloigner de France.

On a de lui des Salades allemandes tirées de Burger,

Kœrner et Kosegarten (Paris, 1827), et un roman de

moeurs intitulé iVerf Wilmore, que nous n'avons pas lu, nous

l'avouons à notre honte, mais qui, nous dit-on, est consacré

au développement de la thèse si paradoxale que .M. Eugène

Sue dans sei Mystères de Paris, et M. Alphonse Esquiros

dans ses Vierges folles, ont soutenue après lui avec moins

d'ingénuité, mais avec plus de talent.

FLODGARD ouFRODOAP.D, historien et chroniqueur,

naquit à Épernay, en S94. 11 fit ses études à Reims. Ses

heureuses dispositions pour la poésie, ses succès dans ce

genre de littérature, ne l'empêchèrent point de se livrer à

des travaux plus sérieux. Seulfe, archevêque de Reims

,

l'admit au nombre de ses chanoines , et lui confia la garde

des archives de sa cathédrale. Flodoard conçut alors le plan

de son Histoire de VÉglise de Reims, dans laquelle il

utilisa les précieux documents qu'il avait à sa disposition.

Son œuvre n'était pas encore achevée lorsqu'en 936 il fut

envoyé à Rome par l'archevêque Artaud; le pape Léon VII

l'accueillit avec distinction. Flodoard était chargé de dispo-

ser le souverain pontife en faveur de ce prélat, auquel le

jeune Hugues, fils d'Hébert, comte de Yermandois, dispu- .

tait l'archevêché de Reiras. Hugues, ayant triomphé, ne put

pardonner à Flodoard son dévouement aux intérêts de son

compétiteur; non content de le dépouiller de ses bénéfices,

il le tint cinq moiscn prison. L'historien, rendu à la liberté,

n'en resta pas moins fidèle à la reconnaissance : il partit

pour Soissons, où, devant le concile, il plaida avec tant de

courage et de talent la cause d'Artaud
,
que celui-ci fut

rétabli sur son siège. Flodoard recouvra ses bénéfices. Heu-

reux d'avoir pu acquitter la dette de la reconnaissance, il

résolut de s'affranchir des intrigues et de l'animosité des

grands en se retirant dans un monastère d'Hautvilliers; mais

il fut bientôt après élu évêque de Noyon et de Tournay.

Toutefois, son élection, confirmée par les suffrages des deux

églises, fut contestée par le doyen de Saint-Médard de Sois-

sons, protégé par Louis d'Outre-mer. U n'avait pour lui que

ses vertus et ses talents. Regrettant toujours sa paisible so-

litude d'Hautvilliers, il donna son désistement en 95i, trois

ans après son élection, et mourut-à Reims, le 28 mars 966,

âgé de soixante-douze ans.

Il était poète, historien et orateur; ses poésies sacrées se

divisent en dix-neuf livres. Le manuscrit en fut déposé dans

la bibliothèque de la cathédrale de Trêves. Méiliocres sous

le rapport du style et de la pensée, elles sont remarquables

par la profonde érudition de l'auteur. Son principal ouvrage,

VHistoire de l'Eglise de Reims, se divise en quatrellvres
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II est écrit en un latin correct, él(*gant môme pour l'époque.

L auteur combat la tradition qui attribuait la (ontiiilion de

ci'tte ville à Kenius, frère de Roniulus. Il soutient, sans au-

cune apparence de probabilité, que Sixte (ut le premier

évèque de Reims, et qu il avait tté envoyé dans cette par-

tie (le la Gaule par saint Pierre. Ce travail est encore sur-

cliargé de détails sans intérêt et sans vraisemblance sur saint

Rémi et la sainte ampoule. La meilleure édition est celle

que publia Sirrnond en 1611, et qui sort des presses de

Sébastien Cramoisi. Sa cUroniquc, Chronicon rertiin inler

Francos gestanim, commence en 919 et finit eu 960; elle

est justement estimée. Ces deux ouvrages figurent dans le

Recueil des historiens de Fiance, et M. Guizot les a

traduits dans sa Collection de Mémoires.

DUFEY (derYiinne).

FLOR (RocEit de). Voyez Catalane (Grande Com-
pagnie).

FLORAISOiX, dilatation et écartement naturel des en-

veloppes llorales, et aussi époque où chaque espèce de plante

fleurit : la floraison expose à l'action vivifiante de l'air, de

la lumière, de la chaleur et de l'humidilé les organes sexuels

devenus adultes, et les rend ainsi propres à la fécon-
dation. Elle est l'objet des travaux du jardinier fleu-

riste ; mais pour le cultivateur, qui veut des fruits et des

graines, elle n'est qu'une époque critique dans la vie de ses

plantes.

Les plantes fleurissent chacune en son temps : les unes

sont prinlanières, les autres estivales, d'autres autom-

nales, d'auirei enim liiémales, selon l'époque de leur flo-

raison. Quoique l'humidité et la chaleur réunies hâtent l'ap-

parition des fleurs, que te froid les retarde, les variations

,

qui résultent de ces influences ne sont jamais très-grandes

d'une année à l'autre, dans le même pays : chaque mois a

ses plantes en Heur. Ce fait a servi de base pour former le

Calendrier de Flore. Demèine, quelques végétaux ou-

vrent ou ferment leurs fleurs à des heures déterminées ; de

là VHorloge de Flore. Paul Gaureht.

FLORAL, épithète donnée à ce qui appartient à la fleur

ou l'accompagne. Lei enveloppesJloralcs sont lecaliceet

la corolle; \es Jeuilles florales sont les feuilles placées

à la base des fleurs; \es.glandes florales sont les organes des

fleurs placés dans l'épaisseur du parenchyme, etc.

FLORAUX (Jeux ). Les fêtes de Flore se célébrèrent

dans l'origine avec une certaine pompe, surtout sous Kuma
Pompilius, époque oii cette déesse avait déjà des prêtres et

des sacrifices, tilles commençaient vers la fin d'avril, et se

prolongeaient jusqu'au mois de mai. Ses jeux, appelés _/?o-

ïavx , ne furent (fablis qu'en l'an de Rome 513; mais l'é-

poque de leur célébration ne fut invariablement fixée qu'en

580. Il y avait déjà lungtciiips que, d'abord innocentes et

toutes rurale;, elles étaient devenues un objet d'horreur pour

les graves matrones, les filles pudiques et les vestales Le

2S avril, le son des trompettes, ainsi que dans un camp, y

appelait pèle-mCle, femmes, filles, vierges, courfisanes, pfé-

béiennes ou pratriciennes, et tout le peuple romain. Les sa-

turnales, les mystères d'Adonis, de lîacchus, les danses de

Priape même, ignoraient les dissolutions qui s'y succédaient

sans relâche, la nuit, à la lueur des flambeaux, dans la rue

Patricienne ou sur la colline Hortulnrum { des Jardins ).

Caton, étant entré une lois dans ce cirque de débauche, avant

même le prélude de ces impurs sacrifices, baissa les yeux

et sortit. Voici les conseils que. par l'organe de ses prêtres,

Flore donnait à .ses adorateurs : « Il est prudent de cueillir

le bouton de la rose avant qu'il s'épanouisse ; car il s'effeuille

bien vite, et ne laisse aux doigts que des épines. >i Nous

avons dit à l'article Acca Lacrentia pourquoi ces fêtes, inno-

centes d'abord , avaient dégénéré en orgies et prostitutions.

If y eut aussi une antre Flore, courtisane célèbre, et d'une

htauté si accomplie, que Cecilius Metellus, choisissani des

.statues et des tableaux d'un modèle irn-procbable pour en or-

ner le ten:ple de Castor et de Pollux
, y suspemlit le portrait

de Flore. Sa passion pour le grand Pompée, ipii ne put se dé-
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fendre de ses charmes, était si violente, qu'elle ne le quit

tait jamais, disait-elle, sans le mordre. Denne-Bvron
FLORAUX ( Académie des Jeux ). Voyez Jeux flo-

raux.

FLORE est la déesse des fleu rs dans les mythes du
paganisme; Chloris ( la Verdoyante ) fut son nom chez
les Grecs; elle prit celui, non moins doux, de Flora chez

les Latins. Les poètes l'ont fait naitre dans l'une des îles

Fortunées, les Canaries, lies de l'Océan Occidental, per-

dues depuis, et retrouvées par les Espagnols en 1344. C'est

là que Zéphyre la reconnut parmi toutes les autres nym-
phes, à la fraîcheur de sou teint, à son haleine, qui exhalait

le parfum des roses; c'est là qu'il la ravit sur ses aîles

frémissantes d'amour. Les poêles ajoutent que pour ras-

surer sa nouvelle amante, qu'alarmait sa nalure volage, il

l'épousa, et au même moment arrêta pour elle le cours du
temps : parce moyen, il lui légua, avec l'innuortalité, une
élernefle jeunesse. L'empire des fleurs fut la dot de cette

nymphe élevée au rang des déesses. SeulemenI, par un res-

.souvenir de son existence mortelle, elle pâlit au déclin de

chaque année, dans la crainte que son volage époux ne l'a-

bandonne.

Le culte de Flore était établi chez les Sabins avant la

fondation de Rome : elle eut des autefs dans l'antique cité

de Marseille. 11 est donc probable que ses fêtes passèrent

de la Grèce en Italie et dans la Gaule. Cependant Wim kel-

mannveut que cette divinité ait été inconnue aux Hellènes.

D'après cela, quelle foi ajoufail-il donc à cette ailmirable

statue de Flore de la main de Praxitèle , dont Pline fait

mention? Rien plus, ce juge de la statuaire antique pré-

tend que plusieurs statues qu'on croit être celles de Flore

ne représentent point cette divinité, tille présidait chez les

Romains à la floraison des blés ; la terre même portait quel-

quefois son nom, ce qu'attesterait une belle statue de Flore,

couronnée de feuillages entrelacés de fleurs, et velue d'une

longue tunique, sur laquelle se dessine un manteau hangé.

Le sphinx, couché à ses pieds, et les hiéroglyphes de la

base, la font confondre avec Isis, que les Grecs ont con-

fondue eux-mêmes avec Cybèle , ou la Terre; on sait en

outre que Cicéron range Flore au rang des déesves mèies.

En général, elle est représentée dans tout l'éclat de la pre-

mière jeunesse, avec un front doux et satisfait, une bouche

gracieuse et demi-souriante. Légèrement vêhie, quoique

avec décence, elle est couronnée de fleurs délicatement

tressées, et tient de la main gauche une corne d'abondance,

d'où retombent en grappes des fleurs et des fruits de toute

espèce. DENiSE-BArox.

FLORE ( Botanique ), du latin Flora, nom donné par

les Ixttanistes à un catalogue descriptif de la plupart des

plantes qui croissent dans un pays déterminé. C'est ainsi

qu'on dit la flore des Alpes, laflore des Pyrénées, la flore

des environs de Paris. « Linné , dit Oecandoile , a le pre-

mier donné le nom de flore aux ouvrages destinés à pré-

senter rénumération des plantes d'un pays, et il a su en

tracer un modèle excellent dans sa Flore de Lnjinnie. De-

puis cette époque, ce geiu-e d'ouvrages s'est singulièrement

multiplié; presque tous les pays de l'Europe, et plusieurs

des autres parties du monde, souvent les provinces, les

cantons, les villes même de ceiliiins pays
,

possèilcnt des

Flores, où leurs plantes sont indiquées. »

FLORE (/Is^roïiomie), planète découverte par M. Hind,

le 18 octobre tsi7. Sa distance moyenne au Soleil est à celle

de la Terre au même astre comme 2,î est à 1 ;
Flore est

donc plus éloignée du soleil que Mars et moias que Victoria.

Son excentricité est représentée par 0,157. Sa révolution si-

dérale s'effectue en 1193 jours.

FLORÉAL ( de F/ore, déesse des fleurs). Voyez Ca-

lendrier RépUBLICAIX.

FLOREX'CE (en italien Firenze), capitale du grand-

duché dcToscane, avec une population de lon,000 habi-

tants, est située par 43° 46' latitude nord et 8" 55' de loii-

gitudeest, dans une délicieuse contrée, sur les rives de l'Arno,

1,1.
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qui y est endiijiié entre deux bataideaux ( pesciije ) et garni

de quais, qui y a de 100 à 130 mètres de largeur et qui par-

tage la ville en deux parties inégales. Dans l'intérieur, quatre

ponts en pierre, dont le plus beau est celui de la Trinità,

ouvrage d'Animaaati , servent à metlre les deux rives en

communication ; et deux ponts suspendus, en fer, construits

en amont et en aval, relient les faubourgs entre eux. La

grande inondation de novembre 1844 enleva le premier;

mais la reconstruction en a été commencée eu 1852. La ville

de Florence a 7 milles d'Italie de circuit, 2 milles de dia-

mètre et contient environ 8,800 maisons. Son mur d'en-

ceinte actuel, le troisième qu'elle ait eu, fut achevé au com-

mencement du quatorzième siècle. Il est percé de 15 portes,

dont cependant lO seulement sont ouvertes, et renferme

dans son enceinte un grand nombre de vastes jardins et de

terrains en culture. Deux citadelles protègent la ville; la

plus petite, appelée BelicUere, est située sur une liauteur

qui la domine au sud ; la plus grande, dite t^orle de San
Giovanni ou Forlezza da Basso, à l'extrémité opposée, au

nord.

Les rues sont généralement droites, quoiqu'il y en ait

bon nombre de fort étroites, que les toits saillants des mai-

sons rendent obscures et Iiumi<le3 ; cependant la propreté,

plus grande sans doute qu'à Rome, laisse encore singu-

lièrement à désirer. Les plus belles rues sont la nouvelle

via Calzajoli , au milieu de la ville , reliant la place de la

cathédrale à la piazza del Granduca, et centre de la vie

florentine; la via Lartja, la plus large de toutes et bordée

de chaque ciité de beaux palais ; les quais de l'Arno ( Lung'
' Arno ) , via Maggia , via délia Scala , etc. On trouve sou-

vent les plus beaux palais accmuulés les uns contre les au-

tres dans les ruelles les plus sombres et les plus étroites. De-

puis un temps immémorial le pavé de la voie publique se

compose de grandes dalles de grès calcaire ( macigno ),

formant mosaïque, qu'on tire depuis plus de mille ans des

carrières de Fiesole. Parmi les nombreuses places , il en est

dix-huit déplus remarquables que les autres par leurs pro-

portions; la plus grande et la plus régulière de toutes est la

piazza Maria-Anlonia , située dans le nouveau quartier

du Parbano; la piazza del Granduca, où sont situés le

palazzo Vec/iio et la loggia dei Lanzi, est la plus animée

et la plus riihe en œuvres d'art. On y voit les statues co-

lossales de David par Michel-Ange, et d'Hercule tuant Cacus,

par Candinelli; une magnilique fontaine avec la statue co-

'wsale de Neptune, œuvre d'Ammanati, et des figures en

bronze par Giambologno ; la statue équestre de Cosme l", etc.

La piazza délia Santissima Annunziata est entourée de

portiques de trois côtés et ornée de deux belles fontaines et

de la sta*ue équestre de Ferdinand l^'. Sur la place de

Santa Maria-Novella, que décorent deux obélisques, on cé-

lèbre la veille de la Saint-Jean, fête du patron de la ville,

des courses en char à la manière antique et en costume ro-

main. Il faut encore citer la place Saint-Marc et la place de
la Cathédrale, les places del Carminé et du Saint-Espril.

Florence abonde en palais ou hôtels; mais ils sont cons-

truits d'un style grave ou niême sévère, les façades généra-

lement simples et sans goût, composées souvent d'énormes

pierres à peine équaries { n/s<ico ). A l'intérieur, on y trouve

le plus ordinairement une ou plusieurs cours carrées, entou-

rées d'arcades d'où part un labyrinthe de corridors et d'es-

caliers conduisant aux appartements. Les créneaux qui sur-

montent un certain nombre de palais, leurs portes revêtues

de lames de fer, leurs murailles d'un et dedeux mètres d'épais-

seur, et les tours qui de loin en loin les dominent, rappel-

lent les sanglantes luttes des partisan moyen âge , alors qu'ils

servaient de forteresses à leurs propriétaires et à leurs ser-

viteurs. Le plus vaste et le plus beau de ces palais est

celui du grand-duc, connu sous le nom de palazzo Pitti

,

et quia plus de 100 mètres de développement en façade. La
construction en fut commencée par Lucas Pitti, qui s'y ruina;

et ce n'est qu'en 1837 que les allés latérales en ont ete 1er-

rainées. La partie de derrière, ouvrage du dix-septième siècle.

FLORENCE
forme un 1 ideux contraste avec le principal corps de bâti-

ment. Dans ses neuf cents pièces ou chambres, le palais Pitti

renferme d'immenses richesses artistiques. On y remarque
surtout la galerie de tableaux, propriété de l'État," et ouverte
tous les jours au public. Dans ses cinq grands salons et ses
nombreuses .salles de moindres dimensions , se trouvent
réunis les chefs-d'œuvre de la peinture de l'époque clas-
si(pic

,
par exemple la Madonna delta Sedia et d'autres

toiles de Raphaël, des tableaux du Titien, du Pérugin

,

d'Andréa del Sarto, de Guido Reni, de Salvator Rusa, etc.

La Madonna del Granduca par Raphaël est la propriélé

particulière du grand-duc. La Venus de Cani-va est aussi
exposée dans cette galerie. Le beau et vaste jardin Boboli,

avec ses bosquets d'arbres toujours verts , est très-riche en
statues, mais elles appartiennent déjà en très-grande partie

à la période de décadence. Dans le Palazzo Vccchio, autre-

fois siège de la Signoria , et aujourd'hui des diffiTents mi-
nistères, on remarque surtout la salle des Cinq-Cents, l'une

des plus vastes et des plus imposantes qu'il y ait en Europe,
sans parler de sa richesse en œuvres d'art et de sa belle

cour à colonnades. Une tour svelte, de llo mètres d'éléva-

tion, porte le beffioi de la ville. A peu de distance de cet

édifice, qui a tout l'air d'une forteresse, se trouve la célèbre

/oggia dei Lanzi ( salle des lansquenets ), construite par

Orcagna, renfermant une foule de chefs-d'œuvre de la sculp-

ture, entre autres r£nKî)e;nc)i/ (toSaftHiCS de Giambologna,

le Persée de. Cellini, VAjax portant le corps de Patrocle,

( groupe antique), etc., etc. Les Uftzii avoisinent aussi le

Palazzo Vecchio. C'est un bâtiment immense, construit par

Vasari, qui renferme, dans deux ailes parallèles et d'égale

longueur s'élevant au-dessus d'un péristyle à colonnes, la bi-

bliothèque Magliabecchi, les tribunaux, les archives, et à

l'étage supérieur la galerie degli UJftzii, qui occupe deux
corridors de plus de 100 mètres de longueur chacun et 22

salles, avec l'une des plus riches collections d'ohjcts d'ait

qu'il y ait au monde. Tableaux, gravures, sculptures, bronzes,

vases, médailles, pierres précieuses et mosaïques, tout y
est de la plus grande beauté. On y admire plus patlicuUè-

rcment la tribune, salle octogone contenant entre autres la

Vc'nus de Medicis, VApolino et trois autres chefs-d'œuvre

de la sculpture antique, six Raphaël, diverses toiles du Titien

( par exemple ses deux Vénus ), du Corrége, de Rubens, de

Michel-Ange, de Paul Véroiièse, d'Andréa del Sarto, etc. Dans
la salle de Kiobé, on voit, indépendamment des statues de

ce groupe célèbre, un grand nombre de tableaux de maîtres

de l'ecoie Ilauiande. La collection contenant les portraits de

plus de 400 peintres, la plupart peints par eux-mêmes, est

unique au monde : consu\lez Galleria fiorentina illustrata

(Florence, 1820); Ga/e;-iedeKo;-e)ice(13'' édit,, Florence,

1834 ). Une troisième galerie se trouve à l'Académie des

Beaux-Arts, sur la plate Saint-Marc; elle est surtout riche

en excellents tableaux de peintres célèbres, chronologique-

ment classés. Parmi les autres palais, il faut encore citer,

à cause de leur grandeur et de la pureté de leur architec-

ture, les palais Strozzi, Riccardi ( aujourd'hui siège de di-

ver.ses administrations publiques, et jadis résidence des Me-
dicis ); le Bargello ou palais du Podestat, servant tout à la

fois de palais de justice et de prison , dans la magnifique

cour duquel les plus nobles citoyens de Florence furent

décapités par le bourreau ; la Douane, jadis aussi palais des

Médicis; le beau palais Kencini Pandollini, construit sur les

plans de Raphaël; les palais Corsini, Capponi, Gondi, Ru-
cellai, etc. Le palais Corsini, sur le Lung'Arno, contient

une remarquable galerie de tableau x , et il est peu de maisons

particulières qui ne renlerme aussi de riches productions

de l'art.

Des cent soixante-dix églises ou chapelles qu'on compte

à Florence, celle qui frappe le plus les regards, c'est la gi-

gantesque cathédrale Santa-Maria-dei-Fiore , dont le vais-

seau et le chœur furent construits vers la fin du treizième

siècle par Arnoifo di Lapo, sur l'ancienne église de Santa-

Heparata. La double coupole qui la surmonte date d'un
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siècle et demi plus tarJ, et est l'œuvre de Brunellesc lii .

Ce moiuiment a 166 mètres de long et la coupole en a 167

d'éléTalion. Le cloclier ou campanile, tour carrée et isolée,

peut-être le plus bel édifice de tout Florence , ornée d'un

grand nombre de statues et de bas-reliefs, et construite au

quatoriième siècle parGiotlo etGaddi, a 97 mètres de hau-

teur. La catlièdrale et son cloclier sont entièrement revêtus

de marbre de différentes couleurs. Sur la façade seule cette

matière est remplacée par une assez mauvaise peinture, à

moitié effacée. En face de la catlièdrale se trouve l'antique

baptistère de San-Giovanni, où l'on voit les famenses portes

de bronze, œuvre de Gliiberti et d'Andréa Pisano. Les

églises les plus considérables, après la cathédrale, sont:

Santa-Maria-Xovella ,
presque tout entière de style go-

thique , la seule grande église dont la façade soit entière-

ment en marbre, riche en fresques exécutées par les meilleurs

maîtres de l'ancienne école florentine; Santo-Spiritu, édi-

fice grandiose et de bon goût , dans le stjle des basiliques

,

reconstruit par Brunellesclii à la suite d'un incendie ; Santa-

Croce , le Panthéon de Florence, renfermant les tombeaux

du Dante, de Michel-Ange, de Galilée, de Machiavel , de Vi-

viani, d'Alfieri , et de tant d'autres enfants de cette cHé si

féconde en grands hommes ; Santissima Ànnunziata, d'une

époque postérieure , très-riche en dorures et autres orne-

ments de tons genres, et contenant un grand nombre de pro-

ductions de la sculpture ancienne et moderne; San-Lo-
renzo, dans sa forme actuelle, œuvre de Brunellescbi et du

style des basiliques, vaste édilice, très-riclie en sculptures,

avec deux chapelles , dont l'une contient quelques beaux

tombeaux des anciens Médicis par Micliel-.\nge , et l'autre

ceux des grands-ducs pour la décoration de laquelle on a

employé avec profusion, mais sans goût, les marbres les plus

précieux; Or-San-Michele ,
primitivement halle aux blés,

puis bourse de commerce , transformée en église par Orca-

gna , avec de magnifiques fenêtres gothiques , douze statues

et groupes, œuvres de Donatello , de Verochio, etc., placées

à l'extérieur dans des niches , un célèbre tabernacle par

Orcagna, etc. Entre les nombreux couvents d'hommes et de
'

femmes régis par les règles les plus diverses , il faut sur-

tout cite/ Sanla-Maria-i\ovella , Sanla-Croce et San-

Marco, cause de leurs proportions grandioses et aussi des

chefs-d'œuvre classiques de l'art qu'ils renferment. Indé-

pendamment des belles fresques de F'iesole, San-Marco

conserve le souvenir de Savorauole.
Le Muséum d'histoire naturelle occupe la première place

parmi les institutions scientifiques de Florence. Indépen-

damment des collections zoologiques, où l'urnithologiesurtout

est représentée d'une manière brillante, on y trouve les plus

riches collections céroplastiques relatives à l'anatomie et à

la zoologie, une foule de plantes reproduites en cire de

couleur et de grandeur naturelles, un observatoire, un
jardin botannique, etc. Des cours publics et gratuits y ont

lien, de même que dans d'autres endroits de la ville, sur

toules les branches des sciences naturelles. De l'université,

fondée en 1438, il ne subsiste plus aujourd'hui qu'une fa-

culté de droit. Tous les médecins , après avoir pris leurs

degrés comme docteurs à Pise , sont tenus de suivre pen-

dant deux années la clinique de l'hôpital de Santa-Maria-

Nuova. En fait d'écoles, il faut surtout mentionner les

scuole pie, les plus fréquentées de toutes, dirigées par des

bénédictins (scolopi ) et les scuole di muluo insegnamento

(écoles lancastériennes); du reste, les unes et les autres

laissent encore beaucoup à désirer. Parmi les établissements

artistiques, nous cilenins de préférence le Conservatoire de

Musique et l'.Vcadémic des Beaux-.\rts. Des cinq bibliotliè-

ques, trois sont ouvertes tous les jours : la bibliothèque

Médicis ou Lnurrntiann ( l?.0,noo volumes et 7,000 ma-
nuscrits), la Magliabcccliiana (100,000 vol. et s,000 ma-
nuscrits), et la Manicelliana ( io.ooo volumes); maison
obtient très-facilement l'accès des ileux autres, la Palatma
(propriété particulière du grand duc, située dans le palais

l'itlijet la Rlcciardiuna. Les archives diplomatiques des
]

Médicis présentent de précieux documents (7,000 volumes
manuscrits, in-folio) à ceux qui se livrent à des investiga-

tions historiques; et il en est de même des archives délie

Re/ormagioni. En fait de sociétés savantes ou artistiques,

nous citerons surtout la célèbre Academia-della-Crusca
,

fondée en 1582, et qui fait autorité pour la langue italienne,

VAcademia del Georgofili, qui rend de grands services à
l'agriculture ; la Société pour favoriser les progrès de l'art

dramatique ; la Socie/a promotrice délie Belle Arti, qui
chaque année organise des expositions de peinture et de
sculpture, et la Socie^a Filarmonica. Les neuf théâtres sont
tous ouverts à l'époque du carnaval; mais aux autres épo-
ques de l'année ils ne le sont que partiellement; leurs repré-

sentations constituent d'ailleurs le plaisir favori de toutes

les classes de la population. Le théâtre de la Pergola est

le plus important de ceux où l'on joue l'opéra , et celui de
Cocomero le premier pour la comédici Deux (Politeama et

Arena Goldoni) sont en même temps des théâtres de jour.

Florence est très-riche en institutions charitables. Au
grand hôpital de Santa-Maria-Nuova sont adjoints trois

autres hôpitaux , la maison des fous de San-Boni/azio
,

l'hospice des enfants trouvés, etc. La bienfaisante institu-

tion de la Confraternita delta Misericordia jouit à bon
droit d'un grand renom. 11 n'est peut-être pas d'endroit au

monde où l'homme pauvre et souffrant trouve d'aussi fa-

ciles et d'aussi larges secours que dans la capitale de la

Toscane.

Florence fut, suivant toute apparence, fondée peu de temps
avant l'ère chrétienne, par des colons venus de Fiesole. A
l'époque de la domination lombarde et franke, gouvernée par

des marquis et des ducs, le plus ordinairement de Lucques,

sa prospérité date du commencement du onzième siècle, après

la ruine de Fiesole, sa métropole et sa rivale. Devenue déjà

l'une des plus puissantes villes de la Toscane à l'époque des

Hohenstaufen, elle ferma souvent ses portes aux empereurs.

Dans les eflroyables et interminables luttes dont elle fut le

théâtre, les guel fes l'emportèrent le plus souvent. Florence

jiassait même alors en Toscane comme la place d'armes des

guelfes, en antagonisme avec Pise et Sienne, villes toutes dé-

vouées aux gitielins. Grâce à l'activité intelligente et au pa-

triotisme de ses habitants, la richesse et la puissance de cette

ville allèrent toujours en augmentant, malgré les luttes tant

intérieures qu'extérieures auxquelles elle était en proie. Les

différentes cités de la Toscane se soumirent l'une après l'au-

tre, tantôt volontairement, tantôt par la force des armes, à

la puissante république des bords de l'Arno. Son étoile s'é-

leva de plus en plus haut, à mesure que la puissance des

gibelins et la prospérité de Pise , sa rivale, décUnèrent après

la mort deConradin. Mais, comme les autres républiques

italiennes, Florence, épuisée par ses incessantes luttes ci-

viles, finit aussi par tomber sous l'autorité d'une seule fa-

mille. Les Médicis étaient une famille de marchands en-

richis. Cosimo (Cosme) l'ancien et Lorenzo il ilagnifico

la gouvernèrent encore sans titre, par l'ascendant de leurs

richesses et de leur habileté, et en conservant les formes ex-

térieures du gouvernement républicain. Sous leur adminis-

tration, l'industrie et le commerce de la ville parvinrent à

l'apogée de leur prospérité. Mais au commencement du

seizième siècle, les Florentins, fatigués des caprices tyranni-

ques d'Ippolyto et d'Alessandro iNIedici ( il Moro), descen-

dants de ces deux grands citoyens , les ayant expulsés àt

leurs murs , le dernier fut réintégré dans la ville à la suite

d'un long siège par l'empereur Charles-Quint et par !o

pape Clément YII ( Giulio Medici ), et proclamé duc de

Florence (1531 ). Son successeur, Cosme l", ajouta Sienne

au territoire de Florence, et prit le titre de grand-duc de

Toscane ( 15G9). Depuis cette époque la capitale partagea

toujours les destinées du grand-duché ( voyez Toscane).

La population actuelle de Florence est une race d'hommes

gais, polis, amis de la paix et du plaisir, ayant le goût de»

arts, d'ailleurs modérés, aimables et bienveillants, mais

manquant de constance et d'énergie , étrangers à Ves\m\. d«
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spi^eulatioii et ne recevant qu'une instruction d'ordinaire

fort superficielle. Ceci ne tieut pas à leurs dispositions na-

turelles, mais à l'état di'plorable où l'instructioD primaire

se trouve encore dans le pays. La domination énervante des

Médicis a depuis longtemps fait disparaître toute trace de

l'indouiplable esprit d'indépendiuice qui était jadis le propre

des habitants. L'industrie de la ville, jadis si llorissantc, a

singulièrement déchu. On y fabrique aujourd'hui bien moins

de chapeaux de paille et île bas de soie qu'autrefois. Les

travaux qu'on y exécute en marbre, en albâtre, en mosaï-

que de Florence ( il en existe une manufacture en grand,

entretenue au moyen d'un riche fomls de création, etc. ),

sont toujours remarquables. Les étrangers qui aflluent, sur-

tout au printemps et en automne sont aussi une grande

ressource pour les Florentins ; on en a complé autrefois jus-

qu'à dix mille à la fois ; mais le nombre en a depuis singu-

lièrement diminué. Ils jouent d'ailleurs un rôle fort impor-

tant dans la vie sociale des Florentins, surtout dans celle

des classes supérieures , et lui ont communiqué une aisance

et une liberté toutes particulières. 11 est peu de villes aussi

qui puissent se vanter d'avoir vu naître dans leurs murs au-

tant d'hommes illustres. Nous nous contenterons de citer le

Dante, Boccace, Michel-Ange, Mach iavel.Améric

Vespuce, Benvenuto Cellini, Giotto, Andréa del

Sarto, Ghiberti, Brunellcsc hi, etc. Consultez les

chroniques de Giovanni Yillani et de ses continuateurs, de

même que celles de Dino Compagni ; les Slorie Florentine

de Barclii et de Machiavel; Delécluze, Florence et ses

vicissitudes (Paris, 1837); VOsservalvre florentine sugli

edijici delta sua palria (Florence, 18îl), et le Nuova
Gtiida di ficcn;e( en italien et en français; Florence, 1853',).

FLORENCE (Concile de). Alarmé des réformes déjà

opérées par les Pères du concile de Bâle, Eugène IV,

après une première tentative faite pour le dissoudre, l'année

même de sa convocation (17 décembre), s'était vu forcé

par l'empereur Sigismonl d'en reconnaître l'autorité, le 15

décembre 1433, date de sa bulle. Le pontife en prononça

enfin la dissolution définitive le 1"' octobre 1437, et transféra

l'assemblée d'abord à Ferrare, puis à Florence. Le prétexte de

cette translation était le désir de mettre fin au schisme qui,

dès le dixième siècle, avait séparé l'Orient de l'Occident,

sur des articles importants de foi et de discipline, tels que

e concours des deux premières personnes de la Trinité di-

vine à la création de la troisième et le célibat des prêtres.

Les empereurs grecs, dépouillés et menacés jusque dans leur

capitale par les armes des Turcs , imploraient le secours de

l'Occident, et crurent se l'assurer en se soumettant à l'É-

glise romaine. Le pape, de son côté, crut éloigner, par ce

triomphe sur l'Orient , les réformes qu'il redoutait. L'union

offerte par l'empereur Jean III Paléologue, fut conclue à

Florence , sous les auspices d'Eugène IV ; l'acte en fut signé

par l'empereur et par le patriarche de Constantinople le 5

juillet 1439. La Bibliothèque-Impériale en conserve l'original.

Mais celte transaction , effectuée au concile de Florence, ne

mit fin ni au schisme d'Orient ni au schisme d'Occident :

les Grecs la rejetèrent avec opiniâtreté; et après la conquête

de leur capitale, le sultan l\Iahomet II se garda bien de

reconnaître pour ses sujets chrétiens la suprématie romaine.

Cet habile politique s'empressa de rendre aux Grecs leur

patriarche. Quant au schisme d'Occident, le concile de Flo-

rence fut le signal d'une divison nouvelle Les prélats qui ne

voulaient pas plier sous le joug de Rome demeurèrent à

Bâle; ils déposèrent le pape, et lui opposèrent un rival dans

la personne de l'ancien duc de Savoie, Amédée VIII, qui

prit le nom de Félix V. Mais la scission opérée par Eu-

gène IV n'en porta pas moins ses fruits. Son rival ayant ab-

diqué, le concile de Bâle alla s'éteindre à Lausanne en 1449,

et toute réforme de l'Église par elle-même fut pour toujours

ajournée. Aubert de Ymw.
FLORENTINE (École). Foi/ea Écoles dePeixtli:e,

tome VIII, p. 311.

FLORÎiZ-ESTRADA (Don Aitaro), économiste es-

pagnol, né, en 1769, à Polo de Somicdo,en Asturie, étudia
le droit à Oviedo età Valladolid. Nommé en 1808 procureur
général de la province d'Asturie, il n'hésita pas à se déclarer

le premier, en Espagne, contre les entreprises de Napoléon
;

de cette époque aussi datent ses débuts comme écrivain poli-

tique. Plus tard, dans sa Représentacion à Fernando VU
enel ano de 1818 hacicndole ver lodos suas estavios, ou-
vrage qui fut traduit dans la plupart des langues de l'Europe,
il s'exprima à l'égard de la réaction opérée par Ferdi-
nand VII dès qu'il eut été rétabli dans la jouissance de
ses droits, avec autant de franchi.se et de courage qu'il avait

dénoncé les entreprises de Napoléon. A la suite de la révo-
lution de 1920, il rédigea £Z Tribuno del Pueblo , feuille

d'opposition paraissant à Cadix. Après la restauration opé-
rée en 1823 par l'armée française, il dut chercher un
refuge à l'étranger, et employa le temps que dura son exil

en France à composer sur l'économie politique un livre in-

titulé : Curso de Economia potilica, qui a rendu à bon
droit son nom européen, et qui lui assure une place hono-
rable autant que durable dans la science. Un abrégé de son
ouvrage a paru sous le titre de Etementos de Economia
politica (Madrid, 1841).

FLORIAN (Jean-Pierre CLARIS de), naquit au châ-

teau de Florian , dans les Cévennes, le 6 mars 1755. C'est

dans ce pays pittoresque qu'il passa ses premières années,

chez un aïeul qu'il eut bientôt la douleur de perdre. Le
frère aîné de .son père, ayant épousé une nièce de Voltaire,

allait souvent faire sacour à l'illustre habitant de Ferney; il sol-

licita la faveur de lui présenter son jeune parent, qui se

trouvait en pension à Saint-Hippolyte. Voltaire fut enchanté

de la gaieté spirituelle de Florian , qui eut la gloire de plaire

à l'homme le plus difficile de son siècle. En 1768 , âgé

de quinze ans , il fut reçu parmi les pages du duc de Pen-

Ihièvre. Au château d'Anet , Florian plut par les grâces d'un

esprit élégant et railleur. L'illustre prince s'attacha beaucoup

à son jeune page, qui le quitta cependant pour entrer dans

le corps royal de l'artillerie, dont il existait à cette époque

une école à Bapaume. Nommé, par l'influence de son pro-

tecteur , lieutenant dans le régiment des dragons de Penthiè-

vre, il fut bientôt promu au grade de capitaine. Après avoir

été quelque temps en garnison à Maubeuge , d'où il venait

souvent à Paris , il obtint enfin une réforme , au moyen de

laquelle son service comptait toujours sans qu'il fût obligé

de retourner au corps. Devenu alors gentibomme ordinaire

du prince , il se livra tout entier à son goût pour les belles

lettres. Versé dans la littérature castillane , admirateur de

Cervantes, ayant, d'ailleurs, par sa mère, du sans espagnol

dans les veines, il voulut tenter de peimlre l'amour cheva-

leresque d'un autre âge. Doué d'un esprit fin , sensible au

rhythme d'une prose éh'gante et facile, coloriste assej

brillant, il lui aurait fallu pour faire revivre les héros de

la renaissance , soit en France , soit au-delà des Pyrénées,

une âme plus énergique, plus forte, plus virile.

Le roman deGalatée, qu'il publia en 1783, eut cependant

une grande vogue
,
que le succès à''Estelle ne fit point ou-

blier. On a reproché à ces productions de n'avoir rien de

champêtre et de pastoral : c'était du Fontenelle, avec

moins de recherche et pas plus de vérité. 'Thiard en a fait

une très-fine critique, par ce mot si connu : Il manque vn

loupdans lesbergeries de M.de Florian. Numa Pompilius

faible inspiration de T'élémaque, parut en 178C. L'auteur,

prenant pour base historique de son fabuleux récit le poé-

tique travail de Tite-Live , ne sut pas employer , comme il

aurait pu le faire, les matériaux laissés par l'historien ro-

main. !\'uma parait froid, maniéré, faux, autant que

Tite-Live est narrateur énergique et coloré. Les Aouielles,

écrites avec un certain sentiment, qui n'est pas toujours de

bon aloi, plaisent davantage; l'absence de certaines quaUtés

se fait beaucoup moins sentir dans des récits de courte ha-

leine que dans des productions plus étendues. Le théâtre

de Florian, imité des scènes comiques de l'Italie, a de

l'attrait et un mérite véritable. « On a dit de l\ii, d'après La
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qu'il avait créé une nouvelle famille d'arlequins.

Nou , l'auteur de cette famille est Marivaux. Mais Florian

a donné plus de charme à ses Arlequins qu'aucun de ceux

qui l'avaient précédé ; il les a dotés d'une bonhomie naïve

qui n'est altérée par aucun mélange , et tout l'esprit qui la

relève n'est autre chose qu'un composé fort heureux de bon

cœur, de bon sens et de bonne humeur Florian , dont

le talent est surtout marqué par le bon goilt , en se modelant

sur Marivaux et Gessner, s'est approprié l'espiit de l'un,

mais sans abus , la naïveté de l'autre , mais sans fadeur. Il

a fait de son Arlequin le contraire de ce qu'a fait Beau-

marchais de son Figaro : celui-ci est brillant dans son im-

moralité ; l'autre est charmant dans sa bonté. <> Florian

jouait quelquefois ses rôles chez M. D'A r g en t a 1 : il se faisait

applaudir par un jeu à la fois comique et de bon ton.

Chargé de deux couronnes académiques, il prit, en 1788,

rang parmi les quarante. En 1791 , il publia Gonsalve de
Cordoue, étude espagnole , trop semblable au poème de

Kicma Pompilius. Il revêtit d'un faux habit les ribauds et

les chevaliers d'Isabelle; il leur donna des pensées qu'ils ne

pouvaient avoir, et une chevalerie française
,
qui ne naquit

que plusieurs siècles après eux. Le style de Gonsalve,

comme celui de Numa , a de la douceur et de l'éclat. Le
Pricis historique sur les Maures, qui sert d'introduction

au roman espagnol , possède un mcrile réel comme com-
position d'histoire et de liltérature ; il sert, eu outre, à

prouver la conscience avec laquelle travaillait Florian. En 179 2

parurent ses Fables , la meilleure de ses productions , écrites

avec une plume spirituelle, ornées d'un poésie facile. Quel-

ques-unes d'entre elles sont dignes de figurer à côté des

œuvres de La Fonlaiue. Florian fait même ressortir la mo-
ralité du récit avec plus de bonheur que \e/abtier. L'auteur

de la fable de La Sarcelle et le Lapin est le second de nos

fabulistes.

Baimi en 1793 par le décret qui défendait aux nobles de

de résider à Paris , il alla s'établir à Sceaux , où il cherchait

à oublier dans le silence et l'étude l'oryge qui agitait

notre patrie , lorsqu'on vint l'arrêter pour le jeter dans la

prison de la Bourbe (Port-Libre). Rendu à la liberté le

9 thermidor , il sortit de sa prison avec le manuscrit de
Guillaume Tell, le plus mauvais de ses poèmes. De retour

à Sceaux, il lut à ses amis Éliézer et Nephtali, ouvrage

auquel il attachait la plus haute importance. Toujours malade
depuis sa captivité, il mourut le 13 septembre 1794 : il n'élait

âgé que de trente-huit ans.

Après sa mort , parut sa traduction de Don Qmchotle
,

œuvre traduite ou imitée avec un faux sentiment du chel-

d'œuvre. Elle enlève au chevalier de la triste figure toute

sa physionomie , à Sancho cette originalité piquante et

hardie, charme principal de cette création de verve et de

génie , au style, enfin, du romancier sa véritable couleur.

Elle ne saurait donner la moindre idée de l'admirable livre

de Cervantes.

Florian avait pris du duc de Penthièvre des habitudes de

charité qui rendent sa mi'uioire respectable; dans sa vie

privée , il aimait à fronder les travers , et le sarcasme dans

sa bouche était souvent une arme redoutable.

P. -F. TiSSOT, lie l'AradL'itiie Fraoç.lisc.

FLORIDA-BLAKCA( Don José MONINO, comte de),

premierniinislresous le roi d'Espagne Charles 1 1 1 elhomme
de grands talents, naquit en 1728, à Murcie, oii son père élait

notaire, lit ses études à Salaiiianque, et se distingua bientôt

tellement, qu'on lui confia les importanles fondions d'ain-

nassadeur près du pape Clément XIV, poste difficile, où il fit

preuve d'une remarquable habileté, notamment lors de la

suppression de l'ordre des jésuites et de l'élection de

Pie VI. Charles III s'élant vu forcé de renvoyer son minisire

des affaires étrangères, Grimaldi , dioisit pour le rcuqilacer,

et d'après les conseils.ménie de celui-ci, Moiuno, qui l'ut en-

suite créé comte de Florida-lUancaet dont l'inlluence devint

sans bornes lorsqu'à ses attributions ou cul ajoulé le dé-

[lartement des affaires de giâcc et de justice, la direction
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générale des postes, et celle des ponts et chaussées et des
magasins publics. Il créa en Espagne quelques bonnes routes,

y établit des services de diligences, dirigea son attention la

plus spéciale sur les diverses branches de la police générale,

notamment dans la capitale, qu'il embellit considérablement,

et se montra en toutes occasions le protecteur zélé et éclairé

des arts et des sciences. En 1785 il s'efforça de rétablir la

bonne intelligence entre les cours d'Espagne et de Portugal

au moyen d'un double mariage ; mais il échoua dans son
projet d'assiuer la succession eu Portugal à un prince es-

pagnol. Les expéditions militaires qu'il détermina son sou-

verain à entreprendre, l'attaque d'Alger en 1777 et le siège

de Gibraltar en 1782, curent une issue malheureuse. Peu
de temps avant la mort de Charles III, en octobre 1788,
Florida-Blanca donna sa démission, et remit en même temps
au roi un mémoire justificatif de son administration. Le roi

approuva complélemenlsa conduite comme ministre, et re-

fusa sa démission. Mais sous le règne de Charles IV les

ennemis de Florida-Blanca, Godoy,duc d'Alcudia, entre

autres, réussirent à le renverser en 1792. Il fut alors con-

dint prisonnier à la citadelle de Pampelune
,
puis rendu

bientôt à la liberté et exilé dans ses biens. En 1808 il parut

dans l'assemblée des certes, et mourut le 20 novembre de

la même année.

FLOUIDE ( en espagnol Florida, orthographe qui a

été conservée parles Américains), celui des États-Unis de

l'Amérique du Nord qui est situé le plus au sud, se compose

dans sa partie orientale de la grande presqu'île du même
nom, s'étendantavec une largeur variant entre 14 etîomyria-

mètres entre l'océan Atlantique et le golfe du Mexique, au

sud jusqu'au cap Sable, ou jusqu'au détroit de la Floride,

dont la largeur est d'environ 00 myriamètres; et dans sa

partie occidentale, qui est aussi la moindre, de l'étcndce de

côtes qui forme, sur une profondeur de 7 à 14 myriamètres,

l'extrémité méridionale de ce golfe. Indépendamment de

la mer, ses frontières sont au nord les États de Géorgie et

d'Alabama, et à l'ouest celui d'Alabama seul. La superficie

totale est de 1 ,960 myriamètres carrés. Le sol est générale-

ment plat, et dans ses points les plus élevés atteint à peine

100 mètres d'altitude au-dessus du niveau de la mer. Sur

les deux côtes on trouve des lagunes de sable. Sur celle de

de l'est les ports ne sont guère accessibles pour la plupart

qu'aux navires d'un faible tonnage. La côte occidentale, au

contraire, est échancrée par un grand nombre de baies pé-

nétrant fort avant dans l'intérieur des terres, telles que les

baies de Gullivan, de Chariotte, de Tampa et de Vacasan
,

et la baie d'Appalachie sur la côte septentrionale du golfe

du Mexique. Les cours d'eau sont plus considérables que ne

le ferait supposer le peu d'élévation du sol. Les uns ont

ceci de particulier qu'ils disparaissent tout à coup sous terre,

tandis que d'autres en sortent subitement avec un puissant

volume. Les Heuves principaux sont le Saint-Marys, vers les

frontières de Géorgie, et le Saint-John, qui pendant 45 myria-

mètres coule dans la direction du sud au nord et dans un

lit prenant souvent les dimensions d'un lac, puis, après avoir

formé le lac Saint-George, va se jeter dans l'océan Atlan-

tique. Sur le côté occidental , le Carlos, la Tampa, le Swa-

sea, l'Appalachic, l'Appalachicola, le Saint-Joseph, le

.Saint-Andrew, leChoctavvliatcbie, le Pensacola et le Perdido

forment de bons ports. Le dernier de ces fleuves sert de

diinarcation à l'État de la Floride et à celui d'Alabama; el

l'Appalachicola sépare la Floride orientale de la Floride oc-

cidentale. Apartir du cnjof/c la Floride, s'étend au sud-

ouest, puis à l'ouest jusqu'aux Tortugas, à travers le détroit

lie la Floride, large de 30 myriamètres, la longue suite des

ri'cifs de la Floride ou h'eijs, qui rendent d'autant plus

dangereuse la grande roide counnerciale entre la côte de la

Floride,les Iles liahamaetCuha, qu'ils sont exposés a de friV

ipientes lempftles et forment les périlleux contre courants du

golfe de la Floride. Ce n'est que depuis 1851 qu'on aevacle-

nu'nt relevé ces côtes pour dresser de meilleui-esrai tes niari-

hes, el qu'on a couunencé h y augmenter le nondne des phares.
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Le point le plus imporlant parmi ces côtes, sous le rap-

port commercial comme sous le rapport militaire, est West-

hey,. dont la ville et port du mtmc nom ( le seul qu'on

rencontre entre Pensacola et la baie de Cliesapeak, et où

peuTent entrer en tout temps des navires tirant 22 pieds

d'eau ) a été très-fortilié par l'Union , de mftme que lor-

tugas, et constitue la principale station des intrépides pi-

lotes lamaneurs de la Floride, Florula-Wrectiers. Le sol

de la Floride est d'une nature toute particulière. On en

reconnaît quatre classes différentes. Les Iligh-Kummocks

sont couverts de cliénes, de magnolias et de lauriers, et pré-

sentent beaucoup d'avantages pour la création d'établisse-

ments nouveaux ; les bas ou Low-Hammocks, au contraire,

sontexposésauiinonilations;maisqu.anil onles dessècbe, ils

se prêtent à la mise en culture. Les savanes ou prairies qui

bordent les cours d'eau, surtout les savannes marécageuses ,
t

peuvent être transformées au moyen du dessécliement en i

contrées d'une fertilité extrême. Dans les immenses Pinc-

Barrens , ou terres à pin, viennent s'établir les petits plan-

teurs qui n'ont pas les forces de quelques esclaves à leur

disposition. Enfin, on y rencontre de vastes swamps, ou ma-
[

rais, et la partie méridionale de la presqu'île notamment est

presque tout entière couverte d'eau. Ce qu'on appelle les

Everglades s'y étendent depuis la rive du très-grand lac

d'Okiebocliie jusqu'à environ 15 myriamètres au sud, avec

une largeur variant entre 4 et 72 raynainètres, comme un

immense désert d'eau renfermant des milliers de petites lies

entièrement plates, dont la plus grande partie, représentant

une superficie dç plus de 200 myriamètres carrés , sont cons-

tamment couvertes de 1 à G pieds d'eau, mais dont une partie

aussi restent à sec pendant plusieurs mois de l'année, et

qu'on pourrait à peu de frais transformer en fertiles pâtu-

rages et terres à blé. Le climat et la llore de ce pays ont

un caractère essentiellement tropical. De magnifiques (orêls,

jusqu'à présent fort peu exploitées, fournissent d'excellents

bois de construction pour la marine, notamment des cliénes

et des pins ; et du pabna-Christi on extrait de l'iiuile. Le

coton et le sucre constituent les principaux articles d'écliange.

La culture du riz et surtout du maïs y prend de plus en plus

d'extension. L'ananas et le cacao y réussissent admirable-

ment; et il en est de même de tous les autres produits par-

ticuliers aux régions australes, cassave, indigo, guaves,

bananes, tamarin, et£, qui déjà donnent lieu à un grand

commerce d'exportation. Le clianvre-faucille y croit spon-

tanément au sud et d'aussi bonne qnalité que dans le Yuca-

tan. Depuis quelques années on y cultive d'excellents ta-

bacs, qui trouvent placement surtout à Brème. La faune

n'est pas moins ricbe que la llore. On y rencontre beau-

coup de gibier ; et les ours et les couguars sont les animaux

féroces les plus dangereux. Dans toutes les eaux on ren-

contre l'alligator. Les ricliesses minérales du sol sont en-

core fort peu connues. Les keys lournissent du sel marin

en abondance. La Floride, qui il y a quelques dizaines d'an-

nées n'était guère qu'un désert, se peuple de jour en jour

davantage. Sur les 37,931,520 acres de terre que contient

cet État, il y en avait déjà 342,422 de mis en culture en 1851.

La population, qui en 1830 n'était que de 34,740 habitants,

était parvenue en 1840 au chiffre de 54,477. Le recense-

ment de 1850 a constaté un chiffre de 87,400 habitants.

Cette population se compose, pour la plus grande partie

d'Anglo-.\méricains venus s'y établir, de quelques Anglais

et Allemands, d'un petit nombre d'Espagnols restés dans

le pays, et bien moins nombreux dans la Floride orientale

que dans la Floride occidentale, de quelques Indiens delà

Floride, principalement de iÉ'm/no/cs (nom qui est syno-

nyme de réfugies ), et d'une tribu de Creeks. L'agricul-

ture constitue sa principale ressource. L'industrie est encore

au berceau, et presque exclusivement limitée au coton. Le
commerce est en voie d'accroissement remarquable ; en 1849

l'exportation s'élevait déjà à 2,518,027 dollars, et l'impor-

tation à 63,211.

La Floride, découverte par un des compagnons de Co-

lond). Ponce de Léon, en 1512, iC dimanche des Rameaux,

( Pasqua Florida ), d'où le nom donné à cette terre, et

conquise en 1539 par Hernandcz Soto, eut pour premiers

colons des Espagnols, qui fondèrent en 1564 Saint- Augustin

et Pensacola en 15.39. Les essais de colonisation tentés par

les Français de la Louisiane échouèrent. Aux termes de la

paix conclue à Fontainebleau en 1702, l'Espagne céda la

Floride, qui ne lui avait jamais rapporté grand chose à l'An-

gleterre, qui donna le nom de Floride occidentale à la

partie de territoire située à l'ouest de l'Appalachicola; mais

la paix de Versailles, en 1783, remit l'Espagne en posses-

sion des deux Florides. Quand, en 1803, ISapoléon eut vendu
à l'Union américaine la Louisiane, cédée à la France en isol,

des contestations surgirent immédiatement pour la délimita-

tion des frontières. Le président Madison ordonna, en 1810,

l'occupation de la Floride occidentale jusqu'au Perdido. Le22
février 1819, Ferdinand Vil vendit les deux Florides, moyen-
nant 5 millions de dollars, à l'Union. Celle-ci prit possession,

le 25 juillet 1821, de ce pays, qui fut organisé comme ter-

ritoire de l'Union le 31 mars 1822, et fut reconnu en 1845

comme État indépendant. Sa constitution dale de 1838. Le
gouverneur, qui touche un traitement de 2,500 dollars, est

élu pour deux ans ; les 19 sénateurs pour quatre ans, et les

40 représentants pour deux ans. La Floride n'envoie en-

core au congrès qu'un seul représentant. En 1840 les re-

venus publics de l'État s'élevaient à 60,587 dollars; les dé-

penses, qui s'élevaient encore en 1846 à 50,259 dollars,

étaient réduites en 1849 à 45,000 dollars. La Floride n'a

pas de dettes. Les églises des catholiques y sont en bien plus

grand nombre que les temples protistants. Dans ces der-

niers temps, des soins tout particuliers sont donnés à l'ins-

truction publique. En 1849 on comptait en Floride 20 aca-

démies ou collèges et 60 écoles gratuites. Tallahassée, son
clief-licu , ville fondée en 1822, située au nord de la baie

d'.^ppalachicola, e.st reliée par un chemin de fer de 4 myria-

mètres de développement à Port-Léon, et ne compte que

3,000 habitants. Les autres villes de l'État sont Àppalachi-
cola, avec un important marché aux cotons, un arsenal

et 4,000 habitants; Pensacola, le principal port militaire

que possède l'Union dans le golfe du Mexique, et où exis-

tent d'importants chantiers de construction; Sn»i<-.4M-

gustin, sur la côte orientale, dont la fondation remonte à

1565, surnommée la Kice de l'Amérique du Nord, à cause

delà douceur de son climat et de ses jardins d'orangers,

avec 3,000 habitants et un port vaste, mais peu profond;

enfin Jaksonville, sur le Saint-John.

FLOKIDE ( Cap de la ), cap formant l'extrémité sud-

est de la péninsule américaine de la Floride, sur le golfe

du Mexique, vis-à-vis de l'ile de Cuba, par 25° de latitude

septentrionale, et 83° de longitude occidentale.

FLORIDE (Détroit de la). Voyez Bahama.

FLOKIFERE, qui porte des fleurs. Cette épithète s'ap-

plique surtout aux bourgeons à fleurs ou boutons.
FLOKliV. Ce qu'on entend vulgairement par ce mot est

une ancienne monnaie d'argent, réelle et de compte, dont

les espèces, autrefois très-répandues, circulent encore au-

jourd'hui dans plusieurs États de l'Europe, dans le Hano-
vre et plusieurs autres parties des États germaniques, dans

la Suisse et dans la Hollande. Le florin est également connu

dans quelques-unes de ces contrées sous les noms de gulden

et de guilder. Cependant, il a existé des florins d'or,

mais en fort petit nombre, notamment en Allemagne, où

ils ne forment plus maintenant qu'une monnaie de compte

purement imaginaire Le florin ou guilder d'or deHanovreest

le seul qui subsiste encore. Il équivaut à 8fr. 54 cent, de

F'rance. Le guilder ou ancien florin de Hollande passe pour

2 fr. 10 c. Sur la face des anciens guilders est une femme
appuyée d'une main sur un livre placé sur un autel, et te-

nant de l'autre une lame surmontée du bonnet de la liberté,

avec celte légende : Hanctuemur, hac nilimur {noMS, la dé-

fendons et nous dépen<lons d'elle
) ; au revers, les armef

des Provinces-Unies, le millésime, avec I. G. (un guilder).
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L'ancien nom se retrouve encore aiijounl'liui dans le/io-

riiio de Toscane, monnaie frappée en ce pays depuis 1S2G

et Talant 1 lire 2/3, et dans le florin anglais, monnaie

d'argent de la valeur de 2 shillings, frappée depuis 1S49

en Angleterre.

FLORIX D'OR, en latin /ore?3»s, en italien /oriHO,

ancienne monnaie d"or fin de la grandeur d'un ducat actuel,

frappée la première fuis au treizième siècle à Frorence, et

qui était du poids de trois drachmes. On la reconnaît à

Teffigie de saint Jean-Baptiste, patron de Florence
,
qu'elle

porte d'un côté, et au lis qu'on y voit de l'autre. Les mis

veulent que ce nom provienne de la ville même de Florence,

où ces pièces furent frappées pour la première lois; les

autres, de la fleur de lis qu'elles portent sur le revers, flor

on fiorino di giglio.

[ Le florin d'or eut grand cours non-seulement dans les

pays civilisés de l'Europe, mais en Afrique, en Asie, où les

Italiens, maîtres des mers, faisaient jadis un grand coni-

Dierce. Considéré comme une monnaie modèle, il fut imité

par un grand nombre de princes : Alhert, duc d'Autriche,

Jean, roi de Bohème, le pape Jean XXII, Amédee VI, comte

de Savoie, le marquis de Montferrat, la reine Jeanne de

Naples et quelques prélats en firent frapper avec leur nom,
mais à l'efligie du saint précurseur et avec la marque de la

fleur de lis. Le florin d'or dont Le Blanc nous a donné la

figure, et qu'il attribue mal à propos à Louis VI ou

Louis VII, est une monnaie de saint Louis, ou plutôt de

Louis le Hutin.

Les républiques de Gênes et de Venise, qui voyaient avec

jalousie le grand crédit que le florin d'or avait acquis à la

cour des soudans, frappèrent de leur cité des florins d'une

valeur un peu plus forte que les florins de Florence. On les

afpeÏA florins ducats. Sur la fin du quatorzième siècle, il y
avait plusieurs espèces de florins, dont la valeur variait

de 12 fr. 5S c. à 10 fr. 93 c. Les voici :

Florin ducat de Venise; florin ducat de Gênes, ou geno-

vino d'or; florin ducat de caméra ( de la chambre aposto-

lique ); florin de Florence; florin d'Allemagne vieux ; flo-

rin de bon poids {boni ponderis ); florin Robert; florin

de la reine; florin de petit poids (parvi ponderis) : ce

dernier prévalut. Il servait de type pour mesurer la valeur

des autres monnaies, et on peut dire que le sequin actuel

de Venise et de Fluren»e en est la continuation.

C*"^ Louis CiBKARlo, de l'Académie des Scit-nccs de Turin.

FLORIS (François), peintre brabançon, surnommé
par ses contemporains le Raphaël flamand, et dont le

nom véritable élaitrfe Vriendt. Né à Anvers, en 1520, et

destiné d'abord à la profession de sculpteur, ce ne fut que

lorsqu'il eut atteint l'âge de vingt ans qu'il entra dans l'a-

telier de peinture de Lambert Lombard, et plus tard il fit

un voyage en Italie, où il prit pour modèles les ouvrages

deMicliel-.Angeet les antiques. Revenu dans sa ville natale,

il y fonda une école, qui ne compta pas moins de cent vingt

élèves, et qui contribua puissamment à rendre pendant
longtemps sa manière dominante. Il se vantait d'être le

plus intrépide buveur du Brabant, et proposait à ce sujet

l^s défis les plus extravagants. Son intempérance ne l'em-

péchait pas cependant d'être un rude travailleur : aussi ton-

iBû les grandes galeries posscdcnt-rlles quelqu'une de ses

uvres; sa meilleure toile, La Chute des mauvais anges,
' ine le musée d'Anvers. 11 mourut à Anvers, en 1570. Son
::iiilrc, Lambert Lombard, hésitait dijà entre l'ancienne

manière flamande et celle de l'écble romaine Floris adopta

>uiplé(enient celle-ci. 11 ne parvint au reste qu'à s'assi-

li.iler fort peu de chose du fîiire de Michel-Ange et de
l'.aphael. Le sien est toujours faux et creux, ses coniposi-
'ons ne sont guère que des éludes sans vigueur ni carac-
tère, et cependant pleine^de prétonlions, malgré levidequ'on

y remarque. Il lui arrivait quelquefois de vouloir faire

pjs^er pour le produit de l'inspiration des productions
conçues et exécutées dans l'ivresse; on se tromperait tou-
cfuis si l'on en concluait (|u'il réussissait surtout a rej^io-

uicr. ijh i.\ co.\M.i;<. — T. IX.

duire des suj ts eniprulés à une vie sensuelle. Les sujets my.
thologiques étaient ceux qu'il affectionnait le plus, et c'est

ainsi que ses Douze travaux d'Hercule sont demeurés son
œuvre capitale. Lne de ses compositions les plus intéres-

santes est un projet d'arc de triomphe pour l'entrée de
Charles-Quint et de Philippe II à Anvers.

Soi. frère, CorncHtts Flobis, fut architecte. L'hôtel de
ville d'.Anvers est de lui.

FLOUIIS ( L. Ann.ï:cs), historien romain. A en juger jiar

un passage de son introduction, il aurait vécu au temps de
Trajan et d'.\drien : toutefois , ce passage est sujet à quelques
discussions philologiques sur le nombre d'années qui y est ex-

primé : // n'y apas beaucoup 7noi»s de deux cents ans de-

puis Auguste, y est-il dit; et cependant il n'y a que cent vingt-

quatre ans entre Auguste et le commencemente de Trajan :

même , en allant jusqu'à la fin de ce règne, on n'en trouve

que cent quarante-trois. D'autres raisons de décider que Flo-

rus a réellement vécu sons Trajan et sous Adrien étant pé-

remptoires, il faut bien qu'il y ait erreur dans la leçon des chif-

fres; aussi quelques critiquesont-ilsproposedelireCL.au

lieu de CC. Il s'élève encore une contestation sur FTorus, et

l'on se sert d'un passage de Lactance pour attribuer à Sénèque
les quatre livres d'Histoire romaine de Romulus à Auguste,
dont on l'a proclamé l'auteur; mais c'est une erreur évidente :

le passage transcrit par Lactance n'est point identique avec
ce que nous lisons dans Florus. Sa division des Ages de Rome
est tout autre. Cependant, ajoute-t-on, si l'auteur n'est point

Sénèque, il est au moins de la famille de Sénèque etdeLucain.
C'est possible ; beaucoup de manuscrits le désignent ainsi

;

d'ailleurs, son nom d'Annaus l'indique; il parait que cette

gens ou maison Annaea lui avait donné naissance, et que
l'adoption en fit un Florus. On .soupçonne que la tragédie

à'Octuvia, attribuée à Sénèque, est de lui ; mais il n'a rien

de commun avec Julius Florus qui vécut sous Tibère : ce-

pendant, quelques critiques en ont fait l'aïeul de notre au-

teur. Dans tous les cas, Florus était, comme les Sénèqiies,

originaire d'Espagne. Ceux qui disent qu'il n'a fait que l'ex-

trait de Tite-Live commettent une erreur grave. Florus

s'écarte souvent des récits de cette historien. C'est un écri-

vain élégant, fleuri; quelquefois pourtant il tombe dans la

boursouflure ou dans l'afféterie. On cite encore de lui qucl-

(pjes vers à l'empereur ,\drien , et une réponse de ce prince,

le tout sur le ton de plaisanterie : Je ne vezix pas être Cé-

sar, s'écrie l'auteur
, je ne veux pas courir le pays des

Bretons , ni souffrir les brouillards deScijthie, et Adrien

répond : Je ne veux pas être Florus , ni courir les caba-

rets, etc., etc. Le reste n'est pas d'assez bonne compagnie

pour être répété. Philippe de France, duc d'Orléans, frère

de Louis XIV, avait traduit cet historien (Paris, 1C5G, in-S").

P. DE GOLBÉKÏ.

FLOSS-DUR. Voyez Fo.nte.

FLOT est, en termes de marine, ce que la physique et

l'hydrographie appellent h'flux : c'est le temps que la mer
met à monter, deux fois par vingt-quatre heures, en venant

du large vers les côtes. Il est aussi , dans certaines accep-

tions, synonyme de marée. Ainsi, on ditle commencement
ou la fin àaflot, \e denn-flot ,

pour exprimer le commen-
cement, la fin de la marée, la moitié de la marée. Un navire

profite du flot pour entrer dans une passe, pour sortir d'un

chenal , etc. On dit qu'un bâtiment est hflot pour exprimer

qu'il y a assez d'eau pour le supporter sans qu'il touche

au sol. Le mettre à_/?o/, c'est le relever lorsqu'il a touché

ou qu'il est échoué, flot est encore synonyme de vague;
mais les marins n'emploient jamais que le mot lame en par-

lant du mouvement de la mer: la poésie emploie de préfé-

rence le mot flot. En termes de rivière, _/?o< est le nom
qu'on donne à un train de bois : il y a 2,000 cordes de bois

.\flot. Le flot commencera le mois\irochain
, pour direque

l'on jettera le bois i\flot; \e flot est fini. MrnLiN.

FLOT.VRD (N....), l'un des fondateurs de la cliar-

honnerie française, ex-secrétaire général de la prélecture

de la Seine en ISiS et 1S49, entra en 1814 dans l'octroi d«
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Paris, et y resta jusqu'en 1832, sauf une interruption de ser-

vice de quelques mois, en 1822, i^poqueoii il se vil retirer

mouientanéiuent son emploi parce que des raiiports de po-

lice l'avaient à tort ou à raison signalé comme ayant, malgré

son royalisme apparent, trempé fort avant dans la malheu-

reuse affaire des sergents de la Rochelle (voyez Uories).

Moins d'une année après cette disgrâce, il réussissait à dé-

montrer sa complète innocence et à se faire réintégrer dans

les cadres de l'administration, où bientôt de pies-.autes re-

commandations venues de haut lieu lui lirent regagner hien

au delà de ce qu'avait pu lui faire perdre la légèreté de sa

conduite. Personne plus que lui ne salua de cris d'enthou-

siaste admiration la glorieuse révolution de Juillet : aussi ob-

tint-il, avec la décoration spéciale accordée aux douze mille

héros des trois jours , la place de contrôleur en chef à la

barrière de Bercy. Ayant eu l'imprudence, aux 5 et 6 juin

1832, de pactiser ouvertement avec l'insurrection, un exem-

ple fut jugé nécessaire, et on le destitua. Mais indulgente et

paternelle , l'administration du département de la Seine

adoucit autant qu'il dépendait d'elle la rigueur avec laquelle

elle a\ait dû traiter M. Flotard, en l'appelant à quelque

temps de là à l'emploi de chef de bureau de l'instruction

primaire à l'hôtel de ville ; fonctions non moins bien rétri-

buées que celles qu'il venait de perdre, d'ailleurs beaucoup

moins assujettissantes, et dans l'exercice desquelles le trouva

la révolution de février 1S48. Ce fut pour les vaimpieurs

une véritable bonne fortune que de trouver tout installé

d'avance à la Maison commune, comme pour leur en faire

les honneurs à leur arrivée, un homme tel que M. Flotaid,

au courant des détails du mécanisme administratif et dont

les setrètis mais ardentes, aspirations républicaines leur

étaient connues de longue date. 11 y devint aussitôt leur

factotum ; et le jour où on décida que l'adminiitration du

département de la Seine, jusqu'alors confiée au citoyen Mar-

rast avec le titre de maire de Farts, rentrerait dans l'ordie

normal et accoutumé avec un préfet à sa tète, on lui conféra

le poste de secrétaire général, aux appointements de lô.ouofr.

M. Flotard ne jugea pourtant pas que ce lût là une

récompense à la hauteur du civisme dont il avait donné

tant lie preuves, et se mit sur les rangs pour l'assemblée

nationale. Des milliers d'afliches apposées à tous les coins

de rues de la capitale et de la banlieue et portant la for-

mi.Ie consacrce : JSommons f'/o/aiY/ .' produisirent sa can-

didature qui l'ut en outre chaudement appuyée parles hounnes

du pouvoir et par la coterie du Kationul. Elle avait donc

toutes chances de réussir, quand une perfide révélation

vint l'enterrer à jamais. Le journal ia Presse réimprima

à ce moment quelques-unes des pièces de vers que de 1 823

à 1830 M. Flolard n'avait jamais manqué d'envoyer au roi

ainsi qu'aux princes et princesses de sa famille, au renou-

vellement de chaque année et au retour des anniversaires

de leur naissance. Toute dénégation était impossible. Ces

œuvres lyriques, fort remarquables sous le rapport de la

forme, respiraient le monarchisme le plus ardent, et avaient

chaque fois par ordre supérieur, valu à leur auteur des

faveurs nouvelles de la part de l'administration à laquelle

il était attaché. M. Flutard, protégé contre les mauvais pro-

pos des sceptiques par le témoignage de sa conscience

eut le bon esprit de se taire, de laisser oublier sa mésaven-

ture et, en attendant, de conserver sa place et ses ap-

pointements. Admis en 1849 à faire valoir ses droits à

la retraite, après trente-quatre années d'utiles services,

il consacre aujourd'hui ses loisirs, dit-on, à mettre la

dernière main à une Histoire de la Charbonnerie fran-
çaise, depuis longtemps commencée et impatiemment at-

tendue.

FLOTTAGE DES BOIS. C'est par le notlage au

cours de l'eau que la plupart des bois de chauffage et

même de charpente sont charriés aujourd'hui.

Vers le milieu du seizième siècle les forets voisines de

Paris commençant à s'épuiser, on put craindre que la capitale

ne manquât sous peu de bois de chauffage. C'est alors

- FLOTTE
qu'un bourgeois parisien, marchand de bois de son état,

Jean liouvet, imagina de rassembler les eaux de plu-

sieurs ruisseaux et rivières non navig.ibles , d'y jeter les

bois coupés dans des forêts éloignées , de les faire descendre

ainsi jusqu'aux grandes rivières; là d'en former des trains,

et de les amener à flot et sans bateau jusqu'à Paris.

Ce fut dans le Morvan que Jean Rouvet fit ses premiers
essais, et qu'il abandonna avec confiance au courant des

ruisseaux réunis de cette contrée une grande quantité de
bois. Son projet, traité de folie avant l'exécution et en-

travé, comme c'est la coutume, ne fut porté à la perfection

et ne reçut toute l'étendue dont il était susceptible, qu'en

1556, par René Arnoul.

L'opération du flottage des bois est conduite de la ma-
nière suivante : Après que l'on a amené les bois jusqu'aux

bords des riviè:os et des ruisseaux llottables, on les y jette

pôle mêle et bûche à bûche , chaque propriétaire ou mar-

chand ayant eu soin de faire marquer son bois de son nom.

A l'endroit où la rivière devient navigable, de non>breuses

chaînes sont tendues par le travers, destinées à arrêter les

bois. Alors on les trie, c'est-à-dire que chacun fait recueillir

ceux qui portent sa marque. Puis on les assemble en ra^

deaiix ou trains de flottage. Les bûches sont fortement

liées ensemble , de manière a pouvoir flotter longtemps sans

se séparer. Les trains, ces longs seipents de bois qui des-

cendent les fleuves, comme dit Victor Hugo , ont ordinaire-

ment 70 mètres de longueur sur 4 mètres et demi de large.

On les gouverne au moyen de l'aviron et du pieu qui s'y

trouvent fixés. A l'origine, c'étaient des hommes armés de

plastrons de peau rembourrés qui guidaient les trains par la

seule force de leurs bras.

Le flottage des bois occupe dans le département de la

Nièvre, une grande partie de la population, notamment

dans les arrondissements de Cliàteau-Chinon et deClamecy.

FLOTTAISON. En termes de marine, c'est la ligne

(pie le niveau de l'eau trace sur la carène d'un bâtiment et

qui en sépare la partie submergée de celle qui ne l'est pas.

On dit la ligne de flottaison, le plan de flottaison. On
conçoit que la ligne de flottaison d'un navire varie sur la

surface extérieure, suivant qu'il est plus on moins chargé.

Toutefois, la ligne de flottaison d'un navire se dit toujours

en le supposant complètement chargé. L'expérience a pro-

duit des données tellement certaines à cet égard, que, sur

les chantiers même, et avant qu'un navire soit lancé, on

connaît, à une très-légère différence près, sa/i^HC deflot

toison ( Voyez Déplacemext). Dans les rivières, cette ligne

de flottaison change. On sait en effet que la pesanteur spécifi

que de l'eau de mer est plus torte que celle de l'eau des ri-

vières ; donc dans celles-ci le déplacement est plus considé-

rable, et par conséquent la ligne de flottaison, plus éle-

vée. Dans les combats, on s'attache à frapper le navire en-

nemi au-dessous de la ligne de flottaison, afin de le faire

couler, ou tout au moins d'occuper le plus de monde pos-

sible aux réparations urgentes , et de diminuer ainsi l'inten-

sité du feu de son artillerie. Merlin.

FLOTTANT, FLOTTANTE , ce qui est porté sur un

liquiile sans aller au fond : Des arbres, des bUonsflottants ;

il signifie encore ce qui est mobile, ondoyant : Une robe

flottante, un pamcheflot tant. Au figuré, il indique l'irré-

solution, l'incertitude : C'est an esprit flottant.

En matière de finances, on appelle det e flottante h
portion de la dette publique qui n'est point consolidée.

FLOTTANTES (lies). Voyez Iles elottantes.

FLOTTE. On donne en général ce nom à une grande

quantité de navires détentes espèces, rassemblés dans le but

de naviguer plus ou moins longtemps ensemble, soit pour

le commerce, soit surtout pour la guerre. Un convoi de bâ-

timents marchands, avec escorte de bâtiments de guerre,

forment également ensemble une flotte. Toutefois, le mot

flotte est le seul qui soit consacré par l'histoire, à l'occasion

des armemenis des anciens : ainsi on dit \à flotte de Xerxès ,

la flotte de César, etc. Les plus anciennes Hottes dont l'iiis-
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toire fasse mculion sont celles des Phéniciens. Longtemps

elles furent niailresses du commerce de la Jléditerranée, et

vers l'an 1250 avant J.-C. elles franchirent le di^troit, et

firent irruption dans l'Océan. Cène fui que six cents ans après

que les Égyptiens, sous le règne de Bocchoris, se créèrent

une marine. Le successeur de ce prince , Néclios, son fils

,

après avoir lait construire un grand nombre de vaisseaux,

exp<^dia des bords de la mer Rouge une flotte qui
,
par ses

ordres , fit le tour de l'Afrique, et retourna en Egypte en ren-

trant dans la Méditerranée par le détroit de Gibraltar. Cette

entreprise maritime fut exécutée par les Phéniciens dans l'es-

pace de trois années. Ce fut vers la même époque que pa-

rurent les premiers armements maritimes militaires. Depuis

la bataille navale de Corfou , dont parle Thucydide , les Co-

rinthiens , les Grecs, les Romains armèrent successivement

\ci flottes considérables. A A et i uni, les deux iloltes enne-

mies se composaient de 200 vaisseaux du côté d'Octave

,

et de 2?0 sous les ordres d'Antoine. La flotte la plus formi-

dable des temps modernes fut celle que prépara pendant

trois ans Philippe 11, roi d'Espagne, pour détriluer la

reine Elisabeth d'Angleterre, et à laquelle il donna le nom
iVinvincible arma da . On sait quel fut son sort et com-

ment le désastre qui s'ensuivit fit perdre sans retour à l'Es-

pagne sa prépondérance maritime. L'année suivanteElisaheth,

envoyant par représailles une flotte contre les Espagnols,

remportait sur eux des avantages considérables.

On a sagement remarqué, du reste, que ces prodigieuses

armées navales n'ont presque jamais réussi dans leurs expé-

ditions. L'empereur Léon ï"
,
qui avait envoyé contre les

Vandales une flotte composée de tous les vaisseaux d'Orient,

«ur laquelle il avait embarqué 100,000 hommes, ne put con-

quérir l'Afrique, et fut sur le point de perdre l'empire. L'his-

toire a consacré la valeur de la flotte française au mois de

prairial an n , et l'héroique épisode du Vcnrjeur pour

assurer l'arrivée en France du convoi de grains expédié

des États-Unis d'Amérique. On emploie aujourd'hui spécia-

lement le mot flotte pour désigner la totalité des bStiments

de guerre d'un litat. Ainsi l'on dit : la flotte de guerre

l'el'Angleterre se compose de tant do vaisseaux , de tant

de frégates, etc. Chez nous, on est allé même plus loin, et,

lans le langage officiel, on a adopté le mot flotte tout

court. Les tableaux du ministère de la marine portent ;

État des bOtiments de tout rang composant la flotte

(voyez Marine). Dans plusieurs pays étrangers , en Angle-

terre surtout, on se sert encoredu mot^o^^e, dans son sens

primitif, pour désigner une armée navale, une forte esca-

dre , l'ensemble des bâtiments de guerre réunis dans un

part, sur mie rade; et l'on dit : La flotte dePlymouth, la

Hotte de la .Méditerranée, etc. C'estdans la tran'îcription des

signaux de mer que le mot flotte est le plus fréquemment

usité, pour désigner un ensemble de bâtiments paraissant na-

viguer ensemble et qu'on ne peut encore reconnaître.

On nomme aussi flotte des barriques vides , élinguées

pour soutenir un cible au niveau de l'eau , ou .seulement

l'élever au-dessus d'un fond de roches ou de corail
,

qui le

ragueraient sans cette précaution.

Enfin , en tenues de pêche, on donne le nom de flotte

à un morceau de liège, de bois léger, déplume, etc., troué,

dans lequel passe la Signe ou la seine, et qui flotte pour te-

nir la ligne a la surface de l'eau , et découvrir si quelque

poisson mord ii l'iiameçon. Merlin.

FLOTTÉ(Bois). Vot/ez Bors, tomelll, p. 359.

FLOTTE D'ARGENT. Koye: Galion.

FLOTTr.U.''n tenues de marine, se dit des corps qui

restent à la surface de l'eau lors de leur immersion :un corps,

unob]et_//o/^e lorsque sonvolumeest plusgrandquccclui de

la quantité d'eau qu'il déplace. Flotter signifie auNsi s'agiter,

voltiger tn sens divers : un pavillon, une ^Ammc flotte;
on (ait flotter un pavillon , lorsqu'on le hisse en rade ou en
iiier pour se faire reconnaître.

FLOTTILLE, nom qw; les Espagnols donnaient antre
iois à quelques vaisseaux ipii devançaient leur _//o//c de la

Vera-Cruz, au retour , et venaient donner avis en Espagne

de son départ et deriniportance de son chargement. Main-
tenant, on nomme flottille non pas une petite flotte, une
flotte peu considérable, mais une réunion plus ou moins
nombreuse de bâtiments de guerre légers, de canonnières,

comme celle qu'entretient la Russie dans la lialliquesur les

cotes de la Finlande. On n'a pas oublié l'armement de la fa-

meuse flottille de Boulogne au commencement du
siècle, dans le but d'opérer une descente en Angleterre,

et la frayeur que ces préparatifs inspirèrent a nos voisins

d'outre-Manche. Un arrêté du premier consul, du 12 juillet

1801, organisa la flottille de Boulogne en neuf divisions

de bâtiments légers, sous le commandement du contre-

amiral Latouche-Tréville. Ces embarcations, construites,

équipées et armées sur les différents points des côtes de
France, arrivèrent successivement au rendez-vous. .Aussi,

dès son retour de l'expédition contre Copenhague, l'amiral

Nelson en décida-t-il une nouvelle contre le port de Bou-
logne. Son but était d'incendier la flottille française , en la

surprenant en rade. Mais ses attaques réitérées ne réussirent

pas. La paix d'.\miens, signée le 27 mars 1802, mit fin

pour quelque temps aux armements des deux puissances

belligérantes. Toutefois, aprèssa rupture, Bonaparte reprit son

projet de descente , et cette fois sur un plan plus vaste que
celui de 1801. 160,000 hommes furent dirigés sur les côtes

de la Manche ; ils devaient être embarqués sur 2,000 bâti-

ments de petile dimension , offrant peu de prise aux bou-

lets, et manœuTranl principalement à la rame. La flotlille de

Boulogne se composait de prames, chaloupes canonnières

,

bateaux canonnie7-s, péniches et calques : elle avait coûté

de2G à 27 millions de francs. Après le départ de la grande

armée pour la campagne d'Austerlilz, la flottille, désormais

sans destination , fut désarmée ; une partie des embarcations,

démolie, fut employée au service des côtes, et les équipages,

misa terre formèrent cinquante bataillons de flottille, qui

prirent une part glorieuse, notamment en Espagne, à tous

les succès et les revers de nos armes.

On donne encore le nom de flotille à une réunion d'em-

barcations à voiles , ou à vapeur , de dimension forte
,
que

l'un réunit dans les rades des ports militaires pour exécuter

les grandes évolutions de ligne , dans l'intérêt de l'instruc-

tion militaire des équipages et desofliciers. Merlin.

FLOU, expression vague, sur le sens de laquelleil est

difficile d'être bien d'accord. Elle était fort en usage dans le

siècle dernier. On a prétendu qu'elle venait du latin flui-

diis , et qu'elle exprimait la douceur, le goût moelleux,

tendre et suave qu'un peintre habile met dans son ouvrage.

Veiwhi^ flou est le contraire de peindre durement et sèche-

ment. Cependant, cette expression ne pourrait plus main-

tenant se prendre en bonne part. Dichesne ainé-

FLOUREiXS (Marie-Jean-Pierre) est né en 1794, à

Maureilhan , canton de Canipestang
,
près de Béziers, pa-

trie de D. deMairan,qui lui même fut longtemps secrétaire de

l'Académie des Sciences. En 1813 -M. Flourens fut reçu doc-

teur en médecine à la Faculté de .Montpellier, n'ayant que

dix-neuf ans. Il partit deux ans après pour Paris; il est de

tradition que les médecins du midi viennent y parfaire leurs

études. M. Flourens se lia avec les savants et les écrivains

philosophes beaucoup plus qu'avec les médecins. Il vécut

d'abord dans la familiarité de quelques célèbres débris de

la socii II' d'.\uteuil, cultiva surtout la bienveillance de Des-

luIt-Tracy, tout en cherchant à s'assimiler sa philosophie idé-

ologique. Bientôt il connut G. Cuvieret Geoffroy Saint-Hilaiie,

dont son esprit sérieux et réservé lui concilia le bon vouloir.

Mais eu fait d'amis sincères, il n'en compta pas de pfus dé-

voués que Chaptal, Frédéric Cuvier et le méilecin Itard.

Son premier écrit, publié en 1819, opuscule dont la clarté

confr.isfaif singulièrement avec le style de quelques profes-

seurs, avait pour objet l'analyse de la philosophie analomique

de Geoffroy Saint-llilaire. On y icinarqua surtout le pas-

sage dans lequel
,
parlant des propriétés vitales admises

par l'école de Bicliat et l'école de Montpellier, l'écrivai:!
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disait : ' Cest un ridoaii qui Gacl)e un vide. >> Cette publi-

cation fit fortune, etdès lors, tolLiliorateur à la lievueencijc'o-

pédu/ue et au Dictionnaire classique d'Histoire natu-

relle, M. Flourcns \it tous ses désirs peu à peu comblés, non
sans constance, mais sans obstacles et sans efforts ; pas un
livre ne fut publié au Muséum sans que M. Flourens à cette

époque, ne fiU prié d'en rendre compte. Son premier ouvrage

original eut pour sujet Venus hottentote; cet écrit, de

médiocre étendue , fut publié dans un journal de métlecinc

édité par Panckoucke. Mais l'ouvrage qui fonda solidement

sa réputation lut l'analyse des organes nerveux et des fa-

cultés départies à cliacun de ces organes. Ce que le docteur

Gall , alors à l'apogée de sa célébrité , n'avait envisagé que

par régions et par reliefs, M. Flourens Toulut l'analyser

par catégories, et dans une suite de mémoires a l'Institut il

rendit compte d'expériences tentées sur les nerfs, sur le cer-

veau, le cervelet, la moelle allongée, la moelle épinière, etc.,

c'est-à-dire sur les organes des sensations, de la perception

,

du vouloir et des mouvements arbitraires. Il mit au service

de cette entreprise diflicile un esprit très-lin, très-ingénieux,

une sagacité pénétrante et une plume déjà fort exercée,

à l'habileté de laquelle on se plut à attribuer la majeure
partie d'un succès fort grand. Sans doute les détermina-

tions fonctionnelles qu'établit alors M. Flourens ne sont pas

toutes restées entières ; mais sa méthode excellente a porté

dans la science des germes féconds, que l'expérience a déve-

loppés sans relâche et en plus d'un point transformés.

Voici ce que l'auteur a dit lui-même de ces travaux :

Cl.... Nul physiologiste encore n'avait vu ce qu'il fallait faire

pour porter la précision dans les expériences sur l'encé-

phale On n'isolait point les unes des autres les parties

soumises à l'expérience. On n'avait donc que des expériences

confuses ; et par ces expériences confuses
,
que des phéno-

mènes complexes, et par ces phénomènes complexes, que des

conclusions vogr.cs et incertaines. Une autre cause d'erreur

était de borner l'expéiience à certaines parties du système

nerveux, et d'attribuer ensuite à l'ensemble du système des

effets qui presque toujours n'appartenaient qu'à telles ou
telles de ses parties. «

L'analyse pshythologique de M. Flourens se fonde sur l'a-

nalyse physiologique des actes sensitifs, des facultés de

i'àme et de l'cspril , et l'on doit comprendre qu'il est plus

facile de classer des facultés abstraclives que de préciser

sans erreur à quels organes s'en rattache l'effective réali-

sation. Cependant, voici à peu près comment se résume

le système de l'auteur : le nerf excite des contractions; la

moelle épinière lie les contractions partielles eu mouve-
ments d'en>euible ; le cervelet coordonne ces mouvements
d'ensemble en mouvements réglés; enfin, par les lobes

cJrébraux ou hémisphères, l'animal perçoit et veut... Char,

les liell à celte époque u'avait pas encore indiqué et

dicou\ert dans la moelle épinière les ifistruments distincts

du .sentiment cl du mouvemennt.
Quant aux mouvements dits de conservation, M. Flou-

rer.s rechercha quel en pouvait être le premier mobile et le

régulateur, et il crut voir qu'il existe « dans la moelle al-

Ion,;ée (c'est lui-même qui parle) un point trè.s-circonscrit,

lequel est tout à la fois et le point premier moteur du méca-

nisme respiraloire.etle point central et vital du .système ner-

veux Déjà Lorry avait vu qu'il y a dans la moelle épinière

un point où la section de cette moelle produit subitement

la uKirt. Le Gallois avait vu que ce point répond à l'origine

de la Iiuitièu'.e paire. J'ai déterminé les limites précises de

'ce point, et j'ai fait voir que dans les animaux de petite

taille, dans le lapin par exemple, il a trois lignes à peine

d'étendue. Ainsi donc, poursuit i\I. Flourens , c'est d'un

point, et d'un point unique, et d'un point qui a quelques

lignes à peine d'étendue, que la respiration, l'exercice de

l'action nerveuse, l'unité de cette action, la vie entière de

l'animal, en un mot, dépendent. »

Ce sont là des résultats mémorables, qu'on a pu essayer

de contredire, ipi'on a pu envier et critiquer, mais sans

faire le moindre tort au savant célèbre qui les expose avec
une siiiqdicité de si bon '^iM et une clarté si parfaite.

Une fois qu'il eut communiqué à l'Inslitirt ses ju-incipales

expériences, M. Flourcns ,se retira dans sa proNince, et il

ne la cpiitta qu'aux sollicitations instantes de ses amis, qui le

nommèrent peu de temps après, en 1828, membre de
l'AcadiiMie des .Sciences, en remplacement de Bosc , dans la

section de l'économie rurale. En 1833, une année après la

mort deG. Cuvicr, il lui succéda médiatement (car Dulong
l'avait précédé) en qualité de secrétaire perpétuel. l'our l'ac-

complissement des devoirs imposés par cette charge si bril-

lante, M. Flourens a prononcé plusieurs éloges remarqua-
bles, en particulier ceux deG. Cuvier, de Laurent de Jussieu,

de Desfontaines, de De Candolle, de Geoffroy de Sainl-Hilaire,

de B. Delessert, et récemment celui de M. de Blainville,

dernier discours oii l'auteur a fait infraction à ses habitudes

d'indulgence comme aux traditions académiques, en donnant
au panégyrique d'un confrère les formes du blànie et plus

d'une fois les vives allures de la satire. On devine assez que
M. de Blainville avait dû mériter ou venger de son vivant

l'éloge équivoque dont on saluerait sa mémoire.
M. Flourens en 1840 fut élu membre de l'Académie française

en remplacement de M. Michaud , et il eut la gloire ce jour-là

de l'emporter sur M. Victor Hugo. Nommé pair de France
en 1846, M. Flourens a vu cette haute magistrature se sé-

parer de lui sans en paraître affecté, et très-certainement

ses travaux et sa réputation n'ont fait que s'en accroître.

Il a publié sur Buffon, Fontenelle, Gall et Cuvier des ou-
vrages estimés. Il a dernièrement annoté une édition de
Buffon, publié des leçons sur la génération et l'ovologie,

un bel ouvrage sur la formation et le développement des
os et des dents, et une histoire critique de la circulation

du sang, comme aussi une seconde édition de ses Recher-
ches sur le système nerveux. 11 a de plus fait connaître et

soigneusement exposé les idées de Frédéric Cuvier sur

l'instinct des animaux. La chaire de physiologie comparée

que le gouvernement avait créée au .Muséum en faveur de

ce digne frère de Cuvier, c'est M. Flourcns qui l'occupe.

Enfin, ce fécond auteur, homme de beaucoup d'esprit, pré-

, pare ou a déjà publié beaucoup d'autres travaux, qui la

• plupart paraissent par chapitres détachés dans le Joxirnal
' des Savants, épreuve inestimable qui leur confère une plus

prompte perfection. IsmoRE Bulrdon.

FLOUVE , genre de plantes de la famille des graminées
' ainsi caractérisée : épillets triOores, ayant les deux fleurs

;
inférieures neutres et la supérieure hermaphrodite ; deux gin-

I mes carénées, dont l'inférieure plus courte, uninerve, et

1 la supérieure trinerve ; deuxétamines; ovaire sessile; deux
' styles. Le nom latin de ce genre est anthoxantum ( de âvôo;,

j

fleur, et ÇmCo;, jaune pâle); l'origine de son nom vulgaire

I
est inconnue. L'espèce de ce genre, qui abonde dans nos

j

prairies, est la_/fo!(feocforn«/c (anthoxanthum odoratuni,

j
Linné), qui ne plait pas moins au goût qu'à l'odorat, et

que tous les herbivores broutent avec avidité. C'est à cette

plante que l'on attribue l'odeur agréable du foin récemment

coupé et séché. Cependant, quelques médecins ont prétendu

.jue les émanations de ses fleurs sont malsaines , et même

i,
dangereuses; d'aulres, au contraire, soutiennent que tout

est balsamique dans la flouve odorante, et que, loin de

redouter son parfum, d'ailleurs très-faible, on ferait bien de

le respirer pendant les beaux jours qui précèdent la récolte

des foins. F'erry.

FLUATE. Voyez Fldorcre.

FLUCTUATION.Cemotvient évidemment de l'aspect

qu'offrent les ondulations d'une grande masse d'eau agitée pat

les vents ou par toute autre cause, quoiqu'il ne soit pas usité

dans ce cas. Le célèbre chirurgien Dionis paraît le premier l'a-

voir employé au propre pour désigner le phénomène par lequel

on reconnaît dans un abcès la présence delamatièie pu-

rulente. L'application de quelques doigts sur une partie de

la tumeur et la percussion avec l'index ou deux doigts de

l'autre main sur différents points de cette même tumeur im-



priment au liquide qu'elle contient une sorte d'omlulatioTi qui

ni fait reconnaitie la présence : c'est ce que Dionis niipelait

fluctuation du pus. Ce mot, pris au propre, et dans un

sens plus géniTal, doit s'appliquer aux mouvements ondu-

latoires de tout liquide renfermé dans une poclie ou cavité

i parois molles et mobiles. Ainsi, dans l'Iiydropisie ascile,

"

la cavité abdominale se remplit d'un liquide dont on ri con-

naît la présence à ses mouvements de lluctuation ,
et il y a

quelques cas où il faut un bien grand tact pour distinguer ce

phénomène de celui de l'espèce de rénilence élastique pro-

duite dans divers niétéorismes de l'abdomen. La nuclua-

tion dans les épancbements d'un liquide sanguin ou séreux

dans le thorax est plus dil'licile encore à reconnaître par la

pLTCussion. Ce genre de diagnostic est tout à fait inappli-

cable aux épancheuients dans la cavité cérébrale, à moins que

les progrès de la maladie , comme il arrive quelquefois ,

n'aient été poussés au point que les parties constituantes de

cette boite osseuse ne se soient trouvées, par l'accumulation

continuelle du liquide , forcément séparées les unes des au-

tres , au point de laisser entre les sutures un intervalle plus

ou moins grand : phénomène qui ne peut 'guère s'observer

qu'à de certaines époques de la vie.

Les mouvements alternatifs d'élévation et d'abaissement

qu'offrent les phénomènes de la fluctuation ont f.iit attacher

à ce mot un sens figuré : c'est ainsi qu'on exprime quelque-

lois par cette expression la hausse ou la baisse des effets

publics. On dit aussi la fluctuation des opinions , des idées,

pour indiquer leurs différentes variations, leur peu de sta-

bilité ou plutôt d'agitation continuelle. Billot.

FLUE ( Nicolas de ) , Nicolaus von dcr Fine, connu

comme ermite sous le nom de frère Cuis (abréviation de

Kicolaus), naquit en 1417, à Saxeln, petit bourg du bas 'N'a-

lais. 11 passa sa jeunesse à garder et à soigner le bétail , se

maria et donna le jour à cinq garçons et à cinq fdles. Ce-

pendant, il avait toujours mené une vie contemplative,

pure et religieuse. \\ avait déjà cinquante ans lorsque sa

femme, Dorothée Wysling, consentit à ce qu'il se retirât

dans la solitude. Jusque là il s'était rendu utile à l'adminis-

tration de son pays, quoiqu'il ne sût pas même lire; il avait

l'intelligence des affaires, et les conduisait toujours à bonne

(in ; mais il ne voulut pas être landamraan. Dans sa retraite,

il se fit une telle habitude de l'abstinence
,
que le bruit po-

pulaire généralement accrédité était que la sainte hostie

qu'il recevait tous les mois suffisait à sa nourriture, et qu'il

vécut vingt ans sans autres aliments. Quanta lui, il ne par-

lait de ses abstinences que comme d'une faculté naturelle
,

it ne s'en faisait pas un mérite. 11 n'imposait à personne

l'obligation de l'imiter ; il regardait la vie comme un rêve :

il espérait un réveil dans des régions que son génie con-

templatif semblait entrevoir. Quiconque avait besoin de

conseils, évêques, guerriers, seigneurs , tous admiraient sa

gravité et .sa simplicité; les réponses de iNicolas de Flue

étaient dans leur concision de véritables oracles. Un jour,

!a confédération paraissait à la veille de se dissoudre; on
se disputait à l'assemblée de Stanz sur l'admission de Fri-

bourg et de Soleure, sur la manière de compter les sulfrages,

sur le partage du lutin. On criait dans les rues de Stanz :

Ce que n'ont pu ni VAtUrichc ni la Bourgogne est ac-

compli par }ws désordres ! Averti par le vénérable curé,

Nicolas de Flue s'appuie sur son biton et se dirige vers la

ville. H avait combattu à Winterthur, à Diessenhofen, à

Rugalz. C'était un homme de haute taille, au visage

maigre et décharné, mais d'une expression douce et bien-

veillante. A son aspect, toute l'assemblée se leva, ses pa-

roles concluantes apaisèrent tous les esprits ; de Stanz au

Saint-Golliard, de Zurich au Jura, retentirent des airs d'allé-

gresse. On établit la conléch'ration sur de nouvelles bases-.

Le Frère Clans retourna dans sa cellule, où il mourut, le

52 mai 14S7, entouré de sa faïuillc. L'on conserve aujour-

d'hui ses ossements dans un cercueil précieux , ipii attire

beaucoup de pèlerins. Ln I07l le pape Clément le mit au
nombre des saints. De GoLBfjtY.
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FLUEiXTE. Voyez Vlvxiou (Mathématiques)

FLUEURS (Jluores, dérivé àe.fluere, couler), lorme

générique par lequel on désigne les écoulements ou flux
qui surviennent dans diverses malailies, mais qui s'applique

spécialement à l'écoulement blanc des parties génitales, affec-

tant un grand nombre de femmes.

FLUEURS BLA^'CI1ES. Voyez Lelxorrhf.e.

FLUIDE {defluere, couler). Ce mot, opposé à solide,

sert à qualifier l'état d'un corps dont les molécules sont

assez indépendantes pour glisser les unes sur les autres. Il

s'emploie aussi substantivement : les fluides se subdivisent :

1° en liquides, 1" en gaz et vapeurs. Ce qui distingue cette

seconde catégorie, c'est sa conipressibilité, que ne
possède pas la première ; aussi les corps qui la composent
sont-ils souvent désignés sous le nom de fluides élastiques;

on les nomme encore flttidcs aériformes
, parce qu'ils of-

frent en effet l'apparence de l'air, avec lequel les anciens

chimistes les ont longtemps confondus. Les physiciens du
siècle dernier ont abusé du mot fluide en l'appliquant à

tous les corps réduits en une poussière impalpable, dont

toutes les parcelles, gli.ssant les unes sur les autres à la

manière des liquides, font prendre à la masse la forme des

vases qui les renferment, et se nivellent d'une manière plus

ou moins imparfaite. Mais quelle que soit la finesse de
ces parcelles pulvérulentes, chacune d'elles est encore un
corps trop grossier pour pouvoir être comparé aux molécules

des liquides et des gaz.

La principale cause de \di fluidité des corps est l'accu-

mulation du calorique entre leurs molécules. Cet agent

hypothétique est à son tour regardé comme un yCMirfe im-
pondérable, c'est-à-dire sans influence appréciable sur les

instruments qui servent à mesurer les poids des corps.

Quand on peut soustraire à un fluide une quantité suffi-

sante de calorique, il passe à l'état solide : Ainsi, l'eau,
le mercure, et beaucoup d'autres liquides, se solidifient

par le refroidissement; de même, un gaz, l'acide carbo-
nique, et un grand nombre de vapeurs, ramenées d'abord à

l'état liquide, sont ensuite solidifiés. Les physiciens pensent

donc que le calorique est la seule substance fluide par elle-

même, et que sans elle, rien ne contrebalançant l'attrac-
tion des particules matérielles , elles ne formeraient qu'un

agrégat à l'état solide.

Cependant, dans l'état de la science , il faut encore ad-

mettre deux fluides impondérables, le y?i<«/e électrique tl

\e fluide magnétique. yi!i\g,vé les analogies qu'on a remar-

quées dans les phénomènes de la chaleur, de l'électri-

cité et du magnéti.«me, rien ne permet de conclure

que les effets divers que produisent ces causes aient leur

source dans un fluide unique. Les fluides impondérables

ne sont donc encore que des hypothèses ingénieuses à l'aide

desquelles on a établi la théorie des phénomènes connus.

La même observation s'applique a.u fluide nerveux, dont les

sciences biologiques n'ont pas encore démontré l'existence,

sur laquelle repose la doctrine du magnétisme animal.

Dans ces derniers temps, alors que les tables tour-

nantes étaient dans toute leur vogue, leurs fanatiques

attribuaient la non-réussite de certaines expériences au

manque de fluide des expérimentateurs!

FLUO-IiORIQUE ( Acide). Voyez Fllorire.

FLUOCERIXE, fluorure de cérium , substance jaune

ou rougeàtre, à texture cristalline, infusible et noircissant

au feu. La fluoccrine se trouve dans les mêmes gisements,

l 'y tt rosér i te

.

FLUOR ou PHTHORE. C'est un corps élémentaire, que

la nature n'a jamais présenté à l'état de liberté. Il n'a même
jamais été séparé de ses composés : toute tentative à cet

égard n'a servi jusqu'à présent qu'à lui laire produire de

nouvelles unions, soit avec les agents que l'on enqiloie, soit

avec la matière des vases où l'on tente l'opération, tant ses

affinités sont énergiques; mais s'il n'a pu être isole de ses

combinaisons, d'un autre coté les analogies prochaines et

mullipliées que présenle la comparaison de ses composés
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avec ceux de chlore donnent sur IVxisIcnce du fluor des

présoin|ilions qui senililent avoir, à peu de clioses pr^s

,

les carailcies de la certitude. 11 existe en combinaison

avec le calcium; on le trouve ainsi naturellement en l'"rancc,

en Suisse et en Angleterre. Ce fluorure ou plitliorure de cal-

cium (voijez Fluouine, (î'tait autrefois connu des minéra-

logistes, sous le nom de spath-fluor, par opposition au

sulfate de harite, que Ion nommait alors spatli pesant. Le

mot spath indiquait à cette (époque des substances offeitcs

par la nature à l'état de cristaux

.

D'après ce qui vient d'être dit, le fluor ne peut être étu-

dié que dans ses composés, tels que l'acide f I u o r h y d r i q u e

et lesfliiorures. Colin.

FLUORIIYDRIQUE (Acide). Cet acide portait jadis

le nom d'acirlcfluoi-iijue; c'est qu'alors on ignorait sil'liy-

drogènc ou l'oxygène était l'un des principes élémentaires. La

nouvelle désignation indique qu'il est uniquement composéde

fluor et d'Iiydrogène, et si le fluor est nommé le premier,

c'est qu'il est le plus éleclro-négalif des deux composants.

L'acide fluorbydrique se pré.senle sous la forme d'un liquide

îllanc, très-fumant, très-évaporable , (orlement acide, atta-

quant vivement la silice, libre ou combinée, qu'il gazéifie,

en donnant naissance à de l'eau et à im gaz, appelé par les

uni acide fliiosiliciqve, et par les autres ,/?Mon«-e de sili-

cium. Ce dernier composé, formé de silicium et de fluor,

est sans action sur le verre, c'est-à-dire sur la combinaison

de la silice avec la potasse ou la sonde. On peut graver le

verre, au contraire, au moyen de l'acide fluorbydrique, en

recouvrant celui-là d'un lernis composé de cire et d'essence

de térébenthine, soit en faisant un petit rebord de même ma-

tière, et en y versant l'acide, qui creuse la matière vitreuse

aux points où le vernis a été préalablement enlevé , soit

simplement en exposant le verre ainsi préparé aux vapeurs

qui s'exhalent d'un mélange d'acide sullurique concentré et

de fluorure de calcium en poudre ténue , car , c'est de ce

mélange que l'on retire l'acide fluorbydrique, par l'applica-

tion d'une douce chaleur. Les appareils que l'on emploie

pour obtenir cet acide et les vases dans lesquels on le con-

serve sont en plomb; il vaudrait mieux qu'ils fussent de

platine. La cornue de plomb qui sert à l'extraire est de deux

pièces, la panse et le chapiteau ; elles s'emboîtent l'une dans

l'autre comme un étui et son couvercle. Le bec du chapi-

teau se rend dans un récipient de plomb en forme de crois-

sant, et qu'environne latéralement un mélange refroidissant,

formé de glace et de sel marin pulvérisé^. La pâte d'acide

sulfurique et de fluorure de calcnmi s'applique sur la por-

celaine pour enlever les peintures qui s'y trouvent et per-

mettre au peintre de réparer son ouvrage lorsque le feu a

fait couler les matières colorantes, ou qu'il leur a donné une

teinte trop (orte.

Seul entre tous les corps doués de l'acidité, l'acide fluor-

hydrique attaque à la température ordinaire le verre et

toutes les substances siliceuses ; il ne donne point de chlore

lorsqu'on le met en contact avec l'oxyde noir de manganèse,

ce qui le distmgue de l'acide c h 1 o r b y d r i q l'i e, avec lequel

il a des analogies dans son odeur et dms soi arî'on «nr les

métaux et .sur les bases. Effectivement, l'un et l'autre lais-

sent dégager de l'hydrogène, quand ils réagissent sur le

potassium, le fer et plusieurs autres métaux. Kn second lieu,

l'acide cblorbydrique forme avec les oxydes salifiables des

chlorures métalliques, et avec l'ammoniaque un chlorhydrate

ammoniac:il; de même que l'acide, fluorhydrique donne
avec les oxydes de calcium , de fer , de plond) , etc. , des

fluorures de calcium, de fer, de plomb, et un lluorhydrate

d'ammoniaque avec l'alcali de ce nom. Troisièmement, en-

fin, l'acide cblorbydrique mêlé à l'acide azotique dissout l'or

et le platine, et le mélange d'acide azotiq\ie et d'acide fluor-

bydrique dissout non-seulement ces substances , mais en-

core letitane et le silicium, corps sur lesquels le premier mé-
lange est sans action. Cependant, ni l'un ni l'autre de ces

trois acides ne peuvent, lorsqu'on les prend isolément, dis-

soudre ni attaquer aucun de ces corps simples Coi.ix.

FLUORURE
FLUOniKE. La fluorine ( chatix fluatée , spath

fluor, spath fusible des anciens minéralogistes ) est un
fluorure de calcium, composé ("l'un atome de calcium et

de deux atomes de fluor. C'est le plus utile et le plus abon-
dant des fluorures naturels; il sert de gangue aux mines
d'étain et de zinc, et il accompagne fréquemment les filons

d'argent et de plomb. On en trouve de très-diversement

colorés; les couleurs qu'il affecte le plus ordinairement, et

qui semblent dues aux différents oxydes de 1er, sont le

jaune , le rose , le bleu , le violet et le vert : ce dernier est

le plus commun , le blanc est le plus pur et le plus rare. Le
fluorure de calcium se présente tantôt en masses amorphes

et compactes, tantôt sous forme terreuse, comme dans la

terre dite le marynarosc ; mais on en trouve aussi beaucoup

en cristaux réguliers, le plus ordinairement cubiques. Pul-

vérisé et projeté sur des charbons ardents , il décrépite à la

manière du sel marin, mais avec moins de violence, et il

s'entoure d'une auréole lumineuse et violacée. Il se fond à

une température de 51" de Wegdwood, et produit un verre

transparent ; de là les dénominations de spath fluor et de

spath vitreux. On s'en sert quelquefois comme d'un flux

assez actif dans les traitements métallurgiques; il est inal-

térable à l'air, sans saveur et insoluble à l'eau. Il y a des

variétés de fluorure de calcium fort intéressantes sous le

rapport d'emploi dans les arts , et qui imitent les gemmes

précieuses : ce sont principalement les variétés de chaux

fluafce cristallisée, qui sont connues des amateurs, et que

l'on travaille pour en faire des socles, des pyramides, des

oeufs, des vases , des tablettes, des colonnes, et dont les cou-

leurs vfves et nuancées à l'infini font un joli effet. Lorsque

ces cristaux ont beaucoup de netteté, certains marchands de

pierres précieuses en abusent, et leur donnent les noms de

fausse émeraude ou prime d'émeraude,Jaiisse amMhyste,

fausse topaze, suivant qu'ils sont verts, violets ou jaunes;

il y en a aussi de bleus , de roses, de rouges, de ponceaux et

d'incolores, et on a donné quelquefois à ceux des deux pre-

mières couleurs les noms de fatix saphir et Ai,faux rubis

balais. Ces cristaux ont généralement de l'éclat , et se présen-

tent habituellement, comme nous l'avons dit plus haut,

sous forme de cubes , mais presque toujours implantés dans

leur gangue, ou rentrant les uns dans les autres par leur base.

Ce sont ces groupes de cristaux où plusieurs nuances se

trouvent réunies , et non des cristaux isolés
,
que l'on taille.

Des veines de fer sulfuré et de galène , ou plomb sulfuré

,

les traversent quelquefois, et augmentent beaucoup l'effet

agréable des ouvrages de spath fluor. Ces objets viennent

du Derbyshire ( Angleterre ) , où l'on trouve abondamment

de beaux cristaux de chaux fluatée; on en trouve aussi en

France, dans le déparlements do la Loire, de l'Allier, du

Puy-de-Dôme , de Saône-et-Loire ; enfin, ils sont assez abon-

dants dans les Alpps, en Saxe et dans les mines du Hariz.

La chaux fluatée est encore bien plus commune sans

formes déterminées, ou en masses, tantôt testacées, tantôt

un peu compactes, tantôt terreuses; enfin, on a donné le nom
(Valbâtre vitreux à la chaux fluatée concrétionnée, qui offre

des zones parallèles, et qui est fort commune. Une variété

violacée , avec des taches verdâtros
,
qui se trouve dans la

Sibérie orientale, a été s'.:rnomméc chlorophanc. Celle-ci

répand r.ne lueur blanchâtre, pour peu qu'on la chauffe, et

une lumière verte ou même bleue quand on la chauffe plus

fortement. A la suite de toutes ces variétés, les minéralo-

gistes placent la chauxfluatée atumini/ère, que l'on trouve

près de Buxton, en .Angleterre, lieu où l'on travaille les

plus belles varii'tés cristallisées : celle-ci se présente en cubes

opaques, et n'a jusque ici été d'aucun usage.

Peloczk père.

FLUORIQUE (Acide), royw FLCORnvnRirii;E( Acide).

FLUORURE. La composition des fluorures est ana-

logue à celle des chlorures. Désignés longtemps, à tort,

sous le nom de fluates , tous les fluorures sont fusibles à

une température plus ou moins élevée. Ceux que l'on pré»

pare principalement dans nos laboratoires sont le fluorure
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de bore [acide fluo-borique) et\e Jluorure de silicium

( acide fluo-silicique).

Les lluorures naturels se partagent en deux tribus d'après

les dillérences de systèmes cristallins : les fluorures cubi-

ques, renfermant les espèces //«or i )ie et r/ifrocdri^c; et

Xea fluorures rhombiques, comprenant lii/hcocérine
et Va cr I/o li t he.

FLUO-SILICIQUE ( Acide ). Voyez Fluoruïdrique

(Acide ) et FLLOittKE.

FLÈTE (Musique), instrument à vent. Son origine

se perd dans la nuit des temps. Qu'elle soit due au hasard

,

comme le prétendent les poêles, ou qu'on en soit rede-

vable à l'industrie humaine, c'est ce qu'il est impossible

de vérilier.

La flûte primitive, on flûte de Pan, fut d'abord formi'e

de sept tuyaux de roseaux d'inégale longueur. Ces tuyaux

t'taient Joints ensemble par de la cire. Plus tard, on sub

stitua à ce simple et rustique assemblage de roseaux la llùto

à un seul tuyau , soit qu'elle fut tout d'une pièce , ou de

plusieurs corps joints l'un à l'autre, comme nos flûtes mo-
dernes. On employa d'abord ii la confection de cette fliile

les os de biche , apparemment le tibia , de même que ce-

lui de l'àne. Il y eu avait aussi en métal. Néanmoins , on

ne tarda pas à substituer à ces matières , difliciles à

mettre en œuvre, le bois, jugé plus facile. Dans le principe,

la flûte fut simple, percée de peu de trous. Yarron assure qu'ils

étaient au nombre de quatre seulement. Ovide, dans

ses Fastes , nous apprend que le bois dont on se ser-

vait était le buis. Celte espèce avait beaucoup de rapport

pour la forme avec nos hautbois et nos clarinettes,
sauf le bec de l'embouchure, qui parait avoir été d'airain.

Il semblerait, d'après les anciens eux-mêmes, que cet ins-

trument n'était rien moins que pastoral, car nous voyons

que les joueurs de flûte aux jeux pythiques s'évertuaient

à imiter les aigres sifllements du serpent Python. Horace,

dans son Art poétique, nous donne quelques détails sui

la llùte dont on faisait usage à Rome dans les chœurs.

Elle était alors rivale de la trompette et composée de plu-

sieurs pièces, unies ensemble avec l'oricha Ique. .\insi,

chez les Romains, de même que chez les Grecs, la llùte

était un instrument bruyant. Nous ajouterons que \e=. flûtes

antiques étaient quelquefois jumelles, assez semblables h

nos doubles flageolets. De là l'expression, assez communément
employée par les anciens, joi/er des flûtes.

Apulée dit lormellement, dans VAne d'Or, que pendant

la céiémonie de son initiation aux mystères du grand dieu

Scrapis . des prêtres placés à ses côtés exécutaient des

airs religieux sur leurs flûtes travcrsières. L'expression

dont il se sert, allant de gauche à droite, ne laisse aucun
doute à cet égard. U'a|)rès l'examen réfléchi que nous en
avons fait, cet instrument, d'origine égyptienne, n'était, à

proprement parler, qu'un fifre; mais il n'en a pas moins
été le type de nos llùtes modernes. Modiliée par les peu-

ples d'Allemagne, naturellement niusiciens et industrieux,

\a flûte traversière est devenue la flûte allemande.
Nous voyous dans Rabelais, au seizième siècle, que« Gar-

gantua jouait de la llùte d'AUeman à neuf trous. >> Si

les petites clefs, qu'on a inventées depuis pour améliorer

l'instrument, avaient été en usage, le curé de Meudon n'eût

pas manqué de les mentionner. Ainsi, l'heureuse el i ingé-

nieuse application de petites clefs, i\ l'effet d'établir une
indispensable égalité entre les tons et les semi-tons, ne re-

monte certainement pas à un siècle; seulement, il est hors

de doute que nous sommes redevables aux Allemands de

cette précieuse découverte, ainsi que ilc celle d'une patte

(ou corps), qui donne deux notes de plus dans le ^rave

de l'instrument. Ces deux notes sont ut dièze et ut na-

turel.

Lai fliile moderne est en ré ou en ut ; pour parler plus

correctement, l'une descend au ré au-dessous des cin(i por-

tées, et la deuxième à Vut naturel. Les Allemands , les

An{;lais et les Italiens ont depuis bien des années renoncé

à la llùle à patte de ré, comme trop mesquine. En France,

on y a mis plus de temps. La flûte moderne est de forme
cylindrique. Elle se compose de quatre tubes ou corps,
creusés et séparés. On les ajuste les uns dans les autres au
moyen d'emboittires et de tenons. Le premier corps se

nomme tête ; il est percé à la surface d'un trou unique :

-on le nomme trou de Vembouchure; le deuxièjne corps

s'eniboite dans le premier : il est percé de trois trous à
sa surface; il s'eniboite aussi dans le troisième, qui est

également percé de trois trous à la surface comme le précé-

dent. Celui-ci , à son tour, s'emboile par son extrémité

inférieure dans le quatrième corps ou patte, soit de ré ou
à'ut, ou de toute autre. Le premier, le troisième et le

quatrième corps sont garnis de viroles d'ivoire ou d'ar-

gent. La patte en ré est percée d'un seul trou assez

large ; il est fermé par une clef qu'on fait agir avec le petit

doigt de la main d'en bas. La patte en zit , outre ce trou

dont nous venons de parler, en a encore deux autres, l'an

pour Vut naturel, l'autre pour Vut dièze. Les clefs sont en

sens contraire à celle de ré dièze : elles restent ouvertes,

mais on les bouche chaque fois qu'on veut obtenir les deux
notes pour lesquelles elles sont établies. C'est encore par

le moyen du petit doigt, toujours d'en bas, que ces clefs

jouent. Les différentes espèces de bois dont on se sert pour

les llùtes sont le buis , Vébène noire, Vébène dite de Por-
tugal, de couleur un peu rougeàfre, et le grenadille. Le
premier est à peu près abandonné , comme trop poreux :

le son qu'il produit a peu de timbre; le second est infiniment

préférable, ainsi que le troisième; mais le bols par excel-

lence est celui que nous appelons grenadille et les .\nglais

coco. Le son eu est ferme, argentin, brillant, et porte fort

loin.

La flûte parfaite est la flûte à patte d'ut. Elle doit

être armée de sept clefs au moins : c'est de toute rigueur.

Ces clefs sont, à partir du second corps, celle à'ut naturel,

indispensable pour compléter une bonne gamme chroma-
tique dans la première octave; celle de si bémol (ou la

dièze), qu'on fait agir avec le pouce de la main haute;

celle de <a bémol (ou sol dièïc), qui obéit au petit doigt

de cette même main; ensuite, sur le deuxième corps, la

clef de /a naturel (ou mi dièze), que l'on fait agir avecje

troisième doigt de la main d'en bas. On met assez souvent

une deuxième clef de fa : elle sert à hausser le /a dièze,

toujours un peu bas sur nos flûtes, et de plus, à lier,

pourvu que ce ne soit pas dans un mouvement rapide, le »ij

bémol au /a naturel. Dans les flûtes à larges trous, comme
celles d'Angleterre et mémo d'Allemagne, cette double clef

rfeyiî devient indispensable. Néanmoins, son usage en est

très-gênant dans une infinité de passages, où il faut couler

avec rapidité sur les notes ré naturel
, fa naturel et la

bémol. Notre système de perce, sous ce rapport, a uu
avantage incontestable, en ce que nous pouvons nous servir

du rfoij<<J vulgairement appelé /owrc/ie pour ce fa naturel,

source d'une très-grande facilité pour les genres de traits

où les trois notes dont il est parlé ci-desssus se trouvent

liées ensemble. Il y a aussi des flûtes à pattes de si et

de la.

Il y a de petites flûtes ou octaves, ainsi nommées
parce qu'elles donnent l'octave supérieure de la flûte ordi-

naiie. Celle-ci est désignée, par opposition dans les parti-

tions, par le nom de grande flûte. Cependant, pour que
cette dénomination à'octavc fût exacte, il faudrait qu'il n'y

eût qu'une seule espèce de petite flûte , ce qui n'est pas.

Elles peuvent être en si, en ut , en re, en mi bi'niol et en

fa. Toutes ces petites flûtes dans des tons différents sont

connues sous le nom générique de petite flûte ou octave.

Cet instrument est arme de clefs cuuunc la llûte onlinaire.

On ne l'emploie que dans la musi(pie militaire ou dans des

situations dramatiques. Il y avait jadis la flûte à bec , es-

pèce de gros flageolet, dont le nom seul est resté.

Non»' avons aussi des flûtes en verre coulé, dit cristal,

dont l'mNCntion fait honneur à M. Laurent. Le timbre qu'on
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en obtient n'est point tel qu'on se le fignieruit d'aboni, clair,

argentin; au contraire, il est un peu rouvert, surtout lors-

qu'on en joue trop longtemps de suite. Ncîannioins, il a

(le la rondeur et de la sonorité. Nous ne parlerons point

des flûtes on ivoire, elles sont excessivement rares, et ne

valent d'ailleurs absolument rien.

On dit assez communi5nicnt d'un virtuose : c'est une ex-

cellente y?(î/c Je pense que l'épitliète de flûtiste doit pri'-

valoir dans celte acception. Joueur de flûte a toujours 6lé

pris et est prl? encore en mauvaise part. T. Uebbichier.

FLVTE (Marine), grand bitinient à trois mâts, du

port de 600 à 1,200 tonneaux et plus, destiné à recevoir

de forts cliargemcnis de vivres , d'approvisionnements de

toutes espèces, et à transporter des troupes dans les colonies,

ou d'un port à l'autre , etc. Sa marche n'est pas très-ra-

pide, et dénient son nom anglais àefliij/it, qui exprime la

rapidité du vol , sans doute par antiphrase. Les flûtes doi-

vent avoir une capacité beaucoup plus grande que les na-

vires de guerre, de même dimension apparente; elles

doivent encore bien se comporter à la mer et marcher

pas.sablement ; elles portent ordinairement une batterie

de 12 à 24 canons ou caronnades, et quelques bouches à

feusurles gaillards. En France, on donne généralement aux

flûtes des noms de fleuve ou de rivière, tels que La Seine,

La Loire, Le Golo. Les gabarres ont la même destination;

mais elles sont de moindre dimension , et ne portent pas

au delà de 550 tonneaux. Quelquefois, un vaisseau, une

frégate, etc., reçoivent par extraordinaire un plus grand char-

gement; alors on en réduit l'armement et l'équipage: c'est

ce que l'on appelle vaisseau', frégate, etc., armés en

flûte (voyez Armi:mem). Les Hollandais construisent de

très-grandes _/?«te
,
qui voyagent sur touk'S les mers : ce

sont de gi'os navires, à trois mâts, lourds de forme, à niù'

ture courle, très-solidement construits, et qu'on nomme
àViiû galiotes. Leur navigation est lente, mais sûre ; elles

résistent avec succès aux coups de mer, et se manœuvrent

avec peu de monde. Elles portent de 300 à 1,000 tonneaux.

Merlin.

FLÛTE BOUCHÉE, FLUTE OUVERTE. Voyez

Orgue.

FLUX, évacuations accidentelles et anormales qui sur-

viennent dans plusieurs des maladies du corps humain. Les

flux morbides ont paru assez importants à un grand nom-
bre de nosologistes pour les décider à imposer ce nom gé-

nérique à une classe nombreuse de maladies analogues,

pouvant être rapprochées entre elles. C'est ainsi que Linné,

Sagar , Cullen, Sauvages, ont réuni et compris dans la

classe dite des flux un grand nombre d'affections qui en

réalité, n'ont de commun qu'un résultat d'irritations fort

diverses, affectant des organes entièrement dilférents. C'est

de cette manière qu'ils ont rassemblé dans un même cadie

des diarrhées, des hémorrhagies, des flux de salive, de

mucus , de sérosité , de bile , d'urine , de sueur , etc. Il serait

inutile de signaler les inconvéjiienis d'un pareil mode de

classification, d'ailleurs, depuis longtemps tombé en désué-

tude; c'est la nature présumée des maladies qu'on prend

pour guide en pareil cas, et non les symptômes qu'elles

présentent.

Le mot flux ne figure donc plus aujourd'hui que dans

l'historique des dénominations. Flux de ventre se dit de la

diarrhée i]ui survient dans beaucoup de maladies. La dys-

senterie a reçu souvent le nom de flux de sang ; la lien-

ferie celui de flux lientdrique. On appelle les hémorrhoï-
des du nom de flux hémorrhoïdal ; les règles ont reçu

celui àe flux menstruel. On à\\, s.\ir>i\ flux bilieux, mu-
queux, pour caractéri.ser les déjections de mucus ou de
bile, communes dans plusieurs maladies. De même aussi,

on qualifie de flux de semence, d'urine, de salive, etc.

,

les pertes surabondantes de ces fluides animaux. Les éva-

cuations excessives en tout genre ont reçu quelquefois le

nom lit flux coUiquatifs; el par là on a voulu exprimer
une sorte de fonte des organes. Les anciens donnaient le

FLUXION
nom Aeflux hépatique à toute espèce de diarrhée, qu'ils

supposaient provenir d'altérations du foie. Le nom ûi;flux
cxliaque ou célmque a été appliqué tantôt à une excré-

tion de chyle, t;iulùt à un écoulement de pus, quelquefois

enfin à des déjections muqueuses puriformes , à des évacua-

tions laiteuses, lochiales, etc. D"^ Buicueteai'.

FLUX (Jeux), ancien jeu de cartes. Être à flux
se dit, à l'Ii ombre, du joueur qui n'a que des triomphes

et qui ne peut que lâcher.

l''hVlL(Mctallurgie). T'oj/e; Fondants.

FLUX et REFLUX, htflux est l'élévation périodique,

et le reflux l'abaissement également périodique des eaux

de la mer, dans le phénomène auquel on donne le nom de

marée. Les marins remplacent ces dénominations par celle

lie flot et (iejusant

.

FLUXION ( Médecine). Ce mot, qui appartient exclusi-

vement aux théories humorales, dérive de /?uer«, couler.

11 a été appliqué, dans le temps du règne de ces théories,

à une foule de maladies qu'on supposait provenir d'une

humeur prenant cours vers certains organes. Non-seulement

le vulgaire est toujours imbu de ce qu'on lui a gravement

débité pendant si longtemps
;
pour lui , la plupart des mala-

dies sont causées par une humeur qui se porte capricieuse-

ment, tantôt sur un organe, tantôt sur un autre; mais la

science a même encore conservé la théorie des fluxions dans

un trcs-grand nombre de points. Quant au mol fluxion lui-

môme, il désigne encore le gonflement de la joue, qui sur-

vient ordinairement à la fin des douleurs de dents; mais

c'est la seule maladie pour laquelle il soit encore scientifi-

quement employé. Il est vrai de dire que ce mot n'est pas

plus mauvais pour désigner ce gontlement particulier que

tout autre terme à peu près insignifiant. On dit bien encore

un peu fluxion de poitrine, pour se mettre à la portée des

gens du monde, qui croient mieux comprendre ce terme

que ceux àeperipneumonie, ou de pneumonie, ou de pieu-

romonie. Partout ailleurs _/Zi(j:ion e.st un terme à peu près

complètement eflacé de langue de la médecine.

Il faut (lire pourtant que s'il est .sage et bon de rayer le

mot, comme représentant une doctrine générale, il est impos-

sible de méconnaître l'existence de la c/iosr, resserrée dans

de justes limites. Ici, connue souvent ailleurs, beaucoup

d'erreurs et im peu de vérité faisaient la vérité du vulgaire :

en fait, toutes les fois qu'un organe souffre, il se fait vers

cet organe un afflux d'humeurs; il y a vers lui fluxion,

non pas entendue comme dans les théories des humoristes,

mais appel, accumulation véritable de sang, etc. Il y a plus :

dans quelques maladies dont la nature essentielle est encore

impénétrable pour nous, et que nous continuons à désigner

par les noms humoristiques de rhumatisme et de

goutte, le mal consiste principalement en un afflux consi-

dérable des fluides vers le point affecté; il faut ajouter

aussi que nous voyons souvent ces maladies se transporter

avec leur fluxion d'un point à un autre, comme s'il n'y avait

qu'un simple déplacement de fluides ; mais ces phénomènes,

qui se rapprochent véritablement de ce qu'on entendait

par les fluxions chez une certaine partie de nos prédéces-

seurs , sont loin de constituer à eux seuls la maladie; quel-

que apparents, grossiers et matériels qu'ils soient, ils n'ont

pas même clé envisagés comme locaux par l'analomismc de

nos jours; étonne peut s'empêcher de reconnaître qu'il y

a là quelque chose que la localisation moderne n'expli<iuo

pas mieux que les anciennes fluxions ne l'exliquaient.

S. Sandras.

FLUXlOiX (Mathématiques), nom que Newton
avait donné à ce que nous appelons différentielle. Le ma-

thématicien anglais considérait le point comme ginérateur

de toute figure, lignes, surfaces ou solides, c'est-à-dire

que par un mouvement A'écoulement, de fluxion, le point

engendre la ligne, dont les points, par leur fluxion, engen-

drent la surface, qui elle-même, par im même artifice de

formation, donne naissance au .solide On peut donc con-

clure de cette généalogie, que la fluxion n'est que l'accrois-



fieineol momentané d'une grandeur ; et c'est l'évaluation

des lois que suivent les quantités dans leur accroissement

qui constitue la mc'lfiode des fluxions , qui porte le nom
de calcul difftrentiel , la métliapliysique et la nota-

tion do Leihnitz (voyesCARACTÉiiisTinuE) ayant été avec

raison préférées à celle de Newton.

La méthode inverse des fluxions de Newton a pour

objet de remonter aux quantités dont les lluxions sont don-

nées, ou de trouver ce qu'il appelle les fluentes de ces

fluxions; ce n'est donc antre clioseque le calcul intégral.

FLUXION DE POITRINE. Voyez Fluxion et Pneu-

monie.

FO. C'est, en Chine, le nom de Bouddha.
FOARE. Voyez Étape.

FOC, petite voile latine, de forme triangulaire, qui se

hisse sur le petit mât de hune et sur celui de perroquet,

et qu'on serre sur le beaupré et sur le mât de foc. On
considère en général les focs comme des voiles d'étai, puis-

qu'elles sont établies dans la direction des étais, l'.lles sont

d'un usage utile lorsque le bâtiment navigue au plus prés

du vent. On distingue quatre /ocs principaux : le 2^etit foc,

\eJauxfoc, le grand/oc, \ecUn /oc,-les grands vaisseaux

en gréent deux de plus, qui sont le foc vedette et le/oc

en l'air. Dans les mauvais temps, et lorsque la misaine

est serrée, on grée sur l'étai de misaine un foc du nom de

trinqtiette ou tourmenlin. On donne quelquefois le nom
de foc d'artimon à la voile d'étai d'artimon, qui est en-

verguée sur une corne orientée dans le sens de l'étai du

mât d'artimon : cette acception est impropre, et doit être

évitée. Merlin.

FOE ( Daniel De ), dont on trouve aussi quelquefois

le nom écrit en un seul mot, De/cr, écrivain politique qui

joua de son temps un rôle imporlant, mais qui s'est fait une

réputation autrement universelle et durable par son roman

de Robinson Crusoc', traduit dans toutes les langues et lu

«vec avidité dans tous les pays, naquit à Londres, en ICO).

Fils d'un bouclier, dissident zélé qui lui avait fait donner

de l'éducalion, il avait d'abord suivi la carrière des affaires

et entrepris un commerce de bonneterie, maisil fut peu heu-

reux à ce qu'il parait, puisipie force lui fut d'entrer en ar-

rangement avec ses créanciers. Toutefois, De Foe sut leur

prouver que lo malheur seul l'avait empêché de remplir ses

engagements. Dés l'âge de vingt et un ans, il avait débuté

comme écrivain parmi Traitd contre les Turcs; et bientôtil

se trouva mêlé aux agitations politiques de son époque. As-

sez imprudent pour s'être conqiromis dans la levée de bou-

cliers du duc deMonmouth, il fut assez heureux pour
échapper à toute poursuite, et putconliiiuer sans encombre
ses travaux littéraires et ses afiaiies commerciales. Un
poème intitulé : le Véritable Anglais (iG'Jd), dans lequel il

avait plaidé avec talent la cause de la révolutiou de IG88 et

du roi Guillaume lit contre un écrivain saliiique, lui

ayant valu, avec la reconnaissance de ce prince, des gra-

tilicalions et des emplois lucratifs. De Foe s'empressa de
mettre â prolit les faveurs de la fortune pour s'acquitter en-

vers ceux qu'il n'avait pas pu intégralement payer. S'il lit alors

preuve de probité, il ne se montra pas avec moins de cou-
rage patriote énergique et dévoué, en subissant avec fer-

meté, sous la reine Anne, la prison , une amende qui le

ruinait complètement, et même l'exposition au pilori, pour
avoir dansunélo(picut pa.iqihet; intitulé T/ies/iocto^ v;ay

wlt/i tlie dissenters (1702), défendu les droils des com-
munions dissidentes, et attaqué l'intolérance de l'Église an-

glicane. 11 prit sa revanche contre ses persécuteurs, en les

stigmatisant, dans un Hymne aupilnri, par les traits d'une
verve mordante. C'est pendant les deux années d'emprison-
nement qu'il dut subir à celte occasion qu'il commença la

publication d'un recueil péiiodi(inc intitulé T/ie l!eneir{0
vol.iu-4", del7u4 ù 17i:!), devenu aujourd'hui d'une rareté

cxliénie, cl dont le succès fut très-grand. Il y a quelques
années, ui»; de nos lîevues parisiennes qui s'était donné
Itour missiou d'exploiter les sources historiques inconnues

niCT. ui; \.\ CDwnis. — t. ix.
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ou peu eonnues, publia un article extrêmement curieux écrit

par De Foe dans sa Revieiv,et où jetant un coup d'œil per-

çant sur l'état de la France à la lin du règne de Louis XIV,
il signalait dans ce pays, avec une rare pénétration, tous les

éléments d'une révolution qu'il prophétisait pour la fin du
siècle. Sous ce titre : De jure divine ( 1706 ), De Foe publia

aussi vers ce temps une spirituelle satire contre la doctrine

du droit divin.

Sous le règne de la reine Anne, la célébrité qu'il avait

acquise par ses écrits poUtiques lui valut quelques missions

délicates, entre autre celle qu'on lui donna en Ecosse pour

y préparer les esprits à l'union projetée avec l'Angleterre. Il

composa pour cette circonstance son poème Caledonia, et

publia ensuite l'histoire de cette union, depuis lors réim-

primée deux fois.

Un second emprisonnement et une condamnation à 800
livres sterling d'amende, que lui valurent d'autres pamphlets
publiés en faveur de la succession dans la maison d'Hanovre,

et surtout l'ingratitude et l'oubli de ceux qu'il avait défen-

dus, le dégoûtèrent, à la fin, de la carrière politique, et

depuis cette époque, voué exclusivement aux lettres, il y
trouva à la fois le repos et une plus durable renommée.
En 1714, il avait déjà publié sous le titre de The familij

instructor un ouvrage de morale, qu'il continua plus tard

(1736) dans son Religions courtship, lorsqu'on 1713 il fit

paraître le livre qui a popularisé son nom dans tous les

pays civilisés, son célèbre roman de Robinson, dont nous
rapporterons ici le titre primitif: The life and strange ad-
ventures ofRobinsun Crusoé of York. On sait que c'est lo

seul livre dont J.-J. Rousseau permette d'abord la lecture à
Emile. Quoique l'esclavage, ce grand crime social, s'y

trouve en quelque sorte introduit dès l'origine de la société

où De Foe nous montre l'homme assujetti à l'homme, ce

livre n'en est pas moins le tableau le plus naif et le plus at-

tachant de la situation d'un individu réduit à tiier toutes

ses ressources de lui-même; et quant aux rapports de Ro-
binson et de Vendredi, De Foe du moins adoucit ce que
la peinture du despotisme patriarcal a de révoltant, en nous
les présentant comme ceu\ d'une affection réciproque. Per-

sonne n'ignore que l'auteur a pris l'idée de son roman dans
les détails que contenait la relation des voyagesdu capitaine

Wodes-Rogers( 1712) sur un marin écossais nommé Alexan-

dre Selliirk, que cet officier avait trouvé dans l'Ile de Juan-

Fernandez, où Selkirk avait vécu seul pendant plus de quatre

ans, et d'où ce navigateur le ramena en Angleterre.

Encouragé par l'immense succès de son Robinson Cru-
soé, De Foe publia une série de voyages et d'aventures ima-

ginaires .du même genre, par exemple : Le colonel Single-

ton, Moll Flartders , Le colonel Jack, etc., etc. Nous men-
tionnerons encore parmi les autres ouvrages dont on lui est

redevable, et il en est cpn traitent de matières rentrant dans
ce qu'on appelle aujourd'hui l'économie politique, le spirituel

livre qui a pour titre : l'olitical hystory of the TJevil

(I72C). Il mourut en avril 1731, ii Londres, en proie à une
grande pauvreté. Au reste, tel avait presque constamment
été son sort, en dépit d'une infatigable fecondité.ggrâce à
laquelle il avait pu écrire 210 volumes ou brochures qui

presque tous avaient été accueillis par le public avec la plus

grande faveur. An commencement de la présente année
1854, les journaux de Londres nous ont appris qu'on ve-
nait de découvrir, dan» un des faubourgs de cette capitale,

un arrière petit lils de l'auteur «le Robinson Crusoé, âgé de
soixante-dix ans et dans une profonde ilétresse. Une sous-

cription ouverte immédiatement par les soins du libraire

Knight produisit une somme snfli.sante pour lui assurer une
rente viagère de 24 livres sterling ( 600 fr. ).

Les fables qu'imagine De Foe intéressent encore au-
jourd'hui pour la plupart, parce que son style est naturel et

qu'il sait mettre beaucoup de vérité dans son exposition.

Son llislory of the gréai Plague in London et ses Até-

moires of a Cavalier ont souvent été pris pour des mé-
moires authentiques de l'époque qu'il y û voulu peindre. Il

C5
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fut le précurseur de Richardson et de Fielding, et peut être i

considéré comme le créateur d'un genre de littérature dont -

Dickens et Tliackeray sont aujourd'liui les brillants repré-

eeulants. Une édition complète des ouvres de De Foe, en

vinst volumes iii-s", a encore paru il Londres en 1840.

FOEIIR ou FŒHRDE,,!lede la mer du Nord , sur la

côte occidentale du Sclilcswig, d'une superlicie d'environ
j

8 kilomètres carrés, avec une population de 5,000 habitants,

et dont la partie orientale , dite Osteiland Fœhr, fait partie l

de cette province allemande de la monarchie danoise, tau-
i

dis que l'autre partie, appelée Westerland Fœhr, dépend
j

du Jutland, terre tout à fait danoise. Les habitants, pour la

plus grande partie descendants des anciens Frisons, portent

encore aujourd'hui le costume qui était particulier à ce

peuple au moyen âge. Le cabotage, la fabrication du fro-

mage et de quelques articles de bonneterie, mais surtout la

pèche et la chasse des oiseaux aquatiques sont leur princi-

pale industrie. Ces oiseaux , après avoir été cuits dans du
vinaigre, s'exportent au loin, et on peut juger de l'impor-

tance de ce commerce en apprenant que la moyenne des

canards sauvages qu'on prend à Fœhr année commune
ne s'élève pas à moins de 50,000. Cette ile est aussi très-

fréquentée en été par les baigneurs, à cause d'un bel éta-

blissement de bains de mer qui y a été fondé en 1819, et

qu'on appelle Eains de WiUielmine. Wyk, bourg de 700

âmes, construit dans le goût hollandais , et pourvu depuis

1806 d'un bon port, est le chef-lieu de l'île de Fœhr, qu'un
service de bateaux à vapeur met en communication régu-

lière avec Kuxhaven depuis 1833.

FOETUS. Nous avons dit à l'article Ehbrvon ce qu'il

faut entendre par ce mot fœtus , et quels sont ceux des
jeunes êtres organisés qu'il désigne plus particulièrement.

Nous avons aussi retracé les premiers accroisements du fœ-
tus humain jusqu'à l'âge de quatre mois environ. Jl nous
reste à exposer ses progrès ultérieurs jusqu'à la nais-

sance.

Petite masse oblongue, molle , et presque incolore dans
sas comineuccinents, le jeune fœtus ressemble d'abord à un
ver ; on dirait d'un corps homogène et inerte. Mais succes-

sivement on voit apparaître la tête, le tronc , les membres

,

et d'abord les supérieurs : ce n'est guère qu'à quatre mois
que les organes sexuels commencent à manifester des carac-

tères moins ambigus
; jusque là il est souvent fort difficile

de distinguer quel est le sexe du jeune être. A cet âge, les

fontanelles sont fort larges ; le foie est excessivement volu-

mineux, et les reins sont encore composés de 15 à 18 lobes,

formant grappe. Ce n'est guère qu'à quatre mois et demi,
que le pylore devient visible. Les petits testicules sont alors

renfermés dans le ventre , comme ceux des oiseaux et des
rats, et ce n'est qu'à sept mois qu'ils descendent vers le

scrotum, en passant par le canal inguinal, issue la plus or-

dinaire des hernies. Les cheveux et les ongles apparaissent

à cinq mois, et la graisse leur est contemporaine. C'est alors

aussi que la peau s'épaissit et se colore, et que le sternum
commence à s'ossifier. Le fœtus a environ 27 centimètres à
cet âge ; il en a ordinairement 32 à six mois. A cette der-

nière époque de six mois, le milieu du fœtus correspond
exactement au bas du sternum. Alors aussi la bile est en-

core sans consistance, sans couleur et sans amertume. Vers
la fin du septième mois, les paupières deviennent libres par le

décollement de leurs bords, et la membrane pupillaire se

rompt; de sorte que l'œil devient apte à voir. Jusque là

deux voiles bouchaient la prunelle, savoir : 1° les paupières

encore collées ;
2° la membrane pupillaire. C'est aussi de la

même époque que datent les valvules connivenics de l'in-

testin grêle. Ainsi, la descente des testicules, l'apparition

des valvules servant à séparer et à pomper le chyle, l'ou-

verture des paupières et de la prunelle, voilà à quels signes

essentiels on reconnaît qu'un fœtus est âgé au moins de sept

mois, c'est-à-dire viable, ou capable de suivre sa voie, sa

carrière de vie. A huit mois, la peau commence à se cou-
vrir d'un enduit comme suiffeux. Le cerveau, partout lisse

FOETUS
jusqu'à cette époque, commence à présenter de petites émi-

nences séparées çà et là par des sillons.

A neuf mois, terme de la gestation, temps marqué pour

l'accouchement, le fœtus a le plus ordinairement 48

centimètres de long ; il pèse environ 3 kilogrammes. On a

vu des fœtus à terme qui pesaient 6 kilogrammes, on en a vu
qui avaient 67 centimètres de long; mais cela est rare. Trois

kilogrammes et 50 centimètres , voilà les termes les plus

ordinaires. Les fontanelles sont alors rétrécies, et les che-

veux sont longs d'environ 22 à 26 milhmètres. Mais ce qui

caractérise plus essentiellement un fœtus de neuf mois ou à

terme, c'est que l'ombilic occupe le juste milieu de tout le

corps, ce qui signifie qu'il .se trouve aussi éloigné du sommet
de la tête que de l'extrémité des pieds. Toutefois, même à

cette époque, le fœtus porte plusieurs caractères qui le dif-

férencient d'a\ ec reniant nouveau-né qui aurait déjà res-

piré plusieurs jours : le trou de Botal existe encore, c'est-à-

dire que les oreillettes communiquent directement, de sorte

que le sang veineux se mêle avec le sang artériel par la fe-

nêtre dont reste momentanément percée la cloison des oreil-

lettes. Alors aussi le canal artériel et les vais.seaux ombili-

caux sont librement perméables ; le thymus, ou ris, organe

temporaire dont l'usage n'est point connu, a bi.aucoup de

volume; le foie, alors très-gros, a le lobe gauche pre.sijue

aussi large et aussi pesant que le lobe droit; la bile est

amère et colorée, et les capsules surrénales sont très-évi-

dentes. Je répète que c'est à ces différents caractères qu'on

reconnaît si le jeune être est venu à terme, et approximati-

vement depuis combien de temps il est né. La légèreté sjié-

cifique des poumons témoigne s'il a respiré. La longueur du

foetus est sujette à varier ; cependant, il est de règle assez

constante qu'il ait 24 centimètres à quatre mois et demi

,

après quoi il grandit environ de 27 miriiraètres par quin-

zaine, ou de 54 millimètrss par mois, ce qui s'accorde bien

avec la mesure de 48 à 50 centimètres qu'ont la plupart des

fœtus à terme. M. Chaussier avait inventé, pour mesurer le

fœtus, un instrument qu'il nommait mécomètre : souvent

même il le portait avec lui, et s'en servait comme d'une

canne.

A se fonder sur l'apparence, tous les organes du jeune

être ne sont pas contemporains. Ils se manifestent en des

temps différents. La moelle épinière est un des premiers

organes visibles. Or, c'est de cette moelle que le cœur re-

çoit son impulsion. On voit le cœur avant les poumons, le foie

avant la rate, le cerveau avant l'estomac et avant les reins
,

les artères avant les os. Mais telle est la mutualité néces-

saire des principaux agents de la vie, qu'il serait difficile de

décider duquel procède la première impulsion vitale. Com-
ment agirait le cœur sans le concours de la moelle épinière?

Comment influerait la moelle épinière, si déjà le cœur ne lui

avait envoyé du sang?

Une autre difficulté tout aussi insoluble, ce serait de déci-

der avec certitude si les organes précèdent les actes, ou si ce

sont les actes qui précèdent les organes. On est d'abord

surpris que ce soit là une difficulté, et l'on se prend à douter

qu'elle existe. Mais qu'on essaye de concevoir la formation

d'un seul organe sans le jeu préétabli d'autres organes ?

Un pareil problème découragerait l'investigation et la saga-

cité. On ne peut en effet comprendre le mécanisme vilal

sans organes préexistants. Il y a là des mystères incompré-

hensibles.

Non-seulement tous les organes ne sont pas contemporains;

non-seulement il en est qui se confondent et d'autres qui se

transforment, mais on en voit qui disparaissent avec l'âge. Le

thymus
,

par exemple, après s'être accru pendant vingt et

quelques mois, s'atrophie et s'anéantit au bout de dix on douze

ans. Le trou de liotal, le canal artériel (
qui va directement

de l'artère pulmonaire à l'aorte ), les vaisseaux ombilicaux

et l'ouraque s'oblitèrent, les capsules surrénales se dessè-

chent. Tous les organes du fœtus n'ont donc pas la même du-

rée : il en est qui ne sont pour ainsi dire que des pièces d'écha-

faudage dont se sert la nature pour construire l'édifice vivant.



Le fœtus humain dans ses progrès offre le modèle pas-

sager de tous les genres d'organisation. On lui voit suc-

cessivement quelques traits de ressemblance avec les autres

classes d'animaux, en commençant par les plus simples.

De sorte que les commencements de l'Iiomme sont comme
l'image réduite, mais ressemblante, de tout le règne animal.

Il ressemble d'abord aux polj-pes et aux méduses par sa

peau molle et nue, sans organes distincts. L'ouverture mé-

diane du ventre le rapproche ensuite des huîtres, dont le

manteau demeure ouvert toute la vie; il a des muscles sans

tendons, comme les vers et les mollusques. Ses os commen-

çants ont autant de points isolés d'ossification que les mêmes
os ont de pièces persévérantes dans les oiseaux et les rep-

tiles : son sternum ressemble à celui d'une lorlue adulte.

Son coeur est d'abord invisible, comme dans les vers; il n"a

ensuite qu'une cavité comme celui des crustacés, puis

deux, comme celui des poissons et des grenouilles. Il prend

ensuite trois cavités, comme il les a permanentes dans les

serpents ; enfin, tant que le trou deBotal subsiste, le cœur

du fœtus ressemble à celui des phoques, qui sont des mam>
mifères. Mais ce qui complète ces similitudes successives,

c'est que ceux des organes qui n'existent que dans les ani-

maux vertébrés, comme les vertèbres, le sternum, la rate, etc.,

sont les derniers à se manifester dans le fœtus liumain. Ceux,

au contraire, qui ne sont que temporaires, sont toujours les

premiers visibles. Ainsi, le fœtus humain n'a d'ouïes comme
les poissons qu'à une époque rapprochée de la conception

;

et l'espèce de queue qu'on lui voit pendant environ dix

jours apparaît dès le quarantième jour. Et quant aux or-

ganes génitaux internes, ils sont d'abord bifurques latérale-

ment, comme ceux des lièvres; ceux du dehors manquent

dans les premiers temps, comme dans les animaux infé-

rieurs. Quandils commencent à paraître, ils sont imperforés,

comme le sont persévéramment ceux des oiseaux et des

reptiles ; il est un âge où tous les fœtus humains paraissent

femelles; un autre où tous semblent hcririaphrodites, à rai-

son de ceitaines coïncidences bizaiTes, caractère perma-
nent des mollusques.

Les correspondances sont analogues pour les organes des

sens : d'abord la bouche est sans lèvres , et le palais fendu

comme dans les oiseaux et les reptiles ; l'oreille, d'abord privée

de conque, comme chez les reptiles et les cétacés; l'œil nu et

sans paupières, comme il est toujours dans les poissons elles

insectes , etc. Enfin le corps est d'abord privé de membres,
comme celui des serpents; ensuite les membres paraissent,

mais incomplets et tronqués comme ceux des cétacés ; et le

prolongement caudal, qui est éphémère, donne au fœtus un
trait de ressemblance avec un quadrupède.

.\vonons toutefois que ces similitudes, toujours partielles,

sont insuffisantes pour motiver soit la chaîne universelle

de Ch. Bonnet, soit la filiation directe et successive de De
Maillet ou de Lamarck, soit, enfin, l'admission de cette loi

d'identité organique qu'ont prèchée de nos jours quelques
savants.

Quant aux lonctions vitales du fœtus, c'est principalement

aux dépens du sang maternel qu'il se nourrit; là est la

source essentielle de l'accroissement. Le sang veineux qui

retourne de l'enfant au placenta est fort difléreut du sang

artériel qui va de la mère au fœtus. On a lieu de penser

que le jeune être tire de même quelques éléments nutritifs

et de l'eau de l'amnios dans laquellle il est plongé, et de la

vésicule ombilicale, corps analogue au vitellus ou jaune

d'œuf des oiseaux. On voit en effet cette vésicule dimirmcr

peu à peu de volume à mesure que le fœtus grandit.

L'espèce de respiration qu'effectuent dans les œufs les

embryons d'oiseaux et d'autres ovipares, ne saurait avoir

lieu pour le fœtus des mammifères et pour le fœtus iuimain.

L'air ne peut s'introduire dans l'utérus. Le fœtus reçoit de .sa

mère un sang tout respiré. Ce qu'on a dit des cris du fu'tus

dans le sein maternel ne peut être attribué qu'à des illusions.

Des savants allemands ont prétendu que le fœtus respirait à
la manière des poissons, durant le pflu de jours qu'il est
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pourvu d'ouïes. A l'égard de la circulation du sang, elle

s'effectue dans le fœtus comme chez l'enfant et l'adulte,

au moins quant au principal. C'est au placenta qu'elle com-

mence et qu'elle abmitit, au moyen des vaisseaux ombili-

caux. Le sang artériel arrive au jeune être par la veine

ombilicale, qui se répand eu partie dans le foie; et ce sang

retourne veineux et épuisé au placenta et à la mère, au

moyen des deux artères ombilicales. Le cordon ombilical

est formé de ces trois vaisseaux. Le sang d'arrivée ne tra-

verse point les poumons, alors inactifs; il les élude, grâce

au canal artériel et au trou de Botal, qui n'existent qu'à

ce premier âge, et qui deviennent superflus aussitôt que la

respiration s'effectue. A rencontre de ce qu'on voit chez

l'adulte, dans le fœtus il y a mélange du sang des deux

oreillettes, et du sang des deux ventricules dans les deux

grandes artères ; comme, en outre, ce sang s'était dt'jà

mêlé dans le foie avec le sang de la veine-porte et avait déjà

traversé la matrice et le placenta, on a lieu d'inférer de

ces dispositions de retard, ([ue la nature avait intérêt à ren-

dre le sang du jeune être le plus veineux possible.

Le jndconium est une sécrétion spéciale du canal in-

testinal; il ne provient, comme on l'avait cru, ni des eaux

de l'amnios, mer tfù nage le fœtus, ni de la bile. Alors que

l'intestin est obstrué, le méconium n'en existe pas moins

au-dessous comme au-dessus de l'obstacle : preuve que la

source en est locale. A l'égard de l'enduit sébacé ou suif-

feux dont est couverte la peau du jeune être aux derniers

temps de la gestation , elle provient des petites glandes de

la peau, et non point d'un dépôt des eaux de l'amnios.

Le fœtus est moins chaud que sa mère d'environ 2°, 6 ;

quelquefois la différence est plus grande, et elle persévère

après la naissance.

On voit battre le cœur des jeunes mammifères du quator-

zième au vingtième jour de la conception. Mais on pense

qu'il battait déjà avant l'époque où il est possible de l'a-

percevoir. Le pouls du lœtus humain bat alom au moins

IGO fois par minute; et l'oreille peut entendre ses pulsa-

tions à travers les parois du ventre et de la matrice, preuve

certaine de grossesse après cinq mois, et preuve acquise que
le fœtus est vivant.

Les premiers mouvements musculaires du jeune être ont

été vus ou sentis dès le quarantième jour de la conception,

et même plus tôt dans les fœtus mâles; mais ces premiers

mouvements, difficiles à constater, .doivent avoir été fré-

quemment illusoires dans l'espèce humaine. A cette époque

en effet les muscles du fœtus sont à peine discernables, et

le squelette non encore ébauché, en sorte que ces prétendus

mouvements ne sauraient être que verraiculaires. Sans le-

viers, quels mouvements appréciables pourraient exister?

Les mouvements du fœtus ne sont bien sensibles qu'au

quatrième ou cinquième mois de la gestation, alors que le

squelette a déjà fait quelques progrès.

Comme ces mouvements, qui indiquent sûrement la vie,

sont de même de sûrs indices de la volonté en des êtres plus
parfaits ou plus accrus, on a assigné à la -volonté et à la

conscience ces manifestations de l'âme, et à l'âme elle-

même une origine contemporaine à ces mouvements spon-

tanés de l'embryon. Mais nous avons montré dans notre

l'/iysiolorjie médicale que les mouvements musculaires,

bien loin de désigner incontestablement le règne de la vo-
lonté, ne sont même pas toujours de sûrs indices de la vie,

puisqu'ils persévèrent encore après sa complète extinction :

et de là nous avons conclu que nous ne savons rien de pré-

cis touchant l'origine sensible de la vie, et absolument rien

quant à l'origine de l'âme. Les Romains punissaient de mort
quiconque avait criminellement procuré la mort d'un foetus

déjàformé et animé, ce sont les termes de la loi; et ds
fixaient à quarante jours l'époque de l'animation du fœtus,

ce qui concorderait assez avec ce qu'on a dit des premiers
mouvements du jeune être. Sans doute cette rigueur des lois

était juste; mais il faut dire qu'elle l'eût été pour les pre-

miers jours de la grossesse tout autant que pour lequa*
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rantfème jour, Elfectivemcnt, si l'on met de côté les cliance»

d'anéantissement ou d'expulsion prématurée du fœtus, il est

évident que le germe une fois fécondé, une fois conçu, pos-

sède en lui toutes les conditions de son développement fu-

tur; être parfaitement existant dès les premiers jours, il ne

lui faut que du temps pour se parachever : sa destruction

serait donc alors tout aussi condamnable que s'il était com-

plètement accru. H n'en est pas des œuvres de la nature

comme des ouvrages des hommes : la nature n'ébauche

aucun être qui n'ait d'abord en soi les éléments de son per-

fectionnement ultérieur; ses intentions sont pour ainsi dire

déjà réalisés dès qu'elle commence à les manifester.

D' Isidore Boludon.

FOGARAS, district de Transylvanie dépendant

du pays des Hongrois, et cependant situé dans le pays des

Saxons, borné au nord par trois sièges saxons, à l'est par

le sif'je de Kronstadt, à l'ouest par celui d'Hermanstailt,

et au sud par la Valacliie. Sa superficie est de 22 myriamè-

Ires carrés, et il renferme un bourg à marché et soixante-

quatre villages. Le sol en est partout montagneux, le cli-

mat sain, mais froid, et dès lors peu favorable à l'agriculture.

L'élève du bétail, celle des porcs surtout, constitue la prin-

cipale occupation de la population , dont le commerce et

l'industrie n'ont aucune importance. Ceci tient surtout sans

doute h l'esprit indolent des habitants, au nombre d'environ

05,000, et complètement Valaques d'origine, à l'exception

de 2,000 Saxons et de 1,000 Hongrois. Le chef-lieu du district

de Fogaras est le bourg du même nom , situé sur la rive

gauche de l'Aluta, où l'on trouve 5,100 habitants, Valaques

pour le plus grand nombre; cinq églises, un gymnase pro-

testant, un couvent de franciscains et la Maison Commune.
Le centre du bourg est occupé par une forteresse d'une

haute importance, en cas d'invasion tentée de la Valacliie,

dont la construction date du treizième siècle, que Belhlen-

Gabor fit reconstruire en 1C13, et qui a toujours joué un
rôle important dans les luttes contre les Turcs, de même
que dans les troubles intérieurs de la province. Le 12 juillet

1849, le général Boni y perdit, à la tête de ses Hongrois, une

bataille contre les généraux russes Engelliardt et Luders.

FOGGIA, chef-lieu de la province du royaume de Na-

ples appelée Capitanala, dans l'ancienne Apulie, est le

siège d'un tribunal de première instance, d'un tribunal de

commerce, et le principal entrepôt de toutes les marchan-
dises des provinces orientales de la monarchie. C'est une
ville bien bâtie, régulière, située sur les bords de la Cervara,

petite rivière qui traverse une belle plaine, et point de jonc-

tion des routes de Naples, de Manfredonia , de Brindisi

et de Pescara. lille renferme un grand nombre d'églises re-

marquables, quelques antiquités, un beau bâtiment de la

douane, de vastes magasins à blé, un thèitre, un chapitre

de jeunes filles nobles et une bibliothèque publique. Llle

compte 21,000 habitants, et il s'y tient annuellement une
foire fort importante. Ses habitants font un commerce con-

sidérable en vins, huiles, laines, grains, bestiaux et câpres.

En 1240, l'empereur Frédéric II tint un parlement à Foggia,

et sa femme Isabelle y mourut, en 1241. Le 2 décembre

1254, Manfied, avec l'aide des Sarrasins, battit sons les

murs de cette ville les bandes à la solde du pape Innocent IV.

Quand Manfred lut vaincu et trouva la mort sous les murs
de Bénèvent (12liG), Charles d'Anjou punit Foggia de l'atta-

chement qu'elle avait témoigné pour la cause de Conradin,

en l'abandonnant aux dévastations de ses troupes.

FO-HI ou FOU-HI, le plus célèbre des héros chinois,

est un de ces êtres à moitié mythologiques qui ont peut-être

existé, mais dont il serait diflicile de préciser l'époque (suivant

les Chinois, ce serait entre l'an 34CS et l'an 2952), et sur
qui la tradition accumule tous les attributs propres il rendre
sensible l'idée dont ils .sont la personnification. C'est ainsi

qu'on attribue surtout à F'o-bi une origine et une forme sur-

naturelles, et qu'on raconte de lui mille choses surprenan-

tes. Son règne succéda à celui du ciel. 11 est l'inventeur des

Ècieitces, et le premier législateur de la société humaine.

— FOI

C'est lui qui Inventa les armes, les instruments à cordes,

les règles de la musique et les caractères d'écriture; enfin,

c'est lui qui le premier écrivit le Y-king ( voyez Chine,

lomeV, p. 4SG ). On lui doit l'institution du mariage et

l'établis.sement des sacrifices olferts aux esprits du ciel et

delà terre. Il partagea le ciel en degrés, trouva la pé-

riode cyclique de 60 ans, qui existe encore aujourd'hui

parmi les Chinois, et construisit le premier calendrier. II

régla le cours des eaux , entoura les villes de murailles , et

initia les hommes à la connaissance des métiers. Mais le plus

important des services qu'il rendit à ses semblables, c'est

que le premier il institua parmi eux un gouvernement

,

en chargeant des fonctionnaires publics de l'administration

du pays, ainsi que de la direction du peuple, au milieu

duquel il fit régner l'ordre et le calme.

FOI (du latin /ir/w). On donne ce nom tantôt à ce que

l'on croit , et l'on dit dans ce sens la foi religieuse, la foi

chrétienne, la/oi catholique, \3 foi protestante, tantôt

à une certaine nuance de ce qu'on tient pour vérité. En
philosophie , la foi est une croyance sans motifs selon la

raison, ou dont les motifs ne sont pas suffisants pour pro-

duire la conviction, ou la croyance avec certitude abso-

lue. Dans le domaine des sciences, c'est la croyance ac-

cordée à certaines propositions sur la parole des savants,

qui en ont fait la démonstration ou l'expérience. Quant à

la foi à l'autorité (que cette autorité soit vraie ou /ausse),

elle présuppose la foi à la connaissance purement person-

nelle; pour que l'homme en effet croie à un enseigne-

ment quelconque, il faut d'abord qu'il croie au témoignage

de ses propres sens; c'est ce témoignage des sens , externe

ou interne, c'est la confiance en la vérité des conceptions de

la raison pure, primitives ou déduites, c'est en un mot la

foi à l'intelligence humaine, qui mérite par excellence le

nom de foi philosophique. Toutes nos croyances primitives

sont admises sans motifs ( a priori
) ; car ces motifs, s'ils exis-

taient, seraient d'autres idées, d'autres jugements, qui devien-

draient aussitôt des connaissances véritablement premières.

F.t alors , de deux choses l'une : où elles seraient crues sans

motifs, comme nous le prétendons, ou elles auraient, à leur

tour, des motifs, qui remonteraient à d'autres, et ainsi à

l'infini, sans pouvoir arriver à une croyance primitive.

Il n'est donc pas de système plus sceptique que celui des

motils de certitude des connaissances primitives; et toute

connaissance qui n'a pas d'autre raison connue qu'elle

même est sans motif. La foi philosophique apparaît dans

toutes nos connaissances primitives, empiriques ou ration-

nelles ; elle apparaît encore dans la conception du rapport

des connaissances dérivées à celles qui leur servent de pré-

misses ou de principes. Si nous ne voulons pas croire aveu-

glément tout ce qui disent des hommes , soit en matière de

faits, soit en matière de raisonnements, il lautbien, après

tout
,
que nous discutions , à part nous , leurs titres à notre

créance, et ainsi notre foi à l'autorité même repose sur nos

connaissances et sur nos croyances primitives personnelles.

Une autorité ne saurait donc être une autorité à nos yeux

qu'à la condition que nous serons à nous-mêmes une pre-

mière autorité. Mais de ce qu'une autorité est reconnue, ce

n'est pas un motif pour que quiconque croit en elle abdique

sa qualité d'être raisonnable et croie sans intelligence.

Telle est la foi philosophique proprement dite. Si nous pas-

sons maintenant à la foi religieuse, elle nous apparaîtra sous

un tout autre aspect, reposant sur une intuition primitive,

sur un sentiment intime fondamental, sur le besoin inné

d'admettre comme vraies, ab ovo, des idées dont notre raison

n'a aucune espèce de certitude, qu'il lui est défendu non-

seulement de combattre, mais même d'examiner, sur les-

quelles il lui est interdit enfin d'émetlie le moindre doute, idées

que les adeptes subissent néanmoins comme nécessaires à

leur existence, à leur dignité, à leur repos, et dont ils ne

balancent pas même à devenir au besoin les marty rs. Les

uns y voient une révélation intéiieure, qui se transmet

liércJitaircmcnt d'iiomme à honuue; d'aulres n'y veulent



reconnaître que le résultat de l'éducation , des doctrines

transmises, des habitudes invétfrées, ou d'une grande

paresse intellectuelle. Cette disposition à croire ou à rem-

placer la certitude par la foi, est la base de la religion,

qui n'est elle-niùrne que la foi embrassant un enseignement

quelconque sur l'inlini et sur les intelligences qui y pré-

sident.

Bans ce cercle d'idées, qu'est-ce que la foi .' » C'est, nous

dira saint Paul , la conscience de la réalité des choses qu'on

doit espérer et la raison de celles qu'on ne voit point. " —
Il La foi parfaite, nous dira Pascal, c'est Dieu sensible au cœur.

Tout ce qui est incompréhensible ne laisse pas d'être;, et la

dernière démarche de la raison est de reconnaître qu'il y a

une inlinité de choses qui la surpassent. >• — « L'incom-

préhensible, nous dira Frédéric le Grand, n'est ni l'impos-

sible, ni l'absurde. »— « La foi , ajoutera Voltaire, est l'in-

crédulité soumise; c'est le respect pour des choses incom-

préhensibles, en vertu de la confiance qu'on a dans ceux qui

les enseignent. » — « U y a, réplique Leibnilz, une distinc-

tion qu'il ne faut jamais oublier entre ce qui est au-dessus

de la raison et ce qui est contre la raison ; car ce qui est

contre la raison est contre les vérités certaines et indispen-

sables , tandis que ce qui est au-dessus de la raison est con-

traire seulement à ce que l'on a coutume d'expérimenter. »

—

« Le monde intellectuel
,
poursuit Jean-Jacques Rousseau

,

sans en excepter la géométrie, est plein de vérités incompré-

hensibles, et pourtant incontestables, parce que la raison qui

les démonlre existantes ne peut les toucher, pour ainsi dire,

à travers les bornes qui l'arrêtent, mais seulement les aperce-

voir. » — II La foi, dit Malebranche, n'est pas contraire à l'in-

telligence de la vérité; elle y conduit; elle unit res|irit à la

raison, et rétablit par elle, pour jamais, notre société avec

Dieu. » — Il J,a véritable élévation de l'esprit , dit enfin

Massillon , c'est de pouvoir sentir toute la majesté et toute

la sublimité de la foi. Les contradictions et les abîmes de

l'impiété sont encore plus incompréhensibles que les mys-
tères de la foi. >•

Passant a\\\ contemporains: « Sans la foi religieuse, nous

dira Lamartine , l'homme n'a ni la résignation, ni le cou-

rage, ni le bonheur, pas môme l'espérance au jour des dé-

ceptions cruelles de la vie. « — « Otez la foi , ajoutera La
Mennais, et tout meurt; elle est l'ûmc de la société et le

fonds même de la vie humaine. La foi dirige et précède

nécessairement toutes nos actions ; elle est dans la nature

de l'homme, et c'est la première condition de son exis-

tence. » — Enfin, M. Pages (del'Ariége) s'exprime à cet égard
en ces termes : « Sans foi religieuse, sans loi morale, sans

foi politi(|ue, que resle-t-il à un peuple? Il doit voir inces-

samment tomber toutes les hiérarchies humaines; la fa-

mille même doit disparaître. L'homme doit rester seul avec
son égoisme et son intérêt. Ces deux vices deviennent alors
des vertus. Comme la science de l'homme, par l'homme,
et sans Dieu, le conduit à l'isolement, il faut qu'il s'aime
seul

,
puisqu'il est seul. Connue il a brise tous les liens qui

rattachent le fini il l'infini, il ne reste de l'homme que ce
qu'il .a de terrestre et de grossier; et dès lors le bien-être

matériel et l'iu' qui le procure sont le but unique d'une
existence qui sort du chaos et retourne au néant. Comme il

croit à l'intelligence , et non à l'Ame , le cri de la conscience,

l'attrait de la sympathie , tous ces trésors de joie et de
larmes qui surgissent de la sensibilité, cèdent la place .^ ces

émotions grossières de la sensation qui pousse au plaisir cl

repousse la douleur. »

La foi n'est pas seulement, comme subjective, un pen-
chant, une disposition, un sentiment, une intention; elle

est encore, comme objective, la m;.tière, l'objet d'une
croyance. .Sous le premier point de vue, ou dit : MaJ'oi
est en Dieu ; sous le second : Il a embrassa la foi du
Christ. C'est la/oi qui sauve, dit le proverbe; oui, mais
a conilition qu'elle ne .sera pas stérile, qu'elle produira do
bonnes (ruvres, ouau moins de bonnes et nobles pen.sées;

tiir, dit saint Paul i « Quand j'aurais toute la foi nécessaire

FOI _ FOIE ii7

pour transporter des montagnes , si je n'ai point la charité

,

je ne serai rien. «

En théologie, on appelle profession defoi une formule

qu'on (ait lire et jurer aux personnes qui abjurent leur reli-

gion pour embrasser le christianisme, ou qui entrent dans

les dignités ecclésiastiques. Dans une autre acception
,
plus

commune , faire profession de foi signifie exposer ses prin-

cipes. L'inquisition croyait faire acte de foi le jour oii elle

envoyait au supplice ceux qu'elle avait condamnés comme
hérétiques (l'oye; Auto-da-fé); mais depiiis qucl'inquki-

tion n'existe plus, acte de foi ne sert plus qu'a désigner

une courte prière que les fidèles doivent réciter surtout avant

de recevoir certains sacrements. On nomme ar^ic/e de

foi chaque point de la croyance en matière de religion

,

chacune des vérités que Dieu a révélées à son éghse. Ainsi,

tout ce qui est dans le symbole des ApOtres est article de

foi. Un catholique doit croire tout ce que l'Église qualifie

article de foi.

Si maintenant uous quittons les acceptions religieuses du

mai foi, nous verrons q\ie celles q>ii sont usitées dans l«

langage ordinaire sont encore plus nombreuses. La foi est

la fidélité, l'exactitude à tenir sa parole, ses engagements,

ses promesses, ou l'assurance donnée de ne pas les enfrein-

dre : C'est un homme de peu de/oi, donner sa foi. On ap-

pelle foi conjugale la promesse de fidélité que .se font le

mari et la fournie en s'épousant ; foi des traités, des ser-

ments , l'obligation que l'on contracte par les traités , les

serments. Ajouter foi, avoir/oi aux promesses; faire foi

d'une chose, c'est en donner la preuve, le témoignage,

l'assurance. On jure souvent sur sa foi : Foi d'honnête

homme, foi de gentilhomme.

Dans l'art héraldique, on appelle /oi deux mains jointes

ensemble , comme symbole d'alliance et de fidélité : il porto

des gueules à la/oi d'argent; en peinture et en sculpture.,

ce mot a la même acception.

FOI (Œuvre de la Propagation de la). Voyez Propaga-
tion DE LA FOI.

FOI ( Konne ou Mauvaise). La bonne foi est une convic-

tion intérieure que l'on a de la justice de son droit ou de

sa possession. Il y a mauvaise foi, au contraire, lorsqu'on

fait quelque chose quoiqu'on sache que re qu'on fait n'est

pas licite. La bonne et la mauvaise foi influent sur l'aiipré-

ciation des actions des hommes, et sur leurs ronvenlions

et sur leurs eflets. Ainsi, celui qui, ignorant le vice d'une

vente qui lui est faite de la chose d'autrui
,
possède de bonne

foi l'objet vendu en vertu de l'acte qui lui en transmet la

propriété, en fait les fruits siens jusqu'au moment où le

\ice lui est manifesté; et dans ce cas il n'est tenu qu'à res-

tituer la chose ou le prix qu'il en a reçu lorsqu'il l'a ven-
due; tandis que s'il y avait mauvaise foi de sa part, non-
seulement il devrait rendre les fruits ou intérêts qu'il en au-

rait reçus pendant la durée de sa possession ; mais il serait

tenu aussi des détériorations qu'elle pourrait avoir éprouvées

et même de la perte par cas fortuit. La bonne foi se pré-

sume toujours; et elle ne cesse que du jour où a lieu la de-

mande en revendication. Celui qui s'est mis en possession

réelle et de bonne loi d'un objet mobilier qui lui a été vendu

par celui à qui il appartenait , et qu'un autre avait déji

acquis du même propriétaire avant lui , est préféré à ce

dernier, quoique .son titre soit postérieur en date. Le paye-

ment fait de bonne foi au possesseur d'une créance est va-

lable (piand même ce possesseur serait ensuite évincé. La
bonne foi apportée dans un mariage, dont la nullité a été

prononcée pour une des causes déterminées par la loi, lui

fait produire les effets civils tant à l'égard des époux qu'.i

l'égard des enfants; mais lorsqu'un seul des époux a été de

bonne foi , il n'y a que lui et les enfants du mariage qui eu

recueillent les effets.

FOIE. C'est l'organe sécréteur de la bile ou du llel. Le
foie est la plus grosse glande du corps : à lui seul il rem-

plit prescpie le quart de l'abdomen ou ventre; son poids chez

l'homme adulte, est de trois è quatre livres. Situé dans l'Iiy-
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pocondre droit, et dépassant rarement les côtes de plus de

deux doigts, alors même que le corps est dans une position

verticale , il remplit toute la portion droite et supérieure du

ventre ; il s'adapte et adhère à la concavité du muscle dia-
phragme, dont il suit tous les mouvements, mouvements
qui se réitèrent avec constance, jusqu'à la mort, de quinze à

vini;t fois par minute; il recouvre aussi l'estomac, auquel

il est ccmtigu, de sorte qu'il se trouve soulevé par lui lorsqu'il

est plein d'aliments. La rate l'avoisine à gauche, et quel-

quefofc il s'étend jusqu'à elle; en bas, il est contigu à l'intes-

tin colon et à l'épiploon; près de lui, et plus en arrière,

estlepancréas; près de lui est leduodénum, dans lequel

le conduit cholédoque verse la bilequele foie compose. Le py-
lore en est aussi assez rapproché pour que les maladies de l'un

decesorganessetransmettentàrautre par contiguïté. En ar-

rière, il touche à l'aorte, aux piliers du diaphragme, à la co-
lonne vertébrale, au rei n droit, à la veine cave infé-

rieure. Il n'estséparé de la plèvre droite, du poumon droit,

du péricarde et du coeur que parla mince cloison du dia-

phragme ; de sorle que les maladies de ces différents organes

rejaillissent quelquefois de l'un sur l'autre, non-seulement

par les voies vitales , mais aussi en raison du voisinage , de la

contiguïté. Il communique avec l'aorte et les cavités gau-

ches du cœur par l'artère hépatique ; avec la veine cave et

les cavités droites du cœur, par les veines hépatiques, qui le

font aussi sommuniiipier avec l'artère pulmonaire et les pou-

mons, dans lesquels le cœur pousse et répand le sang vei-

neux. Il commerce avec l'estomac et les intestins par le duo-

dénum, dans lequel la bile est versée, et de plus avec les

mêmes organes et la rate par les vaisseaux .sanguins. En
outre, tous les organes digestifs, l'intestin, l'estomac, la

rate et le pancréas, communiquent avec lui, puisqu'il en
reçoit le sang veineux par l'intermédiaire de la veine porte,

le seul vaisseau sanguin qui serve d'intermédiaire aux deux
ordres de vaisseaux capillaires. Les vaisseaux lymphatiques

et chjlifères le mettent aussi en relation avec le canal tlio-

racique et le réservoir de Pecquet.

Les filets nerveux qu'il reçoit du plexus .solaire, du nerf

de la dixième paire on pneumo-gastrigue et du nerf dia-

phragnialique, le font communiquer avec le nerf grand-sym-

pathique, avec le cerveau et la moelle épinière. Jugez d'a-

près ces nombreuses connexions, si l'on doit s'étonner que
les maladies du foie aient de si prompts effets sur la santé,

sur l'humeur et le caractère, et s'il est surprenant que les

maladies des autres organes aient de si notables rejaillisse-

ments .sur lui. Rouge, brune, souvent jaunâtre et quelquefois

blanchâtre, quelquefois violacée ou verditre, la substance du
foie est grenue commecelle des autres glandes; chaque grain

du foie est un composé très-complexe, ayant pour première
trame un tissu celhileux formant parenchyme. C'est là qu'a-
boutissent un rameau de l'artère hépatique, un rameau de la

veine-porte, un rameau des vaisseaux lymphatiques, des filets

de nerfs provenant des trois sources que nous avons indi-

quées ; (le là naissentégalement un rameau des veines hépati-

qnes,un ranieaudes canaux biliaires. Chaque grain ou lobule

du foie est revêtu d'une portion de la membrane celluleusequi

accompagne chaque division des vaisseaux, et qui en outre

revêt ot protège toute la masse du foie sous le nom de cirp-

iuledc Glissnn. De plus, le péritoine fournit à tout le foie,

en revêtant sa capsule celluleuse, une sorte de robe dia-

phane, entre les plis de laquelle s'introduisent ou sortent les

vaisseaux sanguins, lymphatiques ou biliaires, de même
que les nerfs. De ces plis surnommés ligitmcnts , deux sont
latéraux; un autre, le plus considérable de tous, unit lâ-

chement le foie aux parois du ventre jusqu'à l'ombilic, et

ce dernier areçu le nom de grandefaux dupcritoiiie ou li-

gament suspenseur du Joie. La hase de ce ligament loge et

protège la veine ombilicale chez le fu'tus, veine qui apporte
au nouvel être le sang de sa mère, et qui , après s'être ra-

mifiée partiellement dans la substance du foie, va finalement

aboutir, d'un côté dans le sinus de la veine-porte, et d'un
autre côté dans la veine cave inférieure, par un prolonge-

FOIE
ment direct, nommée canaj veineux. Le foie est attaclié

au diaphragme plus solidement qu'à tout le reste.

Aminci à gauche chez l'adulte, épais et arondi à droite,

là où il est recourbé dans l'hypochondre
,
plus épais à son

bord postérieur qu'a l'antérieur, le foie offre presque par-

tout une surface lisse et onctueuse, dont il est rede-

vable à un feuillet du péritoine. Convexe à sa lace supérieure,

là où il est adossé au diaphragme, il offre en dessous beau-
coup d'inégalités, sillons, scissures, échancrures et dépres-

sions , séparés par des proéminences, pour loger les veines,

les artères, les nerfs, les vaisseaux lymphatiques, la vési-

cule elles vaisseaux biliaires. Une de ces scissures est lon-

gitudinale, pour l'introduction delà veine ombilicale; une
autre est transversale pour recevoir la veine-porte et l'ar-

tère hépatique; la veine cave est logée dans une échancrure

en arrière, vers le diaphragme, et une fossette reçoit la vé-

sicule biliaire près du bord antérieur. Oulre les deux lobes

principaux , le droit et le gauche , on doit spécifier aussi le

petit lobe, ou lobe de Spigel, et les deux éminences-portes.

Le foie est proportionnellement plus volumineux dans
l'enfant que dans l'adulte, et absolument plus gros dans le

fœtus que dans l'enfant. Déjà apparent, dans les jeunes

mammifères et dans le fœtus humain, quinze à vingt jours

après la conception, il compose à lui seul, au bout de

quelques semaines, presque la moitié du poids total du

fœtus; et comme il n'y a alors ni digestion, ni sécrétion de

bile , il est permis d'inférer de ce grand volume du foie que

cet organe remplit alors il'autres usages. Il est visible dès

le quatrième jour de l'incubation dans un jeune poulet ; la

vésicule biliaire n'apparait que le huitième jour. Le foie est

l'organe qu'on retrouve le plus constamment dans la longue

série des animaux, depuis l'homme jusqu'aux infectes in-

clusivement : on retrouve le foie dans des animaux qui n'ont

ni rate, ni pancréas , ni cœur, ni cerveau. On remarque
même qu'il devient proportionnellement plus gros à mesure

qu'on descend des mammifères vers les animaux les plus

inférieurs : il n'y a que les infusoires, les radiaires et les

vers qui n'offrent rien d'analogue au foie et aux vaisseaux

biliaires. Composé de vaisseaux aveugles dans les insectes,

(le petits tubes dans les crustacés, où il prerd le nom de

farce, il entoure de toutes parts l'estomac des mollusques,

dans plusieurs desquels les vaissaeux biliaires offrent des

stylets cristallins fort singuliers (Poli, Cuvier, Milne-Ed-

wards). Très-gros dans les mollusques et dans les poissons,

il est dans les uns et dans les autres autant placé a gauche

qu'à droite, et quelquefois même davantage; il en est de

même dans beaucoup d'oiseaux et beaucoup de reptiles. H
reçoit une sorte de veine-porte dans les mammifères, dans

les oiseaux et les poissons, et même dans les reptiles, eux

pourtant dont le sang artériel est déjà si veineux, à cause

du mélange des deux sangs dans leur cœur, qui est si im-

parfait. Il en est différemment chez les mollusques : leur

(oie ne reçoit que des vaisseaux artériels ; et c'est le sang

rouge ipii chez eux alimente la sécrétion biliaire ; ils

n'ont point do veine-porte. Les insectes, n'ayant ni circula-

tion sanguine, ni cœur, ni vaisseaux ramifiés, ont pour

foie un composé de vaisseaux indépendants , ainsi qu'il ré-

sulte des observations de Malpighi , de Marcel de Serres

et de Strauss.

Quant aux vaisseaux biliaires , ils existent partout où il

y a un foie; mais la vé.sicule biliaiie ou le réservoir du fiel

n'a pas la même constance ; on ne la trouve ni dans les in-

sectes, ni dans les crustacés, ni chez les BioHusques; elle

manque aussi chez un grand nombre d'animaux des classes

supérieures, principalement chez les herbivores ou grani-

vores. 11 parait que l'intervention de la bile est surtout né-

cessaire aux animaux carnassiers. La vé.sicule biliaire ne

se trouve ni dans l'éléphant , ni dans les chameaux , ni dans

les rhinocéros , ni dans les cerfs , ni chez le cheval , ni

dans le dauphin; parmi les oiseaux, l'autruche, le coucou,

le perroquet et le pigeon en sont privés : la chose est même
devenue proverbe quant au pigeon. Les lamproies et la
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perclie du Nil sont presque les seuls poissons en qui l'on

ait constaté l'absence de la vésicule biliaire; mais tous les

reptiles en sont pourvus.

La bile est évidemment l'ouvrage du foie. Soit qu'il la

sépare du sang dont il est pénétré, soit qu'il en trie les ma-

tériaux confondus dans la masse sanguine, ou qu'il la com-

pose de toutes pièces en vertu d'une puissance cachée, tou-

jours est-il que la bile vient de lui. Les éléments de celte

bile paraissent sortir du sang de la veine-porle; au moins

les injections démontrent-elles les communications directes

de cette veine avec les vaisseaux biliaires. Un foie sain com-

pose environ ileux gouttes de bile par minute. Un petit

vaisseau biliaire provient de cliaque grain glanduleux du

foie , et tous ces petits rameaux se réunissent ensuite de

proche en proche comme les veines, jusqu'à ce qu'ils ne for-

ment plus qu'un tronc commun : c'est le conduit hépa-

ti(iuc,i\m provient du foie. Ce canal de la bile communique

avec la vésicule biliaire en ceux des animaux où cette vé-

sicule existe , et directement aussi avec le canal cholédoque,

qui vient de la vésicule biliaire. Alors la bile tantôt coule

sans s'arréterdu conduit hépatique dans l'intestin, par l'inter-

médiaire du canal cholédoque, tantôt elleest portée totalement

ou en partie dans la vésicule biliaire, réservoir où elle s'é-

paissit et se colore davantage avant d'être versée dans l'in-

testin.

C'est par infraction aux lois des sécrétions que le foie

compose la bile aux dépens du sang noir ou veineux : toutes

les autres glandes composent leurs liqueurs respectives avec

le sang rouge ou artériel. Le lait, la salive, les urines, le

suc pancn-atiqne, le fluide fécondant et les larmes provien-

nent du sang des artères. Vn autre fait remarquable, c'est

que la veine-porte, qui se répand dans le foie conmie une

artère sans moteur, sans impulsion provenant du cœur,

cette veine-porte reçoit le sang veineux de tous les orga-

nes digestifs sans exception. 11 est sans doute fort singulier

de voir une veine réunir en elle tout le sang noir des organes

qui élaborent la nourriture et composent le chyle , répandre

et mêler ce sang dans la substance du foie, pour mieux le

rendre identique , et composer avec ce sang, qui a présidé

à la fo-f^mation du chyle , et qui sans doute en contient quel-

ques vestiges, composer, dis-je, avec lui cette bile qui

elle-même doit servir à l'élaboration du nouveau chyle.

Ceux qui pensent que le foie est l'organe auxiliaire des

poumons ou des branchies trouvent très-naturel que le foie

du fœtus soit plus gros que celui de l'enfant qui a respiré
;

ils expliquent également très-bien pourquoi les animaux
ont le foie d'autant plus gros que leur respiration est plus

imparfaite, et pourquoi le foie s'altère et devient malade
chez la plupart des phtliisiques. Ce que les poumons ne
font point, il faut bien, disent-ils, que la foie l'effectue. La
même théorie sert à expliquer pouquoi le foie reçoit du sang

veneux presque autant que les poumons. Un jeune méde-
cin, tout récemment, a poussé ces idées-là beaucoup plus

loin : il considère le foie comme un organe purement élimi-

natoire, chargé d'extraire du sang veineux l'excès de car-

bone et d'hydrogène dont il est surchargé. Un autre mé-
decin, physiologiste d'un vrai mérite, a considéré le foie

comme organe producteur de matières sucrées, non-seule-

ment chez l'homme, mais chez les animaux, nouvelle fonc-

tion qui aurait de même pour effet de déshydrogéner, de
décarboniser le sang, et de faire du foie l'auxiliaire et comme
le vicaire des poumons, mais d'une autre manière que l'a-

vait compris Vourcroy. Ce qui «emblerait prouver que la

bile est une humeur destinée principalement à êlre rejetée,

c'est qu'il existe des animaux (les doris) où le canal cho-
lédoque s'ouvre à l'extrémité de l'intestin, près de l'anus.

Tel est le nombre, telle est l'importance des vaisseaux qui
se distribuent dans le foie, que cet organe devenant engorgé,
enllainmé, malade, presque aussitôt il en résulte, soit des

hémorrhoKles, soit une hydropise, ascite, ou l'o'démate des

jaudies; alors aussi les organes inférieurs sont plus froides,

piles ou jaunâtre, et les conjonctives iclériques. Les douleurs

qu'on ressent au côté droit après avoircouru et quand on fkit

efîort dépendent principalement de la fatigue du diaphragme,

obligé de supporter tout le poids du foie; elles proviennent

aussi de la plénitude de la veine cave inférieure, qui n'admet

que difficilement le sang veineux gui sort du foie par les

veines hépatiques. De pareilles douleurs se font sentir

dans le frisson de la fièvre et durant les convulsions; mais

ces douleurs ne sont jamais plus vives que durant un rire

excessif, à cause du reflux du sang , et après une course

rapide
,
parce qu'alors le cours du sang est trop accéléré dans

les artères pour ne pas , à son retour, engorger la veine cave,

le foie et la rate ( car la rate aussi devient alors douloureuse ).

Par son poids considérable, qui est de plusieurs livres,

le foie entrave l'ascension du diaphragme : il empêche

ainsi l'expiration d'être aussi profonde; de sorte que, grâce

au foie, il reste toujours beaucoup d'air dans les poumons,

et de là résulte que l'acte de la respiration continue de

s'accomplir, même pendant l'expiration de l'air. Mais si le

foie limite l'ascension du diaphragme, en revanche il aide

au mouvement contraire, lequel a pour effet l'inspiration
,

et c'est ainsi qu'il concourt utilement au soupir. Quand le

le foie est malade , lorsqu'il est douloureux , alors les mou-

vements du diaphragme sont entravés , comme enchaînés ;

aussi observe-t-on que les maladies du foie donnent sou-

vent lieu à de la toux , à une sorte de dyspnée
,
quasi comme

les maladies de poitrine; il faut même remarquer que le

vulgaire s'y trompe souvent. Si la presque universalité des

hommes contractent l'habitude de se coucher sur le côté

droit plutôt que sur le gauche, cela est dû à la situation et

au volume du foie, peut-être autant qu'à la situation du

cœur et à ses continuels mouvements. Or cette habitude a

pour conséquences un plus grand nombre d'inflammations et

de plus fréquentes hémorrhagies du côté droit, plus de para-

lysies
,

plus de tubercules et d'ulcères du côt« gauche , etc.

Les anciens regardaient le foie comme le siège de la

haine, de la colère, des passions tristes et profondes, et le

peuple a hérité des anciens. Les hommes colères et pas-

sionnés; ces caractères ardents qui n'aiment ni ne haïssent

à demi; ces esprits emportés qui iraient au bout du monde

chercher raccomplissement d'un désir ou la satisfaction

d'une offense , tous ces hommes d'un vouloir puissant ont

le teint hâve comme Brutus; ils sont tous bilieux comme
César. Or, pourquoi est-on bilieux? Apparemment par l'a-

bondance de la bile ou l'embarras de son cours ; et d'où

vient la bile, si ce n'est du foie? Ainsi donc s'explique un

préjugé qui sans doute remonte à Cain, le premier bilieux

qui ait vécu sur terre (roj/e: Tempéraments).

D' Isidore Boirdon.

FOI ET HOMMAGE. Ces termes de jurisprudence

féodale indiquent la feconnaissance que le vassal devait

à son seigneur. On entendait par le premier de ces mots le

serment ou la promesse de fidélité du vassal, et par le se-

cond la déclaration qu'il faisait à son seigneur que ses

terres relevaient de lui. Le serment de fidélité se faisait de-

bout, en jurant sur les saints Évangiles; l'hommage avait

lieux à genoux. Le vasal, tête nue, mettait sa main dans

celle de son seigneur, qu'il baisait, et lui promettaft de le

servir, ainsi que son devoir le lui prescrivait. Il donnait de

cette promesse un acte par écrit ; et cette cérémonie se re-

nouvelait à toutes les mutations. On devait ordinairement

ensemble à son seigneur la foi et l'hommage. Cepennant,

celui qui ne tenait un héritage qu'à terme de vie devait le

serment de fidélité, mais non pas l'hommage. Les évêques

devaient la foi au roi pour le temporel de leurs bénéfices, mais

non pas riiomiuage.

Il y avait des hommages de plusieurs espèces. L'hommage
lige était très étendu : c'était celui que rendaient les vas-

saux qui relevaient de leur seigneur, non-seulement par

leurs terres, mais encore par leurs personnes. Il consistait

à promettre au seigneur que l'on consentait à devenir sor

Aowme; qu'on défendrait sou honneur, son nom, sa famille;

enfin, qu'on l'aiderait à la guerre, envers et contre tous J
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excepté contre le roi. 11 se faisait san? ceinture, sans

épéc , sans éperons. Le premier exemple qu'on en connaisse

est celui de Foulques, lors de son investiture du comté

d'Anjou par Louis le Gros.

Ordinairement le vassal était obligé, pour faire sou acte de

foi it lioinmagc, de se transporter au principal manoir du

fief dominant, et de remplir son devoir en personne; quel-

quefois, cependant, il pouvait se faire représenter par un

procureur. En l'absence du seigneur, il devait rendre son

hommage devant la porte du château , en se faisant accom-
pagner d'un notaire

,
qui dressait procès-verbal des cérémo-

nies. Comme les seigneurs suzerains étaient maîtres de ré-

gler ces dernières , elles durent quelquefois 6tre fort burles-

ques : on cite, entre autres, l'oliligatlon d'un vassal,

relevant d'un fief du Maine, de contrefaire l'ivrogne pour

toute prestation de foi et hommage ; une autre obligation

,

dit-on, était de courir la quintainc, tenant d'une main un
chapeau au lieu de dard , et de l'autre une perche au lieu de

lance. Dans l'Orléanais , les métayers des seigneurs du canal

de Briarc devaient , à chaque mutation de receveur, appor-

ter à cet employé, qui représentait ses maîtres, cin(| sols

ou une paire de poulets. Us devaient, en outre, lui chanter

une chanson.

La plupart des seigneurs relevaient souvent de seigneurs

plus puissants qu'eux pour certains de leurs fiefs ; vis-à-vis de

ceux-ci ils devaient accomplir toutes les oblignlions de vas-

selage qu'ils exigeaient ailleurs, et lui rendaient foi et hom-
mage. C'est ainsi que Henri III et quelques autres rois d'An-

gleterre firent hommage-lige aux rois de France, pour les

provinces qu'ils avaient sur le continent, et que plusieurs

de nos rois furent vassaux de leurs propres sujets. Louis

le Gros
,
par exemple, faisait rendre hommage par son pro-

cureur à l'évùque de Paris.

Achille JUBINAL , dcpulc au Corps législatif.

FOI MEIVTIE. En termes de droit {éoâa.\ , ment ir à la

/o(, c'était refuser de remplir les obligations de vasselage qu'on

avaitjuré d'accomplir: la confiscation du fief punissait ce

crime irrémissible , que les seigneurs pardonnaient rarement.

Par extension, les reproches de /oJ mcntic entre nobles et

chevaliers était la plus sanglante de toutes les injures; le

duel était au bout de cette accusation de ne pas avoir

tenu une parole donnée, qui n'avait plus aucun rapport avec

la foi due au suzerain.

FOIIV. C'est l'herbe des \>rùs/auchée et fanée. Le foin

convenablement préservé de l'intempérie des saisons, du
contact de l'air et d'une chaleur trop vive, se conserve (aci-

lemcnt d'une année îi l'autre , sans perdre rien de sa saveur

ni de son odeur. Dans les meules faites avec soin , dans les

fenils couverts en chaume, il reste d'une qualité supérieure

à celui qu'un toit de briques abrite imparfaitement. 11 est

de première nécessité pour les animaux qui partagent le

FOIBE
s'affaisse de manière a se réduire à un volume beaucoup
moindre; elle ne tarde pas alors à se dessécher, et le foin

ce trouve comprimé en ime masse brune, dure, et qui res-
semble .'i de la tourbe : on le coupe

,
pour l'usage, avec djs

bêches ou des haches. >> Quelque nombreux ([ue soient les

éloges prodigués il cette espèce de p.11e vrgélale, je la

crois fort inférieure au loin vert pour la nourriture et l'en-

graissement des bestiaux, et .sa confection ne peut être jus-
tifiée que par des circonstances dépendant des lieux ou des
saisons; car l'herbe n'est amenée à cet état que par une alté-

ration profonde et une véritable décomposition.

Paul GAiiBEnT.

FOIRE (du latin /or«m). Autrefois les foires étaient
des réunions de la plus haute importance pour les acheteurs
et les vendeurs; nous ajouterons , et pour les seigneurs qui
les autorisaient et qu'elles enriclu'ssaient. Alors, dans ces

espèces de forum mercantiles , chacun ne venait pas seule-

ment pour vendre ou acheter; le plaisir était sui-tout l'ap-

pAt qui attirait sur un seul point la foule des enviions, car
les foires étaient de grandes fêtes patronales où se donnaient
rendez-vous les serfs et paysans pour se délasser de leurs

pénibles travaux; les bourgeois des cités voisines, qui ve-
naient y faire leurs provisions, voir les curiosités, et pren-
dre part aux divertissements. La noblesse même ne dédai-

gnait pas ces assemblées. Aujourd'hui, que les privilèges .sont

abolis pour les foires comme pour beaucoup d'autres choses,
aujourd'hui, que le serf a disparu de notre patrie, et que In

paysan, le bourgeois et le noble se donnent la main sur le

forum politique; aujourd'hui, que la liberté commerciale est

avouée dans toutes les villes et répand parlout ses nombreux
bienfaits, les foires ont perdu la plus grande partie de leur

influence et de leurs avantages. Le marchand n'y va plus

exposer ses produits que par habitude ; et la foule que l'on

y trouve n'y est attirée que parle désœuvrement, qui
annuellement jette sur les champs de foire une masse de
promeneurs. Cependant, quelques foires, destinées il la vente
de produits spéciaux, jouiront encore longtemps du droit

d'attirer les acheteurs : ainsi, les foires de Caen pour les

toiles et les chevaux de carrosse; delà Chandeleur, ii Alen-
çon, pour les chevaux de selie; de Guibray, pour les che-

vaux normands ; de B ca u ca i r e, pour les produits industriels

de la Provence et du midi de laFrance, et la foire de Leip-
zig, pour la librairie et les échanges des produite du Nord
contre ceux du Midi; celle de S in ig agi i a pour l'Italie; de
Novgorod, oii il se fait d'immenses échanges entre l'Eu-

rope et l'Asie, lesteront longtemps des marchés indispensa-

bles, où l'on sera lorcé d'aller s'approvisionner.

Des chroniqueurs font remonter l'origine des foires au roi

Dagobert, qui instiIuacelleappeléeduto)irf(iSaint-Denis. Est-

ce à dire qu'avant cette époque il n'y eut point en France,

comme parlout et depuis un temps très-reculé, des réu-

travail de l'homme : car dépourvu de la plus grande partie l nions nomades de marchands sur un point déterminé, de.s

d'humidité que contient l'herbe verte, il olfre, sous un moin-
dre volume, plus de principes de nutrition : c'est un fait

d'observation, que les bêtes de somme, de trait ou de la-

bour, et surtout les chevaux
, perdent rapidement de leurs for-

ces par l'usage des fourrages verts , saturés de toute leur eau
de végétation. Le foin est plus profitable lorsqu'il a éprouvé,
après l'entassement , le degré de fermentation qui développe
les principes sucrés. Mais ce degré est difficile à saisir; car,

l'humidilé étant néces.saire dans toute fermenfaliou, si les

foins sont rentrés trop secs , toute action chimique est im-
possible; si, au contraire, ils sont trop humides, ils sont

détériorés par la pourriture, la moisissure ou l'innammalion.

L'expérience est le guide le plus certain ."i cet égard. L'ha-

bitude où l'on est encore, dans plusieurs départements, de

ménager dans les t;is de foin des courants d'air, au moyen
de lits de fagots ou de cheminées, tend à diminuer la qua-

lité du fourrage.

• Pour faire le/o((i hrun , dit Malthieu de Domhasle, on
entasse en meules bien serrées l'herbe ix moitié lanée; bien-

tôt elle s'échaurfu considérablement; toute la niasse sue et

marchés considérables attirant les vendeurs et les acheteurs

étrangers? Non; mais la périodicité à jour fixe de ces réu-

nions n'existait pas ou n'était pas régularisée. Lesfoiresentrai-

naient pour les marchands qui s'y rendaient, pour les habi-

tants du lieu où elles se tenaient certaines franchises; pour

les habitants, le droit de tenir auberge et de donner à boire et

à manger pendant leur durée
; pour le marchand, la garantie

contre toute saisie pour dettes, excepté dans le cas où il

prendrait ou serait soupçonné vouloir prendre la fuite sans

payer, dans celui où il aurait commis un délit, et enfin dans

celui où la dette aurait été contractée en foire. Aujourd'hui

la police des foires appartient à l'autorité municipale des

localités où elles se tiennent; elles ne peuvent être instituées

que par un décret, après requête du préfet et décision du
conseil général.

FOIRE (Théâtre de la). Ce spectacle, berceau de l'O-

péra-Comique, devait son nom à deux foires célèbres

qui ont existé il Paris, depuis le douzième siècle jusqu'à

la révolulion de 1781). L'une, la loire Saint-Germain, se te-

nail sur l'ijupiacemenl d'abord occupé par la maison de plai-
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sancc des rois de Navarre, issus de Pliilippe le Hardi, et cédée

ensuite à l'abbaye Saint-Germain. Cette foire, dont l'époque

et la durée varièrent souvent, fut fixée enfin au 3 février,

et la clôture au samedi veille des Rameaux. La foire Saint-

Laurent, qui durait du 9 août au 29 septembre, se tenait

sur le terrain des lazaristes, dans le quartier de l'église Saint-

Laurent, au faubourg Saint-Denis. Dès l'année 1595, des

comédiens de province élevèrent un théâtre dans l'enclos de

la foire Saint-Germain, et y furent maintenus juridiquement

malgré l'opposition des confrères de la Passion et des

acteurs de VHôtel de Bourgogne, auxquels ils furent obli-

gés de payer une redevance annuelle de deux écus; mais ils

ne se soutinrent pas longtemps. En 1650, Brioché établit

à la foire un théâtre de marionnettes. On y vit ensuite

des animaux féroces, des géants, des nains, des chiens, des

singes, des sauteurs, des escamoteurs, des funauibules, et

jusqu'à des rats qui dansaient sur la corde en tenant un

balancier. Mais les différentes troupes de sauteurs y avaient

joué quelques pièces, dont les trois premières ont pu donner

l'idée du vaudeville en action : La Comédie des cliaitsons

( iCiO), L'Iticonstantvaincu, pastorale en chansons (1G6I),

La Kouvelle Comédie des chansons ( 1GG2 ) et Les Forces

de PÀmour et de la Magie, mélange de danses, de sauts,

de machines et de bouffonneries (167s). Le directeur de l'un

de ces spectacles forains aysnt substitué à ses marionnettes,

en 1690, une troupe de jeunes gens des deux sexes, les

Comédiens français, eu vertu de leur privilège, obtini ent la

démolition de la baraque. Mais la clôture du Théitrc Ita-

lien, en 1697, releva les spectacles forains, qui, héritiers

de ses dépouilles, jouèrent des fragments de farces italiennes.

Sur les réclamations des Comédiens français, on défendit

aux trois troupes foraines, en 1703, les comédies dialoguées :

prenant le jugement à la lettre, elles représentèrent des scè-

nes dialoguées, dont chacune formait une action particu-

lière. Ce genre de spectacle fut encore prohibé en 1707;

et maljjré la protection du cardinal d'Estrées, abbé de Saint-

Germain, les forains, ses locataires, furent réduits aux mo-

nologues ; mais ils éludaient la défense en piquant la curiosité

du public. Tantôt un acteur parlait .seul sur la scène; et ses

camarades lui répondaient par signes; tantôt un autre répé-

tait tout haut ce que son interlocuteur avait feint de lui dire

tout bas. Souvent on répondait dans les coulisses à l'acteur

qui parlait sur le théâtre. Lassés de tant de tracasseries,

deux des entrepreneurs achetèrent de l'Opéra la permission

de chanter. Les autres passèrent une vente simulée à deux
Suisses de la garde du duc d'Orléans, ce qui n'empêcha pas

que le menuisier de la Coiucdie-Française, escorté de la

force armée, en exécution d'un arrêt du [larlenicnt, ne

commençât le 20 février 1709, la démolition de leur salle.

L'arrivée d'un huissier porteur d'un arrêt contradictoire du
grand conseil interrompit cette opération. Les dégâts furent

réparés; mais, le théâtre ayant clé de nouveau abattu, les

directeurs forains obtinrent G,000 francs de donnnages-inté-

rèts<le la Comédie-Française. Pour prévenir de nouvelles at-

taques, ils jouèrent des pièces à la muette, entre autres

Les Poussins de Léda, parodie des Tyndarides, tragédie de

IJanchet. Ils s'attachaient surtout, dans ces parodies, k ofirir

la caricature des Comédiens français, par le geste, la v oix

et la manière de déclamer. Les deu\ i)rète-nom, condanmés

par un arrêt du conseil d'État, en 1710, renoncèrent à leur

entreprise, et les autres directeurs furent aussi réduits au

silence par l'administration de l'Opéra.

L'admission d'un fils du fameux arlequin Dominique
Biancolelli dans une de ces troupes lui valut plus d'indulgen-

ce; mais l'autre, pour faire comprendre au public la panlo-

miine de ses acteurs, imagina les écrit eaux. Le genre de
piècc;s par écriteaux, soit en prose, soit en vaudevilles, fut

généralement adopté aux spectacles forains, et s'y maintint

exclusivement depuis 1710 jusqu'en 1714. Ce fut ainsi que pa-

rurent, en 1712, les premiers cs.sais de Le Sage et de ses

collaborateurs Dorncval et F,u z e 1 i e r. Le Sage fut le véritable

réformateur du théâtre de la foire; et l'on doit le regarder
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comme le fondateur de l'opéra-comiriue. En effet, les deux

troupes foraines qui existaient en 1713, s'étant associées sans

se réunir, prirent toutes deux le titre d'Opéra-Comique en

1714, et ce titre leur fut confirmé l'année suivante, par une

permission plus ample que leur vendit l'Académie Royale de

Musique. Depuis 1762 , époque de la réunion de l'Opéra-

Comique à la Comédie-Italienne , il n'y eut plus de théâ-

tre de /a /oiJ'e proprement dit ; mais les spectacles d'.\ud i-

not et de Nicole t, ainsi que tous ceux qui s'établirent

depuis sur le boulevard, étaient astreints à donner des repré-

sentations pendant la tenue des foires Saint-Laurent et Saint-

Germain. Ces représentations, peu suivies dans les dernières

années, cessèrent en 1788. Dans cet intervalle, L'Écluse

avait obtenu le privilège de jouer ses parades à la foi.'-e Saint-

Germain, avant d'aller s'installer dans la nouvelle salle bâtie

en 1777, qui porta son nom, et qui prit ensuite celui de Va-

riétés Amusantes. Les bouffons italiens et les comédiens

de la troupe de Monsieur quittèrent le château des Tuileries

en octobre 1 789, pour venir jouer dans une des salles de la foire,

jusqu'à la fin de décembre, où ils se fixèrent à Feydeait.

Deux spectacles s'établirent, en 1791, à la foire Saint-Ger-

main, l'un sous le titre de Variétés co/niques et lyriques,

l'autre sous celui de Théâtre de la Liberté : tous deux firent

failUte au bout de quelques mois , bien que le second eût

réuni quelques acteurs passables. Le premier rouvrit, vers

la fin de l'année, sous une autre direction, et .s'intitula Théâ-

tre nouveau des Variétés , sans obtenir plus de succès

quoiqu'il ne jouât que les dimanches et fêtes. Le second

reparut, en 1792, sous son même titre; mais il n'eut qu'une

existence éphémère. Des comédiens ambulants, des acteurs

de société , des apprentis comédiens, jouèrent en diverses

occasions sur ces deux tliéàtres pendant les dernières années

du dix-huitième siècle et les premières du dix-neuvième; mais

ces vilaines salles furent enfin démolies, et .sur les ruinesdela

foire Saint-Germain s'éleva, eu 1R13, le beau marché Saint-

Germain, dont l'ouverture eut lieu en 1818. H. Audiffret.

FOIX ( Fuxium, Castrum Furieuse), ville de France,

cbef-lieudu département de l'Ariége, à 770 kilomètres de

Paris; population, 4,6S4 habitants. Siège d'un tribunal de

première instance, Foix possède un collège communal, une

bibliothèque, riche seulement en livres de théologie, une pe-

tite salle de spectacle, une jolie promenade; son commerce

consiste surtout en fers, laines, bestiaux et gros draps; elle a

des minoteries, des tanneries, des foulonneries ou martinets à

fer, et dans ses environs, qui sont très-pittoresques, plusieurs

forges à la catalane et la première fabrique de faux qui ait

été établie en France. Entourée de montagnes, qui forment

comme un entonnoir au fond duquel elle s'agglomère, bai-

gnée d'un côté par PArget et de l'autre par l'Ariége, qui

ont leur confinent au pied de son ancienne abbaye, aujour-

d'hui l'hôtel de la préfecture, Foix, comme la plupart des

villes du midi, est assez mal bâti : ses rues sont en général

mal percées, peu larges, tortueuses. Sa partie la plus consi-

dérable est située sur la rive gauche de l'Ariége ; elle com-

munique au quartier de la rive opposée par un pont, qui était

remarquable à l'époque où il fut construit, et dont on a fait

de nos jours un pont large et (acile. Commencé an douzième

siècle, par Roger, dit Bernard le Gros, comte de Foix, il Tut

achevé au quinzième par Gaston, fils de Jean et de Jeanne

d'Albret. 11 n'a que deux arches.

L'ancien château de Foix se compose de trois tours, deux

carrées et une ronde , élevées sur la cime d'un immense

roc, autrefois inaccessible. Quelques chroniques locales ont

voulu faire remonter aux Romains la construction de ce châ-

teau ; il est plus probable que la première, la tour carrée

,

a été construite sur des suhstructions anciennes, à la fin du

dixième siècle, par Bernard de Carcassonne, souche des

comtes de Foix ; la seconde, dans le commencement du

douzième siècle, par Roger II, quatrième comte de Foii; la

troisième, par Gaston Pliœbus. En 1272, Philippe le Hardi

vint y assiéger Roger Bernard, neuvième comte de Foix, et

en (jt faire l'escarpe. Ces débris encore debout de la féoda-

60
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lil('; qui nVft plus (îoitiincnt de foute" leur hauteur majes-

tueuse le petit clief-lieu de prf'fecture moderne, qui se caclie

à leur pied ;
maltieureusement, il s'est trouvi' dans le pays

un architecte assez vandale pour tirer un rideau devant ces

vénérables ruines du moyen âge
,
pour maçonner de sa

lourde truelle une construction moderne, qui cache à moiliii

les vieilles tours et détruit le prestige qu'y trouvait l'imagina-

tion. Les tours de Koix, habitées jusqu'au seizième siècle

par les comtes, servaient à la fois de palais et de prison.

Cette dernière destination leur est re.stée. Une caserne assez

vaste, récemment baiie sur une jolie promenade, et l'église,

dont la voûte est très-belle, méritent encore d'attirer les re-

gards.

L'époque de la fondation de Foix est incertaine. D'Expilly

et plusieurs autres géographes , adoptant une opinion assez

répandue, en ont fait honneur à des émigrés phocéens con-

temporains de ceux qui fondèrent Marseille. Ces étrangers

auraient donné à la ville qu'ils élevaient au milieu des Pyré-

nées le nom de leur mère patrie, Phocée, d'où, par corrup-

tion, on a fait Fuxium. Le trident qui se voit dans les armes

de la ville, et qui n'appartient qu'a des peuples maritimes

et navigateurs , les mots nombreux empruntés à la langue

grecque qu'on retrouve dans le dialecte des habitants de Foix,

et enfin les nombreuses médailles et monnaies phocéennes

trouvées récemment à Saint-Jean-de-Vergès, a six kilomè-

tres de Foix, sembleraient confirmer cette opmion. M. Gar-

rigou la combat, dans ses ÉHicles historiques sur le pays

de Foix, et fait plutôt dériver ce nom du mot fouicho,

fourcha, de la fourclu' formée par le connueut des deux

rivières. Nous n'adoptons pas cette opinion; car, si elle était

fondée, on devrait trouver dans les contrées méridionales

une multitude de villes qui, en raison de leur position topo-

graphique, porteraient le même nom. Si les Phocéens fondè-

rent Foix , ils durent l'abandonner sans doute ;
car on ne re-

trouve plus dans les souvenirs historiques de la contrée que

des populations barbares, qui se signalèrent dans le cinquième

siècle de notre ère par le martyre de saint Volusien. Il

existe une pièce de monnaie représentant un triens sur le-

quel on lit, d'un côté, autour d'une croix, raneperto, et

de l'autre, autour d'une tête, tournée à droite, Castro fusii.

Le château de Foix existait donc sous les Mérovingiens. Quant

à la ville, elle existait incontestablement sous Charlemagne,

puisqu'il y fonda l'abbaye de Saint-Volusien. En 9S2, la terre

de Foix est érigée en seigneurie. Au dixième siècle, la ville

prend de l'importance, et semble croître à l'ombre de son

château à mesure que celui-ci se fortilie et s'aggrandit. Les

abbés cominendataires deSaint-Volusen étaient, dans le prin-

cipe, maîtres de la ville, et les comtes du château.

En 1211, Simon de Montfort vint mettre le siège devant

le château de Foix, après avoir dévasté les abords de la ville
;

mais le jugeant trop fortifié, il se retira, après d'infructueuses

tentatives. Il revint cependant à la charge en 1213, saccagea,

réduisit en cendres le bas de la ville, mais n'osa pas davan-

tage attaquer le chSteau. Lors de la soumission de Raymond

Roger, les croisés occupèrent le château de Foix: en 1215,

il fit fortifier la ville. Dans les luttes soutenues par ses comtes

contre l'autorité royale, Foix lutta constamment pour ré-

sister aux empiétements de cette autorité; on voit, sous

Gaston I'^'', les habitants s'insurger, parce que le roi veut

lever sur eux des subsides pour la guerre; on les voit s'op-

poser à un dénombrement des feux du comté au nom du

roi. Vers le milieu du seizième siècle, il y eut beaucoup

de protestants à Foix, comme il y avait eu beaucoup d'Al-

bigeois au commencement du douzième ; les religionnaires

Y commirent, en 1561, de grands , de sanglants excès; ils y

pillèrent lecouvent des Jacobins, l'abbaye de Saint-Volusien,

et l'église de Mongauzy, située à ses portes et où s'est élevée

aujourd'hui une école normale monumentale. Sous Louis-

Philippe le sang coula h Foix dans une émeute à l'occasion

de droits établis sur une foire. Napoléon Gallois.

FOIX ( Comté de ). Le territoire qu'avaient occupé les

Phocéens dans cette partie de la Gaule passa plus tard sous

FOIX
la domination des Romains et des empereurs d'Orient. Soiis

Ilonorius, il se trouvait compris dans la première Lyonnaise,

l'histard, il lit partie du royaume des Goths, et tomba enfin

au pouvoir des Franks, pour obéir ensuite aux premiers

ducs d'Aquitaine, aux Sarrasins, aux i^oiiitcs de Toulouse,

et passer enfin sous l'autorité des comtes de Carcassonne.

Le brave et pieux Roger, l'un d'eux, parvenu à une longue

vieillesse, fit le partage de ses domaines entre ses enfants.

L'atné, Raymond, eut le comté de Carcassonne, avec une
grande partie du Rasez et le pays de Queille, le château de

Saissac avec sa châtellenie, le Minervais ; Bernard eut le

Couserans, leComminge et le pays de Foioc. Il vint résider

à Foix. Dès lors , cette ville eut ses comtes particuliers.

Cet événement, placé par quelques historiens en 1062, a

été fixé par Marca en 1012. On voit, d'après cette réparti-

tion, que les domaines de Bernard comprenaient la plu»

grande partie du département de l'Ariége et une portion de

celui de la Haute-Garonne. Il y réunit encore le Bigorre par

son mariage avec Garsinde, fille du comte de ce pays, qui

le lui apporta en dot. De ce mariage naquirent trois lils :

Bernard, Roger et Pierre, et deux lilles. L'aîné eut le Bi-

gorre, qu'il transmit à ses descendants ; le .second, le comté

de Foix, où il régna sous le nom de Roger I" ; le troisième

fut comte de Couserans. Quant aux deux filles, Garsinde

et Stéphanie, l'une épousa Ramire, roi d'Aragon, et l'autre

Garcias, roi de Navarre; de sorte que la postérité des comtes

de Carcassonne régnait à la fois sur les deux versants des

Pyrénées. Tout le pays situé sur les deux rives de l'Ariége,

depuis le confluent du Lers avec cette rivière, jusqu'à Puy-
cerda, en Espagne, dépendait de la maison de Foix. Le
comté , divisé en haut et bas, avait pour limite commune
le Pas de la Barre, à 2 kilomètres au-dessus de Foix. Les

points les plus importants étaient d'une part Foix, Tarascon,

Ax, le château de Castelpenent, celui de Lordat, dont il

existe encore quelques fragments de murailles, cramponnés

aux rochers qui dominent la vallée de l'Ariége, et de l'autre

Pamiers, Saverdun, Mirepoix, Lesat, le Mas d'Azil,

Mazères, avec son château, résidence favorite des comtes.

Tel fut le domaine dont Roger II hérita à la mort de

son père, en 1036 ( 1050, selon Marca ). A cette époque,

l'auréole de gloire et de puissance qui environnait le trône

des kalifes d'Espagne commençait à pâlir : il en profita pour

asseoir sa puissance au pied de l'immense boulevard qui le

protégeait contre eux. Devenu, par sa situation, comme la

sentinelle avancée de l'Europe chrétienne, il prit souvent part

aux guerres de ses voisins d'Espagne contre les Maures.

Roger III , son successeur et son neveu, porta la guerre

dans le comté de Carcassonne, possédé par Ermengarde, sa

cousine, tutrice de Bernard Aton, son fils. Il réclamait la

possession de ce domaine comme fief masculin. Leurs dé-

mêlés duraient encore quand la voix de Pierre l'Ermite

retentit en France et appela les chrétiens à la délivrance du
tombeau du Sauveur. Roger III n'avait pas d'enfants. Par

un acte du 10 avril 1095, il convint avec Ermenganle que
s'ils mouraient sans postérité, le survivant prendrait pos-

session de l'héritage de l'autre. Des flots de chrétiens se

précipitaient vers l'Asie. Au nombre des seigneurs du midi

de la France qui marchaient en tête de la croisade, figurait

le comte de Foix. Un puissant motif le poussait à ce grand

acte de piété : c'était l'excommunication lancée contre lui

par le pontife de Rome pour crime de simonie, c'est-à-dire

de trafic et de vente de biens ecclcfsiastiques. L'anathèrae

était mérité. Pom-fant, Roger ne se dessaisit pas de sa proie.

Il crut donner le change à Dieu et à son vicaire en pre-

nant une part active à la croisade. On accepta son épée,

mais on le laissa partir sans lui donner l'absolution. On ne
trouve dans l'histoire des croisades aucune trace de ses

exploits. Pamiers seul, dont il jeta les fondements à son

retour, nous fournit une preuve de son séjour en Orient,

en rappelant à l'esprit le nom de la ville d'Antigone

( Àpamea.}, capitale de la seconde Syrie. Roger termina ses

jours en 1121, sous le règne de Louis le Gros. Un an aupa-
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ravant, il avait acheté le pardon de l'Église par de riches do-

nations. Il laissa quatre enfants, dont l'aîni.', Roger IV, lui

succéda dans le comté de Foix. De 1141 à 1222, le comté

eut pour seigneurs Roger-Bernard /"• el Raymond-Roger.

Celui-ci accompagna Philippe- Auguste à la Terre-Sainte, en

1191, et se signala à la prise d'Ascalon et au siège de Saint-

Jean-d'Acre. De retour en France avec le monarque, il prit

parti pour les Alhigeois, fut battu en diverses rencontres et

dépouHIé de ses États. Il se disposait à les reconquérir, lors-

qu'il mourut en 1222 , laissant cette tâche à Roger-Ber-

nard II, dit le Grand, qui releva la splendeur de sa maison.

Roger V, qui prit possession du comte en 1241, eut pour

.successeur en 1264 Roger-Bernard III, un des meilleurs

poètes du treizième siècle, souverain plus favorisé des Muses

que de la fortune. Très-jeune, il vit commencer la guerre

entre les maisons de Foix et d'Armagnac, et se ligua ensuite

avec ses voisins contre le roi Pierre III d'Aiagon, qui le lit

prisonnier. L'heure de sa délivrance fut celle de la mort de

son vainqueur. L'hist.oire mentionne après lui Gaston I"
,

Gaston IletGasionm, dit Phœbiis, puis Malt/lieu, fi\s

de Roger-Bernard III de Castelbou, qui mourut sans pos-

térité. Isabelle, sa sœur, comtesse de Foix, vicomtesse de

Béarn et de Castelbou, porta ce riche héritage dans la

maison des seigneurs de Grailly, par son mariage avec

Arcliambault de Grailly, captai de Buch. Celui de son fils,

Gaston IV, avec Éléonore, reine de Navarre, agrandit en-

core ses possessions. L'un des successeurs de ce dernier

épousa Madeleine de France, fille de Charles VII, et une

autre, Marguerite-Victoire de Béarn. C'est ainsi qu'en 1512

les deux pays setrouvèrent encore réunis. Henri IV, en ayant

hérité, les incorpora à la monarchie française; mais ils ne le

furent définitivement que sous Louis XIII, en 1G07, sans

que pour cela la ville de Foix cessât de donner le titre de

comte à un grand nombre de personnages plus ou moins

célèbres.

Au moment de la Révolution, l'ancien comté de Foix for-

mait un gouvernement particulier, dépendant du Roussillon

pour l'administration, et du parlement de Toulouse pour la

justice. 11 renfermait le pays de Foix proprement dit, le

pays de Donnezanetla vallée d'Andorre, dont depuis 1278

les comtes de Foix ( et aujourd'hui encore les préfets de

l'Ariége ) et l'évêque d'Argel ont eu jusqu'à présent, par in-

divis, le gouvernement .supérieur. C'était un pays d'états
;

et l'évêque de Pamiers en était le président né. On n'y

payait pas de taille, mais seulement un don gratuit au roi.

Oscar Mac-Carthï.

FOIX ( Gaston de ). Voyez Gaston.

FOIX ( Françoise de ). Voyez Chateaubriant ( Com-
tesse de ).

FOIX ( Marguerite de ). Voyez Marguerite de Foix.

FOIX (Louis De) est le seul ingénieur un peu impor-

tant que la France ait eu au seizième siècle; et cependant

les détails biographiques qui nous ont été tranmis sur lui sont

peu nombreux
,
pour la plupart même incertains ou con-

trouvés. On ignore la date de sa naissance et celle de sa mort
;

on ignore également le lieu qui le vit naître, bien que quel-

ques auteurs aient vaguement joint à son nom la qualifica-

tion de Parisien.

Longtemps c'a été un fait regardé comme avéré que De
Foix avait construit la maison royale de l'E s c u r i a I. On pré-

tendait qu'à la suite d'une sorte de concours, provoqué par

Philippe II , et auquel auraient pris part vingt-deux des

plus célèbres artistes de l'époque , le projet de Vignole
aurait été choisi, mais que cet architecte, déjà vieux,

n'ayant point voulu quitter l'Italie, les plans fournis par De
Foix auraient été acceptés , et qu'il serait en conséquence

passé en Espagne pour en surveiller l'exécution. Sans nier

positivement ce qu'il peut y avoir de vrai dans ce récit, et

la participation de De Foix aux ouvrages considérables et de

toutes espèces que nécessita la construction de l'Escurial

,

nous dirons seulement qu'il parait ulabli aujourd'hui que ce

uiouumuot fut élevé sur les pians et sous la direction de
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Jean-Baptiste de Tolède, auquel avait été adjoint comme
conseil un rehgieux, nommé Antoine de Villa-Castra, et qu'à

la mort de cet architecte, arrivée en 1567, les travaux

furent continués par son élève , Jean de Henera, dont les

dessins existent encore dans les archives du couvent. Rien

de moins prouvé également que les relations de notre ar-

tiste avec l'infant don Carlos, et la part qu'il aurait eue

dans la fin tragique de ce jeune prince. Mais si nous de-

vons refuser à De Foix l'honneur d'avoir présidé à la cons-

truction d'un des édifices les plus considérables qui aient

jamais été élevés , il n'en est pas de même pour deux ou-

vrages non moins célèbres auxijuels son nom est resté at-

taché. Le premier est le pont de Bayonne: pour cons-

truire ce pout , De Foix ne craignit pas d'entreprendre de

combler le lit de l'Adour , et de creuser aux eaux du lleuve

un canal aboutissant à la mer. Malgré des difficultés que

l'on pouvait croire insurmontables, il termina son œuvre

avec le plus grand succès, en 1570. Le second ouvrage

important de cet architecte est la fameuse tour de Cordouan,

bâtie sur un écueil, à l'embouchure de la Garonne, à 26 ki-

lomètres de Bordeaux. Elle sert non-seulement de fanal

pendant la nuit, mais encore de signal pendant le jour, à

ceux qui naviguent dans ces mers pleines de rochers et de

bancs de sable. Commencé en 1584 et terminé 1610, ce

phare, haut de 55 mètres, y compris la lanterne, est encore

regardé comme un des mieux construits et des plus heu-

reusement disposés qui existent. C'est en même temps un
morceau d'architecture remarquable; il est de forme circu-

laire et décoré de trois ordres superposés, savoir : le toscan,

le dorique et le corinthien.

FO-KIEIV. C'est le nom que les Anglais donnent à la

province de Chine que nous appelons /"ow-Aidji.

FOL APPEL. Dans l'ancien langage judiciaire on ap-

pelait fol appel celui qui n'avait pas été admis par la juri-

diction devant laquelle il était porté. Cette locution est tom-
bée à peu près dans l'oubli; mais le fait auquel elle donnait

lieu est demeuré : la partie qui succombe dans son a p p e 1 est

encore condamnée aune amende. L'institution de l'amende

de fyl appel date du moyen âge.

tOLARD (Jeak-Cbarles, chevalieroE), naquit à Avi-
gnon, le 13 février 1669, d'une famille peu aisée. Son père

n'avait pu lui léguer qu'un vain titre de noblesse; aussi,

comprenant que son avenir dépendait tout entier de lui

,

montra-t-il de bonne heure un goût décidé pour la carrière

des armes, et ce goût se développa d'une manière remar-

quable parla lecture des Commentaires de César, qu'il

reçut en prix à l'âge de quinze ans. A seize, il contractait,

àl'insude ses parents, un engagement volontaire dans une
compagnie d'infanterie , de passage à Avignon. Arrêté sur

la demande de sa famille, et enfermé dans un cloître, il s'en

échappe à dix-huit ans, et s'engage de nouveau dans le régi-

ment deBerry. Il s'y fit remarquer par sa conduite, par son zèle,

, et le brevet de sous-lieutenant en fut bientôt la récompense.

En cette qualité, il prit part à la campagne de 1688. Le

j
marquis de Guébriant, qui avait su apprécier sou mérite,

j

le prit en amitié , et lui lit avoir une lieutenauce. Le duc de

Vendôme le demanda pour aide-de-camp pendant l'expédi-

tion de Naples, dont son régiment faisait partie, et le gra-

tifia d'un brevet de capitaine. A cette époque, le hère de

I

Vendôme, connu sous le nom de grand-prieur, comman-
' dait les troupes fiançaises en Louibaidie ; il s'attacha Folard,

et c'est surtout sous les ordres de ce général que ses ta-

lents militaires et sa bravoure se développèrent. U se dis-

tingua à la prise des postes de Rovère, d'Ostiglia et à la

défense de la Cassine de la Bouline, qui lui valut la croix

de Saint-Louis. Sa conduite ne fut pas moins brillante, en

1705, à l'affaire de Cassano, où il reçut deux blessures.

Après cette bataille , le duc de Vemlôme ayant reçu

l'ordre de se porter en Flandre, laissa au duc d'Or-

léans ic coiuman:ieniont de l'armée d'Italie. Ce prince ac-

cueillit Folard a\ec distinction et reçut ses conseils avec

empressement; mais la jalousie devait bientôt l'en éloigner

60.
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il reçut, en 1700, l'ordre d'aller s'enfermer dans Modène,

et alla , a[irès la reddition de cette place , rejoindre le duc

de Vendôme. A son passage à Versailles , il fut reçu par

le roi
,
qui lui donna une pension de 400 livres. Le «lue de

Bourgogne était campé en face de l'ile de Cadsaa lorsque

Folard arriva, en 170S, à l'armée de Flandre. Il conseilla à

Vendôme d'assaillir cette position et de s'en emparer, se mit

à la tète de l'attaque et la fit complètement réussir. Cette

petite expédition lui valut le commandement de la j)lace de

Lettingue. Sa conduite à M a I p I a q u et ne fut pas moins belle :

il s'y lit remarquer par son sang-lroid, et y reçut une grave

blessure. A. cette occasion, le ministre lui envoya le brevet

d'une nouvelle pension de 600 livres. A quelque temps de
j

là , il remit au maréclial de Villars le plan d'un mouvement
j

qui devait compromettre les opérations des alliés; et ce plan
1

fut exécuté en entier tel qu'il l'avait conçu. Envoyé près de '

Guébriant, que l'ennemi menaçait dans la place d'Aire, il

fut fait prisonnier sur sa route et présenté au prince Eu-
gène

,
qui fit inutilement tous ses efforts pour l'engager à

rester au service de l'empereur. Échangé par les soins du
duc de Bourgogne , il fut nommé au commandement de la

place de Bourbourg, qu'il conserva jusqu'à sa mort.

Après la paix d'Utreclit, Folard avait conmiencé son his-

toire et ses commentaires sur Polybe; en 1714, son goût

pour les armes le détermina à quitter ce travail pour se

rendre à Halte, menacée par les Turcs. Le grand-maitre

lui fit un brillant accueil ; mais, bientôt en opposition avec

les ingénieurs français qui avaient été offrir leurs bras et

leurs talents aux clievaliers de l'ordre, il abandonna cette

île, et rentra en France. La renommée publiait à cette épo-

que les exploits de Charles XII. Folard se dirigea vers la

capitale de la Suède, où il arriva, après avoir échappé à un
naufrage. Le roi l'accueillit avec bonté , reçut ses avis et

adopta ses idées. Malheureusement il fut tué au siège de

Frédéricshall, au moment oii il allait les mettre à exécution.

Folard revint en France, et fut nommé mestre-de-camp à

la suite dans le régiment de Picardie. Dans la guerre de la

succession, il avait servi la France sous les Vendôme et

sous les Villars; il la servit en 1719 contre l'Espagne, sous

les ordres du maréchal de Berwick : ce fut sa dernière cam-

pagne. La paix générale l'ayant condamné au repos, il en

profita pour se livrer tout entier à ses travaux littéraires

,

et publia, en 1724, son livre des Nouvelles Découvertes

siir la Guerre (Paris, in-12. ). 11 reprit ensuite ses com-
mentaires sur Polybe, qui, malgré quelques taches , offrent

encore aux militaires de précieuses leçons. On lui a beau-

coup reproché la trivialité de son style , ses idées sur la

stratégie , sur les machines de guerre des anciens comparées

à l'artillerie , enfin sur son système d'attaque et de défense

des places; mais ces reproches ont été fort exagérés, et

celui qu'on a surnommé [le Végèce français méritait un

jugement plus impartial de ses compatriotes. Le grand Fré-

déric, comme écrivain militaire, qui ne l'a cependant pas

ménagé, lui rend le juste tribut d'éloges auquel il a droit.

Il fut en même temps littérateur , ingénieur et dessinateur :

la plupart des plans qui figurent dans ses œuvres ont été

levés par lui.

Sur ses vieux ans , l'exaltation religieuse se mêlant à sa

bizarrerie de caractère , il affronta , comme adhérent à la

secte des convulsionnaires , le ridicule des prétendus mira-

cles du diacre Paris : « Savez-vous, s'écriait-il un jour en
ouvrant la Bible, que Moïse était un grand capitaine : il avait

découvert ma colonne. » Il mourut à Avignon , sa ville na-

tale, le 23 mars 1752, à l'âge de quatre-vingts ans. Sa santé

avait été considérablement altérée par ses travaux lilté-

raires et par les diverses polémiques auxquelles ils donnèrent

lieu. On a de lui, indépendamment des ouvrages que nous

avons cités: un Traite de ta Défense des Places; un
Traité du métier de Partisan; Fonctions et devoirs d'un
officier de Cavalerie (Paris, 1733, in-12). Sicard.

FOLEiVGO (Tuéopuile), né le 8 novembre 1491

,

dans un faubourg de Mantoue , appelé Cipada, à une époque

— FOLIE
et dans un pays de civilisation excessive

,
que la renaissance

des études grecques et latines poussait à un paganisme re-

nouvelé , et où la philosophie et l'art atteignaient les limites

du scepticisme en se perdant dans la moquerie de toutes

choses , essaya un nouveau genre d'ironie , et fonda une
bizarre école, qui n'a pas été sans disciples illustres, puis-

que Rabelais en fait partie. Après une jeunesse dissipée,

(les amours vulgaires et le froc de bénédictin tour à tour

pris
, quitté , repris et jeté aux orties , il persifla les cicé-

roniens, les poètes épiques, les versificateurs à la façon de
Virgile, les grands, les ecclésiastiques, la science, l'étude et

l'ambition , dans une espèce de roman fantasque
, gigantes-

que et féerique, mêlé de trivialités et d'inventions extraor-

dinaires , écrit en mètre virgilien et dans une langue créée

tout exprès pour cet usage, avec'la syntaxe latine appliquée

à tous les patois de l'Italie. Le fond de l'œuvre, la pensée de

l'auteur, étaient, comme chez le curé de Meudon, qui

l'imita et l'étudia curieusement, la destruction des théories

spiritualistes , l'apothéose de la gastronomie et l'éloge àc la

cuisine; aussi, prenant le nom d'un sorcier et d'un cuisi-

nier, comme s'il n'y avait au monde de science occulte et

sublime que « l'art de 1? gueule, >• se nomma-t-il le cuisi-

nier Merlin (Merlinus coccaius) , et donna-t-il à son entre-

prise le nom du mels favori des Italiens , le macaroni. Tel

est le sens réel et évident de cette poésie 7nacaronique,
d'une valeur assez mince sous le rapport littéraù-e, mais

qui tient sa place dans l'histoire des idées. Après quelques

aventures de couvent, assez peu importantes, entre autres

une querelle avec des religieuses
,
qu'il devait fort mal diri-

ger, cet étrange bouffon monacal , dont la génération intel-

lectuelle fut plus grande que lui-même, mourut sur les bords

de la Brcnta, le 9 novembre 1514. Philarète Chasles.

FOLIATIOA' ou FEUILLAISON. On appelle ainsi le

moment où les boutons commencent à bourgeonner et à

développer leurs feuilles. Ce moment varie suivant la lati-

tude , et sous la même latitude il varie encore suivant les

espèces, ainsi qu'on peut le voir par la table suivante,

dressée sous le climat de Paris par Adanson , d'après la

moyenne de dix années d'observations sur un certain nom
bre d'arbres : Sureau, chèvre-feuille, 16 février; gro-

seillier épineux, lilas, aubépine, 1"'' mars; groseillier

fusain, troène, rosier, 5 mais; saule, aune, coudrier,

pommier, 7 mars; tilleul, marronnier, charme, 10 mars;
poirier, prunier, pècher,20 mars ; nerprun, bourgèue, prunel-

lier, l"' avril; charme, orme, vigne, figuier, noyer, frêne,

20 avril; chêne, T"' mai. Non-seulement l'époque de la

fohation des arbres varie d'espèce à espèce, mais en-

core, dans la môme espèce , d'individu à individu. Toutes

choses égales, la foliation dans une espèce donnée a lieu

en raison de l'intensité de la chaleur et du temps durant

lequel cette chaleur agit.

FOLIE, maladie apyrétique du cerveau , ordinairement

de longue durée, dans laquelle les idées ou les sensations,

soit généralement, soit partiellement, ne s'accordent ni avec

les lois des fonctions d'une organisation régulière ni avec

l'état réel des choses extérieures. Dans cette maladie , les

organes du mouvement volontaire et ceux des fonctions

de la vie automatique ou végétative ne sont pas ordinaire-

ment altérés, et par conséquent les aliénés marchent, agis-

sent, mangent et digèrent, etc., comme dans l'état de

santé.

Tant que les métaphysiciens les moralistes, les philo-

sophes , les médecins même et les physiologi.stes considé-

rèrent la folie comme une maladie de l'âme, et rapportèrent

à cet être spirituel, invisible et impalpable,tous les déran-

gements des facultés morales, intellectuelles et affectives,

ils méconnurent entièremeut cette maladie. De là le langage

obscur, confus et embarrassé de phrases insignifiantes, ou

rempli d'idées contradictoires, qu'on rencontre dans les

ouvrages écrits ancienaement sur la folie. La plupart des

écrivains, jusqu'à nos jours, confondirent dans la même
catégorie différents genres d'altérations cérébrales qui doi-
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vent être iléfinies et traitées séparément. C'est ainsi que nous

trouvonsdans les traités sur la folie, confondus dans la même
description et sous la même dénomination, l'idiotie ou

idiotisme, l'imbécilli té, la démence, la manie, la

m G n ora an ic, la mélancolie, riiystérie.l'h ypochon-
drie, la nostalgie, le suicide, l'épilepsie, le délire,

de. Mais il est facile de comprendre la différence qu'il ) a

entre ces différents genres d'affections cérébrales, et ce que

l'on entend par folie. D'après nos connaissances physio-

logiques, nous ne pouvons plus considérer les dilférents

désordres dans la manifestation des (acuités intellecliicUes

(raison), morate (sentiments) et affectives (penclianls)

que comme autant d'affections spéciales du cerveau. Rap-

pelons-nous que le cerveau seul est l'ortjane exclusif, in-

dispensable pour la manifestation des facultés de l'âme ou

de l'esprit. Admettons, en outre, iiu'il n'est pas un organe

unique, mais une agrégation de plusieurs organes, <loiit

(Ijacun a des qualités communes , telles que la sensation
,

la perception , la mémoire, le jugement, l'imagination , etc.

et des qualités propres et spécifiques, telles que l'iustlnct

de la génération , celui de la propre défense , le sens du rap-

port des sons ou des couleurs, les sentiments de la bienveil-

lance, la circonspection, etc. Or, en admettant seulement

ces deux principes, qui sont pour nous des vérités démon-

trées, il sera facile, sans être philosophe ou médecin, de

comprendre que la iblie ne peut être que la snile d'une alté-

ration du cerveau ou de quelqu'une de ses parties. Par

exemple. nous avons dit que la démence est la perle des

facultés, c'cst-i-dire la cessation plus ou moins complète

des foncti<jns du cerveau. Or, si le cerveau n'avait jamais

pu manifester ses fonctions, soit par .suite de maladie, soit

par suite de son développement imparfait, qu'en résullerait-il?

L'idiotie absolue. Mais s'il y avait quelque partie seulement

du cerveau du malade non suffisamment développée, qu'eu

résultcrait-il encore? L'impossibilité de la manifestation

de telle ou telle qualité, conséqucmment ['imbécillité plus

ou moins générale, plus ou moins spéciale. Si le cerveau,

après avoir atteint son développement ordinaire, et avoir

exercé ses (onctions régulièrement, était excité générale-

ment dans ses parties, à quel genre de désordre donnerait-

il lieu ? Il y aurait délire ou manie , selon que la cause

serait passagère ou permanente, légère ou profonde. La

monomanie sera conséqucmment la suite du désordre des

fonctions d'une ou de quelque partie seuledu cciTeau, tandis

que les autres partie* ou organes seront restés dans leur

état d'intégrité normale. V/iijpochondrie, Vhystérie, la

mélancolie , sont aussi des maladies du cerveau, qui peu-

vent être considérées comme des espèces de folie. 11 en est

de même de la nostalgie, du suicide longuement prémé-

dité et de plusieurs autres genres d'aliénations mentales. Ceci

suffira pour (aire comprendre comment l'on doit considérer

la lolie dans sa généraUlé. 11 ne faut pas croire que dans

les manies partielles, ou monomanies, le dérangement

de la faculté soit limité d'une manière absolue à la fonction

d'un organe seul, et que ces aliénés soient parfaitement

raisonnables sous les autres rapports ; tout se lie et s'en-

clialne dans l'organisme. Plus souvent cette folie est d'un

genre mixte : après le trouble des fonctions d'une faculté

suit le trouble de quelque autre , et plus tard encore elle

passe à la manie générale, qui finit ordinairement par la

démence.

Les organes de notre cerveau sont destinés les uns h la

manifestation des penchants, des talent.? et des sentinienls

déterminés; les autres sont destinés à la manifestation des

facultés intellectuelles. Quaml la monomanie se porte sur

les premiers et que les facultés intellectuelles .sont intactes

,

il y a perversion de goût, de penchant, d'affection ; mais

pour le reste, on raisonne très- bien. C'est ce quia fait appeler

ce genre d« lolie folie raisonnante. Il y a aussi des folies

d'une autre espèce, qui se rapportent à des idées ou à dis

sensations tout à fait isolées : tels sont ces aliénés qui

croient avoir un serpent ou une grenouille vivante dans

le corps, ceux qui croient être possédés par le ilémon, qui

croient avoir la tête ou les jambes de verre , etc. : ceux-ci

raisonnent très-bien sur tout ce qui n'est pas en opposition

avec leur idée fixe. Un autre genre de folie plus remarqua-

ble, et qui n'a pas encore fixé l'attention des physiologistes,

est celle qui résulte du dérangement seul de quelqu'un des

organes des facultés intellectuelles, tandis que les autres res-

tent intacts : ceci constitue la folie innocente de ces pauvres

raisonneurs qui croient faire de la science en s'élançant dans

le monde imaginaire, et créer des systèmes, des projets,

des théories ou des doctrines, uniquement (ondées sur des

mots qu'ils inventent , interprètent ou apphquent à leur

manière, et qui parviennent quelquefois même à écrire des

ouvrages que les personnes sensées ne peuvent aucunement
comprendre. Ce genre de folie est la suite du défaut ou du
dé.sordrc de l'organe de la causalité; elle passe .souvent ina-

perçue : les personnes qui en sont atteintes n'étant pas géné-

ralement nuisibles dans la société , on les laisse s'exercer

dans leurs rêves, et on les a vues réussir à passer auprès d'une

certaine classe de personnes pour des savants profonds. Ce
n'est donc pas à tort qu'on a dit que le génie est à deux pas

de la folie. Dryden a déjà écrit que les hommes de génie et

les fous se tiennent de très-près, en ce sens que l'activité cé-

rébrale de l'homme de génie e,st très-piès de le dominer

exclusivement, et de troubler les fonctions régulières de son

cerveau.

De la manière dont nous avons expliqué les différents

genres d'aliénation mentale, l'on a pu comprendre qu'il y
amafolie générale lorsque les fonctions de toutes les facul-

tés cérébrales seront troublées, etqu'il y aura folie par-

<(ci/e lorsque cedérangement n'aura lieu que dans un ou plu-

sieurs organes. Toutes ces aliénations peuvent être continues

ouintcrmlttentes. Quant aux premières, elles se manifestent

d'une manière si visible qu'il est très-facile de les recon-

naître : il n'en est pas de même quand la folie générale est

périodique et que les accès, après avoir cessé entièrement,

renaissent, ou quand l'aliénation est partielle et en même
temps intermittente. Les formes diverses d'aliénation rendent

très-difficiles les jugements que l'on doit porter sur l'inno-

cence ou la culpabilité de certaines actions. Comment pré-

voir le retour d'un accès quand l'approche d'évacuations

accidentelles ou périodiques, l'influence des saisons, la

nourriture et une infinité d'autres causes peuvent en déter-

miner la crise î*

Les auteurs font des distinctions entre les causes géné-

rales et particulières, physiques et morales ,
primitives , se-

condaires, prédisposantes, constantes, etc., de la folie. Toutes

ces divisions ne nous paraissent pas d'une grande utilité.

Quanti nous, sachant que la folie est une affection du cer-

veau, nous dirons simplement que tout ce qui agit puissam-

ment au physique comme au moral sur cet organe peut de-

venir une cause de la folie. Les dispositions héréditaires et

une mauvaise organisation cérébrale doivent être considé-

rées comme les causes les plus comnmnes. Il parait prouvé

que dans les climats tempérés il y a plus de fous qu'ailleurs,

et que, d'autre part, dans les pays marécageux l'on observe

plus facilement l'idiotie et la démence. Nous pensons aussi

que certaines dispositions de l'almosphère , ainsi que les

dilférentes saisons, doivent exercer une influence marquée

sur la folie. En effet, les changements atmosphériques agis-

sent évidemment sur les dispositions de notre esprit dan»

l'état ordinaire de la meilleure santé; ."i plus forte raison les

mêmes causes agiront donc lorsque le cerveau est déjà sur

excité : du reste, il n'y a qu'à visiter un hospice d'aliénés

pour reconnaître la différence marquée qui se manifeste sur

CCS malheureux par un seul changement de vent ou dans

l'tUit électrique de l'atmosphère. Des observateurs ont noté

que les aliénés sont plus agités dans la pleine lune : nous ne

[éprouvons pas ces observations, quoiqu'cllesaient rencontré

beaucoup d'incrédules. 11 est constant que celte planète

exerce quelque influence sur certaines fonctions périodiques

des corps humains; dès lors nous ue voyons pas pourquoi
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la lune n'exercerait pas sur l'atmosplitre une action capable

de ri^agir sur le système nerveux et le cerveau. Dans f'en-

fanoe, on observe l'iiliotie, l'imbécillité, mais pas de folie. La

raison en est claire ; le cerveau n'ayant pas acquis .sa con-

sistance uéeessaire, et ses fonctions nes'étant encore mani-

festées que d'une manière très-imparfaite, elles ne peuvent

conséquemnient être troublées par un excès d'activité. La

folie coiimience avec l'âge de la puberté ; et à cette époque

ce sont les folies erotiques ou celles de la vigueur qui domi-

nent; dans l'âge mùr, ce sont les différentes espèces de mé-

lancolie, celles qiri prennent leur source dans les organes de la

vanité, de l'orgueil, de la circonspection, etc.; dans la vieil-

lesse, c'est la démence. Par rapport aux sexes, l'on observe,

d'après Esquirol, plus de femmes aliénées que d'hommes,

particulièrement en l'rance. Nous avons remarqué que la

plupart des folies clien les femmes ont pour base la vanité :

nous pensons que dans l'éducation l'on tient ordinairement

dans une activité trop permanente l'organe de l'amour de

l'approbation, sentiment qui dégénère en vanité s'il n'est pas

soutenu par des facultés intellectuelles supérieures, et dès

lors il passe iacilemcnt à la folie.

Les monornanies occasionnées par la vanité sont les plus

fréquentes : aussi ceux qui, par leur wtat, sont .souvent

flattés par le parfum de l'approbation tombent facilement

dans la folie. C'est ainsi que l'on voit souvent parmi les

aliénés des peintres, des poètes , des musiciens, etc. Tout

ce que les auteurs nous disent sur l'inlluence des tempéra-

ments est exagéré ou erroné : la doctrine même des tempé-

raments est encore trop mal assise pour que l'on puisse venir

à l'application de ses principes sans tomber dans les plus

grandes contradictions ou dans une véritable confusion

d'idées. Toutes les fois qu'on mettra en activité le cerveau,

et que par le travail même cet organe se trouvera surexcité,

il y aura prédisposition à la folie : l'étude et la méditation

prolongées sont donc des causes très-fréquentes de folie. C'est

le tort surtout de pousser aux travaux de l'esprit ceux qui

ne sont pas naturellement organisés pour cela. Bien souvent,

au lieu d'avoir un savant de plus, on aurait un fou de moins

et un meilleur ouvrier de plus. Les riches et les grands per-

sonnages sont plus souvent sujets aux diltérents genres de

mélancolie que les pauvres. Tous ceux qui vivent dans le

grand inonde, qui sont dans une espèce de tension intellec-

tuelle permanente, connue les négociants, les hommes d'État,

les militaires d'im rang supérieur sont sujets à tomber dans

l'aliénation mentale. Ceux qui passent rapidement d'une trè.s-

grande occupation a une vie tranquille , sont exposés au

même désordre. Cet aperçu suffira pour pouvoir évaluer les

autres causes très-variées qui peuvent agir, ou directement

ou indireclement, pour troubler les fonctions du cerveau.

On .s'est disputé beaucoup sur le siège de la folie, parce

qu'on ne connaissait pas assez, avant les recherches de Gall,

l'anatomie et la physiologie du cerveau, et on ne pouvait dé-

terminer avec exactitude les vices, les lésions et les maladies

de cet organe , comme on n'était pas généralement assez

instruit pour bien juger les altéralions des différentes facultés

cérébrales, et le rapport qui existe entre les vices, les mala-

dies et les lésions de l'encéphale, et la manifestation de ces

mêmes facultés. Quelles contradictions dans l'opinion des

médecins ! l'un pensait que la manie avait son siège dans

l'estomac, l'autre la plaçait dans le foie, un autre dans les

viscères ou dans le système nerveux du bas-ventre, etc.;

maintenant on est généralement d'accord à reconnaître le

cerveau comme le siège immédiat de cette maladie. Les

observations des médecins les plus distingués ont prouvé

que les lésions k la tête ont souvent amené la manie ou la

démence dont l'explosion n'a eu lieu souvent que quelques

années plus tard. Ils ont trouvé généralement, à l'ouverture

des cadavres, une altération sensible dans le cerveau et

dans le crâne. Les autopsies décrites par Morgagni , Gbisi,

Bonnet, sans compter toutes celles faites de nos jours, dé-

montrent jusqu'à l'évidence que dans la manie, et surtout

dans la démence, il y a altération de la substance cérébrale.

Ou rencontre des changements remarquables dans la con-

sistance du cerveau : tantôt il est plus dur, tantôt plus mou,
tantôt d'une consistance inégale dans .ses parties; ipielque-

fois on a trouvé des squirrbes, des calculs, desépanchemcnis
d'humeurs puriformes, sanguinolentes ou d'autre nature. On
a encore rencontré, à la suite de la folie, des altérations en-

céphaliques d'une autre nature : par exemple, des dépots

de matière osseuse sur la surlàce interne du crâne, des

excroissances, des vaisseaux ossiliés, etc.

Les causes de la manie, que nous avons énumérécs plus

haut, sont celles qui agissent immédiatement sur le cerveau.

Lorsqu'elle a duré plusieurs années, la masse eérébrale dimi-

nue, la cavité du crâne se rapetisse, et la démence incurable

s'ensuit. Greding, Gall et quelques autres ont observé que

les os du crâne dans ces cas sont devenus épais, durs et

compactes comme l'ivoire, au lieu d être légers comme ils

le sont dans la vieillesse. Toutes ces observations prouvent

donc que le siège de la folie est uniquement dans le cer-

veau. Que si dans quelques maladies mentales on ne

trouve pas dans l'encéphale de vice qui saute aux yeux

,

cela ne prouve pas qu'il n'existe réellement aucune altéra-

tion. Nous n'avons pas de moyens pour juger des change-

ments imperceptibles, intimes, qui doivent avoir lieu néces-

sairement dans la texture des fibres du cerveau ou dans

celle des nerfs, quand ces parties sont affectées d'une maladie

quelconque.

La guérison de la folie est toujours incertaine et difficile,

quel que soit le traitement qu'on emploie pour cet effet
,

bien souvent les guérisons sont incomplètes et les rechutes

très-fréquentes. La folie héréditaire, celle des personnes

âgées ou épuisées par des excès , ou mal organisées dans

leur cerveau, sont presque incurables, ainsi que les mono-
manies qui dépendent d'un développement trop considérable

d'un organe cérébral déterminé. Dans ce cas, il est presque

impossible d'affaiblir son activité par un traitement quel-

conque. Les folies qui reconnaissent une cause accidentelle,

la frayeur, la colère, l'accouchement , celles dont l'invasion

est subite, etc. , sont plus faciles a guérir. Esquirol, qui a

fait beaucoui> de recherches sur la statistique des aliénés , a

trouvé que l'âge le plus favorable pour la guérison est

de vingt à trente ans ;
passé les cinquante ans , les gué-

risons sont rares. 11 a observé qu'elles ont lieu plutôt au

printemps et à l'automne que dans les autres saisons, et que

la folie qui est la suite au scorbut, de la paralysie, de l'épi-

lepsie, est incurable. Georget, qui a fait de sages observa-

tions sur la folie, dit que dans des établissements bien tenus

on guérit au moins le quart et souvent plus du tiers des

ahénés mis en traitement; que l'on guérit plus de fous en

France et en Angleterre, puis en Allemagne, que dans tous

les autres pays; et il rapporte, d'après Esquirol, le nombre
comparatif des guérisons obtenues dans divers établisse-

ments étrangers. Nous avons pu nous convaincre que tous

ces calculs statistiques sont fondés sur des données erronées,

sur des éléments qui ne peuvent pas être comparés entre

eux ; et conséquemment les conclusions qu'on en tire ne sont

pour nous d'aucune valeur.

Après ce qui a été dit eu parlant de la démence, il ne nous

reste rien à dire pour le traitement d'une telle maladie. Il

en est de même de l'idiotie et de l'imbécillité de naissance.

Quant à la manie, elle est guérissable, et il faut le plus

promptement possiblç emjiloyer les secours de l'art, si on

veut la guérir. Nous pouvons inettie deux moyens en usage

à cet effet : ceux qui modilient le cerveau par l'exercice

même de .ses fonctions, et ceux qui appartiennent directe-

ment à la thérapeutique. Que l'on fasse attention que les

alloués conservent la sensation, la perception, la mémoire,

le jugement pour plusieurs iacultés, qu'ils consenent la plus

grande partie des connaissances acquises , et que les qua-

lités de leur esprit sont seulement altérées, mais ne sont pas

détruites. L'art donc doit s'occuper à redresser ces égare-

ments. Pour le traitemeut de la folie, l'isolement du malade

est de la première importance; il doit être séparé de ses
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parents, de ses domestiques et de tous les objets qui ont

déterminé l'aliénation, ou qui l'entretiennent et l'aggravent.

Nous insistons sur ce moyen, et nous le recommandons

comme indispensable.

Les aliénés ne sont en général bien traités que dans les

liospices destinés au traitement de ces maladies. Nous vou-

drions nous étendre sur ce sujet ; mais nous devons nous

contenter d'indiquer simplement comme mesure générale

les dispositions suivantes. Un hospice d' a 1 i é n é s doit avoir,

outre les divisions principales pour les sexes , un quartier

isolé pour les aliénés agités et bruyants; un pour ceux qui

sent en démence et pour les imbéciles, et un enfin pour ceux,

qui seraient attaqués de maladies communes accidentelles.

Une cour, un jardin, seraient nécessaires pour chaque divi-

sion; il faudrait que les habitations, du moins pour les

aliénés agités, fussent au rez-de-chaussée, et que leurs loges

fussent bien aérées
,
garnies d'un lit solide lixé au sol ; il

faudrait que l'eau pût s'y trouver en abondance, pour entre-

tenir partout la plus grande propreté possible; il faut que

le directeur , les surveillants et les serviteurs, soient des

personnes habiles et bien instruites dans le traitement des

aliénés, pour savoir se les attacher, et exercer sur les

malades l'induence nécessaire. Un règlement sagement

combiné doit apporter l'ordre dans le service de l'établisse-

ment. Lorsque les fous sont furieux ou qu'ils ont un penchant

an suicide , ou bien quelque mauvaise habitude, il est néces-

saire de les contenir avec la camisole , pour em[)êclier qu'il

ne leur arrive du mal, ou bien qu'ils n'en fassent. Les
injures, les mauvais traitements, les violences et les chaînes

doivent être bannis pour toujours du traitement des aliénés.

Georget, dans son excellent ouvrage sur la folie, observe

sagement qu'on peut rapporter à trois principes toutes les

modifications qu'on doit cherchera faire naître dansl'exercice

de l'intelligence chez les aliénés : 1° ne jamais exciter les

idées ou les passions de ces malades dans le sens de leur

délire; 2° ne point combattre directement les idées et les

opinions déraisonnables de ces malades par le raisonnement,

la discussion, l'opposition, la contradiction, la plaisanterie

ou la raillerie; 3" fixer leur attention sur des objets étran-

gers au délire, communiquer à leur esprit des idées et des

affections nouvelles par des impressions diverses.

Pour le traitement de la manie partielle, que nous regar-

dons comme le résultat de l'activité et de l'exercice involon-
taire d'un organe célébrai surexcité , voici ce qu'il y a à

faire. C'est Gall même qui nous éclaire sur ce sujet. Du
moment, dit-il, qu'un médecin s'aperçoit qu'une personne
est menacée d'une manie partielle, il faut lui conseiller de
renoncer à ses occupations ordinaires, de se distraire^ d'en-

tieprendre un voyage, de se faire une nouvelle occupation
favorile : par ce régime les organes trop fortement irrités

trouvent l'occasion de se refaire pendant que d'autres organes
remplissent leurs fonctions avec plus d'activité. Lorsque
l'exaltation d'un organe est parvenue au point que son
action devient involontaire, tous les conseils que l'on donne
au malade sont inutiles. C'est alors qu'il appartient au
médecin et aux proches de le transplanter dans un monde
nouveau de sentiments et d'idées, et de réveiller l'activité des
organes quijusque là étaient restés presque dans l'inaction;

de provoquer en lui des passions nouvelles; de lui faire

prendre un goût décidé pour des occupations qui jusque là

lui étaient étrangères, et de donner ainsi aux organes trop
fortement irrités et affaiblis le temps de reprendre leur ton
naturel et de rentrer sous l'empire de leur action régulière.

Les aliénés n'ont pas besoin d'un régime alimentaire parti-
culier. Il y a des aliénés qui refusent toute nouriture par des
motifs imaginaires : ceux-ci doivent être nourris malgré eux,
moyennant une sonde introduite dans l'œsophage, par la-

quelle on fera passer des substances liquides nourrissantes.
Il y a des malades qui vomissent à volonté les alinu'uls

qu'on leur fait passer ainsi dans l'estomac : ceux-ci .sont irré-

parablement perdus. Les aliénés doivent être vêtus; les

turbulents serontcontenus par la camisole ou les entraves aux

pieds. Il est utile en général que les aliénés se promènent et

fassent du mouvement.
Quant au traitement interne ou thérapeutique, nous

sommes forcé de dire que presque tous les médecins se sont

conduits jusque ici comme des aveugles ; ils ont essayé de

tout, et de toutes sortes de médicaments, et toujours sans être

dirigés par des principes solides, ayant jusque ici méconnu
la nature de la maladie ou la manière véritable d'agir des

substance.* médicinales sur nos fonctions vitales. Nous dirons

peu de mots à ce sujet. Les observations et les recherches

les plus récentes nous portent à considérer la folie dans son

commencement comme la suite d'une surexcitation ou d'une

sorte d'inflammation du cerveau, ou de quelqu'une de ses

parties. Nous devons considérer ensuite la démence qui suit

la manie ou la monomanie comme la conséquence de l'in-

flammation qui a précédé , comme le résultat positif d'une

altération organique de l'encéphale. Ces principes admis,
nous aurons un guid dans le traitement de la folie. La
saignée sera donc utile, presque toujours, au comm<ence-

ment de la manie ou de la roonomanie, particulièrement sur

les individus pléthoriques et fous ; et on pourra la répéter

plusieurs fois très-utilement. Dans la démence, elle sera

généralement inutile ou dangereuse. Le lecteur entendra

facilement maintenant pourquoi précisément dans ces cas

elle n'a pas réussi, et comment les praticiens ont pu abuser

de ce moyen salutaire. Les mêmes principes doivent diriger

lemédecin dans l'emploi des bains: il lui sera facile de se ren-
dre compte de l'utihté généraledes bains tièdes et de l'utilité de
l'application de l'eau froide ou de la glace sur la tête du malade,
comme il reconnaîtra l'absurdité de l'usage de ces d o u c h e s

violentes, par lesquelles plus souvent on nuit aux malades
en donnant une trop forte secousse à leur cerveau. Les
boissons aqueuses ou acidulées, données abondamment,
sont utiles dans la manie. Les purgatifs sont conseillés dans
le plus grand nombre de cas par tous les médecins. Et nous
croyons qu'il n'y a pas de médicament plus efficace que les

purgatlons dans le traitement de toute sorte d'aliénation.

On a trouvé les vomitifs souvent utiles; et ils peuvent être

employés avec beaucoup de succès. Cox fit prendre à des
aliénés plusieurs grams d'émétique par jour à doses fraction-

nées : après les vomitifs, il place la digitale comme le meil-
leur remède contre la folie. Nous avons eu l'occasion d'en

constater l'utilité, et nous la recommandons aux praticiens.

L'opium, vanté par quelques-uns, a été trouvé nuisible par
la plupart des praticiens, ainsi que le camphre, le musc et

plusieurs autres substances de la même nature. L'ustion

,

qui a pu être utile quelquefois, a été encore plus souvent inutile

ou nuisible : il en est de même du pirouettement et de quel-

ques autres moyens mécaniques que nous avons vu prôner
avec enthousiasme et tomber en oubli presque en même
temps. D' Foss.iTi.

FOLIE. Il y avait autrefois dans Paris un assez grand

nombredemaisonsde plaisance entourées de jardins, que l'on

avait baptisées de ce nom : telles étaient la Folie Heaujon, la

Folie Méricourt, la Folie Richelieu, la Folie de Chartres, la

Folie Genlis, etc., soit parce que c'étaient pour la plu|)art

des petites maisons où se faisaient pas mal de folies,

soitparce queleur construction et leur ameublement avaient

coûté des sommes folles.

FOLIGA'O ou FULIGNO, ville et évêché de la délégation

de Perugia (Étatsde l'Église), dans la charmante et fertile val-

lée du Topino et au point de jonction des routes conduisant

de Florence h Perugia, deFano ctd'Anconeà Rome. Les rues

en sont fort régulières, et on y voit quelques beaux édifices

,

par exemple le palais lîarnabo, lethéiltre, l'hôtel de ville,

la ci-devant église des Franciscains et l'église des Augustins.
Les 9,000 hahilants, indépendamment d'autres industries,

produisent beaucoup de sole et font un commerce impor-
tant, nolaiument en papier, pour la fabrication duquel cette

ville est rcnomuH'e, et aussi en soie, qui, avec celle de Fos-

sombrone, passe pour être la meilleure qu'on récolle dans

tous les États de l'Église. Le» confitures de Foligiio sont
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également en grande réputation. Les anciens remparts de

celte ville ont élé transformés en promenades. L'église .San-

Nicolo possède quelques bonnes toiles <le Nicolo Alunno;

la Madunna di Foligno, par Raphaël, qu'on y voyait au-

trefois, orne aujourd'hui le Vatican.

Foligno, dans \'an[\i\in\.éFulginn en Ombric, devenu plus

tard municipe romain, appelé au moyen âge FitUgnnm, fut

détruit en 1231 par les habitants de Perugia. Quand cette

ville eut été reconstruite, elle demeura sous la domination

de la famille Trinci jusqu'à ce qu'en U39 le cardinal Vilcl-

leschi l'eut soumise au saint-siége. Au printemps de 1832,

elle souffrit be;mcoup d'un tremblement <le lerie. A Palo
,

village voisin, sur la rcuite dWncône , on voit une grotte

renfermant de remarquables stalactites.

FOLlIFÈRE(de/otoi>n,/o/ii, feuille, el/rt-o, je porte),

qui porte des feuilles. Cette épitliète s'applique surtout au\

bourgeons à feuilles.

FOLIO, expression italienne, ou empruntée du latin

,

que l'on a traduite en français par le mot feuillet, l.e/olio

se compose, dans les imprimés et les manuscrits, de 2 pages,

dont la premières s'appelle recto, et la deuxième verso.

Cette expression s'applique surtout aux livres de commerce.

On appelle aussi folio, en style typogi-apbique, le chiffre

qu'on met au haut de chaque page. Dlteï ( de rVounc ).

FOLIO, (In-). Voyez I'orjut.

FOLKESTOi\E, paroisse et bourg, l'un desCinque-
Ports d'Angleterre, dans le comté dcKenl, à dix Kilomè-

tres sud-ouest de Douvres, sur les bords du Pas-de-Calais,

avec une population d'environ 'ijSOO habitants. Il y a un

bureau de douane; son petit port ne peut pas contenir des

bâtiments jaugeant plus de 300 tonneaux. 11 s'y fait une

pèche active de poissons recherchés. FolUcstone est défendu

par de petits forts, et ses beaux étaiilissements de bains de

mer sont très-fréquentés. Communications régulières, au

moyen de paquebots à vapeu r, avec la France par Uoulogne
;

chemin de fer pour Londi es.

FOLLE EIVCIIERE, e n c h è r c qui a lieu quand l'ad-

judicataire d'une enchère précédente ne peut satisfaire à ses

conditions; cette nouvelleenchère est faite à ses risques et pé-

rils; les frais en sont a sa charge; et si l'adjudication a lieu

à un prix moindre que celui qu'il avait offert, il est respon-

sable par toute voie de droit, et même par l'exercice de la

contrainte par corps, de la différence envers les créanciers

poursuivant l'expropriation. Celui qui a mis Iégèrenient,/o^

lement son enchère, soit parce i|u'il espérait qu'elle serait

couverte, soit parce qu'il avait trop présumé de ses res-

sources, doit en effet être responsable du tort qu'il occasionne.

Si, au contraire, la seconde enchère monte au-dessus de la

première, le fol enchérisseur ne doit i)as en profiter; le

surplus appartient aux créanciers de la partie saisie, ou s'ils

sont désintéressés, à la partie saisie elle-même. La folle en-

chère peut être poursuivie lorsque, dans les vingt jours qui

suivent l'adjudication, l'adjudicataire ne justifie pas qu'il a

payé les frais de la poursuite et satisfait aux conditions et

charges do l'adjudication ; un certificat du greffier peut

constater le non-accomplissement de ces conditions. Si dans

l'intervalle de l'ûdjudication préparatoire à l'adjudication

définitive à/o;/e«!C/ière, le fol enchérisseur vient justifier de

l'acconqibssementdes conditions et consigne les frais aux-

quels il a donné lieu, l'adjudicataire éventuel est déchargé,

et le fol enchéiisseur demeure en possession définitive. La
vente à folle enchère résoudcom|detement les droits du loi

enchérisseur sur la propriété adjugée : les charges dont il a

pu la grever sont annulées par cela même, sauf cependant les

baux faits sans fraude et de bonne foi, les congés donnés

aux locataires ou fermiers.

Tous ces principes sont applicables aux ventes mobi-

lières ; mais dans le cas de non-paycmen immédiat la re-

vente a lieu dans la môme séance.

FOLLET ( Feu ). Voyez Feu Follet.

FOLLETS (Esprits). Vo'jet Esprits, Elfes, Lltin,

OldNNS, Feu Follet,

FOLLETTE. Voyez AmiocnE.

FOLLIE VIE (Femmes, Filles de). Voyez Pbostitutiom.

FOLLICULAIRE, écrivain de feuille.^, do journaux.

Ce mot ne s'emploie que d'une manière ironique et par mé-
pris. Il n'est guère d'usage que depuis une soixantaine d'an-
nées, et ne se trouve que dans les lexiques modernes. Il

est probable que si du temps de Voltaire l'expression /oi-
liculaire fût déjà passée dans le langage, il eût donné ce
titre à son Frilon de VÉcossaise, qu'il qualifie simplement
d'écrivain de feuilles , expression peu précise et peu
nette. Dans celte comédie, qui n'était qu'un vrai libelle con-
tre F réron, on trouve cette définition de Yécrlvain de
feuilles faite par lui-même : « Si vous avez quelque ami à
qui vous vouliez donner des éloges, ouquelque auteurà proté-

ger ou décrier, il n'en coûte (pi'une pistole par paragraphe. »

Le folliculaire est au journaliste ce que le pamphlétaire
est à l'auteur. Un folliculaire est un auteur périodique , à
la fois ignorant, léger et impudent. Dans les journaux
écrits durant notre première révolution, les écrivains de
parti se sont renvoyé jusqu'à satiété cette épitliète ; et il

faut avouer que de part et d'autre ils la méritaient assez.

Les auteurs critiqués par le fameux Geoffroy l'ont plus

d'une fois traité dafoUlciilaire. Malheureusement, ses at-

taques frappaient toujours juste; et malgré leur légèreté ma-
térielle, les feuilles sur lesquelles il les écrivait avaient du
poids comme œuvre de goût. Joseph Lingay , élève et ami
du professeur Lucc de Lancival, l'auteur de la tragédie

d'Hector, outrageusement critiquée par Geoffroy, a fait

contre ce dernier un poème satirique intitulé Folliciilus

(1815). Charles Du Rozoïn.

FOLLICULE (de follicttlus, petit sac). En anatomie,

ce mot est synonyme de crypte. En botanique, on appelle

follicule tout fruit formé d'une valve pliée dans sa longueur

et soudée par ses bords, comme dans les asclépiades.
Les graines sont fixées tout le long de la suture sur un pla-

centa, qui se détache à l'époque de la maturité. C'est donc
improprement qu'on adonné le nom de follicule k lasi-

1 ique du séné.

_ FOLQUET DE MARSEILLE. Voye:; Foulques.

FOLZ ou VOLZ (Hans), célèbre meistersscnger de la se-

conde moitié du quinzième et du commencement du seizième

siècle, originaire de la ville de Worms, vécutà Nuremberg,

où ilexerçaitla profession de barbier. 11 fut des premiers qui

introduisirent dans la littérature allemande le genre drama-
tique désigné sous le nom de Gcsprachspiele (dialogues

comiques), en donnant aux noèls une forme plus parfaite.

On a conservé quatre de ces pièces qui furent imprimées à

Nuremberg, de 1519 à 1521. Folz prit une part active à la

propagation de l'invention de l'imprimerie, ainsi qu'à celle

des réformes introduites dans l'Eglise par Luther.

FOMENTATION. On désigne par ce nom, dérivé du

verbe latin fovere, échauffer, fomenter, étuver, une médi-

cation extérieure très- variée, et qui ne justifie pas toujours

l'étymologie que nous venons d'indiquer. La fomentation

proprement dite consiste dans l'emploi d'un liquide chaud,

avec lequel on arrose, on lave, on baigne une partie ma-
lade. C'est une sorte de bain local, dont l'action se i-approche

beaucoup de celle du cataplasme, surtout quand on laisse à

demeure sur la partie les linges dont on s'est servi pour pra-

tiquer celte opération. Le lait tiède, les décoctions de graine

de lin, de racine de guimauve, sont ainsi fréquemment em-

ployées dans les infiammations de l'estomac ctduventre. Ce
bain modifie l'état de la peau sous plusieurs rapports , et il

est un auxiliaire utile au traitement général. On peut em-

ployer ainsi un grand nombre de substances médicinales ; et

les fomentations, au lieu d'être émollientes conmie les pré-

cédentes, peuvent êlre toniques, astringentes, stimulan-

tes, etc. ; d'autant mieux que le vin, l'eau-de-vie, peuvent

servir de véhicule comme l'eau. Au lieu d'employer des li-

quides chauds pour pratiquer les fomentations, on les em-

ploie aussi à froid , et même à l'état de glace : c'est même
une médication énergique.
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On peut aussi considérer comme fomentations les appli-

cations de sable, de son cliauffiS qu'on emploie pour rap-

peler la chaleur sur une partie refroidie : c'est une ressource

dont on a fait un grand usage pour récliauffer les choléri-

ques. Si une partie était devenue insensible par l'action du

froid, qu'elle fût congelée , il faudrail'bien se garder de

chercher à y rappeler la chaleur par des fomentations chaudes

et stimulantes. D' Charbonmer.

FOXCEMAGXE(Étie.vneLAURÉ.\ULT ne), mem-
bre de l'Académie Française et de l'Académie des Inscriptions

el Belles-Lelires, né en 1694, à Orléans , lit queUiue temps

partie de l'Oratoire, et devint sous-gouveineur du duc de

Chartres en 1753. Ce lut lui qui présida à la publication du

Testament du cardinal de Richelieu (1 vol in-s", 1764).

Il soutint que ces mémoires étaient authentiques , contre l'o-

pinion de Voltaire, qui les attribuait à l'abbé de Bourzéis.

Il Nous ignorons, dit Sabathier, si Foncemagne a fait d'au-

tres ouvrages que ses Lettres à M. de Voltaire au sujet

du Testament politique du cardinal de Richelieu; mais

ces lettres, écrites avec autant de politesse que de jugement,

donnentune idée avantageuse de son esprit, de son érudition

et de la facilité de son style. 11 n'y a peut être que M. de

Voltaire, dans le monde, capable de persister, après les

avoir lues, nous ne disons pas à croire, mais à soutenir

que le ministre de Louis XIII n'est pas l'auteur du Testa-

ment qui porte son nom. » Foncemagne jouissait d'une

grande autoritéà l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres;

on le consultait sur toutes les décisions a prendre. Il pos-

sédait de grandes connai.ssances en bibliograpijie. Quoique

janséniste de conviction , il se recommandait par une grande

douceur de caractère et par une conversation d'un charme

inexprimable, qui atlii a chez lui les personnes des deux sexes

les plus distinguées de son temps. Il mourut à Paris , le 26

septembre 1779. Champacxac.

FOXCIER, FO'CIÈRE, s'emploie pour désigner tout ce

qui est relatif aux fonds de terre, aux immeubles, au sol;

ainsi , on dit en ce sens propriétaire foncier ; U propriété

foncière, c'est celle qui est établie sur le fonds d'une terre
;

l'impôt foncier ou contribution foncière , c'est celui

qui est établi sur les immeubles, sur les biens-fonds de cette

nature; le crédit foncier s'entend des.institulions de cré-

dit dont on a voulu doter cette propriété, si souvent dévo-

rée par l'usure.

FOXCIÈRE (Contribution), une des quatre contri-

butions directes principales. Elle frappe tous les immeu-

bles, propriétés bâties et non bâties. Sont exceptés de la

contribution foncière: l°les voies publiques, les rivières,

les ruisseaux , les édifices affectés à un service public qui

appartiennent à l'État, aux départements et aux communes;
2° les montagnes et les dunes en voie de reboisement,
les terres incultes et les marais dont on entreprend le d é f r i-

cil e ment et le dess éche men t.

Les immeubles sont soumis à l'impiit foncier d'après leur

revenu mo^cn, calculé sur un cerlain nombre d'années. La

con jbution foncière est un impôt de répartilion. Les

répartiteurs opèrent d'après les résultats fournis par le ca-

dastre. La fixité des contingents fonciers est admise par

l'usage ; cependant ils sont augmentés ou diminués chaque

année àraisondes maisons et usines nouvellement construites

ou dé noiies.

FO\CTIOX (Mathématiques). Toute quantité qui

est exprimée au moyen d'une ou de plusieurs autres quan-

tités est une fonction de ces dernières. Ainsi, quand on

dit que la surface d'un rectangle est égale au produit de

Kâ bjse par sa hauteur, ou donne la valeur de celte sur-

face en fonction a ses deux dimensions, l'areillement,

si on pose l'égalité y s= «-{- 6jr -\-cx', y est une fonction

lie lu V a r i a b I e a; et des c o n s t a n t e s n , 6 , c. On re-

présente d'une manière générale la relation qui unit une

fonction avecune variable, par l'une des iiotatlonssuivantcs:

y i-^), /(^)i9{x) , etc., qui s'énoncent toutes également

fonction de x, à moins que plusieurs d entre elles ne se
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trouTtnt aans le même calcul, cas dans lequel on fkit suivre

le mot fo7iction du nom de la caractéristique employée,

soit F, soit/, soit 9, etc. Les notations ; = F (x, y),
u=fxy,z), etc., indiquent; la première, que s est

une certaine fonction des deux variables x et y; la se-

conde, que u est une autre fonction des trois variables x, y
et z , etc.

Regarder une quantité comme fonction d'une autre, c'est

admettre que les variations de la première dépendent

des variations de la seconde. Prenons pour exemple

y = 3 X— 2 ; y est ici exprimé en fonction de x; si l'on fait

successivement x égal à 1 ,2 ,3 ,4 ,etc., on a pour y les va-

leurs 1 , 4, 7, 10, etc. Mais cetie relation entre x t\. y étant

considérée comme une équation, résolvons-la par rapport

//-|-2

à x; il vient x= ; on peut alors dire que x est une

fonction de y, et si l'on donne à y les valeurs 1 , 2, 3,4, etc.,

4 5
on trouve pour x, 1,- -, 2, etc. La seconde fonction est

dite réciproque de la première. Toute équation à deux incon-

nues donne lieu à la même remarque. C'est ainsi que, dans

l'équation d'une courbe, on peut prendre soit l'abscisse

en fonction de l'ordonnée , soit l'ordonnée en fonction de

l'abscisse.

Les fonctions sont explicites ou impli cites : tt=F
(x, y,z), est le type delà fonction explicite, c'est-à-dire qu'on

en peut déduire immédiatement la valeur de celles qu'on

attribue aux variables ; au contraire ,f(x,y) = est una

fonction implicite, car pour avoir l'une des variables eu

fonction de l'autre il faut résoudre l'équation. Considérées

si,ns un autie rapport, les leiictiuns se divisent en al'jé-

briqueset transcendantes : \esfonctions algébriques soai

formées par les opérations élémentaires, addition, soustrac-

tion, multiplication, division, élévation aux puissances,

extraction de racines; \es fonctions transcendantes sont

celles où la variable est engagée dans des quantités expo-

nentielles, logarithmiques, trigonoraétriques , différentiel-

les, etc.

Les fonctions algébriques explicites se subdivisent mfonc-

tions rationnelles et en fonctions irrationnelles, les unes

ne contenant que des puissances entières de la variable,

les autres renfermant des termes où la variable est affectée

d'un radical ; x' -{- px est une fonction rationnelle de x ;

X -}- \/x est une fonction irrationnelle de la même varia-

ble. Les fonctions rationnelles se distingnent en entières

(par rapport à la variable), comme a -j- bx-\-cx', et en

flactionnaires , rjjrame —:—--. L'élude des propriétés de

ces diverses fonctions est l'un des principaux objets de

l'algèbre supérieure. Dans sa Théorie desfonctions analy-

tiques, Lagrange a même cherché à obtenir par l'unique

.secours de cette science les résultats que donne le calcul

diflérentiel Cette tentative, qui a été considérée

comme un véritable non -sens philosophique , a cependant

amené l'introduction des /onctions dérivées dans le

domaine de l'algèbre.

Parmi les fonctions transcendan tes, il en est un cerlain

nombre qui ont longtemps exercé la sagacité des analystes;

quelques-unes ont illustré ceux qui les ont soumises au\

procédés du calcul infinitésimal ; les unes et les autres

ont reçu des noms particuliers. Telles sont les fonctions

circulaires, elliptiques, abéliennes, etc. Les/onc/ions

circulaires, ainsi nommées parce qu'elles dérivent immé-

diatement d'un arc de cercle, sont : sin x, cos x, tg x, etc.;

leur théorie est aujourd'hui très-avancée. Les fonctions

elliptiques, dont nous avons donné la forme à l'article

Eli.u'sk, ont surtout été l'objet des travaux de Madaurin ,

de D'Alembert, de Fagnano, d'Euler, de Lagrange, de Lan-

den, de Legendre, d'Abel, de Jacobi ,etc. E. Meri.ieix.

FOXCTIOXX.VlllES. Ou apiiello ainsi ceux qui rem.

plissent des fonctions publiques, qui font, 4un titre ré-

07
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tribué et avoué, partie des rouages de la madiine gouverne-

mentale ; les plus humbles se contentent de porter le titre mo-

deste d' empl n ij ë s: ceux (pii sont plus en vue, dont les fonc-

tions sont plusiniportantes, plus rétribuées, prenentletitre so-

nore de/o«c<(on«aire4'p«i<«Ci,-cnlin, les chefs administratifs

s'intitulent hauts fonctionnaires. Le fonctionnaire naît

,

croit , vit et meurt à l'ombre du budget ; il est en général

iils de fonctionnaire de génération en génération ; à peine

sorti des bancs du collège et de l'épreuve du baccalauréat,

le voilà aspirant ou,surnuméraire dans une administration,

attaché à un ministère. Bientôt vient le moment ou les

appointements commencent pour lui; quand l'heure delare-

traiteestvenue, le budget le pensionne encore. Aussi, le fonc-

tionnaire est-il généralement, avant tout, par-dessus tout, at-

taché à ses tonctions, c'est-à-dire à ses appointements. Les

fonctionnaires prêtaient autrefois serment de lidélité au roi ; ils

prétentaujourd'hui sermenlde lidélité à l'empereur. Lacons-

tilulion de l'an viii les a, dans son article 73 , protégés avec

une touchante sollicitude contre les abus de pouvoir qu'ils

sont trop souvent disposés à commettre; elle a décidé qu'ils

ne pourraient être poursuivis pour les crimes et délits com-

mis par eux dans l'exercice de leurs tonctions et relatifs à

leurs fonctions qu'après une autorisation préalable du con-

seil d'État. Une loisur la responsabi li té des fonction-

naires publics a été vainement demandée pendant les diviiuit

ans du règne de Louis-Philippe , bien qu'elle eût été solen-

nellement promise par la charte de 1830. cette loi est tou-

jours à faire.

En attendant que cette loi se fasse, les fonctionnaires ne

sont j ugés que d'après les règles tracées par nos Codes. jN'ous

allons les transcrire sommairement. Le dépositaire des de-

niers publics qui les aurait soustraits ou détournés de leur

destination est passible des travaux forcés à temps pour les

sommes au-dessus de 3,Ouo fr., et même quelle que soit la

valeur des deniers soustraits , si elles dépassent le tiers de

la recette ou du dcpût,et d'un emprisonnement de deux a cinq

ans, avec interdiction des droits civiques, si la somme est au-

dessousde3,000 fr. Lesjuges, administrateurs, fonctionnaires,

qui détruiraient, soustrairaient, détourneraient les titres dont

leurs fonctions les ont rendus dépositaires sont également pas-

sibles des travaux forcés à temps. Les fonctionuaircs qui au-

raient reçu un intérêt dans les actes, régies ou adjudica-

tions dont ils ont la surveillance, sont passibles de six mois

à deux ans d'emprisonnement et d'une amende qui ne peut être

au-dessous du douzième des restitutions, ni en excéder le

quart. Les généraux, préfets ou sous-préfets qui se livreraient

à certaines branches de commerce spécifiées dans le code, sont

passibles d'une amende de 500 fr. au moins et 10,000 fr.

au plus, et de la coutiscation des denrées de ce commerce.

Le fonctionnaire qui exercera ses fonctions au delà du terme

qui lui a été assigné est passible d'un emprisonnement de six

mois à deux ans, d'une amende de 100 à 500 fr., etdeeinq a dix

ans d'interdiction des droits civiques. Les fonctionnaires qui

participeraient à des crimes ou délits qu'ils seraient chargés de

surveiller ou de réprimer sont passibles de la peine la plus

forte applicable à ce crime. La loi a particulièrement distin-

gué les cas d'abus de pou voir, de con cussion, de

corruption, de forfaiture, de malversation. La
jurisprudence a fixé quelques points que nous allons pré-

ciser sur la mise en jugement des fonctionnaires. Les maires et

adjoints ne peuvent être mis en jugement sans l'autorisation

du conseil d'État, en tant qu'agissant sous les ordres de l'ad-

ministration générale ; mais comme officiers de police judiciaire

et comme officiers, del'étatcivil ils peuventêtre cités directe-

ment sans autorisation préalable; comme ofliciersjudiciaires,

ils sontjugés par la cour impériale. Les directeurs généraux de

l'enregistrement, des domaines, des postes, des forêts, l'ad-

ministrateur des poudres, celui des monnaies, peuvent faire

traduire directement leurs subordonnés devant la justice pour

faits relatifs à leurs fonctions; les préfets ont le même droit

è l'égard des percepteurs des contributions.

Il est cependant quelques catégories de fonctionnaires qui

— FONCTIONS
peuvent être poursuivis sans autorisation préalable; ci

sont les conseillers municipaux, grefliers de mairie, gardes

cham|)êtres, les employés des contributions indirectes, et

enlin les receveurs, peici'pteurs, et tous autres individus qui

auraient fait des perceptions illégales.

Les fonctionnaires pnblicsen prêtantle serment de fidélitéau

chef de l'État, prêtent aussi celui de remplir honnêtement

et consciencieusement leurs fonctions. Ceux qui sont chargés

d'un maniement quelconque des deniers publics sont as-

treints à verser un cautionnement dont le chiffre varie

d'après l'importance de ce maniement.

FOX'CTIONS (PA;/sio%îe). Ce sont les actes divers

qui résultent de l'activité d'un organe ou d'une série d'or-

ganes destinés pendant la vie à accomplir d'une manière

distincte et spéciale l'office pour lequel la nature les a créés.

Cette définition s'applique à tout ce qui a vie, depuis les

végétaux les plus simples juqu'aux animaux les plus parfaits,

et à l'homme , qui exerce
,
par les dispositions particulières

de son système nerveux, les fonctions les plus compliquées

et les plus admirables qu'on puisse observer parmi les êtres

vivants placés sur la terre. Il y a des corps organisés résul-

tant de l'opération naturelle appelée cristaltisalion, qui

n'exercent pas de fonctions : les cristaux
,

quoiqu'ils pré-

sentent une sorte d'organisation, nesont pas des êtres vivants.

Toutes les fonctions dans les êtres vivants ne peuvent

avoir lieu que sous des conditions déterminées. Avant tout

,

il faut que l'organe ou les organes au moyen desquels les

fonctions s'exécutent soient parvenus à leur maturité, c'est-

à-dire aux degrés de développement et de consistance néces-

saires ; en second lieu, il laut que l'organe soit dans son état

d'intégrité normale. En effet, si l'organe est altéré dans sa

texture, dans ses dispositions matérielles , les fonctions qui

en dépendent seront plus ou moins dérangées. C'est ainsi que

nous voyons que lorsque l'estomac est malade, l'appétit

s'en va , ou que l'on digère très-mal; que lorsque le pou-

mon est affecté d'une maladie, on respire mal; et que lors-

que le cerveau est irrité ou altéré dans ses dispositions orga-

niques, on ne pense plus, on délire, ou l'on s'assoupit.

Les fonctions des végétaux font partie de la physiologie

végétale , et nous n'en parlerons pas ici. Les grandes fonc-

tions des êtres animés sont nombreuses et très-variées. Qua-

tre de ces principales fonctions, ou de ces systèmes orga-

niques de fonctions , sont particulièrement destinés à la pré-

hension, à la distribution, à l'élaboration des éléments nu-

tritifs , et Ils ont pour but l'accroissement ou la nutrition de

l'individu : les physiologistes les distinguent par les mots

d'absorption, de circulation, de respiration
et desécri'tions. Une cinquième grande fonction est re-

lative à la reproduction des êtres : c'est la générât ion.

Ces fonctions sont communes , à des degrés très-différents,

à tous les êtres vivants. Mais les fonctions qui caractérisent

spécialement les animaux sont celles du système nervoso-

musculaire. Celles-ci ont un double objet : percevoir et faire

connaître à l'animal les qualités des corps environnants ; lui

donner la force ou le pouvoir du mouvement. Les deux fa-

cultés qui correspondent à ces doubles fonctiouG sont appe-

lées sensibilité animale et contractilité volontaire. IJne

septième espèce de fonctions pour l'animal, laquelle n'est en

quelque sorte qu'une modification de la simple absorption

des végétaux , mais qui lésulte de l'influence du système

nerveux dans tout l'organisme, c'est \3 dig es lion. Ces

sept .systèmes d'organes et de fonctions ont pour résultat

la nutrition, la reproduction et les relations des êtres avec

le monde extérieur. Dans l'organisme, chaque organe spé-

cial est destiné à une fonction particulière et déterminée :

« Tous les organes jouissent des mêmes propriétés générales

,

ditGeorget, et la différence des effets et des résultats obser-

vés dans chacun ne tient absolument qu'à la différence pri-

mitive d'organisation, à la destination différente de chacun. »

Il est prouvé que les mêmes lois physiologiques générales

sur les fonctions sont également applicables aux organes céréi

braux chez l'homme et chez les animaux. D'^ Fossati.
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l'ordre civi! , ou de l'ordre militaire, ou de l'ordre ecclésias-

tique. Parmi les fondions civiles , on distiut;ue encore les

fonctions administratives et les fonctions judiciaires. Tous

les Français sont aptes à remplir des fonctions publiques, sauf

les cas d'incapacité ou d'indignité. En général la loi a fixé un

âge (ordinairement celui de la majorité civile) qu'il faut

avoir atteint pour remplir les fonctions publiques.

Les formes de la nomination aux fonctions et leur durée

varient suivant les formes mêmes du gouvernement ; ces

nominations sont tantôt le produit de l'élection pure, tan-

tôt elles doivent être sanctionnées par le chef de l'Etat,

tantôt encore c'est à lui seul qu'elles appartiennnent ; ici

elles sont temporaires , là elles sont inamovibles. 11 y a

des Étals où , loin d'être salariés , les fonctionnaires publics

acquittent au contraire une redevance au fisc; mais ce sys-

tème, qui semble économique, est le pire de tous, et les rede-

vances et contributions prélevées directement par ces fonc-

tionnaires sont plus onéreuses pour les contribuables que

le modique surcroit d'impôt dont le gouvernement leur au-

rait fait payer le même service. Ajoutez à cela que la trans-

mission des offices et la vénalité des charges, consé-

quences inévitables de ce système , sont trop souvent pour

les Étais une puissante cause de démoralisation.

Tous les fonctionnaires publics , depuis le rétablissement

de l'empire, sont astreints à porter un costume, mesure
qui a été généralement appréciée connue elle le méritait.

Dans l'exercice de leur autorité ils jouissent de certaines

prérogatives, honneurs et préséances.

FOXD. C'est l'endroit le plus bas d'une chose creuse , la

partie la plus reculée d'un espace déterminé : ainsi, ondiira :

h-fond lie la mer, d'unerivière, d'un sac, d'un tonneau, etc. ;

et figurément : \eJond d'im bois, d'un désert, d'une pro-

vince. .\vec un s au singulier ce mot a un sens bien diflërent

{voyez Fo.\Ds).

FOi\D (Beaux-Arts). Ce mot a deux significations dis-

tinctes dans le vocabulaire des beaux-arts : matériellement

parlant, ie fond est la substance recouverte par l'enduit,

ou même l'enduit sur lequel l'artiste exécute son œuvre;
dans son acception relative à la disposition graphique du
sujet représenté, le/bnd est le composé des parties locales

ou secondaires au-devant desquelles l'action principale a

lieu. Nous allons sommairement examiner ces deux accep-

tions dans leurs généralités.

Le choix et la préparation des fonds exigent des soins

intelligents. Le bois mal travaillé se voile par l'effet de la

chaleur ; il se dilate ou se resserre en raison du plus ou moins

d'humidité qu'il absorbe. Le cuivre s'oxyde aisément. La
pierre tombe en poudre, ou se détruit par écailles. Le sal-

pêtre soulève et fait détacher la peinture des parois des murs
non aérés. La toile, quand elle est convenablement tissue,

est infiniment préférable à toute autre base, par la raison

que la couche à l'huile dont on empreint sa surface neutra-

lise sa propriété hygrométrique. La préparation dont on re-

couvre les fonds mérite une attention particulière : elle doit

être modifiée selon la nature du corps destiné à la recevoir.

La mixtion la plus ordinaire est faite avec du blanc de plomb,

coloré légèrement avec un peu d'ocre et de gris, de façon

(pie le crayon blanc , servant à esquisser les traits, puisse

apparaître assez lisiblement sur elle. Du temps du Pous-

sin , on y introduisait un rouge vif. Ce mode est abandonné

depuis que le temps a prouvé combien cette teinte absolue

altérait en le repoussant l'ensemble du ton général. C'est

un mortier de chaux et de sable que l'on étend sur les mu-
railles pour la peinture à fresque, et successivement, se-

ion l'habileté du peintre; car c'est pendant que le mélange

est encore frais que l'on peut seulement appliquer dessus les

tons dont on doit en quelque sorte le saturer
, pour assurer

à l'ouvrage une longue durée. La calotte interne delà cou-

pole du Panthéon , décorée par Gros, a été disposée à re-

cevoir l'un des chefs-d'œuvre de l'école française, à l'aide

d'un mastic inventé spécialement pour cette destination.
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Plusieurs peintres se sont servis d'ardoise pour portraits de

petite dimension, mais rarement quand ils ont eu des sujets

plus développés à traiter. Le marbre bianca souvent recueilli

des groupes de fleurs ou de fruits, échappés au suave pin-

ceau de Van Spaendonck.
Sous le rapport de la composition , le fond est une partie

intéressante de la disposition artistique. Comme ton, il est

le point. de départ de la gamme chromatique; comme ar-

rangement, il concourt puissamment à l'entente de la scène,

en la faisant valoir par le secours des accessoires ou des

oppositions. L'emploi de chacun de ces moyens isolément

ou simultanément est difficile , et demande de la part de

l'auteur un tact sûr et judicieux. Il estdes circonstances où

l'on peut avec avantage opposer a la représentation d'un

événement fortuit les particularités des lieux où le drame

se déploie
,
parce que le contraste frappe vivement l'esprit

;

mais l'abus de ce système amène un effet disparate, dont

on doit sévèrement s'abstenir. Dans d'autres occasions , loin

d'avoir besoin d'une secousse rapide, afin d'être convena-

blement émue , l'âme préfère s'identifier avec recueillement

au motif du tableau. Dans ce dernier cas , c'est par l'harmo-

nie de toutes les fractions de l'ensemble que l'artiste doit

procéder pour obtenir un résultat complet. Le fond alors

contribuera par son homogénéité plutôt à étendre le sen-

timent du fait dominant qu'à l'isoler pour le circonscrire

aux regards du spectateur. Les grands maîtres n'ont pas

toujours usé de ces puissantes ressources, soit qu'ils en aient

dédaigné l'appui , soit qu'ils n'y aient point attaché d'impor-

tance. R a p h a e ! a presque constamment négligé ses fonds
;

son paysage est souvent mesquin , et n'offre pas l'analogue

des délicieux lointains dont le Poussin a enrichi ses ad-

mirables productions. Les, fonds de Michel-Ange man-

quent de cette perspective aérienne indispensable à l'agran-

dissement fictif du champ du tableau. Lefond des Aoces

de Cana, par Paul Véronèse, est au contraire d'une rare

magnificence et d'un coloris harmonieux, imprégné du vague

de l'air d'un ciel chaud et brillant.

Au théâtre , le fond est la toile qui vient immédiatement

après les dernières coulisses , ([u'elle continue , en parais-

sant se confondre avec le sol de la scène, ou servir de li-

mite extrême à un intérieur, s'il s'agit d'un espace borné.

C'est là surtout que l'on est à même d'apprécier tout ce que

la pompe du spectacle gagne à ces merveiUeuses illusions

de l'optique , trompant l'œil au point de lui faire douter

delà réalité d'un prestigieux mensonge.

J.-B. Delestbe.

FOND (Droit). On aommefond d'un procès l'objet

même delà contestaion. Les 7noj/e«s dufond, en procédure,

servent de base au jugement définitif; ainsi conclure au
fond, c'est prendre des conclusions tendantes à ce que dé-

cision soit rendue sur les droits des parties qui les mettent

hors de cause et de procès. Les tribunaux ne doivent sta-

tuer sur les moyens du fond qu'après avoir prononcé sur

tous les moyens déforme et exceptions de procédure

qui leur sont proposés ; ils peuvent évoquer le fond et ren-

dre une décision définitive lorsqu'à la suite de l'appel d'un

jugement interlocutoire le jugement est infirmé et qwe la ma-

tière s'y trouve disposée; il en est de même dans les cas où

les tribunaux d'appel infirment, à raison d'un vice de forme

ou pour toute autre cause, un jugement définitif.

Cette expression la forme emporte le fond signifie que

les exceptions préjudicielles empêchent souvent la discus-

sion du fond.

Dans un fonds de terre on distingue quelquefois le/ond

de la superficie, et cette distinction sert de base à une no-

table partie du droit, le droit superficiaire, qui comprend

l'usufruit, etc. C'était un des caractères .saillants du droit

féodal que la réserve expresse du fond et des droits s'y rat-

tachant, presque toujours faite par les seigneurs concession-

naires des biens-fonds; ils gardaient le fond et le triis-

fond. C'est donc-à tort que le Dictionnaire de l'Académie

écrit le fonds et le très-fonds d'une affaire.

0/.
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FO!VT> (Marine). Lm marins appliquent ce mot tan-

tôt à la profondeur de la mer, tantôt à la nature du sol

qu'elle couvre. Ils disent égaloraent : jeter l'ancre sur un

fond de vingt brasses, mouiller sur un bon /o>id. Dans le

premier c3i,/ond doit s'entendre de la profondeur de l'eau

là où l'ancre a été jetée; dans le second, il se rapporte,

abstraction faite de la profondeur, à la nature même du

«toi sur lequel s'est arrêtée l'ancre. La mer varie en profon-

deur, par suite d'une infinité de circonstances plus eu moins

dépendantes de la configuration de la partie solide du

globe terrestre, de l'éloignement ou du rapprochement des

rivages, de la nature géologique de ces rivages mêmes, etc.

Presque partout à une petite distance des côtes la mer
a assez peu de profondeur pour qu'il soit possible de la

mesurer au moyen de la sonde, mais dès qu'on s'en

éloigne, cette profondeur augmente , et l'on n'a jusqu'à

présent imaginé aucun instrument, découvert aucune

inélliode, pour la connaître avec quelque certitude dans

la vaste étendue des mers, où la sonde la plus longue

n'arrive point au fond. La profondeur de la mer, partout

où elle peut être sondée, est très-importante à connaître, et

toutes les nations qui ont une marine ont fait sonder non-

seulement les mers qui Icsavoisinent, mais, autant qu'elles

l'ont pu, celles plus éloignées que fréquentent leurs vais-

seaux. L'utilité des sondes est encore plus grande quand

avec la profondeur de l'eau elles indiquent la nature du

soi. Cette double indication sert aux navigateurs à savoir

non-seulement s'ils peuvent avec quelque sécurité jeter

l'ancre dans l'endroit oii ils se trouvent, mais encore à

quelle distance ils sont de la terre qu'ils n'aperçoivent pas

encore et du port vers lequel ils se dirigent. La nature du

fond de la mer inOue beaucoup sur le plus ou moins de sû-

reté d'un mouillage. Les fonds formés par des rocliers

sont toujours mauvais et dangereux ; ceux où il ne se trouve

qu'une vase très-molle ne valent rien; les meilleurs sont

formés de sable plus ou moins fin, ou de vase un peu ferme.

Sur ces derniers fonds les ancres tiennent sans être trop

difficiles à retirer, et les câbles ne courent pas le risque d'ê-

tre coupés, comme sur les aspérités des roclies de pierre ou
de corail. V. ne Moléon.
FONDANTS (Médecine). On a désigné par ce nom

diverses subslauces médicales auxquelles oh attribuait la

propriété de diminuer la consistance du sang et de la lym-

phe, de résoudre les tumeurs, les obstructions, etc. La liste

de CCS agents thérapeutiques était autrefois très-considé-

rable, et réunissait les substances les plus contraires, soit par

leur composition, soit par leur mode d'agir. Aussi telle sub-

stance réputée fondante dans plusieurs livres de médecine
populaire produit communément des effets contraires au
but qu'on se propose ( voj/ez Dissolvant).

FO\DAI\TS ou FLU.V (.Métallurgie), corps qui

forment avec d'autres matières des combinaisons fusibles;

il en est qui jouent en même temps le rôle de réactifs oxy-

dants ou reductifs. Les principaux fondants employés par

la métallurgie sont le borax et la silice. Le spath fluor

sert au même usage dans la plupart des usines à plomb
et à cuivre de r.\ngleterre. Les carbonates alcalins, le nitre,

sont encore des fondants énergiques.

On donne le nom de flux noir à un réactif à la fois ré-

ductif, désulfurant et fondant des plus employés. C'est un
mélange de carbonate de potasse et de charbon. Convena-
blement préparé, il sert surtout pour les essais de plomb
et de cuivre.

FOXDATIOXS, FONDEMENTS ( Architecture ). La
durée de toute liMisse dé[iend non-seulement de sa bonne
construction, mais encore de l'assiette de ses fondements,
suivant qu'elle est, toutes choses égales d'ailleurs, plus ou
moins pesante : une muraille de jardin se tieudra debout
sur une base qui fléchirait à l'instant sous le poids d'un
temple, d'un palais. Les fondements ont toujours été l'objet

d'une attention toute particulière de la part des architectes
;

car une construction qui est assise sur des fondements

vicieux se lézarde, perd son aplomb, et s'écroule mèffi«

avant d'être achevée.

On peut diviser les fondements en naturels et en fac-
tices; les premiers sont le roc, les bancs de pierre qui n'ont

pas de vides au-dessous d'eux ; on fonde bien sur des cou-

ches de sable, de gravier bien compactes; les tufs, les ter-

rains qui contiennent beaucoup de cailloux oftrent aussi de
bons fondements naturels. Les fondements factices s'éta-

blissent sur des terrains mouvants, compressibles, maréca-
geux, ou qui, étant couverts d'eau, ne peuvent pas être

fouillés commodément.
Nulle difficulté pour élever une bâtisse sur de bons fon-

dements naturels : si c'est un roc, on le dresse, afin que

les matériaux qui poseront dessus ne puissent pas se sé-

parer, en glisssant les uns d'un côté, les autres de l'autre.

Lorsqu'on fonde sur un lit de sable, de gravier, de tuf, il est

nécessaire que la première assise soit formée de libages,

pierres dont on ne dresse que le dessus et le dessous. Si le

sol a été réuni, ou s'il est composé de matières qui cèdent

à la pression, on le bat d'abord fortement au moyen du
mouton ou de toute autre machine, puis on bâtit dessus;

quand la construction n'est pas d'une grande importance,

on enfonce de gros pieu\, de distance en distance ; on pose

des poutres sur leurs têtes, puis on élève les murs sur ces

fondements, qui, pour être susceptibles d'une certaine du-

rée, doivent être entièrement .sous terre : dans les terrains

marécageux ou sablonneux, on établit les fondations sur

pilotis, et l'on contient les mouvements du terrain, vers

les côtés, avec des barrières formées de planches enfoncées

dans le sable. Il y a des terres, telles que la glaise, dans les-

quelles il n'est pas prudent d'établir des fondements,

même sur pilotis; alors on a recours à un autre expédient :

on forme un grillage de pièces de charpente, assemblées avec

soin et solidité ; ce grillage est ensuite recouvert d'un fort

plancher; le tout est enterré dans la glaise; on pose un pre-

mier lit de libages sur le plancher, etc. Dans ce genre de

construction, on a soin d'élever, pour ainsi dire, de front

toutes les parties de la bâtisse, afin qu'il ne se forme pas

de tassements inégaux ; car il est évident qu'un mur élevé

sur un lit de glaise doit s'enfoncer, par l'effet de son poids,

d'une certaine quantité. Il importe donc beaucoup que cet

abaissement ait lieu d'une manière uniforme.

Les fondements sous l'eau s'exécutent de plusieurs ma-
nières; la plus simple consiste à jeter des pierres dans la

rivière ou dans la mer jusqu'à ce que le tas qu'elles forment

s'élève au-dessus du niveau des eaux : c'est sur cette base

informe qu'on bâtit. Yeut-on fonder les piles d'un pont

dans une rivière peu profonde, on forme autour de l'em-

placement une enceinte en bois, qu'on appelle bûlardeau :

on enlève l'eau qui est contenue dans cette enceinte, et l'on

construit ensuite, comme si l'on était en rase campagne.

Quelquefois on bâtit dans des caisses imperméables à l'eau,

qui s'enfoncent à mesure qu'on les charge : ce sont des

Eorles de bâtardeaux mobiles. Les fondements sur pilotis

reposent sur des pieux ferrés, enfoncés en terre avec le

mouton, et dont les têtes, égalisées, au moyeu d'une scie,

sont recouvertes d'un plancher de charpente. Les murs des

puits s'établissent sur une roue sans rais ni moyeu, pla-

cée horizontalement. Enfin, au tunnel de Londres, qui

passe sous la Tamise, on a construit des tours énormes en

briques, qu'on a enfoncées en terre, à mesure qu'on les bâ-

tissait; im cercle de fonte de fer servait comme de semelle

au mur circulaire, et pour enfoncer la tour on enlevait

la terre au-dessous du cercle, pendant que les maçons con-

tinuaient à bâtir par le haut ; à l'aide de ce moyen, on n'a-

vait pas d'cboulement à craindre. T£vssi;DRE.

FOXD.VTIOXS. (Économie sociale). Il y a deux sortes

ie fondations. Tantôt c'est la création môme d'un établisse-

ment religieux ou laïque, affecté à un service public ou privé,

tantôt c'est seulement ladotation faileà un ctablissement déjà

existant d'un immeuble, d'un capital ou d'une rente perpé-

tuelle à charge d'un service. On distingue encore les fondationi
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tiviles cl les fondations religieuses; les premières s'ap-

pliqiiant à des aetes de pure bienfaisance, les autres à des

actes de religion. Plus spécialement encore on appelle fon-

dations pies ou pieuses celles qui se rapportent à des œuvres

de piété pure , comme de faire dire des messes, services et

prières, de faire des aumônes, de soulager les malades , etc.

On appelait autrefois /o)icfa<ions royales celles qui étaient

dues à la libéralité du souverain et aux bénéfices duquel

il avait seul droit de nommer. Tels étaient les évêcliés et

la plupart des abbayes.
11 serait trop long d'énumérer ici toutes les sortes de

fondations civiles; les créations d'écoles, d'hôpitaux,
de salles d'asile, d'ouvroirs, de crèches, de mai-

sons de refuge, de bourses dans les collèges, de lits dans

les hospices, les prix décernés par les sociétés savantes et

par les sociétés d'encouragement, les legs fails aux bureaux de

charité, sont autant de fondationsde cette espèce. Parmi les

plus illustres créateurs de fondations nous cilerons en France

Montyon, le baron Gobert, et en Allemagne Francke de

Halle , etc.

Les fondations religieuses sont les plus anciennes; elles

remontent à l'époque où Constantin et Licinius permirent

aux ministres du culte chrétien d'acquérir et de posséder,

et ce fut tout aussitôt une des principales sources des biens
ecclésiastiques.

La première intervention de l'État en matière de fonda-

tions en France ne date que du règne de Jlenri 11 ; encore

l'édit de ce prince ne fut-il que comminatoire. Cependant

les fondations se multipliaient iliaque jour davantage, en

même temps que s'exécutaient de moins en moins les obli-

gations qui y étaient attachées. L'impôt foncier diminuait

rapidement à mesure que s'augmentaient les biens ecclé-

siastiques, exempts de toute contribution. Henri IV créa

une chambre de charité, spécialement chargée de réfor-

mer les abus des fondations charitables. Celte chambre
sous Louis XIII prit le nom de chambre de r<[formalion

et plus tard celui de chambre de charité chrétienne. De
leur côté , les parlements se montrèrent constamment dis-

posés à réprimer l'extension immodérée de ces diverses ins-

titutions. Enfin, un édit royal de 1749 ordonna que la fon-

dation d'établissements séculiers ou ecclésiastiques, comme
églises, abbayes, monastères, collèges, hôpitaux, serait sub-

ordonnée à l'autorisation du roi , et que cette autorisation

ne serait accordée qu'après une enquête publique sur l'u-

tilité de la fondation projetée.

A la môme époque, \ Encyclopédie se faisant l'écho de
l'opinion publique, qui depuis longtemps s'était prononcée
contre les conséquences désastreuses des fondations, traita

cette question avec une hauteur, de vues remarquable. Dide-

rot, auteur de l'article, établit d'abord qu'un fondateur étant un
homme qui veut élerniser l'effet de ses volontés, la société

avait toujours le droit, en lui supposant même les intentions les

plus pures, de se défier de ses lumières. Puis, examinant les

résultats de la charité, « Faire vivre gratuitement un grand
nombre d'hommes, ajoutait-il, c'est soudoyer l'oisiveté et tous
les désordres qui en sont la suite ; c'est rendre la condition
du fainéant préférable à celle de l'homme qui travaille;

c'est par conséquent <liminuer pour l'État la somme du tra-

vail et des productions de la terre. » Il montrait l'impossi-

bililé de maintenir a perpétuité l'exécution d'une fondation,

decclles qui consistent en argent eten rentes surtout, à cause
de la diminution successive de la valeur de l'argent et du
faux de l'intérêt. Il prouvait que les besoins des sociétés

changent conlinuellenienl, que le temps amène de nouvelles

révolutions, une organisation dilférente des jeuples et

d'autres distributions de la propriété ; ce qui fait ilisparallre

l'utilité que des fondations pouvaient avoir à l'origine. Dis-

cutant leur principe même, il démontrait victorieusement
qu'elles n'atteignaient aucun des buis qu'elles se proposaient.

Pour ce qui est des besoins généraux de l'hinnanité, la

nourriture matérielle et la nourriture spiriluelle, l'éducalion,

le bien général doit Ctre le résullat du travail et des efforts

de chacun pour son propre Intérêt; eten passant il déter-

minait avec une grande netteté le rôle que doit jouer l'É»

tat : « Ce que l'État doit à chacun de ses membres, c'est

la destruction des obstacles qui les gêneraient dans leur

industrie ou qui les troubleraient dans la jouissance des

produits qui en sont la récompense. •

Quant aux besoins accidentels des sociétés, lorsqu'il

s'agit, par exemple, de remédier aux maux d'une disette,

d'une épidémie, l'association libre et les souscriptions vo-

lontaires doivent être préférées aux fondations
,
parce que

de cette sorte les ressources ne sont point éternelles pour

des besoins passagers.

Enfin, Diderot établissait le droit incontestable du gouver-

nement, dans l'ordre civil, du gouvernement et de l'Église

dans l'ordre de la religion, de disposer des fondations an-

ciennes, d'en diriger les fonds à de nouveaux objets ou de

les supprimer tout à fait. Et il terminait par cette vigou-

reuse apostrophe : « L'utilité publique est la loi suprême,

et ne doit être balancée ni par un respect superstitieux

pour ce qu'on appelle l'intention des fondateurs, comme si

des particuliers ignorants et bornés avaient eu le droit d'en-

ehalner à leurs volontés capricieuses les générations qui

n'étaient point encore; ni par la crainte de blesser les droits

prétendus de certains corps, comme si les corps particuliers

avaient quelques droits vis-à-vis de l'État 1 >•

Celte dernière phrase, la voix puissante de Mirabeau la

répéta à la tribune de l'Assemblée constituante, lors de la

réunion des biens du clergé au domaine de l'État. Cette

grande mesure fit cesser l'effet de la majeure partie des

londations. Cependant la constitution civile du cler-

gé maintenait provisoirement les fondations de messes et

autres services pieux.

n A cette époque, dit l'archevêque Alfre, dans son Traité

de l'Administrâtinn du Temporel des Paroisses, le nom-
bre des fondations religieuses était inmiensc; les archives

des établissements catholiques, depuis les églises métro-

politaines jusqu'aux églises des plus humbles villages, de-

puis l'université de Paris jusqu'à l'école de la dernière

paroisse, en contenaient une multitude incroyable. H n'y

avait presque pas de paroisses en France qui ne possédassent

quelques fondations ; même parmi les plus pauvres et les

moins peuplées, il y en avait peu qui n'en possédassent

plusieurs. L'objet le plus fréquent de ces fondations était

les G b i t s. »

A la suite du concordat, la plupart des biens qui avaient

été régulièrement donnés ou légués aux fabriques dans un
but chaiitahle leur furent rendus. Puis vinrent la loi du
2 janvier isi" et l'ordonnance royale du 2 avril de la même
année qui forment encore actuellement la législation en
vigueur pour les fondations pieuses ou charitables failes à

des établissements religieux ou laïques, 'l'ous les établisse-

ments ecclésiastiques k-galenienl loconnus peuvent accep-

ter, avec l'autorisation du chef de l'Elat, tous les biens

meubles et immeubles, ainsi que les rentes, qui leur sont

donnés par actes entre vifs ou de dernière volmilé, et ac-

quérir les dits biens et rentes sous la môme condition. Les

biens immeubles ainsi acquis on donnés sont inaliénables

de droit, à moins d'une autorisation du chef de l'État. Les

établissements ecclésiastiques qui peuvent être autorisés à

recevoir des dons et des legs et à acquérir sont les églises,

les archevêchés et évêcliés, les chapitres, les grands et pe-

tits séminaires, les cures, les succur.sales, les fabriques , et

les congrégations religieuses reconnues par la lui. Parmi les

établissements publics laïques auxquels la même aulorisa-

lion peut être accordée, nous cilerons les bureaux de bien-

faisance, les hôpitaux, les lycées et collèges communaux,
les dcpartenienls, les communes et toutes les associations

charitables, liltéraires, scientifiques, etc., qui ont le titre

et le privilège (rétablissements d'utilité publique.

Voici la statistique des legs ou dons faits au profit des

établissements de charité laïques, non compris ceux qui

eut été acceptés en vertu des décisions des préfets, les-
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quels jusqu'en 1846 pouTaient autoriser les libéralités s'é-

levant à moins île 300 francs, miniiiuim élevé depuis à

3,000 francs. Sous le consulat et l'empire (de l'an ix au

20 mars 1814) ils s élevèrent a près i\e 15 millions, soit un
peu plus d'un million par an. Les dons iinmohiliers ligu-

reiit dans ce cliillie pour un tiers. Sous la Restauration

,

ils atteignirent le cliilïre <le 51 millions, soit plus de 3 mil-

lions par an. Les libéralités immobilières tiguraicnt dans

cette somme pour près du quart. Lnlin, du l"^' août 1830

au l'"' janvier 1847, ils montèrent à 6i millions ou 4 mil-

lions par an, et la jiroportion des immeubles aux capitaux

•uohilier.s desrenilil du quart au cinquième.

La statistique des dons faits aux établissements ecclé-

siastiques depuis la même époque serait très-curieuse à

connaître (et lesélémentsen ont été réunis, au moins quant

aux imnjeubles, par l'administration des (inances, chargée de

préparer l'assiette de l'impôt sur les biens de main morte,

voté en lS4y). Bien que les cliilïres n'aient pas été publiés,

c'est une chose de notoriété publique que l'accroissement

de ces sortes de dons et fondations a eu lieu dans des pro-

portions bien autrement considérables que pour les établis-

sements laïijues.

Tout le monde sait en eflet que la plupart du temps on

se passe de l'autorisation du gouvernement pour ces sortes

de donations, et qu'elles sont faites à des personnes inter-

posées, par exemple à l'un des membres d'une congréga-

tion, au lieu de la faire à la congrégation elle-même.

Déjà les meilleurs esprits prévoient le retour des énormes
abus et des graves inconvénients qui existaient avant la

révolution de 1789 et constatent avec inquiétude l'accrois-

sement des biens de main morte.

Dnjà à plusieurs reprises, sous le régime parlementaire

et sous le régime républicain, de singulières révélations et

de solennels avertissements ont été portés à la tribune.

On se rappelle le scandale que produisit un jour l'inter-

ruption d'un député du centre gaucbe, qui ])onr faire ces-

ser les crainle* exprimées à ce sujet par un de ses collègues

s't!<;ria : <> Laissez-les amasser; quand nous aurons besoin de

ces biens, nous les prendrons. i>

En résumé, sans proscrire absolument toute espèce de

fondation, concluons que ce n'est pas par ces créations,

trop souvent stériles, de la bienfaisance publique ou privée

que doivent se guérir les plaies des sociétés modernes, mais

bien plutôt par une meilleure organisation générale, par l'ex-

tension illimitée des institutions de prévoyance et de crédit.

W.-A. DlCKETT.

FOA'DEMEl\T (du Utin/undamentum). Ce mot a

assez d'analogie avec le mot fondation ; mais il s'entend

plutôt de la masse de pierres ou portion de muraille bâtie

d'abord dans la terre, pour soutenir le reste de l'édifice, tan-

dis que fondation comprend tout ce qui s'applique à ce

genre de travail, comme l'action de tracer, de creuser la

fosse qni doit recevoir le (ondement, les dimensions, l'élé-

vation de ce dernier, etc. Au figuré ces deux mots ont dans

plusieurs cas le même sens , mais celui de fondement est

néanmoins beaucoup plus étendu. Il peut s'emplojer pour

les choses qui .servent de base, comme Justice, cause, lois,

principe, assurance, raison, preuve, fait, etc. : < La justice

et les lois sont les plus sûrs fondements d'un gouverne-

ment, etc. '• Le verbe/o«rfcr ne s'emploie pas en français au

propre, sous la forme de verbe : mais il est très-commun

au figuré. Billot.

FO\DERIE. Toutes les fois qu'un métal eu un alliage

se fondent avec facilité, on peut les obtenir sous toutes les

formes désirables, en les coulant dans des moules : ainsi , la

fonte de fer, le bronze, le laiton, le cuivre, l'or, l'argent,

sont convertis en vases, ornements, usten.^iles divers, des-

tinés à un grand nombre d'usages. L'or et l'argent ne sont

employés que pour des objets d'une grande valeur; leur tra-

vail constitue l'art de l'orfèvre. Nous n'avons pas à nous en

occuper ici ; les procédés à\\ fondeur ne s'appliquant qu'au

moulage de la fonte de fer, du cuivre, du bronze et du laiton.

Les objets qu'il s'agit de produire par le moyen du
moule pouvant avoir des formes très-variées , leur exécu-

tion prisente par la rnème de grandes différences. Lors-
qu'il s'agit de mouler des plaques dont l'une des surfaces

.seulement doit être unie ou couverte d'ornements-, quels qu'ils

soient, il sudil d'en tracer les dimensions dans du sable

ou de la terre, et d'y couler la matière qui doit les com-
poser; mais dans le plus grand nombre des cas , les formes
des pièces exigent que le métal de l'alliage soit introduit

dans des moules où il se trouve enveloppé de toutes parts,

et dont la confection demande beaucoup de précautions.

Le moulage peut être opéré dans des moules en terre,

en sable non desséché, ou en sable qui a été exposé à l'ac-

tion de la chaleur, pour lui enlever toute l'eau qu'il ren-

fermait. Le moulage en terre est beaucoup moins employé
maintenant qu'il ne l'était autrefois ; il y a cependant un
assez grand nombre de pièces que l'on ne peut avantageuse-

ment obtenir que par ce moyen , telles que de grandes pièces

creuses, comme des cylindres de machines à vapeur, par

exemple. On applique encore ce mode au moulage d'usten-

siles en fonte de fer, tels que chaudières à cuire les aliments.

Dans tous les cas , lorsqu'on veut épargner la confection

d'un modèle, pour le moulage d'une pièce creuse, il est

nécessaire d'établir un noyau, que l'on dispose de telle sorte

qu'entre lui et la partie du moule qui forme le creux puisse

s'introduire le métal. Suivant les dimensions, on construit

le noyau en terre ou en briques recouvertes d'une couche de
terre légèrement argileuse, convenablement humectée, à

laquelle on donne la forme voulue par le moyen d'un profil

en bois, le long duquel le noyau peut tourner. On fait en-

suite dessécher la terre, et on y applique une couche de

charbon en pouilre délayé dans l'eau
,
que l'on dessèche bien,

et qui empêche l'adhérence de la nouvelle couche de terre

que l'on applique à la surface, et dont l'épaisseur est un
peu plus forte que celle de la couche de métal qui consti-

tuera la jjièce. Après avoir recouvert cette nouvelle couche

de charbon délayé, ou construit l'enveloppe extérieure; après

avoir retiré cette dernière, on détruit la couche intermé-

diaire; on fait sécher le moule avec soin, on replace les

deux parties du moule, et on y coule le métal qui doit servir

à confectionner la pièce.

Les moules en terre sont préparés d'une manière toute

diflérente. On choisit une terre un peu maigre, que l'on

humecte de manière à en former une pâte solide ; on com-
mence par en former, dans un châssis en bois ou en fonte,

une couche dans laquelle on enfonce le modèle jusqu'à moi-

tié de sa hauteur; on bat fortement autour la terre employée,

de manière à lui donner autant de solidité que possible, et

après avoir saupoudré la surface de la terre avec du sable

fin, dont on a bien soin de ne recouvrir aucune partie du

modèle, on place un second châssis sur le premier, et on y
tasse de la même manière la terre qui doit prendre la forme

de la partie supérieure de celui-ci ; après avoir enlevé le der-

nier châssis, on retire le modèle en l'ébranlant avec soin.

L'introduction du mêlai dans les moules exige des dispo-

sitions particulières pour faciliter la sortie de l'air, empêcher
la détérioration du moule, et permettre au métal de pénétrer

dans tous les détails sans avoir perdu de sa liquidité. La cou-

lée que l'on pratique pour cela à l'extcrieiir du châssis pé-

nètre par un seul point, et se divise en un plus ou moins grand

nombre de branches, qui portent le métal liquide dans les

diverses parties du moule. Quand la pièce a une hauteur peu

considérable, le métal se répand facilement dans le moule sans

en altérer les formes; mais s'il s'agit de couler un objet de

quelques décimètres .seulement de hauteur, la chute du métal

détruirait plus ou moins la partie inférieure du moule. Pour

éviter cet accident, on pratique alors un siphon renversé,

qui porte le métal dans la partie inférieure du châssis, de

sorte qu'en montant avec lenteur, il risque pe;'. de produire

unealtération très-sensible. Cependant, les pièces d'unegrande

hauteur, comme les cylindres de laminoirs, qui doivent être

parfaitement sains dans toutes leurs parties, risquent encort
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(le ne pas présenter le degré de perfection désirable, parce

que le métal, en reiuontunt dans le moule, entraîne des

grains de sable ou quelques portions de crasse qui, s'arrô-

tant dans leur marcbe
,
produisent des dt'fauts daus la pièce.

On est parvenu à éviter ce grave inconvénient en faî.sant arri-

ver le métal par nn jet incliné relativement a la cavité du

moule : le mouvement de rotation que prend alors le métal

ramène à la surface toutes les matières étrangères, et la per-

fection de la pièce est bien plus assurée.

Toutes les fois qu'un objet coulé doit avoir une liauteur

de quelques déciniètres seulement, il est indispensable ([ue

le moule soit surmonté d'une cavité que l'on remplit de mé-
tal, et qui est destinée à comprimer celui-ci dans le moule :

cette partie, que l'on désigne sous le nom de masseloKe

,

est particulièrement indispensable pour les c a n o u s et les

cylindres de laminoirs ; son volume dépend de la dimension

et de la nature de la pièce. Lorsque dans le moulage en sa-

ble , les pièces doivent avoir des noyaux, ceux-ci sont pré-

parés avec le même soin que les cbàssis, et , pour retenir le

sable , on fixe sur l'axe des fils de fer qui lui donnent de la

solidité. De quelque manière que les moules soient préparés,

il est indispeusiilile de donner une issue facile à l'air, qui

compiimé ferait biiser les moules : pour la déterminer, on

en perce les diverses parties avec une mècbe fine; les

très-petites ouvertures qui en résultent sont insuffisantes

pour laisser pénétrer le métal, mais pern)ettent à l'air de

s'é-cliapper.

Quand les moules sont terminés, on y ver&e le métal,

après en avoir réuni les diverses parties, si le moiilage a lieu

en sable vert ou humide ; mais dans un très-grand nom-
bre de cas tes moules sont exposés à une assez forte chaleur

pour en dissiper toute l'humidité : ce moulage en sable

d'ctuve était à peu près le seul qui fiH employé autrefois

pour la fonte de fer, quand on voulait avoir des pièces sus-

ceptibles d'être réparées. Depuis assez long temps on y

avait substitué, en Angleterre, le sable vert; maintenant,

en France, on est parvenu à dos résultats analogues. Le
moulage en sable vert est plus facile et beaucoup moins

coûteux que celui en sable d^étuve; quand il est pratiqué

avec soin, il donne des pièces aussi parfaites. La dessiccation

des moules s'opère dans des étuves dans lesquelles on brille

du coke, ou dans des fourneaux à réverbère, qui peuvent être

cbauflés au moyen de la houille, parce que la fumée s'y

trouve suffisamment brûlée [ le sable ne doit pas être trop

fortement calciné, parce qu'il perdrait de sa ténacité. Au
moment où l'on fait pénétrer le métal dans les moules, il

se dégage des gaz,queron enflamme par l'approche d'un bou-

clion de paille ou d'un morceau de bois allumé; une lé-

gère détonation a lieu au moment de leur inflammation,

mais ils brident ensuite tranquillement.

Quelques objets peuvent être coulés dans des moides mé-
talliques : ce sont particulièrement les bombes et les boulets

que l'on fabrique de cette manière. Les moules sont formés

de deux coquilles, que l'on réunit d'une manière convena-

ble , et qui sont ensuite séparées pour l'extraction de la pièce

moulée. La fonte prend dans cette circonstance une grande

durcie, surtout à la surface, par le refroidissement rapide

qu'elle a éprouvé, ce qui n'a aucun inconvénient pour des

objets de cette nature. Dans le moulage en sable d'ëtuve ou

en terre , cet inconvénient ne se présente pas , et c'est

pour des pièces de machines, par exemple, une chose indis-

pensaijle, puisqu'elles doivent subir un travail ultérieur, soit

au burin, soit h la lime.

Le cuivre, le bronze, le laiton et la fonte de fer ne devien-

nent liquides qu'à une température rouge; leur fusion peut

s'opérer par divers moyens. Le bronze et le cinvre sont tou-

jours placés dans des fours à réverbère
,
quand on opère

Bur de grandes quantités; on les fond au creuset lorsqu'ils

sonten petite proportion. Le laiton n'est ordinairement fondu

qu'au creuset. Quant k la fonte, on la traite au four à réver-

bère ou au creuset, comme les premiers; mais le plus son-

vent on la place dans une espèce de fourneau, qui, du nom

de .«ion auteur, porte le nom de fourneau à la Wilehinson,
cubilot ou cuvelot dans lequel on la jette par la partie supé-

rieure, avec le coke destiné i en élever la température, et

dont on détermine la fusion au moyen d'air introduit par

une machine .soufllant à la partie inférieure. Au-dessous de ce

point est disposée une cavité ou creuset dans lequel la fonte

vient se réunir avec les scories qui eu proviennent. Une ou-
verture placée à la partie la plus basse permet l'écoulement

de la fonte et des scories ; bouchée pendant l'opération par
un tampon de terre, on l'ouvre quand le creuset contient

assez de fonte en arrélant momentanément la souffleries La
fonte, reçue dans des chaudières en fonte, recouvertes inté-

rieurement d'une couche de terre à four, est alors versée

dans les iiuniles. Aux fours à réverbère, dont la sole est in-

clinée vers l'extrémité, se trouve aussi adapté un bassin pour
l'écoulement du métal, auquel on donne issue par le moyen
d'une percée. Quant aux creusets, on les retire du feu pour
les vider dans les moules, ou bien on y puise par le moyen
de grandes cuillères en fer recouveiles de ferre.

De quelque manière que l'on procède, il faut enlever avec

le plus de soin possible les crasses on s c o r i e s qui se trou-

vent à la surface, et dont l'introduction dans les moules

présenterait les plus graves inconvénients. Plus légères

que le métal , elles nagent à la surface ; on les écarte au

moyen d'un morceau de bois, et une fois que le jet de métal

est bien formé par l'inclinaison du vase qui le renferme, il

est facile de les empêcher de tomber. Quelquefois on déter-

mine l'ascension des parties qui nagent encore dans le li-

quide en y plongeant à diverses reprises le morceau de bois,

dont la décomposition donne des produits volatifs qui, en

se dégageant au travers de la niasse, réunissent les petites

parties de scories et les ramènent à la surface.

Si les moules dans lesquels le métal pénètre n'étaient pas

convenablement desséchés, le métal que l'on y introduit, dé-

terminant instantanément la vaporisation de l'eau qu'il y
rencontrerait, pourrait être projeté avec violence en brisant

1« moule, et exposer les ouvriers et les assistants aux plus

graves accidents : on pourrait en citer un grand nombre de

ce genre arrivés dans des ateliers.

Les pièces retirées du moule offrent à leur surlace des

bavures provenant des points de jonction des diverses parties

de celui-ci, et peuvent, en outre, contenir des grains de sable

ou de scories. Les bavures s'enlèvent facilement, et ne don-

nent pas lieu à l'altération des formes ; il en est tout autre-

ment des grains, qui peuvent être la cause de la perte d'une

pièce, suivant leur nombre et les parties auxquelles ils sont

fixés. On voit, d'après cela, combien sont importants les

soins que nous avons rapidement indiqués.

H. Gaultier be Claubrï,

FONDEUR. L'art de couler des alliages de cuivre hil

découvert, suivant Aristote, par un Lydien, nommé Seyies,

et suivant Théophraste, parle Phrygien Delas. Théodore et

Rhipcus de Samos, qui vivaient environ 700 ans avant

Jésus-Christ, sont regardés comme ayant fondu les pre-

mières statues en bro'nze. Cet art, porté chez les Grecs

à une haute perfection, déclinait déjà aux beaux temps de

la république romaine ; il se perdit presque entièrement vers

la fin du siècle qui fut témoin de la chute du Bas-Empire. Du
reste, on suppose que les anciens ne connaissaient pas la

fonte de fer. Tout au plus mêlaient-ils l'airain et le fer,

comme Pline l'assure positivement à l'égard d'une statue de

Thèbes, ouvrage d'Aristonide,repiésentailt Atliamas furieux,

et qui existait encore de son temps.

Dès le treizième siècle, tous \es fondeurs en métaux de

France, placés sous le patronage de saint Éloi, étaient réu-

nis en une commimauté, dont les statuts furent leuouveli's,

augmentés et confirmés par lettres patentes do Charles IX.

Louis XIV y fit aussi quelques additions en 1691. Avant

celte époque, l'art de jeter en fonte de grandes masses mé-

talliques était tellement imparfait chez nous ([ue les statues

étaient fondues hors du royaume. Mais dès (pie Louvois fut

pourvu de la surintendance de; bâtiments, en 1685, il él*
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blit les fonderies de l'arsenal , et en donna l'inspection à

Jean-Iiallliazar Kcller, de Zurich, coniraisaire général des

fontes du royaume. Les frères Keller sont encore, sans

contredit, les fondeurs les [dus habiles i|ue l'on puise citer.

Cependant, plus tard, les sculpteur^Clirardon, Leiuoine, etc.,

et depuis le fondeur Sojer, se distinguèrent dans l'art de

couler les métaux.

FONDEUR EN CARACTERES. Le premier qui

produisit en quantités illimitées des caractères mobiles en

métal fut, dit-on, Pierre Sclirefler, gendre de iMist, entre-

preneur copiste ou typographe de Maycnce, vers l'an 1410.

D'antres font honneur de cette belle découverte à ,Ioan G u-

tenherg, riche gentilhomme allemand. Le véritable au-

teur des caractères, celui qui à bon droit peut en reven-

diquer tout le mérite, t'est l'artiste qui en grave les types,

connus sous la dénomination vulgaire de poinçons. Lu
poinçon consiste en un prisme d'acier à bases quadrangulai-

res. Sur l'un de ses bouts, le graveur fori.ie en relief la fi-

gure d'une lettre tournée en sens contraire : ainsi le relief

qui ligure la lettre B, par exemple , la représente le ventre

tourné vers la gauche, comme se voit a. Le poinçon étant

bien dressé à la lime sur toutes ses faces, est paré, trempé,

recuit , bruni. Avec le poinçon , on imprime en creux la

lettre dont il porte le relief, sur des lames de cuivre rouge

d'environ 38 millimètres de longueur sur S d'épaisseur. Ces

lames, ainsi empreintes, s'appellent matrices ; ce sont au-

tant de moules en état de reproduire un très-grand nombre
de lettres toutes pareilles ; et comme un poinçon heureu-

sement trempé peut sans se détériorer sensiblement, im-

primer sa ligure dans une multitude de matrices, l'on com-

prend qu'un tel outil est ordinairement le père, en quelque

sorte, d'une quantité prodigieuse de lettres que se procu-

rent diverses imprimeries. Voilà pourquoi un assortiment

de poinçons exécutés par un graveur habile est payé au poids

de l'or, et conservé avec autant de soin que l'objet le plus

précieux. Le fondeur commande souvent les poinçons au

graveur, qu'il traite en artiste. Il les trempe lui-même

quelquefois, et trappe les empreintes des raatiices.

Le moule du fondeur en caractères est très-compliqué,

car il se compose d'environ cinquante pièces : cela ne sur-

prendra point quand on saura que ce même appareil est sus-

ceptible de recevoir autant de modifications qu'il en faut

pour que le commun des matrices, quelles que soient leurs

dimensions, puissent êtres reçues dans son intérieur. Au
moyen de ces dispositions, ce moule devient un reproduc-

teur universel de caractères. C'est l'empreinte de la matrice

qui donne l'œil de la lettre; le corps est formé par d'autres

pièces du moule, que l'on rapproche ou que l'on écarte sui-

vant qu'il en est besoin. La matière dont on (ait les carac-

tères est composée de régule, de plomb et d'un peu d'e-

taiu; communément, l'alliage contient de 15 il 25 de ré-

gule sur 100 de plomb; on fond plusieurs fois ces métaux

ensemble, afm d'en opérer la combinaison aussi intimement

que possible.

Quand on se dispose à couler les caractères, on fait fon-

dre l'alhage dans une espèce de marmite de fer. Tout autour

de ce vase se rangent les ouvriers fondeurs, tenant le moule

d'une main et une petite cuiller de fer de l'autre, avec la-

quelle ils puisent de la matière contenue dans la marmite,

la versent immédiatement dans le moule, et tout aussitôt

ils impriment à ce dernier une secousse de bas en haut, afin

que le métal, encore liquide , en remplisse bien le creux. Au
sortir du moule, les lettres ou caractères passent dans les

mains de femmes qui les frottent sur une pierre de grès

bien dressée
,
pour en ôter les aspérités ; elles les rangent

ensuite entre deux règles de bois de 5 à G décimètres de

long, après quoi un homme les place , l'œil de la lettre en

dessous, entre deux règles de fer sur lesquelles court un rabot

dont le coupant retranche tout ce qui reste des jets au sor-

tir du moule. Dans cette opération , tout est disposé de

façon que lors(iu'oo retire les caractères de la machine, ils

ont tous rigoureusement la mime hauteur.

— FONDS
Les grosses lettres capitales te coulent dans des moules

particuliers, ainsi que les bandes qui servent à (aire lies/ilets,

des interlignes, etc., etc. Teïssèuiie.

FOXUOUCK , espèce àe redoute qu'occupaient les dé-
tachements turcs de la régence d'Alger sous le dey Hussein
et qui, située auprès de l'emplacement du marche du Kha-
mis, a l'est de la province d'Alger, servait plutôt au prélè-

vement arbitraire des impôts qu'à la protection du commerce
invoquée par tous les marchands indigènes qui le fréciucn-

taient. Immédiatement après que l'occupation effectuée de
la [lartie de la Mitidja réservée à notre autorité par le

traité de la Taffna eût été complétée, nous établîmes plu-

sieurs camps pour défendre nos lignes; ce furent ceux d'Oued-
el-Alcg, à une lieue de la rive droite delaChiffa, dans
l'ouest de la province, ceux du Fondouck et de Cara-.Mus-

tapha, à une lieue et demie l'un de l'autre, sur les collines

de la rive gauche du lioudouauu
,
près du point où celle

rivière quitte le nom d'Oued-Kaddara qu'elle porte dans la

montagne, et le camp de l'Oucd-el-Akra
,
qui fut bientôt

après abandonné. Ces camps furent relies entre eux par
des blockhaus et autres postes intermédiaires, de manière
à diriger les troupes partout où besoin serait et de les

mettre à même de recevoir toujours des renforts et des

secours Une roule entreprise en même temps que le camp
du Fondouck assura une communication constante avec la

limite de nos possessions. Cette route poussée jusqu'à l'Oued-

Kaddara fit de ce camp la première station d'uue suite de
postes défensifs échelonnés sur la route de Constantine.

Cette position était indispensable pour assurer la paisible

possession de l'est de la .Mitidja, elles constructions provi-

soires qui y avaient été élevées a la hàle, durent être nromp-
tement remplacées par des constructions en maçonnerie,
telles qu'une manutention, un magasin de vivres pour mille

hommes pendant quarante jours, sept corps de caserne d'in-

fznterie pour neuf cents hommes et un quartier de cavalerie

pour quatre-vingts chevaux. L'exécution de ces travaux fut

poussée avec d'autant plus de vigueur, que les troupes du
Fondouck étaient les seules qui pussent assurer la tranquil-

lité de cette partie du pays, la Maison-Carrée n'étant ha-

bitable qu'une moitié de l'année, et le poste de Kouba ayant

été en partie cédé aux colons arrivés de France. L'histoire

du camp du Fondouck est celle de tous les points où dos
armes se sont portées ; des combats meurtriers, des fstigues

incessantes , des privations cruelles, une patience, une force

d'esprit et de cœur surnaturelles : tel était le noble partage

de ceux à qui_ était dévolue celle tache pénible.

FONDRIERE, terrain marécageux et sans consistance,

où des corps d'un volume assez considérable peuvent s'en-

foncer et disparaître sous la vase. Les circonstances néces-

saires pour la formation des terrains de cette nature sont :

1" des excavations pour recevoir et contenir les matières

terreuses délayées, les débris de végétaux et tout ce qui cons-

titue un sol marécageux; 2'' des eaux qui, .sortant du fond
de ces cavilés, tendent à s'élever jusqu'à la surface à travers

les matières déposées, dont elles empêchent ainsi la conso-
lidation. Les marais de quelque étendue renferment ordi-

nairement des fondrières non apparentes, dont la suiface est

cachée sous des mousses ou d'autres plantes qui s'accommo-
dent d'un sol toujours humide : ce sont des pièges tendus

sous les pas des visiteurs imprudents. L'n marais de l'A-

mérique a déjà restitué le squelette d'un mammouth ijui

avait péri dans une de ces fondrières, où ce pesant animal

était tombé la tête en avant, ses pieds de derrière étant en-

core sur terrain un plus solide. L'étude des terrains maréca-

geux est indispensable pour nous faire connaître les transfor-

mations que la surlace de la terre a éprouvées par le séjour

des eaux douces stagnantes. Les fondrières desséchées for-

ment la plus grande partie de nos champs , de nos jardins,

de nos diverses cultures.
'

Firry.

FONDS. Ce mot vient du latin/anc/HS, qui signifiu bien.

11 s'est d'abord pris pour désigner toutes sortes de bien»
meubles ou immeubles; aujourd'hui son acception est à
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ppM près, restreinte aux immeubles rëels, tels que les terres,

les maisons, qu'on appelle également biens-fonds. On
l'emploie néanmoins aussi, pour désigner des valeurs pu-

rement mobilières ; ainsi l'on dit avoir des fonds en caisse,

un fonds de commerce, un fonds social.

Au ligrjré, l'on dit un/b?!ds d'honneur, de probité, de

vertu, etc.

FOi\DS, FONDS DE TERRE (Économie politique).

Le fonds de terre est, à proprement parler, le sol qui

travaille à la production, de concert avec Vindustrie

liumaine et avec un capital. Mais la force productive île

la nature se manifestant autrement que dans la végétation,

on a quelquefois été contraint d'étendre la signification de

celte expression jusqu'à désigner la force productive de la

nature en général, telle que l'action du soleil sur la vé-

gétation , celle de l'eau comme produisant spontanément

des poissons , ou bien comme moteur, ou simplement

comme véhicule. Il serait plus raisonnable d'appeler /onrfi

naturel l'ensemble des instruments naturels dont l'action

rend cette espèce de services productifs. Ce nom serait en

opposition avec ceux de fonds de facultés industrielles

et i\e fonds capital, qui agissent conjointement avec lin.

Entre tous les fonds naturels, les terres s'étant trouvées

susceptibles de devenir des propriétés, ceux qui s'en sont

emparés n'ont pas cédé gratuitement leur service productif.

C'est la vente de ce service productif qui Torme le revenu

du propriétaire foncier. Quelques publicistes soutiennent

qu'il n'y a point de revenu foncier; que la rétribution que
le propriélaire reçoit comme revenu foncier n'est que Vin-

térét du capital employé à défricher la terre, et à la garnir

de moyens d'exploitation. Cela se trouve vrai dans quel-

(jues cas, mais ne l'est pas dans les lieux où une terre ab-

.solument inculte a néanmoins une valeur vénale ou locative,

puisque le prix de cette terre est une avance (|u'il faut

joindre aux avances qu'exige son exploitation, pour parve-
nir à en tirer quelques produits. Au surplus , cette discus-

sion n'inllue eu rien sur la solidité des principes. Si le ser-

vice de la terre ne coûte rien, c'cft un présent que la na-
trwe fait aux consommateurs de ses produits, comme elle

leur fait présent de l'action des rayons solaires et de beau-
coup d'autres instruments naturels; si le service de la terre

coûte, c'est un présent fait par la nature au propriétaire
;

présent consacré par la h'-jislation de tous les peuples po-
licés, et très-favorable à la production en général. Il y a des
fonds de terre qui ne donnent point de produits ruraux
mais qui sont productifs d'utilité et d'agi-ément, c'est-à-dire

d'un produit iumiatériel qui n'est pas susceptible à\<parrjnc
ni iVaccumulation.

On peut distinguer les fonds productifs en fonds indus-
triels , ou fonds de facultés industrielles ; et en tonds à' ins-

truments de Vindustrie. Les fonds industriels se compo-
sent di's facultés industrielles des, savants, ou dépositaires

des connaissances utiles ;des facultés industriellesdes entre-
preneurs d'industrie (cultivateurs, manufacturiers, ou
commerçants); et enfin des farullés industrielles des o?(-

vncrs et autres agents des entrepreneurs. Les fonds d'ins-

truinenls de l'industrie se divisent en instruments appro-
priés et en instruments non appropriés. Des fonds nais-

si'Ut les services productifs.Cea services, ou le prix qu'on
en lire, sont le revenu du fonds, c'est à-dire du propriétaire
du fonds. Quand ce service est consommé pour la satis-

faction du consommateur, comme dans le cas oij l'on con-
somme le service d'ime maison d'habitation en l'habitant,

il est simplement productif d'utilité ou d'a;4rément. Lors-
qu'il est consommé pour produire une valeur nouvede,
c'est un servicj- productif proprement dit. Il tire sa valeur
de l'rrn on l'arrtre de ces usages ; et celte valeur s'établit en
raison directe de la demande qu'on fait des .services, et en
raison inverse de la quantité ôa services qui est offerte.
La fortime de chaque homme se conqiose de la valeur des
fonds qui sont en sa possession , et qui , .s'ils n'ont pas mie
râleur échangeable

,
peuvent du moins s'évaluer par le le-

niCT. DE l,A CONVERS. — T. IX.

venu qu'on en tire. Le talent d'un artiste, d'un avocat , fait

partie de leur fortune, mais, ne pouvant s'échanger, ne
peut être évalué que par le revenu viager qu'ils en tirent.

J.-B. S,VY.

FO\'DS DE COMMERCE. Un fonds de commerce
se compose tout à la fois des marchandises qrfi se trou-
vent dans un établissement commercial, des choses néces-
saires à son exploitation et de l'achalandage ou clientèle

qui en dépend, avec le bail des lieux.

Les fonds de commerce se vendent et s'achètent comme
choses immobilières. Leur vente emporte encore pour l'a-

cheteur, sauf réserve expresse de la part du vendeur, le

droit de faire usage des enseignes de ce dernier et de se

dir-e son successeur. Ordinairement on a .soin d'intcrdir'e au
vendeur d'élever un nouvel établissement du même genre,

et dans le cas où il s'est i-eservé ce droit, on exige qu'il ne
forme cet établissement qu'à une cerlaine dislance de ce-

lui qu'il a vendu.

Bien que cette formalité ne soit pas obligatoire, les ventes

de fonds de commerce sont fréquemment passées devant no-

taires, et on prend en outre la [rrccaulion de déposer tout

ou partie du prix de la vente entre mains sr^res, pendant
di\ jorns, afin que li.s intéressés, avertis de la vente, puis-

sent faire valoir leurs droits.

S'il survient une faillite, comme le fonds de commerce
est toujours la valeur la plus claire de l'actif, le vendeur
d'une part et la masse des créanciers de l'autre s'en dis-

putent la possession. La loi ne s'explique pas sur cette diffi-

culté, ft la jurisprudence n'est pas même fixée.

FOi\DS PERDUS. Cette expression s'entend d'une

vente on d'un placement fait pour une rente vi ag ère.

FONDS PUBLICS. C'est le nom général des valeurs

numéraires, métalliques ou en papier, appartenant à l'É-

tat
;
mais dans l'usage on le réserve aux titres de rentes

srrr l'État, aux titres de ladett e flottante, sur lesquels la

spécrrlalion s'exerxe sans cesse à la Bourse. On se rendra

aisément raison de la faveur dont jouissent les placements

sur fonds publics, si l'on considère qu'orrtre la sécurité que
l'on trouve dans un débiteur qui offre pour hypothèque de
ses engagements toute la fortune mobilièr'e et iimnobilièiede

la nation, divers privilèges sont encore attachés à ces

sortesde placements. .Ainsi, les fonds puhlics'ne sont passibles

d'aucune contribution; la transmission en est alfrancliie

des droits et des formalités qui accompagnent celle de tant

d'autres propriétés. Us sont insaisissables, ainsi que la rente

à laqirelle ils donnent droit. Veut-on réaliser, il sirffit pour

cela de vingt-quatre heures. Voici ce qui explique ces déro-

gations au droit commun. L'État était sans crédit; pour en

tr'ouver, il lui fallait exciter la cupidité et conrpenser par des

avantages réels les chances de banqueroute quecoujyit avec

lui le prêteur. Aussi bien comme les capitaux, en général,

sont exempts de toute contribrrtion , faute d'une base d'im-

position certaine et déterminée, il fût arrivé sans cela que

celui qui prêtait à l'État eût été moins favorablements traité

par la loi que celui qui, en prêtant à un simple particulier

échappe à tout contrôle de la part du fisc.

FOÎV'DS SECRETS, expression consacrée par l'usage

pour désigner dans le brrdget de l'État certaines dépenses dont

l'intérêt général neiiermet pas de divulguer l'emploi, et qui

le plus souvent .se composent de frais di^ police et d'espion-

nage. On conçoit facilement que le brrdget du ministre des

affaires étrangèr'es contienne un chapilre intitulé fonds se-

crets , car la diplomatie vit de mystères et iriiUiigues oc-

cultes ; et, inilépendamment des agents oflicielleinenl accré-

dités dans les pays étrangers à l'effet d'y protéger les inté-

rêts de ses nationau\, un État doit encore, pour sa propre

séciuilé, y entretenir des agents secrets, chargés d'arriver

par l'emploi de la ruse ou de la corruption à la connais-

.sance de ces faits que tout gouvernement s'efforce de dérober

à la connaissance de ses rivaux, et ipii influent d'une ma-

nière plus ou moins directe sur la politique générale. Ce

serait évidemment se priver d'une ressource utile (lue de

OS
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(Uiiinor de la publicité au compte de ces dépenses, car il

deviendrait dès lors impossible de trouver des agents qui

acceptassent ce rôle bas et odieux
, sans compter qu'une

fois connus comme tels , toutes les portes leur seraient fer-

mées. Le ministre de l'intérieur, pour justilier dans son bud-

get la présence d'un chapitre également inlitulé/o«rfiiecre<s,

met en avant des motifs puisés dans des considérations d'in-

térêt général , et afiecte soigneusement de faire dépendre la

sécurité intérieure de l'État du vote de confiance qu'il vient

chaque session demander à cet égard au pouvoir législalif.

La nécessité de surveiller les menées criminelles et secrètes

des factions ennemies de la paix publique est le prétexte

constamment employé pour légitimer cette dépense. Sous le

gouvernement constitutionne], cette allocation était scin-

dée en deux parties. Il y en avait une au budget ordinaire,

et le ministre venait demander l'autre comme cn'dit s!//)-

plémentaire. C'était un moyen convenu d'aïuciier clia(iuc

année devant les chambres la question de confiance.

Dans le» derniers temps, ce crédit était d'un million. A cette

occasion , l'opposition ne manquait jamais de tenter les

chances d'une grande lutte de tribune, et de poser la ques-

tion de cabinet en présentant un amendement ayant pour

but de réduire le crédit demandé d'une somme insignifiante,

comme vingt-cinq ou cinquante mille francs. Le ministère

,

de son côté , bien sûr de sa majorité, acceptait hardiment le

combat; il frappait d'estoc et de taille sur les ennemis de
Vordrepublic, sur les mauvaises passions, sur les fac-

tions, et se décernait, à grand renfort de boules blanches

déposées dans l'urne par ses fidèles , les faciles honneurs

d'un éclatant triomphe. La farce parlementaire une fois jouée

ft le budget voté, la toile tombait, et les honorables législa-

teurs s'en retournaient dans leurs départements respectifs

recueillir les ovations de leurs commettants
,
qui ne man-

quaient jamais de les féliciter avec un enthousiasme égal

,

Il quelque nuanee d'opinion qu'ils appartinssent d'ailleurs.

El en effet il y avajt de quoi, car tous ces gens-là sauvaient

périodiquement la Fiance, les uns en (Jélendajit les cens des

contribuables , les autres en les donnant, sans trop compter,

à ce pouvoir, tant calomnié et si pur. Aujourd'hui les fonds

secrets .sont plus lourds, mais sans doute plus nécessaires; et

comme le ministère est indépendant du pouvoir législatif,

ils sont votés d'emblée avec le budget.

Personne n'ignore , du reste, qu'autrefois les fonds secrets

attribués au budget de l'intérieur servaient [iresque entiè-

rement à subventionner la presse ministérielle de Paris et des

provinces, et ce n'était pas là certes l'un des moindres scan-

dales du régime représentatif, ainsi que l'un des moins ju.stes

griefa de l'opinion publique contre le gouvernement de Louis-

Piiilippe Et cependant, il y avait progiès dans les mœurs
politiques depuis la révolution de Juillet. On ne citait plus

guère que des écrivains (et quels écrivains!) qui allassent

encoie puiser à la caisse des fonds secrets , tandis que sous

la Restauration les députés eux-mêmes participaient sans ver-

gogne à cette prostitution. A l'une des dernières audiences

accordées par Charles X à la chambre des députés, représen-

tée par une grande députation, ce prince abordant un mem-
bre du centre droit, lui demanda naïvement si les douze

mille francs qu'il venait de lui faire allouer sur les fonds se-

crets suffiraient à le défrayer de ses dépenses à Paris. Cette

royale indiscrétion produisit un grand scandale. Un journal.

Le Courrier des Electeurs, ne craignit pas de la révéler et

de nommer hautement les coupables. La personne du mo-

narque était évidemment mise en cause par cette révéla-

tion ; il y avait là un gros procès et, par suite, une grosse

amende pour le journal oseur. Le roi , se reconnaissant

fautif, eut la loyauté de ne pas permettre qu'on poursuivit

le journaliste , sur la télé duquel grondèrent un instant tou-

tes les foudres du parquet, mais qui en l'ut quitte pour la

pe\ir et aussi pour la gloire d'avoir signalé un fait reconnu

(lès lors pour constant et autlienlique.

Rappelons, en terminant, que sous la Restauration le cha-

pitre de^ fonds secrets se grossissait assez notablement du
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produit d'un impôt ignoble prélevé sur la prostitution dans

Paris, et qui nç rendait pas moins de 2 à 300,000 francs,

bon an mal an. Mais il n'y avait pas centralisation au trésor

des recettes provenant do cette taxe spéciale acquittée par
les filles, et dont la pudeur publique ne put obtenir la sup-

pression que sous l'administration de M. Debelleyme; elles

restaient à la caisse de la préfecture de police , à la dispo-

sition du ministre de l'intérieur. Ce revenant-bon passait

entièrement à léconqicnser la vertu, c'est-à-dire les écri-

vains défenseurs habituels dti trône et de l'aulel. Dans les

pamphlets de l'époque, on trouve souvent de piiiuaniesallu-

lusions aux pensions assignées sur lesjeux et les ris aux
dévots puhlicistes que la police d'alors tenait k ses gages. Ces

messieurs, comme Vcspasien, n'éprouvaient pas la moindre

répugnance à toucher l'argent provenant de cet égout. Au
nombre de ceux qui par dévouement consentaient à émar-

ger, n'oublions pas M. de Bonald, l'auteur de la Législa-

tion primitive , le fougueux publiciste du Conservateur et

du Drapeau blanc, lequel allait palper fort régulière-

ment , à la caisse de la rue de Jérusalem , sa petite pension

de 6,000 fr.

FONDS SOCIAL. C'est la masse des apports particu-

liers faits par les membres d'une société et destinés à

une commune exploitation. Ce fonds social itc consiste pas

toujours dans une somme d'argent; on peut y liiire entrer, on

tout ou en partie, des valeurs immobilières, des droits im-

matériels, tels, par exemple, que celui d'explcilcr un brevet,

l'industrie d^m ou de plusieurs des coassociés, etc.

FONFREDE ( jEAN-BAPTisrE-BoYEu ), ne à Bordeaux,

en 1766, d'une des familles conuiici cialcs les plus impor-

tantes de cette ville, rêva d'abord la carrière sacerdotale et

les travaux du missionnaire, se maria ensuite, contre la vo-

lonté de ses parents, et alla passer quelques années en Hol-

lande. La révolution de 178',) ayant éclaté, il revint à Bor-

deaux, et se prononça fodtment contre la royauté; aussi

les électeurs delà Giron dene manquèrent-ils pas de l'en-

voyer à la Convention. Il y vota la mort du roi sans appel et

sans sursis, atta(|ua souvent Marat, et le couvrit de mé-

pris ; le 10 mars, il contribua à l'introduction des jurés au

tribunal révolutionnaire, révéla un comité secret dans la

Montagne (celui de Charenton), et demanda inutilement sa

punition. Le 5 avril, il proposa l'emprisonnement du duc

d'Orléans et de tous les Bourbons, pour servir d'otages aux

députés livrésparDumou riez . Le 15 du même mois, quand

trente-cinq sections de Paris vinrent réclamer l'arrestation

des girondins , il les traita iivec dédain, et leur cria:

a Pourquoi n'avtt-vous pas mis mon nom sur ces listes? je

vous aurais payé généreusement ce témoignage d'estime. »

Membre de la commission des douze, il défendit ses opé-

rations. Au 31 mai. Bourdon demanda son arrestation; on

lui fit grâce, parce qu'il n'avait pas signé les ordres du co-

mité des douze, et peut-être à cause de son courage. Depuis

ce jour-là , il réclama sans cesse le rapport du décret de

proscription de ses collègues. Le 3 octobre, Billaud-Varennes

et Amar le firent décréter d'accusation comme girondin, et

Albitte, Billaud et Bcntabolle s'opposèrent à ce qu'on en-

tendît .sa justification. Il fut condamné à mort par le tribu-

nal révolutionnaire, et exécuté avec vingt-deux députés de

son parti : il avait vingt-sept ans. Il alla à l'échaufad en

chantant :

Plutôt la mort que l'esclavage,

et mourut avec une douceur et une fermeté admirables.

Comme orateur, il avait du feu, de l'imagination , des mots

subits et saisissants, des illuminations dans l'attaque. A cela

il joignait un esprit charmant, et de ces sentiments élevés,

qui dans les révolutions font d'un homme généreux une

victime immanquable. Ce fut peut-être le seul iiirondin qiu

comprît la révolution, et que la Montagne consentit à

écouter. Il était beau, riche, charitable, aimant ; il laissa une

jeune femme, qu'il adorait, et un fils; dmoiirut avec ce jeune

et spirituel Ducos,qu'ilaimait tant, .son frère d'alliance.

Frédéric Favcït.
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FONFREDE (Henri), fils du précédent, né à Bordeaux,

leîl février 1788, après avoir été élevé à l'école centrale

de sa ville natale, vint taire son droite Paris, dans l'intention

de suivre lacariière du barreau ; mais une maladie grave, qui

mit sa vie en péiil, le força de rentrer dans ses foyers et de

devenir commis dans une maison de commerce , oii il fut

spécialement cliargé de la correspondance. Plus tard , il fon-

da avec son oncle, Armand Ducos, frère du convention-

nel mort sur le même échafaud que son père, une maison

qui subsista quelques années sous la raison H. Fonjrède

et A. Ducos. En 1819, profitant du régime de liberté

fait à la presse par l'abolition temporaire de la censure,

il créa à Bordeaux, sous le titre de La Tribune, un journal

qui, par la hardiesse de son opposition quasi-républicaine,

d'autant plus remarquable qu'elle se manifestait dans la

ville du )2 mars, éveilla tout aussitôt l'attention du

parquet. H. Fonfrède se défendit lui-même contre Mar-
tignac, chargé de porter la parole au nom du ministère pu-

blic. Le tribunal acquitta le journaliste; mais l'opinion se

montra plus sévère, et les numéros incriminés furent lacérés

et brûlés au foyer du théâtre. En présence d'une pareille

manifestation, Fonfrède comprit que les temps n'étaient pas

encore venus ; et la censure ayant été rétablie bientôt , il se

résigna k garder le silence jusqu'en 1 826, année oùVIndica-

teur de Bordeaux lui ouvrit ses colonnes, et devint, sous

sa direction, habile et ferme, un des plus importants organes

de l'opposition dite constitutionnelle.

A la nouvelle des ordonnances de Juillet, Henri Fonfrède

ne fut que conséquent avec ses principes en donnant le si-

gnal de la résistance à ce coup d'État , et en arrêtant, par

sa contenance ferme et décidée, les entreprises des agents

chargés par l'autorité d'apposer les scellés sur les presses

àe L'Indicateur. Lors de l'avènement au trône du chef de

la famille d'Orléans, l'homme qui naguère développait dans

la presse des thèses évidemment empreintes de tendances

républicaines devint subitement l'avocat zélé du pouvoir,

qu'il défendit désormais avec une verdeur de style telle que

la presse parisienne elle-même, malgré sa morgue arislocra-

tique, consentit à compter avec le publiciste bordelais. Ce

succès fit croire aux amis politiques de H. Fonfrède que sa

place était à Paris. On l'y appela donc en 1836, et on s'em-

pressa de mettre successivement à sa disposition diverses

feuilles dévouées à la dynastie de Juillet; mais jamais on ne

?it mieux se confirmer la vérité du vieil adage :

Tel brille au second rang, qui s'éclipse au premier.

Les efforts de Fonfrède pour galvaniser le Nouveau Sour-

irai de Paris, avorton politique mort-né entre les mains de

M. Léon l'illet, et La Paix, feuille au format monstre, créée

à grand bruit par des enragés de modérés , échouèrent

complètement. On cessa de s'occuper de sa polémique du
moment où on la reçut toute chaude chaque matin; et la

déconfiture successive de ces organes du parti conservateur

le décida à s'en retourner dès 1837 dans sa ville natale, où

il fonda Le Courrier de Bordeaux, qu'il continua de rédiger

jusqu'à sa mort, arrivée le 22 juillet 1841. Un jour, le choix

des électeurs du collège extra-muros du chef-lieu de la

Gironde s'étant porté sur lui, il fit acte d'une rare probité

politique en refusant de se prêter à quelque complaisant

mensonge qui l'eût mis en règle à l'égard de la loi électorale.

FOIVGIBLE ( Chose ) , du latin fungi, remplir une

fonction. On appelle ainsi, dans la langue du droit, toute

chose qui se con.somme par l'usage et qui peut être exacte-

ment remplacée par une autre de même nature et de même
espèce. Ainsi ilu lilé, du vin, sont choses fongiblcs, une

montre est une chose fongihle, à moins qu'on n'y attache

tm prix en dehors de sa valeur, si c'est un souvenir d'af-

fection par exemple. Au reste, la convention des parties peut

rendre toute chose fongible. Le Code s'occupe des choses

fongibles relativeniint h l'usufruit, au prêt à usage et

au prêt de consonunalion.

FONGUS (de fungus, champignon), excroissance molle

et spongieuse, s'élevant à peu près en forme de champi-

gnon, sur différentes parties du corps, et particulièrement

sur les membranes muqueuses et sur la membrane dure-

mère. Le même nom a cte souvent ajipliqué aussi a un bour-

soullement particulier de la substance cérébrale, que

l'on observe quelquefois dans les plaies de tête avec perle

de substance au crâne et à la duremère ; à des tumeurs va-

riqueuses, puis enfin aux végétations plus ou moins volu-

mineuses de certaines plaies et de quelques ulcères, no-

tamment des ulcères cancéreux. Le moi fongus est donc,

dans l'état actuel de la science médicale, une expression

très-vague, à moins qu'on n'y joigne une épithète qui dé-

signe d'une manière positive la nature de la maladie. 11

y a des longus cancéreux, excroissances particulières au

cancer; des fongus Acma/orfes, sorte de végétations d'un

caillot sanguin; puis des productions de natures diverses,

qui ressemblent exactement i ce qu'on nomme /oîîjms, et

qui ont reçu des noms particuliers ; tels sont : lésé pu lies,

fongus des gencives ; certains sarcomes et ostéo-sarcômes,

fongus des tissus cellulaires, ligamenteux et osseux; cer-

tains polypes, fongus des méninges et des membranes mu-
queuses vers les confins de celles-ci et de la peau.

Les fongus les plus connus sont ceux du sinus maxillaire,

qui exigent si souvent des opérations douloureuses ; ceux

delà dure-mère, qui usent les os du crâne, compriment le

cerveau, et par là donnent lieu à des accidents cérébraux

fort graves et fort variés, auxquels les chirurgiens les plus

habiles et les plus hardis ont cheri;hé à peu près vainement

Jusque ici à porter remède au travers de la voûte du crâne,

ouverte par la nature ou par l'art; enfin, les fongus de la

vessie, qu'il est quelquefois si difficile de reconnaître, et

qu'il est presque toujours impossible d'atteindre d'une

manière efficace, même quand on les a le mieux reconnus.

Le peu que nous venons de dire suffit pour faire connaître

toute la gravité de ces fongus, considérés comme maladie

essentielle; mais tous les fongus ne sont pas d'aussi mau-

vaise nature, puisqu'on donne le même nom à des maux
très-divers : ainsi, par exemple, les fongus ont beaucoup

moins d'importance quand ce sont de simples boursoufle-

meuts, des bourgeons charnus d'une plaie ou d'un ulcère

non cancéreux
;
presque toujours celte sorte de fongus, à

laquelle on donne encore, pour la distinguer de ceux dont

nous venons de parler, le nom Ae fongosité, cède à un

traitement approprié et fait place plus ou moins vite, mais

presque toujours sûrement, à des bourgeons charnus de

bonne nature, sur lesquels s'établit une cicatrice solide et

définitive, ce qui a rarement lieu pour les vrais fongus que

nous avons indiqués. D'' S. Sandras.

FOIVK ( Affaire). Ce procès criminel, remarquable par

son obscurité et par les nombreux incidents qui vinrent le

compliquer, occupa vivement l'attention publique en Alle-

magne pendant plus de six années, donna lieu aux publica-

tions les plus passionnées sur la question de savoir laquelle

de la procédure écrite ou de la procédure orale mérite la pré-

férence en matière criminelle, et nous offre un nouvel et

frappant exemple de l'incertitude des jugements humains.

Pierre-Antoine Fonk, négociant à Cologne, était né vers

l'année 1781, à Goch, près de Clèves. Après avoir été d'a-

bord associé d'une maison de Rotterdam, il vint, en 1809,

s'i tablir à Cologne, où il épousa la fille du .sieur Foveaux,

riche fabricant de tabac. En 181ô il liquida et abandonna

une fabrique de céruse, qu'il avait jusque alors exploitée,

pour entreprendre le commerce des eaux-de-vie et liqueurs

de compte à demi avec un sieur Schrœder , pharmacien

à Crevelt. Mais la mésintelligence ne tarda pas à éclater

entre les deux associés au sujet de leurs comptes respectifs.

Schrœder envoya à Cologne un jeune négociant de Crevelt,

appelé Co'nen, avec mission de vérifier les écritures de la

société. Cn'nen, qui avait motif de croire à l'existence d'une

large fraude, coniniença par comparer les recettes faites

parFonk avec le brouillard et le livre de caisse, et les trouva

exactement portées. Mais quand il demanda la communie .

ou.
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tion (lu gratiil-livrc et du journal, Fonk refusa ilc les pro-

duire, rompit les eoiiléreiiccs, et chereha à transiger avec

Sclira-der s:iiis l'intervention de Ccenen. Sclirœdcr, mis en

garde par Cœnen, refusa de priHer l'oreille à toute espèce

d'accoMiniodement, et se rendit iui-inùmeà Cologne, où

Fonli l'avait précédé. A (pieliiues jours de là, Cœnen fut

cliargé de transmettre à Fonk, de la part de Sclnœder, un

projet de transaction, aux termes duiiuel le bénéfice fait

par la maison sur les eaux-de-vic et porte par Fonk sur

l'inventaire pour une somme <le 20,000 tlialers, seiait aug-

menté de 8,000 tlialers, en même temps que dans la li(|ui-

dation il lui serait fait en outre abandoii gratuit de diverses

marchandises invendues, ainsi que de quelques objets du

mobilier industriel.

Fonk et Sclirœder eurent ensemble une entrevue le 9 no-

vembre 181G, en présence du teneur de livres Hahnenbein

et de Cœnen, dans la maison de Fonk, et celui-ci consentit,

dans cette conférence, à faire ligurer les 8,000 tlialers en

litige au compte des bénéfices. Kien cependant ne fut en-

core signé, parce ipie Sclirœder manifesta le désir de con-

férer encore en particulier avec Cœnen sur quelques points.

On se sépara dans la soirée, sur le coup de liuit heures,

en prenant un nouveau rendez-vous pour le lendemain 10,

à neul heures du matin. Mais dans la nuit du 9 au 10 Cœ-
nen disparut. Cette subite disparition lit naître l'idée qu'il

avait péri victime de quelque vengeance particulière : or,

Fonk était le seul liouinie à qui l'on pût supposer un inté-

rêt ou un motif pour <lésirer sa mort. Les soupçons dont

il était tout aussitôt devenu l'objet luirent une nouvelle

consistance lorsque, le 19 décembre, le cadavre de Cœnen,
portant la trace d'une profonde blessure et de diverses

contusions, fut retrouvé dans le Rhin. Dès qu'on en reçut

la iiouvelle à Cologne, Fonk tut d'abord exactement surveillé

dans sa maison par des gendariu-îs
,
puis bientôt arrêté

avec son teneui^de livres Hahnenbein, et on commença contre

eux une instruction. Christian Hamacher, son garçon de

cave, soupçonné aussi de l'avoir secondé dans la perpétration

du crime, l'ut arrêté également. On recueillit avec soin les

moindres propos que celui-ci tint dans la prison ; on plaça près

de lui un autre liétenu, chargé déjouer le rôle de mouton et

de gagner sa confiance; on l'enferma dans un cachot noir

et humide, et enfin, le 10 mars 1817, il commença à faire

des révélations au procureur général Sandt, avouant que

Fonk avait réellement assassiné, dans la .soirée du 9 novem-
bre, Cœnen dans sa maison , et qu'il lui avait aidé à com-
mettre ce crime. Ce ne fut que le 16 avril 1817 que les dé-

clarationsde Harnacher furent régulièrement consignées par

écrit. Le 9 mai il réitéra encore ses aveux; mais à quelque

temps de là il commença à hésiter, puis finit par se ré-

tracter complètement
,
prétendant que ses déclarations lui

avaient toutes été dictées par le piocureur général. L'ins-

truction de l'affaire se trouva ainsi toute déroulée, et le 4

octobre 1817 l'autorité supérieure, redoutant que la marche

de la justice ne fût entravée par les inHuences de la famille

de Fonk, qui jouissait de beaucoup de crédit et de considé-

ration à Cologne, transféra l'affaire au tribunal du cercle de

Trêves. Le nouveau juge d'instruction envisagea l'affaire à

un point de vue qui était la condamnation de la procédure

arbitraire, et souvent illégale, instruite à l'origine par le pro-

cureur général Sandt, et il en résulta que les charges qui

pesaient sur Fonk et ses coaccusés s'affaiblirent singulière-

ment. Eu conséquence, un jugement rendu le 23 juin 1818,

tout en maintenant l'accusation à l'égard de Harnacher,

mit Fonk et Haliuenbeinhors de cause. De nouveaux soup-

çons n'ayant pas tardé à s'élever contre Fonk, celi.i-ci l'ut

mis une seconde lois en prévention; mais un jugement

rendu par la chambre des mises en accusation de Cologne

ordonna encore une fois sa mise en liberté. L'instance pen-

dante contre Hamacher lut soumise à la cour d'assises de

Trêves, laquelle rendit, le 31 octobre 1820, un arrêt qui

déclarait Hamacher complice, avec |)réméditation, de l'as-

sassinat commis le 9 novembre sur la personne de Cœnen
;
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en conséquence, l'accusé fut condamné à seize ans de tra-

vaux forcés.

Le 3 novembre suivant, Fonk fut pour la troisième foi*

mis en état d'arrestation ; et une nouvelle instruction se

poursuivit jusqu'au mois de juin 1821. Le 22 avril 1822,

l'affaire revint de nouveau devant la cour d'assises de Trê-
ves, laquelle, le 9 juin, rendit, à la majorité de sept voix

confie cinq, un arrêt qui iléclarait Fonk coupable d' a.ssas-

siuat commis avec piéméibtatiun, dans la nuit du 9 au 10

novembre ISIC, sur la personne de Cunen, et qui le con-

damnait en conséquence à la peine de mort. Fonk se pour-

vut en cassation contre cet arrêt; mais la cour de révi.sioii

de Berlin rejeta son pourvoi. Cependant, comme rien dans

les débats n'était venu démontrer que Ca-nen lût mort as-

sassiné, un ordre de cabinet du roi de Prusse, en date du

23 août 1S23, ordonna la mise en liberté de Fonk et de

Hamacher. Un autre décret royal, en date du 9 octobre,

leur lit remise des frais du procès, qui s'étaient élevés à
plus de 150,000 francs.

l'onk mourut le 9 août 1832, à Goch, lieu de sa naissance,

où il avait obtenu un petit emploi ; mais aucun fait nouveau

n'est venu depuis lors aider à élucider cette mystérieuse

affaire. Les journaux allemands annoncèrent bien en 1834

qu'une fille publique, native de Florence, venait de mourir

à Paris dans un liopiUil, et qu'en mourant elle aurait déclaré

avoir été l'un des auteurs du meurtre commis dans la nuit

du 9 au 10 novembre 1810 à Cologne, dans une maison de

tolérance à laquelle elle était alors attachée, sur la personne

de Cœnen, l'un des habitués de ce bouge; mais rien n'est

venu confirmer cette donnée.

FOl\TAli\E ( du \3{iafo)is,foiitis ]. On appelle ainsi

les courants d'eau qui .sortent de la terre, et qui, en se

réunissant,, forment des ruisseaux, des rivières, etc. On a

beaucoup disputé sur la manière dont les fontaines sont ali-

mentées ; on a d'abord soutenu qu'il existe dans l'inté-

rieur des montagnes d'immenses réservoirs qui coramuni-
f

queut avec l'Océan par des conduits souterrains et fournis-

sent en niêiiie temps de l'eau aux sources. Cette hypothèse,

qui a été celle de Séiièque, de Descartes, de La flire, ne

peut être soutenue aujourd'hui. Comme le niveau de l'O-

céan est de beaucoup inférieur à la surface des hautes mon-

tagnes où l'on trouve des fontaines. Descaries, pour expli-

quer l'élévation des eaux <le la mer dans les réservoirs,

est obligé de supposer qu'il règne dans les cavernes qui se

trouvent dans le sein delà terre, vers la base des montagnes,

une chaleur capable de convertir les eaux en vapeurs; dans

cette opération elles perdent leur salure, s'élèvent vers les

parois supérieures des souterrains, se condensent et cou-

lent au dehors par des fissures. D'autres expliquent l'ascen-

sion des eaux de la mer dans le sein des montagnes par la

capillarité, comme si un liquide qui monte dans un tube

capillaire pouvait s'écouler au dehors par son orifice supé-

rieur. D'ailleurs, l'eau de la mer qui coule au travers des

sables môme les plus fins ne perd point sa salure.

L'opinion la plus raisonnable attribue roiii;ine des fon-

taines aux vapeurs aqueuses qui sont suspendues dans l'at-

mosphère; qui, condensées par une cause quelconque,

tombent en brouillards, en pluies sur la terre, s'y infiltrent

en partie, et vont alimenter les réservoirs qui fourni.ssent

les eaux des sources. D'après quelques observations qu'on

a faites dans certains lieux, il s'est trouvé des savants qui

ont prétendu que les eaux qui tombent du ciel coulent sur

la surface de la terre, et qu'elles ne pénètrent pas a d'as-

sez grandes profondeurs ni en assez grande quantité pour

alimenter les courants .souterrains. Il est très-vrai qu'il

existe des cavités peu éloignées de la surface du sol dans

lesquelles on n'observe aucune infiltration; que s'en suit-il?

Qu'il y a des couches qui sont imperméables à l'eau; cela

est incontestable. Mais il existe des preuves innombrables

que les eaux peuvent s'infiltrer et se répandre dans l'intérieur

de la terre; l'eau des puits salés que l'on creuse à des

distances considérables da la mer est évidemment fournie
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par celle-ci ; on observe souveut des infillralions Jans les

caves, etc.

U'autres ont dit : Est-il vraisemblable que des courants

perpétuels si nombreux soient alimentés par les eaux qui

tombent du ciel, dont la tres-grande partie va grossir, à

mesure qu'elle tombe, les ruisseaux et les rivières, dont une

autre partie est absorbée par les végétaux, et une troisième,

convertie en vapeurs, se dissipedansTatmosplicre? 11 est facile

de répondre à cette objection par des expériences et des cal-

culs incontestables, qui établissent que la quantité de pluie

qui tombe annuellement sur la surface du globe est bien

supérieure à ce que cliarrient les fleuves, et par conséquent

plus que suffisante pour alimenter les sources, fournir l'hu-

midité nécessaire à la végétation, etc. Il est d'ailleurs di-

gne de remarque que les fontaines sont très-rares dans les

contrées où il ne tombe jamais ou presquejamais de pluie.

11 y a des pays qui, au rapport <le l'histoire, étaient autre-

fois arrosés par des rivières et des sources qui aujourd'hui

sontà sec eu grande partie, parce que les bois qui couvraient

jadis les montagnes de ces contrées ont disparu ; et les bois

ont, comme on sait, la propriété d'attirer les vapeurs

aqueuses de l'atmosphère et de provoquer la chute des pluies
;

enfin, chacun a pu faire l'observation que dans les années

de sécheresse l'eau baisse dans les puits , dont plusieurs ta-

rissent. Les .sources, en général, fournissent moins d'eau à

ces époques que pendant les années humides, etc. Tout

porte donc à croire que les fontaines sont le produit des

vapeurs ou des eaux de pluie qui sont absorbées par les

montagnes, les collines, etc. Toute fontaine, cela va sans

dire, a .sa source dans des lieux plus bas que le niveau des

réservoirs qui lui fournissent des eaux.

Il y a des fontaines naturelles qui se font remarquer par

la singularité de leur cours, la qualité des fluides qui les

alimentcut, etc. On connaît les plus curieuses sous les noms
i\a périodiques ou intermittentes, intercalaires, jaillis-

santes , salées, bitumineuses, ardentes.

Les fontaines périodiques sont ainsi nommées parce

qu'elles tarissent pendant un certain espace de temps, après

lequel elles recommencent à couler, pour tarir de nouveau,

et ainsi de suite. Ce jeu est facile à expliquer. Supposons

dans le flanc d'une montagne une cavité qui se remplit len-

tement par des fdlralions intérieures, et dont l'eau, ne pou-

vant s'échapper que par un canal qui ait la forme d'un

siphon, s'écoule par ce conduit plus rapidement que le

réservoir ne se remplit par les filtrations qui l'alimentent :

l'écoulement, une fois commencé, continuera aussi longtemps

que le niveau de l'eau se maintiendra au-dessus de la bran-

che la plus courte du siphon qui plonge dans le réservoir

dont nous avons supposé l'existence; mais une fois l'eau

plus basse, il s'arrêtera pour ne recommencer qu'après que

le niveau de l'eau sera rciuonté au-dessus du sommet du
siphon. Remarquons cependant, tant au sujet des fon-

taines périodiques que de celles dont nous allons parler, re-

marquons que, quelque plausible que soit celte explication,

clic demande à être corroborée par des fouilles bien dirigées :

la nature en effet est assez féconde pour avoir à sa dispo-

sition d'autres moyens de produire la périodicité ou l'in-

termittence des fontaines.

hes fontaines int-ercalaires diflërent des fontaines pério-

diques en ce qu'elles donnent constamment de l'eau, mais
en moindre quantité, pendant un certain espace de temps,

puis coulent avec plus d'abondance pendant quelques jours,

quelques heures, etc. On peut facilement se faire une idée

des causes qui donnent lieu à ces inégalités d'écoulement :

supposez que la fontaine intercalaire soit alimentée par deux

sources, dont une est continue et l'autre périodique : quand

celle-ci cessera de donner de l'eau, la fontaine alimentée

par la première seulement, coulera, avec moinsd'ahondance.

On peut encore se figurer que le réservoir d'une fontaine

Intermittente a deux issues, une vers le bas et l'autre plus

haut, et que la première ne lieut dépenser qu'une partie de

l'eau de lu source; d'où il suit que le réservoir se remplit
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et se vide par un siphon. On pourrait encore supposer d'au-

tres moyens, parmi lesquels le siphon jouerait toujours le

premier rôle. On connaît un grand nombre de fontaines

périodiques et intercalaires ; les plus célèbres sont celle de
Comar en Provence, celles de fronzanches en Languedoc,
de Couledon sur la rive gauche du Gardon, de liullerborn

en Wesiphalie, la fontaine près Torbay en Devonshire, celle

de lîuxon dans le comté de Derby, celle d'Ensgler dans le

canton de Berne.

Les fontaines jaillissantes sont des jets d'eau natu-

rels, qui ont lieu quana le conduit est contourné en siphon

renversé, et que l'orifice par lequel l'eau s'échappe à l'exté-

rieur est plus bas que le réservoir qui la fournil. Parmi les

plus célèbres des fontaines jaillissantes, on cite celle de Yau-
cluse en France, dont les eaux en hiver forment une rivière

jailli.ssante, et le Geyser (le Furieux), en Islande. Il y a

des puits art.ésiens qu'on peut regarder comme des fon-

taines jaillissantes dont le conduit a été ouvert en partie

par la main des hommes.

Il existe dans plusieurs contrées des mines de sel gemme
d'une grande étendue; il peut donc se faire qu'un c^jurant

d'eau douce, traversant des bancs de cette nature, aille

surgir en fontaine salée à l'extérieur. Nous avons en France

les fontaines de Salies, firèi d'Orthez, de Salies, près de

Toulouse, de Salins, à Mont-Morot ( Jura), de Saltz (Bas-

Rhin ), etc. Les eaux de ces diverses fontaines contiennent

en général le sixième ou le septième de leur poids en sel.

Il est certes fort difficile d'expliquer l'origine des fon-
taines bitumineuses : d'abord les naturalistes ne sont pas

d'accord sur la formation du bitume, et quand bien même
on connaîtrait les causes qui le produisent, quelle raisoji

pourrait-on donner de ces fontaines qui en fournissent de-

puis un grand nombre de siècles sans interruption. Quoi

qu'il en soit, on trouve en France et dans d'autres pays des

sources bitumineuses. Il en existe une dans le département

du Puy-de-Dôme, que les habitants appellent /onoîie de la

Pége{ fontaine de la Poix ).

Lesfontaines ardentes sont d'une autre nature. Il se

trouve au-dessous du sol des vides qui, on ne sait pour-

quoi, sont remplis de gaz hydrogène. Si donc ce fluide

trouve un conduit qui s'ouvre sur le sol, il s'élèvera en jet,

à cause de sa légèreté relative ou de la pression que cer-

taines causes exercent sur le réservoir. Ce jet de gaz for-

mera une fontaine ardente , lorsqu'on la mettra en contact

avec du feu. Il y a aussi des fontaines bitumineuses qui de-

viennent ardentes quand on approche un flambeau de leur

source. Enfin , on a vu des puits artésiens q\ii lançaient des

colonnes de gaz inllammable.

Telles sont les fontaines naturelles les plus dignes d'atten-

tion : \es eaux minérales ont été l'objet d'un article

particulier.

Eu économie domestique, on donne le nom defontaines

à des sortes de réservoirs où l'on conserve de l'eau. Les

plus simples sont dépourvues de robinets : on y puise

l'eau avec un vase ; ce qui a un avantage et un inconvé-

nient : l'eau étant puisée à la surface est nécessairement

plus limpide que si on la tirait par un robinet placé vers le

fond de la fontaine; mais si l'extérieur du vase avec le-

quel on la puise est couvert d'impuretés, ce qui arrive sou-

vent , on éprouve quelque répugnance à boire de l'eau que

l'on voit puiser de celte manière. Mais aujourd'liui la plu-

part des fontaines .sont pourvues de fi lire s propres à épurer

l'eau. Comme il existe des grès assez spongieux pour laisser

passer plus ou moins facilement l'eau à travers leurs pores ,

on fait depuis longtemps des fontaines domestiques dans les-

quelles on ménage vers le bas une petite chambrette, formée

ordinairenu'ut de deux tablettes de grès spongieux. Afin

que l'air puisse sortir de cette capacité à mesure que l'eau

y entre, ou la fait commimiquer avec l'air extérieur, au

moyen d'un petit tuyau verlical. On fait encore beaucoupde

ces fontaines en marbre, en pierre de liais, etc. Les tables

qui les composent sont jointes cnseml)le par des crampont
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et du inaçtic. Les matières les plus propres à contenir de

Teau sans la corrompre sont la pierre de liais, le granit

et le grès; (piant aux matières pierreuses qui font les fonc-

tions de filtres, elles retiennent assez bien les saletés qui

rendent l'eau trouble à la vue, mais n'exercent aucune ac-

tion chimique sur les liquides ou les gaz qui peuvent être

combines avec elles ; d'ailleurs, ces filtres ont besoin d'être

nettoyés souvent, car leurs porcs sont bientôt obstrués par

les matières solides que l'eau tient en suspension.

hesfontaines publiques ont souvent demandé les secours

de rarcliitccturc et de la sculpture. Sous ce point de vue,

on cite à Rome celles de Trevi, de Paolina, de la place

Navone, de la place du Vatican. A Paris, nous avons celles

des Innocents , de la place de la Concorde , des Cliaiiips-

Élysées, de la place Louvois, la fontaine .Molière, celle de

Noire-Dame, de la rue de Grenelle, de la place du Clià-

telet, etc. TF.ïssicDRE.

FOIVTAIXE ( Pierue-François-Léonard ) , architecte

des bâtiments de la couronne sous le premier empire et sous

Louis-Philippe, auteur de l'arc-de-triomphe qui décore la

place du Carrousel, monument qui lui valut, en ISlO, le

grand prii d'architecture, naquit à Poitiers, le 2 septembre

1702. Après avoir été pendant une grande partie de sa vie

le collaborateur de Percier, et avoir été employé, sous sa

direction , aux grands travaux de construction entrepris par

ordre de Napoléon, au Louvre, aux Tuileries, à Compiègne,

à l'Elysée, à Saint-Cloud , à Fontainebleau , à la Malraai-

son, etc. , il fut, dans les premières années de la Restau-

ration, choisi par Louis-Philippe, alors duc d'Orléans, pour

son architecte particulier, et ce fut lui qui , en cette qualité,

dirigea et ordonna les importants travaux exécutés par

ordre de ce prince ;iu Palais-Royal , à Eu , à >euilly. A la

même époque il donnait les plans de la chapelle expiatoire

élevée à la mémoire de Louis XVl, rue de l'.^rcade. Quand
Louis-Philippe, élu roi des Français, put donner plus lar-

gement carrière à sa passion pour les travaux d'architecture.

Fontaine se trouva tout naturellement investi d'un véritable

portf/eHiWe, ayant bien aussi son importance, et pour la

tranquille possession duquel il n'eut jamais à redouter les

rivalités des intrigants politiques. On est en droit, par con-

séquent, de lui reprocher la complicité qu'il accepta dans les

travaux entrepris aux Tuileries pour agrandir cette demeure
royale en supprimant la terrasse qui .séparait le pavillon de
l'horloge de la chapelle , et d'avoir ainsi détruit, pour com-
plaire à un arni auguste, mais juge assez incompétent en

matière d'art, quoi qu'on dise, la gracieuse harmonie du
plan primitif de Philibert Delorme. La transformation du
palais de Versailles en unmusée une fois acceptée pour bonne

et convenable , force est de convenir que les travaux d'ap-

propriation entrepris sous la direction de Fontaine dans

cette ancienne résidence de nos rois ont été conduits avec

autant de vigueur que d'intelligence.

Fontaine, membre de l'Institut depuis 1811, avait, comme
on le voit , déjà gagné son bâton de maréchal sous l'empire

;

c'est aussi de cette époque que datent les ouvrages qu'on a

de lui et dont voici les titres ; Description des cérémonies

et fêtes qui ont eu lieu à l'occasion du mariage de Ka-
pohon avec rarchiduchesse Marie-Louise, livre médiocre

au total , mais exact pour les costumes , et officiel quant

au texte; Maisons et autres édifices modernes dessines à
Rome (Paris, 1798; nouvelle édition, 1810-13, 1 vol. in-fol);

Recueil de décorations intérieures pour tout ce qui con-

cerne l'ameublement {iH2). Fontaine mourut à Paris,

le 10 octobre J,<i53.

FO\TAIi\E (La). Voyez La Fontaine.

FO\^TAL\E ARDENTE ( La ). Voyez Daupuixé.

FO\TAlI\EBLEAU, ville de France, chef-lieu d'ar-

rondissement dans le département de Seine-et-JIarne,
à 57 kilomètres sud-est de Paris, au milieu de la fonJt de
son nom, à 3 kilomètres de Ui rive gauche de la Seine,

avec 10,3C5 habitants, deux hôpitaux, un col.ége, un théùlie,

des baius publics, une manufacture de poterie et une de

porcelaine. Le grès des environs de la ville fournit la ma-
jeure partie du pavé de Paris. On y remarque l'hôtel de

ville, deux casernes et un obélisque érigé lors de la naissance

du dauphin fils de Louis XVI, au centre de l'éloile qu'on

aperçoit en sortant par l'avenue méridionale de la ville.

C'est une station du chemin de fer de Lyon. En arrivant à

la station, le visiteur aperçoit un splendide viaduc de trente

arches. Sur la place du Palais de Justice on voit une statue

en bronze du général Damesme, une des victimes des jour-

nées de juin 1848. Mais ce qui rend européen le nom de

Fontainebleau, c'est son palais, sans rival pour la magnificence,

et la pittoresque forêt qui l'entoure.

La forêt de Fontainebleau était dans l'origine appelée

Forêt de Bierre, du nom d'un guerrier normand, Sierra,

surnommé Côte de Fer, qui en 845 s'arrêta en cet endroit

avec son corps d'armée après avoir commis d'effroyables

ravages. Son nom actuel, suivant PIganiol de La Force,

Duchesne et Dulaure, vient des eaux vives et abondantes

qui l'entourent, et ce serait une corruption de Fontaine-

Belle-Eau ; mais les anciennes chartes n'autorisent pas cette

interprétation , car elles font mention delà ville sous le nom
de Fo7is Blealdi ou Eblaudi. L'époque où ce lieu de-

vint résidence royale est tout aussi incertaine. Quelques-uns

croient que c'est sous le règne du roi Robert le Pieux, au

onzième siècle; mais ou ne peut le dire en toute cerlilude

qu'à partir du siècle suivant, plusieurs actes ayant été pro-

mulgués en cet endroit par Louis VII. Philippe-Auguste

résida également à Fontainebleau. Philippe le Bel y naquit

et y mourut, et son tombeau se voit dans la petite église du

hameau d'Avon, contigu au parc. Louis IX, qui appelait

Fontainebleau ses ckiers déserts, chassait souvent dans

la forêt; il y fonda un hôpital, et bàlit la chapelle de la

Sainte-Trinité. Ce ne fut cependant qu'au seizième siècle

que le château actuel fut commencé par François 1"' et de-

vint la résidence favorite de ce monarque et de ses succes-

seurs immédiats.

Beaucoup d'événements remarquables de l'histoire de

France se sont accomplis au palais de Fontainebleau.

En 1 539, François l" y reçut et y fêta Charles-Quint, à

son passage en France. En 1602, Henri IV y fit arrêter le

maréchal de Biron. Enl650,le marquis de Monaldeschi,

secrétaire et favori de la reine Christine de Suède, y lut

assassiné par ses ordres. En 1685, Louis XIV y signa la ré-

vocation de l'Édit devantes; et l'année suivante, le

grand Condé y mourut. La cour ayant été transférée par

Louis XIV à Versailles, Fontainebleau fut négligé ; à la Révo-

lution on le dépouilla de son riche ameublement, et il tomba

bientôt presque en ruines. Sous Napoléon, cependant, il fut

en partie restauré, et devint une fois encore le théâtre d'é-

vénements historiques. En 1 808 , C h a r 1 e s I V, roi d'Espagne,

y fut détenu pendant vingt-quatre jours. En 1809, le divorce

de l'empereur et de J o s é p h i n e y fut prononcé, et trois ans

après le pape Pie VII vint, de par la volonté de Napoléon,

habiter ce ptlais pendant dix-huit mois. C'est encore là

que Napoléon signa son abdication et prit congé des

aigles impériales. 11 ne s'y passa rien de mémorable pendant

la Restauration ; Louis XVIII et Charles X ne firent que peu

de chose pour l'embellissement de cette résidence. Mais

en 1S31 Louis-Philippe commença sa complète restauration;

les travaux furent poussés avec une grande activité, et les

dépenses montèrent à une somme considérable. Les premiers

artistes de France furent employés à sa décoration , et on

apporta la plus scrupuleuse attention dans la restauration

de chaque chose conformément à son style primitif; l'ameu-

blement fut choisi avec un goût parfait, et le palais se

trouva être plus splendide qu'il ne l'avait jamais été. Les

derniers événements dont Fontainebleau ait été le théâtre,

sont le mariage du duc d'Orléans, la réception de la reine

Marie-Christine d'Espagne, et l'attentat de Lecomte sur

la personne de Louis-Philippe.

Le palais est un vaste asseinblage de bâtiments, où quatre

époques ont chacune imprimé leur sceau particulier. Fran-
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çois 1er fait augmenter ou plutôt recommencer et euibellir
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l'ouvrage primitif de Louis VII ; Henri IV y ajoute de nou

veaux bâtiments ; Louis XIII élève la façade du milieu de

la cour du Cheval Blanc; et sous Louis XIV on y ajoute les

deux ailes de droite et de gauche. Cependant, tout cela a un

air imposant de grandeur et de majesté qui annonce la de-

meure d'un puissant monarque. » Voilà , disait Napoléon à

Sainte-Hélène, en pariant de Fontainebleau, la vraiedemeure

des rois, la maison des siècles
;
peut-être n'est-ce pas ri-

goureusement un palais d'architecte, mais bien assurément

un lieu d'habitation bien calculé et parfaitement convenable.

C'est ce qu'il y a sans doute de plus commode, de plus heu-

reusement situé en Europe pour le souverain... Fontaine-

bleau, ajoutait-il encore, est en même temps la situation po-

litique et militaire la plus convenable. »

L'entrée principale du château est par la vaste cour dti

Clieval Blanc, ainsi nommée d'une statue équestre en

plâtre qu'on y voyait autrefois. Le palais contient encore

quatre autres cours : la coter de la Fontaine, dans laquelle

on voit une belle statue d'Ulysse par Petitot; la cour ovale

ou (lu Donjon, oii se trouvait autrefois le donjon du vieux

château ; la cour des Princes , ainsi nommée des apparte-

ments y donnant, qui avaient été assignés aux princes de

Condé l't au duc de Bourbon ; enOn, la cour des Cuisines ou

de Henri IV. La cour du Cheval Blanc fut construite d'a-

près les plans de l'architecte Serlio ; elle était autrefois divi-

sée en quatre parties, pour les joutes et les tournois. La belle

grille qui lascparede la place de Fen'are date du règne de

Napoléon.

La façade du château se compose de cinq pavillons por-

tant les noms de Pavillon des Aumôniers ou de VHorloge,

Pavillon des Ordres, Pavillondtt Milieu oudes Peintures:

on y voit un buste de François l''', placé là par l'ordre de

Louis-Philippe; le Gros Pavillon; enfm, le Pavillon des

Arynes ou des Poêles, ainsi nommé de poêles d'Allemagne

que François \" y avait fait étabUr. Au centre est une

double rampe de degrés, connue sous le nom (V£scalier du
/'ec à cAeoai, construite par Lemercier, sous Louis XIII.

C'est à quelques mètres en avant de ces degrés que se passa

la scène émouvante des adieux de Fontainebleau.

La Chapelle de la Trinité fut construite par Fran-

çois !'', sur l'emplacement d'une plus ancienne, bâtie par

saint Louis; un fragment de la construction primitive, un

arc dorique au fond de la nef, subsiste encore. La clia[ielle

a 39 mètres de long, sur 7 "", 80 de large, sans compter les

bas côtés. Les compartiments de la voûte sont peints par

Fréminet. L'autel, du temps de Louis XIII, est de Bor-

doni. Quatre anges en bronze et les statues de Charlemagne

et de saint Louis sont de Germain Pilon.

La Galerie des Fresques est remarquable par ses pan-

neaux, contenant des sujets allégoriques peints par Ambroise

Dubois. Le lambris est décoré de quatre-vingt huit superbes

médaillons de porcelaine de Sèvres, représentant les princi-

paux monuments de la France et différents sujets relatifs

à l'histoire de Fontainebleau. On pénètre ensuite dans la

galerie de François I", que l'on est en train de réparer. M.
Couder est chargé do la majeure partie de ce travail ; c'est

là que se trouvent les fresques du Rosso et du Primatice.

Les appartements qui suivent sont ceux qu'ont babités

Pie VII et la duchesse d'Orléans.

Dans le Cabinet particulier, où l'empereur signa son

abdication, on voit sous une cage de glace la petite table

.sur laquelle il écrivait ; cette précaution a éténécessilée par

l'indiscrétion des visiteurs, qui ne se faisaient pas faute d'en

détacher des morceaux. La salle du Trûne , richement

décorée, possède im portrait de Louis XIII par Philippe de

Champagne. On y voit la table du serment, où les maré-

chaux de France prêtaient serment d'allégeance. Le trône

lui fait face, hn galerie de Diane, longue de 100 mètres,

est d'architecture dorique ; elle fut en partie restaurée sous

Napoléon, et achevée sous Louis XVIll.

Les appartements de réception comprennent Vanticham-

hre de la Reine, le salon de François If et le salon de
Louis XIII. La plus ancienne partie du château est le salon

de saint Louis, autrefois habité par lui, mais qui a subi de

nombreuses métamorphoses depuis et même a été recons-

truit à différentes époques, sous les règnes de François I'^''

et de Louis-Philippe. On arrive ensuite à la salle des Gar-
des, construite sous le règne de Louis Xlll. On y voit

une belle cheminée de marbre blanc , deux statues do la

Force etde la Paix par FrancarviUe, et un buste de Henri IV.

La salle de Spectacle fut construite au temps de Louis XV,
qui la lit élever pour amuser M"" de Pompadour.
Vescalier d'Iionneur nous offre des fresques du Rosso,

restaurées par M. Abel de Pujol. Il conduit à la plus belle

salle de tout le château, \a. galerie de Henri II ou la salle

de Bal, que ce prince lit bâtir pour plaire à Diane de Poi-

tiers. On y voit des peintures du Primatice et de Niccolo

,

restaurées par M. Alaux. Au rez-de-chaussée se trouve la

chapelle de Saint-Saturnin, bâtie primitivement par

Louis VII et consacrée par Thomas Becket en 1 169. Elle a

été restaurée et décorée d'abord par François l'"', de nou-
veau par Louis Xlll, et en dernier lieu par Louis-Philippe

sa tille , la princesse Marie d'Orléans, a composé les dessins

des vitraux. La galerie des Colonnes est la répétition pour
les dimensions de la galerie de Henri II, à l'étage supé-

rieur.

La porte Dorée donne dans la Cour ovale; elle fut cons-

truite par François I", en 1528, et ornée de huit belles

fresques de INitcolo, d'après les dessins du Primatice , res-

taurées par Picot. Le Vestibule de saint Louis , dans la

plusivieille partie du château, restauré et décoré par Louis-

Philippe, contient les statues de saint Louis, de Philippe-

I

Auguste, de François l'', d'Henri IV, qui tous ont pris part

à la construction du château. La Cour ovale a 77 mètres

de long, sur 38. C'est une colonnade toute ronde qui se

termine par les restes d'un pavillon et d'une tourelle qu'on

dit avoir été autrefois habitée par saint Louis. Cette cour

communique avec la cour de Henri 1 V par la porte

Daupkine, construction digne d'attention et surmontée

d'une coupole.

La Bibliothèque, autrefois Chapelle haute, est un beau

spécimen du talent de Serio, son architecte, qui la construisit

par ordre de François V. Les appartements de JP"' Mainte-

non se composent de quatre pièces. Les petits appartements,

formés de l'ancienne galerie des Cerfs, renferment douze

pièces; dans l'une d'elles on voit un tableau qui représente

l'assassinat de Monaldeschi ; l'impératrice Marie-Louise et

l'empereur lui-même y occupaient un appartement; M™" Adé-

laïde et la princesse Clémentine , duchesse de Saxe-Cobourg-

Gotha,y logèrent ensuite. Les appartements de l'Aile neuve
furent successivement occupés par la princesse Borglièse

,

M"" Laetitia, et la duchesse de Nemours.

Le Jardin anglais s'étend le long de la façade du châ-

teau appelée l'Aile neuve ou de Louis XV, qui forme un des

côtés de la courdu Cheval Blanc. La variété de ses asjjects,

I es sinuosités de la rivière qui le traverse, mille effets charman ts

de l'art, tout contribue à faire de ce jardin un endroit enchan-

teur. Le Parterre , dessiné par Le Nôtre, est dans le style

français. Uuautre jardin, le Jardin par ticulier, fait face aux

derniers appartements royaux. L'Étang est une grande pièce

d'eau, de lorme triangulaire, longue de 333 mètres sur deux

de ses côtés ot de 233 sur l'autre. Il est peuplé d'un grand

nombre d'énormes carpes, dont quelques-unes sont très âgées.

Un divertissement très en vogue à Fontainebleau consiste à

Jeter à ces carpes des pains tout entiers et à les regarder en-

gloutir en quelques instants par ces voraces animaux. Au
milieu on voit un élégant petit pavillon octogone, qu'on appelle

le cabinet du Roi, et qui fut primitivement construit par

KrançoisI''^ Le Porc est très-vaste; il est traversé dans toute

sa longueur par un magnifique canal, long de 1 ,333 mètres,

sur 43 de large, et ahmenté par une fontaine qui forme une

cascade artificielle. C'est là que le visiteur adniirera la

fameuse treille du Roi, qui s'appuie sur un mur l'espace
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<)i: |.Uis (le 1,700 mètres, et qui produit du tliasselas de qua-

lité supérieure. Du reste , l'onlaineblcau, ou plnliJt le petit

ïillanede Tlioinery, à lokilomctres delà ville, jouit d'une ré-

putation européenne pour ses raisins. I,es plans de cette

excellente es|i^ce ont été introduits dans le pays par Fran-

çois T'. Les «eules constructions i|u'il y ait dans le parc sont la

maison du gardien eu chef, et a .son extrémité méridionale

une grande construction qui servait en dernier lieu d'écuries

au roi,et(pi'on appelle les Ih'ronnUrcs, parcccpi'on y logeait

autielois les faucons destinés à la cbas.se du liéron.

La /orH de Fontatncl/leau a 53 kilomèlrcs de circnit,

et contient 19,7»6 hectares de superlicie. Peu de forêts

oflicnt une au.ssi grande variété d'aspects, de sites pitto-

resques : roches, ravines, plaines, vallées, le paysage gra-

cieux, le paysage abrupte et désolé, s'y trouvent réunis à

quelques pas de distance. Les plus belles vues se rencon-

trent dans la partie de la forêt qu'on nomme Platitrcs, et

à quelque intervalle les unes des autres, l'arnii les endroits

les plus dignes d'attention, nous citerons seulement le Mont
Ussij et le Kid de r.iirjle, la Vnlli'e de In Sole, et le lloelicr

des Deux Sœurs, prés duquel se voit la Roche crislalli-

sée de Saint-Germain ; la Corge et le Vallon d'Ajircmonf,

avec ses vieux arbres séculaires au feuillage sombre ; la

Caverne des Brigands, qu'habitait au siècle dernier un
voleur de grands chemins, nommé Tissier, la terreur des

environs; ['Ermitage de Franehard, distant de 4 kilo-

mètres de l''ontaincbleau, au milieu des rochers et des sables,

dans un endroit qui a tout à fait l'aspect d'un désert, et

qui était autrefois le siège d'un fameux et llorissant monas-
tère, fondé par Pbilippe-.Auguste. C'est là qu'on voit la cé-

lèbre Roche qui pleure ; le vulgaire attribua longtemps à

l'eau qui découle de sa \oi1le la vertu de guérir tous les

maux. On y venait de très-loin en pèlerinage. Le monastère
(ut su[iprimé sous Louis Xl'V. La Gorge du Houx condui-

.sant au Mont Aigu, et retournant par la Faisanderie à l'on-

lainehlean ; la Croix du Grand Veneur, carrefour où .se

trouve un obc'lisque, et qui doit sou nom à la légende d'un

chasseur fantastique, qui, dit-on, chassait jadis la nuit dans
la forêt, avec meule nombreuse et chevaux plus rapides que
le vent; on va même jusqu'à raconter qu'Henri IV fut une
lois témoin de cette apparition.

Là se trouvent aussi la magni/ique Promenade de la

Reine, le Rocher d'Avon, près de la route de Fontainc-
oleau, la Gorge aux Loups, le Long-Rocher, non loin du
village de IMonligny et la Mare aux Évées, endroit des
plus pittoresques, sur la route de iMelun. Mentionnons en-

core, pour les personnes qui n'ont qu'un temps extrême-
ment limité à consacrer à leur visite delà forêt, la Prome-
nade du chemin de fer, qui .s'étend depuis la station à la

barrière de JMelim, et qui comprend le Mont Calcaire, d'où
l'on jouit d'une magnihque vue de la ville et de la foret, le

Rocher des Marsouins, le Rocher au puits des Écureuils,
la Roche de Lcriathan et du Diable, la Grotte de Gcor-
gine, et une partie de la Promenade de la Reine.

La forêt de Fontainebleau abondait autrelois en gros et
en petit gibier ; mais on a presque tout détruit lors de la révo-
lution del830. Au printemps et en automne, clleestle rendez-
vous des artistes, qui y viennent faire des études de paysa-
ges. Il n'y a pas de forêt en France (pii possède de plus
beaux arbres et de plus d'essences différentes. .Malheureuse-
ment on y lit il y a quelques années d'énormes et regrettables
abattis.

FOMTAINE DE ÇIRCULATÎOIV. A proprement
parler, ce n'est pas une fontaine, puisque le liquide que con-
tient l'appareil n'en sort pas. Deux vases, A , B , en verre
communiquent ensemble par dinix tubes n, 6; le premier
est droit, l'autre est contourné. L'appareil est hermétique-
ment fenné.il contient de l'air et une certaine quantité d'im
liuuidecoloré. Supposons que le liquide se trouve dans le vase
A : Il tendra à descendre dans le vase inférieur B par le tube
a, lequel se termine en pointe recourbée, dont le bout ré-

pond au deswus de l'orifice du tube b. Une partie du liquide
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jaillit dans ce dernier tube, le reste tombe dans le Tase li,

et l'air que contient ce vase s'échappe |ieu à peu par lu

tube b, de sort(! qu'il se (orme dans ce tul)e un courant as-

cendant composé de licpiide et d'air. Le poids de la coloiuie

de liquide contenue dans le tube «étant spéciliqueinent plus

granil cpie celui de la colonne composée de liquide et d'air,

le courant ascendant continue tant (lu'il y a liu licpiide dans
le vase supérieur A et de l'air dans le vase li. Le tube b

est contourné, et présente des spirales et d'autres ligures

singulières et bizarres, de sorte que le courant ascendant
imite le mouvement et les contorsions d'un serpent. Le jeu
de cette fontaine dure pendant un temps assez considérable,

vu cjue le courant ascendant restitue au vase supérieur une
partie du liquide qu'il perd par le tube a. Pour remonter
l'instrument, il sullit de le renverser; le liquide passe de
B eu A par le tube b , etc. Tevs.s£iui£.

FONTAINE DE COMMAMDEMErVIT. La /on-
taine de SI urmi us, u» fontaine de cummandcmnit, est l'un

des appareils au moyen desquels on pensa d'abord pouvoir

expliiiuer l'intermiltence de certains écoulements naturels.

Cet instrument est ainsi composé : Au somuiel d'une colonne
creuse est lixé un vase fermé, portant vers le bas et tout

autour un certain nombre de robinets dont les oritices sont

très-petits : supposez que le vase soit plein d'eau, elle ne
coulera point au dehors

,
quoique les robinets soient ou-

verts; mais si, par une disposition facile à imaginer, l'air

peut s'introduire dans le vase par la colonne creuse, dont
la base occupe le centre d'un petit bassin , l'écoulement

s'établira infailliblement; il cessera un peu après que l'eau

écoulée se .sera élevée dans le bassin, ([ui porte la colonne un
peu au-dessus de l'ouverture pratiquée vers le bas de celle-

ci, et par laquelle s'introduit l'air qui se rend dans le vaso

fixé à son sommet. Or, le bassin est aussi muni d'un robinet,

dont l'orifice est moindre (|ue la somme de ceux de tous les

robinets qui sont autour du vase supérieur. Cependant

,

quand l'écoulement des robinets de ce dernier a cesse, le bas-

sin inférieur se vide, et l'eau, descendant an-dessous de l'ou-

verture qui est au bas de la colonne creuse, une nouvelle

quantité d'air se rend au-dessus de l'eau contenue dans le

vase supérieur ; il y lait ressort, et l'écoulement recommence.
Comme, avec un peu d'attention, il est aisé de prévoir

l'instant où ces alternatives doivent .se reproduire, les

charlatans ont donné a cet appareil le nom impropre de
fontaine de commandement. Mais, quelque ingénieux

qu'il soit , l'explication des écoulements périodiques que
nous avons donnée à l'article Foxtalxe semble être plus près

de la vérité.

I OM'AINE DE COMPRESSION. Cet instrument

de physique serait mieux nomméfontaine à gaz comprimé.
Son principe est l'élasticité des gaz, dont on augmente lo

ressort en les foulant dans un espace fermé de tous crttés.

Cet appareil se compose d'un vase de cuivre et d'un tube dont

l'orifice s'ouvre un peu au-dessus du fond du vase. En haut
du vase est une soupape qui ouvre en dedans. Le vase

étant rempli d'eau en partie, on foule de l'air dans son in-

térieurpar l'ouverture de la soupape au moyen d'une pompe,
l'orifice supérieur du tube étant bouché. Quant on a cessé

de faire jouer la [lompe , la soupape .se ferme, et si l'on

ouvre l'orifice supérieur du tnbe , l'eau, pre.ssée par le res-

sort de l'air, jaillira par cette ouverture aune certaine hau-

teur ; le jet cessera quand le ressort de l'air sera égal au
poids di' l'atmosphère. Teyssèdre.

FONTAIIVE DE HÉRON. Cet appareil a reçu le

nom de son inventeur. Hé ron d'Alexandrie. Ce n'est autre

chose qu'une fontaine de compression dans laquelle

l'eau elle-même est employée comme moyen de cojupression.

L'appareil a pour pièces principales deux vases en cuivre

de forme sphérique, ajustes verticalement l'un .sur l'autre.

Le vase supérieur est rempli d'eau aux deux tiers et est

surmonté d'un bassin au centre duquel .se trouve un tuyau
avec un ajutage

; ce tuyau, comme dans la fontaine de corn

pression
,
plonge par une ouverture dans le vase de cuivre
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de dessous jusqu'à deux millimètres de son fond. Dans le

mêrae bassin, à côté de ce dernier tube, au niveau du

fond, se trouve l'ouverture d'un tujau qui, eu traversant

le premier globe de cuivre, va s'ouvrir au fond du vase

inférieur, qui doit être plein d'air avant que la macliine

commence à fonctionner, et qui est muni d'un autre tuyau,

dont l'ouverture est à son sommet et en ayant une seconde

dans le vase de cuivre supérieur, au-dessus du niveau de

l'eau qui s'y trouve. Si, les choses étant ainsi disposées, on

verse de l'eau dans le bassin qui domine tout l'instrument,

seulement jusqu'à la bauteur de l'ajutage, elle se précipitera

dans ce vase inférieur, et forcera l'air qu'il renferme à se

rendre dans le vase supérieur pour y exercer une pression

sur la surface libre de l'eau contenue dans ce môme vase,

ce qui fera, comme dans la fontaine de compression
,
jaillir

celle-ci par le tuyau qui toucbe presque son fond et va

s'ouvrir à la hauteur des bords du bassin supérieur.

FONTAINE FRANÇAISE. Voyez Cûte-d'Or (Dé-

partement de la ).

FONTAINE VINEUSE ( La ). Voyez DAUPumÉ.

FONTAINIER. Il y a deux classes de fontaiiUers
,

ou constructeurs de fontaines : la première se compose de

'eux qui vont à la recherche des sources
, qui en réunis-

sent les eaux, et les conduisent d'une manière ou d'autre

au lieu de leur destination. Ce sont de véritables ingénieurs.

La deuxième classe àefontainierv se compose de ceux qui

fabriquent des fontaines domestiques , mobiles et por-

tatives. Il y a aussi des fontainiers ambulants, raccommo-
deurs de fontaines, rcmetteursde robinets, qui signalaient

autrefois leur passage dans les rues de Paris au bruit du cor,

du cornet, et de la trompette, mais qu'une ordonnance de

police a réduits au silence ou plutôt au jeu du porte-voix et

du robinet.

FONTAINIER (Pouce). Voyez Pouce.

FONTANA (Dominique). Ce célèbre architecte et ingé-

nieur naquit en 1543, au village de Mili, près du lac de

COme. Il vint à Rome, à l'âge de vingt ans, étudier l'arcbitec-

ture, et ses progrès furent rapides. Le cardinal de Montalto

(depuis Sixte-Quint) lui confia la construction de la

chapelle del Presepio, à Sainte-Maiie-Majeure. Va acte de

désintéressement de Fontana à cette époque fut la source

de la fortune à laquelle il parvint plus tard. Grégoire XIII,

ayant supposé de très-grandes richesses au cardinal de Mon-
talto, d'après les dépenses qu'il faisait à cette chapelle, lui

supprima ses pensions. Mais le futur pontife n'était pas

aussi opulent que le supposait Grégoire ; les travaux al-

laient donc être suspendus, si Fontana n'eût consacré à les

continuer toutes les sommes que ses économies lui avaient

permis d'amasser.

Quand il fut appelé au trône de saint Pierre, Sixte Quint
nomma Fontana son architecte , et, en récompense de ses

travaux, lui accorda plus tard une pension de 2,000 écus

d'or, des gratifications considérables, des décorations et des

lettres de noblesse. A la mort de son protecteur, Fontana
vit sa fortune changer de face. Accusé par ses ennemis d'a-

voir détourné à son profit des sommes considérables desti-

nées aux travaux publics, il perdit son emploi, et se retira

à Naples, où il fut nommé, par le vice-roi, architecte et pre-

mier ingénieur du royaume. Il mourut dans cette ville, en
1607.

On lui doit, outre la chapelle del Presepio, le palais du
pape, connu depuis .sous le nom de Villa Negroni ; le pa-

lais pontifical de Montecavallo ; la fontaine diAcqua/elice,

qui amène à Rome l'eau d'une montigne éloignée d'envi-

ron cinq lieues; celle de la place Termini; la bibliothèque

du Vatican et la partie extérieure de ce palais qui regarde

la place de Saint-Pierre et la ville de Rome; la (açade et la

basilique de Saint-Jean de Latran, etc., etc. lin travail gi-

gantesque, que Sixtc-Quint hésita long temps à lui confier,

fut le redressement et le transport del' bel isqu e (lu Va-
tican. Ce monument, remarquable par sa belle conservation,
était encore debout sur sa base, ensevelie à une très-grande
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profondeur sous les décombres du terrain. Il fallait le pla-

cer devant la nouvelle basilique de Saint -Pierre. Fontana
enti'eprit et acheva avec succès cette œuvre immense; l'é-

norme masse
,
pesant, avec les cercles de fer et l'enve-

loppe dont on l'avait entourée, "50,000 kilogrammes, fut

soulevée , descendue de son piédestal , couchée dans un
chariot, relevée et redressée sur son nouveau piédestal.

Après cette opération, aussi grandiose que hardie, Fontana
releva trois autres obélisques, entre lesquels on cite celui

de la place du Peuple et celui de Saint-Jean de Latran , et

transporta des thermes de Constantin à la place de Monte-
cavallo les énormes colosses qui s'y trouvent aujourd'hui.

Rome doit encore à Fontana la restauration des colonnes

triomphales de Trajan et d'Antonin.

Les monuments et les travaux dont la ville de Naples
lui est redevable suffiraient à sa réputation : ce sont le

palais du roi, dont plusieurs changements sont venus mo-
difier plus tard les premières dispositions ; la fontaine Mé-
dina, les mausolées de Charles I'"', de Charles Martel, et

de Clémence, sa femme, à l'archevêché. Il donna le plan

du port de Naples, qui fut exécuté plus tard, et traça de

grands travaux hydrauliques, dont s'enorgueillit le royaume

des Deiix-Siciles, etc.

Jean Fontana, son frère, quoique moins connu, n'en fut

pas moins un architecte recommandable, ainsi que César

l'oNTANA, fils de Dominique, et un autre Fontana (Charles),

qui (lorissaità la fin du dix-septième siècle.

FONTANA (Felice), savant physicien italien, né le

15 avril 1730, à Pomarole, près de Roveredo, dans le Ty-
rol italien, fut nommé par le grand-duc François, devenu
plus tard empereur d'Allemagne, professeur de mathéma-
tiques et de physique à l'université de Pise, puis appelé en

la même qualité à Florence par le grand-duc Léopold II,

devenu plus tard aussi empereur d'.Xllemagne. C'est sous

sa direction que fut exécutée la collection de modèles en

cire d'objets d'histoire naturelle qui est encore aujourd'hui

l'une des curiosités de cette capitale. La collection de pré-

parations anatomiques en cire que l'on voit à l'Académie

de chirurgie de Vienne fut également exécutée sous sa direc-

tion. On lui doit plusieurs découvertes relatives à la nature

des gaz et aux propriétés de l'acide carbonique , et notam-

ment sur la théorie de l'irritabilité. Il les a consignées dans

son ouvrage intitulé : Ricerche filosofiche sopra la fisica

animale (Florence, 1781, in-4°). Il mourut le 9 mars 1805,

et fut enterré dans l'église de Santa-Croce , à côté de Galilée

et de Viviani.

Son frère, Gregorio Foni>ana, né le 7 décembre 17.35, fut

professeur de mathématiques et de philosophie, d'abord à

Milan, puis à Pavie, et mourut à Milan, au mois d'août 1803,

membre du conseil législatif. On a de lui de remarquables

dissertations sur dilférentes questions de physique et de ma-
tbémati(pies, mais dispersées toutes dans de grands re-

cueils.

FONTANA (Fkancesco), cardinal, naquit en 1750, à

Casalmaggiore, dans le Milanais. Il avait seize ans à peine,

et venait de terminer ses études Ihéologiques, lorsqu'il entra

dans la congrégation des Barnabites, et y prononça ses vœux.

Il devint successivement par la suite procureur général de

.son ordre, provincial à Milan, puis général à Rome. Désigné

en 1772 par l'impératrice Marie-Thérèse à l'effet de visiter

les mines de Hongrie de concert avec un autre savant , le

père Hermenegild Pini, et de lui présenter un rapport sur

l'état et les ressources de ces divers établissements, il se

lia à Vienne avec Métastase et quelques autres gens de

lettres. Ce voyage scientifique dura un an , et à son retour

en Italie il alla seconder son frère dans la direction du col-

lège de Saint-Louis de Cologne. Peu de temps après il fut

appelé à occuper la chaire d'éloquence dans le grand collège

de Milan, et ces fonctions lui permirent de faire apprécier

ses rares connaissances littéraires et scientifiques.

Appelé à Rome par le cardinal Gerdil, il vit bientôt s'ou-

vrir une nouvelle carrière devant lui. Le saint-siège prit
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infime ses conseils lors de la conclusion du cx)ncordat avec

la France. Quand le saint-père se décida à venir en per-

sonne sacrer Napoléon à Paris, Fontana l'y accompagna.

Quelques années plus tard, Napoléon ayant résolu de faire

casser son mariage avec Joséphine, Fontana vint en-

core une fois à Paris, où l'avait rnandé l'empereur, ainsi

que les autres chefs d'ordre, dans l'espoir d'obtenir d'eux

un avis favorable à cette mesure, beaucoup plus politique

que religieuse. Mais, pour ne pas se compromettre, Fontana

feignit, tout en arrivant dans la capitale, une maladie qui

ledit-pensa de prendre part aux conférences ouvertes à l'ef-

fet d'examiner les questions relatives au divorce. On sup-

pose qu'il fut alors l'àme d'une intrigue qui aurait voulu

faire payer lort cher à Napoléon le consenternect du saint-

siége à l'annulation de son premier mariage. Ce projet de

transaction, qui aurait eu pour résultat de rendre à la cour

de Rome une grande partie des privilèges que la force des

choses lui avait enlevés , échoua contre la volonté obstinée

de quelques théologiens rigoristes, et Napoléon, fatigué des

lenteurs de la négociation, trancha la question en déclarant

que le consentement des évèques et docteurs français lui

suffisait. La nomination du cardinal Maury à l'archevêché

de Paris, sans qu'on eût au préalable sollicité pour lui une
bulle d'institution auprès delà cour de Rome, acheva la

rupture entre les deux gouvernements. Fontana et Grégo-

rio, chargés de notifiera l'homme qu'un décret impérial avait

institué de fait le chef de l'Église gallicane le fameux bref

du pape en date du 5 septembre 1810, furent arrêtés par

ordre de Fouclié et jetés dans le donjon de Vincennes. On
fmit par se relâcher quelque peu des rigueurs dont l'empe-

reur, dans un premier mouvement de colère , avait voulu

qu'ils fussent l'objet. Fontana, transféré d'abord au fort de

Joux, obtint enfin d'habiter une petite ville de province, oii

il continua de rester en surveillance jusqu'à la chute de

l'empire. Pie VII, rendu à la liberté, n'oublia pas l'homme

qui lui avait prouvé tant de dévouement; il le nomma se-

crétaire de la congrégation des affaires ecclésiastiques, et en

181G il le promut au cardinalat. L'année suivante, Fontana

fit partie d'une commission instituée pour rédiger le code de

l'inquisition ainsi qu'un nouveau plan d'organisation pour

rinstruction publiqiie,et plus tard il fut nommé président de

la propagande. 11 mourut le 22 mars 1822.

Son frère, le père ilariano Fontana, né en 1746, mort

à Milan, le 17 novembre 1808, s'est fait un nom comme
mathémati'jien, cm iou Cours de Dynamique {?dx\s,, 1792,

3 vol, in 4°).

FOi\TiVi\ELLE (de la basse latinité fontanella, petite

fontaine), en anatomie, désigne un petit espace quadrangu-

laire situé en haut et en avant de la tète, où l'on voit et où

l'on sent chez les enfants nouveau-nés dés pulsations causées

par le mouvement d'expansion et d'élévation que la circula-

tioncommunique au cerveau. Les os qui forment la voûte du

crâne, les deux pariétaux et les deux moitiésdu frontal, dont

l'ossilicalion n'est pas encore complète, laissent entre eux

un intervalle membraneux
,
qui sera plus tard ossifié : c'est

cet intervalle membraneux que ïoa nommt fontanelle;

dans la pratique des accouchements , il est utile de bien

reconnaître ce point quand on touche, pour savoir si c'est

la tête de l'enfant qui se présente, et dans quelle position

elle se trouve.

FOXTAXES (
Locis-Makcelus de), de l'Académie

Française, premier grand-maitre de l'université impériale,

naquit à Niort, en 1761. Issu d'un mariage mixte, il suivit

la religion de sa mère, qui était catholique, et fit ses études

chez les jésuites. Son goût pour la poésie l'amena à Paris,

où il se lia avec les littérateurs en renom, qui l'admirent à

la rédaction du Mercure et de VAlmanach des Muses.

Après un séjour en Angleterre, où il commença sa traduc-

tion de l'Essai sur l'Homme, de Pope, il revint l'achever à

Paris , où il publia successivement le poème du Verger,

I.e Clotlre des Chartreux, des fragments traduits de Lu-

crèce, la Journée des Morts, une Épitre s«r l'édit en fa-

veur des non-cathoUques , etc. C'était froid et pile ; c'é-

tait de l'école de Delille, mais fort au-dessous du maître.

Ami d'une sage liberté, Fontanes lit paraître en 1790 un
Poème séculaire pour la fête de la Fédération , et s'as-

socia à la rédaction du Modérateur. Mais, effrayé des dan-

gers de la capitale, il alla se marier à Lyon, s'enfuit, avet
sa femme, de celte ville assiégée, et, rentré dans Paris peu
après le 9 thermidor, y fut nommé membre de l'Institut

pour la classe de la langue et de la littérature (ancienne
Académie Française ) et pourvu d'une chaire à l'école cen-
trale des Quatre-Nations. La Convention lut si satisfaite de
son cours et surtout de ses opinions, qu'elle lui alloua une
gratification de 3,000 francs; « mais, on dépit des pompeu-
ses déclamations du professeur républicain, l'homme restait

monarchique, aristocrate, et il portait en lui-même, dans
les plis les plus cachés de son cœur, a dit M. Laurent (de
l'Ardèche), toutes les qualités qui devaient distinguer le sé-

nateur de l'empire et le pair de la Restauration. i>

Proscrit le 18 fructidor, comme affilié au fameux clnb
de C 1 i c h y , il se réfugia en Allemagne, à Hambourg, et alla

s'établir à Londres, où il se lia avec Chateaubriand et

bon nombre d'émigrés. Mais vint le 18 brumaire, et Fon-
tanes se hâta de rentrer en France pour y jouir du réta-

blissement de la paix publique. Les agréments de son es-

prit et l'élégance de ses manières le firent réussir auprès

des femmes, et le salon d'une sœur du premier consul

(Élisa Bonaparte) devint le berceau de sa fortune politique.

Il y fit la rencontre et y gagna l'estime de Lucien , alors

ministre de l'intérieur, qui lui donna une division dans son

département. Washington venait de mourir; son éloge

funèbre devait être prononcé dans l'église des Invalides,

alors le Temple de Mars. Fontanes fut chargé de cette

mission, et s'en acquitta avec moins de talent que d'adresse.

Il devint dès lors l'orateur à la mode, et brilla au premier

rang panni les courtisans du génie et de la gloire. Nommé
au corps législatif, il fut porté au fauteuil de la présidence,

qu'il conserva jusqu'à son entrée au sénat. Constamment

on l'entendit, dans ces fonctions, célébrer les avantages du

régime monarchique et les merveilles de l'empire. Le pre-

mier il transforma les représentants de la nation en très-

fidèles sujets du prince, faisant insérer au procès-veibal

que cette formule était celle de la chambre des communes
d'Angleterre. A chaque anniversaire, enfin, on le retrouvait,

président inamovible des députés de la France, portant au

pied du trône les sentiments d'admiration et de reconnais-

sance dont elle était animée pour l'homme qui dirigeait ses

destinées.

Napoléon récompensa l'inépuisable faconde de son thu-

riféraire en l'appelant aux fonctions de grand-maitre de

l'université, tout en lui continuant par un décret la prési-

dence du corps législatif. Au commencement de ISIO il

l'admettait dans le sénat. Quand vint la Restauration , Fon-

tanes eut beau reporter sur les fils de saint LouLs, sur les

bienfaits de la paix, sur la magnanimité des monarques

aUiés, l'inépuisable encens dont il avait été si prodigue pour

l'empereur , sa partiâpation à la déchéance du grand homme,
ses obséquieuses harangues au comte d'Artoiset àLouisXVUI
ne purent le maintenir longtemps à la tête de l'université.

Seulement, pour rendre sa disgrâce moins éclatante, on ne

lui donna point de successeur, on supprima la place. Il re-

çut en outre, pour dédommagement, le grand-cordon de la

Légion d'Honneur. Au retour de l'ile d'Elbe , Napoléon ne

retrouva plus près de lui son infatigable thuriféraire : retiré

à la campagne, il se tint à l'écart durant les cent jours.

Lors de la seconde restauration, il présida le collège élec-

toral des Deux-Sèvres, et fut nommé ensuite ministre d'État

et membre du conseil privé. En sa qualité de pair de France,

il prit part au jugement et à la condamnation du maréchal

Ney. Il On assure, dit M. Laurent ( de l'Ardèche ), qu'il avait

voté pour la mort au premier tour de scnitin, mais qu'il

opina au deuxième pour la déportation, sur les instances de

son ami Lally-Tolendal. » La chambre des pairs lui con-
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serva l'honneur dont le corps législatif et le Sénat l'avaient

fait jouir sous l'empire, celui de répondre aux discours du

^rône par des adresses respirant la même adulation. Les

solennités académiques lui fournirent l'occasion de déployer

les mêmes talents.

De 1815 à 1819 il suivit le drapeau des royalistes modé-

rés; mais les triomphes du parti libéral dans les élections

le rejetèrent dans l'aristocratie réactionnaire. 11 vota pour

la proposition Barthélémy contre la loi électorale et pour

toutes les mesures exceptionnelles soumises aux chambres

après l'assassinat du duc de Berry. Il y avait à cette épo-

que parmi les écrivains royalistes un oflicier, fds naturel de

Fontanes, M. de Saint-Marcelhn. Un duel politique ayant

tranché prématurément les jours de ce jeune homme, Fon-

tanes, inconsolable, fut frappé d'apoplexie, le 17 mars 1821.

Son éloge funèbre fut prononcé sur sa tombe par Roger, à

l'Académie par M. 'Villemain, à la chambre des pairs par

Pastoret. Outre les ouvrages que nous avons cités, il lais-

sait en portefeuille un poëme intitulé : La Grèce délivrée.

Ses œuvres ont été rassemblées et publiées en 1S39 par les

soins de M. Sainte-Beuve, 2 volumes in-8°, d'après les ma-

nuscrits conservés dans sa famille.

FOXTANGES (MARiE-ANGÉuyuE be SCORAILLE de

ROUSSILLE, duchesse de), naquit en 1661, en Auvergne,

d'une des plus anciennes familles de celle province. Elle n'a-

vait que dix-sept ans lorsqu'elle parut i la cour, pour y occu-

per la place de lille d'honneur de madame Henriette d'An-

gleterre, épouse de Monsieur, frère du roi. « La cour, dit

l'auteur des Anecdotes des Reines et Régentes, n'avait rien

vu qui eût autant d'éclat que la beauté de M"" de Scoraille :

son teint était celui de la blonde la plus accomplie. Le bril-

lant de ses yeux était tempéré par cette langueur- intéressante

qui , sans promettre beaucoup d'esprit , annonce au moins

beaucoup de tendresse ; sa bouche bien coupée , des dents

parfaites, tous ses traits réguliers, présentaient le tableau de

ces grâces auxquelles l'antiquité a donné le nom de décentes

et A'ingénues. Ses cheveux tiraient un peu sur le roux , mais

il est facile de réparer ce défaut et de paraître blonde avec

tant de charmes ! Sa taille accomplie était au-dessus de la

moyenne , et lui donnait une démarche noble et un port de

reine. Son caractère était la douceur même , et son humeur

un peu mélancolique. » L'ahbé de Choisy est plus concis

et moins galant : « Elle était, dit-il , belle i;onime un ange et

sotte comme un panier. >

La fiére M on tes pa n
,
qui croyait ne pouvoir jamais ren-

contrer de rivale, présenta elle-même à son royal amant celle

qui devait lui enlever le sceptre de la faveur. Elle avait

ménagé une première entrevue dans une chasse. La jeune

fille, étonnée, éblouie, perdit contenance et rougit; le roi

fut enchanté. Le duc de Sa'jit-Aignan reçut ses premières

confidences, et le triomphe de la nouvelle favorite fut aussi

rapide que brillant. M'"'' de Montespan, encore plus hu-

miliée que surprise , ne songea plus qu'à se venger à tout

prix de la rivale qu'elle s'était imprudemment donnée. Elle

ameuta contre elle tous les courtisans mécontents. Il faut

dire que M"^ de Fontanges blessait tout le monde par son inso-

lence et sa vanité ridicule; elle s'oubliait môme au point de

ne pas saluer la reine. « Représenlez-vous-la, dit M"" de

Sévigné, précisément le contraire de M"'" delà Valière, si

honteuse d'être maîtresse, d'être mère, d'être duchesse

Le duc de Mazarin , si fameux par son ridicule procès

contre sa femme, la belle Hortense Jlauciui, et par sa sin-

gulière affectation de piété, dit au roi, d'ini ton d'inspiré,

que Dieu lui avait révi'lé que l'État était menacé d'une révo-

lution effroyable et prochaine s'il ne renvoyait promptement

la Fontanges Et moi, lui répondit le roi, je me crois

obligé de vous donner avis du prochain renversement de

votre cerveau si vous n'y mettez oidre; et il tourna les

talons pour aller rire avec sa maîtresse du sermon du duc

devenu missionnaire. Un évêque hasarda la même tentative,

et ne fut pas i)lus heureux; et la veuve Scarron, s'adressant

à la nouvelle favorite, ne reçut d'elle, après un sermon de

deux heures, que cette naïve réponse: « A vous entendre

,

ne dirait-on pas qu'il est aussi facile de quitter un roi que

de quitter sa chemise? " Jamais favorite n'avait été aussi

vivement attaquée. On était parvenu à faire écrire au roi

par le pape une lettre menaçante. Le roi ne s'en effraya

pas le moins du monde. Il fallut enfin que M""' de Montes-

pan se résignât à subir une préférence décidée.

Le roi donnait à sa maîtresse, qu'il avait dotée du titre

deduchesse de Fontanges en 1679, 300, 000 livres par mois,

des ameublements , des équipages magniliques et beaucoup

de diamants. Insouciante de son avenir , elle prodiguait au-

tour d'elle et l'or et les grâces dont elle disposait. Jamais

la oour n'avait été plus fastueuse ; chaque jour était marqué

par de nouvelles l'êtes. M"' de Fontanges parut à une partie

de chasse en costume d'amazone richement brodé ; une coif-

fure de fantaisie , composée de quelques plumes, relevait

l'éclat de son teint. Le vent s'étant élevé vers le soir, elle

avait quitté sa capeline, et s'était fait attacher les cheveux

avec un ruban dont les noeuds retombaient sur le front.

Cet ajustement plut extrêmement au roi , et dès le lende-

main toutes les dames se coiffèrent à la Fontanges ; la mode

passa de la cour à la ville, et fut adoptée, comme de juste,

par les pays étrangers. Cette coiff'ure a duré longtemps,

et le nom de Fontanges figurait encore dans le vocabulaire

des toilettes à la fin du dix-huitième siècle.

M"' de Fontanges allait devenir mère; elle n'en fut que

plus chère au roi. Elle accoucha heureusement d'un fils
;

mais elle tomba bientôt dans un état de langueur qui la

rendit méconnaissable. Elle se survivait à elle-même. Elle

demanda et obtint la permission de se retirer de la cour.

On dit que Louis XI\' la lui accorda sans peine, parce qu'il

soupçonnait sa fidélité; mais ce n'est rien moins que prouvé.

Le couvent de Port-Royal fut le lieu qu'elle choisit pour sa

retraite; elle se sentait mourir. Elle avait perdu son enfant,

et ne fomiait plus qu'un voeu , celui de voir une fois le

prince qu'elle avait aimé. Le roi ne se détermina qu'avec

peine à cette douloureuse entrevue; il la vit, et ne put re-

tenir ses larmes. « Je meurs contente, puisque mes regards

ont vu pleurer mon roi. » Telles furent les dernières paroles

de M"' de Fontanges. Les circonstances de sa maladie et de

sa mort ont donné lieu à de sinistres soupçons ; et quelques

historiens attribuent cette mort prématurée au poison, en

insinuant que M""' de Montespan n'aurait pas été étrangère

à la mort de sa jeune rivale ; mais aucune preuve ne con-

firme ces conjectures, au moins très-hasardées. Elle mou-

rut le 28 juin 1681 ; elle n'avait que vingt ans. Son corps fut

transporté à Chelles , où elle avait une sœur religieuse. Le

roi avait aimé trois ans M''" de Fontanges; ses ennemis ont

prétendu que durant ce court espace de temps elle avait

coOté on7^ millions à la France. Dufeï, (de l'Yonne).

FOXTE, fer fondu impur. On connaît dans les arts les

fontes blanche, blanche argentine, blanche matte, blanche

truitée, blanche vive, grise, grise claire, grise noire,

grise truitée , manganésijère, surcarburée, surcarburée

tendre. Ce que dans le commerce on appelle, d'après les

\r\g\a\s
, fine-metal est aussi delà fonte; mais elle a reçu

par le raaz ige une première préparation , un degré d'épu-

ration qui p/écède la conversion définitive en fer malléable

ou forgé : c'est ce qu'on appelle encore plus généralement

de la fonte mazée. Quand la fonte a été convertie en us-

tensiles de toutes espèces, en pièces de mécanique, en grilles,

en balcons, en plaques de cheminée, en tuyaux pour la

conduite des eaux, etc., etc., elle prend dans le com-

merce le nom général de fonte moulée. Les opérations

(]ne la fonte subit dans le moulage des pièces de toutes

espèces s'exécutent à l'aide de moules dits, 1° moules

à découvert, 2° moules en métal, 3" moules en terre,

4" moules en sable. Après le moulage par l'un de ces pro-

cédés, les pièces de fonte sont soumises à des habillages,

(pii coniplèleut le travail. Les morceaux ou saumons de

fonte brûle sont connus dans le commerce sous le nom

trivial de gueuses. La fonte est susceptible d'udoucissi-

6S.
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vient : elle peut être rendue docile à la lime et aii foret.

On appelle bletlc.ili:?, feuillets minces de foule levés dans

l'opération du mazacje ; bague, le gitcau épais de fonte qu'on

lève dans le travail de l'acier dit naturel ; brassage, le tra-

Tail de la fonte à l'aiile de ringards ; calotte, cochon , les

masses de fonte qui s'amassent dans l'intérieur des four-

neaux elles engorgent; carcas , celles de fonte en partie

affinée restées sur l'autel des fourneaux de réverbère ; coulée

de lafonte, l'opération de vider des hauts fourneaux ; culots

de fonte, les petites masses qu'on obtient au fond des creu-

sets d'essai des minerais de fer
;
floss-dur, la fonte surcar-

burée (mot importé de l'Allemagne)
;
gâteau de fonte , mor-

ceau de fonte percé de nombreux trous , levé, pour faire de

l'acie'r naturel, dans la méthode tyrolienne; gentilshommes,

les pièces de fonte posées sur la dame, et le long desquelles

s'écoulent les laitiers ;jo!(</wrfe/on^e, ce qui tombe de l'ou

vrage dans le creuset des hauts fourneaux
;
gueusat, les gueu-

ses de fonte de petite dimension ; harts-floss, la fonte dure

,

acii?reusc; horninn, la grosse niasse de fonte impure qui se

dépose au fond des fourneaux mal construits ou qui se dur-

cit quand les fourneaux se refroidissent et s'engorgent; loup

de fourneau, la masse de fonte qui s'y rassemble et qui s'y

durcit ; macération, la fonte restée en bain liquide pendant

un certain temps; fontes marchandes, toutes celles qui ne

sout pas destinées à être converties en fer malléable ; vias-

selotte, la masse de fonte qui excède dans le moulage la ma-

tière nécessaire (ce mot s'applique plus particulièrement,

dans la coulée des canons , à l'excès de matière, que l'on

rend très-considérable dans la vue de comprimer le métal

etd'empéclier lessoufllures); matte, la première fonteimpure

d'im rainerai ; 7nazeau, une gueuse de fonte obtenue dans le

mazage; mazclle, la fonte coulée sur scories dans l'aftinage à

la bergamasqne; renard, une masse de fonte en partie af-

finée qui reste dans les creusets des hauts fourneaux ; stuck,

la masse de fonte retirée du traitement des minerais par une

méthode allemande; vives foiites, les fontes de mines qui

sont très-coulantes.

Les opinions sont fort diverses sur la nature de la fonte.

Sans remonter jusqu'aux hypothèses obscures et quelque-

fois contradictoires de Stahl, de Réaumur, de liergman , de

Binman, arrClons-nousà la théorie deMongc, Berthollet et

Vandermonde. Ces trois chimistes ont considéré la fonte

comme " un régule dont la réduction, n'étant pas com-

plète , retient une portion de l'oxygène du minerai , et qui

en contact immédiat avec le charbon absorbe une certaine

dose de ce combustible, dont l'aflinité pour le métal ne

laisse aucun doute; d'après cela, ce seraient les propor-

tions de ces deux substances unies au fer qui feraient varier

la nature du fer cru. La fonte deviendrait blanche quand elle

contient peu de charbon et beaucoup d'oxygène; elle serait

grise dans le cas contraire. Le fe r parfaitement affiné serait

celui qui ne contiendrait ni oxigéne ni charbon, ni aucune
autre substance étrangère. A la vérité, il n'en existe pas

de tout à fait semblable dans le commerce, carie meilleur fer

de Suède conserve une partie d'oxygène, et s'imprègne tou-

jours d'une dose de charbon, très-petite à la yérité, mais en-

core assez grande pour en altérer constamment les pro-

priétés. >. D'ailleurs, cette théorie reste sujette à bien des objec-

tions : la première, la plus insurmontable peut-être, est la

coexistence supiKJsoe de l'oxygène et du charbon dans une
masse soumise à la fusion, à divers degrés d'une température

portée jusqu'à ses dernières limites, sans qu'il résulte une
combinaison de cesdeux substance?, douées de tant d'affinité

l'une pour l'autre, et sans production de composés gazeux,

tels que l'oxyde de carbone ou l'acide carbonique.

La théorie de l'affinage, déduite de l'opinion de Monge,
Berthollet et Vandermonde, se trouve d'ailleurs, sur plu-

sieurs autres points, en opposition directe et manifeste avec
les faits d'expérience les plus ordinaires et en même temps
les plus importants. Selon eux , « dans l'acier de cémenta-
tion, le fer est complètement réduit; il ne renferme plus du
tout d'oxygène (pourquoi plutôt dans l'acte de la cémenta-

talion que dans la (usion dans les hauts fourneaux?); il

doit se surcharger de carbone pour acquérir une qualité

déterminée, et cette dose surpasse presque toujours la quan-

tité de carbone contenue dans la plupart des fontes blan-

ches. Sous le rapport de la réduction, l'acier est donc un
métal à part, plus pur que le fer; et sous li> rapport de la

quantité de charbon qu'il contient, il n'a point de relation

constante avec la fonte. " Cependant, il ne parait guère qu'il

en puisse être absolument ainsi. La fonte grise, tenue long-

temps en bain et soumise à une faible inOuencc de l'air

atmosphérique, s'affine en partie, acquiert un certain de-

gré de malléabilité, et ressemble alors au mauvais fer, sans

Jamais se rapprocher de l'acier autant que la fonte blanche

mise dans la même circonstance , ou grillée seulement en

contact avec l'air atmosphérique. La fonte grise exige un tra-

vail très-laborieux et très-pénible pour être convertie en

acier, tandis qu'il est bien plus facile de l'affiner pour fer,

au lieu que la fonte grise lamelleuse, celle que Monge et Ber-

thollet supposaient peu carbonée, donne aussi promptement

et aussi facilement, soit de l'acier, soit du fer.

Karsten remarque d'ailleurs qu'il est facile de prouver

directement que la différence de la fonte gri.se à la fonte

blanche n'est pas due aux proportions respectives des par-

ties constituantes de ces deux espèces de fer cru, puisque

l'une se transforme en l'autre sans addition d'aucune sub-

stance étrangère. La fonte blanche, refondue dans un creu-

set, à l'abri du contact de l'air et du charbon, soumise à

un haut degré de température et refroidie avec beaucoup

de lenteur, devient parfaitement grise. La fonte grise, au

contraire, se change en fonte blanche si , étant à l'état li-

quide, elle se trouve refroidie d'une manière subite. De
plus, la fonte blanche obtenue par un refroidissement subit

jouit en tous points des propriétés physiques et chimiques

de la fonte blanche naturelle, telles que la couleur, la tex-

ture, la dureté, l'aigreur, la même pesanteur spécifique,

la manière de se conduire au feu et dans les diverses opé-

rations métallurgiques. Il s'ensuit qu'elles ne peuvent dif-

férer entre elles ni par la nature ni par les proportions de

leurs éléments caractéristiques. Karsten conclut de tout

ceci qu'il est hors de doute que la fonte grise .subit, sans

absorber ni perdre aucune substance, une révolution chi-

mique par le refroidissement instantané. Or, l'analyse in-

dique la nature de celte révolution, en ce qu'elle montre

le carbone contenu dans la fonte grise à l'état de graphite,

et que dans la fonte blanche il reste combiné avec toute la

masse du fer. Pelocze père.

FOIV'TE (Imprimerie). On entend par ce mot un

assortiment complet des différents caractères nécessaires

pour imprimer un ouvrage, tels que lettres majuscules,

minuscules, accentuées, points, chiffres, cadrais, espaces, etc.,

etc., et fondus sur un même corps par un fondeur en
caractères. Les fontes sont grandes ou petites, suivant

les besoins de l'imprimeur, qui les commande par 100 Kilo-

grammes ou par feuilles. En demandant à un fondeur une

fonte de 250 kilogrammes, l'imprimeur entend recevoir un

assortiment de lettres, points, espaces, cadrât», etc., faisant

en tout ce poids. Quand il commande une lonle de dix

feuilles, cela signifie qu'on aura à lui livrer une fonte avec

laquelle il pourra composer dix feuilles ou vingt formes,

sans être obligé de distribuer. Le fondeur prend ses me-
sures en conséquence. Il compte 60 kilogrammes à la léuille,

y compris les cadrais, etc., et 30 kilogrammes pour la forme,

qui n'est que la moitié d'une feuille. Non pas d'ailleurs

qu'une feuille composée pèse toujours CO kilogrammes, ou
la forme 30 kilogrammes ; le poids total varie nécessaire-

ment suivant la grandeur de la forme. On appelle police

la proportion à établir entre les diverses espèces de carac-
tères dont la réunion forme ce qu'on appelle une fonte.

FOKTENA"V' ou FONTENAI, nom de plusieurs

villes et localités en France, parmi lesquelles nous citerons :

FOMENA'i'-AL'X-ROSES, village du département de la

Seine, à un kilomètre au nord de Sceaux, avec 1,176 habi-



FOiNTIilNAY —
lanfs. C'est une station du chemin de fer de Paris à Sceaux.

Fonlenay ne consiste guère qu'en une seule rue, ("'troite, tor-

tueuse, mal pavée et bordée de vieilles constructions ; mais il

est situé au sommet d'un coteau ; et ses environs sont char-

mants ; les collines boisées d'Aulnay, de Bagneux, de

Sceaux, du Plessis-Piquet, et plus loin les bois de Verrière,

hii forment comme un cadre de verdure. On est vraiment

surpris de rencontrer une si belle campagne à quelques kilo-

mètres seulement de l'enceinte des fortifications ; hier encore

elle était presque ignorée, et les quelques bourgeois de Paris

qui y possédaient des maisons de campagne gardaient bien

le secret de ces vallons paisibles, de ce calme paysage.

Mais dans ces derniers temps, elle aussi, elle n'a pu résister

au torrent envahisseur des Parisiens du Dimanche. L'indus-

trie avait cru lui faire un beau présent en la dotant d'un

chemin de fer, et voilà que le premier résultat de ce cadeau

néfaste fut de porter la désolation dans ces sentiers fleuris.

On construisit des cabarets et des cafés au pied des châ-

taigniers séculaires; on logea même, etc'estle comble de la

profanation, entre leurs robustes branches de petits vide-

bouteilles où le vin bleu et la petite bière coulèrent désor-

maisà flots ; et cela s'appela Robinson , à la grande joie des

grisettes et des jeunes gens de la nouveauté. Bref, aujour-

d'hui l'homme qui aime la campagne pour la campagne

elle-même est obligé d'aller une ou deux lieues plus loin, alin

d'échapper aux marchands de macarons, aux orgues de

Barbarie et aux tirs à la cible.

Fontenay-aux-Rosesdoit son nom à la culture des roses,

qui s'y faisait autrefois en grand; aujourd'hui elle y est

presque enlièroment abandonnée et remplacée par celle des

fraises. Le village avait jadis le privilège de fournir d'un

bouquet de roses chaque membre du parlement de Paris à

l'assemblée solennelle du mois de mai.

FONTE-\AY-LE-COMTE ou FONTENAY-VENDÉE, chef-

lieu d'arrondissement dans le département de la Vendée,
près delà rive droite de la Vendée, avec 7,960 habitants,

un collège de plein exercice, une fabrication de toiles,

draps communs, brasseries, tanneries, un commerce de bois

de construction et à brûler , de merrain , de cordes et char-

bon de bois apportés par la Vendée jusqu'à Maran. C'est

un entrepôt pour les vivres et les denréesdu midi. Placée en

amphithéâtre sur un coteau, entourée de ses faubourgs et de

plaines immenses, dominée parla flèche, haute de Si

mètres, de sa belle église de Notre-Dame et par les clo-

chers de Saint-Jean , cette ville est d'un aspect assez pitto-

resque.

Fontcnay doit son origine à une petite bourgade gallo-ro-

inaiue, dont on retrouve encore quelquo-s débris. Au dixième

siècle, il fut le siège d'une vigucrie. Au commencement du
douzième, les comtes de Poitou le cédèrent aux vicomtes de

Thouars. Il passa ensuite entre les mains de la famille de

jMaulèon. Geoffroy de Lusignan s'en empara presque aussi-

tôt; mais, en 1242, saint Louis s'en rendit maître, et le donna

à son fi ère Alphonse. C'est alors que la ville prit le nom de

Fonlenay-lc-Comle. Après sa mort, celle chàlellenie re-

tourna au domaine de la couronne, dont elle fut séparée deux

fois, en 1311 poiirêtredonnée à Philippe le Long, cnUIG pour

faire partie de l'apanage de Charles le Bel , comte de la Mar-

che. La ville passa ensuite sous la domination des Anglais,

en vertu du traité de Brétigny. Duguesclin la reprit en 1372,

et Charles V le récompensa par le don de cette nouvelle con-

quête. En 1377, il la vendit à Jean de Berry, comte de Poi-

tou. Après divers changements, elle passa entre les mains

d'Arthur de Richemont. En 1469, elle fut érigée en commune;
mais, en 1477, Louis XI en céda la seigneurie à Pierre de

Rolian , maréchal de Gié. En 1487 , Charles VIII la racheta

de ce nouveau maître. Plus tard François des Cars, sieur de

La Vauguyon , reçut de François 1" la jouissance du revenu

et le titre de seigneur de Fontenay ; mais la ville conserva

ses privilèges. En l.">44 , le siège royal devint comté et séné-

chanssè"-.. Lors des guitres de religion, Fontenay fut pris et

repris sept fois par les deux partis.
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La révocation de l'édit de Nantes lui porta un coup dont

il ne se relevajamais. A laRévolution, l'Assemblée nationale

en ayant fait le chef- lieu du département de la Vendée, il

joua un rôle important dans la guerre civile.

FONTENAY-SOUS-BOIS , village du département de la

Seine, à 2 kilonjèlres de Vinccnnes, avec 3,173 habitants

et ime jolie église gothique. Le fort de Nogi'nt en est voisin.

FO\TEl\AY ou FONTENAILLES (Bataille de). Les

hisloriens ne sont d'accord ni sur la date ni sur les princi-

pales circonstances de celle bataille fameuse. Nithard, écri-

vain contemporain, en a fixé le premier la date au 25 juin

841; or, .Mthard était du nombre des combattants, et son

témoignage est d'un grand poids. L'abbé Lehcuf, s'ap-

pnyant sur le texte de Nithard, place le théâtre de celte

bataille, l'une des plus importantes et des plus meurtrièrt-

du moyen âge, dans l'Auxerrois et près de la capitale de ce

comté. Les quatrearmées de l'empereur L o t h a i r e , du jeune

Pépin, roi de l'Aquitaine, de Charles le Chauve et de

Louis de Bavière, toutes quatre très-nombreuses, devaient

occuper unegrande étendue de pays. On évalue à 300,000 hom-

mes les combattants qui se rencontrèrent dans cette san-

glante mêlée pour soutenir les prétentions de ces frères en-

nemis, se disputant l'héritage de leur père. Lolhaire et

Pépin furent vaincus. Le carnage avait été si grand, que les

évèques furent consultés sur la question de savoir si Louis

et Charles avaient pu en conscience livrer bataille à Lothaire,

leur frère : les prélats, comme de raison, décidèrent eu fa-

veur des vainqueurs. DuFEY(de TYonne).

FO^'TEIVELLE (Bernard LE BOVIER, et d'abord LE
BOUYER, de), l'homme le plus universel de son siècle, né à

Rouen, le 11 février 1657, mort à Paris, âgé de cent ans moins

vingt-neuf jours, le 9 janvier 1757, avait eu pour mère

Marthe Corneille, sœur des deux poètes de ce nom. Ce

fut sous les auspices de son oncle Thomas Corneille , alors

chargé de la rédaction du Mercure, avec De Visé, qu'à

l'âge de dix-neuf ans il fit ses premières armes dans la

carrière des lettres. Comme son oncle Pierre Corneille, il

quitta le barreau pour les muses. Des poésies légères, les

opéras presque entiers de Psyché et de Bellérophon, puis

l'infortunée tragédie d'4spac, qui n'est connue que par l'é-

pigrammede Racine, furent ses coups d'essai. Les Dialo-

gués des Morts (1083), la Vie du grand Corneille, la

I Pluralité des Mondes (ICSG), ïHistoire des Oracles,

écrite d'après l'épais et savant ouvrage de Van Daele, des

\

Églogues (168S), ouvrirent enfin, en 1691, au neveu des

1

Corneille les portes de l'Académie Française. Les adversaires

que lui avaient suscités son Discours sur la nature de

l'églogue et sa Digression sur les anciens et les mo-

dernes l'avaient écarté quatre fois du fauteuil. Dans cette

grande querelle, qui divisa alors toute la littérature, il s'é-

tait prononcé, avec Perrault et Lamotte-Hondart, pour la

supériorité des modernes, contre M'"' Dacier, qui, avec Boi-

leau et Racine, soutenait la prééminence des ancien s.

Avant ses meilleurs écrits, Fontenelle avait publié le plus

! faible de tou.% les Lettres du chevalier d'IJer"*, œuvre

insipide, qu'il n'avoua ni ne désavoua, et qui n'eût pas dû

trouver place dans ses œuvres. Ses Dialogues des Morts
,

,
sévèrement appréciés par lui-même dans le Jugement de

Plulon, qu'il y ajouta, sont loin de pouvoir soutenir le pa-

rallèle avec ceux de F éne 1 on. L'opéra de Thétis et Pelée,

joué avec succès en 1689, repris soixante-trois ans après,

en 1752, avec la même faveur, et celui i'Énce et Lavinie,

donné en 1690, furent en quelque sorte les adieux de Fou

tenelle à la poésie et à la littérature de pur agrément.

La suite de sa carrière fut vouée à la culture des sciences,

et surtout au soin de les mettre à la portée de toutes les

classes auxquelles l'instruction n'est point étrangère. La

préface de VAnalyse des infiniment petits, du marquis de

Lhôpital, fut, depuis la Pluralité des Mondes, le pre-

mier pas de l'auteur dans celle nouvelle carrière. Appelé

bientôt après, en 1697, aux fonctions de secrétaire perpé-

1 tucl de l'Académie des Sciences, il y signala son but et la
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liaute capacité par l'histoire de cette AcaiWinic, de lGb6 à

1699. Ses éloges des savants, parmi lesquels on compte

Malebranclie, Leibnitz , Kewton, etc., sont certainement

le titre le plus éminent de Fonlenelle à l'estime de la posté-

rité. On ne peut évaluer trop liaut le prix de ia noble sim-

plicité, de l'élégance ingénieuse, mais ordinairement exemple

de recherche, qui caractérisent le style dt ces éloges. On sait

aussi avec quel talent il a su intéresser ses lecteurs à la vie

de tous ces savants, presque toujour.s vouée à l'étude et à

la retraite, par la peinture naïve de leurs mœurs, de leurs

habitudes et de leur caractère. Les Éléments de la géo-

métrie de l'infini, publiés en 1727, estimés des hommes

habiles, sont le seul ouvrage que Fontenelle ait fait paraître,

avec ses éloges des savants, pendant les quarante-quatre ans

qu'il remplit les fonctions de secrétaire de l'Académie des

Sciences, il y obtint la vétérance à la fin de l'année 1740,

et fut remplacé par Maine de Jlairan ; mais il assista fré-

quemment à ses séances, auxquelles il ne cessa pas de

prendre intérêt, jusqu'à l'époque où son grand âge le priva

de l'ouïe. En 1741, son jubilé de cinquante ans à l'Acadé-

mie Française, dont il était le doyen, fut célébré avec so-

lennité. Il avait été reçu en 1701 à l'Académie des Ins-

criptions.

La modération forma toujours le fond du caractère de

Fontenelle. Cette qualité assura la tranquillité et le bonheur

de sa vie. Doué d'une physionomie aimable et de tous les

agréments de l'esprit, prémuni contre les passions nuisibles

par une complexion délicate
,
que sa prudence sut habile-

ment ménager, il évita tout ce qui pouvait aliéner son repos,

jouissant des plaisirs de la société , où il fut toujours re-

cherché, et sachant se rendre
,
par les grâces de sou esprit

et de sa conversation , agréable au\ femmes , dont il aimait

le commerce, et qui le choyèrent jusqu'à la fin de sa vie.

Parmi celles qu'il fréquentait, on cite M"^ de Frogevilleet

la marquise de Lambert. Toutes deux ont esquissé son por-

trait. Celui de RI""' de Frogeville est d'une main arnie; le

cœur de Fontenelle est plus sévèrement traité par M°'= de

Lambert. Cependant, mille traits généreux et délicats té-

moignent de la bonté de son âme. Les mille écus qui

composaient tout son avoir, et qu'il allait placer, envoyés par

lui à Bruncl, sur sa demande, qui ne contenait que ces

mots . « Envoyez-moi vos mille écus » ; les 600 francs adres-

sés sans hésiter à Beauzée, sur le simple exposé de son dé-

nùment, au moment où une demande faite par celui-ci à

un seigneur son ancien élève n'éprouvait qu'un refus, té-

moignent assez que l'àme noble de l'illustre philosophe n'était

fermée ni à l'amitié ni à la compassion pour les peines

d'autrui.

Quant à l'écrivain, s'il n'est point irréprochable aux

yeux du goût, il n'en est pas moins recommandable par les

éminents services qu'il a rendus à la philosophie et aux

sciences. C'est Fontenelle qui le premier a su les rendre

accessibles et même agréables à la masse des lecteurs. Si

la nature ne lui avait pas départi l'énergie et la chaleur de

l'âme , elle lui avait donné une haute raison, un esprit aussi

.;ouple que pénétrant et élendu. Ses écrits attachent par la

grâce , à la vérité non toujours exempte d'afféterie
,
par des

traits ingénieux
,
par des vues neuves et présentées d'une

manière piquante , et enfin par un style toujours clair el

élégant. Justice el justesse étaient sa devise, et il lui fut

toujours fidèle. Un jour, qu'on lui demandait par quel art

il avait su se faire tant d'amis et pas un ennemi : « Par ces

deux axiomes, dit-il : Tout est possible et tout le monde

a raison, v Quelquefois il disait : « Les hommes sont sots

et méchants ; mais tels qu'ils sont , j'ai à vivre avec eux

,

et je me le suis dit de bonne heure. «

On ferait un volume, et on l'a compilé en effet, des mots

heureux et des spirituelles reparties échappés à ce sage ai-

mable. Tous portent l'empreinte de la bienveillance, de la

grâce et de cette fleur de galanterie qui n'est pas de la fa-

deur. Un jour, il avait adressé à M""" Helvétius d'agréables

compliments , et un instant après il passa devant elle sans

paraître la remarquer. Elle lui en fit un doux reproche :

« Ahl madame, repartit le vieillard, si je vous avais regar-
dée, je n'aurais point passé. » Ami d'un repos égoïste, il

disait : .< Si je tenais toutes les vérités dans ma main
, je

me garderais de l'ouvrir. » Cet autre mot est plus philoso-

phique : t Le sage tient peu de place et en change peu. >- Au
terme de sa longue vieillesse, il disait : « Si je recommençais
ma carrière, je ferais tout ce que j'ai fait, u Presque cente-
naire, il prenait beaucoup de café « C'est du poison » lui

faisait-on observer. « Oui, répondait-il, un poison lent. »

Un jour qu'on le félicitait sur son grand âge : « Ne parlez
pas si haut , dit-il, la Mort m'a oublié, vous la feriez penser
à moi. Il Chéri et protégé par le régent, qui n'eût pas mieux
demandé que de faire sa fortune et de lui donner des dignités

et des titres , il refusa même la place de président perpétuel

de r.\cadémie des Sciences, en disant : « Monseigneur, ne
m'ôtez pas la douceur de vivre avec mes égaux. » On con-
naît le mot de l'auleur des Mondes sur VImitation, qu'il ap-

pelait le plus beau des livres sortis de la main des hommes,
puisque l'Évangile n'en est pas , et nous ne croyons pas qu'il

parlât ainsi par respect humain. Piron, voyant passer le

convoi de Fontenelle, s'écria : «Voilà la première fois qu'il

.sort de chez lui pour ne pas aller diner en ville. " Ses œuvres
ont été publiées en 1758, en 1790 et en 1825.

Albert de VmiT.
FOXTENOI ( Bataille de). La campagne de Flandre

en 1 745 s'ouvrit par le siège de Tournai
,
que le maréchal de

Saxe investit à la fin d'avril , avec une armée française de

10 bataillons et de 172 escadrons. 11 était impossible aux
Hollandais de rester spectateurs oisifs de la prise d'une

ville aussi importante. Leur armée reçut l'ordre de se rap-

procher de la place, et le 5 mai elle vint prendre position à

sept lieues de Tournai. Tout annonçait une bataille, à laquelle

Louis XV voulut assister, et le 6 mai il partit de Ver-

sailles avec le dauphin et une suite nombreuse. La journée

du 10 et la nuit suivante se passèrent à compléter les dis-

positions de la bataille. Le maréchal de Saxe ayant laissé

18,000 hommes devant Tournai et 6,000 à la garde des

communications , se trouvait encore à la tète de 55 batail-

lons et 91 escadrons, faisant environ 56,000 hommes. Le

ceniredu champ de bataille qu'il avait choisi, un peu légère-

ment sans doute, était le village de Fontenoi, et les dis-

positions qu'il avait prises se ressentaient de l'état encore im-

parfait de l'art militaire à cette époque. Du reste, les points

importants avaient été plus ou moins bien fortifiés, et des

ponts jetés sur l'Escaut devaient faciliter la retraite des

troupes en cas de malheur.

L'armée ennemie se composait de 25 bataillons et 42 esca-

drons anglo-hanovriens, sous les ordres du duc de Cum-
berland, qui portait le titre de généralissime; de 26 bataillons

et de 40 escadrons hollandais, commandés par le jeune

prince de Wakieck, et de 8 escadrons autrichiens, que con-

duisait le vieux général Kœnigseck, destiné à être le modé-

rateur des deux autres, et dont il n'est fait aucune mention

pendant la bataille. Cette force totale s'élevait à environ

50,000 hommes. L'action s'engagea le 1 1 mai, à six heures du

matin, par une violente canonnade, qui s'étendit sur toute

la ligne et dura trois heures. Louis XV, ayant passé l'Escaut

dès quatre heures , était venu se placer en avant de Notre-

Dame-du-Bois , avec son fils et toute sa cour, afin de mieux

jouir du spectacle de la bataille. Vers six heures, les troupes

alliées se mirent en mouvement. On connaît la prétendue ma-

nière courtoise dont l'ennemi, d'après les récits de l'époque,

aurait abordé les gardes françaises : les officiers se seraient sa-

lués réciproquement à cinquante pasde distance n Tirez, mes»

sieurs des gardes françaises, > aurait crié lord Hay. « Mes-

sieurs, aurait répondu le comte d'Auteroche, tirez vous-mê-

mes; nous ne tironsjamais les premiers. • Les Hollandais, deux

fois repoussés avec perte dans leur attaque sur Antoing,

durent reprendre leur première position , et ne la quittèrent

plus pendant la bataille. Trois attaques tentées par les An-

glais sur le bois de Barri furent également malheureuses.
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Enfin, le duc de Cumberland, irrité ^e celte perte de

temps, se détermina à une entreprise audacieuse, qui devait,

par le fait, décider de la victoire : il résolut Je passer le

ravin de Fontenol, malgré le feu des redoutes et du village,

et de percer par là le centre de l'armée française. L'Infan-

terie anglo-hanovrleime s'avança donc en trois divisions,

chacune sur trois lignes, ayant avec elles douze canons de

campagne, et formant un total d'environ 20,000 hommes.
Malgré les éclaircies que faisaient dans leurs rangs les ca-

nons de Fontinoi , elles abordèrent le ravin , le franchirent

et culbutèrent, par la supériorité de leur feu et le poids

de leur masse , les douze bataillons français qui leur étaient

opposés. Dans ce moment, à en juger par le désordre

des opérations qui eurent lieu , il paraît que chacun perdit

la tête.

Jamais n'éclata davantage l'esprit d'Insubordination, de

valeur aveugle et d'ignorance qui caractérisa si longtemps

la noblesse française et nous valut, entre autres, les dé-

sastres de Crécy, de Poitiers, d'Azincourt. Chacun comman-
dait au hasard, et personne n'obéissait ; le maréchal de Saxe

,

malade, ne pouvait, au milieu de ce désordre, que se faire

porter en litière çà et là, exhorter les troupes et les chefs

,

donner des ordres, qui n'étaient pas toujours suivis ou qui

l'étaient mal. Les divisions ennemies, sériées l'une contre

l'autre par le rétrécissement du terrain, et voulant mieux ré-

sister aux différents chocs, formèrent, après avoir dépassé

Fontenol, une masse compacte, qui avait plus de profondeur

que de front. Aucune attaque combinée et raisonnée ne fut

dirigée contre cette colonne , les régiments d'infanterie de
droite et de gauche, ceux de la maison du roi et du res-

tant de la cavalerie, la heurtèrent successivement et Indivi-

duellement, et se brisèrent contre elle, sans pouvoir l'ar-

rêter. Déjà elle menaçait de couper les Jeux ailes de notre

armée.

Si les Hollandais eussent alors renouvelé leur attaque, le

désastre aurait été pareil à celui de Crécy ou d'Azincourt.

On vit en ce moment ce qu'il doit en couler de n'avoir

pas une réserve disponible d'infanterie avec du canon. Les
troupesde Fontenol manquaient de munitions ; rartillerie était

employée ailleurs.Le maréchal de Saxe, jugeant la bataille per-

due, allait faire retirer les canons des retranchements. Heu-
reusement, la colonne ennemie n'était pas appuyée par sa cava-

lerie (42 escadrons), restée, on ne sait pourquoi, en arrière;

plus heureusement encore, au milieu des courtisans, qui

portaient le trouble partout, et qui, afin de contrecarrer les

ordres du maréchal, eu demandaient au roi, qui n'entendait

rien à la guerre, Il s'en trouva un doué d'un coup d'œil mili-

taire, le duc de Richelieu. Il proposa de réunir quelques
régiments d'infanterie et du canon contre la colonne ennemie,
qui , se voyant isolée, .s'était arrêtée et témoignait de l'irré-

solution, de l'entamer par le feu de l'artillerie, et de tenter

ensuite une charge de cavalerie en masse. La proposition
fut agréée par le roi

,
qui ne consulta pas, à ce qu'il parait,

le maréchal de Saxe. Quatr-e canons soutenus par quelques
troupes fnrent rais eu batterie devant la colonne des coali-

sés, où leur feu jeta l'ébranlement et le désordre. Alors une
charge générale de la cavalerie de la maison du roi et de
quelques autres régiments de cavalerie et d'infanterie l'en-

fonça et la dispersa. Le duc Je Cumberland , ayant rallié ses

troupes le mieux qu'il put, sous la protection Je sa cavalerie,

quitta le champ de bataille en assez bon ordre. Cette journée
coûta aux alliés 7,000 morts ou blessés, 2,000 prisonnier-s,

40 canons et 150 voitures d'artillerie; l'arniée française per-
dit 1,"00 morts et .'i.SOO blessés. Les fruits de la victoire fu-

rent la prise de Tournai et la conquête des Pays-Bas.'

G^' G. DE Vaudoncouiii.

FONTEVRAUD ou FONTEVRAULT. L'orJre de Fon-
tevraud , composé de couvents J'honunes et de couvents d(^

femmes, relevait tout entier de l'abbesse de FonlevrariJ, et

était exempt de la jurijiclion des ordinaires. Celte singula-
rité, qui soumettait des hommes à l'autorlti' d'une femi-.ie,

avait pour but, dans l'esprit de son pieux fondateur, Roherl

d'Arbrissel, de rappeler la soumission qu'avait témoi-

gnée l'apôtre bien aimé à la mère du Sauveur.

Après la mort de Robert d'Arbrissel, qui, outre les couvents

du vallon de Fontevraud , sur les confins de l'Anjou et du
Poitou, avait encore établi de nombreux monastères dans

diverses localités, ceux des Loges, de Chantenois, de l'En-

clortre, de la Puie, de la Lande, deTuçon en Poitou, d'Or-

san dans le Berry, et delà Madeleine d'Orléans, sur la Loire,

de Boubou, le prieuré de la Gasconlère , le couvent de Ca-

douin, et enfin celui de Haute-Bruyère au diocèse de Char-

Ires , d'autres couvents de cet ordre s'établirent bientôt en

Espagne et en Angleterre , et se multiplièrent en France dans

toutes les provinces du royaume. La maison des Filles-

Dieu, fondée à Paris par saint Louis , et réduite à Jeux ou

trois religieuses, fut donnée à l'ordre de Fontevraud par

Charles VIII, en 14S3, sous le gouvernement de l'abbesse

Anne d'Orléans, sœur de Louis XII.

Parmi les nombreux privilèges qui furent accordés à cet

ordre par les souverains pontifes, nous devons en remarquer

un, de l'an 1145, par lequel Eugène III affranchit les reli-

gieux des épreuves de l'eau bouillante et de l'eau froide , du

fer chaud et des autres, ordonnant qu'ils ne seraient plus

obligés à justifier leur prétention que par la voie de té-

moins.

Les religieux de Fontevraud , soumis d'abord à la règle

de Saint-Benoit, se qualifiaient néanmoins de chanoines ré-

guliers, et avaient embrassé celle de Saint-Augusdn, lors-

qu'une réforme, sollicitée par Marie de Bretagne, vingt-sixiè-

me ahbesse, porta, en 1459, quelque remède au desordre.

Mais cette tentative n'ayant point satisfait la piété de l'ab-

besse, elle se retira à l'abbaye de la Madeleine d'Orléans,

pour y établir une réforme plus sérieuse. Aidée des religieux

des ordres de Saint-François, des Chartreux, et des Célestins,

elle puisa dans les constitutions de Robert d'Arbrissel, dans

les règles de Saint-Benoit et de Saint-Augustin, et en forma

une règle nouvelle, qui , approuvée par le pape Sixte IV, en

1475, s'établit malgré de nombreuses résistances dans toutes

les maisons de l'ordre, sous le gouvernement d'Anne d'Or-

léans et Je Renée Je Bombon, de 1475 à 1607. Cette der-

nière abbesse avait donné l'exemple de l'observation de la

règle en faisant, entre les mains Je Louis Je Borrrbon, évè-

que d'.Vvrancbes, en 1505, vœu de clùlur'e. Son aulorilé,

ébranlée quelques instants par les religieux, qui l'avaient

forcée à se soumettre à leur surveillance malgré les sta-

tuts de l'ordre , fut rétablie par arrêt du grand conseil, en

1520, et confirmée par le pape Clément VII, en 1523.

De nouvelles tentatives eirrent encore lieu sous le gouver-

nement de Jeanne-Baptiste de Bourbon-Lavedan
,
pour éta-

blir au profit des religioirx de cet ordre une sorte d'indé-

pendance envers l'abbesse; mais , malgré une bulle d'Ur-

bain VIII , la nouvelle règle ne fut point mise à exécution,

et un arrêt de Louis XIII, du 8 octobre 1G41, rétablit et con-

firma la réforme de 1475, approuvée par Sixte IV, ordonnant

qu'un factuni composé par les religieux, et injurieux à

l'ordre, fût lacéré. H. Boccuittiî.

Il était passé en usage que l'on envoyât à Fontevraud les

filles de France, pour y êlr-e élevées dans leur jeunesse. L'ab-

besse appartenait piesqrre toujours, par des liens légitimes ou

illégitimes, au sang royal. .M™= de Pardaillan d'Antiu, arrière-

petite-fille de M"' de .Montespan
,
qui était en 1789 abbesse

de Fontevraud, tirait de ce bénéfice plus de 100,000 livres

de rente. Ce riche et pui.ssant Institut était divisé en quatre

provinces : France, Aquitaine, Auvergne et Bretagne. L»

première renfermait qrrinze prieurés, la seconde quatorze,

la troisième treize, la quatrième treize.

La royale abbaye Je Fontevraud est transformée depuis

1804 en une maison centrale de détention. Des cinq

églises qu'elle renfermait, il n'en reste plus qu'une, la plus

grande de toutes , remarquable monument du douzième

siècle. On rapporte à la même époqire la construction de la

loirr d'I'jlouar-d, qui .s'élève encore dans la seconde cour, au

milieu des bûtiments modernes, avec ses murs noirci» et sa
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masse pyramidale. C'était autrefois, à ce que l'on croit, une

chapelle sépulcrale, placée au milieu d'un cimetière. Quatre

.statues mutilées de Henri II, roid'Ansli'lerre, d'Éléonore de

Guyenne, sa femme, de Richard Cœur de Lion etd'Élisabelli,

femme de Jean sans Terre, voilà tout ce qui reste du fa-

meux cimetière où dormaient les l'Iantagenets.

Le bourg de Fontevraud est entouré de bois ; Il est peuplé

de 1,500 individus, se trouve à 12 kilomètres de Saunuir, et

fait partie du département de Maine-et-Loire.
FOXTICULE (de/oiiticula, diminutif de fons , fon-

taine). Voi/c::, CiUTÈRR.

FOIVTIS. Voyez Carrière.

FOI\TS, FONTS B.APTISMAUX, FONTS DE B.\P-

TÊME, FONTS SACRÉS, vaisseau depierre.de marbre ou de

bronze, qu'on trouve dans les églises paroissiales et succur-

sales, contenant l'eau bénite dont on se sert pour le bap-
tême. Autrefois ces /on/s étaient dans un bâiiment séparé,

qu'on nommait le baptistère. On les place maintenant

dans l'intérieur de l'église, près de la porte, ou dans une

chapelle. Lorsque le baptême était administré par immersion,

les/on^5 étaient en forme de bain; depuis qu'il s'administre

par infusion, il n'est plus besoin d'un vaisseau de si grande

capacité. Les légendes, les chroniques, racontent que dans

les prenn'ers siècles de l'Église il était assez ordinaire que les

fonts se remplissent miraculeusement à Piques, temps où

l'on baptisait les catéchumènes. Possevin , évéque de Lily-

bée, prétend qu'en 417, sous le pontificat de Zozime, il y eut

erreur pour la célébration de la Pâques, et qu'on chôma
cette fête i> Rome le 25 mars, tandis qu'on la chômait le 22

avrilàCnnslantinople. Mais Dieu démontra cette erreur dans

un vilUge du patrimoine de saint Pierre, où les /on?.s, au

lieu de se remplir à la première époque, ne se trouvèrent

pleins qu'à la seconde. Grégoire de Tours , Baronius , Tille-

mont, rapportent de nombreux exemples de ce^ fonts mi-

raculeux. Dans l'église romaine on fait solennellement, deux

fois l'année, la bénédiction des fonts , la veille de Pâques

et la veille de la Pentecôte. Les oraisons qu'on y récite sont

une profession de foi très-éloquente des effets du baptême

et des obligations qu'il impose. L'Église demande à Dieu de

faire descendre sur l'eau baptismale la vertu du Saint-Es-

prit, de lui donner le pouvoir de régénérer les âmes , d'en

effacer les souillures, de leur rendre leur primitive inno-

cence. On mêle à cette eau du saint chrême, symbole de

l'onction de la grâce, et de l'huile des catéchumènes, sym-
bole de la force du baptisé; on y plonge le cierge pascal,

qui par sa lumière rappelle l'éclat des vertus et des bonnes

œuvres. Celte bénédiction des fonts est de la plus haute

antiquité : saint Cyprien dit qu'elle était en usage au troi-

sième siècle; et saint Basile, au quatrième, la cite comme une
tradilion apostolique.

FOOTE (S\mcel), écrivain satirique, auteur drama-

tique et acteur anglais, surnommé le nouvel Aristophane,

né en 1719, àTuro, dans le pays de Cornouailles, inventa un
genre de pièces aussi commodes à créer qu'à représenter, et

qui lui ont valu, à la fin du dix-huitième siècle, une célé-

brité égale à son impudence et bien supérieure à son talent.

Dissipateur ruiné, n'ayant voulu profiter d'aucune des faci-

lités que son père, membre des communes, lui avait don

nées pour entrer dans la carrière du barreau ou de la poli-

tique, il se vit réduit , en 1744 , à embrasser la profession

de comédien, et débuta sans succès dans le rôle à'Othello.

Trois ans plus tard, il imagina d'exploiter, au profit de sa

fortune détruite et de ses avides plaisirs, la faculté mimique
que la nature lui avait départie. Eu effet, il savait très-bien

contrefaire la voix, le ton, les gestes, la déclamation, la con-

versation, les attitudes des personnes qu'il avait vues. Après

avoir passé quelque temps à Bath au milieu des joueurs, et

quelques mois dans une prison pour dettes, où il expia ses

plaisirs passés, il prit la direction du théâtre de Ilay-Markel,

qu'il consacra désormais exclusivement à la parodie de ses

amis, de ses ennemis et des indifférents, et dont il se chargea

d'alimenter la scène avec des ouvrages de sa façon, dans les-

quels il jouait lui-même le rôle principal. Il ne se donnait
la peine ni d'inventer des situaiions ni de créer des dialo-
gues : tout se bornait à une caricature très-accentuée de
certains personnages connus. On était en 1747. Les moeurs
nouvelles, mœurs .semi-démocratiques , autorisaient et pro-
tégeaient cette licence. Foote ne respectait ni le malheur,
ni la vertu, ni l'amitié; les mœurs constitutionnelles et com-
merciales ne sont pas de leur nature amusantes : on alla

chercher une di.^lraction cynique et un peu grossière chez
Foote, qui, enhardi par ce succès, devint effréné dans ses
attaques; bientôt il les transforma en spéculation mercan-
tile, et fit circuler d'avance la terreur des parodies qu'il se
promettait de mettre en .scène ou qu'il répétait à huis clos.

Ce moyen de faire transiger les timides et d'ouvrir la bourse
de ceux qui voulaient que Foote les lai.ssât en paix réussit
auprès d'un grand nombre de dupes; mais l'autorité finit par
faire fermer sa salle.

A partir de 1752, Foote joua alternativement à Londres
et à Dublin. Le seul de ses nombreux ouvrages qui soit resté

au répertoire est r/iCiVayoro/Gar/iwi'. Malgré l'amputation
d'une jambe, qu'il lui (allut subir par suite d'une chute de
cheval (17G0), il n'en resta pas moins comédien, et .«c fit

des rôles dans lesquels sa jambe de bois trouvait un utile

emploi. D'ailleurs, il ne laissa pas non plus que d'éprouver
quelques désagréments et quelques délaites dans ses œuvres
de chantage dramatique. George Faulkner, libraire de Du-
blin, avait une jambe de beis ; .son infirmité ayant été mise
en scène par l'audacieux boulfon, il le traîna à son tour de-
vant les tribunaux, qui' lui allouèrent des dommages-intérêts
considérables. La célèbre duchesse de Kingston, dont la

bigamie et la beauté firent tant de bruit, repoussa de même
les obsessions et les menaces de Foote, qui lui offrait de
supprimer, moyennant finances , la caricature de la duchesse
sous le nom de Lady Kitty Crocodile.

Le scandale public provoqué par un procès que lui in-

tenta un domestique congédié, et qui l'accusa de lui avoir
fait de honteuses propositions, acheva de perdre de réputa-
tion ce prétendu Aristophane

,
qui sedisposait à aller cacher

sa honte dans quelque ville du midi de la France, quand une
attaque de paralysie l'enleva, le 2 1 octobre 1 777, à Douvres. La
haute société, qui se plaisait à cette impudence, lui a fait éle-

ver un cénotaphe à Westminster. La vivacité et l'esprit qui le

distinguaient n'atteignaient ni le génie ni même ce degré de
talent qui, sans effacer le souvenir des torts et des immora-
lités, peut laisser une trace dans l'histoire littéraire des

peuples. Les Memoirs of Samuel Foote publiés par Cooke
(Londres, 1805) abondent en piquantes anecdotes sur cet

écrivain, dont les Œuvres complètes ont été réimprimées à

divenses reprises. Philarète Chasles.

FOQUEXUS, secte japonaise, qui adore spécialement

le dieu .\aca, et dont la règle se rapproche de celle de nos
moines. Ils vivent en commun, et se lèvent la nuit pour
chanter des hynmes ou réciter des prières en l'honneur de

leur idole.

FOR (du latin /ontm), place publique où l'on rendait la

justice. C'est de là qu'à Paris la place où s'exerçait jadis

la justice temporelle de l'archevêque, et qui était devenue

l'ime des prisons de la capitale, s'appelait \e For-l'É vé-

g ice ( Forum Episcopi). Ce mot, qui n'est guère employ<;

qu'en jurisprudence, signifie Jiovdîc/îon, tribunal particu-

lier. C'est dans ce sens que l'on dit le for intérieur, le for

extérieur. Celui-ci n'est autre chose que l'autorité de la jus-

tice humaine, qui s'exerce sur les personnes et sur les

biens avec plus ou moins d'étendue, selon la quahté de

ceux à qui l'exercice en est confié ; tandis que le for inté-

rieur est, par opposition, le tribunal de la c o n s c i e n c e , la

voix intime qui ne (ait qu'indiquer ce que la vertu prescrit

ou défend.

FORAGE. Lorsqu'il s'agit de creuser dans une matière

quelconque une capacité cylindrique d'un diamètre déter-

miné, onla/orp, au moyen d'un instrument nommé/or e^,

dont le tranchant est de la largeur du diamètre du cyliudre.
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Vdme des bouches à feu, des canonseldes canons de

fusil reçoit dn /orage sa forme et ses dimensions : il faut

donc que les grandes fabriques d'armes soient pourvues de

mécanismes pour exécuter cette opération ; ces mécanismes

sont dei/ureries, mises en mouvement soit par des roues

hydrauliques, soit par d'autres moteurs plus puissants que

les bras des hommes qu'on pourrait employer au mCme
travail . De quelque manière que les foreries soient cons-

truites, elles doivent imprimer un mouvement de rotation

autour de l'axe du cylindre qu'il s'agit de creuser, et un

mouvement de translation suivant le même axe. Four le

forage des bouches à feu , c'est ordinairement la pièce à

forer que l'on fait tourner, et le foret que l'on fait avancer

en le dirigeant dans le sens de l'axe, et en le soumettant

à une pression, assezjiorte pour que l'opération ne dure pas

trop longtemps ; l'expérience seule peut donnei; la mesure

de cette pression
,
qui ne doit pas excéder les limites de la

résistance du foret, ni ralentir le mouvement de rotation

au préjudice du résultat que l'on veut obtenir. L'opération

est bien conduite si la quantité de rnelal enlevée par le foret

dans un temps donné est la plus grande qu'il soit possible

d'obtenir : or, il est évident que l'on peut exercer sur le (o-

let une pression telle que cet instrument casserait, ou que

le mouvement s'arrêterait, et que par conséquent l'effet se-

rait nul.

Dans les foreries de canons de fusil , le mouvement de

rotation est imprimé aux forets; et ce sont les canons à forer

qui avancent, suivant l'axe de rotation, à mesure que l'ex-

cédant de métal est enlevé. Comme cet excédant est peu

considérable, les bras d'un enlanl appliqué à l'extrémité

d'un levier suflisent pour opérer à la fois la pression et le

mouvement de translation dont on a besoin; en sorte que ces

foreries peuvent donner de l'occupation à presque tous les

individus d'une famille d'ouvriers. Cet avantage est acheté

au prix d'assez graves inconvénients qu'il faut supporter,

tels qu'un séjour prolongé dans un air humide et chargé d'é-

manations d'huiles rances, l'inévitable malpropreté des vête-

ments, l'attitude toujours la môme que ces enfants doivent

garder durant tout le travail, etc.

Lorsqu'on est dans le cas d'exécuter des forages sans mé-
canismes destinés spécialement à ce travail , le foret est

chargé du double mouvement de rotation et de translation

,

la pièce à forer étant fixe. Les bras des ouvriers sont alors

la seule force motrice que l'on puisse employer. Les méca-

niciens ont souvent besoin de forer ainsi les divers maté-

riaux dont ils font usage.

Le /oraye des p u i t s artésiens, que l'on pourrait nom-
mer puits fûri's, n'est qu'un forage prolongé jusqu'aux eaux

souterraines qui peuvent être ramenées à la surface du sol

et la mise en place d'un conduit pour maintenir l'écoule-

ment de ces eaux. Ferky.
FORAIIV, qualification qui dans l'ancien droit français

était souvent synonyme A'élratuier : ainsi, l'ondisaitindif-

féremment forains ou auhains. Par marchands Forains, on
entendait .soit les marchands étrangers, soit ceux qui se ren-

daient a une foire. On appelait traites foraines les droits

perçus à l'importation ou à l'exportation. Au Chitelet de
Paris il existait une chambre désignée sous le nom de cliam-

bre foraine ou de tribunal forain, dont les séances se

tenaient avanl celles de la chambre civile , dans la même
salle et avec l'assistance des mêmes juges. C'était une juri-

diction sommaire, établie pour connaître des demandes et

contestations se rapportant au commerce des bourgeois do

Paris avec les étrangers. Elle avait son importance, puisque

l'usage accordait aux bourgeois des villesd'oir^^ la conirainle

par corps contre leurs débiteurs forains. Aujourd'hui, le

mot /ora/f( n'a plus, à beaucoup près, une signification aussi

étendue. Nous appelons bien encore marchands forains
les colporteurs achetant dans un lieu pour revendre dans un
autre, le producteur qui transporte

,
pour les vendre, les

denrées qu'il a récoltée^ ou les marchandises qu'il a fabri-

quies , mais iurtout une classe d'hommes ne s'occupant
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qu'à rassembler, par des achats partiels faits immédiatement

aux producteurs, de fortes quantités de denrées, de comes-

tibles, qu'ils transportent ensuite, pour les revendre dans

les bourgs et villes le plus à leur portée.

FORAMINIFÈRES ( de /oramcn, trou, ct/ero,je

porte ). Ce nom, qui signifie porte-trous, a été donné à

des coquilles polythalames sans siphon, offrant une ou plu-

sieurs ouvertures , qui .sont en général de petite taille, ex-

cepté les nummulites, dont la grandeur est monstrueuse re-

lativement aux autres. On avait cru, à cause de la poljtha-

lamité de leur test
,
pouvoir les rapprocher des mollusques

céphalopodes , sous le nom de céphalopodes microsco-

piques. La description , fort inexacte (l'abord , de l'animal a

été faite avec beaucoup de soin par M. Dujardin. Il résulte

de ses recherches que ce groupe d'espèces d'animaux très-

curieux ne doit plus figurer dans la classe des mollusques

,

et que la place qu'il convient de lui assigner doit être dans

les dernières familles du règne animal. Les foraminifères

comprennent des espèces vivantes et d'autres fossiles. Ces

dernières constituent à elles seules des masses immenses de

sables et de vastes couches qui abondent surtout dans les

terrains tertiaires ; on en trouve aussi dans les terrains se-

condaires, dans la craie de Meudon, le calcaire de Caen, le

calcaire jurassique, et dans les sables de pays fort éloignés,

en Egypte, dans l'Inde, dans l'Océanie, en Amérique, etc.

Les e'->ièces vivantes ne sont pas encore assez bien connues.

Les loraminifères ont été élevés par M. A. d'Orbigny au

rang de classe, et divisés en cinq ordres, qui ont été appelés

les monotègues, les stichostègiies, \eshélicostcgues, les en-

tomosti'gues,\es enallostègues,\e& ogathistègues. Chacune

de ces familles renferme plusieurs genres. En raison de la

simplicité de l'organisation de ces animaux et de la ma-

nière dont se lait leur progression, M. Dujardin leur a

donné le nom de rhyzopodes et d''infusoires . L Laurent.

FORBAIV. Pirate, forban sont deux mots presque par-

tout employés comme synonymes. Il y a pourtant une diffé-

rence entre le forban et le pirate. Tout le monde comprend

la signification du mot pirate : il a sa racine dans l'anti-

quité; mais forCran est plus moderne, il date du moyen
âge. Aux beaux jours de la féodalité, la guerre maritime

n'était qu'une lutte de corsaires; les petits princes en

hostilité publiaient la guerre par un ban ou proclamation
,

et la course s'organisait... Or, représentez-vous ce qu'étaient

ces corsaires, dont les éciuipages "juraient devant un piètre

que de tout ce qu'ils pourraient prendre ou dérober, or,

argent , bijoux et autres choses de valeur, ils n'en révéle-

raient aucune chose à la justice, ni aux propriétaires arma-

teurs, ni ii d'autres, et qu'ils en feraient le partage entre

eux. u Quand les hostilités avaient cessé, on proclamait le

ban de paix , qui supprimait la course et déclarait hors-

ban
,
fors-ban ou forban , fiétrissait et condamnait à mort

le corsaire qui soudain ne déposerait pas les armes pour

rentrer dans la vie civile. Mais les lois ne peuvent opérer

des miracles; leur voix se perdait dans le vague, et mille

écumeurs de mer continuaient la course d'après l'impulsion

acquise; ils pillaient l'ennemi qu'ils avaient l'habitude de

piller, et ils n'étaient plus que des forbans' Qu'est-ce donc

qu'un forban? Un co rsaire dont leslettresdemarque
ont cessé d'avoir leur effet. VUhlo'iYedes flibust iers esl

une histoire des forbans. Ainsi qu'après une pluie d'orage

on voit des myriades de reptiles couvrir, comme une nuée,

la terre dans le voisinage des marais , ainsi après une guerre

maritime, surgissent tout à coup dans certains lieux de&
multitudes de forbans. Il y a des parages qui semblent les

repaires naturels de ces corsaires déchus : ce sont certaines

lies de l'Amérique, les ilôts du banc dcBahama, quelques

points du golfe du Mexique, et dans les Indes orientales

les nombreux archipels que traverse jusqu'à la Chine et au

Ja(ion le commerce maritime des deux mondes.

Théogèno Page.

FORBIN ( Famille de ). La maison de Forbin a tei.u

le prenùer rang parmi les plus illustres de Provence par son
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anciennet(5 et par les grands personnages qu'elle a pruduils.

Au premier rang il faut compter le comte de Forbin, grand

liomme de mer sous Louis XIV , à qui nous consacrerons

une notice spéciale. Les généalogistes donnent à la maison

de Forbin une origine commune avec les seigneurs de Forbes,

lords et premiers barons d'Ecosse, qui tirent leur nom d'une

seigneurie du comté d'Aberdeen. Ce qu'il j a de mieux

établi, c'est qu'elle était déjà considérable au temps du roi

René, qui la caractérisait par ce dicton : vivacité d'esprit

des Forbins. Cette maison a produit une foule de branches,

dont les principales étaient celles de Forbiii-Janson , d'Op-

pkle, de Forbins des Issarts, et des Gardanne.

Palamèdc de Forbin , dit le Grand, seigneur de Soliers
,

gouverneur de Provence et lieutenant du roi en Daupliiné,

se signala par une grande liabileté et une rare expérience.

Louis XI ne négligea rien pour se l'attacher, et Palamède

usa de l'influence qu'il avait sur l'esprit de Charles IV , duc

d'Anjou, comte de Provence et roi de Naples, pour le dé-

cider à laisser ses États au roi de France. Louis XI, recon-

naissant, le nomma son gouverneur et lieutenant général en

Provence, le chargeant d'en prendre possession et de rece-

voir le serment de fidi'lilé dus gentilshommes et ofiiciers. La
faveur royale lui valut bon nombre d'envieux et d'ennemis.

Les attaques de la calonuiie échouèrent, il est vrai, contre

lui pendant le règne de Louis XI; mais elles triomphèrent

sous celui de Charles VIII , et Foihin fut obligé de résigner

toutes ses fonctions. Il mourut en 1508.

Louis-Piicolas-PhiUppe-Auguste , comte de Forbin, né

en 1777, au château de laRoque d'Anthcron, en Provence, fut

reçu en naissant dans l'ordre de Malte, et vit périr sous ses

yeux son père et son oncle après le siège de Toulon en

1793. Dénué de ressources, il trouva un asile chez Boissieu

,

habile dessinateur lyonnais. Son goût pour la peinture fut

contrarié, à diverses reprises, par la nécessité de prendre du
service; mais sa vocation devait triompher des obstacles.

Nommé chambellan de la princesse Pauline, il jouit quelque

temps d'une grande faveur à la cour impériale. Il est auteur

des paroles delà romance Partant pour la Syrie, dont la

musique est de la reine Horlense. Désireux de reprendre son

indépendance , il alla se fixer à Rome. En 1817 et 1818, il

voyagea en Grèce , en Syrie et en Egypte. A son retour, il

fut chargé de l'inspection générale des beaux-arts, et obtint

ensuite la place de directeur général des musées de France,

qu'il conserva jusqu'à sa mort, arrivée en février 1841. Il

était lieutenant-colonel d'état-major et membre libre de l'A-

cadémie des Beaux-Arts.

FORBIN ( Claude, comte de) , naquit le G août 1656,

au village de Gardanne, près d'Aix en Provence. Il fit ses

premières armes dans la Méditerranée, comme garde-ma-

rine, sous les ordres du maréchal de Vivonne, puis il se

trouva parmi les mousquetaires au siège de Comté. Après

quelques mauvaises affaires où l'avait jeté sa vivacité, il

rentra dans la marine, avec le grade d'enseigne de vaisseau,

et fit la campagne du comte d'Est ré es sur les eûtes de l'A-

mérique , dans laquelle il apprit réellement le métier de

marin; enfin, en 1682, il assista au bombardement d'Alger

par Duquesne. 11 avait bien servi; mais pour obtenir une

récompense il fallait autre chose que du mérite. Forbin,

intelligent et fin , sentit qu'une campagne à Paris serait plus

fructueuse pour sa fortune militaire que dix ans de combats
et de courses loinlaines

; il vint donc solliciter les faveurs de
la cour, et, à l'aide d'une protection ecclésiaslique , il ob
tint le gradede lieutenant de vaisseau. Ensuite, il parfit pour
Lisbonne. Là

,
pestant toujours contre le mauvais état de

ses finances, il spécula sur la misère d'une famille juive
proscrite, et lui fit payer la protection du pavillon national

;

puis, avec l'argent qu'il se procura par ce moyen , il tenta
un coup de commerce et de contrebande sur le tabac. Un
naufrage fit justice de ce bien mal acquis.

Vers cette époque , le roi de Siam envoya une ambassade
à Paris avec des présents et l'offre d'un établissement sur

le fleuve de Siam. Louis XIV rendit ambassade pour am-

bassade, dépécha à Siam des abbés, des moines, des pères
jésuites; le jeune chevalier de Forbin partit avec cette cara-

vane en qualité de major de l'ambassade, et passa au service

de sa majesté siamoise. Dégoûté bien vite des fourberies du
ministre favori, qui souvent attenta à sa vie, il parvint

à s'enfuir, et reprit en 1688 son rang dans les cadres de la

marine française. Kn ce moment la guerre éclata entre la

France et l'Aiiglelerre ; on lui confia le commandement d'une

Irégate , sur laquelle il se rendit dans la Manche , sous les

ordres de Jean Bart. Il soutint avec lui un rude et sanglant

combat, et avec lui aussi fut fait prisonnier et traîné en An-
gleterre. Quand ils reparurent ensemble en France, leur fuite

aventureuse des prisons d'Angleterre fixa sur eux les yeux
de Louis XIV, qui, sollicité par les amis de Forbin, l'éleva

au grade de capitaine de vaisseau. Se trouvant alors sans

emploi , il arma en course, et alla croiser dans les mers d'Ir

lande, où il fit plusieurs prises; puis il servit de nouveau
avec Jean Bart dans la mer du Nord. Il conunandait un
vaisseau au combat de La Hogue; ce fut un jour de désas-

treuse mémoire : Tour ville y fut brave, mais, comme
amiral en chef, la science de la guerre navale fait peser sur

ses fautes la ruine presque totale de notre malheureuse
flotte; Forbin sauva son vaisseau. Les ordres de la cour
l'appelèrent dans la Méditerranée, où il fit de longues croi-

sières, soit comme chef, soit en sous-ordre. Un guet-apens

de galanterie jeta du trouble sur sa vie, et faillit lui imposer
une femme indigne de son alliance.

Dans la guerre de la succession d'Espagne, on lui confia le

commandement d'une division de bâtiments légers, avec les-

quels il fut chargé de croiser dans l'Adriatique pour inter-

cepter les secours en vivres que les villes situées sur legolfe, et

principalement Venise ,
pourraient faire passer à l'armée

du prince Eugène, en Italie. La mission s'offrait d'autant plus

difficile que, la république étant en paix avec la France, il

fallait la ménager, tout en l'empêchant de favoriser l'empe-

reur; Forbin s'en tira en homme habile. Dans cette croi-

sière, il tenta un coup audacieux, qui fait l'éloge de sa haute

entente des choses de la guerre plus encore que de son cou-
rage. Suivi seulement de deux embarcalions, il alla mettre

le feu à un vaisseau amarré dans le port de Venise. C'était

une action digne des plus hardis flibustiers; car, avant d'y

clouer la chemise soufrée qui l'embrasa, il l'avait enlevé à

l'abordage le sabre au poing. Dans celle campagne longue et

pénible, Forbin avait montré comme chef une supériorité

incontestable; comme homme de cœur, il méritait des éloges

et des récompenses : mais il n'avait pas la faveur du ministre,

et les services les plus éclatmls n'ont par eux-mêmes aucune
valeur. Il \oulut en demander le prix, on le tint à l'écart.

Jamais il ne put franchir le grade de contre-amiral. Le mi-

nistère tira tout ce qu'il put de son activité et de :ia capacité :

on lui donna des escadres à commander dans la mer du
Nord; il fit de rudes campagnes; il exposa souvent sa vie,

altéra sa santé, épuisa ses forces, et d'autres recueillirent

les grâces. Enfin , des désappointements multipliés brisèrent

son ambition ; il reconnut la vanité des services réels, et se

retira dans une maison de campagne près de Marseille, on il

mourut, le 4 mars 1733.

Théogène Page, capitaioe de vaisseau.

FORBIN DES ISSARTS (Ciurles-Joseph-Louis-

Hemu, marquis de), ancien pair de France, né à Avignon, en

1770, émigraet passa au service d'Espagne. Rentré en France

en 1803, il vécut dans la retraite jusqu'à la Restauration, où

il se signala par son dévoûment aux Bourbons. Il fit enten-

dre un des premiers le cri de vive le roi ! dans les rues de la

capitale. Jeté à bas de son cheval, maltraité parle peuple fi:-

rieux, il n'échappa que par miracle à un danger plus grave.

Lieutenant des gardes du corps et chevalier de Saint-

Louis, il fut envoyé à la chambre des di'putés par le collège

électoral de Vaucluse en ISlô, et s'y fit remarquer par une

exaltation de principes que lui avaient inspirée sans doute

les tristes souvenirs de la révolution, qui lui avait enlevé une

partie de sa fortune et avait fait monter deux de ses frères



sur l'ëcliafaud. Il eut un duel avec Benjamin Constant, au

mois de juin 1822. Son dévouement ultra-royaliste et sa con-

duite dans la commission cliargce d'examiner la proposition

tendant à exclure Manuel de la chambre lui valurent les

honneurs de la pairie en 1827. La révolution de Juillet l'éloi-

gnadu Luxembourg et le fit rentrer dans la retraite. Il était

déjà niaréclial de camp, conseiller d'État et membre du comité

delà guerre. Il mourut en isôl.

FORBIX-JAIVSOiX. Cette branche de la famille de

Forbin a produit deux prélats.

FORBIN-JANSON (Toussaint de), cardinal, naquit en

1525, et fut successivement évèque de Digne, de Marseille

et de Beauvais. C'était , au rapport des historiens du siècle

de Louis XIV , un homme fort adroit en politique et d'une

grande finesse en diplomatie. Aussi ceprince le nomma-t-il son

ambasadeur, d'abord en Pologne, puis en Toscane, et enfin

près la cour de Rome. Ce fut en grande partie à son ha-

bileté que Sohieski dut !e trône. Il lui en témoigna sa recon-

naissance en disposant en sa faveur de son droit de présen-

tation au cardinalat. Louis XIV le nomma en 1706 grand-

aumônier de France. Il mourut à Paris, en 1713.

FORBIN-JANSON { Charles-Abcuste-Makie-Joseph) ,

comte de) , évêque de Nancy , l'un des hommes qui par l'exa-

gération de leur zèle religieux contribuèrent le plus à com-

promettre le gouvernemeiil de la branche aînée de la maison

de Bourbon, naquit à Paris, le 3 novembre 1785. Son père,

le marquis de Forbin-Janson, lieutenant général, émigra avec

toute sa famille, et ne put revoir la France que lorsque Napo-

léon en rouvrit les portes aux royalistes. Il rentra alors avec

ses deux fils. L'aîné, né en 1783, obtint, malgré son extrê-

me jeunesse, une charge de chambellan à la cour de l'élec-

teur, devenu plus tard roi de Bavière par la grâce de Napo-

léon, et ne quitta le service de ce prince qu'en 1814. A cette

époque, il accepta de l'empereur le commandement d'un

corps de partisans, avec lequel, pendant la campagne de

France , il opéra habilement sur les derrières de l'armée

autrichienne en Bourgogne, et, témoin des prodiges de génie

accomplis par le grand capitaine, conçut pour lui une admi-

ration et un dévouement que la chute de l'empire ne put re-

froidir. Aussi, au retour de l'ile d'Elbe, fut-il un des premiers à

s'attacher à la fortune de Napoléon, qui le nomma d'abord

son chambellan, puis pair de France, et qui, au moment de

partir pour Waterloo, l'attacha à son état-major général avec

le grade de colonel. A quelques jours de. là, il était frappé

d'un arrêt de proscription qui ne lui permit de reparaître en

France que sur la fin de 1821.

Son frère puiné, l'ancien évèque de Nancy, admis dès

1805 au conseil d'État avec le titre d'auditeur, semblait

appelé à figurer <iuclque jour dans l'état-major de l'armée

administrative de l'empire; mais une vocation subite le

porta, en 1809, à entrer au séminaire do Saint-Sulpice pour

s'y préparer à recevoir le sacerdoce. En 1811 il lut ordonné

prêtre par l'('vêque de Gap, et nommé immédiatement grand-

vicaire du <!iocè5e de Chanibéry. Il s'y fit remarquer bien-

tôt par l'ardeur qu'il mit à propager sous le manteau les

bulles à l'aide desquelles Pie VU , détenu à Fontainebleau,

c^sayait de lutter contre le dominateur de l'Europe. Quanil

vinrent les événements de 1814, il fut un des premiers à

s'enrôler dans ces bandes de convertisseurs nomades qui par-

couraient alors en tous sens la France sous le titre de mis-
sionnai7es. Pendant les cent jours, il fut choisi pour ser-

vir d'aumônier à l'armée de chouans qui essaya un instant

de s'organiser dans la Vendée. Au retour des Bourbons, les

caravanes des prédicants recommencèrent de plus belle en

;«17, 1818, et surtout 1819.

Louis WUl récompensa le zèle de Forbin-Janson en

l'appelant à l'évCché de Nancy, en 1824. La froideur de l'ac-

cueil que reçut le jeune évèque ilans son diocèse lui fut

peut-être un motif pour ne pas se consacrer uniqiunnent à ses

ouailles
; il demeura ilonc le chef réel de Vœuvre des mis-

sions, et acheta pour elle une partie de la hauteur, voisine de

Paris, connue sous le nom de MontValérien, qu'il résolut
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de transformer en un calvaire, servant de but de pèlcri-

nnge aux pécheurs convertis de la grande ville. Des cons-

tructions gigantesques furent commencées pour convenable-

ment loger ces pauvres missionnaires ; et on réserva près

de la chapelle un terrain d'une vaste étendue, qu'on résolut

d'exploiter comme cimelit^re privilégié, comme cimetière

vraiment catholique à l'usage des gens bien nés et bien pen-

sants. Cependant, malgré la prospérité notoire de l'entre-

prise, on se trouva un beau jour en présence d'un gouffre,

le déficit. Ce fut un grand scandale.

Toutefois, en dépit de ces désagréments, dont la presse

eut dans le temps beaucoup à s'occuper, la place ei^t encore

été tenable pour Forbin-Janson, malgré la répulsion profonde

qu'inspirait à ses ouailles son fanatisme sombre et ardent,

s'il n'avait pas eu à leurs yeux le tort, bicnautrement grave,

de mettre son influence d'évèque au service des passions

politiques du moment, et de publier au profit du pouvoir d'é-

tranges mandements électoraux. Quand la nouvelle des

ordonnances de juillet 1830 parvint à Nancy, le prélat ve-

nait d'ouvrir une retraite pastorale dans son palais épis-

copal, et personne ne douta que ces réunions de prêtres

à l'évêché ne fussent de véritables conciliabules tenus contre

les libertés publiques. Aussi la multitude s'y porta-t-elle en

masse, et des scènes de dévastation et de pillage effrayèrent

le pays. Forbin-Janson prit la fuite, et en 1834 le gouver-

nement de Louis-Philippe, obtint par l'entremise du pape,

qu'il consentit à laisser administrer par un coadjuteur son

siège vacant de fait. Il mourut oublié, en 1845, chez son frère,

aux Aigualades près de Marseille. Il avait refusé un legs de

12,000 francs fait par l'abbé Grégoire, ancien évêque de

Blois, à la paroisse d'Embermesnil, dont il avait commencé

par êtrelecuré, et destiné à la fondation à perpétuité d'une

messe pour le repos de l'âme de son père et de celle de sa

mère, et aussi pour que lui-môme y lût recommandé aux

prières des fidèles.

FORBONNAIS (Fbasçois-Louis VÉRONDE),naquitau

Mans, le 2 septembre 1723, et mourut en l'an vm (1800).

La maison Véron était une des grandes notabilités manu-

facturières de la France. L'un des ancêtres de Forbonnais

avait fondé une fabrique de draps connus dans le commerce

européen sous le nom de vérones; il s'en faisait une ex-

portation considérable, surtout pour l'Espagne et l'Italie. Le

jeune Forbonnais se trouva donc dès l'enfance initié aux

grandes affaiics commerciales. Aussi c'est vers celte direc-

tion qu'il porta l'activité de son esprit. En 1752 il présenta

au gouvernement des projets de réforme financière, qui ne

furent pas goûtés. En 1756 il devint inspecteur général des

monnaies, et en 1758 il publia son ouvrage le plus remar-

quable, ses Recherches et considérations sur les finances

de la France depuis ibObjusqu'à 1721. Il y fit preuve

d'une intelligence assez forte pour dominer la matière sans

se perdre dans les détails, en même temps que son style

clair et précis fait trouver du charme aux questions les plus

arides. Aussi plus d'un économiste moderne en renom a-

t-il mis à profit le travail de Forbonnais, sans le citer, bien

entendu. Silhouette, contrôleur général de France, l'attacha

ensuite à son administration, et Forbonnais prit une grande

part aux mesures financières de ce minisire. Celte tentative

de réforme échoua devant le mauvais vouloir des classes

privilégiées, qu'il s'agissait de faire participer aux charges

publiques, et se termina par une banqueroute. En 1763 For-

bonnais tenta un nouvel effoit auprès des ministres pour

faire adopter ses plans de réfoime ; mais les intérêts puis-

sants qu'ils menaçaient depuis dix ans l'emportèrent, et il

fut exilé au Mans.

C'est là qu'il vécut dans la retraite jusqu'à la Révolution
;

en 1790, ayant été consulté par le comité des finances do

l'Assemblée constituante, il prit part à ses travaux relatifsaux

monnaies. Puis, les jours orageux étant venus, il se relira à

Paris. Plus lard il fut appelé à l'Institut, et quelque lemps

I

après il terminait sa laborieuse carrière, à l'âge de soixanle-

dix-huit ans. l . nme pnbliciste. Forbonnais se place, par la
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naliire ile ses idées eoiiinie par le temps où il les publia, entre

L a \v et l'ëcnle de CJ ii es n a y.

FORCALQUIER, ville de France, clieMicu d'arron-

dissement, dans le déparicment des Basses-A Ipes, avec

3,05't habitants, un tribunal de première instance, un collè(;e

et un petit séminaire, des fabriques de cadis, de cliapellerie,

de poterie , des fdatures de soie et de laine ; un commerce
d'amandes, graines, miel et cire jaune. Cette ville ancienne

(Staitautrefois fortifiée; elle fut lesiéyed'uncomti- démembré
en 1054 du comté de Provence, auquel il fut réuni de nouveau

en 1209. Au dix-huitième siècle ce comté ne comprenait que

les villes et territoires de Forcalquier, Sistéron , l'erthuis,

Apf , Sault, Grignan et Montdragon.

FORÇAT, homme comiamné pour im temps limité, ou
pour la vie, aux travaux forci's. Ce mot vient de l'ita-

lien /orcrt/o ou de l'Espagnol /orçarfo. On a donné le nom
de forçats aux galériens pour les distinguer des indi-

vidus qui servaient volontairemeut sur les galères. Les for-

çats libérés sont ceux qui ont subi leur peine ou ont été

graciés.

FORCE, FORCE.S, mot qui dérive de/o(;is, et exprime

la puissance , l'intensité ou l'énergie d'action d'une chose,

soit physique, soit morale et intellectuelle. La force se dit

également de la résistance et de la fermeté , ou même de
l'inertie et de l'inuiiobilité des corps, comme de celles de

l'esprit ; elle qualifie aussi la nécessité, non moins que la

vertu elle courage. Il y a les forces vives des corps en
mouvement, telles que les appelle Leibnitz, et des forces
mortes, quand elles sont anéanties par le choc de deux
corps durs, égaux en masse et en vitesse. Ait , deux billes

venant se rencontrer, mues d'une force pareille, doivent res-

ter immobiles sur le coup : leur énergie mutuelle est amor-
tie ou soudain détruite. De même, en chimie, des affinités

contrastantes d'un acide et d'une base peuvent se saturer

réciproquement et constituer un composé neutre ou même
inerte, comme le sulfate de baryte. Les polarités opposées

de l'électricité, du magnétisme, développent des forces d'au-

tant plus intenses que leur inégalité est plus considérable;

mais par leur équilibration parfaite ces efforts deviennent
quiescents

Dans l'univers, les forces et le mou v emen t qu'elles

mettent en jeu conslituent donc diverses inégalités de pon-

dération des corjis, puisque ceux-ci, arrivant à leur point

d'équilibre, s'arrêtent dans le repos. La grande force

de gravitation, qui pénètre toutes les matières du
monde, tendrait à les ramener à une seule masse inerte,

dans leur coliésion, si les divers degrés de pesanteur ou
d'attraction des éléments qui le constituent n'établissaient

pas un cercle perpétuel de combinaisons et de destructions

opposées, en sorte que la vie de l'un résulte de la mort de
l'autre. De là suit ce circulus cclerni motus, dont les réac-

tions entretiennent l'activité et l'énergie universelles , en
sorte que nulle part le repos absolu n'existe, si ce n'est re-

lativement à des actions ou à des forces plus vives.

En considérant cette activité éternelle qui change ou re-

nouvelle toutes choses, les philosophes se sont demandé si

toule la matière qui compo.se le monde
, ou si chacune de ses

molécules possède en effet une force active en propre et

inhérente à sa nature, dont rien ne la dépouille, quelque
forme que .subisse cette molécule ou cette matière. Cette

question est fondamentale; car si la matière jouit de la

propriélé intrinsèque de se mouvoir, elle pourra tout pro-

duire d'elle seule, comme les atomes d'Épicure, s'accro-

chant diversement entre eux pour constituer les soleils, les

mondes, les animaux, etc. Dans l'hypothèse de l'inertie pri-

mitive des éléments, leur force serait le don d'un être tout-

puissant et organisateur, auteur de l'ordre et de tous les

mouvements de l'univers, et en dehors de la matière qu'il

domine.

Newton a surtout combattu l'hypothèse d'une force inhé-

rente à la matière par le raisonnement suivant : supposez
une sphère creuse, d'immense étendue, et exempte do toute

inlluimcc extérieure d'attraction ou d'action quelconque
;

si vous y placez une ou plusieurs particules, il est évident
que n'étant sollicitées en aucun sens , ces particules reste-
ront éternellement inertes par elles seules ; eu-, je vous le

demande, iront-elles plutAt d'un côté que de l'autre, lors-
qu'il n'y a ni haut, ni bas, ni rien qui les attire en aucun
sens? Et lors même qu'où leur attiihuerait un désir, une
volonté d'action , comme aux monades de Leibnitz, l'égal

équilibre en tous sens où elles seraient néces.sai renient ne
les empêcherait-il |ias de sortir de l'état d'inertie tant que
rien d'extérieur ne viendrait les en tirer ? Euler et les phy-
siciens modernes ont aussi constabi que la tendance à l'é-

quilibre de toutes les parties de la matière, même les plus
actives (comme le feu et l'électricité), et la perte du mouve-
ment dans les corp» environnants, n'auraient pas lieu si

chaque matière était douée d'une énergie intrinsèque. La
gravitation elle-même s'alfaihiit en raison directe du carré
des distances, car il arrive un tel point d'éloignement que le

Soleil et les plus énormes sphères n'ont plus aucune pesan-
teur dans l'immensité des cieux. De là l'immobilité des grands
luminaires ou des étoiles fixes de l'empyrêe, comme le re-

marcpie fort bien Leslie, d'après W. Ilerschell. Lamatière
étant donc considérée comme radicalement inactive, il faut

qu'elle ait reçu sa force, ou l'impulsion et le mouvement,
d'une cause extérieure primordiale. Newton croyait même
que cette grande puissance initiale fini.ssantpars'éfeindre gra-

duellement, un jour le suprême artisan des mondes aurait

besoin d'y apporter une main réparatrice : maiiicm emen-
datricem.

Il suit de là que la force étant une qualité très-dislincte

de la matière, et qui ne lui est nullement inhérente (témoin
le mouvement imprimé, lequel se perd dans tout corps plus
ou moins promptement), nulle force n'est matérielle. On ne
peut pas soutenir que l'attraction lunaire, qui soulève pério-

diquement, deux fois en vingt-quatre lieures, les eaux de
l'Océan , de concert avec l'attraction du Soleil, opère à de si

vastes distances au moyen d'une matière traversant instan-

tanément les espaces célestes. Ces inlluences d'attraction

entre des masses effroyables, qui circulent à tant de mil-
lards de lieues d'éloignement, sont des forces pures, quoique
proportionnelles à ces masses, et dont rien n'intercepte

l'action. Si ces forces restent fixes et calculables dans les

substances minérales, elles ont une mobilité et une variété

prodigieuses dans les êtres vivants, suivant les âges et

beaucoup d'autres modifications organiques

Kepler eut le mérite de reconnaître l'un des premiers
plusieurs lois de l'attraction; Huyghens découvrit ensuite la

loi des forces centra le s dans le cercle et la théorie des
développées. On voit que le problème général avançait vers

la solution
,

puisqu'en réunis.sant ces deux théories, on en
obtient facilement la loi des forces cent raies dans une
courbe quelconque. Newton vint

,
qui

,
généralisant cette

théorie d'Huyghens, sut développer le théorème général des

forces centrales , et fut ainsi conduit à la découverte du
vrai système du inonde. Par la même raison que la matière

possède une force d'inertie qui la lait résister au mouve-
ment si elle est en repos, cette même force la fera de même
persévérer dans le mouvement si rien ne vient le lui enle-

ver. Tel est le principe de la conservation des forces vives

et de l'accélération des mouvements, principe de dynamique
bien observé, soit par Huyghens, soit par Daniel et Jean

Bernoulli, soit aussi pour l'accélération et la chute de
eaux, par D'Alembcrt, dans son Traité de l'équilibre et du
motnement des Fluides. Ces vérités ont été développées

aussi par des géomètres plus récents. Dans .ses savantes

rec'ierches sur la mécanique céleste, l'illustre Laplace a de

plus démontré que les petites perturbât ions résultant des

mouvements des corps célestes se compensaient réciproque-

ment dans des périodes plus ou moins prolongées et même
séculaires, et qu'une stabilité générale résultail, en totalité,

de ces diverses équilibrations partielles.

De nos jours, l'on s'est surtout occupé des (orces créées



pour riiidustrie, ou développées par l'aclion dii calorique

,

surtout par la vapeur de l'eau en expansion. La célèbre

marmite de l'apin , lequel était parvenu à faire rougir au

fou de l'eau renfermée dans un vase trés-épais, ce redou-

table autoclave, qui se brisait en éclats njeurtriers, est de-

venu, entre les mains savantes de James Walt, la puis-

sante machine à vapeur, nouveau moteur destiné à chan-

ger la face de la mécanique industrielle des nations. A part

ces grandes forces, dont l'homme s'est approprié le secret, ces

compositions fulminantes qui font sauter les rochers en

éclats , comme la poudre à canon , ou les poudres délo-

uant par percussion, l'or et l'argent fulminants, le chlorate

de potasse, etc., nous pourrions rappeler l'emploi de l'air

comprimé, celui du vent, celui de la chute des eaux, pour

les moulins comme pour d'autres machines, celui des gaz

pour s'élever dans l'atmosphère, etc. Les forces décompres-

sion, d'expansion , de répulsion , celles que déploient l'élec-

tjicité foudroyante, le magnétisme, etc. ; le froid qui re-

serre, la chaleur qui dilate, offriraient une loule de consi-

dérations ; mais elles trouvent leur place dans d'autres articles.

Nous devons descendre à des genres de (orces attractives

plus intimes : telles sont les forces moléculaires, dites affi-

nités ou attractions chimiques.

Si nous considérons maintenant les forces qui animent les

corps vivants, nous remarquerons d'abord que les matières

inorganiques ou ninérales possèdent des forces simples et

uniformes dans leur nature originelle : c'est pourquoi elles

sont évaluables par le calcul. 11 n'en est point ainsi des êtres

vivants et organisés. Puisque leur vie dépend d'un concours

d'éléments toujours mobiles ou variables dans leur associa-

tion, suivant les âges, les sexes, les tissus sans cesse renou-

velés par un mouvement de composition et de décomposi-

tion
;
|iuisque les molécules composant le corps se réparent

et se détruisent continuellement; que tel être engendre,

l'autre meurt, l'un croît, l'autre décroit, il y a des alterna-

tives inévitables d'énergie et de faiblesse : c'est un cercle

d'actions qui s'enchaînent. Dailleurs, le même corps d'a-

nimal ou de végétal éprouve des variations dépendant des

saisons, des climats, en été : en hiver, les forces végéta-

tives se déploient par la chaleur vivifiante, ou se dépriment
par l'engourdissement du froid. 11 y a même en ce genre
d'antres modifications telles que le froid modéré lorlifie une
espèce animale et affaisse telle autre espèce: il y a des plantes

que la chaleur de la zone torride tuerait, et qui fleurissent

sous la neige, etc.

Les forces animatrices des corps vivants constituent de
plus un système harmonique en rapport avec nos éléments
ambiants, l'air, l'eau, la chaleur, la lumière, l'électricité, etc.

Il y a ata forces digestivcs pour les viscères intestinaux,

des forces propagatrices , des forces di'pitratrices, sépa-
rant l'urine ou autres matériaux superflus; chaque genre de
sécrétion, lait, bile, salive, etc., résulte de ces forces

propres : les unes peuvent agir sans les autres , ou trop
peu par rapport à leurs antagonistes. L'aclion nerveuse, ou
de l'appareil général des nerfs, est subordonnée à une foule

de modifications : sa force a la propriété de s'accroître pour
tendre le système musculaire avec une vigueur inouïe dans
la fureur; elle peut aussi tomber soudain par la terreur.

Tantôt le vin ou les liqueurs spiritueuses l'exaspèrent,

tantôt l'opium la plonge dans le sonuneil. Passions, besoins

,

aliments, air, température, tout diversilie les puissances de
l'économie organique : la plante qu'on multiplie trop de
boutures par .ses racines perd sa force propagatrice dans ses

semences, qui avortent : tel animal, abusant trop de certaines

fonctions, devient faible pour d';yjtres, comme l'homme de
cabinet, qui ramasse toutes ses lacult&'Su cerveau, devient
incapable de lutter en éiiergis musculaire avec le fort de la

halle.

La force vitale de chaque i^lre peut d'ailleurs être consu-
mi'e plus OM moins rapiileincnt ou économisée : il est tel

enfuit dont on hàle avec imprudence ou témérité ledéploie-
mert des facultés; mais voyez, ce.? petits prodiges de savoir,
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de précocité et d'esprit : avortons pubères à peine , on les

produit dans le monde , on les précipite à leur grand dom-
mage dans des plaisirs prématurés

,
qui les énervent avant

l'âge; on en veut faire des hommes, et ils ne sont que des
adolescents âé]h usés. Aussi, une vieillesse anticipée vient-

elle flétrir leurs jeunes années : ils restent petits , chétifs,

épuisés dès trente à quarante ans, et bientôt immolés. Mais
l'homme qu'une prudente réserve laisse longuement mûrir
dans une sage virginité recueille cette mâle vigueur ou une
lorte constitution qui lui promet une carrière séculaire.

La force dépend donc de la conservation des principes

de la vie. Elle fut départie aux animaux en proportion de
leurs habitudes ; elle se ramasse plus vigoureuse dans les

petits corps, puisqu'un éléphant, une baleine, sont déjà

embarrassés de leur masse ; les plus gros arbres , tels que
le baobab, ayant un tissu mou et spongieux, manquent
aussi de résistance : ils croissent trop rapidement. Les bois

compactes, le chêne, le sideroxylon (bois de fer), plus

solides, sont lents à croître.

Lorsque enfin ce concert d'actions qui constitue la vie est

attaqué par des causes morbifiques, un instinct con.servateur,

ou, si l'on aime mieux, la /o;ce médicatrice de la nature,

qui protège sa demeure corporelle, s'insurge et combat pour
en défendre l'intégrité. Tantôt l'estomac se soulève pour
rejeter un poison ingéré, tantôt d'autres mouvements dépu-
ratoires expulsent les matières nuisibles. La fièvre qui
s'allume est d'ordinaire un travail préparateur, un concours
d'efforts salutaires pour dompter le mal : c'est ainsi que s'o-

père le travail de la cicatrisation des plaies, de la consoli-

dation du cal dans les os fracturés , la séparation du sé-

questre de la partie nécrosée ou gangrenée
,
pour mettre à

l'abri les parties vivantes, etc. Il y a donc dans les corps

animés une faculté prévoyante, active, préservatrice, qui

veille à leurs besoins, même dans le sommeil
, puisque cet

instinct secret se ranime à la moindre piqûre, à tout ce

qui peut blesser un individu : preuve d'une puissance spé-

ciale d'une force cachée, dis abdita qusdam, laquelle a été
' départie par la nature à l'existence de toutes ses créatures.

I

C'est encore à cette cause instinctive qu'il faut rapporter

ces sympathies entre parents, qui font qu'on se reconnaît et

qu'on se pressent mutuellement ; c'est ce qu'on a nommé la

I force du sang.

I

Non-seulementl'expressionde/oiTeis'appliqueà toutes les

puissances physiques et mesurables, mais encore à des actes

j

purement intellectuels. Sans doute on peut augurer, par

l'examen des symptômes extérieurs, chez I homme, l'intensité

d'une passion explosive, la colère, la frayeur, l'amour, etc. ;

cependant , il est parlois de l'intérêt de la personne qui

les éprouve d'en dérober au public les apparences. Il est des

scélérats consommés tellement endurcis au crime qu'ils ne

parlent qu'en présence d'une mort redoutable ; comme aussi

l'innocence a sa force, capable de braver les tortures et les

bourreaux. Caton
,
qui ouvre ses entrailles pour ne pas subir

le joug d'un maître , avait une âme magnanime , comme So-

crate, buvant volontairement la ciguë. Nous avons vu , ilans

nos discordes civiles, de vertueux exemples de grandeur

d'âme et de force de caractère. On a dit avec bien de la

raison que s'il faut de l'énergie de caractère pour supporter

l'adversité, il en faut davantage encore pour soutenir di-

gnement la haute fortune.

La vigueur ou l'intensité de la puissance mentale n'est

pas moins diflicile à mesurer. En général, les puissances

intellectuelles s'augmentent par l'attention, par une contem-

plation plus ou moins profonde. Il est cependant des esprits

que Montaigne appelle prime sautiers, qui saisissent d'un

seul bond les questions. La force du raisonnement et de l'é-

loquence s'emprunte et s'échauffe souvent aux passions :

Pccliis est qiiod disertos facit et ris mentis, comme
l'affirme Quinlilien; de là vient aussi le mot de Vauvcnar-

gues, que les grandes pensées viennent du cœur. Les

forces de l'intelligence ne s'accroissent point en proportion

de leur association avec d'autres. Ainsi , un ouvrage dût
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en commun, quoique soumis it l'unité, ne présente guère que

des fragments individuels r(!unis. Mais c'<st au moyen de la

réunion morale des volontés en une seule, soit dans la reli-

gion, soit dans les institutions politiques, que naît cette

grande puissance des États et des peuples, par le patrio-

tisme ou par le fanatisme. C'est à l'aide de celte énergie que

les empires subsistent; car si vous brisez le lien religieux et

la foi politique, les nations se dissolvent dans une dévorante

anarcliie. Supprimez l'autorité du magistrat, ouvrez les pri-

sons, \es7naisons dejorce ;(\uc\e% lois perdent leur souverai-

neté avec la justice, et bientôt une confusion borrible otera

tout moyen de résistance, au dedans contre les passions et les

intérêts privés, au dehors contre l'ennemi : plus de forces

de terre ni de mer, aucune puissance productrice et com-

merciale.

La force des États se mesure sous différents aspects Si

les institutions sont jeunes, puissantes dans l'opinion et

l'amour des citoyens, le lien social sera énergique : c'est

ainsi que Polybe avait prévu que Cartilage devait succomber

sous r.ome, fanatisée de cet ardent patriotisme qui exaltait

Régulus, tandis que l'or était plus puissant dans la répu-

blique commerçante des Phéniciens, et que la perlidie

punique était proverbiale. Une nation agricole se défend

mieux chez elle qu'un peuple maritime ou industriel. Tout

État pauvre, mais resserré, compacte, est plus résistant que

s'il est riche et très-vaste. Les pays libres déploient plus

d'énergie que les empires asservis. Les insulaires, les mon-

tagnards, montrent plus de cohérence et d'âpreté d'action

que les habitants des plaines ouvertes et continentales. Les

peuplades errantes, comme les hordes de Tatars dans leurs

steppes, ou les tribus d'Arabes dans leurs déserts, sont es-

sentiellement indomptables : celles qu'on soumet un jour

échappent bientôt à l'asservissement. Les peuples naviga-

teurs, puissants par leurs colonies, leurs vaisseaux, leur im-

mense commerce, sont forts à la circonférence, faibles au

centre ; c'est le contraire pour les pays sans relation ou

concentrés en eux-mêmes. Les vieilles nations, amollies et

civilisées, peuvent être vaincues assez facilement ; mais elles

absorbent leur vainqueur, et triomphent souvent, par les

arts, de la barbarie qui les foule : ainsi, le Chinois a civilisé

les Mantchoux, et le Grec les anciens Romains, si farouches.

Les forces d'un État ne sont donc point seulement celles des

finances, ni inCme le nombre immense des troupes, les

places fortes , les armes de toutes natures, s'il n'y a point

unanimité d'action, amour de la patrie, zèle pour le maintien

des lois et institutions, dévouement et désintéressement. L'es-

time pour les vertus civiques, l'ardeur pour soutenir l'honneur

national, de justes récompenses décernées au mérite, non

moins que la répression des vices bas et lâches, voilà les

vrais éléments de la vigueur des peuples , les symptômes

d'une longue vitalité dans un État. J.-J. Virey.

Force se dit également, au propre et au figuré, de l'énergie,

de l'activité, de l'intensité d'action : U force d'un poison,

d'un mal, d'une passion. Dans ce sens, La /orée est unequa-

lité du style que les poètes dramatiques surtout doivent re-

chercher; c'est aussi dans la môme acception qu'on se

sert de ce mot pour tout ce qui se rattache à la logique : Force

d'un raisonnement, d'un argument, d'une objection, d'une

preuve.

forcesignifieaussi violence, contrainte ou pouvoir de

contraindre : Céder à la/oire, opposer Xa force à la force.

En parlant des choses, /orce signifie tantôt leur solidité,

le pouvoir qu'elles ont de résister : haforce d'un mur, d'une

digue; tantôt leur impétuosité : La /orce de l'eau, du courant,

du vent ; tantôt encore la propriété qu'ont quelques-unes

d'imprimer à d'autres une impulsion plus ou moins grande,

de les mettre en mouvement : La /orce de la poudre, d'une

machine à vapeur, d'un levier, etc. ; ou enfin l'impulsion que

reçoit le corps poussé, lancé, jeté : La /orce d'une balle,

d'un boulet. Appliqué à certaines autres choses, comme les

lois, la vérité, l'éloquence, l'évidence, etc. , le mot force est

synonyme d'influence, d'autorité.

En termes de marine, faire force de voiles, c'est se servir de

toutes les voiles afin de prendre plus de vent et d'aller

plus vile; faire /orce de rames, c'est ramer autant et aussi

vite que possible. Les couteliers appellent/orces une espèce

de grands ciseaux.

En peiuture et en sculpture, la/orce est le caractère ressenti

dans les formes; la/orce du coloris est l'emploi des cou-

leurs les plus vigoureuses, distribuées avec intelligence
;
quand

on applique ce mot à l'effet total d'un tableau, on exprime

par là que les ombres les plus vigoureuses sontopposées aux

lumières les plus brillantes, effet qui donne du mouvement et

de la saillie aux objets.

FOUCE ouPUISS.^NCE (Mécanique), action qui pro-

duit ou tend à produirele mouvement d'un corps en repos
,

à modifier la vitesse d'un mobile ou à l'arrêter. Ainsi, un

coup de marteau ou de toute autre masse en mouvement,
la détente d'un ressort, la pesanteur qui entraîne vers la

terre tous les corps qui n'en sont pas trop éloignés, l'im-

pulsion d'un courant d'eau, celle du vent, la réaction d'un

lluide élastique comprimé, etc., sont des /orcC5. D'après

leur définition , elles doivent être mesurées par leur effet

,

c'est-à-dire par le mouvement qu'elles impriment ou qu'elles

tendent à imprimer , l'accélération ou le retard qu'elles pro-

duisent, et en général d'après les modifications qui en

sont évidemment le résultat. Comme la notion de mouve-

ment renferme celle de vitesse et de direction, elles sont

aussi comprises dans la notion de force : de plus, comme
le raisonnement et l'expérience nous apprennent qu'il faut

une plus forte action pour taire mouvoir une plus grande

masse, on conçoit que la mesure de la force exige aussi

celle de la masse à mettre en mouvement.

On dislingue deux sortes de forces, suivant la nature de

leur eftet : celles qui produisent une pression , telles que la

pesanteur, la tension d'un ressort, l'élasticité d'un lluide

comprimé , l'énergie des muscles des animaux, etc. ; toutes

celles-là sont comparables entreelles, et peuvent être contre-

balancées l'une par l'autre : ainsi , l'une d'entre elles peut

servir à mesurer toutes les autres, et la pesanteur ayant

été choisie, l'instrument de mesure est une sorte de ba-

lance, que l'on nommt dynamomètre. Mais les forces

de percussion , telles qu'un coup ùe marteau , ne sont mises

en équilibre par aucun poids, quelque grand qu'il soit et

quelque petite que soit la force qu'on lui opposerait. Une

thèse de mécanique, dont l'histoire des mathématiques a con-

servé le souvenir , avait cette épigraphe : Pulex in terram

insilicns eam repellit, et démontrait cette assertion.il

faut donc pour les forces de percussion une autre unité

de mesure que pour les pressions; et comme ces forces ne

sont autre chose que l'action d'une masse en mouvement,

on a besoin d'une unité de masse et d'une autre de vitesse.

Conformément à notre système de mesure, on a proposé

d'adopter, en France, le mètre cube d'eau comme unité de

masse, et l'espace d'un mètre parcouru en une seconde comme

unité devitesse. Ce choix aurait l'incouvéïiientde ne donner

Ufu que très-rarement à l'emploi de l'unité principale, tandis

que ses subdivisions seraient introduites habituellement

dans la calcal. En effet, le dtjname { nom imposé à cette

wiilé gigintesque) équivaudrait à la traction de plus de

treize chevaux de roulage.

Les ingénieurs ont contracté l'habitude d'évaluer la puis-

sance des divers moteurs en forces de cheval, unité de

mesure qu'ils supposent équivalente à l'elfort qu'il faudrait

faire pour élever en une seconde un poids de 75 kilogram-

mes a la hauteur d'un mètre. Pour un travail continue pen-

dant quelques heures, ils estiment que la force de l'homme

n'est que le cinquième de celle du cheval, et pour l'applica-

tion momentanée (le l'énergie musculaire très-improprement

dite coup de collier, l'homme ne produit pas même la sep-

tième partie de l'effet dont le cheval est capable : c'est une

observation constatée par le dynamomètre; mais cet instru-

ment semble destine a donner aux peuples des avertisse-

ments d'une plus haute importance que des évaluations lué-
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^raniques. En réduisant à une mesure niojcnae les expé-

riences dynamométriques faites dans un pays , on apprécie

assez exactement la force moyenne des liabitants : on s'est

assuré de cette manière que l'Anglo-Américain des États-

Unis est un peu plus fort que l'Anglais , et celui-ci un peu

plus que le Français. On devait s'attendre que cette obser-

vation serait conlirméc par la mesure du travail journa-

lier dans ces trois pays. En reclierchantlacause de ces dif-

férences, que l'on ne peut attribuer au climat, au sol , aux

caractères dislinctifs des races d'iiommes, etc., on est bien-

tôt mis sur la voie qui la fait découvrir : on ne doute point

que le régime alimentaire des ouvriers ne favorise et n'en-

tretienne plus ou moins l'action musculaire, et celui des

Français n'est certainement pas le meilleur. Les médecins

n'épargnent pourtant pas leurs sages remontrances ; mais

riiabitude est plus forte que la sagesse , elle Irioniplie et se

maintient. FKimv.

La cause de mouvement que l'on appelle force nous est

inconnue, quanta son essence, mais nous pouvons me-
surer ses effets. Lorsqu'une force agit sur un corps quel-

conque, sa direction à un moment donné peut toujours être

figurée par une ligne droite ; bien plus , on représente son

intensité plus ou moins grande en donnant à celte droite

une longueur plus ou moins considérable. On ramène ainsi

les problèmes de mécanique à n'être plus qu'une application

de la géométiie.

Un corps ou système de corps étant sollicité par de cer-

taines forces données, trouver le mouvement que ce corps

prend dans l'espace; réciproquement, quelles doivent être

les relations des forces qui agissent sur un système, pour
que ce système prenne dans l'espace un mouvement don-

né? Tel est le problème que se propose de résoudre la mé-
canique. Or, on démontre, en général, que lorsqu'un

corps est soumis à l'action de plusieurs forces, on peut rem-

placer toutes ces forces en un moment donné par une seule

de grandeur et de direction convenables, et produisant le

même efl'et; cette seule force qui tient lieu de toutes les

autres en est dite la résultante. Le cas particulier où

cette résultante est nulle, c'est-a-dire où les forces se font

équil ib re, est l'objet de la partie de la mécanique qui a

reçu \e nom ûe statiqice. L'autre partie, la dtjnamiquc
ou science du mouvement, s'en déduit facilement.

Dans le problème de la composition desforces , celles-ci

étant représentées par des droites de longueur proportionnelle

à leur intensité, on distingue d'abord les forces qui agissent

suivant des direclions parallèles de celles qui concourent en

un même point. On reconnaît que deux forces parallèles di-

rigées dans le même sens ont une résultante égale à leur

somme, paiallèle à leur direction, et passant par un point

qui divise la droite qui unit leurs points d'application en par-

ties inversement proportionnelles à leur grandeur. Il en est

(ie même dans le cas où les deux composantes sont dirigées

<n sens inverse; seulement, la résultante est égale à la

différence des deux composantes et dirigée dans le sens de
la plus grande. Cependant, il est un cas particulier où l'on

ne trouve pas de résultante unique; c'est celui où les deux
forces dirigées en sens inverse deviennent égales; on a alors

un couple qu'une seule force ne peut remplacer. La tbéo-

riedes forces parallèles sert de base àcelledelapesan teur,
qui n'en est qu'un cas particulier; car il n'y a pas d'erreur

appréciable à regarder comme parallèles les directions de
la pesanteur agissant sur les diverses molécules d'un même
corps. Dans cette application , on trouve que la résultante

de toutes les forces de la pesanteur passe continuellement

par le centre de gravité du corps soumis à son ac-

tion.

La théorie ies forces concourantes repose sur cette propo-
sition : La résultante de deux forces concourantes est repré-

sentée en grandeur et en direction par la diagonale du pa-

rallélogramme construit sur les droites qui représentent ces

deux forces en grandeur et en direction. Si l'on a plus de
deux forces concourantes, on cliercliera la résultante des

; deux premières, puis on composera cette résultante partielle

I
avec une troisième force, et ainsi de suite.

I

Au moyen de la théorie des couples, on détermine aussi
I la composition de forces quelconques non situées dans un

j

même plan. Mais dans ce cas on ne trouve pas toujours

\

une résultante unique.

i La décomposition des forces est une opération inverse

;
de la précédente; mais elle offre une indétermination que

\
celle-ci ne présentait pas.

: FORCE (Théologie). Les théologiens catholiques ont
i considéré la /b;'ce comme une vertu cardinale. Ilsenten-
: dent par là cette disposition réllécliiede l'àme qui, se fon-

\
dant sur l'espérance de la vie futcue et la juste nécessité

i

de se soumettre à la volonté de la Providence, attendu qu'elle

connaît mieux que nous les moyens de nous purilier par les

épreuves, nous fait accepter sans nmrmurer les contradic-

tions et les peines de cette vie. Il faut en ellét une force

réelle et persévérante pour nous soutenir au millieu de tous

les motifs de découragement qui viennent assaillir l'homme
décidé à ne considérer que son devoir. La force e.st égale-

ment éloignée de la témérité et de la faiblesse. Aussi
on lui oppose ces deux vices, qui cependant prennent nais-

sance en elle, l'un par excès, l'autre par défaut. Elle est une
des vertus que développe dans le chrétien le sacrement de
confirmation. H. Bolcuitté.

FORCE (La ), ancienne prison de Paris, remplacée par

la prison Mazas, qu'on appelle aussi Nouvelle Force. La
Force a été démolie en 1850. Elle était située dans les rues

du Roi de Sicile et Pavée, entre la rue Saint-Antoine et la

rue des Francs-Bourgeois. Sur son emplacement s'élevait au

treizième siècle lademeurede Charles d'Anjou, frère dd saint

Louis. Ce palais passa ensuite successivement aux comtes

d'Alençon, aux d'Orléans-Longueville, comtes de Saint-Paul,

et aux rois de Navarre. René de Birague le lit entière-

ment reconstruire. Le duc de La Force, qui en devint

ensuite propriétaire, lui donna .son nom. A la lin du règne de
Louis XfV, cette demeure fut partagée en deux parties : l'une

forma l'hôtel de Briennc, l'autre fut acquise en 1715 par

les frères Piris, qui la cédèrent au ministre d'Argenson pour
le compte du gouvernement. On voulait y établir une école

militaire; mais plus tard, sur la proposition de JNecker, on en

fit une prison, pour remplacer celles du For-l'Évêque et

du PetitChâtelet.

Les prisonniers y furent transférés au mois de juin 1782.

Cette prison se divisait en grande et en petite Force ; cette

dernière partie se rapportant au ci-devant hôtel de Brienne.

« On y renlérmait, ditDulauie, les prisonniers détenus pour
défaut de payement des mois de nourricede leurs enfants, les

débiteurs civils, les prisonniers de police, les filles publiques;

elle servait aussi de dépôt de mendicité. » C'est à La Force
que périt l'infortunée princessedeLambal le.

FORCE (Camisole do). Voyez Camisole de Fouce.

FORCE (Jambes de). Voyez Jambes de Force.

FORCE ( Maison de ). Voyez Pkisons.

FORCE ( Tour de ). Voyez Tour,.

FORCE ( Famille deL^i). Voyez La FoncE.

FORCE ARMÉE. Les législateurs ont pour la première

fois parlé de force armée il y a soixante-dix ans
; encoi-o

distinguaient-ils Uforcc arméeda \a. forcepublique, et con-

cevaient-ils la force armée, c'est-à-dire l'armée de ligne,

[lar opposition à la garde nationale, l'une et l'autre étant

une partie delà force publique. Mais ces distinctions n'ont

pas eu de durée ; la loi a pris le mot dans une acception
plus intime : pour elle, patrouille et force année sont deve-

nues uiie seule et même chose
;
crier à la garde, c'est invo-

quer la force armée. Des écrivains ont employé le terme
force armée comme synonyme de /oice militaire: cette

dernière expression vaut un peu mieux, mais elle peint sur-

tout l'idée d'un moyeu de puissance et d'action , .auquel

concourt une énergie intelligente et morale, taudis que
force armée représente plutôt une force numérique ou phy-

sique, regardée, par une fiction convenue, comme étant à la
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disposition du goiivernciiient. La féodalif45 a(;té la force armt'e i

du moyen âge ; les armées permanentes sont devenues la

force armée des siècles modernes. En France , la force

armée n est devenue nationale que depuis la conscription et

les appels, surtout depuis les discussions du budget.

G'' Bvnoi.N.

FORCE CE.\TRIFUGE. Voijez Centrifcce (Force).

POUCE CEA'TRIPÈTE. love: Cestripète (Force).
FORCE UE CHOSE JUGÉE. Voyez Cuosejccle.
FORCELLIXI (FciDio), célèbre philologue italien,naquit

en 1688, de parents pauvres et obscurs, dans un village peu
éloigné de Feltre , dans l'ancien État de Venise. Admis par

charité au séminaire de Padoue, ses progrès dans l'étude

des langues anciennes furent si rapides et si extraordinaires,

queKacciolati,son maître, ne tarda pas à l'admettre à par-

tager ses travaux lexicographiques. lin 1718, ils conçurent
le projet de publier un dictionnairecomplet de la langue

latine; mais Forcellini ayant été envoyé à Ceneda, comme
professeur de rhétorique et directeur du séminaire, les

deux amis en suspendirent l'exécution, qu'ils ne purent re-

prendre qu'en 1731
,
quand Forcellini fut rappelé a Padoue,

grâce à l'appui de l'évéque de cette ville, Rezzonico, et qui

se continua dès lors sans interruption sous la direction de
Facciolali. Forcellini mourut en I76S, avant l'impression

de l'œuvre à laqiielle il avait travaillé avec tant de persévé-

rance, et qui parut plus tard sous le titre de : Totius lati-

nltatis Lexicon, consilioet curaJac. Facciolati, opéra et

studio .Egid. Forcellini liiciibratum (i vol., Padoue, 1771;
2" éd., 1805), ouvrage que chacun reconnut aussitôt pour
le recueil le plus complet qu'on possède en ce genre, et qui

jouit d'une grande et légitime réputation. Furianetto en a

publié le complément sous le titre tVAppendix (Padoue,
181C, in-fol.); le même philologue a publié aussi une nouvelle

et plus complète édition de l'œuvre commune de Facciolati

et de Forcellini (Padoue, 1828), laquelle a été réimprimée

en Angleterre et en Allemagne par Voigtiaender et Hertel.

FORCE M.VJEURE. 0:i appelle force majeure
l'événement imprévu qu'on n'a pu empêciier. Nul ne ré-

pond de la force majeure. L'autorité souveraine, dans ses

volontés arbitraires, sous les empires despotiques, est encore
une force majeure et irresponsable. Il y a cette différence

entre la force majeure et lecas fortuit, que ce dernier sup-
po-se presque toujours un fait matériel, par exemple, l'impé-

tuosité des flots, les incendies, les chutes des rochers ou des
édifices, les naufrages, etc , tandis que la force majeure
emporte le plus ordinairement l'idée d'une volonté humaine.
FORCEPS, instrument en forme de pince, qui sert

dans la pratique des accouchements. On en attribue l'in-

vention à un chirurgien nommé Chamberlayn, qui exerçait à
Londres vers le milieu du dix-septième siècle. Palfin présenta
i l'Académie des Sciences de Paris, en 1721 , un instrument
qu'il appelait mains; depuis cette époque, il a été modifié
dans ses dimensions, ses courbures , sa forme, si bien que
jusqu'à nos jours on peut en compter près de cent, quoiqu'il

soit bien difficile de croire que, dans un si grand nombre,
plusieurs n'aient entre eux beaucoup de ressemblance. De
nos jours on a adopté presque généralement celui de Levret

,

avec quelques modifications. Cet instrument est composé
de deux branches de cinquante centimètres de longueur,
aplaties transversalement et divisées en trois parties. L'an-
térieure se nomme serre ou cuillère : elle présente en effet

cette dernière forme, excepté que le centre est évidé dans
une grand», étendue elliptique ; la partie postérieure sert de
manche à l'instrument; et la moyenne est le point de jonc-
tion des deux branches, qui se séparent avec la plus grande
facilité.

Cfmrne tous les instruments , comme tous les procédés
opératoires, le forceps a eu son temps de vogue et son
temps de proscription. On l'a vu employé dans presque fous
les accouchements dont le travail ne se présentait pas de
la manière la plus ordinaire, puis entièrement abandonné
par des chirurgiens eliVayés de quelques résultats funestes.

— FORESTIER
Mais quel est l'instrument qui manié par des mains inha-
biles ne devrait être soumis au même reproche? Les tables
statistiques des hôpitaux de Paris et de Londres démontrent
que de nos jours on ne se .sert guère du forceps que dans
la proportion d'une fois sur deux cents accouchements. Tel
accoucheur s'est cru dans l'obligation de s'en servir pour
n'avoir pas attendu assez longtemps le travail de la nature,
qui plus d'une fois est venue au secours de l'accoucheur
au moment où il se disposait à employer cet instrument.

liaudclocque et d'autres chirurgiens d'im mérite reconnu
avaient coutume, lorsqu'ils étaient forcés de se servir du
forceps, non-seulement de ne pas le cacher aux femmes,
mais de leur en démontrer l'utilité et la manière d'agir; ils

leur en faisaient toucher les branches, les montaient et les

démontaient devant elles, cxpli(iuaient que la tète seule de
l'enfant serait saisie entre les deux cuillères, que cette près
sion serait favorable pour l'amener au dehors au moyen de
tractions douces et bien ménagées , nullement dangereuses
pour lui , les os de la tète cédant de plus d'un centimètre et
demi à l'époque de la naissance. Cependant, il est cer-
taines femmes craintives pour lesquelles celte méthode ne
réussirait pas : elles seraient bien plus inquiètes ; le chirurgien
doit dans ce cas tâcher d'opérer à leur insu. Entre les

mains d'un praticien exercé, le forceps est d'une innocuité
telle, que beaucoup de femmes ont avoué que des accouche-
ments naturels avaient été pour elles plus douloureux que
ceux dans lesquels on avait été dans la nécessité de rem-
ployer ; enfin , bien souvent les femmes ne se sont pas aper-
çues qu'on s'en était servi sur elles. I. Bois de Loirv.

FORCES CE.XTR.-XLES. Voyez Centrales (Forces).

FORCES EXPA.\SIVES. Voyez Exp.^nsion.

FORCLUSIOX (du latin a foro eJc^Miio , exclusion

du tribunal). Ce terme ne s'emploie qu'en procédure
,
pour

désigner la déchéance d'un droit ou d'une faculté qui n'a

pas été exercée en temps utile {voyez Fins de non rece-

voir). On emploie surtout cette expression pour exprimer la

déchéance du créancier hypothécaire qui n'a pas produit à

l'ordre avant la clôture du procès-verbal.

FOREIGX-OFFICE (mot à mot Biireau étranger),

nom que nos voisins donnent à celui de leurs départements

ministériels qui répond à notre ministère des affaires étran-

gères. Il est situé dans une rue de Londres appelée Downing
Street, et, dans le langage des journaux anglais

,
parler de

ce qui se trame et de ce qui se projette dans Douning
Street, c'est fort clairement dé.signer le Foreign- Office.

FORESTIER, titre par lequel on désignait certain

officier employé dans les forêts. Jusqu'à Charles le Chauve

les gouverneurs francs d'une partie de la Flandre portèrent

le nom ieforestiers, parce que ce pays était alors couvert

de forêts suivant les uns; d'autres y voient la traduction

altérée d'un vieux mot germanique désignant une fonction

militaire : la Flandre ayant alors été érigée en comté, ses

forestiers prirent le titre de comtes.

FORESTIER (Agent, Garde). Voyez Forêts (Admi-

nistration des).

FORESTIER (Code). C'est le nom que l'on donne à

la loi du 31 juillet 1827, qui règle en France toutes les par-

ties de l'administration forestière sans exception. Elle se

compose de 225 articles, divisés en 15 titres, qui traitent :

1° du régime forestier; 2" de l'administration forestière;

3° des bois et forêts qui font partie du domaine de l'État;

4° de ceux qui font partie du domaine de la couronne;

5° de ceux qui sont possédés à titre d'apanage ou de ma-

jorais réversibles à l'État ; 6° des bois des communes et

des établissements publics ;
7° de ceux qui sont possédés in-

divis avec l'État; 8° des bois des particuliers; 9° des affecta-

tions spéciales des bois à des services publics ; 1 0" de la police

et de la conservation des bois et forêts; 11° des poursuites

en réparation de délits et de contraventions ;
12° des peines

et condamnations pour tous les bois et forêts en général;

13° de l'exécution des jugements; 14° et 15° de disposi-

tions transitoires et générales.
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Loi toute de prévoyance et de conservation, le code fores-

tier a pour but de mettre le sol forestier de la France à

l'abri des dilapidations qui trop longtemps ont menacé de

l'anéantir, ainsi que d'assurer à l'État certains droits sur

les bois et les plantations des particuliers dans la mesure

de l'intérCt général.

Le sol planté d'arbres se divise en deux catégories,

dont l'une comprend celui qui est soumis au régime fores-

tier : tels sont les bois que l'État, la couronne, les apanagistes,

les communes et les établissements publics possèdent , soit

en entier, soit par indivis, avec des particuliers ;
tandis que

l'autre renferme tous les autres bois, c'est-à-dire tous ceux

qui appartiennent en entier aux simples citoyens.

Le régime forestier consiste en une série de règles qui

ont pour but d'empêclier toute usurpation du sol boisé et

d'assurer la perpétuité de ses produits au moyen d'un amé-

nagement déterminé pour cliaque localité par une ordon-

nance du cbef de l'État. En déterminant les conditions

auxquelles les droits d'usage et d'affectation peuvent être

exers^s par ceux qui en sont investis, et en donnant à l'É-

tat la faculté de les circonscrire à un cantonnement,
il met obstacle aux dévastations qu'ils amenaient jadis, et

affranchit la très-grande partie des forêts nationales de ces

ruineuses servitudes. En outre, toute concession de ce genre

est interdite pour l'avenir ; d'autres servitudes sont encore

prescrites au détriment des particuliers pour la conserva-

tion de la ricliesse publique, par exemple la prohibition

d'établir certaines usines à une distance moindre de 1 ou

2 kilomètres, et môme une ferme ou une simple habitation

à moins de 500 mètres.

Quant aux bois des particuliers, tout en leur laissant le

droit d'en jouir comme ils l'entendent , elle leur interdit le

défrichement. Celte défense devait expirer en 1847;

elle a été plusieurs fois prorogée depuis. Par contre, le

dernier article du Code Forestier exempte de tout impôt

pendant vingt ans les semis et plantations tentés pour re-

boiser les montagnes. Les particuliers possesseurs de bois

sont associés aux avantages du régime forestier en ce qui

touche la réduction des droits d'usage en cantonnements,

la répression des délits forestiers, etc.

Le droit de martelage, en vertu duquel le département

de la marine pouvait marquer et retenir, en les payant

après estimation contradictoire tous les pieds d'arbre qui

lui convenaient parmi ceux qu'un propriétaire se disposait

à faire abattre, n'existe plus depuis 1837. Relativement aux

bois soumis au régime forestier, ce môme droit a été indé-

finiment suspendu par des ordonnances royales des 14 dé-

cembre 1838 et 1'' janvier 1839. L'ne autre servitude qui

est encore imposée aux propriétaires, mais servitude cir-

conscrite à une localité restreinte, est relative à l'endiguage

et au fas(inage,du Rhin.

FORESTIÈRES (Écoles). On appelle ainsi des éta-

blissements d'instruction publique dans lesquels la science

forestière est enseignée dans tous ses détails. Jadis l'ins-

truction d'un forestier était très-insuffisante. Le grand point,

c'était de devenir bon chasseur. A mesure que les forêts

diminuèrent et que la population s'accrut, on reconnut la

nécessité d'une culture et d'un aménagement des forêts

plus conformes à la science, et par conséquent d'en charger

des forestiers ayant reçu l'instruction spéciale que réclame

une telle mission. En raison du petit nombre de préceptes

que la théorie trouvait dans le passé, on dut naturellement

commencer par choisir la voie d'une instruction toute pra-

tique; dès lors l'enseignement forestier fut d'abord confié

à d'habiles et expérimentés praticiens. C'est ainsi que Zan-
thier, au milieu du siècle dernier, fonda dans le Harz la

première école forestière pratique; et à sa mort, arrivée en

1778, on vit se créer d'autres élahli.ssementi du môme genre,
par exemple, en 1780, celui dellaaseà Lautorberg ; en 1790,
celui d'IJslar à Herzhcrg, tous deux dans le Harz; en 1791,

celui d'IIartig à Ilungcn ; en 1795, celui de Cotta à Zillbach
;

•^B 1799, celui de Drais i Forzheim, etc., etc. Le plus sou-
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vent le fondateur était l'unique professeur; plus tard seu-

lement, Cotta s'adjoignit des collaborateurs pour donner à
ses élèves des leçons de malbématiques et d'histoire natu-

relle. La première école forestière publique fut fondée en
1770 à Berlin, sous la direction de Gleditsch. Mais Gleditseh

était médecin et botaniste, et nullement forestier. L'institu-

tion ne subsista pas longtemps, parce qu'elle ne répondait
sous aucun rapport à ce qu'on était en droit d'en attendre.

Comme on comprit qu'un enseignement théorique plus élevé

était indispensable, l'enseignement forestier fut adjoint vers

la fin du siècle dernier aux écoles d'administration fondées

à Mayence, à Manheim et à Lauter. Mais on reconnut
aussi l'insuffisance de ces écoles, et on s'aperçut que l'ensei-

gnement forestier exigeait la réunion de la pratique à la

théorie. Leduc Charles de Wurtemberg fit en 1783 le pre-

mier essai de ce genre, en fondant l'Institut forestier d'Ho-
henheim. Divers établissements analogues ne tardèrent point

à être créés, par exemple celui de Kiel en 1785, celui de Fri-

bourg en Brisgau en 17S7 , celui de Dreissigacker en 180I,etc.

Tous étaient des établissements publics, et prirent bientôt

les développements les plus larges. De nos jours, indépen-

damment de l'enseignement spécial que donnent tous ces

établissements, on y étudie les mathématiques et les

sciences naturelles; et on a reconnu l'indispensable néces-

sitéqu'à chacun d'eux fût adjointe une portion de forêt assez

vaste pour qu'on y put élucider la théorie par des leçons

pratiques données en pleine forêt. L'Allemagne possède au-
jourd'hui des écoles forestières supérieures à Neustadt,

Eberswald, àMariabrunn, près de Vienne, à A.schaffen-

bourg, à Aussée en Moravie, et à Eisenach. Aux écoles

forestières de Tharand et d'Hobenheim sont adjointes des

écoles d'agriculture ; à celles de Carlsruhe et de Bruns-

wick, des écoles polytechniques. La France a une éc«le fo-

restière à Nancy, la Russie à Moscou et à Saint-Péters-

bourg , la Suède à Stockholm , et l'Espagne aux environs

de Madrid.

L'école forestière établieà Nancy, depuis le !" janvier

1825, est destinée à fournir des sujets à l'administration et

à propager dans ses rangs les bonnes méthodes de culture

et d'aménagement. Le nombre des élèves à admettre à

l'école est fixé chaque année par le ministre des finances en
raison des besoins de l'administration des forêts, et d'après

un concours public. La durée des cours est de deux ans.

A la sortie de l'école, les élèves qui ont passé un examen
satisfaisant sont envoyés dans les inspections forestières

les plus importantes, en qualité de gardes généraux sta-

giaires, et sont ensuite nommés, au fur et à mesure des va-

cances, à des cantonnements de gardes généraux.

FORESTIÈRES (Villes). On désigne sous ce nom
plusieurs villes allemandes situées sur le Rhin et comprises

autrefois dans la I-'orêt-Noire, qui à présent ne s'étend plus

jusque-là ; ce sont : Laufenbourg, Rheinfelden, Seckingen,

Waldshut et Ensisheim. On a aussi donné ce nom à quatre

villes de Suisse, voisines du lac de Lucerne, savoir : Lu-

cerne, Schwitz, Allorf et Stanz.

FORESTIERS (Arbres). Voyez Bois (Sylviculture).

FORESTIERS (Délits). Les délits forestiers sont les

infractions aux règles prescrites commises par les proprié-

taires dans leurs propres bois, comme le défrichement
sans autorisation, par les adjudicataires de coupes dans les

bois soumis au régime forestiers , et enfin par les usagers

dans les bois en général. Il y a en outre des délits et des

contraventions portant atteinte au droit de propriété qui ne

sont pas punis comme les autres vols, mais entraînent des

amendes et des peines particulières graduées suivant l'im-

portance du dommage. Ces délits et contraventions sont

de deux sortes, ceux qui ont pour objet les couiies et enlè-

vements de bois et les délits de pâturage. La constatation

et la poursuite des délits forestiers commis dans les bois

soumis au régime fonslier sont confiées aux agents et gar-

des; les gardes des particuliers sont également chargés de

la poursuite des délits et contraTentions dans l'intérêt de»
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particuliers. Toutes les poursuites cxercies au nom de l'r.iJ-

ministration générale des forêts se portent devant les tri-

bunaux correctionnels. Il en est de nifnie pour les délits

commis dans les bois des particuliers, si la peiue qu'ils en-

traînent s'élève au-dessus de cinq jours d'euiprisonnc-

ment ou de 15 francs d'amende. Au-dessous, c'est le juge de

paix qui en connaît. En matière forestière la prescription

est de trois mois si les prévenus sont désignés dans le pro-

cès-verbal, de six mois dans le cas contraire.

Les délits forestiers étaient jadis punis de peines beau-

coup plus sévères. A ce sujet, M. Dupin signale plusieurs

dispositions singulières de quelques anciennes coutumes :

« Le lait de couper plein la main des verges pour le service

des charrues n'est point considéré, dit-il, comme un délit.

Celui qui a pris du bois dans les coupes peut être suivi

jusqu'à deux lieues à la ronde ; mais le coupable d'un délit

forestier ne peut plus être arrêté lorsqu'il a passé les pre-

mières maisons du village : on voit qu'il avait intérêt à

marcher vite.

Il L'amende est différente, selon l'essence de« bois et l'âge

auquel ils étaieiit parvenus. Suivant l'art. 47 de la cou-

tume de Beauquesne , le chêne est défensable quand il est

assez gros pour être percé d'une tarière. Mais cette dési-

gnation est bien équivocpie, car il y a de grosses et de petites

tarières. Dans un weistlium rapporté par Grimm, le chêne

est défensable quand il a atteint assez de force pour que

l'épervier y puisse dépecer un moineau. On comprend com-
bien tous ces modes d'appréciation pouvaient prêter à l'ar-

bitraire; il eût mieux valu, comme on l'a fait dans les lois

modernes , se décider par le degré de rotondité.

Il En Allemagne, oii le chêne était considéré, à raison

du glandage et de sa valeur pour les constructions, comme
l'arbre par excellence, la loi forestière le protégeait par les

peines les plus atroces; M. Boulhors en rapporte quelques

exemples extraits des vveisthumer de Grimm. Il faut le

lire pour y croire. Ainsi , dans la marche de Bebber, si

quelqu'un s'avisait de couper un chêne et qu'il se laissât

prendre en flagrant délit, il subissait une espèce de talion,

car on lui coupait la tête sur la souche, où elle devait rester

jusqu'à ce qu'il se formât de nouvelles tiges. \ celui qui

enlevait l'écorce, soit à un chêne, soit à un hêtre portant

fruit, si ou pouvait le prendre sur le fait, le weisthum au-

torisait à lui ouvrir le ventre, et après lui avoir tiré hors

du corps l'intestin, dont on attachait l'extrémité sur la

plaie, on lui faisait faire le tour de l'arbre jusqu'à ce que
la place écorchée fût entièrement ncouverte. Un vieux

weistlium de Schaurabourg condamnait le déUnquant à une

peine non moins extraordinaire. Au lieu de l'Intestin, c'est

la partie secrète de sa personne qui devait être clouée sur

le tronc de l'arbre mutilé. Mais en même temps qu'on

lui infligeait cette peine, on lui attachait la main droite sur

le dos, et on lui mettait dans la main gauche une petite

hachette pour qu'il put se délivrer quand bon lui sem-
blerait.

« Ces peines ont-elles jamais été appliquées ? se demande
encore M. Dupin. N'étaienl-elles pas simplement commina-
toires et susceptibles d'être rachetées par des amendes?
ÎN'en était-il pas de ces atroces prescii plions du législateur

allemand comme de cette disposition de la loi des Douze
Tables qui chez les Romains autorisait les créauciers d'un

débiteur insolvable à le dépecer par morceaux et à se le

partager au prorata de leurs créances ? »

FORET, outil d'acier trempé dont on se sert pour per-

cer, surtout les métaux {voyez Fokage), en lui impiiniant

un mouvement de rotation, ordinairement alternatif, à laide

d'un archet. Il faut avoir soin de ne pas trop précipiter le

mouvement; sans cette précaution, on s'expose à dé-

tremper le foret. La vitesse peut cependant atteindre de 35

à 40 tours par minute pour des trous dont le diamètre ne
dépasse pas ?.b millimètres

; elle doit diminuer à mesure
que le diamètre augmente.

Les forets destinés à recevoir un mouvement de rotation
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alternatif ont leurs bouts aplatis et taillés en grain d'orge,

avec deux biseaux qu'on fait sur la meule après la trempe.

Les tranchants des forets (|ui percint en tournant toujours

dans le même sens sont également à pointes angulaires plus

ou moins obtuses ; mais ils sont à biseau simple. Lor.squ'un

foret a pour objet d'agrandir un trou, on fait précéder son

tranchant d'un goujon du calibre du premier trou; il prend

alors le nom de foret ou mèche à ijuujon.

On se sert ordinairement d'huile pour forer le fer et

l'acier. La fonte, le cuivre, le bronze, la pierre, etc., se

forent à sec.

Les furets sont généralement emmanchés dans une bo-

bine sur laquelle s'enroule la corde de l'archet. Pour les

grosses pièces de serrurerie, on .'e sert d'un appareil dans

lequel le furet est mis en mouvement par une sorte de vil-

brequin, et luie vis donne la pression. Enfin , dans ces der-

niers temps on a vu paraître des forets à système de vis

d'Archimède mis en mouvement au moyen d'une sorte

d'anneau qui monte et descend le long d'un manche can-

nelé en spirale, et au bas duquel est fixé l'outil coupant.

On donne aussi le nom de foret à une sorte de pointe

emmanchée en croix qui sert à déboucher les bouteilles.

FORÊT DE BOHÊME. Voyez Boehmerwald.

FORÈT-XOIRE (Schwarzwald), nom d'une chaîne

de montagnes qui traversent le grand-duché de Bade et

le royaume de Wurtemberg. A l'ouest de la Souabe, cette

chaîne suit en ligne droite le cours du Rhin, après le grand

arc qu'il forme à Bâie, dans la direction du sud au nord,

souvent séparée de ce fleuve seulement par quelques myria-

mèlres. Elle a pour limites au sud le Rhin, au nord la

plaine située entre l'Enz et l'embouchure du Neckar dans le

Rhin. Son étendue extrême est de VI myriamètres, tandis

que sa largeur de l'est à l'ouest n'est guère que de 6 my-

riamètres et même, au nord, seulement de 3 myriamètres.

Les cours d'eau qui sourdent de son versant occidental, tels

que le Wiesen, l'Elz, la Kinzig, la Murg, le Neckar, la Xa-

gold , viennent se jeter dans le Rhin ; et ceux de son ver-

sant oriental, dans le Danube, ileuve qui y prend également

sa source. La Forét-Noire atteint son point culminant à

l'est de Fribourg, dans la contrée oii se trouvent situés la

source du Wiesen et le défilé fameux appelé Uœlle (val

d'Enfer ), étroite vallée tout entourée de hautes montagnes,

aux environs de Neustadt, sur la route de Fribourg à Do-

nauescliingen. Cette montagne se compose plutôt de pla-

teaux que de pics isolés, dont les plus importants sont le

Felsberg (1537 mètres), le Belken (1478 mètres), le

Katzenkopf ( 135S mètres) formant la ligne de démar-

cation entre le territoire Wurtembergeois et le territoire

Badois, le Kandel (1301 mètres), et le Hundsruken

(1272 mètres). La pente de la Forét-iSoire vers le Rhin est

très-abrupte; tandis que du cûté du Danube et du Neckar,

elle est douce et presque insensible. Parmi ses nombreuses

vallées, celle de la.Murg est surtout célèbre, par ses beautés

naturelles.

L'aspect triste et escarpé de la Forêt-Noire, augmenté par

les épaisses et sombres forêts de sapins qui en couvrent les

flancs, lui a sans doute valu le nom qu'elle porte. Les Ro-
mains la connaissaient .sous le nom de silva Maritcma. Le

climat y est assez rude. Pendant près de huit mois les

souunets élevés sont couverts de neige, et on n'y rencontre

quelque verdure qu'à l'époque des plus grandes chaleurs;

aussi sont-ils dénués de bois. Plus bas, on aperçoit le pin,

le hêtre, l'érable, le sorbier des oiseleurs ; et enfin le sapin

blanc se presse de toutes parts dans les parties basses et

moyennes. Avec le moindre instrument tranchant, l'ha-

bitant de la Forêt-Noiie confectionne tous ces jouets en

bois que le commerce répand au loin pour l'amusement des

jeunes générations, surtout des horloges en bois, objet

d'un commerce important, dont le centre est à Neustadt et à

Furtwang, et qui trouvent des débouchés avantageux jus-

qu'en Amérique. On estime à 180,000 le nombre, et a en-

viron un million de francs, la valeur des horloges en bois
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que l'on expédie anniiellement de la Forêt-Noire, dans les

difforentes contrées du globe, et dont beaucoup sont à son-

nerie et à niusiciue. A celte industrie il faut encore ajouter

celle de la fabrication des chapeaux de paille et des petits

miroirs. On trouve peu de villes et de bourgs dans ces

montagnes; les habitants y vivent dispersés, dans de petites

métairies dont l'architecture a une physionomie toute par-

ticulière. L'agriculture se borne à peu près à la culture du
seigle, de l'avoine et des pommes de terre; l'élève du bé-

tail est beaucoup plus productive. L'esploitation des forêts

constitue aussi une grande ressource pour l'habitant de

la Forét-Noire; sous sa cognée, l'altier sapin tombe pour
former des radeaux qui le disputent souvent en grandeur
aux iles du Rhin, dont ils cOtoient les rives. Ces trains sont

en grande partie destinés à la Hollande, et la plus belle

espèce de sapins a même pris de là le nom de sapin hol-

landais. On réunit les arbres abattus en radeaux, dont on
forme ce qu'on appelle une Jlotle. Ils descendent dans le

Pihin, par les différents cours d'eau que nous avons déjà

nommés. Tous les trains se réunissent à Manheim. Ceux du
versant occidental forment ordinairement \m\i flottes, aux-

quelles on donne le nom collectif de train hollandais.

Plus bas, assez communément près de Cologne, celte im-

mense masse de bois s'augmente encore, et finit par res-

sembler à une île flottante, dont la valeur est quelquefois

de plus de 200,000 francs.

Les roches principales qui constituent la base des mon-
tagnes de la Forêt-Noire sont le granit, le gneiss, le por-

phyre et le grès ronge. Il y existe des mines d'argent, de

cobalt, de cuivre, de fer et de plomb, ainsi que des sources

minérales et thermales, dont les plus fréquentées sont celles

de B a d e n et de V>' i 1 d b a d

.

Deux défilés de la Forêt-Noire ont acquis une grande répu-

tation à l'époque de la révolution française : le Kniebis et le

val d'Enfer. Le premier, situé sur les frontières du ^Yur-

temberg et du grand-duché de Bade, aux sources de la Murg,

fut enlevé à deux reprises par nos troupes, en 1796 et 1797
;

le second est célèbre dans la retraite de Moreau, en 1790.

FORÊTS ( Économie rurale, Droit administratif,

Histoire). La France, il y a quelques siècles, était couverte

de forêts, dont l'étendue se trouvait tout à fait hors de pro-

portion avec les besoins de la population qu'elleavait alois. On
abattait, on coupait indiffi'remment, partout où la nécessité

s'en faisait sentir, les bois employés à la consommation.

Les capitulaires du neuvième siècle avaient bien ordonné

quelques précautions conservatrices ; mais c'était en faveur

du gibier, et non pas des bois. 11 faut descendre jusqu'au

treizième siècle pour trouver des règlements forestiers
, qui

encore, pour la plupart, ne furent jamais exécutés. Avant

l'ordonnance de Louis .\IV sur les eaux et forêts, la France

était donc, sous le rapport forestier, à peu près dans la situa-

tion où sont actuellement les États-Unis, c'est-à-dire dans

cette première période qui se présente chez tous les peuples

et où dominent le désordre et l'imprévoyance, quant à l'u-

sage des richesses forestières. Frappé de l'état désastreux

dans lequel se trouvaient les forêts, par suite des guerres

civiles, de l'ignorance des propriétaires et de la négligence

de leurs agents, Colbert nomma une commission de
vingt-et-un membres chargés de parcourir la France et de

faire une enquête dont le résultat fut l'oidonnance de 1G69

que nous venons de citer.

A partir de cette époque commence la seconde période,

ou relie de conservation et d'aménagement des forêts. Les
bois sont mis en coupes réglées; les bestiaux ne peuvent y
par^iger qu'après un certain temps, qui met les jeunes pousses
hors de leur atteinte; l'aménagement est fixé pour
l'exploitation; les défr ichements ne peuvent avoir lieu

qu'en vertu de periuis.sions expresses.

La troisième période est celle de la culture forestière et

des repeupiements, pendant laipielle on élague soigneuse-
ment les arbres, on favorise les essences les plus utiles, on
repeuple les clairières par des semis ou des plantations.
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on creuse des fossés d'assainissement ou de dessèchement

;

on fait des routes d'exploitation; ou accroît, enfin, par
une culture plus savante, la production sur une étendue de
terrain donné, en obtenant des arbres plus nombreux, plus

beaux et par conséquent plus cliers. Les propriétaires fran-

çais sont entrés dans cette période vers ISOO, lorsque après
la Révolution, pendant laquelle les bois avaient beaucoup
souffert, on put en tirer un plus grand parti en raison de
l'augmentation du nombre des manufactures.

La quatrième période, dans laquelle les Allemands nous
ont précédés, est celle des forêts artificielles. Ainsi que le

croit Mathieu de Dombasle , ce nouveau mode de culture

produira dans l'économie forestière la même révolution que
les prairies art i fie ie lie s ont opérée dans l'économie

rurale. Lorsqu'on est entré dans cette voie d'amélioration
,

on ensemence les landes, on plante sur les dunes, sur les

montagnes et en général partout où l'on ne peut pas obtenir

d'autres produits. On choisit les essences d'arbres qui con-

viennent le mieux aux terrains dont on dispose.

Vers le milieu du siècle dernier le marquis de Mirabeau,
dans sa Théorie de l'Impôt, estimait la superficie des forêts

de la France à 30 millions d'arpents ou environ 15 millions

d'hectares. Chaptal, faisant en J819 l'inventaire de nos ri-

chesses territoriales dans son ouvrage sur l'Industrie

française, portail l'étendue de nos forêts à 7,072,000 hec-
tares. D'après le rapport présenté le 15 février 1851 par
M. Beugnot à l'Assemblée nationale législative, sur le dé-

boisement, la contenance du sol forestier était en 1S50 de
8,860,133 hectares, ce qui ne fait pas le sixième de la su-
perficie totale de la France. Ce chi ffre se décompose ainsi :

l'État a 1,226,453 hectares de bois; les communes et éta-

blissements publics 1,874,909 hectares; les particuliers

5,758,771 hectares.

En raison des iuiraenses progrès faits depuis un siècle

dans la parlie de l'agronomie qui se rapporte aux forêts, et

a|)rcs les beaux travaux de Buffon, de Réaumur et de Du-
hamel, on ne s'éloignerait pas de la vérité en avançant que
ces 8,860,133 hectares rapportent aujourd'hui plus que les

15 millions que possédait la France à l'époque où écrivait le

marquis de Mirabeau.

Parmi les plus beaux massifs, on cite les quinze suivants,
la forêt d'Orléans (43,550 hectares) ; l'Esterel, dans le dépar-
tement du Var (26,847 h.) ; Chaux, dans le Jura ( 19,503 ) ;

Fontainebleau (17,000); Ilaguenau, dans le Bas-Rhin (14,791);
la Ilarlh, dans le Haut-Rhin (14,764) ; Compiègne (14,385) ;

Daho, dans la .Meurthe (13,724) ; Rambouillet (12,818) ; La-
ruus, ilans les Basses-Pyrénées (12,000) ; Baygorv, dans les

Basses-Pyrénées (11,870); Villers-Cotterets (11,137); Ver-
cors, dans la Drôme (9,613); Tronçais, dans l'Allier (9,508);
Barousse dans les Hautes-Pyrénées (9,000).

La plus grande partie de nos bois soumis au régime
forestier sont dans les départements de l'est , à l'exception

cependant des Pyrénées et des environs de Paris. Les dé-
partements du centre, de l'ouest et du midi sont peu boisés.

On y remarque avec peine de vastes landes incultes
, qui

servent à la nourriture de misérables troupeaux, et des

montagnes arides, que les pluies dévastent, en entraînant le

peu de terre végétale qui les couvre.

Les six déparlernents qui contiennent le plus de superficie

boisée sont : la Côte-d'Or ( 242,525 hectares
) ; les Vosges

(221,727 hectares); la Haute-Marne (211,783;; la Nièvre
(ISi.lTO); la Meurthe ( 182,225) ; la.Meuse( 180,759). Les
six qui en offrent le moins sont : la Manche ( 15,965); le Fi-
nistère (14,576); le Morbihan (13,848); la Corrèze (13,760);
le Rhône (11,800); la Seine (2,180).
Le domaine forestier de l'État en Algérie, actuellement

connu, comprend une étendue de 1,108,000 hectares. Les
forêts de chênes-lièges composent la plus grande richesse

forestière de celle contrée.

FOUETS (Administration des). L'admini.stration des

forêts, et non plus des eaux et forêts, comme elle s'ap-

pelait sous l'ancien régime, est placée sous la direction du

71.
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ministre des finances. Le personnel Je railministration cen-

trale se compose d'un directeur général, de deux adminis-

trateurs, decliefs de bureau, de sous-clicls et de commis.

Le territoire français, y compris la Corse, mais sans comp-

ter l'Algérie, est divisé en trenle arrondissements forestiers,

à la tête desquels se trouve un conservateur, qui corres-

pond directement avec l'administration et a sous ses ordres

on nombre plus ou moins grand d'inspecteurs et de sov.s-

inspecteurs. Au dessous de ceux ci se trouvent les gardes

généraux. Le titre d'agent forestier appartient à ces fonc-

tionnaires, depuis le conservateur jusqu'au garde général

inclusivement; au-dessous, ce ne sont que de simples pré-

posés : tels sont les arpenteurs, les gardes à clieval, et en-

fin les gardes à pied. Les uns comme les autres prêtent

serment devant le tribunal de première instance de leur

résidence avant d'entrer en fonctions. Nul ne peut exercer

un emploi forestier, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans; néan-

moins les élèves sortant de l'École Forestière peuvent ob-

tenir des dispenses d'âge. Les emplois de l'administration

des forêts sont incompatibles avec toutes autres fonctions

,

soit administratives, soit judiciaires. En France, l'État em-

ploie 32 conservateurs, 200 inspecteurs, 100 sous-inspecteurs

et 500 gardes généraux.

Les agents forestiers et les préposés sont chargés, cha-

cun suivant son grade, de la direction, de la surveillance

et de l'exécution de toutes les opérations relatives à la dé-

limitation, à l'aménagement, à la conservation, à la vente

et à l'exploitation des bois soumis au régime forestier. Les

agents forestiers exercent, au nom de l'administration, les

poursuites en réparation de tous délits et contraventions,

après les avoir constatées par procès-verbaux ; mais, à la

différence de ceux des gardes, leurs procès-verbaux n'ont

pas besoin d'être affirmés.

FORÊTS (Eaux et). Voijez E*t;x et Forêts.

FORÊTS SOUS-MARL\ES. On donne ce nom à

des amas de débris de végétaux que l'on trouve sur un

assez grand nombre de points des c6(es de l'.\ngleterre , de

l'Ecosse et de la Normandie, etc. Ainsi, à Liverpool on

observe que les terres situées au fond de la mer avaient été

autrefois cultivées et habitées. A 65 mètres au-dessous de

la hauteur moyenne des marées, il y a un cimetière et des

dépôts de tourbe. Les végétaux qui composent ces amas

sont identiques à ceux qui existent aujourd'hui dans la con-

trée ; ce sont des feuilles , des tiges , des racines de grami-

nées, de sapin, de bouleau, de chêne, d'orme, de noise-

tier, etc.; quelques insectes y sont mêlés, quelques tiges

cint encore 3", 25, sur 0'°,1G dedianiètre. Tous ces végétaux

sont passés à l'état de tourbe. C'est à l'embouchure des val-

lées, dans des terrains d'alluvion , composés d'argile, de

.sable et de vase , qu'on rencontre surtout ces débris: ils

sont recouverts ou même ensevelis au milieu de ces matières

alluviales; les tiges sont brisées; mais les feuilles existent

encore, preuve évidente qu'il n'y a pas eu grand boule-

versement dans la formation du dépôt; on peut ajouter aussi

que les tiges sont souvent verticales.

Ces faits montrent bien que les végétaux dont il s'agit

n'ont point été roulés
;

qu'ils croissaient là où ils sont au-

jourd'hui, et que les invasions de la mer, la vase déposée

par ses flots ou un affaissement du sol sont les seules causes

qui ont produit les forêts sous-marines. L. Dussielx.

FOREZ (en latin Forisium, Comitatus Foi'ensis ou Fori-

siensis), ancienne province de France, bornée au midi par le

Vivarais et le Vêlai, à l'ouest par l'Auvergne, au nord par le

Bourbonnais et la IJourgogne, et à l'est par le Beaujolais et

le Lyonnais, dans le gouvernement duquel elle était com-
prise avant la révolution. Le Forez lire son nom de celui

lie la ville de Feurs, en latain Forum Segusianorum, ca-

pitale de la province gauloise deSégusie, sur le teriloire de
laquelle les Romaini fondèrent Lyon. A l'époque de l'in-

vasion des barbares, la Ségusie fut occupée par les Bour-
guignons. Plus tard , les Sarrasins ravagèrent le pays durant
ijlusieurs années.

Quand la féodalité se fut constituée, on vit paraître de noa-

velles divisions de territoire, lesquelles empruntèrent i des

lieux principaux leurs noms de Lyonnais, Forez et

Beaujolais. Ces pays furent longtemps encore réunis sous

l'autorité de comtes amovibles; mais Guillaume de Forez,
qui, vers la lin du neuvième siècle, fut nommé à la place

du célèbre Gérard de Roussillon, obtint l'hérédité de sa charge
pour ses fils; Guillaume, l'ainé, eut le Lyonnais, Arihaud le

Forez et Béraud le Beaujolais. Depuis lors , ces fractions du
territoire ségusien revinrent souvent sous la même autorité;

mais elles tendirent toujours à s'isoler. Les descendants de
Guillaume se virent réduits au Forez , malgré la rude et per-

sévérante guerre qu'ils firent aux archevêques pour recon-

quérir Lyon, ce beau fleuron de leur couronne comtale, cette

ville puissante, dans laquelle ces derniers avaient usurpé
insensiblement le pouvoir temporel.

La preinière race des comtes de Forez se compose de douze
seigneurs, presque tous nommés Guillaume ou Arthaud. Cwii-
lautne surnommé l'Ancien, après avoir fondé un hôpital

dans .Montbrison
,
que les comtes , chassés de Lyon, avaient

choisi pour leur résidence habituelle, partit avec Godefroi
de Bouillon pour la croisade de 1096, oii il mourut, devant
Nicée. Ide-Raimonde, sœur de Guillaume FAncien, porta

le comté à son fils Gui, qu'elle avait eu de Gui-Raimond,
fils de Gui V, comte de Viennois et d'.\lbon.

Ainsi commença la seconde race des comtes de Forez.

Ceux-ci placèrent le dauphin dans leurs armes, comme ceux

de la première y avaient placé un lion
,
par allusion au nom

de la ville, qui faisait partie de leur apanage. Gui [r mourut
en 1137. Gui 11, son fils, lui succéda. H combattit avec

succès le comte de Nevers, qu'il fit prisonnier, et guer-

roya pendant trenle ans contre l'archevêque de Lyon. Enfin,

en 1173, les deux partis conclurent un accord définitif,

qui fut approuvé par le pape, l'empereur et le roi de France.

Le comte de Forez abandonna pour toujours aux archevêques

et aux chanoines de l'église de Lyon l'autorité temporelle

dans le Lyonnais, moyennant une somme de 1,100 marcs
d'argent et la remise de quelques seigneuries. En 118», Gui
alla se croiser dans l'abbaye de Cileaux , et partit avec l'é-

vèque d'Autun. Il revint deux ans après. En 1199, il aban-

donna entièrement le comté à son fils , et se retira dans l'ab-

baye de Bénissons-Dieu. Il vécut encore environ douze

ans.

En 1202, son fils Gai III partit pour la croisade, où il

mourut, ne laissant que des enfants en bas âge.

Gui IV, l'ainé, lui succéda, sous latulele de son grand-père

et de son oncle Renaud, archevêque de Lyon. C'est à ce comte

que la province du Forez doit sa véritable constitution. Il

fut le premier qui accorda des lettres de franchise à ses vas-

saux immédiats; ce fut aussi lui qui organisa le bailliage du

Forez , auquel il confia le jugement de tous les grands crimi-

nels. Ce tribunal prononçait selon le droit écrit, n'abandon-

nant aux justices seigneuriales que de simples délits.

Gui V, fils du précédent, ne parvint pas sans difficulté

au comté, qui lui fut dispute par son cousin le seigneur de

Baffie. iMais celui-ci finit cependant par y renoncer, moyen-
nant la cession de quelques licfs. Gui V fit deux fois le voyage

de la Terre Sainte , la première au commencement de son

règne, et la seconde en 1252. Il mourut en 1259. Son frère

Renaud lui succéda, et mourut également bientôt après.

Gui VI , fils aîné de Renaud, comte de Forez, vécut peu,

et laissa le comlé à son fils Jean I" , âgé seulement de

deux ans. Ce prince recula considérablement les bornes de

ses domaines, prit part à toutes les guerres de son temps,

fixa sa résidence à l'aris, où il fit bâtir dans la rue de. la

Harpe , » un hostel de Fourez en un lieu appelé Outre-Petit-

Pont », et jouit à la cour d'un crédit mérité.

Gui VII, fils et successeur de Jean l", fut un des chefs

de l'armée que Philippe de Valois donna à Jean , roi de Bo-

hême, pour l'aider à faire la conquête de la Lombardie

Cette expédition n'eut aucun succès, et se termina promp-
tement, à la honte de la noblesse française, dont une grande
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partie fut faite prisonnière. Le comte, qui avait épousé Jeanne

de Bourbon , se signala ensuite dans les guerres contre les

Anglais. Louis I"', son fils, lui succéda en 13i9. 11 fut tué à

la bataille de Brignais. Son frère Jean
,
qui lui succéda,

étant tombé en démence, le l'orez passa à Louis H , duc de

Bourbon, héritier du comté par son mariage avec Anne,

daupbine d'Auvergne, seul rejeton de cette famille.

Depuis lors cette province forma l'apanage des femmes

des ducs de Bourbon (comme plus tard le douaire de plu-

sieurs veuves des rois de France) ou leur servit de retraite.

Mais l'eloigneinent des nouveaux maîtres et la nécessité où

Ton se trouvait d'avoir recours aux gens de guerre pour re-

pousser les Anglais qui ravageaient le Forez, donnèrentocca-

sion aux petits seigneurs d'étendre leurs privilèges au pré-

judice des libertés publiques. Le Forez fut réuni à la cou-

ronne après la défection du connétable de Bourbon, en

1531.

Dans le cours du seizième siècle, cette province fut cruel-

lement éprouvée par des calamités de toutes espèces. Le ba-

ron des Adrets, pour les protestants, et le féroce Chris-

tophe de Saint-Chaniond s'y signalèrent à l'envi par les plus

grandes atrocités. A partir de la Saint-Bartlié!emy,la guerre

y pi it encore un plus horrible caractère de barbarie : ce fut

une lutte incessante de château à château, de maison à

maison. Xn milieu de ces di'sordrés naquit la Ligue. Les ca-

tholiques foréziens se divisèrent alors en royalistes, ligueurs

et partisans du duc de Nemours, qui voulait se créer un

État indépendant à Lyon, avec les provinces voisines. Le
roi Henri IV sut profiter de cette désunion, et ne tarda pas

à être reconnu par toute la province. Cette dernière crise

passée, il n'y eut dans le Forez rien de bien important en

politique jusqu'à la révolution. L'industrie y prit beaucoup

d'activité, et donna naissance à la ville de Saint-Étienne.
A cette époque le Forez fut uni au Lyonnais et au Beaujo-

iais, pour former le département de Rlifine-ct- Loire; mais

la révolte de Lyon, à laquelle la province du Forez prit

une part trop active, fit sentir à la Convention la nécessité

de diviser cette agglomération homogène, et le département

de Rhône-et-Loire Tut partagé en deux départements, qui

prirent chacun le nom de l'un de ces fleuves.

Le Forez fait partie du département de la Loire.

FORFAIT. En matières civiles, ce mot se dit de l'o-

bligation que l'on prend de faire une chose, ou du traité que

l'on fait à l'occasion d'un droit éventuel, moyennant im

certain prix, à perte ou à gain; par cxmiple lorsque dans

la stipulation de la communauté entre époux il est dit

que l'un d'eux ou ses héritiers ne pourront priîendre qu'à

une certaine somme pour fous droits, la communauté, qu'elle

soit bonne ou mauvaise, doit toujours payer la somme con-

venue : lorsqu'un architecte on entrepreneur s'est chargé

do la construction d'un bâtiment, d'après un plan convenu

avec le propriétaire du sol, et pour un prix déterminé, il

ne peut demander aucune auv.mentation sous prétexte de

changement ou d'augmentation dans le plan, ou de renché-

rissement de la main-d'œuvre ou des matériaux. Le pro-

priétaire peut résilier par sa seule volonté le marché à for-

fait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en dédomma-
geant l'entrepreneur de toutes ses dépenses, de tous ses

travaux et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans son en-

treprise.

Forfait est encore synonyme de crime et dit même
plus que ce dernier mot. Autrefois le verbe furfaire s'em-

ployait pour délinqucr, commettre un délit. C'est dans ce

sens qu'on dit encore forfairc à l'honneur.

FOUFAITUUE. La forfaiture est le crime dont .se

rendent coupables les fonctionnaires publics de l'ordre ci-

vil et (le l'ordre judiciaire qui prévariquent dans l'exercice

de leurs fonctions. La loi répute tels les magistrats et offi-

ciers de police judiciaire qui exerceraient des poursuites
personnelles contre des ministres, des membres du sénat,

du conseil d'État ou du corps législatif, ou qui en auraient
ordonné l'arrestation, hors le cas de flagrant délit, sans les

autorisations prescrites; ceux qui auraient retenu ou fait

retenir un individu hors des lieux déterminés par le gouver-

nement ou par l'administration publique, ou qui auraient

traduit un citoyen devant une cour d'assises, avant qu'il

eût été mis légalement en accu.sation; ceux qui auraient

mis obstacle d'une manière quelconque à l'administration

de la justice ou à l'exécution des lois, etc., des ordres éma-
nés de l'autorité administrative, qui auraient persisté à re-

tenir les matières attribuées à cette autorité, nonobstant le

conflit qui leur aurait été notifié, ou l'annulation de leur

jugement; qui se seraient immicés dans l'exercice du pou-

voir législatif; les juges et administrateurs qui, dans les

contestations à eux soumises, se seraient décidés par faveur

pour une partie, ou par inimitié contre elle : ce crime est

puni de la dégradation civique; les poursuites auxquel-

les il donne lieu contre ses auteurs sont soumises à dej

formalités particulières qui sont tracées au Code d'Instruc-

tion criminelle, art. 448 et suivants.

FORFANTERIE. C'est le dernier excès de la van-

terie dans ce que nous présumons devoir tourner à notre

éloge ou répandre un certain éclat sur notre personne. R
est à remarquer q\ie nulle vue d'intérêt n'entre dans la for-

fanterie : ce n'est donc point un vice qui soit bas ; c'est sim-

plement un travers d'esprit infiniment ridicule. Il suppose,

en général, une absence complète de toute éducation, au

moins de celle que donne le monde ; aussi n'est-il , en gé-

néral, l'apanage que des gens appartenant aux dernières

classes de la société : c'est, à bien dire, une habitude de

mauvais ton. On a cependant vu quelques hommes de guerre,

parvenus à la première dignité de leur noble profession, ne

pouvoir se défaire d'une sorte de forfanterie continuelle :

tel fut le maréchal de Villars ; tels furent bien d'autres ma-

réchaux de France. La forfanterie, sans exclure d'ailleurs It

courage le plus brillant, n'en est pas toujours la compagne;

loin de là, elle est presque toujours l'indice d'une lâcheté

sans remède. On voit sans cesse les gens qui font sonner

le plus haut leur forfanterie, s'effacer aussitôt à l'arrivée de

ceux qui ont une renommée de bravoure incontestablement

établie, et esquiver avec eux la plus légère discussion, crainte

des suites; c'est ce qu'on appelle en style familier filer doux.

Saint-Prosper.

FORFAR ou ANGUS, riche comté de l'Ecosse centrale,

I

riverain de la mer du Nord, offre une superficie de 29 myria-

j
mètres carrés, avec une population de 175,000 habitants.

{

Près de la moitié de ce pays, sa partie septentrionale, est

! parcourue par des ramifications des monts Grampians, dites

j
Braes of Angus, s'élevant en une suite de belles terrasses

dans la direction du nord jusqu'aux limites du comté d'A-

berdeen, arrondies pour la plupart et couvertes de marais,

de bruyères ou bien encore d'assez mi.sérables taillis, et of-

frant parfois, surtout à Glen-Clova, les plus effrayantes an-

fractuosités recouvertes d'une sombre verdure. Les points

les plus élevés en sont le Bannoch ( 153 m. ) et le Glen-

Dole ( 967 m. ). Les Sidlaw-HHls, hauts de plus de 433

mètres, avec des pointes coniques, comme le célèbre Dun-
slnane-Hill, se prolongent plus au sud parallèlement aux

Grampians, tantôt couverts de bruyères, tantôt complète-

ment nus et arides. Ces deux embranchements de monta-

gnes sont séparés par le How of .Angus, partie de la grande

vallée de Strathmore, et forment une contrée des plus pit-

toresques, oii se succèdent les terres à blé, les plantations

et les métairies. Entre les Sidlaw-Hills, le golfe de Xay et

la mer, s'étend une vaste plaine, d'une superficie de 7 à S

myriamètres carrés, parfaitement cultivée, à peu d'excep-

tions près du moins, et d'une grande fertilité. Les rivières

les plus importantes de ce comté sont l'Isla, leNorth-Esk,

et le South-Esk. Le climat, très-froid sur les plateaux, e.st

tempéré dans les vallées. Toutes les méthodes e.Tiployées

pour améliorer le sol et perfectionner l'agriculture ont fait

de grands progrès dans le comté de Forfar. Les basses terrer

produisent de riches récoltes en froment; la culture de5

pommes de terre et des raves s'y fait aussi sur une tràs-
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rorge ëclielle. Le rtgnc minéral n'j offre pas de produits bien

importants, sauf la pierre à cliaux. En revanche, la pêclic
,

la navi(;ation, le commerce et surfont l'industrie manufactu-

rière y ont pris une extension considérable. Ce comté est le

grand centre de la fabrication des toiles, genre d'industrie,

remontant a un temps immémorial, qui était déjà des plus

prospères il y a un siècle, mais qui depuis les perfectionne-

ments apportés à la machine à (iler le lin, e tiiarvcnu à une

importance inconnue jusqu'alors.

Ce comté a pour chef-lieu Forfar, ville d'environ 10,000

Ames, dans la vallée de Stratlnnore ; la fabrication îles

chaussures et celle des toiles constituent les principales in-

dustries de cette population. Les autres localités les plus

considérables, toutes reliées entre elles par des chemins de

fer, sont, après Dundee, Arbroath ou Abcrbrothoh, avec

17,000 habitants, une importante fabrication de toile à

voiles, des corroieries, des chantiers de construction, un port,

en face duquel .s'élève le Mont-aux-Cloches ou Bell-Rock,

avec son célèbre phare; el Montrose, ville de l5,00Cûmes,

pourvue d'un bon port, centre d'un commerce important

,

et dont les pêcheurs vont principalement à la pêche sur les

côtes du Groenland.

FORFICULE, genre d'insectes de l'ordre des orthop-

tères ; on en compte de quinze à dix-huit espèces, dont deux

sont particulières à notre continent : \a forficula miricula-

rin, vulgairement appelée perce-oreille, et la forficula

minor. Les caractères essentiels qui distinguent ces ani-

maux sont des antennes filifo'rmes, deux ailes repliée,s et

cachées sous des élytres très-courtes, une tète large, un peu

ajilatie, unie au corselet par un col mince ; des yeux arron-

dis, peu' saillants, des mandibules cornées, courtes, des

mâchoires cornées, arquées et minées, un abdomen très-

long, tronqué, terminé par deux pièces mobiles, cornées,

dont la longueur varie, plus développées et quelquefois

différemment conformées chez les mâles, h^for/iciilc auri-

culaire ne vole guère que la nuit, et il est assez difficile

de lui faire ouvrir ses ailes le jour. La femelle dépose .ses

œufs, qui sont assez gro.s, ovales et de couleur blanchâtre,

et qui éclosent au mois de mai, sous les pierres, dans une

situation qui les défend et contre la trop grande chaleur et

contre la sécheresse. Elle surveille d'abord sa progéniture

avec une sollicitude égale à celle de la poule pour ses

petits. Ces insectes, qui se nourrissent en général de fruits

gâtés , s'enlre-dévorent lorsque la subsistance habituelle

vient à leur faire défaut. Gmelin, qui les avait étudiés avec

soin, semble partager le préjugé populaire qui leur a fait

donner le nom de perce-oreille, et d'après lequel ils aime-

raient à se glisser dans l'oreille de ceux qui dorment en

plein air, pour de là aller attaquer le cerveau ; mais ce n'est

qu'une erreur, dont on a raison avec les notions d'anato-

mie les plus élémentaires. Certes, il n'est pas impossible

que dans telle ou telle circonstance, un de ces insectes

s'introduise par hasard dans l'oreille; mais on l'y tuera

bientôt au moyen d'une légère injection d'huile
,

qu'on

pourra môme remplacer tout simplement par de l'eau tiède,

et rien de plus facile alors que de l'en extraire.

FORGE (Petite). A l'article Fonces (Gros.ses), nous

aurons à envisager l'établissemment qui a pour objet de

convertir les minerais de fer, d'abord en fonte, et celle-ci

en fer malléable ; ici nous devons parler de l'atelier dans le-

quel les barres de fer de toutes dimensions sont réchauffées,

martelées et converties en pièces d'usage. Cet atelier porte

le nom de forge d'œuvre ou de marichal. Les travaux

qu'on y e\écule se divisent en simple martelarje et en mar-
telage suvi de limage. Cette deuxième partie se rapporte à

la maréchale rie, à la serrurerie de tous genres et à la

construction des machines. Notre spécialité actuelle est le

martelage, c'est la besogne du forgeron proprement dit. Si

celui-ci ne s'élève pas jusqu'aux conceptions du mécanicien,

comme le serrurier, il ne faut pas cependant croire que
rinlelligence et l'adresse ne soient pas chez lui des qualités

essentielles. Uu habile forgeron est un ouvrier précieux

nous ne parlons'pas ici des brille-fer, mais de ces hommes
à la lois robustes et adroits à qui le raisonnement et une
longue habitude de la forge ont donné une puissance vrai-

ment étonnante sur le fer. Nous avons bien des fois admiré,

principalement dans les établissements de la marine et de
l'artillerie, avec quelle aisance, quelle précision , les inas.ses

de fer se transformaient sous leur marteau, et avec le moins
dedéchet possible, en pièces degraiidcdimeusion, et souvent
compliquées dans leurs formes, auxquelles il ne manquait
plus que le travail de la lime pour en faire des chefs-d'œu-

vre. Le grand art du forgeron est, 1" d'éviter les déchets

dans le métal et la consommation superflue de combustible;
2° de conserver au fer qu'il met en oeuvre les qualités dont

il était doué à l'état de barres.

Le f e r a été rangé par tous les métallurgistes dans la

classe des métaux très-malléables. 11 est ce[iendant beau-

coup de cas où cette malléabilité peut varier à tel point

qu'elle cesse d'être caractéristique. C'est ainsi que si l'on

prend du fer forgé bien pur, bien ductile, bien malléable,

et qu'on le ramollisse considérablement au feu de forge en

le recouvrant de scories, le contact de celles-ci suffit pour

qu'il devienne cassant ; il suffit même souvent de tenir le

fer trop longtemps exposé à une haute température, et de
le laisser ensuite refroidir lentement pour qu'il prenne ce

défaut.

Le fer pur et resté encore mou par l'action delà chaleur,

venant à se refroidir avec lenteur, prend un aspect plus ou
moins lamelleux; ces lames superposées n'ont entre elles

que peu de cohésion, et la masse qu'offre leur ensemble

est cassante. Mais si, tandis que le fer est encore chaud

,

l'ouvrier, avant que les lames aient pris sy,stématiciuement

l'arrangement dont elles sont susceptibles, sait à propos le

comprimer par le lorgeage sur l'enclume, les molécules

du 1er, lortement rapprochées sous le choc du marteau
,

éprouvent une espèce de pénétration mutuelle; elles se ré-

unissent par les faces correspondantes, et le faisceau qui

en résulte est alors doué de ténacité. Slais cette compres-

sion, si éminemment utile pour ajouter à la qualité du fer

d'usage, doit être faite avec précaution, et elle exige

une température qui favorise le mouvement de transla-

tion et le rapprochement des particules du métal. Trop
fortement échauffées, les particules s'écartent les unes
des autres à une trop grande distance; elles jaillissent

en quelque sorte , et la compression , loin de rapprocher,

désunit, sépare et disperse les molécules du métal; trop

peu chauffées , au contraire , les molécules n'obéissent

pas à la force d'une traction uniforme et douce, elles résis-

tent comme par saccades, et il en résulte des déchirements

intérieurs, dont la multiplicité porte le fer à l'état filamen-

teux. Si cet effet est poussé trop loin, et que l'allongement

soit excessif, le fer devient cassant en perdant de sa téna-

cité : on ne peut dans ce cas lui faire reprendre sa téna-

cité qu'en le chauffant de nouveau, pour souder, par l'effet

de la chaleur et d'un commencement de fusion , les fila-

ments détachés; mais alors il faut chauffer avec lenteur et

longuement, de manière à ne pas régénérer les lames : or,

il est évident qu'un ouvrier qui tâtonne ainsi son 1er, qui

nesait pas juger tout d'abord de la chaude qui lui convient,

et qui s'expose à revenir sur ses pas, doit occasionner, dans

le cours de cette opération prolongée, l'oxydation d'une

partie du fer et sa conversion en protoxyde, battitures ou

écailles.

Vmforge d'œuvre, indépendamment d'une foule d'outils

et d'ustensiles qu'il serait trop long de détailler, doit offrir

un feu, des soufflets avec une tuyère, des marteaux pour la

compression, et un tas ou enclume.

La température à laquelle doit être élevé le fer pour le

marteler varie suivant sa nature. C'est encore cette considé-

ration qui rend si précieuse l'expérience d'un forgeron. Les

fers dits rfe couleur sont forcément chauffés à une tempé-

rature bien supérieure à celle qui les amène à la couleur qui

les (ait devenir brisants, et cela afin qu'on puisse les forger
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avant que les pièces soient ramenées à la couleur qui leur

est défavorable : alors il faut suspendre un instant le travail,

pour le reprendre ensuite aussitôt que le fer de couleur peut

supporter la compression.

Pour que toutes les parties du fer puissent se réunir com-

plètement, il faut que les faces en contact soient nettes et

désoxydées. Lorsqu'il se rencontre entre deux faces qui

doivent être soudées une légère couche d'oxydule ( balti-

ture ), et que le métal n'est pas assez chaud pour dissoudre

cet oxydule , celui-ci , étant interposé ,
empêche les deux

faces de se réunir, et il se forme entre elles un vide, auquel

on donne le nom de moine ou de loup, lorsque la couche

de fer qui le recouvre est un peu épaisse, et le nom de

paille si la couche est très-mince.

On a assez généralement l'habitude de forger le fer à

chaud et de le parer à froid ; et l'on en donne pour raison,

1" que les surlaces sont plus unies quand il a été martelé

pendant son refroidissement : cette raison peut être bonne

en tant que les consommateurs tiendraient à une qualité

qui n'est propre qu'à satisfaire l'ncil, sans ajouter réellement

à la valeur ; 2" on dit encore que par ce mode le fer acquiert

du nerf; mais le nerf que l'on peut donner au fer par le

martelage, et indépendamment de sa qualité naturelle, n'est

encore qu'un perfectionnement apparent; et pour peu môme
qu'il ait été forcé, le fer a été détérioré en réalité ; ce nerf,

très-visible, et qui satisfait le préjugé, n'est qu'un déchire-

ment, un véritable écartement des faisceaux fibreux du

métal, qui les isole aux dépens de la solidité qu'avait la

masse. Il est assez probable que ce qui a pu donner tant

de prix au fer nerveux, aux yeux de beaucoup de monde,

et inspirer tant de confiance en sa qualité, c'est que plu-

sieurs fers auxquels il est impossible de donner ce nerf pè-

chent d'ailleurs par le défaut qu'ils ont d'être cassants à

froid ; mais c'est à tort que l'on conclurait d'une apparence

à un défaut réel. Les fers cassants ne peuvent être mar-

telés à froid, et par conséquent il est impossible de leur

donner l'aspect nerveux ; mais cet aspect s'obtient très-

facilement avec les fers brisants à chaud , et qui pour cela

n'en deviennent pas meilleurs. Les ouvriers , connaissant le

préjugé des acheteurs, ne manquent pas de marteler ces

fers brisants, et ils cachent ainsi à des yeux prévenus, par

cette disposition particulière du tissu du métal, l'un des

plus grands défauts dont le fer puisse être affecté.

Pelouze père.

FORGES ( Grosses ). C'est le nom qu'on donne aux

usines à fe r, c'est-à-dire aux établissements dans lesquels

les minerais de ce métal sont fondus pour être convertis en

fer malléable ou forgé. La connaissance approfondie des

combustibles employés à la fusion et à la réduction du mi-

nerai est un objet des plus importants
,
principalement dans

la métallurgie du fer. On doit les choisir, en général , d'a-

près l'espèce de fourneau dont on veut se servir. Chacun
sait que la combustion ne peut avoir lieu sans la présence

de l'air atmosphérique. Les hauts fourneaux reçoivent l'air

par un conduit particulier (la tuyère ). Dans les temps très-

reculés, on ne connaissait pas de procédés pour recueillir

l'air atmosphérique
,
pour le comprimer, le diriger et le

porter dans un espace donné, ou du moins , si l'on en con-
naissait, ils étaient extrêmement imparfaits. Alors, on dila-

tait l'air atmosphérique dans la cuve en allumant le com-
bustible, ce qui devait exciter un courant de dehors en de-
dans

;
par cette méthode très-simple, et moyennant plusieurs

ouvertures pratiquées dans le rauraillcment du fourneau,

on attirait le lluide qui devait servir h la combustion. Les
machines souillantes en usage actuellement sont absolument
nécessaires aux grands fourneaux à cuve. De leur construc-
tion plus ou moins parfaite dépend en grande partie le

succès des travaux sidérurgiques.

Lorsqu'à la fin du quinzième siècle on connut les hauts
fourneaux pour fondre les minerais, on s'aperçut bientôt
que l'on pouvait fabriquer avec ces foyers, joints aux bas
fourneaux, des aciers d'une plus grande pureté que ceux
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qu'on obtenait immédiatement au moyen du traitement des

minerais de fer dans les méthodes dites catalanes. On pro-

fita de ce fait d'expérience; mais comme on faisait usag€

du même procédé pour se procurer et le fer et l'acier, il

(aut admettre que même à cette dernière époque il n'exis-

tait aucune manière certaine et constante pour obtenir de
l'acier de forge. On avait l'un et l'autre produit par les

mêmes méthodes, et on les obtenait en même temps, comme
c'est encore le cas dans les pays où la métallurgie du fer

n'a fait que peu de progrès.

L'emploi du coke dans les hauts fourneaux date de 1720 :

cette précieuse découverte passa d'.\ngleterre en Silésie,

dans l'année 1795, par les soins du comte de Redern, mi-
nistre d'État du roi de Prusse. Ce fut en 1784 qu'en Angle-
terre on lit pour la première fois l'essai de l'aflinage de la

fonte et de sa conversion en fer malléable, dans les four-

neaux à réverbère ou à puddler, en employant pour com-
bustible la houille crue. Ce procédé, appliqué depuis sur la

plus vaste échelle , a été pour la nation anglaise une abon-
dante source de prospérité, et pour tous ceux qui ont be-
soin d'obtenir le fer à bon marché , un bienfait inappré-

ciable.

La fonte s'affine dans les ateliers plus spécialement ap-

pelés forges, dépendant quelquefois des hauts fourneaux

,

mais formant souvent aussi des usines particuUères. Le but

principal de l'aflinage est de séparer, par des oxydations

successives et par la compression répétée, le carbone avec
lequel le fer se trouve en combinaison, ainsi que d'au-

tres substances alliées au métal , telles que les scories , le

soufre, etc. L'affinage sera donc plus ou moins prompt,
suivant la proportion de ces matières étrangères contenues
dans la fonte ; mais c'est surtout l'état particulier du car-

bone en combinaison qui accélère ou retarde l'affinage :

ainsi, lorsque le carbone est disséminé dans la fonte en
combinaison avec toute la masse du fer, comme c'est le cas
dans la fonte blanche, l'affinage est facile ; il est au con-
traire très-lent quand le carbone est à l'état de graphite

,

comme dans la fonte noire. Dans cederniercas, le charbon ne
brûlant presque qu'à la surface du bain, la fonte doit être

soumise bien plus longtemps à l'action oxydante de l'air.

Une forge se compose donc d'un ou plusieurs feux d'afli-

nerie, des machines soufilantes nécessaires, et des mar-

teaux employés pour comprimer le fer. L'aire du foyer de

ces feiix est élevée de 30 à 40 centimètres au-dessus du sol
;

les dimensions sont généralement de l^jSO de longueur

sur 1 mètre de largeur. Ce feu est surmonté d'une che-

minée qui repose sur des piliers; la surface est recouverte

de plaques de fonte dans un coin desquelles est ménagée
une ouverture où l'on construit le creuset. On pratique un

canal au-dessous du creuset pour l'assécher. La fonte blanche

exige des feux d'affinerie plus profonds que la fonte grise.

Les quatre côtés du creuset ont reçu des noms particuliers :

celui de la tuyère s'appelle vanne; celui qui lui est opposé
est le contre-vent ; la face du devant est celle du chio on
lalterol ; enfin le côté de derrière, sur lequel est ordinaire-

ment placée la pièce de fonte à affiner, s'appelle la rustine.

Ces côtés sont revêtus de plaques de fonte rectangulaires;

la plaque de devant est percée de plusieurs trous, par les-

quels les scories peuvent s'écouler pendant le travail. La
direction du vent et sa force sont les deux choses qui in-

fiuent le plus sur la promptitude et le succès de l'affinage,

non-seulement sous le rapport de l'économie de fonte et de
combustible, mais pour la qualité du 1er. La tuyère est ra-

rement placée horizontalement ; elle plonge vers le fond du
creuset ; l'angle qu'elle doil faire avec l'horizon varie suivant

la qualité de la fonte. Plus la tuyère est plongeante, plus

longtemps le métal reste liquide; plus elle approche de la

direction horizontale et plus tôt la fonte passe à l'état de

fer ductile; il s'ensuit que la fonte blanche exige un vent plus

plongeant que la grise.

Pour exécuter ropérationdcl'affinage, on garnit la surface

du creuset de petits charbons oa fraisil; on en recouvre
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aussi le fonil, et on remplit le creuset decharlK)n; la gueuse

à aCIincr, placée sur des rouleaux, pour la facilité de laina-

nui'uvre,est avancée dans Icrreuset; lorsque c'est de la fonte

grise, on la place à C'.IO de la tuyi>re; la fonte blanche

doit en être tenue à une plus grande distance. On met or-

dinairement dans le creuset de la sornc (scorie qui adhère

à la loupe
)
provenant d'une opération précédente ; on re-

couvre la fonte d'unecertaine quantité de charbon, et on mot

en jeu les soufflets. La fonte, ainsi exposée à la chaleur,

g'épnre peu à peu, et se rend dans le creuset; pendant cette

fusion, le métal étant exposé à l'air, une partie du charbon

qu'il contient est brûlée; à mesure que la gueuse se liquéfie

à son extrémité, on l'avance dans le creuset. Les scories

s'accumulent dans le fourneau, et le fondeur doit les faire

écouler s'il reconnaît que leur quantité devient gênante. Il

faut cependant qu'il ait soin d'en laisser une partie dans le

feu, pour empêcher l'oxydation et diminuer le déchet. Si la

masse fondue est un peu dure, l'affineur augmente le vent
;

dans le cas contraire, il lâche de soulever la fonte près du
contre-vent avec un ringard : quand on a ainsi fondu une

quantité suffisante de métal pour une pièce, on commence
le travail de la loupe, opération qui présente deux périodes

distinctes : dans la première, on soulève la masse à plusieurs

reprises ; dans la seconde, qu'on appelle avaler la loupe,

on soulève le métal, qui, déjà en partie épuré, fond en bouil-

lonnant. La partie chimique de l'épuration du ferétanl termi-

née, il ne s'agit plus que d'étirer le métal en barres par des

opérations purement mécaniques, au moyen de marteaux. Le
marteau doit peser au moins 200 kilogrammes, et battre de

90 à 100 coups par minute; sa panne doit se confondre

avec la table de l'enclume, qui doit avoir une légère incli-

naison de devant à l'arrière.

Quand on n'a pas divisé la loupe en lopins, en enfonçant

une barre de fer froide dans la masse du métal, à laquelle

barre il s'attache (ce qui a fait donnera cette opération le

nom A'affinarje par attachement ), on profite de la cha-

leur de la loupe pour lui donner une forme régulière et

pour la couper en (ilusieurs parties qui puissent Être ma-
niées et forgées en barres avec facilité ; on saisit ces lopins

avec une grande tenaille appelée écrevisse, et on les traîne

près de l'enclume. On soulève la loupe et on la place sur la

table de l'enclume, de manière que la partie qui était tour-

née vers la varme soit couchée sur l'enclume, et que le

côté opposé, dont le fer est moins dense et moins bien

soudé, éprouve d'abord l'action du marteau. Les coups de

ce marteau se succèdent d'abord lentement, pour aplatir

la loupe et en faire sortir le laitier; bientôt on accélère le

mouvement. Le forgeron avance alors, retire ou tourne la

pièce, de telle sorte que la surface en devienne uniforme :

cette opération s'appelle cingler la loupe. Cette loupe est

ensuite divisée en lopins, qu'on rechauffe pour en former

des maquettes, qui sont à leur tour exposées au choc du
marteau, etc., etc. Les maquettes sont plus tard réchauf-

fées et étirées en barres. Le déchet, qui est très-variable,

dépend de la nature de la fonte , et aussi en partie de l'a-

dresse de l'ouvrier; il peut s'élever jusqu'à 40 pour 100 du
poids de la fonte employée; mais le plus souvent il n'est

que d'environ 26 pour 100.

Le charbon de bois étant fort rare en Angleterre , et la

houille y étant au contraire extrêmement abondante, les

Anglais sont les premiers qui aient essayé d'employer ce com-

bustilile minéral dans l'affinage de la fonte. Des essais nom-
Dreux leur ayant appris que l'on ne pouvait affiner entiè-

rement le fer dans les feux d'affineries ordinaires, au moyen
du coke substitué au charbon de bois ,

parce que dans ce cas

le fer qu'on obtenait était toujours rouverin et se soudait

très-mal, ils ont substitué aux feux d'affinerie les fours de

réverbère. Twitefois, comme la fonte très-grise que produisent

les hauts fourneaux anglais serait difficile à traiter, et qu'ainsi

elle exigerait trop de feu et subirait un très-grand déchet

,

on a divisé l'aflinage en trois opérations : la première s'exé-

cute dans des fourneaux analogues aux affineries ordinaires

(les Anglais leur donnent le nom de fineries) ; les deux au-
tres opérations, dans des fourneaux de réverbère.

Les fineries (refinery farnaces) sont composées d'un
massif de maçonnerie de 1 mètre au-dessus du sol ; le creu-

set placé au milieu de ce massif a 0"i,m de profondeur.

Il est rectangulaire ; ses autres dimensions sont ordinaire-

ment de 1 mètre sur O^iGO; il est formé de plaques de
fonte recouvertes d'argile. La cuve se rétrécit au-dessus de
la tuyère, et celte forme augmente l'effet du combustible.

Ce creuset porte sur le devant un trou par lequel on fait cou-

ler les scories et le métal fondu. L'n mur en brique est

construit du côté de la tuyère
;
quant aux autres faces , elles

sont fermées avec des portes en tôle fixées Sans les piliers en
fer qui soutiennent la cheminée dont les fineries sont sur-

montées. Nous avons donné en France le nom àt fourneaux
de mazerie à ces feux d'affineries. La tuyère est placée à

la hauteur du foyer; son embrasure est garnie de plaques de

fonte doubles, entre lesquelles circule un courant d'eau,

pour éviter que la tuyère ne brûle ; souvent aussi il y a deux

tuyères, et cette disposition parait avantageuse. Les tuyères

sont inclinées de 20 à 25° vers le fond du creuset , de ma-
nière à plonger sur le bain. La quantité d'air lancé est i

peu près de 20 mètres cubes par minute.

Pour cette première opération, après avoir nettoyé le creu-

set, on le remplit de coke, sur lequel on pose des morceaux

de fonte de 20 à 25 kilogrammes, que l'on recouvre en dôme
avec du coke; en met le feu; au bout d'un quart d'heure,

quand il s'est communiqué partout, on donne le vent; à me-

sure que le coke brûle, on en ajoute de nouveau. 11 faut que

la fonte soit tenue constamment à l'état de liquidité. Lors-

qu'elle est toute en fusion, on ouvre la percée, et le métal

coule dans un emplacement pratiqué sur le devant du four-

neau, de manière a y former nne plaque de 5 à 6 centimètres

d'épaisseur; une couche de scorie le recouvre; on jette de

l'eau sur cette plaque pour la refroidir promptement. La

fonte, qui prend alors le nom de fine-métal, est devenue très-

blanche, souvent irisée; sa cassure est rayonnée, et quel-

quefois cette fonte est très-caverneuse. La fonte
,
par cette

première opération, a d^jà subi un commencement d'épura-

tion ; mais l'objet essentiel , c'est qu'elle a éprouvé un chan-

gement dansle mode de combinaison du fer avec le carbone.

Une charge varie de 12 à 1,500 kilogrammes; la perte est éva-

luée de 13 à 15 p. 100; la durée de l'opération est de deux à

trois heures. Quelquefois cependant, mais à fort peut-être
,

on omet cette première opération, ou mazage de la fonte ,

et celle-ci, encore brute , est soumise immédiatementiau pud-

dlage dans les fourneaux de réverbère.

Le pucldlage , ou seconde opération de l'affinage du fer

par 1^ procédé anglais , s'exécute dans une sorte de four de

réverbère , appelé par les .anglais iniddling-furnace. Ces

fourneaux à puddler ne diffèrent des fours de réverbère ordi-

naires que par la forme de la sole, qui est presque horizon-

tale , et par leur moindre tirage. Le lôurneau étant échauffé

par des opérations antérieures, on place des morceaux de

fine-métal les uns sur les autres croisillons, de manière à

fermer des piles qui montent jusqu'à la voûte. Au bout de

vingt minutes environ , le fine-métal est au rouge-blanc ; il

tombe bientôt des gouttelettes de fonte liquide sur la sole
;

l'ouvrier ouvre la porte, et en changeant la position des

pièces, il en accélère la fusion ; tout entre en fonte épaisse;

il faut alors abaisser la température du fourneau
,
puis bras-

ser continuellement le métal fondu à l'aide d'un ringard.

Cette agitation le réduit en petits grains qui imitent la sciure

de bois; alors on rétablit le feu, la température augmente

peu à peu, la masse se ramolht de nouveau, et, à l'aide d'une

spadelle, le puddleur la divise en plusieurs loupes du poids de

30 à 35 kilogrammes chacune; au moyen d'une forte tenaille,

l'ouvrier les enlève successivement et les entraîne , soit îons

le marteau, soit sous les cylindres dégrossisseurs. La compres-

sion qu'éprouve le fer est si grande que les scories s'en écha-

pent avec violence. Les cylindres cannelés présentent des

rainures dont la lurface diminue saccessiyement : la prenaière
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cannelure sur laquelle on passe la balle au sortir du fourneau

est ellipsoïdale; elle ne se prolonge pas sur tout le tour du
cylindre. L'un d'eux porte un plan incliné, qui oppose une résis-

tance sur laquelle la halle s'appuie pour s'allonger. Un ouvrier

la met entre les cylindres , un second, placé de l'autre côté, la

reçoit et l'introduit de nouveau entre eux ; il la passe ainsi

cinq à six fois , en ayant soin de rapproclier chaque fois les

cylindres au moyen d'une vis de pression. On fait ensuite

passer la pièce entre les autres rainures , de manière que le

fer soit étiré en barres plaies d'un demi-pouce d'épaisseur

et de trois pouces de largeur. Dans un grand nombie d'usi-

nes , et en général dans celles du Staffordshire, les marteaux

sont encore en usage pour commencer à forger la loupe et

la transformer en pièce, mais celle-ci est immédiatement

étirée en barres sous les cylindres.

Dans ce qui précède, sur le travail du fer aux forges à

l'anglaise (laminage), nous nous sommes arrêtés à la fabri-

cation du fer dit marchand ; mais souvent on a besoin d'a-

mener le métal à un état de p'us grande pureté : c'est là

l'opéralion du hallage. Elle consiste à couper à froid les

barres à la cisaille; les morceaux, longs d'environ Oi"SO,

sont croisés les uns sur les autres pour former une masse
d'une vingtaine de kilogrammes ; cela compose une trousse,

qu'on place sur la sole d'un fourneau à réchauffer {balimg
furnacc ), espèce particulière de réverbère. Quand la trousse

est au blanc soudahle, on la soumet au martinet ; on en fait

un masiiau, qui est immédiatement lamine de nouveau et

réduit en barres. 11 y a certains fers d'un prix élevé qui ont

subi jusqu'à trois hallages successifs. Chacun de ces hallages

occasionne un déchet de moins en moins considérable, à

mesure que le fer s'épure. Les battitures produites à chaque
hallage se recueillent pour les mêler avec la fonte dans les

fours à puddler, ce qui diminue un peu le déchet réel.

PEt-OLZE père, aDcies dircclcur dcg fonderies du Creuzol.

FORGES (Eaux de). Petit bourg de 1,200 habitants,

Forges en-Bray est un chef-lieu de canton du déparlement
de la Seine-In fé rieu re, situé à 114 kilomètres de Paris.

La belle forêt de Bray avoisine et abrite Forges du côté du
sud, et trois rivières ont leur source dans les environs. Quant
an nom de Forges, cette bourgade le dut aux forges qui

existèrent dans le voisinage jusqu'en 1500. La source miné-
rale de Forges fut découverte peu de temps avant l'an 1500 :

alors elle était unique, et portait \enotaàe Fontaine Saint-
Éloi, ou de Jouvence. Le médecin de Marie de Médicis,

le docteur Martin , se rendit à Forges vers l'an 1599 , et dut

à l'eau de Jouvence la prompte guérison d'une liydropisie.

Cette cure fit beaucoup de bruit à Paris , à Blois et à Saint-

Germain; et voilà sans doute ce qui engagea Louis XIII,
alors malade et fort affaibli, à se rendre à Forges, en 1632.

Cette même année , et par les ordres du roi , les sources

furent nettoyées, distribuées en trois (ontaines, comme on

les voit à présent. Louis XIII se rendit à Forges avec Anne
d'Autriche et le cardinal de Richelieu. Les sources de Forges

ont depuis gardé le nom de ces trois personnages : l'une

s'appelle la Reinette, l'autre laiioya/e,la troisième porte le

nom de Cardinale, et celle-ci est la plus forte des trois. Les

trois sources marquent 10 à 12 degrés centigrades : ce sont

des eaux froides. Elles contiennent des dépôts ocreux, jaunes

ou rouges , et la surface des trois fontaines est rouilléc et

Irisée. La Reinette se trouble et charrie des flocons jau-

nâtres au moment oii le soleil vient de se lever , et une
heure après qu'il a disparu de l'horizon. Le même phéno-

mène se montre lorsqu'il dcjit faire orage ou pleuvoir abon-

damment; deux jours avant la pluie ou l'orage, la fontaine

devient trouble et bourbeuse. C'est une espèce de baromè-
tre dont les présages sont certains. Les deux antres fon-

taines n'offrent rien de pareil
,
quoique le fer et les sels y

.soient plus ahondant«. L'e.iu de Forges contient des carbo-
nates de chaux et de fer, des muriates de souile et de ma-
gnésie, du sulfate de magnésie (sel d'Epsom), un peu de
.«i'.ice et très-peu de gaz acide carbonique. La source Car-
dinale est la plus chargée de fer et de principes salins;

mer. I)K LA tU.NVLIls.\nu.N. — I. i\.

c'est aussi la plus gazeuse des trois. Elle renferme par litre

environ 20 centigrammes de sels, dose totale dans laquelle

le carbonate de fer n'entre guère que pour un quart. La
Reinette ne contient par litre que 7 à S centigrammes de
sels divers, dont le fer compose à peine la douzième partie.

Ces eaux ont néanmoins un goût de fer assez marqué. L'im-

pression en est d'abord fraîche, puis astringente : elles sen-

tent un peu /e i'(/;io/, comme disait Cousinot à Louis XIII.

Toniques et apérilives, elles loTliùeot , débouchent et déso-
pilent , saiyanl le langage des vieux médecins; mais elles

sont surtout emménagogues. On les conseille dans l'atonie

de l'estomac, dans les gastralgies, dans les maux de nerfs,

les (lueurs blanches et les pâles couleurs. Elles conviennent

encore dans quelques coliques et migraines, dans certains

maux d'yeux ou de vessie. Plus d'une fois elles ont réhabi-

lité des constitutions délabrées, des corps fatigués d'excès,

ou mis (in à de pénibles convalescences. Elles ont quelque-

fois interrompu des vomissements nerveux et fait cesser

des pollutions nocturnes. Il parait même qu'elles convien-

nent dans la plupart des flux chroniques , quand il ne s'y

joint aucune indammation. Lepecq de la Clôture, qui a

écrit sur les épidémies , employa les eaux de Forges avec

succès contre les diarrhées sans fièvre qui régnèrent eo

(76S. Ce savant médecin normand les conseillait aussi

contre l'œdème et dans quelques hydropisies. Leur influence

est telle sur quelques fonctions importantes et dans cer-

taines infirmités des femmes, qu'on ne saurait nier qu'elles

ne puissent favoriser indirectement la fécondité. Toutefois,

quant à la stérilité d'Anne d'Autriche, il faut remarquer
que Louis XIII , lorsqu'il prit les eaux de Forges, en 1632,

était marié , il est vrai , depuis dix-huit années , mais que
Louis XIV ne vint au monde que six ans après le voyage de
Forges, en (G38.

En (700, le duc d'Orléans, depuis régent , fit bâtir une
maison aux capucins, administrateurs de Forges, et leur

donna un beau salon, où se tinrent depuis les réunions. La
république, en (793, vendit cette propriété monacale. On
y trouve aujourd'hui un établissement complet et com-
mode. D"' Isidore BounnoM.

FORIOSO (PiEBaE), fameux funambule du temps de

l'empire, qui a dansé sur la corde devant tous les souverains

de l'Europe. On le vit à Paris, notamment au théâtre de la

Cité et plus tarda Tivoli. En 1814 il se relira à Bagnères, où

il mourut, en juin (846 , à l'âge de quatre-vingts ans.

FORLAIVA, nom d'une danse aux mouvements rapides

et expressifs, particulière au Frioul, et que les gondoliers de

Venise et les paysans des États Vénitiens ont aussi l'habitude

d'exécuter sur un air à six-huit.

FOR-L'ÉVÈQUE, nom dérivé de Forum Episcopi,

place de l'évèque, et non pas de furnus episcopi, le four de

l'évêque, suivant Adrien de Valois, qui prétend que les

vassaux de l'évêque de Paris envoyaient cuire leur pain au

four banal qui occupait une partie du bâtiment appelé jns-

qu'à nos jour For-l'Évêque, et non point Fort-Vlicèque ni

Four-VÈvéqué , comme prononçait le peuple. Cet édifice,

situé dans la rue Saint-Gertnain-l'AuJcerrois, avait une en-

trée sur le quai de la Mégisserie, près de la fameuse arche

Marion. C'était le siège de la juridiction temporelle de l'évo-

que de Paris, la résidence de son prévôt et la prison de ses

justiciables.

Cette prison fut en grande partie reconstruite en (652.

Réunie au Châlelet
,
par édit de février (674, elle fut réser-

vée aux détenus pour dettes et aux comédiens qui avaient

manquû au public ou désobéi à l'autorité. C'était aussi le

lieu de détention provisoire des jeunes gentilshommes sur-

pris par le guet dans des lieux sus| ecls. On y était envoyé

sans jugement, suivant le caprice ou l'ordre d'un ministre,

du lieutenant général de police, d'un premier gentilhomme

de la chambre du roi. Les notabilités dramaliciues, les talents

supéi ieurs, n'étaient pas exempts de cette correclion illégale

et arbitraire. Le 16 avril 1765, Brizard, Dauhcrval,
Molé,L£kain, furent conduits au For-l'Évêquc pour avoir
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refusé (le jouer dans Le Siège de Calais, avec Dubois, qui

«'irtait rendu coupable d'une bassesse, mais qui t'Iait (jroU'gë

par la favorite d'un premier gcnlillionune de la clianibre.

Deux jours après, la superbe Clairon subit la mùine peine;

mais ce fut pour elle une sorte de triomphe. Conduite en
prison dans la voiture et sur les genoux de la femme de
l'intendant de Paris, elle y reçut les visites de la cour et

delà ville. Le soir on faisait sortir les prisonniers pour jouer
les marquis et les rois au tliéâtre, et on les ramenait après

la représentation. » estris et d'autres ont fait aussi un sé-

jour plus ou mois long au For-l'Évèque.

Sur un rapport du ministre Necker, une ordonnance de
Loius XVI , du 30 aoOt 17S0, supprima celte prison et celle

du petit Cliàtelet, et les détenus furent transférés à l'iiôtel

de la Force, qui fut alors converti et disposé en prison

plus vaste et plus salubre. Mais le For-l'Evéque ne fut dé-

moli que dans les premières années du dix-neuvième siècle.

H. AlDIFFRET.

FORH (le Forum Livii des Anciens), clief-lieu de la

délégation du même nom (superficie : 39 myr. carrés; po-
pulation : 202, 000 âmes), dans la légation de la Roniagne (États

de l'Église) sur l'ancienne voie Éuiilienne, entre liologne

et Rimini, le Ronco et le Montone , est le siège d'un é\ fi-

ché, possède une école préparatoire pour les études universi-

taires, une Académie des Sciences , diverses autres sociétés

savantes et une population de 15,000 habitants dont la fila-

Inre de la soie et le blanchissage des cires constituent les piin-

cipales industries. C'est une ville bien bûtie et oii l'on voit

quelques édifices remarquables. La pitce du marché est une
des plus belles places publiques de l'Italie. La salle des séances

du conseil municipal, à l'hôtel de viile, est ornée de pein-

tures exécutées par Raphaël. Parmi les nombreuses églises

,

les plus remarquables sont la cathédrale, dont on admire la

belle coupole, tout ornée de peintures par Carlo Cignano et

où se trouve le tombeau de Torricelli, et l'église Sau-Girolamo,

où est enterré le roi Manfred.

Forli, fondé, dit-on, par le consul Jlarcus Livius Sali-

nator, après la victoire qu'il remporta sur Asdruhal aux
bords du Metaurus,ran 207 avant J.-C, fut nommé d'a-

près lui. Au moyen âge, celle ville forma une république,

et changea fréquemment de maîtres à l'époque des guerres

des Guelfes et des Gibelins. Les prenu'ers y dominèrent jus-

qu'en 1315 ; la famille Ordelaffi y succéda à leur puissance,

qu'elle conserva jusqu'à la fin du quinzième siècle. En 1502

César [iorgi a s'empara de Forli et de toute la Romagne;
mais dès lb03 cette contrée se soumeltait au pape Jules II

,

et depuis lors elle n'a pas cessé de faire partie des États

de l'Église.

FORMALISME. C'est un attachement excessif et mi-
nutieux aux formes, soit en matière de légalité, soit en
matière d'étiquette et de bienséance. Cette prépondérance
accordée aux règles extérieures suppose en général qu'on

donne beaucoup moins d'importance au fond. Le formaliste

est d'ordinaire un honmie façonnier, vétilleux dans les plus

petits détails de la vie sociale. Ce caractère rend souvent les

gens difficiles à vivre. Les allures libres d'un esprit indépen-

dant les offusquent, les moindres infractions aux convenances

qu'ils imposent comme des lois sont souvent plus choquantes

à leurs yeux que certaines violations de la loi morale. Le
commerce réclame dans les rapports mutuels un degré
d'aisanc« et de liberté qui fait du Jormal.ismc un défaut

inconmiode el gênant pour le plus grand nombre. Artaih.

FORMALITÉS. Ce mot pour bien des gens est sy-

nonyme à'entravcs; et il est vrai de dire qu'en ju.stice,

en administration
, les formalités sont une mine féconde de

bénéfices pour les notaires, huissiers et gens de loi, aux-
quels il faut sans cesse avoir recours pour triompher de
mille obstacles qui sous le nom de fomialités se dressent

autour de la plus petite affaire. On conçoit qu'il a bien fallu,

cependant, poiu- empêcher la fraude et les erreurs de la

négligence, établir des lormes exjiresses de procéder. Dans
toute affaire importante, les formalités sont des garanties
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d'exactitude et même de justice. En matière criminelle,
l'accomplissement rigoureux de celles qui sont prescriti.-^

par la loi n'est-il pas la sauvegarde du droit de l'accuse.'

Plus d'un innocent dut la vie à des vices de forme qui
firent casser l'arrêt des premiers juges. Ainsi , les lormalitiS

I

Tiennent au .secours de la faiblesse et de l'incertitude des
I jugements humains.

Dans l'ancienne législation, les formalités judiciaires

étaient bien plus multipliées (pi'aujourd'hui; et on sait la

maxime d'alors : Locus régit actum , qui fait assez com-
prendre que diatune de nos anciennes et nombreuses cou-
tumes avait des formalités qui lui étaient propres. Mainte-
nant, la loi définit le plus souvent celles dont l'inobserva-

tion entraine la nullité des actes.

En administration , les formalités auxquelles on soumet
le public sont quelquefois vexatoires el hors de toute pro-
portion avec l'importance de l'affaire dont il s'agit. C'est

avec des formalités qu'on écarte des demandes auxquelles
on ne veut pas satisfaire, moyen gouvernemental et poli

d'éconduire les importuns qui sera toujours de mode.
On conçoit que les alfaires de ce monde soient hérissées

de formalités et d'entraves ; mais celles de l'autre!.. Est-il

donc vrai que l'homme ait été mettre son cachet mondain
jusque sur les choses du ciel et que le salut des âmes ait

aussi ses formalités? Théodore Thicolt.

FORMAT, dimension de l'impression d'un livre, quant

à la proportion matérielle, à la marge, au caractère. Chaque
format prend son nom du nombre de feuUlets que présente

chaque feuille imprimée quand elle est pliée, quelle que
soit d'ailleurs sa dimension , en sorte que la feuille donne
un nombre de pages double du chiffre dont elle tire son
nom. Ainsi l'in-plano a 2 pages; l'in-folio, 4; rin-4, S;

rin-8, 16; l'in-n, 24; l'in-lG, 32; l'in-lS, 3G; rin-24, 4S;

riu-32,64 ; rin-4S,U6; rin-64, 12S; rin-72, 144 ; l'in-go, 192.

On employait jadis, pour de très- petits almanachs, un
format encore plus exigu, qu'on appelait powcc. Depuis qu'on
a trouvé les moyens de confectionner du papier de toutes

grandeurs, on se sert, pour lesafliches, de feuilles dont
l'immense dimension dépasse toutes les proportions con-
nues autrefois. DcFEY (dcl'YonDe).

FORJIATION {Art militaire), mot vague, et jus-

qu'ici mal défini, comprenant plusieurs acceptions. Autre

chose est la formation qui est une réalisation des lois orga-

niques , un résultat de la constitution des troupes d'une

puissance; autre chose est ce mécanisme tactique qui leur

donne sur le terrain leur forme, leur figure géométrique.

La formation que nous appellerons constitutive est men-
tionnée pour la première fois dans les règlements de 1791;

mais ils confondent composition etfurmalion , tandis que
des règlements de 1820 emploient ces deux substantifs

dans des sens distincfo. En effet , la formation est cet acte

de l'autorité qui assemble et classe des militaires ou des

recrues conformément à des principes de composition. Si

telle n'est pas la lettre de nos règlements, si peu explicites,

c'en est du moins l'esprit.

Quant à la formation que nous appellerons tactique, celle-

ci se présente un peu mieux caractérisée : il est facile lie

discerner que la formation en bataille est autre que la for-

mation en colonne; que l'une et l'autre se prennent à part

de la formation par rang de taille. L'art de la formation en

bataille était si peu avancé du temps de Turennc, qu'on s'y

préparait dés la veille , et qu'on n'osait y procéder que loin

de l'ennemi, bien qu'alors les armées fussent peu nombreuses

comparalivement à ce qu'elles sont devenues. Des abus, des

préjugés, contrariaient les formations. Le droit au poste

d'honneur, les prétentions des corps privilt^iés , la muti-

nerie des chefs de corps , l'ignorance des officiers détat-

major, plus hommes de cour que de guerre, étaient autant

de causes de retard, de débats, d'hésitation et d'irrégularités.

Si un corps tardait à arriver ou arrivait sans être attendu,

il fallait ou suspendre la formation, ou la recommencer.

Maintenant , si nous ne sommes guère plus avancés dans le
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choix et l'emploi des termes désignatifs de la chose, nous

savons du moins un peu mieux l'exécuter; nous y trou-

vons moins d'entraves et d'opposition. G'^' Bardin.

FORMATIOIV [Géoloijie). On désigne par ce mot
deu\ choses fort différentes : ou le terrain, ou l'origine

du terrain : ainsi l'on dit la formation crayeuse, pour le ter-

rain crayeux, ou bien l'on dit que le terrain crayeux est de

formation marine, indiquant ainsi qu'il a élé formé par les

eaux de la mer. Cette dernière acception
,
qui parait être la

meilleure, est adoptée généralement. Le mot formation est

donc considéré comme synonyme'd'origine.

On peut diviser les terrains en terrains ie formations

/ „ •
(

pélasgiqucs.
1 mannes l\ .° '

I I de rivage.

1 ,, , ( lluviatiles.
d'eau douce ,

[
( lacustres.

( d'éruption.

i d'épanchemcnt.

j
plulo-neptuniennes.

i neptuno-plutonniennes.

Les terrains de formation neptunienne ont été formés par les

eaux de la mer, sur les rivages, à l'embouchure des lleuves,

en pleine mer, ou sur les rives des fleuves , dans le lit de;;

iacs : ce sont les terrains intermédiaires, secondaires, ter-

tiaires, diluviens, etc. Les terrains volcaniques ou d'origine

piutonienne sont composés de matières vomies par les vol-

cans, comme les laves, les basaltes, les trachites, etc., ou

sorties par épanchement, comme les granits, les porphy-

res, etc. Enfin, des dépôts pluloniens ont été'remaniés par

les eaux, et ont formé de nouveaux dépûts pluto-neptuniens

(conglomérats volcaniques); des dépôts neptuniens ont

élé remaniés, au contraire, par des dépôts phitoniens, qui

les ont altérés , comme des argiles qui ont été cuites par

des courants de lave ; on a alors des roches neptuno-phito-

niennes. L. Dussieux.

FORMATÎOIM DES ÊTRES. Voyez Création,

Biologie, Foujie, etc.

FORME, de forma, ternie dérivé, par métathèse, du

grec (lop^Y)
,

qui a la même signification chez les Grecs.

Toute matière tombant sous nos sens présente une forme

quelconque, c'est-à-dire se montre plus ou moins limitée

par des surfaces et des contours qui en constituent un ou

plusieurs objets. Cependant, il est aussi des substances in-

formes, ou variables, sans configuration fixe, telles que les

nuages et vapeurs, les ondes ou autres matières gaiéiformes,

volatiles, les liquides prenant toutes sortes de figures,

comme on l'a dit de Protée. ,\ cet égard, les philosophes

considèrent en général la matière du monde comme tel-

lement transmuable par la génération et la décomposition

universelle de .ses divers éléments
,
qu'elle n'offre point de

forme durable et éternelle qui lui soit propre. Tout au plus

peut-on la regarder comme constituée d'atomes ou mo-
lécules indivisibles dans leur excessive petitesse , mais don-

nant naissance, par des agrégations et organisations diver-

ses, à tous les êtres de la nature. Tel était le chaos, rudis

indigestaqiie jnofes, qui a dû précéder , selon les philo-

sophes, l'établissement de l'ordre actuel des mondes.

Or, le développement des formes de tous les corps, ou
des figures et des altribuls qui en rcsnllenl, dans l'origine

des choses, est devenu la grande question de toutes les phi-

losophies livrées aux seuls efforts de la raison humaine. La
religion trancha le no^ud , en reconnaissant l'intervention

d'une suprême sagesse, ou de la Divinité, formatrice de

toutes créatures, et celte explication emprunte sajustification

aux preuves éclatantes d'intelligence que manifeste la struc-

ture des animaux , des végétaux, à l'harmonie sublime qui

préside à cet univers.

Arislotc posa pour principes la/oraie, qu'il appela en-
téléchic, puis la matière et la privation agissantsur les

quatre éléments avec iine cinquième essence, Vcl/ier im-
muable. Dans le moyen Age, les philosophes scolasliques

,

admirateurs exclusifs d'Aristote,ne man(iuèrcnt point de
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disputer sur la nature de la forme, ou l'entéléchie con-

sidérée comme l'âme et le principe formateur interne des
êtres vivants. De là ces distinctions, ridiculisées par
Molière , entre la forme substantielle et la figure, qui font

qu'on ne doit pas dire , selon ces philosophes , la/orme d'un
chapeau , mais bien la figure d'un chapeau , tandis qu'il

faut dire la /orme d'un animal, et non pas h figure. Ce der-

nier terme dcTait être réservé, selon eux
,
pour les corps

inertes, qui ont reçu leur construction soit de la main de
l'homme , soit de causes externes , comme serait une pirrre

taillée, une machine fabriquée, etc. Au contraire, le mot
forme, dans le sens philosophique , serait le résultat d'une

puissance vivifiante des animaux, des végétaux, qui leur

attribue une structure déterminée
, pour un but quelconque,

avec prévision et sagesse. Ainsi , dans le germe d'une graine

de plante ou d'un œuf d'animal réside cotte entélécliie,

cette sorte d'âme préforniatiice ou informante, qui fait dé-
velopper peu à peu tous leurs organes

,
qui prépare des

yeux, des oreilles, des dents, des griffes ou autres armes,
avec l'instinct directeur pour mettre en jeu cet ensemble

d'organes destinés à parcourir la carrière de la vie, à

croître , engendrer, puis périr à son tour. Or, cette forme

,

ce moule intérieur, comme l'appelle Buffon , cette âme
corporelle, selon les anciens

,
qui constitue chaque espèce,

la rend constante, empêche qu'elle ne dévie ou ne se con-

fonde par des unions adultères avec ses voisins ; elle exis-

tait en essence dans le germe ou la graine avant d'ap-

paraître. Le corps de l'animal ou de la plante ne fait donc
que remplir sa capacité vide avant la naissance. Cette forme

essentielle ne périt pas même avec l'individu, et bien qu'a-

près la mort et la destruction du corps, elle perde toute

substance matérielle, tangible, apercevable, elle peut sub-

sister, selon certains philosophes, sous le nom de mânes

( qui vient de manere
) , comme les émanations , etc. La

forme substantielle , d'après les scolasliques , était donc le

principe matériel de la structure des êtres vivants. A l'é-

gard de l'homme, c'était l'âme raisonnable qui constituait

la forme substantielle du corps humain , selon la décision

expresse du concile général de Vienne. J.-J. Vibey.

Considérée dans son acception la plus littérale, la forme
est l'apparence extérieure, la configuration des corps telle

qu'elle se présente à l'œil. Au pluriel
, formes se dit des

contours des objets , et s'emploie aussi tigurément.

Formes s'emploie encore, au pluriel, pour désigner la

manière d'être, la façon d'agir d'une personne : des/ormes
rudes, grossières, polies ; et en ce sens

,
quand il n'est ac-

compagné d'aucune épithète, il désigne toujours des for-

mes polies : Avoir des /ormes, mettre des /orîJiM {voyez

Convenance), etc.

Dans quelques arts , on appelle forme le modèle qui sert

à donner à certains objets la configuration qu'ils doivent

avoir.

l";n termes d'imprimerie, forme se dit d'un châssis de fer

qui contient un nombre de pages plus ou moins grand , se-

lon le format : il faut deux/ormes pour faire une feuille.

En termes de papeterie, c'est un châssis de bois
,
garni d'un

tissu métallique, servant à fabriquer le papier.

FORME (Beaux-Arts). La forme est Va^>ecl tangible

des corps; c'est par elle principalement que l'on constate

leur caractère particulier. Aux yeux du peintre, la forme est

le résultat de l'effet produit par la lumière et l'ombre sur

un objet quelconcpie ; l'cril seul , alors , est compétent pour

juger de l'exactitude de la représentation pittoresque. Pour

comparer son œuvre au modèle, le sculpteur de ronde-

bosse a non-seulement l'appréciation du regard , mais le

toucher lui vient encore en aide. Aussi , la statuaire , à cause

de l'étendue même de ces moyens positifs, sup|iorte moins

un modèle défectueux que la peinture, qui peut voiler, .sous

le prestige d'un riche pinceau , les incorrections d'un crayon

inhabile.

F^nvisagée sous le rapport de la construction de la ma-
chine humaine, la forme, toujours soumise à des lois gé»

72.
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lubriques, suit des phases remarquables, selon le sexe,

i'âge, le teiniH^ramont , IVtat de s!iiiti^,en un mot, selon

l'cînergie des modificateurs au milieu desquels l'Iiuinanité

s'agite. Les formes masculines remportent en puissance sur

celles de la femme, dou('e de plus d'iWsanee et de souplesse.

Arrondie, alors que l'enfant .s'élance au-devant de la vie, la

forme s'étend dans radolesccnce ; elle se fortifie avec l'Iiom •

me, et perd sa saillie au temps de l'inertie des fluides chez

le vieillard. La grâce se pare de formes oblongues; les for-

mes ramasiiées appartiennent davantage à la vigueur athlé-

tique. La forme impressionne le speclateur par les idées

qu'elle développe en lui. Pure et suave dans la statue de

la Vénus de Médéeis, la forme séduit par les voluplueux

contours de celte admirable figure; grande et soidcnue , la

forme frappe, étonne, impose dans le groupe de l'Ajax an-

tique ; elle fait rêver délicieusement au sortir du pinceau

divin de R a p II a e 1 ,
pour s'animer sous les traits d'une pu-

dique et céleste madone. La forme terrifie sous le crayon

fier et savant de M i chel- Ange, quand elle reproduit les

tortures du vice en présence d'un juge inexorable, appelant

à son tribunal .su|)rênie les races humaines épouvantées.

Chaque maitre a été poussé par son génie à préférer une na-

ture de formes appropriée à sa faculté de sentir. Ceux dont

le nom n'a fait que grandir jusqu'à nous ont été les obser-

vateurs les plus sévères des enseignements de l'anatomie.

Cette science, dirigée par le goût, est effectivement la hase

rationnelle de la connaissance de la forme spéciale à chaque

être vivant : l'anatomie seule peut rendre compte des chan-

gements subis par la forme dans les divers mouvements
dont le corps animal est susceptible; c'est là qu'il faut en

cbercher les principes déterminants , après avoir étudié les

passions, qui ensont les premiers mobiles.

La forme de tout ce dont l'homme a fait usage se lie à

ses mœurs. Il y a toujours harmonie entre ces termes. Ne re-

trouve-t-on pas toute l'austi'iité des républiques anciennes

dans l'ameublement sévère des citoyens désintéressés des

premiers jours de Sparte et de Rome"? Le maniéré des orne-

ments sous Louis XV n'est-il pas le reflet exact de l'esprit

prétentieux d'une noblesse blasée sur foutes les jouis-

sances de l'inlérienr? La magnificence de l'Orient dans l'am-

pleur et la richesse de ses étoffes, dans la coupe de ses habil-

lements , dans la forme de ses ustensiles , est la conséquence

d'un climat qui invite l'opulent à suivre les inspirations

d'une vaniteuse mollesse. Le Nord, au contraire, méprise

un luxe inutile : ce qui l'entoure se ressent de l'âpreté de

son ciel froid et nébuleux. J.-B. Delf.stre.

FORME (Droit). On entend par ce mot la disposition,

l'arrangement de certaines clauses, termes, conditions et

formalités que la loi exige pour la régularité et la validité

des actes . Il arrive souvent de confondre la forme avec les

formalités; cependant le mot/orme a plus d'étendue que
le moiformalU(} : il embrasse 'out ce qui sert à constituer

I
' a c t e , au lieu que les formalités proprement dites ne sont

que les conditions isolées qu'on doit remplir pour sa vali-

dité. Par exemple, l'article 61 du Code de Procédure civile

détaille tout ce qu'un exploit d'ajournement doit contenir

pour être valable : chacune des conditions que cet article

prescrit est MWft formalité ; mais toutes ces formalités cons-

tituent, dans leur ensemble, la /orme de l'exploit.

La procédure en France a toujours été environnée

de formes trop multiplées; et le Code de Procédure actuel,

rédigé par d'anciens praticiens, se ressent trop de cette ori-

gine. Aussi les nations qui ont adopté nos lois ont-elles eu
soin de simplifier ces formes, qui ne sont bonnes qu'à aug-
menter les frais des procès, à en ralentir la marche et à

offrir un aliment à l'esprit de chicane. Une réforme radi-

cale sur ce point est indispensable. L'existence des formes
et leur exécution scrupuleuse garantissent la conservation

du fond ; mais ce qui est impérieusement réclamé par le

bons sens et la conscience publique, c'est l'abaissement des
tarifs et la simplification des formalités; et puisqu'il est

vrai que la/orme emporte leJond, il faut au moins que ce
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soit le plus rarement possible. Il y a des actes qui ne peu-
veni absolument se faire qu'avec des formes, qui constituent
leur substance même, par exemple les testaments et les
donations. Mais lorsque la forme n'est pas es.scntielle

qu'elle ne constitue pas la substance des actes et qu'elle est
seulement un moyen pour parvenir au but que la loi s'est

proposé, alors la /o)-me indiquée par la loi peut être sup-
pléée par une autre équivalente et telle que l'on arrive au
même but.

C'est en matière criminelle surtout que la forme doit
être exactement observée ; la marche des procédures est
tracée rigoureusement : il n'est pas permis aux magistrats
de supprimer ou de changer des formalités

,
qui toutes ont

pour but d'assurer des garanties contre l'arbitraire ou la

précipitation , et l'on peut se convaincre en lisant les mo-
tifs

,
quelquefois frivoles en aiiparence, qui donnent lieu à

la cassation des arrêts des cours d'assises, de tous les soins

que le législateur a pris et de ceux que la cour suprême
apporte chaque jour pour empêcher les erreurs judiciaires.

FORME, FOKMIER ( Technologie). Le^formesiontdes
sortes de moules en bois imitant à peu près le pied, et sur les-

quels se montent les souliers , les chaussons, les bottines, etc.

Pour les bottes , les cordonniers emploient des embouc/ioirs

qui ont de plus la forme de la jambe. Les/ocraes brisées sont,

comme les embouchoirs, composées de plusieurs morceaux
qu'un mécanisme quelconque permet d'écarter à volonté.

L'ouvrier qui fabrique ces diverses formes senomme/ormjer;
pour dégrossir les formes, il fait glisser convenablement un
morceau de bois brut sur une surface plane fixée à un établi; il

termine son ouvrage en le polissant avec du papier de verre

de plus en plus fin. Le formier fait aussi des formes pour
les chapeauv d'Iiounnc.

FOUME\TERA, l'une àesPityuses. l'oye; B.4léai\es.

FORMEY (JeanHeniu-Sauuel), polygrapheérudit, né

à Berlin , le 31 mai 1711 , d'une famille de réfugiés, se con-
sacra à l'étude de la théologie, et obtint dès l'ùge de vingt

ans le titre de pasteur de l'Église française réformée, à la ré-

sidence de sa ville natale. En 1737 la chaire d'éloquence au
collège français de Berlin lui fut accordée. Deux années plus

tard, on le chargea aussi d'y professer la philosophie. Quoi-
que d'une très-faible constitution, Formcy ne laissa pas que
de faire preuve d'une grande activité littéraire. Outre une
foule de traductions, il publia à partir de 1733, en société

avec Beausobre, puis avec Mauclerc, la llibliotliéque Ger-
manique (25 volumes), puis la Nouvelle Bibliol/iique

Germanique (25 vol ). La publication de ces deux recueils

successifs lui avait laissé assez de loisirs pour donner en

2 volumes un Journal littéraire d'Allemagne, une autre

feuille inlilulée Minerve et Mereure ; puis pour faire paraître

le Journal de Berlin, ou nouvelles politiques et littérat-

res, fouille périodique, qu'il abandonna parce que Fré-

déric H
,
qui, à son avènement au trône, lui en avait ins-

piré l'idée en promettant d'alimenter cette gazette d'écrits

et de documents curieux , n'envoyait pas ces matériaux

assez exactement. Forniey n'avait pas, en agissant ainsi,

perdu sa faveur auprès de Frédéric. Lors de la réorganisa-

tion de r,\cadémie des Sciences de Berlin, Maupertuis le

proposa pour y remplir les fonctions de secrétaire et d'his-

toriographe; et quand, en 1748, les différents secrétariats

furent réunis, Formey en fut nommé le directeur, avec le

titre de secrétaire perpétuel. Frédéric II l'estimait beau-

coup, et ne lui reprochait qu'une seule chose: c'est, dans

les querelles de Maupertuis et de Voltaire, de n'avoir pas

pris parti pour celui-ci. En général on peut dire que For-

mey se montra peu favorable à la pliilcsophie de Voltaire,

et que ses nombreux écrits ont tous plus ou moins une ten-

dance chrétienne. Il écrivit surl'histoire ecclésiastique (1763),

sur la physique (1770), un AntiÉmile (1764 ) , des mémoires
et des fragments pour servir à l'histoire de l'Académie de

Berlin (4 vol. 1761), etc.

En 177S , la princesse Marie-Henriette de Prusse, re-

tirée au château de Kœpenick , le lit son secrétaire, sinécu
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brillante, qui ne l'empScha pas d'accepter une place au grand

consistoire fiançais, et , en 17S8, la liante dignilcde direc-

teur de la classe de pliilosopliie à l'Acadfniie de Berlin.

Formey mourut le 7 mars 1797 , et jusqu'à sa mort, tra-

vailleur infatigable , il ne cessa d'écrire et de publier des

ouvrages. La liste en est immense : nous nous contenterons

de citer les principaux. Ce sont ; les Mémoires pour servir

à l'histoire et au droit public de Pologne; La belle

Wolfienne, ou abrégé de la philosophie wolficnnc ( 1774,

G vol. in-s".); Conseils pour former une bibliothèrjiie

peu nombreuse, mais choisie ( 17-16, in-12), ouvrage que

Formey se complut à travailler et à revoir toute sa vie;

ia France littéraire, ou dictionnaire des auteiirs fran-

çais vivants ( 1757, in-S°) ; Souvenirs d'un Citoyen ( 17sn

,

2 vol. in-12). Formey fut en outre éditeur d'un grand nom-

bre de livres, parmi lesquels il laut remarquer : Traité

des Tropes,tie Duraarsais, \e Journal de Pierre le Grand,

elles, Œuvres de François Villon, avec des remarques, sa-

vantes quelquefois, mais plus souvent erronées.

Edouard Foin.MER.

FORMICA-LEO. Voyez Fourmi-uon.

FORMIGIVY (Bataille de). Formigny est un village du

déparlement du Calvados, à 15 kilomètres de Baveux,

peuplé de 500 habitants, célèbre par une victoire remportée

par les Français sur les.\nglais en n50. Les succès que les

troupes deClinrles Vil venaient d'obtenir dans la Norman

«lie avaient fait concevoir l'espuir d'une prompte .soumission

de cette province, lorsqu'en avril 1450 le comte de Clcr-

mont apprit que le général anglais Tliomas Kyriel, qui avait

débarqué depuis peu à Clierbuurg, se dirigeait, après avoir

repris Valogne, àia tête de six hsept raille hommes, sur levil

lage de Formigny, situé entre Baveux et Carenlan. Le 15

le général français marchait en toute liàte contre l'ennemi
;

mais bientôt, attaqué par des forces supérieures, il fut obli-

gé de battre en retraite et d'abandonner deux coulevrines.

11 s'occupait du choix d'une position, lorsque le connétable

de Bichemont apparut avqc un renfort. Les deii: petites ar-

mées françaises réunies présentaient alors un effectif de

3,500 combattants. Le sénéchal de Bn-zé reçut ordre de se

porter en avant et de reprendre l'offensive. L'ennemi, vi-

goureusement attaqué, abandonna les deux pièces dont il

s'était emparé, et se replia derrière un ruisseau, où il ne

farda pas à être assailli par toutes les forces dont le comte
de Clermont pouvait disposer. L'action devint générale, et

s'engagea de part et d'autre avec un égal acharnement.

Enfin, après trois heures de combat, les Anglais furent re-

poussé:; et mis en déroute avec une perte de 3,774 hommes
tués et de 1,400 prisonniers, au nombre desquels étaient

Kyriel et plusieurs officiers démarque. Cette victoire amena
la reddition de Caen, acheva la conquête de la Normandie,

et lacilila. l'année suivante, celle de la Guyenne.

FORMIQUE (Aciile). Cel acide organique doit son

nom à son evistence dans les fou r mis, où iMargraff cons-

tata sa présence d'une manière certaine, en I7i9. 11 ressem-

ble beaucoup k l'acide acétique, avec lequel on l'avait d'a-

bord confondu. Il est liquide, incolore, fumant légèrement à

l'air et bouillant à 100". Il cristallise au-dessous de 0", en

lamelles brillanles. Sa densité est 1,2352. Sa vapeur brûle

avec une flamme bleue. L'acide formique se produit dans

beaucoup d'opérations, par exemple lorsqu'on traite une

substance organique par l'acide sulfurique et le pernxyile de

manganèse. C'est ainsi qu'on obtient une grande quantité

d'acide formique en distillant un mélange composé d'une

partie de suire, de deux parties d'eau, de trois parties de

peroxyde de manganèse et de trois parties d'acide sulfurique.

On le prépare également, d'après l'ancien procédé, en dis-

tillant légèrement avec de l'eau des fourmis écrasées. Pour
le concentrer, on le fixe sur une base, telle que l'oxyde de
plomb; on obtient ainsi un formiatc de plomb, que l'on

chauffe puur lui (aire perdre de l'eau ; on le décompose en-

suite par l'hydrogène sulfuré, qui enlève le plomb ;i l'élal de

sulfure et laisse l'acide formique soltd.le. Dans son plus

grand état de concentration, l'acide formique renferme tou-

jours un équivalent d'eau ; il a alors une saveur brûlante et

une odeur de fourmis extrêmement forte; sa composition

s'exprime par la formule : C^HO^ \- HO.
FORMOSE (lie), grande terre des mers de Chine. D'uu

côté, ses rivages plongent dans la mor de l'Orient , et de

l'autre dans celle du Midi. Le point le plus rapproché de la

province de Fou-Kian s'en trouve â environ 24 myria-

niètres. Son étendue est évaluée à plus de 700 mvriamètres

carrés. Une chaîne de montagnes à cimes élevées, couvertes

de neige pendant une grande partie de l'année, la traverse

du nord au sud, c'est-à-dire dans le sens de sa longueur, en

projetant à droite et à gauche de nombreuses ramifications,

dont les vallées, arrosées par une multitude de rivières et

de ruisseaux, offrent les sites les plus piloresques. Si à cela

l'on joint cette végétation brillante et vigoureuse d'un climat

exposé à l'influence directe du tropique du Cancer, qui la

traverse, on aura l'origine de son nom actuel. En effet, les

Portugais, <)ui la virent les premiers, la nommèrent a juste

titre a Formosa ( la belle)
;
quant aux Chinois, ils l'appellent

Taï-ouan.

On y recueille du riz, dont il se fait deux récoltes annuel-

lement, des cannes à sucre en grande quantité, du millet,

du mais, des légumes, des truffes, beaucoup d'arums à ra-

cines comestibles (arum esculentum), tous les fruits de

l'Inde et la plupart de ceux de l'Europe, du tabac, du

poivre, du camphre, du gingembre, de l'aloès, mais ni co-

ton ni soie; du thé vert, qui en Chine sert de médicament,

des fleurs de jasmin, que l'on mêle au thé pour lui donner

une odeur suave, etc. Dans les pâturages on nourrit beau-

coup de chevaux, d'ânes, de chèvres, de bœufs et de buffles,

employés pour les travaux agricoles; et dans les fermes,

l'oie, le canard, la poule, le porc et le mouton, ces deux

derniers en très-pelit nombre. Le bois de charpente et le

bois à briller y sont communs, mais le bois de construc-

tion se tire seulement des districts septentrionaux. Il pa-

rait exister dans la parlie orientale des mines d'or et d'ar-

gent. Les routes y sont généralement bonnes et bien en-

tretenues, et parmi ses ports, on cite ceux de Tai-ouan,

Tmi-chouikianrj et Ki-lonng, à l'extrémité septentrionale

de l'ile, aujourd'hui l'une des stations de la marine impé-

riale chinoise.

L'ile de Formose fut d'abord conquise par les Tatars

et les Japonais, auxquels elle obéit pendant longtemps. Les

Portugais, les Anglais, et principalement les Hollandais
, y

formèrent successivement des établissements, dont le plus

connu est le fort Zelandia. Ces dernii-rs , chassés par les

natur.ls du pays, obtinrent de l'empereur du Japon , lors-

qu'il s'empara de cette ile, la permission d'y faire le commerce.

Depuis 16S3, Formose est sous la domination des Chinois,

qui n'occupent toutefois que la partie occidentale de l'ile,

oii ils entretiennent un houan ou vice-roi, et où ils ont à

peu près exterminé la race aborigène, demeurée en re-

vanche en possession du reste de l'ile. La langue des peu-

plades indigènes semble être d'origine malaise; tandis que

par la conformation particulière de leur corps elles semblent

plutôt appartenir aux races nègres de l'Australie. Leurnour-

riture se compose de riz et de fruits, auxquels ils joignent

toutes les espèces de poissons de rivière (la crainte qu'ils

ont de la mer les empêchant de tirer aucun parti de ses pro-

duits), la chair de volaille et le petit gibier; mais ils ne

mangent jamais de cerf, de daim, de bœuf, de mouton, d'a-

gneau, par suite de leur croyance à la raétempsycbose,

croyance qui ne les empêche cependant pas de se livrer à

l'antliropophagie. 11 paraît au.ssi que dans les calamités pu-

bliques on apaise les divinités sanglantes de ces bords in-

hospitaliers par le sacrifice de jeunes enfants. Les plus civi-

lisés ont aujourd'hui adopté le costume chinois ; mais les

autres l'ont une guerre d'extermination à ces étrangers. Aussi

la cour de Péking se voit-elle obligée d'entretenir à Formose

une force militaire imposante, et qui s'élève à environ 16,000

hommes.
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l'Onnosc, qui (orme un <1i'par(ciiiciit dépendant de la

piovince de Fou-kian , est divisée en qualre districts, et a

pour clief-lii'U la ville de Tai-ouan , sur une belle baie de
la cùte orientale. Elle est environnt'-e d'un rempart ("'pais,

protégé par un fossé. Les rues princip.iles, qui se coupent à
angles droits, ont de 10 à 13 métrés de large; en été, on
les recouvre de toile pour garantir les piétons des rayons du
soleil. La plupart des maisons sont liàlies en bambou et en
terre, et recouvertes en paille. L'édifice le plus remarquable
est l'ancien comptoir bollandais. C'est dans une lie à l'en-

trée du jiort que se trouvait le fort Zelandia.

Oscar M.tcC.iRTHï.

FOUMOSE, pape, naquit vers l'an 816. Nommé en 804

évêque de Porto par le pape Nicolas 1", il fut envoyé deux
ans après, à Borgoris, roi des Bulgares, pour l'aider à con-

vertir son peuple, et il assura par sa parole le succès de
cette mission. On est surpris de le retrouver en 87G au

nombre des conspirateurs qui mirent en péril les jours de
Jean VIIL l^ormose s'etant écha[ipé de Rome avec ses

complices, le pape lit [irononcer sa déposition par plusieurs

conciles. Il n'obtint quelque repos qu'après avoir juré de

ne jamais rentrer dans Rome ni dans son évêclié. Mais Mar-

tin II, successeur de Jean, le délia d'un serment arracbé par

la violence, le rétablit dans son église en 883, et, après les

pontificats d'Adrien III et d'Etienne VI, il fut élevé, le 19

septembre S91, sur le saint-siége. Cependant, un prêtre in-

digne, Sergius, était élu en même temps par un autre parti,

et cette double élection devenait une source de larmes pour

l'Église. Enlin, Formose, reconnu par la clirétienté seul pos-

sesseur de la tiare, signala son avènement par l'envoi à

Constantinople de légats cliargés d'exécuter la condamna-
tion de Pbotius, que l'empereur Léon le Pbilosopbe

avait banni de son siège. C'est lui qui mit la couronne im-

périale sur la tète de Gui , duc de Spolette , et de son lils

Lambert.

La faction de Sergius ne cessait pourtant de le calomnier

et de conspirer contre lui; Lambert de Spolelte, le payant

de la plus noire ingratitude, s'unit à celte faction. Pour se

garantir de tant d'ennemis, il appela à son aide Arnoul, roi

de Germanie, qui vint assiéger Rome, où le pape n'était

déjà plus le Hiaitre. La ville fut prise d'assaut en 896, et l'oc-

togénaire Formose, qui , en attendant, avait couronné Bé-

renger, duc de Frioul, pour l'opposer à Lambert , abandonna

ce faible protecteur, pour décerner l'empire ii Arnoul, dont

les armes venaient de le préserver des vengeances d'une fac-

tion ennemie. Celui-ci poussa les siennes un peu trop loin. Sa

férocité révolta les Romains, qui l'empoisonnèrent; mais sa

vie languissante dura trois ans de plus que celle du pape

Formose, qui mourut le 4 avril de cette même année. Ses

ennemis s'acliarnèrenl après sa mémoire , et Etienne VII,

nommé par la faction de Sergius , fit déterrer son cadavre.

Apporté au milieu d'un concile, interrogé par ce misérable

pontife, ridiculementcondamné par ses stupides complices,

il fut mutilé, décapité et jeté dans le Tibre. Des pêclieurs le

retrouvèrent et le rapportèrent dans la basilique de Saint-

Pierre. Etienne cassa toutes les ordinations de Formose et

déposa même l'empereur Arnoul. Mais, après le cbâtiment

et le supplice de ce monstre, le pape Romain , son succes-

seur, abolit tous les décrets lancés contre lui. Le pape

Tliéodore II rétablit tous les clercs qu'il avait ordonnés, et

Jean IX assembla un concile pour rébabiliter sa mémoire.

ViF.NNET, de l'Académie Française.

FORMULAIRE. En médecine, on donne ce nom aux
recueils de médicaments simples ou composés dont les mé-
decins font journellement usage dans le traitement des ma-
ladies (voyez Codex).

En général, ce terme désigne un livre, un recueil, qui con-

tient des formules. Aussi, outre les formulaires pliarma-

ceutiques , compte-t-on les formulaires des notaires, des

actes de procédure. Tout ce qui contient quelque formule,

quelque formalité à observer, quelque pnjfession de foi,

prend aussi le nom de formulaire. 11 y a desformulaires

FORMOSIi; — FORMULE
de dévotion, de prière.'!. Il y a le fortmilaire de l'abjura-

tion.

Le nom lie. formulriire a été donné d'une manière parti-

culière et absolue au bref du pape Alexandre VU, publié en

16G5 contre le livre de J an se n i us et sa doctrine de la

grice.

FORMULE (Droit, Diplomalique). Par ce mot on
doit entendre généralement le modèle des actes, la manière
dont ils sont rédigés liabiluellement. 11 ne faut pas confondre
la formule avec la formalité : la formule n'est que la

forme de l'acte, la formalité, en est la cbosc essentielle,

indispensable. La loi déclare nuls les actes qui ne remplissent

pas les formalités qu'elle indique; mais elle ne prescrit pas

absolument la forme des actes. Une fois qu'elle a dit ce

qu'ils devaient contenir, elle ne s'inquiète pas de quelle

manière il peut plaire de les confectionner : la formule

appartient à celui qui rédige. On voit par là que la for-
mule des actes n'est que l'expression de la formalité , et

qu'elle peut être essentiellement variable, quoique cela ne

se rercontre guère dans la pratique.

Le malformule proprement dit s'entend de la procédure

formulaire qui remplaça cliez les Romains les ac lions de
la loi.

Au moyen âge les formules varièrent à l'infini, .selon l'es-

prit du siècle, le goût particulier de l'écrivain cliargé de la

rédaction de l'acte, les préoccupations religieuses ou politiques

de l'époque, et aussi suivant les mœurs et le génie des diffé-

rents peuples. L'élude de ces lormules constitue une des

brandies les plus importantes de la diplomatique. C'est

dans les volumineux recueils connus sous les noms de

Marculplie, de Bignon , de Sirmond, de Baluze , et dans les

Angevines qu'on retrouve les modèles les plus dignes de foi

des privilèges, lettres patentes, donations, bu 11 es

pontificales et de tous autres actes émanés de l'autorité des

rois, des princes, des grands seigneurs et des prélats. Dans
les ouvrages didactiques sur celte matière, on a classé les

formules sous un certain nombre de cliofs ou de cbapilres,

tels que Vinvocation, la siiscriplion, \e préambule, le 5a-

lut, les annonces ou précautions, la salutation finale

,

la date, la souscription, etc.

FORMULE (Mathématiques), expression du résultat

d'une démonstration exprimée en caractères algébriques. On
peut considérer une formule comme une règle générale, par

laquelle on résout plusieurs questions de même espèce. Nous

en avons donné un exemple à l'article Algèbre, t. I, p. 304.

FORMULE (Médecine et Pharmacie), exposé écrit des

substances qui doivent entrer dans la composition d'un mé-

dicament. Cet exposé doit contenir en outre la quantité qu'il

faut mettre de chacune, la forme qu'il faut donner au médi-

cament, soit solide, soit liquide, etc., pour en composer des

pilules, unepotion, un looch, un onrjuent, etc. ; il doit aussi

contenir la manière dont il faut l'administrer.

On distingue ordinairement, dans toute formule composée

\a base , ['auxiliaire ou l'adjuvant, ie correctif,
Vexcipient eiVintermède. Lsl base est la substance

la plus active, celle dont les propriétés sont les plus

essentielles; on doit penser, d'après cela, que son poids

n'est pas celui qui domine. Certains médicaments très-

compost'S, tels que la thériague, le catholicon doti-

ble , dont Molière .s'est tant amusé dans ses comédies,

ont plusieurs bases. L'auxiliaire est nommé aussi sti-

mulant, parce qu'il augmente l'activité de la base : ainsi

,

dans une médecine composée de séné, de sel de Glauber,

de rhubarbe, de manne, de suc de citron et d'un décodé de

chicorée, le séné et le sel sont les bases, la rXmhaxh&Vadju-

vant ou Yauxiliaire , la manne le correctif, servant ici

iVintcrmède, le suc de citron le correctif, et le décodé de

chicorée l'excipient. L'intermède, que l'on confond quelque-

lois avec le correctif et l'excipient, s'en distingue en ce

qu'il ne s'emploie que pour lier ou unir les corps qui sont

peu ou point miscibles entre eux : ainsi, par exemple, de

l'eau et de l'Iiuile ne peuvent se mêler. Il faut, pour y par-
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venir, employer une autre substance, et cette substance

çera Vintermède ;
plusieurs peuvent servir dans ce cas :

ce sera ou de la {;onime ou un jaune d'œuf, etc. On voit

parce qui vient d'être dit qu'il n'est pas toujours facile de

distinguer le rôle que joue cbaque substance dans une for-

mule
,
parce que toutes peuvent avoir des propriétés ana-

logues à des degrés différents.

Lorsqu'on écrit une formule médicale pliarmaceutique,

on est dans l'usage de la faire précéder delà lettre R
,
qui

veut dire recipe, ou de celles i'r., qui veut Ana prenez;
puis on inscrit les diverses substances les unes au-dessous

des autres, jamais deux sur la même ligne; ou doit de

préférence employer la langue latine , surtout quand on

veut cacher au malade les remèdes qu'on lui administre, et,

chose essentielle écrire lisiblement, pour ne pas c>.poser les

pharmaciens à commettre des erreurs, dont ils ne sauraient

être raisonnablement responsables; éviter aussi les termes

{«cliniques qui ne sont point encore d'un usage habituel,

afin d'être compris sans quiproquo par le pharmacien le

moins inlelligent. Enfin, a la suite de chaque substance, on met
la quantité qui doit en entrer. Autrelois on employait des signes

particuliers pour les poids ; aujourd'liui on se sert du gramme.
Pour la poignée, on met il. [maiiipulus ) ;

pour la pincée,

Pug. (puglllus): pour la cuillerée, CocA/, (cochleariwn);

pour la goulle, Gutt, {gutta); pour le nombre, IS". (nuiiic-

rus); quantité suffisante, Q. S. (
quantum sti/Jicit). On

place encore au bas de la formule jilusieurs lettres près les

unes des autres, et qui ont une signification, par exemple

celle-ci ; M. F. S. A. : la lettre .1/. veut dire mêlez (misce) ;

ttF. S. A., faites selon Vart {fuit seeundum artcm). La
formule étant terminée, le médecin inscrit la manière d'en

faire usage, la dose du remède qu'il faut prendre à la fois,

et le temps qu'il faut mettre entre chaque prise, ce que le

pharmacien doit transcrire sur l'étiquette du médicament.

Enfin, il signe, date la formule, et met le nom du malade

autant que possible. Ledlc.

FORMULE (Chimie). La formule d'un corps est

l'ensemble des signes à l'aide desquels on représente sa

composition en équivalents c h imiqu es. L'équivalent

d'un corps simple s'exprime ordinairement par la lettre

inilialedu nom latin de ce corps (O est le signe de l'oxy-

gène, H celui de l'hydrogène, etc.), quelquefois suivie d'une

des autres lettresde cenom, lorsqu'il pourrait y avoir confu-

sion (Mg, Mn, Mo, représentent respectivement un équiva-

lent de magnésium, de manganèse, de molybdène). Dans
toute formule, le nombre d'équivalents de chaque corps

simple est exprimé par un exposant : ainsi SO', formule

de l'acide sulfurique, indique que cet acide se compose de

trois équivalents d'oxygène pour un équivalent de soufre.

Comme l'oxygène se rencontre dans un très-grand nombre
de composés, quelques chimistes, pour abréger leurs for-

mules, représentent son équivalent par un point : par

exemple, ils écrivent l'h , au lieu de Pb O, pour la for-

mule de proloxyde de plomb. *

FOKMULK DE COXCORDE {Formula concor-

dix). On appelle ainsi un des livres symboliques de
l'Eglise protestante, dont l'autorité n'est d'ailleurs point gé-

néralement reconnue dans cette communion. Il avait pour
but de mettre un terme aux divisions survenues à la mort
de Luther entre les théologiens, parce que la Saxe électorale

suivait la direction il moitié eatliolieisante et à moitié calvi-

niste de M ! I a n c h t h n , tan<lis que la basse Saxe et le Wur-
temberg demeuraient rigoureusement attachés aux doctrines

de Luther. En ib'\, l'élecleur Auguste, trompé sur le secret

calvinisme de ses théologiens, ne vit de .salut pour le pro-
testantisme que dans la rédaction d'un nouveau symbole,
qu'il fil discuter et rédiger en Ifi^t par une as.sendiléo de
théologiens convoquée [lar lui à Torgau , et qui fut encore
modifié dans une réunion plus nombreuse, tenue l'année sui-

vante aucluilre de liergen près de .Magdebourg. Il rei.'ut alors

la dénomination de livre de Dcrg, o»Formulc do concorde,
ït fut adopté dans la Saxe électorale, dans le Drandebourj;,
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dans 20 duchés, 24 comtés et 35 villes impériales. Par contre

la Hes.se, le pays de Deux-Ponts, Anhall, la Poméranie, le

Holstein, le Danemark, la Suède, les villes de Kuremberg,
de Strasbourg, etc., le rejetèrent. L'électeur Auguste, qui

pour cette affaire n'avait pas dépensé, dit-on, moins de
80,000 thalers, fit imprimer cet ouvrage, et le fit publier eu

15S0 avec les anciens livres symboliques de l'Église protes-

tante. La Formule de concorde, rédigée primitivement en
allemand, et composée de douze articles, fut postérieurement

traduite en latin par Osiander. Il ne faut par la confondre
avec le Livre de concorde, terme qui comprend l'ensemble

et la réunion de tous les livres symboliques luthériens, à sa-

voir : 1° les trois symboles œcuméniques; 2° la confession

d'Augsbourg originale ;
3° l'Apologie ;

4" les deux caté-

chismes de Luther; 5° les articles de Schmalkalde ;
6° la

Formule de concorde, telle qu'à la suite de longues délibéra-

tions, elle fut publiée, le 25 juin liSO, à Dresde, à l'occasion

du cinquantième anniversaire de la confession d'Augsbourg,

et qui depuis lors a toujours été considérée comme le Cur-
pus doctrina: lutherana-,

FORMOUE (Bataille de ), livrée le 7 juillet 1495. For-

noue (en latin Forum novum , en italien Fornovo), est un
bourg du duché de Parme , situé k 22 kilomètres sud-ouest

de la capitale, près la rive droite du Tanaro, au pied des

Apennins. Le pape, le roi d'Espagne, le roi des Romains, le

duc de Milan et la république de Venise s'élant ligurs pour
chasser Charles VIII de l'Italie, une moitié de l'arméo

française resta à Kaples , et l'autre, commandée par le roi

,

reprit le chemin de la France. Cette retraite fut hérissée de fati-

gues et de périls; les Suisses, avec une patiente énergie,

traînèrent à bras, au travers de l'Apeimin, cette pesante artil-

lerie, naguère la terreur de la péninsule ; mais tout ce qui

résulta de ce prodigieux eflort, ce fut de se trouver aux
portes de la Lombardie en face d'un ennemi de beaucoup

supérieur. Charles demanda le passage ; on le lui refusa , et

alors s'engagea une bataille à jamais glorieuse pour les armes

françaises.

L'armée lombardo-vénitienne, forte de 40,000 hommes,
était commandée par Goiizague, marquis de Mantoue. 9,000

Français et Suisses, harassés de fatigue, n'hésitèrent pas à se

frayer un passage à traver ces masses épaisses. L'avant-garde,

sous les ordres du maréchal de Gié, composée de 400 lances,

de fOO Suis ses, de 300 archers à pied et de 100 arbalétriers à

cheval de la garde du roi, franchit le Tanaro, grossi par les

pluiesd'un récent orage. Le roi, qui commandait le corps de
liataille, ne le suivait qu'à un long infervaile, et à Tarrière-

garde la cohue des bagages et des valets, sous les ordres du

comte de Foix, restait bien loin derrière, dans un grand dé-

sordre. Le marquis de Mantoue, après avoir pourvu à la

sûreté de son camp, passa le torrent un peu plus haut, pour

tourner cette arrière-garde , sur laquelle il tomba avec

600 gens d'armes, 500 fantassins, une masse de stradiots et

quelques chevau-légers.

11 avait laissé sur la rive opposée un corps nombreux, com-

mandé par Antoine, fils naturel du duc dUihin, auquel il

avait prescrit d'attendre de nouveaux ordres. Charles, s'étant

aperçu du mouvement du marquis do Mantoue , fit avancer

son corps de bataille au secours de l'arrière-garde. Les stra-

diots , au lieu de combattre, se mirent à piller. Les autres

coalisés les imitèrent. Ils étaient là 15 à 10,000. Le roi ne

balance pas à les attaquer avec 3,000 hommes : « Le petit

roi , dit Comines , n'était pas reconnaissahle, tant il était

grand, fi'rme et audacieux. » Sa noblesse faisait merveille

autour de lui. La mêlée dura à peine un (piart d'heure: l'en-

neuii, culbuté, taillé en pièces, poursuivi jusqu'à .son camp,
laissa plus de 3,000 hommes sur le champ de bataille, tandis

que le cor|is d'armée, chargé d'attai|ucr l'avant-garde fran-

çaise, tournait bride sans rompre une lance.

Accablés sous le poids de leur armure, les Italiens, renver-

sés au premier choc, étaient aus.silùl lues a coups di^ hache; il

eii fut fait un massacre épouvantable. Les Français, qui n'a-

vaient perdu que 200 hommes, restèrent stupéfaits de leur
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victoire et Iifeilèrcn'. i la poursuivre, ne pouvant compren-

dre qu'une aussi puissante armée se fût si miracnlcuscinent

dispersée devant eux. Celte belle journée pouvait donner l'I-

talie à la France; mais Cliarles VUI, pressé de revoir soq

royaume , nian(pia cette fois encore à sa fortune. Il parvint

aux portes d'Alexandrie, alla passer à guéleTanaro, et entra

dans Ati huit jours après la bataille de Fornoue.

Eugène G. de îMonolave.

FOKSKAL (Peter), botaniste suédois, disciple de

Linné, né en 1736, fit ses études à Gœttingue, où sa tlièse

d'inauguration , dirigée contre la philosophie de Wolff, alors

dominante, et intitulée : Dubia de piincipiis philnsophix

reccntioris, lui attira un grand nombre d'ennemis. Une
thèse Sur la libertd civile, qu"û soutint ensuite devant l'uni-

versité d'Upsal, lui valut de sévères admonitions de la part du
pouvoir. A quelque temps de là, il fût appelé à occuper une
chaireà l'université de Copenhague, d'où il partit en 17G1,

attaché, à la recommandation de Linné, à l'expédition scien-

tifique entreprise en Arabie d'après les ordres et avec la pro-

tection du roi de Danemark, Frédéric V, par Carsten, Nie-

bubr, de Haven et Kramer. Attaqué de la peste en Arabie,

il mourut en 1763, à Djerim. Linné a nommé d'après lui

forskalca une plante provenant de graines envoyées par ce

voyageur ; on en connaît trois espèces, dont Linné a désigné

la première par l'épithète de tenacissima, par allusion au

caractère de son élève. JNiebubr se fitl'éditeur des travaux ma-
nuscrits laissés par ce savant, à savoir Descriptiones anima-
Hum, avium, ampkibiorum, pisciiim, insectorum, qux
in itincre orientali observavit P. Forskal (Copenhague,

1775); Flora .-Egypt., Arabica, etc. (Copenhague, 1775);

enfin. Icônes rcrum naturalium quas in itinere orientali

depingi curavil Forskal (Copenhague, 1776, avec 4S

planches).

FORST (Vin de), en allemand Forsierwein , célèbre

produit des vignobles du mont Haerdt, en Bavière, qu'on

récolte .sur le territoire de la commune de Forst, au centre

d'un vallon semi-circulaire protégé contre les vents froids

par d'assez hautes collines. Le meilleur crû de ce canton est

le terroir appelé Kirchenhuckel, où les vignes se vendent de

600 à 1,000 florins les cinq verges carrées. La vigne mûrit

d'ordinaire huit jours plus lût à Forst que dans tout le reste

du pays. Les vins de Forst jouissent en Allemagne d'une

grande réputation ; mais c'est à peine si la dixième partie

des produits qui se vendent sous ce nom en crédit provient

réellement des vignoliles de Forst.

FORSTER ( Fra.\çois ), graveur en tadle-douce, membre
de l'instilul, né à Locle (principauté de Neufchâtel), le 22

août 17'.'0, fut naturalisé français en 1828. Venu à Paris en

1805, il entra dans l'atelier de P. -G. Langlois, et suivit en

même temps les leçons de l'école de peinture. Admis en

1809 au concours de l'Institut, il y remporta le second

grand prix de gravure en taille-douce, et le premier grand

prix en 1814. Le roi de Prusse était alors à Paris ; il adressa

au jeune lauréat une médaille d'or et une pension de 1 ,500 fr.

pour deux anni'es. Forstcr sollicita la même faveur pour

Xéopold Robert, son compatriote, et l'obtint : les deux ar-

tistes restèrent liés de la plus grande intimité jusqu'à la

mort de ce dernier.

M. Forsler fil d'abord bon nombre de planches pour des

collections, puis s'adonna à la grande gravure. Son burin

est clair et pur; son dessin irréprochable; sa touclie est

suave et délicate : aussi a-t-il été un magnifique interprète

de Raphaël. On cite parmi ses estampes Aurore et Ce-

phale, d'après Guérin; Fnde et Didon , d'après le même;
François 1"' et Chartes-Quint , d'après Gros; la Vierge

au bas-relief, d'après Léonard de Vinci ; la Vierge d'Or-

léans; les Trois Grâces, d'après Raphaël; Sainte Ci'cile,

d'après Paul Delaroclie; la Vierge à la légende , il':i\nks

Raphaid ; le portrait d'Albert Durer, d'après ce peintre;

deux portraits de Raphaël, d'après lui-même; le portrait de

Henri IV, d'après Porbus; enfin, le portrait en pied de Wel-
lington, d'après Gérard. L'Académie des Beaux-Arts a choisi

FORTEGUERRA
' M. Forsler en 1844 pour remplace/ P.-A. Tardieu, qu'elle
venait deperdre. l. Lolvet.

j

FORT (Art militaire). Ce mot, longtemps générique
dans les u.sages des armées, est devenu spécial dans l'idiome
delà fortification. Une position est-elle située de manière
à protéger sur la frontière, ou aux bords de la mer, une
assez grande étendue de pays, un défilé, un passage de
rivière, une roule, pour en assurer la conservation, on

y porte des troupe,s, on y réunit des armements, des muni-
tions, des vivres, et afin de les mettre à l'abri d'une sur-

prise, on les enferme dans un ouvrage qui puisse, pour un
temps déterminé, se suffire à lui-même. C'est ce qu'on appelle

unfort. C'est une oeuvre de fortification isolée. Les block-
;
haus, châteaux, dehors, ouvrages permanents, palan-

I

ques, pâtés, réduits, étaient originairement des /or/s. Depuis

j

Vauban, un fort est une forteresse de troisième ordre,

;

dont la ligne de défense est de 240 mètres; c'est une forte-

I

resse en miniature, qui n'a pour habitants que les militaires

[
de sa garnison , mais qui est soumise à un commandant, ou

' gouverneur, qui en dirige la défense et répond de la conser-

j

vation de la place. Elle s'entoure de fossés et de ponts-
levi s . Elle renferme des casernes, des corps-de-garde, des
magasins, parfois des casemates voûtées, à l'épreuve de la

bombe, qui peuvent servir d'asile à la portion de la troupe
qui n'est pas de service , aux malades et aux blessés. Il y a
des forts dépendant d'une ville forte : ils prennent le nom
de citadelles; il y en a d'indépendants et comme aban-
donnés à leurs propres ressources. Il y a des forts de terre

et des forts maritimes. On en emploie quelquefois à défen-

dre une ville d'une étendue considérable en les espaçant sur

fout son pourtour. On les désigne alors sous le nom àe forts
détachés. Enfin, il arrive souvent en campagne qu'un corps

d'armée est destiné il conserver pour un certain temps
une position, d'où il doit plus tard se porter en avant, cl qui

peut couvrir, jusqu'à un certain point, sa retraite. Sur celle

position on établit alors unfort de campagne, qui la pro-

tège et met sa garnison à l'abri d'une surprise. Ces sortes

d'ouvrages, construits légèrement et avec rapidité, sont sou-

mis, pour leur tracé, aux principes de l'art de la fortifica-

tion. On les emploie à la défense d'un village, d'une rivière,

d'un défilé, d'une route. Souvent môme on transforme en
fort de campagne un château, une église, un cimetière, une
maison. Pour cela il suffit d'en barricader les portes, d'en

créneler les murs et d'élever en arrière, sur leur appui, une
banquette en terre. G^' Bardin.

FORTALEZA. Voyez Ceara.

FORT DEAIER. On appelait ainsi dans un payement
le denier ou les deux deniers qu'un débiteur était obligé de

donner en sus de ce qu'il devait, à défaut d'une monnaie

avec laquelle il pût exactement parfaire la somme qu'il avait

à payer. L'usage de faire payer le fort denier était venu de

ce que le denier avait ce.ssé d'avoir cours. Divers arrêts du
conseil avaient réglé que quand il serait dû au fermier du
roi nn ou deux deniers, il en serait payé trois ( c'est-à-dire un
liard

)
par le débiteur. Aujourd'hui, il existe une disposi-

tion analogue dans la loi du 22 frimaire an vu sur l'enregis-

trement, article 5 : ' Il n'y a point de fraction de centime

dans la liquidation du droit ])roportionnel : lorsqu'une frac-

tion de somme ne produit pas un centime de droit, le cen-

time est perçu au profit de l'État. >>

On dit aussi prêter au denier fort, c'est-à-dire prêter à

un taux qui n'est pas toléré par la loi. Ceux qui prêtent au

rffwier/ort sont réputés usuriers.

FORT DÉTACHÉ. Voyez. Fort et Fortifications df

Paris.

FORTE, adverbe italien qui signifie /«rt , est employé

dans la musique par opposition au mot piano, pour indi-

quer qu'il faut augmenter le son ou chanter à pleine voix. Le

forte-piano fut ainsi nommé parce qu'on pouvait fairecnten-

dre sur cet instrument ces deux degrés d'expression.

FORTEGUERRA (Nicoi.o), poète italien, qui s'est sur-

tout fait un nom par son épopée satirique de Ricciardelto,
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né en 1674, à Pistoie fut élevé dans sa ville natale, embrassa

la carrière ecclésiastique et se fixa à Rome, où il devint l'un

des prélats de la cour du pape Clément XI. Mais, comme
tant d'autres avant et après lui, il lit preuve de bien plus de

zèle pour les sciences et les beaux-arts que pour les devoirs

de son état. Il mourut à Rome, le 17 février 1735. Ses can-

zone n'ont rien de remarquable. Pour liéros de l'épopée

comique qui l'a rendu célèbre, et dans laquelle il baffoue sur-

tout les mœurs corrompues du clergé, il prit l'un des quatre

fils Aymon, Ricliardet; et il en lut les dilférenls chants au

pape Clément XII au fur et à mesure qu'il les composa. Ce

poème ne fut imprimé que deux ans après la mort de l'auteur,

sous le nonvde Carteromaco, qu'avait déjà pris le grand-père

de Forteguerra en grécisant son nom de famille. La première

édition porte la date de Venise 1 738 ; et il en a été fait plu-

sieurs depuis lors.

Les autres poèmes de Forteguerra furent imprimés à di-

verses reprises, à Gênes, à Florence et à Pescia . Une magni-

fique édition de sa traduction de Térence, en versi sciolli,

parut en 1736 , à Urbino.

FORTE-PIANO. Voyez Piano.

FORTERESSE, terme générique, qui s'emploie pour

désigner toute espèce de place forte, quelle que .soit son im-

portance. Il a eu quantité de synonymes, dont nous ne repro-

duirons que le plus curieux, le plus oublié : c'est le mot roc

,

rocé',racAe, d'où sont venus i"ocan/in, vieux défenseur, vieille

morte-paye, et roquer, verbe connu des joueurs d'écliccs,

pour signifier l'aclion de placer la tour, la forteresse , le roc

,

la roce. La langue militaire, plus capricieuse que logique,

sxppeWeplace ce qu'ici nous nommoas/orteresse. Les ordon-

nances ne pouvaient guère choisir plus mal ; aussi faut-il

souvent, pour se faire comprendre, dire -.place d'armes;

ce qui présente une nouvelle équivoque ; ou bien dire : place

de guerre, place forte
,
place fortifiée , locutions qui toutes

ne valent pas mieux , ne fût-ce que par leur prolixité. Les

meilleurs écrivains, au contraire, se sont servis de l'expres-

sion forteresse en l'appliquant aux plus grandes villes fortes,

tandis que les ingénieurs militaires ont amoindri l'acception

en appelant f\atôt forteresses de petites villes fortes, ou

même de simples forts. Une forteresse, leCapitole, cou-

ronnait Rome, qui avant d'être une ville était un royaume.

Les camps romainsdes empereurs étaient autant de forteres-

ses. Cartilage, suivant Appien, Marseille et Bourges, sui-

vant César, étaient d'admirables forteresses. Tour à tour les

Romains et les barbares ont changé en forteresses les arè-

nes, les cirques, les théâtres. Alexandrie, défendue par Cé-

sar , Sidé , dans l'Asie Mineure, Orange et Nîmes, en sont

des témoignages ; les vestiges de leur destruction sont le dé-

sespoir des antiquaires.

Les Francs, peuple de soldats campés, nation de dévas-

tateurs, longtemps étrangère à l'art de fortifier, ne dominè-

rent la Gaule qu'après avoir rasé les forteresses nombicuses

dont elle était savamment parsemée. Byzance conserva long-

temps de respectables fortifications : l'œil s'efforçait en vain,

dit llérmiien, d'y distinguer la liaison des assises. Cliaile-

magne, imitateur de son père, renversait d'une main les

forts que les seigneurs français prétendaient élever, el de l'au-

tre il édifiait les puissantes barrières par lesquelles il bridait

les Saxons. Les irruptions normandes contraignent la no-

blesse française à hérisser de forteresses ses domaines ; elles

deviennent, après le départ de ces brigands du Nord, ou

pendant les armistices, le repaire d'un brigandage nouveau.

La f é d a 1 i t é en fait ses places d'armes, ses recepts ( recep-

/ac«/a), c'est-à-dire le siège du recèlement des richesses

dont les suzerains s'entre dépouillent. Des lieux éminenls

étaient généralement choisis pour l'emplacement du donjon

dt ces principautés toujours guerroyantes ; de là les noms de

tant de villes où se mêlent les mots roc, roque, mont, telles

que Montlliéry, Roquefort, Rochelort, etc. Velly affirme,

mais nous nous refusons à y croire, qu'en 1356 il y avait

dans la seule Aquitaine trois mille forteresses. Dans un

temps où l'art et l'administration étaient si peu avancés, les
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places ne pouvaient guère être réduites que par famine
,
par

circonvallation; mais faute de vivres et de temps, la guerre

ne consistait presque partout qu'à faire du dègàt à l'entour

des murailles du lieu fort. Quand les grands connétables,

dans leur intérêt propre, commencèrent à restaurer le

pouvoir suprême, si longtemps tenu en échec par la féodalité

et ses forteresses, ils leur opposèrent les forteresses de la

royauté. Le connétable de France en avait la surintendance;

des connétables en sous-ordre en avaient le gouvernement,

et les généraux du roi faisaient, sans forme de procès, ac-

crocher aux créneaux les castellans qui au premier coup de

fauconneau ne venaient pas déposer leurs clefs aux pieds

du représentant du suzerain. La poudre rendit inhabitables

ces manoirs féodaux sans approvisionnement, sans artille-

rie, et dont le système de fortification devenait un contre-

sens.

Aussi, d'exhaussées qu'elles étaient, les murailles descen-

dirent-elles jusqu'à s'enterrer ; les mâchicoulis , les

archières devinrent plutôt un embarras qu'une ressource;

les bretèches s'abaissèrent en courtines; les tourelles, les

(orrions s'accourcirent en bastions; les créneaux
cédèrent le pas aux batteries; elles douves, les bailles

firent place à un large fossé. Trop de travaux, de peine,

de temps, d'argent, eussent été nécessaires pour coordonner

à ce système nouveau d'antiques et solides bâtisses, dont la

construction avait été arrosée, à maintes reprises, des sueurs

d'un long servage; lors donc que partout ce servage tendit

à briser ses chaînes, lors donc que partout les grandes for-

tunes nobiliaires tendirent à s'éteindre, les forteresses sei»

gueuriales s'écroulèrent ou devinrent désertes.

Uemarchi, Vauban, Coelioorn, profitèrent des vieilles

formes de quelques-unes, mais en élevèrent bien plus qu'ils

n'en réparèrent, et conformèrent ces nouvelles construc-

tions aux exigences des temps. Jadis le pouvoir, sous quel-

que titre qu'il se manifestât, pouvait, à sa guise, s'incas-

teller, comme on disait alors; Louis XI fut inhabile à s'y

opposer ; Henri IV et Louis XIV s'efforcèrent d'y parvenir

en se réservant le droit d'asseoir des boulevards. L'annéfl

1791 vit passer du domaine de la royauté dans celui de la

législature la propriété, l'administration, l'entretien, la

police des places fortes : ce fut l'une des premières et des

principales restrictions imposées au pouvoir exécutif. Napo-

léon en tint peu compte, parce qu'il était en même temps la

loi elle roi : ce que l'un voulait, l'autre l'accomplissait ; mais

ce grand capitaine, quelque absolu qu'il fût, se trouva en-

lacé par les patientes et sourdes volontés du corps du génie :

il projeta, sans pouvoir l'accomplir, la réduction du nom-
bre des forteresses, ou leur abandon, et reconnut trop tard

qu'il eût prévenu peut-être sa chute s'il eût été moins richa

en places fortes. La charte de Louis XVIII rendit au com-
mandement militaire le droit de prononcer sur la classe, la

nombre, l'emplacement, les dépenses d'entretien des forte-

resses, parce qu'on regarda cette attribution comme inhé-

rente au droit de paix et de guerre. Les débats parlemen-

taires soulevés sous le règne de Louis-Philippe à l'occasion

des fo rtifications de Paris, la polémique dos jour-

naux qui les précéda et les suivit, prouvèrent surabondam-

ment combien les règles gouvernementales étaient encore

incertaines à cette époque.

Passant à un autre ordre d'idées, formulons dubitativement

la partie spéculative de la question des forteresses. La quan-

tité de places qu'on a détruites , laissé tomber , ou reconnu

inutiles, ne témoigne-t-elle pas combien est devenu peu
national l'intérêt qui les avait fait construire pour la plupart?

Les fortifications , en un mot, sont-elles nécessaires, oui ou

non? La démolition des remparts ne serait-elle pas pins pro-

fitable que leur conservation aux habitants de la France , à

son industrie, à son agriculture.' C'est, si l'on en croit le

Mémorial de Sainte-Hélène, ce <iuc semblait penser, en par-

tie du moins , Napoléon dans son exil
, quand il disait : Le

génie avait un vice radical sur cet objet; il avait coûté des

sommes immenses en pure perte. • Le nord de la France, sur

73
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chargé d'une triple ligne, fort dispendieuse, de forte ressses, qui

absorbent de nombffcuses garnisons, et entre lesquelles l'en-

nemi peut passer pour marclier droit sur l'aris, ne devient-

il pas en ce moment-là uu grave embarras pour le gouverne-

ment, sans parler d'autres lignes de frontières qui restent ou-

vertes? Doit-on regarder comme utiles les places d'une petite

capacité, qui ne sauraient devenir des bases d'opi^rations ni

offrir un ai)pui quelconque à une armée défensive? Et quant

aux places de forte dimension
,
peuvent-elles opposer une

longue résistance, compensant les désavantages qui y sont

attachés , si les bourgeois qu'elles renferment tiennent sans

cesse le gouverneur en alarmes, et si les bourbes inutiles

qu'elles contiennent le mettent dans l'alternative de les

expulser, si l'assiégeant le permet, ou de condaunier des

milliers de malheureux à mourir de faim, si l'assiégeant leur

barre le passage? Que de questions non moins ardues pour-

raient êtres traitées ici I Et cependant, qui oserait contester

le rôle important qu'ont souvent joué les forteresses ? Leur

utilité n'est-elle pas suflisamment prouvée par l'histoire? Et

pour n'en citer qu'un exemple, si Alger eiit été édilié par des

mains plus habiles, si des ingénieurs savants et dévoués , si

des troupes mieux disciplinées eussent défendu ce boulevard

delapiraterie, est-ilbien certainqu'iln'eùt pasbravéen 1830

et battu peut-être notre vaillante armée de siège ?

G" Bardin.

FORTESCUE ( John ) , un des plus célèbres pnblicistes

de l'Angleterre, naquit dans les dernières années du qua-

torzième siècle. Issu d'une ancienne famille française éta-

blie dans la terre seigneuriale de Wear-Giffard, comté de

Devon
,
propriété toujours restée depuis aux mains des For-

tescue , il fut élevé à Oxford , et termina à Lincoln's Inn ses

études de droit. Nommé protesseur à cette dernière école,

vers 1429 , il devint avocat du roi en 1441. L'année suivante

il fut élevé à la charge de lord chef de justice de la cour
du Banc du Roi, office dans lequel il déploya la plus hante

habileté.

Lorsqu'en 1450 commencèrent les luttes sanglantes de la

guerre des Deux Roses, John Fortescue embrassa le parti

de la maison de Lancastre, et prit une part active dans ce

sanglant débat. Quoique déjà avancé en âge, il déploya,

dit-on , la plus haute valeur à la bataille de Towton ( 1461),

et il y vit tomber à ses côtés un grand nombre de ses amis.

Lorsque après cette fatale journée la couronne royale eut

été posée sur la tête d'Edouard IV, le lord chef de la

justice de la cour du Banc du Roi refusa son adhésion au
nouveau souverain. Bientôt même, avec plusieurs chefs du
parti de Henri VI, il fit dans le comté de Durham une
nouvelle et infructueuse tentative en faveur de la famille

déchue. Mis en accusation, ainsi que les principaux instiga-

teurs du mouvement, par un parlement yorkiste, Fortescue
fut déclaré atteint et convaincu du crime de haute trahison.

Il suivit la famille royale, lorsqu'elle se réfugia en Ecosse.
C'est là, dit-on, qu'il reçut le litre de chancelier. En 1463,
fidèleau parti du malheur, il prenait avec la famille de Lan-
castre le chemin de l'exil, et passait en Hollande, d'où il

devait bientôt se rendre en France. Il fut chargé sur la terre

étrangère de l'éducation du jeune prince, héritier de la

maison de Lancastre, le malheureux Edouard. Fortescue,
qui comptait bien voir un jour son élève sur le trône d'Angle-

terre, avait pensé qu'il lemplissait un devoir public en formant
le caractère de celui qui devait gouverner son pays, en incul-

quant au jeune liéritierdu trône les véritables principes d'une
royauté patriotique et populaire. Il composa donc pour son
royal élève un des meilleurs livres de droit politique qu'ait
encore aujourd'hui l'Angleterre : De Laudibits Legum An-
glix. Dans ce commentaire des lois de la Grande-Bretagne, la

science historique, le sens profond et intelligent de la législa-

tion anglaise se montrent constamment à côté de la i)ensée po-
litique la plus élevée. Cet important ouvrage fut imprimé
pour la première fois sous le règne de Henri VIII. Au dix-
septième siècle, un des plus grands jurisconsultes de l'An-
gteterre, Selden, y ajouta des notes. Enfin, le travail de For-
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tescue, traduit en anglais dans la première moitié du dix-

huitième siècle, est resté jusqu'à nos jours un des livres fon-

damentaux du droit britannique.

Quand Marguerite crut, en 1471, le moment venu de
reconquiM-ir son royaume, Fortescue suivit en Angleterre la

famille proscrite, comme il l'avait suivie eu Hollande et en
France ; et il eut le désespoir de voir assassiner son < lève dans
la fatale journée de Tenesbury, qui (Henri VI étant mort
peu de temps après son malheureux fils) ruina irrémédia-

blement les espérances des Lancastriens. Très-avancé en
âge à cette époque , sans doute Fortescue désirait rester dé-

sormais dans cette terre de la patrie , où il est si doux de

mourir. Mais Edouard IV n'accorda le pardon qu'à de

dures conditions : il exigea que le vieux légiste, qui précé-

demment avait écrit en faveur des droits de la famille de

Lancastre, composât, pour gage de sa soumission, un nou-

veau traité dans lequel seraient défendus à leur tour les

droits de la famille d'York. Affaibli par l'âge, le publiciste

céda au désir de son souverain. Cet acte de la faiblesse fut

suivi du pardon du vieillard. Ce pardon, pour être valable,

dut être consenti par les deux chambres, comme par le roi,

et il eut la forme d'un statut. Après l'avoir reçu, le publiciste

se retira dans son domaine d'Eberton, dans le comté de

Glocester. Il y mourut en paix , a l'âge de quatre-vingt-dix

ans.

Comme magistrat, dit lord Campbell " dans les Vies des

Grands Chanceliers d'Angleterre ( Londres, 1845), Fortes-

cue est hautement vanté par les écrivains contemporains, et il

semble avoir été un des magistrats les plus instruits et les plus

intègres qui jamais aient siégé à la cotir du Banc du Roi.

11 contribua puissamment à établir les premières bases de

ces droits parlementaires qui forment une si grande partie

des libertés de la Grande-Bretagne. Il eut la sagacité de voir

que si les questions concernant les privilèges du parlement

pouvaient être soumises à des juges pris hors de son sein, ou

bien à la couronne seule, ces privilèges seraient bientôt

détruits, et que de cette destruction sortirait le despotisme;

il arriva donc à celte conséquence, que les deux chambres

seules pourraient décider de toutes les questions où leurs

privilèges seraient en cause. « Comme écrivain, Fortescue,

lîien que hérissé çà et la des termes barbares de l'école,

n'est pas dépourvu d'élégance ; d'ailleurs , les principes de

liberté qu'il expose et professe , à une époque où si peu de

gens comprenaient la liberté politique , donnent à ses écrits

une importance bien supérieure à celle de la forme littéraire.

On a en outre de lui divers ouvrages restés manuscrits jus-

qu'à ce jour, et un traité sous ce titre : Différence entre

la monarchie absolue et la monarchie limitée. Ce dernier

ouvrage, a été publié en 1714, par un descendant direct

du publiciste, sir John Fortescue, lequel y a ajouté des notes

importantes. Uue nouvelle édition en a été faite eu 1719.

Pauline Rolano.

FORTIA D'URBAIN ( Agricol-Joseph-François-Xa-

vier-Pierre-Esprit-Simon-Paul-Antoine, marquis de), na-

quit à Avignon, le 18 février 1756, d'une famille qui pré-

tendait remonter à saint Louis ; ot comme son père était

viguier d'Avignon , il fut tenu sur les fonts baptismaux

par les consuls de cette ville, qui lui donnèrent ses nombreux

prénoms. En 1764, il fut envoyé à Paris, obtint, à la fin de

1765, ime place gratuite au collège de La Flèche, et après

y avoir achevé sa rhétorique et remporté plusieurs prix,

i! entra, vers la fin de 1770, à l'École royale militaire de

Paris. En 1773 il fut nommé sous-lieutenant en second dans

le régiment du Roi infanterie. Doué d'un physique avantageux

et robuste, mais d'un caractère froid , impassible et jiaci-

fique, Forlia d'Urban avait peu de goût pour iétat militaire,

pour la vie de garnison et les plaisirs du grand monde, aux-

quels ils préférait ceux de la lecture, de l'étude et de la

retraite. Un procès considérable, dont devait dépendre sa

fortune, le fit aller à Rome, en 1777. Il s'y lia avec le cardinal

de Bemis,ambassadeur, avec Charles Pougens, avec le père

Jacquier, et partagea son temps entre les soins qu'exigeait
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son affaire, les plateirs délicats, et l'étude des beaux-arts,

des antiquités et des niatliématiques.

Le procès traînant en longueur, Fortia d'Urban envoya sa

démission à son colonel, quitta le service de France, et

fut nommé par le pape colonel de ses milices d'infanterie

dauFS le comtat Venaissin. Après le gain complet de sa cause,

il revint en France, revit Paris, et y forma de nouvelles liai-

sons d'amitié, entre autres avec D'Alembert. De retour dans sa

ville natale, Fortia s'y maria, le 11 janvier 1784, avec l'aînée

des trois filles du marquis des Achards deSainte-Colomh-,

qui avait peu de fortune. Le bonheur qu'il trouva dans cette

union fut troublé par la révolution. Quoique son père eût

péri, le 21 mai 1790, victime d'outrages révolutionnaires,

dans sa retraitecliampétre deLampourdier, il ne prit aucune

part à la journée du 10 juin de la même année, qui entraîna

la déroute du parti noble opposé à la révolution, l'expul-

sion du vice-légat du pape et la perte d'Avignon par la

cour de Rome. Bien plus, il accepta les fonctions auxquelles il

fut alors appelé par les suffrages de ses concitoyens dans la

seconde municipalité constitutionnelle de cette ville. Il y
vota la dt'iiulation à l'Assemblée constituante pour demander

la réunion à la France, et figura dans toutes les fêtes et céré-

monies nationales qui curent lieu à cette époque. Cependant

la modération de ses principes et plus encore son carac-

tère le maintinrent fidèle dans l'opposition que la majorité

de ses collègues et des chefs de la garde nationale d'Avignon

manifestèrent contre les dévastations conunises dans le

comtat par l'armée des braves brigands de Vaucluse.

Après qu'elle fut rentrée dans Avignon, il eut le bonheur

d'échapper aux arrestations du 21 août 1791 et aux mas-

sacres de la Glacière, les 16 et 17 octobre suivants; mais il

n'émigra point, et vécut dans la retraite pondant la terreur,

s'occupant de littérature. Sa mère, incarcérée à Avignon en

1793, n'échappa à la mort et ne recouvra la liberté qu'après

le 9 thermidor. En juillet 1795, il se fixa à Paris, et, profitant

de la décadence des assignats et du discrédit pnljlic, il y

acheta à vil prix, dans la rue, alors déserte, de La Roche-

foucauld, un vaste terrain avec un hôtel qu'il ne cessa pas

d'habiter avec ,,on épouse, et que ses héritiers ont, après sa

raort,'vendu près de deux millions.

Lorsque, sous le Consulat et l'Empire, la paix et la

sûreté eurent été rétablies en France, Fortia pouvait se dis-

tinguer dans les hautes fonctions administratives, et surtout

dans la diplomatie, pour laquelle il avait toujours eu plus de

goût et de dispositions naturelles que pour l'état militaire;

mais , dépourvu d'ambition, satisfait de son opulente posi-

tion, habitué d'ailleurs à la retraite et à la vie studieuse, il

préféra se livrer exclusivement à son amour ou plutôt à sa

manie pour la science et l'érudition. Une heureuse mémoire,

une bibliothèque plus nombreuse à la vérité que bien choisie,

des connaissances étendues et variées, une santé robuste,

entretenue par l'extrême régularité de son régime et de ses

mœurs, lui offraient les éléments et les moyens de composer

à loisir quelque ouvrage monumental, qui, soutenu par le

rang, la fortune et l'honorable caractère de l'auteur, aiuait

transmis son nom à la postérité. Malheureusement , il ne

sut pas choisir. On a de lui des ouvrages sur les mathéma-
tiques, la littérature, la morale, la géographie, l'histoire, la

chronologie et les antiquités, dont il était plutôt l'arrangeur

que l'auteur. Il reçut en 1811 la croix de la Légion d'Hon-

neur, ilevint membre d'une foule d'académies, et arriva en

1830, commeassociélibre, à l'Académie des Inscriptions, qui

l'appela dans son sein moins comme littérateur érudit que
comme opulent amateur des lettres. Il est mort en 1844,

laissant inachevée une nouvelle édition de VArl de vérifier

les dates. On a encore de lui une Vie de Crillon (3 vol.

in-8°, 1835) ; V Histoire du Ilainaut, par Jacques de Guyse,

avec le latin en regard (Paris, 1826 et années suivantes);

une Histoire générale du Portugal (10 vol. in-8°, 1828-

1836), etc., etc.

FORTIFIANT. Voyez CommoRKfit , Tonique.

FORTIFICATION. Au singulier, fortification est une

science ou une opération de cette science; an pluriel, c'est

un ensemble de constructions, soit en bâtisse , soit en terras-

sement, ou une combinaison de massifset d'ouvrages disposés

de manière à former la défense d'im point militaire. Cette

synonymie fùcheuse, ce vicieux emploi du même mot n'exi.?-

tait pas au moyen âge; les travaux ou accidents fortifi-

catoires s'appelaient alors hardis, viunitions, parement,
warnesture. L'idée mère de la fortification respire dans ce

problème proposé par Montecuculli ; faire en sorte qu'un
petit nombre de troupes puisse .se défendre contre un plus

grand. Les villes eurent d'abord pour enceinte régulière une
simple muraille ; mais on ne tarda pas à s'apercevoir que le pied

en était caché aux défenseurs, et on la couronna de mâchi-
coulis. Toute imparlaite qu'elle était, cette dispostion ren-

dait la défense bien supérieure à l'attaque. On ne connaissait

pour prendre les villes que deux moyens, l'escalade, et

beaucoup plus tard, la raine; les assauts étaient fort

meurtriers, et ne réussissaient que rarement ; aussi les sièges

duraient-ils souvent des années entières.

L'usage des batistes et des catapultes rendit pour un
tempsia supériorité à l'attaque. Cela venait de l'insuffisance des

mâchicoulis, qui ne laissaient découvrir qu'imparfaitement

le pied des murs. On leur substitua des tours carrées
,
puis

demi-circulaires , adossées à l'enceinte, et permettant de
surveiller touie l'étendue qu'elles embrassaient; et l'on

paralysa l'action des machines de guerre qu'on faisait avan-
cer jusqu'à la base des remparts, en les bordant d'un fossé

large et profond.

L'Egypte, en colonisant la Grèce, y avait importé la fortifi-

cation ,
que les Étrusques en reçurent et qu'ils enseignèrent

aux Romains. Ceux-ci, conquérants par système et par ins-

tinct, firent une étude approfondie de l'attaque des places
;

mais ils échouèrent devant les tours flanquantes et les fossés;

et durant celte période la supériorité resta à la défense. La
fortification flanquée de tours présente dès lors partout ce

type simple et uniforme dont l'origine se perd dans l'anti-

quité. Contemporaine de la féodalité, devenue plus raffinée

depuis les croisades, elle ne se compose que de pièces hautes.

L'invention de la poudre et l'emploi des armes à feu, qui

commence en 1330, sous Charles V, amènent une révolution

dans l'art de la guerre. De là date le second âge de la for-

tification. Mais ce n'est que vers 1500, sous Charles Vin,
que l'artillerie commence à être employée pour la réduction

des places. Bientôt ellejoue le principal rôle dans les sièges.

En 1487 on avait employé pour la première fois la poudre dans

les mines de guerre. La défense chercha à en utiliser et à en

paralyser les effets. Aux créneaux, aux mâchicoulis, on

substitua des parapets en terre, à l'épreuve des boulets. Ces

masses épaisses, les batteries, le recul des pièces, obligèrent

à élargir les remparts. L'assiégé imagina de couvrir les

portes et les issues des villes et des faubourgs par des boule-

vards , des bailles, des barbacanes, des ouvrages en terre,

soutenus par de la maçonnerie et de la charpente. De son

côté, l'assiégeant garantit son camp des sorties en protégeant

ses batteries par des bastilles, forts en terre semblables

aux bailles ou boulevards.

11 y avait dans le système des tours un vice radical, que mit

en évidence l'invention de la poudre : en avant de chaque tour

il existait un espace qui n'était pas vu de la place, et qui en

compromettait la sûreté, en permettant ou d'attacher le

mineur au pied de l'escarpe, ou de tenter l'escalade. On obtint

la solution simple et complète de ce problème en remplaçant

la face antérieure de la tour par un redan, dont les faces

prolongées tombèrent sur la courtine. L'ensemble des deux
faces du redan et des deux flancs de cette tour pentagonale

fut appelé /)(;.ç <(0H. Deux demi-bastions, unis par une

courtine, formèrent im front. Cette amélioration impor-

tante, dont l'histoire ne nomme pas l'inventeur, date de 1 500.

En 1527 San-Michelli bastionnait Vérone; en 1543 Hesdin et

Landrecies se dressaient bastionnées.

A peine le bastion fut-il trouvé, que do grandes querelles

s'élevèrent entre Ifcs faiseurs de systèmes sur la vert

73.
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inerTetlIcuse de telles ou telles coniblnaisoDsdc leurs gaules.

Pagan a prouvé la vanité de ces disputes en démontrant que

ii l'on ne peut pas donner moins de 60° aux angles flanqués,

h cause de la facilité qu'on aurait à les battre en brèche ,

leur ouverture au-dessus de ce nombre de degrés dépcn-

imiquement de la grandeur et de la forme du terrain !i

cncfindre, et qu'on ne peut regarder comme fixes que les

angles llanquants : c'est.l'opinion du général Valazé, juge si

compétent en pareille matière.

Une autre innovation heureuse remonte à la même épo-

que. L'espace en avant d'un bastion ne recevait que de

très-loin les leux des bastions voisins ; en outre, les portes

des villes, placées avec raison dans l'espace rentrant compris

entre deux bastions, se trouvaient découvertes, ce qui don-

nait à l'ennemi la facilité de les abattre de loin. Pour re-

médier il cet inconvénient, on plaça en avant des portes un

petit redan , nommé ravclin , dout les faces dirigées sur

les saillants des bastions latéraux leur permettaient des feux

rapprochés. Bientôt on plaça un ravelin sur tous les fronts
;

on les agrandit insensiblement; et ils prirent le nom de

demi-Innes.
Après l'adoption du front bastionné, importé en France

par Errard , de Bar-le-Duc, l'art de la fortification s'arrête

pendant un siècle : on chercliait quelle était la meilleure

combinaison des formes de chaque pièce et de toutes les

pièces d'une place. Alors on vit paraître une foule de systèmes

de fortification ingénieux ou bizarres. Au temps de Rabe-

lais on ne connaissait en France cet art que par ce qu'on en

avait étudié dans les livres italiens : c'est là que le curé de

Meudon, le plus savant ingénieur théoricien de son temps,

avait appris ce qu'il en débite dans le prologue de son troi-

sième livre. N'esl-il pas curieux que le savoir le plus grave ait

eu pour point de départ une production telle que Gargantua?

Les plus célèbres auteurs italiens qui se soient exercés sur

cette matière de 1564 à 1638sont Cataneo, Castriotto, Maggl,

Maiclii, Délie Yalle et Sardi; en Allemagne et dans les

Pays-Bas, de 1 527 à 1 672, Albert Durer, Speekie, Stevin, Frei-

tag, Dillic et Rimpler ; en France, de 1 595 à 1645, outre Errard,

le chevalier de Ville, le comte de Pagan, etc. L'Angleterre

seule ne donne pas signe de vie au milieu de ce mouvement
général des esprits. Enfin, Vauban paraît, et, selon l'heureuse

expression de Kontcnelle, la première place forte qu'il voit le

crée ingénieur. En môme temps s'élève dans les rangs enne-

mis un rival
,
qui parvient sinon à balancer sa renommée,

du moins à diminuer llniluence qu'il exerce sur les événe-

ments de la guerre. C'est le Hollandais Coehoorn.
Parmi lesdisciples et les successeurs de Vauban, C o rm on-

t a igné est celui qui a le plus ajouté aux moyens de défense

des places fortes. Le dix-huitième siècle vit éclore surce sujet

divers systèmes , dans lesquels on chercha à ramener l'attaque

et la défense à l'équilibre rompu par Vauban. Les Allemands

et quelques Italiens se signalèrent par leurs efforts dans cette

lutte, assemblant, suivant des combinaisons nouvelles, les

ca semâtes et le tracé à tenailles, éloignant et multipliant

les ouvrages extérieurs pour concentrer sur la brèche les

feux de revers d'un grand nombre de pièces latérales, sub-

stituant enfin, pour résister à l'assiégeant eniré dans la place,

aux enceintes continues, des bastions fermés ou des forts

indépendants, liés par des retranchements ou des casernes dé-

fensives, systèmes nombreux, publiés, en 1713, par Landberg

etVoigt,etde 173lii 1735 par Rosartetle roi de Pologne Au-

guste in. Enfin, de 1744 à 1757, Bélidoret le maréchal

de Saxe modifient le tracé ordinaire, et introduisent des case-

mates dans le relief, tandis que la plupart des ingénieurs fran-

çais condamnent les casemates et renoncent aux tours bas-

tionnées, en multipliant contre la bombe les souterrains et

agrandissant les bastions et les ouvrages extérieurs.

La Fortification perpendiculaire de Montalembert
paraiten lO volumes in-4'', de 1776 à 1786; Fourcroy la

réfute en 1786, et répond à des exagérations inouïes par des

exagérations qui ne le sont pas moins. D'Arçon, déjà connu

par ses battexies flottantes, se signale par de neuves et ingé-

nieuses idées dans ses Considérations militaires et politi-

ques sur te/ortiyïca<fon.s,ouvragequi paraiten 17'J5. Les

guerres de la Révolution fournissent de fréquentes occasions

d'apprécier la véritable valeur des forteresses pour la défense

des États; et cependant, se rappelant que Joseph II a fait

démanteler en 1782 toutes les places du Brabanl et de la

Flandre, on fait un crime à Louis XIV d'en avoir bâti et

réparé plusieurs et à Vauban d'y avoir enfoui les trésors de

la France.

[Approprier l'art au terrain, en n'élevant que des fortifica-

tions utiles, tel est aujourd'hui l'objet de cette science, si pro-

fonde dans ses principes, quoique si souvent futile dans ses

applications. Il y a deux sortes de fortifications, l'offensive

et la défensive : la première est ordinairement passagère,

presque toujours artificielle ; la seconde est permanente et

quelquefois naturelle ; la fortification est la plaie des États,

comme l'entretien des murs d'un parc est la plaie des pro-

priétaires de thiteaux; mais du moins le pussesseur châ-

telain a la satisfaction de voir enclos son promenoir, tandis

qu'il est (les gouvernements dont les frontières, surchargées

sur quelques points de fortifications sans objet, sont privées

dans beaucoup d'autres d'une enceinte dont la civilisation

fait de plus en plus comprendre l'inutilité. 1 C' Baiidin.

FOUTIFICATlOiXS (Dépr.t des). Cet établissement,

qui existait à Paris dès 1744, sous le ministère de Voyer

d'Argenson , a subi depuis lors de nombreuses modifications.

Réuni au dépôt de la guerre, il en fut distrait par la

loi du 10 juillet 1701, quil'altachaau comité des fortifications,

qu'elle fondait. Le dépôt a pour but de faciliter les opérations

de ce comité et de mettre à la disposition de chacun de ses

membres les mémoires et documents qui peuvent lui être

nécessaires. On y a rassemblé, en outre, ce qui se trouvait

dans les archives du génie, réunies à celles du département

delà guerre àVersailles, et on y a ajouté des copies de toutes

les places de France, des atlas, des cartes, des plans, etc.

Ce dépôt s'enrichit chaque jour de projets , rapports , mé-

moires sur la fortification et sur la défense des frontières.

Un règlement du 25 avril 1702 détermine ses relations avec

ledépôtde laguerreet avec le corps des ingénieurs des ponts

et chaussées. Il publie chaque année un recueil fort impor-

tant, intitulé Mémorial du Génie. De lui dépend depuis 1801

le dépôt des plans en relief des places fortes de France,

commencé en 16C0 par Louis XIV, placé d'abord au Louvre,

transféré en 1777 à l'Hôtel des Invalides. Au dépôt des for-

tifications est également annexée une bibliothèque nom-

breuse, journellement ouverte à tous les officiers du génie

en résidence ou de passage à Paris.

FORTlFICATlOiVS DE PAUIS. A diverses reprises

Paris fut fortifié par des enceintes garnies de tours. IMais

à chaque agrandissement de lacapitale ses murs disparurent.

Elle était sans défense quand les alliés y entrèrent en

1 8 1 4 et 1 8 1 5. La Restauration ne songea guère à l'enclore de

murs fortifiés; mais après la révolution de Juillet la pensée

de fortifier Paris se révéla aussitôt ; en 1S31 on fit exécuter

quelques travaux en terre, et l'on demanda pour des forts

détachés l'approbation du comité des fortifications ; enfin, le

3 avril 1833, un projet de loi sollicitait des chambres un

premier crédit de 35,000,000 pour l'exécution de ces forts.

L'opinion publique se souleva à l'idée de voir autour de Paris

une ceinture de citadelles, et les cris de réprobation sortis

des rangs de la garde nationale forcèrent le pouvoir à

abandonner momcutanément des projets auxquels il tenait

plus que jamais. Dès 1836 le maréchal Maison soumettait

de nouveau ces plans au comité de défense; mais on n'osa

pas alors les reproduire une nouvelle fois devant la cbam

hrc; enfin, en 1840, cette commission, consultée de nou-

veau, se prononça pour une enceinte continue, bastionnée, et

pour qu'il filt construit en avant et autour de cette enceinte,

notamment sur la rive droite, des ouvrages en état de sou-

tenir un siège et fermés à la gorge. C'était concilier les

deux systèmes oppcsés du général Valazé et du général

Cernaid. Le premier avait proposé surtout d'appuyer la
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défense extérieure sur une enceinte continue , embrassant

toute la circonférence de Paris et pouvant ôtre gardée par la

population elle-même. Son projet fut d'abord accueilli
,

mais plus tard d'autres idées prévalurent. Le général Ber-

nard fit adopter un plan qui consistait à défendre Paris par

une ceinture de forts détachés construits sur les hauteurs

qui en couronnent le pourtour. Ce plan séduisit quelques

militaires , qui ne tenaient compte que de la question stra-

té{;ique, et qui dans la question stratégique ne tenaient

compte que de l'armée active ; il plut à des personnages

haut placés , mais il offrait des inconvénients graves : il

annulait, pour la défense de Paris, la réserve parisienne ; il

inquiétait, par la construction de quinze ou vingt forts

dominant la capitale, une population que 1830 avait dû

rendre ombrageuse.

A peine la commision venait-elle de se prononcer, que le

traité du 15 juillet, conclu à l'exclusion et à l'insu de la

France, pour trancher contre ses voeux et ses intérêts la

question d'Orient, vint éclairer le pays sur les dispositions

malveillantes des puissances du Nord et susciter l'explosion

du sentiment national. Alors fut rendue l'ordonnance du

10 septembre pour la fortification de Paris. Inmiédiate-

mentlcs travaux commencèrent; ils étaient en cours d'exécu-

tion, lorsque le cabinet du 1" mars s'élant retiré, celui du

?.'.) octobre .se forma, sous la présidence du maréchal Soult.

Mais la question de défendre Paris était quelque chose de

puisqu'une question de ministère, et la pensée du l" mars

ne fut point abandonnée. La loi qui devait la réaliser fut

présentée à la chambre des députés le 12 décembre 1840.

La commission nommée pour l'examiner se composait de

MM. nillault, le général Bugeaud, Mathieu de la lîedorte,

Allard, Liadières , le général Doguereau, Odilon Uarrot,

Berlin et Thiers; ce dernier, chef du cabinet déchu, fut

nipporteur. La commission se déclarait unanime pour l'a-

dnplion du projet de la loi, du moins dans tout cequ'il y avait

de fondamental. Ce fut le 21 janvier que les débats s'ou-

vrirent. La discussion offrit un singulier spectacle. Mollement

soutenue par les ministres qui l'avaient proposée, défendue

d'une façon plus qu'équivoque par le ministre spécial chargé

de la iirésenlcr, elle lut puissamment appuyée par la ma-

jorité de l'opposition, dont les chefs siégeaient dans la com-

mission.

Nous essayerons de résumer ici les principales objections

qui furent dirigées contre le projet et les réponses qui leur

furent opposées. Soutenir un siège dans Paris, disaient les

adversaires de la fortification, est une prétention insensée.

Comment exposer aux calamités d'un siège , aux horreurs

d'une prise d'assaut la capitale du monde civilisé, ses monu-

ments, ses richesses, sa population d'un million d'habitants ?

Où trouver des légions pour garnir tous les points de cette en-

ceinte immense? Comment nourrir cette masse d'hommes,

que viendront grossir encore d'innombrables réfugiés P Com-

ment le faire surtout quand l'enceinte sera bloquée, ou quand

les coureurs ennemis battront incessamment les campa-

gnes environnantes? Comment contiendrez-vous celle mul-

titude? Qu'opposerez-vDiis aux paniques, aux séditions,

presque inévitables, parmi ce grand concours d'hommes

prêts à crier il la famine ou à la trahison .'Dailleurs, le génie

franvaisest fait pour l'altaque, et non pour la défense; c'est

sur les champs de bataille, c'e.'it .à la frontière qu'il faut dé-

fendre Paris. Songez encore aux dangers que peut entraîner

pour la liberté, pour nos institutions, cette ceinture de

bastilles ejiveloppant de leurs feux la cité qui représente la

France tout entière? Fortifier Paris n'est pas seulement une

illusion, c'est une menace, c'est un danger; et c'est ;i ces

illusions dangereuses que vous allez sacrilier des capitaux

dont le chiffre, impossible à fixer d'avance, est effrayant dans

toutes les hypothèses ; dépense stérile et funeste, qu'il ne

tiendrait qu'à vous de rendre fructueuse en consacrant les

mêmes fonds à des dépenses productives, roules, canaux,

chemins de fer, navigation ù vapeur!

Vous vous iiv''prenez, répondaient les défenseurs du pro-

jet, sur la conséquencede la fortification; loin d'appeler sur

Paris les malheurs d'un siège, elles les écartent à jamais.

Avec la nouvelle stratégie, enfantée par la révolution fran-

çaise, la France est de tous les États européens le plus ex-

posé; sa capitale est à peine à six jours de marche de la

frontière ; la centralisation, qui résume dans Paris toutes les

forces impulsives du pays, la rend sans égale dans l'action,

mais une fois Paris tombé lui interdit la résistance. Paris

forcé en 1814 et en 1815, la France s'est rendue, et peut-

être pour amener en 1792 un pareil résultat n'eût-il fallu

qu'un peu plus d'audace aux chefs de l'armée prussienne.

C'est Paris ouvert qui appelle les ennemis ; ils y accourent

frapper un coup décisif et terminer la guerre en un jour.

Paris mis en défense, la guerrede pointes devient impossible;

i! faut en revenir à la tactique régulière , faire tomber les

places frontières, assurer ses communications avant de s'a

venturer dans l'intérieur du pays ; il faut préparer ses ap-
provisionnements pour le cas d'une résistance prolongée; il

faut amener de l'artillerie de siège, chose dilficile et lente. En
un mot, ce qui n'est aujourd'hui qu'un coup demain devient

une entreprise aussi considérable que hasardeuse. Ainsi, le

résultat certain de la fortification est d'éloigner la guerre

de Paris et de la reporter sur la frontière. Que si pourtant,

un jour, Paris pouvait être assiégé, doutez-vous qu'il ne sût

se défendre? Lille, Valenciennes, Mayencc, Dantzig, Ham-
bourg, Huningue , Strasbourg, sont là pour vous attester que
le génie français n'est pas moins propre aux sièges qu'aux

batailles. Vous demandez comment on pourra nourrir Paris :

demandez plutôt comment on nourrira l'armée qui fera le

«iége de Paris. En temps ordinaire, Paris est approvisionné

pour cinq semaines au moins ; une facile prévoyance peut

,

en cas d'invasion, élever l'approvisionnement à deux mois;

dites-nous quelle armée de deux ou trois cent mille liommei!,

omme il la faudrait pour un tel siège, pourrait vivreseulement

un mois, concentrée sur un tel espace. D'ailleurs , comment
Iiloquer Paris, dont la fortification aura neuf myriamètresde

ciîrconférence? Il faudraitquel'arméedesiéges'étendîtsurun

fioutdeonze myriamètres, coupé en amont et en aval de Paris

par le grand cours d'eau de la Seine : ce serait de la démence.

Les terreurs, les paniques, les défiances? Mais avant que
la première ligne d'ouvrages extérieurs soit emportée, Paris

sera presque certainement délivré : ou l'armée reformée

.,u le manque de vivres auront contraint l'ennemi de s'é-

Uigner. Les dangers pour la liberté? Où trouver un tyran

assez follement barbare pour faire tirer sur sa capitale,

pour confondre, dans sa colère, ses amis avec ses ennemis?

Le faire , ce serait avoir abdiqué. Reste l'objection de la

dépense. Or, en forçant tous les calculs, vous arrivez à peine

au chiffre de 140 miUions. Qu'est-ce que ce chiffre, comparé

aux milliards que deux invasions ont coûté à la France?

Dans la séance du l"' février, le projet, amendé dans

quelques dispositions de détail, complété par quelques garan-

ties , fut adopté par 237 voix contre 1C2. Son adoption fut

principalement l'œuvre de l'opposition : elle composait la

majorité de la commission. Elle nomma le rapporteur, qui

soutint la discussion avec autant de persévérance que de

talent. Le chef delà gauche, M. Odilon Barrot, défendit à

la tribune le projet de loi. L'opposition républicaine ou ra-

dicale, qui aurait pu aisément exploiter contre le projet de

1840 l'impopularité du projet de 1833, eut la loyauté de

s'en abstenir dans une question relative à la défense du
pays. Elle fit plus : elle combattit, par son principal organe,

Le Aalional, les prétentions soulevées contrôla fortification.

Un orateur de l'extrême gauche, M. Arago, défendit, dans

un remarquable discours, le système de l'enceinte con-

tinue.

Portée le 11 février à la chambre des pairs, la loi y fut

également adoptée le 1 1 avril suivant, à la majoiité de 147

voix contre 85, sur le rapport de M. le baron Mounier, ot

après une discussion lumineuse, où se firent entendre lea

principaux orateurs de cette assemblée.

Colle loi portait allocation d'une somme de 140,000,000 fr.
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pour les travaux des fortifications de Paris , et la cons-

truction siinultanc^e 1" d'une enceinte continue, embras-

sant les deux rives de la Seine, bastionnée et terrassée, avec

10 mètres d'escarpe; 2° d'ouvrages extérieurs casemates.

La loi ainsi votée, on reprit immédiatement les travaux, qui

furent poursuivis avec autant d'activité que d'intelligence.

Le terme de cinq années fixé pour leur acbévement ne fut

pas dépassé d'un seul jour, et le chiffre de la dépense n'a

pas tout à fait égalé le chiffre du crédit, circonstances peut-

être sans exemple en matière de travaux publics.

L'enceinte continue a unclongueur de .Î8,600 mètres, repré-

sentant 386,000 mètres carrés de maçonnerie. Les forts dé-

tachés sont , en commençant par le nord, la forteresse du
Mont-VaUrien

, place forte de premier ordre , au dire de

tous les juges compétents; le fort projeté de GcnncviUiers

,

les forts LaDrkhe, le fort Saint-Denis, le fort iVAubcrvil-

liers, le fort de Romainville, le fort de Rosny, le fort de
logent, et le château de Yincenncs, dont le système de
défense a reçu une extension considérable , et qui se relie

avec Canoni'///e, dépôt général de munitions et de matériel

de guerre encore à l'élat de projet ; au sud, le fort de Cha-
renion , le fort d'Ivnj, le fort deBicêtre, le fort de Monl-
roitge,\e fort de Vnnvres,et enfin celui iVIssy.

Plus tard le ministère demanda un crédit pour l'armement
des fortifications. Ce crédit fut voté; mais on inséra dans
la loi la clause de laisser les canons à Bourges.

FOHTIiM,nom par lequel on désigne en fortification
un petit f rt de campagne, construit à la hâte. 11 y en a de
triangulaires, de carrés; il y en a aussi à étoiles. Ceux-ci
sont entièrement fermés; les autres, appuyés à une rivière,

à un marais, etc., restent ouverts à la gorge et servent à cou-
vrir un camp, une position, un passage, ou à favoriser une
retraite : ils sont alors soutenus sur leurs flancs par des
batteries placées en arrière. Ces sortes d'ouvrages, qui ne
sont bons que contre un coup de main, ne peuvent servir

que momentanément ; on ne les emploie même d'ordinaire

que pour quelques jours à peine, ou, tout au plus, pendant
le cours d'une campagne. Quand ils doivent avoir une exis-

tence plus longue, il faut les construire avec plus de soli-

dité, avec tout le soin qu'on apporte à l'édification d'œuvres
plus sérieuses, et alors ils deviennent de véritables forts.

Aujourd'hui on n'élève que (ort peu defortins ; les re d o u-

tes les ont presque complètement détrônés, quoique leur

feu ne soit pas de nature à être aussi bien dirigé.

FORTS DE LA HALLE. C'est le nom qu'on donne
à Paris aux portefaix ou hommes de peine en possession

de charger et décharger les marchandises à vendre ou ven-
dues aux halles; ils sont placés sous la direction des
facteurs et sous la sirrveillance de syndics. Leur nombre
n'est limité par aucune ordonnance de police, mais il l'est

à peu près par l'usage. Ils forment toujours une espèce de
corporation, et portent un costume uniforme, composé d'un

large pantalon, d'une veste ronde et d'un chapeau à très-

larges bords. En outre, ils doivent toujours tenir en évidence

la plaque qui leur est délivrée par la police. Ces lionnnes,

au langage rude et grossier, sont généralement estimés pour
leur probité à toute épreuve. Par un arrêté de 1S54, le

préfet de police a décidé qu'une pension de retraite an-
nuelle et viagère de 600 francs serait accordée aux forts

de la halle reconnus incapables, par l'âge ou les infirmités,

de continuer leur service, lorsqu'ils l'auraient d'ailleurs

convenablement rempli pendant un certain nombre d'an-
nées.

FORTUIT, adjectif dérivé du latin /ors, équivalent du
mot hasard, et caractéristique d'un événement imprévu
(voyez Cah ). Peut-être pour attacher un sens raisonnable à

ce mot faudrail-il l'appliquer à toute espèce de faits, à tout
ordre d'événements qu'on n'a pu ni empêcher ni prévoir, ou
dont la cause, le motif, rinfluence échappent à notre capa-
cité. Mais cette cause, quelque ignorée qu'elle soit, n'en
existe pas moins; car tout se lie, s'enchaine dans la nature,

au physique comme au moral, et l'imperfection seule de

PARIS — FORTUNE
nos facultés intellectuelles nous empêche de suivre cet en-

chaînement et de prévoir un fait par un autre. Billot.

FORTUIVAT ( Venantics Honorius Clementianus For-
TiiNATLS ), poète latin de la fin du sixième siècle, naquit en
Italie, à San-Salvadore, entre Trévise et Ceneda. Jl fut élevé

à Ravenne, où il se distingua dans l'élude de la gram-
maire, de la rhétorique et de la poé.«ie. Pendant son séjour
dans celte ville, souffrant d'une ophthalmie, il se rendit

à la basilique de Saint-Paul et Saint-Jean, se Irolta les yeu\
avec de l'huile de la lampe qui brûlait devant la chapelle de
Saint-Martin, et fut guéri. Il en conçut une telle vénéralion

pour ce saint, qu'il abandonna sa patrie pour venir dans
les Gaules visiter à Tours le tombeau et les reliques de son
libérateur. C'était en 5C2 : Sigebert I"' régnait alors en
Austrasie; il accueillit avec honneur le savant étranger,

qui sut, du reste, se concilier bientôt la faveur des princes,

des évêques et des grands en consacrant des vers à leurs

louanges. 11 y avait alors à Poitiers un monastère de femmes,
fondé par Radegonde, épouse de Clotaire, qui en avait donné
la direction à une abbesse qu'elle chérissait comme sa lille. La
princesse attacha Fortunat d'abord à sa personne, comme
secrétaire, puis au couvent, comme aumônier, dès qu'il eut

reçu les ordres. La fondatrice et l'abbesse oublièrent sou-

vent les ennuis dn cloître dans la société de l'Italien. Dans
sa vieillesse, en 599, après la mort de son ami Grégoire
de Tours, il parvint à l'évêché de Poitiers, et finit sainte-

ment ses jours, en 609, dans cette ville, qui célèbre sa fête

le 14 décembre.

Ses nombreux écrits en vers et en prose nous ont été

presque tous conservés. Pamii les poésies, ses Hymmes à la

sainte Croix sont les plus célèbres, et l'Église en a fait pas-

ser une partie dans ses offices, notamment le Vexilla régis.

On lui doit encore un poëme sur la destruction du royaume
de Thuringe, et un autre sur la vie de saint Martin

; plu-

sieurs biographies, entre autres celles de sainte Radegonde,
de saint Martin de Tours, de saint Germain, évêque de
Paris, de saint Rémi, évêque de Reims, etc.,etc. Son styJe est

certes loin de la pureté de celui des écrivains du siècle d'Au-

guste ; ses œuvres, souvent imprimées,ont pourtant un mé-
rite, celui d'être, pour ainsi dire, le complément des œu-
vres de son contemporain Grégoire de Tours.

FORTDIVE. Dans son acception la plus exacte, c'est

un excédant de revenus, de recettes, qui nous reste, tous les

besoins ou toutes les dépenses de notre position sociale

complètement satisfaits. Il n'y a donc rien d'absolu dans la

fortune ; ce qui peut faire vivre un individu à l'aise pendant

uneannée sulHt à peine pour faire passer quelques jours àun
autre. Le moraliste se garde en conséquence de déclamer

contre la fortune : il aime mieux en faire dans ses divers

degrés l'objet d'une appréciation consciencieuse , car il est

à remarquer que relativement à ses effets rien ne ressemble

moins à une fortune médiocre qu'une fortune immense. Cette

dernière, en général, est féconde en inconvénients de tous

genres ; souvent encore elle est pour celui qui la possède la

source d'une foule de vices, puisqu'elle le condamne tôt ou
tard, par une sorte de désordre d'imagination involontaire, à

vouloirdanstous les genres, même au delà de ce qu'ilpeut réa-

liser. Qu'arrive-t-il? C'est que pour y parvenir rien ue
l'arrête plus : tel se montre, surtout dans les grandes villes,

celui qui, jeune, recueille d'une manièreinattendue une fortune

considérable. Parvient-il à régler son imagination? Il savoure
si vite et si avidement toutes les jouissances, qu'il en tombe
desséché avant le temps. Mais il est d'autres rapports sous
lesquels une très-grande fortune est funeste à celui qui la

reçoit. Comment avoir une idée des obstacles qui se ren-

contrent dans la vie, lorsqu'il suffit dans mille circonstances

de commander pour être obéi? Comment n'être pas indif-

férent à la misère des autres lorsqu'on nage dans l'abon-

dance? Comment être plein de respect pour les mœurs lors-

que, argent comptant, il est loisible d'acheter le plaisir?

Quant aux connaissances qui s'acquièrent par l'étude, elles

exigent des fatigues que tiennent à s'épargner ceux qui sont
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très-riches : aussi, à moins d'une aptitude particulière ou

d'une facilité remarquable, sont-ils dépourvus de savoir.

Mais le plus grand désastre de leur position , c'est l'ennui

continuel qui les dévore : en effet, pour que l'homme prenne

plaisir à exister, il faut que par l'esprit
,
que par le cœur , il

Boit intéressé ou ému.

11 est incontestable que le pays du monde où l'on compte

pour ainsi dire un peuple de gens immensément liclies

,

c'est l'Angleterre
,
puisqu'on y trouve au moins quinze cent

individus ayant 300,000 livres de rente ; mais au^si c'est la

contrée du globe où foisonnent le plus les bizarreries, les ex-

travagances et les suicides. Cependant , les individus doués

d'une grande fortune, surtout quand elle est héréditaire, ont

aussi leurs compensations : menés de très-bonne heure dans

la société , ils y recueillent jour par jour une foule d'obser-

vations, d'autant plus importantes qu'elles ont à chaque ins-

tant leur application. Restent-ils sédentaires sur les domaines

de leurs pères , la vie de château leur imprime un certain

nombre de vertus, entre autres la bonté; sont-ils jetés dans

une carrière très-active, la carrière militaire par exemple,

le mouvement qui règne autour d'eux les entraine. Us sont

donc pleins de convenances dans le monde, compatissants; on

les bénit dans leurs terres. Ils se lont en outre remarquer

comme intrépides généraux ou adroits diplomates; seuls

encore ils peuvent, par les encouragements qu'ils prodiguent,

soutenir la splendeur des arts. Enfin, la gravité de certaines

professions est maintes fois plus puissante sur les riches que

tous les genres de sensations qui marchent à la suite d'une

fortune prodigieuse : l'ancienne magistrature française a

fourni dans ce genre d'admirables exemples.

Mais si le moraliste a pour mission de signaler les écueils

où peuvent se perdre les grandes fortunes, il doit, en retour,

faire sentir les avantages, comme aussi les misères, qui

découlent des fortunes médiocres. 11 conviendra d'abord

qu'en général c'est là que se trouve le type de la perfection

humaine. Une fortune médiocre, lorsqu'elle est de vieille

date dans la même famille , surtout dans nos provinces,

assure de l'instruction. Cette même famille renferrae-t-elle

plusieurs enfants, chacun d'eux se charge de son propre

avenir, et, jeune, contracte alors l'habitude du travail,

cette grande route de toutes les vertus. On est , d'un autre

c6té, trop près du reste des hommes pour ne pas compatir

à leurs maux ; on n'a pas besoin de les deviner : ils frappent

vos regards. Une fortune médiocre vous donne ce commen-
cement d'indépendance qui dans les rapports ordinaires

vous permet de suivre les inspirations de votre conscience.

Enfin , le génie des arts , des sciences ou des lettres , fait-il

battre votre cœur , vous pouvez élever un monument qui

éternisera votre nom, parce que vous avez de quoi faire

face aux besoins les plus pressants de la vie; au lieu d'épar-

piller votre puissance , vous la concentrez dans une seule

idée. Maintenant , voici dans notre siècle quelles sont les

misères qui s'attachent à une fortune médiocre : une cer-

taine masse de connaissances et de lumières étant à la portée

des classes intermédiaires, où se trouve une certaine mesure
d'aisance, ces mêmes classes sont saisies de prétentions en

tous genres qui troublent leur bonheur; elles aspirent donc
à effacer ce qui est au-dessus d'elles. Ce n'est pas tout, elles

veulent régir la société en la proportionnant à leur taille ; elles

sèment tous les genres de désastres pour augmenter les jouis-

sances de leur amour-propre. Il advient encore que les habi-

tudes d'ordre journalier qui animent les posse.sseurs de for-

tunes médiocres les font reculer devant ces sublimes dé-

vouements qui ruinent momentanément un pays pour assurer

plus tard son indépendance. De nos jours, les livres elles

journaux n'entretiennent toutes les classes de la société que
des moyens de faire une immense fortune : il semble que
tel est désormais le but unique de l'existence. Ce qu'il fau-

drait, au contraire, nous enseigner, ce .serait de réduire nos
be.soins : c'est le seul genre d'indépendance qui soit |K)silif

,

puisque nous l'avons à chaque instant à notre disposition

,

et que nous pouvons nous le donner nous-mêmes, tandis

que les autres s'achètent. Les gens livrés nu commerce
de détail ne respirent que pour édifier le commencement
de leur fortune; ce point obtenu , ils veulent porter leurs

richesses jusqu'à l'inlini : c'est un but qu'il leur est donné

quelquefois d'atteindre; l'ont-ils touché, ils se retirent des

affaires, pour mourir au bout de quelques mois de l'ennui

d'un repos concentré. Ce sont des jnac/ii«e5 à argent, qui se

détraquent du moment où elles cessent de sentir le contact

de l'écu.... Saist-Prosper.

FORTUXE (Mythologie), en grec TOy.T), en latin For-

tuna. Son nom vient de fors, sort, destin. Cette divinité, qui

présidait aux destinées des humains , et en général à tous

les événements de la vie, ne pouvait manquer d'avoir sa

place dans l'Olympe païen. Il paraît, cependant
,
qu'elle y

eut accès assez tard ; car Homère, dans ses poèmes , Hésiode,

dans sa Théogonie, n'en font pas mention; on la confon-

dait même souvent avec le Destin. Plus tard on l'en sé-

para, et la Fortune eut un culte et des autels, où elle parais-

sait sous diverses formes et divers attributs. Ainsi, chez

les Béotiens et les Athéniens on la représentait tenant P 1 u t u s

dans ses bras ; chez les autres nations grecques, on la voyait,

tantôt avec le soleil et le croissant de la lune sur la tête, an-

nonçant ainsi que, comme ces deux astres, elle préside à tous

les événements de ce monde, tantôttenant un gouvernail, une

rame, ou une voile, et le pied posé sur une proue de vais-

seau. Si la Fortune est représentée le plus ordinairement

sous les traits d'une jeune et belle femme, certains artistes,

moins galants, la peignent, au contraire, chauve, aveugle,

debout , avec des ailes aux deux pieds, l'un posé sur une

roue, l'autre en l'air. Les Romains l'admirent dans leur Pan-

théon. Tullus Hostilius lui fit bâtir un temple, et son culte

ayant eu de nombreux adeptes, la petite ville d'Antmm finit

par lui en élever huit, tandis qu'à Rome elle en possédait

vingt-six, c'est-à-dire un plus grand nombre que Jupiter

lui-même. La plupart des médailles des empereurs romains

portent en même temps l'effigie de la Fortune, caractéri-

sée par des attributs, lesquels sont expliqués par une épi-

thète : ainsi la Fortune permanente ( Fortuna manens
)

est désignée par une dame romaine appuyée de la main

gauche sur une corne d'abondance, et airêtant de la droite

un cheval par la bride; la Fortune victorieuse {Fortuna

victrix ) est penchée sur un timon et tient une branche de

laurier. On retrouve encore la figure de la Fortune sur des

bas-reliefs antiques et sur des médailles d'Adrien, d'Antonin

le Pieux, de Commode, de Gela, etc. Elle a été chantée

par plusieurs grands poètes : il faut à cet égard citer l'ode

d'Horace et l'ode, non moins célèbre, deJ.-B. Rousseau.

Comme leurs devanciers, les artistes modernes ont usé

du privilège de représenter la Fortune au gré des caprices

et des inspirations de leur génie. A la villa d'Esté, on la

voit à cahfourchon sur une autruche, le peintre ayant

voulu faire entendre qu'elle sert la sottise de préférence au

mérite. Au Capitole, le Guide la montre courant sur un globe,

les doigts passés dans une couronne, qu'elle fait tourner en

se Jouant. La mauvaise Fortune avait aussi des temples : on

l'invoquait sous les traits d'une femme exposée à la tempête

sur un navire sans mât et sans timon. On a encore imaginé

de la mettre sur un globe gonflé de vent ; mais cette allégo-

rie, aussi juste que piquante, n'appartient pas à l'antiquité.

Au reste, si la Fortune, divinisée durant tant de siècles, n'a

plus aujourd'hui ni pontiles ni autels, elle a de nombreux

sectateurs, toujours prosternés devant ses arrêts, et l'ado-

rant dans ses favoris. Saim-Pkosi'EK jeune.

FOUTUiVÉ, ce qu'il y a de plus grand , de plus rare,

de plus inattendu, comme de plus excessifdans le bonheur.

Toutes les coni!)inaisons de la politique, ton» les efforts du

raisonnement, ne parviennent pas nécessairement à vous

placer dans une \Ms\l\on fortunée, parce qu'il y a dans les

événements une foule de détails qui échappent à la pru-

dence comme à la perspicacité humaines ; l'imprudence, à

clic .seule, réussit quelquefois mieux; mais malheur à qui

s'y fie.
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FORTUIVE DE MER, expression souvent employée

par les historiens et les poêles anciens pour désigner les

mauvais temps sur mer. On en trouve la définition suivante

dans le Voyage à Jérusalem de liernard de Ureydenbacli :

Hisi forsitan (empestas viaris, furluna appellata... Au
seizième siècle on appelait foi/une de vent un gros temps
à vent forcé ; et on entendait par fortune, de mer, indépen-

damment des accidents et avaries causés par la tempête,

une rencontre de pirates, une voie J'cau subitement décla-

rée, l'abordage sous voiles et au large, en un mot tout ce

qui pendant un voyage forçait l'équipage à jeter à la mer
les marchandises placées à bord alin de sauver tout au

moins le navire. Aujourd'hui encore les compagnies d'assu-

rances maritimes assurent les navires contre toute /oi/«)ie

de mer.

Les marins nomment mât de fortune un mât employé

accidentellement et provisoirement pour remplacer celui qui

a été rompu dans un mauvais temps ou par une fur-

tune de mer quelconque.

FORTUIVÉES ( lies ). Voyez Canaries ( Iles ).

FORUM. On appelait ainsi chez les Romains une grande

place disposée pour la vente des denrées de diverses natures,

pour la tenue des tribunaux, pour les assemblées du peu-

ple, en un mot la place du marché. Le premier Forum, à

Rome, situé dans remplacement qui porte aujourd'hui le

nom de Campo-V'occi/îo, appelé foruïîi /?omo)»(m et plus

tard aussi Magnum, s'étendait du nonl-ouest au sud-ouest

depuis le pied du mont Capitolium, où était situé l'arc de

triomphe de Septime Sévère, jusqu'à lacollineappelée Velia,

où s'élevait l'arc de Titus, avec un développement total de

210 mètres de long : sa largeur à .<;on extrémité occidentale

était de 163 mètres, et à l'extrémité opposée de 36. Il était

borné par des rues, notamment à l'est et au nord par la

via Sacra, dont le côté intérieur était vide et dont le côté

extérieur était bordé de magasins et de boutiques, telles

que ceWesàesargcntarii ou changeurs, lesquelles plus lard

furent en grande partie remplacées par des basiliques ( d'a-

bord la ISasUica Porcia, l'an 185 av. J.-C.) et des temples.

C'est dans la partie orientale de cet espace que se tinrent

les plus anciens comices des Romains, les comiccipo;- cu-
ries ; de là le nom de Comitium, qu'on lui donnait pour la

distinguer du Forum proprement dit. 11 est probable que
celui-ci cessa de servir de lieu de vente lorsque, l'an 472 av.

J.-C, il devint le lieu de réunion des comices par tribus.

Les fora, où se fit postérieurement la vente des vivres et

objets de consommation, reçurent des désignations caracté-

ristiques; telles que le Forum Boarium, au bord du Tibre,

le Forum Suarium, Piscatorium, Olitorium, etc. Aux
temps de la république, les banquets publics du peuple et

les combats de gladiateurs se célébraient dans le Forum
Magnum. Dans le Comitium comme dans le Forum se

trouvaient des monuments d'espèces différentes; par exem-
ple, envoyait dans ce dernier la colonne rostrale de Dui-
lius. La curie liostilienne, lieu ordinaire de réunion du sé-

nat, était contiguë au Comitium, où se trouvait le tribunal

du préteur urbain. A l'extrémité occidentale du Forum,
près de la montée conduisant au Capitole, le Clivus Capito-
littus, se trouvait le temple de Saturne, avec le trésor

\xrarium, ) et les archives ( tabularium ) de l'État. Du
c6té du nord étaient situés trois édifices percés de galeries

ou passages, Jani, dont celle du milieu, Janus médius,
était l'endroit où se traitaient le plus grand nombre des
affaires d'argent, et peut dès lors être considéré comme
ayant été pour ainsi dire la Rourse de Rome. La limite sé-

parantle Forum du Comi^itimétait marquée parles Rostra,
la tribune aux harangues.

A partir de Jules César et d'Auguste le Forum Romanum
perdit le sens qu'il avait eu au temps de la république,

comme centre de la vie politique des Romains; mais on
prit soin dès lors constamment de l'embellir par les édilices

dont on le borda, tels que la Basilica Julia, et par des

monuments dont le dernier fut la célèbre colonne , encore

existante aujourd'hui, que l'exarque Smaragdus fit élever

en l'an 608 de notre ère à l'empereur l'iiocas. Mais lits di-

vers Fora établis à partir de Jules César par différents em-
pereurs, et qu'on ilestina surtout à la tenue des tribunaux,

furent organisés avec bien autrement de magnificence. Dans
ceux-ci, il ne s'agissait pas d'un vaste emplacemi'nt libre,

qui, tout au contraire, pouvait complètement faire défaut,

mais d'édifices ; aussi le Forum de Julius, ceux d'AugusIe,
de Nerva (appelé aussi Transitorium, parce qu'il servait de
passage), leforwmdeTrajanjOrnéde la célèbre colonne Tra-
jane, constituèrent-ils peu à peu au nord de l'ancien Forum
une suite des plus magnifiques constructions. Plusieurs lo-

calités portaientaussi ce nom de Fori/m, qui emportait tou-

jours avec lui l'idée de production et le droit de marché,
et auquel d'ordinaire est ajouté le nom d'un Romain, ou
bien telle autre désignation plus particulière, par exemple :

Forum Appii, dans les marais Pontins, sur la \o\eAppia;
Forum Flaminii, en Ombrie, sur la voie Flaminia; Fo-
rum Iladriani , chez les Bataves ( aujourd'hui Voorburg );

Forum Julii, aujourd'hui Fr.éj us, près Marseille, ou en-

core leFrioul actuel; Forum Livii, aujourd'hui Fo r li, près

Faenza; Forum Sempronii, en Ombrie, aujourd'hui Fos-
sombrone. Plusieurs localités portent le nom de Forum
JS'ovum ou bien le nom de la peuplade dans le territoire de

laquelle elles se trouvent, par exemple: Forum Bibalorum,
en Espagne; Forum Gallorum, entre Mutina et Bononia;

Forum Segtisianorum, enGaule; Forum Vulcani, le marché
de Vulcain : tel était le nom qu'on donnait au centre des

Champs Plilégréen<i, aujourd'hui la Solfatare.

FOSC.VRI (FinNçois), quarante-cinquième doge de

Venise, lut promu à ce poste éminent le 15 avril 1423 , à

la mort de Thomas Moncenigo. Il demeura trente-quatre

ans à la tête de la république, et pendant tout ce temps

Venise ne cessa de combattre. Le sultan Amurat ayant mis

le siège devant Salonique , le doge expédia à cette ville des

secours, qui en chassèrent les troupes du croissant. Puis

Foscari s'engagea dans des hostilités avec les ducs de Milan,

Philippe Visconti et François Slorza, et conquit sur eux

Brescia et son territoire , le Bergamasque et une partie du

Crémonais. La médiation du pape devint même nécessaire

pour arrêter la marche des Vénitiens; les Milanais durent

en souscrire aux conditions du vainqueur.

n Mais le conseil des Dix , dit Sismondi dans son Histoire

des Républiques italiennes
,

plein de défiance contre je

chef de l'État, en raison du crédit qu'il lui voyait acquérir

par ses talents et sa popularité, veillait sans cesse sur Fos-

cari pour le punir de sa fortune et de sa gloire. Son fils

Jacob fut accusé, en 1445, d'avoir reçu du duc Philippe,

des présents d'argent et de joyaux par les mains de.s gens de

sa maison. Telle était l'odieuse procédure adoptée à Venise,

que sur cette accusation secrète, le fils du doge, du repré-

sentant de la majesté de la république, fut mis à la torture.

On lui arracha par l'estrapade l'aveu des charges portées

contre lui, et il fut relégué à Trieste. Almoro Donato, chef du

conseil des Dix, ayantété assassiné, les inquisiteursd'Étatpor-

tèrent leurs soupçons sur Jacob Foscari, et on le mit encore

à la torture sans réussir à en tirer aucune confession ; mais

les horribles douleurs qu'il avait éprouvées troublèrent sa

raison. On l'envoya à la Canée, dans l'ile de Candie, où

il était obligé de se présenter chaque jour au gouverneur.

Son père voulut abdiquer alors une dignité si latale à sa

famille et à lui-même ; mais on le retint forcément sur le

trône. Sur ces entrefaites, on découvrit le véritable assassin

lie Donato; Jacob demanda sa grâce au conseil des Dix,

mais , il n'en pouvait obtenir aucune réponse. Le désir de

revoir son père et sa mère, arrivés tous deui au dernier

terme de la vieillesse, le désir de revoir une patrie dont la

cruauté ne méritait pas un si tendre amour, se changèrent

chez lui en une vraie fureur. Ne pouvant retourner à Venise

pour y vivre libre, il voulut du moins y aller chercher un

supplice : il écrivit au duc de Milan à la fin de mai 145G,

pour implorer sa protection auprès du sénat; et sadiant
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qu'une telle Icllre serait considérée comme un crime, il

l'exposa lui-mtaie dans un lieu où il était sur qu'elle serait

saisie par les espions qui l'entouraient. En effet la lettre étant

déférée au conseil des Dix , on l'envoya clierclier aussitôt.

Jacob Foscari ne nia point sa lettre, il raconta en même

temps dans quel but il l'avait écrite , et comment il l'avait

fait tomber entre les mains de son délateur. Malgré ces tou-

clvints aveux, il lut remis à la torture et ou lui donna trenio

tours ;d'estrapade. Les juges permirent alors à son père, à

sa mère , à sa femme et à ses fils d'aller le voir dans sa

prison. •

Jacob fui ensuite renvoyé à la Canée; mais à peine eut-il

toudié le solde l'exil, qu'il y mourut de douleur, rcgreltant

toujours son ingrate patrie. Rien n'avait pu émouvoir les

odieux politiques du conseil des Dix , ni les services du

pères , ni l'innocence du fils.

Le vieux doge , accablé d'années et de cliagrins, survécut

encore quinze mois à son fils; mais il ne pouvait [ilus rem-

plir aucune des fonctions de sa di(;uilé. Il ne paraissait plus

à aucune assemblée du conseil ni du sénat, et demeurait

tout le jour plongé dans une sorte de torpeur et d'insensibi-

lité. Il était alors âgé de quatre-vingt-cinq ans, et sa mort

semblait prochaine ; mais une dernière humiliation lui était

réservée : le conseil des Dix lui fit proposer, en 1457 ,
d'ab-

diquer, et sur son refus il le délia de sou serment ducal et

lui ordonna d'é\aciier en trois jours le palais et de déposer

les ornements desadignib'; il obéit. Mais le peuple entier,

dit encore Sismondi
,
(larut indigné de tant de durçté eonire

un vieillard qu'il respectait et qu'il aimait, le conseil des

Dix fit alors publier une défense de parler de cette révo-

lution, sous peine d'être traduit devant les inquisileurs

d'Étal. > l'asqual Malipieri lui succéda; et le vieux Foscari

entendant les cloches qui sonnaient en action de giûce pour

l'cleetion nouvelle, raouuut d'un unévrisme, trois joius après

sa déposition.
!• UbCOi.O ( NicoLO Uco ), célèbre poêle italien, né en

1777, à Zante, d'une famille vénitienne, crut de bounebeure

à la possibilité d'une régénéralion politique de l'Italie, et

consacra à la réalisation de ce beau rêve toutes les forces de

son intelligence. La révolution française ne l'eut pas plus tôt

emporté à 'Venise ( 1796), en y détruisant à jamais l'odieux

gouvernement oligarchique qui y avait dominé pendant

tant (le siècles, que Foscolo faisait représenter sur le théâtre

de cette ville une tragédie, Tieste, qui n'offrait sans doute

pas tout l'intérêt qu'on recherche dans une œuvre destinée à

la scène , mais dans laquelle la vigueur de la pensée et l'é-

clat du style annonçaient un talent original. Le traité de
Campo-Formio, en plaçant Venise sous la domination

de l'Aulriche, ainsi dédonnnagée delà perle du Milanais,

détruisit à jamais les espérances que les patriotes italiens

avaient pu nourrir juscjue alors. En présence d'un acte aussi

inlâme, Foscolo, moins que tout autre, ne pouvait plus

conserver d'illusions; et dans ses Vltimc Lettere di Jacopo
Ortis ( Milan, 1802 ), ce roman si passionné et le meilleur

ouvrage que lui inspira son attachement malheureux pour la

belle Isabelle Rancioni, mariée plus tard nu marcpiis de
liarlolomniei, on le voit confondre ses plaintes d'amour
avec l'expression de l'amère douleur que lui inspire l'aspect

du profond abaissement où se trouve réduite l'tlalie. Son
patriotisme, éclairé avant tout, lui fit cependant une loi de
s'enrôler à ce moment dans l'armée de la république cisal-

pine, aujourd'hui aux ordres de l'étranger, il est vrai, mais
qui demain pouvait être appelée à défendre la grande pa-

trie italienne. Désigné à quelque tein|is de là pour faire |)ar-

lie de l'assemblée des notables de la ri'publique cisalpine,

convoquée à Lyon par Bonaparte .sous le nom de c nnsulta,
il y fit entendre de nobles et courageuses paroles, et traça le

plus sombre tableau des vices et des abus <lu gouvernement
militaire établi au delà des monts par les vaimpieurs, au
lieu du gouvernenuMil libre qu'ils avaient promis aux popula-
tions. Son discours ne ilura pas moins de trois heures, et

produisit la plus vive impression sur l'audiloirc. Il a élé im-
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; Orazione a Bonaparte ( Lu-prinié depuis sous ce titre

gano, 1829).

Foscolo remplaça alors pendant quelque temps Monti
dans sa chaire de littérature à l'université de Pavie ; mais

son cours ne tarda pas à être interdit. En 1803 il publia sa

traduction du petit poème du La Chevelure de Bérénice par

Callimaque, avec un grand commentaire où il persifle spiri-

tr.ellement les lourds et pédants commentateurs qui font

un pompeux étalage d'une érudition dénuée de critique. En
1S05, nous le retrouvons au camp de Boulogne; car encore

une fois il lui était arrivé de se croire une vocation véritable

pour la carrière des armes. Mais ses velléités guerrières du-

rèrent peu ; les Muses, comme on disait alors, l'emportèrent

décidément dans son cœur sur lîellone, et il revint pour tou-

jours à leur culte. De retour à Milan, il y publia sa belle édition

des œuvres de MontecucuUi, ainsi que son poème / Scpolcri

(Les Tombeaux), composition empreinte d'une mélancolie

solennelle et respirant un parfum antique. Il y fit jouer aussi

sa tragédie (VAjace, qui lui valut un exil de la part du vice-

roi Eugène Beaubarnais, à cause des allusions qu'on crut y
apercevoir à la politique <le Napoléon, appuyant .son despotisme

sur l'inlluence des prêtres. Il se retira alors à Florence, où il

donna sa tragédie de Rkciarda, pièce où il exprimait en-

core plus clairement les espérances qu'il conservait sur la

résurrection de l'indépendance italienne, et qui parut, im-

primée à Londres, en 1820. C'est pendant son séjour à

Florence qu'il traduisit le Voijarje sentimental àciiexne, pu-

blié à Pise en 1813. L'année suivante, quand s'écroula l'em-

pire de Napoléon, Foscolo crut un instant que les puissances

songeaient à constituer au nord de l'Italie un État indépen-

dant. Devenu alors l'un des aides de camp du général Pino, il

s'efforça de faire partager ses idées à la garde nationale de ,

Milan, ne fit par là qu'exciter les défiances des nouveaux

maîtres de l'Italie, les Autrichiens, et dut encore une fois se

condamner à l'exil. Il se retira d'abord en Suisse, qu'il aban-

donna en 1817 pour aller habiter l'Angleterre, où il mourut,

à Londres, le It septembre 1827.

Pendant son séjour dans ce pays, il écrivit pour la Revue

d'Edimbourg divers articles du plus haut intérêt sur le

Dante, Pétrarque, Boccace, etc., et se chargea de surveiller

et de diriger une édition critique des quatre grands poètes

italiens, que la maladie, les soulfrances et le découragement

rempêchèrcnt de terminer. Cependant, il avait mené le tra-

vail de sou édition du Dante assez loin pour que Rolandi

lui en payât le manuscrit 400 bv. sterling. Cette édition

àeUDivina Commedia parut à Londres, en 1825, avec un

grand luxe de typographie et de gravure. Jamais encore, on

peut le dire, le Dante n'avait été si bien jugé. Fo'colo cclair-

cit les difficultés et les obscurités de la Divine Comédie avec

une saine érudition et avec une sagacité toute philosophique.

Il avait conçu le plan de plusieurs grands ouvrages, entre

autres d'une Sloria (delV) ArtediGiœrra, mais dont il n'a

rien paru. On n'a non plus qu'un fragment des Inni ita-

liani, qu'il avait commencés. Ses Lezioni di Eloqnenza

(Venise, 1830) ont été composés par une main étrangère

sur ses notes manuscrites et d'après ses ouvrages. Les

Discorsi storici e Icilerarj publiés à Milan en 1S43 ne sont

que la traduction en italien des divers articles qu'il donna

aux journaux et aux revues pendant son séjour à Londres.

Vicùzzi a \m\iM&o\\Saggio sopra Petrarca (Londres, 1824).

Consultez Pecchio, Vida di Ugo Foscolo (Lugano, 1833).

FOSSE, excavation pratiquée dans la terre, de forme

carrée ou rectangulaire, le plus ordinairement. On fait des

fosses pour planter des arbres, provigner les ceps, enterrer

les hommes ou les animaux, pour recevoir les fumiers, les

engrais artiliciels, pour conserver les grains {vogez Silo),

pour recueillir les excréments de l'homme (voyez Fosse

d'ais.xnces ), elc.

Dans les cimetières, on distingue la /osse commune et

\e?. fosses particulières : à Paris, la fosse commune est une

grande tranchée dans laquelle on presse les uns contre les

autres les morts qui ne payent pas de droits pour être sépa-

74
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r(*s, et où on leur laisse h poine le temps de se di^'Composer

(cinq années environ), pour donner aussitôt leur place h

d'autres. Les fosses particulières sont des concessions tempo-

raires ou perpétuelles. Les concessions temporaires n'ont

guère plus de durée que les fosses communes ; mais le mort

occupe une fosse de deux mètres carrés à lui seul. La con-

cession perpétuelle ne l'est pas autant que son nom semble

l'indiquer, puisque aux termes d'un arrêté récent chaque qua-

rante ans il sera fait reprise des concessions perpétuelles

dont les ayants droit ne se feront pas connaître. Sur ces con-

cessions perpétuelles on peut bâtirde profonds caveaux et y
inhumer des douzaines de cadavres sans payer plus cher que

les deux mètres superficiels de terrain nécessaires à un seul

mort ( la maçonnerie à part, bien entendu ), de sorte que là

encore, comme toujours , le riche peut faire des dconotnics

et réaliser des bénéfices interdits au pauvre diable.

On nomme basse fosse un cachot obscur dans une prison.

FOSSE {Anatomie). On donne ce nom, en ostéologie,

à plusieurs cavités situées à l'extérieur du corps, et qui

servent, soit à lo{;er divers organes, soit à donner attache

à des muscles. Tantôt elles sont formées par un seul os :

telles sont les /osses iliaque, occipitale, scapulaire, etc.
;

tantôt par plusieurs : telles sont les fosses temporales,

palatine, etc. On ne donne pas le nom (\e/osses aux ca-

vités articulaires qui reçoivent la tête des os. D'un autre côté,

on l'attribue à des cavités qui ne sont plus que de simples

enfoncements, comme les /ovsesnaioto, lesquelles commu-
niquent antérieurement avec les narines et postérieure-

ment avec le pharynx. Situées au-dessous [de la base du
crâne, au-dessus de la voûte palatine, ces cavités sont sé-

parées entre elles par une cloison verticale, dirigée d'avant

en arrière et tapissée par une membrane dite pituitaire,

de la nature des muqueuses. Leurs parois sont formées par

plusieurs os et par les cartillages du n e z. A la paroi exté-

rieure s'insèrent trois lames osseuses, minces, recourbées

sur elles-mêmes, et qui ont pris pour cela le nom de cor-

nets nasaux. Le fosses nasales communiquent en outre

avec des sinus creusés dans divers os environnants, no-

tamment avec l'os frontal, d'où la douleur que l'on res-

sent vers cette région dans l'inflammation de la pituitaire

,

ou cory za. Cette membrane, siège de l'o d o r a t , est cons-

tamment traversée par l'air qui se rend dans les poumons
pour la fonction de la respiration. D'' Saccerotte.

FOSSÉ, fosse prolongée. Que les fossés soient destinés

à servir de limites ou de moyen de clôture et d'écoulement

pour les eaux, il est des règles que l'on ne doit point négli-

ger dans leur construction. Ces règles communes dépendent

de la nature du sol : s'il est compacte, argileux, les parois

intérieures seront selon un plan plus ou moins rapide, ja-

mais perpendiculaire cependant, à moins que les fossés ne

reçoivent à l'intérieur un revêtement en pierres ou en bri-

ques; s'il est léger, sablonneux, mobile, la pente sera plus

douce ; le terme moyen pour leur construction est de don-

ner à leurs talus une pente équivalant au moins à une fois

et demie leur profondeur; construits d'après ces données,

ils entraînent des dépenses moindres pour leur entretien, et

durent plus longtemps. Des baies vives maintiennent les

terres de la berge et donnent de la solidité aux parois. Les

fossés sont dans certains cas de première nécessité; ils

rendent la fertilité à de vastes plaines demeurées stériles

par la stagnation prolongée des eaux. P. Gaubeut.

FOSSE (Fortification), partie excavée entre l'enceinte

d'iui lieu défendu et la campagne; la terre retirée du fossé

s'emploie à la construction du rem p art. L'idée de ce

moyen de défense est simple ; l'usage en est antique : Rome
avait un fossé d'enceinte, dont la largeur et la profondeur,

d'égale mesure, étaient prodigieuses, et que Denysd'tlali-

carnasse a décrit. Les camps romains, aux beaux temps de
cette milice, étaient environnés d'un fossé, à moins que le

temps nécessaire pour le creuser manquât aux légions ou
aux cohortes campées. Les villes sans fossés, mais à mu-
railles sur un sol uni, redoutaient surtout le bélier et la tor-

lue|; les villes à fossé n'étaient attaquables qu'à l'aide des
musculcs et des machines destinées à le combler. Les forti-

lications du moyen âge, situées, en général , sur des émi-
nences et dominant le terrain d'attaque, étaient souvent
sans fossé, parce que la lerre qu'on en eût tirée n'aurait été
([u'un embarras, puisque les murailles étaient non un terre-
plein revêtu, mais une maçonnerie épaisse. Les mâchi-
coulis avaient pour objet de défendre l'approche du pied
de la muraille, comme les fossés modernes défendent le

pied de l'e scarpe. I.,a fortification moderne a toujours
recours à des fossés, tant ii l'entour des dehors que du corps
de la place; quelquefois même on pratique des avant-fossés.

La paroi extérieure des uns et des autres s'appelle contres-
carpe. Oh donne le plus généralement vingt-quatre mè-
tres de largeur aux fossés les plus éloignés de l'enceinte, et

trente-six mètres aux fossés de l'enceinte. Suivant que les

fossés sont secs ou inondés, leur profondeur a varié entre
six et deux mètres. Une cunette ajoute à la profondeur des
fossés inondés. Des ponts-levis, des escaliers, des commu-
nications, des prames, permettent le passage du fossé aux
troupes de la garnison ; un chemin couvert en défend la

contrescarpe; des ouvrages y plongent; des caponnières,
des contre-mines , les traversent ; leur attaque, leur défense,

font partie des importantes et savantes études du corps du
génie. G»' Bardin.

FOSSE AUX LIOIVS. Voyez Cale.

FOSSE D''AISA1\C;ES, espèce de réservoir ou de
citerne que l'on creuse d'ordinaire au-dessous de l'une des
caves dans les habitations particulières, destinée à recevoir

les matières fécales au moyen de tuyaux de conduite par-

tant des étages supérieurs, et dont l'art de l'architecte est

de bien choisir l'emplacement, afin de rendre l'opération de
la vidange aussi facile et le moins incommode que possible.

Autrefois ces tuyaux de conduite étaient le plus souvent
en terre cuite et défendus contre les chocs extérieurs par
une simple couche de plâtre; mais leur extrême fragilité

amenait les plus graves inconvénients dans la plupart des

maisons, à cause des infiltrations fétides qu'elle favorisait.

On ne se sert plus guère aujourd'hui que de tuyaux en fonte,

et la salubrité générale a singulièrement gagné à cette amé-
lioration, si simple, apportée dans le système d'édification de

nos maisons parisiennes. Dans la plupart des grandes villes,

le système de construction des fosses d'aisances est soumis
à l'observation de certaines règles prescrites par la police

à l'effet de diminuer autant que possible les inconvénients
des émanations fétides qui s'en échappent ainsi que les

infiltrations liquides dans les caves voisines et les puits.

Ces inconvénients sont tels qu'on préfère généralement au-
jourd'hui employer le système des fosses dites mobiles et

inodores, et consistant tout simplement en tonneaux d'une

capacité plus ou moins grande, qu'on place dans une cave

à l'extrémité des tuyaux de conduite, et qu'on enlève quand

ils sont pleins, pour les remplacer par d'autres tonneaux

vides.

FOSSETTE, diminutif âe fosse. Ce mot ne s'emploie

que dans deux acceptions différentes. Dans la première, il

rappelle des souvenirs bien chers à l'enfance : nous avons

tous, dans nos premières années, joué à \ifossette : ce jeu

consiste à jeter et à réunir des noix, des billes, etc., dans

un pelit trou creusé en terre à une certaine distance. Dans

la seconde acception , il désigne le petit creux que certai-

nes personnes ont au menton, ou ccuxqui se dessinent sur

les joues quand on rit. Celles-ci impriment presque toujours

quelque chose d'agréable, de gracieux à la physionomie;

aussi les femmes les considèrent-elles comme des traits de

beauté, dont elles sont fières ; de jolies fossettes sont un

avantage qui les fait souvent triompher d'une rivale.

lin anatoniie, on a appelé/osse/^e du cœur une dépression

qui existe à la partie antérieure et inférieure de la poitrine,

au niveau de l'appendice xiphoïde du sternum.

FOSSILES. Ce nom désigne les corps organisés ou leurs

débris enfouis dans les terrains déposés par les eaux. On m
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peut douter de l'origine des fossiles : il est aujourd'hui in-

contestaliie que ce sont des débris d'êtres organisés. Les an-

ciens avaient des idées peu étendues, mais justes, sur l'o-

rigine des fossiles. Ce n'est que vers l'époque de la renais-

sance des sciences
(
quinzième siècle

)
que s'établit cette idée

singulièie que les fossiles étaient des jeux de la nature, des

formes de la matière, les ébauches d'une force plastique

intérieure et cachée. Cela devint même article de foi. Ber-

nard de Palissy fut le premier et le seul pendant long-

temps qui protesta contre ces absurdités, et qui expliqua

raisonnablement l'origine des fossiles; mais on craignit de

compromettre la religion catholique, déjà violemment atta-

quée par la réforme, et, en voulant faire concorder les fos-

siles avec la doctrine d'un seul déluge, on en vint à faire

des théories incroyables. Ainsi, Tournefort admit la végéta-

tion des pierres; d'autres dirent que la terre, à l'époque du

déluge , devint molle par l'action des eaux, et que les pois-

sons déposèrent leur frai, les végétaux leurs graines, dans

cette espèce de bouillie, puis que par l'eflet de la chaleur

centrale ce frai et ces graines se développèrent, et qu'ainsi

ces corps naquirent dans le sein de la terre, où ils se trou-

vèrent tout enfouis. .Si quelques théologiens avaient fait leurs

efforts pour établir la concordance du déluge et de l'origine

probable des fossiles , les philosophes voulurent prouver le

contraire. Voltaire prétendit que les coquilles fossiles trou-

vées au sommet du mont Aiarat y avaient été apportées

par les pèlerins; que les ossements de poissons étaient les

restes du festin de quelque Apicius. Les découvertes mo-
dernes, et surtout celles de Cuvier, ont fait justice de ces

erreurs.

On en est revenu à regarder les fossiles comme des dé-

bris d'êtres organisés. Les fossiles se présentent de diffé-

rentes manières, conservés en nature, remplacés par une

autre substance, ou bien on ne trouve plus que l'empreinte

d'un corps ou la place vide occupée par ce corps, qu'une

cause destructrice a fait disparaître. Beaucoup de fossiles des

terrains récents sont dans un état de conservation presque

intacte ; dans les animaux , la partie gélatineuse a disparu,

mais la partie calcaire, ou au moins les parties cornées,

existent encore; dans les végétaux, les parties charbon-

neuses et bitumineuses sont conservées le plus souvent. Quel-

quefois le corps organique a été remplacé par une substance
minérale étrangère : généralement, c'est la silice ou la chaux,
la pyrite, le talc, le fer hydraté, etc. Ce remplacement s'est

fait lentement, molécule par molécule, si bien que la matière

qui pétriliait le corps a imité ses caractères les plus délicats :

les bois fossiles silicifiés et agatisés présentent de beaux
exemples de ce phénomène. Quelquefois, au contraire, un
corps a disparu complètement et a été remplacé en masse
par la matière pétrifiante : on n'a plus de ce corps que la

forme extérieure. On conçoit que si cette cavité n'est pas

remplie, il restera un vide qui représentera exactement la

forme extérieure du corps détruit. Les fossiles, surtout les

végétaux, sont souvent à l'état d'empreintes, en creux ou
en relief.

Rarement les fossiles ont été enfouis par un cataclysme,

par une catastrophe subite : c'est toujours lentement que
la fossilisation s'est opérée. De nos jours, nous voyons ce

lihénomène s'aœompILr ainsi. Sur les bords de la mer, l'a-

nimal d'une coquille étant mort, cette coquille reste sur la

vase
;
peu à peu elle est recouverte par des dépôts qui se

placent sur elle. Si ces dépôts sont formés de galets, si la

mer les agite, cette coquille sera bientôt détruite. Dans
nos rivières, il en est de même pour les poissons, pour
tous les animaux qui y vivent ou qui ont été, par une cer-

taine cause, jetés dans leurs eaux. Les végétaux comme
les animaux sont soumis aux mêmes lois pour devenir fos-

siles, tranquillité et temps, sinon le corps est détruit. Voilà

pourquoi on ne trouve que les parties les plus solides des
êtres organisés, car les plumes, les (leurs, les fruits, les

œufs, sont très-rares.

Si on doutait encore que les fossiles doivent leur origine

à un cataclysme général qui se serait répété plusieurs fois,

il faudrait supposer que par toute la terre on devra trouver

sans aucune interruption les mêmes dépots. Or, il n'en est

rien. Il est donc évident que la mer n'a jamais couvert la

surface de la terre tout entière d'une seule fois, car les dé-

pôts laissés par les eaux ne sont pas continus, et viennent

attester que toujours il y a eu des parties émergées où ne
se formaient pas de dépôts, et des parties submergées où
se formaient des dépôts. Une fois ces deux conditions expo-

sées, il faut observer que si le corps organisé, végétal ou
animal, reste exposé à la décomposition, il se détruit : or,

il n'y a guère que l'enfouissement dans la vase qui conserve

au moins les parties solides. Voilà pourquoi les animaux

qui habitent les forêls, les déserts, en un mot qui vivent

loin des grands dépôts d'eau, comme les oiseaux, les singes,

les gazelles, les antilopes, etc., etc., sont rarement trouvés

à l'état fossile, non pas parce que ces espèces sont de nou-

velle création, mais parce qu'elles n'ont jamais vécu dans

des circonstances favorables à la fossilisation, comme l'hip-

popotame, par exemple.

Dans l'état actuel de la science des fossiles, il est dan-
gereux de trop généraliseï, car le lendemain une découverte

renverse tout l'échafaudage de la théorie. Ainsi, on a voulu

prouver le déluge par les fossiles, et on a échoué; on a

voulu le nier, et on a vu, quelle qu'en soit la cause première,

qu'il y en avait eu plusieurs, non généraux, il est vrai,

mais partiels. On a voulu encore étabhr la théorie suivante,

qui est cependant renversée tous les jours par de nou-

velles découvertes. On avait dit : les êtres formant une es-

pèce d'échelle sous le rapport de la complication et de l'or-

ganisation, et ayant dû être créés du plus simple au plus

composé, il est certain que l'on devra trouver les êtres or-

ganiques, animaux et végétaux, les moins composés dans les

terrains le plus anciennement déposés par les eaux, et qu'à

mesure que les terrains seront plus récents, les animaux

seront plus complets. Les premiers résultats des recherches

des géologues semblaient confirmer ces théories. Ainsi, on

n'avait rencontré dans les terrains anciens que des végétaux

phanérogames monocotylédones , et aussitôt la théorie dit

qu'ils avaient été créés avant les végétaux phanérogames di-

cotylédones. Il est démontré aujourd'hui que ces deux classes

ont existé de tout temps et ensemble, avec des agames et des

cryptogames. On avait voulu établir que les reptiles étaient

postérieurs aux poissons, les insectes et les oiseaux aux rep-

tiles, les mammifères aux oiseaux et l'homme aux mammifè-
res : eh bien , les reptiles se retrouvent avec les poissons. Dans
le terrain houillier d'Angleterre, il y a déjà des insectes. Les

mammifères n'auraient été créés que pendant l'époque ter-

tiaire, et l'on trouve des didelphes dans le terrain juras-

sique d'Angleterre. Quant à l'homme, qui n'avait paru qu'a-

près le dépôt des alluvions anciennes et après la création

des mammifères, on trouve ses restes avant les alluvions

anciennes, et mélangés avec ceux des mammifères. On voit

donc, philosophiquement parlant, qu'aujourd'hui on ne

peut rien dire de positif sur ces questions élevées, avant

que le nombre des fails observés soit plus considérable. Ce
qui paraît être incontestable cependant, c'est qu'en raison

de la haute température dont le globe a été doué jadis, les

êtres ontdii paraître à mesure que la température et l'atmos-

phère leur permettaient d'exister, et qu'en général les êtres

simples ont commencé à peupler le globe, et que successi-

vement ont paru des êtres à organisation plus développée,

sans qu'on puisse encore préciser les époques certaines de

leur apparition. Néanmoins, l'étude des fossiles, telle qu'elle

est, est très-utile pour le géologue, qui tire un grand parti

des fossiles caractéristiques pour la détermination des ter-

rains. L. DussiEUX.

On trouve dans les couches de la terre de nombreux

débris de végétaux : presque toujours la substance ligneuse a

disparu pour faire placeà des matières minerali'-. ; mais les

formes de l'organisation se sont conservées dans leurs

détails les plus délicats. A voir les zones concentriques des
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bois, les nerviirfis des feuilles, les contours des corolles si

nettement dessinés, on dirait que la nature a voulu former

un lierbier en témoignage de son antique fécondité.

Les végétau\ fossiles se trouvent à divers états. Us sont ordi-

nairement tourbeux ou carbonisés, pétrifiés ou minéralisés.

Dans quelques circonstances , ils n'ont pas subi de décom-

position, ou ne sont que faiblement altérés. Telles sont les

forêts sous-marines, que Ton connaît sur plusieurs

points des côtes de France ou d'Angleterre. La tourbe, les

lignites, la bouille, l'anthracite, ces cbarbons de terre si

connus par leurs usages calorifiques, ne sont que des amas

de végétaux enfouis, et plus ou moins altérés par l'action

des eaux ou du feu. Lejayet et le bois bitumineux appar-

tiennent au même ordre de phénomènes. L'inégalité de force

des causesqui ont produit l'enfouissement, l'éloignement de

l'époque à laquelle il a eu lieu , et la nature des bouleverse-

ments qui ont plus tard remanié ces dépôts , rendent raiïion

des grandes différences physiques qu'ils présentent. Les plus

anciens sont ceux dont la carbonisation est la plus parfaite

et la densité la plusgramle. Il semble qu'à mesure qu'on s'éloi-

gne de l'origine des choses, latexturedecesanias devient plus

lâche et plus ligneuse, et dans les formations voisinesde l'épo-

que actuelle , on les trouve souvent à l'état de terre ou de vase.

Les tourbières sont dans ce cas , et près de Cologne, sur les

bords du Rhin, on exploite sous le nom de terre de Cologne

d'énormes amas de bois changés en terreau , et recouverts

seulement d'une couche de cailloux roulés, amas qui ont

jusqu'à seize mètres d'épaisseur. Les amas de houille étaient

aussi de vastes tourbières, que la superposition de plusieurs

lits de grès et d'argile ont dû amener successivement à un

état plus compacte, à l'état de lignite peut-être. Puis sont

venues les éjections de porphyres et mélaphyres ; et c'est

sans doute à l'action de ces roclies en fusion qu'est due la

carbonisation complète des anciens amas de végétaux. On
sait en effet, par les exemples qu'en offre l'Auvergne, que

des lignites recouverts par des coulées et des déjections vol-

caniques ont pris l'apparence de la houille ou de l'anthracite.

Les végétaux pétrifiés sont communs dans presque tous

les terrains de sédiments supérieurs ; le plus souvent la

silice, sous la forme de jaspe , d'agate, d'onyx et surtout de

silex, a remplacé le ligneux antérieurement à l'enfouisse-

ment des végétaux dans le milieu où on les trouve aujour-

d'hui. .\insi , dans les gypses des environs de Paris il y a

des palmiers changés en silex. Dans le Wurtemberg, on

connaît aussi une forêt cnlière de palmiers pétrifiés. La
transformation du ligneux en calcaire, en gypse et en argile

est plus rare. Quelquefois au ligneux se sont substitués des

matières et des minerais métalliques. On peut citer les épis

imprégnés de cuivre, d'argent et d'autres métaux trouvés

en Suisse et près de Frankemberg en Hes.se , les arbres

convertis en minerai de cuivre des monts Curais , les

végétaux changés en fer sulfuré de plusieurs tourbières; en
Bretagne et à Versailles , on a découvert des arbres entiers

convertis en tripoli. Enfin, les minerais de fer qui gisent en

amas dans les landes de Gascogne ont pour matrices d'in-

nombrables fragments de bois agglutinés.

L'organisation fermentescible des fruits en fait le produit

le plus sujet à destruction du règne végétal
;
quelques-uns

cependant ont conservé leurs formes par la pétrification.

Ainsi, de la terre de Cologne on retire parfois des fruits que
l'on croit appartenir au palmier areca. Il n'est pas jusqu'aux

résines qui n'aient laissé des témoins de leur existence

dans les terrains de sédiments. Il suffit de citer le caout-

chouc fossile du Derbyshire (voyez Élatébite), et le succin

des côtes de la Baltique et des lignites parisiens.

La présence des végétaux fossiles dans les couches de la

terre n'avait pas attiré l'attention des anciens. On ne parait

s'en être occupé qu'à la renaissance des lettres. Alors on re-

marqua les bois fossiles, et surtout les grands troncs d'ar-

bre répandus dans toutes les parties du monde. Quelques na-
turalistes n'y virent que des jeux de la nature; d'autres, plus

nombreux et plus près de la vérité, soutinrent que c'étaient

FOTHERGILL
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les restes d'arbres détruits par le déluge. Pendant le dix-
septième siècle, plusieurs ouvrages traitèrent des végétaux
fossiles. Le plus remarquable est celui deScheuchzer { 1709)
intitulé : Ilerbarium diluvianum. Kn 1718, l'illustre Ber-
nard de Jussieu remarquait avec sagacité que les végétaux
des houillères diffèrent beaucoup de ceux de nos climats,

et se rapprochent davantage de ceux de la zone équatoriale.
' Toutefois, l'imperfection de la botanique et la nullité de la

géologie à cette époque ne permettaient pas d'élever ces

études jusqu'à des généralités. C'est seulement depuis que
Cuvier eut montré l'importance des recherches sur les êtres

organisés fossiles pour la chronologie du globe, et surtout

depuis 1820, que l'étude des végétaux fossiles a pris un
grand élan. Xous devons dire à la gloire de la France que
.M. Adolphe Brongniart a été le plus habile et le plus

heureux des savants qui ont cherché à reconstruire l'his-

toire du monde primitif au moyen des diverses périodes de
la végétation. A. Des Gexevez.
FOSSOMBROXE (Fon(m Sempronii ), ville et siège

d'évêché dans la délégation d'Urbino et de Pesaro ( États de
l'Église), sur la route de Fano à Rome, l'ancienne Via Fla-
?ii(«i«, est située dans une étroite vallée, sur les revers

du Metaiiro, dans une charmante contrée. On y compte
4,000 habitants

,
qui récoltent beaucoup de soie , sous le nom

de seta délia merea,el\e passe pour la meilleure qu'on ré-

colte en Europe. Au nombre des curiosités que renferme

Fossombrone, il faut mentionner la cathédrale , où l'on re-

marque beaucoup d'inscriptions , et le vieux château bâti

sur la hauteur qui la domine. En fait de monuments remon-
tant à l'époque des Romains, on y voit les ruines d'un théâtre

et l'arche d'un pont. L'an 207 avant J.-C, Asdrubal fut

complètement battu par les Romains près de Fossombrone.

Cette ville fut détruite par les Goths, puis rebâtie dans une
situation plus commode, non loin de son premier emplace-

ment.

FOSSOYEUR ( du mot \mmfossarh(S ). C'est celui

qui fait les fosses pour enterrer les morts. Dans le midi de

l'Europe, il existe encore des confréries qui, par un admi-

rable esprit de charité, creusent de leurs mains la tombe
de leurs semblables. Il parait certain que déjà du temps

i des apôtres il y avait des hommes qui se vouaient sans

:
rétribution à ce pieux olfice. Auparavant, Tobie emmené en

esclavage chez les Assyriens, enterrait en secret les corps

de ses frères les Hébreux. Constantin forma un corps par-

ticulier de fossoyeurs, qu'il porta au nombre de neuf cent

cinquante ; ils furent tirés des différents collèges des mé-
tiers , divisés par dixaines, et exemptés d'impôts. Le génie

anglais, qui ose tout peindre, a mis en scène des fossoyeurs :

;
Slialispeare leur a donné place dans le cinquième acte de

son Hamlet. Dans nos campagnes françaises, c'est le bedeau

1
qui ordinairement sert de fossoyeur et lournit la bière.

Sai.vt-Pi'.osper.

FOTHERGILL (John ), l'un des plus célèbres méde-
cins qu'ait produits l'Angleterre, né le S mars 1712,àCarrend,

dans le comté d'York, appartenait à la secte des quakers.

Après avoir étudié la médecine à Edimbourg, il y soutint,

en 1737, sa thèse pour le doctorat : De eniclicorum tisu in

variis morbis, comprise par W. Smellie dans son J/iesaurits

medicus, et obtint ensuite un emploi à l'hôpital de Saint-

Thomas, à Londres. .Vprès un voyage scientifique en Hollande,

en Allemagne et en France, il s'établit à Londres, ou il eut

bientôt acquis la réputation et la considération dont il jouit

I

constamment jusqu'à sa mort, arrivée le 16 décembre 1780.

! En 174fi , la maladie connue sous le nom d'angine couen-

I neiise ayant pris un caractère épidémique à Londres, Fo-

! thergill la traita d'après une méthoile à lui, employant avec

succès les vomitifs et les acides minéraux ; et la dissertation

dont elle lui fournit le sujet. An accotint on the piitrid

sore throat, obtint les honneurs de la traduction dans plu-

sieurs langues. Il mit le comble à sa réputation par la des-

cription exacte qu'il donna d'une affection nerveuse de la

(ace, à laquelle on a donné son nom, ainsi que par la ina-
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nière heureuse dont il la traita. Consultez à cet égard sa

monographie inlitulée : A concise and systematic view on

apain/ui affection of the verves of the face ( Londres,

1805).

Fothergill s'occupa aussi beaucoup de hotanique; en I7G2,

il aciieta une vaste propriété a Upton, et y établit un jardin

botanique. Il employa les meilleurs artistes de Londres à

en dessiner les plantes, et à sa mort plus de 1200 de ces

dessins furent achetés pour le compte de la Bibliothèque

impériale de Saint-Pétersbourg. Sa collection zoologique et

son cabinet de minéralogie étaient comptés parmi les plus

ticlios qu'il y eilt en Angleterre. Il fonda à ses frais une

grande école pour les enfants des quakers pauvres. Il s'as-

socia aux plans philanthropiques d'Howard pouraméliorer

la misérable condition des détenus, et prit une part active

aux efforts faits pour faire supprimer la traite des nègres.

11 existe diverses éditions de ses œuvres complètes.

FOU. Voijez Folie et Aliénation mentale.

FOU ( Jeu d'échecs ). Dans ce jeu, où tout le monde
s'est accordé à reconnaître l'image de la guerre, les fous
sont des pièces très-importantes : les Grecs les nommaient

aréipkiles, c'est-à-dire favoris de Mars, parce qu'ils pro-

voquent les hostilités. Les Orientaux, qui personnifiaient le

feu sous la ligure d'un éléphant, l'appelaient yî/; les Ita-

liens lui ont donné le nom iValfierc (sergent de bataille,

sous-lieutenant); l'auteur du roman de la Rose, voulant

peut-être rapprocher ce mot de son étyniologie orientale,

fil, a appelé cette pièce /o7« , et le nom lui est resté. On
compte au jeu d'échecs deux fous dans chaque camp, le

tou du roi et celui delà reine; ils ne peuvent marcher

qu'obliquement sur des cases de la couleur de celle où ils

se trouvent primitivement placés.

FOU ( Ornithologie), genre d'oiseaux palmipèdes, dont

les doigts sont unis par une membrane conmiune. Ils ont

un bec robuste, plus long que la tète, droit, conique, et

crochu vers le bout, les jambes avancées vers le milieu du

corps, en deliors de l'abdomen, les ailes très-longues et une

queue qui les dépasse rarement; leur cri est fort, et parti-

cipe de celui de l'oie et du corbeau. Ces oiseaux vivent de

poisson, qu'ils saisissent au moment où il parait à la surface

de la mer; ils sont excellents nageurs; leur vol est rapide

et soutenu. Les voyageurs .s'accordent à dire qu'ils ne s'é-

loignent pas à de très-grandes distances des terres, que
leur pn'.ser.ce annonce toujours : cependant on en a trouvé à

plusieurs centaines de Kilomètres au large, et de célèbres

navigateurs sont loin de croire qu'ils soient de sûrs avant-

coureurs de la terre. L'instinct borné de ces oiseaux leur

a tait donner les noms de boubie, boobij en anglais, bobos

en portugais, qui tous signilicnt niais, fous, s/upides. Il

semble en effet qu'ils soient tout au plus aptes à la procréa-

tion et à la recherche de leur nourriture : quelle que soit la

force dont lésa doués la nature, ils n'ont pas le courage

de se défendre contre la frégate, ennemi qui leur est bien

inférieur. Celle-ci poursuit le fou dans les airs A coups de

bec ; elle le force à regorger le poisson qu'il vient de pren-
dre, et qu'elle saisit au vol. Les fous n'ont pas même l'ins-

tinct de la conservation : chaque jour les marins en tuent à

coups de bâton, sur les vergues des navires, sur les terres

ou les rochers où ils vont se poser; la présence de l'honune,

le bruit de ses armes, le massacre même qu'il fait de leurs

seuihlables, ne peuvent les décider à s'enfuir. Ils se lais-

sent approcher, prendre et assommer les uns après les

autres. Peut-être n'en est-il ainsi que dans les lieux où

ils n'ont pas encore appris à craindre ce redoutaWe en-

nemi , et c'est là l'opinion de Cuffon et de plusieurs autres

naturalistes.

Les fous, quoique palmipèdes, perchent; car ils ne peu-

vent facilement prendre leur vol que d'un point élevé. La
femelle ne pond qu'un ou deux œuls; et l'on a remarqué
qu'à l'époque de la couvée, ces oiseaux se tiennent beau-

coup plus dans le voisinage de la lerrc. On a classé les fous

Rn trois espèces, dont la yrosstur varie depuis celle d'une
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oie jusqu'à celle d'un canard : nous n'en avons (;u'une en

Europe : c'est le/o!t blanc oufou de Bassan ( sula bassa-

nus ), qui doit ce dernier nom à son a'uondance dans une

petite lie du golfe d'Edimbourg. Les deux autres espèces

sont le sula dactijlatra , vulgairement manche de velours

des navigateurs, commun dans l'ile de l'.\scension, et \efou
brun ( sula fusca), cordonnier de Conimerson , apparte-

nant à l'Amérique luéridionalc.

FOUAGE ou AFFOUAGEMENT (en basse latinité/oca-

gititn, pui.s/oojiî/m, dc/oc!(.s, foyer, feu). C'était un impût

perçu autrefois par le roi et par les seigneurs sur chaque

feu ou ménage. L'origine de cette taxe est fort ancienne.

Landulphe rapporte que l'empereur Nicéphore exigeait un
tribut sur chaque famille : Pcr singulos focos census exi-

gebat. En France, le fouage a existé dès le temps de la

première race. Le taux du fouage a varié selon les temps

et le.s localités. Ici, il était de cinq sols par chaque per-

sonne mariée ou veuve; là, il était d'un franc; ailleurs,

il s'élevait jusqu'à quatre livres. Le fouage était un impôt

direct et personnel; il élait le même pour tous, \eforl por-

tant le faible. En cela il différait de Vaide, qui était un

impût de consommation. Dans certaines localités on (ixait

une somme à lever sur la totalité du bourg ou du village;

et cette somme était répartie entre tous les feux de l'en-

droit. Anciennement , le fouage élait un impôt extraordi-

naire, c'e.st-à-dire qu'on n'y avait recours que dans le cas

de nécessité. Charles V en fit lever un pour la solde de

ses troupes. Le roi Charles VII rendit cet impôt perpétuel,

et depuis ce temps on le désigna sous le nom de taille.

La dénomination de fouage subsista seulement dans les loca-

lités où les seigneurs avaient établi ce droit. En général, les

habitants s'y étaient soumis pour obtenir de leurs seigneurs

que les monnaies ne seraient pas changées.

FOUCUÉ (Joseph), duc d'OTRANTE, naquit à Nantes,

le 29 mai 17C3, d'un capitaine de navire marchand, et non

pas d'un boulanger, comme on l'a dit. Foucbé avait été

élevé à l'Oratoire. Destiné d'abord , comme son père, à la

marine, il fut obligé de renoncer à cette carrière. Sa com-
plexion délicate lui en fermait l'accès. Il ,'e livra donc avec

ardeur à l'étude. Ses efforts furent couronnés de succès;

il se voua alors à l'enseignement public, et professa succes-

sivement aux collèges de Juilly, d'Arras, et à l'école mili-

taire de Vendôme. A vingt-cinq ans il occupait la place de

préfet du collège de Nantes ; ce fut là que le trouva la ré-

volution française, dont il embrassa la cause avec exalta-

tion. En 1792 , la popularité qu'il s'était acquise appela

sur lui la majorité des suffrages du collège électoral de la

Loire-Inférieure, qui l'envoya à la Convention nationale.

Lors du procès de Louis XVI, il vola constamment avec

la Montagne; mais il se sentait peu propre à la carrière ora-

toire, celle des emplois lui souriait plus. En juillet 1793,

il fut envoyé dans l'Aube, et il y montra tout ce dont il

était capable en fait de négociations délicates. A sa voix,

on vit marcher aux armées la jeunesse de ce département

qui jusque là s'était montrée tout à fait contraire au recru-

tement. Deux mois après , il était appelé à une mission nou-

velle dans le département de la Nièvre, et le 2 brumaire

an 11 ( novembre 1793 ), il accompagnait à Lyon Collot

dllerbois, chargé de faire exécuter le décret qui ordonnait

la destruction de cette ville. De graves dissentiments éclatè-

rent bientôt entre les deux collègues, et Foucbé, de retour

à Paris, se vit poursuivi à outrance par Couthon et Robes-

pierre, amis de Collot d'Herbois, et tout-puissants alors

dans le comité. Ici nous ne pouvons passer sous silence les

nombreuses accusations de cruauté que ces deux missions

suscitèrent à Foucbé. Fidèle à noire plan, nous nous bor-

nerons à les constater, sans chercher à les appuyer m à les

combattre. Le Ifi prairial .suivant ( i juin
)

, il fut appelé à

la présidences du club des .Jacobins; mais, toujours eu butte

à l'animositéde Robespiene, son nom, peu de temps après,

fut rayé de la liste des membres. Cétait, comme l'a dit un

biographe , un premier pas vers l'écliafaud ; aussi Fouclié
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fut-il (iès lors iin de ceux qui ponssèrcnt le plus à la révo-

lution (lu 9 tlicrraidor.

Il n'en fut pas moins di'crété d'arrestation dans la séance

du 9 août 1794; mais il fut compris peu de temps après

( le 26 octobre ) dans l'amnistie politique arrClcc par la

Convention dans sa dernière séance. Il se retira à Montnio-
renci avec sa famille, et y vécut paisililement jusqu'au mois
de septembre 179d; un décret du Directoire l'appela alors

à l'ambassade de la répuliliciue française près de la repu-

blique cisalpine. Là il s'entendit avec Joubert, qui avait

remplacé le gi'néral Brune dans le commandement de

l'armée d'Jtalie, et se lia intimement avec lui. Toutefois,

l'énergie qu'il déployait en faveur du pays déplut à la ma-
jorité du Directoire; il reçut son ordre de rappel, mais il

ne se hâta pas d'obéir, foit qu'il était de la protection de
Barras et de l'appui de Joubert. De retour à Paris, rentré

de nouveau dans la vie privée, il en sortit encore pour rem-
plir successivement une mission en Hollande et les fonc-

tions de ministre de la police, en remplacement de Bourgui-
gnon.

Ici commence pour Fouché une carrière nouvelle. La ré-

publique se trouvait dans une position compliquée, difficile.

On sentait partout la nécessité de remettre les rênes de
l'État aux mains d'un seul homme. La mort venait de ravir

Joubert aux espérances de la patrie ; tout à coup le géant

des Pyramides apparaît sur les rives de la Provence. Il ve-

nait de quitter l'Egypte ; en une enjambée, il est à Paris

,

et bientôt il s'installe au pouvoir. Toutes les idées de Fou-
ché se concentrèrent sur l'homme que la France venait d'é-

lever si haut : il lui rendit de nombreux services ; mais le

vainqueur balançait toujours à lui accorder sa confiance. Quel-
ques mois après la signature du traité d'Amiens, le premier
consul, subjugué par les mêmes influences, et croyant son

pouvoir mieux affermi, supprima le portefeuille de Fonclié,

réunit ses attributions à celles du grand-juge, et le nomma
sénateurtitulaire de lasénatoreried'Aix. Sonéloignementdes
affaires dura vingt et un mois. Mais déjà Napoléon songeaità
placer la couronne impériale sur sa tête : il crut devoir

s'attacher de nouveau l'ancien ministre de la police. Fouché
fut réinstallé dans ses fonctions en juillet 1S04; il les rem-
plit jusqu'en 1809, époque où Napoléon lui confia aussi le

portefeuille de l'intérieur. Dans ce laps de temps assez long,

l'empire, par .ses soins, jouit d'une tranquillité profonde :

« Jamais, dit le biographe déjà cité, police ne fut ni plus

absolue ni plus arbitraire ; mais aussi il n'en exista jamais
de plus active, de plus prolectiice, de plus ennemie de la

violence; il n'en exista jamais qui pénétrât, par des moyens
plus doux, dans le secret des familles, et dont l'action, moins
sentie, se laissât moins apercevoir.... L'un des moyens qui
lui réussit le mieux fut une extrême loyauté dans ses enga-
gements : il n'abandonna jamais ceux à qui il avait promis
une fois son appui. i> C'est pour le récompenser des ser-

vices qu'il lui avait rendus pendant la campagne d'Allemagne,

que Napoléon lui conféra le titre de fZiiC d'Otrante el une
dotation dans le royaume de Naples.

La guerre venait d'éclater de nouveau entre la France et

l'Autriche, lorsque Fouché prit le portefeuille de l'intérieur,

et l'Angleterre saisit ce moment pour diriger une expédition
contre la Hollande, qui fut sauvée par la valeur du général

Bernadotte et par l'adroite activité du ministre. Une
nouvelle disgrâce l'attendait à son retour à Paris : après la

paix devienne ( octobre 1S09), Napoléon lui retira le mi-
nistère de l'intérieur, et peu de mois après ( 3 Juin 1810 ),

le ministère de la police, dans lequel il fut remplacé par le

duc de Rovigo. On s'est épuisé en conjectures sur les causes
de cette chute inattendue. Chacun a cru deviner le mot de
l'énigme, et personne peut-être ne l'a soupçonné. Fouché
reçut en même temps sa nomination à la place de gou-
verneur général de Rome, place dont il n'exerça jamais les

fonctions. Le duc d'Otrante se retira à Perrière, à six lieues

de Paris; une mesure de police le força de s'en éloigner. 11

se rendit en Italie, à la cour de la grande-duchesse d'Étru-

rie, et peu après, à Aix,au sein de sa famille. Napcjléon l'ayant

appelé à Dresde, après la désastreuse retraite de Moscou,
lui confia le gouvernement général des provinces illyriennes,

où il arriva le 29 juillet 1813;mais il quitta bientôt ce poste,

alors fort difficile à conserver, pour se retirer à Naples au-

près de Murât. En revenant en France, il fit quelque séjou?

à Florence et à Turin, et arriva à Lyon, d'où il chercha h

gagner Paris pour assister à la création du gouvernement
provisoire,- mais les armées alliées l'en empêchèrent; et il

n'arriva dans la capitale que vers les premiers jours d'avFiL

Il n'y passa que quelques semaines, et partit pour son châ-

teau de Ferrière, après avoir écrit à Napoléon une lettre

dans laquelle il lui conseillait d'aller demander un asile aux
États-Unis. Enfin, le débarquement de l'empereur sur la

côte de France ayant donné de vives inquiétudes aux Bour-

bons, ils pensèrent d'abord à rattacher le duc d'Otrante à

leur cause désespérée, et projetèrent ensuite de le faire en-

lever pour s'en faire un otage. Mais leurs mesures de police

furent si mal prises, que Fouché eut le temps de s'échapper.

Le 21 mars il reprit les rênes de cette administration, et les

conserva jusqu'en juin 181.i, époque de l'abdication de Na-
poléon. Le duc d'Otrante fut élu membre, puis choisi pour

président de la commission de gouvernement érigée alors.

Des négociations s'ouviirent : on en sait le résultat. Le 3

juillet 1815 une capitulation fut conclue à Saint-Cloud. Peu
dç temps après son retour, Louis XVI II appela le duc d'O-

trante à son conseil, et lui rendit le département de la po-

lice générale.

Ce passage subit du ministère de l'Empire au ministère-de

la Restauration a soulevé contre Fouché de nouvelles accu-

sations fort graves, des accusations de trahison. Le peuple

s'est obstiné à y voir la trop prompte récompense de quelque

grand service secret. Lucien Bonaparte s'est efforcé de jus-

tifier Fouché. Un personnage de la Restauration a, de son

côté, longuement établi, dans La Quotidienne, que Fouché
traitait avec les Bourbons avant d'accepter les fonctions

qu'il a remplies durant les cent jours. Quinze jours après

l'admission du duc d'Otrante aux conseils de la seconde

restauration, parut la fatale ordonnance du 24 juillet.

Veuf depuis deux ans de sa première femme, il épousa,

en août 1815, M"" de Castellane, dont il avait connu la fa-

mille en 1810, pendant son exil à Aix. A la fin du même
mois et au commencement du mois de septembre parurent

deux documents qui produisirent dans le public une im-
pression profonde : c'étaient deux rapports du ministre sur

la situation de la France ; ils décidèrent sa retraite. Le jour

même où sa démission était acceptée par le roi, il fut nommé
ministre plénipotentiaire de France à Dresde, où il ne passa

que trois mois. Frappé par la loi du 12 janvier 1816, qui

avait particulièrement pour but de l'atteindre, il fixa d'abord

son séjour à Prague; puis il obfuit du gouvernement au-

trichien, vers lemifieu de ISIS, l'autorisation de se rendre

à Lintz, d'où il passa à Trieste. C'est là que, deux ans après,

en IS20, s'éteignit obscurément, dans l'exil et l'abandon,

un homme dont le nom avait été mêlé à tous les grands

événements de notre histoire comtemporaine.

Eug. G. DE MONGLAVE.
Quand je vis le duc d'Otrante enillyrie, en 1813, il n'avait

quecinquanteans; mais il annonçait davantage. Sa taille, peu

élevée au-dessus de la moyenne , était d'ailleurs extrême-

ment grêle et même un peu cassée, quand il se laissait

surprendre par la fatigue ou par l'ennui. Sa constitution os-

seuse et musculaire, qui se manifestait par de vives sail-

lies dans tous les endroits apparents, ne manquait pas de

vigueur; mais il ne portait plus rien de ce luxe de santé au-

quel on reconnaît les heureux de la terre, les égoïstes, les

paresseux et les riches. Il n'y avait pas un trait dans sa

physionomie, pas un linéament dans toute sa structure, sur

lequel le travail ou le souci n'eussent laissé une empremte.

Son visage était pâle d'une pâleur particulière, qui n'ap-

partenait qu'à lui, et que je serais emljarrassé de définir. Ce
n'était pas la lividité qui trahit l'action permanente d'une
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liilu reprimée avec effort ; ce n'était pas cette couleur ma-

lade et blêmissante qui révèle un sang pauvre et une orga-

nisation étiolée. C'était un ton froiJ, mais vivant, comme

celui queletempsdonne aux monuments. La pui-^sance de ses

yeux bien encliâssés prévalait, au reste, en peu de temps,

sur toutes les impressions que son premier aspect aurait pu

produire. Ils étaient d'un bleu très-clair, mais tout à lait

dépourvus de cette lumière du regard que lui donne le mou-

vement des passions et jusqu'au jeu de la pensée. Leur fixité

curieuse, exigeante et profonde, mais immuablement terne,

et que rien n'aurait détournée d'une question ou d'un lionnne,

tanf qu'il lui plaisait de s'en occuper, avait quelque chose

de redoutable qui m'a fait tressaillir plus d'une fois. J'ai

souvent raconté au duc d'Otrante des événements llatteurs

et inespérés ;
j'étais près de lui, et seul avec lui , à l'arrivée

de plus d'un message désolant, et je n'ai jamais vu se dé-

mentir d'tm clin d'oeil l'impassible immobilité de ses yeux

de verre. Je me demandais par quelle incroyable opération

de la volonté on pouvait parvenir à éteindre son âme, à dé-

rober à la prunelle sa transparence animée, à faire rentrer le

regard dans un invisible étui comme l'ongle rétractile des

chats.

La tenue du duc d'Otrante était d'une extrême simplicité,

à laquelle ses mœurs le portaient naturellement, mais qui

pouvait avoir alors un motif politique, tout à fait d'accord

avec ses penchants. Le duc d'Otrante, en redingote grise,

eu ctiapeau rond, en gros souliers ou en bottes, se prome-

nant à pied au milieu de ses enfants, la main ordinairement

liée à la main de sa jolie petite-fille, saluant qui le saluait,

sans prévenance affectée comme sans morgue et sans éti-

quette, et s'asseyant bonnement où il était fatigué, f-iir le

banc d'une promenade ou sur le seuil d'un édifice; cet exté-

rieur de vie bourgeoise, de bonhomie patriarcale et d'in-

clinations populaires, qu'on avait regar<Ié jusque alors comme
incompatible avec le caractère français , et ([ui s'était mani-

festé rarement, à la vérité, chez les hommes de la conquête
;

tout ce qu'il y avait de nouveau et de saisissant dans cet

exercice familier, et comme facile, d'un pouvoir absolu qui

ne s'était jamais montré qu'à travers la pompe des cours,

la cohue dorée des cérémonies, et le tumulte des gens de

guerre, éveillèrent plus de sympathie que nous n'en avions

obtenu en plusieurs années d'occupation. Ce sentiment

contribua beaucoup à diminuer les embarras et les périls du

départ pour une armée innombrable d'employés venus à la

suite des baïonnettes, et qui n'avaient plus de baïonnettes

pour les défendre
,
quand arriva cette catastrophe inévitable

de l'évacuation, qui est le quart d'heure de Rabelais des

triomphateurs.

C'est à moi qu'il adressa ce mot mémorable qtfon a rap-

porté depuis dans des mémoires très - apocryphes , mais

éclairés cette fois par d'excellents renseignements. La cour

impériale venait de déposer sur son bureau le dossier d'un

arrêt en suspens qui attendait son aveu. C'était celui de ce

fameux Jean Sbogar, dont les journaux de Paris ont si bien

prouvé que j'avais volé le type à lord Byron, par anticipa-

tion, sans doute. « Quel est cet homme, me dit le gouver-

neur ? — Un bandit systématique, répondis-je; un homme
h opinions exaltées, à idées excentriques et bizarres, qui

s'est acquis au fond de la Dalmatie une réputation d'énergie

et d'éloquence, accréditée par des manières distinguées et

une figure imposante. — A-t-il tué? — Peut-être, mais <i son

corps défendant. Au reste, je n'en répondrais pas. Tout ce

que je sais de lui, c'est que c'est un brigand fort intelligent

et fort résolu, dont le nom revient souvent dans les conver-

sations du peuple. — Assez, reprit le duc d'Otrante en je-

tant le dossier dans la corbeille des rebuts, il y a des cir-

constances cil ce bandit peut rendre de plus grands ser-

vices que la cour impériale. » Cela, c'était la moindre des

énigmes dulogogryplic, et il ne fallait pas être bien lin pour

y lire distinctement le secret d'une dissolution prochaine

dans le grand réseau de l'empire.

Charles NoDIERj de rAcaJciuic Fram-aisc,

FOUDRE (en latin fulmen), désigne un fluide en-

flammé , électrique, qui sort de la nue avec éclat et violence.

Fottdre vient aussi defulgere, briller, brûler. La foudre

est en effet un feu très-vif, qui éclate coutre quelque

objet terrestre, et qui est capable de sulfoquer les animaux et

de les faire périr en un instant. Ses effets sont terribles quand

pien ne s'oppose à ses ravages ( voyez Parmoxnerke) ; elle

renverse les édifices le plus solidement construits, pénètre

partout, brise, brûle et fond les corps les plus durs. Le nom
d''éclair s'applique à la lumière qui accompagne ordinai-

rement le phénomène; tonnerre se dit du bruit causé

par l'explosion.

La plupart des physiciens reconnaissent deux espèces de

foudre, la foudre ascendante {fulmen ascendens) et la

foudre descendante (fulmen descendens). La première

désigne l'électricité ou matière du tonnerre, qui paraît sortir

de la terre et se porter sur sa surface. Quoiqu'il lût géné-

ralement reconnu que la foudre s'élançait des nuages et ve-

nait frapper les corps terrestres, Maffei, en 1747, avança

que la foudre s'élevait toujours de la terre et que jamais

elle ne pouvait y tomber. Cette opinion fixa l'attention de

plusieurs physiciens, et entre autres de l'abbé Jérôme Luoni

de Cada, du général IMarcilli, de Corradi, de Cassini, La-

voisier, etc., qui tous observèrent et constatèrent unanime-

ment les foudres ascendantes. On voit assez communément

cette espèce de foudre se former dans les cratères des vol-

cans en activité; dans les éruptions du Vésuve, de l'Ktna, on

a aperçu, par exemple, des sillons électriques sortir impétueux

de la bouche de ces volcans, pénétrer la colonne de fumée qui

s'élevait de leur cratère, s'élancer sur les objets voisins,

et y produire les effets ordinaires de la foudre. Le chevalier

Hamilton en rend témoignage dans sa belle description de

l'éruption des volcans en 1777, 1779 et 1783.

La foudre descendante désigne la chute du tonnerre. On

sait que l'électricité se développe dans l'atmosphère, que le

tonnerre gronde dans les nuages , et que la foudre n'est en

effet que la chute du tonnerre.

Au figuré, le mot foudre signifie le courroux de Dieu,

l'indignation des souverains, etc. On se sert de cette expres-

sion en parlant d'un grand capitaine, d'un conquérant ha-

bile, et l'on dit : c'est uafoudre de guerre. Un grand ora-

teur se nomme également un foudre d'éloquence. Enfin

,

on emploie le mot foudre pour figurer l'excommunication,

et Tondit : \ei foudres de l'Église, \e?. foudres du Vatican,

c'est-à-dire les anathèmes et les châtiments que le pape

lance contre ceux qui contre'viennent aux dogmes de la re-

ligion catholique.

En mythologie, le mot foudre exprime une sorte de dard

enflammé, dont les peintres et les poètes ont armé J u p i te r.

Cœlus, père de Saturne, ayant été délivré par Jupiter, son

petit-fils, de la prison où le retenait Saturne, il fit présent

de la foudre à son libérateur pour le récompenser. Ce fut

ce don qui rendit Jupiter le maître des dieux et des hommes.

C'était aux cyclopes qu'était accordée la faveur de forger les

foudres que le père des dieux, le puissant Jupiter, lançait

souvent sur la terre. Chaque foudre renfermait trois rayons

de grêle, trois de pluie, trois de feu et autant de vent;

dans la trempe des foudres, les cyclopes mêlaient les terri-

bles éclairs, le bruit affreux, les traînées de flammes, la

colère du maître de l'Olympe et la frayeur des mortels. Le

foudre de Jupiter est figuré de deux manières : l'un est une

espèce de tison flamboyant par les deux bouts, l'autre une

machine pointue armée de deux flèches. Vn foudre ailé est

ordinairement le symbole de la puissance souveraine et aussi

de la vitesse ; Apelles avait représenté Alexandre, dans le

temple de Diane à Éphèse, tenant un fondre à la main, pour

désigner une puissance à laquelle on ne pouvait résister.

Les effets de la foudre ont fourni dans l'antiquilé une

ample matière à la superstition des peuples. Les Romains

ailmettaient deux espèces de foudres, les loudrcs de jour

et celles de nuit; les premières appartenaient, selon eux,

il Jupiter, et les secondes aux dieux Sommanus «u Plutuii.
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Quant .\ celles qu'ils désiî3;nalont par ces mots : foudres entre

iour et nuit {fulgur provorsum) , ik les attribuaient à

tous les <leu\. Lorsque la foudre partait de l'orient et y
retournait après avoir seulement effleuré la terre, c'{;'tait le

signe d'un Ijonlieur parfait, de nifmc que celle qui tomltait

à droite ( dextra ). Les foudres à bruit ( vana et bruta ful-
mina ) annonçaient la colère des dieux, de même que celles

qui tombaient à gauclie ( lœva) : ainsi, jiar exemple, la

loudre qui tomba au camp de Crassus. Pour les Romains,

la foudre dans certains cas annonçait les événements dans

un avenir très-éloigné; sa puissance de prédiclion pouvait

s'étendre jusqu'à trois cents ans. Lorsque le lonnnie se faisait

entendre, on cessait à Rome les délibérations publiques, on

n'entreprenait aucune guerre, et on remettait toute décision.

Dans l'antiquité, les endroits frappés de la foudre étaient

réputés sacrés, c'est-à-dire qu'on pensait que les dieux en

avaient pris possession; aussi y élevait-on des autels avec

cette inscription : Deo fttlminatori. On nommait le lieu

purilié par les aruspices, bidental, parce que l'on y avait

immolé une brebis noire. V. de Moléon.

FOUDRE, au masculin, désigne un grand tonneau

contenant plusieurs niuids do vin. En France, on laisse

rarement le vin vieillir en foudre, mais en Allemagne l'on ne

vide point ces sortes de futailles, ot chaque année on met
du vin nouveau sur le vin vieux; c'est surtout dans les

années de grande abondance que l'on sent l'utililé des fou-

dres, qui contiennent pour le moins de 5 à 6 tonneaux ( me-
Bure de Bourgogne ) , et au plus de 24 à 30. Souvent il ar-

rive de remplir de vin les cuves, puis de les foncer, et alors

la cuve devient foudre. V. de .Moléon.

FOUDRE ( Pierre de ). Voyez Aéuolithe.

FOUET. Dans son acception la plus ordinaire, ce mot
désigne une cordelette de clianvre et de cuir qui est atla-

cbée à une baguelte , à un biton , et dont on se sert pour

conduire et cbStier les chevaux et les autres anijuaiK.

Fouet exprime aussi une ficelle fine et plus serrée que la

ficelle ordinaire, avec laquelle on fait babituellement la

mèclie, c'est-à-dire le bout de la corde du fouet. Enlin

,

il se dit encore de tout instrument de correction ou de mor-

tification, comme verge de bouleau, de genêt , de parclieniin

tortillé , de cordes nouées. Le fouet est l'attribut distinclif

des cbarretiers, ûniers et autres conducteurs d'animaux.

Un des spectacles les plus désolants que présentent les rues

de ce Paris, si bien nommé Venfer des chevaux , est l'abus

que les charretiers et cochers de place font du /oîjc;. Ce dic-

ton, /«ire claquer son fouet, on peut bien le leur appliquer,

tant au positif qu'au figuré. Les excellents personnages qui

en Angleterre s'occu[ient d'améliorer la condition des ani-

maux domestiques, et après eux en France les membres de
la société qui s'est imposé la même mission, sont unanime-

ment d'avis de supprimer le fouet pour les chevaux : au

surplus, philanlliropie ou plutôt ;oo/)/i(/ic à part, un bon
coclier, un bon cavalier, emploient rarement le/o!(c; ou

" l'éperon ; ils se servent spécialement de la bride et .se gar-

dent d'en abuser. Les valets de chiens sont toujours armés
de fouets ; et c'est par le fouet que trop souvent se dresse

un bon chien de chasse. Une loi a en France comme en Angle-

terre qualifié de délit l'emploi abusif du fouet contre les

animaux domestiques, et une ordonnance de police rendue

par ]\I. Cartier a proscrit l'emploi de tout fouet qui ne serait

pas monté en cravache et d'une longueur déterminée.

Aux fêles de Baccbus et de C\ bêle, dans r.\sic Mineure,
le fouet jouait un grand rùle. Les prêtres faisaient une espèce

d'harmonie en frappant l'air de \emf, fouets. Chez certaines

peuplades tatares ou cosaques , on manie si bien le fouet,
que les sons qu'il produit sur trois tons différents, tiennent

!ieu de trompette. Dans l'antiquité , le fouet était employé
aussi fréquemment pour châtier les hommes que les ani-

maux. Hérodote nous montre, à laljalaillede Salamine, une
partie de l'armée de Xerxès occupée à faire avancer l'autre

à coups defoîtet contre l'ennemi. C'est encore .Xerxès, qui,

seioa le mCiue historien, lit battre la mer à coups de fouet,

pour la punir de n'avoir pas respecté sa flotte. Les esclaves
chez les anciens étaient châtiés à coui)S ûe fouet ; il en est

de mêniedans nos colonies morlernes, où les pauvres nègres ne
connaissent que trop \efouet du commandeur. Chez les Ro-
mains dans l'origine il était permis, pour certains délits, de
battre de verges, de fouetter un citoyen ; mais plus tard ce

châtiment futexclusiveiuentré.servéaux esclaves; ctl'un des

plus grands crimes que Cicéron reproche à Verres, c'est

d'avoir hit fouetter un homme qui avait le droit de s'écrier

au milieu des tortures : Ronianus sum civis (Je suis ci-

toyen romain). Le /o!(e< était un instrument que les cheva-
liers romains, collecteurs d'impôts (publicuni), employaient

fréquemment pour forcer les malheureux alliés et tribu-

taires de céder à leurs extorsions, de satisfaire leur avidité.

Le grand-pontife romain avait le droit de fouetter les ves-

tales qui s'écartaient de leurs devoirs. Dans les premiers

temps du christianisme, \efouet, qui n'épargna point Jésus-

Christ, fut constamment employé contre ses sectateuts. A
leur tour, les chrétiens ont fréquemment usé du fouet contre

les hérétiipies. Les pénitents ne se le sont jamais épargné
(voyez Discu'line). Saint Jérôme est représenté un fouet
à la main. Dans les processions par lesquelles le dernier

des Valois, Henri 111, profanait la religion en croyant la

rendre plus auguste, le fouet joua toujours un grand rôle

(voyez Flagellants). H s'employait dans l'ancien temps

pour châtier les enfants , les pages , les domestiques. Il s'est

maintenu dans les écoles jusqu'à la révolution de 17S9. Rabe-

lais nous a conservé le souvenir de Tempeste, " (|ui estoit

un grani] fouetteur d'escholiers au collège de Montaigu ».

Le fouet avec la main est encore une correction mater-

nelle fort usilée. Qui, en voyant Le Malade imaginaire, n'a

ri Au fouet donné par Argantà sa petite-fille? C'est la na-

ture prise sur le fait. On ne saurait dire à combien d'expres-

sions et de locutions proverbiables ont donné lieu les mots

fouet ei fouetter. Faire claquer son fouet signifie se bien

faire valoir, faire valoir son autorité, son crédit. En termes

d'artillerie, on entend par coup de canon tiré de plein

fouet un coup de canon tiré horizontalement, ha fouet de
l'aile signifie le bout de l'aile d'un oiseau. Fouetter ne s'em-

ploie pas moins heureusemeut en poésie que fouet. Il sa

trouve dans l'undes plus beaux vers de Gilbert :

Fouetter d'un vers saDglaat ces grands hoTomcs d'uo jour.

On connaît cette expression consacrée : le fouet de la sa-

tire (voyez FÉnuLE). Proverbialement, 11 n'y a pas de quoi

fouetter un chat, signifie : La faute est des plus légères ; J'ai

bien d'autres chiens 'a fouetter, veut dire : J'ai bieji d'autres

choses plus importantes à faire; de la crèrne fouettée,

c'est une chose qui a belle apparence, mais peu de fond.

Charles Du Rozom.

La peine du /o!(e< remonte à une haute antiquité, puis-

que les Juifs, les Grecs et les Romains l'ont infiigée aux cou-

pables. Elle différait chez les derniers de la peine du bâ-

ton , réservée au soldat qui abandonnait ses enseignes, sou

poste, ou dérobait quelque chose dans le camp, ainsi qu'aux

faux témoins : non infamante par elle-même, elle pouvait

le devenir si la faute qui la motivait était elle-même infa-

mante. Dans l'ancienne jurisprudence française, il y avait

deux sortes de peines du fouet ; l'une infamante , toujours

accompagnée de la flétrissure et du bannissement ou des

galères, et qui s'infligeait publiquement parla main du bour-

reau; l'autre non infamante, qu'appliquait le question-

naire ou le geôlier, dans l'intérieur de la prison, sub eus-

todta. Les femmes étaient fustigées par une personne de

leur sexe : nous en avons la preuve dans l'ordonnance de

1204, rendue par saint Louis contre les blasphémateurs.

L'Eglise flagellait aussi ses pénitents jusqu'au pied des autelM

ce fut la peine que subit Raymond, comte de Toulouse,

soupçonné de favoriser les Albigeois.

Jusqu'au seizième siècle, la législation ne fournit aucune

trace de cette peine dans les armées françaises. Ce n'est que

sous François r' que l'histoire en offre quelques exemples.
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On ne rinfligeait jamais à un soldat sans l'avoir préalable-

ment dégradé et banni. Il n'était livré au bourreau que dé-

pouillé deses armes et ayant cessé de (aire partie de l'armée :

il eût été au-dessous du prévôt de remplir de semblables

fonctions; la troupe n'assistait même pas à ce supplice : on

eût cru déshonorer le drapeau. L'ordonnance du 1"'' juillet

178G avait créé pour les déserteurs une espèce parliculiéie

de flagellation, qu'on infligeait à l'aide de baguettes d'osier,

de bretelles de fusil, de courroies de cheval, suivant le corps

auquel le coupable appartenait.

Le fouet , banni depuis longtemps du code de l'armée

française, qui le regarde avec raison comme une peine plus

que dégradante , devant être retranchée de la ligislalion pé-

nale do toute nation civilisée, ligure toujours en Angleterre

au nombre des peines militaires contenues dans le niutiny

act de I6S9 et dans [esariicles ivar, qu'on revise chaque

année. On l'inflige a\ix soldats et même aux officiers 7wn

commissionncs (sous-officicrs) ; mais ce n'est point une

peine infamante : on ne la considère -que comme une simple

punition de police. La (ustigationexi-ste au.-,5i dans beau-

coup d'autres constitutions militaires de l'Europe. Nous par-

lerons spécialement ailleurs de l'horrible peine du knout,
qui joue un si grand rùle dans la civilisation de la Russie.

Mais un cliâtinient qui avait cessé depuis longtemps d'être

en usage dans les rangs des armées françaises s'était main-

tenu
,
pour notre honte , à bord de nos vaisseaux de guerre

et de commerce, et ne fut supprimé que par la république de

1848. .Malgré l'abolition de l'esclavage des noirs dans nos co-

lonies , on y retrouve encore aussi dans bien des habitations,

en dépit de la surveillance des autorités , la peine ignoble

de la fustigation appliquée avec des circonstances qui exci-

tent l'indignation et le dégoût.

FOUET D'ARMES. C'était au moyen âge une arme

offensive meurtrière, nommée encore /7('ni( d'armes,

composé d'un manche très-court , à l'extrémité duquel pen-

daient plusieurs chaînettes, ou plusieurs lannières de cuir

ou de parchemin , terminées par des boules de fer ou de

cuivre, qui étaient même quelquefois hérissées de pointes.

De là les noms de star, morn'tng star (étoile, étoile du ma-

tin ) adoptés par les Anglais
,
qui attribuent aux Normands

l'introduction de celte arme chez les Gallois.

On remarque \m fouet d'armes à la main droite d'une

figure eu bas-relief delà cathédrale de Vérone, qu'on a cru

représenter Roland , et que certains antiquaires font remon-

ter au neuvième siècle. On en conservait deux semblables

à l'abbaye de Roncevaux, si l'on en croit le l'ère Daniel.

Ils ont depuis longtemps disparu. On retrouve quelques

fouets d'armes dans des collections et surtout dans celledu

Musée d'Artillerie de Paris.

FOUETTE-QUEUE , stellion bâtard de quelques

auteurs. Ce sous-genre de reptiles appartient à l'ordre des

sauriens, au genre des stellions; les fouette-queues n'ont

point la tête renflée; toutes les écailles de leur corps sont

petite», lisses et uniformes; celles de la queue sont plus

grandes et plus épineuses que dans le stellion ordin«iire
;

mais elles n'existent pas en dessous. Il y a une série de

pores sous les cuisses de ces sauriens. L'espèce la plus re-

marquable est le fuuettc-queue d'Egypte, appelé catidi-

vcrbcra par Ambrosinus. Ce reptile a été depuis longtemps

décrit par Belon,qui a dit, mais sans preuves, que c'est

le crocodile terrestre des anciens ; le même auteur ajoute

que cet animal , suivant la croyance vulgaire, se défend

avec sa queue , dont il donne des coups atroces ( cauda
airocissime diverberare crcditur

) ; il est long de 0'",60 à

1 mètre : son corps est renflé, tout entier d'un beau vert

de pré; il habite moins l'Egypte que les déserts qui entou-

rent cette province.

FOUGASSE, mot d'origine italienne, qui désigne une

mine de la moindre espèce; on a employé comme un de ses

diminutifs le substantif /oifjc^^p, qui a désigné depuis peu

d'années un genre de fusées de guerre. L'art des sièges dé-

fensifs recourt à l'emploi des /oi(j«sses ; elles servent à la
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protection de cerlainsouvrages de campagne, ou bien à la dé-

fense des brèches , des passages de fossé ou de chemin cou-

vert; on les fait sauter, ou isolément, ou simultanément;

elles sont moins profondément enfoncées que les four-

neaux ordinaires, et ne plongent que de l^.CO à 3°,25

sous terre; elles contiennent de la poudre à canon daus un
caisson d'artifice; c'est une caisse cubique, un genre de
fourneau portatif, dont la capacité et le contenu se propor-

tionnent au degré de résistance que présente, suivant sa ua-

ture, le sol excavé. De la paille nattée , des enveloppes d'é-

toffes goudronnées, servent à préserver des ravages de l'hu-

midité les fougasses qui seraient de nalure à rester long-

temps sans servir. On en emploie qui demandent moins de

précautions : ce sont des bombes , des projectiles creux,

qu'on enterre en manière de fougasses factices, et qu'on en-

flamme de même au moyen d'un saucisson ou d'un auget.

G"' Barbin.

FOUGÈRE, famille de plantes cryptogames, compre-

nant un grand nombrede genres remarquables par leur fo-

liation, et surtout par les parties de la fructification. Cette

fructification très-indistincte, bien qu'apparente, a pour or-

ganes de petites coques , de petites capsules , ou plutôt des

follicules uniloculaires , recouvertes par une membrane, et

s'ouvrant presque toujours transversalement en deux valves,

souvent réunies par un anneau élastique, ou cordon à grains

de chapelet quelquefois nus. Ces follicules, tantôt placées sur

la partie inférieure du feuillage , et réunies sous des formes

différentes, et tantôt distinctes et séparées, renferment les

! graines dont la fécondation s'est faite à l'intérieur, et ser-

' vent pour établir les caractères des genres.

Les fougères sont ou herbacées ou frutescentes. Toutes

celles qui croissent en Europe sont dans la première classe :

leurs feuilles prennent immédiatement naissance sur la

racine; elles commencent par être roulées en forme de

crosse, du sommet à la base. Elles sont parfois écailleuses

dans leur partie inférieure. Les fougères des tropiques res-

semblent assez, par leur port, leur organisation, à des pal-

miers, et ce qu'on a dit du mode de végétation de ces ar-

bres peut également s'appliquer à elles. Leur racine s'élève

de terre, comme ime tige droite, nue, et garnie à son som-

met de quelques feuilles, dont la première forme est celle

de la volute d'un chapiteau ionique. Elles sont hérissées

d'écaillés membraneuses, roussitres, et suivent, dans leur

développement, une direction verticale.

Les feuilles des fougè.'es forment une excellente litière :

quelques espèces européennes servent à la nourriture des

chevaux et des bœufs, et leur racine est recherchée par les

porcs. Sous les tropiques, ces racines, si l'on en croit quel-

ques voyageurs, constituent l'aliment ordinaire de l'homme,

et les habitants d'une contrée septentrionale , les Norvé-

giens, mangent lesjeunes pousses de ses feuilles. Ces plantes,

très peu succulentes, sans ûcreté, mucilagineuses, et d'une

saveur douceitre ou légèrement amère, sont apéritives, in-

! oisives, pectorales et un peu astringentes. Les anciens leur

accordaient un très-grand nombre de vertus médicinales,

fort restreintes aujourd'hui. L'espèce la plus employée en

thérapeutique est connue sous le nom de capil taire.

La famille des fougères est celle qui présente le plus grand

nombre de représentants à l'état fossile dans la série en-

tière des formations géologiques. On en connaît plus de 200

espèces, réparties pour la plupart dans les terrains houillers

de l'Europe et de quelques parties de l'Amérique septen-

;
trionale.

FOUGUE , mouvement abrupte , inipétueux , précipité,

que la raison ne règle pas. La fougue tient à la jeunesse

,

1
au défaut d'éducation , à l'inexpérience de la vie. Dans le

premier cas, elle n'est pas sans remède, et se passe avec les

années ; dans le second, c'est une maladie incurable, qui

tourne en une brutalité de tous les instants; quant au dé-

faut d'expérience de la vie, les contrariétés, les caprices de

!
la fortune, le malheur enfin, attaquent à sa base la fougue,

'

et la déracinent du caractère. Au moyen âge, où chacun s'a-
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bandonuait à son impulsion naturelle, tout dans la société

était fougue : les gens de guérie, surtout en France, s'y

abandonnaient sans réserve. 11 en résultait que s'ils avaient

à combattre des adversaires qui se soumettaient à certaines

règles du commandement militaire, ilsétaicnt vaincus. Tou-

tes les grandes bat;iilles qui ont répandu le deuil sur notre

pays ont été perdues par la fougue des races chevalières.

Dans le monde, la fougue arrive vite à donner tort même à

ceux qui ont le plus raison; elle les prive de ce sang- froid,

de cette politesse, qui sont indispensables dans les salons. 11

est cependant quelques circonstances , celles qui louchent à

l'honneur, où certaine fougue de vertu entraine fous ceux

qui vous entourent.

En littérature, la fougue ne doit apparaître que par excep-

tion, et encore faut-il qu'elle reconnaisse certaines règles:

un ouvrage où la fougue dominei ait seule serait d'une lecture

insupportable, à moins qu'il ne lût très-court.

Sai.nt-Prosper.

FOU-HI. Voyez Fout.

FOUILLE se dit, en architecture, de toute ouverture

pratiquée en terre, soit pour creuser un canal, soit pour

former une pièce d'eau, soit pour bâtir des fondations. La
fouille couverte est celle qui se fait habituellement sur

un plan horizontal dans un massif, pour le pass.ige d'un

aqueduc, par exemple; telles sont encore celles que font

les mineurs. En archéologie, on appelle fouilles les recher-

ches faites à dessein dans certaines couches du sol, dans

des décombres, dans le lit des neuves, pour découvrir des

monuments, aux endroits où l'on suppose qu'il peut y en

avoir d'enfouis. C'est presque toujours en labourant, en

ouvrant la terre pour faire des fossés, pour construire des

murs, pour faire de grands travaux, que des paysans, des

mannpuvres, ont exhumé ces précieux vestiges de l'antiquité,

dont la science a enrichi tous les musées d'Europe. De ma-
gnifiques découvertes sont dues, il est vrai , au pur elfet du

hasard ; mais il en est d'autres , non moins importantes

pour les arts et jjour la connaissance des temps passés,

qui ont été le résultat d'investigations savamment dirigées

par des artistes et des antiquaires. Lei fouilles historiques

sont malheureusement trop coûteuses; il est rare qu'elles

ne soient pas promptement abandonnées si les premiers

efforts ne sont pas sur-le-champ couronnés de succès. Il

est à regretter aussi que personne n'ait tenté de coordon-

ner en un traité spécial l'histoire des opérations que l'on a

exécutées jusqu'ici, en différents pays, pour déterrer des an-

tiques.

Les fouilles de llerculanum et Je Pompé.i ont fait

faire à l'archéologie un pas immense; cependant, comme
l'observe Millin, quoique établies sur un grand pied et en-

tretenues par des bourses royales, elles n'ont pas satisfait

pleinement, l'avide curiosité du monde savant : ces deux
mines eussent été bien plus fécondes si l'on avait pris toutes

les mesures convenables. C'est en Grèce, en Egypte, en

ItaUe, que les fouilles se font avec le plus de succès. Dans

ces contrées , si chères aux artistes, terres classiques de la

haute antiquité, la superficie du sol est encore jonchée d'ob-

jets précieux ; il n'est pas un touriste qui veuille quitter

Kome sans rapporter avec lui des médailles, des ligurines,

trouvées en 'sa présence par des faiseurs <le fouilles. 5îais

cette manie, particulière aux Anglais surtout, a donné lieu

à une industrie bien commune de nos jours : des faussaires

enterrent d'avance aux environs d'une mine célèbre les

objets qu'ils veulent vendre cher; à une heure donnée, ils

conduisent les étrangers au lieu qu'ils ont marqué, ils fei-

gnent de piocher péniblement, et , après quelques moments
d'angoisses et d'impatience, l'heureux voyageur voit sortir

de terre un monument apocryphe qu'il emporte avec joie,

et qu'il paye au poids de l'or. Les musulmans ont longtemps

empêché les fouilles, tant en Grèce qu'en lîgypte; et ce

n'e^t pas sans peine qu'on est parvenu à vaincre leurs .'scru-

pules à cet égard. Les principales découvertes archéologi-

ques faites en Orient, cel'es de >'inive, toutes récentes,

entre autres, sont dues généralement à des Français ; mais

il est à remarquer qu'ils ont souvent tiré les marrons du
feu pour nos amis les Anglais.

Fouiller, en ternies de sculpture, c'est évider; on se sert

aussi de ce terme en peinture : une draperie bien fouillée

est une draperie dont les plis sont grands et semblent être

creux et enflés.

FOUINE. Selon les naturalistes méthodistes, la fouine

est une espèce du genre marte, ordre des carnassiers
,

tribu des carnivores, famille des digitigrades. Ses carac-

tères distinctifs, au milieu des autres espèces de ce genre,

sont une couleur fauve noirâtre, une grande tache blanche

sous la gorge, des doigts bien divisés. Elle est longue d'envi-

ron 37 centimètres, et sa queue en a 24. L'apparence exté-

rieure, la pose de la fouine, annonce un animal fureteur et

rapace; son corps allongé et bas sur pattes, ses raouvciuenis

souples, la rapprochent du chat , mais elle est d'une forme

plus effilée que lui ; son museau est plus long , sa tête plus

plate et plus petite. A la prépondérance de son tram de
derrière sur son train de devant, on peut juger que la

fouine soute Ugèiement. Au développement de ses dents

canines et de ses ongles pointus
,
que portent des doigts

longs et flexibles, on peut présumer qu'elle vit de proies,

qu'elle attaque des animaux vivants; elle est armée en

guerre. La longueur et la force des muscles de son cou lui

permettent d'emporter la proie dont elle s'est emparée , et

de relever assez sa tête, en marchant chargée de ce iardeau,

pour ne point être embarrassée malgré la brièveté de ses

membres antérieurs : on peut donc même, avant d'avoir

observé ses habitudes, penser qu'elle ne dévore pas toujours

sa proie sur le lieu même où elle l'a saisie, mais qu'elle

l'emporte dans quelque retraite pour savourer à loisir et

sans inquiétude le sang de sa victime. Pour compléter le

portrait de la fouine, ajoutons que ses oreilles longues et

arrondies, dépourvues de poils eu dedans , ses moustaches

fortes et bien mobiles , la rendent propre à vaguer dans

l'obscurité, et que sa queue longue, assez grosse, et garnie

d'un poil bien fourni, doit perfectionner les moyens qu'elle

a pour sauter. Souple, adroite et légère, la fouine bondit

plutôt iprelle ne marche; elle chasse la nuit; ellese nourrit

de petits oiseaux (ju'elle surprend endormis, ou, jeunes eu-

coro, dans leurs nids; les petits quadrupèdes, tels que les

mulots et les taupes, sont fréquemment ses victimes. .\u be-

soin , elle se contente de grenouilles ou d'ceufs d'oiseaux;

mais si elle pénètre nuitamment dans un poulailler, elle

massacre tout ce qui tombe sous sa griffe , et aux débris

qu'elle abandonne, on voit qu'elleest particulièrement friande

de la cervelle des animaux. La fouine fréquente volontiers

'les habitations rurales; elle devient pr&sque un commensal

du chat, dont elle est cependant ennemie déclarée, car elle

est sa rivale dans les greniers, qu'habitent les souris et les

rats. C'est fréquemment dans ces greniers qu'elle dépose

sa portée, de trois à sept petits, sur un lit de foin.

L'organisation intérieure de la fouine présente, comme
choses notables, l'absence <!e cœcum et la présence de glan-

des anales, dont le produit lui donne, et surtout à ses excré-

ments, une odeur légèrement musquée. Nommée par Linné

muslela fouina, par Gessner maries domestica, et quel-

quefois désignée sous les noms de foyna, gainus, schis-

mus, la fouine habite l'Europe; et si l'Afrique et l'Asie nous

envoient quelques peaux d'espèces voisines de notre fouine,

on voit qu'elles en diffèrent assez jiour être considérées

comme des espèces diitinctes, plutût que comme de sim-

ples variétés. EAinr.ï de Balzac

Les fourreurs donnent également le nom de fouine à la

fourrure noire et luisante de cet animal , qu'ils font venir à

grands frais des autres parties du monde.

On appelle aussi fouine un instrument de fer, à deux

ou trois fourchons fort aigus, qu'on emmanche au bout

d'une perche, et qui sert à élever sur le tas les gerbes qui

sont dans une grange; on l'emploie également, comme ui.

trident, à percer et à prendre de gros poissons.



FOUISSEURS ( (le /of/erc, fouir), mammifères clin-

sectes qui, par instinct, aiment à se creuser des retraites

dans le sein de la terre. Les iiremiers appartiennent à plu-

sieurs ordres; ce sont, parmi les insectivores, les taupes;

parmi les rondeurs, les spalax, les batliyergues, etc.; par-

mi les pangolins, les tatous et les oryctéropes; parmi les

monotrimes, les écliidnés. Mais Latreille donne spécia-

lement le nom de fouisseurs aux insectes de la seconde

fomille des hyménoptères porte-aiguillon, correspondant au

genre spfiex de Linné.

FOU-KIAN ou FO-KIEN, province située dans la par-

tie orientale de la Chine, bornée au nord par la province de

Tche-Kiang, à l'ouest par celle de Kiang Si, et au sud par

celle de Kouang-Xouu, se divise en dix départements, qui

sont : Fou-Tcheuu, Hing-Hoa, Tsiouan-Tcheou, Tchaivg-

Tcheou, Yan-Phing, Kian-Ning, Cliao-Wou, Ting-Tcbeou,

Fou-Ning et Tbaï-Ouan ( F o r mo se). Ces départements se

subdivisent en cinquante-huit districts, dont dix seulement

pour Fou-Tcheou. Son étendue en milles carrés est de 53,482;

sa population est de 2,312,000 habitants.

Le clief-lieu du Fou-Kian est Fou-Tcheou ; les villes prin-

cipales sont Yan-Phinrj, Hing-Hoa et le port d'E-Moi

(en chinois Uia-Meu). Fou-Tcheou est une ville grande,

bien peuplée et la résidence ordinaire d'une foule de let-

trés. Le climat de cette province est chaud, mais terupéré

par les brises des montagnes et de la mer. Une de ses

montagnes, le Siné-Foung Chan, reste couverte de neige

une graniie partie de l'année. C'est dans cette province

qu'on recueille le thé noir; le thé vert vient du Kian-Kian.

Les Espagnols de Manille (capitale des fies Philippines)

trariqiient seuls avec les Chinois du port d'E-Moï, oii ils vont

chercher des nankins et des toiles. Us y portent du tripang

ou holothurie de mer et des nids d'oiseaux ( hirundo cscic-

leiUa, espèce d'alcyon). L'idiome du Fou-Kian, ainsi que celui

deCanton,estundialectedelalanguechinoise. La langue régu-

lière et polie se parle à NanUing; car la prononciation même de

Peking, capitale de cet immense empire, s'est déjà altérée

par le séjour de la cour au milieu des Mandchous, confon-

dus mal à propos avec les Tatars. On trouve dans cette pro-

vince des juifs, des musulmans et quelques chrétiens. Selon

Marco-Polo, ses habitants étaient encore antropophages au

treizième siècle. G.- L.-D. de Rienzi.

FOULAGE. fo«Zer, c'est comprimer avec un pilon,

im maillet, des matières molles et compressibles : on Jmdc
la terre pour lui donner de la fermeté et la rendre plus

propre à supporter une muraille, etc. Le foulage est l'ac-

tion de /ow/cr. Au figuré, /o!(to- signifie vexer, opprimer :

fouler une province, l'accabler d'impôts ;/oM/er aux pieds,

maltraircr avec le plus profond mépris.

En termes d'agriculture, on dit /ow/er le blé, pour in-

diquer l'opération par laquelle on extrait le grain des épis

en faisant courir dessus des chevaux, des bœufs, etc. Fou-

ler un chapeau, c'est le feutrer. Lefouloiiiiicr est l'ouvrier

qui donne une sorte de feutrage aux itoffes de laine, en

les pressant et les retournant en tous sens , soit avec les

pieds, les mains, ou à l'aide d'une machine appelc'e mou-
lin à foulon.

Les tissus de peu d'étendue, tels que gants, bas, bon-

nets, se foulent à la main. Les grandes pièces sont fou-

lées par des moulins qui sont de deux sortes, ceux à pi-

lons ressemblant aux machines dont on fait usage

pour réduire en poussière les matières qui entrent dans la

comimsilion de la jioudrc, et les foulons à maillet. Les

pilons et les maillets sont élevés à une hauteur convenable

par les cames d'un arbre cylindrique horizontal
,

qu'une

force quelconque, une chute d'eau... entretient en mouve-

ment. Les élolfes qui doivent éprouver l'action des pilons

ou des maillets sont placées dans des auges de bois, où les

font entrer les tètes des pilons cl les maillets. Il importe

que la course de ces tètes soit limitée de sorte qu'elles n'al-

leignenl pas le fond des auges ; sans celle précaution, elles

pturi aient endommager les étolfes. Pour accélérer l'opé-
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ration du foulage, on met, avec les étoffes, suivant leurs

qualités , de l'urine, du savon, de l'argile, dite terre à

foulon, etc. Les pièces d'étoffe doivent être retournées en

tous sens. La chaleur et l'humidité sont en outre néces-

saires pour faciliter le feutrage.

Pour le foulage des dra])s, voyez Dbxp.

Teïssèdre.

FOULAIIS, nom d'une nombreuse tribu de la race

nègre, répandue dans tout le haut Soudan. On la croit ori-

ginaire de la contrée montagneuse située vers l'extrémité

orientale de la Sénégambie et au nord du cours supérieur

du Sénégal, connue sons le nom de Fouladou, et qu'elle

habite encore aujourd'hui à l'état de peuple sauvage et

chasseur. Les Foulahs qui sont fixés sur le plateau de Tira-

bou et le long des rives du Niger jusqu'à la côte de Sierra-

Leone se distinguent, au contraire, par leur état de civilisa-

tion déjà assez avancée. Us se bâtissent des villes, cultivent

la terre, élèvent les bestiaux, exercent des métiers, et sont

très-propres au commerce. Tous les voyageurs qui ont vi-

sité leur pays s'accordent à vanter la sociabilité de ces

peuples. Us nous les représentent comme une nation de

mœurs douces et paisibles, vivant en général du produit de

la culture des terres et de l'élève des bestiaux. Cependant

ils sont aussi dans l'usage de descendre par bandes nom-

breuses dans les pays plats ; mais ils s'empressent de retour-

ner dans leurs montagnes dès qu'ils ont pu gagner quelque

chose, grâce aux industries multipliées qu'ils exercent. Us

s'entendent parfaitement à travailler le fer et l'argent, con-

fectionnent avec beaucoup de délicatesse une foule d'objets

en cuir et en bois, et fabriquent d'excellentes étoffes. Leurs

habitations sont parfaitement construites; ils professent la

religion mahométane, et, dans presque toutes leurs villes,

on voit des mosquées et des écoles. Ils ne font d'esclaves

qu'en guerre. En 1S21, leur roi conclut avec le gouverneur

de Sierra-Leone une convention poiu- la suppression de la

traite des nègres. De toutes les langues parlées par les nè-

gres, celle des Foulahs est la plus harmonieuse, surtout le

dialecte de Sousou, dans lequel la société des missions pro-

testantes, en Afrique et en Orient, a fait imprimer une sé-

rie d'ouvrages relatifs aux doctrines du christianisme.

Notre compatriote Wolliea nous apprend dans son Voyage

qu'ils prenneut autant de femmes qu'ils en peuvent nourrir;

que celles-ci sont jolies et coquettes, et qu'elles savent pro-

fdei' de leurs charmes pour exercer une soije d'autorité sur

leurs m.aris. Un visage un peu allongé, des traits pleins de

finesse, des cheveux longs, qu'elles tressent autour de leur

tête, un petit pied et un embonpoint moins volumineux que

celui des autres négresses, sont les traits caractéristiques

de ces femmes, auxquelles on peut cependant reprocher des

jambes un peu arquées. Du reste, leur vertu résiste rare-

ment à un grain de corail.

Les Fellataus, JSègres qui habitent, non pas le haut

Soudan, mais les terres situées en deçà du Niger et for-

mant l'extrémité nord-ouest du plateau de l'Afrique, consti-

tuent une tribu distincte des Foulahs. Ces Fellatahs sont

une nation belliqueuse et conquérante, habituée h commet-

tre de grandes dévastations dans la vallée du Niger. Leur

territoire est situé dans le pays d'IIaoussa, à l'ouest du

cours inférieur du Niger. Le chéick Othman, apiielé aussi

quequefois Danfodir, l'agrandit considérablement par ses

conquêtes. Son fils, le sultan Bello, qui lui succéda en 1S1C,

fixa sa résidence à Saccalou, sur la rivière Zirmi, l'un des

afllucnts du Niger; t'est ià (|ue Clapperlon le rencontra

en 1823. Cano, ville où se fait le commerce du pays, est

un marché important pour ics grains, le riz et le bétail.

FOULARD. On nonune ainsi des mouchoirs en soie,

dont l'usage est commun parmi les peisonncs aisées. Le

moelleux de l'eloffe, son éclat, sa propreté, .sa dune, ont

dû lui faire bien vile remplacer les mouchoirs de coton et

de toile, blancs ou de couleur, dont se servaient nos grands-

pères, et qu'on retrouve encore chez les villageois et dans

! les classes moins aisées. Les foulards servent encore de

75.
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cravates pendant le jour, et ils ont délrùné les bonnets Je

coton pendant la nnit.

Le connnercc des foulaids est une branche considérable

d'industrie manufacturière; les plus estiuiés nous viennent

des Indes ; en France, nos fabriques de soieries de Lyon
et du midi en produisent une assez grande quautité, mais
ils n'ont pu riv,ili>er encore avec les premiers.

Si le nombre des ouvriers (pie la fabrication des foulards

fait vivre est considérable, si celui des négociants (pii s'oc-

cupent de leur vente l'est aussi, il existe encore une classe

d'mdustriels dans la société qui bénissent l'invention des

(oulards, et qui en tirent des moyens d'existence peu liciles :

ce sont ces modestes filous qui ne poussent point leur

ambition jusqu'à la montre ou la bourse. N'osant attaquer

de front les poclies de devant, ils glissent et insinuent dans
celles de derricre une main subtile que le promeneur ne
sent pas; quelques niiiuiles après, celui-ci veut senioudier;

il est trop tard : un filou en passant a fait smi foulard.
On fabrique aussi maintenant /afo)j/o»/«;-[/ des étoffes

pour robes et l'on fait même du foulard de laine, sans
parler des foulards de coton.

FOULD iiii.LE), riche financier Israélite, ancien
membre de la cliambre des députés sous Louis- Philippe,

élu en septembre' 1848 représentant du peuple a l'Assemblée

nationale par les électeurs de Paris, qui en juillet de l'année

.suivante l'envoyèrent encore siégera l'Assemblée législative,

aujourd'hui ministre d'État et ministre de la maison de l'em-
pereur, est né en t7ay, à Paris, où son père, avant de fon-
der la maison de banque connue sous la raison de Fould-
Oppenheim et O', avait longtemps fait le commerce des
rouenneries et des toiles peintes. M. Achille Fould, qu'il ne
faut lias confondre avec son frère, JL Uenoit Fould, chef
actuel de la maison Fould-Oppenlieim et C'i-, fut nommé,
eu 1830, membre du conseil supérieur du commerce et des
manufactures, et réussit, en 1842, à se faire élire dans le

département des Rasses-Alpes membre de la chambre des
députés, où il vota en toute occasion avec la majorité mi-
nistérielle et où il eut maintes fois occasion, à propos de
questions linancières et d'économie politique, de faire preuve
de connaissances toutes pratiques et fort étendues. A l'As-

semblée nationale, comme à l'Assemblée législative, il fit

partie de la majorité conservatrice et du club parlementaire
désigné sous le nom de réunion de la rue de Poitiers.
Lors de la constitution du cabinet du 31 octobre 1849, il

accepta le portefeuille des finances, qu'il conserva dans' la
modilication de ministère survenue en janvier 1851, de
même que dans le ministère définitif du 11 avril suivant,
jusqu'au 14 octobre, éiioqueoù tous les membres du cabinet
donnèrent leur démi.ssion. Quelques jours après le coup
d'État du 2 décembre 1851, il reprit le portefeuille des
finances et le déposa de nouveau à la suite des décrets du I

22 janvier 1852 relatifs aux biens de la maison d'Orléans.
Quoique cette démission, donuée avec éclat, inpiiquit dans
de semblables circonstances, une désapprobation formelle
de la mesure qui l'avait provoquée, et dut dès lors le faire

ranger parmi les jiartisans secrets de rex-f:imille régnante,
il n'en fut pas moins compris à quelque temps de là dans
la première liste de formation du sénat. Il a succédé, en 1853,
a M. Casablanca dans les hautes fonctions qu'il occupe au-
jourd'hui auprès de l'empereur.

FOULE. Ce mot désigne, en général, une aggloméra-
tion, plus ou moins grande, de choses on de personnes. De
tous les inconvénients inhéients aux grandes cités, la foule
n'est pas le moindre; la foule y fournit des moyens d'exis-
tence h une multitude de tireurs, de filous, qui ont com-
pris tout ce que son exploitation pouvait procurer d'avan-
tages à une main exercée. Heureux les habitants des petites

Tilles de province ! Li du moins les tabatières, les montres,
les foulards, etc., sont plus en sûreté que dans les réu-
nions compactes de nos capitales. A I>aris, la foule est l'a-

grégation, dans un but indéierinmé, de tous les badauds,
de tous les oisifs, de tous ceux qui cherchent des distrac-

lions. On la renconlre autour de deux ivrognes qui .se bat-

tent et au pied de l'arbre ou se [lerche un serin échappé,
dans l'anlicliambre des hauts fonctionnaires et devant les

cages du Janliu des Plantes, vis-à-vis le tréteau d'un sal-

timbanque et à la suite d'un ambassadeur turc ou persan.

Y a-t-il émeute, la foule y accourt comme au spectacle,

pour se retirer en dé.sordre, culbutée, pressée, crossée, si

toutelois le mal n'est pas encore plus grand. Au milieu des
plaisirs même, la foule cause parfois de graves accidents,
comme on l'a vu aux fêtes du mariage du dauphin, depuis
Louis XVI, avec .Marie- Antoinette, sur la place de la Con-
corde, et à la fêle du mariage du duc d'Orléans, au Champ
de Mars. Mais les beaux jours de la foule sont ceux du car-

naval, des réjouissances publiques, des revues, etc. Elle se dé-

ploiealorsdansdes espaces immenses. Quoiqu'il en soit, cet

être collectif, aux six cent mille têtes, qu'on appelle la foule,

n'a qu'une pensée, le plaisir; qu'un caractère, l'absence de
toute réilexion. Ceux qui vont, de gaieté de cœur, se faire

froisser, déchirer, dépouiller, étouffer, dans ces gigantesques
caravanes qui couvrent le pavé de la capitale, rentrent chez
eux le soir fort satisfaits de leur journée.

FOULE-CRAPAUD. Foj/e; Encoulevemt.

FOULON (Moulin à). Voyez Foclace.

FOULON (Joseph-François), l'une des premières vic-

times de la révolution de 1789, était né à Saumur, en 1715,
d'une famille noble de l'Anjou. Il entra dans la carrière admi-
nistrative, sous le ministère du duc de Choiseul. Tour à tour

commissaire des guerres, intendant de l'armée, conseiller

d'État, il en remplissait les fonctions, lorsque le 12 juillet

1789, après la reiraite de Necker, il fut nommé contrôleur

général des finances. Le choix de cet administrateur, qui

depuis longtemps était fort impopulaire, excita une vive

irritation.

Huit jours après la prise de la Bastille, le 22 juillet, vers

cinq heures du malin, un homme pûle, tremblant, un vieil-

lard les mains liées derrière le dos, une couronne d'orties

sur la tète, une poignée d'orties en forme de bou(|uet , à

la boutonnière de l'hohit, derrière le dos une botte de foin,

du foin encore dans la bouche, était traîné par des paysans

ivres et furieux sur la place de Grève. Ce malheureux était

Foulon. La cour vantail son zèle, ses connaissances étendues

en finances; mais on lui avait entendu dire hautement que
la banqueroute était le véritable, le seul moyen de rétablir

les finances. Puis , tant de haines s'ét.ùujit amoncelées sur

cet homme dur, inflexible et brutal! Il résonnait encore ce

mot horrible qu'il avait jeté devant ses domestiques aux

misères du peuple alfamé : « Eh bien ! si cette canaille n'a

pas de pain, qu'elle mange du foin. »

Foulon non encore installé à l'hôtel du contrôle général,

s'était enfuit de Paris dans la nuit du 14 juillet et était allé

se cacher au cliAteau de Viry, où Sartines lui avait offert un
asile. H avait raison en effet de trembler : dès les premiers

jours de juillet, le Palais-Royal l'avait jugé et condamné,
dans ses sanguinaires parodies, avec le comte d'Artois, les

princes de Condé et de Conti, et M""* de Polignac, et son

propre gendre Berthier de Sauvigny. Plus tard, il avait

reçu lui-même, par une atroce ironie, la copie d'une de

ces promesses de mort écloses de 1 orgie. Sa tète se perdit.

Il fit répandre le bruit de sa mort; il fit prendre le deuil à

ses domestiques ; un de ses valets venait de mourir, il lui

fut fait sous son nom de magnifiques lunérailles. Mais bien-

tôt son secret fut trahi ; des vassaux furieux, des paysans

échauffes par les cris de haine et les cris de liberté vinrent

l'arracher de .son asile, et le conduisirent à Paris. Attaché

à son dos, un écrileau rappelait le propos qui allait devenir

son arrêt. Les bourreaux de Fle.sselles et de De Launay

le trainèrent en prodiguant à ce vieillard, mal protégé par

les gardes nationales, les outrages et les cruautés jusqu'à

l'hôtel de ville. Vers neuf heures, le comité assemblé dé-

cida qu'il serait enfermé à l'Abbaye. Lalayetle , chargé do

l'exécution de cet ordre , n'arrivait pas. Le peuple s'impa-

tientait; des cris de mort se firent entendre; la foule se rua
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dans la gramle salle. Alors commença ce sinistre dialogue :

M. de la Poize, (^lecteur : « Messieurs, tout coupable doit

être iagé. — Oui, jugé tout de suite et pendu. — Messieurs,

dit M. Osselin, pour juger, il faut des juges. —Jugez tous-

mèmes, jugez toutde suite. » Et la foule clioisit ses juges. Et,

procureur de sa propre justice, le souverain en haillons

hurla son acte d'accusation. Les électeurs hésitaient tou-

jours ; un effroyable timiulte régnait dans la salle. Enfin,

Lafayelte arrive. 11 se place au bureau parmi les électeurs.

Il supplie le peuple de s'épargner une honte qui flétrirait

et Paris et son général; plus Foulon est coupable, plus les

formes doivent s'observer à son égard : « Ainsi, dit-il en

finissant, je vais le faire conduire a l'Abbaye. — Oui, oui,

en prison! — A bas! à bas! >> répond le peujile dans la salle.

On applaudit : hébété de terreur et d'espérance. Foulon lui-

même bat des mains. Aussitôt des huées, d'implacables cla-

meurs partent de la place de Grève : • Il y a connivence

ici; qu'on nous le livre, qu'on nous le livre, et que nous

eu fassions justice ! » Foulon est saisi , traîné par mille

bras sous la fatale lanterne de la rue de la Vannerie, pendu

à la corde rougie du sang de De Launay. Deux fois elle

casse. Pas de giâce! il expire. Sa tête est coupée; les Tris-

tans de la populace mettent un bàiUou et une poignée de

foin dans cette bouche inanimée, et portent le hideux tro-

phée au Palais-Ro\al Auguste Paillard.

FOULONMÈR. Voyez Follace.

FOULQUE. Sous ce nom, et sous celui, plus populaire,

de morelles, on désigne un genre particulier d'échassiers,

aux longs doigts ou macrodacttjles, que caractérisent entre

leurs congénères la plaque cornée qui recouvre leur front

chauve et la membrane festonnée qui garnit leurs doigts.

Ce sont des oiseaux aquatiques, au plumage lustré et im-

perméable à l'eau, offrant plusieurs analogies avecles poules

d'eau, eNcellents nageurs et passant leur vie sur les marais

et les étangs. Kous n'en possédons en Europe qu'une espèce :

\afoulque macroure (fulica atra , Lin.), longue de 40 à 50

centimètres, de couleur ardoise, foncée en dessus, plus claire

en dessous, avec du blanc aux ailes, la tète noire et la pla-

que du front blanche. Elle vit pendant l'hiver en troupes

nombreuses, se disperse en petites bandes pendant l'été;

rarement elle pose à terre. Lorsqu'un chasseur la poursuit

,

la foulque se borne ordinairement à se diriger vers un au-

tre point de l'étang qu'elle habite ; aus.si est il facile de la

prendre. La femelle niche au milieu des roseaux, et pond

de 8 à 14 œufs d'un blanc varié de brun , avec des points

rougeâtres. On rencontre cette espèce aux environs de Paris.

D' Sacceuotte.

FOULQUES ou FOLQUET DE MARSEILLE, trouba-

dour de la fin du douzième siècle, moins célèbre par ses

poésies, qui ne sont pourtant pas sans mérite, et dont il nous

reste environ vingt-cinq pièces, que par les violences de son

fanatisme religieux, alors qu'élevé au siège épiscopal do

Toulouse, il se fit remarquer par son acharnement contre

Raymond VI, son bienfaiteur, auquel on le vit imputer
bassement des torts imaginaires pour colorer sa rébellion et

seconder plus efficacement les atrocités de l'odieux Simon
deMontfort, dont il se déclara le plus effréné partisan dans

sa guerre d'extermination contre les A <6i je ois. La vie de

Folquet de Maiteille se divise donc en deux parties bien

distinctes. Dans la première, poète courtois et passionné,

il consacre ses vers et ses hommages aux femmes les plus

illustres et les plus belles de son temps. Dans la seconde,

il s'abandonne sans retenue àlacausedu meurlre,delaspo-

liation et d'une impitoyable intolérance. Tel était toutefois

l'aveuglement des esprits à cette époque, qu'au milieu des

campagnes et des villes du Languedoc, devenues des soliludes

épouvantables, ce fougueux apôtre de l'incpiisition naissante

fut presque vénéré comme un saint. Dante le place dans son

Paradis, et Pétrarque prétend qu'en se donnant le nom
de Folquet de Marseille , il a illustré cette ville et privé celle

de Gènes d'un honneur qu'elle méritait.

Sa famille était en effet originaire de Gènes. Fils d'un négo-
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ciant qui était venu s'établir à Marseille, et qui lui laissa

en mourant une riche succession, Folquet, né vers 1155

ou IICO, préféra, jeune encore, la vie du poète aux travaux

du commerçant , et se fit troubadour. Ce rôle lui donna un

libre accès auprès des plus grands seigneurs de son siècle :

on le vit tour ii tour briller par les grices de sa personne

et par l'éclat de ses poésies dans les cours de Provence , de

Montpellier, de Toulouse, et plus tard dans celles du roi

Richard Cœur-de-Lion, d'Alfonse II , roi d'Aragon , et d'Al-

fouse IX , roi de Castille. La femme du vicomte de Marseille,

Azalais de Roquemartine, devint l'objet de ses chants et de

ses hommages passionnés, auxquels toutefois elle ne répon-

dit que par des rigueurs , et en lui donnant congé. Folquet,

désespéré, jura de ne plus faire de vers ; mais, à la cour de

Guillaume VIII, vicomte de Montpellier, il vit sa femme,

F.udoxie Coranène, fille de Manuel, empereur de Constan-

tinople, et cette nouvelle passion fut pour lui une source de

chants nouveaux. Dans de plus énergiques sirventes, il re-

proche hautement aux princes, aux barons et aux peuples

leur coupable léthargie, et les somme de courir à la défense de

la chrétienté. Ayant perdu tous les personnages illustres aux-

quels il avait été .attaché, il prit la détermination de quit-

ter le monde et d'entrer dans l'ordre de Citeaux. Il y fit

recevoir également sa femme et ses deux fils , et peu de

temps après, en 1205, il fut élu évêque de Toulouse. Nous

ne suivrons pas les événements dont lut marquée cette se-

conde moitié de la vie de Folquet, qui dès lors prit le nom

de Foulques. Parmi les actes si tristement célèbres de son

épiscopat , on remarque l'institution des frères Prêcheurs à

Toulouse, par saint Dominique, en 1215, sous la protec-

tion et les soins fougueux du prélat, qui tour à tour poète,

homme de cour, missionnaire, guerrier, se montra constam-

ment passionné, turbulent, ambitieux et fanatique. Il mourut

le jour de Noël de l'an 1231 , et fut inhumé dans le mo-

nastère de Grand-Selve, abbaye de l'ordre de Cîleaux.

Pelli.ssieh.

FOULQUES, FOUQUETou FULQUOIS (Gi.i). Voyez

Clément IV.

FOULURE. Voyez Entorse.

FOUQUÉ (LAMOTHE). Voyez La MoTnE-FoiQLÉ.

FOUQUET (Nicolas), marquis be BELLE-I5LE, con-

seiller au pariement de Paris, procureur général delà même

cour, dernier surintendant des finances sous Louis XIV, na-

quit en 1615. Son père, Fra)!ÇO(S FoUQLET, vicomte de Vaux,

était conseiller d'État. Le fils destiné à la haute magistrature,

fut reçu à vingt-ans maître des requêtes. Dès ses premiers pas

dans cette carrière, il fit preuve d'une rare capacité, et obtinf,

malgré son âge, une grande influence sur sa compagnie. Il

acheU bientôt la charge de procureur général au parlement

de Paris , mais son ambition n'était pas satisfaite. Frondeur

par calcul plus que par conviction , il était l'un des mem-

bres les plus assidus des réunions secrètes du cardinal de

Retz , mais il n'en rendait pas moins d'éminents services

au parti opposé. La reine-mère Anne d'Autriche ne l'avait

pas oublié -. au moment du danger, elle parut d'abord vou-

loir le protéger; mais elle recula devant le premier obstacle.

Tant qu'avait vécu le cardinal Mazarin , et après l'èchau-

fourée de la Fronde, Nicolas Fouquet s'était hautement dé-

voué aux intérêts de la cour : il espérait succéder à son

palron dans la direction générale des affaires. « Fouquet,

dit l'abbé de Choisi
,
prétendoit être premier ministre sans

perdre un moment de ses plaisirs. 11 feignoit de travailler

seul dans son cabinet, k Saint-Mandé, et pendant que toute

la cour, prévenue de sa future grandeur, élait dans l'anti-

chambre, louant à haute voix le travail infatigable du grand

homme, il descendoit par un escalier dérobé dan? son petit

jardin, où ses nymphes lui vouaient tenir compagnie, au l'oids

de l'or. Il se flattoit d'amuser le jeune roi par des bajalelles,

et ne lui proposoit que des parties de |)laisir, se voulant même

donner le soin de .ses nouvelles amours, ce qui déplut à Louis

XIV, qui, n'ayant alors de confident que lui-même, se lai-

soit un plaisir du mvstère, et vouloit d'ailleurs commencei
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t:)iit (le bon à ttie roi. Mais et qui aclieva de le perdre , c'est les papiers les

qu'il se laissa aller à des airs de supériorité avec les autres mi-

nistres, qui en furent offensés, et se liguèrent contre lui. Ses

Tuc^ particulières lui faisoient négliger le bien de l'État. 11

donnoit pour quatre millions de pensions à ses amis de cour

,

qu'il tioyoit ses créatures, et étoit d'assez bonne foi pour

comiiter sur eux et pour les juger capables de le soutenir dans

un cliangemont de fortune, qu'il croiolt fort possible... »

Si l'ouquet prodiguait aux courtisans et aux belles dames

de la cour les trésors de l'État, il faisait aussi largement sa

parti il avait dépensé des sommes énormes à son château

de Vaux , dont la magnificence effaçait celle des résidences

royales, llavait fait fortifier et garnir d'artillerie et de muni-

tions de guerre son château de Belle-Isle, en Bretagne. Afin de

dissimuler ses prodigalités pour les autres et pour lui-même,

il ne présentait au monarque que des comptes exagérés quant

aux recettes, et fort au-dessous de la réalité quant aux

dépenses. Il ignorait que le roi contrôlait ses comptes avec

la plus sévère, la plus minutieuse sévérité, secondé par Col-

bert, qui lui en signalait toutes les erreurs. Louis XIV

ne lui en faisait pas moins bon accueil ; et la disgrâce de

Fouquet se frtt bornée à la perte de son portefeuille s'il n'avait

doublement blessé son amour-propre par son faste plus que

royal , et surtout par ses prétentions sur 51"*' de la Val-

lière. 11 se perdit enfin par un excès de flatterie irrélléchie :

la tète qu'il donna, le 20 août 1C61 , au monarque, à son

château de Vaux, surpassa en magnificence celles de la cour,

et, dans un premier mouvement de dépit et de colère, le

roi eût lait arrêter le surintendant, si Anne d'Autriche
,
qui

le protégeait, ne l'en eût détourné. Fouquet n'avait rien né-

gligé pour rendre cette fête agréable k Louis XIV : on y joua

les Fâcheux de Molière, précédés d'un prologue en l'hon-

neur du prince, composé par Polisson. Sur tous les orne-

ments on voyait les armes du surintendant, un écureuil,

avec celte devise : quonon ascendant?

Cependant , le roi n'avait cédé qu'à regret à l'avis de sa

mère, et sa vengeance, pour être différée, ne fut que plus

implacable. On supposait d'ailleurs à Fouquet un puissant

parti à la cour, ainsi que dans la haute magistrature, et il fut

convenu qu'on l'attirerait en Bretagne. Dos troupes furent

dirigées sur cette province so«is le prétexte de mouvements

.séditieux. Louis XIV partit bientôt après; Fouquet, retenu

(.'ans son lit par une fièvre violente , n'héiita pas néanmoins

a suivre le monarque : Colbert et lui s'embaniuèrent sur la

Loire dans deux bateaux différents. Les courtisans, en voyant

naviguer les deux esquifs, diraient: l'un coulera l'autre
;

mais leurs prévisions étaient en faveur du surintendant.

Arrivé à Nantes , Fouquet , au lieu de se rapprocher de la

résidence royale, alla occuper une maison fort éloignée du

château. On a piétcudu depuis que cette maison communi-

quait avec la L(jire par un souterrain; qu'au point où ce

passage secret aboutissait, était amarrée une barque tout

équipée, pourvue d'excellents rameurs, et en état de se diri-

ger rapidement sur Belle-Isle ; que des courriers , disposés

de distance en distance, devaient informer le surintendant

au moindre péril et lui laisser le temps de pourvoir à sa sûreté.

Ces estafettes lui servaient ordinairement pour ses affaires

particulières ou pour ses plaisirs ; mais il parait que dans

cette circonstance , ce service avait été au moins négligé : il

ne se doutait point du danger de sa situation. Le 5 .septem-

bre , ([uinze jours après la malencontreuse fél.e do Vaux, il

sortait du château, où s'était tenu le conseil, lorsqu'un ami

ie prévint qu'il allait être arrêté ; il quitta brusquement sa

voiture, et déjà il se perdait dans la foule, quand d'Arta-

gnan, commandant d-^s mousquetaires, le saisit au détour

d'une rue, le fit monter dans un carrosse et, sans s'arrêter

un seul instant, le mena au château d'Angers. Sa lemmo et

ses enfants dirent conduits à Limoges, et des courriers ex-

pédiés pour ordonner la saisie de ses papiers dans toutes

ses maisons. Cciiendant, un de ses hommes de confiance

,

témoin de l'enlèvement, était parti aussitôt et avait précédé

les courriers du roi de douze heures. On avait pu soustraire

plus compromettants; l'abbé Fouquet, tou-

jours violent, avait proposé de mcttie partout le feu et

d'anéantir ainsi jusqu'au dernier brouillon, bon ou mauvais.

Le prisonnier fut successivement transféré du château

d'Angers à celui d'Amboise, où il resta jusqu'à la lin de dé-

cembre 1662, et de là à Vincennes, à Morel, à la Bastille.

11 avait été dangereusement malade à Angers : il demanda un
confesseur, qui lui fut refusé. La chambre de justice nom-
mée pour le juger lui permit par deux arrêts de fournir ses

moyens de défense. Tout en protestant contre l'illégalité de

la comrai.ssion , il rédigea des notes et des observations en

marge des cahiers, des arrêts et des procès-verbaux faits

chez lui et chez ses principaux commis ; il pria son conseil

de les rendre publiques ; mais à peine avait-on commencé
l'inqircssion des deux premiers cahiers, que Colbert les fil

saisir et enlever. La procédure, commencée à Vincennes, se

continuât la Bastille, où le prisonnier avait ('-té transféré le

ISjuin 1663. 11 parut pour la première fois devant la chambre

de justice, à l'Arsenal , le 14 novembre suivant. Il se mit

sur la sellette, (juoiqu'on lui eût préparé un siège à côté,

et renouvela ses protestations sur l'incompétence; il subit

onze à douze interrogatoires jusqu'au 4 décembre. Le chan-

celier lui exhiba un papier contenant des notes dans les-

quelles le cardinal Mazarin et le roi étaient peu honorable-

ment traitée. Fouquet ré]iondit les avoiréciites dans un mo.

ment d'irritation contre le cardinal, qui avait oublié tout ce

qu'il avait fait pour préparer son retour en France ; il invo-

qua jiour sa justification des lettres du cardinal et de la reine

mère qui lui avaient été soustraites avec d'autres papiers

fort importants pour .sa justification. Le chancelier lui

parla de son déficit ; il lui reprocha le chiflre des dépenses

de son intendant, qui .s'élevait à 18 millions en deux ans.

Fouquet répondit qu'indépendamment des dépenses de sa

maison, son intendant payait de fortes sommes pour le ser-

vice du roi. Il paraît qu'en effet , une grande partie de ces

sommes avait été remise par Fouquet lui-même à la reine

mère, (pii nia les avoir reçues.

Cette immense procédure, si compliquée, si surchargée

d'incidents, dura trois années. Les procureurs généraux Ta-

lon et Chamillard avaient conclu à la peine capitale, pour

crime de péculat et de lèse-majesté. Sur vingt^deux juges,

neuf opinèrent pour la mort, treize pour un banissement per-

pétuel. Le roi, plus sévère que la niajorilé, commua le ba-

nissement en une prison perpétuelle. Les accusations de

révolte, de collision avec les Anglais, auxquels Fouquet au-

rait résolu de livrer la place de Belle-Isle, le dessein arrête

de se faire duc de Bretagne, tous ces griefs si graves, et dont

on avait fait tant de bruit au commencement de cette mons-

trueuse procédure, furent ab.iiidonnés, et ne purent soute-

nir l'épreuve d'une première informalion. Fouquet trouva

des défenseurs au tribunal de l'opinion, et même devant ses

juges. Pélisson, moins surveillé que lui dans sa prison, se

dévoua pour le sauver : il obtint, non sans peine, d'être

confronté avec le surintendant. Son but était de l'éclairer

sur un point important de sa défense. Amené devant lui, il

prit le rôle et l'accent d'un accusateur. Fouquet était sur-

tout fort inquiet au sujet des papiers qu'il avait laissés à

son château de Saint-Mandé. Pélisson interrompit ses dé-

négations en lui disant : <i Vous ne nieriez pas avec tant

d'assurance si vous ne saviez pas que vos papiers ont été

brûlés. » Ces mots apprirent à Fouquet tout ce ((u'il lui im-

portait de savoir : il avait retrouvé un ami dans celui qu'il

regardait comme un délateur. 11 fut, aussitôt après la lec-

ture de l'arrêt et de l'ordre du roi qui l'avait modifié, trans-

féré à Pignerol. Quelques jours après sa détention, le ton-

nerre tomba en plein midi sur son logement et en abattit

une partie; il resta seul, sain et ."iauf, dans l'embrasure d'une

croisée. Arrivé dans cette place forte en 1664, il y mourut

en mars 1681. Son corps fut transporté à Paris et déposé

dans l'église de la Visitation, rue Saint-Antoine. L'acte d'in-

humation est du 20 mars 16SI.

Abandonné de tous les courtisans qu'il avait enrichis.
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Fouquet ne le fut point des gens de lettres, qu'il avait

protégés et dotés de modiques pensions bien méritées. Le

savant Lefèvre, père de M"" Dacier, lui dédia un livre

pendant sa captivité ; La Fontaine lui exprima sa recon-

naissance par une touchante élégie, et perdit sa pension ;

M"" Scudéri resta fidèle au malheur; le médeciu Pecquet

proclamait hautement son entier dévouement a son ami dans

les fers; Brébeuf tomba malade de chagrin ; Jean Loret

,

auteur d'une gazette en vers, publia les bienfaits qu'il avait

reçus de Fouquet ; et sa pension lui fut supprimée. On
trouva dans les papiers du surintendant beaucoup de lettres

de grands seigneurs, dont il avait payé les dettes, et qui

sollicitaient de nouveaux .services. Il y en avait aussi de
grandes dames qui avaient eu une large part à ses prodiga-

lités. Dansja correspondance de ces dames, si complaisantes

et si peu scrupuleuses, figurent des lettres de la veuve Scar-

ron ; elle était loin alors de prévoir le brillant avenir qui

l'attendait. Dlfey (de l'Yonne).

FOUQUIER (Pierre Éloi), médecin de l'hûpital de la

Charité, professeur àlaFacoltéde .Médecine de Paris, méde-
cin consultant de Charles X, premiermédecin <Iu roi Louis-

Philippe après la mort du docteur Marc, membre de l'Acadé-

raiede Médecine, commandeur de la Légion d'honneur, etc.,

naquit à Maissemy (Aisne), en 1776. 11 étudia sons Corvi-
sart, fut reçu médecin en 1802, et succéda à Desbois de
Rochefort comme médecin de la Charité, après avoir été

quelque temps chirurgien militaire dans l'arnite républi-

caine. Praticien attentif et prudent, observateur impartial et

non systématique, sa visite publique d'hôpital attira de
bonne heure la foule des jeunes médecins. Toutefois, il ne
co.^lmença guère à professer qu'en ISIG. Ilavait composé sa

thèse doctorale sur les Avantages d'une constitution dibilc,

et ce sujet semblait parfaitement choisi au point de vue
des valétudinaires. M. Fouquier eut, comme praticien, des
succès flatteurs et honorables. Il inspirait une grande con-
fiance, bien que paraissant toujours hésiter, toujours incer-

tain, bégayant et craintif. Il avait l'air d'un homme qui
cherche avec intérêt, soit le mal lui-même, soit la cause de
ce mal et son remède, mais qui ne les trouvant pas s'en

attriste.

En 1320 il fut nommé à la Faculté professeur de clinique

médicale, place qui lui permettait de continuer sans distrac-

tion et sans surcharge son service d'hôpital ; mais quand le

célèbre Pinel vint à mourir, il eut quelque temps la fan-

taisie d'occuper sa chaire de pathologie, quittant pour elle

la clinique. 11 ne tarda pas à se repentir de cette mutation;
son esprit, positif et peu gcnéralisatenr, ne pouvait s'adapter

à un enseignement qui réclame toujours des aperçus et

quelques systèmes. Il reprit en conséquence sa chère clinique,

et ne quitta plus la Charité, dont il s'était fait comme un se-

cond domicile. A quelque temps de là, il publia, avec le doc-
teur Félix Ratier, une traduction française de Celse, et avec
.M. Isidore Bourdon un .Mémoire sur les affections chroni-
qoes de l'estomac et des autres viscères de l'abdomen. Sa
part de collaboration consistait, comme de rcijson, à tenir

largement ouverts ses riches cartons d'observateur et de
praticien. Plusieurs fois on le chargea de missions sanitaires

en province, dans des cas de graves épidémies , et c'est

ainsi qu'il fut d'abord décoré.

Personne n'a mieux éprouvé tout ce que valent la jus-

fesse de l'esprit, la dignité de la vie, un savoir restreint au
nicessaire sans efforts de profondeur ni faux semblant de
progrès, et surtout la pleine satisfaction des convenances re-

çues et des devoirs. Sa mission pour Blayc, en 1S33, près la

duchessede Berr y, alors fort malheureuse, avança beau-
loup ^a fortune

, particulièrement à la cour , tant la parfaite

mesure de ses procédés sembla contraster avec le ton cava-
lier et immodeste de ceux qui l'avaient précède''. Ce fut l'ou-

quierqui, vers ISIG, eî à l'imilationdu docteur Desportes,
amploya publiquement la nuix voiuiipic contre la paralysie

de niembri'S,et qui fut des premiers à observer que ce
renud ,' a^it d'uiu- manière plus marquée sur les membres
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supérieurs ([ue sur les inférieurs. Il fut de même des pre-
miers à employer la strychnine dès que Pelletier et Caven-
tou l'eurent découverte (1818). On le vit aussi essayer de
l'acétate de plomb pour modérer les sueurs si énervantes et

si destructives des phthisiques. Il composa de bons mé-
moires sur différents médicaments liéroïques tirés du règne
végétal. Dès sa jeunesse, il avait traduit Brown. Il s'était

ainsi exposé, sans l'avoir prévu, aux traits accablants que
Broussais réservait aux browniens. Le docteur Fouquier
mourut au mois d'octobre 1850. Il liestina à l'Académie de
médecine ceux des ouvrages de sa bibliothèque qui manque-
raient à celle de ce corps savant. M_M. Piorry et Requin ont
l'un et l'autre dignement fait son éloge.

D'Isidore Boniiiio\.

FOUQUlER-TllWILLE ( Antoine-Quemin ) naquit
aux environs de Saint-Quentin , au village d'Héroucl,en
1747, de pauvres cultivateurs. Après quelques études pré-
liminaires , il vint à Paris , où il acheta , avec ses économies

,

une charge de procureur au Châtelet, et malgré beaucoup
d'activité

, d'intelligence et une grande facilité d'tlocution
,

i| ne réussit pas. Des vers musqués , sans idées surtout

,

adressés par lui à Louis XVI à l'occasion de son mariage,
prouvent qu'il n'avait pas le moindre sentiment de la poésie ;

le ministre à qui il les envoya les goûta très-peu , et n'en re-

mercia pas même l'auteur. La misère le reprit , mais il ne se
découragea pas : voyant s'avancer de graves événements, il en
espéra davantage, et les attendit de pied ferme : sans opinions
généreuses et sans rêves, arrivé à quarante-six ans, déçu
de tout, ilserangeaviolemmentdu côtédes plus hardis démo-
crates et se lit remarquer tout desuite par la rigidité et la fer-

meté de sa marche. Danton vit cet organisateur d'anarchie
dans les groupes, et jugea à .sa parole amère et triste que
c'était un homme à essayer. Alors sa fortune commença; on
était près du 10 aoOt. Le 9 Fouquier passa la nuit à la Com-
mune , et y ilonna

,
quoique sans position et sans caractère

politique, d'énergiques conseils. Mêlé, dès cet instant, aux
hommes révolutionnaires du premier ordre, il quitta le pavé
des rues, et accepta plusieurs missions. Il réussit, sortit de
ses embarras, et demanda un poste difficile, dans lequel il

ferait preuve de fermeté , d'intégrité. Kobespicrre et Danton
le firent nommer, dès le 10 mars 1793

,
juré au tribunal ré-

volutionnaire : c'est la date de l'institution de ce tribunal.

On le remarqua de nouveau ; sa tenue, son esprit de sail-

lie, beaucoup de fermeté, de froideur, le firent arriver ra-
pidement à la place A\iccusateur public. Il y passa sans
hésiter, mais sans joie non plus, ne se dissimulant pas les

périls qui entouraient ce poste , mais se promettant d'y res-

ter à force de soins , de rapidité dans le travail et de dévoue-
ment à ses fonctions

, quels que fussent les hommes aux-
quels il aurait affaire. Cette place parut suffire à son ambi-
tion. Il ne se sentait pas capable de prendre l'initiative des
grandes décisions, quoiqu'il se trouvât la force de tout oser
au nom de l'affreuse dictature du moment. L'interrogatoire

de Fouquier à son parquet était bref et d'une froide poli-

tesse; mais en général il était peu inquisiteur dans ses ques-
tions, qui rentraient presque toutes dans la même série de
faits. On voyait qu'au fond il n'interrogeait pas sincèrement,

qu'il faisait tout simplement de la police politique, et que
ses recherches avaient pour objet, non d'assurer la sauve-
garde générale , mais d'eclairer le Comité de salut public,

I

quelquefois même d'éviter des méprises , telles que d'envoyer
Aeifrèresjacobins au tribunal. Le.soir, vers dix heures, il

allait rendre compte au comité de ce qui avait été fait à Vau-
I
dience du jour : c'était à Robespierre , à Billaud ou à C'ollot

j

qu'il s'adressait. Il exposait ses idées, ses conjectures, ses

I

découvertes, et revenait avec des ordres définitifs qu'il faisait

j
exécuter le lendemain. Les jurés l'attendaient, et il donnait

I le mot d'ordre à la section en activité ; c'était de frapper

I ou d'acquitter, et on s'y conformait; la discussion n^était

qu'une forme. Il étendait sa mi.ssion, dans sa froide rage,

ju.squ'à donner des ordres à l'exécuteur des jugements, qu'il

appelait à son parquet. Ainsi, il avait la direction secrète et



coo

spéciale (lu jury permanent. Il était logé au Palais-de-Justice

,

près de la Conciergerie , et ne sortait guère de chez lui que

nour aller au comité. Très-aclif, très-exact dans son travail
,

minutieux même , ses accusations étaient écrites d'un style

fort négligé, commun; mais alors cela suffisait. L'homme,

pourtant, était supérieur h cette hesogne. Dans ses fonc-

tions, rien ne l'ébranlait , ni sourds murmures, ni menaces

violentes anonymes, ni responsabilité morale de ses actes,

et pourvu qu'il eût un ordre, il agissait; il obéit long-

temps h tout ce que voulut Robespierre. Quelquefois il se

rendait à pied, dans la nuit, du Palais-de-Juslice au

comité.

Ce fut devant lui, au mois d'avril, qu'on traduisit M ara t.

Il demanda l'acquittement ( 24 avril 1793), mais il méprisait

cette béte féroce. Il dénonça à la Convention l'indulgence de

Monlaiié, jugea son tribunal, qui avait, disait-il, laissé voir

i]vssentii>u'tils girondins dans le procès de Charlotte Cor.

day. Ce fut lui <iui, plus tard, accusa et fit condamner à

mort Ilébertet toute la ComniîHie; ce fut lui qui reipiit la

mort contre Danton et ses amis; par instants, dans cette

affaire, il parut très-embarrassé, et en référa à Saint-Just.

Lorsqu'en vertu de la loi du 2?, prairial an II, on réorga-

nisa le tribunal, il fut maintenu dans ses fonctions, ainsi que

Dumas, Coffinhal, Herman, etc. Le 9 thermidor il resta à

son poste; 11' 10 il eut A constater l'identité de Robespierre,

de Dumas, etc., ses chefs, mis hors la loi et amenés à sa

barre; mais c'est visiblement ému qu'il remplit celte tùche;

pourtant il avait dit la veille : « Tout cela ne nous regarde

pas, nous, hommes de justice : c'est de la politique ,\!i]u&-

tice doit avoir son cours. »

Le 12 thermiilor, lîarrère, dans un rapport sur la néces-

sité de continuer les pouvoirsdu ComitO, proposa de main-

tenir Fouquier dans ses terribles fonctions, mais des mur-

mures universels éclatèrent aussitùt; et l'on prit la décision

contraire : on décréta qu'il serait jugé; il demanda à com-
paraître à la barre de la Convention pour s'expliquer, et y
Tint le 21 ; il s'y défendit mal, et rejeta tous ses actes sur

Robespierre : l'accusation contre lui fut maintenue, il alla

alors se constituer prisonnier. L'insti-uclion traîna en lon-

gueur. On espérait tirer de lui des révélations sur les hommes
et le gouvernement de la Terreur. 11 publia en effet un

Mémoire in-4° ; il rapporte des pièces importantes , des dé-

tails affreux sur \3 justice révolutionnaire et la marche dn
tribunal: la re.sponsabilité de beaucoup d'actes est renvoyée

à leurs auteurs
,
qu'on ne connaissait pas ; mais de secrets

positifs, on y en apprerrd peu, soitque le comité les élit cachés

à son agent, soit-phrtôt que celui ci ne voulût pas dans Ce

moment même les révéler. Ce Mémoire est bien fait et offre

beaucoup d'intérêt; mais il y a nombre de mensonges.

Quand on jugea Fouquier, le tribunal se déclara en per-

manence; son procès occupa une dixaine de séances, dans
lesquelles le terrible agentdes dictateurs fut condamné pour
s'être livré à des fureurs personnelles, et pour avoir fait

mourir des individus avant que toutes les formes légales fus-

sent épuisées. Dès qu'il entrevit son sort , il prit sur la sel-

lette l'attitude qui lui convenait , et se fit pardonner des siens

les lâchetés de sa défense écrite. Répondant avec fermeté à

sesjuges, il puisa dans l'excèsmême de son désappointement

un fonds de logique, de sarcasmes, d'éloquence naturelle,

qui le firent écouter avec intérêt. Il demanda qu'on le fît

mourir sur-le-champ, et, « Je vous souhaite mon courage,
si vous venez jamais ici, » dit-il à ses juges. 11 alla avec
calme et dédain au supplice. Sur son passage, quelques per-

sonnes du peuple lui ayant rappelé ironiquement son : « Tu
n'as pas la parole (du tribunal), il leur répliqua : « Et
toi, canaille imbécile, tu n'as pas de pain. >> (C'était un mo-
ment de disette, 24 avril 1795.)

Fouquier était, dans les rapports privés, un homme sur,
mais de peu d'expansion ; 11 aimait la vie aisée, élégante, et

la rechercha sans cesse comme un but. Son costume était

simple, sévère , mais soigné. Personne n'eiit pu se créer plus
faciUiiient que hii une fortune; mais l'idée ne lui en vint

FOUQUIER-TINVILLE — FOUR
jamais. Kn particulier , il laissait paraître plus de douceur

que d'irritabilité. Son style était rude, dillus, barbare, privé

de ces tours coulants,'de ces idées abondantes rpii distinguent

les orateurs; son réquisitoire n'était qu'un protocole rocail-

leux, spécieux pourtant. Les débats de son procès révélèrent

un fait affreux de lièvre révolutionnaire. Voulant suffire à
la vengeance des temps, il offrit, dit-ton, au Comité de.

M/M</;!(i//cde faire agrandir la salle du tribunal, pour qu'on

pût y condamner et y exécuter en même temps, l'n mo lèle

même delà machine y fut placé; mais son ami Collot d'IIer-

bois survint, le fit l'etirer, et lui dit avec énergie : « Mais

tu veux donc démoraliser le supplice? >-

En 1829, une femme mourait dans une mansarde de la

rue Chabannais. Nul ne se présenta pour recueillir l'héritage,

pas même sa fille, pauvre demoiselle de comptoir à Châ-

teau-Thierry. Le gouvernement hérita donc et fit vendre le

mobilier, (|ui rapporta 253 Irancs. Il y avait quelques vieux

meubles, qrrclques papier's, deux orr trois livres de piété, ua

Christ , une reli(|ue, un portrait gravé, et une médaille de

cuivre. Ce portrait était celui de Fouquier. A la médaille

pendait un papier sur lequel on lisait : « Il la portait au

cou lorsqu'il fit condamner la veirve Capet. » La pauvre

femn.e qiri laissait cet héritage au fisc royal était la veuve

Fouquier-Tinville. Frédéric Faïot.

FOUR. Ce nom s'applique principalement au four à

cuire te pain et au /ot(r à chaux ou chaufour. Nous ne

parlerons ici que du premier.

Lefoîir de boulanger élsil connu des anciens, puisqu'on

en retrouve dans les ruines de Pompéi. Cet appareil a

gardé presque toute sa simplicité antique. Ses diverses parties

sont ï'âlre ou aire, la voûte, nommée aussi dôme ou cha-

pelle, la bouche ou entrée, la cheminée, et les houras.

On établit d'abord le massif du four dans lequel on pratique

parfois un espace voûté, nommé dtssous du four, destiné

alors à sécher du bois; mais les boulangers le préfèrent

plein, le four perdant moins de calorique. Si l'on lait une

voûte, elle doit avoir au moins 0'",55 d'épaisseur. On trace

après sur une aire bien dressée la forme elliptiqtre que l'on

donne ordinairement à Vdire, qui se compose de carreaux

réfraclaires établis sur un lit de sable sec, et offrant une pente

de 12 à 16 centimètres par mètre, à partir du fond jusqu'à

la bouche. La voûte se construit sur un moule en terre

bien damée, ou sur des cercles en bois qui se réunissent

sur un poinçon au centre du four. On en couvre l'extrados

avec uue couche de terre grasse de 35 à 40 centimètres

d'épaisseur. La bouche, placée sur le grand axe de l'âtre,

a ordinairement 0'",65; elle se ferme hermétiquement pai

une plaque en fonte, maintenue dans une feuilhrre; au-

devant est une tablette en pierre de taille, nommée autel.

Enfin, les houras sont des conduits carrés que l'on fait dans

la chapelle pour faciliter la combustion, et qui, passant sous

la voûte, vont communiquer avec la cheminée; c'est une

amélioration toute moderne, et la principale qui ait été faitt

pour le chauflage du tour ordinaire, dans les petits fours,

deux houras suffisent; il en faut trois dans les grands.

On a déjà fait d'importantes améliorations aux fours de

boulangerie ; on parviendra certainement dans les grandes

villes à cuire le pain pendant que le four chauffe, et non

après qu'on l'a chauffé : par ce moyen, la perte de temps

et la consommation de combustible seront considérablement

diminuées. Ce sera probablement par l'emploi de la fonte

de fer que l'on obtiemlra la solution la plus complète de

ce problème technique ; mais celui de l'architecture rurale

appliquée au même objet, reste encore à résoudre > et n'op-

posera pas moins de difficultés à ceux qui enlrepremlront

de faire ce présent aux campagnes. Une des conditions

auxquelles il faut satisfaire est l'économie la plus sévère :

il faut une construction qui coûte très-peu, qui dure long-

temps et ne brûle pas autant de bois que les fonis actuels.

On la trouvera sans doute, mais par une autre voie que

celle que l'on a sirivie pour le perfectionnement des fours

dans les grandes villes, car ceux-ci coûtent nécessairement
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assez cher, et ne conviennent qu'aux grandes entreprises de

boulangerie.

Dans l'art culinaire, on nomme /o!<r rfe campa<jne une

sorte de couvercle en tôle ou en cuivre sur lequel on met

du charbon embrasé , et que l'on pose sur les plats dont la

confection exige du feu dessus et dessous, comme les petits

pots de crème.

Les arcliitectts eut donné le nom de cul-de-fuur à une

espèce de voûte cintrée en élévation, dont le plan est cir-

culaire ou ovale; nom qui lui est sans doute venu de ce

que le plus communément on faisait ainsi les voûtes de four.

Autrefois on appelait four, à Paris, une maison où des

soldats attiraient et poussaient les gens, les y retenant pri-

sonniers, afin de les enrôler par torce. On lit à ce sujet

dans le Journal de la cour de Louis XIV : « 11 y avait

plusieurs soldats et même des gardes du corps qui, dans

Paris et sur les chemins voisins, prenaient par force des

gens qu'ils croyaient en état de servir, et les menaient dans

des maisons qu'ils avaient pour cela dans Paris, où ils les

cnisimoieut, et ensuite les vendaient malgré eux aux offi-

ciers qui faisaient dt:s recrues. Ces maisons s'appelaient des

fours. Le roi, averti de ces violences, commanda qu'on

arrêtât tous ces gens-là et qu'on fît leur procès.... On pré-

tend qu'il y avait vingt-huit de cei fours dans Paris, u On
voit que ce n'était là qu'une imitation, au profit de quelques

individus, de la presse anglaise.

Proverbialement, on dit par dérision à une personne :

Ce n'est pas pour vous que \efour chauffe, pour lui faire

entendre que ce n'est pas pour elle que telle chose est pré-

parée.

Dans l'argot des comédiens , faire foîtr, c'est, au lieu de

jouer, être obligé de renvoyer les spectateurs trop peu nom-
breux pour couvrir les frais. Les théâtres de Paris ne fout

p\usfour; à moins de relâche officiellement annoncée, ils

jouent constamment , ne fût-ce que devant l'orchestre, les

banquettes, le pompier et le garde de Pari;.

FOUR BANAL ou FOUR A BAN, c'est-à-dire fvur

de fiej. C'était le four où le seigneur ohliçeatt tous les l.abi-

tants de sa seignî'uie soumis à la banalité à faire cuire leur

pain moyennant redevances. Quiconque étant soumis à la ba-

nalité avait un four chez lui encourait l'amende et la con-

fiscation. Le droit à payer au seigneur pour le service du
four était réglé amiablement ou par voie d'expertise. Le
four devait être établi dans le milieu du bourg de la sei-

gneurie, afin qu'il fût à la portée du plus grand nombre. 11

devait être en bon état, et cuire assez souvent pour suffire

aux besoins de fous. Il était ordonné aux fourniers de cuire

le pain comme il convient, sinon de payer ce que le blé

avait coûté et le quart en outre pour l'intérêt. Ils faisaient

savoir à cri public que le four était au degré de chaleur con-

venable.

On sent que cette obligation de banalité était une gêne
énorme, surtout pour le commerce de la boulangerie. Une
ordonnance de Philippe le Bel de 1305 permet aux boulan-
gers de Paris, où il y avait des fours à ban , de cuire libre-

ment chez eux le pain destiné à être vendu. Cette exce^ition

fut plus tard étendue à tous les boulangers du royaume.
En général, les nobles, les ecclésiastiques, les maisons reli

gieuses, collèges, hôpitaux, étaient exempts de la banalité;

mais ils payaient au seigneur une indemnité à raison de cette

exemption.

FOURBERIE. C'est la réunion de fous les moyens
qui constituent la tromperie dans ce qu'elle a de plus for-

tement tissu. La fourberie suppose donc im plan bien con-

çu, un sang-froid imperturbable, une njémoirc qui n'oublie

rien, et le tout pour n'arriver souvent qu'àun succès unique
dans la vie. En effet, dès l'instant où l'on est entaché du re-

nom de fourberie, il n'est plus possible de retomber dans la

récidive, du moins dans le même lieu ; il faut, en outre, in-

venter tant de ressources, créer tant de machines, que la

droiture est en définitive la route la meilleure, h ne la consi-

dérer même que sous le rapport des inquiitudes et des fa-
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ligues qu'elle évite. La fourberie présente à travers tous les

siècles un caractère invariable de dc'gradation. Dans les

comédies qui nous viennent de l'antiquité, les intrigues sont

toujours menées par des esclaves; ils avaient de toute né-

cessité l'instinct de la fourberie, puisque leurs maîtres

exerçaient sur eux le droit de vie et de mort; d'un autre

côté, élevés dans l'intérieur de la maison, où ils avaient tu
naître les enfants, ils devenaient de droit leurs confidents,

puis leurs complices, et surtout leurs conseillers. Quoique,

dans notre société moderne, la domesticité soit, à bien des

égards, différente de l'esclavage, les auteurs comiques ont

à juste titre représenté les valets comme le type vivant de

^ la fourberie, puisque jusqu'au milieu du siècle dernier ils

ont fait partie de la famille, surtout dans les classes inler-

' médiaipes. Par une conséquence inévitable, ils appartenaient

sans cesse au parti des enfants. Les fourberies de Scapin

ne seraient pas aujourd'hui possibles. Dans nos mœurs ac-

tuelles, les valets, relégués dans le cercle de leurs humbles

travaux, ne font plus que louer l'emploi de leur temps; dé-

sormais ils sont neutres au milieu désintérêts conime des

passions de ceux sous le toit desquels ils vivent.

A la façon dont le monde est maintenant organisé, la/o«r-

herie a cessé d'être généralement répandue; en retour, nous

sommes devenus un peuple de gens d'affaires ; nous avons

de l'adresse, delà ruse et de l'astuce ; mais quant à la four-

berie, à quoi bon y recourir? Il entre dans ses succès un cer-

tain esprit d'audace et de hasard que ne compense pas ce

qu'elle rapporte : c'est un genre de spéculation où les triom-

phes n'enrichissent pas assez. S\int-Prosper.

FOURBIR, FOURBISSEIJR. Fourbir signifie poZir.

Anciennement, on appelait forbisseurs tous ceux qui s'occu-

paient de la confection des armes. Depuis l'invention de la

poudre à canon, on a distribué les fabricants d'armes en

plusieurs classes; tels sont les armuriers ou arquebu-

siers, qui fabriquent et vendent des fusils de chasse , des

pistolets. Dans les rnaufactures d'armes du gouvernement,
il y a des fabricants qui se bornent à la confection d'une

seule pièce; tels sont les canonniers, ceux qui font et polissent

les cuirasses, etc. Les fourbisseurs tiennent spécialement

des armes blanches, comme sabres de luxe, épées, poignards,

fleurets, dont ils tirent les lames de certaines fabriques. Les
fourreaux et les ornements dont ces objets sont décorés sont

l'ouvrage de leurs mains.

Quant à la manière de fourbir une arme , elle ne diffère

en rien des procédés ((u'on suit en général pour polir le fer

et l'acier : on enlève les aspérités les plus saillantes sur la

meule, ou avec des limes d'une taille iilus ou moins fine, et

l'on termine avec de l'émeri et autres poudres.

Teyssèdre.

FOURBURE, FOURBU, h^fourbure est une maladie

à laquelle sont sujets les chevaux , les mulets et les autres

bêtes de somme. L'animal atteint de cette malad'e, l'animal

fourbu, a de la peine à marcher ; il lui est extrêmement

difficile de reculer. La fuurbure est une fluxion qui tombe

principalement sur les nerfs du cheval ;elle les lui rend telle-

ment roides qre ses extrémités semblent d'une seule pièce;

toutes ses articulations sont en quelque sorte soudées les

unes aux autres ; celles des pieds s'affectent surtout : aussi

le mouvement est-il alors presque impossible. La couronne

devient d'une grande sensibilité, et se tuméfie. Dans quel-

ques chevaux, la sole de la corne prend une forme con-

vexe ; chez d'autres, la muraille acciuierl plus d'épaisseur.

Nous devons signaler ici les causes de la fuurbure, afin

qu'on puisse les éviter : elles consistent principalement dans

le séjour en des lieux humides, dans l'excès du repos ou

du travail, dans un refroidissement trop subit quand l'ani-

mal a très-chaud.

FOURCHE, outil en fer, composé d'une douille et de

deux ou trois branches pointues, emmanché d'un bâton. Les

fourches en bois n'ont que deux fourchons formés naturel-

lement par la jonction de deux branclus parallèles, e'.

longues de 30 à 'lô centimètres, terminées en pointe.

7G



602 FOURCHE — FOURCHES PATIBULAIRES
La /uvrclic-fiÈre, appelée ainsi paf corruption de/errde,

est une fourclie de Ter à liuit pointes : c'est le trident, dans
le slylc mylliologique.

Lafuurche de jardinier &&i de môme forme que la précé-

dente, avec cette différence
,
que les fourchons sont plus ou

moins recourbés en dedans. On l'emploie pour charger la liotle

ou le bât, faiie les couches, rompre les mottes de terre ou
introduire les semences au-dessous de la superliciedu terreau.

Le mot /o«/cAe s'applique encore à divers outils em-
ployés dans les fabriques de tissus légers.

DlFEY (de rVuniie).

FOURCHE (Mont de la), montagne de 4,373"'33 au-
dessus du niveau de l'Océan, à l'extrémité nord-est du can-
ton du Valais. C'est le plateau le jjIus élevé de la chaîne
duSaint-Gotliard, qui forme le point central des grandes
Alpe<; il est constamment couvert de neige , et on y jouit d'une
vue admirable. Une auberge y a été construite en 1852. Ce
nom de mont de la Fourche, en ilalienet en allemand/«;ca
vient, suivant toute vraisemblance, delà configuration par-
ticulière des pics les plus élevés de celte chaîue.

FOUKCIlES-CAUDIiXES (en latin Furculx Cau-
Awa;), appelées aussi valle cmidina, uustrelto di Arpaia,
défilé de la chaîne de l'Apennin , dans le royaume de iXaples

(province de la Terre de Labour), à 22 kilomètres nord-est de
Naples, sur la roule de cette ville à Bénévent. Rome mar-
chait à grands pas vers la conquête du monde. Elle était à
peine remise de la terreur que lui avaient inspirée les Gau-
lois

, que déjà la plupart des peuples environnants subissaient
son joug. Parmi ceux qui tentèrent vainement des'opposer à
ses agrandissements rapides, on distingue tout d'abord les

Samnites, déjà vaincus à plusieurs reprises. Un strata-

gème mit entre leurs mains la fortune de l'ennemi ; et au
iieu de savoir en profiter , ils lui firent subir l'affront le plus
sanglant que puisse endurer une nation vaincue. Ce n'est

pas lorsque les peuples sont jeunes qu'il laut songer à les

humilier : les Samnites en firent la triste expérience; leur

extermination totale put à peine effacer la honte dont ils

avaient couvert le nom romain. Les hostilités venaient de
commencer (l'an 321 avant J.-C, de Rome 43.i). Pontius,
général des Samnites, était allé camper le plus secrètement
possible près deCaudium (aujourd'hui Arpaia). De la, dit

Tite-Live , il envoie à Calatia ( Cajazzo) , où il sait que les

consuls romains ont assis leur camp , dix soldats déguisés en
bergers : il leur prescrit de mener paiire leurs troupeaux ,

chacun d'un cùté diflérent , à peu de distance des postes ro-
mains , et lorsqu 'ils tomberont au milieu des lourrageurs , de
leur dire tous que les légions des Samnites sont dans l'A-

pulie; qu'elles assiègent Luceria (Lacera, ville de la Ca-
pitanata), et qu'elles ne tarderont pas à l'emporter de vive

force. Déjà même ce bruit, répandu à dessein, est parvenu
aux Romains ; mais les prisonniers y donnent d'autant plus

de poids qu'ils s'accordent tous à dire la même chose 11 était

hors de doute que les Romains porteraient secours aux Lu-

cériens
,
qui étaient de bons et fidèles alliés. La délibération

eut donc pour objet unique de décider quelle route on pren-

drait. Deux ciiemins conduisaient à Lucérie, l'un facile

et ouvert, (pii longeait les côtes de la mer Supérieure (mer
Adriatique)

,
plus long ù la vérité, mais plus sur; l'autre, plus

court, à travers les l'ourclies-Caudines. Or, voici quelle est la

nature du lieu : là, deux défilés profonds, étroits et couverts

de bois, entre lesquels s'étend une pelite plaine. Les Romains

franchissent sans obstacle le premier et la iJlaine; mais

ariivés au second , ils le trouvent fermé par des arbres abat-

tus et par des masses énormes lie rochers. Ils recounaisscn c

l'artifice de l'ennemi, et aperçoivent un corps de troupes

sur la hauteur qui commande le défilé. Se hitant de revenir

sur leurs pas , ils se mettent en devoir de reprendre le pre-

mier défilé ; mais ils se trouvent aussi arrêtés de ce côté, et par

les difficultés du lieu, et par les armes qu'on leur oppose.

Alors , ils suspendentleur marche , et leurs esprits sont plon-

gés dans la stupeur.

Les Romains, après avoir essayé de se fortifier, abandon-

nent ce projet impraticables, et demandent à leurs chefs une
assistance qu'auraient à peine pu, dit l'historien latin, leur
porter les dieux eux-mêmes. On était plus occupé à se plain-

dre ipi'à délibérer; et la nuit se passa à émettre des avis, sans
que l'on songeât mémeà prendre du repos et quelque nourri-
ture. De leur côté, les Samnites, étonnés d'un succès qu'ils ne
devaient qu'à la ruse , et auquel ils n'étaient pas accoutu-
més, ne pouvaient venir à bout de prendre un parti. Ils ré-

solurent de consulter Herennius Pontius, père du général;
ses sages conseils furent rejet's. Les Samnites se décidèrent
enfin à faire subir aux vaincus le droit de la guerre. Les
liomains, après avoir tente d'inutiles elforts pour sortir de
leur position lâcheuse, demandèrent la paix. « La guerre est
terminée, dit Pontius; avouez votre mauvaise lortune, et

passez sous le joug des armes, couverts d'un simple vête-

ment; les colonies établies sur le territoire samnite seront

évacuées, et les deux peuples vivront dans la concorde, en
vertu d'une convention basée sur la justice. Dans le cas oii

l'une de ces conditions ne vous conviendrait pas, je défends

à vos députés de se représenter devant moi. « Cette ré-

ponse si dure et si hautaine, rendue aux soldats, leur lit

pousser des cris lamentables, et les plongea dans une cons-
ternation plus grande que si on leur eût annoncé qu'il fal-

lait se décider à subir la mort. Tout ce que la république

avait de forces se trouvait là;.- en les sauvant, on sauvait

la patrie; quant à l'honneur, qui n'était pas moins cher, on
pouvait se venger plus tard. Le traité fut donc accepté, et

l'armée romaine passa sous le joug. Que de lauriers flétris

en un jour I que de nations vengées!

Peu de temps après cet événement si mémorable, le traité

signé par les consuls fut rompu à l'aide d'une transaction

où la foi romaine ne brille pas d'un éclat très-pur. Il est vrai

que ce traité n'en était pas un
,

puisqu'il avait été conclu

sans les féciaux , dont la présence était absolument néces-

saire |)our ces sortes d'actes. Oscar Mac-CaivThv.

FOURCHES PATIBULAIRES. On appelait ainsi le

gibet auquel on suspendait autrefois les cadavres des sup-

pliciés
,
pour qu'ils y fussent mangés par les bêtes, ou des-

séchés et dispersés par les vents. Ce giliet se composait de

deux colonnes de pierre, sur lesquelles s'appuyait transver-

salement une pièce de bois soutenant plusieurs chaînes de

fer. En général, ces hideux appareils étaient placés hors des

villes, bourgs et villages, et près de quelque grand chemin

pour porter au loin l'épouvante. Le nom de fourches était

venu de ce que dans les temps reculés on se servait de deux

grandes fourches au lieu de colonnes de pierre. L'origine des

fourches patibulaires remonte aux temps de la république ro-

maine. Suétone raconte qu'a Rome, lorsqu'un individu était

condamné à périr sous les verges , on l'attachait à un mor-

ceau de bois qui se terminait en fourche ; sa tête était fixée à

l'extrémité, et dans cet état on le fouettait jusqu'à ce qu'il

expirât. En l'rance, la suspension aux fourches patibulaires

était une aggravation à la peine de mort. En général , elle

n'était infligée qu'aux criminels de basse extraction : En-
guerranddeMarigny,penduaugibet deMontfaucon,
près de Paris

,
qu'il avait lui-même fait élever, est une des

rares exceptions qu'on pourrait citei. Les femmes n'étaient

que très-rarement envoyées aux fourches patibulaires.

Le droit de fourches patibulaires n'appartenait qu'aux sei-

gneurs hauts-justiciers. Pour cette raison , on les appelait

eu style féodal J«s<icps. Il y en avait de cinq classes : le sim-

ple haut-justicier ne pouvait avoir que deux piliers, le châ-

telain trois , le baron ou vicomte quatre , le comte ou duc

six ; le roi , comme souverain ,
pouvait en élever autant qu'il

lui plaisait. Aussi, sous le règne de Charles IX, y avait-il à

Monttaucon seize piliers, entre lesquels on voyait habituel-

lement cimiuante à soixante corps mulilés. Il parait que cet

horrible spectacle n'empêchait pas les Parisiens de venir faire

la débauche autour de ce gibet. Les fourches patibulaires

n'exislent plus. La peinede la potence a été abolie en France

par le code pénal de 1791. Tous les lallinements de suppli-

ces sont pour jamais rayés de nos lois. Les cadavres des sup-
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pliciés sont aujourd'hui délivrés à la famille, si elle le de-

mande , eu inliumés sans appareil par les soins de l'admi-

nistralion.

FOUKCIIETTE. Une des premières mentions qu'il soit

faite de ce petit instrument est dans un inventaire de l'argen-

terie de CtiarlesV, roi de France, daté de 1379. Encore ces

fourchettes ne ressemblaient-elles pas au\ nôtres ; elles étaient

petites, n'avaient que deux branches comme une fourche, ce

qui leur fit donner le nom qu'elles portent. Elles furent plus

communes au quinzième et au seizième siècle, et nous
voyons dans le cabinet de nos amateurs d'antiquités nalio-

nales de petites fourchettes en ivoireou en boisqui s'adaptent

à une cuillère assez large , sans manche , et forment ainsi un
cou vert complet. Dans les deux derniers siècles, ce meu-
ble de table se multiplia, s'agrandit; de nos jours, on le ren-

contre partout, et en France il est toujours composé de

quatre branches. Le Rodx de Lincy.

En auatoraie , on appelle fourchette certaines parties

du corps humain , telles que la commissure postérieure des

grandes lèvres, l'appendice xiphoide du sternum, parce

qu'elle est quelquefois bifurquée. Les médecins vétérinaires

appliquent cette dénomination à l'espèce de fourche que

forme la corne dans la cavité du pied chez le cheval : on la

(lit grasse quand elle est trop nourrie, et maigre quand elle

ne l'est pas assez.

Uni}etit instrument de chirurgie, ressemblant assezà une

fourche, et dont les branches sont aplaties, mousses et très-

rapprochées l'une de l'autre , s'appelle aussi fourchette. Il

sert à soulever la langue , et à tendre le filet qui l'unit à la

paroi inférieure de la bouche, afin d'en faire la section.

En architecture , l'endroit où les deux petites noues de la

couverture d'une lucarne se joignent à celle d'un comble

porte le nom àe fourchette. Les carrossiers appellent ainsi

un long morceau de bois , à deux pointes de fer, qui est at-

tacl'.é à la flèche d'un carrosse : on le baisse quand le car-

rosse se trouve sur une côte dure à gravir , afin de l'empè-

pècher de reculer. En termes de mécanique , une fourchette

est une partie d'un engin. En serrurei le , c'est un instrument

de fer servant à tourner les brequins, les tarières, les ca-

nons , etc.

Les soldats se servaient autrefois d'un bâton ferré , d'un

fer fourchu , nommé fourchette , sur lequel ils appuyaient

leur mousquet en tirant , afin d'en diminuer la pesanteur et

de le faire porter plus juste. On appelait aussi fourchette
d'arbalète deux petits morceaux de fer, en forme de pelit

hàton , au bout de la monture de l'arbalète, au milieu des-

:ncls était un fil où l'on mettait un grain pour guider l'œil.

FOURCROY (Antoine-François de) , membre de l'ins-

'itnt, professeur de chimie au Muséum d'Histoire Naturelle,

a l'École de Médecine .'à l'École Polytechnique, etc. , naquit

à Paris, le 15 janvier 1755. Son père, issu d'une famille

du bureau pour n'y plus reparaître. Il retomba pour la troi-

sième fois dans son incertitude sur le choix d'un état. Heu-
reusement pour lui, le célèbre Vicqd'Azyr s'était mis en

pension chez son père. Ses conseils, son exemple, les faci-

lités et les secours qu'il offrait à son jeune protégé, détermi-

nèrent celui-ci à étudier la médecine. Son ardeur fut telle dans
ses études scientifiques que deux années après Fourcroy pu-

blia une traduction de Ramazziui, sur les maladies des Arti-

sans, enrichie de notes et il'écbircissements puisés aux

sources d'une chimie toute nouvelle. Cet ouvrage avait paru

sous les auspices de la Société royale de Médecine, instituée

par Vicq - d'Azyr. L'ancienne faculté
,

jalouse de ce nou-

veau corps scientifique, se vengea en refusant de recevoir

gratuitement Fourcroy dans son sein. Après les instances de

Duquel, elle revint sur sa détermination ; mais Fourcroy re-

fusa à son tour, et trouva dans la générosité de ses amis plus

qu'il ne fallait pour suffire à tant de dépenses. Il tut reçu en

17S0. Il n'était pas seulement médecin , c'était un chimiste

distingué. Élève deRoux , de Marquer et surtout de Buquet

,

dont il était devenu au moins l'égal , il attirait une foule pro-

digieuse à ses cours de chimie.

En 1784, Maquer vint à mourir, et la chaire de chimie

au Jardin du Roi fut vacante. Buffon devait nommer à cette

place. Fourcroy se mit sur les rangs. Son concurrent était

un grand chimiste, protégépar un grand prince ; mais les re-

commandations nombreuses de personnages considérables

dans le monde et dans les sciences l'emportèrent , et Buffon

nomma Fourcroy. Du reste, l'homme de génie auquel un ta-

lent séduisant fut alors préféré , comme l'a dit Cuvicr , s'est

applaudi depuis d'avoir, en perdant sa place, gagné un si

heureux propagateur de ses découvertes. L'année suivante
,

un fauteuil devint vacant dans le sein de l'Académie des Scien-

ces ; Fourcroy fut élu. Il entra dans la section d'anatomie,

d'où il sortit ensuite pour passer dans celle de chimie, à la-

quelle il appartenait plus naturellement.

La chimie allait prendre une fuce nouvelle par le change-

ment qu'on laisait subir 'i sa nomenclature. En 1782 , Four-

croy ent l'honneur de participer aux conférences tenues chez

Lavoisier. De 1786 à 1787 on y jeta les fondements de la

nouvelle nomenclature. Dans le courant de l'année 1787

Fourcroy publia le résultat de ce beau travail, le mieux

raisonné sans doute, à quelques défauts près, qui ait jamais

signalé les sciences naturelles , en ce qu'il est parfaitement

historique. Avec une telle célébrité , Fourcroy ne pou-

vait rester étranger aux événements qui signalèrent l'an-

née 1789. Avant le 14 juillet, il fit partie de la réunion des

électeurs qui secondèrent le mouvementde l'Assemblée natio-

nale. En septembre 1789 ,
porté au corps électoral, il fut

nommé malgré lui septième suppléant de Paris
,
quoique

l'on ne l'eiU vu figurer ni dans les tribunes, ni dans les jour-

naux , ni dans les affiches , ni dans aucun acte public. Après

noble, mais pauvre, exerçait la profession de pharmacien , 1 avoir travaillé jour et nuit, pendant dix-huit mois, ;\ l'extrac-

en vertu d'une charge qu'il avait dans la maison d'Orléans;

mais
,
par suite des efforts de la corporation des apothicaires

de Paris, cettechargefutsiipprimée. Aquatorzeans Fourcroy
qr.iîfa le collège d'IIarconrt , aussi peu instruit qu'il y était

(utré. L'adversité l'attendait : elle devint pour lui uninailr

tion et à la purification du salpêtre, au comité de salut public

il fut appelé, en juillet 1793, à la Convention. 11 s'aperçut dès

le premier jour qu'il n'y avait rien à faire contre l'affreux

despotisme qui dominait l'assemblée. Il se cacha , en quelque

sorte , dans le comité d'instruction publique , où il fit tout le

utile. Passionné pour la musique et les beaux vers , autour ile
i
bien qu'il pouvait faire , en empêchant le plus de maux qu'il

quelques pièces de théâtre, il eut un moment l'idée de se

(aire comédien. Toutes ses mesures étaient prises. Le mau-
!

vais succès d'un de ses amis
,
qui l'entraînait dans cette car- i

rière , et qui voulait le faire débuter après lui, le guérit pour
jamais de son goflt pour la comédie et de la folle passion

de vaine gloire qui l'avait séduit quelques instant-;. Ses vues

se tournèrent alors vers le commerce. Il prit des leçons

d'écriture, étudia leschanges étrangers etaccepta un emploi
dans le bureau d'un commis du sceau, ami de sa famille. Il

se fit bientôt , du produit de ses honoraires et des leçons d'é-

criture qu'il donnait en ville , im petit revenu.

Au bout de deux ans , outré de l'injustice qu'on lui fit

éprouver en le privant , en (avcur d'un nouveau venu , d'un

avancement auquel il avait des droits incontestables . il sortit

lui fut possible. Il réussit à arracherDesault, chirurgien de

l'hôtelDieu , aux prisons, ou plutôt à la mort. Il parvint

à soustraire Chaptal h l'accusation de fédéralisme , en le fai-

sant appeler , de Montpellier à Paris, pour l'occuper au sal-

pêtre. Il prit la défense de Darcet , déjà porté sur les tables

de proscription de Robespierre , et eut le bonheur de le sau-

ver. Et c'est lui , c'est Fou rcroy qu'on a signale comme l'auteur

de la mort de Lavoisier, dont le .sort avail été impitoyablement

fixé avec celui de tous les fermiers généraux! La calomnie a

donné à l'impuissance, ouau moins i la timidité, lecaractère

du crime le plus lâche , le plus infâme 1 Cette odieuse incul-

pation, qui empoisonna le reste des jours de l'illustre chimiste,

a été victorieusement réhilée.

An 9 thermidor, l'ouicroy fut appelé au comité de saluJ
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iml)lic. Il s'y n.onti-a étranger à tout parti , à toute intrigue

,

partagea tons les uiallienrs et les dangers d'une disette fac-

tice, provenant de lacliutedu papier, que la main de fer du

gouvernement président avait soutenu malgré son accrois-

sement , manqua lui-même de pain pendant cinq mois, et

fut rMuit à vivre, lui et cinq personnes de sa famille, de

pommes de terre. Kon-seulement Fourcroy organisa l'École

l'olyteclinique, qui n'était alors que l'école des travaux

publics , mais encore il fit créer trois écoles de médecine

,

et rétablit l'instruction sur ses premières bases , en obte

nant des arrêtés de la Convention. Il donna la première idée

de cette École Normal e, supprimée trop tôt et contre son

vœu, réinstituée sous l'autorité impériale, et détruite pen-

dant quelques années
,
puis enfin rétablie. Lors de la rédac-

tion de la constitution de l'an m, ce futgrâce àlui que l'ins-

Iruclion publique et l'institut furent compris dans l'acte cons-

titutionnel. .Sorti du Conseil des Anciens, où il siégea pendant

deux ans, il reprit ses cours publics, et rédigea son grand

ouvrage intitulé : Sijslèmc des connaissances chimiques

,

le plus grand monument élevé à la gloire de la chimie

française.

Six semaines après la révolution du 18 brumaire, il re-

çut du premier consul l'invitation de se rendre au château du

Luxembourg. Le soir même, le conseil d'État était assem-

blé dans une salle du chiteau ; Fourcroy fut retenu par Bo-

naparte, qui lui fit prendre place au conseil , et le consulta

sur les affaires qu'on y traitait , faveur inopinée qui fut pour

Fourcroy une occasion nouvelle de reprendre ses travaux

sur l'éducation. Nommé directeur général de l'instruction

publique , il créa des lycées dans toute l'étendue de la France

,

et rendit ces écoles florissantes jusqu'à l'époque où
,
par l'é-

rection de l'université impériale , elles reçurent toute la per-

fection à laquelle elles pouvaient atteindre. Dans cette circons-

tance, Fourcroy a encouru quelque blâme. « Le gouvernement,

dit M. Chasles, qui ne craignit pas de demander l'abolition

de la Ubertr de l'enseignement (loi du 1 1 lloréal an x, art.6 et

8 ), n'osa cependant pas révéler toute sa pensée et laisser en-

trevoir la résurrection prochaine de tout ce que la révolution

avait détruit ; et quand un tribun
,
placé peut être plus avant

dans la confidence du premier consul que l'orateur du gou-

vernement
,
proposa de recréer un corps enseignant , le con-

seiller d'État Fourcroy repoussa vivement cette idée, comme
incompatible avec les progrès de la raison publique et de l'es-

prit humain. Fourcroy porta bientôt la peine de sa mala-

dresse : Napoléon lui infligea plus tard la mission d'aller de-

vant la même assemblée présenter et défendre le projet de

loi qui créait l'université impériale ; il dut , réfutant ses pro-

pres paroles
,
glorifier ce qu'il avait condamné, et démon-

trer les avantages de l'institution dont il avait signalé les

dangers. Son apostasie ou sa conversion ne désarmèrent pas

la rancune impériale ; et quand il fallut donner un grand-

maître à l'université , Fontanes fui investi de cette haute

magistrature, que l'opinion publique avaitdestinée au savant

Fourcroy.»

Déçu de ses espérances, Fourcroy se crut disgracié. Sa

gaieté naturelle l'abandonna ; sa santé, déjà altérée par l'a-

gitation des affaires , les devoirs de ses places , les médita-

tions et les veilles du cabinet , devint de plus en plus chan-

celante; le 16 décembre 1809 il fut subitement frappé

d'une attaque d'apoplexie , et expira. L'empereur venait de

signer sa nomination à la direction des mines.

Fourcroy fut un professeur distingué. « Il était né pour le

talent de la parole , comme le dit Parisel dans son éloge, et

ce talent, il l'a porté au plus haut degré : ordre, clarté, ex-

pression, il avait toutes les parties d'un orateur consommé,
ses leçons tenaient de l'enchantement. A peine avait il ou-

vert la bouche, que le cœur était saisi par les sens et l'es-

prit captivé par l'attente. Les phénomènes les plus subtils

,

les théories les plus abstraites et les plus compliquées pre-

naient, à mesure qu'il parlait, uneévidence et une simplicité

qui jetaient dans la surprise et le ravissement. Son élocution,

vive facile, variée , élégante, et pourtant familière semblait

FOURCROY — FOURGON
se jouer avec les obstacles , et faisait tomber

, pour ainsi diic,

en courant, les voiles .sous lesquels la nature s'est envelop-

pée : tout a't éclat , soutenu jiar les accents d'une voix so-

nore et flexible , et par le jeu d'une physionomie qui se prê-

tait à mille expressions et s'animait du feu de la parole
<lonnait à ses démonstrations tout le prestige et j'oserais

presque dire toute la passion d'une scène dramatique. >•

Outre son Système des connaissances chimigucs
, on a de

lui des Tableaux synoptiques de chimie et un grand nom-
bre de mémoires insérés dans les principaux recueils scien-

tifiques de l'époque. Adolphe Laucier.

FOUR DE CAMPAGNE. Parmi les peuples mo-
dernes, les Anglais sont les premiers qui se soient occupés
de l'administration des vivres de leurs troupes de terre en
campagne. Au milieu du quatorzième siècle, leurs guerres de
tous les jours au sein des provinces ruinées de la France leur

démontrèrent la nécessité d'un système qui assurât la sub-
sistance de leurs armées : elles ne marchaient qu'accompa-
gnées d'un nombre de fours proportionné à leur force. Les
défaites si fréquentes de nos ancêtres tinrent en partie àl'ab-

sence de toute précaution de ce genre. Coligny le premier
sentit la nécessité d'organiser une administration nourricière

;

et des boulangers commencèrent à accompagner par ses or-

dres les compagnies d'hommes d'armes ; mais ce fut Louvois
qui conçut et réalisa le projet de donner aux armées des

fours portatifs. Les uns marchaient tout confectionnés, mais
ils étaient de peu de capacité; d'autres, plus grands, étaient

répartis sur des chariots, ayant leur carcasse à part de leiTs

matériaux ; ceux-là se con.çtruisaient sur place, et étaient

susceptibles de cuire 500 rations de pain, ou du biscuit en pro-

portion. Ce fut surtout dans les dernières années du di.x-sep-

tième siècle, qu'à cet égard les essaisetlesexpériences furent

poussés le plus Icin : on prétendit même faire cuire, che-

min faisant, daus des fours portés sur quatre roues et chauf-
fés au moyen d'un feu de réverbère ; mais le besoin de ré-

parations continue'lfcs et des difficultés de toutes espèces ren-

daient presque impraticable cette opération. D'Argensoii et

Choi-seul s'appliquèrent à leur tour à favoriser la panifica-

tion en campagne : les commissaires ordonnateurs qu'ils

en chargèreni tirèrent peu de ressources de leurs tentatives.

La guerre de la révolution n'avança guère plus le savoir-

faiie de la boulangerie militaire. Les commissaires des

gueiTes, quand le temps leur en était donné, mettaient en

réquisition les fours existants, ou bien ils en faisaient cons-

truire par des corvées, par des appels faits aux soldats des

régiments ou aux ouvriers du pays; mais cela s'exécutait

sans principes arrêtés, sans règles fixes, sans savoir sur quels

fonds imputer les dépenses ; les administrations de la garde

impériale y procédèrent seules avec un peu plus de méthode
et d'habileté. Une di.striLution de moulins à bras, or-

donnée par Napoléon, en Espagne et en Russie, n'obtint

guère plus de succès, mais prouva, ainsi que quelques do-

cuments authentiques mais transitoires, de 1812, que ce

grand capitaine avait apprécié, quoiqu'un peu tard, l'im-

portance des Soins de cette nature : ce furent des efforts en

pure perte. Un règlement du 1"' septembre 1827 fut un des

premiers à traiter de ce sujet. Dans ces derniers temps

,

des essais ont été tentés sur ditïérentes formes de fours de

campagne. IVotre armée d'Orient en possède plusieurs.

C' Bardin.

FOURGOiV, espèce de coffre en planches d'une assez

grande capacité , et fermé par un couvercle demi-cylindrique.

Ce couvercle est muni le plus souvent d'une toile cirée

ou peinte, afin de mettre à l'abri de la pluie les vivres que

d'ordinaire on entasse dedans pour le service de l'armée. Il

sert aussi au transport des bagages. A cet effet , on y at-

telle deux ou quatre chevaux , et on en confie la conduite

aux soldats du train des équipages.

Ce nom est également donné à l'instrument dont le bou-

langer se sert pour remuer la braise et le bois dans le four,

et à un bout de fer courbé en crochet pour attiser le char-

bon de terre dans les poêles de fonte. V. de Moléon.



FOURIER
FOURIER ( Jean BAi'TiSTE-JoSEpn ) , baron de l'em-

pire, secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, un

des quarante de l'Académie Française, naquit à Auxerre, et se

distingua dès sa jeunesse par son goût pour la littérature et

les sciences. A di\-liuit ans, il avait déjà composé un Mémoire

sur les mathématiques. La révolution française l'ayant em-

pêché d'entrer dans l'ordre des Bénédictins, il ne tarda

pas à se rendre à Paris. 11 y servit la patrie avec zèle, fit

partie de la plus importante des assemblées populaires, et

y obtint quelques succès par son éloquence. Jeté en prison

pendant la terreur, il fut condamné à mort.

Lorsque le calme se rétablit, Fourier se livra de nouveau

aux sciences , et suivit le cours de l'École Normale. Profes-

seur à l'École Polytechnique, il contribua aux premiers succès

de cette institution. Il fit partie des savants qui accom-

pagnaient l'expédition d'Egypte; et ceux-ci, en fondant leur

mémorable institut, nommèrent Fourier leur secrétaire per-

pétuel. Le général en chef lui accorda aussi sa confiance et

les fonctions de commissaire ilu gouvernement près du divan

du Caire. Il était à la tête d'une des deux expéditions scien-

tifiques qui remontèrent les rivages du Nil pour en explorer

les monuments. Le discours préliminaire qui précède le

grand ouvrage sur l'Egypte fut encore l'œuvre de Fourier.

Lorsque l'arrnée eut perdu son premier général en chef,

Fourier s'occupa des afiaires avec ardeur, et prêta un puis-

sant secours au général Kléber. Le traité conclu avec

Mourad, le plus redoutable des chefs des Mamelucks, fut en

partie son ouvrage. Enfin, quand Kléber tomba sous te fer

d'un assassin, Fourier fut l'interprète de la douleur de l'ar-

mée, en rendant hommage à la mémoire du héros dans un

discours touchant qu'il prononça sur sa tombe.

Revenu en France sur le brick anglais le Good-Design,

il fut nommé, en 1801, préfet de l'Isère. Fourier remplit la

partie la plus délicate de .sa mission en ralliant toutes les

opinions par sa modération. Mais les détails d'une adminis-

tration paisible convenaient peu à son esprit scientifique :

il abandonna souvent le soin des affaires aux hommes
éclairés qui l'entouraient. Ce fut sous lui qu'eut lieu le des-

sèchement des marais de Bourgoin : cette opération rendit

à l'agriculture quarante communes. Fourier perdit sa pré-

fecture en 1814, l'occupa de nouveau pendant les cent jours,

et quitta enfin Grenoble, pauvre comme il y était entré, pour

venir se fixer à Paris. L'Académie des Sciences le cliosit,

en 1815, pour un de ses membres; mais cette élection ne

fut pas approuvée. Une nouvelle élection, dans laquelle

il obtint, en 1816, tous les suffrages, reçut la sanction

royale; plus tard, il lut nommé secrétaire perpétuel.

Les travaux scientifiques les plus remarquabks de Fou-
rier, indépendamment de la part qu'il a prise au grand ou-
vrage sur l'Egypte , sont relatils à la résolution des équa-

tions algébriques et à la théorie mathématique de la chaleur,

dont il a le premier lait connaître les équations fondamen-
tales. Dans l'inté^aticm de ces équations, il donna pour le

développement des fonctions , en séries de cosinus d'arcs

multiples de la variable, une formule qui a été employée de-

puis avec succès par les gt'oraèlres dans beaucoup de ques-

tions de physique mathématique. Fourier négligea long-

temps de mettre en lumière ses recherches sur la résolu-

tion des équations , et à peine avait-il commencé à s'oc-

cuper de leur publication qu'il fut surpris par la mort, le 16

mai 1830. Navier se chargea du soin de la continuer et de

prouver qu'à Fourier appartenait véritablement l'honneur

d'avoir ouvert la route qui a conduit au perfectionnement de

la résolution des équations algébriques.

Le Verrier, de l'Académie des Sciences, sénateur, etc.

Fourier était né le 21 mars 1768. Outre la Théorie ana-
lytique de la chaleur ( Paris, 1822, in-4° ) et les autres

ouvrages dont il vient d'être parlé, on lui doit : Rap-
port sur les établissements appelés tontines ( Paris, 1821

,

in-4° ); Rapports sur les progrès des sciences mathémati-
ques. Comme secrétaire perpétuel del'.Académiedes Sciences,

Fourier a prononcé les éloges. de Dclambrc, de \V. Hcrs-
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chell, de Brégnet, etc. Il a aussi écrit pour la Bingraphie-
ifichaud quelques articles signés Z.

FOURIER (Cuarles), fondateur de la secte socialiste

qui se qualifie d'École sociétaire, et à l'ensemble des doc-
trines de laquelle on donne le nom de fouriérisme, naquit

à Besançon, le 7 avril 1772. Son père, qui était marchand
de draps , l'envoya d'abord suivre les classes du collège

de sa ville , et lui fit ensuite embrasser la profession qu'il

avait toujours exercée lui-même avec honneur et probité.

Charles Fourier, nous dit-on, obéit respectueusement à la

volonté paternelle, et se condamna ainsi à végéter toute sa
vie dans les occupations subalternes et presque mécani-
ques d'une carrière pour laquelle il s'était toujours senti

la répugnance la plus prononcée, tandis que les tendances
naturelles de son esprit le portaient irrésistiblement vers les

spéculations les plus ardues de la philosophie. En 1830 il

tenait encore les livres dans une importante maison de com-
mission de la rue du .Mail, en relations habituelles d'affaires

avec l'Amérique. Précédemment, et pendant de longues an-
nées, il avait occupé le même emploi tour à tour à Rouen,
à Marseille, à Lyon; et partout, a-t-on soin d'ajouter, il

avait mérité et obtenu par son zèle et son exactitude la

confiance et l'estime de ses patrons. Nous n'avons aucun
motif pour suspecter la sincérité de ce certificat de bonnes
vie et mœurs; mais jusque ici, commeon voit, l'histoire de
Fourier est cellede tant d'honnêtesgensqui, demandant réso-
lument au travail leurs moyens d'exislence, vivent et meurent
inconnus, sans se soucier de laisser autrement traces de
leur passage ici-bas. Telle n'était pourtant pas, en réalité,

la disposition d'esprit de Charles Fourier, qui, parce que
son père avait fait violence à ses inclinations, s'était cru au-
torisé à faire sournoisement contre le commerce le serment
d'Annibal. Tout autre, à sa place, vous eût bien vite planté
là le brouillard, le grand-livre, le répertoire, le livre

décaisse, etc., et au lieu de rester derrière un comptoir,
s'en filt allé, faute de mieux, défendre la patrie, menacée
alors par les hordes étrangères. Certes en 1792, et plus
tard encore, l'occasion était belle pour se soustraire avec
gloire et profit à un joug abhorré. Chartes Fourier en agit

d'une autre façon; mais s'il se serra plus étroitement le li-

col autour du cou , ce fut avec la résolution de consacrer
désormais silencieusement la puissance de ses facultés in-

tellectuelles ainsi que les loisirs que lui laissaient des occu-
pations toutes machinales à la recherche d'un moyen sûr
d'en finir pour toujours avec une organisation sociale dans
laquelle il ne lui avait pas été donné de pouvoir suivre

librement sa vocation naturelle , d'en finir surtout avec le

système commercial actuel, qui a pourbases Vinfdme capital,

le monopole, si nuisible aux intérêts généraux, le dol, l'as-

tuce et la fraude. Il y a tout lieu de penser que quelque

petit drame bien vulgaire de sa vie intime ( au sujet de la-

quelle ses adeptes n'ont eu garde de nous fournir le moindre
renseignement) ne fut pas sans influence sur cette direc-

tion donnée à ses idées, et que des infortunes réelles ou

des souffrances de vanité contribuèrent beaucoup à égarer

sa misanthropie dans les rêves d'une rénovation complète

de riiunianiti'. Quoi qu'il en ait pu être, en 1808, ne dou-

tant point qu'il n'eût enfin trouvé le grand arcane objet de
ses incessantes investigations, il pubfia, sans que personne

y prit garde d'ailleurs, sa Théorie des quatre mouvements
(1 vol. in-8"), espèce de prospectus de son inappréciable

découverte. Loin de se laisser décourager par l'indifférence

absolue que rencontrèrent les idées, du reste fort peu in-

telligibles, qu'il exposait dans ce livre, il fit paraître qua-

torze années plus tard, en 1822, son Traité de l'association

domestique ajrico/c (2 gros volumes in 8°); ouvrage lourd

et diffus, d'une obscurité souvent calculée et qu'accroit en-

core une terminologie toute particulière el vraiment baroque,

offrant sans doute à côté d'une masse énorme dé folies et

d'.abRurdités quelques observalions justes et sensées, el

contenant l'exposé complet d'une théorie dont l'abolition

de la oropriété, la promiscuité des femmes et bien d autrei
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indignités, franchement avouées et défendues depuis par ses

disciples, étaient la conséquence naturelle et nécessaire.

Les quelques amis auxquels Fourier fit cadeau de son oeuvre

ne purent que gémir de l'espèce particulière de dérangement

d'esprit qu'elle dénotait de la part d'un homme en qui jus-

qu'à ce moment ils avaient toujours constaté un jugement

sain et des idées raisonnables sur tout ce qui avait trait à

ses occupations habituelles, et qui
,
pour se donner ainsi la

satisfaction d'amour-propre de voir imprimées les halluci-

nations de son cerveau, évidemment malade, avait dû s'im-

poser de longues et pénibles privations.

Il fallut la révolution de 1830 et l'ébranlement général

qu'elle communiqua à toutes les intelligences, pour qu'il

pût être question des livres bizarres dont nous avons rap-

porté les titres plus haut, et pour que leur auteur put

être regardé par un certain nombre de croyants fanatiques

comme appelé par Dieu lui-même à renouveler les destinées

de l'humanité. C'est à ce moment en effet que le penseur

étrange auquel on est redevable de la Théorie des quatre

mouvements, etc., se trouva un beau matin signalé à l'ad-

miration de ses contemporains et ù l'éternelle reconnais-

sance des âges futurs comme le véritable sauveur et législa-

teur du monde. S'il avait été oublié, méconnu, pendant

(piarante ans, Charles Fourier, plus heureux que Sain t-

S,i mon, qui ne passa décidément prophète qu'après sa mort,

eut alors la consolation d'assister vivant à sa propre apo-

théose.

Le tribunal de police correctionnelle de la Seine venait

de condamner prosaïquement à la prison tout le sacré col-

lège saint-simonien; c'en était fait de la religion nouvelle

que le père Enfantin, le cardinal Michel Chevalier
et autres réformateurs sociaux avaient tenté de fonder.

Mais comme alors la France avait avant tout besoin de

distractions, on vit aussitôt surgir l'école sociétaire, dont

les excentricilés ne cessèrent plus dès lors de tenir l'atten-

tion publique en haleine jusqu'à la fin du règne de Louis-

Philippe. L'un de ses principaux fondateurs, ou pour mieux
dire son véritable fondateur, fut M. Victor Considérant,
qui, vers la fin de 1832 , renonça à la carrière militaire pour

pouvoir se vouer saus contrainte aucune à la vulgarisation

et à la propagation des idées du singulier philosophe dont

les œuvres lui étaient fortuitement tombées sous la main.

C'est alors, et surtout grâce à ses efforts, qu'on entendit

pour la première fois parler de la fameuse théorie de Vin-

dnslrie attrayante et passionnelle de Fourier, de sa loi

sériaire avec ses pivots, de sa division des passions hu-

maines en composite, cabaliste et papillonne, de l'uni-

téisme, du garanlisme et de Védénisme, de la correspon-

dance précise existant entre les passions animique.s et les

sept rayons élémentaires, à savoir : Amitié — violet;

Ambition — ronge; Amour— ô/cm ; Famille — jaune;
Composite — orangé; Cabaliste — indigo; Papillonne —
vert — Unitéisme — Blanc. Nous en passons, et des meil-

leurs ! Mais comme le vent était alors aux réformes sociales,

comme sous ce prétexte les idées les plus folles et les plus

saugrenues avaient toute liberté de se produire, les docteurs

de l'école nouvelle, héritiers directs des saint-simoniens

,

ne fardèrent pas à être comptés pour quelque chose dans
le monde des réformateurs sociaux, auquel ils firent d'autant

plus facilement accepter leurs utopies que , à la différence

de leurs prédécesseurs immédiats, ils évitaient avec soin tout

ce qui de leur part eût pu inchquer une tendance à cons-
tituer une religion, un culte quelconque.

Au bout de quelques mois, on vit sur divers points de la

France des disciples de Fourier, fout aussi diserts , tout
aussi ardents et convaincus que pouvaient le paraître na-
guère les disciples de Saint-Simon , tenir, avec l'agrément
de l'autorité, des conférences publiques pour initier la foule

aux doctrines de leur maître et lui exposer les incompa-
rables bienfaits que leur adoption comme principe social vau-
drait , non pas au pays seulement, mais à l'humanité tout
entière. Divers journaux fiirent en outre fondés pour les

populariser, et ne laissèrent pas que de faire un assez grand
nombrede recrues à Yécolesociétaire. Du reste, Fonriern'eut
ni le temps ni les moyens de réaliser ses rêves. Il mourut
le 10 octobre 1837, ne laissant point de famille après lui,

car il n'avait Jamais été marié. La foi qu'il avait lui-même
dans l'immanquable et prochaine réalisation <ie ses utopies
humanitaires était si profonde que, pendant les dernières
années de sa vie, il ne lui arrivait jamais de rentrer chez
lui sans presser vivement le pas, dans la pensée qu'il y
était sans doute impatiemment attendu depuis longtemps
par quelque millionnaire subitement converti à son système,
et qu'il y aurait mauvaise grâce à laisser se morfondre da-
vantage un homme qui venait mettre à sa disposition les

importants capitaux nécessaires à l'école sociétaire pour
passer enfin de la théorie et de ses nuages à la pratique et à
ses résultats positifs.

Il nous serait facile de rendre piquante une exposition du
système de Fourier, des idées fouriéristes, en y ajoutant

un aperçu des bouffonneries auxquelles maître et disciples

avaient fini par arriver, en racontant, par exemple, qu'ils

enseignaient avec le plus grand sérieux du monde qu'une
des améliorations sociales que l'adoption du Système de-

vait réaliser dans un temps donné consisterait dans une
longue queue terminée par un œil dont le corps de l'homme
finerait par se trouver enrichi. On croirait que nous plai-

santons. Or, telle n'est pas notre intention. Au lieu donc
de suivre le réformateur dans les divagations de sa papil-

lonne, nous nous en tiendrons à la partie de son système à

laquelle on ne saurait dénier une apparence philosophique

ainsi qu'une tendance politique et sociale nécessitant de notre

part une exposition sérieuse.

Le point de départ de Fourier, c'est l'analogie constante

et l'unité générale existant entre l'homme et l'univers ; c'est

le dualisme de l'âme immortelle et de la matière, de la ma-
tière également immortelle et se reproduisant à l'infini dans
l'homme, âme et corps tout à la fois. Ce qui le frappe en-

suite, c'est l'organisme passionnel de l'homme. L'homme
naît avec des goûts, des penchants, des passions qui déri-

vent de sa nature même et en sont la conséquence aussi

naturelle que ses facultés physiques et intellectuelles. Toutiis

les relations sociales ont donc leur source dans le système

passionnel.

Le mal n'est nullement dans la nature de l'homme, ni

dans ses penchants natifs ; il n'est que dans les circonstances

sociales qui, au lieu de ménager à ses penchants un essor

heureux et juste, ne leur offrent le plus souvent que des

voies de fraude, de lutte et d'iniquité. Les passions de

l'homme étant toujours les mêmes, et puisqu'on ne peut

changer sa nalure, il faut modifier le milieu social de telle

sorte qu'il favorise le développement des passions. Au lieu

de s'occuper à les comprimer et à les réprimer, mille fois

mieux vaut lesntiliser. Dieu, quia fait briller dans l'œuvre

de l'organisme matériel de l'homme une intelligence qui

confond la pensée, doit avoir tout aussi admirablement dis-

posé l'organisme passionnel. En créant nos passions, il

a dû leur assigner im emploi et les destiner à une société

dans laquelle elles produiront par leur accord une harmo-
nie aussi puissante que sont terribles les confiagrations

qui résultent de leurs chocs dans nos sociétés mal orga-

nisées.

Arrivant ensuite à la destinée de l'homme et à l'unité

universelle, à l'unitéisme, Fourier proclame l'attraction

comme loi générale et suprême d'ordre et d'harmonie. C'est

l'attraction matérielle qui retient les sphères célestes dans

leurs orbites et préside à l'admirable étiuilibre de leurs mou-

vements ; c'est l'attraction passionnelle qui devra être

la loi régulatrice des destinées des sociétés quand l'huuia-

nilé sera entrée dans sa véritable voie. Les fausses ins-

titutions sociales que; l'homme s'est données jusqu'à ce jour

l'ont empêché de jouir du bonheur dont Dieu a voulu faire

son lot ici-bas, et que Fourier se fait fort de lui rendre. Or,

quand Fourier et l'école sociétaire parlent de bonheur uni
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jcnel, ils n'entendent pas un bonheur pûle, monotone, né-

gatif; ili n'entendent pas seulement nous mettre à l'abri de

la faim, des besoins, des soucis et des inquiétudes qui as-

siègent depuis si longtemps les pauvres Immains : la vie

qu'ils nous réservent est une vie de plaisirs actifs, variés

,

sans cesse renaissants; une vie pleine, cliangeante, intri-

guée, joyeuse, passionnée, un bonheur inconnu sur la terre,

un bonheur dépassant la limite de l'imagination et des

désirs ... C'est à faire honte à tous les paradis.

Le morcellement, base de l'organisation sociale actuelle,

est le grand obstacle aux ineffables IVlicités réservées à

l'homme. Le morcellement, l'isolement, en divisant les forces

productives, en les opposant les unes aux autres, devient

la cause des complications les plus fâcheuses, et par suite

occasionne toujours de grandes déperditions coniraircs à

l'accroissement de la production. Il exerce sur la culture

l'influence la plus funeste; le sol, grâce h l'influence du

morcellement, ne produit peut-être pas le quart de ce qu'une

culture combinée pourrait obtenir. Le morcellement nuit

aux travaux du ménage, il a surtout la propriété de les

rendre trés-dispendieux. Si les hôtes des Invalides étaient

obligés de vivre en ménages isolés, ils seraient loin sans

doute d'être servis et soignés comme ils le sont dans l'hôtel

que leur a fait construire Louis XIV. Donc, à nos villages

morcellds, où chaque famille a son habitation, son ménage

à part, dans lequel elle travaille, produit et consomme
isolément, substituons bien vite d'immenses et splendides

édifices, à l'instar du chilteau de Versailles ou de l'hôtel des

Invalides de Paris , construits au milieu de riches plaines

et de riants vallons, ne formant plus qu'un seul domaine

soumis aux règles, non delà coJKWiWHaiiZe, mais de Vassocia-

tion. La communauté, par cela qu'elle opère surunegrandc

échelle, offre bien, il est vrai, quelques-unes des propriétés éco-

nomiques de toute grande exploitation; mais, voyez -vous, elle

a un vice qui la rendra éternellement un détestable régime

de société : c'est de passer le niveau de l'égalité sur toutes

les têtes, d'assujettir toutes les natures au même travail,

sans distinction des aptitudes, sans distinction des genres

de services. Une pareille manière de procéder est souverai-

nement injuste. L'association a toutes les propriétés écono-

miques de la communauté. Mais en réimissaut les individus,

elle ne les as.sujetlit point comme celle-ci à la même règle,

à la même lâche. Elle tient compte des inégalités établies

par la nature; le travail qu'elle affecte à chacun est relatifs

ses facultés, à ses aptitudes spéciales. La part qu'elle lui at-

tribue dans le produit du travail général est proportionnelle

à celle pour laquelle il concourt à la production ; et l'on

concourt à la production par son capital, par son travail,

par son talent.

Nous :i\>\K\\eions phalanstère cet édifice, ce palais, des-
tiné à abriter une commune ou phalange de l'École so-

ciétaire, groupe composé de 15 à 1,800 individus de tout

sexe et de tout Age, qui naguère formaient la population

morcelée de la bourgade, mais qui maintenant, réunis et

associés, commodément logés, ne constitueront plus qu'un
seul grand ménage, offrant toutes les facilités désirables pour
l'exécution la plus économique et la plus avantageuse pos-
sible de tous les travaux nécessités par l'agglommération
d'une telle population.

n A ces quatre cent familles naguère isolées, nous dit

iM. VictorConsidérant, il fallait quatre cent ménagères pour
préparer leurs aliments. Vingt ou trente femmes suffirontau-

jourd'hui à tous les travaux de la cuisine. Pareille économie
s'étendra à tous les autres travaux domestiques. Le village

morcelé élait presque exclusivement agricole: U phalange
grou|iée dans le phalanstère utilisera les bras nombreux
auxquels les soins du rn(;nage ont ainsi donné congé en
créant des manufactures et des ateliers de tous genres, dans
le^qiels une foule il'individus s'appliqucrcuit à mille travaux
d'industrie, sans que pour cela l'agriculture soit le moins du
momie négligée, abandonnée, liien au contraire, elle va
prendre un développement inoui, encore incoimu ; car les

champs du village morcelé étaient coupés, .acnés, par une
multitude de haies, de sentiers, etc., divisés en une multi-

tude de parcelles, dont les propriétaires étaient toujours en
guerre, toujours en procès les uns avec les autres. K présent

toutes ces parcelles sont réunies, et ne forment plus qu'un
seul grand domaine, à l'exploitation duquel se consacrent

seuls les agronomes les plus habiles, et dont le sol pro-

duit vingt fois plus. Et dans tout cela rien qui ressemble à

la coimmtnauté? La propriété individuelle n'a point été

anéantie. Tout au contraire. Elle a seulement été mobilisée,

et est représentée par des titres d'actions et des coupons
d'actions attribués à chaque ménage sociétaire au pro-

rata de son appoit social

« L'association architecturale et la combinaison unitaire
de tous les éléments disjoints de la commune actuelle

produisent, au lieu de la triste et misérable bourgade que
vous avez de tous côtés sous les yeux, un palais splendide
le village se transforme en phalanstère, et les villes qui
sont aujourd'hui de mille, deux mille, dix mille maisons...,

se forment par la combinaison de deux, quatre, vingt palais

reliés par des galeries, traversant des cours, des jardins ra-

fraîchis par des jets d'eau, des fontaines, ornés de statues

et présentant les plus belles dispositions, les aspects les plus

riches et les plus magnifiques. >>

« Le phalanstère , manoir de la phalange ou commune
sociétaire, se divise en deux parties bien distinctes: le

grand palais pour l'habitation et les relations générales , et

les constructions rurales, placées eu face. Ici encore tout

prend un caractère harmonique et monumental. Les cons-

tructions rurales, qui ménagent leurs plus beaux aspects

pour points de vue au palais, au phalanstère proprement
dit, en sont séparés parla grande coîtr d'honneur, ou
place de parade industrielle. C'est là que les compagnies et

les bataillons de travailleurs s'assemblent aux sons des fan-

fares autour de leurs drapeaux respectifsetdeleurs o^ciers,
pour se rendre avec leurs équiperaenîs, leurs voitures, leurs

chevaux et leur armement industriel, aux expéditions agri-

coles qu'ils vont faire avec tant de gaieté, d'entrain, d'ani-

mation et d'ensemble, dans les belles et riches campagnes

«lui environnent les phalanstères; pendant que les femmes
et les enfants se répandent dans les jardins, les parterres, et

vaquent joyeusement aux soins des volières, des basses-

cours et de l'intérieur. Les jardins do Versailles et de Fon-
tainebleau sont bien monotones, bien plais et bien tristes à

côté des jardins pleins de vie, de mouvement et de joie au

milieu desquels s'élalent les palais des phalanges, et qu'ani-

ment leurs populations, fortes, actives, libres, passionnées,

heureuses... «

Le phalanstère construit, reste à organiser la p/iainn^e;

et c'est dans cette organisation que Fourier et ses disciples

se montrent infiniment moins poètes qu'ils l'ont élé dans

leur travail architectural, et qu'ils prêtent surtout le fianc

à la critique. Ils divisent la population du phalanstère en

séries de travailleurs associés, séries qui se subdivisent

en classes, puis en groupes composés de sept à neuf indi-

vidus, et oii viennent prendre place les diverses aptitudes,

les diverses intelligences, suivant VMticlion passionnelle

qui les attire vers tel genre de travail et d'occupation qui

leur sourit le plus. De la sorle, toutes les variétés de goûts,

de penchants et de caractères trouveront il s'harmoytiser et

à se satisfaire, attendu que tout sociétaire sera libre de se

faire inscrire dans plusieurs groupes ou séries, et de passe'

à chaque heure du jour ou seulement toutes les deux heures,

d'un groupe à un autre, en d'autres termes de cl'.anger d'oc-

cupation. Toutes les aptitudes trouveront ainsi leur emploi

et leur développement, en même temps que de rapides al-

ternatives et changements d'activité contribueront i la con-

servation de la santé, à la force d'expansion d'esprit et de

caractère de chacun des membres de l'association. Il n'y

aura pas au phalanstère un seul genre de travail qu'on ne

parvienne il rendre attrayant. « Le curage des fosses d'ai-

sances, nous apprend un des plus fervents disciples de Fou-
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rier, M. Victor Henne(|uin, sera d'abord proposé à la jci -

nesse comme luit sublime de son dévouement; mais la

véritable harmonie ebercliera et ne manfiuera pas de trouver

les moyens de simplilier, d'assainir ( et dés lors sans doute

de rendre aifroynM^s pour certains o;'ynnîsmespaision«(>/s)

le travail des vidangeurs. » On voit que le système socié-

taire prévoit tout-, a réponse à tout et descend Jusque dans
les iulinenient petits de l'organisation sociale. Quant au
gouvernement du pbalanstère, rassurez-vous, ô vous qui
jusqu'à présent ne voyez nulle part ici de règle oud'aulorilè;

quant au pouvoir exécutif, disons-nous, il sera aux mains
d'anciens, qui dans les élections annuelles réuniront au
moins les sept huitièmes des suffrages.

Jusqu'à présent, il n'a encore été question que des adultes.

Gardez-vous de penser que Fourier oublie les enfants dans
sa commune sociétaire 1 Bien loin de là, il veille sur eux dès

leur entrée dans la vie. Il débarrasse les pères et mères des
tracas et des soucis de l'éducation physique et morale : ces

soins-lù regarderont d'abord la série des nourrices passion-
nelles, et plus-taid la classe ou le groupe des instituteurs

passionnels, sous la direction de qui la jeunesse des deux
sexes se formera à la pratique de tous les travaux propres à

son âge et rendus non moins attrayants que ceux qui in-

combent aux adultes...

Dans cette bien rapide analyse, nous avons jugé hors de

propos de nous appesantir sur les détails d'un système dont

le ridicule et le faux sautent à tous les yeux. Il est inutile

aussi que nous en signalions le grossier matérialisme. Qui

ne com])rend que Vattraction passionnelle, la satisfaction

offerte et donnée à Vorganisme passionnel, c'est la réha-

bilitation de tous les penchants, la sanctification de tout les

appétits, la négation de toute idée morale! Nous nous conten-

terons, eu terminant, de rappeler que les diverses fenlalivcs

faites pour créer des phalanstères et réaliser l'utopie fourié-
riste ont toujours échoué ; et n'ont eu d'autre résultat que
d'engloutir la fortune des niais qui s'étaient laissé griser

par les prédications des apôtres de la nouvelle doctrine.

FOURIÉRIS.VIE. Voyez Focrier.

FOURMI, famille d'insectes de l'ordredes hyménoptères.

On connaît plus de 125 espèces différentes de fourmis. Dans
chacune d'elles, indépendamment des mâles et des femelles,

il existe une sorte de fourmis à laquelle la nature a refusé

la faculté de concourir à la reproduction, mais dont les

soins actifs et vigilants sont indispensables à .sa conserva-

tion. La ressemblance de ces fourmis avec les femelles est

telle, sous certains rapports, que les entomologistes les plus

célèbres n'hésitent point à les regarder comme des fe-

melles impuissantes , dont les organes n'auraient point acquis

leur entier développement. Leur nombre est beaucoup plus

considérable que celui des mâles et des (èmelles. On les dé-

signe généralement sous le nom d'ouvrières, parce que ce

sont elles qui exécutent tous les travaux , et pourvoient à

tous les besoins de la république dont elles font partie. Lors-

qu'une peuplatlc de fourmis s'est organisée en société, ce sont

les ouvrières qui bàtiàsent les logements nécessaires à la

communauté. Les unes élèvent, au milieu des bois, un petit

monticule de chaume renfermant des étages nombreux au-

dessus et au-dessous du sol, et dans lequel
,
grâce à l'habileté

de la construction, les eaux pluviales ne peuvent pénétrer;

plusieurs avenues conduisent jusqu'au fond de cette cité

souterraine, et, par une police bien réglée, les portes en
sont fermées pendant la nuit et gardées pendant le jour. Les
autres , vraies maçonnes , édifient leurs demeures avec de la

terre humectée par l'eau de pluie et séchée par le soleil ; elles

bâtissent des murs, des plafonds , des voûtes , élèvent étage

sur étage , et distribuent leurs logements avec convenance,

quoique avec peu de régularité. D'autres choisissent un
tronc d'arbre et creusent dans l'intérieur de vastes salles et

un grand nombre de loges , avec des étages , des colonnades,

des corridors
,
qui permettent de circuler partout aisément.

Aucun insecte, en un mot, ne présente autant de variété

dans ses constructions (pie la loumi et ne sait emplover avec

— FOURMI
plus d'intelligence les différents matériaux que le hasard
place à sa portée.

Pour mieux exposer les phénomènes de la vie naturelle
de la fourmi

, prenons-la ab ovo. Dès que les femelles d'une
/oMrm//i('T(! ont pondu leurs œufs, comme si elles avaient
assez fait pour la communauté en mettant au monde ces
germes des générations futures, elles abandonnent aux four-
mis ouvrières tous les devoirs de la maternité. Celles-ci les

acciplent avec joie, et veillent avec la plus vive sollicitude

sur le dépôt précieux qui leur est confié. Le soleil vient-il

répandre ses rayons sur la fourmilière, aussitôt les ouvrières
se précipitent dans les profondeurs de leurs demeures, se
chargent chacune d'un ceuf, et courent le porter dans l'étage

le plus élevé, afin qu'il puisse recevoir la bienfiiisante in-

fluence de la chaleur solaire. Cette chaleur s'accroit-elle outre

mesure ou disparait-elle, aussitôt les ouvrières, reprenant
les œufs, les redescendent d'étage en étagejusqu'à k qu'elles

aient trouvé la température qui leur convient. De l'étitt d'oeuf

l'insecte passe à l'état de larve. Même sollicitude de la part
des mères adoptives. Chaque jour les voit aller àlapicorée, et

revenir l'estomac plein d'un liquide nutritif, dont elles don-
nent une partie à leur nourrisson, toutes les fois que ceux-ci,

semblables aux petits des oiseaux, demandent la becqudc.
Lorsque l'insecte a subi sa troisième transformation, qu'il est

à l'état de chrysalide, la fourmi ouvrière continue à veiller

surlui; enfin, elle met le comble à ses soins en déchirarit elle-

même l'enveloppe qui le retient captif. Bientôt apparait la

nouvelle génération. Les mâles et les feuielles sont pourvus
d'ailes

,
qui ne doivent pas tarder à les emporter loin de leur

berceau ; les autres fourmis , nées environ quinze jours après,

en sont privées, signe non équivoque de la destinée laborieuse

qui leur est réservée. Dès que la température extérieure a

atteint 15 à IG^Réaumur, les mâles et les femelles s'élan-

cent en foule aux portes de la fourmilière pour prendre leur

essor. Leurs mères adoptives les suivent avec inquiétude

,

s'empressent autour d'eux, les caressent de leurs antennes

,

leur donnent de la nourriture , et semblent vouloir, par l'ex-

cès de leur tendresse , les dissuader de s'éloigner. Vains ef-

forts ! l'essaim prend son vol, voltige, tournoie et disparaît

à leurs yeux. La plupart des femelles, fécondées avant le dé-

part , sont néanmoins retenues par les ouvrières
,
qui n'hési-

tent point alors à employer la violence pour se conserver

cet unique moyen de repeupler leur fourmilière.

Cependant l'essaim de fourmis ailées a continué de s'éloi-

gner. C'est dans cette course aérienne que s'opère le rap-

prochement des sexes, et le .sol ne tarde pas à être jonché

de couples étroitement unis, que leurs ébats y ont précipi-

tés; et là s'achève l'œuvre mystérieuse de la fécondation.

Les mâles, nés en quelque sorte uniquement pour procréer

et mourir, se dispersent et expirent çà et là de faim et de mi-

sère. 11 n'en est pas de même dos fomelles : elles n'ont pas
' plus tôt conçu qu'elles se dépouillent volontairement de leurs

ailes , fardeau désormais inutile
,
puisqu'elles ne doivent plus

convoler à de nouvelles amours. Puis , elles s'occupent en

commun de jeter les fondements d'une nouvelle cité et de

préparer, pour elles et pour les êtres qui leur devront l'exis-

tence, des cellules et des abris, qu'entretiendront et aug-

menteront plus tard les fourmis ouvrières. C'est alors que

les matrones s'abandonneront au repos et laisseront même à

ces dernières le soin de les nourrir.

La manière dont plusieurs espèces de fourmis se procurent

leur nourriture est extrêmement curieuse. Lorsqu'il existe

des pucerons sur les plantes de leur voisinage , elles se

I rapprochent des ces insectes, flattent avec leurs antennes

j

ceux qui sont le plus gorgés de sucs végétaux , et les amè-

nent à excréter par le ventre une gouttelette de ces sucs

,

qu'elles se hâtent d'avaler. Cette condescendance de la part

du puceron ne paraît ni le fatiguerni lui déplaire, et la four-

mi profite de sa bonne volonté tant qu'il peut fournir le pré-

cieux liquide. Il y a même certaines fourmilières où les

pucerons, soit de gré , soit de force, ont consenti à .se fixer;

et les habitantes du lieu paraissent en tirer le même parti
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que nous de nos Taches laitières. Que'- que soient , au reste,

l'intelligence de la fourmi et son esprit de prévoyance, c'est

tout à fait à tort que l'on a prétendu, et notre grand fabu-

liste lui-même d'après les anciens, qu'elle amassait pendant

l'été les provisions nécessaires à sa nourriture pendant l'Iii-

ver : il est aujourd'hui démontré que durant cette dernière

saison la fourmi demeure dans un état d'engourdissement

qui suspend tous ses besoins.

Les mœurs intelligentes de ce curieux insecte ont amené
à penser qu'il devait nécessairement posséder un moyen quel-

conque de communiquer ses idées. Les meilleurs observa-

teurs
,
parmi lesquels nous citerons Huber et Latredle

,

s'accordent à reconnaître qu'il trouve cette faculté dans le

jeu de ses antennes. Un événement imprévu vient-il se mani-

fester à plusieurs fourmis, on les voit en effet courir en

hâte, arrêter celles de leurs compagnes qu'elles rencontrent,

et frotter légèrement leurs antennes contre le corselet de ces

dernières. La même action est répétée de proche en proche
par d'autres fourmis , et la nouvelle ne tarde pas à être sue

de toute la fourmilière.

Si la fourmi semble douée de l'esprit de sociabilité qui dis-

tingue l'homme, elle parait livrée aussi aux cruelles passions

qui le désolent. Des guerres meurtrières éclatent souvent

entre deux peuplades. Ces petits êtres y font preuve d'une

tactique et d'une science stratégique vraiment remarquables.

Jl y a même une espèce de fourmis que l'amour de la guerre

semble dominer presque exclusivement, et à laquelle on a

donné pour cela le uom defournil amazone ou légionnaire.

Le besoin de détruire n'est pourtant pas ce qui la guide

dans ses expéditions martiales. Lorsqu'elle attaque une

fourmilière, c'est seulement aux œufs qu'elle en veut; elle

en pille autant qu'elle peut, les rapporte dans la cité oii

elle réside, les livre à des fourmis esclaves nées d œufs sembla-

bles
,
pour en prendre soin jusqu'au moment où ils doi-

vent éclore , et recrute ainsi sans cesse une population d'es-

claves, qui la sert, la nourrit, la porte même au besoin, et

se charge d'élever sa progéniture.

Après des traits d'intelligence aussi frappants, après les

preuves de réflexion qui ressortent de la conduite des four-

mis , après l'accord des vues , la simultanéité d'efforts qui

président à l'exécution de leurs travaux , est-il permis de

penser que l'auteur de la nature n'ait pas voulu les élever

au-dessus des autres animaux? Ne devons-nous pas croire

plutôt qu'il a concédé à l'intelligent insecte une parcelle de
cette raison dont il a réservé à l'homme seul l'entière pos-

session ? Paul TiBY.
FOURMI BLANCHE, nom vulgaire des termites.
FOUIIMIUER, quadrupède qu'on ne trouve que dans :

r.\niérique méridionale. On l'a classé dans l'ordre des é d e n- !

tés. Son corps est recouvert de poils, sa tête allongée et !

terminée par une bouche peu ouverte ; il n'a pas de dents
;

j

sa langue, très-longue, cylindrique, extensible, lui sert ii

prendre sa nourriture. Ses oreilles sont courtes, arrondies;

il a tantôt quatre doigts antérieurs et cinq postérieurs, tan-

tôt deux antérieurs et quatre postérieurs, armés d'ongles

très-forts. Ses espèces sont peu nombreuses : la plus grande
a de l^.eo à deux mètres de longueur, depuis le museau
jusqu'à l'extrémité de la queue, longue de 0'",G0. Entre
celles qui nous sont le plus connues, on remarque le la-

mannir, la plus grande de toutes, ne se nourrissant que de
termites ou de fourmis, qu'il prend en enfonçant avec ime
grande vitesse sa langue charnue etionguede plus de 0™,60
dans les iuunenses fourmilières dont est couvert le sol de
l'Amérique méridionale. Les fourmis a<lhèrent h l'humeur
visqueuse et gluante dont celte langue est enduite, el en
la retirant il les avale. Sa lêle est en forme de trompe tron-

quée, et dans sa plus grande largeur elle n'égale par la

gro.sseurde .son cou. Sa queue est recouverte de poils ex-

trêmement rudes, disposés en panache, et qui atteignent

jusqu'à 0'",3,'! de longueur. Les ongles qui garnissent .ses

pieds antérieurs sont de très-fortes armes, dont il se sert

avec avantage pour sa <k-fense : le jaguar lui-même ne
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peut le vaincre. On s'accorde à reconnaître au tamanoir la

faculté de grimper sur les arbres.

Beaucoup moins grand que le tamanoir, le tamandua
( .seconde espèce ) est recouvert de poils durs , courts, lui-

sants, d'une couleur jaunâtre ou roussàlre ; son museau est

très-allongé, pointu, et légèrement courbé en dessous. Il

se nourrit coumiele tamanoir, et, comme lui, peut grimper
sur les arbres.

Le /o!«7/Li/(er proprement dit {myrmecophaga) n'a que
0'°,15 à 0°',1S depuis la tête jusqu'à l'origine de la queue,
longue de 0",18 et très-forte à sa base ; son museau est

beaucoup moins allongé que celui des deux autres espèces;
ses jambes n'ont que 0'°,08 de hauteur et ses pieds sont
plutôt faits pour grimper et saisir que pour marcher. Ce
petit animal se iwurrit de fourmis, qu'il prend en introduisant

sa langue dans les fourmilières et sous l'écorce des arbres.

On le trouve à la Guyane,, où les naturels lui ont donné le

nom d'oicutiriouaoïe.

Dans les mêmes contrées où les fourmis sont si nombreuses
se trouvent un assez grand nombre de variétés d'oiseaux

appelés fourmiliers, et formant le genre msjiothera de
l'ordre des passereaux dentirostres ; ils tiennent de très-près

aux batarasetaux pies-grièches. lisse réunisseuteu sociétés

et ne se nourris-ient que de fourmis.

F0UR:\11L1ÈRE. voyez Fourmi.

FOURM I-LIOl\ (Formica-leo)
,
genre d'insectes de l'or-

dre des névroptères. Son nom indique assez que la larve de
ses diverses espèces est la terreur des f o u r ra i s ; cependant
elle ne dédaigne aucune des proies qu'elle peut atteindre.

Elle ne subsiste que du produit de sa chasse; mais si son
industrie ne suppléait pas aux ressources que la nature lui a
refusées, il lui serait impossiblede vivre. Un chasseur qui

marche lentement et toujours à reculons doit attendre le gibier

et lui tendre des pièges. Le founui-lion ne peut imiter l'a-

raignée ; il ne file qu'à la fin de son existence, dans l'état

de larve, en passant à celui de nymphe ; il lui faut donc un
autre expédient, et voici celui dont il fait usage. La larve

du fourmi-lion est à peu près de la forme et delà taille d'un

cloporte , et de même couleur. Sa tête est armée de deux
oornes iiKibiles : ce sont des pinces pour saisir sa proie et la

porter à sa bouche ; mais l'animal s'en sert aussi pour lancer,

dans quelques occasions, unegrèlede sable, afin d'arrêter un
fugitif prêt à lui échapper; deux des six pattes dont il est

pourvu sont organisées pour qu'il puisse se cramponner dans
un sable mobile , tandis qu'il y trace avec l'extrérrjté de son

corps un sillon en spirale, rejetant avec sa tête et ses cornes,

une partie de ce sable, alin d'approfondir de plus en plus

la cavité qu'il forme, jusqu'à ce que les parois prennent leur

talus naturel : il en résulte un entonnoir dont le fourmi
lion occupe le fond , entièrement plongé dans le sable , à l'ex-

ception de ses deux cornes. Malheur alors à la fourmi qui

vient errer sur le bord de ce précipice 1 Son poids
,
quelque

léger qu'il soit , suffit pour déterminer un éboulement qui

entraine le malheureux insecte jusqu'au fond, entre les deux
cornes qui le saisissent et le retiennent. Le dégât occasionné

parl'éboulement et le mouvement du chasseur dans le fond

de l'entonnoir est promptement réparé : le précipice reprend

sa forme , et le fourmi-lion sa place et son attitude. Si un
insecte ailé vient heurter les parois de cet abtme et les ébran-

ler, le chasseur, averti de ce mouvement, ne laisse pas à
celle proie volante le temps de faire usage de ses ailes :

lançant à la hauteur de plus de cinq centimètres au-dessus

du sol plus de sable qu'il n'en faut pour entraîner la chute

d'un tel gibier, il parvient presque toujours à s'en rendre

maître. On voit que cet insecte doit naître et vivre dans un
sable très-mobile , et maintenu sec par quelque abri ; et c'est

en effet dans ces lieux qu'on peut être témoin de toutes ses

manœuvres.

A l'époque où il va changer d'état et se transformer en nym-
phe, le fourmi-lion necreuseplus d'entonnoir; il s'enterre en

quelque sorte dans le sable et s'enveloppe d'un tissu très-fin

et très-histré, mélangé de quelques grains de sable, habille.
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liient plus magnififiiiccl beaucoup plus lin ([uo celui de la

nyinplie ilu ver-à-solc. C'est dans celle robe de luxe que la

deruière forme est préparée et conduite jusqu'à la tin ; le

corps de l'insecte parfait yest rouléainsi que sesquatre ailes;

etlorsque celui-ci s'est ouvert un passagetrès-étroit àtravers

son enveloppe, il en sort en sedéroulant. Sa longueur est alors

d'environ trente-cinq millimètres. Encetétal, les fourmis-lions

ressemblent assez aux li bellulcs ; mais leurs antennes et

leurs palpes les en font aisément distinguer. Feury.

FOUR!\EAU, capacité disposée pour contenir un
combustible embrasé, et diriger l'activité du feu sur les

matières auxquelles elle doit être appliquée. La forme et

la grandeur de ces appareils varient suivant leur destina-

tion; il y a des fourneaux mobiles portatifs, et d'autres qui

sont des masses de maçonnerie très-solides, des édifices

d'une grandeur imposante. Quelques-uns portent des noms
particuliers, ou sont désignés par leur usage ou par quel-

que propriété qu'on leur attribue : les arts niétallurgii.iues

ont multiplié ces dénominations, et les arts chimiques ont

accru le nombre des variétés de formes de ces appareils

actuellement en usage. On construit des fourneaux sous les

chaudières des machines à vapeur; il en faut dans les bras-

series pour torréfier l'orge et cuire le malt, etc.; on con-

naît généralement ceux qui servent à l'art des cuisiniers.

Pour tous ceux-là la forme dépend de celle des vases qu'il

s'agit de chauffer, et quelquefois elle n'est assujettie à au-

cune condition. Le combustible est ordinairement déposé

sur une grille ; mais souvent aussi on se contente de le

mettre sur un âtre.

litsfourneaux domestiques sont disposés le plus ordi-

nairement en un parallélipipède plus ou moins allongé,

d'une hauteur de 0°,S0. Dans la surface supérieure, carre-

lée en faïence dans les maisons, et couverte en fonte dans

les grands établissements, sont percés des tious de plusieurs

dimensions
,
garnis d'une chemise en fonte. Le dessous est

vide, avec une séparation qui sort de cendrier. Le cendrier

est muni de portes en tôle ou de bouchons de un à deux dé-

cimètres carrés en terre cuile, qui permettent de régler à vo-

lonté la combustion. Tout l'appareil est placé sous un man-

teau de cheminée, avec un appel, quand cela est possible.

Quand le combustible employé est de la houille ou du

bois, il faut changer le système précédent
,
qui ne convient

qu'au charbon de bois. Le fourneau présente alors un seul

loyer muni d'une grille et d'un cendrier servant au moins

pour deux trous sur lesquels se placent des chaudières. Entre

ces deux trous , au-dessus du foyer, est une plaque en fonte

pouvant recevoir quelques casserolles légères ; une grande

bouilloire est dans le fond, vers la cheminée; et dans les

parties latérales sont parfois pratiqués de petits fours. Les

dispositions de ces fourneaux peuvent varier à l'infini : le

principe sur lequel repose leur construction consiste à tirer

le plus grand parti possible du feu, en faisant circuler au-

tour des marmites la flamme et même la fumée avant même
qu'elles arrivent à la cheminée.

La construction des fourneaux domestiques doit de

nombreux perfectionnements à Rumford et à D'Arcet. Il faut

citer aussiles appaieils f umi vores et le caléfacteur
de Lcinare.

FOURÎVEAU (Haut). On nomme ainsi les fourneaux

où le minerai de fer est n'ffe/^ et fondu, ce qui produit la

fontedefer. Leur élévation est communément au-dessus de

huit mètres , et on l'a portée jusqu'au-delà de quatorze mè-
tres. Leur capacité intérieure a la forme de deux pyramides
tronquées, réunies par leur base, qui est ordinairement car-

rée, pour rendre la construction plus facile; mais il vaudrait

mieux supprimer les angles droits , et se rapprocher de la

forme conique. Tout l'inténeur du fourneau doit être cons-

truit en briquesirès-réiraclaires, ou en pierres capables de

résister à la plus haute température et à l'action prolongée

des matières vitreuses liquéfiées avec lesquelles elle est en

contact : mais comme on ne peut empêcher que cette

enveloppe ne soit entamée et ne s'use au pomt de devenir

trop mince pour préserver d'une trop forte chaleur le resta

de la maçonnerie, construit avec des matériaux non ré-

fractaires , on a soin de ne point établir de liaison entre ces

deux sortes de matériaux, eu sorte que la c/ifm/.çe (en-

veloppe intérieure) puisse être renouvelée sans que les groî

murs
,
qui la soutiennent par dehors, aient besoin d'aucune

réparation.

Une inachinc soufflante fournit l'air nécessaire pour la

combustion rapide qu'il s'agit de produire. Cet air doit être

condensé, animé d'une grande vitesse à son entrée dans le

fourneau, au sortir des tuyères qui l'y introduisent. La ma-
chine souillante doit satisfaire aux conditions suivantes :

continuité dans le travail, uniformité de la vitesse du vent

produit , moyen <!e faire varier au besoin l'introduction de

l'air. Lorsque le fourneau est en activité , le combustible et le

minerai à fondre sont versi'S par le yueulard (couverture

supérieure) et , suivant la nature du minerai , on ajoute un

fondant jiour faciliter la fusion de la gangue , matières

terreuses, qui mêlées au fer oxydé constituent le minerai.

Ces matières descendent lentement à mesure que le charbon

se consume; elles sont exposées à une chaleur toujours

croissante ; le fer est d'abord réduit, c'est-à-dire séparé

de l'oxygène qu'il contenait
,
puis carburé plus ou moins

par le charbon , avec lequel il se combme en quantité plus

ou moms grande. De plus, comme il est en contact avec les

matières terreuses vitrifiées et devenues liquides, il en ab-

sorbe aussi une petite portion, et la fonte est formée. Le

fer y est la matière dominante, et les deux autres , dont les

proportions peuvent varier , donnent au composé les pro-

priétés qui le distinguent du 1er pur , et font aussi différer

les unes des autres les foutes obtenues , soit à des intervalles

rapprochés , soit à des époques plus éloignées. L'art de di-

riger le travail consiste donc dans la connaissance et l'em-

ploi des moyens de rendre les produits sensiblement unifor-

mes. La fonte est formée dans le fourneau par gouttes , ([ui

tombent en pluie métallique, et vont remplir le creuset

préparé pour la recueillir. Dautres gouttes de verre terreux

en fusion tombent en même tem|)S ; et ces deux substances

sont superposées l'une à l'autre dans l'ordre de leur pesan-

teur spécifique; la fonte occupe le fond et le laitier surnage.

Comme il est en plus grande quantité que la fonte , ou a soin

de l'enlever de temps en temps par une ouverture, pratiquée

pour ce travail. Enfin, lorsque le creuset est rempli, on la

fait écouler par une autre ouverture, que l'on avait tenue

fermée jusqu'à ce moment, mais le travail du fourneau n'est

pas interrompu ; les charges de charbon et de minerai sont

versées dans le gueulard avec la même régularité , et l'on

prépare la coulée suivante. L'activité d'un fourneau peut êti e

maintenue non-seulement pendant plusieurs mois, mais au-

delà d'une année, lorsqu'il n'arrive point d'accident, et que

les briques de l'intérieur sont tiès-réfractaires et d'une j^îrande

résistance.

Ainsi , l'établissement d'un haut fourneau suppose que

l'on est à portée des matières qui alimenteront son activité,

c'est-à-dire du minerai de fer, du combustible ( charbon de

terre ou de bois ) , des fondants qu'il faut presque toujours

y ajouter, et de plus il faut pour la machine soufflante un

moteur qui ne peut être qu'une roue hydraulique ou une ma-

chine à vapeur, puisque son service ne souffre point dln-

terruption. Outre le corps du fourneau, dont la construc-

tion doit être très-solide, il faut un plan incliné pour porter

à la hauteur du gueulard les matières qui y seront projetées

successivement, des halles pour conteniret mettre à couvert

le charbon , et si la fonte est destinée à des moulages qui

n'exigent pas une refonte, il faut une moulerie et ses dé-

pendances. Alors un haut fourneau devient une usine où

des ouvriers de plusieurs métiers sont réunis sous une di-

rection commune. Le produit des hauts fourneaux en fonte

dépend de leur capacité et de la richesse du minerai. Quel-

ques-uns ne donnent pas plus de dix-huit quintauv métri-

ques par jour, ou moins encore, tandis que d'autres vont

jusqu'à soixante quintaux et au-delà. Le volume d'aii' que
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la maclime soufflante doit leur fournir n'est pas en raison de
j

la capacité, en y comprenant la liauteur, mais seulement de

la section horizontale, ou de la base commune des deux py-

ramides. Ferry.

FOURNEAU À REVERBERE. Le nom de cette

forme de fourneaux semble indiquer que le feu n'y est pas

appliqué directement à la matière sur laquelle il doit agir;

cependant la llamme enveloppe réellement autant qu'il est

possible la masse de cette matière. Le combustible que l'on

y emploie doit ctie propre à donner une flamme vive et

prolongée; le bois et la bouille grasse, c'est-à-dire bitu-

mineuse, ont cette propriété et servent seuls à chauffer les

fournaux à réverbère. Le foyer est à une extrémité; le com-

bustible y est placé sur une grille d'une assez grande

(tendue, sous laquelle l'air puisse affluer librement. Entre

le foyer et la cheminée se trouvent Vautcl et le creuset,

couverts l'un et l'autre , ainsi que le foyer, par une voûte

que la (lamme parcourt dans toute son étendue avant d'ar-

iver à la cheminée, qui doit être très-élevée, afin que le

tirage (aspiration produite par l'air dilaté, et qui s'élève

en raison de sa légèreté spécifique ) suffise pour faire passer

à travers la grille du foyer un courant capable d'entretenir

•me combustion rapide, afin que tout l'intérieur du fourneau

soit continuellement rempli detlanimes. Il faut des ouvreaitx

pour les opérations diverses à taire dans ces fourneaux, et

<]es portes pour fermer ces ouvertures, lorsqu'on n'a jias

besoin d'exécuter quelque mannnivre dans l'intérieur; le

foyer a sonouvreau ; Yautel sur lequel on place la charge,

c'est-ii-dire les matières à fondre, a aussi le sien, ainsi que le

creuset, et cette partie du fourneau qui contient la matière

fondue est percée à sa partie la plus basse d'un trou que l'on

tient bouché jusqu'au moment de couler. L'ouvreau du

creuset sert principalement à brasser la matière fondue,

o'est-à-dire à l'agiter fortement avec des ringards ( barres

de fer), afin de la rendre plus homogène, dans le cas où

elle serait composée d'éléments non combinés et dislri--

bués inégalement dans la masse.

Le principal emploi des fourneaux à réverbère est pour

la fusion des métaux destinés au moulage. On en lait d'assez

grands pour fondre jusqu'à trente quintaux métriques de

métal, et même plus. Si le moulage que l'on vent faire

exige de plus fortes masses, on réunit le produit de plu-

sieurs fourneaux chauffés en même temps. Ferry.

FOURNE.IU D'APPEL, appareil de chauffac;e, qui,

placé sous le manteau ou dans le tuyau d'une cheminée, en

cchaufTe l'air, lui donne une plus grande légèreté spécifique,

et en détermine ainsi l'ascension. Un atelier, un hôpital, un
établissement quelconque, étant pourvu d'un fourneau d'ap-

pel convenable, l'air s'y trouve continuellement renouvelé.

Cet appareil est donc de la plus grande importance pour as-

sainir les lieux où se dégagent des miasmes, pour donner

une quantité suffisante d'air frais à une grande réunion

d'hommes.

FOURNEAU DE MAZERIE. Voyez Forces ( Gros-

ses).

FOURNEAU DEMINE, chambre où s'opère l'ex-

plosion d'une mine de guerre. Cette chambre est prati-

quée à l'evlrémité d'une galerie souterraine, ou d'une con-

duite qu'on nomme puits de mine. Une fusée, une saucisse,

y communiquent l'infiammation au coffre, c'est-à-dire à la

caisse de buis qui contient la charge, nu les charges, .s'il

s'agit d'une mine en araignée. On s'est beaucoup occupé dans

ces derniers temps des moyens d'allumer les fourneaux de

mine à l'aide de l'électricité. Des mines pratiquées pour la

défense d'une place assiégée sont dirigées vers les dehors de
la forteresse, de manière à aboutir aux gorges des ouvrages.

Autrefois , l'attachement du mineur, opération maintenant

îbandonnée, avait pour but de percer le trou du mineur au

pied de l'escarpe d'im bastion, pour que de là cet ouvrier

poussât une mine destinée à tourmenter le massif et à

préparer ou agrandir le travail de la brèche. Entre plusieurs

mines qui ont joué, l'espèce de cône de terre qui reste de-

bout, s'appelle dame. Il y a, suivant la profondeur où
la mine est ménagée, des fourneaux de prenn'er et de se-

cond ordre. Les globe s de compression sont un moyen
de combat de mineurs à mineurs destiné à crever les ga-

leries, à éventer les chambres, à étouffer les mineurs
ennemis. Corapasser les feux, c'est ne faire éclater que pro-

gressivement et à des intervalles combinés, les charges de

plusieurs mines ou d'une mine à plusieurs fourneaux. Quand
une capitulation vient d'être signée, les bouches de puits et

les fourneaux de mines, disposés pour la continuation de la

défense, sont livrés avec leur charge aux troupes qui pren-

nent possession de la forteresse. G"' Bardin.

FOURNEE. On désigne proprement ainsi le nombre de

pains qu'on fait cuire à la fois dans un four, d'où il résulte

qu'il peut y avoir de grosses fournées, de pelHes fournées,

une première, une seconde fournée, etc. Ce mot, par ex-

tension, et toujours au propre, a été appliqué à l'ensemble

de toute espèce de corps qu'on peut faire chauffer à la fois

dans un four. Le même mot est employé figurément pour
• désigner à la fois toute collection d'individus qu'on fait

j

participer en même temps à de nouvelles et mêmes fonc-

' fions, qu'on élève ensemble à un même et nouveau rang.

Cette expression, comme on le conçoit, est alors un signe

de mépris. On se rappelle lufottrnée de pairs de 1827, sous

le ministère Yillèle. Billot.

FOURNIER (Claude), surnommé l'Américain, né

en Auvergne, en 1745, partit pour Saint-Domingue vers 1772,

y devint, par son industrie et son activité, propriétaire

de plusieurs habitations, et acquit une immense fortune. De
retour en France en 1785, il était détenu, lors de la prise de la

I Bastille, qui lui valut la liberté et le commandement d'un

corps de volontaires. Dès lors, il se lia avec tout ce qu'il y
avait de plus énergique dans le parti nouveau, et se fit re-

marquer par une grande exaltation. A Avignon , il fut le

compagnon et l'ami du fameux Jourdan Coupe-téte. Revenu

à Paris après le retour de Varennes, il devint un des promo-

teurs de l'assemblée du Champ de Mars, et mit enjoué La-

fayelfe, qui faisait tirer sur les pétitionnaires demandant la

déchéance du roi. L'amnistie qui suivit la journée du 17

juillet 1791 lui valut de n'être pas inquiété. Au 10 août,

Fournier commanda une compagnie de fédérés marseillais,

se battit avec une intrépidité remarquable , et contribua à

sauver des habitants du château auxquels la colère du

peuple menaçait de devenir funeste. Quelque temps après,

il commandait l'escorte des prêtres prisonniers que l'on

conduisait à Orléans; c'était peu de temps après les tristes

journées de septembre; le 9 ces prêtres étaient massacrés à

leur tour, et Fournier pour avoir voulu protéger leur vie fut

assailU et renversé de cheval. Le 12 mars 1793, une dépu-

fation de la section Poissonnière, dont faisait partie Four-

nier l'Américain, vint demander à la Convention l'arres-

I

talion de Dumouriez, contre lequel pouvaient germer des

!
défiances, mais qu'aucune voix accusatrice ne dénonçait

! encore à la vindicte nationale. JNIarat s'éleva contre la pro-

position de la section Poissonnière, et il ajouta : " Je dé-

nonce un nommé Fournier, qui s'est trouvé à toutes les

émeutes populaires, le même qui à l'affaire du Clianq) de

Mars a porté le pistolet sur la poitrine de Lafayelte, et qui

est resté impuni, tandis que des patriotes étaient massacrés.

— Cet homme, reprit Billaud-Varennes, se promenait dans

Paris, tandis que des patriotes gémissaient dans les prisons.

11 présidait aux massacres de septembre, s'écrie un autre

conventionnel. — 11 y a deux jours, dit à son tour Bourdon

( de l'Oise ) ,
que ce même Fournier a dit à trois ou quatre

scélérats de son espèce : Si vous aviez voulu me suivre,

j'aurais tiré un coup de pistolet à Pétion. «

Mis en accusation sur la motion de Maraf, il parut à la

barre, et se disculpa si complètement qu'il fut relaxé, après

avoir nié le propo.s que lui avait prêté Bourdon. Il se réfugia

alors dans les rangs les plus obscurs des sociétés populaires,

et .s'agita encore de temps à autre, en pliKsieurs circonstances,

pas assez cependant, pour se compromettre, mais assez
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()uur se inellrc en évidence , ce qui lui attira m l'an v une i

dénonciation de lioissv-d'Anglas, l'accusant du massacre

des prisonniers d'Orléans. En l'an vu, Fournier donna en-

core signe de vie en signant une pétition contre la validité

de l'élection de Sièyes au Directoire. Son exaltation déplut

au premier consul, qui le condamna une preinicie fois à la

dé|)ortation, peine qu'il commua eu surveillance; puis, lors

de l'attentat du 3 nivôse ( macliine infernale ), dont il vou-

lait faire peser sur le parti jacobin toute la rcsponsaijililé, il

le fit délinitivement déporter aux îles Seycliellcs. Tous ses

compagnons d'exil y périrent; lui seul survécut, et gagna la

Guadeloupe, où Victor Hugues, son ancien ami, (|ui y com-
mandait pour l'empereur, l'employa sur les corsaires. II s'y

distingua par des actions d'éclat , et revint en France avec

un grade supérieur quand la colonie eut passé sous la do-

mination anglaise, en 1808. La restauration ne liu fut pas

plus favorable que les gouvernements qui l'avaient pré-

cédée. Arrêté en 1815, par mesure de sûreté générale, il

demanda encore des juges, et fut mis en liberté. Depuis,

ac«iblé d'anni es, de misère, de blessures et d'inlirmités, il

traîna son existence jusqu'en 1823, réclamant justice et re-

fusant tout secours, lui qui avait possédé des millions. On
lui doit plusieurs écrits politiques. Napoléon Gallois.

FOURi\IL. Dans les maisons riches qui contiennent

un grand nombre d'habitants, on appelle de ce nom une
pii'ce située ordinairement auprès des cuisines, dans laquelle

.'e Irouve le iour où l'on cuit le pain, la pâtisseiie, etc.

FOURIV'IMEIMT. C'est le nom qu'on donnait à un
étui de bois ou de corne dont les mousquetaires à pied se

servaient dans le dix-septième siècle pour mettre leur poud-re.

Ce mot a maintenant une acception nouvelle : il se dit de
cerlains objets à l'usage du soldat, formant son équi-
pement: il s'applique plus spécialement encore à la

buffleterie: aux baudriers, aux ceinturons, et même
aux fourreaux de sabre et de baïonnette.

FOURNISSEUR, FOURNITURE. Dans son acception

générale, le premier de ces mots, qui est d'une origine assez

nouvelle, signifie toute personne qui fournil ou approvisionne;

mais on est convenu d'appeler plus particulièrement ainsi

les entrepreneurs chargés de pourvoira l'entretien des corps

d'armée et à l'approvisionnement des places fortes. Ce sont

les traitants de l'ancien régime. A certaines époques, il se

fait au ministère de la guerre une adjudication pour l'en-

treprise des fournitures à faire il l'armée. L'adjudicataire s'en-

gage à livrer aux troupes ces fournitures il un prix déterminé,

qu'il ne peut augmenter : on conçoit cependant que ce prix

variera pour les temps de guerre. L'entrepreneur doit four-

nir aux troupes des vivres de bonne qualité et en quantité

suffisante. Malheureusement il arrive que beaucoup d'entre

eux profitent des difficultés rt'elles des pays et de la mau-
vaise volonté des peuples pour ne tenir qu'une partie de

leurs engagements. Ainsi on a vu souvent, dans les guerres

qu'a eues à soutenir la France depuis 1789, surtout au
temps du Directoire, les soldats manquer des choses les

plus essentielles, même de vivres, qui ne leur étaient four-

nis souvent qu'en trop petite quantité et en qualité plus que

douteuse. L'abus en fut porté si loin que Napoléon ne crut !

pouvoir mieux faire que de frapper rudement sur ces lâches
|

exploitatcurs; mais, quelque sévérité qu'apport;U en cela le
|

général Bonaparte, il fut impuissant à empêcher ces hommes
j

avides d'exploiter indignement la république. L'époque du
Directoire fut surtout pour eux la plus heureuse et la plus

fertile. Le calme qui venait de succéder aux orages poli-

tiques, laissait un libre cours aux intrigues: ils surent en
profiter. Ils corrompirent ce qu'il y avait encore à cor-

rompre, et il n'y eut que quelques rares vertus qui résis-

tèrent à leur influence. On vit alors des hommes probes

jusque là céder à l'instinct du mal et imiter ceux qui

les entouraient. Cette lopre s'étendit partout : elle enva-

hit l'armée, mais elle s'arrêta aux pieds du général Bona-
parte. Dès qu'il fut le maître, il mit bon ordre i\ tous les

ripotages qui avaient rendu fameux les salons de li a r ra s
;

FOURRAGE
les fournisseurs furent surveillés de près et punis sévère
ment.

Mais il restait encore aux fournisseurs le moyen de faire

une rapide fortune, .sans que les troupes eussent à souffrir

de leur cupidité. On conçoit en effet que si un entrepreneur
de vivres fournit au gouvernement à raison de 25 centimes
la ration ce qui ne lui en coûte que 15, pour peu que dans
toutes les fournitures il fasse un gain proportionnel au
chiffre que nous venons de poser, ce qui n'est («rtaineuient

pas exagéré, il peut en très-peu de temps arriver à une for-

tune colossale. Les fournisseurs achèlenl souvent les den-
rées il vil prix. Les peuples n'osent point refuser de céder pour
une modique rétribution ce qu'ils sentent qu'on pourrait exi-

ger d'eux par la force. Quant aux fournisseurs qui, non
contents <les gains dont nous venons de parler, s'aviseraient

de frauder sur la nature des vivres , ou apporteraient dans

leur livraison retard ou négligence, nos lois les punissent

d'un emprisonnement de six mois au moins et de dom-
mages-intérêts. S'ils ont fait cesser le service dont ils étaient

chargés sans y avoir été contraints par un cas de force ma-
jeure, elles statuent contre eux la réclusion et une amende
d'au moins 500 francs, ainsi que des dommages-intérêts.

Malgré la sévérité de ces lois, il n'est pas rare de trouver des

fournisseurs en faute.

L'acception générale dumot fourniture, comme celle du
mot fournisseur, doit s'entendre de toute chose fournie

;

ainsi on dit une fourniture de tailleur, etc. ; les cuisiniers

appeWenl fourniture quelques herbes menues qu'ils mêlent

à la salade. Il y a aussi des /ourni^arcs que le Code civil

déclare privilégiées; ce sont les fournitures de subsistances

faites au débiteur et à sa famille, savoir pendant les six

derniers mois, par les marchands en détail, tels que bou-

langers, bouchers et autres, et pendant la dernière année,

par les maîtres de pension et marchands en gros.

FOURRAGE. Dans son acception la plus étendue, ce

mot comprend tous les végétaux qui servent de pâture à

nos herbivores; mais souvent on ne l'emploie que pour dé-

signer les récoltes des prés et des prairies artificielles , et

encore ce nom est-il réservé dans plusieurs départements

aux produits des prairies artificielles seulement. Tous les

genres de fourrages peuvent être rangés dans trois sections :

\° fourrages verts, 2° fourrages secs , 3° racines et tu-

hercules.

Fourrages verts (céréales et vesces coupées en vert,

herbes des prés et des prairies artificielles , feuilles et tiges

du maïs, etc., consommées avant leur dessiccation). Sous

un volume donné, ils offrent beaucoup moins de principe

nutritifs que les fourrages secs; de leur usage exclusif résulte

une diminution dans la force et la vigueur des animaux de

travail, la quantité trop granded'eau qu'ils introduisent dans
la circulation faisant perdre au sang une partie de son ac-

tion stimulante sur la fibre musculaire et les centres ner-

veux. D'ailleurs , comme les animaux ne peuvent trouver

mie alimentation suffisante que dans un volume considérable

de plantes vertes, le résultat de leur usage est le dévelop-

pement considérable des organes contenus dans la cavité

alxiominale, et par suite les mouvements lents, lourds, et la

diflormité. Distribués aux bœufs et aux chevaux en même
temps que les grains elles fourrages secs, ou bien seuls avec la

paille et les grains (orge, avoine, blé, etc.), pendant les

mois d'avril et de mai, ils leur sont d'une grande utilité ,

et contribuent à les maintenir en bonne santé. De graves ac-

cidents, la mort même, résultent de leur abus ; le danger est

d'autant plus grand, toutes choses égales d'ailleurs, qu'ils

sont plus aqueux
,
plus saturés de rosée. Tout le monde a

vu des bœufs, des vaches et des moutons surtout, saisis

de coliques et de météorisme après avoir mangé du trèfle

vert et mouillé.

Fourrages secs {toio , trèfle, luzerne, vesces, céréales

fanées, pailles d'orge, d'avoine, de seigle, de froment, etc.).

llssont alimentaires àdifférents degrés, et chacun renferme

une proportion plus ou moins grande de principes nutritifs.
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'elon qu'il a élé abattu à une époque plus rapprochée de la

pleine floraison : ainsi, coupés longtemps avant la fleur ou

lorsqu'ils se sont desséchés sur pied , ils nourrissent peu
;

les pailles des céréales sont dans ce dernier c^s. Les four-

rages secs, tels quelcfoin , le trèfle, la luzerne, tiennent en

bon état les herbivores de la ferme; cependant , ceux qui

travaillent tous les jours, et les chevaux surtout, ont besoin de

grains (avoine, orge, fèves, etc.), dont la quantité est pro-

portionnée à la nature des fourrages. Le cultivateurqui vou-

dra nourrir ses chevaux avec de la paille seulement <levra

donner une ration de grains double de celle qui est néces-

saire avec le foin. Fanés et récoltés pendant une saison plu-

vieuse, les fourrages s'avarient, contractent, malgré tous

les soins, un commencement de moisissure, et sont peu

profitables ou même nuisibles aux animaux, qui ne les man-

gent que par nécessite ; mais dans cet état on leur fait per-

dre leur insalubrité , on les rend même appétissants par la

manipulation suivante : la ration pour deux ou trois jours

retirée de la meule, secouée et ventilée convenablement , le

fourrage est disposé par couches minces, superposées ; cha-

qn« couche est arrosée et salée très-légèrement, puis réser-

vée pour l'usage.

Racines et tubercules (betteraves, carottes, turneps, na-

vets, topinambours, pommes déterre). Cette dernière section

fournitsans contredit les fourrages les plus propres à nour-

rir et engraisser les bestiaux , mais , nous devons le dire,

elles sont le )iec plus ultra de la grande culture ; les frais

qu'elles entraînent comme récoltes binées, sarclées et but-

tées , en font un fourrage toujours cher ; la beauté et l'abon-

dance des récoltes qui suivent sont bien une compensation,

mais avant de demander à notre agriculture dans l'enfance

ce haut degré de perfection
,
prêchons-lui d'abord la cul-

ture des prairies artificielles
,
qui demandent des dépenses

beaucoup moindres. Le régime le plus propre à maintenir

les animaux en bonne santé et à les engraisser résulte d'une

combinaison intelligente des différentes espèces de fourrages ;

de leur quantité , de leur qualité et de leur variété dépend

la véritable richesse du cultivateur. P. Gaudert.

FOURRAGEURS, FOURR.\GER. Le nwt fourrager

signifie l'action de plusieurs cavaliers réunis allant, en

ordre et en temps de guerre, chercher oa faire du fourrage,

ou, en d'autres ternies, prendre du foin, de la paille, des

herbes et des grains pour la nourriture des chevaux. Les

hommes commandés pour cette corvée marchent accompa-

gnés d'une escorte proportionnée aux périls dont la position

de l'ennemi les menace. Le fourrage se prend dans les

champs, dans les villages, dans les fermes. Le jour et le lieu

où il doit être fait sont indiqués par le général. On dis-

tingue deux espèces de fourrages, le grand et le petit.

Le grand fourrage est celui qui se fait au loin pour toute

la cavalerie d'une division , d'un corps d'armée ou d'une ar-

me'e; le petit fninr.ige se fait pour un escadron, un régi-

ment ou une brigade, et le plus souvent aux environs du

camp par <\ stribution régulière. On distingue aussi le/o!H'-

ragc en vert, lorsqu'il est pris sur place, ou le fourrage en

sec, lorsqu'il est pris dans les granges ou dans les meules. Les

règlements militaires lont connaître tontes les précautions

à prendre dans les deux cas, l'ordre de la marche, celui de

l'exécution et celui du relourau camp. Des officiers accom-

pagnent les hommes decrrvée, les surveillent et empêchent

qu'ils ne s'écartent ou ne commettent des dé.sordres.

On appelle fourrngeurs les cavaliers qui travaillent à

couper le foin, h enlever le fourrage dans les granges, à

l'entasser et à réunir dans des sacs les grains qu'ils ont pu

se procurer. On donne aussi ce nom lux maraudeurs qui par-

courent les campagnes pour leur propre compte. Ceux-ci

encourent les peines prévues par le code nolitaire.

FOURRE.VU. C'est le nom qu'on donne à une sorte

de gaine , d'étui ou d'enveloppe servant à couvrir , à con-

server un objet quelconque. C'est ainsi qu'on a dit un fotir-

reau d'épée, de baïonnette; des fourreaux de pistolets,

et, en parlant de meubles , i'.e^fourreaux de chaises, etc.,

pour désigner les housses qui les préservent de la poussière,

sans y être assujetties par des clous.

En botanique , on a donné le même nom aux envelop-

pes, etc., qui recouvrent l'épi du froment, du seigle , etc.,

avant qu'il soit parvenu à sa maturité.

FOURRÉES (Médailles), pièces dont l'âme est d'un

métal de peu de valeur et que revêt une feuille de cuivre

,

d'argent ou d'or. Ce sont <ie fausses monnaies antiques. Un
passage de Démosthène contre Timocrate rapporte que So-

lon était persuadé que beaucoup de villes mettaient de l'é-

tain, du cuivre ou du plomb dans les monnaies qu'elles

frappaient, et qu'elles les altéraient par ce mélange fraudu

leux. Les fausses monnaies fourrées recouvertes d'or sont

rares, parce que leur trop grande légèreté les eût fait recon-

naître, le poids des autres métaux étant fort différent de celui

de l'or. Les monnaies fourrées, d'argent, au coin grec, sont

peu nombreuses, tandis qu'on n'a pas de peine à en trouver

de ce métal au coin romain
,
jusqu'au règne de Septime

Sévère, époque où l'argent fut altéré et où la fraude s'exerça

sur le titre même de ce métal.

FOURRIER. Les savants sont partagés sur la question

de savoir quelle est l'origine du mol fourrier, et pourquoi

ce terme s'est primitivement écrit feurrier,forrier, fue-

rier,furier. Ces substantifs divers viennent-ils du latin

fodrarius, signifiant employé des fourrages, ou de forre-

rius, forrator, homme qui recueille, qui recherche le four-

rage ?oi' bien procède-t-il de l'italien /oriere, avant-cou-

reur ? Nous supposons qu'aux époques où l'infanterie n'était

rien, où la cavalerie était tout, le /orreriiw du bas-latin,

leforrier du français naissani, ce forrier, dégénéré en

feurrier, par une prononciation de paysan, équivalait au

mot vivricr d'armée, parce qu'alors il n'y avait à s'oc-

cuper administrativement que de l'approvisionnement des

chevaux. Chaque cavalier se chargeait ersonnellement de

la recherche ou du transport de ses comestibles, soit qu'il

les achetât, ce qui était rare, soit qu'il s'en préumunît, ce

qui ne satisfaisait qu'à une courte durée de temps, soit qu'il

les pillât , ce qui était ordinaire. Les aventuriers d'Italie,

espèces de peuplades nomades de soldats qui ont été les créa-

teurs primitifs de la langue militaire de l'Europe, obligés

d'envoyer à l'avance, pour chaque déplacement, pour chaque

expédition, un collecteur de fourrages, se sont habitués à

à prendre comme synonymes avant-coureur et fourrageur,

exprimés par le substantif /oriere. Dans un édit rendu en

1300, Philippe le Bel fait mention de fourriers chargés de

départir le logis : ainsi, ce n'étaient pas des fourriers de

fourrage, c'étaient des fourriers de logement. Les incursions

des Français en Italie les ont habitués à appliquer aux

usages militaires et à l'administration alimentaire le mot

fourrier ; aussi est-ce dans la constitution des légions de

François l" qu'on le voit apparaître pour la première fois,

comme un désignatif d'un emploi permanent ou d'un grade

fixe.

Dans les usages civils, dans le langage officiel et légal,

le fuerier, lefeurrier, étaient connus bien plus ancienne-

ment : ainsi , ils levaient autrefois au profit de la maison

du souverain un impôt nommé : fodrum, fodcrum. Ils

étaient chargés aussi de marquer à la craie les logements :

à raison de celte fonction, on les confondait avec les maré-

chaux des logis. Les fourriers, avant qu'ils devinssent

dans les régiments français des hommes compris au nombre

des combattants, n'étaient dans les divers pays considérés

que comme des administrateurs; delà vient cet usage al-

lemand
,
qui existait encore dans nos dernières guerres , de

ne. point ranger dans les actes de capitulation les fourriers

au nombre des prisonniers de guerre : ils étaient, après la

reddition des places fortes, rendus à la liberté ou renvoyés

dans leur pays comme des particuliers non guerroyants.

Depuis Louis Xlll jusqu'à Louis XV, un grade de/oi/rrier

de l'armée existait; ce fonctionnaire, espèce d'officier géné-

ral, était sous les ordres du maréchal général des logis. Il

lui était prescrit, quand le roi était à l'armée, de n'employer,
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pour marquer les logis que de l'ocre jaune, parce que la i

craie blanclie élait réservée comme marque des logis du roi

et lie la cour.

Le titre, jusque là important, de fourrier s'est rapetissé

considérablement depuis la création des états-majors : ce

sont les ofliciers d'état-major qui sont devenus en grand

les fourriers elles maréchaux des logis; il n'y a plus pour

fourriers que des militaires de grade très-subalterne , et

leur création dans la liiérarcbie légale et positive ne date
,

dans l'infanterie, que de la première moitié du siècle dernier;

ils ont succédé titulairement aux sergents d'affaires, ou plutôt

le sergent d'affaires, ou dernier sergent, a pris dans cïiaque

compagnie le nomdescrgent-fourrier; une nouvelle organi-

sation transforma, en 1782, \ts, sergents-fourriers en sergents-

majors, ou premiers sergents; en 1788,11 fut donné pour aide,

pour secrétaire, au sergent-major, un caporal-fourrier . C'é-

tait le plus jeune, le plus lettré parmi les caporaux ; aussi le

rang de caporal a-t-il paru bientôt à ce sous-olficier trop au-

dessous de son savoir-faire et neplus répondre à une tenue

que quelques revenanls-bons rapprochaient de celle des

sergents. Le caporal-fourrier, désigné ainsi par la loi, à

force de ne vouloir s'appeler qn&foiirricr tout court, amena
la loi à y consentir ; de dernier caporal qu'il était, il devint

premier caporal, et sous la Restauration le fourrier, de

caporal qu'il (tait, redevint sergent. Aujourd'hui, selon le

caprice du colonel, il y a dans cliaciue régiment des sergents-

fourriers, qui sont sous-officiers, et des caporaux-four-
riers, qui ne le sont pas. Jusqu'au commencement de

notre siècle, le grade &^ fourrier était inconnu h. l'hôtel

des Invalides, parce que les édits qui avaient ordonné la

monacale et routinière institution des invalides étaient an-

térieurs aux ordonnances qui avaient reconnu Xfifourriers.

G»' Bardin.

FOURRIpR, FOURRIÉRISME. Fo;/e; Foct.ier.

FOUUHIERE. Ce terme, qui a la même étymologie

que le mot /o«)T«g'e, désigne une saisie de bestiaux,

qu'on prend en délit dans des terres ensemencées, dans des

vignes, des bois, etc., et qu'on met, par forme de séquestre,

en garde dans une écurie ou étable désignée comme lieu de
dépôt par la municipalité, et où ils sont nourris aux dépens

du maiire auquel ils appartiennent, afin d'obliger ce dernier

à payer le dommage qu'ils ont causé. Il est satisfait aux
dégâts par la vente des bestiaux, s'ils ne sont pas réclamés,

ou si le dommage n'a point été payé, dans la huitaine du
jour du délit (loi du 2S septembre 1791, titre II, art. 12).

A Paris et dans les grandes villes il existe une fourrière
où sont envoyés tous les animaux et voitures saisis en con-
travention.

FOURRURE. Yorje-^ Pelleteme.
FOUS (Fête des). iMélange grotesque de bouffonnerie

et de piété, celte fêle fut durant plusieurs siècles du moyen
âge un long scandale, que le gouvernement, plus faible en-
core que l'Église, s'efforça vainement de faire cesser, même
en s'appuyant de l'autorité des conciles et de toute l'élo-

quence des docteurs de la foi. Elle consistait dans des ré-
jouissances extravagantes auxquelles les clercs, les diacres
et même les prêtres, se livraient immodérément dans plu-
sieurs églises, depuis Noël jusqu'à l'Epiphanie , et principa-
lement le jour de Sainl-Étienne et le premier jour de l'an.

Cette coutume bizarre, déjà pratiquée du temps de saint
Augustin, qui en condamne les excès, paraît avoir pris une
grande extension dans l'Église grecque, sous le Bas-Empire.
Pendant plusieurs siècles à Constantinople le peuple et le
clergé aux fêles de Noël et de l'Epiphanie se livraient à
toutes sortes d'excès. La fête des Fous était déjà introduite
en Angleterre au douzième siècle, puisqu'elle y fut proscrite

à cette époque sous peine d'excommunication. Elle existait
alors en France depuis longtemps, et s'y célébrait de préfé-
rence dans les villes de Beauvais, Sens, Autun, Rouen,
Dijon, Beaime, Paris, Nevers, etc.

La première cérémonie consistait dans l'élection <le

\^abM, choisi parmi les membres du bas clergé, et ensuite,

— FOUS
selon les localités , dans l'élection soit d'un évêque ou ar
chevêque, soit d'un pape des fous, qu'on prenait parmi le

peuple. Dans les églises cathédrales, on élisait un évêque ou
archevêque ; mais dans les églises qui relevaient directement
du saint-siége, et qu'on appelait exemptes, on élisait un
pape, et on lui prêtait tous les attributs delà tiare. Quant
à l'abbé des fous, son élection se faisait dans toutes les

églises par les jeunes chanoines, les clercs et les enfants de
chœur, qui proclamaient leur choix par un Te Deiim , et
prenant ensuite l'élu sur leurs épaules, le portaient en
triomphe jusque dans sa demeure , où le chapitre venait
de s'assembler; là on le faisait asseoir sur une estrade
préparée pour le recevoir. A, son entrée, tout le monde se
levait, même l'évêque, s'il était présent. On lui faisait de
grandes salutations ; on lui offrait du vin et des fruits ; il

buvait, et commençait à chanter. Aussitôt tous les assis-

tants, le haut chœur d'un côté et le bas chœur de l'autre

,

répondaient en élevant progressivement la voix et en finis-

sant par lutter à qui crierait le plus fort, dirait le plus de
facéties, gesticulerait de la manière la plus grotesque. On
sifflait, on raillait, on hurlait; c'était un crescendo assour-
dissant. Quand les forces de chacun étaient épuisées, l'huis-

sier, dans plusieurs églises du midi, prenait la parole, et

disait en langue romane : « De port mossenbor l'abat e sos

cossellier, vos fam assaber que lot hom lo segua lay on
voira anar, e aquo sus la pena de talhar la braia, sous peine
d'avoir le haut de chausses coupé. » On sortait alors tu-

multueusement et on parcourait la ville en continuant à se

livrer à mille extravagances. La description de ces excès a

fourni à Walter-Scott un de ses plus beaux passages dans
son roman de l'.ibbé.

Indépendamment de cet abbé, nous avons dit que les

églises cathédrales et celles qui relevaient directement du
saint-siége élisaient un évêque ou un pape des fous. Ce choix

était fait parmi le peuple, au milieu de l'appareil le plus

burlesque. L'élu était revêtu d'habits pontificaux, et, précédé

de jeunes ecclésiastiques portant sa mitre et sa crosse, sa

croix archiépiscopale ou sa tiare, entouré d'un clergé

nombreux, affublé de déguisements divers, les uns masqués
ou barbouillés de lie, d'autres déguisés en femmes, il était

porté sur leurs épaules jusque dans sa maison. A son arrivée,

on ouvrait toutes les portes et toutes les fenêtres ; on plaçait

un tonneau défoncé sur une des croisées ; l'évêque ou le pape
entrait dedans, et de là il donnait sa bénédiction à la multi-

tude. Puis on se rendait processionnellement dans le chœur
de l'église, où l'on chantait des couplets que l'impudicilé des

gestes rendait encore plus obscènes. Pendant cette dégoû-

tante parodie du service divin, les diacres et sous-diacres

mangeaient sur l'autel, près du célébrant, des boudins et

(les saucisses, jouaient aux dés et aux cartes, et mettaient

dans l'encensoir des morceaux de vieilles semelles, dont
l'exhalaison infecte obscurcissait l'église et provoquait les

contorsions joyeuses des assistants. La messe terminée, ils

parcouraient le chœur en sautant et gambadant. Puis, ils

se faisaient traîner par toute la ville dans des tombereaux
remplis d'ordures, cherchant à qui mieux mieux à se faire

remarquer par de plates bouffonneries et d'ignobles provo-
cations. Le roi de la fête , évêque, archevêque ou pape,

apparaissait sur un brancard porté solennellement par
quatre hommes revêtus d'habits chamarrés. Il faisait sur

cette espèce de pavois toutes les singeries qui pouvaient

exciter le rire des spectateurs, et recevait ensuite du cha-

pitre un fromage pour prix de ses peines et services. Pen-

dant les trois jours de Saint-Ëtienne, de Saint-Jean l'Évan-

géliste et des Innocents, l'évêque fou, revêtu de ses habits

pontificaux, la mitre en tête, la crosse à la main , et suivi

de son aumônier en chape et coiffé d'un petit coussin au
lieu de bonnet, venait s'asseoir dans la chaire épiscopale,

assistait à l'office et y recevait gravement les mêmes hon-

neurs que lo véritable évêque. A la fin de l'office, l'aumô-

nier criait à pleine voix : Siletc, silclc ; silentiumhabetct

et le clucnr répondait : Deo gralias! Puis l'évêque donnait
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sa bénédiction , après quoi rauniôiiier distribuait aux assis-

tants des indulgences burlesques.

Cette fête subissait des modifications dans les divers pays

où on la céli'brait; elle a eu même des noms différents

suivant les localiti''S, ou par suite des cérémonies bizarres

qu'on y ajoutait. Ainsi , on l'a confondue avec la fête dus

Anes, avec celles des Hypodiacres, ou diacres saouls, des

Canards ou Cornards, des Innocents, etc. On y chan-

tait une antienne composée de commencements de psau-

mes, où l'on répétait, de deux vers en deux vers, l'excla-

mation bachique et profane d'euohe. Ensuite, le célébrant

entonnait les vêpres. 11 chantait le Detis in adjutorium, et

le chœur le terminait par un alléluia, séparé par vingt-

deux mots de la manière suivapte :

Allé, Resoneot omncs ecclesire

Cum dulci melo sympboniae...

l'ode Deo dicamus. Luia

6l6

Alors deux chantres annonçaient à haute voix l'office par

ces trois vers :

Hîec est clara dies, clararum clara dierum
j

Hxc est fesla dies, festarura fcsta dierum,

IVobile nobilium, rutilaas diadema dierum.

Pour mieux supporter la durée de cet office, qui devait être

très-long, les chantres et les assistants s'interrompaient de

moment à autre pour se désaltérer par de copieuses libations.

On chantait enfin le Magnificat sur l'air de :

Que ne vous requinquez-vous, vieille.

Que ne vous requinquez-vous donc!

Puis, la bande joyeuse se rendait sur un théâtre dressé à

cet effet devant l'église, et y exécutait, en présence de toute

la ville, les farces les plus lascives et les plus ignobles. On
les terminait par des seaux d'eau qu'on versait à profusion

sur la tête du préchantre et sur les hommes nus qui ne

manquaient jamais à la fête, le tout aux bruyants éclats

des assistants et des acteurs ravis et transportés de joie.

De tout temps l'Église tenta de réprimer les excès de cette

fête. Il en a été de même du pouvoir temporel. Plusieurs

conciles s'élevèrent contre les désordres de ces saturnales.

La pragmatique sanction de Charles VII reproduit un ca-

non qui menace de toutes les foudres de l'Église les acteurs

et fauteurs de la fête des fous. On retrouve les mêmes pro-

hibitions dans plusieurs arrêts des parlements et, entre au-

tres, dans l'arrêt rendu en 1552 par celui de Dijon. Rappe-

lons toutcfuis que les tentatives réitérées de l'Église se bor-

nèrent plutôt à modifier les cérémonies de cette fête dans

ce qu'elles avaient de plus bizarre et de plus dissolu, qu'à

les détruire entièrement. A la vérité, Maurice, évêque de
Paris, mort en 1106, avait tenté d'abolir la fêle des fous,

et son successeur, Eudes de Sully, avait voulu également,

avec l'aide du cardinal Pierre de Capoue, légat du pape, es-

sayer de proscrire, en 1199, « ces restes d'une superstition

païenne, plus dignes d'horreur que d'imitation, pendant
lesquels l'église se trouve remplie de gens masqués, qui la

profanent par des danses, des jeux, des chansons infâmes,
des bouffonneries sacrilèges, et par toutes sortes d'excès,

quelquefois même jusqu'à effusion du sang ; >> mais il est

certain que ces prélats ne purent y parvenir, puisque l'au-

teur de V Office des Fous mourut en 1222. Odon, évêque de
Sens, obtint en 12'i5, dans son diocèse, la suppression des

travestissements dont s'affublaient les acteurs de celle farce

dégoûtante ; mais il ne crut pas pouvoir la défendre entière-

ment. Telle était encore en 1406 la puissance de celle cou-

tume qu'un jeune homme du Vivarais, élu évêque des fous,

s'étant refusé à faire les dépenses que lui imposait son élec-

tion, fut cité en justice devant l'oflicial ; la question fut long-

temps débattue; enfin, on nomma pour arbitres trois cha-

noines qui rendirent contre l'élu n fiaclaire une sentence

fort curieuse. .

La fête des fous se célébrait encore avec beaucoup d'é-

clat en l'il'i, comme le prouve l'épitre encyclique de la Fa-
culté de théologie de Paris, adressée le 12 mars de la même

annéi- ;i tous les prélats et chapitres à l'effet de la condam-
ner et de la détruire. Néanmoins, les actes des conciles qui
se tinrent en U60 et en I4S5 se bornent à signaler les

principaux abus, qu'ils sontd'avis d'en retrancher. Les mêmes
dispositions se retrouvent à peu près dans les capitulaires
de Sens. Depuis cette époque, la fête des fous fut tantô"
défendue, tantôt tolérée, mais avec des modifications qui
tendaient toujours à la réforme des obscénités et des profa-
nations dont elle était remplie. Sa suppression n'eut lieu

qu'à la fin du seizième siècle
; encore en trouve-t-on un der-

nier exemple dans celle qui fut donnée à l'occasion de la

naissance de Louis XIV, par ce qu'on appelait Y infanterie
dijonaise. Pellissieii.

FOUS ( Ordre des ). Sous ce titre fut instituée , en 1 380,
par Adolphe, comte de Clèves, une société dont le but pa-
raissait être de maintenir l'union entre les gentilshommes
du pays. Ses membres étaient au nombre de trente-cinq,

tous choisis dans la noblesse : le premier dimanche après

la Saint-Michel, un banquet splendide les réunissait; là ils

s'empressaient d'abord de faire cesser les divisions qui pou-
vaient être survenues entre eux. La marque distinctive qui
servait à les faire reconnaître était unfou d'argent brodé sur
leurs manteaux ; ce fou était vêtu d'un petit justaucorps et

d'un capuchon tissu de pièces jaunes et rouges, avec des

sonnettes d'or, des chausses jaunes, des souliers noirs : il

tenait à la main une petite coupe pleine de fruits.

FOUS DE COUR» Leur type se retrouve dans la my-
thologie des Grecs et des Romains : Momus était le Tri-
bouletda grand Jupiter, et ses facéties égayaient l'Olympe.

A Rome comme à .Athènes les personnages opulents ad-
mettaient à leur table des parasites et des bouffons (scurrx)
chargés de les faire rire, et dont les auteurs dramatiques et

satiriques ont peint avec vivacité la dégradation morale.

Dans Plante, les rôles d'Ergasile, de Curculion, d'Artotro-

gue, de Saturion et de Gélasime ; dans Térence, ceux de

Canton et de Phormion, nous montrent toute la misère

de ces plaisants de bas étage, et la mordante hyperbole de
Juvénal ajoute à ces tableaux des traits plus vigoureux en-

core. Cependant, ce n'est à proprement parler que le Bas-

Empire et le moyen âge qui nous présentent des bouf-
fon s en titre, des farceurs officiels, couchés sur l'état des

grandes maisons et des cours, ayant leur place marquée et

leurs prérogatives nettement spécifiées. En 449, Théodose le

jeune, empereur d'Orient, envoie une ambassade à Attila.

Un fou figure dans la réception des Romains, et fait éclater

de rire tous les assistants. Le terrible conquérant seul garde

son sérieux
,

quoique M. Guizot introduise, en outre, à sa

cour un arlequin, dans la personne du Maure Zerchon. Théo-
phile, empereur de Constanlinople en 829 , s'amusait des

folies de Danderi , dont l'indiscrétion pensa devenir funeste

à l'impératrice Théodora, qui récitait ses prières dans un
oratoire orné d'images qu'elle cachait avec soin, de peur que
Théophile, impitoyable iconoclaste, n'en eût connaissance.

La coutume d'entretenir près de soi des serviteurs obli-

gés d'avoir de la gaieté et de l'esprit pour tout le monde se

répandit sous le régime de la féodalité. Isolés dans leurs

châteaux
,
passant la journée sur les grands chemins, rudes,

sauvages, les nobles paladins, en dépit des romans, étaient

des personnages aussi maussades que redoutés. Ne voyant

dans leurs égaux que des ennemis, avec lesquels ils badinaient

toujours l'épéc au côté, ils auront admis quelques-uns de
leurs vassaux à l'honneur <le les distraire un moment et de
les arracher à la monotonie de leur grandeur. Mais la fi-

nessse des propos, la délicatesse des pensées, n'avaient

guère de prise sur ces hommes bardés de fer. Pour avoir

cours chez eux, la plaisanterie devait ressembler à l'imper;

tinence, la liberté à la licence. Or, il arrivait que l'épi-

giamme allait souvent plus loin que ne le désirait un pa-

tron fier et irascible. Afin de conserver la dignité du maitre,

il fut réglé (pi'on ne pourrait lui dire de bonnes vérités sans

être réputé fou. Un vêtement particulier, un titre significa-i

tif, furent attribués aux diseurs de bons mots, pour avertir
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que leurs sarcasmes ne tiraient pas à conséquence et qu'on

risquerait à les imiter. Les flatteurs, ceux qui traliquaient

de mensonges, n'eurent garde alors de croire qu'ils n'Étalent

pas les sages. Les évêques adoptèrent la coutume des sei-

gneurs laïques. Le concile tenu à Paris en 1212 défend aux

prélats d'avoir des/o«i pour les faire rire ; mais en 1C24

Sanderus reproche encore à ceux de son temps d'aimer

mieux s'amuser avec des bouffons ( morionibus ) et des

filles de joie que de se délasser au sein de l'étude.

A'oici une liste de quelques fous en titre dont l'histoire nous

a conservé le souvenir. Presque tous paraissent avoir une

grande ressemblance avec le Davie Gellailey que Walter

Scott attache au baron de Bradwanline : cerveaux timbrés,

incapables d'une occupation régulière, ils avaient assez de

jugement pour tirer parti de leur lolic, assez de saillies poui

ne point être taxés d'idiotisme. Quelques-uns prouvèrent

même, dans plus d'une occasion, une haute intelligence, et

des qualités morales qui ne s'allient pas toujours à la raison

la plus sévère. Robert Wace et Guillaume de Jumiéges rap-

portent que Guillaume le Bâtard, duc de Normandie, fut

averti par son fou, Golet ou Gallet, natif de Bajenx, d'un

danger qu'il courait. Ce Golet n'était pas moins fidèle que le

bon Wamba, personnage imaginaire, mais plein de vie, de

l'admirable épopée d'Ivanhoé. Charles le Téméraire avait

un fou que l'auteur de Quentin Durward n'a pas oublié

non plus, et qui s'appelait Le Glorieux. Le fou de Charles-

Quint a été mis en scène par Scarron, sous le nom impo-

sant de don Japfiet d'Arménie. Alphonse d'Esté, duc de

Ferrare, le même dont les persécutions troublèrent la raison

du Tasse, avait un fou que Varillas appelle Gonelle.

Parlons maintenant des fous de la cour de France, où de

mauvaises langues ne manqueront pas de dire qu'à part la

patente, la marotte, l'habit mi-parti, les grelots et le bonnet

à ionguesoreilles, ils pullulent encore aujourd'hui. Dreux du

Radier, dans ses Récréations historiques, a abordé ce sujet

ex professa; mais il est loin de l'avoir traité à fond, et il

a oublié plus d'une illustration des fastes de la lolie. Le

premier (ou dont il parle est T/iévenin de Saint-Légier. Il

avait appartenu à Charles V, surnommé le Sage, qui lui

lit élever un tombeau dans l'église de Saint-Maurice de

Senlis. Le même roi fit inhumer un autre de ses fous dans

l'église de Saint-Gnriuain-l'Auxerrois à Paris. Thevenin

raonrnt le 11 juillet 1374. Duverdicr cite encore une lettre

de Charles V annonçant au\ maires et échevinsde Trojes

la mort de son fou et leur ordonnant de lui en envoyer un

autre, suivant la coutume. Une preuve que l'usage des

fous est très-ancien à la cour se tire, suivant Du Radier, du

jeu des échecs, très-connu sous Charlemagne, et qui a sug-

géré ce vers au satirique Régnier :

Les fous soDt aux échecs les plus proches du roi.

Rabelais cite plusieurs fous, parmi lesquels Seigiri Joan ou

Jouati, que Du Radier a passé sous silence. Il paraît qu'il y
a eu deux bouffons de ce nom. Celui-ci, selon le Duchal

,

était l'ancien ( Seigni ou Senior); La Monnoye veut, lai,

UneSoigni Joan signifie tout sini;)lement le 5ei5HC2(/' Joan,

dans le patois du Rouergue, ce qui lui lait soupçonner que

Joan était de ce pays. Le vaisseau des Fous, poème

allemand de Sébastien Brandi, qui, traduit en rimes

françaises par Pierre Rivière et imprimé à Paris en 1497

,

in-fol., nous apprend que ce Joan vivait cent ans avant un

autre fou, appelé Caillette, dont Badius
,
qui a traduit l'ou-

vrage de Brandi en vers latins, parle, en 1496, comme
d'un personnage vivant. En lêle des feuillets 3 et 4 de la

version française, on voit le portrait de Seigni Joan et ce-

lui de Caillette. Rabelais appelle Joan le bisaïeul de Cail-

lette, plulût sans doute par considération de chronologie

que par consanguinité, de sorte que Sei/ini Joan pourrait

bien avoir vécu sous Charles VI et sous Charles VU. Dans
aucun cas, il ne saurait être le même que le Jouan, fou de

Madame, dont Clément Marola composé l'épitaphe.

Q\v.xD\.iCaillette,\\ appartient aux règnes de Louis XIî

et de François I". TAony eut la qualité de fou d'Henri II. Il

était Picard, et avait d'abord appartenu au duc d'Orléaus,

qui l'obtint avec peine de sa mère, parce qu'elle le desti-

nait à l'Église, afin qu'il priât pour deux de ses fils, morts
fous , et dont l'un avait été à ce titre au cardinal de Ferrare.

Thony était presque un personnage politique ; il excellait

dans le métier de courtisan, et le connétable de Montmo-
rency, empressé de plaire en tout à son maître, montrait
aussi beaucoup d'amitié à ce bouffon, qui l'appelait père,
sans que le connétable s'en formalisât. Sibilot n'acquit pas
moins de réputation .sous Henri III. Le règne d'Henri IV
se vante de deux fous, Maître Guillaume et Chicot, et de
la folle Mathurine. Angoulevent , le prince des sots, qui

exerçait de ce chef une certaine surintendance sur les trou-

pes d'acteurs, est de la même époque. Seulement il ne pa-

rait pas qu'il fut attaché particulièrement à la cour. Le titre

de fou du roi perdit de son lustre à mesure que les mœurs
se polirent et que les plaisirs devinrent plus variés et plus

délicats. On commença à renoncer alors au triste amu-
sement que procuraient les plaisanteries d'un malheureux
qui, se ravalant pour plaire , était d'autant plus applaudi

qu'il s'écartait des convenances et de la raison. Néanmoins,
nous voyons encore un fou sous le sérieux Louis XIII.

i'^ln je h conservait ce titre sous Louis XIV. Avec lui fi-

nissent en France les annales de la folie patentée. Une (oulc

de courtisans se disputèrent à qui les remplacerait, et il

n'a pas manqué de chambellans ni de grands-officiers pour
recueillir leur succession.

Walter Scott, outre Wamba, Le Glorieux et Gellailey,

s'amuse à tracer, dans son Richard en Palestine, la ca-

ricature du Hofnarr , ou fou de cour de Léopold, duc d'Au-

triche. Le Licbetraut, qui , dans le Gœt::, de Berlichingen
de Gi'etlie , amuse l'évêque de Bamberg, est un dignitaire du
même rang. Un roman de mœurs russe, le Ilaidamakak
ou Le brigand, commence par la description détaillée de
l'accoutrement du lustig officiel d'un grand seigneur russe,

il y a un siècle : « C'est un petit homme trapu, avec une
longue barbe pendante ; il est couvert de vêtements singuliers.

Une des basques est bleue, l'autre verte, la partie supérieure

d'un rouge foncé et la manche d'un jaune brillant. Son bon-

net n'est pas moins singulier : la fourrure qui le borde est

en partie de mouton noir d'Astracan, en paitie de blanche

laine d'agneau, et la pointe qui en retombe, à la manière

hongroise, est également chargée de lambeaux de couleurs

différentes. Ses culottes sonttaillées dans le même système,

et ses bottes, l'une de cuir jaune , l'autre de cuir rouge,

complètent l'ajustement de ce grotesque personnage. « Les

fous des autres parties de l'Europe ont été trop souvent re-

présentés pour qu'il soit nécessaire d'en décrire le costume.

De Reiffenbekc.

FO'VILLA. On donne ce nom aux granules contenus

dans la matière mucilagineuse que renferment les grains de

pollen. Les observations de Gleichen, de Brongniart, Mir-

belet du docteur Unger, ont fourni les résultats suivants .

ces granules ou corpuscules, mis dans l'eau, se meuvent
dans tous les sens ; on les voit monter, descendre, se rap-

procher , se fuir avec une vélocité très-remarquable , ce qui

a déterminé ces observateurs à les considérer comme des

animalcules semblables à ceux du sperme, d'où par analogie

le nom de pliytospermes, que quelques botanistes leur ont

donné , et qui correspond à celui de zoospermes.

L. Laurent.

FOX (George), fondateur de la secte des quakers,
né en 1624, à Drayton, dans le comté de Leicester, était le

fils d'un tisserand presbytérien. Placé en apprentissage d'à

bord chez un cordonnier, puis chez un marchand de laine

de Nottingham, il fut chargé parce dernier patron de garder

ses moutons. La solitude, le caractère profondément rédé-

chi de son esprit et les troubles religieux de son temps , que
personne ne déplorait plus vivement que lui, développè-

rent peu à peu chez lui les idées mystiques qui l'amenè-

rent à penser que dans tout ce qui est extérieur il n'y a
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lien qui puisse conduire au salut, et que c'est l'Espiit-Saint

ou Jùsus-Clirist qui seul nous donne la grâce. En 1647 il

commença à prOclier la religion intérieure de l'esprit, avec

un courage et une résolution que Cronivvell lui-niènie fut

impuissant à ébranler, et avec une ardeur que ne purent re-

froidir ni leS incarcérations ni les châtiments corporels. Sous

le nom de Société des Amis il fonda une communauté reli-

gieuse particulière, et alla parcourir la Hollande, l'.Allema-

gne et l'Amérique du Nord, à l'effet d'y recruter des adhérents

à ses doctrines. Mais l'époque (lorissanle du guakérisme

ne commença cependant qu'après sa mort, arrivée en 1IJ91.

Consultez son journal, Historical accmint 0/ tlie life,

iravcls and snf/erings 0/ George Fox ( Londres, 1091) ; et

Marsh, Popular hfe o/G. Fox (Londres, 1S47 ).

FOX ( Cuarles-James), l'un des plus grands orateurs et

des plus célèbres hommes politiques qu'ait produits l'Angle-

terre, arrière-petit-fds par sa mère du roi Charles II, était

né le 24 jan\'er 1748. Son père //chi7 Fox, premier lord

Holland , secrétaire d'État sous Georges II, dirigea vers la

politique les capacités extraordinaires qu'annonçait ce plus

jeune de ses (ils, et en môme temps lui fit donner une édu-

cation soumise à si peu de contrainte que chez lui l'erièr-

vescence de la jeunesse provoqua l'éruption des plus vio-

lentes passions, notamment de celle du jeu, qu'il poussa

jusqu'à ses dernières limites. Aprèc de brillantes études faites

à Éton et à Oxford, Fox alla voyager sur le continent. Dès

l'année 17G8, grâce aux influences do sa famille, il lut du par

le bourg de Midhurst membre de la chambre des communes,

où ses débuts comme orateur eurent lieu dans les discus-

sions relatives à Wilkes, qui, détenu à la prison du Banc
du Roi, réclamait avec force sa place au parlement, oii il re-

présentait les électeurs de Middlesex. Dans cet important

débat. Fox prit le parti du pouvoir, défendit énergiquement

ses doctrines, et, sous des formes gracieuses, tenant même
peut-être trop du dandysme, lit preuve de remarquables

talents. C'était là une recrue précieuse que faisait le parti

ministériel ; aussi lord Norlh s'empre.ssa-t-il de confier à

Charles Fox un des emplois supérieurs de l'amirauté, celui

de payeur de la caisse des veuves et des orphelins, et à la fin

de la même année lui conféra-t-il les fonctions de lord de

la trésorerie. Jusqu'en 1772 Fox appuya les ministres; mais

dansquelques questions il ne le lit qu'en hésitant et avec

des réserves. De plus, il ne craignit pas de voter par mo-
ments avec plusieurs illustres membres de l'opposition, et

surtout avec Burke, notamment peu de temps après la

mort de son père (1774), dans une question de tolérance re-

ligieuse, à propos d'une motion ayant pour but l'abrogation

du serment du test. Lord Norlh en lut blessé, et adressa a Fox

,

séance tenante, des observations sévères, qui furent assez

mal reçues. .Sa destitution ne se fit pas attendre; le fou-

gueux premier ministre la lui notifia au milieu des commu-
nes, et Fox, dans un moment où il allait parler, la reçut par

le billet suivant : « Sa Majesté a jugé à propos de faire ex-

pédier une nouvelle commission des lords de la trésorerie,

sur laquelle je ne vois pas votre nom. >> Fox, vivement ému
en parcourant ces lignes, cacha pourtant sa blessure; il re-

nonça à la parole. Il attendait sans doute sa destitution,

mais d'une manière moins acerbe ; aussi qualifia-t-il l'acte

et le message 'i de lâcheté ".

Fox à ce moment parut chercher à s'étourdir sur la

cruelle mortilicalion ([ue l'orgueilleux et despotique fds de

lord Guilford venait d'iniliger à son amour-propre. Plus que

jam lis il se jeta dans une vie d'excès de tous les genres

Ses fautes et ses scamlaleux désordres détruisirent avec une

effrayante rapidité la belle fortune que lui avait laissée son

père; il se couvrit de dettes, et perdit de gaieté de cœur
l'estime publique et la confiance des whigs. Pour le rappeler

à lui-même, pour réveiller son génie politique, il fallut la

fielleuse tournure que prirent alors les rapports des colonies

de l'Amérique du Nord avec la méiropole. Lorsqu'il clait

au |)Ouvoir, cette question l'avait trouvé éclairé et généreux
;

dune il n'eut pas de précédents à renier en l'épousant avec

DICT. DE LA CONÏERS. — T. IX.

chaleur. S'appuyant sur l'esprit et la lettre de la constitu

lion anglaise, il reconnut aux colons le droit de se taxer eux
mêmes, et attaqua le hill de Boston avec une netteté d'argu-

ments, une connaissance de .la situation, une verve amère,

qui permirent au banc de la trésorerie d'apprécier l'immense

perle qu'il avait faite : jamais esprit plus brillant et plus

vaste n'avait encore fait retentir les voûtes de Westminster.
« Alexandre le Grand , s'écriait-il un jour , n'a pas conquis

autant de pays que lord Norlh aura eu le temps d'en perdre

dans une seule campagne. » Cette discussion mit lox hors

de ligne; l'Angleterre compta un grand orateur de plus.

Assis près de Burke, il devint le chef effectif de l'opposition
;

et dès lors on le vit repousser systématiquement par sa

parole et son vote, par ses amis, par la presse et l'opinion,

qu'il cnfiamma, toutes les mesures coèrcitives proposées

contre les colons par le gouvernement. 11 montrait dans une

jirompte paix et dans une politique de large réconciliation

la seule planche du salut qui restât à l'Angleterre. Cette at-

titude dans le puilement lui fit regagner dans les sjmpa-

tliies et l'opinion publiques bien au delà de ce qu'il avait pu

y perdre précédemment. Le peuple ne vit plus en lui que l'é-

loquent et énergique défenseur de ses droits ; et en 17S0, lors

des élections générales qu'amena la dissolution du parle-

ment, il fut élu à Westminster même, en dépit de tous les

efforts faits par le ministère pour empêcher sa réélection.

En février 1732, une administration whig fut prise dans

la nouvelle majorité; le marquis de Rockingham en devint

le chef, et Fox fut nommé secrétaire d'État des affaires étran-

gères. La mort subite du marquis de Rockingham et l'in-

succès des efforts tentés par Fox pour conclure la paix avec

les États-Unis sans y comprendre la France, amenèrent la

dissolution du cabinet. Fox dut donner sa démission, et fut

remplacé par le jeune Pitt, contre lequel il commença dès

lors une lutte demeurée à jamais célèbre dans les fastes

parlementaires ; lutte pendant laquelle les deux illustres ri-

vaux soulevèrent et trailèrent, chacun à son point de vue

particulier , toutes les grandes questions qui se rattachent

non-seulement à la constitution, mais encore à l'existence

politique de la nation anglaise, et qui dura autant que leur

vie. Fox, d'ailleurs, ne fut pas plus tût revenu prendre sa place

sur les bancs de l'opposition ,
qu'il en groupa tous les élé-

ments pour entreprendre contre le cabinet présidé par le

marquis de Lansdowne la guerre, la plus acharnée. Lord

Norlh lui-même, malgré le discrédit qui se rattachait à son

nom, fut accueilli comme une recrue précieuse dans les

rangs de la coalilion, qui, en 1783, réussit en effet à pro-

voquer la retraite du ministère Lansdowne. Un nouveau

cabinet, dans lequel entrèrent Portland,North et Fox, se forma

( 1783), et s'empressa de signer la paix générale d'après

les hases mêmes proposées précédemment par Shelburne et

qui avaient valu à cet ancien membre de l'administratiou

Rockingham de si violentes attaques.

Toujours prêt à sacrifier sa popularité aux exigences d'une

politique élevée, Fox présenta au parlement le célèbre India-

bill, qui mettait à nu les énormes abus exi.stant dans le ré-

gime administratif de la Compagnie des Indes, et qui avait

pour but de concentrer désormais toute l'administration des

colonies entre les mains du ministère. A la voix puissante de

Fox, ce bill, malgré d'habiles objections présentées par Pitt

et Dundas, passa à une grande majorité dans la chambre des

communes ;
mais le roi refusant de s'associer à la politique

hardie de son ministre, la contrecarra à l'aide de tous les

moyens dont il pouvait disposer, et fit rejeter le bill par la

chambre haute. Ce vote amena la dissolution du rahinet,

et Pitt fut alors chargé de composer une administration

nouvelle. Pour qu'elle n'eût point à lutter dans la chambre

des communes contre une majorité évidemment hostile,

George 111 convoqua un nouveau parlement, et en appela à

des élections générales.

Cette fois le parti de Fox perdit plus que le pouvoir; 'li

perdit sa popularité. Les choses en vinrent luênic à le pi>int,

qu'il dut craindre un instant que son chef ne pût rea-
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trer au parlement que par une éleclion de bour5;-|M)iirri.

ïoulefois, après de vives explications avec les clccleurs et

des engagements pris, la majorité de Westminster revint à

Fox ( l/S'i )
; mais ce fut à grand'peine. Pour assurer sa

réélection , les wliigs durent di-penscr des sommes immen-

ses; dans cette occasion décisive, de {grandes et belles dames

ne dédaignèrent même pas de payer de leur personne et d'aller

de lioutique eu boutique quôter des voix pour le candidat au

triomplie duquel leurs maris attachaient à bon droit tant

d'importance. La session qui s'ouvrit ensuite occupe une

place des plus importantes dans l'histoire parlementaire de

nos voisins, et jamais opposition ne brilla d'un aussi vif éclat

que celle qui complaît alors dans ses rangs liurKe, Fox,

lesGrey, les Wliilelmrg, les Slieridan et autres hommes
célèbres. Une fois rentré au parlement, Fox recouvra bien

vite les sympathies de l'opinion. Il repoussa avec un talent

grandi par les épreuves les taxeï demandées par le gou-

vernement, et signala les vices du nouveau bill de l'Inde

rédigé par Pitt, qui transférait à la couronne la nomination

du comité supérieur des Indes. Il so mêla d'ailleurs avec sa

haute raison et sa puissante dialectique à toutes les autres

discussions dont la chambre fut le théâtre, et y apporta d'u-

tiles lumières. On comptait sur les bancs qui votaient avec

lui des honuiies nés avec le génie de la parole et du go;i-

Torneincnt; des sup('rioritr'S différentes s'y pressaient, mais

il les primait toutes par la profondeur et la sagacité de ses

vues politiques. C'est aiu'îi que des 1787 il proposa for-

mellement l'abolition de la traite des nègres, et démontra
que c'était là une mesure qui no pouvait en définitive

qu'être éminemment utile aux colonies anglaises. Quand,
l'année suivante ( I7S8 ), George 111 ressentit une première
atteinte d'aliénation mentale, Fox et Burke défendirent avec

nue grande énergie les droits du prince de Galles à exercer

la régence pendant la maladie de son père. Pitt, qui avait

d'autres projets, voyant que le parlement se rangeait à
l'avis de l'opposition, se hâta de clore les débats en annon-
çant que le roi était entré en convalescence; et son rival

lui lit encore essuyer une autre défaite grave, quand il l'em-

pêcha de déclarer la guerre à la liussie, à l'occasion des
fortifications formidables élevées par cette puissance à Ocza-
koff. Pitt, en y voyant un danger pour l'Angleterre, en démê-
lant les projets secrets conçus dès lors par le cabinet de
Saint-Pétersbourg contre l'existence indépendante de la

Turquie, était pourtant dans le vrai.

La révolution française vint, h quelque temps delà, pro-
voquer une profonde division dans les rangs du parti whig.
Sans se faire illusion sur ses tendances anarchiques, Fo\ h\

salua avec raison couune un immense progrès, connue une,

décisive victoire remportée sur le génie du despotisme par
l'esprit d'émancipation et do liberté ; bien différent eji cela

de Burke et de plusieurs autres de ses anciens amis politi-

ques, auxquels l'élément démocratique de cette révolution
inspira tout aussitôt la haine la plus fanatique. Cette pro-
fonde divergence de vues et d'idées à propos d'vne question
si instante contenait évidenunent le germe d'une complète
et rapide désorganisation du parti whig, dans lequel l'élé-

ment aristocratique ne donne pas moins, comme on sait,

que dans le parti tory. Fox fit tout pour éviter nue scission

qui devait profiler avant tout à la politique ministérielle.

Mais la rupture publique, décisive, irréconciliable, entre Burke
et lui, qu'il eût à tout prix voulu prévenir, éclata incidem-
ment à propos de la discussion d'un bill relatifà l'organisa-

lion de la colonie de Québec (17!)0). Burke fut au fond dur
et violent, tout en affectant d'abord de conserver extérieure-

ment les formes de discussion qu'exigeait une si vieille et

si constante amitié ; et il adjura en ternies pathétiques son ami
d'abandonner la cause de la révolution française. Fox parut
un moment ébranlé; mais, revenant bientôt à ,sa nature d'o-

rateur, il ressaisit tous ses avantages pour prendre la délense
des gouvernements hbres contre les attaques dont ils se

trouvaient tout àcoup aujourd'hui l'ohjetde la part d'hommes
qui avaient jus(iue alors professé tous les principes luoclamés

par d'autres peuples comme la base des institutions nou-
velles qu'ils entendaient se donner. Cette réponse amena de
la part de liurke une nouvelle attaque, plus emportt'e. Fox
la repoussa avec une remarquable vigueur, et termina sa
réplique en rappelant à la chambre des communes que c'é-

tait a liurke lui-même qu'il devait les principes politiques

qu'il défendait à ce moment et qu'il ne cesserait de défendre
tant qu'il vivrait. Burke, prnfondemment blessé par ce re-
proche, si mérité, d'inconstance dans ses idées, répliqua as-

sez bas qu'il ne s'expliquait ni le but ni même la convenance
de ces révélations d'anciennes conversations iiilimes. !\lais

Fox, de plus en plus échauffé, ajouta, d'un ton ému, qui
tempérait le tond de ses reproches, qu'il y était poussé
par ce que les attaques de son illustre ami contre des alliés

et des principes sacrés avaient d'insolite dans res|)èco, d'in-

grat, de dangereux pour la liberté; et il dit qu'une profession
de foi nouvelle lui avait paru nécessaire pour affermir le

courage de ceux qui persévéraient dans les mêmes prin-
cipes; Cl mais ce n'est pas une rupture d'amitié, » ajouta-t-il

assez haut pour être entendu de Burke.— «Si fait, c'est une
nipture d'amitié, > répondit celui-ci; puis, s'arrétant dans
sa vive émotion, il dit encore : « Je sais ce qu'il m'en coûte,
mais je fais mon devoir; notre amitié est finie. «Partant
delà, Burke lit sur-le-champ une magnifique digression sur
les talents de Fox et de Pitt, qui pouvaient être si utiles à

leur patrie , et sur le danger des réformes par les révolutions

,

puis se rassit tout agité. On comprend ce qu'il y avait de
solennel dans cette scène parlementaire. La chambre tout

entière palpitait démotion. Sous le coup de cette fou-

droyante et théâtrale declaiation. Fox essaya encore de se

lever et de prendre la parole. Sa poitrine était haletante, il

étouffait ; en signe dedcrnicr adieu, iljetaun regard attendri

sur l'illustre ami qui s'éloignait si brusquement de lui après

tant d'années d'intimité, et de grosses larmes tombant sur
ses joues le soulagèrent. Sbéridan mit fin à cet émouvant
incident, mais aigrit encore plus les deux adversaires par
ses observations ironiques. Dès ce moment, tous liens entre
Burke et Fox furent brisés; et une fraction considérable

du parti whig suivit Bnike dans le camp nu'nistériel.

Peu de temps après, une formidable majorité repoussait

une motion proposée par Fox à l'effet de prévenir une guerre
entre la France et l'Angleterre en entamant des négociations

avec la Couvcnlion nationale. Ses efforts dans l'intérêt du
maintien de la paix furent maljngés; et il n'y eut point de
calomnies auxipielles ne recourussent ses adversaires pour
compromettre sa popularité. Il en fit justice dans un pam-
phlet énergique, intitulé ic/^je mix cligyies et indcpcndants
électeurs de Westminster, où il signalait tous les dangers

dont la coalition formée contre la France menaçait la cause

générale du progrès et de l'humanité. De 1792 à 1797, Fox
représenta presque à lui tout seul l'opposition dans le par-

lement, et sut se tenir à la hauteur d'un tel rôle. Plus les

rangs de ses amis s'éclaircissaient, et plus il déployait d'é-

nergie dans la lutte engagée entre lui elle ministère, se rap-

prochant toujours davantage des principes delà démocratie

pure. C'est de la sorte qu'il futconduità l'idée de la réforme
parlementaire, dont le triomphe ne devait avoir lieu qu'une

trentaine d'années plus tard. Enfin, en 1797, reconnais.sant

que le ministère puisait de nouveaux éléments de force et

de durée dans les attaques acharnées qu'il dirigeait contre

lui, il jugea plus utile â sa cause de s'abstenir momentané-
ment, et passa plusieurs années dans la retraite et l'isolement,

à Saint-Ann's-Hill, maison de campagne qu'il possédait près

de Chertsey, oii il partagea ses loisirs entre les occupations

des champs etquelques travaux littéraires, et où, notamment,

il commença son Historij of thc early part o/ thc rcign

of James ll,u-ith an introductory chapter (Londres,

ISOS) ; ouvrage demeuré inachevé, pour la composition du-

quel il s'efforça de [miser aux sources les plus sures, et qui

est un brillant plaidoyer en faveur de la révolution de 16SS.

Après la paix d'Amiens, il se rendit à Paris, où il fut accueilli

avec une grande distinction par le premier consul et ou V-
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continua ?es reclierclies liisloriques relatives aux Stuarts ;

travail pour lequel les aiclilves du ministère des relations

extérieures lui lurent obligeamment ouvertes. Fox trouva

son buste à la Malmaison quand il s'y présenta; il le trouva

aussi au sénat. 11 eut tous les jours de longs entretiens dans

le cabinet du chef de l'Etat. Ces deux hommes se plurent

réciproquement, et se lirent confidence de vues (pie la mort

de Fox, arrivée cinq ans plus tard, lit seule avorter.

Quand il revint en Angleterre , le ministère .\ddington

(lord Sidniouth) était d la veille de recommencer la guerre.

Fox crut le moment propice pour tenter une grande récon-

ciliation dans les rangs du parti nhig ; et par l'intermédiaire

de son nouvel ami, lord GrenviUe, il alla mèmejusqu'a es-

sayer d'un rapprochement avec Pitt , le plus implacable de

ses adversaires. Cette coalition amena, il est vrai, la chute

du ministère Addington ; mais le roi , en dépit des elforts

de Pitt pour triompher de ses répugnances, refusa de laisser

Fox entrer dans la nouvelle administration qui se forma

alors. Force fut donc à celui-ci de reprendre sa place accou-

tumée sur les bancs de l'opposilion, où, comme par le passé,

on le vit lulter sans cesse pour détourner Pitt de faire

cause commune avec les puissances continentales contre la

France; coalition monstrueuse, qui ne pouvait, suivant

lui, que profiter en di'fiuilive au pays qu'elle avait pour but

d'asservir. On sait que la nouvelle de la bataille d'.\uster-

litz tua littéralement Pitt, qui ne put que survivre peu dejours

à cet échec décisif subi par sa politique au moment même où

tout semblait en assurer le triomphe. Au mois de janvier 1806,

le prince-régent confia à lord Grenville et à Fox le soin de

constituer un nouveau cabinet, en remplacement de celui

dont la mort de Pitt avait amené la complète dislocalion.

Son illustre prédécesseur lui avait légué le poids d'une dette

écrasante , une guerre nationale et une confusion générale

dans les relations des divers États de l'Europe. Les difficultés

qu'il avait à vaincre étaient immenses. Pendant les quelques

mois qu'il dirigea les affaires étrangères , Fox rouvrit avec le

cabinet des Tuileries des négociations pour la paix auxquelles

lord Yarmoulh servit d'intermédiaire , et en même temps dé-

montra au parlement la nécessité d'attaquer la Prusse, qui

avait envahi le Hanovre, l'ancien patrimoine de la maison
régnante C'est au moment où tout se réunissait pour per-

mettre d'espérer qu'allait finir la longue et sanglante que-

relle entre la France et l'Angleterre, que la mort vint fiap-

per Fox, le 13 septembre 1S06. Il succomba à une hydropisie

de poitrine qui remontait déjà à plusieurs mois. Cette mort

fut une véritable calamité publique; car les négociations

i^n lamées furent bientôt rompues par son sussesseur, lord

Laiiderdale.

Dans les dernières années de sa vie, Fox avait épousé une

certaine mistress .^rmstead. ComplUeraentruinéparla fatale

passion pour le jeu qu'il conservajusqu'à un âge fort avancé,

il n'avait depuis longtemps d'autre ressource pour vivre

qu'une pension de 3,000liv. sterl. (75, 000 fr.), produitd'une

souscription ouverte dans les rangs du parti vvliig. Comme
lioraine privé, personne n'était plus simple, plus modeste,

plus naïf même, et dés lors plus aimable. A la chambre des

communes, il ne prenait jamais la parole sans éprouver

d'abord un visible embarras; mais peu a peu il s'animait, et

.alors l'éloquence jailli.ssait à Ilots de sa large poitrine. Il dor-

mait lieu, et se levait de bonne heure; après une promenade
à pied d'une demi-lieue, la matinée était consacrée à l'étude:

quelquefois il faisait une course à chival dans les champs;

d'ordinaire sa tenue était des plus négligées. Passé quarante

ans, il aima beaucoup la campagne et les simples plaisirs

de l'intimité, et sa passion pour l'élude redoubla; il récitait

tout haut en grec dans ses jardins des passages d'Homère.

Il était blond, vif dans ses manières, d'une taille un peu

plus que moyenne; au déclin de sa vie, il grossit, mais

sa belle et mile figure garda toujours beaucoup de finesse

et d'expression. Le .sculpteur NolleKens a exécuté vingt-ileiix

Ibis son buste. Ses discourt, à la chambre des communes
ont été recueillis et publiés en six volumes (Londres, 1815).

roY nio

F.n 181C les admirateurs de son génie lui élevèrent un*
statue dans nioomsbury-squarc, à Londres, et lui érigèrent

en outre, en IS18, un monument dans l'abbaye de Westmins-
ter, ce Panthéon de l'Angleterre. Consultez Walpole, RecoU
lection of Ihc life of Charles James Fox { Londres, 1S06).

FOX (Willum-Jounson), orateur et philanllirope an-

glais, est né en 17S6, à Ugglesliall, près de Wrenlham, dans

le comté de Sut'folk. Sou père, qui était fermier, s'établit

plus lard comme tisserand àNorwicli,où le jeune Fox reçut

sa première éducation. Comme il annonçait de bonne heure
du talent, on le destina à l'état ecclésiastique, et on l'en-

voya faire ses études au collège fondé par les Indépendants

à llomerton. Mais les sévères idées puritaines du milieu dans
lequel il vivait convenaient peu aux dispositions de son
esprit; il se rapprocha des doctrines des unitaires, et prê-

cha pendant une suite d'années dans une chapelle de cette

secte à Finsbury. Il déposa ses idées théologiques et philo-

sophiques dans son ouvrage Onthe religions icieas. Quand
commença l'agitation contre les corn-laws, Fox, qui voyait

dans l'existence de la législation relative aux céréales la

principale source de la misère des classes inférieures, se

jeta avec ardeur dans le mouvement, et devint bientôt un
des orateurs les plus populaires de la ligue. Son style imagé,

dans lequel se montre la chaude imagination d'un poète, sa

mordante ironie et l'énergie de ses invectives , arrachaient

à ses auditeurs les plus bruyants applaudissements. Ses
Letters of a Nonvich weavcr Boy ( Lettres d'un apprenti

tisserand deXorwich), qui parurent à la même époque,
obtinrent une immense circulation, et ne contribuèrent pa.s

peu au succès de la cause qu'il avait embrassée. En même
temps, il s'occupait de l'amélioration de l'éducation du peu-

ple, et il publia sur ce sujet l'ouvrage qui a pour titre : On
the educational clauses of Ihe bitl for rerjulating tite

cmploijcmenl cffactory children (Londres, 1843). Pen-

dant plusieurs années, il fit des cours pour l'instruction des

classes laborieuses ; et ses leçons ont été publiées sous le

titre de Lectures to the working classes (4 vol., Lon-
dres, 1844-1849). En outre, il pritpartà la rédaction d'uu

journal politique, le Weehbj Dispatch, qui, avec sa colla-

boration, devint un des organes les plus importants du parti

libéral. En 1847, après le Iriomphedu principe delà liberté

du commerce des grains, il fut élu membre du parlement

A Oldham, et y fit partie de la fraction extrême du parti

radical.

FOY (M.ixiMiLiEN-SÉBASTiEN ), général , naquit à Ham,
les février 1775. Son père était un vieux soldat de Fonle-

noi. 11 haranguait le maréchal de Saxe chaque fois qu'il

traversait sa ville. lîien de plus spirituel que l'enfance de

Maximilien. Grice à une mémoire prodigieuse, il posséda

de très-bonne beure les éléments de la langue latine ; à neuf

ans, sa plume avait une certaine élégance ; à quatorze, il

achevait ses études au collège de l'Oratoire, à .Soissons ; à

quinze, il entrait comme aspirant d'artillerie à l'école de La

Fère, et nommé lieutenant en second en 1790, lieutenant

en premier en 1793, il faisait les campagnes de Flandre et

de Belgique sous Dumouriez, Dampierre, Jourdan, Piche-

gru et llouchard. Emprisonné et traduit devant le tribunal

révolutionnaire, il ne dut sa liberté ipi'au 9 thermidor. Il était

alors capitaine; on le retrouve en 1795, 1796, 1797, à l'ar-

mée de R\\m et Moselle, sous les ordres de .Morcau et de

Desaix; il se distingue aux passages du Rhin et du Lecli,

aux coiulialsd'Offenbourget de Schweighauscn, à la dé-

fense de la tête du pont de Huningue. Nommé chef d'es-

cadron en 1798, il employa les loisirs de la paix deCampo-
Formio à étudier le droit public des nations .sous le célèbre

professeur Koch, de Strasbourg. Il fai.sait avec .•on régi-

ment partie du camp de Boulogne, quand le vainqueur de

l'Italie, sur la demande de Desaix, le nomma son aide de

camp. Il refusa, et faillit ainsi peut-être à une [ilus haute

fortune militaire. Bientôt il se signala il l'armée de Sui.sse,

sous les ordres d'Oudinot , et de Schaueiibourg ,
puis h celle

du Danube sous Masséna.

78.
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Nommé adjuilant général après cette campagne, il passa

d'alioril, en ISOO, à l'armée du liliin, sous le comman-

dement de Lecourbe
,
puis à telle d'Italie, sous les ordres

de Moncey. En ISOI, il coniinaiida la place de Milan, et

s'y livra i toute l'ardeur de son goiH pour l'étude. La

paix d'iimiens le vit rentrer en France à la tète d'un régi-

ment d'artillerie i clieval. il se trouvait il Paris en 1804,

lors du procès de Morcau, en faveur de qui il s'exprima

avec une chaleureuse indignation, se refusant à croire qu'un

général illustre eût pu frayer avec des assassins. Un mandat

d'arrêt fut lancé contre l'imprudent oflicier, qui était heu-

reusement parti la veille pour aller reprendre ses fonctions

de chef d'etat-major d'artillerie au camp d'Utrecht. Là il re-

fusa de signer une adresse de félicitations sur l'Iieureuse

issue des complots. Le gouvernement ayant sur ces entrefai-

tes passé du consulat à vie à l'empire, fidèle à ses principes,

comme Carnot il s'abstint de voter pour la nouvelle éléva-

tion de Uonaparte. Napoléon n'en employa pas moins l'oy;

mais, le grade d'adjudant général ayant été supprimé, il

resta long-temps colonel; et c'est en cette qualité qu'en 1S05

il fit la campagne d'Autriche, lin I8U0 il commandait l'ar-

tillerie du corps stationné dans le Frioul.

Foy part en 18U7 pour Conslanlinople, avec 1,200 ca-

nonnicrs que l'empereur envoie au sultan Sélim pour l'aider

à résister à la Russie et à l'Angleterre. Sur la fin de la môme
année, il passeen Portugal, où il fait lescampagnes de 180S,

180U et 1810. Deux fois blessé, ilcourt risque d'être égorgé

à Porto, qu'il est allé sommer de se rendre au nom du ma-

réchal Sonlt. Plongé dans un cachot et destiné à la mort,

il est sauvé le lendemain par l'entrée de nos troupes, l'rouui

au grade dégénérai de brigade en 1808,il se dislingue dans

toutes les affaires auxquelles il prend part. Mais la cam-

pagne de 1810 ne fut pas heureuse. Masséna vint échouer

devant les lignes de 'forres Vedras. Inquiet de la manière

dont l'empereur apprendrait sa défaite, il lit partir pour la

France le général Foy, qui à travers les guérillas et lescoups

de feu arriva presque nu à la frontière. Fn entrant à Pa-

ris, il dut acheter un habit de son grade pour se présen-

ter aux Tuileries, où Napoléon le nomma général de divi-

sion et lui accorda une gratification de 20,000 francs pour

l'indemniser de ses pertes.

Pendant les campagnesdelSll et de 1812, Foy commanda
presque toujours, soit en Espagne, soit en Portugal. A la

bataille de Salamanque, le maréchal duc de Raguse et les

généraux Bonnet et Clausel ayant été blessés, il couvrit la

retraite, dans laquelle il déploya de grands talents mihlaires.

Il se distingua encore à Posa, à Plasencia, au passage du
Duero, à Tordesillas. 11 fit en 1813 une honorable campagne

en Galice et en lîiscaye. Vingt-quatre heures après la perle

delà bataille de Yittoria, il réunissait 20,000 liuinmes restés

sans chef et sans direction, battait l'aile gauche des enne-

mis, et attaqué par des foices supérieures, accomplissait

une admirable retraite. Pour défendre la France, il renou-

velle ses prodiges de valeur jusqu'en février 1814, où, blessé

presque mortellement à la bataille d'Orthez, il apprend sur

son lit de souffiance, l'abdication de l'empereur et la ren-

trée des Courbons.
> A la première restauration il fut nommé grand-officier

de la Légion d'Honneur et général inspecteur d'infanterie.

A Waterloo, il se montra digne de lui-même, reçut sa quin-

zième blessure, et ne quitta pas le cliamp do bataille En
1819 il était chargé d'une nouvelle inspection dans les 2" et

16' divisions militaires; et ses concitoyens l'envoyaient à

la chambre des députés. Il commença dès lors à déployer

à la tribune nationale le courage et le patriotisme dont il

avait donné tant de preuves éclatantes sur les champs de

bataille et, en outre, des talenls oratoires qui ont place son

nom à la suite de ceux de Démosthène, de Mirabeau et de

Fox. Jamais les libertés nationales et la gloire des armées
françaises n'eurent de plus éloquent défenseur; jamais le

système corrupteur de Villèle et les fauteurs de l'absolu-

tisme ne rencontrèrent d'adversaire plus infatigable. .Mais

ses travaux de tribune et de cabinet, les discustions dans
lesquelles il mettait toute son ûme, dévoraient de plus en

plus sa vie. Il était atteint d'un anévrisme , ipii devait rapi-

dement le conduire au tombeau. La mort le ravit h la France
le 28 novembre 1825, au moment ou elle avait peut-être

le plus besoin de son appui. Il succomba avant l'âge , dé-

voré par la tribune. La France entière assista de co'ur à

SCS funérailles: elle adopta ses enfants, et une souscription

ouverte en leur faveur rapporta plus d'un million. Un mo-
nument fut, en outre, élevé à sa mémoire. F'oy a laissé deux
volumes de dùscours et une histoire inachevée de la guerre

d'Espagne, qui a été publiée par les soins de l'académicien

Tissot. Il écrivait avec élégance et chaleur; mais t'est

surtout comme orateur qu'il mérite une place à part. Il

saisissait bien une question, il s'en rendait maitre, il ravis-

sait surtout l'assemblée par des traits imprévus. Son at-

titude était animée; ses yeux étincelaient ; il parlait avec fa-

cilité. Plus correct que Cazalès , il avait quelque chose de
la couleur chevaleresque et des élans inattendus de ce bril-

lant défenseur de la monarchie expirante. Cependant, il

n'improvisait pas à la tribune : soit timidité, soit défiance

de lui-même, il n'osait pas, comme liarnave et Vergniaud,

se livrer à son démon familier, et courir avec lui les ha-

sards delà parole non préparée. Ses discours, médites dans

sa tête, composés et dictés en même temps, confiés ensuite

à une imperturbable mémoire, y restaient en dépôt jusqu'à

l'heure oii ils devaient en jaillir avec tous les caractères ap-

parents <le l'improvisation. Sa voix, ses gestes, sa décla-

mation, par fois emphatique, l'allure tour à tour cassante et

solennelle de sa personne, complétaient l'illusion. Trop loué

peut-être de son temps comme orateur, Foy est loin certes

de mériter le dédain de la génération actuelle.

FOYATIER ( DENïs),néen 1793, à Bussière (Loire),

au sein d'une famille liès-pauvre, sentit dès l'enfance qu'une

irrésistible vocation 1 appelait vers la sculpture. Il passa ses

premières années à la campagne, s'essayant à tailler avec un

couteau de grossières figures de bois. Le curé de son village

ayant remarqué ses dispositions précoces l'envoya à Lyon,

chez le sculpteur Marin, qui lui donna quelques leçons. Pour

satisfaire aux exigences de la vie, il dut continuer à modeler

des saints et des christs, qui se vendaient dans les foires des

environs. Après avoir remporté un prix de sculpture à Lyon

en 181G, M. l'oyatier vint à Paris, entra dans l'atelier de

Lemol, et débuta au salon de 1819 par la statue d'an jeune

faune. Des bustes, des figures allégoriques suivirent bien-

tôt en grand nombre; enfin, il exposa au salon de 1827 une'

Amaryllis dont on loua beaucoup la grâce, et le modèle

en pMtre de son .Spariacus, qui ne fut exécuté en marbre

qu'en 1 830. Cette statue ayant été achetée par le roi et placée

dans le Jardin des Tuileries, M. Foyatier se réveilla célèbre

du jour au lendemain. La pensée politique qui préoccupait

alors les esprits ne fut pas étrangère au succès de cette oni-

vre. On voulut voir dans cette ligure de l'esclave révolté et

brisant ses fers ( elle est datée du 20 juillet 1830 ) une glo-

rification anticipéedu grand mouvementquiéclata sept jours

après. Etrange erreur des partis! M. Foyatier n'avait voulu

faire qu'une étude d'anatomie et de dessin, et il n'a pas fait

autre chose. Quoi qu'il en soit, indtpendammcnt de la pen-

sée, on ap|ilaudit dans le Spartaciis l'énergique simplicité

du mouvement, l'expression de la tète, la solidité et la force

des membres. On ne s'aperçut que plus tard , et lorsque

l'enlhousiasme iricfiéchi lit place à la criliquede sang-froid,

que le type reproduit par M. Foyatier manquait tout à

fait de noblesse, et que le visage du prince de Tlirace, aussi

bien que le tor-e, les reins et surtout les épaules, étaient

empreinis de l'exagération la plus vulgaire. Malgré ces dé-

fauts, le Spartacus est demeuré le chef-d'ceuvre de l'au-

teur.

M. Foyatier exposa en outre, en 1831, La Jeune fille an

cAfi')f«i(, gracieux groupe de marbre; un buste du roi, et

La Prudence, modèle d'une statue destinée à la Chambre
des Députés; en 1833, rallilète Asii/damas sauvant Luci-



lia pendant l'incendie d'Herculanum, groupe colossal, au-

quel on reproclia d'être bien plus dans les conditions de

la peinture que de la statuaire; en 1834, la Siesta, qui lui

valut le ruban de la Légion d'Honneur; en 1843, la Sainle

Cécile, ligure mesquine et sans gravité; enfin, diverses sta-

tues qui sont aujourd'hui placées dans les musées ou les

monuments publics. On voit aussi de M. Fojatier, dans les

galeries de A'ersailles, Vabbc' Sur/er ( 1S37 ) et le lii'gent

;

au jardin des Tuileries, le Ciiicinnatus; au sénat, la statue

d'Etienne Pasquier ; à l'Iiùtel de ville, Ttirgot; dans l'bé-

raicycle de la Madeleine, un groupe d'apôtres, et à Notre-

Dame-de-Lorette, la figure de la Foi placée sur le fronton.

Enfin, M. Fojatier est encore l'auteur de la statue de Mar-
tignac à Miramont, et l'on verra bientôt de lui sur la Place

d'Orléans la statue équestre de Jeanne d'Arc. Son Cincin-

naius est surtout remarquable par l'adresse avec laquelle

le marbre est travaillé; mais les chairs molles et sans con-

sistance semblent appartenir bien plus au corps délicat d'un

jeune Endymion qu'à la robuste naturedeTliéroique laboureur.

L'excessive mollesse cl la vigueur exagérée ont tour à tour

été le défaut de AL Foyatier ; son exécution est celle d'un

liomme familier avec les difficultés de la sculpture, mais il

n'a jamais eu cette qualité suprême qui fait vivre les œu-
vres d'art et qui s'appelle le style. Paul 1\I\ntz.

FOYER ( en latin focus) , lieu où l'on fait du feu
,
que

ce soit dans un endroit couvert ou en plein air. On trouve

dans la seconde édition du Pcltl Fumiste, par l'auteur de

cet article, la description d'un foyer de son invention : il

consiste en ce que les clienets et le combustible sont conte-

nus dans une espèce de tiroir métallique, que l'on pousse

dans le fond ou qu'on tire au-devant de l'àlre de la chemi-

née à volonté. Le foyer mobile occupe le fond de l'àtre

pendant que le combustible produit de la fumée. Quand on
juge que la braise est , pour ainsi dire purifiée, on amène
le foyer mobile en avant et en dehors plus ou moins de

l'âtre, afin que le calorique se répande dans l'appartement.

hefoyer mobile a donné lieu à un procès entre les sieurs

Bronzac et Millet : le premier de ces fabricants de chemi-
nées trouva, quatre ans après la publication du Pelit Fu-
miste, la Société d Encouragement assez bonne pour lui en

attribuer l'invention. Teïssèdre.

FOYER {Géomcirie). On donne ce nom à des points

remarquables de certaines courlx:s, particulièrement des

sections coniques. D'une manière générale, on définit

les foyers en disant que ce sont des points tels que leur

distance à un point quelconque de la courbe peut s'expri-

mer en fonction rationnelle de l'abscisse de ce point. En
appliquant les procédés delà géométrie analytique, on
trouve que l'ellipse a deux loyers situés symétriquement

sur son grand axe et à une distance du centre égale à

l/fl'— b', a représentant le demi-grand axe, et b le demi-petit

axe. On les déterminera donc par l'intersection du grand

axe et de la circonférence décrite d'une des extrémités du
petit axe comme centre avec le demi-grand axe pour rayon.

Les foyers de l'ellipse servent dans la pratique à tracer cette

courbe , en s'appuyant sur la propriété qu'ont les rayons

vecteurs menés de ces points à un même point de la courbe
de donner constamment une somme égale au grand axe.

On peut encore se servir dans le même but de la propriété

suivante : Les distances de chaque point de l'ellipse à

l'un des foyers et à la directrice voisine de ce loyer sont

entre elles comme l'excentricité est au demi-grand axe.

L' hyperbole a également deux foyers, qui jouissent de
propriétés analogues à celles des foyers de l'ellipse. La pa-
rabole n'en a qu'un.

L'existence des foyers n'est pas limitée aux sections co-

niques; elle s'étend même aux surfaces courbes, telles que
les paraboliiïdcs, les ellipsoïdes, etc.; mais c'est surtout dans
l'ellipse que ces points ont une grande importance , aujour-

d'hui qu'il est établi que les planètes et les comètes se

meuvent suivant des sections coniques dont le soleil occupe
toujours l'un des fovers.
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Dans toutes les sections coniques, les rayons vecteurs

issus des foyers font des angles égaux avec la tangente

menée au point de la courbe où ils se terminent. De li les

propriétés optiques et acoustiques des surfaces elliptiques et

paraboliques. Ainsi s'explique la propagation du son d'un
foyer à l'autre d'une voûte elliptique. E. Merlieux.
FOYER ( Oplique). Lorsque plusieurs rayons lumineux

parallèles à l'axe d'un miroir concave tombent sur ce mi-
roir, ils se réfléchissent pour se réunir en un point qui prend
le nom de foyer. Si le miroir e.st parabolique, ce foyer op-

tique coïncide avec le foyer géométrique (t'oye; ci-dessus)

de la surface réfléchissante; si c'est une petite portion de
sphère , ce point se trouve sensiblement au milieu du rayon

dirigé suivant l'axe du miroir. Une construction géométrique
rend compte de ces faits, qu'on peut d'ailleurs constater par
l'expérience : pour employer le premier mode de démons-
tration , il sullil de représenter la marche des rayons lumi-

neux en leur appliquant les lois de la réflexion; veut-

on recourir à l'expérience, on n'a qu'à faire mouvoir, en
l'éloignant graduellement du miroir, un écran perpendicu-

laire à son axe , et l'on reconnaît à sa vive lumière le point

où se réunissent les rayons lumineux parallèles ou que l'on

peut regarder comme tels, par exemple ceux que nous en-

voie le soleil.

Ce foyer est dil foyer principal, pour le distinguer d'au-

tres foyers que l'on obtient de la même manière, avec cette

différence qu'au lieu de prendre des rayons parallèles à l'axe

du miroir, on les suppose issus d'un point situé sur cet axe.

Le point lumineux et le pointde convergence reçoivent lenom
de foyers conjxtgués

,
parce qu'ils peuvent se remplacer

mutuellement. Pour ne parler que des miroirs concaves

spliériques , on voit qu'à mesure qu'un point lumineux si-

tué d'abord à l'infini se rapproche du centre de la sphère, le

foyer, placé originairement au milieu du rayon (foyer prin-

cipal), i\n rapproche également. Quand le point lumineux

atteint le centre, tous les rayons qui en émanent sont

normaux à la surface du miroir ; ils se réfléchissent donc
en reprenant la même direction et reviennentse réunir à leur

point de départ. Le point lumineux étant entre le centre et

le foyer principal, le foyer passe par les diverses positions

que le point lumineux occupait tout à l'heure , depuis le

centre jusqu'à l'infini. Mais si le point lunrineux est placé

entre le foyer principal et la surface du miroir, les rayons

réfléchis diver-gent de plus en plus, et leurs directions ten-

dent à se réunir derrière le miroir; on aperçoit alors à tra-

vers ce miroir un point lumineux ; mais c'est un foyer vir-

tuel, c'est-à-dire qui n'existe réellement pas et dont l'iurage.

lumirreuse ne peut être recueillie sur un écran. Remarquons
que pour fous les miroirs convexes, quelle que soit la

position du point lumineux, le foyer est toujours virtuel.

Les propriétés des foyers sont utilisées dans la construction

des phares.
Le loyer d'un verre lenticulaire est le point où les rayons

lumineux vont se réunir après s'être réfractés en le traver-

sant : lorsqu'on met le feu , au moyen d'une loupe et des

rayons solaires, à un morceau d'amadou, on observe un
point lumineux d'une blancheur et d'un éclat extraoïdi-

naires : c'est là qu'est le loyer de la loupe. Des effets analo-

grres sont produits avec des miroirs convenablements dispo-

sés. Ils sont dus au calorique qui accompagne l£s rayons

de lumière. E. Meruf.lx.

FOYER (Théâtre). C'est ainsi qrre l'on nomme les pièces

ou salons, faisant partie de l'édifice consacré à un spectacle,

darrs lesqrrels on se chauffe pendant l'hiver, et qui sont le

lierr de réunion en tout temps. Chaque tlré.ltrea deux loyers:

celui des acteurs , voisin de la scène , où ils attendent le niu-

ment d'y paraître, et celui du public où les spectaterrrs vien-

nent s'asseoir ou se promener pcndarrt les entr'actes.

Le foyer des comédiens de l'ancien Théûtr e-Français , où

l'élite de ses auterrrs engageaient d'ingénieuses discussions

ou des conversations piquarrtes, dans lesquelles les Préville,

les Da/.incourt , les Drrgazon , tenaient aussi fort bien leui
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partie, fut rfnomiiir jaiiis pour l'atlrait de ses causeries. Le

malin et spirituel Hoffinan lit souvent le cliarme du foyer

public de l'Opéra-Coniiiiue , où cliaque soir on assistait

,

grâce à lui , à une sorte de cours de bonne plaisanterie et

d'amusantes narrations.

Le foyer de l'ancien théâtre Montansier , au Palais-Royal

,

était un rendez-vous d'une autre espèce , et une sorte de ba-

zar, cil venaient exposer leurs cbarraes les plus jolies cour-

tisanes de Paris. Le foyer du théâtre des Variétés , après ce-

lui de l'Opéra , est le plus grand et le mieux décoré parmi

ceux des spectacles de la capitale.

Le foyer du public, placé ordinairement près des pre-

mières loges, quelquefois aussi au niveau des secondes, offre

dans quelques grands théâtres
,
particulièrement à l'Opéra-

Comique , les bustes de leurs auteurs ou compositeurs les

plus célèbres. Le buste du prince régnant , sur la vaste che-

minée du local , et ure pendule plus ou moins riche , font

aussi partie du mobilier
, que complètent les comptoirs du

limonadier et du libraire attachés au théâtre.
j

Dans le foyer des acteurs, on ne trouve guère que la pen-

dule régulatrice des heures de répétitions et de représen-

tations , et un cadre grillé dans lequel le régisseur place cha-

que jour l'aftîche manuscrite du spectacle du lendemain. Il

n'est pas rare de voir ce foyer particulier plus peuplé que i

celui du public. Les auteurs , les actionnaires de l'établisse-

ment , les mères des actrices , les amants uliles et les amants
de cœur de ces dames en augmentent considérablement le

personnel. Oirkv.

FRA, mot italien, diminutif de /»'a?e, se joint à un nom
propre pour désigner un religieux , un moine , et répond à

notre expression franç<iise de/;-èr«, prise dans le même
sens. Quant au lien de parenté unissant entr» eux les en-

fants d'un même père, les Italiens l'expriment par le motfi'a-

tello. C'est encore là une nuance qui manque à notre langue,

cette gueuse qui fait la fière.

FRA BARTÔLOÎIÈO. Vvyez Baktolomeo m Sax-

Maeco.

FRACAS (du latin /rajor). Les différents dictionnaires

s'accordent à définir ce mot : rupture, fracture opérée

avec bruit et violence. Quoiqu'il vienne très-vraisembla-

blement de frangere , briser, cette définition n'est ni com-
plète ni même vraie, en ce qu'elle semble circonscrire sous

un seul point de vue une acception qui peut s'apliquer à des

circonstances fort variables. Fracas peut désigner simple-

ment un bruit d'une nature particulière (Jragor) , mais sans

rupture, ou di'gât d'aucune sorte. Il ne s'applique guère en
ce cas qu'aux détonations successives et répétées de la fou-

dre pendant un orage, sans qu'elle atteigne même pour
cela ta terre, ou qu'en l'atteignant elle y cause quelque dé-

gât. L'action d'un corps en mouvement peut aussi causer

à\x fracas, ou enfracasser un autre, ce qui revient au même
sans que cette opération soit accompagnée d'un bruit sen-

sible : telle peut être l'action d'un boulet sur les os de la tête,

de la jambe d'un homme.
Fracas se prend aussi au figuré, pour exprimer les dé-

marches d'un homme qui se présente avec beaucoup d'ap-

pareil, ou bien quand on parle d'une opération préparée à

grands frais, à grand bruit, enfin avec tout l'éclat possible :

telle fut l'invasion de la Champagne par les Prussiens, lors de
la première coalition contre la France, en 1792, opération
qui mit toute l'Europe en émoi , dont l'annonce et le début
se firent avec le plus grand //-acas, et qui , semblant d'a-

bord devoir tout renverser devant elle, se termina à Valmy
et an camp de la Lune , par la retraite honteuse des vieilles

bandes du grand Frédéric devant quelques bataillons de
volontaires. Billot.

FRACASTOR (Jébôhe') , médecin et poète, naquit à

Vérone, en 1483. Use distingua par une énulition précoce :

à dix-neuf ans il enseignait la philosophie h l'université de
Fadoue. Doué d'une extrême facilité pour tontes les scien-

ces
, il cultiva la médecine, et s'y distingua bientôt. Il de-

vint par la suite médecin du nape Paul III. Il s'adonna éga-

lement à une science alors en vogue , l'astrologie , et il passa

pour y être habile. On assure même qu'elle lui fournit le

moyen de se rendre agréable au pape. Le fameux concile de
Trente était assemblé depuis deux ans dans cette ville du
Tyrol

,
qui avait été choisie pour sa position intermédiaire

entre l'Italie et l'.^llemagne. Cependant le souverain pontife,

qui n'était pas toujours en parfaite intelligence avec Char-
les-Quint , crut qu'il exercerait une action plus directe sur
ce concile s'il le faisait transférer dans une ville dépendante
du saint-siége. Il eut , dit-on , recours à Fracastor

,
qui con-

sulta les astres , et ne manqua pas d'y lire les présages d'une
peste prochaine, qui menaçait particulièrement la ville de

Trente. Aussitôt , un grand nombre de cardinaux et des
pères du concile , effrayés par ce funeste augure , se hâtent

d'abandonner la ville de Trente et de se réfugier en Italie. Ce
qu'il y a de certain , c'est que la neuvième et la dixième ses-

sion du concile se tinrent à Bologne au mois d'avril et au
mois de juin de l'année 1547.

Fracastor n'avait pas moins de talent pour la poésie que

de goût pour les sciences. Mais au siècle de l'érudition , au

temps où florissaient les Bcmbo , les Sannazar, les Sadolet,

ce fut en latin qu'il écrivit la plupart de ses ouvrages et le

poëmo auquel il a dû surtout sa réputation. Ce poème, inti-

tulé : Syphilis , seu de morbo gallico, fut dédié par lui au
cardinal Bembo, son ami. Sannazar, avec une rare modestie,

mit l'ouvrage de Fracastor au-dessus du poème qu'il avait

composé lui-même, de Partie Virginis, et auquel il avait

consacré vingt années. La maladie rapportée en Europe par

les compagnons de Christophe Colomb a conservé le nom
que lui avait donné Fracastor. Cet ouvrage, dans lequel l'au-

teur a su répandre les agréments de la poésie sur un sujet ()ui

n'en paraissait pas susceptible , a eu de nombreuses éditions.

Il a été traduit en plusieurs langues, et notamment en fran-

çais. Fracastor mourut d'apoplexie, le G août 1553. La meil-

leure édition de ses œuvres est celle de Padoue, 1739,

2 vol. in-4°. Artato.

FRACTIOX ( de franco, je brise, je mets en mor-

ceaux). On appelle /ïY(C?i07! un nombre obtenu en divisant

l'unité en plusieurs parties égales, et prenant une ou plu-

sieurs de ces parties : deux tiers, nn quart, sont des frac-

tions. Deux nombres entiers sont nécessaires pour écrire

une fraction : l'un, le dénominateur, exprime en combien

de parties égales l'unité a été divisée; l'autre, le numéra-
teur, indique combien la fraction renferme de ces parties;

collectivement, ces deux nombres sont dits les deux termes

de la fraction. Celle-ci s'écrit en plaçant le dénominateur

sous le numérateur, et en les séparant par un trait horizon-

tal ; ainsi, les deux fractions énoncées sont représentées par

1,5 ; dans le commerce, on remplace habituellement le trait

horizontal par un trait oblique allant de droite à gauche,

et l'on écrit Va,'/». Pour énoncer une fraction, on lit d'abord

;

le numérateur, ensuite le dénominateur que l'on fait suivre

de la terminaison iéme; f se lit donc deux cinquièmes ;

il n'y a d'exception que pour les fractions qui ont pour dé-

I

nominateur 2,3 ou 4 : on dit demie, tiers, quart, et non
: deuxième, troisième, quatrième.

Toute fraction peut être considérée comme le quotient

de la division de son numérateur par son dénominateur.

Par conséquent, si le numérateur égale le dénominateur,

la fraction équivaut à l'unité. Si le numérateur est plus grand

que le dénominateur, la fraction renferme un ou plusieurs

entiers; on la nomme alors expressionfactionnaire. Lors-

qu'un nombre entier est accompagné d'une fraction, on

donne à l'ensemble le nom de nombre fractionnaire.

Comme les nombres entiers, les fractions peuvent être

combinées par voie d'addition, de soustraction, de mul-

tiplication, etc. Le mécanisme de ces diverses opérations est

fondé sur les principes suivants : 1" Si l'on multiplie

ou si l'on divise le numérateur d'une fraction par un
nombre entier, sans changer le dénominateur, la frac-

tion est ren.Iue autant de fois plus grande ou plus petite

qu'il y a d'unités dans ce nombre entier ;
2° si Ion miiUi-
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ISO ISO

La multiplication (l'une fraction paijin nombre entier est ba-

sée snrnotre premier principe fomlaniiMital. A l'aiile il'un rai-

snnnemep.ttrts-simple.on tronve que l'on iniilliplio une frac-

tion par une fraction, en mnltipliaiil niiméraleur par ninnrni-

teur et dénominateur par (linoiiiinalour. Il est à reuiaiipier

t|ue lorsqu'il s'aj^it lie 11 a< lions |Hiii renient dilcs, le pi odui les!

plie ou si l'on divise le dénominateur d'une fraction par un
|

nomhie entier, sans changer le numérateur, la fraction est

rendue autant de fois plus petite ou pins grande i|u'il y a

d'unités dans ce nombre entier; 3" si l'on nuiUiplie ou si

l'on divise à la fois les deux termes d'une fraction par un

niOme nombre, cette fraction ne change pas de valeur. Re-

marquons qu'il n'en serait pas de même si l'on augmentait

ou si l'on diminuait les deux termes de la fraction d'un

même nombre : la fraction changerait de valeur, s'approchant

de l'unité dans le premier cas, s'en éloi.uant dans le se-

cond.

Du troisième principe énoncé ci-dessus il résulte qu'une

fraction quelconque peut être exprimée d'une infinité de
manières différentes : ainsi, î,;,f,-n, etc., sont des fractions

équivalentes, car elles dérivent toutes de la première, dont

les deux termes ont été successivement multipliés par

2,3,4, etc. Or, plus les nombres entiers qui représentent les

deux termes d'une fraction sont petits, plus il est facile

de se (aire une idée de la grandeur de cette fraction; il y
a donc avantage i\ réduire une fraction à sapins simple

cjcprcssion. On y paivient en divisant ses deux termes par

leur plus grand coniniun diviseur; la fraction que l'on

obtient ainsi est irréductible, en vertu de ce tbéoi-éme:

Toute fraction dont les deux termes sont premiers entre

eux et irréductible.

Lorsque l'on veut ranger plusieurs fractions par ordre

de grandeur, si elles ont même dénominateur, on n'a qu'à

comparer leurs numérateurs. Dans le cas contraire, il (au!

commencer par réduire les fractions au même dénomina-

tcnr. Un moyen se présente immédiatement : c'est de nuil-

tiplier les deux termes de chaque fraction par le produit

des dénominateurs de toutes les autres. Mais cette règle

générale conduit souvent à des calculs que l'on préférerait

abréger : alors si les dénoniinaleurs des fractions proposées

ont un plus petit multiple commun différent de leur

produit, on le prend pour dénominateur commun; par

exemple , soient les fractions :

1 i m m-
15' 10' 6' 4' 9

^''

la règle générale exigerait que l'on prît pour dénominateur

commun 15X10X6X4X9= 32400, et les numérateurs

des fractions équivalentes aux proposées auraient des gran-

deurs proportionnelles à un tel dénominateur. Mais les

nombres 15,10,6,4,9, ont pour plus petit multiple commun
180; prenons ce nomhie pour dénominateur commun, ce

que nous pouvons faire, puisque c'est un multiple de tous

les dénominateurs ;
pour cela, divisons ISO par 15, dénomi-

nateur de la première fraction; le quotient, 12, nous ap-

prend qu'il faut multiplier le numérateur 2 par ce noiiihie

12, pour que la valeur de la fraction ne change pas. En
opérant de môme sur les autres fractions, elles se transfor-

ment en

24 54 150 135 140

IsÔ' îiô' IM' ISO' 180

L'addition et la soustraction des fractions ne peuvent

maintenant offrir aucune difficulté. Si les fractions données

ont même dénominateur, on exécute les opérations sur les

r.uméraleurs. Si les dénominateurs sont différents, on n'a

(pi'à ramener d'abord les fractions au même dénominateur.

Soit, par exemple, proposé d'ajouler les fractions (1); nous

leur donnons la forme (2), et nous trouvons pour résullat :

24 -}- 54 -)-l.-)0-l- 135-1-140_ 503 _ 143
'

7~77. '— 7777 ~" 2"r ^n„ (*^)*

nécessairement plus petit que chacun des facteurs ; ce qui
ne doit pas étonner, en se reportant à la définition générale
de lamultiplication. Enfin, pour multiplier un nombre
fractionnaire , il faut d'abord réduire les entiers en fraction

de l'espèce de celle qui les accompagne
,
puis continuer le

calcul comme ci-dessus ; exemple :

'4.,-|)x(3-}-g==^xf^^^^"

=^= .6-1-
L*

35 3ô

5X7

(4).

La division d'une fraction psr un nombre entier dérive

du second principe. On démontre de diverses manières que,

pour diviser une fraction par une autre, il faut multiplier

la fraction dividende par la fraction diviseur renversée.

Quant aux nombres fractionnaires, leur division donne
lieu aux mêmes remarque« que leur multiplication.

L'observation de la règle de la multiplication suffit pour élever

une fraction à une puissance quelconque ; on reconuait ioui de
suite qu'il faut élever le numérateur et le dénominateur

à la puissance indiquée. L'extraction des racines s'effectue

par des règles analogues à celles que nous avons données

pour la racine carrée
Consacrons quelques mots à une espèce particulière de

fractions, qui a acquis une grande importance depuis l'adop-

tion du système décimal. Les fractions décimales peu-

vent être définies des fractions ayant pour dénominateur

une puissance quelconque de 1 , comme 7^, ^rsi îif^j efc-

Mais ce qui simplifie considérablement leur calcul , c'est

qu'en étendant le principe de notre numération écrite

on peut remplacer leur dénominateur par une notation

plus commode et écrire, au lieu des fractions précédentes ;

0,3,0,07,0,019, etc. Addition, soustraction, mul-
tiplication, division de fractionsdéciniales, se ramènent

alors à de simples opérations sur des nombres entiers.

Dans la pratique, il y a donc souvent avantage à trans-

former une fraction ordinaire en fraction décimale. l'our

cela, on enectue la division du numérateur par le dénomi-

nateur. On trouve ainsi : ^ =0,4;g^0,375;:^=0,175; etc.

Mais souvent il arrive que l'opération ne se termine pas;

proposons nous, par exemple, de convertir ^ en fraction

décimal

50
230
140

27

0,IS5

Après trois divisions, noas retrouvons le niCme dividende 50 ;

nous avons donc de nouveau le quotient 1 et le reste 23; et

ainsi de suite in(léfiuiment;donc ^= 0,185185185 cette

fraction décimale étant supposée prolongée à l'infini. Les

chiffres 185 qui se reproduisent continuellement forment

ce que l'on nomme la /Jtriorfe; la fraction elle-même est

dite périodique. Suivant que la période commence immé-

diatement après la virgule ou bien qu'elle est précédée de

cliilfres non périodiques, la fraction périodique est iimj)/e

ou mixte.

Étant donnée une fraction décimale, la convertir en frac-

tion ordinaire, tel est le problème inverse de celui que nous

venons de résoudre. Si la Iraclion décimale est limitée, i!

suffit de rétablir le dénominateur : par exemple 0,';7â=

J2±=i, en réduisant la (laction à sa plus simple expres-

simî. Si la fraction est périodique, on trouvera sa généra-

trice par l'une des deux règles suivantes :
1" La généra-

trice d'une fraction périodii|ue simple a pour numérateur

la période et pour dénoniinaleur un nombre formé d'au-

tant de 9 qu'il y a de diiffres dans la période; ainsi

0,185185185... a pour génératrice ^, qui équivaut bien il

Jr; 2" La génératrice d'une fraction périodique mixte a pour

nuiiiéraleur l'ensemble de la partie non pi'riodique et de la

période dimiiiué de la partie non périodique, cl pour dé-

iiiiiiiiiiateur nu nomhie forme d'autant île 9 nu'il y a de
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chiffres lians l.i pi'riode suivis d'autant de zéros i|u'il y a de

chiffres dans la partie non périodique; ainsi 0,193181818...,

dont la partie non périodique est 193 et la période 18, a pour

19318— 193 19125 17
génératrice — „„„„„— = ;:z:r^— 7Z '"^^ '1""^ ' °" P^"' ^'^

99000 99000 88

rifier.

En appliquant à la conversion des fractions ordinaires en

fractions décimales quelques principes empruntés à la théorie

de la divisibilité, on trouve que la fraction proposée étant

réduite à sa plus simple expression, si son dénominateur

ne renferme pas d'autres facteurs premiers que 2 et 5, elle

se réduira exactement en décimales ; s'il en est autrement,

la fraction décimale sera périodique , simple dans le cas où

le dénominateur ne renfermera que des facteurs premiers

autres que 2 et 5, mixte dans le cas contraire.

En algèbre, on a aussi très-souvent des fractions ordi-

naires; leur calcul n'offre rien de particulier; il se fait

comme celui des fractions numériques. Parmi les formes

de fraction qui appartiennent à la fois à l'algèbre et à l'a-

ritlmiélique , il faut mentionner les /menions co)i/(j»(C5 :

on nomme ainsi une espèce particulière de fraction dont le

dénominateur est composé d'un nombre entier et d'une autre

fraction qui a également pour dénominateur un nombre en-

tier plus une fraction, et ainsi de suite. Il y en a de pério-

diques. En arithmétique, les fractions continues servent à

trouver des valeurs approchées de quantités données ; en

algèbre, on les emploie pour résoudre certaines équations.

D'après la définition que nous venons d'en donner, la forme

générale d'une fraction continue est :

b

n +
P + -

mais ou ne considère ordinairement que celles où les nu-

mérateurs b,c,d, etc., sont égaux à l'unité. Pour réduire

une fraction ordinaiie en fraction continue, on opère comme
si l'on cherchait le plus grand commun diviseur entre les

deux termes de la fraction.

En algèbre, on appelé fractions rationnelles, les expres-

sions de la forme,

Kxm-\-Xixn-\-....

axP-\- bxiJf....'

où les exposants jn,n,...,p,g',...etc., sont supposés entiers.

On a souvent besoin, dans le calcul intégral, de décom-
poser une fraction rationnelle en une somme d'autres frac-

tions dont le dénominateur soit du premier on du .second

degré. Cette opération est aujourd'hui sans difficulté, grâce

aux travaux de Leihnilz , de Cotes, de Moivre, d'Euler, de

Simpson, de Lagrange, etc. E. Meiu.ieux.

FRACTURE. On appelle ainsi la solution de continuité

d'un ou de plusieurs os. Les fractures différent entre elles

suivant l'os qu'elles affectent, l'endroit où il est brisé, sui-

vant la direction de la fracture, et les complications qui

l'accompagnent. Elles sont plus fréquentes dans les os longs

que dans les os plats et courts , tant à cause des mouve-
ments étendus qu'ils opèrent que parce qu'ils se trouvent

plus souvent exposés aux violences extérieures. Les frac-

tures peuvent être transversales ; elles sont alors dirigées per-

pendiculairiMiiont à l'axe de l'os : elles ont ordinairement

une oblii]uiti' plus ou moins prononcée; d'autres, fort

rares, et dont l'existence môme a longtemps été con-

testée, sont longitudinales, c'est-à-dire parallèles à la lon-

gueur de l'os : ces dernières sont causées le plus ordinaire-

ment par suite de coups d'armes à feu. Enfin, un os peut
présenter un fracture incomplète ; il peut être fracturé , au

contraire, dans plusieurs endroits, et plusieurs os d'un mem-
bre être lésés en même temps. Une fracture accompagnée
de plaie, de perte d'une portion d'os ou d'esquilles, d'hé-

morrhagie, de luxation, est beaucoup plus grave : on la

uuuime fracture compliquée.

Un coup, une violence extérieure, les projectitilos des ar-

mes à feu, sont les causes les plus ordinaires des fractures;

quelquefois la cause n'est pas directe , elles est alors par

contre-coup : ainsi, luie chute sur la paume de la main
produira la fracture du radius, une chute sur le moi-
gnon de l'épaule celle de la clavicule; la fracture du fé

mur a souvent eu pour cause une chute sur la plante du
pied ou sur le genou. Celles de la rotule et de l'olécrâne ne

reconnaissent guère d'autre cause que la contraction des

muscles qui y prennent leur insertion. Si les os longs sont

rarement fracturés de celte manière, il y a cependant des

exemples d'humérus cassés dans l'action de lancer une
pierre, de porter un coup de poing, de soulever un pe-

sant fardeau ; on a même vu le fémur fracturé dans une
violente extension de la cuisse.

Les anciens croyaient que le froid contribue à rendre les

os plus fragiles; mais les chutes sont plus communes en
hiver, elles ont lieu sur un sol plus résistant : de là cette

plus grande fréquence. L'âge avancé est une cause prédis-

posante, parce que les os, plus chargés de phosphate
calcaire , sont plus dépouillés de substance animale. Enfin ,

les affections siphylitiques et cancéreuses
,
portées au plus

haut degré, "le rachitisme, prédisposent aux fractures d'une
manière si funeste, que l'on a vu des malades se fracturer un
os dans la simple action de se retourner dans leur lit. Bé-
clard nous racontait qu'un enfant racliitique, portant dc'jà

plusieurs fractures, eut l'humérus fracturé en donnant la

main à te chirurgien qui la lui prenait avec intérêt. Nous
possédons à la faculté des squelettes de rachitiques dont

tous les os ont été fracturés; il y en a un dont plusieurs os

portent les traces de fractures multiples.

Les fractures présentent pour signes les caractères sui-

vants : le malade éprouve au moment de l'accident une vio-

lente douleur à l'endroit fracturé; elle peut s'étendre à tout

le membre ; souvent il a entendu à ce moment une espèce

de craquement. Le mouvement est ou impossible ou au
moinsdifficile, à cause du déplacement qui s'opère dans les

fragments. Dans quelques cas, ce déplacement n'a pas lieu

tout de suite; les mouvements sont alors possibles pendant
quelque temps. Les fragments de la fracture se déplacent

parla contraction des muscles, qui tendent à les faire che-

vaucher; en même temps le membre perd la forme et la

direction qui lui sont propres. Mais la plupart des symp-
lûmes que je viens d'énumérer d'une manière générale sont

communs à d'autres lésions, auxIiixations.il est un
dernier phénomène qui est caractérisque des fractures,

c'est la crépitation produite par le frottement des fragments.

Cette crépitation, facile à obtenir dans les os superficielle-

ment placés, devient souvent fort obscure dans les fractures

des os placés au milieu des masses charnues, comme l'os

de la cuisse; le stéthoscope appliqué dans ces occasions

n'a jamais manqué son but, en rendant le bruit de la cré-

pitation sensible.

Les fractures sont toujours des affections graves; elles

exigent pour leur guérison un repos absolu , soit de tout le

corps , soit du membre , avec le concours des appareils ou
des soins d'un homme de l'art. Les fractures qui guéri.ssent

le plus facilement entraînent au moins quarante jours de
repos. Rien n'est plus variable que leur pronostic. Le même
05, s'il est fracturé obliquement, sera beaucoup plus diffi-

cile à maintenir dans l'appareil, et sa consolidation sera at-

tendue plus longtemps que s'il est fracturé transversalement
;

et malgré tous les secours, on n'obtiendra peut-être pas

la guérison sans qu'un déplacement, un raccourcissement

ou une déviation du membre se soient opérés. On sent

quelle différence doit apporter l'âge dans le pronostic : la

consolidation n'est quelquefois pas obtenue chez le vieillard

lorsqu'elle est très-rapide chez l'enfant. Les fractures des

membres supérieurs guérissent plus vite que celles des

membres abdominaux. Le pronostic varie même suivant qua

l'os est fracturé dans telle ou telle partie ; ainsi , le fémur,

fracturé au milieu de sa longueur, guérit plus facilement qu«
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lorsque c'est l'extrémité Inférieure de cet os, près de l'ar-

ticulation du genou ; car les fractures rapprocliées des ar-

ticulations entraînent souvent l'anUylose : celle-ci est moins
longue et moins dangereuse que celle delà partie supérieure,

que l'on appel le col ;el enfin, cette dernière, qui est fort

grave, l'est encore davantage si elle occupe l'intérieur de la

capsule articulaire, cai- dans ce cas la consolidation est tel-

lement rare, qu'aune époque encore peu éloignée de nous

on la révoquait en doute. Ai-je besoin de dire quel sera le

pronostic des fractures du crâne, des vertèbres, du bassin,

de celles dans lesquelles les fragments se font issue à travers

les chairs, décliirant les vaisseaux, distendant les nerfs; de

celles dans lesquelles l'os, brisé en plusieurs esquilles, cause

le tétanos? Ce serait peu, dans de telles circonstances, que la

]ierte d'un membre , si la mort n'était souvent plus prompte
que les décisions du cinrurgien.

Pour qu'une fracture se consolide, il faut que les deux

fragments soient également doués de vie, qu'ils correspon-

dent ensemble à la surface de la fracture, et qu'ils soient

dans une parfaite immobilité pour favoriser la formation du

cal. Le premier soin du cliirur|;ien est de réduire la frac-

ture, c'est-à-dire de placer les fragments dans un rapport tel,

qu'ilsseréunissentsansoccasionnerdi'dilformité. Pouropérer

cette réduction, il faut qu'un aide lire directement sur l'extré-

mité inférieure du membre, sans occasionner de mouvements
latéraux, qui causeraient de ladouleur, pendant qu'un autre

aide maintieni fixement la partie supérieure du membre, ou

le fragment supérieur de la fracture, etque le chirurgien placé

entreeux cherche à remettre les fragments dans leurs rapports,

en faisant la coaptation ,
qui est opérée lorsque toute dif-

formité a disparu. Mais cette première opération , tout à

fait indispensable, serait sans résultat si on abandonnait en-

suite la fracture à elle-même : bicntûl l'artion musculaire

rapprocherait les fragments, les ferait chevaucher l'un sur

l'autre, et serait cause non-seulement du racco\ircissement

du membre, mais encore d'une déviation. Il faut donc
aussitôt après entourer la fracture d'un appareil convena-
ble , ou placer le membre dans une situation telle que l'ac-

tion musculaire n'ait aucune prise sur les fragments. Quand
on applique un appareil, il faut qu'il ne soit pas serré de
telle sorte qu'il étrangle le membre , et en cause la gan-
grène, comme il y en a des exemples assez fréquents; il ne
(aut pas non plus qu'il soit asseit relâché pour laisser aux
fragments la liberté de s'abandonner, ce qui occa.sionne alors

un cal difforme ou une déviation de l'os. On doit voir chaque
jour si l'appareil contient bien la fracture. Celui dont on se

sert le plus fréquemment tient le membre dans une position

droite; il porte le norn d'appareil de Scultel ; il est ainsi

composé : une pièce de toile carrée , nommée drap-fanon
,

assez grande pour envelopper le reste de l'appareil et les atelles

appliquées .sur le membre, qu'elles doivent dépasser un peu
;

(le nombre et la position de ces atelles varie selon le lieu de
la fracture); des coussins de paille d'avoine; une quantité
variable de bandelettes superposées, se recouvrant les unes

lesaulresdans leurtiers inférieur: ces bandelettes, assez lon-

gues pour faire chacune le tour du membre, sont souvent
remplacées par une seule longue bande ; des compresses
imbibées de liqueurs émollientes ou résolutives, ou bien

enduites de cérat, s'il y a plaie. Tout l'appareil placé autour
du membre est maintenu au moyen de plusieurs liens qui

l'empêchent de remuer.

Il est plusieurs fractures dont la consolidation est difficile

à obtenir, à cause du peu de prise que l'on a sur les fragments,

et de la puissance musculaire (|ui agit sur eux. Les chirur-

giens ont appelé depuis longtemps la micanique au secours

de l'art , dans ces cas où la guérison s'obtient difficilement

sans une difformité plus ou moins manifeste. Il faudrait

plusieurs volumes pour décrire les nombreux appareils in-

ventés pour les fractures du col du fémur; tendant tous au
même but, ils guérissent rarement sans un raccourcisse-

ment plus ou moins marqué. Pres(]ueculièremcnl abandonnes
de nos jours, Dupuytren les a remplacés par la position
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demi-déchie, dans laquelle tous les tnuscles se trouvent

également dans le relâchement; il faudrait faire l'histoire

des fractures en particulier pour décrire ces appareils, qui,

fort simples, varient cependant suivant chacune de ces frac-

tures, ce qui nous entraînerait dans des détails que ne com-
porle pas le plan de cet ouvrage.

Un moyen connu des anciens et remis en usage par la

chirurgie moderne est l'appareil inamovible : le membre
fracturé est entouré de bandelettes ou d'une grande bande,

trempée dans une dissolution agglutiuative, telle que l'ex-

trait de Saturne mélangé avec du blanc d'ceuf; il en résulte

un appareil d'une seule pièce, qui ne peut se déranger, et

iiu'on ne peut enlever qu'en le coupant. Quelques chirur-

giens vont même plus loin ; ils placent le membre dans une

boîle où on fait couler du plitre de statuaire, qui , se

moulant sur le membre, s'oppose à tout mouvement.

Uieflenbach m'a assuré que ce moyen lui réussissait

presque constamment à Berlin , et que môme les complica-

tions des plaies ne l'arrêtaient pas , car on fait alors une

ouverture au plâtre au-devant de la plaie, pour y apporter

les pansements convenables.

Il est des fractures dans lesquelles la consolidation ne se

fait pas , soit que les fragments aigus comprennent entre eux

des parties molles qu'ils irritent, soit que le cal se forme mal,

.se difforme et n'acquière pas assez de solidité, soit, enfin,

que la constitution individuelle s'oppose à la consolidation;

ainsi on a remarqué qu'elle se faisait longtemps attendre chez

les femmes enceintes.

Je ne parlerai pas de la méthode barbare de rompre le

cal lorsque la réunion s'opère avec quelque ilifformité; cela

ne peut être fait que dans les premiers temps d'une frac-

ture, lorsque la consolidation est encore loin d'être complète.

Le séton passé entre les deux fragments offre une méthode

moins dangereuse, due à Pbysik, de Philadelphie, en 1802 :

elle a réussi à plusieurs chirurgiens, soit pour stimuler, au

moyen d'irritants, les fragments entre lesquels la sécrétion

du cal ne s'opérait pas, soit pour réprimer ou faire suppu-

rer un cal volumineux et dilformc, comme dans un cas de

ce genre, suivi de succès, où il avait acquis 0'",it> de cir-

conférence au col du fémur. Il sera toujours rationnel

d'employer avant les méthodes dont nous venons de parler,

si même il ne vaut pas mieux s'en tenir là , le moyen indi-

qué par Ilippocrate , consistant à frotter l'un contre l'autre

les fragments qui s'irritent , et occasionnent la sécrétion du

cal, qui s'est dans ce cas plus d'une fois consolidé.

Je terminerai ici l'hisloire des fractures ; il me resterait

à parler des fractures compliquées de plaies, d'hémorrliagie;

des soins que l'on doit prendre pour obtenir la consolidation

avant de faire la réduction dans les complications de luxa-

tion , des esquilles, du tétanos, des anévrismes faux primi-

tifs, causés parla piqûre d'un artère, par un des fragments,

et de la méthode de Dupuytren
,
qui consiste à faire dans

cette circonstance la ligature du vaisseau principal du mem-
bre. Enfin , il faudrait entreprendre l'histoire de chaque frac-

turc en particulier; le cadre serait alors aussi complet que

possible, mais nous dépasserions de beaucoup les bornes

qui nous sont prescrites. Bovs de Lockv.

FRiV-DIAVOLO (c'est-à-dire//ère fliafcic), fameux

chef de brigands, né de parents pauvres, à Itri, enCalabre,

vers 1760. Son véritable nom était Michel Pezza, et, selon

les uns, il aurait d'abord été moine sous le nom de Fra-An-

gelo, tandis (|ue, suivant d'autres, il aurait commencé par

être ouvrier bonnetier. Entré plus tard dans une bande de

brigands qui exploitait la Terre-de-Labour, il ne tarda pas à

en di^venir capitaine, et comme tel fut condamné à mort par

contumace. Lors de l'invasion du royaume de Naplcs par

les l'rançais, il mit sa troupe au service du roi Ferdinand

,

et combattit bravement les étrangers. Ayant obtenu en 1;U9,

du cardinal liuffo, le pardon de tous ses crimes, il n'épargna

rien pour seconder les projets du général napolitain. Investi

des fondions de chef de masse ( colonel), il fit, à la tête de

sa bande, la campagne de Rome, et s'y distingua par son in-
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trépH!il('. Il obtint une pension de 3,600 (incats et une

ferme qui avait appartenu aux ehartreux. Le général Cliani-

pionnet s'étant rendu maître de Naples , Fra - Diavolo se re-

tira avec ses compagnons à Gaèle; mais, par réminiscence

de son premier métier, il commit dans cette ville des excès

qui l'en firent cliasser par le prince de Hesse-Piiilippstadt.

Il passa dans la Calabre, de là à l'alerme, où il prit part au

soulèvement organisé par le Commodore Sidney-Smitli
;
puis,

revenant en Calabre, il y fomenta l'esprit d'insurrection,

délivra les détenus, dont il forma une troupe assez considé-

rable, et se disposa à faire une vigoureuse résistance aux
Français qiii étaient à sa poursuite. Dans le combat qu'ils

lui livrèrent, il se défendit jusqu'à la dernière extrémité , et

parvint à s'écbapper. Mais arrêté à San-Severino, par suite

de la trabison d'un paysan, il fut conduit à Naples, et y fut

pendu, le 10 novembre 1806. Grâce à la musique d'Auber,

la mémoire de Fra-Diavolo vit encore.... à l'Opéra-Co-

mique. CiiAimiAi;NAC.

FR/EIIK ( CnnisTiAN-AlARTiN ) , savant orientaliste et

numismate contemporain, né en 1782, à Rostock , mort à

Saint-Pétersbourg, en 1851, fut appelé en 180G à occuper

la ebaire des langues orientales à l'université de Kasan, oii il

écrivit en arabe, parce que les imprimeries de cette ville

manquaient de caractères romains, sa dissertation Surgxicl-

qties mèdnilles relatives aux Samanides et aux Bouides,
la plupart encore inconnues (Kasan, 1808 ), que suivirent

bienti'it celles qui ont pour titres : Numophijlacitim l'oto-

iianum; De titulis et cognominibus Chanorum Hordx
Aurex ( 1814 ); et £>e arabicoriim etiam auctorum libris

vulgatis crisi poscentibus emaculari ( 1815 ). En 1S15, il

fut nomme membre de l'.\cadémie impériale des Sciences,

directeur du Muséum asiatique et conseiller d'État à Péters-

bourg. Nous citerons parmi ses ouvrages de numismatique
ceux qui ont pour titre : De Numorum Bulgaricorum fonte
antiqnissimo (181G); Médailles khosroennes des pre-
miers Arabes (in-4°, Mittau, 1822), Numi Cufici selecti

( 1823); Musei Sprewif-Jani Numi Cufici { 1825 ); et son
Aperçu topographique desfouilles opérées en Russie, qui
ont eu pour résultat de déterrer des monnaies arabes

( Pétersbourg, IS41 ). Il a expliqué les inscriptions et figures

de quelques anciens monuments mabométans dans ses An-
tiquitatis muhammed. Momimenta varia ( 1810-22 ). Ou a

aussi de lui un Essai sur tes découvertes faites dans
quelques fouilles opérées au midi de la Sibérie, avec
des inscriptions de dates certaines ( 1837, in-4° ). L'bis-

toire d'Orient l'a particulièrement occupé , en tant qu'elle

offre de l'intérêt pour l'ancienne bistoire de Russie. C'est à

cet ordre d'idées que se rattacbent ses essais intitulés : De
Bashkiris qu;e mémorise prodita sunt ab Ibn Foszlano
et lakuto (1822); Récits d'Ibn Foszlan et d'autres

Arabes, relatifs aux Russes des temps anciens ( 1823 );

enfin, Lm plus anciens documents arabes sur les Bul-
gares du Volga, d'après le voyage d'Ibn Foszlan ( 1832 ).

Les Mémoires et les Bulletins de l'Académie de Saint-

Pétersbourg contiennent en outre de lui un grand nombre
de dissertations.

FRAGILITE, qualité de ce qui se brise facilement,

comme le verre, la porcelaine. Figurément,/ra!7(/(W signi-

fie l'instabilité des cboses humaines : en morale, la fragilité

est l'absence complète de la force en présence de telles ou
telles tentations. Ces dernières exercent une influence si dé-

cisive et si générale, qu'écrits et paroles nous entretiennent

sans cesse de la fragilité bumaine : c'est par le récit des

fautes où elle entraîne que l'on essaye de confondre la per-

fection que rêve notre orgueil. 11 y a une fragilité qui vient

des sens, et qui est une des maladies de la jeunesse : elle a

droit à beaucoup de pardons. Il existe une espèce de fra-

gilité beaucoup plus réprébensible, c'est celle qui tient à l'ab-

sence de principes : elle a pour source une certaine mobi-

lité de caractère qui perce dès l'enfance, et contre laquelle

l'éducation doit lutter avec persévérance. On cite des femmes

jui, dans les circonstances les plus difficiles comme les plus

entraînantes, ont opposé une résistance invincible, et qui, de-

venues l'objet d'une admiration sans réserve, affligent ensuite

le monde par une fragilité d'autant plus inattendue que ses

séductions ne troubleraient pas même le conuiiun du sexe.

Saint-Piiospfji.

FnAGMEIVT(en latin fragmentum). Ce mot vient

évidemment defrangere, casser, briser. Quelques diction--

naires en ont restreint, assez à tort, l'acception à des dé-
bris de corps, plus ou moins précieux, comme des vases re-

cherchés, des statues. Nous pensons qu'il doit désigner toute

espèce de morceaux provenant d'un corps quelconque dont
ils ont été séparés par fracture ou solution de continuité.

Il y a cette différence enlrefragment et débris que le der-

nier semble supposer une fracture beaucoup plus complète,

ou plutôt la division d'un corps fracturé en un beaucoup
plus grand nombre de parties, par suite d'une action plus

brusque et plus forte du corps contondant. Quand il s'agit

de fractures des os, les fragments qui ont pu en résulter

prennent le nom d'esquilles.

Fragment s'emploie quelquefois aussi au figuré, en parlant

d'un discours , d'un ouvrage quelconque, dont il ne nous
reste qu'une partie : nous n'avons que des fragments de

Musée, de Ménandre, de Sapbo, etc. ; des historiens grecs

Ctésias, Éphore, Xantbus de Lydie etc. ; d'Ennius, d'Accius,

de Lucilius;dela grande bistoire latine de Trogue-Pompée,
dan.s l'abrégé de Justin. Quant à d'autres auteurs anciens,

tels que Cicéron, Phè<lre, Salluste, etc., il ne nous manque
que des fragments de leurs ouvrages. Robert et Henri Es-

tienne ont publié des Fragmenta Poetarum veterum la-

tinorum (1560,in-8°). Dans ces recherches se sont également

illustrés Jlettaire, Scriverius, Almenoween, Creuzer, etc.

Une citation deijuelque étendue emprcmtée à un livre qu'on

possède en entier prend aussi lenorn de fragment. Nos di-

verses rhétoriques et poétiques en font un fréquent emploi.

On donne enfin, mais plus improprement, le nom de frag-

ment anx parties d'un ouvrage qu'un auteur aura entrepris,

sans avoir eu le temps de l'achever. Billot.

FRAGOAI, genre de plantes de la famille des smilacées,

ayant pour caractères : Fleurs dioïques par avortement
;

périantbe à six divisions, libres jusqu'à la base; filets per-

sistants ; fleurs mâles offrant trois etamines .soudées en un
tube qui porte les trois anthères; fleurs femelles ayant un
ovaire à trois loges biovulées, un style imlivis, très-court,

un stigmate capité ; baie monosperme par avortement. L'es-

pèce la plus répandue, vulgairement nommée pe^i? houx,
buis piquant, myrte épineux, épine toujours verte, etc.,

est le ruscus aculeatus des botanistes. C'est un sous-ar-

brisseau qui croit partout dans les bois montueux des con-

trées tempérées de l'Europe, où il s'avance depuis le midi

ju.squ'aux environs de Paris. Il a l'aspect d'un petit myrte.

Ses baies sont rouges, d'une saveur douceâtre, de la gros-

seur d'une petite cerise. Les habitants du midi de la France

font des petits balais avec ses jeunes rameaux. On emploie

sa racine comme diurétique. Ses graines torréfiées ont été

proposi'Cs comme succédanées du café.

FRAGO\ABD (Jean-Honoré), peintre, né à Grasse,

en 1732, abandonna très-jeune la place qu'il occupait chez un
notaire pour venir étudier sous la direction de Bouclier. Poussé

par ce dernier dans la nouvelle école, il y fit de rapides pro-

grès, remporta le grand prix de peinture et partit pour Rome.

A son retour en France, il entreprit son tableau de Coresus

et Callirrhoé. Ce tableau, qui peut passer pour le meilleur

qu'il ait exécuté, fut accueilli avec enthousiasme par les

académiciens. On cite encore parmi ses nombreuses compo-

sitions : La Visitation de la Vierge, La Fontaine d'Amour,

L'Adoration des Bergers et Le Verrou. Cette dernière pein-

ture est tout à fait dans l'esprit de son talent. On sl'tonnera

sans doute de voir un artiste mêler aussi froidement le pro-

faneau sacré; de voir sortir du même pinceau La Visitation

de la Viergeel Le Verrou; mais ce singulier contraste tient

à la nature de Fragonard, personnification palpitante de son

époque, toute bariolée de libertinage et de dévotion.
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Fragonaiil a mis encore au jonr une foule de lavis au

bistre. Il ne pouvait suffire à l'avidité des amateurs. Ses pe-

tites productions se vendaient à des prix fous ; il amassa

ainsi en peu de temps de quoi se faire une position indépen-

dante; mais vint la Révolution, renversant les idées de

bonheur de l'artiste, et soufflant avec brutalité sur souriant

échafaudage de gloire et de fortune : il fallait aux vain-

queurs de la Bastille autre chose que des peintures d'église

ou de boudoir. Fragonard laissa tomber sa palette, et mourut

dans la misère, en 1806. En définitive, il fut dessinateur

agréable, mais maniéré ;
peintre ingénieux , mais monotone

et sans variété ; compositeur gracieux, mais sans énergie :

c'était bien l'élève de Boucher. V. Darkoux.

FRAGONARD ( Alexandke-Evakiste ) ,
peintre d'histoire

et statuaire, fils du précédent, naquit à Grasse en 1783.

D'abord élève de son père, il entra cependant très-jeune dans

l'atelier de David, ce qui modifia beaucoup sa manière

primitive, sans retirer à son coloris quelque chose de léger

et de souriant, résultat de ses premières études. Ses œuvres

principales fincnt, comme peintre, Marie-Thérèse présen-

lant son fils aux Hongrois (1822), deux plafonds du

Louvre ayant pour sujet François I" armé chevalier, puis

ce même prince recevant des tableaux apportés d'Italie par

le Primatice, etc.;conime statuaire, le fronton de la chambre
des Députés ( sous la Restauration ); une statue colossale de

Pichegiu , etc. Cet artiste est mort en 1850.

FRAI, nom commun aux œufs de toutes espèces de pois-

sons, lorsqu'ils ont été fécondés. Quelquefois on voit en mer
des espaces immenses couverts de /rai; le nombre de pois-

sons qu'il doit produire effrayerait l'imagination, si les nom-
breux ennemis que tous les éléments lancent contre eux ne

le diminuaient d'une manièie pioportionnelle.

Par extension, on s'est servi du même mot pour dc'signer

l'action propre aux poissons pour la multiplication de leur

espèce, et l'époque où cette action a lieu ; Les paissons sont

malades durant le frai, et alors la pèche est sévèrement in-

terdite; par extension encore, on a appelé frai le fretin,

le menu poisson que l'on met dans les étang s pour les peu-

pler, ou qu'on place au bout de l'hameçon pour servir

d'appât.

Le moi frai .s'emploie encore pourdésigner l'altération et

la diminuation de poids que l'usage et le frottement font su-

bir aux pièces de monnaies. Anciennement, une ordonnance
royale avait déclaré qu'on ne pourrait refuser les pièces d'or

qui auraient éprouvé par le frai un déchet de moins de

six grains.

FRAICHEUR. Dans son sens littéral, la frnîcheurn'e'.t

autre chose qu'un froid doux et modéré, appelé à tempérer

une chaleur trop vive : telle est cette fraîcheur qu'aux

heures du crépuscule, après les ardeurs d'un soled d'été,

vient répandre une légère brise dans l'atmosphère encore

brûlante. Qui ne s'est réjoui en aspirant cet aii', purifié du
fini qui l'a embrasé durant une journée entière' Qui n'a cher-

ché à respirer le/;'oîs sur les bords ombragés d'une rivière,

d'un ruisseau, sous le feuillage de bosquets touffus? Les
poètes n'ont pas eu assez de vers pour chanter la fraîcheur

et ce sentiment de bonheur paresseux qui l'accompagne; les

anciens l'avaient divinisée sous le nom de Zéphyre, dont
les ailes légères l'apportaient h la terre languissante.

Comme les mêmes expressions doivent servir à désigner

des impressions semblables, le mot fraicheiir ne s'est pas

appliqué seulement à quelque chose d'éthéré; il a été en

quelque sorte matérialisé, et ce n'est pas seulement aux
cieux que l'homme l'a demandé ; il a dit la fraic/ieur d'une

boisson, d'une source, comme il avait dit la fraîcheur de

l'atmosphère. Quelle douce sensation n'éprouve pas le chas-

seur lorsque, fatigué d'une longue course, il peut approcher

ses lèvres hrftlanle de l'eau fraîche il'une source?

Au figuré, la même expression change d'aspect, sans ces-

ser de rappeler queli|ue chosse de suave, de vaporeux : la

fraîcheur de la beanlé, du teint, des (leurs, résume tout

ce qu'il peut y avoir de brillant, d'aimable, d'éclatant, de

jeune dans cette beauté, ce teint, ces (leurs. La fraîcheur

d'un tableau suffit quelquefois à la renommée d'un artiste.

Il en est de même de la fraîcheur du style; mais c'est une

qualité bien rare. Semée avec sobriété, elle donne de lii

grâce, de la douceur, à la verve de l'écrivain.

Pourquoi faut-il qu'un mot autour duquel.se groupent tant

de gracieuses significations serve en même temps a désigner

une des plus grandes afflictions de notre pauvre humanité?

Pourquoi appliquer cette délicieuse expression i un froid

malfaisant? Pourquoi la faire servir, comme les médecins ,

à désigner d'atroces douleurs causées par un froid humide

trop prolongé, par de trop fréquentes parties de chasse, par

trop de nuits passées au bivouac ?

Frais, fraîche, a bien d'autres acceptions encore. Il dé-

signe tantôt ce qui est nouveau : œufs , beurre
,
pain/ra« ;

tantôt ce qui se conserve : Cette femme n'est plus jeune,

mais son teint est encore /rois, elle n'a rien pci<lu de sa

fraîcheur. Il .sert aussi à exprimer l'idée de vigueur : un

cheval frais, des troupes /raic/ics. C'est à peu près dans

le même sens qu'on dit : un homme frais et gaillard.

FR.\I DE CÎIAMPIGi\Oi\. Voije:. Blanc de Chab-
nCNON.

FRAIS (Économie politique). On entend par ./Vais de

production la valeur échangeable àes services productifs

nécessaires pour qu"un produit ait l'existence, 'foules les

fois qu'il y a des frais faits et point d'utili/é produite, ces

frais ne sont pas des frais de production; ce sont tout .sim-

plement des/;ai5 inutiles, dont la perte est su|iportée soit

[ai- ]e producteur, soit par ]ii consommateur du produit

pour lequel ils ont été faits : par le producteur quand ils

n'élèvent pas la valeur du produit, par le consommateur
quand ils s'élèvent celte valeur. Lorsque, par des cau.ses

accidentelles, telles que l'intervention importune de l'auto-

rité, les frais de production montent au-dessus du taux au-

quel la libre concurrence les jiorterait, il y a spoliation du

consommateur, en faveur soit du producteur, soit du gou-

vernement, en faveur de ceux en un mot qui profilent de

cet excédant de prix. Lorsque le consommateur se prévaut

de son côté des circonstances pour payer l'utilité dont il fait

usage au-dessous du prix où la libre concurrence la porte-

rait naturellement, c'est alors lui qui commet upc spoliation

anx dépens du producteur.

La production pouvant être considérée comme un échange
où l'on donne les services productifs (dont les frais de pro-

duction ne sont que l'évaluation
)
pour recevoir l'utilité pro-

duite, il en resuite que plus l'utilité produite est considérable

par rapport aux services productifs, et plus l'échange est

avantageux. Un meilleur emploi des instruments naturels

procure plus d'utilité prodifite, relativement aux frais de

production , et rend par conséquent plus avantageuse l'é-

change où l'homme reçoit des produits contre les frais de
production. C'est l'espèce d'avantage qu'on trouve dans

l'emploi des machines, dans un meilleur assol ement
des terjes , etc. Quand, par le moyen d'une nndl-jenny, on

fait filer à la fois à une seule peisonne deux cents (Ils de

cotim; quand, en alternant les cultures, on fait rapporter à

un clnuup des fruits foutes les années, on emploie plus a

profit les puissances de la mécanique qu'en filant .'i la que-

nouille, et les facultés productives du sol qu'en faisant des

jachères. On tire plus d'utilité de ces instruments de produc-

tion. Les fléaux naturels, comme la grêle, la gelée, et les

fléaux humains, tels que la guerre , les déprédations, les

impôts, en augmentant les frais de production, rendent

l'échange moins avantageux. Les proilidts coûtent davantage
sans que les revenus soient plus grands ; car alors l'augmen-

tation (les fiais de production ne va pas au producteur.

Les frais de production d'un produit peuvent aller au de-

la de la valeur (jne, dans l'état actuel de la société, on peut

mettre à ce prodm't. La chose alors n'est point produite : le

producteur y perdrait. Cette supfmsition peut successivement

s'étendre à tous les produits; la prodiiclinii tout entière peut

devenir si désavantageuse qu'elle ccss<^ , d'ahcrd en partie,

7 y.
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riisiiile toul-.'i-fail. Lorsqu'un pnclia ne laisse h un paysan

qu'une portion de sa récolte, insiiffisanlcpour que la famille

du paysan s'entretienne , celte famille décline; lorsqu'il ne

laisse nu commerçant qu'une partie îles marchandises pro-

duites par son commerce, ce commerçant ne disposant plus

du même revenu, sa famille décline également. Tous les

moyens de production peuvent être simultanément désavan-

tageux. Cela peut s'observer, quoiqu'il un moindre degré,

dans nos pajs, lorsque l'industrie, sansêtre dans im état

désespéré, souffre néanmoins d'une manière analogue, parce

qu'aucun produit n'y peut être payé ce qu'il coûte. Lihcrié,

sûreté et charges légères sont des remèdes infaillibles contre

ces maladies morales et politiques, qu'il dépend toujours de

l'homme de faire cesser. J.-B. S\y.

FRAIS (Jun.iprudence). On apiielle ainsi les dépenses

occasionnées par la poursuite d'un procès. C'est ce qu'on

nomme autrement dépens. Cependant le nom de clt'p e)is

s'applique plus particulièrement aux frais que la partie qui

a succombé doit payer à celle qui a obtenu gain de cause.

Socrate, dit un jurisconsulte célèbre, désirait qu'on rendît

les dépens des procès très-considérables , afin d'empêcher

le peuple de plaider : ses vœux ont été remplis : les frais sont

devenus tels qu'on les volt souvent excéder le principal,

mais cela n'empêche pas qu'on plaide.

Bien que rien ne parais^e plus conforme aux règles de

l'équité que de condamner aux frais de l'instance celui qui

provoque ousoutient une contestation injuste, les anciennes

lois romaines n'en font aucune mention. Théodose et Justi-

nien en ont parlé. Théodoric, roi d'Italie, ordonna que celui

qui succomberait serait condamné aux dépensa compter du
jour de la demande, afin que personne ne fit impunément de

mauvais procès. Mais parmi nous, il n'y avait anciennement

que les juges d'église qui condamnassent aux dépens : il

n'était pas d'usage d'en accorder dans la justice séculière.

Ce ne fut qu'en 1324, sous Charles le Bel, qu'il fut enjoint

aux juges séculiers de condamner aux dépens la partie qui

succomberait. L'ordonnance de 1667 veut pareillement, titre

31, article 1"'', que la partie qui perd son procès soit condam-

née aux dépens, et l'article 1.10 du Code de Procédure civile

dit en tenmes knpératifs que toute partie qui succombera
seracondamnfe aux dépens. lien est de même en- matière

criminelle : les accnsés ou prévenus qui subissent quelque

condamnation, soit devant une cour de justice criminelle,

soit devant un tribunal correctionnel, soit devant un tribu-

nal de police, doivent être condamnés aux dépens envers le

trésor public. La condamnation de dépens est donc la peine

de ceux qui succombent , et sous celte dénomination on
comprend non-seulement les frais des contestations et des

procédures qui ont lieu dans le cours d'une instance, mais

encore tous les frais qui se font en vertu d'un titre exécu-

toire , avant même de procéder et de contester en justice,

comme sont tous les frais de saisie, de vente, etc.

Les/rnisd'ac/es .sedivisenten déboursés et en émoluments

on honoraires. En cas de vente ces frais sont de droit à la

charge de l'acquéreur.

Au nombre des créances auxquelles la loi accorde un
privilège, il faut compter les frais de demiàre maladie,
c'est-à-dire les fournitures honoraires et salaires dus aux mé-
decin , chirurgien, plwrmacien et garde-malade; les frais

funéraires, c'est-à-dire les dépenses de cercueil, billets de
faire part, cérémonie religieuse, inhumation, ctc , ainsi que
les frais du deuil de la veuve; les fi-ais de labours et de
semences, c'esi- à-dire de déboursés occasionnés par la

culture et l'ensemencement do la récolte ? sont ime charge
de la récolte, et se payent de préférence au propriétaire à

qui les fermages sont dus.

FRAISE, FR.^ISIER. Le fraisier est si répandu en Eu-
rope, qu'on peut le regarder comme originaire de cette partie

du monde. Tout tend à faire présumer qu'il naquit d'abord

sur le versant méri<lional de la chaîne des Alpes, et que ce

ne fut qu'accidentellement qu'il se propagea dans d'autres

pays, porté par les Tent« ou par les torrents en semences
,

en coulants, en racines. Ce qui appuie cette opinion, c'est

que nulle part le fraisier n'est plus vivacc, plus vigoureux,

nulle part son fruit n'est plus beau et meilleur que dans le»

bois et les vallées ()ui descemlent vers les plaines immenses
du Piémont , en deçà du Vf). Là souvent on parcourt des
lieues entières couvertes de ce fruit délicieux, qui rafraîchit

le voyageur quand le soleil dévore la plaine. Le fraisier est

connu aussi en Amérique, dans le nord de l'Asie, et en Afri-

que sur les côtes qui font face à notre continent. On le

nomme en latin /cojacia mdgaris owfragariavesca , de
fragrarc, répandre une bonne odeur; le fruit est appelé

fraga. On disait autrefois fragicr pour fraisier, et frage
pour fraise; ce qui confirme celte étymologic.

Le fraisier appartient à la famille des rosacées. C'est une
plante vivace, qui croît par petites souches demi-ligneuses,
d'où partent à la fois les racines et les feuilles. Celles-ci

sur chaque souche sont ordinairement au nombre de 5 à 8,

longuement pétiolées, composées de trois folioles ovales,

fortement dentées, d'un vert gai en dessus, soyeuses en
dessous et d'un blanc argentin, comme la feuille du saule

ou du peuplier commun de Hollande, ainsi que leur pétiole;

quant aux racines, elles sont d'un brun rougeàtre assez vif,

et divisées intérieureinciit en fibres menues et très-nom-
breuses ; c'est du collet de ces racines que partent ces jets

grêles et rampants, longs souvent de plus d'un mètre, qui,

prenant racine à leur tour de distance en distance, forment
de nouvelles souches qui perpétuent l'espèce. Les fleurs du
fraisier sont blanches, inodores, pédonculécs et disposées

en une sorte de petit corymhe; elles naissent à l'extrémité

de petites liges soyeuses, de 8 a 10 centimètres de hauteur,

qui partent au nombre d'une à trois du milieu des feuilles.

Ces fleurs sont hermaphrodites parfaites dans la plupart des
espèces. Leur calice est formé d'une seule pièce ; il est di-

visé sur les bords en dix échancrures longues et terminées

en pointes, dont cinq extérieures et plus petites recouvrent

les cinq grandes divisions. La corolle .se compose de cinq pé-

tales ronds ou ovoïdes, selon l'espèce du fruit, creusés en cuil-

leron, attachés par un onglet fort court sur les bords inté-

rieurs du calice, aux points île division des grandes échan-

crures. Les étamines d'un jaune clair sur le sommet .sont

au nombre d'au moins vingt, de longueur et de direction diffé-

rentes, les unes sur les pétales, les autres s'approchant ries

pistils. Après la floraison, le réceptacle grossit peu à peu,

acquiert une consistance pulpeuse et devient une sorle

de fruit ordinairement d'un rouge vermeil, d'un goût exquis.

La graine se forme en points tangents ou dans de petites

cavités à la surface extérieure du réceptacle, qui devient

hacciforme quand il a atteint sou accroissement.

Le fraisier, plante humble et rampante, ne s'élève qu'à

quelques centimètres, et vit parmi les mousses, au milieu

lies violettes, du thym, du serpolet, sur les coteaux boisés,

dans les forêts, les bois, les montagnes. C'est la seule plante

peut-être qui n'ait rien gagné à vivre sous la main de

l'homme : ce que son fruit acquiert en volume par la culture,

il le perd en bonté, en parfum, en suavité. Le fraisier aime

les bois, les jeunes taillis, le voisinage des buissons, l'ombre

des grands arbres, et surtout un terrain sablonneux, une

terre franche, un peu meuble , car la grande humidité nuit

à son développement, et pourrit ses racines. Il fleurit en

avril ; ses fruits couuncncent à mûrir en mai, et se succè

dent six semaines environ. 11 n'est pas rare cependant en

automne de découviir çà et là dans les bois quelques pieds

tout couverts de fruits, phénomène occasionné par la dif-

ficulté qu'ils ont eue à fleurir au printemps.

liC fraisier sauvage est parfont le même , n'importe

le climat. On ne doit attribuer ses variétés qu'à la culture.

En le pliant à sa puissance, l'homme l'a fait dégénérer, mais

il l'a rendu plus fécond en le cultivant dans des terres chau-

des ou froides, exposées au nord ou au midi, à l'abri du

vent ou en rase campagne. Celle seule espèce de fraisier

bien constatée est cultivée ilans nos jardins sous le nom
de fraisier des Alpes uu des QUiilre saisons; nous en pos-



sédons une Tariété à fruits blancs et une autre sans filets.

Les autres variétés rt'pandues dans la culture sont : les a)in-

Vax, au fruit volumineux, mais sans parfum; les cnpruns,

au (ruit rond et savoureux ; le//rt(S(C)- du Chili ou frulil-

iicr, le plus gros de tous , à lleurs femelles , et qu'on m;

fait fructilier qu'en le plantant près d'ananas ou decaprons;

le fraisier de Montrcuil,'^ fruits très-gros et remarquables

par leurs lobes nombreux, qui ont valu à cette variété le

nom àe. dent de cheval ; \^fraisier de Keen, ou Kcen's

se«//in9, excellente variété, reçue d'Angleterre, à fruits ronds,

volumineux, d'un rouge foncé , à chair rouge et parlu-

mée, etc.

La culture du fraisier offre peu de difficultés ; cependant

l'expérience a prouvé qu'elle exigeait certaines précautions

pour le choix et la préparation du terrain et pour la sur-

veillance du jeune plant dans sa croissance. Les mois d'oc-

tobre et de novembre sont les plus lavorahles à la planta-

tion du fraisier; les fraisiers plantés dans cette saison pro-

duisent prescpie toujours du fruit au printemps suivant, tan-

dis que plantés au printemps ils n'en donnent au plus

tôt qu'une année après. Les jardiniers, avant d'aligner leurs

plants dans de petites fosses remplies de terreau, disposées

en quinconce et espacées entre elles de o'",30 environ

,

ont soin de rendre leur terre le plus meuble pos.sible,

en y introduisant des parties de vieux décombres , en y

mêlant de la cendre do charbon, du sable on de la terre de

bruyère; après quoi ils la relèvent en ados le long des

murs exposés au midi ou au levant. Ils mettent ordinaire-

ment dans chaque fosse, pour former une toulfe, quatre

jeimes souches au plus, déharrassi es des montants les plus

faibles, et réduites à trois ou quatre des plus vigoureux.

Si l'automne est sec ou chaud , ils les arrosent fréquem-

ment, les recouvrent de temps a autre de nouveau terreau,

et répandent à l'entrée de l'hiver autour de chaque planie

un peu de fumier long , alin de la garantir de la bise
,
qui la

déchausserait. Ce lumier d'ailleurs sert d'engrais au prin-

temps suivant. C'est le moment de donner le premier la-

bour et de purger la terje des mauvaises herbes. liientOt

apparaissent les premières fleurs, celles cpii produisent les

plus belles fraises ; elles occupent ordinairement le bas des

tiges , tandis que les dernières venues couvrent l'extrémité.

Celles-ci avortent souvent, ou elles nui-ent au dévelopiiement

des premières fraises ; aussi quelques jardiniers soigneux

ont-ils la précaution de les pincer au lur et à mesure de

leur apparition. Tandis que les fraises mûrissent, survient

souvent un orage qui les affai.sse, les couche par terre et les

couvre de boue. On prévient ce désastre en entourant cha-

que fraisier de sable ou de paille hachée. On cueille les frai-

ses soit avec leurs queues , soit en les détachant de leur ca-

lice, qu'elles quittent facilement à leur maturité : le pre-

mier moyen est le meilleur; la fraise .se conserve ainsi plus

lungtenqis fraiche , et s'acidule moins vite. Aux environs de

Paris, ou choisit pour cette récolte Pheure de midi, quand

le soleil a pompé la rosée du matin; les fraises cueillies par

un temps de pluie n'ont [loint de parlum, et moisissent dan»

vingt-quatre heures. Ce sont les femmes, les jeunes filles et

les enfants auxquels revient cette tûclie dans nos compagnes
;

à eux appartient également le soin d'aller les vendre en ville,

après les avoir artistement groupées en pyramide, au nom-
bre de 250 à 3u0, sur de petits clayons ovales, dont l'axe

principal a à peine 15 centimètres. Quand le fraisier ce^se de

donner du fruit, en juillet et en aortt ,on lui arrache ses traî-

nasses, épargnant celles q\ron destine k formel' de nouveaux

plants; ou le dépouille des tiges cjui ont pnidiiil et iK's mon-
tants qui ont dépéri ; on le bêche et on rompt avec la main
la terre [uès des racines, lorsqu'elle est compacte et qu'elle

peut les empêcher de s'étendre.

Les cultivateurs choisissent pour leurs plantations le

versant d'une colline qui fait face au midi, et suppléent au
défaut de nnirs pour concentrer la (h.ilcui' du soleil et

éviter les mauvais vents, par des paillassons de deux à trois

mètres de hauteur, ipi'ils placent de distance en distance
,

FRAISE 620

formant ainsi de petits enclos dont ils divisent l'inléricur

en plusieurs carrés plus longs que larges, afin de pouvoir

soigner les fraisiers et cueillir les fraises sans les écraser.

Quanil on cultive le fraisier en bordure, dans les jardins,

il convient de le tenir plus bas ou plus élevé que le sol

,

selon la nahire du terrain, afin d'éviter la trop grande .séche-

resse ou la trop grande humidité. On ne plante ordinaire-

ment en bordure que le fraisier .sans coulants, parce qu'il

forme de plus belles touffes, et qu'il ne gène pas les fleurs

ou les arbrisseaux voisins par le chevelu de .ses traî-

nasses.

Le fraisier a joué autrefois un grand rôle dans la méde-
cine. Ses racines et ses feuilles sont apérilives, diurétiques,

désobstruantes, et ont une saveur légèrement amère et

un peu astringente ; on les emploie en décoction à la dose de

8 à 15 grammes pour un litre d'eau dans les engorgements

des viscères de l'abdomen, dans la jaunisse et dans les

maladies des \oies urinaires. On prépare avec les baies,

dont la pulpe, mucilagineuse, acide et sucrée, se dissout faci-

lement dans l'eau, une sorte de boisson parfumée, cpii est

très-adoucissante et Irès-laxative, et qui convient généra-

lement dans toutes les affections pathologiques accompa-

gnées de chaleur, de soit, de sécheresse à la peau et de

fréquence du pouls. Comme substance, ces baies const'-

tent un des aliments médicamenteux les plus utiles : prises

en grande quantifia et pendant longtemps , elles ont sou-

vent proiluit des révolutions favorables, inattendues, dans

les maladies les plus graves et les plus tenaces. On pense

que leur usage est aussi très-salutaire contre la pierre.

Linné avoue s'être guéri des attaques douloureuses de

l'arthritis par les fraises; et on trouve consigné dans les

Annales de l'Académie de Médecine que des pierres extrai-

tes de la vessie se sont dissoutes par une longue macération

dans le suc de fraise.

On extrait de ce fruit des eaux distillées d'une odeur aro-

matiipie qu'on emploie comme gargarisme, et dont les dames
se servent pour faire disparaître les taches i ,• rousseur. Des

expériences ont prouvé que passant de l'elat de fermen-

tation vineuse à une fermentation acéleuse , il pouvait ser-

vir à la fabrication du vin et de l'alcool.

J. Sxint-Amoi R.

FRAISE (Costume), sorlc de collet de toile, plissé, em-

pesé et godronné, formant trois ou quatre rangs disposés

en tuyaux. Cette mode, qui régna dans presque toiiie l'Eu-

rope, à partir du seizième siècle, semble avoir été iniporlée

en I''rance par les Italiens, ii l'époque où Catherine de Mé-
dicis devint la fenunede Henri JI; car les portraits de Fran-

çois F'', père de Henri, ne donnent pas à ce prince cet or-

nement. Quoi qu'il en .soit, après avoir régné sans partage

sous les derniers Valois et sous Henri IV, la fraise disparut

sons Louis XIII, mais se conserva longtemps enooie en

Espagne et en Allemagne. Les ministres luthériens, dans ce

dernier pays, et notamment à Hambourg , la portaient en-

core au dix-lmilième siècle. Certains érudits ont prétendu

que le mot et la chose venaient du grec, d'autres du latin

fresia, qui se rencontre dans les auteurs de la basse latinité;

mais ce mot signifie-t-il /'caiie ou falbala? La question est

restée indécise. Saint-Piiosi'KK jeune.

FRWSE{Fortifcation), rangéede pieux épointés, conso-

lidés par des poutrelles, et garnissant un ouvrage extérieur,

une enceinte , une escarpe ou une contrescarpe de fossé. Des

auteurs ont appelé/)'aiic;)ic»< une ligne de pieux inclinés;

mais vnlgairementcela .s'appelle /mise, par ()pi«)sition aux
palissadcs,ot\palissadcmcnts,q[ii se composent de pieux

plantés verticalement. L'usage de fraiser des ouvrages en

terre est de tonte antiquité : ainsi César se détendait dans

ses cireonvallations d'Alesia. I>'architecture militaire du

moyen Age n'eut pas recours aux fraises : l'exhaussement des

pièces et leur eousiruction en maçonnerie n'en demandaient

pas. Le peu de hauteur de la forlllicaliun inoderiie et l'usage

des massifs en terre ont fait revivre le fraiscment. C'est de-

puis Henri II surtout qu'il a repris faveur. Si le mo»en est
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Tieiix, le terniequi l'exprime l'est beaucoup moliis. Les Italiens

appellent les fraises steccata (estacade) el/reccia : ce der-

nier mot, qu'ils ont cnipruulé du français, est iinprouvé par

le savant Grassi, comme rnacaronique. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que l'invention ou le renouvellement des fraises

de lorlilication ayant eu lieu vers l'époque où lus dames et

les élégants de la cour conuuençaient à s'envelopper le cou
d'une roide et large fraise plissée, la ressemblance de cette

parure avec le palissadement oblique a donné naissance

à la synonymie. G»' Bauuin.
FRAISE i Acceptions diverses). On donne le nom

àtfraise au mésentère de veau, d'agneau, à la peau ou mem-
brane qui soutient et enveloppe leurs intestins, et même à

foutes les entrailles d'un veau.

lin termes de véueiic,/)ai.sc se dit de la forme des

meules et des pierrures delà tête du cerf, du daim, du
chevreuil.

En termes de jardinage, c'est un cordon de feuilles très-

menues et fort courtes, qui se trouve entre la peluche et

les grandes feuilles des fleurs des anémones doubles.

On estime une anémone double qui a lufraise.

Fraise est encore un outil dont se servent les ouvriers

qui travaillent en fer et en lailon : ils l'emploient pour élar-

gir un trou à sa naissante Cet outil est fait ordinairement en

cône, et quelquefois il est émoussé et un peu arrondi vers

la pointe. 11 y a des/;'a;sc5 à pans, il y en a de cannelées :

elles sont toutes d'acier trempé. On dit fraiser, pour
élargir un trou d'un céte, alin de loger la tcMe d'une vis,

d'un clou, d'un rivet.

FRAISIER. rov«3 Fr.Msc.

FR.\1S1EU Ei\ ARBRE. l'oye; Arbousier.

FRAMBOISE, FRAMBOISIER. Pline a accrédité l'o-

pinion que cet arbuste est originaire de l'ile de Crète. On a

admis sur son témoignage qu'il croissait spontanément dans
les forêts de chênes, d'érables, de cyprès et d'andrachnés,
dont sont ombragés le mont Ida et la chaîne des mont";

Blancs, couverte d'une neige aussi vieille que le globe; aussi

lui a-t-on donné en latin le nom de rubus iclxtts ( ronce
du mont Ida ). L'étymologie de son nom français a été plus

conliîstée : les uns ont voulu qu'il vînt de fragum bosci

(fraise de bois ou fraise l)oisée);d'aulresdc./>'HHCi(i j'!(i)«s,

donton aurait laitplus t3TdJrancorubus,franrubus,fra)i-
rtibosius, franbosius , enfin franbosiariiis

, franc-bois

,

plante qui produit naturellement de bons fruits.

Le framboisier est une espèce du genre ronce, de la

famille des rosacées. Il croît par souches ligneuses, produi-

sant plusieurs tiges droites, hautes de l", 30 à l", 60, et

d'environ 3 à 4 centimètres de circonférence dans la parlie

prés de terre, faibles et creuses en dedans comme le sureau

,

et d'une couleur blanchâtre au dehors, hérissées d'aiguillons

menus, droits, assez courts et peu piquants. Ces tiges don-

nent naissance à des leuilles allongées, aiguës, dentées à

leurs bords et ailées, vertes au-dessus, cotonneuses et blan-

châtres comme la feuille du fraisier au-dessous, les unes

inférieures, composées de cinq folioles ovriles , les autres su-

périeures, ayant trois folioles seulement. Le framboisier

fleurit ordinairement en mai et juin ; ses Heurs, blanches

et inodores, sont disposées au nombre de trois à six sur

des pédoncules velus, grêles et rameux, munis de petits ai-

guillons, et placés dans les aisselles des feuilles supérieures

ou à l'extrémité des rameaux. Le frait, mùr en juin ou
juillet, est une sorte de baie de la forme à peu près et de

la grosseur d'une mûre sauvage, tantôt d'une couleur lie de

vin foncé, grise ou rougeàtre, tantôt d'un jaune clair trans-

parent, tirant sur l'orangé ou le blanc verdàtre, suivant les

variétés. Il se compose, comme le fruit du figuier, de la réu-

nion des graines dans un réceptacle commun, qui s'amollit

par la maturité et devient une pulpe fondante, d'une saveur

délicieuse et presque au.ssi estimée que la traise. Ce fruit

est retenu au calice par un petit bouton ou pivot, qu'il

quitte facilement quand on le cueille.

Lo framboisier est répandu dans toutes les contrées de
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l'Europe, et parait peu souffrir des diverses température»
auxquelles on l'a exposé. Les jardiniers le cultivent ordinai-

rement dans des terres meubles, légères et fraîches, expo-
sées au levant ou au couchant. Ses racines sont vivaces; il

exige en général peu de soins. On prévient l'altération de la

souche en la dépouillant à propos des tiges mortes ou sèches
qui ont produit des fruits, et on fortifie ainsi les jeimes
tiges destinées à les remplacer. Celte opération doit avoir
lieu après l'hiver, au mois de février : c'est le moment aussi

de soulager la souche, en arrachant avec précaution, sans
la soulever de terre, la surabondance de racines chevelues
qui pourrait la faire pourrir; d'ccourter les tiges faibles et

frêles, pour faciliter leur accroissement, et enfin de lui donner
un labour, en l'entourant de nouvelle terre ou de terreau.

11 est bon encore de le bêcher eu automne
;
quelques per-

sonnes ont l'habitude avant l'hiver, surtout quand il menace
d'être rigoureux, de faire relever la terre autour de cliaiiue

pied, et même de le faire garnir de longue paille. On a re-

marqué que cette méthode avait l'avantage de rendre les

tiges plus vigoureuses au printemps et de leur faire porter

plus de fruits.

Le framboisier effritant la terre et nuisant aux autres

plantes par le chevelu de ses racines, on doit en isoler les

plantations, laissant entre chaque souche un intervalle de
0'°, 60 environ, et les disposant en quinconce. Les cultiva-

teurs soigneux fixent au centre de ces souches, sans blesser

les racines , un pieu , autour duquel ils rassemblent en fais-

ceau toutes les tiges, mais sans les serrer, pour ne pas

nuire au développement des fleurs. On renouvelle en eji-

tier ces plantations tous les dix à douze ans, en arrachant

toutes les vieilles souches, et on fume fortement le terrain.

Le fumier doit être enterré à la profondeur d'un fer de
bêche, pour éviter qu il n'empâte les racines des nouvelles

souches et ne les fasse pourrir.

On cultive ordinairement dans les jardins aux environ.-

de Paris quatre variétés principales de framboisiers : le

framboisier à gros fruits rouges, le framboisier à
gros fruits blancs, le framboisier à gros fruits blancs
couleur de chair, et le framboisier des Alpes de
tous les mois à frui/s rouges, qui rapporte depuis la fin

de mai jusqu'aux premières gelées d'automne. Le fruit de
la première variété est le plus estimé, et on le sert de pré-

férence sur les meilleures tables, où il lient avec les fraises

la première place. On cultive aussi comme plante de luxe

et d'agrément, pour décorer les parcs et les jardins, anglais le

framboisier du Canada ou ronce odorante ( rubus odo-
ratus, Linné ), autre espèce dont les fleurs , d'un beau pour-

pre violet, sont odorantes et larges comme de petites roses.

Elles se succèdent dînant trois mois , et produisent un bel

effet à travers les feuilles amples. L'arbuste, par la couleur

de son bois, ressemble au cannellier.

Les framboises cueillies s'acidulant très- vite , on en peut
retarder la fermentation en les enlevant de la tige avec
leur queue. C'est ainsi qu'on nous les vend à Paris , arran-

gées, comme les fraises leurs soeurs, en pyramides soli-

des, sur de petits clayons. La vente en est moins facile que
celle des fraises, beaucoup de personnes les accusant, à

tort sans doute, d'être sujettes aux vers, malsaines et nui-

sibles. Cependant on en fait d'excellentes liqueurs , des

boissons délicieuses, recommandées dans la plupart des

maladies inflammatoires , un rob exquis
, qu'on a substitué

souvent à l'oxymel; des ratafias parfaits, des glaces, des

compotes, des confitures très-recherchées et des sirops

agréables. Elles entrent dans la composition d'un vinaigre

parfumé. Les Russes en retirent du vin, et les Polonais un
excellent hydromel.

Les framboises ont â peu près les mêmes pi'opriétés mé-
dicales que les cerises, les groseilles et les fraises : elles

sont nutritives, délayantes, adoucis.sanfes, tempérantes et

laxatives,et elles agissent, comme les fraises, par leur

arôme, sur le sjsième nerveux. Cependant, les médecins
n'en conseillent pue modérément l'usage ; c« serait s'ex[io-
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sei- aux coliques , à la diarrhée
,
que d'onfreindie cet avis

salutaire. On corrige le principe acide qu'elles contiennent

par beaucoup de sucre ou par de la crôrae. Quant aux ra-

cines et aux feuines du framboisier, elles sont détersives et

astringentes ; on peut s'en servir en décoction comme de

celles de la ronce, dans les maux dégorge et de gencives.

Ses fleurs passent pour anodines et sudoriliques ; elles rem-

plac(>nt foilhien les fleurs de sureau. J. Saint-Amocr.

FRAJVIÉE, mot qui paraît être d'origine celtique : c'est

un de ces termes dont l'mcurie des écrivains de l'antiquité a

laissé à peu près le sens inexplicable. Tacite parle de la fra-

mée comme d'une arme familière aux Germains , et qu'une

sorte d'initialionet de cérémonie militaire pouvait seule livrer

au jeune guerrier : c'était, suivant les divers traducteurs
,

une espèce de francisque, une bailebarde, une lance, une

haste, un javelot peu long, dont les Francs se servaient de

la inème manière que les Komains employaient le pilum.

L'bomme de clieval, disent plusieurs écrivains, n'était armé

que d'une seule framée ; l'homme de pied en avait plusieurs

à sa disposition. Isidore est persuadé que la framée était une

épée à deux tranchants, participant des formes de celle qu'on

appelait spatlia Sur les traces d'Isidore, Velly regarde la

tiarnce comuu; étant dn i;enre des armes pourfendantes

,

tandis que Roquefort indiiie vers l'opinion que la framée

était un maillet d'armes. Au milieu de ces dissidences, il

est difficile d'éclaircir une question sur laquelle les monu-

ments et la numismatique jettent peu de lumière.

FRAIVC, monnaie d'argent française, qui fut frappée

sous Henri III, en remplacement du teston ,
qui valait

vingt sous. A présent et depuis 1795 (époque où il fut sub-

stitué à la livre tournois, qui valait 'A. de moins et qui est

au franc dans le rapport de 1 à 1,0125), c'est l'unité de tout

le système monétaire français, que la Belgique, la Sardaigne,

la Suisse, les États-Romains, etc., ont également adoptée.

On frappe aujourd'hui en France des pièces d'argent de '/s,

de 'I-., de 1, de 2 et de 5 francs, et des pièces d'or de 5,

de 10, de 20 et de 40 francs. La pièce de 1 franc, en argent au

titre de 0,9, pèse 5 grammes ; son diamètre est de 24 mil-

limètres.

Le franc est divisé en dix décimes ou en 100 centimes,

il e\iste des pièces de cuivre valant 1, 3, 5 et 10 centimes,

pesant dans la nouvelle monnaie 1 gramme par centime.

En Belgique on frappe des pièces d'argent de '/», de /,

de 1, de 2 et de 5 francs. Tout récemment encore on y

frappait des pièces d'or de 10 et de 25 francs; mais la fa-

brication des pièces d'or y a cessé depuis 1850, époque où

une loi est venue ôter tout cours légal aux monnaies d'or.

En Suisse on trappe des pièces d'argent de 'U de 1, de

1 et de 5 francs, et comme petite monnaie des pièces de

'/j«, '/ et "/j de franc en billon ou cuivre. Dans la Suisse

allemande le centime porte le nom de rappen. On ne
frappe pas de monnaie d'or dans ce pays.

L'ancien /;'o;(c de Suisse, qui se frappait dans quelques

cantons, était une meilleure monnaie d'argent rie 1 ','7 franc

de France ou franc actuel.

Dans le royaume de Sardaigne le franc porte le nom de
lira mtova.

La lira italiana,] frappée dans une grande partie de
l'Italie à l'époque de la domination française, n'était égale-

ment autre chose que le franc.

F"RA\(i (Culture ) se dit d'un arbre qui provient des
semences {pépin, noiinu, etc.) d'un arbre cidlivé; il dif-

fère du Miirageon en ce que celui-ci naît d'un sujet que la

culture n'-i pouit amélioré. Les francs de l'espèce des pê-

chers, des abricotiers, semés dans les vignes de plusieurs

dépnilcmenls, donnent des fruits savoureux et abondants
;

ceux lies autres espèces il'arbres fruitiers portent aussi de
beiux produits, (jne l.< (ullure perlectionne. Mais en général

les sujets francs ont cet mconvénient, que leur évolution

lente fait attendre 'ongtsmps h^urs produits; on const'(|uence,

ils si'rvent .'i la gnvfe concurreuunent avec les sauva-
geon';. Pour la greffe, le choix dépend cnlièrcment de Tin-
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tention du jardinier : veut-il obtenir en peu de temps des

fruits d'une belle qualité, il prend un franc vigoureux, à

feuilles larges et peu épineux ; désire-t-il des arbres de lon-

gue durée, des produits abondants, mais d'une qualité ordi-

naire, il clioisit le sauvageon. Trop d'activité dans la cir-

culation pousse les Iraucs, comme tous les autres arbres,

à donner du bois, un feuillage bien fourni, et cela au détri-

ment de la fi uctification ; la greffe tend à rétablir l'équilibre

dans ce cas. P. Gacbert.

FRANÇAIS ( Théâtre ). Voyez Théâtre-Français et

Fn.vNCE.

FRAXÇAIS de Nantes (Antoine, comte), naquit le

ITjanvier 1756, à Beaiirepaire (Isère), à 16 kilomètres de

Valence. Son père était notaire; lui, avait d'abord voulu

suivre la carrière du barreau ; mais les premiers jours de

lu révolution le trouvèrent directeur des douanes, à Nantes.

Nommé d'abord officier municipal de cette ville , il fut, au

mois de septembre 1791, élu à l'Assemblée législative par

le collège de la Loire-Inférieure. Connaissant les rouages de

la machine financière, il commença par demander la red-

diton de comptes des anciens fermiers généraux , s'i'leva

avec chaleur contre les désordres fomentés par le fana-

tisme, et dénonça les massacres d'Avignon, dont Vergniaud

s'efforçait de faire amnistier les auteurs. Président de l'As-

semblée, il prononça, le 18 juin 1792, l'éloge de Priestley,

en présentant aux députés le lils de cet homme illustre. Lié

avec quelques membres de la Gironde, porté
,
par l'élégance

de son esprit, à partager quelques-unes de leurs opinions, il

eut le bonheur d'échapper au triste sort de Vergniaud et

de Condorcet. Sans cesser de faire des vœux pour le triomphe

de la cause du peuple, il se tint loin du maniement des

affaires, et alla, pendant que la Terreur sévissait à Paris, se ré-

poser dans les Alpes françaises des fatigues de sa carrière

politique. Durant cet exil volontaire, il observa la vie des

habitants de ces montagnes, et publia, plus tard, sur ses

notes, le Manuscrit de/eu Jérôme, et le Recueil des fa-

daises de M. Jérôme, deux excellents ouvrages, écrits à la

manière de Sterne, de Swift, de Voltaire et de Bernardin

de Saint-Pierre, dans lesquels il parle en homme de bien,

et avec une rare lucidité, de chimie, de botanique, d'agri-

culture, d'industrie, de morale, et même de métaphysique.

En 1798, élu par le département de l'Isère, il alla siéger

au Conseil des Cinq-Cents, dont il devint un des secrétaires,

y pn't la défense de la liberté de la presse, proposa et lit

adopter un décret mettant hors la loi quiconque o-erait at-

tenter à la sûreté du Corps-Législatif, et demanda que les

veuves et les enfants des patriotes sacrifiés à la fureur des

royalistes du midi fussent assiniilés aux veuves et enfants

des défenseurs de l'Etat. Lors de la chute du Directoire, qu'il

n'aimait pas, on le vit improuver les actes du 18 brumaire,
qu'il n'aimait pas davantage, ce qui ne l'empêcha pas d'ac-

cepter les doubles fonctions de préfet de la Charente-Infé-

rieure et de conseiller d'État. Placé plus tard à la tête de

l'administration des communes, il la quitta bientôt pour la

direction générale de l'administration des droits réunis, ins-

titution que le premier consul ne fit adopter que très-diffi-

cilement au conseil d'État. Il avait été presque seul de son

avis. Pour organiser ce nouveau service, impopulaire dès

son origine, il jeta les yeux sur Français de Nantes, comme
.sur l'homme le plus capable de concilier sa volonté avec les

ménagements dus au peuple. C'est peut-être le plus bel

éloge que l'on puisse faire du digne administrateur. Sa nou-

velle position hii servit surtout à protiger les lettres, les

sciences, les arts, et à faire du bien à ceux qui les culti-

vaient. Pour tous II y eut des places dans ses bureaux, et

plus d'une famille de la vieille noblesse eut aussi à se louer

de sa munilicencc. Napoléon ncompousa son zèle, son es-

prit d'ordre, sa probité, en le nommant conseiller d'État à

vie, comte de l'empire et grand-ofticier de la Lrgion-d'lion-

neur. Quaml vint la Restauration, Franç^iis de Nantes se

vil expulsé de ladminislration des droits réunis, dont

Louis XVIII remit la direction générale à M. Déranger.
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CcpcnJairt, le roi le inaintiiil au conseil d'État, dans lequel

il resta jusque après le second retour des lioiirbons, i^poque

où, rentrant dans la \ie privée, il alla vivre a la campagne.

tin, en 18 lu, député par le département de l'Isère, il

parut à la chambre avec toutes ses vieilles opinions de 17s'J,

son même amour pour le peuple et son esprit girondin. Ses
discours furent peu nombreux, mais tous empreints de sagesse

et de modération. Sa parole était facile, nombreuse, ori-

ginale, vive comme une saillie, pleine de sens et malicieuse

avec bonté. Son mandat expirant en 1822, il ne fut pas
réélu ; mais la révolution de Juillet le lit pair de l'rancc. I.a

il espérait pouvoir être longtemps encore utile à son pays.

Adonné à des travaux nombreux sur la science agricole,

il se laisait un bonheur et une douce gloire de publier de
petits livres contenant une instruction substantielle, mise
à la portée des intelligences les plus ordinaires. 11 aimait à

temer l'instruction parmi les petits et les faibles ; le IJic-

tionnaire de la Conversation lui doit d'excellents articles

sur la science agricole; il lui doit aussi son épigraphe, em-
pruntée à Montesquieu : Celui qui voit tout abrège tout.

Ce fut en corrigeant une des épreuves de notre ouvrage

qu'il se sentit atteint de la première attaque de la paralysie

qui devait l'emporter. Depuis, il ne lit que languir, quoique

sa constitution robuste lui permît encore de lutter contre

le mal. Malheureusement, lorsqu'il se sentait un peu mieux,
il se remettait au travail. Cette activité d'esprit ne pouvait

manquer de lui être funeste : il mourut le 7 mars 1830.

FRANÇAISE (Académie). « Au seizième siècle, dit

M. SainteBeuve, Jean-Antoine de Baïf établit dans sa

maison de plaisance, au faubourg-Saint-Marceau, une aca-

démie de beaux esprits et de nmsiciens, dont l'objet princi-

pal était de mesurer les sons élémentaires de la langue. A ce

travail se rapportaient naturellement les plus intéressantes

questions de grammaire et de poésie. Guy de l'ilbrac, Pierre

deRonsard, Philippe Desportes, Jacques Uavy, Du-
perron, et plusieurs autres éminents esprits de l'époque,

en faisaient partie. En 1570, Charles IX lui octroya des lettres

patentes, dans lesquelles il déclare que, pour que ladite

académie soit suivie et honorée des plus grands, il accepte

le surnom de protecteur et premier auditeur d'icelle. Ces

lettres, envoyées au parlement pour y être enregistrées, y
rencontrèrent les diflicultés d'usage. L'université, par es-

prit de monopole, l'évéque de Paris, par scrupules reli-

gieux , intervinrent dans la querelle
;
pour en (inir, il fal-

lut presque un lit de justice. A la mort de Charles IX, la

compagnie naissante se mit sous la protection de Henri III,

qui, ainsi que les ducs de Joyeuse et de Guise, la plupart

des .seigneurs et dames de la cour, lui prodigua .ses marques
de faveur. » Rien nelui man(|ua

,
pas même les épigrammes ;

le spirituel et mordant Passerai en composa une, et le roi,

courroucé , ayant mandé le poêle , lui lit des reproches

amers, voire, dit la chronique, des menaces sanglantes.

Bientôt cependant les troubles civils et la mort du fondateur

Baïf dispersèrent l'association. C'était une véritable tentative

d'Académie Française, comme on le voit à l'importance

qu'y attache Lacroix du Maine : « Lorsqu'il plaira au roi,

écrivait-il en 1584, de favoriser celle sienne et louable. en-

treprise, les étrangers n'auront point occasion de se van-
ter d'avoir en leur pays choses rares qui surpassent les nô-
tres (les académies d'Italie). "

Au siècle suivant, le projet d'une Académie Française fut

repris. « Quelques gens de leltres, plus ou moins estimés

de leur temps, ditCbamfod, s'assemblaient librement et

par goiU chez un de leurs amis. Cette société, composée

d'abord de neuf à dix per.sounes, subsista inconnue pen-

dant quatre ou cinq ans ( de 1021) à 1034), et servit à faire

iiailre différents ouv.ages que plusieurs d'entre eux don-

nèrent au public. Pi ic lie lieu, alors tout-puissant, eut con-

naissance de celte association; il lui offrit sa protection, et

lui proposa de la constituer en société publique. Ces offres,

qui afiligèrent les associés, étaient h peu près des ordres;

il l'alliit Hécliir. » On décida ijuc Boisrobert, l'agent du
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cardinal, serait prié de remercier tiès-liumblemént son
éminence de l'iKuwieur qu'elle leur faisait, et de l'assurer

qu'enccue (pi'ils n'eussent jamais eu une si haute pensi'C

ils étaient tous ix^olus à suivre sts volontés. Le cardinal

leur lit répondre qu'ils s'assemblassent comme de coutume,
et qu'augmentant leur compagnie, ainsi qu'ils le jugeraient

à propos, ils avisassent entre eux quelle forme et quelles
lois il serait bon de lui donner à l'avenir. Les statuts furent

en cflet bientôt dressés, mais, avant de les metlre sous les

yeux du cardinal, l'Académie lui écrivit, le 22 mars 1G34
« que, si Son Éminence avait publié ses œuvres, il ne man-
qucEait rien a la perfection de la langue française, mais que
sa modestie l'empêchant de les mettre au jour, l'Académie
ne voulait recevoir l'ùme que de lui... >>

Richelieu daigna répondre qu'il accordait de bon cœur
sa protection. Conrart, chez qui l'on se réunissait, et qui
avait été nommé secrétaire perpétuel de la docte société,

fut chargé de dresser le protocole des lettres patentes, qui

furent signées le 2 janvier 1035. Pierre Seguier, alors

garde des sceaux, et depuis chancelier de France, y apposa
le grand sceau, en demandant '.\ être inscrit sur le tableau

des académiciens. C'est à son hôtel, rue du lîouloy, qu'ils

siégèrent plus tard jusqu'à ce qu'ils y eussent élé remplacés

par la direction générale des fermes, qui donna dès lors

son nom à l'édifice. D'autres personnages éminents dans
la magistrature et le conseil d'État, Servien, de Montmort,
du Chaielet, Cautru, sollicilèrent et obtinrent aussi de
faire partie de la sociélé. Quelque temps après, le cardinal,

qui avait reçu par les lettres patentes tout pouvoir de l'or-

ganiser, signa les statuts, en effaçant toutefois l'article V,
portant ([ue « chacun des acadéuu'ciens promettait de révé-

rer les vertus et la mémoire de Son Eminence. » Le bon
sens du minisire avait fait taire la vanité du .littérateur.

Mais tout n'était pas fiin : le parlement, soupçonnant
dans la iundalion <le l'Académie, l'élablissement d'une cen-

sure à l'usage <le Richelieu , s'opposa à l'enregistrement

des lettres patentes, et ne céda qu'au bout de deux ans et

demi, après trois leltres de jussion et de sérieuses menaces
du ministre. Encore ci-ut-il devoir y ajouter cette clause :

« à la charge que ceux de ladite assemblée ne connallront

que de l'ornement, embellissement et augmentation de la

langue françoise et des livres qui seront par eux faits, et

par autres personnes qui le désireront et voudront >. L'a-

larme alors fut grande parmi les gens de robe ; et plus d'un

procureur craignit d'être frappé d'une amende s'il commet-
tait une laule contre les règles de la nouvelle Académie. A
Paris, force jeux de mots furent lancés contre les membres
que le cardinal allait, disait-on, doter de 2,0UO livres de

rente par têle avec les 80,000 Uvres destinées à l'enlève-

ment des houes de la capitale.

L'objet des travaux de l'Académie devait être de polir et

d'anii'liorer la langue. Le nombre des membres fut fixé à

quarante, et il n'a jamais été dépassé depuis. 11 fallait et il

faut encore dix-huit suffrages pour élire et autant pour
exclure. La compagnie eut à sa tête un directeur et un
chancelier temporaires et un secrétaire perpétuel, que les

académiciens élisent toujours parmi eux. Conrart, dans cette

lonctiou, eut pour successeurs Mézeray, Régnier-De-smarais,

Dacier, Houteville, .Mirabaud, Duclos, D'.\lembert, Marmon-
telet, depuis la révolution,«Suard, Auger, Raynouard, Arnault

etM. Villemain. Chapelain, de Montmort, Regnier-Desmarais,

Gomberville, chez qui se tinrent successivement les séances, en

furent les premiers chanceUers; Richelieu, et après sa mort,

le chancelier Seguier, les premiers prolecteurs. Les académi-

ciens jouissaient jadis de plusieurs prérogatives importantes ;

nul n'était et n'est censé devoir êire reçu dans la compa-

gnie que pour des titres lilléraires, et les grands seigneurs

eux-mêmes n'y sont réputés admissibles que comme litléra-

teurs, sans qu'aucune distinction particulière les sépare

jamais de leurs confrères; nul, enfin, ne peut être élu s'il ne

se présente comme candidat.

I^es premiers travaux des membres de l'Académie consislà-
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rent à prononcer chaque semaine , comme ils en avaient con-

tracté l'obligation, un discours devant leurs collègues assem-

blés; mais bientôt à ces déclamations inutiles on voulut sub-

stituer des occupations sérieuses, et l'on songeait à com-

poser un dictionnaire et une grammaire de la langue française,

lorsque les caprices littéraires du cardinal vinrent donner

une autre direction aux travaux des membres les plus actifs.

Curieux de faire représenter devant lui des pièces de théâtre,

Richelieu en commanda à plusieurs académiciens , à Régnier-

Desmarais, à Chapelain, à qui il écrivit : « Prêtez-moi

votre nom ; je vous prêterai ma bourse ; » à Boisrobert, à C o I-

letet, àL'Estoile.àRotrou et à Corneille lui-même

( qui n'était pas encore de l'Académie), leur faisant faire à

chacun tantôt une pièce entière, tantôt seulement un acte,

et se réservant alors pour lui-même la tâche de lier toutes ces

parties et d'y intercaler des vers de sa façon qui lui permissent

de se croire l'auteur de l'œuvre. Leurs émoluments étaient

généralement mesquins; quelquefois cependant il se mon-
trait Mécène généreux, par exemple lorsqu'il gratifia Colletet

de soixante pisloles pour avoir peint les amours de la cane

et du canard dans la mare des Tuileries.

Cependant, le cardinal avait été blessé du succès du Cid

de Corneille. Scudéry, pour lui plaire , écrivit de longues

et lourdes invectives contre cette pièce, qu'il somma l'Aca-

démie de juger. Celle-ci voulut refuser cette charge, qui

mettait ses membres dans une fausse position ; mais Riche-

lieu lui fit savoir qu'il voulait qu'elle l'acceptât , ajoutant :

« J'aimerai les académiciens comme ils m'aimeront. « On
comprit, et Le Cid fut condamné. Le cardinal avait désigné

lui-même pour rédacteur de la sentence Chapelain, et an-

noté son jugement. L'Académie consacra dix mois à cet

examen, espérant qu'en traînant les choses en longueur,

Richelieu, n qui avait toutes les affaires du royaume sur les

bras et toutes celles de l'Europe dans la tète , » oublierait

son heureux rival; mais le cardinal tenait à sa réputation

littéraire, et il fallut lui immoler Corneille.

Celle lâche pénible achevée, on reprit sérieu.sement, en

IG38, l'idée du dictionnaire. Chapelain et Vaugelas pré-

sentèrent deux projets : celui de Chapelain l'emporta. Voici

la lisle curieuse de quelques-uns des bons auteurs auxquels

on devait emprunter les exemples; c'était pour la prose :

Du Vair, Desportes, Marion, de La Guesle, D'Espeisses,

Coefleteau, D'Urfé, Damniartin, D'Audiguier, etc., et deux
académiciens, Bardin et Du Chastelet, qui morts depuis

peu « devenaient pour la langue autorités souveraines, tom-
me les empereurs romains devenaient dieux ». Quant à la

poésie, on inscrivit sur le catalogue : Bertrand, Deslingendcs

Motin, Tonvant, Monfuron , etc., etc. Cependant, les occu-

pations multipliées de Chapelain et la spécialité de Vauge-
las firent choisir ce dernier pour rédacteur du dictionnaire,

et afin qu'il pftt se livrer librement à ce travail, le cardinal

lui ht une pension de 2,000 livres. Quand Vaugelas vint

lui faire .ses remercîments : « Vous n'oublierez pas, lui dit

l'Éminence, le mot pension. — Ni le mot reconnaissance, »

répliqua l'académicien. Malgré son zèle, Vaugelas ne put
terminer l'œuvre qu'en 1694, et l'Académie en commença
aussitôt une seconde édition, qui vit le jour en 1718; la

troisième parut en 1740, la quatrième en 1762, la cin-

quième en 1813, et la sixième enfin a été livrée au public

en lg3â.

L'Académie, qui après le chancelier Scguier avait choLsi

Louis XIV lui-même pour son protecteur, était déjà établie

au Louvre, où elle siégeait trois fois par semaine, quand le

roi assigna quarante jetons de présence à ses quarante
membres, et fonda sa bibliothèque en lui envoyant 600 vo-
lumes. Mais la compagnie dut lui prouver sa reconnaissance

par .ses llatteries. Ainsi, La Eontaine ayant été élu en 1C3.3,

ce choix déplut au monarque, et ce ne fut (pi'au bout de six

mois qu'il autorisa un second tour de scrutin pciur vali<ler

l'élection, « Vous pouvez le recevoir, avait-il dit aux dé-
putés, il a promis d'être sage. « La complaisance pour l'au-

torité , les éloges emphatiques des rois et des ministres

,
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qui revenaient incessamment dans les discours publics,

le peu de mérite de quelques membres et l'apparente inu-

tilité de beaucoup de leurs conférences, attirèrent suj- l'A-

cadémie des critiques et des satires qui se succédèrent
presque sans interruption , depuis la comédie des Acadé-
miciens de Saint-Évremond jusqu'aux satires de Gilbert.

Aujourd'hui , chaque académicien nouvellement élu pro-
nonce dans une séance publique et solennelle un discours

dont le fond est l'éloge de son prédécesseur, et auquel ré-

pond ordinairement le directeur qui présidait la compagnie
au moment de la mort du membre remplacé. C'est Patru
qui le premier, en 1640, composa un discours de remer-
cîment : la compagnie en fut tellement satisfaite, (|u'elle

fit depuis lors une loi ;i tout récipiendaire d'en pronon-
cer un semblable; mais ce fut seulement en 1C7I que les

séances de réceptioncommencèrent à devenir publiques. Bal-
zac, le premier, institua un concours d'éloquence, dont les

quarante devaient être les juges. C'est en 1671 (pion décerna
les premiers prix d'éloquence et de poésie ; ils furent rem-
portés par M''"''de Scudéry et La Monnoye. Le discours de
la première avait pour titre : De la louange et de la gloire;

qu'elles appartiennent à Dieu en propriété, et que les

hommes en sont ordinairement vsurpatexirs. La pièce

du second traitait De l'Abolition du duel. On ne compte,

du reste, qu'un petit nombre d'écrivains et de poètes émi-

nents parmi ceux qui sont descendus dans celte lice, et

pour ne citer que les morts, on ne trouve guère d'illustres

parmi les concurrents que Fontenelle, Thomas. La
Harpe, Chamfort, INecker, Marmontel et Mil-
le vo y e.

Nous ne donnerons pas la lisle des membres, même les

plus célèbres, de cette Académie, qui a pris la devise , assez

ambitieuse: A l'immortalité 1 Presque tous les grands écri-

vains des dix-septième et dix- huitième siècles en ont tait

partie
;
peu en ont été exclus. Il faut citer dans le nombre

Granier, pour avoir nié un dépôt; Furetière, pour plagiat;

et le respectable abbé de Saint-Pierre, rayé delà liste

malgré la courageuse opposition de Fontenelle. Parmi ceux
qui n'en ont pas fait partie, on cite Uescartes, Rotroii, Pas-

cal, Molière, Ménage, Rcgnard, La Rochefoucauld, Bous-
seau, Malehranche, Dufresny, Dancouit, Lesage, Dumar-
sais, Louis Racine, Vauvenargues, Piron, J.-J. Bousseau, Di-

derot, Beaumarchais, Mirabeau, c'est-à-dire nos premiers

auteurs comiques et plusieurs de nos plus grands écrivains,

de nos plus habiles grammairiens; et de nos jours, Mille-

voye, Courier, Benjamin Constant, le général I"oy , Béran-

ger, Lamennais, lialzac. En revanche , un grand nombre d'é-

crivains médiocres y ont été les confrères des illustrations

de la littérature, et sont devenus les arbitres d'une langue

que souvent le public sait mieux qu'eux, disparate qu'offrent,

du reste, toutes les sociétés littéraires; ce qui n'empêche pas

l'Académie Française d'avoir illustré son nom et bien mérité

de la patrie. Après avoir vécu cent cinquante-sept ans, elle

fut entraînée dans la ruine de la monarchie ; mais bientôt elle

reparut sous le nom de seconde classe de l'Institut. La
Restauration lui a rendu son ancien titre, qu'elle conserve

encore, tout en continuant à faire partie de l'Institut.

[Cliamforl pense, et beaucoup d'autres ont dit comme lui,

que Richelieu, en créant l'Académie Française, n'avait eu en

vue qu'un moyen d'étendre le despotisme. Nous n'adoptons

pas cette accusation banale, qui tombe devant un fait tout

naturel : Bichelieu aimait les lettres; il a voulu en encou-

rager la culture, et se faire un mérite d'avoir donné l'ini-

pulsion à des travaux qui avaient pour but de fixer notre

langue dans un vocabulaire qui lui manquait, dans un in-

ventaire complet de ses richesses. Nous ne voyons pas

ce que la politique pouvait gagner à cette innocente insti-

tution, qui certes ne devint jamais un instniment de goiv

vernement, ni du temps de Bichelieu ni depuis. On doit

considérer comme un fait assez curieux que l'aristocratie

parlementaire, nioins libérale et plus exclusive que le mi-

nistre, si jaloux du pouvoir, voulut absolument borner la
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compétence académique à la délinition et au classement des

j

mots (ie la langue, et Interdire le domaine de l'éloquence aux

meuibres de. la docte comia^nie. Cliamfort, que ses opi-

nivins politiques conduisaient naturellement à désirer l'abo-

lition lie tout ce qui semblait mimopole ou privilégie, avait

compoMi pour Mirabeau un discours sur la destruction des

académies. Il reproche avec justice, quoique avec un excès

de dureté, à l'Académie Française ses adulations pour

Louis XIV. Certes, nous ne voulons pas les délendre : nous

sommes trop jaloux de l'honneur des lettres pour applaudir

à ce qui peut en ravaler la noblesse ; mais Louis XJV n'a-

vait-il pas fasciné tous les yeux?

En 1792, elle tomba avec le trône, dont elle n'avait été

ni l'appui ni la complice. On pourrait même dire qu'il s'était,

au contraire, raanilestédans son sein depuis longtemps un

penchant à l'opposition, un esprit philosophique, un amour

du progrès, une harmonie avec les sentiments du public et

un patriotisme français qui méritaient du moins un hono-

rable souvenir. Elle- avait substitué à l'éternel éloge de

Louis XIV l'éloge des hommes illu.stres de notre pays dans

tous les genres; c'était changer de culte d'une manière aussi

judicieuse qu'honorable. Ces considérations auraient pu dé-

fendre l'Académie dans un mouvement moins violent que

celui où nous allions bientôt passer. La Convention expirante

rétablit les académies sur un plan plus large et plus philo-

sophique, en les rattachant à un Institut composé de quatre

classes , et qui embrassait l'universalité des connaissances

humaines. L'ancienne académie des Ptolémées et l'Institut

de Bologne avaient servi de modèles à cette nouvelle orga-

nisation, dans laquelle l'Académie Française reparaissait sous

le titre de Classe de la langue et de la littérature fran-
çaises. La Restauration, qui mit la main à tant de choses pour

les gâter, souvent sans aucun profit pour elle-même, fit su-

bir une nouvelle réforme à l'Institut, et acheva de le dé-

naturer. Le ministre Vaublanc, chargé de cette désorgani-

sation , rendit aux quatre classes leur ancien nom lïAcadé-
mie, les isola les unes des autres, et rompit le faible lien

qui les unissait encore. A cette première faute il ajouta

celle de renverser la loi fondamentale de l'établissennent,

l'inamovibilité des acaJémiciens. Plusieurs d'entre eux fu-

rent arbitrairement exclus. Ce coup d'autorité, qu'il fallut

désa\ouer plus tard en laissant a l'Académie la liberté de

rappeler avec honneur quelques-uns de ceux qu'on avait

frappés de proscription, fit beaucoup de tort à un princequi

avait la prétention d'être l'ami et le protecteur des lettres;

mais il était alors sous le joug d'un parti assez emporlé
pour vouloir dicter des lois à la royauté elle-même.

L'Académie Française a été regardée souvent comme une
brillante inutilité. Il dépend d'elle de conquérir une meil-

leure place dans l'estime publique. Pourquoi ne s'empare-

rait-elle pas parmi nous du ministère de la haute critique,

en l'exerçant avec autant de décence que d'impartialité?

Quelle autorité nobtiendrait-elle pas quand on verrait

sortir de son sein les oracles de la raison et du goiit 1 Comme
la justice rendue par elle aux ouvrages dignes de son examen
aurait bientôt réduit à sa juste valeur la censure ardente,

injuste et passionnée des journaux, qui porte des coups si

funestes à la littérature ! Mais à la vérité, pour se charger

d'un tel ministère, il faudrait un certain courage, et avant

tout la résolution de mettre sous ses pieds les petites con-
sidérations, les calcubi personnels, l'esprit de parti, et, ce
qui vaut moins encore, l'esprit de coterie.

Qu'elle profite de l'art de manier la plus claire des langues

pour populariser une foule de vérités qui donneront une
étonnante prospérité à notre pays, quand elles seront mises

à la portée de tous et admises par J'usage. Voilà sans

doute une riche mine à exploiter. Quel présent à taire au
peuple que des livres élémentaires et des traités de morale
publique 1 qu'il serait digne d'une académie de former elle-

même la bibliothèque du peuple, en veillant avec un soin

extrême à ce qu'aucune erreur, aucun piéjngé, aucun con-

seil dangereux ue pussent fausser les esprits ou gâter les
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cœnrs ! Avec de tels travaux, on ne se verrait pas exposé à

entendre dire : « A quoi sert l'Académie? » Grâce à cette

nouvelle direction, le nom d'académicien indiquerait toujours

un homme de talent vraiment utile à son pays. Pour que

tout ce ([ui émane de l'Académie fnt empreint <lu même
esprit et concouriit au même but, il fau Irait encore que,

sans ôter aux vertus privées leur récompense, les vertus

publiques eussent aussi leur part dans la distribution des

prix fondés par le philanthrope Montyou.
P.-F. TiSSOT, de l'Acadcioie Française,]

FRANÇAISE ( École ). Voyez, Écoles le Peinture.

FRANÇAISE ( Église). Vuyez Chatel ( L'abbé).

FRANC ALLEU. En droit féodal, Valleu était la

terre Jranc/ie, libre par excellence. L'expression /ruHc al-

leu n'élait donc qu'un véritable pléonasme. Les biens de

cette nature se distinguaient en francs alleux noOles et

francs alleux roturiers , suivant l'état du possesseur.

FR.W'C ARBITRE. V'oj/e; Akbitke (Libre).

FRANC ARCHER. Voyez Arcuer.

FRANC BORD, synonyme de berne. C'est un che-
min entre une levée et le bord d'un canal.

En tortilication, c'est l'espace réservé entre le pied du
talus extérieur du para et et le sommet de l'escarpe.

FRANC BOURGEOIS. Voyez Eolrgeois.

FRANC D'AVARIES. Voyez Avarie.

FRANCE , Franco-Gallia, empire de l'Europe occiden-

tale, que son histoire, sa langue, sa littérature, ses arts et son

industrie ont placé au premier rang des peuples civilisés.

Géographie physique.

Située dans la zone tempérée de l'hémisphère septentrio-

nal , entre les 42° 19', et 51" 6' de latitude nord , et les 5° 56'

de longitude est et 7° 9' de longitude ouest du méridien

de Paris, la France est bornée au nord-ouest par la Manche;
au nord-est par le royaume de la Belgique, la province prus-

sienne du Bas-Rhin (régence de Trêves), et le cercle bava-

rois du Rhin ; à l'est
,
par le grand-duche de Bade, la Suisse

et le royaume de Sardaigne, avec lesquels ses limites sont

déterminées en grande partie par le Rhin, le Jura, le Rhône
et les .^Ipe^ ; au sud

,
par la Méditerranée et les Pyrénées

,

qui la séparent de l'Espagne; et à l'ouest par l'océan .atlan-

tique. La France a 977 kilomètres dans sa plus grande

longueur du nord au sud, depuis Zuitcoote, près de Dun-
kerque, jusqu'au col de Falguère, au sudsud-est de Prats-

de-Mollo; a peu près autant (959 kilomètres) dans sa plus

grande largeur de l'ouest a re>t, du cap appelé bec de Land-
versenen (Finistère) au pont de Kehl, près de Strasbourg,

et 54,O0s,.56O hectares ou 540,085 kilomètres de super-

ficie. Parmi les nombreuses divisions <iu'offre sa surface,

on distingue 22,818,000 hectares en terres arables ; 1,977,000

en vignes; 2,u:î4,000en potagers, jardins, parcs, pépinières,

vergers et cultures particulières; 406,000 en châtaigneraies;

7,013,000 en prés et pâturages, et 6,963,000 en étangs,

marais, montagnes, roches, rivières, canaux.

La France participe aux avantages et aux inconvénients

des contrées maritimes : plus de pluies et d'humidité, moins
d'inégalité dans les saisons. Remarquons toutefois que cette

observation n'est pas vérifiée partout, et qu'il y a des espaces

assez étendus oii son exactitude peut être méconnue. Telle

est, par exemple, la partie du bassin du Rhôme où domine
le mistral, vent de nord-nord-ouest, dont les causes son

tout à lait locales.

Par rapport à la direction des vents et à leur influence

sur la température et les propriétés hygrométriquvs du
territoire, la F'rance peut être divisée en deux parties à

peu près égales : l'une au nord , oii les variations aliuos-

phériques sont moins brusques, et l'autre au sud, ou les

causes locales ont plus de puissance, où les faits particuliers

sont plus multipliés, plus divers. Comme celle distinction

entre deux contrées voisines dépend surtout du relief du
terrain et des 'curants d'eau qui les arrosent, jetons d'à-
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bord un coup d'uiU sur les montagnes et l'hydrographie de

la France.

Les Pyrénées sont encore aujourd'hui , comme au temps

de l'Empire Romain , les limites naturelles entre lEspagne

et la France. Entre la Gaule cisalpine et la Germanie, des

États nouveaux ont iranchi les hautes sommités des Alpes,
et le territoire français ne s'élève plus que sur des monta-

gnes sous-alpines , ou sur leurs appendices , et en qnehpies

lieux il n'atteint pas même le pied de la grande cliaine.

Quoique le J ura ne soit que d'une hauteur médiocre, ses

longues crêtes appartiennent à la Suisse , et c'est par leur

pied que la France est prolongée jusqu'au Rhin. Ainsi, les

montagnes de l'intérieur sont, au nord, les Vosges, qui se

prolongent au delà de nos frontières actuelles : vers le mi-

lieu , les monts Dore , les monts Dôme , le Cantid ; au sud

les Cévenn es, prolongées par la Lozère. Des groupes, plus

remarquahles par leur élévation que par l'espace qu'ils cou-

vrent , méritent aussi une mention particulière : ce sont les

monls Venfottx , sur les confins des départements de Vau-

cluse, des Hautes et des Basses-Alpes; le Mézin, e;!tre les

départements de la Haute-Loire et de l'Ardèche, et le mont
Piiat, entre ceux du Rhône et de la Haute- Loire. Les autres

élévations du sol, telles que le Morvan, ou se trouve la

source de l'Yonne , la Cole-d'Or , renommée par ses bons

vins, et qui verse des eaux dans l'Océan par les rivières tri-

butaires de la Seine , et dans la Méditerranée par les affluents

de la Saône; le plateau de Langres, entre la Marne et la

Meuse , et qui envoie aussi des eaux à la Saône , etc. , sont

toutes au-dessous de 1000 mètres de hauteur verticale de-

puis le niveau de la mer, et de 300 mètres depuis les plaines

qui leur servent de base : ce sont des coteaux , et non des

montagnes. Le terrain s'exhausse en apparence dans les

Ardennes, mais seulement parce que le point de départ

pour la mesure des hauteurs est placé plus bas. A l'ouest

de la France, à tous les degrés de latitude, des coteaux

encore plus bas, de moindres obstacles aux grands mouve-
ments atmosphériques , et par conséquent plus de régula-

rité dans les phénomènes météorologiques. Le Mézin , dont

le versant oriental appartient au bassin du Rhône, se rat-

tache aux Cévennes et à la Lozère; et quoique les plus

h.tutes cimes de ces montagnes n'excèdent guère deux mille

mètres, elles atteignent la région des nuages, qu'elles con-

densent ou qu'elles détournent; elles forcent les vents super-

ficiels à suivre les sinuosités des vallées. Le vent du sud

est assez régulier dans le nord de la France, quoique depuis

les côtes de la Méditerranée et le sommet des Pyrénées il

transporte trop souvent les tempêtes et leurs dévastations

jusqu'au delà des montagnes de l'intérieur. Si les vents du
Nord traitent moins défavorablement la partie méridionale

de notre pays, c'est qu'ils n'ont pas l'impétuosité des vents

du Sud, et qu'ils sont moins chargés d'eau.

Relativement à ses cours d'eau, on peut diviser la France

en plusieurs bassins.

La Meuse, dont la source est dans le déparlement de la

Haute-Marne, sort du territoire français en quittant le dé-

partement des Ardennes. Son cours, plus long et non moins
ï^inueux que celui de la Seine, à travers des pays où il pleut

encore plus qu'à Paris, apporterait à l'Océan un plus grand

volume d'eau que celui de la Seine au Havre, si son bassin

n'était pas très-resserré .sur sa rive droite par le bassin du
Rhin , et sur la gauche par ceux de la Seine et de l'Escaut.

La Sambre est le plus considérable de ses affluents. Dans

le court trajet de la Meuse dans le département des Vosges,

près de NeufcliAteau , elle disparaît sous terre à l'époque

des basses eaux, et se montre de nouveau comme sorlaut

d'une autre .source, à peu de distance de l'entonnoir ou ses

eaux avaient été versées. On a comparé cette perte <l'un

fleuve qui n'est encore qu'un ruisseau à celle du Rhône. Le

bassin de la Meuse est entièrement calcaire depuis la .soun i:

de cette rivière jusqu'aux roches schisteuses des Ardennes.

La France n'a plus qu'une pclilc partie du bassin de

l'Escaut rivière plus remarquable par les ressources qu'elle

procure au commerce de la Belgique et dé la France que

par son influence sur le climat de nos provinces du nord.

Depuis sa source, dans le département de l'Aisne, jusqu'à

l'embouchure de sa branche occidentale, celle qui porte ses

eaux It plus loin, l'Escaut reçoit un grand nombre de ri-

vières navigables, quoique d'un cours peu étendu. Dans

tous les pays compris dans ce bassin, le terrain a peu de

relief, et peut être considéré comme une plaine légèrement

ondulée.

C'est après avoir reçu l'Aar que le Rhin vient limiter le

territoire français. VIll, nommée autrefois Alsa, et qui a

donné son nom à la magnifique vallée de l'Alsace, rassemble

les eaux qui tombent des Vosges dans le département du

Haut-Khin, et les porte au fleuve au-dessous de Strasbourg.

Le versant opposé des mêmes montagnes renferme les

sources de la Moselle, le plus grand des affluents de la rive

gauche du Rhin, et même des deux rives.

Le bassin du Rhin comprend cinq départements à peu

près en entier. On n'y remarque point dans la distribution

des eaux les irrégularités que les terrains calcaires manifes-

tent fréquemment; mais la navigation n'y a pas autant de

ressources que sur la Meuse et sur l'Escaut, quoique le

cours des rivières y ait beaucoup plus d'étendue. Le ver-

sant occidental des montagnes est moins fertile que l'opposé,

ce qui ne tient qu'à la nature du sol et à l'exposition au

levant, dont les Vosges alsaciennes sont favorisées.

Le Rhône appartient plus à la France qu'à la Suisse et

à la Savoie : treize départements sont renfermés dans son

bassin , et trois autres lui envoient aussi une partie de leurs

eaux courantes. A 20 kilomètres au-dessous de Genève, il

est encaissé dans une tranchée étroite et profonde , abou-

tissant au rocher sous lequel il passe tout entior, dans l'état

ordinaire de ses eaux. A peu de distance au-dessous de ce

rocher, qui forme ainsi un pont naturel, le fleuve reparaît

en bouillonnant, et coule entre les rochers dont son lit est

encombré. Devenu enfin libre et navigable, il va joindre la

S(i6n e, rivière qui ne lui est guère inférieure
,
quant au vo-

lume des eaux, et qui semble lui avoir tracé la route qu'il

suit jusqu'à la Méditerranée. Les rivières qu'il reçoit sur ses

deux rives sont très-rapides , surtout celles de la rive gauche,

qui viennent des Hautes-Alpes. On connaît assez les fré-

quentes dévastations causées par l'impétueuse D u r a n c e. Le
glaciers des Alpes exercent une puissante influence sur les

mouvements de l'atmosphère dans toute cette partie de la

France; on y reconnaît l'origine du mistral, qui se fait

sentir jusqu'au département de l'Aude ; car depuis le Var

jusqu'aux Pyrénées aucun fleuve un peu considérable ne

modifie sensiblement les effets produits par l'étendue, la

forme et les grands courants du bassin du Rhône.

Onze départements sont compris dans le bassin de la Ga-

ronne et trois autres n'y sont compris qu'en partie. Le cours

du fleuve et des rivières tributaires est assez régulier : point

de passages souterrains ni de cascades remarquables; une

pente assez roide dans les montagnes et très-adoucie dans

les plaines, en sorte que les courants n'y sont pas aussi ra-

pides que dans le bas,sin du Rhône. Les glaciers des Pyré-

nées, sans étendue ni continuité, ne peuvent être com-

parés à ceux des Alpes quant à leur action sur les mouve-

ments atmosphériques. La chaleur y est plus modérée que

dans le bassin du Rhône à la même latitude, les saisons y

sont moins inégales , et la sécheresse n'y désole pas aussi

souvent les cultivateurs ; mais les pro<iuctions des contrées

méridionales de la France lui sont refusées , et l'humidité

y est souvent plus grande qu'il ne le faudrait pour perfec-

tionner celles de la vigne. Les principaux affluents de la

Garormc .sont ceux de la rive droite. La Dordogne lui ap-

poite les eaux du versant occidental des anciens volcans

de l'intérieur ; ie pays traversé par cette rivière se ressent

encore de son origine et des bouleversements qui ont formé

.ses montagnes et ses vallées. Des pentes irrégulières, de

brusques déviations, des roches qui divisent ie courant, et

d'autres, qui, tantôt apparentes et tantôt couvertes par les
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eaux , sont un obstacle ou un danger pour la navigation

,

opposent à l'art des ingi'tnieurs des difficultés qui ne seront

peut être pas sunnontees dans la résiuii volcanisée. A la ri-

gueur, la Uordogue n'est pas un adluent de la Garonne

,

puisque le courant formé par la réunion du lleuve et de la

rivière change de nom et prend celui de Gironde : aucune
considération hydrographique ne justifie cette distinction. Le
Lot vient de la Lozère; son cours est très-sinueux, et ses

eaux, qui coulent en quelques lieux avec une grande vi-

tesse, sont ailleurs d'une immobilité apparente. Le Tarn
apporte à la Garonne le tribut des Cévennes , et continue à

charrier quelques débris de ces montagnes, à former des at-

terrissements
, qui à la longue feront changer en quelques

lieux la pente et la direction de son lit.

En ce qui concerne la météorologie, les bassins de l'A-

dour et de la Charente peuvent être réunis à celui de la

Garonne, sauf quelques modifications qui dépendent de la

latitude et de la nature du sol. La quantité moyenne des

eaux de pluie qui tombent dans cette partie de la l'rance

et un peu plus grande que dans les bassins de la Loire et

de la Seine, est surtout dans celui du Rhône.
Le bassin de la £oire comprend à peu près le quart du

territoire actuel de la France. Le fleuve qui lui donne son
nom pouvait trouver dans VAllier un compétiteur redou-

table ; mais la géologie repousse les prétentions de ce rival

,

car en examinant, au-dessous du confluent de la Loire
et de l'Allier, les dépôts formés à diverses profondeurs, on
trouve qu'ils sont presque entièrement des alluvions du
premier courant ; le second n'y a contribué que très-peu.

Les principales rivières tributaires après l'Allier n'ont pas
leurs sources à une grande hauteur au-dessus de l'Océan

;

et comme leur cours est assez long , elles coulent avec len-

teur sur un terrain d'une faible inclinaison. Les bateaux les re-

montent à la voile à l'aided'un vent médiocre ; les pays qu'elles

traversent paraissent mieux arrosés, et ils le sont réellement
trop dans quelques lieux, où les eaux n'ont pas assez d'é-

coulement et forment des marais , au préjudice de la santé

des habitants. C'est dans le bassin de la Loire que l'on

trouve encore aujourd'hui la plus grande étendue de ces

terrains marécageux qui pourraient être desséchés sans de
grands travaux , assainis et cultivés. La surabondance des
eaux se fait beaucoup moins sentir sur la rive droite que sur
la gauche , exceplë dans le département de la Loire-Infé-
rieure, où cependant les marais sont plus desséchés que
ceux de la partie méridionale de ce bassin. L'origine des
sables charriés par la Loire ne doit pas être cherchée sur
une petite partie de son cours : chacun de ses affluents lui

en apporte, et ils deviennent si abondants qu'il a fallu op-
poser des digues à leurs invasions , alin d'en préserver les

belles plaines qui s'étendent sur les deux rives du fleuve

jusqu'au pied des coteaux. Sans cette précaution, la Ton -

raine n'eût pas mérité le nom de jardin de la France.
Un dépôt de ces sables d'alluvion , communiquant encore
avec les eaux du fleuve, quoiqu'il soit garanti de leurs éro-

sions, enfoui sur tout le reste de son étendue et ouvert près

d'Orléans en forme de puits à travers la couche superficielle

qui le couvre , forme en ce lieu la source du Loiret, petite

rivière de deux lieues de cours , navigable sur toute la

longueur de ce trajet, d'une admirable limpidité, coulant
avec plus ou moins d'abondance, selon que les eaux du
fleuve dont elle est une dérivation sont plus ou moins hautes.

Le bassin de la Seine n'a pas tout à fait en étendue le

septième de celle de la France : il n'occupe donc que le

quatrième rang parmi les divisions hydrographiques de notre
territoire : mais comme la capitale se trouve sur le parcours
de ce fleuve, l'attention spéciale que l'on a donnée aux
besoins de Paris et aux moyens de les satisfaire a fait hâter
le perfectionnement de ta navigation de la Seine et de ses

affluents; de nouvelles voies navigables ont été ouvertes,
et les eaux, mieux distribuées sur le sol, retirées de lieux où
elles étaient inutiles ou nuisibles, ont alim.enté ces rivières

artificielle*. Il y a maintenant beaucoup moins de marais

dans le bassin de la Seine que dans celui de la Loire, en
raison de la superficie de l'un et de l'aulre: cependant il en
reste encore, même assez près de la capitale. Le vent
d'ouest est moins dominant dans le bassin de la Seine que
dans celui de la Loire; cela tient à ce que" l'espace arrosé
par le fleuve de la capitale est incliné vers le nord-ouest,
au lieu que le cours entier de I4 Loire penche vers l'ouest;

Quoique le cours delà Marne soit aussi long que celui de
la Seine à l'enihouchure de la rivière da;ii le fleuve, on ne
peut contester la supériorité de celui-ci , en raison du
nombre et de la grandeur de ses affluents.

Nous n'avons plus maintenant à fairtt mention que de
petits fleuves, dont l'influence sur le climat et la température
ne peut être aperçue, sinon dans leur voisinage. Nous pla-

cerons sans difliculte la Somme au même rang que la

Charente et l'Adour, et encore plus bas la Vilaine et les

autres courants navigables de la Bretagne; puis VOrne et

quelques autres fleuves encore plus petits dans la Norman-
die; une ligne de coteaux se prolonge à l'oue-st jusqu'au

delà de Brest, et se rattache aux limites du bassin de la

Seine; c'est dans ces terrains, d'une hauteur médiocre,

que sont les sources des rivières dont on vient de parler, au

nord et au ,«ud. Ces coteaux modèrent la vitesse des

vents du nord pour les régions de leur versant méridional,

et les rendent par conséquent moins froids et moins .secs;

mais depuis les côtes de la Manche jusqu'à l'extrémité du
versant septentrional , les fâcheux effets de ces vents de-

viennent plus sensibles.

Il n'y a presque point de terres infertiles dans toute la

France : si l'on retranche de sa superficie les roches dé-

pouillées, tout le reste peut être couvert de végétaux utiles,

mis à profit par l'industrie agricole. Les landes de Bor-

deaux ne 'tarderont pas à devenir fécondes; la Sologne
s'améliore successivement, et les craies de la Champagne
commencent à se couvrir d'arbres dont la multiplication est

le meilleur moyen de donner ou de rendre au sol le degré

d'humidité qui entretient la végétation dans toute sa vigueur.

En France, la chaux domine à la surface et dans l'intérieur

de la terre; le sol calcaire surpasse en étendue ceux qui sont

caractérisés par l'abondance de la silice ou de l'argile, mais

les proportions entre les principes d'une terre végétale

peuvent varier dans une assez grande latitude, pourvu

que cette terre contienne une assez grande quantité de ma-
tières végétales en décomposition. Les produits de tous ces

sols, entre lesquels l'analyse chimique établirait des différences

essentielles, peuvent être confondus quant aux qualités qui

les font rechercher; le nombre des plantes qui ne réussis-

sent que dans un sol qui leur soit approprié n'est que très-

petit en comparaison de la prodigieuse nmltitude de celles

qui s'accommodent de tous les terrains ; et celles que nous

cultivons, les cérca 1 e s
,
par exemple, font partie de cette

foule complaisante.

En fait de minéraux , la France a été traitée avec parci-

monie : on ne trouverait peut-être en Europe aucune contrée

de même étendue où l'énuméralion des substances minérales

soit aussi restreinte. Cependant, tous les modes de formation

ont eu part à l'état où nous la voyons aujourd'hui ; les

feux souterrains, les eaux douces et celles de la mer y ont

lais.sé des témoignages irrécusables de leur ancienne et puis-

sante action : l'origine de quelques-unes de ses montagnes

semble remonter jusqu'à l'époque de la consolidation de

notre globe, et les débris de ces protubérances terrestres

exposées depuis si longtemps à l'action de l'atmosphère

ont été entraînés suivant des directions tracées d'avance

par les irrégularités de la surface; les Alpes ont fourni des

matériaux pour des atterrissements en Italie, vers la mer
Noire , l'Océan et la Méditerranée ; les Pyrénées , dont les

pics atteignirent autrefois une hauteur qu'ils ont perdue, se

.sont écroulées vers le nord et encore plus vers le sud; les

Vosges, qui , dans leur structure primitive , n'étaient peut-

être pas dominées par les Alpes, mais d'une structure moins

solide et posées sur une base plus étroite, ne conservent



plus que les ruines de leur ancienne grandeur ; les roclies

formées à leurs dépens occupent aujourd'hui tout le bassin

de la Moselle et une partie de la vallée du Rliin, espace ini-

ense en comparaison de celui qu'elles couvrirent aux

t( ps plus rapprochés de leur formation. Dans l'intérieur

de la France , les changements de forme et de grandeur

n'ont pas été moins remarquables. Le Mézin et ses appen-
dices, les chaînes de montagnes qui alors comme de nos jours

envoyaient des eaux à la Loire et à la Garonne , n'étaient

pomt déchus de leurs dimensions gigantesques; tout ce que

leurs cimei; ont parsemé sur plusieurs milliers de kilomètres

carrés devrait être évalué si l'on voulait avoir une notion

exacte de ce qu'elles furent autrefois. Quelle que soit la

cause de ces prodigieux éboulements , on ne peut se dis-

penser de reconnaître que son action n'a jamais été violente,

que la grandeur de ses ellets est seulement une preuve de

de sa longue durée, qui n'a pas encore atteint son terme
;

on en est convaincu par l'inspection des matériaux prove-

nant de ces ruines : ils ont été déposés avec ordre, à des

époques indiquées par leur slratification , et les atterrisse-

ments n'ont [las cessé, quoique leurs [progrès soient main-
tenant d'une extrême lenteur. Ainsi , dans l'intérieur de la

France comme à l'est et au sud, les montagnes tendent à

s'abaisser de plus en plus, tandis que les eaux courantes,

continuant h exhausser le fond de leurs vallées , coopèrent

au nivellement général de la surface du globe.

Mais ces montagnes de l'intérieur de la France ont été

soumises à un autre agent, dont la violence est le caractère

propre : des traces de volcans éteints, des roches basalti-

ques, des coulées de laves, des cratères bien caractérisés et

très-reconnaissables, des terres volcaniques, etc., occupent un
espace considérable dans les départements de la Haute-Loire,

de l'Ardèche, de la Lozère, du Cantal et du Puy-de-Dôme,

au delà du Pdiône ; on en trouve aussi dans le département

du Var, près de Brignoles, et sur les coteaux entre le bassin

de l'Argens et celui du Verdun. Près des bords du Rhône,

les basaltes de Rochemaure attirent l'attention de tons les

voyageurs, et un peu plus loin la montagne de Chenavary
est chargée d'un de ces assemblages de prismes basaltiques

nommés vulgairement pavé des géants. Un cratère très-

vaste, mais déchiré sur toute sa circonférence, est environné

des laves qui en sortirent à une époque dont rien n'indique

la place dans l'ordre des temps au moyen d'autres événe-

ments contemporains. Une multitude d'autres pi^ys (bou-

ches volcaniques ou masse de basaltes) parsemés sur le

versant oriental dn Mézin, dans le bassin de l'Ardèche,

conduit jusqu'à Piddelles, dans le bassin de l'Allier. C'est

près de cette petite ville que l'on voit un ancien volcan

remarquable par les boules de basalte qu'il contient en

grande quantité. Ces pierres arrondies , de grandeur très-

inégale, dont quelques-unes sont brisées en partie et lais-

sent voir leur structure intérieure, sont formées par des

couches concentriques, d'épaisseur variable , même dans

la superficie de chacune, en sorte que très-peu de ces

masses ont une figure passablement sphérique. On sait que
l'antique ville du Puy, chef-lieu du département de la

Haute-Loire, est construite sur un ancien volcan dont les

débris, encore imposants, donnent à ses environs et même à

son intérieur un aspect très-extraordinaire. Le bassin de
l'Allier renferme un si grand nombre de ces anciennes

bouches ignivomes, que les cendres lancées en l'airpar leurs

éruptions ont changé la nature du sol sur les deux rives

de celte rivière et de ses affluents; la culture y est extrê-

mement facile, et la terre beaucoup plus productive que
dans la vallée de la Loire, où les volcans n'ont répandu

qu'une très-mince couche de cendres. En arrivant au Cantal

et sur les monts Dore et Dôme, on voit d'abord que les

bouches de volcans y sont moins rapprochées, mais (|ue les

laves qu'elles ont fait couler autour d'elles n'occupent pas

moins d'espace. Le Puy-de-Dôme termine veis le nord la

région vulcanisée de l'ancienne Auvergne. 11 parait (|ue les

roches de cette montagne ont éprouvé une très-forte chaleur,
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mais que les feux souterrains ne les ont point traversi-cs :

ainsi , ce serait des monts Dore et du Cantal que provien-

draient les coulées dirigées sur les deux versants, dans la

bassin delà Loire et dans celui de la Garonne. Quelques-

unes de ces coulées sont aujourd'hui dans des positions qui

révèlent de grands changements éprouvés par les terrains

qui les portent ; elles occupent tout le sommet de coteaux

dirigés vers le ^cratère du volcan ; et des ravins très-pro-

fonds, des vallées arrosées par des ruisseaux, séparent ces

productions des incendies souterrains. Il est évident que les

ravins, les vallées n'existaient pas à l'époque des érup-

tions volcaniques; que leur creusement ne peut être attribué

qu'à des agents paisibles, et que par conséquent il est une

œuvre du temps : mais en combien de siècles la faible action

des eaux pluviales est-elle parvenue à faire ces déblais de

plusieurs centaines de mètres de profondeur?

Nous arriverons aux terrains d'alluvion en suivant le cours

des eaux ; mais nous ne trouverions pas tout ce qui leur

appartient si nous négligions de visiter en même temps des

plateaux qui servent de limites entre les bassins des fleuves,

et même des régions montagneuses. En effet, des coquilles

marines sont empâtées dans les roches calcaires des hauts

pics des Pyrénées; d'autres dépouilles de mollusques abon-

dent dans le calcaire du Jura , depuis la base jusqu'au

sommet, et les analogues des animaux qui vécurent au fond

de l'Océan, lorsqu'il couvrait presque toute l'Europe, ne se

trouvent plus à l'ouest de l'ancien continent; c'est entre

l'Asie et l'Amérique, vers le détroit de liehring, que l'on a vu
pour la première fois des irilobites semblables à ceux du
calcaire Jifrassiyîie. A l'exception des Alpes françaises, des

montagnes de l'intérieur et de leurs ramifications jusque

dans le département de Saône-el-Loire, d'une partie des

Vosges et des Ardennes , de l'ouest de la Normandie et de

la plus grande partie de la Bretagne, le calcaire coquillier

domine partout, avec sa texture caverneuse, l'irrégularité

qu'il introduit dans la distribution des eaux, les divers mé-

langes qu'il admet et les substances étrangères qu'il recèle

souvent dans son intérieur ou dans ses cavités. C'est dans

les terrains de cette nature que se trouvent les grottes les

plus célèbres , les ossements de ces races d'animaux qui ont

disparu et dont plusieurs ont souvent une sépulture com-

mune. La littérature a illustré la caverne de VaucUise et

sa fontaine ; l'histoire naturelle recommande depuis long-

temps les grottes d'Arcij-sttr-Cure; des objets beaucoup

plus variés s'offrent aux yeux des naturalistes géologues

dans les cavernes de Lunel-le-Viel (Hérault), de liize

(Aude), lie Miremont (Dordogne); mais le spectacle le

plus étrange et le plus instructif est celui de la montagne

de Roulade, près d'Issoire, dans le département du Puy-de-

Dôme : là se trouvent entassés et conlondus les débris de

races d'animaux des régions lointaines , des habitants de

de l'air et de ceux des eaux douces et salées ; et pour que

rien ne manque à cette merveilleuse réunion, un examen

attentif des matériaux de cette montagne et de leur super-

position fait soupçonner qu'elle est le produit d'éruptions

successives d'un volcan boueux formé par les mêmes (eux

qui s'ouvrirent plusieurs issues dans cette contrée et y ré-

pandirent les laves que l'on y voit encore, et dont la pré-

sence attestera dans tous les temps l'origine ignée de plu-

sieurs substances minérales, mêlées dans celte montagne

avec les produits des eaux.

Hors des régions volcanisées , on trouve d'autres preu-

ves du séjour alternatif des eaux douces et salées sur In

même terrain ; aux environs de Paris , des lits plus ou moins

épais , contenant des coquilles d'eaux douces , des osse-

nicnls de quadrupèdes, etc., supportent d'autres couches

de calcaire marin, tantôt pur et tantôt pénétré de silice.

On peut s'en convaincre à la butte de Roqucncourt, près, de

Versailles, où est l'une de ces stratifications d'eaux douces

à plus de cent mètres au-dessous du sonuuel, sous des grès

calcaires marins, un banc d'huîtres et d'autres formations

par les eaux de l'Océan. 11 est donc certain qu'une portion
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très-considérable du terriloirc français fut ab.indonin'o et

reconquise tour à tour |iar la mer, non par des mouvements
violents et de peu deduri^p, mais avec lenteur, et sans causer

aucun desordre sensible, de mc^nie que l'on observe au-

jourd'hui la retraite des eaux de la Médilerran(''e on leurs

empietemenls sur quelques points des eûtes de l'rauce

et d'Italie. Presque tout le bassin de la Garonne porte

l'empreinte des formations d'eaux douces
;
pins de la moitié

du bassin de la Seine denolc aussi la môme origine ; et si on
en voit moins dans le bassin de la Loire, c'est peut-être

seulement parce que les coquilles lluviatiles et terrestres,

plus fragiles que celles des mollusques marins , ont ét6 pul-

vérisées par les cailloux et les graviers charriés en même
temps et sur un long trajet. La partie du bassin du lihin

qui appartient à la France est aussi de cette même forma-
tion; et en s'avançant vers le nord, on la rencontre sur les

bords delà Somme, des afiluents de l'ICscautet de la Meuse.
Dans les terrains de cetle nature, la distribution des eaux
est moins irrégulière que dans le calcaire marin, et plus

que dans les terrains dils primitifs, parce que nul agent
<:onnu ne les a modifiés.

On peut actuellement rapporter à leur véritable cause
certaines modifications du climat qui, dans l'étendue de
la l'rance, ne dépendent ni de la latitude ni des grands

courants de l'atmosphère; on voit qu'elles tiennent prin-

cipalement aux circonstances hygrométriques des lieux , à

leur distance des mers et à leur hauteur au-dessus du ni-

veau de rocéan. Aussi longtemps qu'un vent d'ouest per-

siste dans la direction d'un parallèle, il peut s'échauffer

graduellement, à moins que de hautes montagnes et des

glaciers ne se trouvent sur sa route. Comme le vent d'est

est moins dominant en France, il ne refroidit pas en raison

de sa durée, mais par l'évaporation qui l'accompagne. Le
vent d'ouest a cessé d'être pluvieux avant de quitter l'Eu-

rope, et par conséquent la quantité de pluies qu'il verse

sur le territoire français décroît en avançant à l'est. Des
observateurs dignes de confiance affirment qu'à la même
latitude la température moyenne est plus élevée de deux
degrés sur les bords du Rhin que sur les côtes de l'Océan.

On n'a pas encore assez de mesures des quantités d'eaux

pluviales tombées en des lieux connus, pour que l'on essaye
d'établir leurs relations avec l'ensemble des laits météoro-
logiques; maison .sait déjà que ces quantités sont plus

grandes prés de la mer que dans l'intérieur des continents

et même des grandes lies , sauf quelques exceptions , dont
la France présente quelques exemples ; il tombe annuelle-

ment à Paris près de 57 centimètres d'eau de pluie, et sur

les côtes de l'ancienne Provence un peu moins de 53 cen-

timètres. Ce dessèchement est un des effets du mistral dans
la partie méridionale du bassin du Rhône.
Voyons maintenant ce que la minéralogie de la France

fournit pour les travaux des arts. Nous y trouverons très-

peu de métaux précieux, mais une grande abondance de

fer; quelques beaux marbres, des matériaux tels qu'il en
faut aux architectes; de la houille, trop inégalement ré-

partie entre les provinces auxquelles elle rendrait de si

grands services, etc. On trouve des marbres en plusieurs

lieux, au nord, à l'est et au sud de la capitale, sans parler

de ceux de la Corse; mais ceux des Pyrénées l'emportent cer-

tainement sur tons les rivaux qu'on pourrait leur opposer.
L'albâtre n'est pas rare non plus dans les coteaux de Corhières
qui en sont voisins. En général, toutes les variétés de pierres

calcaires employées par les arts de luxe se trouvent dans les

Pyrénées françaises ou dans les appendices de ces montagnes.
Parmi les pierres siliceuses qui concourent avec les

marbres pour la décoration des édifices, la fabrication de
quelques meubles, etc., le granit serait au premier rang
s'il était moins difficile de le tailler et de le polir. Celui
de la France n'a rien qui le recommande, surtout celui

dont on fait le plus d'usage à Paris : on le tue de ia Nor-
mandie et de la Bretagne; mais ceux des Vosges, des Alpes
et des montagnes de l'intériair sont d'une couleur plus

agréable; le porphyre et le jaspe, vfus rare.s que le granit,

manquent à l'ouest de la France; l'est et l'intérieur en ont
dans les hautes montagnes. Outre ces matériaux réservés

pour la magnificence des constructions, la lithologie fran-

çaise pourvoit abondamment aux besoins plus vulgaires;

si l'architecture rurale n'a pas abandonné partout les cons-
tructions en pisé et autres équivalents, ce n'est pas la né-
cessité qui a fait conserver ces anciennes habitudes.

Les bassins de la Loire et de la Garonne possèdent plus

que tout le reste de la France d'excellents matériaux pour
l'art du potier. Les argiles à porcelaine de Saint-Yrieyx
ont longtemps alimenté toutes les fabriques françaises;

dans le même département (Haute-Vienne) des émeiandes
sans couleur, et dépourvues de ce que le luxe y recherche,

.sont employées , comme les matières les plus communes,
à la réparation des loutes. Plusieurs départements riverains

de la Loire et de ses principaux affluents exploitent les

bancs de pierres à fusil (silex pyromaque), qui y sont

très-éfendus ; la profession de caillouteur, qui fait subsis-

ter une partie de la population, fournit au commerce inté-

rieur et même à une exportation assez considérable. Dans
le bassin de la Seine les pierres meulières, exploitée;

en plusieurs lieux , alimentent aussi un commerce impor-

tant. Peu de parties de la France sont dépourvues de g r è s,

soit pour les constructions, soit pour le travail du rémou-
leur, etc. Les schistes tdgnlnires (ardoises) sont moins
répandus que les grès; mais les inépuisables ardoisières

de Maine-et-Loire et des Ardennes suffiraient seules pour
nous mettre au niveau du besoin que l'on peut avoir des

pierres de cette nature.

Les Pyrénées et les Cévennes fournissent le peu d'or

que l'on recueille sur le territoire français, dans les sables

de quelques courants. L'Ariége (Aurigera) et, plus à l'ouest,

le Salât conservent encore quelque peu de leur ancieune

renommée, quoique leur richesse s'épuise de plus en plus.

L'Héraut, le Gard et la Cèse occupent aussi quelques or-

paiUenrs , mais ne les tirent point de la pauvreté. Quel-

ques mines de plomb argentifère furent exploitées autre-

fois dans les Vosges. Le cuivre est plus abondant : quel-

ques mines dans les montagnes de l'intérieur et dans le

département des Basses-Pyrénées diminuent quelque peu

l'importation du cuivre étranger; mais on ne peut guère

espérer que de nouvelles découvertes et des exploitation?

plus actives puissent jamais nous affranchir de ce tribut

que nous payons à des peuples mieux pourvus que nous de

ce métal , dont les arls ne peuvent se passer. Quand à l'é-

tain, il nous manque tout à fait, et les indices aperçus sur

les côtes de la Manche , en face des riches mines de ce mé-

tal dans le pays de Galles, et dont les filons se prolongent,

comme on sait, vers le sud au-dessous du fond de la mer
et donnent lieu à des exploitations sous-mariues , ne pro-

mettent pas non plus une nouvelle ressource qui puisse

nous suffire. Peu s'en faut que le plomb n'ait été refusé à

notre territoire; car les médiocres exploitations de ce métal

dans l'ancienne Bretagne , les Vosges et les montagnes de

l'intérieur, ne produisent qu'une très-faible partie de ce que

nous consommons. Le zinc , dont on fait maintenant un si

grand usage, est encore une production exotique, ainsi que

le mercure. Quant aux métaux employés dans les arts

chimiques sans les amener à l'état de régule, nous en

avons plus que nos fabriques n'en demandent : le manga-
nèse, par exemple, est en si grande quantité à Roma-
nèche ( Saone-et-Loire) ,

qu'il entre comme un moellon

dans la construction des murs. Celui des Vosges convient

mieux pour les verreries, quoique ses mines soient moins

abondantes que celles de Romanèche, Cumme plus propre

à rendre le verre parfaitement incolore. Il n'y a pas plus

d'un demi-siècle que la Saxe tirait des Basses- Pyrénées une

partie du cobalt employé dans ses fabriques de bien d'émail.

Le Puy-de-Dôme fournit de l'antimoine, etc.

Mais ces richesses minérales n'appartiennent qu'à an

petit nombre de lieux privilégiés, au lieu que les mines de
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1er, d'une abondance que des siècles d'exploitation ne feront

pas décroître sensiblement , sont répandues assez égale-

ment sur tout le territoire. Longtemps avant l'ère actuelle

le Berry fabriquait, pour les Gaulois nos ancêtres, des

epées qui se firent redouter au-delà des Alpes
,
quoiqu'elles

ne lussent pas aussi bonnes que les armes modernes faites

avec le fer du même pays. Celte industrie ne semble pas

moins ancienne dans les Pyrénées que dans le milieu de la

Gaule
,
quoique son antiquité ne soit pas attestée dans ces

montagnes par des monuments contemporains, amas de

scories provenant des exploitations abandonnées , comme
on en rencontre dans les forêts du Berry , et jusque dans

le bassin de la Garonne. Les mines de la Voûte (Ardècbe)

et celle de Framont (Vosges) peuvent être comparées à

celles de l'ile d'Elbe, quant à la nature du minerai. Dans

le bassin de la Saône, les mines du Jura et du versant mé-

ridional des Vosges donnent du fer excellent, tandis que

celles de la rive droite de cette même rivière et de la Haute-

Seine ne produisent que du fer cassant à froid , connu dans

le commerce sous le nom de/er de Bourgogne. On en la-

brique aussi de cette mauvaise qualilé dans quelques usines

des départements des Ardennes , de la Meuse et de la Mo-
selle, où le minerai mt phosphaté; mais la Haute-.Marne,

la Meuse et les Ardennes, les départements de l'ancienne

Normandie et de la Bretagne, presque tous ceux du bassin

de la Loire, peuvent lournir de très-bon fer; les mines de

ce métal ne manquent à aucune des anciennes provinces,

si ce n'est au nord de Paris , dans les bassins de la Somme
et de l'Escaut.

Le charbon de terre et les autres combustibles fossiles ne

sont pas répartis avec autant d'égalité que les raines de

fer ; cependant, nous ne sonmies pas moins bien traités à cet

égard que le reste du continent européen. De très-grandes

portions du territoire .sont totalement privées de houille;

il n'y en a point dans le bassin de la Seine, très-peu dans

ceux de la Meuse et du Rliin. Le bassin du Rhône, prolongé

par la Saône jusqu'au pied des Vosges, est déjà mieux par-

tagé ; mais si l'on franchit les montagnes qui le séparent du

bassin de la Loire, on sera surpris de l'abondance du com-
bustible fossile entassé dans cet espace, comme en un magasin

central, où il est mis à la disposition de toutes les provinces,

auxquelles il peut arriver par les rivières et canaux. La
masse de houille qui a donné lieu à l'établissement de l'u-

sine du Creuzot est un fait géologique auquel il est très-

dilficile d'assigner une cause probable. Comme on ne peut

douter que cette masse énorme n'ait été formée par la réu-

nion de corps anciennement organisés, on se demande quelle

force a pu les moissonner sur l'immense surface qu'ils

couvrirent durant leur vie, les rassembler en un même lieu,

enfouir le tout dans l'intérieur de la terre pour le sou-

mettre aux agents qui ont comprimé et consolidé cet assem-

blage de matériaux incohérents; ou si une pareille agglo-

mération est l'ouvrage du temps, on ne sera pas moins cu-

rieux de savoir en combien de siècles elle fut achevée, ni

moins embarrassé de procéder à une recherche de cette na-

ture. A mesure que l'on s'éloigne de cette région centrale

du charbon déterre, ses mines deviennent plus rares; il y
en a cependant encore, assez loin des montagnes, dans les

terrains schisteux du bassin de la Loire et de la Normandie,

mais il faut aller jusqu'au département du Nord pour trou-

ver une autre région houillère qui , traversant la Meuse et

la Moselle, se prolonge jusque près des bords du Rhin. La
rive gauche du Rhône a aussi quelques mines de houille

dans des terrains calcaires; mais la mauvaise odeur qu'elle

répand en brûlant restreint beaucoup l'usage do ce combus-
tible : il est exclu des habitations où l'aisance n'est pas in-

connue, surtout dans les villes. Une autre sorte de charbon

de terre serait une grande ressource pour les départements

de l'Isère et de la Drôme, s'il était moins ditlicile de la

brûler : c'est Vanthracïte, dont on fait usage depuis quel-

ques annétts pour l'exploitation des mines de fer, très-abon-

dantes dans ces mêmes déparlements. Des lignitcs (bois

fossiles carbonisés), sont très-souvent pris pour de la houille

et employés sous ce nom. A Souitz ( Bas-Rhin |, un dé-

pôt Irès-considerable de ce combustible sert au chauffage

des chaudières de la saline du même lieu. Les bitumes
secs ou liquides ne manquent pas non plus en France. Les
Cévennes et les montagnes adjacentes fournissent du jayet

aux fabricants de chapelets, de boutons et autres petits ou-

vrages; le pétrole de Cabian ( Hérault) jouit d'une ancienne

renommée, ainsi que celui du Puits de la Poix ( Puy-de-

Dôme ). A Lampersloch ( Bas-Rhin ), on prépare avec le

pétrole d'une source assez abondante une graisse pour les

roues de vofture. Mentionnons encore l'a s p h a 1 1 e de Seyssel,

dans le département de l'Ain. Les tourbes sont intermé-

diaires entre les combustibles fossiles et ceux que nous trou-

vons hors du sol : formées principalement par des mousses
et des plantes marécageuses , elles ne contiennent que très-

rarement des débris de grands végétaux ; et comme elles

n'ont pas été eniouies sous des terres d'une autre nature,

leur altération a fait moins de progrès. Cependant, elles sont

de natures très-diverses selon les lieux, et quelques-unes sont

imprégnées d'une si grande quantité de fer sulfuré (pyrite),

qu'elles s'enllamment spontanément lorsqu'on les laisse quel-

que temps exposées à l'air humide. 11 se forme des tourbes

ailleurs que dans les marais, et par la seule accumulation
des mousses; on a remarqué sur les lianes des Pyrénées une
couche tourbeuse de peu d'épaisseur, mais assez dense. Les
autres montagnes manifestent aussi cette formation de tour-

bes, quoiqu'elle y soit plus lenle que sur les Pyrénées ; mais
les tourbières des vallées doivent attirer plus spécialement

l'attention des agronomes , des amis de l'industrie et des
administrateurs. En les exploitant, on crée un sol fécond , on
livre aux manufactures un combustible économique, et peu
à peu le pays devient plus beau

,
plus sain, plus peuplé.

Quoique la France ne soit nullement dépourvue de soufre,

on y conserve l'habitude de tirer du dehors celui que l'on

y consomme. Ce n'est pas dans la région anciennement vol-

canisée que cette substance abonde le plus sur notre terri-

toire ; on la trouve, au contraire, en plus grande quantité en

des lieux où rien n'indique l'action des feux souterrains

,

comme au pied des Pyrénées, dans le Jura, etc. Les sul-

fures de fer sont répandus partout avec une profusion quel-

quefois incommode, plus souvent profitable : ce sont des

terres pyriteuses,'qui donnent par la combustion les cendres
employées comme engrais dans quelques provinces du nord
de la France (départements de l'Aisne, de l'Oise, de la

Somme, etc. ) ; on attribue à la combustion spontanée de

grands amas de pyrites la chaleur de la plupart des eaux
thermales, le dégagement du gaz hydrogène, qui opère les

merveilles des fontaines brûlantes , ou de gaz acide carbo-

nique provenant de la décomposition de chaux carbonatée

par l'acide sulfurique. Ce lluide élastique est produit en si

grande abondance dans quelques cavernes des anciens vol-

cans du département de l'Ardèche, qu'il y produit les effets

de la Grotte du Chien en Italie : on croit aussi qu'il est

la cause des légères secousses de tremblements de terre que
l'on éprouve de temps en temps dans les Pyrénées, au voi-

sinage des eaux thermales.

Depuis la découverte des mines de sel gemme du dépar-

tement de la Meurihe, la France n'envie plus à l'Espagne,

ni même à la Pologne, cette sorte de richesse minérale. Les

sources d'eaux salées des frontières de l'est, des Pyrénées,

et surtout les marais salants des côtes de l'Océan, suffiront

longtemps pour fournir du sel a toute la France, et même à

quelques cantons de la Suisse. Nous n'avons point de ni-

triéres naturelles, comme l'Espagne et la Russie; mais les

pierres calcaires disposées à se salpétrer sont assez com-
munes sur presque tout notre territoire. Cette faculté est

spéi ialement remarquable dans les coteaux qui bordent la

vallée de la Loire, depuis le département du Loiret jusqu'à

celui (le la Loire-Inférieure. Aucun pays ne possède, en rai-

son de son étendue, autant de sources d'e a u x minérales
que la France, et la plupart sont accréditées ; l'espérance y
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conduit tous les ans une foule de malades. Le mont Dore et

les Pyrénées offrent pour ces voyages d'agrément les grandes

scènes des régions montagneuses ; V i c li y , Plombières
et plusieurs autres eaux thermales sont plus accessibles.

La flore et la faune françaises sont à peu près les mêmes
que celles du reste de l'Europe, aux mêmes latitudes; les

distinctions trè.s-légères que l'on assignerait entre des pays

compris entre deux parallèles ne consisteraient qu'en un

petit nombre de variétés, ou tout au plus d'espèces confi-

nées dans quelque,s lieux. Bornons-nous donc à des obser-

vations générales. En commençant par nos animaux domes-

tiques, on ne pourra se dispenser de reconnaître (jue nous

sommes, sur cet objet important, au-dessous de la plupart

de nos voisins; il faut s'en prendre soit à nos méthodes

d'agriculture, soit it notre manière de gouverner ces esclaves.

Parmi les animaux .'jauvages, il parait que nous faisons plus

de pertes que d'acquisitions ; on a constaté depuis long-

temps la disparition des rennes, des élans, des castors,

anciens habitants des Gaules ; les troupes de cygnes sauvages,

dont nous recevions la visite annuelle, sont aujourd'hui plus

rares et moins nombreuses ; on ne voit plus dans les jardins

publics de Paris la variété de moineaux noirs qui s'y était éta-

blie et propagée, etc. Le gros et le petit gibier décroit tous les

ans. A mesure que l'état du sol changera , non-seulement

chez nous, mais dans le reste de l'Europe, on doit s'atten-

dre à d'autres déplacements parmi les espèces d'animaux
;

elles reflueront vers les déserts , abandonnant à l'homme
tout ce que ses cultures envahissent : nous ne conserverons

que les espèces pillardes, accoutumées à vivre à nos dépens,

et celles qui nous seront utiles et dévouées. Parmi celles

qui échapperont à tous nos efforts pour les détruire, les in-

sectes doivent être au premier rang , à cause de leur peti-

tesse même et de leur prodigieuse fécondité. L'intérêt des

vergers sollicile fortement, et depuis longtemps, la con-

servation de toutes les espèces de petits oiseaux dont les

insectes sont la principale nourriture; quelques autres, plus

recomraandables par la beauté de leur plumage que par les

services qu'ils peuvent nous rendre, ne sont pourtant pas

indignes de nos soins. .Si nous ne parvenons pas à changer

quelques-unes de nos habitudes dissipatrices, il nous sera

fort difficile de conserver l'ornithologie française telle qu'elle

est, bien loin qu'elle puisse faire des acquisitions. Notre ich-

tbyologie est pauvre : im très-grami nombre de poissons qui

vivent dans les eaux douces des autres contrées européennes

ne se trouvent point dans les nôtres, et parmi les espèces qui

nous manquent, il en est plusieurs que les gourmets préfèrent

à toutes celles que nous avons. Espérons que la pis ci cul-

ture, qui nous a promis merveille sous ce rapport, tiendra

parole.

La flore française n'a pas, à beaucoup près, autant à se

plaindre de notre incurie : en botanique , nous ne faisons

que des pertes volontaires, et les acquisitions se multiplient

rapidement. Le catalogue des plantes exotiques naturali-

sées en France sera peut-être un jour aussi volumineux que

celui des plantes indigènes. Ferby.

Géographie historique.

Cette belle et vaste région , dont on vient de décrire les

limites, de faire connaître la géographie naturelle et les

diverses productions, forme une portion de celle que les

anciens désignaient sous le nom de Gaule: on sait que la

Gaule se trouvait renfermée entre le Rhin , les ,Mpes , la mer
Méditerranée, les Pyrénées et l'Océan Atlantique. La ferti-

lité du sol, l'étendue des plaines, l'abondance des rivières

navigables, favorables à la multiplication des bestiaux et à

l'agriculture ainsi qu'à la facile communication des habi-

tants entre eux, ont dans tous les temps secondé dans

ce pays le développement rapide de la population ; et dès

les premières époques de l'histoire nous voyons cette po-

pulation étendre au loin ses dévastations et ses conquêtes,

et transporter dans d'autres régions le nom de la contrée

d'où elle était sortie. Les Gaulois ont anéanti l'empire des

Étrusques et donné le nom de Gaule à la partie sept/'ntrionale

de l'Italie; ils ont fondé des établissements durables dans

une région de l'Asie Mineure qui a reçu d'eux le nom de
Galatie. Ue même, lorsque le chef de la tribu germa-
nique des Francs saliens, à la tête de cinq ou six mille

guerriers, se fut emparé de la plus grande |)ortion des

Gaules , et que cette contrée eut reçu le nom de ses con-

quérants, ce nom ne tarda point à s'élcndre avec les con-

quêtes de ce peuple, et tous les pays oii il porta ses armes
victorieuses, oh qui furent soumis à sa domination, quel-

que passagère qu'elle fût, le reçurent ii leur tour. Ainsi, le

nom de France ne fut pas seulement donné à la Gaule après

Clovis,mais à la Germanie, d'où les Francs étaient sortis,

à l'Italie, et même à la .Sicile. Nous apprenons par les écrits

de Constantin Porphyrogénèle que les Grecs avaient changé

le nom de la Lombardic en celui de France : cet usage se

conserva si longtemps parmi aux, qu'on voit encore ce nom
de France employé au quatorzième siècle pour désigner la

Lombardie, dans uneépître du cardinal liessarion écrite en

grec vulgaire. .\près le partage des enfants de Charlemagne

,

l'antique Germanie leçut le nom de France orientale. L'em-

pereur Constantin Porphyrogénèle, parlant d'Othonle Grand,

empereur d'Allemagne, l'appelle roi de la France qui est

,

dit-il, la Saxe; il donne presque toujours le nom de France

à l'.Mlemagne, comme quand il dit que les Croates confinent

à la France. La France proprement dite, ou l'ancienne Gaule,

fut alors nommée France occidentale, par opposition à la

France orientale. Le roi Charles le Chauve, dans le traité

qu'il fit avec l'empereur Henri, se qualifie de roi des Fran-

çais occidentaux. La France est encore nommée la grande
France, la France par excellence, par l'empereur Constan-

tin PorphyTogénète. Mais la dénomination la plus ordinaire

qui lui est donnée dans Luitprand, dans Otiion de Frising,

dans.\lbertd'Aix et dans les auteurs germaniques, estcellede

France romaine, parce qu'on y parlait une langue peu dif-

férente de la langue latine ou romaine, par opposition à la

France teutone, où l'on parlait le dialecte germanique. Le
nom moderne deFranconieest dû à l'ancienne dénomi-

nation de France orientale. Nombre de chroniques nous
apprennent aussi que la France proprement dite fut sou-

vent nommée la France gallicane. Elle est aussi quelque-

fois appelée la France ancienne dans le moine de .Saint-

Gall, quand il fait mention de la Nouvelle-France, qui

pour lui est l'.MIemagne.

Les Romains, en s'emparantde la Gaule, avaient laissé

auK peuples qui l'habitaient leurs limites et leur adminis-

tration particulière. Le christianisme trouva ces peuples

encore intègres sous ce rapport ; et les divisions ecclé-

siastiques s'établirent tout naturellement d'une manière con-

forme aux divisions civiles. Cette conformité subsista avec

une constance et une régularité qu'on ne retrouve dans au-

cun autre pays de l'Europe, non-seulement oendant tout

le temps de la puissance romaine, non-seulement pendant

tout le moyen âge, mais pendant toute la durée de« temps

modernes, jusqu'à la révolution de 1789. Ce n'est pas que

les papes n'aient à différentes époques autorisé ou approuvé

quelques changements faits aux anciennes divisions, à la

fois ecclésiasliques et civiles, qui portaient le nom de dio-

cèses; mais ces changements sont en petit nombre. Tous se

trouvent indiqués par l'histoire; quelques-uns même n'ont

en rien altéré les limites des diocèses , et ne concernent

que la hiérarchie établie entre eux ; et cette hiérarchie, saul

ces modifications partielles, subsista toujours comme elle

était du temps des Romains. Quelques-uns de ces change-

ments .sont d'une date très-récente. Ainsi, par exemple, ce

ne fut que sous Louis XIII , en 1622 ,
que Pans fut reconnu

comme archevêché; auparavant, l'évêque de Paris était suf-

fragant de l'archevêque de Sens (civitas .Senonum), chef-

lieu de la quatrième Lyonnaise, ou de la Séftonie, l'une des

plus grandes provinces de la Gaule. Avant cette é^ioque,

cette province comprenait sept cilés ou peuples différents,

parmi lesquels se trouvait Paris [cicitas Pari.'iiorum ), U
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plus petite, la plus pauvre et la plus Insignifiante de toutes

les cités (le la Senonie et presque de toute la Gaule.

Mais si après l'invasion des Francs les divisions ecclé-

siastiques restèrent les mêmes, il n'en fut pas ainsi des divi -

sions politiques, ni des divisions dynastiques, militaires,

civiles, administratives. On distingua bientôt après la con-

quête des Francs sept principales divisions dans la France

proprement dite , on sur la superficie de l'ancienne Gaule :

au nord de la Loire, dans l'ancienne tîelgique, dans une

partie de la Celtique ou Lyonnaise , dans l' Austrie et la Neus-

trie, la France proprement dite; la Bretagne et la Bourgo-

gne , au centre ; entre la Garonne , la Loire , les Cévennes et

l'Océan, l'Aquitaine; au midi, entre la Garonne, les Pyré-

nées et l'Océan, la Vasconia, qui eut à jieu près les mêmes
limites que l'ancienne Aquitaine de César, bien différente

suus ce rapport de l'Aquitaine d'Auguste. La Vnsconia ou

Gascogne dut son nom à l'invasion des Vasques , ou Basques,

dans la Novempopulanie des Romains. La province romaine

ou la Narbonnaise était partagée eu deux grandes régions :

l'une, à l'ouest du Rliin , dans l'antienne province de la

Marbdunaise première : c'était la Septunanie-GoUiie (ce

dernier nom dérivait de l'invasion des Goths , dont l'établisse-

ment dans les Gaules avait précédé celui des l'rancs
) ; l'au-

tre région, a l'est du Rhône, retenait l'ancien nom de Pru-

vincia, que lui avaient donné les Romains, d'où est venu

celui de Provence. Au nord étaient laNeustr ieet l'Aus-
trasie, auxquelles ou donna plus particulièrement le nom
de France; mais l'Austrasie à l'est reçut souvent le nom de

France supérieure, et la Neustrie à l'ouest celui de France
inférieure.

Les enfants de Clovis et ensuite ceux de Charlemagne se

partagèrent entre eux les Gaules, et y (ormèrent plusieurs

royaumes, dont l'étendue et les limites ne peuvent être déter-

minées avec exactitude
,
parce que souvent une seule cité

appartenait à différents rois; mais pourtant le pays occupé

par ces royaumes , tant que ce grand corps de l'empire fian-

çais fut eu vigueur, lut divisé en trois parties principales,

qui toutes coiiserièicul le nom de France, .savoir : r«)ic(e«)ie

France, ou la France primitive, entre l'océan et la Meuse
;

la nouvelle France , qui comprenait la Germanie jus-

qu'au Rbin , l'Allemagne moderne; la France moyenne,
qui contenait lepaysejitre leRliône, la Saône, la .Meuse et

le Rliin. La première de ces trois divisions est ainsi appelée

dans le partage qui fut fait peu après la bataille de F on te

-

nai entre les enfants de Louis le Débonnaire et Charles le

Chauve. Il est parlé de la France moyenne dans la divi-

sion de l'empire français entre les enfants de Louis le Dé-
bonnaire; mais deux notices des Gaules écrites par un auteur

de ce temps donnent le nom de Nouvelle France à la Neus-
trie. Le partage qui eut lieu après la bataille de Foiitenai

entre Louis le Débonnaire et Charles fit appeler l'ancienne

France , entre la Meuse et l'océan , région ou royaume de
Charles {regnum Caroli ), dénomination qui subsista long-

temps et qu'on retrouve dans quelques historiens allemands

après le décès de Charles , mais qui disparut et n'a point

laissé de traceS; Il n'en est pas de même du nom de regnum
/Mlharii (royaume <le Lolhaire), que reçut alors l'Austra-

sie, lequel nom s'est conservé jusqu'à nos jours dans celai

de la province de Lorraine. A la mêjne époque, l'invasion

etrétahlissement des Normands introduisirent le nom de

l\'ormaniaou Normand i edans une partie de la Neustrie,

nom qui est aussi resté attaché à une de nos provinces, et

que l'usage maintient encore.

Avant cette époque, dans le sixième et le septième siècle,

l'émigration des habitants de la partie occidentale de l'Ile de

Bretagne, on del'Anglelenc, dans cette presqu'île de la Gaule

que veis le déclin de la puissance romaine on nommait
Armoiique, donna le nom de Bretagne à ce lerriloire

projeté dans la mer Allaidiipie
,

qui termine la l'rance !t

l'ouest : ce nom lui est resté. Déjà .lornandès et Kginhard don-

nent aux habitants de celle pculion des Gaules le nom de

Brittones. Des historiens anciens ont appliqué au district
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qui reçut les premiers éniigrants de l'Ile de Bretagne le nom
de Cornu Gatliie, ou Cornu W'atlia:, o\i Cornouailles , du
nom du pays d'où ils étaient venus , et ce nom même sem-
ble indiquer que le Cornouailles d'Angleterre avait reçu des

habitants de PArinorii|ue avant de lui en envoyer. La langue

très- particulière des deux pays, étant la même ou ayant une
origine commune, justifie cette conjecture.

Une titre de Charles le Chauve, tiré du cartulaire deSaint-

Germain-des-Prés, cité par Du Cange, divise la France en

quatre parties : la France, la Bourgogne, la Neustrie et

l'Aquitaine. Toutes les divisions politiques de la France sous

les rois de la première race dont les historiens nous donnent

connaissance sont les suivantes : 1. Francia, 2. Ripuaria,

3. Austrnsia,i. Pieustria, 5. Alamania, 0. Burgundia,
7. Gothia sive Septimania, 8. Vasconia, 9. Ai'morica,

10. Britannia, 11. Frisia, 12. Belgica, 13. Campania, 14.

Alsa/ia, 15. Lolharingia, 16. ISormania, 17. Aquilania,

1 8. Provincia, celle-ci souvent avec les surnoms divers d'A-

rclafensis, de Massiliensis, lie Viennensis, 19. Provincia

Vltra-Jurensis. On voit que le plus petit nombre de ces dé-

nominations proviennent des dénominations romaines
;

d'autres dérivent des noms des peuples qui ont conquis le ter-

ritoire; d'autres sont dues à leur position géographique,

telles que Tfeusiria, Austi-asia , Vllra-Jurensis : une,

Campania , la Champagne, est dérivée de l'aspect du .sol plat

et ilépourvu de bois. Le mot Alsatia provient d'un simple

canton nommé Aussois par les Français et tisaten par les

Allemands. Ripuaria vient de la division militaire des Ro-

mains nommée Gallia Ripuarensis, qui s'étendait dans la

Viennoise et la Séquanoise, et sur les bords du Rbin , et dont

il est fait mention dans la notice des dignités de l'empire. In-

dépendamment de ces divisions politiques, les monuments

historiques sous les deux premières races nous font connaître

d'autres genres de divisions territoriales de moindre impor-

tance, classées par Guérard en divisions civiles, divisions dy-

nastiques et divisions irrégulières. Du reste, les anciens

noms romains des provinces ne tombèrent pas en désuétude,

et on retrouve des applications nombreuses de ces noms

,

même pour les événements politiques ou civils, dans Gré-

goire de Tours et dans plusieurs auteurs anciens et mo-

dernes.

Les Romains ne se contentèrent pas d'assujettir les peu-

ples qu'ils avaient conquis à leur joug, ce qui n'exige que

l'usage ou l'abus de la force; mais ils les façonnèrent à

leurs moeurs, à leurs habitudes, à leur forme <ie civilisation

,

et parvinrent à leur faire parler leur langue : de cette lan-

gue latine corrompue naquit dans les Gauks, en Espagne

et en Italie, un autre dialecte, qu'on a nommé langue ro-

mane- Cette langue fut diversement altérée par les Bour-

guignons, les Goths et les Francs, qui envahirent la Gaule;

lie ti;lle sorte qu'il se forma parmi les habitants du nord de

la Loire un dialecte assez différent de celui qu'on parlait

dans le midi, et i|ue la France se trouva divisée en deux

portions distinctes sous le rapport du langage. On nomma
les habitants du sud delà Loire peuples de la langue (VOc,

parce que le mot oc était employé par eux pour affirmer,

par opposition à ceux de la langue d'Oui on d'Oyle, chez

les(|uels le oui avait la même signification (pie oc. Telle fut

l'origine du nom de la grande provinie nommée Langue-
doc, qui s'est substituée à la Viennoise .seconde , !i la Go-

Ihic, h la Sepfimanie. De la finale oc, on a créé le mot Oc-

citanie, encore plus récent. Les autres noms de provinces

qui s'établirent ensuite durent, quelqui's uns, leur origine

aux dénominations ipie portaient dans le cinquième siècle,

et avant la cliule de la domination romaine, les villes cipi-

laies des diocrses, qui, comme on sait, avaient piis la plu-

part les noms des peuples : auisi , Ton rai ne de Turonpf,

Limousin de f.eniovices, Lyonnais de f.ugdunum,

Sa in longe de San/ones, Berry de lUturiges, Anjou d'/ln-

decari, Maine de Cœnomani, Auvergne A'Arrerni. Le

niir.i de Rurgundia, Bourgogne, est relui d'un royaume

hindé par des peuples germains, les Rurgundiones ; et :€
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royHunic donna son nom à deux provinces,' l'une appelée du-

ché de Uourgogne, l'autre comté de Jiouigogne, ou Fran-

chcComté. Le Poi tou vient de PicCones, [àUiirchn

d'une division irré^uliéie ou frontière de VAyuitanid on

Gui en ne. 11 y a des provinces qui ont tire leur nom d'une

simple slalion ou d'un obscur village des Romains : tel est

le N ivernais de Aoviodunmn ou Kcvirnum; l'Angou-
mois iVtxiili.sma; le Béarn de Beneharnuin ; le Kous-
sillunde Hu.scino; le comté d'Avignon lïAvenio, men-
tionné par IHolcuiée, sur le territoire des Cavares. Les noms
de J-'l(indie, i\e Picardie,iie Daup/iinéjdKjlour-
bonnais, de Fui t, ont une origine plus récente et une

étymologie plus douteuse ; cependant le district de Flandre,

Paijus Fluiulrciisis, était connu dès le neuvième siècle, et

se trouve distingué des pajs envirinnanis dans un capitu-

laire de Charlemagne. Le Daupln'nr, Deifinatiis, ne parait

qu'au onzième siècle. Le nom de Picardie est plus récent

encore, et se trouve pour la première fois au treizième

siècle, dans les écrits de Jlatlliieu Paris, où des écoliers de

l'université nés sur les limites de la Flandre sont nommés
Picardes. La Picardie fut une province ou un gouverne-

ment tout formé de cantons et de peuples divers, unis dans

un but militaire et pour la défense commune; elle rentre

dans les divisions irrégulières dont nous avons parlé.

N'ayant point de rapport aux époques plus anciennes de

riiistoire, elle peut être considérée en partie comme un dé-

membrement de l'Ile-de-France, division dynastique,

comté ou duché de France, domaine propre du roi de

France, sous Hugues Capet, principalement renfermé entre

les rivières d'Oise, de Seine, de Marne et d'Aisne.

Dans les divisions générales reconnues par les auteurs,

comme dans les dénominations ou divisions passagères for-

mées pour les besoins du moment, on aperçoit l'intention

de se rapprocher des divisions qui avaient prévalu sous les

Romains ou durant l'empire de Charlemagne. Du Cange
remarque que Gervasius Tilebriensis, qui vivait sous l'em-

pereur Otlion IV, vers l'an 1210, après avoir fait un dénom-
brement des provinces des Gaules par diocèses, à la façon de

l'f.glise romaine, a more romano, divise de nouveau la

France en trois grandes piovinces, savoir : la France , la

Bourgogne et la Gascogne. Dans la France, il comprend
sept milropoles : Lyon, Reims. Sens, Tours, Rouen, Boui-

ges, liordcaux et les évéchés qui en dépendent; dans la

Bourgogne, six métropoles : Besûuçon, Autun, Tarcn-

taise , Embrun, Aix, Arles, et les évêciiés qui en dépen-

dent ; dans la Gascogne , deux métropoles : Auch et Nar-
bonne, et les évéchés qui en dépendent.

Aux états généraux de Tours, à la fin du quinzième siè-

cle, en 1484, la France fut partagée en six nations, savoir :

1° la nation de Paris, qui comprenait l'Ile-de-France, la

Picardie, la Champagne, y compris la Brie, l'Orléanais, le

Nivernais, le Jlftconnais et l'Auxerrois ;
2° la nation de Bour-

gogne, c'est-à-dire la Franche-Comté, la Bourgogne et le Clia-

rolais ;
3° la nation de Normandie, comprenant la Normandie,

Alençon et le Perche; 4° la nation d'Aquitaine, qui com-
prenait l'Aquitaine avec l'Armagnac, le pays de Foix, l'Agé-

nois , le Périgord , le Quercy et le Rouergue ;
5° la nation de

la langue d'Oc, qui comprenait le Languedoc, le Dauphiné

et le Roussillon; 6° la nation de la langue d'Oil, qui renfer-

mait le Brrry, le Poitou, l'Anjou , le Maine, la Touraine,

le Limousin, l'Auvergne, le Bourbonnais, le Forez, le Beau-
jolais, l'Angoumois et la Saintonge.

Aux élats généraux tenus à Orléans en 1560, au commen-
cement du règne de Charles IX , comme on voulait que
les votes fussent recueillis par provinces, ou chercha à

établir quelque égalité entre elles, et on forma une nou-
velle division

,
qui fut suivie dans tous les états généraux

subséquents, en 1576, 1588 et 1B14. On s'en écarta seule-

ment aux derniers états généraux, en 178'J, où provinces,

noblesse, clergé, tiers état, tout fut réuni dans une seule as-

semblée.

Dans la division de 1560 : 1° au gouvernement d'Orléans

on joignit le Maine et le Perche, l'Anjou , la Touraine, le

Bcrry, le Nivernais, le Poitou, l'Aunis, l'Angoumois; 2* la

Guienne et la Gascogne furent réunies , et ou y ajouta la Sain-

tonge et le Limousin ; T au Lyonnais on annexa l'Auver-

gne, le Bourbonnais et la Marche; 4" la Bretagne, b" le

Languedoc, 0° la Provence, 7° le Dauphiné, 8" la Bour-
gogne, composèrent cinq provinces séparées et distinctes :

toutes étaient des pays d'états, jouissant de privilèges sé-

parés et particuliers : elles n'auraient souffert aucun mé-
lange; 9° il en fut de même de la Normandie, 10° de l'Ile

de France , 1 1° de la Picardie et 12" de la Champagne : pro-

bablement ces provinces
,
par leur nombreuse population,

on peut-être par leur dévouement au pouvoir, ne parurent

avoii besoin d'aucun complément. Ainsi , la France , du
moins tout ce qui était .soumis à l'administration de la

couronne de France, fut divisée en douze grands gouver-

nements
; car à cette époque la Flandre , l'Artois , la Lor-

raine, la Franche-Comté, leBéarn et le Roussillon ne fai-

saient point partie de la F'rance, selon la définition que
nous venons de donner. La France propre, qui ne se compo-
sait à l'avènement de Hugues Capet que du comté ou duché
de ce nom (l'Ile de France), avait été .successivement agrandie

pardeseonquêtes, des cessions, des ventes, des mariages. On
y adjoignit dans le treizième siècle la Touraine , le Limou-
sin , une portion du Languedoc, le comté de Toulouse et le

Lyonnais ; dans le quatorzième, la Champagne, le reste du
Languedoc et le Dauphiné ; dans le quinzième siècle, la Nor-
mandie, la Saintonge et l'.iunis , la Picardie, le Berry , la

Guienne, le Poitou, la Bourgogne, l'Artois, l'Anjou, le

Maine, la Provence, et l'Orléanais pour la seconde fois;

dans le seizième siècle, le Bourbonnais, la Marche, l'Auver-

gne, la Bretagne, le Béarn, le pays de Foix et la Gascogne;
dans le dix-septième siècle, le Roussillon , le Nivernais , la

Franche-Comté et la Flandre ; dans le dix-huitième siècle, la

Lorraine, la Corse et le Comtat d'Avignon. Mais au com-
mencement du dix-neuvième siècle, cette même France,

après avoir d'abord abusé de ses forces et étendu ses fron-

tières depuis l'embouchure de l'Elbe jusqu'à l'extrémité des

États de l'Église, n'a pu obtenir d'être réintégrée dans les

limites qu'elle avait au début de cette longue lutte, qui lui

a enlevé ses plus belles colonies.

En l'année 1789 eut lieu une nouvelle subdivision du sol

de la France, qui coonlonna d'une manière uniforme les

divisions religieuses, militaires, judiciaires, administratives

et financières, auparavant très-compliquées. La subdivision

en départements nombreux et restreints, établit une
grande inégalité de population, de richesses et d'influence

entre la capitale et les autres unités du territoire Irançais
;

par là elle fut favorable aux usurpations du pouvoir sié-

geant dans cette capitale, comme aussi elle laissa le pouvoir

sans un .soutien capable de le protéger quand il se trouva

engagé dans une lutte avec cette capitale; c'est-à-dire que

celle subdivision fut également propice à l'anarchie et au

despotisme, qui s'enfantent mutuellement.

Les diverses provinces annexées à la couronne de France,

les différents peuples agglomérés entre eux pour former un

seul et même royaume , ne s'y trouvaient pas réunis par les

mêmes moyens , n'y étaient pas attachés par des liens de

même nature : la Bretagne, le Languedoc, le Dauphiné, la

Provence, le Lyonnais, s'étaient réservé le droit de ne payer

les impôts qu'après qu'ils avaient été consentis par les trois

ordres, le clergé, la noblesse et le tiers état : c'était ce

qu'on appelait les pays d'états, qui se regardaient avec

raison comme des contrées à part et privilégiées dans la

monarchie. La différence des lois, des coutumes, des ju-

ridictions, du mode d'adniinistration , était encore un grand

obstacle à la fusion da diverses parties du royaume en un

seul tout; cependant, avant que la révolution de 1789 eût

anéanti tous les droits, placé tout sous un seul et même
code , la législation et la puissance toujours croissante de

nos rois n'avaient cessé pendant plusieurs siècles de tra-

vailler à faire disparaître tontes les inégalités, à effacer toutes



les différences. Mais les oppositions ou les dissemblances

qui ne sont pas le résultat des lois ni des institutions résis-

tent plus longtemps aux effets de celles-ci et aux efforts du

gouvernement, et de ce genre sont les différences de race

et de langage. Un grand nombre de nations diverses ont,

dans le laps des siècles, pris racine sous ce beau climat de

France et sur son sol si fertile ; et elles nous font voir en-

core, après tant de siècles, leurs empreintes spéciales dans

les populations existantes. Au midi, sur les côtes de la Mé-

diterranée, entre les Pyrénées et les Alpes, les Ibères et les

Ligures mêlés; dans le centre et à l'ouest, les Celtes; dans

le nord, les Belges : telles sont les différentes races d'hommes

que l'histoire nous fait apercevoir à la lueur des premiers

rayons dont elle éclaire le .sol que nous habitons. Uientôt

après, les Grecs de l'ionie viennent porter sur le rivage où

est Marseille leurs arts, leius sciences, leur luxe et leur

corruption, et mêler le sang oriental aux races sauvages de

ces contrées. Puis les Romains s'imposent à tous les peuples

des Gaules , s'incorporent avec eux ; et par les admirables

constructions de leurs routes, par la diffusion de leur belle

langue, ils établissent etitre ces nations, souvent ennemies,

des communications faciles et rapides ; ils les unissent toutes

entre elles par une même administration , une môme loi et

un même intérêt; et tant de races diverses composent enlin

une grande nation et deviennent romaines. Mais bientôt les

Bourguignons à l'est, les Goths et les Visigoths au sud, les

Francs dans le nord , détruisent ce grand corps, et en for-

ment plusieurs autres , différents d'origine , de coutumes , ri-

vaux et ennemis. Puis plus tard les peuples septentrio-

naux, les hommes du Nord, grands et belliqueux, viennent

prendre leur- part de ce riche territoire, et s'emparent des

plus riches campagnes de l'ouest, passent ensuite en An-

gleterre, dont ils font la conquête, versent de nouveau leurs

troupes sur la France, et dominent longtemps dans toutes

les provinces de l'Ouest. Ce sont là les dernières races qui

ont occupé la Gaule , et qui ont altéré les types de celles

dont elle était peuplée avant leur venue. Maintenant encore

elles se reconnaissent facilement dans les traits des races

existantes. Quel est celui qui
,
parcourant la France , a été

observateur assez superficiel pour n'être pas frappé des dil-

fences de taille, de couleur , de traits, d'allure des hommes
du midi et de ceux du nord. Ces derniers, en général grands,

blonds, aux yeux bleus, au teint frais, à la peau souvent un

peu blafarde, à la démarche plus lente, plus empesée, plus

grave; les méridionaux, petits, bruns, vifs, colorés, intel-

ligents, passionnés. Quel contraste entre les Bretons, courts,

trapus, au teint uniforme, aux cheveux durs, noirs et plats;

et les iXoTmands, leurs voisins, tels que nous venons de les

décrire, à la taille élancée , à la chevelure ondulée ! Ft ces

Béarnais, souvent clairs, à taille moyenne, raignards, af-

fectueux, gracieux dans tous leurs mouvements, ne forment-

ils pas un contra.ste complet avec les Basques, leurs voi-

sins, à peau brune, aux traits mâles et prononcés, aux jar-

rets vigoureux, si lestes qu'ils daignent à peine poser le

pied sur le sol qu'ils parcourent, et bondissent sur les rochers

comme les isards de leurs montagnes? Les différences des

langues établissent encore des oppositions plus prononcées

entre ces diverses races, et les font distinguer entre elles

d'une manière plus infaillible. Dans le siècle de Louis XIV,
elle devait être encore bien en vigueur, cette langue d'Oc,

lorsque Racine se plaignait au bon La Fontaine, son ami,

de ne pouvoir se faire entendre aussitôt après avoir passé

la Loire. Maintenant, cette cause de séparation et d'oppo-

sition à une fusion générale, à une même nationalité, s'af-

faiblit de jour en jour. Pourtant, 800,000 individus en Bre-

tagne sont de la race des Brayzards, que nous noinnions

Bas-Bretons, et parlent l'ancien celtique, la même langue

que celle du pays de Galles en Angleterre. Les Escualdunacs

ou Basques, parlant Vescuara
,
qui n'a d'analogie avec

aucune autre langue de l'Europe, sont en France au nombre

de plus de cent mille. Ceux qui parlant le deulsche, ou qui

sont de race allemande, forment la masse de la population
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de l'Alsace et d'une partie de la Lorraine; les Deutsches

néerlandais , dans le département du Nord
,
parlent le fla-

mand. Dans le midi, au-delà de la Loire, les difiérents dialec-

tes de la langue romane, le gascon, le béarnais, le proven-

çal, le languedocien, sont la langue usuelle du peuple et de la

plus grande partie de la population : et si celle-ci n'a pas ou-

blié la langue des troubadours, les Picards
,
presqu'aux portes

de Paris, ne se ressouviennent que trop de celle des trouvères.

Le Bourguignon a son dialecte particulier et même, comme
le midi, ses poésies etseschansons nationales. Les Normands

et les Champenois se font remarquer par un accent et des

expressions étranges ; de sorte qu'il n'y a réellement en France

que l'Ile de France, l'Orléanais, le Blaisois, la Touraine,

c'est-à-dire l'ancien domaine de Hugues Capet où l'on parle

le français pur. Le peuple dans l'Orléanais, dans le Blai-

sois et dans la Touraine, parle cette langue avec moins d'in-

correction que le peuple de la capitale, parce que la popu-

lation y a été moins mélangée.

B"" WalCKENAEE, de llDslilut.

Statistique.

Le gouvernement de la France est un empire tempéré,

basé sur la souveraineté du peuple et sur les grands principes

del789(PrcainbuledelaConstitutiondelS52). Le titre du

chef de l'État est empereur des Français par la grâce de

Dieu et la volonté nationale. La couronne est héréditaire

en ligne masculine seulement, et par ordre de piimogéniture.

Les membres de la famille impériale sont seuls aptes à

succéder à la couronne. L'empereur exerce le pouvoir législa-

tif conjointement avec leSénat,leCorps législatif et le

Conseil d'État. Il est seul investi du pouvoir exécutif, est

complètement indépendant des grands corps iie l'État, et jouit

de toutes les prérogatives qui appartiennent ordinairement

à la souveraineté. Les membres du Corps législatif, ainsi

que ceux des conseils généraux et d'arrondissement, sont

nommés par le suffrage uni versel et direct.

Les départements ministériels sont au nombre de neuf,

savoir : le ministère d'État et de la maison de l'empereur,

lajustice, les affaires et rangères, les fi nances,
l'intérieur, la g u erre, la m arineet les colonies, l'i ns-

tructi on publiq ue et les cultes, l'agriculture, le

commerce et les travaux publics.

Administrativement, la France est divisée en 86 dépar-
tements, 363 arrondissements, 2,847 cantons, et

36,835 communes. Il va pour chaque département un

préfet , un conseil général , un co use il de préfec-

ture. Il y a par arrondissement , excepté dans celui dont

lo chef-lieu est aussi le chef-lieudu dépaitempjit, unsous-

prélet et un conseil d'arrondissement. Le» cantons n'ont

pas encore de personnel administratif, sauf le juge de paix

et les employés du ministère des finances. Chaque commune

a un maire et un ou plusieurs adjoints, suivant l'im-

portance de la localité et un conseil municipal.

Le pouvoir judiciaire comprend une cour de cassa tion-

des cours impériales ou d'appel, des coursd'as sises, des

tribun aux de première instance et de poli ce cor-

rectionnelle, des tribunaux de comm erce et des

conseils do prudhomraes , des justices de paix et des

tribunaux de simple police. Le conseil d'État juge en

dernier ressort du contentieux administratif. Il a été établi

depuis la guerre actuelle contre la Russie un conseil des pri-

ses. .Autrefois il avait été créé un tribunal des conflits.

Sous la monarchie constitutionnelle la chambre des pairs

pouvait se former en cour criminelle pour juger certains at-

tentais. Aujourd'hui il y a encore une haute courde justice.

Toutes les religions sont librement professées en France;

les cul tes catholique, protestant, Israélite et nuisulman

sont reconnus et salariés par l'État. Sous le r.ipport liu culte

catholique, la France est divisée en 15 provinces archiépisco-

pales, subdivisées en 65 diocèses épiscopaux {voyez Aiiche-

vÈQDE, ÉvÊcnÉ). Ces 80 diocèses renferment 3,301, cures,

28 201 succursales et 6,486 vicariats. Les communions ré-
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formées et le culte israflite comptent un assez grand nombre
de consistoires. Le personnel du clergé- catholique de toute

hiérarchie, de tout grade, est en France de 40,000 individus et

(le 5(),0U0, ^i l'on y joint les élèves qui sont censi'S étudier la

thiiologie dans 86 séminaires et 120 écoles secondaires; niais

il s'en faut que tous se fassent ordonner prêtres. Quant aux

colle» non catholiques, la religion protestante compte 3S*

ministres pour les luthériens, 387 pour les réformés de la

confession d'Aiigsbourg : total, 775. Pour les Israélites, le

nombre des rabbins Cft de lll, dont un grand-rabbin.

L'instruction [inblique est placée sous la haute

direction d'un conseil supérieurou impérial de l'i ns-

truction i)ublique. Le territoire est divisé, sous le

rapport universitaire, en académies régies par un recteur
assisté d'un conseil académique . L'enseignement su-

périeur comprend cinq facu Ités : théologie, droit, mé-
decine, sciences et lettres. L'enseignement secondaire est

exclu-sivemcnt réservé aux lycées, aux collèges et à

quelques inslilulions particulières spécitilcment aulorisées.

L'enseignement primaire est donné dans les écoles pri-
maires. 11 faut encore mentionner les écoles primaires su-

périeures, les écoles normales primaires, etc.

En dehors de l'université, et sous la direction spéciale du
ministre de l'instruction publique , sont placés divers éta-

blissements d'enseignement supérieur, savoir le Col lége de
France, le Muséum d'Histoire Naturelle de Pa-
ris, l'École des Chartes, l'École des Lan gués o rien-
taies vivantes de la Dibliolhèque impériale, le B ureau
des Longitudes, etc.

L'Instilut de France se divise eu cinq académies : l'Acadé-

mie Française, l'Académie des I n script ionset belles-

lettres, l'Académie des Se lentes, l'Académie des Beaux-
Arts, l'Académie des Sciences morales et poli-
tiques. L'Académie de M é decine renjplace l'ancienne

Société royale de Médecine et la ci-devant Académie de Chi-

rurgie. Les bibliothèques publiques sont riches et nom-
breuses en France, ainsi que ies musées.

L'armée se compose île la garde i mpéri aie, de lagen.

d arme rie, de troupes d' i n f anterie, de cavalerie ,

d'artillerie, de g en i e et des troupes de ladministration.

Toutes ces trou|ies se recrutent par engagement volontaire

et par appel des jeunes gens de vingt ans { voyez Recrute-

mem). La flotte se compose de vaisseaux de différentes

grandeurs, montés par des marins recrutés au moyen de

l'inscription maritime Ligarde nationale ajoute à la

puissance militaire de la l'rance.

D'après le budget de 18â4 les revenus de l'État s'i'Ie-

vaient à l,.ï20,28S,09S fr.; et dans ce chiffre on évaluait le

produit des contr ibutio ns directes à 518,809,792 fr.,

des contributions indirectcsi 343,310,000 fr., des

douanes à I80,.')3y,000 fr. Les dépenses générales montaient

à l,51G,820,4.'i9 ir., savoir, .396,503,439 pour le service de

la dette pub li q ue , 3i_i,604,lS0 pour la dotation et les dé-

penses des pouvoirs législatifs, 75i),073,25» pour li's ser-

«ices généraux des ministores, 151,973,344 pour la régie, la

perception et l'exploitation des impôts, 86,106,242 en non

valeurs, et 89,560,000 pour dépenses extraordinaires.

L'agriculture est aussi avancée en France qu'en aucune

autre contrée de l'Europe ; mais ses progrès ne sont pas les

mêmes partout, et elle est même demeurée fort arriérée dans

quelques parties. Le froment et le méteil sont principale-

ment cultivés au nord; mais la récolte du midi, quoique moins

abondante, est généralement préférée; l'orge et l'avoine sont

aussi plus répandues an nord; le seigle l'est à peu près égale-

ment parlouL Le mais et le millet ne se rencontrent que

dans l'est et le sud-est , le sarrasin dans les terres qui refusent

toute autre culture, et principalement en Bretagne. La
pomme de terre est plus répandue à l'est; le nord cultive

deux fois phis de légumes, de colza et de betteraves que le

midi. Le chanvre est cultivé partout, le lin surtout au nord-

ouost. Le tabac ne l'est que dans certaines localités dési-

gnées par l'État, le houblon principalement dans les régions
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voisines de la Belgique, et les plantes tinctoriales dans le midi.

Le pommier et le poirier produisent du cidre pour les

di-partements privés de vignes, les cliAtaigniers suppléent

également en beaucoup d'endroits à l'insuffisance des cé-

réales. L'olivier et le mûrier font la richesse du irfdi. Les

prairies naturelles se trouvent principalement dans le nord,

et ne forment avec les prairies artificielles qu'un quart des

pâturages. La vigne couvre dans le midi une étendue double

de celle qu'elle occupe dans le nord. Le sol est propre à la

végétation de toutes les essences de bois de l'Europe et do

beaucoup d'espèces exotiques. L'est et le centre offrent la

majeure partie des lorêls.

D'après M. Becquerel, il y a eu en France un accroisse-

ment annuel constant dans le nombre d'hectares ensemencés

depuis 1814. Des améliorations continuelles ont eu lieu éga-

lement dans toutes les régions, mais notamment dans celles

de l'ouest et du sud-ouest. En faisant le résumé deces progrès,

on trouve que l'augmentation de production des grains de

toutes espèces a été d'au moins 2,141,217 hectolitres.

L'industrie manufacturière française n'a de rivale que

dans celle de la Grande Bretagne : encore lui est-elle incon-

testablement égale pour les principaux produits et supé-

rieure pour ceux dans lesquels l'art doit avoir une plus

grande part que le métier.

Le commerce extérieur de la France a atteint en 1852 la

valeur officielle de 3 milliards 119 millions 400,000 fr. L'im-

portation entre dans ce chiffre pour 1 milliard 43S millions,

l'exportation pour 1 milliard GSl millions. Mais il est tou-

jours à regretter que le pavillon étranger ait la plus belle

part du commerce maritime ; 2 milliards 235 millions d'é-

changes internationnaux ont été faits en 1S52 par la voie

maritime; par la voie de terre ce n'est que 885 millions,

soit 72 p. 100 pour la première, 28 p. 100 pour la seconde.

Sur ce total maritime, les opérations transocéaniques ne figu-

rent que pour 987 millions, dont 732 au seul continent

américain. Les mers d'Europe ont pour leur part 1 milliard

248 millions. Voici comment se distribuaient en 1852 les

principaux pays avec lesquels la France commerce : An-

gleterre, 485 millions; Etats-Unis, 462 mil.; Belgique,

356 mil. ; Suisse, 269 mil. ; Etats Sardes, 202 mil. ; Fjspague,

137 mil.; États du Zollverein, 120 mil.; Tiinpiie, S4 mil.
;

Russie, 72 mil. ; Brésil, 68 mil.; Deux-Siciles, 5b mil.;

Pays-Bas, 48 mil. ; Inde anglaise, 4ûmil.; Toscane, 40 mil. ;

Cuba et Porto-Rico, 36 mil.; LaPlata, 29 mil.; Egypte,

27 mil. ; Mexique, 26 mil.; Pérou 25 mil.; Villes anséa-

tiques, 24 mil. ; Autriche, 24 mil. ; cote d'.Alrique, 21 mil.
;

Chili, 19 mil.; Uruguay, 19 mil. ; ilaiti, 13 mil.; comptoirs

français de l'inde, 13 mil. Quant au commerce colonial, il

monte en bloc à 292 millions; les trois lies à culture (Mar-

tinique, Guadeloupe, Réunion ) y comptent à peine pour 1 13,

tandis que l'.^lgérie y figure pour 123. La navigation ou ca-

botage en 1852 a compte 70,051 tra\ersées, ayant eflectué

un transport total de 2 millions 544,785 tonnes : l'Océan a

envoyé à la Méditerranée 70,000 tonnes et en a reçu 214,000;

ceci est le grand cabotage. Quant au mouvement propre a

chacune des deux mers, ou petit cabotage, l'Océan a expcdié

entre ses divers ports 1 million 766,000 tonnes, et la Médi-

terranée 495,000. De sorte qu'en réunissant toutes ces opé-

rations, l'Océan a 72 pour 100 du mouvement général, et la

Méditerranée 28.

Quant à l'ensemble du mouvement maritime de la France,

il s'est ainsi composé pour 1852, entrée et sortie réunies :

Commerce avec l'é- Navires,

tranger, avec nos colo- (Traversées.) Tonneaux.

35,098 4,301,609

152,102 5,613,652

nies et nos pêcheries .

Cabotage

Total. . . . 187,200 9,915,261

Les voies do communication sont sous la direction du mi-

nistère des travaux publics. Une école spéciale destinée à for-

mer des ingénieurs des ponts et chaussées est établie

à Paris. Le territoire est divisé en seize inspections des ponts
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el cliaussiies. Les r o u t e s sont réparties en trois catégories :

les roules impériales, dont la largeur est d'environ 14 mè-

tres; \es roules départementales, d'environ 11 mètres de

large, et les cAeninii vicinaux. Les ri vie r es navi-

gables, les canaujt, les rivières canalisées, les chemins
de fer complètent admirablement le système des voies de

communication en France.

Les communications télégraphiques se font surtout au

moyen de la télégraphie électr ique.Legouvernement

s'en est réservé le monopole ; mais les particuliers sont admis

à en profiter.

D'après le recensement de 1851, la population de l.i 1m aiice

est de 35,78 1,628 habitants.

Bistoire.

Les victoires de Toulun-Khan, au fond de l'Asie , avaient

imprimé du levant au couchant un mouvement d'oscilla-

tion aux peuples, que l'épouvante rejelait les uns sur les

autres. Ces nations à la fois expatriées et envahissantes, qui,

au lieu d'employer leurs armes ii la dcfense de leur territoire,

les tournaient à la conquête du pays voisin, ces nations ar-

rivées aux bords du Rhin, n'y trouvent que les Francs,

établis sur la rive droite comme aux avant-postes des Ro-

mains. Stilicon en avait retiré les légions pour la défense

da l'Italie. Deux combats sont livrés : vaincues dans l'un,

victorieuses dans l'autre, déjà ces peuplades ont franchi le

neuve (4 OC), et, se débordant sur la rive droite, ont bientôt

inondé toute laGaule. Dès lors on voit les Visigolhs éta-

blis dans la Gaule narbonnaise ; les Bourguignons, du lac

de Genève au confluent du Rhin avec la Moselle; lesTayfales,

à Poitiers; lesAlains, partie à Valence, partie à Orléans; les

Saxons, .^ Rayeux : et c'est du mélange de toutes ces diverses

tribus avec la population gauloise , romaine et bretonne,

que va se former un peuple nouveau , à qui la prédomi-

nance de la confédération franque doitjprêter son nom.

Peut-être le premier roi de nos annales, Pharamond,
e;l-il un personnage fabuleux : Grégoire de Tours n'en fuit

aucune mention. Une seule ligne dans la chronique de

Prosper Tyro, mais qu'on peut supposer interpolée, relaie

l'époque de son avènement (42U) : une autre, dans un ancien

mmuscrit de la Loi salique, lui donne pour SihC/ilen ulCIilu-

dion. Celui-ci avait succédé à son père (428), et dans une

des continuelles incursions des Francs il céléhiait à Hclcna

le mariage de sa sœur avec un de ses officiers, quand tout

à coup la trompette des batailles se mêle aux chants de l'hy-

ménée : c'est l'ennemi, c'est Aétius qui vient liisperser

les convives et interrompre la fêle. L'épée remplace aus-

sitôt la coupe du i)laisir. Mais les Francs à moitié viiincus

par surprise, sont taillés en pièces, et la nouvelle épouse

tombe dans les mains du vainciueur. Mérovée donne son

nom i\ la première dynastie (448). Déjà les Francs pouvaient

considérer la Gaule connue une propriété, qu'ils partageaient

avec les Romains, les Visigoths et les lîourguiguons. Aussi

l'intérêt commun les réunit contre le farouche Attila, sous

les drapeaux d'Aétius, dans les plaines calalauniques , où le

courage de Mérovée ne fut pas inutile aux succès de la

méuiorahle journée de Chàlons. Après lui (458), Childéric
e\pie dans l'exil les erreurs de sa jeunesse et les efface par

des combats heureux. Orléans le voit victorieux des Hernies.

Allié des Romains, il triomiihe des Gofhs à Bourges ; allié

des Ilirules, il bat les Romains près d'Angers, ou porte ses

armes formidables chez les Allemands.

Clovis ou Clodovech lui succède (481). l'avorisé par le

Dieu de Clotilde, qu'il implore àTolbiac (4y()), et chré-

tien à Reims par la victoire, d est, dit-on, le premier de nos

rois qui ait orné son ûiadième d'une fleur de lys, symbole

de la pureté que le nouveau converti avait recouvrée dans

le baptême, symbole aussi <le la Trinité, dogme (|ue niaient

les Ariens, et qu'il end)ras.sait avec ardeur. Il eut quatre

fiis; on lit quatre lots de ses États (511). Aucune loi pidi-

tique ne réglait la succession à la couronne : le plus noble

des biens était régi par la lui civile comme tous les autres.

ThéodoricobtiutMetzet l'Austrasie, Clotaire Soissou.%

Clilldebert Paris, etClodomir Orléans : une portion de

l'Aquitaine fut également donnée à chacun d'eux Vers ce

temps, trois Irères, Bertaire, Hermanfrid et Badéric se

partageaient la couronne de Thuringe. L'ambitieux Her-
manfrid, excité par son épouse, poignarde Bertaire, et,

pour accabler ensuite Badéric, il achète l'alliance de Théo-
doric par la promesse d'un tribut et d'une province. Son
dessein consounné, il refuse l'exécution du traité. L'Austra-

sien remporte sur lui deux victoires et désole la Saxe (528).

tiermanfiid accepte une entrevue à Tolbiac; mais, tandis

qu'il admire la hauteur des remparts, un soldat aposté le

pousse : \me trahison a vengé les victimes de sa perfidie

(530), et la Thuringe est soumise à la monarchie franque.

Que se passe-t-il en Ncustrie? Les trois fils de Clotilde, en-

hardis par leur mère à punir sur le lils de Gondebaud lo

massacre de toute sa famille, entrent dans la Bomgogne :

ils dis|>ersent l'armée ennemie ; le roi vaincu se cachi, .sous

le costume et le toit d'un ermite. Clodomir dévaste la

Bourgogne; mais ((u'ou livre Sigismond, et le ravage ces-

sera... Bienlût la province, mal contenue, se soulève; avant

de marcher pour élouffer la révoUe, Clodomir arrache le

Bourguignon de sa prison , et le jette dans un puits avec

sa feuuue et ses deux entants. Encore une fois vainqueur

des liourguignons à Véséronce (524), il périt victime de sa

témérilé à les poursuivre. On sait avec quelle atroce férocité

ses frères égorgèrent ses fils et conunent fut envahi son

héritage. Était-ce avant ou après la réunion <léfinitive de la

Bourgogne à la monarchie franque (532-4)? La question a

peu d'importance.

Leur jeune sœur avait épousé le roi des Visigolhs. Ama-
laric était arien, Clotilde était catholique. Ce dissentiment

religieux jette le trouble dans la vie conjugale. L'époux ose

lever la main sur l'épouse, qui recueille son sang sur un

voile, et l'envoie a Childebert. Bientôt les Visigolhs éprou-

vent une défaite sous les nmrs de Narbonne. La ville est

emportée; Amalarictombcatteint par un soldat obscur (531).

Théodebert avait succédé à Théodoric; il passait pour le

premier des capitaines francs : son alliance était recherchée

à la fois par Bélisaire, au uomde Justinien, et par le roi des

Ostrogolhs, qui l'achetait au prix des États qu'il possédait

en Provence. Théodebert passe les Alpes ; il fond sur l'ar-

mée des Goths, qui pensent recevoir un ami. Leur défaite

inspire une confiance égale aux Grecs, qui, vaincus avec la

.même facilité, laissent l'Austrasien en paisible possession de

l'Italie septentrionale (530). Mais l'intempérance, qifi succède

à la disette dansée pays ravagé, et les chaleurs ilii climat,

ont bienlôl vengé les Goths et les Grecs : Théodebert rentre

dans ses États , emportant les dépouilles de l'Italie à la-

quelle il laisse en échange le tiers de son armée détruite.

\\ méditait de conduire ime expédition à Conslanlinople

par la route du Danube, quand la mort le surprit au milieu

de ses projets (547). Son fils Théodebald languit six année»

sur le trône, et pendant son règne continuèrent les émigra-

tions des aventuriers francs en Italie, dont les bandes tan-

tôt amiesdesGrecs, tantôt alliées des Goths, tantôt ennemies

des uns et des autres, se fondent rapidement devant le fléau

de la peste ou les bataillons de l'eumiqne Nar.sès.

Clotaire épouse la veuve de Théodebald, et se met en

possession de l'Austrasie (553); mais la Saxe refu.se l'obéis-

sance : il la dévaste; elle sollicite la paix : il veut l'accorder,

son armée l'oblige à coudiatlre une nation dangereuse par

son di'sospoir; il est vaincu (555). Pendant ce temps le ja-

loux Childehert avait saccagé la Champagne avec le fer el

la llamme; il avait encouragé l'ambilion de Chranune, qui,

chargé d'iMcuper l'Auvergne, demandait celle province en

toute s(mv<Taiiu'lé. Childebert meurt (C58). Chramme, aban-

donné , s'enluit en Bretagne; bientôt le fils et le père sont en

présence, chacun à la lêle d'une armée : Clotaire invoque le

dieu vengeur du parricide; sa prière est exaucée, Chramme
est vaincu. On sait (omment il péril, cnlermé avec .sa

femme et ses filles dans une misérable chaumière, dont le



646 FRANCE
courroux de Clotairc lit un bùclier pour la niallieuicusc

famille. Ce père sans pilié ne tarda pas à sentir les remords
;

pour apaiser les tourments de saconseience, il dépose des

offrandes sur le tombeau de saint Martin, il visite les plus

saintes basiliques; mais son terme est arrivé un an et un

jour après le suppliée de son lils Cbranune. 11 expire en

rendant ce témoignage ix la grandeur divine : « Quel est

donc ce Dieu du ciel qui frappe ainsi les rois de la terre

(561)1 »

Tandis que ses (ils étaient occupés à lui rendre les lion-

neurs funèbres, un d'eux, Cbi Iperic, s'empara de liraine,

ou itait le trésor de son père. 11 aspirait à posséder tout le

royaume; mais, sans lui donner le temps de se lorlilier

dans Paris, ses frères le contraignirent à se contenter du

lot que le sort lui adjugea. Ce lut le royaume de Soissons;

Sigebert eut l'Austrasie, Contran la liourgogne, et Cliari-

bert le royaume de Paris. Ce prince, après un lègne de six

années (561-7), n'a laissé dans l'Iiistoire que le souvenir de

son incestueuse polygamie. 11 est inutile de raconter ici la

querelle de Sigebert et de Cliilpéric; les luttes acliaruées de

Brunebaut et Frédégonde : guerres .sanglantes, cau-

sées autant par la jalousie des nations cis et trans-rliénanes

que par l'antipatbie des frères et la baine de leurs é|iouses.

La mort de Sigebert (575) et de Cbilpéric (584) transmit

leurs couronnes à deux enfants mineurs, Cbildebert et

Clotaire, sous la protection de leur oncle Contran. Mais

autant Frédégonde inspirait d'aversion au Bourguignon,

auîantil sentait d'affection pour le (ils de Bruneliaut ; privé

d'enfants, il s'accoutcune à voir en lui son successeur. Ce-

pendant, connue Contran est l'ennemi prononcé de cette

baule aristocratie terrienne qu'il voyait déjà tendre à une

entière indépendance, les barons d'Austrasie lui suscitent

un rival : c'est Contlovald, (ils naturel du vieux Clotaire.

Débarqué de Constantinople à Marseille, caché d'abord dans

Avignon, ensuite annoncé ouvertement, il s'avance dans le

midi, recueillant de noiïTbreuses adhésions, et monte à

Brives-la-Gaillarde sur le pavois de ses [guerriers. Contran

renouvelle son alliance avec Cbildebert II. L'oncle présente

son neveu aux comices de Bourgogne; il met sa lance dans

les mains du jeune prince, et le proclame son successeur.

Dès lors Goudovald \oit son parti s'allaiblir; il se retire

vers les Pyrénées, afin de s'appuyer sur l'Espagne ; il se

renlèrme dans Cominges, une trahison l'en arrache; tous

les outrages sont épuisés sur son cadavre ; la ville est in-

cendiée, et le marteau renverse ce que la (lamme a épar-

gné (5S5).

Cbildebert croissait en âge , et ses hauts barons brûlaient

de mettre à sa place un mandataire <le l'aristocratie. L'Aus-

trasien avait deux enfants, dont l'un était même au berceau.

Voilà les rois que veut la noblesse : on partagera l'Austra-

sie en deux royaumes; chacun aura son roi mineur sous

la tutelle d'im maire du palais. Mais Contran évente ce des-

sein ; il avertit Cbildebert, et les chefs du complot péris-

sent. 11 n'en (ut pas moins réalisé peu de temps après que

Cbildebert eut recueilh la Bourgogne
,
par la mort de Con-

tran (593). Cbildebert, empoisonné avec Faileuba , son

épouse, laissa deux (Ils pour rois, Théodoric à la Bourgo-

gne, et Theudebert à l'Austrasie (59G). Pour éloigner celui-

ci du gouvernement, Brunebaut ou Brunichilde enivra sa

jeunesse de voluptés précoces. Mais Bilchilde, qui, entrée

comme maîtresse dans la couche du royal adolescent, avait

eu l'adresse de s'élever au titre d'épouse, se détourna peu à

peu de la reine mère, et se laissa conduire vers ces grands, que

Brunichilde combattait de tous ses efforts. Enlevée dans .son

palais, le veuve de Sigebert fut abandonnée sur la frontièie

d'Austrasie. Accueillieen Bourgogne, sa politique estla même.
Elle dérobe Théodoric aux alfaires pour le livrer aux plai-

sirs. Elle médite de venger son expulsion d'Austrasie; mais

elle veut commencer par isoler Theudebert : il faut donc

accabler Clotaire II, qui pourrait lui prêter son appui. Elle

réunit les deux frères contre le fils de Frédégonde, qui perd,

avec une bataille à Dormeilles ( 600 ), toutes ses villes entre

la Seine et la Loire, qui .sont cédées au Bourguignon, comme
loiit le pays entre l'Oise et la Seine se voit abandoimé à
l'Auslrasieu. La conquête, où Clotaire 11 a conservé des
intelligences, ne tarde point a s'agiler. Le maire du palais

de Bourgogne, Bertboalde , est envoyé pour calmer ces

symptômes inquiétants; il se trouve au milieu d'un embra-
sement général : il s'enferme dans Orléans, ou Landry vient

l'assiéger. Théodoric le ilélivre, et bat les Neustriens à Ëtam-
pes (604).

Bertboalde était mort dans cette journée : Brunichilde

donne la mairie du palais à Protadius, son favori. Dès ce

moment elle domine dans les conseils du roi, et bientôt

elle fait déclarer la guerre à l'Austrasie. Quel en est le mo-
tif.' La vengeance d'une femme : oui, disent les soldats,

c'est pour l'assouvir que le sang du frère va couler par la

main du frère. Le camp murnmre : on court vers la tente

du roi, où Proladiusjouait tranquillenientaux ;o<;/es. Théo-
doric envoie Oncelino commander aux mutinsdes'éloi;^ner en

silence. Mais le traître a changé l'ordre : « Le roi, a-t-il dit,

consent à la mort de Protadius. u II parle encore, que déjà

la foule s'est précipitée dans la lente royale; Protadius tombe
aux pieds de son maitre. L'expédition d'Austrasie aura plus

taid une nouvelle cause. Le testament de Cbildebert avait

joint l'Alsace a la Bourgogne; mais la province demandait
sa réunion à l'Austrasie, à qui naturellement l'associaient

sa position géographique, son langage et ses mœurs. Les
deux (rères conviennent, pour décider cette question, d'une

entrevueàSeltz(610), où chacun devait se rendre avec 10,000

hommes seulement; mais Theudebert y vint avec une ar-

mée nombreuse, et, maitre de son Irère, il obtint la conces-

sion de l'Alsace. Théodoric arme pour se venger : il gagne

à Toul et à Tolbiac (U12) les deux plus sanglantes batailles

que les l'rancs eussent jamais livrées. Theudebert disparait

du monde, soit qu'il ait péri dans une abbaye par l'ordre

de Bnmichilde, soit que la ville de Cologne ait jeté sa tète

au vain(iueur pour éviter les horreurs d'une ville emportée

d'assaut.

Déjà le victorieux se préparait à marcher contre Clotairc,

qui s'était mis en possession du Dentelin, que Théodoric,

pour le détacher de son frère, lui avait olfert, non comme
prix d'une timide neutralité, mais d'une active coopération.

Au milieu d'un tel projet, Théodoric meurt, enlevé parune

dyssenterie, et laissant quatre fils naturels eu bas âge, sans

autre appui que la vieillesse de leur bisaïeule, au sein d'une

populaiion irritée par deux défaites et le ravage du pays.

Brunichilde sentit qu'il serait imprudent de partager le

royaume dans une conjoncture si critique ; elle essaya de

faire reconnaître l'ainé Sigebert. Mais déjà le maire du pa-

lais de Bourgogne, Warnachaire, négociait avec Clotaire;

déjà les grands d'Austrasie, à la tête desquels on voit ap-

paraître les chefs de la seconde dynastie, Arnoul et Pépin

,

avaient embrassé la cause du Neustrien. Un simulacre de

combat est livré vers les rivages de l'Aisne; Brunichilde péiit

avec les enfants de Théodoric, elle fils de Frédégonde réunit

sur sa tète les trois couronnes de Neustrie, d'Austrasie et de

Bourgogne (6 (3). Clotaire distribue des récompenses aux arti-

sans de sa fortune ; il ajoute aux privilèges des grands et du
clergé ; i! rend lamairiedu palais viagère en (civeur de Warna-

chaire; il investit Pépin de cette dignité en Austrasie.

Plus tard, quand ce peuple demandera un roi, il lui enverra

son fils Dagobcrt à Metz, et confiera son enfance à la sa-

gesse de Pépin et d'Arnoul (622). Après la mort de War-
nachaire, Godinus, son propre fils, épouse sa veuve. Clo-

taiie II ordonne qu'on lève une armée pour rompre ce ma-

riage incestueux. Godinus s'enfuit. Dagobert intercède, et le

roi consent à pardonner; mais il exige que le coupable

aille offrir desexpiations dans les principales basiliquesde la

Gaule. Godinus obéit ; il est isolé des siens, et poignardé

au milieu de son pèlerinage. Pourquoi ces timides précau-

tions.' Pourquoi cette armée.' Est-ce une atteinte à lamo-

rale qu'on veut punir? ou plutôt ne serait-ce pas un atten-

tat politique, un essai prématurément tenté par le fils d'un
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maire du palais, qui voulait étendre l'hérédité jusqu'à la di-

gnité de son père (626)?

Le Saxon révolté avait insulté la frontière d'Austrasic.

Dagobert l'arrête : son casque est brisé dans le combat, et

la hache tranche une partie de sa chevelure avec un lam-

beau de sa chair. Le jeune prince commande à son écuyer

de porter à son père cette marque sanglante de son courage

et de ses dangers. Clotaire se liite; il franchit le Weser,

tue de sa main le duc des Saxons, et, pour confirmer leur

soumission, il fait couper la tète à tous ceux dont la taille

dépasse la hauteur de son épée (027). Clotaire II avait

épousé Sichilde en secondes noces; il en avait un fils nommé
Charibert. Pour assurer à cet enfant un prolecteur dans son

frère, il donue à Dagobert la main de Gomatrnde, sœur de

Sichilde. Il s'est trompé; à peine mort ( 628), sa volonté

est méconnue; son fils aîné prétend posséder tout l'héritage

paternel. Charibert se retire en Aquitaine, et se prépare à la

guerre : Dagobert lui cède la province avec le titre de roi.

Le courage du jeune prince saurs donner les Pyrénées pour

limites à ce petit Élat; après une vie plus remplie de gloire

que d'années, il meurt, l'an 631, laissant un fils orphelin.

Cet enfant trouvera dans son oncle un bourreau, et sa dé-

pouille sanglante sera de nouveau réunie à la monarchie.

Les premiers temps de Dagobert comblent ses peuples

d'espérance : il visite son royaume; il donne un tel soin à

l'exercice de la justice qu'il se permet à peine de goûter les

douceurs du sommeil ; mais bientôt l'amour du plaisir étouffe

ce beau zèle : trois reines portent le titre de ses épouses,

et il s'entoure d'un si grand nombre de concubines que son

historien a craint la fatigue de transcrire leurs noms. Da-
gobert joint au goût des voluptés la dévotion, qui les con-

damne : il renferme le corps de saint Denis dans un tom-

beau d'or; il couvre la chapelle d'un toit d'argent, et de

riches domaines dans toutes les provinces sont accordes

par sa munificence aux moines de l'abbaye. Les Vémdes
avaient dépouillé des Francs qui faisaient le négoce dans

leur pays : Dagobert fait déclarer la guerre à Samo, leur

roi; il est vaincu après trois jours de combat ( 631 ), mais

il est plus heureux ailleurs. Il aide Sisenand à monter sur le

trône d'Espagne; il force le duc des Gascons, Amand, et

Judicael, roi de la Bretat;ne, h venir dans Paris lui présenter

leur soumission; mais il fait massacrer sans pitié et sans

cause 9,000 Bulgares, qui, chassés de la Pannonie, avaient

reçu de lui un asile et l'hospitalité en Bavière. A sa mort,

en <53S, n'esl-on pas itonné de trouver un si petit nombre
de faits sous le règne d'un souverain qui eut un empire

presque aussi vaste que celui de Cbarlemagne
, qui , légis-

lateur roininelui, publia les anciennes lois des Saliens, des

Bavarois, des Allemands, et dont les monuments religieux

attestent un progrès incontestable dans les arts et l'opu-

lence.

De ses deux fils, Sigebert eut l'Austrasie et Clovis la

Neustrie. Le pieux et hou Sigebert est enlevé par une mort
préiiaturée; il laisse im fils que déjà s'apprête à dépouiller

le maire du palais, l'ambitieux Grimoald, fils de Pcpin et

gendre d'Arnoul. L'enfant-roi est malade, commence-t-on à
dire autour du palais...; il est sans espérances...; il n'est

plus. Pendant ce temps, Didon, évêque de Poitiers et dé-

voué à Grimoald, dérobait le jeune prince à tous les yeux, et

le conduisait dans un couvent d'Ecosse. Qui doit porter la

couronneP Childehert, fils de Grimoald. Qui l'autorise.' Un
acte surpris à Sigebert, un testament fait avant la naissance

de son fils et annulé par elle. Mais Clovis II a des droits sur
l'héritage de son neveu

,
qu'il veut faire valoir : l'entreprise

est prématurée ; les rois sont encore puissants et les maires
du palais sont encore faibles. Grimoald, abandonné des
siens, tombe aux mains de Clovis ; il est mis à mort, et sou
fils avec lui sans doute. L'Austrasie se trouve réunie à la

France occidentale ( 0:)6
) , et la maison de Pépin humiliée.

Après la mort de Clovis II (056), sainte Bathilde, sa

veuve, administra le royaume avec sagesse pendant la mi-
norité de SCS (ils, Clotaire, Cliildéric et Thierry, jusqu'au

64T

moment où, forcée par les violences et les intrigues d'É-

broin, maire du palais, elle quitta le diadème et prit le

voile à Chelles. Ebroin
, qui disposait des rois à son gré,

donna Clotaire III à la Neustrie, et Childéric II à l'Aus-

trasie ( 600 ). Il paraît qu'il fut le défenseur des hommes
libres, ou de la moyenne propriété, contre la haute aristo-

cratie territoriale , dont l'évêque d'Autun , saint Léger,
semble avoir été l'un des chefs.

Clotaire meurt ( 670 ) : un nouvel avènement exigeait une
nouvelle élection du maire, et pour l'éviter Ébroin mit de

son autorité seule Thierry sur le trône, sans consulter les

grands, sans demander même leur approbation. On mur-
mure, on traite avec l'Austrasien : il arrive; Ébroin et son

roi, dépouillés de leur chevelure, sont enfermés dans un
monastère , l'un à Saint-Denis , l'autre à Luxeuil. Mais Chil-

déric II avait transporté ses vices et ses débauches d'Aus-

trasic dans les palais de la Neustrie. L'évêque saint Léger

adresse des réprimandes avec l'autorité de son ministère;

sa voix devient di^sagréable aux oreilles du prince. La
baine éclate aux fêtes de Pâques, à Autun, où, dans la

querelle d'Hector et de saint Prix, l'évêque et le roi sou-

tiennent des intérêts opposés. Saint Léger est enlevé et jeté

dans le monastère où l'ambition mondaine suit encore son

rival aux pieds des autels. Ainsi, les passions de Childéric

n'ont plus de frein ; il veut imposer un tribut sur les hommes
libres. Bodilon porte les murmures du peuple jusqu'au

trône : on l'attache à un poteau, il est battu de verges comme
un esclave; chaque coup déchire le cœur de l'aristocratie,

insultée dans un de ses membres. Le roi est surpris à la

chasse par les conjurés, et un même tombeau le reçoit au

même jour avec sa femme et l'un de ses fils (673).

Cette catastrophe rend Ébroin et saint Léger à la li-

berté, et Thierry au trône, mais sous l'influence de la haute

aristocratie. Le maire veut s'emparer de l'évêque ; il échoue,

et se retire en Austrasie, où la chute de Grimoald avait mis

au timon des affaires les hommes du système politique

dont Ébroin est le symbole en Neustrie. Il obtient une ar-

mée; il surprend les Neustriens à Pont-Saint-Maxence, tue

Leudesius , nouveau maire du palais , dans une entrevue,

poursuit Thierry à Baisieu, ensuite à Crécy, et se couvre

enfin de son nom. Ayant ainsi reconquis l'autorité, il en

use sans pitié contre ses ennemis. Bientôt le sang ruisselle

sur les échafauds; les routes se couvrent d'exilés. Il donne

à ses partisans des monastères, dont la crainte a dispersé les

habitants. Une révolution inverse avait donné le pouvoir en

Austrasie aux mandataires de la haute aristocratie, Martin

et Pépin, tous deux petits-fils d'Arnoul, et le dernier

même issu du vieux Pépin. Ils se mettent en campagne
pour relever leur principe abattu en Neustrie : Ébroin taille

leur armée en pièces à Loco/ao, peut-être Loixi, au ter-

ritoire de Laon (080). Une trahison le rend maître de

Martin, qu'il immole au mépris de la foi jurée. Son succes-

seur Warato, trop faible pour soutenir le fardeau , achète

la paix en sacrifiant les droits de la couronne; il reconnaît

dans un traité l'indépendance de l'Austrasie, et pose le pre-

mier degré du trône des Pépin. Après lui , vient son gendre

Berlhaire; mais, ne possédant aucun des avantages exté-

rieurs qui attirent le respect à l'autorité, léger, vaniteux

et imprudent, il irrite les grands, il indispose le clergé en
mettant la main et sur les domaines de l'Église et sur les

privilèges des barons ; il répond avec insolence à Pépin, qui

demande le rappel des exilés et cherche un prétexte de
guerre. Son armée est mise en déroute à Testry ( 0S7 ) ; il

est innnolé par les siens à la paix publique, et la Neustrie

tombe sous la domination de l'Austrasie.

Pcpin distribua aux grands qui avaient combattu à .ses

côtés des litres de duc, de patrice, de comte; il rétablit

les anciennes assemblées nationales, et donna aux évêques
et abbés le droit d'y prendre place. Il retourne en Germanie,
où l'appellent des victoires à remporter sur les Frisons, et

laisse au roi Thierry son fils atné Grimoald pour maire du
palais. Il eut la douleur de survivre à ses deux lîls léptiines.
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Giiiiioaid se remlait au cliâteaii de Jopil sur la Meuse, où

81)11 père languissait, quand il fut tuf, au tombeau de saint

Lanihert l'erit-il victime de la coutuliine Alpaïde, a ([ui le

saint martyr avait reproclié d'nsurper la couche de Pleo

trude, épouse de l'eiiin, ou victime des };rands, qui, elfrajés,

de l'extension <pie celui-ci avait donnée à la mairie, vou-

laient du moins en prévenir l'hérédité? Crime inutile! (Iri-

nioald avait laissé un his naturel , Théodoald
, que le testa-

ment de son aïeul institua pour successeur sons la tutelle

de Plectrude. Mais la Neustrie, mécontente de n'être plus

qu'une province annexée à l'Austrasie, refusa l'enfant-niaire

donné pour tuteur à l'cnfant-roi Dagoliert III, (;agna sur lui

une sanglante victoire dans la forêt de Cuise (715), et la

mort, qid avait épargné Théodoald dans le combat, l'enleva

quelques jours après obscurément. Raginfred, élu maire du

palais, s'allie au duc des Frisons, Radbode, et l'Austrasie,

envahie par les deux extrémités, voit bientôt le Frison et

le Neustrien opérer leur jonction sous les murs de Cologne.

Plectrude achète leur retraite par l'abandon de ses trésors.

I.e fds d'Alpaïde et <le Pépin, Charles Martel, écbappé

aux (irisons de l'Iectrude, apparaît comme un rayon de soleil

au milieu de ces jours d'orage. Vaincu par les Frisons, seul

échec qu'il doit subir dans son héroïque carrière, il est plus

heureux contre l'armée neustrienne, qu'il surprend à Stavelo.

Bientût il présente la bataille à Chilpéric II dans les plaines

rie Cambrai (717). L'.\ustrasien demande qu'on lui rende

les droits qui ont appartenu à Pépin; le Neustrien veut

qu'on restitue l'.\ustrasie à sa couronne. Le fer tranche la

question. Chilpéric fuit en Aquitaine; l'.\ustrasien presse

Raginfred dans la ville d'.\ngers, et le force à la soumission;

ses menaces intimident le duc Eudes, et Chilpéric avec ses

trésors est remis aux mains du vainqueur.

Eudes avait conçu le projet d'appuyer sou indrpendance

du roi sur l'alliance d'un émir qui aspirait lui-même à secouer

sa dépendance du khalifat; mais sa base est renversée, la

révolte du musulman son gendre étouffée, et sa lille eu-

vovéedans le sérail du khalife. Les Sarrasins, \ainqueurs de

Munusa, franchissent les Pyrénées, inondent l'Aquitaine,

passent la Dordognc , et massacrent l'armée chrélienrie,

retranchée sur le rivage. Eudes n'a plus d'espoir qu'en Char-

les Martel. Bientôt ils se déploient en face de lui dans les

plaines de Poitiers ; sept jours entiers les enneni's s'obser-

vent et manœuvrent pour s'emparer d'une position avan-

tageuse. Enfin, la cavalerie arabe vient se briser contre l'in-

fanterie franque, immobile comme un mur. Dieu a prononcé
,

on ne verra point le croissant flotter sur les tours de Saiid-

Hilaire et de Saint-Martin , ou la basilique de Saint-Denis

transformée en mosquée (7:'.2). Dans les années suivanles
,

le même bonheur accompagne les armes du héros, soit con-

tre les Saxons, soit contre les Sarrasins; il assiège Nar-

bonne; il détruit sur la Berre, entre Ville-Salsa et Sigean,

une armée débarquée pour ravitailler la place (737) ; il incen-

die les arènes de Nîmes; il renverse Agdc, Béziers, Mague-

lonne; il prend deux fois Avignon. Tdais l'honneur d'exter-

miner les Sarrasins dans la Gaule narhonnaise est réservé

à son (ils
,
qui doit aussi continuer les premières relations

des Francs avec Rome, dont le pape, menacé par l'ambi-

tion des Lombards, envoya deux ambassades proposera

Charles Martel de renoncer à l'allégeance des empereurs,

pour mettre ce duché sous la protection des Francs (7 il).

A peine est-il mort que son plus jeune fils. Griffon, né

d'une seconde femme, est dépouillé par les deux aines et ren-

fermé au monastère de Pruim. Plus tard, rendu i\ la liberté,

il attirera l'un de ses frères à sa poursuite dans la Saxe

et la Bavière, où, chassé par le duc d'Aquitaine, dont il

aura .séduit l'épouse, il doit trouver la mort dans les .^Ipes,

tandis qu'il ira solliciter l'alliance du roi lombard. Ensuite

Carloman et Pépin forcent l'Aquitain Hunold .'i la soumis-

sion. Au retour, ils se partagent le royaume : celui-ci prend

la Neustrie, celui-là l'Austrasie. Le Saxon, l'Allemand et le

Bavarois s'unissent contre les fils de Martel qui triomphent

sur les bords du Lecli (7iS); la Bavière subit cinquante-
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deux jours de ravage. Dans l'intervalle, Ilunold a fait une

tentative infructueuse de révolte; il s'emprcssede la faire ou-

blier par une prompte soumission. Son frère llatton lui avait

refusé son concours; il se venge et lui arrache les yeux.

Mais cet acte île barbarie est suivi par les remords les plus

cuisants : Ilunold renonce au siècle, et va chercher dans

un monastère la pai\ qu'il ne peut trouver dans sa cons-

cience. Non loin île ce même temps , Carloman , au comble

de la gloire et de la puissance, quittait le monde. Était-ce par

un dégoût personnel pour les grandeurs? Alors pourquoi

n'a- t-il pas laissé la couronne à ses fils.^ Se laisait-il un scru-

pule de porter le sceptre qui appartenait au sang de MiTovée ?

Animé de ce sentiment, il eût rendu le trône au maître

légitime. Son abdication ne serait-elle pas un sacrifice à la

grandeur de sa maison ? Tous les obstacles étaient aplanis

,

le trône attendait les Pépin; mais pour assurer une dynas-

tie nouvelle sur la ruine d'une dynastie déchue, il fallait

que la force fût concentrée dans une seule main. Quoi qu'il

en soit , le pape Zacbarie a prononcé entre le roi par le nom
et le roi |iar le lait. Pépin convoque les comices à Soissons -.

l'apôtre de la Germanie, saint Eonilace, lui donne l'onc-

tion royale, et le stupide Childéric est relégué dans le mo-
nastère de Silhieu (7û2). Ainsi finit le dernier de ces rois

fainéan Is , enfermés comme des femmes dans leur chi-

teau de Maumague, ou promenés une fois l'année aux co-

mices nationaux dans une molle basterne.

Cependant le roi des Lombards, Astolphe , continuait d'en-

vahir les terres de l'Église; l'empereur, aux sollicilations

du pape, négociait par des ambassadeurs une affaire qu'il

eût fallu traiter avec l'épée. Le pape s'échappe de Rome et

passe les Alpes; il vient avec son clergé en habit de deuil

et la cendre sur le front se jeter aux genoux de Pépin ; et

s'il consent à se relever, ce n'est qu'après avoir obtenu du

roi et de tous ses leudes la promesse de l'assistance qu'il

implore. Il donne une seconde lois l'onction sacrée à Pépin,

à son épouse et à ses deux fils (7r>4); il défend au peuple

de choisir des rois dans une autre famille; il confère à Pé-

pin le titre de prolec/eur de l'Église, et celui i\c pafrice à

ses fils, dignité que l'empereur avait seul le droit d'accor-

der, et qui donnait même autorité sur les papes. Dès que l.i

saison des combats a reparu, Pépin force les cluses lom-

bardes, assiège Astolphe dans Pavie, et le lorceà capituler;

mais, au lieu de rendre à l'empereur les clés des villes

enlevées à l'empire , il les dépose sur le tombeau de saint

Pierre, et fonde ainsi la puissance temporelle des papes

( 7r)o ). Dans le même temps, la S e p t i m a n i e mettait h profit

l'anarchie qui régnait chez les Sarrasins d'Espagne et secouait

le joug, aidée par les troupes de Pépin. Sept années en-

tières, les Francs, unis aux chrétiens du pays, tinrentlesiége

devant Narbonne; enfin, la population chrétienne de la

ville, plus nombreuse que la garnison musulmane, ayant

obtenu du roi la confirmation de ses privilégies, ouvrit ses

(portes; toutes les cités imitèrent à l'envi cet exemple, et

pour la première fois la Septimanie fut unie à la couronne

(759). Bientôt ce (ut le lourde l'Aquitaine (7fi8). Waifer

ouGuailer refusait de reconnaître Pépin ; et pendant l'espace

de huit ans son duché fut en proie à tous les fléaux de la

guerre. Guailer perdit enfin la vie, dans une embuscade

dressée soit par les soldats francs, soit par les siens, qui

voyaient dans sa ruine l'unique salut de leur patrie. Cent

jours après, la mort confondait le vainqueur avec le vaincu,

et Pépin était inhumé dans la basilique de Saint-Denis, sur

le seuil, et le front contre terre, par humilité. Plus tard,

quand la gloire eut consacré son fils, on écrivit sur sa tombe :

Ci-git Pcpin qui fut père de Charlemagne.

Une rivalité funeste commence avec le règne de ses fils :

Hunold, sorti du monastère, soulève les Aquitains pour ven-

ger la mort de Waifer; les deux rois assemblent leurs ar-

mées ; ils .s'en disputent le commandement suprême. Car-

loman se retire; Charies soumet seul la province; il en

chasse Hunold, et force le duc des Gascons à livrer le (u-

gitif. Carloman meurt en l'année 771. Son frère séduit lea
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ieuiles JAnstrasie : la couronne lui est déférée; la veuve et

les orplielins qu'il dépouille vont demander un asile à la cour

de Didier. C'était le point de réunion de tous les mécontents,

rie|Hiisque Clia rleniagne avait répudié lionleusement la

lilledu roi lombard. Celui-ci envaliii les terres de l'Eglise, et

somme le pape de donner l'onction royale aux neveux du

prince usurpateur. Cliarles franchit les Alpes, car la cause

du pape est devenue la sienne; il assiège Didier dans Pavie

et son fils Adelgise dans Vérone. Usant des loisirs que lui

donne le blocus, il vient solenniser la pâque à Rome, où il

est accueilli comme l'envoyé du Seigneur. Il renouvelle la

donation de Tepin
, y ajoute de nouveaux présents, et re-

vient dans son camp recevoir les clefs de Pavie, ou régnent

la famine, les maladies et la mutinerie, inséparables d'une

souffrance vive et prolongée. Didier est relégué dans un

cloître; Adelgise se réfugie à Constantinople , où il sera

nommé patrice et gouverneur de Sicile , s ins réussit à rele-

ver ce trône des Lombards dort l'arclievéque de Milan dé-

pose la couronne sur le Iront du victorieux (774).

Avant ce temps , les Saxons , révoltés avaient envahi nos

frontières. Charles avait rasé le temple d'Erraensul à Elires-

liurg, et commencé cette guerre sanglante (772) qui devait

durer trente-trois ans. C'esi en vain qii'd tient les comices

nationaux, soit à Paderborn, soit à Lippebeim, pour inlimider

li's esprits par le spectacle de sa puissance et soumettre les

cœurs à la religion par la pompe de ses cérémonies ; c'est en

vain qu'à Verden, sur le fleuve Aller, il fait tomber quatre

mille cinq cents tètes ; c'est en vain qu'il se réserve les succes-

sions collatérales et le droit d'en disposer à .son gré , afin

d'exciter [lar cet appât les Saxons à cultiver ses bonnes grâ-

ces ; ils n'en sont pas moins prompts à la révolte dés que

Witiliind reparait au milieu d'eux, en s'écriant : On
vous traite comme le coursier à qin l'on fait une bride avec

son crin. » ICnfm, la religion dompta Witikind, et la Saxe

parut c'.le-méme domptée pendant huit ans. Elle avait été

saccagée, incendiée, inondée de sang, et cependant Charles

ne triompha du sol qu'en arrachant la population pour

la disséminer dans la Gaule, l'Italie et la Belgique (804).

Dans un des comices tenus à Paderborn, Ibn-Al-Arabi,

gouverneur de Saragosse, vint solliciter Charles d'entrer

en Catalogne, où il lui promeltait la prompte soumission

des émirs , impatients d'assurer leur indépendance à la la-

veur du schisme qui divisait Bagdad et Cordoue. Deux ar-

mées passent les Pyrénées, et se réunissent sous les murs de

Pampelnne; Saragosse, assiégée, ouvre ses portes. Charles

étend sa dominalion jusqu'à l'Ébre, et place des comtes

Francs dans toutes les villes de la marche espagnole. Il re-

fournail dans l'Aquitaine par l'étroite et tortueuse vallée

de Ronce vaux, quand une poignée de Sarrasins, mêlés

à des Navarrais, favorisés par l'escarpement , la connais-

sance des lieux et l'habihide île courir dans ces montagnes,

fond sur l'arriére garde et pille les bagages; échec obscur,

si le paladin Roland ne fût tombé parmi les morts ( 778 ).

Léon III ])ortait la liare. Le neveu et le confident du pape
Adrien 1"

,
que Charles avait aimé comme un frère, et dont

il avait même composé l'cpitaphe , déversent la calomnie
sur le nouveau pontife , et dans une procession osent porter

sur lui des mains violentes. Échappé de sa prison , le pape
vient à Paderborn demander vengeance à Charles et mon-
trer à l'Allemagne, sortie à peine de l'idobïlrie , ce qu'elle

n'avait pas encore vu , le représentant du Christ sur la terre.

L'année suivante, Léon, en présence du roi, dans la basi-

lique de Saint-Pierre, se justifiait par le serment «ur les

Évangiles; et le jour de Noël , à l'instant où Charles fléchis-

sait les genoux ilcvant l'autel, le pa[)e, ipii avait conçu son

dessein à l'insn du monarque franc, lui mettait sur la tête

une couronne d'or, aux acclamations du peuple et du clergé
,

Fie et victoire à l'auguste Charles couronné par Dieu

,

grand et pacifique empereur des liomains ! Ainsi, trois

cent vingt-quatre ans après la déposition d'Augustule fut

renouvelé l'empire d'Occident
,
pour un prince capable d'en

ressusciter lui-môme la majesté ( 80!) ).

UIU. UL LA tONVEHS. — T. IX.

Tout venait se placer de soi-même sous sa domination ou
recherchait son amitié; le dernier des Agilolfmges avait été

déposé en Bavière; les Avares étaient détruits, les fron-
tières reculées jusqu'à l'Oder, le duc de Bénévent soumis,
deux (ils de Charlemagne, Pépin et Louis, donnes pour rois,

celui-ci à l'Aquitaine, l'autre à l'Italie. Cependant, on pou-
vait observer des sym|itùmes de laiblesse dans celte puis-

sance colossale : au nord , l'empereur se tenait sur la dé-
fensive contre les Danois; au midi, la flotte de Pépin éprou-
vait un échec dans l'Adriatique, dans une bataille contre l'a-

miral des Grecs; les Sarrasins saccageaient Populonia, em-
menaient pour l'esclavage toute une ville de Corse, insul-

taient la frontière d'Aquitaine , assiégeaient Narbonne, et

battaient au passage de l'Orbien Guillaume au court nez;
les pirates normands infestaient les côtes de l'Océan , et à
la vue de leurs barques Charles versait des pleurs prophé-
tiques sur l'avenir. Des chagrins domestiques vinrent at-

trister sa vieillesse; Pepili le Bossu , un de ses lils naturels,

conspira contre sa vie; la mortlui enleva deux lils légitimes.

Pépin, roi d'Italie, Charles
,
qu'il destinaità l'empire; l'ia-

conduite de ses fdles couvrit de confusion sa tendresse pa-

ternelle. Arrivé au bout de sa carrière, il associa son fils

Louis d'Aquitaine à l'empire, et, pour mieux imprimer
dans son esprit l'idée de son indépendance, il voulut qu'il

prît la couronne sur l'autel et se la mit lui-même sur la

tôte. Vaine précaution! deux années s'étaient à peine écou-

lées, que déjà Louis soumettait son diadème à la tiare.

Le nouvel empereur, à son avènement (814), était dans
la force de l'âge. Pieux et liiaste, il avait réforme les mœurs
et la discipline de son clergé ; il avait combattu avec succès

les Sarrasins, amélioré ses finances et diminué les charges

publiques. Mais un ordre cruel avait précédé son arrivée à

Aix-la-Chapelle : il condamnait amorties nombreux amants

de ses sœurs. Bientôt on vit percer une secrète jalousie

dans ses rigueurs contre les ministres de son père : Adélard

est banni à Noirmoutiers, Bernard exilé a Lérins, Vala

contraint à la vie monastique , et leur sœur éloignée de la

cour. Cependant, le sceptre de Charlemagne était tombé
dans une main trop faible : il consent à partager l'empire ;

il donne la Bavière aLothaire et l'Aquitaine à Pépin. Tout
à l'intérieur était calme; le roi d'Italie agissait comme son

lieutenant; les tributaires demeuraient dans l'obéissance, ou
ses généraux soumettaient les rebelles. L'ne disposition

nouvelle interrompt cet ordre : il reprend la Bavière;

Louis, son plus jeune fils, en est investi, et Lothaire as-

socié à l'empire. Ce partage, et tous ceux iiui vont suivre,

est garanti par les serments les plus solennels du monarque,
de ses lils et du peuple. Mais .son neveu, le roi d'Italie, se

trouve lésé dans ses droits; il n'a juré qu'une obéissance

viagère à l'empereur : que Louis meure, il revendique l'em-

pire, ou comme aîné de ses cousins, ou comme fils d'un

frère aîné du Débonnaire. Le respect environnait encore le

diadème de Louis, et néanmoins ce n'était déjà plus celui

de Charlemagne , à qui la tiare des papes était .soumise.

Déjà Etienne IV, Pascal l", Eugène II, s'étaient succédé

dans la chaire apostolique , sans attendre même l'agrément

du monarque. Le premier était venu s'excuser, mais l'em-

pereur avait rendu au pape l'honneur que le pape devait

à l'empereur ; le second de ces pontifes s'était contenté n'é-

crire pour justifier sa conduite, et le troisième avait imil.',

cet exemple. Bernard , à moitié vaincu par les hésitations

de son parti, à moitié séduit par l'offre d'un pardon, dont

Eimengarde sut le llatler, se livre sans défense aux mains

de .son oncle : il est accusé devant le maltiini.... et sa dé-

pouille sanglante est livrée à Lothaire (818). Quatre ans

s'étaient à peine écoulés que les remords consumaient le

cœur de Louis; et dans les comices d'Attigny (822), les

yeux baignés de larmes, il demandait à ses peuples indul-

gence et pardon du scandale qu'avait dû causer le spectacle

d'un oncle faisant arracher les yeux à son neveu.

Pendant ce règne, on convoque deux ou trois fois par

an les comices; ils ont perdu le caractère militaire qu'ils
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avaient sous Cliarlemagne. L'usagedii latin, qui est la lan-

gue de rfii;!ise, comme le tiidcsque est celle (le l'armr^e

,

les longs discours et les questions de discipline ecclésias-

lii|ue, y donnent la prééminence aux évfqnes. Ermengarde

n'iUait plus, et, lihre de former vm nouveau lien, Louis eut

la pensée d'enchaîner sa vie sous la règle monastique; mais

ce désir expira dans son cirur devant l'esprit et les grAces

de Juditli. L'éducation du jeune Charles, funeste fruit de ce

mariage, est confiée au comte de Barcelone, Bernard, duc

de Septimanie et chamhellan de l'impératrice. Les entrées

que ses fonctions lui donnent au palais , la légèreté de la

reine, la galanterie de l'autre, la beauté de tous les deux,

la faiblesse du D(*fcon?!0(rp, tout semble autoriser les soup-

çons d'un commerce adultère; mais Lonis, qui ne voit que

par les yeux et n'entend que par les oreillesde Judith , sem-

ble vouloir accumuler autant de grâces sur le favori que

celui-ci répand de ridicule sur son maître. Aux comices de

Nimègne, Aizon, gentilhomme de la Marche espagnole, et

d'une famille en rivalité déclarée avec la maison de Bar-

celone, crut voir la haine que Bernard lui portait se rédé-

chir dans le cœur du monarque. Inquiet sur sa sûreté, il

quitte brusquemeut la cour, s'enfuit dans sa province, la

soulève, introduit les Sarrasins dans ses fiefs, et passe les

Pyrénées à leur tête. Une armée va marcher contre lui sous

les ordres de Pépin , dont la jeunesse est confiée à l'expé-

lience des comtes Hugues et Malfrid. Mais jaloux du favori,

ceux-ci , ralentissant les préparatifs, donnent le temps aux

Sarrasins de ravager la Septimanie et de sauver leur butin

(S27). Une clameur universelle les accuse devant le »îo//»)rt.-

Louis adoucit la sentence qui les condamne à mort. Pépin

est en dehors de l'arrêt; et néanmoins, comme il par-

tage la solidarité attachée à la honte d'une telle condamna-
lion, il menace l'indigne favori, qui, non content de souiller

la couche impériale, jette encore ce nouvel opprobre aux

fils de son maître. Ainsi , partout la tempête gronde. La for-

tune de Bernard allume l'envie des grands. Le clergé frémit

des réformes que l'austérité du monarque introduit dans la

discipline; l'ambition de Judith alarme les deux filsaînés du

Débonnaire, et le peuple, vexé de tous les côtés, accuse la

faiblesse du souverain.

Pépin se met en campagne , et passe la Loire : il va, s'é-

crie-t-il, chasser les adultères. Il s'avance jusqu'à Verberie.

Louis, abandonné des siens, est forcé de se livrer à la vo-

lonté de ses fils, et Judith de prendre le voile à Sainte-

Radegonde de Poitiers (830). Quelques mois s'écoulent; un
comice, grâce à l'habileté du moine Gombaut, est convoqué

à •Simègue , où les souvenirs de Charlemagnc intéressent

davantage aux infortunes de son fils. Ici la scène change.

Lolhaire
,
qui n'a point rougi de s'établir en geôlier de .son

père , est effrayé par les dispositions de la Germanie : il sa-

crifie ses complices; il obtient son pardon. Judith se justifie

par le serment à l'assemblée d',\ix-la-Cliapelle, et reprend

tous ses droits auprès de son époux. La faiblesse de Louis

pour Judith menace encore ses fils d'un nouveau partage;

car il faut une couronne au jeune Charles. Les fils d'Ermen-

garde se réunissent à Rothfeld, c'est-à-dire au Chntnp-
Rouge, non loin de Colmar; mais une défection perfide va

changer le nom du lieu, qui sera dit Lvgenfcld, ou le

champ (lu mensonge. Le pape même a passé les monts
avec les bataillons de Lothaire. Les troupes du père cam-
pent déjà vis-à-vis l'armée des fils. Grégoire porte des deux
côtés les parolesdela paix ; mais tous les jours le Débonnaire
voit diminuer le nombre de ses fidèles, et bientôt, à défaut

d'énergie, il ne lui reste plus d'autre parti que celui de se

résigner à rentrer sous la .surveillance de Lothaire ( R33).

Ce n'est point assez pour ce fils ingrat : il faut qu'une
cérémonie dégradante rende à jamais son père indigne de
porter le diadème. L'église de Saint-Médard à Soissons se

remplit d'une nombreuse assemblée, ahrimans et vassaux,

barons et prélats. On y remarque Lolhaire au milieu des
leudes, et l'archevêque de Reims , Ebbon, environné des
pontifes séditieux. I! oublie qu'il a été élevé d'une condition

obscure aux honneurs de la mitre par la faveur du maître

qu'il vient dépouiller de ses dignités héréditaires. Le M-
bimnaire est amené. Les discours des prélats ont troublé

son esprit. Sa conscience est alarmée : il demande pardon
à Dieu et aux hommes de ses péchés. Ebbon lui présente

une liste où ses fautes sont détaillées en huit articles. Quels
étaient les griefs? Il a fait marcher des armées ou convo-
qué des assemblées dans le carême. A la vérité, c'était un
crime que d'avoii puni avec cruauté la rébellion de son ne-

veu ; mais n'avait-il pas expié ce crime aux comices d'Atti-

gny .' En revenant sur les partages confirmés par des ser-

ments , il a exposé son peuple au parjure, le pays aux ra-

vages et les églises aux profanations, cortège accoutumé
des guerres civiles. Mais .sa faute la plus grande, et celle

néanmoins dont les évêques n'avaient pas songé à l'accuser,

était sans doute de laisser ainsi flétrir une noble nation dans
son représentant naturel. Le Débonnaire prend la liste ac-

cusatrice, qu'il lit d'une voix gémissante , à genoux sur un
cilice; ensuite il détache son ceinturon militaire, en signe

de sa dégradation ; il revêt un habit de suppliant; enfin, la

porte d'une cellule se ferme .sur lui.

L'injure retombe douloureusement sur le cœur de Pépin
;

il sent que la honte du père rejaillit au front des fils, et

somme Lothaire de rendre au Débonnaire ses honneurs et

sa liberté. Effrayé de sa marche, incertain du peuple, qui

oublie les fautes du vieil empereur et ne voit plus que ses

infortunes, Lothaire abandonne sa proie et se réfugie dans

la Bourgogne, où il compte sur des esprits plus dévoués.

Mais le Débonnaire, sorti de sa prison, n'ose pas toucher

au sceptre avant que les cérémonies de l'Église l'aient af-

franchi de la pénitence et calmé sa conscience timorée.

Une assemblée d'évêques à Saint-Denis condamne les actes

de Soissons et suspend les prélats coupables : Ebbon se

soumet à la censure, et dépose la mitre. Déjà Lothaire avait

deux fois vaincu par ses lieutenants; mais les rivaux n'a-

vaient pas encore paru à la tête de leurs armées, quand la

campagne de lilois les vit en deux camps opposés. Qui va

décider entre le père elle fils? qui va donner la victoire à

l'un et forcer l'autre à la soumission ? Est-ce l'épée , est-ce

encore l'opinion ? Lothaire, abandonné des siens, se rend à
la tente de Louis, et sollicite à ses pieds un pardon que la

faiblesse de son père ne sait pas refuser (834 ). L'expérience

l'aurait-elle instruit ? Non : toujours aveuglé par sa prédilec-

tion pour l'enfant de sa vieillesse, toujours sans fermeté

contre les obsessions de Judith, il reiirend aux Bavarois

l'Alsace, la Saxe, laThuringe, l'Austrasie, l'.\llemagne, et,

joignant ces provinces à la jN'eustrie , il en dépose la cou-

ronne sur la tête de son enfant le plus cher.

Bientôt la résistance de Louis et la mort de Pépin inspi-

rent à Judith l'idée d'un nouvelle combinaison. Que Lo-

thaire fasse deux portions égales de tout l'empire, la seule

Bavière exceptée, une pour lui et l'autre pour l'enfant pré-

féré. Après de vains efforts, Lothaire abandonne ce soin à

son père , et celui-ci trace du nord au midi sur l'empire

une ligne qui descend sur la Saône, suit le Rhône jnsqu'à

son embouchure, et coupe ces deux fleuves à leur source,

en traversant le Jura. De ces deux parts, que l'ignorance

de la géographie supposait d'une égalité parfaite, Lothaire

choisit la droite, et cède l'occident au fils de Judith. Mais

pour donner de la réalité au partage, il faut contraindre Louis

à déposer les armes, il faut dépouiller Pépin II, que les

Aquitains viennent d'élever sur le trône du feu roi. Le Dé-
bonnaire passe la Loire, et ravage cette contrée; mais une

épidémie venge la province en décimant l'armée. De là il

franchit le Khin, portant déjà dans son sein le principe de

sa mort : il marchait abattu par la maladie , le cœur con-

sumé de chagrins, et la pensée occupée de pressentiments

sinistres, que l'apparition d'une comète avait jetés dans son

esprit. Enfin, l'épui.sement le força de s'arrêter à Ingel-

heim, pour y rendre son dernier soupir (S40).

A peine le Débonnaire eut-il fermé les yeux, que son fils

aîné revendique les droits attachés à la dignité impériale :
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il prétend convoquer ses frères au cliamp de mai, les pré-

sider, régler lui-même les opérations militaires ; en un mol,

ils seront ses lieutenanls avec le titre de rois. Comme il

trouva Louis sur ses gardes , il signa un armistice avec l'un
;

il consentit à un accord provisoire avec l'autre ; mais , au

mépris de sa parole, il lit rompre les ponts, inquiéta les

troupes de Charles, qui revenait d'une eNpédition en Bre-

tagne, et réussit à séduire la plupart de ses leudes. La pru-

dence défendait au Germanique de laisser affaiblir son jeune

frère : il s'unit à Charles; Lotliaire s'allie à Pépin, et se

met en marche pour opérer sa jonction avec les troupes

d'Aquitaine. Ses deux frères l'atteignent près d'Auxerre, lui

offrent le combat à Fontenai (841 ), ou, comme dit l'histo-

rien , le jugement de Dieu, et taillent son armée en pièces :

40,000 cadavres jonchent les plaines de laPuysaie. Epuisée

de .sang militaire en cette journée, la France se vit abandon-

née sans délense aux incursions des Normands. Ce ne fut

pas la seule conséquence de cette bataille : elle lit encore

prédominer la langue romane, qui se formait obscuré-

ment, et servit à la transmutation de la nation franque en

peuple français. Un an après, les vainqueurs renouvellent

leur alliance dans une entrevue à Strasbourg , et prennent à

témoin leurs armées , en prononçant des serments que l'Iiis-

toire a conservés, et qui sont des monuments curieux des

langues romane et tudesque à cette époque. Cependant , les

souffrances et les plaintes des peuples obtinrent enlin le re-

tour de la paix : un traité de partage est signé â Verdun

(843). La France occidentale jusqu'à la Meuse, la Saune

et le Rlione, fut assignée à Charles; la Germanie jusqu'au

Rhin , à Louis ; l'Italie avec la Provence, à Lothaire, qui s'é-

tendit jusqu'aux bouches de l'Escaut et du P.hin, à travers

celle langue de terre qui, séparant Louis et Charles,

fut appelée Lalkariugia , c'est-à-dire la part de Lothaire,

et plus tard, quand le nom se fut altéré, la Lorraine.

Tranquille de ce côté, Charles emploie tous ses efforts à

la soumission de Pépin, et donne un de ses fils pour roi à

l'Aquitaine, tandis que la couronne en est offerte à l'un des

lils du Germaniijue par des barons aquitains; et comme si

c'était j)eu de trois rois pour se disputer les lambeaux de

cette province , Pei^iu s'allie aux Sarrasins, et les introduit

dans la France, trahison qu'il expiera dans une prison per-

pétuelle. Vers le même temps, Marseille était pillée par une

poignée de pirates grecs. Les Normands remontaient toutes

les embouchures de nos fleuves, d'où les guerres civiles

avaient retiré les postes établis par Charlemagne : ils pren-

nent, saccagent, incendient Lordeaux, Nantes, Tours,

Amiens, Rouen, des villes même plua intérieures, Limoges,

Clermont, Bourges. Ils trouvent Paris vide de ses habitants,

et leurs barques suflisent à peine au butin qu'ils chargent

paisiblement. Séparé d'eux par deux lieues seulement, le

petit-fils de Charlemagne croyait satisfaire à tous ses devoirs

en gardant la basilique de Saint-Denis. Les pirates vinrent

planter dans une Ile de la Seine cent onze solives des bâti-

ments abattus dans Paris, et y pendirent cent onze de ses

sujets à la face de leur roi. Épée de Charlemagne, qu'étais-

lu devenue? Qu'étaient devenues ses invincibles phalanges?

Les hommes libres avaient seuls le droit le porter les armes
;

mais la population INire diminuait tous les jours. A la fa-

veur de l'anarchie, le fort réduisait le faible en .servitude

,

et la grande propriété absorbait la petite. Dans son embar-

ras, Charles le Chauve ne sait qu'opposer à l'ennemi,

soudoie le Normand de la Sonune contre le Normand de

la Seine, et ne réussit qu'à exciter davantage la cupidité

des barbares.

Un comte cependant, qui dut à son courage un surnom

mérité, livrait aux pirates des combats journaliers : t'était

Robert le Fort, le ])remier des ancêtres connus delà

troisième dynastie, car avant lui ce n'est qu'obscm lié. Les

prélats et les barons, indignés, offrent la couronne au Ger-

manique. Les arméi^s des deux frères se rencontrent à lirien-

ne : trois jours sont employés à négocier. Cliarles, aban-

donné des siens, se réfugie en liourgogne (8ib). Louis dis-
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toutes les faveurs aux grandstribue les fiefs, les abbayes

qui l'ont appelé, et la France ne tarde pas à reconnaître

qu'elle a changé de maître sans améliorer sa condition.

L'exilé reparait avec une armée : l'usurpateur se retire, et

cède la couronne sans com'oat , comme il l'avait acquise. L'ar-

chevêque de Sens, Weniion, avait adhéré au parti du Germa-
nique, et cependant il devait au roi des Français l'honneur de
la mitie. Charles demanda vengeance au concile de Savon-
nières : sa déposition, disait-il, n'avait pas été légale, car elle

avait été prononcée sans le jugement des évêques : ils sont

les trûnes de Dieu , et nous nous sommes toujours fait gloire

de leur être soumis. Voilà pourtant ce qu'était devenue la

couronne de Charlemagne entre des mains incapables de la

défendie! A mesure que diminuait sa puissance, on voyait

par un singulier contraste ses États grandir en étendue.

Lothaire avait quitté la condition royale pour la vie mo-
nastique, et partagé son trône en trois pour autant de fils.

Louis obtint l'Italie et le titre d'empereur, Lothaire jeune

le royaume de Lorraine, la Provence fut le partage du troi-

sième. Ce dernier n'eut qu'une existence fort courte, et son

héritage échut aux deux aines. Peu d'années après mourut
le roi de Lorrame, frappé, ont dit les uns, parle jugement
de Dieu, empoisonné dans l'Eucharistie, suivant une opi-

nion plus hardie. Charles le Chauve et Louis le Germanique
se partagèrent sa dépouille : l'empereur Louis II, trop occu-

pé de ses guerres contre les Sarrasins d'Italie , ne put mettre

obstacle à cette violence, et d'ailleurs il suivit bientôt dans

la tombe ses deux Irères. Le pape Jean Vlll , dont Charles

avait su capter l'alfection , s'empressa de lui donner la cou-

ronne impériale : « C'est ainsi , dit Sismondi
,
qu'il se sub-

stituait à toute cette nation décorée de la toge, dont il se

disait le représentant, et au nom de laquelle il invoquait les

anciennes coutumes pour donner un nouveau maître à la

terre. « Sans doute Cliarles n'en fût pas resté maître pai-

sible si le Germanique eût vécu plus longtemps. Son ambi-

tion n'est pas encore satisfaite; il aspire à posséder fout le

royaume de Charlemagne. Des trois lils que le Germanique
avait laissés, Louis était le plus voisin : il campait à Ander-

nacli , d'où il avait envoyé trente chevaliers à son oncle

pour lui prouver ses droits ; comment ? Dix par l'eau froide,

autant par l'eau bouillante , les dix autres par le fer incan-

descent! Charles espère tromper son neveu par une marche
secrète et forcée. Il est surpris lui-même de trouver en face

de la sienne une armée avertie et rangée en bataille. Epui-

sés par la route dans une nuit obscure, enfonçant à chaque

pas dans la boue, assaihis par la pluie, ses bataillons sont

rompus au premier choc; et ses chars embourbés, arrêtant

les fuyards , livrent cette multitude en désordre au fer du

soldat ennemi et aux mains des paysans (876). L'année sui-

v,!::te, Charles étalait son luxe impérial aux yeux des ba-

rous d'Italie, quand tout à coup, frappé de la nouvelle que

le roi de Bavière, entré eu Lombardie, s'avance à la tête

d'une armée, il fuit, abandonné des Italiens. Mais la fièvre

le contraint de s'arrêter à Brios, dans les montagnes de Sa-

voie, où il meurt (877) empoisonné, sans qu'on sache le

molil de ce crime, par son médecin, le juif Sédécias.

Le nouveau roi, Louis XI, prodigue à son avènement

les fiefs et les abbayes pour se concilier des amis ; mais il

recuedle encore plus d'inimitiés. Il a violé l'édit de Kiersy,

qui consacre l'hérédité des bénéfices : tous ceux qui ont des

fiels à recueillir, et ceux qui en ont à transmettre , et ceux

qu'il dépouille, prennent les armes d'un commun accord.

L'archevêque de Reims, llincmar, s'interpose entre les

mécontents et le roi. Us consenttnt à remettre l'épée dans

le Idurreau, et Louis à inscrire ces mots dans ses formules :

Roi par la grâce de Dieu et l'élection du peuple. Le pape

Jean VIII , fuyant les troubles de l'Italie et la captivité dans

Rome, accorde à Louis, surnommé le Bègue, l'onclion

royale, et réunit un concile à Troyes (878). Bernard, duc

dcGotliie, n'a pas daigné y paraître. Cepemlant Louis et Jean

l'ont également convoi|ué, celui-ci même par deux lois ; mais

l'antoi ité du pape et du roi est foulée aux pieds avec le inêine

tl2.
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déiiaiii par d'orgueilleux feudataires , aujourd'luii plus puis-

sants qu'un roi sans arniiî'e et qu'un pape tuftitif. L'excommu-

nication est fulminée, les Klats de liernard donnés au premier

occupant, cl le comte d'Auvergne chargé d'exécuter la sen-

tence. Le roi se rendait à cette guerre; mais il trouva en

chemin une maladie qui le ramena à Compiégne , où il mou-
rut (879).

A qui donnera-t-on la couronne? Aux (ils d'Ansgarde ou

à reniant d'Adélaïde? Le premier mariage du feu roi, lié

sans le consentement de .son père, avait été délié sans l'oh-

servation des lormalitcs canonicpies, et Charles aux yeux

du clergé
,
juge souverain dans celte question, n'était pas né

légitime. Le droit des (ils d'Ansgarde, Louis et Carloman
,

n'e.4 pas même incontestable ; car Louis II a reconnu dans

son titre que la couronne est élective. Deux assemblées se,

réunissent, l'une à Creil-sur-Oise, l'autre à Meaux. Celle-là,

repoussant tous les lils du Bègue , défère la couronne à Louis

de Saxe, qui s'avance, ravageant comme une conquête le

pays (]u'on lui donne. Mais des intérêts plus grands l'appel-

lent dans l'Italie : l'assemblée de Meaux achète son désis-

tement, et s'empresse de couronner Louis et Carloman : celui-

ci aura l'Aquitaine , et l'autre la Neuslrie.

Tandis que Sanche-iMitarra gouverne avec une entière in-

dépendance le duché <le Gascogne, et qu'Alain s'intitule ro,

de la Bretagne , un nouveau monarque s'élève dans les pro-

vinces méridionales (879). Le duc de Provence, Boson

réunit à Mantaille 23 archevêques ou évêques, et accepte

d'eux , car il faut obéir aux prêtres inspirés par la Divi-

nité, le titre de roi d'un État qui n'a point de nom ni de li-

mites dans les arrêtes de cette diète, mais qui lut le royaume
d'.\rles, et devint plus tard une annexe de l'empire. Bientôt

les jeunes rois sont en marche pour abattre le nouveau trône :

Eoson se retire dans les montagnes ; mais Vienne est défen-

due par llermengarde , son épouse , avec le courage d'une

hérome. Louis, que les ravages des Normands rappellent en

Neuslrie, les taille en pièces à Saulcourt en 'Vimeu (881) :

une chanson tudesque conserve le souvenir de cette action.

Louis se porte en Aquitaine , et force le pirate Hasting à si-

gner un traité où il s'engage à quitter cette province. Ger-

mond avait une lille d'une remarquable beauté : le jeune roi

la voit; il lui adresse des mots qui effarouchent sa timidité:

elle fuit ; il pique
,
pour la poursuivre , les flancs de son che-

val , et se brise la tête au linteau d'une porte ( 882 ).

Deux ans après , Carloman , victorieux comme lui des Nor-

mands , au lieu nommé Avaux ( 882 ) , subissait cette fatalité

qui semble attachée à la race de Cliarleniagne , et mourait

d'une blessure profonde, ouverte dans sa cuisse par la dé-

fense d'un sanglier (884). D'autres ont dit qu'il couvrit ainsi

la faute involontaire d'un garde-chasse qui l'avait frappé

d'un javelot destiné à l'animal. Ce trait suffit à son éloge. La
légitimité de Charles le Simple étant contestée , la couronne

est déférée à Charles le CJiauve; mais elle ne put cacher une

tache qu'il venait d'imprimer à son front. Sa faiblesse avait

accordé à Godfrid, chef de pirates normands, un territoire

dans la Frise; la cupidité du barbare, excitée par ce don,

lui demanda des vignobles sur le Rhin. Charles crut qu'il

était plus facile et moins dangereux de tuer son ennemi par

trahison, dans une entrevue au Betaw, que d'accorder ou de

refuser la demande. Ensuite il convoque l'armée pour chasser

les Normands de Louvain (885). Elle se range en bataille;

mais , dépourvue de conseil et de courage , elle tourne le dos

avant de tirer l'épée , et les Danois , reconnaissant les ban-

nières qu'ils ont vues fuir dans la Neustrie : « Pourquoi ve-

nir ici nous chercher ? s'écrient-ils en se moquant. Nous

vous connaissions assez pour aller de nous-mêmes vous trou-

ver. >i En effet, la France septentrionale, envahie, voit bien-

tôt Paris cerné par ces hardis soldats. Un an tout entier la

ville soutint le siège, grâce à la fermeté et au courage d'Eudes

et de GauzeUn, son conile et sonévêque, tandis que les

pirates chassaient dans la campagne aussi tranquillement

que dans leur pays natal ( 886 ). EnDn, l'empereur se met en

campagne; il visite dans sa marche lenle toutes les maisons
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royales voisines de son passage : l'arrivée Ju prince a r.inimé

le courage des assiégés. Mais il n'est pas venu pour combat-
tre ;

il négocie et signe le plus lâche traité : il achète la levée

du siège, et cède aux ravages des Normands les rives de la

haute Seine et de l'Yonne. Une clameur d'indignation s'élève

de toutes parts ; mais il n'en saura pas mieux respecter en

lui la dignité impériale. Aux comices de Kirkheim, il ne rou-

git pas d'accuser l'inconduile de son épouse et de révéler sa

honte. Aussi, favorisé par le mépris public, .\rnolphe, fils

naturel de l'empereur Carloman, n'eul-il qu'à tendre la main
pour prendre la couronne au front de Charles et la mettre sur

le sien. L'empereur détrôné mourut la môme année (S88),

et avec lui finit la branche cadette légitime de Charlomagnc.

11 fallait, pour tenir le sceptre de Neustrie, une main plus

ferme que celle d'un adolescent : aussi ne voit-on pas

encore Charles le Simple parmi les compétiteurs. Ce sont

Arnolphe, roi de Germanie ; Guido, duc de Spolette; Eudes,

comte de Paris. Une victoire que celui-ci remporta sur les

Normands à Montfaucon , dans l'Argonne, détermina son

élection. Sa faiblesse souvent l'oblige à rester sur la défen-

sive dans la guerre contre les pirates ; mais le courage

revient à la nation : le terrain est disputé pied à pied aux
barbares. Des châteaux forts s'élèvent partout sur le sol

français; la force centrale, impuissante et démembrée, est

remplacée par des pouvoirs locaux, intéressés chacun à dé-

fendre vigoureusement la province qui est devenue son

domaine : dès ce moment l'hi.stoire est remplie par les

grandes maisons féodales de Flandre, de Vermandois
,

d'Anjou, d'Angoulême, de Périgord , d'Aquitaine, d'.\uvcr-

gne et de Bourgogne. La guerre avait causé dans la Neus-

trie une extrême disette; Eudes, pour soulager le pays,

•ondiiitsa troupe au midi de la Loire, où son titre est mé-

connu. Il obtient des succès; mais pendant son absence

Charles le Simple est consacré par l'archevêque de Reims

(89;)). Une armée se rassemble autour de lui, armée
timide

,
puisqu'il suffit pour la dissiper d'une somma-

tion signifiée an nom du roi Eudes par son héraut d'ar-

mes. Charles se réfugie à Reims, sous la protection de

l'archevêque; Eudes l'y menace; le jeune prince se relire

en Allemagne, où il intéresse l'empereur à son infortune.

Ordre e^t donné aux seigneurs alsaciens et lorrains d'aider

le prétendant à recouvrer son héritage; mais ces grands

vassaux sont pour la plupart les amis du roi Eudes : ils

trahissent la cause qu'ils sont chargés de soutenir , et

Charles passe en Bourgogne. Iln'a point d'argent; ses fidèles

sont forcés de vivre comme en pays ennemi. La province

murmure ; l'empereur somme les deux compétiteurs de com-

paraître devant lui. Eudes ose le faire, et gagne l'affection

d'Arnolplie, qui ordonne au nouveau roi de Lorraine,

Zwentibold, son fils naturel, de soutenir le sceptre dans la

main d'Eudes .

Zwentibold agit dans un sens tout contraire : il s'allie

avec le prétendant; il assiège Laon avec lui. Mais Charles

ne tarde pas à reconnaître que les motifs du Lorrain sont

peu désintéressés : déjà celui-ci a reçu l'hommage des

comtes de Hainaut , de Hollande , de Cambray ; son allié

craint qu'il ne veuille attenter à sa vie ou à sa liberté,

après l'avoir dépouillé, et juge qu'il est plus sûr de se

confier à la générosité de son rival. En effet, Eudes l'ac-

cueille à sa cour, lui donne un apanage, et lui cèle à sa

mort une couronne qui doit revenir à sa famille (S98).

Une obscurité assez profonde enveloppe les quatorze

premières années du nouveau règne : l'établissement fixe et

légal des pirates Scandinaves dans la France est le trait le

plus saillant de cette époque. En 911 Rollon avait ramené

ses bandes de l'Angleterre : il désolait les rives de l'Yonne

et de la Saône, tandis que d'autres flottilles, remontant la

Loire et la Garonne, semblaient reconnaître ses ordres. Des-

cendu vers Chartres, il investit cette ville; mais il est forcé

d'en lever le siège par le duc de Bourgogne et le comte de

de Paris. Sa défaite enflamme sa colère : le pays en est

|ilus durement traité, et la population implore un terme à
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h ses maux. Charles ofTre au Normand im territoire pour

s'établir avec ses guerriers , depuis le coniluent de l'Kpte

avec la Seine jusqu'à l'Oci^an : le Danois veut en outre la

fille du roi , Gisèle
,
pour son épouse. Charles met pour

condition à cet liymen la conversion de l'idolâtre au cliris-

lianisme. Ce ue fut pas une difliculté : l'absence de leur

pays avait affaibli dansées barbares la croyance auxdieux

nationaux, et les idées chrétiennes commençaient à pénétrer

dans ces esprits grossiers. Sainte-Claire est le lieu choisi

pour la cérémonie de l'hommage ; mais le fier Danois se

refuse à le prêter selon la forme accoutumée : jamais son

genou ne llécliira devant un autre homme. Cependant il dit

à l'un de ses officiers de s'agenouiller en sa place. Le
barbare saisit brusquement le pied du roi, comme pour le

porter à sa bouche; le roi tombe, et sa faiblesse est con-

trainte à dévorer en silence cet affront.

Peut-être cette nouvelle faiblesse du prince fut-elle l'une

des causes qui engagèrent les seigneurs de Lorraine à lui

déférer leur hommage: l'autorité d'un tel roi devait moins

peser que celle des empereurs. Charles prit possession de la

province à la laveur des troubles qui agitaient l'Allemagne,

et plus tard, dans le traité de Bonn, le roi et l'empereur

se reconnurent mutuellement pour les souverains, celui-là

des Francs occidentaux , celui-ci des Francs orientaux. Il

pacifia la Saxe, soulevée contre son duc. Henri vint à Aix-

la-Chapelle lui rendre grâce; il attendait depuis longtemps

une audience ; Robert, comte de Paris, partageait son im-

patience; mais le roi, livré à l'empire d'un favori de basse

naissance, Haganon, et renfermé avec lui dans son cabinet

,

laissait et le comte et le duc se morfondre dans l'anti-cham-

bre, quand celui-ci, indigné, s'écria : « Au train des affaires,

on verra bientrtt Haganon monter sur le trùne aux côtés de

Charles, ou Charles descendre à côté d'Haganon dans une

condition privée. » Ce fut comme une prédiction, l'eu de

temps après, les grands, as.semhlés à Soissons, rompaient

chacun leur brin de paille à la face du roi, pour lui signi-

fier qu'ils brisaient le lien d'obéissance qui les avait rete-

nus jusque alors : usage qui a laissé dans la langue une ex-

pression proverbiale. L'archevêque de Reims , Hérivée
,

le déroba aux fureurs des mécontents, et le tint sept mois

caché. En fut-il bien récompensé .' On lui retira les sceaux

pour les donner à l'archevêque île Trêves ; en même temps

Haganon obtenait l'abbaye de Chellcs, enlevée à Rhotilde.

Hugues le Blanc , fds de Robert, comte de Paris, s'arme

pour soutenir les droits de sa belle-mère; Charles s'enfuit

derrière la Jleuse: il en ramène une armée. Les deux partis

restent campés trois semaines à Epernay, huit jours à La
Fère : ils s'observent , dans une timide immobilité; mais

cette inaction est pire qu'une bataille. Charles, abandonné,

se réfugie en Lorraine. Hugues feint de regarder cette fuile

comme une abdication , et fait couronner son père dans la

basilique de Reims. L'exilé reparait; il demande un armis-

tice, on l'accorde; il viole cette trêve, surprend son rival

dans le voisinage de Soissons, et l'usurpateur tombe sous

l'épée du comte Fulbert, qui portait l'étendard du roi légiti-

me. 11 n'avait pas eu le temps de s'enivrer de .sa victoire, que
déjà, et dès le lendemain, Hugues, avec une armée plus

nombreuse , fondait sur lui , vengeait Robert, ce roi d'un

instant, et taillait en i)ièces les vainqueurs de la veille (a23).

il aurait pris la couronne s'il n'eut craint d'exciter la

jalousie en donnant à la querelle d'un vassal avec son roi

les apparences d'une ambition personnelle; mais il fit élire et

sacrer l'époux de sa so'ur Emma, Rodolphe, duc de Bour-
gogne. Le monarque découronné errait sollicilant partout un
appui ; le comte de Vermandois l'attira sous de beaux sem-

blants d'amitié, et l'enferma dans une tour de Châuteau-
Thicrry.

Ces guerres civiles n'étaient pas les seuls maux de la

France. Les Sairasins infestaient la Provence ; ils étaient

parvenus jusqu'à Saint-Maurice eu Valais, où ils se rencon-

trèrent avec les hordes sauvages des Hongrois, qui, chargés

des dénouilles de Pavie, allaient descendre les Alpes, passer

le Rhône, piller Ntmes et pénétrer jusqu'à Toulouse. Ici

une maladie contagieuse et les armes du comte devaient

anéantir cette multitude. Le Toulou.sain forçait aussi une
nouvelle invasion de Normands à refluer vers les provinces

de la Seine et de la Somme. Rodolphe était vaincu par eux

vers Amiens; mais la fortune lui promettait une victoire

complète à Limoges (92G). D'un roi il n'avait que le nom :

son tilre était méconnu au midi; au nord il abandonnait

les rênes aux comtes de Paris et de Vermandois. Le siège

de Reims vint à vaquer; Héribert fit élire Hugues, son

jeune fils, et poser la mitre sur une télé de cinq ans. Il exige

encore le comté de Laon, dont Rodolphe avait investi un
fils lie l'ancien feudalaire, suivant la règle établie sur l'hé-

rédité des fiefs. De la une guerre déplorable : le Verman-
dois, le comté de Paris et le Rémois sont en feu, les villes

prises tour à tour et reprises. L'archevêque entant est déposé,

elle siège donné au moine Artaud, qui réunissait la gravité

de l'âge à l'autorité de la vertu. Enfin, la paix se rétablit par
l'intermédiaire de l'empereur et du pape. Elle fut de courte

durée : une querelle se ralluma entre les comtes de Verman-
dois et de Paris. Le roi et l'empereur prennent part a la

guerre, comme alliés, celui-là de Hugues, celui ci d'Héri-

hcrt, qui lui rend hommage. Quand la paix a de nouveau
dé.'.armé les partis, Rodolphe visite Toulouse; son titre est

reconnu au midi de la Loire , son nom placé à la tête de

tous les actes. Son retour en Bourgogne arrêta une invasion

des Hongrois, et fut le dernier exploit de sa vie, qu'il ter-

mina dans la ville de Sens (936).

Le trône était vacant; Hugues ne voulut pas encore s'y

asseoir. Il rappelle d'Angleterre le jeune Louis, qui s'était

réfugié à la cour du roi Athelstan, son oncle, après la dé-

faite et la captivité de son père. Rodolphe avait divisé son
duché de Bourgogne entre son fjère et son beau-frère;

Hugues, .sans aucun droit, j prélendit une part. Il se met
en campagne; il mène Louis d'Outre mer dans son armée,
comme pour donner à son entreprise la sanction royale,

et signe avec ses deux compétiteurs un traité où tous les

trois se reconnaissent pour ducs de Bourgogne. L'activité

du jeune Louis , croissant avec l'âge , inquiète ses grands

fcudataires : tantôt il réduit un château dont le seigneur a

fait un repaire de brigands, tantôt il reconquiert des fiefs

donnés en douaire à sa mère; tantôt il se rend aux voeux

des seigneurs lorrains, qui profilent de leur position indécise

pour transporter leurallégeanceduroià rempereuretdel'em-

reur au roi. Mais Olhon ne trouve pas les grands vassaux de
la France moins empressés à lui déférer leur hommage. Il

s'avance jusqu'à Attigny : Héribert, Hugues et Guillaume

Longue Épée viennent à sa rencontre ; il reçoit leurs ser-

ments; il est couronné et proclamé roi des Français. Son
rival s'enfuit en Bourgogne, et, par une attaque feinte sur

l'Alsace, il force l'empereur à quitler la Neustrie. Bientôt

Louis reparaît accompagné d'une armée ; mais, surpris et

battu à Chàfeau-Porcien , il va demander un asile au midi

de la Loire, où Guillaume Tête d'Éloupe lui recompose une

armée d'Aquitains. Ses deux alliés, les ducs de Franconie

et de Lorraine, avaient trouvé la mort dans une défaite

à Anilernach : Louis épousa la veuve du Lorrain; elle était

sœur d'Othon , belle sœur d'Hugues, et son infiuence réta-

blit la paix (942).

Peu de temps après, meurt Guillaume Longue Épée,
assassiné en trahison : heureuse occasion de s'agrandir aux
dépens d'un mineur. Louis vient à Rouen; il réclame le

jeune héritier du fiel , afin de linstruire dans toute l'élé-

gance de sa cour ; mais déjà il pensaitàse partageravec Hu-
gues les dépouilles de l'orphelin : il y aura deux Normandies

et deux capitales: Évreux pour la Normandie féodale; Rouen
pour la Normandie royale. Cependant le gouverneur du

jeune duc, le brave et fidèle Osmond, le dérobe à son tyran,

et l'emporte dans une botte d'herbages , tandis que Ber-

nard le Danois, administrateur de la Normandie, travaille

à détacher Louis de son ambitieux vassal. Pourquoi par-

tager une inovince qui veut se donner à lui tout enlièref
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Toiirquol celle guerre qui dclruit une arnii'C prête à passer

Eous son étendard? En môme temps il appelle en secret

une (lolle danoise; elle arrive ; ses cliefs ont uiie entrevue

avec le roi, sur les bords d'un gu(^ , à qui la mort du comte
Hcrlèrc va donner son nom. La conférence, d'abord ami-

cale, ddgénère en aigreur; les épées brillent, le sang coule;

le roi s'enfuit il Rouen; mais il y trouve une prison (9'(5).

Gerberge, sou dpouse, intéresse à son infortune le pape,
l'empereur et le comte de Paris; le captif renouvelle au
jeune duc Ri<liard tous les privilèges dont avaient joui son

père et son aieul : le donjon s'ouvre; il croit lespiier l'air

de la liberté; mais Hugues lui annonce qu'il a changi' de
prison seulement, et qu'il ne verra point tomber ses fers s'il

n'abandonne pas le comté de Laon. C'était le seul domaine
qui lût resté à la couronne : un an tout entier le prisonnier

résista ; enfin , voyant Othon s'approcher avec une aimée

,

il fit au comte Hugues îles serments qu'il croyait invalidés

par la contrainte.

Trois conciles , tenus à Verdun , Mousson et Ingelbeini

pour terminer la dispute relative an siège de Reims, rati-

fièrent l'élévation d'Artaud et la déposition de Hugues , à

qui les triomphes d'Héiibert sur la puissance royale avaient
rendu la mitre. .\u dernier de ces conciles

,
présidé par un

légat du pape, Othon et Louis assistaient en personne. Ce-
lui-ci se lève; il expose les griefs du comte Hugues, et

l'autorité souveraine est tellement déprimée, qu'on voit

un suzerain obligé de recourir à un concile pour obtenir
satisfaction de son vassal. Le timide clergé ose à peine
une menace d'excommunication si Hugues ne vient à rési-

piscence. La menace, convertie en réalité au concile de Trê-
ves, n'effraya point le fier vassal. Enfin, après une petite

guerre, signalée plutôt par la valeur que par les succès du
roi , Hugues consentit à renouveler son hommage au roi

(950).

La mort de Louis fut aussi malheureuse que sa vie. Un
jour, il se rendait à Reims

,
quand son cheval , effrayé par

le passage d'un loup, jeta contre terre son cavalier, qui fut

transporté, douloureusement meurtri, dans cette ville de
Reims, où s'éteignit avec sa vie la dernière étincelle de
l'activité de Charlemagne (954).

Hugues le Blanc aimait mieux faire servir à sa grandeur
le noiu de roi dans un autre que d'usurper un titre qui ne
devait ajouter rien à sa puissance. Il fait sacrer Lothaire

,

et le conduit en Poitou. ]1 voulait enlever à Guillaume
Tète d'Éloupe le duché d'Aquitaine, dont celui-ci avait
dépouillé les enfants mineurs de Raimond Pons. Un orage
où il entrevoit un signe de la colère divine le force à lever i

le siège de Poitiers; mais il repousse au passage d'une
j

rivière l'année ihi Poitevin. H mourut deux ans après cette

expédition. Les deux sœurs veuves de Louis et de Hugues
6e réunirent pour élever ensemble leur jeune famille sous
la protection de. leurs frères, saint Bruno et l'empereur
Othon.

Les conseils de Thibaud le Trichard curent une funeste
intluenM sur les premières actions de Lothaire, qui dressa
deux fois une embuscade au duc de Normandie, et ne re-

cueillit de cette entrepiise que la honte d'une perfidie. Thi-
baud surprend Évrenx ; Richard se venge, et dévaste le pays
Chartrain. Comme son rival avait pour auxiliaire un roi

,

il appelle ses alliés de Danemark. Ces barbares répandirent
sur les domaines de Tliibaud une désolation si complète,
qu'il ne resta pas même, suivant l'expression de l'historien,

un dogue pour aboyer à l'ennemi. Enfin , la vengeance
satisfaite, les vainqueurs acceptèrent la paix (963). Non
beaucoup de temps après. Chartes, frère puîné de Lothaire,
obtint le duché de basse Lorraine et devint ainsi vassal de
l'empereur. Lothaire s'en offense; il rassemble ses cheva-
liers, et marche avec une telle promptitude, qu'il faillit sur-
prendre Othon dans Aix-la-Chapelle. Mais au milieu dos
trois jours qu'il donnait h la joie d'habiter ce palais, qu'u}i

empereur avait déserté ii son approche, un héraut vint lui

aimoacer qu'Othon lui rendrait sa visite au premier octobre.
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En effet soixantejuille honniies se rangent sous l'étendard ini-

])érial pour venger l'injure faite au territoire allemand, et

biejitôt Parispeut en voir lloltcr les bannières impériales sur
les hauteurs de Montmartre. La, Othon fait dire a Hugues
Capet qu il va lui chanter une hymne telle que ses oreilles

n'ont jamais rien entendu de semblable. Aussitôt les. prêtres
.s'avancent, et leurs voix, soutenues par les voix de toute
l'armée, entonnent le cantique des martyrs : Alléluia! Te
martijrum cancUdalus laudul cxercitus. Domine (998)!
Satisfait de cette brav ade , il rep-end la route de ses Etals.

Lclhaire le suit, et lui enlève ses bagages au passage de
l'Aisne.

Plus nous avançons, plus les ténèbres s'épaississent au-
tour de nous

,
plus les documents deviennent rares. Une

nouvelle dynastie va succédera une autre : a-t-elle intérêt à

conserver les monuments qui pourraient ou retracer ses

intrigues ou rappeler le souvenir de la race déchue? Assu-
rément non : il en est d'elle, au contraire, connue des Ro-
mains , dont la politique anéantit tout ce qui aurait pu rap-

;

peler et illustrer le souvenir de Carthage, détruite par leurs

;

armes. Blanche d'Acjuitaine, épouse de Louis, héritier de
I
la couronne, avait une telle aversion pour son mari, ([u'ellc

' profita (l'un voyage en son pays natal pour l'abandonner.
Le mariage de Lothaire n'avait pas été plus heureux ; car à

peine avait-il ramené son fils d'Aquitaine qu'il expirait lui-

même, empoisonné par Emma, qui oubliait avec Adalbèron,

évêquede Laon, la chasteté de l'épouse et la pureté impo-
sée aux prêtres par la religion (986). U'abord la reine douai-
rière partage l'hommage des Francs avec Louis V; mais
bientôt sa correspondance avec l'impératrice Théophanie

,

sa mère, prend un caractère nouveau. Elle se plaint : on a
tourné contre elle le cœur de son fils ; on déverse la calom-
nie sur l'évêque Adalbèron, afin que sa honte rejaillisse sur
elle-même; elle demande une armée. Lothaire a le titre de
loi , écrivait Gerbert sur la fin du règne précédent , mais
Hugues en a toute la force et l'autorité. Cependant ses lettres,

monument le moins incomplet de cette époque, deviennent

plus énigmatiques de jour en jour et plus mystérieuses : des

armées sont en mouvement sur toute la frontière du Rémois
et du Laonnois : une grande ovaire, écrivait à Gerbert cette

occasion, se traite sérieusement. L'impératrice Théopha-
nie lui ordonne de conduire en Allemagne tous les hommes
qui doivent le service mHitaire àson abbaye de Robbio. Les
dirigerons-nous vers l'Italie , dit une autre de ses lettres

,

ou contre ce Louis, plus funeste à ses amis qu'il ne fait de
mal à ses ennemis .' La main qui remue les fils de toutes

ces intrigues est habilement cachée; nulle part on ne voit

paraître le nom de Hugues, et cependant c'était lui peut-

être qui jetait la discorde entre la mère et le fils , entre le

mari et son épouse. Enfin, Va/faire sérieuse annoncée avei:

tant de précaution, est parvenue à sa maturité, le fruit

tombe : Louis meurt empoisonné (987); Blanche est cou-

pable. Il faudrait accuser Hugues avec elle, si, couune l'a

dit un ancien historien, elle convola avec lui en secondes

noces. Cinq semaines seulement depuis la vacance du trône,

Hugues, que les grands ont salué roi ii Noyon, se fait sa-

crer dans la basilique de Reims; dix mois s'écoulent, et

Charles de Lorraine commence à peine d'agir.

Si le titre d'Hugues Capet était reconnu au Nord , il n'en

était pas ainsi au midi delà Loire, où les seigneurs em-
ployaient cette formule dans la date de tous les actes : Rege

terreno déficiente, Christo régnante, anno... Le roi élu,

laissant son rival maître de Laon et de Reims, investit Poi-

tiers; il est forcé d'en lever le siège, mais, harcelé au pas-

sage d'une rivière, il fait sentir aux soldats du midi la

supériorité des guerriers du nord. Le Lonite de Poitiers,

attaqué par celui de Pèrigueux , se réconcilie avec Hugues :

Tours et Poitiers lui sont enlevées , et déjà son ennemi

s'intitule de lui-même comte de Poitiers et de Tours. Hu-
gues lui adresse un héraut d'armes avec cette pa..i.Io : Qui

t'a fait comte? VA l'envoyé revient avec cette fiére réponse :

El toi. qui l'a fait roi? Eu 990 seulement , Cape assiégea
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Laon : «ne sortie des chevaliers lorrains incendia et diîtrui-
|

sil son camp. Alors
,

posant l'épée , il met son espoir en

dos armes plus sûres : il corrompt IV'Vi^iine Adidhcron;

une des portes est livrée; l'assiégeant est introduit au sein

de la ville assiégée, et le prétendant va finir ses jours dans

les prisons d'Orléans (992).

Ensuite, les deux rois (car Hugues, pour éviter à sa

maison les chances d'un interrégne, a voulu que son fils

Robert fût sacré et s'assit avec lui sur le trône), les deux rois,

dis-je, président un concile réuni à Saint-Basile de Reims,

pour juger l'archevêque et prononcer sa déposition. Ce pré-

lat, lils naturel du roi Lothaire, avait joué l'indignation

quand sa ville tomba dans les mains du Lorrain, son oncle,

et fulminé même une excommunication; mais il fut accablé

sous le témoignage du prêtre qu'il avait chargé de livrer

celte place au prétendant. On lui présenta aussi un ser-

ment qu'il avait signé au roi Hugues quand il reçut la mitre

de ses mains. Convaincu de forfaiture, il fut déposé. Ainsi

,

la féodalité, étreignant partout la société, envahissait

même le clergé; mais, en subissant rinlluence du système,

le corps ecclésiastique perdait sa force. Le siège fut donné

à Gerbert, ce pauvre moine d'Aurillac, devenu le plus vaste

génie du siècle, le précepteur des empereurs et des roi^.

d'un Othon HI et d'un Robert le Pieux. Le pape infirma les

actes du concile de Bàle : Gerbert, intéressé à cette cause,

la soutint au concile de Mousson (995), dans un discours

où l'on trouve exposés déjà les principes qui ont servi

de base aux libertés de l'Église gallicane. Mais enfin , las

d'être vu comme un intrus, il abdiqua, et , favorisé par les

grâces de l'empereur Olbon HI, son élève, il passa du siège

de Ravenne à la chaire apostolique, où, sous le nom de

Sylvestrell, il fut le premier des Français élevé à l'hon-

neur de la tiare (999).

La France est morcelée en une foule de petites souverai-

netés ; et c'est chez elles qu'il faut aller maintenant scruter

son histoire. Richard sans Peur, duc de Normandie, et

beau-frore de Capet, avait enlevé Arras et toutes les forte-

resses jusqu'à la Lys au comte de Flandre, ArnonI H. Le

vaincu consent à reconnaître Hugues pour son roi , et ces

places lui sont rendues. Dans la Bourgogne cis-jurane ré-

gnait obscnrément Henri, frère puiné de Hugues. Dans

l'autre, Berchloldet Guigne; celui-ci, comte d'Albon, celui-

là de Maurienne, fondaient les maisons souveraines de Sa-

voie et de Viennois
,
grâce à la mollesse du roi Rodolphe

le Faméanl. Ailleurs, la comtesse de Poitiers livrait toute

une nuit aux brutalités de ses chevaliers et de ses pages

une maîtresse de son mari , la belle et noble vicomtesse de

Thouars. La colère armait l'époux contre l'épouse, et celle

querelle ensanglantait leurs domaines. A cOlé d'eux, le

comte d'Anjou veut envahir une partie de la Bretagne. Co-

nan le Bossu présente la bataille à Godefroi Grise-Gonelle,

et son succès attacha un dicton populaire au lieu du combat,

à Couchereux, où le lort l'emporte sur le droit (981).

Plus tard, le fils du vaincu. Foulques Nerra, vengeait son

père dans ce même lieu , et Conan trouvait la mort où il

avait rencontré la victoire (992). Tel était l'état abrégé de la

Franee quand mourut, en 996, Hugues Capet. Habile, mais

superstitieux, il n'avait pas osé mcltre sur son front la cou-

ronne qu'il n'avait pas craint d'usurper.

Robert, qui dut son surnom à sa piété, fut engagé dans

une querelle avec Rome au début de son règne. Il aimait et

épousa Berthe, veuve du comte de Blois, Eudes ou Odon.

Elle était sa cousine au quatrième degré, et même il avait

tenu un enfant de Bcrtbe sur les fonts de baptême. Le pape

ordonne la séparation des époux incestueux, suspend l'ar-

chevêque de lours, (pii a consacré ces nn-uds, et .soumet

Robert à sept années de pénitence par tous les degrés cano-

niques. Combattu par sou amour, il opposa une longue ré-

sistance, et fut le premier de nos rois qu'atteignit la fouihe

romaine. Constance, fille de Guillaume, comte de Toulouse

ou de Provi'nce, succède au titre de reine et d'épouse : c'é-

tait une femme distinguée par sa beauté, mais dont l'es-

prit orgueilleux et jaloux devait péniblement exercer la

patience d'un mari. En 1002 mourut, sans laisser d'enfants,

Henri, duc de Bourgogne : son domaine faisait rechute à la

couronne; cependant Othe-GuiUaume, son beau-fils, se

luit en possession du fief. Aidé par le duc de Kormandie,

Robert passe en Bourgogne. H investit Auxerre (1003), et .se

prépare à donner l'assaut au monastère de Saint-Germain ;

mais il fuit, effrayé par un brouillard, où il voit un signe de

la colère du saint armé contre lui. L'an 1005 il attaque

sans plus de succès le couvent de Saint-Bénigne à Dijon;

mais il eut la joie de voir, après un siège de trois mois, les

vieux murs d'Avallon, tandis qu'il en faisait le tour, tomber

d'eux-mêmes devant lui , événement que la flatterie ou la

crédulité célébrèrent comme le miracle d'un nouveau Josué.

Robert suspendit sa guerre en Bourgogne ; et ce ne fut pas

avant l'année 1015 que cette province se rangea sans com-

bat sous son obéissance. Un prince de ce caractère devait

aimer peu les entreprises basardeu.ses; aussi n'cut-il aucune

peine à refuser le royaume que l'Italie, au décèsde Henri If,

lui offrit pour son lils aine , Hugues le Grand, qu'il avait as-

socié à sa couronne, et qui partageait avec son père le titre

de roi.

Celui-ci, peu satisfait d'un vain nom sans les revenus at-

tachés à la dignité, se jette, avec ses jeunes courtisans, sur

les domaines royaux; il exerce un déplorable brigandage,

et tombe dans les mains de Guillaume, comte du Perche.

Piendu aux instances du roi, le fils se réconcilie avec .son

père. Une noble conduite avait effacé déjà cette tache, quand

il mourut dans sa dix-huitième année (1025). Après avoir

donné les premières larmes à sa douleur, Robert fit sacrer

non pas le second de ses fils, qu'une extrême simplicité ren-

dait inhabile au sceptre, mais son puîné. Constance avait

en vain es.sayé de fixer le choix du père sur le plus jeune

de ses quatre fils : elle vantait son activité, elle exaltait son

intelligence. Cette divergence d'idées sur le choix du suc-

cesseur au trône avait partagé toute la cour. Le droit de

primogéniture n'était donc pas encore incontestablement

établi , soit dans une loi de l'État, soit dans l'opinion. On
commence à découvrir le germe de l'hénsie qui donnera

une triste célébrité au nom des Albigeois. Deux prêtres

d'Orléans, convamcus dans l'église de Sainte-Croix, en face

du roi et de la reine, sont condamnés au feu avec onze sec-

taires (1072). L'un d'eux était le confesseur même de Cons-

tance ; mais l'hérésie avait brisé tout lien d'affection en'irc

le directeur et la pénitente. Aussi, comme le malheureux

passait devant elle pour aller au supplice, la reine, le frap-

pant au visage, lui arracha un œil avec sa baguette au pom-

meau sculpté en figure d'oiseau.

Vers la lin du onzième siècle , une immense terreur s'em-

para de la société. Le monde allait disparaître à là- millième

année de l'Incarnation du Christ, et les merveilles de la

création s'évanouir devant les trompettes du jugement der-

nier. Les paroles mystérieuses de l'Apocalypse avaient accré-

dité cette opinion , et dans les premières années du dixième

siècle, Odon de Cluni travaillait encore à l'arracher des

esprits. On porta à l'envi ses trésors aux éghses, on affran-

chit les esclaves , on donna ses biens aux monastères pour

le rachat des péchés, en ces jours, disent les formules de

plusieurs chartes quel'bistoire a conservées, oà nous voyons

approcher la fin du monde et les ruines s agrandir. Le

clergé avait perdu ses richesses et .son influence so s la se-

conde dynastie; l'Église reprit avec la troisième son in-

fluence et ses richesses, et ce temps fut piuir elle une époque

de réparation. La ferveur religieuse introduit le goût des

longs pèlerinages : Foulques Nerra fait trois voyages à la

Terre-Sainte; Guillaume, comte d'Angoulême, découvre

cette route, par la Bavière et la Hongrie, sur laquelle la fin

du siècle verra se succéder d'innombrables croisés. lîaLcn

irrite les esprits, et les dispose à la guerre par la mine du

saint-sépulcre, outrage <pii retentit dans tout l'Occident

connue un coup de tonnerre. Il f.illail des victimes a l'in-

dignation universelle; on lui présenta les juifs : c'étaient
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eux, disait-on, qui avaient excité Hakpni à cette profana-

lion. On citait nifme le nom du jnil (pii avait porté «lans

une canne évidée cette funeste lettre i|m' 'el israélile d'Or-

léans avait écrite au Khalife. Aussitôt leurs biens sont pillés,

les brtcliers s'allument, les niliets se drCosent.et les routes

de l'exil s'ouvrent pour eux (1009).

Voilà tous les grands traits de ce règne, sous lequel eu-

rent encore lieu les petites guerres du comte de lîlois.avec

Bouchard de Montmorency, pour la ville de Melun ;
ou avec

le roi et l'archevêque de Sens, en faveur du comte Rai-

nard, dépouillé de son fief; ou avec le Normand Richard II,

qui rappelle à cette occasion les anciens Scandinaves dans

la France; ou de l'empereur Henri II et du roi contre

Baudouin (i/n belle barbe, comlc de l'Mandre, pour la ville

de Valencicnnes, enlevée au comte de Hainaull ; ou du Diable

de Sautiiur avec Foulques Kerra, qui veut lirùler sou en-

nemi dans l'église de Saint-Florent, et conjure le patron de

permettre qu'on détruise son temple à Saumur
,
pourvu

qu'on lui en hâtisse un plus beau dans la ville d'Angers.

Robert le Pieux décédé (1031), les premières années du

nouveau règne sont loin d'être paisibles. Constance, toujours

attachée au projet de mettre son plus jeune fds sur le tiône,

s'empare de quelques places, achète la neutralité du Cham-

penois, s'appuie sur l'Angevin, et réduit le roi Henri à fuir,

avec douze chevaliers seulement, à la cour de Robert le

Magnifique. Le Magnifi(pie reprend avec célérité les places

tombées au pouvoir de Constance; il la force d'accepter la

paix et le duché de Bourgogne pour son lils bien aimé (1031).

La di.îctle et bientôt la famine s'étendent sur le royaume

(1030-I03'3). L'excès du malheur général ouvrit les cœurs au

repentir. Les grands s'accusent : c'est la rage de leurs

guerres privées qui avait allumé la colère céleste. Ils

s'engagent, par les serments les plus solennels, à conserver

la paix entre eux (1035). C'était trop : on substitue à cette

paix la trêve de Dieu.

Les comtes de Champagne et d'Anjou, Eudes et Foulques

Nerra, étaient les deux plus grandes figures militaires de

cette époque : l'un et l'autre avaient des biens enclavés

dans les fiefs de son rival , des prétentions opposées , où les

querelles de leurs vassaux leur mettaient souvent les armes

àlamain.etPont-le-Voy vil dans unniémejour (lOlG) deux

combats où la fortune, d'abord favorahl» au Champenois,

finit par couronner l'Angevin. Le roi de Bourgogne, Rodol-

phe 111, ne laisse que des lilles: Berthe,qui avait pour fils Eu-

des, comte de Champagne, et Gerberge, qui avait pour gendre

l'empereur Conrad le Salique. C'est lui que le Bourguignon

avait choisi pour l'héritier de sa couronne. Après une petite

guerre, Eudes, intimidé par le nombre et la vaillance des

ennemis, abandonne ses droits ; il s'en repent , et fait inva-

sion dans la Lorraine; mais, surpris aux environs de Bar-le-

Duc, il perd la bataille. Le lendemain le Champenois est

retrouvé parmi les morts. Son rival angevin, fatigué des

affaires, avait depuis longtemps abandonné l'administration

à Godefroy. Son fils Godefroy continua la querelle de Nerra

avec la maison de Champagne, représentée par deux frères,

P.tienne et Thibault, qui avaient résolu de renverser du

trône le faible Henri. Godefroi a.ssiégea la ville de Tours,

que le roi lui avait donnée en faveur de son assistance. Les

ennemis s'avancent avec Eudes; ils ont prêté l'hommage à cet

imbécile frère aine de Henri, comme au roi légitime. Mais,

loin d'avoir réussi à forcer l'Angevin de lever son camp, ils

sont batlus sous les murs de la ville assiégée; Thibault est

prisonnier, et Tours livre ses clefs (1042).

La Normandie avait pour duc un enfant mineur, Guil-

laume, lils naturel de Robert le Magnifique. Le roi prit tn

mains les intérêts du jeune duc, à qui le comte de Mâcon,

Guido, petit-HU de Richard II par sa mère, disputait l'héri-

tage paternel. Le prétendant, vaincu au Val-lesDunes(10i7),

abandonne le pays et se retire en Bourgogne. Maisàmesure

que Guillaume croit en âge et en force, son courage et son

activité augmentent les iiupiiétudes de Henri. Il a déjà

repris les places dont l'Angevin s'était mis eu possesiwns; il

fait sentir à ses barons qu'ils ont un maître; il enlè>e même
le château d'Arqués à son oncle, qui prétend lui ravir la

couronne ducale. L'exilé se retire ii la cour de France; il

revient en Normandie avec trois cents aventuriers et recouvre

sa forteresse , oii son neveu se liùte de l'assiéger. Henri
envoie au secours de l'omle; mais Isainbert de l'onthieu

rencontre une embuscade et la mort. Pour venger sa défaite,

le roi met deux armées sur pied; il s'avance avec l'une, dont
la marche est seulement observée par Guillaume : ce der-

nier évite le combat, parce qu'il sait que sa puissance re-

pose sur la subordination féodale, et ne veut pas donner
l'exemple d'un vassal qui croise l'épée avec son suzerain.

Mais le comte d'Eu, son lieutenant, n'a point reçu l'ordre

de ménager ainsi la division qui s'avance sur la rive opposée

de la Seine. Elle est surprise à Mortimer (1054). La nou-

velle en vient à Guillaume durant la nuit. Bientôt la voix

d'un hérault d'armes retentit aux avant-postes français :

'I Réveillez-vous ; rassemblez vos chars, et condui.sez-les à

Mortimer, où sont étendus les cadavres de vos compagnons.

C'est moi , Robert de Toênes, qui vous donne cet avis au

nom de Guillaume, duc de Normandie. » L'épouvante se ré-

pand aussitôt dans l'armée, et le camp est levé.

En 1059, après la conquête du château de Tillières et un

échec à son retour , le roi signa la paix avec le duc : il en

avait besoin pour le sacre de son lils. Philippe I"^' avait

quatorze ans à la mort de son père (1060). Appelé parle

testament du feu roi, le comte de Flandre, Baudouin V,

prit en main la tutelle. L'héritage du comte d'Anjou était

disputé par ses neveux , Geolfroi le Barbu et Fouques le

Réfliin : liaudoin fait payer à celui-ci la neutralité du roi.

Le duc des Gascons refusait l'hommage ; Baudouin fond sur

le pays à l'improviste, et force le rebelle à la soumission;

mais Baudouin ne lisait pas dans l'avenir, quand il favorisa

l'entreprise du Normand sur l'Angleterre.

Vers le même temps, un autre aventurier, Robert, se-

cond fils de Baudouin V, comte de Flandie, tentait la for-

tune avec les vaisseaux que lui avait laissés son père en

avancement d'hoirie, et la trouvait deux fois contraire.

Jeté enfin par une tempête sur les côtes de la Frise, il voit

un pays gouverné par une veuve, tutrice d'un jeune duc mi-

neur: il juge l'occasion favorable; il est encore vaincu, mais,

supérieur à l'adversité , il fatigue par son opiniâtreté la

patience de Gertrude, qui signe la paix et la scelle en lui

donnant sa main. Bauilouin meurt; son fils ,
du même nom,

le suit : le nouveau Frison revendique la garde noble de ses

neveux, et la réclame à la tête d'une armée. La veuve se

réfugie avec ses fils à la cour de Philippe. Celui-ci prend

la cause delà famille opprimée; il est battu àCassel(l071);

la Flandre se partage : Allemande, elle s'attache au

Frison; Française, elle adhère au jeune Baudouin. Phi-

lippe s'avance avec une nouvelle armée; il s'empare de

Saint-Omcr. Là son ennemi lui oppose ia ruse, et fait

tomber entre ses mains une lettre supposée. A sa lecture, Phi-

lippe est rempli de soupçons; il se défie de ses alUés, il

se croit environné d'ennemis, et se retire avec son armée.

Enfin, la Flandre est donnée : le jeune Baudouin reçoit le

Hainault, héritage de sa mère, en attendant une couronne

que l'avenir lui promet à Jéiusalem, et Philippe s'unit à

Berlhe , fille de Gertrude et de son premier époux. Inquiet

de la puissance de Guillaume le Conquérant, il soutient son

fils Robert, révolté. Une plaisanterie fait marcher Guil-

laume contre le roi de France. Manies est prise et livrée à

l'incendie. La mort de Guillaume arrête l'orage ( 1089). L es-

prit chevaleresque et religieux pousse la France dans les

aventures. Pierre l'Ermite prêche la croisade jPhihppe ne

prend part à ce mouvement qu'en achetant le comté de

lîourges. Le pape l'excommunie : il résiste, puisse soumet,

I
et mtMMt enfin en paix ( 1 108) ,

grâce à l'activité de son fils

Louis le Gros, qu'il avait lait sacrer dès 1 103.

Gisors amena la guerre entre le roi de France et le roi

d'Angleterre. Louis , escorté par les comtes de Flandre, de



Nevers, de Blois et le iliic de Bourgogne, vient examiner le

procès sur les lieux mêmes. Henri est sur la rive opposée

le l'Epte; des injures piquantes sont envoyées de l'un à

l'autre bord : le l'rançais délie l'Anglais au combat singu-

lier sur le pont étroit et chancelant, qui semble à chaque

instant prêt à s'écrouler. Ce serait folie, dit Henri, de sou-

mettre aux hasards d'un duel une place dont il est en pos-

session ; et une petite guerre afUige pendant deux années la

malheureuse contrée.

Plus tard, Thibault ralluma la guerre; le roi battit ses trou-

pes à Pompoime et à Meaux, ou il eut la douleur de perdre

le comte de 1- landre, son lidèle allié. Partout, cependant, les

communes s'agitent : Laon propose au roi (juatre mille li-

vres s'il veut sanctionner la charte qu'elle a reçue de son

évéque et des seigneurs. Louis reçoit la somme, et confirme

la charte. Bientôt ce sont les seigneurs qui lui olfrent sept

mille livres s'il consent à révoquer son ordonnance; et le

roi vient à Laon détruire son premier ouvrage. U est b peine

sorti que la bourgeoisie court aux armes, et se rallie au cri

de vive la communcl L'évêque est égorgé; l'incendie s'at-

tache aux édifices : le bourgeois ouvre les yeux, il entrevoit

les conséquences de la révolte et se cache au fond des

maisons ; les campagnes montent à la ville, et pillent tous

les quartiers. Cependant Amiens demande aussi une charte

à son évéque et au vicomte; mais cette charte ne sera qu'un

inutile parchemin , si la concession n'est confirmée par le

comte, qui, maître de la citadelle, tient la ville sous la verge.

Une somme nouvelle dispose le roi en faveur de la bour-

geoisie; Louis assiège Thomas de Marne, et protège dans

Amiens le principe qu'il renverse a Laon. Durant deux an-

nées, Louis, blessé au siège, renouvela ses attaques contre

cet aicul des Coucy, brigand sous l'armure du chevalier.

Au retour de cette expédition, Guillaume, comte d'.\uxerre,

est arrêté dans sa marche et jeté dans les prisons du comte

Thibault. Neveu de Henri, dévoué à ses intérêts et dirigé

par ses conseils, le Blaisois remuait ainsi les cendres encore

chaudes de la guerre civile. Louis réclama en vain son

fidèle compagnon ; il présente à ses barons Guillaume Cliton,

fils du malheureux Courte Heuse; il reçoit son hommage;
de nobles IN'ormauds, et Robert de lielesme à leur tète,

prennent les armes pour sa cause. Eustaclie de Breteuil

joindra son épée aux leurs. Déjà les troupes des deux rois

parcourent la Normandie ; déjà Henri s'est emparé du fort

Sainte-Claire, et Louis du monastère de Saint-Ouen. Il s'y

présente vêtu en moine avec une poignée de chevaliers
;

mais à peine les portes sont ouvertes que l'épée brille dans

la main des faux anacliorèles et la cuirasse retentit sous le

froc. Une surprise met aussi Les Andelys entre ses mains.

Par un hasard inattendu, les deux rois se rencontrent à

Brenneville, chacun à la tète de sa chevalerie, Henri avec

ses fils, et Louis avec Cliton ; mais la fortune ne voulut pas

couronner dans cette journée la brillante valeur des cheva-

liers français (1119).

Deux mois écoulés, Calixte II présidait un concile à

Reims. Louis y vint. Il se lève, il parle, car il est doué
d'une éloquence naturelle ; il retrace les infortunes de Courte
Heuse et de Cliton ; il dépeint la déloyauté du roi Henri et

du comte Thibault; il réclame les foudres apostoliques. Le
pape aima mieux s'interposer entre les esprits pour les

réconcilier ; sa médiation fut efficace, et la paix signée à

Gisors.

Henri, plus jeune que Louis, mourut néanmoins avant lui,

au château de Lilions ( 1 135). L'année suivante, Guillaume,
duc d'Aquitaine, fatigué d'une vie que son épouse infidèle

remplissait d'amertume, quitte le monde, à son retour de
Normandie; mais avant il offre au fils aîné du roi des
Français la main d'Éléonore, sa fille, et pour dot la pos-_

session immédiate de l'Aquilainc. Louis le Jeune se rend à
Bordeaux avec ime cour brillante : il épouse Éléonore, et
leçoit les hommages de ses nouveaux feudataires; mais les

llaiiibcaux du mariage n'étaient pas encore éteints, que ceux
des funérailles s'allumaient autour de Louis le Gros ( 1 137 ).

DICT. DE LA CONVEIIS. — T. IX.
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La jeune reine avait des droits sur le comté de Toulouse :

Louis Vil se prépare à les réclamer avec une armée; mais
sa puissance, si considérablement accrue, inquiétait ses

grands vassaux : aussi le comte Thibault ne comparut-il

pas sous l'étendard royal. L'histoire n'a conservé aucun
détail sur cette expédition infructueuse. Un nouvel évéque

de Poitiers se met en possession du siège, sans attendre la

confirmation du monarque; l'archevêché de Bourges est va-

cant : le candidat du roi est repoussé par le saint-père. Louis

saisit le temporel de l'Église, et Pierre de La Châtre, élu

du pape, se réfugie à la cour de Champagne. Mais Thibault

avait une sœur mariée à Raoul de Vcnuandois, le plus fidèle

serviteur du roi : la main de Pétronille, sœur de la reine,

est offerte à Raoul, et trois évéques prononcent la nullité de

son premier mariage. Cependant l'ahbé de Clairvaux, saint

Bernard, ami du Champenois, soulève les tempêtes aposto-

liques, et la foudre est lancée. Vitry était une des plus

fortes places de Champagne : Louis en fait le siège. Le feu

est misa la principale tour; l'incendie se propage; il at-

teint l'Église : 1,300 malheureux s'y étaient renfermés,

prêtres ou femmes, enfants ou vieillards. Nul moyen d'é-

chapper : Louis entend les cris des victimes, et leur déses-

poir retentit juscju'au plus profond de son cœur. Enfin, Cé-

lestin II ceignit la tiare. Ce pape était favorable à la cour

de France ; l'excommunication fut levée et la paix se réta-

blit (ll'i4). Louis put songer à l'accomplissement d'un

prand dessein. Deux poids oppressaient son cœur, les vic-

times de Vitry et le vœu de son frère aîné. Philippe s'était

croisé avant de mourir, et l'inexécution de ce pieux enga-

gement alarmait la conscience scrupuleuse du roi. Bieniôt

une inmiense multitude se déploie aux pieds d'une chaire

sur la colline de Vezelay (1146); saint Bernard a parlé :

l'Esprit-Saint a ranimé la vie dans ce corps languissant : on

demande à l'envi des croix. Saint Bernard passe en Alle-

magne, et gagne partout des soldats au Christ. L'empereur

Conrad lui-même jure de marchera la délivrance des lieux

saints. Suger et Raoul de Vcrmandois sont choisis à Étamt

pes (1147) comme régents de France pendant l'absence de

roi. Les solenuités de Pâques célébrées , Conrad se met en

campagne, et Louis après les fêtes de la Pentecûfe : l'un et

l'autre suivent la route du Danube. Mais dans cette croisade

les attendent des exploits stériles, d'éclatantes victoires et

des revers irréparables.

Tandis qu'Éléonore couvre son époux de confusion et livre

sa couche adultère soit à son oncle Raimond,'soit à un bel

esclave sarrasin, Suger exhortait le roi à contenir sa colère

jusqu'à l'instant où il aurait touché le sol de son royaume.

11 le conjurait de hâter un retour d'autant plus nécessaire

que son frère puîné, Robert de Dreux, paraissait vouloir

profiter de son absence et de nos revers pour essayer la

couronne. Un voyage en Aquitaine ajoute aux mécontente-

ments du roi : il retire ses garnisons de la province. Un con-

cile était assemblé à Beaugency : la famille d'Éléonore pré-

sente aux évêques une requête en divorce, fondée sur un

motif de parenté éloigné : Guillaume Fier-à-Bras , aïeul

d'Éléonore, et l'épouse de Hugues Capet, étaient l'un à l'autre

frère et sœur. C'était le plus faible lien que l'on pi1t atta

quer pour obtenir la rupture d'une union également sacrée

aux yeux du ciel et de la terre. Mais Louis ne mit aucune

opposition, et la séparation d'Éléonore fut prononcée (1152).

Cette main devenue libre est <lcmandée avec empressement :

le comte Thibault à Blois, Geoffroi Plantagenet à Tours,

tentent de l'obtenir par la violence : elle se donne volontai-

reuiLMit nu jeune Henri. Ainsi, le roi de France allait voir

se relever à ses côtés tout l'empire du Conqu<}rant augmenté

de la Normandie, de l'Anjou et bientôt de la Bretagne. H
n'aurait à opposer devant la puissance démesurée de son

vassal que le principe de la subordination féodale, profondé-

ment inculqué dans l'esprit de Henri, et les troubles que

nourrissait l'avenir contre un roi qui, supérieur à Louis en

forces, en caractère et en talent, menaçait de substituer

sa race à la dynastie capétienne sur le trône des Français,
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Loui» mourut à Pan?, le IS septembre 1180. Philippe II,

qu'il avait eu d'Alix, lille de Thibaut, comte de Champagne,

sa troisième ifiiime, lui succilila. Ce prince avait quinie

ans. Il raffermit le trône, en butte aux attaques de la féo-

dalité. Cette multitude de tyrans, qui jusque alors avaient

exercé impunément leur cruelle autorité suï le peuple, com-

mença à sentir la main d'un maître. Il sut, par des moyens

quelquefois peu conformes à la loyauté chevaleresipic, mais

indispensables peut-être contre des perfides, abattre un

grand nombre de ces orgueilleux seigneurs, dont la lélonie

menaçait la sûreté du royaume. On désirerait que son régne

eût été aussi utile aux intérêts de la France qu'il le lut a

l'agrandissement de l'autorité du trône. Auguste donna de

mauvais exemples. On le vit tour à tour signer l'acte de

bannissement des juils et puis les rappeler. Il les avait

chassés pour s'attribuer leurs biens, il les rappela pour les

rançonner encore. Il eut aussi avec le comte de Flandre un

différend, qui se termina heureusement en 1184. Quelque

temps après, il fit la guerre à Henri, roi d'Angleterre, au-

quel il enleva Issoudun, Tours, le Mans, et d'autres places.

Comme tous les rois de son siècle, il se laissa entraîner par

la folie des croisades. La nouvelle expédition n'eut pas le

succès qu'on en attendait; le roi prit, à la vérité, Saint-

Jean-d'Acrc et défit 17,000 Sarrasins, mais, surpris par une

maladie cruelle, et mécontent d'ailleurs de Richard, roi

d'Angleterre, il revint dans ses États en 1191. L'année sui-

vante, il obligea Baudouin VIII, comte de Flandre, à lui

laisser le comté d'Artois. Il tourna ensuite se.s armes contre

Richard d'Angleterre, auquel il prit Évreux et le Yexin,

s'empara de la Normandie sur Jean sans Terre ( 1204 ), et

remit sous son obéissance les comtés d'Anjou, du Maine, de

la Touraine, du Poitou et du Berry.

Philippe avait imité ses prédécesseurs en se croisant, il

imita également la conduite qu'ils avaient tenue envers leurs

épouses. Le lendemain de son mariage avec Ingeburge , sœur

du roi de Danemark, il forma le projet de la répudier. Les

évêques , consultés , déclarèrent l'union illégale et nulle , et

l'autorisèrent à prendre pour femme Agnès de Méranie.

Mais le pape Innocent III lança l'anathème contre le

roi, et mit le royaume en interdit. Philippe, furieux de voir

les évêques qui avaient rompu sa première alliance et béni

la seconde approuver et confirmer l'excommunication pa-

pale, en chassa plusiems de leur siège, bannit une foule

de chanoines, mit en fuite une multitude de curés, et con-

fisca leurs biens et revenus au profit du trésor royal. L'é-

Têque de Paris, cerné dans sa demeure, dut sortir à pied de

la capitale. Huit mois après, comme l'excommunié parais-

sait se résoudre à reprendre sa première femme, l'inter-

diction fut levée ; l'évêque revint, et le calme se rétablit.

Slais le retour de Philippe à la modération ne' fut ni sincère

ni durable. Ayant projeté d'épouser la fille du landgrave de

la Thuringe, il se décida, pour se débarrasser d'Ingeburge,

à l'enfermer dans le château d'Étampes. Pourtant cette af-

faire n'eut pas de suite, et la reine plus tard recouvra ses

droits et sa dignité. La même année, Philippe marcha sur

la Flandre, et il y conquit Tournay, Ypres, Cassel, Douay
et Lille. Mais le plus remarquable de ses faits d'armes est

la célèbre bataille de Bouvines, qu'il gagna contre l'em-

pereor Ot hon IV , le comte de Flandre et plusieurs princes

qui avaient levé contre lui une armée de 150 mille hommes.

Il les battit le 27 Juillet 1214, et fit prisonnier Ferrand,

comte de Flandre, Renaud, cornte de Boulogne, et quel-

ques autres encore, tandis que Louis, l'héritier de sa cou-

ronne , rsmportait en Poitou une Tictoire sur les Anglais.

Philippe mourutà Mantes, neuf ans après, le 14 juillet 1223.

Louis VIII monta sur le trône, et mérita par sa valeur

d'être surnommé le Lion. Henri III, roi d'Angleterre, au

lieu de se trouver à son sacre, lui envoya demander la resti-

tution de la Normandie. Louis refuse, et part, à la tête d'une

nombreuse armée, résolu de chasser les Anglais de là France.

Il leur prend en effet Niort, Saint-Jean-d'Angély , le Limou-

sin, le Périgord, le pays d'Auuis. Il ne lui restait plus que

la Gascogne et Bordeaux à reconquérir. Le clergé le retint

au milieu de ses brillants succès, et le contraignit d'aban-

donner cette cause nationale pour l'envoyer faire .-\ux .\l-

bigeois une guerre fanatique et malheureuse. Il nul le siège

devant Avignon, a la prière du pape Honoré III, et prit

cette ville (122G). Mais la contagion se répandit dans son

armée ; lui-même tomba malade dans la ville de .Montpcn-

sier, en Auvergne, et y mourut, à trente-neuf ans.

Son fils, Louis IX, lui sucréda, sous la tutelle de sa

mère. Blanche deCastillc;il n'avait que douze ans.

Cette princesse gouverna avec (irudence et habileté, con-

servant l'autorité de son fils et la tranquillité du royaume

au milieu des attaques incessantes de la noblesse. Louis

,

devenu majeur, marcha (1242) contre le comlede la Marche

et contre Henri III d'Angleterre,qirildélitàTail I e bourg;
puis, les poursuivant jusqu'à Saintes, il remporta sur eux

une seconde victoire, quatre jours après la première, accoril.i

la paix au cxjmte de la Marche et une trêve de cinq ans a

l'Anglais. Étant tombé dangereusement malade (1244), il

fit VOMI d'allerà la Terre Sainte, et s'embarqua (1248) avec

son épouse, Marguerite de Provence, Oamiette fut prise

en 1239; le roi lit des prodiges do valeur à la bataille de

Mansoure, mais la famine et les maladies avaient exténué

l'armée : le roi fut pris avec ses deux frères, Alfonse et

Charles. Il se racheta un mois après , en rendant Daioiette

pour sa rançon, et payant 400,000 livrer pour celle des

autres prisonniers. La reine Blanche, régente en son ab-

sence, pressait son fils de revenir; mais il passa en Palestine,

où il séjourna quatre ans, prit Tyr et Césarée, et ne ren-

tra en France qu'en 1254, après avoir visité le tombeau

de Jésus-Christ. Son retour fut signalé par la punition d'En-

guerrand de Couci et de plusieurs autres seigneurs révoltés.

Il fit un traité avantageux avec Jacques \" , roi d'Aragon ; il

en conclut un bien différent avec Henri III d'Angleterre,

auquel il rendit, contre l'avis de son conseil, une partie de

la Guienne , le Limousin, le Périgord , le Quercy et i'Agé-

nois. Il s'appliqua ensuite à faire fleurir la justice : ses

établissements ont immortalisé sa mémoire. Il fonda

la Sainte-Chapelle de Paris, fit hJtir des hôpitaux, pro-

tégea les pauvres et les orphelins , soulagea le peuple en di-

minuant les impôts, et maintint les libertés de l'Église galli-

cane par la pragmatique-sanction ( 12ns). MalheureusemcJit

pour la France et pour lui , une seconde croisade était résolue

danssoncœur. Il s'emliarque pourne plus revenir ( 1270), el

arrive à Tunis. La ville est prise; mais la maladie décime

cette nouvelle armée comme elle avait décimé la première,

et lui-même y succombe, un mois après son départ.

Philippe III, dit le Hardi, son fils, lui succéda. In-

capable de gouverner par lui-même, il s'abandonna aux con-

seils de Pierre de la Brosse , barbier de son père , et quand

les grands ,
jaloux de son pouvoir, demandèrent la mort du

favori , il le laissa pendre au gibet de Montfaucon
,

qu'il

avait fait rétablir quelques années auparavant. En 1282, les

Siciliens , animés par Pierre , roi d'Aragon , massacrent tous

les Français le jour de Pâques , à l'heure de vêpres. C'est ce

massacre que l'histoire a enregistré sous le nom de vêp res

siciliennes. Phifippe, pour levenger, marche en personne

contre le roi d'Aragon, et lui piend Girone. Au retour de

cette conquête , il meurt d'une fièvre maligne, à Pergignan

(1285).

PhilippelV, dit /e £el, son fils, lui succède, à l'âge

de dix-sept ans; mais le courage et l'énergie avaient chez

lui devancé les années. Les commencements de son règne sont

signalés par de sivèrcs ordonnances contre ces absurdes

épreuves appelées jMjie?» en < s de Dieu et contre ces

guerres à outrance que de nobles pillards entretenaient im-

punément dans le royaume. Ceux-ci voulurent résister;

mais le roi tint bon, ei se fit obéir. Si les moyens répressifs

qu'il mit en usage affaiblirent la féodalité , on ne peut s'em-

pêcher de reconnaître qu'ils furent trop souvent dictés par

l'astuce et la fourberie. Il altéra aussi les monnaies , et mé-

rita pour ce fait la qualification defaux monnayeur. Enfin
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il accabla le peuple d'impôls. Mais on le vit citer au parle-

ment lie Paris Edouard 1"=' d'Angleterre, pour des violen-

ces de ses sujets sur les côtes de Normandie, et Edouard ne se

présentant pas, le faire déclarer félon , et envoyer Raoul de

Nesie lui enlever la Guienne. Le roi gagna ensuite la ba-

taille de Furnes ( 1297), et s'empara de plusieurs places;

mais la jalousie de ses généraux lui fit perdre la bataille de

Courtray (1302), où périt l'élite de la noblesse française.

Cet écliec est bientôt réparé; Philippe remporte la victoire

de Mons, où 25,000 Flamands restent sur place, et en

mémoire de ce triomphe sa statue équestre s'élève dans

l'église de Notre-Dame de Paris.

Toujours affamé d'argent, Philippe pense qu'il n'y a rien

de plus simple que de faire contribuer le clergé aux charges

de l'État; le clergé en appelle au pape Boni fa ce Vlil,

et celui-ci défend par une bulle de payer les nouvelles

taxes : licite le roi à comparaître à Rome pour entendre le

ingénient de Dieu et le sien , et le somme de reconnaître

qu'il tient sa couronne du saint-siége. Des torrents d'injures,

indignes de toute majesté , se croisent entre Rome et Paris.

Là on assemble un concile, ici on convoque les états géné-

raux. Le pape fulmine; le roi veut enlever le pape, qui se

soustrait à ses poursuites et meurt d'une lièvre chaude. Le

successeur du pontile revient à la modération; il casse tout

ce qu'a fait Boniface, en sorte que la paix renaît entre le

saint-siége et la France. Philippe persécuta les juifs pour les

rançonner. Convoitant les richesses des templiers, il les ac-

cusa d'impiété, de débauche, de cruautés inouïes. Les ma-

gistrats, les évêques,le pape, redoutant sa colère, devin-

rent les instnunents de sa barbarie. Les templiers sont ar-

rêtés dans toute la France ; le roi s'empare du Temple , s'y

élablit, et nomme un jacobin inquisiteur pour instruire leur

procès. La torture leur arrache des aveux qu'Us rétractent :

cinquante-neul sont brûlés ; tous repoussent l'amnistie qu'on

leur offre s'ils renoncent à leurs rétractations. Ils se déclarent

fous innocents des crimes dont on les accuse et invoquent

le nom de Dieu. Le drame n'est pas fini. Après deux ans

de procédures, le grand-maître Jacques Molay et Guy,

commandeur de Normandie, frère du dauphin d'Auvergne,

sont brûlés à petit feu , ne cessant de proclamer leur inno-

cence dans les llammes , et appelant le pape et le roi de

France à comparaître devant le tribunal de Dieu.

Les chagrins domcsliqucs, les spoliations de ses minis-

tres, les murmures du peuple, avaient altéré la sanlé de

Philippe le Bel. 11 mourut a Fontainebleau , l'an 1314. Il eut

pour successeur sonfils LouisX,surnommcZe//î(/îrt, c'est-

a dire mutin, querelleur. Un écrivain du temps dit " qu'il

étoit violent, mais pas bien entendu en ce qu'au royaume
il lalloit ». Le nouveau règne commence avec un acte de

cruauté pour augure. La femme adultère du jeune roi,

Marguerite de Bourgogne , expiait sa faute au châ-

teau Gaillard; néanmoins, sa vie étailun obstacle aux nou-

venux liens que le llutinTOulail contracler. Des meurtriei'S

entrent dans sa tour : ils portent un cercueil, c'est le sien;

mais avant de couvrir la mort, le linceul doit la donner :

on le jette autour du cou de la victime, qui est étranglée

avec le drap qui doit l'ensevelir
{ 13lô). Déjà Clémence de

Hongrie, embarquée à N.iplcs, venait clierclier la main toute

sanglante de Louis; bientôt die abordait Marseille, mais sans

dot, ni bijoux, ni trousseau : une tempête avait tout en-

glouti; on colébra sans aucune pompe la fêle du mariage et

du sacre. Qui avait donc épuisé les coffres de l'Élat? Charles

de Valois en accuseEnguerrand deMarigny, qnirejelle

la faute sur Valois; mais la disgrâce avait écarté les hommes
inveslisclela confiance de l'hilippe. On avait relire les sceaux

âuchanielierdeLalilly, qui allendait son jugement dans un ca-

chot ; on avait appliqué à la torture un des plus fameux ju-

risconsultes, Itaoul de Prêles; sa fermeté avait triomphé

des douleurs, mais déjà les jeunes courtisans s'élaient par-

tagé ses dépouilles; il est rendu à sa première liberté , non

à sa première fortune. ICnlin, Marigny, accusé de malversa-

tions dans les finances, l'est aussi d'avoir conseillé les va-

riations dans le système monétaire , dont le peuple a gémi
sous le dernier règne ; il est condamné à mort et attaché au
gibet de Montfaucon.

Les rênes de l'État n'étaient plus dans la main ferme de
Philippe; on le sent aux premières ordonnances du nou-
veau règne : elles ont pour objet d'étendre la juridiction

des seigneurs; elles restituent le droit féodal des guerres

privées et portent une fimeste atteinte aux établissements

de saint Louis. La trêve avec la Flandre expirait. Louis

somme le comte de venir en personne lui rendre hom-
mage. Le Flamand répond par des ravages sur nos terres,

et le Hutin se prépare aux combats. Où trouver l'argent,

si justement nommé le nerf de la guerre? Une nouvelle

avanie est exercée sur les marchands lombards; on rouvre la

France aux juifs, on ven<l la liberté aux serfs du roi. Le
préambule de son ordonnance mérite attention : il observe

que tous les hommes sont nés libres , mais que soit le mal-

heur des temps, soit l'inconduite des pères, ont jeté leur pos-

térité dans l'esclavage; il veut donner l'exemple à ses grands

feudataires, afin que désormais dans le royaume des F'rancs

la chose réponde au nom. Mais si la liberté est un droit de

nature , la justice était de le restituer, non de le vendre.

Le Hutin se met en campagne; les pluies successives dé-

trempent le sol : le jour les fantassins marchent dans la

boue jusqu'à mi-jambe, le soir pas un endroit sec où reposer

leur téie; les convois, embourbés, n'arrivent pas à l'armée :

Louis brûle ses équipages , et repasse ses frontières (1315).

La disette a succédé aux pluies; des maladies l'accompa-

gnent ; la souffrance aigrit les Ames et excite des troubles

dans Paris.

Les cardinaux , réunis d'abord àCarpentras, n'avaient pas

encore donné un chef à l'Église ; la division des maîtres s'é-

tend jusqu'aux valets: les domestiques du parti italien atta-

quent ceux du parti français ; le feu est mis à des boutiques,

l'incendie se communique au conclave, et les cardinaux se

dispersent. Cette longue vacance de la chaire apostolique

mettait l'Église en péril. Philippe mande individuellement

les cardinaux à Lyon, il veut converser avec eux; ensuite

chacun pourra quitter librement la ville. Il en scelle l'enga-

gement; mais les intétêts de l'Église sont plus forts que sa

parole signée : il fait murer les portes du monastère de Saint-

Dominique, où les cardinaux sont logés; il laisse le comte

de Forez à la garde du conclave violenté, et court à Paris,

où l'appellent de grands intérêts. Une imprudence vient en-

lever le Hutin, à la suite d'une partie de paume (1316); il

laisse une fille de son premier mariage et sa seconde épouse

enceinte. Philippe s'empare du Louvre; il convoque une as-

semblée : il est reconnu pour régent jusqu'à la majorité du

prince à naître, si toutefois c'est un roi que Clémence porte

dans son sein ; autrement, Philippe aura le sceptre et la cou-

ronne. Clémence vivait dans les larmes depuis la mort de

son époux; sa santé en fut altérée, et son enfant ne vécut

que cinq jours. Philippe se rend donc à Reims, où la céré-

monie du sacre se célèbre avec éclat : néanmoins, il fut

obligé de fermer les portes de la ville au comte de Cham-
pagne. Charles le Bel, son frère, ne voulut pas même assistei

à la cérémonie , et le duc de Bourgogne protesta au nom de

sa nièce et pupille , Jeanne , liUe du roi. A son retour , Phi-

lippe convoque à Paris une réunion des prélats, des barons

et des bourgeois; elle décrète que la couronne de France

n'est pas héréditaire aux femmes, principe fondamental de

noire droit monarchique, et nommé abusivement loi sa-

lique, parce qu'on étendit jusqu'à la couronne les consé-

quences de l'article G, ainsi conçu, au paragraphe i.xii :

Quant à la terre sali'/ue , aucune portion de l'héritage

ne passe aux filles , mais la succession appartient aux
mâles dans sa totalité.

Des ordonnances, mais peu de faits, signalent ce règne :

plusieurs de ces ordonnances caractérisent le prince et méri-

tent l'altcnlion. Dans l'une, il se prescrit d'assister à la

messe tous lesjours, de n'y pomt parler ni souffrir qu'on

lui parle; dans l'autre, il se défend à lui-même d'accorder

83.



6G0

les coupes de ses lorOls, soil une partie, soit la totalité; car

son trésor en est considérablement appauvri et diminué;

dans une troisième , il révoque toutes les donations immo-

bilières faites par l'iiilippele liel ou son lils le llutin. Lie là

vient le principe que les do[naines de la couronne sont ina-

liénaliles (I3IS). Une autre, enfin, permet aux bourgeois

d'acquérir des (iefs et d'en rester maîtres, s'ils ont satisfait

avec le vendeur, ses trois seigneurs supérieurs de degré en

degré. Avant cette décision, cela n'eût point sulli, et la terre

noble vendue par le feudataire au bourgeois eût pu être

confisquée en remontant la liiérarcliie des suzerains jus-

qu'au roi.

Le temps voit les mêmes faits se renouveler, les circons-

tances seules varient. Une seconde fois, depuis saint Louis,

on répèle que ce n'est pas aux mains des barons et des

prélats qu'est réservée la délivrance du tombeau de Jésus-

Cliiist, mais aux mains innocentes des bergers. Ils quittent

à l'envi leurs troupeaux; ils s'avancent deux a deux en si-

lence; les croix marcbent à leur tète, ils vivent du pain que

leur donne la pitié publique. Mais bientôt la foule grossit,

la charité se fatigue ; elle devient même impuissante à nour-

rir cette immense multitude ; la violence succède à la prière,

et le désordre se jette dans les bandes. Ces pastoureaux
entrent dans Paris; ils enfoncent les portes du Cliitelet, ils

uiettcnt en liberté leurs compagnons emprisonnés, et se ran-

gent en bataille sur le Pré aux Clercs, où l'on n'ose pas les

affio.iter. 40,000 d'entre eux s'avancent dans l'Aquitaine;

ils se dirigent vers Aigues-Mortes : c'est là qu'ils veulent s'em-

banpier. Le pape excommunie ces croisés sans mission ; et

le sénéclial de Carcassonne les cerne dans ces contrées fié-

vreuses , où ces mallieureux sont abandonnés en proie à la

faim et aux maladies; tout ce qui s'écarte est pendu sans

pitié ; déplol-able fin d'un zèle irréfléchi ( 1320).

Philippe avait convoqué les états généraux à Poitiers

( 1321 ),
quand tout a coup se répand une épouvantable nou-

Telle : les sources , les ruisseaux et les fleuves sont empoi-

sonnés. Qui donc a commis une telle atrocité ? Ce sont les

lépreux. Ils veulent exterminer les chrétiens, s'ils ne peu-

vent les rendre compagnons de leurs misères. Us ont tenu

des assemblées où toutes les maladreries ont envoyé leurs

députes ; ils s'y sont partagé les prélatures ; les abbayes

,

les bénéfices; on cite même un lépreux de Tours qui se dit

abbé de Mont-Mayeur. Comment les souffrances ont-elles

pu donner un esprit de corps à ces malheureux? Est-il pro-

bable que la partie malade de la société ait conspiré contre

la partie saine? l'eut-on empoisonner un fleuve ou même
un ruisseau PA-t-on éprouvé les poisons? Ce n'est pas encore

tout ; les lépreux sont mis en avant par les juifs, dit-on, et

les juifs sont eux-mêmes les instruments du roi de Grenade,

qui veut ainsi prévenir une 'nvasion dans son royaume.

Plus la fable est absurde, plus elle fait d'impression sur

les peuples : les prisons s'ouvrent, les bûchers sont dressés,

et les bûchers comme Ic^ prisons reçoivent indifféremment

et juifs et lépreux. Déjà Philippe avait ressenti les atteintes

d'une maladie qui le conduisait lentement au tombeau : ni

la révocation d'iui impôt onéreux , ni les reliques de saint

Uenis, qu'il se fit apporter processionnellement à l'ab-

baye de Long-Charnp (1322), ne purent le préserver de la

mort.

La loi salique excluait du trône les deux filles de Philippe,

comme elle en avait écarté Jeamje, fille du roi le Hutin : la

couronne passa donc à son Irere Charles le Bel sans

nulle opposilion. Dès son avènement, une ordonnance pres-

crivit de consacrer les revenus des maladreries à la nour-

riture des lépreux qui restaient dans les prisons, et d y sup-

pléer par des quêtes publiques dans les bourgs où des lé-

proseries n'étaient pas établies. Qu'on juge de l'affreuse si-

tuation de ces malheureux, par la nécessité d'une telle loi!

Une seconde autvirise les juifs, leurs compagnons de sup-

plice et de captivité, à quitter les prisons depuis le matin

jusqu'au soir pour vaquer au recouvrement des sommes
«xigées pour leur délivrance. Après la cérémonie du sacre.

FRANCE
le roi visita ses provinces du miili; mais il en était drjà sorti

lorsque le \" mai 1324, et sur le défi <les sept trobadors

de Tolosa, tous les poètes de l'Occilanie se réimirent dans

celte ville pour une joute en vers et un combat poétique.

Une violette d'or et le titre de docteur en la gaie science

étaient le prix du vainqueur. Telle fut l'origine de l'Académie

des Jeux F loraujr.

En Allemagne, Fré<léric d'Autriche et Louis de Bavière se

disputaient l'empire, quand la bataille de.Mubflorf rnit le pre-

mier dans les mains de son rival. Mais Louis chancelait frappé

de la foudre apostolique; Léopold d'.\utriche continua la

guerre ; et pour attacher la France à ses intérêts, il promit

d'amener Frédéric à céder ses droits aux Capétiens. Charles

se laissa séduire à l'espérance de remettre au front d'un roi

des Français la couronne de Charlemagne; mais il n'avait de

ce grand homme que le nom. Aussi ses ambassadeurs ne

trouvent pas dans les électeurs, à la diète de Rancé, ces

dispositions si favorables dont l'avait flatté Jean de Bohême,

ce prince aimable, qui, plus chevalier (|ne roi, préférait à

ses Etats le sfjour de la France , où les fêtes , les tournois

et la courtoisie tenaient son cœur enchaîné. Charles envoya

ses trésors à Léopold; mais il eut du moins la prudence de

n'envoyer pas même un soldat , car ce désir passager de la

couronne impériale était chez lui un mouvement de vanité,

et non d'ambition (1325).

Des intérêts moins brillants, mais plus réels, appelaient

son attention vers le midi. Ses sénéchaux saisissaient toutes

les occasions d'étendre la juridiction royale; ils citaient à

comparaître devant eux les sujets de l'.Angleterre, et confis-

quaient leurs fiefs sur le momdre [irélexte. Le sire de Mont-

pezat avait bâti un château sur le territoire français ; le séné-

chal de Toulouse s'empare de la forteresse, et chasse Mout-

pezat. Le sénéchal de Guienne reprend la place, et la gar-

nison française est passée au fil de l'épée. Une prompte ré-

paration est demandée au roi d'Angleterre. L'occasion se pré-

sentait favorable : son adversaire était tombé au dernier de-

gré du mépris, et son peuple rougissait d'un prince, infime

amant d'un Spencer ou d'unGaveston. Tandis que l'Anglais

balance, le comte de Valois occupe l'Agénois. Le comte de

Kent débarque en Aquitaine, mais sans armée; il se jette

dans La Réolc, et capitule ( 1324 ). Le profond dégoût qu'E-

douard avait inspiré à son épouse Isabelle s'accroissait à

tous les instants, par l'amour adultère dont elle brûlait elle-

même pour le beau Mortimer. Intrigante habile , elle amène

Edouard à lui confier la commission de terminer sa querelle

avec la France. Elle débarque sur le continent : tout .s'ar-

range. Qu'Edouard renouvelle son hommage, et la province

conquise est aussitôt restitués. Spencer osera-t-il montrer à

la France son front souillé par l'infamie? Non sans doute.

Il engage donc sonmaitreàdonnerl'investituredela Guienne

au prince royal. C'est celui-ci dès lors, ce n'est plus son

père
,
qui doit l'hommage. .Mais envoyer l'héritier présomp-

tif à Paris, c'était combler les vœux de Charles et d'Isa-

belle. En vain l'insulaire redemanda son fils et son épouse;

Charles alfecte de craindre qu'ils ne .soient plus en sûreté

dans un palais où domine Spencer. Cependant, comme il

ne peut favoriser ouvertement les complots de sa sœur,

elle va quitter sa cour et passer dans le Hainaut , où elle

cimentera son alliance avec le comte par le mariage de leurs

enfants.... Tournez vos yeux vers l'Angleterre; et bientôt

vous y verrez le gibet et la claie destinés aux Spencer, et le

fer rougi au feu, que Mautravers s'apprête à plonger par

un tube de corne dans les entrailles du vil et malheureux

Edouard.

L'année .suivante mourut Charles, en qui finit la branche

aînée des Capets (132S). .\insi, les trois fils de Philippe le

Bel, tous grands, vigoureux et beaux comme lui, avaient

terminé leur carrière avant que le plus âgé eût atteint sa

trente-cinquième année; et leurs fils avaient expiré encore

près du berceau. La mort de Charles IV, décédé sans an-

fants mâles, ramenait la question de la successibilité des

femmes : en la rejetant, on repoussa les prétentions des sept
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filles et de la sœur des trois derniers rois , Isabelle, mère

d'Éilouard III d'Angleterre, an nom duquel elle protesta. Les

barons appelèrent au trûne , sous le nonde Philippe VI
,

Philippe de Valois , d'abord régent pendant deux mois. C'é-

tait le plus puissant , le plus actif, le plus riche de tous les

prétendants à la couronne, et celui dont les inclinations

convenaient le mieux à la noblesse. Phi'ippe d'Èvreux

,

époux de la fille de Louis X, reçut par compensation la

royauté de Navarre, et Edouard III vint rendre hommage-

lige au monarque français, rassuré ainsi sur les craintes que

ces rivaux lui faisaient concevoir. Tout imbu d'idées belli-

queuses et chevaleresques, Philippe 'VI commence par s'al-

lier au coiiitedeFlandre pour châtier les Flamands révoltés.

Bientôt il projette une croisade, dont le pape Jean XllI ap-

prouve le dessein ; mais ce dessein n'a pas de suite, car des

hostilités contre les possessions anglaises en Aquitaine, des

secours envoyés aux Écossais, en guerre avec l'Angleterre,

lui font trouver dans Edouard un ennemi à repousser,

lirlouard , en qualité de l'oi de Fiance, déclare la guerre à

Philippe de Valois ( 1337
) ; mais cette première guerre de

deux années n'a pas de grands résultats; des dévastations

inutiles en sont tout le fruit, et de 1340 à 1342 règne une

paix bâtarde, durant laquelle les Français aident Charles

de Ulois, époux de la nièce du feu duc de Bretagne, à dis-

puter, en vertu de contrats inconnus, la possession de cette

province au frère du feu duc Jean, comte de Montfort, sou-

tenu par des secours anglais.

Philippe avait profité de cette trêve pour se réconcilier

avec l'einpereurLouisdeBavière, alors favorable àÉdouard
,

on lui faisant espérer de le réconcilier avec le saint-siége

,

qui l'avait excommunié. Grâce à cette politique habile, ou

perfide, pour mieux la qualifier, le roi d'Angleterre se trouve

privé d'un appui considérable. Cependant, à l'expiration de

la trêve , Edouard se décide à entrer en Bretagne ; il s'y fait

précéder par Robert, comte d'Artois, dépossédé , persécuté

et proscrit par le roi de France, et vient en personne as-

siéger iNantes , Rennes et Vannes ; mais les maladies aux-

quelles \e> armées anglaise et française sont en proie font

conclure la trêve de Malestroit (1343). La guerre et les pro-

digalités fastueuses de Philippeavaient mis les finances dans

une situation déplorable ; les mesures qu'il prend pour la

rendre meilleure, en donnant aux monnaies une valeur toute

factice, et la leur faisant perdre ensuite, produisent les

plus fâcheux effets sur le peuple. Pour ranimer la prospé-

rité commerciale, il rétablit alors les privilèges des foires

de Champagne, où tous les marchands étrangers pouvaient

porter leurs marchandises en franchise de droits. C'est vers

cette époque qu'il acquiert le Daupbiné, du dauphin de

Viennois
,

qui vendait follement toutes ses possessions
;

mais, pour faire de l'argent, il établit le monopole du sel

et une taxe d'un vingtième sur le prix de chaque marchan-

dise, à percevoir toutes les fois qu'elle passerait, par la vente,

de main en main.

L'animosité des deux rois était loin d'être éteinte. Tous
deux voulaient la guerre, Philippe par colère , Edouard par

ambition : ce dernier déclare donc la trêve rompue , et son

général , Derby
,
poursuit ses conquêtes dans le Périgord et

le Languedoc. Le roi d'Angleterre, encouragé par l'hommage

qu'il vient de recevoir de Jean de Montfort et de Godefroi

de Harcourt, se rend lui-même en France, ravage la i\or-

niandieet s'avance jusqu'aux environs de Paris, pendant que

le dauphin, duc de Normandie, occupe en Languedoc une

armée de cent mille hommes an siège d'Aiguillon. Edouard

se relire devant les forces supérieures de Philippe, et s'éla-

hlil à Crécy en Ponthieu , déterminé à accepter la bataille.

Elle ne tarda pas à se présenter à lui, et le nom de Crécy
fut inscrit en car.actères sanglants dans nos annales. Cette

affaire, en tirant Edouard d'un mauvais pas, mit la France

à sa discrélion. Le Poitou et la plupart des provinces furent

livrés aux ravages des Anglais ; mais le désir de conserver

leurs biens porte les bourgeois à une résistance nationale ,

tt ils se défendent partout où de solides remparts leur per-
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mettent de le faire avec succès. Cependant , le roi d'Angle-

terre vient mettre le siège devant Calais. En proie à la di-

sette, à la plus cruelle détresse, ne pouvant être secourus
par Philippe, les habitants sont forcés de se rendre à merci : le

dévouement de six de leurs concitoyens, à la tête desquels se

trouve Eustachede Saint- Pierre, les sauve seul d'une
mort certaine. Cette longue guerre ayant de nouveau épuisé

les moyens des deux monarques ennemis, une trêve de dix

mois est conclue, le 28 septembre 1347 ; mais si elle met Gn
aux calamités d'une guerre de dévastation , un fiéau bien

plus épouvantable, la peste, qui jusqu'en 13G3 devait ra-

vager l'Europe, lui succède immédiatement et enlève près

du tiers de la population de la France. Les brigandages des

soldats réunis en compagnies , et pillant tout sur leur pas-

sage, rendent encore plus déplorable la situation du royaume,
et Philippe meurt peu après son second mariage, avec Blan-

che de Navarre, léguant à son successeur toutes les consé-

quences de ses fautes.

Les Français avaient pris en Italie le goût du luxe :

Philippe le porta au plus haut degré ; toutes les mesures

propres à l'enttetenir, en lui procurant de l'or, semblèrent

bonnes à ce roi. Il établit la vénalité des charges, eu faisant

vendre aux enchères les prévùtés et les autres magistra-

tures auxquelles était attaché le droit d'imposer des amendes
;

il autorisa ses commissaires en Languedoc à pardonner tous

les crimes, sauf ceux de trahison et de lèse-majesté ; à ano-

blir tous les vilains, à légitimer tous les bâtants, pourvu que

CCS grâces fissent rentrer de fortes sommes dans son trésor.

Vers la fin de ses jours, il avait acheté Mont pel lier et

traité de la cession définitive du Daupbiné à la France. Sous
son règne apparaissent ( 1340) les premiers canons employés

à la défense des villes ; sa fin est encore marquée par l'ap-

parition des/Zagre/ian^i.

Jean II avait quarante ans quand il monta sur le trône.

Comme son père , il était passionné pour les idées de che-

valerie; mais il avait de plus que lui du courage et de l'ins-

truction. Philippe avait terni son règne par la mort de

quinze chevaliers bretons et trois Normands, suspects , di-

sait-il, de s'être vendus à l'Angleterre. Jean débute par un

pareil supplice. Le comte de Guines, connétable de France,

est mis à mort sur le même soupçon. Ayant convoqué à

Paris des états généraux, en 13 jl, il se voit forcé, par le

besoin d'argent , à traiter avec les députés de diflérentes

provinces
,
qui achètent de lui certains privilèges ou cer-

taines exemptions. Bientôt il recourut, comme sou prédéces-

seur, à de continuelles altérations dans les monnaies; son

peu d'économie, ses désordres, sont tels, qu'à la rupture

de la trêve avec les Anglais ( 135.';), il se trouve dans la [dus

affreuse pénurie
,
pouvant > peine subvenir aux frais de la

guerre. Les états de la langue d'Oil, qu'il convoque, lui

votent un secours de 30,000 gendarmes, à solder sur la ga-

belle et sur une aide de 8 deniers par livre, applicable à

toute marchandise vendue : les trois ordres et le roi lui-

même furent soumis à ces deux impositions ;
mais en lui

faisant ces concessions, les états réformèrent une mullitude

<rabus, et obtinrent d'être assemblés chaque année. Tou-

tefois, le mécontentement excité dans tout leioyaumepar la

gabelle et la taxe de 8 deniers force les états (135G) aies

remplacer par une taxe de 5 pour 100 sur les revenus des

plus pauvres, sur les fortunes médiocres, sur les riches.

Ainsi , bourgeois et paysans supportent la m;ijçure partie

de cet'fe charge ; les bourgeois, grâce aux progrès qu'il»

avaient faits, s'appuyaient sur de nombreuses associations

de corps de métiers, et avaient ainsi leur cité pour patrie;

mais les paysans, isolés, livrés sans défense à toutes les vio-

Icnces, n'ét.iient que des esclaves.

Jean II avait conçu une haine profonde iiour le roi de

Navarre, Charles le Mauvais, qui avait fait assassiner

.son favori, le connétable Jean de LaCcrda. A deux reprises,

Charles s'était humilié dans des lits de justice; mais il avait

eu le tort de repousser la gabelle. Jean le surpreno à table
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avec le dauphin, le fait arrêter, saisit ses fiefs en Nor-

mandie, et donne la mort à quatre gentilshommes de cette

province. Pendant ce temps, le prince de CJallts pénétrait

avec ses Anglais en Rouersue , en Auvergne, en Limousin,

et semblait destiné à piller toutes les provinces françaises

au midi de la Loire. Jean assemble alors une armée consi-

dérable à Chartres; arrivé près dePoiliers, il coupe lare-

traite au prince de Galles. Celui-ci n'a que 8,000 combat-

tants sous ses ordres; le Français en compte 50,000; mais

le prince de Galles s'est placé dans une position naturelle-

ment défendue , où on ne peut l'attaquer sans un désavan-

tage certain; le roi Jean, qui a prés de lui ses quatre fils,

se décide pourtant à combattre; les cardinaux de Périgord

et de Saint-Vital essayent d'empéclier l'effusion du sang :

ils se rendent médiateurs entre les deux armées. Le prince

de Galles
,
qui sent le danger de sa position , est prêt à faire

toutes les concessions qu'on désire; mais il rejette, comme
déshonorante , celle de se rendre lui-même prisonnier avec

100 de ses chevaliers. Sur ce refus, la bataille de Poitiers

est livrée, le 19 septembre 1356. Le dauphin, deu\ de ses

frères et une partie de leurs troupes, abandonnent lâchement

la division du roi : celui-ci et Philippe , son (ils , déploient

en vain un grand courage; leurs efforts héroïques ne sau-

raient réparer ks fautes dans lesquelles leur impéritie les

a jetés, et la bataille est perdue. Le roi Jean lui-même est fait

prisonnier , et conduit en Angleterre.

Le dauphin, de retour à Paris, convoque les états ; mais

bientôt il les congédie , redoutant leurs prétentions. Cepen-

dant, les ayant réunis de nouveau, il se soumet aux réformes

qu'ils réclament; l'influence d'Etienne Jlarcel, prévôt

des marchands, et celle de Robert Le Coq, évêque de Laon,

le dominent. Il est forcé de renvoyer ses ministres, de s'inter-

dire pour l'avenir toute falsification des monnaies, de renon-

cer à vendre tout office, toute judicature, et de cesser d'au-

toriser les juges à racheter les crimes pour de l'argent, etc.

Mais
,
pendant que les états s'occupent ainsi à obtenir pour

la nation d'importantes améliorations , les paysans sont en

proie à toutes sortes de maux; les barons prisa la ba-

taille de Poitiers, et relâchés sur parole , leur arrachent par

tous les moyens, et même.par la torture, l'argent nécessaire

à leur rançon ; les soldats débandés, tombant en même temps

sur les paysans , achèvent de les exaspérer ; l'anarchie est

partout : les malheureux qui échappent aux barons et aux

soldats sont réduits à mourir de faim. Une trêve de deux

ans conclue avec l'Angleterre ne met pas un terme à ces

malheurs ; les compagnies d'aventuriers ne cessent de porter

en tous lieux la terreur et la désolation. La lutte entre le

dauphin et les états continue : celui-ci déclare qu'il veut

gouverner seul ; mais bientôt l'argent lui manque, et il est

obligé de rappeler les états ponr en avoir. Le joug de Marcel

et de la bourgeoisie lui pèse chaque jour davantage; et pour

s'y soustraire il convoque à Compiègne d'autres états; il

veut affamer Paris , dont le prévôt des marchands fait don-

ner le commandement à Charles le Mauvais, remis en liberté

( 1358 ).

Le désespoir pousse les paysans à se révolter contre les

nobles; la jacquerie, ou la révolte des Jacques (nom
que leur donnaient ceux-ci, par dérision ), commence par

l'incendie, le pillage des châteaux et le meurtre de tous les

barons et nobles qu'ils y trouvent. A leur tour, ceux-ci font

un horrible massacre de ces malheureux , massacre auquel

participe Charles le Mauvais, que Paris soupçonne de con-

nivence avec le dauphin. Marcel, menacé d'être livré au ré-

gent, avec les douze principaux instigateurs de la révolte de

Paris, veut mettre de nouveau le roi de Navarre dans les

intérêts des Parisiens; mais il est tné par Maillard, et le

dauphin signale son retour dans la capitale par de nombreux

supplices. Ainsi furent étouffées toutes les espérances d'a-

mélioration que la résistance du prévôt des marchands vou-

lait réaliser. Mais le roi de Navarre, indigné du supplice des

principaux bourgeois, auxquels il devait sa liberté, fait pen-

dant sept mois une guerre désastreuse au dauphin. Enfin,

le roi Jean, captif depuis deux ans, signe avec le roi d'Angle-

terre un traité par lequel il partage avec lui la France, et

lui |)rornet 1,000,000 d'écus d'or pour sa rançon : les élats

ayant rejeté ce traité, Edouard rentre en France, et ravage

la Champagne et la Bourgogne. Le traité de Brétigny
( 1300 ) met fin à cette guerre, et rend la liberté à Jean H,
moyennant une rançon de 3,000,000 d'écus d'or et l'aban-

don il Edouard de toute l'Aquitaine. Le reste du règne de

Jean est signalé par tous les fléaux : la peste, la famine

et les aventuriers, ou soldats licenciés des deux armées,

réunis en grandes compagn ies, ne cessent de déva.ster

le royaume : les brigandages deces derniers mettent la France

à deux doigts de sa perte. Jean expire en Angleterre, où il

s'était rendu ( 1364 ) , on ne sait pour quel motif; après

avoir réuni la Bourgogne et la Champagne au domaine royal,

il meurt au milieu des projets qu'il formait pour une nou-

velle croisade.

Le dauphin, fils a!né du roi Jean, ne fut reconnu roi qu'a-

près son sacre. L'incapacité, la pusillanimité, la mauvaise

foi, qui formaient la base de son caractère, ne lui avaient

attiré ni affection ni estime, et les circonstances dans les-

quelles il arrivait au trône n'étaient pas propres à faire con-

cevoir de grandes espérances de son avènement. Faible de

constitution et maladif, il se renferma dans son palais, et

de sa solitude il vit la prospérité renaître d'elle-même en

France, sans y contribuer en rien. Charles V commence

par donner l'investiture de la Bourgogne à son frère Phi-

lippe le Hardi; il nomme Louis d'Anjou gouverneur du Lan-

guedoc , et conclut la paix avec Charles le Mauvais, qu'il

hait de toute son âme. Les compagnies d'aventuriers, de-

meurées en France, étaient encore pour lui un objet de ter-

reur. Une expédition contre Pierre le Cruel, roi de

Castille, entreprise par son frère naturel, Henri de Trans-

tamare, lui fournit l'occasion de s'en débarrasser. Mais elles

ne tardent pas à revenir se mettre à la solde du prince de

Galles, qui, après s'être épuisé pour les payer, les lance

sur la France, qu'elles mettent au pillage. Le luxe de la

cour du prince de Galles l'avait contraint de demander à

ses sujets d'Aquitaine de nouveaux impôts. Le mécontente-

ment gagne la noblesse de cette province , irritée déjà de

l'arrogance de l'étranger. Elle traite secrètement avec

Charles 'V; et celui-ci déclare la guerre à Edouard, qui re-

prend le titre de roi de France ( 1369 ). La pusillanimité

avec laquelle Charles dirigeait celte guerre contribua à en

assurer le succès. Encore plein du souvenir de nos deux

désastres de Ciécy et de Poitiers, et redoutant pour la

France la perte d'une bataille, il interdit à ses généraux de

combattre l'Anglais, leur recommandant de se contenter de

le suivre, de jeter des garnisons dans les places menacées

,

et de lui soustraire sans violence et sans bruit le-; provinces

dont il s'était emparé. Aussi, quaml le duc de Lancaster

traverse la France en la ravageant, il n'éprouve aucune ré-

sistance ; mais son armée, mal nourrie, fatiguée, malade, se

trouve hors d'état de rien entreprendre à son arrivée à Bor-

deaux ( 1373 ).

Ce système eut les plus heureux résultats, et à la fin de

1373 la France avait reconquis sur ses ennemis le Quercy,

le Rouergiie, la Saintonge, l'Angoumois et le Poitou; les

feudataires de la haute Gascogne s'étaient donnés à lui;

le duc de Bretagne avait été entièrement dépouillé de son

duché par une armée que commandait Duguesclin;

enfin, les villes de Mantes et de .Meulan avaient été enle-

vées
,
par traliison , au roi de Navarre. La France avait

en même temps dans le nouveau roi de Castille . Henri de

Tran5t:iniare , un allié sOr et lidele. Une trêve de trois ans

suspend momentanément la guerre , qui après la mort d'É-

doiiard [|I (1377) recommence contre Richard II, son

successeur ; les résultats en sont peu importants. Toutefois,

Charles ayant voulu confisquer le duché de Bretagne, les

habilanls rappellent leur duc, qu'ils avaient chassé; mais

pendant que le^ élals de la province cherclienl à le récon-

cilier avec le roi, ie duc de Buckingliam débarque à la têtu
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ie troupes nombreuses ,
pour appuyer le duc, dont il doit

être bientôt abandonné. Deux soulèvements considérables,

l'un en Flandre, causé par le joug que la noblesse impose

à la bourgeoisie, l'autre en Languedoc, dans plusieuis villes

poussées à bout par les exactions du comte d'Anjou, signa-

lent la lin du règne de Cbarles V, qui expire le 16 septembre

1380.

Peu de temps avant cette mort éclate le grand schisme
d'Occident, qui ne devait finir qu'en I41G. Charles V avait

rendu une loi par laquelle la majorité des rois était fixée à treize

ans accomplis. Charles VI n'en ayant que onze, la question

de la régence vint diviser ses oncles; mais, pour éviter

d'en venir aux mains, ils con\ieiment d'émanciper le jeune

prince, qui est sacré à Rcirns. Quoique Charles VI eût été

émancipé, le pouvoir royal existait de fait entre les mains

de ses oncles. Le duc d'Anjou excite un soulèvement dans

Paris, en élablissant de nouveaux impôts, qu'il est forcé de

révoquer. Il tente de les rétablir encore, et Paiis est en

proie à la révolte que l'histoire appelle des maillotlins.

Quand tout est rentré dans l'ordre, et que Paris a chère-

ment acheté la paix, le roi prend possession de sa capitale,

et y signale sa présence par des supplices et des confisca-

tions. Rouen et les villes du Languedoc sont livrées aux

mêmes vengeances. Le duc de Bretagne s'était soumis ; la

Flandre, qui résistait toujours à sa noblesse, est vaincue et

pacifiée par le duc de Bourgogne. La guerre continuait ce-

pendant avec les Anglais, et Charles projettait deux des-

centes ruineuses dans la Grande-Bretagne, mais sans succès.

Une campagne contre le duc de Gueldre faisait encore

éprouver des pertes considérables à noire armée ; enfin, le

roi, pour calmer le mécontentement du peuple, renvoie ses

oncles, et déclare que désormais il gouvernera seul. On
s'attend à voir renaître la prospérité publique ; une trêve

est conclue avec l'Angleterre ( 1389 ). La réforme de quel-

ques abus fait d'abord bien augurer de l'avenir; mais l'in-

conséquence du prince, sa conduite, ses excès, chassent

bientôt tout espoir. Le duc de Bretagne refuse de livrer

Pierre de Craon, qui a tenté d'assassiner le connétable de

Clisson; Charles VI marche contre le duc, et sa démence
se déclare. Aussitôt ses oncles s'emparent de sa personne,

et écartent ses conseillers ; le duc de Bourgogne se saisit

du gouvernement.

Dès cette époque ( 5 août 1392 ), Charles n'a que peu

ù'iiUervalles lacides : dans ces courts instants, les personnes

qui l'entourent exercent sur lui la plus grande inlluence;

il abandonne tour à tour son autorité à l'un des princes du
sang ou à l'autre. Les ducs de Bourgogne et d'Orléans for-

ment deux partis, qui s'arrachent mutuellenieut leur proie.

Jean sans Peur, qui succède à son pèrePliili.ppe le Hardi dans
le duché de Boujgogne, enlève de vive force le roi et le

dauphin au duc d'Orléans, qu'il fait assassiner plus tard

( 1407 ). Pendant ces luttes intestines, la trêve avec l'An-

gleterre avait été prorogée à plusieurs reprises, et Richard II

se voyait détrôné par Derby, qui prenait le nom de Henri IV.

L'usurpateur, assez occupé en Angleterre, demeure en paix

avec la France, malgré quelques hostilités de part et d'autre,

de notre cûté surtout. Le schisme d'Occident durait tou-

jours; la France, après avoir tour à tour accepté et renié

le pouvoir de Benoit XIll, finit par proclamer sa neutra-

lité. Quant il Benoit, sa mauvaise foi et celle de Grégoire XII
perpéluaient leurs inlerminables discussions, et partageaient

l'Europe en deux camps. Gènes s'était donnée au roi, en

t:î!i6; le maréchal Boucicaut s'en (ait expulser pour sa

conduite, et nous perdons ce précieux boulevard en Italie

(1409).

Cependant les princes du sang se préparaient à briser le

pouvoir du duc de Bourgogne, quand une victoire qu'il

remporte ii Hasbain sur les Liégeois, révoltés conirc leur

évéque, leur inspire une telle frayeur, qu'ils .sortcnlde Paris,

et en font sortir le roi et la reine. Bientôt la faction du duc
de Bourgogne et celle <rOrléans, appeh'O d'.lrmnjfuic de-

puis que ce iirincc avait épousé la fille du comte dt; ce nom ,

ensanglanient de nouveau la France; la guerre civile éclate

plus terrible. Les Bourguignons s'appuient à Paris sur la

populace; le gouverneur de la ville, qui leur est dévoué, fait

distribuer des armes aux bouchers, et le duc Jean sans Peur
entre dans la place pendant que les Armagnacs pillent les

environs et cherchent à effrayer la ville. Les Bourguignons

et les Armagnacs s'allient tour à tour aux Anglais pour dé-

membrer la France. Paris est successivement à leur pouvoir,

et de sanglantes réactions suivent de sanglants triomphes.

Ces scènes de guerre civile se renouvellent chaque jour ; le

roi marche lui-même à plusieurs reprises contre le duc de
Bourgogne pour obtenir une paix éphémère. Aussi, quand
Henri V d'Angleterre se jette sur la France, le duc de Bour-
gogne refuse son concours au roi , dont l'armée est défaite,

le 25 octobre 1415, dans l'affreuse journée d'Azincourt.
Après cette victoire, dont le roi d'Angleterre ne sait point

profiter, tous les princes du sang entrent en négociations

avec lui pour trahir la France. L'assassinat du duc de Bour-
gogne, dans son entrevue à Montereau avec le dauphin
Charles, placé à la tête du parti d'Armagnac, achève de

de mettre le comble à l'exaspération des partis. Le roi d'An-

gleterre s'étant emparé de la Normandie ( 1418 ), le duc
de Bourgogne, parvenu à dominer le roi, s'unit à lui contre

le dauphin, et Charles VI déclare son fils indigne du trône.

L'inllme traité de Troyes ( 1420 ) consacre cette odieuse

spoliation en instituant l'étranger régent et héritier de la cou-

ronne de France. De lii tous les maux qui vont affliger

notre patrie après la mort de Charles VI et de Henri V,
arrivées à peu d'intervalle l'une de l'autre ( 1452 ).

Les désasties de toutes espèces qui avaient signalé le règne

des premiers Valois, la haine vouée généralement aux Ar-

magnacs , dont le dauphin était le chef réel , semblaient de-

voir assurer a Henri VI, petit-fils de Charles VI, la posses-

sion de la France : Cbarles VII ne possédait plus que
quelques provinces du centre de la France , le Poitou , le

Berry, l'Anjou , etc. , et son indolence setnblait devoir lui

interdire le chemin du trône usurpé. Le duc de Bedford,

lord protecteur de France et d'Angleterre pendant la minorité

de Henri VI , s'était allié contre lui aux ducs de Bretagne et

de Bourgogne. Les forces de Charles, bien que grossies par

des auxiliaires écossais et lombaj'ds, n'étaient pas en état

de leur résister : elles sont défaites sur plusieurs points , à

Crevaut-sur-Yonne , à Verneuil; et l'Anglais s'empare du
Maine ( 1425). Charles nomme connétable le comte de Ri-

chemont, espérant ainsi détacher des Anglais les ducs de

Bourgogne et de Bretagne, dont il est parent; maisil n'y

parvientpas. Les Anglais font de nouveaux progrès, se rendent

maîtres de plusieurs places des bords de la Loire, mettent le

siège devant Orléans, q\i'ils réduisent à la dernière extrémité,

et battent de nouveau les F"rançais à lajournée des /îarenjs.
Ici(1429) apparaîtJeanue d'Arc, cette admirable figure

historique, toute resplendissante de patriotisme et de foi.

C'est elle , c'est cette femme forte qui ramène la victoire

sous les drapeaux du roi , et qui le fait sacrer a Reims; mais

le roi retombe dans son indolence, dès que ce puissant

appui vient à lui manquer. Cependant la domination anglaise

fatigue les Parisiens; le duc de Bourgogne, courroucé contre

le duc de Glocester, oncle du monarque étranger, oublie

la baiue qu'il a vouée au dauphin depuis le meurtrede son

père, et ne songeant qu'à agrandir ses États du côté du du-

ché deBrabant, dont il vient d'hériter, il conclut avec le

roi Charles unetrêve de deux années (1431-1437). Bientôt I7

lui accorda même la paix sur la médiation du pape, non
sans lui avoir imposé de cruels sacrifices.

Privés ainsi d'un puissant allié, les Anglais évacuent

Paris (1436), où le roi séjourne momentanément, le l.H no-

vembre de l'année suivante, pour l'abandonner aussitôt à

la peste et k la famine. Jloutereau , Meaux , tombent en son

pouvoir,et il rentrede nouveau danssa capitale (1439), pour

y dépluyerune vigueur de caractère à laquelle il n'avait

pas accou linné les esprits. Les brigandages des écorclieurs

et autres aventuriers attirent d'abord son attention ; iJ y
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met un ttTfiie en rendant les barons et les capitaines res-

nonsables des crimes <le leurs soldats; ordonnance <iiii mé-

contente les princes, l'armée et sescliefs, et provoque la

révolte connue sons le nom <lc pra ijueric , à la têle do

laquelle apparaît le dauphin, qui plus tard sera Louis XI.

Les états généraux, que le roi avait souvent convoqués,

seréunissent àOrléans.et se prononcent pour la paix avec

l'Angleterre, en même temps qu'ils accordent au roi une

taille de 1,700,000 liv. pour réduire toute la gendarmerie

à quinze compagnies , fortes cliacunc de six cents liornmes.

Cliarles VU, après avoir mis lin ii la praguerie et pacifié la

Champagne, le Poitou, la Saintonge, le Limousin, ravagés

par lesécorcheurs, s'empare de Pontoise, d'Évreux, et pour

occuper les gens de guerre hors du royaume durant une

trêve de vingt-deux mois, signée à Tours, entre l'Angleterre

et la France, il envoie le dauphin guerroyer contre les Suisses,

et marche lui-même contre Metz , dans l'intenlion de faire

restituer la Lorraine à René d'Anjou, appelé au trùne de

Naples en 1435. Metz, effrayée, acheta la paix ; et les Alle-

mands , attaqués sans provocation , la firent aussi.

Le concile de Bile, d'après les décrets duquel avait été

rendue, en 1431, la iinigrnatiyuc sanclioiu, avait servi de

prétexte à Pexpédilion de Louis contre les Suisses : ce con-

cile et les doctrines des hussites agitaient l'Église depuis

longtemps; les états généraux tenus à Bourges, en 1440
,

s'en étaient sérieusement occupés. Cependant l'ordre se ré-

tablissait dans les provinces ; l'industrie , le commerce , l'a-

griculture, faisaient des progrès, et la prospérité delà

France, dit Sismondi, semblait la réaction des adversités

passées. Jacques Cœur, riche négociant de Bourges, qui

avait acquis dans le commerce une fortune qui lui permet-

tait de rendre des services à Charles VI, s'attachait à rétablir

l'ordre dans les finances, et organisait le corps des francs
archers, qui devait plus tard rendre d'importants services.

Le roi prend en même temps plusieurs mesures décisives.

Il soumet à une juridiction prévôtale tous le malvivanfs,

cadre large , dans lequel le mendiant peut se trouver con-

fondu avec le brigand etle voleur; il abandonneaux élus,

ou prud'hommes, nommés aux assemblées des communes,
le droit de percevoir etd'asseoir la taille sur les roturiers, en
proportion de leurs possessions et de leurs facultés ; toute sa

politique tend à centraliser et renforcer l'autorité monar-
chique.

L'Angleterre, en proie à de cruelles divisions, n'était plus à
craindre pour nous. Henri VI était en état d'imbécillilé;

Marguerite d'Anjou, sa femme, avait fait périr le duo de
Glocester, oncle de son époux. Le mépris public réveillait

le souvenir des droits de la maison d'York, dont le chef,

le duc Richard, descendait du second fils d'Edouard III,

tandis qu'Henri ne descendait que du troisième : les Français
profilent de ces divisions pour reprendre le Mans et le

Maine, Rouen, Harlleur, Honlleur, Cherbourg, Falaise, Caen,
Bordeaux, Bayonne, la haute et basse Normandie, à
la conquête desquelles contribue beaucoup le duc de Breta-

gne, François I". Charles, par une politique bien entendue,
accorde des privilèges à toutes les provinces qu'il enlève
aux Anglais, après une possession séculaire. A l'extérieur,

les troubles de l'Angleterre se changent en une cruelle ré-

volution, et, après plusieurs batailles perdues ou gagnées
contre la reine Marguerite , le fils de Richard , duc d'York

,

resté victorieux, se fait couronner sous le nom d'Edouard VI
(1461).

Cependant des divisions intestines éclataient entre le roi
de France et de puissants seigneurs. Offensé par le comte
d'Armagnac, il le dépouille de son comté, il fait aussi con-
damnera mort le duc d'Alençon

, qu'il accuse de trahison,
lînfin, il se brouille avec son fils, le dauphin Louis, qui,
retiré d'abord en Dauphiné, où il épouse Charlolle de Savoie,
occasionne une courte guerre au père de celle princesse , et
se réfugie ensuite auprès du duc de Bourgogne, pendant que
Charles VII, poussé par le comte de Dammartin , s'empare
du Dauphiné et l'incorpore à la France. Le duc de Bourgo-

gne, continuellement occupé à soumettre les Flamands, ou
ne |iouvant faire la guerre faute d'argent, itait devenu en
quelque Sorte étranger à la France; malgré sa haine contre

le père, il accueille bien le fils, et l'établit au chJteau de

Genappe. La prise de Conslantinople par les Turcs, des

cruautés exerc/'es par l'inquisition à Arras, des troubles dans
l'université, toujours remuante et jalouse de ses privilèges

,

signalent la fin de ce règne de trente-neuf ans, pendant le-

quel tout le royaume fut reconquis sur les Anglais.

Le dauphin ressentit la plus grande joie de la mort de son

père : rentré en France avec le duc de Bourgogne, il n'est

pas plus tôt sacré qu'il change tous les mini.stres, rend au

duc d'Alençon et à d'Armagnac les domaines dont son père

les avait dépouillés, révoque la pragmatique sanction , règle

l'organisation du parlement de Toulouse , s'attache les puis-

santes maisons de Foix et d'Anjou , et déploie une activilé

extraordinaire. 11 se rend successivement à Amhoise, à

Tours, à Bordeaux, à Cliinon , à Chartres, en Normandie,

dans le Béarn , dans la Navarre, etc., se fait engager le

Roussillon ctia Cerdagnepar leroiJean II d'Aragon, contre

lequel ses sujets étaient révoltés, et manifeste déjà au dedans

comme au dehors du royaume son caractère ombrageux

et son intention de tout plier à sa volonté. 11 avait fait à

son avènement des promesses qu'il ne songeait nullement à

remplir; il avait fait croire à un dégrèvement d'impOls,

qu'il se garda bien d'accorder; loin de là, il en demanda de

nouveaux, (t aggrava entre autres celui sur les vins. Ces

mesures font révolter Reims, Angers, Alençon , Aurillac et

d'autres villes, qu'il punit cruellement. 11 voulait ramener le

duc de Bourgogne à la même dépendance que les feudalaires,

et établir la gabelle dans son duché. N'ayant pu y parvenir,

il cherche à s'attacher le sire de Cliimay , Jean de Croy et le

oomte d'Étampes, en les comblant de faveurs. Dans une

entrevue qu'il a avec le duc de Bourgogne il en rachète les

villes de la Somme que Charles VII lui avait laissées

en gage, et recouvre ainsi les meilleures forteresses de

France.

Le comte de Charolais, Charles le Téméraire, fils

du duc de Bourgogne, forme une ligue contre Louis XI avec

le duc de Bretagne , et ce dernier dénonce le roi aux princes

du sang comme ayant conspiré contre eux avec les Anglais.

Le roi en effet avait négocié avec Edouard IV, qu'ils vou-

laient entraîner dans leur ligue. Bientôt le comte de Charo-

lais, réconcilié avec son père, se présente pour chef aux
princes français : la ligue du bien public est formée, et les

ducs de Berry, frère du roi, de Bourbon, de Bretagne, de
Bourgogne, d'Alençon; les comtes deSaint-Pol, d'Arma-
gnac, Dunois, qui s'était illustré sous le règne de son père,

le sire d'Al bref, le vicomte de Polignac, etc., se décla-

rent contre le monarque. La bataille de Montlliéry ( 16

'uillet 1465 ), dans laquelle le comte de Charolais demeure
maitre du champ de bataille, des défeclions dans l'armée

du roi, obligent celui-ci à laire, par le traité de Conllans,

d'immenses concessions aux princes coalisés. Des lettres de
pardon leur sont accordées, et le frère du roi, Charles, prête

hommage à Louis XI pour ie duché de Normandie, que son
Irère lui accorde; les autres princes mécontents font le

même acte de soumission pour leurs fiefs dépendants de la

couronne. Mais, Charles le Téméraire étant occupé à com-
battre les Liégeois , Louis XI profile des démêlés entre les

ducs de Bretagne et de Normandie pour reprendre cette pro-

vince. On le voit occupé sans relâche à s'attacher ses enne-

mis : ainsi, il rappelle auprès de lui les comtes de Dam-
martin, de Saint-Pol et plusieurs autres seigneurs, pendant
qu'il renvoie ses anciens favoris. Mais les ducs de Bretagne,

d'Alençon et Charles de Normandie se révoltent de nouveau,

pendant que les Liégeois, soulevés une seconde fois, empê-
chent Charles le Téméraire, devenu duc de Bourgogne par

la mort de son père, de faire une diversion en faveur des
princes : le duc de Bourgogne défait les Liégeois, alliés de

Louis XI, et les soumet, pendant que le roi force le duc de

Bretagne a la paix.
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Louis XI désirait bien afïerniir son pouvoir par la soumis-

sion de la maison de Bourgogne : pressé de tous côtés de

l'attaquer, il se décide, sur les instances du cardinal La

Balue, à entrer en négociations. Il se rend donc à Péronne,

pour avoir une entrevue avec Charles le Téméraire; mais

celui-ci apprenant que Liège vient de se soulever encore,

le retient prisonnier, lui fait confirmer, par le traité de Pé-

ronne, toutes les prétentions exagérées des ducs de Bour-

gogne, repoussées depuis trente ans, et le force à marcher

en personne avec lui contre Liège, qui est prise, pillée et

réduite en cendres. A son retour en France, Louis fait chasser

le comte d'Armagnac par Damniartin; il donne ensuite le

duché de Guienne à son frère Charles de France, institue

l'ordrede Saint-Michel, dont il se fait le chef, dans le but

oc maii'lenir d'une manière plus étroite les seigneurs sous

son oIxMssance, en exigeant que les chevaliers de cet ordre

lui prêtent serment de fldélité. Mais les princes n'en con-

tinuent pas moins à être ses ennemis ; alors
,
pour trouver

un contre-poiiis à leurs mauvais desseins, il cherche un
.mpui dans l'affection du peuple. Il discipline l'armée, arme

les milices bourgeoises, et leur laisse le choix de leurs offi-

ciers; crée dans un grand nombre de villes des magistra-

tures municipales, élues par les citoyens ; établit l'inanio-

vibililé des juges et des officiers royaux, et imprime un bril-

lant essor a la prospérité commerciale de la France; puis il

convoque une assemblée de notables, qui le dégage des obli-

gations du traité de Péronne, s'empare de Saint-Quentin et

d'Amiens, et soutient une courte guerre contre Charles le

Téméraire en Picardie.

Charles espérait se faire du duc de Guienne un instrument

contre Louis Xi, et usurper l'autorité royale au profit des

princes indépendants. Le duc de Guienne se flattait de l'es-

poir d'épouser la fille du duc de Bourgogne; mais le ciel ou

le poison l'en empêchèrent ; il mourut ( 1472 ), laissant la

guerre s'engager de nouveau entre Cliarles et le roi. Cliarles

ravage la Normandie et attaque Beau vais, d'où il est re-

poussé par les citoyens et les femmes, commandées par

Jeanne Hachette. 11 va bientôt chercher des ennemis hors

de France. Louis XI profite de S9n absence pour abaisser le

duc d'Alençon, le comte d'Armagnac et la maison d'Anjou.

Le RoussiUon s'étant soulevé, il le ravage et le soumet de
nouveau. Mais de redoutables ennemis allaient l'attaquer :

Edouard IV, descendu en France, venait de s'allier contre

lui avec le duc de Bourgogne, qui perdait son armée devant
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Neuss, après avoir voulu se faire couronner par l'empe-

reur roi de la Gaule belgique. Toutefois, Louis XI écarte

l'orage, et Edouard, mi'content de Charles le Téméraire,

traite de la paix. Bientôt le roi de France, après avoir fait

exécuter le connétable de Saint-Pol, qui le trahissait, apprend

la mort de Charles le Téméraire. Défait à Grandson, à Morat,

à Nancy, il avait laissé ses États à une fille de vingt ans.

Louis XI se fait successivement rendre hommage par les

deux Bourgognes, la Picardie, l'Artois, le Hainaut; mais il

mécontente le prince d'Orange, à qui il doit la majeure partie

de ses conquêtes, et celui-ci se tourne contre lui; la Bour-

gogne se soulève. Marie de Bourgogne, fille de Charles le

Téméraire, se marie à Maximilien d'Autriche, que les Bour-

guignons accueillent avec joie. Cependant, le traité d'Arras

( 1482 ) met fin à celle guerre, en assurant au dauphin la

main de la fille de Marie et de Maximilien. En même temps

la Provence est réunie à la France, par l'extinction de la

maison d'Anjou, et Louis XI meurt au château de Ples-

sis-lès-Tours, où il vivait au milieu des précautions les plus

grandes pour sa sûreté, tant sa défiance avait cru avec l'âge.

Louis XI avait abaissé l'aristocratie; mais quelque popu-

laires que fussent ses mesures et ses manières, il avait mé-

contenté tous les ordres : les princes du sang étaient tous

soumis; la féodalité ne pouvait plus lutter contre l'autorité

royale; les barons et les gran Is .seigneurs ne pouvaient

plus conduire leurs vassaux à la guerre, et leur droit de

commander le guet et la garde dans leurs cliâtellenies était

restreint ; l'augmentation des soldats et des charges avait
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écrasé le peuple. Le roi savait la haine qu'on lui perlait, el

c'est à la connaissance de la vérité qu'on doit attribuer l'excès

de sa défiance et "de sa cruauté. Tristan l'Ermite, son
prévôt, s'était lait le ministre de ses barbaries : des cages de

1er de six à huit pieds de long servaient de prison aux en-
nemis de son maître; le cardinal La Balue, le duc d'Aleu5,on

et plusieurs autres furent enfermés dans ces cages.

CharlesVIII était âgé de treize ans et deux mois à la

mort de son père. Les princes du sang, réunis autour de
lui , s'arrogeaient une autorité qui souleva bientôt de grandes
divisions entre eux ; les plaintes de la nation ajoutaient beau-

coup aux difficultés de leur situation et aux embarras du
gouvernement. Un recours aux états généraux semblait être

le meilleur parti à prendre pour satisfaire à toutes les exi-

gences. Les états sont convoqués à Tours : ils abandonnent le

gouvernement à la fille de Louis XI, à la dame de Beaujeu,
à qui les ducs d'Orléans et de Bourbon le disputaient. En
même temps, ils signalent de nombreux abus à réformer.

Les cahiers du tiers état représentent la misère excessive

du pauvre peuple jadiz novimé français , el ores de pire
condilion que le serf. Ces états, qui occupent une place

importante dans l'histoire, sont renvoyés, après avoir réduit

les tailles. On leur promet de les assembler de nouveau
tous les deux ans. Déjà le peuple et les grands s'adressaient

à eux comme à une autorité souveraine ; mais leur faiblesse

les fit renoncer au rôle qu'ils auraient pu jouer, pour se

contenter de celui de simples légi^lateurs. Cepen(Iant , le

duc d'Orléans ( depuis Louis XII ) et les princes , mécon-
tents du pouvoir confié à la dame de Beaujeu, lèvent l'éten-

dard de la révolte; mais le combat de Saint-Aubin-du-Cor-

mier détruit cette ligue, et le duc d'Orléans est emprisonné.

Après cette victoire, qui lui a enlevé ses principales villes,

le duc de Bretagne demande la paix, et meurt, ne laissant

que des filles (1488). Anne de Bretagne, l'ainée, était

fiancée à Maximilien d'Autriche, dont Charles YIII devait

épouser la fille; mais le roi de France renvoie à celui-ci Mar-

guerite de Bourgogne, et épouse Anne de Bretagne, pour

accroître ses États par la possession de cette grande province.

Peu de temps après cette union , le roi
,
persuadé qu'il

remplira un jour l'univers de son nom, et qu'en sa qua-

lité d'héritier des possessions et prétentions de la maison

d'Anjou, il a lies droits sur le royaume de Naples, s'em-

presse de conclure une paix désavantageuse avec Maximi-

lien d'Autriche , Ferdinand d'Espagne et Henri VIII d'Au-

'

gleterre , cédant au premier les comtés de Bourgogne , de
Charolais et d'Artois, an second le RoussiUon et la Cer-

dagne, s'engageant à payer à Henri 1,145,000 écus d'or.

Après ces arrangements, il s'élance en Italie, et envahit le

royaume Naples en quinze jours; mais cette conquête

alarme les princes chrétiens. La ligue de Venise est formée

entre les Véniliens, le pape Alexandre VI , l'empereur Maxi-

milien d'Autriche et Ludovic Sforce, duc de Milan. Quarante

mille alliés altendent à la descente des Apennins Charles,

ipii bat en retraite : ils sont complètement défaits par 9,00u

Français à la bataille de For noue. Malgré les résultats de

cette victoire et ceux de la bataille de Séminare en Calabre,

gagnée par D'Aubigny contre Gonzalve de Cordoue
et le roi Ferdinand de Naples, ce royaume est bientôt perdu

pour la France , et Charles VIII meurt en songeant à res-

saisir sa conquête.

Il n'avait pas d'enfants. Le duc d'Orléans, arrière-petit-

fils de Charles V, lui succède sous le nom de Louis XII.
Il épouse la veuve de Charles VIII, autant par inclination

que pour assurer la possession de la Bretagne à la France.

Louis XII débute par des actes qui doivent lui attirer la

popularité; il diminue les impôts et régularise l'action de la

justice. On ne devait pas s'attendre à ce que le duc d'Orléans,

qui s'était opposé à la seconde entreprise sur Naples, dût

reparaître sur le théâtre de nos revers aussitôt après son avè-

nement au trône; mais bientôt, par cette fatalité qui coûta

tant d'or et de sang à la France, il veut, lui aussi, faire

valoir ses droits sur le Milanais, du chef de sa grand'-mère,

Si
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Valeiitine, et recoiii|iiiirir Naples en niêiiift temps. Ses ef-

forts sont «raboril couronnés de succès; mais, trompé par

son allié Ferdinand le Catliolique, avec leiiuel il doit par-

tager le rojauine de Naples, il éprouve àson tour de cruels

revers : les Français sont battus à Séininare, sous les ordres

(lu même U'Aubigny qui y avait été victorieux buit ans

auparavant-; à Cérignole, où le duc de Nemours est tué,

et à Carillan; par suite, le royaume de Naples est de nou-

veau perdu pour eux. Louis XII ressent un vif cbagiin de

ces échecs; cependant il cliitie Gènes , ipii s'était soulevée,

et adhère à la fameuse ligue de Cambray, qui devait écra-

ser Venise ; il gagne sur les troupes de cette république la cé-

lèbre bataille d'.ignadel, s'empare de Vérone, Fcrrare,

Padoue, et fait son entrée triomphale dans Milan. Mais le

pape Jules H, qui a toujours été l'ennemi de la France,

forme contre cette puissance, de concert avec l'Esjiagne et

l'Angleterre, la ligue de la sainte union ( 1510) : Bayard met
leur armée en déroule à la Bastide de Genivole. Les Suisses

viennent au secours du pape; Gaston de Foix, duc de

Nemours, neveu de Louis XII, les empêche de faire une

diversion favorable- Après de nombreux succès, ce jeune

guerrier menrt à la bataille de Ravennes, où l'armée ennemie

est taillée en pièces.

Mais la fortune avait cessé d'être favorable à nos armes :

Louis XII ne conserve plus en Italie que quelques places.

Les défaites de Novarre et de Guinegatte, où Cayard est fait

prisonnier ; la conquête de la Navarre sur Jean d'Albret

par l'Espagne; l'invasion de la Bourgogne, de la Normandie

et de la Flandre par les Suisses ; l'empereur Maximilien et

Henri VIII, après lui avoir fait perdre entièrement le Mila-

nais, le forcent à conclure la paix. Pour subvenir aux

frais de la guerre, il avait rendu vénales les charges de ju-

dicature : c'était une faute grave et indigne de son caractère.

On reproche à Louis XI I ses mauvais succès dans la

guerre et les fâcheuses conséquences qu'ils eurent pour

les finances, les fautes et la duplicité de sa politique
,
quel-

quefois la dureté de sa conduite envers les vaincus.

Son successeur, François T'' (151 j), préocciqié de recou-

vrer le Milanais, court porter la guerre en ItaUe. La bataille

de Marignan, où les Suisses perdent 14, 000 hommes, lui

assure la conquête du Milanais. C'est vers celte époque

que le pape Léon X et le roi signent le fameux concordat
par lequel la pragmatique sanction était définitivement

abolie, le droit d'an notes donné au pape , et celui d'élec-

tion aux évèchéset abbayes au monarque français. Ferdi-

nand le Catholique meurt sur ces entrefaites ; son petit-fils

,

Charles 1""^, lui succède, sous le nom de Charles-Quint.
François conclut avec ce monarque le traité île Noyon, par

lequel Charles devait restituer la Navarre et épouser Louise

de France, fille de François F', conditions qui ne furent

jamais exécutées; il conclut aussi celui de Fribourg avec

les Suisses, qui s'engagèrent à une paix i terncUe
,
qu'ils

n'ont pas violée dépuis. Mais Charles-Quint et François 1"

ne devaient pas tarder à se rencontrer sur le champ de l'am-

bition; tous deux avaient brigué la couronne impériale;

elle était échue à Charles-Quint. François l" , dans une

entrevue avec Henri VIII, inquiet aussi de l'accroissement

de pouvoir de Charles-Quint, cherche à s'appuyer de l'An-

gleterre contre son heureux rival ; n'ayant pu y réussir, il

supporte à lui seul tout le poids de la guerre, qui s'engage

dans les Pays-Bas. Elle est à peu près sans grands avan-

tages pour l'un et l'autre roi ; mais le sort des armes devient

défavorable à François 1"' en Italie, où les affaires de la

France se trouvaient déjà compromises par les fautes nom-
breuses de la cour et des généraux. La bataille de la

Bicoque ouvre aux impériaux Lodi, Pizzighettone, Cré-

mone et Gênes, qui est livrée au pillage. En même temps,
Henri VIII déclare la guerre à la Fiance, et d'un autre côté

la défection du connétable de Bourbon prive ce royaume
d'un puissant appui. Grâce à lui , les ennemis nous enlèvent

derechef le Milanais. Nos troupes sont poursuivies et bat-

tues i lîebec; Bayard meurt de ses blessures. Enhardi

par ses succès, le connétable entre en Provence, assiège

Marseille; mais après quarante jours d'inutiles altaciues, il

est obligé de repasser en Italie, où François l" perd la ba-
taille de Pavic, et devient prisonnier de Charles-i,)uiHt.

Ce succès inattendu jetle la désunion panui les vain-

queurs : le pape, les Vénitiens et le nouveau duc de .Milan,

François Sforce, s'unissent contre l'empereur, (pii occupait

toute l'Italie; Henri VIII lui-même se déclare conire lui.

Cependant, François I" n'obtient sa liberté (1526) i|u'en

cédant à Charles-Quint le duclié de Buur^'ogue ,1e comté île

Charolais, plusieurs places imporiautes du nord, et ses pré-

tentions sur Naples, Milan, Gênes, etc. .Mais à peine^esl-il

libre qu'il proteste contre ce traité ; les élats de Bour-
gogne déclarent que cette contrée ne veut point passer

sous une domination étrangère; et la guerre recommoncc
en Italie entre l'empereur cl François l", allié tour t -ur à

l'Angleterre, aux Suisses, aux Vénitiens, aux Florentins et

aux Milanais. Le traité de Cambray procuie à la France

une paix de quelques années
,
pendant laquelle l'Auvergne

,

le Bourbonnais, le comté de la Marche et la Bretagne sont

irrévocablement réunis à la couronne. François I" occupe
.ses loisirs à protéger la galanterie et les beaux-arts, mais il

fonde aussi une infanterie nationale.

Pendant la période que nous venons de parcourir, la reli-

gion subissait des modifications importantes, dont le clergé

catholique s'alarmait avec raison. Lullier et Calvin
étaient venus, prêchant la réforme; les prolestants M'étaient

répandus et multipliés sur tous les points ; on commençait
à les persécuter en France; Henri VIII, en Angleterre, à la

suite d'insignifiants démêlés avec le souverain pontife, pro-

tégea le protestantisme, et se déclara le chef de l'Eglise

anglicane. François I", au contraire, grand persicuteiir de
la réforme, trouve pourtant le moyen de revenir à ses projets

sur l'Italie : le duc de Milan, ayant violé envers lui le droit

des gens en faisant trancher la tête à un de ses ambassa-

deurs, il profile de l'expédition de Charles-Quint contre

Tunis pour s'emparer de la Savoie et du Piémont ; Charles-

Quint, de son coté, tente de s'emparer de la Provence, mais

il échoue devant Marseille, et bat en retraite après avoir

perdu, par les maladies et la disette, la majeure partie de

sa belle armée de G0,000 hommes. Les hostilités changent

alors ( 1637 ) de terrain : les Impériaux entrent en Picardie,

tandis que le roi s'empare d'Hesdin, de Saint-Venant et de
quelques autres places. Enfin, les deux rivaux , épuisés,

signent une trêve de dix années. Charles-Quint en profite

pour susciter de nouveaux ennemis à la France. Dugnast,

gouverneur du Milanais pour l'empereur, fait assas.^iner

deux ambassadeurs que le roi envoyait à Venise. Il n'en

fallait pas tant pour irriter François l" , et la guerre éclate

de toutes parts : en Picardie, eu Brabant, dans le Luxem-
bourg, où la ville de ce nom tombeau pouvoir de la France

ainsi que Jlaubeuge, Tiricmont, -Lanilrecies-sur-Sambre,

que l'empereur vient assiéger en vain; et en Piémont, où
le duc d'Enghien s'empare de Nice et défait Duguaft à la

bataille de Cerisoles; l:',000 Impériaux sont mis hors de

combat. Mais bientôt l'empereur répare ces échecs en s'al-

liant à Henri VHI, qui s'empare de Boulogne, reprend

Luxembourg, pénètre en Champagne et arrive à Soissons.

L'alarme se répand dans Paris, elle dure peu : Charles,

dont l'armée était en proie à la disette, et qui attendait

vainement les troupes anglaises, occupées au siège de Bou-

logne, s'arrêta là. La paix de Crécy, paix à la fois honteuse

et désavantageuse pour la France, mit fin à nos longues el

funestes luttes contre l'empereur. Elle fut cimentée par la

paix d'Ardres avec Henri VIII, qui s'engagea à restituer

Boulogne dans huit ans, moyennant 800,000 cens.

Le siècle de François 1" a été appelé siècle de la re-

naissance : les arts conmiençaient en effet à grandir

parmi nous, et l'instruction, si rare sous les premiers Valois,

s'était répandue. Le contact de l'Italie fut en grande partie

la cause de ces progrès insensible*, qu'on voyait poindre

di-jà un siècle auparavant. Il est fâcheux que, pour &ire
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ombre au tableau , l'iiistoire ait à enregistrer le massacre

des habilanls de Cabrières et de Mérindol, accusés d'être

imbus des doctrines protestantes. Au reste, ces doctrines

nouvelles furent toujours l'effroi du grand monarque, et

dès 1533 il proscrivait l'imprimerie, comme suspecte de les

propager.

Une révolution parmi les courtisans (1547) signala l'avé-

neinent de H en r i II, fils de François 1''. Le nouveau mo-
narque prend pour conseillers le duc de Guise, le cardinal

de Lorraine, le connétable de Montmorency , le maréclial de

Saint-André. La ducliesse de Valentinois, Diane de
Poitiers, et Catberine de Médicis, exercent successive-

ment une grande influence sur les déterminations du gou-

vernement ; les anciens conseillers de François P'^sont ren-

voyés. La nation gagne peu à ces révolutions de cour : de

nouveaux impôts sur le sel agitent la Guienne, et pourtant

Henri profite des troubles de l'Angleterre pour enlever a celte

puissance toutes les places fortes qui avoisinent Boulogne.

Cette rille lui est même remise, moyeftnant 400,000 écus. Il

(ait, sous d'adroits prétextes, conduire en France la jeune reine

d Ecosse, Marie Stuart, âgée de six ans, qu'U se propose d'unir

au dauphin son fils, puis il se ligue par le traité de Cliambord,

avec les princes protestants de l'Allemagne, qui rêvent

le maintien de la constitution germanique. Charles Quint

croyait l'asservissement de l'Allemagne complet; il inves-

tissait Parme, qu'il avait à cœur de joindre au duché de

Milan. Mais Henri II elles princes allemands lui déclarèrent

la guerre. Le premier s'empare de la Lorraine et des trois

places de Metz, Toul el Verdun, pendant que les ducs de

Nevers et de Vendôme ravagent le Luxembourg et le Hai-

naut; mais abandonné par ses alliés, et apprenant l'entrée

en Picardie et en Champagne des troupes de la gouvernante

des Pays-Bas, Henri II revient en France. L'empereur as-

siège MeU, défendue par le duc de Guise, qui le force à

battre en retraite ( 1553 ) après une perte de plus de 30, 000

hommes. Dans cette retraite, Charles Quint détruisit dé

fond en comble Thérouane et Hesdin ; cruauté inutile, dont

le seulrésultat fut d'irriter le roi, qui dévasta ù son tour le

Cambrésis, le Hainaut et le Brabant. Les Impériaux sont

battus au combat de Renti ; nos armées aussi éprouvent un

échec en Italie. Henri conclut avec le pape Paul IV une

ligue offensive et défensive, dont le but est la guerre

contre Charles-Quint cl ' conquête du royaume de Na-

ples. Mais une trêve de cinq ans ne tarde pas à succéder

a cette prise d'armes inopinée ( 1556).

Charles-Quint venait d'abdiquer sa double couronne d'em-

pereur et de roi, pour contempler du fond d'un cloître le

néant des choses humaines. Le turbulent pontife crut le mo-
ment favorable pour tourmenter le fds comme il avait tour-

menté le père. A son instigation, Henri II déclare la guerre

à Philippe II. Mais c'était peu de choses que l'alliance de

Borne ; les Fronçais échouent en Italie, et ont à résister à

la lois aux Espagnols et aux Anglais, entrés en Picardie; la

reine d'Angleterre, épouse de Philippe II, s'était réunie à

lui contre Henri II :1a bataille de Saint- Quentin voit

tomber le duc d'Engbien, une multitude de seigneurs de
grand courage, et beaucoup de braves soldats. La France

est en grand danger. Heureusement pour elle, l'ennemi ne

sait pas profiter de sa victoire; il s'endert sur ses lauriers,

taniiis que le duc de Guise, rappelé d'Italie, ranime nos

troupes par la prise de Calais, que les Anglais possédaient

depuis PJillippe de Valois, et par celle de Tliionville, un des

meilleurs boulevards de la France du côté de l'Allemagne.

Les états généraux, convoqués ,i l'effet de voter des sub-

sides pour la guerre, accordent trois millions, et la paix est

conclue à Caleau-Cambrésis ; Metz, Verdun, Toul, et Calais

même, sont acquis à la France. Cette paix est pourtant appe-

lée malheureuse ; car les concessions de Henri sont encore

bien plus grandes que ses acquisitions. Ce prince meurt sur

fes cnUel'ailcs. Durant son règne, la vénalité des charges

n'avait lait que s'accroître; il en avait même créé de nou-

velles, pour augmenter ses revenus. Il tenta d'établir l'in-

I quisilion à Paris : le parlement fit avorter' ce projet. Pour-
quoi n'empêcha-t-il pas aussi l'édit d'Écouen, qui lançai»

la mort contre les protestants, sans autre résultat qu'un
surcroit de haine et une augmentation de persécutés?

L'époux de MarieStuart, François 1 1, en arrivant au
trône, y fait asseoir l'incapacité la plus grande, la faiblesse

physique et morale la plus complète. 11 reçoit tour à tour
l'impulsion de la reine mère et des Guises, oncles de sa
femme. De nouvelles disgrâces, de nouvelles faveurs, signa-
lent son règne , tout parsemé de discordes civile.s, occasion-
nées par les protestants. Les princes et seigneurs mécon-
tents, à la tête desquels figuraient le prince de Condé, le

roi de IN'avarre, chef de la maison de Bourbon, Colignyet
quelques autres grands noms, avaient embrassé la réforme,
plus peut-être comme moyen que par conviction. Leur pre-
mière assemblée à Vendôme se dispersa sans avoir rien fait.

La conjuration d'Amboise, dont le prince de Condé est le

chef secret, alarme les Guises, qui ne voient d'autres moyens
d'arrêter le torrent que d'attribuer aux évêques une juridic-

tion exclusive sur tout ce qui a trait au protestantisme. Les
mouvements des huguenots n'en continuent pas moins : ils

demandent la tenue des états, qui sont convoqués. Cepen-
dant, le roi fait arrêter le roi de Navarre et le prince de
Condé ; une commission condamne le dernier à la peine ca-

pitale; il va être exécuté, quand la mort du roi , arrivée le

5 décembre 1560, lui rend la vie et la liberté : le parlement
se hâte de proclamer son innocence.

Sous le règne de Charles IX tout est en feu; les divi-

sions religieuses s'enveniment; la reine mère, Catherine de
Médicis, les excite ou les apaise tour à tour, selon l'ascen-

dant qu'exerce sur elle le parti des Guises, auquel s'allient

le connétable de Montmorency et le maréchal de Saint-An-
dré. Le colloque de Poissy, où Théodore de Bèze vient

défendre les doctrines des huguenots contre le cardinal de
Lorraine, n'amène aucun résultat; mais le massacre des pro-
testants à Yâssy donne le signal de la première guerre de
religion. Le prince de Condé se déclare chef du parti de
la réforme, s'empare d'Orléans, dont il fait sa place d'armes,

et marche sur Paris, en même temps que Blois, Tours,
Angers, Poitiers, La Rochelle, Rouen, Dieppe, le Havre et

Lyon, tombent au pouvoir des siens. Les princes allemands

el la reine Elisabeth d'Angleterre appaudissent à ces succès •

ils fournissent des secours aux insurgés, qui leur livrent le

Havre en échange; mais les catholiques, qui voient l'orage

grossir, s'emparent du roi à Fontainebleau, et appellent à.

leur aide les Espagnols et les Suisses. La prise de Rouen,
la victoire de Dreux, où les chefs des deux armées, le prince

de Condé et le connétable de Montmorency, sont faits pri-

sonniers, encouragent les catholiques. Mais un nouvel échec

les menace : le duc de Guise est assassiné au siège d'Orléans

,

par un gentibomme nommé Poltrot de Méré, et il en résulte

une première pacification conclue à Amboise, pacification la

plus favorable qui ait été accordée aux protestants. Alors les

deux armées se réunissent contre les .anglais, el les chassent

du Havre. La paix est conclue avec l'.^ugleterre, à laquelle

la France donne 120,000 écus en dédouuuagcuieat de Calais.

Durant cet intervalle de repos, Charles IX institue les tri-

bunaux de commerce; il fixe, par une ordonnance, le com-

mencement de l'année au premier janvier, et réforme quel-

ques abus dans l'adminlslration de la justice ( 1567).

La conduite tortueuse de Catherine de Médicis inspire des

inquiétudes aux protestants : ils forment le projet de s'em-

parer du roi, alors à Meaux; ce projet est déjoué par la

fuite de la cour. Une seconde guerre de religion commence;
les protestants reprennent Orléans, s'approchent de Paris, et

livrent à Saint-Denis une bataille dont l'issue est douteuse.

C'est ici, qu'il faut placer la paix de Lonjumeau, appelée

aussi paix fimrréc nu petite paix, dont les conséquences

leur furent si peu favorables. Le roi ayant déclaré ne vou-

loir qu'une religion en France, et persistant à expulser sans

pitié les ministres prolcstauls, une troisième gueiTe religieuse

éclate. La perle de la bataille de Jarnac, où le prince de

8i.
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Condé est lâchement assassiné, celle «le la liataille de Mont-

contour, ne lassent pas la constance des huguenots. La

paix de Saint-Geiniain-en-Laye leur accorde de grands avan-

tages ; mais ces concessions n'étaient qu'un [liege de la reine

rnère : après bien des (luctuations, elle se décide à l'exter-

mination du parti protestant, et la S a i n t-Ba r t liéletny

se caclie-hideuse derrière les apparences de paix. Cet affreux

massacre, qui s'étend aux provinces, fait perdre à la France

plus de 80,000 citoyens, égorgés ou émigrés.

Loin d'amener la paix par la terreur, la Saint-Iîartliéleniy

ue fait qu'imprimer à la guerre une nouvelle énergie : les

piotestants courent aux armes; les places fortes du lierry, de

i'Aunis, du Poitou , du Vivarais, des Cévennes et du Lan-

guedoc tombent en leur pouvoir. Le siège de La Roclielle

épuise longtemps les elforts de l'armée du duc d'Anjou,

frère du roi; Sancerre refuse, ainsi que plusieurs villes pro-

testantes, de se soumettre à un nouvel édit de pacification.

Cet autre siège coûte prés de 40,000 hommes à la France.

Les excès auxquels s'étaient portés les deux paitis donnent

naissance à un tiers parli , celui des politiques ou des ma l-

contents. Le duc d'Alençon, le plus jeune des frères du

roi , et les Montiuorency se placent à leur tète. Le priuce

Henri de Béarn, roi de Navarre, qui avait épousé en 1372

la sœur de Charles IX, se jette dans leurs rangs. L'effroi

gagne les Guises : ils font arrêter le duc d'Alençon, le roi

de Navarre, les maréchaux de Montmorency et de Cessé,

sous prétexte que les malcontenls doivent se joindre aux

huguenots, et prendre pour chef le duc d'Alençon. Deux
agents de ce prince sont condamnés à mort et exécutés.

En 1574, la mort de Charles IX appelle uu nouveau roi à

gouverner la France.

Le duc d'Anjou, Henri III, élu depuis peu roi de Po-

logne, revient en hâte recueillir l'Iiéritage de son ftère, et se

livrer aux plaisirs que lui offre la cour de France. Heiui

s'était fait une réputation de bravoure aux batailles de Jarnac

et de Montcontour, dont le gain appartenait toutefois plutôt

au maréchal de Tavanne qu'à lui ; mais, homme de dissi-

pation, dénué d'énergie et de jugement, il était incapable

de mettre un terme aux discordes civiles de la France. Après
avoir débuté par se dessaisir bénévolement des dernières

possessions que la France conservât en Savoie, il continue

la guerre contre les calvinistes. L'exéculion de Monlbrun
met le comble à l'exaspération des protestants du Dauphiné,

auxquels .se réunissent les malcontents. Le duc d'Alençon,

marche à la tète des réformés, auxquels le prince de Condé
amène un renfort de 8,000 Allemands. Le roi de Navarre
s'échappe de la cour, et, abjurant le catholicisme qu'il a

été forcé d'embrasser lors de la Saint-Bartlielcmy, se joint

aux calvinistes, qui se félicileul de son retour. Henri 111 est

force à conclure une paix par laquelle les protestants con-
servent des plax^s de sûreté, le libre exercice de leur culte,

et obliemient beaucoup d'autres avantages. Ces concessions

alarment et excitent les catholiques: la ligue se forme; les

états de Blois, en qui les protestants avaient placé leurs

espérances, l'autorisent formellement, et Henri III s'en dé-
clare le clief,pour ne point laisser au duc de Guise la direc

lion de cette redoutable association politico-religieuse
,
qui

enveloppe le royaume de son vaste réseau. Le duc d'Alençon,

réconcilié avec la cour et devenu duc d'Anjou, signe égale-

ment la ligue ; il s'oppose a une pacification que rend bientôt

illusoire une nouvelle guerre, renouvelée et calmée presque
immédiatement, la guerre des amoureux, dans laquelle le roi

de Navarre se distingue à la prise de Cahors.

Le duc d'Anjou ne tarde pas à être appelé en Hollande,
où les états l'investissent d'une souveraineté que son im-
prudence lui fait perdre. Sa mort (1584), en appelant le roi

de Navarre i succéder a Henri 111, incapable d'avoir des
enfants, faitnaitre de nouvelles divisions. Les ligueurs lepous-
.sent la légitimité du roi de Navarre. Le duc de Guise, qui as-

pirait secrètement au trône, n'osant aflicher ses prétentions,
pousse le vieux cardinal Charles, d'une branche cadelle de la

naison de Dourbon, à se déclarer priuce du sang et héritier

présoniplif de la couronne. Les ligueurs obtiennent du pape
Sixte-Quint une bulle par laquelle il déclare le roi de Navarre
cl le prince de Condé /tcrcttgites, et comme tels incapables

de succider à aucun prince, et le faible roi de France, ne .son-

geant qu'à ses mignons et à des processions de pénitents,

laisse tout faire. Poussé par la crainte, il révoijue tous les

avantages assurés aux calvinistes par la dernière pacification.

La guerre des trois Uenri, ainsi noinmie parce que les

chefs des trois armées,' le roi de France, celui de Navarre
et Guise portaient le même prénom, fournit au roi de Na-
varre une nouvelle occasion de se signaler en gai;uant la

bataille de Coutras, en Guienne, tandis que Guise et le roi

forcent à une honteuse retraite une année de Suisses et

d'Allemands qui vient augmenter ses forces.

Cependant la ligue cherchait à se fortilier en se concen-

trant. Un conseil nommé des .SC(;e , du nom des .seize

quartiers de Paris, appelés à en élire les membres, et

composé des créatures des Guises, devient la tête de ce
parti et le point d'oii l'impression doit se communiquer
aux extréiuilés. Le despotisme de celle assembke pèse à

Henri 111. Irrité d'ailleurs par une ivqiiéle dans laquelle les

catholiques lui demandent la publication du concile de
Trente, l'établissement de l'inquisition, et un changement
uolable dans le gouvernemenl, il dissimule son ressentiment,

et veut maîtriser Paris à l'aide d'un corps de troupes; mais
Guise organise la journée des barricades , et le roi se

hàlede fuir sa capitale. Faible, toujours indécis, malgré sa

haine contre Guise, il le déclare lieutenant général du
royaume, reconnait.le cardinal de Bourbon pour son succes-

seur, et s'engage par l'édit de réunion, signé a Rouen , à ne
conclure aucune paix avec les huguenots; puis, les états

généraux sont convoqués à Blois , et pendant leur tenue le

roi lait assassiner Guise et son frère le cardinal. Ensuite,

croyant avoir tout tait pour sa sûreté, il se rendort de nou-
veau. Mais le meurtre de leur chef a rais le comble à la

rage des ligueurs. Ils revêtent le duc de Mayenne , frère

puîné des Guises, du titre de lieutenant général de VÉtat et

couronne de France. Maîtres de Paris, ils font enfermer le

parlement à la Bastille. Les Seize, ia Sorbonne
,
prononcent

la déchéance du roi, qui de Blois arrive épouvanté à Tours,

et s'alliant, dans sa mauvaise fortune, à ce roi de Navarre
qu'il a déclaré inhabile à lui succéder , il enveloppe Paris

d'une armée de 40,000 hommes, et meurt le l" août 15»9,

sous le couteau de Jacques Clément, au moment où il

allait étouffer l'insurrection des Seize. En lui finit la brandie

des Valois, qui avait donné treize rois à la France.

A peine Henri III a-t-il fermé les yeux que le roi de Na-
varre est proclamé dans le camp sous le nom de Henri IV.
Il s'était solennellement engagé à se faire instruire dans la

religion catholique , à la maintenir et à n'accorder aux cal-

vinistes l'exercice de leur culte que d'après les édits du (eu

roi , et pourtant c'est à peine 'S'il reçoit les serments d'une
partie des seigneurs de l'armée royale, qui promettent de
l'aider à conquérir son royaume. La lutte devait être longue

encore ; maître plusieurs fois îles taubourgs de Paris, et prêt

à réduire cette ville par famine, il est plusieurs fois obligé

de lever le siège devant les armées qui viennent secourir la

capitale affamée. Le duc de Mayenne et le duc de Parme,
Alexandre Farnèse, sont les généraux qui pendant cinq ans

luidisputent avec le plus de succès la possession de la France.

Henri est bien victorieux aux batailles d'Arqués (1589),
d'Ivry (1590), au combat d'.Aumale (1592); mais, malgré

ses succès, les Seize dominent encore Paris, et la plupart

des provinces obéissent à leurs ordres. Les ligueurs ont pro-

clamé roi, sous le nom de Char les X, le cardinal de B o u r b o n

,

prisonnier de Henri; la mort de ce monarque in partibus

n'altiédit pas le zèle des ligueurs et ne ralentit pas leur

courageuse défense.

La couronne devient parmi eux une source de divisions.

Leduc de Alayenne y prétend; plusieurs pariis veulent la

mi'llre sur la têle du jeune cardinal de Bourbon , (ils de

Louis, prince de Condé, ou sur celle du jeuneduc de Guise,
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auquel on ferait épouser la fille de Philippe II , roi d'Es-

pagne, qui attise la discorde. Le 5 janvier 1593, les états

généraux sont convoqués à Paris pour l'élection d'un roi.

Le légat du pape et l'ambassadeur d'Espagne essayent de

;aire abroger la loi salique, pour que le trône soit adjugé à

la fdle de Philippe II ; mais les états se séparent sans avoir

rien décidé. Bientôt l'abjuration solennelle du roi , à Saint-

Denis, change les dispositions des esprits, déjà fort adoucis

depuis que Mayenne avait dissous les Seize pour les punir

de l'exécution d'un président et de plusieurs membres du

parlement. Durant cette période de cinq ans , l'anarchie la

plus complète régnait aussi dans les provinces, tenant, les

unes pour la ligue ou la sainte union, les autres pour le roi :

Joyeuse en Languedoc, le duc de M e r c œ u r en Bretagne

appartenaient au premier parti; Lesdiguières en Dau-

nhiné, La Noue et le maréchal de Biron servaient dans

l'autre. Les ducs de Savoie et de Lorraine profitèrent de

cette longue guerre pour essayer de s'agrandir aux dé-

pens de la France; mais Lesdiguières et le duc de Bouillon

les refoulèrent dans leurs territoires. Les conférences ou-

vertes à Surênes et à Saint-Denis par les états , la trêve de

trois mois conclue avec les ligueurs, et bien plus les efforts

du duc de Bri ssac
,
gouverneur de Paris

,
préparèrent au

roi la conquête de la capitale.

Henri IV y entra le 22 mars 1594, après avoir pris ou

soumis Dreux, Chartres, Meaux, Lyon, Orléans, Bourges.

Bientôt il ne resta plus à la ligue que le Languedoc et la

Bretagne, où le duc d'Aumont pressait vivement le duc de

Mercœur. Une trêve conclue avec ce dernier et avec Mayenne

donna un moment de repos aux parties belligérantes. L'at-

tentat de Jean Ch àt el qu'avait déjà précédé un projet d'at-

tenter à la vie du roi, conçu par un batelier, Pierre Barrière,

manifeste la haine que les ligueurs vouent encore à Henri IV.

Les jésuites sont chassés de France, comme excitateurs de

cette tentative d'assassinat; mais ils ne tardent pas à être

rappelés. Cependant, la conduite tortueuse du roi d'Espagne

depuis le principe des troubles religieux avait indigné le roi
;

il ne balance plus à lui déclarer la guerre , et marche en

Bourgogne, contre sou général Fernand Velasco et contre

Mayenne, qui s'est joint aux Espagnols ; il les bat à Fon-

taine-Française. Henri IV, ayant été relevé par le pape de

son excommunication, traite avec les plus chauds ligueurs :

Mayenne, Joyeuse, d'Épernon, se soumettent, et .sont com-
blés de faveurs; Marseille secoue Je joug des révoltés. Ct«

pendant les Espagnols nous avaient enlevé Calais et Ardres
;

ils s'emparèrent même d'Amiens dans une trouée en Picardie

qui leur réussit; la paix de Vervins rendit à la France

toutes les places que l'Espagne lui avait enlevées. La paci-

fication de la Bretagne avait préludé à une tranquillité dont
la France ne jouissait pas depuis longtemps ; le roi se repo-

sait des fatigues de la guerre en prenant de sages mesures.
Par Védit de Nantes il accorda aux protestants la liberté

de leur culte et les déclara admissibles à toutes les charges.

Son ministre, le marquis de Rosny, duc de Sully, s'occupa

à rétablir l'ordre dans les finances : la dette de la France
était alors de 330 millions; grâce au ministre, des écono-
mies considérables furent faites, et servirent à dégager une
partie des domaines de l'État qui avaient été aliénés. La
France s'accrut de la Bresse, du Bugey, et du Val-

Romey, que le duc de Savoie échangea contre le marquisat

de Saluées, dont il s'était emparé pendant la paix (Kjoo 1).

C'est à peu près vers la même époque que Henri IV
épousa MaricdeMédicis, fille de François île Médicis,

duc de Florence, après avoir fait annuler par le pape son

mariage avec Marguerite de Valois, dont il n'avait pas eu

d'enfant. Dix ans plus tard, le lendemain même du jour où
il faisait couronner à Saint-Denis la nouvelle reine, il lut

assassiné par Ravaillac, et mourut sans proférer une
parole, le 14 mai 1610. Plusieurs conjurations avaient été

ourdies contre sa vie dans le cours de ces dix années : le

maréclial de Biron et quelques seigneurs, qui se fiatliiienl,

iisait-on, d'obtenir la souveraineté de certaines parties de la

France et de rétablir le règne de la féodalité, avaient été

accusés de conspirer contre le roi. Moins heureux ciu'Hen-

riette de Balzac d'Entragues, ancienne maîtresse de Henri IV,

qui en avait reçu une promesse écrite de mariage et qui

conspira contre lui, le maréchal eut la tète tranchée. Sous

Henri IV, la France s'accrut de la Navarre, du Béarn
et du comté de F o i x .

Plus nous avançons, plus l'unité se prononce, plus l'his-

toire se concentre ; elle se résume, il est vrai, tout entière en

de rtlisérables intrigues de cour, en des guerres plus ou

moins opportunes et trop rarement nationales, mais le tra-

vail d'agglomération ne s'en opère pas moins. Telle est, à

peu de chose près, la physionomie que présente le règne

de Louis XIII. La reine mère, Marie de Médicis, nom-

mée régente, se laisse dominer par Concini, Italien parvenu,

qu'elle crée maréchal d'Ancre, et par Éléonore Gahgaï,

sa femme. Le maréchal inspire à la régente des mesures qui

mécontentent les calvinistes et les grands, qu'il s'efforce d'a-

baisser pour conserver le pouvoir. Ceux-ci murmurent et

menacent. Ils ont dans leurs rangs les ducs de Bouillon, de

Vendôme, de Longueville, de Nevers, et le prince de

Condé. Le traité de Sainte-Ménehould les apaise en leur

promettant la convocation prochaine des états généraux à

Paris (1614); mais ces états ne produisent que la division

territoriale de la France en douze grands gouvernements.

Les grands, irrités de voir qu'aucun changement n'est opéré

dans le ministère, se liguent de nouveau contre le conseil
;

Condé lève l'étendard de la révolte, il s'allie aux protestants.

Cette levée de bouchers réussit. Un édit de pacification est

signé à Loudun, favorable aux princes et aux calvinistes.

Louis XIII, déclaré majeur, avait continué au maréchal

d'Ancre la faveur dont il jouissait sous la régente. Bientôt

il se donne un nouveau favori, le duc de Luynes, et fait

assassiner le maréchal d'Ancre. Le règne de ce nouveau

favori dura cinq années; il excita, lui aussi, de nouveaux

mécontentements, qui n'étaientque trop favorisés parla reine

mère. Cependant, les ducs de Longueville, de Mayenne et d'É-

pernon font leur paix avec la cour; mais un édit ordonnant

la restitution des biens ecclésiastiques saisis dans le Béarn,

lors des guerres religieuses, devient un nouveau ferment de

discorde : les protestants soumis, mais non terrassés, se sou-

lèvent dans une assemblée tenue à La Rochelle. Partout ils

sonnent le tocsin, ordonnent à leurs coreligionnaires de

prendre les armes, mettent à leur tête les ducs de Bouil-

lon, de Rohan et de Sonbise, et commencent une guerre

trois fois interrompue, qui n'est terminée par ledit de

Nimes qu'en 1G29, après la prisede LaRochelle,dc Privas,

et de la plupart des places en leur pouvoir. On a prétendu

que leur pi ojet était de faire de la France une république

,

qu'ils avaient déjà divisée en huit gouvernements.

Durant cette guerre, un nouvel homme surgit au pouvoir.

Sa tète domine toute son époque. Cet homme est Riche-
lieu. Son système inflexible, il le suit en brisant tout ce

qui .s'oppose à sa marche. Soumettre les grands au mo-
narque, réduire les protestants à l'impuissance de l'attaquer

de nouveau, humilier surtout la maison d'Autriche : voilà

son triple but. La possession de la Valteline, vallée des

Grisons, pouvait servir à la maison d'Autriche de commu-
nication entre ses États d'Allemagne et d'Italie ; il attaque les

Espagnols qui s'en sont emparés , les en chasse et restitue

la Valteline aux Grisons. La succession an duché de Mantoue
disputée à Charles de Gonzagiie par les ducs de Savoie et de
Guastalla, appuyée par l'Autriche, met de nouveau les Fran-

çais aux prises avec les Espagnols. La bataille de Veiilane

se tourne pour nous en une nouvelle victoire, et les traités

de Ratisbonne et de Qiiiéiasqiie assurent au duc de Nevers

la possession de son héritage : Pignerol est pour la Fiance

le fruit de cette campagne. C'était encore trop peu pour Ri-

clielieu : persistant dans la haine qu'il porte à l'empereur

Ferdinand, il s'allie au roi de Suède, Gustave- Adol-
phe, et fait servir à ses desseins les vastes projets du conqué-

rant suédois. En mime temps, il fomentait d'une maiu
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entre le parlement d'AnRlelerre et Cliarlcs I" des di-

visions aii\c]ni'lli's on ne pouvait assigner de terme, et il

soutenait de l'autie, an sein des Pays-Bas, le prinec d'O-

range contre le roi d'Espagne. Tant de succès irritent de

plus en plus les grands, qui épient le moment favorable pour

renverser le pouvoir du premier ministre. Le duc d'Orléans,

frère du roi, qui avait déjà pris part à plus d'une révolte

contre les favoris de son frère, se met à la tête des mécon-
tents ; il s'allie aussi avec son lieau-père, le duc de Lor-

raine, auquel il fait perdre le duché de Bar, Clermont et

plusieurs autres fiefs. Arrivé dans le Languedoc, il y rejoint

le marécbal de Montmorency; mais le sort cesse de lui

être favorable : il perd le combat de Castelnaudari, où le

' maréchal est fait prisonnier. Celui-ci espère en vain que sa

soumission désaimera le roi, ou plutôt Richelieu. Vain es-

poir : il est exécuté en lfi35, et l'on respecte le duc d'Or-

léans, 1 instigateur de sa révolte.

Cependant, la guerre extérieure s'allume de nouveau.

La France signe une ligue offensive et défensive avec la

Hollande, et peu après avec la Savoie et le duché de Parme,
contre l'empereur et les Espagnols. Les Français gagnent

la bataille d'Avein, et battent les Impériaux sur les bords de
l'Adda, dans le val de Fiiet, à la journée de Morbeigne : ces
nombreux succès n'empêchent point les Espagnols et les

Impériaux d'envahir la Picardie et la Bourgogne; Corbie
tombe même au pouvoir des premiers. Ces succès, toute-

fois, ne sont pas de longue dnrée : les Espagnols ne tardent

pas à être chassés; les Impériaux évacuent égab'ment la

Bourgogne, et perdent 8,000 hommes avant d'avoir atteint

le Rhin. Les Espagnols sont encore battus à Yespala , sur

les bords du lac de Côme, à la bataille de Buffarola, où le

maréchal de Créquy commandait notre armée. Ils perdent
les lies Sainte-Marguerite et Saint-Honorat, dont ils s'é-

taient rendus maîtres en 1635, Landrecies, La Capelle, le

Catelet, Maubeuge, Bavay, Ypres, Damvilliers, Breda, que
leur enlèvent les Hollandais, et sont repoussés de Leucate en
Roussillon. La guerre continue avec acharnement. Les Fran-
çais sont encore vainqueurs à ^Volfenbuttel , à Kenipen, à

Vais, à Lerida; ils s'emparent de Bar-le-Duc, d'Épinal,

il'Hesdin, d'Arras, de Bapaume, de Lens et de La Bassée;

mais ils sont battus à Honnecourt ( 1642 ). Deux révolutions

arrivées en Catalogne, et l'insurreciion de cette province,

au nom et avec l'appui de la France, d'un côté ; de l'autre,

le couronnement, par les certes de Portugal, du duc de Bra-

gance, qui s'allie à la France, favorisent de plus en plus les

projets de Richelieu. Ce ministre, plus obstiné chaque jour

au dessein d'abaisser les grands, en avait fait exécuter plu-

sieurs qui conspiraient contre lui. Ses derniers jours sont

marqués par la conspiration et la condamnation à mort de

Cinq-Mars : il meurt en appelant le cardinal Mazarin à

lui succéder au ministère. A quelques mois de distance, le

roi suit dans la tombe le ministre qui l'avait, pour la gloire

de la France, constamment dominé : il s'était réconcilié

avec son frère, le duc d'Orléans, sans cesse en hostilité avec

une cour dans laquelle Richelieu lui avait assigné un rôle

et une position indignes de lui. A la mort de Louis Xlll

(1643), la France s'était agrandie du Roussillon, con-

quis sur les Espagnols, et de Monaco, qui se plaça sous

sa protection.

Louis XIII avait, peu avaut d'expirer, statué sur la ré-

gence, qu'il donnait à la reine, et sur le conseil de régence.

Mais la reine se fit accorder la régence sans restriction, et

prit le cardinal Mazarin pour son premier ministre. La
France, durant un intervalle de cinq ans, demeura victo-

rieuse au dehors; quelques échecs sans importance ne

lui enlevèrent pas le fruit des batailles de Rocroi, de

Fribourg, deNordlingue,deLens, gagnées par le

grand Condé, alors duc d'Enghien ; de Summershausen,

gagnée par Turenne; de Crémone et de plusieurs autres

combats moins importants. Cependant Mazarin avait de

nombreux ennemis; quelques édits bursaux, onéreux au

oeuple, irritèrent les parlements; le parti de li/ronde,

à la tète lUiquri se placèrent le dic de Beau fort, le coad-
juteur de Paris, cardinal de Ketz, le [irince de Conti, etc.,

s'organisa et domina dans le parlement de Paris, qui invita

tous les autres parlements et cours souveraines à taire cause
conmiune avec lui; et le feu mal éteint des anciennes dis-
cordes se ralluma tout à coup. Après avoir vainement tenté

d'apaiser le peuple par des concessions, Mazarin fit arrêter
deux membres du parlement , le président Blanc-.Ménil et

le conseiller Broussel, dévoués à la fronde. A cette nou-
velle, le peuple s'arma dans la nuit du 2G au 27 août { 1048 ) ;

des barricades s'élevèrent de tous côtés, et les frondeurs
s'apprêtèrent à repousser la force par la force; mais la mise
en liberté des magistrats , accordée au parlement , apaisa

cette sédition.

La paix de Munster, assurant à la France la souve-
raineté de Toul, Metz, Verdun et Pignerol, ainsi que
la possession de l'Alsace et de Brisach; un édit portant

diminution de 10 millions sur les tailles, et de 2 millions

sur les entrées de Paris, n'exercèrent aucune influence sur
'

les mécontents. La cour s'enfuit à Saint-Germain-en-Laje,

où elle fut réduite à la dernière misère; elle appela Condé
contre les frondeurs. Les hostilités commencèrent, et, après
une guerre dont les bons mots, les épigrammes et les chan-
sons des deux partis semblaient faire une guerre pour rire,

la cour rentra à Paris. Mais un nouveau parti ne tarda pas
à se former : c'était celui des petits-mailres , à la itle du-
quel se trouvaient Condé et le prince de Conti. La reine fit

arrêter les princes; mais un an après ( 1G51 ) les frondeurs

la forcèrent à les délivrer et à chasser son premier ministre.

Cependant Mazarin rentra en France l'année suivante, es-

corté pas six mille hommes, et reprit sa place dans le con-

seil du roi. Condé se plaça à la tète de ses ennemis, tandis

que Turenne, un moment dans les rangs des Espagnols,

qui essayaient de profiter des troubles de la France pour
s'agrandir à ses dépens , commanda les troupes royales ; les

deux armées arrivèrent aux environs de Paris, et y livrè-

rent la bataille du faubourg Saint-Antoine, durant laquelle

mademoiselle de Montpensier, fille du duc d'Orléans, fit tirer

le canon de la Bastille sur les soldats du roi. Enfin, la cour

accorda une amnistie générale, et rentra de nouveau à Paris.

Cette amnistie n'empêcha point l'arrestation du cardinal de

Retz et le retour de l'objet des haines populaires, de ce

Mazarin, auquel la cour avait insensiblement préparé les

esprits. Le parlement, oubliant les opinions qu'il avait pro-

fessées, condamna a mort le prince de Condé
,
qui alla offrir

son épée aux Espagnols.

Les troubles civils, entièrement apaisés en 1654, laissèrent

le champ libre à la guerre contre l'Espagne, qui n'avait pas

discontinué. Après de nombreux succès remportés de tous

les c<Jtés sur l'ennemi, les Français en viennent aux mains

à la bataille des Dunes, où Condé et don Juan d'Autriche

sent délaits par Turenne. Enfin, la paix des Pyrénées

( 1059 ) termine une guerre de vingt-cinq ans, dont les deux

nations étaient également fatiguées. La France conserva par

ce traité le comté d'Artois, moins Arras et Saint-Onier, une

partie des comli s de Flandre et du Hainaut, du duché de

Luxembourg, et au midi les comtés de Roussillon et de Con-

flans. Le mariage de Louis XIV avec la fille aînée de Phi-

lippe IV, roi d'Espagne, y fut également sli|iulé, ainsi que le

retour et la réintégration du prince de Condé dans ses

emplois et dignités.

Un événement qui semblait devoir entièrement changer

la face de la France signala l'année 1661. Je veux parler de

la mort de Mazarin. Jusqu'à cette époque le roi s'était cons-

tamment laissé guider par son premier ministre; les courti-

sans ne le soupçonnaient pas capablede gouverner lui-même,

quand Louis déclara que c'était à lui seul qu'appartenait

désormais l'administration des affaires. Il eut bien dans L o u-

vois et Colbert deux ministres qui contribuèrent beau-

coup à sa gloire ; mais jamais il ne se lais-a dominerpar eux.

Dès ce moment on le vit faire respecter l'Etat ,
qu'il avait

personnifié en lui, et accroître la prospérité de la France,
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tant par ses armes que par les progrès de l'industrie. Le
canal du Languedoc lut commencé ; des colons français al-

lèrent peupler Cajenne et le Canada. Le duc de Beaufort,

chargé d'une expédilion contre les corsaires barbaresques,

les mit pour quelque temps dans l'impossibilité de tenir la

mer, pendant que le pape était obligé de donner satislaction

à la France pour des insultes laites à Rome à l'ambassadeur

français. Louis XJV acheta DunkerqueauxAnglais, aux-

quels Turenne l'avait rerais après l'avoir enlevé aux Espa-
gnols, quelques jours après la bataille des Dunes. Il fournis-

sait des secours à l'empereur, attaqué par les Turcs, aux
États-généraux contre l'Angleterre et au Portugal. Le cbâleau

de Versai II es, la colonnade du Louv re, l'établissement

d'un grand nombre de manufactures attestèrent la sollici-

tude deColbert pour les beaux-arts et le commerce ( 1667).

La mort de Philippe IV fournit à Louis XIV le pré-

texte de réclamer les dioits acquis sur les Pays-Bas à Ma-
rie-Thérèse, fille de ce monarque, qu'il avait épousée : ces

droits, auxquels elle avait renoncé, devenaient par li (rès-liti-

gieux; mais Louis, jugeant que la force élait appelée à décider

de leur justice, déclare la guerre à l'Espagne. La conquête de

la Flandre, faite en trois mois, effraya l'Angleterre, la Suède

et la Hollande, qui s'étaient liguées pour arrêter ks progrès

de Louis XIV; la F ranch e-Coni té n'en lut pas moins

conquise en quinze jours, et la première paix d'Aix-la-
Chapelle , en rendant cette province à l'Espagne, conserva

à la France les nouvelles possessions qu'elle venait d'ac-

quérir en Flandre. La Hollande avait joué le rôle d'arbitre

dans cette pacification ; le roi se prépara en .silence à la faire

repentir de la coalition qu'elle avait formée pour le forcer

à la paix : après s'être emparé des États du duc de Lorraine,

dont toutes les actions étaient hostiles à la France, il s'oc-

cupa à détacher l'Angleterre et la Suède de la Hollande;

après avoir réussi à isoler celle puissance, il lui déclara la

guerre ( 1672 ). Toute la Balavie est bientôt en son pouvoir.

Le prince d'Orange (voyez Guillaume III ) , élu slathnuder,

s'oppose en vain à la marche des Français, et, hors Amster-

dam, La Haye et quelques villes qui, pour ne point être

prises, lâchent leurs écluses et inondent leur territoire,

toute la Hollande se trouve entre nos mains. Hais la gran-

deur des revers des Hollandais, en faisant redouter la

France, pousse l'empereur, l'électeur de Brandebourg, l'é-

lecteur palatin, l'Espagne et l'Angleterre à se liguer contre

la France ; et la Hollande est sauvée.

Cependant la guerre continue avec succès. Le Palatinat

est, par l'ordre formel du roi, mis inutilement à feu et à sang.

Turenne remporte m Alsace les batailles de Sint/.eim, d'Ens-

lieim, de Turkbeini et profite des avantages qu'il a rempor-

tés. La mort qui ! enlève à ses soldats cause une consterna-

tion générale; des revers la suivent. Mais bientôt les Fran-

çais sont victorieux sur terre et sur mer; la paix de Ni-

mègue ( 1678) leur assure la Franche-Comté, Valenciennes,

Douchain, Coudé, Cambray, Aire, Saint-Omer, Ypres, War-
wick , Warneton , Popcringue , Bailleul , Cassel , Bavay et

Maubeuge. La prise de Strasbourg, le bombardement d'Al-

ger, la soumission de Gênes, qui avait offensé la France
,

l'impolitique révocation de l'édit de Nantes, qui (orce plus

de 200,000 protestants à s'expatrier, sont les événements les

plus remarquables de ce règne jusqu'à l'époque oii la guerre

recommence de nouveau ( 1088) en Allemagne contre l'em-

pereur et les principaux États de l'Empire, l'Espagne , la

Suède, la Hollande et la Savoie. Les maréchaux de L ux em-
bourget Catinat remportent de nombreux succès, et

gagnent les batailles de F leur us, de Staffarde, de Ner-

winde et de M arsailles. La guerre est également allu-

mée contre l'Angleterre : cette nation, après avoir chassé

Jacques II, avait appelé à la royauté le prince d'Orange.

Louis XIV appuyait de tout son pouvoir le monarque fugitif,

et lui avait fourni do grands mais inuliles secours. La ma-

rine française se dislingne, et bien qu'elle perde la ba-

taille de La Hogue, reuiporte de gramls avantages sur les An-

glais et sur les Hollandais. ICnlin, la paix de 11 y s w ici. , en

G7I

1G97, met un terme à cette guerre, dont le malheur universel
est le résultat.

Cette paix se fit, non plus avec ces conditions avanta-
geuses qu'exigeait la grandeur de Louis XIV, mais avec
une facilité et des concessions qui auraient droit d'étonner,

après dix ans de victoires, si celte conduite n'eût été motivée
par un espoir d'agrandissement. Le roi d'Espagne, Char-
les II, s'éteignait lentement, à un âge peu avancé. Ce prince
n'avait pas d'enfants, et sa succession élait l'objet de la con-
voitise de tous les souverains. Déjà de son vivant, et à son
insu, l'Angleterre, la Hollande et la France s'étaient, par

un traité, partagé cette succession. Mais le testament de
Charles H détruisit ce traité, en instituant Philippe, duc
d'Anjou, second fds du dauphin, héritier de toute la monar-
chie espagnole. Louis XIV accepte ce testament en s'écriant:

Il n'y a plus de Pyrénées; et le duc d'Anjou est proclamé
roi. Bientôt l'empereur, l'Angleterre, la Hollande et toutes les

puissances, mécontentes de voir un Bourbon monter sur

le trône d'Espagne, commencent cette guerre de la s u c c e s-

sion, si longue et si malheureuse pour la France ( 1702).

Les ennemis opposent aux maréchaux de Villeroi, de
Villars et au duc de Vendôme, nos généraux, des ca-

pitaines dignes de guider des armées : c'étaient le prince

Eugène de Savoie et le fameux Churchill, plus connu chez

nous sous le nom de Maribo rougli. Les Français avaient

été assez heureux dans les deux premières campagnes ; ils ne

tardent point à éprouver de grands revers, que ne peuvent

compenser quelques victoires. La perte des batailles d'Hocli-

stedt, de Ramillies, de Turin, de Malplaque t, vient

humilier le monarque à qui l'on avait donné le nom de
Grand.

Le trône du nouveau roi d'Espagne, compromis d'abord,

est cependant relevé et soutenu par plusieurs avantages

que remporte Vendôme. Louis XIV, accablé par les mal-

heurs de nos armes, et poussé par la misère du peuple, que

la disette avait réduit aux dernières extrémités, demande la

paix; mais le congrès de Gertruydenberg , en exigeant que

ce monarque travaille seul à détrôner son petit-lils, lui offre

des conditions si humilianles qu'il se décide à continuer la

guerre. Quelques succès en Espagne furent le résultat de

la campagne de 1711. Enfin, la disgrâce de Marlborougli

,

fruit de quelques intrigues de cour, et la mort de l'empe-

reur Joseph, suivie de l'élection à l'Empire de l'arcliiduc

Charles, qui disputait la couronne d'Espagne au petit-fils

de Louis XIV, sont un acheminement à la paix : l'Angle-

terre donne la première l'exemple, en signant une trêve de

deux mois, pendant laquelle un congrès s'ouvre à Utrecht

pour traiter de la paix générale. La bataille de Denain,
gagnée sur le prince Eugène par le maréchal de Villars, les

avantages qui en sont le fruit, et qui font perdre aux alliés

le résultat de six ans de succès, amènent la Hollande à dé-

sirer cette paix
;
pour l'accélérer, Philippe V renonce à

ses droits à la couronne de France, tandis que les princes

du sang français font la même renonciation à l'égard de celle

d'Espagne (1713). Différents traités proclament enfin celte

union tant désirée. Par ces traités, Louis XIV reconnaissait

Anne pour reine d'Angleterre; il consentait à la démolition

des fortifications de Dunkerque et à ce que la Grande-Bre-

tagne conservât Gi bral tar et les ports qu'elle avait dans

la Méditerranée : Louis XIV restituait au duc de Savoie

Exillcs, Feuesirelles et la vallée de Pragelas en échange de

la vallée de Barcelonncite et de ses dépendances; la Hol-

lande obtenait plusieurs villes de Flandre pour lui servir de

barrière, et restituait Lille, Aire, Béthuneet .Saint-Venant. Le

nouvel empereur s'obslina ceiieudant à continuer la guerre.

Mais des succès remportés par le maréchal de Villars le

forcèrent enfin à suivre l'esemple des autres puissances ; et

par le traité de Rastadt les choses reprennent le même
aspect qu'à la paix de Ryswick.

Après avoir vu le trône de son petit-fils affermi, Louis XIV

mourut, à l'à^e de soi\ante-dix-sept ans, après un règne de

soixante douze. Le peuple, oubliant les années de gloire et les
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grandes créations du superbe monarque, alluma des feux

(le joie sur le passage <le son cercueil. Vers ses dernières

anm'es, il sYtail montré favorable aux jésuites; il avait fait

enresistrer par le parlement la fameuse bulle Vnigenilus.
En 1701 les protestants des Cévennes s'étaient s<iule-

Tés, écrasés qu'ils étaient par le poids des impositions. Ils

avaient pris pour devise : Point d'impôts et liberté de.

conscience 1 Louis XIV envoya contre eux des troupes; et

la guerre des camisards devint une affreuse bouclierie.

Vingl-neul années de guerres extérieures causées par l'orgueil

ou l'ambition d'un homme signalèrent ce long règne, et coû-

tèrent à la France le sang de 1 ,500,000 soldats ; les frais

de ces guerres et le faste royal de la cour avaient coûté

15,000,000,000 de trancs.

Parla mort du roi ( 1715), le duc d'Orléans était appelé

à la régence. Cette régence, que le caractère de ce prince et

le désordre des finances .semblaient de\oir rendre malheu-

reuse , se présente d'abord sous l'aspect le plus paisible. Elle

n'est troublée que par la conspiration de Cellaniare , am-
bassadeur d E^pagne en France , déjouée aussilùt que for-

mée, et qui lit déclarer la guerre à l'Espagne. Mais la dis-

grâce du ministre espagnol, le cardinal Alberoni, ne tarda

pas à ramener la paix. Louis XIV avait laissé la France

grevée d'une dette considérable ; le célèbre La w , d'origine

écossaise
,
persuade au régent d'établir une compagnie char-

gée d'acquitter toutes les dettes de la raonarcbie au moyen
d'un papier monnaie qu'on jettera dans la circulation. Les

revenus de l'Étal étaient le revenu réel de cette banque; et le

fonds accessoire consistait en un commerce actif avec quelques

colonies , commerce qui ne rapporta jamais que de belles

espérances. Le papier-monnaie de Law fut recherché avec

fureur. Au bout de trois ans, la banque qu'il avait établie

sous les auspices du régent avait fait des érnissiors de papier

pour une somme qui dépassait quatre fois tout le numé-
raire du royaume. Le décri et la variation continuelle des

monnaies prononcée par la loi venaient encore en aide à la

circulation de cette espèce d'assignats ; une ordonnance alla

jusqu'à défendre à tout individu, et même à toute com-

munauté ou corporation , de garder eu caisse plus de 500 livres

en argent monnayé, les obligeant à porter le surplus pour

l'échanger à la banque de Law. Cependant, celte grande

abondance de valeurs fictives , et le peu de solidité des fonds

qu'elles représentaient, ne tardèrent pas à avilir les actions

de la banque; bientôt rnéme les réclamations de ceux qui

demandaient leur argent ne furent plus en rapport avec l'ar-

gent en caisse. Law se vit perdu , honni , exécré ; le régent

aussi l'abandonna, car il avait le tort, si grand aux yeux de

tout pouvoir, de n'avoir pas réussi. Et pourtant son système

n'était autre que celui sur lequel est basé aujourd'hui tout

le système financier de l'Europe. Law était seulement cou-

pable d'en avoir abusé; peut-être aussi était-il trop en avant

de son siècle. Quoi qu'il en soit, la chute de son système

fut le signal du bouleversement universel des fortunes.

Le roi, devenu majeur, était appelé à gouverner. Le dé-

sordre des finances commençait déjà à cesser, et le cardinal

Fleury, que le roi appelait à la tète du ministère, malgré

son âge avancé , faisait face aux nombreuses diffii^ultés des

affaires politiques. Malheureusement, la bulle Vnigenilus

et les discussions des jansénistes et des molinistes jetaient

les esprits dans un état d'agitation dangereux pour la tran-

quillité publique : les miracles du diacre Paris donnèrent

lieu à des scandales auxquels le pouvoir mit un ternie en fai-

sant fermer les issues conduisant à son tombeau. Toutefois,

la mort de Frédéric-Auguste, roi de Pologne (17:i3), vint

donner naissance à de nouvelles guerres. Le roi S t a n i si a s
,

beau-père de Louis XV, déjà élu roi de Pologne en 1704

,

:!st appelé de nouveau à cette couronne en 1733. Mais la

Russie appuie par une armée l'élection du fils du feu roi de

Pologne, et Stanislas est forcé de prendre la fuite. L'empe-

reur d'Allemagne s'était allié à la Russie. Louis XV, pour

venger l'affront fait à son beau-père, envoie une armée en

Italie et une autre en Allemagne. Nos troupes sont bientôt

maîtresses du Rhin, et en Italie elles remportent de grand»
avantages. La médiation de l'Angleterre et de la Hollande
amène le traité de Vienne, qui rétablit la paix. I>ar ce traité,

Stanislas abdiquait ses droits au trône de Pologne : on lui

accordait en dédommagement la Lorraine et le liarrois, pour
être annexés à la France après sa mort ; don Carlos d'Espagne
était maintenu en possession du royaume de Naples et de
Sicile, et l'empereur cédait le Novarraiset leTortonais au roi

de Sardaigne, notre allié.

La révolte de la Corse
,
que Louis XV voulut soumettre

pour les Génois, occupa l'attention de l'Europe jus<in'à la mort
de l'empereur Charles VI (1740). Ce prince avait publié,

en 1713, une pragmatique sanction d'après laquelle la pos-

session indivisible de ses États était assurée à sa fille, Ma-
rie-Thérèse : toutes les puissances avaient signé cette prag-
matique sanction. Plusieurs souverains n'en prétendirent pas
moins à cette succession, et la gurrre .se ralluma. Le duc
électeur de Bavière, appuyé par la France, à laquelle se

joignent l'Espagne , la Prusse, la Pologne et la .Sardaigne,

est couronné. On s'avance jus(praux portes de Vienne, tan-

dis que le grand Frédéric, roi de Prusse, fait éprouver
d'immenses pertes à la reine-impératrice Marie-Thérèse. En-
fin, la paix de Bieslau, en laissant la France supporter tout

le poids de la guerre, donne à cette reine la Sardaigne , la

Hollande, la Russie, l'Angleterre et la Saxe pour alliés. La
France éprouve une suite de revers qui amènent l'ennemi sur

nos frontières et mettent un moment nos provinces du Rhin en

danger. Le roi ( 1743) prend en personne le commandement
des armées, et s'efforce de réparer ces désastres. Il gagne la

bataille de Fontenoi, pendant que le roi de Prusse, son al-

lié, oblige l'électeur de Saxe et Marie-Thérèse à conclure

une paix par laquelle il agrandit encore ses États. La ba-

taille de Raucoux, où le maréchal de Saxe met 15,000 Au-

trichiens hors de combat, continue nos succès en Flandre;

mais nos armées ne sont pas heureuses en Italie, où la guerre

se poursuit activement : les Autrichiens entrent dans Gènes,

et pénètrent jusqu'en Provence ; heureusement, le maréchal

de Belle-Isie vient les forcer bientôt à quitter notre territoire,

pendant epie de leur côté les Génois se révoltent et les chas-

sent de leurs murs. D'autre part, toute la Flandre hollandaise

tombe en notre pouvoir; Berg-op-Zoom et Maestricht .se ren-

dent à nos généraux ; les alliés, effrayés du péril où se trouve

la Hollande, ouvrent des négociations, et la seconde paix

d'Aix-la-Cliapellc est signée (1748). On prend pour base de

cette paix tous les traités antérieurs, et les conquêtes faites

de part et d'autre sont restituées.

Nonobstant ces conventions , les Anglais ne cessaient

d'inquiéter nos colonies de l'Amérique septentrionale et de

chercher à s'agrandir à nos dépens du côté du Canada ;

quoiqu'en pleine paix, ils avaient plusieurs fois attaqué

notre pavillon. La guerre contre l'Angleterre fut déclarée

en 1750. L'intervalle de repos qui l'avait précédée avait été

signalé par des luttes du parlement contre l'autorité royale;

le scandale des lettres de cachet était parvenu à son

comble, et le roi se plongeait dans les débauches les plus

honteuses. La France s'était alliée à Marie-Thérèse, pen-

dant que la Prusse se liguait avec l'Angleterre. Cette guerre

ne se termina qu'en 1762, après avoir épuisé les puissances

belligérantes : elle avait donné lieu au pacte de fa m il te.

La paix de Paris ( 1763), en renouvelant le deuxième traité

d'Aix-la-Chapelle, accordait à l'Angleterre le Sénégal, et, en

Amérique, l'Acadie, le cap Breton, le Canada, si glorieuse-

ment défendu par Montcalm, la Grenade et leurs dépendan-

ce*, Saint-Vincent, la Dominique et Tabago, enfin .Minorque,

que la France lui avait enlevée au commencement de la cam-

pagne. Dès ce moment la tranquillité de la France, achetée

au prix d'un traité humiliant, n'est plus troublée que par

les querelles des parlements. L'expulsion des jésuites avait

été décidée par le parlement de Paris : à cette occasion, le

duc d'Aiguillon, accusé d'avoir bassement intrigué en Bre-

tagne contre La C haletais père et fils, avait été sus-

pendu par ce corps de ses fonctions de pair. Louis XV, vi-
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venient irrité des obstacles que le parlement apportait à ses

désirs, emploie des mesures violentes et arbitraires pour se

faire obéir. Il exile d'abord le parlement, le casse, ainsi

que la cour des aides, et lui en substitue un autre
,
qu'on

appela le parlement Maupeou, du nom de ce cjiancelier;

ceux des provinces sont aussi renouvelés. Louis XV mourut

après un régne de cinquante-neuf ans (1774). Dans ses der-

nières années, la réunion de la Corse à la France avait été

opérée, et les cabinets de Vienne, de Berlin et de Saint-

Pétersbourg avaient procédé sans opposition au premier

partage de la Pologne.

L'avénemenl de Louis XVI, petit-lils du feu roi, parat

ramener la tranquillité et la prospérité dans le royaume.

Les premières mesures du jeune monarque furent de ré-

tablir les anciens parlements et de rendre plusieurs ëdits

favorables au peuple. On le vit supprimer les corvées et

cbercher à s'entourer de bons ministres. La rareté des grains,

dans l'année qui suivit son avènement, occasionna des

troubles. Le ministre Turgot en profita pour faire procla-

mer la liberté du commerce des grains et farines dans l'in-

térieur de la France. Turgot ne tarda pas à être remplacé

par Necker, qui le premier en France publia un compte-

rendu des finances. Il donna sa démission quelques jours

après cet acte important (1777). Le mont-de-piété et

la loteri e royale furent établis.

L'insurrection de l'Amérique, en occupant les forces an-

glaises, devait humilier l'orgueil de la Grande-Bretagne et

abaisser sa puissance. Louis XVI, après avoir tacitement

autorisé un grand nombre de jeunes nobles, au nombre des-

quels se trouvaient Lafayetteet Roc h am beau, à aller

combattre pour l'indépendance des États anglo-américains

du nouveau continent, conclut un traité d'alliance avec les

États-Unis, et déclara la guerre à l'.Xngleterre. L'Es-

pagne, en vertu du pacte de famille, suivit cet exemple.

L'Amérique, les possessions françaises dans l'Inde et les

mers, où se distingua le bailli de S uf iren, furent le théâtre

(le cette guerre. La Hollande, et Ilyder-Ali-Klian, père de

Tîppou-Saeb, se déclarèrent également contre l'Angleterre
;

mais le renversement du ministère anglais par l'opposition

whig fit conclure la paix. L'indépendance des États-Unis

fut reconnue par le traité de Versailles; l'Espagne demeura

en possession de .Minorque et des deux Florides, qu'elle

avait conquises ; la Hollande fut la plus maltraitée par cette

paix, doni la France ne retira d'autre frait que d'effacer

des traités de 17G3 la honteuse cundilion qui ordonnait la

démolition des fortifications de Dunkerque.

Cependant les embarras pécuniaires de la France s'accrois-

saient chaque jour. Une première assemblée des notables

fut convoquée par le ministre des finances C a Ion ne, et

déclara que le seul remède à apporter au mal était la des-

truction des abus. C'était aussi ce que Necker avait de-

mandé, et, comme ce dernier, Calonne échoua devant les

notables quand il proposa
,
pour balancer les dépenses et

les recettes, de créer un impôt sur le timbre et un impôt

sur toutes les propriétés foncières sans distinction : les no-

tables, composés de privilégiés, payant peu d'impôls ou

n'en payant point, refusèrent de souscrire à ces conditions.

Pourtant le successeur de Calonne, LoméniedeBrienne,
fut obligé d'en revenir à ces idées, et présenta au parlement

deux édits portant création de l'impôt du timbre et d'une

sribvention lerritoi iale de 80 millions, telle que la demandait

aussi Cîilonne. Le parlement .s'opposa à ces édits par des

motifs d'intirét personnel : il réclama une communicalion

de l'étal îles finances, avant de les enregistrer, afin de jus-

tifier de la li'gitimité des besoins; et sur le refus du minis-

tère, il déclara que les états généraux seuls étaient compé-
tents dans cette Mjatière, et refu.sa en conséquence l'enregis-

trement. Ce mot d'états généraux, prononcé après plus d'un

siècle et demi d'oulili, agita vivement l'opinion pulilique,

et le roi s'engagea à les convoquer pour le 5 juillet (1787).

Mais le minisire avant fait enregistrer les édits bursaux

dans i:n lit de justice tenu en séance royale, l'opposition
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du parlemett entraîna l'exil de plusieurs de ses membres.

Fatiguée de lutter contre ces corps, la cour forme le projet

de borner leur compétence au jugement des affaires civiles,

et de créer une cour plénière semblable à celle de Charle-
magne , ainsi que des conseils appelés grands bailliages,
auxquels serait attribué le droit d'enregistrer les lois de po-
lice générale et les édits, qui étaient auparavant du ressort

des parlements. Ces dispositions équivalaient à leur cassa-
tion; le conseiller d'Éprémesnilcn ayant eu connais-
sance, malgré le secret qui en couvrait l'exécution, s'opposa
énergiquement à cette violation des privilèges parlemen-
taires

, et réclama les états généraux avec une énergie nou-
velle. La cour plénière n'en fut pas moins établie ; mais,
poursuivi par l'opiuion publique, qui se prononçait en fa-

veur du parlement, Brienno fut contraint de donner sa dé-
mission, et fit rendre un arrêt du conseil qui retardait l'éta-

blissement de la cour plénière jusqu'à la convocation des
états, fixée au 5 mai 1789. La nouvelle de cette retraite

produisit à Paris des troubles dans lesquels le sang coula.

Necker remplaça de Brienne. Le parlement enregistra l'édit

de convocation ; mais, redoutant les réformes qui pour-

raient résulter delà prépondérance du tiers état, il décida

que les états se réuniraient, comme en 1614, par ordre et

en nombre égal dans trois chambres séparées : par là, les

privilégiés seraient parvenus à anuuler le vote du tierj état.

Necker, qui voyait le piège, demanda une double représen-
tation pour le tiers état ; et bien que repoussée par la se-

conde assemblée des notables, cette double représentation

fut accordée. En attendant la réunion des états, la plus

grande fermentation régnait dans toutes les provinces, et à

Paris surtout, où le pillage des magasins du manufacturier

Réveillon amena une intervention de ta force armée et une
déplorable effusion de sang. Enfin, le 5 mai 1789, les états,

si impatiemment attendus, se réunissent à Versailles. Le
clergé et la noblesse s'assemblent dans des chambres sépa-

rées, et vérifient isolément leurs pouvoirs. Le tiers état, au
contraire, réclame la réunion des trois ordres et la vérifica-

tion en commun. Renforcé par les minorités de la noblesse

et du clergé, le tiers état, après avoir vainement attendu la

majorité des deux ordres privilégiés pendant plus d'un mois,

se constitue en assemblée nationale, et dès ce moment la

révolution est commencée.
Je n'ai point à retracer ici la marche et les travaux de

l'Assemblée nationale constituante; clUc lâche a déjà

été remplie. La séance elle serment du Jeu de paume, qui

n'empêchent point la cour d'annuler les premières délibéra-

tions de cette assemblée, témoignent de la détermination in-

flexible de ses membres. Après avoir essayé de la dissoudre

et d'arrêter la révolution par la force, la cour est forcée de

s'humilier après le f4 juillet, qui vit tomber la Bastille

sous les coups du peuple parisien.

Le roi se rend à Paris , cl reçoit à l'hôtel de ville la co-

carde tricolore, devenue cocarde nationale. De Paris , la

fermentation gagne les provinces ; les citoyens y prennent

aussi les armes pour la défense de la liberté, en même temps
que des bandes furieuses attaquent et brûlent les châteaux.

Le 2 octobre les couleurs nationales sont foulées aux pieds

à Versailles, en présence du roi, par les gardes du corps.

Cette nouvelle, arrivée à Paris porte à son comble l'irritation

des esprits : des rassemhleiueiits de femmes crient : A Ver-

sailles! Une multitude innombrable s'y présente; et là s'ac-

complissent les sanglantes journies des 5 et G octobre,
après lesquelles le roi et la famille royale viennent habiler

les Tuileries. La confiscation des biens du clergé, la divi-

sion nouvelle du royaume en 83 départements, la création

des assignats, la constitution civile du clergé et

la discussion de la constitulion, sont les actes les plus im-
portants de l'assemblée. L'aflaire du marquis de Fa vras
n'attira qu'un instant l'allention hors de ses solennels

travaux; elle s'y reporte bientôt après, car tous les pou-

voirs, du moins dans la réalité de leur exercice, se concen-

trent entre ses mains.

85
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Le 14 juillet 1790, l'anniversaire de la Bastille rémiilles

Français dans nnc fédération et dans des sentiments

communs de patriolisnie et de fraternité. La riivoilede trois

n'ginientâ à iNancy et le comincnceinent de la longue et

cruelle révolution de Saint-Dominj;ue sont les événements

les plus importants de la lin de l'annde 1790. La mort de

Mirabeau prive bientôt la tribune nationale du plus élo-

(juent de ses orateurs et la cour de l'un de ses nouveaux

appuis. L' émigration des nobles, qui a connnencé avec la révo-

lution, s'accroit chaque jour d'une manière alarraaule. Uien-

lôt le roi lui-même veut quitter la France; m:iis la fuite de

Varenncs n'a d'autre résultat que d'animer davantage con-

tre lui les clubs et les révolutionnaires. La proclamation de

la loi martiale au Cbamp-d e-Mars et la dispersion par la

lorce des citoyens qui demandaient la déchéance de Louis XVI
seront plus tard durement reprochées au monarque.

La constitution de 1791 ne tarde pas à être acceptée par

le roi, dont elle limitait le pouvoir héréditaire, et l'Assemblée

législative succède à la Constituante. Les inquiétudes

que donnait l'émigration ot le refus d'un grand nombre de

prêtres de prêter serment à la constitution civile du clergé

nécessitent iks mesures répressives. Plusieurs décrets sont

portés contre les émigrés, déclarés passibles de la peine de

mort; leurs biens, confisqués, sont affectés aux besoins de

la nation. Les prêtres réfraclaires accusés de troubler l'or-

dre public sont déportés. Sur ces entrefaites, la guerre avait

été déclarée au roi de Bohême et de Hongrie, qui encoura-

geait les espérances des émigrés ; les débuts en furent dos

plus mallicureux. L'Assemblée législative ayant mis les mi-

nistres en accusation, après avoir dissous la garde accordée

au monarque par la constitution, le roi choisit un minis-

tère girondin ; mais sa lésistauce a sanctionner le décret lie

déportation contre les prêtres réfraclaires et le décret diclé

par les girondins qui étabhssait un camp de 20,000 hommes
sous les murs de Paris, la destitution enlin du ministère

girondin, donnent lieu à la journée du 20 jum, qui ne tarde

pas à être suivie de celle du 10 a o ù t, où le peuple, secondé

par des bataillons de fédérés marseillais et bretons, s'empare

des Tuileries et renverse la monarchie des Bourbons.

Le pouvoir exécutif est suspendu, et l'Assemblée légis-

lative décrète la convocation d'une Convention natio-

nale. Mais la laiblesse de cette assemblée se laisse bientôt

dominer par \a commune de Pains, où se trouvent tous les

plus ardents révolutionnaires, tous les partisans des moyens
les plus rigoureux. Les progrès de l'ennemi, qui, entré en

France, s'empare de Longwy et de Verdun, répandent la

terreur et l'exaspération ; les massacres de septembre
sont le fruit de celte exaspération et de la crainte ([ue mani-
festent les volontaires qui partent pour l'armée d'abandon-

ner leurs familles à la vengeance des ennemis de l'intérieur.

Cetle disposition des esprits avait été cruellement mise à

profit par les plus redoutables des hommes. A ce douloureux
tableau des fureurs du peuple, excité par eux, à ce tableau

qui déchire le cœur et révolte l'humanité, opposons les

palmes deValmy cueillies sur les Prussiens par le général

Kellermann, qui les forceà évacuer laChampagneet la France.

Le lendemain de cette bataille, 20 septembre, la Conven-
tion se réunit pour la première fois, et débute par abolir la

royauté en France et par proclamer la république française

une et indivisible. Tout le gouvernement était alors con-
centré dans la Convention, toutes les mesures venaient
d'elle; à l'intérieur, la condamnation de Louis XVI, la dé-
claration de guerre à l'Angleterre, à la Hollande, à l'Espa-

gne; la réunion à la France de la Savoie, du comté de Nice,

de la principauté de :\Ionaco, de l'évèclié de Bâle (celle

d'Avignon et du Comtat Venaissin avait eu lieu précédem-
ment), la création du tribunal révolutionnaire, les

journées des 31 mai, l""' et 2 juin, où les girondins sont

expulsés de la représenlation nationale; l'insurrection /c<i/t<-

laliste, les sièges de Lyon, Toulon, Marseille, la mise

en réquisition tics hommes et des choses puur la défense de

la patrie, la loi ilessuspects, la mise sur pied de 1 ,200,000

hommes, nécessitée par les revers de la république, qui
n'est qu'une grande place assiégée de toutes parts ; la loi du
maximum, le vote et l'acceptation delà constitution répu-
blicaine de 93, la condamnation par le tribunal révolution-
naire de la reine Marie-Antoinette, des girondins et

d'un grand nombre de citoyens de toutes les classes, la ter-

rible guerre de la Vendée, la création du gouvernement
révolutionnaire, l'instilution du calendrier républi-
cain, \di suppression des loteries de toutes natures, sont les

faits les plus remarquables de cette année 1793, dont cha-
quejournée était si pleine d'agitations et d'événements. A l'ex.

térieur, la victoire de Jemraapes, gagnée par Dumou-
riez, nous avait rendus maîtres de la Belgique; mais une
bataille perdue par le même général, â Nerwinde, nous fit

perdre cetle belle conquête. La bataille de Hondsclioote

avait mis en déroute les Anglais, tandis que nos généraux

faisaient triompher les armes delà république sur les lignes

du Rhin, de la Moselle et des frontières d'Italie. La France
n'est pas moins heureuse dans ses expéditions militaires de
l'année suivante (1794). Les Pays-Bas sont rapidement con-

ipiis, après les batailles de Hooglède, de Courtray et de

Fleurus; les Autrichiens et les Prussiens sont repoussés

jusqu'au delà du Rhin, et du côté des Pyrénées nos géné-

raux, après avoir délivré notre territoire, envahissaient glo-

rieusement celui de l'Espagne. L'armée d'Italie est la seule

qui n'obtienne pas de grands avantages dans cette cam-

l)agne. Nos soldats, étrangers aux querelles des partis dans

l'intérieur de la France, ne songeaient qu'à la servir utile-

ment. La terreur contre les ennemis de la patrie avait été

mise à l'ordre du jour : en France, l'écbafaud tranchait im-

pitoyablement les têtes de tous ceux qui étaient suspects de
royalisme, et même d'un grand nombre de républicains.

La jalousie s'était glissée parmi les membres de la Con-
vention. Le comité de salut public, alors tout puis-

sant, fit décréter la mise en accusation de Danton, de

Camille Desmoulins et de leurs principaux amis, qui

penchaient pour la modération; et bientôt après , Hébert
et les ultra-révolutionnaires portèrent à leur tour leur tète

sur l'échafaud ; leur exécution signala l'apogée du gouver-

nement terroriste. Robespierre, à son tour, excite la

crainte et la défiance de ses collègues, et le 9 thermidor
son arrestation est prononcée. Le lendemain cet homme,
dont finlluence était si grande et si redoutable peu de jours

auparavant, n'est plus qu'un infâme scélérat , et l'échafaud

fait justice de lui et de ses amis. Dès c« jour la Convention

s'engage dans une voie de réaction qui encourage les espé-

rances des royalistes : elle fait épurer les Jacobins , ce

club si puissant depuis les premières années de la révolu-

tion et que dirigeaient les plus exaltés d'entre les monta-
gnards; la jeunesse dorée de Fréron, qui se fait l'auxi-

liaire des royalistes, irrite le peuple contre la Convention.

Les faubourgs envahissent la salle des séances dans les

journées des 12 germinal et 1" et 2 prairial an ni ( l" avril

et 20 et 21 mai 1795).

Après avoir repoussé toutes les attaques , la Convention

s'occupe à préparer une constitution nouvelle et à résigner

les pouvoirs qu'elle a si longtemps gardés. Mais au mo-
ment où elle fait adopter cette constitution et le principe

des deux chambres (le Conseil des Cinq Cents et celui

des Anciens), la crainte de voir les royalistes dominer

dans ces conseils la porte à décréter le 13 fructidor que les

deux tiers du nouveau corps législatif devront, pour la

première session, être pris parmi les conventionnels. Et

en effet le parti de l'émigration commençait à relever au-

dacieusement la tète ; la Convention avait composé avec les

chefs de cette Vendée , longtemps encore si terrible pour

nos armées; mais ces chels n'attendaient qu'un moment
favorable pour se lever de nouveau : le débarquement de

plusieurs corps d'émigrés à Quiberon et le massacre

qu'en font les troupes républicaines, commandées par

H c h c , décident la Convention à prendre des mesures

énergiques contre les émigrés. Mais l'inlluenco des royalistes



ne s'en faisait pas nioin? apercevoir dans Paris ; ils soulè-

vent adroitemeht les sections contre la Convention, à l'oc-

casion du décret du 13 fructidor; et le 13 vendémiaire
la défaite des insurgés , trompés la plupart sur les inten-

tions de leurs chefs, vient mettre un obstacle aux projets

des réacteurs royalistes.

La Convention , en se retirant , choisit dans son sein les

cinq Directeurs appelés par la constitution à exercer le pou-

voir exécutif : puis, avant de se retirer, elle augmente ses

immortels travaux en organisant les Écoles Polytechnique,
d'artillerie, d'ingénieurs militaires, des Ponts et Chaus-
sées , des Mines, de géographes , d'ingénieurs maritimes,

de navigation et de marine (la Convention avait déjà ins-

titué l'École Normale, des écoles priiBaires centrales,

le Bureau des Longitudes, et enmcme temps elle avait

décrété le nouveau système métrique). Enfin
,
pour clore

sa longue carrière gouvernementale , elle décrète une am-
nistie générale. Pendant que les intérêts politiques de la

nation occupaient ainsi la Convention , nos troupes conti-

nuaient leurs succès. La campagne de Hollande , au milieu

du plus rigoureux hiver, et r.a conquête par des soldats dé-

nués de tout , en rétahlissant la république batave , qu'elle

nous donne pour alliée, a,:;randit la France de toute la

Flandre hollandaise et de toute la Belgique. Le Liégeois et

le Luxembourg y étaient déjà annexés. Intimidés par d'autres

succès , les rois de Prusse et d'Espagne concluaient égale-

ment la paix avec la France : la Prusse nous ahandouuait

toutes ses possessions de la rive gauche du Rhin ; et l'Es-

pagne, à laquelle la France restitua toutes ses conquêtes,

nous cédait la partie de Saint-Domingue qu'elle possédait.

Le grand-duc de Toscane avait suivi le même exemple.

Mais celte prospérité de nos armes ne se maintint pas jus-

qu'à la fin du régime conventionnel.

En arrivant au pouvoir (26 oct. 1795), le Directoire
trouva le trésor vide, et il avait de grands échecs à répa-

rer ; la Vendée était de nouveau en feu , la Hollande me-
nacée d'une descente, et l'armée d'Italie, découragée, se

maintenait à peine au pied des Alpes. Kos soldats se trou-

vaient réduits à la dernière misère. Le Directoire remplace

à l'armée du Rhin Pichegru, qui trahissait déjà, et

nomma le jeune Bonaparte au commandement en clief de

l'année d'Italie. En même temps , le Directoire crée pour

2,400,000,000 fr. de mandais territoriaux, nouveau papier-

monnaie qui est bientôt aussi discrédité que les assignats.

La conspiration de Gracchus Babœuf vint à peine in-

quiéter le pouvoir. Les campagnes de 1796 couvrent nos
armées de gloire : Moreau gagne sur les Autrichiens les

batailles de Renchen, de Rasladt, d'Etlingen, de Heyden-
heim, de Friedberg, tandis que Jourdan, appelé a ap-

puyer ses mouvements, remportait la victoire d'Alten-
kirchen. Mais la précipitalion de Jourdan fait échouer un
plan dont l'exécution eiit rendu les Français mailrcs de

Vienne. Battu par l'archiduc Charles à la bataille de

Wurlzbourg, il rétrograde, et Moreau est contraint à opérer

sa retraite, retraite àjamais célèbre dans nos fastes militaires

,

et durant laquelle il dcfait les Autrichiens dans les batailles

de Biberach , de Villingen. Hoche avait pacifié de nouveau
la Vendée. Mais les faits d'armes les plus glorieux se pas-

saient à l'armée d'Italie
, que Bonaparte conduisait à la

victoire. Ce jeune général, après une série de victoires plus

glorieuses les unes que les autres, avait envahi toute la

péninsule , forcé à la paix le roi de Sardaigne , le pape

,

;ous les princes entrés dans la coalition, détruit comiiléte-

ment lesarmées des généraux autrichiens Beaulicu,Wurmser,

Alïinzi et du prince Charles, franchi les gorges du Tyrol,

et porté ses drapeaux triomphants jusqu'à trente lieues de

Vienne, en poursuivant les débris des troupes du prime
Charles. Moreau et Hoche passent le Rhin pour appuyer

l'armée d'Italie ; ils remportent <Ie grands avantages à Al-

tenkirchen ; mais l'armistice de Léoben , suivi de la pai\ de

Campo-Formio, mettent fin à celte guerre brillanle. De
tant d'ennemis qui s'étaient coalisés contre elle , la France
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n'avait donc plus que l'Angleterre à combattre; encore cette

puissance faisait-elle alors des propositions de paix : elles

ne furent point jugées sincères.

La nouvelle de tant de succès remplissait le peuple de
joie et d'enthousiasme. Le Directoire sentait sa faiblesse se

renforcer de la gloire des armées nationales : aussi se dis-

posa-t-il à réduire violemment ses adversaires au silence.

Les élections de l'an v avaient appelé dans les conseils une
majorité contre-révolutionnaire qui devenait inquiétante pour
le pouvoir. Deux des directeurs, dont l'un, Carnot, était

trompé sur les vues ultérieures des royalistes, les ap-
puyaient. La majorité du Directoire, dans de telles con-
jouctures, crut devoir recourir à un coup d'État, et elle fit

le 18 fructidor, pour se débarrasser de ses ennemis. Les
élections de l'an vi s'étant au contraire faites sous l'in-

fluence des républicains exaltés, seront cassées par le Di-
rectoire en vertu des pouvoirs qu'il se fait donner en ce
jour.

Le trailé de Campo-Formio ne met pas fin à la guerre en
Italie . L'ambassadeur français à Rome ayant été tué dans
une émeute, le pape est détrôné, et la republique romaine
proclamée de nouveau, après un intervalle de tant de siècles.

En même temps, poui- protéger le canton de Vaud contre

l'aristocratie de Berne, le Directoire fait attaquer la Suisse

et lui impose sa constitution. Le Directoire voulait encore
mettre à exécution un projet de descente en Angleterre :

00, 000 hommes étaient déjà rassemblés à cet effet, et Bona-
parte était nommé général en chef de cette expédition. Mais
une entreprise plus gigantesque, propre à occuper une
partie des forces que la paix laisse à la charge de la France
et attaquer la puissance anglaise en Asie, fait abandonner ce

projet. Bonaparte s'embarque avec 40,000 hommes pour
l'Egypte. Cependant, le trailé de Campo-Formio avait laissé

quelques points litigieux à décider ; un .congrès avait été

convoqué à cet effet : la France y envoya trois plénipo-

tentiaires. Toutefois, l'Angleterre ue pouvait se résoudre à

supporter seule tout le poids de la guerre : elle poussa les

puissances à renouveler les hostilités. Le roi de Xaples et celui

(le Sardaigne qui cèdent les premiers à ses insinuations, sont

châtiés en peu de jours, et le royaume de ÎNaples est cons-
tiliié en république Par thénopéenne. Bientôt la Russie,

r.\utrlclie, et toutes les puissances monarchiques, moins
l'Espagne et la Prusse, se coalisent contre nous. L'assassinat

de nos plénipotentiaires à Rastadt irrite la France: elle

relève le gant qu'on lui jette.

Cette campagne de 1799, à part les conquêtes et les vic-

toires de l'armée d'Egypte, n'est qu'une série de revers pour
nos troupes. L'Italie est presque abandonnée ; les Russes et

les Autrichiens se disposent à envahir la France par la

Suisse, tandis que 40,000 Anglais débarquent sur les côtes

de Hollande. Le Directoire devait supporter la responsabi-

lité de ces revers; aussi, vivement attaqué par une majorité

républicaine exaltée, dans les conseils, qui se constituent en

permanence, il se reconstitue , et prend des mesures pour

s'opposer au\ mouvements royalistes dans le midi et com-

battre les Chouans, qui se soulèvent de nouveau. Par

bonheur, Masséna arrête en Suisse les armées delà coa-

lition, et met, après quinze jours de victoires consécutives,

les .Austro-Russes dans la plus complète désorganisation

,

tandis que les 40,000 Anglais du due d'York sont battus

et forcés de se rembarquer. Bonaparte, parti d'Egypte au

bruit de nos revers, arrive sur ces entrefaites, escorté de

sa gloire d'Egypte. Témoin du mécontentement qu'excite

l'iinpérilie du Directoire, il conspire son renversement, de

concert avec Si e y es, l'un des Directeurs, et après l'avoir

en quelque sorte dissous et s'être emparé de la force, il

tente le 18 brumaire , journée célèbre, qui clôt la période

révolutionnaire de la France, en lui donnant un gouverne-

ment où va se retrouver le despotisme de la inonarcliie.

La constitution de l'an viii, élaborée après le IS brumaire,

confiait le gouvernement à trois consuls. Napoléon Bona-

parte, Cambacérès et Lebrun; mais les pouvoirs que la

8S.
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constitution donnait au premier ciinsul,qiii nuniniail lui-

même SCS deux collègues, étaient hien autrement étendus

que ceux que la constitution de 1791 accordait à Louis XVI.

Le pouvoir législatif se coniposait, d'après cette constitu-

tion, du Tribunal
,
qui <lisculailles lois (le gouvernement

en avait l'initiative); du Cor ps législa ti 1, qui les dii-

crétait , et d'un Sénat conservateur, chargé de veillera leur

maintien ; mais le Sénat ne tarda pas à usurper le pouvoir

constituant. Cependant^ toutespoirdc paix étant évanoui
,

le premier consul se décide à se rendre lui-même en Italie.

Le passage du mont Sai nt-Bern ard, l'entrée en ll;Uie,

la reprise de toutes nos anciennes comiuOtcs, les nu uio-

rables batailles de Montebello et de Marengo remplis-

sent la l'rance d'enlbousiasme; les Autricluens sont défaits

et dispersés complètement en Italie, tandis que Moreau

les anéantit en Allemagne aux batailles d'Engern, de Mœs-
klrcb, de Biberacli, d'iloclistedt et de H o b e n I i nde n : l'em-

pereur d'Antricbe est obligé de demander la paix en cédant

aux Français tous les pays de la rive gaucbe du lildn,

jusqu'à son emboiicbure ( 1801). La paix est conclue éga-

lement avec le roi de Naples, avec la Bavière, avec le Por-

tugal, avec la Russie, avec la Porte Ottomane. Le territoire

français s'agrandit du duché de Parme, de la principauté de

Piombino et de l'Ile d'Elbe. L'Angleterre elle-même signe la

paix d'Amiens (27 mars 1802) et la Fiance respire un mo-
ment après dix années de guerre.

En même temps, le concordat était conclu, la Lé-
gion d'Honneur instituée, Bonaparte enlin créé consul

à vie. Mais, irrité par de continuelles conspirations contre

ses jours, au nombre desquelles il faut placer en première

lit;ne la m achine in I ernale de la rue Sainl-Kicaise et

Patientât de Georges Cadoudal, de Pichegru, etc., il

fait enlever, condamner et exécuter leducd'Enghien. L'é-

tablissement delaBanqucdeFrance,la pacification de

la Vendée, la clôture de la liste des émigrés, la réorganisation

de rinstilut, l'institution des préfet s, l'extension donnée

à la loterie, supprimée en 1793, mais rétablie par le Direc-

toire, le rétablissement des d ro its réunis , la réunionde

toutes les lois en un c od e , et de continuelles infractions à

Ja constitution, signalent l'époque da consulat. Bientôt le

titre de consul à vie ne suffit pas à l'.in.bition de Bonaparte;

il lui faut la couronne iujperiale, et le sénat, obéissant, la

lui appoite.

Dès ce moment Napoléon a une cour, de nombreux

conriisans, et s'essaye sans cesse à attirer à lui les émigrés

et la vieille noblesse. 11 est bientôt couronné empereur

des Français et roi d'Italie : son despotisme n'a plus de

limites, et l'on peut dire que toute la France est concentrée

dans Napoléon guerrier et dans Napoléon despote. L'Angle-

terre et la France a^aient rompu la paix d'Amiens, et com-

mencé sur mer les hostilités. Napoléon forme le dessein

(l'aller attaquer la puissance anglaise jusque dans son île ; le

• camp de Boulogne est formé, à l'effet de tenter une

descente en Angleterre. Mais il apprend que l'Autriche

vient d'envahir la Bavière, notre alliée, et que la Russie

s'apprête à nous attaquer. Aussitôt Napoléon se met en

campagne avec la grande armée. Arrivé à Strasbourg le 24

septembre, il signe la paix à Presbourg le 26 décembre,

après avoir complètement détruit l'armée austro-iusse

,

dans cette brillante série de victoires que clôt la bataille

d'AusIerlit z. Les conditions delà paix de Presbourg,

en humiliant l'Aulricbe, qu'elle dépouillait de l'Élat de Ve-

nise, de la Dalmatie, do l'Albanie, etc., donnaient un nouvel

accroissement au territoire de l'empire français. L'année

1807 n'est pas moins glorieuse pour nos armes. Le royaume

de Napics est conquis; la Prusse, entrée dans une nouvelle

coalition malgré ses assurances de paix, est châtiée, et les

batailles d'iéna et d'Auerstredt, la livrent à notre discré-

tion. Napoléon entre ensuite en Pologne pour y chercher les

Russes. Partout la victoire accompagne ses pas : les batailles

d'Ey lau (9 février 1807) et de Fried la nd achèvent la des-

truction des troupes russes et amènent la paix de Ti I s i tt.

Napoléon avait donné des royautés à ses frères et des fiefa

et des majoratsà ses généraux. On l'a même accusé d'avoir

voulu mettre sur tous les trônes des rois nouveaux, qui lui

fussent di'voué.s corps et âme ; et sa conduite seniblait assez

le témoigner. Les guerres de Portugal et d'Espagne, la

dernière surtout, si funeste à la France, paraîtraient être la

conséquence de ce sy.stème ; le sénat, selon sa coutume,
approuve servilement tous les projets de l'empereur et lui

prodigue les hommes pour l'aider a ces expéditions. Mais
l'Angleterre , bien qu'épuisée par les dépenses énormes
qu'elle avait faites depuis la révolution, parvient à soulever

de nouveau l'.\utriche contre nous, tandis que nos troupes

poursuivent en Espagne le cours de victoires et de conquêtes

chèrement disputées. La guerre s'ouvre donc de nouveau
en Allemagne, et les batailles d'Abcnsberg, d'Eckmuhl,
d'Ebersberg, d'E ss I i n g et de W n g ra m ont bientôt lorcé

l'empereur François à demander de nouveau une paix désa-

vantageuse et humiliante. Cependant, Napoléon était sans

postérité; il eût vu avec peine la couronne passer sur la tête

de son frère Joseph. Il divorce avec Joséphine Beaubar-

nais, sa première femme, pour épouser l'archiduchesse Ma-
rie-Loui se, lille de l'empereur d'Autridie ; mariage qui lui

fut bien funeste.

Napoléon, |jendant que ses généraux travaillaient à sou-

mettre l'Espagne, .se laiséfit le protecteur des arts; sous lui

furent commencés ou achevés un grand nombre de monu-

ments dont la France est lière ; des routes nouvelles s'ou-

vraient de tous côtés par ses ordres, et le port d'Anvers
était creusé. En même temps, il regardait comme un devoir

de prendre part aux di-scussions sur le Code Civil , et de

porter ses regards sur les plus petits détails de l'adminis-

tration. La naissance d'un fils (20 mars 1811 ), appelé roi

de Rome, vint combler .ses vœux, et sembla lui olllrir une

nouvelle assurance de la durée de la paix. Mais la Russie,

lasse de subir la contrainte da bloc lis continental, se

dispose à nous attaquer : Napoléon, dont l'ambition n'a fait

que grandir, veut aller attaquer les Russes jusque dans leur

patrie. La victoire accompagne nos aigles jusqu'à Moscou;

les batailles de Smolensk, delà Moskowa, viennent

agrandir le Uvre de nos fastes militaires ; mais les éléments

font plus contre la France que n'avaient pu toutes les ar-

mées des rois de l'Europe. L'incendie de Moscou et la re-

traite de nos soldats, par un froid rigoureux auquel succom-

bent chaque jour des milliers d'hommes, entraînent la

défection d'alliés qui ne désiraient que le moment i^e venger

leurs défaites. La campagne de Saxe et les victoires de

Lutzen, Bautzen et Wurtschen, les faisaient déjà re-

pentir de leur levée de boucliers, quand le désastre des

Français à Leipzig donne une nouvelle énergie à la coali-

tion. La plupart des alliés dont les troupes grossissent en-

core nos armées se tournent contre nous dans les moments

les plus criliques, et bientôt la France est envahie.

Cette admirable campagne de 1814, dans laquelle l'empe-

reur, acculé sur ses foyers, défait l'ennemi partout où il se

trouve en présence, ajoute encore à la gloire militaire de

Napoléon. Efirayé de nos succès, l'étranger hésite; mais il

n'en continue pas moins sa marche sur Paris, où il entre,

malgré la belle défense d'une partie de la garde nationale et

des Écoles Polytechnique et d'Alfort. Tout n'était pas encore

perdu pour Napoléon ; mais la trahison du duc de Raguse

et le découragement que les maréchaux, fatigués de guerres

et de combats, font passer dans son ûme, le décident à abdi-

quer à Fontainebleau et à échanger le trône de France

contre la souveraineté d'un Ilot perdu dans les eaux de la

Méditerranée.

Après l'abdication de Napoléon, le sénat et le corps lé-

gislatif avaient préparé une constitution plus libérale que

celle de l'empire. Dans cette constitution, le peuple fiançais

appelait au trône Louis-Stanislas-Xavier de France, qui ne

devait y monter ijuaprès l'avoirjurée. MaisLou isX VIII,

au lieu d'adopter ce pacte, présenta au sénat et au corps

législatif une charte qui était son ouvrage, et à laquelle le*
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esprits, fatigués de troubles, se montraient assez disposés à

se rallier. Malheureusement celte cliai te fut présentée comme
une ordonnance de réformation, et les actes ministériels ne

justifièrent que trop l'espérance que nourrissaient les cour-

tisans de la voir bientcM retirée. A propos de la restitution

des biens nationaux non vendus, un ministre annonça
hautement que la justice du roi ne s'arrêterait pas là, et

que son intention était de rendre à la noblesse et au clergé

tous les biens dont ils avaient été dépouillés à la révolution.

Les souvenirs du drapeau tricolore, planant encore au-dessus

de l'antique gloire des (leurs de lis, depuis si longtemps

oubliée , ces traités de Paris si onéreux , si cruels pour un
peuple qui avait parcouru en triomphe toutes les capitales

de l'Europe, ce congrès de Vienne où les rois que nous

avions tant de fois vaincus se disputaient nos dépouilles, la

morgue hautaine que les émigrés rentrés mêlaient trop sou-

vent à la joie de revoir la patrie, toutes ces circonstances

se réunissaient pour préparer les esprits à un changement,

quand on apprit le débarquement de Napoléon à Cannes.

Tous les efforts des Bourbons ne purent arrêter sa mar-
che; l'aigle vola de clocher en clocher jusqu'aux tours de

Notre-Dame, et le 20 mars le proscrit rentrait dans Paris.

Waterloo mit fin aux Cent Jours. Les partisans de la

Restauration, lors de cette deuxième visite des alliés à Paris,

avaient encore moins caché leur joie qu'à l'époque de la

première. Dieu , selon eux , se prononçait hautement pour

la France, il y avait crime à tarder encore de se rallier;

mais ce fut dans h' midi du royaume surtout, dans ces pro-

vinces qu'un soleil ardent et l'opposition de deux croyances

exaltent avec tant de facilité, que la joie passa bientôt au

délire , et du délire à la plus déplorable des réactions. Des

meurtres hideux furent commis sur des protestants, sur des

libéraux ou bonapartistes, sur de pauvres militaires qui

regagnaient paisiblement leurs loyers. Faut-il s'en étonner?

Le gouvernement n'était-il pas, lui aussi, dans une voie

réactionnaire, et le temps a-^-il pu encore effacer de nos

souvenirs les douloureuses condamnations du maréclial

Ney, de Mou ton-Duvernet, des frères Faucher, de

Labédoyère et de tant d'ai'lres, la censure des jour-

naux solennellement rétablie, e licenciement des débris de

nos armées, si glorieuses, subtilement attirés loin de la

capitale, et qualifiés publiquement de brigands de la Loire;

le troisième traité de Paris, qui dépouillait la France de ses

conquêtes et de pays qui lui appartenaient avant 17S9;

l'expulsion du sol de la patrie des Français qui, après avoir

voté la mort de Louis XVI, avaient accepté des (onctions

publiques durant les Cent Jours ; la suspension de la liberté

individuelle et l'établissement des cours prévôtales.
N'était-ce pas là un triste début pour un gouvernement,

quelque certain qu'il (ùt de l'appui des chambres? Pouvait-il

conserver toujours cette ligne de conduite violente.' Aussi

l'ordonnance du 5 septembre 181G, en renvoyant la chambre
qui l'avait favorisée, renouvela-t-elle complètement la face

de l'État.

Les constitutionnels , les libéraux , le côté gaucne , ap-

puyèrent franchement le ministère qui avait provoqué cette

ordonnance; mais la Restauration n'en était pas moins, au

fond du cœur, hostile aux progrès de la liberté. Les lois

répressives de la presse, la censure, le double vote, établis

après la mort du duc de Berry, et qui firent naitre tant

de troubles, le ministère Villèle, Corbière etPeyron-
net, détruisent bientôt tontes les espérances des libéraux.

De nouvelles lois contre les écrivains et la presse, les ma-
noeuvres (l'un gouvernement occulte en faveur des ultra-

royalistes, l'expulsion du député Man uel, les fraudes mi-
nistérielles dans les élections, la guerre entreprise par la

France contre la révolution espagnole, tandis que la

sainte-alliance étouffait de son côté les révolutions de
Naples et du Piémont, augmentaient de jour en jour les fer-

ments de haine et le nombre des ennemis du gouvernement.
Quand Louis XVI II mourut, le parti libéral avait déjà jeté

d« profondes et vivaces racines dans la nation. Les tonspi-
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rations avortées de Béfort, de Berton, de La Rochelle,

étaient le retentissement lointain de l'opinion publique, au-

quel , comme il arrive presque toujours , le gouvernement
eut le tort grave de ne point prêter l'oreille.

Charles X, malgré ses fâcheux antécédents contre-révo-

lutionnaires, avait débuté par un acte qui était de nature à

lui concilier les esprits, généralement si oublieux en France :

il avait aboli la censure. Aussi la joie fut-elle grande à son
entrée dans la capitale. Mais bientôt il s'abandonne à son
tour aux mêmes ministres ennemis de toutes nos libertés.

La loi d'indemnité, en accordant un milliard à l'émigration,

encourage ses espérances, et ajoute aux charges du peuple.

Une opposition consciencieuse combat, dans le sein des

chambres, la marche rétrograde du pouvoir. Le clergé
,
pro-

tégé par la cour, abuse de son iniluence; des missionnaires

se répandent sur la surlace de la France, et partout des trou-

bles éclatent à leur aspect; enfin, le ministère, pour achever

de se démasquer, propose la loi d'aînesse et des substi-

tutions, que la chambre des pairs a le bon sens de rejeter. Dès
ce moment la défection pour le gouvernement devient de
plus en plus sensible. Malgré ses efforts ohstinés, malgré

le rétablissement de la censure, malgré le licenciement de la

garde nationale parisienne, malgré les fraudes électo-

rales des nouvelles élections, malgré les troubles et les fusil-

lades de la rue Saint-Denis (novembre 1827), le minis-

tère Villèle ne peut plus se soutenir, et il est forcé de céder

la place au ministère Martignac, plus en harmonie avec les

opinions monarchiques constitutionnelles du grand nombre.
Mais ce ministère, en butte à la haine des courtisans, et

envisagé par la cour comme une concession momentanée,
arrachée par la force des choses, ne tarde pas à s'apercevoir

que, malgré toute sa bonne xolonté, la position n'est plus

tenablc, et qu'en dépit des plus consciencieux avertissements

s'avance une administration ouvertement hostile à la na-

tion, celle du prince de Polignac. La conquête d'Alger,
si glorieusement entreprise et achevée sous ce ministère,

n'était peut-être de sa part qu'une diversion adroitement

tentée pour pouvoir, en occupant les esprits des prestiges

d'une gloire extérieure, consommer plus facilement à l'in-

térieur la soumission de la France entière au joug du pouvoir
absolu. On sait où la lutte de ce ministère contre la chambre
des 221, qui représentait le progrès, a conduit la monarcliie

de Chartes X. Du moment que cette monarchie eut brisé la lé-

galité qui la protégeait, elle tomba. La révolution de J u i 1 1 e t

punit le manque de foi de la Restauration, et plaça sur le

trône Louis-Philippe d'Orléans.

TlSSOT ,
de l'Académie Française.

Quand Charles X, dans son aveuglement fatal, eut appelé

le ministère Polignac pour reconquérir le droit divin de la

royauté, lorsqu'il voulut supprimer par ordonnances les

deux institutions pour lesquelles la France avait soutenu

quinze années de luttes, la liberté de la presse et les élec-

tions, en trois jours la colère du peuple balaya la djnastio

parjure. Et pourtant, il (aut bien le dire, la France avait

accepté les Bourbons; elle s'était attachée à la Charte

comme à une ancre de salut ; et sans la (olie de ce coup
d'État elle se (ijt contentée de faire triompher l'opinion par
les seules voies légales. Mais il était dans l'ordre qu'au lende-

main de la victoire la nation, si audacicusement provoquée
et si promptcment victorieuse, ne .se contentât plus de ce

qui lui aurait sulfi la veille. En effet, ces trois journées

avaient creusé un abîme entre le passé et l'avenir ; une
révolution protonde venait de s'improviser. Le vendredi

M juillet les députés qui les jours précédents avaient eu

des ri'unions particulières chez de La borde, chez Casimir

Périer, Audry de Puyra veau, et Laffitte, s'assem-

blèrent pour la première fois à la chambre, et , en vue de

pourvoir à la sûreté publique, déférèrent la liculenance gé-

nérale du royaume au duc d'Orléans. M. Villemain et

deux autres députés avaient seuls volé contre cette résolution.

Le prince, auquel on avait tramsmis l'acte de la chambre, ar^

nvadeNeuJllyau Palais-Royal à onze heures et demie du soir.
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La population qui avait élevé les barricades, et surtout

les jeunes yens, étaient en proie a une \ive exallation. Vue

foule (l'iioinmes, ardents, pleins d'énergie, s'agitaient au-

tour de la commission municipale installée à l'hôtel de

ville. Le samedi 31 on pouvait d'un moment à l'autre voir

proclamer la république ; déjà même la présidence d'un

gouvernement provisoire avait été offerte à Lafayette, et

Odilon Carrot avait obti-nn de lui a grand'peine d'ajourner

toute décision jusqu'au lendemain. Les circonstances étaient

donc critiques le 31, lorsqu'à huit heures du matin la

commission de la chambre des députés se présenta au Pa-

lais-Royal. Rien n'était plus urgent que de raeltre hn à l'in-

terrègne gouvernemental ; il fallait au plus tôt proclamer

un chef et le faire reconnaître. Le duc d'Orléans demandait

le temps de réfléchir : Bérard seul lui représenta l'immi-

nence du danger et la nécessité d'une résolution immédiate.

Le duc (l'Orléans céda à ces représentations, et la procla-

mation par laquelle il acceptait la lieutenance générale du

royaume fut rédigée. Le prince y disait : « En rentrant

dans la ville de Paris, je portais avec orgueil ces couleurs

glorieuses que vous avez reprises, et que j'avais moi même

longtemps portées Une charte sera désormais une vé-

rité. » La proclamation de la chambre en réponse à celle

du prince stipulait plusieurs garanties, entre autres le réta-

blissement de la garde nationale, le jury pour les délits de

la presse, la réélection des députés promus à des fonctions

publiques , etc. On remarqua le changement d'un mot

dans la phrase qui la terminait comme celle du prince :

B La Charte sera désormais une vérité. > On se rendit en-

suite à l'hôtel de ville : de vives acclamations s'élevèrent

sur le passage du duc d'Orléans, qui donnait des poignées

de main sur toute la rouie. Le général Lafayette l'accueillit

avec cordialité. La proclamation de la chambre est lue par

M. Viennet, et la réponse du prince est couverte d'applau-

dissements. Ce fut là qu'eut lieu l'incartade du général

Dubourg.
Le 1"'' août la commission municipale nomme des com-

missaires provisoires près de chaque ministère, MM. Du-
pont (del'liure) à la justice, Louis aux finances, le géné-

ral Gérard à la guerre, Bi gnon aux affaires étrangères,

d'où il passa à l'instruction publique, Guizotà l'instruc-

tion publique, qu'il quitta pour l'intérieur; le généralSébas-

tiani eut la marine. Elle nomme en même temps de La-

bnrde à la piéfccture de la Seine, Chardel aux postes, Ba-

voux à la préfecture de police, où il fut bientôt remplacé

par Girod (de l'Ain). Lafayette eut le commandement géné-

ral des gardes nationales du royaume. Une ordonnance dé-

clare que la nation française reprend ses couleurs ; une autre

convoque la chambre des pairs et la chambre des députés

pour le 3 août.

Cependant Charles X, qui s'était replié avec sa maison

sur Rambouillet, avait signé, ainsi que le dauphin, une ab-

dication en faveur du duc de Bordeaux, et il avait fait te-

nir cet acte au lieutenant général du royaume. Dans la

soirée du 2 aoflt le brait se répand dans Paris que Char-

les X refuse île quitter Rambouillet Jusqu'à ce que son petit-

fils ait été reconnu. Ce bruit exaspère la population pari-

sienne. Par un mouvement spontané, des troupes de citoyens

se réunissent le 3, dés le malin, aux Champs-Elysées, an-

nonçant l'intention de se porter sur Rambouillet, pour en

finir avec les Bourbons. Pour régulariser le mouvement, le

général Pajol se mit à leur tête, avec le colonel Jacque-

m i n 1 pour chef d'état-major. La troupe grossissant le long

de la route, ils arrivèrent au nombre de plus de vingt mille

à Rambouillet. Charles X, effrayé de cette démonstration
,

se décide à dix heures du soir a partir pour Cherbourg,

accompagné de MM. Odilon Barrot, de Schonen et du ma-

réchal Maison, commissaires désignés par le gouvernement

provisoire.

Ce même jour eut lieu l'ouverture de la session. Le dis-

cours du lieutenant général du royaume annonçait que com-

niunicalion aérait faite aux chambres de l'acte d'abdication

de Charles X et du daupbiji ; mais ecfle abdication étant

conditionnelle, quelle valeur pouvait-elle avoir? D'autres

circonstances, futiles en apparence, semblaient indiquer un
paili pris de se tenir le plu» près possible de la Restauration.

Ainsi, le Moniteur enregistrait son erratum substituant

dans la première proclamation du duc d'Orléans la Charte

à une charte; les esprits prévoyants prétendaient deviner

là tout un système. La nomination de M. Pasquier à la

présidence de la chambre des pairs trouvait peu d'appro-

bateurs, et semblait annoncer une tendance rétrograde.

Enfin, on regardait comme des jouets tant soit peu puérils

la grand'croix de la Légion-d'Honneur donnée au duc de

Chartres et au duc de Kemours.

L'action du gouvernement provisoire ne se révélant que

par ces mesures mesquines, un député, Bérard, prit l'ini-

tiative d'une démarche décisive, tendant à faire prochamer

Louis-Philippe roi des Français, sous la condition qu'il con-

sentirait préalablement certaines garanties politiques , spé-

cifiées dans une espèce de déclaration de droits, telles que
l'abaissement de l'âge et du cens d'éligibilité, l'abolition de

la censure, le jury pour les délits de la presse, etc. Ce pro-

jet, communiqué par Bérard à quelques amis qui l'encou-

ragèrent fort à y donner suite, occupa plusieurs jours les

déhbérations des ministres provisoires : ce fut le duc d'Or-

léans qui conçut l'idée de convertir la proposition de Bérard

en acte constitutionnel et sous la forme d'amendements à

la Charte, et il chargea M.\I. de Broglie et Guizot de ré-

diger ces amendements. Le 6 août au malin >L de Broglie

remit son travail à Bérard, qui, trouvant son plan primitif

grandement modifié, amenda à son tour l'œuvre de M. de

Broglie, et en fit part à la chambre quelques heures après.

Le projet fut renvoyé à une commission chargée d'en rendre

compte le jour même, dans une séance du soir. En effet,

M. Dupin aîné, rapporteur, lut à neuf heures son rapport

sur les modifications à faire à la Charte. Son travail était

conçu dans un sens tout favorable à la souveraineté natio-

nale, éludée dans le projet de M. de Broglie. L'intention

du gouvernement était de faire délibérer immédiatement

et d'emporter le vote d'assaut dans la nuit même. M. Gui-

zot, commissaire au ministère de l'intérieur, avait donné le

mot aux centres: M. de Rarabuteau, qui s'était chargé

d'attacher le grelot, monta à la tribune, et fit la proposition

de voter sur-le-champ. Déjà l'on criait Aux voix! lorsque

Benjamin Constant, Mauguin, Salverte, Demarçay,

représentent l'inconvenance et l'impossibilité de passer au

scrutin sur des amendements si graves, avant même d'en

avoir pris connaissance, ou du moins sans les avoir l!:s à

tête reposée, .\lors une extrême fluctuation se manifesta

dans l'assemblée. -M. Guizot, inquiet de cette attitude indé-

cise, demande la ))arole ; il ne voit phis d'inconvénient à ce

que le rapport soit imprimé dans la nuit et distribué et à

ce que la discussion commence le lendemain ; ce qui tira

tout le monde d'embarras. Mais M. de Rambuteau, trés-mor-

tifié de s'être compromis en pure perte, vint dire à M. Gui-

zot, après la séance levée, qu'il était bien aise d'avoir tiré

les marrons du feu, pour que le gouvernement eût l'occasion

de s'en faire honneur. A quoi .M. Guizot repartit : " Je fais

profession de changer d'avis toutes les cinq minutes; dans

une grande assemblée, il faut toujours consulter la disposi-

tion du moment. — Mais vous auriez bien pu me le dire d'a-

vance, >> répliqua M. de Rambuteau.

La séance fut donc renvoyée au lendemain matin à dix heu-

res; mais dans la nuit une convocation à domicile indiqua

la sûance deux heures plus tôt. Le public et les journalistes

n'ayant pas été prévenus, il n'en fallut pas moins attendre que

les tribunes fussent remplies. Tous li's amendements à la

Charte furent volés sans désemparer, et le duc d'Orléans fut

éOu roi des Français, à la majorité de 219 voix contre 33.

Aussitôt la chambre se rendit en corps au Palais-Royal,

pour porter au prince élu l'acte qui lui donnait une couronne.

Le duc d'Orléans parut avec Lafayette sur le balcon du Pa-

lais-Royal, et fut salué par les acclamations populaires. Le
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9 août, dans une séance solennelle à la chambre des députes,

le prince jura la charte nouvelle, et reçut en échange le ti-

tre de roi. Certes, cette journée du 7 août 1830, sous ses

dehors modestes et dépouillés de tout prestige, avec son roi

volé au scrutin, et ces trois cents bourgeois qui traversent

Paris, le parapluie sous le bras, pour aller offrir une cou-

ronne, n'en fut pas moins une éclatante manifestation de la

puissance démocratique et de la souveraineté nationale. Mais

il faut avouer que toute cette œuvre portait la trace d'une

excessive précipitation. Dans l'empressement qu'on avait

d'en finir, on ne voulut pas même laisser relire la Charte

article par article, et on y laissa passer d'étranges inadver-

tances. Voilà ce qui a pu valoir à l'œuvre du 7 août la quali-

fication de charte bâclée. Ces torts réels avaient leur excuse

dans la hâte qu'on avait de sortir du provisoire. On avait

peur d'une Convention, on voulait éviter à tout prix les em-

barras et les délais d'une session constituante. Sur un sol

qui tremblait, dans l'elfervescence produite par des événe-

ments inouïs, chaque heure pouvait enfanter une crise,

chaque jour valait un siècle. Sous le feu des passions popu-

laires et en présence des partis armés , il fallait les gagner

de vitesse, afin de rendre la révolution le moins révolution-

naire possible. Tel lut le plan suivi dés le premier jour par

ceux qui mirent la main sur le pouvoir. Dès lors on peut

suivre les deux directions, les deux systèmes qui pendant

dix-huit ans partagèrent le gouvernement et l'opposition.

Dans tous ces préliminaires du nouveau règne, la chambre

des pairs avait été bien effacée; elle n'avait joué aucun

rôle dans les événements, sauf l'entremise officieuse et com-
plètement avortée de quelques pairs entre Charles X et

l'hôtel de ville. Il y a plus, son existence avait été sérieuse-

ment menacée : dans la soirée du 6 août, pendant que la

commission des députés délibérait sur le rapport à faire

touchant les amendements à la Charte, une troupe de jeunes

gens s'était présentée aux portes de la Chambre , deman-
dant hautement l'abolition de l'hérédité de la pairie. On
craignait même que les exigences populaires n'allassent plus

loin. Ces appréhensions ne furent pas étrangères à la résolu-

tion que prit la chambre de réserver pour un autre temps

la question même de l'organisation de la pairie, en insérant

dans l'acte constitutionnel la disposition suivante : « L'ar-

<i ticle 27 de la Charte sera soumis à un nouvel examen dans

« la session de 1831. » Les ministres provisoires eux-mêmes,
craignant que l'émeute ne devint une insurrection , et n'o-

sant aborder de front la question formidable de la pairie,

avaient tâché de l'éluder en substituant, comme toujours, à

la question de principes une question de personnes. Sur le

projet communiqué par M. le duc de Broglie à M. liérard,

M. Guizot avait écrit de sa maintes lignes suivantes : " Toutes

les nominations et créations nouvelles de pairs faites sous

le règne du roi Charles X sont déclarées nulles et non
avenues. » Cet article devint la première des dispositions

particulières qui terminaient la charte nouvelle. Quoi qu'il

en soit, la chambre des pairs, qu'on n'avait pas appelée à

défibérer sur cette nouvelle charte, et à qui l'on n'avait fait

en quelque sorte qu'une simple communication de politesse,

mais qui, cependant, ne voulait pas rester étrangère à ce

grand acte politique, vint à son tour au Palais-Royal, le

7 août, à dix heures du soir, apporter son adhésion. Dans

(a séance royale du 9 août, une partie de la salle fut réser-

vée il la prairie.

Le 1 1 août, le roi composa son ministère ainsi qu'il suit :

M. Dupont (de i'Eure) à la justice, le maréchal Gérard à

la guerre, M. Mole aux affaires étrangères, M. Guizot à

l'intérieur, le duc de liroglie à l'instruction publique et aux

cultes, le baron Louis aux finances, et le général Sêlxistiani

i la marine. La t.'iche de chacun de ces ministres était im-
mense, en même temps que les diflicnltés du pouvoir en gé-

néral avaient de quoi effrayer. La révolution, en interrom-

pant tous les travaux de l'industrie, avait propagé un malaise

préciuheur de la plus terrible crise commerciale et financière,

l'aris, déserté par les riches, par les grandes familles, par les

étrangers opulents, que faisaient fuir les rugissements de l'é-

meute, vit en quelques mois sa population diminuer de cent

cinquante mille âmes. Dans le seul mois d'août, sur treize

millions que devaient produire les contributions indirectes,

le trésor éprouva un déficit de deux millions. Les capitalistes

demandant à la Banque le remboursement de leurs dépôts

,

l'argent se resserre, le trésor est réduit aux expédients, et

du mois d'août au mois de novembre les fonds publics

éprouvent une baisse de vingt francs. Les maisons de com-
merce les plus solides sont ébranlées. Par ces souffrances des
hautes classes, on peut juger do la misère des classes infé-

rieures. La suppression des travaux amenait la diminution

des salaires, et les hommes qui avaient versé leur sang pour
la liberté voyaient leurs familles en proie aux souffrances

de la faim. AL Guizot, ministre de l'intérieur, demanda à la

chambre un crédit de cinq millions applicables à des travaux

publics. On fit quelques prêts au commerce; on fit quelques
réimpressions d'anciens ouvrages pour donner du travail aux
ouvriers imprimeurs. Mais ces faibles secours étaient insuf-

fisants; et d'ailleurs l'État ne peut suppléer au mouvement
social. Cette misère était prolongée par la continuité des

émeutes, à peu près permanentes dans la capitale. A la fa-

veur de l'effervescence générale, chaque jour des attroupe-

ments se rassemblaient sur la place du Palais-Royal. Pour
prétexte, on avait tantôt les réclamations des ouvriers contre

les machines, tantôt des secours à envoyer à la Belgique ré-

voltée, tantôt la nouvelle de l'insurrection polonaise. Le
gouvernement avait à lutter sans cesse contre l'esprit dé-
sorganisateur ; les clubs, les sociétés populaires, travaillaient

à faire descendre les affaires sur la place pubhque; la presse

elle-même, dont les protestations avaient été le premier acte

de résistance aux ordonnances de Juillet, exerça dès le début

une inlluence démesurée, et contribuait pour sa part à en-

tretenir l'agitation.

Tant d'existences déplacées par la secousse de Juillet, de

folles ambitions déçues, des espérances exagérées non satis-

faites, étaient autant d'éléments d'opposition qui se coali-

saient contre le gouvernement et lui faisaient obstacle. Les par-

tis, que la révolution avait prisau dépourvu, s'étaient reformés

en présence d'un nouvel ordre de choses, et se prononçaient

déjà avec plus d'énergie. Le parti bonapartiste, qui devait sus-

citer plus tard quelques embarras à la nouvelle cour, vivait d'il-

lusions, comme tous les partis, et, il faut bien le dire , il ne for-

mait dans la nation qu'une imperceptible minorité
,
qui dispa-

raissait tous les jours; ses vieux débris se rattachaient sans ré-

sistance à la nouvelle cour. Leduc de Reich.stadt, dont la

présence aurait pu seule lui rendre quelque vie, était trop

loin , et sous la main de l'étranger. Que pouvait-il d'ail-

leurs? Nous rendre l'empire moins l'empereur, c'est-à-dire

réveiller les passions guerrières, alarmer l'Europe, et ra-

mener le despotisme pour accompagnement obligé. Avec

les habitudes de vie publique et de liberté qui s'étaient for-

tifiées depuis quinze ans , c'était un véritable anachronisme.

Quant au parti légitimiste , la stupeur qui l'avait frappé du-

rait encore. Il devait se réveiller un peu plus tard ; mais

pour le moment il se tenait coi , observant avec inquiétude

les démarches du gouvernement. Ses vieux organes, la

Gazette et La Quotidienne
,
par une curieuse palinodie,

réclamaient hautement les garanties de la liberté. La répu-

blique avait contre elle les républicains d'autrefois , et elle

devait avoir bientôt contre elle les républicains d'aujour-

d'hui. Ce parti, composé surtout d'hommes énergiques,

audacieux, .se recrutait parmi les mécontents, parmi les

ambitions suballernes non satisfaites; il étendait aussi sa

propagande dans les clas,ses ouvrières ; le désœuvrement

forcé d'un grand nombre d'artisans , la cherté du pain , les

émeutes périodiques, tendaient à le grossir. Il faisait I effroi

de la bourgeoisie, c'est-à-dire des commerçants, des fa-

bricants, des propric'taires , des rentiers, de la magistra»

ture, enfin de tous les hommes qui po.ssèdent, et dont les

intérêts sont élroitement liés au maintien du bon ordre. Car

les capitaux, les entreprises industrielles, la valeur de»
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cliarges, le commerce, tout périclite dès que Tordre est

menacé. Celle classe est donc essenliellenient conserva-

trice ; aussi fil-elle une alliance intime avec le gouvernement

,

et l'on a pa dire avec vérité que Louis-Philippe était le roi

de la bourgeoisie. A cette époque , le roi était entouré d'une

grandepopularilé, et il a dû garder longtemps le souvenir de

l'accueil que lui fil la population parisienne pendant la

revue de la garde nationale au Cliamp-de-Mars , le 29 août

1830.

La situation financière de l'État appelait toute la sollici-

tude des lionmies spéciaux
,
puisque , tandis que les besoins

s'accroissaient dans une proportion efirayante, les ressources

et les revenus publics ne faisaient que décroître. L'impôt

sur les bois sons soulevait depuis longtemps des cris de ré-

probation, et les chambres furent forcées d'adopter provi-

soirement un projet de loi qui laissait au débitant le choix

entre ^abonnement et l'ejcercice. L'armée surtout atten-

dait une prompte réorganisation. Les trois journées avaient

entièrement disloqué certains régiments; la garde royale

et la maison du roi avaient été dissoutes : tout était à re-

faire , un matériel considérable à remplacer, les cadres à

compléter, la discipline à raffermir. La France ne pouvait

rester désarmée en présence des chances de guerre pos-

sibles que le mauvais vouloir des puissances étrangères pou-

vait amener. Il restait à peine sous les drapeaux 80,000

liommes, y compris le corps d'armée d'Afrique. On or-

donna une levée; les cadres de l'armée furent portés à

500,000 hommes. Eu cas de guerre, on avait une réserve

de 1,500,000 gardes nationaux. On n'avait pas plus de

800,000 fusils dans les arsenaux, et il en aurait fallu trois

millions. Telle fut l'origine des marchés devenus fameux

.sous le nom de fusils-Gisqnet. Heureusement personne n'é-

tait prêt pour la guerre , et tout le monde avait besoin de

la paix. Malgré la bonne envie que pouvaient avoir les ca-

binets étrangers d'écraser la révolution, ils devaient s'ef-

frayer de la perspective d'une lutte nouvelle, dont il était

impossible de prévoir le terme. Chacun d'eux avait d'ail-

leurs des populations inquiètes à surveiller. La sainte-al-

liance résolut donc de rester sur la défensive, mais en

poursuivant ses armements sur tous les points.

La Grande-Bretagne fut la première à reconnaître le nou-

veau gouvernement de la France. On sait avec quel en-

thousiasme le peuple anglais avait accueilli la nouvelle des

événements de Juillet. Le choix du prince de Talleyrand

comme ambassadeur de France en .Angleterre fi septembre)

fut pour les patriotes un sujet de vives réclamations. Sa

nomination avait même rencontré de l'opposition dans le con-

seil des minisires. MM. Laffilte, Dupont (de l'Eure), Mole,

Bignon, s'étaient, disait-on, prononcés contre lui. Signa-

taire du traité de Vienne, son nom disait assez clairement

qu'on voulait donner des gages à la sainte-alliance. Sans

doute, c'était là une démarche essentiellement pacifique;

mais elle enchaînait la diplomatie française aux traités de

1815. Le roi des Pays-Bas avait été le second à reconnaître

le nouveau gouvernement de la France. La reconnaissance

de l'Aulridie arriva par Berlin avec celle de la Pnisse. Celle

de la Russie se fil plus attendre. Le 19 aoijt, le roi avait

écrit à l'empereur Nicolas pour lui notifier son avènement.

Afin de rassurer l'Europe sur les suites de la révolution de

Juillet, il ne la montrait que comme une résistance mal-

heureuse , mais inévitable, à d'imprudentes agressions; il

se présentait lui-même comme le modérateur des vain-

queurs, et le protecteur des vaincus : de l'appui que la sainte-

alliance lui prêterait dépendrait le maintien de la paix en

Europe ; il espérait (pie la calas/rop/ie arrivée à Paris n'au-

rait pas pour résultat de briser l'alliance projetée entre la

France et la Russie. Nicolas accueillit avec hauteur le gé-

néral Athalin, envoyé du Palais-Royal. Dans sa réponse à

Louis-Philippe, il rappelle les traites existants et l'élat de

fiossession territoriale qu'ils ont consacré, et il qualifie la

révolution de Juillet d'événement à jamais dépluralle.

Le ton dédaigneux de cette lettre, des réticences pleines de

menaces, et surtout l'omission insultante de ces mots,
monsieur monfi-ère, consternèrent le Palais-Royal. Dès
lors s'établit dans les relations des deux cabinets cette

extrême froideur qui a duré jusqu'à la fin de la monarchie
de Juillet.

Le nouveau gouvernement de la France prit pour base de
sa politique extérieure le principe de non-intervention.
M. Mole , alors ministre de^ affaires étrangères , fut le pre-
mier à le mettre en avant dans les transactions de la poli-

tique européenne. Toutefois , avec le bon sens pratique de
l'homme d'État , il n'aurait pas voulu que la France s'en-

chaînât d'avance par la déclaration d'un principe inflexible.

Ce principe ne tarda pas à être violé par l'.Autriche , en

Italie , et la France toute la première se rendit complice de
cette violation, lorsqu'elle prit part aux actes de la confé-
rence de Londres relatifs aux affaires de Belgique. La
Belgique était en effet le premier embarras suscité aux
cabinets par la situation nouvelle de l'Europe. L'union de
la Belgique agricole et de la Hollande commerçante venait

d'être violemment rompue ; l'accouplement de ces deux nations

entièrement distinctes de mœurs, de langage, de religion,

d'intérêts
, était désormais démontré impossible.

Un des embarras du gouvernement était le procès à faire

aux anciens ministres de Charles X, dont quatre, le prince

de Polignac, MM. de Peyronnet, Guernon-Ran-
ville, et Ch autelauze, avaient été arrêtés dans les dé-

partements, conduits à Paris, et mis au donjon de Vin-
cennes. Dès lors l'issue possible de ce procès devint pour

tous les partis, pour toutes les opinions, l'objet d'une at-

tente immense : pour les uns , il s'agissait de savoir si les

ministres de Charles X auraient le privilège de l'impunité;

les autres se demandaient avec inquiétude si la révolution de

Juillet démentirait sa modération presque sans exemple par

une vengeance sanglante. Ce fut pour conjurer d'avance la

possibilité d'un tel résultat qu'on se mit à faire de la philan-

thropie sur l'aboHtion de la peine de mort. M. de Tracy en

fit la proposition le 17 août. On apprit bientôt que le juge-

ment des ex-ministres était déféré à la chambre des pairs,

toute peuplée de leurs amis, ou même de leurs complices.

Ces tentatives, mal couvertes, pour soustraire de grands cou-

pables à un châtiment mérité ne firent qu'exaspérer la mul-
titude et provoquer des émeutes : des cris menaçants re-

tentirent dans les ateliers , des placards séditieux furent af-

fichés sur les murs du Luxembourg ; on vit des bandes tra-

verser Paris portant un drapeau avec ces mots inscrits :

Mort aux ministres! elles se dirigeaient sur le Palais-

Royal, et de là sur Vincennes, menaçant d'enlever les pri-

sonniers, sans la courageuse résistance du général Dau-
raesnil. Mais le moyen le plus sûr d'avoir raLson de la fu-

reur populaire était d'assurer le cours de la justice. Que le

jugement, quel qu'il fût, reçût son exécution, tel était le

mot d'ordre de Lafayette et de la garde nationale. Le G oc-

tobre, M. Bcrenger lut à la chambre des députés son rap-

port sur la proposition de M. de Tracy : il concluait à l'a-

journement. La discussion solennelle qui s'ouvrit quelques

jours après aboutit à un projet d'adresse au roi , ayant pour

objet la suppression de la peine de mort en matière politique.

Pour calmer l'effervescence qui en résulta , le Moniteur

dut annoncer que 1 abolition immédiate de la peine de mort

n'était pas possible , et que même pour la restreindre aux

seuls cas où la nécessité la rendait légitime, il fallait du

temps et un long travail. Le préfet de la Seine , Odilon

Bar rot, adressa unei)roclamationqui, tout en frappant d'un

blâme énergique les fauteurs de troubles, qualifiait d'inop-

portune l'adresse présentée au roi par la chambre. Cet in-

cident amena la dissolution du cabinet du 11 août. A cette

censure dirigée contre lui-même et contre la chambre, le

ministère voulait répondre par la destitution du prélet de la

Seine; mais Dupont (de l'Eure) et Lafayette se montrant

disposés à offrir leur démission si ce coup était frappé, on

dut l'ajourner, car la présence de ces deux personnages au

tour du trône était nécessaire pour traverser l'époque ora-



gcuse (lu procès des ministres. En consi^quence , la partie

<Jii ministère qu'on du'signait par le nom lie doctrinaires se

retira. La retraite de MM. Giiizot et de Broglie entraîna celle

de M. Mole et des ministres sans portefeuille, Casimir

Perler, Dupin et Bignon. Laffitle prit la présidence du

conseil avec le portefeuille des finances; M. Dupont (de

l'Eure) resta à la justice, et le maréchal Gérard à la guerre
;

M. de Montalivet remplaça M. Guizot à l'intérieur;

M. Mérilliou succéda au duc de Broglie, à l'instruction

publique; le maréclial Maison prit pour quehiues jours

l'intérim des affaires étran^res , où il fut remplacé par le

général Sébastiani ,
qui laissa, le 18 novembre, la marine

à M. d'Argout. M. Tliiers lut nommé sous-secrétaire

(l'État aux finances. Telle fut la composition du ministère

du 2 novembre.

La situation était critique : la détresse de l'industrie se

révélait par une série de faillites; la suspension du travail

menaçait les classes ouvrières d'une misère croissante.

Le gouvernement , assailli par toutes les factions à la fois,

semblait n'avoir qu'une existence précaire ; elles profitaient

de l'agitation extraordinaire que l'approche du procès des

ministres avait répandue dans la population. Le parti car-

liste, après trois mois de silence, s'était réveillé de sa stu-

peur ; il poussait au désordre , il soldait les émeutes , il

s'unissait au parti républicain. Laffitle disait à la tribune,

le 28 décembre 1S30 : " Des documents écrits prouveront

que les partisans de ce qui a péri en juillet sont mêlés aux
troubles des journées de décembre , et que seuls ils ne peu-

vent pas alléguer pour excuse les emportements d'un amour
exagéré de la liberté. Nous tenons ces mots écrits de leurs

mains : H nciis faut une république pour chasser la fa-

mille d'Orléans. » On répandait le bruit que Louis-F'hi-

lippe gardait le trùne pour un autre. La bourgeoisie, alar-

mée de ces désordres, derrière lesquels elle voyait des bou-

leversements intérieurs et l'embrasement de l'Europe
,

prit

les armes contre les agitateurs. Le dévouement de la garde

nationale fut alors la seule sauve-garde de Paris et de la

France. Les clubs, les sociétés populaires, les foyers ardents

où toutes les passions sans emploi venaient s'exhaler, exci-

taient un effroi général ; l'autorité fit fermer le local où se

réunissait la société des Amis du Peuple.

La chambre des pairs s'était constituée en cour de justice,

et le 10 décembre les ex-ministres avaient été transférés

de Vincennes à la prison du Petit-Luxembourg, autour du-

quel on avait établi un formidable appareil de défense. M. de

Bastard, dans son rapport, lu le 29 novembre, attribuait

à la cour des pairs l'omnipotence judiciaire, c'est-à-dire le

double pouvoir de définir le crime et de statuer sur la peine.

Les débats s'ouvrirent le 15 décembre. Les dépositions des

nombreux témoins reproduisirent la vivante histoire des

trois journées. Tout le systt'me de l'accusation reposait sur

la violation de la Charte; la révolution avait été faite uni-

quement pour la défense de la légalité , telle fut la thèse

soutenue par 1\I. Persil, procureur général, orateur à qui

une certaine âpreté de passion tient lieu d'éloquence. Le
prince de Polignac fut défendu par Martignac ; il étonna le

public et ses juges par une imperturbable sécurité : il n'i-

maginait pas que sa condamnation ffit possible, tant l'ar-

ticle li de la Charte, derrière lequel il s'abritait, lui sem-

blait un rempart inexpugnable! Quant à M. de Peyronnet,

qui pendant dix ans avait habitué les chambres À son ton

hautain et à son langage plein de jai tance, il surprit à son

tour l'auditoire par le ton modeste de son allocution. Il avait

pour avocat Hennequin. M. de Chantelauze fut défendu par

M. .Sauzet, jeune avocat du barreau de Lyon
,
qui séduisit

par la lluidité de sa parole et par son extrême facilité d'é-

locution , dont l'éloquence devait se montrer si vide et si

creuse lorsque, appelé i la chambre quelques annéi's plus

lard , il aborda les questions politiques, Enfin. M. Cré-
ruieux, qui plaidait pour M. de Guernon-Ranvillc , fut in-

lorrimipu au milieu de son plaiiloyer par une indis|i(isitiun

subite. Les bruits du dehors arrivaient jusqu'au sein de
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l'assemblée, et jetaient le trouble dans les âmes; c'étaient

les tambours qui battaient le rappel , des clameurs forcenées
et les rumeurs lointaines de l'émeute. M. Bérenger répliqua
pour soutenir l'accusation. Mais l'assemblée était distraite.

Tout à coup le bruit se répand que dix mille bonmics vont
escalader le palais de la chambre des pairs : une terreur pa-

nique s'empare des juges; le président, M. Pasquier, saisi

de frayeur, lève subitement la séance.

La journée du lendemain, 21 décembre, devait êle déci-

sive. Aussi, dans l'appréhension des événements, des me-
sures formidables avaient été prises. Les rues de Tournon,
de Seine, de M. le Prince, étaient remplies d'hommes ar-

més, ainsi que les places de Saint-Michel, de l'Odéon et de
Médecine. Six cents gardes nationaux de la banlieue et deux
escadrons de lanciers avaient été postés à la grille du
Luxembourg du côté de l'Observatoire ; deux bataillons de
ligne occupaient la grande avenue ; le jardin était garni par

la garde nationale; tous les abords du palais avaient été

rendus inaccessibles. Plus de trente mille baïonnettes sta-

tionnaient sur la rive gauche de la Seine. Autour de cette

année bourdonnait une foule immense. Le jugement rendu,

JI. de Montalivet était à la porte de la prison, demandant
au geôlier de lui livrer les prisonniers. Le geôfier refuse; il

fallait un ordre du président de la cour des pairs , et M. de

Montalivet avait oublié de le lui demander. Les moments
étaient précieux ; il écrivit lui-même en qualité de ministre

de l'intérieur l'ordre de livrer les prisonniers, prenant toute

la responsabilité sur lui seul. Alors seulement la porte de la

prison s'ouvrit. Une voiture attendait les ex-ministres au
guichet du Petit-Luxembourg; tous quatre y montèrent.

Elle s'avança d'abord lentement à travers les rangs de la

garde nationale ; mais parvenue à l'extrémité de la rue Ma-
dame, où l'attendait une escorte de deux cents chevaux

,

commandée par le général Fabvier, elle prit avec une
extrême vitesse la route de Vincennes , en gagnant rapide-

ment les boulevards exti rieurs ; SL de Montalivet et le lieu-

tenant-colonel de la douzième légion, Lavocat , chargé

du commandement en second du Luxembourg, galopaient à

la portière. Le ministre de l'intérieur écrivit à cheval un billet

au crayon pour informer le roi du succès de son expédition.

La délibération de la cour des pairs s'était faite avec pré-

cipitation. Au moment où l'arrêt allait être prononcé, les

juges s'élancèrent en tumulte vers la porte de la salle, cher-

chant à se dérober par des issues secrètes, et même sous

divers déguisements. L'arrêt condamnait les quatre ministres

à la prison perpétuelle; il leur fut lu à Vincennes. Le prince

de Polignac était de plus frappé de mort civile. La nouvelle

de cet arrêt produisit dans Paris des sensations très-diveises.

Le gouvernement et tout ce qui s'y rattachait se sentit sou-

lagé d'un grand poids ; on se lélicitait de n'avoir pas à verser

de sang et de pouvoir louer la révolution de sa clémence.

Mais l'impression fut loin d'être la même parmi les classes

populaires et jusque dans les rangs de la garde nationale.

In vif sentiment d'irritation s'y manifesta; on entendait

même des cris de Mort aux ministres ! On s'indignait d'a-

voir été pris pour dupes, et, sous prétexte de proléger l'exé-

cution des lois, d'avoir fourni à la pairie les moyens de con-

damner la révolution de Juillet , en épargnant ceux qui l'a-

vaient provoquée.

Tant que la crise avait duré, on n'avait eu garde de man-

quer de ménagements pour les hommes dont la popularité

servait de bouclier au nouveau régime. Mais le péril une fois

passé, on ne perdit pas de temps; dès le 24 décembre la

chambre des députés abolit le titre de commandant général

des gardes nationales du royaume. C'était la destitution de

Lafayette; aussi dès le lendemain donnait-il sa démission.

Dupont de l'Eure donna également sa démission, et fut rem-

placé au ministère de la justice par M. Mérilliou, qui laissa

le ministère de l'instruction à Si. Barthe, avocat libéral

sous la Restauration, et nommé depuis peu procureur du roi

il Paris. Le oréfet de police Treilhard fut remplacé pu
M. Uaude.

8n
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Il est aisé de coniiircmlre ilès lors que l'impopularitc! de la

clianibre alla toujours croissant. Elle fut violcnuneiit atta-

quée; on lui reprochait son usurpation du pouvoir cons-

tituant, son égoisme, son dédain pour les classes inférieures,

et une répulsion mal dissimulée pour les auteurs de la ré-

volution. Hientot la dissolution de la chambre fut à l'ordre

du jour; la grande affaire du moment fut la discussion d'une

nouvelle loi électorale, ou du mode suivant leipiel la nou-

velle chambre serait élue. Tous les systèmes étaient en pré-

sence. Les légitimistes adoptèrent avec un enthousiasme de

commande le suffrage universel, mais en le combinant

avec l'élection à deux degrés , dans l'espoir qu'elle livrerait

le gouvernement aux influences locales, bien convaincus que

les fermiers et les habitants des campagnes resteraient tou-

jours à la disposition du clergé et des grands propriétaires

territoriaux. Ce système ne pouvait prévaloir; mais on

comprit généralement qu'il était impossible de ne pas élargir

grandement les limites imposées par les lois de la Restaura-

tion. Ainsi, la proposition du gouvernement lisait le chiffre

de 500 francs au lieu de 1,000 pour le cens d'éligibilité;

pour la capacité électorale, elle prenait les plus imposés,

mais en nombre double du nombre actuel. La commision

de la chambre se montra moins libérale que le ministère :

elle ne faisait descendre le cens d'éligibilité qu'à 750 francs,

au lieu de 500, et elle n'abaissait le cens électoral qu'à 240

francs. La majorité adopta la double base de 500 francs et

de 200 francs. Quant à l'adjonction des capacités, elle fut

à peu près dérisoire; les membres et correspondants de

l'Institut furent reconnus électeurs s'ils payaient la moitié

du cens, c'est-à-dire 1 00 francs. On admit aussi à voter les

ofliciers jouissant d'une retraite de 1,200 Irancs. Cette loi

électorale, adoptée par la chambre des députés le 9 mars 1831,

le fut par la chambre des pairs le 15 avril; elle (ut promul-

guée le 19 du même mois.

L'opposition alors, comme en bien d'autres occasions,

fit preuve d'une extrême imprévoyance. Le côté gauche à

la chambre, comme dans les journaux, discuta à fond la

question du cens électoral ou d'éligibilité, l'âge des élec-

teurs, le nombre des représentants; mais journaux et dé-

putés opposants laissèrent passer sans la plus légère obser-

vation la disposition, bien autrement grave, qui réglait la

circonscription des collèges électoraux. Chaque déparlement

fut fractionné, selon les convenances de chaque député, en

un certain nombre de fiefs électoraux, espèces de bourgs-

pourris 011 régnaient les influences locales; on fonda ainsi la

prédominance des intérêts de clocher , sous laquelle le gou-

vsii'.enierit constiiiîtioniiel devait succomber.

Le jugement des ministres, en délivrant le ministère du 1

1

août d'un péril aussi menaçant pour la dynastie que pour

lui-même, ne lui avait cependant pas donné plus de force.

Le malaise social se perpétuait, le commerce et l'industrie

ne voyaient pas de terme à leur détresse ; même hésitation

de la part de l'autorité; mêmes difficultés pour rétablir

l'ordre en présence des passions anarchiques. Un événe-

ment inattendu vint mettre à nu l'impuissance du pouvoir.

Nous voulons parler des journées des 13 et 14 lévrier lS3t,

où l'on vit l'émente, provoquée par le parti ligitimiste, abattre

librement les croix des églises et démolir l'archevêché.

Les incidents de la politi(|ue étrangère vinrent encore

compliquer la situation. Le l"' décembre Laffitte avait dit,

dans un discours à la chambre : « La France ne permettra
pas que le principe de non-intervention soit \iolé. >> Quel-
ques jours après, 51. Dupin avait commenté ces paroles à

la tribune, pour glorifier la politique du gouvernement. Le
maréchal Soult, ministre de la guerre, avait tenu le même
langage à la chambre des pairs. Cependant M. d'Appony an-
nonça au Palais-Royal la prochaine intervention de l'Au-

triche dans le duché de .Moilène, où venait d'éclater un com-
plot révolutioimaire. Laffilte déclara dans le conseil ipTil

n'y avait qu'une réponse possible ; Si l'Autriche persislai!,

c'était la guerre. Tous les ministres se rangèrent à son avis,

et le général Sébastianl lui-même s'engagea à repondre dans

le même sens. Lemarï-clial Mai.-on, ambassadeur à Vienne,
fut chargé de présenter à l'Autriche une déclaration (jui lui

interdisait formellement l'entrée des États Romains. A cette

espèce iVuUimutum au bout ilu(iuel était la guerre, l'Au-
triche répondit non-seulement avec fermeté, mais avec in-

sulte. Le maréchal Maison transmit au gouvernement la

réiionse du ministre autricliien. Sa dcqjêche était ainsi con-
çue : « Jusque ici, m'a dit JI. de Metlernich, nous avons
lai.ssé la France mettre en avant le principe de non-inter-
vention

; mais il est temps (pi'elle sache que nous n'enten-

dons pas le reconnaître en ce qui concerne l'Italie. Nous
porterons nos armes partout où s'étendra l'insurrection. .Si

cette intervention doit amener la guerre, eh bien I vienne la

guerre 1 iS'ous aimons mieux en courir les chances que d'être

exposés à périr au milieu des émeutes! >. Le maréchal
iMaison ajoutait que, pour prévenir les dangers dont la

France était menacée, il fallait sans relard prendre l'ini-

tiative de la guerre et jeter une armée dans le Piémont.
Cette dépêche avait été remise le 4 mars au général Sébas-

tianl, ministre des affaires étrangères. Laffitte, président du
conseil, ne la connut que le 8, en la lisant dans le National.
On la lui avait donc cachée quatre jours. Sa surprise fut

grande ; il demanda des explications. Le général Sébastian!

ne put que balbutier des excuses sans valeur. Laffitte s'a-

dres.sa au roi, qui l'engagea, comme s'il ignorait la question,

à s'en expliquer avec ses collègues; ce qu'il lit le 9 mars.

Mais déjà tout était prêt pour tm changement de cabinet.

Casimir Perler jugeait que son heure était venue. Lalfitte,

froidement accueilli de ses collègues, se retira des affaires,

profondément blessé. La dépêche cachée au président du con-

seil fut l'occasion et non la cause de sa retraite. Laffitte

tomba parce que les services qu'il pouvait renilre à la dy-

nastie étaient épuisés.

Dès le lendemain des événements du 14 février , on avait

reconnu le besoin de retremper le pouvoir afiaibli , et d'es-

sayer une nouvelle combinaison ministérielle. Casimir Pe-

rler, qui s'était réservé jusque alors, jugea enfin, d'accord avec

ses amis, qu'il elait temps de prendre le pouvoir. Dans les

circonstances difficiles où l'on se trouvait, on s'accordait

à le regarder comme l'homme nécessaire. L'ascendant qu'il

prit alors s'explique par son caractère. Des hommes assuré-

ment bien supérieurs à lui par l'intelligence, les doctri-
naires , vinrent se ranger docilement sous ses ordres, et se

résignèrent à l'humble rôle de satellites; tous s'effacèrent

devant lui : pourquoi ? parce qu'il savait vouloir. Tel est le

privilège de ceux qui ont le don du commandement. Sa no-

mination à la présidence du conseil annonçait un mini-.-

tère de résistance ; il arrivait avec l'intention hautement

déclarée de comprimer l'anarchie et d'écraser les factions.

Le maréchal Soult eut le portefeuille de la guerre, le général

Sébastianl les affaires étrangères, le baron Louis les finances

,

M. Barthe la justice, M. de .Montalivet l'instruction publi-

que, l'amiral de Rigny la marine; le commerce et les tra-

vaux publics furent détachés de l'intérieur et do-nnés à 51.

d'.\rgont. Le 1 8 mars Casimir Perler vint lire son programme

à la chambre. Le principe de la révolution de Juillet, ce

n'est pas l'insurrection; c'est d'ordre et de pouvoir que

la société a besoin. En conséquence, il annonce des lois pro-

pres à réprimer la violence et la sédition. Quant à la ques-

tion extérieure, le gouvernement veut la paix, nécessaire

à la liberté ; il voudrait et ferait la guerre si la sûreté ou

l'honneur de la France était en péril. Quant aux peuples

qui ont fait entendre des vœux d'émancipation ou fait des

efforls pour les progrès de leur état .social, leurs desti-

nées sont dans leurs mains, et la liberté doit toujours

être nationale. Celait dire clairement que les peuples in-

surgés à l'exemple de la France n'avaient aucun secours à

attendre d'elle. Or, tel était le cas de la Belgique, de la Po-

logne et de l'Italie. Le général Lafayette protesta en laveur

de la Pologne, < avant-garde qui s'e»t retournée contre lu

corps de bataille, « et lut des lettres trouvées à Varsovie,

liai!-, les i:apicrsdu grand-duc Constant in
,
qui prouvaient
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les desseins menaçants de la Russie contre l'Cccidcnl, lors-

que la Pologne, prévenant les entreprises du czar, avait dé-

concerté ses plans hostiles. Puis il demanda si le gouver-

nement n'avait pas déclaré qu'il ne consentirait jamais à

l'entrée des Autrichiens dans les États insurgés de l'Italie?

A cette interpellation terrible , le général Sébastiani , mi-

nistre des affaires étrangères, répond avec embarras : « Entre

ne pas consentir et faire la guerre, il y a une grande dif-

lérence. — Et moi, reprit Lalayette, je dis qu'après une

déclarationofficielle, laisser violer l'honneur de cette décla-

ration, en se contentant de dire, Je n'y consens pai , est

incoinpatibl» avec la dignité, avec l'honneur du peuple fran-

r;iis. »

Le ministère ayant présenté aussitôt une loi contre les

;:ttroupements, elle fut adoptée le 2 avril par la cham-

lire des députés et le 9 par la chambre des pairs. Une asso-

r'atioTi nationale s'était formée à Paris et à Metz pour rendre

impossible le refour des Bourbons et pour tenir la contre-

nvoliition en échec; Casimir Périer la dénonça comme
factieuse. " La défense de la révolution et du territoire,

disait-il, est le premier des devoirs du gouvernement. Une
fédération formée pour remplir ce devoir suppose que le

gouvernement ne le rerapUt pas; elle manifeste unedéliance

offensante pour les pouvoirs publics, pour les formes régu-

lières de la société, et les accuse indistinctement de trahir

le camp de la liberté et de l'indépendance. Le roi a ordon-

né, de l'avis de son conseil, que l'improbation de toute

participation de fonctionnaires civils ou militaires aux asso-

ciations nationales lût officiellement prononcée. » Qiielcpies

dMtitutions de fonctionnaires eurent même lieu à cette oc-

casion.

La chambre des députés, qui avait été prorogée le 20

avril, fut dissoute le 3 mai. Une attente immense s'attachait

à la convocation de la chambre nouvelle
,
qui avait de si

graves questions à résoudre : au dehors , le sort de la Po-

logne, de la Belgique et de l'Italie ; au dedans, la constitu-

tion de la pairie. L'oHvertu,~3 de la session eut lieu le 23 juil-

let. Le discours de la couronne avait un caractère de fermeté

el de hauteur où l'on pouvait reconnaître l'empreinte du
[irésident du conseil. On remarqua que pendant la lecture

<!u discours par le roi, Casimir Périer suivait des yeux cette

liTture sur un manuscrit qu'il tenait lui-même. L'ainbassa-

'i ' irde Russie n'assistait pas à la séance. Le paragraphe re-

latif à la Pologne était ainsi conçu : «.\près avoir offert ma
médiation en faveur de la Pologne, j'ai provoqué celle des au-

tres puissances. >• Ce qui donnait a entendre que la médiation

offerte n'avait pas été accueillie. L'opposition portait Laffitte

.1 la présidence ; le miaistère y portait Girod de l'Ain. Casimir

Périer déclara (pie la nomination de LaMilte serait le signal

do la retraite du ministère. Cependant Girod n'obtint qu'une

majorité de quatre voix. Dupont de l'Eure tut nommé vice-

président à une majorité de dix voix. Aussitôt Casimir Pé-

1 ier donne sa démission , ainsi que ses collègues, Séljastiani,

Louis et Montalivet. Mais le 4 août , dans la journée , on

r.nnonça que le roi de Hollande avait repris les hostilités

contre la Belgique. Cette circonstance parut assez grave

aux ministres pour les décider à reprendre leur portefeuille.

La discussion de l'adresse commença le 9 août. L'inci-

(!cnt le plus remarquable de ces débats fut l'arneiulemcnt

iropnsé par M. Bignon , au sujet do la Pologne. Quelques

.-l'maines après, le bruit se répand dans Paris que les Russes

.^ont entrés dans Varsovie. La consternation fut générale;

mais bientôt elle se traduisit en émeute populaire. Le géné-

ral Sébastian!, en annonçant à la chambre le désastre de la

Pologne, s'était avisé de dire ; Vordre règne dons Var-

.soyie. Deux jours après, répondant aux interpellations de

Jlauguin, il eut un autre malheur d'expression, en disant

que la coalition de 1815 ne revivrait pas si la France, était

siirje. Ces propos n'étaient pas seulement des expressions

malheureuses, c'élait la traduction fidèle d'un système poli-

l.que arrêté et suivi avec persévérance.

Une des discussions les plus solennelles de ces années ora-

geuses fut celle qui s'engagea sur la constitution de la pairie.

Casimir Périer, malgré son opinion décidée en faveur de
l'hérédité, ne proposa qu'une pairie viagère, cédant à l'opi-

nion générale très-prononcée en France contre le principo

de l'hérédité. Et en effet il y aurait eu danger réel à

vouloir faire prévaloir ce principe ; il y avait dans la nation

une répulsion presque unanime contre ce dernier privilège

de la naissance. L'hérédité succomba malgré le talent de ses

défenseurs, parmi lesquels on distingua M.M. Royer-Collard,

Guizot, Thiers et Rémusat.

Les partis étaient en état de conspiration permanente. Au
14 juillet 1831, le parti républicain avait résolu de solenniser

l'anniversaire de la prise de la Bastille par la plantation de

trois arbres de la liberté sur trois points de Paris. Vi v i en,

qui avait remplacé M. Baude à la préfecture de police peu

après la journée du 14 février, fit une proclamation par

laquelle il prévenait les habitants de Paris contre ce projet.

Néanmoins les républicains, au nombre d'environ quinze

cents, se montrèrent sur les boulevards, à la place de la

Bastille et aux Champs-Elysées. La troupe et une partie de -

I la garde nationale étaient sous les armes, et suffirent à dis-

siper la plupart des rassemblmients. Mais la scène fut

plus vive sur la place de la Bastille. Quand les émeutiers arri-

vèrent h la place de la Bastille pour planter un arbre de la

liberté, ils furent mis en déroute par des ouvriers armés de

bltons. Au mois de septembre, la nouvelle de la prise de

Varsovie fut l'occasion de nouveaux troubles.; Les tenta-

tives du parti bonapartiste dans les départements de l'est s'a-

dressaient surtout aux militaires. Mais il manquait de chef, le

duc de Reichstadt étantgardé par l'Autriche. Le journal de ce

parti, La Révolu/ion, dévora la fortune de ceux qui l'avaient

fondé. Tout se réduisait à de petites intrigues de la famille

Bonaparte. Le gros du parti s'était rallié et peuplait les anti-

diarabres du Palais-Royal. Le parti légitimiste avait re-

dressé la tête. Ses journaux prêchaient les doctrines démo-
cratiques : dans l'espoir que la révolution s'userait par ses

excès , ils favorisaient toutes les tentatives démagogiques

,

tout ce qui pouvait conduire à l'anarchie. Un comité de douze

personnes, parmi lesquelles on désignait le duc de Bellune,

s'organisa pour donner l'impulsion à Paris et correspondre

avec les départements. Dans l'Ouest, et surtout dans la

Vendée, des bandes de réfractaires et de chouans commet-

taient des attentats contre les personnes et les proiiriétés.

C'est là que de longue main on préparait un .soulèvement

pour offrir une armée à la duchesse de Berry. A Paris, les

menées de ce parti aboutirent au complot dit de la rue des

Pronvaires , complot que la police arrêta dans la nuit

du 2 février 1832.

En novembre 1831 éclata une crise bien autrement ter-

rible, qui accusait un malaise social bien plus que des tra-

mes politiques : c'était la révolte de Lyon.
Le 17 septembre 1831, le colonel Briqueville, dans l'in-

tention d'arrêter les démonstrations, de plus en plus auda-

cieuses, du parti légitimiste, avait soumis à la chambre une

proposition pour le bannissement de la brandie aînée des

Bourbons. La proposition primitive donnait pour sanction

à la loi l'article 91 du Code Pénal, c'est-à-dire la peine de

de mort. La commission
,
par l'organe de son rapporteur,

M. Amilhau, y substitua le simple bannissement. A cette

occasion, la loi de 1816, relative à la famille Napoléon, fut

modifiée dans le même sens, et la peine de mort supprimée.

Le 3 octobre le ministre présenta le projet de loi sur la 1 i s t e

civile, qui devint l'occasion d'une polémique irritante et

prolongée, ayanl pour effet de dé.saffertionncr la population,

en représentant la couronne comme animée d'une aviililé

insatiable. Les lettres de M. Cormenin sont trop connues

pour qu'il soit besoin de les rappeler. Ce fut au mois

d'octobre 1831 que le roi quitta le Palais-Royal pour aller

occuper les Tuileries, où l'on avait fait des travaux assez

importants de n'parations et d'embellissements. Le séjour

des Tuileries était à l'abri d'un coup de main. Un rbange-

mcnt avait été fait dans la distribution du jardin ; la ter-

Su.
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passe du cliMean avait él(i supprimée ; la circulation <ln

puWir, sipus les croisées des apparicments ne fut plus

possilile. Une tranclii'e fut ouverte et prolongée autour du

du cliiteau dans toutes les parties d'un accès trop lacile.

Tel fut ce lossé des Tuileries, creusé dans un esprit de pré-

ranlion prévoyante, et dont la première idée appartenait,

dit-on , au roi lui-même. Ce clianf;ement matériel ne fut

pas sans amener aussi quelque n}oililication dans la ti^nue et

les formes de la maison royale. Le roi lui-même en laissa

percer quelque tliose; peu à peu ses manières populaires

devenaient plus réservées. Petit à petit l'étiqucltc gagna
;

dans les réceptions au cliâteau, ceux qui voulaient se rendre

agréables substituaient au simple (rac l'Iiabit h la fran-

çaise»; bientôt même les invitations rendirent l'habit de cour

obligatoire pour tout ce qui n'était pas dépuU'.

La Lour ! ce fut alors que le Journal des Di'bats hasarda

pour la première fois cette dénominalion ; ce fut une inno-

vation marquée, et l'on put pressentir dès lois où l'on vou-

lait en venir. On était déjà loin du trône populaire édifié à

riiôtel de ville. Quant au système, il avait été inauguré

par le roi dès 1830, dans sa réponse à la députation de

Gaillac : « La révolution de Juillet doit porter ses fruits
;

mais cette expression n'est que trop souvent employée

dans un sens qui ne répond ni à l'esprit national, ni aux

besoins du .siècle, ni au maintien de l'ordre public. Nous

cliercherons à nous tenir dans un juste milieu, également

éloigné des abus du pouvoir royal et des excès du pouvoir

popidaire. »

Tout en luttant avec vigueur contre les factions au dedans,

Casimir Péiicr se montra plus d'ime fois au dehors jaloux

des intérêts et de la dignité de la France. Le gouvernement

de dom Miguel ayant attenté à la liberté de deux Français

à Lisbonne, nos vaisseaux en réparation de cet outrage al-

lèrent forcer l'entrée du Tage, et capturèrent la flotte de

dom .Miguel , et le discours du roi à l'ouverture de la

session annonça que le drapeau tricolore llottait sous les

murs de Lisbonne. Le prince Léopold de Saxe-Cobourg

,

élu roi des Belges le 4 juin, avait épousé une fille du roi des

Français. Tout à coup on apprend la reprise dos hostilités

par les Hollandais et leur irruption sur la Belgique, le

1" août. Léopold réclama aussitôt l'intervention de la

France. Sa demande arriva à Paris le 4 août. Le même jour

le maréchal Gérard part pour aller prendre le coramajide-

mentde l'armée. Le 9 août il entre en Belgique à la tête de

50,000 hommes. Le duc de Saxe-Weitnar inenaçait Bruxelles

avec 6,000 Hollandais : le duc d'Orléans et le duc de Ne-
mours entrent dans cette ville à la tête de deux régiments

et de deux batteries. Aussitôt la retraite des troupes hollan-

daises commence. L'effet moral de cette démonstration fut

fout à l'avantage du gouvernement de Juillet. On se rap-

pelle quelles réserves hautaines M. de Metternich avait

laites contre le principe de non intervention proclamé par

la France. Laflitte avait dit que la guerre était pos,si6Ze si les

Autrichiens entraient à Modène, pro6«é?c s'ils entraient en

Romagne, certaine s'ils entraient en Piémont. Sur ces entre-

faites, l'insurrection itatienne avait éclaté à Bologne : aussitôt

l'Autriche vient au secours du pape Grégoire XYI, et

fait entrer ses soldats dans la Romagne. Quand la France

demanda à l'Autriche l'cxi'cution de sa promesse formelle

d'évacuer la Romagne, l'absence de troupes pour soutenir

nos négociations rendait naturellement l'Autriche moins
pressée de tenir ses engagements. Par l'expédition d'An-

cône, Casimir Périer s'assura un point en Italie pour
garant de l'évacuation de la Romagne par l'Autriche. Ces
coups de viïueur, en fortifiant l'autorité ii l'intérieur, impo-
saient en môme temps à l'Europe, et conservaient à la

France les avantages d'une paix honorable.

Cependant une .série non interrompue de complots tenait

le gouvernement en échec. Vers la fin de novembre I8ai,

le parti bonapartiste ourdissait dans les départements de l'est

des trames dont les ramifications s'étendaient à Paris. K
cette œuvre coopéraient des réfugiés polonais et italiens, des

hommes de lettres, des négociants, des propriétaires de Pa-
ris et de lAhaee et des officiers. On travaillait à gagner des
régiments, et par là quelques places fortes. Lennox, pro-

priétaire du journal La Révolution, était arrêté depuis cinq
mois pour des intrigues de ce genre. Au nombre des plus
ardents on comptait Zaba, réfugié polonais, et Mirandoli,
émissaire du iirincc Louis-Napoléon et de la reine
Hort en se, qui leur avaient ouvert un crédit de 12,000 fr.

sur une maison de banque. Zaba, .Mirandoli et Léonard
Cbodzko furent arrêtés : des mandats de perquisition furent
lancés contre MM. Be 1 m o n t e t , Lejour, Misley, Duclos, etc.

Dans les papiers saisis chez Zaba, on trouva la clef de leur
correspondance en chiffres, avec plusieurs mots de la main
du prince Louis-Napoléon, et son adresse. Après quatre
mois {l'instruction, l'affaire arriva devant le jury, le 26 avril

1832. Zaba et Mirandoli furent acquittés. Cbodzko et Len-
nox avaient été mis hors de cause pendant l'instruction.

Quant aux conjurés appartenant à l'armée, la cour royale de
Paris ne les mit pas en cause; des considérations de pru-
dence engagèrent le gouvernement à jeter un voile sur ce
qui s'était passé.

La société des Amis du Peuple répandait des publications

républicaines, rédigées avec une grande violence; elles furent
saisies et déférées à la cour d'assises le 12 janvier 1832. Le
jury acqiiiltales accusés. Mais les plaidoyers prononcés dans
cette affaire par les principaux membres de la société étaient

encore plus violents et séditieux. La cour royale condamna
pour délit d'audience Raspail et Bonnias à quinze mois
de prison et 500 Ir. d'amende, Blanqui jeune à un an de
prison et 200 fr. d'amende, Gervais (de Caen) et Thouret
à six mois de prison et 100 fr. d'amende. Dans les der-
niers jours de décembre, quelques fous fOTmèrent le com-
plot d'incendier les tours Notre-Dame, pour donner le signal

d'un soulèvement dans Paris. L'exécution de ce projet ex-
travagant devait avoir lieu le 2 janvier. Mais la police,

informée du plan, disposa des forces aux abords de la ca-
thédrale et le fit avorter. Le complot avorté le 2 janvier
n'avait pas été abandonné. Le 4 , vers quatre heures, le

prélet de police est averti qu'une troupe se dirigeait vers les

tours Notre-Dame dans l'intention de les incendier, et qu'elle

comptait sur le soulèvement et la coopération de six régi-

ments et de 1000 républicains. Ce qu'on put rassembler de
sergents de ville et d'agents part à la hâte : en même temps
on entend sonner le bourdon de Notre-Dame. A leur arrivée

à l'Église, les agents apprirent que déjà le gardien des tours

était monté au premier coup de tocsin pour eu connaître la

cause : les sergents de ville, accompagnés de gardes muni-
cipaux, se précipitent dans l'escalier. Avant d'arriver à la

plate-forme, ils entendent la détonation d'une arme à feu,

que les conjurés venaient de tirer sur le gardien; ils trouvent

l'escalier barricadé, .iprès avoir franchi l'obstacle, ils furent

eux-mêmes accueillis par plusieurs coups de pistolet. Déjà

la charpente de la tour du midi était en feu. Une lutte s'en,

gagea; les agents arrêtèrent six des perturbateurs, et éteigni-

rent l'incendie. On continua les recherches; mais, protégé

par l'obscurité, le septième n'avait pu êlre déconvcrt, lors-

qu'à hidt heures et demie du soir, une poutre à une assez

grande hauteur s'enfiamma et indiqua sa retraite. On s'em-

para de lui, non sans peine. C'était Considère, le chef de la

bande, homme des |)lus déterminés. Un huitième complice

fut arrêté à son domicile. Considère, dans ses réponses au

commissaire de police, prit la qualité A'éineutier, et déclara

ne savoir signer. Avant que l'incendie des tours fût complè-

tement éteint, on vit déboucher dans les rues de la Cité

plusieurs groupes de rép\ib!icains, se dirigeant vers le parvis

Notre-Dame. Mais déjà la force armée occupait les points

principaux du cpiartier, et le bniit de l'arrestation des cou-

pables circulait dans le public. Les républicains furent dis-

persés par les sergents deville, qui en arrêtèrent douze bien

connus pour li'urs opinions démagogiques. Les huit accusés

furent jugés en cour d'assises, le 21 mars 18J2. Considère

et Brandt furent condamnés à cinq ans de prison, Deganne
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à trois ans. Considère, (|ui pendant les débats avait tnontré

un caractère inflexible et tenu un langage brutalement inju-

rieux, apostropha ainsi le président, après sa condamnation :

<> On t'en donnera, va ! «les cinq années de prison et des

frais! je te payerai sur la caisse de Louis-Pliilippe! •

Les légitimistes, de leur côté, provoquaient des rixes et

des désordres , et travaillaient à susciter tous les obstacles

possibles au gouvernement. Pendant les six derniers mois

de 1831, Toulouse, Montpellier, Mmes, Marseille, Avignon,

furent le théâtre de collisions violentes. Le 17 aoilt, à Mar-

seille, le clergé avait provoqué une émeute à l'occasion de

la procession du vœu de Louis XIU. Un certain nombre de

feuilles légilimistes avaient été fondées dansles départements,

et l'on prétendait que la duchesse de Berry avait contribué

aux frais de leur fondation pour une somme de 300,000 fr.

Ces journaux disputaient de violence avec les feuilles dé-

magogiques. La Vendée se signalait par des actes de ré-

bellion et de brigandage. Pendant que les gtterillas de la

Vendée chouannaicnt sur les grandes routes , les chefs s'ef-

forçaient de réunir des Vendéens disciplinés assez nombreux

pour livrer bataille aux soldats; mais leurs forces princi-

pales, commandées par M°" de La Rocliejaquelein, furent

anéanties ou dispersées à l'affaire de la Goblelière, le 19 no-

vembre 1831. M°" de La Rocliejaquelein y fut surprise, et

parvint à s'échapper le même jour.

Aux tourments politiques vint se joindre l'invasion d'un

néau non moins redoutable. Le c h o léra, après avoir fait

en 1830 sa première apparition h Moscou et à Saint-Péters-

bourg, ravagea en 1S31 la Pologne, la Hongrie et l'Allema-

gne. Le 20 février 1832 il envahissait l'Angleterre, et le 2G

mars sa présence à Paris fut constatée par quatre cas suivis

de mort; le 31 mars l'Uôtel-Dieu contenait 300 cholériques,

sur lesquels on compta 86 décès ; le 5 avril il y avait 300 morts

par jour ; le 9 avril il en mourut 814 ; le 13 avril, dix huit

jours après l'apparition, plus de 20,000 avaient été atteints et

plus de 7,000 avaient succombé. La marche ascendante s'ar-

rêta le 14, et le nombre des décès diminua journellement :

le 15 on n'en comptait plus que 650 ; le 30, 174. La décrois-

sance continua jusqu'au 17 juin, où l'extinction était à peu

près entière. Le 9 juillet se déclara une recrudescence, qui

fit 71 victimes; le 18 elle atteignit ioa 7naximum, 225.

Pendant la première période, le choléra fit à Paris 13,901

victimes; pendant la seconde, 4,501, en tout 18,402. Les

arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis en comptèrent

3,336. Ce qu'on eut surtout à déplorer, ce furent les mas-

sacres auxquels se porta la fureur populaire, qui attribuait

d'abord les ravages du fléau aux effets du poison. Le 2 avril

le duc d'Orléans visita avec Casimir Périer les cholériques

de l'Hôlel-Dieu. Quatre jours après, le ministre ressentit les

premièies atteintes du choléra. Sa santé, déjà min( e par les

soucis du pouvoir et par l'action dévorante de la tribune,

n'avait plus assez de ressort pour résister à cette attaque

terrible. Il succomba le 16 mai, laissant dans le gouverne-

ment un vide impossible à remplir.

Pendant la maladie de Casmiir Périer, M. de !\Iontalivet

avait pris l'intérim du ministère de l'intérieur : il conserva

ce portefeuille après la mort du premier ministre, et il fut

remplacé lui-mi*me à l'instruction publique par M. Girod (de

l'Ain). Ce ministère insignilianl, dont aucun membre n'avait

assez de valeur personnelle pour lui doimer son nom et lui

imprimer son caractère, l'ut reganlé comme un interrègne

parlementaire. Les hommes marquants de la chambre n'é-

taient pas encore en position de manil'ester leurs prétentions

à diriger les affaires. Ce lut Ih le premier essai du roi pour

gouverner avec des iKumnes de paille. Mais la gravité des

événements devait révéler bientôt l'insuflisaucc de ceux

qu'il avait appelés h porter le fardeau du pouvoir. A Paris,

l'auniveisaire delà mort de Napoléon lui l'occasion d'une

première d.'mon^lralioii hostile. La troupe l'ait évacuer la

place Vendôme, et les républicains se ilisper-icnl.

Une levée <le boucliers se préparait dans le midi et dans

l'oHest de la France. Depuis plusieurs mois se pratiquaient

des menées tendant à opérer à Marseille et sur la côte da

Provence un mouvement légitimiste, avec lequel devaient

coïncider d'autres mouvements à Toulon et à Nlmcs. Une afc-

tive correspondance s'échangeait entre Paris et l'Italie, où la

duchesse de Berry, qui habitait les Étatsdu duc de Modène,

préparait une expédition. Le 30 avril, à Marseille, une bande

armée se fait livrer de force les clefs de l'église Saint-Laurent :

le drapeau blanc est aboré sur le clocher, aux cris de vive

Henri VI vive la religion', vive le drapeau blanc! Le dra-

peau tricolore est foulé aux pieds, le poste de la douane en-

vahi, et une foule immense se dirige vers la mer, comme
pour saluer un navire impaliemmentatlendu. Maisquand les

bandes années an ivèrent devant le poste du Palais de Justice,

l'attitude résolue et le sang-froid du sous-lieutenant de ser-

vice eut bientôt dissipé toute cette multitude ; et avant même
que la garde nationale se fill rassemblée , il ne restait plus

rien d'un complot sur Icqu on avait fondé de si grandes

espérances.

Cependant un navire avait paru en vue de Marseille, et

semblait manœuvrer pour entrer dans le port ; mais à la

vue du drapeau tricolore substitué au drapeau blanc sur le

clocher <le Saint-Laurent, il changea de direction, et gagna

le large. C'était un bateau à vapeur, le Carlo-Alberto

,

parti de Livourne, le 24 avril, sous pavillon sarde, après

avoir embarqué secrètement, sur la place de Vico-Reggio,

la duchesse de Gerry avec le maréchal Bourmont et douze

autres personnages marquants de l'ancienne cour, sous des

noms supposés. En s'éloignant de Marseille, il alla débarquer

à Roses, sur la côte d'Espag e, plusieurs partisans de la

duchesse; puis il venait de ujouiller sous l'Ile Verte, à la

Ciotat, pour s'y ravitailler, lorsqu'il fut capturé par le

Sphinx, bitinient de l'État envoyé à sa poursuite, et re-

morqué en rade de Toulon, où ils arrivèrent ensemble le

4 mai. La duchesse de Berry ne se trouvait plus à bord du

Carlo-Alberto; toutefois, il était certain qu'elle y avait été.

Les passagers arrêtés à bori du bateau à vapeur, MM. de

Saint-Priest, Ad. Bourmont fils, de Kergoriay fils, et Sala,

ex-officier de la garde royale, furent traduits devant la cour

d'assises de Monbrison ; après une année de débats judi-

ciaires, ils furent tous acquittés.

Quant à la duchesse de BeiTy, s'étant éloignée de ta côte

méridionale de Marseille, elle débarqua , la nuit du 28 au

29 avril, avec six personnes de sa suite, sur la côte occiden-

tale, à l'aide d'un bateau pêclieur qui guettait le passage du

Carlo Alberto, el de là elle parvint à gagner les provinces

de l'ouest, sans être reconnue. Charles X resta à peu près

étranger aux événements. Les légitimistes étaient divisés en

deux camps: \escarlislcs, hommes graves, circonspects,

restés fidèles à Charles X, et qui regardaient son abdication

comme nulle, et les henriquinqitistes,p\uinomhTeux, plus

remu.ints , tous les hommes d'action et la pluiiart des

écrivains du parti. Le vieux roi avait, dit-on, protesté

contre le titre de régente que s'attribuait la duchesse de

Berry. Le 2 août .M. de Kergoi ay protestait énergiquement

contre la qualification de carlistes, déclarant ne vouloir que

Henri V avec la régence de S4 mère. Celte femme, jeune

encore, douée d'un caractère a:tif et ardent, tourmentée

par le besoin des émotions, bien aise peut-être d'échapper

aux ennuis de l'exil et aux vieux préjugés de la cour de

Prague et de Gorilz, se laissa tenter surtout par le côté

aventureux de l'expédition. D'ailleurs, im beau rôle s'offrait

à elle, en réclamant les droits dcson fils. Elle voulait ame-

ner les États secondaires à les reconnaître au moins taci-

tement; elle encourageait leurs inimitiés mal déguisées en-

vers la l'rance de Juillet, et stimulait constamment leurs

dispositions bclli(|ucuses.

Les révélations de Deutz, dans son Mémoire justificatif,

ne permettent pas de mettre en cloute l'assistance que l'Es-

pagne, la Hollande, la Sardaigne, le pape, le Portugal et

quelques princes d'Italie, étaient disposés à donner et don-

naient déjà en secret à la mère de Henri V. Si elle était par-

venue à se faire dans le midi ou dan» l'ouest une position
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(équivalente à celle île don Curlos en Espagne, nul doute

qu'une partie de l'Kurope ne l'eût secondée, d'aijord timi-

dement
,

puis ouverlenient ; et dans cette situation une

guerre générale devenait possible. La duchesse de lierry

pouvait donc compliquer la politique europiienne et com-
promettre l'avenir de la l'rance. Dès 183t elle avait en-

voyé le comte de Clioulot près de l'empereur Nicolas, pour

l'engager à quelque démonstration contre le gouvernement

do Juillet et pour obtenir en attendant un secours d'Iiom-

mes et d'armes. Le czar répondit à l'envoyé « que mar-

cher actuellement, et sans un motif mCrne spécieux, contre

la France, ce serait susciter une guerre nationale, à laquelle

il ne voulait ni ne pouvait s'exposer; mais que si quelques

départements venaient à s'insurger contre l'autorité de

Louis-Philippe, si les partis qui divisaient la France recou-

raient aux armes, il interviendrait comme pacilicateur, et

que Madame pouvait alors compter sur son assistance ».

Cette réponse, jointe aux illusions de sa petite cour sur les

sentiments de la population, paraît avoir décidé la duchesse

de Berry à tenter un mouvement dans le midi , et à venir

ensuite se placer à la tête de ses partisans dans l'ouest.

La duchesse de Berry avant de quitter Massa crut de-

voir envoyer à dom Miguel, alors maître du Portugal , un
liomme de confiance chargé d'une mission délicate. Ce plé-

nipotentiaire était Deutz, qui se vit initié ainsi aux intri-

gues du parti avec les cours étrangères. On voit par le

Mémoire justificatif de Deutz que les légitimistes ne recu-

laient pas devant un mariage avec dom Miguel, et que cet

exécrable tyran leur fit l'al'front de refuser. Cependant,
toutes les tentatives faites pour soulever les départements

du midi échouèrent
;
partout la sédition fut réprimée. La

princesse vit s'évanouir les espérances qu'elle fondait sur

la révolte du midi. Elle resta caclue quelques jours, puis

elle se dirigea vers les frontières du Piémont, revint ensuite

dans l'intérieur, traversa la France, et se trouva, grâce à

la fidélité et au dévouement de ses amis, transportée en
Vendée, où elle apparut vers le 15 mai. M. de Bourmont
vint l'y rejoindre peu de jours après. La conspiration éten-

dait ses ramifications à Paris. Le l""' et 2 juin , lorsqu'ils

furent assurés de l'air.vée de Madame en Vendée et du
soulèvement excité par sa présence, les carlistes n'hési-

tèrent plus, et la révolte devint imminente. Mais dans rme

seule nuit <|narante furent ai-rètés. On saisit une fabriqne

clandestine de poudre et des dépôts de cartouches. Les

conjurés n'osèrent plus mettre leur plan à exécution; ils

se mêlèrent aux républicains , et devinrent leurs auxiliaires

dans les journées des 5 et 6 juin. Tel fut le dénouement des

machinations légitimistes à Paris. M. Berryer, mis en cause

à l'occasion de ces faits , comparut devant la cour d'assises

de Blois, au mois d'octobre 1832, et fut acquitté.

Les républicains ne travaillaient pas moins activement

contre l'ordre de choses établi. Un républicain exalté,

nommé Gallois , ayant été tué en duel par im de ses amis,

son convoi devait avoir lieu le 2 juin. On apprenait en même
temps l'arrivée de la duchesse de Berry en Vendée, l'insur-

rection légitimiste dans quatre départements, les chouans

aux prises avec les troupes, et l'imminence d'un mouvement
carliste à Paris : le moment paraît décisif; l'enterrement de

Gallois sert de prétexte pour convoquer le parti. Le 2 juin

ce convoi réunit deux à trois mille républicains, prêts à

commencer les barricades à leur retour. Mais on apprend
que le général Lamarque est à toute extrémité ; l'affluence

qu'amènera son enterrement para't devoir être plus favo-

rable : le mouvement est ajourné. Sans parler des troubles

de Grenoble, où l'on avait vu dans une mascarade républi-

caine l'image du roi traînée dans la boue, la gravité des

circonstances semblait de nature à seconder les plans d'a-

gression contre un système politique qui venait d'être at-

taqué par les organes mêmes de la réprésentation nationale

dans le compte-rendu de l'opposition.

Jusque là le parti républicain n'avait pas osé descendre

eu armes sur la place publique. Les émeutes n'étaient pas

encore allées jiisques aux coups de fusil ; la plupart s'étaient

passées en rasserrrblements tumultueux, accompagnés de
vociférations. Les funérailles du général Lamarque furent

l'occasion d'une insurrection qui enfanta deux sanglantes
journées de guerre civile, las 5 et C juin 1832. Après la vic-

toire, restait à statuer sur le sort de 1,500 prisonniers. Une
ordonnance, signée par M. Montalivet le .soir même du 6 juin,

mit Paris en état de siège, afin de faire juger par des

conseils de guerre ceux qui avaient préparé on exécuté le

complot. L'état de siège pouvait se justifier pour la Vendée,
oir la présence de la duchesse de Berry suscitait une guerre

prolongée et de cruels massacres; mais dans une ville de

300,000 âmes comme Paris, et pour deux jours de trou-

bles, quelque déplorables qu'ils fussent, c'était une iniquité

gratuite. D'ailleurs, changer par ordonnance la juridiction

pour des faits accomplis, c'était lui donner un effet rétroac-

tif. Enfin, si l'on n'avait pas l'intention d'exécuter les con-

damnations à mort, à quoi bon ce-s tribunaux exceptionnels?

Les barreaux de Paris, de Rouen , de Rennes, donnèrent

des consultations sur l'illégalité de l'état de siège. En quel-

ques jours, 500 pri.sonniers furent élargis. Dix élèves de l'É-

cole Polytechnique se trouvaient au nombre des prison-

niers : ime ordonnance licencia l'École Polytechnique ainsi

que celle d'Alfort. Une ordonnance de police sur les méde-

cins leur enjoignit de faire la déclaration des blessés auxquels

ils avaient donné des secours : cette ordonnance souleva

une réprobation unanime. M. Gisquet , alors préfet de po-

lice, à qui elle fut reprochée, s'en justifie dans ses mémoires

en déclarant qu'elle lui fut commandée par M. d'Argout,
ministre du commerce. C'est donc à M. d'.\rgout qu'appar-

tient la responsabilité de cette infamie.

Le 16 juin commencèrent lesjugements de deux cons_eils de

guerre. Pépin, arrêté dans sa boutique à l'entrée du fau-

bourg Saint-Antoine, d'où on l'accusait d'avoir tiré sur les

troupes , fut acquitté. Une condamnation capitale, rendue

contre un jeune peintre nommé Geoffroi, amena un pourvoi

en cassation. L'arrêt, rendu à sept voix contre cinq, cassa

le jugement, « attendu que les tribunaux militaires, insti-

tués pour juger les crimes et les délits militaires seulement,

ne pouvaient connaître des crimes et délits commis par des

particuliers; que le texte et l'esprit de la Charte s'y oppo-

sent, etc. >i Cet arrêt est du 29 juin. D'autres arrêts cassèrent

toutes les condamnations des conseils de guerre. Dès le

1°"' juillet, une ordonnance royale rétablit les tribunaux or-

dinaires. Pendant un an se déroula une longue série de

procès. 82 condamnations furent rendues, dont 7 capitales,

qui furent toutes commuées.
Arrivée en Vendée, une grande déception attendait la du-

chesse de Berry. Au lieu de ces populations qui devaient se

lever en masse à son approche, elle ne put rallier qu'un

petit nombre de combattants, peu de chefs surtout. Quel-

ques paysans compromis, des châteaux incendiés, des hommes
inutilement sacrifiés, tel fut le résultat de ce coup de tête

aventureux. Les hommes les plus éclairés et les plus con-

sidérables de son parti se concertèrent pour lui adresser

une note dans laquelle ils lui représentaient le peu de

chances de succès qu'offrait une tentative d'insurrection,

tant qu'elle n'aurait pas les étrangers pour auxiliaii'cs : elle

n'en persista pas moins d:;i;s sa résolution, et fixa le 24 mai
pour la prise d'armes. Au jour dit les Vendéens se présen-

tent en force pour s'emparer de Bressuire; la troupe de

li^ne les attaque, leur tue beaucoup de monde et les dis-

perse. Du 25 au 31 les bandes se multiplient d'une ma-

nière inquiétante ; elles se montrent presqn'à la fois sur

plus de trente points différents, envahissent les campagnes,

et occupent une étendue de cinquante lieues , depuis Niort

jusqu'à Fougères. Elles se montrent à Partlienay, à Bourbon-

Vendée , à Chollet, à Fontenay, à Château-Gontider, jus-

qu'aux portes de Mayenne , de Laval , de Vilry , de Vannes

,

de Nantes. Mais partout elles sont poursuivies, attaquées, mi-

ses en déroute. Le gouvernement ne connut d'une manière

certaine la présence de la duchesse de Berry dans l'ouest



que le 3 juin ; et déjà la faiblesse des rebelles, la vigou-

reuse poursuite des troupes et les sympatliics des gardes

nationales ne laissaient pas de doute sur le piochaiu anéan-

tissement de l'insurrection. Cependant, sa présence dans

l'ouest y entretenait toujours des ferments de guene civile.

Ses courses aventureuses sous tant de déguisements divers

,

ses proclamations pour recommencer une Vendée patrio-

tique, Vimpof,iibil\lé de découwir ^à retraite, jetaient le

trouble et l'inquiétude dans les provinces ; et le cabinet du

i 1 octobre, qui venait de se former, comprenait qu'il n'y

avait pas de sécurité possible tant qu'on ne se serait pas em-

paré d'elle. 11 mettait tout en œuvre pour la surprendre, et

toujours elle écbappait au\ recherches les [)lus actives.

Un jour elle s'était réfugiée sous des habits de paysan

dans une ferme de la Bretagne. L'autorité, instruite de sa

présence en cet endroit, y fit faire des perquisitions, qui fu-

rent inutiles; elle parvint à s'évader, après avoir passé plu-

sieurs heures sous un monceau de fumier, au milieu même
des soldats qui la cherchaient et qui se trouvaient si près

d'elle sans s'en douter. A Nantes, quelques semaines avant

le jour où on la découvrit , l'autorité fut informée qu'elle

était dans un couvent de la ville dirigé par la sœur de

M. de La Ferronais. On visita le couvent avec le plus grand

soin, et toujours sans résultat ; elle s'échappa encore, après

être restée blottie sous un escalier pendant plus de vingt

-

quatre heures. Enfin, sa retraite fut dévoilée par Deutz.
Arrêtée à Nantes, elle fut conduite à Blaye.

Le ministère de transition qui avait succédé à Casimir

Péricr devait pourtant reconnaître son insuffisance. Pen-

dant toute la session , M. Dupin avait prêté au gouverne-

ment le secours de sa parole. Nul orateur n'agissait sur la

majorité avec plus de puissance; nul n'excitait plus do

sympathies par les formes vives et saillantes dont il savait

revêtir les instincts conservateurs de la houri;eoisie. Nul

n'avait donc alors plus de crédit ; son nom était dans toutes

les bouches, et c'était autour de lui que semblaient devoir

se grouper les hommes appelés à composer un nouveau mi-

nistère. Mais dès lors des questions de relations person-

nelles le retinrent en dehors de la combinaison qui se forma

le 11 octobre 1832. MM. de Broglie et Guizot eurent les

affaires étrangères et l'instruction publique; M. Thiers rem-

plaça M. Montalivet à l'intérieur; M. llumann jirit la di-

rection des finances; le maréchal Soult garda le portefeuille

de la guerre et y joignit la présidence du conseil; enfin,

M.M. Barthe, d'jVrgout, et de Rigny restèrent à la justice,

aux travaux publics, et à la marine.

Dès le premier mois de son avènement ce ministère

avait heureusement résolu une des difficultés les plus gra-

ves de la .situation
, par l'arrestation de la duchesse de

Berry. Le 9 novembre parut une ordonnance déclarant

qu'un projet de loi serait présenté aux chambres pour sta-

tuer sur le sort de cette princesse. Le gouvernement l'enle-

vait ainsi ii la juridiction ordinaire , et donnait prise à l'op-

position
,
qui aurait voulu la faire comparaitre devant une

cour d'assises. Cette prétention , mise en avant par le mi-
nistère, que les races princières ne sont pas justiciables

du droit commun, donna lieu à une vive polémique dans
la presse, et fut même attaquée avec force à la tribune.

M. Thiers disait, le 6 janvier 1833 : » On ne juge pas les prin-

ces : dans les temps de barbarie ou de passions politiques,

on les immole; dans les temps de générosité, de civilisation,

comme le nôtre , on les réduit à l'impuissance de nuire. >•

Cette théorie excita de sérieuses réclamations de la part

de M. Odilon Barrot et même de M. Dupin, qui crut devoir

marquer son dissentiment en cette occasion. Malgré leurs

efforts, la chambre adopta l'ordre du jour.

Depuis le commencement île la querelle entre la Belgique

st la Hollande, la ville d'Anvers appartenait de fait aux
Belges; mais la citadelle était restée au pouvoir des Hollan-
dais. Au mois de novembre le général Gérard entrait en

Belgique. Le 30 décembre le général Chassé rendait la

citadelle , après une défense héroïque.
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L'ouverture de la session de 1S32 avait été indiquée pour

le 19 novembre: la cliambre, lorsiiu'elle se réunit, était en-

core sous l'impression des journées de juin, qui, par l'ef-

froi qu'elles causèrent dans le pays, rejetèrent du côté du
pouvoir beaucoup d'amis sincèr^-s de la liberté ; un attentat

commis le 19 novembre ne fit que grossir la majorité pro-

noncée pour le système de résistance. Au moment où le

roi descendait à cheval le Pont-Royal pour se rendre à la

chambre des députes, un coup de pistolet fut tiré sur lui

sans l'atteindre. Dans le tumulte et la surprise excités par

l'explosion, le coupable avait disparu; seulement deux pis-

tolets furent ramassés sur la place. Les témoins que l'on

put réunir ne donnèrent que des indications confuses et

insuffisantes. Une demoiselle Boury, qui se trouvait .sur les

lieux, qui prétendait avoir détourné l'arme de l'assassin,

donna d'abord des détails circonstanciés qui la firent ap-

peler aux Tuileries, où déjà on lui rendait grâces pour avoir

sauvé le roi ; elle fut conduite ensuite au procureur du roi,

puis au préfet de police. Mais on ne tarda pas à recon-

naître qu'elle mêlait au vrai beaucoup de détails de son in-

vention. Un intrigant de bas étage prétendit à son tour avoir

ramassé deux autres pistolets. Un autre, nommé Courtois

,

se présenta comme l'auteur de l'attentat. Cependant, quel-
ques jours avant le 19 novembre, le préfet de police avait

reçu avis d'un complot tramé entre Billard , Benoit, Girou

et Bergeron, pour tirer sur le roi le 19 , dans le trajet des
Tuileries à la Chambre des Députés. Les trois premiers ne
furent pas arrêtés, leur domicile étant inconnu. Enfin , des

témoignages plus positifs désignèrent Bergeron, qui fut

traduit devant la cour d'assises, le 19 mars 1833, et acquitté

par le jury.

Les premiers mois de 1S33 annonçaient des temps plus cal-

mes et plus paisibles. Cette session fut remplie jiar un certiiin

nombre de lois d'intérêt général. Les travaux de la session

commencèrent par une proposition relative au deuil anniver-

saire du 21 janvier. Une loi sur l'expropriation pour cause

d'utilité publique était un préliminaire indispensable aux
grands travaux d'industrie que les années ultérieures devaient

entreprendre. Aucune entreprise de routes, de canaux, de

chemins de fer, n'était plus possible en France, tant le droit

de propriété avait pris une extension abusive. M. Thiers, qui

avait échangé, le ministère de l'intérieur, à peu près réduit

à la police et à radminislration départementale, contre le

ministère des travaux publics, présenta une loi pour l'achè-

vement des monuments commencés, et y fit joindre un crédit

de 100 millions ; ce qui nous a valu l'achèvement de la

Madeleine, de l'arc de triomphe de l'Étoile, du bâtiment du

quai d'Orsay, des routes strati-giques de la Vendée, et tant

d'autres routes qui sillonnent aujourd'hui des départements

jusque alors dépourvus de moyens de communication. Une
loi sur l'instruction primaire, présentée par M. Guizot , ac-

quitta une dette de l'État envers les classes laborieuses, en

olfrant l'enseignement gratuit à tous ceux qui ne peuvent

pas le payer. Depuis longtemps, l'organisation municipale

et déparlementate était réclamée : une loi fut votée ayant

pour objet de régler l'élection des conseils municipaux,

d'arrondissement et de déparlement, ainsi que leurs attri-

butions.

La captivité de la duchesse de Berry à Blaye avait déli-

vré le ministère des soucis d'une nouvelle Vendée ; mais il

restait à statuer sur son sort. Le parti révolutionnaire re-

clamait hautement le jugement de la princesse : or, dans un

jugement on redoutait également l'acquittement ou la con-

damnation. Des pétitions à ce sujet étaient arrivées en foule

à la chambre des députes. Le rapport de M. Sapcy, lu à la

séance du 5 janvier 1833 , conclut à laisser le ministère

prendre à l'égard de la prisonnière les mesures qu'il juge-

rait convenables. :M. de Ludre demanda le renvoi des péti-

tions au garde des sceaux, pour faire exécuter les lois du

royaume. M. de Broglie soutint que la branche aînée do?

Bourbons se trouvait placée en dehors du droit commun,

et que le principe de l'égalité devant la loi n'était pas appli-
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cable dans la circonstance, la dncliesse de lîerry nVHant

pas Française d'origine, et ne l'étant plus par alliance.

M. lierrycr appuya l'avis du ministre, se fondant sur ce que la

duchesse de Berry était vis-à-vis de Louis-Pliilippe en état

de guerre et non de révolte. M. Tliiers s'attaclia à détruire

l'effet des paroles de M. lierryer, tout en effrayant l'As-

semblée par le tableau des dangers d'un procès, .\iiisi, la

légalité s'effaça devant la raison d'État, et le priniipe de

l'égalité fléchit devant une inviolabilité qu'on n'avait pas

respectée lorsqu'il s'agissait de disposer d'une couronne. De

ce moment l'arrogance des légitimistes redoubla. Les jour-

nalistes des deux partis extrêmes se provoquèrent, et des

duels s'ensui\irent; cnlin la police intervint. Mais un coup

inattendu vint abattre sans retour l'exaltation des légiti-

mistes. Dans la nuit du 16 au 17 janvier, la duchesse de

Berry fut prise de vomissements, et sa santé parut dans une

crise alarmante. Sur l'avis transmis par le téligra|ihe,

MM. Orfila et Auvity reçurent l'ordre de partir immédia-

tement pour Blaye. A l'arrivée des médecins, la cri.-;e était

passée; mais il fallait un rapport ostensible. C'est alors

que M. Orfda disserta si doctement sur l'atmosphère de

Blaye, sur la dimension des cours, du jardin, etc.

Toutes ces simagrées étaient bien superflues : la gro.ssesse

de la duchesse ne tarda pas à être divulguée; elle-même fut

réduite, le 22 février 18,13, à faire au ginéral Bugcaud,

gardien du château de Blaye, la déclaration d'un mariage

secret. Ce denoilment burlesque de la guerre civile était

un coup de massue terrible pour le parti contre-révolution-

naire. Des journaux légitimistes prirent le parti de procla-

mer la déclaration une pièce fausse. Il y a plus : lorsqu'au 10

mai la princesse eut mis au monde une fille, et qu'elle eut

déclaré être mariée au comte de Lucchesi-Palli, fils du

prince de Campo-Franco
,
grand-chancelier du royaume de

Sicile, les mêmes légitimistes protestèrent contre l'accou-

chement supposé. La Quotidienne, nonobstant tous procès-

verbaux, pièces oflicielles, signatures et actes authentiques,

persista à protester contre \e fabuleux accouchement, et

inséra dans ses colonnes la plainte adressée au procureur

général de la cour royale de Paris et à celui de Bordeaux,

« pour cause de présomption légale de supposition d'enfant

commise par les ministres et agents du gouvernement

envers S. A. Pi. Madame, duchesse de Bcrry <>. Le 8 juin

la princesse quitta Blaye, et s'embarqua siu- VAgathe, biti-

ment de l'Élat, qui la conduisit à Palerme. Deux jours

après , une discussion s'engagea dans la chambre des dé-

putés, à l'occasion de la mise en liberté de la duchesse.

Garnier-Pagès interpella les njinistres à ce sujet , et leur

reprocha avec énergie celte llagranle violation des lois.

M, Barthe, garde des .sceaux , et M. Thicrs, ministre du

commerce, loin de chercher à se justifier en invoquant la né-

cessité politi(|ue, vinrent .soutenir hardiment à la tribune

que le gouvernement pouvait, lorsqu'il le jugeait utile, se

mettre au-dessus des lois.

D'autres débats caractéristiques de cette époque avaient

suscité un violent démêlé entre la chambre des députés et

la presse quotidienne. La discussion du budget de la guerre

avait donné lieu à des observations très-sévères, même de la

part des députés du centre. Un rapport de JL Camille Périer

avait stigmatisé comme des dilapidations scandaleuses cer-

tains marchés qui grevaient l'État de 14 millions. Le ma-

réchal .Sonlt, en tacticien habile, se servit des fortifications

de Paris pour masquer sa batterie des marchés. Alors en

effet se présenta pour la première fois cette question deve-

nue si fameuse : Adoptera-t-on le système d'enceinte conti-

nue ou le système de forts détachés? Toute la portion de

la chambre qui portail épauletles s'empressa d'étaler à ce

propos ses connai-sances spéciales; mais les députés qui

n'appartenaient pas à l'armée comprirent que la question

politique dominait ici la question militaire. C'est à l'occasion

de ce débat sur les rortificalion.s de Paris que La Tribune

s'avisa d'appeler la chambre proslilut'e. M. Vie n net
quelques jours auparavant avait dit dans un discours : C'est

la h'gallté actuelle qui nous tue. Il y avait là une sorte

d'appel aux lois d'exception. On le crut soufllé par le mi-
nistère, bien aise de sonder la chambre sur des mesures de
cette nature. D'antres supposaient ((u'il s'était fait U: bouc
émissaire de la cour. Ijifin, luimême se donnait pour
l'organe du tiers parti, qui le désiivoua. Un second article

de Ln Tribune accusait plusieurs députés de relations

avec M. Gérin, caissier des fonds secrets. M. Viennet dénonça
les deux articles à la chambre. Un rapport de M. Persil

conclut à ce que les rédacteurs fussent traduits à la barre do
l'assemblée. Cette chambre, si apathique depuis quelques

mois, pritleu tout à coup pour entamer un duel politique avec

un journal; et la discussion préliminaire sur la question de
savoir si la chambre citerait le rédacteur à .sa barre donna
lieu au déchaînement des passions et aux provocations les

plus irritantes : quarante-cinq membres, au nombre desquels

était M. Viennet, se récusèrent ou s'abstinrent. Parmi les juges

siégeait M. Barthe, ministre de la justice, qui sous la liestau-

ration avait défendu le Journal du Commerce dans une
cause semblable. 205 voix contre 92 décidèrent que le

journal serait traduit devant la chambre. M. Lionne, gérant

de La Tribune, comparut le IC avril, a.ssisté de MM. Marrast

et Cavaignac,réilacteurs. Au lieu de se défendre, ils attaquè-

rent, M. Marrast fit l'histoire de la corruption sous le régime

constitulicmnel; il rappela les jeux de bourse de 1832 et les

nouvelles de la veille publiées seulement le lendemain, pour

favoriser la spéculation. « Vous êtes, leur dit-il parfaitement

indifférents à la prime des sucres, et cependant cette prime

s'est accrue depuis 18.10 de sept millions à dix-neuf; et,

chose étrange, le tiers à peu près de cette somme est partagé

entre six grandes maisons, au nombre desquelles marchent

en première ligne celles de certains membres que vous hono-

rez de votre considération, notamment celle d'un ministre.

Enelfet, dans les ordonnances de primes pour 1832 on
voit figurer la maison Périer frères pour 900,000 fr. , la

maison Delessert pour 600,000 fr., la maison Humann pour

600,000 fr., la maison Fould pour 000,000 fr. , la maison

Santerre pour 800,000 fr., la maison Durand de Marseille

pour 1 million. » Sur 305 votants, 204 membres condam-

nèrent le gérant de La Tribune à trois ans de prison et

10,000 tr. d'amende : 388 membres étaient présents. L'a-

mende fut couverte aussitôt par des souscriptions.

La presse se vengea en faisant revivre le souvenir de

toutes les alfaires scandaleuses qui depuis 1830 avait trahi

le progrès des passions cupides ou des manœuvres corrup-

trices. Il y avait à la chambre I2Î députés fonctionnaires,

qui touchaient annuellement en traitements plus de 2 millions

pour les fonctions qu'ils ne pouvaient remplir. Le droit sur

les fers, fontes etaciecs provenant des pays étrangers, avait

été pour l'année 1832 de 2,380,000 fr., impôt énorme pré-

levé sur l'agriculture et l'industrie, et maintenu parce qu'il

profilait à vingt-six députés ministériels, sans compter deu.x

ministres associés de M. D e c a z e s dans l'exploitation des for-

gesde l'Aveyron. Le ministre des finances fut sommé de faire

rentrer dans le trésor 3,503,007 francs dus par la liste civile.

On rappela qu'au mépris des traditions les plus inviolables de

la monarchie, Louis-Philippe, le 6 août 1S30, avait faitdo-

n.Uion de ses biens à ses enfants pour les soustraire au do-

maine de l'État; et l'on s'étonna que le droit d'enregistre-

ment, payable d'avance, aux termes de la loi, ne fût pas, après

trois ans, payé intégralement. On rappela le vol Kessner,

qui avait laissé un vide de plusieurs millions dans le trésor,

et le mystère dans lequel on avait permis que cette honteuse

alfaire restât ensevelie ; son agiotage à la Bourse et ses re-

lations affichées avec les agents de change n'avaient pu res-

ter inconnues du baron Louis, alors ministre des finance-.

Le rapport insignifiant de M. Martin (du Nord) sur celle ef-

falre avait été le premier échelon de sa fortune politique.

Dans le même temps, ime allicbe placardée dans Paris an-

nonçait la mise en vente de l'hôtel Loffille
,
qui avait été le

quartier général de la révolution de Juillet. Ce simple fait

produisit un sentiment général de stupeur. Celui qui avait or-



ganisé la résistance légale aux ordonnances, celui qui avait

disposé d'une couronne, était ruiné! Il y avait là le sujet

de mille réflexions pénibles. Laffitte ruiné représentait la ré-

volution de Juillet trahie. L'hiver .suivant, on jouait aux

Français nue comédie spirituelle, Bertrand et Raton, àoni

le succès était dû aux allusions autant qu'à l'esprit de l'au-

teur. Le public s'obstinait à voir dans les deux principaux

personnages le loyal financier diqie de son patriotisme, et le

vétéran le plus roué de la diplomatie exploitant a sou prolit

le dévouement du patriote.

Le club des Amis du Peuple , rue de Grenelle-Saint-

Honoré, avait été fermé. Dans la soirée du 1^'' juin 1832, les

principaux membres du club voulurent s'assembler rue

Saint-André-des-Arts, n" 20, dans un appartement loué au

nom d'un sieur Deuuaud. La police avait fait apposer les

«celles sur la porte; ils les brisent, et s'installent pour déli-

bérer sur les mesures à prendre le lendemain. Le préfet de

police ordonne l'arrestation des individus présents à la réu-

nion ; trente-et-un furent saisis ; il en résulta un double procès

pour bris de scellés et pour violation de l'article 291. Le 14

décembre, les meneurs du club des Amis du Peuple compa-
rurent devant le jury : le chef du jury déclara que les ac-

cusés avaient réellement formé une société politique sans

autorisation , mais que le jury les acquittait parce que ce

fait ne constituait ni délit ni contravention. La cour royale,

s'emparant de la déclaration affirmative sur l'existence de

l'association des Amis rfî( Pf»/)/e, rendit, pour la dissoudre,

un arrêt qui fit revivre l'article 291, que l'on croyait abrogé

de fait. La Société des Droits de l' Homme, qui hérita

du club des Mnis du Peuple , comptait en 1832 trois mille

seclionnaires à Paris, et de nombreuses afiiliations dans

les départements. Elle avait son gouvernement , son admi-

nistration, son armée, ses circonscriptions géographiques
;

elle mettait en iTuvre tous les moyens : souscriptions en fa-

veivr des condamnés politiques ou des journaux frappés

d'amendes
, prédications populaires, publications, voyages,

correspondances; enfin, elle avait une organisation ccuiiplète.

Deux députés, d' Argenson et Audry-l'uyra vea u, si-

gnataires du manifeste de cette société, furent dénoncés à la

tribune; on avait le désir de les exclure comme indignes,

mais on n'osa. Le général Bugcaud se chargea de les ir]|er-

pellersur leur participation aux actes du comité; ils répon-

dirent qu'ils s'honoraient de cette participation. Un autre dé-

puté, M. de Ludre, lit connaître par les journaux son adhé-

sion au manifeste. Le 10 avril 1S33, le jury condamna une
première fois la Société des Droits de l'Homme. La cour d'as-

sises ordonna la dissolution de la société, dont l'existence

illégale avait été reconnue. Déjà, du reste, se manifestaient

des scissions parmi les meneurs du parti républicain. La-

fayette et Carrel commençaient àdevenir suspects aux plus

ardents. La république du Aational était bien en arrière de

celle des Droits de l'Homme. Ce club prépara une insur-

rection pour l'anniversaire du 28 juillet 1833. Dans la nuit

du 27 au 28, on arrêta, rue des Trois-Couronnes, n° 30, six

personnes occu|iécs à fondre des balles
;
parmi ces six per-

sonnes étaient quatre élèves de l'École Polytechnique. On
saisit une immense quantité de balles et de cartouches,

et 102 fusils. L'insurrection fut ajournée. La revue se passa

sans troubles; mais le gouvernement avait cru devoir déclarer

oniciolleinent dans le Moniteur qu'il ne serait donné au-

cune suite à la construction des forts détachés. Le lende-

main la statue de Napoléon fut découverte sur la colonne

de la place Vendôme, aux acclamations de la multitude.

Les arrestations faites pendant les mois de juillet et août 1 833

s'élevèrent à 150; 27 accusés furent traduits en cour d'as-

sises, au mois de décembre ; les plus marquants étaient lias-

pail, Kersausie, etc. Ils étaient prévenus d'avoir formé un

complot contre la sûreté de l'État, au dernier anniversaire

do Juillet. L'avocat géni''ral leur reprochait d'avoir demandé
la loi agraire; Vignerte, appelé conmie téiuoin à décharge,

s'('cria : « Tu en as menti, misérable! » Il fut condannié,

séani c tenante, à trois ans de pri.son. Tous ces accusés fu-
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rent acquittés par le jury. Mais les avocats Dupont, Michel

(de Bourges) et Pinart furent suspendus de l'exercice de
leur profession.

Au nombredes causes qui entretenaient l'agitation, et pous-

saient quelquefois au désordre, étaient les crieurs publics.

Agents de publicité pour le» feuilles démocratiques, ils entre-

tenaient l'ardeur des passions populaires. Mais devant eux

la loi était muette, et le pouvoir désarmé. La loi du 10 dé-

cembre 1830 reuilait libre le colportage et la vente des

écrits ; la seule formalité exigée était le dépôt d'un exemplaire

entre les mains du commissaire de police. Le préfet de po-

lice, M. Gisquet, voulut étendre aux brochures l'obligation

du timbre ; mais la loi n'exigeait le timbre que pour les jour-

naux et les papiers-nouvelles. La police fut assignée devant

les tribunaux, qui la condamnèrent: elle n'en continua pas

moins les arrestations. Enfin, la cause vint en appel de-

vant la cour royale, qui, par arrêt du 11 octobre, confirma

la décision des premiers juges, et donna gain de cause aux

crieurs publics. Rodde, gérant du /îo» Sens, journal popu-

laire , annonça que le dimanche 1 3 octobre il viendrait lui-

même vendre ses écrits sur la place de la Bourse. Après

l'arrêt de la cour royale , le gouvernement avait déclaré offi-

ciellement qu'il n'interviendrait pas. Un immense concours

de curieux se rendit ce jour-ià sur la place de la Bourse.

Roilde distribua ses brochures sans nul obstacle. Au mois
de février suivant, une nouvelle loi sur les crieurs publics

fut présentée aux chambres; elle [lortait : > Nul ne pourra

exercer la profession de crieur public qu'avec la permission

lie l'autorité municipale, qui pourra toujours la refuser ou
la supprimer. « Quelques tentatives pour agiter Parisà l'oc-

casion de celte loi avortèrent et se réduisirent aux démons-

trations de quelques bandes de tapageurs nocturnes, et à

dos attroupements sur le boulevard Saint-Martin. Seulement

sur la place de la Bourse, un certain nombre de perturba-

teurs furent maltraités par des agents armés de bâtons; ce

qui donna lieu à de vives récriminations contre les assom-

mpurs enrôlés , disait-on
,
par la police. M. de Salverte dé-

nonça les faits à latribune ; une enquête fut faite parla ma-

gistrature , et le préfet de police fut contraint de révoquer

un officier de paix et cinq inspecteurs. Mais en même temps

soixante-treize membres de laSociété des Droits de l'Hommà
étaient arrêtés.

Les réfugiés politiques n'étaient pas non plus un des moin-

dres embarras du gouvernement. Les vaincus et les pros-

crits de tous les pays refiuaient sur la France. Les désas-

tres de la Pologne , les troubles des États de la confédération

germanique, les proscriptions de Ferdinand VII et de dom
Miguel, les persécutions de l'Autriche, avaient amené sui

noire sol 6,000 réfugiés polonais, 4,000 allemands, italiens,

espagnols, portugais
,
qui coûtaient 3 ou 4 millions par

an à l'État , et cela dans <les circonstances pénibles , où la

cherté des subsistances elle manque d'ouvrage accroissaient

(le beaucoup le fardeau des charges pubhques. La conduite

de tous ces réfugiés était loin d'être également satisfaisante
;

un grand nombre d'entre eux se montraient peu recon-

naissants de l'hospitalité qu'ils recevaient. Une loi de 1832

autorisa le gouvernement à leur assigner des résidences. En
vertu de cette loi, on les interna dans une trentaine de villes,

où ils pouvaient se procurer des vivres à bon marché et

s'employerà divers travaux. Cependant deux mille, à rai-

son de leur position sociale ou de leurs profesisions libé-

rales, obtinrent la (acuité de rester à Paris. Le » décem-

bre 1831 un comité polonais s'était formé à Paris : il rédi-

geait des adresses, de^ proclamations aux peuples, des pro-

testations contre les mesures des gouvernements. Le minis-

tère ordonna, vers la lin dedéccmbre 1835, l'expulsion dus

membres de ce comité, Leiewel, Léonard Chodzko , etc.

Les cinispiralions de la Jeune Italie avaient amené en

France de nombreux proscrits de Modèuc et de la llomagne.

I,(^ 50 octobre 1S32, Emiliani , réfugié à Rodez, fut blessé

de coups de poignard par une bande de ses compatriotes

,

en vertu d'un jugcmQot cnjané d'un tribunal secret. Le 3

1
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mai 1833,1e tribunal de Rodei condamna à cinq ans de ré-

clusion six auteurs ou complices de ce gnet-apens. En sortant

de l'auilience , Emiliani et Lazzaresclii sont poignardi^s par

un nommé Oavioli. I,e jugement du tribunal secret avait

été publié avec la signature de Maizini, clief principal de la

Jeune Italie , caractère ardent et persévérant
,
qui dans

l'exil exerçait une grande influence sur ses compatriotes. Il

protesta contre sa signature, faussement apposée au bas du

jugement du tribunal secret.

Dans ses relations avec l'Europe, le gouvernement fran-

çais continuait la politique de condescendance qu'il avait

adoptée depuis 1830. Le cabinet de Saint-James, le seul

avec lequel il entretint des relations intimes, commençait

déjà à se faire payer le prix de son alliance. A cette époque

se rapporte la première apparition du droit de visite.

Cette même année 1833 vit poindre les dKficultés de laques-

tiond'Orien t, c'est-à-dire les premiers symptômes de la

dissolution imminente de l'empire turc et l'attitude me-
naçante de la Russie à Constantinople. Vers le même temps

,

domPed ro, à la tête d'une troupe d'aventuriers, allait rendre

à sa fille donna Maria le trône de Portugal, usurpé par

dom Miguel, et Ferdinand VII mourait laissant le trône

d'Espagn e à sa fille Isabel le II.

L'année 1834 s'ouvrait avec des apparences qui semblaient

présager un calme profond : l'aspect général de la société an-

nonçait une lassitude universelle; mais poBr qui jetait un
regard plus perçant sur la société , c'était là une trêve plutôt

qu'une paix réelle : les républicains se préparaient en si-

lence à engager une lutte nouvelle, et l'esprit révolutionnaire,

réduit pour le moment à une espèce de sommeil agité, de-

vait se réveiller un pC" plus tard à Lyon et à Paris, par un
éclat terrible. Le gouvernement lui-même sentait que, pour

rentrer dans les conditions d'une société régulière, il fallait

en finir avec le parti de la république, le combattre à ou-

trance et lui enlever tous ses moyens d'action. Dans la dis-

cussion de l'adresse , l'opposition parlementaire mit dans

son langage une modération nouvelle et abandonna certaines

formes violentes et provocatrices à l'égard de l'Europe. Mais

l'opposition du dehors ne gardait pas la même mesure : ses

déclamations redoublaient d'audace et de violence; les cari-

catures, les pamphlets, lançaient leurs atteintes jusqu'au

sommet de la hiérarchie sociale. Le gouveruemeut porta

alors ses lucmiti'S coups contre la presse démocratique.

Le 25 janvier il demanda à la chambre ^autorisation de pour-

suivre M. Cabet, député, à raison de deux articles publiés

dans son journal Le Populaire, l'un intitulé la République
dans la Chambre, l'autre Crimes des rois contre l'huma-
nité. Dans la séance du lendemain , M. Larabit dénonça à

la tribune la dictature du maréchal Soult, qui, dans un or-

dre du jour aux ofliciers d'artillerie de Strasbourg, avait pré-

tendu interdire aux officiers toute réclamation, même légale.

Des murmures s'élevèrent, et le général Bugeaud s'écria :

« Il faut obéir d'abord. >• M. Dulong répliqua : « Faut-il obéir

jusqu'à se faire geôlier? > Il en résulta une explication entre

ces deux députés; l'affaire fut envenimée d'abord par le

Journal des Débats, qui avait ajouté : jusqu'à l'ignominie ;

puis par le journal du soir , et aussi par des députés attachés

à la maison du roi. Un duel au pistolet s'ensuivit, et Dulong,

atteint d'une balle dans la tête, succomba, le 29 janvier.

Il y avait ce soir-là bal à la cour. Dupont de l'Eure, ten-

drement attaché à M. Dulong, adressa sa démission à la

chambre. Vint enfin la loi contre les associations, qui

aggravait le fameux article 291. Tout cet ensemble de me-
sures répressives était l'indice d'un nouveau système , ou

plutôt d'une marche plus décidée dans le système du gou-

vernement. Le principal auteur de cette loi, un orateur qui

remuait les centres par l'âpreté passionnée de sa parole, le

procureur général Persil, vit grandir cette année son in-

fluence dans la chambre. Ce qui charmait la majorité dans la

personne de M. Persil, « c'e<-t qu'il avait l'air d'tm plan-

teur armé d'un bâton et parlant à ses nègres; c'est qu'il

avait toujours le bras tenduen s'adressant à la gauche ». Tel

est le singulier panégyrique que faisait sérieusement de lui

un député sincère et homme d'esprit, qui appartenait alors

au même parti. Déjà l'on désignait M. Persil pour remplacer

M. liartlie au ministère de la justice. Dans cette croisade du
gouvernement contre le droit d'association, il était singulier

de voir au banc des ministres trois hommes dont l'un, M. de

Broglie , avait ouvert sous la Restauration son hôtel à la

société des Amis de la Presse ; l'autre, M. Guizot, avait di-

rigé la société Aide-toi, le ciel t'aidera ; et le troisième,

M. liarthe, avait marqué parmi les carbonari. Du reste, l'op-

position ne se montrait pas moins ardente et moins pas-

sionnée que le ministère. Cette loi, promulguée le 10 avril,

donna au gouvernement le pouvoir de fermer les clubs. La
chambre avait accordé l'autorisation de poursuivre M Ca-

bet pour ses articles dans Le Populaire; il fut condamné

le 28 février à deux ans de prison , doux ans dMnlerdiction

des droits civils et quatre mille francs d'amende; il s'ex-

patria.

Le vote de la loi contre les associations fut le signal d'une

crise : le parti démocratique aux abois voulait du moins

avant de céder la place tenter une dernière partie. La So-

ciété des Droits de l'Homme disposait de 1G3 sections dans

Paris : on faisait des cartouches , on achetait des fusils , on

se préparait à une résistance armée. Le procès des mutuel-

listes devint le prétexte de l'insurrection à Lyon. Plusieurs

autres villes se soulevèrent en même temps, et les journées

d'avril eurent leur contre-coup à Paris.

La victoire sur les factions armées semblait devoir donner

une grande force au gouvernement. Mais le ministère était

miné par des germes de dissensions intestines. Déjà le rejet

d'un projet relatif au traité des 25 millions réclamés par

l'Amérique avait amené la retraite du duc de Broglie. Aux
termes d'un traité signé le 4 juillet 1831 par le général Se-

bastiani, ministre des affaires étrangères, le gouvernement

français s'était reconnu débiteur de 25 millions envers les

États-Unis. Cette créance était réclamée comme réparation

des dommages que le commerce maritime des Américains

avait soufferts en exécution des décrets de confiscation sur

les marchandises anglaises rendus par Napoléon , à Berlin

et à Milan, en 1806 et 1807. Le trésor public se trouvant

engagé dans la question , la ratification des chambres était

nécessaire pour que le traité du 4 juillet reçût son exécution.

Le duc de Broglie ,
président du conseil , et le général Sé-

bastiani , signataire du traité , soutinrent énergiquement la

légitimité de la créance; mais ils rencontrèrent une vive

opposition dans la chambre et hors de la chambre. Des

bruits d'agiotage qui avaient couru au sujet de cette créance

de 25 millions contribuèrent à indisposer l'opinion. La-

fayette, alors malade, avait envoyé à la chambre des expli-

cations en faveur du projet. Il n'en fut pas moins rejeté.

M. de Broglie en avait fait une question de cabinet : immé-

diatement après le vole de la chambre , il remit sa démis-

sion au roi. Sa retraite entraîna un remaniement ministé-

riel. MM. Bartheet d'.\rgout, dont la position était mena-

cée depuis longtemps, furent remplacés par MM. Persil et

Duchâtel, qui prirent les portefeuilles de la justice et du

commerce; M. Thiers rentra au ministère de l'intérieur;

M. de Rigny passa de la marine aux affaires étrangères. La

marine, offerte à l'amiral Roussin, ambassadeur à Cons-

tantinople, ayant été refusée par lui , fut donnée à l'amiral

Jacob. Un peu plus tard, le 20 mai 1834 , mourut le général

Lafayette : l'ingratitude dont on avait payé ses services pa-

rait avoir jeté de l'amertume sur ses derniers moments.

La mort de Ferdinand VII avait été le signal de la guerre

civile en Espagne. Dés le 4 octobre don Carlos avait été

proclamé roi à Talavera en Estramadure ,
puis à Bilbao et à

Vitloria. L'insurrection carliste s'étendit rapidement dans la

Navarre et dans les provinces basques. Zea-Bermiidès
,
pre-

mier ministre, avait conseillé à la reine Marie-Chris-

tine, régente pendant la minorité de sa fille Isabelle, de

continuer le système de gouvernement de Ferdinand VU-
c'e':t-à-dire l'absolutisme. Mais il tomba bienloi aous L'iia-
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possibiltté de maintenir ce système. Marti nez de la Rosa,

nommé, le 15 janvier 1834, président du conseil et minisire

des affaires étrangères, donna , le 10 avril, une constitution

nouvelle sous le nom d'Estaluto real, pile copie de la

charte française, mais où la liberté politique était dispen-

sée avec une excessive parcimonie. Quelques jours après

(22 avril), il signa le trailé de la quadruple al li a nce

avec la France, l'Angleterre et le Portugal. Néanmoins don

Carlos
,
qui s'était embarqué le 1" juin pour l'Angleterre, y

reçut à .son arrivée les ouvertures du parti absolutiste
,
qui

lui offrait des secours et de l'argent s'il voulait se rendre

eu Espagne. 11 part furtivement de Londres le l'"' juillet,

arrive à Paris le 4, le 6 à Bordeaux, le 8 à Bayonne; et

le 30 il se trouvait de l'autre cûté des Pyrénées, sans que

la police de France ou d'Angleterre eût soupçon de son

voyage. Dans ce danger piessant , Martinez de la Rosa ré-

clame les secours de l'Angleterre et de la France. L'Angle-

terre fournit des armes et des munitions. La France prêta au

gouvernement de Christine la légion étrangère. L'armée

d'observation , commandée par le général Harispe , sur la

frontière des Pyrénées, reçut des renforts. A Paris, le

banquier Jauge, ayant annoncé un emprunt au nom de don

Carlos , fut arrêté le 15 juillet; mais il fut relâché le 29 no-

vembre , en vertu d'un arrêt de non-lieu , attendu que le

trailé d'alliance avec l'Espagne n'avait pas encore été rendu

public. Enfin, le refus décidé de l'intervention, au mois

de juin 1835, détermina la chute de Martinez de la Rosa,

qui fut remplacé par Toreno.
La chambre élue en 1831 ,

quand durait encore l'ébran-

lement de Juillet, la chambre qui avait débuté par l'aboli-

tion de l'hérédité de la pairie, et qui avait témoigné une si

vive sympathie pour la cause de la Pologne , s'était disci-

plinée peu à peu, et avait lini par recevoir docilement l'im-

pulsion politique d'en haut. Cependant elle fut dissoute, et

de nouvelles élections se firent au mois de juin 1834 ; la plu-

part des députés qui avaient professé des doctrines républi-

caines furent repousses par les électeurs. Quelques légiti-

mistes entrèrent dans la nouvelle chambre, et vinrent se grou-

per autour de Berryer. Ce fut alors qu'on s'avisa de de-

mander l'abolition du serment politique , comme une forma-

lité inutile : le cabinet était travaillé par de secrètes dissi-

dences ; une lutte sourde existait entre M. Guizot et le ma-

réchal Soult, dont le budget avait d'ailleurs essuyé des at-

taques assez vives dans la chambre. Dans un voyage du roi

au cbMcau d'Eu , on travailla contre le maréchal et contre

les hésitations du roi. M. Tbiers , mandé à Eu , se fit fort de

faire entre'- le maréchal Gérard dans le minislère si le ma-

réchal Soult se retirait. Celui-ci fut censé avoir donné sa dé-

mission , et le 18 juillet le maréchal Gérard pjit le porte-

leuille (le la guerre avec la présidence du conseil. Dès l'ou-

verture de la session , un esprit nouveau se manifesta dans

la chambre. L'adresse, rédigée par Etienne, laissait per-

cer quelques insinuations contre la politique du ministère,

et particulièrement contre cette partie du cabinet qu'on dé-

signait par le nom de doctrinoires. Les ministres n'osèrent

pas demander d'explications à la majorité , et restèrent dans

la situation fausse d'un concours équivoque. Etienne appar-

tenait à cette fraction de la chambre où se formait le tiers

parti. Ce tiers parti , composé de députés qui avaient tous

soutenu le gouvernement de leurs votes et de leur parole

darrs les temps de crise, penchait pour un retour à une po-

litique plus directe et plus libérale. Le tici's parti se mon-

tra tout d'abord favorable au maréchal (iérard, qui était

entré dans le ministère avec irne pensée d'amnistie, comme
moyen de temiiirer les embarras inextricables dans lesquels

le procès d'avril allait jeter le gouvernement. Il pr'é.senla

donc dans le conseil une note sur l'amnistie : elle fut rejetée

par ses collègues, sons le prétexte que le général Jacquc-
minot la repoussait au nom de la gai'de nationale; on

ajoutait même que la démission du général Jacqueminot

était à craindre .si l'on donnait suite à cette proposition. Le
inarcchal Gérard donne alors sa démission, le 29 octobre,
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après un peu plus de trois mois de ministère. Les autres

ministres se retirèrent également, à l'exception de M. Persil,

qui se montra disposé à s'entendre avec le tiers parti, au-

quel la retraite du cabinet laissait le champ libre; car

MM. de Broglie et Mole avaient renoncé à en composer un
nouveau , après quelques tentatives infructueuses. M. Du-
pin, auprès duquel M. Persil était venu prendre conseil,

refusa le pouvoir pour lui-même, et désigna les noms qui

formèrent le minislère du 10 novembre, appelé le ministère

des trois Jours C'était le duc de Bassano
, président du

conseil et ministre de l'intérieur; M. Charles Dupin à la

marine, le général Bernard à la guerre, M. Passy aux fi-

nances. Teste aux travaux publics ; M. Sauzet, qui avait

fait son début à la tribune lors de l'ouverture de la session,

au mois de juillet, était désigné, quoique absent, pour le

porteleuille de l'instruction publique; enfin M. Bresson,

ministre plénipotentiaire à Berlin, devait avoir les aftaires

étrangères. Bien que le roi s'applaudit en lui-même d'avoir

édifié un cabinet si inoffensif, le public ne voulut jamais

croire à sa réalité ; et il parait que ses membres eux-mêmes
ne comptaient pas sur une longue durée, car un d'eux,

M. Charles Dupin, avait demandé à conserver sa place de

mendiie du conseil d'amirauté, aux appointements de

20,000 Irancs. Le duc de Bassano s'occupait d'une déclara-

tion de principes, dans laquelle il annonçait l'intention de

restaurer la révolirtion de Juillet : là-dessus, M. Persil dé-

clara qu'il n'avait consenti à rester dans le ministère qu'à

la condition que le système ne serait pas changé. Ce cabinet

était usé avant d'avoir touché le pouvoir.

Le 13, les ministres dînaient chez .\I. Dupin, président

de la chambre : dans la soirée, assez tard, MM. Teste et

Passy envoyèrent leur démission an roi ; elle fut annoncée le

soir même dans Le Messager; mais le lendemain un jour-

nal du matin la démentit. Cependant le duc de Bassano avait

pris seul son ministère au sérieux , et il tr.-.vaillait grave-

ment à sa déclaration de principes : le roi fut obligé de l'in-

former que tous ses collègires avaient donné leur démission.

Le 16 tous les anciens ministres avaient repris leirrs porte-

feuilles. Ainsi fut constaté l'avorlement du tiers parti.

M. Dirpin fit une faute grave en déléguant ses lieutenants

pour s'emparer du pouvoir, au lieu de leur donner un géné-

ral en chef; c'était traiter la France un peu trop en parterre

de province que de lui envoyer des doublures. M. Drrpin

donna beau jeu à ses adversaires, qui le mirent au déli de

prendre le pouvoir; ils tirèrent avantage de son relus, et en

conclur-ent qu'il ne se .sentait pas propre aux affaires. Ils

alléguaient la mobilité de son caractère , son gortt pour les

boutades, et la difficulté qu'il aurait à vivre en bonne in

telligence avec des collègues. Ceprjndant un peu plus tard

,

lors de la discussion relative à l'ordre du jour motivé sur

le sens de l'adresse de 1834, M. Dupin, à qui l'on reprochait

d'avoir reculé devant le pouvoir, déclara solennellement à

la tribune qu'il était prêt à entrer dans tel ministère donné,

à la seule condition qu'il y aurait une présidence réelle.

Le cabinet doctrinaire s'était reconstitué sous la présidence

du maréchal Mortier, nommé en même temps ministre

de la guerre le 18 novembre. Le ministère, qui était resté

sous le coup d'une phrase équivoque de l'adresse à l'ou-

vertrrre de la session , comprit la faute qu'il avait laite, et

demanda des explications sur le sens des passages ambigus

qu'on avait tournés contre lui. Etienne accu.çait les doctri-

naires d'intrigue, d'ambition et d'inconséquence. M. Guizot

demanda à la chambre de résoudre la question , en répon-

dant si elle prêtait son concours au système du minislère :

M. Tbiers présenta ses collègires et lui commodes ministres

di! la ri'sisl.ince Après une longue et vive discussion, l'or-

dre du jour rriolivi' fut adopté en ces tennes : <• La chambre,

satisfaite des explications entendues sur la politique .suivie

par le gouvernement , et n'y trouvant rien que de confomie

aux principes exprimés dans son adresse ,
passe à l'ordre

du jour. " Certes , il n'y eut jamais de jnésidence moins

réelle que celle du pauvre maréchal Mortier; la lictionélaH

87.
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par trop transparpnte. Au bout de trois mois sa candeur s'en

lassa, et il donna le 20 février 1835 sa démission de prési-

dent (lu conseil
;
puis , le 30 avril , il céda le portefeuille de

la guerre au maréchal Maison. L'amiral Duperré avait

été précédemment appelé à la marine. MM. Tliiers et Gui/.ot

avaient déjà l'un et l'autre dans la chambre une nombreuse

clientèle
,
qui leur assurait une influence prépondérante :

leur union, en faisant contre-poids à la volonté royale, était

un obstacle au gouvernement personnel. Dés lors on tra-

vaillait à les diviser, alin de les dominer l'un par l'autre.

Un ministère parlementaire, c'est-à-dire qui puisait sa force

dans l'assentiment des chambres , ne pouvait avoir les sym-

pathies du château. Sur ces entrefaites parut une brochure

de M. Roederer, ayant pour objet d'exalter la prérogative

royale. Cette brochure, accueillie avec enthousiasme par la

cour, produisit un elfet tout contraire chez les hommes po-

litiques. Déjà commençait à se former un parti parlemen-

taire, réclamant la sincérité du gouvernement représentatif;

on faisait revivre la maxime : Le roi rùgne et ne gomerne
]>as. Fonfrède, qui ne correspondait pas encore avec le roi,

attaqua vigoureusement les prétentions mises en avant par

M. Rœderer. Quelques députés, particulièrement allidés à

M. Guizot, se montraient disposés à les combattre.

La vacance de la présidence du conseil, par suite de la

démission du maréchal Mortier, avait amené une crise mi-

nistérielle, que le roi oe se pressait pas de finir. Des réclama-

tions pécuniaires de la Russie, qui n'étaient nullement fon-

dées, ayant été portées devant la chambre, M. de Rigny,

chargé du portefeuille des alfaires étrangères, s'était trouvé

insultisant pour traiter la question; M. Thiers l'avait étudiée

et avait joué le rôle de .son collègue. Mais, pressentant où

était le danger réel pour le ministère, il se mit d'accord

avec .M. Guizot, et accepta la présidence du duc de Broglie,

qui rentra comme chef du conseil et ministre des affaires

étrangères, le 19. mars 1835. M. de Broglie, avec ses idées

arrêtées, avec sa rectitude de raison aussi peu Hexible que

sa droiture de caractère, était peul-étre l'iiomme que le roi

redoutait le p'us, et pour lequel il éprouvait le moins de

symijathie. Sa rentrée fut la réponse de la chambre au ma-

nifeste de M. Ro>derer. Une des conditions du retour de

M. de Broglie était nécessairement la résurrecti(ui du traité

des 25 millions réclamés par les Etats-Unis d'Amérique.

Malgré les fanfaronnades du président JacKson et les tripo-

tages de bourse dont la question s'était compliquée, la loi

fut votée, le 18 avril 1835, par 289 voix contre 137.

La connaissance des événements d'avril avait été déférée

à la cour des pairs. L'instruction dura j)hisieurs mois. L'op-

position s'attachait à démontrer l'impossibilité du procès;

et elle objectait l'illégalité du renvoi devant la cliamliie

des pairs. Un article violent du National sur l'incompé-

tence de la cour des pairs fit traduire le gérant de ce journal

devant la chambre. 11 comparut le 15 décembre 1834, et

Carrel, alors en prison, vint le défendre. C'est là qu'il évo-

qua l'ombre du maréchal Ney d'une manière si terrible pour

ses juges. Le gérant du National fut condamné à deux mois

de prison et 10,000 francs d'amende. Girod de l'Ain pré-

senta, au mois de novembre 1834, son rapport sur les évé-

nements d'avril. Les débats s'ouvrirent au Luxembourg le

5 mai 1835. Une nouvelle salle d'audience avait été cons-

truite pour les besoins du procès. Il restait encore 121

accusés. L'accusation était soutenue par M. Martin (du Nord),

procureur général, assisté de MM. Plougoulm, Frank-Carré

,

Cliégaray et Latournelle. Des 121 prévenus, 68 répondirent

aux questions du président; les autres, notamment ceux de

Paris et de Lunéville, déclinèrent la compétence de la cour

des pairs , et demandèrent à être assistés de délensenrs de

leur choix. La cour repoussa la demande des accusés. Il en

résulta des scènes de violence et de timiulte indescriptibles.

Le 11 juillet, vingt-huit des principaux accusés s'évadèrent

de Sainte- Pélagie. La peine la plus sévère prononcée par

la cour des pairs fut la déportation ; elle atteignit dix-neuf

ïccusés. Ce procès, poursuivi et achevé à travcis tant

d'obstacles, porta un coup décisif au parti républicain, et

le décrédila moralement par les excès de qnel(|iies déma-
gogues absurdes. La Tribune, suspendue le 13 avril 1834,

avait reparu le 1 1 août; elle cessa définitivement de paraître

le 12 mai 1835. C'était le drapeau de l'insurrection : sa chute
annonçait l'épuisement du parti; elle avait subi cent onze
poursuites, des amendes pour 157,000 francs et quarante-
neuf années de prison.

Depius cinq années, pendant lesquelles le nouveau régime

travaillait à .s'asseoir, l'esprit d'agitation et de turbulence,

qui s'était d'abord exhalé en émeutes, s'était traduit ensuite

en insurrections et en guerre civile ; il allait finir par des crimes
isolés et par des tentatives d'assassinat. Dès les derniers mois
de 1 834 et lespremiers de 1 835, divers faits auxquels on nedon-
na pas de publicité révélaient des pensées de régicide. Un an-

cien soldat, pour avoir nourri de tels projets de meurtre, avait

été envoyé au Sénégal ; un autre militaire, nommé Jomard,
traduit en cour d'assises le 21 septembre, fut acquitté, ren-

voyé à son corps, et jugé comme déserteur. Pendant tout

le mois de juillet 1835, de sinistres rumeurs circulaient dans
Paris; le complot de Nenilly, tramé pour faire périr le roi

dans le trajet des Tuileries à la campagne, y donnait de
la consistance. Une revue de la garde nationale devait avoir

lieu le 28 juillet : la veille, dans la soirée, une révélation

faite au conmiissaire de police Dyonnet donnait des détails

assez circonstanciés, mais insulfisants et enveloppés d'obs-

curilés, sur un projet d'attentat qui devait éclater sur les

boulevards, à la hauteur de l'Andiigu : on supposait un sou-

terrain creusé sur la route; des perquisitions faites sur le

boulevard Saint-Martin d'après ces indications donnèrent le

change à la police. Le 28, le roi, accompagné de ses fils,

de plusieurs ministres et d'un nombreux état-major, avait

franchi le boulevard Saint-.Martin, et une moitié du boule-

vard du Temple, lorsque d'une fenêtre , restée jusque là cou-

verte d'unejalousie, part une terrible détonation, accompagnée

d'une grêle de mitraille, qui frappe mortellement à côté du
roi de nombreuses victimes, dont la première était le ma-
réchal Mortier. Aussitôt la maison est envahie par la force

armée; on saisit sur le toit d'une maison voisine le meur-

trier défiguré par des plaies sanglantes : c'était Fieschi.

On arrêta peu après Boireau, ouvrier en bronze; Morey,

arrêti' une première fois, fut d'abord relaxé. Un mandat

fut lancé contre Pépin, qui tenait un magasin d'épiceries à

l'entrée du faubourg Saint-Antoine, mais il avait disparu ;

ce fut plus tard qu'on mit la main sur lui. L'instruction et

les débats établirent que Pépin avait eu des relations fré-

qnenti's avec Fieschi, qu'il lui avait fourni de l'argent pour

construire sa machine infernale, et qu'il connaissait l'usage

criminel auquel elle était destinée. Morey, ouvrier bourre-

lier, laborieux, d'une conduite sage, mais vieux républicain

à convictions inflexibles, avait aussi pris part au complot;

il avait chargé les canons de lusil et donné asile à la con-

cubine de Fieschi. Enfin, Boireau avait eu connaissance du

projet d'attentat , et la veille de la revue il était passé à

cheval sur les boulevards, devant les fenêtres de Fieschi

,

pour lui donner les moyens d'ajuster sa machine et d'y don-

ner l'inclinaison la plus meurtrière.

Le 5 août eurent lieu aux Invalides les funérailles des

viclime-s, au nombre de quatorze, parmi lesquelles on comp-

tait une jeune fille et un maréchal de France. Ce qui frappa

plus encore que la pom|ie de cette triste cérémonie, ce fut

l'insolence du discours que l'archevêque de Paris, M. de

Quélen, adressa au roi en cette occasion. Les débats du

procès s'ouvrirent le 30 janvier 1836. Ce fut un affligeant

spectacle de voir les complaisances de la pairie pour un

mi.sérable tel que Fieschi, dont la vanité n'apercevait dans

les séances de la cour des pairs qu'une occasion de se don-

ner de l'importance; ses lazzis impudents et ses rodomon-

tades de saltimbanque excitaient des rires approbateurs dans

l'auditoire. Par un triste contraste. Pépin, que les déclara-

tions de Fieschi conduisaient à l'échafand, montrait une

pusillanimité difficile à concevoir; il semblait parfois sortit
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de son accablement pour répondre aux attaques de son

adversaire ; il commençait une phrase, sans pouvoir l'ache-

ver, et il retombait sur son banc, comme épuisé par ce seul

effort. Morev seul gardait une attitude impassible, sans

jamais récriminer, sans montrer un signe de faiblesse , sans

prononcer une parole de colère. Le 15 février, un arrêt

de la cour des pairs condamna Fieschi à la peine des parri-

cides, Morey et Pefiin à la peine de mort, Boireau à vingt

ans de détention. L'enécutiou eut lieu le 19.

L'attentat de Fieschi avait soulevé un sentiment universel

d'imlignatiun. Des voix s'élevèrent pour demander des me-

sures législatives assez vigoureuses pour enchaîner les pas-

sions malfaisantes et pour réprimer les provocations de la

presse. Les ministres s'empressèient de proliter de la stu-

peur générale pour armer le pouvoir d'un ensemble de me-

sures exceptionnelles, connues depuis sous le nom de lois

de septembre. On leur re|)rocha d'exploiter l'attentat de

Fieschi contre les libertés publiques, comme les ultra, sous

la Restauration, avaient exploité l'attentat de Louvel, en

disant que le duc de Berry avait été poignardé par une idée

libérale. L'intention avouée était de pourvoir à la sûreté du

chef de l'État, de rendre la justice plus prompte dans son

action et plus énergique dans ses vengeances, de museler

la presse, de placer la personne du roi et la monarchie cons-

titutionnelle au-dessus de toute discussion. Quelque néces-

saires que fussent alors des mesures de répression , on ne

peut nier que ces lois ne portent l'empreinte des passions

du moment; elles sont marquées d'un caractère de colère

et de violence. A travers les dispositions les plus dures et

les plus implacables du système d'intimidation exalté alors

par M. Guizot, on sent une impuissance de répression mo-

rale, et c'est comme en désespoir d'agir sur les esprits que

la loi recourt au frein matériel
,

par l'exagération des

amendes et de la prison. Au reste, le ministère ne s'abusait

pas sur l'impopularité que ces lois devaient faire rojailitr

sur lui. Au moment de les présenter, M. le duc de Broglie

dit au roi : < Siie, voilà l'ensemble des mesures que nous

jugeons nécessaires au salut de la monarchie, dans l'état

actuel de la France. Mais noirs ne devons pas vous dissi-

mider que des discussions de la nature de celles que ces lois

vont soulever usent promptement un ministère. Nous devons

donc conseiller à Votre Majesté de songer dès à présent au

choix des hommes qui devront no\is remplacer, et dans ce

cas je ne vois pas d'autre ministère possible que celui

de M. Dupin. » A quoi le roi répondit : " Aussi vous voyez

que je reçois également bien tout le monde. »

Cependant, l'année 1836 s'ouvrit avec toutes les appa-

rences d'un calme profond. Après le procès d'avril, après

l'attentat de Fieschi et le vote des lois de septembre, toute

agitation s'apaise, l'esprit révolutionnaire est dompte; tout

se tait autour du trône. L'impopularité prévue par les mi-

nistres ne leur avait pas manqué; mais l'union qui rognait

entre eux faisait leur force, et devant les chambres et vis-à-vis

du roi. Quelle que iù\, la diversité des points de iléjiart

de MM. Thiers, de Broglie et Guizot, ils avaient lutté en-

semble pour la consolidation d'un même système politique,

ils s'étaient engagés sur les mêmes questions : il y avait soli-

darité entre eux. Une telle intimité laissait peu de place au

gotrvpmement personnel. M. de Broglie surtout, par sa

manière p(Temptoire de poser les questions et de les tran-

cher, était peu agréable au roi. Aussi les familiers de la cour

se plaisaient-ils à faire entendre que sa roideur froissait la

diplomatie étrangère. Fn même temps on travaillait à cir-

convenir M. Thiers, à caresser son ambition, et à lui sug-

gérer des vues propres à le détacher pen à peu de ce trium-

virat redoutable On cultivait soigneusement tous les germes
de rivalité entre lui et M. Guizot, on semait les défiances.

Ayant voulu faire un voyage à Lille, aucun de ses collègues

doctrinaires ne consentit il se charger île Vintérim.
Toutes ces petites intrigues minaient sourdement le ca-

liinet du 11 octobre; il ne fallait plus qu'imc occasion pour
le dissoudre. Ce fut M. Humann qui la lit naître. Le l i jan-

vier 1836, en présentant le budget à la chambre, le mini.slre

des finances déclara que le moment était favorable pour ré-

duire l'intérêt de la dette publique et opérer la conversion

du cinq pour cent. M. de Broglie, président du conseil, ne
put s'empêcher de témoigner sa surprise et son méconten-
tement de voir une question si grave mise en avant par

M. Humann avant même d'eu avoir confire avec ses col-

lègues. M. Augustin Giraud annonça des interpellations <l

ce sujet pour le 18 janvier : ce jour-là le Moniteur annonça
le remplacement de M. Humann par M. d'Argout. M. Hu-
mann ne fit a la tribune qu'une réponse embarrassée. M. Au-
gustin Giraud insistant, M. de Broglie répondit . « On nous
demande si le ministère est dans l'intention de proposer

la conversion : je réponds : Non. Est-ce clair? » Là-
dessus M. Gouin prit l'initiative d'une proposition formelle

pour la réduction de la rente, et la développa le 4 février :

elle fut appuyée par M. Passy, et combattue par M. Thiers,

qui demanda rajournement. MM. Humann, Berryer, Sauzet,

Diifaure, soutinrent la proposition, et le lendemain, 5, l'a-

journement fut repoussé à deux voix de majorité. A l'issue

de la séance, M. de Broglie donna sa démission, et tous ses

collègues l'imitèrent. On remarqua que plusieurs familiers

du château avaient voté en cette occasion contre le cabinet.

On supposa que M. Humann, en jetant dans la chambre ce

brandon de discorde, avait obéi à quelques suggestions se-

crètes. H est certain que le roi se sentit soulagé lorsque

l'accord des principaux personnages politiques qui com-
posaient le ministère eut été rompu. Un premier sujet de

désunion se manifesta entre M.M. Thiers et Guizot à propos

des prétentions du dernier à la présidence de la chambre,

sans que son ancien collègue en eût été informé directe-

ment. On mit en jeu l'amour-propre de M. Thiers, en lui

disant que l'opinion publique ne le jugeait pas de force à

soutenir un ministère sans le concours des doctrinaires :

.sou ambition était raillée par JL Piscatory, un des affidés

de .M. Guizot. Mis au défi de former un cabinet, il prit son

parti, et le 22 février parut l'ordonnance qui nommait

M. Thiers président dn conseil et ministre des affaires étran-

gères, M. de Montalivet ministre de l'intérieur, M. Sauzet

à la justice , M. Passy au ministère du commerce et des

travaux publics, M. le maréchal Maison à la guerre, l'amiral

Duperré à la marine, M. d'Argout aux finances, et M. Pelet

( de la Lozère ) à l'instruction publique.

Une première épreuve attendait la nouvelle administra-

tion devant la chambre : c'était la discussion de la propo-

sition Gouin. Il était difficile que la chambre, qui l'avait

prise en considération, consentit à se déjuger. M. Thiers,

qui refusait de l'admettre, en obtint du moins l'ajourne-

ment, et s'engagea à présenter l'année suivante un projet

de réduction à 4 p. 100. Une loi de douanes préparée depuis

longtemps par M. Tliiei-s fut présentée par M. Passy : elle

apportait quelques légères modifications au priucipede prohi-

bition absolue, et fut défendue avec habileté par les deux

ministres. La vieille majorité avait d'abord conçu quelques

défiances à l'avènement de M. Thiers
,
qui venait avec l'appui

du tiers parti. Les inépuisables ressources d'esprit qu'il

montra dans cette session lui rallièrent cette majorité.

Le 25 juin 1S3C eut lieu une nouvelle tentative d'assas-

sinat contre le roi. Le coupable était Alibaud. A cette

occasion encore , l'archevêque de Par is , a<lressant au roi

son langage mystique assaisonné d'insolence , appela la ten-

tative meurtrière une seconde visite de la Providence.

Le procès s'ouvrit le 8 juillet devant la cour des pairs. Con-

damné le 9 juillet à la peine des parricides, il fut exécuté

le 11.

Le cabinet du 22 février n'était pas parfaitement homo-

gène. M. Thiers, après une étroite union avec la- politique

et les hommes du 11 octobre , s'était séparé d'eux , et avait

trouvé un point d'appui dans le centre gauche, auprès du

tiers parti. A celte nuance appartenaient trois de ses col-

lègues, MM. Passy, Sauzet et Pelet (de la Lozère). M. Pelet

(de la Lozère), esprit calme, administrateur expérimenté et
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circonspect, prêtait au président du conseil un concours

loyal et sans arrii>re-pensée. !\I. Passy, homme à convic-

tions sincères, avait des idées arrêtées sur certaines ques-

tions d'où pouvaient naître des diflicultés; il était contraire

à la conservation d'Alger, et voulait la conversion des rentes,

dont M. Tliiers ne voulait pas. Quant h M. Sauzet, délais-

sant son point de départ légitimiste, il était devenu doctri-

naire, en passant par le tiers parti. Après avoir parlé en fa-

veur de l'amnistie, il avait conclu contre; après avoir atta-

'|ué le ministère du 1 1 octobre , il s'était fait le rapporteur

complaisant des lois de septembre; on ne pouvait alten<lre

de lui nulle consistance dans les vues : aussi le président du
conseil le traitait-il sans conséquence; et informé un jour

de quelques paroles indiscrètes qu'il avait licliées sur l'in-

lervenlion en Espagne, il disait : « Qu'on fasse venir le garde

des sceaux! «Sur quoi le garde des sceaux se rendit luuu-

blemcnt à l'ordre. M. d'Argout, qui avait une certaine ha-

bileté pratique en administration, était tout prêt a remplir

les grandes utilités dans tout cabinet qui voudrait bien l'en-

gager. Le maréchal Maison et l'amiial Duperré avaient

appartenu au précédent ministère. Kniin, M. de Montalivet,

chargé du portefeuille de l'intérieur, était la garantie du roi

dans ce nouveau cabinet; lui seul avait la pensée secrète,

et de là devait partir l'élément dissolvant.

C'est dans les questions extérieures que se rencontraient

les iji'infipalesdiflicultés.Cracovie, clefdelaGallicie et de

la WU'-Ui-, déclarée ville neutre par les traités de 1815 , avait

été occupée en violation flagrante de ces traités par les Au-

trichiens, les Prussiens et les Russes, sous prétexte d'ex-

pulser tous les réfugiés du territoire de la république. Le

projet d'occupation ayant été communiqué à M. de Brojlie

dans les premiers jours de lévrier, lorsqu'il quittait le mi-

nistère, il dut se borner à recevoir la communication. Le

9 février le sénat de Cracovie reçut la sommation d'expul-

ser les réfugiés dans le délai de huit jours ; et le 17 les

soldats autrichiens entrèrent dans Cracovie. Cette violation

des traités était une insulte à la France et à l'Angleterre :

cependant le gouvernement français ne fit aucune remon-

trance. M. Thiers, arrivé au ministère le 22, trouva chez

le roi un parti pris de laisser faire sans s'émouvoir. Dans le

parlemenl anglais, de vives interpellations furent adressées

aux ministres ; mais sans le concours de la France lord Pal-

merston ne se croyait pas en mesure de faire entendre un

langage menaçant. Il déclara que l'entrée des Autrichiens

,

des Prussiens et des Russes à Cracovie lui paraissait une

violation llagraute des traités; mais aucune mesure ue vint

appuyer celle déclaration. Le moyen le plus efficace de

contie-halancer le triomphe de la sainte-alliance à Cracovie

eût été pour la France et l'Angleterre de resserrer leur al-

liance et d'intervenir en Espagne. Les progrès de l'insur-

rection carliste faisaient désirer à l'Angleterre l'intervention

française dans la Péninsule. Mais le roi était encore moins

disposé qu'en 1834 à y consentir. Lord Palmerston, à qui

Talleyrand gardait rancune pour l'avoir fait attendre deux

heures dans son antichambre, était représenté comme un

dandy politique, qui portait dans les affaires un esprit brouil-

lon et une activité tracassière. Il invita la France à coopé-

rer avec l'Angleterre au salut de l'Espagne en occupant le

port du Passage, Fontarabie et la vallée <ie Bastan. M. Thiers,

pour sortir d'embarras, avait imaginé de substituer à l'inter-

vention directe le principe de coopé ration, qui consis-

tait à porter la légion Étrangère k 12,000 hommes,

et à la faire commander par un officier supérieur français.

Cette légion, qui s'était recrutée principalement dans le

eorps d'observation du général Harispe, allait franchir les

Pyrénées, lorsque éclatèrent en Espagne les événements de

la Granj^, où le Statut royal fut aboli et la con.stitution

de 1812 proclamée. Le roi vit dans ces faits un motif suf-

fisant pour retirer le consentement qu'il avait donne, avec

quelque peine, à la coopération. M. Thiers pensait qu'ils

pouvaient être une raison pour différer l'envoi des secours,

mais non pour refuser toute assistance : il avait compté en

celle occasion sur le concours de M. de Montalivet, qui

dans le conseil se rangea à un avis contraire. M. Thiers,

n'ayant pu faire prévaloir son opinon, donna .sa démission

avec ses collègues, le 25 août. Il fut remplacé par M. Mole,

qui de concert avec M. Guizot lorma le cabinet du 6 sep-

tembre.

M. de Montalivet ayant amené la chute du 22 février en
se rangeant de l'avis du roi contre l'intervention en Espagne,
question sur laquelle M. Mole avait conslamment prolessé

une opinion opposée à celle de M. Thiers, il paraissait na-

turel que le chef du nouveau cabinet offrit à M. de Monta-
livet de conserver le portefeuille del'intérieur. MaisM. Guizot

déclara sa prétention d'obtenir dans le cabinet une part

d'iniluence qui put balancer celle du président du conseil
;

et comme le portefeuille de l'intérieur est un des deux mi-

nistères poUtiques, il le réclamait pour lui-même ou pour un
de ses amis, s'il se contentait de l'instruction publique.

Après quinze jours de négociations, M. Mole céda; le por-

tefeuille de l'intérieur fut donné à M. de Gasparin, qui sous

M. de Montalivet avait rempli les fonctions de sous-.secré-

taire d'État, et ce dernier poste fut ilonné à M. de Rénm-
sat. M. Duchâtel aux finances, M. Persil à la justice, le gé-

néral Bernard à la guerre, l'amiral Rosamel à la marine, et

M. Martin ( du Nord ) au commerce, complétaient le mi-

nistère. Aucune division ne se manifesta d'abord entre

M. Mole et M. Guizot. Le premier avait apporté au pouvoir

la résolution de proposer au roi l'amnistie , dès qu'il serait

possible de le faire sans que ce grand acte put se présenter

aux esprits comme le désaveu du passé, comme une con-

cession, une faiblesse envers aucun parti. La tentative faite

à Strasbourg par le prince Louis- Napoléon et l'attentat

de Meunier le forcèrent d'ajourner son projet :il proposa

même aux chambres de nouvelles lois répressives.

Charles X, qui avait transporté sa petite cour de Prague

à Goritz en Styrie, mourut à la même époque ( 6 novem-

bre 1836 ).

Déjà pendant la courte durée du ministère du 22 février

avait commencé à s'opérer une transformation de la presse

périodique, parla publication des jok/'hom:!; à bon marché.

Un honmie à qui l'on ne peut refuser du moins des concep-

tions hardies, un rare esprit de ressource, et beaucoup de

persévérance, avait compris que l'abaissement des prix se-

rait un moyen infaillible de multiplier les abonnés, et que

le déficit produit par le bon marché pouvait être couvert

par le produit des annonces. C'était une révolution dans le

journalisme. Le bas prix devait nécessairement amener un

plus grand nombre de lecteurs à la vie publique. Mais, d'un

autre côté, dans cette alliance de l'industrie et de la poli-

tique, la seconde devail finir inévitablement par être subor-

donnée à la première; et quanta la littérature, il n'en pou-

vait plus être question dans les journaux, tout jugement

devenant matière à la spéculation industrielle et à l'applica-

tion de ses tarifs. Un autre résultat qu'on n'avait pas prévu

d'abord a été l'invasion du roman -feuilleton
,
quia pris

une place démesurée dans les journaux, et qui a tué toute

aulre lilérature, le point capital étant d'allécher la curiosité

des lecteurs. M. Emile Girardin et son entreprise furent

attaqués dans Le Bon Sens, par M. Capo de Feuillide, et

dans Le National, par Armand Carrel. Ses articles avaient

presque toujours le ton provocateur; celui qu'il avait publié

contre M. Emile Girardin fut suivi d'une rencontre. Le duel

eut lieu à Saint-Mandé, le 22 juillet 1836. Carrel fut blessé

grièvement à l'aine, et il expira dans la nuit du 23 au 24

juillet

Parmi les difficultés léguées au cabinet du 6 septembre

par le ministère précédent , une des plus graves était la

question suisse. Notre ambassadeur, M. de Montebello,

avait demandé avec insistance l'expulsion de quelques ré-

fugiés italiens. L'espion Conseil avait été envoyé de Paris

par une autre police que celle du ministère, pour jouer au

près d'eux le rôle d'agent provocateur. Un rapport fait à

la diète par MM. Monnard et Keller sur Conseil dévoili"
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le rôle odieux et nK'prisable que cet espion avait joué.

M. Mole fut abusé sur le compte de Conseil, comme M. Tliiers

l'avait été avant lui; on lui lit croire que Conseil avait été

calomnié, et que ce» allégations couvraient une trame ourdie

contre M. de Montebello. C'est plus tard seulement qu'il ap-

prit la vérité; mais alors, à la fin de septembre 1836, il en

résulta une rupture des relations diplomatiques entre la

France et la Suisse. La Suisse se trouvait ainsi placée entre

une rétractation bonteuse et les désastres d'un blocus com-

mercial. L'indignation y fut générale. La diéle, ne voyant

pour sauvegarde de l'honneur national que les cUonccs d'une

guerre impossible, fit une réponse pusillanime à la note du

7 septembre. Le gouvernement français fit savoir qu'il était

satistail ; mais il en resta un amer ressentiment dans le

cœur des Suisses. Au reste, les eNpIicationsque celte affaire

provoqua plus lard à la cliambre des députés eu dévoilèrent

les sources ténébreuses. M. Tbiers, auquel on reprochait

d'avoir accrédité Conseil auprès de notre ambassadeur, dé-

clara qu'il n'avait pas tout su, et renvoya la responsa-

bilité à M. Gasparin, qui, en balbutiant, la rejeta sur M. de

Montalivet. Ce dernier écrivit le lendemain une lettre arro-

gante dans laquelle il déclara, sans autre explication, qu'il

était prêt à répondre de ses actes. j\l. Mole lut cette lettre

à la chambre le 14 janvier 1837, et l'on n'osa pas pousser les

investigations plus loin.

Une ordonnance royale du 6 octobre 1836 ouvrit les portes

de Ham au\ ministres de Charles X. MM. de Peyronnet et

du Chantelauze fuient autorisés à résider sur parole, l'un

à Monlerrand ( Gironde), et l'autre dans le département

de la Loire. Le 23 novembre la peine de M. de Polignac

fut commuée en vingt années de bannissement. M. de Guer-

non-Ranville fut autorisé à résider sur parole dans le Calva-

dos. M. Mole se .séparait ainsi de la politique de ses pré-

décesseurs. Ces actes étaient un acbeniinement à l'amnistie.

A l'ouverture des chambres, le 27 décembre, eut lieu une

quatrième tentative d'assassinat sur le roi. Le coupable s'ap-

pelait Meunier. Il fut condamné à la déportation, puis

gracié plus tard, fin d'avril 1837. Précédemment, un ouvrier

mécanicien, nommé Champion, avait été découvert tramant

un régicide : on l'arrêta, et il s'étrangla dans sa prison. Une
insurrection avait été tentée à Vendôme par le sous-officier

Bruyant. Le ministère du 6 septembre se présentait donc

aux chan)bressous de tristes auspices. Deux tentatives d'as-

sassinat sur la personne du roi dans l'intervalle d'une ses-

sion à l'autre, l'imbroglio de la question suisse terminé à

grand' peine, l'échauflourée de Strasbourg, le désastre du
maréchal Clausel et de notre armée devant Constan

-

tine, une crise commerciale, et les dilficultés de la ques-

tion espagnole : tel était l'ensemble assez fâcheux des circons-

tances politiques. Cependant le seul fait de l'ordre rétabli

avait ranimé la prospérité matérielle. L'excédant des recettes

avait éléde 25 millions pour 1833, il était de 44 millions pour
1836. L'impôt indirect, qui rapportait 522 millions en 1830,

en avait produit 612 en 1836. On avait ordonné pour CO mil-

lions de travaux publics. Dans la discussion de l'adresse, le

dibat s'engagea principalement sur les affaires d'Espagne.

M. Thiers, qui était tombé pour avoir voulu sauver l'Es-

pagne de la guerre civile, s'établit sur le terrain de la qua-

druple alliance , et montra que soutenir l'Espagne, c'était

défendre la cause des gouverremcnts constitutionnels.

M. Mole l'opposa à lui-même en lisant sa dépêche du 18 mars,

par laquelle il avait repoussé les propositions de lord Pal-

merston pour la coopération delà France en Espagne, et

avait ainsi compromis l'alliance anglaise. Enfin, l'acquitte-

ment imprévu des accusés de Strasbourg vint compliquer

encore la situation ministérielle. Le gouvernement, après

avoir renvoyé le prince Louis Bonaparte sans jugement, tra-

duisit ses complices en cour d'assises : c'était le colonel Vau-
drey, le commandant l'arquin, MM. de lîruc, Laity,ile Que-
relles, de Gricourt et M'"" Gordon, cantatrice, iniliée i la

conspiration. Les avocats étaient MM. F'crdinand Uarrot,

Parquin, frère ùe l'accusé, Thierret, Liclitemberger et Martin

( de Strasbourg). L'impunité du chef du complot, élargi

sans procès, lut un argument décisif pour le jury : les ac-

cusés avouaient la conspiration ; c'était en plein jour que
le colonel Vaudrey avait excité les soldats à la révolte, et la

réponse du jury fut négative.

Ce fut pour éviter à l'avenir de si scandaleux acquitte-

ments que la loi de disjonction fut présentée. Dans les

causes politiques où se trouvaient impliqués à la fois des

militaires et des accusés de l'ordre civil, le projet de loi

renvoyait les premiers devant les tribunaux mUitairts, et les

seconds aux tribunaux ordinaires. Vivement attaqué, no-
tamment par M. Dupin, qui descendit du fauteuil de la

présidence pour ouvrir lui-même le débat, ce projet fut dé-

fendu avec véhémence par M. Jaubert, et avec plus de cal-

me par M. de Lamartine, qui, en l'appuyant comme loi de

circonstance, voulut protester contre le scandale du jury

de Strasbourg. Il fut rejeté à la majorité d'une voix, 211

contre 209 (7 mars 1837 ). Ce fut le signal de la dissolution

du ministère, déjà travaillé de dissensions intestines. Dès le

principe régnait une sourde mésintelligence entre M. Mole

et M. Guizot : ce dernier supportait avec peine la domination

du président du conseil. L'incapacité de M. de Gasparin, au

moins comme homme de tribune, son impuissance à donner
devant les chambres une explication suivie, faisait de lui

un auxiliaire très-gênant pour le cabinet dans lequel il était

entré. Au premier mot de M. Mole sur la nécessité de se sé-

parer de lui, M. Guizot fit revivre ses prétentions au porte-

feuille de l'intérieur, et M. Mole ne voulut jamais consentir

à les satisfaire. De là une rupture ouverte. La crise minis-

tériellese prolonges longtemps. Bien des essais furent tentés

sans résultat. Le maréchal Soult, pour entrer dans le mi-
nistère, exigeait le retrait de la loi d'apanage, qui avait

soulevé la réprobation de l'opinion publique : M. Humann
demandait le retrait des lois présentées par M. Ducliàtel.

M. Guizot, chargé à son tour de former un cabinet, s'adressa

au duc de Broglie, qui ne refusa pas, à condition que

M. Tbiers en ferait partie; il fallut donc faire des avances

à ce dernier, qui refusa. M. Guizot fit alors des propositions

à M. de Montalivet, qui, après vingt-quatre heures de ré-

flexion, déclara ne pouvoir accepter la présidence de M. Gui-

zot. A cette occasion, M. Ducbàtel dit : « Le roi a deux ma-
nières de sonner M. de Montalivet : quand il le sonne d'une

façon, il vient; quand il le sonne de l'autre, il s'en va. « En-

fin, M. Mole parvint à former un cabinet (15 avril 1837), dans

lequel M. de Montalivet reprit le portefeuille de l'intérieur,

M. Barthe la justice, le général Bernard la guerre, M. Lauave-

Laplagneles finances. M- deSalvaudy l'instruction publique,

M. Martin (du Nord) les travaux publics, et l'amiral Ro-
samel la marine. C'était en partie le ministère précèdent,

dont on avait évincé le parti doctrinaire, MM. Guizot, Du-
cbàtel et Gasparin.

Ce ministère de frêle complexion avait besoin de se con-

cilier les suffrages, de rallier les esprits divisés et de les

frapper par quelques mesures propres à lui donner du relief.

C'est ce que comprit parfaitement le chef du cabinet. Aussi

vint-il, dès le 18 avril, annoncer à la chambre le mariage

du prince royal avec la princesse Hélène de Mecklembourg-

Scbwerin, personne d'un esprit très-cultivé, et qui avait

déjà en Allemagne une réputation <le mérite supérieur. Ce
mariage, négocié depuis assez longtemps , ne s'était même
pas conclu sans quelque difficultt';. La Russie avait tout fait

pour y susciter des obstacles, et le frère de la princesse

avait maiiifesté une défianc* injurieuse et obstinée. Le roi de

Prusse s'entremit avec bienveillance pour amener une heu

reuse conclusion, et M. Bresson , ministre plénipotentiaire

à Berlin, y travailla avec succès. On demanda à cette occa-

sion un supplément de dotation pour le prince royal en an-

nonçant que la demande d'apanage pour le duc de N e lu o u rs

serait ajournée.

Au début du ministère, beaucoup de bous esprits crurent

devoir lui tenir compte des difficultés qu'il avait à vaiacre.

On était las de l'étal de guerre entretenu depuis plusiturt
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années entre le pouvoir etl'ùpiuion publique. Il y eut comme
une trêve; les partis s'abstinrent de prendre l'oiïensive contre

lui, sans cesser «le se ci/mbattre entre eux., et, comme on

le dit alors spirituellement, les coups qu'ils se portaient pas-

saient pnr-dessus sa tiMe. L'appui bienveillant du tiers parti

et la tob^ance du côté gauchw le protégèrent contre le

mauvais vouloir du parti dont il avait recueilli l'bérilage.

Dans celle situation, il alli'gea sa marclie en laissant cboir

en route le bagage de quelques projets de lois impopu-

laires que lui avait légués le passé. La conciliation fut

«on mot d'ordre, Vamnistie devint son drapeau; et il est

Juste de dire que cette mesure, résolue avec décision, (ut

exécutée avec à-propos. Aussi fut-elle reçue avec une aji-

probation générale de toute la France ; on y vit une politique

moins violente, et la confiance conunença à renaître. Le

8 mai parut donc l'ordonnance qui accordait amnistie à tous

les individus détenus dans les prisons de l'État par suite de

condamnations prononcées pour crimes et délits politiques.

C'était la réponse de M. Mole à la discussion des fonds se-

crets, pendant laquelle les doctrinaires affectèrent de pro-

mellre au cabinet une protection bautaine, à la condition

qu'il ne faiblirait pas etqu'il persévérerait dans la politique de

rigueur. M. Mole s'effraya d'une alliance si cbèrement acbetée.

En même temps M. Tbiers, qui disposait des voix du centre
gauclie, prit la parole pour bien délinir la position des partis;

dans un discours mémorable, il assigna au nouveau minis-

tère son caractère distinct, et le sépara nettement de ses de-

Tanciers, en lui ralliant toutes les opinions modérées; puis il

s'atlacba à constater la défaite delà politique des doctrinaires,

leur déclarant qu'.'i l'avenir ils ne pouvaient reparaître au pou-
voir qu'en se détacliant de leur passé et à la condition de rame-
ner- les hommes dans les choses. L'eflét de ce manifeste futdé
cisif. Les fonds secrets, avec une augmentation de 300,000 fr.,

motivée (lar les attentats répétés contre la personne du roi,

furent votés à une majorité de 250 voix contre llî.

M. Mole avait présenté un ensemble de projets qui furent

appelés les lois de/amiilc. A l'occasion du mariage, la dota-

tion du prince royal fut portée à deux millions; on y ajouta

un million pour les dépenses du mariage, plus 300,000 fr. de

douaire. La demande de Rambouillet pour apanage au duc
de Nemours fut retirée ; elle avait provoqué un pamplilel

tejrible de M. de Cormeniu, qui eut un succès prodigieux,

et qui indisposa même beaucoup d'amis de la monarcbw
contre ces demandes pécuniaires rcitérées. Enfin, on sollicita

des cliambres un million pour la reine des lielges. M. du

Montalivet défendit ce projet de loi à la tribune, et, en fai-

sant l'apologie de la liste civile, il pronoiu.a le mol de ca-

lomnie. M. de Cormenin, écrivain babile, mais orateur [wu
exercé, qui n'alîroutait jamais la tribune, sommé d'y mon-
ter pour répondre, laissa tomber ces paroles sans réplique :

« Le domaine privé est de 74 millions : or, je demande si

avec 74 millions vous ne pouvez pas payer i.n million de dot

à la reine des Belges. »

M. le duc de liroglie avait été nommé ambassadeur ex-

traordinaire pour conduire en Trance la princesse Hèlcni!.

Elle y entra le 24 mai, et arriva le 2a à l'outaiuebleau. Sa
présence justilia tout d'abord ce qu'on avait avancé de .son

grand sens, des grâces de son esprit et de la douceur de son
caractère. Elle était lutbérienne , et l'on prétendait que le

clergé cbercbait à alarmer à ce sujet la dévotion de la reine.

Mais le roi n'était pas lâché d'avoir cette occasion de faire

preuve de tolérance. Le mariage se fit le 30 mai, et la

princesse entra dans Paris le 4 juin. Quelques jours après,

le 10, eut lieu l'ouverture du musée de Versailles, trans-

formé en pantliéon destiné à retracer le souvenir de toutes

les gloires nationales.

11 était une mesure importante, que M. Mole voulut avec
suite, avec persistance, la di.s.solution de la chambre. 11

sentiiit le besoin de fonder une majorité nouvelle, libre d'an-

ciens engagements. 11 était naturel de supposer (;ue le cabi-

net du 15 avril la dirigerait dans le sens indiqué par ses

actes les plus significatifs; en se donnant pour uu ministère

de conciliation , on devait penser qu'il cherclierail à rallier

à sa politique les hommes loyaux et indépendants que les

allures trop illibérales du pouvoir avaient aliènes. Mais ii cet

égard il procéda avec une cxcessiTe timidité, et ceux qui
avaient espéré de lui une marche plus décidée s'étonnèrent
de voir dans les manoeuvres électorales la préférence affi-

chée de l'administration pour les candidats du centre droit.

Cette tactique donna lieu de lui rejirocher des penchants
légitimistes sans légitimité. L'attitude prise par les doctri-

naires dans la session nouvelle le mit à même de juger jus-
qu'à quel point il avait réussi à les rallier. Dès les pre-
miers mois de ls38,onput voir poindre les germes de \acoali-
lion. Ce fut dans la discussion sur les fonds secrets, qui
souleva une question de confiance, que M. Jaubert lança, le

12 mars, les premières attaques contre le ministère. .M. Giuzof
devait soutenir M. Jaubert, mais son attitude fut indécise;

il n'avait pas encore pris son parti de ronq)re avec les cen-
tres, et M. Tbiers, qui vit la partie si mollement engagée,
s'abstint de monter à la tribune. Le reste de la session fut

rempli par la discussion de diverses lois d'utilité publique
ou d'organisation intérieure, qui prêtaient i)eu aux débats
politiques. La chambre vota successivement une loi su(

l'organisation départementale, sur les attributions des juges

de paix , sur les aliénés , sur l'état-major de l'armée. La
chambre des députés vota aussi le principe de la conversion

des rentes ou le remboursement. Mais la chambre des pairs

rejeta le projet le 26 juin. Alors aussi fut traitée avec éten-

due la question des chemins de fer. Les autres payi

avaient pris les devants sur nous; il était impossible de res-

ter en arrière. Il s'agissait d'organiser sur toute la France

un vaste réseau de coumiunications nouvelles. La difficulté

principale consistait à trouver les capitaux nécessaires pour
l'exécuter. Les chemins de fer seraient-ils exécutés par l'État

ou par les compagnies ? Telle fut la première question qui mit

en jeu tous les intérêts. En Belgique, l'État seul avait tout

fait, et l'on paraissait s'en trouver bien. Mais l'exécution

par l'État enlevait ime proie aux banquiers, aux capita-

listes, aux. gens d'altaires: le gouvernement, qui semblaitd'a-

bord pencher vers ce système , recula devant l'opposition

de ses propres aftides, qui reclamaient des compagnies par-

ticulières. Un rapport de M. Arago conclut à l'ajournement,

sous le prétexte de nous mettre à même de profiter des

améliorations que l'expérience de quelques années de plus

révélerait dans les iiays étrangers. Mais la France avait iléja

trop attendu , et l'ajournement ne pouvait se prolonger.

M. Jaubert déléiulit seul le système de l'exécution par l'Etat;

MM. Lerryer et Duvergier de Hauranne soutinrent le sys-

tème des compagnies. Ainsi l'ut fondé le règne de cette oli-

garchie financière réunissant entre ses mains tout l'ensemble

des voies de communications nouvelles qui doivent sillonner

la France. Ce lut aussi l'époque où la passion de l'agiotage

se déchaîna avec une ardeur effrénée : les sociétés en com-
mandite par actions se multiplièrent avec une sorte de fu-

reur et encombrèrent la Bourse; les aventuriers pullulèrent

et annoncèrent pompeusement des entreprises industrielles

sans autre but que de faire des dupes ; des mines imagi-

naires furent mises en actions, et le tout aboutit à des procès

d'escroquerie. Cette fièvre, excitée par l'aspect de quelques

fortunes improvisées, entretenait la passion de s'enrichir

sans travail, et sema ainsi dans toutes les classes les germes

d'une profonde démoralisation. Il est triste de penser que le

culte hautement professé par le gouvernement pour les inté-

rêts matériels a dû beaucoup contribuer à cette atteinte portée

aux mœurs publiques.

In procès qui s'ouvrit au mois de mai 1838 devant la

cour d'assises de Paris, pou r complot contre le gouvernement,

montra le degré d'exaltation oii étaient arrivées les passions

politiques en France. Le principal accusé sappelait Louis

Hubert: entre autres pièces i conviction, l'on avait saisi

le pian d'une machine supposée être l'instrument d'un at-

tentat projeté contre le roi, et qui avait pour auteur uu mé-

canicien suisse, nommé Steuble. Parmi les complices lijju



raitM • Grouvelle, âme dévouée jusqu'à s'être mise au service

d'un hôpital pendant le clioléra, mais animée d'un fanatisme

républicain qui allait jusqu'à entourer d'ornements funéraires

la tombe du régicide Alibaud , et à conserver des reliques

de Pépin et de Morey. Les accusés gardèrent une attitude

audacieuse pendant les débats, qui furent orageux. Hubert

fut condamné à la déportation, Steuble et M"" Grouvelle à

cinq ans de prison : celle-ci devint folle pendant sa captivité,

et Steuble se coupa la gorge avec un rasoir.

Le 28 juin 1838 eut lieu le c/iuronnement de la reine Vic-

loria à Londres. La France y fut représentce par le maré-

chal Soult. Cette ambassade extraordinaire lut un perpé-

tuel triomphe pour le vieux guerrier, en qui le peuple anglais

personniliait la gloire des armes françaises. Partout où il

paraissait, les plus vives acclamations s'élevaient sur son pas-

sage. Louis Bonaparte était revenu d'.\mérique à Arcnen-

berg. Le gouvernement français s'émut de ce voisinage, et

la Suisse fut sommée de l'expulser. Le grand conseil de

Thurgovie déclara qu'il était citoyen du canton. Cette résis-

tance provoqua des menaces et la formation d'un corps de

20,000 hommes sur la frontière. Les Suisses naturalisés en

France, MM. Delessert, Odier et quelques autres, s'entre-

mirent pour conseiller la soumission. Louis Bonaparte, pour

mettre lin à celte situation fausse, quitta Arenenberg, et

partit pour Londres, le 20 septembre 1S3S. Le lieutenaiit

Laity fut traduit devant la cour des pairs, et condamné a

cinq ans de prison et 10,000 fr. d'amende pour avoir pu-

blié une relation de l'insurrection de Strasbourg qui ressem-

blait trop à une apologie de la révolte

Le 24 août, la duchesse d'Orléans avait donné le jour à

un jeune prince, qui reçut le nom de comte de Paris.

Au milieu des discours otliciels que fit éclore rct heureux

événement, qui assurait l'avenir de la dynastie, on remarqua

avec plaisir la réponse du duc d'Orléans au conseil intmi-

cipal : « J'aime à vous assurer, disait le prince, que mon
fils sera élevé non comme on élevait les enfants autrefois,

mais avec les idées et les mœurs de notre époque.

Je ferai en sorte qu'il apprenne de bonne heure que c'u»t

par le mérite, par les talents, par le courage, par les vertus,

que l'on gagne le cœur des Français; je m'efforcerai enfin

de le rendre digne de ses concitoyens. M. Mole profita

de l'intervalle d'une session à l'autre pour terminer le^ deux
alfaires d'Ancône et de la Belgique- Mais par là même il

fournit de nouvelles armes à la coalition. L'évacuation d'.4n-

cône eut lieu le 15 octobre I8:i8. Le représentant delà cour

de Rome à Paris vint un jour annoncer au jirésident du
conseil que l'.Xutriclie se décidait enfin a évacuer les États

du saint-siége, ne paraissant pas mettre en doute que les

Français ne se retirassent sur-le-champ d'Aucune. M. Jlolé,

trouvant la conséquence naturelle, se hita trop d'y consen-

tir, avant de connaître tous les antécédents de la question.

L'occupation d'AncOne était une garantie non - seulement

contre l'occupation actuelle des Autrichiens , mais aussi

contre la possibilité de leur retour, tant que, jiar une juste

satisfaction donnée aux mécontentements de la Rornagne,
on n'aurait pas prévenu le retour des troubles qui servaient

de prétexte à l'Autriche. Telle avait été la politique de Ca-
simir Péricr; M. de Broglie lui-même et M. rhiers l'avaient

comprise ainsi. Quant à la question belge, les négociations

avaient été reprises [lour imposer aux deux parties, la Hol-
lande et la Belgique, l'exécution du traité des vingt-quatre

articles. Longtemps le roi de Hollande avait résisté; mais le

slatu quo lui était tellement onéreux, l'état militaire qu'il

était obligé de maintenir était pour lui si écrasant , ipi'il

finit par se résigner. Ce fut alors le tour de la Belgique à

se récrier contre les conditions de ce traité, qui lui impo-
sait l'abanilon du Limbourg et du Luxembourg L'entremise

du gouvernement français dans celte affaire, toute bien-

veillante qu'elle fiit pour la Belgique, aboutit à tilcher de

faire pa.sser les conditions territoriales, à la con<lition de
quelques modifications dans les conditions financières, c'esl-

i-dire en obtenant que la dette, qui dans le principe avait
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été partagée également entre les deux États, subit quelque ré-

duction pour la part afférente à la Belgique. Le Luxembourg
et le Limbourg se sentaient belges et voulaient rester belges

;

ils avaient des représentants dans les deux chambres et dans
le conseil du roi Léopold. Il n'en fallut pas moins se sou-
mettre. Le 18 février 1830, M. de Theux, ministre des af-

faires étrangères, proposa à la chambre des lepiésentants
l'acceptation du traité des vingt-quatre articles. Malgré l'ex-

plosion de colère qu'il excita, le traité fut adopté par 58
voix contre 42.

La session de 1839 s'ouvrit le 17 décembre 1838. Le dis-

cours du trône annonçait la reprise des conférences de Lon-
dres sur les affaires de la Belgique et de la Hollande, et

l'évacuation d'Ancône, ainsi que le départ de nouvelles

forces navales pour obtenir du gouvernement mexicain la

justice et la protection que réclamait notre commerce. Il in-

sistait sur l'état de plus en plus prospère de nos finances, et

sur l'accroissement progressif du revenu public. La coalition,

momentanément dissoute, s'était ranimée sous les efforts de

M. Duvergier de Hauranne, qui, dans un article delà

Revue Française, s'était attaché à prouver que les ministres

étaient insuffisants, qu'ils avilissaient le pouvoir par un sys-

tème de corruption et de bascule, et qu'ils compromettaient

le gouvernement représentatif par une docilité sans mesure

à l'égard de la couronne. La lutte s'engagea d'abord sur la

présidence : M Dupin l'emporta sur M. Passy, candidat de

la coalition . .Mais la commission de l'adresse ne compta que

trois membres pour le ministère contre six pour la coali-

tion. Ces derniers décidèrent d'abord entre eux toutes les

questions qui devaient être traitées dans l'adresse. La ré-

daction en fut des plus agressives. Elle exprimait le regret

que l'évacuation d'.-\ncône ne se fiU pas elfectuée avec les

garanties qu'aurait <\(\ stipuler une politique sage et pré-

voyante; elle rappelait avec amertume les malheurs présents

de l'Espagne et les malheurs passés de la Pologne; le dis-

sentiment survenu entre la France et la Suisse y était sévè-

rement apprécié ; le remboursement de la dette publique y
était présenté comme une mesure commandée par l'opinion

;

enfin, les empiétements de la couronne y étaient dénoncé*

en ternies couverts, mais menaçants : " Une administration

ferme, habile, s'appuyant sur les sentiments généreux, fai-

sant respecter au dehors la dignité du trône, et le couvrant

au dedans de sa responsabilité, est le gage du concouii que

nous avons tant à cœur de vous prêter. »

Dans le cours de la discussion, M. Mole, en relevant la

témérité de l'adresse sur certaines questions, y opposa spi-

rituellement sa prudence sur d'autres : on prodiguait le

blâme au ministère sur toutes les questions consouiniées;

mais sur les questions non terminées, on avait devant les

yeux le lendemain, et on se gardait de se comprou.ettre :

ainsi, pour la Belgique on proposait à la chambre de déclarer

» qu'elle attendrait le résultat de la négociation .i. Sur ces

entrefaites arrive la nouvelle que le drapeau tricolore llotte

sur les murs de Saint-Jean d'Ulloa. Le président Busta-

mente ayant rejeté Viittimalum présenté par notre chargé

d'affaires, M. Delfaudis, le blocus avait été mis sur les ports

de la répid)lique mexicaine; le 27 novembre 18:58,. le contre-

amiral Baudin bombarde le fort de Saint-Jean-d'Ulloa avec

cinq vaisseaux, et fait prévenir le général mexicain à Vera-

Cruz que si le 28, à huit heures du matin, la capitulation

n'était pas signée, il donnerait l'assaut. Le fort fut remis

aux Français, la garnison de Veia-Cruz réduite de 4,000

hommes à 1,000, et une indemnité fut stipulée pour les

Français qui avaient été forcés de quitter la ville. Le prince

de Joiuvil le avait pris part à ce brillant fait d'armes. La

coalition, pour atténuer l'eflet de la nouvelle, accusa le ca-

binet d'avoir retardé ce triomphe en vue d'inOuer sur la

discussion de l'adresse.

Le 7 janvier 1839 la discussion s'ouvrit : elle fut vive,

animée; les plus habiles orateurs de la chanilire attaquè-

rent tour à tour le ministère; M. Mole put s'écrier avec

vérité ; " Quel cabinet, je vous le demande, a vu coalisées

«sa
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contre lui tant de puissances parlementaires? » Son talent

grandit dans la lutte ; il fit face à tous ses adversaires, et

démolit pièce à pièce le jirojet de la commission par une

suite d'amendements, violennnent contestés et péniblement

obtenus. L'adresse modifiée réunit 221 voix; 208 votèrent

pour le projet de la commission. Une si faible majorité ren-

dait la chute du ministère imminente; mais le roi soutint

son ministère, et la dissolution de la cliambre fut résolue.

Jamais élections ne décliaiuWcnl des passions plus violentes ;

ministériels, opposition, chaque parti, chaque nuance d'o-

pinion, avait ses couiités électoraux, et travaillait par tous

les moyens à décrier ses adversaires. La coalition ilouna

alors un speclacle étrange, par l'alliance, momentanée qui

rapprochait les parfis les plus hostiles : M. Guizot gourman-

dait les scrupules de M. Odilon Barrot, alarmé du concours

des légitimistes; il recommandait surtout de faire peur aux

préfets : « Qu'ils sachent bien, disait-il, que demain nous

serons vainqueurs et inflexibles ! » Immédiatement après la

dissolution, il adressait une lettre à ses commettants, datée

du 6 février 1R31I, dans laquelle il rappelait tous ses griefs

contre le ministère, (ju'il accusait d'impuissance parlemen-

taire. L'agitation ne permit a aucun point de la France de

garder la neutralité. On réclamait la sincérité du gonverne-

lueiit representatir, et l'on attaquait le gouvernement person-

nel. M. Villemain, qui avait défini la marche du ministère

un ahdissement continu , prétendait que M. Mole n'avait

plus rien à refuser an roi, depuis qu'il l'avait reçu à Cham-
plàtreux. Le ministère, de sou côté, n'épargnait aucune ma-
nœuvre électorale pour reconquérir la majorité ; pamphlets,

créations de nouveauxjournaux, missives pour stimuler le zèle

des préfets, tout était mis en œuvre; les fonds secrets de la

police s'épuisèrent à cette destination. Toutes les divisions

du ministère de l'intérieur, jusqu'au cabinet du ministre

,

étaient transformées en bureaux d'élection. Le résultat dé-

finitif ayant été favorable à la coalition, M. Mole donna sa

démission le 8 mars 1839, avec tous ses collègues.

La coalition, maîtresse du terrain, n'avait plus qu'à se

partager les fruits de la victoire. Il fallait satisfaire les clids

des trois grandes fractions de lacliambre, dont l'alliance mo-
mentanée avait décidé le triomphe, savoir la gauche, le

cenire gauche et les doctrinaires , représentés par MM. Odi-

lon Barrot, Thiers et Guizot. M. Guizot prctendait au

ministère de l'intérieur, on ne lui offrit que l'instruction

publique; il déclara ne pouvoir accepter une position se-

condaire sans laisser amoindrir son parti dans sa personne.

Les anciens alliés firent la faute de se diviser, malgré les

observations de M de Rémusat, qui démontrait le danger

de rompre le faisceau de la coalition, pour contenir les em-
piétements de la prérogative royale : l'alliance une fois

brisée
, la chambre .serait dominée ou asservie. M. Thiers

,

mandé par le roi, essaya une première combinaison, qui

réunissait le maréchal Soult, MM. Dupin, Humann, Passy,

Dufaure , Villemain et Dumon. Son programme portait :

1° que les ministres ne seraient pas gênés par le roi pour la

distribution des emplois ;
2° qu'il serait pris quelques me-

sures protectrices à l'égard de l'Espagne. Les premières

objections du roi portèrent sur les personnes. M. Passy, un
jour sur les marches de la tribune, avait laissé échapper

ces mots : « Le mal est plus haut que les ministres. « M. Du-

faure n'était pas connu du roi, qui ne l'avait jamais vu

,

mais qui lui supposait de la rudesse de caractère. Enfin , il

avait dit de M. Villemain : >•. C'est un ennemi de ma mai-
son, » en souvenir de son vote négatif lorsqu'il s'était agi

de nommer le duc d'Orléans lieutenant génér_al du royaume.

M. Thiers combattit les répugnances du roi. Ceiiendant il

comptait peu sur nue conclusion, lorsqu'il reçut du maré-

chal Soult l'avis de se rendre au château avec tous ses col-

lègues pour installer le nouveau ministère. M. Thiers voulut

,

avant tout, régler les conditions de l'intervention en iCs-

pagne, et iimposa d'anéter les secours en munitions port-.'s

k duu Cailos par les vaisseaux russes ou hollandais; sur

|uoi M. Passy fit une première observation sur le droit

des neutres. Il demande la présidence de la chambre poui

M. Odilon Barrot ; aussitôt M. Humann proteste. Alors le roi

dit : » Messieurs , tâchez de vous mettre d'accord. " Et il

lève la séance.

Une nouvelle combinaison fut essayée , dans laquelle de-
vaieiitentrerensembleMM. Thiers, de Broglie et Guizot; mais
le premier voulait faire de la présidence de .M. Odilou Barrot
une question de cabinet, ce qui ne fut point admis par ses

futurs collègues. La crise se prolongeait. L'opinion se dé-

chaîna contre l'influence de la cour : on su[)posait que le

roi était bien aise de mettre aux prises les chels de la coa-

lition, de les convaincre l'un par l'autre d'inqiuissance, et de
faire avorter la victoire qu'ils croyaient avoir remportée sur

la prérogative royale. Kien ne faisant prévoir ime solution

prochaine, le Moniteur du l"'' avril annonça un ministère

provisoire, destiné à expédier les affaires, jusqu'à ce que
les prétendants se fussent mis d'accord. Il était ainsi

composé : le duc de Montebello aux affaires étrangères,

M. Girod de l'Ain à la justice , M. de Gasparin à l'intérieur,

le général Cubières à la guerre , M. Tupiuier a la marine

,

M. Parent à l'instruction publique , et M. Gautier aux
linances. Rien de plus pâle et de plus insignifiant que ce

ministère, 'fous les hommes qui prenaient au sérieux le

gouvernement représentatif virent la une véritable mystifi-

cation. Alors les centres offrirent la présidence de la chambre
à M. Passy. M. Thiers insistait pour M. Odilon Barrot. Le
16 avril, M. Passy obtint 223 voix et M. Odilon Barrot

193. M. Passy fut chargé de former un cabinet; il voulait y
faire entrer le maréclial Soult et M. Thiers, mais en lui

refusant les affaires étrangères. Cette combinaison échoua

encore, ainsi que d'autres. 11 fallut une iusurrcctioii dans

Paris pour mettre fin a la crise.

Le 12 mai était un dimanche; une grande partie de la

population était aux courses du Champ-de-Mars , ainsi que
la famille royale et la plupart des autorités Ce même jour

était indiquée une revue d'une société sécrète organisée par

Barbes, Auguste Blanqui et Martin Bernard, et dont les

membres juraient de prendre les armes au premier signal

de leurs chefs. Blanqui jugea l'occasion favorable pour une
insurrection ; aussitôt la boutique de l'armurier Lepage est

pillée, des cartouches sont distribuées aux sectionnaires

,

qui s'emparent du poste du Palais de Justice ; ils occupent

l'hôtel de ville et le poste Saint-Jean ; ils voulaient marcher
sur la préfecture de police, mais là on s'élait mis en mesure
de les repousser. Ils élèvent quelques barricades et échan-

gent pendant quelques heures des coups de fusil avec la

troupe
,
qui eut bientôt raison de ces deux ou trois cents

insurgés. (. ette tentative insensée n'excita que de l'étonne-

ment dans la population ; mais dans les régions du pouvoir,

elle mit fin aux hésitations qui arrêtaient la formation d'un

ministère , et le soir même on .sut qu'il était ainsi composé :

le maréchal Soult, président du conseil et ministre des

affaires étrangères; MM. Teste à la justice, Duchâtel à

l'inférieur, Passy aux finances, le général Schneider à la

guerre, l'amiral Duperré à la marine, Villemain à l'ins-

truction pubhque, Dufaure aux travaux publics, et Cunin-

GriJaine au commerce. Nulle fiction n'était plus transpa-

rente que celle qui remettait le portefeuille des affaires

étrangères aux mains du maréchal Soult : le vieux guerrier,

avec toute sa gloire militaire, avait une complète inexpé-

rience des affaires européennes; il était trop clair qu'une

autre main gardait la direction suprême ; et M. Villemain

était chargé de mettre là-dessus le vernis de sa rhétorique.

On verra bientôt les fatales conséquences du système qui

remettait la direetion de notre diplomatie à des guides si

inexpérimentés.

Le procès des insurgés du 12 mai s'ouvrit le 29 juin,

devant la cour des pairs. Le lieutenant qui commandait le

corps-de-garde du palais de justice avait été tué. Le 12

juillet fut rendu l'arrêt qui condamnait Barbés à la peine de

mort ; mais la peine fut commuée. Martin Bernard fut con-

damné a ia déportation, Mialon aux travaux forcés à per-



pétiiité. Blanqiii s'était soustrait pendant six mois à toutes

les reclieiclies; il fut arrêté le 14 octobre, et traduit di'vant

la cour des pairs en janvier 1S40 : condamné à mort, il ob-

tint également une commutation.

Ce lut sous le ministère du 12 mai que s'engagea la ques-

tion d'Orient, qui devait amener peu après une crise si

menaçante pour toute l'Europe.

Au milieu des complications suscitées par les affaires

d'Orient, le roi ne perdait toujours pas de vue la dotation

du duc de Nemours. 11 imposa à son ministère la présentation

d'un projet de loi qui demandait pour ce prince 500,000

francs de rente annuelle, plus 500,000 fr. pour les dépenses

de son mariage avec la princesse Victoire de Saxe-Cobourg.

Toute la France s'émut à ces demandes pécuniaires sans

cesse réitérées. Un assez grand nombre même de députés

altacbés à la dynastie s'y montrèrent contraires. M. de Cor-

menin, qui étîiit en possession de traiter les questions de

cette nature, publia un pamphlet sous ce titre ; Queslions

scandaleuses d'un Jacobin, au sujet d'une dotation. Le

20 février 1840, la discussion s'ouvrit ; un seul discours fut

prononcé. Les ministres n'osant provoquer le débat, on alla

immédiatement au scrutin : le projet fut rejeté par 226 voix.

Ce rejet entraîna la clmte du ministère, et M. Villemain dit

à cette occasion « qu'il avait été étranglé entre deux portes

par des muets ».

M. Mole, appelé par le roi, désigna M. Tliiers comme
l'homme de la situation. En effet, en prenant le cabinet du

12 mai comme un ministère intérimaire, on en revenait au

point marqué par la victoire de la coalition, avec une diffi-

culté de moins, M. Guizot étant pourvu de l'ambassade de

Londres. M. Tliiers réunit donc autour de lui les princi-

paux membres du centre gauche et des doctrinaires, qui

avaient combattu le ministère Mole, et, après avoir sollicité

inutilement le concours de M. le duc de Broglie, il présenta

au roi sa liste ainsi composée : MM. de Rémusat à l'inté-

rieur, Jauhert aux travaux publics, Vivien à la justice, Gouin

aux finances. Cousin à l'instruction publique, Duperré à la

marine, Cubières à la guerre. M. Tliiers avait les affaires

étrangères et la présidence du conseil. Une des premières

victoires d(^ ce ministère, et ce n'a pas été la moins curieuse,

fut de faire voter les fonds secrets par l'opposition de

gauche. Cette même session produisit [ilusieurs lois d'utilité

publique, sur les sucres, les sah'nes de l'est, le renouvelle-

ment du privilège de la Banque, les paquebots transatlan-

tiques, et celle de la conversion des rentes votée par la

chambre des députés , mais encme rejelée par la chambre

des pairs. A l'avènement du 1" mars, l'alliance anglaise

pouvait être considérée comme rompue ; le traité du 15

juillet manifesta un mauvais vouloir très-prononcé contre

la Fiance , et cela précisément lorsque M. Tliiers venait de

terminer, ii la grande satisfaction de l'Angleterre, l'affaire

des soufres de Sicile. Prétendre régler la question d'Orient

sans le concours de la France, c'était une atteinte grave au

systèuie de la politique européenne ; c'était aussi une révé-

lation des haines invétérées qui subsistaient au cœur des

vieux gonveinemenls contre la France. .A la nouvelle de ce

traité, M. Tliiers oblint de la couronne de porter l'armée à

500,0(1(1 liommes, et d'augmenter la flolte de dix vaisseaux.

En même temps il rédigea la note du 5 septembre, par la-

quelle la France refusait de reconnaître le traité, mais en

laissant entrevoir qu'elle ne s'opposerait pas à son exécution

dans lie certaines limites. L'Angleterre, sans perdre de temps,

avait envoyé une (lotte sur les eûtes de Syrie. Le gouverne.

ment français répondit au canon de Beyroulh et de Saiiit-

Jean-d'Acre par l'ordonnance royale (jui aiitoiisait les for-

tifications de Paris , mesure qui eut un long retentisse-

ment en lùirope. La loi des fortifications de Paris, quoique

discutée et votée .sous le ministère du 29 octobre, n'en est

pas moins l'ouvrage de M. Tliiers, qui là encore .sut ame-

ner la gauche à donner a l'enceinte continue mie approbation

lu'elle avait refusée aux forts détachés. Le roi mit peisonnel-

icment une insistance extraordinaire à obtenir cette loi; il
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y employa toute sou influence , celle même de la reine ; et

M. Mole ayant cru devoir combattre le projet, cette opposi-

tion voila d'un nuage les sentiments que le roi conservait à

l'ancien président du 15 avril. Une guerre européenne pa-

raissait imminente : M. Tliiers se montrait disposé à pous-

ser la politique jusqu'au bout. Le roi
,
qui dans le principe

avait approuvé les démonstrations énergiques, et qui sem-

blait partager les dispositions belliqueuses de son conseil,

jugea tout à coup que le moment était venu de s'arrêter.

M. Tliiers offrit alors sa démission, et ne consentit que sur

de vives instances à garder encore quelque temps le pouvoir.

C'est peu de jours après qu'il rédigea la note du 8 octobre,

qui posait un cas de guerre. Les circonstances devenant de

plus en plus graves, il proposa la convocation immédiate

des cliambres
,
pour qu'elles fussent à portée de prêter leur

appui aux mesures du gouvernement. La couronne ayant

marqué son dissentiment sur l'opportunité de cette con-

vocation , le ministère tout entier crut devoir se retirer, et

fit place au cabinet du 29 octobre.

M. Guizot
,
qui comme ambassadeur à Londres n'avait

pas secondé avec une entière déférence les directions de

M. Tliiers , et qui s'était montré plus disposé à suivre les

impulsions de la politique royale, devint le chef réel de ce

nouveau cabinet, tout en laissant la présidence au maréchal

Soult, chargé du portefeuille de la guerre; il s'adjoignit

MM. Duchâtel à l'intérieur, Jlartin (du Nord) à la justice,

Hiimaim aux finances. Teste aux travaux publics. Ville-

main à l'instruction publique, Cunin-Gridaine au com-

iDcrce. Ce ministère, qui compta sept années et demie d'exis-

tence, durée la plus longue qu'ait eue aucun cabinet sous

Louis-Philippe, n'a eu que des renouvellements partiels,

savoir : M. Humann, et M. Martin (du Nord), remplacés par

suite de décès, aux finances et à la justice, par MM. Lacave-

Laplagne et Hébert; M. Teste, démissionnaire, remplacé

par M. Dumon aux travaux publics; M. Villemain, qui pa-

rut atteint momentanément d'aliénation mentale, remplacé

à l'instruction publique par M. de Salvandy; au commence-

ment de 1845, le maréchal Soult déposa le portefeuille de la

guerre, et le remit aux mains du général Moline de Saiiit-

Yon, qui lui-même le céda au général Trezel, pendant que

M. Jayr prenait les travaux publics quand M. Dumon passait

ïux finances et le duc de Monlebello a la marine.

La situation du cabinet du 29 octobre était des plus diffi-

ciles. Il avait une double tâche à remplir : d'abord rassurer

tous les intérêts alarmés sur les chances d'une guerre géné-

rale qu'on avait vue si imminente, et en même temps prendre

soin de l'honneur de la France , si profondément blessé par

le traité du 15 juillet 1840. Dans la première de cm deux

tâches, il a complètement réussi, peut-être même pourrait-on

dire au delà de ses espérances, et surtout au delà de ce que

lui demandait l'opinion pubUque : car en proclamant si

hautement la paix partout, la paix toujours, il ne fit

qu'exalter les prétentions exigeantes de nos ennemis , et

presque justifier ce mot insolent de lord PahnerstoUj disant

qu'il ferait passer le gouvernement français par le trou

d'une aiguille. L'isolement el la paix armée, telle semblait

être l'attitude commandée à la France par la situation. Loin

de là , le cabinet du 29 octobre montra un empressement

peu digne à rentrer dans le concert européen. Dès le mois

de lévrier 1841, M. Guizot .se montrait disposé il prendre

place dans les conférences diplomatiques et ii reprendre

à cinq le règlement des affaires orientales. Ces questions

défrayèrent les discussions les plus importantes de la

chambre pendant la session : on y vit aux prises deux ad-

versaires, MM. Tliiers et Guizot, qui dclendirent chacun

leur politique avec une vive chaleur, et presque avec ani

mosité. Mais l'alarme avait été trop chaude, le péril s'était

montré de trop près pour que l'opposition n'eût pas le des-

sous, et le système pacifique poussé il outrance profila de ses

avantages. Pendant six mois tous les efforts de la diplomatie

s'évertuèrent à trouver un biais qui permit à la l'rance de

rentrer décemment dans le concert européen, et la pro lui-
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de ees c(Torts fut la coriTention (îu ISjnillct 1841. Elle avait

pour olijet la lermetnre du Bosphore et du détroit des Darda-

nelles, sous la garantie des puissances de l'Europe. La

Russie n'en garda pas moins son induence, et le produit

net de la politique russe n'en subsistait pas moins à son

profit : c'était la rupture de l'alliance anglo-française.

Une mesure juste en elle-même, le recensement, qui

n'avait d'autre objet que l'égale répartition de l'impôt, devint

une cause d'agitation sur plusieurs points de la France, et

lit même éclater des troubles graves à Toulouse. Toute la

question se réduisait à savoir si le recensement devait être

fait par les agents du fisc assistés par les délégués du pou-

voir numicipal, ou par l'autorité municipale assistée des agents

du fisc. A Toulouse, les contestations qui en résultèrent se

réduisirent en manifestations violentes, brutales, en actes ré-

préhensibles, et dL'générèrent même en révolte contre les

autorisés. Le préfet, M. MahuI, tout récemment arrivé dans

la ville, et le procureur général, M. Plougoulm, se virent

en butte à des menaces et à des démonstrations coupables,

dont ils jugèrent prudent de ne pas attendre l'effet, et ils

s'esquivèrent de la ville à la faveur de déguisements. Indé-

pendamment des violences condamnables auxquelles se porta

alors une partie de la population, il y avait là-dessous une

réaction fâcheuse de l'esprit local contre notre puissante

centralisation, un des ressorts de notre admirable unité na-

tionale, œuvre et gloire de la révolution.

Le ministère whig , qui comptait s'affermir par le traité

du 15 juillet 1840, s'était au contraire suicidé. Ce traité

eut pour effet de déterminer la France à des armements
qu'elle avait trop négligés : ces armements forcèrent l'An-

gleterre à augmenter les siens. Ces charges nouvelles, jointes

à l'expédition de Syrie et à la guerre de Chine, produisirent

le déficit que le cabinet cliercliait à combler par des mesures

qui le renversèrent. Le parlement ayant été dissons, les élec-

tions firent gagner aux tories vingt-cinq sièges dans la chambre
des communes, ce qui leur donna une majorité de cinquante

àsoixante voix. Sir Robert Peel, comme cliel de parti, avait

été admirable de sagacité, d'habileté, de cette patience calme

et prévoyante qui caractérise l'homme d'État. Son avènement

pouvait exercer une action sérieuse sur la politique de notre

gouvernement. Bien que le parti qu'il représentait lût celui

des adversaires implacables de la cause libérale dans toute

l'Europe, il ne se montra pas animé des mêmes passions que

son prédécesseur contre la France. Le cabinet du 29 octobre

voulait profiter de ces dispositions moins ouvertement hos-

tiles pour poser devant les chambres la question de désar-

mement, qui, en allégeant les charges publiques, facilite-

rait l'exécution des grandes lignes de chemins de fer, car

dès lors on pensait à tourner les esprits vers le soin de; in-

térêts matériels, dans l'espoir sans doute de les détourner

ainsi des questions de principes. Mais on trouva qu'il s'était

trop pressé de rentrer dans le concert européen, et qu'il eût

été plus digne d'accepter l'isolement; sa conduite parut em-

preinte d'un caractère de faiblesse. Les journaux anglais

écrivaient : « Lord Palmerston a cru qu'il fallait prendre les

Français par l'intimidation , et l'événement prouve qu'il a

bien jugé : » On lisait dans la Gazette d'Augsbourg : « La

'France ne doit maintenant aspirer qu'à un rôle secon-

daire en ce qui touche le règlement des grandes affaires

européennes, » Ces humiliations retombaient sur le nu'nis-

tère, et le frappaient d'impopidarité. Il sentait sa faiblesse

et le besoin de se rattacher par quelque concession l'opinion

publique
,
qu'il s'était aliénée. C'est alors que dans la rédac-

tion du discours de la couronne pour l'ouverture de la ses-

sion il obtint du roi l'introduction de cette phrase. « L'Al-

gérie est désormais et pour toujours française. » Jusque là

le roi avait hésité à se prnnonccr si formellement sur la

possession d'Aiger. Les doutes qui en résultaient servaient de

texte à des accusations de lâche condescendance pour l'An-

g'elorre. Tous ceux qui avaient foi dans l'avenir de notre

colonie nouvelle s'emparèrent de cette déclaration, eî désor-

mais la question fut tranchée.

La session s'était ouverte le 27 décembre tsil. L'élection

du président fut la première difficulté que rencontra le mi-
nistère, et elle naquit ihi sein même du parti conserva-
teur. La Presse, alliée incommode pour le cabinet, s'avisa un
matin de l'insulfisance de M. Sauzet, et mit en avant la can-
didature de .M. de Lamartine. Le ministère, indécis, ne sut

d'abord quel parti prendre; il fallut la démarche de quelques
anciens meneurs des centres pour mettre (in à .son hésitation

et maintenir ,M. Sau7.et comme candidat du gouvernement.
Un des faits les plus importants de cette session fut la dis-

cussion relative au droit de visite. Le ministère subit un
échec, par l'adoption de l'amendement de M. Lefehvre;
mais cet amendement, voté par les conservateurs, ne devait

pas entraîner la chute du ministère. L'œuvre capitale de la

session fut la loi sur les chemins de fer, promulguée le 11

juinl842 Les projets de 1838 avaient avorté; deux lignesseu-

lement étaient en construction, celle de Paris à Rouen, et celle

de Paris à Orléans. M Teste, ministre des travaux publics,

présenta, dans le mois de février, un projet de loi comprenant
cinq grandes lignes de chemins de fer, qui devaient aboutir

de Paris à la frontière de Belgique par Lille et Valenciennes,

au littoral de la Manche vers l'Angleterre, à la frontière d'Al-

lemagne par Strasbourg, à la Méditerranée par Marseille et

par Celte, à l'Océan par Nantes et par Bordeaux. Il propo-

sait l'exécution par l'État, en y faisant concourir dans une
certaine mesure les localités intéressées et l'industrie privée.

Le projet laissait de côté la question du tracé. La commis-
sion fit subir au projet du gouvernement d'importantes mo-
difications. Le rapporteur, M. Dufaure, déposa son travail

dans le courant d'avril , et la discussion s'ouvrit le 26 de ce

mois. Aux cinq grandes lignes proposées par le ministre, la

commission en ajoutait trois: 1* de Tours à la frontière d'Es-

pagne, par Poitiers, Angoulême, Bordeaux et Bayonne;
T sur le centre, par Bourges, Nevers et Clermont; 3' de la

Méditerranée sur le Rhin, par Lyon, Dijon et Mulhouse-
Le gouvernement accepta cette dernière ligne, ainsi que le

tracé de Paris à Strasbourg par Nancy; il consentit encore

à modifier le tracé primitif de Paris sur l'Océan , d'une part,

par Orléans, Tours et Bordeaux; de l'autre, par Nantes.

Le ministère ne demandait de crédits que pour quatre direc-

tions; la commission en alloua pour six, et elle augmenta de
24 millions les crédits demandés. On \oit que la commission
avait songé surtout à faire de ce projet une question d'inté-

rêt pour chaque localité , tandis que le ministère était plus

occupé de la question stratégique, surtout pour l'est et le

nord. L'esprit étroit de localité, qui était la plaie de notre sys-

tème représentatif, se fit jour encore par l'adoption du système

d'exécution simultanée de plusieurs lignes, au lieu de con-

centrer toutes les ressources d'abord sur un point unique.

Ainsi .M. Dufaure demandait pourquoi Lille et Marseille se-

raient réunis à Paris trois ans plus tôt que Strasbourg et

Bordeaux? Tout ce qui était intéressé à l'agiotage insista pour

l'intervention des compagnies. M. Thiers soutint avec vi-

gueur un amendement de M. de Mornay
, qui proposait une

ligne unique du nord au midi.

L'ordonnancede dissolution delà chambre parutle 13 juin.

Les élections se firent le 9 juillet, et les chambres étaient

convoquées pour le 3 août. Mais dans l'intervalle arriva un
funeste événement, qui pouvait compromettre à la fois

l'existence de la dynastie et l'avenir de la France. Le 13

juillet , le duc d'Orléans devait partir pour Saint-Omer, où

il allait inspecter plusieurs régiments désignés pour le corps

d'armée d'opérations sur la Marne, dont il avait reçu le com-

mandement en chef. 11 se rendait à Neuilly pour faire ses

adieux à sa famille , lorsqu'en voulant sauter de sa calèche

,

dont les chevaux s'étaient emportés, il eut la tête écrasée

sur le pavé, et il mourut quelques heures après sans avoir

repris connaissance. Après les funérailles, qui se firent avec

une pompe solennelle, une ordonnance avança de quelques

jours la convocation des chambres, et la fixa au 27 juillet.

Le discours du trône annonça la nécessité de faire une loi

de régence. Le projet de loi présenté par le gouvernement



iJërérait la r^ence par droit héréditaire an plus proche parent

du roi, et en écartait à jamais les femmes. Le rapporteur

fut M. Dupin. La majorité du roi fut fixée à dix-huit ans

accomplis. La garde et la tutelle du roi appartiennent à la

reine ou princesse sa mère, non remariée, et a son défaut

à la reine ou princesse, son aïeule paternelle, également

non remariée. Après le vote de cette loi, qui déférait ainsi la

régence au duc de Nemours, la session fut ajournée au mois

de janvier suivant.

Depuis lors, le ministère du 29 octohre chemina à travers

l'impopularité, mais soutenu par une majorité suffisante.

La comlescendance de cette majorité, mise plus d'une lois

à de rades épreuves , ne s'est pourtant pas démentie. Il en

est un exemple que nous ne pouvons omettre ici , à cause du

retentissement prolongé qu'elle a eu ; c'est l'affaire de l'in-

demnité Pritcliard , qui a révolté même les conservateurs

les plus dévoués qui la votaient, en vue, disait-on, de ne pas

rompre Ventente cordiale. Mais cette entente cordiale, qui

nous a coûté si cher, que devint-elle? Inébranlable tant que

l'Angleterre put compter sur la complaisance de notre cabi-

net, elle se tourna en aigreur et en hostilité ouverte le jour

où elle rencontra quelque résistance aux intérêts de sa poli-

tique. Celte résistance, qui se manifestait pour la première

fois, avait pour principe un intérêt dynastique. Tous les

princes de lafamile royale s'étaient successivementalliésàdes

maisons souveraines; le prince de Joinville avait épousé une

princesse du Brésil , le duc d'Aumale une princesse napoli-

taine. Restait à pourvoir le plus jeune, le duc de Montpen-

sier. Une infante d'Espagne , la seconde fille de Marie-
Chris tine, la sœur de la jeune reine Isabelle, devait

avoir une riche dot, évaluée par quelques-uns i 20 ou 30

millions. Mais son rang , si rapproché du trône d'Espagne,

soulevait de la part de l'Angleterre une opposition péremp-

toire au mariage de l'infante avec un prince français. En

même temps le mariage de la reine Isabelle occupait toute

la sollicitude de la diplomatie. L'Angleterre avait fortement

appuyé ime combinaison consistant à unir les deux lils de

l'infant don François de Paule a\ ce la jeune reine et sa sœur.

Certaines difficultés, qui compliquèrent la négociation, ayant

fourni l'occasion de mettre en avant un autre pnHendant à

la main d'Isabelle, un prince de Saxe-Cobourg , le cabinet

français crut pouvoir se rétracter de la parole qu'il avait

donnée au cabinetde Londres, et profita de l'iustant favorable

pour négocier le mariage du duc de Montpensicr avec l'infante

Luisa, en même temps que se concluait l'union d'Isabelle

avec un de .ses cousins. L'affaire, conduite avec une rare

dextérité par notre ambassadeur à Madrid , fut enlevée pres-

tement, à l'insu de la diplomatie anglaise. Cette nouvelle

fut un coup de foudre pour lord Palmerston , récemment

rentré aux afiaires. De là un nouveau débordement de fureur

contre la France , contre son gouvernement , contre la per-

sonne royale elle-même. De là des protestations en vertu

du traité il'lJtrecht : on pretenilit exiger de l'infante une re-

nonciation à ses droits éventuels à la couronne d'Espagne.

Le parlement anglais et les chambres de France ayant été

convoqués sur ces entrefaites, les récriminations furent

portées aux deux tribunes. M. Guizot, accusé d'astuce et de

mauvaise foi par lord Palmerston, se disculpa comme il put.

L'entente cordiale fut plus compromise que jamais ; mais

le double mariage était consommé ( 10 octobre ls4fi). L'An-

gleterre chercha alors à prendre sa revanche à Madrid, en

y favorisant un revirement de système politique et en y
déiruisant l'influence française. Le gouverment russe , voyant

ces nuages amoncelés entre la France et l'Angleterre, saisit

le moment pour conclure une opération financière consistant

à acheter des rentes françaises pour un capital île 50 mil-

lions : c'était un .soulagement pour la Banque de France,

dans la crise monétaire di terminée par l'expotalion de nu-

méraire que nécessitait l'achat des céréales a l'élranger, et

niitammeiit dans les provinces mériiiionales de la Russie;

c'était aussi une marque prononcéedebon vouloir ilonnée par

le tsar à la France, qui n'y était pas aceoutumée de ce côté-là.
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En 1846 la chambre des députés fut dissoute, et les élec-

teurs furent en butte à plus d'une manœuvre corruptrice,

ou, pour employer l'élégante périphrase il'un ministre, à
l'abus des influences. Elles ramenèrent donc une majorité

plus nombreuse, sinon compacte, car déjà quelques tirailleurs

novices semblaient supporter impatiemment le joug de la dis-

cipline ministérielle. Louis-Philippe, que la coalition avait

profondément blessé, prit habilement sa revanche eu dislo-

quant celle alliance redoutable et en mettant aux pii.ses les

unes avec les autres toutes les ambilions qui y avaient pris

part : il les avait amorcées tour à tour par l'appât du pou-

voir, il les avait usées l'une après l'autre, et sur les dibris de

la ligue parlementaire le gouvernement personnel s'était

consolidé. Mais l'orage allait gronder ; les oppositions di-

verses s'étaient ralliées sou; le drapeau de la réforme : l'al-

liance fut cimentée dans les banq uets. Le gouvernement
voulut arrêter le flot qui montait : la révolution de Février
emporta le cabinet, le trùne et la dynastie d'Orléans.

Quel réie jouera dans l'histoire cette période de dix-huit

années, dont nous avons été spectateur si attentif, et

quelquefois si ému? Sans nous séparer de nos émotions

personnelles, tâchons de devancer le jugement calme et im-

partial de la postérité. Son grand mérite, .sa gloire incontes-

table , sera d'avoir maintenu la paix du monde. Grâce à la

paix, la liberté s'affermit en France, et elle germa chez des

nations voisines
;
grâce à la paix, l'imlustrie put entreprendre

d'immenses travaux, qui préparèrent le bien-être de toutes

les fiasses sociales; elle put organiser un va.ste système de
communications rapides , qui, en unissant les peuples par

la communauté des intérêts et des idées, finira par n'en

laire qu'une seule famille. En quelques occasions, la France

put souhaiter plus de dignité dans ses rapports avec les

cabinets étrangers. Cette politique timide à l'extérieur tenait

à la position de la dynastie nouvelle et à l'étroite alliance

qu'elle avait formée avec les classes moyennes. La bour-

geoisie a des qualités, l'amour du travail, le respect de la

loi, la haine du fanatisme, des mœurs douces, l'économie,

tout ce qui fait le fonds des vertus domestiques; mais elle

manque d'élévation dans les sentiments, de profondeur dans

les idées, et de généreuses croyances. Lors donc qu'un gou-

vernement prend chez elle .son point d'appui, il devrait

avoir garde de trop s'accommoder à son niveau; il devrait

travailler au contraire à l'élever, à lui inspirer de nobles

nslincts, et à faire luire au-dessus de ses utiles travaux

une auréole de gloire. Loin de là, on flatta à l'excès son

amour du biou-êlre, on exalta sa passion des jouissances ma-

térielles, qu'on érigea presque en vertu ! 11 semblait que le

patriotisme consistât désormais à s'enrichir. Sur l'égoïsme

on ne fonde que la tyrannie; la liberté vil de dévouement.

A la fin, la petite bourgeoisie exigea plus; elle demanda

l'extension du suffrage électoral : le gouvernement semblait

pencher alors vers la reconstitution d'une aristocratie, il ré-

sista. La garde nationale l'abandonna , et sa chute surprit

le monde. Artalo.

Après la révolution de Février, un gouveniement provisoire

prit la direction des affaires jusqu'à la réunion de l'assem-

j

blée constituante. Cette assemblée proclama la république,

et délégua d'abord le pouvoir exécutif à une commission

i executive. Envahie le 15 mai, elle fut rétablie aussitôt.

I

Lors des événements de juin, elle donna le pouvoir au gé-

;

nrral Cavaignac,qui prit le titre de chef du pouvoir exé-

j

culif. Par suite de la constitution votée par celte assemblée,
' le prince Louis-Napoléon fut élu président de la répu-

blique, le 10décembreis48. L'assemblée constituante acheva

bientôt sa carrière, et céda la place à une assemblée légis-

I

lative, qui, tiraillée par les partis, se laissa dissoudre par

le coup d'I-:tat du 2 décembre ISôl. Le nom de npublique
fut encore conservé pendant une année ; au mois de décem-
bre I8.i2, le rétablissement de l'empire, voté par le sénat, fut

soumis au peuple français dans un pléhiscile qui se trouva

\
adopté à une grande majorité. Depuis , les travaux publics

1 furent poussés avec une acti\ité extrême; mais la disette
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vint peser sur la Vrance, qui, d'accord avec l'Anglelerre pour

soutenir l'Empire Ottoman, a dft dtjclarer la guerre à la

Russi c au cnmiiiencoment de 1854. Nos succès amèneront

une prompte pai\ sans doute, car tout le inonde la désire
;

et l'empereur l'a dit : L'Empire, c'est la paix !

Langue.

Il n'y a point de peuple primaire, si petit qu'il ait étr à

son origine et si obscur qu'il soit resté dans l'histoire, qui

n'ait eu <t'iil)oril sa langue autochtone, c'est-à-dire propre

au sol même sur lequel il a pris naissance. La Gaule a

donc possédé nécessairement une langue propre, sulidivisée

selon toute apparence en nombreux dialectes, et dont il ne

reste point de monument écrit. On s'efforce bien d'é-

tablir, depuis plus d'un siècle, que cette langue autochtone

était le celtique, vrai ou faux, que l'on parle encore en liasse-

Bretagne, et celte opinion conserve de nos jours un gran<l

nombre de partisans. Je n'ai, quant à moi, l'intention ni (ie

l'appuyer ni de la combattre, parce qu'elle appartient tout

entière an domaine de l'Iiypotlièse, et qu'elle n'en sortira

jamais. Je me borneiai ii une seule observation ; c'est que

pour tirer de cette conjecture des inductions absolues , il

faudrait d'abord ramener le bas-breton à son état primitif

et le dégager complètement de tous les mots acquis ou im-

posés qu'il a plies depuis des siècles à ses formes lexiques.

Or, c'est un point dont on ne s'est jamais avisé. L'iso-

lement, plus moral que statistique, de la Basse-Bretagne,

n'est pas tel qu'elle n'ait entretenu des relations très-ha-

bituelles avec ses voisins du continent, dont elle a reçu sa

religion, ses lois, une partie de ses coutumes, et par consé-

quent une quantité innombrable de mots. C'est par con-

séquent une manière très-vicieuse de procéder que de

conclure de l'analogie d'un mot français avec un mot bas-

breton que celui-ci est radical, quand on peut rétorquer

cet argument avec beaucoup plus de probabilité par la sup-

position contraire, puisque la langue française a des titres

Ibrt antérieurs à ceux du bas-breton, dont il n'existe peut-

être pas d'actes écrits qui remonicnt plus loin que le

quinzième siècle.

S'il y a eu un moyen certain de retrouver les vestiges

de la langue autochtone, il faut le demander à la tradition,

et le chercher dans les noms propres de personnes et de

lieux auxquels on ne découvre pas d'analogues dans les

langues intermédiaires. Cette considération n'a pas échappé

àBullet, à La Tour-d'Auvergne et aux élymologistes de leur

école, qui se sont presque toujours appuyés sur les mots de

cette espèce pour accréditer leur système, et on .sait quelles

incroyables licences ils se sont données souvent pour rappro-

clier de prétendus déi'ivés de leur prétendu radical. Je ne

contesterai pas cependant le mérite de leurs aventureuses

découvertes, car je suis aussi disposé qu'eux à penser qu'il

n'est point de langue secondaire où il ne reste quelque ves-

tige de la langue autochtone; mais la langue française n'est

point dans ces éléments épars et difficiles à saisir qui se

dérobent à l'analyse; elle a une forme générale, un caractère

intrinsèque, des origines sensibles et incontestables, qui ne

sont certainement point autochtones , et c'est là qu'il faut

chercher les premières notions de son histoire.

Si l'on examine quel rrtle la puissance romaine a joué sur

la terre; si on la voit s'étendre avec prédilection sur l'occi-

dent et le midi de l'Europe; si on la suit en particulier

dans les Gaules, où elle plante ses aigles quarante-trois ans

avant J.-C, et auxquellas elle impose sa langue avec ses lé-

gions, ses préteurs, ses juges et ses écoles; si on observe que

la littérature gauloise, toute latine, s'illustre par les écrits

d'Auso ne, deSalvien, de Sulpice-Sévère, deSidoine-Ap-
pollinaire, deGrégoiredeTours, desaintBer-
nard, d'Abélard; si le latin est pendant huit cents ans

la hngue de l'enseignement, de l'autorité royale, de la loi,

de la justice, de la prédication ; si on le retrouve enfin, mal

déguisé, jusque dans les monuments les plus anciens de la

langue intermédiaire, jusque dans le serment de Charles le

Chauve, qui pourra douter que le français, comme l'italien,

connne l'es[>agnol, comme le portugais, a procédé du latin i

travers le roman des siècles moyens? Nous n'ignorons point

que des savants d'iincî grande autorité, Périon, LéonTrippaut

et surtout Henri Estieune, ont tiré immédiatement le fran-

çais du grec, comme si le latin lui-même n'était pas advenu;
mais c'est une fausse acception d'étymologie, dont l'erreur se

révèle du prenu'er examen aux esprits les plus prévenus.

En portant cette méprise à sa dernière expression possible,

on s'est efforcé de nos jours de faire remonter la langue

française au sanscrit, et on y réussira probablement tout

«aussi bien, s'il est vrai que le .san,scrit ait été à son tour la

langue dominante de la civilisation, et qu'il ait produit le

grec , comme le grec a produit le latin. La question n'est

pas dans ces investigations hasardées de ténébreuse archéo-

logie; elle se réduit à savoir d'où vient le français, dans

l'ordre naturel et immédiat de génération, et c'est ce qui

ne fait pas de doute : le français est ce qu'on appelle main-

tenant, dans riiibride jargon de certains philologues, une

langue néo-latine. 11 a été fait du latin, avec les éléments

du latin, par appropriation au caractère et à l'esprit de notre

langue autochtone, qui reste à retrouver, si l'on peut.

Quant à moi, je n'en vois pas la nécessité
,

puisque cettt

langue n'a laissé de traces ni dans l'histoire ni dans les arts

delà parole. Tout ce qu'il est possible d'en savoir positive-

ment, c'est que les mots français qui n'ont point de radi-

caux certains, soit dans les langues anciennes, soit dans les

langues congénères, soit dans les langues étrangères avec

lesquelles le mouvement de la civilisation a mis la langue

française en contact, appartiennent essentiellement à cette

langue primaire, et ils sont en très-petit nombre.

Nos aïeux étaient si profondément pénétrés de cette fdia-

tion
,

qu'ils avaient judicieusement postposé les études

littéraires de la langue française à celles de la langue

latine ; il leur était démontré jusqu'à l'évidence qu'on ne

parvenait à la connaissance approfondie de l'une que par

l'investigation de l'autre, et je rends mille actions de grâces à

l'université de n'avoir pas abdiqué cette opinion. La mienne

sur ce point est inébranlable, et je ne ciains pas de la formu-

ler d'une manière plus exclusive qu'on ne l'a fait jusque ici.

Quiconque ne sait pas le latin est incapable d'ccrire en

français avec exactitude et pureté.

Notre langue est très-jeune encore. On ne s'en douterait

pas. Il y a mille ans entre Homère et Plutarque. Il y en a

plus de quatre cents entre Ennius et Quintilien. Il n'y a pas

dix ans entre Malherbe et la Critique de Cid. C'est en

IGôG que Pascal écrivait le premier de l'excellente prose

française dans ses admirables Provinciales. Trenle-lmil

ans après, la prose et les vers et la langue étaient (ixés en

deux volumes in-folio avec privilège du roi. On a promis

les siècles à cette langue, et elle a grandi comme une géné-

ration. On lui a dit : « Vous en savez assez pour votre âge,

trop peut-être. Vous parlez d'idées nouvelles : toutes les

idées sont dans les livres. Vous cherchez des mots pour les

rendre : tous les mots sont dans les dictionnaires. Évitez

le vieux langage, il est barbare. Criez anathème sur le

nouveau, il est sacrilège. Les anciens obéissaient à l'usage.

Bon pour les anciens! ils n'avaient point d'académies.

Obéissez à l'.Académie. Hardiesse est témérité , liberté est

licence, originalité est délire. Imitez, imitez toujours, et

quand tout sera imité, imitez les imitateurs. Copiez, copiez

encoie, et quand tout sera copié, copiez les copistes. Sur-

tout, ne vous avisez pas de sentir, de concevoir, d'Inventer.

Tout ce qui pouvait s'inventer, on l'a inventé. On a inventé

jusqu'à nous. Depuis qu'il y a des académies, on n'invente

plus. » Mais qui a dit cria.' C'est Taret, c'est La Mesnar-

dière, c'est Bois-Robert, c'est Cotin.

11 est résulté de là ce qui devait en résulter inévitablement.

A force de remettre l'iilée dans les mêmes plis, on en a

coupé la trame. Le langage a ressemblé à ces vêtements

pompeux de l'acteur tingiqu'j, dont le costumier a qiielqua

droit de tirer vanité aux pre^Kèrcs représentations, mais
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ipii, à force d'être mis à tous les rôles, finissent par devenir

tout au plus bons à servir desouquenilles aux goujats. Je fais

grand cas d'un drame d'Euripide écrit par Racine. Je sais ce

que vaut un dessin de Jules Romain traduit par le burin de

Marc-Antoine; mais quand la planche, rase, fatiguée, usée

par le jeu de la presse, ou bien gaucliement retaillée, fouillée

sans adresse et sans goût par un ouvrier barbare, ne me donne

plus qu'un barbouillage paie et confus, je l'envoie au chau-

dronnier. Voyez ce qu'étaient devenus le mot, le vers, la

phrase, la période, l'image, la pensée, le sentiment, à la fin

du dix-huitième siècle ; voyez ce que la littérature des pre-

mières années du dix-neuvième siècle en avait feit. La parole

de l'homme n'était plus qu'un bruit cadencé, qui retentissait

plus ou moins agréablement dans votre oreille, mais qui ne

passait jamais le tympan. Vous sortiez d'une lecture ou d'une

représentation comme d'une ruche d'abeilles, l'attention

étourdie de je ne sais quel bourdonnement monotone qui ne

laissait rien à l'intelligence- C'étaient des figijres sans relief

et sans couleurs, sur un canevas rompu. Si ces gens-là

parvenaient à emboîter dans deux hémistiches, sans égard

à la situation, aux temps, aux lieux, aux personnes, quelque

vieillerie poétique ou morale , leur public était si étonné

de voir apparaître en cinq actes ou en dix chants l'embryon

d'une idée intelligible qu'il criait à s'époumonner au beau

vers, au vers à effet, au vers du siècle. Un lieu coummn des

poètes gnomiques, un rébus ampoulé de Sénèque, deux

grands niais de substantifs flanqui'S de deux épilhètes

turgescentes, balancés entre eux comme les termes d'une

proposition arithmétique, c'était miracle. Et puis il y avait

la périphrase, ou l'art de noyer dans un verbiage sonore le

mot d'une énigme diffuse et embrouillée. Devinait qui

pouvait. Et puis il y avait l'alliance ou la mésalliance de

mots, qui passait encore pour une rare merveille; mais

comme à la fin les mots ne signifiaient plus rien, il importait

assez peu comment ils fussent appareillés. Les expressions,

la valeur convenue, le signe représentatif de la pensée,

étaient, si l'on veut, polis et brillants , mais frustes et

démonétisés , comme de vieilles médailles sans date, sans

devise, sans exergue, sans légende, sans tète, sans revers.

Elles attendaient le balancier et le coin.

Tout le monde sait que ce qui coustifue principalement

1 esprit et la physionomie d'une langue, ce sont les archaïs-

mes, lesiiliotismes, les vocables propres de cette langue, ces

locutions qui semblent être simultanément engendrées de

la snbslance intellectuelle du pays avec son génie et ses

institutions, et qui lui sont naturelles comme son sol, comme
sa végétation , comme son climat. Or, c'est là ce qu'on

avaiteu grand soin de repousser d'abord de cet eupliuïsme

maniéré qu'on appelait le beau style, de sorte que dans cette

langue gallique, perfectionnée par des puristes et des phrasiers

privilégiés, il n'y avait rien de plus maussade et de plus

inconvenant qu'un bon gallicisme. Il s'ensuivait nécessaire-

ment que les génies indépendants qui s'étaient emparés,

avec une naïve audace, des véritables ressources de l'idiome

national, que ces oseurs étranges qui s'étaient permis de

dédaigner, pour les formes ingénues, énergiques et origi-

nales, pour les tours vifs et clairs de notre noble langage,

la périodicité compassée et les froides bienséances d'un

parlage de convention, avaient diï vieillir en peu d'années.

Ai-je besoin de nommer ces aufeurs déjà surannés au temps

de la régence, dont le mâle tianc-pailer, l'éloquence robuste,

le style plein de nerf et de souplesse, de verve et de candeur,

de majeslé sans apprêts et de simplicité sans bassesse, effraya

si vile de ses libres allures la délicatesse d'une littérature

ahâlardie? C'était !\Iolière, c'était La Fontaine, c'était

Corneille. Le centième anniversaire de la mort de Cor-

neille n'était pas sonné, qu'il fallait lui accorder, comme aux

alell.ines de Rome et aux sirvenles du moyen Age, les hon-

neur du glossaire et des scolies , et i|uc la plume <le Voi-
la ii « se jouait h révéler ses solécismes et .ses barbarismes

dans If commentaire le plus spirituel «pii ait jamais été

écrit. Les barbarismes de Corneille, grand Dieu!

Dans le style des jolis écrivains du dix-huitième siècle
,

au contraire, il n'y avait réellement rien à reprendre. Il

était pour cela trop soigné, trop méticuleux, trop scrupu-

leusement grammatical, trop servilement soumis au des-

potisme pédantesque du dictionnaire et de la syntaxe.

La manie du néologisme faisait bien quelques progrès,

et il ne peut pas en être autrement quand les mots vides

et usés ont perdu leur valeur primitive ; mais c'était un
néologisme sans invention, prétentieux , affecté, dépourvu
d'idées et d'analogies, comme ce jargon précieux dont la

comédie avait fait justice un siècle auparavant. Depuis

Font en el le, depuis Marivaux, depuis Boissy , depuis

Moncrif, jusqu'aux contes insipides de .Marmontel,
jusqu'à ses romans boursoufiés

,
jusqu'au galimatias redon-

dant de Thomas, jusqu'aux niaiseries musquées de ce

troupeau de rimeurs de ruelles qu'on appelait encore des

poètes en 1780, vous chercheriez inutilement dans la phrase

creuse une pensée substantielle et vivante. C'est je ne sais

quoi de tenu, de fugitif, d'insaisissable, qui échappe à l'ana-

lyse et même à la perception, une faconde inanimée, dont

la cadence symétrique ne résonne pas dans une seule des

fibres du coeur, le murmure monotone et vague de ces ven-

tilateurs sonores qui bruissent à la merci de l'air, mais qui

n'éveillent aucune émotion réfléchie, parce qu'ils n'expri-

ment aucun langage. Soufflez sur le style le plus coloré
,

le plus éblouissant de cette période, il ne vous restera rien

ou presque rien : la pâle membrane de l'aile du papillon

quand vous avez fait voler la poussière diaprée qui la

colore, la toile grossière et muette du peintre sous ses

pastels effacés, le ventus textihs de Publius Syrus dans

Pétrone. Je dirai plus, cette malheureuse hypocrisie de la

parole, cette contagion pseudo-littéraire du petit, du faux,

de l'affecté, a corrompu dans leur source jusqu'aux pro-

ductions des plus beaux génies : dans Buffon, par l'excès

de la magnificence , dans Montesquieu
,
par l'abus de l'es-

prit. Ces raffinements peuvent quelquefois tenir lieu de ta-

lent à la médiocrité ; ils font tache dans le talent.

Il survint dans ce temps-là un de ces phénomènes qui

précèdent à peu de distance le renouvellement des peuples.

Un esprit d'investigation curieuse jusqu'à l'audace s'in-

troduisit dans la partie pensante de la société, s'accrut, dé-

borda, envahit toutes les questions avec l'impétuosité d'un

torrent, et souleva toutes les idées avec la puissance d'une

tempête. Ce fut la philosophie du dix-huitième siècle, qui

à force de tout remuer mit tout à découvert, jusqu'à la vé-

rité, jusqu'aux pensées intimes de l'homme; et quand la

vérité fut à nu, quand la pensée revint à surgir au milieu de

la confusion des mots, la parole se retrouva. Le chaos avait

enfanté une seconde fois le monde. .Alors il se forma un

style qui n'avait été appris ni sur les bancs ni dans les li-

vres; qui n'était ni celui de la cour, ni celui des salons , ni

celui de l'Académie; qui se passait du suffrage de Fré-

ron comme de l'aveu de Beauzée; un style de l'âme,

sobre d'ornements ,
plein de choses, valide, émancipé, viril.

J.-J. Rousseau vint, et puis Diderot avec sa fougue

mal ordonnée, mais entraînante, et puis Bern a rd in de

Saint-Pierre dont chaque inspiration était un hymne à

a nature, et puis Mirabeau, dont la voix impétueuse

grondait sur la tète des grands comme la foudre de la li-

berté. Le théâtre, prostitué si long-temps à des jeux effé-

minés, se réveilla de ses fades langueurs à ces traits acérés, à

ces saillies mordantesde Beau marcha i5,qui stimulaient

dans notre civilisation avortée le sentiment d'une vie pres-

que éteinte, (jui cautérisaient avec du feu les vieilles plaies

de notre inihécile politique. Apre , incorrect, inégal , mais

véhément
,
passionné

,
profond, presque sublime, Fabre

d'Églanline produisit la comédie du siècle, un chef-d'œuvre

presque unique, pres(iue isolé, mais immortel. La licence

d'une i)oléuu'(iue hardie, turbulente, effrénée si l'on veut,

suscita le génie, alimeula la verve fantasque et origi-

nale de Courier. Avec lui la langue, rajeunie, ne se sou-

vint pas seulement de Pascal ; clic lelourna s'inspirer de
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la philosopliic louffonno et ilu sage délire de R alielai s.

On a lieaiicoup l'crit contre la langue inepte et barbare

des temps révolutionnaires, tt je n'ai pas clé un des der-

niers à sauter après les moutons de M. La Harpe, lorsque

cette question nous était jetée. La vérité du fait est que

nous n'y entendions pas un mot. Il n'est pas dillicile de

prouver que ce langage était peu grammatical, peu litléraire,

peu classique, même quand il était imposant et solennel.

Les révolutionnaires n'avaient rien à démêler avec la gram-

maire et l'art oratoire
;
plus leur langage s'éloignait des lor-

mes arrêtées d'une langue stationnaire, d'une langue im-

moliile, délicate jusqu'à la pusillanimité, soigneuse jusqu'à

l'afféterie, cérémonieuse et servile jusqu'à la Ijassesse,

plus il s'appropriait aux idées et aux choses du temps. Ce
langage ne pouvait pas être autrement. Son agreste lierté,

son incoliérence tumultueuse et passionnée, son éner-

gie sauvage et brutale, sont, quoi qu'on en dise, l'expres-

sion trcs-convenable du mouvement orageux des es|irits

dans ce grand cataclysme des institutions anciennes. On ne

jette pas l'acte d'accusation d'une monarcliie de quatorze

siècles dans le moule pygmée d'un panégyrique ou d'un

discours de réception. L'éruption d'rm volcan ne ressemble

pas au bouquet d'un feu d'artilice. Pour recommencer une
nation, il faut tout recommencer. Quand les Péliades égor-

gèrent leur vieux père pour le rajeunir, et livrèrent ses

lambeaux à l'action d'un feu magique, elles n'épargnèrent

pas ses vêlements.

Ce pliénomènc de palingénésie est, au reste, uu fait com-
mun à foutes les révolutions. Ce bouffon subliuie de Rabe-

lais est le premier-né de la réforme religieuse. Montaigne
et de Thou écrivaient en présence de la Ligue. 11 n'y a pas

jusqu'à la Fronde, cette misérable révolte de corde et de
paille , de coupkts et de barricades, qui n'ait développé le

profond esprit d'observation du cardinal de Retz et le scep-

ticisme acrimonieux de Mézeray. L'auteur des Provin-
ciales a pris un rang légitime parmi nos plus excellents

écrivains. Sans les absurdes querelles du jansénisme, alors

éminenmient populaires, il n'aurait iieut-étre laissé que la

réputation d'un fou mélancolique. Et l'on voudrait que l'é-

vénement le plus méraoralile de tous les âges eût pas.sé sur

nos têtes sans léguer d'autres souvenirs aux générations

consternées que des plaies qui saignent toujours; qu'il eût

retourné notre sol jusque dans les fondements de la ferre

sans lui confier quelque racine vivace et féconde! Lu vé-

rité, il faudrait être
,
pour croire cela, bien aveugle d'igno-

rance et bien entêté d'orgueil! La langue française, ravivée

et assouplie parla forte trempe des passions politiques, avait

donc retrouvé quelque chose de la verdeur et de l'alacrité

de sa jeunesse. A un peuple pour qui Corneille était vieux,

La Fontaine bas, etMoh'ère grossier, il aurait fallu traduire

Montaigne. L'abbé deMarsy avait déjà pris ce soin ridicule

pour Rabelais. Ce peuple, à demi affranchi de ses péda-
gogues, osa tenter des études plus mâles. La vétusté de ce

grave langage, qui rebutait nos pères, fut im attrait de plus

pour la génération qui s'élevait avec une si rare aptitude

et une si prodigieuse facilité d'investigation. Nous ne con-

naissions les chroniques, c'est-à-dire les titres sacramentels

de noire famille politique, que par les rapsodies diffuses et

insipides des historiographes royaux. Les femmes, les gens

du monde et les neuf dixièmes des savants brevetés n'a-

vaient pu goûter l'esprit de ces pages excellentes, impré-

gnées du plus pur parfum d'une antiquité poétique, que sous

le bon plaisir du compilateur maussade qui les avait traî-

traisement délayées en bon français ; et le bon français,

c'était le style languissant, pâle, décharné, presque sans corps

et sans vie, d'un gazetier ennuyé, l'intempérie de mots d'un

Daniel, d'un Velly, d'un Villaret, d'un Garnier, d'un
Moreau; je ne sais quel cadavre d'histoire, lacéré, mutilé,

livide, comme les lambeaux d'une étude d'anatomie, et sorti

tout .sooillé, tout informe, tout méconnaissable, des amphi-
tliéàtres de la Sorbonne et de la morgue des jésuitières. Ce-

pendant, quelques citations des chroniqueurs inspirèrent

le désir de les lire eux-mêmes , et l'on .s'étonna de trouvci

cette langue morte, qui s'était appelée h français, plus

claire, plus logique, plus expressive, plus française mille

fois que les harmonieux non-.scns, que les amplifitationa

rien-disantes des périodistes. On s'avisa de l'existence d'un
peuple qui avait tenu sa place sur la terre avec puissance
(pielques siècles avant les jmans de Crébillon , l'opéra-

comique et VEncijclopédie, et dont l'histoire contemporaine,
animée, pittoresque, dramatique couuiie lui, parlait élo-

quemment à l'imagination et à la pensée. La France avait

recommencé son éducation; elle savait lire.

Ce qui résultera de la révolution littéraire actuelle est un
mystère pour lesjours actuels. Ce qui n'est pas un mystère,

c'est que cette révolution est faite. Elle a répondu à ceux qui
ne l'avouent pas, comme Diogéne au sophiste qui niait le mou-
vement

; elle a changé de place, elle est entréedans la politique,

dans la philosophie, dans l'histoire, dans la vie privée, dans
toutes les études, dans toutes les sympathies de l'homme. Si

l'on croit qu'il est possible de 1'. fréter, qu'on essaye! On n'a

pas rapporté jusque ici le décret de l'inquisition qui déclare

la terre immobile. Nous en serons quittes pour donner en
épigraphe aux dictionnaires la fameuse réticence de Galilée :

Pur si muove I Voyez la défense du paganisme de Julien,

et dites-nous où est Jupiter. D'ailleurs, ce que vous regrettez

aujourd'hui, dans quelques centaines d'années un nouvel
ordre de choses le renouvellera peut-être. Liberté plénière

à chacun de conserver, en attendant, son rituel et sa rhé-

torique, de s'imposer des règles, d'y croire et de les suivre.

Ce qui n'est plus permis, c'est de les prescrire tyrannique-

ment aux autres. On ne fera plus rien en France avec le

régime du bon plaisir. Le réseau du père Bossu et de l'abbé

d'Aubignac est devenu trop lâche et trop fragile pour em-
prisonner l'essor de nos écrivain^, bons ou mauvais. Le génie

arrêté dans les préceptes des pédants, c'est l'aigle des Alpes

tombé du haut du ciel dans une toile d'araignée

Malheureusement, la contagion du non-sens gagna la

langue oratoire, la langue littéraire, la langue poétique,

d'où elle a gagné la langue usuelle, qui s'en ressent plus que
de raison. Le jargon savant déborde sur le iiatois , il me-
nace \'iirg,(]t. Délirant reges, pleclunclur Achivi : c'est une

loi éternelle. Cependant, une langue peut hardiment se

(roireàson apogéequand elle a produit un Joinv il le, un
Comines, un Froissart, un Villon, un Coquill.iit, un
Marot, un Rabelais, un Henri Estienne, un Montaigne.

Ne demandez pas davantage, s'il vous plaît : on ne vous

donnerait pas. Survient en même temps l'impuissance am-
bitieuse, qui pourvoit à l'absence de la pensée, ou à la vieil-

lesse d'un tour usé, parl'audace désordonnée de l'expression :

une Hélisène de Crène, un Edouard du .'\Ionin, et d'un vol

bien plus élevé, un Baïf et un Ronsard, grands hommes
que nous plaignons d'être venus trop lût, et qui ne sont pro-

bablement venus que trop lard pour leur gloire, parce

qu'une langue jeune, et à la mesure de leur esprit, aurait

pu leur épargner le fastidieux elfort d'en faire une autre. La
parole est déjà surannée. Il faut la renouveler par des formes

extraordinaires, par des locutions inouïes, par des emprunts

hybrides et hétéroclites, à certaines langues oubliées du vul-

gaire, et souvent assez mal comprises de ceux même qui

les travestissent : absurdité immense, que les vieux poètes

ont pris la peine d'enseigner aux savants. Ce n'est pas ce

qu'ils ont fait de mieux. Le burlesque, fertile en expres-

sions replètes et bydropiques, ne nous avait guère laissé que

inalagraboliser, incornifistibuler et superlicoquentieux,

i!ont je ne vois pas que le crédit se maintienne dans le style

soutenu; je les tiendrais néanmoins pour aussi bon français

s'il était question du français dans tout cela, que transcen-

dentalité, transsubstantiationalité et inconstitutwnna-

liti'. On pourrait se passer à toute force des uns et des autres

dans une langue bien faite.

C'est cependant à un arlilice de ce genre que nous avons

dû notre seconde langue française; car il est essentiel de

ra|>i>cler en passant que nous sommes à la troisième
, qui
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promet d'être la dernière. L'habitude de recourir au grec

et au latin, pour éviter en français le commun et le suranm',

devint une seconde nature pour les écrivains d'un goût

exquis et d'un merveilleux talent, qui faisaient la parole de

tous, en épurant la leur aux vers d'Euripide et à la prose

de Cicéron. Le vieux français se dépouilla de ce qu'il avait

d'individuel pour se refaire antique ; le dictionnaire se refondit

tout entier dans le rudiment de Racine et de Fénelon ,

et la littérature, qui est toujours l'expression de la langue,

retomba naturellement dans les voies de ses vieilles aïeules,

les langues grecque et latine, à commencer au siège de

Troie, et à finir cent ans après la bataille d'Aclium. Celte

langue française du dix-septième siècle est si belle qu'elle

n'a rien à envier à la première, si ce n'est peut-être je ne

sais quelle fraîcheur de naïveté, je ne sais quelle candeur

originale, qui ne passejit presque jamais à la seconde géné-

ration, mais dont nous pouvons heureusement nous (aire uue
idée en lisant Corneille, .'Molière et La Fontaine, qui n'avaient

pas répudié la langue proscrite en subissant la nouvelle.

La seconde langue vécut près de deux siècles , et ces deux
siècles lui donnèrent l'immortalité ; car c'est ce que nous
appelons aujourd'hui notre langue classique. Elle ftit durant

ee temps-là tout ce que peut être une langue parvenue à

son apogée, dans les limites infranchissables que lui prescri-

vait le goût sévère de ses maîtres , tout ce qu'une langue

n'est jamais deux fois, pleine de simplicité dans sa force et

dans sa grandeur, de modération dans ses conquêtes et de
prudence dans son audace. Pascal donna au français de son

siècle une exactitude lumineuse et une élégante précision
;

Corneille, la majesté sévère des langues antiques; Racine,

leur grâce, leur mollesse et leur harmonie; Molière y consa-

cra le gallicisme énergique du peuple, La Bruyère celui

de la ville, Sévigné celui de la cour; Bossuet lui fit

parler la langue pompeuse des prophètes , La Fontaine et

Perrault, la langue naïve des enfants; et tous ces admi-

rables écrivains restèrent également fidèles au naturel, sans

lequel il n'y a point de beautés parfaites. L'expression la

plus hardie en apparence était alors la saillie d'un instinct et

non pas la combinaison d'un artifice. L'effet des mots résul-

tait de leur appropriation à la pensée , et non pas de la con-

texture mécanique d'uue phi aïe iiiduitritufe. Cette seconde

langiu; française, qui a fixé la gloire de notre littérature,

mais qui devait subir, liélas! la destinée de toutes les

langues , et céder sa place à une autre, parce qu'il est de la

nature de tout ce qui a commencé d'être condamné à finir,

cette langue était belle encore, et grande, et florissante,

à la fin du siècle dernier. Et cependant, Beaumarchais, Lin-

guet, Mirabeau, lui avaient déjà porté de rudes atteintes.

La langue essentielle et logique de la démagogie l'assaillait

au nom de l'indépendance : la langue absurde et pédantesque

de la nomenclature l'inlestait au nom du progrès; la phi-

losophie transrhénane, qui s'était admirablement irfioij/n-

cratisé cette crise humanitaire, bouleversait le diction-

naire de fond en comble, au nom de la vérité, pour multi-

plier les chances , déjà si sûres , de n'être pas comprise que
lui garantit l'impénétrabilité de ses mystères. Quatre ou
cinq écoles poétiques, dramatiques et romancières, terrestres,

aériennes , ignées , maritimes, vinrent brocher sur le tout

avec l'inexprimable puissance des éléments confondus qui

cherchent à retrouver la chaos; et la lumière fut ((({faite.

La seconde langue disparut pour faire place à la troisième,

que nous avons l'avantage de parler aujourd'hui, et qu'on

parlera tant qu'on pourra.

Nous sommes bien jeunes encore dans celle ci pour ha-

sarder sa grammaire et sa syntaxe; mais on ne .saurait .s'y

prendre trop tôt pour constater l'existence de ce qui ne du-

rera pas longtemps. Les éléments de cette dernière transfor-

mation sont fort nombreux. Il y aurait moyen de les dis-

tribuer en bon ordre dans un livre à l'usage de la jeune

France , où l'on enseignerait l'art de parler le (rançais pro-

gressif sans dire un mot de français, et ce livre se compose
oi'U à peu de tous ceux que l'uu piililie aujourd'hui; mais
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il faudrait d'abord les Ure, et c'est un courage qui ma
manque. Tout ce que je puis, c'est d'indiquer à quelque

nouveau Curlius la route qui mène à cet abîme, et de lui

promettre que son dévouement sera du moins récompensé
par de curieuses découvertes et des acquisitions singulières.

Une des premières règles de la nouvelle langue française,

c'est le solécisme, c'est-à-dire l'emploi d'un mot des deux
langues antérieures dans une acception inusitée de genre,

de nombre ou de cas ; d'un terme enlevé à son étymologie

,

d'une Conjugaison brutalement déplacée de .son temps, par

je ne sais quel cataclysme logicjue, qui a subverti, de force

ou de gré, l'opération naturelle de la pensée; et je ne dis

pas, Dieu m'en garde, solécisme d'ignorant et d'écolier,

mais solécisme oratoire, solécisme poétique, voire solécisme

de pédant, soléciime intentionnel et prémédité, sans cir-

constances atténuantes. Il y a cependant quelque chose en-

core de plus beau que le solécisme : c'est le barbarisme.

Le barbarisme se recommande par un avantage immense
aux habiles créateurs de la nouvelle langue française : il

n'appartient à aucune langue. S'il se rattache faiblement à

nos deux langues mortes par un radical honteux, c'est tout

au plus pour avoir l'apparence de signifier quelque chose,

mais en réalité il ne signifie rien du tout, et c'est ce qui en fait

le mérite. Règle générale : Il faut un génie inventif pour

entreprendre par le barbarisme la destruction d'une langue

accréditée ou pour tenter de mettre une langue nouvelle à

sa (ilace; c'est à cause de cela que les belles langues litté-

raires des anciens et des modernes se sont reposées quel-

quefois deux ou trois cents ans dans la conscience de leur

éternité. Pour achever ce grand œuvre d'anéantissementj.

il ne faut que le servum pecus des écrivailleurs à la suite»

qui ne manquent jamais à l'appel de leur maître. Ce sont

là les fourches caudines de la parole, sous lesquelles toutes

les nations passent à leur tour.

Une troisième manière de renouveler une langue, ou plu-

tôt de composer une langue nouvelle, qui n'aura presque

aucun rapport avec l'autre , c'est la naturalisation des mots
exotiques, et surtout de ceux qui n'ont point d'analogues

nationaux. Le moyen le plus général de renouvellement

d'une langue, c'est la traduction, communément fort gau-

che, fort ignorante, fort hybride, fort dépourvue de sens,

d'un mot grec ou latin dont les analogues nous manquent

,

parce que nous n'en avons jamais eu besoin , et qui tomtw
par conséquent au milieu delà langue avec tous les avantages

de l'inintelligible et de l'inconnu. Celui-là est sûr de son suc-

cès, comme le Persan de Montesquieu, et c'est à qui lui

fera fête. Ce n'est pas qu'on lui attache une acception nette

et sensible; c'est au contraire parce qu'on ne lui en attache

point. Ce qu'il y a de plus admirable dans ces mots natu-

ralisés , c'est qu'ils se prêtent à toutes les acceptions, comme
le chiffre convenu d'une langue occulte, parce que leur ac-

ception originelle est perdue. Les gens qui les emploient les

emploient mal , à défaut de les entendre , et ceux qui les

écoutent ou qui les lisent les comprennent d'autant moins

dans leur acception nouvelle qu'ils les comprennent mieux
dans leur acception véritable. Pour eux , ce sont des non-
sens à faire peur, ou des battologies à faire pitié.

Mais toutes ces parodies insensées de la langue humaine
ne sont rien , encore une fois , auprès de la langue babé-

liqice des sciences, qui a tout subverti, tout changé; qui a
pris l'exact contre-pied du procédé d'Adam, pour imposer
aux êtres des noms qui ne sont pas leurs noms véritables, et

qui a si parfailement réussi dans ce dessein que l'être est de-

venu méconnaissable du moment oii elle l'a baptisé. Nous en
sommes à ce point qu'il ne reste pas une existence sensible,

pas un phénomène du ciel et de la terre qui ne soit à ja-

mais déguisé sous un sobriquet impénétrable pour quiconque
répugne à ramasser dans la poussière de l'école la clé de ce

mystérieux argot. Et cependant les vocables des langues

qui sont à l'usage de tous devraient être intelligibles à tous.

Les savants conserveraient pour texte de leurs interminables

disjutes les mots qu'ils ont faits sans nécessité, qu'ils mo-
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.lifiint sans règles, qu'ils renouvellent sans motif, et leur

dictionnaire serait dix fois pUis \olnniineux que le nfltre;

mais nous ne leur envierions point ses ricliesses. Elisfe sa-

vait se faire petit pour les petits ; voilà ce que nous dc-

"uandonsà la parole. Qu'ils se fassent impénétrables pour

les doctes, ils en ont le droit et le secret; mais qu'ils ne

mêlent plus leurs langues aux langues que Dieu nous a don-

nées. Charles Nonreil, de l'Atiulémie Tran^isc.

Littérature.

Dans le rapide aperçu général que nous allons tracer

de la littérature française , nous laisserons de côté le cycle

carlovingien ,
que quelques criliques spirituels veulent faire

entrer dans l'histoire de la littérature française. Nous nous

occuperons encore bien moins de l'époque latine, où quel-

ques-uns voudraient voir déjà un commencement de litté-

rature française, système qui a eu ses défenseurs et ses

partisans , et dont le.s fanatiques ont été jusqu'à dire que

Virgile était un poète français, parce qu'il était né dans la

Gaule cisalpine. Les troubadours et leur littiTature, si

savamment explorée par Raynouard, ne nous arrêteront

pas davantage. La littérature française n'est pas plus là

qu'elle n'est dans les poèmes de Virgile
,
quoiqu'il y ait des

mots latins et des mots provençaux dans cette littérature.

Soit insuffisance , soit défaut d'aptitude , nous n'avons pas

cette curiosité, plus bibliographique que philosophique,

(jui consiste à rechercher dans des documents nombreux,

incertains, d'une lecture matérielle trè-s-diflicile , les traces

toujours contuses et douteuses de ce fait, où, à notre sens,

le hasard a tant de part, nous voulons dire ta formation

d'une langue et d'une littérature. Il importe bien plus, selon

nous, de sentir les beautés d'une littérature que d'en savoir

les origines contestables, et de comprendre la pldiosophie

d'une langue que d'en connaître les sources ténébreuses et

cachées.

Pour nous , la littérature française (si par littérature on

doit entendre un art) ne commence qu'à l'époque de la re-

naissance eu France , c'est-à dire quand la chaîne des ci-

vilisations littéraires est renouée, que la tradition ancienne

est retrouvée, et que le sentiment critique a pris naissance.

Jusque ta les grossiers ouvrages qu'on décore impropre-

ment du nom de lillérature sont de la littérature gauloise,

si l'on veut, mais non pas de la littérature /ra«fa;se. Aiusi,

à la différence de certains critiques, qui cessent d'appeler

française notre littérature le jour où , disent-ils , elle imite

les anciens et se fait grecque et romaine , nous , nous ne

commençons à la reconnaître, à l'aimer, à l'admirer, que

quand cette fusion s'est opérée, que quand notre littérature

s'est replacée sous la tradition et conur.e sous le souffle des

inspirations antiques ;
que quand la fdle commence à pren-

dre les traits et le visage auguste de la mère. Pour nous,

la prose sérieuse , littéraire, dorte seulement de Montaigne,

la poésie légère de Marot , la poésie noble et éloquente de

Malherbe. Avant ces trois noms, il y a une ébauche de lit-

térature ; il y a même un homme de génie , Rabelais ; il y ?

des chroniqueurs intéressants, Froissart, Comines; il y a

un poète original, Villon; mais évidemment le sens lit-

téraire n'est pas né encore , l'art n'est encore qu'un instinct

confus et grossier, la littérature n'a pas conscience d'elle-

même , et ne sait pas ce qu'elle fait. Nous tiendrons compte

de ces monuments, nous les admirerons peut-être, mais

nous n'y chercherons pas la langue française littéraire,

sauf dans quelques pages, pourtant, où ces derniers des

Gaulois commencent à balbutier la noble langue de la fin du

seizième siècle. C'est dans le seizième siècle et pendant les

premières années du dix-septième, que se développe la lillé-

rature française ; c'est à la fin du dix-septième qu'il faut

pîacer son entière maturité et sa perfection. Elle se modifie,

sans trop s'altérer, au dix-huitième siècle; au dix-neuvième,

elle subit de profondes altérations dans ses règles antiques

et dans son génie ; elle gagne, dit-on, par quelques points,

mais on se demande si les acquisitions compensent les

pertes. Nous tâcherons de caractériser ces trois grande!
éf.oques de développement, de perfection et de décadence.
Avant d'arriver a l'époque de développement, cherchons

dans celle d'origine et de formation, qui semble comprendre
le treizième, le quatorzième et le quinzième siècle, quels
sont les monuments dont le caractère particulier, les sujets,
la lorrne, ont eu de l'inllucncc non-seulement sur les con-
temporains, mais sur les comlitions ultérieures de la langue,
de la littérature , de l'esprit français.

Parmi les ouvrages en vers, nous remarquons le fameux
Ruman de la Rose, étrange épopée, qui est de deux
mains et qui a eu deux Homère, Guillaume de Lo rris et

Jean de Me u ng, écrite à deux époques différentes, la pre-
mière partie vers le milieu du treizième siècle, la seconde
au commencement du quatorzième, mais sans notable dif-

férence. La langue de Jean de Mcung , le dernier des deux
auteurs

, est dans les mêmes langes que celle de Guillaume
de Lorris; c'est la prolongation de l'enfance.

Par quelques détails sur les matières qui formaient l'en-

seignement d'un écolier de l'université à cette époque, on
comprendra quelle sorte de littérature pouvait répondre aui
goûts d'un public élevé de la sorte. X neuf ou dix ans, il a

appris et sait par cœur le Doctrinale puerorum de Ville-

dieu, espèce de grammaire latine élémentaire. Quand il pos-

sède ses conjugaisons et ses déclinaisons, le professeur ne
lui parle plus qu'en latin, et quel latin ! afin qu'il apprenne

la langue savante comme une langue maternelle. Dans les

récréations, il chante les plus beaux psaumes et les plus

belles hymnes de l'Eglise , toujours afin de se perfectionner

dans le latin. Devemi un peu plus fort, on lui apprend à

faire la eonstruction dans les petits auteurs latins, arrangés

et expurgés pour cet usage, ensuite dans le bréviaire, ensuite

dans la légende sacrée ( toujours la part de l'Eglise et du
latin barbare qu'elle parlait ); enfin, dans les historiens, et,

en dernier lieu, dans les poètes. Les humanités achevées,

il commence sa rhétorique; il étudie l'éloquence profane, et

surtout l'éloquence sacrée ( l'Église ne s'oublie jamais );

puis il entre en logique; et là, pour lui aiguiser l'esprit, et

incidemment pour hii lormer le sens, on le tient longtemps

sur les catégories, les analytiques, les topiques, les sophis-

tiques, pour finir par les éthiques ou sciences morales. Le
spectacle d'une classe de philosorphie à cette époque est cu-

rieux. Il y a deux bancs, le banc des réalistes et le banc des

nominaux : les uns accordent la majeure et les autres la

mineure; les deux partis se menacent, s'injurient, et se

jettent à la tète, faute de mieux, des syllogismes, des anté-

cédents , des conséquents , des cercles vicieux. Hors de la

salle, les arguments deviennent quelquefois plus person-

nels, et les coups succèdent aux raisons. D'après une nou-

velle méthode , les généalogies des idées sont figurées sur

un tableau par des hgnes assez semblables à celles qui ser-

vent à figurer les généalogies des personnes. Notre jeune

logicien excelle à montrer figurativement par des parallèles,

des angles, des triangles, des losanges tracés sur le tableau,

comment de la substance, par exemple, laquelle sert de

souche à cette étrange généalogie, procède et s'engendre le

corps; comment du corps s'engendre le corps vivant; com-
ment du corps vivant, l'animal; comment de l'animal,

l'animal raisonnable, qui est l'homme. Il excelle à railler

les réalistes, ardent nominal qu'il est. 11 excelle à menacer

ses adversaires de ce crayon qui lui sert à tracer les figures

sur le tableau. Plus l'esprit au dehors était simple, grossier,

illettré, plus dans l'intérieui des écoles il était subtil, mé-

taphysique, raffiné et savant.

Quelle espèce de littérature peut répondra à des disposi-

tions et à une éducation de ce genre, et plaire à ces écoliers

devenus hommes faits? Pour les plus sérieux
,
pour ceux

qui aiment la théologie, la dialectique stérile et inépuisable,

la science raffinée et mal comprise; pour c«ux-là les livres

de prédilection, les livres a la mode, seront les sommes Ai

théologie, le.s miroirs du droit, la Bibliothèque du Monde

ou le Quadruple Miroir, de la nature, de la doctrine, dt
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l'histoire, et de la morale. Pour les esprits légers, ou, si

l'on veut, plus littéraires, ce seront les romans en vers, les

ballades et rondels, les satires, les chansons, et ces livres

mêlés do science indigeste et de railleries contre les abus

du temps, d'alchimie, d'épisodes de chevalerie, de digres-

sions tbéologiques, assaisonnées de traits satiriques contre

les gens d'église, d'imitations ou de paraphrases des auteurs

classiques
,
que sais-je ! de ces mille choses contradictoires,

dont le goût était presque une nécessité dans ce chaos, où

l'esprit humain cherchait sa voie et devait essayer de toutes

avant d'entrer dans la bonne, et dont le type est en poésie

le Roman de la Rose.

Le monument le plus curieux de cette époque, celui qui en

réfléchit le plus complètement et le plus naïvement les goùls,

les mœurs, le côté sérieux et le côté romanesque, la ]ioli-

tique, la vie sociale, la poésie, ce sont les chroniques de
Froissart ( 1333-1419). L'histoire proprement dite com-
mence à poindre cinquante ans plus tard, dans les chro-

niques de Philippe de Corni n es ( 1445-1509 ). Voilà enfin

le chroniq\ieur payant de sa personne. Il n'assiste pas aux

événements de son époque les jeux tout grands ouverts,

l'oreille prête à tout entendre, l'esprit indifférent ; il les juge,

il les apprécie; il loue, il blâme; il est en action. Mais il

n'y a pas plus d'histoire dans Comines que dans Froissart.

Seulement, l'un commence l'art de peindre et l'autre l'art

de raisonner.

La langue de Comines n'est encore qu'une ébauche de

langue : admirons cependant quels progrès elle a faits de-

puis Froissart, progrès de clarté, de précision, de natio-

nalité, si un tel mot peut se dire. 11 y a moins de mots
étrangers, moins de saxon, moins de vieux gaulois, moins

de latinismes dans les mots, sinon dans les tours, et peut-

être plus de variété dans la phrase. Mais voici la grande dif-

férence : la langue de Froissart est plus particulièrement

descriptive, matérielle, et cela s'explique par la nature même
des sujets qu'il traitait; celle de Comines est plus particu-

lièrement métaphysique, abstraite, spirituelle, par opposi-

tion à la langue matérielle et concrète de Froissart. L'im

emprunte ses images et ses couleurs aux spectacles exté-

rieurs qu'il décrit, et là même où il parle de douleurs mo-
rales, il s'attache plus à en peindre la pantomime qu'à en

analyser les effets intérieurs. L'autre tire les nuances déli-

cates de sa langue des choses de l'intelligence et du raisonne-

ment. La langue de Froissard est la langue des faits, celle

<le Comines est la langue des idées. Comines en cent en-

droits nous fait toucher à Montaigne.

Le quinzième siècle compte un grand nombre d'écrivains,

poètes, prosateurs, orateurs sacrés, historiens latins et fran-

çais : c'est JMarlial d'.^uvergne, eu latin Martialis Arvennis,
auteur des Vigiles de In mort du roi Charles VII, poème
en neuf psaumes et neuf leçons, où l'on trouve quelques

sentiments de patrintisme et un attachement bourgeois à la

royauté malheureuse; le tout dans un ma^ivais jargon rimé,

mais nullement poétique. On appelait Martial d'Auvergne
lepoëte le plus spirituel de son temps. De même on quali-

fiait du titre de père de l'tSlor/itence française Alain Cliar-

tier, clerc notaire et secrétaire de la maison de Charles VI
et de Charles VII, poète fade, écrivain latin-français, ayant

trouvé pourtant quelques accents honnêtes et quelques pa-

roles simples dans son poënie des Quatre Dames, où il est

fait allusion aux malheurs d'Azincourt. C'est Charles d'Or-
léans, poète exhumé dans le dix-huitième siècle, quelque-

fois s|iirituel et mignard , élevé par sa mère, Valentine de

Milan, dans l'ailmiraliou du Roman de la Rose, et qui s'est

inspiré île ses personnages allégoriques, le dernier poète de

la féodalité et de la chevalerie. Ce sont beaucoup de tra-

ducteurs qiù melt(Mit en rimes batelées ,fralernis('cs, ré-

trogradées , enchaînées , couronnées , les auteurs grecs et

latins, et qui font parler les héros d'ilomère et de Virgil»

comme des sénéchaux et des baillis ou comme des trouba-

dours.

La prose est plus avancée que la poésie, quoique celle-ci

soit la langue privilégiée des beaux esprits , la langue deg
dames, la langue littéraire. Outre que les talents manquent,
la poésie française, déjà sortie des époques primitives, n'a

pas encore atteint les époques cultivées, et elle végète mi-

sérablement entre la naïveté, qui est la forme des premières,

et l'art consommé, qui est le fruit des secondes. La prose,

au contraire, reçoit toutes les idées pratiques, raisonnables,

de ce siècle ; informe encore dans ses tours, elle est déjà
mûre par le fond ; les bons esprits écrivent en prose, les

beaux esprits en vers. Toutes les prétentions, toutes les fri-

volités du siècle sont le domaine de la poésie ; tout le bon
sens, toute l'expérience politique et sociale se cache hum-
blement dans la prose. Assurément il est plus resté, pour
la langue et pour l'histoire, de Monstrelet, quoiqu'il ait

renchéri sur la diffusion de Froissart, et qu'il n'ait ni sa

naiveté nisoncoloris; de J uvé nal des Ursins, quoique la

gloire de l'homme politique ait effacé l'historien de Charles VI ;

du moine de Saint-Denis, de Jehan de Troyes,
le chroniqueur de Louis XI, lequel parle pertinemment de
finances, de commerce, d'agriculture, de fabriques; de Co-

mines, enfin, que de tous ces poèies savants que les princesses

baisaient sur leur bouche pendant leur sommeil , disant

qu'elles ne baisaient pas la personne, mais la bouche d'où

étaient sortis tant de beaux discours, comme fit la femme
du dauphin qui fut Louis XI, à Alain Chartier.

Un seul poêle de cet âge, Villon, élève la poésie au
rang de la prose, et l'art des beaux esprits au niveau de
l'instinct des bons esprits. M. Villemain a dit, dans une de
ses admirables leçons, que si Boileau avait connu Charles

d'Orléans, il lui eût appliqué l'éloge qu'il fait de Villon :

Villon sut le premier, dans ces siècles grossiers,

Débrouiller l'art confus de DOS vieux romnucicrs.

Nous osons ne pas partager l'opinion de M. Villemain.

Cliarles d'Orléans
,

quoique ne manquant pas de quelque

grAce, se traîne encore sur les traces rfas vieux romanciers

.

Villon innove dans les idées et dans la forme. Ce n'est plus

le Roman de la Rose ; plus ou du moins très-peu d'allégories,

point de métaphysique, point de fadeurs, mais des idées

originales, personnelles, qui n'appartiennent qu'au poète.

Presque tous les vers de Villon roulent sur lui, sur sa vie,

sur ses malheurs, sur ses amours, sur ses vices, il faut bien

le dire; sur les châtiments auNquels ils s'est exposé, sur les

dangers de mort qu'il a courus. Nous sortons de la poésie

bel -esprit pour entrer dans la poésie de l'esprit français :

Villon est du peuple. Voilà un poète qui n'est à personne,

qui ne fait pas de vers pour un prince lettré, qui n'a pas des

amours imaginaires, qui n'aspire pas à des laveurs qu'il ne

peut obtenir, qui ne parle pas une langue convenue; voilà

im poëte qui prend ses images non dans les livres à la

mode, mais dans les mœurs de Paris, dont il est un joyeux

enfant, dans les échoppes, dans la rue ; voilà un amant qui

n'a rien à démêler avec Dangier et Faux-Semblant, et qui

sait se passer de Bel-Accueil ; dont les maîtresses sont la

blanche savetière et la gente saulcissière du coin , mais

qui trouve dans ces inspirations de bas lieu, dans ces amours

de coin de rue, des accents de gaieté franche, des instincts

de mélancolie gracieuse et des traits de verve inconnus

jusqu'à lui. Il ne faut pas rougir de cet aveu, puisque nous

sommes nous -mêmes enfants d'un .siècle et d'un pays de

démocratie; la poésie française est fille du peuple, d'un en-

fant du peuple ; elle peut sentir le mauvais lieu, je le sais,

j'en f.i quelque honte, mais c'est là qu'elle a pris ce bon
sens nail, cette justesse pratique, cette fine raillerie qui la

distinguent des autres poésies modernes, et qui immortali-

seront plus lard La Font;u'ne et Voltaire, ces deux types de

ce côté de l'esprit français. Voltaire, que Chaulieu appelait

le successeur de F)7/on,tant la filiation de Voltaire à Villon

est frappante. Novateur dans les idées, Villon ne l'est pas

moins dans la forme, outre que l'im emporte l'autre, et que

quiconque innove dans les idées iimove nécessairement dan»

le style. On admire dans Villon des expressions vives, pit.
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toresqucs, trouvées; un style en apparence plus difficile à

comprendre, à une première lecture, (pic celui de Cliarlcs

<rOrlf''ans, |)aice qu'il est plus vrai, plus local, jilus fianpiis.

Charles d'Orléans écrit le français qui se parle dans Ions les

bons lieux, -voire même à la cour du roi anglais Henri V,

où les courtisans affectent de ne parler que français, par

prétention de seigneurs et maitres de la France. Villon écrit

le français du peuple de Paris; il prend la langue des lieux

où il prend ses idées Or, c'est cet élément-là qui donnera à

notre langue son originalité. Ne nous effarouchons (las de

l'étrange berceau d'où elle sort, d'autres l'ennobliront et

assez tôt; l'important est qu'elle ait un caractère propre,

qu'elle ne soit pas anglo-française, mais française seulement.

Or, c'est à Villon le premier qu'elle devra ce caractère. Je

crois donc, mal;.;ré quelques jolis vers d'une élégance précoce

de Charles d'Orléans, qu'il faut maintenir ;i Villon la pre-

mière place dans l'origine de notre poésie, et qu'il ne serait

pas convenable d'amender les vers de Coileau pour si peu.

Charles d'Orléans, c'est le poète féodal, le poète de cour,

des grandes maisons, des hautes baronnies ; il clôt la féoda-

lité. Villon, c'est le poète bourgeois, c'est le poète du peu-

ple, qui commence sur les ruines de la féodalité qui finit.

Encore une fois, notre poésie n'a pas une origine très-noble :

soit qu'on la fasse remonter au Roman de la Rose , soit

qu'on la fasse dater de Villon, notre poésie n'est pas de

haute naissance; c'est une fille du peuple, admirablement

douée, jolie et piquante plutôt que belle, mais à qui

Louis XIV donnera des titres de noblesse, et dont les écri-

vains du dix-septième siècle feront une grande dame.

Je ne résiste pas à faire un rapprochement, dont je ne

m'exagère pas d'ailleurs l'importance théorique, entre deu\

hommes qui ont travaillé en môme temps, l'un à l'reuvre

de l'unité de notre nation, l'autre à l'aîuvre de l'unité de

notre langue, entre Loui s XI et Villon, le premier se fai-

sant haïr comme liomme et admirer comme ouvrier puis-

sant de l'unité nationale; le second, méprisable, sinon haïs-

sable par ses mœurs, et admirable connue ouvrier de l'u-

nité de notre langue; tous deux négligés, sales, crapuleux,

au chapeau gras; tous deux larrons de quelque chose,

Louis XI de provinces et de morceaux de royaume, Vil-

Ion de rôt et de fromage. Nous retrouverons des analogies

du même genre enire Malherbe et Richelieu, Boileau et

Louis XIV, quatre grands esprits également absolus, cha-

cun pour son œuvre propre.

Nous entrons dans la période de développement de la

littérature Irançaise, la plus intéressante peut-être histori-

quement, mais qu'on a eu grand tort de vouloir mettre,

pour je ne sais quel prétendu mérite de naïveté, au-dessus

de la période de pericclion.

Dans la marche parallèle de la poésie et de la prose fran-

çaise, où la poésie a plus d'influence que de valeur .solide

,

et la prose plus de valeur solide que d'influence , comme
nous l'avons déjà remarqué dans la période de formation,

cinq grands noms, autour desquels se viennent grouper beau-

coup d'antres de moindre importance, marquent tout à la fois

et résumentles progrès simultanés de la langue et de la littéra-

ture françaises. En poésie, ce sont Marot,Ron sard, Mal-
herbe : Marot, placé entre le commencement du seizième

siècle et la fin du quinzième siècle, et servant de transition

de l'un à l'autre; Malherbe, poète de la seconde moitié du
seizième et des premières années du dix-septième, comme
Marot, fermant l'un et ouvrant l'autre; Ronsard, au milieu

même du siècle, ayant perdu la route tracée au commence-
ment par Marot, et ne pouvant pas deviner ni ouvrir celle

qui allait l'être à la fin; qui servit pourtant à la réforme de

Malherbe , mais sans le savoir, nous dirons pourquoi. En
prose, c'est Rabelais et Montaigne. On compte beau-

coup de noms intermédiaires : en poésie, ce sont Mellin

de Sai nt-Gelais, Brodean, Charles Fontaine, de l'école

de Marot; c'est Du liellay, co-rénovateur de la poésie

avec Ronsard; c'est Du Bartas, la charge des défauts de

Ronsard ; c'est Desportes et Bertaul, flus retcmis que

lui, comme dit Boileau; c'est Passerai, l'un des auteurs

do la satire lllénippi'e, qui ne suivait pas d'école, mais ([ui

obéissait à une indépendance d'esprit particulière ; c'est

D'.\ubigné, qui est Rignier sérieux; c'est Régnier,
qui croyait être l'adversaire de Malherbe, et qui travaillait

au même résultat que lui, avec cette différence qu'au lieu

d'y mettre des intentions théoriques, un système, il y met-
tait un admirable talent. Les prosateurs sont très-nombreux :

c'est Calvin, toujours jugé comme homme de secte, ja-

mais comme écrivain, quoiqu'il ait écrit de belles pages,
d'un style ferme, austère, et d'une correction précoce, un
despdres de notre irfiome, comme l'appelle Pasquier ; c'est

Amyot, qui traduit l'Iutarque avec des concetti italiens

et de la naïveté gauloise ; c'est La B o é t i e , l'ami de Mon-
taigne, dont le Contre-un ou la Servitude volontaire, est

d'un noble jeune liouwne, qui serait devenu un excellent

écrivain; c'est Charron, plus sec, plus aride que ;\Ion-

taigne, mais bon écrivain, le père de l'école dePort-Royal;
c'e>t Pasquier, dont les lettres sont si curieuses, et d'un

abandon si aimable ; c'est D'Aubigné, le poète de tout à l'heure,

prosateur auîsi énergique et aussi original; c'est Bran-
tôme, auquel il a fallu tout le scandale de son sujet pour

intéresser à des mémoires écrits dans un style d'anticham-

bre, faible et sanscoideur; ce sont les auteurs de la Mé-
nippée, ouvrage célèbre d'auteurs inconnus : Florent

Chrétien, Pierre Leroy, Gilles Durand, Nicolas Rapin, Pas-

serai. La plupart de ces prosateurs méritent d'être lus et

étudiés ; mais l'histoire a plus à prendre que l'art dans les

livres défrayés par les passions et les malheurs du temps,

et qui sont pour la plupart des confessions, des mémoires.

C'est de la littérature locale, personnelle, marquée de toutes

les exagér.ations contemporaines, bien différente de la litté-

rature universelle, conteuiporaine de tous les âges, où se

refléchit l'humanité reposée, impartiale, et non une société

livrée à toutes les agilalions, où la plume était une épée, et

où la pièce ne se jouait que pour les acteurs. Cette litléra-

ture-là sera le fruit du dix-septième siècle.

On connaît ces vers de Boileau :

Marat, bieiilôt après, fit fleurir les b:illjdes.

Et montra pour rimer des chemins tout nouvcatis.

Ce dernier vers n'e-st peut-être pas tout à fait exact. 11 sem-

blerait annoncer une sorte de révolution dans la poésie

française : or, de Villon à Marot il n'y eut pas révolution,

mais développement et progrès. Matériellement, Marot ne

change que peu de chose aux règles de la poésie. Le vers

de dix syllabes, qu'il manie avec tant de grâce et de facilité

qu'on a dit que c'était comme sa langue naturelle, existait

avant lui. Le mélange alternatif des rimes masculines et fé-

minines, dont il se dispense trop souvent, jusqu'à terminer

dix vers de suite par des rimes du même genre, ce mélange,

qui n'était encore à cette époque qu'un ornement, et qui

ne devint une règle de rigueur que cinquante ans après,

sous Ronsard, était en usage avant Marot. Son père, Jean

Marot, poète estimable, en avait laissé des exemples. L'é-

lision de l'e muet à la (in du premier hémistiche, dans le

vers de dix syllabes, que Villon ne connaissait pas , n'est

pas de l'invention de Clément Marot. Jean Lemaire lui en

avait donné des modèles. Le rondeau et la ballade exis-

taient avant lui, ainsi que toutes les autres formes de poésie

légère qu'on peut trouver dans son recueil. Mais .sa gloire

fut de perfectionner ces formes, d'y rompre davantage le

vers, de l'y assouplir, et surtout d'y faire entrer plus d'es-

prit, de grâce, de satire aimable et fine qu'on n'y en avait

mis jusqu'à lui. La plupart de ces formes étaient des cadres

qu'il eut la gloire de remplir.

Du reste, Marot est à tous égards le continuateur de

Villon. Comme en Villon, ses vers ne sont que son histoire

rimée. Saut le tribut qu'il paye à l'allégorie dans son pre-

mier ouvrage, et encore en animant par de jolis détails

ces formes surannées ses vers coulent de sa veine, sa poé-
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sie est personnelle. Il chante, comme Villon, ses amours, sa i

prison. Seulement ses amours sont plus nobles que celles de

Villon. Ce n'est pins la 'jente saulcissitre du coin, ce. sont

des princesses ou des maitresses de prince : Marguerite de

Kavarre, Diane de Poitiers. De même sa prison n'est plus

celle de Villon, ramassé par les gens du guet et enfermé

au Châtelet comme escroc. Deui fois Marot est emprisonné,

une première fois comme suspect d'hérésie. Marot avait

donné dans les nouTcUcs idées, par haine des dévols de la

Sorbonne, par bon ton, et parce que les dames y donnaient.

Enfermé au Cliàlelet, il y fait des vers contre ses juges, le

front levé et du ton d'un honnête homme opprimé par les

dévots. La 'econile fois, ce fut pour s'être avisé d'arracher

des mains des archers un iiomme qu'on menait en prison :

la protection de François \" l'en lira. De cette différence

de situation entre Marot et Villon devait résulter une dif-

férence marquée dans le ton de leurs poésies, et surtout un

progrès notable de la poésie française. Le langage de l'amour

dans Marot est plein de grâce; la galanterie y remplace le

libertinage, à quelques passages près, pourtant, où Marot fait

le Villon. Les idées en sont lines, polies, délicates; les

vers sentent la cour, lans être fades cependant, comme les

galanteries allégoriques des prédéccs-seurs de Villon, ni li-

bres comme ceux de ce naïf et rude génie des carrefours.

Si la prison n'in.spire pas mieux Marot que Villon, elle l'ins-

pire autrement. Villon, faisant sa complainte funèbre, lé-

guant à un ivrogne son muid, à un vicaire sa maîtresse, à

un ami trop gras deux procès ; se moquant de sa mort, s'a-

inusant à décrire son squelette, montre beaucoup de verve

et d'originalité. Marot parlant fièrement à ses juges, rail-

lant leurs procédures, leurs interrogatoires, leur avidité à

trouver des coupables; les tortures de leurs questions insi-

dieuses, pires que les tortures matérielles, montre, avec

beaucoup de grâce et de malice honnête, beaucoup île no-

blesse et de dignité. Voilà donc tout un ordre d'idées , et,

si je puis parler ainsi, tout un monde de nuances ajouté à

la poésie française. Marot, c'est Villon arraché à la pau-

vreté :

Où ne loge pas grand'loyaatc.

C'est Villon à la cour, devenu cavalier servant des belles

dames et protégé du roi. Ce sont deux poètes de la même
famille; mais le hasard a laissé l'aîné dans la fange de sa

naissance et de la basoche, et a élevé le premier jusqu'à la

domcslitilé de la cour. Le naturel est resté à tous deux , à

tous deux la franchise , la naïveté , le ton vrai d'une poésie

de veine, qui sort tout entière du poète.

Marot est du petit nombre des poètes privilégiés sur les-

quels il n'y a qu'une voix, peut-être parce que la contes-

tation ou l'envie ne commence qu'à une certaine hauteur,

où Marot
,
poète charmant , ne s'est pas élevé. On ne peut

que répéter ce qui a été dit par tout le monde de la grâce de

Marot, de la délicatesse enjouée de ses idées, de retour
heureux qu'il sait donner à toute chose. La naïveté si admi-

rée ou plutôt si aimée dans Marot est d'une autre sorte, ce

semble, que celle des poètes antérieurs. En ceux-ci elle

paraîtrait plutôt une infirmité de la langue qu'une tour-

nure partie nliéie de leur esprit; en Marot elle est un don
naturel de l'homme. Marot est naïf alors même qu'il exprime
les idées les plus fines, les plus déliées, là mêmeoii il semble
qu'il ne doive être dupe de rien

,
pas même de ce qu'il dit.

C'est une grâce particulière, c'est un ton naturel que pren-

nent toutes ses idées à son insu. Et cela est d'autant plus
sensible que la langue dès ce temps-là paraît très-avancée,

qu'elle est rirlie, souple, abondante, si bien que La lîruvire

a pu dire avec raison de Marot : < 11 n'y a guère entre .Ma-

rot et nous que la différence de quelques mots. « Je crois

bien que c'est surtout par l'eflot d'ime illusion bien naturelle

au milieu de tous ces efforts de style et de toutes ces pré-

tentions à l'extraordinaire que nous voyous autour de' nous,
que nous trouvons si nadsla plupart des tours ébau(-hiset
•\c» béga)ciiicnls du vieux langage; mais pour Marot, ce

n'est qu'un senttinent juste. La naïveté y est -ndépendante

de l'état de la langue et des idées qu'elle veut exprimer;

elle est visiblement le génie même de l'homme. Que Marot

fasse des élégies un pou subtiles ou traduise des psaumes

,

il est naïvement alambiqué dans les unes , naïvement mys-
tique dans les autres. 11 a cette ressemblance avec La Fon-

taine, que tous deux parlent avec la grâce des enfants une
langue très-virile et très-avancée, quoique celle du siècle

de .Marot ne le soit que relativement , et que celle du siècle

de La Fontaine le soit absolument. Jean-Baptiste Rousseau,

dans sa maussade épitre à Marot, caractérise assez spiri-

tuellement le génie de celui-ci :

Par TOUS, en France, épîtres, triolets.

Rondeaux, chansons, ballades, virelets,

Gente épigrarame cl plaisante satire

Ont pris naissance; en sorte qu'on peot dire,

De Promclliée hommes sout émanes,

Et de Marot joyeux contes sont nés.

On a compté les vers tendres de Marot : c'est une preuve

qu'il en a peu ; la galanterie était la seule sensibilité de son

temps.

Après la mort de Marot, Octavien Mellin de Sainl-Gelais,

autre fils d'un autre père poète aussi, continue lamauiesù

de Marot; mais ses vers, plus prétentieux, niignards, in-

fectés de tous ces concetti italiens venus à la suite des

guerres d'Italie , n'ont plus ce caractère de simplicité qui

fait aimer ceux de Marot. Ce n'est plus du français, mais

de l'italien francisé. D'ailleurs, Saint Gelais, prélat consi-

dérable, liommedecour, sachant à quelle cour ombrageuse

il avait affaire , n'avaitdù imiter que la partie galante de son

modèle, et ne pouvait guère continuer ses satires contre les

gens d'église (il en était), ni contre la Sorbonne (les évè-

ques même en avaient peur ). La poésie en était là sous

Diane de Poitiers, laquelle avait mis sa bigoterie de maî-

tresse royale déchue et de fenune sur le retour à la place de

l'agréable effronterie delà cour de François \". C'était Marot

affadi, italianisé, expurgé par un prélat bel esprit , Marot,

moins ses charmantes satires, moins son enjouement, sa

moquerie aimable, moins ses intarissables épigrammes contre

les sots, les juges, les moines et les maris. Ce fut alors que

de jeunes esprits, doués de talent , nourris dans les études

de l'antiquité, levèrent l'étendard de la révolte, et atta-

quèrent la poésie abâtardie, constituée, reniée, que repré-

sentait l'évêque Octavien Mellin de Saint-Gelais. Jusque ici,

l'érudition solide, celle dont nous verrons déjà d'heineuses

applications dans Rabelais, cette érudition qui avait ranimé

et renouvelé toute l'Italie , celle des Erasme, des Budé , des

Thomas Morus, des Mélanchthon, n'était pas encore entrée

dans l'éducation des poètes. Enfants du sol , ignorants ou à

peu près, les plus instruits, comme Marot, ayant lu VArt

d'aimer, les épigrammes de Martial, Catulle, Tibulle, em-

pruntaient toute leur poésie, soit à un ordre d'idées banales

et rebattues, comme Jean de Meung et Chartes d'Orléans,

soit aux divers accidents de leur vie agitée, comme Villon

et Marot. L'érudition était dans les magistrats, dans les pro-

fesseurs, dans les écrivains en latin , elle n'avait pas encore

atteint les poètes. Les premiers auxquels il allait être donné

de puiser à cette source si féconde et si enivrante, les pre-

miers qui allaient comprendre les chefs-d'œuvre des litté-

ratmes antiques, devaient réagir avec mépris contre la

poésie nationale, telle que l'avait déshonorée Sainl-Gelais,

telle même que Villon et Marot l'avaient créée, c'est-à-dire

réduite à des jeux d'esprit, à des plaisanteries agréables, &

des épigrammes, à des galanteries, en un mot à un ordre

d'idées exclusivement joyeux et léger, sans profondeur et

sans portée. C'est ce qui arriva aux poètes de la brigade

de lUnixard , dont un critique distingué, M. Sainte- Ikuve,

a spirituelleinent exhinué les titres oubliés, et dont le ma-
nifeste fui écrit et lancé dans le public par Joachim Du

Bellay.

Le caractèrede ce manifeste, remarqualilement écrit, non-

seuk'ineul pour l'époque, mais poirr toute époque, et qui
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vint si rudement secouer sur son fauteuil de prélat opulent

et de poète de cour 1 heureux SaintGelais, perdu en ce ino-

mcnt-ià dans les subtilités de quelque petit sonnet précieux

à la nianlÉre italienne, c'est qu'en niônic temps qu'il Oéfcnil

l'idiome français, la langue nationale, il demandequ'elle aille

s'enrichir et sefccouderdans les langues de l'antiquité. En
même temps qu'il se déclare partisan passionné de la langue

indigène, de cette langue qu'on sacriliait à l'Italie, il prêche

l'imitalion des Grecs et des Latins. L'idée était élevée et juste.

Mais comme il s'y joignait un violent esprit de réaction, et

qu'en toute réaction on va au delà de la pensée première, et

comme en outre il n'y eut pas dans la brigade un honuiie

d'assez de génie pour réaliser la théorie de Du Bellay et pour

s'inspirer de l'antiquité sans cesser d'être français, il en ré-

sulta dcA poètes moins français que Marot leur devancier,

et d'infidèles traducteurs de l'aiiliquile plutéit que d'intel-

ligents iniilatcurs.

A leur tète fut un homme qui délivra un brevet 'd'im-

mortalité commune et solidaire à tous les compagnons de

son œuvre de réaction , et qui ne fit que les suivre ou les

précéder dans cette chute grotesque dont parle Loileau.

Cet homme, c'est Ronsard.

J'ai dit que la pensée de la révolution littéraire dont Joa-

chim Du Bellay rédigea le manifeste , et dont Ronsard fut

le héros , était à la fois l'imitation de la poésie antique et

le perfectionnement bien ou mal entendu de l'idiome fran-

çais. Un homme d'un véritable génie aurait peut-être suffi

à réaliser cette tâche
,
qui devait remplir si glorieusement le

dix-septième siècle; mais Ronsard, ni aucun poète de sa

brigade, devenue plus tard la jî/éia de, n'avaient un véri-

table génie. Il arriva que l'imitation des anciens, dans leurs

niains maladroites et avec leurs arrière-pensées de réaction

littéraire, ne fut qu'un plagiat froid et mort. Ronsard, pour

son compte , ne prit des poésies antiques que leur ordon-

nance, leur forme, leur dessin, leur mouvement métrique;

il figura des odes pindariques, des chansons anacréon-

tiques, des cglogues virgiliennes , des élégies tibulhques. Il

coupa La Franclade iui \'Enéide ; il prit & l'un une ode,

dont il traduisit le milieu et à laquelle il mit un connnen-

cement et une fin de sa façon, jurant avec le milieu; à

l'autre, il prit une élégie dont il changea le dénofiment; à

celui-ci une chanson ou il mêla les mœurs modernes avec

les moeurs antiques. Il brouilla tout, comme dit très-bien

Boileau , faisant de belles femmes terminées en queue de

poisson , amalgamant la sublililé de la poésie italienne avec

la grâce naïve de la poésie grecque ; faisant des odes , oui

,

mais des odes pindarisantes, et non pas françaises, et n'in-

ventant en réalité que le nom , mais point la chose. Ses sa-

tellites, comme il arrive, allèrent plus loin que lui : ils

proposèrent sérieusement d'appliquer au.x vers français les

règles de la métrique grecque et latine , et firent des hexa-

mètres , des pentamètres et des asclépiades français.

Quant à l'idiome national, tout le perfectionnement qu'y

introduisirent Ronsard et la pléiade se réduisit à un mé-

lange ridicule de tous les patois provinciaux, d'une foule de

ternies empruntés à des professions spéciales , de vocables

normands , wallons ,
picards , cousus à ces formes pom-

peuses , à cette fausse noblesse, à ces tours ambitieux, mi-

sérable travestissement de la poésie antique. Tout cela

forma une langue bariolée
,

pédante, inintelligible, à ce

point que les maîtresses de Ronsard se faisaient expliquer

par des commentateurs les madrigaux de leur amant ; lan-

gue vague , sans nnilé, sans analogie, pauvre et maigre par-

dessous, par-dessus recouverte d'une façon de manteau

antique; jargon nii-parli de patois vivants et de langues

mortes, d'italien, de latin, de grec, chargé d'épithètes ho-

mériques , descriptif à l'excès, novateur sans nécessité,

sans choix et sans goût; courtisanesque et populacier,

érud-tet sauvage; vrai pêle-mêle d'audace et d'impuissance,

de stérilité et de facilite formidables, de puérilité et d'em-

phase, d'inexpérience grossière et de raffinement, de paresse

«t de labeur ; effet de ce vertige d'esprit qui ne manque

guère de 5r,isir rcs hommes dont le rôle est au-dessus de
leurs talents, et ii qui l'ivresse de l'importance tourne la

tête; poésie unique, comme la fortune du poète, et qui a

donné à Ronsanl une immortalité relative.

On peut d'ailleurs reconnaître dans Ronsard de l'imagi-

nation, des ébauches heureuses, une certaine élévation de
ton, sinon d'idées, de la fécondité, quelque invention de
style, et çà et là, dans ses poésies amoureuses particuliè-

rement, de jolies pièces , fines, délicates, par où il ne sur-

passe point Marot, mais le continue; des épithètes et des

tournures ingénieuses, et généralement une gravité et une
pompe qui furent de bons germes pour l'avenir, et qui

étaient un progrès sur Marot
Dans toute réaction, il y a une bonne pensée et il y en a

l'excès; la réaction passée, l'excès disparaît, tombe dans

l'oubli, entraînant quelques noms qui lui ont drt une répu-

tation brayante; le bon demeure. 11 resta de beaux vers de

Ronsard , une pensée féconde , la pensée que toutes les lit-

tératures sont solidaires
;
qu'il (allait connaître l'antiquité;

que la poésie française ne pouvait pas rester isolée; mais

que si elle devait puiser au trésor des littératures étrangères

pour le fond des idées , il fallait qu'elle restât exclusive et

indigène dans la forme. Ce fut là le caractère de la poésie de

Malherbe. Lui aussi eut de l'érudition, lui aussi fut initié à la

pensée des anciens et à la littérature italienne; mais pour la

langue, il la fit rentrer et la maintint despotiquement dans

son caractère exclusif et local. Le vrai et le juste étaient dans

une réaction nouvelle qui détruisit l'échafaudage de Ronsard,

le grotesque appareil polyglotte de la pléiade
,
pour en re-

venir à la langue de Villon et de Marot, fécondée, ennoblie,

agrandie par une intelligence vraie et un commencement
d'assimilation du fonds antique. Cette réaction qui devait

avoir un double effet, celui d'emporter les ridicules essais

de poésie française scandée selon la métrique des anciens,

l'amalgame de la naïveté antique avec la sentimentalité

ilalienne, les épithètes homériques, la toux ronge-fjoumon,

le soleil brûle-champs, la g-ae,ue. verse-sang, Bacchusai/nc-

painpre , le Pindare greffé sur le Pétrarque ; et en outre

celui de nettoyer du mélange grossier des termes spéciaux

et des patois de province la langue poétique, et de renvoyer

dans leurs villages le mots wallons
,
picards et normands ,

avec leurs oripeaux grecs et latins. Malherbe fut le chef

actif, militant, et le plus grand poète de cette double réac-

tion.

D'abord, dans sa jeunesse, il paye tribut au pétrarchisme.

Mais cela dure peu. Son bon sens, sa haute raison, son

instinct français , le retirent de ces mignardises que Des-

portes et Bertaut continuaient d'aiguiser paisiblement dans

leurs riches et oisives prélatures. Il s'affranchit du joug de

l'imitation étrangère , et traite avec le plus profond mépris

ceux qui s'y soumettent
,
joignant dès l'abord à son rôle de

poète le rôle de réformateur, et, comme un général d'armée,

donnant à la fois ses ordres et payant de sa personne. 11

centralise la langue française. Paris, devenu sous Henri 1\

et Richelieu la capitale politique de la France, devient sous

Malherbe et par .Malherbe la capitale littéraire. 11 proscrit,

quoique Normand , des expressions du patois normand ; et

s'il ne crée pas à lui tout seul le français littéraire , à lui

tout seul il l'impose despotiquement à tous les écrivains.

Il est impossible qu'on ne remarque pas ici l'analogie

existant entre le mouvement qui entraine la France vers l'u-

nité politique et celui qui entraîne la langue vers l'unité

littéraire. Il est impossible qu'on ne compare pas involontai-

rement les caractères des deux hommes qui sont les instru-

ments les plus actifs, les plus puissants, les plus dévoués de

ce double ouvrage : de Richelieu, l'homme de l'unité politi-

que ; de Malherbe, l'homme de l'unité littéraire. Qui donnait

à ce gentilhomme normand le droit de se proclamer infail-

lible, de mépriser tous ses devanciers, de biffer tout Ron-

sard , de ne laisser à Desporles que quelques vers par cha-

rité, de traiter de sottises non pareilles, de bourres er-

celknles, de niaiseries, de pédanteries, tout ce qui
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blessait son bon sens, de ne pas aimer ses amis jusques et

y compris leurs mauvais vers , et d'estimer le seul Régnier,

par exemple, tout en ne l'aimant pas? Qui donnait à Ri-

chelieu le droit d'abattre les dernières (êtes de la ft^odalitt'

?

La philosophie de l'histoire explique tout par ce mot : la

Providence. Eh bien
,
pourquoi n'y aurait-il pas eu la niiîme

Providence dans la tyrannie littéraire de l'un que dans la

tyrannie politique de l'autre? Si le succès incontesté, pai-

sible, durable, confirmé par tous les nommes de sens, est

la marque d'un dessein delà Providence, comme ce succès

n'a pas plus manqué à Malherbe qu'à Richelieu, pourquoi

craindrais-je de dire que la France avait aussi besoin de l'un

que de l'autre?

Deux résultats sont dus à Malherbe : l'un , décisif pour le

ton et pour la matière même de la haute poésie française
;

l'autre
,
pour la forme et pour la grammaire. Par le premier,

Malheibe établit et fait prévaloir la nécessité du choix et de

la convenance des pensées
;
par le second, il fait la Ihi'one

de la langue poétique; il en reconnaît les caractères, grSce

à son admirable bon sens , et sans doute après des études

comparatives très-profondes. Il distingue ce qui est littéraire

de ce qui ne l'est pas; il fixe souverainement la langue; il

dit : Ceci est bien, et cela est mal; ceci est français, et cela

ne l'est pas ; cette expression très-employée ne doit pas

l'être ; ce tour admiré ne vaut rien. Du reste , comme Vil-

lon, il fait sortir la langue du fond même du peuple de Pa-

ris , et quand on lui demande qui parle le bon français , il

dit : Ce sont les crocheteurs du Port au Blé.

.Sa nature d'esprit, son âge, convenaient admirablement à

cette dictature. Malherbe est un homme plus que mùr; ses

plus belles odes ont été écrites à soixante ans : à cet âge,

l'imagination est réglée chez les hommes privilégiés oii clic

n'est pas éteinte ; le goût est infaillible , autant que peut l'être

quelque chose qui est de l'homme ; la raison, mûrie par les

comparaisons et les expériences , est assise ; c'est le bon

temps pour savoir le quid deceat, quid non, dont parie

Horace. En outre, Malherbe est peu fécond; et ce qui est

un défaut dans un poète sera une qualité dans le poète

théoricien. Trop de fécondité l'eût jeté dans des excès, et

le législateur aurait pu être démenti par le poète. De ces

deux rôles ; celui de législateur allait mieux à ses goûts

,

à sa paresse; il hésitait devant les difficultés même qu'il

avait créées, et il est très-certain qu'il avait plus le bon

sens qui voit le bien que le génie qui l'exécute. Il préféra

toujours aux labeurs de la composition les longs entreliens

dans sa petite chambre à six chaises , entretiens qui deve-

naient au dehors des arrêts de langage et de goût pour la

cour et la ville.

Voilà enfin des vers oiJ la précision, la clarté, la logique,

une noblesse sans enflure , ne sont plus des qualités de ha-

sard, des dons de la fortune , mais des qualités de réflexion,

des obligations théoriques. La haute poésie française est

née. Les successeurs de Malherbe ôteront à sa longue et

majestueuse période un peu de cette roideur et de ce pédan-

tisme doctrinal qui la gênent; ils feront entier plus d'idées

dans ce vêtement, peut-être un peu trop ample iiour la pen-

sée qu'il habille , et nous aurons une poésie à la fois sévère

et riche , contenue et abondante , harmonieuse et pleine
,

douce , naïve , sensée , avec toutes les qualités de l'inspira-

tion , et une sorte de solidité et de régularité algibriques.

Malherbe, après une vie assez monotone, après heauconp

de conversations, mourut en grammairien (lii28), relevant

,

dit-on , tout mourant qu'il était , une faute de français que

faisait sa garde-malade, et lai.ssant un petit recueil et une

infiuence immense. En vain fut-il altaciué sourdement par

le bon Régnier, qui , sans s'en douter, avait le plus aidé à

sa dictature, en faisant d'instinct et dans d'.idmirables vers

les réformes <|ue Malherbe faisait par ses théories; et |)ar

M"" de Gournay, la fille adoptive de Montaigne, laquelle

réclama vainement pour Ronsard et les vieux de la pléiade

dans des pamphlets plus sensés et plus amusants que la

cause qui les inspirait. Le caractère de la haute poésie

française avait été irrévocablement fixé par Malherbe.

Moins estimée que la poésie, qui seule encore passait

pour un art, au seizième siècle, la prose devait laisser des

traces bien autrement profondes. Deux hommes que nous

avons nommés , Rabelais et Montaigne , en créent pour ainsi

dire toute la matière, et à la différence de la poésie, qui

reçoit d'immenses accroissements au dix-septième siècle, la

prose n'y reçoit guère que des modifications.

L'érudition de Rabelais ne ressemble en rien à celle du
milieu du quinzième siècle , ni à celle de l'école poétique

représentée par Ronsard : érudition toute de forme et d'é-

corce, si cela peut se dire. C'est l'érudition des idées. On
voit que les anciens l'aident à penser, et ce qu'il leur doit

est énorme. L'esprit de la sagesse antique vient s'ajouter au
développement indigène et au progrès propre de l'esprit

français ; les idées de l'antiquité mûrissent et fécondent les

idées françaises. Ce mélange, et, qu'on me passe ce mot,

cette fécondation , déjà bien frappante dans Rabelais , le sera

bien plus encore dans Montaigne. Cependant , même encore

en Montaigne, les idées anciennes et les idées françaises

marcheront, pour ainsi dire, côte à côte, se mêlant quel-

quefois, restant plus souvent isolées les unes des autres.

L'érudition paraîtra encore un ornement, une addition, un

lieu commun d'emprunts littéraires , une glose. Attendez le

dix-septième siècle
,
pour voir les idées anciennes et les idées

françaises se fondre en un même tout, en un même ensem-

ble , en une même littérature
,
plus humaine que locale, que

j'appelerai volontiers la troisième forme de la littérature

universelle. L'érudition ne s'aperçoit plus, ne se montre

plus du doigt, elle se sent. Il n'y a plus d'emprunts ni d'i-

mitation ; il y a assimilation.

Au commencement du seizième siècle, l'érudition est en

quelque sorte un avantage particulier de la personne, et non

l'effet général d'une éducation commune , comme au dix-

septième siècle; aussi la voyons-nous étalée sans mesure et

sans goût, exagérée, pédante; c'est le ridicule d'une qua-

lité. Rabelais lui-même
,
quoique sachant bien la valeur vraie

des emprunts qu'il faisait aux idées anciennes, n'échappa

point à ce ridicule de l'érudition pédante. Il voulut importer

non-seulement les idées, mais les mots, et fondre dans l'i-

diome français tout le vocabulaire des langues grecque et

latine, soit, je le répète, qu'il eût été atteint de la pédan-

terie des érudits, soit qu'il eût besoin de trois langues à

la fois pour l'incomparable riihes^e de ses idées, folles ou

sensées
,
qui débordaient notre idiome , encore incertain et

pauvre , en sorte que lui
,
qui raillait dans autrui l'érudition

des mots , en était infecté lui-même.

Apprécier rinfiuence de Rabelais sur la langue et la litté-

rature française n'est pas si difficile que deviner le sens de

son ouvrage et en faire l'analyse. Rabelais est le premier

écrivain en prose où commence à se montrer l'esprit fran-

çais , esprit libre et moqueur, ennemi des préjugés , tout en

transigeant avec eux par prudence, ne se laissant pas pren-

dre aux apparences, mais pénétrant au fond des choses et

des hommes, aimant à narguer les puissances, les gens qui

sont doubles, qui ont un caractère et un rôle, et le caractère

abrité sous le rôle : les moines, les docteurs, et toute espèce

qui profite de la simplicité populaire; ami des innovations

praticables, du progrès , et point de ce qui n'en a que l'air;

plus malin que méchant ;
quelque chose, enfin, qu'il est plus

aisé de sentir que de résumer, et qui ressemble beaucoup ii

ce que Rabelais appelle le pantagruélisme : « Je suys , dit-il

,

au prologue du quart livre (I. ]v), moyennant un peu de pan-

tagruélisme (vous entendez que c'est certaine guayeté d'espe-

rit conficte en mépris des choses fortuites ), sain et dcgourt

(dégourdi), prest à boire, sy voulez. >> C'est charmant , et

c'est ce que nous cherchons. C'est une définition complète

en quelques mots vagues, mais plutôt par trop d'extension

que par manque de précision. Cet esprit français, libre ju-

geur et libre parleur, sceptique, moqueur, méprisant les

choses fortuites, ne s'aperçoit pas encore dans Froissart

ni dansComines. Dans Froissart, il n'a qu'une seule de se»
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niialil<îs, la naivflé ; du re'^te, il s'abdhiue; il conte, mais

nejiii^e pas; il ne raille jamais; il ouvre de grands yeux, il

estébalii, il est quelipie |ieu badaud. Dans Comines, c'est

l'esprit d'un homme plutôt que l'esprit national; c'est un

sens parlicnlier des affaires et des bommes publics ; c'est une

qualité de la condition et de l'Individu plutôt qu'une (pialité

de la nation L'esprit français ne serait pas si dévot que le

bon Comines. Il apparaît dans les poètes, dans Jean de

MeunR, dans Guillaume de Lorris; il est déjà tout entier

dans Villon. En prose , il ne se montre que dans Rabelais.

Que respecte Rabelais des choses fortuites? L'ambition

des princes , c'est l'insatiable faim de Grandgousier. Le par-

lement, c'est la taupinière des cbats fourrés, où Panurge

est obligé de laisser sa bourse. Les juges corrompus et igno-

rants, c'est Bridoye, qui décide les procès par le sort des

dés, et n'en juge pas plus mal; Bridoye, aïeul de BriJ'oi-

son. L'abus de la dialectique aristotélique, c'est Janotus a

Graijmardo redemandant en baralipton les cloches de

Notre-Dame, dont Gargantua a fait des clochettes pour sa

mule. La sensualité des moines , ou plutôt le monachisme

tout entier, c'est frère Jean des Entommeures, qui pense

qu'un moine savant serait un monstre inouï, et que pour

vivre à son aise et faire son salut, il n'est rien de tel que

bien manger, boire d'autant, et dire toujours du bien de M. le

prieur. Rabelais ne ménage pas les médecins, quoi qu'il en

soit. Quelle farce amusante que ces valets munis de lan-

ternes que Gargantua, pris d'un violent mal d'estomac, avale

avec des pilules où ils sont enfermés, et qui se mettent à son-

der les lieux souterrains " dont la médecine ne s'embarrasse

guère » ! Rabelais est novateur, dans la mesure de l'esprit

français, pour soutenir ce qui est bon, quoique nouveau.

Ponocrafes, le précepteur de Gargantua, veut lui appren-

dre à réfléchir. Il lui fait désapprendre d'abord les formules

de l'école, et lui enseigne les sciences naturelles, l'arithmé-

tique, l'art de la gymnastique; il le mène dans les ateliers,

parmi les artisans et ouvriers, afin de lui faire voir les sour-

ces des richesses des nations. Maître Éditu proclame, dans

l'île Sonnante, le partage égal des successions, comme étant

de droit naturel. Il y a bien d'autres innovations et har-

diesses de ce genre ; mais prenons garde ; en voulant élever

Rabelais trop au-dessus de son siècle, ne tombons pas dans

l'excès de ce critique qui y a trouvé la garde nationale

de 89.

L'influence d'un tel esprit devait être grande sur les

contemporains
,
quoique assurément moins grande que ne

le fut celle de la poésie, si inférieure à la prose, surtout

pour le fond. Rabelais fit deux écoles, l'une de bouffon-

nerie et l'autre d'esprit français. Les partisans de sa bouf-

fonnerie, de son intarissable verve burle.sque, se .sont

perdus en voulant l'imiter, sauf Béroalde de Ver vil le,

dont le Moyen de parvenir renferme de jolis contes; ceux
de sa raison , de sa fine raillerie , de son mépris des c/ioses

fortuites, forment une chaîne de libres penseurs, parmi
lesquels il faut compter en première ligne Montaigne, Vol-
taire et, de notre temps, Paul-Louis Courier. Quanta la

langue, peu d'auteurs ont plus fait pour notre bel idiome
que Rabelais : il y a versé une foule d'expressions et de fours

qui sont restés ; mais grand nombre de ses latinismes et

de ses grécismes ne lui ont pas survécu. Montaigne le range

parmi les auteurs simplement plaisants : voulait-il dissi-

muler sous ce jugement dédaigneux tout ce qu'il lui avait

pris?

C'est ici le lieu de parler de cet bomrae qui , en dehors
de toutes les querelles littéraires, du fracas des réputations,

des discussions théoriques sur la langue, nourrissait dans
la solitude , dans les voyages et dans les lectures , dans la

méditation désintéressée, l'esprit le plus original du seizièir.e

siècle. Je veux parler de Montaigne
,
philosophe au milieu

des guerres politiques et religieuses, écrivain admirable au
miliea des contradictions et du choc des théories. En litté-

rature, en politique, en religion, chacun disait ; Je sais

lout. Montaigne, lui
,
prend pour devise : Que sais-je? Ce

n'est pas le pyrrlionisme absolu, comme le lui reproche
Pascal; c'est seulement la résistance d'une raison indépen-
dante et supérieure à toutes ces opinions, ii tous ces partis,

qui croient tenir la vérité , et qui l'imposent tour à tour a
leurs adversaires , selon les chances de la fortune

, par
l'épéc, par la torture, par les supplices, par le fer et le feu.

Le scepticisme de Montaigne proclame la liberté de la cons-
cience

, et conserve saine et sauve la moralité des nations.
Montaigne a eu la destinée d'un homme vraiment supé-

rieur à son siècle : comparez-le à Ronsard, qui naît, vit

et meurt dans l'applaudissement universel. Montaigne n'est
point compris; quelques hommes seulement en font cas,
mais sans trop s'en vanter. Juste-LIpse l'appelle le Thaïes
français; Pasquier le lit avec délices, mais l'adnnre moins
que Ronsard ; de Tliou écrit de lui en latin : « C'est un homme
d'une liberté naturelle, que ses Essais immortahseront dans
la postérité la plus reculée. » Le cardinal Du Perron appelle
les Essais le bréviaire des honnêtes gens. Montaigne est

lu et goûté; en secret il obtient des assentiments indivi-

duels et réservés ; mais il n'a pas d'influence réelle. Ses en-
nemis

,
quoique plus nombreux que ses amis , ne le sont pas

beaucoup. Les gens d'église qui le lisent le traitent de so-
phi.ste; Joseph Scaliger l'appelle un ignorant hardi. Au
commencement du dix-septième siècle, ses admirahturs n'aug-
mentent guère, malgré le zèle de la demoiselle de Gournay
à chauffer par ses pieux libelles l'admiration pour son père
d'adoption. Balzac, à côté d'éloges sincères, en lait des cri-

tiques assez vives ; Port-Royal tout entier s'insurge contre
son scepticisme ; et le plus grand homme de cette pieuse
compagnie, l'austère Pascal, se montre plus sévère pour
Montaigne que pour les jésuites. Son livre , selon Pascal

,

est pernicieux , immoral
,
plein de mots sales et désbon-

nêtes; Montaigne ne songe dans fout son livre qu'à mourir
mollement et lâchement. Dans la logique de Port-Royal , il

n'est pas mieux traité : on ne lui rend même pas la justice

littéraire , et on profite de lui sans l'en remercier. Sur la

fin du siècle , on commence à le voir avec plus de désintéres-

sement , on le juge mieux : La Bruyère imite visiblement
son style; La Fontaine le médite; Bayle, esprit si judicieux,

si sain , si facile , le continue et le commente. Mais c'est au
dix-huitième siècle seulement que Montaigne est apprécié

à sa juste valeur : il est reconnu et proclamé par tdus les

écrivains éminents comme leur prédécesseur et leur glorieux

aïeul. Montaigne vit de sa véritable vie; il esta sa place,

en pleine compagnie de sceptiques; il n'a plus affaire ni

aux gens de religion ni aux jansénistes. Voltaire reprend
toutes les idées de Montaigne, et, les transformant dans son
style vif, précis , fait pour l'action et le combat, il donne le

mouvement et l'allure polémiques à toutes ces opinions qui

étaient enveloppées dans Montaigne , du langage abondant,
curieux

, pittoresque et légèrement diffus, de la spécula-

tion oisive du seizième siècle. Rousseau le copie; Montes-
quieu , Diderot et tous les encyclopédistes l'étudient , lui

font des emprunts , rhabillent ses ingénieuses rêveries. Il

est dans la destinée de Montaigne que plus il va en avant
dans les siècles, plus sa renommée augmente. Tour à tour

tous les côtés de son admirable livre reçoivent une .sorte de
vie nouvelle. Dans le dix-huitième, ce sont les idées; dans
le dix-nenvième, c'est le style de cegiand esprit qu'on étudie

et qu'on remet en honneur. C'est dans Montaigne , dit-on,

qu'il faut aller rajeunir la langue par des innovations ou
plutôt par des résurrections de bon aloi.

Comme il a le mieux peint son humeur, Montaigne a le

mieux défini son style : " C'est aux paroles, dit 11 , à servir

et à suivre, et que le gascon y arrive, si le français n'y peut

aller. Je veux que les choses surmontent, et qu'elles rem-
plissent de façon l'imagination de celui qui escoute qu'il

n'aye aucune souvenance des mots. Le parler que j'ayme

,

c'est un parler simple et naif, tel >ur le papier qu'à la bou-

che; im parler succulent et nerveux, court et serré, non tant

délicat et peigné que véhément et brusque :

li.TC dcmum sapict diclio, qusE feriet
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plutôt difficile qu'ennuyeux, esloigné d'affectation, desréglé,

descousu elhardy ; chaque loppin y face son corps , non pédan-

tesque, non fratesqiie, non plaideresque. « C'est là en effet le

stvle de Montaigne. Doué d'une imagination vive et poétique,

qui saisissait les choses par leur côté pittoresque et colorait

les abstractions elles-mêmes
;
plein de finesse et de raison, ri-

che de son fonds et du fonds antique , il trouva la prose à

peine sortie du berceau , sans précédents , hardie et aventu-

reuse comme tout ce qui commence; il la plia aux merveil-

leuses fantaisies de sa pensée; il l'enrichit de tours origi-

naux qui prirent cours en son nom, comme des pièces

frappées à son coin. Derrière lui
,
pas de modèle qui lui im-

posât des règles de langage et des convenances de compo-

sition ; autour de lui, pas de critique qui l'accusât de violer

la langue traditionnelle; devant lui , un siècle qui se dé-

brouillail à peine , et qui attendait sa langue de ses grands

écrivains. Sans grammaire, sans théories slationnaires, sans

règles, sans conditions, il se sentit plus hardi à créer, et

11 traita la langue non comme l'héritage de tous, mais comme

sa propriété personnelle. Ainsi font les hommes de génie

qui naissent dans l'enfance des langues : ils imitent les gens du

peuple , toujours enfants même au sein des langues perfec-

tionnées, lesquels , ayant beaucoup d'Idées et peu détours

à leur service, courent aux équivalents, aux comparaisons,

aux figures , s'aidant de tout pour parler comme ils sentent,

rapprochant, combinant en toute licence, et se faisant, dans

la chaleur du moment, une langue incorrecte, mais vive,

expressive et colorée.

Toutefois , dès le temps de Montaigne on faisait des re-

proches à sa langue : " Tu es trop espais en figures, « lui

disait l'un; < Voilà un mot du crû de Gascogue, » lui disait

l'autre. Celan'était peut-être pas sans raison; mais qui pour-

rait avoir le courage de critiquer Montaigne? Esprit en de-

liors de toute théorie, de toute influence directe, côtoyant

son siècle, mais ne s'y mêlant point, faut-il critiquer en vertu

d'un système un homme qui n'eut de système sur rien ; Ce-

pendant la langue se règle , s'ordonne en dehors de lui, à

son insu. C'est l'affaire de Malherbe
,
qui a écrit des pages

di' prose plus achevées et plus riches de pensée que ses vers ;

c'est celle surtout de Balzac, à qui a été départi le soin de

la langue théorique. Ici il ne faut penser qu'à son plaisir;

il faut avoir l'esprit libre de tout ce qui est critique, formes,

théories , partis pris de toutes sortes pour s'abandonner

naïvement à l'enchanteur Montaigne. C'est d'ailleurs à Mon-

taigne que commence la longue et majestueuse époque de

noire littérature classique; et son livre est le premier, par

rang d'ancienneté et de gloire , de tous ces chefs-d'œuvre

(pii sont la part du génie français dans le grand œuvre du

perfectionnement de l'esprit humain.

Après avoir conduit la poésie française jusqu'à l'époque

de sa constitution théorique, qui a élé l'ouvrage et la gloire

de Malherbe, je conduirai la prose jusqu'à Balzac, qui a fait

pour elle ce que Malherbe avait fait pour la poésie. La prose

française ne s'est point formée, comme la poésie, par action

et réaction ; elle chemine sans bruit , sans être remarquée
;

personne ne parait croire qu'elle puisse jamais être une lan-

gue liltéraire. Elle est reléguée au service des idées sociales,

politiques ou proprement domestiques; à la poésie seule

échoit le service des nobles pensées, des créations litté-

raires de l'esprit. Cependant la prose marche , avance, d'au-

tant plus sûrement qu'on s'occupe moins d'elle, et qu'elle

n'est pas exposée aux retours et aux excès que les systèmes

et le choc des influences font subir à la poésie. Dans Calvin,

contemporain de Marot,elle se plie déjà au raisonnement

dogmatique, et si elle a peu de variété , si elle n'est pas en-

core littéraire , elle prend de la gravité, de la précision, de

la clarlé, de ia logi(iue. Dans Vllluslrnlion de la langue

française, par Du Bellay, elle a de l'éclat , du mouvement,

et elle s'enrichit de fours et de nuances appaifenanf à l'ordre

des idées littéraires. Dans Ronsard, elli' est meilleure que

.ses vers; dans sa théorie sur le poème épique, dont le fond

est si parfaitement ridicule, et oti il fait la rccelfe de l'é-
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' popée comme on compose une recette d'apothicaire, secun-

i
dumformulam, il y a de la finesse, de la vivacité, des tours

heureux, de la variété. Dans Pasquier, elle est simple, cou-

;
lante , raconteuse ; dans Malherbe, elle est nombreuse, ca-

' dencée , éloquente, si par éloquence on peut entendre un

! certain développement oratoire d'idées générales. DansMon-
taigne, elle a toutes les qualités qu'il lui sera donné d'avoir,

moins quelque chose qui s'appelle Vart. C'est pour consti-

tuer ce quelque chose qu'il faut une réforme, une théorie.

Mais à quoi bon une théorie? pourquoi ne pas laisser cha-

que écrivain libre de faire sa langue? C'est qu'apparemment

la prose française avait une destinée plus haute que celle

d'être l'outil de chaque écrivain en particulier. An reste, à

l'époque où Balzac parut, tout le monde demandait vague-

ment une théorie, tout le monde appelait un Malherbe pour

la prose; et la preuve la plus forte de cette disposition des

esprits, c'est que le premier qui fut jugé propre à remplir

ce rôle et à réaliser cette théorie fut, à peine barbon
,
pro-

clamé le plus grand écrivain de la nation.

S'il n'y a pas d'analogies entre le développement de la

poésie française et celui de la prose, il y en a de singulières,

j'oserais dire de fatales, entre les deux hommes auxrpiels il

fut donné de constituer ces deux formes de la langue litté-

raire, entre Malherbe et Balzac. Tous deux sont ennemis

de l'imitation étrangère, de l'enflure espagnole, des concctti

italiens ; tous deux écrivent pour la cour, proscrivent les

patois provinciaux, concentrent la langue à Paris, en pla-

cent le siège au palais du Louvre ; tous deux sont chauds

partisans de l'unité de la monarchie, haïssent les factions

qui la rompent ou la retardent, n'examinent pas la justice

des causes devant la nécessité du résultat final, qui est l'u-

nité monarchique de la France ; tous deux fort despotes,

Malherbe avec plus de sécheresse, Balzac avec plus de to-

lérance pour les personnes ; tous deux fort vains, et avec la

même bonne foi ; tous deux panégyristes outrés du cardinal

de Richelieu , mais Balzac avec plus de candeur peut-être

que Malherbe. Nous retrouvons des ressemblances aussi

fortes entre leurs ouvrages : dans Malherbe et dans Balzac,

même noblesse , même gravité , même précision , même
nombre, même embellissement des plus petites choses. Les

sujets se ressemblent comme les formes : dans Malherbe, on

ne voit que louanges, poésies de cour, versa la reine, vers

au roi, vers au cardinal, vers au maitre d'hôtel, vers au ca-

pitaine des gardes, épithalames, condoléances a l'occasion

de morts, compliments à l'occasion de naissances. Dans

Balzac, on ne voit non plus que lettres à la reine, lettres au

roi, lettres au cardinal, lettres au prince, letlres au duc, au

chancelier ; c'est de la prose de panégyrique, c'est un pané-

gyrique perpétuel. Pourquoi donc les destinées de ces deux

hommes si ressemblants ont-elles été si différentes? Malherbe

est encore debout; Balzac est à bas. Malherbe, assez peu lu,

l'est pourtant quelquelois encore, et, au moins dans les col-

lèges, on sait quelques-unes de ses strophes ; et on le réim-

prime. Balzac n'est point lu ; on l'a réimprimé dans ces der-

nières années, mais sans le ressusciter. C'est que la poésie

a le privilège de pouvoir se passer d'idées, et pourvu qu'elle

ait des images et du nombre, on lui permet de ne rien dire :

cela est vrai de l'ode surtout, qui vit de si peu, et qui est la

plus extérieure de toutes les poé.sies. Mais on est plus exi-

geant pour la prose : on lui demande des idées. La poésie

parle à l'imagination, la prose à la raison ; la poésie distrait,

la prose instruit; le beau dans la poésie est l'agréable, le

beau dans la prose est l'utile. Balzac manque-t-il donc d'i-

dées ? Oui ; mais il ne manque pas de pensées , ce qui est

bien autre chose. Il n'y a rien traité, rien résolu, et, comme

ou dit , rien coulé à fond , ce qui est le propre des idées ;

mais il a .semé hors de propos une foule de vues ingénieu-

ses, d'aperçus fins, de ces demi-vérités qui appartiennent

au oui comme au non, au pour comme au contre, et qu'on

appelle plus particulièrement pensi'cs. Les idées soutiennent

un écrivain, et quand elles sonl écrites dans un langage par»

I fait, elles lui donnent la gloire : c'est que les idies sont la

iii)
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propri('t(i de Ions, étant tiioes du fonds commun, qui est la '

raison. Les pensées, au contraire, môme evpiiuiL'c^. dans un

t/Cau style, ne sauvent pas l'écrivain de roul)li, parce qu'elles

sont trop personnelles et qu'elles résultent d'une exci-

tation particulière de l'écrivain, et non de la contemplation

calme et profonde delà vérité éternelle. C'est pour cela (ju'a-

vec fjcaucoup d'esprit et des pages admirables, Balzac n'est

qu'un nom vide, auquel ne répond aucune sympatliic, au-

quel ne se rattache aucune idée. L'éloquence de Balzac est

une éloquence sans sujet : c'est un prêtre sans chaire ou un

orateur sans tribune. On est choqué de cette chaleur ora-

toire appliquée à des pensées subtiles
,

qui ne touchent à

aucun intérêt vraiment grand, ni de religion, ni de politique,

ni de philosophie. Il semble que la plume de Balzac soit un

instrument sans matériaux ; ce n'est pas pour lui qu'il l'a

aiguisée, c'est pour les écrivains qui le suivent immédia-

tement, et qui vont avoir des idées à exprimer.

Ce qui sauvera de l'oubli le nom de Balzac, c'est son rôle

comme théOE-icien , comme écrivain constituant. C'est lui

qui le premier dégagea la phrase française de cet enchevê-

trement et de ce défaut d'articulation qui en gênent l'allure

môme dans Montaigne ; c'est lui qui le premier y mit la

proportion, le nombre, la convenance ;
qui la coupa, qui la

partagea par parties harmonieuses, qui la fit marcher :

jusque là elle ne faisait que se traîner; qui la rendit propre

au mouvement précipité des idées , à l'action, à l'allure polé-

mique. Quand Balzac mourut, le 15 février 1654, il y avait

déjà quatre ans que les Lettres provinciales avaient paru

et que Descarfes était mort ; Corneille avait donné tous ses

chefs-d'œuvre. Tous les grands hommes de la seconde moi-

tié du dix-septième siècle, presque fous nés dans un espace

de dix ans, de 1615 à 1625, se formaient par l'éttfde des an-

ciens et par la lecture de ces illustres pères de la poésie et

delà prose françaises. La langue marchait à pas de géant, et

l'époque de son plus haut développement touchait à l'époque

de sa perfection. La prose arriva la première au but; elle

sortit toute parfaite delà grande imagination de Pascal. La
poésie eut encore à faire après Corneille. Ce grand homi'.;p,

placé entre l'époque de développement et de perfection, a^ec

presque tous les défauts de la première et les plus nobles,

sinon les plus exquises beautés de la seconde, n'est pas le

plus grand de nos poètes; mais nous n'avons pas de plus

grand prosateur que Pascal.

Fontcnelle, dans une Vie de Pierre Corneille, son oncle,

dit : " Pour juger de la beauté d'un ouvrage, il suffit de
le considérer en lui-même; mais pour juger du mérite d'un
auteur, il faut le comparer à son siècle. » Il aurait pu ajouter :

et à ses devanciers. Pour apprécier un génie créateur, il faut

le comparer au chaos d'où il est .sorti : sous ce rapport, il

n'y a pas de plus grand nom dans la littérature française

que celui de Pierre Corneille. Mais si l'on juge les ouvrages

en eux-mêmes , dans une vue absolue de l'art, et en les rap-

prochant du type que nous autorisent à former les grands

monuments des littératures anciennes et nos propres mo-
numents, c'est alors que conmiencent les restrictions, et que
l'on trouve des ouvrages supérieurs à ceux de Corneille. Il

ne s'agit pas ici des règles et des conditions extérieures du
théâtre, de l'arrangement, de la charpente, des unités, de
tout ce qui peut être contestable et varie d'im pays et d'un

temps à l'autre. Il ne sera parlé que des passions, des mœurs,
de la vérité des sentiments , de l'unité des caractères , de
l'intérêt qui en résulte, enfin de la langue, qui est la lorme
dernière et suprême de toutes ces convenances. Corneille

a des pièces bien faites selon les règles qui sont détestables,

et des pièces mauvaises selon ces mêmes règles qui sont
pleines de beautés supérieures. Parmi ses devanciers, Gar-
nier taillait parfaitement une pièce sur un patron ancien,
comme un tailleur coupe un habit; Hardy était un Lope
deVega fomVimbroglio et l'intrigue; mais quant aux beau-
tés morales, philosophiques, de passions, aux traits de carac-

tères et à la vérité des mci'urs, tout cela leur était inconnu.
On peut dire , à la gloire éternelle de Corneille, qu'il eut
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tout à fonder, et qu'il fut tout à la fois un poète constituant

«t un poète modèle, donnant du même effort les meilleures

tliéories et les meilleurs exemples.

Corneille a créé trois choses qui .se peuvent distinguer et

compter : il a créé les idées dramatiques : j'évite à dessein

le mot tragédie, qui est trop absolu
,
puisqu'il comprend

cette partie extérieure et matérielle que j'ai dû écarter ; il a

créé la poésie qui répond à ces idées, la poésie dramatique;

il a créé, sinon la comédie, laissons cette gloire à Molière,

mais du moins le vers de la comédie, le style comique, ce

qui était assez beau, ce semble, surtout pour un honune

qui avait déjà tant fait pour le théâtre en créant les idées et

la poésie dramatiques. Molière disait de Corneille qu'il lui

avait appris sa langue. C'est après les tragédies de collège

de Jod elle, écolier de vingt ans, mort, en 15G0, de faim
,

disent les uns, de douleur, disent les autres, de n'avoir pas

réussi dans des mascarades que lui avait commandées

Henri II pour tmc fête; c'est après Robert Garnier, lequel

copie Sénèque, fait des actes d'une scène suivie d'un diœur,

comme l'auteur latin, et remplit ce maigre cadre de dé-

clamations, de descriptions et de sentences; c'est après

Hardy et son universalité d'imitateur, Hardy, qui fit à la

fois des pièces pastorales dans le goût itaben, des pièces

d'intrigues dans le goût espagnol, des contrefaçons de l'an-

tiquité, le tout sans idées, sans caractère, sans langage, avec

tous les défauts de chaque imitation particulière, des ob-

scénités, des fanfaronnades, des pointes, des concetti; c'est

après la pâle Soplwnisbe de Mairet, pièce construite dans

toutes les règles, mais sans invention, sans verve, et tout au

plus avec quelques intentions de style naturel; c'est après

la Miirianne de Tristan , ouvrage de la même force, sans

vice ni vertu, d'un style faible, quoique assez pur; c'est

après le Corneille de Mélite ( IG29 ), de Clitundre ( 1630),

de La Veuve ( 16S4), de La Galerie du Palais ( 1634 ), de

La Suivante ( 10.34 ), de T.a Place Royale, de Môdée ( 1635 ),

de L'Illusion ( 1636 ), comédies et tragédies, où, quoi qu'en

dise Fontcnelle, Pierre Corneille ne faisait pas la charge de

Hardy, mais imitait naïvement et sincèrement ses devan-

ciers ; c'est après toutes ces ébauches, qui avaient usurpé

tour à tour l'autorité et la gloire d'un art
,
qu'apparut Le

ad. Le Cid ! qui causa une sorte de saisissement universel

quand on l'entendit pour la première fois; Le Cid! pièce

qui a aujourd'hui plus de deux cents ans, et qui est aussi

neuve, aussi fraîche, aussi surprenante que si elle datait

d'hier!

Voilà donc des caractères tracés de main de niaitre, et

qui ont reçu une vie durahie; voilà une situation tragique,

voilàdespassions, nonde tête, mais de cœur, non espagnoles,

mais universelles; voilà un langage divin; voilà des .sen-

tences qui ne sont que des résumés de situation; voilà enfin

des idées dramatiques ! Et si nous parlons de la langue

,

quelle création que les vers du vieux don Dièguelquel dia-

logue que celui de Rodrigue et du comte! quelle éloquence

que celle du père défendant son fils devant le roi, que celle

de Cbimène lui demandant vengeance, et désirant au (ond

du cœur de n'être pas écoutée ! Voilà aussi toutes les ré-

formes de Malherbe introduites dans le langage du théâtre :

la précision, la noblesse, le nombre, la clarté, la sobriété des

épilliètci, l'absence des images ridicules, la force, la net-

teté. Comparez cette poésie à celle de Garnier, à celle de

Sophonisbc et de Marianne, à celle de Corneille écrivant

Clitandre et même Mcdde, quoiqu'il y ait là déjà des vers

où l'on sent que c'est un homme de génie qui débute :

encore une fois, quelle création ! Et enfin
,
qui ne reconnaît

Molière dans les vers du Menteur, dans cette charmante

narration où le Menteur donne pour vraie à son père une
aventure qu'il vient d'imaginer à l'instant, dans cette belle

scène où le père, transporté de colère, maudit .sou fils,

comme le vieux Chrêmes dans 7'<';'c;!ce : ici le Molière de

Sca[iin, là le Molière du Misanthrope.

L'originalité propre du théâtre de Corneille, c'est la gran-

deur. Tous ses personnages sont élevés au-dessus dn vul-
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faire; ils aiment mieux leur honneur, leur devoir, leur pas-

.'ion que leur vie; ils ne reculent pas devant le sacrifice. Ils

n'ont pas de sentinienls moyens, doux, voilés, décou-

verts au plus profond du cœur, qui donnent tant de charme

ot de vie aux héros de Racine ; ils sont plus en dehors, et

lûiijours hors des proportions communes , sans faiblesses

et sans nuances , imperturbables , héroïques . Si Polyeucte

,

don Diègue, Rodrigue, Horace, INicomède, Cornélie, Cléo-

pâtre, pèchent par l'excès , c'est par l'excès de sentiments

nobles ; il y a souvent de l'orgueil , mais c'est l'orgueil du

devoir, de l'honneur, de la passion; c'est un certain orgueil

de l'âme qui sacrifie la nature. Les actions sont extraordi-

naires, les caractères exceptionnels; ils sont vrais pourtant,

pour l'honneur de l'humanité. Corneille est le peintre de ces

natures supérieures, et excelle à exprimer leurs sentiments et

leurs idées. C'est pour elle qu'il a créé cet admirable vers

cornélien, plus oratoire que poétique, plus énergique qu'har-

monieux, plus terme que protond , où il y a plus de mou-

vements que d'images; ce vers précis, serré, majestueux,

dont les défauts mêmes ont toujours une certaine force.

Dans cet ordre de pensées , le style de Corneille est plein

d'abondance et d'effusion, et en même temps concis et la-

conique, ce qui se montre par des sentences ou générales

ou individuelles, qui sont comme la devise du personnage;

par des contrastes, par des dialogues coupés, où levers

répond au vers, et l'hémistiche à rhémisliche
;

par ces

antithèses de deux caractères et de deux passions aux

prises.

Corneille est le premier qui ait fait parler les passions

avec abondance, avec force, avec élan; le premier qui les

ait fait raisonner, et qui ait mis de la logique et de l'ordre

jusque dans les fureurs théâtrales; le premier qui, mettant

sur la scène des hommes historiques , de grands capitaines,

des politiques, des ambassadeurs, ait créé pour eux un lan-

gage conforme à leur situation, nourri de pensées politiques,

profond
,
grave, solennel; le premier qui ait été éloquent

sans déclamation
,
penseur sans être sentencieux, logicien

sans sécheresse; le premier, enfin, qui ait fixé la langue de la

tragédie. Voilà la part de Corneille, comparé à ses devan-

ciers et aux contemporains de sa jeunesse. Si maintenant

nous voulions rapprocher ce grand esprit des types parfaits

de l'art , et apprécier ses ouvrages , non d'après leur date
,

mais d'après leur valeur absolue , nous verrions que Cor-

neille louchait par toutes ses qualités à l'exagération et à

l'excès : par la grandeur, au ton de matamore et à l'em-

phase espagnole
;
par le sublime, au ridicule ;

par l'éloquence,

à la déclamation
;
par la profondeur politique, à l'abus des

sentences et aux imaginations de la politique de Balzac , si

différente de la politique réelle et d'affaires; par la vigueur

du raisonnement, à la subtilité dialecticienne, au raffinement,

à la barbarie des formes de l'école.

Laissant de côté ses bassesses de langage , ses pointes, ses

trivialités, ses énigmes, et tous ceux de ses défauts dont

conviennent ceux môme qui préfèrent systématiquement

les poètes imparfaits aux poêles parfaits
,
et ne parlant que

de ces défauts empreints d'une certaine force, que Quiutilien

a appelés si ingénieusement de doux défauts, nous dirions

que sous le point de vue de l'enseignement la lecture de

Corneille n'est pas sans danger, qu'elle peut lancer mal un

jeune homme et donner une mauvaise direction à un écri-

vain
;
qu'au contraire la lecture des poètes parfaits (et pour-

quoi ne nommerais-je pas dès à présent Racine, le plus

parfait de tous?), en échauffant doucement l'imagination et

en n'égarant jamais la raison, a sur les intelligences Ij même
effet qu'une éducation morale et de bons exemples domesti-

ques ont sur les cœurs; que si leurs beautés échappent quel-

quefois aux jeunes gens, à cause de leur exliéme délicatesse

,

et parce que des traits de passion vraie peuvent n'être pas

compris de ceux qui ne les ont pas sentis ou vu sentir autour

d'eux, le temps viendra où ils les comprendront et y trou

vcront l'histoire de leur propre vie, et qu'en attendant elles

W- gâtent point l'esprit; enfin, passant du fond à la forme,

nous oserions dire que si la poésie est à la fols un langage
une peiflture, une musique, et si elle doit plaire à l'âme, à
l'imagination et à l'oreille , le style de Corneille, plein de
feu, de nerf, de vivacité, mais dur, heurté, inégal, semé de
fautes contre le génie de la langue, obscur, embarrassé,
sans harmonie, presque sans images, point varié, bizarre,

n'a pas pu être comparé sérieusement au style de Racine, et

n'a été préféré à cet inimitable style que par des personnes
qui avaient quelque intérêt de vanité à rattacher les tradi-

tions du théâtre à un homme de génie incomplet et à des
monuments imparfaits.

Pendant que la poésie , constituée par les théories de
Malherbe, aidées de quelques belles strophes, par les ad-
mirables satires de Régnier, et par les premiers ouvrages

du grand Corneille , cherchait encore son point de perfec-

tion, et attendait Racine, Boileau, Molière et La Fontaine,

la prose, constituée par Balzac, trouvait sont point de per-

fection dans les Provinciales et les Pensées de Pascal.

Que reste-til des Provinciales de Pascal? qui les fait

vivre? qui les fait admirer? Est-ce la forme ou le fond ? Le
fond nous touche assez peu ; c'est d'ailleurs le sort cona-

mun de tous les livres de polémique : quand les intérêts et

les passions qui les échauffaient .sont mortes, ils ne nous

disent plus rien. Qui les empêche donc de mourir tout à

fait? La forme. Qu'est-ce pour nous aujourd'hui que l'his-

toire des lâches condescendances d'une secte qui n'a ja-

mais gouverné qu'en flattant les passions des grands, et

dominé la politique que comme les laquais dominent leurs

maîtres, c'est-à-dire en se pliant à tous les genres de ser-

vices? Toutes ces subtilités de casuistes . toute cette guerre

d'équivoques, tontes ces antithèses de citations, toute celte

érudition mordante, tout cela ne va guère au train de nos

pensées, tout cela tombe dans notre esprit sans y remuer

de sympathie ni même d'antipathie, tout cela nous laisse

indiiférents et froids. Qni donc nous soutient dans la lecture

d'un livre où il y a tant de parties mortes et desséchées?

C'est l'art, c'est l'habileté de la composition, c'est l'enchaî-

nement des idées, c'est l'inslrumenf, pour tout dire; c'est la

forme, éternellement bonne, éternellement la meilleure,!

quelque ordre d'idées, à quelque polémique qu'il vous soit

donné de l'appliquer.

Je ne dirai pas la même chose des Pensées : là tout' est

neuf, tout est vivant, tout est d'hier, fond et forme. 11

faudrait eu excepter pourtant une notable partie, la partie

de démonstration de la vérité du christianisme, dont la

forme seule a conservé de la vie, mais dont les idées,

quoique merveilleusement déduites, feront toujours moins

de conquêtes et retiendront moins de fidèles que les tradi-

tions de famille, les habitudes et le catéihisme. C'est peut-

être celte partie des Pensées qui a tué la raison de Pascal
;

oar, quoiqu'il n'ait pas été absolument fou , il est certain

que ses facultés furent gravement altérées. Pascal appli-

quait à des idées de loi spontanée, à des faits impalpables,

la même rigueur d'analyse qu'aux théorèmes d'algèbre et

de géométrie, lesquels sont des faits positifs , réels , ayant

un fond palpable et une fin. Il employait le même instru-

ment à deux ordres d'idées qui s'excluent. Ainsi, arrivé au

<loide, en voulant trop creuser la foi , il se trouble, sa tête

s'égare , et il se jette les yeux grands ouverts dans une

croyance qui demande à l'homme de l'accepter les yeux fer-

més , et il se précipite dans la loi tout frémissant de scep-

ticisme. La nature avait mis dans Pascal deux choses qui

se combattent et s'entredétruisent , au détriment soit de

la raison, soil de la santé de l'homme qui en porte le double

fardeau : le don des sciences exactes et les plus belles facul-

tés de l'imagination. Entre ces deux nécessités de .sa nature,

dont l'une le poussait comme un enfant à la foi , et dont

l'autre le retenait, révolté et gémissant, dans le doute froid

de la raison , Pascal fut brisé : Pascal alla jusqu'à se repro-

cher sa sauté, jusqu'à prier Dieu qu'il aggravât ses mala-

dies. Je ne sache rien déplus pénible que ce langage algé-

biiipic. infaillible en quelque manière comme les nombres,

90
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appliiiué à l'ordre de pensées le plus ardcni n le plus spon-

tani':, à la pruVe.

Parmi ses pensées, beaucoup sont contestables, quelques-

unes sont fausses, plusieurs absurdes; mais presque foules

sont écrifes dans un style pittoresque, poétique, bardi

,

simple pourtant, comme celui des l'rovincialcs , mais

simple dans des sujets inai^nifiques, dans des vérités éter-

nelles, dans des erreurs qui agiteront toujours l'bomnie.

Celles même qui sont universellement reconnues pour

fausses remuent l'esprit dans ses dernières profondeurs, et

en inspirent soit de bonnes, soit de contradictoires, et

toujours un grand nombre à la fois , ce qui rend la lecture

des Pensées si intéressante et si féconde. L'influence des

écrits de Pascal fut décisive pour la prose française. Dans les

Pruvinciales , ouvrage fait quand il avait encore quelque

santé, on admirait toutes les qualités du laisonnemeut , la

clarté des expressions, la rigueur des déductions, la lu-

mière du style : l'écrivain était plus près du mathématicien.

Sa langue avait peut-être plus de force que de grandeur,

plus de précision que d'éclat. J'ose dire cela
,
parce que je

compare Pascal à lui-même, et les Provinciales aux Pen-

sées. C'est dans les Pensées, écrites dans la maladie, avec

la fièvre du coips et de l'àme, dans la lutte du doute et de

la foi, dans l'exaltation religieuse qu'il se donnait lui-même

malgré lui, qu'on put admirer cet éclat, cette grandeur

naïve, cefte magnificence simple et grave de langage, ce ta-

lent du relief et de leffet
,
que Cossuet allait joindre à une

abondance et à une fécondité merveilleuses. De ces deux

ordres de beautés , dont les unes appartenaient plus propre-

ment à la raison, les autres à l'imagination, devaient sor-

tir deux ordres d'exemples et de traditions pour la prose

française. La précision, la logique, l'cucbaînement des idées,

la propriété des expressions, ces qualités nécessaires et sans

lesquelles il n'y a pas de langue , lurent désormais les ca-

ractères, immuables et indék-biles de la prose française ap-

pliquée aux choses de la raison; l'éclat, les richesses des

tours et des couleurs, la grandeur des images, l'art des

grands elfels par de petits moyens, ces qualités privilégiées,

et qui ne sont données qu'aux écrivains de génie , une

langue large, périodique, variée, qui recevait dans son sein

toutes les beautés naturelles et foules les hardiesses sensées

des écrivains du seizième siècle, fixèrent les limites et la part

de l'imagination dans la littérature française.

Pascal eut une immense autorité. Trente ans après sa

mort, on le proclama un auteur parfait, f'écrivain français

par excellence. 11 avait la grandeur du style de Balzac, mais

appliquée à des idées grandes , et non plus à des puérililés
;

il était pittoresque avec mesure , avec choix , non à tout

propos et hors de tout propos, comme llontaigne. Si la

langue est autant un don naturel qu'une tradition et un

exemple
,
je crois qu'il était plus difficile d'écrire comme

Racine , après Corneille, que comme Bossuet après Pascal.

Pascal avait trouvé le germe des beautés que Bossuet répan-

dit dans ses Oraisons funèbres , et ces grandes idées sur la

misère et le néant de l'homme , dont Bossuet donna quel-

quefois le développement et la monnaie. Les Pensées prépa-

rèrent les Oraisonsfunèbres , les Provinciales préparèrent

VHistoire des Variations ; mais il est très-vrai que rien n'a-

vait pu préparer le Discours sur l'histoire universelle.

11 ne faut pas oublier, parmi les influences qui aidèrent à

la maturité de la langue, des noms trop admirés au temps

de ceux qui les illustraient, trop oubliés aujourd'hui , Voi-

ture, Vaugelas, dont l'un donnait des modèles de langage

vif, piquant, ingénieux, auxquels Mme de Se vigne ajouta

le charme du naturel , et dont l'autre, par ses travaux sur

la langue , en faisait comprendre le caractère et en fixait les

conditions avec une grande supériorité de sens. Il ne faut

pas oublier surtout René Descartes, et son Discours

sur la méthode, chef-d'œuvre où la science donnait des

exemples à Part.

Toutes ces influences nationales, venant s'ajouter à un
fonds d'étude profonde des anciens, et rencoatiant toute une

génération d'ivomrnes supérieurs, amenèrent ces trente an-
nées de la seconde moitié du dix-se|itième siècle, si pleines,

si glorieuses, où l'œuvre de l'unité de la langue et l'œuvre de
l'unité nationale furent simultanément consommées. Tous les

grands hommes ()ue nous avons vus naître de tfifS à ifiso

sont arrivés à la maturité de l'âge et à la virilité du talent.

Toute réaction est finie. Boileau, dans la première partie

de sa carrière littéraire, trop peu distinguée de la seconde

,

a détruit les rester de cette impuissante école qui voulait

rattacher à Ronsard une tradition de poésie à la (ois grecque,

latine, espagnole, italienne, française, avec tous les patois

des provinces. Tous les hommes éminents sont d'accord sur

les principes et les conditions de l'art. On ne dispute plus

sur les modèles , on les contemple : il y a les génies les plus

divers, il n'y a qu'un art. Cet art consiste à exprimer dans

le langage le plus parfait les idées les plus universellement

vraies. La langue appartient an pays qui la parie, les idées

appartiennent à l'humanité tout entière. La langue doit être

exclusive , absolue, fidèle au génie de la nation , repoussant

tout alliage étranger ; les idées doivent aller au plus grand

nombre d'intelligences possible, n'importe les temps, les

lieux , les civilisations.

Quand Boileau fait VArt poétique , il n'imite pas Horace,

qui lui-même n'a pas imité Aristote : ce sont trois grands

esprits exprimant dans trois langues parfaites le même fonds

d'idées raisonnables ; ils ne s'imitent pas , ils se rencontrent ;

s'ils cherchaient à s'éviter, l'un serait vrai, l'autre serait

faux. On n'imite que les choses de l'imagination, qui varie

d'un individu à l'autre, mais on n'imite pas les choses de la

raison
,
qui est le bien de tous , le don commun que Dieu

a fait au genre humain, le soleU des esprits , unique comme
celui des corps ; seulement on se les approprie plus ou

moins par l'expression. Celui qui les exprime dans le pins

beau langage , celui-là les découvre et fait du bien connnun

son bien propre.

Dans le cours des âges , les grandes littératures sont des

expressions diverses du même fonds d'idées universelles

,

sauf quelques additions ou mudifir.ations, qui résultent

de la diversité des temps, des pays, des religions, des so-

ciétés , des climats , et qui en sont la partie contingente

et locale. Les siècles d'or sont ceux où ce fonds d'idées

universelles a été exprimé
,
pour le plus grand nombre des

esprits cultivés, dans une langue particuhère arrivée à sa

pins grande perfection. Ce qui fait la gloire de ces siècles

et l'inépuisable popularité de leurs grands hommes, c'est

qu'ayant fondé des monuments de raison, ils échappent

aux caprices de l'imagination
,
qui détruit les réputations

d'une époque à l'autre , et qui change de favoris comme
de fantaisies. Ils sont immortels, parce qu'ils ont leur

base dans la raison humaine, qui est immuable; ils sont

obligatoires
,

parce qu'il n'y a pas plus d'ordre intellectuel

hors de leurs exemples qu'il n'y a d'ordre matériel sans

les lois.

Ce fut sous l'empire de ces idées ,
qui apparaissaient

alors à tous les bons esprits comme des vérités évidentes,

et qu'ils respiraient avec l'air, que se forma cette école de

grands hommes dont Racine et Boileau , formés eux-mêmes

par Pascal et Port-Royal , furent les théarjciens les plus

exclusifs. C'est dans le cercle de ces idées que vinrent tour

à tour se ranger et s'enfermer volontairement les esprits,

même les plus indépendants, Molière, La Font aine, plus

portés d'abord vers les souvenirs de toutes les imitations

étrangères, et qui rentrèrent dans le sein de l'école commune

au moment le plus beau de leur génie, Molière pour écrire

Le Misanthrope , Le Tartufe, Les Femmes savantes, qui

sont écrits, dit Voltaire, comme les satires de Boileau;

La Fontaine pour composer ses plus belles fables, qui sont d'im

style aussi pur que le style de Racine. La tradition antique

et le pur français, le français central, le français de Paris,

tel élait le double but de cette école. On a voulu séparer

Molière et La Fontaine de leurs illustres amis , et en faire

les continuateurs d'une école plus !:tre de la discipline an-
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tique, et des écrivains d'une langue prétendue plus large

que celle de Racine et de Boileau. Pour moi, je sens que

je n'admirerais pas moins Molière et La Fontaine quand

même leur part dans la littérature française et dans la lit-

térature universelle se bornerait à ce qu'ils ont fait dans

ces glorieuses années où la double pensée de la tradition

antique et de pur français avait prévalu; où Molière,

La Fontaine et Boileau avaient de longues conversations

sur le sens d'un mot, sur la convenance d'une rime; où
La Fontaine, dans une lettre à Huet, évêque d'Avrancbes,

envoyant à ce docte personnage une traduction italienne

de Quintilien, lui disait, entre autres choses, que,

. . . Faute d'admirer Ifs Grecs et les Romains,

Ou s'égare en voulant tenir d'autres cliemins

,

et plus loin :

Térence est dans mes mains; je m'iustruls dans Horace.

Homère et son rival sont mes dieux du Parnasse.

Je le dis aux rochers

et plus loin encore, rappelant son ancienne admiration

pour Voiture :

Je pris certain auteur autrefois pour mon maître :

Il pensa rae gâter. A la (in, grâce aux dieux,

Horace, par bonheur, me dessilla les jeux.

Cest de 1665 à 1695, c'est-à-dire dans le temps que ces

idées eurent l'empire, et que Boileau fut en quelque sorte

chargé par tous ses contemporains d'en donner, dans VArt
poétique, un code simple et sommaire

, qui fût approuvé et

contre-signe parles hommes les plus illustres, que furent

écrits, pour la tragédie : Andromaque, Iphigénie, Phèdre,
Britaimicus , MUhridate , Athalie ; ^om \a. comédie: Le
Misanthrope, Le Médecin malgré lui, Amphytrion, le

Tartufe, L'Avare, Le Bourgeois gentilhomme. Les Femmes
savantes, Le Malade imaginaire ; dans d'autres genres :

Le Lutrin , les épîtres , si supérieures aux satires , lesquelles

ne sont que les dernières luttes de Boileau continuant le rûle

de Malherbe, et ont le plus perdu, comme toutes les

choses de polémique , à la différence des épîtres, qui vivent
et vivront toujours de la vie des idées universelles qui les

ont inspirées; les livres vi, vu, viii, i\, x etxi des Fables
de La Fontaine, selon nous, les meilleurs; dans la prose,
VOraison funèbre d'Henriette d'Angleterre, une partie

des sermons, la Doctrine de l'Église catholique, VHistoire
universelle, l'Oraison funèbre du prince de Condé, l'His-

toire des Variations; tous les sermons de Boiirdaloue;
les deux petits volumes de La Bruyère; les traités, trop
peu lus, de l\i colle, La Perpétuité de la Foi, et les Essats
de Morale; la fameuse lettre de M"" de Sévigné sur la
mort de Turcnne, et plusieurs autres qui l'entourent, et

sans lesquelles M""' de Sévigné ne serait peut-être qu'une
charmante écolière de Voiture ; la Recherche de la Vérité

,

de Malebranche; la seule bonne oraison funèbre de
Fléchier, celle deTurenne; enfin, le Traité de l'Édu-
cation rfe.5 Fi/to, le début d'un génie divin , Fénclon,qui
outra peut-être les théories de cette période privilégiée dans
ses Dialogues sur lÉ'loquence, et dans sa Lettre à l'A-
cadémie, et en faisant trop de part à l'art, l'exposa à être
pris pour un mécanisme. Ces trente années sont la plus belle
période de l'esprit français, parce que c'est à ce moment-
là que l'esprit français s'est assimilé le plus naturellement,
et a exprimé dans le langage le plus pur le plus grand
nombre de vérités universelles. Et s'il y avait des places à
donner et des rangs à assigner entre tant de grands esprits

,

il faudrait en effet proclamer les premiers Molière et La
Fontaine

, parce qu'ils ont réalisé le mieux la double pensée
de cette époque glorieuse , et que dans ce grand corps de
vérités universelles qu'elle a exprimées ils ont une part
plus forte que leurs amis. Molière et La Fontaine ne sont les
pliis populaires des écrivains de notre langue que parce
qu'ils ont tout à la fois le plus de ces choses qui sont pro-
pres >i tous les temps, h tous les Ages, à tous les pays, à
toutes les conditions, et le moins de celles qui ne sont que

de convention et de mode. Cette supériorité ne vient-elle

pas d'abord de facultés plus vastes dans ces deux grands

hommes, ensuite et peut-être de ce que la comédie vieillit

moins que la tragédie
,
que le rire sérieux est plus près de

la raison que les larmes, qui sèchent si vite ; et pour la

fiible, de ce que c'est de toutes les conventions la plus

simple et la plus appropriée aux facultés élémentaires et aux
goûts permanents de l'homme?

Quinze ans plus tard, on en était venu à ce point que Fé-

nelon, dans une correspondance pleine de courtoisie , con-

sentait à défendre Homère contre sou ridicule abréviateur

Lamothe-Houdard, et demandait presque grâce pour
l'antiquité à l'homme qui préférait à YIliade le Saint Louis

du P. Lemoine. Au despotisme consenti, reconnu, aimé, de

Louis XIV, despotisme bien différent de celui qui est arraché

à une nation épuisée par une épée de fortune , et dont les

effets dans la littérature avaient été de faire prédominer la

raison sur l'imagination, et l'ordre, la régularité, la méltiode,

sur la fantaisie, succéda une détente générale et un relâche-

ment de toutes choses
,
qui put paraître une fin à beaucoup

de gens, qui n'était en réalité que le commencement peu

glorieux d'une nouvelle et plus noble destinée pour la France.

La littérature du siècle de Louis XIV avait été presque ex-

clusivement morale, rehgieuse et monarchique, sauf dans

certains ouvrages, qui n'eurent ni les beautés supérieures

ni l'influence des chefs-d'œuvre marqués de ces trois carac-

tères. Au commencement du dix-huilième siècle, ces trois

caractères disparaissent : la philosophie est substituée à la

morale, la liberté religieuse à la religion ; l'esprit de flatterie

à la personne royale succède à l'esprit de respect pour la

royauté. De même que dans la morale on veut voir au delà

des fautes et des devoirs , de même dans la religion , c'est-

à-dire dans l'ensemble des rapports de l'honmie avec Dieu,

on veut voir au delà de l'établissement matériel religieux;

de même encore, dans la politique, on veut voir au delà de

cette majesté royale qui cachait tant d'abus et de misères.

Sitôt que l'illustre vieillard qui avait couvert et protégé

cette monarchie de l'autorité de ses dernières années, de
ses malheurs, de ses soixante ans de règne absolu, fut des-

cendu dans la tombe, on regarda de près cette monarchie,
plus vieille et plus décrépite que lui

,
plus cadavéreuse que

son cadavre, et qu'il avait usée tout le premier à force d'en

trop tendre les ressorts. De là une poésie philosophique, et

non plus simplement morale , analysant, discutant, subtili-

sant l'esprit, le coeur, le sentiment; une poésie déiste, et non
plus religieuse; substituant la religion naturelle à la foi;

une poésie non plus monarchique, non plus marquée de ce

ton noble, ni empreinte de cette foi dans la royauté, qui

donnent je ne sais quelle dignité morale même aux Hatle-

ries des poètes contemporains du grand roi, esprit beaucoup
moins servile qu'on ne le dit, mais courtisanesque, si cela

peut se dire, ménageant l'antichambre et méprisant le trône,

flattant dans la royauté ou dans ses inleiiuédiaires, qui n'é-

taient le plus souvent que des maîtresses parvenues, la

source des grâces et des faveurs. Certes, si la poésie a be-
soin d'enthousiasme, non pas de cet enthousiasme écbevelé
qu'on a imaginé dans ces derniers temps, mais de cette foi

vive à l'art, qui est le seul enthousiasme qui opère et pro-

duise; si elle a besoin d'inspiration, d'idéal, il faut avouer que
la philosophie, la liberté religieuse, c'est-à-dire le scepti-

cisme, l'esprit de critique sociale et politique, la venue des
sciences physiques et naturelles, le progrès des idées d'éco-

nomie générale, la popidarité des questions de finances, quo
toutes ces choses réunies devaient sinon tuer la poésie, du
moins l'affaiblir beaucoup et amener sa décadence.

Toutes les idées qui avaient été de l'opposilion dans les

dernières années du feu roi, et toutes celles que la réaction

d'aflranchisscmcnt qui suivit son règne répandait chaque
jour dans les esprits, devaient se tourner contre la poésie,

laquelle, au lieu d'êlre l'unique affaire d'iui homme, n'aj-

lait plus être que le joyau d'une réputation dont les ouvrages
en prose seraient le principal titre. Le dix-huilième siècle

allait être le siècle de la prose : c'était la conséquence ue
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l'affranchissement général. La pensép, qui avait été contenue

au dix-fei)tiènie siècle par des causes beaucoup plus élevées

peut-être que la censure royale , allait déborder, et <les deux

formes générales du langage choisir la plus libre , la plus

dégagée, la plus facile, c'est-à-dire la prose. Un grand caractère

avait jusqueici marqué la poésie française, c'était la perfection

de la forme. Or, les idées et tout ce qu'on appelait de ce nom

prenant le dessus sur la forme, la poésie étant attaquée par

de grands esprits, y compris Montesquieu , le soin donné à

la forme allait paraître une puciililé indigne d'im Uomuie, le

travail de la perfection du temps perdu, et le mot de Boileau ;

Cherchant au coin d'an bois le mot qui l'avait fai

,

plutôt que de laisser imparfaite l'expression de quelque

pensée solide et durable, ce mot allait être tourné en ridi-

cule; et c'était un grand malheur, car le sens du fini dans

la poésie est un sens profond. C'est qu'en perfectionnant la

forme , on perfectionne la pensée ; c'est (pi'en cherchant la

rime, on trouve mieux qu'elle; c'est qu'à force de corriger

le style, on finit par éclairer et fortifier le fond. Quoi qu'il en

sôit, cette partie de l'art allait donner à rire aux beaux es-

prits. Le temps d'ailleurs allait manquer. Le propre de la

liberté, c'est de faire beaucoup écrire; la littérature deve-

nait peu à peu une manière de presse anticipée; l'improvi-

sation remplaçait déjà la réflexion, et \e petit bonheur,

comme on dit, l'art.

Naturellement, le premier, le plus petit, mais le plus scan-

daleux effet de ces grands changements, devait être de ren-

verser les grandes renommées du siècle de Louis XIV, d'at-

taquer leurs procédés, de livrer au mépris le secret de leur

art merveilleux , et de ravaler la grandeur de son résultat

par les prétendues minuties qu'il leur en coûtait pour y at-

teindre. La réaction fut dirigée contre Racine et Boileau per-

sonnellement, parce qu'ils avaient posé et réalisé le plus

rigoureusement les théories de l'art qu'il s'agissait de dé-

truire, et parce que les deux hommes qui furent les chefs

de cette réaction étaient ennemis personnels de ces deux

grands poètes. C'étaient Fontenelle,qui baissait Racine,

comme rival de son oncle , et plus encore comme auteur

d'épigranunes contre la tragédie AWspar ; et Lamothe-Hou-

dard, ennemi de Boileau, comme auteur de VArt poitique,

et plus encore comme maître de J.-B. Rousseau, le rival

de Lainotbfi-Houdard dans l'ode. Ces deux hommes , d'ail-

ieiirs éminents, donnèrent un exemple frappant de l'un des

effets de ce relâchement général, qui était de s'ignoier eux-

mêmes et de ne pas faire la chose à quoi ils étaient le plus

propres. Fontenelle, étoffe de savant, sans enthousiasme,

sans amour vif de rien, sans le moindre génie poétique , fit

des tragédies, des pastorales et des églogues. Lamothe-IIou-

dard, auquel un mathéuiaticieu trouvait une tête d'algé-

briste, composa des odes et des opéras. Peut-être eût-il fait

de bonne critique et laissé un nom considérable dans la

prose, si tout ce qu'il a écrit de prose n'avait pas été em-

ployé à justifier ses vers

Durs, d'accord , mais forts de choses ,

OU à attaquer la poésie comme inutile, tout en passant sa

vie h faire laborieusement de médiocres vers.

Fontenelle, après avoir fait Aspar, Tliétis et PHée, et

quelques églogues, accompagnées de théories sur la bergerie,

où il proposait une sorte de transaction entre les bergers

de Tbéocrite, qui sentent trop le fumier, et ceux de l'As-

trée, qui sentent trop l'ambre, se retirade bonne heure de

la bataille , et avec tact , après avoir pris part aux escar-

mouches. Lamothe-Houdard combattit jusqu'à la fin. Ses ou-

vrages, qui sont innombrables, et de toutes sortes, sont

beaucoup moins piquants que ses opinions. Un coup d'éclat

fit rentrer dans la nuit toutes ces subtilités , tout cet art bâ-

tard et paradoxal : ce fut Œdipe. Voltaire, jeune homme
plein de feu, de mouvement, de vie, au lieu d'imiter les

plus proches de lui, comme c'est la marque d'un esprit faible

et de peu de portée, avait imité les plus éloignés. Œdipe fut
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le fruit de bonnes études classiques, dans un adolescent de

génie. Tout le bagage poétique de Fontenelle et de Lamothe-

Houdard fut effacé par deux ou trois scènes d'un écolier.

J'essayerai de caractériser la poésie de Voltaire, qui est

toute la poésie du dix-buitième siècle, oii, sauf dans la co-

médie, ou il fut le second dans un genre qui n'eut pas de

premiers, et l'opéra, où il eut l'honneur de ne pas réussir,

il a été le plus habile et le plus illustre en tout genre. J'ap-

précierai tour à tour cette poésie dans ses quatre grandes

applications , le théâtre , l'épopée , les idées philosophiques,

les sujets légers. Il y a un mot de Voltaire qui va me servir

à caractériser son théâtre. C'est à propos de certaines fautes

qu'on lui reprochait ; « Critiques de cabinet, disait-il, qui

ne font rien pour le théâtre. » Le théâtre, c'est-à-dire le

tbéàtral, l'effet de .scène, l'impression en quelque sorte phy-

sique sur le parterre, c'est là en effet le caractère le plus

général des tragédies de Voltaire, car c'en était l'unique but.

Voltaire écrivait ses pièces pour l'applaudissement. Je sais

bien qu'il n'y a pas d'auteur dramatique qui ne pense à l'ef-

fet théâtral et n'y doive penser; et sous ce rapport le

poète qui supporte le mieux la lecture , le poète qui a le

plus travaillé pour être lu , Racine lui-même, en a été fort

préoccupé. Mais il y a cette différence entre Voltaire et

Racine, dans leurs rapports avec le parterre, qu'outre que

Racine s'imposait au sien, puisqu'il aimait mieux être sifflé

pour sa Phèdre qu'applaudi pour celle de Pradon, ce grand

poète, tout entier à son art, consultait sa propre conscience,

si délicate et si scrupuleuse, de préférence au goût du pu-

blic ; au lieu que Voltaire, poète tragique par délassement,

par caprice, pour avoir toutes les gloires bruyantes de son épo-

que à la fois , subordonnait sa conscience et ses idées sé-

vères sur l'art à la nécessité de plaire immédiatement, sans

coup férir, et d'enlever d'assaut un succès. De là dans son

théâtre tant de choses données à l'imagination, les grands

effets de scène, les coups de théâtre, la décoration, le spec-

tacle; et dans les caractères même, d'ailleurs toujours bien

indiqués, sinon développés et approfondis
,
plus de place

consacrée à la déclamation , aux sentiments exagérés, à la

grandeur extérieure, qu'aux traits profonds, qu'aux études

sérieuses du cœur, qu'aux idées d«rables.

C'est sous ce rapport qu'on a pu dire que Voltaire est

plus dramatique que Corneille et que Racine :. plus que le

premier, qui est languissant, subtil, froid, et prodigue cette

partie extérieure de la tragédie sans mesure etsans adresse,

à la différence de Voltaire, qui ménage ce moyen d'action

avec une grande habileté et une parfaite connaissance de

son parterre ;
plus que le second, où l'effet vient de la pro-

fondeur des idées , de l'éternelle vérité des sentiments, de

l'étendue des caractères, et non des pensées de tête, de l'ap-

pareil, de la pompe théâtrale. Il faut attribuer a celte sou-

mission presque servile aux goûts de son parterre la profu-

sion de sentiments philosophiques que Voltaire prête à tous

ses héros, dans quelque siècle qu'il les fasse vivre et en quel-

que pays qu'ils habitent. Mais s'il y a une preuve éclatante

de la force que donne au talent la vérité avec soi-même et

avec les autres, c'est que dans cet alliage philosophique, si

choquant sous le point de vue de la vraisemblance locale,

Voltaire est plus poète, et poète plus nouveau, que dans toutes

les parties où il se conforme plus aux idées et au ton consacrés

dans la tragédie. Le sentiment désagiéable que nous cause

cet alliage prouve une autre vérité, également incontestable,

à savoir que c'est d'ordinaire par les choses qui ont le plus

fait la vogue contemporaine d'un ouvrage que sa gloire est

compromise dans les âges suivants, et que les parterres cas-

sent successivement ce que leurs devanciers ont admiré.

Ce caractère général du théâtre de Voltaire expliquera

l'infériorité de son style comparé à tout celui de Racine e!

aux beaux endroits de celui de Corneille, et cet affaiblis-

sement général de la poésie dramatique, après l'ère à jamais

glorieuse des Corneille, des Racine, des Molière. En effet,

sauf ces morceaux de style pliilosophique que j'ai signalés

plus liant on Voltaire me paraît parler une langue dont
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l'expression lui appartient en propre, et sauf une infinité

d'aussi -beaux vers que les beaux vers isolés de Corneille

et de Racine, le tissu du style est moins serré, moins ferme,

dans le théâtre de Voltaire que dans celui de ses devan-

ciers. C'est l'inconvénient de toute poésie écrite pour l'effet

de la déclamation théâtrale, et pour aller à l'âme par le che-

min des nerfs, poésie imprégnée de toutes les locutions pas-

sionnées d'une époque, aspirant plus au succès immédiat

qu'à la gloire lointaine et souvent posthume de l'art; don-

nant plus à l'imagination qu'à la raison dans les choses de

cœur et d'esprit, et s'employant à peindre dans les person-

nages les emportements de leur situation particulière plu-

tôt que les profondeurs et la naïveté de leur état habituel,

et les sentiments éclatants que les traits sentis; c'est, dis-je,

l'inconvénient d'une telle poésie, d'être plus brillante que

ferme, plus spirituelle que naïve, plus animée que péné-

trante , et d'avoir beaucoup de traits incisifs sur un fond

pâle et lâche
,
plutôt qu'une suite et en quelque sorte un

corps de style nerveux, précis, contenu et abondant, tel que

nous parait être le style poétique du dix-septième siècle, et

en particulier l'incomparable poésie de Racine. Il y a un

nombre immense de beaux vers dans le théâtre de Voltaire;

il n'y a pas un style. Si l'on faisait l'addition des beaux vers,

de ces vers cités ou à citer dans les prosodies
,
qu'offrent

le théâtre de Racine et celui de Voltaire, le total serait peut-

être à l'avantage de Voltaire. Et pourtant il ne faut pas

comparer sérieusement le style de l'un au style de l'autre.

Voltaire écrit, et Racine grave; celui-ci invente, celui-là se

souvient.

Et c'est Ici qu'il convient de tenir compte à Voltaire,

comme circonstance atténuaidc, d'un désavantage qui n'a pas

été suffisamment compensé, à ce que je crois, par une plus

grande perfection des moyens de produire des effets au

théâtre : ce désavantage , c'est que Voltaire venait après

Corneille, Racine, même après Quinault,qui sut faire

parler des amants dans des vers naturels, tendres, enflam-

més, et dans un style précis, auquel Roileau ne rendit pas

toute justice
,
parce qu'à ses yeux austères le genre désho-

norait les qualités de l'exécution. Il y avait bien d'autres

causes encore d'infériorité et de décadence. Il y avait le

manque de conscience, la facilité et la iiromptitude intro-

duites dans l'art le plus difficile et dans la langue la plus re-

belle aux choses ébauchées ; mille affaires d'amour-propre
,

ou d'un ordre plus sérieux ; la double plume de prosateur et

de poète, dont l'une devait énerver l'autre, si même il n'ar-

rivait pas que leur concurrence empêchât leur perfection ré-

ciproque ; une sorte de prostitution de l'art de Racine à des

querelles de vanité littéraire, des pièces faites sans inspira-

tion et .sans choix spontané ni rélléclii, mais pour lutter

contre Crébillon et désespérer ses admirateurs. La tragé-

die devenant un objet d'émulation de collège entre deux
liommes milrs, et plus tard entre ces deux mêmes hommes
devenus des vieillards, voilà ce qui ruinait l'art de la tragé-

die dans des mains qui en le perfectionnant par le côté

théâtral auraient pu le soutenir par le côté de la forme et

de l'expression.

Quand on compare à Voltaire , à Cet immense génie, lou-

chant à la fois à tous les points de la pensée, organe de
toutes les passions de s(m époque, de tous les intérêts , de
toutes les affections, de toutes les haines, <le tontes les ten-

dances, de tous les penchants , bons et mauvais , de toutes

les oppositions, de tous les perfectionnements, de toutes les

imaginations, de tous les esjirifs à la fois, à Voltaire faisant

une vingtaine de tragédies noyées dans quatre-vingts volu-

mes de prose. Racine, lequel n'écrivit entre ses tragédies que
quelques lettres ou de l'historiographie officielle et destinée

k l'outili, ou une petite histoire intérieure de l'orl-Royal
;

Racine mettant d'une pièce à l'autre des lacunes de silence

,

de réflexions , d'études ou de prières , respectant son art

autant que sa conscience, et, vers la lin de sa carrière, rap-

prochant de plus en plus de Dieu comme pour l'épurer et le

«anctifier; quand on compare à l'activité, à la pétulance, à

l'immense déploiement de l'un, la majestueuse gravité, le

calme, la concentration intérieure de l'autre, on n'explique

que trop bien la décadence du théâtre et de la poésie dra-

matique dans les mains de Voltaire ; mais on ne s'en console

pas, car c'est une preuve que l'art ne périt que par les

siens.

Jetons un voile sur les comédies de Voltaire. Il était trop

malin pour être gai. 11 était trop superficiel pour développer

et approfondir un caractère comique et faire ae la haute

comédie, laquelle doit se passer d'appareil et de spectacle
;

il était trop peu dupe de lui-môme et d'autrui pour peindre

des dupes.

On n'a jamais cherché sérieusement une épopée dans La
Henrlade, dans cette histoire rimée du genre de La Phar-
salc, où le merveilleux est mêlé aux mémoires, où il y a des

saints (des saints dans un ouvrage de Voltaire!) amal-

gamés avec des divinités païennes ; où le ciel de Milton est

expliqué avec les idées de Newton ; où les archanges cou-

doient les amours, et le catholicisme l'attraction ; où les per-

sonnages sont sans vie et .sans couleur, et les portraits ai-

guisés à la manière de La Bruyère. Nul ne peut savoir,

quoique beaucoup le disent, quelle a été la pensée d'Homère,

de Virgile, de Dante, de Camoéns, de Milton. Mais ce qu'on

peut dire avec certitude , et sans craindre la contradiction,

c'est que dans tous ces poètes on trouve de l'enthousiasme,

une foi vive du poète aux choses qu'il crée, de l'instinct,

de l'élan, une admirable imagination. Rien de tout cela dans

La, llenriade. C'est l'œuvre de l'esprit et du goût. Des pen-

sées de critique, de la philosophie métaphysique, non mo-
rale, de la diiciuïsion, des allusions et des attaques au fana-

tisme, de puériles violations de la vérité historique, pour

satisfaire de petits ressentiments personnels de l'auteur, voilà

qui n'est guère propre à nous laisser les fortes impressions

que nous causent les batailles d'Homère, et ses caractères si

vastes et si simples, la sensibilité si profonde et si perfec-

tionnée de Virgile, la fougue de Camoèns et du Tasse, la tris-

tesse sombre et la métaphysique ardente du Dante et de

Milton. Quand le morceau est bien fait et a le ton épique,

il est froid. Ce n'est qu'une recette appliquée à propos; ce

n'est pas un élan d'entliousiasme ni un passage travaillé avec

la religion de l'art. L'imagination même y est cherchée, dis-

cutée, accommodée par l'esprit. Le style deia Hcnriade,

qui en est la meilleure partie, se sent de la froideur et du

calcul des idées. C'est encore le style des tragédies de Vol-

taire, moins la chaleur et le mouvement du dialogue; beau-

coup de redites; les mêmes mots revenant sans cesse; les

batailles apprêtées comme les odes de Lamothe-Houdard;

des vers très-communs et des vers très-spirituels, le pire des

mélanges , en ce qu'il montre l'absence d'enthousiasme et

beaucoup de paresse ; voilà, saufquelques morceaux achevés,

le style de cet ouvrage, éminent toutefois, quoique les dé-

fauts y passent de beaucoup les qualités,

Mais lisez dans La Hcnriade, au chant septième, ces ad-

mirables vers sur le système du monde. Ici Voltaire est

noble, ferme, abondant, périodique, coloré, lui qui dans les

choses de poésie générale, dont les modèles existent déjà,

est si souvent pâle, inégal, sec, plein de chutes. Ici il peint

comme il sent ; il a de l'enthousiasme pour cette grande vé-

rité de l'attraction, nouvellement donnée au monde par

Newton, et qu'il va bientôt populariser en France et en

Europe. C'est la ijoésie de cette philosophie qui pour des

idées nouvelles trouvait dans la langue consacrée tous les

mots dont elle avait besoin. H n'y a rien dans ces vers si

neufs qui ne soit conforme à la tradition. Pascal, Descartes,

Malebranche, avaient créé le vocahulaiie de la poésie philo-

sophique de Voltaire. Citaient les mêmes mots appliqués

à d'autres idées : la langue des erreurs de Descartes ser-

vait à exprimer les vérités découvertes par Newton.

Il faut rapporter à ce genre de poiisie tous les poëmes

philo.so|iliiques de Voltaire, qui ont toutes les beautés que

peuvent Inspirer une morale sans religion et une métaphy-

sique sans croyances; beautés d'un ordre inférieur, (pii sa-
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lisfont l'cspiit, mais nVlî'vent |ioint l'iine; qui iiislruisiînl,

i

mais ne riMimeiit pas; (|iii vous rcniicnt plus liabile et plus

assuré dans la vie, mais non meilleur. Le style de ces

poèmes est ferme, précis, harmonieux; mais il y manque

l'abondance et la tendresse, et la poésie ne colore pas tou-

jours des idées qui sont en quelque manière la né};ation de

la poésie. Le vers alexandrin était peut-être trop vaste pour

ces idées; il a besoin de ricliesse, et la ricliesse n'est pas

toujours compatible avec la clarté et la précision qui lui sont

nécessaires. Voltaire devait donc être amené naturellement

au vers de dix syllabes, plus court, plus vif, moins sévère

pour la rime, plus facile, plus propre à rendre des idées

spirituelles, et où la personnalité du poète, qui éclate dans

tous ses ouvrages, loin de clioquer, est un charme de plus.

Le Mondain, Le Pauvre diable, sont un franc retour à

l'esprit français, à Marot, à Villon, dont Voltaire était le suc-

cesseur, selon le mot de ChauUeu. Mais ce n'était plus là

de la hante poésie.

Le dix-huitième siècle n'en devait plus avoir. Tout autour

de Voltaire, qui avait donné l'exemple de toutes les négli-

gences, l'art des vers allait s'affaihlissant. Gresset, Des-

touclies, Piron, dans des comédies où la nature est ou-

bliée, où les caractères sont des abstractions personnifiées,

soutenaient pourtant la poésie de la comédie, et y montraient

toutes les beautés données au talent; mais ce n'était plus

assez d'être de l'école des bonnes pièces deRegnard, àam
un pays qui avait connu Molière. La langue de la tragédie

périssait sans ressource dans les mains de Crébillon, de

Guymond de La Touche, de Lograuge Chancel,de Du Celloy,

de Lefranc dePompignan, lequel ne relevait pas l'ode

par quelques belles strophes sur la mort du seul lyrique

du dix-septième siècle. La Fétréidc de Thomas, les fa-

deurs de Ûorat, quelques beaux vers du pauvre Gilbert,

les pâles et correctes rimes de Malfilàtre, et plus tard

la sauvage et inculte énergie de Ducis, ne ranimèrent pas

la muse française, à laquelle Dell lie inocula vainement

l'harmonie, les grâces, la sensibilité, l'inimitable perfection

des Géorgiques de Virgile, qu'il .se hila d'ailleurs de désa-

vouer par la faible et lâche paraphrase de YÉneide. De-

lille, Gilbert, Ducis, Marie Chénier, qui a fait dans Tibère

une belle imitation de Tacite; .\ndré Chénier, tout parfumé

du miel de l'Hymelle, jeune poète auquel on a fait le tort

de le mal admirer; Roucher, son ami, formaient, avec des

pensées et des manières diverses, une sorte d'école de réac-

tion contre la poésie dégénérée du dix-huitième siècle ;nls

révérèrent la poésie du dix-scplièmc siècle, mais ils ne pu-

rent s'élever jusqu'à elle.

Notre siècle a vu de belles facultés poétiques, de grandes

imaginations, de merveilleux talents d'expression; plus de

poêles que de poèmes supérieurs
,
plus de talents que d'oeu-

vres. Nous avons lu depuis vingt ans un nombre immense
de beaux vers; mais avons-nous lu un bel ouvrage? S'il est

vrai que les imperfections brillantes de la poésie du dix-neu-

vième siècle, ses hardiesses heureuses, ses grandes beautés

descriptives, l'abondance infinie de ses nuances, et enfin

quelques morceaux supérieurs dans l'ode, dans la chanson

lyrique, dans l'élégie, qui a échangé son vieux nom contre

celui de mcditation, sont un réveil et même un progrès, eu
égard à la pâle et prosaïque versification du dix-huitième

siècle, peut-on dire que, comparée aux monuments du dix-

septieme siècle, cette poésie ne soit pas un art dégénéré?

11 n'y a pas de symptôme plus invariable, hélas! et moins
trompeur de la décadence que le nombre inlini des beaux
vers. Les poésies périssent par les beaux vers. 11 y en a

moins dans Virgile que dans Lucain et Stace réunis. Les dé-,

cadences sont chargées de beautés de détail. C'est un édifice

lézardé et tombant en ruines qui voile ses rides sous des
guirlandes de Heurs.

L'histoire de la poésie au dix-huitième siècle, c'est

l'histoire d'une longue décadence suspendue plutôt que ter-

minée par une résurrection incomplète. L'histoire de la

prose, au contraire, c'est l'histoire d'une nouvelle et glo-

rieuse application des théories de langage du dix-septième

siècle. Les idées ont changé, l'art s'est soutenu. Ily eut, à

proprement parler, deux littératures en prose au dix-hui-

tième siècle, l'une' militante, polémique, passionnée; l'autre

reposée, calme, spéculative, désintéressée. Dans la (iremière,

l'art dut se réduire souvent au choix, pour ainsi dire spon-

tané', des moyens de communication et de propagation les

plus actifs entre l'écrivain et le lecteur; dans la seconde,

l'art conserva toute la grandeur qu'il avait eue au dix-sep-

tième siècle, et continua d'être la théorie des procédés de

composition et de style les plus propres à donner une
expression durable à des vérités de tous les temps. Quatre

grands noms représentent cette double littérature, noms
également quoique diversement immortels : Voltaire et

Rousseau la prose polémique , Montesquieu et Buffon la

prose spéculative.

Voltaire, c'est le dix-huitième siècle, fianc, sincère,

ardent, débordé; Itoussocoi, c'est uu Lmiueuse orgueil indi-

viduel combattant le siècle a'.ec les propres idées du siècle.

Toutes les passions de l'époque, toutes ses idées, toutes

ses haines, toutes ses espérances, le bien , le mal, le bien plus

grand que le mal , tout cela eut un incomparable organe

dans Voltaire. Sa prose est une épée ; elle' brille, elle siffie,

elle pousse en avant, elle tue. Dans Voltaire , toutes les

idées sont des impressions reçues de son époque qui tom-
bent dans une imagination vive

, qui s'y fécondent, s'y dé-

veloppent, s'y agrandissent et en sortent sous les formes

les plus vaiiées et les plus piquantes, éclaircies, populari-

sées, en sorte que ce grand homme paraît toujours donner

ce qu'il ne fait que rendre. Son siècle et sa nation, qui

paraissent menés par lui, le mènent en realité, et il ne com-
mande qu'à la condition de suivre. J.-J. Rousseau

parait regimber contre cette force qui entraine Voltaire;

mais il ne résiste au siècle qu'en exagérant toutes ses pas-

sions réformatrices. Rousseau veut imposer ses opinions i

ses contemporains; mais ces opinions ne sont que la charge

des leurs. Le dix-huitième siècle faisait la guerre aux ins-

titutions sociales ; Rousseau n'en veut nulle part. Le dix-

huitième siècle avait imaginé une religion sociale, noble,

féconde en conséquences infinies, la religion de l'humanité;

Rousseau aime l'humanité jusqu'à haïr l'homme, qu'il accuse

de l'avoir pervertie, et ce que son siècle veut améliorer , il

le veut approcher de Dieu. Le dix-huitième siècle deman-
dait la participation des classes éclairées au gouvernement
de la nation; J.-J. Rousseau demande le suffrage universel.

Le dix-huitième siècle déclarait la guerre à la religion ca-

tholique, mais par des allusions, sous des noms étrangers

comme avait fait Montesquieu dans les Lettres persanes,

et Voltaire lui-même, dans le /'oème de ta loi naturelle;

J.-J. Rousseau se prend corps à corps avec elle, et sous des

formes respectueuses, sans railleries, sans allusions , il

nomme les gens qu'il attaque , et proclame dans la Pro-

fession de foi du vicaire savoyard l'utilité morale de la

croyance en Dieu, et l'inutilité de la révélation. Toutes les

querelles de Rousseau avec son siècle sont d'éclatants hom-
mages rendus aux choses mêmes qu'il combat. Il est choqué

de la puissance des écrivains, et il l'attaque avec l'art des

grands écrivains , fortifiant par ses propres exemples ce

qu'il veut détruire par ses idées. 11 prend une passion de son

époque pour en combattre une autre, et voilà pourquoi ii

est si populaire, tout en faisant la guerre â tout ce qui a de

la popularité.

Sous le rapport de l'art, les ouvrages de Voltaire et de

J.-J. Rousseau ont eu et devaicnl avoir la destinée de tout

les livres où la part de la polémique, c'est-à dire des idées

contingentes, est plus forte que la part des vérités durables.

La polémique, pour le dire à l'occasion, a enseveli de ma-

gnifiques monuments de langage. Une partie de Port-Royal,

les plus beaux livres do Bossuet peut-être, ceux où Fenelon

mêle à son inaltérable douceur , à l'harmonie antique de son

style, la vigueur et le laconisme de son illustre rival,

ont péri par le sujet, car j'appelle périr pour un livre , s*
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retirer des mains de tout le monde pour ne rester que

dans celles des érudils ; c'est de la langue sans emploi

,

qui attend de nouvelles idées ; c'est un raagnifiqne garde-

meubles de langage pour d'autres applications que réserve

l'avenir. Au dix - huitième siècle , la destinée (les livres

de polémique est la même. Une partie de Voltaire , dont

l'œuvre emplit une bibliothèque, une partie de Rousseau
,

presque tout Diderot et ['Encyclopédie, ne sont plus

qu'un vaste matériel de formes refroidies et éteintes, d'où

la vie s'est retirée, le jour où les idées qui faisaient cette

vie ont péri, soit par leur propre victoire, soit par leur

fausseté dissimulée d'abord sous leur éclat passager. Outre

ces parties entièrement mortes dans Voltaire et Rousseau,

beaucoup de choses même qui n'ont pas cessé d'être vraies

ont vieilli par certains côtés, et par ce mélange de la passion

polémique personnelle, qui se fait une petite place dans les

pages même les plus désintéressées et en apparence les

plus contemplatives. Ce sont comme des taches cadavé-

reuses sur un beau visage. Mais ce qui a survécu et ce qui

vivra aussi longtemps que la langue française , ce sont,

dans la polémique même, certaines vérités d'expérience et

d'acquisition longue et insensible, qui ne pouvaient s'établir

dans les esprits et passer dans l'application qu'après une

certaine lutte; ces idées de tolérance, de justice, d'éga-

lité, de dignité humaine, dernières conséquences de la re-

Ugion chrétienne amenées et précipitées par ceux même
qui la niaient; ce sont, dans la science, les théories de

Newton, les grandes spéculations de Leibnitz; dans la juris-

prudence, les réformes de Beccaria; toutes choses qui, tra-

duites et propagées par la plume de Voltaire ou de Rous-

seau, de propres à un pays particulier et à un homme

,

devenaient européennes et formaient peu à peu l'esprit du

inonde moderne. Ce sont surtout, dans Rousseau plus que

dans Voltaire, et plus spécialement dans le premier, plus

indh-ectement dans le second, cette partie de vérités éter-

nelles ou de spéculations supérieures sur Dieu et sur

l'liomme,sur les caractères, sur les passions, surtout ce

qui est de tous les temps et n'est pas plus particulier au

monde moderne qu'au monde ancien , mais commun à

tous deux; ce sont ces notions sur la nature constante de

l'homme, laquelle dans cette constance même offre tant de

variétés et de nuances , et n'a pas encore été épuisée par

tant de littératures et de grands hommes. Voilà ce qui vit,

et d'une vie immortelle , dans Voltaire et dans Rousseau
;

voilà d'où leur est venu, outre la source mystérieuse du

génie, ce style très-différent de celui du dix-septième siècle,

mais qui n'a pas dégénéré de ses belles tiaditions, cette ri-

chesse qui n'a pas encore passé de la pensée dans les mots,

et cette vivacité, celte liberté, cette courte allure, inconnues

au dix-septième siècle , fruits naturels d'un changement

qui avait fait de l'écrivain un homme de polémique et de

la plume un glaive.

Mais comme si , dans les langues arrivées à leur point de

perfection, les acquisitions nouvelles ne se pouvaient faire

qu'au prix de quelques pertes, la langue de ces grands

hommes, en devenant un instrument d'action immédiate

sur les esprits , en se dégageant , en s'accourcissant pour

être plus propre à la lutte, ne perdait-elle pas un peu de

cette ampleur, de cette majesté, de ces couleurs profondé-

ment empreintes comme celles des vieux tableaux
, que

Pascal, Bossuet, Fénelon , La Bruyère, Saint-Simon, là où
Saint Simon e.st assez correct pour être littéraire, avaient

données à leur style? La facililé, la pureté, le mouvement,
l'incomparable élégance de Voltaire, nous dédommagent-
elles toujours de la pâleur des expressions, lesquelles sont

toujours justes, mais non pas toujours les plus fortes? Rou.s-

seau , outre toutes les exagérations de la polémique, quoique

plus coloré et plus périodique que Voltaire , n'cst-il pas çà

et là recherché et déclamatoire? !N'est-on pas fatigué d.ins

l'un et dans l'autre de Pexcès même de celle qualité en

quoi consiste surtout la transformation du style du dix-

leptième siècle, c'est-à-dire de cette vivacité, de cette briè-
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veté de la phrase , si mordantes par moment , si fatigantes

à la longue, quand elles forment comme le corps du dis-

cours, et qu'elles donnent au style je ne sais quelle pétu-

lance peu favorable au recueillement qui doit être l'état or-

dinaire du lecteur.

Je chercherais donc volontiers les plus grands exemples

du style du dix-septième siècle, ceux où la nouveauté et la

tradition se mêlent, se tempèrent et se fondent le plus com-
plètement, dans deux écrivains qui nous ont peut-être moins
remués , moins transportés , moins amusés que Voltaire et

Rousseau, mais qui nous paraissent, sauf les défauts pro-

pres à tous les ouvrages de l'homme, avoir eu plus que ces

deux écrivains le secret de la grande langue française. Nous
voulons parler de Montesquieu et de Buffon, les deux hom-
mes qui ont le plus pensé et le plus écrit au dix-huitième

siècle pour augmenter la somme des vérités générales , né-

cessaires et éternelles. En dehors du mouvement et des

passions de la littérature militante , ces deux grands repré-

sentants de l'art désintéressé semblent écrire , comme au

dix-septième siècle
,
pour fonder dans leur pays d'impéris-

sables monuments de beau langage. Tous deux sont pré-

parés à ce rôle par toutes les convenances naturelles et so-

ciales qui favorisent et soutiennent le génie dans cette

direction privilégiée
,
par une imagination vive et sage, par

une raison élevée et libre, par une position indépendante

et sagement ménagée qui leur permet de compter avec le

temps, de laisser venir l'expérience et d'attendre la re-

nommée.
Président à mortier au pailement de Bordeaux, et quel-

que temps après académicien de la même ville, Montes-

quieu partage son temps entre les devoirs de sa charge
,

ses travaux de cabinet et la société des beaux esprits de sa

province , ne se pressant à rien , s'occupant un peu de tout,

de droit, de littérature, de sciences et d'art, laissant sa

belle inlf lligence s'agrandir et se développer sans effort dans

la douce activité de la vie provinciale. En 1721 il fait pa-

raître les Lettres persanes et Le Temple de Gnide, est

reçu en 1728 membre de l'Académie Française; et comme
s'il eût attendu pour se faire homme de lettres que le pu-

blic lui-même l'y eût poussé par ses suffrages, il se décide

à vendre sa charge de président à mortier et à se donner

l'indépendance entière, ayant déjà la richesse et la renom-

mée. Maître de son temps et de sa personne, plein de son

grand projet de VEspril des Lois , libre de tout engagement

de parli et de coterie, Montesquieu quitte la France en

1729, passe quatre années, les plus belles et les plus profi-

tables de sa vie, à voyager, visite les principaux États de

l'Europe , en étudie les constitutions avec la curiosité et

l'impartialité des législateurs anciens, et revient, l'esprit

rempli de faits , d'observations positives et de vérités d'ex-

périence, méditer dans sa terre de La Brède , sur le grand

spectacle des sociétés humaines, imparfaites et vicieuses

comme les individus dentelles se composent, mais assurées

de vivre et de subsister par la force des rapports qui les

unissent et les soutiennent. En 1734 il donne le petit livre

De la Grandeur et la décadence; enfin, encouragé par ses

amis, il ramasse ses forces , comme dit D'Alembert, et

donne VEsprit des Lois.

Le style de VEsprit des Lois répondait à la grandeur et à

l'impartialité des idées. Outre les qualités supérieures qui

lui sont communes avec celui des grands maîtres du dix-

septième siècle , ce style a un caractère propre à l'homme,

et peut-être aux esprits excellents qui sont du pays de

Montesquieu et de Montaigne : c'est ipi'il est marqué par-

tout de deux qualités qui semblent s'exclure, d'une imagi-

nation brillante, vive, poétique, amoureuse de l'emphase

et de l'appareil oratoire, d'origine un peu bordelaise, et

d'une raison dédaigneuse des accessoires, sévère, parfois

sèche, plus occiqiêe d'instruire que de plaire. La même
imagination qui a peint les gracieux tableaux du Temple

de Gnide a répandu de ses couleurs sur le style froid et

rassis de VEsprit des Lois : elles y sont moins apparentes,
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à cause de la solidité du (oiul

, qui nous rend moins curieux

des beautés de la forme ; mais pour peu qu'on veuille s'ar-

rêter à l'expression, on est frappé de tout ce qu'il y a d'au-

dace et d'invention proprement dite dans ce style plein et

serré, où les faits viennent se réduire en autant d'idées

équivalentes, en autant de généralités et d'abstractions co-

lorées. Entre ces deux qualités si supérieures , et qui cher-

chent d'ordinaire à empiéter l'une sur l'autre , la gloire de

Montesquieu est de tenir d'une main toujours ferme l'équi-

libre. Au reste, même dans les choses de pure imagination,

sous ces fleurs de poésie et de grâce antiques qui en recou-

vrent l'art fort et facile, il y a une raison consoramée et

comme un certain effort soutenu de cette raison pour em-
pêcher l'iinagination de déborder. De là peut-être quelque
chose de roide et de tendu dans la manière de Montesquieu,
comme s'il se fatiguait pour réduire son imagination au na-

turel et à la vraie grandeur. Montesquieu , homme du pays

de Montaigne, est peut-être l'écrivain qui a été le plus et le

plus longtemps tourmenté par son imagination, bien qu'il

tût apaisé dès la jeunesse, par la méditation et les études

profondes, cette premicro flamme qui dévore I.e génie im-
patient. Mais même dans l'âge mûr il n'avait pas telle-

ment soumis au goût la muse bordelaise qu'il ne lui résistât

quelquefois encore, aimant mieux se roidir que se relâcher.

C'est ainsi qu'il put s'arrêter à cette belle et mâle éloquence

del'imagination et de la raison, sœur decelle de Bossuet,mais

dans un ordre d'idées plus désintéressées et plus spéciales,

et avec une physionomie très-distincte, quoique trahissant

la même famille.

Buffon , avec une imagination aussi richement douée que
celle de Montesquieu , et plus libre dans ses créations, dont

l'inépuisable matière lui est fournie par Dieu lui-même et

par la nature, avec une raison aussi élevée, et peut-être

plus sûre encore , que le siècle n'a pas même touchée de

son souffle et (Utournéc un seul instant de la contem-
plation, avec un goût plein de force et de luxe, de pureté

et d'abandon, qui est celui-là même que la nature a mis

dans ses ouvrages, Buffon, tel que les traditions de Mont-

bard nous le représentent , retiré dans sa belle terre , s'em-

fermant dans un petit pavillon de son château que le soleil

inondait de lumière, et se parant avec recherche pour écrire

les pages les plus éloquentes , les plus claires et les plus re-

posées de la langue française , Buffon nous fait l'effet d'un

saint prêtre de l'art qui en conserve et en continue les tra-

ditions immortelles
,
qui veille au dépôt des formes impé-

rissables du langage
,
qui sauve de l'homme ce qui survit

à l'homme, à sa science imparfaite ou paradoxale, à ses

théories contestables , à ses opinions éternellement sujettes

à révision, à savoir le ii^Ze.

Le style, dans la plus large acception du mot, c'est-à-

dire avec toutes les conditions qui en font un corps et un
ensemble durable et indestructible, le style; considéré par-

dessus tout comme instrument de communication entre

l'écrivain et la postérité, le style à son plus haut degré de

force , de justesse , de magnificence et de lumière , ce fut là

le principal objet des études et des méditations de Buffon

et comme la religion de sa vie entière. Il fit porter tout l'ef-

fort de son génie sur cette partie de l'art, qu'il proclamait,

dans son Discours de réception à l'Académie, la seule ira-

mortelle; et comme s'il eût été continuellement soutenu

par cette sorte de préoccupation de sa propre immortalité,

il n'abandonna jamais une pensée avant d'avoir trouvé pour
la rendre l'expression la plus juste et la plus noble , le tour

le plus naturel et le plus clair, la forme , ainsi qu'il disait

des œuvres de Dieu, la plus prononcée. Buffon est parmi

les prosateurs français le (ieruier de ces grands ouvriers

de style qui firent la langue littéraire du dix-septième

.siècle, et qui en lui imprimant le caractère particulier de

leur propre génie fixèrent en môme temps, pour l'enseignc-

•nent des écrivains à venir, ses caractères généraux, ses lois

et ses convenances.

telHscottrs sur le style, prononcé en 1763, et qui a

servi depuis d'introduction aux œuvres de Buffon, c'est

point un simple discours d'apparat et de séance académique;
c'est tout l'exposé des principes , toute la théorie de l'art

du dix-septième siècle, reprise et développée dans un ma-
gnifique langage, parle .seul écrivain du dix-huitième siècle

qui eût le temps, la capacité et la conscience de la mettre
en pratique. Rapproché du style et de la manière des écri-

vains; en vogue du dix-huitième siècle, le Discours siir le
style a toute l'importance sinon d'un manifeste littéraire

proprement dit, au moins d'une critique supérieure dirigée

contre le relâchement général de la méthode. En effet , la

langue, bien qu'elle fût maniée avec génie , souplesse et

vigueur par les écrivains du premier ordre, avec talent et"

esprit par les écrivains secondaires , s'énen-ait en devenant
un instrument de polémique presque quotidienne. Buffon
vint, avec sa grande imagination , avec son religieux amour
de l'art, avec sa méthode large et compréhensive , rendre
au style du corps et de l'ampleur, aux idées de la marge et

de l'espace, à la période du développement et de l'aiîance,

agrandit le champ de la démonstration , multiplia à l'infini

les combinaisons et les artifices du langage, dépensa dans
le même sujet tous les trésors de la langue, et produisit la

clarté dans l'abondance et dans la profondeur.

Buffon s'était fait de l'importance du style en lui-même,
de l'excellence de la forme , des difficultés sans nombre de
la pratique, de la force et de l'efficacité de la méthode,
une idée telle qu'il n'y avait qu'un esprit aussi puissant et

aussi maître de lui qui pût n'être pas accablé par sa propre

théorie. Son imagination et son sujet firent' sa force et le

soutinrent dans la tâche qu'il s'était imposée, à savoir d'at-

teindre au plus haut point de perfection idéale dans la des-

cription de la nature matérielle , de faire durer par le style

et par la beauté de la forme des systèmes sujets à cassation

et des théories changeantes et périssables, enfin de subor-

donner toutes les qualités du style à la plus grande de toutes

en France, la clarté.

L'imagination de Buffon , opérant sur le fonds inépuisable

de la nature, sur des faits toujours présents, sur des images

toujours nettes et sensibles, et n'ayant à chercher l'idéal

que dans l'imitation exacte et passionnée du réel , devait se

créer un style aussi riche, aussi copieux, aussi varié que
les faits, aussi coloré que les images, un style paré de ce

resplendissant manteau de gloire dont il dit que le Créa-

tour a revêtu la surface de la terre. L'éloge n'est pas exa-

géré. Il y a dans Buffon, aux endroits surtout où il parle de

la nature en général et de l'homme , des pages écrites d'un

ton si majestueux, avec une raison si élevée, si ferme, et

pourtant si bienveillante pour l'homme, avec un si pom-
peux appareil de toutes les forces du discours, avec tant

d'inspiration et de mesure, qu'elles nous donnent l'idée

d'un rayon direct, d'un abrégé de la sagesse divine , la-

quelle a répandu à profusion sur des plans infinis, et dans

des proportions que la pensée ne peut embrasser, cette

magnificence et cet ordre que nous admirons dans l'historien

de ses œuvres.

Buffon, par le style qu'il a pratiqué, l'on peut dire dans
son universalité, et dont il a été le théoricien le plus ha-

bile et le plus profond, représente donc au dix-huitième

siècle Vart dans ses résultats les plus élevés et dans ses

procédés les plus parfaits. Buffon est, pour parler sa lan-

gue, Vhommedu style na dix-huitième siècle, si le style

est l'art d'exprimer de grandes pensées dans un langage ori-

ginal et traditionnel, propre à l'écrivain et fidèle au génie de

la langue nationale ; si c'est l'apphcation à la fois la plus

naive et la plus savante des qualités de cette langue, qua-

lités devant lesquelles l'écrivain abaisse ce qu'on a appelé

de nos jours sa spontanéité ,
qualités qui demeurent et

durent après lui et avec lui
,
quand il les a mêlées à sa pro-

pre substance
,
qui demeurent et durent après lui et sans

lui
,
quand il a mieux aimé son génie que le génie de sa

langue maternelle.

L'histoire delà littérature française n'est pas nécessaire-
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ment l'histoire de toutes les idées qui ont 6lé exprimées cl

répandues en France par tous les écrivains : ce doit être

l'histoire de ce qui a survécu plutôt que de ce qui a péri.

Parmi toutes les idées qui ont été remuées depuis trois siè-

cles , un nombre immense , après avoir houillonné à la sur-

face de la société, est rentré dans l'oubli ; une portion seu-

lement a conservé de la vie, et, par une harmonie qui se

remarque invariablement à toutes les grandes époques de

l'histoire de l'e&prit, ces idées , durables par elles-mômes
,

ont comme rencontré naturellement les formes de langage

les plus parfaites, et leur ont communiqué la vie et la durée

qu'elles avaient en elles. Au contraire, il semble que les

idées qui devaient périr aient été habillées à la hàtc de for-

mes frag'Jes comme elles, et qui sont mortes le même jour.

Cela est vrai d'un très-grand nombre d'écrivains et d'éciits

du dix-huitième siècle ; cela est vrai de tous ces hommes de

polémique et de combat, ouvriers secondaires dans le grand

et fécond travail de destruction auquel présida Voltaire,

écrivains qui n'avaient pas reçu du ciel cette portion supé-

rieure du génie par laquelle on mêle à des choses de polé-

mique passagère des vérités éternelles , et aux formes plus

ou moins factices que revêtent les premières les formes im-

mortelles qui fixent à jamais les secondes, hommes émi-

nents toutefois, mais qui ont péri corps et biens le jour

où les mille idées de détails qu'ils avaient jetées pCle-mèle

dans la bataille , sans choix et sans art , se sont transfor-

mées en idées générales, en lois, en événements, qui ont

illustré d'autres hommes, glorieux moissonneurs de ce qui

avait été semé par leurs devanciers. Qu'est-ce que le travail

de VEncyclopédie auprès du travail de la Constituante, et

cju'est-ce que Diderot ou lyAlemlie.rt auprès de Mirabeau?

Ce n'étaient cependant pas des hommes médiocres que

D'Alembert, Diderot, Mably, Condillac, Mau-
pertuis et d'autres, qui ne sont plus lus aujourd'hui qu'à

titre de documents, ou seulement pour la partie secrète et

scandaleuse de leurs mémoires. Toutefois , le nom de leur

ouvrage collectif est resté grand ; mais on l'admire comme
un fait, non comme un livre ; on l'apprécie politiquement,

non point littérairement : sa place est dans l'histoire de la

société française plutôt que dans l'histoire de la littérature.

C'est que tout y a été exagéré pour les besoins du moment
;

t'est que toutes les opinions , toutes les vérités dès long-

temps acquises au genre humain, toutes les idées éprouvées

et toutes les idées à éprouver, le certain et l'incertain , ce

qui sera toujours contestable et ce qui dès ce leinps-là

avait cessé de l'être; toute chose, enfin, soit de l'homme
pris isolément, soit de l'hoiiime pris en société, y a été

marquée de cet esprit particulier de destruction, grand et

nécessaire, comme le seul instrument du principe de renoua
vellement, mais dont le propre est de ruiner le langage

dont il s'aide dans la lutte. C'est ainsi que la métaphysique,
pour éviter tout contact avec la religion, se réduisit à la

.sensation ; c'est ainsi que le sentiment religieux, pour ne
point ressembler au culte constitué et dogmatique, recula

jusqu'au déisme des païens qui avaient cessé de croire au
paganisme; c'cit ainsi que le langage, pour s'approprier à

l'homme ainsi matérialisé, dut être une sorte d'algèbre,

«ans couleur et sans nuances, où les signes n'étaient plus

que des valeurs mathématiques; c'est ainsi que la poésie

fut niée ; c'est ainsi que, dans la morale, la raison dut entrer

en composition avec le tempérament , et que le corps mena
l'esprit où il voulut et comme il voulut. Toutes les idées de

VEncyclopédie, semblables à des leviers, qui ont d'autant

plus de force qu'ils sont plus longs, se plaçaient , à l'égard

des idées qu'elles voulaient détruire, au pôle oppo.sé , afin

lie les soulever de plus loin et de les déraciner plus vite.

.Mais l'art ne pouvait pas être i^t n'est jamais dans l'exagéré

et l'extrême.

Il semble qu'à cette époque l'affaiblissement de l'art ait

été en raison directe de l'importance sociale des écrivains.

Au dix-septième siècle les écrivains ne sont rien en ilehois

de leur art, si ce n'est peut-être courtisans assez maladroits.

avec beaucoup moins de considération que les courtisans de
naissance. S'il est vrai qu'ils dominent la société par l'esprit,

cette domination , à peine sensible
,
qui ne se manifeste par

aucun tiiomphe extérieur
, que le pubhc même qui la subit

ne s'avoue peut-iMre pas
,
qui ne fait ni ne défait rien

,
qui

cause moins de dérangement dans l'Ëtat que le regard d'une
maîtresse royale , celte domination ne les enivre pas. Au dix-

huitième siècle la condition des écrivains a changé : les rois,

dont ils n'avaient que le dernier regard, après tous les co.ur-

tisans, après les ducs, les pairs, les grands officiers, les damés
du tabouret, les rois se font leurs flatteurs et leurs correspon-

dants. Ils les appellent à leur cour pour fonder des acadé-
mies ; la royauté matérielle semble reconnaître la royauté de
l'esprit ; et comme on voit des princes puissants qui recher-

chent la gloire des vers , on voit des écrivains qui prétendent
il diriger les princes. J'aime k voir ces grands esprits , si

humbles au dix-septième siècle, lever la tête au dix-huitième,

et avoir des rois pour courtisans; mais l'intelligence de l'é-

crivain restera-t-ellc assez libre, au milieu de ces fumées de
gloire, pour la contemplation des vérités qui font durer les

livres ? Outre la part de troubles intérieurs , de soulfrances

d'esprit et de corps, de misères inévitables, qui agitent

l'homme dans le coin que lui a fait une société à classes et à

compartiments, l'écrivain du dix-huitième siècle est travaillé

d'une agitation inconnue ; il sent vaguement que l'esprit doit

être le maitre dans les faits, comme il l'est dans les idées

,

que c'est peut-être pour conjurer la puissance de l'esprit

,

qui approche, et dont l'heure va bientôt sonner, que les rois

recherchent les écrivains et se font écrivains eux-mêmes,
afin de protrger leur pouvoir par leur esprit ; il est exaspéré

par le malaise do cette contradiction que lui offre uue société

où la puissance morale est d'un côté et la puissance maté-
rielle de l'autre. De là ce désordre, effet de l'ivresse, qui

marque la plupart des écrits du dix-huitième siècle ; de là

celle incroyable licence
, je devrais dire ce libertinage des

idées, se jouant d'elles-mêmes au bruit des institutions

qu'elles détruisent , ruinant tout , méprisant tout, doutant

de tout, sauf de leur puissance ; de là tant de livres insen-

sés , où la liberté de tout dire est poussée jusqu'au délire
;

de là des ouvrages comme l'Histoire philosophique des
deux Indes, de l'abbé Raynal

,
qui paraissait vers le même

temps qu'on se pâmait d'aise aux vers de Dorât et aux sales

peintures allégoriques de Boucher.

Le type le plus original de cette ivTesse d'idées, de cette

puissance et, si je puis résumer ma pensée par un mot, de
ce déclassement de l'écrivain, qui fut si utile et si nécessaire

au point de vue social, mais si funeste à l'art, c'est Beau-

marchais. Beaumarchais, c'est l'écrivain hors de sa con-

dition, devenu homme d'affaires, commerçant, diplomate,

fournisseur, faisant de cet ait où se consmnait la vie des

écrivains du dix-septième siècle, tantôt un délassement,

tantôt un moyen dans les affaires, et disant de son théâtre :

« Après le travail forcé des affaires, chacun suit son attrait

dans ses amusements: l'un chasse, l'autre boit, celui-là joue,

et moi
,
qui n'ai aucun de ces goûts, je broche une pièce de

théâtre. » Pour sa puissance, Voltaire eût pu la lui envier.

Il fit jouer son Figaro malgré Louis XVI. Il y avait donc
deux rois déjà en France , même avant Mirabeau. Beau-

marchais rallia toute la bourgeoisie à sa querelle contre

Goezman, ou plutôt contre le parlement Meaupou, et des

princes du sang se firent inscrire à sa porte quand il fut

condamné. Il fut le premier q\û osa substituer à la guerre

par allusions générales, où s'étaient renfermés les encyclo-

pédistes, par. une prudence encore nécessaire, une guerre

personnelle, une guerre ouverte à un corps puissant.

Quelle éloquence, quelle vene dans ces fameux mémoires

où il fait la comédie de son aventure, où l'irritation du plai-

deur lésé dans sa fortune et son honneur n'ôte rien à la jus-

tesse de l'observateur ni à l'art du dramaturge, où il peint

ses adversaires avec l'impartialité de l'auteur comique, tout

en les avilissant avec la colère de l'homme offensé .' Mais

quand ou lit ce chef-d'iiuvre, on est inquiet pour la raison

'Ji.
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de l'homme auquel il est permis de trlomplier ainsi; nn
craint que la puissance ne le rende fou, et que Figaro, de-
venu maître, ne finisse en Almaviva. 11 j a dans les Mé-
moires de IJeaumarcliais , et dans ce Firjuro, joué malgré
le roi, auquel applaudissaient tous les Almaviva du temps,
à quelques années seulement de la nuit du 4 août, il y a je
ne sais quelle fougue desprit et quelle lièvre d'idi'cs qui
présage une transformation prodialne de l'éci ivain en lioimne
d'action

; l'État y gagnera sans doute, mais l'art n'y perdra-
t-il pas? Tout cet esprit n'aura-t-il passes fumées? Cette
langue de Figaro at-elle conservé le mâle enjouement et la
sobnété de saillies de celle de Molière? Ces personnages-là
n'unt-ils pas trop d'esprit, et ne vous semblet-il pas en-
tendre ces enfants de vieillards qui dès leur débile puberté
ne disent rien d'ordinaire et n'ont que des mots précoces à
la bouche? Est-ce donc une latahté irrésistible, propre à
notre société et à notre France

, qu'au rebours des sociétés
antiques

, où l'écrivain supérieur n'est que l'iionmie d'action
transmettant à la postérité ses expériences et ses combats,
l'espiit n'ait chez nous de force et de grandeur durable que
dans l'ordre

, la discipline et la spécialité de l'écrivain? Les
têtes françaises seraient-elles donc moins fortes que les tètes
antiques, et serait-ce trop chez nous pour un seul homme
de la réunion des deux puissances suprêmes, la puissance
matérielle et la puissance morale?

Après VEncyclopédie, après ['Histoire philosophique
des deux Indes, même après les Mémoires de Beaumar-
chais

,
la prose française devait mourir de sécheresse philo-

sophique. Deux sources d'idées et d'images, qui seules peu-
vent renouveler les littératures épuisées et remettre un peu
de sang et de vie dans ces corps décharnés , Dieu et la na-
ture, avaient dispani de ce monde, où régnait l'intelligence

humaine
, s'adorant elle-même, et réduisant tout son domaine

aux seuls rapports de l'homme avec l'homme. Il semblait
que toute la prose française se fît dans un salon éclairé aux
Uambeaus, dont aucune fenêtre ne regardait le ciel, et où
ime sorte de saison artifirjelle, uniforme et constante, icm-
plaçait les saisons naturelles. Les hommes qui dissertaient

sur les sources des richesses des nations, surles importations
et les exportations des grains, n'avaient jamais regardé
ondoyer une moisson raùre ni cheminer par les airs la

main qui répand les semences; ils n'avaient jamais rêvé h
l'ombre des arbres , ni écouté les murmures du feuillage , ni

senti ces douces émotions intérieures de la solitude, qui ra-

fraîchissent l'âme fatiguée par les pensées du siècle. Ne di-

rait-on pas que toute celte prose, d'ailleurs si vive, si

excitée, si fébrile, n'ait eu pour ciel que le plafond du baron
]

''^'"•''- ^'^ nature, qu'il a délinie « le système des lois établies

louchant le sem de sa mère, transporter la littérature du
sein des salons, où elle se desséchait de chaleui liictice et d'i-
vresse de tête au milieu des beaux paysages, sur le bord
des mers, sur la lisière des grands bois, au sommet des mon-
tagnes, sur les eaux sans fond de l'Océan, pour lui rendre
ses couleurs naturelles, son embonpoint et sa vie Ce fut
li la gloire d'un homme dont les événements ont emnorlé
dans leur bruit la renomuide modeste , mais profonde et
qui aujounl'hui reprend dans l'histoire de la prose fran-
çaise la place qu'il sy était faite en silence , et par des
influences secrètes et cachées. Cet homme, c'est Bernardin
de Saint-Pierre.

Il avait trouvé dans la solitude le secret de cette direction
nouvelle de la prose française. Enfant singulier par le besoin
précoce d'être seul, par des fuites soudaines dans les bois
ou les serviteurs de son père le trouvaient occupé à s'arran-
ger une vie sauvage, plus tard voyageur, marin, naturaliste
avec des goûts poétiques, botaniste avec la haine des her-
biers

,
épris de Jean-Jacques Rousseau à cause de sa pas-

sion pour la solitude, écrivain tardif, à l'âge où les idées
et fexpression appartiennent vraiment à l'homme. Bernardin
de Saint-Pierre publiait en 17S4, l'année où se jouait Fi-
garo, les Etudes de la Nature, dont le titre seul donnait
le sens de la réaction qu'il allait faire dans la littérature. Les
savants se moquèrent de sa science ; les philosophes lui en
voulurent pour ses sentiments religieux; les beaux esprits
bâillèrent à ses descriptions. Quatre ans après , le livre char-
mant de Paul et Virijinie, lu dans un salon de M"" Necker,
jetait dans la somnolence une partie de l'auditoire. Tel fut
d'abord l'accueil que reçurent les livres de Bernardin de
Saint- Pierre : c'était là leur gloire et la marque la plus écla-
tante de leur originalité; mais ce devait être aussi la cause
de leurs défauts. Dans tout ce qu'il écrivit depuis. Bernardin
de Saint-Pierre n'oublia ni les équivoques promesses de
protection de D'Alembert, ni la lecture chez Mme Necker
ni Euflon faisant demander ses chevaux , et il exagéra ce
qui avait déplu dans ses livres. Au lieu de rester religieux

et naif amant de la nature, il finit par s'en faire le philosophe.
En comparant ses idées sur Dieu et la nature avec celles

de Buffon, on appréciera d'un même coup d'œil quelle en
fut l'originalité et quel en fut l'excès. Buffon avait considéré
la nature dans sa constitution et dans ses lois générales

,

dans les plus nécessaires de ses rapports et de ses conve-
nances avec l'homme , dans ses effets sensibles et dans ses
résultats patents plulôt que dans ses impénctiables niys-

d'Holbach et pour soleil que ses bougies? Sauf dans quel-

ques pages majestueuses de Buffon et de Rousseau, Dieu et
la nature avaient été exilés des livres : Dieu, c'était le phi-
losophe émancipé; la nature, c'était l'esprit. Le senliment,
la beauté des formes, celle sorte de (leur de vie qui décore les

pensées iasiiiiées par la contemplation du monde extérieur,
cette diversité des .styles propres aux époques où les écri-

vains s'abreuvent aux trois grandes sources à la fois. Dieu,
la nature, et l'homme, tout cela avait fait place à une méta-
physique sans Dieu, au malérialismesans la nature, à l'hu-

manité sans la morale. Peut-être fallait-il qu'il en fût ainsi.

Peut-être Dieu avait-il permis qu'on voilât un instant son
image , si longtemps prostituée à défendre des abus et à

consacrer des tyrannies. Mais il ne faut pas que le côté social

de l'œuvre de la philosophie nous trompe sur sa valeur lit-

téraire; je dirais de tout cœur que ce furent de grands hommes,
mais qu'entre leurs mains l'utile tua le beau, et la polémique
l'art.

Une réaction était imminente ; elle devait faire rentrer

dans la prose française Dieu et la nature. Quittant le terrain

épuisé des rapports de l'homme en société à l'homme son
associé, elledevaitremonter à l'ordre supérieur des rapports

de lliomme moral à l'Iionune son frère ; elle devait nous
rendre la description des grands phénomènes de la nature,
remplacer la métaphysique par le .sentiment religieux; et

comme ce géant, fils de la terre
,
qui retrouvait des lorces en

par le Créateur pour l'existence des choses et pour la suc-
cession des êtres, » lui paraissait se découvrir suffisamment
à l'homme par le,? phénomènes sommaires de la vie, de la

durée, de la deslruction et de la reproduction
; par les types

primordiaux des êtres, par l'innombrable variété des formes,

par les caprices infinis de la fécondité et par l'immortnlité

des principes organiques de la matière. Interprète hardi,

mais nullement téméraire, des desseins de la Providence, il

la trouvait suflisamment justifiée dans ses vues bienfaisantes

par les deux lois qui perpétuent et renouvellent le monde,
par les lois de la conservation et de la reproduction : re-

monter des effets apparents aux causes latentes, et se mêler
d'entrevoir dans les opérations de l'agent suballerne, qui

est la nature, l'opération elle-même du Créateur, qui est

Dieu, lui paraissait une tentative insensée et puérile de la

science, une sorte d'impiété du sentiment religieux.

Le même esprit qui retint Bulfon dans le point de vue

des lois universelles de la nature, et sur les degrés du trône

de Dieu, le garda par cela même de l'erreur la plus grave

dans laquelle le sentiment religieux puisse faire tomber la

science, à savoir de l'optimisme providentiel. Réduisant

à un petit nombre de lois générales et ni'ce-ssaireii les rap-

ports de convenance et de dépendance qui unissent l'homme

à Dieu, par l'intermédiaire de la nature, Buffon ne s'exa-

géra ni la providence du Créateur ni l'importance et le prix

de la créature. 11 laissa l'un et l'autre à sa place : Dieu sur
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les hauteurs invisioles de l'empyrée, « d'où il surveille, :

du sein du repos, l'ordre général des mondes, et exerce

les deux extrêmes de pouvoir, qui sont d'anéantir et

de créer; l'homme, sur la terre et sous la main de la na-

ture, " laquelle altère, change, détruit, développe, re-

nouvelle et produit , seuls droits que Dieu lui a vouhi

céder. Buffon ne s'est point passé de Dieu , comme c'était

presque de bon goût au dix-lmitiéme siècle; au contraire.

Il le nomme en se découvrant, comme Newton ; mais il a

reculé le Irûne intérieur de la majesté divine assez loin des

regards de l'homme pour que celui-ci gardât la distance qui

sépare l'infinie petitesse de l'iulinie grandeur, et réglât sur

cette distance ses prétentions à la sollicitude de l'être des

êtres : il a vu dans la nature le bien , l'ordre et la conve-

nance , mais à la condition pour l'homme d'y concourir et

de s'y coordonner lui-même par la volonté
,
par le travail

,

par l'industrie
,
par la civilisation.

Ce système , religieux par son principe , laisse à chacun

son rôle : à Dieu l'initiative de toute jiuissance créatrice, à

la nature la mise en oeuvre de la matière d'après les plans

tracés et dans un but général de conservation , de deslruc-
;

tion et de reproduction incessantes ; à l'houmie la part d'ac-
|

tiv'ité propre dans le cercle des lois de la Providence, et la

part de réaction industrieuse contre l'excès des forces mo-

trices du monde. 11 y a loin de là à la félicité pastorale qu'il
j

a perdue depuis qu'il a quitté les forêts pour les cités. De
plus, la science n'était libre que dans ce système; elle ne

s'interdisait pas, de peur de donner tort à Dieu et d'incliner

vers l'athéisme, la recherche et l'examen critique des causes

exceptionnelles de certains désordres qui boulever.sent le sé-

jour de l'homme. Elle admettait la règle, c'est à savoir

l'ordre général, la durée et la perpétuité de la vie; mais elle

ne niai! pas l'exception, c'est à savoir le désordre ou les in-

terruptions partielles et momentanées de la vie et de l'équi-

libre, produites par les forces excessives de la nature. Elle

n'accusait pas Dieu, qui a bien fait tout ce qu'il a fait pour

un être d'aussi peu de durée qu'est l'homme, mais elle ne

se payait pasjion plus de sophismes superstitieux pour chan-

ger le mal en bien , les perturbations du monde physique en

d'utiles désordres, les malheurs présents du genre humain

en autant de sources mystérieuses du bonheur à venir.

N'est-il pas plus sensé et plus religieux de penser avec

Buffon qu'il y a dans l'univers autant de signes de la bonté

que de la [luissance du Créateur; que la première a ses ef-

fets peinianents et nécessaires dans l'ordre, dans la beauté

et dans la perpétuité de ce monde ; la seconde ses effets

contingents et passagers dans le jeu désordonné des forces

déléguées de la nature; que Dieu n'a pas créé l'homne

pour lui soumettre sans coup férir les éléments, mais pour

qu'il lulli\t coutre eux avec l'esprit, pour qu'il fût souvent

vaiacn avant de vaincre, [jour qu'il apprît à remellrc lui-

même l'ordre, la convenance et l'harmonie dans l'u'uvre de

son Créateur, pour qu'il créât dans la nature sauvage la na-

ture civilisée? La négation, ou, ce qui revient au même,
l'absolution du mal dans la nature serait la lin de toute

science et de toute civilisation. Il ne resterait plus alors à

l'esi>ècc humaine , absorbée dans l'admiration béate des

causes finales, et paralysée par la contemplation stupide des

forces de la nature, qu'à se laisser envahir et opprimer par

elle, qu'à céder la place au tigre du désert et à la ronce im-

pure des forêts. Telle serait pourtant la conséquence à dé-

duire rigoureusement de l'optimisme providentiel, système

dont Bernardin de Saint-Pierre se fit l'apfltre.

Venant après les alliées spéculatifs du dix-huitième siècle,

il donna dans le travers de tout écrivain de réaction, il crut

la Piovidence plus menacée qu'elle ne l'était réellement

par les athées, et il la prit s<ius sa protection. A l'admira-

tion intelligente de la nature il substitua une .sorte de con-

templation oisive, espèce de quiétismc de l'histoire naturelle.

Les athées argumentaient du désordre parliel de l'univers

contre l'oi dre général, et concluaient de tous ces phénomènes

destructeurs le défaut de bonté dans la Providence et du

défaut de bonté la non-existence de la Providence ; ils en

venaient à nier Dieu, à force de le trop estimer. Bernardin

de Saint-Pierre les réfuta par un vaste mais minutieux sys-

tème de causes finales. De là ce type divin de l'ordre, delà

convenance , de la beauté et de la lionfé absolues dans le-

quel il vit, aima, sentit et rêva le plus souventia nature; de

là ce plan d'un nouvel Éden, d'après le modèle perdu d'un

monde prmiitif qui n'a jamais existé que dans les fables des

poètes ou dans la mystérieuse antiquité biblique; de là ces

innombrables harmonies qui unissent le ciel et la terre,

l'homme et la nature, l'animal et la plante, par des rapports

si merveilleusement combinés dès l'origine des choses que

l'homme n'a pu que perdre en dérangeant ce bel ordre pro-

videntiel, en s'émancipant par la civilisation de la tutelle de

la nature, en quittant les grottes moussues des pasteurs,

les majestueuses et murmurantes forêts, pour les cités

infectes et encombrées. L'honmie persuadé par Bernardin

de Saint-Pierre n'a plus qu'à fouler les verts tapis des prai-

ries, qu'à respirer le parfum des brises et des fleurs, et qu'à

vouloir seulement se prêter aux mille commodités, aux

mille aisances de son beau séjour. Hôtes passagers et mor-

tels de cette demeure enchantée, qu'avons-nous fait jus-

qu'ici pour l'embellir'? Des parcs, des jardins, des cullectiuDS

d'animaux morts, des serres, des herbiers!

Les Éludes et les Harmonies, Paul et Virginie, La
Chaumière indienne, ouvrages charmants, écrits pour les

cœurs bons, simples et pieux, pour les âmes mélancoliques

et rêveuses qui ne peuvent s'accoutumer au spectacle de

l'activité, de l'énergie et des misères humaines, livres admi-

rables dans la partie descriptive, sont, chacun dans leur

genre, des fruits de l'optimisme providentiel, ou, en d'au-

tres termes, de l'étude de la nature par le sentiment reli-

gieux. Bernardin de Saint-Pierre, disciple et ami de Jean-

Jacques, misanthrope tendre et sensible comme son illus-

tre maître, prit plus au sérieux qu'on ne pense les paradoxes

du Discours silr l'inégalité et de VEmile. Que de fois,

dans ses adorations pastorales delà nature, ne s'écria-t-il

pas, comme Rousseau, que « l'homme a gâté l'ouvrage de

Dieu ! » On avait tant agité, dans la polémique antireligieuse

du dix-huitième siècle, les questions du bien et du mal

physiques, de l'ordre préétabli; on avait fait à la Providence

une part si mince dans le gouvernement de ce monde, que

les déistes timorés s'en effrayèrent pour elle, et s'oublièrent

dans la vivacité de la réplique et dans le zèle superstitieux de

la défense, jusqu'à retournerla thèse contre l'homme, c'est-

à-dire contre l'objet même de cette sollicitude providen-

tielle qu'ils avaient à démontrer. C'est ainsi que les apolo-

gistes de la Providence, voulant sauver à tout prix son im-

peccahilité, firent retomber sur l'homme civilisé les reproches

que les athées adressaient au Créateur des mondes : tout

le bien vint de Dieu ; tout lo mal vint de l'homme, qui

avait dérangé l'ordre primitif; et comme dans ce système

le mal doit être moindre là où l'homme a le plus respecté

l'ouvrage de Dieu et les premiers plans de la nature, il s'en-

suivit que la nature inculte l'emportait sur la nature cultivée

de toute la supériorité de l'art divin sur l'art humain, et que

l'homme civilisé n'était qu'un être dégénéré, près des simples

et rustiques habitants des forêts. De ià dans tous les romans

de Bernardin de Saint-Pierre, sous le brillant vernisdelaculture

européenne, dont ses personnages ne pouvaient se passer,

à moins d'être tout à fait des sauvages, cette idéalisation de

l'homme et de la vie selon Dieu et la loi naturelle; de là

cette petite Arcadie des tropiques où il plaça le berceau de

deux charmants enfants qui recommencèrent un moment

l'âge d'or des pasteurs, et vécurent dans le sein de la na-

ture, apprenant d'elle à connaître Dieu , la vertu et les de-

voirs.

Bernardin de Saint-Pierre, lu en son lieu, après VEncy-

clopédie, même après Figaro, est un écrivain plein d'ori-

ginalité, (le fraîcheur, de vie. Quelle surprise pour l'esprit

de tomber de l'exaltation encyclopédique dans ces belles et

Iraiches descriptions, plus panlhéistiques que Bernardin de
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Saint-Pierre ne se l'imaginait, oii la Providence, à force

|

d'être répandue sur toutes choses, devient la nature elle-

même I Quelle grâce dans ces paysages, quels parfums dans 1

tes forêts, quelles terreurs secrètes et remuantes dans ces

descriptions de tempêtes, quelles douceurs sensuelles dans

toutes ces Arcadies ! Quel contraste entre ces pages de lé-

poque encyclopédique, si intellectuelles, si arides, qui sen-

tent l'encre et le papier du laboratoire, où l'esprit se des-

sèche et se subtilise à force de tourner sur soi-même, et ces

pages animées de la douce vie des sens, qu'on croirait

écrites sur les feuilles d'un palmier avec de l'eau de rose,

et où l'esprit semble n'être que le traducteur heureux et
,

délicat des jouissances des sens! Le contraste si frappant

dans les idées l'est bien plus encore dans la langue. La lan-
j

gue de l'école encyclopédique, vive, précipitée, dont les
|

images sont des traits d'esprit et les couleurs des mouve-

ments, abstraite et métaphysique, comme celle du dix-sep-

lièiue siècle, mais moins la chaleur intérieure et profonde

des idées morales, moins la majesté de l'ordre, moins la

précision forte et pittoresque, moins le calme et la marche

mesurée du discours, moins surtout la grandeur et le carac-

tère de généralité des pensées, cette langue s'en allait se

mourant de toutes ses qualités négatives. Bernardin de Saint-

Pierre y versa des images empruntées h la nature extérieure

et des couleurs de santé; il corrigea tout cet esprit par du
sentiment. Le style élait tout de tête, en ce sens, que s'il

y avait des écrivains de cfEur, ils mettaient leur cofur au

service des passions de leur tête. Bernardin de Saint-Pierre

écrivait avec sa sensibilité naturelle, libre encore de toute

pensée d'opposition et d'exclusion, sans engagement d'inté-
j

rêt avec son amour-propre ; il habilla les idées de la ville
;

du langage naïf et coloré de l'homme des champs. Son

style, comme celui de Buffon, quoiqu'à un degré moins

élevé, est marqué de deux qualités émincntes, l'exactitude

et la richesse. IJernardin de Saint-Pierre observe en natura-

liste, en géologue, en botaniste, qui en savait plus que ses

adversaires n'affectèrent de le dire, et il peint en poète.

Dans l'histoire des idées et des inllnences sociales, la place

de Bernardin de Saint-Pierre fut glorieuse. Le premier de

tous les écrivains de la fin du dix-huitième siècle, et avant

que toutes les destructions demandées par VEncyclopédie

fussent consommées, il eut des doutes au sein de celte gloire

de démolisseurs; le premier il protesta en faveur de quel-

ques principes sacrés , auxquels les philosophes voulaient

faire porter la peine des abus et des scandales intolérables

de la vieille monarchie. Que des ressentiments particuliers,

des promesses ou des faveurs , l'aient fait persévérer dans

cette direction d'esprit conservatrice, je ne le nie ni ne l'af-

firme ; mais que son premier penchant, que la nature par-

ticulière de son esprit, que sa vie solitaire de voyageur n'en

ait pas été le premier mobile , c'est ce qu'il serait absunle

de nier. D'abord, de son premier mouvement et avec tout

l'abandon de l'instinct, plus tard avec les exagérations de

la lutte, mais toujours avec la même constance d'opinion

,

Bernardin de Saint-Pierre écrivit pour l'ordre, la tolérance,

l'humanité , entendues dans leur vrai et durable sens , bien

différent de celui qu'avait donné à ces idées l'esprit ency-

clopédique. Le premier il osa rester chrétien, et, ce qui

était plus difficile, parce qu'il fallait pour cela un grand dis-

ceriTcment social, il sut distinguer du sacerdoce opulent et

corrompu, justement frappé par VEncyclopédie, ce fonds

de liberté et de fraternité chrétienne sur lequel se sont élevés

et écroulés successivement tant de cultes , de sectes et de

dogrnatismes, dont les ruines ne l'ont pas atteint. C'est dans

ce sens seulement qu'on a pu rattacher à Bernardin de

Saint-Pierre tous ceux des écrivains de ce siècle qui ont

suivi une direction d'idées analogue à la sienne. Du reste,

Bernardin de Saint-Pierre n'a pas fait d'école.

Mais il est très-vrai que les idées de réparation ou de

«onservation qui avaient inspiré Bernardin de Saint-Pierre

ont fait le lond des écrits les plus originaux du commen-
cement de ce siècle. 11 est Irès-vrii encore qu'on a suivi ses

voies dans la description, et que les premiers ouvrages duplos
illustre des écrivains contemporains. Chateaubriand,
sont chrétiens et descriptifs. Mais il n'y a pas d'héritage d'un
écrivain de talent à un écrivain de génie, et l'antériorité

par ordre chronologique de l'écrivain de talent n'implique

pas nécessairement entre lui et l'écrivain de génie qui vient

après, des rapports de maître à disciple. Quand Cliilteau-

briand écrivit le Génie du Christinnismc, le siècle rentrait

dans les idées chrétiennes par le .souvenir douloureux d'une
société qui avait marché un moment sans Dieu, et où
l'homme avait disposé de l'homme comme de sa créature.

La résurrection du christianisme n'était pas l'effet des pro-

testations d'un écrivain qui avant le naufrage avait eu le

courage et la prévoyance de montrer la planche de salut,

ni le fruit de pacifiques influences littéraires. Ce fut un im-

mense besoin de se réconcilier avec Dieu par l'antique re-

ligion des ancêtres, celle qui s'offrait la première à l'empres-

sement religieux des peuples, celle qui convenait le mieux
à cette renaissance de la famille , un moment assurée de
garder tous les membres qui lui restaient. La première gloire

de Chateaubriand fut d'èlre l'organe de cette résurrection

,

et d'oser chercher une giande renommée littéraire dans le

christianisme, encore sur le seuil du dix-huitième .siècle, au
sein d'une génération qui avait pu applaudir Voltaire venant

mourir au théâtre dans son triomphe d'Irène. Ce qu'il y
avait alors de littérature en France, ou se traînait stérile-

ment sur l'imitation du dix-huitième siècle, ou se casait déjà

dans la flatterie, sous un homme qui paraissait promettre

de l'emploi aux adulateurs et de l'enlhou.siasme aux poètes

officiels. Ce fut donc tout à la fois une grande marque d'o-

riginalité, de talent et d'indépendance d'esprit, que d'aller

s'inspirer dans le christianisme et de metire la chose res-

taurée au-dessus du restaurateur, au moment où celui-ci

croyait, en relevant le culte, ne rétablir qu'un moyen d'ordre

ft de discipline matérielle au profit de ses plans de despo-

tisme.

Chateaubriand ne continua ni les théories providentielles

de Bernardin de Saint-Pierre ni sa manière descriptive. Il

trouva au fond de son époque, par cette pénétration propre

à l'homme de génie, lequel écoute la voix de son siècle dans

son propre cœur, la grande idée de son premier livre ; et il

inclina de la Providence de Bernardin de Saint-Pierre vers

la religion des ancêtres, vers le christianisme constitué. Ces

deux ordres d'idées devaient se suivre sans doute; mais la

première ne donnait pas nécessairement la sagacité supérieure

qu'il fallait pour trouver la seconde. Il n'y a pas eu non
plus de tradition directe de Bernardin de Saint-Pierre dans

les descriptions de Chateaubriand, bien que tous deux aient

pris le secret de leur art à la même source, la contempla-

tion de la nature.

Entre la nature d'esprit de Bernardin de Saint-Pierre et

celle de Chateaubriand, dans leurs relations avec le monde
extérieur, les différences étaient profondes. Le premier y
apportait plus d'observation , le second plus d'imagination.

Le savant se fait toujours voir dans Bernardin de Saint-

Pierre; il ne peint qu'à proportion qu'il voit, il ne se pas-

1
sionne qu'après vérification. Chateaubriand est l'écrivain

qui réalise le mieux la belle définition qu'a donnée Buffon

de l'imagination, cette faculté qui agramlit les sensations.

Dans ses grandioses descriptions, c'est surtout l'écrivain qui

intéresse, au lieu que c'est le sujet dans Bernardin de Saint-

Pierre. Je ne veux point dire que Chateaubriand ne soit pas

I

exact, ni qu'il colorie avant de dessiner, car c'est particu-

fièrement un de ses dons de ne répandre ses magnifiques

1 couleurs que sur des contours précis et arrêtés. Mais aucun

dos détails dont se composent ses descriptions n'y figure

j

pour sa valeur propre, ni pour la curiosité particulière dont

I il peut être l'objet, mais pour sa relation avec la grande

]

pensée que l'écrivain a rattachée à l'ensemble. La différence

la plus profonde entre Bernardin de Saint-Pierre et Châ-
'

teaubriand, toujours en laissant chacun à son rang, ce fut

I
pour l'un d'avoir écrit les premiers et les plus caractéris-
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tiques de ses ouvrages avaniJ.i révolution française, et pour

l'autre d'avoir écrit les siens aprfcs. Le plus grand et le plus

terrible événement des temps modernes s'était accom[ili

dans l'intervalle. Une révolution qui couvrit l'Europede ruines

fécondes avait rompu toute tradition d'idées et de langage

entre les esprits supérieurs placés audelà ou en-deçà de l'a-

btme. Pour les esprits communs, ils avaient bien su retrouver

le fil du dix-huitième siècle, et tendre la main à Dorai pour

les vers, à l'Encyclopédie pour la prose, par-dessus les dix

années séculaires de la révolution française. Mais de cette

petite école, héritière du dix-huitième siècle, il n'y a rien à

dire ici. Celait seulement pour les hommes supérieurs que
la révolution française avait renouvelé les idées littéraires

,

et rendu inévitable une nouvelle et forte application des

formes de langage consacrées par les deux derniers siècles.

Ce double renouvellement fut la gloire de Chateaubriand.

C'étaient toujouis le Dieu et la nature de Bernardin de
Saint-rierre, mais contemplés avec des vues bien diffé-

rentes, et de hauteurs bien inégales, non plus par un homme
de talent qui réagissait contre la sécheresse et la stérilité de

coeur de la génération encyclopédique, mais par un homme
de génie qui venait de voir s'abîmer une monarchie de huit

siècles sur un million de cadavres.

Dans Chateaubriand , Dieu et la nature ne sont plus les

deux sujets d'une thèse aniiphilosophique , ni deux pièces

d'échiquier qu'on pousse en avant contre des pièces rivales

dans une sorte de jeu, dont aucun des joueurs ne prévoit la

fin terrible. L'illustre écrivain, assistant à il'immenses ruines,

dans l'âge où toutes les choses ont un air de jeunesse, et où
il semble que rien autour de nous ne doive mourir, fut

saisi d'un doute prématuré, et d'autant plus douloureux,

sur tout ce qui est de l'homme , et il se retourna vers les

deux pôles immuables, Dieu et la nature, pour y trouver un
sol qui ne se dérobât pas sous ses pieds. Une tristesse solen-

nelle, le découragement dans la fleur de la jeunesse, d'au-

tant plus amer et plus profond qu'il avait pris avant le

temps la place des espérances; une imagination qui ne se

déployait à l'aise qu'au milieu des ruines ou dans les soli-

tudes vierges des pas de l'homme, sur des tombeaux ou

dans des forêts primilives, comme pour avoir moins d'inter-

médiaires entre Dieu et elle ; nulle distraction, nulle curiosité

d'amateur possédant à demi quelque science naturelle, rien

de petit dans ces contemplations, tantôt ardentes et ironi-

ques, tantôt calmes, mais jamais sans tristesse, et toujours

avec le bruit, dans le lointain, des catastrophes de la pairie,

de ces réparations sans la liberté que ChAteaubriand fuyait

dans les déseits du Nouveau Monde et sur les chemins de

Jérusalem ; des sentiments chrétiens (|uelipiefois vifs et uaifs,

comme ceux des âmes simples et des enfants
,
quelquefois

exagérés, comme pour s'armer par un surcroît de foi légè-

rement factice contre le doute qui venait aussi de ce côté-

là, quelquefois chancelants, comme s'il avait cru par mo-
ments que l'homme communique sa mortalité même à des

institutions divines
;
plus de préoccupation de la misère de

l'homme que de sa grandeur, comme dans Pascal et I5os-

suet, ses ancêtres directs, et un triste et amer plaisir à l'é-

craser sous ses propres ruines, à l'insulter de son néant;

voilà ce qui fit que les premiers ouvrages de Cliiteaubriand

n'affectèrent personne médiocrement. Idées, langage, tout

y était nouveau.

Pour trouver la tradition des pensées et de la langue de

Chateaubriand , il faut remonter à Pascal et à Bossuet. Mal-

gré de profondes difiérenccs, et quoiqu'on sente bien qu'entre

ces hommes illustres il a dil y avoir un grand intervalle,

durant lequel la langue a souffert, le style de Chateaubriand

est plus près du dix-septième siècle que du dix-huitième.

On dirait que saisi, au .sortir de l'enfance
,
par ces grands

écrivains, dont les livres lui apprirent la langue ili's expé-

riences et des tristesses, par où il devait passer lui-même au

moment où, jeune homme, il allait ouvrir les livres du dix-

huitieirie siècle, la révolriliou les hri ait fait toiiiher des

a&ins, et que la violence ou l'atrocité des événements l'aient
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détourné de lire des écrivains que la passion de toutes les
classes écrasées en rendait responsabtes. AlorS', commen-
çant lui-même sa vie orageuse, et voyant de ses propres
yeux toutes les misères de l'homme accumulées , et tant
d'exemples de ce néant que Pascal et Bossuet ont craint
d'autant moins d'approfondir qu'ils avaient plus de foi dans
celui qui de ce néant même fait sortir l'immortalité, il serait
entré naturellement dans les voies de ces grands hommes,
et aurait parlé leur langue comme la seule qui lui fût con-
nue et comme la seule élernelle

,
puisqu'elle tirait sa gran

-

deur de l'éternité de la misère de l'homme. La corde des
douleurs chrétiennes vihra de nouveau sous une main ins-
pirée. Les mêmes tendances dans les pensées ramenèrent
les mêmes images dans le style. La langue ne fut ni trop
abstraite , comme dans les écrits des encyclopédistes, ni trop
concrète, comme dans Bernardin de Saint-Pierre , ni écour-
tée, comme pour la polémique; elle offrit de nouveau un
admirable mélange d'abstractions précises et d'images tirées

des sens , ces deux éléments dont l'équilibre est la perfec-
tion même du style, étant l'image d'un autre équilibre entre
les deux natures de l'homme , l'Ame et le corps. Cette lan-

gue, en cessant d'être un instrument de polémique, reprit

les formes amples et variées de l'art désintéressé , et , à la

différence de celle du dix-huitième siècle, qui cherchait à
s'étendre du côté de la foule, et à faire son chemin au milieu
de toutes les inégalités d'intelligence et d'éducation, elle

s'appropria au goût des esprits cultivés, et préféra la clarté

qui aide la réflexion à celle qui l'épargne. L'un des dédom-
magements du despotisme de Napoléon , c'est qu'il n'y eut
d'abord aucune souffrance publique assez criante , aucune
pensée nationale assez froissée, pour qu'un écrivain supé-
rieur pût être tenté du périlleux honneur de s'en faire l'or-

gane et de vouer son génie au bien public. Chateaubriand
fut donc préservé de la polémique qui tue l'art , et il replia

sur lui-même, au profit de ses méditations intérieures, cet
esprit particulier d'indépendance qui à une autre époque,
et quand sa gloire littéraire était faite, devait lui inspirer

les plus belles pages de la presse du dix-neuvième siècle.

C'est ainsi que toutes les causes à la fois concoururent à lancer

et à soutenir ce beau génie dans sa vraie voie, et qu'il fut

donné à Chateaubriand de renouveler au commencement du
dix-neuvième siècle, dans des idées analogues , les merveilles

de la langue de Pascal et de Bossuet.

Ici doit finir mon travail. La pensée qui me l'a fait écrire

ayant été de rattacher à quelques noms incontestables

la formation , le progrès , le point de perfection , et les der-

nières grandes modifications de la littérature française
,
j'ai

dii le terminer par le dernier de ces noms incontestables,

par celui de Chateaubriand. Lui seul peut prétendre à per-

sonnifier une grande époque de la littérature française, et

c'est pour cela que j'ai dû m'arrêter à lui. Au reste, si cet

écrit demande une conclusion , cette conclusion ne pouvant

êtr'e qu'un jugement très-court sur les contemporains, je la

donnerai volontiers. Mais ce jugement ne peut être (|u'une

impression très-générale et très-sommaire, et par cela même
très-controversable.

Sans m'arrêter à la littérature dite de l'Empire , dont les

seuls bons ouvrages, ceux de M^^de Staël et de Benjamin

Constant, furent des inspirations de liberté, je vais droit

à la litlératuvo proprement contemporaine, h celle qui est

née, sous la Restauration , du double mouvement des idées

libérales et de l'élude des liltératurcs étrangères, venues,

un peu en conquérantes, à la suite des baïonnettes étran-

gères. C'est peut-être à cette origine même que notre litté-

rature doit quelques-unes de ses beautés et tous ses défauts.

Au mouvement des idi'cs libérales, elle a dft cette hauteur

et cette impartialité jiisrjue là inconnues qui marquent les

bons ouvrages d'histoire , de philosophie et de critique dont

s'honorera notre époque ; à l'étude mal comprise des litté-

ratures étrangères, elle aura dû cette incroyable altération

lie l'esprit français, tout à coup détounié des idées pratiques

vers je ne sais quel ordie de pensées d'exception et de me-
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nues rêveries Iransplan.ces de l'étranger sur un sol qui les

repousse.

S'il est une vérUi élablie par ce travail, c'est (pie la langue

friinçaise n'a jamais été mieux parlée ni mieux écrite qu'aux

époques où elle a été le plus pure de toute imitation étran-

gère, et réciproquement jamais plus mal parlée ni plus mal

écrite qu'aux époques où les guerres, les mélanges de peu-

ples, la supériorité momentanée des civilisations étrangères

y ont introduit des imitations, soit du génie particulier, soit

de la langue des peuples dominants. Et pour ne pailer que

de deux époques où ce double fait se manifeste avec une évi-

dence irrésistible, mettons les beaux temps de Louis XIV en

regard des quinze années de la Restauration. Sous Louis XIV,
toute influence étrangère a cessé. La littérature espa-

gnole, qui a fait faire au grand Corneille tant de mauvais

vers parmi tant d'admirables, a perdu tout crédit : que dis-

jet? la langue française s'est assise sur le trône de l'Espagne,

dans la personne de Pbilippe V. L'influence de l'Italie est

passée depuis longtemps , avec sa gloire. Sa longue déca-

dence politique, sociale, littéraire, commence; ses jours de

grandeur orageuse, de poésie et de prose si sensées, dont on

négligeait les cbefs-d'œuvre pour les subtilités de Pétrarque

et les concetti du Marini, sont évanouis; l'Ilalie au dix-

septième siècle est descendue dans la tombe. En ce moment
unique, notre langue s'épure de tout alliage étranger, se

retire en elle-même, se donne une constitution, se distingue

tout d'abord des langues étrangères, qui, pour ne pas embar-

rasser le plus mince talent de règles difficiles, se condamnent

à être éternellement. flottantes, éternellement recommen-
cées. Regardons maintenant l'époque de la Restauration.

Avec les étrangers, que le malbeur de la guerre amène dans

notre patrie, arrivent les littératures étrangères, lesquelles

sont accueillies, vantées, recommandées par la critique,

comme pouvant rompre utilement la roideur inflexible de

la nôtre et la renouveler par des importations beureuses.

Mais qu'avons-nous gagné à ces importations? Quel fruit

nous est resté de cette insurrection , au nom de je ne sais

quelles libertés de la pensée antérieures et préexistantes aux

langues , contre l'utile despotisme de la nôtre , despotisme

fondé ou subi par tous nos grands écrivains, et qui n'a

pas empècbé leurs différences? C'est de ce jour là que da-

tent les langues indiridnelles et les publics particuliers poM
les apprendre et les applaudir; c'est de là que nous sont

Tenus tant de Byrons manques , et tant de lakistes qui

n'ont jamais vu de lacs, et tant de diames Sbakspeariens,

avec le moi liltéraire , si superbe et si odieux
,
qui méprise

les grands ancêtres et n'admire que ceux qu'on ne lit

plus, afin de rester seul sur les ruines de toutes les vieilles

gloires. Hélas I de même que la littérature monumentale

du dix-septième siècle fut le noble ouvrage de la France de

Louis XIV, un moment maîtresse de l'Europe, et s'y main-

tenant encore par la langue , alors môme qu'elle y perdait

du terrain par la guerre, faudra t-il dire que ce grand dé-

sordre d'esprit des dernières années a été le triste ouvrage

de la France se rachetant de l'Europe victorieuse au prix

d'une rançon d'argent et de libertés !

Toute notre littérature d'imagination, poèmes, drames,

romans, soit en vers, soit en prose, olfre, à l'exception des

cbansons de Béranger, des marques de cette sujétion

aux littératures étrangères. La langue française, dont la

gloireest d'avoirproduit la plus noble et la plus exacte idéa-

lisation de la vie pratique, cette langue du sens commun et

de la raison universelle, a été forcée de s'aiguiser ou de s'obs-

curcir pour rendre les excentriques rêveries de l'Angle-

terre et de l'Allemagne, et a passé sous le joug des nations

que nous avions vaincues. El on n'a pas senti l'absurdité

d'enlever à leur vraie patrie des idées qui y trouvent, pour
leurs nuages et leur pénombre, des langues sans règles ab-

solues, ouvertes à tout venant, pour les transporter dans
une langue constituée, exclusive, sacrée en quelipic sorte, i

où l'originalité n'est possible que dans le. cercle fatal des
|

convenances reçues.

Certes, malgré mes réserver, il y a de quoi nous glorifier

tous, admiratifs et critiques, de l'époque où nous vivons!
Même dans la partie de notre littérature contemporaine où
l'art nous parait avoir souffert, et où les acquisitions ne
compensent pas les pertes, même dans cette maladie d'exo-
tisme et d'imitation qui nous travaille, il n'y a pas du moins
la plaie de la médiocrité; et s'il est vrai ipie dans les ouvrages
de littérature pratique nous soutenons notre grande langue
dans les voies qui lui ont donné l'empire des es|)rits cultivés
dans le monde moderne, il ne l'est pas moins que dans les

ouvrages d'imagination et de poésie notre décadencemême
est encore la seule littérature de l'Europe contemporaine.

Désiré iVlsAiio, de l'Acadéraif Francjaise.

En se reportant à la fin de la Restauration , on est frappé
d'un spectacle magnifique : c'est l'instant le plus animé de
la lutte entre deux principes, dont l'un se liàle pour saisir

l'avenir, qu'il sent être à lui, dont l'autre redouble d'efforts

pour prolonger son existence. Toutes les forces vives de la

nation sont à l'œuvre, les esprits au travail. Cliaque matin
voit les orateurs des partis se rencontrer à la tribune, les

journaux transmettre leurs pensées au bout de la France, les

écrivains enfanter de nouveaux livres , donner naissance à

de nouvelles idées; le commerce entasser les ballots sur
les ports. Dans le monde matériel comme dans celui de l'in-

telligence, il y a enthousiasme, émulation, et, nous le crai-

gnons, surexcitation. La littérature depuis longtemps n'a-

vait pas été agitée aussi profondément; les sysh-iiies philo-

sophiques renaissaient de leurs cendres, l'éclectisme se dé-

veloppait. La critique littéraire moderne faisait son avène-

ment ; les civilisations étaient étudiées, touillées, creusées à

fond et livraient leurs secrets aux auditeurs émerveillés. On
se rappelle l'éclat alors jeté sur la Sorbonne par trois pro-

fesseurs, MM. G uizot, Ville main, Cousin. Une nouvelle

école littéraire, préchant un nouveau symbole, apportait de
nouveaux dieux et contestait bon nombre des dieux anciens

;

elle renouvelait l'ode, le roman, changeait les lois du rhythme
et inaugurait au théâtre un système , sinon complètement
neuf sous le soleil, du moins nouveau pour la France. Cette

intention violente ne s'accomplissait pas sans résistance.

Ceux qui se sentaient menacés dans leur position ou leur

renommée combattaient vaillamment, mais ils avaient le

tort d'avoir trop vécu et de défendre une tradition dont on
était fatigué ; ils voyaient autour d'eux le désert se faire peu

à peu ; bientôt ils allaient rester dans la solitude, quand

1830 vint mettre tin à la lutte en leur fournissant un pré-

texte pour se retirer du combat.

La révolution de 1830 eut pour clfet immédiat de changer

plusieurs carrières et de les tourner vers la politique. Quel-

ques autres, sans entrer dans cette voie, se bornèrent vo-

lontairement. Parmi les hommes qui avaient tenu le pre-

aiiier rang sous la Restauration, plusieurs se turent complè-

tement et cessèrent d'écrire ou de chanler. Les deux écri-

vains les plus illustres entre ceux qui dés lors s'abstinrent,

Béranger et Chateaubriand, appartenaient à des partis

différents, bien que personnellement unis par une syrnpa-

tlKe plusieurs fois manife,stée de part et d'autre. A part le

Congrès de Vé-oiie, protestation indirecte contre les ennemis

de la Restauration, à part la traduction de Milton, œuvre
secondaire, et la Vie de Rancé, livre plutôt pieux que litté-

raire, si la litttrature pouvait être absente de ce qu'a écrit

Chateaubriand, nulle œuvre signée de son nom n'a paru.

Chateaubriand, écrivant ses Mémoires, s'est désintéressé de

l'avenir ; oubliant le présent, il s'est plu à revenir sur la

trace des événements passés et à recommencer sa vie par

le souvenir. Un Recueil de chansons nouvelles de Béranger

a paru, mais la trace des derniers événements récents y était

à peine indiquée. M. de Béranger passe toutefois pour avoir

écrit de nombreuses chansons dans sa retraite; il se refuse

obstinément à les publier. D'autres hommes illustres de la

Restauration se turent après 1830 ; mais chez eux il n'y eut

pas clôture. " y eut simplement changement de direction

,

substilulion d'une carrière à l'autre. Ils abandonnèrent le»
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lettres pour la politique, la diplomatie, l'administration
;
peut-

être pour quelques-uns serait-il plus court de dire que la po-

litique acheva de les absorber. MM. Xliiers, Villemain,

Cousin, de Barante, dès avant 1830, leuchaient déjà

aux affaires, soit par leurs fonctions, soit par la presse ou

leurs écrits. La révolution de 1830 étant venue déblayer la

voie, ils s'y jetèrent, et la supériorité de leur intelligence en

fit vite deslionimes éminenls dans les assemblées politiques,

comme ils l'étaient déjà dans les lettres , à notre grand regret

toutefois; car les plus éclatants discours ne valent pas les

grandes œuvres, et se perdent bien vite dans les catacombes

du Moniteur. Les livres vivent et dureront longtemps après

qne le retentissement des grands succès oratoires sera oublié.

Il faut que les séductions qui ont entraîné des esprits tels

que ceux que nous venons de citer soient bien puissantes

pour les avoir détournés des lettres. Nous devons en ad-

mirer davantage ceux qui ont résisté et n'ont pas quitté Icms

études. C'est un honneur que M. Augustin Thierry, dont

les yeilles ont usé la vue, partage avec MM. Ballanche ,

Eéranger, Casimir Del a vigne, et quelques autres, restés

fidèles à leur passé. Ils n'ont pas voulu qu'on pût dire qu'ils

étaient antre chose que des écrivains. Les applaudissements

du public, l'attention prêtée à leurs œuvres, leur ont paru

préférables aux obséquiosités des subordonnés ; et ils ont

mieux aimé écrire des vers ou des pages de philosophie et

d'histoire que des circulaires et des rapports. Parmi les

écrivains qui ont fixé sur eux les regards du public pendant

ces trente dernières années, soit par la valeur, soit par le

nombre des œuvres, M. Victor Hugo occupe l'un des pre-

miers rangs. Il a abordé bien des genres. >'ous le retrou-

vons à la fois dans l'ode, le drame, le roman; M. Victor

Hugo e.--t l'homme le plus iinportant de la nouvelle école.

Il en est le chef, et lui a donné sa poétique dans la Pré-

face de Cromwcll. Dans ses œuvres et dans ses drames , il

s'est efforcé de suivre les lois qu'il a formulées. M. Hugo,

comme principal caractère de ses ouvrages, offre une person-

nahté puissante, une individualité fortement tranchée. Ce

qu'il a publié auraH pu ne pas être signé : ceux qui ont vécu

dans la familiarité de ses œuvres ne s'y seraient pas trom-

pés. 11 a ime manière à lui de sculpter la pensée et de fixer

l'idée qui, en la mettant en relief, tend à lui donner forme

et substance. Il éprouve un tel besoin de chercher l'image,

que souvent son style arrive à se matérialiser; la couleur

et l'éclat l'attirent invinciblement, et les Orientales four-

nissent le développement le plus complet et le plus splen-

dide de cette manière. Les événements de 1848 pous.sèrent

M. V. Hugo dans la poUtique active; lui, qui s'était laissé

faire pair de France sous Louis-Philippe, il devint membre de

l'AsseuiUée nationale , et , élu d'abord par les partis conser-

vateurs , il se fit homme du peuple ; ses piofestalions contje

les restaurations monarchiques font condamné à l'exil.

De tous les poêles admirés avant 1830, M. de Lamar-
tine est peut-être cehn qui .s'est le plus modifié. M. de La-

martine, comme M. Hugo, a débuté par des poésies monar-
chiques et religieuses , avec cette différence que M. Hugo
était plus monarchique, M. de Lamartine plus religieux.

Nous n'avons pas à retracer les succès de l'auteur des Mé-
ditations; constatons seulement que la révolution de 1830

le surprit au milieu de sa gloire après la publication des Har-

monies. Bientôt ilenCTa dans la politique, arriva à la chambre

des députés malgré un premier échec
;
puis, après de nou-

veaux poèmes, s'occupa d'histoire; la révolution de Février,

à laquelle il eut une si grande part , l'enleva aux lettres
;

mais la politique est inconstante : le membre du gouverne-

ment provisoire dut bientûtse faire journaliste, et aujourd'hui

il poursuit son œuvre de propagation civilisatrice en cou-

vrant de sa magnifique prose des biographies populaires.

Le mouvement romantique delà Restauration avait sus-

cité un grand nombre de poêles ; les plus remarquables

d'entre eux, après MM. Victor Hugo et Lamartine, sont

MM. Sainte-lieuvc, Alfred <leVigny et Alfred deMus-
set. Nous ne parlons pas d'une foule d'autres sans carac-
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tères particuliers autres que ceux de l'école. Quelques mor-

ceaux même se distinguent par la beauté de l'idée et de

l'expression; mais cela ne suffit pas pour inspirer à leurs

recueils de vers un cachet distinct, une individualité qui

ressorte et ne permette pas de les confondre dans la foule.

Il n'en est pas de même des trois poètes dont nous avons

cité les noms. Chacun d'eux se fait remarquer par un style

à lui, un ordre de pensées dont il a fait son domaine. Tous

ces poêles ont débuté sous la Restauration, antérieurement

à 1830. On aurait été porté à croire que le retentissement

d'un tel événement, en remuant les esprits, aurait suscité

des poètes et des écrivains. Il n'en fut rien. Dix-huit ans

s'écoulèrent, et, à part deux ou trois noms qui se sont révélés,

nul poète remarqué ne parut. 11 est une exception cependant :

un poète s'est élevé, et semble si bien le produit de la révo-

lution de 1830, qu'il est né avec elle, s'est éteint et a dis-

paru presqu'en même tenqts qu'elle. Nous voulons parler de

M. Auguste Barbier. La révolution de Févi ter n'eu piuduisil

pas davantage, en tenant compte cependant des chansons de

M. Pierre Du pont et des fables de M. Lachambeaudie.
Avant déterminer cette revue des poètes, parlerons-nous

de ces innombrables recueils de vers qu'après 1S30 cha-

que année vit éclore. A quoi bon ? excepté leurs auteurs,

personne ne s'en est jamais occupé. Ce n'est pas à dire

cependant que le talent manquât à ces tentatives : il n'a jamais

été plus commun. Tout le monde est arrivé à un certain

degré de perfection dans le vers, qui a pu tromper bien des

gens sur leur vocation. Les procédés de facture ont été si

vulgarisés, qu'ils sont à la portée de tous. Chacun s'est plus

ou moins essayé; les essais ont fait des volumes : qu'en

faire , sinon les publier ? Mais c'était compter sans les lec-

teurs
,
qui, ne trouvant que des échos affaiblis de I.amar-

tine et de Victor Hugo, retournaient aux véritables pot-tes,

et laissaient les iiuitateurs dans la solitude. De là tant d'ac-

cusations contre le siècle, hostile à la poésie. Le siècle a

laissé dire et a bien fait. Il attend encore un vrai poète, et

lui réserve un accueil qui fera mentir toutes les invectives

qu'on lui a prodiguées. Cette manie toutefois a eu des

suites fâcheuses. 11 s'est rencontré des jeunes gens qui de

bonne foi se sont crus des génies incompris, et qui ont ap-

pelé le suicide au lieu de lutter par leurs œuvres. Le véri-

table génie a des défaillances ; mais pour prouver son excel-

lence, il ne rejette pas la vie. Il tient davantage à prouver au

momie qu'il a tort. On peut dire, sans insulter à l'infortune

des victimes, que leur suicide prouve contre elles : Gilbert

est mort à l'hôpital, mais ne s'est pas tué.

1830 et 1848 ont produit une poésie particulière, la poésie

des ouvriers. On compte aujourd'hui en France une tren-

taine d'hommes appartenant aux classes laborieuses qui

cultivent la versification. Nous nous servons de ce mot à

dessein ; car leur poésie n'est pas autre chose. On a fait

grand bruit de ces tentatives ; on nous promettait une foule

de grands hommes; au résumé, la France attend encore le

messie qui devait la doter d'une nouvelle source de poésie.

Les hommes dont nous parlons sont des artisans laborieux,

qui ont développé leur intelligence par la lecture, et qui

méritent tous égards; mais parce qu'ils sont arrivés à

comprendre les vers et à imiter plus ou moins bien ce qu'ils

Usaient, ils doivent bien se garder de croire qu'ils possèdent

la poésie elle-même. Tout au plus sont-ils maîtres de l'ins-

trument; dénués d'études premières, ils n'ont pas cette

forte nourriture, cette discipline sévère qui crée le style; ils

l'ont prouvé de reste. Leurs vers jusque ici n'ont été que

l'écho du poète qu'ils préféraient. Le plus illustre d'entre

euxestReboul, le boulanger de Nîmes. Sans .M. de Lamar-

tine, que serait-il? Nous laissons Jasmin en dehors, il

appartient à une autre langue et à une autre littérature.

Nous venons de voir quelle infiuence la révolution de

1830 avait exercée sur la poi'sie et quel développement

l'analyse avait pns. Une transformation plus marquée en-

core s'est accomplie au fhi'àlrr. La poisie nouvelle, pai de

certaias eûtes, tient encore a l'ancienne poésie. L'art théâ-
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frai de nos jours est un art nouveau, en France du moins ; la

(orme actuelle est le cuntrairc île l'ancienne forme ; ctlle est

même exclusive de cette dernière. Les deux arts sont les

antipodes. Au lieu de se dirii^er du particulier au général

,

les écrivains modernes s'attachent aux individualitis. Us ne

peignent plus l'homme sous l'influence d'une passion, mais

se bornent à mettre en scène un être exceptionnel, le plus

souvent créé par leur imagination, et placé dans la vie !x

peu près comme un sauvage initié tout à coup aux raffine-

ments de la civilisation. Ce qu'ils cherchent, c'est l'effet

produit par les institutions sociales sur un être ainsi placé.

Us le mettent aux prises avec les obstacles qu'ap|iorlc le

monde aux passions impétneuses dont ils ne manquent pas

lie le douer. Dans une telle situation, il n'y a que deux al-

ternatives : ou la passion est la plus forte, et parvient à

dominer le monde et ses lois ; ou elle succombe, après une

lutte qui la brise. Dans l'un et l'autre cas, les situations

étranges et norniale.s sont prodiguées , le drame e.st poussé

jusqu'au paroxisme • les péripéties se succèdent avec rapi-

dité et s'entassent les unes .sur les antres; les condilions fo

mêlent; tous les états, toutes les classes, se heurtent pour

produire de nouveaux effets; le bourgeois lutte a\ec le

grand seigueiit, l'artisan avec le prince. Le spectateur voit

passer comme dans un rêve un monde vif, remuant,

bruyant, tumultueux, où la vraisemblance n'est guère ob-

servée, il est vrai, mais amusant et eu définitive n'intéres-

sant pas à moitié. Il ne s'agit pas de vraisemblance, d'ailleurs,

de vérité encore moins; le spectateur n'a pas le temps de

s'en occuper, il a bien assez à taire de suivre le fil de l'intri-

gue à travers les travestissements et les changements de

fortime des personnages. La vérité, après tout, est le moin-

dre souci du spectateur de nos jours; ce qu'il cherche, c'est

un plaisir, une distraction.

Une conséquence de la transformation de la société, ce fut

la prédominance du mélodrame sur la tragédie, du vaude-

ville sur la comédie. La tragédie est une forme savante,un

peu immobile, mais qui n'en fait que mieux briller les res-

sources d'invenlion et le style du poêle; la comédie, de son

côté, exige un soin, une culture assez raffinée. iSapoléon,

ayant replâtré l'ancienne société, voulut encourager les

lettres : la tragédie et la comédie reparurent un moment ;

mais leur vie lut factice comme la société du temps. La
démocratie , ayant définitivement pris possession du siècle

,

demandait des spectacles qui lui fussent appropriés. Le
vaudeville est la vraie comédie, le mélodrame la vraie tra-

gédie des gens illettrés et de culture grossière. Le vaudeville

et le mélodrame absorbèrent donc naturellement les formes

dramatiques plus savantes et plus raffinées qui avaient régné

jusque là.

Ce n'est pas tout à coup que le théâtre est arrivé au

degié d'abaissement où nous le voyons. La Restauration a

été une époque de transition aussi bien en littérature qu'en

politique. Les idées nouvelles qui s'agitaient dans le monde
et cherchaient à se produire n'avaient pas encore acquis

toute leur force d'expansion. D'ailleurs, les tentatives qui

se produisaient liaient timides et comme honteuses d'elles-

mêmes ; d'un autre côté, de grands acieurs prolongeaient la

vie de la tragédie et de la comédie anciennes, pendant que des

hommes de talent , et au premier rang Casimir Delavigne ,

par quelques œuvres remarquables , faisaient illusion sur

la vitalité de l'art tliéàtral. Peu à peu cependant la bour-

geoisie gagnait du terrain dans le monde; en même temps,

et par une conséquence naturelle , les sujets mis à la scène

étaient pour la plupart empruntés à la vie familière. La
société nouvelle tendait à se substituer même dans les jeux

du théâtre à la société ancienne. Les marquis avaient , sui-

vant elle, assez longtemps fait montre de leur esprit, les

comtesses de leur grâce et de leur galanterie. L'ancien ré-

pertoire était pour cette société l'image d'un savoir-vivre et

d'une élégance qu'elle ne pouvait atteindre, et dont les mo-
dèles lui devenaient antipathiques. La comédie ancienne

tomba en discrédit, et M. Scribe devint l'auteur aimé et

applaudi de l'époq.ie. Les petiîs senluuudis, les petites co-

quetteries, les petits manèges, si finement exploités par

lui , convenaient merveilleusement k ce monde. Les femmes
de banquiers sentimentales, les millionnaires, les colonels

galants, qui remplissent ses pièces, charmèrent la foule,

qui crut voir en eux la reproduction de la société de la

Restauration. La comédie alors était dans les choses et dans
les bonmies plus qu'au théâtre.

Pendant que M. Scribe poursuivait le cours de ses succès,

une révolution dramatique s'était préparée et s'accomplissait;

1830 lui donna une impulsion irrésistible. Le drame roman-
tique lit son avènement. Le drame moderne peut se person-

nifier en deux hommes : MM. Hugo et Dumas. Chacun
d'eux a eu sur la scène une inHuence particulière, mais éga-

lement néfaste. M. Hugo a créé le drame splendide, devenu
chez ses disciples une machine à décorations; M. Dumas,
le drame brutal. JI. Hugo a de beaux élans lyriques. M. Du-
mas fait combattre des instincts recherchant avidement la

satisfaction de leurs appétits. Chez les élèves de I\I. Hugo,
l'absence de vérité des personnages est évidente. Cela ex-

plique le peu d'intérêt qu'ont offert ses drames. Qu'on prenne

leurs héros un à un , qu'on se demande si dans la situation

donnée ils font ce qu'ils devraient faire , disent ce qu'ils

devraient dire, l'on se convaincra bien vite que la fantaisie

seide des poètes parle par leur bouche, et non le sentiment

dont on les suppose animés. .M. Hugo, admirable poète

lyrique, a été maladroilement imité au théâtre. La richesse

de son imagination l'entraîne à chaque instant et le dé-

tourne de la voie où il pose le pied. Vivement frappé d'ime

idée , il s'arrête pour la développer ; il la pèse , l'enveloppe

de broderies, et, sans .s'en apercevoir, laisse son drame

s'en aller il la dérive, aborder où il peut. Il s'ensuit que

ses pièces sont splendides et puissantes plutôt que drama-

tiques. Nous ne sommes pas du même avis que les cri-

tiques sévères sur le peu de valeur de ses plans, sur l'inha-

bileté dos gradations, la faiblesse des préparations, la

disproportion des scènes; c'est souvent un mérite et une

preuve de force que cette inexpérience à construire une

fable dramatique. Les grandes qualités que possètie incon-

testablement ;M. Hugo sont devenues défauSs chez les dis-

ciples qui ont prétendu que le lyrisme doit occuper la

première place dans le drame. La rrsolution de ce système

est trop facile : qui dit drame dit action , et le lyrisme est

ce qu'il y a de plus antipathique à l'action; il l'entrave, la

fait languir, la met en déroute. Nous voyons d'ailleurs ce que

produit ce .système. On a tenté de suppléer à tout par

le mouvement matériel. Peu d'auteurs se sont contentés

de peu do personnages; ils amènent sur la scène des

masses populaires, de longs cortèges, sans autre but que d'oc-

cuper les yeux et de remplir la scène
,
par suite de leur

impuissance à l'animer. Le penchant général à matérialiser

la poésie se retrouve nécessairement au théitre. L'art dra-

matique, si on suivait cette route, ne deviendrait bientôt

plus qu'une exhibition de velours et de bannières. .M. Du-

mas cherche peu à éblouir le regard; il a pour principe

qu'il faut frapper fort. L'ardeur de son tempérament méri-

dional a passé dans ses pièces; il est toujours prêt à crier

avec Démosthène : L'action, l'action, et encore l'action ! .Wec

lui, pas de préparations, pas de lenteurs; ses personnages

tendent droit au but. S'ils aiment, ce qu'ils veulent, c'est

la possession de la femme aimée; s'ils sont ambitieux , c'est

l'accomplissement de leurs désirs. i\I. Dumas connaît par-

(ailement le théâtre; ses plans sont toujours habilement

combinés , ses effets ménagés avec art. La vraisemblance

est souvent violée, il est vrai; mais le spectateur n'a pas

le temps de s'en apercevoir; sa curiosité, vivement éveillée,

est toujours sollicitée. Quant à la morale de l'œuvre, elle

est nulle; l'auteur ne poursuit qu'une chose, l'émotion. Ce

n'est ni au coeur ni à l'e-sprit qu'il .-.'adresse, c'est aux pas-

sions de la foule, aux sens des hommes assemblés. H ne

s'inquiète pas, et, il vrai dire, nous croyons qu'il n'y pense

guère, des résultats possibles de ces appels à la sensualité



et au matérialisme; s'il a ému, il a réussi et ne demande

rien de plus. Ne craignons pas de le dire, de semblables spec-

lacles sont dangereux ; à la longue , ils font pénétrer dans

ies masses l'idée que la satisfaction des besoins matériels

est légitime, et que les lois sociales ne sont faites que pour

ceux qui ne savent pas s'en affranchir. Si nous imputons à

M. Dumas plus qu'à tout autre le tort d'avoir développé ces

(lencliants mauvais, c'est que son œuvre entière est em-

preinte d'un sensuaiisniÊ sur lequel son talent peut donner

Je change, et que le critique doit signaler et combattre.

Toutefois, il ne serait pas juste d'accuser le poète seul; il

n'a (ait que copier les hommes qui l'entourent. Si ses per-

sonnages se précipitent vers les jouissances matérielles, c'est

qu'il a pris ses modèles dans le monde actuel. L'i^preté

qu'ils montrent est celle de l'époque.

Un jeune homme inconnu, arrivant de la province, a ce-

pendant d'un seul coup conquis la renommée, avec une

tragédie romaine; mais on y trouvait de beaux vers. La

pièce , malgré ees défauts , offiait le langage de la passion.

Si les personnages ne vivaient pas d'une vie réelle, ils vi-

vaient à la rigueur. La surprise fut joyeuse. L'année sui-

vante , une œuvre élégante et facile , de style harmonieux

et fluide, jouée sans réclame, à Timproviste, vint faire

pour la comédie ce que Lucrèce avait fait pour la tragédie.

Mais les deux jeunes auteurs ont semblé faiblir à leur se-

conde tentative : Agnès de Méranie et L'Homme de bien

n'ont pas tenu ce qu'avaient promis Lucrèce et La Cigicc.

MM. Ponsard et Augier avaient profité de la réaclion.

Depuis, M"" Sand a introduit avec succès au tliéâlre les

moeurs des champs ; et M. Alfred de Musset a vu jouer ses

proverbes au Théâtre-Français.

Le même caractère de matérialisme qui a pénétré le

drame a également atteint le roman ; c'est le même oubli de

loute spiritualité, le même sensualisme; les aufeins, dans

les livres, sont même allés plus loin qu'au théâtre. Les hom-

mes assemblés sont plus rigides qu'ils ne le sont isolément.

Dans le tête-à-tête, ils font souvent bon marché de certains

principes dont ils ne permettent pas la violation publique.

Si le tliéâtre, qui cependant n'a guère respecté de règles, en

a conservé quelques-unes, c'est à cette disposition qu'il le

doit. Le livre a osé davantage. Ne pouvant chercher l'effet

des décorations, les romanciers se rejetèrent sur la pompe
des images et des raoU ; le cliquetis des phrases et l'éclat

des couleurs fausses et enluminées passèrent trop souvent

pour du style. Un fait qui contribua à amener cette ressem-

blance, ce fut l'envahissement du roman par les dramaturges,

qui y portèrent leurs habitudes violentes , leur brutalité de

sentiments, leurs effets exagérés. Le roman ne tarda pas

à négliger la peinture de caractè.'e pour rechercher unique-

ment l'intérêt des complications ; l'école de Lesage fut dé-

sertée. Vérité des passions, naturel des sentiments, correc-

tion et simplicilé du langage, c'était là un attirail dont on
se débarrassait au plus vite. Pour atteindre au vrai, il faut

du temps et des efforts ; et le lecteur en tenait peu de
compte. L'auteur préféra bien vite servir le public selon

son goût ; il y avait économie de temps et augmentation de

salaire. La création de la presse populaire fut en quelque

sorte le coup mortel porté à la littérature romanesque; on

s'ingéra de publier en feuilletons des nouvelles et dos

romans. I^cs auteurs s'en réjouirent ; ils n'y virent d'abord

qu'un débouché ouvert à leurs ouvrages, une communication

plus directe et plus intime avec le public. Aujourd'hui , les

suites de cette alliance de la presse et de l'imagination ne

se font que trop sentir ; tous ceux qui ont passé sous les

fourches candines du feuilleton offrent le triste spectacle de

riches facultés épuisées, de talents en ruines. Vers la (in de

ia Restauration, la nation commença à s'impiiéter du roman.

Waller Scott, par ses succès et ses admirables peintures,

avatt mis ce gofit à la mode. .Vussilêt toute une armée se

leva pour y répondre. 1830 donna une impulsion nouvelle

i ce mouvement. Le roman devint la forme universelle;

tliaquc parti en fit une machine a son usage. En peu d'an-
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nées on eut le roman intime, le roman descriptif, le rornsm

physiologique, le roman philosophique, le roman politique,

le roman humanitaire et le roman historique, le père mo-
derne de tous les autres. Plus d'un auteur, populaire dans

les cabinets de lecture , se crut assuré de la renommée ; quel-

ques noms seuls ont surnagé. Nous avons des romanciers re-

marquables : leurs talents sans doute ont bien des taches,

mais plusieurs d'entre eux ont des qualités qui les (eront

durer. Nous ne citerons que cinq noms : Balzac, Eugène
Sue, G. Sand, Alex. Dumas et F. Soulié, talents iné-

gaux, sans doute, écrivains de mérites divers, mais aimés

de la foule. Chez tous, l'influence du siècle se fait sentir. Le
sensualisme domine en eux, et quelques-uns vont jusqu'au

matérialisme. Tous produisent trop. Après avoir plus ou
moins résisté, ils se sont laissé envaljir par le journalisme.

Forcés dès'lors de fournir tant de volumes par an, à des

époques déterminées, il ne leur a plus été possible de donner

à leurs livres le temps nécessaire pour les mener à bien ; il

en est résulté l'affaiblissement dans le style, une conception

malvenue et trop hâtive, la peinture de sentiments peu étu-

diés, et le vrai remplacé par l'empha.se.

Des romanciers que nous avons cités , Balzac est le plus

ancien et le moins populaire : ce n'est pas qu'il n'ait de
nombreux lecteurs, et que ses ouvrages ne soient recherchés

;

mais il a moins de prise sur la foule, et aucune de .ses pro-

d'jctions n'a soulevé le bruit étourdissant de certains autres.

La nature même de son talent donne la raison de ce fait.

Balzac est avant tout un analyste patient, un investigateur

moral, amoureux du détail. La masse ost plus sensible

au mouvement qu'au mérite d'une étude psychologique. Non-
obstant cette résistance passive qu'il a eu à combattre,

Balzac a su conquérir un public; l'éducation a été laborieuse,

mais l'auteur l'a menée à bonne fin. Balzac s'est fait un
style parliculicr, approprié à la nature de ses œuvres. Il s'en

faut de beaucoup qu'il soit correct, et l'on ne peut dire ce-

pendant qu'il soit mauvais : c'est quelque chose de con-

tourné et de pénible par moments ; le précieux se fait sentir

de temps à autre; la diffusion s'y montre, la phrase est

entortillée, souvent obscure, chargée de parenthèses et de

plirases incidentes; mais le talent, la vérité, la finesse sau-

vent Balzac; on s'est familiari.se avec lui, on finit par l'ai-

mer et le suivre volontiers dans ses analyses infinies.

M. Sue est un talent d'une autre nature. Balzac accepte le

monde, sinon tel qu'il est, du moins tel qu'il le voit. Il l'é-

tudié et le peint; si les portraits sont laids, tant pis pour

les originaux, il n'a fait que copier; il ne s'irrite pas, ne
s'emporte pas contre les imperfections humaines; il est plus

disposé à en rire qu'à s'en fâcher. H. Sue ne prend pas son

parti si aisément. Il est misanthrope avant tout, ne voit rien

de bien, et n'est pas disposé à faire bon marché de ses in-

vectives. Dans la première partie de ses romans, il peint le

monde à sa façon, c'est-à-dire la vertu honnie et opjirimée,

le vice et le crime honorés et triomphants; c'est pour lui

un thème invariable. Ensuite, un changement s'est opéré :

.

il poiM'suit la réforme des abus sociaux. Le monde n'est guère

plus beau, mais la vertu respire davantage, le vice est quel-

quefois mis en déroute. Puis il est arrivé à mettre aux prises

la fortune et la pauvreté, et à donner tous les vices à la pre-

mière, toutes les qualités, toutes les vertus à la seconde.

Quant au style, c'est à vrai dire la partie la plus (aihie de

l'auteur. M. Sue n'a pas une langue à lui , une forme qui

lui soit propre. L'incorrection, la mauvaise qualité de la

phrase, compose une diction triviale et vulgaire. Sans la

facuUé d'invention, qu'il possède, et l'intérêt violent et hardi

qu'il sait mettre dans ses compositions
, jamais M. Sue n'au-

rait conquis la popularité.

Des romanciers populaires, le plus grand, le plus remar-

quable sans contredit est deorge Sand. Avec elle on se .sent

d.uis une région véritablement littéraire. George Sand parut

presque avec la révolution de Juillet. Il est vraisemblable

qui' la fermentation d'idées qui régnait alors a eu une grande

iniluencç sur l'iuleur et l'a poussée sur la voie qu'elle k
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parcourue. Nous ne dirons rien de sa iiersonnalité, bien qu'elle

puisse en de cerlains points expli<|uor sos œuvres. La fran-

cliisc de la passion est le caractère dislinclK de son talent.

Un sentiment une fois donni', George Sand ne marchande

pas avec les consi'quences. Sa los'que impitoyable les mène
jusqu'au bout, et ne connaît pas les transactions. Georf;e

Sand a déjà beaucoup écrit, et toutes ses œuvres peuvent

se diviser en deux parties. Dans la première, la meilleure

sans contredit, elle semble s'être donné la mission d'atta-

quer le mariage et de prouver la supériorité intellectuelle et

morale de la femme sur l'Iiomnae. Les sentiments de l'au-

teur se modifièrent; les doctrines démocratiques s'emparè-

rent de son esprit, se combinèrent avec ses anciennes idées.

Puis, l'auteur s'en jonçant de plus en plus dans la démocratie,

ses livres reproduisent des doctrines philosophiques et reli-

gieuses qui s'accommodent mal de la forme du roman, et lui

nuisent considérablement, tout en se montrant confuses et

mal déduites. Enfin, George Sand sembla vouloir se défaire

de ce bagage incommode, et revenir à son ancienne manière.

Elle trouva des accents pleins de fraîcheur dans dos romans

champêtres, et porta les mœurs et le langage des paysans

sur le théâtre. George Sand est un grand écrivain, le plus

artiste sans contredit de tous ceux qui écrivent des romans.

Son style est nerveux et limpide
; jamais des images outrées

ou ambitieuses ne font tache sur la trame serrée de sa

phrase. Le seul défaut qu'on lui puisse reprocher, c'est de

temps à autre un peu de déclamation ; même à ces moments,
l'emphase se trouve plus dans la pensée que dans les mots.

Nous ne saurions trop conseiller à quelques rivaux do l'é-

tudier, ils ne pourraient qu'y gagner.

M. Alexandre Dumas jouit d'une popularité plus étendue.

A vrai dire, M. Dumas a plus de partisans dans les masses

que parmi les esprits délicats. Cela vient de la position qu'il

a prise. Balzac recherche l'exactitude de l'observation ; il s'ef-

force de reproduire avec vérité ce qu'il a étudié. M. Eugène

Sue combat le mal social et en poursuit la réforme; Geort;e

Sand attaque le mariage , et prend en main la cause de la

(emme et celle du peuple ; tous ont un but et veulent prouver

quelque chose. M. Dumas ne veut être qu'un amuseur public;

il a pleinement réussi. Tout ce qu'il écrit est avidement re-

cherché ; les journaux le mirent à l'enchère, et deux des plus

riches, dans l'impuissance de pouvoir .se l'approprier exclusi-

Temeut, finirent par se le partager. M. Dumas, il faut le recon-

naître, est tout à fait propre au rôle qu'il a choisi. Son imagina-

tion n'est jamais lasse; incessamment sollicitée, elle est tou-

jours prête. Les volumes publiés par l'inépuisable auteur

composeraient une bibliothèque. Cependant, ses derniers écrits

ont autant de verve et d'entrain que les premiers. La verve

n'est pas toujours de bon aloi, la plaisanterie est souvent de

mauvais goût; mais elle a toujours une certaine vitalité qui

la fait passer. M. Dumas a ressuscité le roman d'aventure, en

le modifiant. Aucune leçon, aucune vérité ne ressort des si-

tuations. Ses héros courent les aventures pour les aventures

elles-mêmes. Les duels, les défis, les courses nocturnes, les

imbroglios, tout ce qui compose enfin ce genre d'ouvra-

ges se mêle sous sa plume avec une vivacité charmante, une

fougue qui entraîne ;
parvenu au bout du livre, il ne faut

pas se demander ce qu'on a retiré d'une semblable lecture :

on a passé le temps. Nous disions que le roman avait tous

les caractères du drame. M. Dumas, plus que tout autre, a

contribué à ce résultat. Habitué à la forme théâtrale, peu à

peu le récit sous sa plume a disparu pour faire place au dia-

logue; les événements ont pris une tournure dramatique;

les situations se sont pressées; enfin, moins la représenta-

lion, le roman est devenu un drame véritable. Le sensua-

lisme en outre a passé de la scèue dans les compositions lit-

téraires de l'auteur. Les héros de M. Dumas procèdent dans

le livre de la même manière que sur le théâtre, et recher-

chent la satisfaction de leurs passions. C'est dans la nature

Humaine sans doute, mais toute la nature humaine n'est pas

là, et nous ne voyons pas de motifs pour en négliger les

tôtés plus nobles et moins matériels. M. Dumas offre le spec-

tacle de facultés littéraires remarquables déplorablement em-
ployées. Personne plus que lui n'a été doué de spcmtanéité

et d'invention ; il n"a pas su les modérer pour en doubler la

puissance. Pressé par les libraires avides d'exploiter ses

succès, M. Dumas s'est lai.-isé aller peu à peu au mercanti-
lisme, et a fini par ouvrir un atelier de littérature. Malgré la

facilité d'improvisation qui le caractérise, il ne pouvait
suffire à toutes les demandes; il a pris des collaborateuis,

et s'est fait industriel. Quand .son atelier a été organisé,

c'a été un débordement littéraire. 11 y a eu un moment
où nous avons compté jusqu'à cinq journaux qui tous

les matins publiaient des feuilletons signés de sou nom.
De plus, en homme économe, il s'est mis à convertir

ses drames en romans et ses romans en drames, tiiant ainsi

double profit de la même idée. Sun exemple a été pernicieux,

et s'est étendu. D'autres écrivains l'ont imité. La concur-

rence s'est établie, et le roman-leuillelon a continué à perdre

de sa valeur.

Le dernier des romanciers populaires est Frédéric Soulié.

Soulié est le romancier des passions violentes. Ses livres

peuvent faire concurrence à la Gazette des Tribunaux. Les
viols, les meurtres, les empoisonnements, y tiennent une
longue place. On y respire une odeur de .sang et de mort. A
lire ses ouvrages, on dirait qu'il ne voit la société qu'à tra-

vers la cour d'assises. Nous reprochions à M. Dumas la bru-

talité sensuelle de ses personnages; sur ce point Soulié le

dépasse. Ses héros n'ont qu'un moyen d'atteindre à leurs

désirs, la violence. Suivant leur énergie ou leur position,

ils emploient le poignard ou le poison. Hommes, femmes,
vieillards, jeunes gens, ont les mêmes instincts, les mêmes
allures. L'âme n'a pas un instant de paix où se reposer des

crimes qui la tiennent haletante. Le repos n'est qu'au bout

de l'ouvrage, après le meurtre du dernier personnage.

Après ces romanciers, il serait injuste d'oublier M. Mé-
ri m ée. Mais grâce à Dieu et à la révolution de Février le

roman est à l'agonie.

Ce qui semble devoir dans l'avenir être le caractère ho-

norable du dix-neuvième siècle , c'est le mouvement histo-

rique qui a porté les esprits vers l'étude des documents na-

tionaux. Plusieurs causes ont déterminé ce mouvement;
mais la principale, celle qui àelleseuleaplusinfiué que toutes

les autres réunies , c'est la passion politique. Deux partis se

trouvaient en présence et se disputaient le monde. Tous
denx , à l'appui de leurs opinions, s'empressaient d'aller cher-

cher dans le passé des exemples déjà consacrés. Libéraux
et royalistes se mirent donc à l'envi à fouiller les chroniques

et les bibliothèques, à déchiffrer les chartes, à compulser
les parchemins. Les uns et les autres poursuivaient un
double but. Ils voulaient convaincre leurs adversaires de
mensonge ou tout au moins d'erreur, et appuyer leurs pro-

pres théories sur des faits déjà sanctionnés. Une partie des

découvertes était employée dans la polémique journalière;

mais les résultats n'en demeuraient pas moins acquis à la

science. L'étude des sources fit bien vite reconnaître que
les histoires de France écrites jusque alors n'en avaient que
le nom ; les faits et les personnages étaient défigurés , et ra-

menés à un certain modèle aussi éloigné de la vérité que de
la vraisemblance

; les deux premières races surtout étaient les

plus maltraitées. Bien des esprits qui avaient commencé des
recherches dans un sens politique les continuèrent dans un
sens purement historique. Nous ne citerons panni ceux-là

que l'illustre auteur de l'Histoire de la Conquête d'Angle-
terre par les Normands et des Lettres sur l'histoire de
France. Des œuvres remarquables parurent coup sur coup.

Dans son Histoire des Ducs de Bourgogne , M. de Barante

traça le tableau splendide et dramatique de la France pen-

dant les deux siècles qui ferment le moyen âge. Pendant

que M. Guizot retrouvait les origines de la civilisation

moderne et expliquait la marche de l'esprit humain depuis

la chute de l'Empire Romain , M. Augustin Thierry expo-

sait le mouvement communal et le réveil de l'esprit démo-
cratique. Son frère, M. Amédée Thierry, retrouvait les titres
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dispersés de la famille gauloise. Michaud racontait les

croisades, cette période clieTaleresque de nos annales.

MM. Thiers et Mignet abordaient la période historique

la pliis récente, et pour la première fois élevaient à la di-

gnité de riiistoire le récit de nos troubles révolution-

naires.

Comme mérite, les Récits Mérovingiens de M. .Augustin

Thierry sont au niveau de sa belle Histoire de la Conquête

ie l'Angleterre. M. Thierry s'est occupé longtemps de son

Histoire du Tiers État, sujet entièrement neuf. M. Tliiers

dans \Histoire du Consulat et de VEmpire, continue son

Histoirede la Révolution. C'est le même système, le même
style; M. Thiers a inventé une nouvelle espèce d'histoire,

qi'ie l'on pourrait appeler l'histoire bulletin. Ses récits en effet

sont d'un style aisé , lacile , rapide même , mais qui semble

plutrtt celui d'un rapport que le style de l'Iiistoire : la netteté

de l'esprit de l'auteur s'y fait sentir. C'est ainsi que l'on

traite les affaires; nous doutons que l'histoire puisse s'ac-

commoder de cette manière. M. Michelet est bien l'écri-

vain dont le style est le plus opposé à celui de M. Thiers.

Autant l'un fuit l'image et la couleur, autant l'autre les re-

cherche. Les faits revêtent aux yeux de ce dernier des cou-

leurs particulières ; les objets insensibles s'animent , et il va

jusqu'à prêter du sentiment aux pierres des cathédrales.

Poète, M. Michelet est souvent neuf; il sait animer l'his-

toire et la rendre intéressante; souvent dans l'histoire cet

intérêt est celui du roman. M. Michelet est un chercheur

infatigable, un investigateur patient
,
qui a mis beaucoup

de faits et de détails en lumière, un vrai poète, qui met quel-

quefois son imagination à la place des choses. Tout compensé,

l'histoire lui doit des idées nouvelles et des travaux utiles.

M. Henri Martin a composé une bonne compilation sur

l'histoire de France. N'oublions pas enfin de citer un es.sai

de M. de Saint-Prie.'it sur la chute des jésuites en Europe,

une Histoire de Louis XIII , par Bazin , une Histoire de la

convention, par M. de Barante, une Histoire de \yas/iin'j-

ton et une Histoire de Cromwell , par M. Guizot.

Remarquons pour finir que les branches de la littérature

qui se sont le mieux préservées de la décadence sont la

poésie et l'histoire. Cela vient de ce que par leur nature

elles exigent un certain travail de pensée et de forme dont

le théâtre et le roman peuvent se passer. La tyrannie de la

rime et les difficultés de la mesure s'opposent à une com-

position trop hâtée. Le poète est souvent obligé de tourner

et retourner sa pensée avant de trouver la forme définitive

qui doit la revêtir. 11 se voit souvent contraint de l'aban-

donner complètement; l'œuvre en profite, et soit plus écla-

tante de ce travail. En histoire, les recherches, la compa-
raison des documents entre eux, la poursuite de la vérité à

travers des lémoignagnes souvent contradictoires donnent à

l'esprit une maturité et ime rectitude qui tournent au profit

de la composition. Dans le roman, au théâtre, il en est tout

différemment. L'auteur n'a de frein que les limites de son

imagination. Si, au lieu de la régler et de faire un choix

parmi les rêves qu'elle enfante, il se met à sa suite et laisse

guider sa main par elle, les œuvres qu'il produira pourront

être pleines de coloris et de fantaisie ; elles seront inégales,

désordonnées, sans porportion, et soumises aux hasards bons

ou mauvais de l'inspiration. C'est ce peu de soin de la com-
position , amené par les besoins de l'improvisation et l'a-

mour du lucre
,
qui a jeté les écrivains dans les excès que

nous déplorons. Nous ne cesserons pourtant de le redire

,

si la littérature veut se relever, elle n'a que deux moyens :

l'étude et le travail , et l'abandon des doctrines sensualistes.

Tant que les œuvres des écrivains , au lieu de s'adresser à

l'âme, s'adresseront aux instincts de l'homme, à ses pas-

sions ou à sa curiosité, l'abaissement actuel continuera.

Une réaction semble se manifester à la fois au théâtre et

dans le roman : fasse le ciel qu'elle ne soit pas trompeuse!
La France .seule a conservé une vitalité qui s'est retirée des

autres nations'; qu'elle n'oublie pas que l'esprit seul vivifie!

Wa-t-elle pas devant elle les terribles et grands exemples

de la langueur italienne et espagnole , par les mêmes abus^

Pliilarète Chasles.

Philosophie.

Une des plus grandes illustrations de la France, c'est sa

philosophie. Produit éclatant d'un génie fort et net , elle a

puissamment réagi sur ce génie, en a fécondé la lucidité, en

a rehaussé la noblesse, et l'a dotée d'une langue admirable de

clarté, qui a fait la conquêtedu monde. Parcelle langue, notre

philosophie a pénétré dans la pensée nationale, de la pensée

dans les mœurs, et des mœurs dans les institutions. Par tous

ses caractères, la philosophie française forme un ensemble dis-

tinct des autres philosopliies, un tout varié, mais beau d'u-

nité et fort de cohésion. Ce magnifique ensemble se divise

en trois périodes. Dans la première, qui s'étend de son ori-

gine chez nous à la renaissance, la philosophie française est

engagée à la religion ; dans la seconde, qui commence à la

renaissance et finit avec le dix-septième siècle , elle cherche

à s'en affranchir; dans la troisième enfin, qui embrasse le

dernier siècle et le nuire, elle devient indépendante et af-

fecte bientôt la dictature.

Née du christianisme, la philosophie française lui demeure
soumise pendant trois siècles, sinon d'une manière inva-

riable, du moins sans murmure. C'est avec notre premier

évêque savant, saint I renée, Grec originaire de l'.isie

Mineure, et chef du diocèse de Lyon sur la fin du deuxième
siècle, qu'elle pénètre dans le pays, car les écoles païennes

de Marseille, d'Arles, de Toulouse et de Bordeaux enseignaient

la rhétorique plutôt que la philosophie; mais après ce pré-

lat elle dort dan» la tombe qu'elle s'est creusée, et où la re-

ligion la laisse en paix. Sous Charlemagne elle ressuscite;

et c'est la religion qui lui tend la main pour sortir du sé-

pulcre. Puis, viennent en France Al eu in et Jean Scot,
appelés d'Angleterre, le premier par le grand empereur, le

second par Charles le Chauve. Aux éléments qu'ils appor-

tent G e r b e r t d'Aurillac, élève des écoles arabes d'Espagne,

ajoute un enseignement de plus; ce n'est point une philo-

sophie originale, c'est une interpn'tation nouvelle de la phi-

losophie d'Aristote avec toute la liberté du mahométisme.

Il en résulte une grande fermentation
,
qui se révèle dans

la pensée de Béranger de Tours et dans 'celle d'Hilde-

bert, évêque de cette ville. Cette tendance éclate plus com-

plète encore dans le système du philosophe anglais saint

Anselme, archevêque de Cantorbéry, créateur de cette

scolastiquequi doit revêtir en France, et surtout à Paris,

ses formes les plus ingénieuses.

Quoiqu'elle ait été l'objet de bien des dédains, quoiqu'elle

porte l'empreinte profonde de la théologie, sa mère, on y

découvre néanmoins la future indépendance des philoso-

phes, et elle est elle-même un des titres de gloire de la France.

Bientôt, à l'aide de ce levier, un homme jette dans les

croyantes écoles du moyen-âge cette thèse d'alarme renou-

velée de Stilpon de Mégare, qu'il n'y a dans le monde rien

qui réponde aux idées générales. C'est le chanoine Roscelin

de Compiègne. On lui répond que si cela était, il y aurait

bien encore trois personnes divines, mais plus de Trinité;

et cette objection, dont se fait l'écho Anselme lui-même, le

précurseur de Descartes dans la démonstration de Dieu,

frappe de mort le système de Roscelin
,
qui , mandé à la

barre du concile de Soissons, est condamné à rétracter sa

doctrine. Cependant, la lutte du réalisme et du no mina-
lis me se prolonge et s'envenime. Apparaît bientôt un dis-

ciple de Roscelin, GuillaumedeChampeau\,et puis

un disciple de ce dernier, A b é I a v d
,
qui met fin au débat

qui a agité trois générations d'hommes. Mais ce n'est pas

pour longtemps; car un disciple d'Abélard se lève à son tour

et accuse son maître de sentir l'arien dans sa doctrine de la

Trinité, le pclasgien dans celle de la grâce, le nestorien

dans celle du Christ. C'est saint Bernard. L'enseignement

d'Abélard est condamné par deux conciles, cl pourtant le

brillant professeur a été pour ainsi dire le fondateur d«

l'université de Paris.
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Se gardant de ses erreurs, ses disciples et sncoesseurs,

Hugues (le Saint-Victor, Gilbert «le la Porde, Roliert de

Melun et Pierre Loin lia ni, s'appliquèrent, dans des voies

diverses, à donner au dogme une valeur pliilosopliiipie;

mais la métapliysiqne d'Aristote , apjiorti^ de Constanti-

iiople par les croisés, étant venue se joindre à sa dialectique,

<]ui faisait di'jà tant de mal au dogme chrétien, deux doc-

teurs célèbres, Amalric de Tournay et David de Dinanl, à

force de cbercher la fusion impossible du sensualisme aris-

totélique et du spiritualisme chrétien, retombèrent dans le

panthéisme, que l'Église avait déjà censuré dans Jean Scot;

et pour couper le mal à la racine, un décret de l'autorité

ecclésiastique, de 1209, ordonna de brûler les oeuvres d'A-

ristote. Mais un des plus illustres évéques de Paris, Guil-

laume d'Auvergne, le grand encyclopédiste Vincent de Bcau-

vais, le célèbre professeur Albert le Grand, lisaient le

Stagyrite, et l'unique résultat de la proscription fut d'assurer

au philosophe un empire plus absolu.

On ne se borna plus à de pures questions de dialectique

et de logique; on aborda les plus hautes doctrines de la

lisychologie, de la métaphysique, de la théologie. Un élève

de l'école de Pans, saint Thomas d'Aquin, et un profes-

seur de Paris, Duns Scot, furent après Albert le Grand,

q\ie nous enleva l'Allemagne, les principaux champions de

cette lutte qui franchit la Manche, le Rhin et les Alpes. Les

cartésiens et les anti-cartésiens, les kantistes et les anti-

liantistes sont demeurés depuis bien en deçà des antipa-

thies des scotisles et des thomistes. Cependant, tous ces doc-

teurs subtils, angélique.s, et séraphiqiies, qui travaillaient

au triomphe du réalisme et faillirent canoniser Arislote,

échouèrent contre le nominalisme, ou plutôt contre l'idéa-

lisme et le mysticisme, qui se cachaient sous ce nom. En
vain on expulsa les nominalistes de leurs chaires, en vain

on brûla leurs livres en 1339, 1341, UOOetmèmecn 1473;

ils firent des progrès partout, et devinrent les libres penseurs

(lu moyen .Age. Dès lors la question de l'empire d'Aristote

fut celle de l'autorité et de la liberté.

L'idéalisme pur et rationnel frappa ses premiers coups par

l'organe de Durand de SaintPourçain, évéque de Meaux,
qui montra , avec plus de clarté qu'Abi'lard lui-même, ce

qui appartient au sujet et à l'objet. La liberté eut pour cliam-

jiion Guillaume Occam, le penseur le plus indépendant de

l'époque, que Paris enleva à l'Angleterre, et la Bavière à Pa-

ris. Un autre ordre d'idées vint achever la défaite du réa-

lisme et de la dialectique ; ce fut le mysticisme, doctrine

inséparable de toute religion qui repose sur des mystères,

et dont l'avènement depuis Abclard était préparé dans l'école

lie Paris par Hugues, de l'ablxiyede Saint-Victor, et surtout

par Richard, son disciple. Au ijualoiziéiue Giècle, Gerson
l'enseigna en France ; et il y avait dans son enseignement
comme un rellet de Vlmilatlon de Jcsus-Ckrist. Attaqué
ainsi de tous côtés, même par la théologie naturelle de Rai-

mond de Seboude, professeur de Toulouse, le réalisme vit

sa fin approcher et l'empire d'Aristote expirer en France;
mais déjà il s'était opéré un cbangement bien plus radical :

avec le règne du Slagyrite, celui de li scolastique elle-même
arrivait à son terme, et un philosophe que ses contempo-
rains ont surnommé l'Aigle de la France, le cardinal

(l'Ailly, demandait la séparation de la théologie et de la

philosophie, dans l'intérêt de l'une et de l'autre.

Pour bien saisir le caractère de la renaissance, qui mar-
que une nouvelle époque dans notre philosophie, il faut la

considérer comme une immense réaction. Sous ce point de
vue, on doit la diviser en trois phases, la première éclec-

tique, la seconde sceptique, la troisième résumant la lutte

du sensualisme et de l'idéalisme. Le premier philosophe de
la renaissance, La Ramée, fut, au milieu de l'immense
mouvement des idées platoniques opposées par les Grecs
d'Italie aux études aristotéliques

,
préconisées par d'autres

Grecs d'Italie, un sage éclectique, vrai père de la philoso-

phie moderne, comme on l'a dit depuis de Bacon et de
Descartes, Hardiment il démontra les erreurs d'Aristote et
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la supériorilé de Plalon, ne jurant toutefois ni par l'un ni

par l'autre, et préférant puiser de nouvelles doctrines dans
l'observation de la nature physique et de la nature murale.

Il heurtait trop d'opinions pour passer impuni : plusieurs

fuis, il dut quitter le Collège de France; une sentence du
conseil du roi lui interdit même un instant tout enseigne-

ment de philosophie, et l'université de Paris célébra le

triomphe assuré au Stagyrite par la royauté. Il succomba
sous sa tSclie.

De tous ses di.sciples un seul lui succéda, ce fut un étran-

ger, le célèbre chancelier d'.Vngleterre Bacon, qui enleva

complètement au maître le titre de fondateur de sa philoso-

phie et l'étlipsa mèmeen France, où l'on passa peut-être

trop rapidement de l'éclectisme au scepticisme. Deux con-

temporains, Sanchez et Montaigne, l'un professeur i
Toulouse, l'autre gentilhomme périgourdin, furent les or-

ganes de celte tendance qui devait enrichir et égarer nos

écoles. Les disciples les plus illustres du second. Charron,
La lîoétie, de Thon, hommes graves, remplissant des

fonctions sérieuses, corrigèrent un peu l'influence des 5s-
.çoi.s; mais bientôt un autre philosophe niériodional, Gas-
sendi, ajouta à cette morale frivole, à ce début d'épicu-

réisnie, l'é p i c u ré i sm e complet, et sans tuer le scepticisme,

jeta le sensualisme dans le coeur et dans la raison.

Cependant, la philosophie française subissait, à son insu,

une tendance nouvelle : Descartes venait opposer au
réalisme d'.Aristote et de Bacon, au scepticisme de Sanchez

et de Montaigne, le perfectionnement des utiles indications de

La Ramée, l'idéalisme le plus rationnel et le plus élevé ; il

coordonnait si puissamment ses brillantes découvertes, que
sa méthode et son système semblaient une seule et même
chose. Son triomphe toutefois ne pouvait passer sans pro-

testation : Gassendi fut le premier à le combattre ; et il eut

pour auxiliaires dans cette lutte les philosophes les plus émi-

nents de la France et de l'étranger, l'évêque H u et , les pères

Daniel et Valois, le Hollandais Voet et l'Anglais Hobbes;
mais Descartes, de son côté, trouva aussi de vaillants défen-

seurs dans le pays comme à l'étranger; et si la Hollande le

posséda vingt ans, si la Suède garda ses cendres, Male-
branche, Arnauld, Pas cal et NicoUe, lui payèrent,

d'un commun accord, le tribut d'hommages de la patrie.

Son idéalisme pourtant s'égara bientôt après lui. Le plus

illustre de ses disciples, Malebranche, développa, il est vrai,

d'une manière admirable plusieurs de ses théories; mais

dans d'autres il ouvrit la porte aux aberrations de ce mys-

ticisme sans frein qui est la mort de la philosophie. Mcolle,

P.iscal, Arnauld et leurs disciples, grâce a la pureté de leur

foi et à l'étendue de leur savoir, se préservèrent de ce mys-

ticisme exagéré comme du spinosisme, et les volumineux

écrits de Port-Royal ont fait plus que tous ceux du temps

pour nourrir les études de la jeunesse de notions saines et

fortes, pour doter la philosophie d'une langue riche et nette,

pour enrichir la langue d'une précision et d'une régularité

philosophiques. Cependant, le sensualisme, enseigné par

Gassendi, continué par Bernier, son disciple, n'en per-

.sistait pas moins à faire irruption dans la morale, grâce à

La Rochefoucauld. Boulainvilliers tentait môme
de l'inlniduiredans la religion à l'aide de sa Réfutation de
Spinosa, qui n'en est qu'une maladroite apologie. Le scep-

ticisme fut prêché avec des intentions diverses, mais avec

un égal succès
,
par La M o t h e Le V a y e r , Sorbièrc

,

et Foucber; il le fut même par Pascal et Huet.

Sur ces entrefaites, Bayle se constituait, sur nos fron-

tières, l'écho de tous les systèmes, bons ou mauvais, de

l'Europe, brodant sur les uns et les autres avec le même
esprit de critique, d'indifférence et de scepticisme. A celte

époque, les .systèmes de philosophie, à l'exception de ceux

de Locke etdeLeibnitz, étaientgénéralemenipassionnés,

par suite de la longue lutte que depuis la renaissance les

philosophes soutenaient pour l'indépendance de la pensée.

Dès la seconde chute des Sluarts, plusieurs d'entre eux.

Anglais d'origine, déistes pour la plupart, avaient conqui»
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en France des amis et des échos, comme à la première révo-

lulion qui les précipita du trône les covenantaires y avaient

eu les leurs auprès de Richelieu lui-même.

Ici commence unf nouvelle période, divisée en trois phases,

fortement nuancées : celle du développement complet des

doctrines sensualisteset des doctrines sceptiques , celle d'une
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réaction rationaliste et idéaliste, celle, enfin, d'une réaction

théologique et mystique, peu développée, mais ébauchée au

moins d'une manière assez palpable. Le début de la première,

la phase sensualisto et sceptique, coïncide avec la lin de la

monarchie de Louis XIV. La régence et l'espèce de philoso-

phie dont elle marque l'avéneraent ont été, par suite de leur

simultanéité d'apparition, l'objetd'accusations semblables, les

unes et les autres également véhémentes. Avouons toutefois

quesi celte philosophie a poussé jusqu'auxdernières hostilités

l'indépendance de tous les pouvoirs, elle n'a pouilant pris

les armes qu'après avoir sollicité sa liberté de tous et après

avoir vu ses prières repoussées de tous. C'était, du reste,

nu mal nécessaire, une crise fatale, mais d'une admirable

fécondité, que cette lutte entre le droit d'examen et l'auto-

rité, entre la raison et la foi, entre l'individu et le pouvoir.

Au fond, c'était moins une philosophie arrêtée au nom d'une

raison calme et pure, qu'un philosop/ùsmc instinctif, tu-

multueux, un mouvement passionné vers tous les genres

d'indépendance. Des philosophes étrangers, Locke seul avec

son sensualisme triomphait chez nous; Leibnitz ne fut ja-

mais que médiocrement apprécié en France, quoiqu'il écri-

vit dans notre langue. Locke eut pour disciples Jean-Jacques

R ousseao, Voltaire et Cond il lac, qui souvent, i leur

insu, ne firent même que le traduire.

Dans cette voie, on alla jusqu'au bout : le matérialisme

a deux conséquences nécessaires, l'athéisme et le fatalisme.

On en tira ces conséquences. Le fastueux patronage du roi

de Prusse fit presque un homme célèbre de La met trie,

follement persécuté chez nous. Vint ensuite le Système de
la Nature de La Grange ou de d'Holbach. Qu'on ne s'y

trompe pas cependant, l'exagéiation de celle doctrine n'eut

pas cours dans le pays, ses sommités intellectuelles la re-

poussèrent. Rousseau était spiritualiste. Voltaire déiste;

mais le spiritualisme de l'un élait sceptique, le déisme de
l'autre sensualislc. D'ailleurs , les doctrines contraires pré-

valaient parmi les esprits inlérieurs. Ce fut alors que la philo-

sophie du siècle deinier, réfléchissant à l'immense action

qu'exerce chez nous toute doctrine complète, résolut de
poser ses principes sur tout et de les imposera tout, de re-

faire enfin à son point de vue, mélange de sensualisme, de

déisme et de scepticisme, les mœurs, les croyances, l'ins-

truction publique, la notion morale; et elle enireprit \' En-
cyclopédie.
Deux hommes, dont l'un élait supérieur à Voltaire dans

les sciences, l'autre supérieur à Rousseau dans les lettres

( pas n'est besoin de dire que le premier, comme critique,

te second, comme moraliste, n'ont point d'égaux), D'A-
lembert et Diderot, dirigèrent celte œuvre magnifique

sous le rapport du progrès, Irès-contestable sous le rapport

de certaines doctrines qui devaient exercer une inlluence

profonde sur les doctrines sociales. Montesquieu, si

grand en politique, s'était mis en morale et en religion hors

de toutes les croyances , de toutes les convenances reçues.

Ce que Voltaire et Montesquieu avaient fait pour tuer le

despotisme, l'un l'ecclésiastique, l'autre le poliliiiue , et Rous-

seau dans son Contrat Social pour tuor la monarchie, Ile 1-

vétius le lit pour tuer la morale socide; mais après eux

les philosoplie.i disparaissent. Mirabeau, ipii démolit la mo-
narchie, après avoir firtri le despotisme, n'est point un phi-

los'opbe; Robespierre ni La Réveillère-Lepeaux non plus,

avec leurs essais de religion. Bail ly, Condorcet et tant

d'autres, qui aimèrent mieux mourir que de renier leiirs

principes, pourraient au bcsnin passer pour des représen-

tants des ten<lances philosophiques. Mais lîailly et Condorcet
eux-mêmes n'éliùent point des philosophes; les Mounicr,
les Camot, les Grégoire, les Thouret, les Pélion, les La-

fayette, malgré leurs discours et leurs écrits moraux, ne
méritent pas davantage ce nom, ni Malesherbes, ni Turgot,

ni >'ecker même, qui cependant se fit l'organe des plus

fortes doctrines de religion. En somme, la vérité sur la phi-

losophie du siècle dernier, abstraclion faite des hommes,
est qu'elle s'est précipitée au delà du terme qu'elle .se pro-

posait; mais la vérité est aussi qu'elle ne s'est faite hostile,

violente, antireligieuse et anti-monarchique, que par voie

de représailles et à sou corps défendant.

Nous voici arrivés à la seconde phase de la spécubtion
moderne, phase qui ne compte encore que trop peu d'an-

nées pour être jugée à fond. C'est une phase, sinon de spi-

ritualisme pur, au moins de spiritualisme luttant contre le

sensualisme, une phase de piisible et impartiale critique

de tous les systèmes, de parfaite tolérance pour toutes les

doctrines, et de saine moralité dans toutes les écoles. Mais
on y a vu à tort une phase de réaction brusque, d'apos-

tasie hypocrite, d'abjuration de la raison; car elle excelle

surtout à respecter les doctrines de la religion, de la morale

et de la politique, lors même qu'elles n'ont pas de sympathies.

Cette nouvelle phase se présente sous deux aspects, l'un

plus spiritualiste, l'autre plus sensualiste, rationabstes tous

deux. La seconde n'est autre que l'école de Condillac, per-

fectionnée par Volncyct (larat, et D'acceptant l'héritage

d'Helvùtius que sous bénéfice d'inventaire.

Un aulio sénateur du premier empire, Cabanis, ami
de Condillac, de Diderot, de D'Alembert, de Voltaire, de
Mirabeau, de Franklin, de Jefferson, donna un instant au
sensualisme du siècle dernier un développement qui eût

surpris le maître ; mais en môme temps il rendit aux
questions morales un service incontestable en les classant

en dehors des doctrines de son école. Idéologiste aussi

brillant que Cabanis était physiologiste profond, un qua-

trième sénateur, Destutt de Tracy, eut malheureuse-

ment le temps à peine d'ébaucher une œuvre qu'il était

digne d'achever. A côté de ces libres penseurs se groupent

plusieurs hommes de science et d'observation , Lancelin,

Gall,Virey,Broussais, tous également soigneux, en

poussant l'élude de l'organisme jusqu'au bout, de maintenir

l'abinie creusé par leurs prédécesseurs entre la bonne phi-

losophie de notre siècle et la mauvaise doctrine du siècle

dernier.

A côté de cette école, d'une réaction encore empreinte de

sensualisme et d'organisme physique, s'en forma une autre,

d'un spiritualisme de plus en plus prononcé. Ses pre-

miers représentants, MainedeUiran, Laromiguière,
Degérando, furent des élèves de Condillac ;et dans leur

pensée il n'entra d'abord aucun projet de réaction. !\lais leurs

successeurs, entraînés malgré eux , fondèrent cette vaste

école de science et de conquête où domine sans doute le

spirituaUsme, mais qui n'exclut ni le sensualiarae, ni le scep-

ticisme, ni le mysticisme, et justifie l'épilhète d'éclec-

tiçîie. Ceux qtii ont le moins dévié de Laromiguière,

BIM. de Cardaillac et Valelte, commencent déjà à s'en éloi-

gner visiblement. Royer-Collard, quelque courte (ju'ait

été la durée de son enseignement, dote la philosophie fran-

çaise d'un élément plus spécial , de cette sage psychologie

d'Ecosse, qui est devenue depuis si féconde. Successeur de

Royer-Collard, M. Cousin est plus que son héritier; à

l'élément spécial de sou maitie il ajoute un autre élément

spécial, le kantisme; puis, approfondissant l'histoire de la

philosophie, il publie Descaries et Proclus, une tr.idnctiou

de Platon, des fragments de la plus ancienne école d'Italie,

des livres d'Aristote, le Manuel de Tcnnemann, et devient

l'ami de Hegel et de Schelli ug.

Ses tendances éclectiques n'entraînent pas seulement ses

disciples, mais les penseurs les plus indcpcndanls et les

plus éloignés lesunsdesautrcs,Jouffroy et Damiron che2

nous, Ancillon et Bonstctten à l'étranger. Parmi les

autres [jcnseurs qui ont agité en France un grand nombre de

questions de morale et de politique, n'oublions pas MM. do

Kératry, Massias Benjamin Constant, Droz,Guizot,
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Villemain, Tissot, Géruscz, Ozaneaux, Laroqun, Oarnier,

Paffe, Franck, (liu^pin , Simon , Mallet, Charma, Servant

,

Beauvais, Hi|ipeaii, etc.

Ain^i s'est trouvé un instant rétabli, par l'autorité de la raison,

raccord proclamé par l'autorité de l'Église à l'origine de la

philosopliie française. Mais ne nous hâtons pas de conclure :

toutes les phases de notre philosophie moderne ne sont pas

épuisée*. Il s'en est ébauché une de plus, une dernière ,
celle

de toutes qui seule se prétond arrivée au but, c'est-à-dire

revenue au point de départ, à l'union pure et simple de la

religion et de la philosophie, à la soniuission absolue de la

rrison à l'Église.

Cette école, qu'on appelle théologique ou mystique, n'eut

d'abord ostensiblement pour adeptes que Saint-Martin

et la duchesse de Rourbon. Chateaubriand , exerçant une

action immense sur la pensée nationale, rendit le courage

aux amis de la religion; et il se présenta à sa suite quelques

défenseurs de la philosophie chrétienne. La Restauration

ayant encore fortifié ces courages, il se forma une école. Ses

premiers chefs furent de M a i s t r e, B o n a 1 d et L a m e n-

nais. Cependant, ce n'est point par ses plus anciens et

plus éloquents organes, ni par ses doctrines les plus systé-

matiques qu'elle exerce le plus d'action sur les esprits et se

prépare le plus de chances pour l'avenir, c'est par ses défen-

seurs nouveaux et par ses interprètes mieux inspirés. Au

sentiment religieux, à la science, â l'enthousiasme, ces trois

grands besoins de l'humanit.^, s'adressent surtout Ballan-

che, le baron d'Eckstein, M. Bordas-De moulin et

ablés Lacordaire, Bautain et Gerbet. En repondant à

des tendances qui se révèlent d'ordinaire un peu vagues et

maladives, mais quelquefois cependant jeunes et puissantes,

l'École théologique se constitue légèrement mystique; et, ces-

sant d'être réactionnaire contre la philosophie du siècle

dernier, ne l'est plus que contre les doctrines du nûtre. Sur

ce terrain, rompant en visière avec tous ceux qui préten-

dent que le christianisme ancien ou régénéré a fait son

temps, elle proclame la foi non -seulement le moyen de

connaître, mais l'intuition elle-même.

Toutefois, qu'on ne s'y trompe point, si le mysticisme

rencontre en France des sympathies isolées, il est antipa-

thique au génie de la nation. Une doctrine que le plus cé-

lèbre des chanceliers de l'université, Gerson, et le plus aimé

des évéques de France, Fénelon, ont été impuissants à faire

triompher, peut bien, dans des circonstances données et

par voie de réaction, obtenir un moment de succès; elle n'a

pas d'avenir; pas plus que le sensualisme, le mysticisme

n'a de racines parmi nous. La nation a trop de spiritualité

pour n'être pas spiritualiste, et trop de raison pour n'être

pas rationaliste. Au spiritualisme rationnel appartient l'a-

venir. Mais, que l'on ne s'y trompe pas, il n'appartient

pas à l'idéalisme : il n'est à aucune vaine théorie; et plus

grande, plus pratique quci jamais est la mission de la phi-

losophie parmi nous. La philosophie a fait nos doctrines du
siècle dernier; et par ces doctrines elle nous a donné des

institutions représentatives ; elle ne nous a pas encore fait

les mœurs , elle ne nous a pas donné les vertus que de-

mandent nos lois : la lacune qu'elle a faite et qu'elle doit

combler est profonde. Matter.

Sciences.

L'histoire du mouvement scientifique en France est un
des chapitres les plus importants de l'histoire générale de la

science moderne. Depuis quatre siècles, la France a toujours
marché en avant dans la voie des découvertes utiles. Si nous
ne remontons pas plus haut, c'est que pendant le moyen
âge il n'existait à proprement parler aucune science en Eu-
rope : l'alchimie et l'as tr ologie usurpaient ce nom;
quant aux sciences mathématiques et naturelles, l'école se
contentait de commenter les écrits d'Euclide et de Ptolémée,
d'Arislote et de Pline; la médecine en était restée à Hippo-
crate et à Gaiien ; c'élait là tout ce qu'avaient pu produire
les tentatives de Cliarleinagne, tout ce qu'avait engendré l'u-
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niversité de Paris, la première de toutes, puisiiu'elle fut créé»

en 1200 et que celle d'Oxford ne date que de 120G; Its

disputes de la scolastique absorbaient les meilleurs esprits

,

et c'est à peine si depuis Clovis jusqu'au milieu ilu quin-

zième siècle, on peut citer le nom d'un seul véritable savant ;

qu'étaient en effet Gervais Chrétien, Albert le Grand, Ki-

colas Flamcl, sinon des astrologues, des alchimistes? Ger-

b ert, dont tout le moyen âge vante la profonde érudition
,

alla bien demander aux Arabes les trésors qu'ils nous avaient

conservés; mais il ne créa rien par lui-même.

Tout à coup la scène change. L'empire d'Orient vient de

s'écrouler ; la chronologie rapporte à cet événement une

de ses grandes divisions, que les lettres et l.es sciences datent

de l'invention de l'imprimerie, de l'apparition de la Réforme :

l'esprit d'examen s'est introduit dans l'école, et la science

avec lui. Notre nation remporte ses premières palmes dans

les mathématiques : Viète, s'il ne crée pas l'algèbre,

lui donne une telle extension, qu'elle devient une science

nouvelle ; à lui seul il fait plus que les Grecs, les Arabes et

l'Italie n'avaient pu faire depuis Diophante. Le traducteur

de ce dernier, B a c h e t de Méziriac, résout aussitôt, d'une

manière générale et complète, les équations indéterminées

du premier degré. En même temps, Fermât traite en se

jouant les questions les plus ardues de la théorie des nom-

bres, et Rober V al dispute à Cavalleri la découverte des

indivisibles, heureuse transformation de la méthode d'Archi-

mède, dont devait dériver le calcul différentiel. Alors

apparaît un homme qui domine son époque de toute sa hau-

teur : c'est Descartes, apportant au monde une philosophie,

flambeau de vérité qui doit éclairer toutes les branches des

connaissances humaines. Pour ne voir en lui que le mathé-

maticien. Descartes applique le premier d'une manière géné-

rale et féconde l'algèbre à la géométrie. Si l'Allemagne s'en-

orgueillit de Leibnitz, si r.\ngleterre est fière de Newton,

la France peut leur répondre en nommant Descaries, qui

leur fraya le chemin.

Il n'existait pas encore d'académies savantes. Le père

Mersenne servait en quelque sorte de lien scientifique à

toutes les illustrations du continent. Le savant minime fit

connaître en France les belles découvertes de Toricelli sur

le vide, qui donnèrent lieu aux expériencesde Pasca I, aux-

quelles nous devons le baromètre. C'était peu pour ce

puissant génie : Pascal, aidé de l'analyse cartésienne, repre-

nant l'étude des sections coniques au point où l'avait lais-

sée Apollonius, avait déjà démontré de belles et neuves

propriétés, lorsque la mort vint le surprendre. Après lui

,

la dispute de Leibnitz et de Newton occupe un instant tous

les esprits. Cependant L'Hospita! coordonne et vulgarise

chez nous les nouveaux C2li;u>
;
parmi ses contemporains,

nous trouvons Jlau pertuis, La Condamine, et Bou-
guer, l'inventeur de l'héliomètre; Déparcieux applique à

des questions pratiques le calcul des probabilités, dont

l'.lrs conjecturandi de Bernoulli vient de poser les bases;

ClairaultetD'Alerabert résolvent simultanément le pro-

blème des trois corps, se rattachant à la théorie newtonienne

de l'attraction ; tous deux enrichissent la mécanique et le

calcul intégral, dont l'encyclopédiste répand dans le

monde entier les récentes conquêtes. 'Vandermonde et

L a grange avancent la théorie des équations, pendant que

Condorcet ajoute de nouveaux chapitres au calcul des

probabilités. En même temps Desargues laissait sans

ordre quelques écrits, germe de la géométrie descriptive

qu'il était réservé à M onge de développer. Legendrefait

paraître sa Théorie des Nombres et perfectionne la' théorie

des transcendantes elliptiques; Carnot publie sa Géométrie

de position. Cette époque féconde est encore illustrée par

l'rony, par F o uri er, le savant auteur de la Z/itorie rfe ia.

Chaleur, fîT Poisson , Hachette, Lacroix , dont les tri-

vaux ont pour continuateurs M.M. Cauchy, Chasles,
Charles Du pin, Poncelet, Lamé, Poinsot, Biot, Sturm,etc.

Dans un tableau aussi rapide, nous n'avons pu que signaler

les faits les plus marquants de l'histoire des malliématiquci



en France; mais que l'on parcoure toulea les grandes collec-

tions scientifiques nationales et étrangères depuis les Mémoi-

res de l'Académie des .SciCHces jusqu'aux Annales de Ger-

gonne et au Journal de Mathématiques de M. Liouville,

et on verra quelle large part revient encore au\ géomètres

et aux analystes français.

La physique et l'astronomie sont dans une telle

dépendance des malliématiques qu'elles ne pouvaient que les

suivre. Mariotte, dans la seconde moitié du dix-septième

siècle, introduisit en France la physique expérimentale, et

confirma les principes hydrostatiques qu'avait entrevus Ga-

lilée. Après lui vinrent Réaumur, qui se distingua aussi

comme entomologiste, puis Borda, et enfin l'illustre

Coulomb , mort en 180G. l'endant que M a lu s créait une

théorie de la lumière, modifiée depuis par Fresnel et

Arago, Ampère fondait celle de l'é lec tro-magné-
tisme. C'est sur les traces de ce dernier que marche aujour-

d'hui M. Becquerel, il qui les arts sont encore redevables

de tant d'applications utiles de l'électro-chi m ie. La

France peut encore citer .S a

v

art, MM. Pouillet, Des-
pretz, Ba binet, etc.

L'astronomie française date de Gassendi ; elle s'illustre

avec les Cassin i, Lahire, Picard, Lacaille, La-

lande, l'infortuné Bailly , Delà m h re, Messier, etc.

Au-dessus de tous ces noms brille cehn de La place, qui

vivra autantque les lois immuables formulées daus la Méca-

nique céleste. Après lui, qui oserions-nous nommer si nous

n'avions Arago , dont le vaste génie embrassait à la fois

les questions les plus diverses .' Arago a laissé une trace inef-

façable dansl'optique, l'acoustique, le magnétisme, la mé-

téorologie, l'hydrographie; pendant un demi-siècle il a cons-

tamment reculé les bornes de la science , tant par ses pro-

pres découvertes que par les encouragements qu'il accor-

dait aux jeunes savants chez lesquels il croyait voir quelques

heureuses dispositions : c'est ainsi qu'il accueillit M. L e ver-

rier lorsque celui-ci déduisit du calcul l'existence de la

planète Neptune. En vain, quelques hommes voudraient dé-

nier à Arago tous ses titres de gloire : sa place, vide aujour-

d'hui dans l'astronomie française, ses travaux, que nul n'a

pu encore continuer, sont d'éloquentes réponses aux vaines

clameurs de la médiocrité haineuse.

La géographie et l'h yd rogra |ih^ c ont marché de

pair avec l'astronomie; elles ont été cultivées avfc succès

par Bochart, Delisle, D' Anvi I le , Bougainvi lie,

Fleurieu, Barbie du Bocage, Freycinet, Du-

perrey, Beaut (!mps-Beaupré ,etc.

Ambroise Paré est le père de la chirurgie française

qui, ainsi que la médecine, brille ensuite d'un vif éclat avec

Guy-Patin, Fagon, Petit, Que snay, Lec a t, le frère

Cosme, Bouvard, Antoine Louis, Uesault, HaUé,
Corvisart, Baudcdocque. Cabanis ouvre la carrière

à la philosophie mé<licale. Il e^t suivi des physiologistes P i-

nel, Ch aussier, Biciia t, liroussa is, MM. Serres,

Flourens,à cAté desquels se contiime notre école d'opé-

rateurs et <le praticiens distingués par Boyer, Alibert,

Dupuytrcn, Lar rey ,
Magenilic, Ro>i\, Lisfranc,

Lallemaud, Pariset, .MM. Vc Ipeau , Pio rr y , etc.

Rangeons aussi parmi les physiologistes de pcemier ordre

Du trochot, à qui revient la découverte del'end osmose,
Etienne et Isidore Gcolfroy Sai nt-Hilaire, les créa-

teurs de la tératologie.

C'est au règne de llenii IV qu'appartient Olivier de Ser-

res, notre célèbre agronome, le précurseur de La Quin-

linie et de Duhamel d'u Monceau. Mais les .sciences

naturelles seraient sans doute restées slationnaires si la fon-

dation du Jardin des Plantes, due ."i Guy de Labrosse
(1G2G), ne fiH venue leur donner un nouvel élan. Tour-

ne fort, nommé professeur de botanique.'! cet établisse-

ment, y publie sa luélhode , .-udérieure de quarante ans

au système linnéen. l!n autre botaniste franpiis, contempo-

rain de Tourncfort, Pierre Magnol, professeur a Montpel-

lier, donne aussi les principes d'une classification. Tourne-
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fort est remplacé par Antoins de Jussieu ,'. I« premier qui

se fit connaître dans cette famille vouée tout entière à la

botanique, comme la famille Bernoulli aux mathéma-
tiques. En 1758 Bernard de Jussieu, frère d'Antoine, pose

les premiers jalons de la méthode naturelle, qui, complétée

par son neveu, Antoine-Laurent de Jussieu, se substitue

enfin au système artificiel de Linné. Pendant ce temps.

Poivre, Adanson, Commerson étudient les flores

tropicales; d'autres, comme Parmentier, acclimatent

plusieurs plantes utiles ; Lama rck crée la méthode dicho-

tomique. Dans cette dernière période, laphysiologi e végé-

tale fait de précieuses découvertes avec Ventena t, Ri-

chard,Dupetit-Thouars,Desfontaines,Mirbel,
Auguste Saint - Hilaire , Gaudicliaud, MM. Adolphe

Brongniart, Boussingault, Payen, etc.

Sous le rapport de la zoologie, la France n'a pas les

honneurs de la première classification, car B u f f o n, en écri-

vant son Histoire des Animaux, ne s'occupa que de la

description des espèces. Cette œuvre immense l'occupa plus

de quarante ans, et, malgré l'aide de Daubent on et de

Guéneau de Montbéliard, il ne put faire paraître que les

quadriqièdes et lesoiseaux. L a c é p è d e décrivit les serpents,

les poissons, les cétacés. Leva il lant explora l'Afrique,

r.\mérique et les Indes, dont il étudia l'ornithologie. La

classification zoologique était donc à peu près restée ce que

Linné l'avait faite, lorsque George Cuvier fit paraître le

Règne animal distribué d'après son organisation (1816),

avec le concours de son frère Frédéric Cuvier et de MM. Du-

niéril et Duvernoy pour les animaux supérieurs, de

M. Valenciennes pour les poissons, et de Latreille pour

l'entomologie. Il y fit ressortir sa loi de corrélation , à l'aide

de laquelle il rétablit des espèces disparues et créa la pa-

léontologie. L'école deB la i n v i 1 1 e s'est depuis posée en

antagonisme avec celle de Cuvier; mais quelques victoires

qu'elle ait remportées sur certains points de détail, la gloire

de Cuvier n'en reste pas moins entière.

Eu découvrant les lois de la cristallographie, précé-

denunent cherchées par Rome de l'Isle etDaubenton, Haiiy

fournit les moyens d'établir une bonne classification des

minéraux, œuvre qu'accomplit lieu dan t. Substituant

aux hypothèses hasardées de fiuffon les conséquences dé-

duiles de l'observation de la nature, Cuvier, secondé par

Alexandre Brongniart, donne à la géologie de nouvelles

bases, d'oii sont partis MM. Élie deBeaumont, Dufres-

n y , Constant Prévost, etc.

La c himi e est une science toute française. Elle ne pou-

vait naître qu'après l'établissement des vérités fondamen-

tales de la physique : aussi la véritable chimie ne commence-

t-elle qu'avec GuytondeMorïeau,Lavoisier, Ber-

thollet, Fourcroy, qui créent presque d'un seul jet et

cette science et sa langue. Proust établit le premier que les

corps se combinent en proportions fixes. Du Ion g, aussi

grand chimiste que grand physicien, découvre le chlo-

rure d'azote elles lois de la double (fécomposilion. D'Arcet
dole les arts d'une foule de procédés ingénieux. 11 nous fau-

drait encore analyser les travaux de Va u que lin, «le Gay-
Lussac, d'Orlila, de MM. Thénard, Clievreul,

Dumas, l'elouze, Balard, Raspail, Regnault, etc.; mais

ils ont leur place marquée dans ce livre. Rappelons seule-

ment, parmi les découvertes les plus récentes, celle de la so-

lidification de l'acide carbonique par Thilorier.

La France a donc tenu et tient encore le premier rang non.

seulement daus le domaine de la science spéculative , mais

encore dans celui des applications utiles. Elle peut réclamer

la priorité dans la découverte de l'emploi de la vapeur comme
force motrice, en nommant P api n, et avant Papin, Salomon

deCaui. Nid ne conteste, d'ailleurs, l'aéroslat A Mont-

golfier, le paraciiute i Blanchard, rudiments d'où

naiira peut-être un jour ia navigation aérienne. (,a mécanique

a produit chez nous les chefs-d'u^uvre de V au cansoii, do

Jaccpiart, et dans l'horlogerie nous avons ceux des lier,

tlioud et des Bréguet. Depuis Gambeynos instrumenta

'JJ
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d'optique n'ont rien à envier à ceux lie Fraunhofor. La té-

légr aphiecst uneinvention dont nous sommes redevables

à C 11 a p |ic ; Ampère peut aussi riiclaiiier sa part <lans l'idée

première de la lélégrapliie électrique, l-'aut-il encore citer

la litlio tritie, ledaguerréotype,le fui mi-coton?
L'industrie doit àla science les clia u x liydrau liques de

M. Vicat; l'application des hélices propulseurs aux ba-

teaux à vapeur ; le pcrfectioimcment des chaudières à vapeur,

des turbines, des barrages, des pierres artilicielles, etc.

iît quant aux <lécouvertes qui semblent n'avoir jusqu'à

présent aucuri caractère d'utilité pratique, ne les jugeons pas

avec trop de précipitation. La polarisa t ion de la lumière

peut être prise pour exemple : n'est-ce pas aujourd'hui en

vertu de ses lois que le polarimèire de Biot nous permet

d'évaluer la richesse saccharine du vin , du lait ou de tout

autre liquide? Rappelons encore, pour nous en tenir à des dé-

couvertes entièrement françaises, que si l'iode n'eût pas

été connu , la photographie n'existerait probablement pas.

Nous venons de faire en quelques lignes une sorte de table

des illustrations nationales, table glorieuse, dans laquelle bien

d'autres noms mériteraient une place honorable. Mais la

science a ses historiens, et les titres de la France sont ins-

crits pour les mathématiques, dans l'ouvrage de Montu-
cla et dans VAperçii historique de M. Chasles; pour l'as-

tronomie, dans le livre de Delambre
;
pour la botanique,

dans l'article Taxonomie, d'Adrien de Jussieu, inséré

dans \e Dictionnaire universel d'histoire naturelle de

M. Ch. d'Orbigny. On consultera avec fruit le Discours pré-

liminaire de ce même recueil, esquisse rapide des progrès

de toutes les sciences. M. Hoefer a écrit une Histoire de la

Chimie; etc. E. Mei.lieux.

Beaux-arts.

L'arctiitecture, la sculpture, la peinture, tous

les beaux-arts , en un mot , ont été transmis à la Gaule par

les Romains
,
qui les tenaient des Grecs. En sorte que dès

les premiers siècles de notre ère nos aïeux les Gaulois re-

çurent sans s'en douter , et sous des formes bien altérées

sans doute, la tradition des grands artistes d'Athènes. Tou-

tes les constructions architectoniques du siècle de Charle-

niagne, bien que modifiées par les usages rehgieux et civils,

se rattaclient encore d'une manière évidente au système de

l'architecture romaine. Les proportions sont cJiangées, mais

les (ormes sont les mêmes. Les voûtes et les arcs en parti-

culier sont demi-ciculaires. Le désir qu'avait Charlemagne

de faire renaître les sciences et les arts joint à l'étendue

de sa puissance et des relations qu'il avait avec les nations

les plus éloignées de lui ont pu contribuer à préparer [la

singulière révolution qui s'opéra deux siècles plus tard dans

le goût des Européens pour tous les objets d'art.

Jusqu'au commencement du onzième siècle, et tant que

l'art romain a été suivi en France, ce sont, en général, des

architectes appelés du pays des vainqueurs, qui ont dirigé les

travaux des édifices, tandis qu'à l'époque suivante, où le

goût dit gothique est dans tout son éclat, l'art de l'ar-

chitecture est particulièrement cultivé dans les cloîtres par

des moines et des ecclésiastiques pleins de mérite, mais si

religieusement humbles
,
qu'ils n'ont pas même laissé de

trace de leurs noms. Cependant quelques-uns de ces artistes

français du moyen âge sont connus : on a conservé le sou-

venir de Ronniald, architecte du roi Louis le Pieux
,

qui

commença en 840 la cathédrale de Reims, rebâtie plus tard

dans le style dit gothique. On sait que Fulbert, évoque de

Chartres, et savant dans l'art de l'architecture, donna
les plans de la nouvelle cathédrale de cette ville, et en di-

rigea les premières constructions en 1020. Le ministre Su-

ger passe encore pour avoir été un habile architecte. Ce
fut lui qui fit rebâtir, d'après ses propres plan-î, l'église abba-

tiale de Saint- Déni s. La cathédrale d'Amiens fut commen-
cée en 1220 par Robert de Luzarche, continuée par Thomas
de CornionI, et achevée par son fils Renaud, en 1269. Vers

ta moitié du treizième siècle, il y eut en France trois archi-

tectes célèbres : Jean de Chelles, qui fit le portique latéral

du cflté du raidi de Notre-Dame de Paris ; Pierre de Monte-
reau, auteur de l'ancienne Sainte Chapelle de Vineennes,
rebâtie telle qu'elle est aujourd'hui du temps de Fran-
çois r"''; et Eudes de Montreuil, qui construisit à Paris les

églises de Sainte-Catherine-des-Écoliers , de l'Hôtel-Dieu , de
Sainte-Croix de la Bretonnerie, des Blancs-Manteaux, des
Cordcliers , des Mathurins et des Chartreux , tous édifices

entièrement détruits de nos jours. Vers 1297, Robert de
Covey lut chargé de réédifier l'ancienne cathédrale de R e i m s,

qui avait été détruite par un incendie en 1210. Son succes-

seur fut Hugues Le Bergier, dont le tombeau est dans l'édifice

môme. Knfin, on a conservé le nom de Jean Ravy, archi-

tecte et sculpteur, qui employa son double talent pendant
vingt-six ans, à Paris, pour terminer l'église de Notre-
Dame, qui ne fut entièrement achevée qu'en 1331.

C'est vers la fin du treizième siècle et pendant le quatorzième
que se formèrent ces compagnies d'ouvriers sculpteurs

,

charpentiers et maçons, auxquelles \es/rancs-maçons,
à ce que l'on prétend, doivent leur origine. C'est alors que,

dans le midi de la France, les fratres ponlifices construi-

sirent les ponts d'Avignon et du Saint-Esprit, ouvrages mer-
veilleux, pour ce temps. Cette école perdit son unité à partir

des guerres de Charles VIII et de Louis XII en Italie.

Vers 1379 , Charles V, le fondateur de la Bibliothèque im-
périale, établit aussi l'Académie de Saint-Luc, que Charles VI,
son fils, organise définitivement en 1390. Le style dit go-

thique, quoiqu'on s'affaiblissant, continue de fleurir jusqu'en

1480, bien qu'on l'ait encore affecté pendant plus d'un siècle

après à la construction des églises. Les expéditions succes-

sives de Charles VIII et de Louis XII en Italie (ont péné-

trer en France la lumière jetée par la renaissance des

lettres et des beaux-arts en Italie. Le goût arabe ou go-

thique est rejeté; Louis XII (ait venir en France un arclii-

tecte italien, le (rère Joconde, qui bâtil deux ponts à Paris,

Vers le même temps on bâtit pour le cardinal d'Amboise

le château de Gaillon, et le palais de justice de Rouen.
Mais l'ère véritable de la renaissance des beaux-arts en

France date du règnede Fran çois I^''. Alors le style gothi-

que tombe et s'alfaiblit en même temps que l'esprit cheva-

leresque et le zèle pour les croisades. Le roi fait des expé-

ditionsen Itahe, y augmente son goût naturel pour les beaux-

arts, et profite, en 1531, de quelques années de paix pour
fah-e venir de ce pays Serlio, Primatice,il Rosso, P. Trebati

et Benvenuto Cellini, auxquels il confie la décoration ex-

térieure et intérieure du château de Fontainebleau. C'est

alors qu'apparaissent les premiers artistes français : Jean G o u-

jon et Jean Cousin; puis bientôt après Paul Ponce, Bon-

temps, Germain Pilon, elle peintre Fré minet, élève du
Primatice. Alors, l'art italien, greffe sur la France, commence
à fleurir et à porter des fruits qui sentent le nouveau ter-

roir. L'originalité (rançaise se fait sentir, surtout dans l'art

de l'architecture, plus dépendant que tous les autres du cli-

mat, des usages, et par conséquent plus soumis aux goûts

du pays où on l'exerce. Quant aux premiers grands archi-

tectes de la renaissance française, ce sont: Pierre Lescot,
auteur de la fontainç des Innocents; Philibert Delor me, à

qui l'on doit les plus belles parties du Louvre et le château

d'Anet; Jean Bullant, par qui le connétable Anne de Mont»

morency fit bâtir le château d'Écouen. Le luxe et la recherche

s'introduisent jusque dans les objets de l'usage le plus ordi-

naire et font perfectionner les poteries émaillées à Bernard

Palissy.

A la régence de Marie de Médicis s'arrête l'essor brillant

de la renaissance française. Les ouvrages des artistes italiens,

mieux connus , sont plus analytiquement étudiés. Rubens

,

chargé de peindre la galerie du Luxembourg, modifie, par

l'influence de son goût et de son talent, l'impulsion que les

artistes italiens avaient jusque là donnée exclusivement aux

artistes de la renaissance française. Jacques Desbrosscs
bâtit le palais du Luxembourg, en se guidant sur celui

des Pitti à Florence. François Man sard, chargé par Anne
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d'Autriche, femme de Louis XIU, de construire l'église du

Val-de-Grâce, prend modèle sur la fameuse basilique de

de Saint-Pierre de Rome; il élève le premier dôme que l'on

ait vu à Paris, et détermine le développement des beaux-

arts particulier au règne de Louis XIV. Mais dijà avant la

splendeur de cette époque avaient paru les deux plus grands

peintres français, Nicolas Poussin, qui fit ses plus beaux

ouvrages en Italie, et Eustache Le sueur, qui cultiva son

art à l'abri des cloîtres. Parmi leurs contemporains , on re-

marque Claude Gelée et Sébastien Bourdon.

Il serait superflu de donner ici la nomenclature et la

description de tous les ouvrages d'art qu'a lait élever et exé-

cuter Louis XIV. Il sulTit de rappeler la colonnade du L o u -

vre.de Perrault, l'iiôtel des Invalides, commencé

par Libéral Bruant et terminé par Hardouin Mansard,

et lecbàteau de Versa i Iles, du même Mansard
,
pour ré-

veiller le souvenir de ce que ce monarque a fait faire de

plus grauil en architecture, en sculpture et eu peinture;

pour faire redire les noms des Puget, des L'esjaidins, des

Girardon, des Coysevox, des C oust ou,des Lebrun,

desMignardet des Lenôtre. Les ouvrages de ces artistes,

pris à part, ne pourraient pas sans doute supporter la com-

paraison avec ceux des grands hommes que l'Italie a pro-

duits dans le quinzième et le seizième siècle, ni môme avec

les productions des artistes français de la même époque.

Mais lorsque l'on considère le résultat des efforts simulta-

nés que Louis XIV les a mis à même de faire, on est émer-

veillé de ces énoinjcs moniuncuts, où l'on trouve tant d'u-

nité, tant de grandeur et tant de charmes. Ce ipii frappe et

attache dans les ouvrages d'art du siècle de Louis XIV, c'est

leur homogénéité, c'est leur harmonie, c'est la physionomie

bien prononcée qu'ils ont tous. Dans l'ensemble et les

détails des édifices, dans la décoration intérieure, dans la

régularité élégante des parcs et des jardins qui les environ-

nent, partout on retrouve celte majesté un peu sévère que

le monarque portait lui-uièine sur son front.

Un genre de peinture qui n'avait jamais été négligé

en France prit cependant un éclat nouveau du temps de

Louis XIV : la peinture sur émail fut poussée à un degré

incroyable de perfection par Jean Petitot, de Genève. Mais

l'une des gloires (*es beaux-arts en France est la gravure en

taille-douce, qrîi n'a jamais été mieux traitée qu'à cette épo-

que. Les ouvrages dcsCallot, des Hante u il, des Mellan,

des Israël Sylvestre, des Masson, des i'tiilly, des Pcsne,

des Aiidran, des Edelinck et des Drevet, sont encore

aujourd'hui des chefs-d'o>uvre qui n'ont pas été surpassés

par les meilleures gravures faites en Europe jusqu'à nos

jours. La gravure en taille-douce de haut style est peut-être le

seul art pour lequel la France n'ait point de rivale , même
au moment où nous écrivons.

Comme toutes les autres branches des connaissances

humaines, les beaux-arts se ressentirent du dévergondage

des mœurs delà régence, et l'architecture même s'écarta

a.ssez souvent de sa haute destination. Une quantité immense
de châteaux et d'hôtels, où l'on rechercha bien plutôt à pré-

voir tous les besoins de la vie privée, déjà fort recherchée

à cette époque, qu'à satisfaire aux conditions sévèresdu goût

et des lois de l'architecture , furent élevés en France. Aux
peintures composées sur des sujets tirés de l'histoire , de la

liible ou dece qu'il y a de plus sérieux dans la mythologie,

on fit succéder des tableaux galants, obscènes même parfois,

où les artistes, sedélhirrassant du costume antique, dont
l'aspect majestueux semblait ôter de la vivacité à leurs

compositions libertines, n'introduisirent que des person-

nages habillés à la mode du temps. Vn homme doué par la

nature du plus heureux talent, mais (pie son caractère

bizarre et l'époque où il a vécu ont domine , contribua sin-

gulièrement à faire prendre au>. heaux-aris en France ce

biais fâcheux. C'est Antoine W a ttea u, à qi;i succéda

François Boucher, son élève, honmie de talent
,

quoi-

que bien inférieur à son maître. Bien qu'il soit cert<iin

que ces tristes productions ont été pendant les deux pre-

iiuers tiers du dix-huitième siècle l'objet de l'admiration de

presque toute la France, on doit dire aussi que les sages

institutions de Louis XIV relatives aux arts huent cause

que la tradition des ouvrages de haut style fut au moins

théoriquement conservée. En architecture particulièrement, .

Louis XV fit exécuter des travaux dont le; détails man-
quent de pureté, mais que leur masse au moins rend tou-

jours majestueux. Ce fut sous le règne de ce prince que

Robert de Cotta éleva les colonnades de Trianon, que

Jacques Gabriel construisit l'École militaire et les deux bâ-

timents de la place Louis XV, que Germain de Beaufrand bâ-

tit l'hôtel de Montmorency et l'hôpital des Enfants-Trouvés,

que Servandoni ajouta la façade de Saint-Sulpice, et

que Blondel, outre les édifices remoiquablcs qu'ilacheva,

écrivit de fort bons livres sur l'art de l'architecture.

Tandis que Watteau et après lui Boucher dirigeaient ty-

ranniipiement le goût de la peinture légère à la mode, s'il

fturt faire une exception honorable pour Jouv e net, on

doit dire que tous les peintres dans le genre grave et élevé

ne furent que de faibles imitateurs de la faible manière de

Lebrun. Rigaud et Largillière firent de bons portraits ; mais

à peine se souvient-on de Carie Vanloo, qui fut si célèbre

de son temps. Parmi les statuaires ducoinmMi.emeut du dix-

huitième siècle, on ne peut citer que Bouchardon.
Depuis deux siècles, les artistes et les antiquaires avaient

pris l'habitirde d'aller étudier à Rome et en Italie. La vue

des chefs-d'œuvre de Rome et de la Grèce et des maîtres

modernes frappa de nouveau des hommes las des mesquines

et faibles productions dont les artistes inondaient l'Europe

à la fin du dix-septième siècle, et ils prirent la résolution

de réformer le goijt. A cette époque la plupart de ces hommes
éclairés, ainsi que Mengs, le chevalier d'Azara et l'écrivain

Milizia, se trorrvèrent ensemble à Rome. Ce groupe de sa-

vants antiquaires , de critiques archéologues et d'artistes

,

oirvrit l'ère des arts où nous sommes encore, et que nous
désignerons parle titre à''archaisme.

David est l'artiste français qui contribua le plus puis-

samment à faire adopter et suivre en France la réforrnation

et l'archarsme dans tous les arts. Sous l'influence de son

talent, tous les artistes en France furent soumis à l'archaïsme,

depuis le statuaire et l'architecte jusqu'à l'orft'vre et au lam-

piste. L'époque où cet accès devint le plus fort <st com-

prise entre les années 179(i et isoi. Alors David finissait

Les Sabiues, commençait Les Thermopylcs et ébarrchait le

portrait de Bonaparte revenant de Marengo. Vers ce même
temps, de 1801 à 180S, l'un de ses plus habiles élèves.

Gros, traita plusieurs sujets de la vie de Bonaparte avec

un éclat singulier. Le succès de La Peste de Jo/fa corilribua

sans arrcurr doute à diminuer le goût e^cessif qrre l'on avait

encore porrr l'art traité à la manière antique et pour les

sujets de la mythologie. On doit arrssi faire observer qu'à

partir des années 1806 à 1808 plusieurs artisfes s'exerxè-

rent sur des sujets anecdotiipres tirés de l'histoire des temps

du moyen r'rge et de la renaissance. Cette disposition des

esprits, en reportant les études archaïques sur les orrvrages

dits gvl-liiques, a préparé la petite révolution romaulique.

David a formé une grande quantité de bons élèves
;
quel-

ques-uns ont été et sont encor'e célèbres. Les prirrcipaux

.sont : D rouais, qui le suivit à son second voyage en Ita-

lie; G irod et. Gros, Gérard.Granet, Léopold Robert,
MM. Scirnetz et Ingres.

L'art de l'architecture subit aussi l'inllncnce de la réforma-

tion archaïqrre, à compter de 1772. C'est alors que Souf-
flet élevait le Panlhéorr, qire Gondouin construisit l'École

de Médecine, et de Wailly la salle du Théâtre-Franç<ris ou

l'Odéon. On construisit encore l'hôtel de Salm, anjourd'hrri

l'hôtel delà Legion-d'Honneur, sur les dessins de Rorrsseau;

prris les barrières de Paris , nombreux édifices où l'artiste

Ledoux reproduisit l'architecture antique conrrue on la com-
priMrait vers 1789 en France. On peut encore rapporter au

même goût et à la même époque tous les hôtels de la

Chaussée d'Antirr , espèce de petites maisons bâties porrr
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les dernier» grands seigneurs et les dernières grandes cour-

tisanes, par Boulanger. On appliqua aussi le système ar-

chaïque à l'arcliiteclure sacrée. Clialgrin fut le premier

qui eut l'idée de reprendre le plan des basiliques constan-

tines, et de le suivre en effet pour la construction de Saint-

Philippe du Roule à Paris.

La statuaire et la sculpture ne pouvaient échapper à l'in-

fluence de la réiorme archaïque. En effet, La Baigneuse de

Julien, la Z>iane de Houdon, et toutesles sculptures d'or-

nement exécutées à Sainte-Geneviève, à l'École de Méde-

cine, à l'hôtel de Salm, témoignent des eflorts que les sculp-

teurs de cette époque tirent pour abandonner le goût dit

académique et suivre celui des anciens. Le statuaire C h au-

d et, auteur d'une belle statue de Napoléon, représenté nu,

vint ensuite et tint le sceptre de son art, pendant que David

exeri^it une si grande influence sur le sien.

Pendant le cours de son règne d'empereur. Napoléon .s'oc-

cupa beaucoup des arts, mais dans un but exclusivement

politique et personnel. L'art pour lequel il parait avoir en

un goût naturel, et qu'il a le plus heureusement favorisé,

est celui de l'architeclure. D'une part, son instinct le por-

tail à suivre la marche grandiose qu'avait tracée Louis XIV;

outre cela, il fut guidé et aidé dans les grands travaux qu'il

lit entreprendre ou achever par deux hommes d'un mérite

remarquable, Percier cl Fontaine, à côté desquels on peut

placer Brongniar t, l'architecte de la Bourse de Paris.

La peinture ne fut pas également favorisée. A l'exception

de Gros, qui ne fit connailre toute la force de son talent

qu'à compter de 1801, tous les autres artistes fameux alors

avaient fait leurs preuves depuis longtemps. David, Girodet

et Gérard étaient des peintres très-célèbres à l'avènement

de Napoléon au trône. On peut croire qu'un souverain na-

turellement doué d'un goût vif pour les arts aurait encore

mieux employé le talent de ces artistes que ne le fil l'em-

pereur. Toutefois, on aurait mauvaise grâce à se plaindre,

après avoir vu les tableaux de La Peste de Jnffa , de la

Bataille d'Aiislerlitz, au Couronnement et quelques com-

positions de ce genre de l'auteur du Dè/uge et de l'Enter-

rement dWlala. Cependant, celte prodigieuse quantité de

peintures officielles, espèce de Moniteur visible à l'usage

de ceux qui n'avaient pas le temps de lire les bulletins

,

porta un coup funeste à l'art. Elle le transforma en métier

et multiplia d'une manière exorbitante le nombre des pein-

tres artisans. Quant aux graveurs en taille-douce, ils trou-

vèrent une belle occasion d'exercer leur talent. Parmi les

nombreuses planches qui compo.<eiit le nui.sée Napoléon de

Laurent, il y en a de fort bonnes et une excellente, celle du

groupe du Laocoon, par Berwick.
David, condamné à l'exil, sortit de France en 1816. Tout

à coup l'archaïsme grec fut rejeté par la nouvelle généra-

tion d'artistes qui se présentaient à l'entrée de la carrière.

Un jeune homme d'un talent vif, naturel et tout instinctif,

prciiaia et lit éclater celte révolution en quelques mois, par

des productions brillantes d'esprit et d'originalité, et qui

avaient en outre le mérite de représenter des actions et des

hommes sur lesquels toute la France avait alors son altcn-

tion dirigée. M. Horace 'Vernet rendlten dessins ou en ta-

bleaux les scènes de la vie militaire, depuis les plus graves,

comme les batailles deChanip-.\ubertetde Hanaii.Jusiiu'aux

grimaces des vieux grenaiiiers de la garde impériale jouant

avec les bonnes et les petits enfants, à la guinguette. Ces

compositions, élincelantes d'esprit et souvent pleines de

pathétique et de grandeur, obtinrent un succès qui alla

jusqu'à l'engouemenL Bientôt après, M. H. Vernet avait

plus de vingt imitateurs. La lithographie s'introduisit

en Fiance, et contribua au développement du talent d'un

homme de mérite, Charlel, qui a si bien rendu parce

moyen tous les détails de la vie militaire. Il arriva encore

qu'un jeune homme heureusement doué parla nature, Gé-
ricault, choisit pour diriger ses études ceux des grands

maîtres en peinture qui se distinguent par le plus de fougue,

ie liardiesse et de facilité , tels que Tintorel, Jouvenel, et

Gros parmi ceux de son temps. La manière de Géricauit
devint hardie, grande, mais incorrecte et heurtée, comme
celle des peintres sur les ouvrages de qui il s'était formé.
Enfin, en 1819, ce jeune artiste exposa au Louvre un très-

grand tableau représentant le Radeau des naufrages de
la Méduse. Celle production d'un si jeune homme était do
nature à exciter raltenlion des artistes; mais elle lit plus,

car elle contribua à modifier encore les doctrines des plus

jeunes d'entre eux. Dès lors on rejeta entièrement l'étude

de l'antiquité, celle même des maîtres des écoles florentine

et romaine, pour se livrer à l'admiration des ouvrages des
artistes flamands, des peintres français qui succédèrent à Le-
brun.

Outre les peintres de ce temps que l'on a eu l'occasion

de désigner déjà, on en citera encore quelques-uns, dont les

noms, en rappelant le souvenir de leurs ouvrages, donneront

une idée de l'état où est l'art aujourd'hui : pour l'histoire,

M.M. Hersent , Paul De laroche. Se h ef fer, E.Dc-
acroix, Ziegler, Alaux, Court, Monvoisin, Steu-
ben, Champmartin, Heim, Flandin, H. Lehman, Léon
Cognict, Drolling, Bouchot, L. Boulanger, Micha-
lon , Pa pely. Couture, etc.; pour le genre anecilotique,

MM. Biard, Decamps, Diaz, Roqueplan, Duval-Leca-

mus, Destonclies, M""^Hauileboiirg; pour le poitrail, M^^de
Mirhel; pour le jiaysage, M.M. V. Berlin, Corot,
Du pré. Th. Rousseau, Cabat, Fiers, Gudin,Bras-
cassat, Edouard Berlin, M'"" Rosa Bonheur; en .sculp-

ture, Pradier, Cortot, MM. David (d'Angers), Lemairc,

Durci, D iimo ni, Elex, Bar ye, Dantan, Foya-
t ier , C I esi nger, Pelitot. .Vu nombre des habiles graveurs

en taille-douce sont MM. Desnoyers, Calamatla , Ri -

cliomme, Forster, Hen riquel Dupont , Muller et

Mercuri ; à la manière noire, M. F.Girard; à l'acqua-

tinta, M. Jazet; en gravure sur bois, M. Porrct; en litho-

graphie, Gavarni , Grand vill e , Dau mier, Grévedon,

Em. Lasalle. Quant à notre école moderne d'archileclure

,

elle est lepréscnlee par Huvé, Lcpère, Visconti, Debret,

M.\I. Ilillorf, Duban, Lebas, Blouel, Viollet-Leduc,

Lassiis, Baltard , Labrouste, etc. E.-J. Deléci.uze.

Musique.

Les chants de guerre, les ballades et chansons nationales

étaient la seule musique des anciens Francs. Le plain-chant

vint plus tard ajouter à la pompe des cérémonies de la re-

ligion chrétienne; ce genre de musique se répandit en

France dans toutes les églises. On chantait dans les temples

chrétiens, on chantait en marchant à l'ennemi, on chantait

pour célébrer une victoire, un événement politique, et les

Francs déployaient un grand nombre de voix et d'instru-

ments dans leurs fêtes. Les chansons et le plain-chant, telle

fut la musique française pendant six siècles environ ; nos

voisins n'étaient pas plus riches que nous. Clovis voulut

avoir un corps de musiciens attaché à son service pour l'exé-

cution des chants sacrés dans les grandes solennités de l'é

glise. Le nom de chapelle n'élail pas encore connu, on

ne le donna que plus tard à l'oratoire royal.

Au temps de Charlemagne, les jongleurs, les baladins et

les musiciens ambulants abondaient en France Ils récitaient

dans leurs ballades les principaux événements de l'histoire

du pays, et célébraient les faits et gestes des héros. Ces bal-

lades militaires s'appelaient, à cause de cela, cliansons de

gestes ; elles étaient en latin, et rimées dans le goût des

proses de l'église. On pense que le peuple français ne chanta

généralement en langue vulgaire que vers le dixième siècle.

Les chansons d'amour devinrent alors très-communes; les

prêtres même en écrivaient.

Rabanus, llaymar de Alberstadt, Iléris, Rémi d'Auxerre,

Ilucbald, moine de Sainl-Aïuand, Odon, abbé de Cluny en

Bourgogne, se distinguent parmi les musiciens qui brillèrent

en France depuis le temps de Charlemagne jusqu'à celui de

Guidod'Arczzo. Jean de Mûris, docteur de l'université

de Paris, lient la première place parmi les auteurs françijs
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du moyen âge q<ii ont écrit snr la musique. Il a pafisé pour '

l'inventeur de la musique mesurée
,
qui est due à Francon,

auteur d'un traité sur cette matière, traité dont la date est

antérieure de deux siècles à celle oii Jean de Mûris écrivait.

Dans le douzième siècle parurent les trouvères,
troubadours, ménestrels, qui, poctes et musiciens,

composaient les paroles et la musique de leurs chansons,
lays, romances. Les plus fameux sont Tliibault,

comte de Champagne et roi de Navarre , Charles d'Anjou

,

Perrin d'Angccourt , Gautier de Coincy , Chrétien de

Troyes, Auboin de Sézanne, Gaces-Brûlez et le châtelain

de Coucy. Les productions des trouvères et presque toutes

las chansons françaises d u douzième et du treizième siècle

sont écrites pour une seule voix. .\dam de La Haie, sur-

nommé le Bossu d'.\rras, se signala, vers 1280, en écrivant

des chansons et des motels à trois parties. Ces ouvrages

présentent sans doute des fautes contre l'harmonie ; mais ce

sont les plus anciennes compositions régulières à plusieurs

l'arlies que l'on connaisse aujourd'hui. Les molets de ce

trouvère sont remarquables sous d'autres rapports. Ils se

composent du plaiu-chant d'une antienne ou d'une hymne
mis à la basse avec les paioles lalincrj sur lequel une ou

deux aalrcî vorx forment i;iic espèce decoutre-pornt fleuti;

et, ce qui peint bien le goût de ces temps barbares, ces voix

supérieures ont des paroles françaises de chansons d'amour.

Ces motets s'exécutaient dans les processions.

Guillaume de Machault, poêle et musicien, nous a laissé

une collection de pièces fugitives, dont plusieurs sont écrites

à trois et k quatre parties
,

plus une messe à quatre voix

sur le plain-chant, qui parait avoir été exécutée eu 12G4,

au sacre de Charles \. Ces compositions prouvent que l'art

n'avait l'ail aucun progrès depuis Adam de La Haie. Vers le

milieu du quinzième «iècle, Giles ou Égide Dinchois perfec-

tionna la iimsique française d'uue manière très - sensible.

Antoine lîusuois, mailrc de chapellede Charles le Téméraire,

(hic de Bourgogne, llorissait vers 1470, et ses contemporains

Barbingant, Domart et Bégis, travaillèrent aux progrès de

l'art et jouirent dune considcralion méritée. Ockcghem, sa-

vant compositeur de l'école flamande , fut appelé par

Louis XI pour diriger sa chapelle; il eut pour élève .An-

toine Brumel, qui se plaça au premier rang i»armi les musi-

ciens français. ,Iean Mouton, maître de chapelle de Loui:-.,\II

et de François f', fut sou. digne rival. Glaréaii assure que

le célèbre Josquin Despiès, la gloire des Pays-Bas, fut aussi

mal Ire de chapelle de Louis XII.

Les compositeurs les plus habiles de celte époque n'inven-

la'crt aucune mélodie; ils ne se donnaient pas la peine de

chercher une idée, une phrase, un motif, lis prenaient un
tlième dans le chaut^l'un air qui courait les rues, e for-

maient sur celle cantilène tous les dessins du conuc-point

dont ils l'accompagnaient. Trois ou quatre voix chantaien!

Kl/rie eleison ou Cruciji.rits etiniii pro noliis, tandis

qu'une antre disait Ilaispz-iimi, ma mie, ou Quand Madclon
va sculclle. Le génie était chose fort inutile pour une mu-
sique de ce genre ; le talent de contre-pointiste ou d'arran-

jeurd'accoids sufhsait.

Le goût particulier que FrançoisI"'' avait pour la mu-
sique lit prendre un grand essor à cet art sous le règne de

ce prince. Il ne borna point sa sollicitude au choix de ses

virtuoses, au recrulement de leur troupe, devcime pins

nombreuse et plus habile; il voulut euciue leur donner de

bons instrumenis. Duilfoprugear, fameux luthier de Bolo-

gne, vint s'établir à Paris pour y fabriquer des violons, des

violes cl des basses destinées aux musiciensdu roi de Fran-

ce, qui l'avait appelé a son service. Jiiscju'en l.^ilS les vir-

luoses lie la chapelle chantaient aux fuies et divertissemcnls

de la cour. François l" établit un corps de musiciens indc>-

pendanls du .service divin, et rattacha spécialement a sa

chambre ; des joueurs d'épinnlle s'y l'onl remarquer. Albert,

lajneux luthiste, téU-bré par Marot, y brillait au premier
rang. Claude Sermisy , Aurant, ligurcnt parmi les maîtres

de chapelle de François 1"
; ils succédèrent à Jean Mouton.

Clément Jannequin , le musicien le plu» remarquable de

ce temps
^ et le premier ([ui montra réellement du génie

,

publia, en 1544, ses Inventions 7nusicales à quatre ou
cing parties. On trouve dans ce recueil la pièce si originale

inlilLilée La Bataille ou défaite des Stdsses à la journée
de Marignan. Les musiciens qui se firent im nom et dont

on peut citer l'habileté dans l'arrangement de l'harmonie sont

Ilesdin, Certon, Ilottinet, Itousée, mallre Gosse, Carpenlras,

A. Mornable, G. Le Boi, "Vermont, Mancliicourt, L'Héritier,

Guillaume Le Heurleur et Pliilibert Jambe de Fer. Janne-
quin fut le seul inventeirr; Claude le jeune, dit Claudin,

de Valenciennes, et Claude Goudimel, de Besançon, se si-

gnalèrent ensuite par cette même qualité; ils trouvèrent des

mélodies qui sont restées. Goudimel périt en 1572 ; Mande-
lot, gouverneur de Lyon, le lit jeter dans le Rhône, comme
huguenot , ayant mis en musique les psaumes traduits par

Marot et Théodore de Bèze.

Ducauroy, que ses contemporains appelaient le prince

des musiciens, quoiqu'il fût moins habile que plusieurs de

ses prédécesseurs, avait commencé à diriger la musique de»

rois de France sous Charles IX; il continua ses fonctions

sous Henri III et Henri IV, jusqu'en 1609, époque de sa

mort. Il ne nous reste de ce maître qu'une messe de re-

quiem à quatre voix, sans orchestre, ouvrage assez médio-

cre. La symphonie n'était pas encore en usage pour la nm-
.sique d'église. On pense généralement que nos anciens n oéis

étaient des gavottes et des menuels'd'un ballet que Ducau-
roy avait composé pour Charles IX. Quelques auteurs

lui attribuent l'air Vive Henri 7f et la jolie romance
Charmante Gabrielle.

Ce ne fut qu'en 1645 que le cardinal Mazarin fit jouer,

devant Louis XIV et la reine sa mère, une comédie lyri-

que, intitulée Festa teatrale delta finta Pazza, de Giu-

lio Strozzi. De li naquit l'o péra, qui ne tarda pas à être

dirigé par Lull i.

Colasse, Teobaldo, Marin-Marais, Charpentier, Dc^marcts,

Gcrvais, Destouches, M"^ de Laguerre, Bouvard, Berlin,

Slruck, plus connu sous le nom de Batistin ; Salomon, Bour-

geois, Jlatho, Colin de Blamont, Aubert, Campra, François

Bebel, Quinault, acteur de la Comédie-F'rançaise; de

Villeneuve, P.oyer; Lalande, que sa musique d'église avait

illustré; Monléclair, qui le premier joua de la contre-basse

à Lorchestre de l'Opéra, en 1700; Mouret d'Avignon, travail-

lèrent pour l'Académie nîyale de Jlusique, et se partagè-

rent la succession de Lvdli. Tant que ce maître vécut , au-

cun autre musicien n'avait pu écrire la moindre chose pour

le tliràlro privilégié. Campra mérite d'être distingué parmi

tous ces compositeurs. Les compositions de R a m e a u excitent

des troubles violents dans le monde musical ; ses succès sont

contestés, et le parti de Lullilui dispute longtemps le terrain.

Enfin, la victoire reste à Rameau : comme Lulli, il régna en

souverain sur la scène française. Mondonville, Rebcl , F'ran-

ccrur, Mouret, Berton, etc., ses contenqiorains, ont laissé

peu de souvenirs, et parmi les patriarches de l'Opéra français,

Lull et Rameau ont seuls conservé leur célébrité.

Une guerre musicale s'était élevée entre les partisans de

Lulli et ceux de Rameau ; de nouveaux combats furent

livrés entre ces deux camps réunis et un tiers parti, qui

prit fait et cause pour des chanteurs italiens qui donnèrent

lies représentations sur le tliéJtre de l'Opéra en 1752. La
' musique italienne fut accueillie avec enthousiasme; le coin

d u roi, le coin de la reine, se livrèrent de cruelles cscar-

' mouches en quolibets, en sarcasmes, lancés contre l'une et

l'autre musique.

La vieille psalmodie s'était retranchée dans son fort, et

i tenait bon sur le théâtre de l'Opéra; la mélodie italienne se

réfugia chez le gai vaudeville. Baurans trailuisit la Serra

: padrona, qui devint la Servante maîtresse, et fit fureur

j
à la Comédie-Italienne. M'"°Favart et Rocliard redirent

aux Parisiens enchantés les accents de Pergolè.se
,
que l'on

avait ingénieusement naturalisés en France. Telle lut l'ori-

gine du théâtre de 1' p é r a-C o m i q u e , ou biou tel fut l'é-
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vénenient qui causa la réforme de ce théâlie, et lui lit pren-

dre sa direction vers la musique. En 1757 Du ni com-

mence à travailler pour l'Opéra-Comique ; Pliilidor et

Monsigny le suivent de près. Rodolphe, G ossec, donnèrent

aussi des opéras, (pii ont disparu ; les noms de ces musiciens

•seraient restés dans l'oubli, couuiie ceux de leurs nombreux

contemporains, si de belles compositions religieuses et des

ouvrages classiques estimés ne les avaient rendus célèbres.

Rodolphe est le premier (jui cbe/. nous ait joué du cor

avec habileté ; c'est lui qui apporta de l'Allemagne en l'rance

l'art de faire parler et moduler cet instrument sur tous lis

degrés de la gamme. Gossec lit faire de grands pas au stvle

instru-nental , et fit un heureux emploi des instrumentsde

cuivre et des clarinettes.

En 1768 Grétry commence sa carrière par Lt Hwon,
opéra médiocre, qui faisait espérer un grand talent. Gluck pa-

rut: en 1774, son //;Aijéniefrt/i(i/i(/e excita un enthousiasme

qu'Userait impossible dedccrire. Il créa la musique drama-

tique en France, et marqua son début par un aduiii.ihlu chef-

d'œuvre. Le dernier soupir des partisans de Rameau élait à

peine exhalé, ([ue Gluck eut à combattre un nouveau rival,

plus redoutable et plus digne de lui. Piccini, dont le

nom était déjà fameux, vint débuter à notre Académie

royale de Musique en 1778, par l'opéra de Roland. Le feu

qui couvait sous la cendre se ralluma, et produisit bientôt le

plus violent iucendie. Nouvelle guerre musicale entre les

glutkistes et les piccinistes.

La musique instrumentale du dix huitième siècle fit quel-

ques progrès sous le règne de Louis XIV. Parmi les orga-

nistes, après les trois Bournonville, on vit s'élever Dumont
;

Monard, qui a laissé quelques pièces bien écrites ; Richard,

artiste d'un grand mérite; Le Bègue, Michel, Tommelin,
l'abbé de La Barre, et François Couperin, .surnommé le

Grand, parce qu'il était le plus habile de sa famille. Mar-

chand fut après lui l'organiste le plus remarquable. Les

clavecinistes célèbres de ce temps furent François Couperin,

Hardelle, d'Anglcbert et Ruict. iNivcrset Bernier se distin-

guèrent dans la composition de la nmsique d'église, dont

Lalande tenait le sceptre. Marais et Fourqueray , violistes

habiles
,
publièrent beaucoup de pièces pour leur instru-

ment. Senaillé, ué en 1668 , fût le premier violoniste de

France qui mérita d'être mis en parallèle avec les virtuoses

de l'Italie : il écrivit de bonnes sonates, parmi lesquelles

on remarque celle du coucou, morceau de prédilection des

amateurs. Leclair montra plus de talent. Ces deux artistes

sont les fondateurs de l'école française du violon, qui de-

vint ensuite si brillante. L'art du chant vocal était par-

faitement inconnu en France, bien qu'il y eût des maîtres

tels que Lambert, célébré par Boileau; Camus, Dambray,
Bacilly. Aucun d'eux ne connaissait la pose de la voix et la

Tocahsation. Sous la régence, la musique dramatique et

religieuse resta stationnaire. Le régent, bon musicien, élève

de Bernier, et compositeur, puisqu'il écrivit la musique de

Puiuhde, opéra, ne prit aucun soin des progrès de son art

(avorL Pliilidor obtient le privilège do donner des con-
certs aux Tuileries pendant la quinzaine de Pâques et les

fêtes dont la célébration interdisait les plaisirs du spectacle.

On écrivit beaucoup de motets , de cantates, de sympho-
nies, pour ces concerts, où les artistes frança^is et étrangers

se signalaient tour il tour. Mozart, le divin Mozart, y fit

exécuter une symphonie, et fut très-médiocrement satisfait

de .ses interprètes. Malgré les défauts de .ses exécutants , le

concert spirituel fut un étahlis-sement précieux pour l'art.

Rau;eau, dont les ouvrages dramatiques firent une révo-

lution à l'Opéra, s'était déjà fait connaître par des ouvrages

de théorie, très-défectueux sans doute, mais dans lesquels

il y avait de bonnes choses, dont on a profité. Le système

ie la basse fondamentale , faux sur beaucoup de points,

fit beaucoup de bruit en France : on l'attaqua ; un grand

nombre l'adoptèrent, et cette doctrine vicieuse retarda chez

nous le progrès de l'art de la composition. Les études d'har-

monie et de contre-point étant faites d'après un mauvais
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système, la musique d'église était faible de style. Giroust,

d'Haudimont et quelques autres passaient pour être fort

habiles en ce genre; Gossec mérite seul d'être distingué.

Plus instruit dans l'art d'écrire, il a laissé plusieurs mor-
ceaux de musique sacrée qui méritent des éloges; son
Itcquiein tient le premier rang paimi ces compositions.
Avec de belles voix, Thévenard, Chassé, Jéliotte, Legros,

Larrivée, Lays, Chardini, Rousseau, M"" Lcmaure, Pé-
lissier, Fel, Arnould, Lagucrre, Sainl-Huberty

,
qui ont tenu

les premiers emplois à l'Académie royale de Musique pen-
dant le dix-huitième siècle, ignoraient l'art du chant,
comme ceux qui les avaient précédés. On chantait encore
moins à l'Opéra-Comique; le sentiment dramatique, une
sorte de déclamation mélodieuse ou criarde était tout ce que
l'on exigeait des acteurs lyriques. Les instrumentistes se

montrèrent plus habiles : Rameau, Daquin, Calvière, Séjan,

étaient de bons organistes; Guillemin, Gaviniès , Lahous-
saie, iNavoigile, se distinguèrent sur le violon. Vers la fin

du siècle, Lebrun pour le cor, Michel pour la clarinette,

Sallantin poiu' le hautbois, Ozy pour le basson , Hugo pour
la flirte. Devienne pour la llùte et le basson, étaient des

exécutants d'un mérite reconnu.

La révolution politique de l'aunée 1789 porta son influence

sur la musique nationale ; elle en changea les formes. M é b u 1

et Cherubini ouvriientles voies à cette autre révolution.

La liberté des théâtres la seconda merveilleusement. iS'otre

école s'éleva comme par eochantemeut à son plus haut de-

gré de gloire, d'où elle est descendue peu à peu à mesure
que de nouvelles entraves se sont opposées aux progrès de

l'art. Le joug du privilège a, comme autrelois, écrasé le génie

français. On goûtait davantage l'opéra-comique, à mesure
que l'exécution en était meilleure. A cette époque appartien-

nent Ber ton, Lesueur,Dalayrac,Catel, etc.

En 1794 on réunit tout ce que la France avait de plus

illustre en compositeurs, chanteurs et instrumentistes, et le

Conservatoire de Paris, ce monument de notre gloire

musicale, s'élève sur les fondements de l'École de Chant et

de Déclamation, établie en 1784 par le baron de Breteuil.

En peu d'années le Conservatoire produisit des sympho-
nistes excellents, des violonistes surtout, les premiers de
l'Europe, qui vinrent peupler nos orchestres ; et l'on vit

débuter sur nos théâtres lyriques des chanteurs infiniment

supérieurs à ceux qui les avaient précédés dans la même
carrière. Nourrit, Dérivis, Roland, Despéramons, B;\ii.stc,

LecoEute, Ponchard, Levasseur, M™" Branchu, Duret,

Boulanger, Rigaut, Cinti-Damoreau et beaucoup d'autres

sont sortis de cette école.

Quelques instrumentistes ont obtenu de grands succès dans

le solo. Kreutzer, Rode, Baiilot, Lafont, A. Boucher, Ma-
zas, Habeneck, se placèrent à la tète de notre école de violon

;

Duport, Lamarre, Baudiot, Benazet, Norbfin, Franchomme,

se distinguèrent sur le violoncelle; Vogt, Brod, Barré sur

le hautbois; Berr, Dacosta, Baneux, sur la clarinette; Colin

jeune, Mengal aine, Mengal jeune, Dauprat, .Meifred, Gallay

surtout, sur le cor ; Gebauer, Henry, Villent,Barizel,Koken,

sur le basson; Tulou , Camus, Dorus, Coche, sur la flûte;

Berbiguier, fiiltiste d'une belle exécution, s'est tait un nom
en publiant une infinité décompositions estimées. Bochsa,

Labarre et M"" AUne Bertrand ont porté le jeu de la harpe

à un degré de perfection très-éminent. Ces virtuoses ont

été secondés par la harpe à double mouvement, invention

mcrveilleusedeSébastienÉrard, prodige demécanisme, que

l'on doit regarder conmie un àcA chefs-d'œuvre de l'esprit

humain dans ce genre. Je garde pour la fin l'armée des

pianistes : Adam père la commande. Après lui Zimmermann
est le professeur qui a lancé dans le monde musical un plus

grand nombre de maîtres. Boieldieu doit figurer parmi les

pianistes français : il était professeur de piano au Conser-

vatoire de Paris. Citons encore ; Rigel, Mozin, Desormery,

Hyacinthe Jadin, Létendart, Gabriel Lemoine, Hermann,
Kalkbrenner, J.Herz, H. Merz, Pradher, Zimmermann, .Man

sut, Bertini. Stammati, Rliein, Boely, Woetz , Dumoneliel,
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Ailian, Petit, E. Déjazet, J. Déjazet, Pleyel , H. Lambert,

Fessy, Chollet, Billet, A. Méreaux, A. Montfort, M™« de

Mongeroult, Bigot, A. Molinos, C. Pleyel, Lambert, Mazel,

Coche, Farrenc.

Depuis le commeiiceruent de ce siècle , la musique ita-

lienne est de plus en pins goûtée en France. La troupe qui

jouait à Faydeau avait été dispersée en 1791. De ISOOà 181 D,

il en vint d'autres
,
qui interprêtèrent à l'Odéon et à Louvois

les chefs-d'œuvre de Mozart, Cirnarosa, Paër, Paësicllo;ou

remarqua parmi les virtuoses qui les composaient Crivelli

,

Tacctiinardi, Garcia, ténor^ excellents; M"" Bailli, Fesla,

Morandi, Mainvielle-Fodor,Catalani. Enl81'.),le

Tbéâtre-Ilalien, fermé depuis quatre an?, (ut rouvert à Lou-

vois : Garcia, Pellegrini , Debegnis, M"" Mainvielle-Fodor,

Debegnis, Pasta, révélèrent aux diletlanti de notre capitale

le génie si fécond, si original de Rossini, qui devait ac-

quérir une si grande inlluence sur la musique française, avec

une suite d'interprètes, tels que Rubini, le merveilleux té-

nor , David, Donzelli, Galli , Santini, Lablaclie, basse

tonnante, comédien parfait; Tamburini, baryton plein de

charme et d'une agilité prodigieuse pour une voix grave
;

Mm" Sontag, Malibran, G^ri.?! , etc.

La romance est un objet de première nécessité en France;

la romance peut faire pardonner au Français d'avoir frcè

le vaudeville, cette infamie musicale, celle lèpre sonore qui

ronge nos oreilles fontes les fois que nous voulons entendre

une jolie comédie du petit genre. Je citerai donc les noms
les plus fameux parmi les faiseurs do romances. Celui de

Boïeldieu se rencontre de nouveau sous ma plume ; j'ajou-

terai ceux de Garât, plus célèbre comme chanteur, Plan-

tade, Pradher, Domnich, Dalvimare, Lafont, Paër, Blangini,

A. Meissonnier, Roux-Martin, Léopold .Vymon, Romagnesi

,

Panseron, Bruguière, A. de Beauplan, Labarre , E. Trou-

penas, Bérat, Henrion, Barateau, Scudo, M""^' L. Puget, etc.

Les hommes dont les travaux ont jeté un nouvel éclat

sur notre scène lyrique sont Boïeldieu, llérold, Mon-
pou, MM. Auber, Halévy, Onslow, Carafa, Adam

,

Berlioz, Ambroise Thomas, Félicien David, etc., sans

compter Meyer Béer, qui doit à nos théâtres ses plus

beaux succès. Outre le Conservatoire et ses succursales

et les trois scènes lyriques de Paris, nous avons un Gym-
nase musical ; le chant est enseigné dans un grand nombre
d'écoles. Castii.-Blaze.

Agrimlture et industrie.

L'agriculture, nous l'avons déjà dit , est en progrès en
F rance, et ce progrès est dû en partie aux sociétés et aux
comices agricoles. Les instruments de travail ont été
perfectionnés; des chaires d'agriculture ont été instituées,
des écoles théoriques et pratiques ont été fondées, ainsi

que des ferme s Diodèl es et des colonies d'enfants pau-
vres et de jeunes détenus, où le travail agricole est le plus sûr
moyen de moralisation.

La France possède d'excellentes races de bestiaux, qui s'a-

bàlardissent
, faute de soins dans le choix des types généra-

trurs et faute d'hygiène bien entendue. Cependant on a ré-

cemment établi des concours de bêtes grasses à Poissy, à
Lyon, à Bordeaux, etc. ; un concours général a même eu lieu

à Paris en 1854, et les expositions admettent à présent les

produits de l'agriculture. Les étables et les bergeries d'élite
améliorent les espèces par les croisements.

L'élève du cheval n'est pas en aussi bonne voie; les

travaux excessifs auxquels on soumet ces nobles animaux
dans leur jeune âge les ruinent et les déforment.
Nos races ovines ont beaucoup gagné pour la taille, le vo-

lume et la facilité de l'engraissement
,
par suite de croise-

ments judicieux avec de belles races étrangères et d'une
alimentation mieux entendue. Si nous produisons moins do
laines fines, et ce n'est pas un mal, les laines longues,
propres au peigne, prennent de jour en jour une place plus
considérable et plus lucrative sur le marché.

L'emploi des engrais artificiels se propage ; les a m en-

dem ents seuls, substances géologiques si précieuses pour
la transformation des sols peu productifs en terres de haute

fertilité, n'attirent pas assez l'attention, et demeurent quasi-

inconnus. Les irrigations et le drainage exigent d'im-

menses capitaux, que l'État seul est à même de fournir. La
reboisement du sol et une meilleure administration des fo-

rêts existantes préoccupent les esprits désireux d'épargner.»

l'agriculture les inondations et tous les affreux désastres

qu'elle a subis. La question de la mise en culture des terres

improductives et des biens communaux est encore à

l'ordre du jour. On peut en dire autant du régime hypothé-

caire et des questions de crédit'foncier agricole.

Trois branches considérables de la production rurale ap-

pellent eocore une sérieuse attention : la viticulture, la séri-

ciculture et Thorticulture- La vigue demeure stationuaire, si

même Vni dium t uckeri n'a pas pour résultat delà faire

périr. On croit généralement que les grands vins français

s'en vont; ne faudrait-il pas en accuser les quatorze impôts

différents qui frappent la plus intéressante de nos richesses

nationales , non compris les taxes qui les repoussent à l'é-

tranger, régime qui conduit à l'abandon des qualités pour les

quantités et entraine des falsifications déplorables.

La séricicultureafaitde grands efforts pendant ces

quinze dernières années ; le centre et le nord ont aujourd'hui

de superbes magnaneries. De beaux perfectionnements

ont été introduits dans le dévidage des cocons, qui constitue

aujourd'hui à lui seul une grande industrie ; elle anéantira

bientôt la filature domestique, nécessairement mauvaise.

L'hor ticul t ure a marché et fait de belles acquisitions

en fleurs, arbustes, fruits et légumes. Le nombre des sociétés

d'horticulture s'est accru ; les expositions florales se sont

multipliées. La culture maraîchère a fait de grands pro-

grès, et l'industiie des primeurs s'est beaucoup développée.

La moulure du blé a fait des progrès considérables. La
composition des ineuler,, leur taille, pntectionnée d'après le

mode américain, le repiquage et le blutage plus soignés, ont

amélioré les produits des grands moulins. Les petits, égarés

dans les campagnes, où ils travaillent à des conditions en
général fort onéreuses, sont restés stationnaires.

Les pâles dites d'Italie sont maintenant aussi parfaites

qu'au delà des Alpes : c'est à l'Auvergne qu'est dû ce progrès;

la première, elle a su tirer parti du riche gluten que con-

tiennent ses blés, peu recherchés pour la belle panification»

Quant aux nombreuses tentatives de pétrissage par la mé-
canique, elles n'ont pas été décisives. La mécanique a été

plus heureuse en ce qui touche le nettoyage et le criblage

des grains. La conservation seule est un problème encore

insoluble dans notre climat; aussi une seule mauvaise ré-

' colle nous jette dans la misère et les douloureux embarras
qu'elle traîne à sa suite.

La production du sucre extrait de la betterave a fait des

pas de géant. La matière sucrée non crislallisable tirée des

fécules a pris rang dans la haute industrie, et perfectionné

ses procédés ; elle fournit des quantités énormes aux bras-

series, et trop souvent aux vins. La betterave elle-même
dédaigUii aujourd'hui de se transformer en sucre ; elle p»o-

duit de l'alcool.

A cause de la cheité de la h o u i 1 1 e et du fer, le progrès

des mécanismes a été très-lent; mais il est réel. Dans la

filature du colon, de la laine, et surtout du lin, dans ces

étranges machines qu'il n'est pas possible de contempler
sans admiration , car on les dirait intelligentes , tant leurs

doigts de fer travaillent avec délicatesse et précision, -nous

avons atteint ce que l'Angleterre elle-même peut faire de
mieux. Le prix seul aujourd'hui constitue la différcucc.

L'abaissement des tarifs donnera sans doute un grand élan

il notre industrie. Le génie français a attaché ii la machine
â vapeur des perfectionnements de détail qui la rendent plus

puissante, plus active, etdonnent plus d'économie à son ac-

tion. iVos machines à papier continu sont supérieures à tout

ce, qui se fait en ce genre; mais notre progrès le plus no-

table et le plus brillant, ce sont les macliines-outils. DepuLs
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1840, âe grandes nRînm! se sont montées qui préparent les

plus énormes pièces «les iriacijines, tournent des masses de
fer, le coupent, le percent, le ralwtent avec autant d'aisance,

et sans plus d'efiort ipie si cVtait du bols tendre. Les pièces

acquièrent une justesse, une précision de forme et d'action

que la main du plus liablle ouvrier n'obtiendrait jamais.

C'est dans les machines à lisser surtout qu'on peut cons-

tater les progrès de la mécanique. Les t i s s u s de toutes les

espèces y ont gagné en perfection, quelquefois au poiiitde

vue du prix de vente , toujours en ce ([ui touche à la facilité

du travail et ii la diminution dans la dispense des forces

liumaiucs. Depuis quinze ans les tissus de coton et de U'cc
ont gagné 50 pour loa sur les frais de fabrication, et lis

soieries peut-être plus. On a multiplié les variétés qui nais-

sent chaque jour. Aucune nation ne l'emporte sur nous pour

la fabrication des étoffes en laine drapée, et nosd r a p s noirs

sont les premiers du monde : les usines du midi se sont

avancées rafiidement jusqu'à la perfection du nord, qu'elles

suivent de près. La laine s'est mélangée à la soie, au coton

,

pour donner naissance à une foule de tissus variés, élégants,

d'une légèreté extrême, que le costume masculin dispute

aujourd'hui 5 celui de l'autre sexe, et que les fabriques étran-

gères n'imitent que maladroitement. La flanelle, étofl'e si

précieuse pour la santé, est devenue plus moelleuse et plus

douce, sani rien perdre de sa force ; et la mousseline de

laine, qui ne remonte pas bien loin, a été mise à la portée

de toutes les bourses.

Le chàle cachemire français a siwpassé pour la perfec-

tion du travail son rival des Indes. La fabrication des soie-

ries, concentrée d'abord à Lyon, s'est étendue successive-

ment à .\vignon, Niuics, puis à Paris, dans la Picardie, la

Moselle et le nord. Le tissage du lin, industrie très-an-

cienne, a depuis longtenqis aci|uis une grande perfection en

ce qui touche l'étoile unie. Le linge <lamassé, par le goût

des ornements, la pureté des contours, l'éclat du satiné,

la blancheur ébloui.ssantc île la toile et l'étonnante finesse

des réductions , atteint réellement aux domaines de l'art.

L'industrie des tissus inqiriniés a fait aussi les plus remar-

quables progrès. N'oublions pas surtout ces jolies élolfes

aériennes dont la femme sait tirer un si habile parti. Nos lincs

mousselines, unies ou brochées, les tulles, les den-
telles de lil, où une fiiiudc coupable iiitiod^jt trop souvent

le tuton , les dejilellcs de soie ou blondes, les coquettes

et fines broderie s qui ornent ces charmantes bagatelles,

ont pris une part très-large dans le progrès industriel. Un
art délicat et très-pur s'épanouit dans ce frivole domaine,

dont les produits sont si recherchés par tout ce qui se pique

de goût à l'étranger.

Notre s e r r u r e r i e se maintient au premier rang en I^urope.

Le papier peint a suivi tous les perfectionnements de

l'impression des tissus. Nous avons aussi de belles étoffes

brochées, laine et soie, poui tentures et portières, imitant

bien et avec goiit ce que Venise elle-même avait à peu |.ros

imité de lOiient. Quant aux tapis et ta pi sser les, ils

sont devenus de véiitables objets d'art enire les mains de

qudquc-s lahrinauts. Le malheur est que le prix des lapis

vulgaires, mais tominodcs et hygiduiqucs, est toujours trop

élevé, à cause de la cherté artiliciellede la laine.

Nous n'avons point de rivaux dans la fabrication des meu-
ble s, et depuis un temps immémorial. Il faut avoir vu l'é-

tranger, ses ateliers, ses appartements, ses expositions in-

dustrielles, pour bien apprécier noire supériorité dans tout

ce qui tient à l'ameubleuienl et '.es progrès de ces vingt der-

nières années. L'imnortaute labricationdes bronzes main-

tient sa supériorité incontestée. On peut en dire autant de

l'orfèvrerie, art italien autielois, tout français aujour-

d'hui.

La fabrication du plaqué, ou plulûl ilu doublement d'or

et d'argent, a reçu le coup de giàce de l'argenture et de

la dorure galvaniques. Les arts céramiques et vilricpies

sont également en progrès; à la meurtrière ce ru se on

substitue d«! plus en plus le blanc de zinc.

Partout se découvrent et s'emploient les argiles réfrac-

tidres, qui rendent plus régulier le travail de la métallurgie,

soit dans la construction des hauts fourneaux, soit dans la

pâte des creusets, tubes, cornues et autres instruments d«
laboratoire et de gazomètre. La faïence fine et la porce-
laine tendre ont atteint la perfection anglaise; mais le prix
en est toujours très-élevé. Les grès fins ou grès cérames
prennent les plus belles formes imitées de l'antique; la por-
celaine résiste mieux au feu. Le moulage élégant du verre
en imitation de la taille a embelli jusqu'aux uslensiles les

plus humbles. L'imiU'ition des vieilles verrières a atteint le

HCC- plus ultra de la perfection, et licn dans le monde en-

tier n'est comparable ii nos glaces.
Quant à l'élévation artilicielle de la température, de belles

lentalives ont été faites; nous citerons seulement le chauf-

lage par circulation d'eau. Les calorifères se perfection-

nent tous les jours.

La chimie, qui a fait de si grands progrès depuis quinze
ans, est devenue l'agent actif de nombreuses améliorations.

La production des s a von s il base de graisse, d'huile de
palme, et de résine, a pris d'immenses développements, et

leur bas prix eu introduit l'usage dans les habitudes popu-

laires. Les savons mous n'ont pas moins gagné, ainsi que les

colles etlagélatiiie.

Les c u 1 e u rs, et surtout l'outre-mer, les jaunes de chrome,

les carmins de safranum , d'indigo, de garance et d'orseille,

les laques , les bleus de Prusse, s'améliorent et se broient

par des procédés plus économiques. Nos noirs d'imprimerie

et de gravure n'ont plus rien à envier à l'Angleterre, et nos

pastels régénérés sont les plus parfaits du monde. .Mais

c'est surtout dans la teinture, dans les couleuis d'iiiques-

siun et l'apprêt des étoffes, que la chimie a rendu à notre

époque d'inunenses services.

L'injection des liquides dans le bois pour sa conserva-

tion , sa solidification ou sa coloration est l'un des miracles

de la science appliquée ii l'industrie de notre temps.

L'utilisation dn caoutchouc u'ulTre pas moins d'intérêt

pour l'imperméabilité des tissus et leur élasticité.

L'industrie de l'éclairage a pris le plus brillant essor.

Divers gaz et carbures d'hydrogène ont été successivement

employés. Si les mélanges d'alcool et d'essence de térében-

thine, si d'autres carbones liquides extraits des schistes,

ne sont pas encore d'un usage répandu , bien qu'ils pro-

duisent une lumière blanche et éclatante , bien qu'ils puis-

sent offrir nue grande économie, cela tient encore à l'im-

perfection des appareils. Du reste, la France seule sait faire

des lampes. L'industrie de la bougie stéarique est

florissante; le malheur est qu'une fraude coupable altère

trop souvent les produits de cette découverte, l'une des

plus belles du dix-nen'iièjue siècle.

La chaussure , la sellerie, la c;iirosf8rie, la rctiirre et une

niultilude d'industries très-iuttressanles, donnent une grande

inqioi tance à la préparation des peaux, dans toutes ses

varielés. Déjà on est parvenu à abréger consiilérablemeni

cette longue et dispendieuse opération du tannage. La

préparation des cuirs vernis s'est de beaucoup améliorée.

Nos gants seuls sont bien cousus et ont de la façon.

La fabrication des papiers mécaniques a fait des pro-

grès satisfaisants. Nous voudrions en pouvoir dire autani

de la typographie et de la librairie, que les crises po-

litiques de ces dernières années ont singulièrement com-

promises. L'application de la vapeur au travail des presses

remonte déjà à quelques années. La gravure semble au

moment de laire un pas immense au point de vue du bon

marché, par l'application de la photographie à cet art. On
peut en dire autant de la lithographie, et déjà on a

obtenu les |ilus Uiagniliques épreu\es photolithographiques.

La réputation de I' horl ogerie française dans les pro-

duits de haute précision n'a jamais failli; mais il faut

constater une décadence déplorable dans la fabrication des

montres et dans l'horlogerie usuelle.

Les instruments de musique se sont singulièrement per-



FRANCE —
fectionnés , Is p i a n o , les instruments en cuivre et 1

' o r g u e

surtout.

Les armes ont pris part aussi au mouvement de per-

fectibilité qui anime noire industrie. Nous ne dirons rien

de la variété introduite dans les formes, des brisures in-

génieuses et commodes , du luxe, de la perfection dans le

style des ornements, qui placent aujourd'liui l'arquebu-

serie française au premier rang.

Notre coutellerie française est toujours cette industrie liabile

et économe dont Fox admirait tant les eustaclies à un sou.

Les prix de l'eustache ont encore baissé depuis Fox ; mais

les produits n'en sont pas meilleurs ni les ouvriers qui

les fabriquent plus heureux. Qu'on donne à la coutellerie

française l'acier à bon compte, et elle enfantera des cl;efs-

d'(cuvre. Quant aux formidables et bienfaisants outils de

la chirurgie, ils ont fait d'admirables progrés; la fabri-

cation française ne connaît point de rivale pour ces ap-

pareils.

Dans sa Statistique générale de la France, M. Schnilzler

a donné le tableau approximatif suivant des valeurs créées

])ar l'industrie française (la matière brute comprise) :

Industrie du fer, y compris l'extraction et

la préparation des minerais amsi que

la valeur des combustibles l;,' :,C0'.^000fr.

Élaboration du cuivre, du zinc et du

plomb 2,000,000

Exploitation des combustibles miné-

raux et de la tourbe 49,000,000

Exploitation des métaux autres que le fer,

des bitumes minéraux et des sels. . . 13,500,000

Exploitation des carrières 40,000,000

A'erreries, cristalleries, glaces 47,500,000

Porcelaines, faïences et poteries 27,500,000

Tuilerie, briqueterie, chaux et plJtre. 06,500,000

Fabrication de produits chimiques. . . . 22,000,000

Industrie du chanvre et du lin 360,000,000

Industrie du coton 500,000,000

Industrie de la laine 500,000,000

Industrie de la soie 2:!0,000,000

Industrie du cuir et des peaux 300,000,000

Industrie du sucre 45,000,000

Papeterie, impression sur papier 25,000,000

Librairie, imprimerie 25,000,000

Construction de machines 15,000,000

Horlogerie 30,000,000

Fabrication des bronzes 25,000,000

Fabrication du plaqué 6,000,000

Orfèvrerie et bijouterie 50,000,000

Distilleries, brasseries ... 206,000,000

Industries diverses 135,000,000

Arts et métiers 250,000,000

Total. . . 3,164,000,000

FRANCE ( Collège de ). Yotjcz Collège nE Fhance.

FRANCE (Duché de). Le premier duc de France fut

lîobert le l'ort, à qui Charles le Chauve en confiira le

litre à l'assemblée de Compiégne, en 861. On ne sait pas

exactement quelle était alors l'étendue de cette province,

comprise entre la .Seine et la Loire, qui devait être le point

central autour duquel se reconstituerait la nationalité fran-

çaise, après le démembrement de l'i'mpire carluviugien. Les

successeurs de Robert le Fort au duché île France lurent

ses (ils Eudes, (pii fut roi, Robert, qui essaya de renverser

Charles le Simple et périt en 923, à la bataille de .Sois-

.sons, Hugues le Grand, (ils de ce dernier, et cnlin Hu-
gues Capet, (pii (ixa délinilivement la couronne dans sa

maison. A celle époipie, le duché de France comprenait

,

outre les comiés de Paris et d'Orléans, le Câlinais, le Cliar-

liain, le lilaisois, le Peiche, la Touraine, l'Anjou, le Maine,

les terres de Sologne, le lîcauvaisis et une partie de l'A-

Iniénois.

IVl.iis ce duché (ic France, réuni luimême au domaine royal,
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était morcelé par la ft;odalité comme tout le reste la France,

les premiers Capétiens eurent à lutter contre leurs nom-
breux et puissants vassaux immédiats, tels cfue les seigneurs

de Montlhèry. du Puiset. de Montmorency, les comtes de

Dammartin, de Moiitfort, de Meulaii, de Mantes, de Cler-

mont en Beauvaisis, de Ponthieu, d'Amiens, de Valois, de

Vermandois, de Soissous et d'jUijou.

FRANCE (Ile de). Foye:; Maurice (lie).

FEANCESCHINO (Le). Foj/m Caekache.

FRANC ET QUITTE. C'est une clause par laquelle

on déclare qu'une personne ou une propriété n'est grevée

d'aucune dette ou charge. Le débiteur qui en hypothéquant

un immeuble déjà grevé ferait une déclaration de franc et

quitte serait passible des peines du s te llionat. La clause

de/ra)ic et quitte est surtout usitée dans les contrats de

mariage. Par cette convention la (èmnv stipule qu'en cas de

renonciation ;i la communauté lors de sa dissolution, elle

reprendra fout ou partie de ce qu'elle aura apporté franc

et quitte da toutes dettes , charges et bvpotlièques.

FR.'VNC-FÎEF. Voyez Fief.

FRANCFORT SUR LE MAIN , la première des quatre

villes libres de la confédération germanique et siège de la

diète, l'une des villes les plus importantes de l'Allemagne

par sa position géographique, son commerce, son industrie

et ses richesses, est située dans la spac'euse vallée du Main

et dans une belle contrée, entrecoupée dans toutes les direc-

tions de chemins de (èr et de roules ordinaires, ornée de

nombreux parcs et jardins de plaisance, de vergers, de vi-

gnes et de champs de blé. Francfort proprement dit s'étend

sur la rive droite du Main, et communique avec Sacfiscn-

hausen , son faubourg, situé sur la rive gauche, au moyen
d'un pont en pierre de 310 mètres de long, appuyé sur

quatorze arches, et dont la construction première remonte

à l'année 1342. Les anciens ouvrages de forlificalion furent

rasés de 1S06 A 1812, époque où les remparts furent trans-

formés en belles promenades, et les Ibssés en verdoyants

jardins. Dans la partie vieille de la ville on trouve un grand

nombre de rues sombres et étroites', avec d'antiques mai-

sons, construites en bois et dont les pignons font saillie sur

la voie publique. Mais dans les rues neuve<, sur les princi-

pales places, sur le quai qui borde le Main, dans le Zeil

et dans la me i^eiive-de-Mayence, s'élèvent un grand nombre

de constructions semblables à des palais. La Juclengasse

{ ruelle des Juifs), si fameuse par son obscurité et sa mal-

propreté, la seule que jusqu'en 1806 les juifs eussent le

droit d'habiter et où ils se trouvaient renfermés la nuit, est

devenue plus large et plus aisée, grAce aux iioii'd)reiix alia-

tis de maisons qu'on y a pratiqués. Les rues de Francfort

sont bien pavées et ('clairées au gaz, La plus célèbre église

de la ville est Saint-Paul, éditice de forme ronde et dans

le nouveau style romain, ouverte au culte en 1833, où le

31 mars 1848 le parlement préparatoire allemand tint sa

première séance, et la diète de l'Empire sa dernière séance,

le 31 mai 1849. Les autres églises luthériennes sont Saint-

Nicolas, édifice du treizième siècle, auquel une tour pyra-

midale a été ajoutée en 1845; Sainte-Catlierine, construite et

1686; Saint-Pierre, avec son vieux cimetière; et l'église des

Trois-Rois, dans le laubourg de Sachsenhausen. La cathé-

drale catholique est Saint-liarlliélemy, oii avait lieu depuis

1711 le couronnement des empereurs d'Allemagne. La cons-

truction en fut commencée en 854, par l'empereur Louis le

Germanique; en 1239 elle lut livrée au culte; de 1315 il 1345,

elle reçut d'importantes additions. On y voit le tombeau du

roi Giinllier de Schwarlzbourg. Du haut de son clocher,

construit de 1414 i 1512, et cependant resté inachevé, on

découvre la vue la plus belle, sur toute la contrée envi-

ronnante. On compte encore trois églises catholiques, dont

deux dans la ville et la troisième dans le faubourg de S.icli-

senhausen. Le clergé calholique de Francfort relève de l'é-

vêqu(^ de Limhoiirg. Les réformés ont à Francfort <\cu\

égli.ses sans clocher, et les juifs deux synagogues. L'hôtel

de ville, appelé le Itœmcr, (pii n'a pas eu d'autre deslina-

3i
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lion depuis l'an l'iOS, et où l'on conserve la célèbre bulle

d'or de l'cmpeieur CharleslY, en date de 13&6, contient

entre autres la Salle de l'Empereur, utilisée depuis 1558

pour les ftles et galas donnés à l'occasion du couronnement

des empereurs, et <iui depuis 1845 est ornée des portraits de

tous les empereurs d'Allemagne depuis Conrad I"' jusqu'à

François II, de même que de celui de l'arcliiduc Jean en sa

qualité de vicaire de l'empire. C'est là que se réunit en avril

et mai 1848 le fameux comité des cingtumte. Le palais

de la Tour et Taxis, autrefois résidence du prince prinint,

est depuis 1851 le local où la confédération germanique

tient ses séances.

Parmi les autres édifices publics dignes de remarque, on peut

encore citer : la tour d'Eschenheim,dont la construction le-

monte à l'année 1446 ; le théâtre, bâti en 1780 et aj^randi

en 1817; l'iiospice des orphelins (1829); le Conservatoire

(J,834); la maison des fous, construite en 178:i et agrandie

en 181!) ; l'hôpital du Saint-Esprit, pour les étrangers (1839) ;

la Bourse (1843); l'édilice pour les malades, construit aux

frais de la caisse de secours des Israélites (1829) ; l'hospice

des enfants malades (1845); l'hùtcl des Postes (1843);

l'embarcadère du chemin de fer du Main et du Necker.

L'un des édifices les plus vastes est la maison de l'ordre

Teutonique à Sachsenhausen , appartenant à la couronne

d'Autriche, et servant aujourd'hui de caserne à un détache-

ment de troupes bavaroises. Parmi les hfltels destinés aux

voyageurs qui passent par Francfort, on doit surtout citer,

à cause de l'ampleur de leurs proportions, la Cour d'Angle-

terre, la Cour de Russie et VEmpereur Romain. En fait

d'hôtels particuliers, nous mentionnerons les hôtels Roth-

schild et Mumm sur le Zell, celui de Mulilens, dans la rue

d'Eschenheim (qu'habita le vicaire de l'empire, de 1848 à

1849, aujourd'hui propriété communale), en avant de la

ville, sur la route de Bockenheira, les maisons de plaisance

de MM. de Rothschild et Gontard, le Gruneburr/ elle Git7i-

thersburg. En fait d'établissements scientifiques, il faut

citer, en première ligne, la Bibliothèque de la ville, cons-

truite de 1820 à 1825, où l'on voit un riche cabinet de

médailles et une belle statue de Goethe en marbre par Mar-

chesi, et la Fondation Senkenberg, consistant en un hos-

pice à l'usage des bourgeois malades, ouvert en 1779; la

Fondation du sénateur Brœnner et Vinstitut médical,

contenant un amphithéâtre d'anatomie, un jardin botanique,

auquel est attaché un professeur de botanique, et où se trouve

aussi une riche collection de livres relatifs aux sciences

naturelles et à la médecine. Tout près de là se trouve le

grand musée, construit en 1821, 1827 et 1841, par la Société

d'histoire naturelle de Senkenberg, fondée en 1817, établisse-

ment quifut enrichi surtout par Ruppell; enfin, les collections

et le laboratoire de la Société de physiciens, fondée en 1824.

Parmi les institutions artistiques, nous mentionnerons plus

particulièrement l'Inslitut artistique de Stredcl, fondé en

1815, et ouvert en 1833, dans le beau local qu'il occupe au-

jourd'hui. En fait de monuments , on remarque surtout le

monument de Gcethe par Schwanenthaler, érigé en 1844.

N'oublions pas non plus dans notre énumcration le nouveau

cimetière, ouvert en 1827, et où l'on peut voir un grand

nombre de tombeaux remarquables.

Francfort sur le Main possède un collège dont la fondation

remonte à l'année 1530, une école supérieure industrielle,

fondée en 1804 et agrandie en \%i\, ^le école normale ;m\e
école industrielle juive, une école de sourds-muets, une
institution de jeunes aveugles, et un grand nombre d'éta-

blissements particuliers d'éducation. La main d'oeuvre est

trop chère dans cette ville pour que l'industrie manufacturière

y ait une grande activité. Le commerce en gros des produits

de la France et de l'Angleterre y a beaucoup diminué aussi

depuis que les communications des villes intérieures avec

les ports de mer sont devenues généralement plus faciles.

Les deux foires annuelles de Francfort, jadis si célèbres, ont

de même beaucoup perdu de leur impoitance. En revanche,

cette ville est devenue l'un des grands marchés des valeurs

et titres de rente créés par les divers gouvernements de l'Eu

rope ; et sa situation centrale en fait le rendez-vous d'une

foule de voyageurs et d'étrangers. Indépendamment de la

navigation à vapeur jusqu'à MayenceetWurtzhourg, le ter-

ritoire de Francfort sur le Main est traversé par cinq che-

mins de fer présentant ensemble un développement total de

22,500 mètres, dont 6,400 pour le chemin du Main et du
Weser, 6,000 pour celui du Main et du Necker, 4,800 pour

celui d'Olfenhach, 4,700 pour celui du Tiuinu.^ et 3,30upour
celui de Hanau, communiquant tous entre eux par 300 mè-
tres d'embranchement.

Il ne se publie pas moins de vingt journaux à Francfort

sur le Main : nous citerons entre autres le Franckfurter
Journal, <\u\ parait depuis 1615; la Pvstzeitung (Gazette

des Postes), qui se publie depuis 1616; enfin, le Journal
de Francfort , rédigé en français, organe semi-officiel de la

Confédération germanique, et qui parait depuis 179S.

Francfort sur le Jlain est une ville fort ancienne, et reçut,

dit-on, son nom ( en allemand, Franltfurt, gué des Francs
)

deCbarIcmagne, qui y passa la rivière à gué avec son
armée, et battit les Saxons campés sur l'autre rive. Il y réu-

nit un concile en l'an 794, et y établit en Sa': une colonie de
Saxons prisonniers. En 843 Louis le Germanique en lit la

capitale de l'empire oriental des Franks, dont Arnouif

transféra le siège à Ratisbonne, en 889. L'indépendance de

la ville date de l'année 1257. Devenue depuis Frédéric Uar-

berousse le lieu d'élection des empereurs, ce privilège lui

fut confirmé en 1356, par la bulle d'or. En I6S1 il s'y

ouvrit un congrès, qui se continua à Ratisbonne, et amena
en 1684 une trêve entre les puissances allemandes et la

France. La ville souffrit beaucoup des suites des guerres de
Schmalkade (1552), de trente ans (1635), de sept ans (1762),

et de la révolution française ( 1792, 1796, 1799, 1800, 1806).

En 1806 Napoléon lui enleva .ses privilèges de ville libre,

et constituaavec son territoire et ceux des villes de Hanau, de

Fulda et d'Aschalfcnbourg, le grand-duché de Francfort

,

en faveur du prince primat de la Confédération , Charles de

D.alberg, qui devait avoir pour héritier le prince Eugène
Beauharnais. Ce grand-duché avait une superficie de 68

myiiamètres carrés, avec une population de 300,000 âmes.
En 1815 Francfort redevint ville libre, et fut choisie en 1816

pour siège de la Confédération germanique. Le 18 octobie

de la même année elle reçut sa nouvelle constitution munici.

pale, basée sur ses anciens privilèges de ville hanséatique.

Aux termes de cette constitution, le pouvoir souverain y
appartient au corps de la bourgeoisie, lequel ne peut compter

parmi ses membres que des chrétiens. Le corps législatif se

compose de vingt sénateurs, de vingt membres du comité delà

bourgeoisie et de quarante-cinq membres élus dans le sein de

la bourgeoisie chrétienne; le pouvoir exécutif est délégué au

sénat, composé de quarante-deux membres. Les deux bourg

mestres.sont élus tous les ans par le sénat. Comme les trois

autres villes libres d'Allemagne, Fiancfort fait partie à ce

titre de la Confédération germanique, dans les assemblées

plénières de laquelle elle a une voix.

Le territoire de Francfort et de sa banlieue présente en

superficie une étendue d'un peu plus d'un myriaraètre carré.

Au commencement de 1850 la population était de 69,354

habitants, dont 57,278 pour la ville même. On y comp-

tait 54,000lutbériens, 7,000 catholiques, 2,500 réformés, 5,000

juifs et 800 catholiques allemands. En 1851 les revenus

de la ville s'élevaient à 1,499,000 florins, et ses dépenses

à 1,613,000 florins. En 184!) sa dette publique était d'envi-

ron 6,922,000 florins.

De nos jours Francfort a subi de nombreuses crises poli-

tiques et commerciales. Comme événements qui ont fait épo-

que dans son histoire, nous mentionnerons ia tentative

d'insurrection du 3 avril 1833, à laquelle nous consacrons

un arlitle particulier, sous le titre rr^t7ir«<XftiMr(*e de Franc-

fort , et son adhésion au Zollvercin, A la suite de notre ré-

volution de Février, Francfort devint le grand centre delà

vie publique qui se développa alors tout à coup en Aile-
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ma gn e. Cette ville fut désignée pour servir de résidence au

cé\èbTe comité des cinqttante, espèce de commission per-

manente et de suri'eiUance de la diète germanique reformée

et reODustiluée d'après les bases d; la constitution générale

commune à toute l'Allemagne qui devait sortir des délibé-

rations d'une diète constituante. Cecojtiité des cinquante y
ouvrit ses séances le 4 avril 1S48, et continua ses travaux

jusqu'au IS mai, époque de l'ouverture de l'assemblée na-

tionale préparatoire, dite VorparUiment. Le 7 et le S juil-

let 1848 une grave émeute éclatait à Sachsenhausen ; et du 18

au 20 septembre suivant la ville entière était la proie d'une

insurrection, dont la répression ne put avoir lieu qu'avec ef-

fusion de sang. Les améliorations à la constitution particu-

lière de la villa réclamées depuis longtemps par l'opinion

devinrent alors l'objet des discussions les plus vives, sans

qu'en définitive il en soit résulté aucune réforme utile et

durable.

FRAJVCFORT ( Écliauffourée de ). Sous l'influence en-

core vivace des événements qui avaient ébranlé l'Europe

en 1830, et en haine des résolutions de la diète germanique

du 2S juin 1S33, considérées tout aussitôt comme les préli-

minaires d'une nouvelle réaction antilibérale, une partie no-

table de la jeunesse allemande nourrissait des idées et des

espérances que quelques esprits aventureux résolurent de

faire servir à une tentative de révolution. Un certain nombre

de jeunes hommes appartenant aux classes instruites de la

population de Francfort se mirent à la tète du complot. Des

affiliations politiques se formèrent dans les villes et les États

voisins, et il y eut aussi, en Wurtemberg notamment, quel-

ques réunions, auxquelles n'assistèrent d'ailleurs qu'un fort

petit nombre de personnes. .\près de longues délibérations,

les conspirateurs adoptèrent un plan délinitif, pour l'exécu-

tion duquel un certain nombre d'étudiants, des di<pn.-.itions

desquels on s'était assuré d'avance, furent appelés à Franc-

fort, où accoururent aussi de l'étranger quelques jeunes

gens précédemment poursuivis pour causes politiques. Le

village de .Bonaraes , dans la banlieue de Francfort , fournit

en outre quelques recrues au complot. Le 3 avril 1833, dans

l'après-midi , une lettre anonyme prévint les conspirateurs

que des révélations avaient mis l'autorité sur ses gardes
;

mais les choses parurent trop avancées pour qu'il fut désor-

mais possible de reculer. Dans la s-oirée même, deux bandes,

fortes chacune d'une trentaine d'individus armés, assailli-

rent la grand'garde et le poste des sergents de ville, et aus-

sitôt après un petit détachement se porta vers le clocher de

l'égHse cathédrale , située à quelque distance, à l'effet d'y

sonner le tocsin. L'attaque du poste des sergents de villt;

amena des scènes de violence regrettables, encore bien que

fout de snile un certain nombre d'individus se fussent in-

terposés à l'effet d'arrêter les excès. A l'approche de la troupe

de ligne, quittant ses casernes pour venir rétablir l'ordre,

les conjurés évacuèrent en toute hâte la grand'garde, et se

replièrent sur le poste des sergents de ville, où un engage-

ment assez vif ne tarda pas à avoir lieu. Les premiers déta-

chements de la ligne furent repoussés par les insurgés, qui

bientôt après durent céder à des forces évidemment supé-

rieures, et s'enfuirent dans toutes les directions. Pendant

que ceci se passait dans la ville, soixante-dix à quatre-vingts

paysans de Bonames, après avoir, chemin faisant, détiuit le

poste do la douane hessoise, s'étaient montrés devant la

porte de Friedberg ; mais cette bande , la trouvant fermée

et bien gardée, se dispersa en quelques instants.

L'échauffourée, avec tous ses incidents, dura à peine une

heure. Un grand nombre d'individus compromis dans cette

bagarre se dérobèrent par la fuite aux poursuites judiciaires

qui les attendaient
;
quelques autres furent arrêtés tant à

Francfort qu'aux environs. L'instruction qui s'ensuivit dé-

montra que ce mouvement se rattachait bien aux menées ré-

Tolutionnairea dont quelques universités allemandes étaient

alors le foyer, mais qu'il n'avait pas les vastes proportions

d'un complot politique, encore bien qu'il eût couicidé avec

le départ d'un certain nombre de réfugiés polonais des dé-

pôts qui leur avaient été assignés tant en France qu'en
Sui>se. Les individus incarcérés à la sBite de cette bajarre
excitèrent les sympathies les plus -(ives dans la population

de Francfort, qui, à diverses reprises, favorisa l'évasion

de la plupart d'entre eux. Sur les détenus que le jugement
du 20 octobre 1836 condamna à une prison perpétuelle, il

n'en restait plus en octobre 1838 que sept entre les mains de
la justice; et ces sept individus, qui étaient précisément ceux
contre lesquels l'accusation avait élevé les charges les moins
graves , obtinrent alors l'autorisation de s'expatrier et de

passer en .Amérique. Cette écliauffourée provoqua de la part

de la diète un redoublement de mesures illibérales; habile-

ment exploitée dans l'intérêt du despotisme et de l'arbi-

traire par les ennemis du progrès, elle défraya longtemps,
sous la dénominatioa, quelque peu ambitieuse d'attentat de
Francfort, la polémique des feuilles à la solde des cabinets

absolutistes.

Quand on place ces faits, auxquels nous hésiterions même
à appliquer la fameuse comparaison de la tempête dans
im verre d'eau, en regard des luttes, autrement graves, que

depuis 1830 le nouvel ordre de choses créé en France à

celle époque eut à soutenir sur divers points de notre ter-

ritoire contre l'esprit révolutionnaire, ou des scènes ter-

ribles dont, à la suite de notre révolution de février 1848,

les villes de Vienne et de Berlin , et Francfort elle-même

,

ont été le théâtre, on ne peut s'empêcher de sourire de la

candeur avec laquelle certains publicistes d'outre Rhin s'ef-

forcent d'assimiler de leur mieux l'Allemagne à la France

,

cet astre dans l'orbite duquel leur pays est à toujours con-

damné à graviter.

FRANCFORT SUR L'ODER , chef-lieu de l'arrondis-

sement du même nom , province de Brandebourg , cercle de

Lebus (Prusse ) , dans la ci-devant .Marche centrale, est, à

l'exception de l'un de ses trois faubourgs, situé sur la rive

gauche de l'Oder, et a surtout de l'importance comme ville

de commerce. Elle est le siège de la régence, et d'une cour

d'appel.

De ses six églises, les plus remarquables sont Notre-Dame
ou la cathédrale, qui contient de belles verrières et un
orgue d'une dimension peu ordinaire, et Saint-Nicolas. On
y trouve aussi une église catholique et une synagogue.

L'université que l'électeur Joachim f'"' y avait fondée, le 27

avril 1506, a été, en 1811, transférée à Breslau. Il n'y existe

plus maintenant qu'un collège, pourvu d'une riche biblio-

thèque, et divers autres établissements d'instruction supé-

rieure. La population, non compris la garnison, s'élève à

30,000 âmes.

Cette ville est le centre d'une assez importante fabrication

en faïences , tabacs , sucres , articles de bonneterie , soieries

et savons. On y voit aussi d'importantes brasseries et dis-

tilleries. Le commerce, qui dans ces dernières années y
a pris une impoilance qu'il n'avait pas autrefois , est favo-

risé par la navigation de l'Oder, par le chemin de fer de

Berlin à Francfort sur l'Oder, en activité depuis l'automne

de 1S42, et par trois grandes foires annuelles. Des mo
numents funèbres ont été élevés à Francfort sur l'Oder

au poète Kleist, tué au voisinage de cette ville , en 1759,

à la bataille de Kunersdorf, ainsi qu'au duc Léopold de

Brunswick, qui , en 1785, périt noyé dans l'Oder.

Au moyen âge , Francfort sur l'Oder, dont les avantages

tout pailicuhers de position avaient fait de bonne heure une

place importante de transit et de commerce, fut reçue dans

la Hanse. Elle fut vainement assiégée par les hussites en

1430 ,
par les Polonais en 1450, et par le duc de Sagan eu

1477. A l'époque de la guerre de trente ans, elle lut maintes

fois prise et reprise par les parties belligérantes , notam-

ment en 16.31, 1634 et 1639, par les Suédois, qui en li.44 la

cédèrent de nouveau à l'électeur <ie Brandebourg, Elle eut

aussi beaucoup à souffrir pendant la guerre de sept ans,

de même que lors de la campagne de 180fi et 1867.

Vanondissemcnt de Francfort sur l'Oder «st divùé

en IG cercles, Koenigsberg, Soldin, Amswalde, Friedebeig,

94.



748 FRANCFORT
Laiiiisher!» , T.ebus, Stornberg, Zullicliau, Kros=en, Guben,

Liibbeii , Lui kilu, Kollbus, Soniu et .Spieiiibor};. La popu-

lation est (^valui'-e a 880,000 âmes, réparties sur une supeilicie

de 230 myriami'tres cariés.

KRANCIIE-COMTÉ, l'ancien comté libre de Bour-

gogne, autrement appelé haute Ilourgogne ou encore Bour-

gogne allemande, comprenait, comme province de France,

les départements actuels du Doub s, à l'exception du tcrri-

toirt de Montbéliard, (pii alors relevait de l'électeur de

Wurtemberg, du Jura et delà Haute-Sâone, lesquels

présentent ensemble une superficie de 196 î myriainètrcs

carrés.

Cette contrée est traversée par la cliaîne du Jura, qui s'a-

baisse sur le Doubs et la Saône, et au nord par les rami-

fications des Vosges, si riclies en sources; elle réunit par

conséquent les avantages propres à un pays de monta-

gnes avec ceux qui sont particuliers aux pays de plaines
;

et dès les temps les plus reculés elle fut célèbre pour la ri-

chesse et la diversité de ses produits ; aussi, en dépit des

nombreuses révolutions ctbnograpliiques et politiques aux-

quelles elle fut en proie, Ibruia-t-elle pendant longtemps un

tout compacte et iiulcf-enjaii!. Au temps de César ce terri-

toire était liabilé par les Séquaniens, tribu celte, après la sou-

mission de laquelle il fut incorporé à la province gallo-

romaine appelée Bclgica prima. Plus tard, cependant, avec

la Suisse française , il forma une province particulière ap-

pelée Maxima Seguanorum , laquelle reçut aussi le nom

de Germania lertia, quand un grand nombre de bordes

germaines furent venues s'y établir. Au cinquième siècle de

notre ère, les Bourguignons s'en étant rendus maîtres l'in-

corporèrent à leur royaume, sans pour cela modifier es rien

ses délimitations. Les successeurs de Clovis réunirent ce

pays, comme le reste de la Bourgogne, à la moaarcliie Iran-

que, dont il partagea dés lors les destinées, si diverses.

Une nouvelle ère d'indépendance nationale sembla com-

mencer pour elle , lorsqu'eu b87 le comte Rodolphe fonda le

royaume appelé Bargundia Iransjurana. Vempereuv Lo-

tbaire le Saxon en sépara le duché de la petite Bourgogne,

la Suisse occidentale, et en conféra l'investiture à Conrad de

Zœhringen, tandis que la Franche-Comté, ainsi désignée dés

lors , à cause de ses nombreux et impoi tants privilèges, fut

apportée en dot par sa fille et héritière , Béatrice , à l'em-

pereur Frédéric Barberousse, qui éleva Besançon au rang

de ville libre impériale. En 1200 ce pays passa, par un

nouveau njariage, sous la souveraineté d'Othon 11 de Méra-

nie, qui eut à soutenir à ce sujet de longues querelles avec

les comtes de Chàlons, qui y possédaient d'immenses pro-

priétés, jusqu'à ce que ceux-ci, par suite de l'evlinctiou de

la ligne mâle de la maison de Mi'ranie, arrivèrent à pos-

séder le comté de Bourgogne. Dans ces temps de discoïdes

et de confusion générale , et en raison de l'impuissance à

laquelle se trouvaient réduits les souverains du pays, les

petits dynastes qui s'y étaient constitués peu à peu
,
par

exemple les comtes d'Auxonne, de A'eufchitel , de Mont-

béliard et beaucoup d'autres, moins puissants, acquirent une

autorité de plus en plus indépendante de tout lien de suzerai-

neté. Tous se rallachèrcnt à l'Empire , tandis que la maison

de Chàlon continua à représenter l'intérêt et l'éléuient fran-

çais. En 1316 le mariage de Philippe V réunit même la

Franche-Comté à la couronne de France; mais la mort de

ce prince, arrivée en 1322, l'en détacha de nouveau, et la

fit passer sous'l'autorité de son gendre, le duc Otlioii IV de

Bourgogne.

La Franche-Comté resta alors encore une fois réunie pen-

dant longtemps avec la Bourgogne, jusqu'à ce que l'exlinc-

tion de l'ancienne maison de Bourgogne, arrivée en 13fil,

l'en sépara momentanément de nouveau pour la donner à

Marguerite de Flandre , dont la fiUe la rapporta en dot au

fondateur de la nouvelle maison de Bourgogne , le prince

français Philippe le Hardi. Celui-ci reconnut , suivant l'an-

tique usage, la tenir à titre de fief mouvant de l'Empire.

Aussi, lors de la mort de Charles le Téméraire ( l'wV), échut-

- fra^chet
elle, par de doubles motifs de droit, à Maximilien d'Aufriclie,

époux de l'hérilière île Bourgogne, en dépit d'une part des

prétentions élevées à sa possession par la France, qu'appuyait

la noble„sse, et de l'autre des efforts inutilement tentés par
les populations pour se rattacher à la Confédération Suisse.

A partir de ce moment la Franche-Comté fit partie du cercle
de Bourgogne, avec lequel, à la mort de Charles-Quint, elle

échut en partage à la ligne espagnole de la maison de ilaps

bourg. A l'i'poque de la guerre de trente ans, elle servit

longtemps de cliamp de bataille aux Français
,
qui dés lors

ne négligèrent rien pour s'en emparer. Enfin, la paix de
JNimègue ( 1678) la céda délinilivenient à la France (saut

le comté de Montbéliard, qui continua jusqu'en 1793 à faire

partie de l'Empire) avec le comté de Charolais, qui en élait

séparé. Dô le et Besançon ont été successivement la capitale

de la Franche-Comté.

FRANCUET (N ), né vers 1775, dans une famille

d'obscurs cultivateurs des environs de Lyon, l'un des grands

faiseurs de la Restauration, et directeur général de la police

du royaume sous le ministère déplorable, avait été admis,
à l'âge de vingt ans, comme ouvrier et homme de peine dans
l'administration militaire. Plus tard, il parvint à entrer dans
l'octroi de Lyon, en qualité de commis; puis , dans l'espoir

de parvenir ainsi à une position plus lucrative, il s'était fait

affilier à l'espèce de l'ranc-rnaçonnerie catholique et ro-

maine, dont le chef-lieu du département du Rhône n'a pas
cessé d'être le centre depuis la fin du siècle dernier. Les me-
neurs ne tardèrent pas à discerner en lui un liommc d'action,

et un beau jour on le chargea d'aller colporter en France,
sous le manteau, les bulles par lesquelles Pie VII essayait

de lutter contre le dominateur de l'Europe. La police impé-
riale, qui n'entendait pas raillerie sur ce sujet, le fit arrêter

au milieu de ses perambulations propagandistes , et jeter à

Sainte-Pélagie avec le jeune comte .\lexis de Noailles, autre

agent de cette intrigue de sacristie. Il était naturel que,
malgré les distances sociales qui les séparaient, une liaison

assez étroite s'établit entre deux hommes jusque alors incon-

nus l'un à l'autre, mais souffrant pour la même cause et

détenus pour le même délit. Cette liaison, dont Franche! ne

manqua pas d'invoquer plus fard le souvenir, fut l'origine

de sa fortune politique. Fouché rendit bientôt à la liberté

le gentilhomme incorrigible, mais protégé par son nom, l'un

des plus illustres de l'ancienne aristocratie. On eut moins

de ménagements pour l'homme du commun, en qui on re-

connut bien vile le zèle farouche et le fanatisme ardent

qui en eussent fait, au seizième siècle, un ligueur redou>

table , et
,
par mesure de haute police, on le laissa pourrir

sous les verrou x.

Les événements de 1S14 purent seuls briser ses fers, et

alors la protection du comte de Noailles lui eut bientôt fait ob-

tenir la place de chef du personnel à l'administralion des pos-

tes
;
position dans laquelle sa malfaisante activité put se don-

ner libre carrière. Son premier soin en effet fut d'épurer

celle administration et de la réorganiser monarchiquemcnt,

en peuplant ses rangs divers d'hommes dévoués aux idées,

et surtout aux pratiques religieuses. A quelquetemps delà, il

épousa une petite-fiUe naturelle du fameux duc de Lauragais.

Ce mariage acheva de lancer Franchet et d'en (aire une ma-

nière de personnage. L'avènement de Villèle au pouvoir (1821)

l'appela à de plus hautes destinées. Il fut alors nommé d'em-

blée directeur général de la police du royaume, et conserva

ces fonctions jusqu'à la chule du cabinet dont la politique

rétrograde prépara le renversement de la branche aînée de

la maison de Bourbon.

Sous la direction de Franche!, la police devint une véri-

table inquisition. Je vous laisse à penser les conversions su-

bites qui s'opérèrent alors! A Paris comme en province,

aux abords des diverses administrations publiques, on ne

rencontrait que gens marmottant des prières, en roulant

entre leurs mains un chapelet : c'étaient des employés allant

à leurs bureaux Dans les églises, on n'apercerait

qu'hommes dans la force de l'âge prosternés benoîtement



FRANCHET —
m ijied de l'autel du Sacré-Cœur, poussant vers le ciel

des aspirations qui troublaient le calme du saint lieu : c'é-

taient des solliciteurs

Destitué par M. de Martignac, Francliet n'en conserva pas

moins la direction d'une police occulte faite au profit et

aux frais de la liste civile. Polignac n'osa pas lui rendre sa

position officielle ; mais une des fameuses ordonnances de

Juillet le nommait membre du conseil privé. La tempête des

trois journées lit rentrer à toujours Francliet dans son obs-

curité première. Il crut d'abord prudent d'éinijçrer en Prusse;

mais dès 1832 il était revenu liabiter Paris, où jusqu'à sa

mort, arrivée en 18'il, il vécut dans un état voisin de la

détresse ; car, il faut bien le dire à la décharge de leur mé-

moire, la plupart de ces enfants perdus de la Restauration

songèrent peu, pendant leur passage aux affaires, à assurer

leur avenir par quelques-uns de ces bons tripotages si fort

à l'ordre du jour parmi leurs remplaçants , et qui vous les

enricbissaient du jour au lendemain.

FRAIVCHIPAIMER ou FR.\NGIPANIER, genre de

plantes de la nombreuse famille des apocynées. Ses espèces,

au nombre de onze, sont pour la plupart fort bdlos; elles

inléfiissent principalcuicnt l'amateur de plantes de serre.

Toutes contiennent un suc laiteux, qui découle des feuilles

et des rameaux à la moindre blessure. Ce suc est fort abon- i

dant, épais, d'une extrême causticité, qui doit le rendre

très-suspect.

Lejraiicliipaymr rouge (plumeria ruhra, Linn.) est un

petit arbre importé aux Antilles de l'Amérique espagnole, il

atteint jusqu'à cinq et six mètres de hauteur. Sa tige, cou-

verte d'une écorce d'un vert foncé, soutient une cime as-

sez ample, formée de brandies cylindriques et tortueuses,

vers l'extrémité desquelles, sont situées les feuilles et les

Heurs. Les fleurs , d'un rouge clair, forment de beaux bou-

quets au haut des branches, et sont d'une grande suavité.

Elles rappellent celles du laurier-rose, mais sont infiniment

plus grandes et plus éclafanles: quoique beaucoup avor-

tent , cependant le sommet de l'arbre durant plusieurs

mois s'en couvre, et en est comme couronné.

LefraJichipanier blanc (plumeria ulba, Linn.) présente

dans son port des différences assez essentielles avec le rouge.

La plus remarquable est dans la couleur blanche des fleurs,

d'ailleurs moins volumineuses, plus rares, moins odorantes

et moins agréables. Le franciiipanier blanc croit en abon-

dance à Campèchc; on le trouve aussi à la Martinique, à

Saint-Domingue, dans presque toutes les Antilles. Son suc

laiteux, corrosif, est employé pour la guérison des dartres,

des verrues et des ulcères; sa racine, prise en tisane, est

apérilive. Avec ses fleurs, et principalement avec celles du

franciiipanier rouge, on parfume dans nos ctCoiùes d'Amé-

rique une espèce de confiture qui eu a;u'is le nom de/ran-

chipane.

Dans l'Ile de Curaçao, oncMWelc franc/iipanicr àfleurs
closes {plumeria pudica, Linn.), dont on fait grand cas.

Celui-ci ne s'élève guère qu'à l'",CO, et se couvre de char-

luan'es fleuxs, très-odorantes, dont la corolle a un limbe qui

se ferme et est d'une couleur jaunâtre, terminée par un

rouge vif. On remarque enfin le franchipanicr àpaniculc,

le franchipanicr à feuilles longues , le fronc/iipanier

pourpré, le franchipanicr incarnat, le franchipanicr

tricolore, \e franchipanicr en carùnc , le franchipanicr

bicolore, lefranchipanicr jaune, toutes espèces indigènes

des contrées chaudes, dignes <l'èlre citées pour l'agrément et

pour la variété des effets pittoresques.

Quanta la plante qu'on B3\>iic\ûefranchipiinierà/euil-

les éinoussdes {plumeria refusa), il y a tout lieu de croire

qu'elle n'est pas du même genre. Lamarilt a [lensé que
c'était Vantufara de Madagascar, connu à l'ile de France

sous le nom de bois de lait. Elle porte des fleurs nombreu-
ses, à odeur de jasmin , disposées en coryndie. Le bois res-

semble beaucoup au buis, tant par la couleur ipie par la fi-

nesse du tissu; mais il est beaucoup plus léger. Il est utile

dans l'ébinistcrie et pour les ouvrages du lour.
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Les franchipaniers, quelle qu'en soit l'espèop, sont trop

délicats pour supporter le pleinair en Europe , même en été.

FRAiVCHISE. Ce terme a signifié, à' divers<is époques,

des choses bien différentes. Dans les actes qui se rapportent

aux premiers temps de la monarchie française, une franchise

était un domaine rural possédé par un Franc ou par tout

autre personnage de condition libre : « Un domaine de cette

espèce s'appelait/roîicft/sf, dit Merlin, parce qu'il élait pos-

sédé librement et sans aucune charge de servitude ni de

devoirs personnels ou redevances, soit en argent, soit en
grains ou tout autre objet.» Les a iiew a; étaient aussi considé-

rés connne des franchises, tellement qu'ai/orfii et franchi-
sia étaient deux expressions réputées synonymes. Tenir en

franc/lise, c'était posséder un héritage sans aucune cliargeni

redevance; c'est ce que la Coutume d'Herly appelait tenir

enfranquiesme.
On nommait auisi/ronc/die certains districts ou terri-

toires à qui des rois, des princes ou des grands seigneurs

avaient accordé certains droits et certains privilèges parti-

culiers. Ces franchises étaient ordinairement un espace li-

mité de terrain autour des villes et des bourgs. A Paris

,

on en voyait de ce genre sous le nom de banlieue ; à Bour-

ges on les appelait le septonce, à Angers la quinte, à

Toulouse le dex. Tout le monde connaît ce hideux quar-

tier de JjOndres fermé aux constables
,

qui a été si bien

peint par Walter Scott dans son roman de Nigel, i'Alsace

en un mot : ce repairedes filous et des banqueroutiers n'était

autre chose qu'une franchise. 11 y avait autrefois dans Pa-

ris plusieurs lieux dece genre, où les débiteurs ne pouvaient

être saisis pour leurs dettes par la justice ordinaire, et où

les artisans pouvaient exercer leurs métiers sans être passés

maîtres. Les ouvriers avaient ce privilège dans le faubourg

Saint-Antoine; mais cette localité, toute favorisée qu'elle

était, n'était cependant pa,s un a s i 1 e comme le Temple.
Jusqu'à la seconde moitié du dix-septième siècle, les ambas-

sadeurs jouissaient à Rome d'une faveur inouïe. Le quar-

tier qu'ils habitaient était exclusivement soumis à laur juri-

diction. Leur influence s'élendait autour du palais, dans un
rayon qu'ils pouvaient agrandir à volonté ; et cette enceinte

exceptionnelle était un asile pour tous les criminels, qui ve-

naient y vivre en sûreté. Innocent XI enleva cette franchise

jiar une bulle, même à l'ambassadeur de France, excom-
muniant tous ceux qui voudraient la soutenir. Louis XIV
fil d'énergiques réclamations. Son ambassadeur futexcom-
nmnié. L'affaire fut évoquée au parlement, et allait de-

venir grave; mais des raisons politiques déterminèrent la

cour de France à fair«des concessions : la t'ancliise fui res-

treinte à l'enceinte même du palais.

La ville d'Arras fut pendant quelque temps, sous

Louis XI, appelée Franchise.

On désigna aussi par le mot (te franchise l'état honorable

de libcrlé, par opposition à l'état misérable des esclaves et

des serfs; if devint avec le temps synonyme d'exemp-
tion, d'immunité. Quand un prince ou un roi aflran-

chissait les habitants d'une ville ou d'un bourg , les vassaux

d'mie abbaye, etc., de certains droits de servitude, tels que

les mainmortes ou les formariages, cela s'appelait donner
vue franchise. L'histoire des commun es au moyen âge

n'est guère que l'histoire de la conquête , de l'accroissement

et des vicissitudes des franchises municipales. Toutes les

fois que la Fiance s'agrandissait par l'adjonction volontaire

de (pielquos provinces, nos rois acceptaient la condition de
respecter les franchises locales.

Il y avait entre les franchises et les privilèges une diffé-

rence qu'il n'est guère possible d'établir aujourd'hui. M. Dii-

pin luctcnd que les ])rivilégcs étaient des droits attribués à

des personnes franches, oulre ce qu'elles avaient de droit

commun, comme le droit de commune et de banlieue, l'u-

sage d'une forêt, l'attribution des causes à une certaine ju-

ridiction.

Les franchises de contributions étaient de trois sortes .

quelques-unes étaient générales à des provinces, à des ville».
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k ceilains lieux déterminés; d'autres étaient particulières à

'Je certaines personnes. 11 y en avait aussi qui étaient limi-

tées à certaines «lioses fixées par des règlements adminis-

tratifs : ainsi, pour les exemptions générales, ipielijucs pro-

vinces avaient la frandiise des tailles personnelles, et la

plupart avaient celle des tailles réelles, et même, dans les

provinces sujettes aux tailles personnelles, il y avait des

villes et d'autres localités qui en étaient déclarées franches.

Il se trouvait aussi quelques villes qui avaient l'exemption

des contributions sur les denrées et marchandises, ou sur

quelipies-unes seulement. Il y avait aussi certains objets

(|ui en étaient exempts dans tout le royaume.

Les (rancbises des tailles personnelles étaient de deux
sortes : elles appartenaient à certaines personne.s, telles que
les grands seigneurs, prélats, gentilshommes, eu égard à

leur naissance et à leur qualité, les autres s'accordaient

par grAce spéciale du prince; les premières passaient à la

famille, les autres restaient personnelles. Les marchands
étrangers qui venaient chez nous à certaines foires, dites

/bircs franches, étaient affranchis du droit d'aubaine.
Celte franchise était étahhe en faveur du commerce; mais
toutes les foires ne donnaient pas lieu à des prérogatives de

ce genre : il n'y avait que \es foires franches. Les privi-

lèges des foires de Lyon, de Paris, du Landit, de Saint-

Deni.s, de Brie, de Champagne, contenaient franchise de

tous aides, impôts, tailles, coutumes, maitôtes et autres

impositions, tant ordinaires qu'extraordinaires. Louis XI
accorda, par lettres patentes, le droit de naturalité à tous

étrangers qui y viendraient, hormis les Anglais.

Il existait encore des ports francs, ou ports de mer
jouissant de certaines immunités ou franchises.

Outre les franchises politiques, financières, commerciales,

il y avait aussi des franchises judiciaires, qui consistaient à

attribuer certaines causes à certaines juridictions, dont on
ne pouvait les soustraire : c'est ainsi que les sujets justi-

ciables des prélats, des barons et autres seigneurs ne de-

vaient être ouys ni tirés par-devant les juges du roi', sinon

en cas de pur ressort et autres cas i oyaux. C'était encore

une .Mngulière franchise que celle des bourgeois de Nevers,

do ïaint-Geniez en Languedoc, de Villefranche en Périgord,

de Bois-Commun , de Chagny
,
qu'on ne pouvait en aucun

cas appréhender au corps , s'ils avaient des biens suffisants

pour payer ce à quoi ils pourraient être condamnés, et qui

possédaient le droit exorbitant de se soustraire à la prison

en donnant caution.

Aujourd'hui le mot franchise ne s'applique plus qu'aux

exemptions de droits de douane, cfoctroi ou de poste. La
franchise en matière d'octroi est très- variable

,
parce que

c'est une ta.xe municipale. Quant au service de la poste, la

franchise est de deux sortes. Elle est absolue pour toutes les

lettres et paquets adressés à l'empereur et à sa maison,
aux ministres, aux présidents et aux bureaux des grands

corps de l'État, au premier président et au procureur géné-

ral près la cour de cassation. La franchise limitée, au
Contraire, n'a lieu que pour lettres et paquets adressés à cer-

taines peisonnes et revêtus d'un contre-seing, suivant les

étais de fonctionnaires joints à l'ordonnance.

FRANCHISE (Morale). La franchise est une de ces

qualilés de l'homme qu'on ne saurait préconiser avec trop

de mesure. Si l'on en exigeait une définition précise, nous

serions presque tenté de l'appeler une sincérité sauvage

,

habituelle ou accidentelle. La franchise en effet garde

il'ordinaire peu de ménagements ; l'homme franc par ca-

ractère, ou celui qui ne l'est que fortuitement, peuvent n'ob-

tenir de leurs paroles d'autre résultat que de blesser pro-

fontiénieut l'homme à qui elles s'adressent; et cependant
telle n'aura pas été certainement l'intention qui aura dicté

leurs discours. Aussi, s'il est une vertu à laquelle il soit

pernus de tracer une ligne de conduite, c'est bien à celle-là.

Nous ne concevons rien de plus délicat, de plus digne d'être

mûrement pesé, que l'exercice de la franchise ; il lui est

rarement permis de se présenter nue, et pourtant, ce n'est
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qu'ainsi qu'elle est susceptible de produire de bons effets.

Qutl^; que soient leur position sociale, leur âge, leur sexe,

bien peu de persoimes ont le droit d'être franches sans avoir

préalablement usé de certains artifices de langage pour pré-

parer l'esprit au coup qui va lui être porté, et amortir

d'avance l'impression désagréable ou pénible qui en sera le

fruit ; sans quoi , la franchise court grand risque d'être con-
fondue avec l'envie et le ressentiment. Il y a beaucoup de
gens en effet qui ne trouvent l'occasion d'être francs , une
lois dans la vie, qu'alors qu'ils savent que leur franchise dé-

générera en épigramme, en méchanceté , et ipj'elle affligera

la personne qui en est l'objet; mais peu leur importe! Ils

sont sûrs d'avance qu'il se présentera toujours quelqu'un
pour applaudir et répéter leur bon mot et leur méchancaté.

FRANCHISE D'AVARIES. Voyez Avakie.

FRANCIA (Francesco RAIBOLINI , rfi^)
, peintre,

né à Bologne, au milieu du quinzième siècle, était encore
enfant lorsqu'il fut mis en apprentissage chez un orfèvre de
.sa ville natale, appelé le Francia, et dont il prit le nom. Il

reçut des leçons de dessin de Marco Loppo , lit des progrès
rapides dans l'art de manier le burin, exécuta sur argent
des nielles d'un beau travail, grava des médailles d'un style

fort élégant, et obtint la place des maître de coins de la mon-
naie de Bologne. Francesco n'était plus jeune lorsqu'il s'a-

donna à la peinture. Il exécuta beaucoup de travaux a
fresque et à l'huile , et peignit avec un soin extrême un
nombre considérable de portraits et de madones. En parlant

de ces dernières dans une de ses lettres, Raphaël, qui était

lié avec Francesco, dit qu'il n'en existe pas de plus belles,

de plus dévotes , de mieux faites. Le Francia , dont notre

Musée du Louvre ne possède qu'un portrait, longtemps at-

tribué à Raphaël, mourut à Bologne, le 6 janvier 1517.

FRANCIA ( José-Gaspar-Rouriguez ), dictateur du
Para g uay, né en 1763, à l'Assomption , capitale du Para-

guay, fut destiné à l'état ecclésiastique, et alla suivre les

cours de l'université de Cordova de Tucuman. Après avoir

obtenu le titre de docteur en théologie, il se consacra à

l'étude du droit, et s'établit plus tard comme avocat à l'As-

somption. Quoique paraissant souffrir parfois d'un déran-

gement d'esprit, maladie héréditaire dans sa famille, il

acquit bientôt par son désintéressement, son énergie et son
savoir une si grande réputation, qu'il fut nommé alcade dans
sa ville natale. De même, en 1811, quand le Paraguay rom-
pit les liens qui le rattachaient à l'Espagne, il devint le se-

crétaire de la junte de gouvernement instituée par le con-

grès, position dans laquelle il ne tarda pas à exercer une
influence considérable. Tous les partis étant tombés d'accord

sur la nécessité de modifier la constitution ; Fulgencio Ye-
gros et Francia furent élus consuls pour deux ans et investis

à ce titre de la puissance suprême. Mais Francia ne pouvait

rester le collègue d'un homme dont le séparaient de pro-

fondes divisions de parti; aussi, quand le congrès se réunit

de nouveau en 1814, lui proposa-t-il la nomination d'un

dictateur comme le seul moyen de salut qui restât à l'État.

Il réussit par son éloquence et aussi par la voie de l'inti-

midation à ranger la majorité à son avis, et fut élu dicta-

teur pour trois années. Dès qu'il se trouva seul au pouvoir,

la rigidité de ses mœurs s'accrut encore , et il se livra avec

ardeur à l'étude de l'histoire , de la géographie , des mathé-

matiques et de la littérature française, mais surtout à celle de

l'art militaire. Eu 1817 il se fit élire dictateur à vie; mais il

n'eut pas plus tôt atteint le but de ses constants efforts, que

tous les actes de son administration furent cm|ireints de la

plus dure tyrannie. 11 débuta par faire arrêter tous ses ad-

versaires et par se donner une garde particulière , composée

de quelques centaines de coupe-jarrets. Des traces d'agita-

tion s'étant produites, il décréta que le pays serait gou verné

suivant les formes d'une démocratie pure, et qu'un congrès

composé de 1,000 députés élus par toutes les classes de ci-

toyens serait chargé de l'administration. Tous les individus

nommés membres de ce congrès furent forcés de se rendre au

chef-lieu ; mais ils n'y curent pas plus tôt passé quelques jours
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qu'ils supplièrent Francia de reprendre l'exercice du pou-
voir suprême et de les renvoyer chez eux , ce à quoi celui-ci

n'eut garde de ne pas consentir.

A partir de ce moment, le régime de terreur sur lequel il

basait son pouvoir prit des formes de pins en jiKis révol-

tantes. Les Espagnols étaient plus particulièrement l'objet des

rigueurs du dictateur, qui les faisait fusiller sans pitié. 11

témoignait pour le clergé, et surtout pour les moines, une
haine profonde , à laquelle se mêlait un mépris absolu de

la religion catholique. Cela ne l'empécliait pourtant pas de

chercher à favoriserles progrès de l'industrie et l'agriculture

par des mesures quelquefois heureuses, mais le plus souvent

marquées au coin de l'arbitraire le plus audacieux. Une con-

duite si tyrannique devait naturellement provoquer des

conspirations. Celle qu'on découvrit en 1S20 fut comprimée
dans le sang. Soupçonneux et craintif comme tous les ty-

rans, Francia rélléchit un jour que les rues étroites, tor-

tueuses de l'Assomption pourraient faciliter quelque guet-

apens contre sa persoune; en conséquence, il donna l'ordre

d'abattre un grand nombre de maisons, et l'année d'après

il fit démolir la plus grande partie de la ville pour la recons-

truire sur un plan nouveau. Jamais il ne lui arrivait de
passer deux fois de suite la nuit dans la même chambre. Il

traitait bien les -étrangers, tant qu'ils n'excitaient pas ses

déliances en se livrant à la culture du thé du Paraguay, dont

il avait fait un monopole au profit de l'État. La clôture her-

métique du Paraguay, ordonnée par Francia, ne fut jamais

exécutée avec plus de sévérité que lorsque les républiques de

l'Amérique du Sud se furent donné des institutions fonction-

nant régulièrement. La comparaison que les habitants du Pa-

raguay pouvaient être amenés à faire entre leur état politique

et celui de leurs voisins lui paraissait avoir autrement de
dangers que les guerres que ces diverses républiques avaient

pu lui faire antérieurement. Une fois son autorité reconnue

sans conteste sur tous les points du pays, c'est-à-tlire à partir

de 1S24, il parut revenir à des idées plus modérées ; mais dès

qu'il lui survenait un accès d'hypochondrie, il se permettait

des actes qui rappelaient le temps où la terreur était son

grand moyen de gouvernement. Il habitait un vaste édi-

fice, originairement constiuit par les jésuites, oii il vivait

dans le plus grand isolement et avec une extrême simpli-

cité, n'ayant d'antres domestiques que quatre esclaves qu'il

traitait avec beaucoup de douceur. .S'il était peu économe
de sa propre fortune, en revanche il se montrait avare de

celle de l'Etat. Jamais ses relations de famille n'exercèrent

la moindre influence sur la direction des affaires publiques.

Le Paraguay, qui peu à peu s'était relevé sous son adminis-

tration et qui se trouvait dans une position bien plus favo-

rable que les autres États de l'Amérique du Sud , avait fini

par s'habituer à sa tyrannie; c'est ce qui explique comment
il lui fut possible de maintenir son système jusqu'à sa mort,

arrivée le 10 septembre 1S40. A l'âge de soixante-dix ans,

il s'était marié avec une jeune Française; mais ce mariage

demeura stérile.

FRANCISATION. C'est le terme dont on se sert, en
droit maritime, pour désigner l'acte qui prouve qu'un na-

vire est français et par conséquent a le droit de naviguer

sous la protection du pavillon national. Tout capitaine est

tenu d'avoir constamment à bord l'acte de francisation du
navire qu'il commande. Il n'est délivré qu'après s'être as-

suré qu'il appartient, au moins pour la moitié, à des natio-

naux et qu'une certaine partie de son équipage est française.

FRANCISCAINS ou JIINORITES , FRÈRES Ml-
'SliURa (frntres minores), ainsi qu'ils se qualifiaient ori-

ginairement par humilité , est le nom commun donné à

tous les membres de l'ordre religieux fondé en 1 208 par saint

François d'.\ssise. En racontant sa vie, nous dirons les

conunencements et les rapides progrès de cet ordre. Un
des principaux points de la règle qu'il lui imposa recouuuan-

dait la pauvrel(i alisolue, ou le vœu de ne rien posséder ni

en propr« ni eu commun, mais île vivre d'aumônes; de là

le nom tVordre mendiant. La sévérité que firent parailre
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I dans leur vie les premiers disciples de saint François frapps

d'admiration et de respect, et raffermit l'édifice de l'Église

I

orthodoxe. On ne doit donc pas s'étonner que déjà avant

la mort du fondateur, arrivée en 1226 , cinq mille déput*«

de ses couvents aient assisté au chapitre général tenu près

d'Assise. A la fin du siècle dernier, quoiqu'un grand nombre
de communautés de cet ordre eussent été détruites en An-

[

gleterre, en Allemagne et dans le N'ord par la réforme, il pos-

sédait encore sept mille maisons d'hommes et neuf cents con-

ventsde filles, environ quarante-trois raille religieux ou reli-

gieuses. Tout l'ordre se divisait en plusieurs branches : les

religieux de l'observance, déchaussés et réformés, réco-

I
lets conventuels et capucins, formaient le premier ordre

;

[

le second comprenait les claristes, urbanistes et capuci-
nes, congrégations de femmes fondées par sainte Claire,

Isabelle de France, fille de Louis YIll,et Marie-Laurence

Longa; le troisième, destiné aux séculiers, renfermait cepen-

dant des religieux et des religieuses de diverses congrégations.

L'ordre se divisait en famille cismontaine (Italie, Alle-

magne supérieure, Hongrie, Pologne, Syrie, Palestine), en

famille ultramontaine (France, Espagne, Allemagne infé-

rieure, îles de la Méditerranée , Afrique, Asie et Indes).

Chaque famille était divisée en provinces, vicaries et cus-

todies ; les préfectures se rapportaient aux missions étran-

gères chez les infidèles. Les cent quarante-sept provinces, six

préfectures et quelques custodies de l'ordre étaient admi-

nistrées par des vicaires provinciaux , sous l'autorité su-

prême du général de l'ordre, de qui relevaient aussi les

claristes, les urbanistes et les religieux du tiers ordre. Le
général était alternativement élu dans chacune des deux
familles. Ses fonctions, concédées à vie dans les premiers

siècles de l'institution, furent réduites à six ans par Jules II

etipar Sixte V. Un grand nombre de congrégations particuliè-

res sortirent de cet ordre, elle divisèrent, sans s'en séparer;

mais, comme dans toutes les créations de ce genre, la fer-

veur des premiers fondateurs m^ se soutint pas, et plusieurs

réformes tâchèrent de rappeler l'ancienne pureté et les exem-

ples sévères du fondateur. Toutefois ces réformes n'embras-

sèrent jamais l'ordre tout entier, et n'eurent pour objet que

telle ou telle congrégation particulière. Les plus célèbres sont

celle de Césaire, dirigée contre le général Hélie, déposé

par Grégoire IX; celles de Pierre de Villacrezès, de Colette

de Corbie , de Castel-Saint-Jean , de Jean de la Puella , au

quinzième siècle; au dix-septième, celle d'Etienne Molina,

en Espagne et en Italie , et celle de Mathieu de Bassi et des

deux Fessombrone, qui fit sortir, non sans beaucoup d'op-

position, l'ordre des capucins de celui des cordeliers.

H. BOCCHITTÉ.

En 1S52, les franciscains, rétablis en France, ont acheté la

maison des missionnaires du Saint-Esprit à Noyon. Le cardinal

\Viseman présida à l'inauguration de ce nouveau couvent.

FRANCISQUE, arme offensive qu'on nomma ainsi des

Francs, qui s'en servirent les premiers. Quelle était cette

arme ? Les historiens sont peu d'accord entre eux : les uns la

confondent avec Vangon ; d'autres la considèrent comme un

gros trait
,
qu'on lançait de près pour briser le bouclier de

l'ennemi ; d'autres, comme une hache à double taillant, une

besaiguë. Ce dernier sentiment semble d'accord avec le récit

qu'on nous fait du brutal châtiment infligé par Clovis, as-

sassinant, en 487, le compagnon d'armes qui lui avait dis-

puté une pièce du pillage. L'emploi de la francisque était

tombé en oubli au temps où combattait l'armée de Phi-

lippe-Auguste. G°' Bardin.

FRANC-JUGE. Vmjez Wehmf. (Sainte).

FR.VXC-MAÇONNERIE. C'est le nom sous lequel

on désigne une association plutôt philosophique que poli-

tique, d'ailleurs essentiellement cosmopolite, dont il n'est

(|uestion que depuis les premières années du siècle dernier,

mais qui n'en fait pas moins remonter son origine jusqu'au

déluge et même au delà, et qui a pour but d'inspirer aux

hommes des sentiments de bienveillance et de fraternité

universelles, sans acception de pays, de mo'urs et de re-
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'îyion. Dans tout liomme, quel qu'il »olt, la franc-maçon-

nerie n'honore que l'Iiomnie, sans se soucier Jes lignes de

(léinarcaliou plus ou moins profimiles que la naissance, la

condition sociale, les occupations, les nationalités et les re-

ligions diverses, les mœurs ou les usai;es ont pu établir entre

les membres de la société humaine. Klle enseigne qu'une

foi reli{;iense indépendante est nécessaire à l'homme et digne

de lui, mais sans avoir la prétention d'enCermer son cœur
et son esprit dans tel système de préfiTence à tel autre. Elle

ne connaît qu'une religion, celle de tous les gens de bien,

la relijj;ion des bonnes œuvres et de la reconnaissance. Elle

combat avec énergie le fanatisme et la superstition; elle ne

blâme ni ne combat aucune religion , clic respecte toutes

les croyances. Réunis par les liens d'une amitié fraternelle,

les francs-maçons .s'avancent vers la sagesse en foulant aux

pieds les préjugés de l'ignorance et des passions dégradantes

du vulgaire. l'armi eux, l'bomine vient cliercber l'Iiomme,

laissant en dehors les opinions et les croyances. Le maçon
ne <lemande à son frère que des vertus, l'humanité, la bien-

faisance, la fidélité à tenir sa parole et ses serments.

Les membres de cette association se reconnaissent entre

eux, au milieu àes profnues , à certains signes et attouche-

ments, et au moyeu de cpielqucs paroles symboliques. Ils

appellent loge le lieu où ils tiennent leurs asseudilées : cha-

que loge a ses dignitaires ; mais toutes celles d'une même
nation dépendent d'une loge principale, à la tête de laquelle

se trouve un grand-mallre de l'ordre. La réception d'un

franc-maçon est accompagnée d'un appareil efirayant et

d'épreuves ayant pour but de constater dans le récipiendaire

la fermeté qui est nécessaire pour garder un secret ; épreuves

plutôt morales, d'ailleurs, que physiques. Parvenu au terme

de ces épreuves, le serment qu'on c\ige du maçon est d'être

fidèle à sa patrie, aux lois, et de ne trahir aucun des se-

crets de l'ordre : on lui recommando aussi d'être simple,

modeste, désintéressé, humain, sociable; et s'il jure tout

cela, il reçoit la (|ualité de frère.

Comme le but poursuivi par la franc-maçonnerie se rat-

tache entièrement k l'essence même de l'humanité et au be-

soin de progrès, qui est une loi de sa nature, on retrouve

des indices de l'existence de queU|ue chose d'analogue à cette

institution partout oii l'esprit de réne\ion et de liberté a la

conscience de lui-même. Aussi, qnoii:ue son histoire soit re-

lativement toute moderne, ne manipie t-il pas d'auteurs qui

vont en chercher les origines jusipie dans la nuit des temps.

11 en est qui veulent voir dans les mystères de la ranc-

maçonnerie une continualion de ceux de l'Egypte et de la

Cièci;, une conlinuation des associations constituées par les

disciples de Pylliagore, et plus tard encore par les Théra-

peutes elles lisséniens. Mais les efforts qu'on tentera pour

établir ici une connexité quelconque demeureront toujours

vains, encore bien qu'on ne puisse s'e refuser à y recon-

naître certaines analogies et de lointaines affinités. Il ne

faut dès lors voir que des mythes dans les traditions maçon-
niques qui font remonter l'institution de l'ordre à Noé et même
à Adam.
La symbolique maçonnique remonte éviLlcmmcnt à une

haute antiquité; mais ce ne .«aurait être un motif suffisant

pour la rattacher directement, comme le veut encore la tra-

dition, à Salomon, qui l'aurait instituée lors de la construc-

tion de son célèbre tera[de, auquel travaillèrent cent treize

mille compagnons ou maçons, tant nationaux qu'étrangers,

et que le grand roi partagea en quatre classes, en y fondant
des loges particulières.

On se rapprocherait davantage de l'histoire quehpie peu
authentique en recherchant dans les antiquilés romaines
l'origine de la franc-maçonnerie, c'est-.Vdire d'une asso-

ciation particulière dont les membres, tout en s'occupant
do travaux de construction , cultivaient déjà les germes
d'-jnc civilisation plus épurée et plus noble. Les co^p^ia ou
sodalia do maçons de l'empire romain ne seraient-ils pas

,

par hasard, le point de départ de la franc-maçonnerie? En
termes de droit romain, le mot coZ/cjiHm désignait, comme

on sait, toute association particulière qtù se formait dsns un
but déterminé, sous l'approbation de l'État, et qui dès lors

était reconnue en droit comme étant une personne. Ces col-

h'ges étaient autorisés à .se donner des règlements intérieurs,

à la condition qu'ils ne portassent point atteinte aux lois

de l'État. Les membres de ces associations ou collèges déci-

daient, sur la proposition de leurs fonctionnaires, tout ce
ipii s'y rapportait; et il y avait à Rome des collèges de ce
genre, conq)Osés tantôt de marchands, tantôt d'artisans, tan-

tôt d'artistes, clc, le^ipiels, en vertu de l'organiïaliou que
leur avait doume .Nuiua lui-même, .se réunissaient dans des
édifices il eux appartenant, de même qu'ils obsenaient
(les pratiques et céh'braicnt des lôles religieuses particulières.

Les collèges de maçons siégeaient souvent dans les salles

latérales ou du moins près des temples, avec les prêtres des-
quels ils étaient en relation ou bien auxquels ils étaient at-

tachés en qualité de maçons.

En Bretagne, le christianisme trouva de bonne heure accès

et appui surtout parmi les corporations d'ouvriers de IxUi-

ment établies dans celle île par les Romains. Les tradi-

tions de ce christianisme, tout apostolique et indépendant de
Rome, furent fidèlement conservées par les culdecns (ainsi

appelés du mot celle ccile ou kelc de, c'est-à-dire consa-

cres à Dieu, serviteurs de Dieu. Leur principale maxime
était : • Ne résiste pas au méchant par le mal, mais par le

bien. » Comme consacrés au bien et à Dieu, les culdéens .s'é-

taient éloignés de toute puissance, notamment devant l'in-

vasion des Saxons et des moines romains, et s'étaient réfu-

giés en Ecosse, dans le pays de Galles, en Irlande et dans

les îles voisines. De là ils maintinrent toujours leur in-

llucnce sur les corporations bretonnes de maçons , et leur

inspirèrent un pur esprit chrétien, end)rassant l'humanité

tout entière; résultat qui s'explique parfaitement par les

éléments mêmes de ces corporations. En cftét les individus

qui les composaient appartenaient presque toujours à des

nationalités et à des religions diverses, et parfois à des partis

opprimés; ils ne pouvaient donc travailler en paix les uns

avec les autres au même ouvrage qu'a la condition de se

considérer tous comme des frères, ayant les mêmes droits,

quelque diversité qui existiit dans leur origine et dans leurs

mœurs. La puissance et la civilisation bretonnes jetèrent un
vif éclat sous le règne d'Alfred le Grand; et à cette époque
la construction d'un grand nombre de châteaux-forts, d'é-

glises et de couvents occupa une foule d'artistes et d'ou-

vriers de bâtiment. Il en fut de même à l'époque du règne

d'Athelstan, lequel, à l'exemple d'Alfred, appela en Bretagne

des ouvriers français , itafiens, espagnols et grecs
,
pour

construire des édifices religieux et autres. C'est sous ce roi

que fut fondée la confrérie des francs-maçons; c'est de cette

époque seule qu'on peut .faire dater la rcritable histoire de

la franc-maçonnerie.

Edwin, frère du roi Atbelstan, aimait et connaissait les

sciences qui ont trait à la construction des édifices; il se fit

même admettre dans les corporations d'ouvriers de bâti-

ment. Par sou intervention et son intercession, les maçons
obtinrent du roi des lettres patentes en vertu desquelles ils

avaient la liberté de se réglementer eux-mêmes et de se

donner les in.slitutions organiques propres à laire fleurir leur

art. C'est en verlu de ces privilèges, et aussi parce qu'ils

n'admettaient (jue des hommes libres à apprendre et à pra-

tiquer leur art, qu'ils furent appelés francs-maçons. On
leur donna aussi le nom de masoncs, c'est-à-dire de géomè-

tres ou d'ouvriers habiles et intelligents. Cest pourquoi l'on

trouve dans leurs confréries jusqu'à des poètes, des mu-
siciens, des mathématiciens, des astronomes, des peintres,

des sculpteurs, etc. En sa qualité de grand-maître des

francs-maçons institué par le roi, Edwin convoqua en

l'an 926 une assemblée générale des frères , et leur donna

un règlement, dont une copie manuscrite, en langue anglo»

saxonne, existe encore aujourd'hui dans les archives de la

grande loge d'York. Elle contient seize commandements, ayant

trait pour la plupart à la morale universelle, et dont les
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trois premiers sont ainsi conçus : « 1° Le premier de vos

devoirs est d'Iionorer sincèrement Dieu et de suivre les lois

des eufants de Not', parce que ce sont des lois divines, aux-

quelles tout le monde doit obéir. Par conséquent vous devez

vous préserver de toutes hérésies et ne pas pécher à l'égard

de Dieu. 2° Vous devez être fidèles à votre roi, vous abstenir

de toute trahison et obéir sans fausseté à l'autorité là où

vous vous trouvez. Que la trahison soit loin de vous ; et si

quelque chose vient à votre connaissance, avertissez-en le

roi. 3" Vous devez vous montrer serviables avec tous les

hommes, tant que cela est en votre pouvoir ; vous lier avec

ea\ d'une lidèle amitié, sans vous soucier de savoir s'ils

pensent autrement que vous! »

En 1277, époque de la construction de la magnifique ca-

thédrale de Strasbourg, une société ou confrérie de ma-

çons dirigeait cet immense travail; ils avaient des lois, des

règlements particuliers, probablement des grades, et corres-

pondaient avec d'autres loges
,
qui existaient dans divers

États. Ces maçons travailleurs se rendaient auprès des

princes, qui les appelaient pour leur confier la direction des

édifices les plus importants. Il est certain que la ressem-

blance que Ion remarque dans la forme, l'architecture et

les dimensions de beaucoup de monuments des douzième,

treizième et quatorzième siècles, annonce une unité de rè-

gles qui n'aurait pu avoir lieu sans une inspiration com-

mune. Ces maçons, formant des élèves dans les lieux oii

ils travaillaient, y fondaient une loge ou association, chargée

de la conservation des principes réguliers pour la cons-

truction des bâtiments. Nous n'avons aucun document po-

sitif sur leurs assemblées ; on ne sait s'ils pratiquaient quel-

ques cérémonies pour la réception des adeptes qu'ils for-

maient, et s'ils avaient quelques mots de ralliement, etc.

Toutefois, les francs-maçons, comme on sait, se servent d'or-

nements et emploient des mots, surtout dans les trois pre-

miers grades, qui tous sont empruntés à l'art de la construc-

tion et de la coupe des pierres, tels que l'équerre, le compas,

la truelle, le marteau, le levier, ia règle, le ciseau, etc.

En admettant pour parfaitement authentique et avérée

l'histoire de la franc-niaçunnerie telle que nous la racontent

les livres écrits par des francs-maçons , on voit qu'elle fut

introduite en Angleterre en 287, en Ecosse en llao, en

France en 10C8, selon les uns, et en 1721 ou 1725 selonles

autres; en Espagne (à Madrid), en 1728. La grande loge

d'Irlande fut fondée en 1729; en 1730 la maçonnerie fut

introduite en Hollande; en Russie en 1731; en Italie, à

rlorence,en 1733; en Prusse en 1737; à Vienne, un an

plus tard. La maçonnerie Scandinave se glorifie d'une an-

tiquité plus grande que les autres. En Suisse, des loges fu-

rent fondées à Genève en 1738 ; dans le courant de la même
année, on en rencontre plusieurs en Turquie; en Pologne,

même antiquité qu'en Suède; l'année 1741 vit fonder les

loges d'Altembourg, de Nuremberg, de Hambourg. Rien de

positif sur l'introduction de la maçonnerie en Portugal ; en

1741 on la trouve à Rome, mais elle y était, dit-on, se-

crètement pratiquée auparavant ; elle s'introduisit en Asie

dès 1723, dans l'Océanie depuis 17lj!), dans l'Afrique depuis

1730, en Amérique, enfin, depuis 1721.

Ainsi, comme on le voit, c'est en Angleterre qne l'on re-

trouve les traces les plus anciennes de l'ordre maçonnique.

Ce n'"st qu'en 1750 que nous voyons la franc-maçonnerie

Introduite en France par lord Derwint-Water et des Anglais.

Les grands-maitres qui lui succédèrent furent lord d'Ar-

nold-Esler, le duc d'Anlin, le comte de Clermont-Tonnerre

et le duc d'Orléans. En 1736 on ne comptait encore que
quatre loges à Paris ; en 1742 il y en avait 22, et 200 dans les

provinces; en 1777, 300 loges existaient en France; enfin,

i l'époque do la révolution, au moment où toutes les loges

lurent obligées de cesser leurs travaux, il y en avait plus

de 700 reconnues par le grand Orient. On évalue aujour-

d'hui à 3,000 le nombre de loges de la franc-maçonnei ie sur

la surface du globe. Quoique uniforme dans ses principes,

ses dogmes et sa morale, la maçonnerie a oéanmoius plu-
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sieurs rits : on en compte trois principaux, le ril ancien
ou écossais, pratiqué en Ecosse, en Angleterre, en Amérique
et dans une partie de l'Allemagne; le rtt moderne ou rit

français, suivi de préférence par les loges de France; et,

enfin, le rit de Misraim ou Misphraim, dit rit égijptien.

La franc-maçonnerie reconnaît beaucoup de grades dif-

férents
; on les distingue par des qualifications particulières :

le plus élevé de tous est le trente-troisième, attribué , selon

quelques-uns, à Frédéric II, roi de Prusse. Les trois premiers
grades constituent ce que l'on appelle la maçonnerie bleue
ou symbolique ; ils sont désignés par les mots d'apprenti,
de compagnon et de maître; ceux qui comprennent depuis

le quatrième jusqu'au dix-huitième degré ont une couleur

de chevalerie religieuse. Le trentième est, à ce qu'il parait,

celui qui offre au philosophe la solution du problème à peine

indiqué dans les auties: c'est le grand Élie, chevalier ka-
dosch. Chaque grade a des décorations et des signes parti-

culiers. Les francs-maçons ont deux fêtes principales, la

Saint-Jean d'été et la Saint-Jean d'hiver.

Au résumé, et quoi qu'il en puisse être de ces diverses

traditions et opinions que nous venons de rapporter, au-
cune société n'a essuyé plus d'attaques, plus de persécutions

que la franc-maçonnerie. Tolérée ou proscrite, suivant que
les hommes qui se succédaient au pouvoir aimaient ou re-

doutaient la vérité, elle a subi bien des jugements contradic-

toires. De nos jours encore , bannie d'un côté , honorée et

protégée de l'autre, tolérée a peine sur un troisième point,

elle ne nous semble pas éloignée d'une époque où, usée et

vieillie, sentant qu'elle n'est plus bonne à rien, que son
règne est passé sans retour, que pour faire quelque bien en
semble il n'est besoin ni d'épreuves, ni d'attouchements, ni

de buis clos, que tout doit être public dans un siècle de pu-
blicité, elle ouvrira ses temples déserts, vendra au profit des

pauvres ses derniers ornements et oripeaux embléma-
tiques, et congédiera poliment les doruieis sectaires de son
philosophique enfantillage.

FRANÇOIS D'ASSISE (Saint), patriarche des frères

mineurs ou franciscains, naquit en Ombrie, dans la ville

d'Assise, en 1 182, de parents adonnés au commerce. Il reçut

le jour dans une étable, marqué sur l'épaule d'un signe na-

turel qui ressemblait à une croix. Ces deux circonstances,

dues au hasard, n'en eurent pas moins d'influence sur le ca-

ractère de sa piété. Après quelques études très-faibles, il

resta jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans occupé du négoce de
son père, et ne se fit remarquer que par sa charité envers

les pauvres. Prisonnier dans une petite guerre entre Assise

et Pérouse , il vit à sa captivité succéder une maladie
,
qui

détermina sa vocation , après divers songes , dans lesquels

lui fut révélé ce que la Providence attendait de lui. Persé-
cuté par son père, qui se croyait déshonoré par un fils qu'il

regardait comme un insensé, il renonça solennellement à sa

succession en présence de l'évêque (l'Assise , et se rangea

parmi les pauvres de Jésus-Christ , bien résolu à ne plus

vivre que d'aumônes. Retiré dans la solitude de la Portiun-

cule, à peu de distance d'Assise, d'où il faisait rétablir les

églises environnantes, il y posa les bases de son ordre, qui

fut approuvé, après quelques difficultés, par le pape Inno-

cent III, en 1209, et confirmé par Honoré III, son succes-

seur. Celte sainte société, divisée dès son origine en frères
mineurs , chargés de la prédication

, pauvres dames, ren-

fermant les veuves et les vierges, etfrères de la pénitence,

ou tiers ordre de saint François, auquel se rattachaient les

laïques de l'un et l'autre .sexe vivant dans l'état .le ma-
riage

,
comptait déjà plus de cinq mille membres lorsque

saint François tint le premier chapitre de son ordre, en 1219,

à Notre-Dame des Auges. Il continua de donner à ses dis-

ciples l'exemple de la plus grande austérité, et poussa l'hu-

milité jusqu'à se dépouiller du généralat de son ordre pour
en revêtir Pierre de Calane, et après lui le fière Élie.

Il avait longtemps désiré souffrir le martyre chez les infi-

dèles, mais diverses circonstances s'étaient opposées à son
départ; et lorsqu'il putparveniren Egypte, en 1219, l'adnù-
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ration du sultan pour son courage et son désintéressement

le força de renoncer à la gloire qu'il allait clierrlier si loin.

Kous ne redirons pas tous les prodiges dont saint François

d'Assise fut l'auteur ou l'objet ; nous ne pouvons cependant

passer sous silence celui des stigmates, qui lui lit donner
le nom de sdraptiigne. Pendant son sommeil, dans sa re-

traite au mont Alvome, il vit un ange crucifié qui fondait

sur lui du liant descieux, et en s'éveillant il trouva sur son

corps des stigmates représentant les plaies faites par les

clous et la lance au corps de Jésus-Christ. L'esprit de la

multitude, toujours avide de merveilleux, a prétendu qu'on

les vit longtemps encore sur son cadavre, miraculeusement
conservé. Malgré l'affaiWissement croissant de sa santé

,

saint François continua de se livrer au ministère de la pré-

dication jusqu'à sa mort, arrivée le samedi 4 octobre 122n,

jour où l'Église célèbre sa fête. Il a été canonisé en 1228,

sous le pontificat de Grégoire IX. F. Boiciiitté.

FRANÇOIS DE PAULE (Saint), fondateur de l'ordre

des minimes, naquit vers l'ilG, à Paola, petite ville de la

Calabre citérieure, au sud de Naples, de parents pauvres.

Sa mère, longtemps stérile, avait supplié le ciel de lui

donner im enfant, promettant de le lui consacrer si elle l'ob-

tenait : François, fruit de cette ardente prière, n'hésita pas

à remplir le vœu auquel il devait la naissance. Il entre dans
un couvent de franciscains, n'ayant encore que treize ans, et

dès lors commencent les austérités qui durèrent toute sa

vie. Il s'interdit l'usage de la viande et du linge; son lit est

une pierre, sa nourriture du pain et de l'eau ; il entreprend
plusieurs pèlerinages à Rome, k Assise, en d'autres lieux

,

et bientôt, fuyant le commerce des hommes, il se fait une
solitude dans un lieu sauvage, près du rivage de la mer, se

creuse une caverne dans le roc, et ne vit que d'herbes des

bois. Il n'avait pas encore quinze ans. Quelques années après,

deux ermites se réunissent à lui ; ils se construisent deux
cellules, une chapelle , et en 1454 on leur bâtit un monas-
tère et une église. Tel fut le berceau de l'ordre des tiiinimes,

c'est-à-dire des derniers entre tous. François veut ([u'à

son exemple ils observent un carême [lerpt- luel, si rigoureux

que les œufs, le lait, le fromage , le beurre leur seront in-

terdits. Son ordre commence à devenir célèbre. En vain le

roi de Naples, Ferdinand, blessé de ses conseils apostoliques,

veut arrêter l'essor de cet ordie sévère, que Sixte IV vient

d'approuver; les prophéties et les miracles de François de

Paule parlent plus haut que les rois de la terre. Sa douceur

et .son humilité dominent les liaines envieuses; les peuples

se redisent la vertu de-ses prières; à la cour même du roi

de France, on sait que l'ermite de Calabre a prédit la chute

de Constantinople,la prise et la délivrance d'Otrante, con-

firmées depuis par les événements ; on sait qu'il a guéri

d'incurables maladies, vaincu le feu et les flots, ressuscité

des morts; et Louis XI , qui se sent mourir malgré les dix

mille écus qu'il donne à son médecin pour chaque mois de

sursis, Louis XI envoie prier François de lui venir rendre

la santé. François a bien ressuscité un enfant , à cause des

larmes de sa mère; mais que lui importent les lâches pleurs

de Louis XI? Celui-ci insiste, et s'adre.çse au roi de >'aples;

le saint refuse. Enfin, le vieux monarque tourne ses regards

vers le sacré pontife. Le pape ordonne, et François se soumet.

En Provence, la peste fuit à son approche. Il arrive à

Amboise; il y trouve le dauphin et plusieurs grands de la

cour, qui viennent le recevoir en pompe. On l'amène au

château du Plessis ; et le roi tombe à ses pieds. Le pauvre
ermite est logé dans le palais du monarque , conférant fré-

quemment avec lui , et traité comme un envoyé de Dieu.

Ce n'est pas pourtant qu'il flatte le prince : il ne lui cache

pas que sa vie, désormais inutile au Seigneur, approche ir-

révocablement de son terme; et s'il essaye de le guérir, ce

n'est point de son mal, mais de sa crainte. Ses exhortations

obtiennent cet heureux résultat, suivant Philippe de Co-

niines, et Louis XI , réellement guéri de sa plaie la plus ter-

rible, le désespoir, meurt entre les bras de François de

Paule, en lui recommandant ses enfants. Charles VIII et

Louis XII ne témoignent pas au pieux minime moins de
respect et de considération. François néanmoins réclame de
ce dernier la permission de retourner en Italie, et Louis XII
la lui accorde d'abord, mais pour la révoquer ensuite, et

rattacher à sa cxiur le vénérable vieillard par ulus de bien-
faits et d'honneurs que jamais. Mais celui-ci sentait sa fin

prochaine; et pour s'y préparer, iU'cnferme dans sa cellule.

Il n'y demeura que trois mois : le dimanche des Rameaux
de lô08, la fièvre le prit, et le vendredi-saint, 2 avril sui-

vant, il mourut, âgé de quatre-vingt-onze ans. En 1519 Léon X
le canonisa. Son corps resta enseveli dans l'église du Plessis

jusqu'en 15G2, où les protestants essayèrent de le réduire en
cendre avec le bois d'un grand crucifix; mais les catholi-

ques parvinrent à en sauver quelques reliques.

G. Olivier.

FRAXÇOIS DE SALES (Saint) naquit au châleaude
Sales, près d'.\nnecy, en Savoie, le 21 août 15G7. 11 eut pour
père François, comte de Sales, et pour mère Françoise de
Sionnaz, tous deux de famille illustre. A six ans il fut en-

voyé au collège de La Roche , d'où il passa à celui d'.\nnecy,

et alla achever ses études à Paris. Il avait alors onze ans. Il

fit sa rhétorique et sa philosophie au collège des jésuites,

îrpprit ensuite le grec et l'hébreu sous Génébrard, béné-

dictin, qui fut depuis achevêque d'Aix, et fit plus tard sa

théologie scolastique sous le P. Juan Maldonato, qui jouissait

alors d'une immense réputation. Six années se passèrent

ainsi, durant lesquelles il fortifiait aussi son cœur par la mé-
ditation de l'Écriture Sainte et des vérités religieuses. Henri

de Joyeuse, qui venait de quitter les plus hautes dignités

de la cour pour devenir capucin sous le nom de frère .^nge,

s'éprit d'une vive amitié pour lui. On raconte qu'à cette

époque de sa vie François de Sales, scrupuleux comme
toutes les âmes jeunes et ferventes, fut saisi d'une affreuse

tentation de désespoir, et se persuada qu'il était inévitable-

ment destiné aux supplices éternels des réprouvés. Cet

horrible tourment d'esprit le jeta dans des terreurs inouïes,

qui finirent par attaquer sa santé; il ne pouvait plus ni

manger, ni boire, ni dormir. Enfin, un jour qu'il était pros-

terné aux pieds d'une statue de la Vierge , dans l'église de

Saint-Étienne-des-Grés, il s'écria : « Slon Dieu, puisque je

dois avoir le malheur de vous haïr éternellement, faites du
moins que sur la terre je vous aime de tout mon cœur. »

Il achevait à peine qu'il lui sembla que sa poitrine était

dégagée d'un poids énorme ; le trouble de son âme disparut,

et ce genre de tentation ne lui revint jamais dans la suite.

En 1584, son père le rappela pour l'envoyer étudier le

droit à Padoue, sous Guido Pancirolade Reggio; il y reçut

à l'âge de vingt-quatre ans le bonnet de docteur en droit

civil et canonique. François était l'aîné de ses frères; et son

père, pensant à l'établir, obtint pour lui de Charles-Emma-

nuel 1"', duc de Savoie, les provisions d'une charge de con-

seijler au sénat de Chambéry. Il voulait lui faire épouser

Jl"" de Veigy, héritière d'un grand nom et d'une grande

fortune. Mais François reçut ses propositions avec une ex-

trême froideur , et s'adressa bientôt à Louis de Sales, son

cousin, chanoine de Genève, pour le prier de disposer son

père à approuver la résolution qu'il avait prise d'entrer dans

l'état ecclésiastique. Louis de Sales sollicita du temps pour

en parler au comte; mais dans l'intervalle la prévôté de la

cathédrale étant devenue vacante, il la demanda au pape

pour son parent, et l'obtint. Alors, muni des bulles de colla-

tion, le chanoine alla trouver le comte de Sales, et lui fit con-

naître la détermination de son fils. Ce fut une vive douleur

pour le vieillard : il avait fondé sur l'aîné de sa famille de

hautes espérances; mais il céda, et le jeune François prit

possession de sa charge. Claude de Granier, son oncle, évéque

de Genève, lui conféra bier.tôt les ordres sacrés, et lui

confia le ministère de la parole. Les premiers discours du

jeune prédicateur produisirent une grande impression. « Il

possédait en effet, dit un auteur de sa vie , toutes les qua-

lités nécessaires pour réussir. 11 avait l'air grave et modeste,

la voix forte et agréable, l'action vive et animée, mais sans



faste et sans ostentation. •> Il n'était encore que diacre ; il fut

élevé au sacerdoce en 1593. L'année suivante, il établit à

Annecy la confrérie des Frères delà Croix.

En 1534 Genève avait refusé d'obéir à son évéque et au

duc de Savoie, qui, cliacun de son cîilé, s'en prétendaient

souverains ; les Genevois, excités par leur ministre Guillaume

Farel, avalent commencé par chasser Icurévéque; l'année

suivante, ils expulsèrent les catholiques, abolirent la messe,

et se constituèrent en république. Puis ils s'emparèrent du

duché de Chablais et des bailliages de Gex, Terney et Gail-

lard , tandis que les protestants bernois se rendaient maîtres

du pays de Vaud. iMais soixante ans plus tard, Charles-Em-

manuel avait repris le Chablais et les trois bailliages : il s'em-

pressa d'écrire aussitôt à l'évêquc de Genève, qui résidait

alors à .\nnecy, pour l'engager h envoyer des missionnaires

dans les pays qu'il venait de soumettre. François et le cha-

noine Louis de Saies furent les seuls qui se présentèrent.

Ils partirent ensemble le 9 septembre iSO'i, et allèrent s'é-

tablir au fort des Allinges, où ils furent accueillis par le baron

d'Hermance, qui en était gouverneur, et qui seul était resté

attaché à la foi catholique. François conunença la mission

par Tlionon, capitale du Chablais. 11 faisait tous les jours

plusde neuf kilomètres pours'y rendre, et en revenait chaque

soir par des chemins presque impraticables , au milieu de

dangers continuels, auxquels l'exposait la l'ui'eur des hu-

guenots. Les soldats protestants de la garnison des Allinges

furent les premiers qui ressentirent l'intlucnce persuasive du

prêtre : peu à peu les habitants du Chablais se déterminè-

rent à venir l'écouter; bientôt ils accoururent en foule à

ses discours, et beaucoup d'entre eux revinrent à la croyance

de leurs pères. Après un court voyage que François de Sales

fut obligé de faire près du duc de Savoie , il lit réparer à

Tlionon l'église Saint-Itippolyte, et couronna sa mission la

fête de Noël 1597 , en célébrant la messe de minuit, où huit

cents fidèles reçurent de sa main la communion.

Vers ce temps, une peste vint exercer d'affreux ravages

il Tlionon. Saint François de Sales se montra partout, soi-

gnant et consolant les malades, bravant la contagion, afin de

porter les secours spirituels ou temporels à ceux qui en

avaient besoin. Ce dévouement entraîna tous les calvinistes :

en 1598 la religion catboli(pie était devenue la religion do-
i

minante dans le Chablais , dans les bailliages de Terney et

de Gaillard , et l'on en fit partout profession publique. Ce
!

succès inespéré détermina Claude de Granier à le demander
|

pour coadjuteur. Le prélat eut beaucoup de peine à lui faire

accepter cette dignité; il fut obligé de s'aider du pape et du
;

duc de Savoie pour vaincre la modestie du missionnaire;
j

mais l'idée de l'immensité des devoirs et des périls de l'é-
]

piscopat le pénétra d'une terreur si grande qu'il en tomba i

dangereusement mahule et faillit en inuurir. Quand il fut
;

rétabli, il alla cherclier ses bulles ii lioiua. Le papo lui lit le
i

plus bienveillant accueil, et lui donna le titre d'évêque de i

rSicopolis et de coadjuteur de Genève.
j

Le bailliage de Gex, qui apparlenait autrefois au due de :

Savoie , avait cl;'; cédé ;i Henri IV par le traité de Lyon.

François se rendit à l'aris pour obtenir du roi la permission i

<le travailler à ramener ce pays sous l'autorité de l'Église, i

Il y tut reçu avec de grandes distinctions, et fut invité à
;

prêcher le carême an Louvre. Son sermon sur la réforme i

ouvrit les yeux à un grand nombre de calvinistes , cl il s'o-
i

péra parmi eux une multitude de conversions. Il prêcha
i

ensuitedevant le roi, qui fut fort touché de ses paroles, et qui

le consulta dès lors très-souvent sur des affaires de conscience.

Il voulut même l'attacher ii la l''rai:ce, et lui lit oflrir le pre-

mier évêché vacant, avec une pension de quatre mille livres,

mais il ne put parvenir ii lui taire rien accepter. H échoua

égalemimt plus tard dans l'offre qu'il lui fit du cardinalat,

et Léon XI ne (ut pas plus heureux (|uand il voulut l'agréger

au sacré collège. « Ces dignités , disait-il , ne feraient qu'ap-

porter (le nouvelles dinicultés ;i mon salut. « Malgré ses énii-

lieiiles vertus, François fut accusé auprès d'Henri IV d'être

l'esyion du duc de Savoie st de vouloir renouveler la cons-
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piration du manichal de Biron; mais le roi traita cette ca-

lomnie comme elle le méritait. Cependant sa présence n'étant

plus nécessaire à la cour de France, il prit congé du mo-
narque, et paitit pour Annecy, neuf mois après son arrivée

à Paris. 11 reçut en chemin la nouvelle de la mort de Claude

de Granier, son oncle, et apprit ainsi qu'il allait lui succéder.

Il se rendit alors au chiteau de Sales, qu'il avait choisi

pour la cérémonie de son sacre , et s'y prépara à sa dignité

nouvelle par une retraite de vingt jours. Ce fut alors qu'il

se dressa pour l'avenir le plan de conduite dont il ne devait

jamais s'écarter. 11 promit à Dieu de ne porter ni soie ni

étoffes éclatantes, d'être toujours vêtu de laine comme avant

son épiscopat; de n'avoir ni carrosse ni litière, de faire

toujours à pied la visite de son diocèse ; de ne point reclier-

cber dans sa maison la magnificence des meubles, ni sur

sa table la délicatesse des mets , évitant avec le plus grand

soin tout ce qui pouvait distraire son esprit de la pensée de

Dieu ou des besoins du pauvre. Il reçut la consécration

épiscopale, le 8 décembre 1602, des mains de l'archevêque

de Vienne. Son zèle pour la conversion des protestants s'ac-

crut encore de toute la grandeur de .sa nouvelle position.

Sa bulle de canonisation porte qu'il en ramena 72,000 à

l'obéissance de l'Église depuis 1592. Quelques huguenots,

furieux de ses succès, tentèrent de l'empoisonner; les mé-

decins s'en aperçurent à temps, et parvinrent à neutraliser

l'effet du poison, mais sans rendre h son tempérament sa

première vigueur. En 1603 il s'occupa avec ardeur de la

réforniation des monastères. Il commença par celui de Si/.,

dont les moines se livraient à tous les désordres. Ceux-ci en

appelèrent an sénat de Chambéry ; mais ils furent déboutés

de leurs prétentions. Pendant que le saint évêque s'occupait

de cette affaire , il apprit que les sommets de deux monta-

gnes , s'étant détachés , avaient écrasé plusieurs villages du

Faucigny. Encore que les chemins fussent impraticables , il

partit pour aller consoler ces pauvres gens, qui manquaient

de tout : il mêla ses larmes aux leurs, et obtint pour eux du

duc de Savoie l'exemption des taxes, après qu'il leur eut

distribué tout l'argent qu'il possédait. Son intendant disait

à ses autres serviteurs : « Notre maître est un saint, mais il

nous mènera à l'hôpital et Ini tout le premier. « On avait beau

lui représenter le piteux état de ses finances, il répondait

toujours : « Oui , vous avez raison
,
je suis un incorrigible

,

cl, qui pis est, j'ai bien l'air de devoir l'être longtemps. »

On sait l'histoire du diamant que lui avait donné la prin-

cesse Christine de France, et qui était, disait-on, moins à
lai qiCà tous les yeux d'Annecy.

H prêcha le carême de 1G04 à Dijon; et ce fut en cette

circonstance que se forma sa liaison avec .M'"" de Chantai.
Quatre ans après , il publia sa première œuvre iinpoitante ,

VIntroduction à la vie dévote, qui le fit accuser de re-

lâdiement dans la discipline, parce que , comme tous les

grands génies, il devançait de beaucoup son époip;e, et voyait

la religion de plus haut que ses contemporains. Du reslc

,

dans tous les ouvrages qui nous sont restés de lui, on sent

que le fond de sa doctrine était austère, malgré ses formes

douces et indulgentes.

En 1009, il alla sacrer l'évêque de Belley, Pierre Camus,

que son seul mérite élevait ;i l'èpiscopat, et se lia d'amitié

avec lui. Les ileiix prélats se voyaient tous les ans. Nous

devons à l'évêque de Belley VEsprit de snint François de

Sales. En toio, année de la mort d'Henri IV, il perdit aussi

sa mère , et ces deux événements le plongèrent dans une

douleur profonde. La même année , il fonda l'ordie de la

Visitation, dont .M"'" de Chantai fut la première supérieure.

Comme il voulait qu'on y admit les personnes d'un tempé-

rament délicat, faibles, et même inlirmcs, à qui l'entrée

des autres cloîtres était fermée, il choisit la règle de Saint-

Augustin, comme celle qui prescrit le moins d'austérités,

l'aul V confirma le nouvel institut, et l'erigeaen ordre reli-

gieux, sous le litre de Congrégation de ta Visitation do,

sainte Marie.

Sa santé s'affaiblissanl de jour en jour, le saint énV-
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que se détermina à demander un coadjuleur. Do l'avis

«lu rardinal FréUC'ric liorromte, son choix se iixa sur Jean-

François de Sales, son frère, qui, en 1618, fut sacré à

Turin , l'vêque de Clialcédoine. L'annér d'après , saint Fran-

çois fut obligé d'accompagner à la cour de l-"rance le cardinal

de Savoie, qui allait demander en mariage
,
pour le prince

lie Piémont, Christine de France, sœur de Louis XUI. Sou

zèle ne le laissa pas oisif à Paris. 11 prêcha le carême dans

l'église Saint-André des-Arcs. La foule courait à ses sermons,

et souvent il prêchait deux fuis par jour. Il refusa la coadju-

torerie de Paris
,
que lui offrait le cardinal de Retz , et n'ac-

cepta la charge de premier aumônier de la princesse Chris-

tine qu'à deux conditions, l'une qu'il continuerait à résider

dans son diocèse, l'autre que quand il n'exercerait point sa

charf^e, il ne toucherait aucun des revenus qui y étaient

attachés.

Au commencement de 1620 il confia à saint Vincentde
Paul, avec qui il était lié depuis trois ans, le gouvernement

du couvent de la Visitation, que M'»' de Chantai venait de

fonder dans la rue Saint-Antoine. Il redoublait en même

lemps de bonnes œuvres , et continuait d'écrire ces lettres

délicieuses où se révèle cette vertu sanctifiante qui touchait

irrésistiblement ses contemporains. Louis XIII étantallé faire

un voyage à Avignon après la soumission des huguenots du

Languedoc , le duc de Savoie envoya le cardinal de Savoie,

son lils, le complimenter, avec saint François de Sales. Ce-

lui-ci tomba malade à Lyon, et y mourut d'apoplexie, le 28 dé-

cembre 1622, la même année où saint Vincent de Paul se

chargeait des chaînes d'un galérien. Il fut béatifié en 1661,

et canonisé le 19 avril 1665, par Alexandre VII. Outre VIn-

iroduclion à la vie dévote, on a de saint François de Sales

des Scnno7is ; un TraHé stir l'Amour de Dieu, ouvrage lort

remarquable, et qui témoigne une profonde connaissance du

cœur; des Lettres; des Controverses ; des Entretiens spiri-

tuels ; des Opuscules. Louis de Carné.

FUANÇOISI et II, rois de France.

FRANÇOIS I". Né à Cognac, le 12 .septembre l'i94, ce roi

descendait, par Louis 1'"', duc d'Orléans, du roi Charles V.

Jeune, brillant, instruit ethrave, il avaJtcu pour dos premiers

gnides Boissy de Gouftier, cspiit éclairé, auquel son éduca-

tion fut confiée, et Gaston deFoix, héros intrépide, qui

lui fil trop aimer la gloire des armes.

A la mort do Louis XII ,
qui lui avait fait épouser sa

fille, François monta sur le trône, le l'' janvier 1515 : il

ai'ait vingt-un ans accomplis. Avec le titre de roi de France,

il prit, comme pclit-filsde Valenline de Milan, celui de duc

du Milanais ; bientôt il revendiqua ses États d'au-delà des

monts. 11 avait contre lui l'empereur d'Allemagne, les Suis-

ses, soumis alors aveuglément an saint-siége, et l'astucieux

Léon X : c'était une ligue formidable, dont étaient bien

loin de balancer la puissance les deux républiques de Venise

et de Gênes, qui prirent le parti de François l". Toutefois

,

l'Europe vit sur pied une armée de Français dont elle ne

soupçonnait pas l'existence, et cettearmée, commandée par

le connélable de Bourbon, comptait parmi ses chefs Lau-

trec, Chabannes, Navarre, Louis de La Tré moitié.

Cessé, Montmorency , l'amiral Bonnivet, le comte Claude

de Guise, Créqui, les maréchaux Tr ivulce et de La

Palisse, et Eayard. Malgré les Suisses, maîtres des Al-

pes, on fi.-uichit les monts ; on enlève dans Villefranche le

général ennemi Prospcr Colonna , et en peu de temps la

plus grande partie du Milanais est conquise.

Le roi
,
qui était à Lyon, ayant appris ces brillantes nou-

velles, ne perdit pas de temps pour aller pai tager la gloire

et les dangers de ses armées : il traverse les Alpes, il décon-

certe et force à la paix les Suisses, découragés par la rapi-

dité de nos succès. Ceux-ci signent avec Lautrec un traité

que, à la voix perfide du fanatique cardinal de Sion, ils se

bâtent de rompre traîtreusement. La bataille de Marignan
punit leur déloyauté. François y fit preuve d'une bravoure

éclatante et courut même de grands dangers. C'est là qu'il

Toulut recevoir des mains de Bayard l'ordre de la chevalerie.

La soumission du Milanais entier suivit cette mémorable ba-

taille ; les Suisses, achetés à prix d'argent, devinrent les allié,'!

de la France, et LéonX fit la paix moyennant un concordai
qui rendait à Rome l'immense revenu des annales. L'I-

talie , toutefois , ne cessa pas d'être un théâtre de guerre.

En 1516 l'enqiereur Max imilie n attaqua le Milanais, que
le connétable de Bourbon défendit vaillanmient.

La mort de l'empereur d'Allemagne ouvrit la carrière aux
grandes ambitions : Charles-Quint, roi d'Espagne, l'em-

porta .sur François \" et Henri VllI, ses compétiteurs. 11 ne

cherchait qu'un prétexte pour faire la guerre au jeune vain-

queur de l'Italie et des Suisses : la jalousie et l'ambition

l'animaient. Celte guerre était inévitable. Charles, seigneur

des Pays-Ba.s, avait l'ArtoLs et beaucoup de villes à revendi-

quer : roi de Naples et de Sicile , il voyait François V prêt

à réclamer ses Etats au même titre que Louis XII ; roi d'Es-

pagne, il avait à soutenir l'usurpation de la Navarre ; empe-
reur, il devait défendre le grand fief du Milanais contre les

prétentions de la France. Aussi en 1521 commença cette

péripétie de luttes acharnées qui, favorables d'abord au roi,

ne tardèrent pas à lui devenir si funestes.

Bayard força les Impériaux à lever le siège de Mézicres,

qu'il avait défendu avec la plus remarquable habileté, sau-

vant ainsi la France d'une invasion; mais Lautrec, battu à

la Bicoque, perdit le Milanais; de fâcheuses prodigalités

du roi et de sa lamille empêchèrent d'envoyer des fonds suf-

fisants à l'armée d'Italie. Alors de grands malheurs furent

la suite de la faiblesse de François pour sa mère, de la ma-
ladresse et des injustices de ce prince à l'égard du conné-

table de Bourbon, et de ses amours, qui lui firent protéger

mal à propos Lautrec, le Irère de la comtesse de Chàteau-
b r i a n t. Un grand crime vint aussi ternir ce règne si brillam-

ment commencé : à l'instigation de Du p rat, un vieillard

intègre, le surintendant Semblançai, fut sacrifié et périt

indignement à la potence, injustement accusé de n'avoir

point, par sa faute, envoyé à l'armée les fonds qui l'eussent

sauvée.

Charles-Quint et Fiançois se disputèrent aussitôt l'alliance

du roi d'Angleterre ; l'entrevue du Camp du Drap d'O r, sur

laquelle le roi de l'rance avait compte pour mettre Henri VIII

dans ses intérêts, eut un résultat tout dilferent. Une ligue

formidable s'organisa contre lui ; le pape, l'empereur, l'.\u-

gleterre, l'Italie étaient réunis ; il fallait défendre toutes les

frontières à la fois. Bourbon était passé en Italie et comman-
dait les armées impériales conire les Français, qui avaient

alors à leur têle le présomptueux Bonnivet, auquel le roi

avait eu le tort de subordonner Bayard. Bonnivet l'ut battu

à Rebec, et Bayard y termina ses exploits et sa vie.

Il avait fallu repasser les Alpes, et l'ennemi s'était préci-

pité sur la Provence; Bourbon assiégeait même Marseille,

après avoir soumis Aix et Toulon. Le roi accourut en toute

hâte au secours de ses États envahis, força l'ennemi à la re-

traite , et rentra en Italie : il avait déjà reconquis la presque

totalilé du duché de Milan, et assiégeait Pavi e, lorsque le

connétable, qui avait reçu des renforts et recomposé son ar-

mée, lui offrit la bataille le 24 février 1525. La fortune cette

fois trahit cruellement François, qui fut battu et fait prisonnier

.

Transféré il Madrid, il y fut traité et surveillé avec une

rigueur telle, qu'il faillit y mourir de découragement et de

chagrin ; vraisemblablement il y aurait .succombé si sa spi-

rituelle et courageuse sœur, Marguerite de Valois, ne

fût accourue pour le consoler. Forcé de souscrire, le 14

janvier 1526, aux dures conditions que lui avait dictées

Cbaries-Quint, et qu'il était bien décidé à ne pas tenir (car

le roi chevalier, le frère d'armes de Bayard, était devenu

un politique à l'école de son rival), François quitta .sa pri-

son et lut échange avec ses deux lils { François et Henri),

qu'il donna en otage jusqu'au payement de sa rançon. Bien-

tôt le traité de Cognac lui fournit le moyen de ne pas

tenir sa parole. Charles avait exigé la remise de la Bourgo-

gne ; mais les états, convoqués à la lin de 1 527, s'opposèrent à

ce que le roi exécutât un traité arraché par la force et dans
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les fers. L'era])ereur dut se contenter de deux millions d'é-

cus d'or : les enfants de Trance ne lurent rendus à la li-

Iterté qu'en 1530, car il fallait du temps pour obtenir des

peuples exténués cette souiftie considérable. En cette année

1530 François 1"^ épousa Éléonore d'Autriche.
La guerre ne tarda pas à se rallumer en Italie: Henri VIII,

la république de Gênes et le pape Clément Vil, firent alliance

avec la France. A cette nouvelle, le connétable de Bourbon

marche sur Rome, où, en montant à l'assaut, il trouve la

mort, le 6 mai 1527. La capitale du monde chrétien n'en

fut pas moins emportée, saccagée, inondée de sang, et sou-

mise à toutes les horreurs de la plus effroyable guerre; le

pape, prisonnier, fut bienlôt après remis en liberté; une

épouvantable épidémie fit justice des 30,000 brigands qui

ilans le sac de Rome avaient ra[ppelé les atrocités des bar-

bares. Les Français durent encore abandonner l'Italie. En-

fin, entre les deux rivaux qui balancent les destinées de

l'Europe, la paix est conclue à Cambray, en 1529, après

quatorze années de désolation et de ruines. C'est cette paix

qu'on appella/)a(j: des Dames.
Une circonstance qui parut favorable à François lui fit

reprendre les armes : Cliarles-Quint était eu Afrique. Le roi

pénètre encore en Italie; mais l'empereur, de [eloiu', se jette

en 1536 sur la Provence, d'où la famine, plus encore que
Montmorency , le chasse honteusement. Le duc de Guise

en même temps sauvait la France au nord. On fait encore

la paix : une trêve de di\ ans est sig;iée à Nice, en 1538
;

quelque temps après, Charles-Quiut traverse la France, et

F'rançois !" épuise son trésor pour fêter son liOle. Mais

bientôt la guerre recommence, et François renoue son al-

liance avec So liraan ; Barberousse bombarde Nice

et ravage les côtes d'Italie; en 1544, les Impériaux sont for-

cés de lever le siège de Landrecies; en 1545, nos armes
soumettent le Piémont, car c'est toujours vers son duché
de Milan que François tourne ses vues, ses regrets et ses

belliqueuses conceptions. La victoire deCérisoles répare

l'affront de Pavie. Cependant, ce Henri Vlll, qui avait été

longtemps l'allié du roi , envahit U Picardie en même temps
que Charles-Quint pousse dea coureurs jusqu'à Meaux et

menace Paris, où il a donné rendez-vous aux Anglais. Enfin,

la paix de Crcspy, le IS septembre 1544, termine la

guerre avec les étrangers.

François I"^ mourut à Rambouillet, le 31 mars 1547. Sous
son règne on renouvela contre les réformés toutes les afro-

cités du moyen âge : le tableau tracé des persécutions, des
tortures et des exécutions du seizième siècle ferait à la fois

frémir d'horreur et d'indignation. Le monarque lui-même,
prit souvent plaisir à assister au supplice de plusieurs de

(xr, infortunés. Le libeiliuage le plus dégradant se mêlait

à la di'votion la plus superstitieuse. Cependant, les lettrej et

les arts, ces consolateurs qui réparent tant de désastres,

avaient pris leur essor en iVance. La peinture, la sculpture,

l'architecture, la poé.sie, unirent leurs merveilles, et tempé-
rèrent autant qu'il était possible le spectacle atroce des per-

sécutions religieuses et des fanatiques exécutions. La cor-

ruption de la cour, que les désordres du roi avaient fait

naître, était extrême; on peut s'en convaincre en lisant Les
Dames (jalunlcs de Brantôme. Dans ses débauches, le roi

faisait succéder à la comtesse de Cliâleaubriant ou à la du-

chesse d'Étampes les femmes les plus méprisables. Sa
liaison avec la belle Ferronnière fut, après neuf ans de

souffrances, la cause de sa mort prématurée. Ainsi termina

sa carrière
,
par un trépas ignoble , le prince qui né avec

de brillantes qualités, même avec quelques vertus, ruina

la France, fut la cause du ravage de plusieurs de ses pro-

vinces, aigrit par les supplices les querelles religieuses,

protégea quelques hommes de lettres, mais étouffa toute li-

berté de discussion, et proscrivit même un moment l'impri-
nierie. L'inexorable histoire ne lui pardonnera jamais ses

mancpies de foi, ses habiludes despoti(iues, son esprit per-

técuteur, sa cruauté dans la tyrannie, le mépris qu'il fit

des lois de l'État, si bien prouvé par la dégradation des

corps politiques et judiciaires; lavénalitédescharges.
ses entreprises sur la propriété par l'impôt arbitraire, par

l'envahissement du trésor public ; l'oppression des conscien-

ces par les persécutions religieuses, par des condamnations
capitales arbitrairement prononcées, par des violences di-

rectes personnellement exercées, par la férocité inouïe d'exé-

cutions ordonnées contre des innocents. Il tenta, en 1540,

d'établir en France des tribunaux de l'inquisition ; c'est lui

qui ordonna les massacres de Cabrière et de Merindol.

Et les lettres de sauve-garde données aux épouses infidèles

contre l'autorité maritale, et le concordat trafiqué indigne-

ment avec le pape pour sacrifier à la cupidité la dignité de
l'État et de l'Eglise !

Toutefois, il serait injuste de ne pas reconnaître que
François I'' fut .souvent l'ami et le protecteur des lettres,

delà poésie et des arts; qu'il bâtit Fontainebleau et

Chambord; qu'il commença le Louvre; qu'il encoura-

gea le Pri malice et Benvenuto Cel 1 ini ; qu'il aimait

les écrits d'É ras me et de R ab e lais, qui pourtant atta-

quaient, à la vérité en riant , les abus du catholicisme
; qu'il

fonda leCoUégedeFrance; qu'il protégea Marot , Du
Bellay et Budé; qu'il écouta quelquefois sa spirituelle et

tolérante sœur, Marguerite de Valois, et que, sensible au

chaime des vers , il en composa parfois de très-jolis.

Louis Du Bois.

FK.UV'ÇOIS II , roi de France. Ce prince, fils de Henri II,

né en 1544, n'avait pas encore seize ans lorsqu'il monta sur

le trOno, le 10 juillet 1559. Il était déjà marié à la reine d'E-

cosse Marie Stuart: et sa mauvaise santé faisait prévoir

que son règne serait de courte durée. François II était dé-

pourvu de toute énergie et de toute force de caractère. Le
duc de Guise et son frère, le cardinal de Lorraine, tous

deux oncles de la reine, se saisirent des rênes de l'État, et

gouvernèrent sous son nom. Cependant, le parti des princes

du sang, à la tête duquel se trouvaient le prince de C onde,
Antoine de Bourbon, roi de Navarre, l'amiral deColi-
gny et ses deux frères, essaya d'arracher le pouvoir aux
oncles de François H. Mais la conjuration d'Amboise,
qu'ils avaient organisée , échoua. Les états généraux ayant

été convoqués à Orléans , François II s'y rendit pour en

faire l'ouverture, fixée au 10 décembre. Là, les Guise

firent arrêter le prince de Condé, qui venait y assister, le

firent juger par une commission tirée du parlement et con-

damner à mort : sa sentence allait être mise à exécution le

jour même de l'ouverture des états, quand la mort du roi

arj iva le 6 décembre. Depuis longtemps celui-ci soulîrait d'un

abcès dans l'oreille; comme il se faisait /nire le poil par

son cliirurgien Ambroise P are, il fut pris d'une défaillance,

et succomba le soir même. Quelques-uns ont pensé qu'il

avait été empoisonné.

FRAIVÇOIS. Trois empereurs de ce nom ont régné en

Allemagne et en Autriche.

FRANÇOIS-ÉTIliNNE, empereur d'Allemagne, qui régna

sous le nom de Fr\sçois !", de 1745 à 1765, naquit en 170S.

11 était le fils aîné du duc Léopold de Lorraine, et en 1723

quand il vint à Vienne, il y reçut à tilre d'apanage le duché

deTeschen, en Silésie. A la mort de son père (17 29), il lui

succéda en Lorraine, qu'en 1735 il céda, contre l'expecta-

tive du grand-duclié de Toscane, au beau-père de Louis XV,
Stanislas Leczinski, pour , à la mort de ce prince, être défi-

nitivement incorporée à la France. En 1736, il épousa Ma-
rie-Thérèse, fille de l'empereur Charles IV, et fut à la

suite de cette alliance nommé feldmaréchal général de l'Em-

pire et généralissime de l'armée impériale. L'année suivante

mourut Jean Gaston, le dernier grand-duc de Toscane issu

de la maison de Médicis; et François-Etienne lui succéda. En
17:(S il commanda en chef avec son frère l'armée impériale

en lIongriecontrelesTurcs. A la mort de Charles \'I, en 1740,

il fut di'claré, par sa fenune, co-régent de tous les États liéré-

ditaircs autrichiens,sans toutefois participer au gouvernement.

A la mort de Charles VU, il fut, en dépit des intrigues de la

France et de la Prusse, élu empereur d'.\llemagne et couroa-
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né en celle qiialit(l,àFrancfort-sui'-le-lfain,le i octobre 1745.

Mais il n'en abandonna pas moins à sa femme la direction des

affaires d'Allemagne, moins soucienx d'exercer le pouvoir que
d'augmenter sans cesse sa forlune particulière, que des spt^-

eulations commerciales entreprises avec hardiesse et menées

avec habileté portèrent, dit-on, au cliiffre, énorme pour

l'époque, de plus de 20 millions de florins. Frédéric le Grand,

qui l'appelait ironiquement le banquier de la cour, assure

qu'il lui arriva plus d'une fois de Tendre à beaux deniers

comptant <les farines et des fourrages aux troupes prus-

siennes luttant contre les armées de Marie-Thérèse, sa

femme. Il raconle qu'il ménageait chaque année de grosses

sommes sur ses revenus de Toscane, et qu'il les faisait valoir

dans le commerce, tantôt établissantdes manufactures, tantôt

faisant des avances sur consignations; il ajoute qu'associé

à un comte Boltza et à nn marchand nommé Schimmelmann,
il avait même pris à ferme lesdouanes de la Saxe. Ses préoc-

cupations cojnmerciales ne l'empêchaient pas de consacrer

quelques-unes de ses veilles à l'alcliimie et de chercher la pierre

pliilosophale avec une constance digne d'un meilleur sort.

Au demeurant, c'était un prince très-bienfaisant, qui, grâce

à son extrême simplicité de moeurs et de manières, devint

très-pqjulaira jianm ses sujets, et (pii rendit de véritables

services aux lettres, aux sciences, aux arts«t à l'industrie.

Vienne lui est redevable de la fondation d'un riche cabinet

de médailles et d'histoire naturelle. Il mourut à Inspruck

,

le IS août 1765, laisant à son fils aine, Joseph II, la cou-

ronne impériale, et à son fds cadet, Léopold II, qui plus

tard succéda à son frère sur le trôHe impérial , le grand-

duché de Toscane.

FR.^NÇOIS I" (Joseph-Chables) régna comme empereur

d'Autriche de 1S06 à 1835, et de 1792 à 1806 comme em-

pereur d'Allemagne sous le nom de François II. Né en 176S,

à Florence, il était fils de Léopuld II et de Marie-Louise,

fille du roi d'Espaf;::e Chailcs III. Le premiei mars 1792

il succéda à son père dans les États liéréditaires autrichien*,

et fut couronné le 6 juin suivant comme roi de Hongrie, le

14 jidllet comme empereur d'Allemagne, et le 5 août comme
roi de Bohême. Il reçut sa première éducation à Florence

,

sous la direction de son père; mais à partir de 17S4 il vé-

cut à Vienne, à l'elfetde s'y préparer, sous la direction de

son oncle, l'empereur Joseph II, à l'art de gouverner. A
l'âge de vingt ans il avait accompagné ce prince dans sa

campagne contre les Turcs; et en 17S9 il prit le com-
mandement en chef de l'armée, avec Loudon pour conseil.

Quand l'empereur Joseph mourut, le 20 février 1790 , il

gouverna l'empire jusqu'à l'arrivée de son père à Vienne

(il mars), et l'arcoinuKiiia eu.'iuite aux cuufcrcnces tenues,

en 1791 , à Pilnitz, avec le roi de l'russe et l'électeur de

Saxe; et devenu sur ces entrefaites empereur, par suite de

la mort de son père , il y signa, en 1792 , avec la Prusse,

un traité d'alliance offensive et défensive contre la France,

qui dès le 20 avril 1792 lui avait déclaré la guerre, en sa

qualité de roi de Bohême et de Hongrie. En 1794 il parut

quelques instants à l'armée qui essaya d'entamer le sol fran-

çais ; mais les mauvaises dispositions de la population braban-

çonne et les nouveaux succès remportés par les armées fran-

çaises, grâce aux savantes combinaisons deCarnot,le forcè-

rent bientôt de .s'en retourner à Vienne. La défection de ses

alliés et la merveilleuse campagne de Bonaparte en îfaiie le

contraignirent i signer, lu 17 octobre 1797, le traité de paix

deCampo-Formio, par lequel l'empire d'.\llemagne perdit

la plus grande partie de la rive gauche du Rhin, et l'Autriche

les Pays-Bas et la Lombardic, sans obtenir d'autres équi-

valents que les ci-devant États véniliens.

Dès 1799, François II, après avoir conclu un traité d'al-

liance avec. l'Angleterre et la Russie, recommença contre la

république française une nouvelle lutte, dont les débuis
furent heureux ; mais le retour si subit et si im|)révu de Bo-
naparte, qu'on devait croire pour longtemps encore retenu
en Egypte, elles nouvelles victoires reniporti-cs par celui-ci

en Italie, le forcèrent à signer, le 9 février ISOl, la paix de

Lunévilie, qui lui imposa les plus pénibles sacrifices et qui
coula il l'I.mpire d'Allemai:nc ce que le précédent traité lui

avait conservé de la rive gauche du Rhin.

Les batailles d'UI m et d'

A

nsterlitz mirent fin à la lutte

qu'en 1805 l'empereur François II, d'accord avec la Russie,
tenta encore d'engager contre la France. Elles donnèrent
lieu entre Napoléon et ce prince à une entrevue personnelle,

où on convint d'une suspension d'armes et où on posa les

bases de la paix signée la même année àPresbourg; paix
qui eut des suites plus fatales encore que les précédentes,
puisqu'elle coula à l'Autriche 1,700 myriamètrcs carrés de
territoire, avec une population de trois millions d'âmes.

Lors de la création de la Confédération du Rhin, l'ran-

çois II, qui, par sa pragmatique du 1 1 août 1804, s'était déjà

déclaré empereur héréditaire d'Autriche sous le nom de
François fer^ renonça au titre d'empereur d'.-iUeinagne.

Dans la guerre qui s'engagea bientôt après entre la Prusse

et la Russie d'un côté, et la France de l'autre, il observa une
stricte neutralité, après avoir in\itilement offert sa médiation

aux parties belligérantes. lA 1809, il reprit une quatrième
fois les armes contre Napoléon, mais pour les déposer bien-

tôt après. La paix signée à Vienne, le 14 octobre, coûta en-

core ;» r.\utriclie 1,400 myriamètres carrés de territoire et

quatre millions d'âmes, mais sembla du moins devoir amener
une paix durable entre les deux États

,
par suite du consen-

tement donné par l'empereur au mariage de sa fille, l'ar-

chiduchesse Marie-Louise, avec Napoléon. Au mois

de mai 1812, après le congrès de Dresde, l'rançois I" s'u-

nilàl'empereur des Français pourdéclarer la guerre à laltus-

sie. Après l'issue falalcd'une campagne quidenieurera àjamais

célèbre, quand la Russie, appuyée cette fois par la Prusse,

put reprendre l'offensive, il observa d'abord une neutralité

douteuse. Puis, le 12 août 1813, après avoir inutilement

offert sa médiation, il accéda subitement à la coalition. Il

assista alors en personne, et jusqu'au bout, à la lutte gigan-

tesque qui s'ensuivit
; et la paix de Paris ainsi que le traité

séparé qu'il conclut le l'i avril 1816 avec la Bavière le

mirent en possession d'une étendue de territoire telle que
jamais ses ancêtres n'en avaient possédé de semblable.

A partir de 1816, et sauf un mouvement insurrectionnel

en Lombardic, qui fut prompteuiait réprimé , Fran-

çws y régna paLsihleuient jusipr'à sa mort, airivée le 2 mars

1835. Une grande modération, l'amour de la justice, la bien-

veillance et l'afTabililé envers les plus humbles de ses sujets,

voilà les qualités qui le distinguaient comme souverain. 11

adopta pour principe de sa politique, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur, celui de son père, le maintien du sla/ii quo. A
l'extérieur, les scènes terribles qui signalèrent les débuts de

la révolution française, et qui coïncidèrent avec son acces-

sion à la couronne; à l'intérieur, la nécessité de consolider

l'agglomération des diverses parties de la monarchie, singu-

lièrement compromise par les réformes trop hâtives de Jo-

seph II, ne purent que le confirmer dans ses convictions.

Aussi sa politique fut-elle, à l'intérieur, le respect le plus

absolu pour tous les droits acquis
,
pour toutes les tradilioas

du passé, et le maintien de l'organisation administrative des

provinces, sauf à la modifier peu à peu conforménient à

l'esprit du temps. A cet égard l'Autriche lui doit de la recon-

naissance pour les additions et les perfectionnements qu'il

fit subir aux codes de Jose[ih II, pour la promulgation du

nouveau Code Civil de ISIO, pour celle du Code Pénal, en

1804, et pour la séparation qu'il établit entre les juridictions

politique, civile et criminelle; enfin, pour la création du ca-

dastre en 1792, et pour les nouvelles bases données en 1817

à la répartition de l'imiiôt foncier, etc.

H avait été marié quatre fois : 1° en 1788, avec Élisa-

Wilhclmine- Louise, princesse de Wurtemberg, morte sans

enfants, le 18 février 1790 ;
2° le 15 août 1790, avec Marie-

Thérèse, princesse des Deux-.Siciles, morte le 13 avril 1807,

et de laquelle il ont treize enfants, entre autres Ma rie-

Louise, mariée à Napoléon, et Fer d in and T', oncle de

l'empereur aujourd'hui régnant, et qui a abdiqué en décembre
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ISfiS ;3° avec Marie-Louise-Bi'atrice, princesse de Moilène,

morte le 17 avril 1816; 4" enfin, le 10 novembre- 181G, avec

Caroline-Auguste, fille du roi de Bavière Maximilien-Au-

giiste, née le 8 février 1792, épouse divorcée en 1814 du

prince royal de Wurtemberg, aujourd'hui roi sous le nom
de Guillaume l".

FRAINÇOIS-JOSEPH 1" (Chawxs), empereur d'Autriclje

actuellement régnant, né à Vienne, le 18 août 1830, est le

lils aîné de rarcliiduc Françûis-Cliarks ( fils de l'empe-

reur François I'"') et de son épouse, Sophie, née princesse

de Bavière. Son éducation fut dirigée par le comte de Bom-
belles, avec le concours de maîtres instruits et éclairés; et

sa mère, femme d'une haute intelligence, exerça naturelle-

ment une inlluence décisive sur la direction première don-

née à ses idées. Le jeune archiduc, qui avant les événements

de 1848^ semblait encore fort éloigné du trône, était resté

jusque alors tout à fait au second plan. Cependant on vantait

les brillantes facultés, les heureux dons de son esprit, et

surtout son remarquable talent pour les langues, qui lui per-

mettait de s'entretenir dans leur langue nationale avec les

populations les plus diverses d'un empire où règne une si

grande diversité de langues et de dialectes.

C'est à la suite des troubles dont l'empire d'Autriche de-

vint le théitre en mars 1848, et qui n'étaient que le contre-

coup de notre révolution de F é v r i e r, que ce jeune prince

fut appelé à jouer un rôle en politique. Dès le mois d'avril

il avait été envoyé en Bohême avec le titre de gouverneur

général ; et bientôt la guerre d'Italie vint lui fournir l'occa-

sion d'acquérir des notions pratiques dans tout ce qui a

trait à l'art militaire. Pendant ce temps-là les choses pre-

naient une tournure telle en Autriche, notamment par suite

ries complications graves provoquées par les événements de

la Hongrie et de la Croatie, qu'on dut craindre de voir la

monarchie et le trône s'écrouler. Pour conserver toute li-

berté d'action à l'égard des Magyares, pour se dégager de

préccdeutes concessions, un changement de souverain parut

alors au\ hommes qui exerçaient le plus d'influence à la

cour impériale un moyen tout à la fois simple et efficace. On
songea à la double abdication de l'empereur Ferdinand et

de son frère l'archiduc François-Charles, père de François-

.Toseph. En conséquence, le l" décembre 1848, le jeune

archiduc l'ut déclaré majeur par une ordonnance rendue à

Olmutz. Le lendemain l'empereur Ferdinand abdiquait la

couronne en même temps que son frère Charles-François

renonçait au trône en faveur de son fils, qui fut immédiate-
ment proclamé empereur d'Aulriche et roi de Hongrie et de

Bohême. Jlais ce n'était encore là qu'une vaine cérémonie
;

et en réalité il lui restait encore à reconquérir ses diffé-

rentes couronnes. X Vienne on n'était parvenu qu'à muse-
ler fort incomplètement l'esprit révolutionnaire; l'Italie était

à la veille de devenir le théâtre d'ime guerre nouvelle ; la

Hongrie refusait de reconnaître le changement de souverain

qui venait de s'opérer, et se disposait à opposer aux armées
de l'Autriche une résistance désespérée. En présence de si

graves et de si nombreuses difficultés, le gouvernement au-

trichien, il faut le reconnaître, fit preuve d'autant d'énergie

que de rapi<lité d'action. Les vigoureuses mesures adoptées

par le ministère Schwartzenborg-Bach, les victoires de
Kadetzki, et aussi l'assistance de la Russie, aidèrent à

consolider la monarchie, que la révolution venait d'ébranler

jusque dans ses fondements. Au mois de mai 1549, le jeune

empereur François-Joseph se rendit en Hongrie, et contri-

bua pcr.'ionnellement à la prise do Raab ( 28 juin). Une en-

trevue qu'il avait eue à Varsovie avec l'empereur Nicolas

avait eu pour .suite l'entrée d'une armée russe en Hongrie.

Pendant ce temps-là la diète, transférée à Kremsier, avait

été dissoute ; et le 4 mars 1849 une seule et même consli-

tulion avait été octroyée aux diverses provinces de la mo-
narchie, désormais réunies pour no plus former qu'un même
Élat compacte. Mais François-Josc[ih et ses conseillers ne

se trouvèrent réellement investis d'une complète liberté

d'action qu'après la soumission de la Hongrie (aoiM 1849 ),

et que lorsque la paix fut rétablie en Italie. Le premier ré-

sultat de l'usage qu'ils en firent, ce fut l'insuccès complet

des clforts tentés d'abord pour constituer les différents Étals

de l'Allemagne, à l'exclusion de l'Autriche, en puissance

fédérale sous la présidence de la Prusse, puis pour rattacher

d'une manière plus étroite les différents petits princes de

l'Allemagne à la Prusse ; le rétablissement de la diète fédé-

rale à Francfort; enfin, la restauration de l'influence de

l'Autriche en .Mlomagne, au moyen des e^écutions militaires

dont ses troupes fureul chargées dans le grand-duché de

Hesse et dans le duché de Ilolslein, après que François-

Joseph eut réuni autour de lui à Ercgenz les différents sou-

verains du sud de l'Allemagne et eut passé une revue géné-

rale de son armée, comme si on eût été à la veille d'une

entrée en campagne (octobre 1850). On était ainsi parvenu

à opérer l'amoindrissement de la Prusse (novembre 1850)

et à exercer en fait sur l'Allemagne la suprématie que cette

puissance avait naguère vainement essayé de se faire déférer.

En même temps rien n'était négligé à l'intérieur pour mettre

à exécution le vaste système de centralisation auquel on

s'était définitivement arrêté pour toutes les parties de la

monarchie. Toutes les anciennes constitutions et coutumes

locales furent abolies. Le système de gouvernement devint

essentiellement militaire, tout en s'imprégnant de principes

et d'idées que la révolution seule avait pu mettre en cir-

culation, tels, par exemple, que l'abolition du servage,

et "ne meilleure organisation de la justice, de l'adminis-

tration et de l'instruction publique. La constitution oc-

troyée, mais toujours demeurée en réalité à l'état de projet

,

fut définitivement supprimée le 20 août 1851 par l'empe-

reur, qui déclara que désormais ses ministres n'auraient à

répondre de leurs actes qu'à lui-même; enfin, en janvier

1852, la monarcliie absolue pure et simple fut officielle-

ment rétablie en Autriche. Depuis ce moment on a pu voir

François-Joseph ne rien négliger pour se bien renseigner

sur les besoins réels des populations soumises à ses lois.

Des mesures de clémence indiquant de sa part l'intention

manifeste de revenir bientôt au système de paternelle man-

suétude qui toujours fut celui de ses prédécesseurs à l'égard

de leurs sujets, et dont les événements de 1848 l'avaient

forcé à se départir, ont signalé en avril 1854 la cékbration

du mariage qu'il a contracté alors avec la princesse Elisa-

beth, fille du duc Maximilien de Bavière, née le 26 décembre

1837. Le père de celte princesse appartient à une branche

collatérale de la maison royale de Bavière, dite de Deux-

Ponts Birkenfeld; cl c'est .sa grand'tante qu'avait épousée,

en 1808, le maréchal Berthier, prince de Neufchâtel et de

Wagram, dont le fils siège aujourd'hui au sénat. La fille du

prince de Wagram , sénateur Irançais, a récemment épousé

le fils du prince Lucien Murât, fils de l'ancien roi de Naples.

La princesse Murât est donc cousine au deuxième degré de

l'impératrice Elisabeth d'Autriciie.

Le jeune empereur, par l'attitude qu'il a prise lors du

conflit provoqué en Orient par l'ambition russe, dans la

présente année 1S54, n'a pas seulement sauvegardé l'indé-

pendance politique de l'Autriche; il a encore réussi à lui

faire jouer un rôle tout à fait prépondérant en Europe.

Quelle que soit l'issue de la lutte si résolument engagée par

la France et l'Angleterre contre le colosse moscovite, il est

difficile (pie l'Autriche n'y gagne pas en puissance territoriale

et en influence politique.

FRANÇOIS I"'', roi des Dcux-Siciles, naquit le 19 jan-

vier 1777, de Ferd in and IV et de Caroline d'Autriche, et

porta avant son avènement au trône le titre de duc de Ca-

labrc. Sa première apparition sur la scène politique eut

lieu enjanvier 1812, moment où il prit le titre de lieutenant

général du royaume, taudis que lord William Bentinck, com-

mandant en chef des troupes auxiliaires anglaises, recevait

celui decapilaine général. En 1820, lorsque le royaume se

trouva uoulçversé par une double révolution à Palermo

et à NapUs,* produite par la formidable société secrète des

carbonari, le duc de Calahrc prit encore une fois les
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rênes da gouvernement en qualité A'alter ego. Ce prince

se (it alors par politique, et peut-être par ambition, l'homme

delà révolnlion qu'il délestait; il manifesta pour la consti-

tution un vif enlliousiasme. Mais quand l'Autriciiie eut réuni

des troupes et décidé au congrès de Laybacli que l'auto-

rité du roi Ferdinand serait rétablie telle qu'elle était avant

les événements de Juillet, il s'empressa de diriger un corps

d'armée sur Palerme, et sedéslionora en violant la capitula-

tion qu'il avait accordée à cette malheureuse ville. Cepen-

dant, il répondait à son père, qui l'informait des volontés

des puissances alliées, qu'il voulait partager le sort des pa-

triotes napolitains. Mais lorsque les Autricliiens furent

entrés à >'aples , il n'en fut pas moins créé président de la

junte provisoire. Jusqu'à la mort de son père, il aflécta des

tendances libérales, dont l'opinion publique
,
qui s'aveugle

si facilement, lui tint grand compte. 11 arriva au trône le

5 janvier 1825 ; et l'un de ses premiers actes fut la publica-

tion d'une amui-lie générale, qui fut saluée par des transports

<ie joie ; mais il n'eut pas le courage de secouer le joug de

l'Autiiche, qui occupa une année de plus sou teiritoire. Quel-

ques troubles sévèrement réprimés en Sicile et une expédi-

tion contre Tripoli, qui ne fut pas des plus glorieuses pour

la marine napolitaine , furent les seuls événements de son

règne. Ce prince vint à Paris, au commencement de 1830,

après un voyage à Madrid , et mourut à Kaples, le 19 novem-

bre de la même année.

En 1797,11 avait épousé YiTd\\i\uc\\c!<st Marie-Clémen-

t'we, lillede Léopold II, qui mourut en 1802; et il eut d'elle

Caroline-Fcrdinande-Louise, duchesse de Berry.ll se re-

maria, le6 octobre \%\>1,'diMavie-Isabclle, fille de CliarlesIV

d'Espagne. De ce mariage naquirent ; Louise-Charlotte,

inorte en 18i'i, qui avait épousé Piufant François de

Paule; JI/arie-C'Ar«^ine, reinedouairièied'Espagne; Fer-
dinand II, actuellement roi des Deux-Siciles; Charles,

prince de Capoue, qui épousa, en 1836, à Gretna-
G r een , une belle Irlandaise, miss Pénclope Smith ; Léopold,

prince de Syracuse , marié a la princesse Marie de Savoie-

Carignan ; Antoinette, grande-duchesse de Toscane; /l?)!^-

lie, mariée à l'infant Sébastien de Bourbon et Bragance ; Ca-

roline, md.\\éËAyx comtedeMontemolin, lilsde don Carlos;
Thérèse, impératrice du Brésil ; Louis, comte d'Aquila,

marié à la princesse Januaria du Brésil; François de Paule,

comte de Trapani, marié à l'archiduchesse Marie-Isabelle

de Toscane.

FRAx\ÇOIS IV, duc de Modènc, né le 6 octobre 1779,

mort le 21 janvier 1S40, cla1t fds de l'arciiiduc Feidijiaud

d'Autriche (mort en ISOG), frère des empereurs Joseph II

et Léopod II, et de la lille unique du duc Hercule III, en

qui s'est éteinte la descendance mâle de la maison à' Este.
Ce ne fut qu'en 1S14 qu'il put prendre possession du du-

ché de Modène. Son pn^mier soin alors fut de supprimer

dans ses États toutes les institutions qui pouvaient rappeler

aux populations la domiuation française, de rendre l'édu-

cation de la jeunesse aux jésuites, de rétabhr la censure et

de donner pour base à son gouvernement une police tra-

cassière, armée de pouvoirs illimités. Et cependant, on l'a

généralement accusé d'avoir entretenu à ce même moment
de secrets rapports avec les révolutionnaires qui de 1820 à

1830 agitèrent l'Italie. Si le fait est exact, François IV, en

jouant ce jeu double, ne dut évidemment avoir d'autre but

que de se mettre par là au courant des secrètes menées <lu

parti patriote pour pouvoir mieux les déjouer, et non de

réahser d'ambitieux plans personnels
;
quoi qu'il en ait pu

être, une insurrection qui éclata en février 1831 , à Modène
même, qui le contraignit à s'enfuir de ses États, et dont il

ne put triompher qu'avec l'assistance de l'Autriche, lui ins-

pira de tout autres idées que celles que permettraient de
supposer ses relations indirectes et secrètes avec le parti

révolutionnaire. A partir de ce moment il n'eut plus qu'une
pensée : poursuivre sans pitié ni cesse les révolutionnaires;

et Modène devint le théâtre de procès et de condamnations
Dolitiuues ouine firent oue urovoouer toujours de nouvelles

conspirations. Sa sévérité à l'endroit des révolutionnaires

devi[it alors de la cruauté et même de la démence; on peul

dire à bon droit qu'il lit du duché de .'Modène la terre par

excellence du despotisme imbécile et furieux. Seul de tous

les souverains de l'Europe, il refusa opiniâtrement de recon-

naître la révolution de Juillet ainsi que le prince que la France
se donna alors pour souverain; et ses menées de toute» es-

pèces en faveur de dom .Miguel finirent par lasser l'Angle-

terre
,
qui, pour y mettre un ferme, fut obligée de lui

faire de sérieuses menaces.

Il avait épousé, en l s 1 2, la princesse Béatrice de Sardaigne,

morte en 1S40, après lui avoir donné plusieurs enfants. Il

eut pour successeur son fils aine, François V, né le l"juin

1819, qui a épousé, en 1842, la princesse Aldcgonde de

Bavière, née en 1823. La sœur ainée du duc actuel, Thé-

rèse, née le 14 juillet 1817, a épousé, en novembre 1846,

le chef de la maison de Bourbon, le comte de Chambord,
et la plus jeune, Marie, née en 1824, est mariée à l'in-

fant don Juan Cailos fils cadet du prétendant don Carlos.

FRAXÇOISI et II ilucs de. Bri'lagne. yoye:^ Bretac.m:.

FRAKÇOIS DE NEUFCH.iTEAi; ( .Nicolas - Loiis,

comte), né le 17 avril 1750, à Saffais (Lorraine), d'un ins-

tituteur primaire, mort à Paris, le 10 janvier 1828. Adopté

parla ville de Neufchâteau, où il avait fait de brillantes

études, il lui paya son tribut de reconnaissance en joignant

son nom au sien. La renommée pour lui fut précoce; on le

compte parmi les enfants célèbres. Dés l'âge de neuf ans

il composait des vers avec succès. Voltaire encouragea sa

muse naissante. Bientôt VAlmanach des Muses, oii les

beaux esprits du temps déposaient leur; poésies légères,

s'ouvrit au jeune adepte. Chaque année on y cherchait et

l'on y remarquait ses essais. On y distingua Anaxiriiandre,

ou le sacrifice aux Grâces , qui fournit à Andrieux le

sujet de sa première comédie. Le drame de Paméla est

l'œuvre poétique la plus considérable qui nous reste de

François de Xeufchàleau : il en avait composé une autre,

de beaucoup plus longue haleine : c'était une traduction ea

vers du Roland furiettx un naufrage lui ravit ce travail,

dont il regretta toujours la perte. Un véritable intérêt, une

versification toujours correcte et élégante avec simplicité

,

décidèrent du succès de Paméla. Jlais les terribles comités

conventionnels jugèrent la pièce incivique, et firent em-
prisonner l'auteur. 11 ne dut son salut qu'au 9 thermidor.

Après ces poèmes, les compositions en vers les plus remar-

quables de François de ÎSeulcUâteau qui aient été publiées

sont : 1° un Discours surja manière de lire les vers (1 775) ;

2° Les Vosges, poème (1796 et 1797) ;
3° Fables et Ctwto

en vers, avec la Lupiade et la Vtilpéide (1S14, 2 vol.);

4° Les Tropes, en quatre chants, avec des notes et des re-

cherches sur les sources et l'influence du langage métaphy-

sique (1817); b" Les Trois Auits d'un Goutteux, en trois

chants (1819); 6° Épitres sur l'avenir de l'Agriculture

en France (1821). On lui doit, en outre, de bons travaux

de critique littéraire, parmi lesquels on cite ses éditions de

Gil-JSlas, des Provinciales et des Pensées de Pascal , et les

examens et dissertations dont ces éditions sont accompa-

gnées. N'oublions pas non plus son intéressant recueil Le

Conservateur, publié en 1820 (2 vol. in-8° ).

Cependant , c'est surtout comme homme d'État et comme
savant agronome que François de Neufchàteau a des titres

solides à l'estime publique et à une renommée durable. Pen-

dont la première époque de sa vie, il avait rempli d'honorables

fonctions dans la magistrature en France et aux colonies.

Ami éclairé des réformes , il fut nommé député suppléant

a l'Assemblée constituante, sans y siéger; puis membre de

l'.^ssemblée législative, où il signala son zèle patriotique. -Mais,

prévoyant des excès , auxquels il ne voulait pas participer,

il s'éloigna de la candidature pour la Convention, rehisa le

ministère <le la justice, et se retira dans les Vosges, où il fut

élu président de l'administration du département, et ensuite

commissaire du directoire exécutif près de l'administration

centrale. Nommé, en 1797, ministre de l'intérieur après
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Benezecli, il fut bientôt appelé au Directoire. En 1798, il

prit part, comme miiiistre plénipotentiaire de la France, aux

conférences de Seltz, et ne tarda pas d'être rappelé au mi-

nistère dont il avait déjà été investi. Dans l'exercice de ces

fonctions éminentes, il manifesta une activité, des lumières et

un zèle pourle progrès des sciences, des beaux-arts et des arts

utiles, dont le souvenir dure encore. C'est à lui que l'indus-

trie française doit ses expositions publiques, devenues

si célèbres, et que l'on s'est empressé d'imiter dans tous les

pajs. Le rétablissement de la Société centrale d'agriculture,

la distribution des meilleurs ouvrages aux bibliolbèques dé-

partemeBtales, la réception solennelle des monuments d'art

conquis en Italie, des circulaires instructives, qui peuvent

encore servir de modèles sur les objets les plus importants

de son administration, marquèrent avec autantd'utilité que
d'éclat sa carrière ministérielle. Il n'y signala pas moins sa

probité délicate, en versant au trésor 15,000 francs de fonds

secrets, dont il pouvait disposer. Sénateur et président <lu

sénat, il eut souvent l'occasion de haranguer l'empereur dans

des circonstances solennelles. Ses discours se firent remar-

quer par le tact de l'orateur, par la convenance des éloges

et par la sagesse de con.seils habilement présentés. A partir

de 1807 il ne s'occupa plus que de travaux agricoles. •> Le
liéios a changé, disait-il : je me tais, u La goutte, dont il

était à peu près perclus durant les dernières années de sa

vie, ne put ralentir son ardeur pour le perfectionnement du

plus utile des arts. Parmi ses écrits, il faut citer encore :

1° son Voyage agronomique dans la sénatorerie de Dijon

(IS06, in-4"'); T VArt de multiplier lex gic.ins ( LSIO,

in-8"); 3° l'introducliou au Dictionnaire d'Agriculture

pratiguc (Pii'K, 1827, 2 vol. in-S") ; i" Sur la manicred'c-

tudicr et d'enseigner l'agriculture; b" une Histoire de

l'occupation de la Bavière par les Autrichiens , en 1778

et 1779 (in-S", I80G); etc., etc. Aubert be Vitry.

FRANÇOIS DE PALXE, infant dEspngne, fils de

Charles IV, roi d'Espagne et des Indes, naquit le 10 mars

1794, épousa, en 1819, Tintante iKiifi Car lotte, fille de

François V, roi des Deux-Siciles, qui mourut en 1844. De
ce mariage sont nés Isabelle, mariée au comte Ignace

Gurowsky ; François d';lss(sp, marié à Isabelle II, reine

d'Espagne; Henri, duc de Séville, marié à dona Hélène de

Castella; Louise, mariée au duc de Sessa; Jusi'phinc, ma-
riée à don José Gueliy Rente; Ferdinand ; Marie-Christine ;

Amélie.

FRANÇOISE (.Sainte), naquit à Rome, en 1384. A l'âge

de douze ans, elle épousa un riche gentilhomme, du consente-

ment de qui elle adopta la troi.sième règle de saint François,

et gouverna sa maison comme un monastère. Éprouvée par

la perte de plusieurs enfants et par l'exil passager de son

mari et de son frère, elle recouvra ses biens en 1417, se réu-
nit à son époux, rappelé, et devint en 1425 ohiate au mont
Olivet. Cette confrérie n'imposait d'autre engagement que
celui de pratiquer les devoirs de chrétien, sans changer de
condition. Bientôt elle résolut d'en faire une congrégation re-

ligieuse, et établit à Rome, en 1433, un certain nombre de
filles et de veuves dans une maison spacieuse, dite délia
Torredegli Specchi, et leur donna la règle de Saint-IIenoit.

Cet ordre fut approuvé parle pape Eugène IV. Ayant perdu
son mari en 143G, elle prit l'habit religieux en 1437. Ses
soeurs la supplièrent de se charger du gouvernement de la

communauté, qu'elle garda jusqu'à sa mort, arrivée le 9
marsl4'i0. Ellefutcanoniséepar Paul V, en IG03, etson culte

fut étendu à toute l'Église par le pape Urbain VIII, en 1G22.

Sa fêtese célèbre le 9 mars. II. lioicniTTt:.

FRANÇOISE DE FOIX. Voyez Cuate^ubriant

( Comtesse de ).

FRANÇOISE DE RIMINI, filli de Guido da Polenta,

seigneur de Ravenne, vivait vers la fin du treizième siècle.

C'était une lénune<rune extrême beauté et aussi aimable que
belle; son père la maria à Lanciotto, fils de Malater.ta, sei-

gneur deRimini, d'où elle prit son nom. Lanciotto, guerrier
plein de valeur et de noblesse, était difforme; son frère
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Paolo, au contraire, était un beau chevalier, plein de cour-

toisie. La belle F'rançoise ne tarda pas à délaisser son mari

pour son beau-frère ; Lanciotto .s'en aperçut, et les perça de

son épée. Voilà ce que l'on sait généralement de cette his-

toire. Le souvenir de Françoise de Rimini se serait perdu
pour nous, comme celui de tant d'autres amours, s'il ne

nous avait été conservé par les vers les plus harmonieux
du Dante. Dans son cinquième chant de l'Enfer, le grand

poète arrive dans le lieu où sont les .Imes que l'amour a

perdues ; il y rencontre Sémiramis, Didon, Cléopâtre, etc.

,

et tandis que Virgile Ifs lui fait connaître, ilapexçoit deiixom-
lires qui marchent unies et semblentaussi légères que le vent :

c'est Françoise, c'est Paolo. Ils lui racontent leurs amours.
Cette histoire a inspiré une œuvre tragique, pleine de poésie

et de sentiment, à Silvio Pellico
,
qui doit même en grande par-

tie sa réputation littéraire en Italie à sa Francesca de Ri-
mini. En 1835, elle fut encore pour le peintre Ary Scheffer

l'occasion d'un succès.

FRANÇOIS RÉGIS (Jean), né de parents nobles,

dans le diocèse deNarbonne, le 31 janvier 1597, se fit re-

marquer dès sa plus tendre jeunesse par une piété aussi vive

que sincère. Admis chez les jésuites, il professa pendant sept

ans les humanités dans les maisons de leur ordre. La peste

ayant éclaté à Toulouse, il se dévoua jour et nuit au service

des malades, et ne hit pas atteint ; il alla ensuite comme mis-

sionnaire dans les villes et les campagnes du Languedoc,

où il convertit un grand nombre de calvinistes. L'intem-

périe des saisons, le mauvais état des routes, ne pouvaient

l'arrêter; il traversait les torrents et les montagnes. Dans une
de ces pieuses excursions, il se cassa la jambe, et se traîna

comme il put à l'église voisine, où il se mit à prêcher et a

confesser. Il ne dormait que trois heures par nuit , se cou-

chait sur laterre, etne mangeait que des légumes cuits àl'eau.

Épuisé par tant de fatigues et d'abstinences, il mourut, en
lC40,àla Louvesc.où il avait annoncé une mission : il futca-

noui&é sur la déclaration de viagtdea.i évêqucs du Languedoc,

SAINT-PnOSPER.

FRANÇOIS-XAVIER (Saint), surnommé l'âpôtre

des Indes, le plus célèbre des compagnons d'Ignace de
Loyola, naquit au château de Xavier, dans la Navarre,

le 7 avril 150G, d'une des familles les plus nobles et les

plus riches de cette contrée. Venu à Paris, dès l'âge de dix-

huit ans, pour y continuer ses études, il y resta malgré le

désir de son père, et y enseigna -bientôt la philosophie. Ce
fut dans cette ville, au collège de lieauvais, qu'il connut

Ignace de Loyola, et forma avec quelques autres la société

dont cet homme célèbre fut le fondateur. Selon ce qui avait

été solennellement convenu entre eux, ils se rendirent, au

nombre de neuf, en 1537, à Venise, où François se dévoua

au .scrrico des malades, sans que les infirmités les plus

rebutantes pussent arrêter l'ardeur de ses soins. Ordonné

prêtre, il parut successivement à Vicencc, à liulogne et à

Rome, jusqu'au moment où, sur la demande de Jean III,

roi de Portugal, Ignace le désigna, de son propre consente-

ment, pour propager l'Évangile dans les Indes.

Il partit de Lisbonne le 8 avril 1541, passa l'hiverà Mozam-
bique, et arriva à Goa en 1542. Ses soins pour les malades

et ses prédications infatigables assurèrent le succès de sa

mission, qui s'étendit dans le royaume de Travancore, où il

donna le baptême à dix mille idolâtres, et jusqu'à Méliapour,

où il fit plusieurs conversions (éclatantes. Sa prédication ne

fut pas moins fructueuse à Malacca , où il était arrivé le 25

novembre 1545. Partout sa douceur etson dévouement lui

conciliaient tous les esprits et touchaient tous les c(rurs. Les

ilesdelienda, Amboine, Macassar, Ternate, More et Ceylan,

recueillirent les fruits de sa charité dans l'intervalle des an-

nées 154g à 1548. De retour à Goa, reconnu connue le père

commun des fidèles de cette résidence, oii la Société avait

déjà un séminaire, il régularisa rétabliss<;ment religieux de la

contrée, et partit l'année suivante pour le Japon; mais, mal-

gré les dispositions bienveillantes du roi ilc Saxuma, la ré-

sistance des bonzes le contraignit à la retraite. Il ne fut pai
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plus lifiureux dans le royaume de Nan^^ara, dont il n'enten-

dait pas la langue. Ce fut alors qu'il n'solut de mettre à exé-

cution son projet de mission en Cliine. Il y persista, maigre'

les obstacles de tous genres qui lui furent opposés , et parlil

seul, contre l'avis d'Alvaiez, gouverneur de Malacca
,
qu'il

exconiuumia, ne pouvant le fléchir. Mais la mort l'attendait

dans l'ile de Sancian, vis-à-vis de Canton ; ce fut là qu'il

rendit le dernier soupir, le 2 décembre 1552. De grands hon-

neurs furent rendus à ses restes morlels, qu'on déposa dans

l'église de Saint-Paul à Goa. De nombreux luiracles avaient

signalé sa vie; et plusieurs, ajoute t-on , attestèrent de-

puis sa mort la puissant e de son intercession. Sa canonisa-

tion eut lieu en 1022, sous le pontificat de Grégoire XV.
L'iîglise célèbre sa fête le 3 décembre. H. Bolcuitté.

FRANCOLIiV'. l.ei francolins forment une section du

genre jjerrfrjj:. Ils ne différent des perdrix proprement dites

qu'en ce que le mâle a au pied un éperon ou ergot, tandis

que celles-ci n'ont qu'ime espèce de tubercule. Le plumage

des francolins est de couleurs très-agréablement variées,

l)ien que toutes foncées ; leur bec est noir et proportionnel-

leinwil plus longet plus fort que celui des perdrix; leurs

pieds sont rouges.

La seule espèce européenne est le francolin à collier

roux {percUx francolinus, Latb.), assez commun en Si-

cile, dans les lies de la Grèce, sur dilfiTents points des côtes

de Barbarie. Les grands-ducs do Toscane ont essayé, il y
a longtemps, de les naluiali^eren Italie : aussi on en trouve

quelques-uns dans ce pays ; mais la chasse impitoyable qu'on

ne cesse de lei;r faire, à cause de leur prix élevé et de la

bonté exquise de leur chair, les empêche de s'y propager.

On en trouve également en Espagne et en France , sur cette

partie des Pyrénées qu'on a[>\)e\\e 7nontngnes de Foix elau\

environs de lîagnères et de lîaréges. La femelle du francolin

est un peu pins petite que le mâle; ses couleurs sont plus

j'aibles , et elle n'est point coumie lui marquetée de taches

. rondes ou ovales ; elle n'a point non plus de collier : on serait

tenté de la prendre pour une espèce dil'férenle.

FRAiVCOI^'ï , nom bien connu depuis longtemps des

amateurs d'exercices équestres, et qui appartiendrait, selon

certains biographes, aune famille noble d'Italie. Quoi qu'il

en soit de cette origine fort contestable, ce qu'il y a de po-

sitil, c'est que le premier ccuyer auquel il est redevable de

la célébrité européenne dont il a joui , Anluinc Ftanconi
,

était né à Venise, en 173S. A en croire les chroniqueurs en

question, il aurait été obligé de fuir sa patrie par suite de la

-condnmnaliou à mort de son père, qui avait tué en duel un
sénateur. C'est à vingt ans qu'il apparaît pour la première

fois en l'rance. Comment y vivre? Il avait cultivé la phy-

sij^ue dans sa jeunesse : il s'offre au public comme physicien,

et joint bientôt à cette profession une nouvelle industrie : il

montre des oiseaux savants, puis divers animauv, qu'il dresse

avec un art merveilleux. Lyon, Bordeaux l'aiiplaudissenl,

et c'est dans celte dernière ville qu'il a le bonheur de con-

naître le duc de Duras, qui le met il même d'introduire dans

notre patrie les courses de taureaux, si chères aux Espa-

gnols.

Après avoir exploité Lyon et Bordeaux, il arrive en 1783

à Paris, où il s'associe à l'Anglais Aslley, qui depuis trois

ans a ouvert un manège au faubourg du Temple; mais les

Parisiens prennent moins de goût à ses animaux savants

qu'aux exercices de son associé. Au bout de deux ans , il re-

vient à Lyon, où l'écuyer Balpe, à qui il a loué .son cirque,

fascine tellement le public par ses manœuvres, que là en-

core la ménagerie du Vénitien/(H</o!«' comme à Paris. Loin

de perdre courage, Antoine déclare qu'il luttera contre son

heureux compétiteur : il achète des chevaux, les dresse lui-

même , et un mois après il recueille en abondance les bravos

et l'argent des Lyonnais. La révolution y interrompit le cours

de ses prospérités; plus tard son cirque fut détruit pendant

le siège. Il revint à Paris vers la tin de 171)2, et reparut au
faubourg du Temple, entouré de sa famille, qui composail

sa troupe d'écuyers et d'ecuvères.

FRANÇOIS-XAVIER — FRANCONIE
Le théâtre de la Montansier, rue Richelieu, vis-à-vis

la Bibliothèque, et celui de la Cité sel'adjoignirent momen-
tanément en 1793 et 1799 , et il figura, ainsi que sa troupe,
sur ces deux scènes, avec ses chevaux, dans plusieurs ballets

et pantomimes. En 1802 il transporte son établissement dans
l'ancien jardin des C a p u c i n e s, entre le boulevard de ce nom
et la place Vendôme. Devenu aveugle, il venait de le céder à

ses deux fils, Laurent et Minette , lorsque le percement de
la rue de la Paix les forçai, en 180C, à quitter la place. Ils

firent une tournée en province, tandis qu'on leur bâtissait,

ruedulIont-Thabor, le Cirque Olympique, dont l'ouverture

eut lieu en décembre 1807. Les dimensions vastes de cette

nouvelle enceinte leur permirent de varier leurs exercices

d'é(|uitation par des pantomimes, montées avec une pompe
jusque là sans exemple. Laurent dressait non-.seulement îles

chevaux, mais d'autres animaux, des cerfs, des éléphants, etc.;

Minelle mettait en scène les mimodrames, dont plusieurs

étaient composés par lui. Leur sœur et leurs feinincs se dis-

tinguaient comme écuyères et comme actrices. En ISIG ils

abandonnèrent encore ce local pour retourner au faubourg

du Temple. Chassés de là en 1S2C par un incendie , Minelle

Franconi et'son fils adoptif .-If/o/yj/fe réunirent, à l'aide de

nombreiLses souscriptions , les fonds nécessaires pour rebâtir

leur cirque. Durant vingt-cinq ans , à Paris et dans leurs

tournées annuelles en province et à l'étranger, ils attirèrent

la foule par leurs exercices et surtout par leurs grands drames

militaires. En 1833, la famille, à l'exception d'Adolphe,

avait renoncé à l'exploitation du berceau de sa gloire. Puis

le cirque lui-mêmeavaitdisparu, pour faire place au Théâtre

National, tandis que plusieurs cirques nouveaux s'élevaient

sur divers points de la capitale.

Antoine Franconi, souche de cette intéressante famille,

mourut à Paris, le 6 décembre 1836, à l'âge de quatre-vingt-

dix-huit ans. Il avait recouvré la Tue, et assistait presque tous

les soirs aux représentations du Cirque, dans un fauteuil

qu'on lui plaçait aux premières galeries, et d'où il essayait

d'applaudir de ses débiles mains aux triomphes de ses suc-

cesseurs. Le jour du convoi , d'après ses dernières volontés,

son vieux cheval suivit son corbillard.

FRAKCOXIE (en allemand, Franhen). Après la fon-

dation du royaume Irank des Mérovingiens, on appela aussi

Franken (d'où nous avons fait en français Franconie)\e%

teiritoires arrosés par le Rhin, le NecKar, le Main, etc.,

qui avaient été peu])lés par les FranUs et qui demeurèrent

étroitement unis à la couronne, tant sous les rois mérovin-

giens que sous les rois carlovingiens; c'est là en effet que

se trouvaient situés les plus grands domaines et les pala-

tinats des deux dynasties. Après le partage des diverses

parties de l'empire cariovingien , ce territoire, désigné sous

le nom de Franken, conserva pendant assez longtemps une

espèce de suprématie. On le considérai! comme le cœur de

l'empire; pendant longtemps mémeil garda le nom de Fran-

kisches Rcich ( royaume de Franconie ), et c'est sur son sol

qu'avaient lieu l'eleclion et le couronnement des rois. Lors de

l'extinction de la ligne carlovingienne directe, on élut pour

roi ( en 9 1 1 ) un comte de Wettéravie , Conrad 1'"'
, le .sei-

gneur le plus éminent de la Franconie
,
qui exerçait dans

la Franconie rhénane et orientale la puissance des missi do-

minici.

Les limites du territoire franconien , dont dépendaient en-

core, sur la rive gauche du Rhin, du côté de la Lorraine, les

territoires de Mayence , Spire et Worms, compris sur la

rive droite du Khin entrela Saxe, la Bavière et l'Alemanie,

étaient marquées au nord à peu près par le cours de la Sieg,

de l'Éder, de la Fulda et de la Werra et par le Thurin-

gerwntd; à l'est, il s'étendait jusqu'au Ficlitclgehirge et au

delà de la Rednitz; au sud, jusqu'à l'AUmulil , la ^Vernitz,

le Kôchcr Siipérieur, l'Enz et la Murg. 11 est assez vraisem-

blable que, omuue en Saxe, en Souahe et en Bavière, il v

exista sans interruption des ducs territoriaux {Landesher-

zogc); mais les familles auxquelles appartenaient Con-

rad 1" et plus tard Conrad U prirent, en raison de leur au-
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i'icnneté, de leur parenté et de leur antique possession allo-

diale, une position complétemenl analogue à celle des autres

ducs! Le roi Henri II conféra la dignité de duc de Franco-

nie à Conrad de M'omis; et le duclié ayant été affaibli par ;

suite de son partage en Franconie rliénane et orientale, il :

resta immédiatement soumis à la puissance royale à partir

de 1204, époque où une branche de la maison de Worms,

représentée par Conrad II, parvint à la couronne royale

d'Allemagne et déposséda les autres.

Sous les empereurs de la maison de Franconie, ce pays

se trouva, comme k l'époque des Carlovingiens
,
plus étroi-

tement rattaché à la couronne elle-même, tandis que les

grands fiefs ecclésiastiques, tels que Maycnce, Spire,

Worms, Wurtîbourg, réussissaient à accroître notablement

leurs territoires respectifs. La Franconie orientale, dans le

territoire de Mayence , dépendait déjà au commencement du

douziime siècle de l'évèquede Wurtzbourg, à qui l'empereur

Henri V l'enleva pour en doter (1115) son neveu Conrad de

Hohenstaufen (devenu roi plus tard). Frédéric, frère de

Conrad, quand la maison impériale s'éteignit, en la personne

de Henri V (1125), hérita des possessions de la Franconie

rhénane. Les IJLs'de ce duc Frédéric furent Frédéric 1"

(Barbe-Rousse), roi d'AHemagueàpaifrr de ll.i2,et Conrad,

qui hérita de son père des possessions de la Franconie oiien-

tale et reçut du roi son frère (1155) la dignité de comte pa-

latin du Rhin : fait qui amena la londation du palatinat du

Rhin dans l'ancien territoire de la Franconie rhénane. Plus

tard, on y adjoignit divers territoires d'étendue diverse , soit

ecclésiastiques, comme IMayence, Worms et Spire, soit tem-

porels, comme le Wildgraviat et le Rbingraviat, les comtés

de Nassau, de Katzenellnbogen et de Hanau, et le landgraviat

de Hesse. Par la suite la Franconie orientale, où se formèrent

les territoires de Wurtzbourg, de Fulda, de Bamberg, de

Nuremberg, de Henneberg, de Hohenloheet beaucoup d'au-

tres encore, conserva seule la dénomination de Franconie.

Quand plus tard l'empereur Ma\imilien procéda à la di-

vision de l'Empire en cercles , on vit reparaître un cercle

de Franconie, dont dépendirent les évêques de Bamberg,

de Wurtzbourg et d'Eichstaedt , l'ordre Teutonique, Bai-

reuth et Anspach, divers comtés et villes, notamment Nu-

remberg; tandis que la Franconie rhénane fut comprise

dans les cercles du Rhin. Lors de la dissolution de l'Empire

d'Allemagne, au commencement de ce siècle, la dénoniina-

lion de Franconie disparut, ofliciellemenl du moins
,
jusqu'à

ce que le roi Louis de Bavière la rétablit (lb37) en rem-

plaçant les dénominations de cercles du Haut-Main , de la

Rèzat et du Bas-Main par celles de Haute-Franconie

,

Franconie-Centrale, et Bassc-Franconie.

FRAXCOIMIE (Vins de). On désigne sous ce nom les

produits des vignobles du territoire du Main dans le cercle

bavarois de la Basse-Franconie, parmi lesquels les crûs de

Leisten et de Stein occupent le premier rang. Dans les

bonnes années , ils se distinguent par leur spirituosité
,
par

Kur bouquet et leur arôme particuliers. Moins tins que les

vins du Rhin, ils ont sur ceux-ci l'avantage de ne point

aigrir en vieillissant. On champagnise de grandes quantités

(lo vins de Franconie, et Wurtzbourg est le principal centre

Ce cette industrie.

FRAIV'C Px\HLER. Le franc parler est une nuance

distincte de la franchise. Le franc parler n'est ni une

qualité ni une vertu : c'est une habitude prise d'exprimer

librement et sans détour ses pensées. Le franc parler ne
devrait au moins exister que chez les personnes auxquelles

leur âge, leur expérience, en rendent l'usage excusable.

Si l'on peut être franc avec tout le monde, un n'a son

franc parler qu'avec certaines personnes choisies, qui ne

s'en formalisent pas : elles sont accoutumées à la brusque-
rie qui en est en quelque sorte l'essence, et pour elles cette

brusquerie n'a rien de désagréable.

FUAKO QUARTIER ou CANTON D'HONNEUR,
terme de blason, par lequel on désigne le premier quar-
tier de l'écusson, adroite du chef. Il offre ordinairement
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quelques autres armes que celles du reste de Vécu. Le franc

quartier, que l'on nomme aussi levure de quartier, est un

peu moindre qu'un vrai quartier d'écartelage.

FRANCS. On désigne sous ce ncm les peuplades germai-

nes qui, au troisième siècle de notre ère, vinrent d'abord s'éta-

blir dans les contrées riveraines du bas Rhin, et qui plus tard

conquirent la partie de l'Empire Romain située au nord-ef/

de la Gaule. On s'accorde généralement aujourd'hui à rat-

tacher l'étymologie de ce nom Frank ou Franc au mot al-

lemand //ej, qui signifie libre. On le faisait autrefois dériver

de framca (framée, arme particulière aux anciens Ger-

mains, dont Tacite fait mention); mais J. Grinuii pense

que le nom de cette arme vint plutôt de celui du peuple

qui s'en servait. D'anciens historiens voulaient tantôt que

les Franks fussent oiiginaires de la Pannonie, et tantôt qu'ils

descendissent ducctuucnt des Troyens. Aujourd'hui les

investigateurs admettent généra' eiuciit que la déu(Uuination

de Fran/iS est seule nouvelle, et que les peuplades aux-

quelles on l'attribue existaient déjà sur les bords du Rhin

au temps d'Auguste. Les Bructères, les Chamaves, les Amp-

sivariens, les Chattuaires , et surtout les Sicambres de la

première période de l'Empire Romain, lurent le noyau de

la confédération franke, dont quelques tribus avaient déjà

passé à celte époque sur la rive gauche du Rhin, et qui, sur

la rive droite de ce fleuve, habitaient les contrées comprises

entre l'embouchure de l'Ems, la Sieg et la Werra. A partir

du troisième et du quatrième siècle, de nombreuses hordes,

appaitenant à cette confédération, se répandirent à tra-

vers les Pays-Bas jusqu'en Gaule, et finirent par subjuguer

complètement cette contrée.

Au milieu du quatrième siècle les Franks Saliens et ies

Franks Ripuaires paraissent constituer les deux grands grou-

pes de la ligue franke. Dès le règne de l'empereur Probus il

est question, dans les basses terres, des Saliens (dont le nom

est dérivé soit du vieux mot teuton Sal, soit du fleuve Sala,

c'est-à-dire Yssel, ou encore du Gau appelé Salo ) comme

d'ennemis redoutables des Romains. Le Ménapien Carau-

sius, chargé de protéger le territoire romain contre leurs

invasions par terre et par mer, s'étant proclamé empereur

en Bretagne eu l'an 287, les engagea lui-même à s'emparer

de l'Ile des Bataves et de tout le territoire avoisinant jus-

qu'à l'Escaut. Constance et Constantm l£S reponssèrent , il

est vrai; mais Julien les retronvadans cette même contrée;

et, après leur avoir fait la guerre avec succès , il finit par

l.ilenr abandonner, afin de pouvoir se servir d'eux comme

de troupes auxiliaires. Pendant ce temps-là les Franks-Ri-

puaires ( de ripa, rive ) s'étaient étendus toujours de plus

en plus en remontant le Rhin, et au commencement du

cinquième siècle occupaient déjà, sur la rive gatiche du

Rliin, la contrée s'étendant à l'ouest jusqu'à la Meuse, au

sud jusqu'aux Ardennes et au Hztndsnick, et sur la rive

droite le territoire compris entre le Main et la Ruhr et s'é-

tendant à l'est jusqu'à la Werra . Plus tard, s'emparant de

diverses portions de teriitoire appartenant aux Àlemani et

aux Bourguignons, ils pénétrèrent sur la rive gauche du

Rhin, jusqu'au delà de la Lautcr, et sur la rive droite jusqu'à

la Murg, sur les bords du Neckar jusqu'à l'Enz et au Ko-

clier, sur les bords du Main jusqu'à la Rednitz, et plus tard

encore, en subjuguant des peuplades slaves, jusqu'aux sour-

ces du Main.

Pour chacun de ces deux principaux groupes existait une

loi particulière, et (jui parla suite fut consignée par écrit

( Lex salica et I.ex Ilipuariorum ). Ces deux lois, comme
les peuplades auxquelles elles appartenaient, diflèrcnt d'ail-

leurs fort peu entre elles, même dans les détails. Race re-

muante et heureusement douée, formant en ce qui est de la

langue et des mœurs le chaînon intermédiaire qui relie les

populations de la basse Allemagne à celles 'île la haute Alle-

magne, les Franks Saliens et Ripuaires constituent cncure

lie nos jours la base même îles populations de l'Allemagne

occidentale jusqu'au Neckar, au Main et à la Murg, et jus-

que dans la basse Alsace, de même qu'ils sont demeurés le

yo.



764 FRANCS —
principal élcnicnt germain de la population du uurd de la

France.

L'importance historique des Franks commence au mo-
ment oii, par leurs progrés dans la Gaule romaine, les Francs

Saliens pn'parèrcnt la fondation du royaume frank. Dès le

milieu du cinquième siècle ils pénétrèrent dans le Hainaut

et l'Artois jusqu'à la Somme, tandis que les Iranks Ripuai-

res anéantissaient la domination romaine sur les bords du

Rhin et de la Moselle. On cite comme ayant n'gné à celte

époque sur les Franks Saliens Merwig (Mérovée), mort en

456, qui donna son nom à la maison royale des Mérovin-
giens, et son fds Childéric (mort en 481). Si sous ce

dernier les progrès et les conquêtes snliirent un temps d'ar-

rêt, Chlodvvig ou Cl vis, son fils et successeur, n'en occupe

qu'une place plus importante dans l'histoire. A la bataille

de Soissons (4S6), il vainquit la puissance romaine, qui avait

son centre d'action à Montpellier ; après s'être d(''barrassé

de tous ses rivaux, il réunit les Francs en un corps de na-

tion, soumit à ses lois les Ripuaires eux -mêmes, vainquit les

Alemani à Tolbiac ( an 496 ), et par la victoiie de Vouglé

(an 507) mit fin à la domination des Visigoths dans la

Gaule méridionale. L'histoire du nouveau royaume frank

devient ensuite le point de départ tout à la fois de l'histoire

de France et de l'histoire d'Allemagne.
FRANCS (Droit des). Voyez Salique (Loi) et Ri-

puaires.

FRAIXCS (Corps). Voyez Corps francs.

FRAMC S.\LE. On nommait ainsi autrefois le droit

accordé à certaines personnes ou à certains olficiers royaux de

prendre à la ga belle certaine quantité de sel sans payer.

FRANCS D'ORIEXT. Dans le Levant , dans toutes

les parties de l'Orient , et même en Océanie , on désigne les

Européens en général sous les noms de Afrang , Faraiig ,

Frenk et Franrjui, qui au moyen âge servaient à distin-

guer les Latins, en général, des musulmans et même des

Grecs, appelés Roum ou Romni. Ebn al-Ouaidi, dans sa

gréographie intitulée Kheridut'Ald Giaib, comprend cepen-

dant sous la dénomination de Roumi à peu près tous les

peuples de l'Europe.

Dans le principe, c'est-à-dire lors des guerres des croi-

sades, les Arabes ne désignaient que la nation française sous

le nom de Franghia; mais plus tard ils étendirent ce nom
à toute l'Europe. Frangui signifie donc parmi eux non-

seulement un Français, mais encore un Européen.

Depuis que les différents peuples chrétiens de l'Occident

sont mieux connus des Orientaux, ils ont reçu d'eux chacun
nn nom particulier : ainsi, les Français ont été nommés
Fransaoui, les Germains ou Allemands Nemséh, les Polo-

nais Leh, les Espagnols Andalous, les Italiens Talion, et

les Américains Merican.

On entend généralement par langue franque le jargon

usité aux Échelles du Levant et à Tunis, dans les relations

commerciales entre les Européens et les indigènes. C'est un
composé de quelques mots arabes ou turcs et de mots grecs,

espagnols, italiens et provençaux. Sur le littoral de l'Inde,

le portugais corrompu , mêlé d'iiindoustûni et quelquefois de

bengali, est la langue frangne de ces contrées. On en

peut dire autant du malayou pour la Malaisie, Madagascar,

et Thaï-Ouan ou Formose. G.-L.-D. de Rienzi.

FRANCS-llAÇOXS. Voyez Fbanc-Maçonnerie.

FRA\CS-TAUI»L\S. Voyez Archer.

FRAA'C TENANCIER. C'était autrefois celui qui te-

nait des terres en roture, mais qui en avait racheté les droits.

Pour les francs tenanciers d'Angleterre , voyez Freeiiol-

DERS.

FRANGE, nom donné aux filets qui pendent d'un tissu

quelconque. Ainsi il y a des franges de fil, de lin, de colon,

de soie, etc. Les franges ne sont pas toujours formées avec

la matière même de ce tissu, et peuvent être appliquées.

Elles servent à orner les babils, et surtout les meubles, tels

•que rideaux d'alcôves, de fenêtres, les couvertures de lit,

163 housses de fauteuil, les tapis de pieds, etc. On les teint

FRANGIPAM
qutl(luefois d'une couleur autre que le tissu dont elles fonl
partie, pour mieux dessiner les contours.

Dans l'origine, les franges paraissent n'avoir été autre
chose que les poils longs des peaux, qu'on laissait pendre,
ou les fils qui dépassaient le bord du drap. Homère décrit
l'égide de Minerve comme ornée d'une frange composée de
cent touffes d'or bien tissues , dont chacune valait cent
bœufs. L'usage de porter des habits ornés de franges a com-
mencé dans l'Orient. Suétone remarque comme un signe
de mollesse chez. Jules César l'usage de porter une tunique
à manches longues, garnies de franges. Casau bon observe à
ce sujet que les manchettes et le collet de nos chemises ont,

au fond, la même origine.

Frangé, en termes de blason, se dit des gonfanons qui ont
des franges d'un autre émail : D"or an gonfanon de gueules,
frangé de sinople. Il se dit, en histoire naturelle, de ce
qui a un bord découpé en manière de franges : les ailes de ce
papillon sont /rangées,; pétales frangés.

V. DE MOLÉON.
FRANGIPANE. Par analogie avec les confitures par-

fumées à la fleur du franchi panier ou frangipanier,

qu'on fabrique dans nos colonies , on a appelé en Europe
du nom liefraiigipane une pièce de pâtisserie àepelilfour,
contenant une crème, oii il entre des amandes douces et

amères et d'autres ingrédients.

On donne encore ce nom à une pommade suave, en usage
pour les cheveux et pour les mains.

FRANGIPANI (Famille ). Cette maison, qui joua un
grand rôle en Italie aux onzième, douzième et treizième

siècles, dut son nom, suivant quelques chroniqueurs, au re-

connaissant souvenir que le peuple romain garda d'un de
ses ancêtres, qui dans un temps de famine lui avait géné-
reusement fait distribuer du pain (frangere panem ).

Dans la lutte des guelfes et des gibelins, les Frangipani

épousèrent chaudement les intérêts et les haines de ce der-

nier parti. Aussi, quand l'exaltation sur la chaire de saint

Pierre deJean de Cinète,cardhial-diacre proclamé, en llIS,

pape sous le nom de Gela se II, vint surprendre à l'im-

proviste les gibelins , Cincio Frangipani se chargea de pro-

tester à sa façon, et au nom de son parti, contre cette élec-

tion inattendue. « Frangipani, raconte un historien contem-
porain, armé d'un glaive nu, brisa les portes du conclave,

et pénétra furieux dans l'église. Saisissant alors le pape par
la gorge, il l'arracha violemment de son siège , l'accabla de
coups de pied et de coups de poing, le foula aux pieds sur

le seuil de l'église, et le déchira à coups d'éperons comme
un vil animal. Après cette scène, qui peut donner une idée

des mœurs de cette époque, Frangipani emmenait le pape
prisonnier et chargé de chaînes, lorsqu'une troupe de guel-

fes , ayant à leur tête un Leoni ( famUle ennemie de celle

des Frangipani ), survenant tout à coup , força le rarisseur

à lâcher sa proie et même à faire amenile honorable,

La maison des Frangipani a produit diverses branches,

qui se sont établies sur différents points de l'Italie , dans le

Frioul et jusqu'en Hongrie. Au dix-septième siècle, un
membre de cette branche figura avec les Ragolzi, les Tekeli,

dans la grande révolte des Hongrois contre l'empereur L<S(y

pold, qui commença en 1665 et ne fut complètement étouffée

qu'en 1G69. Frangipani était beau-frère du comte de Serin,

vice-roi du ban de Croatie, l'un des principaux chefs de ce

mouvement national et anti-autrichien. Il trahit lâchement,

pour s'assurer sa grâce, le comte de Serin
,
qui v'iit la tête

tranchée, le 30 avril 1 67 1 , à Neustadt. La comtesse de Serin,

soeur de Frangipani, l'eut deux ans après, le 18 novembre

1673.

Ce Frangipani-là était bien le digne descendant du Jac-

ques Frangipani, qui, après la déroute de Tagliacozzo,

trahit Conradin, l'illustre et dernier rejeton des Hohen-

staufen. Conradin, déguisé en paysan, était parvenu i\ gagner

la petite ville d'Astura, située sur la i;ôte de la Campagne lie

Rome, d'où il espérait pouvoir passer en Sicile. Déjà il ét_ail

en mer, à bord d'une petite barque, lorsque Jacques Fran-
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gipani, sachant maintenant en faveur de qni s'iHaililcîclarée

la fortnne, mit en mer un briganlin qui atteignit le fugitif.

Fait prisonnier, le niallieurcux Conradin tut livr^ par lui à

son impitoyable adversaire. Jacques Frangipani devint le

chef de la branche des Frangipani de Naples.

FRAMGIPANIER. Voyez Frxncmipaiiier.

FRANK ( jEAN-PiEiiRE ), célébré médecin praticien, et

l'un des créateurs de la médecine légale, naquit le 19 mars

1745, à Rotabeln, dans le pays de Bade. Reçu docteur en

médecine à Heidelherg, il se reuilil à Dadeu, où, eu IVfiti, il

fut nommé médecin du margrave. Plus tard, il s'établit à

Bruchsal, où il obtint tout aussitôt le titre de médecin ordi-

naire du prince-évéquo de Spire. Nomméen 1784 professeur

i'.i jiliysiiilogie et de médecine légale à Gcettingue, il accepta

dés l'année suivante la chaire de clinique devenue vacante

à l'université de Pavie par la mort de ïissot. En 1795 il

fut appelé à la direction de l'hôpital général de Vienne
;

en 1S04 il accepta une chaire à l'université de Wilna, et

l'année suivante il vint s'établir à Saint-Pétersbourg, oii l'em-

pereur Alexandre le nomma son médecin particulier. .\près

avoir singulièrement contribué à l'amélioration de tout ce

qui se rattachait en Russie à l'enseignement et à la pra-

tique de la médecine, il revint en 180S exercer son art à

Vienne, oii il mourut, en 1S21. Napoléon lui avait faiten vain

les offres les plus séduisantes pour l'attirer à Paris. Parmi
ses nombrenx ouvrages, on doit une mention toute spéciale

à son Système de Police médicale, livre vraiment classique

en son genre, et à son Traité des Maladies de l'Homme
,

écrit en latin et resté inachevé.

FRANK (JosEPu), fils du précédent, et non moins célèbre

comme médecinet comme écrivain, né le 23 décembre 1771,

à Rastadt, fit ses études à Gœttingue, à Pavie et à Milan.

En 1794 il fut adjoint à son père en qualité de professeur

agrégé de clinique à l'université de Pavie, et en 179G il le

suivit à Vienne, pour y remplir les lonctions de médecin

en chef de l'hôpital général. En 1804 il l'accompagna encore

à Wilna, avec le titre de professeur de pathologie, et y fonda

une société de médecine, de chirurgie et de pharmacie, une

société de vaccine, une maison d'accouchement, etc.

En 1824 la perle de 1^ vue l'obligea de renoncer à la

pratique de la médecine, et en 1826 il se retira à Côme
,

où il monrnt, le 14 décembre 1842. Joseph Frank a été

l'un des parti.saris les plus iniportunts de la fameuse doctrine

de l'irritabilité de Brown, et il a formulé ses idées à cet

égard dans son Esquisse de la pathologie d'après les lois

de l'irritabilité. Parmi les ouvrages dont on lui est encore

redevable , il faut citer : Acta institvti clinici universita-

fis vilnensis (Leipzig, lSOS-1814), et ses Praxeos medicas

universœ prxcepta (1826-1841 ).

FRAI\I5LI!V (Benjamin), l'un des hommes les |ihis

remarquables de son siècle, naquit le 17 janvier 1701!, à

Governor's Eiland
,
près Boston, dans une famille peu aisée.

Issu d'un second lit, il était le plus jeune de seize enlaiits
,

et de bonne heure il dut seconder son père, qui é'.ait fabri-

cant de chandelles et de savon , dans les humbles travaux de

sa proiession. A l'âge de douze ans il fut mis en apprentis-

sage chez son frère consanguiu, Janii» Franklin, imprimeur

en lettres. Là il consacrait toutes ses heures de loisir et

souvent même une partie de ses nuits à lire des livres utiles,

mais sans ordre, pour ainsi dire au hasard, suivant l'espèce

d'ouvrages qui tombait entre ses mains. De bonne heure

aussi il s'essaya comme poète; et en 1720, son frère ayant

(onde un journal , le jeune Benjamin Franklin y inséra une

snile d'articles intéressants. Mais des mésinlelligences qui

éclatèrent entre lui et ce frère le déterminèrent à quitter Bos-

ton, sans l'agrément de sa lamille, pour aller se fixer à Phi-

ladelphie. Encouragé alors par le gouverneur de la province,

William Keilh, à fonder une imprimerie à lui, il se rendit

en 1724 à Londres, à l'effet d'y acheter le matériel nécessaire

i> un établissement de cette nature, et avant de <|uitler

l'Amérique il se fiança avec miss Read , fille de son hôte.

Trempé dans ses espérances par Kcith, il travailla tour ii

tour chez divers imprimeurs de Londres et mena dans cette

ville une conduite assez peu régulière. Pourquoi le dissimu-
ler? Les fautes que son extrême jeunesse lui fit alors com-
mettre, toute sa vie ne les a-t-elle pas bien rachetées !

A son retour à Philadelphie, en 1726, Franklin fit la con-
naissance d'un négociant du nom de Denliam, dont il devint

le teneur de livres. Celui-ci étant mort à quelque temps
de là , Benjamin Franklin fut encore une fois réduit à de-

mander au travail de la casie ses moyens de subsistance.

Bientôt, cependant, avec l'aide de (juelques amis, il réussit

à établir une imprimerie à lui ; et on le vit débuter en même
temps comme écrivain politique, carrière dans laquelle il

obtint de grands succès. Pendant son séjour en .Angleterre,

sa fiancée, miss Read, n'avait pas eu la patience de l'at-

tendre et avait contracté un mariage malheureux. Elle di-

vorça, et Franklin l'épousa, en 1730. Ses affaires, dont il

accrut le cercle en y joignant un commerce de papier, prss-

pérèrent ; et la considération dont il jouissait parmi ses con-

citoyens alla dès lors toujours croissant. Dans le journal

dont il se fit éditeur, de même que dans son alinanach,

YAlmanach du bonhomme Richard, qui parut pour la

première fois en 1732, et dont plus de cent-vingt ans de pu-

blication régulière n'ont point vu depuis lors diminuer le

succès, on reconnut des idées neuves et originales. Son
esprit, plein de sagacité, envisageait avec une calme lucidité

toutes les circonstances de la vie dans les ^andcs comme
dan» les petites choses, et son noble cœur embrassait le

bonheur de l'humanité tout cnlièro. Personne ne pouvait

rivaliser avec lui dans l'art de développer les préceptes de

la morale et de lui donner pour bases les devoirs de l'amitié

et de la charité universelles, l'utile emploi du temps , les joies

dont l'exercice de la bienfaisance est la source, la nécessité

de faire concorder l'intérêt privé avec l'intérêt général,

les fruits légitimes du travail et les jouissances que procu-

rent les vertus sociales. Sous ce rapport, on ne saurait lire

rien d'aussi admirable que les Proverbes du vieux Uenri,

ou la science du bonhomme Richard (Philadelphie, 1757),

restés pour le fond comme pe\ir la forme le chef-d'œuvre

des livres populaires.

[ Tandis que les œuvres morales de Franklin , recherchées

partout avec empressement, exerçaient une heureuse influence

sur leurs nombreux lecteurs, l'auteur s'occupait de physique,

dévoilait le mystère de la foudre, inventait les paratonner-
res et le cerf-volant électrique. En 1738 Franklin fit orga-

niser à Philadelphie une compagnie de secours contre les ra-

vages des incendies. 11 fut le précurseur deR umford dans les

recherches sur les moyens de chauffage économique ; il réso-

lut même par la voie qui lui était familière, la voie des ex-

périences , des questions d'hydrodynamique assez difficiles.

Mais comment la foitune de llmprimeur pouvait-elle suf-

fire aux dépenses que semblaient exiger les travaux du

physicien et du mécanicien? C'est que ses dépenses étaient

presque nulles , ses appareils d'une imperfection à laquelle

il suppléait par une extrême dextérité. » Lorsqu'on ne sait

pas percer avec une scie et scier avec une vrille, il ne faut pas

se mêler de faire des expériences. » Voilà ce qu'il répondait

à ceux qui pensaient qu'il n'avait employé que des instru-

ments tirés à grands frais des meilleures fabriques de l'Europe.

On a constaté qu'il n'avait pas même de pendule pour la me-

sure du temps, et qu'il y suppléait, à la manière des musi-

ciens , en battant la mesure et eu comptant. Lorsipi'il eut

complété ses travaux et ses découvertes sur l'électricité, il

en adressa le résumé à son ami Collinson à Londres , et

en 1747 le monde savant fut en possession de ces nouvelles

et importantes connaissances. Depuis cette époque, le nom

de Franklin ne se trouve plus attaché à de grands progrès

dans les sciences, quoiqu'il soit insi'ré dans presque tous les

recueils académiques : le savant Américain entretenait en effet

une correspondance très-étendue, toujours intéressante et

profitable pour ceux auxquels il écrivait. En 176? l'univer-

sité d'Oxford lui conféra le titre de docteur en droit.

Quand les patriotes américains et les partisans de l'aJ-
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ministration anglaise se séparèrent en deux camps bifn s('es ne cossèrent
tranchés, chacun des deux partis s'efforça <le rallaclier à
sa cause un homme dont il comprenait (jue l'induence ne
pourrait que lui être cxtn^inemeut ulile. Au retour d'un
voyage i Londres, Benjamin Franklin fut donc appelé par
le gouvernement anglais aux lucratives fonctions de di-
recteur général des postes dans les colonies anglo-amé-
ricaines

;
mais les revenus considérables attachés à cet em-

ploi ne lui firent pas oublier ce qu'il devait à ses conci-
toyens. Et lorsque , les troubles prenant de jour en jour
plus de gravité, la chambre des communes manda à sa
barre tous les agents des diverses colonies de l'Amérique du
Nord , li l'cftet de s'éclairer sur le véritable état des choses

,

Franklin se rendit à Londres en 1767 comme délégué de la

Pensylvanie pour prendre part en cette qualité à l'enquête

parlementaire : les questions qu'on lui fit et ses réponses
sont un admirable plaidoyer en faveur des Américains , et

feront blâmer dans tous les temps la guerre que la métro-
pole leur déclara. Son mandat une fois expiré, en 1775, et

non sans courir de grands risques d'être retenu prisonnier

en Angleterre , il s'en revint à Philadelphie , où le congrès
se trouvait alors réuni. A partir de ce moment nous n'au-

rons plus à parler du simple particulier, du savant , de l'im-

primeur et de ses almanachs ; l'homme public absorbe tout,

et l'importance des affaires dont il est chargé le fait aussi

perdre de vue. Dans l'histoire de l'affranchissement des
États-Unis, l'attention ne se détache point de l'ensemble
des faits, les détails ne peuvent être remarqués; et les re-
gards, toujours fixés sur la scène tout entière , s'arrêtent

à peine un moment sur les principaux acteurs.

En 177G Franklin vint à Paris comme ambassadeur des
ci-devant colonies anglaises

,
qui venaient de se déclarer in-

dépendantes. Il ne fut d'abord reçu qu'en secret; mais
en 1778, Louis XVI s'efant décidé à reconnaître l'indépen-

dance des treize États dont se composait alors l'union améri-

caine, Franklin parut officiellement avec son titre d'ambas-
!

sadeur à Versailles, où il devint l'objet du respect universel,
i

Le 20 janvier 17S2 il eut la joie d'y signer, avec les com-
'

missaires du gouvernement anglais, les préliminaires de la

paix par laquelle l'Angleterre, elle aussi, reconnaissait l'in- i

dépendance des États-Unis. Ici on nous permettra sans '

doute bien de placer une observation qui ne s'accommode-
rait peut-être pas avec la gravité de l'histoire. En quittant

l'Amérique en 1776 pour se rendre en France, Franklin avait

eu soin de quitter la perruque dont sa télé était couverte
depuis très-longtemps, et de la remplacer par ses cheveux
blancs. Cet acte d'une exquise sagacité ne contribua pas
médiocrement au succès de sa mission. Le nouvel agent di-

plomatique n'ignorait point ou devina très-bien l'ellet des
premières impressions sur un peuple auquel on reprocha
de tout temps un peu de frivolité, et le peuple de ce carac-

tère était à la cour encore plus, en raison du nombre, que
dans tout le reste de la nation. Franklin allait se présenter
comme l'envoyé d'un nouveau monde, et sa haute renom-
mée l'avait devancé ; il fallait que son extérieur n'eût rien de
commun, et l'imitation imparfaite d'une coiffure française

;

eût fait i>erdre à sa belle tête le caractère de dignité qui sied
;

si bien à un vieillard. Le luxe des habits fut supprimé en :

même temps que la perruque ; des lunettes et un bâton blanc
[

à la main complétèrent le costume de l'ambassadeur, soit

dans l'exercice de ses fonctions, soit dans ses promenades
,

et les visites qu'il rendait à des amis. Partout où il était ro-
|

marqué sans être reconnu, une curiosité respectueuse diri-
i

geait vers lui les regards : Quel est, se disait -on, ce vieux
paysan gui a Voir si noble? Il sut être aimable sans dé-

mentir son extérieur imposant.

Son séjour à Paris comme ambassadeur des États-Unis

fut prolongé jusqu'en 1785, et dès qu'il revint à Philadel-

phie, la reconnaissance et l'estime de ses concitoyens se ma-
nifestèrent par sa nomination aux fonctions de président

du congrès particulier de la Pensylvanie. Il avait alors

soixante-dix-huit ans; et jusqu'à sa mort toutes ses pen-

pas un instant d'être dirigées sur les
moyens d'être utile à ses concitoyens. Nous nous bornerons à
citer ICI entre mille, un de ces faits qui montrent combien il
était habile dans l'art de faire le bien. Il avaiircinarqué aux
environs de Paris les bons effets du plâtre employé comme
engrais sur les prairies. Cette méthode agricole était inconnue
dans .son pays

; en la décrivant et la recommandant avec l'au-
torité de son nom, il ne l'eût répandue que parmi les culti-
vateurs instruits

; il fallait s'adresser en même temps à la
classe Ignorante, en être compris et la convaincre. A son
retour en Amérique, Franklin fit une provision de plâtre
pulyénsé pour être répandu sur les prés ; et, choisissant aux
environs de Philadelphie une prairie traversée par une route
Irès-fréquentée, il y répandit en temps convenable la pous
sière fécondante, en traçant en grands et larges caractères
près de la route, la phrase que nous traduisons ainsi : Ceci
a été plâtré. Les herbes crûrent, et la partie plâtrée s'élevant

I beaucoup plus haut que le reste, et montrant par sa belle

j

verdure la vigueur que l'engrais lui avait donnée, la phrase
;

fut lue, commentée par les passants; on en fit mention
1

dans toutes les gazettes ; des cultivateurs vinrent de loin
pour la hre, sans qu'aucune affaire les attirât à Philadelphie :

j

l'année suivante les propriétés du plâtre comme engrais
• étaient généralement connues, et ne trouvaient point d'in-

^

crédules; les recherches de cette substance étaient faites ; les

I
exploitations commencées, et depuis lors cette pratique

i

d'agriculturea pris beaucoup plus d'extension aux États-Unis

,

que dans notre pays, d'où elle fut portée en Amnique.
]

La mort de Franklin fut un événement qui tiendra tou-
jours une place remarquable dans l'histoire des peuplef:. Il

;

avait sollicité et obtenu une convocation générale du corgrè.s

pour remédier à quelques vices de la constitution, qu'il

signalait , ainsi que leurs pernicieux effets. Celte assemblée
tenait ses séances à Philadelphie , et la province de Pen-

j

sylvanie avait chargé son gouverneur de l'y représenter :

:

il y paria avec tant de raison et de sagesse, que ses vues ne
I

rencontrèrent presque point d'opposition. La session du
congrès avait commencé en 1788. Le 17 avril 1790 fut le

dernier jour de Franklin. Le congrès ordonna que le deuil

serait porté pendant deux mois dans tous les États de l'U-
nion : les citoyens le prolongèrent au delà de cette époque.
L'Assemblée nationale de France rendit aussi un hommage
public à la mémoire de l'illustre Américain : elle prit le deuil

pour trois jours. Ferey.]
Franklin avait composé lui-même l'épitaphe qu'on lit au-

jourd'hui sur son tombeau.
« Ci-gît, pâture des vers, le corps de Benjamin Franklin,

imprimeur, semblable à la couverture d'un vieux livre dont
on a arraché les feuillets , effacé le titre et la dorure. Mais
l'ouvrage ne périra pas , et reparaîtra, comme il le croyait,

dans une nouvelle et plus belle édition , revue et corrigée

par l'auteur. «

A l'époque où Franklin et sa mission politique occupaient

le plus l'attention publique à Paris, on vendit de tous cotés

sou portrait gravé, au bas duquel se trouvait ce vers :

Eiipuit cœlo Julnien sceptrum que Ifjrinnis,

qu'on attribua à Turgot , et qui obtint im grand succès,

quoique énonçant une pensée fausse. Les paratonnerres, pas

plus que les parapluies, n'opposent d'obstacle à l'accomplis-

sement des lois générales dé la nature.

A la vive douleur de Franklin , son fils unique, Wilitam

Franklin, ne partagea point sa manière devoir dans la lutte

engagée entre la métropole et ses colonies, et resta au ser-

vice de l'.\nglelerre.

L'édition la plus complète des œuvres de B. Franklin est

celle qu'a donnée l'un de ses petits-fils, William Temple

Franklin, sous ce titre: The complète Works of B. Fran-

lin , xcith memoirs of hislife (Londres, 1817, 2 vol.).

FRANKLIiV (Sir John), navigateur anglais, né en 1786,

à Spiisby, dans le Lincoinshire, fit de benne heure preuve
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d'un esprit courageux et porté aux eiifrcinises ainsi qu'aux

aventures périlleuses. Son père, (|ui ne voyait pas sans un

vif déplaisir se développer sa prédilection pour la vie du

marin, espi'ra l'en guérir radicalement en l'envoyant faire

un tour à Lisbonne à bord d'un vaisseau marchand. Mais

le remède eut un effet tout contraire à celui qu'il en atten-

dait, et le jeune Jotin Franklin, alors âgé de quatorze ans,

ne tarda pas à entrer dans la marine royale , en qualité de

mids/iijmian. Il assista, à bord du vaisseau de ligne le/'o-

lyp/iemus, au combat naval livré devant Copenhague en

1801. Deux ans après, en 1803, il accompagna l'un de ses

parents, le capitaine Flinders, dans son voyage de décou-

vertes aux mers Australes, et fit naufrage avec lui sur les

côtes de la Nouvellb-Uollande. l'U/ô taul ou le voit à Tra-

falgar remplir les fonction.', d'ofhcier de manœuvres à bord

du BcllÉrophon , et jusqu'en 1814 il servit comme lieute-

nant sur le Bedjord, qui transporta alors les monarques

alliés en Angleterre. En 1815 il se distingua d'une manière

toute particulière à l'attaque de la Nouvelle-Orléans, où il en-

leva à l'abordage une clialouppe canonnière américaine. En

1818 il commanda le brick The Trcnt , adjoint à l'expédi-

tion du capitaine I3ucban au prtle nord. Après l'insuccès des

efforts tentés par Ross pour découvrir un passage au nord-

ouest, il fut chargé en 1819 d'entreprendre, en compagnie de

Ricliardson et de liack , nn voyage par terre depuis la baie

d'Hudson jusqu'à l'embouchure du lleuve des Mines-de-Cui-

vre, en même temps que le capitaine Parry recevait la mis-

sion de visiter les mêmes parages par mor. Dans ce voyage

il suivit la c6le jusqu'au cap Turn-a'ja'in ( 08° 30' de latitude

septentrionale), après avoir enduré d'incroyables souffrances

et n'avoir échappé à la mort que grâce à l'assistance de quel-

quesludiens. 11 était de retour en Angleterre en 1822. Promu

alors au grade de capitaine de marine , il entreprit en 1825,

avec les mêmes compagnons , un second voyage de décou-

vertes à la mer l>olaire, et releva les eûtes qui s'étendent de-

puis leMackensie jusqu'au fleuve des Mines de Cuivre. Après

avoir pénétré, le 18 août 1827, jusqu'au 70" 3o' de latitude sep-

tentrionale et au 130° de longitude occidentale, force lui fut

de rebrousser chemin à cause de l'époque avancée de la sai-

son. En récompense des services qa'il avait rendus à lagéft'

grapliie et à la navigation, le roi George IV le créa baronet.

Kn,1830 il fut chargé du commandement d'un vaisseau de

ligne dans la Méditerranée, et alla ensuite remplir les fonc-

tions de gouverneur à la terre de Yan-Diémen, poste d'où

on le rappela en mars 1843. Au commencement de 184ô

il était de nouveau de retour en Angleterre, et y accepta

tont aussitôt l'offre du comman<lenient d'une nouvelle expé-

dition au pôle Nord, dont on espérait tirer autant de profit

pour les progrès de la géographie (pie pour la connaissante

plus exacte du magnétisme terrestre. Les deux vaisseaux

Erebvs et Terror, avec lesquels le capitaine Ross avait déjà

exécuté son voyage au pôle antatctique , furent armés rapi-

dement ; et l-ranklin choisit pour l'accompagner deux officiers

de marine du plus grand mérite, les capitaines Crozier et l'ilï-

James. L'expédition, forte de 1^6 hommes d'équipage, i.i i à

la voile le lu mai 1845; le 4 juillet elle arriva aux lies des Ba-

leines, et fut aperçue pour la dernière fuis le 26 du même mois,

par le capitaine Daimer, commandant Le l'riiice de Galles,

dans la liaie de Melville, par 77° de latitude septentrionale et

6C° 13' de longitude occidentale ( méridien de Greenwich). Il

était déjà pris dans les glaces. Six jours auparavant il avait

encore été vu par le capitaine de V linlrrprisc, àqui il avait

dit avoir des vivres pour cinq ans , et même pour sept s'il

était heureux dans les chasses qu'il comptait laire.

Depuis lors on n'a plus reçu aucunenouvelle des hardisna-

vigateurs. On commença dès 1 847 à s'inquiéter, en Angleterre,

de ne recevoir aucune nouvelle des voyageurs. Tous ceux

qui connaissaient cette navigation pensèrent que Fi anklin

,

s'il avait été forcé d'abandonner ses bâtiments, aurait chej-

clié à revenir par les pays inconnus qui séparent le point

où il était du Mackensie ou du fleuve des Mines-dc-Cuivre.

Cependant, on se liait aux ordres de l'aim'rauti', (|ui enjui-

7C7

gnaient au capitaine de chercher à franchir le détroit de
Behring, et s'il ne le pouvait, de s'en revenir par le canal

Wellington. A partir de 1848, des primes considérables

furent offertes à ceux qui découvriraient Franklin et son
éciuipage ou seulement des traces de leur passage. De même
un grand nombre d'expéditions furent envoyées à la recher-

che des naufragés aux frais soit du gouvernement anglais

,

soit de lady Franklin, ou encore du négociant américain
Grinnel, les unes à la baie de Baffin, les autres au détroit

de lieliring; mais toutes restèrent infructueuses. Ce n'est

qu'au cap Biley, à l'entrée du canal Wellington, qu'on dé-

couvrit quelques traces d'un campement; et on en induisit

que probablement Franklin et ses compagnons avaient |iassé

là riiivcr de 1 8'ii;. Longtemps au.'/j ou pensa que le capitaine

avait pu se trouver forcé d'abandonner ses vaisseaux et

de se réfugier dans quelque terre ou ile encore .inconnue.

Les recherches ont pour la plupart été faites en partant de

cette idée; mais jusqu'à présent elles avaient toates abouti

à une absence absolue de renseignements ou même d'in-

dices. Aussi le gouvernement anglais, considérant désormais

les infoi tunés navigateurs comme perdus sans ressource , et

depuis plusieurs années, venait-il (tout en maintenant les

primes précédemment offertes aux navigateurs de tous pays )

de décider qu'il ne serait plus entrepris de nouvelles expédi-

tions pour son compte, quand, au mois d'octobre de la pré-

sente année 1S54, l'amirauté reçut une communication datée

de Repuise- Jiaij le 29 juillet, et par laquelle le docteur John

Rae, coMiiiiïudanl une expédition envoyée par la compagnie
de la baie d'Hudson, portait à sa connaissance que pendant

un voyage fait ce printemps sur la glace et les neiges, dans
le but de compléter la reconnaissance de la terre de Bootbia,

il avait rencontré dans Pelly-Bay des Esquimaux qui lui avaient

raconté qu'un détachement d'environ quarante hommes
blancs avait été vu , il y a eu quatre hivers au printemps

(1850), voyageant au sud sur la glace et traînant un bateau

,

près de la rivière de King Wiliiam's Land
;
qu'ils avaient

fait entendre que leur vaisseau avait péri dans les glaces, et

qu'ils cherchaient des daims et du gibier : on suppose qu'ils

êlaieut à court de vivres. Plus tard, mais avant la débâcle des

glaces, les corps de trente individus avaient été découverts

sur le continent et cinq dans une île voisine, à une longue

distance d'une grande rivière (
probablement Back's great

l'ish River). Qjjclques corps avaient été enterrés, sans

doute ceux des premières victimes de la faim. Quelques-uns

étaient sous une tente ou des tentes, d'autres sous le bateau,

qui avait été retourné pour former un abri. Parmi les corps

trouvés dans l'île. Il y en avait un qui semblait avoir été

le corps d'un officier. Il avait son télescope suspendu à

l'épaule , et son fusil à deux coups était couché auprès de

lui. D'après l'état de mutilation des corps et ce qui se trou-

vait dans les chaudières, il est évident que les malheureux

naufragés, pour prolonger quelques instants de plus leur

existence, avaient été réduits à la plus horrible extrémité,

le cannibalisme!...

Le docteur Rae ajoutait avoir vu entre les mains des

Esquimaux de qui il tenait ces détails des fragments de

divers objets trouvés sur les lieux par les indigènes qui leur

avaient raconté ce qu'on vient de lire, tels que des fragments

de compas, de télescopes, etc., des fourchettes, tuillèies

et diverses pièces d'argenterie marquées d'initiales se rap-

portant parfaitement aux noms et prénoms des divers offi-

ciers embarqués à liord de VErebus et du Terror , et un

gobelet avec celle inscription gravée : Sir John Franklin.

Quand on se rappelle (|ue déjà le 30 avril 1351 le brick

ricnovation avait rencontré par 4r>" de lat. nord, aux en-

virons de Terre-Neuve, deux navires paraissant avoir été

abandonnés , il semble qu'il n'y ait plus lieu maintenant

de douter du sort de Franklin et de son équipage. Quoi

qu'il eu puisse être, on annonce que le gouvernement an-

glais a décidé qu'au printemps de 1855 une expéilition par-

tirait encore pour entreprendre de nouvelles explorations,

et pour aller a la rccbenhe des Esquimaux vus par le doc-
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leur Rae et de la trace des débris dont il est question dans

leurs r(!cils.

FRANKS. Voyez Francs.

FRAXQtJE (Langue). Toye: Francs d'Ohient.

FRA^QU^:TOT (Famille). Foyp; Coicnï.

FRAKZEi\SlîAD ou FR.\NZENSnuUN>' , l'un des

plus célèbres établissements thermaux de la Bohême, situé

À un myriamétred'Éger,date de l'année 1793, et fut ainsi

nommé en l'honneur de l'empereur François H, alors ré-

gnant. On y compte plus de cinquantemaisons, dont quelques-

unes ont été construites dans les proportions les plus gran-

dioses à l'elfet de recevoir des baigneurs. Les sources y sont

nombreuses; leur température est de 9° Réaumur. Elles ap-

partiennent au\ eaux alcalines, salines et ferrugineuses. Les

unes se prennent en boisson et en bains, les autres seule-

ment en bains. Doucement résolvantes, puriljanles et forti-

fiantes, on les recommande pour les faiblesses générales et

locales
,
pour les obstructions du bas-ventre

,
pour certaines

maladies du système génital chez les deux sexes, etc., comme
préparation ii une médicamentation plus énergique, et aussi

après l'emploi d'eaux minérales d'une nature plus affaiblis-

sante. Les expéditions qui s'en font à l'étranger vont tou-

jours croissant et en 1851 avaient dépassé 200,000 cruchons.

FRA PAOLO. Voyez Sakpi.

FRASC.\TI , petite ville de l'État de l'Église, dans la

cumarca di Borna , sur le penchant d'une éminence, d'où

se déioiile le plus charmant tableau. C'est le siège d'un évê-

clïé. Elle est environnée d'un nombre infini de villas, parmi

lesquelles on distingue surtout la villa Piccolomini ; la villa

originairement construite pour la famille Aldobrandini, de-

venue par la suite la propriété de la famille Borghèse; la

villa Ruflinella, passée entre les mains de Lucien Bonaparte

,

puis entre celles du prince de Chablais, et appartenant au-

jourd'hui au roi de Sardaigne , célèbre par les fouilles que

Lucien Bonapartey fit exécuter; la villa Bracciano, ci-devant

Montalto; la villa Conti, ci-devant Ludovisi, aujourd'hui la

propriété du duc Sforza-Cesarini ; la villa Mondragone,

immense palais, où l'on ne compte pas moins de 37 4 fenêtres

et qui tombe aujourd'hui en ruines, situé non loin du cou-

vent des Camaldules, construit par le pape Paul V. Sur le

sommet de la colline où est situé Frascati , s'élevait autre-

fois Tusculum, l'une des plus célèbres villes du Latium.

FRASCATI, ancien hôtel Lecouteulx, situé naguère à

l'extrémité de la rue Richelieu à Paris. 11 reçut ce nom
lorsqu'une compagnie l'afferma et le convertit en lieu de

bal et de plaisir. Sous le Directoire, c'était le rendez-

Tous de la bonne compagnie. On dansait dans les salons

et dans le jardin, qui longeait le boulevard : là se réunis-

saient chaque soir, ou plutût chaque nuit, les plus belles

femmes de Pans. « Quel bruit se fait entendre? disait Mer-

cier dans son Nouveau Paris. Quelle est cette femme que

les applaudissements piécèdent?... Son léger pantalon très-

serré, quoique de soie , est garni d'espèces de bracelets. Le
justaucorps est savaimneut échaucié, et sous une gaze ar-

tistement peinte, palpitent les réservoirs de la maternité.

Une chemise de linon clair laisse apercevoir les jambes et

les cuisses , qui sont embrassées par des cercles en or

diamantés... Encore une hardiesse, et l'on pourrait contem-

pler parmi nous les danses antiques des filles de la Laconie. »

Oui, l'éloffe qui couvrait ou semblait couvrir ces femmes
était si légère, si diaphane, que pour en donner une idée

les auteurs du temps inventèrent l'expression A'air tissu.

De riches bagues étincelaient à tous leurs doigts; de pré-

cieux cothurnes laissaient à découvert l'extrémité de leurs

pieds, dont chaque doigt était serré dans un brillant anneau.

Elles cachaient leur brune chevelure sous une perruque

blonde. Ainsi l'ordonnait la mode; et cette mode était d'as-

sez mauvais goilt. L'opinion fit, du reste, bientôt justice de

ces scandaleuses saturnales. On quitta Frascati pour les

concerts et les illuminations de Tivoli ; et son vaste jardin

fut transformé en un vulgaire café. L'hSlei devenu désert

reçut de nouveaux hôtes. Il fut occupé par la ferme des

jeux. Les salons se peuplèrent de joueurs et de joueuses de
trente et quarante. C'était le seul des tripots privilégiés où le

beau sexe fût admis. Il y resta jusqu'à la suppression des
maisons de jeu, sous Louis-l'hili|)pe. A quelque temps de là,

un vaste pâté de maisons nouvelles s'éleva sur l'emplace-
ment de l'hôtel Lecouteulx.

Le succès du Frascati parisien avait été contagieux pour
nos grandes cités; Bordeaux eut aussi son Frascati. Des
fêtes brillantes y réunirent une société nombreuse. C'était

le même luxe, les mêmes enchantements qu'à Paris ; mais
là au moins les toilettes étaient riches sans indécence. Le
Frascati bordelais eut ses joues de vogue et de prospérité :

ils passèrent rapidement; et le magnifique hôtel qu'il occu-
pait dans la belle rue du Chapeau-Rouge resta longtemps
vide

; l'élégante rotonde que l'on y avait constrnite pour
les bals était démolie quand on y établit la préfecture de la

Gironde. Dufeï (de l'YoDne).

FRATERNEL (Amour). De tous les sentiments naturels
au cœur>de l'homme il n'en est point qui ait été jadis autant
cékbré que celui qui porte le nom d'amourfraternel. Les
anciens en avaient placé les patrons, les Dioscures, au ciel

et dans les enfers; ils les prenaient à témoin de la sainteté des
serments ; ils les invoquaient dans les infortunes domestiques,
au milieu des dangers de la mer, ou dans ceux des batailles.

Avant le combat, on chantait l'hymne de Castor et Pollux
et aux funérailles on recommandait à ces divins frères les

êtres chéris et trop tôt enlevés à l'amour de leurs proches.

Les nombreuses familles étaient regardées comme une
marque de la faveur du ciel, et la privation d'un frère comme
une grande infortune. Plutarque a fait de l'amitié fraternelle

l'objet d'un traité, dans lequel il n'a rien oublié de ce qui

peut rendre cette affection aimable en même temps qu'utile

au bonheur et à la vertu. De nos jours, Bernardin de Saint-

Pierre a puisé dans l'étude appronfondie du sentiment

fraternel l'une de ses plus ravissantes harmonies : auteur

ingénieux autant que vrai, il a trouvé le moyen de caracté-

riser ce tendre penchant quand il s'applique aux femmes :

il appelle l'amitié entre sœurs sororale, vieux mot employé

dans la jurisprudence pour désigner ce qui est relatif aux
sœurs, et qu'il serait bon de rajeunir par un plus fréquent

usage. Personne, au reste, n'a peint d'une manière plus

charmante que l'auteur de Paul et Virginie la puissance

du lien fraternel et la douceur de l'union qui doit y prési-

der. Empruntant cette idée à Plutarque, il la revêt du charme
de son style imagé et gracieux. " fl en est d'une famille

dit-il, composée de frères inégaux en âge, en caractère, en

talents, comme de la main, formée de doigts de diverses

proportions, qui s'entr'aident beaucoup plus que s'ils étaient

de force et de grandeur égales. Pour l'ordinaire, lorsqu'ils

saisissent tous ensemble un objet, le ponce, comme le plus

fort, serre à lui seul ce que les autres saisissent tous ensem-
ble; le plus petit, comme le plus faible, clôt la main, ce

qu'il ne pourrait faire s'il était aussi long que les autres.

Il n'y a point de jalousie entre les derniers, qui travaillent

moins, mais qui supportent les autres, elles premiers, qui

tiennent la plume, ou ceux qui sont décorés d'un anneau

d'or. Quelque inégalité donc qu'il y ait entre les talents et les

conditions des frères, il n'y a qu'une seule chose à leur ins-

pirer, c'est la concorde, afin qu'ils puissent agir de concert,

comme les doigts de la main. «

Mais si l'amitié frateruelle a .ses douceurs, si elle enseigne

aux divers membres de la famille la concorde, l'obligeance,

la générosité, elle a aussi de sérieux devoirs, et elle impute

à l'un de ses membres les plus sévères obligations, je veux

parler des aines de famille. Ces obligations étaient si bien

senties par nos pères, qu'ils avaient attaché de grandes

prérogatives à ce titre d'alné, en raison des devoirs affectés

à ceux auxquels la nature l'avait départi et des charges qui

leur étaient imposées.

Me serd-t-il permis d'ajouter ici que ce sentiment , sourct

de tant de joies pour l'enfant, mobile des plus saints devoir?

pour l'homme fait , nous est même indiqué par le divii;
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législateur comme le véritable type de l'union qui doit] ré-

gner entre nous : Aimez-rous les mis les autres comme
des fi-ères, répète en plus d'un endroit l'Évangile. Ah! si

cttoudiant précepte était mieux observé, la moitié des maux
de la terre serait effacée, et les hommes, par le seul exercice

de cette pure affection , devenus meilleurs, en seraient aussi

plus heureux ! Élise Voïart.
FRATERNISER, c'est, mot à mot, exercer la fra-

ternité. L'Académie avait bourgeoisement défini ce ternie :

Vivre d'ime manière fraternelle avec quelqu'un , ou se pro-

mettre mutuellement une amitié fraternelle. Elle n'avait en-
trevu là qu'un aspect fort secondaire de la question. Ce
mot n'était pas encore trouvé, en 1789, que déjà les gardes

nationaux paTmensfraiernisatent avec les gardes françaises.

Dès lors il devenait synonyme de « commencement expansif

d'une liaison étroite entre deux ou plusieurs hommes ; re-

nouvellement solennel de ce sentiment, de sa nature fort

enthousiaste ; réconciliation de partis prêts à en venir aux
mains; cessation absolue de combats, auxquels succèdent,

de part et d'autre, d'ardents rapports d'humanité, de fra-

ternité, et une effusion qu'on eût vainement cherchée quel-

ques heures auparavant ». Depuis, on abusa singulière-

ment du mot et de la chose. Souvent un orateur montait à

la tribune pour annoncer qu'a la frontière les ennemis de
la France avaient déposé les armes et fraternisé avec ses

défenseurs, et le lendemain arrivait la nouvelle d'un com-
bat meurtrier. Aux sanglantes journées de 1793, on vit,

quelquefois des hommes et des fcinme*', altérés de carnage

,

fraterniser' avec des aristocrates ou , comme on les appe-
lait, des ci-devant, et les égorger ensuite.

Ce mot, oublié pendant l'Empire et la Restauration, avec
tant d'autres termes du vieux vocabulaire républicain , re-

parut un instant en juillet 1830. Alors on entendit répéter

de toutes parts que la garde nationale avait fraternisé avec

la ligne, et les dépêches des départements, en apportant

des adhésions lointaines, répétaient à l'envi cette expressions

qui sommeilla ensuite pendant le long règne de Louis-Phi-

lippe pour ressusciter dans les mêmes circonstances, à la

remorque de la république de 1848. Seulement, cette dernière

révolution n'emprunta point à sa grand 'mère ses festins dé-

mocratiques en plein vent, dans les rues et sur les places pu-

bliques, ridicule contre- façon des repas des anciens Spartia-

tes, des agapes des premiers chrétiens , où venaient frater-
niser à la même table les patriotes du même quartier

Certains meneurs du peuple souverain imaginèrent bien alors

de monter un banquet monstre à 25 centimes par tête,

pour lequel les fossés des fortifications de Paris devaient

servir de salle à manger. Trois cent mille patriotes eussent

ça fraterniser là lori à l'aise, en mangeant sur le pouce un
cervelas avec ou sans ail , encadré dans une miche de pain de

munition, et en arrosant le tout d'une verre de petite bière.

Quel dommage qu'un si patriotique projet, au bout duquel

était évidemment la république universelle, n'ait abouti qu'à

un prosaïque procès en escroquerie! O temps, ô mœurs!
FRATERMITAIRES. Voyez Communisme.

FRATERMtTÉ. C'est une belle et noble vertu, soit

que, circonscrite et restreinte, elle lie seulement entre

eux ipielqufts hommes du même sang, soit que, ne connais-

saut pas de bornes, elle embrasse l'Iuimanilé entière. Dans
ce dernier cas, elle n'est que la réalisation de cette sublime

maxime de l'Évangile : <> Fais à autrui ce que tu voudrais

qu'il te fît; ne lui fais pas ce que tu ne voudrais pas qu'il te

fût fait. " Elle n'est qu'une asiHration vers le bonheur de

tous. Aussi, lorsqu'en 1789 et en 1848 un cri subit d'é-

mancipation retentit en France, les mots liberté, égalité

,

fraternité apparurent-ils tout à coup écrits sur tous les

drapeaux et sur tous les édifices publics. A en croire certaines

âmes candides, ils devaient constituer à jamais le nouveau

symbole de la foi humanitaire des peuples. Malheureuse-

ment, à l'une comme à l'autre époque, la fraternité ne lut

qu'une utopie inventée fionr égarer les masses et les endor-

ijiir. Seulement notre seconde, répuhlique, plus bénigne que
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son aînée, crut pouvoir se dispenser d'ajouter à la sain'"

formule cetteterriblesanclion : ou lamort. Comme son aine,

le nouvel empire s'est empressé de faire gratter et effacer ces
trois mots sacramentels, mais depuis longtemps vides de
sens

, partout où on avait jugé à propos de les écrire, sans
doute dans la fraternelle intention de fournir de la sorte

du travail airx peintres en lettres.

FRATERMTÉ D'ARMES, association de deux ou
de plusieurs guerriers hu moyen âge. On a aussi appelé
adoption cette union par serment, cette communauté de
gloire et d'intérêts, qui obligeait chaque frère d'armes,
chaque frère conjuré , comme disaient les Anglais , à être

l'ennemi des ennemis de .son compagnon. Une antiquité re-

culée fournil des exemples de ce genre de pacte, que les

Scandinaves appeUienl fost-broedalag , c'est-à-dire mélange
du sang humain. L'histoire de la chevalerie retrace fré-

quemment les cérémonies par lesquelles s'associaient de va-

leureux personnages, nommés /entres jiirati; quelquefois

ils appuyaient sur des actes contractuels cette compagnie d'ar-

mes ; il s'en est retrouvé plus d'un titre authentique. Il y
avait des fraternités à vie ; il y en avait qui n'embrassaient

qu'une expédition , ou même qu'un seul fait d'armes. Juin-

ville nous montre, au milieu du treizième siècle, des che-
vahers buvant, dans leurs orgies, du vin mêlé de leur sang,

et s'écriant qu'ils étaient frères du sang. La raison, non
moins que le patriotisme, réprouvait cette chevaleresque
coutume

,
puisque le serment prononcé obligeait à épouser

des haines souvent injustes, à s'engager dans des querelles,

dans des combats souvent extravagants, et à sacrifier à un
point d'honneur chimérique l'intérêt de sa famille, le service

de son pays , ses propres affections. L'engagement souscrit

par un frère le jetait quelquefois dans des embarras inso-

lubles, s'il se trouvait, par vassalité, revêtu d'un pouvoir

auquel l'autre frère d'armes avait juré foi et hommage. De
nos jours, la conscription est forcément devenue la véritable

fraternité d'armes nationale. G"' li.tRDi.x.

FRATRICELLES, de VWaiita fratricelli, ou petits

frères. C'étaient des religieux de l'ordre de Saint-François

d'Assise, qui, désolés du dérèglement des monastères, ob-

tinrent, vers 1294, du pape Célestin V la permission de
quitter leurs couvents pour embrasser la vie des solitaires.

Leur premier chef fut Hermann Pongilupo, de Ferrare. Cet

exemple fut suivi par plusieurs moines d'autres ordres. Des
laïques même quittèrent le monde pour se réfugier dans un

ermitage. Us se résignaient à une pauvreté absolue, vivaient

d'aumônes, et passaient le temps à prier et à chanter des can-

tiques. Cette secte se multiplia à tel point, que, vingt ans

après, le pape Jean XXII sentit la nécessité de la détruire.

.\lors les fruticelli
,
qu'on nommait frérots en France , se

crui eut i.si:ez puissants pour braver les foudresdu saint-siège;

ils prétendirent qu'ils formaient une ÉgUse à part, dont Jésus-

Christ était l'unique chef, et que l'évêque de Rome n'avait

aucune autorité sur eux. Jean XXII appela à son aide toutes

les puissances de la chrétienté; mais comme les frérots

enseignaient en même temps que les papes n'avaient rien à

commander aux princes séculiers, la plupart des souverains

les laissèrent pulluler dans les États où l'inquisition n'avait

point pénétré. Elle les poursuivit partout ailleurs, en û
briller un grand nombre, et ces pauvres diables, qui méri-

taient tout au plus d'être enfermés dans des maisons de fous_

furent forcés de chercher en Allemagne la paix et la toIé

rancc sou les auspices de l'empereur Louis de Bavière,

que les papes avaient excommunié comme eux.

VlKNM'.T, (le rAcadcmic Française.

FR.VTRICIDE, meurtre commis par le frère ou la soeur

sur un frère ou uno sœur. Dans la cosmogonie chrétienne,

l'histoire del'homme commence parun fratricide, le meurtre

commis par C ain sur A h e 1 , son frère. Dans l'antiquité

païenne. Été ode et Polynicesont encore deux célèbres

fratricides. Rara est concordia fratrum , a dit le poète

latin. I.c fratricide, dans nos lois pénales, se confond avec

le meurlre et l'assassinat.
y?
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FRAUDE. En stjle commercial et financier, ce mol est

presque excliisivement emplovi'i anjoHidluii comme syno-

nyme à& contrebande : il désigne en conséquence l'ac-

tion par laquelle on soustrait aux droits de douane et

d'octroi les choses qui y sont sujettes; mais dans son

acception générale , c'est une tromperie cachée , une action

faite de mauvaise fui, quels que soient d'ailleurs son ohjet

et ses moyens, car la fraude peut se trouver dans le dis-

cours , dans les actes et même dans le silence. Résultat de

la corruption bien plus que de l'ignorance et de la misère,

si la fraude vient à saisir un peuple et à pénétrer dans l'en-

semble des relations sociales, elle est un sif;ne infaillible

de décadence. La soif des jouissances matérielles, qui dis-

tingue particulièrement notre époque et la sijjnalera si tris-

tement à la postérité, a élevé l'intrigUe, la charlatanerie

,

la duplicité , tous les expédients frauduleux , au rang des

obligations et des qualités du bon commerçant et de tout

individu qui veut prospérer. Les marchands de vin, les

marchands de lait, de miel, de beurre, etc.; les boulangers,

les épiciers, les restaurateurs, presque toute la gent qui fa-

brique, qui achète et qui négocie, les industriels de toutes

sortes, falsifient, empoisonnent leurs produits, ou les ven-

dent en pourriture, ou trompent sciemment sur le poids,

sur le prix, sur la qualité, et ne s'arrêtent que là où la loi

interpose ses peines et les masses exploitées leur fureur.

Personne n'ignore que les moyens frauduleux usités parmi

les débiteurs et les vendeurs de mauvaise foi ont rendu

complètement illusoires les précautions du Code en faveur

des acquéreurs et des créanciers. La loi, malgré sa vigilance,

n'atteint pas, il s'en faut, tous les banqueroutiers frauduleux.

Faut-il, enfin, parler des fraudes usitées en malicre de cons-

cription? Nous pourrions encore raconter comment se brasse
la pensée, comment se manufacturent les livres, les jour-

naux elles panacées. Mais le public, qui est juge et partie,

est déjà assez amplement informé pour conclure avec nous

qu'il y a surabondamment fraude dans la production

.

fraude dans la vente , fraude dans l'achat , fraude dans le

but et fraude dans les moyens; fraude dans le langage et

dans la pensée, fraude dans les choses intellectuelles,

fraude dans les choses morales et sacrées, enfin fraude en
tout et partout. C. Pecqueck.

FRAUDES PIEUSES. On a donné ce liom à tout

moyen illégitime et coupable ciiiplo)é dans le but d'assurer

l'empire de la religion. C'est ce qui explique le singulier

accord de deux mots qu'on s'étonne de voir accouplés. Quoi
qu'il en soit de ces licences que prétend se donner un zèle

inconsidéré ou hypocrite, la saine morale, la pure doctrine

évangélique et la tradition de l'Église n'ont jamais autorisé

à penser qu'on put, par aucune raison, justifier un pareil

(ifccédé. Saint-Augustin déclare formellement qu'il est dé-
fendu de faire le plus petit mal, dùt-il en résulter le plus

grand bien. Il est évident , au premier coup d'œil
,
que la

doctrine des fraudes pieuses n'est autre cliose, sous une
expression moins choquante, que la doctrine qui justifie les

moyens par la fin, en admettant les plus grands crimes
même, à la condition que les suites en soient utiles à la foi.

On sait de quelle école .sont sortis ces principes favorables à

toutes les ambitions et mis, dans tous les siècles, en pratique

par l'aveuglement des partis. Les fraudes pieuses ont été

surtout reprochées par les éciivains protestants aux Pères et

aux docteurs catholiques. Ces accusations portent princi-

palement sur des textes falsifiés de l'Écriture ou des Itères,

sur l'emploi de livres reconnus apocryphes, sur la supposi-

tion même de semblables livres, etc.; mais celle accusation

a été victorieusement réfutée par les écrivains catholiques,

et Origène, Hesychius, saint Jérôme, saint Jean Chrysos-

tome, Synesius, ont été facilenient justifiés des attaques de

leurs adversaires, lîeausobre, .'Mosheiin, Leclerc, etc. Avec
un peu plus de bonne foi, ou un peu inoins de passion, il

était naturel d'attribuer à l'ignorance des copisles, aux té-

nèbres des premiers siècles du moyeu Age, à la différente

iportée des intelligences, des allérations inévitables au milieu

de la confusion et des disputes théologiques sans cesse re-
naissantes. Il est puéril d'avoir voulu établir sur ces don-
nées de l'histoire littéraire ecclésiastique un système de
mensonge adopté à tout jamais par les chefs de l'Église.

Mais, comme on sait, la passion exclut la réflexion, cl

nous ne prétendons pas faire ici aux écrivains réformés plu<
de reproches qu'ils n'en méritent.

On a donné aussi le nom de fraudes pieuses à certaines
ruses très-innocentes, employées pour décider quelques
personnes à des actions utiles ou vertueuses. On cite entre
autres, celle par laquelle saint Louis détermina un certain

nombre de seigneurs de .sa cour à partir iiour la croisade,
en leur donnant la nuit des livrées sur lesquelles il avait

fait richement broder d'avance le signe par lequel on mani-
festait l'intention de se croiser. H. Boichitté.

FRAUDEUR, cxprt-ssiou syncnyme de contrebandier,
'

comme /rn«rfe l'est de contrebande. Il faut pourtant dis-

tinguer : la fraude est .sourde et cachée , elle se fait isolé-

ment et sans appareil offensif, tandis que la contrebande est

ostensible et se fait avec attroupement et port d'armes. De
là la différence entre le fraudeur et le contrebandier et

la plus grande culpabilité de ce dernier. Il ne faut pas con-
fondre non plus le contrevenant avec le fraudeur ou le con-
trebandier. La co«^;-(7i'Pn<;on suppose bonne foi, mais igno-

rance des règlements fiscaux.

FRAUENLOB (IIenei), célèbre troubadour ( încjAYcr-

s.rnfier) allemand, dont le véritable nom était Ifenri de
Misnie, et qui florissait vers la fin du treizième siècle à

Mayence, où il mourut, en 1318. Le recueil de Manesse con-
tient quelques-unes de ses productions poétiques, qui bril-

lent par la grâce et par l'élévation de la pensée, mais qui

souvent aussi pèchent par une trop grande recherche dans

l'expression et dans la forme. Il cède d'ailleurs trop facile-

ment au désir de faire preuve d'érudition, travers qui a

donné lieu à l'opinion erronée qu'il avait été docteur en
théologie. Ce surnom de Fraiicnlob, qui signifie littérale-

ment pnwf'jyj'is/erfcsrfomM, provient, suivant les uns, de

ce que Notre- Dame, mère du Sauveur, est le sujet d'un grand

nombre de ses poèmes, et suivant les autres, des nom-
breuses pièces de vers qu'il composa en Thonneur des da-

mes. La tradition porte que ce furent des femmes qui re^

veu(lij|uèr.'-nt rhooncur de l'ensevelir, et qu'elles couvrirent

.sa tombe de fleurs et. de larmes. L. Ettmuller a publié,

sous le titre de Poèmes funéraires, Sentences et Chansons

de Henri de Misnie, le panégyriste des dames (Quedlin-

bourg, tS43), la collection la plus complète de ce qui nous

reste des productions de ce meistersxnger.

FRAUIVHOFER ( Joseph te ), opticien célèbre et in-

venteur d'un grand nombre d'instruments d'optique, né à

Straubing ( Bavière ), le C.mars 1787 , était fils d'un pauvre

vitrier, et exerça dans sa première jeunesse la métier de

son père. A l'âge de douze ans il entra en apprentissage chez

un miroitier, taillcurde verres. Pendant lessix années consé-

cutives qu'il resta chez ce patron, il ne lui fut donné que très-

rarement de pouvoir fréquenter l'école du dimanche, cir-

constance fâcheuse, à laquelle il faut attribuer l'ignorance

presque complète où il demeura toujours de l'écriture et du

calcul. En 1801 , la maison de son patron étant venue à

s'écrouler subitement, il resta pendant quelque temps ense-

veli sous ses décombres. Ses gémissements excitèrent toute

la sollicitude du roi Maximilien , dont les ordres, exécutés

avec intelligence, l'arrachèrent à celtesépulture anticipée. Le

roi prit soin de faire panser ses blessures, et après sa complète

guérison, lui fit donner une gratification de dis-huit ducats,

qui lui servit à se procurer les instruments les plus indispen-

sables à ses travaux d'optique. Le conseiller Utzschneider

lui procura les livres nécessaires pour qu'il prtt entreprendre

lui-même avec succès sa propre éducation. Pendant long-

temps encore, obligé de travailler pour vivre, ce ne fut que

lesjours de fête qu'il put consacrer quelques heures à l'élude.

Ces obstacles ne l'empêchèrent pas de se rendre bientùt

familières les lois de l'optique, et il employa le produit de
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son salaire ainsi que ce qui lui restait encore de la gratifica-

tion royale à raclieter de son patron les six derniers mois de

son apprentissage et à se procurer une macliineà polirles len-

tilles. En ISOG Utzsclineider et Reiclienbach le prirent au-

près d'eux comme opticien, et ce fut plus tard, sous sa di-

rection, qu'on fonda dans l'ancien couvent de Benedictbeurn

l'établissement destiné à la fabrication des instruments diop-

friques, transféré à Municli en 1S19. A partir de 1811

Fraunhofer réussit à fondre le flint-glass, el, après une

foule d'essais infructueux, parvint à en produire une masse

complètement homogène. Il réussit également à fabriquer

du crown-glass de beaucoup supérieur à celui des An-

glais. Parmi les nombreux instruments d'optique qu'il in-

ventaou perfectionna, nous citerons legrand télescope paral-

lactique uaréfraclew pï'oni de l'observatoire de IJorpat,

c|ui grossit en diamètre 2,500 fois ; un héliomHre, \m mi-

cromètrefdaire répétiteur à lampe, un microscope achro-

matique, un micromètre annulaire perfectionné, etc.

Après la translation à Munich de l'élablissement optique de

Genedictbi^urn, Fraunhofer fut nommé conservateur du ca-

binet de physique de l'académie de Bavière; mais il ne

fournit pas une longue carrière, et mourut le 7 juin 1826.

Les habitants de sa ville natale ont donné sou nom à la rue

où est située la maison oii il vit le jour, et en face de laquelle

on a placé son buste. Reiclienbach , son maître, était mort

quelque temps avant lui. Leurs deux tombes sont contigués,

et sur celle de Fraunhofer on lit celte courte épitapbe :

Approximavil sidéra (Il rapprocha de nous les astres).

FRAXIIVELLE, plante vivace herbacée, de la famille

des rutacées, ainsi nommée à cause de la ressemblance de

ses feuilles avec celles du frêne ( en latin fraxinus ), et

que la beauté de ses fleurs a fait placer dans les jardins d'a-

grément. Quoique originaire de l'Europe méridionale, elle

supporte assez bien les hivers des contrées au sud de la mer
Baltique. Sa tige, assez grosse, creuse et pubescente, atteint

quelquefois un mètre de hauteur. Ses fleurs, qui paraissent

en été, sont rougeâtres, rayées de pourpre; mais on en pos-

sède aussi une variété à fleurs blanches.

Lorsque la fraxinelle est en pleine végétation, elle exhale

une odeur analogue à celle du citron, mais moins agréable
;

on lui reproche même d'avoir quelque rapport avec l'odeur

de liouc. Toutes ses parties sont couvertes de vésicules

pleines d'une huile essentielle très-aromatique, et que l'on

obtient par la distillation ; elle passe pour nn bon co5Jmé-

tique, dont l'usage est répandu depuis très-longtemps dans

le midi de l'Europe. Durant les chaleurs de l'été, cette huile

s'évapore en partie, et répand autour de la plante un fluide

très-inflammable, que l'on peut enflammer en effet comme
toute autre vapeur de même nature, et qui présente alors le

singulier spectacle d'une plant-c environnée de feu sans en

éire endommagée. Ce phénomène n'était pas nécessaire poiM'

faire attribuer d'éminenles propriétés médicinales à un vé-

gétal aussi remarquable; mais la renommée dont la fraxi-

nelle jouit longtemps dans les pharmacopées ne s'est pas

soutenue. C'est pourtant cette renommée qui lui a fait donner

le nom de dictame blatte, comme si elle avait quelque rap-

port avec la plante que Vénus cueillit elle-même sur le

mont Ida pour panser la blessure de son fds Énée.

La fraxinelle constitue aussi un genre sous le nom scien-

lifiqae de dictamiius, mais dont on ne connaît que deux es-

pèces, l'une d'Eurojie et officinale (le diclumnus fraxi-

nclla, dont on vient de parler ), et l'autre d'Amérique, plus

rameuse et moins élevée que celle d'Europe. Fekuv.

FRAYEUR. Voyez Crainte.

FRAYSSIiXOUS (I)ems, comte de), évêque d'Hermo-

polis in partibus, naquit le 9 mai 17Cô, au village de en-

tières, dans l'Aveyron. Après avoir aciievé à Toulouse ses

études théologiques et reçu le sacerdoce, il desservit quelque

temps une paroisse de village avec le titre de vicaire, et

disparut ensuite dans la tourmente révolutionnaire. Mais

lorsqu'on ISOl Napoléon rouvrit les temples, il sortit de sa

retraite, et commença dans l'église des Carmes à Paris les

conférences sur les preuves du christianisme qui ont fait sa

réputation. Malheureusement pour lui, il s'était peimis
quelques excursions dans le domaine de la politique ; le

gouvernement consulaire s'en formalisa. Frayssinous, mandé
à la police pour s'expliquer, répomlit adroitement que la

religion qu'il prêchait plaçait l'obéissance aux puissances au
rang des plus impérieux devoirs, et n'oublia pas, dans son pre-

mier sermon, de préconiser la main puissante qui avait

miraculeusement restauré les autels . Cet acte patent d'ad-

hésion fait à propos lui valutune chaire de professeur à la

faculté de théologie, et son protecteur Fontanes le nomma
inspecteur de l'académie de Paris. Il reçut de plus un ca-

nonicat au chapitre de Notre-Dame, et transporta alors ses

conférences de l'église des Carmes à celle de Saint-Sulpice.

La foule l'y suivit. D'abord, il se contenta d'un rôle secon-

daire, posant des objections auxquelles l'abbé Boyer ré-

pondait. Mais bientôt il empiéta sur les attributions de son
partner, s'empara du rôle principal , et le lendemain de
chacune de ses prédications les journaux les commentèrent,
en en citant à l'envi des passages. Tout ce bruit déplut au
gouvernement impérial , qui pria l'orateur d'aller se reposer

de ses fatigues au sein de son chapitre et de l'université.

A la première restauration, la carrière se rouvre plus bril-

lante que jamais pour Frayssinous. Apôtre non moins fervent

du royalisme que du catholicisme , il remonte dans sa chaire

en 1814, et de là foudroie l'incrédulité et le libéralisme. Une
ordonnance du 24 octobre lui avait conservé sa place d'ins-

pecteur de l'académie de Paris; une autre, du 17 février 1815,

le nomma censeur royal, et à ce titre il joignit bientôt celui

de prédicateur du roi. Cependant, Napoléon revient de l'île

d'Elbe à Paris, et l'abbé Frayssinous court demander, pour
la seconde fois, un asile aux montagnes de l'.Xveyron; puis

une fois Louis XVIII rétabli sur son Irône, son prédicateur

vient reprendre le cours de ses conférences, ut le 14 août

ISlô il est appelé à faire partie du conseil royal d'instruc-

tion publique. On ignore pourquoi dès l'année suivante il

se dérail de cette dernière fonction, conservant foutes les

autres, et recevant en échange une pension de 0,000 francs.

i En 1817 l'abbé Fray.ssinous, qui venait d'être nommé pre-

! mier aumônier du roi, fut choisi par l'Académie Française

i

pour prononcer devant elle l'éloge de saint Louis. Ce fut le

I signal de sa fortune politique : en moins de deux ans, il se

i
vit élevé aux plus liantes dignités de l'État. A défaut d'un

siège vacant, on le nomme in partibus Èstque d'Hcrraopolis,

dans la haute Egypte; on rétablit pour lui la digniti' de
* grand-maître de l'université ; on le fait comlc, grand-officier

de la Légion d'Honneur et pair de France; le l'"'' juin 1822

i

l'Académie Française lui ouvre ses portes, en remplacement

!
de l'abbé Sicard, et le ministère des cultes ayant été uni à

j

celui de l'instruction publique, c'est à lui qu'on en confie le

I

portefeuille le 2G août 1S24.

. Chargé, le 25 octobre de la même année, de prononcer dans

l'abbaye de Saint-Denis l'oraison funèbre de Louis XVIII,

on observa que la charte jurée par ce monarque n'y fut pas

même mentionnée, que l'orateur remarqua avec intention que

le roi avait dil souvent plier devant la force des choses,

que, dans une vigoureuse sortie contre la liberté de la

presse, il prélendit qu'on avait eu grand tort de laisser

descendre l'instruction jusqu'aux dernières classes du
peuple, et qu'il ne fallait pas chercher ailleurs la cause de

l'assassinat du duc de Bcrry. Sous l'administration de l'é-

vêque d'Hermopolis, les jésuites, déguisés en Pères de la

Foi, reparurent en France, s'emparèrent de l'enseignement,

et envahirent les écoles, les églises et les chaires. Lors

de la révolution ininislérielle qui renversa Villèle, au com-

mencement de 1S2S, Frayssinous conserva quelques jours

la moitié de son portefeuille, le déparlement des cultes, (|ui

avait été séparé de l'inslniction publique, dont on avait formé

un ministère poir M. de Vatisinesnil ; mais le 3 mars il fut

remplacé définili veulent par l'abbé Feu tr ier.

Après la révolution de Juillet, il vivait dans la retraite,

lors qu'en 1833 Charics X lui confia l'éducation du duc de

97.



772

Bordeaux. Il ne revint en France qu'en 1838, après avoir

accompli cette mission, et mourut dans la retraite, en 1842.

Les conférences de l'alibé Frayssinous ont été publiées

en 1825, sous le titre de Dvfense du Christianisme (3 vo-

lumes in-8°, auxquels on cna ajouté un quatrième, en 1843) ;

mais elles n'ont point renouvelé, à la lecture, l'elîet qu'elles

avaient produit sur un auditoire entraîné par la facile élo-

cutiondu controvcrsiste. On a de lui, en outre. Vrais Prin-

cipes sur les Libertés de l'Église ijaUicane{im), Oraisons

funèbres duprince de Condé (1818), d» cardinal Talley-

rand de Périgord (ls21), de Louis XVII l (1824), et une

édition du Génie du Christianisme, enrichie de notes et

de commentaires.

FRËDAIiVE, action qui sans nuire à autrui porte une

atteinte à la morale. C'est assez dire que l'on ne tolère les fre-

daines que chez les jeunes gens, et encore pourvu qu'ils ne

tombent pas trop souvent dans la récidive. Avant la révolution,

dans la haute bourgeoisie, on passait à ce que l'on appelait

les enfants de famille quelques fredaines : c'était là une sorte

de gourme morale qu'on était convenu de leur laisser jeter,

mais qu'ils devaient faire oublier par un travail opiniâtre

et par une bonne conduite. Saint-Prosper.

FREDEGAIRE, chroniqueur de l'époque mérovin-

gienne, naquit vers la fin du sixième siècle, ou au commen-
cement du septième, sous le règne de Clotaire II. Nous sa-

vons peu de choses sur son pays, rien sur sa personne et

sur sa vie. 11 est probable qu'il était originaire de Bour-

gogne ; l'histoire de ce pays le trouve pins instruit et plus

exact; pour lui , c'est toujours le roi de Bourgogne qui est

le roi de France. On doit regretter qu'imitant Grégoire de

Tours, il ait cru devoir partir de la création pour arriver à

son époque. Une concision pénible , un défaut constant de

liaison, un langage barbare, dur, incorrect , caractérisent

Frédégalre. Son ouvrage est pour les pensées, pour la

langue surtout, un monument précieux à consulter ; c'est un
tableau qni reflète la couleur véritable du temps. Sa Chro-
nique se divise en trois parties : la première contient un
abrégé de l'histoire ancienne ; c'est une compilation , sans

mérite et sans intérêt, de plusieurs auteurs connus; la se-

conde renferme un résumé des six premiers livres de saint

Grégoire de Tours : il y a joint quelques faits qu'on ne
trouve pas ailleurs; la troisième présente une chronique

pleine d'intérêt, parce que c'est le meilleur, on pourrait

presque dire le seul monument historique de 581 à 641.

Sans Frédégaire, on ne saurait presque rien de plusieurs

règnes très-importants. Imprimé d'abord comme continua-

teur anonyme de Grégoire de Tours, puis repoussé par quel-

ques savants, qui n'avaient pas trouvé son nom dans les

manuscrits, Adrien de Valois et Vertot ont établi son exis-

tence par des preuves assez fortes. Les meilleures éditions

de Frédéyaire sont celles de D. Ruinard et de la collection

des Historiens français. F. Hatrv.

FRÉDÉGO^DE naquit à Montdidier, d'une famille

obscure (543). Attachée au service d'Audovère , épouse de

Chilpéric 1"=', on raconte qu'ayant séduit le roi elle par-

vint à éloigner Audovère en lui faisant tenir sur les fonts

baptismaux .son propre enfant, ce qui créait une affinité

spirituelle entre Chilpéric et la reine et rompait leur ma-
riage. Galswinthe succède à cette femme répudiée; mai.i

Frédégonde ressaisit bientôt les affections de son amant, et

la nouvelle reine est trouvée morte un matin dans son lit.

Chilpéiic épouse sa concubine.

Alors commença cette longue et .'sanglante rivalité entre

Frédégonde et Brunehau t, femme de Sigeb ert et sœur
de Galswinthe, et les guerres qui désolèrent si longtemps

l'AustrasieetlaNeustrie. Sigebert, Mérovée, fils de Chil-

péric etd'Audovère, qui avait épousé Brunehaul,iClovis, frère

de ce jeune prince, tombent successivement sous les coups
de celle femme implacable, sans pailer de bien d'autres

meurtres plus obscurs. Peu de temps après (584), Chilpéric

périt assassiné. Quelques historiens allribuent ce nouveau
crime à Frédégonde, qui aurait lait tuer son mari au moment
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où il aurait appris sa liaison adultère avec un de ses courti-

sans, Landeric.

Mais Frédégonde ne trouve plus que des ennemis autour

d'elle. Contran, roi de Bourgogne, tuteur de son fils Clo-
taire, l'exile au château de Rueil, <roii elle vient habiter

Rouen. Là elle retrouve Prétextât, l'évéque qui avait béni

l'union de .Mérovée et de Brunehaut ; il ne peut échapper à
sa vengeance et est poignardé au pied même de l'autel.

\ la mort de Gontran,le fils de Bnmehaut, Childebert,
envahit les États du jeune Clotaire. Mais Frédégonde .supplée

au nombre par la hardiesse et la promptitude; elle attaque

Chikleliert à Troncy (593) , emporte ses retranchements et

les défend contre lui dans un même jour. Inquiété par les

Bretons, sans doute excités par elle, le roi d'Austrasie ne

peut tirer vengeance de cette délaite; et la veuve deChil-

péric gouverne sansguerre jusqu'à la mort de Childebert. Ti-

rant habilement parti des circonstances, elle recouvre succes-

sivement Paris et les villes de la Seine tombées au pouvoir

de l'Austrasien, rencontre l'armée de Brunehaut à Lotofas,

la taille en pièces, et revient terminer paisiblement sa carrière

à Paris (597), entre les bras de son fils, et, plus heureuse

que sa rivale
,
par une mort naturelle. Elle fut inbuméc dans

l'église de Saint-Germain-des-Prés, à côté du roi Chilpéric.

Frédégonde dans ces temps de barbarie sauvage a laissé

une réputation de férocité inouïe, alors que Brunehaut a

presque trouvé grâce devant l'histoire; il faut cependant re-

connaître que la reine d'.\ustrasie n'avait pas en elle une

indigne rivale, et sa régence doit être comptée dans nos an-

nales au nombre des plus remarquables.

FREDERIC. Nom de cinq empereurs d'Allemagne.

FRÉDÉRIC r', surnommé Barbe-Rousse, second empe-

reur de la maison des Hohenstaufen, l'un des souverains

les plus remarquables et les plus puissants qu'ait eus l'Allema-

gne ( 1152-1 190), néen 1121, était filsdu ducde Souabe Fré-

déric le Borgne. Il succéda à son père, comme duc de Souabe,

en 1147; et à la mort de .son oncle l'empereur Conrad Ilf^

(1152), il obtint la couronne impériale. Voulant rétablir

l'Empire comme puissance indépendante à l'égard du .saint-

siège, ainsi qu'aux temps de Charlemagne, il fixa tout de

suite ses regards sur l'Italie, qu'il résolut de soumettre

,

afin de constituer de la sorte en faveur de sa maison une

souveraineté absolue, qu'il était impossible alors de songer

à fonder en Allemagne, en raison de l'état d'inextricable

confusion où se trouvait ce pays. En conséquence, il mit

promptement en ordre les affaires de l'Allemagne, termina

le différend existant entre les fils du roi de Danemark, Ca-

nut, Waldemar et Suénon, en décernant au dernier de ces

princes la couronne de Danemark, comme fief relevant de

l'Empire, et gagna Henri le Lion à ses intérêts en re-

connaissant de !a manière la plus formelle, en 1154, la lé-

gitimité de ses droits à la souverainelé de la Bavière. En
môme temps il renvoya en Italie les légats du pape qui pré-

tendaient intervenir dans l'élection des évoques
;
puis il arma

une formidable armée pour les suivre bientôt après de l'autre

côté des Alpes, où peu à peu les villes lombardes s'étaient

affranchies de la dépendance de l'Empire. Mais en proie à

de sanglantes divisions, la plupart en étaient venues à penser

que la sujétion à l'Empire était encore préférable à une li-

berté remplie de troubles etde périls ; il semblaitdès lors que

l'empereur dût rencontrer bien plus de facilité à les soumet-

tre que s'il s'attaquait à l'orgueilleuse féodalité allemande.

Pendant que Frédéric se trouvait encore à Constance,

occupé à réunir son armée, il y arriva des députés de la

ville de Lodi en Lomhardie venant se plaindre à lui que Mi-

lan, cité toute dévouée aux intérêts du .saint-siége, eût im-

po.sé son joug à leurs concitoyens. Frédéric enjoignit aussi-

tôt aux fiers Milanais d'avoir à renoncer à leur usurpation ;

mais leurs consuls déchirèrent en mille morceaux la lettre

impériale. En conséquence, en 1154 Frédéric liarbe-Rousse

franchit les Alpes. \ Roncaglia il tint une grande diète, où

les députés de Milan vinrent humblement se soumettre à

la peine prononcée par l'empereur contre leur ville ; ensuite
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il s'empara d'Asti et de Tortona; et pour faire un exemple

qui frappit de terreur ses ennemis, il réduisit en cendres la

seconde de ces villes. A Pavie , il se lit couronner roi de

Lombardie; et à Rome, le 18 juin 1155, le pape lui-même
plaça sur sa tête la couronne impériale. Revenu en Allema-

gne, il fit en 1157 avec succès la guerre au roi de Pologne

Boleslas, et érigea la Bohême en royaume ; mais dès l'année

suivante (1158 ) il était contraint d'entreprendre une autre

expédition en Italie, parce que les villes de Lombardie, Mi-

lan notamment, s'étaient de nouveau révoltées. Cette fois

encore il ne s'éloigna qu'après avoir tout mis en bon ordre en

Allemagne, où, par exemple, il indemnisa Henri Jasormir-

gott, courroucé contre lui d'avoir perdu la liavière, en éri-

geant la Marche d'Autriche, possession particulière de ce

prince, en duché indépendant. 11 partit alors pour l'Italie
,

où la lutte recommença aussitôt. 11 s'empara d'abord de

Brescia, puis il contraignit par la famine Milan à lui ouvrir

ses porles, à s'engager à rendre aux villes de Cosme et de Lodi

leur indépendance, à lui prêter serment comme empereur

et à soumettre à son approbation l'élcclion de ses consuls.

A la Suite de ces succès, l'empereur tint encore une fois à

Roncaglia une grande diète lombarde, à laquelle durent venir

assister fous les grands feudataires de l'Italie et les consuls

de toutes ses villes. Dans cette assemblée, uniquement com-
posée d'indigènes, il fit examiner par quatre célèbres juris-

consultes, que désigna l'université de Bologne, les préroga-

tives injpériales et les privilèges appartenant aux villes ainsi

qu'aux vassaux de l'empire; puis, en vertu des principes

du Code Justinien, nouvellement rais en vigueur, il décida

qu'à l'avenir tous les droits de douane et tous les revenus

publics appartiendraient à l'empereur, que les villes seraient

administrées par un gouverneur (podcstà) à la nomination

de l'empereur, et qu'à l'avenir toute guerre privée serait

interdite. Bon nombre de villes refu.stîent de se soumettre

à ces dures conditions, et y opposèrent la plus opiniâtre ré-

sistance; mais ou elles durent céder à la force, comme
Crema, qui, à la suite d'un long siège, éprouva, en II GO, le

sort de Tortona; ou bien il se réserva de les châtier ulté-

rieurement, par exemple Milan, dont la résistance uses dé-

crets fut couronnée de succès. Sur ces entrefaites le pape

.\diien IV était mort. Les cardinaux ne purent s'entendre

sur le choix de son successeur. Les uns élurent Alexandre III,

les autres Victor IV. L'empereur remit à un concile le soin

de décider lequel des deux avait été valablement élu. Victor

comparut devant cette assemblée, tandis qu'Alexandre refusa

de s'y rendre. Elle proclama la validité de l'élection de

Victor, et l'empereur confirma celle déclaration. Alexandre,

réduit à quitter Rome et même l'Italie, se réfugia en France

,

d'où, en 11G8, il lança les foudres de l'excommunication

contre Frédéric 1"'^ et contre Victor IV. Pendant ce temps-

là Frédéric Barbe-Rousse avait pour la troisième lois réuni

en Allemagne une armée, qui, forte de 100,000 hommes,
franchit les Alpes au printemps de 1 ICI, et alla tout aussitôt

mettre le siège dcrant Milan. Cette orgueilleuse cité, après

avoir soutenu un siège de près deux ans, fut enfin réduite à

se rendre, en 1102. L'empereur la détruisit de fond en

comble. Il fit, à la vérité, grâce de la vie aux habitants;

mais il décida qu'ils iraient s'établir à leur choix dans quatre

localités différentes de ses Élats, qu'il désigna.

Après un tel triomphe, Frédéric 1'' dut penser qu'il ne
lui restait plus rien à souhaiter. A son retour en Allemagne,

il préposa au gouvernement supérieur de l'Italie l'arche-

vêque Reinold , homme sévère, auquel il adjoignit des

baillis, qui dans leur administration se montrèrent aussi

durs qu'arbitraires, prélevèrent de lourdes taxes et vexè-

rent les populations de toules les manières. Victor IV étant

venu à mourir, l'empereur fit élire à sa place Pa.scal III, et

confirma son élection , sans se soucier de l'anti-pape Alexan-

drc. Impatientes d'un joug devenu intolérable , les villes d'I-

talie eurent de nouveau recours à la révolte. V.n 11(17 elles

«onclurcnt pour la défense de leurs droits une ligue dite

Lmnbarde, commencèrent à réédificr Milan, contraignirent
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Lodi à faire cause commune avec elles, rappelèrent Alexan-
dre 111, fondèrent en son honneur, en 116», la ville d'A-
lexandrie, et s'allièrent avec l'empereur grec. Dès 11C6 Fré-

déric 1" avait pour la quatrième fois envahi l'Italie. Avec
l'armée considérable qu'il avait amenée, il triompha d a-
bord de toutes les résistances, et parvint même à réinstaller

à Rome le pape Pascal III, qui en avait été chassé; mais
une effroyable épidémie qui vint à ce moment ravager son
armée contraignit l'empereur à s'en retourner précipitam-
ment en Allemagne, où il n'arriva pas sans peine. Il n'y eut
pas plus tût mis en ordre les alfaires les plus urgentes

,
par

exemple réconcilié le duc Henri le Lion avec ses ennemis,
qu'en 1174 il entreprit sa cinquième exp6lilion en Italie.

Mais, abandonné au moment décisif, et malgré ses instantes

supplications
,
par Henri le Lion et son armée , il fut com-

plètement battu, le 29 mai 1176, à Lignano, où les Lom-
bards l'attaquèrent avec des forces supérieures; et à la suite

de celte défaite , il se vit contraint de reconnaître Alexan-
dre m comme seul pape légitime, de conclure un armistice

de six ans avec les villes lombardes et même de donner son
approbation à leur fédération. Revenu en Allemagne, il tra-

duisit immédiatemeut devant la diète de l'Empire Henri le

Lion, à la défection duquel il attribuait à bon droit les dé-

sastres de sa dernière expédition ; et celui-ci , malgré trois

sommations successives, s'étant abstenu de comparaître,
fut mis au ban de l'Empire. Pour prêter main-foite à l'exé-

cution de cette sentence, Frédéric 1"' marcha avec une puis-

sante armée contre Henri le Lion, qui, en 1180, fut réduit

à faire sa soumission. En ne lui laissant que ses domaiues
héréditaires de Brunswick et de Lunebourg, et en le condana-
nant en outre à trois années de bannissement en Angleterre,

Frédéric 1" anéantit pour toujours la puissance des guelfes

en Allemagne. La Bavière, qu'avait jusque alors possédée
Henri le Lion, fut attribuée, sauf la Styrie et le Tirol, qu'on

en détacha , au fidèle comte palatin Othon de Wittelsbach.

Déjà précédemment la Saxe, de beaucoup amoindrie d'ail-

leurs, avait reçu pour souverain Bernard d'Ascanie. C'est

aussi vers celte époque que Frédéric I" érigea Ratisbonne

en ville libre impériale, comme l'étaient déjà Lubeck et

Hambourg ; ce qui amena plus tard la fondation de la

Hanse. A partir de ce moment , l'Italie démolira tranquille.

Le pape Alexandre III étant mort en Usl, l'empereur

continua d'avoir de bons rapports avec son successeur, Ur-

bain II ; et en 1 1 83 il conclut, à Conslance, avec les villes lom-

bardes un nouveau traité de paix et d'amitié, aux termes

duquel elles acquirent le droit de choLsir elles-mêmes leurs

magistrats «t de conclure des alliances, en même temps
qu'elles reconnaissaient le di oit de suzeraineté de l'empe-

reur, ilésormais autorisé à y prélever certains impôts. Au
printemps de l'année 1184, Frédéric T' se rendit pour la

sixième fois en Italie , mais celle fois sans armée , .sans au-

cun (ilan liosliie, uniquement dans le but de faire couronner

son fils Henri par le pape et en même temps de lui faire

épouser Constance , fille unique et héritière du Normand
Roger, roi de la Pouille et de la Sicile. Il échoua, à la vé-

rité, dans ses efforts pour faire couionner sou fils, altendu

que le pape , se méfiant de ses intentions et irrité de ce ma-
riage sicilien, s'y refusa; mais le mariage fut célébré en

1 1S8 au milieu des fêtes les plus brillantes. C'était là une
alliance de laquelle Frédéric 1"=' atlcndait avec plus de con-

fiance que jamais la réalisation du projet qu'il avait nourri

toute sa vie, celui de devenir l'arbitre des destinées da
l'Italie.

Sur ces entrefaites, on reçut en Europe la terrifiante nou-

velle qu'à la suite de la perte de la bataille de Tihèriade

Jérusalem était tombée, en 1187, au pouvoir des infidèles.

Dans ce m<iiuent critique, obéissant à l'esprit du siècle et

aux exhortations du pape, Frédéric I''', après avoir procla-

mé la paix universelle et pourvu au repos de l'Alleinagne en

contraignant le guelfe Henri à aller encore une fois passer

trois années en Angleterre, se déciila à prendre part à une

croisade universelle. Il confia la régence à son fib> Henri

,
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adressa ensuite un (k'fi solennel au sultan Saladin

,
puis

partit en 11S9 pour l'Asie Mineure, en passant parla Grèce, à

la tête d'une ariniîe de 100,000 hommes et en compaj^nie de

son fils Frédf^ric de Souabe, de Louii (U; Tliurin^eet d'autres

princes encore. Déjà il avait réussi à échapper aux tra1treu.ses

embûches de l'empereur grec Isaac l'Anj^e ; déjà il avait

battu à deux reprises les Scldjoucides dans deux grandes

batailles, d'abord à Philomeliuin (14 mai 1190) et liientcM

après àlconium, lorsciu'il périt inopinément, le 10 juin 11 '.)0,

dans les eaux limpides et glaciales <Ui Calycadnus, prés de

Séleucieen Syrie, qu'il voulait traverser achevai. La plus

grande partie de l'armée des croisés se débanda aussitôt;

mais son lils Frédéric de Souabe, né en 1166, et fondateur

de l'ordre Teutonique, en ramena encore les débris à Tyr,

où il ensevelit la dépouille mortelle de son père. A peu de

temps de là, en 1191 , lui aussi mourut, de la peste, à

Saint-Jean-d'Acre.

Frédéric Barbe-Rousse fut un prince noble, brave, géné-

reux, constant dans la bonne comme dans la mauvaise

fortune ; ses grandes (lualités doivent lui faire pardonner

l'esprit d'orgueil et de domination qui trop souvent fut

le mobile de ses actions. De taille moyenne et bien fait, il

avait les cheveux blonds, la peau blanche et la barbe rousse;

de là le surnom de Barbe-Rotisse qu'il a dans l'histoire. Il

était doué d'une admirable pnissance de mémoire, et possé-

dait des connaissances extraordinaires pourson siècle. Il pri-

sait beaucoup les savant', et surtout les historiens. Les ruines

de Geinhausen en Vettéravie témoignent aujourd'hui encore

de son goût pour les con.slructions. Charlemagne était en

tout son modèle. Comme lui, il avait une haute idée do la

.dignité impériale, et pendant tout son règne, il s'efforça

de la réaliser. Comme lui aussi, il était sincèrement reli-

gieux, l'ami des prêtres et de l'Église, dont il combattit

cependant avec tant d'énergie les usurpations. Il n'est pas

d'empereur dont on ait i\ longtemps gardé la mémoire; et de

longues années s'écoulèrent avant que le peuple consentit à

regarder sa mort, arrivée au loin à l'étranger, comme chose

naturelle et comme fait avéré. Plus tard la légende fit som-
meiller le vieil et puissant empereur dans les profondeurs

des montagnes de la Bohême, d'où il se réveillera quelque

jour pour ramener l'âge d'or en Allemagne.

FRÉDÉRIC II, dit le Hohenstaufe, empereur d'Al-

lemagne, né le 26 décembre 1194, à lesi, dans la Marche
d'Ancône, était lils de l'emiiereur Henri VI et de la prin-

cesse normande Constance, héritière de la Sicile en deçà
et au delà du Faro,etpctit-filsde l'empereur Frédéric I

"'.

Ju^.qu'en 1209, époque où il pritlui-rnème les rênes de l'ad-

ministration dans la basse Italie et en Sicile, il était resté

sous la tutelle du pape Innocent III. D /jà l'impératrice Cons-

tance avait dû acheter l'investiture de Naples et de la Sicile

en faveur de son lils, âgé de quatre ans seulement, et son
couronnement, au prix de l'abandon à l'Église d'un grand
nombre de droits importants. A la grande satisfaction du
chef de l'Église, le pays était en proie aux dissensions des

seigneurs; et Fré-déric II n'avait ni troupes ni argent pour
faire respecter son autorité. A la mort de son père, son oncle,

le duc Philippe de Souabe, s'était emparé de la couronne
royale d'Allemagne, que les princes allemands lui avaient

pourtant accordée dés qu'il avait eu trois ans accomplis
;

et pour la conserver, ce prince avait inutilement soutenu,

pendant huit années contre l'anti-roi Othon une guerre qui

avait porté le fer et le feu dans toutes les parties de l'Alle-

magne et avait duré jusqu'en 1208, époque où Othon de
Witteisbach était mort, assassiné. L'empereur Othon IV,

généralement rccoimu alors, ayant encouru la disgrâce

du pape, ce dernier appela lui-même Frédéric au trône d'Al-

lemagne. Malgré toutes les embûches du parti guelfe , Fré-
déric arriva en 1212 dans ce pays, et y fut reçu à bras ou-
verts par tous les partisans de la maison de Hohenstaufeu,
car Othon s'était fait un grand nombre d'ennemis ; et une
expédition malheureuse contre la France avait porté un
coup fatal à sa puissance. Après avoir fait voeu de se croiser.

Frédéric fut couronné à Aix-la-Chapelle, en 1215; et en 121g
Othon mourut, <lans ses anciens États héréditaires de la

Saxe. La possession des couronnes de Sicile et d'Allemagne
fit penser à Fn'déric II (jue c'était à lui qu'il appartenait
de réaliser les plans conçus par son grand-père , Fré-
déric 1", pour se rendre maître de toute l'Italie, subjuguer
les Lombards et nduire le prêtre investi de la monarchie
spirituelle universelle à ne plus être que le premier évêipio

de la chrétienté. Ne perdant jamais de vue ce but, il fit,

en 1220, couronner son lils Henri en qiialit(' de roi des Ro-
mains et en même temps comme roi de Sicile, nomma l'ar-

chevêque de Cologne Engelbert l" vicaire de l'Empire, et

quitta l'Allemagne pour n'y plus revenir qu'au bout de quinjie

ans. A|)Tès avoir donné toute satisfaction au pape Houo-
rius III, que ce couronnement avait fort courroucé, il se rendi t

à Rome, et sans autrement se soucier du refus des Milanais

de lui livrer la couroime de 1er, .s'y fit couronner comme em-
pereur; puis revint en toute hîte dans ses États héréditaires

pour y rétablir l'ordre et la tranquillité. Dans le môme but,

il chargea son chancelier Pierre des Vignes (Petrus de. Vi-

neis) de rédiger un code général de lois; en 1224 il fonda

aussi une université à Naples. Afin de déterminer les Lom-
bards à le reconnaître en qualité d'empereur, il convoqua
une grande diète à Crémone. .Mais les Milanais tiurent aussi

pou de compte de ses injonctions que par le passé : au lieu

d'envoyer des députés à cette diète , ils renouvelèrent avec
plus de quinze villes, en 122G, la ligue lombarde; et en occu-

pant les points de passage de l'Adige , ils empêchèrent les

députés allemands de rejoindre l'empereur, qui alors, pour
les punir de leur désobéissance, les mit au ban de l'Empire.

Déjà il se disposait à exécuter celte sentence, quand le pape

Honorius III lui adressa de nouvelles et sévères admones-
tations pour le retard qu'il appoitait à se croiser. Le nou-
veau pape Grégoire IX en fit autant, en y ajoutant une nvt-

nace d'excommunieation ; et Frédéric II ne put pas différer

plus longtemps d'obéir. En consi'quence, il reunit une armée
de croisés, et, de l'avis du grand-maltre de l'ordre Teuto-

nique, llermann de Salza, se maria avec lolande, fille de Jean

de Brienne, roi titulaire de Jérusalem, titre que dès lors il

prit lui-même; puis, en 1227, il alla s'embarquer à Brindes

avec le landgrave Louis deThuringe et une foule de cheva-

liers de distinction. Mais une maladie épidémique, dont il

fut atteint avant même de s'embarquer, fit de tels progrès

qu'elle le détermina à rentrer à Otrante au bout de trois jours

de navigation. Le landgrave Louis était mort du même mal
à bord; et alors la plus grande partie des pèlerins s'en re-

tournèrent chez eux. En dépit de toutes les supplications

qu'on pût lui adresser, le pape persista à frapper l'empereur

d'excommunication , et même, ce prince hésitant toujours à

se rembarquer pour la croisade, à lancer contre lui l'in-

terdit. En 122S force fut donc à Frédéric II de s'exécuter et

de partir. Mais au lieu de se lai.sser lléchir par cette marque

d'obéissance, le pape ordonna au patriarche de Jérusalem

de contrecarrer l'empereur en tout. Frédéric n'en réus-

sit pas moins à arriver jusque sous les murs de Joppé et à

déterminer le sultan Malek-Kamel à conclure un armistice

de dix ans, aux termes duquel non-seulement Jérusalem et

les villes saintes, mais encore toute la contrée située entre

Jopiié, Bethléem, Jérusalem, Narazetli et Saint-Jean-d'Acre,

ainsi que Tyr et Siilon, fment restituées aux chrétiens. Jé-

rusalem, où, le 17 mars 1229, Frédéric II se couronna lui-

môme
,
parce qu'il ne s'y trouva pas de prêtre qui consentit

à célébrer la messe en présence d'un excommunié comme
l'était l'empereur, fut mise en interdit. Frédéric fut même
trahi par les templiers; mais le sultan Saladin eut la géné-

rosité de l'en instruire.

Maintenant que Frédéric II avait rempli son vœu , il s'en

retourna bien vite dans la basse Italie, que le pape, pen-

dant son absence, avait laissé conquérir et dévaster par le

perfide Jean de Brienne, reconquit ses États héréditaires, et

obtint cnlin du pape, en 1230, d'être relevé de son excom-

munication. Seules, les villes de Lombardie, notanunent
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Milan, Venise et Brescia, ne voulurent point entendre par-

ler (le paix, et refusèrent même le passage à son fils Henri,

qui se rendait à la diète de Ravenne. En conséquence, l'em-

pereur, en 1234, se prépara ii leur faire la guerre; mais ses

armements n'étaient point encore terminés quand il apprit

qu'à l'excitation du pape, son fds Henri, qu'il avait chargé

de l'administration de l'Allemagne, s'était révolté contre lui,

avait conclu un traité d'alliance avec les villes lombardes,

en leur reconnaissant tous les droits qu'elles prétendaient

avoir. l'rédéric revint alors à l'improviste en Allemagne;

et Henri, abandonné par ses partisans, fut obligé de lui

demander un pardon qu'il consentit généreusement à lui ac-

corder. Mais ce jeune imprudent ayant de nouveau levé l'é-

tendard de la révolte contre son père fut formellement dé-

posé à la diète tenue àMayence en 1235, et condamné à res-

ter enfermé jusqu'à la fin de .ses jours, avec sa femme et ses

enfants, dans le château de San-rélice, dans la Fouille. Fré-

déric II lit alors élire son seconil fils, Conrad, roi des Ro-
mains, en remplacement de Henri ; en même temps il célé-

bra avec une extrême magnificence, et au milieu de bruyantes

réjouissances, son troisième mapiage, avec Isabelle d'Angle-

terre. Ensuite il rassembla à .\ug.sbourg, en 1236, conire les

LûUibiids une armée formidable, qui, renforcée par les

troupes auxiliaires d'Ezzelin et par celles des villes de la

haute Italie favorables à la cause des Gibelins, la même
que celle de l'empereur, remiiorta dans le:' journées du 20 et

du 27 novembre 1237, sur les bords de l'Oglio, la brillante

victoire de Cortenova, à la suite de laquelle eut lieu la sou-

mission de toutes les villes d'Italie, à l'exception de Milan,

Bologne, Plaisance et Brescia. Non pas qu'elles ne fussent

disposées à reconnaître, elles aussi, Frédéric II pour leur sou-

verain ; mais l'empereur exigeait qu'elles se soumissent .sans

condition, et alors, poussée? au désespoir, elles conclurent

une alliance offensive et défensive , dont Frédéric eut beau-

coup de peine à venir à bout. Jaloux du bonheur qui s'atta-

chait à toutes les entreprises de Frédéric, et blessé de ce que
ce prince eût nommé son fils Enzio roi de la Sardaign£,

île tout récemment enlevée aux Sarrasins et à la posses-

sion de laquelle il avait lui-même élevé des prétentions au

nom du saint-sjtige, le pape crut devoir profiter de la mau-
vaise tournure que prenaient les affaires de l'empereur pour

|

ruiner les projets de ce prince en Italie; en couséqueuce,
I

le dimanche des Rameaux 12.33, il liiiça de nouveau conire
'

lui les foudres de l'excowîTJunieation. Mais l'empereur n'en I

continua pas moins, avec lésolution, sa lutte contre les !

villes lombardes; il répondit aux outrageantes accusations
!

du pape par des paroles tout aussi insultantes , et envahit
même plus tard les États de l'Église. En 1241 il s'empara de
Ravenne, et s'avança jusque sous les murs de Rome, qu'il

n'osa pourtant point attaquer, i\ ce qu'il semble.

11 ne faut pas s'étonner que les préoccupations causées par
cette lutte ardente pour la domination de l'Italie aient fait

oublier au pape et à l'empereur les dangers dont l'inva-

sion des Mongoles, peuple barbare de l'Asie centrale , me-
naça alors toute l'Europe et l'Allemagne plus particulièrement.

Après la sanglante victoire qu'ils remportèrent à Wahistalt,
lin ;2il, les :\Iongnlcs furent plus lard complètement mis en
déroute, sur les boids du Danube, par l'armée allemande,
renforcée des troupes de l'empereur, commandées p.ar Enzio;
mais ce désastre aurait été impuissant à préserver l'Aile-

magne des ravages de ces hordes nomades , si des dissen-

sions intestines qui éclatèrent parmi leurs cliefs pour la suc-
cession au trône ne les avaient pas contraintes à s'en retour-

ner en Asie. Pendant ce temps-là Frédéric continuait à
harceler le pape. 11 fit arrêter par Enzio un certain nombre
d'évêqucs qui se rendaient à Rome à bord de bâtiments gé-
nois pour assister à un concile. A la mort de Grégoire IX ,

il fit élire pape Célestin IV; et celui-ci étant venu aussi à

décéder peu de temps après son intronisation, il lui fit don-
ner pour succes.scur, après dix-liuit mois d hésitations, In-
nocent IV.

Innocent, autrefois intime ami de l'emoereur, ayant voulu
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assurer à tout prix la suprématie du saint-siége, devint dès
lors l'ennemi le plus dangereux et le plus acharné de ce
prince. Il confirma la sentence d'excommunication rendue
contre lui par Grégoire IX, se réfugia à Lyon, où il convo-
qua un .synode œcuménique, qui déposa l'empereur et lui

enleva ses différentes couronnes, en même temps qu'il som-
ma les princes allemands d'avoir à élire un nouvel empereur
à sa place. La défense personnelle présentée par Frédéric II,

pas plus que l'Iiahile plaidoierie dans laquelle son chance-
lier, Thadœus de Suessa, réfuta devant le concile de Lyon
les perfides et absurdes accusations élevées contre son
maitre, ne purent disposer plus favorablement pour lui le

pape et l'Église. En 124C les électeurs ecclésiastiques élu-
rent roi des Allemands, en son lieu et place, à la suggestion
du pape, le landgrave de Thuringe, Henri Raspe, qui obtint

du saint-siége d'importants subsides. Mais Frédéric ne per-
dit pas courage pour cela ; et tandis que lui-même défendait

avec son fils Enzio la .Sicile et la Lombardie, son autre fils

Conrad marchait à la rencontre de Henri Raspe, qui, battu

eu 1247, dans un combat livré sous les murs d'Ulm, mourut à
quelque temps de là. Le parti pontifical élut alors pour roi

d'Allemagne Guillaume, comte de Hollande; mais celui-ci ne
put pas détendre ses droits, et son élection n'eut d'autre ré-

sultat que d'aggraver encore l'état de trouble et de confusion
généiale auquel l'Allemagne se trouvait depuis si long-

temps en proie. Toutefois, à partir de ce moment Frédéric II

n'éprouva plus que revers sur revers. Une nouvelle tenta-

tive qu'il fit pour se réconcilier avec le pape, en faisant acte

d'humble soumission au saint-siége, échoua contre l'opi-

niâtre inficxibilité d'Innocent. Les habitants de Parme, dont
l'armée de l'empereur assiégeait la ville en se livraut contre

eux à toutes sortes de cruautés , réussirent , dans une sor-

tie, à battre complètement et à anéantir cette armée. Son
fils Enzio, mis en déroute par les Bolonais, fut fait en outre

prisonnier, sans espoir d'être quelque jour rendu à la liberté.

Son chancelier Pierre des Vignes, dont la fidélité chancelait

depuis longtemps, tenta de l'empoisonner. Une fois seule-

ment il arriva encore à Fiédciic 11 de voir ses affaires prendre

une tournure plus favorable dans là haute Italie, où à ce

moment les gibelins regagnèrent la haute main; et il eût

peut-être fini par triompher du pape lunocent, si la mort

n'était pas .venue le surprendre lui-même, le 13 décembre

1250, à Fiorentino, dans les bras de son fils naturel Man-
fred. Il eut pour successeur son fils Conrad IV.

Frédéric II, dont la tête avait porté à la fois sept cou-

ronnes (la couronne d'empereur des Romains, celle de roi

des Allemands, celle de roi de Lombardie, celles de Bour-

gogne, de Sicile, de Sardaigne et de Jérusalem ), fut un

prince courageux
,
généreux , éclairé et tolérant à l'égard

de ceux qui ne pensaient pas comme lui ; à ces qualités, qui

semblent avoir été héréditaires dans la maison de Hohen-

staufen, il joignait encore d'heureuses dispositions naturelles,

des connaissances extrêmement étendues, l'amour des arts

et des sciences. H comprenait toutes les langues, si diverses

pourtant, pariées par ses sujets, le grec, le latin, l'alleuiand,

l'italien et l'arabe. En outre, il excellait dans tous les exer-

cices chevaleresques, et était très-versé dans l'histoire natu-

relle, science sur laquelle il écrivit même plusieurs ouvra-

ges; enfin, il a composé de remarquables chants d'amour,

dans la langue populaire italienne, que le premier il éleva au

rang de langue écrite. Tantôt passionné , ardent et sévère

,

tantôt doux et généreux, d'ailleurs voluptueux et ami du

plaisir, il était dans toute sa personne plus italien qu'alle-

mand. A l'Italie, la terre qui l'avait vu naître, appartenaient

son àmc, ses pensées, tous ses projets. C'est là qu'il voulait

fonder la puissance réelle de la dignité impériale; c'est la

qu'il avait l'ambition de fonder un Etat dont la législation et

l'adininistration pussent servir de modèles aux autres peu-

ples. L'Allemagne, où la constitution aristocratique, déjà si

solidement assise, rendait impossible la fondation d'une

royauté absolue, n'avait à ses yeux de valeur qu'en raison

des ressources el des moyens d'action qu'elle mellail à sa dit-



77G

position pour assujettir l'Italie. Aussi n'iiésita-t-il point à laire

abandon d'une i)artie importante de ses préro(;atives impé-

riales en accord;int en 1220 aux princes ecclésiastiques, et en

1232 aux princes séculiers, divers privilèges notables, uni-

quement dans l'espoir d'aclieler à ce prix leur concours pour

la réalisation de ses plans à l'égard de l'Italie; privilèges de-

venus la base de l'organisation politique qui à l'ancien

royaume des Allemands substitua une multitude d'États

confédérés, placés sous la direction suprême d'un empereur 1

élu. Le règne de Frédéric II est incontestablement l'époque
|

la plus remarquable du moyen âge.
i

FRÉDÉRIC m, dit le Beau, roi d'Allemagne à partir de
i

1314, anti-roi ou compétiteur de Louis IV de Bavière, né

en 1286, était lils du roi d'Allemagne Albert l". Son frère

aîné, Rodolphe le Pacifique, élant mort en 1307, et son père

ayant été assassiné en 1308, il prit, en qualité d'aîné des fils

survivants, le gouvernement du duclié d'Autriche, tant en

son nom qu'au nom de ses frères puînés. Élevé à Vienne en

même temps que son cousin Louis de Bavière , il s'était lié

avec lui d'une étroite amitié, que pendant longtemps aucun

nuage ne vint troubler. Mais la noblesse du pays lui ayant

déféré, et non à Louis, la tutelle des ducs de la basse Ba-

vière, la discorde survint entre les deux amis, et provoqua

une guerre dans laquelle, en 1313, Frédéric fut battu à Ga-

melsdorf par Louis. L'élection de Henri VII de Luxembourg

fit échouer le plan d'obtenir la couronne impériale que Fré-

déric avait conçu dès la mort de son père ; mais son rival

étant venu à mourir subitement, en 1313, il reprit l'exécu-

tion de ses premiers projets. Pour se réconcilier avec Louis,

il renonça à la tutelle sur la basse Bavière, et regagna ainsi

les affections de l'ami de sa jeunesse. Néanmoins, et quoi-

qu'il eût autrefois promis à Frédéric de ne iioint se mettre

sur les rangs pour l'élection à la couronne impériale et au

contraire de lui laisser le champ libre, Louis de Bavière

oublia ses engagements quand il vit divers princes allemanis

disposés à l'élire. Il se rendit donc en toute liAle à Franc-

fort avec ses partisans, se fit élire, et interdit l'entiée de la

Tille à Frédéric, qui y mit vainement le siège. II gagna

encore Frédéric de vitesse pour le couronnement à Aix-la-

Chapelle, de sorte que son compétiteur fut réduit à se faire

couronner en plein air à Bonn. L'épée seule pouvait dé-

sormais décider entre les deux rivaux , et bientôt éclata

une guerre qui pendant plusieurs années porta le fer et le

feu dans les diverses parties de l'Allemagne et les couvrit de

ruines. Après une série de batailles sanglantes, et cependant

demeurées indécises, la victoire finit par se prononcer de plus

en plus en faveur de Frédéric, qui trouva dans son coura-

geux frère Léopold le champion le plus zélé de ses droits.

Déjà Louis de Bavière, réduit à toute extrémité, son-

geait à renoncer à l'Empire, lorsque le désastre que les Suisses

firent éprouver, le 15 novembre 1315, à Léopold à Mo rgar-

ten vint ranimer ses espérances; et ses partisans hii ayant

amené de luiissants renforts, il recommença la lutte de plus

bellï. Le 28 seijtembre 1322 les deux armées se rencontrè-

rent dans la lande d'Ampling, près de Muhldorf; Frédé-

ric, qui n'attendit pas l'arrivée des renforts que lui amenait

son frère, fut complètement battu et fait prisonnier avec

1 ,300 gentilshommes, la fleur de la noblesse d'Autriche et de
Salîbourg. Louis le retint captif pendant trois ans, au châ-

teau de Trausnilz, près de Nabhurg, dans la vallée de la

Pfreimt; et ni les larmes de son épouse Elisabeth d'Aragon,

l'une des plus belles et des plus spirituelles femmes de son
siècle, ni une chevaleresque entreprise tentée par son frère

Léopold pour le délivrer, ne purent faire cesser sa captivité.

Mais Louis ayant enfin compris qu'il n'y avait pour lui d'autre

moyen de s'assurer la paisible possession de la couronne
impériale que de se réconcilier avec le parti de la maison
de Hapsbourg, ouvrit à Frédéric les poiles de sa prison,

sous l'engagement de le reconnaître pour empereur, de s'em-
ployer pour déterminer ses partisans à en faire autant, ainsi

qu'à lui restituer les domaines appartenant à l'Empire dont ils

s'étaient emparés ; comme aussi sous la promesse de lui res-
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titner les documents et les titres relatifs à l'élection impériale

et de revenir se constituer prisonnier s'il lui était impossible
de remplir l'une ou l'autre de ces conditions. La ferme in-

tention qu'avait Frédéric de se réconcilier avec .son rival

échoua contre l'opiniâtre inflexibilité de son frère Léopold,
qui, à l'instigation du pape, ennemi déclaré de Louis, refusa

I de .se prêter à l'accomplissement d'une seule des conditions

posées. Fidèle à ses engageinents, Frédéric, quoique le pape
l'en eût délié , revint à Munich se mettre à la discrétion de
Louis. Touché d'un tel acte de loyauté, celui-ci l'accueillit en

ami, et, renouant alors la liaison si intime qui avait existé

autrefois entre eux, partagea avec lui, comme aux jours heu-

reux de leur jeunesse, son palais, sa table et jusqu'à son lit.

En 1327 il lui confia même l'administration de la Bavière,

pendant qu'il était obligé d'aller au secours de son fils Louis

contre le roi de Pologne, qui, à l'instigation du pape , avait

envahi le Brandebourg, où il commettait tontes sortes de bri-

gandages ; et il conclut avec lui un traité aux termes duquel ils

convinrent de partager à l'avenir le gouvernement de l'Empire.

Les princes de l'Empire s'y étantopposés, intervint entre les

deux amis un second traité, en vertu duquel Louis devait

avoir l'Italie et la couronne impériale de Rome, tandis que
Frédéric régnerait en Allemagne avec le titre de roi des Ro-
mains ; mais ce traité ne (ut pas plus exécuté que le premier.

En elfet , à peu de temps de là , Frédéric ayant perdu avec

son frère Léopold la pensée inspiratrice en même temps que

la puissance d'exécution de ses projets d'ambition, préféra

passer désormais le reste de sa vie dans le calme et la soli-

tude, à Guttenstein, tout entier à la prière et à la médita-

tion. Il y mourut, le 13 janvier 1330, et fut enterré dans

l'abbaye de Mauerbach, qu'il avait fondée. Cette abbaye ayant

été supprimée en 1783, ses restes mortels furent alors trans-

férés à Vienne et déposés dans les caveaux de l'église de

Saint-Étienne.

FRÉnÉRIC IV, roi d'Allemagne de 1440 à 1493, connu

comme empereur romain sous la dénomination de Fré-
déric III, et comme archiduc d'.\utriche sous celle de Fré-

déric V, fils du duc Ernest de Fer et de Cymburgis de Ma-
sovie, naquit le 21 septembre 14 15, à Inspruck. 11 était à peine

majeuren 1435, lorsque, conjointement avec son turbulent

frère, Albert le Dissipateur , et après un voyage à la Terre

Sainte, il prit le gouvernement de ses États ( Styiie, Carin-

thieetCarniole), dontle revenu total ne dépassait pas 16,000

marcs, et servit de tuteur à ses cousins Sigismond de Tirol,

et Ladislas de la basse Autriche, de la Hongrie et de la

Bohême. Élu à l'unanimité empereur, en 1439, à la mort

d'Albert II, ce ne fut qu'après onze semaines d'irrésolution

qu'il se décida à accepter la couronne impériale ; et son

couronnement n'eut lieu à Aix-la-Chapelle qu'en 1442. Tout

au début de son règne , il eut à soutenir une guerre contre

son frère Albert, qui régnait dans la haute Autriche; et ce

ne fut qu'en lui payant une somme considérable, qu'il put le

déterminer à restituer les territoires dont il s'était emparé.

A peu de temps de là, en 1445, les Hongrois, commandés par

Jean Hunyade Corvin, envahirent l'Autriche, où ils por-

tèrent partout le fer et le feu, à l'effet de contraindre Fré-

déric à leur rendre le prince Ladislas, qu'ils avaient élu roi.

Renouvelant leur invasion en 1452, ils vinrent encore une

fois mettre le siège devant Vienne, sous les ordres d'Ul-

rich Eyzinger, sans que Frédéric osât jamais tenter de

mettre le moindre obstacle à leurs entreprises ; et ils le

contraignirent de la sorte à leur rendre leur roi. Il ne tenta

non plus rien de sérieux contre Milan, lorsque en 1447,

à l'extinction de la ligne mâle des Visconti, l'usurpateur

Sforza se fut emparé du Milanais, fief relevant de l'Empire

d'Allemagne. Dans l'espoir de récupérer les domaines au-

trefois perdus par la maison d'Autriche, il intervint dans les

dissensions intestines des cantons suisses ; mais, abandonné

dans cette lutte par l'Empire, obligé de s'avouer à lui-même

sa faiblesse et son impuissance, il appela à son secours des

bandes étrangères ( voyez Armagnacs ), recrutées en France

et commandées par le dauphin, lesquelles, eu 1444, après
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avoir appris à leurs dépens à Saint-Jacques de la Birs , à

apprécier la valeur des Suisses, tournèrent en partie leurs

armes contre l'Allemagne et contre l'Autriche elle-même,

tandis que Frédéric se voyait, en 1449, contraint de confir-

mer solennellement aux confédérés leurs différentes con-

quêtes. La même année (1449), à propos de la succession

dans le Palatinat , il se mit sur les bras Frédéric le Victo-

rieux, frère du feu palatin Louis , qui prétendait hériter

du Palatinat , au mépris des droits de son neveu Philippe

,

et qui, sur le refus de Frédéric d'y consentir , lit déclarer

en sa faveur les électeurs de Mayence et de Trêves, et plu-

sieurs autres princes allemands , lesquels prirent alors le parti

de déposer l'incapable empereur, et d'élire à sa place Georges

Podicbrad de Boiième.

Par sa lâche servilité à l'égard du saint-siège, Frédéric fut

cause que le concile de Bàle, appelé, suivant toute apparence,

à complètement émanciper l'Eglise d'Allemagne , n'amena
aucun des utiles résultats qu'on était en droit d'eu attendre.

Les électeurs insistaient vivement sur le maintien des dé-

cisions des anciens conciles, en même temps qu'ils combat-

taient résolument les nouvelles u5\irpations du saint-siége,

qui ne craignit pas de prononcer la déposition de deux
électeurs ecclésiastiques. Mais alors, par l'entremise de son

rusé chancelier /Enéas Sylvius , devenu plus tard pape sous

le nom de Pie II, et qui servit de médiateur entre les élec-

teurs et le saint-siége , Frédéric parvint si bien à jeter la

division parmi les princes, qu'ils .se soumirent l'un après

l'autre au pape Eugène, par le concordat dit des princes, et

(|u'cnsuic«ils accédèrent au concordat de 1448, ditrfe Vienne,

qui d'aboid n'avait été conclu qu'entre l'empereur et le

pape, mais dans lequel ilssefirentensuitecomprendre, etqni

annulait toutes les décisions du concile de Bàle, ayant pour

but de mettre un terme aux abus du pouvoir des papes.

Profitant des favorables dispositions du saint-siége à son

égard, Frédéric .^e rendit, en 1452, en Italie pour se faire

couronner empereur par le pape en personne. Ce fut la der-

nière fois qu'un roi des ,\llcmands fut à Rome l'objet d'une

cérémonie de ce genre. Si par ce couronnement, de même
qu'en accordant, à peu près vers la même époque ( 1453 ),

aux princes de la maison d'Autriche, le privilège de prendre

le titre d'archiducs, il réussit à donner un certain éclat ex-

térieur à sa maison , en revanche il se laissa enlever de

solides et réels avantages, quand Ladislas vint à mourir,

en 1457, sans laisser de postérité. Tandis que par suite de

ce décès la haute Autriche passait à .\lhert, et une partie de

la Carinthie à Sigisniond de Tyrol, il obtint bien lui-même

le reste des États'de Ladislas; mais il lui lallut subir l'humi-

liation de voir, en dépit de ses droits très-légitimes , la cou-

ronne de Hongrie échoir à Mathias Corvin, et celle de Bo-

hême à Georges Podiebrad. Quelque temps après, en 1462,

son frère .Albert souleva contre lui Vienne, sa capitale ; et ce

ne fut que l'année suivante, par suite de la mort de ce frère,

qu'il se vit débarrassé de tout souci de ce cOlé, et qu'il se

trouva en possession de la haute Autrictre même. Il n'op-

posa presque aucune résistance aux Turcs
,
qu'il eût d'abord

été facile d'expulser complètement d'Europe, et les laissa

s'avancer eu 145R jusqu'en Hongrie, en 1409 jusqu'en Ca-
rinthie, et en 1475 jusqu'à Salzbourg. Lors de la diète tenue

en 1471 à Ratisbonnc afin d'aviser aux mesures à prendre

pour protéger l'Allemagne contre le péril qui la menaçait de

ce C(Jté, il fut de tous les princes qui y assistèrent celui qui

fit preuve de plus d'indifférence. Dans l'.AIIemagne même,
le droit ihi plus fort reprit sous son règne la plus déplorable

extension. Sa politique perfide, qui s'attacha à rendre les rois

de Hongrie et de Bohême ennemis l'un de l'autre , eut ce

résultat que ces deux princes finirent partourner leurs armes

contre lui-même, et que Malhias Corvin, en particulier, le ré-

duisit il une extrémité telle qu'il ne lui restait plus une seule

ville dans ses États héréditaires, quand son fils Maximilien

réussit enfin à enlever aux Hongrois leurs conquêtes. II

trompa égaliMuent Charles leTéniéraire, dont il reihercliail

la riche fille et héritière Marie pour son fils Ma\iinilicn

,
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dans les négociations ouvertes en 1473, à Trêves, à l'effet

d'ériger la Bourgogne en royaume, et qu'il rompit par soa
brusque départ ; mancjue de foi qui lui valut avec Charles
une guerre à laquelle il ne mit fin qu'en sacrifiant ses alliés.

Son fils Maximilien, qui à la mort de Charles le Téméraire,
en 1477, avait obtenu la main de Marie, et avec elle les

Pays-Bas, ayant été réduit à faire la guerre contre les po-
pulations de ces riches provinces, et ayant même été fait

prisonnier en 148S, Frédéric se décida à venir à son secours

et aie délivrer. Mais à la mort de Mathias Corvin, en 1490,
il échoua dans ses elforts pour se faire déférer la couronne de
Hongrie, et eut la mortification de voiries Hongrois élire

roi à sa place le prince polonais Ladislas . Son activité à
la diète de l'Empire se borna à faire rendre pour l'observa-

tion de la paix publiquequelques lois demeurées inexécutées,

à pubherun édit insignifiant pour l'amélioration du système
monétaire de l'Empire, à limiter la puissance de la Sainte-

Vehme de Westphalie, qui un jour avait eu l'audace de
l'ajourner lui-môme devant son mystérieux tribunal, enfia

à proposer un plan nouveau pour la levée des subsides da

l'Empire , mais qui rencontra les plus grandes dilficultés

qaund il s'agit de le mettre à exécution , ainsi que l'établisse-

ment d'une chambre impériale de justice
;

projet dont la

réalisation n'eut lieu qu'en 1 495, sous le règne de Maximi-
lien, son fils, lequel avait été élu roi des Romains en 148G,

et à qui dès 1490 il avait abondonné les rênes du gouver-

nement pour pouvoir vivre désormais tranquille et suivant

ses goûts, à Linz, où il mourut, le 19 août 1493.

Frédéric avait régné cinquante-cinq ans. De tous les em-
pereurs d'.^Ueraagne, c'est celui dont le règne dura le plus

longtemps. Doué de beaucoup de vertus privées, Frédéric,

en raison de la médiocrité de ses facultés intellectuelles, de

son goût excessif pour le repos, et de son aversion dominante

pour toute entreprise ayant un caractère grandiose, notam-

ment pour les entreprises militaires, n'était pas fait pour

être souverain et encore moins pour être roi des Romains,

dans un siècle en proie aux plus terribles agitations politi-

ques et morales, qui portait en lui les germes d'une large

transformation des sociétés et élait gros d'une immense ré-

volution. Encore plus indifférent peut-être en ce qui était des

soucis de l'empire que ne l'avait été autrefois l'empereur

Wenceslas, il ne s'inquiétait nullement du bien-être ou de la

prospérité de ses États héréditaires; et lorsque des dangers

imminents venaient l'arracher à son apathie, au lieu de tirer

l'épée, il aimait mieux avoir recours à de longues et fatigan-

tes négociations, dans lesquelles son esprit de ruse et de per-

fidie lui permettait souvent de jouer le rôle principal. Au
lieu d'accorder à l'Église, comme il l'eût pu facilement, la

réforme après laquelle elle soupirait, au lieu de guerroyer

contre les Turcs et contre les brigands de toutes espèces qui

infcstaient'l'Empire, d'apporter des restrictions à l'exercice

du droit du plus fort et à l'usage des guerres privées;

enfin, au lieu de venir assister aux diètes de l'Empire, il

préférait s'occuper d'astrologie, d'alchimie et de botanique.

Ou n'en doit pas moins considérer Frédéric comme ayant

été le second fondateur de sa maison, dont il ne perdit ja-

mais de vue la puissance et les intérêts particuliers. C'est

depuis son règne que la dignité impériale demeura hérédi-

taire dans la famille dellapsbourg, circonstance dans laquelle

il faut voir l'explication des rapides progrès de puissance

faits par la maison d'Autriche.

FRÉDÉRIC V, électeur palatin, roi de Bohême de 1619

à 1620, né à Amberg, en 139B, était Ids de l'électeur palatin

Frédéric IV, à qui il succéda en IfilO, sous la tutelle du

comte palatin de Deux-Ponts, Jean IV, et de Loiiise-.Iu-

liane, fille du grand Guillaume d'Orange. H reçut une ( ciu-

cation des plus distinguées , tant dans la maison de son

père que plus tard à Sedan, chez le duc de Bouillon, son

oncle, et acquit des connaissances fort étendues pour son

époque, non-seulement dans les langues latine et française,

mais encore en histoire générale. Dès U;i3 il épousa la

fille du roi d'Angleterre Jacques 1"; et doux ans après il

9S
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prit les rênes du gouvernemcnf. Place h U têle de l'Union

protestante en sa (pialité de reformé, il attira de plus en

|ilus sur lui l'altentiou des princes protestants d'AUeuiagne.

Ferdinand II, élu empereur d'Allemagne, il rrantl'ort, le 2S

août 1619, ayant H(: déclaré déchu de la couronne de lîo-

liême par les états de ce rojaume, une élection faite à l'u-

nanimité appela au tiûne, proclamé vacant, Frédéric, qui,

sur les instances de sa fcnirac, et dans l'espoir d'être secouru

par l'Union ainsi que par son beau-père, l'accepta après

quelnue liésitation, et fut effectivement couronné le 2 no-

vembre suivant. La bataille du Weissen-Bcry, livrée prés

de Prague, le S novembre 1620, mit lin à son épbémère

royauté. Vaincu, il se réfugia en Hollande, en traversant la

Silésie cl le Urandebourg, et devint à cette occasion l'objet

de railleries de toutes espèces. C'est ainsi que, par allusion à

la courte durée de son règne, on l'appela le roi d'hiver

( voyez CcEBRri de tiiente axs ), et qu'un placard affiché à

Vienne, il la portcdu résident d'Angleterre, le désignait comme
ayant perdu une couronne, et offrait une bonne récompense

à qui la lui rapporterait. Mis au ban de l'tCmpire en 1021,

son élcctorat fut occupé par le duc Maximilien de Bavière

etdes troupes espagnoles : et en 1G23 il fut déclaré déchu de

sa dignité d'électeur. 11 mourut à Mayence, le 19 novembre

1632, sans avoir été réintégré dans ses droits.

FKÉDËRIC. Deu\ rois de Prusse ont porté ce nom,

qu'illustra Frédéric le Grand, sans compter les Frédéric-
Guillaume, qui forment une autre série.

FRÉDÉIUC V, qui en qualité de premier roi de Prusse

régna de 1711 à 1713, et qui comme éleeteur de Brandc-

hourg et duc souverain de la Prusse régna dès IGSS

sous le nom de Frédéric III, né le 22 juillet 1G57, à Ka^-

ni-çgberg, était fils cadet du grand-électeur Frédéric-
Guillaume et de la première femme de ce prince, et

hérita des droits de son frère aîné, Charles-Émilc, décédé

à Strasbourg, en 1674. Dans sa jeunesse, la mésintelligence

qui éclata entre lui et sa belle-mère inilua sur ses relations

avec son père, qui d'abord songea à le déshériter, mais qui

ensuite consentit à modifier l'acte de ses dernières volontés,

en ce sens que Frédéric lui' succéderait dans l'Élcctorat et

les territoires qui en dépendaient, tandis que ses frères con-

sanguins auraient en partage les territoires qui ne faisaient

pas partie de l'Électorat. Slais aussitôt après s'être assuré

des dispositions favorables de l'empereur en lui rendant le

cercle de Sclnvicbus , Frédéric cassa le testament de son

père, prit possession de tous les Etats qui avaient appartenu

au grand-électeur, et se borna à douner à ses frères des

charges et des apanages.

Dès qu'il fut à la tèle des affaires, Frédéric \" fit preuve

d'autant de sollicitude que son père pour accroître la puis-

sance de sa maison ; et les ressources que la piudence pa-

ternelle avait su accumuler le mirent à même d'atteindre

son but. 11 s'entoura d'une cour cérémonieuse, modelée sur

celle de Louis XIV, et s'allia avec les principales puissances

de l'Europe, à la disposition desquelles il mit souvent ses

troupes comme auxiliaires. Ainsi, il seconda le prince

Guillaume d'Orange dans sou entreprise contre Jacques II,

en lui envoyant 6,000 hommes, qui prirent une part dé-

cisive à la bataille de la lîoyne. Il fournit contre la

France 30,000 lionimes à l'armce des Impériaux qui, en

1CS9, ravagea le palatinat du Rhiu, et se mit lui-même à

la têle de ce corps, avec lequel il s'empara de Kaiserswertli

et de lîonn. Il prit également part, eu 1690, à la campagne

du lilun, quoique sans résultat notable ; et en 1691, moyen-

nant 150,000 thalers de subsides, il envoya au secours de

l'empereur, alors fort embarrassé par les Turcs en Hongrie,

6,000 hommes de ses meilleures troupes. Frédéric 1" ne

gagna pourtant à la paix de Ryswick que la confirmation

des avantages précédemment assurés à son père par lapais

de Westphalie et par le traité de Saint-Germain-eu-Laye.

Il n'en réu.ssit pas moins à agrandir d'une autre manière

ses États. Ainsi, pour prix de la cession du cercle de Schwie-

bus, qu'il Ut à l'empereur moyennant une indemnité de

250,000 thalers, ce prince le reconnut formellement comnit
duc .souverain <le la Prusse. Fn 1698, il acheta de l'électeur

de Saxe, Frédéric-Auguste 1'"', moyennant ;jiO,000 thalers,

la charge héréditaire de vidamc du chapitre de Qucdlinhourg,
la prévôté impériale de Nordhauseu et le bailliage de Pétcrs-

berg, près de Halle; et du comte deSolms-Iîraunfeld, moyen-
nant 300,000 thalers, le comté de Teklenbourg. En 1703

il prit possession de la ville d'Elbing, qui déjà avait été

engagée au grand-électeur, mais dont remise n'avait point

encore été faite. .\ l'extinction de la maison de Longuevillc,

il obtint la principauté de Neufchitcl et le comté' de Valen-

gin, tant pour prix des services qu'il avait rendus à Guil-

laume III, qu'en raison des prétentions de sa mère à cet

héritage. 11 acheta du margrave de Kulndiacb, moyennant
une rente viagère, ses prétentions sur liayreuth; et comme
duc de Clèves, il prit aussi possession de la Gueidre, que
Charles-Quint avait autrefois enlevée au duc Guillaume de
Clèves.

L'éli'vation au trône de Pologne de l'électeur de Saxe et

celle du prince d'Orange au trône d'Angleterre étaient de
nature à faire naître dans un esprit si épris de l'éclat exté-

rieur de la puissance, le désir de ceindre à son tour une
couronne royale. Après des négociations suivies pendant plu-

sieurs années, les manœuvres mises en usage par son

envoyé à Vienne réussirent enfin à rendre l'empereur favo-

rable à ses vues. Le 16 novembre 1700 intervint un traité

par lequel Léopold promettait de le reconnaître en qua-
lité deroi de Prusse, et oii, de son coté, Frédéric s'engageait

à mettre en campagne, pour aider l'empereur dans la guerre

de la succession d'Espagne, qui allait commencer, un corps

auxiliaire de 10,000 hommes, à entretenir une garnison

dans la forteresse impériale de Pliilippsboutg, à renoncer

au payement du reliquat dont l'empereur se trouvait en-

core débiteur à son égard, il voter ii la diète de l'Empire

comme l'empereur sur toutes les questions relatives aux af-

faires intérieures de l'Empire, à donner toujours dans les

élections futures sa voix u uu prince autrichien , enfin ;i

ne jamais se soustraire à aucune des obligations imposées

aux autres membres de l'Empire. .\ peine apprit-il que ce

traité était signé, qu'il partit au milieu de l'hiver, avec sa fa-

mille et toute sa cour, pourKœnigsberg,oii,le 1 s janvier 1701,

il se fit couronner roi avec toute la pompe imaginable, après

avoir, la veille, créé l'ordre de l'Aigle-Noir. L'exemple de

l'empereur, qui le reconnut immédiatement comme roi, fut

d'abord suivi par les électeurs
,
puis successivement par

toutes les autres puissances de l'Europe, à l'exception de

l'Espagne et de la France, qui ne lui accordèrent ce titre

qu'en vertu du traité d'Utrecht, des états de Pologne, frois-

sés dans certains intérêts particuliers, et du grand-maître

de l'ordre Teutonique.

Frédéric V ne prit aucune part à la guerre du Nord
;

mais quand éclata la guerre de la succession d'Espagne, il

mit à la disposition de l'armée impériale sur les bords du

Rhin 20,000 hommes, et plus tard en Italie 6,000 hommes
qui , sous les ordres du prince Eugène, ne contribuèrent

pas peu au succès de la journée de Turin. Frédéric \" ne

vit toutefois ni la fin de cette guerre ni la conclusion de la

paix d'Utrecht. Depuis longtemps valétudinaire, il mourut

le 25 février 1713, des suites de l'impression de frayeur

que produisit dit-on, sur lui la vue inattendue de sa troi-

sième femme, Louise de Mccidembourg, qui était affectée

d'une maladie mentale, et qui s'était momentanément sous-

traite à la surveillance de ses gardiens. Une immense vanité,

une irrésistible propension pour les exagérations de la

magnificence, une prodigalité extrême à l'endroit d'indignes

favoris, et une froide ingratitude à l'égard d'hommes de

vrai mérite, une facilité égoïste à accabler ses sujets d'im-

pôts et de charges de toutes espèces, tels étaient les défauts

qui faisaient oublier sa bonté naturelle, sa bienveillance

pour .ses sujets et sa fidélité à tenir ses engagements.

Il avait été trois fois marié: 1° avec Elisabeth- [lenrielte,

de Hesse-Cassel j
2° en 1684, avec Sopliic-'Charlottc, de H»-
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novio, fille ilu prince tlevenii plus tarJ roi d'Angleterre

sous le nom de Georges 1'^'', femme aussi distinguée par les

qualités de l'esprit que par les grâces de la figure, qui s'ho-

norait d'être l'amie de Leibnifz, et qui fut la mère de son

successeur, Frédéric-Guillaume l^'; 3° et enfin avec

Sop/ne-Louise, fille duduc de Meckicmbourg-Grabow.

[FKÉDÉRIC II. Ce roi, à qui la reconnaissance de son

pays et l'admiration de l'Europe ont donné le nom de Grand,
fut sans contredit le prince le plus remarquable de son

siècle. Guerrier, homme d'État
, philosophe

,
pendant un

règne de quarante-six années ( 1740-17S6) , il renouvela l'art

de la guerre, il recula les frontières de ses États, il créa l'in-

lluence politique de la Prusse, et fit de sa cour le quartier

général de la philosophie.

Monté sur le trône à vingt-huit ans, voyons d'abord com-
ment il s'était préparé à régner, quelle éducation il avait

reçue, quel avait été l'emploi de cette première époque de
sa vie.

Il naquit à Berlin, le 24 janvier 17 12. Son père Frédérics
Guillaume r', homme brutal et d'un caractère intrai-

table, pour qui l'idéal de la royauté consistait à commander
l'exercice à des grenadiers de six pieds de haut , le fit élever

avec toute la rigueur de la discipline qui régnait sur ses ré-

giments, et ne songea qu'aux moyens de le rendre habile

dans les exercices militaires. Mais sa mère, aidée de sa gou-

vernauleetde son précepteur, formait une opposition secrète

contre le système, d'éducation paternel; tous trois contre-

balancèrent les effets de ce régime sévère, en lui inspirant

l'amour de l'étude, le goilt des arts et de la littérature. Telle

fut la double inlluence qui s'exerça sur ses jeunes années;

sa propre volonté fit le reste.

A sa naissance, le jeune Frédéric fut mis entre les mains
d'une Française réfugiée, M'"" Duval de Rocoulle, qui avait

été gouvernante de son père. Elle avait de l'esprit et des

connaissances ; elle le familiarisa avec la langue française

,

qu'il a parlée et écrite toute sa vie. Mme de Rocoulle ne

mourut qu'en 1741, et jusqu'à ses derniers moments, Fré-

déric l'entoura d'égards respechieux ; il la visitait toutes les

semaines, et rencontrait chez elle une société choisie et spi-

rituelle. Plusieurs causes favorisaient cet ascendant de la

langue et des mœurs françaises au delà du Pihin. Outre les

guerres fréquentes dont l'.AIlemagne avait été le thcàtre, l'é-

clat de la cour de Louis XIV avait excité une curiosité gé-

nérale, et, plus tard, la révocation de l'édit de Nantes

.".mena jusqu'en Prusse un grand nombre de réfugiés. Le
rirand-électeiir avait reçu dans ses États plus de 20,000

Français, qu'il distiibua dans les villes et villages pour

réparer le vide que la guérie de trente ans avait laissé

dans la population. Les réfugiés apportcreut en Prusse la

langue, les mœurs, les arts et les manufactures de leur pays.

Enfin, les ouvrages de nos grands écrivains étaient goûtés

des esprits cultivés, tandis que nos modes se propageaient

dans le monde frivole. Frédéric naquit au milieu de cette

société à moitié française : il lut peu d'ouvrages allemands,

car alors il était difficile d'en trouver de supportables; et il

conserva toute sa vie contre la langue allemande une pré-

vention que ses compatriotes lui ont reprochée.

.\ sept ans il sortit des mains des femmes. Son jière

,

qui voulait en faire un bon soldat, lui donna pour gouver-

neur le général Finkenstein, et le major Kalkslein pour sous-

gouverneur. En même temps, un Français, nommé Duhan,
lui donnait quelques leçons. Il était encore enlànt lorsque

son pire le nomma capitaine du corps des cadets. Avec le

goût de la poésie et de la musi()ue, il s'ennuyait des exer-

cices militaires, dont on l'excédait. Aussi, dès qu'il pouvait

.s'échapper, il allait s'enfermer pour lire des livres français

nu jouer de la flilte. Son père, lorsrpi'il le surprenait, cassait,

la fifite et jetait les livres au feu. Frédéric demanda vaine-

ment la permission de voyager en Allemagne, en France ou
en Angleterre. Son père lui permit seulement de l'accom-

pagner dans les petits voyages qu'il faisait lui-mémo. En 172S

Il l'emmena à Dresde, voir le roi de Pologne. Celle visite.

que le jeune prince fit à l'âge de seize ans, à une cour élé-

gante, lui dévoila im monde nouveau, où l'on appréciait les

plaisirs de l'esprit et la politesse des mœurs. Quel triste re-

tour sur lui-miîme quand il revenait dans la tabagie de son
père! Celui-ci le traitait toujours avec la même brutalité,

le mettant aux arrêts, et lui prodiguant les coups de canne
sur le moindre prétexte. Las d'un joug insupportable, con-
trarié dans tous ses goûts, Frédéric résolut de se soustraire

à cette tyrannie et de passer secrètement en Angleterre,

auprès de Georges II, son oncle maternel. C'était en 1730, il

avait alors dix-huit ans; il devait s'échapper de Wesel, où il

accompagnait son père. Sa sœur, Fn-durica, qui partageait

ses senlirnents, et deux .imis , les lieutenants Katt et Keith ;

étaient seuls dans la confidence. Mais quelques paroles irn-

prudenles de Kalt avaient trahi le secret du prince. Le roi

fit enfermer son lils à la forteresse de Custrin, et résolut de
lui faire trancher la tête, comme coupable de désertion.

Déjà l'on instruisait son procès : Frédéric-GuUlaume, qui

battait les juges lorsqu'ils n'étaient pas de son avis, l'aurait

infailliblement fait condamner; mais l'empereur Charles VI

ordonna à son envoyé, le comte de Seckendorf, d'interve-

nir. Katt fut décapité sous les fenêtres du prince royal, au-

quel quatre grenadiers tenaient la tète tournée vers l'echa-

faud. Le roi assista lui-même à l'exécution. De là date l'hor-

reur que Frédéric conçut désormais pour la peine de mort.

Keilh s'était échappé de Wesel; il passa en Hollande, puis

en Angleterre et en Portugal. Il ne revint à Berlin qu'en

1741, après l'avènement de Frédéric; il fut alors nommé
curateur de l'Académie des Sciences.

Le prince royal resta un an à Custrin. Pendant qu'il

était dans cette étroite captivité, et qu'il subissait des inter-

rogatoires , le roi lui fit proposer de renoncer à ses droits

au trône, moyennant quoi il obtiendrait une entière liberté

pour ses études et ses voyages. « J'accepte la proposition
,

répondit le prince, si mon père déclare que je ne suis pas

son fils. " Depuis celte réponse, lo roi, qui professait un res-

pect religieux pour la foi conjugale, renonça pour toujours

à cette idée. Ce fut alors qu'il le fit travailler à la chambre

des domaines
,
pour l'instruire des détails de la police et des

finances, sous les ordi-es de M. de Munchow, président,

qui lui fournissait des livres, malgré la défense de son père.

Celait risquer beaucoup; car celui-ci faisait pendre un
homme comme il fumait une i>ipe.

Frédéric fut rappelé à Berlin, à l'occasion du mariage de

sa sœur ainée, la princesse Frédérica, avec le prince héré-

ditaire Frédéric de Bayreuth. L'année suivante, le 12 juin

1732, à l'âge de vingt ans et demi, il épousa par ordre la

princesse Elisabeth-Christine de Brunswick, nièce de l'im-

pératrice. Il avait vorrlu faire quelques représentations à son

pèi'e, qui y répondit par des corrps de canne et des coups

de pied dans le derrière. Déjà Frédéric avait contracté cet

éloigncment qu'il eut tout le reste de sa vie pour les fem-

mes. La première nirit de son mariage, à peine venait-il de

se coucher que le cri au feu! se fit entendre dans le châ-

teair : il se leva à la hâte, et ne revint plus jamais partager

le lit de sa femme. Là se bornèrent tous les rapports d'in-

timité qu'il eut avec elle; seulement, il lui marqua toujours

les égards les plus respectueux, mais sans vorrloir s'assujet-

tir à la vie commune ; et quand, devenu roi, il fixa son sé-

jour habituel à Potsdam, il fallut l'occasion extraordinaire

de la présence d'un prince étranger, parent de la reine,

poirr qu'elle pût visiter une fois par hasard la résidence de

son époux.

.\ussitot après son nrariagc, Frédéric s'établit au château

de Rheinsberg, sur la frontière du Meckleinhourg. En 1733,

lors de la guerre allirmi^ par la succession au trône de Po-

logrre, Frédéric conduisit avec le roi son pèr'e un corps de

10,000 hommes srrr le Rhin à l'armée impériale, commandée
par le prince E rrgène; mais il ne vit là, comme il le dit

lui-même dans ses Mémoires de Urandebourg, que l'ombro

du grand Eugène. Il alla ensiritc visiter Stanislas, réfirgiéà

Kienigsberg, puis il revint dans sa retraite du Hlieiu&bcr|{,

93.
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qu'il habita jusqu'à la mort de son [léro. Lîi il se livrait à son

goOt pour la plillosdiiliie, la liUorature et les lieaux-arts :

ses heures se passaient dans sa Libliotlic (|ue ou dans la so-

ciété de quelques hommes d'esprit. Ce fut une époque déci-

sive dans sa vie : t'est dans ces loisirs studieux que se for-

mait le philosophe et que se préparait le grand roi. La dis-

cipline rigide sous laquelle l'avait ployé son père, en le dé-

tournant des plaisirs, lui avait fait un besoin de l'élude, sa

seule ressource et son unique asile. La contrainte dans la-

quelle il vivait réagit intérieurement sur lui, et tendit

tous les ressorts de son âme. Il passait toules les matinées

seul jusqu'à midi ; il lisait assidûment les historiens an-

ciens ; il entretenait une correspondance active avec un

certain nombre de gens de lettres, Wo 1 f , Roi I in , S'G ra-

yesande, Ma u pert ui s, Algarotti, et iiarticuliè-

rement avec Voltaire. Ce fut le 8 août 1730 qu'il écrivit

pour la première fois à Voltaire : il se répand en éloges

sur Lallenncide, Lamort de César, Alzire, le Temple du

Goût, les Éiiitres pltilusophiqites , et il met les avantages

de l'e.sprit bien au-dessus de ceux de la naissance. On venait

d'imprimer La Ilenriade à Londres : Frédéric chargea Alga-

rotti, qui était alors dans cette ville, d'en faire (aire une édi-

tion magnifique, gravée sur cuivre, et il composa pour celte

édition une préface, où il appelait A'oltaire le prince de la

jioésiefrançaise, un génie vaste, un esprit sublime. C'est

dans ce temps-là qu'il composait son Anti-Machiavel. Le

vieux roi, dans ses accès de goutte et de mauvaise humeur,

menaçait parfois de faire enlever toute la petite cour de

beaux esprits qui entourait son lils; mais sa mort, arrivée

le 31 mai 1740, ouvrit à l'activité de Frédéric une nouvelle

carrière.

La royauté offrit un digne emploi à ses facultés puissantes,

si durement refoulées pendant vingt-huit ans. Une fois sur

le trône , il se montra laborieux, assidu aux affaires : toules

ses heures étaient invariablement fixées pour chacune de ses

occupations. Pour vaincre son penchant extrême au som-

meil, il ordonna à un valet de chambre de l'éveiller tous les

malins à cinq heures, et, au besoin, de lui appliquer sur la

ligure un linge trempé dans l'eau froide. Cette force de vo-

lonté
,

qu'il appliqua à toutes ses entreprises, fut le principe

de ses succès. 11 comprit d'abord que rien ne valait la gloire

militaire pour servir de piédestal à la puissance d'un prince.

Son ambition, loin de le lancer en aventurier téméraire dans

des conquêtes hasardeuses, ne marcha qu'à pas assurés, et

en s'appuyant sur les mûres combinaisons d'une poliliquc

profonde. Il s'attacha avant tout à donner à ses États, épars

et découpés comme une paire dejarretières, un corps plus

solide et un ensemble plus compacte. Pressé du désir d'élever

la Prusse au rang des premières puissances continentales,

il crut devoir agrandir son territoire. Quant au droit, il s'oc-

cupa peu de justifier ses prétentions; mais il sut se distin-

guer des conquérants ordinaires en posant lui-môme des li-

mites à son ambition, et en se bornant à ce qui lui était

nécessaire. Pour parvenir à son but, la conquête de la Si-

lé s i e lui parut suffisante. La mort de l'empereur C h a r I e s V

I

était une occasion favorable. Quelques réclamations que la

maison de Brandebourg avait à faire valoir sur des princi-

pautés de la Silésie lui servirent de prétexte : au mois de

décembre 1740, il entra dans la Silésie, dégarnie de troupes

et privée de tout moyen de défense. En partant pour celle

expédition, il dit au marquis de Beanvau, envoyé de France :

" Je vais jouer voire jeu : si les as me viennent, nous parta-

gerons. » Le 2 janvier 1741, il entra à Breslau. Son armée,
sous les ordres du feld-niaréchal Schwcrin, s'empara de

toute la province, et le 10 avril, la victoire de Moiwitz,

remportée sur les Autrichiens, commandés parNeippcrg, lui

livra toute la province. L'issue de celte bataille suscita à

MarieTliérèse de nouveaux ennemis : la France et la

Bavière se liguèrent avec la Prusse
, et la guerre de la suc-

cession d'Autriche commença. Vers la fin de 1741, Schwe-
rin s'empara de la Moravie. Les principales forces de l'Au-

triclie étaient en Bohême, cil elles tenaient lêle aux troupes

combinées de la France et île la Bavière. Frédéric va les

joindre; le 17 mai I7i2 il livre la bataille de Chulusilz, et

bat le prince Charles de Lorraine. Le fruit de celle vic-

toire fut la paix de Breslau. Dès l'année précédente , le roi

d'Angleterre Georges 11, unique allié de la reine de Hon-
grie, lui avait conseillé de .sacrifier une partie de la Silésie

pour obtenir la paix du roi de Prusse. Mais la cour de
Vienne avait rejeté ces conseils ; l'issue de la bataille de
ChotusiU la décida. Le 11 juin 1742 les préliminaires furent

signés à Breslau, et la paix fut ratifiée à Berlin le 28 juillet.

Par ce traité, Marie-Thérèse cédait au roi de Prusse la haute

et la basse Silésie et le comié de Glafz, avec indépendance

entière de la couronne de Bohême : il ne restatt à la rcise

qu'une très-pelilc partie de la haute Silésie. Frédéric pro-

mit de rembourser les capitaux que queli)ues Anglais et

Hollandais avaient prêtés à la maison d'Autriche sur la Si-

lésie, de laisserpendant cinq ans les habitants libres de passer

dans les pays autrichiens sans payer aucun droit à la Prusse,

et de maintenir la religion catholique sur l'ancien pied. La
Saxe accéda à cette paix, l'Angleterre et la Russie la garan-

tirent. Frédéric 11 en profita pour bien organiser sa province

conquise, et pour mettre son armée sur un pied redou-

table.

Fn signant la paix àBreslau, il avait laissé les Français

se morfondre en Boliôme. Les marécliau x de B r o g 1 i e et de

B el 1 e -I s 1 e , affamés dans Prague par l'armée autrichienne,

avaient dii évacuer la ville, et une année de 30,000 hommes
était réduite à 10,000. Charics-Alhert, électeur de Bavière,

avait été élu empereur, en 1742, sous le nom deCliar-
lesVII. Au mois d'avril 1743 Marie-Thérèse était cou-

ronnée à Prague.

Les Anglais , descendus sur le continent , se mettent à

Dettingen entre les mains de l'armée française, qui les

laisse échapper et se fait battre (20 juillet 1743). Elle est

rejétée au delà du Rhin, el l'empereur Charies VII, forcé

de fuir de ses États héréditaires, est abandonné à la ven-

geance de l'Autriche. Frédéric conçut alors des craintes pour

ses propres conquêtes , si Marie-Thérèse obtenait des avan-

tages trop marqués. Il forma donc une alliance secrète avec

la France (avril 1744), et une ligue avec l'électeur de

Bavière, le Palatinat et laHesse, à Francfoj-t (mai 1744). Il

fond à l'improvisle sur la Bohême, le 10 août, et s'empare

de Prague; mais
,
pressé par les Autrichiens, sous les or-

dres du prince Charles de Lorraine, et par les Saxons, leurs

alliés , il dut abandonner la Bohême avant la fin de l'année.

L'empereur étant mort le 18 janvier 174â, le jeune élec-

teur de Bavière, Maximilien-Joseph, se réconcilia avec Marie-

Thérèse, et l'union de Francfort fut dissoute. La Saxe

s'allie avec l'Autriche contre la Prusse. Frédéric, seul,

bat les Autrichiens et les Saxons à Hohen-Friedberg,
en Silésie , le 4 juin 1745 ; du champ de bataille, il écrit à

Louis XV : « Je viens d'acquitter à Fricdberg la lettre de

change que votre majesté a tirée sur moi à Fontenoi. »

Enfin , la victoire de Kesselsdorl , remportée par les Prus-

siens (25 décembre 1745 ) amena la paix, qui fut signée à

Dresde, le 25 du même mois, par l'entremise de l'Angle-

terre, sur les bases de la paix de Berlin. Frédéric garda la

Silésie, reconnut F ran çoi s I^"', époux de Marie-Thérèse,

comme empereur, et la Saxe s'engagea à payer à la Prusse

un million d'écus. Ainsi finit la seconde guerre de Silésie.

La France continua les hostilités jusqu'à la jiaix d' A i x -

la-Chapelle, en 174S. La conséquence la plus impor-

tante de cette guerre (ut l'élévation de la Prusse au rang des

puissances de premier ordre.

Pendant les onze années de paix qui s'écoulèrent depuis

le traité de Dresde (25 décembre 1745) jusqu'au commen-

cement de la guerre de sept ans (août 1756), Frédéric

donna les soins les plus actits à l'administration intérieure

de sesÉlats : il s'attacha à faire fleurir l'agriculture ell'indus-

trie, à ranimer le commerce, à réformer la législation et à

accroître les revenus publics. En même temps il exerçait

et fortifiait son armée, qui fut portée jusqu'à 100,000 liom-
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mes. Ce n'élaif pas osus un sentiment d'amertume et de se-

crète jalousie que plus d'un cabiuct voyait le roi de Prusse

devenu l'arbitre de l'Iiurope. La perte de la Silésie était un

sujet d'humiliation pour l'Autriclie. Elle méditait la ven-

geance de cet affront , et l'on vit par la suite qu'elle n'a-

vait consenti à déposer les armes que pour se préparer à de

nouveaux combats. Celle paix fut donc précaire ; la Prusse

et les autres, puissances continentales conservèrent toutes

leurs troupes sur pied : la Silésie était toujours la pomme
de discorde. La Prusse et l'Autriclie gardèrent leur attitude

hostile, et l'Europe demeura en suspens, partagée entre l'une

et l'autre puissance.

Cependant le cabinet de Vienne reconnut l'impossibilité

d'abattre la Prusse sans s'être d'abord assuré du concours

dequelques puissants alliés. Il entretenait des relations intimes

avec la Russie et la Saxe, et cultivait avec soin le ressentiment

de l'impératrice Éli sa b e t h et du comte de B ru li 1 ,
premier

ministre de Saxe, contre quelques sanglantes épigrammes de

Frédéric. Mais ces alliés ne suffisaient pas pour le succès d'une

toUeentreprise. La France pouvait pren Jre parti pour la Prusse

et lui assurer la victoire : c'était donc la France qu'il impor-

tait surtout de détacher de cette alliance ; et malgré les dif-

ficultés de l'entreprise, l'.\utriche essaya d'en venir à bout.

11 y avait alors à Vienne un homme qui s'empara de ce

projet avec ardeur, et le poursuivit avec persévérance. Le

prince de K a u ni tz était depuis longtemps il la tête du ca-

binet autrichien. Adversaire naturel de Frédéric, il était tou-

jours disposé i agir contre lui. 11 se lit d'abord nommer am-

bassadeur extraordinaire eu France (décembre 1750). Il avait

pour principe de tenter toujours tout ce qu'il était humaine-

ment possible de (aire; aussi le voyait-on rarement s'arrêter

dans la poursuite d'une entreprise Puis, quand il eut dressé

ses batteries , il se fit remplacer par le comte de Stahrem-

berg. Il nt proposer à la cour de France de concourir au

renversement du roi de Prusse, et de partager ensuite entre

les deux monarchies la domination de l'Europe. Le premier

traité d'alliance défensive entre la France et l'Autriche fut

conclu le f'mai 1756, par les soins de l'abbé de Bernis.
Ici encore le roi de Prusse avait contre lui les ressentiments

du poète diplomate et de la favorite iM"" de Pompadour:
ses épigrammes contre les petits vers de l'un et contre le gou-

vernement de Cotillon II , Cotillon III, ne pouvaient lui

être pardonnées. De son c6té, Frédéric, prévenu par des ren-

seignements secrets
,
qu'il dut à la trahison de Menzel, sur

l'alliance secrète entre l'Autriche, la Russie et la Saxe, con-

çut des inquiétudes au sujet de la Silésie. U se hâta de pré-

venir ses ennemis par une irruption en Saxe (24 août 1756),

qui commença la guerre de sept ans. U s'empare de Dresde

,

et il trouve dans les archives les preuves des projets de ses

ennen/is ; il investit l'armée saxonue dam le camp de Pirna,

et la réduit à se rendre à discrétion. Une attaque aussi

brusque ameuta contre lui la moitié de l'Europe. L'influence

del'.Autriche dans l'Empire Germanique et celle de la France
en Suède déterminèrent ces deux puissances à entrer

dans la confédération. Le roi de Prusse n'avait d'autre allié

que l'Angleterre Heureusement pour lui, la France attaqua

r.Angleterre dans le Hanovre. Les habitants de ce petit

royaume , ceux des duchés de liesse et de Brunswick , de-

vinrent les zélés partisans de Frédéric. Le duc de Cumber-
land se fit ha'lre à Hastenbeck, le 2C juillet 1757, par

le comte d'Estrées, qui commandait l'armée française. Mais,

(ilus tard , le prince de Soubise essuie la honteuse défaite

de Roshach (5 novembre). Nous ne suivrons pas Fré-

déric dans les opérations multipliées de cette guerre, qui

marque une époque nouvelle pour l'art militaire, et dans

laquelle il faisait la navette avec son armée, selon l'expres-

sion du maréchal de Belle-lsle. Les détails stratégiques en

sont d'ailleurs exposés dans un autre article {voyez GcERnr.

DE SEPT ans). 11 lit des proiliges d'a<:tivité et de constance.

Après son revers de Kollin, où il fut vaincu par Daun

,

il écrivait à mylord Maréchal : « Que dites-vous de cette

li^ue, qui n'a pour objet que le marquis de Brandebourg?

Le grand-électeur serait bien étonné de voir son petit-fils

aux prises avec les Russes, les .autrichiens, presque toute

l'Allemagne et cent millt Français auxiliaires? Je ne sais s'il

y aura de la honte à moi de succomber, mais je sais bien

qu'il y aura peu de gloire à me vaincre. » Dans une situation

désespérée , résolu à périr, il veut encore faire des vers , et

il écrit à Voltaire l'épUre qui se termine par ces mots :

Pour moi, menacé du naufrage.

Je dois, en affrontant l'orage.

Penser, vivre et mourir en roi.

L'épître faite, il battit l'ennemi.

Dans une autre occasion, on lui ramenait un de ses gre-

nadiers qui avait déserté : « Pourquoi m'as-tu quitté? lui dit

le roi. — Ma foi, sire, répond le grenadier, qui élait Fran-
çais , les affaires vont trop mal. — Eh bien , reprit le roi,

Ixittons-nous encore aujourd'hui; et si je suis vaincu, nous
déserterons ensemble demain. »

Mais son énergique volonté triompha de tous les obstacles.

Le 5 janvier 1762, la mort de l'impératrice Elisabeth déli-

vra Frédéric de son ennemie la plus acharnée. PierrellI,
son successeur, admirateur passionné du roi de Prusse, con-

clut d'abord avec lui un traité de paix qui força la Suède à
poser les armes. A la mort de Pierre 111, étranglé le 9 juil-

let de la même année, Catherine conserva la neutralité.

Frédéric, ayant affaire à moins d'ennemis, remporta des

succès plus faciles contre l'Autriche, qui, forcée de renoncer

à ses prétentions sur la Silésie , se décida enfin à négocier.

La paix fut signée au chùteau d'Ilubertsbourg, près de Dresde,

le 1 5 février 1763. Frédéric n'abandonna rien de ses premières

conquêtes; les traités de Breslau et de Dresde furent confir-

més, et les deux puissances renoncèrent réciproquement à

toute nouvelle prétention sur leurs États.

L'unité de volonté qui régnait dans les mesnrcs de Fré-

déric, les ressources que l'occupation de la Saxe lui fournit

en argent et en hommes, son génie prompt, les généraux

habiles qui le secondaient, le courage et le dévouement da

ses soldats, lui donnèrent un grand avantage sur ses enne-

mis , et amenèrent l'heureuse issue d'une guerre qui avait

plus d'une fois mis la Prusse à deux doigts de sa perte. Cette

guerre mémorable acoûté à l'Europe plus d'un million d'hom-

mes, et tous les États qui y prirent part furent épuisés pour

longtemps. Frédéric sortit avec l'admiration générale de

cette lutte de sept années, qui lui assura pour l'avenir une

influence décisive sur la politique européenne. Celui que les

plus grandes puissances de l'Europe réunies n'avaient pu
vaincre fut salué comme uu homuie extraordinaire. De là

date son ascendant en Europe, et la Prusse compta dès lors

parmi les États de premier ordre.

Rendu à la paix, Frédéric consacra tous ses soins à répa-

rer les maux de la guerre. Il ouvrit ses magasins, et fournit

à ses sujets du blé pour leur nourriture, des semences pour

leurs champs; il distribua des terres aux paysans; il fit re-

bâtir de son argent les maisons réduites en cendres; il fonda

des colonies agricoles et des manufactures dans les cantons

dépeuplés. Pendant toute la guerre, il n'avait rais aucun

nouvel impôt, fait aucun emprunt, exigé aucune avance de

ses sujets, et jamais la solde de l'armée n'éprouva de retard.

Cependant, aussitôt après la paix, il remit à la Silésie six

mois d'impôts, il distribua dans les campagnes 1,700 che-

vaux pour l'agriculture, et fit travailler à la reconstrution des

villes et villages. Pour favoriser la noblesse de Silésie, de la

Poméranie et des Marches, on institua un système de crédit

qui accrut le prix des terres. En 176i, il fonda la banque

de Berlin, et lui donna une première mise de fonds de plu-

sieurs millions. La mesure qui, en 1776, convertit l'accise

ou l'impôt sur les consommations en régie Irançaise ne ren-

contra pas la même approbation dans le pays. On prétend

qu'Ilelvétius, étant venu à Potsilam, fit au roi un tableau

si avantageux de l'administration des finances do la France,

qu'il résolut aussitôt de faire venir des financiers et des com-

mis de ce royaume. Pourtant, des clameurs bien légitimef
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s'élovaiCÈit alors coiilrR l'adminisfralion financière de la

France. lin Silésie, les frais de recouvrement de tous les im-

pôts et revenus publics s'élevaient à 150,000 écus, c'est-

àHlire au tiers de la recctti; ; en France , les fermiers génc':-

raux et les commis en absorbaient deu\ cinquiènu's. On pré-

tendit que l'armée de financiers qui composait la nouvelle

régie était venue venger la France de lîosbach.

Frédéric travailla aussi à la réforme de la législation : il

chargea le cbancelier Coccéi de rédiger un nouveau code.

Mais il crut trop avoir tout fait en abrégeant les procédures.

Au reste, le nouveau code ne fut achevé et mis en vigueur

que sous le règne de son successeur.

Il fonda des écoles pour le peuple, avec un séminaire

pour foi mer des maîtres, ce (pie nous appelons aujourd'hui

une école normale. Chose admirable! ce grand monarque

rédigea lui-même et fit imprimer un règlement oii il entre

dans les plus grands détails sur la manière d'instruire les

enfants. C'est là l'origine de celte instruction maintenant si

généralement répandue en Prusse.

Les admirateurs les pins bienveillants de Frédéric n'ont

pu justifier la part qu'il prit au démembrement de la l'o-

iogne. Toutes leurs apologies se sont réduites à montrer l'in-

térêt qu'il avait à arrondir ses États et à unir la Prusse avec

la Poméranie et les Marches. 11 y a un triste mécompte

pour la morale à voir l'auteur de ['Anti-Machiavel en con-

nivence avec la Russie pour consommer cette indigne spo-

liation, il suivre sa marche insidieuse depuis le commence-

ment des troubles juscju'au partage, ses empiétements suc-

cessifs dans la grande Pologne et la Prusse polonaise, sous

le prétexte de la peste. Frédéric n'était roi que de la Pnisse

ducale; il devait voir avec peine la Prusse royale faire

partie de la Pologne : le moment lui parut favorable pour

réunir les deux Prusses. L'ascendant qu'il avait pris depuis

la guerre de sept ans devait faire redouter aux autres puis-

sances une nouvelle lutte en faveur d'un peuple réduit à ne

pouvoir s'aider lui-même. La France n'avait donné qu'une

assistance timide et inefficace aux confédérés; la Saxe s'é-

tait bornée à leur fournir très-peu d'argent , l'.^ulriche à

laisser leur état-major dépenser une partie de cet argent

dans ses villes. Frédéric jugea que la France, engourdie

sous un gouvernement corrompu, n'oserait pas davantag(\

et qu'avec l'Autriche il y avait des accommodements. On lui

proposa, pour compensation de l'agraudissenient qui résulte-

rait de l'acquisilion de la Prusse royale, trois belles pro-

vinces polonaises, et les riches salines de Vielicza. Cette

augmentation de territoire, obtenue sans coup férir, parut

à la cour de Vienne préférable an danger d'avoir à combattre

à la fois les Prussiens et les P.usses. La dévole Marie-Thérèse

fit taire ses scrupules, en rejetant sans doute le péché sur

un roi hérétique et philosophe. Ce fut là le grand scandale

politique du dix-huitième siècle Ml faut voir l'impudence des

manifestes par lesquels les trois puissances prirent posses-

sion des provinces démembrées. La malhoureuse Pologne,

qui n'eut jamais de gouvernement ni de pouvoirs publics,

est livrée à la merci des .spoliateurs ; et la France laisse con-

sommer l'iniquité sans mot dire!

Le 30 décembre 1777, par la mort de Maximilien- Jo-

seph, s'éteignit la branche électorale de Bavière. Dès
le 3 janvier 1778 un traité de partage de la Bavière était

conclu entre l'électeur palatin et l'.Autriche ; mais la Prusse

.s'y opposa. Le partage de l'électoral de Bavière entraîn;iit le

renversement du système politique que Frédéric avait élevé

à grands frais, et détruisait la constitution de l'Empire. Fré-

déric prit les armes pour défendre la Bavière et .son propre

ouvrage Fn cette occasion, il fit preuve de désintéresse-

ment. La guerre fut bientôt terminée par la pai.x de Tes-
clien, 13 mai 1779.

Ainsi, dans les dernières années de sa vie , le grand

Frédéric eut une dernière occasion de craiiidie le renverse-

ment de son système. Ce qu'il déploya de talent et d'énergie

pour plaider l;i cause de rAllemagne répandit un nouvel éclat

eur la Bn de sa carrière. Kassuré sur le sort du rovamne

qu'il avait en quelque sorte créé , il mourut, le 17 août
178f..

Si l'on veut avoir une idée de ce que le génie et le carac-

tère de Frédéric ont fait pour la Prusse, que l'on consiilèrc

ce'qu'clle était à son avènement, en 1740, et le rôle qu'elle

jouait dans le système politique de l'Europe à sa mort,
en 17SC. La monarchie prussienne était presque doublée en
étendue et en population; même après lui, le prestige de
son nom et de .son armée imposaient encore. La Prusse

resta sur le continent le pivot de la paix ou de la guerre,

jusqu'à ce que la révolution française vint déplacer tout,

changer toutes les combinaisons et bouleverser tout le sy.s-

tèiue de l'équilibre européen. Frédéric est un exemple écla-

tant de ce que peut la volonté. Il parvint à se donner jus-

qu'à du courage. On a dit qu'il était né avec un tempéra-

ment faible et timide; il prit la fuite à la première bataille à

laquelle il assista ; mais il prit la ferme résolution de se roidir

contre les dangers, et, de timide que l'avait créé la nature,

il devint un héros. Il a écrit lui-même : « Mollwilz fut l'é-

cole du roi et de l'année. > Il voulut faire de la Prusse un
des premiers États de l'Europe, il voulut être législateur,

il voulut que les sables de la Prusse se peuplassent : il vint

à bout de tout. Il a fondé un État en dehors de toutes con-

ditions historiques et géographiques, composé d'éléments

étrangers les uns aux antres, sans alfinilés naturelles, ar-

bitrairement agglomérés par la politique et par la guerre :

cet État, pauvre et sans barrières naturelles, n'en a pas moins

grandi, pure création de la liberté humaine triomphant de

la nature.

En lui l'amour de la gloire suppléa aux croyances. Alliant

le scepticisme et l'ironie do sou époque avec l'héroïsme des

temps antiques, il fut le héros d'un siècle dont Voltaire était

le poète. Tout Français par l'esprit et par l'éducation, c'est

à Paris qu'était son public. Courtisan assidu de l'opinion,

il entretenait uncoDimurce intime avec les écrivains qui en

étaient les organes. Sa cour et son académie étaient des asiles

ouverts à ceux que des témérités philosophiques forçaient

à s'expatrier ; en sorte qu'une partie de l'histoire littéraire du

dix-huitième siècle doit être cherchée à Berlin. Les seuls

rapports de Voltaire avec Frédéric, leurs coquetteries mu-

tuelles, leurs brouilles et leurs raccommodements, feraient

la matière d'un volume. La langue française régnait sans

partage à Potsdam. Pendant le séjour qu'y fit Voltaire, de

1750 à 1753, les frères et sœurs du roi jouaient les tragé-

dies du poétechambellan, La Mort de César, Brutus , Ma-
homet, Catilina. Les fameux soupers philosophiques étaient

des tournois d'esprit, où l'on se moquait de l'univers, et

quelquefois des choses les plus saintes. Frédéric voulait

Être poète sur le trône; et les éloges donnés au philosophe

de Sans-Souci étaient plus flatteurs pour son amour-iiropre

que ceux qui s'adressaient au conquérant de la Sllésie.

Quelle glorieuse association pour les gens de lettres ses

confrères! Aussi dut-il en partie sa popularité aux écri-

vains français. Chose étrange ! pendant qu'il battait nos gé-

néraux ineptes de la guerre de sept ans, son nom retentis-

sait avec éloge dans les salons de Paris : alors le patriotisme

national était absorbé par une sorte de patriotisme intellec-

tuel ; en sa qualité de philosophe, le roi de Prusse était en

comminiauté d'idées avec les grands écrivains de la France,

et l'opinion avait pour lui des sympathies bien autrement

vives que pour les ministres d'un gouvernement déconsi-

déré.

Nous n'insisterons pas ici sur la passion malheureuse de

Frédéric pour la poésie. Cependant, les lettres qu'il culti-

vait, au milieu même des hasards de la guerre , le conso-

laientdans sesadversités : ses meilleurs vers, ou plutôt les

seuls bons, parmitantd'insipides qu'il a faits, lui ont échappé

dans une nuit d'angoisses, où, entouré de quatre armées

ennemies, et dans une position presque désespérée, ii

pensait à se donner la mort. C'est dans sa correspondance,

et dans ses ouvrages historiques surtout, qu'on retrouve

riiomme supérieur. Les Mémoirespour servir à l'histoire
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les Mémoires sur la guerre de sept ans, retracent des

événements contemporains de l'auteur, etau^qnels il avait

pris une part très-active ; les causes en sont liabilenient

retracées, les faits bien exposés, et la politique décrite de

main de maître. Artaud. ]

FRÉDÉRIC, rois deDanemark.
FRÉDÉRIC 1", fils cadet de Cliristian 1", né en 1471, était

âgé de cinquante-deux ans lorsqu'il fut appelé, en 1523, par

les états du royaume, à remplacer sur le trône Cliristian II,

Ois de son frère aîné, Jean ,
que cette assemblée avait déclaré

déchu désormais de tous droits à la couronne. Le nouveau

roi s'attacha avant tout à se concilier les nobles, dont il con-

firma et accrut encore les privilèges. C'est ainsi qu'il leur

accorda le droit de vie et de mort sur leurs paysans, avec

celui de confisquer leurs biens meubles et de les condamner à

des amendes de quarante marcs d'argent. S'il protégea le lutlié-

ranisme, qui envahissait alors ses États, ce fut plutôt [lar

politiqueque par dévouement aux doctrines de Luther. Chris-

tian II eneffet comptait parmi ses paitisans tous ceux qui

demeuraient attachées aux dogmes du catholicisme et aux

formes de sa liturgie. Favoriser la Ri-forme, c'était se dé-

fendre contre lesévenlualités qui pouvaient survenir, et dont

le résultat eût pu être de tirer Christian II de l'étroite cap-

tivité où, au mépris de la foi jurée, il resta détenu par

ordre de son oncle jusque dans les dernières années de son

existence. Frédéric 1" mourut en 1533, et eut pour succes-

seur son fils Ch ris tian III.

FRÉDÉRIC II, né en 1534, était fils de Christian III, à qi.i

il succéda, en 1559, et mourut en 15SS. Prince ami des

sciences et des lettres, il protégea spécialement le célèbre

Tycho-Iirahe, à qu'il fit don de l'Ile de Hvcn pour y cons-

truire un observatoire, qui reçut le nom à'Vramenborg
(château d'Uranie). Porté par son caractère vers la paix,

dans le maintien de laquelle il voyait à bon droit une source

de richesse et de prospérité pour ses États, il fut entraîné

pourtant à faire à la Suède, sous le plus futile prétexte, une

guerre qui dura sept ans, et pendant laquelle des dévastations

sans nombre furent commises par les troupes des deux na-

tions. Or, quelle était la cause de ces sanglants débats? Le roi

de Danemark portait sur son écusson les armes des trois

nations anciennement unies; le roi de Suède lit à ce sujet

des représentations, qui ne lurent point écoutées : alors ,
par

représailles, il plaça sur son écusson les armes du Dane-

mark et de la Korvège à côté de celles de la Suède. Inde irx

et bellum! La paix de Stettin ( 1570) mit fin à cette guerre.

L'année même de son avènement au trône, il avait entrepris

contre les Dithmarses une expédition qui s'était ter-

minée par l'adjonction du territoire de ces populations à celui

de la monarchie danoise. Ce prince eut pour successeur son

fils C h ris ti an IV.

FRÉDF.RIC III, né en 1609, succéda en 1648 à son père,

Christian IV, et pendant les premières années de son règne

ne lut guère, comme ses prédécesseurs, qu'un instnnnent

aux mains de l'aristocralie, qui ne consentait à reconnaître

la suprématie du pouvoir royal qu'à la condition que ce pou-
voir lui aidât à teni r les populations des campagnes dans

le plus dégradant des servages. Frédéric 111 crut (pi'une

guerre avec l'étranger lui lournirait les moyens de secouer

le joug de la noblesse; mais cette guérie fut malheureuse,

et lui fil perdre la partie méridionale de la presqu'île Scan-

dinave, à savoir les provinces de Scauie , de Blelungcn , de
lîalmselde llalland, qui jusque alors avaient appartenu au
Danemark. Le roi ne manqua pas de rejeter sur les inces-

santes usurpations de la noblesse la responsabilité de ces

désastres , et rencontra alors en lOdO dans l'ordre du clergé

et dans celui de la bourgeoisie l'appui nécessaire pour
tenter un coup d'État, dont le résultat fut d'investir désor-
mais la royauté danoisede la toute-puissance la plus illimitée

it la plusab^olue. La loi du roi consacra cette révolution,

et devint la loi fondamentale du Danemark. Frédéric III

n'eut garde de ne pas faire usage du pouvoir que celle cons
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titution nouvelle lui donnait; et on le vit dès lors se livrer

à des actes d'un arbitraire inouï. C'est ainsi qu'il proscrivit

un gentilhomme et confisqua ses biens, sous le prétexte que

celui-ci s'était vante de pouvoir triompher de toutes les

femmes sans en excepter môme la reine. Dans les derniers

tempsde son règne, il s'abandonna à deux charlatans qui ex

ploitérent sa crédulité , et endetta le Danemark de plusieurs

millions pour cherche!' la pierre philosopbale.

FRÉDÉRIC IV, né en 1671, mort en 1730, succéda en 1699

à son père Christian V, qui l'avait fait élever loin de sa

cour; et peut-être est-ce à cette circonstance qu'on doit attri-

buer l'habileté de son administration. Lcsaris, les sciences, le

commerce et l'industrie furent de sa part l'objet d'une pro-

tection toute spéciale, car il avait compris qu'ils peuvent

seuls donner aux souverains une gloire solide et durable. Il

fonda la grande maison des orphelins et l'école militaire de

Copenhague , et 240 écoles pour l'instruction des paysans du
domaine de la couronne; il établit la Compagnie asiatique,

une compagnie d'assurances maritimes , des missions au

Groenland, en Laponie, à Tranquebar, etc. Une autre mesure

qui recommande samémoiie, c'est un essai tenté pour abo-

lir la servitude personnelle (1702), à laquelle les paysan.s

étaient soumis depuis des siècles ; mallieui eusement , dès

qu'il jugea que leur concours ne pouvait plus lui étie utile

il commit la faute de revenir sur cette détermination si po-

litique. Au reste, l'ambition d'agrandir son royaume le dévora

toujours, et ce fut ce senliment qui le porta à dcclarer la

guerre à la Suède. Mais Charles XII ne tarda pas à lui im-

poser une paix aussi humilianle qu'onéreuse : il eût pu lui

enlever sa couronne. Après le désastre de Pultawa, l'ré-

déric IV chercha à prendre sa revanche, et enleva aux Sué-

dois diverses places fortes. La mort du roi de Suède amena

entre les deux pays la conclusion d'une paix définitive.

Frédéric en mourant laissa le Danemark dans un état très-

florissant, et fut regretté de ses peuples.

FRÉDÉRIC V, né en 1723, succéda en 1710 à son père,
'

Christian VI, et, comme ses prédécesseurs, se montra
le protecteur éclairé des sciences et des lettres. Après un
règne pacifique, signalé par la création de diverses institu-

tions utiles, il mourut en 1700, laissant la couronne a son

fils aîné, qui fut Christian VII. Devenu veuf, Frédéric V
avait épousé, en secondes noces, une princesse de Mecklem-

bourg, Juliane-Marie, dont il eut également un fils. Cette

artificieuse princesse ne souhaitait rien si ardemment que
de voir la couronne passer à sa propre descendance ; deve-

nue veuve , elle n'en continua pas moins à exercer une dé-

cisive infincnce sur les affaires pendant la plus grande partie

du règne de Christian VII, et fut pour beaucoup dans les

malheurs de la jeune reineCaroline-Mathilde, de même
que dans la catastrophe de Brandt et deStruensée.
FIVÉDÉRICVI, ne le2Sjanvier 17GS,étaitle filsdeChris-

tiau VI I et deCnro;iHe-.1/a//i j/de. Le 14 avril 17S4

il (ut déclaré majeur et co-régent de son père, affecté de-

puis longtemps d'ahénation mentale, et à qui il succéda le 13

mars 1S08. Animé des meilleures inlentions, il reconnutque

dans l'état où se trouvait le pays au momcut où il prenait

le pouvoir, il n'y avait de salut ipie dans le prompt redres-

sement de tous les abus. Aussi, par une suite de mesures

bienfaisantes, eut-il bientôt régénéré les branches les plus

importantes de l'administration. iMalgré les calamités qu'at-

tira plus tard sur le Danemark une fausse politique adoptée

dans ses relations avec les puissances étrangères , la recon-

naissance et l'amour de son peuple lui lurent constamment

acquis. Son peuple lui savait gré d'avoir complété l'émanci-

pation civile des paysans, amélioré la situation des juifs,

aboli longtemps avant l'Angleterre, et sans hâblerie pbilan-

Iropiquc, l'infime traite des nègres, d'avoir iniroduit une

suite d'améliorations réelles dans l'ordre ju<liciairc et la ju-

risprudence , dans l'armée et l'instruction publique, favorisé

les développements de l'agriculture et du conuncrce ; enfin,

d'avoir appelé ses sujets à jouir de la liberté de la presse, i

laquelle par la suite, il est vrai, des rcstiictionsdcplusenplus
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gênantes finirent par èlre mises. Que si pourtant, sous son

règne, la monarcliie danoise déclmlJu rang qu'elle occupait

auparavant en Europe, et si ses linances allèrent de plus en

plus en s'ol)lilt^'rant, la faute en doit être attribuée hien

moins encore à de fausses mesures financières et à la po-

litique extérieure adoptée par son gouvernement
,
qu'aux

circonstances calaniileuses dans lesquelles le pays se trouva

fatalement placé par les événements. Jusqu'en 1801, en

effet, le Danemark avait su faire respecter sa neutralité

maritime ; mais l'attaque contre Copenliague tentée le 2 avril

de celte même année par les Anglais, et surtout l'effrojable

bombardement que cette caiiilale eut à subir dans l'été de

1807 de la part de la même puissance , ouvrirent une période

de calamités que ne purent détourner ni le patriotisme ni les

bonnes intentions du roi.

iMalgré tout le respect que la nation éprouvait pour la per-

sonne de Frédéric VI, si cruellement éprouvé dans sa vieil-

lesse par l'adversité , elle ne pouvait se dissimuler que la

politique intérieure adoptée par ce prince, et qui différait

tant de celle qui avait inspire les premières années de son

gouvernement , ne pouvait avoir d'autre résultat qu'une

décadence de plus en plus accélérée. 11 était dès lors naturel

que la révolution de juillet 1830 produisit en Danemark une

sensation profonde ; aussi est-ce uniquement à l'agitation

qu'elle provoqua dans les esprits qu'il faut attribuer l'octroi

fait eu 1 833 à ses sujets par Frédéric VI d'assemblées d'états

provinciaux {voije:, Danemark).

Cette tardive concession n'avait pas encore eu le temps

de produire le bien qu'on en attendait, lorsque Fré léric VI
mourut, le 3 décembre 1839, laissant la couronne, faute

de descendance mâle, a sou cousin germain, au pctit-Uls de

FrédéricV elde JuUane-Marie, lequel régna sous le nom
de Cliristian VIII.
FRÉDÉRIC VU

,
qui règne aujourd'hui en Danemark , est

né le 6 octobre IS08, et est monté sur le trône le 20 janvier

1848. Il est l'unique fruit d'un premier mariage contracté

par feu C h r i s t i a n VIII, son père, avec uue princesse Char-

lotte de Mecklembourg-Schvverin; union malheureuse, que

rompit en 1812 un divorce provoqué par la conduite, assez

peu exemplaire, de la princesse, morte vingt-trois ans plus

tard, quasi en odeur de sainteté à Rome, où elle avait fini par

embrasser le catholicisme.

Frédéric VII, il faut le reconnaître, s'est trouvé appelé à

recueillir la couronne de Danemark dans des circonstances

critiques, et qu'évidemment il n'était point de taille à domi-

ner. Héritier présomptif d'un trûne qui, faute de descen-

dance mâle directe de Frédéric VI, devait à la mor,t de ce

prince passf r à son [lère, comme représentant Ja ligne ca-

dette niùle de la maison royale, ligne issue du mariage de

Frédéric V avec Juliane-Marie , il avait épousé, en 1828,

la piincesse Wilhelmine, fille cadette de Frédéric VI. Ce
mariage mal assorti demeura stérile. En 1837 la surprise fut

grande à Copenhague ((uand, un malin, on y apprit que le

gendre du roi venait d'être mystérieusement exile à Fiiedé-

ricia ; nous nous abstiendrons de rapporter les étranges ru-

meurs auxquelles donna lieu ce véritable coup d'Etat. Quel-

ques jours après, un divorce juridique alfranchissait la

princesse des liens qui l'attachaient à son époux; et jus-

qu'à la mort de Frédéric VJ ( is:i9), l'héritier présomptifdu
trône demeura confiné dans un coin du Julland, où son beau-

père l'avait relégué. Un des premiers actes de Christian VIII,

en montant sur le trêine, fut de rappeler son fils auprès de
lui. Le prince royal hit en même temps nommé gouverneur
de la Fionie. En 1841 on le vit, à l'instar de sa première
femme, qui s'était remariée avec le duc de Holstein-Glucks-

bourg, convoler en secondes noces avec la princesse Caro-
line à& 'Slii:k\imhom^-?iU6\\\i; mais ce second mariage ne
fut pas plus heureux que le premier, et un nouveau divorce,

prononcé en 184G, éloigna indéfiniment la réalisation de l'es-

poir que Christian VIII aimait à conserver de voir sa race
se continuer en ligne directe. Des négociations furent, à la

vérité, ent.tmées alors avec la Suède pour faire obtenir au

prince Frédéric la main d'une des filles du roi Oscar-, mw!
la jeune princasse ne se laissa point lenter par la couronne
qu'on lui Mjontrait en perspective.

Christian VIII légua à son lils la difficile tiche de régler

la grave question de succession que soulevait dans les du-
chés de Sclilesw ig-Holstein, provinces allemandes de
la monarchie , la possibilité de l'extinction plus ou moins
prochaine de la ligne mâle et directe de la maison royale. Si

celle éventualité devait se réaliser, la loi sali(|ue, seule en
vigueur dans les duchés, voulait que la souveraineté de ces

provinces passât à une maison d'agnats : celle des princes de

Holstein-Augustenburg, représentant une branche col-

latérale mdle de la maison régnante ; tandis que la cou-

ronne deDanemark, privée désormais de son plus beau fleu-

ron , serait , aux termes de la fameuse loi du roi, rendue en

1650 par Frédéric III, recueillie par un prince de liesse,

fils de la sœur de Christian VIII, représentant par consé-

quent la branche aînée, mais désormais /t-mi/iine de la

maison d'Oldenbourg. Le récit des faits qui se rattachent à

la solution qu'a reçue cette question se trouve déjà à l'article

Danemark de ce dictionnaire; et nous aurons à y revenir

à l'article Schlesvvig-Holstein. Ils occupent naturellement

une grande place dans l'histoire du règne de Frédéric VII ;

et pour les juger avec impartialité, il faut savoir tenir compte

de la patriotique douleur que devait naturellement éprouver

le peuple danois en voyant le moment où le Danemark , au-

quel les événements de 1814 avaient déjà enlevé la Norvège,

se trouverait encore réduit de moitié. Mais il faut regretter

aussi que la politique égoïstement dynastique adoptée et

suivie par Christian VIII, ait malheureusement fait dégé-

nérer en question de nationalité une question qui devait

singulièrement se simplifier le jour où une constitution libre

remplacerait la loi royale de Frédéric III, ce honteux mo-

nument du despotisme le plus ingénu, qui seule avait intro-

duit en Danemark un ordre de succession contraire aux

prescriptions de la loi salique.

En 1850, Frédéric VII a contracté un troisième mariage,

dit cette fois morganatique, et qui , s'il devait jamais être

fécond , laisserait sans aucun droit à la couronne les enfants

à qui il donnerait le jour. Cette lois ce n'est point sur les

degrés d'un trône étranger que le roi deDanemark est allé

chercher celle dont il voulait faire la compagne de sa vie
;

c'est tout vulgairement dans un magasin de modes de sa

bonne ville de Copenhague qu'il a rencontré la femme qui

,

après tant de traverses conjugales , devait enfin lui faire

goûter les joies du bonheur domestique. En épousant

M"' Rasmussen de la main gauche, comme on dit dans le

monde princier, Frédéric VII l'a créée comtesse de Danner;

et comme ce mariage était une déclaration de guerre à la

noble-se, il faut dire que les classes populaires le virent

assez généralement de bon oeil. La comtesse est devenue

ainsi le représentant de l'élément libéral et démocratique

dans une cour où domine toujours une aristocratie aussi

gourmée que peu éclairée.

En 1848, à la suite de la crise i laquelle fut alors en proie

toute l'Europe, Frédéric VII avait accepté et juré une cons-

titution très-libérale, discutée et votée par l'assemblée des

états réunis à Roeskilde, constitution qui devait régir aussi

hien les provinces danoises que les provinces allemandes de

lamonarchie, où s'était constitué un gouvernement national,

mais insurrectionnel, dans le but d'empêcher l'incorporalioa

pure et simple du Schleswig-Holstein au Danemark , et

d'obtenir que le cabinet de Copenhague et l'assemblée natio-

nale danoise laissassent à ces pays la jouissance de leursan-

ticiues droits et ne cherchassent point à absorber leur na-

tionalité. C'est en vertu de celte constitution de 18*8 que

la question de succession avait été tranchée, du consente-

ment des grandes puissances, et au mépris des droits bien

formels de la maison de Holstein-Augustenburg, par la sub-

stitution d'un cadet de la maison de Holstein-Glucksbonrg

à son beau-frère le prince de liesse comme héritier du troua

tant en Danemark que dans les duchés. Mais en mime temps



te grandes puissances avaient exigé que le gouvernement

danois conservât et respectât jusqu'à un certain point les

droits et la nationalité des duchés allemands. De là, même
après la pacification, des conflits incessants , résultat inévi-

table des intérêts en présence. En janvier 1 852 , encou ragé par

ce qui venait de se passer ailleurs à se jeter dans la voie des

réactions, le gouvernement de Frédéric VU crut le moment

venu d'en finir avec une constitution entachée de libéralisme.

En conséquence, dès le 20 janvier un manifeste royal annonça

la prochaine publication d'une constitution nouvelle, éma-

nant du trône et ayant pour objet de régler les affaires com-

munes aux différentes parties de la monarchie. L'opinion pu-

blique accueillit assez bien en Danemark ce manifeste, parce

qu'elle y vit le gage de la fusion définitive des diverses par-

ties de la monarchie, en un mot la complète danisation des

duchés. Aprèsdeuxannéeset demie d'attente, la nouvelle cons-

titution fut enfin publiée, le 31 juillet de la présente année

( 1854 ) ; mais alors la partie libérale de la nation vit qu'elle

avait été jouée, et que la charte nouvelle rétablissait en réa-

lité le gouvernement de bon plaisir auquel avait mis fin la

constitution de 1848. Le premier acte de la diète, à l'accep-

tation de laquelle le gouvernement soumit la constitution

du 31 juillet 1854, fut de décréter d'accusation les conseillers

de la couronne , et de protester énergiquement contre toute

atteinte directe ou indirecte que les ministres oseraient porter

à la charte de 1848. Tout aussitôt un ordre royal prononça la

dissolution de la diète, et en appela à de nouvelles élections,

pour que la nation eût à se prononcer dans le grave conlht

survenu entre les grands pouvoirs de l'État.

Au moment où nous imprimons , les électeurs se pronon-

cent partout à la presque unanimité contre cette révolution

tentée de haut en bas, et réélisent tous les membres de la diète

dissoute. On ne saurait se dissimuler que
,
quelle que soit

l'issue de cette lutte, elle devra peu contribuer à consolider

l'ordre de choses actuel.

FRÉDÉRIC I", roi de Suède, né à Cassel, en 1676,

était un cadet de la maison de Hesse, qui épousa, en 1715, la

princesse Ulrique-Éléonore, sœur de Charles XII, que la

mort de ce prince appela à lui succéder sur le trône en vertu

de la loi d'hérédité, quoique le roi eût désigné pour héri-

tier le duc de Holsteiu. En même temps son époux pre-

nait le cjimniandement de l'année suédoise, avec le titre de
généralissime. L'année suivante (1720), au milieu des dan-

gers que faisait naître la crise où se trouvait la Suède, Ul-

rique-Éléonore réunit les états, et leur fit déclarer roi son

mari, qui prit le nom de Frédéric I". 11 jura obéissance à la

constitution, et s'obligea à ne rien faire sans l'avis et le

consentement d'un sénat composé de douze membres, en
qui résidait réellement l'autorité souveraine. Les premiers

soins du nouveau roi furent de conclure avec le Danemark
et la Russie une paix qui enlevait à la Suède plusieurs par-

ties de son territoire, mais qui lui assurait du moins le calme
et le repos dont elle avait tant besoin. Frédéric, pacifique par
caractère, se montra toujours avare du sang de ses sujets, et

quand, en 1740, les états déclarèrent la guerre à la Ru.ssie,

il céda au désir de la nation, mais en déplora d'avance les

suites. Elles furent en effet funestes à la Suède
, qui dot

encore acheter la paix, eu 1743, par des sacrifices plus con-

sidécables. C'est lorsque la Finlande était encore au pouvoir
des Russes que la diète désigna Adolphe-Frédéric de Hol-
steiu pour succéder à Frédéric, lequel mourut sans laisser

de postérité, en 1751. Frédéric T', prince actif, laborieux,

éclairé, protégea les beaux-arts et encouragea le commerce
et l'agriculture. La Suède lui doit le canal qui va de Stock-
holm à Gotlienbourg, évitant ainsi à ses vaisseaux le passage
du Sund. Il fit publier un nouveau code civil et criminel,

ouvrit des établissements d'éducation, et sanctionna le ré-

tablissement de l'Académie des Sciences de Stockholm. La
population de ses États s'accrut de près d'un million d'ha-

bitants pendant la durée de son règne : c'est là le plus bel

éloge qu'on puisse faire de son administration.

FRÉDbRIC le Mordu ou le Joyeux, margrave de Mis-
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nie, landgrave de Thuringe (1291 à 1324), né vers 125G
était fils du landgrave Albert et de Marguerite, fille de l'em-

pereur Frédéric II. Cette princesse ayant apprjs qu'Albert,

entraîné par sa passion pour Cunégonde d'Eisenacb, avait

conçu le projet de se défaire d'elle secrètement, se déroba
par une prompte fuite à la mort qui lui était réservée. On
raconte qu'en proie à la plus vive douleur, au moment de se

séparer de son tlls, encore tout jeune enfant, elle le mordit
de désespoir à la joue, et que c'est cette morsure, dont il

conserva toujours la cicatrice, qui lui valut son surnom. Al-

bert, entraîné par sa passion et par sa haine, voulut exclure
ses deux fils légitimes de sa succession, au profit d'un bâtard
qu'il avait eu de Cunégonde. Il s'ensuivit une guerre san-
glante, dans laquelle Albert finit par avoir le dessous. Pour
se venger de ses fils, Albert vendit toute la Thuringe à Adol-
phe de Nassau. Frédéric le Mordu et son frère Diezmann
attaquèrent ce prince, et à sa mort, arrivée en 1298, con-
tinuèrent leurs hostilités contre son successeur, Albert î"
d'Autiiclic. Celui-ci ayant été assassùié par son neveu, .lean

de Souabe ( 1308 ), les territoires dont s'était emparé l'ern-

pereur reconnurent de nouveau l'autorité de Frédéric; et

Diezmann, son frère, ayant pareillement succombé sous le

fer d'un assassin, à Leipzig ( vers la fin de 1307
) , Frédéric

se trouva seul margrave de Misnie et de Liisace, et land-

grave de Thuringe. En 1312 il déclara la guerre au marquis
Otiion de Brandebourg, qui Id fit prisonnier à la bataille de
Grossenhain ; et il ne racheta sa liberté qu'au prix de 32,000
marcs d'argent et de la cession de la basse Lusace. En 1322

il fut frappé d'aliénation mentale, par suite, dit-on, de la vive

impression que produisit snr lui la représentation d'un

mystère intitulé : Les cinq Vierges sages et les cinq Vier-

ges folles, et mourut à Eisenach, le 17 novembre 1324. Il

eut pour suaxsseur Frédéric le Sérieux, son fils, né en 1309

et mort en 1349. Celui-ci, à son tour, eut pour successeurs

ses fils Frédéric le Sévère ou le Bon , né en 1331, mort
en 1380; Balthazar, né en 1336, mort en 1406; et Guil-

laume, né en 1343 , mort en 1407. Après ce dernier, régna

Frédéric I", dit le Belliqueux, qui devint duc de
Saxe.

FRÉDÉRIC. La Saxe a eu trois ducs de ce nom.
FRÉDÉRIC r"^, dit le Belliqueux, premier duc de Saxe

de la maison de Wettin ou de Misnie , et électeur ( 1423 à

142S), né à Altenbourg, le 29 mars 1369, était l'aîné des

trois fils du landgrave et margrave Frédéric II, dit le Sévère,

et de Catherine , comtesse de Henneberg
,
qui apporta en

dot à son époux Cohourg et son territoire. Dès l'âge de

quatre ans, Frédéric I"'' avait été fiancé à Anne, fille de

l'empereur Charles IV, ce qui, lorsque plus tard le roi Wen-
ceslas disposa de sa fiancée en faveur d'un autre, l'engagea

avec ce prince dans une suite de différends auxquels put
seule mettre un terme, en 1397, une indemnité pécuniaire,

consentie par Wenceslas. Armé chevalier lors de l'expédi-

tion qu'il entreprit de concert avec l'ordre Teutonique contre

les Lithuaniens, il fit preuve d'une extrême énergie dans sa

lutte contre son ennemi personnel, le roi Wenceslas, après

que celui-ci eut été déposé. Il épousa, en 1402, Catherine

de Brunswick. L'événement le plus remarquable de son

règne est la fondation de l'université de Leipzig ( 1409 ). Dans
la guerre contre les liussites, il prêta à l'empereur Sigis-

mond, abandonne à l'envi par ses confédérés, un appui si

utile, que ce prince, en reconnaissance de ses bons services,

éleva, en 1423, en sa faveur le duché de Saxe au rang d'é-

lectorat. Mais Frédéric I'"' ne devait pas jouir en paix de

cet accroissement de puissance; car à partir de ce moment
l'empereur lui laissa sur les bras tout le poids de cette

guerre. Les autres princes de l'Empire ayant manqué à l'en-

gagement qu'ils avaiout pris de lui envoyer des secours,

Frédéric r''' perdit une grande partie de sou armée dans

la bataille de Brux (1425), et fut tout aussi malheureux

l'année suivante, à l'affaire d'Aussig, où périt la fleur de la

noblesse et de la chevalerie saxonnes. La douleur que lui

lit éprouver cette série de désastres fut très-vraisemblable-
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ment la cause de sa mort. Il mourut le 4 janvier 142», et

eut pour successeur Frédéric lePaci fique.
FRÉDÉRIC II, dit le Pacifique, électeur et duc de Saxe

1428 à 1404), souche des lignes Ernestine et Albertine,

naquit en 1412. 11 succéda, très-jeune encore, en 1438, à

son père, Frédéric le Belliqueux, comme aîné, dans le du-

ché de Saxe, et dans le reste du pays, au nom de ses frères

et cohéritiers, Sigismond, Henri et Guillaume. Le nouvel

électeur prenait là une lourde charge. Il ceignait une cou-

ronne que le temps n'avait pas encore pu affermir dans sa

maison, et contractait l'obUgation de défendre un pays

exposé aux irruptions dévastatrices des hussites. A peine

eut-il détourné ces périls, qu'une mésintelligence profonde

éclata entre lui et ses frères, parvenus à leur âge de majo-

rité. Sigismond ayant levé l'étendard de la révolte fut fait

prisonnier en 1337 ; sa captivité ne cessa qu'en 1340, quand
il se décida à embrasser l'état ecclésiastique, et alors il fut

promu à l'évêclié de Wuitzbourg. Les troubles causés par

cette lutte ne lurent pas plus tôt terminés, qu'il s'en éleva

d'autres, par suite d'une question de pailDgc soulevée dans

un héritage commun échu aux ti ois frètes (1445), dont

l'un, Guillmime, se crut lésé au profit de son frère Henri.

La guerre éclata entre ces deux frères, et tous les efforts de

Frédéric pour les concilier furent inutiles. Il fallut une ex-

hortation formelle de l'empereur pour amener, en 1451,

la cessation des hostilités. L'événement connu dans l'his-

toire d'Allemagne sous le nom d'enlèvernent des princes

est l'un des plus curieux incidents de ces luttes intestines.

Frédéric II, qui eut huit entants de sa femme Marguerite,
sœur de l'empereur Frédéric III, mena, du reste, dans son

intérieur la vie la plus tranquille et la plus heureuse ; il

mourut en 1464, laissant deux fils, Ernest et Albert, desquels

sont issues les hgnes Ernestine et Albertine de la maison
de Saxe.

FRÉDÉRIC III , dit le Sage, électeur et duc de Saxe
(14S6 à 1525), né à Torgau, en 1463, succéda en 1486 à son
père, l'électeur Ernest, dans l'électoral et le duché de Saxe
comme seul souverain , et gouverna les autres possessions

de la ligne Albertine en commun avec son frère Jean le Cons-
tant. Ami des sciences, il fonda, en 1502, l'université de Wit-
tenberg. Quoique n'ayant jamais fait ouvertement profession
des doctrines de Luther, il rendit cependant des services signa-

lés à la Réformation. Ainsi, il prit la délense de Luther contre
le pape, lui fit obtenir en 1522 un sauf-conduit pour Wornis,
et le fit ensuite ramener en sûreté au château de Wartburg.
Chargé à trois reprises du vicariat de l'Empire, il refusa la

couronne impériale à la mort de Maximilien I*^'. Après avoir

été, vers la fin de sa vie, douloureusement affecté des désas-

tres qu'entraîna la guerre des Paysans, il mourut, le 5
mai 1525.

FREDERIC I" (Guillacue-Charles), roi de Wur
temberg (de 1806 à 1816), néle 6 novembre 1754, à Trep-
to» en Poméranie , était fils du duc Frédéric-Eugène de
Wurtemberg. Les idées françaises fliient celles qui domi-
nèrent dans le développement donné â sa jeune intelligence,

et un séjour de quatre années à Lausanne ne put que con-

tribuer à en affermir l'inlluence. Le Grand Frédéric devint

bientôt le modèle de ce prince, qui, comme ses sept frères,

entra au service de Prusse et qui dans la guerre de la suc-

cession de Bavière parvint au grade de général-major. Au re-

tour d'un voyage en Italie, où il avait accompagné le grand-
duc Paul de Russie, mari de sa sœur, il fut nommé gouver-
neur général de la Finlande russe. Mais en 1787 il renonça
à cette position, et s'en alla vivre à Monrepos, près de Lau-
sanne, puis à Rodenheim, dans les environs de Mayence. En
1780, il avait épousé la princesse Auguste-Caroline-Louise de
Brunswick-WolfenbUttel, qui mourut en 1787, et de laquelle

il eut deux fils, son successeur au trône, Guillaumel",et
le prince Paul, né en 1785, et mort à Paris, en 1852, après
s'être converti au catholicisme, ainsi qu'uue fille, Catherine,
mariée plus tard à Jérôme Bonaparte. Son père ayant été ap-
velé, enl795,augouveruementduUuché de Wurtemberg, par

suite de la mort de deux frères aînés, décédés sans laisser de
descendance mâle, il prit le titre de prince héréditaire, et

deux ans plus tard, le 23 décembre 1797, il succéda à son

père en qualité de duc de Wurtemberg; titie qu'en 1803 il

échangea contre celui d'électeur, créé en sa faveur par la

cour de Vienne. Sa politique tendit d'abord à la conserva-
tion, puis à l'accroissement de ses États. C'est ainsi que
l'alliance qu'il contracta avec Napoléon et son accession à
la Confédération du Rliin, par suite de laquelle il prit, le i"
janvier 1806, le titre de roi, lui valurent la possession d'un
royaume indépendant, présentant une superficie d'environ

868 myriamètres carrés, avec une population de 1,400,000
âmes. Dans le sentiment exagéré de sa puissance, il

voulut se placer sur la même ligne que les autres souve-

rains de l'Europe; en conséquence , il entoura son trône de
tout le faste possible, et porta l'effectif de son armée à un
chiffre de beaucoup supérieur aux ressources du pays.

A l'instar de Frédéric le Grand et de Napoléon, il prétendait

exercer une complète autocratie et faire marcher le gou-
. Ternement de son peuple comme une machine. L'éducation

I
à lafrançaise qu'il avait reçue, le point de vue sous lequel

elle lui avait fait envisager et l'humanité et les joies de ce

monde, s'opposaient à ce qu'il eût une idée bien claire du
caractère moral que la politique, ce grand art de gouver-

ner les hommes, devrait toujours conserver. Jamais d'ailleurs

son esprit ne conçut le plus léger doute que le droit put ne pas

être de son côté. Ce ne fut qu'après la bataille de Leipzig

qu'il se rapprocha des puissances coalisées. Le ministre

qu'il envoya au grand quartier général des alliés négocier

l'arrangement par lequel il ofirait d'abandonner la cause de
Napoléon avait ordre de tout faire pour qu'on adjugeât à son

maître quelque bon lopin de terre pour prix de sa défection,

et fut disgracié pour n'avoir réussi qu'à lui obtenir la ga-

rantie de ses diverses possessions avec la confirmation du
titre de roi que Napoléon lui avait donné.

Le Wurtemberg, plus peut-être que toute autre contrée

de l'.\llemagne, subit l'inlluence de ces idées de régénéra-

tion sociale et de Hberté politique qui firent la force des na-

tions germaniques en 1813 ; et Frédéric I"^ eut le bon esprit

de comprendre que le temps était venu de faire des conces-

sions à l'esprit du siècle. Il prévint donc les vœux de ses

sujets en leur octroyant par ordonnance une constitution po-

litique; mais, à la grande surprise d'un prince habitué par

tout son passé à voir dominer le principe de l'obéissance

aveugle , les états réunis rejetèrent à l'unanimité son projet

de constitution , et il venait d'en soumettre un autre à cette

assemblée, lorsque la mort le frappa, le 30 octobre 1816.

FREDERIC (Gcillacsie-Chxrles), prince des Pays-
Bas, fils cadet du roi Gui llaume I", est né le 28 février

1797, alors que déjà la famille d'Orange avait été forcée de
fuir de la Hollande. Les temps difficiles au milieu desquels

s'écoula sa première jeunesse ne ftirent pas sans influence

sur la direction de son esprit, et lui firent de bonne heure

apprécier le charme d'une vie tranquille et retirée, consa-

crée à l'étude des lettres et des arts. Pendant le séjour de

sa famille à Berlin, il reçut des leçons d'histoire du cé-

lèbre Niebuhr. Revenu dans les Pays-Bas, vers la fin de

1813, le pacte de famille en date du 4 avril 1815 lui as-

sura le droit de succession , à titre de prince souverain in-

dépendant, dans les possessions héréditaires de la maison

d'Orange en Allemagne. Mais, par suite de l'adjonction de

la Belgique aux Pays-Bas, ces possessions héréditaires furent

échangées contre le Luxembourg; et la loi du 25 mai 1816,

par laquelle le prince renonça, pour lui et ses descendants,

à ce droit d'hérédité moyennant l'abandon qui lui fut fait

d'un certain nombre de domaines dans le Brabant septen-

trional , à titre d'indemnité , déclara ce pays à jamais uni

au royaume des Pays-Bas. En 1825 le prince Frédéric des

Pays-Bas épousa la princesse Louise de Prusse. Quelque

temps après son mariage, il fut nommé commissaire géné-

ral au département de la guerre, et plus tard amiral du

royaume. Dans l'exercice de ces fonctions, il lit cunstaui-
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ment preuve d'une extrême activité, jointe à une minutieuse

exactitude. Quand les loges de francs-maçons prirent une

grande influence dans le pays, on jugea convenable d'ap-

peler ce prince à les présider, avec le titre de grand-maltre.

La révolution qui a arraclié la Belgique aux Pays-Bas,

pour en constituer un État indépendant , ouvrit un nou-

veau champ à l'activité du prince Frédéric, qui fut alors

chargé de l'organisation de l'armée hollandaise, ainsi que

de tons les détails d'exécution des diverses mesures mili-

taires prises contre la Belgique. Depuis l'abdication de son

père, le prince Frédéric a, comme lui, renoncé à la vie poli-

tique pour se renfermer dans le cercle de sa famille et s'y

consacrer à la culture des arts delà paix.

FRÉDÉRIC-AUGUSTE, noms sous lesquels ont ré-

gné deux rois de Saxe.
FRÉDÉRIC-AUGUSTE I", surnommé le Juste , roi de

Saxe ( 1806 à 1827), fils aîné de l'électeur Frédéric-Christian,

né à Dresde, le 23 décembre 1750, succéda à son père,- le

17 décembre 1763, sous la tutelle de son oncle, le prince

Xavier, administrateur de l'électorat. Déclaré majeur le 15

septembre 1768, il épousa l'année suivante la princesse

Marie-Amélie de Deux-Ponts , née en 1751 , morte en 1828,

dont il n'eut qu'une fille, la princesse Augiuta, née le 21

juin 1782. Représentant des droits de sa mère à l'héritage de

son frère, l'électeur de Bavière, il fit cause commune avec

Frédéric le Grand contre l'Autriche dans la guerre de la suc-

cession de Bavière. Des considérations tirées de l'intérêt et

de la situation géographique de ses États l'engagèrent à re-

fuser la couronne de Pologne, en 1791 , comme aussi à ac-

céder à la coalition contre la France, sortie des fameuses con-

férences de Pillnitz. Pour lui fournir son contingent comme
membre de l'Empire , il attendit que la guerre eût été dé-

clarée à cette puissance au nom de l'Empire; et dès 179.1 il

accéda à l'armistice et au traité de neutralité signés avec la

France au nom du cercle de la Haute-Saxe. Après s'être

efiorcé au congrès de Radstadtdemainlenirrindépend.ince et

l'intégralité de l'Empire, il resta étrangère laguerrel liKen

1805 par la France à l'Autriche; et, après la dissolution de

l'Empire d'Allemagne, il fit cause commune avec la Prusse

jusqu'au moment où le désastre d'iéna le força d'entrer en

négociations avec Napoléon. A la suite de la paix conclue à

Posen (11 décembre 1806), il prit le titre de roi, et accéda

alors comme prince souverain à la Confédération du Rhin.

A la paix de Tilsitt, il reçut le duché de Varsovie. Comme
roi de Saxe et duc de Varsovie, il avait pris l'engagement de

seconder Napoléon dans toutes les guerres que celui-ci entre-

prendrait; cependant il n'envoya point de troupes en Es-

pagne, et dans la guerre de 1809 contre l'Autriche il ne mit

à la disposition du dominateur de l'Europe que tout juste

son contingent. Lorsqu'en 1813 la Saxe devint le théâtre

des grandes opérations de la guerre , il se rendit d'abord à

Plauen, puis à Ratisbonne, et enfin à Prague. Après la ba-

taille de Lutzen , force lui fut d'obéir aux injonctions de Na-

poléon et de s'en revenir à Dresde. Plus tard il suivit Na-
poléon à Leipzig. Quand cette ville tomba au pouvoir des

alliés , l'empereur Alexandre fit savoir au roi de Saxe qu'il le

considérait comme son prisonnier; et on ne voulut tenir au-

cun compte d'un acte par lequel il se déclara alors prêt à

faire cause commune avec la coalition. Il dut se rendre à

Berlin
,
puis aller résider au château de Friedrichsfeld jus-

qu'au moment où on lui accorda la permission de fixer sa

résidence à Presbourg. Après avoir consenti dans cette ville

k céder à la Prusse, conformément aux décisions du con-

grès de Vienne , la moitié de la Saxe , il put enfin rentrer, le

7 juin 1815, dans sa capitale, et depuis lors il consacra tous

ses efforts k cicatriser les blessures faite„s à ses Étals par la

guerre. Il mourut à Dresde, le 5 mai 1827, et eut pour suc-

cesseur son frère Antoine.

FRÉDÉRIC-AUGUSTE II, roi de Saxe (1836 à 1854),

né le 18 mai 1797 , était le fils aîné du prince Maximilien
de Saxe, mort le 3 janvier 1838. Il reçut conjointement avec

«es frère», le prince Clément, mort à Pise, le 4 janvier 1822,

REDERIG-AUGUSTE '^T

et le prince Jean, Tinsctrution la plus variée. Les mal-
heurs du temps attristèrent d'ailleurs les premières années
de sa vie, et on peut dire de lui avec raison qu'il fut élevé
à la rude école de l'adversité. Après un court séjour à Pres-
bourg, en 1815, il se rendit avec son frère Clément au
quartier général autrichien à Dijon, où l'archiduc Ferdinand
d'Esté fit l'accueil le plus bienveillant aux deux jeunes prin-
ces. Après avoir visité Paris, ils revinrent à Dresde, où ils

continuèrent leurs études avec leur frère Jean. Frédéric-Au-
gustevoulutacquérir des connaissances étendues en adminis-
tration, en jurisprudence et dans tout ce qui concerne l'art

militaire. Le roi Frédéric-Auguste I" l'initia de bonne heure
aux affaires. A partir de 1819 il assista aussi aux séances
du conseil intime, où depuis 1822 il eut voix délibérative.
Dans l'été de 1824 il visita la Hollande, et vint l'année
suivante à Paris. En 1828 il parcourut l'Italie. Parmi les

collections qu'il avait réunies avec une sûreté de goût à la-
quelle tous les juges compétents rendaient hommage , on
cite surtout sa riche collection de gravures. 11 avait hérité

du goût du roi Frédéric-Auguste X"' , son oncle
, pour la bo-

tanique
, et en a donné une preuve remarquable dans sa

Flora Marienbadensis, ou plantes de montagnes ras-
semblées et décrites par le prince Frédéric, co-régent de
Saxe, et par J.-W. de Goethe (Prague, 1837).

Quand le contre-coup des événements de 1830 se fit sentir

en Saxe, et lorsque éclatèrent les troubles de Dresde, dont la

différence de religion existant entre le peuple et la famille ré-

gnante fut un des motifs déterminants, ce fut lui qu'on plaça

à la tête de la commis.sion chargée du maintien de l'ordre dans
la capitale. Le roi Antoine , monté sur le trône à l'âge de
soixante -quinze ans, était devenu de plus en plus impropre au
gouvernement. Il sentit alors le pouvoir s'échapper de ses

débiles mains; et pour apaiser le mouvement populaire, il

rendit un édit par lequel il s'adjoignit en qualité de co-régent
son neveu Frédéric-Auguste, qui jouissait alors de la faveur

publique. Cet arrangement fut favorisé par le père du jeune
prince, le prince Maximilien , lequel devait succéder au
roi Antoine et renonça à tous ses droits k la couronne.
Le mouvement populaire qui appelait le prince Frédéric-
Auguste à l'exercice du pouvoir eut encore d'autres consé-
quences ; il amena la réforme de la constitution de la Saxe,
où le gouvernement représentatif fut enfin établi. Mais en
réalité ce ne fut guère là qu'une parodie du système consti-

tionnel, et le gouvernement de la Saxe demeura aussi des-
potique que peuvent l'être ceux du reste d'Allemagne. Plus
propre à être préposé à la direction d'un musée qu'au gou-
vernement d'un peuple, Frédéric-Auguste II abandonna à

peu près complètement le soin des affaires à son ministre

principal , M. de Beust. Le roi botanisait pendant que son
ministre gouvernait. Sa popularité ne tarda donc pas à dis-

paraître; et ce revirement de l'opinion fut dû aussi en
grande partie aux légitimes appréhensions que fit naître dans
la population protestante de la Saxe l'ardeur de prosélytisme

que ne cessa pas de montrer le clergé catholique, instrument

aux mains de la cour. Il était tout naturel dès lors que le

contre-coup des événements de 1848 se fit ressentir en Saxe
avec autant d'intensité que partout aillears; et au mois de
mai 1849 le radicalisme provoqua même dans les rues de
Dresde une sanglante insurrection, qui ne put être comprimée
que par la force des armes.

Frédéric-Auguste, afin de satisfaire sa passion pour la bota-

nique, entreprenait souvent de grands et lointains voyages;
nous citerons, entre autres, celui qu'il fit en Istrie, en Dal-
matie et dans le pays des Monténégrins pendant l'été d
1838. Le 9 août 1854, après s'être rendu à Munich pour j

visiter son neveu le roi de Bavière, il s'en revenait à Dresde

par le Tirol, lorsque sa voiture ayant versé près de Brenn-

heuchl, il tomba .sous les pieds de ses clievanx et expira

presque aussitôt, sur la grande route même
,
par suite des

graves blessures qui furent pour lui le résultat de cet ac-

cident.

Frédéric-Auguste H aTait épousé, en 1819, l'archidu-

99.



FRÉDÉRIC-AUGUSTE — FRÉDÉRIC-GUILLAUME788

cliesse Caroline d'Autriche, morte sans enfants, le 7,2 mai
1832, après avoir constamment souffert d'un état de ma-
ladie. Le 24 avril suivant, il épousa en secondes noces la

princesse Marie de Bavière, née le 27 janvier 1805; mais,

comme la première, cette seconde union étant demeurée

stérile, son frère Jean lui a succédé sur le trône de Saxe.

FRÉDÉRIC D'OR, monnaie d'or prussienne de la va-

leur de 5 thalcrs 5 (21 fr. 25 c). Il y a aussi des doubles

frécUrics d'or.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME , électeur de Brande-

bourg ( 1640 à 168»), appelé d'ordinaire le grand-électeur, né

à Berlin, en 1620, avait vingt ans lorsque la mort de son

père, Georges-Guillaume, l'appela à régner. Il adopta tout

aussitôt un .système de politique autre que celui qu'avait

suivi son père dans la guerre de trente ans , et conclut avec

les Suédois un armistice dont l'effet devait être de mettre

enfin un terme aux dévastations dont ses États avaient à

souffrir delà part du plus dangereux de ses voisins. En 1647,

il épousa la princesse Louise-Henriette d'Orange, (emme
aussi distinguée par son esprit ferme et éclairé que par ses

sentiments profondément religieux, et auteur du cantique :

Jésus, même Zuverslcht (O Jésus ! mon espérance), qui

est demeuré dans la liturgie de l'Allemagne protestante. La

paix une fois conclue, sa grande affaire fut de se créer

une armée permanente, afin de ne plus se retrouver, si de

nouvelles guerres venaient à éclater, sans défense, comme
dans la guerre de trente ans, et à la merci des irruptions

de l'ennemi. Dix années lui suffirent pour porter à 25,000

hommes l'effectif de cette armée, pour l'organisation de

laquelle l'armée suédoise lui servit de modèle; et en 1655 il

se trouva contraint de prendre part à la guerre que fit au

roi de Pologne , Jean-Casimir, le roi de Suède Charles-

Gustave; et ce prince, après la conquête d'une grande partie

de la Pologne, lui donna à titre de fief le duché de Prusse.

L'année suivante, pour prLx de son utile coopération, l'élec-

teur obtint, en vertu du traité signé à Labiau, la renoncia-

tion de la Suède à ses droits de suzeraineté sur le duché

de Prusse. Puis, quand l'empereur vint au secours de la

Pologne, menacée dans son existence ( 1657 ), et lorsque

le roi de Danemark, profitant de la circonstance pour se

récupérer de ses pertes, déclara la guerre à la Suède, Fré-

déric-Guillaume abandonna le parti de cette puissance, et

s'allia au roi de Pologne, qui lui garantit la souveraineté de
la Prusse. A peu de temps de là, redoutant la vengeance que
Charles-Gustave ne pouvait manquer de chercher à tirer de
sa défection, il s'unit encore plus étroitement à la Pologne,

au Danemark et à la Hollande, par un traité d'alliance of-

fensive et défensive. La mort subite de Charles-Gustave

éloigna les dangers qu'il avait dû prévoir, et par la paix

signée en 1660, entre les puissances belligérantes, l'électeur

obtint la confirmation et la garantie de ses droits de pleine

et entière souveraineté sur le duché de Prusse. Mais les états

de cette province, mécontents de la cessation de leurs rap-

ports féodaux avec la Pologne , se réinsèrent à lui prêter le

serment de fidélité et à lui rendre hommage. La ville de
Kœnigsberget son bourgmestre se distinguèrent .snrtont dans
cette opposition significative ; et il fallut recourir à l'emploi de
mesures sévères, par exemple la construction de la forteresse

de Friedrichsburg, dont les feox dominent la ville de Kœnigs-
berg, ponr triompher de ces résistances. En 1666 Frédéric-

Guillaume dut agir de même à l'égard de Magdebourg
, qui,

en passant de l'autorité de son archevêque sous la puissance

de l'électeur de Brandebourg
,
prétendait conserver ses pri-

vilèges de ville libre impériale. En 1672, comprenant quels

dangers entraînerait pour l'indépendance du corps germa-
nique l'anéantissement de la république des Pays-Bas, il

s'allia à cette puissance, que Louis XIV venait d'attaquer.

L'invasion de ses possessions de Westphalie par les

troupes françaises le contraignit à accéder, en 1673, à une
convention. Il renonça à l'alliance de la Hollande, et

s'engagea à ne prêter aux ennemis de la France aucune

assistance, directe ou indirecte, sous la réserve toutefois de

pouvoir secourir l'Empire s'il était attaqué. Le castis fœde-
ris se réalisa dès 1674, l'Empire ayant à ce moment déclaré
la guerre à la France. Les Pays-Bas elle pays du haut Rhin
devinrent aussitôt le théâtre des hostilités. Après que beau-
coup de sang eut été inutilement versé dans les batailles de
Sierzheim (16 juin) et de Senef en Brabant (il août),
l'armée impériale, que l'arrivée des troupes de l'électeur

avait portée à un effectif de GO ,000 hommes , franchit le

Rhin, et prit .ses quartiers d'hiver en Alsace, pendant que
Turenne se retirait en Lorraine. Mais dans les derniers

jours de cette même année 1674, Turenne attaqua à l'impro-

visteles confédérés, qui durent repasser le Rhin au mois de
janvier 1675, et l'électeur s'en alla alors prendre ses quar-

tiers en Franconie. Pendant ce temps-là, le roi de Suède

,

Charles IX , allié de la France, dans le but d'opérer une
diversion utile aux intérêts de cette puissance, fit envahir le

comté de la Marche par une armée partie de Poméranie,
aux ordres du maréchal Wrangel, qui s'empara de cette

province, restée sans défense. Rassurée par l'éloignement

où se trouvait Frédéric-Guillaume, l'armée suédoise continua

à marcher en avant, commettant dans le pays des dévasta-
tions qui rappelaient les atrocités de la guerre de trente ans.

Tout à coup l'électeur accourt à marches forcées du fond
de la Franconieavec ses troupes, enlève, lel5juin,Rathenau
d'assaut et le is, a Fehrbellin, bat si complètement
l'ennemi, que l'armée suédoise est obligée d'évacuer en toute

hâle ses États , dans un état de désorganisation et de dé-

moralisation équivalant à une entière dissolution. Poursui-

vant sans désemparer le cours de ses succès, Frédéric-Guil-

laume se rendit maître de toute la Poméranie, et expulsa en-

core les Suédois de la Prusse, lorsqu'on janvier 1679 ils en-

vahirent cette province avec une armée formée en Livonie.

Pendant ce temps-là les diverses défaites essuyées par
les confédérés sur les bonis du Rhin, et surtout l'habileté

diplomatique de Louis XIV, les déterminaient à traiter de
la paix, chacun isolément : la Hollande, dès le 11 août ; l'Es-

pagne, le 17 septembre; et l'empereur, le 5 février 1679,

à Niraègue. L'électeur, abandonné par l'empereur, essaya
de défendre opiniâtrement la Poméranie ; mais les Français

ayant envahi le duché de Clèvesau nombre de 30,000 hom-
mes, force lui l'ut de signer, le 29 juin 1 679, le traité de Salnt-

Geimain-en-Laye, par lequel il dut restituer à la Suède
toutes ses conquêtes , en recevant seulement de la France

,

à titre d'indemnité, une somme de 300,000 écus, ainsi que
les quelques villages que les Suédois avaient conservés dans

la basse Poméranie depuis le traité de Westphalie.

Lorsque, par la suite, Louis XIV, s'autorisant des arrêts

rendus par sa fameuse chambre des rétinions, qui

siégea en 1680 à Metz, à Brisach, à Besançon et à Tournay,

s'adjugea la propriété d'un grand nombre de villes et de

territoires dépendant de l'Empire , et s'en empara à main
armée, en pleine paix, le prince d'Orange fit conclure entre

les États-généraux et la Suède un traité auquel accédèrent

plus tard l'empereur et les princes les plus importants de

l'Empire. Seul, l'électeur de Brandebourg non -seulement

refusa d'accéder à cette coalition, mais fit encore tout ce qni

dépendit de lui pour amener la solution pacifique de ce diffé-

rend entre l'Empire et la France. Les puissances coalisées re-

poussèrent d'abord les ouvertures d'arrangement amiable que

leur fit Frédéric-Guillaume; mais, engagées qu'elles étaient,

pour la plupart, dans une guerre contre les Turcs, et dès lors

liors d'état de repousser efficacement les envahissements de

la France, l'intervention de l'électeur amena enfin, le 15

août 10S4, la conclusion d'une trêve de vingt ans, en vertw

de laquelle le roi de France resta en possession de tout ce

qu'il s'était approprié au l*'août 1681, y compris Strasbourg

et le port de Kehl.

L'alliance de l'électeur et de la France fut brisée par la

révocation de l'édit de Nantes. Protestant zélé, Frédéric-

Guillaume s'empressa d'offrir un asile dans ses Étals à

ceux de ses coreligionnaires qu'on persécutait si cruellement

en France, et renouvela son alliance avec la Hollande, en
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même temps qu'il se rapprochait de nouveau de l'Autriche,

dans l'espoir d'être indemnisé par l'empereur de la perle

des trois principautés de Liegnitz, de Brieg et de Wolau,

situées en Silésie, et qui, à l'extiuction de la maison de Piast

( 1675), eussent dû, en vertu d'anciens pactes de famille, faire

retour au Brandebourg, mais dont l'Aiitriclie s'était emparée.

Pour mieux disposer l'empereur à faire droit à ses récla-

mations, il lui envoya pour la guerre de Hongrie un corps

auxiliaire de 8,000 hommes. Satisfait de la cession qui lui

fut consentie du cercle de Schwiebus, en Silésie, et d'une

indemnité pécuniaire prinritivement élevée par lui à un mil-

lion, puis réduite à 240,000 thalers, il renonça à toutes

autres prétentions et réclamations sur les trois duchés.

Frédéric-Guillaume mourut à Polsdam, le 29 avril 1688,

des suites d'une hydropisie. Frédéric II, son arrière-petit-

fils, dit de lui , dans ses Mémoires, qu'il fut le défenseur et

le restaurateur de ses États, le créateur de l'illustration et

de la puissance de sa maison ; et c'est avec raison qu'on a

coutume de faire dater de son règne l'origine de la grandeur

et de l'importance politiques de la Prusse. La superficie to-

tale de l'électoral, augmentée par Frédéric-Guillaume d'envi-

ron 402 myriamèfres carrés, comprenait à sa mort 11,430

myriamètres carrés ; et la population, si cruellement dimi-

nuée par les calamités de la guerre de trente ans, n'avait pas

augmenté dans une proportion moind re, grâce à l'immigration

d'abord de colons hollandais, puis de réfugiés français, qui

vinrent au nombre de plus de20,000 s'étabhr dans l'électoral.

Ces étrangers défrichèrent de vastes parties du sol restées

iusque alors incultes, et enrichirent le pays en y introduisant

de nouvelles méthodes de culture. Berlin doit à ce prince de

notables embellissements et la création de divers établis-

sements d'utilité publique. Le canal Fréd('ric-GuiUawne,

qui unit la Sprée à l'Havel, creusé par ses ordres en 16G2,

favorisa singulièrement les développements du commerce
de la Marche avec Berlin. Ce fut aussi sous son règne,

en 1650, que l'institution des postes fut pour la première

fois introduite dans l'électorat; en 1661 parut la première

gazette qui y ait été imprimée; enfin, en 1650 s'établit à

Berlin le premier libraire qu'on eût encore vu dans cette

capitale : il s'appelait Rupert Vœlker.

Frédéric-Guillaume
,
qui avait épousé en secondes noces

une princesse de IIoUtcin-Glucksbourg, eut pour successeur

son fils du premier lit, Frédéric III, désigné conune roi de
Priisne sous le nom de Frédéric 1".

FRÉDÉRIC-GUILLAUME. Quatre rois de Prusse
ont régné sous ces deux noms unis, outre le grand-électeur,

à qui nous venons de donner un article particulier.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME 1", roi rfePnwse (1713— 1740),

Gis de F r é d é r i c l"', né en 1688, reçut sa première éducation

sous la direction éclairée de sa mère, la princesse Sophie-

Charlotte de Hanovre
, par les soins d'une Française de

distinction , la spirituelle M""' de Rocoulle, devenue célèbre

plus tard sous le nom de Marthe Duval. Les généraux de
son père, le margrave Philippe, et le prince d'Anhalt, éveil-

lèrent les premiers chez lui une passion qu'il conserva toute

sa vie, la passion pour tout ce qui était militaire ; et ses rap-

ports avec deux des plus illustres capitaines de son siècle,

Eugène et Mariborough, lors du siège de Tournay, au-

quel il assista, paraissent l'avoir encore développée da-

vantage, sans toutefois qu'elle ait pu faire de lui un capi-

taine.

Aussitôt après son avènement au tr6ne(25 février 1713),

Frédéric-Guillaume mit des bornes au luxe qui jusque alors

avait régné à la cour de son père. C'est ainsi, par exemple,

qu'au lieu des cent chambellans qu'on y comptait, il n'en

voulut plus avoir que huit. Jamais sans doute sa politique

ne fut empreinte d'un cachet de grande profondeur, mais elle

n'en contribua pas moins à accroître l'importance de la Prusse

à l'étranger; et lui valut de notables agrandissements de

territoire. Pendant la guerre du Nord, les Russes et les

Saxons voulurent, après la capitulation du général Steenbock

ii Tnenningen, occuper la Poméranic. Pour les en empêcher,
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l'administrateurdeHolstein-Gottorp et le comte Welling, gou-

verneur général de la Poméranie pour le roi de Suède, conclu-

rent avec Frédéric-Guillaume I" un traité de séquestre re-

latif à Stettin et à Wismar. Ce prince, qui personnellement

avait Charles XII en grande estime et était porté à prendre

ses intérêts, espérait pacifier le Nord par cet acte de média-
tion. Mais quand Charles XII, s'échappant de la Turquie,
arriva à Stralsund, loin de sanctionner ce traité, il somma
la Prusse d'avoir à lui restituer Stettin, refusant d'ailleurs

de rembourser les 400,000 thalers que le roi avait payés

,

pour les indemniser des frais de la guerre, aux Russes et

aux Saxons. Ce différend engngea Frédéric-Guillaume à dé-
clarer la guerre à la Suède et à conclure une alliance offen-

sive et défensive avec la Russie, la Saxe et le Danemark.
Après la mort de Charles XII, le traité de paix signé à Stock-
holm, le 1" février 1720, abandonna au roi de Prusse les

lies Wollin et Usedom, Stettin et la plus grande partie de
la Poméranie, sous la condition de payer à la Suède une in-

demnité de deux millions de thalers. Plus tard l'envoyé de
l'empereur à Berlin mit habilement à profit les répugnances

personnelles de Frédéric-Guillaume à l'endroit de George H,
pour le détacher de l'alliance de l'Angleterre et de la Hollande

et amener entre l'Autriche et la Prusse la conclusion du traité

de Wusterhausen
,
par lequel le roi de Prusse s'engagea alors

vis-à-vis de l'empereur à reconnaître la pragmatique-
sanction et à lui fournir, en cas d'attaque extérieure,

un corps auxiliaire, à la condition que l'Autriche appuierait

les prétentions de la Prusse à recueillir l'héritage des duchés

de Juliers et de Berg lors de l'extinction de la ligne de la

maison palatine de Neubourg.

Frédéric-Guillaume I'' prit aussi part à la guerre pour la

succession au trône de Pologne(1733— 1735). Quand, à la

suite des complications qu'elle amena, la France déclara

la guerre à l'Autriche, il mit à la disposition de cette der-

nière uucof^isauxiliairede 10,000 hommes, qui alla rejoindre

les Impériaux sur les rives du Rhin. A quelque temps de

là, le roi se transporta en personne avec le prince royal sur

le théâtre de la guerre; maisles lenteurs et la circonspection

apportées dans la direction des opérations par le prince Eu-
gène, jaloux avant tout de ne point compromettre sa vieille ré-

putation, irritèrent tellement Frédéric-Guillaume, quededépit
il ne tarda pas à quitter l'armée. Piqué de l'ingratitude dont

l'Autriche avait fait preuve à son égard dans le traité préli-

minaire, ainsi que dans l'affaire de l'héritage du duché de Ju-

liers, il avait pris le parti de rester désormais étranger à

cette guerre. Son intention bien arrêtée était de ne plus se

préoccuper que des affaires de son royaume, lorsque la mort
le surprit, le 31 mai 1740. Son esprit était à la vérité peu

cultivé, mais en revanche exempt de préjugés, et à cet avan-

tage il joignait une volonté forte et presque irrésistible. Si

le grand-électeur fut le fondateur de l'indépendance de sa

maison, et Frédéric l" celui de son illustration, on peut dire

que c'est à Frédéric-Guillaume V qu'elle doit .sa puissance

et sa force intérieures. Quoiqu'il n'attachât aucune impor-

tance à la gloire militaire et qu'il la méprisât même, il regar-

dait une armée nombreuse et bien exercée comme la meil-

leure garantie de l'imlépendance et de la sécurité d'un État.

Dès 1718 il était parvenu à porter l'effectif de la sienne à

60,000 hommes, et à sa mort il dépassait le chiffre de 70,000,

dont 26,000 hommes, il est vrai, avaient été recrutés à l'é-

tranger. Il avait une prédilection toute particulière pour les

soldats de grande taille, et il en formait sa garde particulière.

Non -seulement il faisait enrôler pour son compte dans les

différents États de l'Allemagne des individus réunissant les

conditions voulues, mais ses pourvoyeurs allaient encore lui

en chercher en Hollande, en Angleterre et en Suède. Mal-

gré l'économie.sévère qu'il apportait dans toutes ses dépenses,

celle invincible manie pour las hommes grands Ini coûtait

gros. Elle ne l'empêchait pas an reste de songer à défendre

ses États par un système bien entendu de places fortes. C'est

ainsi que Magdebourg, Stettin, Wescl et Memel turent par

SOS soins entourés de furtUicaUons. La plus grande siupli-
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cité, l'économie la plus rigide, régnaient dans son hitérieur
;

j

aussi eut-il bientôt rétabli les finances de l'État dans un si '

bon ordre, que non-seulement il put acquitter toutes les
|

dettes laissées par son père, mais encore élever le revenu !

de l'État à 7 ,400,000 tlialers et laisser en mourant une réserve

de 9 raillions de tlialers. Malgré toute l'économie dont il se

piquait, la dépense n'était rien à ses yeux dès qu'il s'agis- '

sait des intérêts matériels de l'État. Il ne négligea donc rien

pour favoriser en Prusse les progrès de l'agriculture, du com-

merce et de l'industrie, notamment ceux de la fabrication

des étoffes de laine. En revancbe, il supprima comme

inutile l'Académie des beaux-arts, fondée a Berlin par son

père ; etl'Académie des sciences ne trouva grâce à ses yeux

que parce qu'on lui représenta qu'elle contribuait à former

de bons chirurgiens pour son armée. Il améliora le système

judiciaire, défendit qu'on instruisit à l'avenir des procès con-

tre les prétendus sorciers, et prit des mesures pour accélé-

rer l'action générale de la justice. Malgré sa vive irrascibi-

lité, malgré ses habitudes arbitraires et violentes, dont eurent

surtout à souffrir son épouse, Sophie-Dorothée, née princesse

de Hanovre, et l'alné de ses fils, il lui arriva souvent de

donner d'admirables preuves du bon sens le plus pratique

et de son respect pour la justice. Républicain au fond du

cœur, il voulut plus d'une fois abdiquer pour aller terminer

ses jours comme simple particulier en Hollande. Il délestait

les petites roueries de la diplomatie, et manifestait une anti-

pathie toute particulière pour la France et les Français.

D'une orthodoxie rigoureuse en fait de protestantisme, il

était l'ennemi des libres penseurs. Les revues de troupes, la

chasse, la comédie de marionnettes , constituaient ses plus

giands plaisirs, avec la société du soir, qu'U nommait son

Académie de la pipe, espèce de club de fumeurs, dont les

séances commençaient à cinq heures de l'après-midi ,
pour

se prolonger jusqu'à minuit, oii il admettait indifféremment

grands et petits , du moment où ils savaient apprécier les

charmes d'un verre de bière et d'une pipe de tabac, et con-

tribuer
,
par leurs plaisants propos , aux agréments de la

compagnie.

Outre Frédéric //, il laissa trois autres fils : Auguste-

Guillaume, père de Frédéric-Guillaume II, né en 1722,

mort en 1758; Henri, né en 1720, mort en 1802; Ferdi-

nand, né en 1730, mort en 1813.

FRÉDÉRIC- GUILLAUME II, roi de Prusse ( 1786

à 1797 ), néen 1744, était le neveu deFrédéricII, et lui

succéda sur le trône. Son père , fils cadet de Frédéric-

Guillaume I", mourut en 1758, après avoir fait preuve

d'assez peu de capacité comme commandant d'un corps

d'armée prussien dans la retraite qui suivit la bataille de

CoUiu ( 17û7 ), et Frédéric II déclara alors son fils prince

royal de Prusse. Vigoureusement constitué et doué d'un

extérieur avantageux , le jeune prince s'abandonna bientôt

à un genre de vie qui mécontenta le loi son oncle, et qui

amena entre eux une mésintelligence profonde. Son avène-

ment au trône eut lieu au milieu de circonstances favora-

bles. La Prusse n'était embarrassée dans aucune guerre, et

même, grâce à la politique suivie par Frédéric II, elle était

arrivée à exercer comme une espèce de juridiction arbitrale

sur les affaires générales de l'Europe; le trésor public était

plein et l'armée sur un pied respectable. Les fautes du

nouveau règne eurent bientôt détruit cette influence sur les

cabinets étrangers, en même temps que des guerres inutiles

et les dissipations des favoris mettaient le trésor à sec.

La première fois que Frédéric-Guillaume II fut appelé

à intervenir dans les relations de peuple à peuple, ce fut

en 1787, lorsqu'il envoya une armée en Hollande, d'où le

parti patriote avait chassé le stadthouder. La femme de ce

prince , sœur du roi de Prusse, avait en outre été l'objet de

démonstrations offensantes à La Haye, et le nouveau gouver-

nement Iwtave refusait de donner satisfaction pour ce fait.

Les Prussiens pénétrèrent sans résistance jusqu'à Ams-

terdam, et l'ancien ordre de choses ne tarda pas à être ré-

'abli Dans îa guerre qui éclata la même année entre la

Suède et la Russie, Frédéric-Onillaurae II fit cause com-
mune avec le cabinet de Londres pour empêcher le Dane-
mark d'opérer une diversion favorable à la Russie en at-

taquant la Suède. Jaloux des succès obtenus par la Russie

et l'Autriche sur les Turcs, il garantit, en 1790, à la Porte Ot-

tomane toutes ses pos-sessions, et irrita par là tellement le

cabinet de Vienne, que de part et d'autre on réunit une
armée, la Prusse en Silésie, et l'Autriche en Bohême. Mais

grâce aux dispositions conciliantes de Léopold II, qui à ce

moment monta sur le trône, un traité de paix put être signé

entre les deux puissances à Reichenbach. Cette même année

l'Autriche, renonçant à son alliance avec la Russie, s'enga-

geait à rendre à la Turquie tout le territoire qu'elle lui avait

enlevé jusqu'au cercle d'Alouta; et la paix conclue peu de

temps après à Szistowe entre l'Autriche et la Porte fut ef-

fectivement négociée sur ces bases. L'interprétation et l'exé-

cution de plusieurs articles de la convention de Reichen-

bach ayant donné lieu à des difficultés, Léopold II et

Frédéric-Guillaume II les aplanirent dans la réunion qu'ils

eurent ensemble, au mois d'août 1791, à Piluitz, où ils con-

clurent en outre une autre convention , ayant pour but le

maintien de la constitution de l'Empire et la compression

de l'esprit révolutionnaire en France. Ce fut en vertu de

cette convention que le roi de Prusse fit, en juin 1792, en-

vahir le sol français par un corps d'armée de 50,000 hommes,
aux ordres du duc de Brunswick. L'irrésolution et les

lenteurs du duc, l'absence d'un plan d'ensemble dans les

opérations stratégiques, la désunion des coalisés, mais sur-

tout l'admirable élan patriotique qui fit courir toute la France

à la défense de sa nationalité, firent bientôt perdre les avan-

tages qu'on avait obtenus en commençant, et le cabinet de

Berlin, ne songeant plus qu'à ses intérêts particuliers , se

décida à signer séparément à Bàle, le 4 août 1795, un traité

de paix avec la république française.

La politique de Frédéric-Guillaume II à l'égard de la Po-
logne fut sinon plus loyale, du moins plus avantageuse à la

Prusse. Elle lui valut un accroissement de territoire d'en-

viron 605 myriamètres carrés, comprenant, avec Thorn et

Dantzig, une population de 1,201,000 âmes. Ce territoire

fut incorporé, sous le nom de Prusse méridionale, à la

Prusse occidentale. Quoique la diète siégeant à Grodno se

fût vue contrainte de consentir à cette cession ainsi qu'à la

perte de la Lithuanie, de la Podolie et de l'Ukraine, sur les-

quelles la Russie avait à la même époque jeté son dévolu,

une formidable insurrection éclata au mois d'avril 1794 en

Pologne, sous la direction de Kosciuszko et de Mada-
linski, dans le but de rétablir l'indépendance nationale. La
suite de cette levée de boucliers fut un troisième partage de

la Pologne, ou pour mieux dire la radiation complète de cette

nation de la carte de l'Europe. La Prusse y gagna tout le

territoire qui s'étend à l'ouest du Niémen avec Varsovie,

formant un total de 544 myriamètres, carrés avec une popu-

lation d'un million d'habitants , qu'on incorpora en partie

dans les provinces limitrophes, et en partie dans la province de

la nouvelle Prusse orientale. La vente des principautés d'Ans-

pacli et de Baireuth consentie à la Prusse le 2 décembre 17ul,

moyennant une rente annuelle et viagère d'un million de

florins, par le margrave Alexandre, qui n'avait point d'en-

fants, et qu'une liaison de cœur portait à désirer de se fixei

désormais en Angleterre, accrut encore le territoire de la

Prusse de 88 myramètres carrés , avec une population de

385,000 âmes; et à cette occasion le roi rétablit l'ordre

de VAigle-Rouge. Frédéric-Guillaume II mourut le 16 no-

vembre 1797, laissant, il est vrai, la Prusse accrue de 1,237

myriamètres carrés et de 2,500 000 âmes, mais singulière-

ment déchue aux yeux de l'étranger sous le rapport de la

considération et de la dignité, et ayant perdo beaucoup de

cette sage et forte organisation qui faisait sa force à l'inté-

rieur; enfin, au lieu des 72 millions de florins en espèces qu'il

avait trouvés dans le trésor du Grand Frédéric, il léguait à

son successeur 22 millions de dettes à acquitter. Ignorant

les affaires, par la raison que Frédéric II l'en avait toujours
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tenu éloigné, abandonné à ses faiblesses et séduit par des

conseillers incapables ou perfides, tels que Biscliofswerder

,

VVœllner et Luchesini, il fit bientôt regretter cette lucidité

dcconception, cette rapidité d'action, cette sollicitude pour

le bien public, et surtout cette haute sagesse politique qui

formaient les traits les plus saillants du caractère de son

illustre prédécesseur. Les mesures qui contribuèrent le plus

à lui aliéner l'opinion furent l'édit du 19 décembre 1788,

par lequel étaient soumis à l'approbation préalable de

censeurs spéciaux tous les ouvrages publiés soit en Prusse,

soit à l'étranger, et l'édit de religion en date du 9 juillet

de la même année, qu'avait rédigé le ptétiste Wœllner, et

qui interdisait à tout ecclésiastique, sous peine de destitu-

tion, de différer d'opinion avec l'Église officielle, faisant, en

outre, dépendre l'admission et l'avancement des membres

du clergé, de l'attacliement dont ils leraient preuve pour

les antiques et pures doctrines de l'Église protestante.

Frédéric-Guillaume II avait épousé en premières noces

EUsabelh-Christine-Ulrique de Brunswick; un divorce

prononcé en 1769 ayant séparé les deux époux, il se remaria

à Louise de Hesse-Darmstadt, morte en ISOô, et de laquelle

il eut : 1° Frédéric-GuillaumelII, qui lui succéda;

2" le prince Louis, mort en 1796 ;
3° le prince Henri , né en

1781, mort en 1846; 4° le prince Guillaume.
FRÉDÉRIC -GUILLAUME III, roi de Prusse (1797

à 1840 )
, fils aîné de Frédéric-Guillaume II et de Louise

de Hesse-Darmstadt, naquit le 3 août 1770. Sa mère et

son grand-oncle Frédéric II prirent soin de sa première

éducation , et plus tard il eut pour gouverneur le comte de

Bruhl. En 1791 il accompagna son père aux conférences

de Dresde, et quand la Prusse et l'Autriche déclarèrent la

guerre à la France, il le suivit encore à l'armée du Rhin

(juin 1792 ). Le 24 décembre 1793, il épousa Louise, fille

du duc Charles de Meckleœbourg-Strélitz
,
qu'il avait eu

occasion de connaître à Francfort pendant la campagne du

Rhin. Ce ne lurent point des considérations politiques ou

des relations de famille qui formèrent cette alliance, ma-

riage tout à l'allemande, œuvre de l'amour et d'une parfaite

harmonie de caractères et de sentiments.

Frédéric-Guillauine III succéda à son père, le 16 no-

vembre 1797. Un de ses premiers actes fut de rapporter l'o-

dieux édit de religion ainsi que l'ordonnance de censure. Une

surveillance de la presse plus en rapport avec l'esprit du

temps fut organisée, et le cours de la justice cessa d'être en-

travé par des ordres de cabinet arbitraires. Le nouveau mo-
narque s'empressa, en outre, d'éloigner de sa cour plusieurs

individus qui sous le règne précédent avaient soulevé contre

eux le juste mécontentement de la nation. Une sage éco-

nomie, rendue nécessaire par le délabrement des finances,

lut inlroduite dans les divers départements ministériels, et

le roi, tout le premier, en donna l'exemple dans son intérieur.

Le couple royal était le modèle le plus accompli du bonheur

domestique et de l'amour conjugal, si rares sur les trônes.

Quand les grandes puissances de l'Europe recommencèrent
leur lutte contre la France, la Prusse maintint la neutra-

lité à laquelle elle s'était engagée par le traité de Bâle. Aux
termes du traité de Lunéville ( 1801 ) , toute la rive gauche

du Rhin ayant été cédée à la France, la Prusse, en 1803, re-

çut comme dédommagement diverses provinces, d'où résulta

pour elle une augmentation de territoire d'environ 100 niyria-

mètres carrés, avec plus de 400,000 habitants. A ce moment
Frédéric-Guillaume II régnait sur 10 millions d'âmes. 11 per-

sista à garder la neutralité à l'époque de la troisième coali-

tion ( 1805 ) ; des mouvements hostiles faits contre la Prusse

par la Russie l'engagHrent même à concentrer des troupes

en Silésie et sur la 'Vistule; mais la marche inattendue d'une

armée franco-bavaroise à travers le territoire neutre d'Ans-

pach et l'arrivée de l'empereur Alexandre à Bedin chan-
gèrent ses dispositions. Le 3 novembre 1805 il accéda à la

coalition contre la France, et fit aussitôt marcher une armée
sur la Franconie, tout en offrant sa médiation aux parties

belligérantes. A la suite de la bataille d'Austerlitz, le 15
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décembre 1805, une convention provisoire ftt signée à Vienne

entre la Prusse et la France. Aux termes de cette conven-
tion, la Prusse céda Baireulh à la Bavière, Clèves et Neuf-

châtel à la France, et reçut en échange le Hanovre. Cette

acquisition nouvelle, dont la Prusse prit possession le

l"avril 1806, provoqua contre elle, le 20 avril, im manifeste,

et le 11 juin une déclaration formelle de guerre de la part

de l'Angleterre. Des hostilités éclatèrent pareillement avec

la Suède, mais dès le 11 août elles cessaient
;
par suite d'une

réconciliation opérée entre l'Angleterre, la Suède et la Prusse.

De nouvelles négociations entamées par la France avec

l'Angleterre et la Russie éveillèrent les défiances de la Prusse,

et la création de la Co nfédération duRhin, qui eut lieu

sur ces entrefaites, amena entre elle et la France de nou-

velles difficultés. A l'instar de celle que Napoléon venait de

former au sud et à l'ouest, la Prusse entendait constituer

une confédération germanique du IS'ord, dans laquelle se-

raient entrés tous les États qui n'avaient pas été compris

dans la création de la Confédération du Rhin. Pour que la

France ne pût pas la contrarier dans l'exécution de ce pro-

jet, elle exigea que cette puissance retirât ses troupes de

l'Allemagne et évacuât certaines places dont elle avait illégi-

timement pris possession ; en même temps, pour donner plus

de poids à ses demandes, elle fit, de concert avec la Saxe

,

tous les préparatifs nécessaires pour entrer en campagne.

De son côté, l'armée française se mit en mouvement, et les

hostilités commencèrent sur la Saale, le 9 octobre 1806. Le

combat de Saalfeld, la mort du brave prince Louis de

Prusse, la bataille d'Iéna, la perte de tout le territoire

qui s'étend entre le Weser et l'Elbe, se succédèrent rapide-

dement, et dès le 27 octobre Napoléon entrait à Berlin.

Frédéric-Guillaume 111 choisit provisoirement pour rési-

dence la ville de Merael, située à l'extrême frontière

de son royaume, rallia les débris de son armée, et, avec l'as-

sistance de la Russie, chercha à mettre la Prusse orientale

à l'abri de l'invasion de l'ennemi ; mais les batailles d' E y 1 a u

etdeFriedland eurent pour résultat forcé la conclusion

du traité de Tilsitt (9 juillet 1807 ), qui coûta au roi de

Prusse plus de la moitié de ses États et des provinces qui

depuis plusieurs siècles faisaient partie du patrimoine de

sa maison. Pour comble d'humiliation, il dut encore con-

sentir à voir des troupes françaises occuper militairement

la partie de ses États que le vainqueur voulait bien ne pas

lui prendre. Sa capitale même, Berlin, garda une garnison

française jusqu'en décembre 1808, et Frédéric-Guillaume

ne put y rentrer qu'à la fin de 1809. A partir de ce moment

il s'appliqua à cicatriser les plaies du pays, puissamment

secondé dans cette œuvre de réparation par ses ministres

Stein et Hardenbeg. Un nouveau règlement pour le

ci\il détermina les conditions exigées pour être admis aux

fonctions publiques, abolit à cet égard tout privilège de

naissance, enfin proclama et consacra la liberté de l'indus-

trie. Dès le y octobre 1807 avait pani un édit mémorable

abolissant le servage héréditaire. Cette bienfaisante mesure

eut pour corollaire une ordonnance publiée sous le nom de

règlement municipal, et portant qu'à l'avenir les villes

seraient représentées par des députés de leur choix dans les

affaires intéressant la commune. L'aliénation des domaine*

de la couronne, ordonnée le 6 novegibre 1809, fut une

mesure aussi importante et non moins féconde en bons et

utiles résultats. L'instruction publique, en dépit des circons-

tances critiques oii l'on se trouvait, reçut une nouvelle or-

ganisation, sur des bases aussi larges que libérales; une

nouvelle université fut fondée à Beriin, tandis que celle de

Francfort-sur-l'Oder était transférée à Breslau. En décembre

1808 le roi se rendit avec la reine à Pétersbourg, pour res-

serrer encore davanUigc, par des relations personnelles, les

liens d'amitié qui rattachaient à l'empereur Alexandre. Le

23 décembre 1809 il lit son entrée à Berlin ; mais la joie

qu'il éprouvait de se retrouver au milieu de ses sujets fui

cruellement troublée par la mort Inopinée de la reine Louise

( 19 juillet 1810), princesse adorée par la nation. Tendre
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époux, mais chrétien résigné, Frédéri«-Guillaume ne se laissa

point abattre par ce coup terrible, et persista dans ses efforts

pour cicatriser les plaies de la guêtre. Nous citerons plus

particulièrement les modifications qu'il lit subir à l'adminis-

tration civile, à l'administration judiciaire, au système mo-

nétaire et aux lois relatives à l'agriculture. Deux édits de

1810 et, 1811 supprimèrent le bailliage de Brandebourg,

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et la grande-maltrise

del'ordrc Teutonique, ainsi que ses commanderies, dont tous

les biens furent réunis au domaine public. Quand, en juin

1812, éclata la guerre entre la France et la Russie, Frédé-

ric-Guillaume, aux termes d'une convention signée à Paris

dès le mois de février précédent, mit à la disposition de

Napoléon un corps auxiliaire de 30,000 hommes qui, avec le

10" corps de l'armée franvaise aux ordres du maréchal Mac-
donald, forma l'aile gauche de la grande armée, et fut chargé

du siège de Riga. Lors de la retraite de Russie, le corps

auxiliaire prussien dut aussi reculer devant l'armée russe
;

mais le général Yorck, qui le commandait, le sauva en

vertu d'une capitulation signée le 30 décembre 1812, avec

le général Diebitsch. Frédéric-Guillaume fut d'abord forcé de

blâmer la conduite de ce chef de corps, qui avait agi sans

ordre; mais lorsque, le 22 janvier 1813, le roi eut transféré

sarésideuccâ lireslau, llrenilil tnutejur.ticeau général Yorck,

et lui confia le commandement d'un autre corps d'anuée.

Les proclamations liu roi, en date des 3 et 9 lévrier et 17

mars 1813, enflammèrent toutes les classes de la popula-

tion pour la lutte nouvelle qui allait s'engager dans l'intérêt

de l'indépendance nationale, et le patriotisme enfanta en

quelques jours une armée brillante d'enthousiasme. Les

troupes françaises n'avaient évacué Berlin que dans la nuit

du 3 au 4 mars, et les Russes y étaient entrés bientôt après.

Le 15 mars l'empereur Alexandre arriva à Breslau, où le roi

se trouvait encore. Un traité d'alliance offensive et défensive,

signé le 28 février à Kalisch, mais qui ne fut rendu public que

le 20 mars, unissait déjà les deux monarques de la manière

la plus intime ; et le 27 mars le général Krusemark remit offi-

ciellement au cabinet des Tuileries la déclaration de guerre

du gouvernement prussien. Deux armées prussiennes en-

vahirent immédiatement la Saxe. Frédéric-Guillaume III

rentra le 24 mars à Berlin, où il fonda en faveur de ceux

qui se distingueraient dans cette guerre l'ordre de la Croix
defer. Indépendamment des armées régulières, on orga-

nisa en toute liâte la landwelir et la landslurm, espèces

de levées en masse, qui rendirent d'importants services

quand plus tard les Français pénétrèrent en Silésie et dans

le Brandebourg. Les journées de Lutzen, de Baulzcn, de
Haguenau, de Kulni, de Grossbeeren, de Dennewitz, de la

Katzbach, de Wartenburg, la prise de Leipzig, le passage

du Rhin effectué le 1"' janvier 1814, et la prise de Paris, le

30 mars suivant, résument éloquemment l'histoire d'une

lutte gloi ieuse pour les vainqueurs comme pour les vaincus.

Après les malheureuses journées de Montmirail (14 fé-

vrier) et de Montereau (18 février), dans lesquelles Napo-

léon avait fait des prodiges de stratégie, déjà les coalisés

avaient décidé qu'on battrait en retraite sur Chaumont :

monvement qui se serait infaillibleraEnt continué jusqu'au

Rhin et qui aurait raffermi la puissance de Napoléon. Mais

le roi de Prusse parvint à faire partager sa confiance aux

généraux, et au lieu de continuer leur mouvement de re-

traite, les armées alliées marchèrent droit sur Paris, qui dut

capituler le 30 mars.

Après être resté à Paris jusqu'à la conclusion de la paix

générale , Frédéric-Guillaume III se rendit, en juin 1814,

à Londres, avec l'empereur Alexandre. Le 7 août suivant

il fit son entrée dans sa capitale, puis il partit bientôt après pour

Vienne, où il séjourna pendant toute la durée du congrès.

Les traités de Vienne et quelques conventions particulières

rendirent à la Prusse à peu près tout ce qu'elle avait perdu

par la paix de Tilsitt.

Lorsqu'au mois de mars 1815 Napoléon quitta inopiné-

ment rUe d'Elbe pour rentrer en France, Frédéric-Guillaume,

par un acte en date du 25 mars, se coalisa avec l'Autriche

,

la Russie et l'Angleterre contre lui et ses partisans. On sait

ce qu'il en advint, et comment le merveilleux épisode de
l'histoire contemporaine connu sous le nom de Cent Jours,
se termina par les funérailles de Waterloo.
Après cette courte campagne, Frédéric-Guillaume ren-

tra, le 19 octobre, à Berlin, où trois jours après il célébra

le 400' anniversaire de l'avènement au trône de la famille

de Hohenzollern, souche de sa maison. A partir de ce mo-
ment les efforts constants de ce prince eurent pour objet

d'accroître le bien-être et la prospérité de ses sujets, de
faire fleurir les sciences, les arts et l'industrie, et de témoi-

gner son zèle pour l'Église protestante et l'instruction publi-

que. Les heureux résultats qu'il obtint dans cette voie

doivent en grande partie être attribués à l'appui des hommes
d'État et des ministres distingués dont il sut s'entourer, et

parmi lesquels nous nous contenterons de nommer ici Guil-

laume et Alexandre de Ilumboldt, Altenstein , Beyme,
Boyeu, II a r d e n b e r g, Scliarntiorst, Steiu, n 1 il c U e r, Gnei-
senau, etc., etc.

Le 22 mai 1815 Frédéric-Guillaume III avait solennelle-

ment promis à la Prusse une constitution avec une représen-

tation nationale conforme à l'esprit du temps. Cet engage-

ment ne fut pas tenu. Toutefois, l'organisation des élats

provinciaux, décrétée le 5 juin 1823, eut tout au moins l'a-

vantage de créer provisoirement un organe pour les besoins

et les vœux des populations. Par la création du zollverein ,

Frédéric-Guillaume imprima au commerce national une
heureuse direction et en favorisa singulièrement l'essor.

Grâce à la modération qui formait le lond de son caractère,

il exerça dans plus d'une circonstance une influence prépon-
dérante et décisive sur les affaires de l'Europe; et au moyen
de l'Union qu'il proclama en 1817, après la fêle de la Réfor-

mation, il s'efforça d'opérer un rapprochement entre les

deux partis qui divisent l'Église protestante. Il s'occupait

de l'armée avec une constante sollicitude; sa discipline, son

organisation étaient l'objet de ses études de chaque jour.

On peut lui reprocher toutefois d'avoir toujours été trop

enclin à suivre en politique les conseils et les errements du

cabinet de Saint-Pétersbourg. Après la révolution de Juillet,

il concentra une armée sur les bords de la Meuse ; et quand

éclata l'msurrection polonaise, il contribua puissamment au

triomphe définitif des Russes
,
par le système de neutralité

armée qu'il adopta tout aussitôt. Ce prince mourut le 7 juin

1840; en 1824, il avait épousé morganatiquement la com-

tesse Augusta de Harrach, dont le père exerçait à Vienne

en Autriche la profession de médecin ; union demeurée sté-

rile. Les enfants issus de son premier mariage, qui vivent

encore aujourd'hui, sont : Frédéric-GtiillaiimelV,
son successeur ; Guillaume, prince de Prusse, né le 22 mars

1797; Charlotte-Louise, née le 13 juillet 1798, aujourd'hui

femme de l'empereur de Russie, Nicolas, et qui depuis

son mariage a pris le nom A'Alexandra ; Charles, né en

1801 ; Alexandrine, née en 1803, veuve en 1842 du grand-

duc Paul-Frcdcric de Mecklembourg-Schwerin ; Louise, née

en 1808, mariée au prince Frédéric des Pays-Bas; Albert,

né en 1809, marié en 1830 à la princesse Marianne des

Pays-Bas.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME IV, roi de Prusse, depuis le 7

juin 1840, né le 15 octobre 1795, est le fdsdu roi Frédéric-

Guillaume III et de la reine Louise. Élevé .sous la direction

éclairée de sa mère, initié à la connaissance des lettres par

DelbrucL et par Ancillon, à celle des sciences mihtaires par

Scharnhost, il étudia plus tard le droit et les sciences politi-

ques sous Savigny, Ritter et LancizoUe, pendant que Scliinkel

et Rauch développaient son talent pour les arts du dessin.

Si son enfance fut attristée par les douloureuses suites de

la catastrophe d'Iéna , en revanche ta jeunesse fut témoin

du merveilleux enthousiasme qu'excita en Allemagne la

guerre de l'indépendance. Il assista aus principales affaires

des campagnes de 1813 et 1814 ; mais il était alors encore

trop Jeune pour uouvoir être chargé d'un commandement,
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La vue Jes chefs-d'œuvre de l'art réunis à Paris donna une

direction plus arrêtée à son goût pour le beau, et un voyage

qu'il fit en Italie en 1828 contribua à le rendre plus suret

plus éclairé.

Un des premiers actes de son règne fut de rendre une

amnistie partielle en faveur des condamnés politiques, et de

réintégrer dans leurs chaires des professeurs que leurs opi-

nions libérales en avaient fait écarter. Il appela au minis-

tère Boyen et Eichorn, et s'entoura des premières notabi-

htés littéraires et artistiques, comme Schlegel, Tieck,
Buckert, Cornélius, Mendelsohn-Bartholdy , etc. Il crut

aussi que le temps était venu de donner à la presse plus de

liberté qu'elle n'en avait encore eu jusque alors; mais il ne

réussit par là qu'à raviver'le mécontentemen^de l'opinion
,

qiri plus que jamais réclamait du trône l'accomplissement

des promesses si solcimelles de 1815 relatives à l'octroi

d'une constitution représentative, et qui bientôt eut le droit

de reprochera Frédéric-Guillaume IV ses tendances avouées

à favoriser un esprit de mysticisme aussi étroit qu'intolé-

rant, dont on ne saurait mieux comparer l'action dans l'É-

glise réformée qu'à celle qu'exercent encore aujourd'hui dans

l'Église romaine la Société de Jésus et ses affiliés laïcs.

La nation ne voyait pas non plus sans un vif mécontente-

ment la prédilection qu'en toute occurrence son roi mani-

festait pour la noblesse et pour une aristocratie héréditaire.

A l'extérieur, la position de la Prusse restait toujours la

même ; cependant , on put à un moment remarquer dans la

direction générale de ses relations avec l'étranger une cer-

taine tendance à se rapprocher des principes et des intérêts

des gouvernements hbres; Les liens qui rattachaient le gou-

vernement prussien au système de la sainte alliance s'af-

faiblissaient toujours davantage, en même temps que le

cabinet de Berlin faisait preuve de sympathies évidentes

pour l'Angleterre. En ce qui est des affaires intérieures de

l'Allemagne , Frédéric-Guillaume IV poursuivit la réaUsa-

tion d'un plan de réforme nationale de la Confédération ger-

manique, réforme répondant assez mal aux traditions de

la politique fédérale. Les lettres patentes constitutives du
3 février 1847 de même que le discours qui ouvrit la pre-

mière diète réunie du royaume peuvent Ctre considérés

comme des actes dans lesquels se reflétait de la manière la

plus prononcée l'individualité du monarque , mais, comme
bien d'autres mesures analogues qui lesavaient précodés, plus

propres à exciter qu'à calmer la fermentation des espiitsi

C'est dans cette situation que les événements de 1848 vin-

rent surprendre le roi de Prusse. Ici se placent les premières

concessions faites par ce prince à l'opinion ; concessions sui-

vies d'une lutte à main armée dans Berlin, de l'éloignement

des troupes de la capitale, dont le roi parcourt solennellement

les rues à cheval, en tenant à la main le drapeau national

allemand; en même temps, par une déclaration célèbre

(voyez Christian-Acgcste), Frédéric-Guillaume excite le

plus vit enthousiasme en Allemagne en annonçant que la

Prusse va prendre fait et cause pour les populations alle-

mandes des duchés de Schleswig-Holstein, dont le Danemark
s'apprêtait en ce moment à anéantir la nationalité. Dans
cette promenade solennelle à travers les rues de Berlin,

le 21 mars 1848, bien des gens voulurent alors voir l'acte

d'une ambition impatiente, tandis que le caprice et l'ima-

gination y avaient la plus grande part, et qu'en réalité per-

sonne moins que Frédéric-Guillaume ne songeait alors à

conquérir el à subjuguer l'Allemagne. Une pensée qui le

domina toujours , c'est qu'à l'Autriche appartient en droit

la prédominance sur l'Allemagne, de même que ce fut cons-

tamment chez lui une affaire de conscience que de ne point

porter atteinte aux prérogatives monarchiques du moindie
prince allemand. Le roi supporta la révolution avec une
espèce de patiente résignation

,
jusqu'au jour où les fautes

commises par les représentants du peuple jointes à la réac-

tion, de plus en plus forte, qui s'opérait dans l'opinion, lui

donnèrent les moyens de rétablir d'un seul coup, le 28 no-
vembre, son autorité, si fort ébranlée (voyez Pkusse).

DICI. UE tA CONVERSATION. — T. IX.

Pendant ce temps-là l'Allemagne subissait la crise la plu»
violente ; et dans l'assemblée nationale allemande réunie à
Francfort, la majorité se prononçait en faveur d'une constitu-

tion nouvelle qui plaçait désormais la Confédération germa-
nique sous la direcHon de la Prusse, à l'exclusion de l'Au-

triche. Le 28 mars 1849 eut lieu, en conséquence, à Franc-
fort l'élection de Frédéric-Guillaume en quaUté d'empereur
d'Allemagne; le 3 avril suivant le roi répondit à cet acte
par un refus soumis encore à aitaiues restrictions, mais
que suivit à quelques semaines de là un refus absolu. Ce
fut d'ailleurs bien moins l'esprit démocratique de la conr.tj-

tution nouvelle qui venait d'être donnée à l'Allemagne qui
inspira au roi cette résolution, que sa répugnance à recevoir
une couronne des mains de la révolution et la crainte de pas-

seraux yeux des autres princes allemands pour un usurpateur.

Frédéric-Guillaume, entreprenant alors lui-même l'œuvre
de l'Union de l'Allemagne en corps de nation, conclut à cet

effet, d'après les conseils de Radoviritz, l'alliance du 26
mai, et convoqua un nouveau parlement allemand à Franc-
fort. Mais les liens de cette Union allaient se rompant les uns
après les autres, si bien que la question de la constitution

communeàdonneràl'Allemagne eût pu finir par amener une
guerre avec l'Autriche, si l'esprit de conciliation du roi de
Prusse n'était pas parvenu à éloigner ce péril ( novembre
1850). En ce qui est de la Prusse eu particulier, la question

de constitution ne fut résolue (31 janvier 1850) que par la ré-

vision du projet de constitution octroyé le 5 décembre 1848.

Le roi Frédéric-Guillaume IV prêta alors serment à la cons-

titution remaniée, mais sans dissimuler son intention de la

soumettre encore ultérieurement à une autre révision. Les

chambres y consentirent, et il fut ainsi donné à Frédéric-

Guillaume de rétablir son gouvernement personnel fonction-

nant par l'intermédiaire de ministres, organes de ses volontés.

Depuis, la direction des affaires, tant intérieures qu'exté-

rieures, de la Prusse a de plus en plus porté l'empreinte de

l'individuaUté de son roi, dont les sympathies, essentiellement

russes, menacent en ce moment même, à propos du diffé-

rend qui a surgi au commencement de la présente année

1854, en Orient, entre la Russie d'une part et l'Angleterre et

la France de l'autre, d'entraîner le pays à contracter avec le

colosse moscovite une alliance offensive et défensive qui

aurait infailliblement pour résultat d'allumer une guerre gé-

nérale en Europe.

Frédéric-Guillaume IV a épousé le 29 novembre 1823 la

princesse Elisabeth de Bavière, née le 13 novembre 1801 ; mais

ce mariage est demeuré stérile. L'héritier présomptif du trône

est le prince de Prusse, Frédéric-Guillaume-Louis, né le 22

mars 1797, qu'on s'accorde généralement à représenter

comme antipathique à la politique et aux intérêts russes.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME I", électeur de Hesse,

né le 20 août 1802, à Hanau, estle fils unique de l'électeur

Gtiillaume II de Hesse et de Auguste-Ftédéricke-Chns-

tiane, sœur du roi de Prusse Frédéric-Gui 11 au me II.

Après avoir résidé pendant longtemps auprès de sa mère ,

tantôt à Bonn, tantôt à Fulda, il fut rappelé à Cassel par les

événements de 1830. Le 30 septembre 1831, l'électeur son

père, qui vivait en concubinage avec une certaine comtesse

de Reichenbach et s'était vu forcé de transférer sa résidence

à Hanau , lui confia la régence pour l'exercer avec tous les

pouvoirs de la souveraineté jusqu'à ce qu'il revint se fixer

de nouveau à Cassel. Il la conserva jusqu'à la mort de ce

prince, et non sans avoir à lutter contre des difficultés de

plus d'un genre, provenant surtout de ses efforts pour an-

nuller la constitution octroyée lors des événements révolu-

tionnaires dont la ville de Cassel avait été le théâtre en 1831.

A la mort de son père (20 novembre 1847), Frédéric-

Guillaume essaya de nouveau de détruire cette malencon-

treuse constitution, qui avait à ses yeux le tort irrémissible

de reconnaître et consacrer quelques-uns des droits du

peuple ; mais il ne fut pas plus heureux cette fois encore que

précédemment. Lors des événements de 1 848 , il n'eut garde

de ne pas céder bien vile à toutes les exigences de l'opiiiioD,
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Un ministère pris dans les rangs de l'opposition constitu-

tionnelle dirigea donc les affaires jusqu'au moment où la

réaction universelle amena aussi dans l'électoral île Hesse le

rétablissement de l'ancien régime. Le 23 février I8&0 l'élec-

teur congédia son ministère libéral, et le remplaça par une

administration nouvelle, à la tétc de laquelle il plaça M. Has-

gcnpflug, réactionnaire violent, dont les faits et gestes seront

raconti's à l'article Hessc-Cassel.

Depuis 1831 Frédéric-Guillaume est marié morganatiquc-

ment avec une certaine madame Leiunann, épouse divorcée

d'un lieutenant prussien, qu'il a ciéée comtesse de Schaum-
bourg. Sept enfants sont issus de ce mariage ; mais l'infé-

riorité de condition de leur mère les a exclus de tous droits

de succession au trône électoral, qui passera au représen-

tant d'imi^ lisne collalérale établie en Danemark.
FUÉttÉRIOGUILLAUME , duc de Brunswick.

Voyez Krinswicr.

1 KEUÉIUCK-LEMAITRE. Voyez Lemaîtoe.

FREDEKIKSHAMiV (c'est-à-dire Port-Frédénr, en

finnois Hainina), place forte et port de mer de Finlande,

dans le gouvernement de Wiborg, sur un promontoire du
golfe de Finlande, siège d'un consistoire protestant, avec des

casenies pouvant contenir 14,000 hommes, une école mili-

taire et plus de 4,000 habitants, lut fondée en 1727, par les

Suédois, lesquels l'incendièrent eux mêmes en 1742, puis l'a-

LàTidonnèrent l'année suivante aux Russes, qui en relevèrent

les ruines. Le 15 mai 1790 la flottille suédoise, commandée
par le roi Gustave III , remporta dans les eaux de Frederiks-

liamn une victoire signalée sur la flottille russe aux ordres

du duc deNassau-Siegen. En vertu du traité signé, en 1809,

dans ses murs, la Suède dut abandonner complètement la

Finlande à la Russie.

FREUEUIKSOORD, colonie de bienfaisance fondée

en 1 8 1 8 dans la province de la Drenthe ( royaume des Pays-

Bas
)

, sur les confins de l'Overyssel et de la Frise, d'après

les plans du général comte Van den Bosch, par nue looicfé

patriotique, à la tête de laquelle s'était placé le prince Fré-

déric des Pays-Bas, à l'effet de contribuer à l'amélioration

morale et civile des indigents , au moyen de la création

dans ces contrées incultes d'un établissement agricole. Avec

les divers établissements qui en dépendent dans un rayon

fort rapproché, Frederiksoord compte aujourd'hui une po-

pulation totale de près de 10,000 âmes.

FREDOIV, FREDONNER. Fredon est un vieux mot,

qui si/^nifie une espèce de roulement et de tremblement de

voix dans le chant. Fredonner, c'est faire àesfredons,

chanter entre ses dents, sans articuler d'une façon distincte.

Fredon était encore autrefoi» un terme du hoc et de la

prime,ieu\ de cartes aujourd'hui oubliés. Il signifiait trois ou

quatre lartes semblables, en rois, dames, valets, ou dix.

FREDUM, mot de la basse latinité, dérivé du saxon

Frede, paix, et signifiant garje de paix, qu'on trouve em-
ployé dans les lois barbares pour désigner l'amende qui de-

vait être payée au juge indépendamment delà composition
ou v>ehrgcld, qui appartenait à l'offensé ou à sa l'auiillle.

Les codes des lois barbares nous donnent les cas où les

freda pouvaient être exigés. Dans ceux où les parents ne

pcuvaient pas prendre de vengeance, ils ne donnaient point

de fredum ; en effet, là où il n'y avait point de vengeance,

il ne pouvait y avoir de droit de protection contre la ven-

geance. Ainsi, dans la loi des Lombards, si quelqu'un tuait

par hasard un homme libre, il payait la valeur de l'homme

mort, sans le Jredum, parce que l'ayant tué involontai-

rement, ce n'était pas le cas où les parents eussent un droit

de vengeance. Ainsi, dans la loi des Ripuaires
,
quand un

homme était tué par un morceau de bois ou un ouvrage fait
j

de main d'homme , l'ouvrage ou le bois était censé cou- i

pable , et les parents les prenaient pour leur usage, .sans
'

pouvoir exiger de fredum. De même, quand une bête avait
;

tué une homme, la même loi établissait uuo composition

sans \%frediim, parce que les parents du mort n'étaient

pas ofîenséS. Le fredum constituait le principal revenu des
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possesseurs de bénéfices, qui, chacun dani l'étendue de ses
domaines , représentaient le pouvoir social chargé de pro-
téger les intérêts individuels et de réprimer ceux qui leur
portaient atteinte. Le barbare système des compositions
ayant disparu devant les progrès de la civilisation

, le droit
qu'avaient eu jusque alors les seigneurs féodaux de faire payer
lenr protection sous le nom de fredum se transforma en un
impôt qu'ils perçurent à titre de droits de justice. Aujour-
d'hui encore en Allemagne la nomination des baillis ou juges
de paix cantonnaux appartient aux propriétaires de terres

nobles, et la justice continue à être rendue aux paysans en
vertu de la délégation d'un privilège qui n'est qu'une usur-
pation de l'autorité souveraine.

FREEHOLDEKS, expression particulière au droit civil

etpolitique de nos voisins de la Grande-Bretagne
, et

que nous rendons par les mots francs tenanciers, qui en sont

la traduction littérale.jLes freeholders sont les propriétaires

de terres libres et non sujettes à des charges féodales.

FREESOILERS ou Nationalr^formers , et encore

Landrefirrmers . C'est ainsi qu'aux États-Unis l'on ap-

pelle les adhérents du parti socialiste
,
qui, faible et peu

nombreux à l'origine, en est arrivé de nos jours, par une
tactique aussi habile que conséquente, à exercer une in-

fluence réelle et considérable. Tout homme, disent ils, doit

avoir sur cette terre une demeure assurée, que ne puissent

jamais lui rendre plus onéreuse soit des dettes contractées

pour l'acquérir, soit des spéculations étrangères ayant pour
but de la lui vendre, de même que chacun doit pouvoir, au
moyen d'écoles gratuites, se donner un degré plus ou moins
élevé d'instruetion. Ils résument et formulent le droit de
chacun à une propriété bien assise, dans les trois proposi-
tions .suivantes : 1" Il faut concéder gratuitement à qui-
conque \veut et peut réellement la cultiver une étendue
suffisante de terrain, cent-soixante acres au plus, à prendre
sur les terres encore invendues appartenant à l'Union :

2° la possession du sol doit être limitée à un certain nom-
bre d'acres ;

3" la propriété territoriale d'un citoyen ne peut

être saisie pour payement de dettes contractées, que jusqu à

concurrence de moitié de sa valeur.

Les deux premières de ces propositions ont surtout en
vue de combattre un mode de s'enrichir aux dépens du vé-

ritable cultivateur du sol, fort en usage aux États-Unis.

Quant à la troisième, elle a déjà été plus ou moins admise

en principe par la législature de divers États , tels que ceux

de Jowa, Wisconsin, Ohio et New-York. La première est

celle qui rencontre encore le plus de contradicteurs. Des

hommes d'État éminents, tels que Douglas, Webster, Hous-

ton, etc., ont déjà présenté des motions formelles dans le

sens de la seconde, dont il a bien fallu saisir le congrès,

puisque les terres non encore vendues et situées à l'ouest

sont la propriété de l'Union ; et le temps n'est pas éloigné

sans doute où une loi obligatoire pour tous , de même
qu'admise et reconnue dans tous les États dont se compose

l'Union américaine, réglementera ces matières. Il y a déjà

longtemps du re:Ste que la première de ces propositions est

entrée dans le domaine des laits et constitue un droit tradi-

tionnel. Le squatter ou hocker qui s'est établi sur une

terre encore inoccupée et invendue en a acquis la propriété

par cela même qu'il l'a mise en culture, et l'individu à qui

l'Etat vend ensuite cette même terre ne saurait l'en dépos-

séder sans au préalable lui payer une indemnité. Quand les

agioteurs en terres se précipitèrent sur les fertiles contrées

de la Californie, les squatters qui s'y étaient déjà fixés se

réunirent en bandes armées qui portèrent le fer et le feu

dans toutes les parties du pays; et on a vu tout récemment

encore éclater dans l'État de jNew-York même des insurrec-

tions provenant de causes analogues. Dans cet État, il y a

cent-cinquante ans, les grands propriétaires de biens-fonds

vendirent des terres aux colons et émigrés moyennant le

payement d'une rente aimuelle et perpétuelle. Or dans ces

derniers temps le recouvrement de ces rentes a rencontré

des résistances qui en 1847 ont dégénéré en révolte» à main
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armée. Les récalcitrants ayant incendié un certain nombre

de granges, on leur donna le surnom de Barnburners
(brûleurs de granges), qui dans l'État de New-York est de-

meuré généralement en usage pour désigner les Freesoilers.

Les nationalre/ortners ne bornent pas d'ailleurs leurs

vœux et leurs prétentions à la consécration légale des trois

propositions rapportées plus haut ; ils veulent encore l'ins-

truction gratuite donnée par l'État, l'abolition des banques

et de tous les monopoles analogues, la substitution d'un

impôt direct à toutes les taxes et contributions indirectes

,

la suppression des droits protecteurs en matière de douanes,

et la mise en pratique des principes de la liberté commer-

ciale absolue. Quoiqu'ils n'aient pas réussi jusqu'à présent à

faire beaucoup d'adhérents à leurs doctrines , on n'en a pas

moins vu sortir de leurs rangs mêmes un troisième parti,

bien distinct et organisé de la manière la plus indépendante
;

un parti dont les doctrines sont encore autrement avancées

et les prétentions plus grandes : le parti des socialrefor-

mers, recruté surtout dans la jeunesse des ateliers, des fabri-

ques et des comptoirs et où l'on compte aussi un grand nombre
d'Allemands. Complètement d'accord avec les nationalre-

formers sur les questions relatives à la propriété du sol et

à la gratuité de l'instruction, ils réclament l'organisation du

travail et la fondation de banques d'échange, comme autre-

ment elficaces que les deux dernières propositions ci-

dessns mentionnées, et dont ils ne croient pas possibles l'ap-

plication et la mise en pratique. Déj.^ dans un grand nom-
bre de villes de l'Union les socialrefurmers ont fondé des

ateliers régis par la loi de communauté et se sont associés

pour la vente à frais communs de leurs produits respectifs;

mais jusqu'à ce jour ces tentatives , si nombreuses et si

diverses qu'elles aient été, n'ont jamais eu que des résultats

négatifs; et on peut dire que la giande masse de la popula-

tion des États-Unis n'a aucune sympathie pour les doctrines

préconisées par les socialre/ormers.

FRÉGATE (Marine), nom d'un navire de guerre infé-

rieur au vaisseau de ligne, mais cependant grand , fort

et bien armé, puisqu'il porte jusqu'à CO canons, quoiqu'il

n'ait qu'un seul pont, une seule batterie. Il est bien difficile

d'expliquer autrement à ceux qui n'ont jamais vu un port

de guerre ce que c'est qu'une frégate, et de leur peindre sa

mâture effilée, qui porte si haut dans les airs ses girouettes

et ses flammes, sa pose légère sur l'eau, qui ressemble à

celle du cygue se jouant dans un bassin , et cet ensemble

d'élégance et de force dont le sentiment remplit l'âme

du marin quand il confie son sort à ce beau navire; car

le matelot l'aime, il apprécie sa grâce et ses qualités , et

dans son affection cj.pansive U l'appelle la reine de la mer.

Le vaisseau de ligne frappe par son caractère imposant ; la

frégate charme : son air est si gracieux, ses mouvements
sont si doux, sa marche est si rapide, toutes ses parties sont

en si parfaite harmonie! Aucune dimension n'est exagérée

aux dépens de l'autre : son équipage est à l'aise, le comman-
dant et l'état-major sontbien logés; on y respire sans effort, et

quand la plaie chasse les promeneurs du pont, la batterie,

bien couverte et bien sèche, offre un abri contre les enva-

hissements de l'eaii, contre les éclaboussures de la vague qui

brise sur l'avant et envelopjie le gaillard d'une brume étin-

celante. Les fumeurs et les causeurs savent la valeur de ce

confortable ; là du moins ils ne sont pas réduits, comme ù

bord de petits navires, à se tenir hermétiquement enfermés

dans une atmosphère humide et moite, qui accélère la

marche de la vie. La mâture, la carPne, la voilure de la

frégate sont semblables à celles du vaisseau de ligne, mais

dans des proportions réduites. Ce n'est point simplement une

citadelle flottante, destinée à figurer en ligne de bataille ou

à battre eu brèche les forts i\\û protègent l'entrée des rades ;

c'est un navire de guerre et de course : dans un jour de ba-

taille, son poste est sur les ailes; elle doit transmettre les

ordres du général, répéter les signaux, porter secours aux

vaisseaux désemparés ou mal engagés, leur donner la remor-

que dans un danger pressant, recueillir les débris du courage
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malheureux, et, s'il est nécessaire, même jeter dans la balance

le poids de ses boulets. Mieux que tout autre navire, elle

peut parcourir une vaste étendue de côtes, protéger le com-

merce maritime, chasser les corsaires, tenter un coup de

main hasardeux, et souvent, corsaire à son tour
,
porter le

ravage au milieu des navires marchands de l'ennemi.

Une frégate est bien construite lorsqu'elle a une marche
rapide, que sa ligne de batterie, suffisamment élevée au-des-

sus de la flottaison, lui permet d'engager le combat par

touslestemps, lorsqu'elle est douée d'une forte stabilité, lors-

quesamâture n'est pasdémesurémentliaute, qu'elle manœu-
vre bien, gouverne bien et fait rapidement ses évolutions.

Il serait assez difficile de déterminer l'origine du mot fré'
gate;on le retrouve presque identique chez toutes les nations

maritimes, mais avec plus d'extension ; elles l'appliquent non

point à un navire particulier, mais à un genre de navires dont

le caractère est le nombre des mâts. Il n'est pas nécessaire

d'en demander l'étymologie aux Grecs et aux Romains : la

frégate n'est pas de construction antique.

Théogène Page, capiuine de vaisseau.

FRÉGATE ( Ornithologie ) , oiseau de l'ordre des

palmipèdes totipalmes, se rapprochant asse* du fou. Il est

tout au plus de la grosseur d'une poule , mais il a près de

quatre mètres d'envergure. Tout son plumage est brun noi-

râtre , avec des reflets d'un rougeâtreetd'un violet sombres.

Sa queue est fourchue. Son bec, d'un gris brun, est robuste,

long de 0'",t3 à 0°',16, et terminé par un croc aigu. La fré-

gate a sous ce bec une peau nue, formant quelquefois un sac

de la capacité d'mi gros œuf de poule ; ses pieds sont rou-

geâtres, membraneux. D'autres espèces de frégates sont

plus grandes que celle-ci : elles en diffèrent en ce qu'elles ont

la tête , le cou , la poitrine blancs , et le reste du plumage

d'un brun ferrugineux sans reflets ; elles sont dépourvues de

membranes sous le bec. Les frégates perchent sur les arbres,

elles y font même leur nid : la ponte n'est que d'un à deux

€eufs. Elles vivent de poissons qu'elles enlèvent de la surface

de l'eau , et se retirent sur les ilôts et sur les rochers de l'O-

céan. On ne trouve ces oiseaux qu'entre les tropiques; jamais

ils ne s'avancent au delà. L'intrépidité de la frégate est telle,

qu'elle arrache sa proie au fou
,
qui est bien plus fort qu'elle

;

aussi des voyageurs lui ont-ils donné le nom i}e guerrier : \à

vue de l'homme ne l'effraye point. liUedoità la lougueurdeses

ailes un vol facile, rapide, soutenu ,
qui lui permet de s'é-

loigner des terres à des distances très-considérables ; il n'est

pas rare d'en rencontrer à trois ou quatre cents lieues en

pleine mer. La disposition de leurs pieds les empêchant de

nager aisément , le duvet de leur ventre ne leur permettant

pas de rester longtemps dans l'eau , et la longueur de leurs

ailess'opposant d'ailleurs àce qu'elles puissent reprendre aisé-

ment leur vol, il est probable qu'elles regagnent tous les Jours

la terre , ou du moins quelque rocher où elles vont se poser.

FRÉGOSE. Voyez Fdlgoso.

FREIBERG, ville de Saxe ( cercle de Dresde), baignée

par la Mulde, doit son origine à la découverte qu'on y fit,

vers l'an 1190, des mines d'argent dont l'exploitation conti-

nue encore de nos jours, et compte une population de

12,000 âmes. Sa cathédrale est un monmnent qui mérite

d'être visité par l'étianger. Il y remarquera, dans le chœur,

le caveau sépulcral qu'y fit construire Henri le Pieux, l'un

des anciens électeurs de Saxe, où reposent tous ses des-

cendants jusqu'à Jean Georges IV, mort en 1694, le dernier

souverain protestant qu'ait eu la Saxe. Le plus beau des

tombeaux que renferme ce caveau est celui de l'électeur

Maurice; il est surmonté de sa statue en pied, en marbre

blancet de grandeur naturelle, et l'œuvrede F 1 o r i s. Un autre

nionument d'urt, bien curieux, est la chaire de cette éghse,

ouvrage d'un maître dont le nom s'est perdu. L'artiste lui a

donné la forme d'une Iulipe colossale, dont le calice, orné

des portraits de différents pères de l'Église et de celui du

pape Sixte IV, forme la chaire proprement dite. Ce tour de

force de l'art est exécuté partie en stuc, partie en pierr»

scuiiacc. iSous meutionnerous encore le» églises Saint-Pierre,

100.
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bâtie en forme de croix, sur le point le plus élevé de la ville,

ti Saint-Jucques, dont la fuiidatiou remonte à l'origine même
de Freiberg ; enlin, l'hôtel de ville, édifice bâti dans le style

gothique, contenant une belle collection.de vieilles armures.

Il j ai Freiberg un gymnase pourvu d'une riche biblio-

thèque; mais le plus important de ses établissements d'ins-

truction publique est sans contredit l'école des mines
,
qui y

a été fondée en 1765 et qui est restée la première de l'Eu-

rope. Elle est installée depuis 1791 dans un local construit

spécialement à son usage, et qui a reçu d'importantes augmen-

tations en 1837. On y trouve, indépendamment des salles de

cours, une riche bibliothèque, l'établissement pour la vente

des produits des mines, les collections niinéraloglques, géo.

logiques et d'histoire naturelle, ainsi que le musée Werner.

Trois laboratoires pour la chimie, la minéralogie et les essais

occupent des bâtiments distincts.

Quoique Freiberg soit un centre d'activité manufacturière

fort actif et qu'on y compte de nombreuses fabriques de

draps, de dentelles, de tissus de coton, de blanc de céruse

et de quincaillerie, ainsi que d'autres grands établissements

industriels, l'exploitation des mines, qui s'y fait sur la plus

large échelle depuis plusieurs siècles, continue à être la prin-

cipale source de sa prospérité. Cette ville est , en effet,

restée le centre de l'exploitation des mines de la Saxe,

comme elle en fut autrefois le berceau. L'administration

supérieure des mines et celle des fonderies au.\quelles res-

.sOTtissent les diverses exploitations minières du royaume,

qui toutes relèvent de la couronne, encore bien que la plu-

part soient des propriétés particulières, y ont leur siège. La
preiuière de ces administrations dirige l'exploitation propre-

ment dite, la seconde surveille la fonte des métaux et l'a-

malgamation. Depuis lecommencement du siècle derniertout

le minerai d'argent, de plomb et de cuivre, tiré des diffé-

rentes mines de la Saxe, doit être livré a l'administration

générale des fonderies ; tandis qu'auparavant l'opération

de la fonte pouvait avoir lieu dans les usines mêmes des

propriétaires de mines. C'est à Freiberg que se trouvent

les plus riches mines d'argent que possède la Saxe. On doit

surtout mentionner celle de Himmelxfiirst, la première de

l'Europe, tant pour l'abouiiance du minerai (pie pour la ré-

gularité de l'exploitation et la perfection de son outillage.

Elle est ouverte depuis plus de quatre cents ans , et depuis

plus de deux cents ans l'exploitation n'en a pas un seul ins-

tant discontinue. Près de Freiberg on voit, entre autres éta-

blissements remarquables, les grandes fonderies avec leurs

huit hauts fourneaux et leurs quatorze fourneaux à réver-

bère, ainsi que la grande usine pour l'amalgamation des

métaux, fondée en 1787, reconstruite sur un plan meilleur

après le terrible incendie qui la détruisit en 1795, et qui

depuis n'a cessé d'être l'objet d'améliorations importantes.

C'est le point central où arrive
, par le canal dit du Prince

Électoral, creusé en 1788, et aussi par la Mulde, le minerai

des mines éloignées. Une machine saisit des bateaux char-

gés de 60 à 90 quintaux de mimera, les soulève il sept mètres

d'élévation et les transporte de la Mulde dans le canal.

Breithaupt a calculé que depuis six cent quarante ans les

mines de Freiberg ont jeté dans la circulation 240 millions

dethalers ou 82,000 quintaux d'argent fin. A partir de 1524,

sauf quelques fluctuations, le produit des mines d'argent de

Freiberg a toujours été croissant. Sur 97,375 marcs d'argent

fin produits en 1850 parlesdiflérentesminesdela Saxe, 92,860

marcs ( valant 4,082,003 francs 25 centimes ) provenaient

des mines du district de Freiberg. Le 24 septembre 1850 la

ville de Freiberg célébrait le centième anniversaire de la

naissance deWerner; etl'année d'après le buste de l'illustre

géologue a été placé au-dessus d'une des portes de la ville.

FREIN , mors ,
pièce qui se place daus la bouche du

cheval pour le gouverner. Ce mot, au propre, n'est pas si

usité que vior s. En termes de manège, on l'appelle aussi

embouchure. Pline attribue à un certain Pelethronius Pin-

vention du frein et de la selle. Virgile dit que ce furent

les Lapithes, auxquels il donne l'épithète de pelethronii,

d'une montagne do The&salie nomnnée Pelethronius, oii

l'on commença à dompter les chevaux.

Le nom de frein se donne aussi à un appareil propre à
enrayer des roues de voiture. Ces freins se manœuvrent
de l'impériale de la voiture , en tournant une manivelle fai-

sant agir des leviers qui serrent ou desserrent le frein contre

la roue ou l'essieu. Cette disposition a l'inconvénient de
tendre à écarter les essieux. Aussi, dans les voitures de
chemins de fer, où les freins sont surtout d'un fréquent

emploi
,
préfère-t-on généralement d'autres systèmes. Nous

citerons seulement celui de M. Laignel. Ces freins consis-

tent en des espèces de sabots, armés d'une pièce de fer, dont

la section est pareille à celle d'un bandage de roue , et qui

sont placés entre les roues des wagons ; des manivelles à

vis permettent de presser fortement les sabots sur les rails

et de transformer le mouvement de roulement des wa-

gons en mouvement de glissement sans endommager les

roues. On peut avec ces freins graduer le frottement à tous

les degrés nécessaires et même soulever les roues au-dessus

des rails.

Frein se dit d'un grand cerceau de châtaignier garni de

son ccorce , lequel environne le rouet d'un moulin , et sert à

l'arrêter subitement, quoique le vent donne en plein dans

les ailes.

En termes de marine, on désigne par le mot freins les

houles ou vagwis qui frappent rudement contre les rochers

et bondissent au loin.

Frein , au figuré , s'applique à tout ce qui arrête et re-

tient dans le devoir. La loi est un frein (pri relient les hom-

mes dans le devoir. Ronger son frein , c'est dissimuler son

dépit, sa colère.

FREIIV DE LA LANGUE. Voyez Filet.

FREIIVSHEIVI ou FREINSHEMIUS (Jean), suivant la

coutume des savants, qui, fidèles imitateurs des Mélanchthon

et des Meursius, grécisaient ou latinisaient leur nom, s'est

illustré dans la littérature classique. Il n'essaya pas, comme
l'Anglais Thomas May, d'allonger la Pharsale, ou , comme
l'italien Maffei, d'ajouter un treizième livre à l'Enéide.

Aussi audacieux, mais se dirigeant vers un but plus utile, il

voulut réparer les pertes irréparables que le temps et les bar-

bares avaient fait éprouvera Quinte Curce, àTite-Live et à

Tacite. Réunir à la fois l'abondance et la recherche du pre-

mier, la noblesse et l'harmonie du second, la concision et

la profondeur du troisième, c'était une tâche au-dessus des

forces d'un seul homme, quel que fût son talent. Si Frein-

sheoiius ne fut pas assez rhéteur pour Quinte-Curce, assez

éloquent pour Tite-Live, assez énergique pour Tacite, s'il

ne put entrer dans le génie de trois historiens si difKrents,

s'il s'éloigna de leurs plans, s'il parut avoir manqué de saga-

cité dans le choix et dans l'emploi des matériaux ; si, enfin,

i! ne put égaler ses modèles, du moins son érudition im-

mense a rassemblé des documents précieux; aujourd'hui

même, il est toujours consulté avec fruit. Son supplément

de Tacite ne peut être considéré que comme des notes : ce-

lui de Tite-Live est de beaucoup préférable; il a été imprimé

et traduit dans les meilleures éditions. Enlin, le supplément

de Quinte-Curce est resté classique, et le nom de Frenshe-

mius vivra joint à celui de l'historien d'Alexandre.

Ce ne fut pas sans de vastes et de profondes études que

Freinshemius acquit tant de connaissances et parvint à

manier la langue latine avec tant d'habileté. Ses veilles fu-

rent noblement récompensées. Nommé en 1642 professeur

d'éloquence et de politique à l'université d'Upsal, bibliothé-

caire de Christine, reine de Suède, il devint ensuite l'his-

toriographe officiel du royaume. Mais le climat rigoureux

de la Suède et un travail trop opiniâtre avaient altéré sa

santé. Né à Ulm, en 1608, il mourut à Heidelberg, en 1660 ,

âgé seulement de cinquante-deux ans. Cette courte carrière

fut constamment remplie d'utiles et d'importants travaux.

Possédant à fond l'hébreu, le grec, le latin et la plupart des

langues vivantes, il put consulter tous les ouvrages publiés

sur les classiques ; beaucoup de pénétration et de goût se
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réunissaient en loi à une érudition variée et à une patience

laborieuse : aussi les éditions qu'il enrichit de notes, de

commentaires, de tables et d'index, sont-elles très-recher-

chées. On a en outre de lui quelques dissertations et plu-

sieurs harangues latines qui ne sont pas sans mérite.

F. Hatrt.

FREISCHUTZ. Une tradition populaire de l'Allemagne

donne le nom de Freisckiitz (franc archer) à un archer

qui, s'étant lié par un pacte avec le démon, avait obtenu

de l'esprit malfaisant sept balles enchantées. Sur ce nombre,

il en avait six avec lesquelles il était toujours sûr de frap-

per le but, à quelque distance qu'il se trouv&t ; mais la

septième appartenait au démon, qui la faisait aller où bon lui

semblait.

Apel est le premier qui, dans son Gespensterbuch (Livre

des revenants), ait mis en œuvre cette légende dont F. Kind

s'est emparé à son tour pour un opéra que l'admirable par-

tition àe Charles-Maria de Weber a immortalisé.

FREJUS, ville de France, chef-lieu de canton dans le

département du V a r , à l'embouchure de l'Argens, siège d'un

évêché suffragant d'Aix. Celte ville possède un tribunal de

commerce, des fabriques de rots en canne et une scierie hy-

draulique; sa population est de 2,665 habitants. On y
fait un commerce d'écorce de chêue-liége propre à la bou-

chonnerie. On y voit des ruines romaines assez, remarqua-

bles, parmi lesquelles nous citerons : ïamphithéûtre, encore

assez bien conservé et dont le pourtour extérieur est de

200 mètres ; la tour carrée, qu'on appelle le Phare; la porte

Dorée, dont les montants sont lellement dégradés, que sa

ruine paraît imminente ; l'aqueduc, qui , sur une étendue de

68 kilomètres, conduisait à la cité les eaux de laSiagne; un
petit temple antique faisant aujourd'hui partie d'une église

et désigné sous le nom de Baptistère.

Fondé à une époque inconnue, par les Massiliens, Fréjus

devint plus tard la capitale des Oxibiens, un des peuples

les plus puissants de la Celtol.igurie. Érigée en colonie ro-

maine par Jules César, qui lui donna son nom ( Forum Ju-
in) et y fit creuser un port terminé sous Auguste, cette

ville porta également sous ce prince le nom de Colonia
Octavianorum

,
parce qu'on y avait placé une cohorle de

vétérans. Pline l'appelle aussi Classica, parce que c'était

dans son port que stationnait la flotte destinée à la défense

du nord de la Méditerranée. Aujourd'hui la mer s'est re-

tirée à 2 kilomètres de la ville ; et l'immense bassin qui ren-

fermait jadis des centaines de navires n'est plus qu'une
vaste plaine marécageuse, où l'on découvre encore çà et là

d'énormes anneaux de bronze et quelques débris du môle.

Fréjus devait avoir alors au moins 40,000 habitants.

A la chute de l'Empire Romain , Fréjus fut saccagea plu-

sieurs reprises par les barbares et les pirates. Les Sarrasins

le brûlèrent en 940. En 1475 des corsaires s'en emparèrent
par surprise, et achevèrent d'effacer les derniers vestiges de
sa splendeur. Le golfe de Fréjus présente cependant encore

un bon mouillage, où débarqua, le 9 octobre 1799, Bonaparte

à son retour d'Egypte. Il s'y embarqua aussi en 1814, à son
départ pour l'Ile d'Elbe.

FRELAÏAGE ou FKELATERIE, altération dans

les liqueurs ou dans les drogues. Frelater se dit surtout en

parlant du vin, et se prend toujours en mauvaise part pour

désigner uu mélange nuisible à la santé (voyez Falsifica-

tion ).

FRÉLIN. Voyez Ferlin.

FRELON, espèce du genre guêpe. Le frelon (vespa

crabro, Linné) dévore les autres insectes
,
particulièrement

les abeilles, dimt il vole aussi le miel. Il est long de 0'°,03
;

Bï tête est fauve, avec le devant jaune; son thorax noir, ta-

cheté de fauve ; les anneaux de l'abdomen sont d'un brun

noirâtre, avec une bande jaune, marquée de deux ou trois

]ioints noirs au bord posti'rieur. Cet insecte fait son niil, à la

manière de ses congénères, dans les lieux abrités, connue
dans les greniers, les trous de mur, les troncs d'arbre.

Ou donne l'épithète de frelon à celui qui s'empare du
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travail d'autrui ; c'est peut-être seulement depuis que notre

bon La Fontaine a dit :

Quelques rayons de miel sans mattre se trouvèrent ;

Des freloDS les réclamèrent.

Heureusement il commence par cette morale :

A l'œuvre on connaît l'artisan.

N. Clermont.

FRÉMIKET (Martin), surnommé jadis le Michel-
Ange français, né à Paris, en 1564, fut d'alrord élève de
son père, artiste médiocre, qu'on n'occupait guère que pour

composer des canevas de tapisseries, et qui, cependant,

forma quelques bons élèves , entre autres Toussaint Du-
breuil. Il passa ensuite sous la direction de Jean Cousin,
et alla se perfectionner en Italie. Après sept ans de séjour à

Rome, et être resté autant et même plus d'années encore

dans d'autres villes d'Italie , à Venise notamment, il revint

en France, où l'on apprécia bientôt son talent. A la mort de

Dubreuil, Henri IV le nomma son premier peintre , et le

chargea de l'oiécution de toutes les peintures dont il vou-

lait orner la chapelle de Fontainebleau ; ce travail ne fulter-

mfné que sous Louis XIII, qui, en 1615, lui donna comme
récompense !••> croix de l'ordre de Saint-Michel ; mais il ne

jouit pas longtemps de ces honneurs , car il mourut en 1619.

Pendant son long séjour en Italie, Fréminet avait fait une
étude spéciale des ouvrages de Michel-Ange, dont le style,

fier et sublime, l'avait frappé d'admiration. 11 devint bon
dessinateur, habile anatomiste ; mais peut-être voulut-il

trop à cet égard faire preuve de l'étendue de ses connais-

sances, et abusa-t-il de sa science en faisant trop sentir les

muscles et en se complaisant à des attitudes forcées.

FRÉMISSEMEINIT. C'est une sorte d'émotion, de trem-

blement, qui s'empare de l'homme en de certaines circons-

tances. La fureur, la terreur, produisent des frémissements,

de même que le plaisir et la douleur. Nous ne sommes point

les seuls à éprouver des frémissements dans des moments de

volupté : les oiseaux, au temps de leurs amours, en ressentent

de véritables, qui se décèlent par le mouvement remarquable

de leurs ailes. Les frémissements sont encore les symptômes

ou le caractère de certaines maladies ; aussi les médecins

se sont-ils appliqués patiemment à en étudier la cause et à

en donner l'explication. D'après eux, ils seraient produits

par la suspension de l'action nerveuse centrale ,
qui laisse

aux fibres musculaires et aux filets nerveux une liberté fu-

neste. Les circonstances dans lesquelles ils se foni seutir

viennent en effet à l'appui de ce système; car les frémis-

sements ne se mauifeslent avec énergie que dans de violentes

agitations physiques ou morales et dans des circonstances

où la force vitale se concentre.

On emploie aussi ce mot pour désigner une agitation nais-

sante : c'est ainsi que l'on a dit : le frémissement de l'air, de

l'eau.

FRÊNE, genre d'arbres de la famille des jasminées,

propres aux pays tempérés des deux continents. Il est carac-

térisé par des fleurs en grappes ou en panicules, les unes her-

maphrodites, d'autres dioïquesou polygames, tantôt sans co»

rollcet presque sans calice, tantôt offrant un calice fort petit

et une corolle à quatre pétales, contenant de deux à cinq éta-

mùies et un ovaire supérieur, avec tm ou deux stigmates. Le

fruit est une capsule plane, allongée, indéhiscente, surmontée

d'une aile membraneuse, eu forme de langue, ne reufermant

oïdinairement qu'une semence, par l'avorfement d'une des

deux loges. Les feuilles sont opposées, amples, ailées. Oi

connaît une soixantaine d'espèces de frênes, dont quarante

environ ont été introduites dans les grands jardins pour

l'ornement des parcs, des avenues, etc. Cependant les frênes

sont sujets à un grave inconvénient, qui les fait souvent

repousser des lieux d'agrément : les mouches cantharides,

qui s'engendrent particulièrement sur ces arbres, les dépouil-

lent presque tous les ans de leur verdure, dans la belle sai-

son, et causent une puanteur insupportable.

L'espèce la plus commune est \6 frêne élevé {Jraxinus
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excelsior, Linné ) , indigène de nos climats. Ce bel arbre

s'élève à une grande hauteur : il est peu fourni de brandies;
ses feuilles se composent de folioles disposées sur deux rangs,

formant comme une sorte de râteau ; ses bourgeons sont noirs
;

la couleur de ses Jeunes branches est d'un vert noirâtre
;

son écorce est lisse. Le terrain qui convient le mieux à cet

arbre est une terre légère et iimonneuse, mêlée de sable et

traversée par des eaux courantes. Il peut croître dans la

plupart des situations, depuis le fond des vallées jusqu'au

sommet des montagnes, pourvu qu'il y ait de l'humidité et

de l'écoulement; il se plaît surtout dans le.s gorges sombres
des collines exposées au nord : on le voit ix.>urtant réussir

quelquefois dans la glaise, dans la marne, si le sol a de la

pente , et dans les terres caillouteuses et graveleuses, même
dans les joints des rochers, si dans tous ces cas il y a de
l'humidité. Cet arbre se contente de peu de proloudeiir,

parce que ses racines cherchent a s'étendre à fleur de terre
;

mais il craint tes terres laites et la glaise dure et sèche; il

se refuse absolument aux terrains secs, légers, sablonneux,

superficiels, trop pauvres, surtout dans les coteaux exposés

au midi.

Le bois de frêne a quelque ressemblance avec celui de
l'orme ; il se compose de fibres parallèles de diverses nuan-
ces. Ce bois joint la force à la .souplesse tant qu'il n'a pas
perdu toute sa sève. Aussi, les carrossiers le recherchent-ils

pour en faire des brancards de cabriolet, etc. Les tonneliers

en font des cerceaux, les tourneurs des manches de chaises

grossières. Quoique cet arbre soit susceptible d'acquérir un
grand développement, on n'est pas dans l'usage de l'employer

dans les charpentes, attendu que les vers le criblent de trous

lorsqu'il a perdu tonte sa sève. Quand les frênes sont éla-

gués, souvent il se forme sur leur tronc de gros nœuds in-

formes, dont les fibres entrelacées et diversement colorées

présentent, quand on les divise avec la scie, des surfaces

marbrées d'un aspect fort agréable. On fait donc de ces

loupes des tabatières et autres ouvrages de tabletterie. Divi

sées en feuillets très-minces, les ébénistes emploii'ut aussi

ces loupes comme placage; le bois de frêne, ayant, comme
nous l'avons dit, licaueonp de souplesse et de ressort , est

excellent pour faire des arcs. Ce bois brûle aussi bien vert

que sec, et donne beaucoup de chaleur; son charton est

fort estimé. Son écorce est regardée comme apéritive, diuré-
|

tique et fébrifuge : on l'a même proposée comme succé-
danée du quinquina. Les feuilles fournissent aux teinturiers

une belle couleur bleue , et servent en hiver à la nourriture
,

des bœufs, des chèvres et des moutons. '

Il découle naturellement de la plupart des frênes un suc '

particulier, connu sous le nom de manne; mais on le ré-

colte principalement sur hfi-êne àfleurs (fraxums ornits,

Linné ) et sur le frêne à feuilles rondes Cfraoclnus rotun-
difolia ). J^t frêne à fleurs, ainsi nommé parce que ses

fleurs, disposées en panicules très-rameuses, sont presque

toutes hermaphrodites, d'une odeur suave et pourvues d'un

petit calice et d'une corolle à quatre pétales très-étroils et

blanchâtres, croît dans les contrées méridionales de l'Eu-

rope, en Provence, en Alsace, dans l'Italie, le Piémont, etc.,

sur les collines et dans les forêts. Le frêne à feuilles
rondes est propre à l'Italie, la Sicile, et particulièrement la

Calabre.

On ignore à quelle espèce appartenait le fameux frêne de
Birse, connu sous la dénomination de la Vierge de Mids-
trath, dans la paroisse de Bir se, comté d'Aberdeen. Ce frêne,

qui avait dû être planté à la fin du quatorzième siècle, fut

déraciné en 1833 par un violent ouragan. Sa circonférence au
ras du sol était de près de 7 mètres ; elle atteignait emore
6 mètres à une hauteur de 3 mètres ; là l'arbre se divisait en

quatre branches; il représentait au moins IS mètres cubes.

FREIVESIE. C'est le nom qu'on donne à un délire
aigu, auquel se joignent des manifestations furibondes ou
d'effrayantes convulsions. Cette sorte de folie, presque tou-

jours fébrile, est ordinairement symptomatique d'une in-

flammation cérébrale notammentde l'arachnoïde, d'une

fièvre maligne ou ataxique , et quelquelois d'une altération
profonde des intestins (voyez Duphracmite).
FRÉiVÉTIQUE (Genre). On a appelé ainsi cette litté-

rature à qui la nature, telle qu'elle est, parait prosaïque et
vulgaire; qui se crée un monde fantastique, n'aime que les
passions forcenées, les sentiments convulsifs, les sujets
monstrueux; littérature où l'imagination est une orgie, la

seiLsibilité un délire, l'enthousiasme une fureur. Les écri-
vains qui la cultivent prétendent avoir un large front, sous
lequel fermentent de puissantes pensées ; une large poitrine,
où bat un cœur d'homme. Leur sang ne coule pas, il bouil-
lonne

; leur phrase ne se contente point des règles du bon
sens et de la grammaire : elle est brûlante, échevelée
Les méchants s'en vont débitant qu'ils prennent un levier

pour soulever une paille; que rien n'est plus servile que leur
originalité

;
que souvent pour ne dire que des pauvretés

ils ouvrent une bouche immense; que leur semblant de
sérieux et de profondeur cache une ignorance frivole et gour-
mée; mais ce sont de mauvaises langues qui s'expriment
ainsi , et pour nous, nous croyons fermement qu'avant ces
êtres de choix, l'humanité était au maillot. Eux seuls ont
inventé le génie : M. Racine peut passer au plus pour un
écolier qui faisait proprement des vers froids et décolorés;

M. de Voltaire n'était qti'un railleur impie, sans pensée
sociale, sans intelligence des grandes synthèses que réalisent

nos romans, nos odes et nos drames. Il ignorait surtout les

procédés de la haute poésie; il n'avait pas deviné, par exem-
ple

,
que le sublime de toute poésie lyrique est de débuter

par ok I que le plus beau des tropes est l'énumération, et

qu'en conséquence on écrit d'une haleine cent pages aa-

mirables, en disant d'abord tout ce qu'une chose n'est pas

et ensuite tout ce qu'elle est, tout ce qu'elle peut être.

Walter Scott, dans un morceau de critique consacré à

Hoffmann, a fait quelques réflexions sur la littérature fréné-

tique. 11 fait remarquer qu'en Allemagne l'apparition des

premiers ouvrages de Schiller, surtout des Brigands, donna
naissance à une foule d'écrivains qui, comme aujourd'hui

en France, couraient après la force, et qu'on appelait kraft-

schreibers. On disait d'un Allemand qu'il se faisait léger :

ceux-là de gaieté de cœur se faisaient lourds et ridicules, de

peur d'être accusés de légèreté. Ainsi en est-il de nos jours.

De Reikfenbebg.

FRERES (du latin/ro/er), ceux qui sont nés d'un même
père ou d'une même mère. C'est le second degré de la pa-

renté civile. Les frères sont légitimes ou naturels, suivant

qu'ils appartiennent ou n'appartiennent pas au mariage ; ils

sont adoptifs lorsque l'un d'eux se trouve agrégé à la fa-

mille par l' a d o p t i o n , ou lorsque plusieurs sont adoptés par

une même personne. Les frères se divisent encore en frères

germains, consanguin s ou utérins, suivant qu'ils

ontles mêmes parents ou qu'ils sont seulement du même père

ou de la même mère. On désigne aussi ces derniers sous le

nom de demi-frères. On nomme frères jumeaux les en-

fants qui sont nés ensemble d'une même couche
; fi'ère aine,

le premier né des garçons d'une même famille
; frère puîné

ou frère cadet, celui qui est né le second ; on nomme beau-

frère par rapport à l'épouse le frère du mari, et par rap-

port à l'époux le frère de la femme.

Les mariages entre frères et sœurs, qui sont proscrits au-

jourd'hui presque partout avec la dernière rigueur, furent

cependant les premiers mariages indiqués par la nature, et

il y avait tel peuple autrefois chez qui il n'était permis d'al-

ler prendre femme ailleurs que lorsqu'il ne se trouvait plus

personne dans la famille. Mais bientflt la civilisation a imposé

au législateur, comme règle de morale universelle , un prin-

cipe entièrement nouveau. Ce qui jusque alors avait été jugé

naturel, et même obligatoire, a été signalé désormais comme

odieux, contraire à la nature, immoral et sacrilège. On dé-

signe sous le nom àefrères de lait l'enfant de la nourrice

et le nourrisson qui ont sucé le même lait, hm frères i'ar-

mes étaient ceux qui s'étaient voué amitié sur les champs

de bataille. Le mot /rè^e s'emploie encore dans le langage
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d'étiquette ; les familles régnantes ont la prétention, dans le

monde européen , de ne former qu'une seule famille
,
qui

exerce la puissance de droit divin ; et tous les rois et empe-

reurs se traitent de frères, mais ce sont bien là les /cerfs

ennemLi. La philosophie et le christianisme enseignent à

tons les hommes à se considérer comme/rères. La religion

a même trouvé cette belle expression Aè frères en Jésus-

Christ.

Le mot frère est aussi synonyme de moine ou religieux.

Ainsi l'on dit .• les frères prêcheurs, lesfrères mineurs, les

frères de la miséricorde , de la charité, etc. ; les frères

quêteurs, les frères servants, les frères lais, les frères

convers, etc. Des sectes plutôt philosophiques encore que

religieuses ont suivi le même exemple, et les néophytes se

réunissant dans une vie commune se sont honorés du titre

de frères, comme les quakers, les frères herrnhutes ou les

frères moraves.

La révolution avait imaginé l'expression defrères et amis,

que 1830 et 1848 plus tard ont remise en honneur. Combien

de faux-frères y eut-il toujours parmi eux !

FRÈRES BOIlÊMESou FRÈRES MORAVES. Vnyes

Bohèmes (Frères).

FRÈRESDE LA CHARITÉ. Voyez Charité (Frères

de la).,

FRERES DE LA COTE. Voyez Flibustiers.

FRÈRES DE LA CROIX. Sous ce nom saint Fian -

çois de Sales établit une congrégation dont les membres
s'engageaient à instruire les ignorants, à soulager les pau-

vres, à visiter les malades et les prisonniers, à secourir les

indigents et à prévenir ou arranger les procès que les li-

mites encore incertaines du droit rendaient alors très-fré-

qnents, souvent interminables, et toujours ruineux. Sons les

dernières années de la Restauration , on essaya d'établir

sous le même nom une congrégation dont le but, était de

fournir des maîtres d'école aux campagnes. Cette insuffi-

sante ébauche d'écoles normales religieuses, déjà tentée

plusieurs fois par l'abbé J.-B. de La Salle, fondateur des

écoles chrétiennes, se traînait à peine quand la révolution

de Juillet vint l'anéantir. Louis de Carné.

FRÈRES DE LA MORT, ordre religieux de la règle

desaint Paul l'Ermite, introduit en France dans le dix-septième

siècle. On les appelait ainsi parce qu'ils portaient une tête

de mort, et qu'ils devaient toujours avoir le souvenir de la

mort présent à la pensée. Leur origine n'est pas bien

constatée. L'historien des ordres monastiques, le père Hé-
lyot, n'offre à cet égard aucun document précis. Leurs cons-

titutions connues datent de 1G20 : ils étaient alors établis en

France depuis peu. Paul V approuva ces constitutions le 18

décembre de la même année. Louis XIII autorisa leur con-

grégation en France par lettres patentes datées de Sauinur,

en mai 1021. Cet ordre des Frères de la mort ne survécut

pas longtemps à son établissement eu France. Il paraît

qu'il fut définitivement supprimé par le pape Urbain XIII.

DUKEY (de l'Yonne).

FRÈRES DE LA PÉNITENCE. Voyez Fbakçois

d'Assise ( Saint ) et Frsnciscains.

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES. Les

frères des écoles, ou frères de la doctrine chrétienne,

jadis appelés abusivement frères ignorantins , destinés à

répandre l'instruction dans la classe ouvrière et pauvre

,

furent fondés à Reims, en 1679, par l'abbé J.-B. de La Salle,

chanoine de cette ville. On les appelle aussi quelquefois

frères de Saint-Yon, à cause d'une maison de ce nom si-

tuée à Rouen, dans le faubourg Saint-Sever, et que l'abbé

de La Salle acheta pour en faire la maison centrale de son

institut. Cette confrérie fut érigée en ordre religieux par le

pape Benoit XIII. Les bulles d'approbation furent délivrées

vers la fin du mois de janvier 1725, six ans après la mort

du fondateur. Les frères des écoles chrétiennes font les trois

vœux de chasteté, de pauvreté et d'obéissance. A leur prière,

l'abbé de La Salle rendit perpétuels ces vœux, qu'il ne vou-

lait d'abord leur faire prononcer que pour trois ans. Il or-
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donna en même temps qu'aucun prêtre ne (lût jamais reçu

parmi eux. On ne saurait croire aujourd'hui tout ce qu'il a

fallu de peines, de travaux et de persévérance pour fonder

cette congrégation, l'une des plus belles et des plus utiles

inventions de la charité. Mais une fois solidement établie,

elle s'étendit et se développa considérablement, malgré les

obstacles sans nombre qui entravaient sa marche, semant
partout le bien. A l'époque de la première révolution fran-

çaise, leur refus de serment à la constitution civile
du clergé fit chasser de toutes les maisons qu'ils occu-

paient encore en France ces hommes dévoués à l'enfance,

et qui durant le cours du dix-huitième siècle avaient puis-

samment contribué à l'émancipation intellectuelle. Lors du
concordat de 1801, les frères s'empressèrent de revenir of-

frir leur temps et leurs soins à la jeunesse pauvre. L'un

d'eux organisa une école à Lyon, et en fit l'ouverture le 3

mai 1802. Dans le même temps, d'autres se réunissaient à

Saint-Germain-en-Laye , au Gros-Caillou (à Paris) et à

Toulouse. Le gouvernement autorisa bientôt les villes à

permettre l'ouverture des écoles des frères, et à faire sup-

porter par l'administration des hospices les dépenses néces-

saires à leur entretien. Trois ans après, de nouvelles maisons

se fondaient dans les principales villes de France, à Ajaccio

( Corse ), à Saiut-Étienue (Loire), à Trévoux, à Besançon, etc.

L'institution de l'abbé de La Salle, qui avant 1790 avait 121

maisons habitées par 1,000 frères, se relevait de ses ruines

et se multipliait de tous côtés.

Le 8 septembre 1805 les frères reprirent leur habit

d'ordre, épreuve perpétuelle d'humilité, à laquelle leurs sta-

tuts les soumettent. Il se compose d'une robe noire, à peu

près semblable pour la forme à la soutane des prêtres,

(ïunpetit collet, ou rabat de toile blanche, et de souliers

grossiers ; pour sortir hors de leur maison, ils ont un cha-

peau à bords très-larges et relevés en triangle, et un manteau,

à manches pendantes, de grosse bure noire, comme la robe.

C'est une espèce de capote comme on en portait à Reims à

l'époque oii l'abbé de La Salle régla le vêtement des frères.

L'archevêque de Lyon obtint ensuite pour les frères des

écoles l'exemption du service militaire. Lors de l'organisa-

tion de l'université, en 1808, leur ordre fut légalement re-

connu et approuvé comme corps enseignant ; et le décret

du 17 mars en fit mention d'une manière fort avantageuse.

Sous la Restauration, les frères continuèrent à êtresoutenus

par le gouvernement, qui leur accorda, en 1819, une grande

maison au faubourg Saint-Martin , à Paris. Rien ne s'oppo-

sant plus à leur développement, et torts de la faveur d'un

pouvoir qui comprenait leur importance sociale, ils s'aug-

mentèrent de plus en plus ; et en 1824 l'institution de

l'abbé de La Salle comptait déjà 210 maisons : 197 en France,

eny comprenant les 5 de la Corse, 2 à l'Ile Bourbon, 1 à

Cayenne , 5 en Italie, 1 en Savoie et 4 en Belgique. Ces

maisons contenaient près de 1800 frères; 250 n'étaient encore

que novices, 8 ou 900 donnaient l'instraction à environ

52,000 écoliers, et les autres étaient employés aux divers

soins de l'administration. Cet état de choses dura, en s'a-

méliorant encore, jusqu'à la révolution de juillet 1830. A
cette époque, les pauvres frères de la doctrine chrétienne

,

malgré leur admirable insouciance des choses de la po-

litique, selon l'expression de M. Laureiitie, furent enve-

loppés dans la réprobation qui frappa les jésuites, qu'on

accusait de conspirer contre l'État. Presque partout on leur

retrancha les secours du gouvernement ; mais leur zèle ne

lit que s'accroître, et de cette époque datent leurs écoles du

soir pour les adultes, au moyen desquelles ils donnent l'ins-

truction à un si grand nombre d'ouvriers.

Pour les frères de la doctrine chrétienne l'enseignement

n'est pas un pis aller, comme pour la plupart des autres

instituteurs publics, c'est une vocation. Us enseignent con

amore; ils comprennent merveilleusement, par la pieuse

droiture de leur esprit, la puissance de l'instruction et l'in-

fluence incontestée qu'elle a .sur la carrière de l'homme. A
voir l'activité de leur surveillance, on devine aisément
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qu'aucun soin matériel de la vie domestique ne préoccupe

leur pensée ; et au calme, à la mansuétude de leur autorité,

on sent qu'aucun cliagrin extérieur ne vient aigrir le re-

proche qu'ils adressent à la distraction ou à la paresse de

l'écolier; que pour eux l'univers est tout entier sur les

bancs de leur école
;
qu'ils ne désirent rien au de là ; et l'on

comprend alors quelle naive sympathie attache de plus en

plus fortement à ce petit troupeau toujours jeune, toujours

impatient de l'avenir, toutes ces existences ignorées qui ne

safent plus espérer que le ciel. La méthode que leur prescrit

leur règle, c'est la méthode simultanée. Ils apprennent aux

enfants à lire le français et le latin, les livres imprimés et

les manuscrits, l'histoire sainte, les éléments de la langue

française et de l'arithmétique. Mais ils ont suivi les progrès

de l'instruction, et depuis 1831 la géométrie appliquée au

dessin linéaire a été introduite dans les classes, et avec elle

lagéographie et l'histoire Tous les ouvrages à l'usage des

écoles sont revus et mis plus à la portée des élèves; et

comme ils l'ont toujours fait, ils consacrent chaque jour, à

la fin de la classe du soir, une demi-heure à l'explication de

la doctrine chrétienne. Tel e^t leur enseignement, qiie les

statuts de l'ordre défendent de changer, mais permettent

de modifier et d'améliorer selon les lieu\ et les temps.

Louis DE Carné.

La maison principale des frères, située rue du Faubourg-

Saint-Martin, ayant été expropriée, pour faire place à la gare

du chemin de fer de Strasbourg, ils allèrent s'établir rue Plu-

met, faubourg Saint-Germain. Ils possèdent aussi diverses

écoles secondaires. Celle de Passy est surtout remarquable

par sa parfaite organisation.

Au 1'"' mars 1854, l'institut des frères comptait plus de

sept mille membres occupés la plupart en France et quelques-

uns en Algérie, aux États-Unis d'Amérique, en Italie, etc.

Pour faciliter l'administration d'un corps aussi nombreux

,

l'institut est divisé en huit districts, à chacun desquels est

préposé un frère assistant. Le supérieur général a donc pour

conseil permanent et ordinaire huit assistants , outre son

secrétaire général et le procureur général.

FRÈRES LAIS. Voyez Convers.

FRÈRES MINEURS. Voyez FRA^•ClscAl^•s , Con-

OELIERS.

FRÊUESMORAVES. Voyez BoiiêMES (Frères).

FRERES PLYMOUTH. On désigne sous cette déno
mination les membresd'unesecte rigoureusement dogmatique,
qui depuis 1850 s'est surtout propagée dans le canton de
Vaud, très-rapprochée de celle des h e r r n h u t e s en ce qui
est de l'idée que l'une et l'autre se font de la divinité, mais
différant de l'hermhutisme, pour lequel elle fait d'ailleurs

profession d'un grand respect, par le plus important de ses

dogmes, qui enseigne que le sacerdoce universel des chré-

tiens rend superflue l'existence d'une Église. Lesfrères Ply-
mouth n'ont en effet ni prêtres ni église, mais seulement

un culte domestique, dans lequel fonctionne comme pasteur

(|uiconque y est poussé par l'Esprit saint en vertu de la

grâce qui lui vient de Dieu. Ils s'administrent eux-mêmes la

communion avec du vin rouge et du pain coupé en morceaux
carrés. Il n'admettent point la confirmation ; mais à un jour

donné, et après préparation préalable, les enfants sont

déclarés mûrs par leurs parents ou leurs maîtres, et en

conséquence appelés à faire leur première communion. Leur

doctrine a pour bases le calvinisme le plus sévère, avec le

dogme du péché originel et celui de la prédestina-
t ion en première ligne; elle exalte d'une manière toute

particulière les mérites du sang et des blessures de Jésus-

Christ à l'égard de l'action de Dieu. A leurs yeux le Christ

est le fiancé de l'âme, avec lequel ils s'unissent, et dont ils

doivent attendre avec persévérance le retour. Se considé-

lant comme des élus du .seigneur, ils voient dans l'exis-

tence de leur communauté religieuse à l'état de secte une

nécessité naturelle, répondant de tous points à la volonté du

Christ.

La grande majorité des frères Plymouth se distinguent

par une extrême pureté de mœurs et par un christianisme

dont une fervente charité est l'expression. Le fondateur de

cette secte, qui comprend des individus des deux sexes ap-

partenant aussi bien aux classes élevées qu'aux basses

classes de la société , est un certain Darby, né à Plymouth.

Après avoir parcouru le midi de la France comme évangé-

liste nomade, il arriva à Genève, d'où il propagea ses doc-

trines tant par ses prédications que par ses écrits, mais sur-

tout par la puissance de fascination personnelle dont il est

doué, et fonda ainsi de proche en proche sa secte, dont il

visite de temps à autre les diverses communautés.

FRÈRES PRÊCHEURS. Voyez Domknicain».

Fil» DU NEUVIÈME VOLUME.
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